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    TOME PREMIER — LES ORIGINES CHRÉTIENNES


    INTRODUCTION.


     


    

       


      L’histoire de l’Eglise, a
  dit Pascal, doit
  être proprement appelée l’histoire de la vérité[1]. Dans son Sermon
  sur la divinité de Jésus-Christ, Bossuet a magnifiquement développé cette
  pensée. La vérité est une reine qui habite en
  elle-même et dans sa propre lumière… Toutefois,
  pour le bien des hommes, elle a voulu régner, et Jésus-Christ est venu au
  monde pour établir cet empire… Parmi les
  fureurs du monde entier conjuré contre elle, elle n’a point mendié de secours
  humain. Elle s’est fait elle-même des défenseurs intrépides et dignes de sa
  grandeur… J’appelle ainsi l’histoire de
  l’Eglise : c’est l’histoire du règne de la vérité. Le monde a menacé, la
  vérité est demeurée ferme ; il a usé de tours subtils et de flatteries, la
  vérité est demeurée droite. Les hérétiques ont brouillé, la vérité est
  demeurée pure. Les schismes ont déchiré le corps de l’Eglise, la vérité est
  demeurée entière[2].


      La vérité dont parlent ici Pascal et Bossuet est seulement
  la vérité religieuse ; mais c’est elle qui nous éclaire sur nos origines, sur
  nos destinées et sur nos devoirs ; c’est elle qui est le tout de l’homme.


      En un sens, l’histoire de cette vérité remonte aux
  premiers temps du monde, car Dieu, seul révélateur de nos origines et de nos
  destinées, nous a parlé par ses prophètes, avant de nous parler par son Fils
  Jésus-Christ[3],
  et l’on peut donner le nom d’Eglise à l’ensemble de tous ceux qui ont vécu de
  ces révélations, de tous ceux mêmes qui, souffrant
  d’une ignorance invincible touchant les dogmes révélés, mais suivant les
  préceptes de la loi naturelle et prêts à obéir à Dieu en toutes choses, ont
  pu, selon les expressions du pape Pie IX, par
  la vertu de la lumière divine et de la grâce, acquérir la vie éternelle[4]. Si l’on entend par Eglise, dit Hurter, l’ensemble des appelés qui ont cru au vrai Dieu, l’Eglise
  a toujours existé[5]. A ce point de
  vue, on a pu considérer l’Eglise comme se présentant
  successivement sous trois formes. La première, universelle en principe, mais
  faite pour durer seulement jusqu’à Jésus-Christ, c’est l’Eglise patriarcale,
  c’est-à-dire l’ensemble des hommes qui, sans autre organisation que celle de
  la famille, sans autre secours que des débris de révélations plus ou moins
  altérées et des grâces plus ou moins conscientes, ont conservé la tradition
  de la vérité religieuse. La deuxième, essentiellement locale, c’est l’Eglise
  mosaïque, société spirituelle et temporelle tout à la fois, imposée au seul
  peuple juif, et dotée d’une organisation spéciale pour conserver efficacement
  la vérité jusqu’à Jésus-Christ. La troisième enfin, universelle et
  perpétuelle, c’est l’Eglise chrétienne proprement dite, ou catholique,
  société spirituelle, organisée pour embrasser tous les peuples et tous les
  siècles, et continuellement assistée pour l’accomplissement infaillible de sa
  mission[6].


      Il sera toujours difficile, même en profitant des grands
  progrès accomplis pendant ces derniers temps dans l’histoire des religions,
  de réaliser le vaste plan d’histoire religieuse rêvé par Frédéric Ozanam et
  consistant à dégager des traditions de chaque peuple
  l’élément immuable, universel, primitif[7] qui est la
  vérité. Le chrétien sait que des restes des vérités
  primitives subsistent encore, mêlés à de multiples erreurs, chez les peuples
  étrangers au christianisme. Il sait que ces peuples ont une âme comme les
  peuples chrétiens eux-mêmes, des désirs, des aspirations religieuses bâties
  sur le même plan, faites pour la même fin. Il ne s’étonne pas, en conséquence,
  de voir ces désirs, ces aspirations se traduire par des institutions, par des
  rites analogues. Ce que lui-même cherche et trouve en vérité dans les dogmes,
  les rites, les sacrements chrétiens, les autres peuples le cherchent aussi
  sans le trouver, et ils tâchent de suppléer par des essais, par des efforts,
  à la grande Miséricorde qu’ils n’ont pas reçue dans sa plénitude[8]. Mais par là-même
  que la vérité religieuse se trouve fragmentée, dispersée et mêlée à toutes
  sortes de corruptions, son histoire offre des difficultés pratiquement
  insurmontables.


       


      Il n’en est pas de même de l’histoire de l’Eglise entendue
  dans son sens le plus strict et le plus ordinaire, c’est-à-dire de l’histoire
  de la propagation et du développement de la société visible fondée par
  Jésus-Christ.


      Cette histoire se divise naturellement en trois âges,
  déterminés par les trois sociétés que l’Eglise a eu successivement à pénétrer
  de son esprit : l’âge gréco-romain, le moyen âge et l’âge des temps modernes.


      Pendant l’âge gréco-romain, de Jésus-Christ
  à la chute de l’empire, l’Eglise grandit à travers les luttes qu’elle a à
  livrer contre la violence et contre l’hérésie. L’empire s’affaisse, comme un
  moule déjà trop étroit, et les Barbares se précipitent pour s’en arracher les
  débris.


      Pendant le moyen âge, de la chute
  de l’empire romain à la Réforme protestante, l’Eglise travaille à former,
  puis à unir les peuples nouveaux ; mais son œuvre est contrariée par la
  résistance des passions humaines, et elle-même s’affaiblit à leur contact.
  L’œuvre de l’unité européenne restera inachevée et aura besoin d’être
  suppléée par le système de l’équilibre européen.


      Pendant l’âge moderne, de la
  Réforme protestante à nos jours, la résistance éclate, repousse l’action de
  l’Eglise de l’ordre temporel, l’attaque même, en plus d’un pays, dans l’ordre
  spirituel, et va remontant de l’Eglise à l’Evangile, puis de l’Evangile à
  Dieu. D’utiles progrès extérieurs s’accomplissent, mais les âmes se vident et
  s’agitent. L’Eglise se retrempe, se resserre et attend[9].


       


      C’est en considérant ces diverses phases de la vie de
  l’Eglise que les Pères du Concile du Vatican ont pu voir en elle et nous
  engager à y admirer un témoignage irréfragable de
  notre foi[10].


      Ce témoignage de l’Eglise est multiple : il est dans ses
  triomphes ; il est dans ses bienfaits ; il est dans son admirable adaptation
  à la vie des sociétés qu’elle a traversées ; il est dans son immortelle
  survivance. Que l’Eglise ait, dans le cours des siècles, triomphé de tous les
  obstacles de la force, de la ruse et de l’intelligence, par des moyens qui
  eussent perdu toute autre société ; qu’elle ait discipliné et ennobli tout à
  la fois l’individu, la famille et la société ; c’est ce que ne conteste plus
  un homme de bonne foi, tant les faits qui le montrent sont éclatants. Ce qui est admirable, dit Pascal, incomparable et tout à fait divin, c’est que cette Eglise,
  qui a toujours duré, a toujours été combattue. Mille fois elle a paru à la
  veille d’une destruction universelle ; et toutes les fois qu’elle a été dans
  cet état, Dieu l’a relevée par des coups extraordinaires de sa puissance[11].


      On connaît, d’autre part, la page célèbre de Taine,
  montrant dans le christianisme, à la lumière de l’histoire impartialement
  étudiée, la grande paire d’ailes indispensables pour
  soulever l’homme au-dessus de lui-même, au-dessus de sa vie rampante et de
  ses horizons bornés, et, chaque fois que ces
  ailes défaillent ou qu’on les casse, les mœurs publiques et privées se
  dégradant, la cruauté et la sensualité s’étalant, la société devenant un coupe-gorge
  et un mauvais lieu[12].


      Un troisième caractère de la vie de l’Eglise, moins
  apparent au premier abord, a été plus récemment indique par le célèbre
  professeur protestant Adolphe Harnack. L’Eglise
  catholique, dit-il, possède dans son
  organisation une faculté unique de s’adapter au cours historique des choses,
  en restant toujours l’ancienne Eglise[13].


      Un rapide coup d’œil d’ensemble sur l’histoire de l’Eglise
  montre la parfaite justesse de cette observation.


      Dans les trois âges qu’elle a parcourus jusqu’à nos jours,
  on a vu, en effet, l’organisation extérieure de l’Eglise s’assouplir et
  passer, suivant les lois des organismes vivants, par les trois phases
  successives de la formation, de l’apogée et du déclin ; mais son dogme, sa
  morale et sa hiérarchie, en sont toujours sortis avec leurs caractères
  identiques et une vitalité rajeunie.


      Du Ier au VIe siècle, en présence du monde gréco-romain,
  l’Eglise catholique porte d’abord son effort de propagande sur les grandes
  capitales : Athènes, Alexandrie, Rome, et sur les provinces romaines : Gaule,
  Afrique, Grande-Bretagne. C’est l’œuvre de ses missionnaires. En même temps,
  ses apologistes et ses docteurs traduisent son dogme dans le langage
  philosophique des Grecs, exposent sa morale et organisent sa discipline en
  s’aidant des formules juridiques de Rome. Le IVe siècle marque l’apogée de
  cette œuvre. La liberté de l’Eglise est proclamée en 313 par l’Edit de Milan
  ; le symbole catholique est fixé, en 325, au concile de Nicée ; la pensée
  chrétienne est exprimée dans les œuvres des Pères de l’Eglise : saint
  Athanase, saint Basile, saint Ambroise, saint Jean Chrysostome, saint
  Augustin, saint Jérôme. Mais au Ve et au VIe siècle, le monde romain se
  désagrège sous les coups des Barbares et sous l’influence de sa propre
  corruption. C’est le déclin. Saint Jérôme, saint Augustin, saint Grégoire le
  Grand sont les témoins inquiets de cette décadence, et néanmoins travaillent
  à préparer l’avenir.


      L’avenir est aux Barbares. Du Ve au XVIe siècle, une
  société nouvelle se forme, grandit et tombe à son tour. L’organisation
  extérieure de l’Eglise suit ces phases diverses. Après s’être fortifié à Rome,
  dans son centre, avec Léon le Grand et Grégoire le Grand, le christianisme
  rayonne vers les diverses nations par ses évêques et par ses moines. Saint
  Remi convertit les Francs, saint Augustin de Cantorbéry évangélise la
  Grande-Bretagne et saint Boniface la Germanie. L’Eglise couronne son œuvre en
  groupant dans une vaste unité les peuples convertis ; c’est le Saint-Empire,
  inauguré par Charlemagne et Léon III, continué sous les auspices de Grégoire
  VI et d’Innocent III, par les souverains de Germanie. L’organisation
  religieuse, sociale et politique du mue siècle marque l’apogée de cet âge.
  C’est l’époque des croisades, de la chevalerie, des arts roman et gothique,
  des grandes universités, des grands ordres religieux, de saint Dominique, de
  saint François d’Assise, de saint Thomas d’Aquin et de saint Louis. Ces noms
  disent tout. Mais voici que, sous l’influence de causes multiples, du schisme
  grec, du schisme d’Occident, de la Renaissance, et, il faut le reconnaître,
  d’abus intérieurs trop nombreux, la société du moyen âge, la Chrétienté,
  comme on l’appelle, se démembre à son tour. Par ses papes et par ses
  docteurs, l’Eglise cherche alors, comme elle l’a fait à la chute de l’empire
  romain, à sauvegarder le bien du monde qui s’écroule, et à pénétrer en même
  temps de son esprit l’âge nouveau qui va lui succéder.


      C’est l’âge des temps modernes. La formation des diverses
  nations européennes par les débris du Saint-Empire, l’élargissement des
  relations commerciales par la découverte de l’Amérique, la diffusion plus
  rapide de la pensée par l’invention de l’imprimerie, la pénétration de
  l’esprit antique dans les lettres et dans les arts de l’Europe par la venue
  des savants Grecs, chassés de Constantinople : tels sont les éléments qui ont
  formé le monde moderne. Il débute par une formidable hérésie, le
  protestantisme, qui arrache à l’Eglise catholique une grande partie de
  l’Allemagne, en détache l’Angleterre, agite violemment la France. Le premier
  soin de l’Eglise est de lutter contre l’erreur. Par la fondation de nouveaux
  ordres religieux, dont la Compagnie de Jésus est le plus illustre, par le
  concile de Trente, par une expansion nouvelle des missions étrangères, par la
  réforme de son clergé sous l’action de saint Charles Borromée, par les
  congrégations nouvelles de l’Oratoire, de Saint-Lazare et de Saint-Sulpice,
  par la diffusion des doctrines de la vie spirituelle sous l’influence de
  saint François de Sales, l’Eglise s’applique, tout à la fois, à combattre
  l’hérésie et à christianiser le monde moderne. Un moment, en France, sous les
  règnes de Louis XIII et de Louis XIV, avec saint François de Sales et saint
  Vincent de Paul, Bossuet et Fénelon, Petau et Thomassin, on peut croire que
  l’apogée des temps modernes est venu. Mais des erreurs issues, plus ou moins
  consciemment, du protestantisme : le jansénisme, le gallicanisme, le
  quiétisme, le rationalisme, paralysent bientôt le mouvement chrétien et
  préparent le désastre de la Révolution. Au milieu de catastrophes sans
  exemple, l’Eglise de France est successivement dépouillée de ses antiques
  privilèges, de ses droits et de ses biens, persécutée dans ses ministres et
  dans sou culte, officiellement supplantée par une prétendue religion
  nationale, et le monde entier est ébranlé par cette terrible secousse.


      Les XIXe et XXe siècles ont-ils inauguré un âge nouveau,
  ou ne font-ils que continuer la décadence de l’âge passé ? Nous sommes placés
  trop près pour en juger. L’œil, aimait à dire
  Joseph de Maistre, ne voit pas ce qui le touche.
  Mais nous pouvons, avec confiance, attendre pour l’Eglise de nouveaux
  triomphes. En dehors des promesses que donne la foi du chrétien, il semble
  que la seule étude consciencieuse du passé peut inspirer au simple historien
  les plus fermes espérances.


      Depuis la naissance de l’Eglise, toutes les formes
  sociales qu’elle a rencontrées sur son chemin, toutes les puissances qui
  l’ont combattue, ont eu, comme tout organisme terrestre, leur formation, leur
  apogée et leur déclin. L’Eglise seule, pour reprendre les expressions du
  protestant Harnack, a pu s’adapter au cours
  historique des choses en restant toujours la vieille Eglise.


      D’autre part, ce même cours
  historique des choses nous montre l’Eglise catholique tendant à
  représenter à elle seule tout le christianisme et même toute la religion. Des
  deux confessions chrétiennes qui ont pu prétendre à lui disputer la
  prédominance, le protestantisme et le schisme grec, la première est en voie
  de se désagréger dans l’anarchie dogmatique, la seconde paraît immobilisée
  dans une inertie, prélude de la mort. Quant aux religions dont on a pu
  opposer l’influence ou l’importance numérique à l’influence et à l’importance
  numérique du christianisme, le bouddhisme et l’islamisme, leur premier
  contact avec la critique historique et philosophique semble en faire évanouir
  les fondements apologétiques et les dogmes essentiels. La religion naturelle, prônée par la philosophie du XVIIIe
  siècle, a fait son temps ; l’étude positive de l’histoire des religions en a
  ruiné les bases. Le catholicisme semble donc, même à qui se maintient sur le
  seul terrain de l’histoire, rester seul en présence d’un agnosticisme absolu,
  source d’un anarchisme radical. Qui des deux l’emportera ? L’avenir apprendra à ceux qui viendront après nous si la
  lutte qui se prépare est réellement plus grave que celles qui l’ont précédée,
  si elle doit être pour le christianisme l’occasion d’un triomphe plus
  éclatant ou le commencement de la vérification des prophéties relatives à la
  fin dei, choses. Mais cette incertitude ne saurait ébranler la confiance du
  chrétien fidèle. Quelles que doivent être les vicissitudes de son avenir,
  l’Eglise trouve dans son passé des preuves suffisantes de sa divine origine.
  En faisant même abstraction de la force initiale, de la personne du
  fondateur, en ne considérant de l’histoire ecclésiastique que ce qui commence
  aux apôtres, on est conduit à se dire qu’ils on : fondé une institution plus
  qu’humaine, que Dieu était vraiment en eux, et qu’il est encore avec leur œuvre[14], la soutenant de
  sa puissante main et la conduisant à ses glorieuses destinées.


       


      NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE


      SUR LES PRINCIPAUX DOCUMENTS ET OUVRAGES À CONSULTER.


       


      I. — DOCUMENTS.


      I. — Le premier document à consulter est le livre des Actes
  des apôtres, rédigé, ou du moins terminé à Rome, suivant l’opinion
  générale, l’an 64, par saint Luc. Les Actes racontent l’histoire des origines
  et de la diffusion de l’Eglise, d’abord parmi les Juifs, ensuite parmi les
  païens, pendant les trente années qui suivirent la mort de Jésus-Christ. Le
  rôle de saint Pierre est prépondérant pendant la première partie (ch. I à IX), et celui de saint Paul pendant
  la seconde (ch. X à XXVIII)[15].


      Les actes apocryphes de saint Jean, de saint André, de
  saint Thomas, de saint Philippe, de Pierre et de Paul, de Paul et de Thécla,
  ne doivent être utilisés en histoire qu’avec beaucoup de précautions. Les
  traditions qu’ils rapportent sont mélangées de fictions, romanesques et
  puériles pour la plupart, par où se sont exprimées certaines tendances soit
  morales, soit dogmatiques du christianisme populaire. Quelques-uns
  fournissent de très intéressants renseignements sur les premières hérésies,
  surtout sur le docétisme et l’encratisme. La liturgie a beaucoup à retenir de
  ces textes apocryphes, qui nous ont conservé plusieurs modèles de prières
  archaïques, et la description de plusieurs rites, la plupart entachés de
  gnosticisme. Ils ont été publiés par LIPSIUS
  et BONNET, sous le titre d’Acta apostolorum
  apocrypha, Leipzig, 1891-1898.


      II. — On a coutume de désigner sous le nom de Pères
  apostoliques les écrivains ecclésiastiques qui vécurent dans l’entourage des
  apôtres ou qui furent leurs disciples. Les œuvres que nous possédons de ces
  écrivains ont une valeur inappréciable pour l’histoire de l’Eglise primitive.
  L’édition la plus commode et la meilleure est celle de FUNK, Patres apostolici, 2 vol.
  Tubingue, 1901. Les principaux Pères apostoliques sont : l’auteur de la Didachè,
  l’auteur de l’Epître de Barnabé, saint Clément de Rome, saint
  Ignace d’Antioche, saint Polycarpe, Hermas, Papias, et l’auteur de l’Epître
  à Diognète.


      La Didachè, ou Doctrine des douze apôtres,
  découverte en 1873 et publiée pour la première fois en 1883, fournit les
  renseignements les plus précieux sur l’organisation et sur la liturgie du
  christianisme primitif. On en place généralement la composition vers la fin
  du Ier siècle. — L’Epître de Barnabé, composée vers la même
  époque suivant Funk et Bardenhewer, une trentaine d’années plus tard suivant
  Harnack, contient deux parties : l’une dogmatique, où l’auteur étudie les
  rapports de la loi nouvelle avec l’ancienne loi ; l’autre morale, où il
  s’attache à caractériser les deux voies que les hommes suivent ici-bas, la
  voie de la lumière et la voie des ténèbres : la première est celle des
  préceptes et des conseils évangéliques ; la seconde est celle de l’idolâtrie.
  — La seule lettre authentique que nous possédions de saint CLÉMENT DE
  ROME est son Epître à la communauté
  de Corinthe. Elle est antérieure à la mort de Domitien, donc à l’année
  96. Son importance est capitale au point de vue de l’histoire de la
  hiérarchie ecclésiastique. Les autres écrits attribués à saint Clément,
  notamment le livre des Reconnaissances et les Epîtres clémentines,
  œuvres d’hérétiques judaïsants, nous renseignent sur les idées et les
  tendances de ces hérétiques. — Les sept lettres de saint IGNACE D‘ANTIOCHE, martyrisé à Rome en l’an 107,
  expriment les sentiments les plus nobles qui puissent animer un martyr au
  moment de subir le dernier supplice ; elles contiennent sur la réalité de
  l’Incarnation, sur l’Eucharistie, sur l’unité de l’Eglise, sur le caractère
  monarchique de l’épiscopat et sur la primauté de l’Eglise romaine, des
  affirmations dignes de remarque. — De saint POLYCARPE
  nous ne possédons qu’une courte Lettre aux Philippiens ; mais nous
  avons aussi la relation de son martyre. — Le volumineux écrit, publié au
  milieu du le siècle sous le titre de Pasteur, a probablement pour
  auteur un frère du pape Pie Ier nommé HERMAS.
  L’objet direct de cet écrit est d’exposer la doctrine chrétienne sur la
  Pénitence ; mais il donne en même temps mir les autres parties de la morale
  et sur le dogme christologique, des explications du plus haut intérêt. — De PAPIAS, nous n’avons que quelques fragments,
  dont l’un est très célèbre par les renseignements qu’il fournit sur la composition
  des Evangiles. L’Epître à Diognète se distingue des autres
  écrits apostoliques par la pureté classique de son style. On y trouve une
  admirable description de la vie toute céleste des chrétiens.


      MM. Hippolyte HEMMER
  et Paul LEJAY ont publié, dans leur
  collection de Textes et documents pour l’étude historique du christianisme,
  le texte et la traduction de la Doctrine des apôtres, de l’Epître
  de Barnabé et de l’Epître de saint Clément, du Pasteur
  d’Hermas.


      III. — La plupart des documents que nous venons d’énumérer
  sont rédigés en forme de lettres. Mais la littérature chrétienne du Ile
  siècle s’est enrichie d’ouvrages didactiques ayant un caractère à la fois
  plus scientifique, plus littéraire et plus nettement apologétique.


      Les Apologies chrétiennes du IIe siècle ont été,
  comme les écrits des Pères apostoliques, composées en grec, à l’exception de
  l’Octavius de Minutius Felix. On les trouve dans le Corpus
  apologetarum, 9 volumes in-8°, Iéna, 1847. Les principaux apologistes de
  cette époque sont saint Justin, Tatien, Athénagore, Théophile d’Antioche,
  Minutius Felix, Hermias, Méliton, Apollinaire et Miltiade. Les ouvrages des
  deux derniers sont perdus, et il ne reste que quelques fragments de ceux de
  Méliton. La traduction des Apologies de saint Justin par M. PAUTIGNY et de son Dialogue à Tryphon par M. ARCHAMBAULT, a paru dans la collection HEMMER-LEJAY.


      IV. — Les documents littéraires dont nous venons de parler
  doivent être contrôlés et complétés par les documents archéologiques. On les
  trouvera dans les recueils suivants : J.-B. DE
  ROSSI, Inscriptiones christianæ
  urbis Romæ, 2 vol., Rome, 1857-1887 ; MARUCCHI,
  Epigraphie chrétienne, traité élémentaire,
  un vol. in-8°, Milan, 1911 ; LE BLANT, Inscriptions chrétiennes de la Gaule,
  3 vol., Paris, 18561892 ; HÜBNER, Inscriptiones
  Hispaniæ christianæ, Berlin, 1871- 1900 ; Inscriptiones Britanniæ
  christianæ, Berlin et Londres, 1876 ; Corpus inscriptionum latinarum,
  publié par l’Académie de Berlin ; BÖCKH,
  Corpus inscriptionum græcarum, 4 vol., Berlin, 1829-1877 ; J.-B. DE ROSSI, Roma sotterranea, Rome, 3 vol., 1864-1877 ; Bolletino
  di archeologia cristiana, Rome, 1864 et années suivantes ; M. BESNIER, les Catacombes de Rome, un
  vol. in-12°, Paris, 1909 ; MARUCCHI, Eléments
  d’archéologie chrétienne, 3 vol., Paris, 1900-1903 ; Dom LECLERCQ, Manuel d’archéologie chrétienne,
  2 vol., Paris, 1902 ; Dom CABROL, Dictionnaire
  d’archéologie chrétienne et de liturgie, Paris, 1902 et années suivantes.


      V. — Les principaux éléments de l’histoire des
  persécutions pendant les trois premiers siècles se trouvent dans les Actes
  des martyrs. A la fin du XVIIe siècle, le bénédictin Dom RUINART a réuni sous le titre de Acta
  primorum martyrum sincera, Paris, 1689, ceux de ces Actes qui lui ont
  paru revêtir les caractères de l’authenticité. Depuis, la critique a éliminé
  de ce recueil un certain nombre de récits qui lui ont paru légendaires. Le P.
  VAN DEN
  GHEYN a donné, au mot Acta martyrum,
  dans le Dict. de théol. de VACANT,
  la liste des actes des martyrs des premiers siècles qui paraissent le plus
  authentiques. Ces actes appartiennent à deux catégories : les uns sont des
  relations de martyrs dressées par les notaires publics ; les Acta
  proconsularia de saint Cyprien en sont le type le plus parfait ; les
  autres sont des Passions dues à la plume de rédacteurs chrétiens, et
  écrites soit d’après des pièces authentiques émanées des greffes païens, soit
  d’après des témoignages oculaires. A cette seconde catégorie appartiennent
  les Actes de saint Ignace, de saint Polycarpe et des martyrs de Lyon. La
  traduction des Actes authentiques des martyrs des trois premiers siècles et
  d’un certain nombre de pièces interpolées ou de rédaction postérieure, a été
  donnée par Dom LECLERCQ, les Martyrs,
  t. I, les Temps néroniens et le IIe siècle, 3e édition, Paris, 1906 ;
  t. II, le IIIe siècle, Dioclétien, Paris, 1903. Le livre d’EUSÈBE, De martyribus Palaestinæ, celui
  de LACTANCE, De mortibus
  persecutorum, et le recueil des inscriptions du pape saint DAMASE, sont des sources complémentaires
  indispensables.


      Les documents relatifs aux saints en général, se trouvent
  dans les Acta Sanctorum des Bollandistes. Les Analecta Bollandiana
  renseignent, au fur et à mesure de leur apparition, sur tous les travaux qui
  paraissent dans le domaine de l’hagiologie. Pour les détails
  bibliographiques, voir les deux récents répertoires des Bollandistes : Bibliotheca
  hagiographica græca, Bruxelles, 1895, et Bibliotheca hagiographica latina,
  Bruxelles, 1898.


      VI. — L’histoire des hérésies et du développement du dogme
  a ses sources dans les écrits des hérétiques eux-mêmes et des Pères qui les
  ont combattus. On en trouvera l’indication dans le cours de cette histoire.
  Une étude générale sera facilitée par les trois Enchiridia publiés par
  la maison Herder de Fribourg-en-Brisgau : DENZINGER-BANNWART, Enchiridion symbolorum ; ROUËT DE
  JOURNEL, Enchiridion patristicum
  ; C. KIRSCH, Enchiridion fontium
  historiæ ecclesiasticæ antiquæ.


      Les Tabulæ fontium traditionis christianæ du P. CREUSEN, S. J., Fribourg, 1911, Herder, et les
  Synchronismes de la théologie catholique de l’abbé René AIGRAIN, Paris, Bloud, 1912, seront aussi
  d’excellents instruments de travail. Les Synchronismes de l’abbé
  Aigrain ne contiennent pas seulement la série des Pères, des théologiens et
  de leurs principales œuvres, mais aussi la série des saints, des papes, des
  principaux événements de l’histoire de l’Eglise et de l’histoire profane.


      VII. — Le Liber pontcalis donne peu de
  renseignements précis sur les trois premiers siècles. La destruction des
  livres et des archives de l’Eglise de Rome sous Dioclétien nous a privés de
  la presque totalité des documents concernant l’histoire des papes antérieurs.
  Les Regesta pontificum romanorum souffrent de la même lacune. Les Patrologies
  latine et grecque de MIGNE, d’une
  importance capitale pour l’histoire des âges qui suivront, ont un moindre
  intérêt pour celle qui fait l’objet du présent volume[16]. Nous en dirons
  autant de la grande collection entreprise, en 1903, par MM. CHABOT, GUIDI
  et HYVERNAT, le Corpus scriptorum
  christianorum orientalium, dont 72 volumes ou fascicules ont déjà paru,
  et de la Patrologia orientalis dont Mgr GRAFFIN
  et M. NAU nous ont déjà donné 9
  volumes.


      VIII. — Pour l’étude et la mise en œuvre des sources de
  l’histoire ecclésiastique, on consultera TILLEMONT,
  Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique des six premiers siècles,
  16 vol. in-4° ; le P. DE SMEDT, S. J., Introductio generalis ad
  historiam ecclesiasticam critice tractandam, Gand, 1876, et Principes
  de la critique historique, Paris, 1883.


      II. — OUVRAGES.


      I. — L’Histoire ecclésiastique d’EUSÈBE est moins une histoire proprement dite,
  c’est-à-dire un récit complet, coordonné et justement proportionné, qu’un
  recueil de matériaux ; mais ces matériaux, extraits d’ouvrages perdus, pièces
  officielles littéralement empruntées aux archives de l’Etat, sont d’un prix
  inestimable. Si Eusèbe n’est pas un historien, il mérite le nom de Père de l’histoire ecclésiastique, qui lui a été
  donné. L’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe, texte grec et
  traduction française par E. GRAPIN, a
  été publiée en trois volumes, Paris, Picard, 1905, 1911, 1914.


      II. — On reprochait à la très savante Histoire de
  l’Eglise écrite par le cardinal HERGENRÖTHER,
  une division trop classique qui en brisait l’intérêt. Elle décrivait, pour
  chaque époque, en chapitres distincts, l’histoire externe, les hérésies, les
  progrès du dogme, le culte, etc. Mgr KIRSCH,
  en publiant une édition nouvelle de l’œuvre de l’éminent cardinal, ne s’est
  pas contenté d’éliminer les questions vieillies, et d’enrichir les autres de
  toutes les découvertes de l’érudition contemporaine ; il a, autant que
  possible, remanié le plan de l’auteur et rendu la lecture de cet ouvrage plus
  agréable en même temps que plus instructive. Le premier volume de cette
  histoire, embrassant les trois premiers siècles et le premier quart du IVe
  siècle, a paru sous le titre suivant : HERGENRÖTHER’S
  Handbuch der allgemeinen Kirchengeschichte. Vierte Auflage, neu bearbeitet
  von Dr J. P. KIRSCH. Erster Band : Die Kirche in der
  antiken Kulturwelt, Fribourg-en-Brisgau, 1902. Une traduction italienne a
  été donnée, cinq ans plus tard, sous ce titre CARD. HERGENRÖTHER, Storia universale della Chiesa,
  rifusa da Monsignor KIRSCH, traduzione italiana del P. Enrico ROSA,
  S. J., volume 1, Firenze, 1907.


      Parmi les autres ouvrages traitant de l’histoire de
  l’Eglise des premiers siècles avec la même ampleur, on doit citer le premier
  volume de l’Histoire des conciles, par HÉFÉLÉ, traduit, corrigé et augmenté de notes abondantes par
  Dom LECLERCQ, Paris, 1907, le premier
  volume de l’Histoire ancienne de l’Eglise par Mgr DUCHESNE (à
  consulter avec les réserves de droit), et les quatre premiers volumes
  de l’Avenir du Christianisme, première partie, le
  Passé chrétien, par Albert DUFOURCQ,
  Paris, Bloud, 1910.


      Parmi les manuels d’histoire ecclésiastique, on étudiera
  avec profit : KRAUS, Histoire de
  l’Eglise, 3 vol., Paris, Bloud ; MARION,
  Histoire de l’Eglise, 3 vol., Paris, Roger ; FUNK, Histoire de l’Eglise, 2 vol., Paris, Armand Colin
  ; ALBERS, Manuel d’histoire
  ecclésiastique, 2 vol., Paris, Gabalda.


      III. — En ce qui concerne plus spécialement la période
  apostolique, le Manuel biblique de M. BRASSAC
  et l’Histoire des livres du Nouveau Testament de M. JACQUIER résument exactement les derniers
  résultats de la critique scripturaire. L’Eglise naissante et le
  catholicisme de Mgr BATIFFOL fait,
  avec une très riche érudition, le tableau de la constitution de l’Eglise
  primitive. Les ouvrages de J. LEBRETON,
  sur les Origines du dogme de la Trinité, et du P. F. PRAT, sur la Théologie de saint Paul,
  exposent d’une manière approfondie la foi de l’Eglise à ses premières
  origines. Les études de l’abbé FOUARD
  sur Saint Pierre, Saint Paul et Saint Jean, celle de Mgr
  LE CAMUS sur l’Œuvre des apôtres, 3 vol.,
  Paris, 1905, racontent avec plus de détails les événements historiques
  de cette époque. Malgré son ancienneté, le livre de DULINGER, le Christianisme et l’Eglise à l’époque de leur
  fondation, trad. Bayle, Paris, 1863, peut encore être utilement consulté.


      Les rapports de l’Eglise naissante avec le monde juif et
  avec le monde païen se trouvent plus particulièrement exposés dans BEURLIER, le Monde juif au temps de
  Jésus-Christ et des apôtres, Paris, 1900 ; DÖLLINGER,
  Paganisme et judaïsme, trad. française, Paris, 1858-1859. On trouvera
  une comparaison plus large du christianisme avec toutes les autres religions
  dans Christus, Manuel d’histoire des religions, un vol., Paris,
  Beauchesne, 1911, et dans Où en est l’histoire des religions, 2 vol.,
  Paris, Letouzey, 1912. Ces deux ouvrages contiennent une abondante
  bibliographie. Le Dictionnaire de la Bible de VIGOUROUX et le Dictionnaire des antiquités grecques et
  romaines de DAREMBERG et SAGLIO fourniront, au besoin, les détails
  complémentaires. On consultera avec fruit BOISSIER,
  la Religion romaine d’Auguste aux Antonins, Paris, 1874 ; BEURLIER, Essai sur le culte rendu aux
  empereurs romains, Paris, 1891 ; TOUTAIN,
  les Cultes païens dans l’empire romain, Paris, 1907 ; CUMONT, les Religions orientales dans le
  paganisme romain, Paris, 1899 ; LAGRANGE,
  Etude sur les religions sémitiques, Paris, 1905, et le Messianisme
  chez les Juifs, Paris, 1909 ; ALLO,
  l’Evangile en face du syncrétisme païen, 1 vol., Paris, 1910 ; BATIFFOL, Orpheus et l’Evangile, Paris,
  1910.


      IV. — Sur le premier mouvement d’expansion de l’Eglise,
  les travaux les plus importants sont les suivants : HARNACK, Die Mission und Ausbreitung des Christentums in den
  ersten drei Jahrhunderten, Leipzig, 1902, résumé par RIVIÈRE, la Propagation du christianisme
  dans les trois premiers siècles, Paris, 1907 ; BATIFFOL, l’Extension géographique de l’Eglise, dans la Revue
  biblique de 1895, p. 137 et suivantes ; DUCHESNE,
  Fastes épiscopaux de l’ancienne Gaule, 2 vol., Paris, 1894-1900 ; DUCHESNE, les Anciens évêchés de la Grèce,
  dans les Mélanges d’archéologie et d’histoire, tome XV. Pour ce qui
  concerne l’Eglise orientale, voir LE QUIEN, Oriens christianus, 3 vol.
  in-f°, Paris, I740. Sur les origines des Eglises chrétiennes en général, on lira
  avec profit MAMACHI, O. P., Origines
  et antiquitates christianæ, 5 vol. in-4°, Rome, 1749-1755 ; sur les
  origines des Eglises de la Gaule, ALBANÈS
  et Ulysse CHEVALIER, Gallia
  christiana novissima.


      V. — Sur les persécutions, l’ouvrage capital est celui de
  Paul ALLARD, Histoire des
  persécutions, 5 vol. in-8°, Paris, 1892 et suivantes. Du même auteur, on
  lira : le Christianisme et l’empire romain, 4e édit., Paris, 1898 ; et
  Dix leçons sur le martyre, 2° édit., Paris, 1907 ; de LE BLANT,
  les Persécuteurs et les martyrs aux premiers siècles de notre ère,
  Paris, 1893 ; de C. CALLEWAERT, la
  Base juridique des persécutions, avec bibliographie très complète, dans
  la Revue d’histoire ecclésiastique de janvier 1911.


      VI. — Les origines des institutions liturgiques ont fait
  l’objet d’importants travaux : Dom GUÉRANGER,
  les Institutions liturgiques, 2 vol. in-8°, Paris, 1840-1842 ; Dom CABROL, Origines liturgiques, Paris,
  1906 ; le Livre de la prière antique, Paris, 1906 ; DUCHESNE, les Origines du culte chrétien,
  Paris, 1909 ; BATIFFOL, Histoire du
  bréviaire romain, 3e édition refondue, Paris, 1911 ; DELEHAYE, S. J., les Origines du culte des
  martyrs, 1 vol. in-8°, Bruxelles, 1912 ; ROUAULT
  DE FLEURY,
  la Messe, études archéologiques, 8 vol. in-4°, Paris, 1883-1889 ; les
  Saints de la messe, 10 vol. in-4°, Paris, 1893-1900 ; Dom CAGIN, Eucharistia, canon primitif de la
  messe, 1 vol. in-4°, Paris, 1912 ; MARTIGNY,
  Dictionnaire des antiquités chrétiennes ; Dom CABROL, Dictionnaire d’archéologie chrétienne et de liturgie.


      VII. — La vie et les institutions chrétiennes ont été
  étudiées par THOMASSIN, Ancienne et
  nouvelle discipline ; P. DE SMEDT, l’Organisation des Eglises chrétiennes
  jusqu’au milieu du IIIe siècle, dans la Revue des questions
  historiques d’octobre 1888 ; SALEILLES,
  l’Organisation juridique des premières communautés chrétiennes, Paris,
  1912 ; H. DE GENOUILHAC, l’Eglise chrétienne au temps de saint Ignace,
  Paris, 1907 ; Dom HESSE, les Moines
  d’Orient, Paris, 1900 ; LADEUZE, le
  Cénobitisme pakhônien, Louvain, 1898 ; F. DE
  CHAMPAGNY, la Charité chrétienne
  dans les premiers siècles de l’Eglise, 2e édition, Paris, 1856 ; Léon LALLEMAND, Histoire de la charité, tome
  II, Paris, 1903, in-8°.


      VIII. — Le développement du dogme aux premiers siècles a
  fait l’objet de nombreux travaux, parmi lesquels il faut citer : TIXERONT, Histoire des dogmes, la Théologie
  anténicéenne, Paris, 1905 ; P. POURRAT,
  la Théologie sacramentaire, Paris, 1907 ; BATIFFOL, Etudes d’histoire et de théologie positive, 2
  vol., Paris, 1902-1910 ; SCHWANE, Histoire
  des dogmes, traduction Degert, tome I, Paris, 1903 ; GINOULHAC, Histoire des dogmes chrétiens
  pendant les trois premiers siècles ; Th. DE
  RÉGNON, Etudes de théologie positive
  sur la sainte Trinité, 4 vol. in-8°, Paris, 1898.


      IX. — La littérature ecclésiastique a donné lieu, pendant
  ces derniers temps, en Allemagne, à des travaux considérables. Le travail du
  professeur protestant HARNACK,
  Geschichte der altchristlichen literatur bis Eusebius, 2 vol. in-8°, Leipzig,
  1893-1897, et celui du professeur catholique BARDENHEWER,
  Geschichte der altkirchlichen literatur, 6 vol., sont des œuvres d’une
  immense érudition. Dans un cadre plus modeste, BARDENHEWER
  a publié une patrologie en trois volumes, traduite par GODET et VERSCHAFFEL,
  sous ce titre : les Pères de l’Église, Paris, 1905. M. TIXERONT, S. S., a donné, en 1917, un Précis
  de Patrologie, en un vol. in-12°, et M. POURRAT,
  S. S., en 1918, une histoire de la Sipiritualité chrétienne, des
  origines au Moyen Âge,  un vol. in-12°.


      La France a donné des monographies remarquables dans
  plusieurs collections en cours de publication. La Bibliothèque de
  théologie historique, publiée par la maison Beauchesne, a publié pour la
  période qui fait l’objet de ce volume : la Théologie de Tertullien,
  par A. D‘ALÈS,
  et la Théologie de saint Hippolyte, par le même. La maison Blond a
  publié, dans la collection la Pensée chrétienne : Saint Justin
  par Jean RIVIÈRE, Saint Irénée
  par Albert DUFOURCQ, et Origène
  par Ferdinand PRAT. La même librairie a
  inauguré la collection les Grands Théologiens, édition à 0 fr. 60, par
  le Saint Justin de A. BÉRY. La
  maison Lecoffre-Gabalda a donné, dans sa Bibliothèque de l’enseignement de
  l’histoire ecclésiastique, l’Ancienne littérature grecque
  de P. BATIFFOL et l’Ancienne littérature
  syriaque de Rubens DUVAL.


      X. — Les principales sources de l’histoire de la paix
  constantinienne se trouvent dans la Vie de Constantin par EUSÈBE DE
  CÉSARÉE. Sans doute, l’auteur de l’Histoire
  ecclésiastique se fait, dans ce dernier ouvrage, panégyriste plutôt
  qu’historien ; mais il reste fidèle à son habitude de reproduire les
  documents, et rien n’autorise à supposer qu’il les ait altérés. TILLEMONT, dans son Histoire des empereurs
  et dans ses Mémoires, complète heureusement, par des témoignages
  contemporains, les données fournies par Eusèbe. On sait le parti qu’a tiré de
  ces travaux le duc de Broglie dans son célèbre ouvrage : l’Eglise et
  l’empire romain au IVe siècle, 6 vol. in-8°, Paris, 1860.


      XI. — Un Dictionnaire d’histoire et de géographie
  ecclésiastiques est en cours de publication à la librairie Letouzey sous
  la direction de Mgr BAUDRILLART. On
  trouvera beaucoup d’études concernant les premiers siècles de l’Eglise dans
  la Revue des questions historiques, dirigée par MM. Paul ALLARD et Jean GUIRAUD
  ; la Revue d’histoire ecclésiastique de Louvain, dirigée par Mgr LADEUZE et M. CAUCHIE
  ; les Etudes, fondées par des Pères de la Compagnie de Jésus ; le Bulletin
  de littérature ecclésiastique, publié par l’Institut catholique de
  Toulouse ; l’Université catholique, publiée par les professeurs
  des Facultés catholiques de Lyon ; le Bulletin d’ancienne littérature et d’archéologie
  chrétiennes, les Recherches de science religieuse, la Civiltà
  cattolica et les Stimmen aus Maria-Laach.


      XII. — Il n’y a pas, dit
  M. Vacandard, d’atlas d’histoire ecclésiastique
  absolument complet, et il ne peut guère y en avoir. Un géographe qui voudrait
  mettre sous les yeux des lecteurs la situation particulière de l’Eglise à
  chacun des moments de son histoire ferait une œuvre plus encombrante qu’utile.
  On peut cependant signaler l’Atlas pour servir à l’histoire de l’Eglise de
  Rohrbacher, par A.-H. DUFOUR, sous
  la direction de l’abbé Rohrbacher (24 cartes
  coloriées), Paris, Gaume, 1887, mais cet atlas est déjà vieilli. En
  1910, le docteur Karl HEUSI et M.
  Hermann MULERT ont publié, sur douze
  planches et avec soixante-six cartes, un Atlas zur Kirchengeschichte
  d’un caractère vraiment scientifique. Sept cartes particulières sont
  consacrées à l’histoire de l’Eglise ancienne.


      On aura utilement recours à CHEVIN,
  Dictionnaire latin-français des noms propres de lieux au point de vue
  ecclésiastique et monastique, 1 vol. in-8°, Paris, 1897, et à M. BESNIER, Lexique de Géographie ancienne,
  2 vol. in-12°, Paris, Klincksieck, 1914.
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    PREMIÈRE PARTIE. — LA PREMIÈRE EXPANSION


     


    

       


      Au lendemain de la mort du Sauveur, douze pécheurs,
  timidement réfugiés dans une chambre haute de Jérusalem, forment à peu près
  toute l’Eglise. Moins d’un siècle plus tard, le christianisme se trouve
  solidement établi, non seulement à Jérusalem, mais à Antioche, à Rome, à
  Athènes, à Alexandrie, clans les principales villes de l’Orient et de
  l’Occident civilisés, et chez un grand nombre de peuples barbares. Raconter
  la marche de cette merveilleuse expansion de l’Eglise dans le monde antique,
  tel est l’objet principal de cette première partie.


      Ce que nous appelons proprement le monde antique comprend
  en réalité, au temps de Jésus-Christ et des apôtres, trois mondes différents.
  Le monde juif, intimement mêlé, par ses relations commerciales, aux autres
  nations et obstinément séparé d’elles par ses croyances, a pour centre
  Jérusalem. Le monde païen occidental, unifié par la civilisation
  gréco-romaine, a pour capitales Rome et Athènes ; là règne la politique, ici
  resplendit le culte de l’art. Le monde païen oriental, perdu dans ses
  spéculations métaphysiques et ses rêveries religieuses, se groupe autour
  d’Alexandrie. En dehors de ces centres de pensée et de vie, Antioche, immense
  ville de la côte syrienne, est comme le rendez-vous de toutes les antiques
  civilisations. Telles sont les villes où la doctrine du charpentier de
  Galilée, prêchée par douze pécheurs ignorants, va pénétrer, pour y supplanter
  les anciens cultes et créer un monde nouveau. Quand ces centres lieront
  conquis, quand l’éclair parti de Palestine aura illuminé ces sommets
  intellectuels[1],
  le christianisme, débordant les frontières du inonde civilisé, pénétrera ces
  terres barbares que la grande Rome connaît à peine et qui connaissent à peine
  le monde romain. La prise de possession du monde antique par la religion du
  Christ sera dès lors un fait accompli.


      Mais, avant de raconter cette étonnante propagation de
  l’Evangile, il est utile de rappeler, en quelques pages, l’histoire de la fondation
  de l’Eglise par Jésus-Christ.


       


    


     


     


  


  










[1]
La métaphore est d’Eusèbe, Histoire ecclésiastique, t. II, ch. III, n. 1.










  

     


    CHAPITRE PREMIER. — JÉSUS-CHRIST ET L’ÉGLISE.


     


    

       


      I


      La quinzième année du règne de Tibère César, Ponce Pilate étant
  gouverneur de Judée, Hérode tétrarque de Galilée, sous le pontificat d’Anne
  et de Caïphe, pendant que Jean, fils de Zacharie, prêchait le baptême de
  pénitence sur les bords du Jourdain, il arriva que Jésus de Nazareth ayant
  été baptisé par Jean, comme il priait, le ciel s’ouvrit, et l’Esprit Saint
  descendit sur lui sous une forme corporelle, comme une colombe ; et une voix
  se fit entendre du ciel : Tu es mon Fils bien-aimé ; en toi j’ai mis mes complaisances.


      C’est ainsi que l’évangéliste saint Luc raconte la
  première manifestation publique de Celui que ses disciples allaient bientôt
  acclamer comme leur Seigneur et leur Dieu,
  l’Eglise reconnaître comme son Chef.


      Jésus était né, environ trente ans auparavant[1], de la Vierge Marie,
  dans une pauvre étable de Bethléem, au royaume de Juda, comme l’avaient
  annoncé les anciens prophètes. Sa vie avait été jusque-là cachée aux yeux du
  monde ; mais l’heure était enfin venue pour lui de se révéler.


      Dès le jour de son baptême, son ministère public commence.
  Pendant trois ans, il parcourt la Galilée et la Judée, qu’il remplit de ses
  bienfaits. Il annonce de hauts mystères, mais il les
  confirme par de grands miracles ; il commande de grandes vertus, mais il
  donne en même temps de grandes lumières, de grands exemples et de grandes
  grâces[2].


      La doctrine qu’il prêche est à la fois très ancienne et
  très nouvelle. Le scribe qui est instruit de ce qui
  regarde le royaume de Dieu, dit-il, est comme
  un maître de maison qui tire de son trésor des choses anciennes et des choses
  nouvelles[3].
  Il recueille, comme en un faisceau, les vérités religieuses et les divins
  préceptes répandus dans le monde, depuis les origines, par la religion
  patriarcale et par la religion mosaïque, et il les complète par la révélation
  de mystères plus profonds, par la prédication de vertus plus parfaites.


      La croyance à un Dieu unique, l’attente d’un Messie
  libérateur, l’espérance d’une restauration d’Israël, tels ont été les
  principaux fondements de la foi des Juifs : Jésus leur apprend que le Dieu
  qu’ils adorent est à la fois Père, Fils et Saint-Esprit[4], que le Messie
  qu’ils attendent est vraiment le Fils de Dieu[5], et que la
  restauration en laquelle ils espèrent n’est autre chose que la rédemption des
  péchés du monde[6].


      Les Juifs ont été jusque-là excités à l’obéissance envers
  Dieu par l’espoir de récompenses terrestres : Jésus
  leur montre une vie future, et, les tenant suspendus dans cette attente, il
  leur apprend à se détacher des choses sensibles… Non content d’avoir dit qu’une vie éternellement
  bienheureuse est réservée aux enfants de Dieu, il dit en quoi elle consiste :
  c’est d’être avec lui dans la gloire de Dieu, c’est de voir la gloire qu’il a
  dans le sein du Père, en un mot, c’est de
  connaître le seul vrai Dieu et Jésus-Christ qu’il a envoyé[7].


      Avec de si nouvelles récompenses,
  il faut aussi de nouvelles idées de vertus, des pratiques plus parfaites et
  plus épurées. Jésus propose l’amour de Dieu jusqu’à se haïr soi-même. Il
  propose l’amour du prochain jusqu’à étendre sur tous les hommes cette
  inclination bienfaisante. Il propose l’humilité jusqu’à aimer les opprobres
  pour la gloire de Dieu[8].


      Ainsi, dans la morale comme dans le dogme, l’antique idéal
  est dépassé sans mesure. Est-ce là tout le message de Jésus-Christ ?
  Nullement. Les auditeurs du Maître ne tardent pas à comprendre que son œuvre
  a surtout en vue l’avenir. Dès la seconde année de son ministère, il a, par
  la vocation de douze apôtres et le choix d’un certain nombre de disciples,
  posé les bases d’une société dont il est le centre et l’inspirateur. A la
  tête des Douze, il a placé Simon, fils de Jonas, qu’il a nommé Simon Pierre.
  La primauté de Pierre est si manifeste, que les
  Evangiles, qui dans le dénombrement qu’ils font des apôtres ne gardent aucun
  ordre certain, s’accordent à nommer saint Pierre avant tous les autres, comme
  le premier[9].


      Mais voici que, en présence de l’inintelligence des foules
  et du mauvais vouloir des pharisiens, le Maître, se conformant aux usages de
  l’enseignement populaire en Orient, modifie la forme ordinaire de ses
  discours. Au lieu de l’exhortation et de l’instruction directes, il se sert
  habituellement désormais de petits récits figurés, de paraboles ou fables
  populaires, pour faire comprendre ou deviner sa pensée. Or, un grand nombre
  de ces paraboles ont pour objet un mystérieux royaume, qui est appelé parfois
  le royaume de Dieu, parfois le royaume des cieux. Ce royaume est tantôt
  comparé à un champ où l’ivraie, semée par le diable, pousse à côté du bon
  grain[10], tantôt à un
  grain de sénevé qui devient un grand arbre[11], tantôt à un
  levain que pétrit une femme jusqu’à ce que toute la pâte soit levée[12], tantôt à un
  filet qu’on jette dans la mer et qui s’emplit de poissons de toute espèce[13].


      Aux yeux des disciples, bien des ombres flottent encore
  autour de l’image de ce royaume. Il leur apparaît tour à tour très lointain
  et trés proche, en dehors de ce monde visible et dans ce monde visible
  transformé. C’est qu’en effet, dans la pensée du Maître, il est proche en
  tant que donné en cette vie, et il est éloigné en tant que consommé et
  perfectionné dans l’autre. Ce qui apparaît clairement, en tout cas, c’est que
  ce royaume futur aura la forme d’une société organisée autour du Christ-Roi.
  La mère des fils de Zébédée, l’entendant d’une manière terrestre, y demande
  des places d’honneur pour les siens.


      La plupart des incertitudes s’évanouissent pendant les
  quarante jours d’entretiens que le Christ ressuscité accorde à ses disciples.
  Il est désormais évident que ce mot de royaume, si souvent employé par le
  Maître pendant sa vie terrestre, s’il a signifié plus d’une fois le règne de
  Dieu par la grâce, et plus souvent la révélation suprême des derniers jours,
  a eu d’ordinaire pour objet une société ou Eglise terrestre et militante,
  dont la mission sera de réaliser en chacun de nous le règne individuel de
  Dieu et, par là même, de préparer l’avènement d’une Eglise triomphante dans
  le ciel.


      Cette Eglise, d’ailleurs, elle est là, organisée et
  vivante, sous les yeux de tous. Société parfaite, elle a déjà reçu du Maître
  et sa fin propre, le salut du monde ; et sa doctrine essentielle,
  l’enseignement évangélique ; et sa sainte liturgie, dont l’Eucharistie est le
  centre ; et sa divine hiérarchie, dont les sacrements du baptême et de
  l’ordre marquent les degrés ; et son chef suprême, désigné par un choix
  spécial du Sauveur. Simon, fils de Jonas, a
  dit Jésus, tu es PIERRE, et sur cette pierre
  je bâtirai mon Eglise… et je te donnerai
  les clefs du royaume des cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre sera
  délié dans les cieux[14]… Simon, Simon, voici que Satan vous a réclamés pour vous
  cribler comme le froment, mais j’ai prié pour toi afin que ta foi ne défaille
  point ; et toi, lorsque tu seras converti, affermis tes frères[15].


      Jésus monte au ciel. Aucun élément essentiel ne manque,
  semble-t-il, à la société divinement organisée qu’il laisse sur la terre. Et
  cependant l’attitude de ses disciples reste encore timide. Livrés à leur
  propre faiblesse, tremblant devant la police juive, ils ne s’occupent que de
  prier en commun et de garder pieusement dans leur âme, avec le souvenir des
  entretiens du Maître, celui du grand miracle de la Résurrection, accompli
  pour soutenir leur foi. Ils attendent la venue du Consolateur promis, car
  Jésus leur a dit en les quittant : Si je ne m’en
  allais pas, le Consolateur ne viendrait point à vous ; mais si je m’en vais,
  je vous l’enverrai[16].


       


      II


      Telle est l’attitude des apôtres jusqu’au jour de la
  Pentecôte.


      Ce jour-là, raconte le
  livre des Actes, comme ils étaient tous ensemble
  dans le même lieu, voici que tout à coup un bruit semblable à celui d’un vent
  impétueux se fit entendre, et il remplit toute la maison où ils se trouvaient
  réunis. Des langues, semblables à des langues de feu, leur apparurent,
  séparées les unes des autres, et se posèrent sur chacun d’eux. Et ils furent
  tous remplis du Saint-Esprit, et ils se mirent à parler en diverses langues,
  selon que l’Esprit leur donnait de s’exprimer. Or, il y avait à Jérusalem des
  Juifs de toutes les nations qui sont sous le ciel. Au bruit qui venait de se
  produire, la multitude était accourue, et elle fut confondue, car chacun
  entendait les apôtres parler en sa propre langue. Ils se disaient les uns aux
  autres : Ces gens qui parlent ne sont-ils pas Galiléens Comment se fait-il
  donc que nous les entendions chacun dans la langue des pays où nous sommes
  nés ? Parthes, Mèdes, Elamites, hommes de la Mésopotamie, de la Judée,
  de la Cappadoce, du Pont, de l’Asie, de la Phrygie, de la Pamphylie, de
  l’Egypte, des parages de Lybie où se trouve Cyrène, étrangers de Rome, Juifs
  et prosélytes, Crétois et Arabes, nous les entendons célébrer dans nos
  langues les grandes vertus de Dieu[17].


      Cette longue énumération des peuples ne doit pas nous
  étonner. L’historien Josèphe affirme qu’il n’était pas au monde une nation où
  les Juifs n’eussent pris pied[18]. Philon assure
  que, de son temps, il s’en trouvait dans chaque cité importante de l’empire
  et jusque dans les îles d’Europe et d’Asie. Dispersés par leurs conquérants,
  ou attirés dans les villes commerçantes par leur esprit mercantile, les
  enfants d’Israël avaient pénétré presque partout. Cette dispersion semble
  bien avoir été providentielle : au sein des peuples idolâtres, les Juifs
  avaient fortement maintenu les deux dogmes essentiels de leur religion : la
  croyance au Dieu unique et l’espérance d’un Messie à venir. Par là le
  judaïsme préparait le monde à recevoir la doctrine de Jésus-Christ.


      Mais, disséminés dans le monde, les Israélites aimaient à
  venir retremper leur foi religieuse au milieu des fêtes traditionnelles de
  leur nation. Il n’est pas étonnant que la fête de la Pentecôte ou de la
  clôture des moissons en ait attiré un grand nombre à Jérusalem.


      Ces hommes de langue étrangère s’étonnent donc du prodige.
  Son attitude, Les esprits croyants en glorifient humblement le Dieu de leurs pères.
  D’autres, sceptiques et plaisants, ricanent. Bah !
  disent-ils, c’est le vin doux qui agite ces hommes.


      Mais le chef des Douze s’est levé. Ce chef, c’est Simon
  Pierre, celui à qui Jésus a confié naguère le soin de paître les agneaux et
  les brebis. Hommes juifs, s’écrie-t-il, et vous tous, étrangers venus à Jérusalem, entendez bien
  ce que je vais vous dire : Non, ces hommes ne sont pas pris de vin, comme
  vous le supposez. Ce que vous voyez n’est que la réalisation de cette prophétie
  de Joël : Je répandrai de mon Esprit sur toute chair, et vos fils et vos
  filles prophétiseront[19]. Enfants d’Israël, ajoute-t-il, écoutez ces paroles : Jésus de Nazareth, cet homme à la
  mission duquel Dieu, sous vos propres yeux, a rendu témoignage, en lui
  donnant de faire parmi vous des œuvres puissantes, prodigieuses et
  significatives, — vous le savez aussi bien
  que moi, — vous a été livré par un dessein
  tout particulier de Dieu et un décret de sa prescience. Et vous, l’attachant
  au gibet, par la main de ceux qui ne reconnaissaient pas la Loi, vous l’avez
  tué ! Mais Celui que vous avez tué, Dieu l’a ressuscité, en brisant ces
  liens de la mort où il ne pouvait être retenu[20].


      Ainsi, au moment même où l’inspiration la plus authentique
  de l’Esprit divin éclaire son âme, l’apôtre Pierre, le représentant et le
  chef de l’Eglise enseignante, appuie toute sa prédication sur un fait et sur
  une vérité. Le fait est celui de la résurrection de Jésus de Nazareth,
  lequel, mis à mort devant tout le peuple, est sorti triomphant du tombeau. La
  vérité, suggérée par ce fait, est le droit de ce Jésus à une survie
  immortelle, car il ne peut être retenu dans les
  liens de la mort, et commence déjà à montrer comment il se survit dans
  les âmes de ses fidèles et dans l’autorité de son Eglise. Ce Jésus ressuscité, ce Christ, s’écrie Pierre avec
  un enthousiasme croissant, il a été élevé au ciel à
  la droite de Dieu, et, ayant reçu de son Père la promesse de l’Esprit-Saint,
  il le répand, comme vous le voyez et comme vous l’entendez maintenant[21].


      Pendant que saint Pierre parle ainsi, l’Esprit-Saint opère
  dans les cœurs de ses auditeurs un prodige autrement merveilleux que le don
  des langues accordé aux onze apôtres. Une grâce intérieure toute-puissante,
  celle dont avait parlé Jésus en disant que nul ne
  peut venir à lui, si le Père ne l’attire[22], transforme les
  âmes : Hommes, nos frères, s’écrient quelques-uns,
  en s’adressant à Pierre et aux autres apôtres, qu’avons-nous
  donc à faire ? — Pénitence !
  répond Pierre. Et il ajoute : Que chacun de vous
  soit baptisé au nom de Jésus-Christ. Il indique par là que la
  condition de l’initiation à la vie chrétienne et au salut est double : elle
  est à la fois intérieure et extérieure ; elle comprend une disposition de
  l’âme et un rite du prêtre accompli au nom du Christ. Les caractères
  essentiels de l’Eglise catholique ne pouvaient se révéler avec plus de précision
  et de clarté, en ce moment même où elle naissait[23].


      L’Eglise catholique, en effet, a toujours fixé au jour de
  la Pentecôte la date de sa naissance. C’est en ce jour que les rites de
  l’ancienne loi ont été périmés[24]. C’est à dater
  de ce jour que la loi nouvelle est devenue obligatoire.


      A la voix de Pierre, trois mille personnes se
  convertissent et sont baptisées. De ces trois mille convertis, les uns iront
  porter la semence évangélique dans les divers pays qu’ils habitent, les
  autres formeront le noyau de l’Eglise de Jérusalem.
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    CHAPITRE II. — JÉRUSALEM, L’ÉGLISE NAISSANTE ET LE MONDE JUIF (30-42).


     


    

       


      I


      Plus d’une fois, dans ses discours et dans ses paraboles,
  Jésus avait annoncé que le Royaume de Dieu, repoussé par les Juifs, serait
  accepté par les Gentils. Mais le peuple d’Israël n’en restait pas moins le
  peuple élu, la nation de la promesse. C’est à
  Jérusalem, dans un groupe de Juifs de race, que l’Eglise devait avoir son
  berceau. Les premiers disciples de Jésus-Christ devaient conserver avec
  religion la plupart des observances juives, et ne s’en détacher que peu à
  peu, avec infiniment de respect. La Synagogue, même après les défections et
  les trahisons de ses fils, devait être ensevelie avec honneur.


      Elles avaient été si grandes, devant Dieu et devant les
  hommes, les destinées des enfants d’Abraham et de Jacob ! Le Seigneur,
  par l’alliance qu’il avait contractée avec eux, par les prophètes qu’il avait
  suscités au milieu de leur nation, par les prodiges qu’il avait multipliés en
  leur faveur le long des siècles, avait fait pour eux ce qu’il n’avait
  accompli pour aucun autre peuple. De leur côté, dispersés au milieu des
  nations, ils y avaient porté leur fidélité aux deux grands dogmes dont le
  Seigneur leur avait confié le dépôt : la croyance à l’unité de Dieu et
  l’espérance messianique. Athènes pouvait revendiquer pour elle la gloire d’un
  art sans pareil ; Rome, celle d’une science politique incomparable ;
  Jérusalem était le centre du culte le plus pur qui eût été offert à la
  Divinité.


      La domination romaine, établie en Judée l’an 63 avant
  Jésus-Christ, n’avait pas eu pour effet d’enlever au peuple juif toute
  indépendance. Sous la domination des Hérode, les fils d’Israël avaient gardé
  une semi-autonomie, qui leur permettait de rester fidèles à la religion
  révélée à leurs pères, de célébrer dans leur temple de Jérusalem let, grandes
  cérémonies reçues par la tradition de leurs ancêtres. Mais de funestes
  divisions intestines avaient jeté le trouble dans la nation. Le parti le plus
  prépondérant, par le nombre comme par le prestige de ses adeptes, restait toujours
  le parti des pharisiens[1]. Minutieux
  observateurs de la Loi, parfois hypocrites, comme ceux qu’avait maudits le
  Christ, ils étaient aussi parfois purs et droits, comme ceux qui le suivirent
  en bravant tout respect humain. A côté d’eux, les voluptueux sadducéens, les
  ambitieux hérodiens, amis de la vie facile, acceptaient volontiers les mœurs
  de la Grèce et de Rome[2]. Tout à l’opposé,
  les esséniens, rêveurs, exaltés, fanatiques, superbement dédaigneux de toutes
  les autres sectes, se regardaient comme les seuls héritiers des promesses
  célestes, et poursuivaient la réalisation d’une pureté surhumaine[3]. Les plus rigides
  de ces derniers affectaient de ne point fréquenter le temple de Jérusalem,
  qu’ils regardaient comme souillé par leurs compatriotes dégénérés ; mais ils
  n’étaient point suivis en ceci par le corps de la nation. Pour le peuple
  d’Israël, le temple était resté, malgré tout, le lieu sacré où la nation
  juive prenait conscience, en offrant ses traditionnels sacrifices, de la
  grandeur de sa surnaturelle mission. Il était fier de ce grand édifice, dont
  la reconstruction, commencée par Hérode le Grand, devait être achevée, l’an
  64, par Agrippa II. Quand, du sommet du mont des Oliviers, le fils d’Israël
  contemplait, par delà la muraille gigantesque, qui donnait au monument
  l’aspect d’une énorme forteresse, toute la série des terrasses, communiquant
  entre elles, puis, au sommet, le sanctuaire, dont la toiture, couverte de
  lames dorées, étincelait au soleil[4], son orgueil
  national s’exaltait ; une sourde irritation fermentait en son âme contre
  l’usurpateur étranger ; le souvenir des héroïques Macchabées, qui, un siècle
  plus tôt, avaient reconquis le temple et la liberté religieuse en Palestine,
  ravivait en lui, à la fois, le patriotisme et la religion.


      Les fidèles disciples que la prédication de Jésus et les
  prodiges de la Pentecôte avaient conquis parmi le peuple juif, s’associaient
  à ces nobles sentiments. Comme leur Maître leur en avait donné l’exemple[5], ils montaient
  régulièrement au temple et s’y mêlaient à la foule des adorateurs. Pour eux, la
  religion nouvelle n’était pas l’adversaire, mais le fruit de l’ancienne. Ils
  jugeaient à bon droit que les âmes saintes de l’un et de l’autre Testament ne
  constituaient, en réalité, qu’une seule et même Eglise autour d’un même
  Messie, méconnu des uns, acclamé par les autres, mais objet unique des
  espérances d’Israël… C’était à Dieu, l’auteur même de l’ancienne
  Alliance, qu’il appartenait de signifier à tous, en laissant détruire le
  temple et la nationalité d’Israël, que la fin légale du mosaïsme était venue[6]. 


       


      II


      Le miracle de la En attendant, la prédication des apôtres
  obtenait dans le monde juif des succès extraordinaires. Quelques jours après
  le baptême des trois mille convertis de la Pentecôte, deux mille personnes se
  rattachaient à l’Eglise à la suite d’un miracle dont les Actes des apôtres
  nous ont conservé le récit.


      C’était vers trois heures de l’après-midi. Pierre et Jean
  montaient ensemble au temple pour y prier. Or il y avait un homme, boiteux de naissance,
  qui se faisait transporter. On le posait chaque jour près de la porte du
  temple appelée la Belle-Porte, pour qu’il pût demander l’aumône à ceux qui
  entraient dans le temple. Cet homme, ayant vu Pierre et Jean qui allaient y
  entrer, leur demanda l’aumône. Pierre, ainsi que Jean, fixa les yeux sur lui et dit : Regarde-nous. L’infirme les regarda, s’attendant à recevoir d’eux quelque chose. Pierre lui dit alors : Je n’ai ni or ni
  argent ; mais ce que j’ai, je te le donne : au nom de Jésus-Christ de
  Nazareth, lève-toi et marche. Et le prenant par la main, il l’aida
  à se lever. Au même instant, ses jambes et ses pieds devinrent fermes ; d’un
  bond il fut debout et il se mit à marcher. Puis il entra avec eux dans le
  temple, marchant, sautant et louant Dieu.


      Tout le peuple le vit marcher et louer Dieu. Et
  reconnaissant que c’était celui-là même qui se tenait assis à la Belle-Porte
  du temple pour demander l’aumône, tous furent stupéfaits et hors d’eux-mêmes
  de ce qui lui était arrivé. Comme il ne quittait pas Pierre et Jean, tout le
  peuple étonné accourut vers eux au portique de Salomon.


      Voyant cela, Pierre dit au peuple : Enfants d’Israël,
  pourquoi vous étonnez-vous ? et pourquoi tenez-vous les yeux fixés sur
  nous, comme si c’était par notre propre puissance ou par notre piété que nous
  eussions fait marcher cet homme ? Le Dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob, le
  Dieu de vos pères a glorifié son serviteur Jésus, que vous avez livré et
  renié devant Pilate, alors que celui-ci était d’avis qu’on le relâchât. Vous,
  vous avez renié le Saint et le Juste, et vous avez sollicité la grâce d’un
  meurtrier. Vous avez fait mourir l’auteur de la vie, que Dieu a ressuscité
  des morts, nous en sommes tous témoins. C’est à cause de la foi reçue de lui
  que son nom a raffermi l’homme que vous voyez et connaissez ; c’est la foi
  qui vient de lui qui a opéré devant vous tous cette parfaite guérison. Je
  sais bien, frères, que vous avez agi par ignorance, ainsi que vos magistrats.
  Mais Dieu a accompli de la sorte ce qu’il avait prédit par la bouche de tous
  les prophètes, que son Christ devait souffrir. Repentez-vous donc et
  convertissez-vous, afin que vos péchés soient effacés, afin que des temps de
  rafraîchissement viennent de la part du Seigneur, et qu’il envoie celui qui
  nous a été destiné, Jésus-Christ, que le ciel doit recevoir jusqu’aux jours
  du rétablissement de toutes choses, jours dont Dieu a parlé anciennement par
  la bouche de ses saints prophètes. C’est à vous premièrement que Dieu, ayant
  suscité son Fils, l’a envoyé pour vous bénir, lorsque chacun de vous se
  détournera de ses iniquités[7].


      L’apôtre parlait encore quand survinrent les prêtres qui
  se trouvaient de service en ce moment dans le temple. Un groupe de sadducéens
  les accompagnait. Les disciples de Jésus n’avaient pas d’ennemis plus
  acharnés que ces derniers. La négation de la résurrection était un de leurs
  principaux dogmes. Entendre prêcher la doctrine de la survivance, non plus
  seulement comme une espérance, mais comme une vérité établie par la
  résurrection du Christ, avait attiré leur fureur. Ils firent remarquer aux
  prêtres de service que parler au peuple dans le péristyle de la maison de
  Dieu, sans mission de l’autorité hiérarchique, était une témérité coupable.
  Mettre la main sur les deux apôtres et les conduire en prison fut l’œuvre
  d’un instant. C’était le soir. Il était trop tard pour organiser un jugement.
  On remit au lendemain la suite de la procédure. Mais beaucoup de ceux qui
  avaient entendu le discours de Pierre crurent à Jésus-Christ. A partir de ce
  moment, cinq mille hommes composèrent l’Eglise naissante de Jérusalem.


      Le lendemain, les chefs du peuple, les anciens et les
  scribes, se réunirent. On remarquait dans l’assemblée Anne, le grand prêtre[8], Caïphe, Jean et
  Alexandre[9]. Le tribunal, qui
  naguère avait condamné le Maître, se retrouvait au grand complet : il allait
  maintenant juger les disciples.


      Les juges firent placer au milieu d’eux Pierre et Jean, et leur
  dirent : Par quel pouvoir et au nom de qui avez-vous fait cela ?[10] La scène était,
  dans sa simplicité, d’une grandeur sans pareille. Pour la première fois, les
  humbles disciples du Christ, hommes sans lettres et du commun du peuple[11], se trouvaient
  en présence de ces puissances ennemies que leur Maître leur avait fait
  entrevoir. Mais le secours d’En-Haut, qui leur avait été promis, ne leur fit
  pas défaut. Le président du sanhédrin n’avait pas osé prononcer les mots de
  miracle ou de guérison. Il avait appelé le prodige : cela.


      Le Saint-Esprit, disent les Actes, remplit alors l’âme de Pierre[12]. Regardant en
  face ses juges, d’un regard simple et droit, le chef des apôtres leur dit : Chefs du peuple,
  et vous, anciens d’Israël, vous nous interrogez sur le service que nous avons
  rendu à un pauvre paralysé. Vous voulez savoir au nom de qui nous l’avons
  guéri. Eh bien, sachez-le, et que tout Israël le sache : c’est par le nom de
  Jésus-Christ de Nazareth, que vous avez crucifié, et que Dieu a ressuscité
  d’entre les morts. Jésus est la pierre, que vous avez rejetée en bâtissant ;
  il est devenu la pierre angulaire de l’édifice ; et il n’y a pas sous le ciel
  d’autre nom parmi les hommes qui puisse nous sauver.


      Lorsque les juges, continue le livre des Actes, virent l’assurance
  de Pierre et de Jean, ils furent étonnés, sachant que c’étaient des hommes du
  peuple sans lettres ; et ils les reconnurent pour avoir été avec Jésus. Mais
  comme ils voyaient là, près d’eux, l’homme qui avait été guéri, ils n’avaient
  rien à répliquer. Ils leur ordonnèrent de sortir du sanhédrin, et ils
  délibérèrent entre eux… Puis, les ayant rappelés, ils leur défendirent absolument de
  parler et d’enseigner au nom de Jésus[13].


      Fermer la bouche aux deux apôtres, empêcher à tout prix la
  divulgation d’un fait qui glorifiait le nom de Jésus : telle était donc la
  seule sanction que le despotisme persécuteur avait trouvée.


      Mais la fermeté de Pierre, assisté de l’Esprit-Saint, ne
  se démentit pas. Nous vous faisons juges, s’écria-t-il : est-il juste d’obéir
  à vous plutôt qu’à Dieu ? Nous ne pouvons pas ne pas parler de ce que
  nous avons vu et entendu. Le Non possumus, tant de fois répété
  par les successeurs de Pierre devant les puissances de ce monde, retentissait
  pour la première fois dans l’enceinte d’un tribunal. Les chefs religieux de
  Jérusalem purent se convaincre, ce jour-là, qu’une nouvelle puissance venait
  de surgir sur la terre. Rendez à César ce qui est à César, avait dit le Maître, et à Dieu ce qui
  est à Dieu.


      Les membres du sanhédrin ne surent que faire des apôtres. Ils leur
  adressèrent des menaces, dit saint Luc, et les renvoyèrent, ne trouvant aucun moyen de
  sévir contre eux, à cause du peuple, parce que tous parlaient avec transport
  de ce qui était arrivé au paralytique[14].


       


      III


       Aussitôt relâchés,
  les apôtres revinrent auprès de leurs frères. Ils leur racontèrent tout ce
  que les chefs des prêtres et les Anciens leur avaient dit. Puis, tous ensemble,
  dit le livre des Actes, ils élevèrent la voix vers Dieu, en disant : Seigneur, toi qui as
  fait le ciel, la terre, la mer et tout ce qu’ils renferment, c’est toi qui as
  dit, par la bouche de David, ton serviteur : Pourquoi ce
  tumulte parmi les nations et ces vaines pensées parmi
  les peuples ? Les rois de la terre se sont levés, et les princes se sont
  ligués contre le Seigneur, et contre son Christ. Seigneur, vois leurs menaces et donne à tes serviteurs de prêcher
  avec une pleine assurance, en étendant ta main, pour qu’il se fasse des
  guérisons, des miracles et des prodiges par le nom de ton saint serviteur
  Jésus. Quand ils eurent prié de la sorte, le lieu où ils étaient
  assemblés trembla ; et ils furent tous remplis du Saint-Esprit, et ils
  annonçaient la parole de Dieu avec assurance.


      Or, la multitude de ceux qui croyaient ne formait qu’un cœur et
  qu’une âme, et tout était commun entre eux. Les apôtres rendaient avec
  beaucoup de force témoignage de la résurrection du Seigneur Jésus. Et une
  grande grâce reposait sur eux tous. Il n’y avait parmi eux aucun indigent.
  Tous ceux qui possédaient des maisons ou des champs les vendaient,
  apportaient le prix de ce qu’ils avaient vendu, et le déposaient aux pieds
  des apôtres. Et l’on faisait des distributions à chacun selon ses besoins[15].


      En ces quelques lignes, le livre des Actes nous esquisse
  le tableau de la première communauté chrétienne. Essayons de le compléter à
  l’aide des divers documents que l’archéologie, la tradition, l’histoire
  sacrée et profane nous fournissent.


      Il est visible d’abord, d’après ce que nous venons de
  constater, que la petite société a un chef. Ce chef, c’est celui qui, après
  l’Ascension, a présidé à l’élection de Mathias en remplacement de Judas, pour
  compléter le collège des Douze ; c’est celui qui, au jour de la Pentecôte, a
  parlé à la foule au nom du collège apostolique ; c’est celui qui a défendu
  les droits de la prédication chrétienne devant le sanhédrin ; c’est Simon, fils
  de Jonas, à qui Jésus a donné le pouvoir de lier et de délier, c’est-à-dire
  de gouverner son Eglise ; c’est Pierre, chargé de garder les clefs du royaume
  et de confirmer
  ses frères dans la foi.


      L’ardente foi du pêcheur galiléen, la promptitude de son
  zèle, la clairvoyante intuition de son âme, qui lui a fait proclamer, le premier
  de tous, sa croyance au Christ, Fils du Dieu vivant, le témoignage trois fois
  répété de son amour envers Jésus, peuvent l’avoir disposé à cette mission de
  chef ; en réalité, il la tient du libre choix de son Maître. Aussi cette
  mission est-elle religieusement acceptée de tous. La tradition paulinienne,
  représentée par saint Luc[16], et la tradition
  johannine, représentée par le quatrième évangile[17], aussi bien que
  la tradition palestinienne, dont l’écho se trouve en saint Matthieu[18], et que la
  tradition romaine, exprimée en saint Marc, s’accordent à placer Simon Pierre
  à la tête de l’Eglise naissante.


      Une autre autorité, il est vrai, semble planer en même
  temps sur la communauté des disciples de Jésus : c’est l’autorité de
  l’Esprit-Saint. Rien n’est remarquable comme la fréquence des mentions qui
  sont faites de l’Esprit-Saint dans les Actes des apôtres Tout ce qui se fait
  de grand dans l’Eglise naissante[19] est attribué à
  l’inspiration de cet Esprit.


      Le nom de l’Esprit-Saint est un des premiers mots qui se
  trouvent sur les lèvres de Pierre au moment où il prend, pour la première
  fois, la parole devant les disciples assemblés pour le remplacement de Judas[20]. C’est de
  l’Esprit-Saint que les apôtres reçoivent le don des langues[21]. C’est à
  l’action de l’Esprit-Saint que Pierre attribue toutes les manifestations
  surnaturelles du jour de la Pentecôte[22]. L’apôtre
  reprochera à Ananie d’avoir menti au Saint-Esprit[23], et à Saphire
  d’avoir tenté l’Esprit du Seigneur[24]. Le premier
  martyr, Etienne, sera qualifié d’homme rempli de foi et d’Esprit-Saint[25], l’Esprit de
  Dieu parlera par sa bouche[26]. Plus tard nous
  verrons le Saint-Esprit mettre à part Paul et Barnabé[27], et empêcher Paul
  et Silas de passer en Asie[28].


      Cet Esprit est d’ailleurs représenté comme un Esprit de
  paix, de charité et de joie[29]. Sous son
  influence et sous la paternelle autorité du chef des apôtres, la communauté
  naissante s’organise et se développe comme la plus unie des familles.


      Qui l’observerait du dehors, et d’un regard superficiel, y
  verrait peut-être un simple groupe de juifs pieux, ou encore quelque
  institution cénobitique semblable à celles des esséniens et des thérapeutes[30]. Les disciples
  de Jésus gardent encore les observances mosaïques, prient aux heures voulues[31] et se montrent
  scrupuleusement fidèles à la Loi. Aussi le peuple les aime-t-il à cause de leur
  vie simple, pieuse et douce[32]. Les princes des
  prêtres l’ont bien vu, lors de l’arrestation de Pierre et de Jean. Un parfum
  d’amabilité, d’honnêteté, de saine gaieté rayonne autour du petit groupe. Le
  travail y est honoré, les pauvres y sont accueillis avec bonté, les
  déshérités du sort y trouvent tous les charmes d’une famille agrandie, qui
  leur ouvre avec largesse tous ses trésors d’affection en même temps que ses
  ressources matérielles. Les membres de la communauté s’appellent frères, pour
  marquer la tendre charité qui les unit. Les portiques du temple, les galeries
  qui font partie de cet édifice sont le lieu habituel de leurs réunions
  pendant le jour[33].
  Ils y retrouvent le souvenir des plus doux entretiens de leur Maître. Le
  soir, on les voit rentrer à leur quartier, et, divisés par petits groupes[34], prendre part à
  un mystérieux repas qui leur rappelle, d’une manière plus intime encore, les
  derniers moments de Jésus. Le peuple désigne leur réunion par le mot hébreu
  de Kahal, appliqué aux assemblées de
  ce genre ; mais eux-mêmes prennent plutôt le nom grec d’Ecclesia, Eglise, par lequel les vieilles cités
  helléniques désignaient la convocation du peuple pour délibérer sur les
  affaires de la cité.


       


      IV


      Pénétrons plus avant dans la vie intérieure de cette
  Eglise. Nous y découvrirons une organisation autonome, capable de la faire
  vivre par elle-même, si le peuple juif se détache un jour de Jésus-Christ.


      A côté de Pierre, les apôtres exercent sur les simples
  fidèles une autorité incontestée. Confidents du Sauveur, spécialement choisis
  par lui pour l’accompagner et pour l’aider, ils sont, à ce titre, à l’égard
  des nouveaux convertis, les témoins authentiques du Maître disparu. C’est à
  eux que l’on va demander la relation autorisée de ses discours, de ses
  promesses, de ses bénédictions, de ses exemples. Le mystère de la Pentecôte,
  en les désignant comme remplis, d’une manière toute particulière, du
  Saint-Esprit, le don des miracles, qui leur est plus spécialement réservé[35], les ont revêtus
  d’une autorité tout exceptionnelle. Quand Pierre passe, on apporte des
  malades au-devant de lui, on les place sur des lits et des couchettes, afin
  qu’au moins son ombre couvre quelqu’un d’eux[36]. De tels
  privilèges rendent leur autorité absolue et leur enseignement irréformable[37]. Jésus ne leur
  a-t-il pas, d’ailleurs, positivement confié le pouvoir d’enseigner[38], et, sous la
  dépendance de Pierre, le pouvoir de gouverner les fidèles ?[39]


      Au-dessous des apôtres, il est possible que, pendant un
  temps très court, la communauté n’ait possédé que le ministère des prophètes
  directement inspirés par l’Esprit de Dieu. Mais si
  cet état embryonnaire a jamais existé, il a duré fort peu[40]. Les apôtres ne
  tardent pas à intervenir et à instituer une autorité de gouvernement, souvent
  confiée aux privilégiés de ces communications mystiques.


      Un conseil d’anciens (presbyteri, prêtres) et un collège de
  sept diacres compléteront cette organisation.


      Après la dispersion des apôtres, l’un d’eux, Jacques, frère du Seigneur, les remplacera à lui seul à
  Jérusalem et prendra le rôle de chef de l’Eglise locale. A sa mort, en 61, on
  lui donnera un successeur, lui aussi parent du Seigneur, Siméon, lequel vivra
  jusqu’en 110 environ. Cette hiérarchie hiérosolymite
  nous offre exactement les mêmes degrés qui seront plus tard d’usage universel[41].


      L’Eglise primitive de Jérusalem n’a pas seulement une
  hiérarchie propre ; un examen attentif montre que, en dehors des exercices
  pieux auxquels les disciples de Jésus prennent part au temple avec leurs
  frères israélites, des pratiques spéciales les unissent dans les maisons particulières
  où se tiennent leurs assemblées. On se répète surtout les discours et la vie
  du Maître. Ces récits divers, mille fois redits,
  finissent par affecter la rédaction orale uniforme, qui en fait une sorte de
  catéchisme traditionnel. L’Evangile revêt ainsi sa première forme authentique
  et autorisée ; et il ne faut pas chercher d’autre cause à l’identité
  d’expressions et de tournures de phrase qui caractérisera les trois évangiles
  synoptiques[42]. D’une manière
  plus précise, cette prédication primitive prend deux formes qu’elle emprunte
  aux traditions de la synagogue ; c’est tantôt l’agada, sorte de narration ou
  discours historique, et tantôt l’alaka, forme d’enseignement dogmatique ou
  moral[43]. Les évangiles
  synoptiques se rattacheront à l’agada ; les épîtres apostoliques
  appartiendront plutôt au genre de l’alaka, et l’évangile de saint Jean
  tiendra de l’une et de l’autre.


      La doctrine de la religion nouvelle est d’abord tout
  entière dans ces récits et ces enseignements. Une théologie spéculative fût
  demeurée sans aucune prise sur des intelligences peu préparées à l’entendre.
  Il est possible cependant de dégager les trois principaux dogmes qui
  émergent, avec précision et netteté, de la foi de ces premiers âges. Ce sont
  les dogmes fondamentaux de l’Incarnation, de la Trinité et de la Rédemption.


      Les premiers fidèles croient d’abord fermement à
  l’Incarnation du Fils de Dieu. Les affirmations de
  saint Paul, de saint Jean et de l’auteur de l’épître aux Hébreux à ce sujet,
  ne sont que l’épanouissement d’une croyance commune, encore indigente en formules,
  mais profonde et résistante… L’essentiel de
  cette croyance est dans les âmes chrétiennes dès la première génération…
  Les livres chrétiens supposent tous cette croyance
  fondamentale, universellement acceptée et solidement ancrée dans la tradition[44]. La foi au dogme
  de la Trinité n’est pas moins nette dans cette première communauté. Admettre que Jésus-Christ et l’Esprit-Saint sont Dieu,
  c’était admettre qu’ils participent à l’essence même du Dieu unique, qu’ils
  lui sont respectivement identiques, sans cependant être dépourvus de
  certaines spécialités. Ceci, c’est la Trinité chrétienne, non sans doute à
  l’état de formulation qu’elle atteindra plus tard et que l’on opposera à des
  hérésies passagères, mais à l’état où elle pénètre la conscience commune des
  chrétiens et réclame l’adhésion de leur foi. Le commun des chrétiens, au er
  siècle, au temps même des apôtres, en est, sur ceci, à peu près au même point
  que le commun des chrétiens d’à présent[45]. Mais Jésus n’est pas seulement Messie et Fils de Dieu. Il
  est encore le Sauveur des hommes… Il est
  leur Rédempteur et c’est par sa mort sur la croix qu’il a conquis ses droits
  sur eux. Il ne faut pas croire que cette idée, sur laquelle saint Paul
  insiste si souvent et si fortement, soit un simple produit de sa réflexion
  individuelle… Saint Paul nous atteste[46] que, se trouvant à Jérusalem, après sa première mission,
  il exposa aux chefs de l’Eglise, Pierre, Jacques, Jean et autres, la doctrine
  qu’il enseignait aux païens, afin, dit-il, de ne pas courir en vain…
  Comme on ne lui fit pas d’objections, il faut
  admettre que l’efficacité rédemptrice de la mort du Seigneur était dès lors
  chose reçue parmi les apôtres[47].


      Il est donc vrai de dire que, dès les premières origines,
  si le christianisme a ses racines dans la tradition juive, il la dépasse et
  s’en distingue, comme un rejeton puissant qu’animerait une sève nouvelle. Il
  garde les Livres sacrés de l’Ancien Testament, mais pour les éclairer et pour
  les compléter par les lumières d’une foi qui lui est propre. Et cette foi ne
  repose ni sur une inspiration mystique collective ni sur une illumination
  tout intérieure de chaque individu, mais sur un enseignement ferme, qui
  constitue le message des apôtres, que ceux-ci ont communiqué et imposent avec
  autorité à tout membre de la communauté chrétienne. C’est la Tradition, la Paradosis, ou encore l’Enseignement des
  apôtres, la Didachè tôn apostolôn[48]. Cette règle de
  foi se fonde, en définitive, sur l’autorité divine de Jésus. Jésus est le
  Christ ; Jésus est le Seigneur. Christ, il réalise l’espérance messianique
  d’Israël ; Seigneur, il est la Voix, le Verbe même du Père céleste, qui l’a
  déclaré tel au jour de sa première manifestation : Celui-ci
  est mon Fils bien-aimé ; écoutez-le[49].


      L’autonomie de l’Eglise chrétienne se révèle enfin dans
  ses rites. Les Actes nous font distinctement
  connaître trois de ces rites : le baptême, l’imposition des mains, la
  fraction du pain. Même à supposer, comme on l’a prétendu quelquefois et un
  peu gratuitement, que ces trois rites fussent déjà usités en Israël avant le
  Christ, ils sont pratiqués dans la communauté chrétienne suivant le mode très
  particulier qu’enseignent les apôtres et avec une signification
  spécifiquement chrétienne. C’est, en effet, le baptême au nom du Seigneur
  Jésus ; c’est l’imposition des mains pour conférer le Saint-Esprit
  ; c’est la fraction du pain renouvelant le mystère de la dernière Cène[50].


      Tout d’abord nous voyons que nul ne peut être admis dans
  la communauté sans passer par un rite d’initiation ; c’est l’ablution
  liturgique, ou le baptême de l’eau. Le postulant eût-il déjà été favorisé d’une
  effusion directe du Saint-Esprit, il ne peut se dispenser du rite
  sacramentel. A l’exemple de son divin Maître, qui voulut recevoir une
  initiation semblable du Précurseur, le catéchumène descendra dans une eau
  courante, ainsi que l’eunuque de la reine Candace[51], ou recevra une
  effusion sur sa tête inclinée, comme dut le faire l’apôtre saint Paul
  lorsqu’il reçut le baptême par les mains d’Ananie[52] et le geôlier
  que saint Paul, à son tour, baptisa dans sa prison[53]. Ce rite
  signifiera la mort à la vie profane et la naissance à une vie nouvelle qui
  incorporera le nouveau fidèle au Christ Jésus en le constituant membre de
  l’Eglise. Saint Paul parle de l’ensevelissement qui s’opère par le baptême[54] ; et c’est bien
  au rite baptismal que la tradition a toujours attribué les paroles de Jésus à
  Nicodème, lorsqu’il lui parlait de la nécessité de renaître à une nouvelle
  vie. Aussi l’Eglise demande-t-elle au néophyte deux conditions préalables :
  la pénitence et la foi. Faites pénitence,
  s’écrie saint Pierre, au jour de la Pentecôte, et
  vous serez baptisés[55]. Tu peux être baptisé, dit le diacre Philippe à
  l’eunuque de la reine Candace, si tu crois de tout
  ton cœur[56].
  Que, toutes ces conditions soient réunies, et le néophyte, dépouillant le
  vieil homme, voit naître en lui, avec la grâce intérieure et le caractère
  indélébile du chrétien, l’homme nouveau. Il fait partie désormais d’un peuple
  de saints[57]
  ; il peut se dire de race royale[58], et même de race divine[59].


      Aussi les apôtres s’appliquent-ils à faire ressortir le
  caractère unique et transcendant du baptême chrétien. Ils l’opposent au
  baptême de Jean, et se plaisent à l’appeler le
  baptême de Jésus[60]. Leur insistance
  est si grande sur ce point, que des auteurs se sont demandé si la formule
  primitive du baptême n’était pas la suivante : Je te
  baptise au nom de Jésus[61] ; mais cette
  opinion doit être rejetée ; la seule raison de l’insistance des apôtres dans
  l’emploi de pareilles expressions s’explique suffisamment par leur désir de
  bien marquer le caractère distinctif du baptême chrétien.


      L’imposition des mains perfectionne le caractère du
  chrétien en lui conférant l’Esprit-Saint. Pierre et Jean, rencontrant à
  Samarie des habitants convertis et baptisés par le diacre Philippe, imposent
  les mains sur eux pour leur conférer le Saint-Esprit[62]. Saint Paul,
  trouvant à Ephèse quelques disciples de Jean-Baptiste, les baptise d’abord,
  puis leur impose les mains[63]. Les théologiens
  voient dans ce rite le sacrement de confirmation. A l’âge apostolique, des
  signes merveilleux, souvent désignés sous le nom de charismes, accompagnent
  l’effusion du Saint-Esprit.


      L’Esprit parle par la bouche des nouveaux confirmés ;
  l’Esprit prophétise l’avenir ; l’Esprit leur donne des ordres, soulève leurs
  bras, illumine leur regard ; l’Esprit se manifeste en visions, en extases, en
  prières, en chants pieux. L’Esprit se répand en dons étranges, parfois
  inexplicables, comme le don des langues[64]. L’épître aux
  Hébreux invoquera le témoignage donné par Dieu à son Eglise par des signes, des prodiges et toutes sortes de miracles,
  ainsi que par les dons du Saint-Esprit, répartis selon sa volonté[65]. Nous nous
  trouvons, en effet, ici en présence de ces dons mystiques dont le caractère
  essentiel est d’être au-dessus de toutes les
  industries et de tous les efforts de l’homme[66] et de dépendre
  uniquement du bon plaisir de Dieu. On sait aussi que la règle à suivre, pour
  ceux que Dieu favorise de pareils états, est de subordonner toutes ces voies
  extraordinaires à l’autorité de l’Eglise hiérarchiquement constituée[67]. Il est bon, du
  reste, de remarquer que les dons communiqués par le Saint-Esprit aux premiers
  fidèles ne diffèrent pas essentiellement de ceux que Dieu répartira plus tard
  à ses grands mystiques, à un François d’Assise, à une Catherine de Sienne, à
  une Thérèse de Jésus. Tout au plus peut-on constater que l’Eglise ne
  rencontrera jamais plus, dans la suite, des grâces aussi fréquentes et aussi
  extraordinaires. Aussi bien, ces dons mystiques dureront peu de temps. On ne
  les retrouvera plus au delà de l’âge apostolique ; et, durant cette période,
  ils seront énergiquement subordonnés à deux principes : d’abord la foi reçue
  et authentique, ensuite l’édification commune[68]. Quand bien même, écrit saint Paul, un ange venu du ciel vous annoncerait un autre évangile
  que celui que nous vous avons annoncé, qu’il soit anathème[69]. Si quelqu’un croit être prophète ou riche en dons
  spirituels, qu’il reconnaisse que les choses que je vous ai écrites sont des
  commandements du Seigneur. Le seul but de la Providence, autant qu’il
  nous est permis de le conjecturer, avait été, semble-t-il, en prodiguant à
  son Eglise des dons divins si éclatants et si nombreux, de bien indiquer
  qu’une société nouvelle venait de naître, marquée du sceau de la vérité et
  manifestement assistée par l’Esprit divin.


      Mais nous n’avons pas encore pénétré dans le sanctuaire le
  plus sacré de l’Eglise naissante. Quand, vers le soir, des groupes de disciples
  viennent pieusement rompre le pain dans la maison
  et prier avec assiduité[70], ils ont
  conscience d’accomplir le rite le plus solennel et le plus émouvant de leur
  religion. En célébrant la dernière Cène avec ses disciples, Jésus leur avait
  ordonné d’en renouveler la mémoire. Ils sont fidèles à ce commandement. Le
  rite qu’ils vont célébrer n’a rien de commun, quoi qu’on en ait dit, avec ces
  agapes fraternelles dont l’usage s’était
  répandu parmi les membres des diverses corporations ou confréries dans le
  monde gréco-romain. Les repas de charité, ou agapes chrétiennes, ne
  s’introduiront dans l’Eglise que plus tard. Le repas religieux auquel les
  fidèles vont d’abord prendre part est simplement la commémoration de celui
  que le Sauveur a pris avec ses disciples la veille de sa mort. La
  modification apportée par Jésus à la célébration de la Pâque juive, l’a
  divisée en deux parties bien distinctes, dont la première n’est plus qu’une
  préparation à la seconde. De cette première partie, les disciples du Christ
  ont cru devoir conserver, non les mets symboliques, qu’ils remplacent par
  d’autres, mais seulement le formulaire de prières. C’est en vue de ce premier
  repas en commun, pour lequel chacun apporte sa quote-part, que saint Paul
  prescrira aux riches d’attendre l’arrivée des pauvres, afin qu’on n’ait pas
  ce scandale de voir les uns manger abondamment et les autres manquer de
  vivres[71].


      Ce repas fini, la célébration proprement dite de
  l’Eucharistie commence[72]. Par le baptême,
  le chrétien a eu le sentiment d’être incorporé à la personne mystique du
  Christ, se survivant en l’Eglise ; par la confirmation, il s’est vu pénétré
  de l’action de l’Esprit sanctificateur. Ici, c’est Jésus lui-même, Jésus
  présent sous les espèces du pain et du vin, qui va s’unir à lui de la manière
  la plus intime. Le nouveau converti se sentira l’égal, en quelque sorte, du
  disciple qui a reposé sur la poitrine du Sauveur bien-aimé. Ineffable
  mystère ! Il apparaît si grand, et il atteint des fibres si intimes du
  cœur, qu’on évitera d’en parler devant les profanes. Instinctivement, et d’un
  commun accord, les premiers fidèles observeront cette loi du secret ou de l’arcane,
  qui préservera leur culte des profanations sacrilèges et des curiosités
  indiscrètes[73].
  En même temps, dans ce mystère, l’Eglise retrouvera,
  ineffaçable, la ligne de démarcation qui la sépare du mosaïsme. Que les
  disciples l’aient senti ou non dès la première heure, la Croix s’est levée,
  de plus en plus inexorable, entre eux et les Juifs, rejetant ceux-ci en
  arrière et commandant à ceux-là d’aller de l’avant. Jésus mort, c’est le
  crime des uns et le salut des autres… C’est
  la Croix qui a tué la Synagogue et édifié l’Eglise, et son mémorial vivant et
  efficace n’est autre que l’Eucharistie[74].


       


      V


      Séparés du monde juif et du monda païen par leur
  hiérarchie, par leurs croyances et par leurs rites, les disciples de Jésus ne
  veulent pas cependant avoir, dans la société où ils vivent, une attitude de
  révoltés ou de boudeurs. Et moi aussi, écrira
  saint Paul dans son épître aux Corinthiens, et moi
  aussi, je suis juif ![75] Et, devant le
  tribun de Rome, il s’écriera fièrement : Je suis
  citoyen romain ![76] Rendez à César ce qui est à César[77], a dit le Christ
  ; l’apôtre ajoute : Que chacun de vous soit soumis à
  l’autorité supérieure, car toute autorité vient de Dieu[78].


      Les autorités temporelles avec lesquelles l’Eglise
  naissante se trouve en contact sont celle des chefs de la nation juive et
  celle des empereurs romains. Depuis l’an 40 avant l’ère chrétienne, le titre
  de roi de Judée est l’apanage de la famille des Hérodes, qui, grâce à l’appui
  des Romains, ont supplanté les Macchabées. Désormais le sceptre est sorti de
  Juda ; l’étranger règne dans le pays de la promesse. La politique des Hérodes
  tend bien, sans doute, à constituer un royaume indépendant, dont le judaïsme
  assurerait l’unité : mais, La politique pour réaliser ce dessein, ils ont
  besoin de la protection de Rome ; de là l’équivoque de leur attitude. Les
  brusques nominations et dépositions des grands prêtres, qu’ils subordonnent
  aux vicissitudes de leurs calculs politiques, déconsidèrent le sacerdoce, et
  les ménagements qu’ils gardent à l’égard des autorités romaines favorisent
  l’introduction des mœurs païennes dans la Palestine[79].


      L’attitude des premiers chrétiens à l’égard des autorités
  et des lois est nette et franche ; ils célèbrent les fêtes nationales et les
  jours fériés[80],
  prennent part au culte du temple et de la synagogue[81], et
  s’abstiennent soigneusement de toute souillure légale[82]. Ils obéissent à
  toutes les lois, fiscales ou autres, et, sauf les différends qui s’élèvent
  entre eux, et qu’ils réservent au jugement de leur communauté, ils portent
  leurs causes devant les juridictions civilement compétentes. Cette rigoureuse
  loyauté leur attire l’estime et l’admiration du peuple[83].


      Rome, qui exerce en Palestine un protectorat mal défini,
  est représentée à Jérusalem par un procurateur, qui se réserve le jus gladii, ou jugement des affaires capitales
  ; mais il exerce rarement ce droit suprême, et pratique souvent, comme
  Pilate, la politique de non-intervention, peu soucieux de mettre son pouvoir
  au service des coteries locales et des rancunes sacerdotales.


      L’attitude des chrétiens à l’égard des lois et des
  autorités impériales n’est pas moins loyale qu’à l’égard des pouvoirs juifs.
  Ils paient les impôts prélevés au profit de la métropole romaine ; ils obéissent
  à leurs maîtres, s’ils sont esclaves[84], et ne craignent
  pas d’évoquer leur cause au tribunal de Rome, quand leur titre de citoyen
  romain leur en donne le droit[85].


      Cependant les autorités juives, comme les autorités
  romaines, ne vont pas tarder à montrer leur hostilité contre les chrétiens.
  Celles-ci, conformément à leurs habitudes, se montreront plus discrètes sur
  le territoire palestinien ; mais la haine mal contenue de la caste
  sacerdotale, qui a fait mettre à mort Jésus, ne va pas tarder à éclater
  contre ses disciples.


      La famille sadducéenne du grand prêtre, qui a fait
  condamner le Christ, détient toujours le pouvoir. Jusqu’en 36, le souverain
  pontificat appartient réellement à Caïphe, qui en abandonne l’exercice
  effectif à son beau-père Anne et à ses parents Alexandre et Jean[86]. Ces ambitieux
  intrigants, ces hommes sans pitié voient avec peine l’accroissement continu
  d’une communauté se réclamant d’un homme qu’ils ont fait crucifier. La faveur
  même de la foule, qui s’attache aux disciples de Jésus, ne les rend que plus
  suspects au pouvoir. D’ailleurs, si plus d’un, en voyant leurs œuvres de
  charité, s’écrie : Voyez comme ils s’aiment !
  d’autres, — le livre des Actes l’insinue, — sont pris, à la vue des miracles
  qu’ils opèrent, d’une sorte de terreur[87]. Les disciples
  du Christ vont à la synagogue et montent au temple, sans doute ; mais ils ont
  aussi des réunions intimes dans des maisons particulières, et y créent des
  centres d’activité religieuse indépendants de l’autorité sacerdotale. Ainsi
  raisonnent surtout les sadducéens, qui ont toujours nourri contre le Christ
  la haine la plus tenace et que la prédication de la résurrection exaspère. Un
  certain nombre d’hérodiens et de pharisiens se laissent gagner par les mêmes
  appréhensions et les mêmes rancunes. L’arrestation des apôtres, la lapidation
  de saint Etienne, la décapitation de saint Jacques, l’emprisonnement de saint
  Pierre seront les suites de cette sourde coalition.


      Le livre des Actes nous raconte le premier de ces faits. Le grand prêtre et ceux qui étaient avec lui, à savoir les
  sadducéens, mirent la main sur les apôtres et les consignèrent dans la prison
  publique. Mais, pendant la nuit, l’ange du Seigneur ouvrit les portes de la
  prison, les fit sortir et leur dit : Allez, tenez-vous dans le temple, et
  annoncez au peuple toutes les paroles de vie. Ayant entendu cela, ils
  entrèrent dès le matin dans le temple et se mirent à enseigner. Cependant le
  grand prêtre et ceux qui étaient avec lui assemblèrent le conseil et
  envoyèrent chercher les prisonniers… Mais
  quelqu’un survint et leur dit : Les hommes que vous aviez mis en prison,
  les voilà dans le temple, et ils enseignent le peuple. Un capitaine
  partit avec des officiers, et il amena les apôtres sans leur faire violence,
  car eux-mêmes avaient peur d’être lapidés par le peuple. Le grand prêtre leur
  dit : Nous vous avons défendu expressément d’enseigner en ce nom-là, et
  voilà que vous remplissez Jérusalem de votre doctrine. Prétendez-vous donc
  faire retomber sur nous le sang de cet homme ? Pierre et les apôtres
  répondirent : On doit obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes. Furieux de
  ces paroles, ils voulaient les faire mourir. Mais un pharisien, nommé
  Gamaliel, docteur de la loi, estimé de tout le peuple, se leva dans le
  sanhédrin et ordonna de faire sortir un instant les apôtres. Puis il dit : Hommes
  d’Israël, prenez garde à ce que vous allez faire à l’égard de ces gens…
  Si cette entreprise ou cette œuvre vient des hommes,
  elle se détruira d’elle-même ; mais si elle vient de Dieu, vous ne pourrez la
  détruire. Ne courez pas le risque d’avoir combattu contre Dieu. Ils se rangèrent à cet avis. Ayant appelé les apôtres,
  ils les firent battre de verges, leur signifièrent de ne plus jamais prêcher
  au nom de Jésus et les relâchèrent. Et ceux-ci s’en allèrent joyeux de la
  séance du conseil, parce qu’ils avaient été jugés dignes de souffrir pour le
  nom de Jésus. Et chaque jour, dans le temple et dans les maisons, ils ne
  cessaient d’enseigner et d’annoncer Jésus-Christ[88].


       


      VI


      Ces événements se passaient vers la fin de l’an 32. Le droit de juger et de faire fouetter de verges les
  accusés, que le sanhédrin s’attribue ; les velléités visibles de leur
  intenter une action capitale ; les événements qui vont suivre, où l’on verra
  le diacre Etienne mis à mort sans aucune protestation de l’autorité romaine
  et Saül envoyé en mission avec des lettres patentes du sanhédrin, révèlent
  suffisamment que Tibère, déjà malade et tout à ses honteuses passions de
  vieillard lubrique et de tyran odieux, avait laissé prévaloir au loin une
  politique plus libérale à l’égard des provinces soumises à l’empire. Pilate
  était encore à Jérusalem ; mais il se préoccupait de l’agitation qui
  commençait à se produire en Samarie et qu’il devait, quelque temps après,
  étouffer dans le sang par d’horribles massacres[89].


      Profitant de cette accalmie politique, l’activité
  religieuse de la communauté chrétienne venait de prendre un nouvel élan.


      Les douze apôtres, surchargés par les œuvres de charité,
  que le nombre croissant des fidèles rendait de plus en plus absorbantes, avaient réuni la multitude des disciples et leur
  avaient demandé de leur désigner des aides remplis
  de l’Esprit-Saint et de sagesse, capables de les suppléer. La
  multitude tout entière agréa cette proposition. On choisit donc sept
  auxiliaires, à la tête desquels fut Etienne, homme
  plein de foi et de l’Esprit-Saint[90]. C’était
  l’institution d’un nouvel ordre de ministres, le diaconat.


      Si l’on rapproche du passage des Actes, où il est parlé de
  l’institution du diaconat, les autres passages des Livres saints où il en est
  question, notamment les épîtres de saint Paul, on a l’impression qu’il
  s’agit, non d’un ministère transitoire, établi par une volonté purement
  humaine, mais d’une institution plus haute, ayant un caractère définitif et
  suggérée par l’Esprit-Saint. L’importance majeure qu’attachent les apôtres au
  choix des sept premiers diacres, la préoccupation visible qu’ils apportent à
  marquer les conditions que doivent remplir les futurs élus, la solennité dont
  ils entourent l’institution nouvelle, l’énumération des rares qualités
  qu’exige saint Paul de la part des diacres et l’étroite association qu’il
  établit entre eux et les évêques, ne s’expliquent que par cette haute
  conception du diaconat. Même au point de vue strictement historique, tout nous
  porte donc à croire qu’en imposant les mains sur les nouveaux élus, les
  apôtres leur conférèrent la grâce sacramentelle qui les aiderait à remplir
  dignement leurs importantes fonctions[91].


      L’Ecriture mentionne trois de ces fonctions : en premier
  lieu, le service des tables[92], c’est-à-dire la
  distribution faite chaque jour aux pauvres, et spécialement aux veuves,
  d’aliments divers, fournis par les ressources des riches ; puis
  l’administration du baptême[93] et la
  prédication[94].


      Nul ne s’acquittait avec plus de zèle et plus d’éclat de
  cette dernière fonction que le diacre Etienne. Son ministère s’exerçait
  particulièrement au milieu des Juifs hellénistes, auprès desquels les apôtres
  avaient probablement moins d’accès. La force de sa parole[95], le don des
  miracles qui l’accompagnait[96], lui avaient
  valu de grands succès auprès des foules, qui se groupaient autour de sa
  personne. Ses ennemis commencèrent par discuter avec lui, mais ils ne pouvaient résister à sa sagesse et à l’Esprit
  par lequel il parlait[97]. Alors ils subornèrent des gens qui dirent : Nous
  l’avons entendu proférer des paroles blasphématoires contre Moïse et contre
  Dieu. Ils ameutèrent ainsi le peuple, les Anciens et les Scribes, et tous
  ensemble se jetant sur lui, ils le saisirent et l’entraînèrent au sanhédrin.
  Et ils produisirent de faux témoins, qui dirent : Cet homme ne cesse de
  proférer des paroles contre le lieu saint et contre la loi. Car nous l’avons
  entendu dire que Jésus, ce Nazaréen, détruira ce lieu et changera les
  institutions que Moïse nous a données. Tous ceux qui siégeaient
  dans le conseil avaient les yeux fixés sur Etienne, et son visage leur parut
  comme celui d’un ange. Le grand prêtre lui demanda :
  En est-il bien ainsi ? Etienne répondit : Hommes à la tête
  dure, incirconcis de cœur et d’oreilles, vous résistez toujours au
  Saint-Esprit. Tels furent vos pères, tels vous êtes. Quel prophète vos pères n’ont-ils
  pas persécuté ? Ils ont même tué ceux qui annonçaient d’avance la venue du
  Juste ; et vous, aujourd’hui, vous l’avez trahi et mis à mort, vous qui avez
  reçu la Loi, en considération des anges qui vous l’intimaient, et vous ne
  l’avez pas gardée !…


      En entendant ces paroles, la rage
  déchirait leurs cœurs, et ils grinçaient des dents contre lui. Mais Etienne,
  qui était rempli de l’Esprit-Saint, ayant fixé les yeux au ciel, vit la
  gloire de Dieu et Jésus debout à la droite de son Père. Et il dit : Voici
  que je vois les cieux ouverts et le Fils de l’homme debout à la droite de
  Dieu. Les Juifs poussèrent alors de grands cris, en se bouchant les oreilles,
  et se jetèrent tous ensemble sur lui. Et l’ayant entraîné hors de la ville,
  ils le lapidèrent. Les témoins déposèrent leurs vêtements aux pieds d’un
  jeune homme nommé Saül. Pendant qu’ils le lapidaient, Etienne priait en
  disant : Seigneur Jésus, recevez mon
  esprit ! Puis, s’étant mis à genoux,
  il s’écria d’une voix forte : Seigneur, ne leur imputez pas ce péché.
  Après cette parole, il s’endormit dans le Seigneur[98].


      Ainsi mourut le premier martyr chrétien. Comme son Maître,
  il expira en remettant son âme entre les mains du Père céleste et en priant
  pour ses bourreaux.


       


      VII


      Les persécuteurs triomphèrent. Débarrassés de celui qu’ils
  considéraient comme le plus redoutable de leurs adversaires, ils espérèrent
  avoir facilement raison des autres en les terrifiant. Le procurateur avait
  laissé s’accomplir le meurtre du diacre Etienne ; l’événement accompli, il ne
  soulevait aucune protestation. On pouvait donc aller de l’avant. L’annaliste
  de ces premiers temps raconte qu’après la mort d’Etienne une grande persécution se déchaîna contre l’Eglise qui
  résidait à Jérusalem. Tous, à l’exception des apôtres, furent dispersés dans
  les localités de la Judée et de la Samarie[99].


      Tous ces misérables calculs furent déjoués. Un fait se
  produisit, qui devait se renouveler, avec la régularité d’une loi, dans le
  cours des siècles : la dispersion violente des chrétiens fut l’occasion d’une
  diffusion plus rapide du christianisme.


      L’évangélisation de la Samarie par le diacre Philippe, et
  la conversion de Saül, le futur apôtre de la gentilité, furent les deux
  premiers fruits du martyre d’Etienne.


      La province de Samarie, située au centre de la Palestine
  entre la Galilée et la Judée, était habitée par une population mélangée,
  formée des restes de l’ancien royaume d’Israël, détruit par Salmanasar en 721,
  et des colons assyriens que le vainqueur y avait transportés[100]. Ces colons
  étrangers avaient conservé, dans leur nouvelle résidence, le culte de leur
  ancienne patrie. Quelque temps après, les Samaritains, effrayés d’un fléau
  qu’ils considérèrent comme une vengeance du dieu du pays méconnu par ses
  nouveaux habitants, réclamèrent un des anciens prêtres israélites transportés
  en Assyrie, pour leur enseigner le culte de Jéhovah. Celui-ci vint s’établir
  à Béthel ; mais, tout en adoptant le culte de Jéhovah, chacun des groupes
  ethniques continua à servir les dieux de son pays d’origine ; il y eut ainsi
  en Samarie une multitude de cultes, et chaque ville eut sa religion propre[101]. La religion du
  pays était donc un judaïsme plus ou moins corrompu et mélangé de paganisme.
  Au retour de la captivité, le refus opposé par les Juifs d’accepter le
  concours des Samaritains dans la réédification du temple de Jérusalem,
  accentua l’antipathie qui existait entre la Samarie et les deux autres
  provinces. C’est vraisemblablement à cette époque qu’il faut faire remonter
  le culte du Garizim, rival de Jérusalem[102]. Nous savons
  par l’Evangile qu’une vive inimitié persistait, au temps de Jésus-Christ,
  entre les Juifs et les Samaritains[103]. Jésus
  cependant avait eu, à leur égard, de touchantes paroles de miséricorde[104], et avant de
  remonter au ciel, il avait exprimé le désir que l’évangélisation de la
  Samarie vint en second lieu, après celle de Jérusalem et de la Judée, mais
  avant celle de tous les pays de la gentilité[105].


      Vers l’an 33, à l’époque du martyre de saint Etienne, la
  population de la Samarie était extrêmement agitée par le prosélytisme d’un
  homme, qui, exploitant l’inquiétude religieuse de ce peuple, toujours prompt
  à accueillir de nouveaux envoyés de la divinité, se donnait pour un être
  surhumain[106].
  Il s’appelait Simon. Il était né au bourg de Gitton, dans les environs de
  Sichem[107]
  et avait la réputation d’un magicien extraordinaire. Si l’on s’en rapporte
  aux Homélies clémentines[108], il avait été
  élevé en Egypte ; il s’y était familiarisé avec ces théories vagues et
  grandioses où tendait le judaïsme alexandrin, et qui devaient se formuler
  bientôt dans les différentes sectes gnostiques. Par l’étrangeté de ses rêves,
  par le prestige de ses sortilèges, par l’audace de ses affirmations, cet
  homme exerçait une sorte de fascination sur les masses. Voici la grande vertu de Dieu, se disait le peuple
  en le voyant paraître[109] ; et lui-même,
  au rapport de saint Jérôme, disait à qui voulait l’entendre : Je suis la parole de Dieu, je suis la Beauté, je suis la
  Consolation, je suis la Toute-Puissance, je suis le Tout de Dieu[110].


      En quittant Jérusalem, le diacre Philippe, le second des
  sept élus, s’était rendu à Sébaste[111] pour y prêcher
  l’Evangile. Sur cette terre, réfractaire à l’autorité de Jérusalem, il avait
  l’assurance d’échapper à la persécution des prêtres juifs. Les diacres,
  dégagés, par suite de la dispersion, des soins de la communauté, qui avaient
  constitué leurs principales fonctions jusque-là, se vouaient désormais au
  ministère de la prédication. Le missionnaire ne tarda pas à se trouver en
  présence du magicien.


      Nous savons peu de chose de Philippe. Originaire, à ce
  qu’il semble, de Césarée[112], père de quatre
  filles qui l’aidaient dans son ministère en catéchisant les néophytes, et qui
  paraissent avoir rempli un rôle important dans les œuvres charitables de ces
  temps primitifs, il avait reçu de Dieu, d’une manière peu commune, le don des
  miracles. Son nom semble indiquer une origine helléniste, qui dut rendre plus
  faciles ses rapports avec les populations étrangères à Judée.


      Au bout de quelque temps, Philippe avait guéri un si grand
  nombre de possédés, de paralytiques, de boiteux, d’infirmes de toute sorte,
  que beaucoup de Samaritains demandèrent à recevoir le baptême chrétien. Simon
  lui-même demanda et obtint l’initiation à la foi de Jésus-Christ.


      Le diacre avait la faculté de baptiser, mais non de donner
  le Saint-Esprit. Ce dernier pouvoir était réservé aux apôtres. Ceux-ci, n’ayant
  pas tardé à apprendre le succès accordé par Dieu à la prédication de
  Philippe, jugèrent qu’il y avait lieu de conférer aux nouveaux chrétiens le
  complément des grâces sacramentelles que recevaient les initiés à la foi du
  Christ. Pierre et Jean se rendirent an milieu de la jeune chrétienté de
  Sébaste, imposèrent les mains sur chacun des membres de la nouvelle
  communauté, et leur conférèrent le Saint-Esprit.


      Il est à croire que l’effusion de grâces spirituelles qui
  se produisait ordinairement à Jérusalem sur les nouveaux confirmés se
  renouvela en Samarie avec un éclat tout particulier. Un saint enthousiasme
  s’emparait de ceux à qui la grâce de l’Esprit venait d’être conférée. Leurs
  paroles étaient impuissantes à rendre la sainte joie qui faisait battre leurs
  cœurs, l’extase qui soulevait leurs âmes vers je ne sais quelle contemplation
  mystique. Tout en eux, l’expression de leur visage, les mots inachevés qui
  expiraient sur leurs lèvres, et les gestes qu’ils ébauchaient, ne laissaient
  aucun doute sur l’efficacité opérante du rite sacramentel[113]. L’assistance
  avait l’impression irrésistible d’une présence et d’une action particulières
  de Dieu au milieu d’elle. Simon fut témoin de ces scènes émouvantes. Le
  malheureux, dont la conversion n’avait peut-être pas été exempte de toute
  arrière-pensée d’ambition, sentit alors se réveiller en son cœur les plus
  mauvaises tentations de sa vie passée. Il y céda. Hardiment, il se présenta
  devant Pierre, et, lui offrant de l’argent, il lui dit : Communique-moi ton pouvoir, afin que ceux à qui
  j’imposerai les mains, reçoivent aussi le Saint-Esprit. Le premier
  pape se trouvait, pour la première fois, en face du premier hérésiarque. Le
  livre des Actes nous a conservé son admirable réponse : Que ton argent périsse avec toi, s’écria Pierre, puisque tu as pensé que le don de Dieu s’acquiert à prix
  d’argent ![114] Le magicien
  s’inclina, et feignit de se repentir. Mais on le vit bientôt, impénitent et
  révolté, courir le monde, suivi d’une malheureuse femme, du nom d’Hélène,
  qu’il appelait la Pensée éternelle, qu’il
  prétendait délivrer, et qu’il associa à ses
  œuvres de sorcellerie. On lui attribua plus tard tout un système de
  philosophie théologique. Ce n’est probablement que la synthèse, faite par ses
  disciples, des idées propagées par lui, et destinées peut-être à couvrir
  simplement l’immoralité de sa conduite. Simon aurait admis comme principe de
  toutes choses un feu spirituel, éternel et invisible. De ce premier principe,
  disait-il, sont émanés des esprits inférieurs, graduellement hiérarchisés, de
  moins en moins éthérés, les éons. Ils ont été chargés de créer et de
  conserver le monde. Seulement ces esprits retiennent captive la Pensée
  éternelle de Dieu, dont ils sont l’œuvre. Qui la délivrera, cette divine Ennoia ? Ce sera Simon, le Suscité, le Verbe,
  la grande Force de Dieu ; et toute la mission de celui-ci est de travailler à
  cette délivrance[115]. Si les idées
  que nous venons de résumer sont bien celles de Simon, toutes les rêveries du
  gnosticisme étaient en germe dans le cerveau de ce novateur.


      L’homme néfaste, qui, presque au lendemain de la mort du
  Sauveur, s’était ainsi dressé en face de l’Eglise, captieux et violent,
  intelligent et dépravé, s’attaquant à la fois à la discipline et à la foi,
  devait laisser un profond et lugubre souvenir dans les premières générations
  chrétiennes, qui lui attribuèrent une foule de crimes et d’aventures,
  merveilleuses et sinistres[116]. Son nom
  survivra dans la langue de l’Eglise ; elle appellera simonie
  le crime de ceux qui trafiquent des choses spirituelles.


       


      VIII


      Les prosélytes de la porte. Par l’évangélisation de la
  Samarie, l’œuvre de la propagation du christianisme avait fait un grand pas.
  L’Eglise avait débordé par delà le monde juif proprement dit. Elle allait
  bientôt recevoir dans son sein le premier païen. L’honneur de cette
  conversion appartient encore au diacre Philippe.


       Celui qui fut
  l’objet de cette nouvelle conquête faisait déjà partie de cette catégorie
  d’étrangers qui, sans être soumis à la circoncision ni s’astreindre aux
  prescriptions de la loi mosaïque, avaient subi la profonde influence du
  monothéisme juif. On les désignait généralement sous le nom de prosélytes ou
  d’hommes craignant Dieu. Libérés à la fois
  des superstitions de l’idolâtrie et de la foi à la divinité abstraite des
  philosophes, ils allaient adorer le vrai Dieu, vivant et personnel, au temple
  de Jérusalem. C’était un ministre de la reine d’Ethiopie. Au retour de son
  pieux pèlerinage à la cité sainte, il suivait, assis sur son char, la route
  qui longe la Méditerranée et conduit en Egypte. Philippe, intérieurement
  poussé par l’Esprit de Dieu, l’aborde, et l’entend qui lit le prophète Isaïe.
  Crois-tu comprendre ce que tu lis ? lui
  dit-il. — Comment le pourrai-je, répond le
  ministre, si personne ne me l’explique ?[117] Philippe
  s’assoit sur son char, à côté de lui, et, interprétant le texte du prophète,
  lui annonce Jésus-Christ. En avançant sur la route, ils arrivent à une
  fontaine. Voici de l’eau, dit l’officier ; quel est l’obstacle qui m’empêcherait d’être
  baptisé ? Philippe répond : Si tu crois
  de tout ton cœur, tu peux l’être. L’officier reprend : Je crois que Jésus-Christ est le Fils de Dieu. Philippe
  descend alors dans l’eau avec lui et le baptise[118].


      Nous saisissons là, dans cette scène si vivante que nous
  rapportent les Actes, la méthode suivie pour l’initiation des âmes de bonne
  volonté dans l’Eglise. Une grâce intérieure et de bons exemples les ont
  poussées à prier et à lire le livre saint ; mais il faut qu’un ministre de
  Dieu leur interprète les paroles divines, les catéchise, et, après s’être
  assuré de leur instruction suffisante et de leur foi, les soumette au rite
  sacramentel.


      Le nouveau baptisé fit-il des prosélytes en
  Ethiopie ? Aucun document ne l’indique. Nous savons seulement que
  Philippe prêcha Jésus, en se rendant d’Azot à Césarée, dans les villes à peu
  près païennes de l’ancien pays des Philistins ; mais là encore, il paraît ne
  s’être adressé qu’à des hommes de race juive, ou à des étrangers qui, comme
  l’officier de Candace, adoraient le Dieu d’Israël, sous le nom de prosélytes
  de la porte[119].


      Tel fut le premier résultat de la persécution dans
  laquelle périt le premier martyr. Le supplice d’Etienne en obtint un second :
  la conversion d’un de ses persécuteurs, Saül de Tarse.


      Pendant que le diacre Philippe évangélisait la Samarie, le
  jeune homme que le récit des actes nous a montré gardant les vêtements de ceux
  qui lapidaient Etienne, et consentant au meurtre qui
  se commettait[120], Saül, ne respirant encore que menaces et carnage contre les
  disciples du Seigneur, était allé trouver le prince des prêtres, et lui avait
  demandé des lettres pour les synagogues de Damas, afin que, s’il y
  rencontrait des hommes et des femmes engagés dans cette voie, il les ramenât
  enchaînés à Jérusalem[121].


      Celui que la Bible appelle ici un jeune homme pouvait
  avoir trente ans[122]. Le monde n’a
  peut-être pas vu d’âme plus ardente. Son incroyable ardeur s’est déjà
  dépensée à défendre, avec un acharnement et une persévérance inlassables, les
  plus pures traditions pharisaïques. Né dans un centre helléniste, à Tarse de
  Cilicie, d’un père citoyen romain, il avait peu subi l’influence de la Grèce
  et de Rome. Hébreu, fils d’hébreux ; pharisien, fils
  de pharisiens[123] : c’est ainsi
  qu’il se qualifie lui-même. J’ai vécu en pharisien,
  s’écrie-t-il encore, selon la secte la plus stricte
  de notre religion[124]. Caractère tout
  d’une pièce, incapable de se donner à demi, il avait tout accepté de ce
  réseau de prescriptions minutieuses et de traditions compliquées, qui
  faisaient de la vie du pharisien une véritable servitude. Et quiconque lui
  avait paru vouloir briser ce réseau, atténuer ces traditions, avait été pour
  lui un ennemi à combattre. C’est dans la synagogue des Ciliciens qu’il avait
  dû entendre pour la première fois l’exposition de la doctrine du Christ, et
  défendre la cause du Temple et de la Loi avec cette dialectique subtile,
  qu’il tenait de son maître Gamaliel, dans cette langue vive, heurtée,
  entraînante, incorrecte et singulièrement puissante, qu’il ne tenait d’aucune
  étude, qu’il semblait avoir prise dans la vie plus que dans les livres, dans
  son âme plus que dans les influences d’une école ou l’ambiance d’un pays[125].


      Le procès et l’exécution d’Etienne, dont il avait été
  témoin, avaient déchaîné sa fureur. Par suite de circonstances difficiles à
  préciser, mais que la logique la plus élémentaire oblige à admettre, Saül
  n’avait rien vu des prodiges survenus au Calvaire, à la Résurrection et à la
  Pentecôte. Les récits qu’on put lui en faire parurent sans doute, à son
  esprit prévenu, des fables ridicules et d’odieuses inventions. Pour lui,
  Etienne est un imposteur ou un fou. En tous cas, les chrétiens sont des
  adversaires de la tradition pharisaïque ; il faut les exterminer à tout prix.
  Dans la description qu’il nous laissera plus tard de sa fureur religieuse, il
  se comparera à la bête fauve, qui ravage tout[126]. Il ne lui
  suffira pas plus désormais d’assister au supplice de la victime, il pénétrera
  dans les maisons particulières et en arrachera les habitants, hommes et
  femmes, pour les traîner dans les cachots. Mais bientôt, faute d’aliment, la
  persécution s’est éteinte à Jérusalem. Voilà pourquoi Saül a supplié le grand
  prêtre Caïphe[127] de l’investir
  d’une mission officielle pour rechercher et faire enchaîner les chrétiens de
  Damas. C’est là que la grâce de Dieu attend le féroce persécuteur.


      Pendant que Saül de Tarse s’achemine vers Damas, tout à coup
  une lumière venant du ciel resplendit autour de lui. Il tombe par de cette
  vision terre, et entend une voix qui lui dit : Saül,
  Saül, pourquoi me persécutes-tu ? — Seigneur,
  qui êtes-vous ? — Je suis Jésus que tu
  persécutes, reprend la voix. Il n’est pas bon pour toi de regimber contre
  l’aiguillon. Tremblant et saisi d’effroi : Seigneur,
  s’écrie Saül, que voulez-vous que je fasse ?
  — Lève-toi, entre dans la ville. Là on te dira ce
  que tu dois faire. Saül se relève, aveugle. On le conduit par la main,
  à Damas, où le chef de la communauté chrétienne, Ananie, le guérit, le
  baptise et le présente aux frères assemblés.


      Tel est l’événement historiquement indiscutable[128], qui, non
  seulement a donné saint Paul à l’Eglise, mais encore a exercé sur la
  théologie du grand apôtre, et par là sur toute la théologie catholique[129], une influence
  considérable. Jésus, le crucifié de Jérusalem, s’est manifesté à Saül comme
  un Etre toujours vivant, et, pour lui reprocher de persécuter son Eglise, il
  lui a dit : Saül, pourquoi me persécutes-tu ?
  Ces deux idées, du Christ toujours vivant et du Christ s’identifiant avec son
  Eglise, resteront comme deux idées maîtresses dans l’enseignement de
  l’apôtre, et, par lui, elles se transmettront dans l’enseignement de l’Eglise
  entière[130].
  


       


      IX


      Tandis que ces événements se passaient à Damas, les
  autorités hiérosolymites ne cessaient de méditer de nouvelles mesures contre
  les disciples de Jésus.


      Jusque-là, les princes des prêtres avaient toujours reculé
  devant une exécution capitale[131]. On peut croire
  que la crainte du peuple avait été pour beaucoup dans ces hésitations. Il
  paraît aussi que le procurateur Ponce Pilate, depuis la concession lamentable
  qu’on lui avait arrachée au sujet de Jésus-Christ, se montrait peu disposé à
  en faire de nouvelles aux autorités religieuses de Jérusalem. Mais les
  événements qui survinrent au cours des années 36 et 37 permirent aux ennemis
  du nom chrétien de pousser plus loin leur audace.


      Sur l’indication d’un imposteur, qui prétendait connaître
  et indiquer l’endroit où Moïse avait enfoui des vases précieux, des
  Samaritains s’étaient assemblés en grand nombre sur le mont Garizim. Pilate
  vit dans ce rassemblement, quelque peu tumultueux, un commencement de
  révolte, et fit impitoyablement massacrer ces malheureux. Il semble bien que
  le procurateur romain, cédant aux impulsions de son tempérament inquiet et
  sombre, ait dépassé, dans cette circonstance, la mesure d’une juste
  répression. Les princes des prêtres, qui le détestaient à cause du peu de
  bonne volonté qu’ils rencontraient en lui pour servir leurs rancunes,
  profitèrent de cette occasion pour le dénoncer au légat de Syrie, Vitellius.
  Lucius Vitellius, dont le fils devait occuper, sous le même nom, le trône
  impérial, apparaît dans l’histoire comme le type d’un vulgaire ambitieux.
  Pour le moment, il cherchait à gagner par tous les moyens la faveur des
  populations qu’il administrait. L’historien Josèphe raconte qu’une de ses
  premières mesures fut de faire rendre aux Juifs les vêtements pontificaux
  qui, depuis Hérode le Grand, étaient gardés dans la tour Antonia[132]. Le légat
  impérial accueillit avec empressement les réclamations des autorités juives,
  et manda Pilate à Rome.


      Celui-ci y reçut notification de son exil à Vienne, dans
  les Gaules. S’il faut en croire Eusèbe, le procurateur déchu y termina par le
  suicide son existence, qui, depuis la scène du prétoire, avait été
  étrangement tourmentée[133]. Sur ces
  entrefaites, la mort de Tibère, le 16 mars de l’an 37, et son remplacement
  par Caligula, ne firent qu’encourager les projets criminels des Juifs. La
  politique du nouvel empereur, avant que la folie n’eût altéré ses facultés,
  fut de rendre aux peuples d’Orient leur autonomie et leurs chefs indigènes[134]. On savait
  aussi qu’il avait eu pour ami et pour compagnon de débauches Agrippa, frère
  d’Hérodiade. Vitellius installa, à la place de Pilate, son ami Marcellus,
  tout acquis à sa politique. La situation fut surtout menaçante pour les
  chrétiens quand la faveur impériale eut restauré la royauté à Jérusalem en la
  personne d’Hérode Agrippa Ier. Le petit-fils d’Hérode le Grand s’appliqua
  d’abord, grâce à la protection de Caligula, à reconstituer territorialement
  le royaume de son aïeul. L’attitude rampante qu’il eut à l’égard de
  l’empereur Claude acheva sa fortune. Sa politique à l’égard de ses sujets
  israélites ne fut pas moins honteuse. On vit ce vil débauché, pour gagner
  l’estime des prêtres, s’astreindre hypocritement à toutes les moindres
  prescriptions de la loi de Moïse ; et, pour capter la faveur populaire, faire
  remise aux habitants de Jérusalem du tribut que chaque foyer devait au roi[135]. D’un tel
  monarque, les chrétiens ne pouvaient attendre qu’une recrudescence de
  persécution.


      La persécution cette fois s’abattit sur la tête d’un
  apôtre. Agrippa s’imagina-t-il que Jacques, le fils de Zébédée, était à la
  tête de la communauté chrétienne ? II est vraisemblable que ce fils du tonnerre était un des plus ardents
  prédicateurs de la nouvelle foi. Le roi de Judée le fit mettre à mort dans
  des circonstances dont le détail ne nous a pas été rapporté. Nous savons
  seulement qu’il fut, non pas lapidé, suivant la loi juive, mais décapité,
  suivant l’usage romain[136]. Sa mère avait
  un jour demandé qu’il eût une place de choix dans le royaume messianique ;
  son martyre fut la réponse du Maître : Jacques, fils de Zébédée, fut le
  premier des apôtres qui versa son sang pour Jésus-Christ[137].


      Les rancunes des Juifs et la haine d’Agrippa visaient plus
  haut.


      Au milieu des fêtes de Pâques de l’an 42[138], la nombreuse
  foule des hiérosolymites pieux et des pèlerins étrangers venus à Jérusalem
  pour célébrer la grande solennité juive, apprit tout à coup que Pierre, le
  chef des Douze, venait d’être mis en état d’arrestation. Agrippa avait
  calculé les circonstances de cet habile coup de main, par lequel il faisait
  parade devant tous de son zèle pour la religion de ses sujets, tandis qu’il
  satisfaisait ses haines personnelles.


      Le jugement solennel, et l’exécution qui s’ensuivrait,
  furent remis à quelques jours plus tard. L’astucieux monarque préparait sans
  doute quelque nouvel effet théâtral, capable d’impressionner les foules.
  Pendant ce temps, nous dit saint Luc, l’Eglise
  entière s’étant mise en prière, ne cessait d’implorer Dieu pour son chef[139]. Etroitement
  surveillé par quatre escouades, qui se relevaient de faction à chacune des
  quatre veilles de la nuit, lié par des chaînes aux soldats qui le gardaient,
  Pierre attendait, plein d’abandon à Dieu, l’heure de la délivrance ou l’heure
  du martyre, quand soudain une lumière éclatante remplit la prison. Pierre
  entend une voix : Lève-toi promptement. Les
  chaînes tombent de ses mains. Un ange est là devant lui sous une forme
  humaine. Pierre se demande s’il n’est pas le jouet d’une hallucination. Mais
  l’ange l’a prié de le suivre, et, marchant devant lui, l’a conduit jusqu’à la
  porte de fer de la prison, qui s’ouvre d’elle-même. L’apôtre est libre !
  Il se dirige aussitôt vers une maison amie, où les fidèles se réunissaient
  d’ordinaire pour la prière commune : la maison de Marie, mère de Jean-Marc,
  et il raconte à la famille, stupéfaite de le voir, le miracle de sa
  délivrance. Puis il ajoute : Allez porter cette nouvelle
  à Jacques et aux frères[140].


      Jacques, dont il est ici question, n’était autre que
  l’évêque de Jérusalem. D’après des récits qui paraissent très anciens, le
  fils de Cléophas et de Marie aurait été préposé au gouvernement de la
  métropole juive en 42, lorsque les apôtres se dispersèrent pour prêcher au
  loin l’Evangile[141]. Il fut le premier
  évêque de la ville sainte[142]. Sa piété
  ardente, sa fidélité aux anciennes prescriptions de la loi, ses longues
  prières dans le temple et son esprit de justice, l’avaient rendu vénérable
  aux Juifs comme aux chrétiens. Le peuple l’avait surnommé le Juste et le Rempart de la
  nation[143]. L’apôtre Paul
  lui parlait un jour, avec joie, de tout ce que Dieu avait fait pour les
  Gentils ; Jacques lui répondit, avec une fierté nationale non dissimulée : Tu vois, frère, combien de milliers de Juifs ont cru, et
  tous sont zélés pour la Loi[144]. Mais Jacques
  était un témoin du Ressuscité, c’en était assez pour le rendre insupportable
  à la secte sadducéenne. Un farouche sadducéen, Anne le jeune, fils du grand
  prêtre Anne, qui avait contribué plus que tout autre à la mort de Jésus,
  devait, sous le règne d’Agrippa II, assouvir la haine ancestrale en faisant
  mettre à mort, en l’an 62, le saint évêque de Jérusalem, Jacques le Mineur.


       


      X


      Ne vous troublez pas,
  avait dit le Maître, quand on vous traînera devant
  les tribunaux et les synagogues[145] ; mais il avait
  aussi prédit que l’Ennemi sèmerait l’ivraie dans le champ du père de famille,
  et que, du milieu du peuple, de faux prophètes surgiraient[146]. Les schismes
  et les hérésies ne devaient pas plus être épargnés à l’Eglise que les
  persécutions. La communauté naissante de Jérusalem connut les uns comme les
  autres.


      Dès la première heure, deux courants s’étaient dessinés
  parmi les disciples du Christ : celui des Juifs de Palestine et celui des
  Juifs hellénistes. On appelait de ce nom les Juifs qui, pendant la période de
  la dispersion, avaient adopté la langue et, en partie, les coutumes helléniques[147]. L’institution
  du diaconat fut décidée à la suite de réclamations des hellénistes, se
  plaignant de ce que leurs veuves étaient négligées dans le service des tables[148]. La sourde
  opposition des deux partis devait rester comme une source permanente de conflits
  dans la communauté.


      Des difficultés plus graves lui vinrent du fait de son
  organisation économique. Nous savons déjà que, par un mouvement naturel de
  charité, la plupart des premiers fidèles avaient vendu de leurs biens tout ce
  qu’ils pouvaient et en avaient versé le prix dans le trésor de la communauté.
  Au temps du Maître, les apôtres n’avaient-ils pas eu bourse commune P On
  essayait simplement de continuer, dans un cercle plus agrandi, cette
  primitive tradition. Le christianisme s’était surtout propagé parmi les
  pauvres ; la mise en commun des biens était le moyen le plus délicat
  qu’eussent les riches de venir en aide à leurs frères déshérités de la
  fortune[149].
  Or un homme nommé Ananie, avec Saphire sa femme,
  vendit un champ et retint une partie du prix, avec le consentement de sa
  femme ; puis il apporta le reste et le déposa aux pieds des apôtres. Pierre
  lui dit : Ananie, pourquoi Satan a-t-il rempli ton cœur, au point que tu
  mentes au Saint-Esprit ? Si ton champ n’eût pas été vendu, ne te restait-il pas
  ? Et après qu’il a été vendu, le prix n’était-il pas à ta disposition ?…
  Ce n’est pas à des hommes que tu as menti, mais à
  Dieu. Ananie, en entendant ces paroles,
  tomba et expira… Trois heures plus tard, sa femme entra : Comment, lui dit
  Pierre, vous êtes-vous entendus pour tromper l’Esprit du Seigneur ?
  Entends-tu les pas de ceux qui viennent d’ensevelir ton mari ? Ils
  t’emporteront à ton tour. Au même
  instant, Saphire s’affaissa et mourut… Et
  une grande crainte saisit tous ceux qui apprirent ces choses[150]. Par ce
  terrible exemple, Dieu montrait aux fidèles de l’Eglise naissante qu’on ne
  trompe pas impunément ses ministres, et que rien n’est plus indigne d’un
  chrétien que d’essayer de se soustraire à un devoir, et même à un conseil,
  par une déloyauté.


      Des faits pareils ne devaient jamais se renouveler ; le
  régime économique de l’Eglise primitive allait bientôt disparaître, rendu
  impossible par le fait même de son développement ; mais une source de
  conflits plus durables allait surgir bientôt, à propos de l’introduction des
  païens dans l’Eglise.


       


      XI


      Le Sauveur, parlant à ses disciples des signes
  avant-coureurs de la ruine de Jérusalem, leur avait dit : Il faut qu’auparavant l’Evangile soit prêché dans toutes
  les nations[151]. Les apôtres
  profitèrent de toutes les circonstances qui s’offrirent à eux pour faire
  avancer l’œuvre de la prédication évangélique.


      Pierre résidait habituellement à Jérusalem ; mais sa
  charge de chef de l’Eglise l’obligeait à visiter les chrétientés fondées en
  divers lieux[152].
  Les régions évangélisées par le diacre Philippe furent les premières où il
  jugea opportun de se transporter, pour y consolider et y étendre l’œuvre si
  heureusement commencée. Dieu bénissait son apostolat par de nombreux
  miracles. A Lydda, vers le sud de la riche plaine de Saron, il rencontra un homme, du nom d’Enée, qui était
  paralytique. Lève-toi, lui dit l’apôtre, et dispose ton lit. Le
  paralytique se leva. Et tous ceux qui habitaient Lydda et Saron le virent et
  se convertirent au Seigneur[153]. A Joppé[154], port de mer important
  et qui paraît avoir été un centre pour le christianisme, il ressuscita une
  veuve, Tabitha, femme admirable qui donnait tous ses soins aux pauvres et
  paraît avoir consacré sa fortune aux besoins de l’Eglise naissante[155].


      Dans ces villes très mêlées, le problème de l’admission
  des païens dans le sein de l’Eglise se posait avec des difficultés que
  l’apôtre ne se dissimulait point. La question n’était pas de décider si les
  infidèles devaient entrer dans le royaume de Dieu ; le Maître l’avait
  nettement résolue dans le sens de l’affirmative ; mais à quelles conditions
  devaient-ils y être admis ? Etait-il nécessaire de devenir juif pour devenir
  chrétien ? Fallait-il passer par le judaïsme pour arriver à l’Evangile P Tel
  était le point du débat. Les Juifs de Jérusalem, les Hébreux, comme ils
  s’appelaient, tendaient visiblement à résoudre la question par l’affirmative
  ; mais les Juifs hellénistes, les Grecs, penchaient pour la négative. Peu à
  peu, les opinions s’affirmèrent d’une manière de plus en plus tranchée. Il ne
  faut pas s’étonner si la bataille fut longue et acharnée. Le christianisme et
  le judaïsme semblaient combattre pour leur existence. Si les païens entrent directement dans l’Eglise (disaient les Hébreux), s’ils y obtiennent, par leur foi seule, le même rang et les mêmes
  privilèges que les Juifs eux-mêmes, que deviennent les droits d’Israël ? Quel
  avantage a le peuple élu sur les autres nations ? N’est-ce pas la négation la
  plus radicale de la valeur absolue du judaïsme ? D’un autre côté, si la circoncision
  est imposée aux païens convertis, disaient les Grecs, la foi au Christ n’est-elle
  pas déclarée, par cela même, insuffisante pour le salut L’Evangile est-il
  autre chose qu’un élément du mosaïsme ? N’est-ce point la négation de la
  valeur absolue de l’œuvre de Jésus-Christ ?[156]


      Pierre était fortement préoccupé de ce problème, quand une
  vision céleste vint lui apporter la lumière. Un jour qu’il priait à Joppé,
  sur la terrasse de la maison d’un tanneur qu’il avait choisie pour sa
  résidence, ayant devant lui cette mer par laquelle l’Evangile devait se
  répandre dans le monde païen, il eut une extase prophétique. Le ciel s’ouvrit
  à ses yeux, et une sorte de grande nappe parut en descendre. Elle était nouée
  aux quatre coins et suspendue au firmament par des liens invisibles. Or, il
  lui fut donné de regarder dans cette nappe, et il y vit toutes sortes de
  quadrupèdes, de reptiles et d’oiseaux. Et il entendit une voix qui lui dit : Pierre, lève-toi et mange. — Je n’aurai garde, Seigneur, répondit Pierre, car je n’ai rien mangé de profane ni d’impur. On
  sait que d’après la loi mosaïque certains animaux étaient taxés d’impurs, et
  qu’on ne pouvait en manger sans devenir impur soi-même. Le mélange des
  animaux purs et impurs dans la grande toile en faisait un ensemble impur. La
  voix reprit : Ce que Dieu a purifié, tu ne peux le
  tenir pour impur. La chose se répéta par trois fois, puis la toile fut
  ramenée dans le ciel.


      Pierre se demandait quel était le sens de cette vision,
  quand trois hommes se présentèrent à lui et lui annoncèrent qu’un centurion
  romain nommé Corneille, homme juste et craignant Dieu, et auquel toute la
  nation juive rendait un bon témoignage, avait été averti par un ange de venir
  le trouver en sa maison et d’écouter ses paroles.


      Les yeux de Pierre s’ouvrirent. Il vit le dessein de Dieu
  : les observances légales abolies ou du moins frappées de mort par le
  sacrifice du Christ ; la Loi ancienne s’évanouissant peu à peu devant la Loi
  nouvelle ; et, comme conséquence immédiate, la gentilité entrant dans l’Eglise
  par le seul baptême, sans passer par la circoncision.


      Pierre alla trouver le centurion et l’instruisit des
  principales vérités de la foi. Il se disposait à lui conférer le baptême,
  ainsi qu’à tous ceux de sa maison, quand le Saint-Esprit, devançant cette
  fois le rite de l’initiation chrétienne, descendit sur les catéchumènes. Les
  grâces mystiques de la prophétie et du don des langues (glossolalie) se renouvelèrent tout à coup en
  ces âmes encore païennes. Dieu lui-même venait de les purifier d’une manière manifeste.
  Aucune hésitation n’était plus possible. Peut-on
  refuser l’eau, s’écria Pierre, à ceux qui
  viennent de recevoir le Saint-Esprit aussi bien que nous ? Et il versa
  l’eau du baptême sur le front du païen Corneille, et baptisa pareillement
  tous ceux de sa maison[157].


      La nouvelle de cet événement parvint bientôt en Judée et y
  causa un grand émoi. Quand Pierre fut de retour à Jérusalem, les hommes de la circoncision, comme parle
  l’Ecriture, lui firent de grands reproches. Pourquoi
  es-tu entré chez des incirconcis, lui dirent-ils ? Pourquoi as-tu mangé avec eux ? L’apôtre tint
  tête à l’orage. Il raconta le détail de tout ce qui s’était fait : la vision
  sur la terrasse, l’apparition de l’ange au centurion romain, la descente du
  Saint-Esprit sur la maison du centurion non encore baptisé. Ce simple et
  ferme exposé calma les murmures. Pierre conclut : Du
  moment que Dieu faisait aux Gentils le même don qu’à nous, qui avons cru au
  Seigneur Jésus-Christ, qui étais-je, moi, pour l’interdire à Dieu ?[158]


      Les mécontents se turent. Mais ceux
  de la circoncision devaient bientôt renouveler leurs plaintes,
  récriminer avec éclat et faire le premier schisme dans l’Eglise naissante.


      D’autre part, ceux qu’un zèle ardent pour la diffusion de
  l’Evangile poussait vers des terres nouvelles, ceux qui, au souvenir des
  paroles du Sauveur, se sentaient brûler du désir d’annoncer l’Evangile à toute créature, furent saisis d’un nouvel
  enthousiasme, en voyant les horizons qui s’ouvraient devant eux. Sur la côte
  phénicienne, à Tyr, à Sidon, à Bérite, à Byblos, les missionnaires de
  l’Evangile, après avoir prêché dans les synagogues, avaient rencontré des
  païens travaillés par l’inquiétude religieuse, le désir d’une Purification et
  le tourment de la vérité. Il en avait été de même dans l’île de Chypre, où
  les Juifs s’étaient établis en grand nombre au temps des Macchabées[159]. Mais il était
  une ville où le monde juif se trouvait plus mêlé encore au monde païen :
  c’était la capitale de la Syrie, Antioche.


      Au moment de la dispersion qui suivit le martyre
  d’Etienne, des apôtres et des disciples s’y étaient réfugiés et y avaient
  prêché dans les synagogues la bonne nouvelle[160]. Peu de temps
  après, des chrétiens venus de Chypre et de Cyrène, plus familiers avec le
  milieu de la gentilité, y avaient annoncé l’Evangile aux païens eux-mêmes[161]. En apprenant
  que Pierre avait baptisé un centurion romain, ils redoublèrent de zèle. C’est
  dans la troisième ville du monde[162], dans la métropole de l’Orient, que l’Eglise allait, pour la
  première fois, prendre un large contact avec le monde gréco-romain.


       


    


     


     


  


  










[1] E. BEURLIER, le Monde juif au temps de
Jésus-Christ et des apôtres, t. I, p. 44-47. Cf. E. STAFFER, la Palestine au temps de
Jésus-Christ, p. 271 ; DŒLLINGER, Paganisme et judaïsme,
trad. française, t. IV, p. 528.








[2] BEURLIER, le Monde juif au temps de
Jésus-Christ et des apôtres, t. I, p. 43.








[3] BEURLIER, le Monde juif au temps de
Jésus-Christ et des apôtres, t. I, p. 48-49.








[4] Sur le Temple de Jérusalem
voir LESÊTRE
au mot Temple dans le Dict. de la Bible. Cf. MELCHIOR DE VOGÜÉ, le Temple de Jérusalem
; PERROT
ET
CHIPIEZ,
Hist. de l’Art dans l’antiquité, t. IV, p. 205-211 ; STAPFER, la Palestine au temps de
Jésus-Christ, p. 388 et s.








[5] S. THOMAS, Summ. theol., III, q. 37, o ; q. 40, 4, o ;
q. 47, 2 ad I.








[6] Mgr LE CAMUS, l’Œuvre des apôtres, 3
vol. in-12°, Paris, 1905, t. I, p. 46.








[7] Actes, III, 1-26.








[8] Les Romains avaient enlevé
depuis longtemps à Anne la grande sacrificature et l’avaient donnée à Caïphe.
Mais on sait que, pour les vrais Juifs, un décret de l’étranger ne pouvait
enlever au pontife son droit, réputé inaliénable. Le nom de grand prêtre lui
fut conservé, quoique en fait il n’en remplit pas les fonctions.








[9] Actes, IV, 5-6.








[10] Actes, IV, 7.








[11] Actes, IV, 13.








[12] Actes, IV, 8.








[13] Actes, IV, 13-18.








[14] Actes, IV, 21.








[15] Actes, IV, 23-35.








[16] Luc, XXII, 31.








[17] Jean, XXI, 15.








[18] Matthieu, XVI, 18.








[19] LEBRETON, Histoire du dogme de la
Trinité, 1 vol. in-8°, Paris, 1910, p. 284-288.








[20] Actes, I, 16.








[21] Actes, II, 2.








[22] Actes, II, 17.








[23] Actes, V, 3.








[24] Actes, V, 9.








[25] Actes, VI, 5.








[26] Actes, VI, 10.








[27] Actes, XIII, 2, 4.








[28] Actes, XVI, 6 On a pu
appeler le livre des Actes l’Evangile de
l’Esprit-Saint. Cf. LEBRETON, Histoire du dogme de la
Trinité, 1 vol. in-8°, Paris, 1910, p. 285.








[29] Actes, XIII, 52.








[30] Sur les associations pieuses
des esséniens et des thérapeutes, voir HERGENRŒTHER-KIRSCH, Kirchengeschichte, t.
I, l. I, ch. II, § 3. Cf. PHILON, Traité de la vie
contemplative, et MASSEBIAU, le Traité de la vie
contemplative et la question des thérapeutes, dans Revue de l’hist. des
religions, année 1887, p. 170 et s., 284 et s.








[31] Actes, III, 1.








[32] Actes, II, 47 ; IV, 33
; V, 13, 26.








[33] Actes, II, 46 ; V, 12.








[34] Actes, II, 46.








[35] Actes, V, 12.








[36] Actes, V, 15.








[37] J. BAINVEL, au mot Apôtres, dans
le Dict. de théologie de VACANT-MANGENOT, t. I, col. 1651-1658.








[38] Matthieu, XVIII, 18 et
s. ; Marc, XVI, 16.








[39] Matthieu, XVIII, 17, 18
; Épître aux Ephésiens, IV, 113. Cf. Première épître aux Corinthiens,
XII, 28 ; Première épître de Pierre, V, 2 ; Actes, XX, 28.








[40] F. PRAT, S. J., au mot Évêque,
dans le Dictionnaire de VACANT-MANGENOT, t. IV, col. 1657.








[41] DUCHESNE, Hist. ancienne de l’Eglise,
t. I, p. 86. L’auteur suppose que Jacques, le frère du
Seigneur, est distinct de Jacques l’apôtre, fils d’Alphée. Cette
distinction, soutenue par un certain nombre de savants modernes, ne parait pas
prouvée. Voir ERMONI, au mot Jacques, dans le Dict. de la Bible,
t. III, col. 1085.








[42] LE CAMUS, l’Œuvre des apôtres,
t. I, p 51.








[43] VIGOUROUX, Manuel biblique, 12e
édition, t. I, p. 338.








[44] DUCHESNE, Hist. ancienne de l’Eglise,
I, p. 42.








[45] DUCHESNE, Hist. ancienne de l’Eglise,
I, p. 43.








[46] Épître aux Galates, II,
1-2.








[47] DUCHESNE, Hist. ancienne de l’Eglise,
I, p. 44-45.








[48] Actes, II, 42.








[49] Matthieu, III, 17. Sur
la Tradition, règle de foi de l’Eglise primitive, voir BATIFFOL, l’Eglise naissante, p.
83, 118, 151, 204, 206, 207-209, 215, 225, etc.








[50] Yves DE LA BRIÈRE, au mot Eglise, dans le
Dict. apol. de la foi catholique, t. I, col. 1252.








[51] Actes, X, 44-48 ; XI,
15-17. Il paraît bien que le baptême a dit être administré, dès le début, par
immersion, d’une manière habituelle et accidentellement par effusion Voir Dict.
de théol. de VACANT-MANGENOT, t. II, col. 171.








[52] Actes, IX, 18.








[53] Actes, XVI, 33.








[54] Épître aux Romains, VI,
4.








[55] Actes, II, 38.








[56] Actes, VIII, 37.








[57] Épître aux Romains, XV,
26.








[58] Première épître de Pierre,
II, 9.








[59] Actes, XVII, 28.








[60] Actes, II, 38 ; VIII,
12 ; X, 48 ; XIX, 5.








[61] Par exemple, P. Lombard et
Cajétan, SAINT THOMAS, Summ. theol., III, q.
LXVI, a. 6., ad 1, restreint l’emploi valide de cette formule au Ier siècle, et
croit que les apôtres ont usé d’une dispense spéciale en la substituant à la
formule ordinaire.








[62] Actes, VIII, 19-18.








[63] Actes, XIX, 1-6.








[64] Voir les explications données
par les théologiens ou présentées par les rationalistes dans PRAT, la Théologie de saint Paul,
2 vol. in-8°, Paris, 1908-1910, t. I, p.175-184 ; LESÊTRE, au mot Langues (don des),
dans le Dict. de la Bible, t. IV, col. 74-81.








[65] Épître aux Hébreux, II,
3-4.








[66] SAINTE THÉRÈSE, Chemin de la perfection,
ch. XXXII.








[67] SAINT JEAN DE LA CROIX, Montée du Carmel, l.
II, ch. XXX.








[68] BATIFFOL, L’Eglise naissante, p.
36.








[69] Épître aux Galates, I,
8.








[70] Actes, II, 42-46. Cf. I Corinthiens, X, 16-21 ; XI, 23-34.








[71] Sur l’Eucharistie et l’agape
chez les premiers chrétiens, voir BATIFFOL, Etudes d’hist. et de
théol. positive, Ire série, p. 283-325 ; FUNK, l’Agape, dans la Revue
d’hist. ecclés. de 1903 ; Dom LECLERCQ, au mot Agape dans le Dict.
de théol. cathol.








[72] On a pu, non sans
vraisemblance, voir la continuation de cette partie du rite primitif dans notre
avant-messe actuelle.








[73] Sur la loi du secret, qui ne
fut point une mesure législative de l’autorité ecclésiastique, comme on l’a cru
longtemps, mais une simple coutume, dont on st départit toutes les fois qu’on y
vit une sérieuse utilité, voir BATIFFOL, Etudes d’hist. et de
théol. positive, Ire série, p. 1-41.








[74] LE CAMUS, l’Œuvre des apôtres,
t. I, p. 44-45.








[75] II Corinthiens, XI, 22.








[76] Actes, XXII, 25-28.








[77] Matthieu, XXI, 22.








[78] Épître aux Romains, XIII,
1.








[79] Sur l’organisation politique
de la Palestine à cette époque, voir E. BEURLIER, le Monde juif à l’époque
de J.-C. et des apôtres, 2 vol. in-16°, Paris, 1902, et MOMMSEN, Histoire romaine, t.
XI, p. 81 et s.








[80] Actes, II, 1 ; XVIII,
18 ; XX, 6 ; Épître aux Romains, XIV, 5.








[81] Actes, II, 46 ; III, 1
; V, 42 ; X, 9.








[82] Actes, X, 14.








[83] Actes, V, 13.








[84] I Corinthiens, VII, 21.








[85] Actes, XXII, 25-28 ;
XXV, 11-12.








[86] Actes, IV, 6.








[87] Actes, II, 43.








[88] Actes, V, 17-42.








[89] LE CAMUS, I, 97.








[90] Actes, VI, 1-6.








[91] On sait que le Concile de
Trente a déclaré que le diaconat est d’institution divine : Si quis dixerit in Ecclesia catholica non esse hierarchiam
divina ordinatione institutam, quæ constat in episcopis, presbyteris et
ministris, anathema sit. Sess. 23. can. 6.








[92] Actes, VI, 2.








[93] Actes, VIII, 38.








[94] Actes, VII, 2-53.








[95] Actes, VI, 8.








[96] Actes, VI, 8.








[97] Actes, VI, 10.








[98] Actes, VI, 11 ; VII,
60. Cf R. P. LAGRANGE, O. P., Saint Etienne et son sanctuaire à Jérusalem,
in-8°, Paris, 1894.








[99] Actes, VIII, 1.








[100] IV Rois, XVII, 5 ;
XVIII, 9. Esdras, IV, 10.








[101] IV Rois, XVII, 21-44.
Cf. VIGOUROUX,
la Bible et les découvertes modernes, Paris, 1896, t. III, p. 575-586.








[102] Voir le mot Garizim,
dans le Dictionnaire de la Bible, t. III, col. 111.








[103] Jean, IV, 9 ; VIII, 48.








[104] Jean, IV ; Luc, X.








[105] Actes, I, 8.








[106] Actes, VIII, 9.








[107] S. JUSTIN, Apologie, I, 26.








[108] Homélies clémentines,
II, 22.








[109] Actes, VIII, 10.








[110] S. JÉRÔME, In Matthieu, XXIV, 5.








[111] C’était l’ancienne Samarie,
capitale de la province de ce nom. Le nom de Sébaste ou Augusta lui avait été
donné en souvenir d’Auguste, qui en avait fait don à Hérode.








[112] Les Actes, XXI, 8, le
montrent plus tard habitant Césarée avec ses quatre filles.








[113] Un auteur protestant a écrit à
propos de ces faits : C’est bien là la notion
sacramentelle et magique qui a prédominé depuis dans l’Eglise catholique.
MONNIER,
Notion de l’apostolat, p. 170. Disons autrement : C’est bien là la
notion de l’efficacité sacramentelle, ex opere operato, laquelle remonte
ainsi jusqu’aux premières origines du christianisme.








[114] Actes, VIII, 20.








[115] Ce système se trouve développé
dans la Grande Exposition, dont les Philosophoumena nous ont conservé de
curieux fragments. Philosophoumena, IV, 7 ; VI, 1 ; X, 4.








[116] Les détails fantaisistes sur
Simon le magicien se trouvent surtout dans le fameux roman des Reconnaissances
et dans les Homélies clémentines. Des renseignements plus digues de foi
se rencontrent dans HÉSÉGIPPE, cité par EUSÈBE, Hist. ecclés., IV, 22
; dans saint JUSTIN, Apologie I, 31 et 56 ; Dial. Tryph., 70-71
; saint IRÉNÉE, Adv. hœr., I, 22-23 ; TERTULLIEN, De anima, 34 ; CLÉMENT D‘ALEXANDRIE, Stromates, II ; VII,
17 ; et l’auteur des Philosophoumena, VI, 7-20.








[117] Actes, VIII, 26-40.








[118] Actes, VIII, 26-40.








[119] Sur les prosélytes de la porte
à l’âge apostolique, voir Dictionnaire de la Bible, t. V, col. 772-773.








[120] Actes, VIII, 58.








[121] Actes, IX, 1-2.








[122] On sait que les anciens faisaient
durer la jeunesse jusqu’à 30 ans. La vieillesse commençait à 60 ans. Entre 30
et 60 ans, c’était l’âge mûr. Cicéron qualifie de jeune homme Antoine, alors que
celui-ci avait 30 ans. Philippiques, II, 21.








[123] Actes, XXIII, 6.








[124] Actes, XXVI, 5.








[125] Le
panorama riant et grandiose de Tarse semble n’avoir laissé aucune trace dans
l’imagination de Paul… A ce point de vue, il
est l’antipode des prophètes et des évangélistes… Il ne voit la nature inanimée que dans ses rapports avec
l’homme. Son domaine est la psychologie. PRAT, la Théologie de
saint Paul, t. I, p. 19-20.








[126] Actes, VIII, 3.








[127] Caïphe ne fut déposé qu’en 36
par Vitellius, gouverneur de Syrie. Or la conversion de saint Paul a dû avoir
lieu en 33. L’épître aux Galates semble imposer cette date. L’épître affirme
qu’il fit son second voyage de Jérusalem quatorze ans après sa conversion ; or
il faut faire coïncider ce voyage avec la famine qui eut lieu vers 47 D’une
manière générale, la chronologie de l’âge apostolique, c’est-à-dire de la
période qui va de la Passion du Sauveur à la ruine de Jérusalem, a fait l’objet
d’innombrables études. On trouvera le résumé de ces études dans un article de
F. PRAT,
la Chronologie de l’âge apostolique, publié par les Recherches de
science religieuse, 1912, p. 372-392. M. A. BRASSAC, se fondant sur une récente
découverte, a aussi publié dans la Revue biblique de janvier et d’avril
1913, une étude ayant pour titre Une inscription de Delphes et la chronologie
de saint Paul. Voici quels seraient, d’après notre savant confrère M. LEVESQUE, les principaux jalons de
cette chronologie :





 
  	
  Martyre de saint Etienne. Conversion de saint Paul

  
  	
  33

  
 

 
  	
  Première visite de saint Paul à Jérusalem

  
  	
  36

  
 

 
  	
  Deuxième visite à Jérusalem

  
  	
  46-47

  
 

 
  	
  Différend d’Antioche

  
  	
  50

  
 

 
  	
  Deuxième mission

  
  	
  51-54

  
 

 
  	
  Arrivée à Corinthe

  
  	
  51 ou 52

  
 

 
  	
  Rencontre avec le proconsul Gallion

  
  	
  52 ou 53

  
 

 
  	
  Troisième mission

  
  	
  54-58

  
 

 
  	
  Epître aux Romains

  
  	
  57-58

  
 

 
  	
  Commencement de la captivité à Césarée

  
  	
  58

  
 

 
  	
  Arrivée de Festus

  
  	
  60

  
 

 
  	
  Fin de la première captivité à Rome

  
  	
  63

  
 







 








[128] Arguer
des différences qui se trouvent dans les trois relations (Actes, IX,
1-22 ; XXII, 1-21 ; XXVI, 9-20) pour nier le caractère historique du récit,
nous parait un procédé violent et arbitraire. Réussirait-on parfaitement à les
concilier ou même n’existeraient-elles pas du tout, ceux qui ne veulent point
admettre le miracle ne repousseraient pas avec moins de décision le témoignage
du livre des Actes… leur négation
tient à une conception philosophique, dont la discussion ne rentre pas dans le
cadre des recherches historiques. Ainsi s’exprime le protestant Auguste
SABATIER,
l’Apôtre Paul, p. 42-43. Cf. ibid., p. 39-52.








[129] C’est
un fait notoire que la théologie d’Augustin, et par Augustin celle de saint
Thomas, et par saint Thomas toute la scolastique, dérivent en droite ligne de
la doctrine de Paul. F. PRAT, la Théologie de saint Paul,
t. I, p. 17.








[130] F. PRAT, la Théologie de saint Paul,
t. I, p. 50-62.








[131] Le meurtre d’Etienne avait été
censé la conséquence d’une émeute spontanée. Il ne fut ni approuvé
officiellement ni poursuivi par les autorités juives et romaines.








[132] JOSÈPHE, Antiquités, l. XV, ch.
XX, n. 4 ; l. XVIII, ch. IV, n. 2.








[133] EUSÈBE, Hist. ecclés., l. II,
ch. VII,
édit. Grapin, t. I, p. 145. Cf. le mot Pilate dans le Dictionnaire de
la Bible, t. V, col. 433.








[134] JOSÈPHE, Antiquités, l. XVIII,
ch. V,
n. 3 ; SUÉTONE, Caius, 16.








[135] JOSÈPHE, Antiquités, XXX, VI, 3.








[136] ABDIAS, Hist. des apôtres, dit
: Cervicem spiculatori porrexit.








[137] Sur saint Jacques, fils de
Zébédée, appelé communément Jacques le Majeur, voir ERMONI, les Eglises de Palestine
aux deux premiers siècles, dans la Revue d’hist. ecclés., 2e année,
18 janvier 1901, p. 16, et le mot Saint Jacques le Majeur, dans le Dictionnaire
de la Bible.








[138] Voir les raisons qui portent à
adopter cette date, dans FOUARD, Saint Pierre, p.
527-530.








[139] Actes, XII, 5.








[140] Actes, XII, 1-19.








[141] EUSÈBE, Hist. ecclés., l. V,
ch. XVIII,
n. 14, rapporte que les apôtres restèrent douze ans à Jérusalem après l’Ascension.
CLÉMENT
D‘ALEXANDRIE, Stromates, VI,
constate la même tradition. On place généralement l’Ascension, dans la
chronologie rectifiée, en l’an 30.








[142] EUSÈBE, Hist. ecclés., l. II, ch. I et XXIII ; l. II, ch. V ; l.
IV, ch. V ; l. VII, ch. XIX. Cf. S. JÉRÔME, De viris illustribus, P.
L., t. XXIII, col. 609.








[143] EUSÈBE, Hist. ecclés., II, XXIII.








[144] Actes, XXI, 20.








[145] Marc, XIII, 9-11.








[146] Matthieu, XIII, 25 ; Marc,
XIII, 22.








[147] F. PRAT, au mot Hellénistes,
dans le Dictionnaire de la Bible, t. III, col. 576.








[148] Actes, VI, 1.








[149] On
voit, dit Renan, la ressemblance surprenante de
tels essais d’organisations du prolétariat avec certaines utopies qui se sont
produites à une époque peu éloignée de nous. RENAN, les Apôtres, p. 112.
Mais qui ne voit, au contraire, entre cette vie commune des premiers chrétiens
et l’organisation rêvée par le communisme, des différences profondes ? Ici et
là, sans doute, la répartition est faite en proportion des besoins de chacun,
non de son apport ; mais chez les chrétiens, l’oblation est spontanée : nulle
espèce de contrainte ; les paroles de Pierre à Ananie ne laissent aucun doute à
ce sujet. Nulle mention, du reste, n’est faite du produit du travail.
Restait-il la propriété du travailleur ou entrait-il dans l’apport
social ? Le texte est muet. Au surplus, entre l’âme communiste, tout
entière préoccupée de la répartition des biens terrestres, et l’âme chrétienne,
dont la pensée est dans le ciel, tout rapprochement est factice. Quant à
traiter d’utopie cette organisation primitive, et à dire que l’Eglise s’est
empressée de l’abandonner, dès qu’elle en a vu la chimère, l’erreur ne serait
pas moindre. En réalité, l’Eglise n’a jamais abandonné cet idéal ; il tient au
fond de son esprit. Et Renan, un peu plus loin, est bien forcé de l’avouer : Quand des pays entiers se firent chrétiens, la règle de la
première Eglise se réfugia dans les monastères. La vie monastique n’est, en un
sens, que la continuation de cette Eglise primitive. Le couvent est la
conséquence de l’esprit chrétien ; il n’y a pas de christianisme parfait sans
couvent, puisque l’idéal évangélique ne peut se réaliser que là. Ibid.,
p. 128.








[150] Actes, V, 1-11.








[151] MARC, XIII, 10.








[152] Actes, IX, 32.








[153] Actes, IX, 32-35.








[154] Aujourd’hui Jaffa.








[155] Actes, IX, 35-42.








[156] A. SABATIER, l’Apôtre Paul, p.
116-119.








[157] Actes, X, 1-48.








[158] Actes, XI, 17.








[159] I Macchabées, XV, 23.








[160] Actes, XI, 19.








[161] Actes, XI, 20-21. On ne
sait pas le nom de ces premiers apôtres. On conjecture que Lucius, dit le
Cyrénéen, Manahen, frère de lait d’Hérode Antipas, et Simon le Noir, dont il
est question Actes, XIII, 1, furent les principaux d’entre eux, Saint
Luc note qu’un des sept premiers diacres, Nicolas, était d’Antioche, Actes,
IV, 5.








[162] Rome et Alexandrie étaient les
deux premières. Voir JOSÈPHE, Guerres des Juifs, l.
III, ch. II, n. 4. Cf. STRABON, l. XVI, ch. II, n. 5.










  

     


    CHAPITRE III. — ANTIOCHE, LE PREMIER CONTACT DE L’ÉGLISE NAISSANTE AVEC LE
MONDE GRÉCO-ROMAIN (40-62).


     


    

       


      I


      La ville d’Antioche, résidence du légat impérial de Syrie,
  pouvait compter, vers le milieu du Ier siècle, un demi-million d’habitants.
  Bâtie par Séleucus, sur les bords de l’Oronte, dans un site superbe, elle
  avait été d’abord la capitale des rois Séleucides. Ceux-ci l’avaient embellie
  avec ce goût de décoration théâtrale qu’ils portaient dans la construction de
  leurs grandes cités. La domination romaine n’avait fait qu’ajouter à sa
  magnificence. Les ruines grandioses qu’il est encore aujourd’hui donné au
  voyageur de contempler[1], font imaginer ce
  que pouvait être, par exemple, ce grand Corso, pavé de marbre et de pierres
  blanches, bordé d’hôtels somptueux, de monuments publics et de palais royaux,
  qui traversait la ville dans toute sa longueur. Tout, dans Antioche,
  l’opulence de ses habitants, enrichis par le commerce, le luxe de ses constructions,
  la beauté molle du paysage qui l’encadrait, favorisait le développement d’un
  paganisme sensuel. Le culte d’Apollon et des nymphes y déroulait ses longs
  cortèges. A huit kilomètres au couchant de la ville, les théories sacrées
  allaient à travers des bois de lauriers et de myrtes, par des chemins bordés
  de rosiers et de jasmins, vénérer dans son temple la statue colossale
  d’Apollon de Daphné, célèbre dans le monde entier[2]. C’est là que
  Julien l’Apostat essaiera plus tard, mais vainement, de ressusciter le
  paganisme frappé à mort.


      Dans un quartier retiré de la ville, un groupe
  d’Israélites, attirés jadis par les Séleucides, qui avaient cherché par là à
  faire échec aux Ptolémées[3], pratiquaient
  dans toute sa pureté le culte du vrai Dieu. Plusieurs historiens Croient même
  que la ville d’Antioche fut le théâtre du martyre du saint vieillard Eléazar,
  des sept frères Macchabées et de leur héroïque mère[4].


      Avec le temps, entre ces vrais adorateurs de Jéhovah et la
  foule des idolâtres, s’était formée peu à peu une masse indécise et mêlée :
  juifs hellénisants, plus ou moins imbus de mœurs païennes ; païens craignant Dieu, attirés par la grandeur du
  monothéisme israélite et l’espoir du Messie Rédempteur. C’est eu passant par
  ces groupes intermédiaires que la propagande religieuse avait fini par
  atteindre les purs païens, ceux que saint Luc appelle les Grecs[5].


      L’annaliste ajoute que la main du Seigneur fut avec les missionnaires
  et qu’un grand nombre de personnes se convertirent au Seigneur[6].


      Le bruit en parvint bientôt à l’Eglise de Jérusalem, qui,
  par la vision de Joppé et les circonstances qui avaient accompagné le baptême
  de Corneille, était préparée à comprendre et à accepter cette extension de
  l’apostolat. Les frères de Jérusalem
  envoyèrent donc l’un d’entre eux, Barnabé, à Antioche, pour s’informer de la
  situation.


      Le lévite Joseph, surnommé Barnabé (Bar Nebûâh, le prédicateur ou le consolateur) soit à cause de
  son zèle à prêcher la parole de Dieu, soit à cause de ses qualités
  d’amabilité et de serviabilité, qui le rendaient sympathique à tous, était
  déjà un personnage marquant dans l’assemblée des fidèles. Le livre des Actes
  nous apprend que, dès la première heure, il vendit un champ et en remit le
  prix aux apôtres pour venir en aide à la jeune communauté[7]. Quand Saül
  converti, mais encore suspect aux chrétiens, arriva à Jérusalem[8], c’est Barnabé
  qui le présenta à l’assemblée. Originaire de Chypre, voisine de Tarse,
  peut-être y avait-il autrefois connu Saül et pouvait-il, à ce titre, mieux
  que personne, garantir la sincérité de cette nature loyale, tout d’une pièce
  et incapable de mentir. Barnabé n’était pas seulement un homme bon, plein de foi et du Saint-Esprit[9], comme le
  qualifie saint Luc ; d’une haute stature, d’un port majestueux qui, à
  Lystres, le feront prendre pour Jupiter lui-même, il était capable, plus que
  tout autre, d’imposer au peuple par l’autorité de sa personne[10]. Aucun choix ne
  pouvait donc être plus heureux. Nul n’était plus à même de comprendre la
  nouvelle campagne apostolique, dans laquelle ses compatriotes, quelques
  cypriotes pleins de zèle, avaient si efficacement travaillé.


      Barnabé vint à Antioche. Non seulement il approuva le
  mouvement universaliste qui s’y dessinait, mais il se proposa de l’accentuer
  en y multipliant les ouvriers évangéliques. Sa pensée se porta sur son grand
  ami, Saül, dont il connaissait l’âme ardente, l’esprit ouvert à toutes les
  grandes entreprises, et tout particulièrement le zèle pour la conversion des
  Gentils. Il se rendit donc à Tarse et bientôt après en ramena Saül.


      Le nouveau missionnaire d’Antioche va désormais occuper le
  premier rang, sinon dans la hiérarchie, dont Pierre reste le chef incontesté,
  au moins dans l’œuvre de l’évangélisation. Son histoire va se confondre
  presque avec l’histoire de la propagation du christianisme.


      Saül de Tarse est alors dans toute la force de l’âge mûr.
  Il compte un peu plus de quarante ans. Sa personne n’est point de celles qui
  imposent au premier abord. Chétif d’apparence, pleinement conscient de ses
  défectuosités extérieures[11], Saül tremble ;
  il tremblera toute sa vie à la seule pensée d’aborder un nouvel auditoire ;
  mais toute sa vie aussi, une voix impérieuse, celle de sa conscience, celle
  d’une irrésistible vocation, le poussera à prêcher à tous, partout, malgré
  tout, à temps et à contretemps, comme il dit,
  la foi au Christ qui est sa vie. Væ mihi, si non
  evangelizavero ! Malheur à moi, si
  je ne prêche pas l’Evangile ! s’écriera-t-il.


      Au lendemain de son baptême et de sa guérison, il a
  éprouvé le besoin de parcourir, l’une après l’autre, toutes les synagogues de
  Damas, de déclarer à tous qu’il a vu de ses yeux, vivant et ressuscité, ce
  Jésus, notoirement mort et enseveli, qui se disait le Fils de Dieu. Puis,
  laissant là ses coreligionnaires, stupéfaits de ses affirmations, et qui
  n’osent pourtant douter de sa parole, il a eu hâte de fuir le tumulte des
  villes, de se trouver en face de lui-même, en tête à tête avec Dieu. Il est
  parti pour l’Arabie, c’est-à-dire, selon toute vraisemblance, pour la
  presqu’île sinaïtique. Là, pendant un an, deux ans peut-être, il a sondé son
  âme, approfondi le sens des révélations qu’il a reçues de Dieu sur le chemin
  de Damas et des enseignements traditionnels qu’il a recueillis de la bouche
  de son catéchiste, Ananie. A la lumière de sa foi nouvelle, il a relu ces
  Ecritures qu’il avait si longtemps scrutées sous la direction de Gamaliel. Le
  voilà armé pour la controverse comme pour l’exhortation. Mais il n’a pu
  jusqu’ici exposer librement sa doctrine. A Damas, lorsqu’il y est revenu pour
  y prêcher, il n’a échappé aux sicaires, soudoyés pour le faire périr, que par
  un habile stratagème de ses amis, qui l’ont fait évader en le cachant dans
  une manne et en le descendant le long des murs par une poterne. A Jérusalem,
  où il est allé voir Pierre, il a rencontré de nouvelles embûches. Il n’y est
  pas resté plus de quinze jours. Il a alors regagné Tarse, son pays natal, où
  pendant cinq ou six ans, refoulant sans doute, dans un abandon héroïque à la
  Providence, l’ardent désir qu’il a de prêcher partout Jésus-Christ, il a
  nourri de nouveau son âme dans la prière silencieuse et dans l’étude[12]. C’est là que
  Barnabé est allé le prendre pour le faire son compagnon d’apostolat, ou
  plutôt son maître et son chef.


       


      II


      Pendant une année entière, Saül et Barnabé évangélisèrent
  Antioche. On ne voit pas qu’aucune mesure de l’autorité, qu’aucune émeute
  populaire ait entravé l’ardeur de leur zèle. On imagine facilement les deux
  apôtres, l’un avec sa parole enflammée, l’autre avec son onction
  communicative, se mêlant aux conversations de cette population commerçante,
  que la fièvre des affaires et l’amour des plaisirs tourmentent sans la
  satisfaire. On les voit, tantôt discutant sur l’agora avec les rhéteurs,
  tantôt rassemblant le peuple autour d’eux, dans les rues, pour leur faire
  entrevoir le doux idéal des béatitudes évangéliques[13]. Les conversions
  furent rapides et nombreuses. Parmi les disciples du Christ, l’Eglise
  d’Antioche acquit bientôt une renommée qui l’éleva au-dessus de toutes les
  Eglises de ce temps-là. Les païens comprirent, d’autre part, qu’ils se
  trouvaient en présence d’une société distincte du judaïsme ; et, du nom de
  Christ, désignant Celui que tous acclamaient comme leur seul Maître, ils
  appelèrent ses adeptes Χριστιανοί,
  les chrétiens[14].


      La jeune chrétienté, cependant, ne ménageait pas à
  l’Eglise mère de Jérusalem les témoignages de sa charité. En 44, quand le
  prophète Agab eut annoncé la famine qui allait sévir dans la Ville sainte,
  les chrétiens d’Antioche se mirent aussitôt à recueillir des aumônes.
  Dix-huit mois plus tard, lorsque éclata le fléau, Saül et Barnabé,
  accompagnés de Tite, les portèrent à Jérusalem. C’était au lendemain du
  martyre de Jacques le Majeur. La terreur de la persécution pesait encore sur
  la ville. Pierre, revenu de Rome, s’y trouvait, avec Jean et Jacques le
  Mineur. Ce dernier était plus spécialement préposé au gouvernement de
  l’Eglise locale. Les envoyés d’Antioche remirent leurs offrandes au conseil
  des Anciens et profitèrent de cette occasion pour faire un exposé de la
  situation que la Providence leur avait faite à Antioche. Pierre, Jacques et
  Jean reconnurent qu’une grâce spéciale avait été
  accordée à Paul pour la conversion des païens[15], qu’il était l’apôtre des incirconcis, comme Pierre l’était des
  circoncis[16], et demandèrent
  seulement aux deux missionnaires de vouloir bien se
  souvenir des pauvres de Jérusalem[17]. On pouvait, dès
  lors, sans doute prévoir l’état de misère qui se perpétua désormais dans la
  Ville sainte, au milieu de révoltes et de répressions presque incessantes,
  jusqu’au moment de sa ruine définitive. Paul promit aux apôtres de Jérusalem
  de ne jamais oublier leurs pauvres : il devait tenir sa promesse avec une
  indéfectible fidélité.


      Forts de l’approbation qu’ils venaient ainsi de recevoir
  de la part de ceux qu’on regardait à juste titre comme les colonnes de l’Eglise[18], Saül et Barnabé
  reprirent leur apostolat avec une nouvelle ardeur. Leur zèle, non content de
  s’exercer dans la ville, rayonna au dehors. L’île de Chypre, d’où Barnabé
  était originaire, fut le premier champ de leurs travaux. C’est là que le
  proconsul Sergius Paulus embrassa la foi, et que Saül, devenu subitement Paul[19], prit la
  direction de l’expédition évangélique. Revenus sur le continent, ils
  évangélisèrent successivement Antioche de Pisidie, Iconium, Lystres, Derbé,
  bref toute la région connue sous le nom de Galatie romaine[20]. Partout leur
  méthode était la même. Ils se présentaient d’abord aux synagogues, et y
  prêchaient tant que les Juifs leur prêtaient une oreille attentive. Sitôt que
  l’autorité leur en fermait la porte, ou qu’une émeute les en bannissait, ils
  s’adressaient hardiment aux païens. Puisque vous
  rejetez notre parole, disaient-ils à leurs compatriotes, nous nous tournons vers les Gentils[21]. De 47 à 52, ils
  ne fondèrent pas moins de sept chrétientés.


      Mais leur succès même devait être pour leurs Eglises
  l’occasion d’une tempête. Il n’y avait pas à se le dissimuler : de toutes ces
  nouvelles chrétientés, Antioche était le centre, et Paul en paraissait le
  chef. Que devenait donc l’influence de l’Eglise mère Dans ces nouvelles
  communautés, les observances juives n’étaient point toutes observées : que
  faisait-on des traditions anciennes ? L’Eglise de Jérusalem s’était recrutée,
  pendant les derniers temps, par la conversion d’un bon nombre de prêtres et
  de lévites[22],
  dont quelques-uns encore, mal dégagés de l’étroitesse de leur formation
  rabbinique, se montraient susceptibles à l’excès.


      Sans doute, la voix de Dieu s’était fait entendre à Pierre
  à Joppé, à propos du centurion Corneille. Mais la situation était bien
  changée. Ce dont il s’agissait maintenant, ce n’était plus d’admettre un
  païen et sa famille dans l’Eglise, en dehors des observances légales ; il
  s’agissait de savoir si on laisserait se former une sorte de fédération
  d’Eglises, ayant un centre et un chef, et paraissant entraîner les disciples
  de Jésus dans un mouvement tout autre que celui dont Jérusalem avait eu
  jusqu’ici la direction. Des prêtres juifs à demi convertis voyaient avec
  douleur la Ville sainte déchue de sa primauté, le temple abandonné, l’œuvre
  de Moïse rejetée. Leurs gémissements semblaient s’autoriser de l’exemple de
  leur chef, Jacques le Mineur, qu’on voyait si assidu à prier dans le temple,
  si exact à accomplir les prescriptions de la Loi[23].


      De telles angoisses s’expliquaient. Quelques années plus
  tard, l’assemblée de Jérusalem fera la part de ce qu’il y avait de légitime
  dans ces réclamations. Malheureusement, des esprits malveillants aigrirent la
  querelle. Paul et Barnabé avaient déjà percé à jour, lors de leur dernier voyage
  à Jérusalem, un groupe de faux frères, introduits
  par surprise dans l’Eglise, afin d’y amoindrir la liberté apportée par
  Jésus-Christ[24]. De ceux-ci, les
  uns étaient simplement de ces esprits étroits et obstinés, que rien ne peut
  détacher d’une conception une fois faite, d’un parti pris une fois embrassé ;
  d’autres furent des esprits jaloux et méchants, qui, en poursuivant l’apôtre,
  ses traces et ses œuvres avec une haine acharnée, semblaient vouloir
  poursuivre, dans le plus ardent de ses missionnaires, l’œuvre même de
  Jésus-Christ[25].


       


      III


      L’orage éclata peu de temps après le retour de Paul et de
  Barnabé a Antioche, au lendemain de leur première mission.


      Les deux missionnaires venaient de déclarer à leurs
  auditeurs que le moment était enfin venu de leur ouvrir
  toutes grandes les portes de la foi[26], quand des
  hommes, arrivés de Jérusalem, et prétendant parler au nom des apôtres, se
  dressent devant eux. Saint Luc ne dit point leurs noms. Saint Paul les
  qualifie d’un mot difficile à traduire, et qui peut signifier à la fois la
  hauteur de leurs prétentions et l’insuffisance de leur autorité, ύπερλίαν
  άπόστολοι, des sur apôtres, ou des apôtres
  de trop[27].
  Sans la circoncision ordonnée par Moïse,
  répètent-ils, point de salut. Ils réussissent
  à gagner à leur cause une partie des Juifs d’Antioche ; ils font sonner bien
  haut une prétendue mission, qu’ils tiennent, disent-ils, le l’Eglise de
  Jérusalem. Leur audace va plus loin. L’apôtre Pierre est là, au milieu de la
  nouvelle communauté d’Antioche ; il est venu pour suivre de près, dans une de
  ses phases les plus importantes, le mouvement progressif de l’Evangile. Si
  l’on ne peut songer à faire fléchir l’apôtre Paul, ne serait-il pas possible
  d’obtenir de Barnabé, qu’on sait doux et plein d’onction, de Pierre, dont on
  connaît la bonté paternelle, quelques concessions, qu’on exploitera ensuite
  contre la tactique de Paul ? En même temps, on essaiera de retourner contre
  l’apôtre et sa doctrine les principales Eglises fondées par lui.


      Depuis son arrivée à Antioche, Pierre, fidèle à la ligne
  de conduite qui lui a été révélée à Joppé, s’est librement mêlé aux païens
  convertis. On l’a vu s’asseoir à leurs tables, sans se préoccuper des mets
  qui lui sont servis. Les hommes de Jérusalem tâchent de lui persuader qu’une
  telle conduite scandalise les Juifs, met le trouble dans les consciences.
  Voici déjà, disent-ils, une grande partie des Juifs d’Antioche soulevés
  contre Paul et les païens convertis. Que faudrait-il pour faire renaître le
  calme dans les esprits ? Peu de chose. Que Pierre veuille bien vivre en juif,
  observer les prescriptions mosaïques. La confiance et la paix renaîtront
  comme par enchantement. L’apôtre des circoncis[28], ému par ces
  raisons, se laisse fléchir. Peu à peu, pour calmer les Juifs, il cesse ses
  relations intimes avec les païens convertis, il mange avec ses compatriotes
  et suit les mêmes règles. Ebranlé à son tour, Barnabé se laisse gagner. A
  leur suite, un certain nombre de chrétiens se remettent à observer
  strictement, dans leurs repas, les règles juives.


      Mais Paul a vu le péril, et il croit avoir qualité pour le
  dénoncer à Pierre lui-même. N’a-t-il pas été reconnu officiellement à
  Jérusalem, par les apôtres, comme l’apôtre providentiel des incirconcis ? Il
  n’y a pas à se le dissimuler. Par la conduite actuelle de Pierre, l’œuvre que
  Dieu lui a confiée, à lui Paul, est menacée d’un échec complet. Maintenir la circoncision, avec l’observation intégrale de
  la loi qu’elle implique, c’est renoncer à l’espoir de conquérir le monde.
  Jamais le monde ne se fera juif. Et la question de principe est plus grave
  encore. Faire d’une pratique mosaïque une condition essentielle de salut,
  c’est nier virtuellement le caractère transitoire de l’ancienne économie, la
  suffisance de la rédemption, la valeur du sang et des mérites du Christ,
  l’efficacité de la grâce ; c’est renverser le dogme fondamental du
  christianisme[29]. L’apôtre des
  Gentils montrera donc au chef de l’Eglise les effets de son excessive
  condescendance. C’est plus qu’un droit pour lui, c’est un devoir ; il n’y
  faillira pas. Quand je vis, écrit-il, que Pierre ne marchait pas droit selon la vérité de
  l’Evangile, je lui dis, en présence de tous : Si toi, qui es juif, tu vis à la manière des païens, et
  non selon la manière des juifs[30], pourquoi forces-tu les païens à judaïser ? Pierre se rendit à l’argument de Paul[31], et le péril redouté par l’apôtre des Gentils sembla
  écarté[32].


       


      IV


      Mais la secte ne s’était point contentée d’agir à Antioche
  ; ses émissaires avaient déjà parcouru les chrétientés de Galatie, troublant
  les néophytes par l’assurance avec laquelle ils faisaient retentir partout
  leur fameuse devise : Sans la circoncision, pas de
  salut. Rien ne pouvait être plus sensible au cœur de Paul. Ces
  ardentes populations de Galatie avaient reçu la foi du Christ avec un
  empressement si enthousiaste, accueilli les apôtres avec tant de marques de
  filiale affection ! Le cœur de Paul se déchira ; et, de sa propre main,
  malgré l’infirmité douloureuse de ses yeux, il écrivit comme il put, en gros
  caractères[33],
  une lettre toute vibrante d’une émotion qu’il ne cherchait pas à contenir.


      L’épître s’ouvre par un vœu de charité : Que la grâce et la paix soient avec vous, de la part de
  Dieu le Père et de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui s’est donné lui-même pour
  nos péchés. Puis, sans précautions oratoires, l’apôtre va droit au
  but. Des gens sont vertus semer le trouble parmi
  vous. Ils prétendent changer l’Evangile du Christ… Eh bien, quand un ange descendrait du ciel pour vous
  prêcher autre chose que ce que nous vous avons prêché, vous devriez lui
  répondre par un anathème… Car cet Evangile,
  c’est de Jésus-Christ même que je le tiens. Vous avez sans doute entendu
  parler de ma vie d’autrefois, quand je persécutais à outrance l’Eglise de
  Dieu. Paul raconte alors, en traits rapides, mais avec un incomparable
  relief, son existence passée, sa conversion, les lumières divines dont il a
  été favorisé, les relations qu’il a eues avec les autres apôtres. Dans ces
  lignes, qu’on sent rapidement écrites, on voit nettement se dégager les deux
  arguments invincibles sur lesquels Paul édifie toute sa thèse ; sa doctrine
  lui vient directement du Christ, et elle a reçu la confirmation expresse et
  réitérée des chefs des apôtres, notamment de Simon-Pierre. La parole de Jésus-Christ,
  déclarée authentique par la hiérarchie, voilà sa garantie inébranlable. Pourquoi
  donc revenir en arrière ? Pourquoi édifier à
  nouveau le mur que l’on a d’abord abattu, revenir à la lettre de la
  loi, quand on a la grâce de Jésus-Christ ? Et cette seule pensée de la grâce
  de Jésus-Christ le transporte. Oui,
  s’écrie-t-il, j’ai été crucifié avec
  Jésus-Christ ! Et maintenant, je vis, mais ce n’est plus moi qui vis,
  c’est Jésus-Christ qui vit en moi. Ma vie dans la chair, c’est une vie dans
  la foi au Fils de Dieu qui m’a aimé et qui s’est livré pour moi… Ô Galates insensés ! Qui donc a pu vous fasciner, vous aux
  yeux de qui j’avais déjà évoqué, pour l’imprimer en vous, Jésus-Christ
  crucifié ? Ah ! sans doute, on invoque la loi, on en appelle à
  Moïse. Mais est-il donc question d’opposer la foi à la loi, Jésus-Christ à
  Moïse ? Nullement. L’apôtre demande seulement que la loi de Moïse ne fasse
  pas oublier les promesses faites à Abraham et réalisées par la grâce de
  Jésus-Christ. Entre Abraham et Jésus-Christ, Moïse a donné la loi, pour
  refréner les passions, pour maintenir la fidélité aux promesses et pour préparer
  l’avènement de la grâce. La loi a été comme le
  pédagogue, chargé de conduire à Jésus-Christ. Le règne de la foi étant venu,
  nous n’avons plus besoin de la dépendance du pédagogue. Mais ce sont
  là des raisonnements. L’apôtre, bien qu’il les interrompe de sublimes cris
  d’amour, a comme hâte de parler plus directement au cœur de ses chers
  Galates. Vous vous rappelez, frères, dans quel état
  de maladie j’étais, quand je vous ai évangélisés pour la première fois et à
  quelle épreuve je vous ai mis par l’infirmité de ma chair Vous eûtes la bonté
  de ne me témoigner ni mépris ni dégoût… Car
  enfin, je vous dois cette justice, que si cela eût été possible, vous vous
  fussiez arraché les yeux pour me les donner… Et voilà qu’ils veulent vous détacher de moi, pour que votre affection
  aille à eux… Ô mes chers fils, vous pour
  qui j’endure une fois de plus les douleurs de l’enfantement, jusqu’à ce que
  Jésus-Christ soit formé en vous, je voudrais me trouver au milieu de vous à
  cette heure, je voudrais modifier selon vos dispositions le ton de ma voix.
  Puis l’apôtre revient à son argumentation. Se plaçant sur le terrain de ses
  adversaires, il fait appel à une dialectique toute rabbinique, à une
  interprétation tout allégorique de l’histoire d’Agar et de Sara. Le chrétien
  n’est plus le fils de l’esclave, mais l’homme libre. Tenez-vous
  donc, conclut-il, à cette liberté en vue de
  laquelle Jésus-Christ nous a affranchis… Oui,
  marchez selon l’Esprit et non selon la chair… Les fruits de l’Esprit sont l’amour, la joie, la paix, la
  patience, l’honnêteté, la bonté, la fidélité, la douceur… Ce n’est pas la loi qui fait fleurir de telles vertus,
  mais bien ceux qui, étant de Jésus-Christ, ont crucifié la chair avec ses
  passions et ses désirs.


      Telle est, dans ses grandes lignes, cette fameuse épître
  aux Galates, où l’âme de Paul s’ouvrait tout entière à ses disciples, en ce
  style inimitable, simple, pittoresque, vivant, sincère et vrai, tantôt
  faible, hésitant, comme brisé sous le poids d’une pensée qui l’écrase, à
  l’instar du corps débile de l’apôtre, et tantôt fier, éclatant, montant
  jusqu’au sublime, sous la poussée d’une inspiration surhumaine, comme son âme
  généreuse.


      L’histoire ne nous dit pas quel effet produisit cette
  lettre en Galatie. Ce que nous savons, c’est que le trouble ne tarda pas à
  renaître à Antioche. Il y prit même une telle intensité, que les frères d’Antioche décidèrent d’en appeler aux apôtres et aux anciens de Jérusalem[34]. C’est d’eux que
  les sectaires laissaient entendre qu’ils tenaient leur mission ; c’est à eux
  que les chrétiens d’Antioche s’adressèrent pour faire trancher par une
  autorité compétente et acceptée de tous le conflit pendant.


      Les délégués d’Antioche, ayant à leur tête Paul et
  Barnabé, se mirent en marche, par la Phénicie et la Samarie, vers la Ville
  sainte. L’accueil solennel que firent à la délégation les apôtres et les
  anciens à son arrivée[35] indiqua déjà que
  ceux-ci tenaient à repousser toute solidarité d’avec la coterie qui avait
  soulevé tant de disputes. Mais celle-ci, qui avait là son centre, qui
  prétendait même avoir des attaches auprès de l’autorité religieuse suprême de
  la ville[36],
  se tenait prête à renouveler ses attaques. Elle fut agressive et violente.
  Elle fit sans doute retentir toutes les malédictions des vieux rabbins contre
  la violation de la loi.


      Cependant les apôtres et les anciens s’étaient assemblés
  en conseils On attendait ce que diraient Pierre et Jacques.


      Mes frères, dit Pierre, voici longtemps déjà que Dieu m’a choisi pour annoncer la
  bonne nouvelle aux Gentils. Ce Dieu, qui connaît le fond des cœurs, leur a
  donné le Saint-Esprit tout comme à nous. Pourquoi voulez-vous maintenant en
  remontrer à Dieu, en imposant sur les épaules des disciples un joug que ni
  nos pères ni nous n’avons pu porter ?


      Saint Luc remarque qu’après que Pierre eut ainsi parlé, il
  se fit un profond silence. Il était difficile, en effet, de contredire une
  parole si pleine d’autorité et de bon sens. Paul et Barnabé furent alors
  admis à
  raconter les miracles et les prodiges que Dieu avait faits parmi les païens.
  Lorsqu’ils eurent fini, Jacques se leva. Si l’autorité hiérarchique de Pierre
  était incontestée parmi les fidèles, l’autorité morale de Jacques était
  universelle à Jérusalem, même parmi le monde juif. Son assiduité au temple
  lui avait obtenu une estime particulière des zélotes ; sa qualité de frère du Seigneur
  lui valait une déférence exceptionnelle. Jacques cita les vieux prophètes,
  puis il conclut : Pour ma part, j’estime qu’il ne
  faut pas faire de difficultés à ceux des païens qui se convertissent à Dieu.
  Toutefois, je suis d’avis qu’on leur écrive de s’abstenir des souillures des
  idoles, de la fornication (πορνεία) et des animaux étouffés dans le sang.


      C’était accepter nettement en principe la loi de liberté
  proclamée par Pierre et par Paul ; mais c’était en même temps reconnaître la
  nécessité de ménager la transition. L’assemblée tout entière se rangea à
  l’avis de Jacques. La défense de manger le sang et les viandes étouffées
  remontait aux origines du monde. Dieu l’avait faite à Noé pour inculquer à sa
  descendance le respect de la vie humaine. La défense de se nourrir des
  viandes offertes aux idoles avait pour but d’inspirer l’horreur de l’idolâtrie.
  Quant à l’interdiction de la fornication, il
  est probable qu’il faut entendre par là l’interdiction du mariage entre
  parents dans les degrés de consanguinité et d’affinité prohibés par le Lévitique[37].


      L’assemblée de Jérusalem porta donc le décret suivant : Il a paru bon au Saint-Esprit et à nous de ne point vous
  imposer d’autre fardeau que le nécessaire, savoir, que vous vous absteniez
  des viandes offertes aux idoles, du sang, de la chair étouffée et de
  l’impureté. Ce que faisant, vous ferez bien[38]. Un passage de
  la lettre qui fut écrite à ce sujet à l’Eglise d’Antioche déclarait, en
  outre, que les gens partis de Jérusalem pour
  troubler les âmes n’avaient aucune mission[39].


      On donne communément à cette assemblée, tenue vers l’an
  51, le nom de Concile de Jérusalem[40]. En effet, en
  même temps qu’ils donnaient aux fidèles une règle de conduite, les apôtres et
  les anciens proclamaient une règle de foi, en refusant le caractère de choses
  nécessaires au salut, à la circoncision et aux observances juives, contrairement
  à la prétention des chrétiens trop imbus de l’esprit pharisien. Quant à la
  règle de conduite proposée à l’Eglise, elle devait n’avoir qu’une portée
  transitoire. Comme elle n’avait pour but, dit
  saint Thomas d’Aquin, que de faciliter l’union des
  Gentils et des Juifs vivant ensemble, elle cessa avec le temps. La cause supprimée,
  l’effet dut disparaître[41].


      Saint Luc nous raconte que la chrétienté d’Antioche reçut
  le décret de Jérusalem avec enthousiasme[42]. Désormais le
  chemin de la gentilité était librement ouvert aux apôtres, et Antioche
  pouvait être fière d’avoir été le point de départ de ce mouvement de libre
  expansion.


      Le parti judaïsant ne désarma pas ; mais il fut obligé de
  changer de tactique. Ne pouvant plus tenter de s’abriter sous une autorité hiérarchique,
  il se posa en secte schismatique, et se donna des chefs autonomes. Les
  épîtres de saint Paul, de saint Pierre, de saint Jude et de saint Jacques
  nous fournissent quelques renseignements précieux sur ce mouvement de révolte
  et de schisme. Dans son épître aux Colossiens, écrite de 58 à 63, saint Paul
  met en garde les fidèles à qui il s’adresse contre de fausses doctrines qui
  s’appuient sur la tradition des hommes, sur les rudiments
  du monde[43]
  et non sur le Christ[44]. Dans ses
  épîtres pastorales, il nomme quelques-uns des chefs de la secte : Hyménée,
  Alexandre le fondeur et Philète[45] ; il signale
  leurs querelles de mots, leurs questions oiseuses et les interminables
  généalogies patriarcales qu’ils invoquent[46]. Saint Pierre et
  saint Jude dénoncent en eux le mépris de l’autorité et la négation de
  l’avènement du Seigneur[47]. Saint Jean
  déclare qu’au temps où il écrit, des Antéchrists, sortis des rangs des
  chrétiens, nient que Jésus soit le Fils de Dieu ou le Christ, déclarent qu’il
  n’est qu’un homme, et proclament que le Sauveur n’a eu qu’une apparence de
  corps[48]. Dans ce
  portrait, comme dans ceux qu’esquisse l’Apocalypse[49], on recoupait le
  germe de l’ébionisme et du docétisme. Le judaïsme avait été le principal
  auxiliaire du christianisme dans sa propagation ; l’esprit judaïsant devenait
  son principal ennemi intérieur.


      On ne saurait donc nier l’existence des sectes judaïsantes
  en Palestine dès le siècle apostolique, et tout porte à croire que le parti
  condamné par le concile de Jérusalem forma le noyau de cette secte. Mais on
  se tromperait gravement en exagérant, comme l’a fait Baur, l’étendue de leur
  influence, en méconnaissant la parfaite orthodoxie de ces Eglises de Judée, dont saint Paul rend aux
  Thessaloniciens ce témoignage, qu’elles ont souffert de la part des Juifs, de
  ces Juifs qui empêchent de prêcher aux nations pour
  leur salut[50]. Les Actes
  des apôtres signalent également des communautés chrétiennes en Galilée,
  en Samarie, sur la côte de la mer. Le terme de
  judaïsants ou de judéo-chrétiens ne doit donc proprement s’appliquer qu’aux
  chrétiens qui, nés Juifs, tenaient la loi pour non abrogée et se trouvaient
  par là en conflit, non seulement avec saint. Paul, mais avec tout le
  christianisme[51].


      Dans les Eglises fidèles cependant, deux courants se
  manifestent toujours ; c’est celui de l’Ecclesia
  ex judæis, formée de chrétiens de race juive, qui continuent pour
  leur compte à observer la loi, et celui de l’Ecclesia
  ex gentibus, formée de chrétiens non juifs, pour qui la loi,
  institution divine sans doute, mais provisoire, est abolie. Mais, depuis le
  Concile de Jérusalem, ce dernier courant prend une extension prépondérante.
  La formule triomphante est décidément celle de l’épître aux Galates : La circoncision et l’incirconcision ne sont rien ; ce qui
  est tout, c’est d’être une nouvelle créature. Paix et miséricorde sur tous
  ceux qui suivront cette règle et sur l’Israël de Dieu[52]. En fait, comme
  en droit, toutes les attaches sont rompues[53].


       


      V


      Dans l’Eglise ainsi affranchie, les institutions, le culte
  et la formule du symbole de foi se développent d’une manière plus autonome.


      Un très précieux document nous renseigne sur la vie
  chrétienne à cette époque : c’est la Didachè ou Doctrine des douze apôtres,
  écrit dont la critique fixe la composition cidre l’an 70 et l’an 100, mais
  qui se fait l’écho de traditions antérieures à ces deux dates. C’est l’œuvre
  d’un judéo-chrétien, qui, suivant quelques auteurs, l’aurait écrite à
  Antioche même[54],
  qui, en tout cas, vise nettement la situation faite à l’Eglise par
  l’apostolat de Paul et de Barnabé à Antioche[55].


      L’organisation de la hiérarchie semble présenter une étape
  de développement intermédiaire entre celle que nous ont montrée les Actes des
  apôtres et celle que nous révéleront les écrits des Pères apostoliques. Des
  apôtres, des prophètes, des docteurs, des episcopoi-presbuteroi[56] et des diacres ;
  tels sont les ministres qui nous apparaissent chargés de fonctions
  distinctes.


      Il importe d’abord de distinguer de tous, les apôtres
  proprement dits, ou les Douze. Ceux-ci exercent sur les Eglises un double
  rôle : celui de fondateurs de l’Eglise et celui de pasteurs. Comme fondateurs
  de l’Eglise, sous la dépendance de Jésus-Christ et de l’Esprit-Saint, ils
  sont investis de prérogatives spéciales, dont les principales sont
  l’infaillibilité doctrinale, l’universalité de juridiction et la possibilité
  de recevoir une révélation divine pour la direction de l’Eglise universelle.
  Nous verrons, en effet, l’Eglise invoquer comme critère dirimant des
  controverses l’autorité des apôtres. Aucune circonscription territoriale ne
  limite leurs pouvoirs. S’ils éprouvent le besoin de se concerter, comme au
  concile de Jérusalem, ou si saint Paul déclare ne vouloir pas bâtir sur les
  fondements d’autrui, dans son épître aux Romains[57], c’est par un
  esprit de discrétion et de prudence ou par une dépendance intime du
  Saint-Esprit[58].
  Ces privilèges extraordinaires disparaîtront avec les personnes des douze
  apôtres. Nul ne pourra plus les invoquer que le Pontife romain, et l’ère de
  la révélation publique sera close à la mort du dernier d’entre eux. Quant à
  l’autorité enseignante et disciplinaire qu’ils exercent comme pasteurs, elle
  durera jusqu’à la fin du monde et se transmettra par voie de perpétuelle
  succession.


      Mais le nom d’apôtres est aussi donné, même dans les
  écrits du Nouveau Testament, à d’autres personnages qu’aux Douze. Barnabé est
  appelé apôtre[59],
  ainsi qu’Andronicus et Junias[60], et saint Paul
  dit que Jésus-Christ, après avoir apparu à Pierre et aux Onze, apparut à plus
  de cinq cents frères, puis à Jacques et enfin à tous les apôtres[61].


      Lorsque la Didachè parle simplement des apôtres, sans
  spécifier qu’il s’agit des Douze, elle entend parler de ministres envoyés en
  mission. L’apôtre, c’est l’envoyé du Seigneur.
  L’apôtre en mission ne doit s’arrêter qu’un jour, ou deux au plus, s’il y a
  nécessité. S’il reste trois jours, c’est un faux prophète[62]. L’apôtre n’a
  droit qu’à sa nourriture ; on ne doit rien lui donner, sinon du pain, pour
  atteindre l’étape suivante. S’il demande de l’argent, c’est un faux prophète[63].


      Après les apôtres, la Didachè mentionne, parmi les
  ministres sacrés, les prophètes. Les écrits apostoliques nous ont déjà
  signalé[64]
  le ministère de la prophétie. Saint Paul parle du rôle des prophètes dans les
  assemblées chrétiennes[65], et le livre des
  Actes nomme les principaux prophètes de l’Eglise d’Antioche[66]. Ceux-là sont
  des hommes qui, comme les prophètes de l’ancienne loi, parlent sous l’action
  directe de l’Esprit divin, et qui annoncent parfois des événements futurs[67]. Mais les
  prophètes dont parle la Didachè paraissent avoir, sinon un tout autre
  caractère, du moins une tout autre importance dans l’Eglise. Quelles furent
  leurs fonctions propres ? Ne furent-ils que de simples fidèles, doués de
  dons charismatiques, que les circonstances mirent particulièrement en relief ?
  Occupèrent-ils un certain rang dans la hiérarchie ? La lumière ne semble
  pas encore faite d’une manière définitive sur cette intéressante et difficile
  question[68].


      A la suite des apôtres et des prophètes, la Didachè
  nomme les docteurs ou didascales. Nous
  savons, par les Actes, qu’il y avait des docteurs dans l’Eglise d’Antioche[69]. Le docteur,
  comme le prophète, est un ministre de la parole ; mais celui-ci parle sous
  l’action de l’Esprit, tandis que le docteur parle d’après une science acquise
  par les moyens ordinaires. Hermas, les homélies pseudo-clémentines, Clément
  d’Alexandrie et Origène parleront plusieurs fois des docteurs.


      Les ministres sacrés dont on a parlé jusqu’ici sont les
  ministres de la parole. Au chapitre XV, la Didachè, après avoir ordonné aux
  fidèles de se réunir le dimanche pour la fraction du
  pain et pour l’action de grâces, ajoute : Choisissez-vous
  donc des episcopoi[70].


      Elle indique ensuite, en peu de mots, les qualités que
  ceux-ci doivent posséder et leurs fonctions. Ils
  doivent être hommes dignes du Seigneur, doux, désintéressés, sincères et
  éprouvés ; car ils remplissent, eux aussi, pour la communauté chrétienne, le
  ministère des prophètes et des docteurs[71]. Ces simples
  mots, rapprochés de tout ce que nous savons d’ailleurs par les contemporains,
  par saint Paul, par saint Clément, par saint Ignace, par saint Justin et par
  les monuments archéologiques de l’époque, suffisent à nous suggérer la grandeur
  du ministère confié à ces derniers ministres. Ils sont d’abord les ministres
  du sacrifice eucharistique décrit dans les lignes précédentes[72]. C’est pour cela
  qu’ils doivent être dignes du Seigneur. Ils
  doivent être doux, comme il convient à ceux
  qui sont chargés de gouverner leurs frères ; désintéressés,
  car ils administreront les biens de la communauté ; sincères
  et éprouvés, car ils donneront à la communauté, en qualité de
  ministres sédentaires, l’enseignement et la prédication, que les prophètes et
  les docteurs ne donnent qu’en passant.


      Le mot d’episcopos (évêque) était emprunté aux institutions
  administratives des Grecs, qui désignaient ainsi un fonctionnaire civil ayant
  une charge de surveillance et d’inspection[73]. Cette
  dénomination devait être bientôt réservée au chef unique d’une Eglise
  particulière. Mais, comme la Didachè ne l’emploie qu’au pluriel,
  plusieurs historiens ont pensé que le titre donné alors au chef de l’Eglise
  locale était celui de prophète.


      Sous les ordres de ce chef, de quelque nom qu’on
  l’appelle, sont les anciens ou presbuteroi,
  qui, pendant quelque temps encore se réuniront en un conseil appelé conseil
  presbytéral (presbuterion).
  Bien des indices, sur lesquels nous n’avons pas à nous appesantir, font
  supposer, sans qu’on puisse être très affirmatif sur ce point, que ces
  Anciens auraient eu, vers l’époque dont nous parle la Didachè, les pouvoirs d’ordre, de l’évêque, par exemple celui d’ordonner
  des prêtres, sans en posséder les pouvoirs de juridiction[74]. Le nom d’ancien
  est d’origine juive. C’était l’usage chez les Juifs de confier la direction
  de chaque synagogue à un conseil d’Anciens[75].


      Les apôtres avaient pris modèle sur cette institution pour
  organiser leurs premières communautés. Saint Paul recommande à Timothée de se
  rappeler la grâce qu’il a reçue à l’imposition des mains des Anciens[76], et saint Pierre
  conjure les Anciens de paître le troupeau qui leur est confié[77]. Le sens de ce
  mot ne tardera pas à se préciser. Quand, après la mort des Douze, chaque
  Eglise particulière aura été placée sous la direction d’un chef unique ;
  quand l’institution du conseil presbytéral aura disparu, et que le mot
  d’évêque aura pris sa signification, le nom d’Ancien ne désignera plus que le
  simple prêtre, et c’est en ce sens que saint Ignace félicitera les Ephésiens
  de ce que leurs anciens (ou prêtres)
  sont unis à leur épiscopos (ou évêque) comme les cordes d’une lyre[78].


      Quant aux diacres, qui nous sont déjà bien connus par des
  documents antérieurs, la Didachè ne nous apporte aucune lumière
  nouvelle sur leurs fonctions. Ils ont toujours pour domaine les œuvres de
  zèle et de charité, le service de la prédication et le service des pauvres.


      En somme, si l’on considère dans son ensemble cette
  hiérarchie ecclésiastique de la seconde moitié du Ier siècle, que nous décrit
  la Doctrine des douze apôtres, elle nous apparaît comme presque
  toujours en mouvement. L’apôtre, le prophète, le docteur, le ministre itinérant en un mot, occupe plus souvent
  la scène que hiérarchie, le clergé sédentaire, qui cependant a la charge de
  le surveiller et de le contrôler[79] ; le
  missionnaire est plus en vue que le simple prêtre missionnaire y et que
  l’évêque ; c’est autour du missionnaire que les foules se groupent ; c’est à
  lui que vont les offrandes du peuple ; dans le service divin lui-même, le
  prophète intervient plus d’une fois. Mais à mesure que les églises
  particulières s’organisent d’une manière stable, l’autorité de l’évêque
  émerge avec plus de relief. Bientôt l’évêque aura absorbé en sa fonction
  pastorale toutes les fonctions de l’apôtre, du prophète et du docteur. Au IIe
  siècle, ceux-ci disparaîtront de la hiérarchie, où ils n’auront occupé qu’un
  rôle transitoire.


       


      VI


      Les renseignements que la Doctrine des douze apôtres
  nous donne sur le culte ne sont pas moins intéressants que ceux qu’elle nous fournit
  sur la hiérarchie.


      La vie du chrétien nous y est représentée comme une vie de
  prière. Le chrétien doit prier au moins trois fois par jour[80]. Nous savons par
  ailleurs que les heures fixées pour la prière étaient la troisième, la
  sixième et la neuvième[81], c’est-à-dire,
  suivant notre manière actuelle de compter, neuf heures du matin, midi et
  trois heures de l’après-midi. L’attitude du chrétien pendant sa prière était
  habituellement celle de l’orante, debout, les mains élevées à la hauteur de l’épaule,
  et la tête découverte[82]. Les Juifs
  priaient ordinairement en se voilant la tête ; les esclaves n’avaient point
  la permission de se découvrir ; mais saint Paul avait recommandé aux
  chrétiens de prier tête nue, comme des hommes libres.


      En dehors de ces moments déterminés pour la prière, il est
  recommandé aux chrétiens de rechercher chaque jour
  la face des saints (c’est-à-dire de
  leurs frères les fidèles), pour se reposer dans
  leurs paroles[83], et de se rassembler fréquemment, pour examiner ce qui intéresse
  leurs âmes[84]. Le dimanche,
  jour du Seigneur, on confessera ses péchés, on se réconciliera avec ses
  frères, si on a eu quelque différend avec eux, et on offrira le sacrifice[85].


      Les formules de prière indiquées dans la Didachè
  sont l’Oraison dominicale et les prières qui accompagnent la réception des
  sacrements du baptême et de l’Eucharistie. L’Oraison dominicale est
  textuellement reproduite, accompagnée de la doxologie suivante : Puisque à Toi est la puissance et la gloire dans tous les
  siècles[86]
  ; doxologie qui rappelle la formule des Paralipomènes : A toi, Jéhovah, est la grandeur, la force et la majesté,
  la victoire et la magnificence[87].


      Des renseignements brefs, mais précis, sont donnés sur le
  baptême. Celui qui doit être baptisé s’y préparera par un jour ou deux de
  jeûne[88]. On aura dû
  d’abord lui enseigner tout ce qu’il doit croire[89]. Il sera conduit
  vers une eau courante, de source, de fontaine ou de rivière[90], car l’eau
  courante, plus pure et plus fraîche que l’eau stagnante, symbolise mieux
  l’action régénératrice et rafraîchissante du sacrement. Si l’eau vive fait
  défaut, on pourra prendre de l’eau recueillie dans un réservoir et on en
  versera trois fois sur la tête du baptisé au nom du
  Père et du Fils et du Saint-Esprit[91]. C’est la
  mention la plus ancienne qu’on possède du baptême par effusion. Cette manière
  de baptiser, qui avait dû, comme nous l’avons déjà constaté, être employée
  dès le début par les apôtres dans plusieurs circonstances, et à titre
  d’exception, devait plus tard disparaître de l’usage courant de l’Eglise, par
  suite de la construction régulière de piscines baptismales qui se fit partout
  où les communautés chrétiennes se réunirent, et où se pratiqua le baptême par
  immersion[92].
  Le baptême par effusion, réservé aux malades, ne fut plus administré qu’en
  cas d’absolue nécessité.


      On a remarqué avec quel soin la doctrine des apôtres a
  relevé les péchés[93] ; elle les a
  même rassemblés en deux listes, qui pourraient, à la rigueur, passer pour des
  examens de conscience primitifs[94]. Elle affirme
  nettement que les péchés peuvent être remis[95]. Nous savons,
  d’autre part, qu’au commencement du IIe siècle, à Antioche, les pécheurs
  pouvaient obtenir la rémission de leurs fautes en s’adressant à leur évêque[96]. Cependant
  l’accusation des péchés dont parle notre document[97] pourrait n’être
  pas une confession sacramentelle, mais une simple confession rituelle,
  analogue à celles que se faisaient mutuellement les Juifs dans leurs
  synagogues[98].


      De même, il n’est pas sûr que les chapitres IX et X, qui
  contiennent des prières d’actions de grâces relatives à un repas mystérieux,
  se rapportent à l’Eucharistie. On a pu voir, dans le repas auquel il est fait
  allusion, la continuation, épurée et christianisée, du Kiddousch ou repas
  religieux des Juifs, et considérer, dans les belles invocations qui doivent
  le précéder et le suivre, quelque chose d’analogue à notre Bénédicité et à
  nos Grâces[99].
  Mais au chapitre XIV, la mention du sacrifice eucharistique est
  incontestable. Le jour du Seigneur, réunissez-vous,
  rompez le pain et rendez grâces, après avoir confessé vos péchés, afin que
  votre sacrifice soit pur. Mais si quelqu’un est en différend avec son
  compagnon, qu’il ne se joigne pas à vous, afin que votre sacrifice ne soit
  pas souillé. Car voici la parole du Seigneur : En tout lieu, en tout
  temps, qu’il me soit offert un sacrifice pur ; car je suis un grand roi, dit
  le Seigneur, et mon nom est admirable parmi les nations. Choisissez-vous donc
  des évêques et des diacres dignes du Seigneur[100]. L’identification,
  sur laquelle on s’arrête, du sacrifice (θυσία) dominical
  avec celui de Malachie, et, par là même, le rapprochement de ce sacrifice
  dominical avec les sacrifices de l’Ancien Testament, ne laissent aucun doute
  sur la concordance du chapitre XIV avec l’Eucharistie dominicale,
  apostolique, universelle[101]. C’est bien là
  la fraction du pain, le saint sacrifice de la
  messe dont parlent saint Paul et saint Justin[102].


      Sans doute, les paroles de l’institution, les formules
  consécratoires sont passées sous silence ; il n’est pas dit formellement, en
  propres termes, que le pain et le vin soient le corps et le sang du Christ,
  comme cela sera spécifié dans la paraphrase que les Constitutions
  apostoliques donneront de ce passage ; mais n’oublions pas que la Didachè est
  un manuel de piété à l’usage du chrétien ordinaire, et non pas, à proprement
  parler, un rituel[103]. D’ailleurs,
  dans les conditions de temps et de lieu où le livre fut composé, après ce
  premier contact du christianisme avec le monde gréco-romain avide de
  mystères, habitué à voir dans les rites orientaux qui l’avaient envahi, les
  symboles les plus étranges, on comprend que les chrétiens aient craint de
  livrer aux interprétations les plus fantaisistes, peut-être les plus
  outrageantes des païens, le plus saint de leurs mystères ; c’est là une des
  circonstances où l’on s’explique le mieux la naissance spontanée de cette loi du secret, qui ne reposait pas sans doute sur
  un texte écrit, mais sur un usage équivalent à une loi, et dont il est
  impossible de méconnaître la profonde raison d’être. La
  manière de rapporter les prières eucharistiques dans la Didachè,
  écrit J.-B. de Rossi, c’est-à-dire en supprimant les
  formules les plus étroitement liées aux mystères, convient bien à la discipline
  appelée du secret[104].


       


      VII


      Des raisons analogues expliquent la forme que prend
  l’exposé de la doctrine morale dans la Didachè.


      On y a vu des traces de montanisme et d’encratisme[105] ; un examen
  sans parti pris n’y trouve qu’un ascétisme austère, que justifie la nécessité
  de prémunir les fidèles contre les infiltrations du paganisme environnant. Tu ne forniqueras pas, tu ne te livreras pas à la magie,
  tu ne prépareras point de philtres, tu ne tueras pas l’enfant dans le sein de
  sa mère ni après sa naissance[106]… Ne sois pas augure ; c’est le chemin de l’idolâtrie. Ne
  sois ni enchanteur, ni astrologue, ni purificateur ; garde-toi même de
  regarder ces choses, car d’elles toutes prend naissance l’idolâtrie[107]. De tels
  préceptes évoquent tout ce monde païen, où la volupté, la cruauté et la
  superstition règnent presque sans frein, affrontent à chaque instant le
  regard[108].
  Aie les mains largement ouvertes[109]… car le Père veut que, de ses dons, il soit fait une part à
  tous[110]…
  Veille cependant à ce que celui que tu soutiens de
  tes aumônes ne devienne pas un chrétien oisif[111]… S’il a un métier, qu’il travaille[112]… S’il ne veut pas agir de la sorte, c’est un homme qui
  trafique du Christ : garde-toi de ces gens-là[113]. Par de telles
  paroles, si fermes et si sages, un premier remède est indiqué aux maux dont
  souffre cette gentilité que le christianisme aborde pour la première fois ;
  l’assistance par le travail n’a pas trouvé de prédicateurs plus ardents que
  ces premiers chrétiens.


      Un exposé de la morale chrétienne à cette époque ne
  pouvait oublier la grave question des devoirs de famille. Tu n’écarteras pas ta main de ton fils ou de ta fille ;
  mais dès leur jeunesse, tu leur apprendras la crainte de Dieu[114]. Au delà du
  cercle de la famille naturelle, une sorte de famille agrandie comprend les
  gens qui sont à notre service. Le chrétien sera doux pour ses serviteurs : Tu ne commanderas pas avec aigreur à ton serviteur et à ta
  servante… Le même Dieu règne sur eux et sur
  toi ; car Il ne fait pas acception de personnes ; Il appelle ceux que
  l’Esprit a préparés[115]. La douceur du
  chrétien, inséparable de l’esprit d’une ferme justice, s’étendra à tous les
  hommes. Tu ne chercheras pas à susciter des partis
  ou des factions ; au contraire, tu mettras partout la paix. Mais tu jugeras
  toujours selon la justice et sans faire acception de personnes[116]. Le chrétien
  doit aller plus loin encore à l’égard de ceux qui sont ses frères en
  Jésus-Christ. Il se tiendra toujours prêt à mettre ses biens personnels à
  leur service, car s’il leur est associé dans la
  possession des biens immortels, à plus forte raison doit-il l’être dans celle
  des biens qui périssent[117].


      Tels sont les principaux préceptes de morale individuelle
  et sociale que nous trouvons dans la Doctrine des douze apôtres ; un précepte
  général les inspire et les domine tous : c’est celui de l’amour de Dieu et du
  prochain. Il faut voir avec quelle insistance l’auteur du petit livre le
  répète, l’intercale au milieu de ses prescriptions particulières. Tu aimeras Dieu, qui t’a créé, et ton prochain comme
  toi-même[118]… Bénis ceux qui te maudissent, prie pour tes ennemis et
  jeûne pour ceux qui te persécutent[119]… Tu ne haïras aucun homme[120]. Sois doux, patient, ingénu et bon[121]… Le symbole
  le plus expressif et le plus complet de l’amour se trouve dans l’Eucharistie
  : Quant à l’Eucharistie, tu rendras grâce de la
  manière suivante : Seigneur, comme ce pain rompu était dispersé sur les
  montagnes, et comme il a été réuni, et comme il est devenu un, fais que ton
  Eglise soit réunie des extrémités de la terre, pour ton royaume[122]. Enfin, cet
  amour, que l’on recommande comme le principe de tout, n’est pas un vague
  sentiment individuel. Il ne va pas sans l’obéissance à l’autorité
  hiérarchique et la fidélité à la doctrine reçue par la tradition. Mon fils, nuit et jour qu’il te souvienne de celui qui
  t’annonce la parole de Dieu. Honore-le comme le Seigneur lui-même[123]. Mon fils, veille à ce que nul ne te détourne du chemin de
  la doctrine, car son enseignement serait en dehors de celui de Dieu[124].


       


      VIII


      La doctrine dont il est ici parlé parait être surtout la
  doctrine morale que nous venons d’exposer ; mais celle-ci est intimement liée
  à une doctrine dogmatique que rappelle expressément la Didachè. Cette
  doctrine dogmatique est des plus simples, et, au premier abord, elle semble
  n’avoir aucune originalité ; mais un examen attentif montre bientôt que son
  originalité et son intérêt sont précisément en ceci, qu’empruntant presque
  littéralement ses phrases aux livres de l’Ancien et du Nouveau Testament,
  elle nous présente un symbole de foi essentiellement identique à celui de
  l’Eglise actuelle. On a voulu parfois opposer le grand
  geste de l’Evangile au formulaire scolastique
  du catholicisme ; le trait d’union naturel entre l’un et l’autre se trouve
  dans la Didachè.


      Voici le résumé de sa doctrine dogmatique.


      Dieu est en trois personnes, le Père, le Fils et le
  Saint-Esprit[125].
  Il est le Père céleste[126], créateur[127] et
  tout-puissant. Rien n’arrive dans le monde sans Lui[128], et à Lui
  appartient la gloire éternelle par Notre-Seigneur Jésus-Christ[129].


      Jésus-Christ est notre Seigneur et notre Sauveur[130], le Fils de
  Dieu[131].
  Il parle dans l’Evangile, il est spirituellement présent dans son Eglise, et
  il reviendra visiblement au jour du jugement.


      Le Saint-Esprit est Dieu avec le Père et le Fils[132], il a parlé par
  la bouche des prophètes et il prépare l’homme à l’appel de Dieu[133].


      L’Eglise de Dieu est universelle, et tout homme est appelé
  à en faire partie[134]. Elle a été sanctifiée
  par Dieu, délivrée de tout mal et préparée pour le royaume éternel[135].


      La Doctrine des douze apôtres
  s’est naturellement fait l’écho de la grande et mystérieuse attente du
  royaume de Dieu, qui souleva les âmes après la mort du Sauveur, et dans laquelle
  la pensée de la préparation à la mort individuelle, qui
  vient comme un voleur, la prédiction de la ruine de Jérusalem, celle
  du dernier jugement, et les vieilles espérances messianiques du peuple juif,
  plus ou moins transposées et spiritualisées, se mêlaient d’une manière
  parfois étrange[136]. La Doctrine insiste sur la nécessité de veiller,
  de ne pas laisser les lampes s’éteindre, d’avoir les reins ceints, d’être
  toujours prêt en un mot. Et elle ne fait que répéter ainsi l’enseignement
  même du Sauveur. Elle parle des signes qui accompagneront la parousie ou
  apparition du Fils de Dieu : la multiplication des faux prophètes,
  l’obscurcissement du ciel, la voix de la trompette et la résurrection.des
  morts[137].
  Ce sont là encore de simples réminiscences des paroles du Christ[138]. Mais, comme le
  Christ, elle affirme qu’on ne sait pas l’heure à
  laquelle viendra le Seigneur[139] ; comme lui,
  nous l’avons vu, elle se préoccupe de fonder l’Eglise sur une solide
  hiérarchie ; nulle part on ne constate, dans le pieux écrit, cette attente
  fébrile d’une prochaine fin du monde, destructive de toute autorité[140] et fondement
  principal du renoncement chrétien[141], qu’on a
  prétendu exister au début du christianisme. Ces chrétiens, dont la religion
  s’alimente à la pensée de la mystérieuse parousie, sont de ceux dont rien
  n’ébranlera la foi, ni la mort tragique de l’évêque de Jérusalem, ni la ruine
  de Jérusalem elle-même.


       


      IX


      Nous n’avons pas à raconter ici ce second événement, qui
  appartient à une époque postérieure de notre histoire ; mais le martyre du
  premier évêque de Jérusalem, arrivé en l’an 62, clôt la période de
  l’expansion chrétienne qui eut Antioche pour centre.


      Vers l’an 6o, le saint évêque de Jérusalem, préoccupé des
  dangers que faisaient courir à la foi chrétienne les enseignements de faux
  docteurs, qui se réclamaient de Simon le Magicien et enseignaient que la foi
  suffit sans les œuvres pour être sauvé, écrivit aux
  douze tribus qui sont dans la dispersion, c’est-à-dire à tous les
  Juifs convertis qui se trouvaient soit à Antioche, soit ailleurs, en contact
  avec le monde païen, une épître destinée à les prémunir contre le danger de
  ces fausses doctrines. Mes frères, leur
  disait-il, que sert-il à un homme de dire qu’il a la
  foi, s’il n’a pas les œuvres ? Si l’un de vos frères ou l’une de vos sœurs
  sont dans le dénuement, et que l’un de vous leur dise : Allez en paix, et
  vous rassasiez, sans leur donner le nécessaire, à quoi cela sert-il ? Il
  en est de même de la foi. Sans les œuvres, elle est morte[142]. Les chrétiens
  dispersés au milieu des païens trouvaient autour d’eux, dans l’orgueil, la
  corruption et la brutalité des riches à l’égard des pauvres, d’abominables
  exemples ; quelques-uns, paraît-il, en subissaient la funeste influence. Ô mes frères bien-aimés, s’écriait le vénérable
  pasteur, écoutez : Dieu n’a-t-il pas choisi ceux qui
  sont pauvres aux yeux du monde pour les faire riches dans la foi ? Et
  vous, vous faites affront au pauvre ! Ne sont-ce pas les riches qui vous
  oppriment et qui vous traînent devant les tribunaux ?[143] Puis, avec
  un accent qui rappelait la hardiesse de langage des vieux prophètes : A vous, maintenant, ô riches ! Hurlez sur les
  malheurs qui vont fondre sur vous. Vos richesses sont pourries et vos
  vêtements sont mangés des vers. Votre or et votre argent sont rouillés ; leur
  rouille témoigne contre vous ; comme un feu dévorant, elle mangera vos chairs[144].


      Le grand prêtre de Jérusalem était toujours Anne II, le
  fils de celui qui avait condamné Jésus-Christ. Profitant d’un moment où la
  charge de procurateur romain était vacante, Festus étant mort et son
  successeur Albinus tardant à venir en Palestine, il fit comparaître Jacques
  et quelques autres chrétiens devant le sanhédrin. Suivant l’historien
  Josèphe, ils furent accusés d’avoir violé la loi[145]. Jacques fut
  condamné à être lapidé. Un passage de l’Histoire ecclésiastique
  d’Hégésippe, rapporté par Eusèbe[146], nous a laissé,
  de son martyre, un récit simple et dramatique à la fois, où, sous quelques
  détails apocryphes, les critiques les plus exigeants reconnaissent un fond de
  vérité historique. En face de toutes les menaces, le saint vieillard, qui
  avait, dit-on, quatre-vingt-seize ans, se contentait de répéter que Jésus est
  vraiment le Fils de Dieu vivant. Les scribes et les pharisiens, furieux de
  cette attitude, le firent précipiter du haut du pinacle du temple, où ils
  l’avaient engagé à monter, afin que sa voix fût entendue de tout le peuple.
  Comme il ne mourut pas de sa chute, ils vinrent l’achever à coups de pierres.
  Seigneur, s’écriait le Juste, répétant les paroles de son maître, pardonnez-leur, car
  ils ne savent ce qu’ils font. Un foulon l’acheva en lui brisant la
  tête avec le bâton qui lui servait pour préparer ses étoffes.


      Les enseignements de l’évêque martyr n’en devenaient que
  plus vénérables pour les chrétiens, qui lisaient son épître dans leurs
  églises. A Rome, à Ephèse, à Corinthe, dans ce monde gréco-romain où la foi
  se répandait sous la parole ardente des apôtres, les avertissements de
  Jacques le Mineur sur le mépris des richesses et sur la nécessité des bonnes
  œuvres arrivaient comme la leçon providentielle la plus adaptée à la
  situation des jeunes chrétientés.
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II, éd. Schône, Berlin, 1866, p 152. En réalité, les apôtres étaient les
évêques de toutes les Eglises qu’ils avaient fondées ; leur autorité sur ces
Eglises peut s’appeler un épiscopat, mais nous ne devons pas nous figurer cet
épiscopat organisé comme celui de leurs successeurs. Ceux-ci, attachés à une
seule Eglise et y résidant, furent seuls de vrais évêques, au sens que nous
donnons à ce mot ; mais quand Pierre, chef suprême du Collège apostolique et de
l’Eglise entière, arriva dans la métropole de l’Orient,
celle-ci l’acclama comme un Pasteur. C’est là,
dit Bossuet, que le nom de chrétien prit naissance…
Eglise fondée par saint Barnabé et par saint Paul,
mais que la dignité de Pierre oblige à la reconnaître pour son premier Pasteur,
l’histoire ecclésiastique en fait foi ; où il fallait que Pierre vînt quand
elle se fut distinguée des autres par une si éclatante profession du
christianisme, et que sa chaire à Antioche fit une solennité dans les églises.
BOSSUET,
Sermon sur l’unité de l’Eglise, Ier point. Edit. Lebarcq, Œuvres
oratoires, t. VI, p. 96.








[33] Épître aux Galates, VI,
12.








[34] Actes, XV, 2.








[35] Actes, XV, 4.








[36] L’expression τινες άπό
Ίακώβου, qu’emploie saint Paul, Épître
aux Galates, II, 12, peut signifier des gens qui se donnaient comme envoyés
de Jacques ou qui vivaient dans l’entourage de Jacques. Telle est la version la
plus probable. A la rigueur cependant, il n’y aurait
rien de surprenant à ce que Jacques le Mineur, vieillard qui, si l’on en croit
saint Epiphane (Hœreses, LXXVIII, 14), devait avoir de 85 à 88 ans, et
qui n’était jamais sorti de son milieu palestinien, ne se fût pas exactement
rendu compte de la situation à Antioche et eût jugé les choses un peu
différemment de Pierre et de Paul, TIXERONT, Hist. des dogmes. t.
I, p. 166-167.








[37] C’est l’opinion du R. P. PRAT, S. J., la Théologie de
saint Paul, t. I, p. 76. Mgr LE CAMUS, l’Œuvre des apôtres,
t. I, p. 161, incline vers une opinion semblable. En tout cas, le décret ne
peut pas viser le péché de fornication pris en lui-même. Il s’agissait de
déterminer des faits externes, publics, capables de servir de base à une mesure
publique d’admission ou d’exclusion dans la société chrétienne. D’après le Lévitique,
s’unir à un degré prohibé, c’est faire chose honteuse, revelare turpitudinem, Lévitique, XVIII,
7-18.








[38] Actes, XV, 29.








[39] Actes, XV, 24.








[40] Melchior CANO, Loc. theol., V, 4,
croit que ce fut un concile provincial ; TORRECREMATA, De Eccles., un concile
diocésain ; BENOÎT XIV, De Synodo diœces, l. I, c. I, n. 5, une sorte de concile.
Quelques auteurs y ont vu plutôt un tribunal qu’un concile. LE CAMUS, II, 153.








[41] Summ. theol., Prima Secundæ,
q. CIII,
a. 4. On voit déjà dans la première épître aux Corinthiens, VIII, 4-10,
que saint Paul interprète le décret avec une certaine largeur. Il est possible
même que le décret de Jérusalem, dans sa règle pratique, n’ait pas été observé
partout, mais là seulement où la question de scandale se posait pour certains
Juifs. Ainsi s’expliquent les nombreux textes que l’érudition allemande a
accumulés, pour mettre en doute l’authenticité du concile de Jérusalem, parce
qu’on suppose qu’il n’a pas été appliqué çà et là. Voir les références de tous
ces textes dans DUFOURCQ, l’Avenir du christianisme, t. III, p. 22. On a
aussi invoqué contre l’authenticité du récit du concile fait par les Actes,
que saint Paul en raconte l’histoire d’une manière différente dans son épître
aux Galates. Cette seconde difficulté n’existe pas pour ceux qui admettent,
comme nous, avec LE CAMUS, l’Œuvre des apôtres,
1905 ; BELSER, Einteitung III das Neue Testament, 1901 ; WEBER, Die Abfassung des
Galaterbriefes vor dem Apostelconzil, Ravensb, 1900 ; DOUGLASS ROUND, The date of saint Paul
epistle to the Galatians, Cambridge, 1906, que l’épître aux Galates est
antérieure au concile de Jérusalem et qu’elle raconte un voyage fait par saint
Paul à Jérusalem en 47. Le caractère provisoire et le prompt abandon des règles
pratiques promulguées par le concile, expliquent les nombreuses variantes du
décret, que l’on trouve dans les manuscrits. Les copistes, croyant rectifier
une erreur, ont adapté le texte à ce qui se pratiquait de leur temps. Les
critiques, au milieu de ces divergences, ont distingué deux versions : la
version orientale et la version occidentale ; mais ils se séparent sur la
question de savoir à laquelle appartient la priorité chronologique. Quoi qu’il
en soit, le fait de ces variantes ne peut porter aucune atteinte à
l’authenticité du décret et à son intégrité substantielle. Voir, sur cette
question, une savante étude de COPPIETERS, dans la Revue biblique
de 1907, p. 35 et s., particulièrement pour la conclusion, p. 50-51. Quant aux
prétendus Canons du concile d’Antioche découverts
en 1572 par le jésuite Fr. Torrès, il est aujourd’hui démontré qu’ils sont
apocryphes ; ils ont dû être fabriqués à Antioche vers 360. Voir LEJAY, le Concile apostolique
d’Antioche, dans la Revue du clergé français du 15 octobre 1903. Les
questions critiques qui se rapportent au concile de Jérusalem ont été résumées
dans une étude de Dom Leclercq, HÉFÉLÉ-LECLERCQ, Histoire des Conciles,
t. I, 2e partie, Paris, 1907, p. 1070-1087.








[42] Actes XV, 31.








[43] Par ces rudiments du monde, saint Paul entend les
institutions religieuses élémentaires, juives ou autres, qui pouvaient servir
de préparation à la foi chrétienne, si on savait les dépasser, mais qui
pouvaient aussi être un obstacle à la foi si on se laissait séduire et arrêter
par elles.








[44] Épître aux Colossiens,
II, 8.








[45] Première épître à Timothée,
I, 20.








[46] Première épître à Timothée,
I, 4 ; IV, 7 ; VI, 3-5. Les exégètes admettent généralement aujourd’hui que les
interminables généalogies, dont parle l’épître,
sont les fabuleuses généalogies qu’on trouve dans certains apocryphes juifs, et
non les généalogies des éons. V. E. JACQUIER, Histoire des livres du N.
T., 3e édit., t. I, p. 375.








[47] Deuxième épître de Pierre,
II, 10-11 ; Épître à Jude, 8.








[48] Première épître de Jean,
II, 18-19, 22-23 ; IV, 2, 3, 15.








[49] Apocalypse, II, 9,
14-16, 20-25.








[50] Première épître aux
Thessaloniciens, II, 14-16.








[51] BATIFFOL, l’Eglise naissante, 5e
édit., p. 286 ; HARNACK, Dogmengeschichte, t. I, p. 310.








[52] Épître aux Galates, VI,
15-16.








[53] Pour une étude détaillée des
rapports de l’Eglise chrétienne avec le judaïsme et pour l’histoire de son
affranchissement progressif, voir BATIFFOL, l’Eglise naissante, p.
1-68.








[54] BESTMANN, Geschichte der Christlichen Sitte, IIer Theil p. 136-153.








[55] La Didachè, très
répandue parmi les chrétiens jusqu’à la chute de l’empire romain, puis perdue,
a été retrouvée à Constantinople par Philothée Bryennios, qui en a publié le
texte en 1883. M. Jacquier en a donné, en 1891, une édition accompagnée de
traduction et de commentaires, 1 vol. in-8°, Paris, 1891. Cf. HEMMER, la Doctrine des douze
apôtres, dans la Revue d’hist. et de litt. rel., t. XII, 1907, p.
193 et s.








[56] On ne traduit pas ces termes
grecs, parce que l’episcopos n’est pas
nécessairement le personnage que nous appelons évêque et le presbuteros peut être l’évêque. Nous avons vu
plus haut que tous les presbuteroi
prirent part au concile de Jérusalem, et les Actes des apôtres, en
racontant les adieux de saint Paul aux pasteurs de l’Eglise d’Ephèse, les
appellent tantôt des presbuteroi, et tantôt
des episcopoi. Actes, XX, 17-28. Eosdem, dit saint Jérôme, episcopos illo tempore quos et presbyteros appellabant.
Patrologie Latine, t. XXVI, col. 562.








[57] Épître aux Romains, XV,
20.








[58] Voir BAINVEL, au mot Apôtres dans le
Dict. de théol., t. I, col. 1654-1656.








[59] Actes, XIV, 4, 14.








[60] Épître aux Romains,
XVI, 7.








[61] Première épître aux
Corinthiens, XV, 5-8. On pourrait croire qu’il s’agit ici des Douze, mais
le contexte semble indiquer qu’il est question d’autres que ceux-ci.








[62] Didachè, XI, 5.








[63] Didachè, XI, 6.








[64] EUSÈBE, Histoire ecclésiastique,
III, 37.








[65] Première épître aux
Corinthiens, XIV.








[66] Actes, XIII, 1.








[67] Par exemple le prophète Agab, Actes,
XV, 27 ; XXI, 10.








[68] Il est impossible de ne pas
être frappé de la place faite aux prophètes dans la Didachè. Ils y sont
nommés quinze fois, tandis que les apôtres et les docteurs ne sont nommés que
trois fois, les episcopoi et les diacres
qu’une fois. C’est aux prophètes seuls que sont donnés les prémices (Didachè,
XIII, 3) ; ils ont le droit de former des assemblées (XI, 11), et ils sont
appelés les grands prêtres des chrétiens (XIII, 3). Ces indications toutefois
n’ont pas paru suffisantes à la plupart des auteurs pour voir dans les
prophètes des chefs hiérarchiques. Ces auteurs font remarquer que tous les écrivains
ecclésiastiques des premiers siècles, depuis saint Paul jusqu’à saint Irénée,
en passant par saint Clément de Home, saint Ignace, saint Justin et tous les
témoins de ce temps cités par Eusèbe, nous affirment que les chefs des Eglises
sont les episcopoi, et cela malgré la
persistance du ministère prophétique dans l’Eglise jusqu’à la fin du IIe
siècle. (Sur cette persistance, voir JUSTIN, Dial., LXXXVIII ; I
Apol., LXVII ; IRÉNÉE, Hœres., XI, 34 ; EUSÈBE, Hist. ecclés., V,
16-17). Aucun témoignage, d’ailleurs, ne vient corroborer le sens qui
paraîtrait résulter de la Didachè au premier abord. L’emphase de langage avec
laquelle ce livre parle des prophètes s’explique, ajoute-t-on, si l’on admet
que ce recueil de maximes et de préceptes, composé, soit à Antioche, soit dans
une de ces villes mêlées de païens, où les âmes inquiètes se pressaient avec
avidité autour des prédicateurs et des voyants, s’est fait l’écho des
témoignages exceptionnels de respect et d’honneur dont on entoura alors les
prophètes chrétiens, de la liberté qu’on leur laissa de convoquer parfois des
assemblées autour d’eux — à supposer que les mots ποιών
είς μυστήριον
ποσμικός
έκκλησίας, signifient : convoquant des assemblées, et non : agissant en vue du mystère terrestre de l’Eglise,
comme traduisent plusieurs savants (Cf. BATIFFOL, Eglise naissante, p.
128-129). Les dons qu’on offrait aux prophètes s’expliquent également, si l’on
songe qu’étant voyageurs ou étrangers au pays où ils prêchaient, ils ne
possédaient généralement aucun bien et n’exerçaient sans doute aucun métier. On
peut admettre aussi qu’étant donnée la liberté relative attestée par saint
Paul, avec laquelle tout fidèle intervenait alors dans le service divin (I
Cor., XIV), et le rôle particulièrement en vue qu’y prirent les prophètes,
on leur ait donné, par ce seul motif, ce nom de grands prêtres qui, au temps de
Jésus-Christ, n’était plus exclusivement réservé au grand prêtre en fonction.
(JACQUIER,
la Doctrine des douze apôtres, p. 232.) En
réalité, conclut-on, le rôle des prophètes
paraît avoir été toujours restreint à la prédication et à l’édification des
fidèles. Qu’on se souvienne qu’a avant d’être une tradition qui se maintient,
le christianisme a été une parole qui se propage. (BATIFFOL, Eglise naissante, p.
129.) Les prophètes dont on nous parle ont été les porteurs de la parole
chrétienne au moment où cette parole a eu un râle déterminant dans la destinée
de l’Eglise. De là tous les hommages dont ils ont été l’objet. Malgré ces
raisons, quelques graves auteurs estiment que la Didachè entend désigner, sous
le nom de prophètes, de vrais chefs d’Eglises particulières, de vrais évêques,
soit qu’à cette époque on ait jugé à propos d’élever à la dignité épiscopale un
certain nombre de prophètes, qui ont gardé leur nom, soit qu’on ait désigné par
ce titre, alors si honoré, le chef des episcopoi.
Notons, en effet, qu’à cette époque, d’une part il est constant que les églises
sont gouvernées par un conseil de presbuteroi-episcopoi,
ayant à leur tête l’un d’entre eux, et, d’autre part, nous ne trouvons en nul
endroit un titre spécial pour désigner ce chef suprême, si ce n’est précisément
ce nom de prophète. Dans les Actes, les prophètes Judas et Silas ne sont-ils
pas appelés chefs, ήγούμενοι,
du nom même qui est donné aux chefs des communautés auxquelles s’adresse
l’Epître aux Hébreux ? Saint Clément de Rome n’appelle-t-il pas l’évêque archiéreus, du titre même qui est donné ici aux
prophètes ? On comprend d’ailleurs que ce mot de prophète, appliqué aux
évêques, ait été transitoire. Tant que vécurent les douze apôtres, ils furent
les chefs des presbuteroi dans les
Eglises fondées par eux, et bientôt après l’époque dont parle la Didachè, le
conseil des presbuteroi-episcopoi ayant
disparu à peu près partout, pour laisser la place à un seul episcopos, c’est ce nom qui a naturellement
prévalu pour désigner le chef de l’Eglise particulière. Dans un savant article
du Dictionnaire apologétique de la foi chrétienne, t. I, col. 1768, M. MICHIELS conclut ainsi l’étude critique
des divers textes de la Didachè relatifs aux prophètes : Distinguant ces prophètes, revêtus d’un caractère sacré,
d’avec ceux qui sont prophètes simplement parce qu’ils ont le charisme de la
prophétie, nous pensons que ces prophètes-là sont des évêques missionnaires.
C’est la clef pour interpréter les divers passages cités. Nous serions
porté à nous ranger à cet avis.








[69] Actes, XIII, 1.








[70] Didachè, XV, 1.








[71] Didachè, XV, 1.








[72] FUNK et HARNACK ont noté l’importance de la
conjonction οΰν, qui relie les
deux développements. Choisissez donc…
HARNACK,
Enstehung, p. 58.








[73] P. DE SMEDT, dans la Revue des
questions historiques du 1er octobre 1888, p. 339.








[74] Sur ce point voir le mot Évêques
dans le Dictionnaire de théol. et dans le Dict. apologétique.








[75] JACQUIER, la Doctrine des douze
apôtres et ses enseignements, p. 242-243.








[76] Première épître à Timothée,
IV, 14.








[77] Première épître de Pierre,
V, 1-5.








[78] S. IGNACE, Ephés., IV. Voir sur
l’importante question de la distinction du presbytérat et de l’épiscopat le P.
PRAT,
S. J., au mot Evêques, dans le Dict. de théol. de VACANT-MANGENOT, t. V, col. 1656-1700. Le
savant auteur y établit : 1° qu’on ne trouve, dès l’origine, aucune trace d’Eglise amorphe ; car toutes les Eglises ont des chefs
qui sont appelés tantôt présidents (I Thes., V, 12 ; Rom., XII,
8), tantôt directeurs (Héb., XIII, 7, 14, 24 ; Actes, XV, 22),
anges (Apoc., I, 20), pasteurs (Actes, XX, 28 ; I Petr.,
V, 2 ; Eph., IV, 11), le plus souvent surveillants ou inspecteurs (episcopoi), ou anciens (presbuteroi) ; 2° qu’il n’y a pas eu d’uniformité
dans l’organisation des Eglises primitives, du moins jusqu’à la mort des
apôtres et à la disparition des dons charismatiques ; 3° que l’épiscopat est
d’origine apostolique ; les témoignages, de saint Clément à Rome, de saint
Irénée à Lyon, de Tertullien en Afrique et de Clément d’Alexandrie, ne laissent
subsister aucun doute sur ce point. Cf. MICHIELS, au mot Évêques, dans
le Dict. apologétique de la foi catholique.








[79] Didachè, XI, 1-12. Cf.
BATIFFOL,
Eglise naissante, p. 130-131.








[80] Didachè, VIII, 3.








[81] CLÉMENT D‘ALEXANDRIE, Stromates, VII, 7-40.








[82] Cf. Dictionnaire de la
Bible, au mot Prière, t. V, col. 674-675.








[83] Didachè, IV, 2.








[84] Didachè, XVI, 2.








[85] Didachè, XIV, 1-2.








[86] Didachè, VIII, 2.








[87] I Paralipomènes, XXIX, 11.








[88] Didachè, VII, 4.








[89] Didachè, VII, 1.








[90] Didachè, VII, 1.








[91] Didachè, VII, 3.








[92] G. DE ROSSI, Bollettino di archeologia cristiana, 1886, p. 19-20.








[93] Didachè, I à V.








[94] Didachè, V.








[95] Didachè, XI, 7.








[96] S. IGNACE, ad Phil., c. VIII, P. L., t. V, col. 104.








[97] Didachè, IV, 14 ; XIV, 1.








[98] BUXTORF, Synagoga Judaïca, ch. XX. Cf. MORIN, De pœnitentia, I. IV,
c. II, n. 21, 22, etc. Tel est du moins le sentiment de plusieurs graves
auteurs catholiques, tels que FUNK, Patres apostolici, 2e
édition, Tubingue, 1901, t. I, p. 14, 32.








[99] BATIFFOL, Etudes d’histoire et de
théologie positive, 2e série, 4e édition, p. 71-78 ; Dom CAGIN, l’Eucharistie, canon
primitif de la messe, 1 vol. in-4°, Paris, 1912, p. 254, Mgr DUCHESNE, Bull. crit., t. V,
1884, p. 385-386, et M. LADEUZE, Revue de l’Orient chrétien,
1902, p. 339-399, pensent qu’il s’agissait ici à la fois de l’Agape et de
l’Eucharistie. La question de l’agape a une grande importance apologétique. La
plupart des rationalistes affirment que la cène eucharistique ne fut à
l’origine rien de plus qu’un repas ordinaire, qui, après une longue évolution,
se scinda en deux cérémonies distinctes : l’Eucharistie et l’Agape. Un des
travaux les plus considérables sur ce sujet est celui du R. P. Ephrem BAUMGARTNER, O. M. C., Eucharistie und
Agape im Urchristentum, 1 vol. in-8°, Soleure, 1909. Après avoir reproduit
et analysé minutieusement une immense quantité de textes, groupés d’après les
pays dont ils manifestent les usages, le savant auteur croit pouvoir poser les
conclusions suivantes : au Ier siècle, nous retrouvons, dans toutes les
chrétientés que nous connaissons, des institutions sensiblement identiques
relativement à l’Agape et à l’Eucharistie. Le dimanche, de bon matin,
quelquefois déjà vers minuit, — au moment où eut lieu la résurrection du
Seigneur, — les chrétiens se réunissent pour célébrer l’Eucharistie. Celle-ci
est rattachée à l’instruction religieuse et comprend essentiellement la prière
d’action de grâces prononcée par l’évêque sur le pain et le vin ; le peuple
s’associe à cette fonction liturgique en prononçant l’Amen et en communs nt. Le
dimanche soir, les chrétiens, suivant en cela une ancienne coutume juive,
viennent prendre leur repas en commun, et cette image de leur amour fraternel
sert en même temps à l’entretien des frères nécessiteux : c’est l’Agape, repas
sanctifié par des prières et par l’exercice des charismes de la glossolalie et
de la prophétie ; la célébration de l’Eucharistie
n’y fat jamais rattachée, mais, d’après saint Paul (I Cor.,
XI), l’Agape serait une image du grand amour que témoigna le Christ à ses disciples
dans la dernière cène. L’ouvrage du P. Baumgartner,
dit M. Vanhalst dans la Revue d’histoire ecclésiastique, t. XII, 1911,
p. 721-722, constitue une défense sérieuse de la conception
romaine de l’Eucharistie. D’une réelle valeur scientifique, elle s’harmonise
très bien avec les conceptions dogmatiques de la tradition catholique. Toutefois,
sur plusieurs points, et particulièrement au sujet des prières juives récitées
avant le repas, l’étude du P. Baumgartner doit être complétée par celle de M. MANGENOT, les Soi-disant antécédents
juifs de l’Eucharistie, parue dans la Revue du clergé français en
1909, t. LVII, p. 385 et s., et par celle de Mgr BATIFFOL, Nouvelles études
documentaires sur la sainte Eucharistie, ibid., t. LX, p. 513.








[100] Didachè, XIV, 1-3 ; XV,
1.








[101] Dom CAGIN, Te Deum ou Illatio, p.
255.








[102] Cf. Dict. de théol. de
VACANT-MANGENOT, t. V, au mot Eucharistie,
col. 1126. On ne comprend pas comment RAUSCHEN, l’Eucharistie et la
pénitence, trad. Decker et Ricard, Paris, 1910, p. 2, a pu dire que c’est à
peine si on peut faire appel à la Didachè en faveur de la présence
réelle ; sans doute, si ce texte était isolé, il resterait obscur ; mais
rapproché de tant d’autres textes apostoliques, patristiques et archéologiques,
son interprétation ne peut faire de doute.








[103] Les formules de prière qui
sont données par la Didachè ne sont, du reste, que des indications. On
sait que dans les premiers temps, le célébrant lui-même improvisait sur un
thème donné. Cette pratique a duré certainement jusqu’au IVe et même jusqu’au
Ve siècle. Voir Dom CAGIN, Te Deum ou Illatio, p.
342 et s. Dom SOUBEN, le Canon primitif de la messe, Lille, 1909, p. 12.








[104] G. DE ROSSI, Bollettino di archeol.
crist., 1886, p. 23.








[105] Hérésies du IIe siècle, dont
il sera parlé plus loin.








[106] Didachè, II, 2.








[107] Didachè, III, 4.








[108] On sait avec quelle indulgence
les plus fameux philosophes parlaient des mœurs les plus libres ; on sait
comment le plus grave des philosophes grecs permettait l’exposition et la
destruction des enfants. (ARISTOTE, Politique, l. VII, c.
14.)








[109] Didachè, IV, 5.








[110] Didachè, I, 5.








[111] Didachè, XII, 4.








[112] Didachè, XII, 3.








[113] Didachè, XII, 5.








[114] Didachè, IV, 9.








[115] Didachè, IV, 10.








[116] Didachè, IV, 3.








[117] Didachè, IV, 8. On
s’est demandé si ce passage ne prescrivait pas la communauté effective des
biens. La réponse négative ne nous parait pas douteuse. La communauté effective
des biens n’a jamais été obligatoire, même à Jérusalem, où saint Jacques
suppose l’existence de riches et de pauvres (III, 1-9 ; V, 1-5) ; elle y a peu
duré et elle n’a pas existé ailleurs.








[118] Didachè, I, 2.








[119] Didachè, I, 3.








[120] Didachè, II, 7.








[121] Didachè, III, 7-8.








[122] Didachè, IX, 4.








[123] Didachè, IV, 1.








[124] Didachè, VI, 1.








[125] Didachè, VII, 2.








[126] Didachè, VIII, 2.








[127] Didachè, I, 2.








[128] Didachè, III, 10.








[129] Didachè, VIII, 2 ; IX, 4 ; X, 4.








[130] Didachè, X, 2.








[131] Didachè, XVI, 5, 7, 8.








[132] Didachè, VII, 2, 3.








[133] Didachè, IV, 10.








[134] Didachè, X, 5.








[135] Didachè, IX, 4 ; X, 5.








[136] Sur la formation et sur les
caractères de l’espérance eschatologique en Israël et à l’époque chrétienne,
voir LABAUCHE,
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    CHAPITRE IV. — ROME, L’ÉGLISE NAISSANTE ET LE MONDE GRÉCO-ROMAIN (42-70).


     


    

       


      Pendant que les institutions hiérarchiques, la vie
  chrétienne et le symbole de foi se développaient à Jérusalem, à Antioche et
  dans les chrétientés qui dépendaient de ces deux métropoles, les apôtres et
  les missionnaires, sous la direction de Pierre et de Paul, avaient élargi le
  champ des conquêtes évangéliques. Pierre, sans cesser de veiller sur les
  communautés chrétiennes du Pont, de la Galatie, de la Cappadoce, de l’Asie,
  de la Bithynie et de la Mésopotamie, avait fondé l’Eglise de Rome ; et Paul,
  après un voyage à travers l’Asie Mineure avait, lui aussi, abordé en Europe
  et prêché la bonne nouvelle à Philippes, à Thessalonique, à Bérée, à Athènes
  et à Corinthe.


      De cette nouvelle expansion du christianisme et de toutes
  celles qui suivraient, Rome devait être le centre et le rester toujours
  désormais : la capitale de la civilisation gréco-romaine allait devenir la
  capitale du monde chrétien.


       


      I


      Si le christianisme était apparu au monde juif, terrestre
  et charnel, comme un scandale, il se présentait au monde païen, plein
  d’orgueil et de volupté, comme une folie[1]. Sans doute, au
  moment où Pierre entre à Rome, au moment où Paul harangue les Athéniens sur
  la colline de l’Aréopage, la vieille religion païenne de la Grèce et Rome
  semble frappée à mort. L’empire, en nivelant, sous son administration
  protectrice, les peuples qu’il a conquis, a enlevé aux vieux cultes
  officiels, qui incarnaient en eux l’âme de la cité et de l’Etat, leur
  principale force ; la philosophie païenne, en se vulgarisant, a perdu de son
  prestige ; la confiance en Platon n’a pas moins baissé que la foi en Pallas
  Athénè ; et, dans le vide immense et douloureux qui s’est produit autour des
  âmes, des rives de la Méditerranée au Pont-Euxin, une sorte de fermentation
  religieuse a commencé à bouillonner. L’expression ennui de vivre, tædiurn vitæ,
  passera avec Ulpien dans le langage sévère du droit romain[2]. Malheureusement
  la place laissée vacante par le vieux paganisme traditionnel est déjà prise.
  Les anciens cultes mystiques de l’Hellade ressuscitent. De l’Egypte, de
  l’Asie orientale, c’est comme une invasion de rites étranges, mystérieux,
  séduisants. Sous Caligula, vers l’an 38, le culte d’Isis a obtenu à Rome
  droit de cité. Après Isis, ce seront Adonis et Aphrodite de Byblos, Elagabal
  d’Emèse, le Baal de Dolichè et la Vierge céleste de Carthage, qui attireront
  les foules autour de leurs autels ; et les uns et les autres prépareront les
  voies à ce grand culte mithriaque, à cette adoration du dieu solaire, du Sol invictus,
  qui résistera le dernier à la religion de Jésus-Christ. L’empire de ces
  nouveaux cultes sur les âmes est, par un côté, plus puissant que celui des
  anciens cultes nationaux. Au peuple épris de fêtes, ils apportent les
  émotions de leurs processions tapageuses et de leurs épouvantes secrètes. Aux
  âmes tourmentées d’infini, ils ouvrent leurs mystères, ils font entrevoir,
  dans un au-delà bienheureux, on ne sait quelle fusion intime avec une
  ineffable Divinité, dont toutes les forces visibles ne sont que les aspects
  infiniment féconds et variés. On ne peut pas dire que l’idée de perfection
  morale soit tout à fait absente de cet effort vers la purification que les
  nouveaux mystères supposent ou doivent faire acquérir[3] ; mais cette
  purification est surtout rituelle, extérieure ; elle n’atteint pas le fond du
  cœur[4]. Quelques âmes
  d’élite pourront trouver dans les mythes légendaires que ces religions
  propagent l’occasion d’un élan vers un monde divin ; mais, en réalité, ces
  mythes sont les
  plus étranges et les plus obscènes de tout le paganisme[5]. Tandis que les
  cérémonies publiques et secrètes des nouveaux cultes, infestées de magie et
  d’immoralité, ne peuvent inspirer aux masses populaires que des idées
  religieuses très basses, ce grand Tout Infini, auquel les esprits élevés
  s’arrêtent, et où le mal et la laideur ont une place aussi essentielle que le
  bien et la beauté, ne peut leur suggérer l’idée d’une vraie vie morale et
  surnaturelle. Bref, en dépit de ressemblances extérieures qu’on a beau classer
  et rassembler avec soin[6], l’âme de ce
  monde païen apparaît comme essentiellement opposée à l’esprit de l’Evangile.
  C’est pourquoi celui-ci n’hésitera pas à se poser, consciemment et
  ouvertement, comme l’ennemi de tous ces cultes ; il en attribuera
  l’inspiration au diable, et ne cachera pas son intention de les combattre
  partout, comme on combat un ennemi mortel.


       


      II


      Un ingénieux écrivain a imaginé un dialogue entre l’apôtre
  Pierre, arrivant à Rome, pauvre et mal vêtu, et un de ces Romains oisifs et
  chercheurs de nouvelles, comme il s’en rencontrait tant alors. Le pêcheur
  galiléen avoue qu’il n’a ni or ni argent, qu’il a passé une bonne partie de
  sa vie à pêcher des poissons dans un lac de son pays et à raccommoder ses
  filets pour gagner son pain ; qu’il vient maintenant prêcher un Dieu, mort du
  dernier supplice, sur une croix, entre deux voleurs ; qu’il a l’intention de
  substituer le culte de ce Dieu à celui des démons et de le répandre par toute
  la terre. Le Romain hausse les épaules et passe son chemin, en murmurant : Pauvre fou ![7] La manière dont
  Tacite et Suétone parlent des chrétiens, le dédain que ceux-ci leur
  inspirent, donnent de la vraisemblance à un pareil dialogue[8].


      Les vieilles traditions rapportent que Pierre vint à Rome,
  vers l’an 42, aussitôt après sa délivrance miraculeuse. Ces traditions
  paraissent vraisemblables. Un certain nombre de sarcophages romains très
  anciens représentent l’apôtre emprisonné. On peut conjecturer que l’Eglise
  primitive de Rome a voulu par là figurer la relation existante entre la
  prison de saint Pierre et sa venue dans la ville éternelle. Le livre des
  Actes dit qu’une fois délivré, Pierre partit pour un autre lieu[9]. Cet autre lieu
  ne serait-il pas Rome[10] ? On a tiré d’un
  passage de Suétone un autre argument. L’historien, parlant de l’expulsion des
  Juifs de Rome par l’empereur Claude, dit que cette mesure fut décidée à la
  suite d’une agitation provoquée parmi ces Juifs par un certain Chrestus[11]. Il y a là,
  semble-t-il, une confusion entre le fondateur du christianisme, le Christ,
  dont on modifie un peu le nom, et quelque chef important, dont la venue ou le
  séjour à Rome auraient donné une nouvelle impulsion à la propagande
  chrétienne. Si ce personnage n’est pas l’apôtre Pierre, auquel des apôtres ou
  des disciples de Jésus attribuera-t-on cet honneur d’avoir été confondu avec
  le Maître[12] ?


      En arrivant à Rome, Pierre dut y être accueilli par plus
  d’un frère dans la foi. Parmi les étrangers présents à Jérusalem au jour de
  la Pentecôte et baptisés par saint Pierre, saint Luc mentionne, en effet, des
  habitants de Rome[13]. Ces convertis,
  une fois retournés en leur pays, racontèrent, sans doute, les prodiges dont
  ils avaient été les témoins, et ceux de leurs compatriotes qui firent, les
  années suivantes, le même pèlerinage à Jérusalem, ne purent que confirmer ce que
  les premiers convertis avaient dit de la religion nouvelle. Il est de toute
  vraisemblance que quelques-uns de ces derniers se convertirent aussi et
  convertirent peut-être à leur tour quelques Juifs de Rome. En tout cas, dans
  les quartiers juifs de la porte Capène, du Champ de Mars, du Transtevere et
  de la Subure, où les fils d’Israël, étroitement unis entre eux, exerçaient
  les professions les plus diverses, savetiers, petits revendeurs d’objets à
  l’usage du peuple, ou grands commerçants dont l’aristocratie fréquentait les
  riches boutiques[14], on dut
  s’entretenir du prophète de Galilée, de sa mort, de sa résurrection et des
  étranges événements accomplis au jour de la Pentecôte.


      C’est dans un des quartiers pauvres habités par les Juifs
  que se fixa l’apôtre[15]. N’ayant ni
  science, ni dignité, ni rang social élevé, il ne fut point sans doute convié
  à parler dans les synagogues, comme plus tard saint Paul, à qui son titre de
  scribe valut cet honneur. Le premier représentant de Jésus-Christ dut
  conquérir les âmes une à une dans des entretiens familiers, témoignant à tous
  cette bonté
  compatissante, cette amitié de frère, cette indulgente charité accompagnée
  d’humilité et de douceur[16], qu’il devait
  recommander plus tard à ses disciples. Ses premières conquêtes se firent
  parmi ces pauvres et ces humbles. C’est pourquoi les philosophes de ce temps
  n’y virent qu’un ramas d’esclaves, de vils artisans et de vieilles femmes[17].


      Autour des Juifs se groupaient à Rome tout un peuple
  d’Orientaux, Syriens, Egyptiens, habitants de l’extrême Asie, que la
  communauté de race et de traditions rapprochait. Chez tous, l’espérance
  messianique, plus ou moins déformée, était vivace. Dans
  tout l’Orient, dit Suétone, c’était une
  antique et ferme croyance que l’empire du monde appartiendrait vers ce temps
  à un homme parti de Judée[18]. Quelques-uns de
  ces hommes durent prêter l’oreille aux entretiens de Pierre.


      Dans le monde romain lui-même, les pauvres au moins
  écoutèrent avec ravissement les paroles de paix, de pureté et de délivrance
  que leur adressa l’apôtre. De ce nombre furent les esclaves, ces hommes sans
  droits, sans défense et sans dignité, que le droit civil de Rome traitait
  comme des choses. On entend comme un écho de la voix de l’apôtre dans ce
  passage de l’épître qu’il devait écrire bientôt à leur adresse : Serviteurs, soyez soumis à vos maîtres avec toute sorte de
  respect, non seulement à ceux qui sont bons et doux, mais aussi à ceux qui
  sont rudes et fâcheux ; car c’est une grâce d’endurer, en vue de plaire à
  Dieu, des peines qu’on nous fait souffrir injustement. Quelle gloire y a-t-il
  si, souffletés pour avoir mal fait, vous l’endurez ? Mais si, faisant le
  bien, vous souffrez, et que vous l’enduriez, cela est digne de louange devant
  Dieu ; car c’est à quoi vous avez été appelés, puisque le Christ aussi a
  souffert pour vous, afin que vous suiviez ses traces… Par ses meurtrissures et ses plaies, vous avez été guéris[19]. Ces pauvres
  esclaves étaient, en effet, de ceux à qui Pierre adressait ces étonnantes
  paroles : Vous êtes une race élue, des prêtres rois,
  une nation sainte, un peuple que Dieu a fait sien, pour que vous annonciez
  les grandeurs de celui qui vous a appelés des ténèbres à son admirable
  lumière[20].


      Peu à peu vinrent se ranger autour de l’apôtre, à côté des
  pauvres et des esclaves, un certain nombre de femmes païennes de condition
  moins humble. Ce furent peut-être quelques-unes de ces matrones que le poète
  latin nous montre, venant, comme affamées de purification morale, demander au
  culte d’Isis des ablutions multipliées et des pénitences sans fin, se
  plongeant trois fois chaque matin dans les eaux froides du Tibre, et se
  traînant autour du Champ de Mars sur leurs genoux ensanglantés[21].


      Le christianisme montait peu à peu des bas fonds de la
  société, vers les hautes classes. Tacite raconte que, vers l’an 43, une
  matrone du plus haut rang, Pomponia Græcina, quitta le monde, à la suite, du
  meurtre de son amie Julie, fille de Drusus, victime des intrigues de
  Messaline. Elle vécut longtemps, dit Tacite, toujours dans la tristesse. Pendant quarante ans, elle ne
  porta que des habits de deuil[22]. La singularité
  de cette existence finit par éveiller des soupçons. Pomponia Græcina fut
  accusée de se livrer à des superstitions étrangères
  et remise au jugement de son mari. Celui-ci, qui était le consulaire
  Plautius, un des vainqueurs de la Bretagne, la déclara innocente, et le deuil
  obstiné de Pomponia, ajoute l’historien romain, non
  seulement resta impuni sous Claude, mais devint ensuite pour elle un titre de
  gloire[23].
  Ce passage de Tacite avait depuis longtemps fait soupçonner que la noble
  matrone fût devenue servante du Christ. Les découvertes archéologiques faites
  par Jean-Baptiste de Rossi dans les cryptes de Lucine, entre autres l’inscription
  d’un Pomponios Grekeinos, neveu probable de la noble matrone, lui ont fait
  conjecturer que le cimetière dit de Lucine, l’un des plus anciens de la Rome
  chrétienne, était la propriété de Pomponia Græcina elle-même[24]. La grande dame
  romaine, non moins malheureuse au milieu de son luxe que les pauvres esclaves
  dans leurs chaînes, était venue, elle aussi, chercher la paix dans la
  doctrine prêchée par le pêcheur galiléen.


      Les conversions de ce genre furent, il est vrai, fort
  rares dans la première moitié du Ier siècle. Quand, vers l’an 51, l’empereur
  Claude, ému d’une agitation de faubourg dont on rendait responsable un
  certain Chrestus, ordonna à tous les Juifs de
  s’éloigner de Rome[25], suivant
  l’expression de saint Luc, la communauté chrétienne devait se composer, en
  grande majorité, d’Israélites pauvres. Ce n’était pas la première fois que le
  pouvoir dispersait la juiverie de Rome. Comme toujours, l’exil des Juifs fut
  de courte durée. Le tumulte apaisé, on les laissa rentrer peu à peu[26]. En quelques années,
  peut-être en quelques mois, la juiverie de Rome fut reconstituée, et le
  christianisme y reprit son mouvement d’expansion continue.


       


      III


      Pierre avait dû quitter la ville avec son troupeau de
  fidèles. Il devait n’y revenir que vers la fin de 63. Mais, tandis que le
  chef des  apôtres évangélisait de
  nouveau l’Orient, Paul abordait en Europe.


      Vers l’an 51, pendant que l’apôtre des Gentils, à Troas,
  hésitait sur la voie qu’il devait suivre, il vit en rêve un Macédonien,
  debout près de lui, qui l’invitait et lui disait : Viens
  à notre aide. L’apôtre comprit que Dieu lui commandait de se diriger
  vers l’Europe. Il se décida à franchir la mer, accompagné d’un personnage qui
  apparaît pour la première fois dans la narration et qui sera l’annaliste de
  la nouvelle campagne apostolique. C’est Luc, un gentil, originaire
  d’Antioche, médecin de profession, d’une culture intellectuelle dont son
  récit témoignera. Avec Luc, le génie grec pénétrera
  l’œuvre de Paul ; il y apportera des dons inconnus à l’Orient et qui abondent
  aux belles rives vers lesquelles se dirigent les apôtres : l’harmonie, la
  grâce, les clartés sereines[27].


      La troupe apostolique aborda successivement à Philippes, à
  Thessalonique, à Bérée, à Athènes et à Corinthe. Dans toutes ces villes,
  fières de leurs grands souvenirs historiques, mais peuplées d’âmes affamées
  de vérité religieuse, la parole des missionnaires fut écoutée avec avidité.
  Des conversions merveilleuses se produisirent dans toutes les classes. A
  Philippes, à Thessalonique, à Bérée, à Corinthe, des communautés chrétiennes
  s’organisèrent. Les dons surnaturels, prophétie, don des langues, s’y
  manifestèrent avec une extraordinaire abondance. Le repas
  du Seigneur ou l’Eucharistie y devint, comme à Jérusalem et à
  Antioche, le centre du culte. Le soir, après le coucher du soleil, à la lueur
  de nombreuses lampes[28], les fidèles
  s’assemblaient dans la haute salle qui formait communément le dernier étage
  des maisons. Comme dans le milieu juif, la liturgie commençait par un souper
  auquel on donnait le nom de repas de charité ou agape.


      Les Grecs, en particulier les Corinthiens, introduisirent
  malheureusement dans ce repas l’usage des associations grecques, qui voulait
  que chaque membre mangeât aux repas de corps ce qu’il y avait apporté. De là
  naquirent de fâcheux abus, contre lesquels saint Paul dut protester avec
  force[29] et qui hâtèrent
  le moment où l’agape fut séparée de l’Eucharistie, pour disparaître ensuite
  peu à peu du culte chrétien. Le souper fraternel achevé, les convives se
  saluaient d’un saint baiser de paix et de charité[30]. Le lieu de
  réunion n’était plus, comme naguère, la synagogue, mais la demeure de
  quelqu’un des frères, laquelle devenait à la fois un
  sanctuaire, animé par le Dieu de l’Eucharistie, un tribunal où tout différend
  s’accordait[31], un centre de société si bienfaisant, si aimable, qu’en
  être excommunié paraissait le plus redoutable châtiment. L’action de grâces
  était sur toutes les lèvres ; partout se trouvait un charme de vertu, une sérénité
  de joie incomparable[32]. La parole émue
  des païens à la vue de telles fraternités en était la juste louange et en
  expliquait bien l’attrait : Voyez comme ils s’aiment[33] s’écriaient-ils.


      Athènes seule devait résister presque complètement à la
  parole de l’apôtre et à la grâce de Dieu. Depuis la perte de son indépendance,
  depuis que la Grèce, devenue province romaine en 146 sous le nom d’Achaïe,
  avait Corinthe pour capitale, Athènes n’était plus qu’une ville d’écoles,
  comme le sont de nos jours Cambridge et Oxford. On n’y voyait que
  professeurs, philosophes, rhéteurs appliqués à instruire la jeunesse. Comme
  au temps de Démosthène, le lieu le plus fréquenté de la ville était toujours
  l’Agora. Les représentants des deux philosophies qui avaient alors le plus de
  vogue, l’épicurisme et le stoïcisme, s’y réunissaient d’habitude pour y
  discuter sur des questions de morale. Paul s’y présente, et dès les premiers
  mots de son discours, élève les pensées de ses auditeurs vers l’idée de la
  Divinité, de sa grandeur, du culte que l’homme doit lui rendre. La parole de
  cet étranger, grave, pathétique, convaincue, pique au vif la curiosité, mais
  elle éveille dans l’âme de ceux qui l’écoutent des impressions diverses. Les
  disciples d’Epicure, voyant qu’il s’agit d’une question religieuse, murmurent
  : C’est un vain discoureur. Les fidèles du
  Portique, moins dédaigneux, s’imaginent qu’on leur propose une nouvelle
  divinité. Finalement la curiosité l’emporte sur le scepticisme railleur. Pour
  mieux entendre la doctrine de l’étranger, on l’invite à monter à l’Aréopage,
  loin du tumulte de l’Agora.


      Là, en face de ce que l’hellénisme a recueilli de plus
  beau au point de vue de l’art et de plus glorieux au point de vue du passé,
  Paul improvise le discours admirable que nous a conservé le livre des Actes. Hommes d’Athènes, je constate qu’à tous égards, vous êtes
  éminemment religieux. Car, lorsqu’en passant je
  regardais les objets de votre culte, j’ai trouvé même un autel avec cette
  inscription : AU DIEU
  INCONNU. Celui que vous adorez sans le
  connaître, je viens vous l’annoncer. Le Dieu qui a fait le monde et tout ce
  qu’il renferme, étant le Seigneur du ciel et de la terre, n’habite point dans
  des temples faits de main d’homme ; il n’est point servi par des mains
  humaines, comme s’il avait besoin de quelque chose, lui qui donne à tous la
  vie, le souffle et toutes choses. D’un seul homme il a fait sortir tout le
  genre humain, pour peupler la surface de toute la terre, ayant déterminé pour
  chaque nation la durée de son existence et les bornes de son domaine, afin
  que les hommes le cherchent et le trouvent comme à tâtons : quoiqu’il ne soit
  pas loin de chacun de nous, car c’est en lui que nous avons la vie, le
  mouvement et l’être ; et, comme l’ont dit aussi quelques-uns de vos poètes,


      … de sa race nous sommes.


      Étant donc de la race de Dieu,
  nous ne devons pas croire que la Divinité soit semblable à de l’or, à de
  l’argent ou à de la pierre, sculptés par l’art et le génie de l’homme. Dieu
  ne tenant pas compte de ces temps d’ignorance, annonce maintenant aux hommes
  qu’ils aient tous, en tous lieux, à se repentir ; car il a fixé où il jugera
  le monde selon la justice, par l’Homme qu’il a désigné, et qu’il a accrédité
  auprès de tous, en le ressuscitant des morts[34].


      Cette allusion à la résurrection du Christ, à un miracle
  si étrange pour des esprits grecs, rompt l’intérêt, mêlé de surprise, qu’on a
  d’abord accordé à la parole de l’apôtre. Il est brusquement interrompu.
  Epicuriens et stoïciens reviennent à leurs spéculations de pure morale.
  Quelques auditeurs cependant ont été touchés ; entre autres un certain Denys,
  membre du célèbre tribunal de l’Aréopage, en qui l’Eglise de Paris honorera
  plus tard son fondateur, et une dame de qualité appelée Damaris[35].


      Malgré tout, le monde grec était saisi ; et le grand
  apôtre, qui avait su si bien rester Juif avec les Juifs, se faisait de plus
  en plus Grec avec les Grecs, pour les gagner tous à Jésus-Christ[36]. Ce Juif, fils de Juifs, ce pharisien, fils de pharisiens[37], ne craindra pas
  d’emprunter ses comparaisons à la vie, militaire ou civile, des citoyens de
  l’empire[38],
  il parera ses discours de vers d’Aratos, de Ménandre et d’Epiménide, et
  professera une admiration sincère pour la paix romaine et pour l’ordre
  impérial. Non point cependant que son idéal s’enferme dans un nouveau cadre.
  Sa pensée, débordant le cercle de l’empire comme celui du monde juif, n’aura
  pas d’autres bornes que celles de cette humanité pour laquelle son Maître est
  mort sur la croix : et son cœur s’ouvrira, — l’apôtre l’a dit, en paroles qui
  semblent avoir jailli toutes brûlantes de son âme embrasée d’amour, — à tout ce qui est vrai, à tout ce qui est vénérable, à
  tout ce qui est juste, à tout ce qui est aimable, à toute chose louable et à
  toute vertu[39]. 


      


      IV


      Il n’est pas certain que, dans sa première mission en
  Europe, Paul soit allé jusqu’à Rome ; mais ce dont on ne peut douter, c’est
  que, depuis la persécution déchaînée par Claude, Paul n’ait pas cessé, soit
  de vive voix, soit par écrit, d’y entretenir des relations. En 58, pendant
  son séjour à Corinthe, il pensa que le moment était venu d’envoyer aux chrétiens
  de Rome, sous forme de lettre, le grand exposé doctrinal connu sous le nom
  d’épître aux Romains.


      La seule énumération des vingt-quatre personnes que
  l’apôtre salue à la fin de cette lettre, est comme une évocation de la
  communauté chrétienne de Rome, telle qu’elle était au milieu du Ier siècle.
  On y voit d’abord que, dès cette époque, un grand nombre des membres de
  l’Eglise romaine sont connus de l’apôtre, au moins par leurs noms, et qu’il y
  compte beaucoup d’amis. On constate en même temps que, depuis l’édit de
  Claude, la communauté chrétienne, d’abord recrutée sur place dans les
  juiveries et parmi quelques étrangers, au hasard des arrivages d’Orient, a
  fait comme une trouée hardie dans les plus nobles familles de l’empire. A
  côté de Juifs d’origine, tels que Prisque et Aquila, ou que les gens de la
  maison d’Aristobule, petit-fils d’Hérode, on y rencontre des Romains de race,
  comme Urbanus, Ampliatus, Rufus, Junia, sans parler des gens de la maison de
  Narcisse, et des Grecs authentiques, tels que Phlégon, Hermès, Epénète,
  Philologue et Nérée[40].


      Nous n’avons aucun indice que, dans une assemblée composée
  d’éléments si disparates, des chocs douloureux se soient produits. Païens et
  Juifs, riches et pauvres fraternisaient en l’amour de Jésus-Christ. Il n’en
  est pas moins vrai que, de la juxtaposition de l’élément juif et de l’élément
  hellénique ou romain, des malentendus pouvaient naître. Le Grec et le Romain,
  fiers d’une civilisation matérielle dont on ne comptait plus les merveilles,
  et d’une culture intellectuelle dont ils sentaient la valeur, étaient
  naturellement portés à mépriser ce petit peuple juif, dont les pratiques
  rituelles semblaient si bizarres, dont la mission, en tout cas, paraissait
  finie. D’autre part, le Juif, non moins fier de son antique loi, qu’il tenait
  de Dieu lui-même, et des promesses faites à son père Abraham, se voyait avec
  peine mis sur le même pied que le Gentil au point de vue du salut. Paul avait
  une idée, qui lui était chère, qu’il appelait son Evangile, parce qu’il avait
  la conviction que Dieu l’avait chargé de la répandre et de la faire
  prévaloir. Cette idée, c’était que le paganisme sans la loi et le judaïsme
  avec la loi avaient également fait preuve d’impuissance, et qu’ils devaient
  l’un et l’autre céder la place à une forme supérieure de la religion par
  l’Evangile ; de telle sorte que la religion du
  Christ, se substituant à la loi d’Israël et à l’erreur des nations, jetterait
  dans les filets de l’Eglise simultanément et Juifs et Gentils[41]. C’est là toute
  la doctrine de l’épître aux Romains, la plus
  importante et la plus fortement rédigée des épîtres de Paul, celle qu’on peut
  considérer comme le résumé de sa théologie[42].


      Devant Dieu, s’écrie
  l’apôtre, pas d’acception de personnes. Ceux qui ont
  péché sans la loi périront aussi sans la loi, et ceux qui auront péché avec
  la loi seront condamnés d’après la loi… Mais
  voici que maintenant, indépendamment de la loi, la justice selon Dieu s’est
  manifestée, justice selon Dieu qui vient par la foi en Jésus-Christ…
  Plus de distinction entre Juifs et Gentils. Tous ont
  péché, et c’est gratuitement qu’ils sont justifiés au moyen de la rédemption
  qui s’est accomplie par le Christ Jésus[43]. C’est dans cette
  pensée de la rédemption par le sang de Jésus-Christ, que Paul veut
  réconcilier Juifs et Gentils par l’amour ; c’est à cette pensée que son cœur
  tressaille et que s’échappent de son âme ces accents, les plus passionnés
  peut-être qui soient jamais sortis d’une âme humaine : Frères, qu’ajouter ? Si Dieu est pour nous, qui sera
  contre nous ? Lui qui n’a pas épargné son propre Fils, comment ne nous
  donnera-t-il pas, dans sa bonté, toutes choses avec lui ?… Ah ! qui nous séparera de l’amour du Christ ? La
  tribulation ? L’angoisse ? La persécution ? La faim ? La
  nudité ? Le péril ? Le glaive ?… Pour moi, j’ai l’assurance que rien, ni mort, ni vie, ni
  anges, ni dominations, ni présent, ni avenir, ni ciel, ni enfer, ne pourra
  nous séparer de l’amour de Dieu, manifesté dans le Christ Jésus Notre-Seigneur[44].


      Dans les derniers chapitres de son épître, saint Paul tire
  de sa doctrine des conclusions pratiques, qu’il est important de noter pour
  bien marquer l’attitude de l’Eglise de Rome en face de l’Empire. Puisque
  désormais Juifs et Gentils sont fondus dans une seule société ouverte à tous,
  le temps est venu pour le Juif d’abjurer toute pensée de révolte. S’adressant
  particulièrement à ces Israélites dont le nationalisme toujours frémissant ne
  pouvait se résoudre à une fusion dans la grande unité romaine : Que toute âme, dit-il, soit
  soumise aux puissances. Qui résiste au pouvoir, résiste à l’ordre de Dieu. Le
  prince est le ministre de Dieu. Il faut lui être soumis, non seulement par
  crainte des châtiments, mais par devoir de conscience[45].


      Quand l’apôtre écrivait ces lignes, Sénèque et Burrhus
  gouvernaient l’Empire sous le nom de Néron, et celui-ci n’avait encore donné
  à son peuple aucun sujet de le maudire. Mais peu importent les circonstances
  contingentes de la politique au moment où fut écrite l’épître aux Romains.
  Saint Paul proclamait un principe que l’Eglise devait répéter après lui avec
  la même énergie, à savoir, que le chrétien doit ne le céder à personne dans
  l’obéissance aux justes lois de son pays et dans le respect de ses
  magistrats. Ce commandement ne devait rendre que plus frappante son intransigeance
  irréductible lorsque les droits supérieurs de Dieu et de la justice seraient
  en jeu. De cette résistance héroïque, la jeune Eglise romaine et saint Paul
  lui-même allaient bientôt donner l’exemple le plus éclatant.


       


      V


      Quatre ans après avoir écrit aux Romains son épître,
  l’apôtre Paul entrait dans Rome en prisonnier. Assailli par une émeute à
  Jérusalem, où il était allé porter les offrandes recueillies en Achaïe pour
  les frères hiérosolymites, arrêté par la police romaine et traduit devant le
  gouverneur de Judée, Paul, après avoir déjà revendiqué ses droits de citoyen
  romain devant le tribun Claudius, n’avait pas hésité à prononcer la formule
  solennelle de l’appel à César. Son arrivée à Rome, en mars 62, après un
  premier emprisonnement à Césarée, coïncidait avec le début du gouvernement
  personnel de Néron. Burrhus venait de mourir et avait été remplacé par
  l’infâme Tigellin, le compagnon de débauches de l’empereur ; Sénèque s’était
  retiré des affaires, et Néron, comme on l’a
  dit, n’avait plus dès lors pour conseil que les
  Furies.


      Mais le prince fit sans doute peu attention à ce juif
  prisonnier et à la querelle de religion dans laquelle on le disait compromis.
  Paul dut attendre pendant deux ans la comparution devant l’empereur qu’il
  avait réclamée comme son droit de citoyen. Pendant ces deux années, il vécut
  dans une demi-liberté, sous la garde d’un prétorien, recevant librement ceux
  qui venaient le visiter. La communauté romaine s’était accrue. Une des
  lettres écrites par l’apôtre pendant sa captivité parle des chrétiens qui font
  partie de la maison de César[46]. Sa parole
  paraît avoir opéré des conversions nombreuses, même parmi les soldats. Dans
  la même lettre, Paul constate que ses chaînes sont devenues une prédication
  du Christ dans tout le camp prétorien auprès duquel il habitait[47]. C’est de là
  qu’il écrivit plusieurs de ses admirables épîtres ; vraisemblablement, le
  billet à Philémon, la lettre aux Eglises d’Asie connue sous le nom d’épître
  aux Ephésiens, l’exhortation aux frères de Colosses, et sûrement la lettre
  aux Philippiens[48].


      Ces épîtres de la captivité se distinguent des autres par
  un accent de tendresse plus émue et par une doctrine mystique plus profonde.
  Les premières lettres de l’apôtre n’étaient qu’un écho de sa prédication
  missionnaire ; l’épître aux Romains condensait sa doctrine dogmatique
  fondamentale ; dans sa correspondance avec les Eglises d’Asie en général,
  avec les chrétiens de Colosses et de Philippes, son âme s’épanche en accents
  plus pathétiques. A la fin de sa lettre aux Philippiens, il trace ces lignes,
  pleines d’exquise délicatesse : Je vous envoie
  Epaphrodite, mon frère, le compagnon de mes travaux et de mes combats…
  Il a été malade, et malade à mourir ; mais Dieu a eu
  pitié de lui et aussi de moi[49]. Il écrit à
  Philémon : Etant ce que je suis, Paul, un vieillard,
  et maintenant un prisonnier du Christ Jésus, je t’adresse une prière en
  faveur de mon fils Onésime, que j’ai engendré dans les chaînes[50]. C’est dans ces
  épîtres de la captivité que se trouvent ces vues si élevées, si lumineuses
  sur la vie intérieure, sur le Christ considéré comme fondement de toutes
  choses, sur les abaissements du Fils de Dieu, sur la lutte que nous avons à
  livrer contre les puissances infernales, sur le vieil homme et sur l’homme
  nouveau, sur les rapports qui unissent le Christ à son Eglise.


       Rien n’égale
  l’accent pathétique avec lequel l’apôtre supplie à genoux les fidèles de
  fortifier en eux l’homme intérieur : Moi, Paul,
  prisonnier du Christ pour vous, païens, je fléchis le genou devant le Père,
  afin qu’il vous donne d’être puissamment fortifiés par son Esprit en vue de
  l’homme intérieur, et que le Christ habite dans vos cœurs par la foi, afin
  qu’enracinés dans la charité, vous deveniez capables de connaître l’amour du
  Christ[51].
  Car le Christ est le fondement de tout : Dieu, dans
  sa bonté, s’est proposé de réunir en Jésus-Christ toutes choses, celles qui
  sont dans les cieux et celles qui sont sur la terre[52]. Et c’est ce
  Christ qui, par amour pour nous, s’est abaissé si profondément ! Existant dans la forme de Dieu, il n’a pas regardé comme
  une usurpation de se faire l’égal de Dieu, mais il s’est dépouillé lui-même,
  prenant la forme d’un esclave… s’abaissant
  plus encore, se faisant obéissant jusqu’à la mort et jusqu’à la mort de la
  croix[53].
  Mais, hélas ! si d’un côté le Christ nous attire, de l’autre les
  puissances du mal cherchent à nous séduire. Car nous
  n’avons pas à lutter contre la chair et le sang, mais contre les princes,
  contre les puissances, contre les dominateurs de ce monde de ténèbres, contre
  les esprits mauvais répandus dans l’air[54]. Au fond, en
  quoi consiste toute la vie chrétienne ? A nous
  dépouiller, en ce qui concerne notre vie passée, du vieil homme corrompu par
  les convoitises trompeuses, à nous renouveler dans notre esprit et dans nos
  pensées, et à revêtir l’homme nouveau, créé selon Dieu dans une justice et
  une sainteté véritables[55].


      La parole de Paul n’est pas moins émue quand il parle de
  l’Eglise que quand il parle du Christ et de Dieu ; car si, pour lui, le
  Christ est le Dieu vivant, pour lui aussi l’Eglise et le Christ ne font qu’un.
  L’Eglise n’est autre chose que le corps du Christ ; c’est le Christ se
  survivant, à travers le temps et l’espace, par ses ministres et par ses
  sacrements. Si Dieu, dans son Eglise, a diversifié les ministères et les
  grâces, tout cela a été fait pour l’édification du
  corps du Christ, jusqu’à ce que nous soyons parvenus à l’unité de la foi et
  de la connaissance du Fils de Dieu, à l’état d’homme fait, à la mesure de la
  stature parfaite du Christ, afin que, confessant la vérité, nous continuions
  à croître à tous égards dans la charité, en union avec celui qui est le chef,
  le Christ ; car c’est de lui que tout le corps, coordonné et uni par les
  liens des membres qui se prêtent un mutuel secours et dont chacun opère selon
  sa mesure d’activité, grandit et se perfectionne dans l’amour[56].


       


      VI


      Le procès de Paul fut enfin jugé. En 63, il comparut,
  sinon devant l’empereur, du moins devant le conseil auquel ressortissait son
  appel[57]. Le tribunal
  impérial, assez indifférent aux querelles religieuses tant qu’elles ne
  troublaient pas l’ordre public, ne vit probablement dans la cause de Paul
  qu’un conflit de sectes juives, et acquitta l’apôtre, qui, suivant son
  expression, sortit délivré de la gueule du lion[58].


      Remis en liberté, Paul se dirigea probablement vers
  l’Espagne, dont les origines chrétiennes semblent se rattacher à son
  apostolat. Il revit aussi les chrétientés de la mer Egée. Les lettres, dites
  pastorales, écrites à Tite et à Timothée, nous ont laissé quelques détails
  sur ce dernier voyage.


      En somme, le séjour du prisonnier à Rome avait été
  profitable au progrès de l’Eglise. Les chrétiens, réconfortés par la présence
  et par l’exemple de l’apôtre, se montraient plus confiants et plus courageux.


      Au moment même où Paul quittait la Ville éternelle, Pierre
  y arriva. L’historicité de ce second voyage du chef des apôtres à Rome ne
  peut faire aucun doute. Mais, comme on l’a remarqué fort à propos, le fait du séjour de Pierre à Rome a porté de telles
  conséquences et suscité de si grandes controverses, qu’il vaut la peine de se
  rendre compte de son attestation.


      Passé le milieu du IIe siècle,
  nous trouvons sur ce point une tradition précise et universelle… Toutes les controverses entre l’Orient et Rome laissent
  cette position intacte, et cela est bien remarquable… Mais on peut remonter beaucoup plus haut… Dans sa lettre aux Romains[59], saint Ignace d’Antioche vise leurs traditions
  apostoliques. Sans parler des traces que l’on a cru pouvoir relever dans
  l’Apocalypse et dans l’épître aux Hébreux, le dernier chapitre du quatrième
  Evangile[60]
  contient une allusion fort claire au supplice de
  l’apôtre… Saint Clément[61], dans son célèbre passage sur la persécution de Néron,
  réunit les apôtres Pierre et Paul avec les Danaïdes, les Dircès et autres
  victimes immolées à propos de l’incendie… Il
  n’est pas jusqu’à saint Pierre lui-même qui ne documente son séjour à Rome.
  Sa lettre aux chrétiens de l’Asie Mineure se termine par un salut qu’il leur
  envoie au nom de l’église de Babylone, c’est-à-dire de l’Eglise de Rome[62].


      Si la réalité du séjour de saint Pierre à Rome est
  historiquement établie, on ne trouve sur ses travaux dans la Ville éternelle
  que des renseignements imprécis. Au Transtevere,
  dans le ghetto, sur l’Aventin, à Sainte-Prisque ; sur le Viminal, à l’endroit
  marqué par sainte Pudentienne ; sur la voie Nomentane, au cimetière ostrien,
  au lieu dit Ad nymphas sancti Petri, ou encore Ubi Petrus
  baplizabat ; dans la région vaticane, où il devait répandre son sang, à
  peine quelques souvenirs traditionnels permettent de suivre vaguement
  l’apôtre à la trace à demi effacée de ses pas[63].


      Des documents historiques plus précis nous ont été
  conservés sur la terrible persécution qui troubla la fin du pontificat romain
  de saint Pierre.


      Le 19 juillet 64, un incendie, parti des boutiques qui
  entouraient le Grand Cirque de Rome, et poussé par un vent violent, dévora
  successivement les quartiers du Palatin, du Forum, du Cœlius, de l’Aventin et
  de l’Esquilin. Le feu dura six jours. Plus de la moitié de la vieille Rome
  fut brûlée. Le peuple, qui avait pu, en grande partie, échapper aux flammes
  en se réfugiant au Champ de Mars sous des abris provisoires, mais qui se
  voyait réduit par ce désastre au plus complet dénuement, se demanda aussitôt,
  comme il arrive en pareil cas, quel était l’auteur responsable du fléau. Un
  nom se trouva sur toutes les lèvres : celui de l’empereur[64].


      Néron venait, en effet, de dévoiler sa nature cruelle,
  vaniteuse et fantasque. Déjà, lorsque, trois ans plus tôt, pour venger le
  meurtre du préfet de Rome, Pedanius Secundus, il avait fait mettre à mort les
  quatre cents esclaves de la victime, l’indignation populaire s’était
  manifestée par une émeute, difficilement contenue par la police[65]. Depuis lors,
  les crimes du tyran s’étaient multipliés, Burrhus était mort, et la voix
  publique avait accusé Néron de l’avoir fait disparaître ; Octavie, abreuvée
  de honte, avait pareillement disparu : Sénèque, dans la retraite, attendait à
  chaque heure un arrêt de mort ou de torture ; l’affreux Tigellin gouvernait
  tout. L’empereur, grisé par les basses flatteries de son entourage, mêlait
  étrangement, à ses cruautés sanguinaires, des rêves de gloire littéraire, et
  endormait ses remords, disait-on, si tant est que le monstre fut susceptible
  d’en avoir, eu déclamant des vers. Le bruit se répandit qu’on avait vu Néron,
  en habit d’acteur, contempler l’incendie du haut d’une tour en chantant la
  ruine de Troie.


      Une idée, suggérée peut-être à l’empereur par quelques-uns
  des nombreux Juifs dont il s’entourait[66], traversa l’esprit
  du despote. Accuser les chrétiens de l’attentat, c’était à la fois détourner
  de sa personne une fâcheuse rumeur, et se donner une occasion de ces
  exécutions collectives que son esthétique transformait en odieuses
  réjouissances. Mais l’enquête commencée révéla bientôt l’existence d’une multitude immense[67] de chrétiens.
  Les rendre tous responsables de l’incendie était braver trop ouvertement les
  vraisemblances. Un prétexte s’offrit de les condamner en masse :
  n’étaient-ils pas, dans leur ensemble, des ennemis
  du genre humain, c’est-à-dire de la civilisation romaine ? Ils furent convaincus, dit Tacite, moins de l’incendie que de la haine du genre humain[68]. On ajouta, continue
  l’historien, la dérision au supplice. Quelques-uns
  furent couverts de peaux de bêtes et déchirés par des chiens ; d’autres
  furent attachés à des croix ; d’autres furent allumés comme des torches, pour
  servir, quand le jour tombait, à éclairer la nuit. Néron avait prêté ses
  jardins à ce spectacle, et, en même temps, il donnait des jeux dans le
  cirque, se mêlant parmi le peuple en habit de cocher, en conduisant des chars[69].


      Un passage de l’épître de saint Clément aux Corinthiens
  ajoute quelques détails aux détails déjà si affreux que nous donne Tacite. Il
  paraît que Néron, dont le goût dépravé bravait toute pudeur, avait introduit
  l’usage de faire jouer aux condamnés à mort des rôles empruntés à la
  mythologie. Le peuple avait tantôt le spectacle d’Hercule arrachant avec
  douleur de son corps une tunique de poix enflammée, tantôt d’Orphée mis en
  pièces par un ours ou de Dédale précipité du ciel. Des femmes chrétiennes
  furent obligées de jouer le rôle des Danaïdes, d’autres celui de Dircé. Les
  premières durent passer, avant de mourir, par une série de supplices sur
  lesquels nous ne pouvons que faire des conjectures ; les autres furent
  attachées aux cornes de taureaux indomptés et traînées ainsi dans l’amphithéâtre[70].


      Ces horribles supplices furent le signal d’une persécution
  qui s’étendit dans les provinces et qui se continua à Rome jusqu’à la mort de
  Néron arrivée en 68[71].


      Les plus illustres victimes de cette persécution furent
  les apôtres saint Pierre et saint Paul. La tradition fixe leur martyre à l’an
  67. Au Ier et au IIe siècle, saint Jean, saint Clément de Rome et saint Denys
  de Corinthe parlent du martyre de saint Pierre sans en indiquer le mode ;
  mais au siècle suivant, Origène dit clairement que le chef de l’Eglise
  romaine fut crucifié la tête en bas[72]. Ainsi fut
  accomplie la prédiction que lui avait faite le Sauveur : Tu étendras tes mains, et un autre te ceindra et te
  conduira où tu ne veux pas[73]. Le supplice de
  saint Paul fut différent. Il eut la tête tranchée. C’était le supplice
  réservé aux citoyens romains, dont Paul avait revendiqué les droits[74].


       


      VII


      Si les Juifs avaient été auprès de Néron les premiers
  inspirateurs de la persécution néronienne, ils n’allaient pas tarder à subir
  à leur tour, de la part d’un empereur romain, la plus humiliante des
  défaites, consommée par l’incendie de leur temple et la ruine de leur ville
  sainte.


      Vers l’an 62, peu de temps après le martyre de saint
  Jacques le Mineur, un simple paysan, Jésus, fils d’Ananus, s’était mis à
  parcourir nuit et jour les rues de Jérusalem, en proférant des malédictions
  terribles contre la ville et contre le temple. Voix
  de l’Orient, voix de l’Occident, criait-il, voix
  contre Jérusalem, voix contre le temple, voix contre les peuples !
  Il ne devait cesser de répéter ces menaces que sept ans plus tard, en 70,
  quand une pierre, le frappant au front, l’étendit mort, pendant le siège de la
  ville[75]. Jérusalem était
  dans un état de surexcitation sans exemple. Un odieux massacre de 3.000
  Juifs, commandé, en 66, par le procurateur romain Gessius Florus, provoqua
  une révolte générale de la population hiérosolymite contre l’autorité
  romaine. Un des derniers actes de Néron, en 68, fut d’envoyer en Palestine
  Vespasien, chargé de réduire à tout prix les rebelles. Le général était
  arrivé déjà sous les murs de Jérusalem quand l’acclamation des légions de
  Syrie le porta à l’empire, laissé vacant par les morts successives de quatre
  empereurs, Néron, Galba, Othon et Vitellius, disparus en dix-huit mois. Il
  laissa le soin de poursuivre la guerre à son fils Titus, qui au bout de sept
  mois d’un des sièges les plus sanglants dont parle l’histoire, s’empara de Jérusalem.
  Le temple fut détruit. Les assiégés survivants furent faits prisonniers ou
  vendus comme esclaves. Le voile du Saint des Saints, le chandelier à sept
  branches, le livre de la loi et la table des pains de proposition furent
  emportés à Rome comme trophées. Ce fut l’abomination
  de la désolation prédite par les prophètes. Ce fut l’accomplissement
  de la prophétie du Sauveur : Ah ! si, du moins,
  en ce jour, tu reconnaissais celui qui seul peut te donner la paix !
  Mais à l’heure présente tout cela est voilé à tes regards… Des jours viendront durant lesquels tes ennemis
  t’environneront de tranchées… Ils te
  jetteront à terre, toi et tes enfants ; et de tes murs, ils ne laisseront pas
  pierre sur pierre, parce que tu n’as pas discerné le temps où tu as été
  visitée[76].


      La destruction du temple de Jérusalem eut sur les
  destinées de l’Eglise chrétienne une influence considérable. Désormais
  l’observance des rites mosaïques devenait impossible dans ses éléments les
  plus essentiels. Le sacerdoce d’Aaron, le sacrifice perpétuel, et les rites
  secondaires qui en dépendaient, tombaient à la fois, non plus seulement en
  droit, mais en fait. Les chrétiens n’avaient pas été les témoins de la chute
  suprême de la Ville sainte. En voyant les enseignes romaines arborées autour
  de la cité, ils s’étaient souvenus des conseils du Maître : Quand vous verrez l’abomination de la désolation prédite
  par le prophète Daniel, que ceux qui habitent la Judée s’enfuient vers les
  montagnes[77]. Ils s’étaient
  retirés dans la ville de Pella, en Pérée, près de la rive gauche du Jourdain.
  Ils y vécurent pauvrement de leurs épargnes, pleins de confiance dans
  l’immortelle vitalité de leur Eglise ; mais quand Jérusalem tomba, cette effroyable chute leur inspira une douleur pareille à
  celle qu’inspire, malgré tout, à une enfant pieuse, la mort d’une mère
  dénaturée. Même envers la Synagogue déicide et persécutrice, une sorte de
  piété filiale se retrouvait parmi ces chrétiens[78]. Trente ans plus
  tard, l’auteur de l’épître attribuée à saint Barnabé[79] cherchera à
  consoler les Juifs qui pleurent la perte de Sion et la fin de leurs antiques
  observances, en leur montrant que les holocaustes de l’ancienne loi n’étaient
  que les figures d’un sacrifice qui s’accomplit et s’accomplira toujours, et
  que tous les rites du judaïsme avaient un sens caché qui, en se révélant, les
  abrogeait. L’horreur des viandes impures,
  leur dit-il, se survivra dans l’éloignement que l’on
  gardera à l’égard des hommes vicieux[80] ; le serpent d’airain, les bras étendus de Moïse seront
  honorés dans l’image du Christ, dont ils étaient les figures[81]. Les Juifs, pareils aux Gentils, avaient mis leurs
  espérances dans un temple matériel[82]. Le temple vient
  d’être détruit par leurs ennemis ; mais ces ennemis se chargeront eux-mêmes
  d’élever à Dieu son véritable temple, un édifice spirituel[83].


       


      VIII


      La chaîne providentielle qui reliait l’Eglise chrétienne à
  ses origines juives ne devait être jamais rompue ; mais les communautés
  chrétiennes se dégageaient de plus en plus, dans leur hiérarchie comme dans
  leurs rites et dans la forme même de leur enseignement doctrinal, des
  traditions de la Synagogue.


      Les trois épîtres pastorales
  de saint Paul, dont il faut placer la composition tout à la fin de sa vie[84], et qui sont
  comme un testament spirituel de l’apôtre, nous donnent, en quelques traits
  nettement accusés, le tableau de l’organisation hiérarchique de l’Eglise à
  cette époque.


      Au sommet se trouve l’évêque. L’évêque est le dispensateur de Dieu[85] dit saint Paul.
  A ce titre, il doit être comme un modèle de perfection au milieu des fidèles
  : sobre, chaste, aimable, bienveillant, juste, sans morgue, hospitalier, afin
  que ceux du dehors eux-mêmes lui rendent un bon témoignage[86].


      Les diacres doivent être des hommes d’une vertu éprouvée :
  probes, incapables de duplicité, désintéressés, gardant le mystère de la foi
  dans une conscience pure[87]. Pour des
  fonctions aussi difficiles, une épreuve est nécessaire. Qu’on ne les ordonne
  qu’après une épreuve préalable, une sorte de noviciat[88].


      Les pieuses veuves ont, à cette époque, un rôle spécial à
  remplir dans l’Eglise. On leur confie la direction de certaines œuvres. On ne
  doit admettre à de pareilles fonctions que des femmes âgées d’au moins
  soixante ans, n’ayant été mariées qu’une fois, recommandables par leurs
  bonnes œuvres, par la manière dont elles ont élevé leurs enfants, par le zèle
  qu’elles ont mis à exercer l’hospitalité, à laver les pieds des saints[89].


      Quant aux simples chrétiens, un conseil de l’apôtre résume
  tous leurs devoirs : qu’ils soient fidèles aux obligations de leur condition
  et de leur état. Chaque chrétien est un membre du grand corps social de
  l’Eglise. Que chacun exerce avec conscience les fonctions qui lui sont
  imposées par la place qu’il occupe. Que les vieillards soient attentifs à
  conserver en eux la foi, la charité et la patience[90]. Que les femmes
  âgées fuient la médisance et gardent la tenue extérieure qui convient à la
  sainteté[91].
  Que les jeunes femmes aiment leur mari et leurs enfants et se gardent
  chastes, retenues, occupées aux soins domestiques, soumises à leur mari, afin
  que la parole de Dieu ne soit pas blasphémée[92]. Que les
  serviteurs soient soumis à leurs maîtres ; qu’ils montrent en tout une
  parfaite docilité, afin de faire honorer en tout la doctrine de Dieu, notre
  Sauveur[93].


      Cette simple énumération des devoirs, si touchante qu’elle
  soit, ne donne pas encore ce qui est, suivant l’apôtre, l’âme de la vie
  chrétienne. Cette âme, c’est la piété, une piété fidèle, ardente, attachée
  avant tout à la foi reçue du Christ par la tradition des apôtres et des
  anciens. L’évêque doit s’exercer à la piété, puisque la piété est utile à
  tout[94]. Les veuves
  doivent persévérer nuit et jour dans les supplications et les prières[95]. Et cette piété
  ne doit pas s’égarer dans des rêveries individuelles. Comme il y a un centre
  hiérarchique de l’Eglise, il y a un dépôt de la foi.
  Ô Timothée, s’écrie l’apôtre, garde le dépôt[96], garde le bon dépôt[97]. Demeure ferme dans ce que tu as appris et ce que tu as
  cru, sachant de qui tu l’apprenais[98]… Ce que tu as écouté de moi, en présence de nombreux
  témoins, confie-le à des hommes fidèles, qui soient capables d’en instruire
  les autres[99]. Paul dénonce
  les mauvais docteurs, les insubordonnés et vains
  discoureurs, qui enseignent ce qu’on ne doit
  pas enseigner[100]. L’Eglise
  rejette de son sein les docteurs qui trahissent l’enseignement salutaire[101] ; car l’Eglise,
  maison de Dieu, est la
  colonne et la base de la vérité[102].


       


      IX


      Quand saint Paul donnait ces conseils si fermes et si
  précis, les fidèles savaient depuis longtemps où trouver ce dépôt de la foi, dont leur parlait l’apôtre. Ils
  l’avaient d’abord cherché et trouvé dans la prédication des témoins du Christ, de ceux qui avaient recueilli
  les enseignements de ses auditeurs immédiats. Le vénérable Papias, cet homme antique, disciple de Jean, familier de Polycarpe,
  dont parle saint Irénée[103], déclare que
  tout son souci avait toujours été de chercher à
  savoir ce que disaient André, ou Pierre, ou Philippe, ou Thomas, ou Jacques,
  ou Jean, ou Matthieu, ou quelque autre des disciples du Seigneur, car,
  ajoute-t-il, — et ceci est remarquable comme expression de la règle de foi de
  ces temps primitifs, — je ne croyais pas que ce
  qu’il y a dans les livres me fût aussi profitable que d’entendre les choses
  exprimées par une parole vivante[104]. Or ce même
  Papias nous raconte avoir appris de son maître Jean
  l’Ancien que la prédication de Pierre fut mise par écrit par un de ses
  disciples, Marc. Le fragment précieux qui nous apprend ces choses est trop
  important pour qu’on ne le transcrive pas ici tout entier. Jean l’Ancien disait ceci : Marc étant l’interprète de
  Pierre, a écrit exactement, mais sans ordre, tout ce qu’il s’est rappelé des
  paroles ou des actions du Christ ; car il n’avait ni entendu ni accompagné le
  Sauveur. Plus tard, ainsi que je l’ai rappelé, il a suivi Pierre. Or celui-ci
  donnait son enseignement selon les besoins et sans nul souci d’établir une
  liaison entre les sentences du Seigneur. Marc ne se trompe donc pas en
  écrivant selon qu’il se souvient ; il n’a eu qu’un souci, ne rien laisser de
  ce qu’il avait entendu et ne rien dire de mensonger[105]. Nous
  découvrons ici, comme pris sur le vif, le procédé de rédaction de l’évangile
  de saint Marc. Papias dit, d’autre part, que Matthieu
  réunit les sentences (de Jésus) en langue hébraïque et que chacun les traduisit comme il
  put[106].
  Nous savons d’ailleurs, par le prologue de saint Luc, que ce dernier,
  disciple de saint Paul, chercha à mettre, dans l’histoire de Jésus, cet ordre
  chronologique, dont le vieux témoin de ces temps constate l’absence en saint
  Marc. Nous avons là toute l’histoire de la composition des trois évangiles
  appelés synoptiques. Quant à l’époque de leur rédaction, elle semble fixée
  par là même. L’apparition des trois évangiles ayant précédé l’apparition du
  livre des Actes, et le livre des Actes, rédigé par saint Luc, ayant été
  publié vers 62-64, les environs de l’an 60 paraissent indiqués comme la date
  extrême de la composition des trois synoptiques[107].


      Peu de temps après, on voit se former un autre recueil,
  celui des Epitres catholiques, c’est-à-dire des épîtres adressées à
  l’ensemble de l’Eglise. On y admettra, suivant les lieux, un plus ou moins
  grand nombre d’épîtres. Finalement on s’arrêtera au nombre de sept. Ces sept
  lettres seront les trois épîtres de saint Jean, les deux de saint Pierre,
  celle de saint Jude, enfin celle de saint Jacques. Avec l’évangile de saint
  Jean et son Apocalypse, dont nous allons bientôt parler, le canon, ou la
  liste officielle des livres du Nouveau Testament, sera fixé ; la Bible
  chrétienne sera complète[108].


      A côté de ces recueils, dont l’Eglise devait plus tard
  proclamer l’authenticité, d’autres écrits avaient paru. De tous côtés, les
  fidèles s’empressaient de fixer les récits des anciens, de recueillir leurs
  enseignements. Saint Luc, au début de son évangile, fait allusion à cette abondante
  végétation littéraire. Elle devait se multiplier plus encore dans la suite.
  Les évangiles apocryphes, — c’est ainsi qu’on nomme les histoires de Jésus
  que l’Eglise écarte de son canon, eurent tantôt le caractère puéril des
  légendes populaires, tantôt la tendance perverse de l’hérésie. Le seul
  contraste de leurs récits fantastiques et artificiels avec la grave et
  religieuse sobriété des évangiles canoniques suffirait à démontrer la
  véracité de ceux-ci[109]. Certes, chacun
  des trois auteurs adoptés par l’Eglise a son style propre et son but
  déterminé. Le style de saint Matthieu est simple, uniforme, peu soigné ; et
  l’on voit bien qu’il a pour but de montrer à ses compatriotes, les chrétiens
  de Palestine, l’accomplissement des prophéties en Jésus-Christ. Saint Marc
  est vivant, pittoresque, et ne perd jamais de vue le monde romain, à qui il
  veut rappeler la toute-puissance de Dieu dans ses nombreux miracles. Les
  récits de saint Luc révèlent une culture littéraire très supérieure à celle
  de ses prédécesseurs, et son intention de répandre les idées universalistes
  de son maître saint Paul est manifeste. Mais les trois écrits se ressemblent
  par leur caractère vivant et précis. C’est toute la Galilée et toute la Judée
  d’avant la ruine de Jérusalem qui ressuscitent aux yeux de celui qui les lit.
  Sadducéens sceptiques, hypocrites pharisiens, timides disciples de Jésus,
  défilent tour à tour, sur les bords de ce lac de Tibériade, si pittoresque
  avec sa population de pêcheurs, sur ces routes que le soleil brûle, au milieu
  des moissons blanchissantes, et dans cette grande Jérusalem, où les scribes
  discutent sous les portiques. Quant au portrait de Jésus, que tracent ces
  illettrés, il est si parfaitement inimitable, que le cri arraché au
  philosophe incrédule s’échappera toujours des lèvres de quiconque lira ces
  Evangiles avec un cœur sincère et droit. Leurs paroles parlent au cœur, et les
  inventeurs en seraient plus étonnants que le héros[110].
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    CHAPITRE V. — ÉPHÈSE ET ALEXANDRIE, L’ÉGLISE NAISSANTE ET LE MONDE ORIENTAL
(68- 100).


     


    

       


      I


      Le mystérieux personnage dont Papias invoque si fortement
  le témoignage, et qu’il appelle Jean l’Ancien, a de tout temps excité la
  sagacité des historiens et des exégètes. Pour notre part, nous n’hésitons pas
  à y voir saint Jean l’apôtre. Le texte de Papias nous paraît assez clair.
  Eusèbe, il est vrai, en fait un personnage différent ; mais l’interprétation
  qu’il donne du texte cité par lui, nous semble inspirée par l’unique désir
  d’enlever à l’apôtre Jean la paternité de l’Apocalypse. L’évêque de Césarée
  repoussait la doctrine de ce livre et désirait pouvoir l’attribuer à un
  écrivain de moindre autorité[1]. Nous avons à
  peine rencontré jusqu’ici le nom de Jean l’apôtre[2]. Jusqu’aux
  dernières années du siècle apostolique, la tradition, comme l’Ecriture, est à
  peu près muette sur les travaux du second fils de Zébédée. L’Enfant du Tonnerre
  n’avait point encore pris l’essor que faisaient présager l’impétuosité de son
  caractère et la vivacité de son amour. Le disciple que Jésus aimait, celui dont
  la tête avait reposé sur le cœur du Sauveur à la dernière Cène, avait dû,
  pour obéir à une divine mission de son Maître[3], mener, dans
  l’humble logis où il avait recueilli la Vierge Marie, une vie de silence, de
  prière et de recueillement. Cette ardeur, dont Jésus avait refréné plus d’une
  fois la fougue indiscrète, s’était employée à creuser les fondements d’une
  vie intérieure dont la profondeur se révélerait un jour. Dans l’intimité de
  la Vierge Mère, l’âme de l’apôtre vierge s’était enrichie d’onction et de
  charité, sans rien perdre de sa puissance. Le tonnerre de sa voix devait se
  faire entendre, mais à l’heure et de la manière marquées par Dieu.


      Après la mort de Marie, dont il ferma les yeux[4], après la
  disparition successive de chacun des apôtres, mis à mort pour leur foi, Jean
  restait seul survivant du groupe intime qui avait reçu les confidences du
  Sauveur. Les regards de l’Eglise entière se portèrent alors vers l’apôtre
  bien-aimé. Tous pressentaient en lui on ne sait quelles mystérieuses
  destinées. Si
  je veux que celui-ci demeure jusqu’à ce que je vienne, avait dit le Sauveur
  en parlant de Jean, que vous importe ?[5] Et le bruit avait
  couru que ce disciple ne mourrait point[6]. Mais Jésus lui
  avait dit aussi : Tu boiras mon calice et tu seras baptisé de mon baptême[7].


      A une époque qu’il est difficile de préciser d’une manière
  absolue, entre la mort de saint Pierre et de saint Paul et la ruine de
  Jérusalem, l’apôtre Jean était venu s’établir à Ephèse[8].


      On peut avec vraisemblance fixer l’arrivée de Jean à
  Ephèse vers l’an 68. Papias, évêque d’Hiérapolis, parle, en effet, de tout un
  cortège d’anciens réunis autour de Jean[9]. Le départ de
  cette colonie hiérosolymite s’explique naturellement par la crise de la
  dispersion qui précéda de deux ans la ruine de la Ville sainte. Ephèse était
  en relations suivies avec Jérusalem. Les nombreux Juifs qui l’habitaient et
  qui y pratiquaient ouvertement leur culte, grâce aux privilèges qu’Hyrcan
  avait obtenus, en leur faveur, de Dolabella[10], venaient en
  grand nombre faire leurs dévotions au Temple. Il est probable que plusieurs d’entre
  eux furent témoins des prodiges de la Pentecôte et qu’une communauté
  chrétienne se forma de bonne heure à Ephèse. Des disciples de Jean-Baptiste
  paraissent en avoir constitué le principal élément. Saint Paul, en revenant
  de Galatie, avait, en effet, trouvé à Ephèse quelques chrétiens
  insuffisamment formés, qui s’en tenaient au baptême du Précurseur[11]. Malgré des
  oppositions violentes, la prédication de l’apôtre des Gentils y avait obtenu
  des succès merveilleux, qui lui faisaient dire : Une grande porte m’est ici ouverte, bien que nos
  adversaires soient nombreux[12]. La première
  épître à Timothée nous apprend que Paul, empêché de continuer son apostolat à
  Ephèse, avait confié à ce disciple, originaire du pays, la direction de
  l’Eglise qu’il y avait établie[13].


      Le choix fait par Jean et par ses compagnons de la ville
  d’Ephèse pour s’y établir était providentiel. Sur la côte d’Ionie, presque en
  face de l’île de Samos, Ephèse occupait un des sites les plus heureusement
  choisis, comme point de transit, entre l’Orient et l’Occident. Le mouvement
  des affaires commerciales, si grand qu’il y fût, n’y absorbait pas cependant
  l’activité des esprits. Ephèse avait été, de temps immémorial, un grand foyer
  d’action religieuse. Son temple, vénéré dans le monde entier, y avait
  entretenu plus qu’ailleurs le besoin religieux qui tourmentait alors tant d’âmes
  païennes.


      Aussi vit-on bientôt Jean et le groupe de ses disciples
  devenir le centre d’un mouvement très important. Les Eglises de Smyrne, de
  Pergame, de Thyatire, de Sardes, de Philadelphie, de Laodicée ne tardèrent
  pas à se ranger sous sa direction. Mais avant de raconter l’histoire de ce
  nouveau développement du christianisme, il est utile de jeter un rapide coup
  d’œil sur la situation générale de l’Eglise en Palestine, à Rome et en Asie.


       


      II


      Réfugiée en grande partie à Pella, comme nous l’avons vu,
  la communauté chrétienne de Jérusalem n’avait pas tardé à fonder, un peu plus
  avant vers le nord, dans la ville de Kokaba, une chrétienté d’égale
  importance[14].
  Mais, ici comme là, les conditions d’existence des pauvres réfugiés avaient
  été des plus précaires. La plupart n’eurent de ressources que dans leur
  travail. Eusèbe nous raconte comment, quelques années plus tard, les parents
  de Jésus montraient aux persécuteurs, inquiets de leur noble origine, la rudesse de
  leurs membres et les durillons incrustés dans leurs mains durcies par le
  labeur[15].
  Le même historien nous apprend, en s’appuyant sur un vieux texte d’Hégésippe,
  que le successeur de Jacques le Mineur dans l’épiscopat appartenait aussi à
  la famille du Sauveur. C’était Siméon, fils de Cléophas, cousin germain de Jésus[16]. Il devait
  mourir martyr sous Trajan, vers l’an 110[17]. Pour le moment,
  il supportait sa détresse avec un héroïsme digne de son glorieux
  prédécesseur. On croyait voir revivre en lui cet apôtre Jacques, qui avait si
  énergiquement jeté l’anathème à l’opulence et déclaré les pauvres les élus de Dieu,
  les riches de foi, les héritiers du royaume[18]. Mais ces
  admirables chrétiens ne paraissaient pas devoir essaimer autour d’eux. Pieux
  et austères, attachés au Christ de toute leur âme, mais pas assez détachés
  encore du passé d’Israël, ils restèrent presque totalement en dehors du grand
  mouvement qui allait régénérer le monde en l’affranchissant de la loi.


      Malgré les apparences, la situation n’était guère
  meilleure à Rome. A bien des égards, les deux premiers empereurs Flaviens,
  Vespasien et Titus, avaient mérité l’éloge dont saint Augustin se fit plus
  tard l’écho en les appelant les plus aimables des Césars[19]. Les sympathies
  qu’ils accordèrent aux Juifs s’étendirent aux chrétiens[20]. Mais ni l’un ni
  l’autre n’abolit ce principe de droit public qui, reconnaissant dans le
  christianisme une opposition à la civilisation romaine, avait servi de base à
  la persécution néronienne. Tout fut aboli des institutions de Néron, dit Tertullien, sauf son édit de
  persécution[21].


      Les débuts du troisième empereur de la famille des
  Flaviens, Domitien donnèrent aux chrétiens des espérances non moins grandes, mais
  suscitèrent en même temps des suspicions terribles. Tandis que les hommes de
  lettres, comblés d’honneurs par le nouvel empereur[22], lui
  prodiguaient leurs éloges[23], la rumeur
  publique l’accusait de la mort de son frère Titus[24], et quelques
  esprits perspicaces se demandaient si ses vertus n’étaient pas des vertus de
  parade. Les deux dernières années du règne de Domitien devaient réaliser les
  plus sinistres prévisions.


      En attendant, l’Eglise chrétienne profita de la large
  tolérance que lui accorda l’empereur. La foi pénétra dans les rangs de la
  plus haute société de Rome, et fut pratiquée ouvertement, en toute sécurité.
  Nous en trouvons le témoignage dans l’aspect des cimetières contemporains des
  Flaviens. Ils sont tous à fleur de terre ; leurs entrées ne sont jamais
  dissimulées ; elles s’ouvrent sur la campagne, le long des voies publiques,
  et quelquefois étalent aux regards des façades monumentales. Quelques-uns de
  ces lieux de sépulture, creusés avec un soin magnifique et presque royal,
  sont ornés de tous les raffinements de l’art[25]. Parmi les
  cimetières de cette époque, on remarque, sur la voie salarienne, la catacombe
  de Priscille, appartenant à la noble lignée des Pudens ; sur la route
  d’Ostie, le cimetière de Lucine, laquelle n’est autre probablement que la célèbre
  patricienne Pomponia Græcina, et près de la porte ardéatine, le grand domaine
  funéraire des Flaviens, appartenant à la propre petite-fille de Vespasien,
  Flavia Domitilla[26].


      Or, les trois papes qui présidèrent, pendant cette
  période, aux destinées de l’Eglise de Rome appartenaient aux conditions les
  plus basses du peuple. Le premier, LINUS ou LIN, était, croit-on, un ancien esclave. C’est, du
  moins, ce que certains historiens ont cru pouvoir conclure de son nom même[27]. Le premier
  successeur de saint Pierre paraît avoir appartenu, en toute hypothèse, à une
  classe très humble. On sait fort peu de chose de son pontificat. Saint
  Epiphane, qui nous a conservé la liste des onze premiers papes d’après un
  document très ancien, nous dit que Lin gouverna l’Eglise pendant douze ans[28]. La tradition
  recueillie par le
  Liber pontificalis ajoute qu’il maintint les règles établies par
  saint Pierre[29],
  qu’il mourut martyr et qu’il fut enseveli au Vatican[30].


      La vie de son successeur, ANACLET ou CLET,
  est encore moins connue[31]. Son nom semble
  encore ne convenir qu’à un esclave ou à un affranchi. Il appartenait, sans
  doute, à ce groupe de pauvres gens qui formèrent le noyau primitif de
  l’Eglise de Rome. On aime à s’imaginer cet humble disciple des apôtres
  modifiant son nom d’Anaclet l’irréprochable, en celui plus modeste de Clet, l’appelé du
  Seigneur. Il fut martyrisé, comme ses deux prédécesseurs[32]. Eusèbe dit que
  son pontificat fut de douze ans[33]. Peut-être
  faut-il réduire ce chiffre de deux ou trois années.


      Le successeur de Clet sur la chaire de Pierre fut CLÉMENT
  Ier. Il n’est pas de nom plus vénérable et plus illustre, après le nom des
  apôtres, dans l’antiquité chrétienne. Moins de cent ans après la mort de
  Clément de Rome, comme on l’appelle, sa figure est entourée d’une auréole
  merveilleuse. Tandis que les fidèles invoquent son autorité, les hérétiques
  cherchent à s’abriter sous son nom respecté. Toute une littérature
  pseudo-clémentine surgit alors. Malgré cette célébrité, et peut-être à cause
  d’elle, la vie et les œuvres de Clément de Rome sont entourées d’ombres. La
  légende s’est tellement mêlée à son histoire qu’elle l’a presque complètement
  obscurcie. On en a fait un homme de race sénatoriale, apparenté à la dynastie
  des Flaviens. Certains historiens sont allés jusqu’à l’identifier au consul
  Titius Flavius Clemens, cousin de Domitien, que l’empereur fit exécuter pour
  cause d’athéisme,
  c’est-à-dire de christianisme. Mais comment s’expliquer le silence des Pères
  sur l’élévation d’un membre de la famille impériale à la tête de l’Eglise
  romaine ? Il est plutôt à croire que le pape Clément était un simple
  affranchi ou le fils d’un affranchi de la maison du consul Clemens[34]. Tillemont, et
  d’autres savants critiques après lui, ont cru découvrir dans le fond et dans
  la forme de sa lettre aux Corinthiens les indices de son origine juive[35]. Ce qui est
  certain, c’est qu’il n’y a pas de témoin plus autorisé que lui de la
  tradition apostolique. Clément, écrit saint Irénée, avait connu les bienheureux apôtres (Pierre et
  Paul)
  et s’était entretenu avec eux ; il avait encore la voix des apôtres dans les
  oreilles et leurs exemples devant les yeux[36]. Suivant Origène
  et Eusèbe, on lui attribua la rédaction de l’épître aux Hébreux sous
  l’inspiration de saint Paul, ou tout au moins la traduction de cette épître sur
  le texte araméen primitif[37]. Le seul écrit
  authentique de saint Clément de Rome est la longue et belle épître aux
  Corinthiens, dont nous aurons bientôt à parler.


      Du texte de cette lettre, il appert qu’elle fut écrite au
  sortir d’une grande persécution. Il s’agit de la persécution qui éclata, en
  95, contre les chrétiens de Rome.


      Les craintes que quelques esprits clairvoyants avaient manifestées
  dès le début du règne de Domitien sur les instincts de ce prince, s’étaient,
  en effet, accentuées et généralisées. Sous prétexte d’embellir la ville de
  Rome et de rendre la vie heureuse à ses sujets, l’empereur avait multiplié
  les plus folles dépenses. Par ces constructions immenses, par ces fêtes sans
  fin, que chantaient les poètes Martial et Stace, le trésor impérial
  s’épuisait ; l’ivresse du pouvoir, une sorte de folie de divinité, prenaient
  dans l’âme du potentat une place de plus en plus grande. Domitien était de
  ces hommes sans conscience que le besoin fait rapaces et la peur cruels[38]. Rome trembla de
  voir revenir les plus mauvais jours de Néron. L’opinion publique ne se
  trompait pas. Comme sous Néron, l’Eglise chrétienne allait être la première à
  souffrir du déchaînement de la tyrannie. Le développement du christianisme,
  ralenti en Judée, allait s’arrêter également à Rome.


       


      III


      Par bonheur, en ce moment-là même, l’Asie s’ouvrait toute
  grande à la propagation évangélique. Après la ville d’Ephèse, la ville
  d’Alexandrie semblait lui promettre le plus brillant avenir.


      Comme Ephèse, devenue métropole de la province romaine
  d’Asie en 129 avant notre ère, la ville bâtie par Alexandre le Grand et dépositaire
  de son tombeau, était tombée à son tour, un siècle plus tard, sous la
  puissance de Rome. La vieille Egypte était devenue province romaine et sa
  grande capitale était désormais le centre et comme le point de ralliement de
  tout ce qu’il y avait par le monde de philosophes, de penseurs, de poètes,
  d’artistes- et de mathématiciens. Mais, sous l’autorité des Romains,
  Alexandrie gardait jalousement son autonomie religieuse. L’immense temple de
  Sérapis, dominant du haut de sa colline artificielle toute l’agitation
  commerciale de la ville, semblait symboliser cette indépendance hautaine. Là
  se trouvait la grande bibliothèque de 200.000 volumes, qu’Antoine avait
  apportée de Pergame pour remplacer celle du Muséum, brûlée quand Jules César
  fit incendier la flotte égyptienne. Cette bibliothèque fut le rendez-vous de
  l’hellénisme alexandrin et de la culture juive. Les Israélites étaient depuis
  longtemps établis en Egypte. Ils formaient à Alexandrie une communauté
  importante, qui, dans cette ville, peuplée d’un million d’âmes[39], atteignait le
  chiffre de plus de trois cent mille, environ le tiers de la population totale[40]. Un de nos
  livres canoniques, celui de la Sagesse, paraît avoir été écrit à Alexandrie vers
  le milieu du IIe siècle avant Jésus-Christ[41]. La Bible y
  avait été traduite en grec sous les premiers Ptolémées, de l’an 280 à l’an
  230 avant notre ère. L’influence des livres juifs s’était fait sentir sur les
  conceptions de la philosophie grecque. D’autre part, le judaïsme alexandrin,
  sans cesser de vénérer à Jérusalem le centre de la religion théocratique,
  s’était renouvelé au contact de la civilisation hellénique. De cette
  influence réciproque était née l’œuvre de Philon.


      On a peu de renseignements sur la vie de cet écrivain
  juif, contemporain de Jésus-Christ. On sait seulement que son frère, ou
  plutôt le fils de son frère, fut alabarque, ou fermier général des impôts
  d’Alexandrie, et qu’il fut lui-même député par ses coreligionnaires auprès de
  Caligula, en l’an 40, pour fléchir la colère de cet empereur, irrité contre
  les Juifs qui avaient refusé de l’adorer comme un Dieu[42], Philon
  d’Alexandrie fut avant tout exégète, mais il appliqua à l’interprétation des
  livres saints l’idéalisme de Platon. Plusieurs Pères de l’Eglise parlent de
  lui avec un respect voisin de l’admiration. Philon n’a rien de l’étroitesse
  du pharisien attaché à la lettre de la loi. Il est homme de mysticisme et de
  culte intérieur. Chez lui, l’idée de la philosophie et celle de la
  révélation, loin de s’exclure, s’appellent l’une l’autre[43]. Mais ce qu’il
  importe, au surplus, de remarquer, c’est que les idées que Philon expose dans
  ses livres sont bien moins des idées personnelles que des idées lentement et
  profondément élaborées dans le milieu alexandrin et qui, hors du cercle
  restreint des savants, ont pénétré dans le peuple lui-même[44].


      Dans de telles conditions, la philosophie alexandrine, mal
  dirigée, pouvait contribuer à pervertir le mouvement chrétien, l’orienter
  vers des rêveries vagues et dissolvantes ; mais on pouvait aussi espérer que,
  sagement réglée, elle deviendrait, par son esprit largement ouvert, un
  puissant instrument de propagande chrétienne. De fait, Alexandrie fut abordée
  dès la première heure par les missionnaires de l’Evangile. D’après Eusèbe, la
  première communauté chrétienne y aurait été établie par saint Marc[45]. Il est probable
  que les Alexandrins et les Cyrénéens présents à la Pentecôte l’y avaient
  devancé. Les Actes nous apprennent qu’un des plus éloquents prédicateurs de
  la Bonne Nouvelle, Apollon, âme ardente et esprit puissant dans la science
  des Ecritures, était d’Alexandrie. Les Juifs alexandrins sont cités parmi les
  adversaires d’Etienne[46]. On verra
  bientôt, à côté des brillants apologistes de l’école de Clément d’Alexandrie,
  les sectes gnostiques y pulluler. Tout, erreur et vérité, s’y manifestera
  d’une manière puissante, vivante, débordante de vie et d’éclat.


      La culture alexandrine n’avait pas seulement exercé son
  action dans la province romaine d’Egypte ; elle avait pénétré dans la
  province romaine d’Asie, dont Ephèse était la capitale. Cette dernière région
  ne se bornait pas à l’Ionie proprement dite, c’est-à-dire aux trois bassins
  du Méandre, du Caystre et de l’Hermus ; elle comprenait la Mysie jusqu’au
  mont Olympe, la Lydie, la Carie et une portion de la Phrygie[47]. L’apôtre des
  Gentils y avait dépensé l’ardeur de son zèle et saint Pierre était venu y
  confirmer la foi des néophytes conquis par saint Paul. Smyrne, Pergame,
  Thyatire, Sardes, Philadelphie et Laodicée, comme Ephèse, gardaient fidèlement
  le souvenir de leur grand fondateur ; mais d’étranges rêves mystiques, germes
  des hérésies gnostiques et judaïsantes qui allaient bientôt s’affirmer avec
  force, menaçaient d’y corrompre la pureté de la foi. Rien n’avait été plus
  opportun que l’arrivée en ces pays du disciple que
  Jésus aimait. Paul leur avait donné, en discutant contre les docteurs
  d’une loi asservissante, la théorie d’une grâce libératrice. Jean venait leur
  parler, en témoin authentique, de ce Verbe de vie,
  qu’il avait vu de ses yeux et touché de ses mains[48]. Ces ardentes
  populations de l’Asie, après avoir été conquises par la dialectique enflammée
  de Paul, allaient nourrir leurs âmes de la parole plus tendre et plus
  mystique de Jean. Non point certes que l’apôtre de l’amour
  se soit jamais tu sur la nécessité d’une doctrine précise et d’une autorité
  souveraine dans l’Eglise. Tout au contraire. Nul n’a manifesté plus
  d’amertume et de sainte horreur contre l’hérétique, qui trahit son Maître
  comme Judas. Pour lui, point d’hospitalité, point même de simple salut pour
  ce traître ; car saluer un hérétique, c’est communiquer
  à ses œuvres mauvaises[49]. Si le Verbe de
  Dieu s’est fait chair, s’il est venu en ce monde, pour y apporter la lumière
  et la vie[50],
  cette lumière et cette vie doivent servir à distinguer les fils de Dieu et
  les fils du diable, les fils de la lumière et les fils des ténèbres[51]. Mais
  l’irréductible intransigeance de l’apôtre en présence du mal vient uniquement
  de la force et de l’ardeur de son amour. Ses auditeurs en auront le sentiment
  profond ; et leur langage, dont il saura, avec une admirable souplesse,
  emprunter le tour et les formules, sera le moyen par lequel le génie de
  l’Asie et celui de l’Europe fraterniseront dans l’esprit de l’Evangile.


       


      IV


      Jean, nous l’avons vu, n’était pas venu seul à Ephèse. Il
  y avait amené des compagnons et des disciples, ou du moins, il y fut visité
  et aidé par plusieurs d’entre eux.


      Parmi ses frères en apostolat, nous connaissons surtout
  l’apôtre Philippe[52]. Il était né
  comme Jean sur les bords du lac de Tibériade, et un lien particulier d’amitié
  paraît avoir uni les deux apôtres. C’est à Philippe que Jésus avait dit cette
  parole profonde : Ne crois-tu pas que je suis dans
  le Père et que le Père est en moi ?[53] Les plus
  anciennes traditions nous apprennent qu’il évangélisa la Phrygie, et tous les
  monuments sont d’accord pour lui faire passer les dernières années de sa vie
  à Hiérapolis. Il avait trois filles, dont l’une, mariée, fut enterrée à
  Ephèse ; les deux autres restèrent vierges et secondèrent l’apôtre en se dévouant
  à des œuvres de charité[54].


      Les trois principaux disciples de Jean, dont l’histoire
  nous a conservé les noms, sont Ignace, Polycarpe et Papias. Ignace était
  probablement né en Syrie. C’est, du moins, la conjecture de quelques savants[55]. On sait très
  peu de chose sur sa vie et sur ses travaux dans l’Eglise d’Antioche, dont il
  fut l’évêque[56],
  mais l’admirable lettre qu’il écrira aux chrétiens de Rome, en se rendant à
  cette ville pour y subir le martyre, fera connaître à fond sa grande âme. L’histoire
  n’en connaît pas de plus courageuse en face de la mort. De Polycarpe, qui
  nous sera également connu par son glorieux martyre, on ne sait ni la famille,
  ni la patrie. Tertullien nous rapporte qu’il fut institué évêque de Smyrne
  par saint Jean[57].
  C’est par son autorité, souvent invoquée par saint Irénée, son disciple, que
  l’Eglise des Gaules peut se glorifier d’avoir reçu la plus pure tradition
  apostolique. L’évêque de Lyon, devenu vieux, écrivait à l’hérétique Florinus
  : Les doctrines (que
  tu enseignes) ne s’accordent pas avec
  l’Eglise… J’ai connu le bienheureux
  Polycarpe. Je pourrais dire en quel endroit il s’asseyait pour parler,
  comment il entrait et sortait, quel était le caractère de sa vie, son aspect
  physique, les entretiens qu’il faisait à la foule, comment il parlait de ses
  relations avec Jean et les autres disciples qui avaient vu le Seigneur,
  comment il rappelait leurs paroles et les choses qu’il leur avait entendu
  raconter concernant le Seigneur ; comment Polycarpe avait reçu tout cela des
  témoins oculaires du Verbe de vie. Ces choses, par la miséricorde de Dieu,
  j’en ai conservé la mémoire, non sur un papier, mais dans mon cœur… Et je puis témoigner devant Dieu que si ce bienheureux
  Ancien, cet homme apostolique, avait entendu des choses pareilles à
  celles-ci, il aurait poussé des cris et se serait bouché les oreilles, et il
  aurait quitté, qu’il fût debout ou assis, la place où il aurait entendu de
  tels discours[58].


      Nous avons déjà rencontré, à propos de la composition des
  évangiles, le témoignage de Papias. Sa vie n’est pas plus connue que celles
  d’Ignace d’Antioche et de Polycarpe de Smyrne. On sait qu’il fut évêque d’Hiérapolis.
  Eusèbe l’appelle un homme d’une instruction variée
  et notamment versé dans l’Ecriture sainte. Il se donna beaucoup de
  peine pour réunir les traditions orales relatives à la vie et aux paroles du
  Sauveur ; il visita plusieurs Eglises à cet effet, et résuma ce qu’il apprit
  en cinq livres intitulés : Exégèses des paroles du Seigneur. Les
  fragments qui nous ont été conservés de ce livre sont des plus précieux pour
  l’histoire des origines chrétiennes[59]. Mais,
  consciencieux dans ses relations, Papias parait avoir manqué de tact et de
  discernement dans l’interprétation de la doctrine. Il
  comprit mal les récits des apôtres, dit Eusèbe, et ne vit pas qu’ils se servaient (parfois) de figures
  et s’exprimaient dans un langage symbolique[60]. C’est ainsi que
  son travail, entrepris pour conserver les traditions les plus authentiques,
  servit plus tard aux millénaristes, qui invoquèrent son autorité en faveur de
  leurs rêveries.


      Nous avons vu que parmi les disciples
  du Seigneur qu’il avait vus et consultés, l’évêque d’Hiérapolis citait
  encore André, Pierre, Thomas, Jacques et Matthieu[61]. Ces apôtres ont
  pu ne venir qu’en passant visiter leurs frères d’Asie. En somme, les deux
  chefs dont l’Orient se glorifia furent Jean et Philippe. Deux grands astres, écrit Polycrate, évêque
  d’Ephèse, se sont couchés en Asie, qui se lèveront
  au dernier jour : Philippe, l’un des Douze, qui repose à Hiéropolis, et Jean
  l’apôtre, qui a dormi sur la poitrine du Sauveur ; et qui, martyr et docteur,
  a son tombeau à Ephèse[62]. Le vrai chef des
  Eglises d’Asie fut Jean l’apôtre. Nous en verrons bientôt la preuve dans la Lettre
  aux sept Eglises. Quand saint Jean arriva en Asie, les Eglises que saint
  Paul avait fondées étaient en voie de prendre la forme définitive
  généralement adoptée plus tard ; elles abandonnaient, l’une après l’autre, ce
  collège d’Anciens qui les avait gouvernées, sous la direction d’un évêque
  résident ou sous celle d’un apôtre, pour se placer sous l’autorité d’un
  évêque. Sans s’attacher particulièrement à aucun siège, Jean exerça sur tous
  cette juridiction universelle dévolue par le Sauveur à ses apôtres et qui ne
  devait s’éteindre qu’avec le dernier d’entre eux.


       


      V


      Vers l’an 95, le paternel gouvernement de Jean fut
  subitement troublé par la violente persécution de Domitien. Voici quel en fut
  le point de départ. Les étonnantes profusions du dernier des douze Césars
  avaient ruiné le trésor public. On ne pouvait songer à en combler le vide par
  une augmentation des impôts fonciers ou des contributions indirectes, qui
  pesaient déjà d’un poids très lourd sur le commerce de Rome. L’empereur se
  rappela l’impôt que, depuis 70, les Juifs d’origine payaient à leur vainqueur
  ; il l’étendit à tous ceux qui vivaient de la vie
  judaïque[63].
  La formule était vague ; elle ouvrait la voie aux plus odieuses inquisitions.
  En toute hypothèse, elle atteignait les chrétiens, et peut-être les
  visait-elle principalement. Par la troupe innombrable de ses délateurs
  officiels[64],
  Domitien avait pu connaître les progrès accomplis par la religion nouvelle
  parmi les grandes familles de Rome. On sait que les biens des condamnés à
  mort et des proscrits allaient à l’empereur.


      Beaucoup de chrétiens refusèrent de se laisser confondre
  avec les Juifs. La séparation des deux religions était alors, nous le savons,
  un fait accompli. Payer la taxe juive leur parut un mensonge, bien plus, une
  sorte d’abjuration. L’empereur s’irrita. Quels étaient ces hommes qui,
  étrangers aux cultes officiellement admis à Rome, et vivant
  à la juive, répudiaient ainsi la religion du peuple juif ? On leur
  jeta à la face les noms de novateurs et d’athées.


      Les recherches inquisitoriales redoublèrent. La fureur de
  Domitien fut à son comble, quand un de ses délateurs lui signala, parmi les
  judaïsants et les athées, son propre cousin germain, Flavius Clemens, le père
  de deux enfants qu’il destinait à l’empire. Flavius Clemens, consul de cette
  année 95, était fils du frère aîné de Vespasien, Flavius Sabinus, qui, préfet
  de Rome, au temps de Néron, et témoin, en 64, du massacre des chrétiens, en
  avait gardé, paraît-il, une impression douloureuse et profonde. Tacite
  raconte que dans ses dernières années, on
  remarquait sa douceur, sa modération, son horreur
  des conflits sanglants, ce qui le faisait taxer de lâcheté par les gens ardents[65]. Le fils et la
  belle-fille de Flavius Sabinus avaient courageusement embrassé la religion
  chrétienne. C’était un cas de mort ou de proscription. Flavius Clemens fut
  exécuté l’année même de son consulat. Flavia Domitilla, sa femme, fut exilée
  dans l’île de Pandataria. Une autre Flavia Domitilla, leur nièce, fut
  internée dans l’île Pontia. L’historien Dion Cassius, en rapportant ces
  exécutions, dit qu’ils furent condamnés pour crime
  d’athéisme[66]. Suétone parait
  faire allusion à d’autres exécutions de chrétiens appartenant aux plus hautes
  situations, quand il écrit à son tour : Domitien fit
  périr un grand nombre de sénateurs et même quelques consulaires, parmi
  lesquels, comme coupables de nouveautés, Civicus Cerealis, alors proconsul
  d’Asie, Salvidienus Orfitus, Acilius Glabrio, déjà exilés[67]. Acilius Glabrio
  avait été consul en 61.


      Au besoin d’argent, à la haine du nom chrétien, venait se
  joindre, dans l’âme du tyran, la peur. Hégésippe, cité par Eusèbe, raconte
  que Domitien craignait, comme Hérode, la venue du
  Christ[68],
  car le bruit courait par tout l’Orient que le gouvernement du monde
  appartiendrait à un rejeton de David. Il ordonna donc qu’on recherchât tous
  les descendants de cette noble race. Nous avons vu que les petits-fils de
  Jude, arrivés à Rome du fond de la Batanée, ne furent renvoyés qu’à la vue de
  leurs mains calleuses, indice de leurs travaux manuels. Peut-être Jean, si
  renommé pour son intimité avec Jésus, fut-il mandé au même titre. Tout ce que
  nous savons, c’est que, venu ou conduit à Rome, il y subit la terrible
  épreuve de l’huile bouillante. Mais, ajoute Tertullien, par qui nous
  connaissons ce fait, il n’y subit aucun mal et fut relégué
  ensuite dans une île[69]. Le lieu
  traditionnel de son exécution est la Porte Latine, ou pour mieux dire,
  l’espace libre qu’occupa plus tard cette barrière de Rome[70].


      La persécution du tyran s’étendit au dehors de Rome et
  jusqu’en Asie. L’Apocalypse, écrite peu de temps après, parle des âmes de ceux à qui l’on a tranché la tête pour avoir
  rendu hommage à Jésus. L’ange du Seigneur dit à l’ange de Smyrne : Je connais tes tribulations, et à l’ange de Pergame
  : Je sais que tu n’as pas renié ma foi[71]. Les Actes du
  martyre de saint Ignace d’Antioche racontent que pendant
  les tempêtes et les persécutions, il détournait le péril par la fermeté de
  son âme[72].
  Pline, dans une lettre écrite de Bithynie en 111 ou 112, a déclaré que certains
  chrétiens lui avouaient avoir abjuré leur foi depuis
  vingt ans[73], sans doute
  pendant cette persécution de Domitien.


       


      VI


      L’île où le tribunal de Domitien venait de reléguer
  l’apôtre Jean était une’ des Sporades, dans la mer Egée, la plus aride et la
  plus sauvage de ces îles chantées par les vieux aèdes. Une longue chaîne de
  rocs volcaniques, rompue en deux et rattachée par un isthme étroit, y
  nourrissait à peine quelques maigres vergers. L’apôtre y fut probablement
  soumis aux travaux des mines. C’est là que, par quelques fidèles sans doute,
  venus de Milet ou d’Ephèse, qui n’étaient qu’à quelques heures de mer, il
  apprit qu’en Asie, comme à Rome, les chrétiens étaient traqués, spoliés, mis
  à mort pour leur foi. Il y apprit aussi les progrès d’un mal bien autrement redoutable.
  L’hérésie, qui avait tant inquiété saint Paul, s’y développait d’une manière
  effrayante. L’apôtre des Gentils s’était préoccupé de certains hommes d’Asie,
  qui mêlaient à un souci exagéré d’observances, de fêtes, d’abstinences et de
  pratiques d’humiliation, un culte immodéré des puissances angéliques,
  diminuant ainsi le rôle du Sauveur[74]. Il ne
  s’agissait plus, comme, naguère en Galatie, d’une opposition entre la loi et
  la foi, mais d’une doctrine nouvelle, savamment coordonnée, et tendant à
  corrompre la religion chrétienne dans son essence. Sous l’influence de
  certains hommes, qui prétendaient se rattacher au diacre Nicolas, et
  s’appelaient Nicolaïtes, la secte se propageait d’une manière effrayante. Aux
  étranges mystères de ses dogmes, elle joignait un caractère particulier
  d’immoralité dans ses pratiques. Saint Irénée parlera des mœurs indiscrètes[75] qu’il y
  découvre, et saint Jean des profondeurs de Satan[76] qu’il y
  entrevoit. La présence de l’apôtre à Ephèse les avait sans doute contenus ;
  son exil à Patmos semblait leur laisser libre carrière. Or, un jour du Seigneur, c’est-à-dire un dimanche,
  pendant que l’exilé s’affligeait à la pensée de tant de maux, il fut ravi en esprit.
  J’entendis derrière moi, dit-il, une grande voix semblable au son d’une trompette : Ce que
  tu vois, disait-elle, écris-le dans un livre. Et je me retournai. Et je vis
  quelqu’un qui ressemblait au Fils de l’homme, vêtu d’une robe longue, la
  poitrine ceinte d’une ceinture d’or. Sa voix semblait la voix des grandes
  eaux… Son visage brillait comme le soleil…
  Je tombai à ses pieds, comme mort ; mais il mit sa
  main droite sur moi. Ne crains rien, me dit-il, j’ai été mort, et voici que
  je suis vivant pour les siècles des siècles ; je tiens les clefs de la mort
  et de l’enfer[77].


      Des révélations de cette sorte, des apocalypses, comme on les appelait alors, n’étaient
  pas rares à cette époque. Nous avons vu que les dons surnaturels ou charismes
  étaient fréquents dans la primitive Eglise. Malheureusement l’illusion et la
  supercherie s’y étaient mêlées. Une trentaine d’années auparavant, en 58,
  saint Paul avait trouvé tant de prophètes et de prophétesses à Corinthe qu’il
  avait senti l’urgence de régler les manifestations de leurs inspirations
  tumultueuses[78].


      La relation des visions de Jean, écrite à Patmos[79], ou peut-être à Ephèse
  après son retour d’exil, était adressée directement aux sept Eglises de
  l’Asie proconsulaire : Ephèse, Smyrne, Pergame, Thyatire, Sardes,
  Philadelphie, Laodicée. Indirectement, elle était destinée à l’Eglise
  entière. Une préface, souvent désignée sous le nom de Lettre aux sept
  Eglises, distribue, avec une autorité qu’on sent appuyée sur une mission
  divine, le blâme et l’éloge à chacune des chrétientés. L’Eglise d’Ephèse
  s’est relâchée de sa première ferveur[80] ; les fidèles de
  Laodicée sont tièdes[81] ; ceux de Sardes
  sont morts spirituellement[82]. Les communautés
  de Pergame et de Thyatire se sont laissé séduire en partie par les Nicolaïtes[83]. Seuls les
  chrétiens de Smyrne et de Philadelphie ne reçoivent que des louanges, pour
  avoir souffert avec courage la persécution de la part des ennemis de leur foi[84].


      Après ce préambule, une série de visions commence, dont le
  caractère étrange et le désordre apparent déconcertent au premier abord, mais
  dont la puissance saisit et captive. Toutes les
  beautés de l’Ecriture, dit Bossuet, sont
  ramassées dans ce livre… Malgré ses
  profondeurs, on y ressent, en le lisant, une impression si douce et tout
  ensemble si magnifique de la majesté de Dieu, qu’il y a de quoi ravir le ciel
  et la terre… Nous voyons dans l’Evangile
  Jésus-Christ homme, conversant avec les hommes, humble, pauvre, faible,
  souffrant. Mais l’Apocalypse est l’Evangile de Jésus-Christ ressuscité : il y
  parle et il y agit comme un vainqueur[85]. Le but du livre
  est, en effet, d’encourager les fidèles à qui il s’adresse, de leur montrer que le triomphe des saints est assuré, que
  l’empire persécuteur sera terrassé, et que sur ses ruines s’élèvera une
  Jérusalem nouvelle et glorieuse. Tout le livre est un cri d’espérance, un
  sursum corda invitant les Eglises à chercher la force dans l’espérance au Christ,
  qui reviendra triomphant[86].


      A côté de ce but moral, qui est l’intention principale de
  l’Apocalypse, il est facile d’y découvrir une grande inspiration dogmatique


      et une grande inspiration liturgique.


      La doctrine de ce livre, on l’a remarqué, est surtout
  christologique et eschatologique[87]. Le Christ y est
  appelé l’alpha et l’oméga, le  prince des rois de
  la terre, le chef des Eglises, celui
  qui sonde les cœurs, celui qui juge, celui qui triomphe,
  celui qui a pouvoir sur la mort et sur l’enfer,
  le Seigneur Dieu, objet d’adoration pour le ciel et pour la terre.


      Quant à ce monde visible, il finira après des catastrophes
  épouvantables. Le démon sortira de l’abîme, séduira les peuples et
  environnera d’ennemis la cité des saints. Mais Dieu et les siens
  triompheront. Les méchants seront, pour l’éternité, la proie de l’enfer, où
  ils tomberont avec la bête, le faux prophète et le dragon ; tandis que les
  justes entreront en possession du ciel ; pour eux, Dieu créera des cieux
  nouveaux, une terre nouvelle, une nouvelle Jérusalem, où ils régneront
  éternellement. L’Apocalypse ne fournit d’ailleurs aucune donnée précise
  permettant de fixer la date de ces catastrophes. Il est évident que tous les
  chiffres qui y sont donnés sont des chiffres symboliques[88]. Le monde devait
  ignorer une date que le Christ lui-même avait affecté de ne point connaître
  ou de ne vouloir point révéler à ses plus intimes confidents eux-mêmes.


      Les magnifiques tableaux par lesquels l’Apocalypse
  représentait la gloire éternelle du Christ devaient, d’autre part, exercer
  une influence profonde sur le développement de la liturgie chrétienne. Cet
  agneau immolé, debout sur le trône, au milieu de la foule innombrable des
  élus ; ces vieillards qui l’entourent, portant dans des coupes les prières
  des saints ; ce cri des martyrs qui s’élève de dessous l’autel ; ce chant
  d’actions de grâces qui monte de la foule vers Dieu, comme un cantique nouveau, pour glorifier l’Agneau d’avoir racheté par son sang des hommes de toute race et de toute
  tribu ; ces anges, rangés autour des vieillards, qui tombent sur leurs faces en disant : Amen ; cet
  encens qui s’élève vers le trône ; toutes ces scènes grandioses devaient peu
  à peu inspirer les cérémonies liturgiques de cette fraction du pain, qui, par l’adjonction
  de rites nouveaux, ailait devenir la grand’messe solennelle, célébrée par
  l’évêque, entouré de ses prêtres, au milieu de la fumée de l’encens, devant
  un autel chargé de reliques des saints, et portant souvent l’image même de
  l’Agneau de Dieu immolé pour le salut des hommes[89].


      Ces visions sublimes et ces exhortations chaleureuses
  durent faire sur les Eglises d’Asie la plus grande impression. Tel détail,
  telle allusion, devenus obscurs pour nous, parlaient sans doute vivement aux
  âmes de ce temps.


       


      VII


      Mais l’Eglise n’est pas seulement une société qu’une
  inspiration commune dirige, c’est une organisation hiérarchique, dont une
  autorité souveraine doit régler le fonctionnement et juger les conflits.
  Précisément, à l’heure où la persécution et l’hérésie multipliaient leurs
  ravages, un pénible différend venait d’éclater dans la communauté chrétienne
  de Corinthe. A la suite de troubles, dont on ne sait pas au juste la cause
  particulière, des membres du collège presbytéral avaient été déposés. Dans
  une cité comme Corinthe, le désordre pouvait prendre des proportions
  particulièrement graves. L’esprit grec, naturellement particulariste et
  ondoyant, ne se prêtait qu’avec peine à la loi fondamentale du christianisme,
  qui établit la hiérarchie sur l’unité de doctrine et de gouvernement. Trente
  ans plus tôt saint Paul avait été obligé de morigéner vivement les
  Corinthiens, qui disaient : Je suis à Paul, ou à
  Pierre ou à Apollon[90], comme ils auraient
  dit : J’appartiens au Portique, ou au Lycée, ou à
  l’Académie. Le schisme menaçait de déchirer l’Eglise ; et, pour
  l’empêcher de naître, il fallait autre chose que les exhortations d’un
  docteur ou d’un prophète ; il fallait la décision d’un chef suprême et d’un
  juge souverain. Voilà pourquoi on eut recours au successeur de l’apôtre
  Pierre, à Clément de Rome.


      Le pontife romain intervint par une lettre où se révèle,
  en même temps qu’un admirable esprit de sagesse, la conscience d’une autorité
  incontestée.


      Il commence par s’excuser de n’être pas intervenu d’une
  manière plus prompte. Nous avons été affligé
  nous-mêmes, dit-il, par une série de
  calamités qui sont venues fondre sur nous à l’improviste[91]. C’est là une
  allusion évidente à la persécution de Domitien. Puis le chef de l’Eglise
  romaine aborde nettement la question capitale : la nécessité de se soumettre
  avec humilité à l’ordre établi par Dieu en toutes choses et principalement
  dans son Eglise. Frères, soyons humbles d’esprit,
  déposons tout faste et toute arrogance… Que
  le sage ne se glorifie pas de sa sagesse, mais que tous se glorifient dans le
  Seigneur en faisant ce qui est juste et droit[92]. Or, ce qui est
  juste et droit, c’est de s’incliner devant l’ordre et l’harmonie que Dieu a
  établis en toutes choses. L’Océan lui-même a ses
  lois. Les diverses saisons se succèdent paisiblement l’une à l’autre…
  Le grand Ouvrier, le Maitre du monde a voulu que
  tout soit réglé dans un accord parfait[93].


      Cette comparaison, tirée de l’harmonie du monde physique,
  que les Grecs avaient précisément appelé le Cosmos ou l’ordre par excellence,
  était particulièrement bien choisie. Clément pousse plus loin son
  argumentation. Il prend ses analogies dans le corps humain et dans
  l’organisation sociale. Prenons notre corps pour
  exemple, dit-il. La tête n’est rien sans les
  pieds ; mais les pieds à leur tour ne sont rien sans la tête[94]. Il rappelle
  que, dans l’Ancien Testament, Dieu, auteur direct de la loi, avait institué
  une hiérarchie composée de quatre degrés : les laïques, les lévites, les
  prêtres et le grand prêtre[95]. Ainsi, les
  apôtres, annonçant l’Evangile de la part de Jésus-Christ,
  qui parlait de la part de Dieu son Père… ont
  institué l’obéissance des évêques et des diacres[96]. L’évêque de
  Rome n’hésite pas enfin aux autorités à comparer la discipline ecclésiastique
  à la discipline militaire.


      Voyez, dit-il, les soldats qui font leur service… Tous ne sont pas éparques, chiliarques, hécatontarques,
  pentécontarques, et ainsi de suite ; mais chacun, à son rang, exécute les
  commandements du basileus et des chefs[97]. Nous savons que
  saint Paul avait aimé ces comparaisons guerrières[98]. Mais les
  fidèles ne sont pas seulement une armée ; Clément se hâte de dire qu’ils sont
  aussi le troupeau du Christ[99], mieux encore,
  le corps même du Christ[100]. Le troupeau
  doit être en paix sous la garde des Anciens[101] ; les membres
  du corps de Jésus-Christ ne doivent pas être déchirés[102].


      Les conséquences de ces principes sont fermes et claires. Que personne ne se révolte contre la discipline[103]… Que tous soient soumis aux Anciens[104]… Que les offrandes et les liturgies soient faites, non pas
  comme il plaît et sans ordre, mais comme le Maître l’ordonne et à des heures
  déterminées[105]. Abandonnons les recherches vides et vaines, s’écrie le
  pontife en un appel qui résume tout, et venons au glorieux et vénérable canon
  de notre tradition[106]. Bref, la
  lettre se termine par ces lignes, où respire une si ferme et si calme
  autorité : Vous nous causerez une grande joie si,
  obéissant à ce que nous vous avons écrit dans l’Esprit-Saint, vous mettez fin
  à vos injustes ressentiments… Nous avons
  envoyé vers vous des hommes fidèles et probes, qui, depuis leurs jeunes
  années jusqu’à la vieillesse, ont vécu sans reproche au milieu de nous ; ils
  seront témoins entre vous et nous. En agissant ainsi, notre unique but a été
  et est encore de rétablir parmi vous l’ordre et la paix[107].


      Soit que l’on considère en
  lui-même cet acte spontané de l’Eglise romaine, soit que l’on pèse les termes
  de la lettre, on ne peut échapper à cette impression que, dès la fin du Ier
  siècle de notre ère, une cinquantaine d’années après sa fondation, cette
  Eglise se sentait déjà en possession de l’autorité supérieure exceptionnelle,
  qu’elle ne cessera de revendiquer plus tard… Mais quel accueil les Corinthiens firent-ils aux exhortations et aux
  envoyés de l’Eglise romaine ? Un accueil si parfait, que la lettre de
  Clément passa chez eux presque au rang des Ecritures sacrées. Soixante-dix
  ans plus tard, on la lisait encore, le dimanche, dans l’assemblée des fidèles[108]. Rome avait commandé : on lui avait obéi[109].


      Par la plénitude et la sûreté de sa doctrine, l’épître de
  saint Clément méritait les honneurs qui lui furent rendus dans les premiers
  siècles. Quoique les vérités de la foi n’y soient rappelées qu’en passant et
  dans la mesure seulement où elles concourent au but pratique de la lettre,
  elles forment comme un tableau des croyances chrétiennes dans leurs grandes
  lignes. L’auteur est amené à faire appel, tour à tour, à l’autorité
  souveraine de Dieu, à sa puissance créatrice, à sa providence et à son amour[110]. Le jugement
  dernier, le ciel, la résurrection de la chair sont présentés comme les fins
  dernières de l’homme[111] ; le Christ,
  comme son divin modèle. Le Fils de Dieu, égal au Père et à l’Esprit par sa
  nature divine, s’est fait homme comme nous pour nous sauver par sa mort[112]. C’est par lui,
  notre grand prêtre et notre avocat auprès de Dieu le Père, que l’homme, aidé
  par la grâce et fécondant sa foi par ses œuvres, a l’espérance de se sauver[113].


      Comme un témoignage des liens qui ont uni de tout temps,
  dans l’Eglise, la loi de la croyance à la loi de la prière[114], le dogme à la
  liturgie, le pontife insère dans sa lettre une formule solennelle de
  supplication, où l’on peut voir, sinon la formule officielle de l’oraison
  liturgique de ce temps, du moins un spécimen de la manière dont les
  célébrants développaient le thème de la prière eucharistique : Toi qui abaisses l’insolence des orgueilleux et qui
  déroutes les machinations des peuples… toi
  qui donnes la mort et la vie, Dieu de toute chair… toi qui as choisi parmi les peuples ceux qui t’aiment par Jésus-Christ,
  ton Fils bien-aimé ; nous t’en prions, ô Maître, sois notre secours,
  assiste-nous… Apaise la faim de l’indigent,
  délivre ceux de nous qui souffrent en prison, prends pitié des petits,
  délivre ceux qui sont tombés… Ô Dieu bon et
  miséricordieux, remets-nous nos fautes, nos injustices, nos chutes, ne compte
  pas les péchés de tes serviteurs et de tes servantes… Donne la concorde et la paix à nous et à tous les
  habitants de la terre… A nos princes, à
  ceux qui nous gouvernent en ce monde, c’est toi, Seigneur, qui as donné le
  pouvoir… Accorde-leur, Seigneur, la santé,
  la paix, la concorde, la stabilité… Dirige
  leurs conseils suivant le bien… Toi seul as
  la puissance de faire cela et de nous
  accorder encore de plus grands bienfaits ; nous le proclamons par le grand
  prêtre et le chef de nos âmes, Jésus-Christ, par qui soit à toi gloire et
  grandeur, maintenant, dans toutes les générations, dans les siècles des
  siècles. Amen[115].


      Telle est la belle prière qui montait vers Dieu des
  assemblées chrétiennes de Rome, comme un hymne de paix sereine et d’ineffable
  pureté, au lendemain de la persécution de Domitien, au milieu de cette
  société corrompue et corruptrice, dont le
  burin de Tacite et la plume de Suétone nous ont raconté les turpitudes et les
  cruautés[116].


       


      VIII


      Il faut, du reste, reconnaître que la chute des Flaviens
  fut suivie d’une réaction conservatrice, dont les chrétiens profitèrent. A la
  mort de Domitien, en 96, saint Jean revint d’exil et rentra dans Ephèse. Il y
  retrouva la société de fidèles où, pendant trente années environ, il avait
  vécu : tout ce monde de convertis, venus, les uns du judaïsme, les autres de
  la gentilité, mais tous plus ou moins imbus d’un même fonds d’idées
  philosophiques issues d’Alexandrie. Les lettrés en discutaient les systèmes
  abstraits, hardis et nuageux ; le peuple lui-même en parlait le langage ; et,
  par cette influence insensible qui, des sommets de la science spéculative
  descend peu à peu dans la pratique de la vie, des théories étranges
  s’insinuaient dans les croyances populaires. Plusieurs en étaient venus à
  distinguer le Christ de Jésus, ne voyant en ce dernier qu’un homme semblable
  aux autres.


      Cette théorie avait été surtout enseignée par un
  personnage mystérieux, Cérinthe, dont la vie nous est presque totalement
  inconnue, mais dont saint Irénée nous a conservé la doctrine[117]. Cérinthe
  parait originaire d’Egypte. Il était juif avant sa conversion. Devenu
  chrétien, il conserva ses vues étroites, se refusant à admettre le caractère universaliste
  du christianisme. Il organisa même autour de saint Paul, s’il faut en croire
  saint Epiphane[118], une sorte de
  contre-prédication ayant pour but de maintenir la religion chrétienne sous la
  dépendance stricte du judaïsme. Mais le judaïsme auquel Cérinthe s’attachait
  était celui dont Philon s’était fait l’interprète, synthèse de sagesse
  païenne et d’enseignement mosaïque. Après avoir parcouru la Palestine, la
  Syrie et la Galatie, Cérinthe était revenu en Asie. Il paraît même, pendant
  l’exil de saint Jean, s’être établi à Ephèse. Pour lui, le Dieu suprême est
  si élevé au-dessus de tout, que les anges eux-mêmes ne le connaissent pas. Il
  n’est ni le créateur ni le législateur du monde. Ce rôle appartient à des
  anges. Quant à Jésus, il est le fils de Joseph et de Marie. Au moment de son
  baptême, une vertu du Dieu suprême descendit sur lui et y demeura jusqu’à la
  Passion exclusivement. Cette entité divine était le Christ. Par son union
  aveu cette entité divine, Jésus devint Jésus-Christ. La vertu du Dieu suprême
  t’abandonna pendant sa Passion, mais il ressuscita néanmoins[119].


      Cérinthe se borna-t-il à un enseignement oral ?
  Consigna-t-il ses idées dans un écrit ? Les témoignages des
  contemporains sont trop vagues sur ce point pour nous permettre de rien
  affirmer. Nous savons qu’il se fit, parmi les chrétiens, des disciples
  dévoués. Bref, au retour de saint Jean à Ephèse, l’hérésie des cérinthiens
  était le grand péril de l’Eglise. Polycarpe racontait que Jean, le disciple
  du Seigneur, entrant un jour dans un bain à Ephèse, y aperçut l’hérésiarque,
  et sortit aussitôt en disant : Fuyons ; cette maison
  pourrait s’écrouler, puisqu’elle abrite Cérinthe, l’ennemi de la vérité[120].


      Y avait-il, à côté de Cérinthe, des précurseurs du
  docétisme, qui devait plus tard s’affirmer avec Saturnin, Basilide, Valentin
  et Marcion, c’est-à-dire de l’erreur qui ne donnait à Jésus-Christ que
  l’apparence de la chair ? Ou bien Cérinthe lui-même enseignait-il cette
  hérésie ? On ne sait. Il est certain que plusieurs passages des écrits
  de saint Jean semblent viser une pareille doctrine[121].


      Quoi qu’il en soit, pour réfuter les rêveries qui
  circulaient au sujet de la personne adorable du Maître, rien ne valait le
  témoignage de celui qui l’avait connu dans son intimité, qui avait reposé sa
  tête sur sa poitrine la veille de sa mort et qui avait reçu ses dernières
  paroles sur le Calvaire. L’apôtre Jean adressa aux communautés d’Asie
  Mineure, issues du paganisme, une lettre qui peut être regardée comme la
  préface de l’Evangile qu’il allait écrire. Cette lettre débutait ainsi : Ce qui était dès le commencement, ce que nous avons
  entendu, ce que nous avons vu de nos yeux, ce que nous avons contemplé et ce
  que nos mains ont touché du Verbe de vie, nous vous l’annonçons, afin que,
  vous aussi, vous soyez en communion avec nous, et que notre communion soit
  avec le Père et avec son Fils Jésus-Christ[122].


      Ces paroles marquent bien le but du quatrième Evangile :
  montrer, à l’encontre des nouveaux hérétiques, l’identité de Jésus de
  Nazareth avec le Fils éternel de Dieu, vie et lumière du monde. Déjà les
  trois premiers Evangiles avaient laissé entrevoir l’éternelle préexistence de
  Jésus-Christ[123].
  Saint Paul, dans son épître aux Colossiens, et, plus tard, l’épître aux
  Hébreux, l’avaient présenté comme l’unique révélateur et l’unique médiateur
  du Père invisible[124]. L’originalité
  de saint Jean consistait en ceci : 1° qu’à la lumière de souvenirs plus
  intimes et d’illuminations surnaturelles plus profondes, il précisait mieux,
  sur ces points, la révélation chrétienne, et 2° que, dans son exposé, il
  employait hardiment les formules abstraites du langage oriental, habituelles
  au pays où il écrivait.


      Peu de temps après, parut l’Evangile de Jean. Il débutait
  ainsi : Au commencement était le Verbe, et le Verbe
  était en Dieu et le Verbe était Dieu. Ce mot de Verbe ou Logos était
  communément employé par les philosophes alexandrins. Mais on se tromperait
  fort si l’on en concluait à une dépendance quelconque de la pensée de l’évangéliste
  à l’égard d’une philosophie particulière. Si, dans la philosophie de Philon
  le mot Logos désignait vaguement un organe de la puissance divine, sans qu’on
  pût préciser distinctement s’il se confondait avec Dieu ou s’il constituait
  une personne distincte ; pour d’autres philosophes, ce mot signifiait soit un
  être intermédiaire entre le monde et Dieu, soit la raison divine répandue
  dans le monde, soit toute autre chose. Le Logos, c’était, pour les
  hellénistes de ce temps, le mot en faveur, par lequel on entendait tout ce
  qu’il y a de beau, d’harmonieux et de grand. On pourrait s’en faire peut-être
  quelque idée en songeant à ce que les philosophes du XVIIIe siècle ont mis
  sous le nom de Raison, ceux du XIXe sous le nom de Science, ceux du XXe sous
  le nom de Vie. L’apôtre s’empare de ce mot, — qu’il n’emploiera d’ailleurs
  que quatre fois dans l’ensemble de ses écrits, — et il déclare à ce monde
  alexandrin, séduit par toutes les grandes choses qu’une telle expression lui
  suggère, que son idéal ne s’est pleinement réalisé que dans ce Jésus, dont
  lui, Jean, est le témoin[125]. L’évangéliste
  d’ailleurs précise l’idée du Verbe ou Logos par les deux mots, plus clairs,
  de lumière et de vie. Le Verbe était en Dieu…
  En lui était la vie, et la vie est la lumière des
  hommes[126].


      Le merveilleux prologue qui contient ces mots dépasse
  tellement les conceptions ordinaires de l’esprit humain, qu’il l’éblouit et
  l’étonne. Cet enfant du tonnerre, dit
  Bossuet, ne parle point un langage humain ; il
  éclaire, il tonne, il étourdit, il abat tout esprit créé sous l’obéissance de
  la foi, lorsque, par un rapide vol, fendant les airs, perçant les nues,
  s’élevant au-dessus des anges, il entonne par ces mots : Au commencement était le Verbe[127].


      Mais une fois que le théologien a exposé la grande
  conception qu’on doit avoir de Jésus-Christ, le rôle du témoin commence.
  Saint Jean a évidemment pour but, en écrivant son Evangile, de prouver la
  foi, mais il veut la prouver par l’histoire, principalement par celle qu’il
  connaît d’une manière plus personnelle. Sans se préoccuper de mettre son
  récit d’accord avec celui de ses devanciers, il ordonne,
  en général, les faits, d’après la suite des temps ; néanmoins, l’on peut reconnaître,
  dans leur marche, certaine progression de pensées, allant à diviser le Livre
  saint en trois parties. La première raconte l’accueil si divers fait par le
  monde à la lumière que lui apporte le Verbe incarné[128] ; la seconde décrit la résistance implacable que lui
  opposent les hommes de ténèbres[129] ; la troisième nous expose l’échec de la lumière, échec
  apparent, toutefois, car Jésus en tire la plus éclatante manifestation de sa
  divinité : son amour, porté au comble par l’Eucharistie et par le sacrifice
  de la croix[130]. Il n’y a que Dieu, en effet, qui puisse aimer jusque-là[131].


      Le quatrième Evangile semble avoir été coulé d’un seul
  jet. Les faits et les discours s’enchaînent, s’expliquent et se complètent
  dans une magnifique unité. Tout y est vivant, tout y rayonne ; les scènes
  racontées sont entremêlées de dialogues, de reparties animées,
  d’interruptions prises sur le vif ; les personnages semblent revivre. Les
  idées abstraites elles-mêmes y prennent un corps, et les faits les plus
  matériels y évoquent des réalités surnaturelles. La physionomie du Sauveur y
  apparaît elle-même plus vivante que dans les Evangiles précédents ; des
  profondeurs plus intimes de son âme s’y révèlent ; car, si l’apôtre,
  rédigeant son récit après un long intervalle, a pu, en
  reproduisant des entretiens ou des discours qu’il n’avait pas sténographiés,
  faire subir à ces entretiens et à ces discours certaines transformations
  purement littéraires par l’adjonction d’un cachet personnel dans la construction des phrases et le groupement des idées[132], il est tout
  naturel de penser que le disciple bien-aimé a pu atteindre des réalités plus
  profondes que ses trois devanciers, soit par les confidences plus intimes que
  son divin Ami avait pu lui faire entendre, soit par ce qu’un amour plus
  ardent lui avait fait plus facilement comprendre et retenir, soit par ce
  qu’un demi-siècle d’une vie mystique particulièrement intense lui avait
  révélé de clartés dans une parole d’abord imparfaitement comprise[133].


       


      IX


      L’apparition de l’Evangile selon saint Jean fut un des
  plus grands événements de la primitive Eglise. Elle eut lieu vers l’an 98[134]. L’évangéliste
  atteignit son but. Sans polémique directe, sans
  indiquer avec précision l’hérésie qu’il avait l’intention de combattre, par
  la simple exposition des faits dont il se portait le témoin[135], il avait mis à
  néant toutes les affirmations de Cérinthe. Désormais, dans l’enseignement des
  fidèles, l’influence de ce livre fut immense. Il est
  connu, dit Eusèbe, par toutes les Eglises qui sont sous le ciel[136]. Des hérétiques
  cherchèrent à l’attirer à eux ; d’autres le combattirent avec acharnement.
  Dans la ville d’Alexandrie surtout, il devint l’occasion de nombreuses
  spéculations métaphysiques. Eusèbe nous parle, en effet, d’une école des saintes lettres ou didascalée, qui se fonda à Alexandrie dès la première heure[137]. C’était le
  germe de la fameuse école sur laquelle Clément d’Alexandrie et Origène
  devaient jeter un incomparable éclat. C’était le début d’une phase nouvelle
  dans l’histoire de l’Eglise. A Jérusalem, le christianisme s’était surtout
  révélé comme une fraternité, dont saint Jacques le Mineur avait été le père.
  A Antioche, il s’était montré comme une propagande, dont saint Paul avait été
  le héros. A Rome, il s’était affirmé comme un gouvernement, dont saint Pierre
  avait été le chef. A Alexandrie, il allait se proposer comme une philosophie,
  dont saint Jean serait le docteur. Mais ce n’étaient là que les aspects
  divers, que les adaptations successives d’une doctrine toujours une, toujours
  identique, et pour laquelle grandir et se développer n’étaient autre chose
  qu’achever de se retrouver dans l’enseignement du divin Maître, de plus en
  plus approfondi.


      L’histoire des dernières années du saint apôtre n’a point
  été faite ; elle se perd dans la fantaisie des légendes que les gnostiques
  ont brodées à son sujet. Ce que l’on peut retenir comme trait de vérité,
  c’est la persistance de sa bonté tout aimante envers les hommes. Toutes les
  traditions nous le représentent comme un vieillard miséricordieux, résumant
  toute sa doctrine dans une parole d’amour. Mes
  petits enfants, disait-il, aimez-vous les uns
  les autres, non pas de parole et de langue, mais en action et en vérité[138]. Les mêmes
  traditions sont encore unanimes à dire que sa mort fut douce comme un sommeil[139]. Le tombeau du
  disciple bien-aimé du Christ fut bientôt l’objet d’une vénération
  universelle. Aujourd’hui, sur les ruines de la grande ville d’Ephèse, on
  croit en trouver les traces aux flancs d’une colline où se sont groupées huit
  ou dix pauvres familles, et le souvenir du grand apôtre lui survit dans le
  nom du petit village que ces familles ont fondé, Aya
  Soulouk, le pays du saint théologien,
  aghiou apostolou[140].


       


    


     


     


  


  










[1] Voici la traduction littérale
du fameux texte de Papias, tel qu’il est rapporté par Eusèbe : Pour toi, je n’hésiterai pas à ajouter ce que j’ai appris
des anciens et dont j’ai fort bien conservé le souvenir, pour confirmer la
vérité de mes explications. Car ce n’était pas auprès des beaux parleurs que je
me plaisais, comme le font la plupart, mais auprès de ceux qui enseignent le
vrai. Je n’aimais pas ceux qui me rapportaient des préceptes étrangers, mais
ceux qui me transmettaient les commandements imposés par le Seigneur à notre foi
et nés de la vérité même. Et si parfois aussi je rencontrais ceux qui avaient
été dans la compagnie des anciens, je cherchais à savoir les propos des anciens
: ce que disaient André, ou Pierre, ou Philippe, ou Thomas, ou Jacques, ou
Jean, ou Matthieu, ou quelque autre des disciples du Seigneur ; ce que disent
Aristion et Jean l’Ancien, disciples du Seigneur (EUSÈBE, Hist. ecclés., l. III,
c. XXXIX, n. 4.) Si Jean l’Ancien, disciple du Seigneur, est nommé deux fois,
une fois parmi ceux qui ont parlé (au passé) et une fois parmi ceux qui parlent
(au présent), c’est que seul il survit aux autres apôtres, c’est que seul il
parle encore. D’ailleurs l’intention de montrer qu’il s’agit du même personnage
apparaît dans l’identité des titres qui sont accolés aux deux noms. Il s’agit
toujours de Jean l’Ancien, de Jean, disciple du Seigneur. Eusèbe, dont on connaît
l’antipathie pour l’Apocalypse de Jean, et qui tient de Denys de Corinthe que
ce livre serait l’œuvre d’un certain Jean, distinct de l’apôtre, se hâte de
saisir dans la double mention de Jean, faite par Papias, un argument pour sa
thèse. Il est indispensable de faire attention à ceci,
dit-il, car il est vraisemblable que ce soit le second
Jean qui ait composé l’Apocalypse (Ibid., n. 5) ; et, dans son
désir de fortifier l’opinion qu’il veut faire prévaloir, il invoque deux
arguments bien peu concluants, à savoir : 1° que le second Jean est appelé
l’Ancien ; c’est vrai, mais le premier n’a-t-il pas également ce titre ? 2°
qu’Ephèse possède deux monuments de Jean, laissant entendre qu’il s’agirait de
monuments funéraires ; mais le nom même de ces monuments, qu’Eusèbe ne peut
s’empêcher d’employer, μνηματα,
n’indique-t-il pas des monuments commémoratifs
? Et quoi d’étonnant que deux monuments de ce genre aient été élevés en
l’honneur d’un même personnage ?








[2] Il n’en est plus question
depuis le jour où saint Paul vint à Jérusalem exposer son évangile devant Pierre, Jacques et Jean, qu’on tenait alors pour les colonnes de l’Eglise. Épître aux Galates,
II, 1, 2, 9.








[3] Jean, XIX, 27.








[4] Probablement à Jérusalem. Un
texte assez obscur du concile d’Ephèse est le fondement de l’opinion qui fait
mourir à Ephèse la sainte Vierge Marie. La tradition qui veut qu’elle ait fini
ses jours à Jérusalem ne date, d’autre part, que du Ve siècle. Voir, sur ce
point, FOUARD, Saint Jean, p. 94.








[5] Jean, XXI, 22.








[6] Jean, XXI, 23.








[7] Marc, X, 39.








[8] Le témoignage de la tradition
est unanime sur ce point. HARNACK (Die Chronologie des
altchristlichen bis Eusebius, t. I, p. 320-381), et Jean RÉVILLE (le Quatrième évangile,
p. 9-18) ont en vain cherché à ébranler le témoignage très précis et très
autorisé de saint Irénée sur ce point. Contra hœres., II, 22, n. 5, P.
G., VII, col. 785. Cf. J. LABOURT, De la valeur du témoignage
de saint Irénée sur la question johannine, dans Revue biblique, t.
VII, 1888, p. 9-18 ; MANGENOT au mot Jean l’Evangéliste,
dans le Dict. de la Bible, t. III, col. 1562-1164, et LEPIN, dans le Dict. apol. de la
foi cath., t. I, col. 1662-1672.








[9] EUSÈBE, H. E., III, 39.








[10] JOSÈPHE, Ant. jud., l. XIV, ch.
II, 11-13.








[11] Actes, XIX, 1-5.








[12] Première épître aux
Corinthiens, III, 9.








[13] Première épître à Timothée,
I, 3. Cf. II Timothée, I, 18 ; IV, 13.








[14] S. EPIPHANE, Hæres., XXX, 2.








[15] EUSÈBE, H. E., l. III, ch. XX.








[16] EUSÈBE, H. E., l. III, ch. XI
et XXXII.








[17] EUSÈBE, H. E., l. IV, ch. V.








[18] Épître de Jacques, II,
5.








[19] S. AUGUSTIN, Cité de Dieu, V, 21.








[20] Quelques écrivains, se fondant
sur un texte de saint HILAIRE (Contra Arianos, 3), et
sur une inscription conservée dans la crypte de l’église de Sainte-Martine à
Rome, ont rangé Vespasien parmi les persécuteurs. Mais il est probable que dans
le texte de saint Hilaire, Vespasien est nommé par erreur au lieu de son fils
Domitien (P. ALLARD, Hist. des persécutions, t. I, p. 85), et
l’inscription de sainte Martine est certainement fausse, comme le démontre MARUCCHI (Éléments d’archéologie
chrétienne, t. I, p. 20).








[21] Permansit, erosis omnibus, institutum neronianum. TERTULLIEN, Ad nat., I, 7. Tertullien
fait allusion à cette accusation que Néron porta contre les chrétiens, indépendamment
de l’accusation d’incendie de Rome, à savoir qu’ils étaient les ennemis du
genre humain, odium generis humani,
c’est-à-dire les ennemis de la civilisation romaine.








[22] Tacite et Pline furent décorés
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    CHAPITRE VI. — LE PREMIER CONTACT DE L’EGLISE NAISSANTE AVEC LES PEUPLES
BARBARES.


     


    

       


      Autant les documents clairs et précis abondent sur
  l’évangélisation des grands centres, Jérusalem, Antioche, Rome, Ephèse,
  Alexandrie, autant ils sont rares et obscurs sur l’origine chrétienne de la
  plupart des peuples éloignés de ces illustres métropoles. A défaut des textes
  écrits, nous n’aurons à présenter, la plupart du temps, sur les origines
  chrétiennes de ces pays, que des inductions, des conjectures, des traditions
  locales plus ou moins vénérables, des légendes plus ou moins mêlées de
  vérité. Il est vrai que la tradition, aussi bien que l’écriture, est un
  témoignage, et que comme l’a écrit Lacordaire, ce qui est gravé sur l’autel par le culte et
  dans le cœur par la prière dure plus que le marbre et que l’airain[1]. Au surplus, la
  seule probabilité qu’un témoin des premiers siècles, qu’un homme des temps
  apostoliques ait évangélisé une contrée, l’ait baignée de son sang, ne
  suffirait-elle pas, aux yeux d’un peuple croyant, pour rendre vénérables les
  moindres vestiges qu’il croit trouver de cette évangélisation ou de ce
  martyre ?


       


      I


      Les douze La plus respectable des traditions nous affirme
  que les Douze Apôtres plantèrent l’Eglise dans leur sang[2]. Où subirent-ils
  ce martyre ? Nous n’avons rencontré jusqu’ici, avec les noms de Paul et de
  Barnabé, apôtres au sens large du mot, que les noms de Pierre, de Jean, des deux
  Jacques et de Philippe. Quels furent les travaux de leurs frères en apostolat
  ? Eux-mêmes ne franchirent-ils pas le cercle des régions dont nous venons de
  parler ?


      Eusèbe nous dit que Thomas, suivant la tradition, reçut en partage
  le pays des Parthes[3]. Saint Jérôme
  croit qu’il évangélisa aussi la Perse[4], et, suivant Rufin,
  il fut enterré à Edesse[5], où saint Jean
  Chrysostome mentionne son tombeau. C’est, dit-il, une des quatre tombes apostoliques que l’on connaisse : les
  autres sont celles de Pierre, de Paul et de Jean[6]. Une autre
  tradition lui fait prêcher la foi et subir le martyre dans l’Inde[7]. Cette
  affirmation semble corroborée par un monument archéologique, l’inscription
  d’Oodeypure, dans l’Inde orientale[8], et par ce fait
  que les chrétiens de l’Inde, connus sous le nom de chrétiens de saint Thomas, ont, de
  temps immémorial, honoré cet apôtre comme le fondateur de leur Eglise ; mais
  il paraît que leur vrai fondateur est un missionnaire nestorien appelé
  Thomas, dont ils ont reculé l’époque jusqu’aux temps apostoliques, pour se
  glorifier d’une plus haute antiquité[9]. Le seul fait qui
  parait ressortir avec certitude de toutes ces différentes relations, c’est
  que l’apôtre saint Thomas exerça son apostolat dans les régions situées au
  delà des frontières orientales et méridionales de l’empire romain ; on
  désignait alors ces régions sous le nom vague des Indes. Selon la tradition
  admise par le Martyrologe romain, l’apôtre fut percé de coups de lances par
  les ordres d’un roi persécuteur et son corps fut de là transporté à Edesse.
  Quant aux détails légendaires que l’on trouve sur son apostolat dans les Acta sancti Thomæ,
  on doit d’autant plus s’en méfier, que cet écrit porte des traces visibles du
  gnosticisme[10].


      Une incertitude plus grande règne au sujet des nations que
  saint Matthieu évangélisa après son départ de la Palestine. Clément d’Alexandrie
  se contente de dire qu’après avoir prêché l’Evangile aux Hébreux pendant
  quinze ans, il alla convertir les païens[11]. Saint Grégoire
  le Grand et l’historien Socrate le font aller en Ethiopie[12], et c’est la
  tradition que le Bréviaire romain a adoptée[13] ; mais saint
  Isidore de Séville et Siméon Métaphraste assurent qu’il se consacra à
  l’évangélisation des Parthes[14]. Les détails
  donnés sur son martyre par les Acta
  sancti Matthæi ne sont pas dignes de foi[15]. Sur l’apostolat
  de saint Mathias, que plusieurs Pères ont parfois confondu avec saint
  Matthieu[16],
  les renseignements sont plus vagues encore. Tandis qu’une tradition le fait
  mourir en Judée, lapidé par les Juifs, une autre tradition, plus
  vraisemblable, enseigne qu’il prêcha l’Evangile en Ethiopie et qu’il y subit
  le martyre[17].


      Tous les auteurs qui parlent de saint Barthélemy
  s’accordent à dire qu’il évangélisa les Indes ; mais où placer le pays précis
  qui reçut l’apôtre parmi la grande région désignée par cette expression ? Une
  opinion, adoptée par le bréviaire romain, veut que ce soit l’Arménie. Il y
  aurait été écorché vif et crucifié par l’ordre d’Astyage, dont il avait
  converti le frère, Polymius, roi d’Arménie[18].


      Saint Simon et saint Jude, tous les deux frères du Seigneur,
  c’est-à-dire cousins de Jésus, sont associés par le Bréviaire romain dans
  une mission en Mésopotamie, où ils auraient subi le martyre[19]. Ils ont dû
  évangéliser aussi la Perse, et saint Siméon, en particulier, a dû prêcher la
  bonne nouvelle en Egypte. Mais les Bollandistes regardent comme fabuleuse la
  prédication de cet apôtre dans d’autres parties de l’Afrique et dans la
  Grande-Bretagne[20].


      Le livre des Actes ne cite le nom d’André que dans la
  liste des apôtres, et les Epîtres ne parlent pas de lui ; mais la tradition recueillie par Eusèbe[21] et par Nicéphore[22] nous le montre, après la dispersion, s’acheminant à
  travers la Cappadoce, la Galatie, la Bithynie, la Colchide[23], vers la mystérieuse Scythie, au nord du Pont-Euxin, du
  Don au Danube, où il disparaît dans la nuit du monde barbare, initiant sans
  bruit à la foi chrétienne les provinces méridionales du futur empire des
  tsars, jusqu’au moment où, sa mission remplie d’apôtre des Scythes, il
  rentre, par la Thrace, dans le monde gréco-romain, pour de là descendre, à
  travers la Macédoine et l’Epire, jusqu’à l’Achaïe, où il doit mourir[24]. Arrêté et
  condamné à mort, au centre du monde helléniste, à Patras d’Achaïe,  près du golfe de Lépante, André voit se
  dresser devant lui la croix en forme d’X qu’on lui a préparée : il la salue
  et il l’adore en des termes que l’Eglise a voulu insérer dans sa liturgie,
  pour rappeler à ses ministres quels doivent être les sentiments d’un véritable
  apôtre de Jésus-Christ : Ô croix aimable, ô croix si
  ardemment désirée et enfin si heureusement trouvée, puissé-je ne jamais te
  quitter, afin que Celui qui m’a racheté par toi, en mourant entre tes bras,
  par toi aussi me reçoive et me possède éternellement en son amour[25]. Ainsi André, le premier-né des apôtres, comme l’appelle Bossuet[26], parce qu’il
  avait, le premier de tous amené des disciples à Jésus, et notamment son frère
  Simon-Pierre, André était choisi par Dieu pour donner au monde l’exemple de
  l’héroïsme le plus triomphant en face du martyre. Les douze pauvres pêcheurs
  de Galilée n’avaient pas seulement donné au monde, par leurs prédications,
  leurs évangiles et leurs épîtres, les plus hautes leçons que le monde ait
  jamais entendues, ils lui laissaient les plus admirables exemples dont il eût
  été le témoin. Quand Dieu, dit encore
  Bossuet, veut faire voir qu’un ouvrage est tout de
  sa main, il réduit tout à l’impuissance et au désespoir, puis il agit[27].


       


      II


      Si, à ces travaux des Douze Apôtres, on ajoute ce que nous
  connaissons ou ce que nous pouvons raisonnablement conjecturer des travaux de
  saint Paul, nous comprendrons comment, au début du ne siècle, saint Ignace
  d’Antioche a pu écrire, en des termes qu’il ne faut point prendre strictement
  à la lettre, mais qui n’en sont pas moins significatifs, que l’Eglise s’est
  étendue jusqu’aux extrémités du monde[28]. Saint Clément
  de Rome atteste, en effet, que l’apôtre des Gentils n’a subi le martyre
  qu’après être parvenu jusqu’à l’extrémité de
  l’Occident[29]. Par ces mots,
  nous allons bientôt le constater, il est naturel d’entendre l’Espagne. On
  peut, par ailleurs, se demander pourquoi saint Paul, dès l’époque de son
  épître aux Romains, c’est-à-dire dès l’an 6o, parlait seulement de l’Espagne,
  et non pas de la Gaule et de l’Afrique. Ne serait-ce point que la Gaule et
  l’Afrique avaient déjà reçu la Traie foi ? Quand on
  sait, écrit Mgr Batiffol, combien l’apôtre
  avait scrupule d’aller prêcher là où d’autres apôtres l’avaient devancé[30], on en vient à conjecturer que des villes comme Carthage
  ou Marseille, dès avant l’an 60, avaient pu recevoir l’Evangile. Crescent
  s’en est allé en Gaule, lisons-nous dans la seconde Epître à Timothée, et
  Tite s’en est allé en Dalmatie[31]. Car c’est bien la Gaule qu’il faut voir dans ce passage,
  de préférence à la Galatie, toute fragile que soit cette préférence[32]. En somme, à la
  fin du Ier siècle, soixante-dix ans après la mort du Sauveur, non seulement
  l’Europe paraît avoir été parcourue d’un bout à l’autre, de l’Orient à
  l’Occident, mais l’Asie et l’Afrique avaient été profondément pénétrées, bien
  au delà des frontières de l’empire. M. Harnack énumère quarante et une
  localités où l’existence de communautés chrétiennes est historiquement attestée
  dans le cours du Ier siècle[33]. Nous savons que
  ces communautés ne formaient qu’une infinie minorité dans l’Eglise. Les Epîtres
  mêmes de saint Paul et de saint Pierre attestent la présence de bien des
  chrétientés qu’elles ne nomment pas ; celles que les autres apôtres avaient
  fondées sont encore moins connues. Le miracle de la Pentecôte se vérifiait en
  un sens nouveau : toutes les nations qui sont sous
  le ciel entendaient les Galiléens parler leurs langues, et saint
  Clément de Rome pouvait dire dans sa belle prière : Que
  le Maître de l’univers garde intact le nombre des élus par le monde entier[34].


      Le fait était d’autant plus considérable que l’expansion
  géographique du christianisme dans le monde se doublait d’une pénétration
  profonde de son esprit dans la société. C’est ce que l’historien Adolphe
  Harnack a appelé sa pénétration intensive.
  Depuis le temps où saint Paul avait écrit : Il n’y a
  pas beaucoup de sages selon la chair parmi vous[35], l’Eglise avait
  fait bien des conquêtes dans l’aristocratie sociale et intellectuelle. Nous
  avons vu qu’à Athènes elle avait conquis un membre de l’Aréopage, qu’à Rome
  le christianisme comptait, sous Néron, des fidèles dans la maison de César[36] et, sous
  Domitien, parmi les membres de la famille impériale. Nous savons aussi que
  les chrétiens d’Alexandrie ne craignaient point d’aborder la discussion
  philosophique de leur foi. Par Alexandrie la civilisation orientale tout
  entière allait se pénétrer de christianisme. Par Athènes et par Rome les deux
  grandes nations de l’antiquité occidentale allaient transmettre à l’Europe
  l’esprit de l’Evangile. Faut-il aller plus loin, et dire aussi que deux des
  nations destinées à jouer un rôle prépondérant dans l’histoire de l’Occident,
  l’Espagne et la France, s’étaient, dès le Ier siècle, constitué des
  chrétientés, et que les Eglises de ces deux pays, celle du royaume catholique et celle du royaume très chrétien, peuvent se glorifier d’une
  origine apostolique ? La question vaut la peine qu’on l’étudie de près.


       


      III


      Les origines chrétiennes de
  l’Espagne, écrit Mgr Duchesne, semblent bien
  se rattacher à l’apostolat de saint Paul[37]. La pensée
  d’évangéliser l’Espagne avait occupé de bonne heure l’esprit du grand apôtre.
  Quand je me serai mis en route pour l’Espagne,
  écrivait-il de Corinthe aux Romains, j’espère que je
  vous reverrai en passant[38]. J’irai en Espagne, reprenait-il, après avoir passé par Rome[39]. Ce vif désir s’explique par ce fait, que
  l’Espagne, bien que lentement et péniblement conquise par les armées
  romaines, était rapidement devenue, grâce au génie naturel de ses habitants,
  une des provinces les plus cultivées de l’empire. La renommée des deux
  Sénèque, de Lucain, de Martial, de Silius Italicus et de Quintilien, tous
  espagnols, n’était point effacée par la gloire des Horace et des Virgile. Or,
  nous l’avons déjà constaté, une secrète impulsion semblait porter les humbles
  disciples du Christ à s’adresser à tous les foyers de civilisation de
  l’Ancien Monde. Saint Paul semble avoir considéré la mission d’Espagne comme l’apogée
  de sa carrière, après laquelle il pourrait terminer sa course, ayant porté la
  foi jusqu’à ces colonnes d’Hercule qui marquaient tout ensemble la limite de
  l’empire et celle du monde[40]. Il est probable
  qu’il réalisa son dessein vers l’an 63, au lendemain de sa comparution devant
  César et de son acquittement, après deux années de séjour à Rome. Saint
  Clément de Rome, bien placé pour être exactement informé, déclare que Paul parvint au terme de l’Occident[41]. Il est naturel
  de voir dans cette expression l’équivalent de l’Hesperia
  ultima d’Horace[42] et de l’extremique orbis Iberi de Lucain[43]. Saint Jérôme
  dit que le voyage de l’apôtre eut lieu par mer[44]. Son
  débarquement dut avoir lieu à Tarragone ou à Cadix.


      Aucune des stations dans
  lesquelles saint Paul a pu fonder des Eglises ne nous est connue, et si ces Eglises
  existèrent, nous ignorons le traitement qui leur fut fait pendant la
  persécution de Néron[45]. L’inscription de
  Marquesia (Maravesar) en Lusitanie,
  faisant honneur à Néron d’avoir purgé la province
  des brigands et de ceux qui inculquaient au genre humain une superstition
  nouvelle, est apocryphe[46]. Plus digne de
  foi serait la notice, insérée au Martyrologe d’Adon, relative à une mission
  de sept évêques envoyés en Espagne par saint Pierre, postérieurement à la
  mission de saint Paul[47]. Le chef de ces
  missionnaires, Torquatus, aurait fondé l’Eglise d’Acci ou de Cadix. C’est
  précisément un évêque de Cadix qui présidera, vers l’an 300, le célèbre
  Concile d’Illibéris ou Elvire, et vraisemblablement cet évêque devra sa
  prééminence à sa qualité  de successeur
  de Torquatus. La preuve la plus solide de l’antiquité de l’Eglise d’Espagne
  est l’organisation très complète et le développement de cette Eglise à la fin
  du IIIe siècle, tels que nous les montrent les actes du concile d’Elvire[48].


      Faut-il ajouter à ces titres de gloire, dont l’Espagne se
  montrera toujours fière, la venue dans la péninsule de l’apôtre saint Jacques
  le Majeur Un texte vague de saint Jérôme[49] et un Catalogue
  apostolique d’une autorité douteuse[50] semblent
  l’affirmer. Mais ni Orose, Idace ou Martin de Braga, ni Braulion, Jean de
  Biclar ou Isidore de Séville, ne disent rien de cet apôtre ; nulle trace d’un
  culte spécial rendu à saint Jacques, en sa qualité de fondateur de l’Eglise
  d’Espagne, ne se rencontre dans la liturgie mozarabique. D’ailleurs les apôtres
  n’ayant pas quitté Jérusalem avant l’an 42, et saint Jacques le Majeur ayant
  été mis à mort cette année-là même, ainsi que nous l’avons vu plus haut, on
  ne saurait où placer le voyage de l’apôtre en Espagne. Il n’a pu y aller que
  par ses reliques, qui y ont été probablement transportées à une époque
  difficile à préciser, et qui ont donné lieu au célèbre pèlerinage de saint
  Jacques de Compostelle[51], le plus
  fréquenté de toute la chrétienté pendant des siècles[52].


       


      IV


      Plus de quarante villes de France ont prétendu à l’honneur
  d’avoir été fondées par des disciples de Jésus-Christ ou par des disciples des
  apôtres[53].
  Ces prétentions sont de valeur inégale. On ne peut demander à une histoire
  générale de l’Eglise de les discuter une à une. On n’en saurait dire autant
  de la tradition provençale, qui fait remonter aux temps apostoliques
  l’évangélisation de Marseille et des environs de cette grande ville. Par le
  retentissement des controverses qu’elle a soulevées, et par son importance
  même, la question des origines apostoliques du christianisme en Provence
  s’impose à notre histoire.


      Est-il vrai, ainsi que l’Eglise nous le fait lire en son
  Martyrologe, à la date du 29 décembre, que l’évangélisation de la Provence
  par des disciples du Sauveur ait été comme la source d’où les ruisseaux de la foi chrétienne se sont répandus dans
  toute la Gaule ?[54] Les recherches
  historiques les plus impartiales nous permettent de répondre hardiment par
  l’affirmative à cette question. Mais, pour la précision et la clarté des
  conclusions qu’il y aura lieu d’en tirer, le problème historique doit être
  divisé en trois questions subsidiaires : 1° celle de l’origine apostolique du
  christianisme en Provence ; 2° celle de l’organisation d’Eglises locales sur
  le territoire provençal ; 3° celle des premiers apôtres de la Provence.


      L’origine apostolique du christianisme en Provence ne peut
  guère faire de doute. En dehors de tout témoignage
  positif, écrit Mgr Duchesne, il serait déjà
  vraisemblable que le pays voisin du Rhône a été évangélisé de bonne heure.
  Les relations commerciales de Marseille s’étendaient à toute la Méditerranée…
  Il est naturel de supposer que, parmi tant de
  navires qui vinrent, aux temps les plus anciens du christianisme, jeter
  l’ancre dans le port de Marseille, il s’en est trouvé qui auront débarqué des
  évangélistes[55]… Que, dans ce grand port si fréquenté des Grecs d’Asie
  Mineure et des Syriens, il y ait eu, dès les premiers temps du christianisme,
  je dirais volontiers dès le temps des apôtres, un petit noyau de fidèles,
  c’est ce qui est, en soi, très vraisemblable. De là l’Evangile se répandit à
  l’intérieur du pays[56].


      Les inductions du savant critique se trouvent pleinement
  confirmées par les témoignages positifs de l’archéologie. Deux monuments, qui
  semblent bien remonter au milieu du IIe siècle[57], une inscription
  actuellement conservée au musée de Marseille et un sarcophage trouvé à la
  Gayole, dans les limites du territoire d’Aix, montrent que le christianisme
  était solidement implanté en Provence à cette époque, et qu’il y avait même
  peut-être donné des martyrs.


      L’inscription marseillaise, dite de Volusianus[58], est, suivant M.
  Edmond Le Blant, l’épitaphe de deux chrétiens, Volusien et Fortunat, qui
  auraient péri dans les flammes, probablement martyrs de leur foi[59]. Cette
  inscription, provenant des fouilles qui furent faites en 1837 dans le bassin
  du Carénage, avait été classée parmi les monuments païens du musée de
  Marseille. C’est là, écrit M. le chanoine
  Ulysse Chevalier, que M. Edmond Le Blant la trouva
  en 1849. Il la signala à M. de Rossi, qui la vit lui-même trois ou quatre ans
  plus tard, et y reconnut un monument chrétien des plus précieux[60]. L’illustre
  archéologue romain a déclaré, en effet, dans un de ses ouvrages postérieurs,
  reconnaître en Volusien et Fortunat deux martyrs marseillais, ayant subi la
  mort vers la même époque que les célèbres martyrs de Lyon, et dont l’éloge
  aurait été gravé sur la pierre aussitôt après leur martyre, fait presque unique
  dans l’antiquité chrétienne[61]. Le sarcophage
  de la Gayole est de la même époque[62]. Laissons M. Le
  Blant tirer lui-même, de ces monuments, comparés aux monuments similaires de
  la Gaule, une conclusion historique : En étudiant
  nos premières inscriptions chrétiennes, dit-il, j’ai montré que leur répartition, dans l’étendue de la
  Gaule, y jalonne, si l’on peut dire ainsi, la marche de la foi nouvelle…
  Ce fut sur les côtes de Provence, ce fut dans le
  bassin méridional du Rhône que s’accomplit cette révolution des âmes…
  Nos monuments épigraphiques l’attestent[63].


      D’autres faits historiques viennent corroborer ces
  conclusions : Les documents célèbres cités ou
  analysés par Eusèbe au commencement du Ve livre de son Histoire
  ecclésiastique témoignent glorieusement de l’existence et de la vitalité
  du christianisme en Gaule, un siècle après la mort des apôtres[64]. Un texte de
  saint Irénée permet de constater que, de son temps, il y avait des Eglises en
  Germanie, c’est-à-dire probablement dans les provinces romaines de ce nom sur
  la rive gauche du Rhin, et chez les Celtes, en d’autres termes, dans les
  provinces gauloises au nord et à l’ouest de Lyon[65]. Mais pour en
  arriver là, si la remarque de M. Le Blant est juste, le christianisme avait
  dû probablement s’établir dans la région provençale, ce qui fait remonter cet
  établissement à la plus haute antiquité. L’ancienne tradition, plusieurs fois
  constatée dans l’histoire, qui a toujours fait de l’Eglise de Marseille
  l’Eglise mère de la région, vient à l’appui de notre hypothèse[66].


       


      V


      La question commence à s’obscurcir lorsqu’on se demande quand
  et comment se constituèrent les Eglises primitives de la Gaule. Nous savons
  que Marseille possédait, à l’époque apostolique, une importante colonie de
  Juifs[67]. C’est au milieu
  d’elle que dut s’organiser la première communauté chrétienne. Si saint Paul,
  en allant en Espagne, fit escale à Marseille, comme tout l’indique, c’est au
  milieu de cette juiverie que, suivant son habitude, il fit entendre sa
  première prédication. Tout ce que nous venons de constater nous porterait à
  conclure que cette communauté fut, la première de toutes, érigée en Eglise
  particulière, ayant à sa tête un évêque. Aucun document direct ne nous
  l’affirme cependant. Mgr Duchesne a émis l’opinion que toutes les chrétientés
  éparses depuis le Rhin jusqu’aux Pyrénées n’auraient formé, jusque vers 250,
  qu’une seule communauté, soumise à un chef unique, l’évêque de Lyon[68]. Mais M. Harnack
  a combattu cette thèse dans une dissertation considérable, et a soutenu que
  la province lyonnaise comptait, au IIIe siècle, plusieurs évêchés organisés[69]. L’opinion du
  savant français ne parait donc pas, aux regards de la critique historique,
  scientifiquement incontestable.


      Le principal argument de l’éminent prélat est le silence
  des listes épiscopales des Gaules, dont aucune, sauf celle de Lyon, ne
  remonterait au milieu du IIe siècle ; mais Mgr Duchesne lui-même nous donne
  les éléments d’une mise au point de cet argument : On
  se figure communément, dit-il, que les
  Eglises conservèrent avec soin les listes de leurs évêques depuis la première
  fondation. Cela est vrai de certaines grandes Eglises, comme celles de Rome,
  d’Antioche, d’Alexandrie. Mais combien d’autres n’ont point cherché à établir
  ces listes, ou les ont laissées s’altérer !… A Carthage, on ne trouve que trois ou quatre évêques
  antérieurs au IVe siècle… Dans les
  diptyques ou listes liturgiques, on faisait souvent des suppressions ou des
  additions arbitraires[70].


      A l’argument tiré du silence des listes épiscopales, on
  ajoute celui qui résulte du silence des Pères des premiers siècles, notamment
  de saint Irénée, qui, lorsqu’ils invoquent la tradition contre les
  hérétiques, ne font aucune allusion à la tradition des Eglises de Marseille
  et d’Arles. Il est vrai que nous ne rencontrons, dans les écrits qui nous
  restent des Pères des quatre premiers siècles, aucune allusion bien nette aux
  Eglises primitives de la Gaule ; mais remarquons que ce silence s’étend aux
  communautés chrétiennes elles-mêmes ; et les critiques les plus exigeants,
  nous l’avons vu, n’hésitent pas, malgré ce silence, à admettre, au moins
  comme très probable, l’existence des communautés chrétiennes à Marseille et
  en ses environs dès la plus haute antiquité. Pour ce qui concerne
  particulièrement les écrits de saint Irénée, dont nous ne possédons, comme on
  sait, que des fragments, on comprend qu’il s’en soit tenu surtout, pour son
  argument de tradition, à l’autorité de saint Jean, qu’il connaissait si bien
  par l’intermédiaire de son maître Polycarpe.


      C’était, dit-on encore, un usage à l’époque apostolique de
  n’établir des sièges épiscopaux que dans les très grands centres. Mais les
  villes de Marseille et d’Arles n’étaient-elles pas des cités de première
  importance[71] ?


      Saint Grégoire de Tours fait remonter l’origine des
  Eglises gauloises à une mission de sept évêques, envoyés en Gaule au IIIe
  siècle[72]. Mais, dit Mgr
  Duchesne, le témoignage de Grégoire sur la mission
  des sept évêques est trop faible et sa provenance trop obscure pour que le
  fait puisse entrer dans la trame de l’histoire[73].


      On invoque enfin le fameux texte d’Eusèbe : Les paroisses de la Gaule dont Irénée a la surveillance,
  tôn kata Gallian paroikiôn as Eirenaios epescopeï[74]. Mais si le mot epescopeï suggère l’idée d’épiscopat, le mot de
  parekiôn semble faire allusion à des chrétientés
  organisées. Chez Eusèbe, le mot de paroikia
  a souvent, et notamment dans ce chapitre XXII, qui contient la phrase
  équivoque, le sens de diocèse[75].


      En résumé, rien, ni parmi les documents de l’archéologie
  ni dans les instructions de l’histoire, ne vient démentir d’une manière
  rigoureuse, précise et définitive la tradition de l’origine apostolique des
  sièges épiscopaux en Provence[76]. Mais quels en
  auraient été les premiers titulaires ?


       


      VI


      Nous n’hésitons pas à nous ranger, sur ce dernier point,
  aux conclusions d’un historien dont nul ne songera à contester la vaste érudition
  et la critique sévère. Quels furent les premiers
  apôtres de Marseille, écrit M. le chanoine Ulysse Chevalier, quel a été son premier évêque ?… Il faut d’abord remarquer qu’il y a pétition de principe à
  déclarer éclose au XIe siècle (elle est
  au moins du Xe) une tradition, parce que les
  documents antérieurs ne la mentionnent pas. Quels documents ?
  pourrait-on demander. Ravagée à nombre de reprises par les Sarrasins et les
  Normands, la Provence est d’une pénurie extrême en fait de chartes qui
  précèdent le IXe siècle. Il n’y en a pas une seule parmi tous les instrumenta
  de la province d’Aix. Ces destructions répétées, accidentelles ou
  intentionnelles, nous ont privés pour toujours de la connaissance de faits
  que des tronçons de chroniques ou des documents espacés ne permettent pas de
  suppléer. Il faut en faire son deuil[77].


      Mais si les documents se taisent, des traditions
  régionales, des cultes locaux, vieux de plus de dix siècles, ont apporté
  leurs affirmations. En voici les principales données. Quatorze ans après la
  mort du Sauveur, une persécution religieuse ayant éclaté en Palestine, Lazare
  le Ressuscité, Marie-Madeleine et Marthe, ses sœurs, Sara, leur servante, Sidoine,
  l’aveugle-né de l’Evangile, les deux Marie, Jacobé et Salomé, Maximin, l’un
  des soixante-douze disciples, montent sur une barque sans voiles, que la
  Providence pousse vers les côtes de la Camargue. Débarqués à l’embouchure du
  Rhône, à l’endroit occupé par le village actuel des Saintes-Maries-de-la-Mer,
  les deux Marie et Sara s’y fixent, tandis que Lazare va évangéliser Marseille
  ; Maximin, Aix ; Marthe, Avignon et Tarascon. Quant à Marie-Madeleine, désireuse de contempler les choses célestes, elle se
  retira, dit la Légende dorée, dans une
  grotte de la montagne (de la Sainte-Baume), qui lui avait été préparée par la main des anges, et
  pendant trente ans elle y resta à l’insu de tous. Il n’y avait là ni cours
  d’eau, ni herbe, ni arbre ; ce qui signifiait que Jésus voulait nourrir la
  sainte des seuls mets célestes, sans lui accorder aucun des plaisirs
  terrestres. Mais, tous les jours, les anges l’élevaient dans les airs, où,
  pendant une heure, elle entendait leur musique ; après quoi, rassasiée de ce
  repas délicieux, elle redescendait dans sa grotte, sans avoir le moindre
  besoin d’aliments corporels[78].


      Quelle est l’antiquité de cette tradition ? On ne sera pas
  étonné de n’en trouver aucune trace chez les écrivains des premiers siècles,
  puisque ces écrivains se taisent à peu près sur les origines apostoliques du
  christianisme en Provence, origines que les monuments de l’archéologie et les
  inductions de l’histoire nous ont pourtant amenés à admettre comme un fait
  avéré. Une église dédiée à sainte Marthe au VIIe siècle dans la cité de
  Tarascon[79],
  la propagation du culte de cette sainte, qui paraîtrait attesté par la
  diffusion du nom de Marthe au ixe siècle dans le pays arlésien et dans les
  dépendances de l’évêché de Marseille[80] : tels sont les
  premiers vestiges d’un hommage rendu à la sainte famille de Béthanie.


      Il est vrai qu’en même temps, des traditions apparaissent
  en Orient, d’après lesquelles saint Lazare aurait eu son tombeau dans l’île
  de Chypre et sainte Madeleine dans la ville d’Ephèse ; mais 1° ces traditions
  sont peu sûres[81]
  ; 2° elles ne paraissent pas remonter aux premiers siècles, car, au IVe siècle,
  la célèbre Peregrinatio Silviæ ne les mentionne pas[82], et 3° il est
  probable que ces traditions sont le résultat d’une confusion de noms ; on a
  pu confondre avec le Lazare et la Madeleine de l’Evangile un saint moine du
  nom de Lazare, mort dans l’île de Chypre en 822, et une Madeleine ensevelie à
  Ephèse au Ve siècle[83].


      Un troisième groupe de traditions se manifeste d’ailleurs
  en Bourgogne, à Vézelay, où les reliques de sainte Madeleine, au XIe siècle,
  deviennent l’objet d’un culte solennel et le but de pèlerinages nombreux. Ces
  traditions et ce culte sont-ils dépendants de ceux de la Provence, comme le
  soutient M. Bérenger[84] ? Les
  traditions provençales dépendent-elles au contraire des traditions
  bourguignonnes, comme le prétend Mgr Duchesne[85] ? Les unes
  et les autres dépendent-elles de légendes auvergnates, ainsi que croient le
  démontrer M. Georges de Manteyer[86] et Dom Germain
  Morin[87] ? La
  question ne paraît pas bien claire, puisqu’elle divise ainsi les savants.
  Contentons-nous de constater que les traditions provençales ne tardèrent pas
  à supplanter les autres. Depuis le XIe siècle, c’est en Provence que le culte
  de saint Lazare, de sainte Madeleine, de sainte Marthe et de saint Maximin se
  perpétua avec une splendeur qui ne devait plus déchoir. Les saints lieux de Provence, comme on les appela,
  devinrent le but de nombreux pèlerinages. On cite, parmi les saints et parmi
  les grands personnages qui s’y rendirent, saint Jean de Matha, le roi saint
  Louis, sainte Catherine de Sienne, sainte Brigitte de Suède, Charles VIII,
  Louis XII, Anne de Bretagne, Louis XIII et Louis XIV. Un seul jour y compta
  cinq rois[88]
  ; un siècle y amena huit papes[89]. Le fondateur
  des séminaires en France au XVIIe siècle et le restaurateur de l’ordre de
  saint Dominique au XIXe siècle allèrent y placer leurs œuvres naissantes sous
  la protection de la grande pénitente, et le grand orateur de Notre-Dame se
  fit gloire de vénérer, en ces lieux saints, que l’on pourrait croire appartenir au ciel
  plutôt qu’à la terre, comme la dernière empreinte de la vie de Jésus-Christ
  parmi nous[90].


      Tels sont les faits. On conçoit, après les avoir
  impartialement examinés, que les rédacteurs des Acta sanctorum, se
  plaçant au point de vue d’une stricte critique historique, refusent
  d’enregistrer des titres que l’état actuel de la science ne permet pas
  d’établir avec une certitude suffisante ; mais l’on comprend aussi que les
  religieuses populations de Provence, justement fières d’avoir reçu les
  prémices de la foi chrétienne sur le sol de la France, et n’ayant jamais eu d’autres
  patrons à invoquer que les saints amis du Sauveur, ne se résignent pas à
  abandonner leur culte, plus de dix fois séculaire, devant les objections
  d’une critique qui n’a rien de péremptoire, et qu’elles déclarent maintenir,
  tant qu’on n’en aura point démontré la fausseté manifeste, les vieilles
  traditions de leur pays[91].
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t. I, p. 2.
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[88] En 1332 : Philippe de Valois,
roi de France ; Alphonse IV, roi d’Aragon ; Hugues IV, roi de Chypre ; Jean de
Luxembourg, roi de Bohème ; Robert, roi de Sicile.








[89] Jean XXII, Benoît XII, Clément
VI, Innocent VI, Urbain V, Grégoire XI, Clément VII, Benoît XIII. Ces deux
derniers sont considérés comme antipapes.








[90] LACORDAIRE, Sainte Madeleine, Œuvres
complètes, édit. Poussielgue, t. IX, p. 351.








[91] Nous ne pouvons songer à
résumer ici les longues controverses qui se sont élevées au sujet de
l’apostolicité de saint Martial de Limoges, de saint Saturnin de Toulouse, de
saint Austremoine d’Auvergne, de saint Julien du Mans, etc. Nous nous contenterons
de donner, avec M. Vigouroux, les résultats des recherches historiques relatives
à saint Denys de Paris : Le martyrologe et le
Bréviaire romain (au 9 octobre) identifient aujourd’hui saint Denys
l’Aréopagite avec le premier évêque de Paris. Cependant le Vetus Romanum
Martyrologium les distingue l’un de l’autre (P. L., t. CXXII, col.
169, et t. CXXIII, col. 171). La chronique qui porte le nom de Lucius Dexter (†
444) identifie saint Denys de Paris avec Denys l’Aréopagite ; mais on reconnaît
communément que cet écrit n’est pas authentique. Le premier écrivain connu qui
fait un seul personnage de saint Denys l’Aréopagite et du premier évêque de
Paris, est Hilduin, abbé de saint Denys, mort en 840 (P. L., t. CVI, col. 15). En faveur de l’aréopagitisme de saint
Denys de Paris, voir FREPPEL, Saint Irénée. Contre cette
identification, voir Acta Sanctorum, octobre, t. IV, p. 767. (F. VIGOUROUX, au mot Denys l’Aréopagite,
dans le Dict. de la Bible, t. I, col. 1383.) Voici comment Mgr Freppel
croit pouvoir répondre à l’argument tiré des deux fêtes célébrées autrefois en
l’honneur de deux saint Denys, dont l’un aurait été évêque d’Athènes, l’autre
évêque de Paris. Si, dit-il, dans quelques martyrologes, la fête de saint Denys revient à
deux reprises, la raison de ce fait est toute simple. Comme le même personnage
avait été successivement évêque d’Athènes et évêque de Paris, les Grecs
célébraient sa mémoire le 3 octobre et les Latins le 9. Il en résulta que les
deux fêtes se glissèrent à la fois dans les mêmes catalogues, et l’on finit par
faire deux personnages d’un seul. Ce n’est pas l’unique exemple que l’on
rencontre dans les vieux martyrologes. FREPPEL, Saint Irénée, 3e édit.
p. 90. Cf. DARBOY, Œuvres de saint Denys, Paris, 1896, Introduction.
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      Je ne suis pas venu apporter la paix, mais le glaive[1], avait dit le
  Sauveur. Aucune époque n’a mieux réalisé cette prophétie que Celle des deux
  siècles qui ont suivi la mort du dernier apôtre. Des persécutions, des
  hérésies, des schismes, des controverses : c’est tout ce qu’on y aperçoit du
  premier coup d’œil. Avec Trajan, Hadrien, Dèce, Dioclétien, c’est la
  puissance formidable de l’empire romain, qui se rue sur l’Eglise naissante.
  Avec Lucien, Celse, Marc-Aurèle, c’est le vieil esprit païen, dans ce qu’il a
  de plus délié et de plus captieux, qui cherche à dissoudre ou à capter
  l’esprit chrétien. Dans le vaste syncrétisme de toutes les aspirations
  religieuses exaltées et de tous les instincts débridés, la formidable hérésie
  de la Gnose menace d’entraîner le monde à sa suite. Presque en même temps, le
  montanisme semble sur le point de faire dévier le christianisme dans un
  ascétisme farouche et révolté. D’autre part, les schismes d’Hippolyte, de
  Mélèce et de Novatien, les controverses ardentes qui s’élèvent sur le
  baptême, sur la pénitence et sur la Pâque, troublent les fidèles, divisent
  l’épiscopat, mettent en cause la suprême autorité elle-même.


      Telle est la première vue que’ présente l’histoire de
  l’Eglise, de la mort de saint Jean l’Evangéliste à l’édit pacificateur de
  Milan. Cependant un regard plus attentif fait constater que, pendant cette
  période tragique. la foi s’est affermie. Au milieu des persécutions,
  d’innombrables martyrs ont versé leur sang, avec un héroïsme dont l’exemple
  restera la preuve la plus frappante de la divinité de notre religion. Les
  attaques de l’hérésie ont amené l’Eglise à préciser ses croyances en des
  formules dont la foi chrétienne vivra désormais. Dans la tourmente, les
  fidèles ont été amenés à se grouper plus étroitement auprès de leurs prêtres
  et de leurs évêques. Ceux-ci, dans leurs controverses ou dans leurs
  incertitudes, ont eu si fréquemment l’occasion de recourir à l’autorité
  souveraine du pontife romain, qu’ils en ont fortifié la prééminence. En face
  d’adversaires qui les attaquaient au nom de la philosophie et de la science,
  les chrétiens se sont montrés polémistes, savants et philosophes.
  L’apologétique et la théologie se sont affirmées dans des œuvres de la plus
  haute valeur. Finalement, quand les vieilles religions antiques se sont
  effondrées par leur propre insuffisance dogmatique et morale, l’Eglise, dans
  sa puissante vitalité, a su emprunter à ceux de leurs rites qui exprimaient
  les vraies aspirations religieuses des âmes, les éléments d’une liturgie
  pompeuse et touchante à la fois.


      Bref, au début du Ier siècle, l’édit de Milan et le
  concile de Nicée auront moins à fonder une autorité ou à créer un dogme,
  comme on l’a trop souvent affirmé, qu’à constater et à confirmer une
  situation conquise au milieu de la lutte.


      Au point de vue des persécutions extérieures subies par
  l’Eglise pendant cette période, on a pu distinguer trois phases distinctes.
  La première comprend les dernières années du Ier siècle et tout le IIe. Le
  seul fait de professer le christianisme est alors un délit ; mais le seul
  fait de l’abjurer libère de toute poursuite. Pendant la seconde phase, qui
  comprend toute la durée du IIe siècle, la situation juridique des chrétiens
  ne change pas au fond, mais leur insécurité s’aggrave. Leur sort est
  désormais soumis au bon plaisir des empereurs, qui lancent contre eux, à des
  intervalles irréguliers, des édits de persécution. C’est moins alors
  l’hostilité latente des premiers temps qu’une guerre ouverte, précédée d’une
  déclaration régulière. Pendant la troisième phase, celle que voient les douze
  premières années du siècle, alors que l’empire romain a plusieurs têtes, la persécution,
  d’abord générale, devient bientôt locale, et sa violence, souvent extrême,
  s’amortit ou se ranime, suivant les provinces et au gré des circonstances
  particulières[2].


      Quant aux crises intérieures qui, parallèlement aux
  persécutions, bouleversent l’Eglise par l’hérésie, le schisme ou la
  controverse, elles ont trois principales sources. La première n’est autre que
  cet esprit judaïque ou judaïsant, étroit, jaloux, borné par les perspectives
  nationales et par les espérances temporelles, que Jésus avait déjà rencontré
  sur son chemin. Les sectes ébionite, nazaréenne, essénienne, elkésaïte, tels
  partis gnostiques, n’ont pas d’autre origine. Le paganisme, sous les formes
  multiples qu’il avait revêtues, tant en Orient qu’en Occident, devient, par
  sa pénétration dans les milieux chrétiens, une autre source d’hérésies ; à
  certain point de vue, le gnosticisme n’est qu’un monstrueux compromis entre
  la vérité chrétienne et les erreurs païennes. La troisième source des
  troubles intérieurs qui désolent l’Eglise du IIe et du IIIe siècle doit être
  cherchée dans cet esprit d’individualisme exagéré, d’autonomie exclusive,
  qui, de Simon le Magicien à Novatien et à Mélèce, provoque tant de
  rébellions, sourdes ou déclarées, suscite tant de partis réfractaires à la
  loi du dogme et à la direction de la hiérarchie.


      Tels sont les faits que nous allons raconter, en suivant
  autant que possible l’ordre des temps, dont nous ne nous écarterons que dans
  la mesure où la clarté de l’exposition nous paraîtra le demander.


       


    


     


     


  


  










[1]
Matthieu, X, 34.








[2]
Cf. Paul ALLARD,
Dix leçons sur le martyre, 2 vol. in-12°, Paris, 1906, p. 85-115.
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      La politique pacificatrice qui avait permis à l’apôtre
  saint Jean de revenir à Ephèse, d’y publier son Evangile et d’y mourir en
  paix, au milieu d’une communauté toujours grandissante, s’était continuée
  pendant tout le règne de l’empereur Nerva, L’avènement de Trajan, en 98,
  sembla d’abord consolider la politique religieuse de son prédécesseur. Le
  premier acte du nouveau souverain avait été une longue lettre au sénat, dans
  laquelle il promettait de ne faire mourir aucun homme de bien[1]. Rome accueillit
  avec une sympathie marquée ce soldat, fils de soldat, couvert de gloire à
  quarante-deux ans, de tenue austère, malgré certaines faiblesses cachées[2], à la parole
  nette, précise et forte, malgré l’insuffisance de sa culture littéraire[3]. La vieille
  aristocratie sénatoriale se reconnut en ce prince, au bon sens robuste, mais
  court ; au patriotisme ardent, mais étroit ; à l’esprit conservateur, mais
  peu perspicace ; prêt à tout sacrifier à l’ordre romain et à l’unité de
  l’empire, mais n’ayant nullement le souci des choses de l’âme, ni le respect
  des libertés intérieures, ni le sens des délicatesses de la conscience ;
  bref, capable d’interpréter dans un esprit de judicieuse tolérance le devoir
  de rendre à César ce qui est à César, mais incapable de respecter et peut-être
  même de comprendre le devoir de rendre à Dieu ce qui est à Dieu. Tel fut
  Trajan. Pline lui fait gloire d’avoir, après les quinze ans de divinité de Domitien,
  refusé de se dire Dieu[4]. S’il eut un
  dieu, ce fut celui de l’unité romaine, et, comme cette unité reposait, à son
  avis, sur l’unité du culte religieux, il fut possible de prévoir, dès le
  début de son règne, que les chrétiens auraient tout à redouter de
  l’étroitesse de son patriotisme.


      Un esprit plus large et plus profond eût compris que le
  christianisme, loin de porter atteinte aux bases nécessaires de l’empire,
  pouvait les raffermir. Si les chrétiens n’étaient point disposés à donner à
  leurs souverains un hommage d’adoration, ils priaient pour eux d’un cœur
  sincère et ils leur obéissaient avec loyauté. Nous avons vu la belle prière
  pour l’empereur, communiquée aux chrétiens de Corinthe par le pape saint
  Clément au lendemain de la persécution de Domitien, et nous connaissons les
  leçons d’obéissance données par saint Paul aux fidèles de Rome sous la
  tyrannie de Néron. Trajan n’eut pas assez de perspicacité pour voir dans l’Eglise
  la grande école de respect[5], qui eût peut-être
  sauvé contre des dangers plus réels l’unité de l’empire. Ni plus ni moins que
  Néron, il vit l’ennemi là où était l’auxiliaire ; le christianisme resta pour
  lui l’odium
  generis humani[6].


      Il est probable qu’il y eut des martyrs dès les premières
  années du gouvernement de Trajan[7] ; mais le rescrit
  où s’exprime la politique de l’empereur à l’égard des chrétiens est de 111 ou
  112. Il importe de s’arrêter à cet acte impérial, dont les principes
  domineront toute la politique religieuse des Antonins.


      Vers l’automne de l’année 111[8], Trajan reçut du
  légat de Bithynie, qui était alors Pline le Jeune, une longue lettre, lui
  exposant la situation embarrassante faite au représentant de l’empereur par
  le développement considérable du christianisme, et lui demandant une règle à
  suivre. Les germes de foi semés dans les diverses provinces de l’Asie Mineure
  par la prédication de saint Pierre et de saint Paul s’y étaient
  extraordinairement développés. Les communautés chrétiennes, profitant de la
  législation romaine sur les hétéries, ou
  corporations professionnelles et religieuses, se multipliaient de toutes
  parts, faisaient reculer le paganisme devant elles. Les temples étaient
  désertés ; le commerce des animaux destinés aux sacrifices subissait une
  crise. De là, des plaintes réitérées auprès du légat. Presque partout, dans
  ses tournées à travers la province qui lui avait été confiée, Pline s’était
  trouvé en présence de quelqu’un de ces chrétiens, dont il ignorait la
  doctrine, se souciant peu d’ailleurs de la connaître. Il savait seulement,
  dit-il, qu’ils se réunissaient à des jours fixés,
  avant le lever du soleil, pour chanter entre eux alternativement un hymne à
  Christus comme à un Dieu, et pour s’engager par serment, non à tel ou tel
  crime, mais à ne pas commettre de vols, de brigandages, d’adultères, à ne pas
  manquer à la foi jurée, à ne pas nier un dépôt réclamé.


      En magistrat intègre, soucieux de ne poursuivre que des
  crimes classés par la loi de son pays, Pline n’avait point jugé à propos de
  sévir contre de telles gens. Mais des délateurs étaient intervenus, dont
  quelques-uns anonymes, si nombreux, si pressants, que le légat n’avait pu
  s’empêcher d’agir. Dans ces conjonctures,
  continue-t-il, j’ai cru nécessaire de procéder à la
  recherche de la vérité par la torture sur deux servantes, de celles qu’on
  appelle diaconesses. Je n’ai rien trouvé, qu’une superstition mauvaise,
  démesurée. Aussi, suspendant l’instruction, j’ai résolu de vous consulter[9]…


      Au long mémoire du fin lettré, Trajan répondit avec cette impériale brièveté[10], qu’il tenait de
  son âme guerrière et faite pour le commandement : Tu
  as suivi la marche que tu devais, mon cher Secundus. En pareille matière, on
  ne peut établir une règle fixe pour tous les cas. Il ne faut point rechercher
  les chrétiens ; mais s’ils sont dénoncés et qu’ils soient convaincus, il faut
  les punir ; de façon cependant que celui qui nie être chrétien et qui prouve
  son dire par des actes, c’est-à-dire en adressant des supplications à nos
  dieux, obtienne le pardon… Quant aux
  dénonciations anonymes, il n’en faut point tenir compte[11].


      Tertullien a parfaitement remarqué ce qu’il y a d’illogique
  dans cette décision. Trajan, s’écrie-t-il, défend de rechercher les chrétiens comme innocents, et il
  ordonne de les punir comme coupables ![12] L’illogisme est
  frappant, en effet, si l’on se place au point de vue moral. Mais Trajan, en
  parfait juriste de la vieille Rome, ne connaît guère ce point de vue quand la
  raison d’Etat lui paraît être en jeu. Les chrétiens ne commettent, il est
  vrai, aucun délit de droit commun ; mais, par cela seul qu’ils
  n’accomplissent pas certaines cérémonies rituelles à l’égard des dieux de
  l’Etat, ils troublent l’ordre romain. C’est
  précisément pour cela qu’une simple supplication aux
  dieux leur fera tout pardonner. L’ordre
  romain ne paraît point exiger, par ailleurs, que des enquêtes soient
  organisées contre les chrétiens : ce serait un bouleversement que la
  situation n’impose pas. Le délit de christianisme ne deviendra punissable que
  s’il est rendu manifeste par une dénonciation précise.


      Tel est, du moins, l’avis de Trajan. Plusieurs de ses
  successeurs tireront de son principe des conséquences plus sévères ; ils ne
  le modifieront pas essentiellement. Cette raison d’Etat, si injustement
  invoquée contre les chrétiens, sera mise en mouvement, tantôt par la jalousie
  des sectes juives, tantôt par les monstrueuses calomnies que les païens
  imagineront à propos des mystères chrétiens ; mais, même lorsque les édits de
  persécution sembleront dictés aux empereurs par les fureurs du peuple, la
  raison dernière des poursuites contre le christianisme restera ce principe
  qui, par Trajan, remonte jusqu’à la première persécution de Néron : le
  chrétien est l’ennemi de la civilisation romaine, entendue à la manière
  païenne, il est un objet de haine pour le genre
  humain[13].
  Par là s’expliquera cette étrange anomalie, déconcertante au premier abord,
  que les plus violents persécuteurs de l’Eglise ne seront pas toujours les
  plus détestables au point de vue moral. Ceux-ci se soucieront souvent fort
  peu de l’unité romaine, tandis que les plus dévoués à l’Etat seront parfois
  portés à en faire une sorte de divinité, à laquelle ils sacrifieront tout[14].


       


      II


      Tel fut le cas de l’empereur Trajan. La gloire de son
  règne, si brillant sous plus d’un rapport, est maculée par le sang de trois
  saints pontifes : le chef de l’Eglise de Rome, le chef de l’Eglise de
  Jérusalem et le chef de l’Eglise d’Antioche ; saint Clément, saint Siméon et
  saint Ignace.


      Le récit de la condamnation, de l’exil et de la mort du
  grand pape saint Clément nous a été conservé dans la Passio Clementis[15], que cite
  Grégoire de Tours[16], et que semble
  connaître l’auteur de la notice sur Clément Ier dans le Liber pontificalis[17]. On a depuis
  longtemps relevé les traits évidemment légendaires de ce document. Mais, dit
  le judicieux Tillemont, dans les histoires les plus
  fausses, il y a d’ordinaire quelque chose de vrai pour le fond[18].


      Voici, d’après les meilleurs critiques, les éléments
  historiques que renferme cette pièce :


      Sous le règne de Trajan, le pape Clément fut, à l’occasion
  d’une sédition populaire, exilé dans la Chersonèse. Il y trouva deux mille
  chrétiens, condamnés depuis longtemps aux pénibles travaux de l’extraction du
  marbre. Clément les consola et les encouragea. De nombreuses conversions
  s’opérèrent dans le pays. Avec les matériaux des temples abandonnés et des
  bois sacrés abattus, des églises furent bâties. Ces faits parvinrent aux
  oreilles de l’empereur, qui épargna la multitude des chrétiens, mais ordonna
  au vieux pape de sacrifier aux dieux, sous peine de mort. Clément ayant
  refusé d’obéir à l’injonction du prince, le juge donna l’ordre de lui
  attacher une ancre au cou et de le jeter à la mer. Ce
  récit, dit M. Paul Allard, n’a en soi rien
  d’incroyable[19]. Mgr Duchesne a
  démontré que la tradition du martyre de saint Clément était sûrement établie
  à Rome dès la fin du IVe siècle[20].


      Aucun document historique ne permet de fixer la date du
  martyre de saint Clément ; mais nous connaissons la date de la mort de saint
  Siméon, évêque de Jérusalem, et de saint Ignace, évêque d’Antioche. Ils
  périrent l’un et l’autre l’an 107[21].


      L’histoire des derniers jours du saint évêque de Jérusalem
  est racontée par Eusèbe, qui en emprunte les détails au récit d’Hégésippe. Ce
  dernier, juif converti du IIe siècle, était bien placé pour être exactement
  renseigné. Siméon, fils ou petit-fils de Cléophas, et cousin du Sauveur,
  était âgé de cent vingt ans. Il fut dénoncé par des Juifs et par des
  chrétiens judaïsants, au double titre de chrétien et de descendant du roi
  David. L’accusation fut accueillie par le légat consulaire de la Palestine,
  Tiberius Claudius Atticus, qui fit torturer le vénérable vieillard. Le
  courage du saint évêque fit l’admiration de tous les assistants. Il fut enfin
  mis en croix, et mourut dans l’attitude du Sauveur. Hégésippe ajoute que les
  enquêtes commencées sur les descendants de David ayant été poursuivies,
  ceux-là mêmes qui avaient dénoncé leur pasteur furent arrêtés et mis à mort
  comme convaincus d’appartenir à la même famille. La justice de Dieu s’exerça
  ainsi dès ce monde sur les vils dénonciateurs[22].


      Nous ignorons complètement les circonstances qui donnèrent
  lieu à l’arrestation et à l’exécution de saint Ignace ; nous ne connaissons
  aucun détail de son martyre ; mais nous avons mieux que cela : les lettres
  authentiques dans lesquelles le courageux confesseur de la foi, à la veille
  d’être broyé par la dent des lions, révèle sa grande âme. L’antiquité chrétienne, a-t-on écrit, aucune antiquité sans doute, n’offre rien de plus beau[23]. Le voyage du
  martyr, déjà condamné par le tribunal d’Antioche, pour se rendre à Rome, le
  long des côtes d’Asie, de Macédoine et de Grèce, fut un triomphe. La
  réputation du saint évêque était déjà répandue dans toutes les Eglises,
  surtout en Asie Mineure. Pourquoi la justice romaine l’avait-elle désigné
  pour être mis à mort à Rome même, dans l’amphithéâtre ? On sait que les
  Romains avaient la coutume de choisir, pour ces spectacles, les plus beaux
  hommes, et ce ne fut pas, sans doute, la moindre des épreuves qu’eurent à
  subir les martyrs chrétiens, que d’être ainsi donnés, comme en pâture, à la
  curiosité populaire. Mais, par delà les bêtes féroces rugissantes, par delà
  la foule avide d’émotions, ils contemplaient, comme le diacre Etienne, les
  cieux ouverts. C’est l’exemple que donna saint Ignace. Dans la lettre qui
  devait le précéder à Rome ; il écrivait à ses frères bien-aimés : Demandez pour moi la force, afin que je ne sois pas
  seulement appelé chrétien, mais trouvé tel quand j’aurai disparu de ce monde.
  Ce qu’on voit est temporaire ; ce qu’on ne voit pas est éternel… J’écris aux Eglises, je mande à tous que je veux mourir
  pour Dieu, si vous ne m’en empêchez[24]. Laissez-moi être la nourriture des bêtes, par lesquelles
  il me sera donné de jouir de Dieu. Je suis le froment de Dieu : il faut que
  je sois moulu par la dent des bêtes pour que je sois trouvé pur pain du
  Christ… Feu et croix, troupes de bêtes,
  dislocation des os, mutilation des membres, broiement de tout le corps, que
  tous les supplices du démon tombent sur moi, pourvu que je jouisse de
  Jésus-Christ… Faites-moi grâce, mes frères
  ; ne me privez pas de la vraie vie ; ne me condamnez pas à ce qui pour moi
  est une mort. Je veux être à Dieu ; ne mettez pas le monde entre lui et moi.
  Laissez-moi recevoir la pure lumière ; c’est quand j’arriverai là que je
  serai vraiment un homme… Si quelqu’un porte
  Dieu dans son cœur, il comprendra ce que je veux[25].


      C’est avec raison qu’on a vu dans cette épître l’idée
  parfaite du martyre chrétien. Le martyr chrétien n’est pas seulement, en
  effet, le témoin d’un fait dogmatique ; il est aussi, et par là même, suivant
  l’expression de saint Thomas, le témoin de la foi[26], le témoin du
  Christ qui vit en lui, le témoin de cette vie éternelle dont le martyre lui
  ouvre la voie et vers laquelle il s’élance de toute la force de son espérance
  et de son amour[27].


      Les épîtres écrites par saint Ignace aux diverses Eglises
  ont une portée plus grande encore. Deux grands courants hétérodoxes
  traversaient alors les Eglises d’Orient. Les uns, s’attaquant à la personne
  divine du Sauveur, le considéraient simplement comme un homme ; tels étaient
  les ébionites et les cérinthiens. Les autres, s’attaquant à sa nature
  humaine, enseignaient que le Verbe de Dieu ne s’était incarné et n’était mort
  qu’en apparence ; c’étaient les docètes. La première hérésie s’était surtout
  répandue dans les Eglises de Magnésie et de Philadelphie ; la seconde avait
  surtout fait des progrès dans celles de Tralles, de Smyrne et d’Ephèse. Or,
  de toutes ces Eglises, arrivaient à l’évêque de la grande Eglise d’Antioche,
  au glorieux confesseur de la foi, des demandes de conseils. Les admirables
  épîtres aux Magnésiens, aux Philadelphiens, aux Tralliens, aux Smyrniotes et
  aux Ephésiens furent les réponses à ces demandes.


      Il n’y a qu’un Dieu, qui s’est
  manifesté par Jésus-Christ son Fils[28], écrit-il aux
  Magnésiens ; et il les exhorte à agir, selon la
  doctrine du Seigneur et des apôtres, en union avec le Père, le Fils et l’Esprit[29]. Jésus-Christ,
  dit-il, est le Verbe de Dieu, sorti du silence pour manifester le Père[30]. Mais après
  avoir si nettement affirmé la divinité de Jésus-Christ, Ignace n’en affirme pas
  moins la réelle humanité. Jésus-Christ,
  dit-il, est vraiment de la race de David selon la
  chair… vraiment né d’une Vierge… vraiment percé de clous pour nous dans sa chair[31]. Et cette chair, Jésus-Christ ne s’en est pas dépouillé
  après sa résurrection, Jésus-Christ a été en chair et je crois qu’il l’est
  encore[32].


      Les deux hérésies que combat le confesseur de la foi se
  rattachent à une même racine, l’esprit judaïsant. Le saint évêque dénonce le
  péril. Si quelqu’un vous prêche le judaïsme,
  écrit-il aux Philadelphiens, ne l’écoutez pas[33]. Ne vous laissez pas séduire. Revenir sur vos pas, ce
  serait renoncer à la grâce que vous avez reçue. On invoque les anciens
  prophètes ; mais les prophètes étaient déjà des disciples du Christ par leur
  attente… Se dire chrétien et judaïser,
  c’est une chose absurde[34].


      Mais il ne suffisait pas de défendre, contre le
  naturalisme de Cérinthe, la divinité du Christ ; contre l’idéalisme
  fantastique des docètes, la réalité de son incarnation rédemptrice[35] ; en un mot,
  contre les étroites conceptions d’une synagogue déchue, la large et pleine
  doctrine de l’Evangile. Il fallait de plus proclamer le grand principe qui
  préserve l’Eglise du schisme et de l’hérésie. C’est sur ce point que les
  épîtres de saint Ignace ont une importance capitale.


      Comme Clément de Rome, Ignace d’Antioche ne connaît qu’une
  garantie de l’orthodoxie, c’est l’obéissance à la hiérarchie. Mais il ne
  cherche pas seulement, comme le pontife romain, à prouver la légitimité de
  cette hiérarchie par son institution apostolique. Ignace est un mystique.
  Pour lui l’évêque est la grâce de Dieu, et le
  collège presbytéral est la loi de Jésus-Christ[36]. Les prêtres doivent être accordés à l’évêque comme les
  cordes d’une lyre, afin que toute l’Eglise chante d’accord, comme un chœur et
  d’une seule voix[37]. Les fidèles
  sont membres du Christ ; qu’ils se maintiennent dans l’unité
  immaculée, pour participer à Dieu même[38]. Attachez-vous à l’évêque, s’écrie-t-il, et au corps des prêtres, et aux diacres[39]. Les évêques sont la pensée de Jésus-Christ comme Jésus-Christ
  est la pensée du Père[40]. Pour la
  première fois, ici, se rencontre, dans la littérature chrétienne le nom d’Eglise catholique[41].


      Mais de cette Eglise catholique, le saint évêque
  d’Antioche reconnaît-il un chef suprême ? La réponse affirmative n’est
  pas douteuse. Les deux principes fondamentaux de son ecclésiologie, la
  hiérarchie et l’unité, supposent l’existence d’une autorité unique ; et le
  texte de son épître aux Romains montre que c’est à Rome qu’il voit le siège
  de cette suprême autorité.


      Le début de sa lettre aux Romains, ou plutôt à l’Eglise
  romaine, est significatif. Il l’adresse à l’Eglise
  aimée et illuminée, à celle qui préside dans
  le pays des Romains, à celle qui préside à la
  charité[42].
  Si l’on pèse ces expressions, si on les compare à celles qu’Ignace emploie
  dans ses lettres aux autres Eglises, le doute n’est pas possible ; il y est
  question de la primauté de l’Eglise de Rome sur l’Eglise catholique tout
  entière. L’Eglise de Rome préside dans le pays des
  Romains, elle préside à la charité. Si le martyr s’était adressé à l’évêque de Rome,
  écrit Mgr Duchesne, ces présidences pourraient être
  interprétées comme locales : dans son Eglise, c’est toujours l’évêque qui
  préside. Mais ici il ne s’agit pas de l’évêque, il s’agit de l’Eglise. A quoi
  préside l’Eglise romaine ? A d’autres Eglises dans une circonscription
  déterminée ? Mais Ignace n’a pas l’idée d’une délimitation de ce genre.
  D’ailleurs y avait-il alors en Italie des communautés chrétiennes distinctes,
  dans leur organisation, de la communauté romaine ? Le sens naturel de ce
  langage, c’est que l’Eglise romaine préside à l’ensemble des Eglises[43].


       


      III


      Ce siège de Rome, dont le martyr parle avec une telle
  magnificence, était alors occupé par le second successeur de saint Clément,
  saint Alexandre. Son premier successeur avait été saint EVARISTE. Sur ces deux papes, nous n’avons
  aucun document contemporain. Le Liber pontificalis, rédigé au VIe
  siècle[44], fait naître
  saint Evariste à Bethléem, d’un père juif. Ce pape aurait ordonné quinze
  évêques, dix-sept prêtres, deux diacres, et aurait divisé administrativement
  la ville de Rome en titres ou paroisses. Il ne faudrait pas s’imaginer,
  d’après ces expressions, que le successeur de saint Clément ait fait
  construire ou consacré dans Rome des églises paroissiales proprement dites.
  Il s’agissait probablement de maisons particulières, telles que celle du
  sénateur Pudens, dont saint Pierre avait fait, dit-on, le centre de réunion
  des premiers fidèles, ou celles de quelques autres chrétiens dont l’Ecriture
  ou la tradition nous ont conservé les noms : Prisque et Aquila, Lucine,
  Eudoxie, Pammachius, Fasciola[45]. Par le fait
  qu’une maison ou une pièce de la maison était consacrée au culte liturgique,
  on la marquait par un signe ou titre (titulus), analogue aux signes ou titres
  par lesquels les agents du fisc marquaient les domaines réservés au service
  de l’empereur. Telle est l’explication la plus vraisemblable de ce terme,
  destiné à passer dans la langue de l’Eglise et aujourd’hui réservé aux
  églises dont les cardinaux sont titulaires[46]. Selon le Liber
  pontificalis, on devrait encore au pape Evariste la loi d’après laquelle
  l’évêque devait être, dans sa prédication, assisté de sept diacres, chargés
  d’attester la formule authentique de sa parole contre les allégations
  possibles des hérétiques[47]. On a conjecturé
  que la prédication dont il est ici question ne serait autre chose que la
  récitation de la Préface et du Canon. Les Préfaces, en effet, variaient alors
  à chaque messe ; on y introduisait parfois, outre le souvenir de la fête, des
  exhortations adaptées aux circonstances[48]. Evariste aurait
  occupé le siège de saint Pierre pendant huit ans et serait mort martyr ; mais
  la tradition, pas plus que l’histoire écrite, ne donne aucun détail sur son
  martyre[49].


      Son successeur, ALEXANDRE, aurait gouverné l’Eglise pendant dix ans, de 105 à 115.
  Le Liber pontificalis lui attribue l’insertion dans la liturgie[50] de la formule Qui pridie quam pateretur qui précède les
  paroles commémoratives de l’institution de l’Eucharistie, et fait remonter
  jusqu’à lui l’usage de bénir l’eau mêlée au sel pour en asperger les maisons[51]. La notice officielle
  qui lui donne le titre de martyr paraît dépendre d’une Passio Alexandri,
  qui n’est pas contemporaine des événements et ne mérite qu’une confiance
  relative. D’après ce document, Alexandre aurait été décapité et enseveli dans
  une catacombe de la voie salarienne[52]. Ce pape put
  être témoin des fêtes triomphales données à Rome pendant cent vingt-trois
  jours, en 106 ou 107, pour célébrer la victoire de Trajan sur les Daces.
  Pline raconte que dix mille bêtes féroces y périrent et que dix mille hommes
  y combattirent en l’honneur de celui qui fut appelé le
  plus clément des empereurs[53]. Plus d’un
  chrétien, sans doute, y subit le dernier supplice.


      Pendant les années suivantes, le chef de l’Eglise de Rome
  put voir les grands travaux exécutés pour l’embellissement de la Ville
  éternelle : les thermes de Titus agrandis ; de nouvelles eaux, les Aquæ trajanæ, amenées à Rome par un gigantesque
  aqueduc ; les deux cent soixante mille places du cirque augmentées de cinq
  mille places nouvelles ; et enfin, sur un nouveau Forum, orné d’un arc
  triomphal et d’une riche colonnade, la fameuse colonne trajane, haute de 42
  mètres, au sommet de laquelle se dressait la statue de l’empereur en habit de
  guerre et le javelot à la main. Trajan ne se doutait pas qu’il travaillait
  pour la Rome chrétienne, et qu’un jour sa statue serait remplacée par la
  statue de saint Pierre, l’humble pêcheur de Galilée, plus grand conquérant
  que lui, puisqu’il avait conquis, non des corps, mais des âmes.


       


      IV


      Le chef de l’Eglise, élu pour succéder à saint Alexandre,
  s’appelait SIXTE. Il était romain. Le
  peuple et le clergé de la ville concoururent sans doute à son élection. A
  prendre à la lettre les expressions d’Eusèbe, les quatre premiers papes après
  saint Pierre auraient été nommés par leur prédécesseur, savoir Lin par saint
  Pierre, Clet par Lin, Clément par Clet, et Evariste par Clément[54]. Si ce mode de
  nomination a prévalu pendant un demi-siècle, il ne parait pas s’être
  longtemps continué. Il est établi, en effet, par un ensemble de documents
  certains, qu’au IIIe siècle, les élections des évêques de Rome, bien que leur
  primauté fût universellement reconnue, étaient soumises aux mêmes règlements
  que celle des autres évêques, et les canons des conciles d’Arles, en 314, et
  d’Antioche, en 341, font entendre qu’ils ratifient une coutume antique quand
  ils décrètent que le choix de l’évêque relève de
  l’assemblée et du jugement de ses collègues[55]. Il est certain,
  d’autre part, que les prêtres et le peuple prenaient part à l’assemblée dont il est ici parlé[56].


      L’élection de Sixte Ier dut se faire à la fin du règne de
  Trajan, car le Liber pontificalis se contente de dire qu’il gouverna
  l’Eglise au temps de l’empereur Hadrien[57].


      L’empereur Hadrien, petit-neveu et fils adoptif de Trajan,
  à qui il succéda en 117, devait présider aux destinées de l’empire pendant
  vingt et un ans. Il y eut deux hommes dans Hadrien. Ce fut d’abord le
  politique avisé, plus sage que son prédécesseur, qui, sut renoncer à toute
  ambition de conquêtes en Asie, pour se renfermer dans un rôle d’administrateur
  attentif et diligent, qui se fit son propre ministre des finances, de la
  justice, de la guerre et de l’intérieur, et qui remplit chacune de ces
  fonctions avec une incontestable supériorité.


      Son caractère. Il y eut aussi en lui l’artiste, le
  voyageur curieux de toute nouveauté, qui ne craignit point d’offenser les
  dieux de son pays en se faisant initier à tous les mystères des religions
  orientales. Sous ces deux aspects, semble-t-il, Hadrien devait, moins que
  Trajan, persécuter le christianisme. L’homme d’Etat qui avait résolument fait
  le sacrifice de toute entreprise ambitieuse à la tranquillité de l’empire, le
  philosophe sceptique à l’égard de toute confession religieuse, n’allait-il
  pas laisser la religion chrétienne se développer librement à Rome et dans les
  provinces ? Un rescrit important, publié par Hadrien vers 124[58] sembla donner
  raison à ces prévisions. Un proconsul d’Asie, Lucinius Granianus, s’était
  plaint de ce que les fureurs populaires amenaient souvent les magistrats à
  condamner à mort des hommes dont tout le crime était dans le nom qu’ils
  portaient et la secte religieuse à laquelle ils appartenaient. Il y avait là,
  sinon une demande de révision du rescrit de Trajan, du moins une plainte sur
  les abus de son application. La réponse de l’empereur philosophe fut
  ondoyante. Il interdit les pétitions et les clameurs
  tumultueuses, par lesquelles les foules hostiles aux chrétiens assiégeaient
  les magistrats ; mail il ne se prononça point sur la question de savoir sir
  le nom seul de chrétien était un crime punissable, ou s’il fallait, pour
  encourir la rigueur des tribunaux, s’être rendu coupable d’un délit
  spécialement qualifié. Qu’on punisse les personnes
  accusées, disait-il, ordonnez même des
  supplices si quelqu’un prouve qu’elles ont commis quelque infraction aux lois[59].


      En somme, en un langage moins ferme que Trajan, Hadrien
  s’en tenait à la considération de l’ordre extérieur. Ses décisions semblaient
  plus libérales que celles de son prédécesseur ; elles ne furent pas moins
  funestes aux chrétiens. En effet, de la jurisprudence qui, depuis Néron,
  considérait le seul nom de chrétien comme un outrage aux institutions
  nationales, il n’abolissait rien ; des fureurs populaires qui, depuis
  Domitien, flétrissaient de l’accusation d’athéisme et d’immoralité les
  disciples du Christ, il ne blâmait rien ; de la règle posée par Trajan, qui
  ordonnait aux magistrats de condamner tout chrétien qui refuserait de
  sacrifier aux dieux de l’empire, il ne retirait rien. Les accusations
  populaires devinrent moins bruyantes, mais elles se multiplièrent ; et, si
  les magistrats se montrèrent un peu plus exigeants sur la valeur des
  accusations, ils continuèrent à condamner sans pitié les accusés dénoncés
  comme chrétiens et convaincus de l’être.


      C’est ainsi que le règne d’Hadrien ne fut pas moins
  funeste aux chrétiens que celui de Trajan. Les actes de saint Faustin et de
  ses compagnons, des saints Alexandre, Hermès et Quirinus, de saint Getulius,
  des saintes Sophia, Pistis, Elpis et Agapé, des saintes Sabine et Sérapie,
  des saints esclaves Hesperus et Zoé, de l’esclave sainte Marie, de sainte
  Symphorose et de ses fils, témoignent du sang versé sous le gouvernement de
  cet empereur. Pour retrouver la vérité historique qui fait le fond des Actes
  de ces martyrs, il est souvent nécessaire de les dégager de multiples
  légendes brodées par l’imagination populaire ; mais des monuments
  archéologiques d’une authenticité absolue ne permettent pas de douter de leur
  substantielle véracité et de la réalité de certains détails caractéristiques[60].


      L’esclave Marie, au service d’un décurion, fut accusée
  d’être chrétienne. Un peuple frémissant demandait sa mort en criant : Qu’un feu terrible la dévore toute vive ! Le
  juge lui dit : Pourquoi, étant esclave, ne suis-tu
  pas la religion de ton maître ? — Question
  bien romaine, ajoute l’historien des persécutions. Telle est l’idée
  que les Romains se faisaient de la conscience d’un esclave.


      L’esclave, avait écrit
  Sénèque, n’a jamais le droit de dire non[61]. Symphorose
  était la veuve du martyr Getulius, mis à mort, au début du règne d’Hadrien,
  pour avoir évangélisé le pays sabin.


      Sacrifie aux dieux tout-puissants,
  lui dit l’empereur, ou je te sacrifierai avec tes
  enfants. — D’où me vient ce bonheur,
  répondit-elle, que je sois digne d’être offerte en
  hostie à Dieu, avec mes fils ? — Choisis, de
  sacrifier à nos dieux ou de mourir. — Je ne
  désire, reprit Symphorose, que me reposer
  avec mon époux Getulius, que tu as tué pour le nom du Christ. Hadrien,
  après lui avoir fait subir plusieurs tortures, ordonna de la précipiter dans
  l’Anio avec une pierre au cou. Le lendemain, l’empereur fit périr, par des
  supplices variés, ses sept enfants[62].


       


      V


      Sur un point, le sceptique empereur semble avoir rendu la
  condition des chrétiens meilleure. Il les poursuivit et les fit condamner aux
  derniers supplices, mais il les laissa parler. Sous son règne, les plaidoyers
  en faveur de la religion chrétienne se multiplièrent. Ces plaidoyers ou
  apologies étaient adressés tantôt à l’empereur, tantôt au sénat, tantôt à
  l’opinion publique. Eusèbe nous a conservé ce fragment de l’apologie qu’un
  disciple des apôtres en Asie Mineure, Quadratus, présenta à l’empereur
  Hadrien : Les œuvres de notre Sauveur n’ont jamais
  cessé d’être visibles, parce qu’elles étaient vraies. Les malades qu’il a
  guéris, les morts qu’il a ressuscités, ne se sont pas montrés seulement au
  moment de leur guérison ou de leur résurrection. Bien longtemps après son
  passage sur cette terre, ils vivaient encore ; plusieurs même ont vécu
  jusqu’à nos jours[63]. Quelques années
  plus tard, peu de temps après 135, parut une autre apologie, plus célèbre
  parmi les Pères, et qui semble même avoir servi de base à l’œuvre
  apologétique de saint Justin. C’est le Dialogue de Jason et de Papiskos,
  par Ariston de Pella. L’auteur, personnifiant dans un juif, Jason, toute la
  série des objections que les païens faisaient à la religion chrétienne,
  paraît avoir conçu le plan d’une apologétique complète. Eusèbe. Origène,
  Celse et saint Jérôme parlent de cette œuvre importante d’Ariston.
  Malheureusement ni l’original grec du livre ni aucune traduction ne sont
  parvenus jusqu’à nous[64].


      L’artifice qui consistait à mettre dans la bouche d’un
  juif toutes les calomnies colportées par le peuple contre le christianisme se
  comprend à cette époque. Les chrétiens se souvenaient que les plus terribles
  des persécutions contre leur foi avaient été déchaînées par les dénonciations
  des Juifs. D’autre part, les Israélites venaient de se rendre odieux à
  l’empire, et les montrer comme les ennemis jurés du nom chrétien pouvait être
  une heureuse tactique. En 132, un mouvement de fanatisme désespéré avait
  soulevé la Judée. Un certain Bar-Cozbad (fils
  du menteur), qui changea son nom peu glorieux en celui de
  Bar-Cochébas, ou fils de l’étoile, prétendit être l’étoile annoncée par
  Balaam, c’est-à-dire le Messie. Les quatre-vingt-cinq jubilés d’Elie, suivant
  le calcul des rabbins, touchaient à leur terme. Le plus illustre de ceux-ci,
  le savant Akiba, depuis vénéré parmi les Juifs comme un second Moïse, donna
  l’onction royale à Bar-Cochébas et le plaça sur un cheval dont lui-même tint
  l’étrier. Toute la race juive, en dehors de ceux qui avaient reconnu le vrai
  Messie en Jésus, bondit d’espérance. Le danger de l’empire apparut si grave,
  qu’Hadrien appela du fond de la Bretagne le plus habile de ses généraux,
  Julius Severus. La répression de la révolte fut sans pitié. La Palestine fut
  soumise et dévastée avec une froide et inexorable rigueur. Tout ce qui avait
  échappé à la mort sur les champs de bataille fut mis en vente comme esclave
  aux marchés de Térébinthe et de Gaza. L’homme, dit-on, s’y vendit au prix du
  cheval. Ceux qui ne trouvèrent pas d’acheteurs furent emmenés en Egypte comme
  esclaves[65].
  Ce qui restait de Jérusalem fut détruit ; l’emplacement du temple, labouré à
  la charrue et semé de sel, en signe de malédiction et de stérilité. A la
  place de la Ville sainte s’éleva la ville toute païenne d’Hadrien, Ælia
  Capitolina, portant sur le sol même jadis occupé par le temple la statue de
  l’empereur à côté de celle de Jupiter[66].


      Pendant cette terrible campagne, de nombreux chrétiens
  convertis du judaïsme avaient subi le martyre de la part de leurs
  compatriotes pour avoir refusé de prendre part à leur révolte. Ces
  impitoyables rigueurs avaient profondément ému leurs frères issus de la
  gentilité, et l’on comprend que leur malédiction se soit un moment rencontrée
  avec celle des païens de Rome à l’égard du peuple déicide et fratricide qui
  les poursuivait depuis si longtemps de sa haine.


       


      VI


      Les uns et les autres se seraient trompés cependant s’ils
  avaient cru que la Synagogue était morte. Au lendemain même de la grande
  catastrophe, elle allait faire preuve de vitalité. Le savant Aquila, en
  livrant à ses compatriotes une traduction nouvelle de la Bible, destinée à
  remplacer celle des Septante, allait donner un nouvel élan à l’étude de la
  loi juive ; et l’union de l’esprit juif avec l’esprit grec allait déterminer
  le gigantesque mouvement de la Gnose.


      La nation juive venait d’être cruellement châtiée, mais la
  synagogue juive était libre. Sa foi n’était pas proscrite dans l’empire
  romain, ses lieux de prière restaient debout, ses assemblées licites[67].


      Parmi les païens qui avaient travaillé, sous Hadrien, à la
  construction d’Ælia Capitolina, se trouvait, dit-on, un Grec, originaire de
  la province du Pont, et parent de l’empereur. Il s’appelait Aquila. L’étendue
  de sa science et l’énergie de son caractère l’avaient désigné au choix de
  l’empereur pour la direction des immenses travaux projetés. La vue des vertus
  et des miracles qui se produisaient parmi les chrétiens le frappa. Il demanda
  et reçut le baptême[68]. Mais son cœur
  n’était point purifié par l’humilité. La science semblait restée son dieu
  suprême. On le reprit de la passion qu’il avait pour l’astrologie. Il
  s’irrita. On l’excommunia. Chrétien, il ne voulait plus l’être ; païen, il
  aurait eu honte de le redevenir ; il se fit juif ; et il rêva d’un judaïsme
  qui, brisant tous les liens qui rattachaient la religion de Moïse à la
  religion du Christ, opposerait la loi ancienne à la loi nouvelle. C’est pour
  cela, dit saint Epiphane, qu’il composa une version grecque de la Bible, supprimant des saintes Lettres les témoignages favorables
  à Jésus-Christ[69]. Le savant
  rabbin Akiba l’aida dans son entreprise[70]. Telle fut
  l’origine de la fameuse Bible grecque d’Aquila, œuvre importante, soignée,
  ingénieuse, dénotant une connaissance approfondie de la langue hébraïque,
  mais d’une littéralité généralement trop servile, et ouvertement tendancieuse
  dans les passages messianiques, comme l’ont remarqué saint Justin, saint
  Irénée, Origène et saint Jérôme[71]. Les Juifs
  l’opposèrent à la traduction des Septante et s’en servirent pour répandre
  leurs doctrines dans le monde grec. Ils l’utilisèrent aussi pour corrompre le
  christianisme et alimenter, dans l’Eglise, cet esprit judaïsant, qui, sous
  les formes de l’ébionisme et de l’elkésaïsme, ne tendait à rien de moins qu’à
  ramener la religion du Christ à une interprétation très grossière de l’Ancien
  Testament.


      La secte ébionite, que nous avons vue naître dès le début
  du christianisme, avait pris, par sa fusion avec la secte essénienne, vers
  l’an 100, un nouveau développement. On trouve l’exposé de sa doctrine dans la
  série des homélies et des récits d’aventures publiés sous le nom de saint
  Clément de Rome[72].
  Suivant l’ébionitisme essénien, Dieu a une forme, et il possède des membres,
  car tout être est fini et limité. Les êtres créés se divisent en bons et
  mauvais. Il y a même de bons et de mauvais prophètes. Ceux-ci descendent
  d’Eve, l’élément féminin et mauvais du monde. Les bons prophètes descendent
  d’Adam. Jésus est le plus grand d’entre eux. Il est fils de Dieu, mais il
  n’est pas Dieu, car Dieu, c’est l’Inengendré, l’Innascible, et Jésus est
  l’engendré et le fils[73].


      Les elkésaïtes, dont les idées et les pratiques nous sont
  connues par Origène, saint Epiphane et les Philosophoumena, tenaient leur
  doctrine du livre d’Elkésaï, révélé la troisième année de Trajan, l’an 100,
  par un ange gigantesque, appelé le Fils de Dieu, ayant à ses côtés une épouse
  de dimensions analogues, l’Esprit-Saint. Un étrange baptême, accompagné de
  formules magiques et d’incantations bizarres, donnait l’initiation à cette
  secte. Toutes les lois rituelles juives étaient maintenues. Le Christ, né de
  Marie comme naissent les autres hommes, n’avait fait, disait-on, que se
  réincarner, car il avait déjà passé par plusieurs corps et porté plusieurs
  noms. Les Philosophoumena ajoutent que les elkésaïtes avaient aussi des
  croyances et des pratiques secrètes.


      Ces sectes étranges devaient occuper peu de place dans le
  mouvement religieux de l’humanité. Elles ne tardèrent pas à disparaître. Leur
  singularité les signale surtout à l’attention. Elles ont cependant une
  signification symbolique. L’ébionite, comme l’elkésaïte, c’est le Juif
  orgueilleux, inconsolable de la perte de sa nationalité, de l’échec de son
  grossier messianisme, et cherchant à se faire une compensation dans un rêve
  grandiose où il tente d’entraîner les nations à sa suite[74].


       


      VII


      La Gnose. Un succès moins éphémère devait couronner les
  entreprises de ceux qui cherchèrent à revivifier l’esprit juif par son union
  avec l’esprit hellénique. Ce fut l’origine de la Gnose. La Gnose, dit Mgr
  Duchesne, n’est que l’évolution de la pensée juive
  sous l’excitation de la curiosité philosophique des Grecs[75]. Cela est vrai
  particulièrement de la première phase de l’hérésie gnostique ; car si l’on
  prend la Gnose dans l’ensemble de son histoire, on doit y voir aussi bien un
  effort de la pensée grecque pour absorber en soi le judaïsme et le
  christianisme, qu’un effort de la pensée juive pour s’assimiler, sans se
  transformer, la pensée chrétienne et la pensée grecque. Ne peut-on pas y
  découvrir aussi, d’un troisième point de vue, un effort de l’esprit chrétien
  lui-même, effort légitime dans son principe, mais dévoyé dans sa marche, pour
  donner aux dogmes et aux pratiques du christianisme une expression
  philosophique, ou, si l’on veut, pour transposer dans le langage de la
  philosophie antique le dogme et la morale des Livres saints ? Tertullien
  remarque que, sous la bizarrerie de ses formules et de ses symboles, la Gnose
  abordait, au fond, les plus grands problèmes qui puissent passionner l’esprit
  humain : Quels sont les rapports qui peuvent exister entre Dieu et le monde ?
  Comment le Pur Esprit, l’Etre infini peut-il connaître, produire et gouverner
  le matériel et le fini ? Quelle est l’origine du mal, et comment, une fois
  commis, peut-il se réparer[76] ?


      L’histoire du mouvement gnostique comprend, d’ailleurs,
  deux phases distinctes. C’est surtout pendant la seconde phase, vers la fin
  du IIe siècle et au delà, que nous rencontrerons cette pullulation de
  systèmes, aux noms étranges, aux rites mystérieux et parfois infâmes, aux
  théories nuageuses, où la théurgie, la prétendue illumination et la magie ont
  plus de place que la philosophie. La première phase, qui apparaît sous
  Hadrien et se prolongera sous Antonin le Pieux, est caractérisée, au
  contraire, par la valeur intellectuelle et la tenue morale relative des chefs
  du mouvement. Grands


      L’idée inspiratrice de la Gnose a quelque chose de
  grandiose. Le monothéisme juif en est visiblement le point de départ. On veut
  avant tout, se faire de la Divinité une idée très pure et très élevée. Pour
  la rendre aussi pure que possible, on la débarrassera de tout concept
  applicable à la nature humaine, et l’on arrivera à ne plus pouvoir en parler,
  sinon pour l’appeler le Grand Silence, Sighè.
  Pour rendre cette idée aussi élevée que possible, on concevra Dieu comme un
  Etre infiniment éloigné, infiniment séparé de l’homme et de la nature, et on
  l’appellera l’Abîme, Buthos. Un éternel
  silence problèmes dans les profondeurs d’un abîme infini : tel est,
  dira-t-on, le seul concept digne de la Divinité.


      Mais la matière est là, palpable et grossière ; le mal est
  là, sensible et déchirant ; le cœur de l’homme est là, aspirant à la purification,
  au dégagement de la matière, à l’union avec Dieu… Comment résoudre
  l’effrayant dualisme ? C’est ici que les écoles se partagent.


      Déjà, au temps de Trajan, un certain Saturnil d’Antioche,
  dont parlent Hégésippe[77] et saint Justin[78], avait enseigné
  qu’entre le Dieu suprême, que nul ne peut connaître ni nommer, et le monde
  visible, étaient des esprits intermédiaires, créés par Dieu. D’après une
  image brillante, fugitive comme un éclair, qui leur vint de Dieu, ceux-ci
  créèrent, ou plutôt essayèrent de créer l’homme. Ils ne produisirent qu’une
  créature incomplète, rampante. Tel fut l’homme primitif. Mais Dieu, y
  reconnaissant quelque image de lui-même, en eut pitié ; il lui envoya une
  étincelle de vie, qui acheva de le constituer et fut destinée à rejoindre un
  jour le principe divin.


      Ce n’était là que l’ébauche des grands systèmes
  qu’élaborèrent, sous Hadrien, Basilide, Carpocrate et Valentin.


      Basilide, né en Syrie, enseigna sa doctrine à Alexandrie[79]. Il la donna
  comme un enseignement traditionnel remontant aux apôtres ; il se recommandait
  de saint Pierre par l’intermédiaire d’un certain Glaucias, et invoquait aussi
  l’autorité de saint Matthieu[80]. Sa théorie ne
  fut guère autre chose qu’une amplification et une exposition plus
  systématique de la doctrine de Saturnil : l’idée d’une Divinité inaccessible,
  d’un monde mauvais, et d’esprits intermédiaires dont Dieu se servirait pour
  agir sur le monde, forme la base de sa philosophie religieuse. Il y ajoute
  l’idée d’une division des esprits en anges bons et mauvais, et il donne un
  rôle particulièrement important aux opérations magiques[81].


      Carpocrate, d’Alexandrie, contemporain de Basilide, est
  franchement platonicien. Selon lui, le principe premier de toutes choses est
  la Monade, où tout esprit ira un jour s’absorber dans la parfaite félicité.
  Toutes les âmes, avant leur existence terrestre, ont contemplé les vérités
  éternelles ; mais les unes en ont conservé une mémoire plus vive que les
  autres. Les grands hommes sont ceux chez qui ces souvenirs sont plus
  parfaits. Ceux-là possèdent la Science, Gnosis,
  laquelle est le bien suprême. La lignée des grands hommes comprend Pythagore,
  Platon, Aristote, et enfin le plus éminent de tous, Jésus, en qui les idées
  éternelles, jadis perçues dans le sein du Père, furent si présentes et si
  vivantes. La vertu, selon Carpocrate, est une ascension vers la Monade, ou
  vers le Père par une libération progressive des conventions humaines et des
  lois. On voit à quels excès pouvait conduire une telle doctrine. Les
  disciples de Carpocrate firent de l’immoralité un moyen de salut[82].


      Valentin, de Rome, fut un esprit vraiment puissant.
  Métaphysicien, psychologue et poète, il se proposa de donner de Dieu, de
  l’homme, de la nature, des diverses forces qui meuvent les êtres et de leurs
  antinomies les plus profondes, une explication totale, capable de satisfaire
  le philosophe par sa logique fortement liée, et de parler au peuple par des
  images vivantes[83].


      Pour lui Buthos et Sighè, l’Abîme et le Silence, ne sont point deux
  noms du premier Être, mais le Couple divin, la suprême Syzygie d’où tout
  émane. Pas plus que ses prédécesseurs, Valentin ne se dissimule l’antinomie
  fondamentale qui existerait entre l’esprit et la matière, Dieu et le monde
  visible. Tout son effort consiste précisément à montrer comment cette infinie
  distance est comblée par une infinité d’êtres intermédiaires inégalement
  parfaits, comment cette opposition radicale est corrigée par un
  assouplissement graduel des forces ascendantes et descendantes, et par
  l’intervention de certains êtres de pacification et d’harmonie, mis dans le
  monde par le Couple suprême qui règne au sommet de toutes choses.


      De l’Abîme et du Silence sont nés l’Esprit et la Vérité.
  C’est la Tétrade ou Quaternité première : Buthos,
  Sighè, Nous,
  Aléthé. Mais l’Esprit, uni à la
  Vérité, a donné naissance au Verbe, Logos,
  et à la Vie, Zoé ; et ceux-ci ont
  communiqué l’existence à l’Homme et à l’Eglise. La bienheureuse Ogdoade est
  ainsi constituée.


      Sans doute, à mesure que les êtres vont s’éloignant du
  Principe premier, ils perdent, par une dégradation insensible, quelque chose
  du divin ; ils restent féconds néanmoins, et leurs générations forment une
  série d’êtres supérieurs ou Eons, dont l’ensemble constitue la Plénitude, ou
  Plérôme. Dans ce Plérôme, tout Eon aspire à la compréhension complète de
  l’Abîme ; et cette aspiration fait sa vie et sa joie.


      Elle a fait, hélas ! aussi, le malheur du monde. Car
  les Eons inférieurs, ceux qui étaient descendus jusqu’aux confins du Plérôme,
  ont été jaloux de l’Esprit parfait, ou du Nous. En vain les génies des
  Confins ont essayé de rétablir l’harmonie dans le Plérôme ; une Sagesse
  inférieure, une Raison dégradée, est née au milieu de ces luttes. C’est
  Achamoth. Exilée du Plérôme, Achamoth s’est unie au Chaos ; d’elle et de lui
  est né le Démiurge, ou Créateur du monde matériel, et l’ensemble du monde
  matériel a constitué le Kénôme, ou le Vide, le Rien. La décadence ne s’est
  plus arrêtée, elle est allée jusqu’au Mal suprême, à Satan, à Belzebuth, au
  Maître du monde inférieur.


      C’est entre ces deux mondes que se trouve l’homme. Le
  Démiurge l’a fait matériel, mais la Sagesse lui a infusé l’esprit. Sur les
  limites du Kénôme, mais aspirant au Plérôme, l’homme est comme écartelé entre
  deux mondes. Qui le sauvera P Un être supérieur, Jésus de Nazareth, que
  l’Esprit épure peu à peu et qui parviendra à entraîner avec lui l’élite de
  l’humanité dans le Plérôme.


      Il s’est produit, en effet, par suite de tous ces
  troubles, une division dans l’humanité. Elle comprend désormais les Matériels
  ou Hyliques, les Animaux ou Psychiques, et les Spirituels ou Pneumatiques.
  Ces derniers n’ont plus besoin de bonnes œuvres ni de vertus ; ils ont la
  Science, la Gnose. Qui connaît les mystères, possède le salut ; qui sait
  l’énigme du monde, est libéré de toute règle ; qui a la Science, n’a plus
  besoin de foi ni de loi[84].


       


      VIII


      On devine les conséquences immorales qui devaient résulter
  d’une pareille doctrine. On ne les aperçut pas au premier abord. Le saint
  pape qui occupait alors le siège de Rome, saint TÉLESPHORE,
  semble pourtant s’être vivement préoccupé de maintenir parmi les chrétiens
  l’austérité de la vie.


      Télesphore était Grec, nous dit le Liber pontificalis,
  et avait, avant son pontificat, mené la vie d’anachorète. Faut-il entendre
  par là qu’il avait vécu de la vie érémitique et que le peuple et le clergé de
  Rome étaient allés le chercher au désert ? Doit-on croire qu’il faisait
  simplement partie d’un groupe de prêtres vivant d’une vie ascétique plus
  parfaite que celle des autres membres du clergé ? Il est certain du
  moins que, par sa vie antérieure, le Pape qui prit le gouvernement de
  l’Eglise vers l’an 125, était préparé à se faire le défenseur de la
  régularité des mœurs parmi les chrétiens. Le Liber pontificalis lui
  attribue l’institution du jeûne du carême[85]. Il faut entendre
  par ces mots la réglementation de la pénitence quadragésimale : car nous
  savons, par un témoignage formel de saint Irénée, que les observances du
  carême étaient bien antérieures à cette époque[86]. Il y eut, du
  reste, même après le pape saint Télesphore, une grande diversité dans la
  durée du jeûne comme dans la mesure des privations qu’on s’imposait pour
  imiter le jeûne du Sauveur, et l’uniformité de ces observances ne fut
  universellement obtenue que dès le début du IVe siècle par le cinquième canon
  du concile de Nicée.


      Le Liber pontificalis attribue encore à saint
  Télesphore l’institution de la messe de minuit à Noël et l’introduction du Gloria
  in excelsis à cette messe. La célèbre lettre de Pline à Trajan[87], citée plus
  haut, nous apprend que les chrétiens avaient l’habitude de s’assembler avant
  le jour pour célébrer le saint Sacrifice. Le clergé oriental a conservé
  l’usage de dire la messe aux premières lueurs du jour. En Occident, dès que
  l’Eglise eut reconquis la paix, l’heure de tierce[88] fut l’heure réglementaire
  du saint Sacrifice. Le Liber pontificalis fait allusion à cet usage,
  et suppose qu’il existait à Rome au temps de saint Télesphore. Saint Irénée
  nous dit que ce pape termina sa vie par un glorieux
  martyre[89]
  ; mais aucun détail ne nous est parvenu sur ses derniers moments. L’Eglise
  d’Occident l’honore au 5 janvier et celle d’Orient au 22 février.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE
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      Sous Trajan et Hadrien, les chrétiens avaient surtout su
  mourir : leur intrépidité devant les tourments et devant la mort avait été
  leur grande apologétique ; si plusieurs d’entre eux avaient publié des
  apologies, leur but avait été principalement de se défendre contre des
  calomnies et des injustices. D’Antonin le Pieux à Septime-Sévère, leur
  courage ne faillira pas devant les supplices ; mais leur apologétique prendra
  une plus grande envergure. Non contents de réfuter les accusations de leurs
  adversaires, ils travailleront à les conquérir ; ils chercheront aussi à
  défendre la pureté de leur foi contre les altérations de l’hérésie, et, dans
  le feu même du combat, ils inaugureront la première synthèse théologique de
  leurs croyances.


       


      I


      De l’avènement d’Antonin le Pieux au milieu du règne de
  Commode, la situation légale des chrétiens resta ce que l’avaient faite les
  rescrits de Trajan et d’Hadrien. L’Eglise eut presque toujours à subir la
  persécution en quelque endroit, tantôt en vertu d’accusations régulières,
  conformes aux rescrits impériaux, tantôt à la suite d’émeutes populaires,
  négligemment réprimées, parfois même encouragées ou suscitées par des
  magistrats. Du milieu du règne de Commode au milieu de celui de Sévère, les
  chrétiens purent enfin jouir d’environ quinze années de paix, qui formèrent
  comme une transition entre le régime de la persécution par rescrit, en
  vigueur pendant tout le IIe siècle, et celui de la persécution par édit, qui
  sévit avec intermittence pendant le IIIe[1]. Saint Polycarpe,
  sainte Félicité et ses fils, saint Justin, sainte Cécile, les martyrs de Lyon
  et les martyrs scyllitains furent les plus illustres victimes des persécutions
  de cette période.


      Nous savons malheureusement peu de chose des pontifes qui
  gouvernèrent l’Eglise pendant ce temps. La destruction de tous les registres
  de l’Eglise romaine qui eut lieu sous Dioclétien est, pour l’histoire du
  pontificat romain, une perte irréparable. Le Liber pontificalis, rédigé au VIe siècle,
  d’après des traditions orales et sans doute aussi d’après quelques documents
  écrits échappés aux investigations des persécuteurs, nous dit du successeur
  de saint Télesphore, saint HYGIN, qu’on
  n’a pas trouvé de trace de sa généalogie[2]. On suppose qu’il
  était philosophe et natif d’Athènes. La tradition lui attribuait l’organisation du
  clergé[3].
  On a conjecturé que cette mention viserait l’institution des ordres mineurs[4]. Son successeur,
  saint PIE Ier, est donné comme le frère
  d’Hermas, dont nous aurons à parler plus loin. La note qui lui attribue
  l’usage de célébrer la fête de Pâques le dimanche[5] est certainement
  en défaut, car Hygin, Télesphore et Sixte sont cités par saint Irénée comme
  ayant observé cette coutume[6]. De saint ANICET, successeur de saint Pie Ier, nous ne
  savons à peu près rien, sinon qu’il naquit à Emèse, ville de Syrie, et qu’il
  fit des règlements sur la vie des clercs, à qui il interdit les soins
  excessifs de leur chevelure[7]. Saint SOTER, qui lui succéda, serait né en Campanie
  et aurait montré un grand zèle pour l’observation des règles liturgiques. Il
  aurait interdit aux femmes de toucher aux linges sacrés[8]. Une précieuse
  lettre de Denys de Corinthe, conservée par Eusèbe, nous montre aussi que ce
  pape, continuant les traditions généreuses de ses prédécesseurs, avait
  l’habitude de secourir abondamment les Eglises pauvres. Le témoignage de
  l’évêque de Corinthe mérite d’être noté, comme un hommage de ce temps à
  l’Eglise Mère, qui méritait toujours, comme à l’époque de saint Ignace, le glorieux
  surnom de Présidente
  de la charité. Voici ce que Denys écrivait aux Romains : Depuis le
  commencement, vous avez coutume de donner toutes sortes de secours à tous les
  frères. Vous envoyez aux nombreuses Eglises, dans chaque ville, des
  provisions de bouche Vous soutenez les confesseurs qui sont aux mines.
  Romains, vous gardez les traditions que vous ont laissées vos pères les
  Romains ; et, non seulement votre bienheureux évêque, Soter, les maintient,
  mais il les développe[9]. La fin de cette
  lettre montre la vénération avec laquelle on recevait toujours à Corinthe les
  documents venus du Siège apostolique : Aujourd’hui, continue l’évêque, nous avons célébré
  le saint jour du dimanche, pendant lequel nous avons lu votre lettre. Nous
  continuerons à la lire toujours, comme un avertissement, ainsi du reste que
  la première que Clément nous a adressée[10]. Saint ELEUTHÈRE, qui fut élu à la suite de saint
  Soter, est donné par le Liber
  pontificalis comme ayant négocié avec un roi anglo-saxon, ou plutôt
  avec un certain chef de clan[11], nommé Lucius,
  la conversion de la Grande-Bretagne. On a mis en doute l’historicité de ce
  fait[12]. Une
  correspondance plus authentique est celle qu’il eut avec les Eglises de Lyon
  et de Vienne à l’occasion du martyre de saint Pothin et de ses compagnons.


      C’est pendant le pontificat d’Eleuthère qu’Irénée mit la
  main à son grand ouvrage, où il devait reconnaître l’Eglise romaine comme la principale
  gardienne de la tradition apostolique. Avec le pape saint VICTOR,
  qui succéda à saint Eleuthère, et qui gouverna l’Eglise jusqu’à la fin du IIe
  siècle, l’histoire pontificale s’éclaire de documents plus nombreux. Avec lui
  nous verrons se dérouler les phases de la grande controverse baptismale et
  commencer les premiers débats de la controverse trinitaire.


       


      II


      La tradition fait de chacun de ces papes un martyr. Il est
  vrai que ce titre était parfois donné, dans les premiers siècles, non
  seulement à ceux qui avaient donné leur vie pour la foi, mais aussi à ceux
  qui avaient affronté les risques d’une situation périlleuse[13] ; mais rien
  n’est plus vraisemblable que la mise à mort des pontifes de Rome en un temps
  où le glaive de la persécution menaçait quiconque ne pratiquait pas la
  religion des empereurs, et le silence des documents écrits n’est point une
  raison de dénier, au nom de l’histoire, à ces pontifes vénérés de l’Eglise
  romaine, le titre glorieux que l’Eglise catholique leur donne dans sa
  liturgie.


      La Providence a, du moins, laissé parvenir jusqu’à nous
  les actes authentiques[14] du martyre de
  saint Polycarpe, évêque de Smyrne, disciple de saint Jean l’apôtre. Ce
  vénérable témoin des temps apostoliques fut victime, en 155, sous le
  proconsulat de Statius Quadratus et sous le gouvernement d’Antonin le Pieux,
  d’une de ces agitations populaires que provoquaient les ennemis des
  chrétiens. Il avait atteint l’âge de quatre-vingt-six ans. La foule l’escorta
  jusqu’au stade, où se tenait le proconsul, avec un tumulte indescriptible, au
  milieu duquel on distinguait surtout ce cri : Mort aux athées ! Mais laissons
  ici la parole au précieux document.


      Polycarpe, dit le proconsul, au nom du respect que tu dois à ton âge,
  repens-toi. Jure par le génie de César, et crie : Plus d’athées ! Polycarpe alors, promenant un regard grave
  sur la foule qui couvrait les gradins, la
  montra de la main : Oui, certes, dit-il, plus d’athées ! Et il leva les
  yeux au ciel, en poussant un profond soupir. Statius Quadratus lui dit : Jure, et je te renvoie. Insulte le Christ. Polycarpe répondit : Il y a quatre-vingt-six ans que je le sers, et
  il ne m’a jamais fait de mal. Comment pourrais-je insulter mon Sauveur et mon
  Roi ? — Jure par le génie de César. — Tu feins d’oublier qui
  je suis. Ecoute : Je suis chrétien. — J’ai des bêtes féroces…
  — Fais-les
  venir. Il m’est bon de passer des maux de cette vie à la justice suprême.
  — Puisque tu méprises les bêtes, je te ferai brûler. — Tu me
  menaces d’un feu qui dure une heure. Ne sais-tu pas qu’il y a le feu de la
  peine éternelle, réservé aux impies ?


      Pendant que Polycarpe disait ces choses et d’autres encore, la
  grâce divine illuminait son visage. On remarqua alors que celui qui paraissait le plus troublé par l’interrogatoire, ce n’était pas
  l’accusé, mais le proconsul.


      Au feu ! criait la foule, qui se répandit dans les boutiques et les
  bains, pour y chercher des fagots. Le bûcher fut préparé… On lia Polycarpe à
  un poteau, debout, et les mains derrière le dos. Il leva les yeux au ciel et dit : Seigneur, je te
  bénis et te rends gloire pour tous les bienfaits que j’ai reçus de toi, par
  le Pontife éternel, Jésus-Christ, ton Fils bien-aimé, par lequel à Toi avec
  Lui et l’Esprit-Saint, soit la gloire, maintenant et dans les siècles futurs,
  Amen.


      Après qu’il eut dit Amen, les valets du bourreau mirent le feu au
  bois. Et nous fûmes alors témoins d’un prodige. La flamme, en montant, sembla
  s’arrondir en voûte au-dessus de la tête du martyr et présenter l’aspect
  d’une voile de navire gonflée par le vent.


      Un bourreau s’avança et frappa le saint vieillard d’un coup de
  couteau. Puis on brûla son cadavre.


      Onze chrétiens périrent martyrs comme lui. Daigne le Seigneur
  nous faire les compagnons de leur sort et de leur félicité[15].


      Rien, on le voit, n’avait été changé dans la politique
  religieuse de l’empire sous Antonin le Pieux. Il avait succédé à l’empereur Hadrien
  en 138 et devait garder le pouvoir jusqu’en 161. Le surnom que le peuple
  romain lui donna et que l’histoire lui a conservé est fondé sur la vénération
  qu’il montra pour son père adoptif Hadrien, sur le culte qu’il professa pour
  les vieux souvenirs de Rome et sur la modération dont il fit preuve dans le
  gouvernement de l’empire. Antonin le Pieux conduisit la civilisation et la
  puissance de Rome à son apogée ; mais il partagea malheureusement le préjugé
  funeste de ses prédécesseurs, voyant dans la religion chrétienne l’ennemie de
  la civilisation romaine, et se borna à prescrire, sans les obtenir toujours,
  l’ordre et la régularité dans les poursuites exercées contre les disciples du
  Christ[16].


      Son successeur, Marc-Aurèle, plus digne dans sa vie privée
  et publique que ses trois prédécesseurs, fut un esprit élevé, un cœur bon
  jusqu’à la faiblesse et tendre jusqu’à l’illusion. Il ne fit cependant
  qu’aggraver la situation des chrétiens dans l’empire. Les dix-neuf années de son règne furent les
  plus troublées et les plus cruelles que l’Eglise eût traversées[17]. Cette anomalie
  apparente s’explique, si l’on réfléchit à trois faits, constatés par tous les
  historiens. Le premier, c’est la désagrégation du monde antique qui s’opéra
  sous le gouvernement du nouvel empereur. Des hommes nouveaux, des aventuriers
  venus on ne sait d’où et subitement populaires, menaçaient à chaque instant
  cette succession héréditaire au trône, qui, par la filiation naturelle ou
  adoptive[18],
  semblait être le plus solide fondement du gouvernement impérial. En même
  temps, le lien le plus puissant de l’unité de l’empire, le vieux culte
  national, paraissait se détendre et se dissoudre au contact des cultes
  orientaux, de plus en plus envahissants. Un pouvoir en péril devient
  facilement un pouvoir tyrannique. Rien n’est plus commun dans l’histoire que
  les soubresauts de violence des institutions qui vont périr. L’empire romain
  n’échappait point à cette loi. La vieille société se souleva par une sorte
  d’instinct de conservation contre toutes les puissances où elle crut
  apercevoir un ennemi. Ce ne fut pas tout. Marc-Aurèle n’était pas seulement
  un empereur, c’était un philosophe. De toutes les forces religieuses
  ambiantes, du vieux culte national de Rome, si austère et si fort, de ce
  besoin de purification qui pénétrait les cultes d’Orient, de ce christianisme
  lui-même, qu’il détestait, en subissant en secret l’influence de sa morale
  pure, il s’était fait une philosophie très noble et très haute, toute faite
  d’emprunts, plus ou moins conscients, mais qu’il croyait autonome, et qu’il
  voulait défendre jalousement contre toute autre doctrine comme son bien
  propre. Le christianisme, à qui ses apologistes commençaient précisément à
  donner la forme d’une philosophie, lui apparut comme la plus redoutable de
  ces concurrences. Troisième fait enfin : des inondations, des disettes, des
  épidémies, des fléaux de toutes sortes s’étaient abattus sur Rome et sur
  l’Italie dès les premiers mois du règne de Marc-Aurèle. Quatre ans plus tard,
  la peste traversait l’empire dans toute sa longueur. Dans de pareilles
  conjonctures, le premier mouvement du peuple romain fut de chercher des auteurs
  responsables de ces calamités, pour les immoler aux dieux. Ces victimes
  étaient toutes trouvées. Les chrétiens n’étaient-ils
  pas la cause de tous les désastres ? Si le Tibre inondait Rome, si le Nil
  n’inondait pas les campagnes, s’il survenait une famine, une guerre, une
  peste, un cri s’élevait aussitôt : Les chrétiens aux lions ! A mort les
  chrétiens ![19] Marc-Aurèle
  était lui-même superstitieux. De plus, il était faible. Ce n’était pas sur
  lui qu’on pouvait compter pour réprimer de pareils soulèvements de la foule.
  Il devait les laisser se produire et aller jusqu’à leurs extrêmes
  conséquences.


       


      III


      Une des plus touchantes victimes de la superstition
  romaine fut une sainte et illustre veuve, sacrifiée à Rome, en 162, avec ses
  sept enfants, sainte Félicité. Demeurée veuve,
  racontent les Actes de son martyre[20], elle avait consacré à Dieu sa chasteté. Nuit et jour
  livrée à la prière, elle était un grand objet d’édification pour les âmes
  pures. Les pontifes, voyant que, grâce à elle, la bonne renommée du nom chrétien
  s’était accrue, parlèrent d’elle à Antonin Auguste[21], disant : Cette veuve et ses fils outragent nos dieux.
  Si elle ne vénère pas nos dieux, ils s’irriteront tellement qu’il n’y aura
  pas moyen de les apaiser. L’empereur
  manda Publius, préfet de la ville, et lui enjoignit de contraindre Félicité à
  sacrifier aux dieux. Aux premières sollicitations du préfet, la courageuse
  matrone répondit : Tes menaces ne
  sauraient m’ébranler, ni tes promesses me séduire. J’ai en moi
  l’Esprit-Saint, qui ne permettra pas que je sois vaincue par le démon.
  — Malheureuse ! s’écria Publius ; s’il
  t’est doux de mourir, laisse au moins vivre tes fils. — Je sais que mes fils vivront s’ils consentent à sacrifier
  aux idoles ; mais s’ils commettent ce crime, ils iront à la mort éternelle.
  Le lendemain, le préfet la convoqua avec ses sept
  fils : Prends pitié de tes enfants, lui dit-il. Alors la chrétienne,
  se tournant vers ses fils : Levez les yeux, mes enfants, s’écria-t-elle. Regardez le ciel. Jésus-Christ vous y attend avec ses saints.
  La mère et les enfants furent courageux jusqu’au
  bout. Une sentence de mort fut portée contre eux. L’aîné des jeunes gens fut
  assommé à coups de fouets garnis de plomb ; le second et le troisième
  succombèrent sous les coups de bâton qu’on leur asséna ; le quatrième fut
  précipité dans le Tibre. Les trois derniers et la mère eurent la tête
  tranchée[22].


      Félicité et ses fils étaient morts victimes de la
  superstition populaire ; l’année suivante, Justin fut immolé à la jalousie
  des philosophes païens.


      Justin était né dans les premières années du IIe siècle,
  en Palestine, à Sichem, la Naplouse moderne. Son père Priscus et son grand-père
  Bacchius étaient Grecs d’origine et païens. Il avait été élevé lui-même dans
  le paganisme. D’une maturité précoce, il avait, de bonne heure, fréquenté les
  diverses écoles de philosophie. Dévoré de la soif de la vérité, il la demanda
  tour à tour au Portique, à l’Académie, à l’école de Pythagore. La doctrine de
  Platon, qu’il aborda ensuite, le retint plus longtemps, mais sans contenter
  pleinement son esprit et son cœur. Un vieillard, qu’il rencontra un jour dans
  une promenade solitaire, au bord de la mer, lui fit entrevoir, au delà des
  clartés que lui donnait l’étude des philosophes, celles qu’il trouverait dans
  la lecture des prophètes. Il lut la Bible. En se nourrissant des saintes
  Lettres, il comprit mieux comment la sagesse humaine lui avait paru si fade
  et si pauvre lorsqu’il lui avait demandé une raison de vivre. C’est lui-même
  qui nous a raconté ces choses dans des livres pleins de son expérience
  personnelle. Il a aussi raconté comment la vue des chrétiens, persécutés pour
  leur foi, et bravant tous les périls pour rester fidèles à leur religion, fit
  tomber tous les préjugés que son éducation païenne lui avait donnés sur les
  disciples du Christ[23]. Vers 135, il
  embrassa le christianisme. Sa conversion Justin n’abandonna point pour cela
  la philosophie ; il chercha seulement à la pénétrer d’esprit chrétien. Ou
  plutôt il s’efforça de montrer la doctrine chrétienne sur Dieu, sur l’homme
  et sur le monde, comme une philosophie nouvelle, la
  seule, disait-il, qui soit sûre et utile[24]. Il continua à
  porter à travers le monde le manteau des philosophes[25], défendant sa
  foi, par la parole et par la plume, contre tous venants, hérétiques, juifs et
  païens. Il était persuadé que pouvoir dire la vérité
  et la taire, c’est mériter la colère de Dieu[26].


      Une de ses plus vigoureuses campagnes fut celle qu’il mena
  contre le philosophe cynique Crescent, qui, pour
  plaire à une multitude égarée, traitait les chrétiens d’athées et d’impies[27]. Non content de
  le poursuivre partout où il semait ses calomnies, de le provoquer à des
  discussions publiques, de le confondre devant le peuple, il lui proposa, sans
  l’obtenir, une conférence contradictoire devant l’empereur[28]. Au cours de sa
  campagne, il avait convaincu son adversaire de ne
  pas savoir le premier mot des sujets qu’il traitait[29]. Le cynique
  devait ne jamais pardonner au philosophe chrétien les humiliations publiques
  qu’il recevait de lui.


      Justin ne se faisait pas d’illusions. Je m’attends, écrivait-il, à
  être poursuivi et attaché au bois du supplice par quelqu’un de ceux que j’ai
  nommés, ou par Crescent, cet ami du bruit et de la parade[30]. Cette attente
  se réalisa. Dénoncé à la justice romaine par Crescent ou à l’instigation de
  Crescent[31],
  avec six autres chrétiens, il fut, après un bref interrogatoire, battu de
  verges et décapité. Le procès-verbal officiel de son interrogatoire est
  parvenu jusqu’à nous. En voici quelques fragments : Le
  préfet Rusticus : Quelle science étudies-tu ? — Justin : J’ai successivement
  étudié toutes les sciences. Je me suis arrêté à la doctrine des chrétiens. —
  Quelle est cette doctrine ? — La voici : Croire en un seul Dieu, créateur
   de toutes
  choses, et confesser Jésus-Christ, Fils de Dieu, juge futur du genre humain.
  Moi, homme débile, je ne puis parler comme il faut de sa divinité infinie.
  C’est l’œuvre des prophètes, qui l’ont annoncé depuis des siècles, par une
  inspiration d’en haut. — Où les chrétiens s’assemblent-ils ? — Là où ils peuvent
  le faire ; car le Dieu qu’adorent les chrétiens est partout. — Tu es donc
  chrétien ? — Je le suis. — On dit que tu es un philosophe éloquent. Si je te
  fais fouetter et décapiter, penses-tu que tu monteras ensuite au ciel ? — Je
  ne le pense pas, je le sais. J’en suis si assuré que je n’en doute d’aucune
  façon. — Sacrifie aux dieux. — Un homme sensé n’abandonne pas la piété pour
  l’erreur.


      Les compagnons de Justin, Evelpiste, Hiérax, Pœon,
  Libérien, Chariton, et une chrétienne, Charita, firent des réponses
  semblables.


      Evelpiste était un esclave. Et
  toi, lui dit avec dédain le juge, qu’es-tu ?
  — Je suis un esclave de César, répondit
  Evelpiste ; mais, chrétien, j’ai reçu du Christ la
  liberté, et j’ai la même espérance que ceux-ci. C’était la première
  fois qu’un esclave osait revendiquer, en public, devant un magistrat romain,
  sa dignité d’homme.


      Le préfet rendit la sentence suivante : Que ceux qui n’ont pas voulu sacrifier aux dieux soient
  fouettés et emmenés pour subir la peine capitale[32].


      La sentence fut exécutée sur-le-champ.


      C’était en 163[33]. Les corps des
  suppliciés purent être enlevés par les chrétiens et placés en lieu convenable, disent les Actes, pour pouvoir
  être honorés dignement par leurs frères.


      Quelques années plus tard, une sentence de mort atteignait,
  pour le même prétendu crime, une jeune Romaine, de race sénatoriale, Cécile,
  épouse du patricien Valérien. Par égard pour son rang, par pitié pour sa
  jeunesse, ou peut-être pour éviter de causer dans Rome une émotion trop vive,
  le juge ordonna que la sentence serait exécutée dans la maison même de la
  condamnée. Tacite, Suétone et des historiens postérieurs ont mentionné de
  nombreux exemples de ces exécutions à domicile. On commandait au condamné de
  s’ouvrir les veines, de se laisser mourir de faim, d’absorber du poison. Le
  préfet qui condamna Cécile à mourir, ordonna qu’elle serait asphyxiée dans la
  salle de bains de sa maison[34]. Mais la sainte
  survécut à ce supplice. Un licteur, envoyé pour lui couper la tête, lui
  entailla le cou par trois fois, et la laissa respirant encore. Elle agonisa
  pendant trois jours. Les chrétiens l’enterrèrent dans un domaine funéraire de
  la voie Appienne.


      Les Actes de sainte Cécile, rédigés après la paix de
  l’Eglise, dans un but d’édification, n’ont pas la même valeur historique,
  dans toutes leurs parties, que ceux de saint Justin. Mais le savant
  Jean-Baptiste de Rossi a pu, en effaçant quelques longs discours, évidemment
  amplifiés, et quelques circonstances qui lui ont paru légendaires,
  reconstituer historiquement le récit de l’arrestation, du procès et de la
  mort de sainte Cécile, et des découvertes archéologiques ont confirmé de tous
  points l’histoire de cette jeune martyre, si chère à la piété chrétienne[35].


       


      IV


      Pendant que le plus pur sang romain était versé à Rome
  même pour la gloire du nom chrétien, le sang gaulois, grec, asiatique,
  coulait à flots, pour la même cause, dans la capitale de la Gaule lyonnaise.


      La Providence a permis que l’une des plus belles scènes de
  martyre dont l’Eglise puisse se glorifier nous ait été conservée par une
  pièce dont l’authenticité défie toute sérieuse controverse : la lettre écrite
  en 177 aux Eglises d’Asie et de Phrygie par les Eglises de Lyon et de Vienne[36]. Renan lui-même,
  en présence de ce mémorable document, n’a pu retenir un cri d’émotion profonde.
  C’est, dit-il, un
  des morceaux les plus extraordinaires que possède aucune littérature. Jamais
  on n’a tracé un plus frappant tableau du degré d’enthousiasme et de
  dévouement où peut arriver la nature humaine. C’est l’idéal du martyre, avec
  aussi peu d’orgueil que possible de la part du martyr[37].


      La ville de Lyon était alors la métropole administrative
  des trois provinces des Gaules. Les délégués de soixante-quatre peuples y
  séjournaient, comme dans une ville fédérale[38]. Le culte de
  Rome et d’Auguste, desservi par un grand prêtre, qui représentait les trois
  provinces gauloises[39], y était célébré
  avec la plus grande solennité. On eût dit qu’au moment où, dans la ville
  éternelle, la religion romaine semblait reculer devant la philosophie
  envahissante, elle se reconstituait dans la grande ville gauloise un centre
  puissant[40].
  D’autre part, le grand courant commercial établi depuis longtemps entre les
  ports de l’Asie Mineure et les villes gauloises de la vallée du Rhône était
  devenu, par la force même des choses, comme un sillon de fécond apostolat.
  Les chrétientés de Lyon et de Vienne se grossissaient d’éléments syriens et
  phrygiens, qui leur apportaient, avec les traditions chrétiennes de l’Orient,
  un incessant regain de vitalité. Le vénérable vieillard qui gouvernait, au
  milieu du He siècle, l’Eglise de Lyon, Pothin, et son principal auxiliaire,
  son bras droit, Irénée, étaient, l’un et l’autre, originaires d’Asie ; l’un
  et l’autre avaient été disciples de Papias et de Polycarpe, lesquels étaient
  disciples de saint Jean. L’Eglise lyonnaise, non contente de se nourrir de la
  plus pure doctrine par une correspondance active avec les Eglises d’Asie,
  avait rayonné à son tour. Les monuments archéologiques semblent indiquer
  entre les Eglises d’Autun, de Langres, de Châlons, de Tournus, de Dijon,
  d’une part, et l’Eglise de Lyon, d’autre part, des rapports, sinon de
  filiation proprement dite, au moins de quelque dépendance religieuse[41].


      La colonie romaine avait son centre à Fourvières ; le
  fameux autel où se célébrait le grand culte de Rome et d’Auguste se trouvait
  au confluent du Rhône et de la Saône[42]. Le centre de la
  population chrétienne était probablement dans les îles du confluent, vers
  Athanacum, aujourd’hui Ainai. Entre les deux cultes, chrétien et païen, le
  choc était inévitable. Il paraissait d’autant plus imminent, qu’une
  population flottante d’ouvriers, d’employés, de gens tour à tour riches et
  indigents, oisifs et affairés, suivant les fluctuations du commerce,
  s’agitait dans la grande ville, toujours prête à soulever des émeutes. En
  177, une cause inconnue, peut-être un mot d’ordre, venu on ne sait d’où,
  tourna tout à coup contre les chrétiens cette agitation populaire. On les
  insulta. Dans les rues, dans les chemins, dans tous les lieux publics, on les
  assaillait, on leur jetait des pierres. La population d’origine lyonnaise
  confondit aussi peut-être les chrétiens et leur mystérieuse liturgie, avec
  ces sectateurs d’un grossier gnosticisme, que le mouvement commercial de
  l’Asie avait jetés en grand nombre dans la grande ville des Gaules.
  Malheureusement, l’autorité romaine ne se préoccupa ni de réprimer ces haines
  ni de dissiper ces malentendus. En l’absence du légat impérial, le- tribun et
  les duumvirs cherchèrent seulement à mettre fin à l’agitation, en arrêtant un
  certain nombre de ceux que la voix publique désignait comme chrétiens.


      C’est ainsi que furent emprisonnés le vénérable évêque
  Pothin, le prêtre Zacharie, le diacre Sanctus, le néophyte Maturus, Attale,
  de Pergame, la jeune esclave Blandine, et plusieurs autres chrétiens. L’un
  d’eux fut mis en état d’arrestation à la première séance du tribunal. C’était
  un jeune homme de noble famille et de grande vertu, Vettius Epagathus.
  Indigné des tortures que l’on faisait subir aux accusés, il s’avança vers le
  juge. Je demande, s’écria-t-il, à plaider la cause de mes frères. Je prouverai qu’ils ne
  sont ni athées ni impies. Le juge se contenta de lui dire : Es-tu chrétien ?, et, sur sa réponse affirmative,
  il le fit saisir et mettre au nombre des accusés.


      Le légat impérial revint à Lyon sur ces entrefaites.
  L’instruction se poursuivit. On fit d’abord comparaître les esclaves des
  accusés et on les mit à la torture. On leur fit déclarer, presque sous la
  dictée, que les chrétiens commettaient, dans leurs réunions, les crimes les
  plus infâmes, les repas de Thyeste, dit la
  lettre des Eglises, les incestes d’Œdipe, et
  d’autres choses qu’il ne nous est permis ni de dire ni de penser[43].


      Ces abominables mensonges portèrent à son comble la fureur
  populaire. Mais il s’agissait d’obtenir des accusés eux-mêmes l’aveu de ces
  crimes.


      Les bourreaux se surpassèrent. Dans l’amphithéâtre, en
  présence d’une foule immense, indignée, furieuse, avide d’émotions sanguinaires,
  les chrétiens furent battus à coups de fouet, assis sur des chaises de fer
  rougi, livrés aux morsures de bêtes féroces, qui les traînèrent dans l’arène,
  livrés à tous les supplices que les caprices d’une fouie insensée réclamait
  par ses cris. Le diacre Sanctus, à qui l’on voulait arracher la révélation
  des secrets de l’Eglise, se contenta de dire : Je
  suis chrétien. On n’obtint pas de lui une autre parole. Les bourreaux
  s’acharnèrent alors sur l’esclave Blandine. Elle était petite de taille et
  faible de corps. Les chrétiens ses frères, et en particulier sa maîtresse,
  arrêtée comme elle, tremblaient de la voir faiblir. Elle fut héroïque.
  Pendant une journée entière, elle brava les tortures les plus atroces, en
  disant : Je suis chrétienne. On ne fait rien de mal
  parmi nous.


      La plus grande angoisse des accusés n’était pas la pensée
  des supplices, c’était la crainte que quelques-uns, trop faibles, ne se
  laissassent aller à renier le Christ. Une dizaine de malheureux eurent cette
  faiblesse. Mais les arrestations continuaient tous les jours. Des chrétiens
  plus fidèles venaient prendre les places vides laissées par les apostats. Ceux qui résistaient, dit la lettre des Eglises, étaient sans hauteur, sans dédain à l’égard de ces pauvres
  frères… Ils ne condamnaient personne. Ils se contentaient de pleurer
  et de prier. Ils s’humiliaient sous la main de Dieu, à qui ils devaient leur
  constance, et si quelqu’un les appelait martyrs, ils refusaient ce titre,
  disant : Ceux-là seuls sont martyrs qui ont
  confessé le Christ jusqu’au bout.


      L’attitude du vénérable chef de l’Eglise de Lyon, Pothin,
  fut sublime. Le légat lui demanda quel était le Dieu des chrétiens. Tu le connaîtras si tu en es digne, répondit le
  vieil évêque. On le roua de coups, la populace lui lança tout ce qui lui
  tombait sous la main. Il fut jeté demi-mort dans un cachot, où il expira deux
  jours plus tard.


      Finalement, ceux qui se trouvaient être citoyens romains
  furent condamnés à avoir la tête tranchée ; les autres furent destinés aux
  bêtes.


      On réserva pour être immolés les derniers un jeune homme
  de quinze ans, nommé Ponticus, et l’esclave Blandine. On espérait qu’après
  avoir été témoins de tous les supplices de leurs frères, leur courage
  fléchirait. Ils furent l’un et l’autre admirables d’énergie. On épuisa sur
  l’enfant toute la série des supplices les plus raffinés.


      La douce parole de sa sœur Blandine l’aida, avec la grâce
  de Dieu, à tenir ferme jusqu’au bout.


       Blandine restait
  seule. Après avoir souffert les fouets, les bêtes,
  la chaise de feu, elle fut enfermée dans un filet, et on amena un taureau. La
  bête la lança plusieurs fois en l’air avec ses cornes. Elle ne paraissait
  rien sentir, tout entière à son espoir, et poursuivant un entretien intérieur
  avec le Christ. Pour finir, on l’égorgea. En vérité, disaient les
  Gaulois en sortant, on n’avait jamais vu, dans nos pays, tant souffrir une
  femme[44].


      Quarante-huit martyrs périrent ainsi dans la métropole des
  Gaules[45].


       


      V


      La lettre des Eglises de Lyon et de Vienne[46], à laquelle nous
  avons emprunté tous les détails de ce martyre, se termine par ces mots : La grâce divine ne manquait pas aux martyrs ;
  l’Esprit-Saint habitait au milieu d’eux. Les actes du martyre de
  sainte Félicité, ceux du martyre de saint Justin, presque tous les autres
  actes de cette époque, se terminent par une doxologie triomphante : Gloire à Dieu dans tous les siècles. Des deux
  puissances qui s’étaient rencontrées dans la grande ville gauloise comme dans
  la capitale de l’empire, c’était la puissance chrétienne qui triomphait.
  L’empire touchait, de plus en plus, visiblement, à sa ruine. Marc-Aurèle s’en
  rendait compte. Le philosophe qui était en lui avait beau se raidir, par pur
  devoir, en se disant : Offre à Dieu, qui est
  au-dedans de toi, un être viril, prêt à quitter la vie, quand l’heure sonne[47]. Si ce méditatif, transformé pendant une partie de son
  règne en homme d’action, avait pu percer l’avenir, il eût prononcé avec plus
  d’amertume encore la parole qu’il dit au tribun, venu pour la dernière fois
  dans sa tente lui demander un mot d’ordre : Va au soleil levant, moi je me
  couche. De tous côtés, des peuples barbares pesaient sur les frontières
  romaines. Derrière eux, la grande nation des Goths commençait à s’ébranler.
  Et sur tous ces peuples, qui allaient donner le coup de grâce au colosse
  romain, le soleil levant de l’Evangile jetait ses clartés. Peut-être l’empereur
  philosophe eut-il quelque pressentiment de l’avenir du monde, quand, à sa
  dernière heure, d’un geste plus désespéré que stoïque, il se détourna de son
  fils Commode, et se voila la tête, pour ne plus voir personne, et mourir seul[48].


      Commode devait être l’antithèse absolue de son père. Nul souci de la patrie, nulle politique, si ce n’est celle
  de tous les tyrans, qui consiste à confisquer et à proscrire, par haine, par
  peur et par avarice. Cependant, de ce despote niais et sanguinaire, les
  chrétiens eurent moins à souffrir que de ses honnêtes et intelligents
  prédécesseurs. Incapable d’une idée suivie, il fut à la merci des événements.
  Tantôt il semble que le génie paternel l’emporte, que l’impulsion donnée par
  Marc-Aurèle se continue : le sang des martyrs coule. Tantôt une influence
  plus douce, celle des serviteurs chrétiens de son palais ou la prière
  toute-puissante d’une femme aimée, fait pencher vers la clémence son âme
  mobile[49].


      L’épisode le plus connu des persécutions qui sévirent sous
  son règne est celui des martyrs scillitains, dont les Actes sont comptés à bon droit parmi les monuments les plus
  anciens et les plus purs de l’antiquité chrétienne[50]. En voici de
  larges extraits, textuellement traduits :


      Le seize des calendes d’août (17 juillet 180), Speratus, Nartzalus et
  Cittinus, Donata, Secunda, Vestia, comparurent au greffe à Carthage[51].


      Le proconsul Saturninus dit : Vous
  pouvez obtenir grâce, si vous revenez à la sagesse.


      Speratus. — Jamais nous n’avons
  fait de mal. Mais nous rendons grâce du mal qu’on nous fait, parce que nous
  obéissons à notre empereur.


      Le proconsul. — Nous aussi, nous
  sommes religieux, et notre religion est simple…


      Speratus. — Si tu veux bien me
  prêter une oreille attentive, je t’expliquerai le mystère de la vraie
  simplicité.


      Le proconsul. — Je ne prêterai
  pas l’oreille à tes impertinences…


      Puis, s’adressant aux autres
  accusés : Abandonnez cette vaine croyance.


      Cittinus. — Nous ne craignons
  qu’un Seigneur, notre Dieu qui est dans le ciel.


      Speratus. — Je suis chrétien.


      Tous les accusés se joignent à
  lui.


      Le proconsul. — Que gardez-vous
  dans vos archives ?


      Speratus. — Nos livres sacrés et
  les épîtres de Paul, homme juste.


      Le proconsul. — Prenez un délai
  de trente jours et réfléchissez.


      Speratus. — Je suis chrétien.


      Tous les accusés se joignent à
  lui.


      Le proconsul lit le décret sur
  la tablette : Speratus, Nartzalus, Cittinus, Donata, Vestia, Secunda et
  d’autres, ont déclaré vivre à la façon des chrétiens… Nous les avons condamnés
  à mourir par le glaive.


      Speratus. — Rendons grâces à Dieu.


      Nartzalus. — Aujourd’hui même,
  martyrs, nous serons dans le ciel. Grâces à Dieu[52].


      On cite encore, parmi les chrétiens qui subirent le
  martyre sous Commode, le philosophe Apollonius[53], le sénateur
  Jules[54], et un grand
  nombre d’autres confesseurs de la foi[55]. Mais les
  chrétiens, de plus en plus répandus dans tous les rangs de la société,
  devenaient nombreux à la cour impériale. On connaît parmi eux le vieil
  eunuque Hyacinthe, prêtre de l’Eglise de Rome. Il fut le père nourricier de
  cette Marcia qui, ancienne esclave d’un neveu de Marc-Aurèle, entra dans le
  palais de Commode au même titre, en 183, par suite de la confiscation des
  biens de son maître. Elle devint promptement la favorite de l’empereur, qui
  l’éleva au rang et aux honneurs d’une véritable épouse, à l’exception du titre
  d’impératrice. On raconte, dit le
  contemporain Dion Cassius, que Marcia eut une vive
  sympathie pour les chrétiens, et se servit de sa toute-puissance sur Commode
  pour leur faire beaucoup de bien[56].


      L’auteur des Philosophoumena rapporte qu’un jour Marcia,
  voulant faire une bonne œuvre, appela près
  d’elle le pape Victor, et lui demanda le nom des martyrs qui travaillaient
  aux mines de Sardaigne. Elle obtint alors des lettres de grâce, et les confia
  à son vieil ami, le prêtre Hyacinthe, en lui donnant de pleins pouvoirs pour
  les faire exécuter.


      Il y avait quelque chose de changé dans les relations de
  l’empire avec l’Eglise. Sans doute, ce n’était pas encore la reconnaissance
  officielle du christianisme, mais ce pape, mandé au Palatin pour y recevoir
  une communication relative à son Eglise, cette mission donnée à un prêtre
  chrétien auprès du Procurateur de Sardaigne, sont des faits qui montrent
  l’importance sociale acquise par l’Eglise et le cas que les pouvoirs publics
  étaient amenés à faire d’elle et de son organisation hiérarchique.


       


      VI


      Les chrétiens, pendant la seconde moitié du IIe siècle, ne
  s’étaient pas contentés de mourir avec courage. La simple lecture de leurs
  interrogatoires nous montre en eux un prosélytisme confiant et généreux. Parmi
  eux, et à côté d’eux, des apologistes, des théologiens, des catéchistes,
  s’étaient efforcés, non seulement de disculper le christianisme des
  accusations qu’on lui jetait à la face, mais encore d’en faire connaître
  l’harmonie, la beauté, la valeur morale, de le dégager des sectes hérétiques
  dont le mauvais renom le compromettait, d’en promouvoir l’action bienfaisante
  et sanctificatrice. Ce fut l’œuvre d’un groupe de chrétiens instruits, dont
  les plus illustres furent le martyr Justin, les philosophes Aristide, Tatien,
  Théophile d’Antioche, Athénagore, l’illustre évêque de Lyon, Irénée, l’auteur
  du Pasteur, Hermas, l’auteur inconnu de l’Epître à Diognète, et enfin
  le grand polémiste dont le IIe siècle ne devait connaître que les vaillantes
  luttes pour la défense de la foi, et que le siècle suivant allait voir tomber
  dans les pièges de l’erreur, Tertullien.


      Différents par le style, par le tempérament, par
  l’éducation, par le point de vue particulier où les circonstances les ont
  placés, tous ces défenseurs de la foi chrétienne sont mus par une même
  inspiration. Ils sentent que la lutte qui se livre entre le monde païen et le
  monde chrétien n’est pas seulement une lutte entre deux puissances qui se
  heurtent, mais qu’elle est surtout une lutte entre deux pensées qui se
  contredisent, entre deux attitudes morales qui s’opposent. C’est pour
  justifier la pensée et l’attitude morale des chrétiens, c’est pour les faire
  triompher parmi leurs contemporains, qu’ils prennent la parole.


      Le plan de l’apologie d’Aristide, philosophe athénien, est
  bien simple. Il est en même temps très hardi. L’injure que la populace lance
  aux disciples de Jésus, c’est le nom d’athées ; le grief que les tribunaux
  relèvent contre eux est celui d’athéisme et d’impiété ; Aristide veut
  prouver, à l’encontre de ces accusations, que seuls les chrétiens se font une
  juste idée de la Divinité et lui rendent des hommages dignes d’elle. Les
  hommes, dit-il, se partagent, au point de vue religieux, en quatre classes :
  les Barbares, les Grecs, les Juifs et les chrétiens. Les Barbares adorent les
  forces de la nature, le soleil et les vents. Les Grecs ont divinisé les
  énergies et les passions de l’homme. Les Juifs ont le culte des esprits
  supérieurs, des anges, mais ils ont le tort de les honorer plus que Dieu
  lui-même et de trop se confiner dans des pratiques rituelles tout
  extérieures. Les chrétiens seuls adorent Dieu en esprit et en vérité, non
  seulement par la pureté de leur foi, mais encore par la pureté de leur vie.
  L’écrit d’Aristide se termine, comme la Didachè, par un tableau
  touchant de la vie des chrétiens.


      Cette apologie, qui parut sous Antonin le Pieux[57], produisit sans doute
  chez les esprits droits une impression profonde[58]. Malgré la gravité
  des accusations contre les fausses religions, le ton de l’ouvrage était calme
  et digne, respectueux des philosophes et des poètes de la Grèce. Tout autre
  fut l’apologie que le philosophe assyrien, Tatien, publia peu après. On a
  appelé Tatien le fondateur de l’apologétique
  virulente[59]. Tatien, dit Bardenhewer, montre
  partout une raideur, une partialité, qui vont jusqu’à la passion. Il ne veut
  voir aucun des bons côtés de la culture hellénique. Toutes les vulgaires
  calomnies qui courent contre les philosophes grecs, il les répète sans
  examen. Autant il entraîne par la chaleur du discours et par la force de la
  conviction, autant il repousse par l’amertume de l’attaque[60]. Le fougueux
  apologiste, précurseur de Tertullien, finit, comme lui, par se séparer
  brusquement de l’Eglise. Vers 172, il retourna en Orient, pour y fonder la
  secte gnostique des Encratites, qui interdisaient le mariage, ainsi que
  l’usage du vin et de la viande, et qui, dans la célébration de l’Eucharistie,
  substituaient l’eau au vin ; d’où le nom d’Aquariens
  qu’on leur donna.


      Athénagore, philosophe chrétien d’Athènes, répudie
  franchement l’apologétique d’invectives, pour revenir à l’apologétique de
  simple exposition. Ce qu’il faut, dit-il, à tous ceux qui ont souci de la vérité et de leur propre
  salut, c’est l’exposé direct de la vérité[61]. Il convient,
  d’ailleurs, que cette exposition ne peut convertir que les âmes bien
  disposées[62].
  L’apologiste aborde un grand nombre de preuves : innocence des chrétiens,
  perfection de leurs doctrines et de leur morale, infériorité dogmatique et
  morale du paganisme. 11 admet la possibilité pour toute intelligence de
  trouver en elle-même des vestiges de connaissance qui la rendront docile à
  l’enseignement chrétien. Athénagore est familier avec les poètes grecs, qu’il
  aime à citer. Par la pureté et la beauté de la langue, il est bien au-dessus d’Aristide
  et de Tatien ; mais il n’a pas encore cette puissante originalité qui groupe
  les arguments en un corps bien ordonné et leur communique comme une nouvelle
  vie.


      Théophile, païen converti à l’âge d’homme par la lecture
  des Théophile prophètes[63], et devenu
  évêque d’Antioche, oppose aussi la perfection d’Antioche. dogmatique et la
  sainteté du christianisme aux ignorances, aux contradictions et à
  l’infériorité morale du paganisme ; mais il insiste plus particulièrement sur
  les dispositions de l’âme de ses contradicteurs. Son apologétique est plus
  psychologique. Vous me dites : Montrez-moi votre
  Dieu. Moi, je vous dis : Montrez-moi l’homme que vous êtes, et je vous
  montrerai mon Dieu. Montrez-moi les yeux de votre âme, et qu’ils soient clairvoyants
  ; montrez-moi les oreilles de votre cœur, et qu’elles soient capables
  d’écouter[64]. C’est sans doute, dit-il ailleurs, parce que vous ne pratiquez pas le service de Dieu, que
  vous portez sur lui un si faux jugement[65]. Moi aussi, autrefois, je refusais de croire. Mais
  maintenant, après de meilleures réflexions, je crois… J’ai en Dieu ma garantie. Vous donc, si vous le voulez,
  soumettez-vous aussi à Dieu[66]. Théophile est
  le premier qui ait exprimé par le mot Trinité, Trias,
  la distinction personnelle du Père, du Fils et du Saint-Esprit en Dieu[67].


       Vers la fin du IIe
  siècle parut encore un opuscule piquant, mais très superficiel, du philosophe
  chrétien Hermias, l’Irrisio gentilium philosophorum. On connaît aussi
  les noms de trois autres apologistes : Méliton, Apollinaire et Miltiade ;
  mais de Méliton de Sardes, nous n’avons plus que quelques fragments ; et
  d’Apollinaire et de Miltiade, il ne nous reste rien. Tout porte à croire que,
  comme ceux que nous venons de nommer, ils ne composèrent que des apologies de
  circonstance, rapidement écrites et, pour ainsi dire, des discours de combat. Avec Hermas, saint Justin,
  saint Irénée, Tertullien, nous nous trouvons en présence d’œuvres plus
  longuement mûries.


       


      VII


      Quatre grands problèmes préoccupaient, pendant la seconde
  moitié du ria siècle, les âmes qui appartenaient à l’Eglise et celles qui la
  considéraient du dehors avec une curiosité religieuse : un problème moral, un
  problème philosophique, un problème dogmatique et un problème proprement
  apologétique. Hermas, saint Justin, saint Irénée et Tertullien abordèrent
  successivement chacun de ces quatre problèmes.


      L’Eglise, en se répandant parmi les nations, en ouvrant
  largement ses bras aux convertis du paganisme, c’est-à-dire aux convertis
  d’une existence souvent voluptueuse ou frivole, s’était assimilé des éléments
  moins purs que ceux de ses débuts. L’enthousiasme des premiers jours
  soutenait moins la vertu des néophytes. Les grâces mystiques, dont la
  Providence avait été d’abord si prodigue à l’égard des chrétiens, étaient
  plus rares et moins fortes. Les communautés chrétiennes comptaient déjà dans
  leur sein quelques grands coupables, des homicides, des adultères, des
  apostats. De tels crimes pouvaient-ils être effacés par la Pénitence ?


      Deux opinions extrêmes se firent jour. Par une exagération
  bien excusable, beaucoup parmi les premiers chrétiens s’étaient imaginé que
  le baptême et l’Eucharistie conféraient une sorte d’impeccabilité. Le don de
  Dieu n’avait-il pas le pouvoir de communiquer une vie incorruptible ! Etait-il
  possible, du reste, qu’un homme raisonnable, admis à se nourrir de son Dieu,
  parvînt à cet excès d’ingratitude, de l’offenser gravement désormais[68] ? Aussi, lorsque
  ces chrétiens furent témoins des premières apostasies, ils ne virent qu’une
  sanction possible à l’abominable défection : l’exclusion de l’Eglise, la
  malédiction, ou tout au moins l’abandon à la justice de Dieu. Ces chrétiens
  prenaient strictement à la lettre les paroles de l’Épître aux Hébreux
  : Il est impossible que ceux qui ont été illuminés (par le baptême),
  qui ont goûté le don céleste (de
  l’Eucharistie), qui ont eu leur part du
  Saint-Esprit, et qui sont tombés, soient une seconde fois renouvelés et
  convertis… Quand une terre est abreuvée par
  la pluie qui tombe souvent sur elle, elle produit une herbe utile, elle
  participe à la bénédiction de Dieu ; mais si elle produit des épines et des
  ronces, elle est réprouvée et près d’être maudite, et sa fin est d’être
  brûlée[69].


      Mais la dureté d’une pareille solution provoqua une
  réaction radicale en sens contraire. De prétendus docteurs soutinrent que
  toute faute du chrétien devait être tenue pour indifférente. A côté de
  l’Eglise, les disciples de Carpocrate n’enseignaient-ils point que l’homme se
  sauve par la foi et par la charité, et que le reste ne compte pas[70] ? Certains
  valentiniens n’affirmaient-ils pas qu’une fois qu’on a fait la part de
  l’esprit, pour la donner à l’Esprit, la chair a droit à la chair[71] ? Ces doctrines,
  qui s’infiltraient lentement dans le corps des fidèles, parurent être à plusieurs
  la vraie solution.


      Comme il arrive d’ordinaire, les affirmations nettes, le
  ton tranchant de l’une et de l’autre doctrine, faisaient des adeptes parmi le
  peuple, toujours prêt à préférer la doctrine, même choquante, qui s’affirme
  avec force et netteté, à la doctrine sage, qui use de nuances pour se
  formuler.


      Les âmes faibles et sincères, qui avaient succombé au
  péché, ou qui tremblaient de faiblir, souffraient d’indicibles angoisses.
  Saint Irénée nous a fait, d’après ce qu’il avait vu de ses yeux, le tableau
  de ces pauvres âmes brûlées comme au cautère, les
  unes désespérant silencieusement de la vie de Dieu, d’autres renonçant au
  christianisme, d’autres enfin, hésitant, se tenant entre deux, n’étant ni
  dedans ni dehors[72].


      Or, vers le milieu du IIe siècle, entre l’an 140 et l’an
  154, suivant les conjectures des meilleurs critiques[73], parut à Rome un
  livre, qui avait pour but de rendre la paix aux consciences troublées, de
  réfuter les deux doctrines radicales, et de donner au problème une solution
  prudente, conforme à l’esprit de justice et de miséricorde de l’Evangile. Ce
  livre portait le titre de Poïmèn, le Pasteur. Il avait pour auteur
  le frère même du pape Pie Ier[74]. Le style en
  était simple, imagé, populaire. L’auteur racontait d’abord son histoire. Esclave
  de naissance, vendu par son maître à une matrone romaine nommée Rhode, puis
  affranchi par elle et marié, il avait acquis dans le commerce une grande
  fortune, mais, hélas 1 en même temps, perdu la foi et la vertu. Châtié par
  Dieu, privé de ses richesses, il avait eu, disait-il, la grâce de se
  soumettre sous la main du Seigneur qui le frappait. Or, pendant qu’il
  cultivait un champ modeste, aux portes de la ville, un ange de Dieu lui
  apparut sous les traits d’un berger. Cet ange lui donna les conseils de
  morale qu’il devait communiquer à ses frères.


      Ces conseils se trouvent répartis dans les trois livres
  qui composent son volume : le livre des Visions, le livre des Similitudes et
  le livre des Préceptes.


      Hermas n’est pas un controversiste, mais il est un apologiste,
  en ce sens qu’il veut défendre l’Eglise et la faire aimer. Ce qu’il désire,
  c’est confondre et rejeter, loin du peuple saint, les hypocrites et les
  méchants, afin que l’Eglise de Dieu, ainsi purifiée,
  ne soit qu’un corps, qu’une pensée et qu’un amour[75]. Une inspiration
  traverse tout l’ouvrage : rendre l’espoir du salut au chrétien tombé. Sa
  thèse générale est le pardon des péchés à la suite
  d’une sincère repentance. Le Seigneur est
  magnanime, dit-il, il n’a point de
  ressentiment contre ceux qui reconnaissent leurs fautes, et il leur est
  miséricordieux[76]. Toute faute est
  rémissible, suivant l’enseignement d’Hermas. Ni le meurtre, ni l’adultère, ni
  l’apostasie, ces trois péchés que quelques-uns voudront plus tard exclure du
  pardon, ne sont réservés. L’auteur pose cependant au pardon deux conditions :
  1° il faut que le pénitent, une fois converti, fasse souffrir son âme,
  s’humilie et se purifie[77] ; 2° le pénitent
  ne pourra se convertir qu’une fois[78]. Hermas paraît
  dire aussi que le pardon offert n’est qu’une grâce exceptionnelle, accordée
  seulement en vue de la fin prochaine du monde[79]. Telle est la
  doctrine morale du Pasteur. Elle fut accueillie au milieu du IIe
  siècle comme une voix de miséricorde. Elle nous paraîtrait sévère
  aujourd’hui. Mais nous devons, pour l’apprécier, nous placer par la pensée au
  temps où parut cet ouvrage[80]. En une époque
  où le martyre menaçait tout chrétien, on conçoit qu’une prédication
  populaire, — car tel est bien le caractère du livre d’Hermas, — sans viser à
  de trop grandes précisions théologiques, ait fait entendre aux fidèles qu’on
  demandait à tous une âme prête à l’héroïsme.


      Les précisions théologiques, Hermas ne les a ni lorsqu’il
  parle de la fin du monde, qu’il croit imminente, ni lorsqu’il disserte de la
  Trinité, qu’il semble mal comprendre[81] ; mais il aime
  et vénère l’Eglise de tout son cœur. L’Eglise, dit-il, a été la première de
  toutes les créatures ; pour elle, le monde a été fait[82] ; elle est
  établie sur le Fils de Dieu comme sur un rocher et lui appartient comme à un maître[83]. Et cette
  Eglise, c’est bien l’Eglise hiérarchisée, avec ses chefs divers, évêques,
  prêtres, diacres, apôtres ou missionnaires[84]. Sa mission est
  d’enseigner les fidèles, de former les élus[85]. Cette Eglise
  unique, catholique, se superpose aux Eglises locales et les comprend toutes.
  Cette Eglise a un chef suprême. Quand la femme âgée qui figure l’Eglise
  apparaît à Hermas, elle lui remet un livre ; or, ce livre, Hermas a mission
  de le remettre à Clément, le chef de l’Eglise de Rome, qui le fera parvenir aux villes du dehors[86].


      Le Pasteur d’Hermas se répandit rapidement parmi les
  fidèles. Sa diffusion est attestée par saint Irénée, par Tertullien, par
  saint Cyprien, par plusieurs versions latines et par une version éthiopienne.
  Certaines Eglises allèrent jusqu’à le faire figurer, avec l’Epître de saint
  Clément aux Corinthiens, dans le canon de leurs livres sacrés.


       


      VIII


      Les angoisses morales qui avaient torturé les âmes des
  fidèles se calmèrent peu à peu ; mais les esprits cultivés se posaient avec
  anxiété un autre problème. Les contemporains lettrés de Marc-Aurèle se
  piquaient presque tous de philosophie. Quelques apologistes crurent pouvoir
  présenter hardiment le christianisme comme une philosophie
  nouvelle. Mais en quoi cette nouvelle philosophie se rattachait-elle
  aux anciennes ? En quoi s’en séparait-elle ? Quels étaient ses
  éléments constitutifs et ses doctrines ? Pouvait-on en présenter une
  synthèse intelligible à l’esprit d’un disciple des philosophes grecs ?
  Donner une réponse à ces questions était une tâche redoutable. Justin le
  Philosophe s’y donna comme à un devoir.


      Hermas était probablement prêtre. Justin n’était pas sorti
  des rangs des laïques[87]. Mais il avait
  approfondi les dogmes. On l’avait même vu ouvrir à Rome une sorte d’école
  théologique. Son admirable effort de synthèse ne devait pas être exempt
  d’inexactitudes et même d’erreurs, mais ce premier essai de philosophie
  religieuse devait exercer une immense influence sur les esprits de son temps
  et sur ceux du siècle suivant.


      On place généralement vers l’an 150 la publication de sa
  première apologie. La seconde parut quelques années après, vers 155[88], et le Dialogue
  avec Tryphon quelques années plus tard, vers 160[89].


      Si l’on dégage la doctrine philosophique de ces documents
  de tout ce qui y est discussion proprement dite, argument ad hominem, revendication de droits actuels, on
  peut la réduire à ceci : Le christianisme est la vraie religion, parce qu’il
  est la religion universelle et absolue. Si le Verbe s’est manifesté
  pleinement dans le Christ, le monde ancien, en tout temps et partout, en a
  possédé la semence[90]. Le grand jour
  de l’Incarnation a été précédé d’une aurore immense et grandissante.


      Justin prend pour base de sa thèse deux paroles sacrées.
  L’une est de saint Paul : Quand les Gentils, qui n’ont
  pas la loi, font naturellement les choses que la loi commande, ils sont à
  eux-mêmes la loi….. car leur conscience
  leur rend témoignage[91]. L’autre parole
  est de saint Jean : (Le Verbe est) la lumière qui éclaire tout homme[92].


      Tous les hommes, dit Justin,
  participent au Verbe divin, dont la semence est
  implantée dans leur âme[93]. C’est en vertu de cette raison séminale dérivant du Verbe
  que les anciens sages ont pu, de temps à autre, enseigner de belles vérités…
  Car, tout ce que les philosophes et les législateurs
  ont dit ou trouvé de bon, ils le devaient à une vue ou connaissance partielle
  du Verbe… Socrate, par exemple, connaissait
  le Christ d’une certaine manière, parce que le Verbe pénètre toute chose de
  son influence… Voilà pourquoi les doctrines
  de Platon ne sont pas tout à fait contraires à celles du Christ ; bien
  qu’elles ne leur soient pas absolument semblables, non plus que celles des
  stoïciens, des poètes et des historiens… Aussi
  nous pouvons dire que tout ce que les anciens ont eu de bon nous appartient,
  à nous chrétiens… Bien plus, tous ceux qui
  ont vécu selon le Verbe sont chrétiens, quoiqu’ils aient été regardés comme
  athées : tels étaient Socrate et Héraclite chez les Grecs, et, parmi les
  étrangers, Abraham, Ananias, Azarias, Misaël et Elie, ainsi que beaucoup
  d’autres… Toutefois comme ils n’ont connu
  le Verbe qu’en partie, ils n’ont pas eu cette science élevée, à l’abri de
  tout reproche, qui est notre partage. C’est pourquoi le Verbe s’est fait
  homme… Autre est posséder une semence du
  Verbe seulement, autre le Verbe lui-même, dont la communication nous est
  accordée par sa grâce[94].


      Telle est, ajoute Mgr
  Freppel, après avoir ainsi résumé la théorie de saint Justin sur le Verbe, telle est cette doctrine lumineuse et féconde qui va ouvrir
  à l’école d’Alexandrie ces vastes perspectives où Clément et Origène se
  plongeront avec hardiesse et non sans quelque péril. C’est tout un programme
  de philosophie chrétienne, qui embrasse à la fois la théorie de la
  connaissance humaine, la condition intellectuelle de l’ancien monde et ses
  rapports avec le christianisme[95].


      Remarquons, d’ailleurs, qu’en considérant l’humanité comme
  un grand tout dont les différentes parties sont ramenées à l’unité par le
  Christ, qui en est l’âme et le centre[96], Justin est loin
  d’admettre la suffisance de la raison naturelle, ou même la suffisance
  absolue de la raison aidée par la grâce intérieure, à l’exclusion de toute
  révélation extérieure, pour arriver à la foi qui sauve. Nul n’a montré avec
  plus de force le rôle capital de la révélation extérieure dans la genèse de
  la foi. Il va jusqu’à admettre une influence directe des livres de Moïse sur
  l’enseignement des philosophes grecs et paraît attribuer à la seule foi
  révélée tout ce que la sagesse hellénique a eu de vrai. En un mot, ses
  expressions n’ont pas toujours la précision désirable. Si telles d’entre
  elles semblent pouvoir être interprétées dans le sens d’un subjectivisme hétérodoxe, d’autres paraissent inspirées,
  au contraire, par un extrinsécisme suspect.
  Qu’en conclure, sinon que Justin, ainsi que l’a montré un de ses éloquents
  commentateurs, ayant voulu embrasser, dans un effort dont on ne peut qu’admirer
  la grandeur, tous les éléments objectifs et subjectifs d’une croyance à
  laquelle il voulait adhérer avec toute la soumission du fidèle sans abdiquer
  aucun des droits de sa raison philosophique, a été plus d’une fois trahi par
  ses forces, ou du moins n’a pas su trouver, pour exposer la foi catholique,
  ces formules précises que l’Eglise, assistée du Saint-Esprit, devait employer
  après lui[97] ?


      Des défaillances d’expression et de pensée, plus
  frappantes encore et non moins explicables, se remarquent dans les écrits de
  Justin lorsqu’il parle de la Trinité, des anges, de la fin du monde.
  Nettement il professe l’existence d’un seul Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit.
  Les néophytes, dit-il, sont baptisés au nom de Dieu, le Père de toutes choses, et
  de Jésus-Christ notre Sauveur, et du Saint-Esprit[98]. Dans toutes les offrandes que nous faisons, dit-il
  encore, nous bénissons le Créateur de l’univers par
  son Fils Jésus-Christ et par l’Esprit-Saint. Dans ces textes, Justin
  entend simplement exprimer et professer la foi de l’Eglise ; et rien n’est
  plus orthodoxe. Mais lorsqu’il entreprend des essais d’explication
  philosophique, il s’exprime, comme Hermas, en des termes que les décisions
  postérieures de l’Eglise ne permettraient plus d’employer. Entre le Père et
  le Fils, il semble admettre une certaine subordination, difficile à
  comprendre, dans l’unité parfaite de volonté et d’essence divine[99]. Il croit que
  les anges ont un corps aérien, et, quoique des
  chrétiens orthodoxes pensent le contraire, il est convaincu que la résurrection de la chair se prolongera pendant mille
  ans dans Jérusalem rebâtie[100]. En d’autres
  termes, il professe, comme opinion particulière, le millénarisme.


      Mais si les assertions de Justin ne peuvent être admises
  sans réserve quand il parle comme philosophe[101], elles doivent
  être accueillies avec la plus grande vénération lorsqu’il s’exprime en
  qualité de témoin de la foi de l’Eglise. A ce titre, son témoignage au sujet
  du Sacrifice de l’Eucharistie est un des plus précieux que nous ait légués
  l’antiquité chrétienne.


      Jusqu’à lui, nous l’avons vu, la mesure de haute prudence
  qu’on a appelée plus tard la loi du secret n’avait
  point permis la divulgation du plus saint des mystères. Mais Justin ayant cru
  nécessaire de montrer aux païens le christianisme avec toute l’économie de
  ses dogmes, de ses rites et de ses pratiques morales, ne pouvait dissimuler
  que l’Eucharistie est le centre des uns comme des autres. Trop longtemps
  d’ailleurs le peuple et les philosophes eux—mêmes avaient cru ou feint de
  croire que le secret des chrétiens cachait des ignominies. Justin jugea que
  le moment était venu de tout dévoiler.


      Voici, dans leur intégrité, les deux célèbres passages où
  le philosophe chrétien révéla pour la première fois au grand public les rites
  sacrés du sacrifice eucharistique.


      Quand les prières sont terminées,
  nous nous donnons le baiser de paix. Ensuite on apporte à celui qui préside
  l’assemblée des frères du pain et une coupe de vin trempé d’eau. Il les
  prend, et glorifie le Père de l’univers par le nom du Fils et du
  Saint-Esprit, puis il fait une longue eucharistie ou action de grâces pour
  tous les biens que nous avons reçus de lui. Quand il a terminé ces prières,
  tout le peuple présent s’écrie : Amen. Lorsque celui qui préside a
  fait l’eucharistie, et que tout le peuple a répondu, les ministres que nous
  appelons diacres distribuent à tous les assistants le pain, le vin et l’eau consacrés,
  et ils en portent aux absents. Nous appelons cet aliment Eucharistie,
  et personne ne peut y prendre part s’il ne croit à la vérité de notre
  doctrine, s’il n’a reçu dans le baptême une seconde naissance avec le pardon
  des fautes, et s’il ne vit pas selon les préceptes du Christ. Car nous ne
  prenons pas ces dons comme un pain ou comme un breuvage ordinaire ; mais de
  même que, par la parole de Dieu, Jésus-Christ notre Sauveur a été fait chair,
  a pris un corps et du sang pour notre salut, ainsi l’aliment consacré par la
  prière formée des paroles du Christ, cet aliment qui doit nourrir par
  assimilation notre sang et notre chair, est la chair et le sang de Jésus
  incarné. Telle est notre doctrine. En effet, les apôtres, dans leurs
  Mémoires, qu’on appelle Evangiles, nous rapportent que Jésus leur fit ces
  recommandations : il prit du pain, et, ayant rendu grâces, il leur dit : Ceci
  est mon corps ; il prit ensuite du vin et dit : Ceci est mon sang. Et il
  les leur donna à eux seuls. Telle est la première description de la
  sainte Messe que fait l’apologiste ; mais, comme s’il craignait de ne pas
  avoir suffisamment décrit cet acte capital de la religion, il revient,
  quelques lignes plus loin, sur le même sujet : Le
  jour qu’on est convenu d’appeler le jour du soleil, dit-il, tous ceux qui
  habitent les villes ou les campagnes se réunissent en un même lieu. On lit
  les Mémoires des apôtres et les écrits des prophètes dans la mesure que le
  temps permet. Après que le lecteur a terminé, celui qui préside l’assemblée
  adresse une exhortation aux frères pour les porter à imiter ces belles
  choses. Ensuite nous nous levons tous et nous faisons la prière ; après quoi
  l’on présente le pain et le vin mêlé d’eau, comme je le disais tout à
  l’heure. Le chef de l’assemblée adresse à Dieu des actions de grâces de toute
  l’ardeur de son âme, et le peuple répond Amen. Chaque assistant participe aux
  dons consacrés que les diacres vont porter aux absents. On fait une quête, à
  laquelle contribuent tous ceux qui en ont le désir et les moyens. Cette
  collecte est remise au chef de l’assemblée, qui vient au secours des veuves
  et des orphelins, des pauvres et des malades, des prisonniers et des
  étrangers ; en un mot, il prend soin de tous les indigents. Or nous nous
  réunissons le jour du soleil, parce que c’est le premier jour de la création
  et celui où Jésus-Christ notre Sauveur est ressuscité d’entre les morts[102].


      Il est facile de reconnaître là
  le sacrifice de la Messe dans toutes ses parties essentielles ou intégrantes
  : l’offertoire, la consécration et la communion. Un seul officiant avec des
  diacres, la lecture d’un fragment de l’Ancien et d’un fragment du Nouveau
  Testament, une exhortation aux fidèles sur ce thème, l’oblation du pain et du
  vin mêlé d’eau comme matière du sacrifice, des actions de grâces rendues à
  Dieu par celui qui préside et des hymnes de louanges auxquelles toute
  l’assemblée mêle sa voix, une longue prière faite par le célébrant seul et
  pendant laquelle il consacre les dons par les paroles mêmes du Sauveur, le
  changement du pain et du vin au corps et au sang de Jésus-Christ, de
  nouvelles actions de grâces entrecoupées par l’acclamation du peuple, qui
  exprime d’un mot sa participation à l’acte accompli par le célébrant, le
  baiser de paix, signe public de la fraternité chrétienne, la communion
  distribuée aux assistants et portée par les diacres aux infirmes et aux
  absents, une quête ou collecte faite au profit des pauvres : tout ce tableau
  de la liturgie chrétienne au milieu du IIe siècle est évidemment celui du
  sacrifice de la Messe tel qu’il est célébré aujourd’hui dans l’univers entier
  ; la description de saint Justin répond trait pour trait à la grande action
  qui fait le centre du culte catholique, et l’on imaginerait difficilement une
  condamnation plus éclatante du protestantisme que ce témoignage d’un des
  premiers apologistes de la religion chrétienne[103]. Nous savons
  que le courageux plaidoyer de Justin n’arrêta point le cours de la persécution
  et ne le préserva pas lui-même de la mort. Son œuvre n’en fut pas moins très
  féconde, certaines calomnies ne luttent plus être répétées contre les
  chrétiens que par les gens de mauvaise foi ; il fut aussi avéré désormais que
  la pensée chrétienne pouvait sans crainte aborder le terrain philosophique et
  y figurer avec honneur[104].


       


      IX


      La philosophie païenne, qui attaquait en face le
  christianisme, était un des grands périls de l’Eglise à la fin du siècle. Les
  sectes gnostiques, qui, en empruntant les dehors et les formules de l’esprit
  chrétien, ne tendaient à rien moins qu’à le dissoudre, n’étaient pas un
  danger moins grave. Un nouvel apologiste vit le péril et le conjura. Ce fut
  l’évêque de Lyon, saint Irénée.


      Le prêtre qui avait été choisi, en 177, pour succéder au
  glorieux martyr saint Pothin sur le siège de Lyon, était né à Smyrne ou dans
  les environs de cette ville, vers 130. Les relations qu’il avait eues dans sa
  jeunesse avec l’illustre évêque de Smyrne, Polycarpe, et avec le vénérable
  Papias, sa vaste culture littéraire, sa haute vertu, lui avaient fait de
  bonne heure, dans le clergé lyonnais, une situation très en vue. Déjà, sous
  le pontificat de saint Pothin, le clergé de Lyon et de Vienne l’avait député
  à Rome, auprès du pape Eleuthère, pour traiter de graves affaires, en le
  recommandant comme un zélateur du testament du
  Christ[105]. Nous ne savons
  presque rien de son ministère épiscopal et de sa mort. Saint Jérôme lui donne
  une fois le titre de martyr. Sa mort dut avoir lieu pendant la persécution de
  Septime Sévère, en 202. Mais sa lutte contre la fausse Gnose, objet capital
  de son zèle, suffirait à le rendre illustre et vénérable entre tous les
  évêques de la vieille Gaule. Son traité : Contre les hérésies est un
  monument impérissable[106]. Tout le
  mouvement hérétique du siècle revit dans ce livre, comme toute la révolution
  protestante revit dans l’Histoire des variations de Bossuet.


      Le gnosticisme, en passant des écoles de Basilide, de
  Carpocrate et de Valentin à celles de leurs premiers disciples, avait bien
  dégénéré. Ou plutôt, ces derniers avaient logiquement tiré des doctrines
  primitives leurs conséquences fatales. Les rêveries d’une métaphysique
  imaginée à plaisir avaient enfanté les excentricités d’une morale livrée au
  caprice. Secundus, en cherchant l’origine du mal, ne s’était pas arrêté à
  Achamoth, il était remonté jusqu’au sein même du Plérôme. Marcus avait fait
  entrer dans son système les spéculations de la Kabbale. Les Ophites, en une
  doctrine complexe, qui devait absorber toutes les autres au IIIe siècle,
  avaient prétendu expliquer tout le système du monde par la lutte d’un
  mystérieux serpent (Ophis), contre le
  Créateur, Ialdabaoth, à l’effet de rapprocher l’homme du Dieu inaccessible et
  bon. Les Caïnites, exaltant l’énergie, même dans le mal, avaient composé leur
  Olympe de tous les scélérats qui avaient déshonoré l’espèce humaine, depuis
  Caïn jusqu’à Judas. Quelques gnostiques avaient essayé, il est vrai,
  d’arrêter le mouvement qui emportait la nouvelle secte vers toutes les
  révoltes et toutes les dépravations. Mais les efforts tentés en ce sens, soit
  par Ptolémée, philosophe à l’esprit clair et précis, soit par Théodote et
  Alexandre, âmes vraiment éprises de purification morale et d’ascétisme,
  avaient été sans grand résultat. Une branche importante de la secte gnostique
  s’était montrée, suivant l’expression de Mgr
  Duchesne, favorable aux plus dégoûtantes aberrations[107].


      Les anciens Pères, et saint Irénée tout le premier,
  rapprochent des maîtres du gnosticisme, un homme qui, parti d’un point de vue
  tout opposé, était venu rejoindre leurs théories et avait même émis la
  prétention d’en dégager un système plus précis et plus clair. Cet homme,
  c’est Marcion.


      Marcion était né à Synope, sur le Pont-Euxin. Enrichi dans
  la navigation, il était venu à Rome vers 140, et avait même fait don à
  l’Eglise romaine d’une assez forte somme, 200 sesterces (environ 40.000 fr.)[108]. La première
  idée de Marcion fut de réagir contre ce mélange de christianisme et de
  grossier judaïsme, que les fondateurs du gnosticisme avaient professé. Mais, parce que la rectitude de son jugement était loin
  d’égaler la chaleur de ses convictions, son zèle l’emporta au delà des
  limites de la modération et de la vérité. Comme Luther, dont il est une
  ébauche frappante, il finit par attaquer le dogme, sous prétexte de vouloir
  corriger un abus[109]. L’antithèse
  signalée par saint Paul entre la foi et la loi, entre l’Ancien Testament et
  la Nouvelle Alliance, devint pour lui un antagonisme radical. Il résulte de
  cette opposition, disait Marcion dans un livre publié par lui sous le titre
  d’Antithèses, que le Dieu de l’Evangile, Père des miséricordes, ne
  peut être que l’ennemi du Dieu des Juifs, auteur de la création et de la loi.
  Ainsi, par une voie toute différente, Marcion aboutissait au dualisme des
  gnostiques. Sans doute, disait-il, la Rédemption a eu pour but d’arracher les
  hommes de l’œuvre mauvaise de la création ; mais le Dieu bon qui s’est
  incarné n’a rien voulu devoir au Créateur. Voilà pourquoi il n’a eu qu’une
  apparence d’humanité. Par cette seconde idée, Marcion, après avoir maudit le
  créateur et la loi, arrivait, comme on l’a dit, à
  volatiliser l’histoire évangélique en un docétisme absolu[110].


      Telles sont les doctrines que l’évêque de Lyon entreprit
  de démasquer et de réfuter. Nous n’essaierons pas de suivre, dans tous les
  détours de ses investigations et de ses raisonnements, celui que Tertullien a
  appelé un explorateur très curieux de toutes les
  doctrines[111].
  Contentons-nous de donner, d’après un de ses plus sagaces interprètes, un
  résumé succinct de son grand traité. Avec une logique à la fois très souple
  et très serrée, Irénée montre que les gnostiques sont acculés à deux
  explications suprêmes : le dualisme ou le panthéisme. Il les poursuit dans ces deux retranchements. Ou vous séparez Dieu du
  monde, leur dit-il, ou vous confondez Dieu
  avec le monde, et, dans l’un et l’autre cas, vous détruisez la vraie notion
  de Dieu. Si vous placez-la création hors de Dieu, quelque nom que vous
  donniez à la matière éternelle, Vide, Chaos ou Ténèbres, peu importe, vous
  limitez l’être divin. Ce qui revient à le nier. Vous avez beau dire que le
  monde a pu être formé par des anges. Ou ils ont agi contre la volonté du Dieu
  suprême, ou d’après son commandement. Dans la première hypothèse, vous
  accusez Dieu d’impuissance ; dans la seconde, vous êtes amenés malgré vous à
  la doctrine chrétienne, qui voit dans les anges des instruments de la volonté
  divine. Que si, au contraire, vous placez la création en Dieu, de telle sorte
  qu’elle se réduise à un pur développement de sa substance, vous entrez dans
  une voie encore plus inextricable. Alors, tout ce qu’il y a dans les
  créatures d’imperfections et de souillures retombe sur Dieu lui-même, dont la
  substance devient la leur. Vous dites que le monde est le fruit de
  l’ignorance et du péché, le résultat d’une déchéance ou d’une chute du
  Plérôme, une dégénération progressive de l’Etre, ou, suivant votre métaphore
  favorite, une tache sur la tunique de Dieu. Mais ne voyez-vous pas que, dans
  cette confusion de l’Infini avec le fini, c’est la nature divine elle-même
  qui déchoit, qui dégénère, qui est entachée de vice ou d’imperfection ?
  Est-il possible d’altérer plus gravement la notion de Dieu ?[112]


      Mais le saint évêque ne veut pas se contenter de réfuter
  l’erreur. Le but de son œuvre va plus loin. Il tient à donner à ses lecteurs
  la règle de foi par laquelle doit se juger toute opinion particulière ; il
  exposera ensuite, dans une grande synthèse, toute la doctrine catholique.
  C’est par là qu’Irénée n’est point seulement un apologiste. Il est aussi
  théologien. On a même pu l’appeler, à juste titre, le père de la théologie
  catholique.


      Rien de plus net et de plus ferme que la règle de foi
  posée par saint Irénée. La vérité religieuse se trouve dans la tradition de
  l’Eglise : tel est le résumé de sa doctrine. L’authenticité de la foi
  actuelle est prouvée par ce fait, que ceux qui l’enseignent actuellement
  l’out reçue des apôtres. Son infaillibilité absolue est garantie par
  l’assistance indéfectible de l’Esprit-Saint. Voici quelques-unes des paroles
  mêmes du saint évêque L’Eglise, disséminée à travers
  le monde, jusqu’aux extrémités de la terre, professe la foi qu’elle a reçue
  des apôtres et de leurs disciples[113]… C’est la règle invariable que nous acceptons au baptême[114]… Si nous la tenons des apôtres, en effet, nous la tenons du
  Fils de Dieu, qui leur a donné la mission d’enseigner en son nom[115]… L’Eglise est
  l’Eglise de Dieu[116]… Là où est l’Eglise, là est l’Esprit de Dieu[117]. Et le centre
  de cette Eglise est à Rome : Rome, l’Eglise très
  grande, très antique, connue de tous, fondée et constituée par les très
  glorieux apôtres Pierre et Paul[118]… ; Rome, dont les pasteurs se rattachent au prince des apôtres par
  une série ininterrompue de pontifes légitimes[119] ; Rome enfin avec qui toute Eglise doit s’accorder à cause de sa
  principauté supérieure[120].


      Après avoir ainsi établi la règle de foi de l’Eglise catholique,
  saint Irénée donne, dans une ample synthèse, le contenu essentiel de cette
  foi. Toute la théologie du grand évêque s’inspire de cette parole de saint
  Jean : La vie éternelle consiste à vous connaître,
  vous, le seul vrai Dieu, et celui que vous avez envoyé, Jésus-Christ[121]. Certes, il est
  bon d’insister sur la distance infinie qui nous sépare de Dieu ; mais prenons
  garde, en exaltant son Essence suprême, de faire de Lui la suprême
  Impuissance et la suprême Indifférence. De quel droit interdire à l’Etre
  infini la faculté de produire, en dehors de Lui, un monde qui, sans être Lui,
  dépende de Lui dans ses opérations et dans sa substance ? Qu’on s’en tienne
  plutôt à ce dogme de la création, qui, tout mystérieux qu’il est, renferme la
  seule solution raisonnable, parce que, distinguant ce qui ne doit être ni
  séparé ni confondu, il échappe au double écueil du dualisme et du panthéisme.


      Mais l’Etre infini n’a pas eu seulement le pouvoir de
  produire de vraies créatures, il a eu celui de se faire connaître d’elles,
  celui de les racheter de leurs fautes et de leurs misères, celui de les
  élever jusqu’à Lui par une sorte de déification. Le Médiateur de tous ces
  mystères divins est le Christ. Jésus-Christ, Sagesse de Dieu incarnée,
  vraiment Dieu[122] et vraiment
  homme, est à la fois le Révélateur de Dieu[123], le Rédempteur
  de l’homme[124],
  déchu en Adam[125], et le
  Déificateur de celui qui s’abandonne à sa grâce[126]. Ces trois
  idées résument la christologie de saint Irénée. Cette révélation, cette
  rédemption et cette déification ne produisent leurs pleins effets qu’après
  cette vie, dans le règne de la gloire, mais dès ici-bas, l’Eucharistie, où
  Dieu et l’homme se rencontrent et s’unissent dans un épanchement d’amour
  ineffable, est le sceau divin de l’œuvre révélatrice, rédemptrice et déificatrice.


      Cet exposé serait incomplet si nous omettions de
  mentionner la grande place reconnue par saint Irénée, dans l’économie
  rédemptrice, à la Sainte Vierge Marie. Saint Justin avait déjà mentionné la
  participation effective et volontaire de la Sainte Vierge à l’œuvre de la
  Rédemption. Saint Irénée insiste avec force sur ce rôle. De même que saint
  Paul avait opposé à l’œuvre du premier Adam celle du second Adam, Jésus-Christ,
  l’évêque de Lyon oppose à la première Eve, qui a perdu le genre humain, la
  seconde Eve, Marie, qui l’a sauvé. Marie,
  dit-il, a dénoué les nœuds formés par la faute
  d’Eve. L’une avait résisté aux ordres de Dieu, l’autre s’y soumet. Eve écoute
  la parole du démon, Marie prête l’oreille à la voix de l’ange. Le genre
  humain, voué à la mort par une vierge, a été sauvé par une autre Vierge[127].


      On ne saurait trop insister sur l’importance du rôle
  rempli par saint Irénée dans l’histoire de l’Eglise. Le premier des
  théologiens catholiques est le dernier élève des propres disciples des apôtres
  ; celui qui a fait la première synthèse raisonnée de notre foi avait encore
  dans l’oreille les derniers échos de l’enseignement apostolique ; son œuvre
  est comme l’anneau d’or qui relie l’esprit de l’Evangile à la doctrine des
  Pères[128].


       


      X


      Le traité de saint Irénée avait porté un coup mortel à
  l’hérésie gnostique. Le valentinianisme, le marcionisme et l’ophitisme ne
  survécurent à une pareille attaque qu’en se transformant. Héracléon, Appelle
  et, pour ce qui regarde l’ophitisme, un théologien inconnu[129], furent les
  auteurs de ces transformations, qui retardèrent quelque temps la ruine
  définitive de ces sectes. Mais l’Eglise avait encore en face d’elle le
  judaïsme et le paganisme, toujours menaçants, toujours prêts à lui disputer
  les âmes, toujours prêts à s’unir aux débris du gnosticisme pour leur
  communiquer une nouvelle vie. Les défenseurs du christianisme se rendirent
  compte qu’il ne suffisait pas de repousser les attaques de l’adversaire. Une
  tâche plus importante s’imposait à l’apologétique : ruiner à fond la barrière
  de préjugés que le juif et le païen opposaient à l’Eglise catholique ;
  pénétrer sur le terrain de l’ennemi ; s’imposer aux masses par des œuvres
  fortes, alertes et vivantes ; employer la langue de Cicéron, en même temps
  que celle d’Homère ; viser le juriste et le lettré de culture latine, aussi
  bien que le philosophe nourri de Platon. En un mot, l’apologétique nouvelle
  devait être conquérante, sous peine de rester inefficace. Tertullien,
  Minutius Felix et l’auteur grec de l’Epître à Diognète furent les
  principaux représentants de cette apologétique.


      Tertullien, fils d’un centurion romain encore païen, était
  né à Carthage vers i6o. Il reçut une éducation soignée, étudia à fond la
  langue grecque et le droit, et exerça pendant quelques années la profession
  d’avocat[130].
  Peu avant 597, il se convertit au christianisme, fut bientôt après ordonné
  prêtre, et commença aussitôt à déployer contre les ennemis de l’Eglise une
  activité incroyable.


      Tertullien est avant tout un polémiste. Esprit vigoureux,
  d’une érudition peu commune, parfaitement maître de sa langue, à laquelle il
  donne des mots et des tours nouveaux, il a la riposte prompte et la phrase
  incisive ; mais sa dialectique est plus éblouissante que sûre, et son
  argumentation est souvent inspirée par la passion. Malheureux,
  s’écrie-t-il quelque part, je suis toujours dominé
  par la fièvre de l’impatience ![131] Comme saint Justin, Tertullien a éprouvé le fort et le
  faible de bien des philosophies avant de se fixer dans la foi chrétienne[132]. Mais, tandis que Justin se retournait avec quelque
  sympathie vers les systèmes qu’il avait quittés, Tertullien n’a point assez
  de sarcasmes pour les philosophes païens, ces bateleurs, ces contempteurs de
  Dieu et des hommes[133], ces patriarches de toutes les hérésies[134], ces animaux de gloire[135].


      Le dernier historien de la philosophie de Tertullien[136] a pu, en utilisant
  les travaux de M. Nœldechen et de M. Monceaux, fixer d’une manière à peu près
  certaine la date des premières œuvres du célèbre prêtre africain. Il a dû
  composer en 197 ses deux Livres aux nations et son Apologétique ; en
  197 et 200, son Témoignage de l’âme ; vers 200, son traité de la Prescription[137]. Les Livres
  aux nations sont une apologie de la religion chrétienne adressée aux
  peuples païens ; l’Apologétique est un plaidoyer adressé aux
  magistrats provinciaux de l’empire ; le traité de la Prescription, son
  chef-d’œuvre, est dirigé contre toutes les hérésies. Déjà, dans ces premiers
  ouvrages, Tertullien dévoile son triple but : confondre le paganisme, réfuter
  le judaïsme et poursuivre les derniers restes de l’hérésie gnostique.


      L’apologétique de Tertullien contient, parmi des beautés
  incomparables, des lacunes regrettables et des hardiesses suspectes.
  Lorsqu’il cherche un témoignage sincère sur l’homme, on peut trouver qu’il
  rejette avec un dédain trop absolu celui de la philosophie[138] ; mais avec
  quelle pénétration et avec quelle vigueur il analyse les aspirations
  profondes de ce qu’il appelle l’âme des simples ! Les témoignages de l’âme sont d’autant plus vrais qu’ils
  sont simples, dit-il ; d’autant plus simples
  qu’ils sont vulgaires ; d’autant plus vulgaires qu’ils sont communs ;
  d’autant plus naturels qu’ils sont divins[139]… Or ce qui vient de Dieu n’est jamais anéanti, mais
  seulement obscurci ; et le fond divin de l’âme éclate en des témoignages de
  cette sorte : Dieu bon ! Dieu voit cela, et Je me recommande à
  Dieu. Donc, quand l’âme parvient à la foi… elle ne fait qu’apercevoir enfin toute sa propre lumière[140].


      On se tromperait cependant en croyant que, dans la voie
  qu’il propose pour conduire les âmes à la foi, Tertullien fait fi de
  l’élément rationnel[141]. Sur la
  divinité du Christ, dont il fait le centre de toute son argumentation, il
  invoque, en somme, trois preuves : le témoignage des prophéties de l’Ancien
  Testament, le témoignage des miracles évangéliques et le témoignage des
  annales de l’Eglise primitive[142]. Sans doute,
  dans l’exaltation paradoxale de sa verve hautaine, on le verra se glorifier
  des bassesses de l’Evangile et du scandale de la raison, jusqu’à écrire,
  sinon le Credo quia absurdum, Je crois, parce que c’est absurde, qui n’est ni de
  lui ni de saint Augustin, du moins une phrase équivalente : Credibile est quia ineptum ; certum est, quia impossibile[143]. Il veut dire
  que l’objet de la foi est ce dont la raison n’apercevrait pas même, sans la
  Révélation, la convenance ou la possibilité. Le fougueux apologiste est
  d’ailleurs si ardemment convaincu, et sent sa conviction avec une telle
  vivacité, qu’il ne suppose pas que la vérité, si claire pour lui, ne se
  manifeste point pareillement aux autres. Il a cependant écrit cette phrase digne
  d’un vrai psychologue : La foi, destinée à une
  grande récompense, ne s’acquiert qu’au prix d’un grand travail[144].


      La superbe péroraison de l’Apologétique de Tertullien peut
  donner une idée de son éloquence nerveuse et entraînante : Vos tribunaux, dit-il en s’adressant aux magistrats
  romains, vos tribunaux sont des champs de bataille
  où nous luttons pour la vérité. Parfois mort s’ensuit. C’est notre victoire à
  nous. Allez donc, dignes magistrats, immolez des chrétiens ; la foule vous en
  saura gré. Tourmentez, torturez, condamnez, broyez ; votre iniquité révélera
  notre innocence. C’est pourquoi Dieu vous laisse faire. Quand votre main nous
  moissonne, nous nous multiplions ; le sang chrétien est une semence[145]. Vos philosophes ont fait moins de disciples par leurs
  écrits que les chrétiens par leurs exemples. On vient à nous par curiosité ;
  on s’attache à nous par conviction ; puis on souhaite de souffrir pour laver
  ses fautes dans son sang ; car le martyre efface tout. Etrange contraste des
  choses divines et humaines : quand vous nous condamnez, Dieu nous absout.


      Dans ses deux Livres aux nations, dans son traité
  du Témoignage de l’âme et dans son Apologétique, Tertullien
  avait eu en vue les païens et les juifs ; son traité de la Prescription
  s’adresse aux hérétiques.


      Avec une merveilleuse pénétration, Tertullien conçoit deux
  manières de réfuter les hérésies : l’une analytique, reposant sur une discussion
  détaillée des textes et des points de doctrine ; l’autre synthétique,
  tranchant la question d’ensemble par la simple constatation d’un fait. Il
  emploiera plus tard la première manière, en défendant l’idée de Dieu contre
  le dualisme de Marcion et le panthéisme de Valentin, en défendant l’idée de
  création contre la doctrine d’Hermogène ; mais il tient d’abord à montrer
  comment toute hérésie, c’est-à-dire toute doctrine reposant sur le choix
  individuel (aïrèsis),
  en d’autres termes sur le libre examen, peut être écartée par une question
  préalable. Tertullien fait appel à sa science juridique. Il sait qu’il est,
  devant les tribunaux, des fins de non-recevoir, des exceptions, comme les appelle le droit romain,
  parmi lesquelles la principale est la prescription,
  exception péremptoire par laquelle un possesseur, placé dans certaines
  conditions, écarte, sans autre forme de procès, toute prétention d’un tiers à
  sa propriété. Tertullien plaidera la prescription contre toute hérésie,
  quelle qu’elle soit.


      Il pose son point de départ dans une série de faits
  incontestables, à savoir que Jésus-Christ a confié sa doctrine à ses apôtres,
  que ceux-ci l’ont transmise aux Eglises qu’ils ont fondées, et que de ces
  Eglises apostoliques sont sorties toutes les autres, comme autant de rejetons
  inséparables de leur souche commune. En d’autres termes, le mode institué par
  le Christ pour la propagation de sa doctrine est la tradition, et l’organe
  authentique de cette tradition est l’Eglise, en tant qu’elle se rattache aux
  apôtres par une chaîne ininterrompue. Dès lors, nul n’est admis à venir
  invoquer contre elle son interprétation personnelle. Tertullien lui criera : Qui êtes-vous ? Que faites-vous dans mon bien, vous qui
  n’êtes pas des nôtres ? Quand et d’où êtes-vous venu ? A quel titre, Marcion,
  coupez-vous ma forêt ? Qui vous a permis, Valentin, de détourner mes canaux ?
  C’est mon bien. Je suis en possession depuis longtemps. Je suis l’héritier des
  apôtres[146].


      Il est difficile d’imaginer une verve plus entraînante.
  Cette verve, il est vrai, a parfois un accent âpre et rude, où la passion de l’homme
  se mêle trop au zèle du chrétien. Dans son traité Des spectacles, paru
  vers 200, le dur Africain ne peut réprimer un
  cri de satisfaction à la pensée des futurs châtiments des persécuteurs. Tu veux des spectacles, s’écrie-t-il. Pense à ceux que te montrera
  l’avenir. Quel plus beau spectacle que l’arrivée triomphante, superbe, du
  Seigneur ! Quelle plus belle scène que celle du dernier jugement !
  Quels sujets d’admiration, de sourire, de joie ! Voir tous ces rois
  expier dans les ténèbres la gloire de leur apothéose ! Voir tous ces
  proconsuls dévorés par des flammes plus cruelles que celles des bûchers
  qu’ils out allumés pour les chrétiens ! ces sages, ces philosophes,
  confondus ! ces poètes frissonnant de terreur devant le tribunal de
  Jésus-Christ ! ces tragédiens, dont les hurlements seront autrement
  dramatiques qu’ils ne l’étaient sur la scène, et ces histrions, si souples,
  dont les corps s’assoupliront encore en se tordant au milieu des flammes ![147]…


      L’apologétique chrétienne faisait entendre une note plus
  douce avec l’Octavius de Minutius Felix et l’Epître à Diognète.


      La publication de l’Octavius a-t-elle précédé ou
  suivi la publication de l’Apologétique de Tertullien ? La
  critique n’a point encore donné une réponse définitive à cette question, mais
  elle a fixé la composition de l’ouvrage aux dernières années du IIe siècle.
  L’auteur de cet opuscule, écrit en forme de dialogue, était avocat comme
  Tertullien, et peut-être aussi Africain. Mais le contraste entre les deux
  apologistes est frappant. Minutius Felix évite tout ce qui pourrait choquer
  les préjugés des lettrés païens à qui il s’adresse.


      Il relève toutes les turpitudes du polythéisme et venge le
  christianisme des calomnies amassées contre lui ; mais il fait appel, pour
  établir ses arguments, aux sages de la Grèce et de Rome, plutôt qu’aux
  écrivains sacrés. Les mystères de la foi chrétienne sont laissés dans
  l’ombre. Le but de l’auteur n’est pas d’introduire son lecteur dans
  l’intérieur du temple, mais d’en faciliter les abords. Même lorsqu’il
  critique le plus vivement les horreurs païennes, son langage respire une
  douceur communicative. L’art de la composition et l’élégance du style ont
  fait appeler ce petit dialogue la perle de
  l’apologétique chrétienne. Les meilleurs écrivains profanes du IIe
  siècle, un Fronton, un Aulu-Gelle et un Apulée ne sauraient contester le
  premier rang à l’auteur de l’Octavius[148].


      Le même charme de style et la même douceur de sentiment se
  trouvent dans un autre opuscule, écrit en grec, dont l’auteur est inconnu et
  dont la date ne peut être fixée avec précision, mais qu’on peut
  vraisemblablement placer, avec Zeller et Funk, à la fin du IIe siècle ou aux
  premières années du IIIe : l’Epître à Diognète[149].


      Le principal argument de l’auteur consiste à décrire la
  vie toute surnaturelle que mènent les vrais chrétiens, puis à montrer comment
  l’Eglise, dépositaire du trésor de la Révélation et dispensatrice de la grâce
  par les sacrements, n’est pas seulement l’économie
  divinement organisée pour la sanctification d’une société choisie, mais
  qu’elle est aussi, soit par l’influence rayonnante de ses vertus, soit par
  les bénédictions qu’elle attire sur le monde, un instrument de salut pour
  l’humanité tout entière. Rien de plus profond que les paroles suivantes : A parler simplement, ce que l’âme est dans le corps, les
  chrétiens le sont dans le monde… La chair
  déteste l’âme et lui fait la guerre, parce qu’elle est empêchée par l’âme de
  se livrer aux plaisirs ; le monde à son tour, et pour la même raison, déteste
  les chrétiens… L’âme est enfermée dans le
  corps, et elle- même contient le corps ; les chrétiens sont dans le monde
  comme dans une prison, et eux-mêmes contiennent le monde[150].
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE


    CHAPITRE III. — LA VIE ET LES INSTITUTIONS CHRÉTIENNES AU COMMENCEMENT DU
IIIe SIÈCLE.


     


    

       


      Pendant que l’apologétique chrétienne faisait entendre ces
  fiers accents, l’Eglise jouissait d’une liberté relative. Les six dernières
  années de l’empereur Commode et les neuf premières années de Septime-Sévère
  furent pour elle une période de paix. Elle en profita pour développer ses
  institutions hiérarchiques, sacramentelles et liturgiques, pour compléter
  l’organisation de la propriété ecclésiastique, pour promouvoir les grandes
  études de théologie et pour donner une nouvelle impulsion à son mouvement
  d’expansion apostolique. Le moment est venu de jeter un regard d’ensemble sur
  cette activité intérieure de l’Eglise ; nous aurons bientôt à reprendre le
  récit de ses luttes contre la persécution et l’hérésie.


       


      I


      Les œuvres de Tertullien mettent en pleine lumière
  l’organisation hiérarchique de l’Eglise. Elles nous la montrent d’abord comme
  une société essentiellement inégale. Les laïques sont subordonnés aux diacres
  et aux prêtres, et tous doivent l’obéissance à l’évêque[1]. Il n’est plus
  question de conseil presbytéral. L’épiscopat monarchique est établi partout.
  Les séries épiscopales données au milieu du IIe siècle par l’historien
  Hégésippe ne laissent aucun doute sur ce point[2]. L’autorité de
  l’évêque vient de ce qu’il est le dépositaire de l’autorité apostolique,
  laquelle lui a été transmise par une série ininterrompue d’évêques se
  rattachant aux apôtres[3]. A la différence
  des apôtres, l’évêque a une circonscription déterminée, qu’on a appelée
  d’abord paroisse, puis diocèse. Les premiers évêques ont été choisis et
  institués par les apôtres ; mais de bonne heure la coutume s’est établie de
  les nommer par voie d’élection. A la vacance d’un siège épiscopal, les clercs
  inférieurs du diocèse se réunissent et portent leur choix sur l’un d’entre
  eux, après avoir toutefois demandé au peuple un bon témoignage en faveur de
  leur candidat. Ils présentent ensuite ce candidat aux évêques du voisinage,
  lesquels se sont réunis au chef-lieu du diocèse vacant pour présider à
  l’élection et donner à l’élu l’institution canonique[4]. Les documents du
  IIe siècle et du début du IIIe siècle nous montrent l’évêque administrant son
  diocèse avec une absolue indépendance à l’égard du clergé inférieur. Dans
  plusieurs circonstances cependant, il prend conseil de celui-ci, et parfois
  même demande l’avis du peuple lui-même[5].


      Les simples prêtres et les diacres ne sont promus à leurs
  ordres, comme les évêques, que sur le bon témoignage que le peuple leur rend.
  Ils ne peuvent exercer aucune fonction sans l’approbation de l’évêque qui les
  a ordonnés[6]
  ; et, en cas de faute grave, ils peuvent être déposés par lui[7]. Ils sont ses
  coadjuteurs dans l’enseignement des fidèles et dans l’administration des
  sacrements. Dans les réunions de la communauté chrétienne, ils se tiennent
  autour de l’évêque, comme sa couronne ; et, en cas de vacance de siège, ils assument
  la charge de l’administration du diocèse, dont ils rendront compte au futur
  évêque[8].


      Les fonctions des diacres sont toujours très importantes.
  A eux incombe le soin de prêcher, de baptiser, d’administrer, sous le contrôle
  de l’évêque, les biens de l’Eglise, de servir l’évêque à, l’autel, d’annoncer
  les assemblées des fidèles, d’y maintenir le bon ordre, de recevoir les
  oblations et de les répartir entre les fidèles indigents[9].


      La virginité, que l’apôtre saint Paul a si vivement
  recommandée, et dont le Sauveur, sa sainte Mère et l’apôtre saint Jean ont
  donné l’exemple, est l’idéal duquel les fidèles et surtout les clercs aiment
  à se rapprocher ; mais elle n’est encore imposée aux clercs par aucune loi positive.
  Les lois impériales, qui prohibent le célibat, mettraient une trop grande
  entrave au recrutement du clergé si on en faisait une obligation stricte. On
  se contente d’exiger, suivant le précepte de l’apôtre[10], que le candidat
  à la cléricature n’ait été marié qu’une seule fois[11].


       


      II


      L’initiation à la vie chrétienne se fait par le baptême,
  précédé du catéchuménat, immédiatement suivi de la confirmation et de la
  participation à l’Eucharistie. Quand un païen, désenchanté des mystères de sa
  religion, touché par le courage des martyrs ou par l’exemple des vertus
  chrétiennes, vient frapper à la demeure de l’évêque pour demander de
  participer aux mystères chrétiens, l’évêque le soumet à une épreuve
  préalable, vaguement indiquée par Hermas[12] et saint Justin[13], nettement organisée
  à l’époque de Tertullien[14], et qui
  s’appelle le catéchuménat. Pendant bien des jours, le postulant demeurera sur
  le seuil de l’assemblée chrétienne au moment de la célébration des mystères,
  car, les premières prières achevées, le diacre exclut les catéchumènes. Mais
  l’Eglise lui donnera une instruction à part[15]. Elle exigera
  ensuite qu’il renonce au démon, à ses pompes et à ses anges[16], qu’il se
  prépare enfin à l’initiation solennelle par la prière, les jeûnes, les veilles,
  la confession de ses péchés[17]. Telle est, du
  moins, la règle du catéchuménat à Carthage, telle que la décrit Tertullien.
  Si l’on est si exigeant pour le candidat au baptême, c’est, dit le prêtre
  africain, pour avoir l’assurance qu’il ne retombera plus dans le péché une
  fois baptisé[18].
  L’Eglise ne doit se composer que de saints !


      Vient le jour du baptême, de l’illumination,
  de la réconciliation, de la palingénésie, comme on l’appelle[19]. En règle
  ordinaire, l’initié est plongé trois fois dans l’eau, en mémoire de la sépulture
  du Christ, et sa triple sortie du bain figure le mystère de la Résurrection.
  A chaque immersion est prononcé le nom d’une des trois personnes divines[20]. En cas de
  nécessité cependant, surtout en cas de maladie, le baptême peut se conférer
  par aspersion ou effusion ; et quelques peintures du IIIe siècle reproduisent
  peut-être des rites remontant à la fin du IIe siècle, quand elles
  représentent l’initié debout dans le baptistère, ayant de l’eau jusqu’aux
  genoux seulement et recevant une aspersion sur la tête[21].


      Les jours spécialement réservés pour l’initiation des
  catéchumènes sont le samedi qui précède la fête de Pâques et celui qui
  précède la fête de la Pentecôte, mais Tertullien déclare qu’à la rigueur elle
  peut être conférée un simple dimanche ou même un simple jour ordinaire[22].


      Le rite baptismal achevé, le nouveau chrétien est revêtu
  d’une robe blanche et introduit dans l’assemblée des fidèles. L’évêque, assis,
  préside la réunion. Les prêtres, placés à ses côtés, et les diacres, chargés
  de maintenir l’ordre, occupent seuls une place d’honneur. Le riche y coudoie
  le pauvre, et l’homme libre l’esclave. Le nouvel initié s’approche de
  l’évêque. Le chef de l’Eglise lui confère, par l’imposition des mains et
  l’onction du saint chrême, le sacrement de confirmation, qui le fait parfait
  chrétien et qui est regardé comme le complément du baptême[23].


      Enfin, le baptisé est admis à participer au sacrifice de
  l’Eucharistie. Nous en connaissons déjà les principales cérémonies par la
  description donnée par saint Justin. Des textes précieux de Tertullien, de
  saint Cyprien et des canons d’Hippolyte[24] nous permettent
  d’en compléter le tableau. Depuis le milieu du siècle, la fraction du pain est définitivement séparée du
  repas fraternel qui l’accompagnait. L’office sacré se déroule dans toute la
  pureté de son rite, exempt désormais des abus qui avaient tant affligé saint
  Paul. On imagine facilement l’émotion du néophyte lorsqu’il se trouve pour la
  première fois en présence du mystère si longtemps attendu.


      Un mouvement des diacres et des ministres inférieurs
  indique que le moment du sacrifice approche. Les uns se répandent dans
  l’assemblée pour y maintenir chacun à son rang et diriger les mouvements
  liturgiques ; les autres apportent et disposent sur l’autel les pains et les
  calices préparés pour le repas sacré.


      Que le Seigneur soit avec vous
  tous, dit l’évêque. — Et avec votre esprit.
  — En haut les cœurs ! — Ils sont avec le Seigneur. C’est convenable et juste.


      Après plusieurs prières, dont la principale est une
  invocation au Dieu trois fois saint, l’évêque, au milieu d’un profond
  silence, prononce lentement sur le pain et sur le vin les mystérieuses
  paroles prononcées d’abord par le Sauveur la veille de sa mort. Le mystère
  est consommé. Le Christ est là, sur l’autel, au milieu de ses fidèles, sous
  les voiles mystiques des aliments consacrés. La prière recommence, plus
  ardente, adressée au Dieu présent, quoique invisible. Tout à coup la voix
  d’un diacre retentit : Sancta sanctis. Les choses
  saintes sont pour les saints. — Amen,
  répond le peuple. La communion a lieu alors. L’évêque communie le premier, puis
  les prêtres, les diacres, enfin toute l’assistance. L’évêque dépose le pain dans
  la main droite du fidèle, ouverte et supportée par la gauche. Le diacre tient
  le calice ; on y boit directement. A chaque communiant l’évêque dit : Le corps du Christ, et le diacre : Le sang du Christ. Chacun répond Amen.


      La communion finie, le diacre donne le signal de la
  prière. Tous prient, tantôt agenouillés et même prosternés, en signe
  d’humiliation et de pénitence, tantôt debout, les bras étendus et les mains
  ouvertes comme Jésus sur la croix, pour témoigner qu’ils sont prêts à endurer
  tous les supplices. Le chrétien prie en regardant le
  ciel, dit Tertullien, ouvrant les mains parce
  qu’elles sont innocentes, la tête nue parce qu’il n’a pas à rougir. Ainsi
  debout, devant Dieu et les bras ouverts, que les ongles de fer nous
  déchirent, que les croix nous soulèvent, que la flamme lèche notre chair, que
  le glaive nous ouvre la gorge : par son attitude même, le chrétien se montre
  prêt à tout souffrir[25].


       


      III


      De telles paroles expriment bien les sentiments qui
  doivent animer le néophyte, lorsque, au jour de son initiation, il a reçu le
  triple sacrement. Est-il maintenant possible que cet homme, préparé d’abord
  par tant de jeûnes et de prières, puis comblé de tant de grâces, offense
  jamais le Seigneur ?


      Nous savons que, du temps d’Hermas, plusieurs chrétiens
  répondaient par la négative. Leurs erreurs, à peine adoucies, ne tarderont
  pas à renaître. Mais l’expérience continue à leur donner un lamentable
  démenti.


      C’est précisément en vue de ces tristes rechutes que le
  Sauveur a établi un autre sacrement, une pénitence
  seconde, un baptême laborieux, comme
  on l’appelle quelquefois, le sacrement de Pénitence. Il l’a institué le jour
  où il a donné à ses apôtres et à leurs successeurs le pouvoir de remettre et de retenir les péchés. Au début du IIIe
  siècle, le sacrement de Pénitence nous apparaît comme une institution partout
  reconnue, mais diversement organisée dans les différentes Eglises.


      Les Canons d’Hippolyte mettent dans la bouche du
  pontife qui consacre un nouvel évêque ces paroles significatives : Accorde-lui, Seigneur, l’épiscopat, l’esprit de clémence
  et le pouvoir de remettre les péchés[26]. D’autre part,
  Tertullien, dans son traité De pænitentia, enseigne formellement que
  cette remise des péchés se fait par le moyen d’une confession. L’acte par lequel nous confessons notre faute,
  dit-il, s’appelle, d’un nom grec, l’exomologèse.
  Cette confession opère la repentance et la repentance apaise Dieu[27]. Ce pardon des
  péchés est applicable d’ailleurs à toutes les fautes sans exception. Quelle que soit la faute, dit encore Tertullien, que ce soit une faute de la chair ou une faute de volonté,
  Celui qui lui a réservé une peine pour le jour du jugement en a promis le
  pardon par la pénitence, car il a dit : Faites pénitence, et je vous sauverai[28].


      Si maintenant nous cherchons quelles étaient les règles
  suivies dans la pratique de la confession et des œuvres satisfactoires qui
  l’accompagnent, nous nous trouverons en présence de coutumes divergentes.
  Certaines Eglises se montrent extrêmement sévères à l’égard des grandes
  fautes, particulièrement de l’homicide, de l’adultère et de l’idolâtrie.
  Quiconque a commis, fût-ce une seule fois, l’un de ces trois crimes, est
  exclu pour toujours de la communauté chrétienne. Doit-on conclure de ce
  simple fait que ces Eglises considèrent ces trois péchés comme irrémissibles
  ? Nullement. Leur décision est purement canonique et extérieure. Le failli,
  s’il n’a plus à attendre son retour dans la communion chrétienne, peut
  espérer de Dieu la rémission de son péché. L’Eglise se refuse seulement à
  proclamer extérieurement ce pardon[29].


      La confession est-elle publique ou secrète ? Il semble
  résulter d’un texte de Sozomène que, primitivement, la confession était
  publique, au moins dans certaines Eglises[30]. En toute
  hypothèse, cet usage a été vite supprimé[31]. Ce qui est
  certain, c’est que la confession recommandée à la fin du ue siècle et au
  commencement du IIIe siècle par Clément d’Alexandrie, Tertullien et saint
  Cyprien, est une confession secrète[32].


      En règle ordinaire, l’œuvre satisfactoire ou la pénitence
  doit précéder l’absolution. Souvent cette œuvre satisfactoire n’est autre
  chose que la confession publique ; d’autres fois, elle consiste en jeûnes, en
  aumônes et en prières. Ne nous plaignons pas de la rudesse de cette discipline
  : c’est elle qui a arraché nos pères aux tentations d’un paganisme sensuel et
  sanguinaire, qui les a fixés dans la foi au Christ, qui en a fait des héros
  et des martyrs[33].


       


      IV


      Il est vrai qu’en même temps, des fêtes, des prières
  liturgiques, d’une douceur ineffable, attachent tendrement les âmes à
  l’Eglise, entretiennent en elles, à côté de la crainte, base de toute
  sagesse, l’amour, sommet de toute perfection.


      Le centre de toutes ces fêtes est l’Eucharistie.


      Nous avons vu comment, du simple récit de la Cène, la
  liturgie de la Messe était née. Les cérémonies de la Messe, à leur tour,
  deviennent l’inspiration de toutes les prières formant le cadre religieux de
  chaque journée, de chaque semaine et de chaque année.


      Le Maître avait dit : Il faut
  toujours prier et ne jamais se lasser. L’idéal de la vie chrétienne
  est une perpétuelle communion avec Dieu par la prière. Mais la nature et le
  ton de ces prières varient suivant les heures, les circonstances, les
  souvenirs.


      C’est ainsi que, dans chaque journée, des heures sont
  assignées à la prière. Nous voyons dans les Acte que les apôtres et leurs
  disciples se réunissent pour prier, de préférence à la troisième heure, ou à
  la sixième, ou à la neuvième, c’est-à-dire à neuf heures du matin, midi ou
  trois heures de l’après-midi, à tierce, sexte et none. On remarquera plus
  tard que tierce est l’heure où le Saint-Esprit descendit sur les apôtres ;
  sexte, celle du crucifiement du Sauveur ; none, celle de sa mort. Le matin et
  le soir sont aussi des heures naturellement indiquées pour la prière dans
  l’usage de tous les peuples. La journée chrétienne est ainsi constituée.
  L’office canonial n’en sera, alors, que la réglementation et le développement[34].


      Dans la semaine chrétienne, une place à part sera bientôt
  faite au dimanche. Comment la substitution du dimanche au sabbat
  s’opère-t-elle ? D’une manière fort naturelle et fort simple, à ce qu’il
  paraît. La réunion chrétienne se tient d’abord le
  jour du sabbat au soir, comme dans la synagogue. On y prie, on y prêche. Puis
  a lieu la fraction du pain. La cérémonie s’achève à l’aurore, le
  dimanche[35].
  Mais cette fraction du pain, n’est-ce pas l’essentiel ? C’est donc le
  dimanche que s’accomplit la grande prière liturgique. On ne peut s’empêcher
  de le remarquer et de se souvenir en même temps que le dimanche est le jour
  de la résurrection du Sauveur, le jour du Seigneur. Dès lors, c’est ce jour
  qui devient un jour de prière spécial, puis, par voie de conséquence, le jour
  du repos, substitué au jour du sabbat. La vieille coutume sabbatique lutte
  quelque temps encore. On trouve des vestiges de sa persistance dans certains
  rites monastiques rappelés par Cassien et dans la célèbre Peregrinatio
  Silviæ. Finalement le dimanche est universellement accepté comme le grand
  jour de fête de la semaine. Le mercredi et le vendredi, au contraire, sont
  des jours de pénitence. Nous trouvons mention de ce fait dans les plus anciens
  livres, tels que la Didachè[36] et le Pasteur
  d’Hermas[37].
  Le vendredi est le jour de la mort du Seigneur et le mercredi celui de sa
  trahison. Le samedi finit par être aussi considéré comme un jour de tristesse
  et de deuil. Telle est l’origine de la semaine liturgique. L’institution des
  Quatre-Temps nous en a conservé les reliefs[38].


      En même temps que la journée liturgique et que la semaine
  liturgique, s’épanouit l’année liturgique. La première fête que nous y voyons
  apparaître est la fête de Pâques. Sous ce titre, à
  l’origine, on comprend non seulement la fête de la Résurrection du Sauveur,
  mais le souvenir de la passion et de la mort du Christ. Ces trois fêtes sont
  d’abord comme une fête unique. On dit : la Pâque de la passion, la Pâque de
  la crucifixion et la Pâque de la résurrection[39]. Le souvenir du
  divin Sacrifice, qui a inspiré la journée chrétienne, créé le dimanche et
  sanctifié la semaine, crée aussi la solennité pascale. Celle-ci est le noyau
  de toute l’année liturgique.


      Pâques entraîne à sa suite la Pentecôte, qui est fixée au
  cinquantième jour après la Résurrection. Ces deux fêtes sont mentionnées par
  les plus anciens écrivains ecclésiastiques. Mais une telle solennité exige
  une préparation par la prière et par le jeûne. De là le Carême, qui, après
  quelques hésitations, commence quarante jours avant Pâques.


      La pensée des souffrances et de la mort du Sauveur est
  inséparable de la pensée de son Incarnation, qui lui a donné une nature
  capable de souffrir et de mourir. Le souvenir de sa naissance à la vie
  glorieuse rappelle aussi le souvenir de sa naissance à la vie terrestre. La
  fête dite de Noël ne tarde pas à être instituée. 


      Noël et Pâques deviennent alors
  comme les deux pôles de l’année liturgique. Noël a sa préparation, comme
  Pâques : c’est l’Avent. Le reste de l’année sera attiré dans l’orbite de ces
  deux fêtes[40]. Toutes les
  autres fêtes, tous les autres dimanches de l’année se rattachent soit au
  cycle de Noël, soit au cycle de Pâques. Chaque fidèle peut désormais, en
  s’unissant simplement aux prières liturgiques de la communauté chrétienne, suivre les voies de Jésus, s’unir
  à ses vertus et communier à ses mystères, c’est-à-dire réaliser toute
  la religion, et le cycle liturgique devient à la
  fois la joie des peuples, la lumière des doctes et le livre des humbles[41].


      L’Eglise du siècle ne célèbre pas d’autres fêtes d’une
  manière universelle. Mais chaque Eglise particulière fête pieusement l’anniversaire
  de la mort de ses plus illustres martyrs. Dès l’an 155, les fidèles de
  Smyrne, dans la lettre où ils racontent le martyre de saint Polycarpe,
  annoncent le dessein de célébrer la fête du martyr par une réunion au lieu
  même où repose son corps. Vers la fin du siècle, Tertullien mentionne l’usage
  de commémorer le souvenir des défunts par l’oblation eucharistique. Ces fêtes
  ne deviendront universelles dans l’Eglise que plus tard[42].


       


      V


      La controverse pascale. L’œuvre liturgique, lentement
  élaborée au ne siècle, devait devenir, en se développant, une des bases les
  plus solides et un des signes les plus marquants de l’unité de l’Eglise. Mais
  il est peut-être dans les desseins providentiels de faire conquérir les plus
  grands bienfaits au prix des plus grandes épreuves : la fixation même de la
  fête de Pâques, centre de toute la liturgie, devint, vers la fin du IIe
  siècle, l’occasion d’un des conflits les plus douloureux qui aient affligé
  l’Eglise.


      D’un commun accord, toutes les Eglises de l’Orient et de
  l’Occident avaient acclamé la fête de Pâques comme la grande solennité de
  l’année chrétienne. Mais on ne s’était pas concerté sur la date de sa
  célébration, et la fixation de cette date n’allait pas sans difficulté. On
  convenait généralement que le Sauveur avait mangé la pâque le 14e jour du
  mois juif de nisan, correspondant au 14e jour de la lune de mars. Les
  chrétiens d’Asie s’en tenaient à cette date, et, en somme, ne faisaient que
  substituer, ce jour-là, la cène eucharistique au repas rituel des Juifs. Ils célébraient
  d’ailleurs leur fête de Pâques à quelque jour de la semaine que cette date
  tombât. C’est ainsi, disaient-ils, que les apôtres Jean et Philippe, et,
  depuis eux, toutes les Eglises d’Asie avaient célébré la grande fête. Les
  chrétiens d’Occident avaient fait un autre calcul. Pour eux, la grande fête
  chrétienne avait surtout pour but de commémorer la résurrection du Christ. Or
  le Christ était ressuscité le dimanche. N’était-ce pas précisément pour
  célébrer ce mystère que le dimanche de chaque semaine était devenu un jour
  saint ? La fête commémorative annuelle leur parut donc ne pouvoir se célébrer
  qu’un dimanche. Ils la fixèrent au dimanche qui venait après le 14 de nisan.
  Leur fête ne correspondait pas toujours à la date où le Christ était sorti du
  tombeau, mais elle correspondait au moins au jour de la semaine où s’était
  accompli le mystère. Le dimanche gardait sa solennité, et par là on
  accentuait la séparation du christianisme d’avec le judaïsme. Les
  Occidentaux, du reste, opposaient à la tradition de saint Jean et de saint
  Philippe celle de saint Pierre et de saint Paul. Ils reprochaient aux
  Asiates, aux quartodécimans, comme on les
  appela, de sembler suivre la loi ancienne, de donner à leur fête une teinte
  juive. Au fond de cette simple question de date, la vieille opposition entre
  l’esprit judaïsant et l’esprit universaliste réapparaissait.


      Sous le pape Anicet, le vénérable évêque de Smyrne,
  Polycarpe, avait essayé en vain de faire prévaloir dans l’Eglise universelle
  l’usage quartodéciman. Le pontife de Rome, à son tour, avait été impuissant à
  faire adopter au vieil évêque l’usage romain. Les deux vénérables
  représentants de l’Eglise avaient inutilement conféré entre eux sur cette
  question. Cependant la concorde n’avait nullement été rompue. La diversité
  des pratiques causait seulement un malaise dans l’Eglise. Telle communauté
  était plongée dans le deuil, au moment même où telle autre chantait
  l’alleluia de la Résurrection. Le contraste était plus choquant quand on
  voyait dans la même ville, à Rome, des Asiates rester fidèles à leurs
  coutumes, célébrer la Pâque, au milieu des chrétiens, le même jour que les
  Juifs. Sous le pape Soter, les rapports entre Occidentaux et Orientaux furent
  particulièrement tendus. Des troubles, sur lesquels nous sommes vaguement
  renseignés, se produisirent à ce sujet à Laodicée de Phrygie. Les esprits se
  passionnèrent. Vers 191, le pape Victor prit le parti d’intervenir
  directement. Il demanda à l’évêque d’Ephèse, Polycrate, de réunir à Ephèse
  les évêques d’Asie et de les amener à se rallier à l’usage de Rome. Polycrate
  réunit les évêques, mais, en leur nom comme au sien, il crut devoir répondre
  au pape que ni lui ni ses frères ne pouvaient abandonner une tradition
  apostolique[43].
  La tradition apostolique n’était-elle point la suprême règle, le dernier canon de la foi ? Les adversaires invoquaient
  un argument identique.


      Le conflit entre les deux traditions apostoliques se fût
  trouvé sang issue, ou du moins la seule issue eût été le schisme, si une
  autorité supérieure, interprétative de la tradition, n’eût été, dès lors,
  universellement reconnue. Le pape Victor était le titulaire de cette autorité
  suprême. Il crut le moment venu de l’exercer à l’égard de l’Eglise entière.
  En vertu du pouvoir qu’il tenait de Jésus-Christ par l’apôtre saint Pierre,
  le pape Victor donna l’ordre à tous les évêques de la chrétienté de célébrer
  la fête de Pâques le jour du dimanche. De tous les points de l’univers
  chrétien, de Jérusalem comme d’Alexandrie, des Eglises du Pont comme de
  celles des Gaules, les adhésions arrivèrent au Pontife de Rome[44]. Mais la
  province d’Asie résistait toujours. Victor crut pouvoir aller jusqu’au bout
  de ses pouvoirs. Il écrivit à toutes les Eglises que les frères insoumis,
  sans exception, seraient séparés de la communion catholique.


      Pas une voix ne s’éleva dans l’Eglise pour prétendre que
  l’évêque de Rome outrepassait ses droits, s’arrogeait un pouvoir nouveau ;
  mais une voix vénérable se fit entendre, respectueuse et pacifique. C’était
  celle du vieil évêque de Lyon. Irénée, amené providentiellement en Occident,
  avait accepté sans hésiter pour son Eglise la coutume occidentale ; mais il
  vit avec peine ces vieilles Eglises d’Asie, où il avait passé sa jeunesse, et
  cette grande Eglise d’Ephèse, dont il aimait tant à invoquer les traditions
  contre les hérétiques, sur le point d’être séparées du corps de l’Eglise
  universelle. Il écrivit à l’évêque de Rome une lettre dont Eusèbe nous a
  conservé un fragment célèbre. En substance, Irénée rappelait au pape Victor
  que la non-observance de la pâque dominicale ne lui semblait pas être un de
  ces faits pour lesquels on doit repousser personne dans l’Eglise, et il lui
  remémorait l’entrevue du saint évêque Polycarpe, disciple de Jean, avec son
  prédécesseur Anicet : Quoique suivant des coutumes
  différentes, lui disait-il, ces deux grands
  hommes restèrent unis l’un à l’autre, ils se quittèrent l’un et l’autre en
  paix ; et dans l’Eglise tous avaient la paix, quoique n’ayant pas la même
  observance[45].


      Comme autrefois saint Pierre s’était rendu aux justes
  observations de saint Paul, le pontife romain se rendit à l’avis que lui
  donnait, au nom de tous les frères qu’il gouvernait[46], le vieil évêque
  des Gaules. Aucune suite ne fut donnée à l’excommunication des Eglises Et l’on vit par là, dit Eusèbe, qu’Irénée portait vraiment son nom, qui signifie paix, car
  il fut le pacificateur de la controverse[47]. Peu à peu les
  Eglises d’Asie finirent par adopter l’usage romain, que le concile de Nicée
  n’eut plus qu’à consacrer.


       


      VI


      A mesure que l’autorité de l’Eglise se fortifiait à tous
  les degrés de sa hiérarchie, elle multipliait ses œuvres de charité,
  d’enseignement et d’apostolat.


      Depuis l’origine, l’Eglise avait son trésor de la charité.
  Les prémices, les dîmes et les offrandes spontanées des fidèles en avaient
  été les premières sources.


      La Didachè[48], la Didascalie[49], les Constitutions
  apostoliques[50] et les Canons
  d’Hippolyte[51]
  mentionnent la coutume d’apporter à l’Eglise et de déposer entre les mains de
  l’évêque les prémices des récoltes. Le Sacramentaire léonien nous a
  conservé la formule de bénédiction prononcée alors par l’évêque sur les
  oblations[52].
  La Didascalie[53] et les Constitutions
  apostoliques parlent aussi de la dîme. Cette contribution, qui devait
  plus tard être rendue obligatoire, était seulement admise comme offrande
  volontaire et n’était pas générale au IIIe siècle. Les dons spontanés des
  riches entre les mains de l’évêque, pour qu’il les mît au service des
  pauvres, paraissent, par contre, avoir été très abondants au début du IIIe
  siècle. L’argent, qui vous divise, disait
  Tertullien aux païens, sert, au contraire, à nous
  réunir. Comme nous sommes unis par l’âme et par le cœur, nous n’hésitons pas
  à mettre nos bourses en commun. Et il ajoutait, avec la rude crudité
  de son langage : Chez nous, tout est commun, les
  femmes exceptées ; chez vous, les femmes exceptées, tout est distinct[54]. Saint Cyprien
  nous apprend que les églises avaient un tronc destiné à recevoir les
  collectes des fidèles[55]. L’Eglise paraît
  n’avoir possédé cependant aucun bien-fonds pendant les deux premiers siècles.
  C’est au commencement du IIIe siècle, tout au plus à la fin du précédent,
  qu’on peut fixer l’acte de naissance de la propriété ecclésiastique
  immobilière.


      A cette époque correspond, dans tout l’empire, un grand
  développement des associations funéraires. Dans les dernières années du IIe
  siècle[56], Septime-Sévère
  avait permis, par un rescrit, sous certaines conditions, la formation de
  sociétés capables de posséder des cimetières. On a tout lieu de penser que ce
  rescrit, donné probablement en réponse à la consultation d’un gouverneur
  effrayé du nombre des associations non autorisées, consacra plutôt qu’il ne
  créa ce mouvement général[57]. Or rien n’était
  plus cher aux chrétiens que le culte des défunts. Ils consacraient à
  l’ensevelissement de leurs frères disparus les aromates que les païens
  offraient à leurs dieux. Les disciples du Christ,
  disait Tertullien, n’ont de luxe que dans la mort[58]. L’Eglise se
  hâta de profiter des facilités que lui offrait le rescrit de l’empereur[59]. Des cimetières
  devinrent la propriété d’associations funéraires composées uniquement de
  chrétiens[60].
  Il est même vraisemblable que ceux-ci aient fait entrer dans le cadre d’une
  association de secours mutuels des institutions déjà fondées pour l’entretien
  du clergé ou l’assistance des pauvres[61].


      Le livre des Philosophoumena, publié vers 230, nous
  apprend que l’administration des cimetières appartenait à l’évêque[62]. Thomassin a
  établi, d’une manière générale, que les évêques avaient alors une autorité
  souveraine dans l’administration des biens et des revenus de l’Eglise,
  lesquels étaient possédés par des communautés. Ils se faisaient aider, dans
  l’exercice de cette lourde charge, par les prêtres et les diacres de leur
  Eglise. Ceux-ci leur rendaient compte de leur gestion, mais les évêques
  n’avaient de compte à rendre qu’à Dieu[63].


      Les biens et les revenus
  ecclésiastiques formaient donc une masse commune administrée par l’évêque,
  seul titulaire de cette administration ; et l’évêque devait employer ces
  biens, au nom de la communauté, aux saints usages qui se rapportaient à trois
  chefs. Il devait entretenir Notre-Seigneur, en sa personne, présente au
  milieu de son peuple, par le culte ; en la personne de ses ministres, suivant
  cette parole : Qui vous reçoit me reçoit ; en la personne des pauvres,
  suivant cette autre parole : Ce que vous
  faites au plus petit, vous le faites à moi-même[64].


      Pendant les deux premiers siècles, le culte fut réduit à
  la plus grande simplicité. Quant aux ministres du culte, ils vivaient du
  fonds commun, avec les pauvres[65]. Beaucoup
  avaient abandonné leur patrimoine pour vivre uniquement de l’autel. Ceux qui
  n’avaient point fait profession de ce renoncement étaient censés avoir
  renoncé par là même à leur part dans les distributions ecclésiastiques, et
  l’on mettait à la charge des clercs riches l’entretien des plus pauvres[66]. Plusieurs, à
  l’exemple de saint Paul, travaillaient de leurs mains. En un mot, le patrimoine ecclésiastique se confondait absolument avec
  celui des pauvres[67].


      Rien n’est plus touchant que ce culte religieux de la
  pauvreté aux premiers siècles de l’Eglise. De même,
  dit le Pasteur d’Hermas, que l’ormeau, qui
  semble stérile, s’associe à la fertilité de la vigne, de même le pauvre porte
  des fruits de prière qui appartiennent à lui et au riche qui le soutient…
  Leurs bonnes œuvres sont leur patrimoine commun
  devant Dieu[68].


      Certes, il ne pouvait venir à la pensée d’aucun chrétien
  de nier le droit de la propriété individuelle. En maints endroits des saintes
  Lettres et surtout dans le Décalogue, le vol était montré comme un péché.
  Mais quel contraste entre la conception qu’avait alors le chrétien des
  richesses de ce monde, et celle que s’en faisait, à côté de lui, le païen !
  Dans chaque cité, dit Fustel de Coulanges, le pauvre et le riche étaient deux ennemis qui vivaient à
  côté l’un de l’autre, l’un convoitant la richesse, l’autre voyant sa richesse
  convoitée. Entre eux nulle relation, nul service, nul travail qui les unît.
  Le pauvre ne pouvait acquérir la richesse qu’en dépouillant le riche. Le
  riche ne pouvait défendre son bien que par son habileté ou par la force. Ils
  se regardaient d’un œil haineux[69].


       


      VII


      Les veuves, les orphelins, les vieillards, les infirmes,
  étaient les objets privilégiés de la charité chrétienne. Tertullien montre la
  femme riche ayant son jour marqué, où elle va, de porte en porte, dans les
  pauvres logis, porter un soulagement à ses frères qui souffrent[70].


      Pour le chrétien d’alors, comme pour les auteurs inspirés
  des Psaumes, le pauvre, c’était tout être faible et susceptible d’être opprimé
  ; c’était l’étranger, l’esclave, la femme, l’enfant. Aux yeux du païen,
  l’étranger à la cité, c’était l’ennemi, c’était le barbare ; mais le chrétien
  reconnaissait un autre lien que la cité. Toute
  région étrangère, dit l’Epître à Diognète, est pour le chrétien une patrie, et toute patrie est une
  région étrangère : sa république est dans le ciel[71]. Ce sentiment se
  manifestait surtout par la manière avec laquelle les L’hospitalité, disciples
  du Christ exerçaient l’hospitalité. Un étranger,
  écrit Franz de Champagny, arrive le soir dans une
  famille chrétienne. Il est pauvre, inconnu. Il tire de dessous son manteau un
  vieux papyrus marqué du sceau d’un autre pauvre, que les chrétiens appellent
  l’évêque de telle cité. Quelquefois même il ne porte rien, car les lettres,
  les sceaux, tout a été contrefait par les hérétiques. Un signe convenu le
  fait reconnaître. La famille se lève. On lave les pieds poudreux de cet
  étranger. C’est ce que saint Paul appelait laver les pieds des saints.
  On lui demande de prier avec la famille et au nom de la famille. S’il est
  évêque, on lui demande de prêcher dans la petite église domestique. Et les
  païens qui, en revenant de l’orgie, ont passé le soir devant cette demeure,
  et ont vu un pauvre entrer chez ces pauvres, ne se doutent guère de cette
  visite pastorale rendue par un évêque des pays éloignés à cette Eglise où son
  nom même était inconnu[72].


      Dans l’antiquité païenne, l’esclave était sans droit, sans
  famille, sans patrie ; il était même sans Dieu[73]. Claude, Néron,
  Domitien,  Hadrien, Antonin le Pieux et
  Marc-Aurèle portèrent quelques lois de détails, tendant à améliorer le sort
  des esclaves ; mais presque toutes ces lois furent aussitôt abrogées par le
  non-usage ; presque toutes, en effet, avaient le même objet, reproduisaient
  les mêmes dispositions[74].


      Le monde païen n’avait trouvé le secret, ni de donner à
  l’esclave une âme d’homme libre, ni d’inspirer au maître un sentiment de
  vraie et efficace fraternité envers son serviteur : L’Eglise chrétienne, au
  contraire, en prêchant la rédemption universelle par le Christ, en enseignant
  à tous l’obéissance et l’humilité de cœur, en même temps que le respect de la
  dignité humaine, pouvait sans danger faire retentir dans ses assemblées les
  paroles de saint Paul : Nous avons tous été baptisés
  en un seul Esprit, Juifs et Gentils, esclaves et libres[75]… Vous avez été rachetés d’un grand prix, au sang du Christ
  ; ne devenez jamais esclaves des hommes[76]. Quand un
  esclave chrétien, comme Marie, Evelpiste, ou Blandine, versait courageusement
  son sang pour Jésus-Christ, l’Eglise se faisait une joie de l’honorer entre
  tous[77], et un
  contemporain d’Hadrien, Hermès, converti par saint Alexandre, ne faisait
  courir aucun péril à l’ordre public en affranchissant à la fois, le jour de
  Pâques, 1.250 esclaves. Ils étaient tous chrétiens, donc tous mûrs pour la
  liberté.


      Peu à peu les mœurs chrétiennes exercèrent leur influence
  sur la société païenne elle-même. Le progrès partit
  de l’Eglise, passa par la philosophie, arriva dans le droit, qui l’accepta
  sans se douter peut-être de son origine chrétienne[78]. Ces magistrats,
  qui avaient entendu les sublimes réponses d’un Evelpiste ou d’une Blandine,
  ces foules qui les avaient vus mourir, ne pouvaient rester totalement
  insensibles à de tels spectacles. Les idées de justice, de fraternité
  humaine, d’égalité des âmes devant Dieu, montaient des ergastules et des
  amphithéâtres jusque sous les lambris du mont Palatin. On arriva à
  reconnaître à l’esclave une sorte de droit civil ; une jurisprudence plus
  douce que le droit strict se fit jour et s’imposa. Entre l’esclave et sa
  compagne, on admit une sorte d’union anonyme et d’affinité. Dans les ventes,
  le fils ne fut plus séparé de son père, tout comme si l’esclave avait une
  famille[79].


      La femme et l’enfant devinrent également plus libres. Leur
  triple servitude était née du même principe ; leur triple liberté marcha de
  front[80]. Claude avait
  affranchi la femme de la nécessité d’une tutelle permanente. Le fils de
  famille, exclu, comme l’esclave, de tout droit de propriété, y arriva au
  temps de Nerva et de Trajan. Le meurtre, le refus d’aliments, l’exposition,
  la vente à un étranger d’un enfant nouveau-né furent punis par Antonin le
  Pieux, au moins chez le riche. Chez le pauvre, on les toléra ; que pouvait-il
  faire, disait-on, de ses enfants ?


       


      VIII


      Pendant les deux premiers siècles, l’Eglise n’avait guère
  pu agir sur le monde que par son influence morale. Cette influence avait été
  considérable. Mais la cité antique portait en elle des germes de dissolution.
  Ses trois pivots, la religion, la famille et la propriété, étaient comme
  sapés à leur base. La religion romaine était minée par le scepticisme
  philosophique. En vain le stoïcisme avait-il essayé de la restaurer. Tout
  l’apport du stoïcisme était une attitude morale, non une doctrine. L’ancien régime
  de la famille avait disparu, non point par réforme, mais par corruption. Le
  régime économique, fondé sur l’exploitation des vaincus et sur l’esclavage,
  épuisait le monde et marchait à une catastrophe[81]. Le
  christianisme se présentait avec un programme complet de restauration sociale[82], capable de
  relever le monde antique, si celui-ci voulait accepter son inspiration,
  capable de le remplacer, s’il se décidait à la repousser. A l’abri d’une
  religion pure et sainte, l’Eglise eût pu fournir à la cité antique, par la
  restauration de la famille, le respect de la femme et de l’enfant, le
  fondement indispensable de toute société organisée. En relevant l’âme de
  l’esclave et en sanctifiant le travail, il eût transformé le régime
  économique. Le régime politique lui-même aurait pu être restauré. Par sa
  doctrine de la séparation des pouvoirs, en enseignant de rendre à César ce
  qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu, la religion chrétienne eût ruiné
  le despotisme impérial dans ce qu’il avait de plus atroce. Par la diffusion
  de son esprit de charité, elle eût apaisé les conflits inévitables, et fait
  régner, autant que ce monde peut les comporter, la concorde et la paix.


      Mais la cité antique ne devait pas accepter cette
  restauration chrétienne. Elle devait tomber alors sous les coups des
  Barbares, tandis que l’Eglise, inlassable, reprendrait son œuvre au milieu
  des peuples vainqueurs.


       


      IX


      L’Eglise n’avait pas seulement un plan de restauration
  sociale ; elle possédait aussi un programme de rénovation intellectuelle. Sa
  doctrine elle-même, celle que saint Irénée s’était contenté de résumer et
  Tertullien de défendre, était un programme, le plus vaste et le plus fécond
  qui se fût offert à l’intelligence humaine. Un écrivain étranger à notre foi
  l’a constaté lui-même avec une rare élévation de pensée : D’un côté, la doctrine de l’Eglise était si simple qu’on
  pouvait la résumer en quelques formules, la vivre dans une seule grande
  émotion ; de l’autre, elle était assez complexe et riche pour féconder toutes
  les pensées, pour vivifier tous les sentiments. Elle pouvait rivaliser, non
  seulement avec toute recherche du bien et de l’héroïsme moral, mais aussi
  avec toutes les spéculations et avec tous les mystères. Elle était claire
  jusqu’à la transparence et, en même temps, riche d’insondables profondeurs.
  Elle était une doctrine et plus qu’une doctrine. Elle était une philosophie
  et plus qu’une philosophie[83].


      La ville d’Alexandrie était tout indiquée pour devenir le
  centre du mouvement intellectuel chrétien. Cette grande ville était toujours le
  foyer des spéculations scientifiques. Des maîtres, recrutés de toutes parts,
  y discutaient, devant les auditoires les plus mêlés, mais toujours avides de
  s’instruire, les théories les plus diverses, empruntées aux milieux juifs et
  païens. C’est là que la Gnose avait jeté son plus grand éclat. C’est là qu’un
  chrétien hardi résolut de fonder une grande école de philosophie religieuse,
  ou plutôt de réorganiser sur un plan plus vaste le Didascalé,
  qu’Eusèbe fait remonter aux premiers temps du christianisme[84].


      Cet homme, que Clément d’Alexandrie, son disciple, appelle
  le premier par la valeur de tous les hommes saints
  et dignes qui furent ses maîtres[85], s’appelait
  Pantène. L’Eglise l’honore du titre de saint. Il était originaire de Sicile[86] et avait été,
  avant d’embrasser le christianisme, partisan des doctrines stoïciennes[87]. Les entretiens
  qu’il eut avec quelques disciples des apôtres, peut-être avec saint
  Polycarpe, qu’il dut connaître en Orient, suivant la conjecture de Tillemont[88], l’amenèrent à
  la foi chrétienne. Il s’adonna avec ardeur à l’étude des saintes Ecritures[89]. Sa réputation
  d’exégète, de philosophe et de théologien se répandit au loin. Elle passa
  jusqu’aux Indes, c’est-à-dire probablement à l’Arabie du Sud, dont les
  populations étaient en rapports fréquents de commerce avec Alexandrie. Les
  habitants de ce pays, ravis de ce qu’ils entendaient raconter du célèbre
  philosophe chrétien, exprimèrent le désir d’entendre l’Evangile de sa bouche.
  Pantène se rendit auprès d’eux, avec l’agrément de Démétrius, son évêque[90], et y trouva,
  dit-on, l’Evangile de saint Matthieu en hébreu[91]. De retour à
  Alexandrie, il continua son enseignement, jusqu’en 212, suivant saint Jérôme[92], jusqu’en 202
  seulement suivant d’autres auteurs. Il eut la joie, avant de mourir, de voir
  les premiers travaux de Clément d’Alexandrie, son disciple, et ceux d’un
  jeune disciple de ce dernier, Origène. L’influence de saint Pantène, qui fut
  prêtre, s’exerça surtout par son enseignement oral ; mais il composa aussi
  plusieurs commentaires des Ecritures dont il nous reste quelques fragments[93].


      Au temps de Pantène, l’école chrétienne d’Alexandrie, dont
  l’administration devait revêtir dans la suite un caractère en quelque sorte
  officiel sous la direction de l’évêque, n’avait qu’une organisation très
  rudimentaire. Elle ne possédait aucun local déterminé. On se réunissait dans
  la demeure du professeur, à une heure quelconque de la journée[94]. Mais quand,
  pour parler comme Clément d’Alexandrie, le vénérable Pantène, à l’instar d’une véritable abeille de Sicile courant les
  prés et butinant les fleurs, recueillait le suc des prophètes et des apôtres
  pour former dans les âmes de ses auditeurs une pure richesse de gnose[95], à voir
  l’enthousiasme de ses auditeurs, on pouvait prévoir le grand éclat que
  jetterait un jour cette école sur le monde chrétien.


       


      X


      Ce monde chrétien s’était merveilleusement agrandi pendant
  les persécutions du IIe siècle. D’une statistique publiée d’après les
  documents les plus authentiques, il résulte que le christianisme avait alors
  des communautés organisées dans toutes les provinces et que déjà même, grâce
  aux Eglises de Mésopotamie, il avait franchi les limites de l’empire[96]. Tertullien pouvait
  s’écrier avec fierté : Nous ne sommes que d’hier, et
  nous remplissons tout votre empire, les villes, les îles, les places fortes,
  les municipes, les assemblées, les camps mêmes, les décuries, le palais, le
  sénat, le forum : nous ne vous laissons que les temples[97].


      La pénétration du christianisme dans toutes les classes de
  la société s’était accentuée pendant tout le cours du IIe siècle[98]. La carrière
  militaire répugnait à quelques-uns, soit comme opposée à la douceur
  évangélique, soit surtout à cause du perpétuel danger d’apostasie qui
  menaçait les soldats. Les plus rigoristes, comme Tertullien, enseignaient
  même que la profession des armes était absolument incompatible avec le
  christianisme[99].
  Mais l’Eglise fut plus tolérante et n’empêcha jamais les chrétiens d’entrer
  dans l’armée[100].
  Le nombre des soldats martyrs est considérable, précisément parce que des
  actes d’idolâtrie leur étaient souvent demandés. Mais bien des fois les
  soldats chrétiens, par leur sentiment profond du devoir et de la discipline,
  avaient été reconnus comme les meilleurs défenseurs de la patrie. Sous
  Marc-Aurèle, pendant la campagne de Germanie, n’avaient-ils point sauvé
  l’armée, l’empereur et peut-être l’empire ? Etabli dans un camp fortifié, au
  pays des Quades, c’est-à-dire vers le nord-ouest de la Hongrie actuelle,
  Marc-Aurèle s’était laissé envelopper par les Barbares. C’était en plein été. L’eau manquait. Le soldat romain,
  dévoré par la soif, devenait incapable de combattre. On eut recours aux
  dieux. Marc-Aurèle pria comme sa philosophie lui permettait de prier, et fit
  faire des incantations par les magiciens, compagnons inévitables des armées.
  La douzième légion, surnommée Fulminante, recrutée dans le district chrétien
  de Métilène en Cappadoce, était chrétienne en totalité. Ses soldats se
  donnèrent rendez-vous hors du camp, s’agenouillèrent et prièrent le vrai Dieu
  comme priaient les chrétiens. Ces six mille hommes en prière et les bras
  étendus formaient un spectacle si étrange, que les Barbares s’arrêtèrent
  surpris[101]. Mais ils
  reprirent bientôt l’offensive. C’est alors qu’une pluie abondante commença à
  tomber sur l’armée. Les soldats romains tendent leurs casques et leurs
  boucliers pour la recevoir et repoussent les ennemis tout en se désaltérant.
  Mais voici que tout à coup la foudre et la  grêle tombent sur l’armée barbare avec une
  telle impétuosité que ses soldats se débandent dans une panique indicible.
  L’armée romaine est sauvée.


      Quand, plus tard, un monument commémoratif des victoires
  de Marc-Aurèle en Germanie fut élevé au Champ de Mars, c’est à Jupiter
  Pluvius que l’on attribua le prodige. Mais à côté du témoignage officiel, le
  souvenir du fait, tel qu’il s’était passé, se répandit dans le peuple,
  inspirant aux païens une vénération religieuse pour le Dieu qu’adoraient les
  chrétiens et fortifiant en même temps la foi des fidèles.


       


      XI


      Bref, au début du IIIe siècle, par la large tolérance dont
  le christianisme jouissait, par son influence croissante, par son expansion
  continue, par la multiplication de ses œuvres de zèle et de charité au milieu
  des pauvres et par l’élan scientifique qui se manifestait parmi son élite
  intellectuelle, l’Eglise semblait pouvoir donner libre carrière aux plus
  magnifiques espérances. Mais il est sans doute dans les desseins de la
  Providence, que les périodes de paix et de prospérité, données par Dieu à ses
  fidèles, ne soient que des trêves, pendant lesquelles ils doivent se
  fortifier pour de nouveaux combats. Tandis que se déroulaient les événements
  que nous venons de raconter, une secte, née obscurément dans un bourg de la
  Mysie phrygienne, grandissait, qui devait bientôt ravir à l’Eglise et retourner
  contre elle le plus éloquent de ses apologistes ; plus d’un docteur de
  l’Ecole d’Alexandrie allait troubler les fidèles par des témérités
  doctrinales ; et l’expansion même du christianisme était près, de soulever
  contre lui une terrible persécution. Nous aurons à faire, au chapitre
  suivant, le récit de ces nouvelles épreuves. Il nous reste seulement à
  raconter ici la naissance et le progrès de l’hérésie montaniste, où devait
  succomber Tertullien.


      La Phrygie, pays des corybantes et des cultes orgiaques, était,
  de toutes les régions de l’antiquité, la plus portée aux rêveries
  religieuses. Saint Justin fait allusion à la simplicité niaise avec laquelle
  les Phrygiens acceptaient toute nouveauté bizarre[102]. Un néophyte,
  nommé Montan, ancien prêtre de Cybèle, y exploita cette tendance, en colorant
  habilement de christianisme toutes les extravagances de son esprit
  orgueilleux et pervers[103]. A l’autorité
  régulière des pasteurs hiérarchiques, il substitua l’inspiration personnelle
  et l’extase. C’était, disait-il, revenir aux charismes des temps apostoliques
  ; c’était se mettre en contact direct avec Dieu, sans l’intermédiaire des
  hommes. A ces deux titres, il présenta sa conception comme un christianisme
  plus parfait que celui de l’Eglise traditionnelle. Plusieurs le crurent et
  s’attachèrent à lui. Les chrétiens ordinaires glorifiaient le martyre ; Montan
  ordonna de le rechercher : Honte, disait-il, au chrétien qui meurt dans son lit. On vit
  quelques-uns de ses adeptes se précipiter au-devant des tourments, sauf à
  fléchir lâchement au moment de les subir, comme ce Phrygien Quintus, dont il
  est question dans la relation du martyre de saint Polycarpe ; il avait
  entraîné plusieurs compagnons au martyre, mais à la vue des bêtes, il prit
  peur et apostasia[104]. Les chrétiens
  louaient la chasteté ; Montan condamna le mariage. Les chrétiens, sur la foi
  de saint Jean, se confiaient au Paraclet ; mais le Paraclet, c’était lui,
  Montan, ou, du moins, il en était l’organe authentique[105]. A la lecture
  des livres des prophètes, des visions de l’Apocalypse, il ajouta la lecture
  et l’étude du livre d’Enoch, qui contenait bien plus de détails précis sur
  les derniers jours du monde. Ce livre présentait, en effet, la description
  idyllique de la terre que Dieu fera fleurir, au dernier jour, pour ses élus,
  où Dieu donnera aux justes toutes les joies de l’esprit et des sens, an
  bonheur sans mélange et une fécondité sans bornes. Les adeptes de la nouvelle
  doctrine déclarèrent que Montan avait reçu la révélation de beaucoup plus de
  choses que Jésus-Christ[106]. De fait, il en
  prêchait beaucoup plus. Le procédé de Montan, on le voit, était bien simple :
  faire à l’Eglise traditionnelle une sorte de surenchère, en exagérant ses
  dogmes et ses préceptes. Ce sera, dans le cours des âges, la tactique de plus
  d’un hérésiarque.


      Malheureusement une pareille attitude était plus facile à
  tenir en paroles qu’en action. Il semble, a
  écrit l’auteur des Origines du christianisme, que
  l’inspiration individuelle ait eu, cette fois comme d’ordinaire, pour
  compagne, la licence et l’audace[107]. Deux femmes,
  Priscille et Maximille, s’attachèrent au nouveau Paraclet, prophétisant comme
  lui, tombant comme lui en extase, s’attribuant l’exercice des fonctions
  ecclésiastiques, révolutionnant toute la région. Si l’enthousiasme aveuglait
  les uns, d’autres élevaient des doutes sur la
  virginité de Priscille, qui, disait-on, avait, tout comme sa compagne
  Maximille, abandonné son mari pour s’attacher à Montan[108]. On découvrit
  qu’un prétendu confesseur, très honoré dans la secte, Thémison, avait acheté
  sa mise en liberté. Un autre, Alexandre, valait beaucoup moins ; s’il avait
  comparu devant les tribunaux, ce n’était pas comme chrétien, mais comme
  brigand[109].


      Comment de telles extravagances parvinrent-elles à séduire
  d’autres hommes que les simples gens des campagnes phrygiennes ? Montan était
  habile, dit-on ; plusieurs de ses disciples le furent encore plus que lui.
  Ils surent adapter merveilleusement leurs théories aux milieux où ils les
  prêchèrent. Ils les modifièrent totalement au besoin. Les doctrines du libre
  examen ont été rarement des modèles de cohérence. En se propageant en
  Afrique, le montanisme devait se transformer et s’adoucir. Il ne se posa plus
  en adversaire de la Grande Eglise ; il affecta surtout la piété,
  l’édification, une intransigeante austérité[110] ; et c’est par
  là que l’auteur génial, mais dur et passionné, de l’Apologétique et du
  traité de la Prescription tomba dans les pièges de la secte.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE


    CHAPITRE IV. — DE L’ÉDIT DE PERSÉCUTION DE SEPTIME-SÉVÈRE À L’ÉDIT DE
PERSÉCUTION DE DÈCE (202-250).


     


    

       


      Considérée dans son ensemble, la première moitié du IIe
  siècle apparaît comme une période de tranquillité relative pour les
  chrétiens. En dehors de la persécution de Septime-Sévère, qui se prolonge
  pendant neuf ans, et de celle de Maximin, qui dure trois ans, les empereurs
  qui se succèdent sur le trône impérial, négligent, pour des motifs très
  divers, de poursuivre l’Eglise. Il est vrai que ces deux persécutions, par le
  caractère des édits qui les déchaînent, comme par la rigueur avec laquelle on
  exécute ces édits, sont particulièrement terribles.


      A un autre point de vue, cette période se présente comme
  particulièrement fertile en grands hommes. C’est le moment où Tertullien,
  Clément d’Alexandrie, Origène, saint Hippolyte et saint Cyprien, parvenus à
  la pleine maturité de leur talent, publient leurs chefs-d’œuvre. Quel âge
  peut se vanter d’avoir produit à la fois un écrivain plus puissant que
  Tertullien, un génie plus universel qu’Origène, un érudit plus fécond que
  saint Hippolyte, un homme d’action plus sympathique que saint Cyprien, évêque
  de Carthage Mais Tertullien passe à l’hérésie dès les premières années du
  siècle et meurt sans qu’on puisse savoir s’il est jamais revenu à la foi de
  la véritable Eglise ; Origène effraie par ses hardiesses ; saint Hippolyte
  est en conflit avec le pape saint Calliste, et saint Cyprien, disciple trop
  docile de Tertullien, professe sur le baptême une doctrine qui le mettra en
  opposition avec l’Eglise de Rome.


      Les plus hauts problèmes sollicitent les esprits. Jamais
  le mystère de la vie divine ne fut scruté avec une curiosité plus ardente. Mais
  dans la mêlée confuse des opinions, telles hypothèses, pleines de témérité,
  laissent entrevoir l’hérésie, et, dans la chaleur des disputes, certaines
  attitudes d’indépendance ont un air de schisme.


      L’admiration provoquée par l’histoire de ce demi-siècle ne
  va donc pas sans une certaine inquiétude : si le mouvement d’idées de cette
  période prépare les grandes définitions dogmatiques du siècle suivant, il
  prélude aux grandes hérésies qui le troubleront.


       


      I


      L’ère de pacification religieuse, inaugurée sous le règne
  de Commode, se poursuivit sous le gouvernement très court de Pertinax et
  persévéra plusieurs années sous celui de Septime-Sévère. Rien ne faisait
  prévoir, de la part de ce prince, la reprise de la persécution. On ne
  remarquait pas en lui ces prétentions philosophiques qui portaient un
  Marc-Aurèle à voir des rivaux chez les chrétiens. Il n’avait ni ce culte
  exclusif de la religion nationale, où un Trajan voyait le salut de l’empire,
  ni la fantasque férocité d’un Néron, de qui on pouvait attendre, à chaque
  instant, les mesures les plus sanguinaires. Aucun fanatisme ne soulevait
  l’âme de ce parvenu, qui, ayant été tour à tour rhéteur, avocat,
  jurisconsulte, quelque peu médecin, magistrat et général, semblait n’avoir
  d’autre passion qu’une ambition vulgaire. Il avait plus de curiosité que
  d’inquiétude religieuse. Dans ses voyages en Orient, il avait adoré Sérapis
  et avidement collectionné tous les livres sacrés qu’il avait pu trouver dans
  les sanctuaires. Au temps qu’il gouvernait la Gaule lyonnaise, il n’avait pas
  hésité à donner à l’aîné de ses fils, Bassianus, celui-là même à qui
  l’histoire devait donner le sobriquet de Caracalla, une nourrice chrétienne[1]. Malade et guéri
  par les soins, peut-être par les prières d’un esclave chrétien, Proculus Toparcion,
  il l’avait attaché à sa personne et lui avait donné un logement dans son
  palais[2]. Des inscriptions
  et divers indices archéologiques montrent qu’un certain nombre de chrétiens
  vivaient dans son entourage[3].


      Mais la bienveillance de Septime-Sévère, ne reposant ni
  sur une conviction profonde ni sur un intérêt politique permanent, était
  fragile. Elle n’était pas même une garantie contre un caprice personnel de
  l’empereur ; elle laissait subsister le cours des calomnies populaires ; elle
  était à la merci d’une influence de cour.


      Les classes élevées de la société, grâce aux travaux des
  apologistes du christianisme, avaient vu tomber leurs préjugés contre les
  mœurs chrétiennes ; mais d’infâmes calomnies étaient toujours colportées
  parmi le peuple. Du sénat, de l’ordre équestre, du
  camp et du palais, disait Tertullien, ne sort
  aucune accusation contre nous ; c’est le peuple qui est notre grand délateur[4]. Nous sommes envahis, criait-on. Dans la ville, dans les campagnes, dans les villages, dans
  les îles, partout des chrétiens ![5] Le revenu des temples diminue, disaient en
  gémissant les prêtres des idoles ; personne ne jette
  plus son obole dans le tronc sacré. Le peuple de Carthage répétait à
  son tour le cri du peuple de Rome : Les chrétiens
  aux lions !, et cet autre cri, qui appelait la spoliation de la
  propriété des chrétiens et la dissolution des corporations funéraires : Plus de cimetières ![6]


      Si la dignité de vie des chrétiens qui vivaient à la cour
  s’imposait au respect de tous, cependant la réserve modeste et fière qu’ils
  gardaient en rendant hommage à l’empereur[7], ne pouvant
  dissimuler tout à fait leurs convictions sur le caractère presque idolâtrique
  des honneurs rendus aux Césars[8], les faisait
  regarder avec une sourde malveillance. Cette malveillance devenait parfois de
  la méchanceté. La célèbre caricature d’Alexamène adorant un crucifix à tête
  d’âne, découverte en 1856 dans un appartement du Palatin, et, tout auprès,
  l’inscription Libanius episcopus, semblent être de méchantes
  railleries de quelques pages païens contre les pages chrétiens de la maison
  de Septime-Sévère[9].
  Les lettrés, nombreux à la cour, et venus de toutes les contrées de l’empire,
  paraissent s’être souvent livrés à des plaisanteries semblables. Une femme
  donna un lien à ces vagues rancunes, en créant un centre de ralliement pour
  toutes les religions qui étaient représentées à la cour. Ce fut l’impératrice
  elle-même.


      Avant son élévation à l’empire, Septime-Sévère avait
  épousé la fille d’un grand prêtre du temple d’El-Gabal, à Emèse. Elle
  s’appelait Julia Domna. C’était une personne de
  forte volonté, d’esprit distingué et de grande culture. Devenue impératrice,
  elle fut bientôt entourée de tout ce que l’empire comptait de beaux esprits.
  Cette femme, d’esprit pratique, qui eût volontiers gouverné l’Etat si on l’eût
  laissé faire, ne pouvait négliger la situation religieuse. Elle y intéressa
  ses académiciens. Les progrès du christianisme devenaient chaque jour plus
  menaçants. Les vieux cultes ne lui opposaient qu’une résistance en ordre
  dispersé. N’était-il pas possible de les grouper autour de quelque idée, de
  quelque symbole, et de leur Sa tentative donner ainsi une sorte d’unité ?…
  L’impératrice avait trop de sens pour assumer
  elle-même le rôle de révélateur. Il fut dévolu à un personnage mystérieux,
  Apollonius de Tyane, que l’on savait avoir vécu au temps des Césars et des
  Flaviens. Il avait laissé, en Asie Mineure et autre part, la réputation d’un
  ascète pythagoricien, prédicateur ambulant et thaumaturge, d’autres disaient
  sorcier. Un des lettrés de l’impératrice, Philos4ate, fut chargé d’écrire sa
  vie. Julia Domna avait par devers elle des mémoires, peu authentiques, d’un certain
  Damis, soi-disant compagnon d’Apollonius. Elle les confia à Philostrate. Sur
  ce canevas, il broda largement, empruntant à droite et à gauche et prenant,
  jusque dans les évangiles chrétiens, les traits les plus propres à relever
  l’importance et les vertus du héros : son amour pour ses semblables, sa
  grande pitié des misères humaines, sa profonde religion, qui s’adressait à
  tous les dieux en général, et surtout au Soleil divin. Le livre fit fortune.
  Dans les milieux hostiles au christianisme, on aperçut bientôt quel parti
  pouvait en être tiré, sinon pour le syncrétisme païen, au moins coutre la
  propagande chrétienne[10].


      Il faut bien remarquer que la persécution des chrétiens
  n’avait jamais été officiellement suspendue. Elle était négligée, non
  abrogée. En présence de dénonciations populaires, les magistrats pouvaient se
  croire en droit d’agir. Les dispositions de l’empereur les faisaient hésiter,
  du moins à Rome et en Italie, sous les yeux du prince ; mais en Afrique, il
  n’en allait pas de même. Les passions y étaient d’une vivacité extrême. On y
  voyait les païens inscrire sur les murs et promener par les rues le symbole
  sacrilège de la tête d’âne[11] ; d’autre part,
  des chrétiens, exaltés par les téméraires exhortations de Tertullien,
  allaient jusqu’à refuser le service dans les armées de l’empereur ; tel ce
  soldat dont le prêtre africain fait l’éloge dans son audacieux traité De corona militum[12]. La majorité des
  fidèles protestait avec raison contre ces compromettantes témérités ; mais
  Tertullien, de plus en plus excité, les glorifiait dans des écrits pleins de
  paradoxes et de bravades, dont les ennemis des chrétiens exploitaient la
  violence auprès de l’empereur.


      Bref, clameurs populaires, habiles insinuations des
  lettrés de la cour, imprudences de quelques chrétiens à qui le fougueux
  polémiste donnait le ton, bien des causes concouraient à solliciter de
  l’empereur, au commencement du ni° siècle, quelque mesure répressive à
  l’égard des chrétiens. Septime-Sévère céda à ces sollicitations. Il ne voulut
  rien innover pour ce qui concernait les chrétiens de race ; Mais il résolut
  d’empêcher de nouvelles conversions. Pendant un séjour en Syrie, il porta un
  édit que son historien, Spartien, résume en ces termes : Il interdit, sous des peines graves, de faire des juifs et
  des chrétiens[13].


      Septime-Sévère, en promulguant cet édit, en calcula-t-il
  l’immense portée ? On doit y reconnaître, dit
  l’historien des persécutions, plus qu’une atteinte à
  la liberté de conscience : ce fut un édit formel de persécution. Jusqu’au
  commencement du me siècle, les lois existantes avaient paru suffire contre
  les chrétiens : elles avaient fait de nombreux martyrs. Cependant elles
  n’avaient pu entraver le développement de l’Eglise. Sévère se résolut à
  trancher dans sa racine un progrès dont s’inquiétait sa méfiante politique.
  Il défendit de faire des chrétiens, ou de se faire chrétien, car l’édit avait
  ce double sens[14]. Un nouveau
  crime fut donc inscrit au code pénal de l’empire. Mais il y eut plus. Pour ce
  crime nouveau, une nouvelle procédure, plus terrible que l’ancienne, fut mise
  en vigueur. Jusque-là, pour mettre la loi en
  mouvement contre les chrétiens, il avait fallu courir les risques d’une
  accusation régulière, conformément au rescrit de Trajan[15]. Désormais, les
  convertis et les complices d’une conversion furent soumis à une législation
  et à une procédure spéciales. Contre eux les magistrats purent agir d’office.
  Or cette catégorie de chrétiens était très considérable au IIIe siècle. Les
  convertis y étaient beaucoup plus nombreux que les chrétiens de race. Tertullien,
  excessif dans la forme, était vrai au fond quand il disait : On ne naît pas chrétien, on le devient[16].


       


      II


      A Rome, en Afrique, en Asie, la persécution la plus
  terrible se déchaîna. Parmi les plus illustres victimes de ces persécutions,
  nous devons citer sainte Perpétue et ses compagnons, sainte Potamienne et
  saint Andéol.


      Les actes de sainte Perpétue et de ses compagnons sont l’un des monuments les plus purs et les plus beaux de
  l’antiquité chrétienne[17]. Une partie de
  ces actes a été rédigée de la main de Perpétue et de Saturus, ou, d’après
  leurs confidences, par un des chrétiens qui les visitèrent dans leur prison.
  Une autre partie, d’après une conjecture de Tillemont, acceptée par M. Aube
  et par Mgr Doulcet, est un extrait des archives judiciaires du proconsulat
  d’Afrique ou tout au moins le recueil de notes prises à l’audience du tribunal
  qui condamna les martyrs[18].


      Sous le proconsulat de Minutius Timinianus, furent
  arrêtés, probablement à Tuburbium, près de Carthage, ou peut-être à Carthage même,
  deux esclaves, Revocatus et Félicité, deux jeunes gens, Saturninus et
  Secundus, et une jeune femme mariée, de bonne famille, Vibia Perpetua. Tous
  étaient catéchumènes, et suivaient les leçons d’un chrétien nommé Saturus. Ce
  dernier, absent lorsqu’on les arrêta, se livra lui-même, pour ne pas séparer
  son sort de ceux dont il s’était fait le catéchiste, ou plutôt pour achever,
  dans une captivité commune, l’œuvre de leur initiation à l’Eglise[19]. Ceux-ci, en
  effet, d’abord gardés à vue dans des maisons, sous le régime de la custodia privata[20], purent bientôt
  être baptisés. Au moment où elle était plongée dans l’eau, Perpétue demanda à
  l’Esprit-Saint une seule chose : que sa chair pût supporter les souffrances.


      Elle fut pleinement exaucée. Rien ne nous apparaît plus
  nettement dessiné, dans les Actes, que le caractère franc, alerte, joyeux,
  tout d’une pièce, de la jeune et noble femme. Au moment de mourir, elle
  s’écriera : Vivante, j’ai toujours été gaie ; je
  serai plus gaie encore dans l’autre vie[21]. Son vieux père,
  seul païen de sa famille, essaya d’abord de la ramener au culte des dieux. Mon père, lui dit-elle, vois-tu
  à terre ce vase ? — Je le vois. — Peux-tu lui donner un autre nom que celui de vase ?
  — Je ne le puis. — De
  même, moi, je ne puis me dire autre chose que chrétienne[22].


      Les nouveaux baptisés durent bientôt échanger leur liberté
  relative pour un ténébreux cachot. L’épaisse chaleur de la prison et la
  grossière promiscuité de nombreux prisonniers furent pour Perpétue un odieux
  supplice, moins dur cependant que la séparation brusque de son enfant,
  qu’elle nourrissait. Peu de temps après, son enfant lui fut rendu. Alors, dit Perpétue, je ne
  souffris plus. Mon cachot devint pour moi un séjour aimé, que je préférais à
  tout autre.


      Quand le moment du jugement approcha, son père accourut.
  Accablé de douleur, il renouvela ses instances. Souviens–toi
  de ton vieux père, lui disait-il. Je t’ai
  préférée, ma fille, à tous tes frères. Ne fais pas de moi un objet de honte.
  Songe à ton fils, qui sans toi ne pourra pas vivre. Ainsi, dit Perpétue, me
  parlait mon père. Il se jetait à mes pieds, m’appelant, non plus sa fille,
  mais sa dame. Et moi, j’avais pitié des cheveux blancs de mon père. Et
  j’essayais de le rassurer en lui disant : Il arrivera au tribunal ce que Dieu voudra. Et mon père se retirait moins désolé.


      Les martyrs comparurent devant le procurateur Hilarianus.
  Le magistrat écarta d’abord les femmes, et, s’adressant à Saturus : Jeune homme, sacrifie ; ne te crois pas meilleur que les
  princes. — Je me crois supérieur aux princes
  de ce monde, répondit le chrétien, si je mérite de souffrir pour le Prince du
  siècle futur. On ramena les deux femmes. Félicité, interrogée la
  première, dit : Je suis chrétienne. Je méprise
  toutes les choses de la terre pour Dieu. — Et
  toi, Perpétue, que dis-tu ? Veux-tu sacrifier ? — Moi, répondit avec un doux sourire la fière chrétienne, je
  suis ce que mon nom indique : je ne change pas. Mais voici que la
  scène devint tout à coup pathétique. Soudain,
  dit Perpétue, mon vieux père apparut, portant mon
  fils. Aie pitié de l’enfant,
  s’écriait-il. Hilarianus, d’un ton de commandement, dit : Sacrifie pour le
  salut des empereurs. Je répondis : Je ne sacrifie pas. Et comme mon père se tenait toujours là, Hilarianus le
  fit chasser d’un coup de verge. Je ressentis le coup comme si j’eusse été
  frappée moi-même, tant je compatissais à la malheureuse vieillesse de mon
  père. Alors le juge prononça la sentence, par laquelle nous étions tous
  condamnés aux bêtes, et nous descendîmes joyeux dans la prison[23].


      Quand les martyrs entrèrent dans l’amphithéâtre, Perpétue
  chantait ; Revocatus, Saturninus et Saturus se tournèrent vers la loge
  d’Hilarianus : Tu nous a jugés, lui
  dirent-ils, mais Dieu te jugera. On lâcha les
  bêtes. Revocatus et Saturninus furent d’abord attaqués par un léopard, puis
  déchirés par un ours. Quand un autre léopard bondit sur Saturus, la populace,
  en voyant le sang du martyr couler, s’écria en ricanant : Le voilà lavé ! Le voilà baptisé ! Perpétue
  et Félicité, enveloppées chacune dans un filet, furent exposées à l’attaque
  d’une vache furieuse. La vache, d’un violent coup de corne, souleva Perpétue
  de terre et la laissa sur le dos. Dans sa chute, la tunique de la jeune femme
  s’était rompue. Soucieuse de mourir avec décence, Perpétue rassembla les plis
  de ses vêtements déchirés ; puis saisissant ses cheveux, que le choc avait
  dénoués, elle les rattacha sur son front par une agrafe, ne voulant pas, dans
  la fierté de son martyre, mourir les cheveux épars comme une femme en deuil.
  Quand vint le moment de recevoir, suivant l’usage, le coup de grâce, les
  martyrs se donnèrent tous solennellement, comme pendant le Sacrifice de la
  Messe, le baiser de paix. Puis chacun livra sa gorge au couteau. Le
  gladiateur chargé de frapper Perpétue tremblait ; son couteau, mal dirigé,
  s’abattit sur les côtes de la victime. Perpétue, plus ferme et plus calme que
  son bourreau, saisit la main qui la frappait d’une manière si maladroite, et
  fixa elle-même la pointe du poignard sur sa poitrine[24].


       


      III


      Sainte Potamienne, qui subit le martyre à Alexandrie vers
  le même temps, était un jeune esclave aussi pure que belle. Son maître avait conçu
  pour elle une violente passion. Furieux de ne pouvoir triompher de la vertu
  de son esclave, il la dénonça comme chrétienne. Elle comparut devant le
  préfet Aquila. Le magistrat la menaça de la livrer à la brutalité des
  gladiateurs. Rien n’ébranla la jeune fille. On la condamna à périr avec sa
  mère par le feu. Une chaudière, remplie de bitume enflammé, fut préparée près
  du tribunal. On y plongea lentement la jeune esclave, qui mourut
  courageusement au milieu d’horribles tortures[25].


      Dans l’antique Eglise d’Alexandrie, saint Léonide, père
  d’Origène, fut décapité pour la foi[26]. Bien d’autres
  chrétiens eurent le même sort. Dans les jeunes Eglises des Gaules, Félix,
  Fortunat et Achillée, apôtres de Valence, le prêtre Ferréol et le diacre
  Ferrutius, apôtres de Besançon, périrent aussi par la hache. Sur les bords du
  Rhône, au pays des Helviens, à Bergoïate, un missionnaire chrétien subit un
  supplice plus atroce. Il s’appelait Andéol. La tradition raconte que
  l’empereur Septime-Sévère, longeant le Rhône pour aller faire la guerre de
  Bretagne en 208, aperçut à Bergoïate l’apôtre Andéol, qui prêchait l’Evangile
  au milieu d’un grand concours de peuple. C’était une désobéissance formelle à
  son édit. Furieux, l’empereur se serait élancé de son char, aurait fait
  étendre Andéol sur un lit de torture, puis lui aurait fait scier la tête avec
  un glaive de bois. L’humble victime, dit
  Franz de Champagny, a aujourd’hui ce que n’a aucun
  César, un tombeau toujours debout et toujours visité, une cité qui porte son
  nom, des pèlerins qui l’aiment et qui le prient[27]. La cité de
  Bergoïate est aujourd’hui la ville de Bourg-saint-Andéol, dans le Vivarais.


       


      IV


      La persécution s’éteignit peu à peu après la mort de
  Septime-Sévère, qui arriva en l’an 211. Les quatre premiers successeurs de ce
  prince ne manifestèrent aucune disposition hostile à l’égard des chrétiens.
  Caracalla (211-217) semble avoir tenu
  de sa nourrice chrétienne[28] une instinctive
  vénération pour les disciples du Christ. Elagabal (218-222) eut l’ambition de réunir tous les cultes sous le
  culte suprême du dieu syrien dont il portait le nom. Alexandre Sévère (222-235) honorait à la fois dans sa chapelle
  domestique, Abraham et Orphée, Apollonius de Tyane et Jésus-Christ[29] ; sa mère Mammée
  fut en rapport avec saint Hippolyte et Origène. Ce
  dernier, dit Eusèbe, demeura même auprès
  d’elle un certain temps, et lui exposa un grand nombre de questions
  concernant la gloire de Dieu et l’enseignement divin.


      Les quatre pontifes romains qui gouvernèrent l’Eglise
  pendant celle période d’accalmie, ne furent point, pour cela, déchargés de tout
  grave souci. Peu d’époques furent, en effet, plus violemment troublées par
  les hérésies et par le schisme, et peu d’épreuves furent plus douloureuses à
  l’Eglise de Rome que la défection qui souleva contre elle le plus ardent de
  ses anciens défenseurs, Tertullien, et que les tristes événements qui firent,
  pendant vingt-cinq ans, d’un des prêtres les plus en vue du clergé romain,
  d’un futur martyr, saint Hippolyte, un antipape obstiné.


      Les quatre pontifes furent à la hauteur de leur tâche.


      ZÉPHYRIN, qui
  gouverna l’Eglise de 198 à 217[30], était un prêtre
  d’origine romaine, simple, bon et charitable. Un écrit passionné de
  l’antipape Hippolyte et les pamphlets montanistes de Tertullien, avec qui il
  fut en conflit, lui reprochent son inintelligence, son avarice et sa
  faiblesse à l’égard de son secrétaire Calliste, dont il aurait subi
  l’ascendant dominateur. Ces accusations ne soutiennent pas l’examen impartial
  des faits. La vérité est que, dans ses décisions dogmatiques, il se préoccupa
  beaucoup plus de suivre la tradition que d’examiner les arguments
  philosophiques de ses contradicteurs ; de là le dédain à son égard de ceux
  qui se piquaient de science. On sait aussi que, recevant de nombreuses
  offrandes, il les dépensa généreusement pour les nécessiteux de Rome et du
  dehors ; de là l’accusation d’avarice portée contre lui. Il jugea à propos
  d’adoucir la rigueur excessive introduite dans l’Eglise à l’égard des
  adultères ; et cette conduite le fit taxer de condescendance coupable à
  l’égard des pécheurs. Quant à l’accusation de s’être laissé dominer dans son
  gouvernement par Calliste, elle tombe d’elle-même quand on considère que le
  prétendu usurpateur fut élu, à la mort de Zéphyrin, par l’unanimité du clergé
  et donna dans son pontificat de nombreuses preuves de sa modération et de sa
  sagesse[31].


      CALLISTE
  Ier, Romain de naissance comme Zéphyrin, occupa le siège de Pierre de 218 à
  222[32]. Hippolyte et
  Tertullien le dépeignent également sous un jour défavorable. Mais, en
  examinant les faits mêmes que ces auteurs nous rapportent, et en les
  dépouillant seulement des interprétations malveillantes que l’esprit de parti
  leur a suggérées, on arrive à le disculper des graves accusations portées
  contre lui. Rien de plus mouvementé que la vie de Calliste. Esclave d’un haut
  fonctionnaire du palais de l’empereur Commode et chargé par son maitre de
  certains maniements de fonds, il perd, dans ses opérations financières, non
  seulement l’argent de son maître, mais des sommes que des frères chrétiens
  lui avaient confiées. La crainte de son maître lui fait prendre la fuite.
  Celui-ci parvient à s’emparer de lui, le fait emprisonner dans un dur cachot
  ; puis, réfléchissant que le plus sûr moyen de rentrer dans ses fonds est de
  libérer son esclave, dont il connaît l’habileté et la probité, il le fait
  relâcher. Calliste, en effet, est bientôt en voie de tout récupérer en
  faisant rendre gorge à des Juifs qui l’ont odieusement trompé. Mais ceux-ci
  se vengent en le dénonçant comme chrétien. L’infortuné est condamné à
  travailler aux mines de Sardaigne. Lorsque le pape Victor sollicite la haute
  intervention de Mercie pour la libération des confesseurs de Sardaigne, le
  nom du pauvre esclave ne se trouve pas sur la liste ; mais le procurateur
  l’accorde aux prières du légat pontifical, Hyacinthe. Calliste revient à
  Rome, où le pape Victor lui fournit une pension annuelle. La fermeté que cet
  esclave a montrée dans le malheur, l’intelligence dont il a fait preuve, la
  considération qu’il s’est attirée parmi ses compagnons de captivité, le
  désignent au choix du clergé pour les importantes fonctions de diacre. La
  conscience avec laquelle il remplit les devoirs de cette charge décide
  Zéphyrin à l’appeler auprès de lui comme son principal auxiliaire. A la mort
  de Zéphyrin, il n’y a qu’une voix à Rome pour appeler Calliste à la
  succession du pontife défunt. Sur le siège de Pierre, cet ancien esclave ne
  montre pas seulement d’éminentes qualités d’activité pratique ; il révèle,
  dans les questions difficiles qu’il est appelé à trancher, un esprit éclairé
  et prudent, un tact sûr et délicat. Dans les difficultés ardues de la
  controverse trinitaire, nous le verrons repousser à la fois les deux opinions
  excessives de Sabellius et d’Hippolyte. Dans la question, alors si brûlante,
  de la pénitence, il revendiquera énergiquement pour l’autorité hiérarchique
  le pouvoir de remettre les péchés de la chair, mais en se montrant disposé à
  tenir compte, dans l’appréciation de la peine, de l’intercession des confesseurs
  de la foi[33].
  Bref, ainsi que le déclare le savant critique qui a publié la première étude
  approfondie sur l’œuvre de ce pape, presque tous les reproches qu’on lui a adressés
  tournent à son honneur[34].


      Des pontificats d’URBAIN
  Ier qui gouverna l’Eglise de 222 à 230, et de PONTIEN,
  qui lui succéda de 230 à 235, nous savons peu de chose. Eusèbe mentionne à
  peine ces deux pontifes[35], et les courtes
  notices que leur consacre le Liber pontificalis ne sont pas très
  sûres. Nous les verrons seulement soutenir la lutte contre l’antipape
  Hippolyte, dont Pontien, déporté avec lui aux mines de Sardaigne, recevra le
  repentir et l’abjuration. En somme, le conflit pénible qu’eurent à supporter
  les quatre pontifes que nous venons de nommer, fut celui de la modération contre
  la violence, de la miséricorde contre le rigorisme intransigeant, de la
  sagesse contre l’enthousiasme inconsidéré.


       


      V


      On a parfois cherché à expliquer le courage des martyrs
  par un enthousiasme factice, et, comme on l’à dit, par l’ivresse de l’amphithéâtre. Les actes authentiques
  des martyrs chrétiens, — on a pu déjà s’en convaincre, — apportent à cette
  prétendue explication le plus formel démenti. Ce n’était point seulement
  devant des foules que les chrétiens avaient à défendre leur foi ; c’était
  aussi dans l’intimité de leur famille ; c’était en présence de leurs proches
  encore païens ; c’était dans des circonstances qui ne pouvaient leur conférer
  aucune renommée devant les hommes, que des fidèles, de tout âge, de tout pays
  et de toute condition, confessaient leur foi avec un calme d’esprit et une
  précision de paroles qui excluait toute hypothèse d’exaltation morbide. Mais
  le reproche porté contre les martyrs de l’Eglise s’applique de toute sa force
  à la secte issue de Montan. Dans certains interrogatoires apocryphes, où
  d’ailleurs l’amplification légendaire est visible et dont les personnages
  n’ont rien qui les rattache au monde romain, on voit juges et accusés se
  renvoyer des ripostes où respire une égale fureur. La plupart de ces
  documents imaginés sont d’origine montaniste[36].


      En passant d’Orient en Afrique, après un détour probable à
  Rome, l’hérésie montaniste avait dépouillé ses extravagances primitives et
  l’esprit de révolte qui l’avait signalée dès son berceau. Du moins on ne la
  trouve en Afrique, au début du ne siècle, qu’à l’état d’infiltration lente
  dans quelques communautés catholiques. Mais, en renonçant à leurs entreprises
  schismatiques, les montanistes n’avaient pas renoncé à leur projet de
  purifier l’Eglise de ses prétendues faiblesses. Par leur affectation d’une
  morale plus austère, d’un dogme plus intransigeant, d’un héroïsme plus
  dédaigneux de tout calcul humain et de toute crainte, ils se posaient
  toujours comme les réformateurs d’une société déchue.


      C’est par là que Tertullien se laissa séduire. Son esprit
  exalté, son caractère absolu l’inclinaient vers une pareille doctrine. Au
  début de sa carrière, rien n’entachait l’orthodoxie de l’ardent Africain.
  Comme chrétien, comme prêtre, comme défenseur de la doctrine, il s’attachait
  à l’Evangile commenté par la pratique de l’Eglise. Une seule tendance
  troublait l’harmonie de ce grand caractère et de ce pur génie : c’est celle
  qui le portait à tout exagérer dans la morale comme dans le dogme, dans la
  pratique comme dans la théorie, à tout grandir outre mesure, dans le bien
  comme dans le mal. Quand, dans son Exhortation aux martyrs[37], écrite en 197,
  il les comparaît aux gladiateurs, d’autant plus
  beaux qu’ils sont plus sillonnés de morsures et de cicatrices, il
  était déjà dans le faux et sur la pente qui le conduisit au montanisme avoué.


      Une autre erreur des disciples de Montan ne devait pas
  moins tenter Tertullien : le millénarisme.


      Le Seigneur, en comparant la petitesse et la fragilité des
  choses de ce monde à la grandeur des choses éternelles, s’était appliqué à
  tenir les yeux de ses auditeurs fixés sur l’avènement du royaume à venir,
  avènement imminent à bien des points de vue, ne fût-ce que par la mort
  individuelle de chacun, ou encore par les manifestations extraordinaires de
  la divine Puissance, telles que la ruine du peuple juif et l’inauguration
  d’une ère de grâce. Beaucoup de chrétiens, au début du IIIe siècle, croyaient
  à l’approche des derniers temps. Cela ne suffit pas à l’imagination de
  Tertullien. Dans un passage de son livre Contre Marcion, paru vers
  207, la venue triomphale de Jésus-Christ revêt la forme d’un mirage oriental[38] : à la gloire
  d’un règne céleste se joignent les splendeurs d’un règne terrestre de mille
  ans. Ce millénarisme, non encore condamné, mais vivement combattu déjà par le
  prêtre Caïus et par l’école d’Alexandrie, fut comme un second pas de
  Tertullien hors des confins d’une prudente orthodoxie[39]. Il en fit un
  troisième. Jésus L’avènement avait promis à ses apôtres de leur envoyer le
  Saint-Esprit, le Paraclet. Les montanistes ne se contentaient pas de voir une
  première réalisation de cette parole dans la descente du Saint-Esprit sur les
  apôtres ; ils opposaient le règne du Paraclet au règne de l’Evangile et
  proclamaient que ce troisième règne ne s’était manifesté pleinement que par
  Montan[40]. Tertullien fut
  séduit par cette étrange théorie : il s’y précipita en quelque sorte. Vers
  207, il écrivit, dans son traité Du voile des Vierges : Tout vient en son temps… Voyez
  comme la fleur sort de l’arbre, et le fruit de la fleur… La loi fut l’enfance de l’humanité ; l’Evangile lui
  apporta les ardeurs de la jeunesse ; aujourd’hui le Paraclet signale la maturité
  : il a succédé au Christ[41]. Quoique, au
  cours de ce traité, Tertullien manifeste une ferme volonté de ne point se
  séparer de l’Eglise[42], il est
  impossible de ne point voir dans ce passage le pas décisif, quoique
  inconscient, vers l’hérésie de Montan. Cette conception d’une phase nouvelle
  de l’humanité, supérieure à celle que le Christ a inaugurée, inspirera
  presque toutes les erreurs subséquentes du fougueux apologiste,
  particulièrement celle qui concerne la fuite devant les persécutions et celle
  qui concerne les secondes noces.


      Peut-on fuir les persécuteurs ? Telle est la question que
  se posent bien des chrétiens sous le règne de Septime-Sévère. Montan, dans
  son désir de surenchérir sur tous les points de la morale chrétienne, a
  répondu hardiment par la négative. Tertullien embrasse cette opinion. Le
  Christ a bien dit : Fuyez de ville en ville ;
  mais il parlait, déclare-t-on, pour ses contemporains. Les temps sont
  changés. L’Esprit-Saint, qui souffle sur le monde, ne permet plus de telles
  lâchetés. C’est en 212 et 213, dans le Scorpiace et dans le traité de
  la Fuite pendant la persécution, que Tertullien proclame ces maximes.
  De même, si le Christ a pu substituer la monogamie à la polygamie des temps
  antiques, et louer la continence, pourquoi le Paraclet, cent soixante ans
  après les apôtres, n’aurait-il pu apporter à la loi de chasteté son dernier
  couronnement, et, sinon condamner le mariage comme un mal, tout au moins
  réprouver les secondes noces comme un adultère ? C’est la théorie que
  Tertullien soutient, après 213, dans son traité de la Monogamie.


      A partir de ce moment, le montanisme de Tertullien
  s’affirme et ne cesse plus de s’accuser de jour en jour. Croit-il toujours
  qu’il est strictement catholique, plus catholique même que la masse des
  autres fidèles, parce qu’il prétend porter le christianisme à une plus haute
  perfection ? Mais aspirer à perfectionner par une interprétation individuelle
  une doctrine de tradition et d’autorité, est-ce lui rester fidèle ? Et quand
  cette autorité et cette tradition, qu’il a si magnifiquement glorifiées dans
  son Apologétique et dans son traité de la Prescription, s’opposeront à
  lui par la voix des pontifes de Rome, pourra-t-il se dire encore fils soumis
  de l’Eglise du Christ ? Au fond, chacune de ses nouvelles doctrines a été une
  atteinte au dogme traditionnel. D’une manière générale, par sa conception
  d’une Eglise recevant son inspiration du Paraclet, il a ébranlé l’autorité de
  la loi et du Christ, ouvert la voie aux inspirations individuelles, substitué à l’Eglise visible et hiérarchique, héritière de
  l’enseignement et du pouvoir des apôtres, une Eglise où il n’y aura plus de
  sacerdoce, ni d’autre investiture que celle de l’Esprit[43]. Ce dernier pas
  sera franchi dans les derniers de ses ouvrages, notamment dans son traité De
  pudicitia. L’Eglise à laquelle il reconnaîtra encore le droit de remettre
  les péchés ne sera plus qu’une Eglise insaisissable : l’Eglise de l’Esprit, agissant par l’homme spirituel, et non par une
  agglomération d’évêques[44].


      Ainsi le montanisme, après s’être donné comme un pur
  réveil de l’esprit chrétien, aboutissait à la négation de toute Eglise
  visible. L’adhésion du grand polémiste africain lui avait donné un nouveau
  regain de vitalité et de prosélytisme. La secte se répandit en Orient et en
  Occident. En Afrique, ses adeptes se glorifièrent du nom de tertullianistes.
  Ils portaient encore ce nom au temps de saint Augustin, qui ramena à l’Eglise
  leurs derniers survivants[45].


      Les chefs de l’Eglise, secondés par de vigoureux
  apologistes, n’avaient pas attendu ces derniers temps pour combattre l’erreur
  montaniste. Eusèbe cite, parmi ces lutteurs de la bonne cause, Apollinaire
  d’Hiérapolis, Miltiade, Sérapion d’Antioche, Apollonius, et enfin un anonyme,
  qui écrivit vers 211. Apollinaire, évêque d’Hiérapolis, soutint pendant
  plusieurs jours une lutte contradictoire et publique contre les adeptes de
  Montan. Il les réfuta si victorieusement qu’ils se retirèrent confondus et
  que les prêtres de la région lui demandèrent de
  rédiger le mémoire de ce qui avait été dit contre eux[46]. Nous apprenons
  par les fragments précieux qu’Eusèbe nous a conservés de ces apologistes, que
  les montanistes se glorifiaient surtout des visions de Montan, des extases de
  Priscille et de Maximille, et des nombreux martyrs qu’ils prétendaient avoir
  parmi eux. Mais les défenseurs de l’Eglise hiérarchique leur opposaient
  hardiment la conduite scandaleuse de leurs chefs[47], faisaient
  ressortir l’incohérence et la pauvreté de leurs prétendues révélations[48], contestaient le
  nombre et la qualité de leurs soi-disant martyrs[49], leur opposaient
  enfin l’autorité de l’épiscopat[50]. Plusieurs
  conciles des évêques de Phrygie et des environs se réunirent pour les
  condamner. On en mentionne un à Iconium et un autre à Synnada[51].


      Les évêques d’Occident, moins bien renseignés sur les
  origines de la secte, et mis en présence d’un montanisme adouci, qui ne se
  présenta d’abord que comme une doctrine de rénovation morale, furent moins
  prompts à le réprouver. Le pape Eleuthère, saisi de la difficulté par la lettre
  que lui envoyèrent, en 177, les martyrs de Lyon du fond de leur prison, ne
  paraît pas avoir tranché la question d’une manière définitive, non plus que
  son successeur Victor. Zéphyrin semble avoir hésité quelque temps sur
  l’attitude à tenir. Tertullien raconte qu’il avait déjà envoyé des lettres de
  communion aux Eglises montanistes, lorsque, ayant reçu des renseignements
  nouveaux par un confesseur asiate, Praxéas, il revint sur sa décision et
  révoqua, avant même qu’elles fussent arrivées à destination, ses lettres
  pacifiques[52].
  Quoi qu’il en soit de ce point particulier, l’hérésie fut proscrite, et, au
  fond ce qui importe, ainsi que le déclare justement
  un historien, c’est l’attitude générale de l’Eglise à l’égard du montanisme.
  Si intense que fût encore, au déclin du ce siècle, la préoccupation du retour
  du Christ, si profond que fût le respect que l’on avait alors pour l’esprit
  prophétique et pour ses diverses manifestations, l’Eglise ne se laissa pas
  entraîner par Montan en dehors de ses voies ; elle ne voulut exclure ni le
  prophétisme en général, ni les espérances relatives aux derniers jours ; mais
  elle maintint sa tradition contre les aventures religieuses, et l’autorité de
  sa hiérarchie contre les prétentions de l’inspiration privée[53].


      Quant au grand homme qui avait prêté à l’hérésie l’appui
  de son génie, l’Eglise, en condamnant ses erreurs, ne cessa jamais d’invoquer
  les immortels travaux qu’il avait composés pour la défense de la vérité. Les Pères du siècle éviteront de le nommer ; mais saint
  Cyprien et Novatien s’en inspireront constamment. Ceux du IVe et du Ve ne
  craindront plus de prononcer son nom, et mêleront diversement l’éloge et le
  blâme. Cet homme, qui exerça sur son temps une influence profonde et parfois
  troublante, restera un des témoins les plus notables de l’antique foi. Une
  science curieuse des origines aimera toujours à interroger sur les débuts de
  la théologie occidentale celui que notre Bossuet appelait le grave Tertullien[54].


       


      VI


      Tertullien est, sans contredit, le plus puissant écrivain
  du IIIe siècle ; il n’en est ni le plus grand savant ni le plus profond
  penseur : ces titres appartiennent à Origène.


      Mais ce grand homme ne peut être séparé de celui qui fut
  son maître, Clément d’Alexandrie, ni de la grande école dont il fut la
  personnification la plus éclatante, ni de tout le mouvement intellectuel dont
  il fut le représentant le plus illustre.


      Vers l’an 180, Pantène, qui dirigeait alors le Didascalé
  d’Alexandrie, vit arriver à lui un philosophe grec. Ce philosophe avait
  parcouru, disait-il, la Grèce, l’Italie méridionale, la Syrie et la
  Palestine, à la recherche de la vérité, et ne l’avait trouvée complète nulle
  part. Il venait, suivant ses propres expressions, se
  reposer en Egypte comme le chasseur qui a enfin découvert sa proie[55]. Le nouveau venu
  s’appelait Titus Flavius Clemens. Il était né probablement à Athènes[56]. Il apportait
  comme fruit de ses voyages et de ses études cette richesse d’informations et
  d’expériences qui l’ont fait appeler par saint Jérôme le plus érudit des écrivains ecclésiastiques[57]. Pantène le
  retint auprès de lui, et en fit, vers 190, son auxiliaire dans
  l’enseignement. A la mort de Pantène, vers l’an 200, Clément lui succéda à la
  tête de l’Ecole. Il était alors prêtre, comme il nous l’apprend dans son Pédagogue[58].


      Sous sa direction, l’organisation du Didascalé fut bientôt
  transformée. Il devint une grande école officielle, une sorte d’université,
  relevant de l’évêque, lequel eut désormais le droit de nommer le directeur de
  l’Ecole et ses auxiliaires[59]. Son programme
  s’élargit. Trois courants d’idées menaçaient alors d’entraîner les esprits
  hors de la vérité chrétienne ; le stoïcisme, le platonisme, et le gnosticisme
  lui-même, qui, miné dans son organisation, se survivait encore par son
  esprit. Clément connaissait bien ces trois courants, pour y avoir été
  momentanément engagé avant sa conversion. Mais le nouveau maître s’imposa une
  plus grande tâche encore. Si jamais école a mérité l’honneur d’avoir été pour
  ses disciples une formation morale complète, c’est bien l’école d’Alexandrie,
  telle que Clément l’organisa. Nous en avons la preuve dans la fameuse
  trilogie par laquelle le Maître a résumé tout son enseignement : l’Exhortation
  aux Gentils, le Pédagogue et les Stromates.


      L’Exhortation aux Gentils est une apologie, mais
  une apologie qui s’adresse aux fidèles, et qui cherche à combattre en eux le
  paganisme pratique, non encore vaincu dans les mœurs et se survivant dans
  mille préjugés inconscients.


      Arraché à l’esprit païen par l’Exhortation aux Gentils,
  l’homme à qui s’adresse Clément est formé à la vie chrétienne par le Pédagogue,
  traité d’éducation morale, dont la fine psychologie et les conseils pratiques
  demeurent d’une actualité permanente pour tous les âges[60].


      La trilogie se complète par les Stromates, où le
  disciple est initié à la Gnose, comme l’appelle Clément, c’est-à-dire à la
  conception du christianisme complet, ayant la foi pour base, la science pour
  discipliner ses efforts dans la recherche du vrai, la vertu pour diriger son
  apostolat auprès des hommes et pour élever son âme vers Dieu par la plus pure
  contemplation. Dans ce livre étrange, touffu, varié, surprenant, si bien
  appelé Stromates, c’est-à-dire Tapisseries, Bigarrures, Mélanges,
  et dont le défaut de méthode est voulu par l’auteur, car il veut, dit-il,
  éliminer l’artificiel, ne point sortir de la nature, promener son disciple
  dans une montagne aux perspectives variées, et non dans un jardin aux symétriques
  ordonnances[61],
  on ne remarque pas d’autre unité que celle d’un esprit chrétien toujours
  identique, d’une élévation constante et d’un inébranlable souci de
  perfection.


      Ainsi cet ouvrage, qui débute par un enseignement
  didactique, et en quelque sorte terre à terre, se termine par les plus hautes
  élévations mystiques.


      Car ce mot de Gnose, ou de Science, qui revient à chaque
  instant sous la plume du philosophe d’Alexandrie, ne doit pas nous égarer par
  son étymologie. Pour Clément, la Gnose, c’est l’état de perfection ; le
  gnostique, c’est le chrétien parfait[62]. Ce qui
  constitue donc l’essence de la Gnose, ce n’est point la science, c’est la
  vertu, c’est l’amour. Par l’amour, dit-il, le gnostique est investi des biens qu’il possédera un jour.
  Le désir de ressembler à ce qui est beau ne le tourmente plus : par l’amour
  il possède la beauté même. Emporté vers Dieu sur les ailes de l’amour, le
  gnostique vit libre sur la ruine de toutes ses convoitises. Absent d’ici-bas,
  il est tout entier avec Celui qu’il aime[63]… Et, comme la pierre a la pesanteur, le gnostique a la
  science, c’est-à-dire la connaissance, le bon conseil. qui lui font discerner
  ce qui peut l’aider à se maintenir dans la vertu[64]. Clément se
  complaît à multiplier et à varier les traits de ce tableau ; on voit que,
  pour lui, il constitue une partie essentielle de son apologétique, de sa
  prédication. Tout ce qui a pu jadis séduire son âme dans les philosophies
  antiques, tout ce qui pourrait encore troubler l’âme de ses frères, sous la
  forme d’un appel ou d’un regret : l’impassibilité bienheureuse du stoïcien,
  l’ardent amour qui soulève l’âme d’un platonicien vers l’idéale beauté, la
  plénitude de science que le gnosticisme promet à ses adeptes, tout cela
  l’auteur des Stromates le trouve, le montre dans l’âme du chrétien complet, du
  vrai mystique parvenu au sommet de la montagne de perfection.


      Plus tard, de faux mystiques essaieront de s’appuyer sur
  la doctrine de Clément d’Alexandrie pour patronner leurs erreurs[65]. Clément, il est
  vrai, comme beaucoup de mystiques, ne mesure pas toujours ses expressions.
  Cependant, il est bon de remarquer, avec Bossuet, que ses grands mots exagératifs portent en eux-mêmes leurs restrictions
  dans leur propre excès, et l’on voit bien naturellement qu’ils demandent un
  correctif ; mais quand ce correctif est apporté par l’auteur même, le
  dénouement est certain, et il n’est pas permis de s’y soustraire[66]. Clément dit
  bien, en un endroit, que la vertu du gnostique est
  inamissible[67] ; mais il ajoute
  que cette inamissibilité est due à ses efforts, à sa prévoyance, à son bon gré,
  aidés de la grâce de Dieu[68]. Il déclare que
  l’amour parfait bannit tout motif intéressé de crainte ou d’espérance ; mais
  de l’ensemble de sa doctrine, il ressort clairement qu’il n’écarte de l’amour
  parfait que les motifs tirés de l’espoir d’un bien temporel, d’une récompense
  autre que Dieu lui-même[69]. S’il représente
  enfin le parfait chrétien, l’esprit et le cœur immuablement fixés vers un
  centre immobile, qui est Dieu, ce n’est point pour qu’il s’arrête à une contemplation
  inactive, mais pour qu’il trouve dans cette contemplation même un moyen
  d’avancer plus rapidement et plus directement vers sa fin. Le chrétien, dit-il, dans
  une belle image, est semblable à un marin qui, après avoir jeté l’ancre, se
  met en mouvement vers elle ; le véritable gnostique, par là même qu’il se
  fixe à Dieu par la contemplation, se pousse lui-même vers Dieu[70].


      On a relevé, dans les expressions dont Clément
  d’Alexandrie se sert en parlant de Dieu, de la Trinité, de l’humanité du
  Christ, de la vie chrétienne, des inexactitudes et des imprécisions. Elles
  sont presque toujours dans les mots plus que dans les pensées. Elles sont
  dues, la plupart du temps, à l’imperfection d’un langage théologique en voie
  de formation. Ainsi, en parlant des Personnes divines, parfois il pousse si
  loin l’expression de leur unité, qu’il semble n’en faire que des modes d’une
  même substance, et qu’il encourt le reproche de modalisme[71] ; et cependant
  d’autres passages, où il semble outrer la dépendance d’origine du Fils à
  l’égard du Père, l’ont fait accuser de subordinatisme[72]. Il divise les
  chrétiens en deux catégories, les uns s’appuyant sur la foi seule, les autres
  s’élevant jusqu’à la gnose ; mais il affirme, d’autre part, que la gnose
  suppose la foi et que la foi contient en germe la gnose ; de telle sorte que
  sa distinction n’a rien de commun avec celle qui séparait, dans la fausse
  Gnose, les hyliques, les psychiques et les pneumatiques, accordant à ces
  derniers des franchises scandaleuses[73].


      Les inexactitudes nombreuses que renferment les œuvres de
  Clément d’Alexandrie, leurs exagérations manifestes, ont fait juger
  sévèrement sa doctrine par plusieurs théologiens[74]. Ce n’est point
  ce motif cependant qui parait avoir déterminé le pape Benoît XIV à le rayer
  du martyrologe, mais bien plutôt le fait qu’avant l’inscription de son nom au
  martyrologe d’Usuard, au XIe siècle, on n’a trouvé aucune trace d’un culte de
  vénération rendu à cet écrivain ecclésiastique dans une Eglise quelconque,
  avec l’assentiment formel ou tacite d’un évêque[75].


       


      VII


      Le plus grand mérite de Clément d’Alexandrie est peut-être
  d’avoir formé Origène.


      Somme toute, si l’on met à part quelques idées, vagues
  encore, mais suggestives, sur les voies mystiques, l’apport personnel de
  Clément aux sciences ecclésiastiques est de peu d’importance. L’auteur du Pédagogue
  fut un éducateur, un merveilleux éveilleur d’âmes, un de ces maîtres qui ne
  donnent toute leur valeur que dans leur chaire de professeur, ou mieux encore
  dans leurs entretiens familiers avec leurs disciples. Il le reconnaît
  lui-même : il se demande, au début de ses Stromates, s’il lui est permis
  d’écrire, de confier à un livre mort ce qui est fait pour l’enseignement oral
  et vivant[76].
  Tout autre est Origène. Ses ouvrages, autant que son enseignement, feront
  date dans l’histoire de la pensée humaine. Jusqu’à saint Augustin, dont
  l’autorité supplantera la sienne, tous les Pères grecs et latins
  s’inspireront de son exégèse, de son apologétique et de sa théologie. Ce bourreau de travail[77], ainsi que
  l’appellera saint Athanase, ne sera pas seulement un moissonneur de toute la
  science de son temps, comme Irénée, il sera, comme Augustin, un semeur
  d’idées nouvelles. L’histoire doit s’arrêter avec vénération devant la
  personne et l’œuvre de ce grand homme.


      Il était né en 185, à Alexandrie même, de parents
  chrétiens, avait eu pour premier instituteur son père Léonide, puis, de bonne
  heure, avait fréquenté l’Ecole d’Alexandrie. Il y avait entendu les leçons de
  Clément. Dès ses premières années, l’enfant avait révélé l’ardeur de sa piété
  et son désir avide de science. En ce qui concerne
  Origène, dit Eusèbe, même les langes de son
  berceau, pour ainsi dire, me semblent dignes de mémoire. Sévère était à la
  dixième année de son règne ; Lætus gouvernait Alexandrie, Démétrius avait
  récemment reçu l’administration des Eglises de ce pays, et le feu de la
  persécution allait grandissant. Origène n’était alors qu’un enfant ; mais un
  tel désir du martyre s’empara de son âme, que bondir, s’élancer au combat lui
  était une joie… Sa mère dut un jour lui
  cacher ses habits pour le forcer à rester à la maison[78]. Dès ses
  premières années, il s’appliqua avec une ardeur inouïe à étudier, sous la
  direction de son père, les Saintes Lettres, ne se
  contentant pas du sens obvie, qui est à la portée de la main, mais cherchant
  plus loin, soulevant des problèmes[79]… Léonide
  modérait son ardeur, mais on dit que le soir, pendant
  le sommeil de l’enfant, il allait près de lui, lui découvrait la poitrine,
  et, comme si l’Esprit divin en avait consacré l’intérieur, la baisait avec
  respect, et se réjouissait de son bonheur de père[80].


      En 203, l’illustre chef de l’Ecole d’Alexandrie, qui
  professait sur le martyre des principes à la fois courageux et prudents,
  blâmant à la fois les lâches et les présomptueux[81], avait jugé
  opportun de se retirer en Cappadoce, auprès de son disciple, l’évêque
  Alexandre, dont il administra l’Eglise, après que celui-ci eut été emprisonné
  pour la foi. La grande école chrétienne fût peut-être restée longtemps
  muette, si l’évêque Démétrius n’avait songé à la confier à l’ardent disciple
  qui en était déjà la gloire. Origène avait à peine dix-huit ans. En pleine
  persécution, l’intrépide jeune homme, déployant une extraordinaire puissance
  de travail, réussit à grouper autour de sa chaire un nombre toujours
  croissant d’auditeurs. Son succès même lui fut une sauvegarde. Des
  hérétiques, des païens même, parmi les plus distingués de la ville, se
  montrèrent avides de l’entendre. Pour se rendre plus capable d’instruire un
  pareil auditoire, Origène résolut d’entreprendre une étude méthodique et
  approfondie de la philosophie ; et il choisit, pour le diriger dans cette
  étude, le fondateur même du néo-platonisme, Ammonius Saccas[82]. Il voulut aussi
  apprendre l’hébreu et se fortifier dans les connaissances philologiques. Un
  de ses élèves, Ambroise, mettait à son service ses grandes richesses, lui
  procurant les livres et faisant faire pour lui toutes les recherches dont il
  avait besoin.


      Vers l’an 212, il se rendit à Rome, dans le désir de
  connaître la très antique Eglise des Romains[83], comme il
  s’exprime lui-même. Puis, à partir de l’année 215, sa vie fut extrêmement
  agitée. Une violente persécution des chrétiens l’obligea, cette année-là, à
  fuir en Palestine. Il y fut invité, quoique laïque, à faire des conférences
  aux fidèles dans les églises. Sa renommée était déjà si grande, qu’en 218, la
  mère du futur empereur, Alexandre Sévère, Julia Mammée, le manda à Antioche
  pour conférer avec lui de la religion chrétienne.


      Mais, en même temps, l’évêque Démétrius le blâmait d’avoir
  par son évêque usurpé des fonctions réservées aux ecclésiastiques. Vers 228,
  ses amis, les évêques Théoctiste et Alexandre, l’ordonnèrent prêtre. Peu
  après, vers 230, il publia son grand ouvrage de théologie, le Peri Archon,
  ou Les Principes. Mais alors son évêque, Démétrius, l’accusa, non plus
  seulement d’infractions aux lois de l’Eglise, mais d’hérésie. Deux synodes,
  réunis à Alexandrie en 231, lui ôtèrent la charge de l’enseignement et lui
  interdirent le ministère sacerdotal. Un concile romain, réuni sous le
  pontificat de Pontien, vers 232, adhéra à ce jugement. 


      Les condamnations portées contre Origène étaient-elles
  uniquement inspirées par le souci de l’orthodoxie et de la discipline ? Des
  passions moins avouables ne s’y mêlèrent-elles pas ? Saint Jérôme l’a cru, et
  l’a déclaré en termes énergiques[84]. Il faut
  reconnaître cependant que le livre des Principes, d’une orthodoxie
  parfaite en ses grandes lignes, et plein de grandes vues dont la postérité
  devait tirer profit, contenait bien des assertions téméraires et dangereuses.
  


      Comme Irénée au début de son livre sur les Hérésies,
  comme Tertullien en tête de son traité de la Prescription, Origène
  commence par poser la règle de foi à laquelle il déclare ne vouloir jamais se
  soustraire. Cette règle, elle est dans la prédication ecclésiastique, se
  rattachant à l’enseignement des apôtres et du Christ[85] ; et l’auteur,
  dès le début de son ouvrage, énumère les vérités certaines que nous tenons de
  cet enseignement ; ce sont à peu près celles que nous professons aujourd’hui
  en récitant le Symbole des Apôtres. Mais, à côté de ces vérités
  définitivement acquises, et qui sont imposées à tous, se trouvent celles que
  Dieu a laissées à la libre recherche des savants ; elles forment le domaine
  où s’exercera la sagacité du théologien. 


      Dans cette étude, dit-il, le théologien puisera à deux
  sources : l’Ecriture sainte et la philosophie. L’Ecriture sainte doit être
  l’objet de toute notre vénération, parce qu’elle contient les paroles de Dieu
  ; mais elle peut avoir trois sens : un sens somatique ou littéral, un sens
  psychique ou moral, un sens pneumatique ou spirituel : il est même quelques
  passages, très rares, qui n’ont qu’un sens spirituel ; on reconnaît ces
  passages par l’impossibilité pratique de les prendre à la lettre ; alors le
  chrétien, traversant hardiment la figure ou l’allégorie, ira droit au mystère
  qu’elle recouvre[86]. Origène, et
  surtout ses disciples, devaient abuser de cette dernière règle, et, sous
  prétexte de chercher un sens plus profond, substituer trop facilement
  l’allégorie à la lettre, la fantaisie à la règle de foi.


      Quant à la philosophie, Origène tenait de son maître
  Clément qu’elle est une chose très haute et très grande, et qu’il est vraisemblable qu’avant la vocation des Grecs au
  salut, Dieu lui-même avait donné aux Grecs la philosophie[87] ; il croyait
  aussi, comme son maître, que la philosophie n’est pas tel ou tel système,
  qu’elle est surtout une méthode et un esprit[88]. Mais celui dont
  la jeunesse enthousiaste avait reçu les enseignements d’Ammonius Saccas,
  celui qui s’était assis sur les bancs de l’école à côté de Plotin, devait
  plus d’une fois, malgré lui, laisser la doctrine néo-platonicienne pénétrer
  sa théologie, et parfois la vicier d’une manière dangereuse.


       


      VIII


      Origène groupe tous les problèmes de philosophie
  religieuse que Dieu a abandonnés à la discussion des hommes autour de deux
  grandes questions : celle des rapports de Dieu avec le monde matériel, celle
  de l’origine du mal et de sa guérison.


      Pour lui, la matière est créée, véritablement créée,
  c’est-à-dire tirée du néant, mais éternelle ; car si Dieu, dit-il, avait pu
  un instant n’être pas créateur, il eût acquis à un moment donné une
  perfection nouvelle ; il ne serait pas l’Eternel Tout-Puissant. Par la même
  raison, Dieu a créé tous les êtres qu’il pouvait tirer du néant ; notre monde
  n’est qu’un moment au milieu d’une infinité de mondes qui l’ont précédé et
  qui le suivront. Entre le monde et Dieu se trouve un ordre ascendant de
  créatures de plus en plus parfaites, de plus en plus dégagées de la matière,
  sans qu’aucune cependant soit absolument dénuée d’un corps, plus ou moins
  subtil. Du côté de Dieu, il existe aussi comme un ordre descendant, qui, tout
  en maintenant l’unité de nature entre les Personnes divines, et même leur
  consubstantialité[89], gradue leur
  plénitude et subordonne les activités du Fils et du Saint-Esprit à celle du
  Père. Il faut l’avouer, le langage d’Origène est nettement subordinatien. On
  ne peut en trouver d’excuse que dans son désir de combattre les modalistes,
  qu’il avait toujours en vue.


      On le voit, c’est un peu à la manière du gnosticisme
  qu’Origène cherche à expliquer les rapports de Dieu avec le monde ; et c’est
  peut-être en considérant cette première question qu’on pourrait dire que son
  système est, sur les questions où la foi ne lui paraît pas en jeu, une sorte de compromis avec la Gnose[90]. Mais sur la
  seconde question capitale de son traité, celle du mal, il se sépare du
  système gnostique jusqu’à en être la contrepartie.


      Tandis que le gnosticisme hérétique explique l’origine du
  mal par une décadence fatale des êtres, pour Origène, tous les degrés du bien
  et du mal, tous les degrés de l’être des créatures ne s’expliquent que par la
  liberté. L’éternelle création avait eu pour objet des êtres égaux en facultés
  et en dons, mais libres. Ils n’ont pas tous été également fidèles à Dieu, et
  de là sont nées toutes les différences qui existent entre eux[91]. Les uns sont
  devenus des anges, les autres des âmes humaines, les autres des démons. Or le
  mal que la liberté a fait, la liberté peut le réparer, non pas toutefois par
  les seules forces de la nature, mais par la coopération de l’homme avec Dieu.
  Sur cette coopération de Dieu et de l’homme le grand docteur a des formules d’une
  netteté et d’une force qui n’ont pas été dépassées[92]. Cette
  coopération de l’homme et de Dieu est possible grâce à l’Incarnation, par
  laquelle Jésus-Christ, vrai Fils de Dieu, s’est fait vraiment homme, s’est
  rendu par là capable d’expier et de racheter les fautes des hommes. Cette
  rédemption s’est faite par sa mort et se perpétue par les sacrements de
  Pénitence et d’Eucharistie. Par ces mystères ou sacrements, le Christ s’unit
  à qui veut de son union, prête sa force à qui l’accepte, communique sa
  divinité à qui consent à la recevoir. Mais le triomphe du bien sur le mal ne
  serait pas digne de Dieu s’il n’était pas complet. A la fin des temps,
  Origène entrevoit un renouvellement de toutes créatures, une sorte de retour
  à l’unité par une fusion de tout être créé dans l’Incréé, fusion qui n’est
  point l’absorption de Dieu dans l’homme, ni de l’homme dans Dieu, mais où
  cependant toute créature, même pécheresse, lentement purifiée par le feu
  vengeur, c’est-à-dire par la fièvre de son remords[93], rentrera enfin
  dans l’amitié de Dieu. Alors la mort sera détruite, le corps spiritualisé, le
  monde matériel transformé, et il n’y aura plus partout que paix et concorde
  dans l’amour[94].
  Certes, en abordant ces dernières vues sur la consommation de toutes choses,
  Origène, dont l’œuvre est un singulier mélange d’audace et de timidité,
  hésite et s’humilie : Toutes ces matières,
  dit-il, je ne les aborde qu’avec crainte et en usant
  de beaucoup de précautions. Je discute simplement, suivant mes forces,
  j’exerce mon esprit, sans vouloir rien établir de certain ni de définitif[95]. On sent pourtant
  que, s’il n’ose mettre toute son affirmation dans cette vision de la
  palingénésie suprême, il y met tout son désir et tout son cœur.


      L’enthousiasme chez Origène n’eut jamais rien de factice. Repoussé
  d’Alexandrie, mais accueilli avec faveur par les évêques de Palestine, il
  ouvre à Césarée une école théologique dont le caractère scientifique est
  encore plus marqué que celui de l’école alexandrine. Origène commence par y
  enseigner la dialectique ; il continue par la physique, la géométrie et
  l’astronomie, pour traiter ensuite de la morale, qui, dit un de ses
  auditeurs, semble s’incarner dans le maître lui-même[96]. De la morale,
  il passe à la métaphysique, expose tous les systèmes philosophiques, et
  recommande l’étude de tous les écrivains, ceux-là seuls exceptés, qui nient
  l’existence de Dieu et de la Providence[97]. Le maître voit
  alors affluer à Césarée les plus illustres disciples, comme Grégoire, le
  futur Thaumaturge, et son jeune frère. C’est là qu’il publie ses plus grands
  travaux d’exégèse et le gigantesque monument de critique biblique connu sous
  le nom d’Hexaples. Son but est de rendre visible l’exactitude de la
  traduction dite des Septante, et de fournir une base sûre à la critique
  textuelle des Livres saints. Sur six colonnes, il place en regard le texte
  hébreu en caractères hébraïques, le même texte en lettres grecques, la
  version d’Aquila, celle de Symmaque, celle des Septante et enfin celle de
  Théodotion. Sa gloire devient universelle. On le consulte de partout ; ses
  écrits se répandent en Occident comme en Orient. Cependant il fait face à
  tous les ennemis de l’Eglise : hérétiques, juifs et païens. Car il aime l’Eglise
  d’un amour sans bornes. L’Eglise seule,
  dit-il, est en possession de la foi droite[98]… Le canon vrai des Ecritures est celui-là seul que l’Eglise
  garantit[99]…
  La formule de la vraie foi est celle qui est dans le
  symbole baptismal[100]… Les hérétiques portent le nom de chrétiens ; mais ils sont
  en réalité des voleurs et des adultères : des voleurs, qui dérobent les vases
  du temple, des adultères, qui souillent les chastes dogmes de l’Eglise[101].


       


      IX


      Mais les hérétiques ne sont pas alors les seuls ennemis de
  l’Eglise. Le milieu du IIIe siècle marque le point de départ d’une série
  d’attaques ouvertes contre le christianisme de la part des philosophes
  païens, attaques qui se prolongeront jusqu’à Julien l’Apostat. Des savants,
  tels que Crescens et Fronton essaient de combattre la religion chrétienne par
  l’arme de la critique historique et de la dialectique. Leurs écrits sont
  bientôt éclipsés par l’œuvre du platonicien Celse, dont le Discours
  véritable, paru vers l’an 178, est la diatribe la plus violente que
  l’antiquité païenne ait produite contre la religion de Jésus-Christ. L’injure
  y est jetée à pleines mains contre les chrétiens, leurs livres saints, leurs
  dogmes, leur culte, leur vie entière. La Bible y est présentée comme un
  ramassis de fables ineptes ; Jésus et ses disciples, comme de vulgaires
  imposteurs ; la prompte diffusion du christianisme, comme le résultat de la
  panique provoquée par les épouvantails du jugement dernier et du feu de
  l’enfer ; l’organisation de l’Eglise, comme le plus redoutable péril qui
  jamais ait menacé la prospérité et la sécurité de l’empire. L’ouvrage,
  sceptique, railleur, faux jusqu’au mensonge flagrant, plaisant jusqu’à la
  farce grossière, décèle pourtant un vaste savoir, une pénétration singulière,
  une habileté consommée[102]. Un seul homme
  est capable d’en présenter sans délai une réfutation complète, victorieuse ;
  c’est Origène. Il résiste quelque temps aux instances de ses amis, non par
  manque de courage, mais par conviction de l’impuissance de tout effort humain
  pour rétablir dans les âmes la foi ruinée ou ébranlée. Ah ! s’écrie-t-il, si je
  pouvais pénétrer dans le cœur de tous ceux qui sont tombés sur l’ouvrage de
  Celse, en arracher les traits qui blessent les âmes peu munies de l’armure
  divine, et appliquer des remèdes spirituels sur les plaies que Celse y a
  faites par le poison de ses doctrines !… Mais il n’y a que Dieu qui puisse ainsi pénétrer
  invisiblement les cœurs[103]. Il se décide
  pourtant, en pensant que renverser les prétentions
  de Celse pourra au moins préparer les voies au triomphe de la vérité[104].


      Dès la préface, Origène déclare comment il conçoit la
  vraie preuve du christianisme, celle qui n’est pas un jeu de l’esprit, celle
  qui peut faire passer l’homme de l’incrédulité à la foi, ou affermir le
  fidèle dans sa croyance. J’ose le dire,
  déclare-t-il, l’apologie que vous me demandez fait
  du tort à celle qui réside dans la réalité. Elle obscurcit cette puissance de
  Jésus, si éclatante pour les âmes qui ne sont pas insensibles[105]. Mais quelle
  est donc, au sens d’Origène, cette apologie qui
  réside dans la réalité ? Ce qui manifeste, surtout à ses yeux, la
  vérité du christianisme, c’est la force morale et la perfection morale de
  l’Eglise. Jamais, dit-il, magicien, par la vertu de ses prodiges, n’a excité les
  spectateurs à une réforme morale[106]. La doctrine des chrétiens, leur patience, leur obéissance aux
  lois, leur fermeté à mourir : tout démontre qu’ils ne doivent leur origine ni
  à un usurpateur ni à un séditieux[107]. Les disciples de Jésus, ajoute-t-il, ont, d’après la promesse du Maître, accompli des miracles
  plus grands que les miracles de Jésus… Tant
  de gens qui étaient boiteux, selon ce que l’Ecriture nomme l’homme intérieur,
  se sont allégrement mis à marcher[108]. La diffusion
  du christianisme et la persécution exercée contre les chrétiens donnent chaque jour à notre foi une puissance nouvelle[109]. On croirait
  vraiment entendre déjà le Concile du Vatican déclarant que l’Eglise, par son admirable propagation parmi les peuples,
  par l’éminente sainteté de sa vie et par l’inépuisable fécondité de ses
  bienfaits, est un témoin irréfragable de notre fois[110].


      Est-ce à dire que l’apologiste fasse peu de cas des autres
  arguments : prophéties, miracles, affirmations solennelles de Jésus ?
  Nullement, puisqu’il consacrera à ces preuves la majeure partie de son livre,
  mais il a voulu d’abord, ayant en vue un but d’apologétique pratique, mettre
  son lecteur en présence de la preuve qui est le plus à sa portée : le miracle
  moral de la vie de l’Eglise.


      D’ailleurs, quel que soit l’argument présenté, il ne sera
  efficace, dit Origène, que pour une âme bien disposée. Nous voulons, ajoute-t-il, faire
  observer que, pour bien lire l’histoire évangélique, il faut une âme sincère,
  une recherche attentive, et, pour ainsi dire, l’aptitude à pénétrer dans
  l’esprit des écrivains[111]. Mais ce n’est
  point là ce qu’inspire l’ouvrage de Celse. Celse ne se préoccupe nullement de
  comprendre les Ecritures[112] ; Celse ne
  consulte que sa haine[113] ; il parodie,
  il raille, il descend jusqu’à la bouffonnerie[114], et par là, au
  lieu de rien éclairer, il obscurcit tout ; au lieu de s’élever, il se dégrade[115].


      Aucun des ouvrages d’Origène ne révèle plus profondément
  son âme d’apôtre, pour qui écrire ou parler n’est point se complaire en de
  vaines conceptions, mais agir sur les âmes, les convertir au Christ, les
  sauver.


       


      X


      Que le traité Contre Celse ait contribué à sauver
  bien des âmes, nous ne pouvons pas en douter. Cependant le cœur de l’ardent
  apologiste n’était point satisfait. Il avait donné au Christ son labeur, sa
  tranquillité, et, dans des circonstances particulièrement douloureuses, il
  lui avait fait des sacrifices plus intimes encore ; mais il ne lui avait pas
  donné son sang. Le rêve de son enfance ne s’était pas réalisé. Tout jeune
  encore, il avait envié le sort de son père Léonide, mis à mort pour la foi.
  Plus tard, en 235, quand la persécution de Maximin éclata, deux de ses amis,
  Ambroise et Protoctète, ayant été jetés en prison, il leur adressa son
  Exhortation au martyre. Quinze ans après, la
  persécution de Dèce le trouva et le saisit à son poste de maître chrétien. On
  le mit à la question ; il fut jeté en prison, chargé de chaînes, soumis à la
  torture de l’écartement des jambes. On le menaça du feu, on le fit passer par
  d’autres supplices. Bien ne put vaincre sa constance. Pourtant, moins heureux
  que son ami Alexandre, qui mourut en prison, Origène atteignit vivant le
  terme de la persécution. Il survécut deux ou trois ans, pendant lesquels il
  eut le temps de s’associer aux mesures miséricordieuses prises par les grands
  évêques du temps, Corneille, Cyprien, Denys, envers les fidèles qui avaient
  défailli pendant les mauvais jours. Son ami Ambroise mourut avant lui. Une
  des dernières lettres qu’il reçut lui vint de son ancien disciple Denys,
  maintenant évêque d’Alexandrie : elle traitait du martyre. Il mourut enfin,
  couronné de toutes les gloires auxquelles un chrétien peut aspirer en ce
  monde, et pauvre jusqu’à son dernier jour. C’est à Tyr qu’il rendit à Dieu sa
  belle âme[116].


      Il laissait une œuvre immense[117], qui souleva
  plus de discussions encore après sa mort que de son vivant. Saint Grégoire le
  Thaumaturge, Pamphile et Eusèbe de Césarée, le défendirent énergiquement.
  D’autres lui reprochaient avec amertume d’avoir favorisé les tendances
  hérétiques de ses contemporains en enseignant l’éternité de la création, la
  corporéité des anges, la subordination du Fils et du Saint-Esprit à Dieu le
  Père, en donnant trop de place à l’allégorie dans les Ecritures, en
  favorisant la croyance à la préexistence des âmes, en insinuant l’espérance
  en une restauration finale de toutes choses en Dieu, restauration à laquelle
  prendraient part les damnés et les démons eux-mêmes. Telle est, en effet, la
  série des erreurs qu’on a, plus ou moins justement, reprochées à Origène. Il
  est difficile de préciser dans quelle mesure elles lui sont attribuables. Il
  est avéré que bien des gens falsifièrent ses écrits, même de son vivant.
  Origène s’en est plaint avec beaucoup de tristesse[118]. Mais si, sur
  tant de sujets abordés par ce grand homme, souvent pour la première fois, en
  dehors de toute voie frayée par la tradition, des lacunes et des erreurs se
  sont produites, l’ensemble de son œuvre, que personne n’a jamais attaqué,
  mérite notre admiration. Avec lui on sent pénétrer dans la théologie
  catholique, ébauchée par saint Irénée et par Clément d’Alexandrie, un large
  souffle de vraie science et de vraie critique. Quant à l’homme lui-même, par
  la droiture de ses intentions, par son dévouement absolu à l’Eglise, par son
  labeur obstiné, et par cette soif de sacrifice qui l’anima jusqu’à son
  dernier jour, il est le modèle de quiconque a l’ambition de vouer sa vie à la
  défense de sa foi.


       


      XI


      Saint Pendant qu’en Orient la science catholique prenait
  un si grand essor, elle se manifestait en Occident par des travaux d’une
  forme moins brillante, mais d’une précision plus ferme et plus nette. Saint Hippolyte
  doit être considéré comme le principal représentant de ce mouvement. Ses commentaires
  de l’Ecriture sont justement préférés à ceux d’Origène, sinon pour la
  profondeur et l’originalité des pensées, du moins pour la justesse des
  principes qui les inspirent, pour la sobriété des aperçus, pour le tact et le
  goût qui déterminent ses interprétations et ses applications pratiques. Il ne
  nous reste malheureusement que des débris de ces grands travaux exégétiques,
  énumérés par saint Jérôme[119].


      Le principal ouvrage de saint Hippolyte a pour titre Réfutation
  de toutes les hérésies, mais il est plus connu sous le nom de Philosophoumena[120]. Il a été
  découvert au mont Athos en 1842 et publié pour la première fois à Oxford en
  1851[121].
  L’ouvrage dut paraître vers l’an 230. Le but de l’auteur est exposé dans sa
  préface : Nous voulons montrer, dit-il, d’où les hérétiques tirent leurs doctrines. Elles dérivent
  de la sagesse païenne, des dogmes philosophiques, des mystères mensongers et
  des contes des astrologues errants. Ce n’est plus, on le voit, la
  belle confiance d’un Justin, d’un Clément et d’un Origène en la philosophie, don de Dieu au génie grec.


       Hippolyte, plus
  juriste que métaphysicien, romain de caractère comme de race, quoiqu’il
  écrive en grec, redoute la spéculation nuageuse et ses périls ; en revanche,
  il porte le goût de la précision jusqu’à l’intransigeance. Qu’un homme lui
  paraisse tergiverser, ménager, par prudence ou par habileté, le pour et le
  contre, cet homme, fût-il pape, sera l’objet de ses invectives les plus
  véhémentes, de son opposition la plus résolue.


      Le livre des Philosophoumena nous raconte
  précisément deux controverses, dans lesquelles Hippolyte ne craignit pas de
  faire schisme pour résister à des papes qu’il croyait avoir fléchi devant
  l’erreur. Un martyre héroïque et une humble rétractation ont sans doute
  effacé devant Dieu cette faute, dont plusieurs circonstances atténuantes,
  nous le verrons, ont dû considérablement diminuer la gravité ; rien n’a pu la
  retrancher de l’histoire, et il est de notre devoir d’en faire loyalement le
  récit[122].


      La première controverse dans laquelle Hippolyte se trouva
  engagé fut la controverse trinitaire. En voici l’origine.


      Quand un juif ou un païen était admis dans l’Eglise, son
  initiation baptismale se faisait au nom de la sainte Trinité. On lui disait :
  Vous avez adoré jusqu’ici le Dieu unique qu’ont adoré vos patriarches, vos
  prophètes ou vos philosophes. Mais votre foi était incomplète. Vous adorerez
  désormais le Fils de Dieu, que vous allez recevoir dans la fraction du pain, et l’Esprit de Dieu, qui va vous
  rendre chrétien parfait. Les trois noms sacrés, Père, Fils et Saint-Esprit,
  furent donc, dès l’origine, comme le signe distinctif de la foi chrétienne.
  Les premiers chrétiens, n’en doutons pas, non seulement adorèrent, mais
  aimèrent de tout leur cœur, de toute leur âme et de
  toutes leurs forces le Père Créateur, le Fils Rédempteur et l’Esprit
  sanctificateur ; et, l’amour d’intimité étant une relation d’ordre personnel,
  avant même que Tertullien eût employé pour distinguer les trois termes divins
  de la Trinité, le nom de personne, le Père, le Fils et le Saint-Esprit
  furent, pour les chrétiens des premiers siècles, des individualités
  subsistantes.


      Les Pères de l’Eglise veillèrent à ce que le dogme de
  l’unité divine ne souffrît pas de cette triple adoration. Rien n’est
  remarquable comme l’insistance avec laquelle saint Justin, Théophile d’Antioche,
  saint Irénée, Tertullien, Clément d’Alexandrie et Origène s’appliquent à
  répéter que c’est le Verbe qui s’est révélé aux hommes dans les apparitions
  divines de l’Ancien Testament. Ils se servent de cet argument pour montrer
  aux Juifs que le Verbe incarné, Jésus-Christ, n’est autre que l’Ange d’Israël, si souvent manifesté à leurs pères ;
  ils l’emploient pour convaincre les païens que le christianisme n’est pas une
  religion nouvelle, mais qu’il se rattache à la naissance de l’humanité ; ils
  l’utilisent enfin contre les gnostiques, en prouvant que le même Dieu est
  l’auteur des deux Testaments[123].


      Longtemps on s’en était tenu à ces affirmations
  dogmatiques très générales. Mais à mesure que la spéculation philosophique
  pénétrait dans le monde chrétien, l’explication du dogme trinitaire
  préoccupait les esprits. Deux excès étaient possibles : exagérer l’unité ou
  trop accentuer la trinité. Ces deux excès se produisirent vers la fin du ne
  siècle. L’un fut le fait d’un riche corroyeur de Byzance, appelé Théodote ;
  l’autre, d’un chrétien d’Asie, dont on ignore absolument l’histoire
  personnelle, Praxéas.


      Théodote, chrétien érudit et d’une éducation soignée,
  ayant eu le malheur d’apostasier pendant une persécution, vint à Rome, sous
  le pape Victor, pour y cacher sa honte. Reconnu par des frères, il allégua,
  pour se justifier, qu’en reniant Jésus-Christ, il n’avait, après tout, pas
  renié Dieu, mais seulement un homme. Et, faisant appel à son érudition, qui
  était abondante, à son éloquence, qui était persuasive, il s’efforça de
  prouver sa doctrine par des textes de l’Ecriture et par des raisonnements.
  Selon lui, l’enseignement de l’Evangile se réduisait à ceci : Un homme très
  religieux, Jésus, né d’une vierge, avait reçu, au jour de son baptême, une
  effusion de grâces divines qui l’avait rendu capable de remplir sa mission de
  Messie. Mais cette effusion ne l’avait point rendu Dieu. Il était seulement
  devenu fils adoptif de Dieu. Quelques disciples de Théodote soutinrent
  toutefois que Jésus avait été divinisé après sa résurrection. Vers 19o, le
  pape Victor excommunia Théodote, qui résista, et organisa, dans un milieu de
  lettrés, une sorte d’Eglise, ou plutôt une école de philosophie, dont il fut
  le chef. On s’y occupa beaucoup plus d’Aristote et de Platon que de
  l’enseignement de l’Eglise. Un second Théodote, dit le banquier, pour le
  distinguer du premier, connu sous le nom de Théodote le corroyeur, redonna
  une couleur religieuse à la secte, en ajoutant aux théories du fondateur sur
  Jésus des spéculations bizarres sur Melchisédech. Par une interprétation
  individuelle d’un texte de l’Epître aux Hébreux[124], il appelait ce
  dernier Fils de Dieu, l’identifiant à l’Esprit qui s’était répandu sur Jésus
  au jour de son baptême. Vers 235, un certain Artémon donna un nouveau regain
  au schisme, en prétendant que la doctrine théodotienne avait été la doctrine
  traditionnelle de l’Eglise, jusqu’au pape Zéphyrin, qui avait altéré la
  tradition.


      Cette première hérésie paraît n’avoir pas eu d’autre
  importance que celle qu’elle devait aux talents, aux intrigues, à l’influence
  sociale de ses chefs. Elle s’attaquait à un dogme trop bien établi pour
  troubler profondément les fidèles. Elle rencontra un adversaire acharné dans
  Hippolyte, qui, cette fois, mit au service de la tradition et du Saint-Siège
  la vigueur de son talent et son érudition consommée.


      Mais déjà une erreur opposée s’était fait jour. Nous avons
  vu, dans la querelle montaniste, un mystérieux personnage, connu sous le nom
  de Praxéas[125],
  venir à Rome pour éclairer le pape Zéphyrin sur le vrai caractère de la
  secte, et en particulier sur les excès auxquels donnait lieu le culte du
  Paraclet. Ce Praxéas en était venu à faire si peu de cas du Saint-Esprit,
  qu’il absorbait sa personnalité, ainsi que celle du Fils, dans l’unique
  Personnalité divine. En d’autres termes, il renouvelait l’erreur modaliste,
  qui ne voyait dans les trois Personnes de la Trinité que des modes, des
  aspects d’une seule Substance. Les partisans de cette opinion aimaient à
  s’appeler monarchiens, à cause de leur désir de maintenir, disaient-ils, la
  monarchie dans le gouvernement du monde. Leurs adversaires les appelèrent
  plus ironiquement patripassiens, parce qu’il résultait de leur théorie qu’au
  Calvaire, le Père avait été crucifié avec le Fils. Tertullien, qui ne
  pardonna jamais à Praxéas d’avoir fait condamner les montanistes, disait de
  lui : Il a fait, en venant à Rome, deux œuvres
  diaboliques : il a mis en fuite le Paraclet et il a crucifié le Père[126].


      Le pape Zéphyrin, après avoir reçu de Praxéas de si utiles
  informations, paraît lui avoir témoigné de la bienveillance. Cette
  bienveillance alla-t-elle jusqu’à lui fermer les yeux momentanément sur la
  doctrine de Praxéas, laquelle, du reste, paraît n’avoir été répandue par lui
  qu’au moyen d’insinuations graduées[127] ? C’est
  possible. Hippolyte accuse formellement Zéphyrin d’avoir favorisé l’hérésie,
  en permettant d’aller entendre les nouveaux docteurs. Plusieurs disciples de
  Praxéas ne tardèrent pas, en effet, à répandre habilement ses doctrines. Un
  certain Noêt les prêchait à Smyrne, un certain Epigone les apporta à Rome.
  Sabellius devait en être enfin le principal docteur. On
  n’entendit plus bientôt, dit Tertullien, que
  des gens qui parlaient de monarchie[128]. La tactique
  des monarchiens était de se présenter comme les adversaires de l’hérésie
  théodotienne. Peut-être la vue des réels services qu’ils rendaient à l’Eglise
  en combattant l’hérésie influa-t-elle, plus que toute autre cause, sur
  l’esprit du pape, pour l’empêcher de sévir promptement. L’homme simple et
  droit qui avait la charge de gouverner l’Eglise se contentait d’affirmer les
  données traditionnelles. Je ne connais,
  disait-il, qu’un seul Dieu, Jésus-Christ, et, en
  dehors de lui, aucun autre qui soit mort et qui ait souffert. Et il
  ajoutait : Ce n’est pas le Père qui est mort, c’est
  le Fils. Nous tenons ces propos d’Hippolyte lui-même[129]. Et l’auteur
  des Philosophoumena conclut de ces propositions que Zéphyrin professait au
  fond la doctrine des nouveaux docteurs, tout en voulant paraître la désavouer.
  On raillait tout haut l’ignorance du pape. Zéphyrin semble, en effet, avoir
  été tout à fait étranger aux études philosophiques. Et peut-être était-il bon
  qu’il en fût ainsi en ce moment, et que, tandis que les théories spéculatives
  se heurtaient, un pontife, ne connaissant que la tradition, dont il avait la
  garde, se contentât d’en promulguer les formules, tenant
  fortement les deux bouts de la chaîne, sans voir toujours le milieu par où
  l’enchaînement se continue[130] et laissant à
  l’avenir le soin d’éprouver les systèmes.


       


      XII


      Zéphyrin n’était pas l’homme qu’Hippolyte maudissait le
  plus ; c’était Calliste, son ami et son conseiller. Aussi, lorsque à la mort
  est élu de Zéphyrin, le clergé de Rome eut élu Calliste à sa place,
  Hippolyte, refusant de le reconnaître, se laissa porter lui-même au
  gouvernement de l’Église de Rome par un parti schismatique.


      Son opposition à Calliste fut acharnée et sans trêve. Le
  nouveau pape avait bien, dès le début de son pontificat, condamné Sabellius. Mais
  Hippolyte lui reprochait de n’être pas sincère, de n’avoir porté sa
  condamnation que par pure politique, et de soutenir personnellement un monarchianisme
  à peine atténué[131]. Que faut-il
  penser de ces accusations ? Elles reposent sur la seule autorité des Philosophoumena.
  Il est bien remarquable que Tertullien, qui n’aimait
  pas Calliste, et qui lui a reproché bien d’autres choses, ne porte pas contre
  lui ces accusations. Le témoignage de l’auteur des Philosophoumena est
  isolé, et c’est celui d’un ennemi personnel. Dans ces conditions, jusqu’à
  nouvel ordre, et en se basant uniquement sur les faits, Calliste doit être
  considéré comme orthodoxe[132].


      Mais à ces premières accusations portées contre le pape,
  vint bientôt se joindre un nouveau grief, et ici l’opposition violente de Tertullien
  se joignit à celle d’Hippolyte.


      Nous avons vu que plusieurs Eglises, sans nier le pouvoir
  qu’a Dieu de remettre tous les péchés sans exception, refusaient l’absolution
  canonique à trois catégories de pécheurs : les apostats, les adultères et les
  homicides. En d’autres termes, l’excommunication
  portée à l’occasion de ces trois péchés était perpétuelle[133]. Au temps de
  Calliste, ce rigorisme s’était généralisé[134]. Il en
  résultait pour les chrétiens tombés, ne fût-ce qu’une fois, dans une de ces
  fautes, une situation pénible, et qui ne profitait pas généralement à la
  correction du pécheur. Condamnés à être pénitents toute leur vie, sans espoir
  de jamais rentrer dans la communion de l’Eglise, beaucoup se décourageaient,
  abandonnant une pénitence qui leur paraissait manquer son but. Calliste
  songea à remédier à cet état de choses. D’après un décret que nous ne
  connaissons que par Hippolyte et Tertullien, il statua que désormais les
  fornicateurs et adultères seraient soumis à une pénitence seulement
  temporaire, et, après son accomplissement, pourraient, comme les pécheurs
  ordinaires, être absous et réintégrés dans la communion[135]. D’autres
  prescriptions secondaires et conçues dans le même esprit, complétaient le
  décret[136].
  Tertullien et Hippolyte crièrent au scandale. J’apprends,
  dit Tertullien, qu’un édit péremptoire est porté. Le
  souverain pontife, autrement dit l’évêque des évêques, édicte : Moi, je
  remets les péchés d’adultère et de fornication à ceux qui ont fait pénitence…
  Où affichera-t-on cette libéralité ? Sur la porte
  des mauvais lieux ?… L’Eglise du
  Christ, la vraie, la pudique, n’a personne à qui promettre de tels pardons.
  Elle ne les promettra pas[137]. La diatribe
  d’Hippolyte est moins violente ; elle n’est pas moins amère. Il continua, du
  reste, de prendre le titre d’évêque de Rome, et, par conséquent, de Chef de
  l’Eglise, même après la mort de Calliste, sous les papes Urbain et Pontien.
  La persécution édictée par l’empereur Maximin mit seule fin au conflit.
  Pontien, le pape légitime, et Hippolyte, l’antipape, arrêtés en même temps,
  furent condamnés aux mines de Sardaigne. Ils se réconcilièrent dans leur
  bagne, ou plutôt, Hippolyte, avant de mourir, renonça au schisme et conseilla
  à tous ses partisans de se rallier à l’Eglise[138].


      Une belle et monumentale statue de marbre blanc, élevée à
  Rome en l’honneur de saint Hippolyte et retrouvée dans des fouilles en 1551,
  porte gravés les titres de beaucoup de ses écrits. Un grand nombre de ces
  ouvrages avaient eu pour objet de défendre les saines doctrines. Nous avons
  vu comment il avait combattu les théodotiens ; il combattit aussi les Aloges
  et les Marcionites. Pour affranchir les chrétiens des calculs juifs en vue de
  la célébration de la Pâque, il dressa lui-même des tables pascales fondées
  sur un cycle de huit ans. Son dernier ouvrage paraît avoir été le livre des
  Chroniques, dont il ne nous reste que des fragments. Le schisme qu’il avait
  provoqué ne lui survécut pas. On ne trouve pas son nom dans les listes
  épiscopales de Rome, et le Liber pontificalis le qualifie simplement
  de prêtre romain[139].


       


      XIII


      Saint Pontien et saint Hippolyte ne furent pas les seules
  victimes illustres de la persécution de Maximin. On peut ajouter à leurs noms
  celui de l’ami le plus intime d’Origène, Ambroise, celui du successeur de
  Pontien, Antère, et peut-être celui de sainte Barbe. Cette persécution ne
  dura que trois ans ; elle naquit et finit avec le règne de Maximin. Elle ne
  fut, d’ailleurs, que locale[140]. Furieuse ici,
  modérée ailleurs, et nulle en bien des endroits, elle fit, comparativement à
  d’autres, peu de victimes. Le soldat brutal et grossier qui, après avoir fait
  assassiner son prédécesseur, Alexandre Sévère, fut porté à l’empire par les
  acclamations de l’armée, Maximin de Thrace, se doutait à peine de .ce que
  pouvait être le christianisme. Cet ancien lutteur, taillé en Hercule, qui
  buvait en un jour une amphore de vin, et qui brisait d’un coup de poing la mâchoire
  d’un cheval[141],
  n’avait aucune sorte de préoccupation intellectuelle ou religieuse. Il
  persécuta les chrétiens parce qu’Alexandre les avait favorisés. Ce fut, au
  dire d’Eusèbe[142], tout le secret
  de sa politique à l’égard de l’Eglise.


      Toutefois, simple et rustre comme ceux de sa race, Maximin
  avait toute la ruse des campagnards ses ancêtres. Très habilement, il ordonna de mettre à mort seulement les chefs des Eglises,
  comme responsables de l’enseignement de l’Evangile[143]. C’est ainsi
  que Pontien et Hippolyte, le pape et l’antipape, furent arrêtés dès les
  premiers temps de son règne et aussitôt relégués en Sardaigne. Origène aussi
  était un chef. Le Barbare couronné méconnut-il l’influence de ce grand homme
  ? Recula-t-il, au contraire, devant son immense popularité ? Ou bien encore,
  par un raffinement de ruse, pensa-t-il arriver au même but en frappant, à
  côté de lui, celui qui, étant à la fois son disciple, son ami et son mécène,
  avait été l’instigateur de toutes ses œuvres ? Quoi qu’il en soit, après
  Pontien et Hippolyte, un des principaux personnages arrêtés par ordre de
  l’empereur, fut cet Ambroise que nous avons vu mettre au service du chef de
  l’école d’Alexandrie son influence et sa fortune.


      Nous ignorons quelle carrière Ambroise avait remplie avant
  de se mettre en relation avec Origène. Nous savons
  seulement qu’il avait paru avec éclat à la cour de Sévère ou de Caracalla,
  puisque Origène raconte qu’il avait fait des entrées solennelles dans
  beaucoup de villes. Retiré à Alexandrie, il y vivait au milieu d’une
  nombreuse et florissante famille. Sa femme, Marcella, était chrétienne. Il
  avait des frères, des sœurs, plusieurs enfants. Ambroise, cédant peut-être
  aux douces influences qui l’entouraient, abandonna le paganisme, mais il
  n’entra pas de plain-pied dans la vérité chrétienne. Le gnosticisme, si
  brillant à Alexandrie, séduisit d’abord son esprit chercheur et subtil. Mais
  pour lui, comme pour plusieurs, l’erreur de Valentin servit comme de
  transition pour passer du paganisme au christianisme. Ambroise, vers l’an
  212, embrassa la foi orthodoxe. L’instrument de sa conversion fut Origène.
  Dès lors, Ambroise s’attacha passionnément à lui. Il lui fournissait les
  livres, les copistes. En même temps, il l’aiguillonnait, le pressant de
  questions, faisant sans cesse jaillir l’étincelle de ce puissant esprit.
  C’est aux libéralités et plus encore peut-être aux importunités d’Ambroise
  que sont dus le plus grand nombre des commentaires d’Origène sur les Ecritures[144].


       Ambroise fut arrêté
  avec un prêtre de Césarée nommé Protoctète et plusieurs autres chrétiens. On
  pilla leurs biens, soit en vertu d’une confiscation régulière, soit à la
  suite d’émeutes ou de violences illégales. L’empereur, retranché dans son
  camp du Rhin, avait ordonné de lui amener les victimes désignées par ses
  délateurs. Ambroise et ses compagnons furent jetés sur un chariot, puis
  acheminés vers la Germanie, pour y être présentés à Maximin. Là, dégradés de tout
  titre et de tout emploi, ils devaient être condamnés à l’exil ou à la mort ;
  mais le martyre du sang leur fut épargné[145]. On a des
  raisons de croire qu’ils furent rendus à la liberté par quelque gouverneur des
  provinces qu’ils traversèrent. Le règne de Maximin fut constamment troublé
  par les conspirations de ses rivaux, qui cherchaient à détacher de lui les
  fonctionnaires de l’empire. C’était leur donner des gages que de libérer les
  prisonniers de l’empereur. On retrouve Ambroise vivant à la fin du règne de
  Philippe, vers 248.


      La magistrature romaine fut plus vigilante à l’égard du
  successeur de Pontien, Antère. La Chronique d’Hippolyte, reproduite
  par le catalogue philocalien, rapporte que Pontien, parvenu à l’île de
  Sardaigne, s’était démis de sa dignité et qu’en son lieu avait été ordonné ANTÈRE[146]. On s’est
  demandé quelle put être la cause de cette étrange démission du pontife et de
  son remplacement si prompt. M. Paul Allard a conjecturé que la récente adoption par l’Eglise romaine de la forme
  corporative comme base de ses rapports avec la société civile, l’importance
  croissante des intérêts matériels confiés au chef de la communauté,
  provoquèrent la résolution prise par Pontien ; il voulut que, dans la crise
  qui venait subitement troubler la paix, l’Etat trouvât en face de lui un
  administrateur responsable, un chef pouvant parler et traiter au nom de ses
  frères[147]. Pontien
  survécut peu à sa démission. Quant à Antère, il mourut à Rome avant même que
  le martyre eût mis fin aux jours de son prédécesseur. Le Liber
  pontificalis dit que le pontife fut mis à mort pour
  avoir recherché avec soin au greffe et caché dans son église les actes des
  martyrs[148]. Il fut déposé
  dans la crypte papale, au cimetière de Calliste. Le marbre qui fermait son
  tombeau et qui portait son nom : Anteros
  episcopos, a été retrouvé par J.-B. de Rossi[149].


      Sainte Barbe, dont les Actes sont d’une basse époque,
  parait avoir souffert aussi sous Maximin, probablement à Nicomédie[150].


      Le règne de Maximin se termina par une scène de meurtre,
  analogue à celle qui l’avait inauguré. Un jour de mars de 238, pendant que
  l’empereur dormait sous sa tente, devant Aquilée, les prétoriens se
  précipitèrent vers lui pour le mettre à mort. Eveillé par le bruit, il eut le
  temps, dit-on, de se dérober au suprême outrage par un suicide.


      Sous ses deux successeurs immédiats, Pupien et Balbin, qui
  ne régnèrent que quelques mois, et sous Gordien III, qui prit leur place, les
  chrétiens ne furent pas inquiétés par les magistrats impériaux. Les Actes des
  martyrs ne signalent, sous le règne de ce dernier empereur, que les supplices
  auxquels fut soumise, par sa maîtresse païenne, l’esclave Sabine, qui
  refusait d’abjurer la religion chrétienne. Quand les frères
  apprirent qu’elle avait été reléguée par sa dure maîtresse dans un ergastule,
  au milieu des montagnes, les pieds enchaînés, condamnée à un rude travail,
  près de mourir de fatigue et de faim, un angoissant cas de conscience se posa
  devant eux. La loi chrétienne, si favorable qu’elle fût à la libération des
  esclaves, avait toujours considéré comme un acte violateur de la propriété,
  l’évasion de ceux-ci. Un tel acte, disait
  Tertullien, serait à la fois contraire à la justice,
  à l’équité et à la probité[151]. Mais un abus
  de pouvoir, tel que celui qu’ils avaient devant eux, une telle violation des
  premiers principes du droit naturel, ne légitimaient-ils pas une exception à
  la grande règle ? Leur conscience résolut la question par l’affirmative. Des
  chrétiens courageux réussirent à faire évader l’héroïque esclave, lui
  rendirent la liberté, et changèrent son nom en celui de Théodote, qu’elle
  porta désormais, pour dépister les recherches de son inhumaine maîtresse[152].


       


      XIV


      Le successeur de Gordien III, Philippe, était le fils d’un
  bandit arabe. Le nouvel empereur avait fait son chemin dans l’armée romaine.
  Il était arrivé au pouvoir impérial, comme Maximin et comme Gordien, par une
  émeute militaire et par le meurtre de son prédécesseur. Mais ce parvenu
  criminel, né, non loin de la Palestine, dans une région peuplée de chrétiens,
  avait été initié de bonne heure à la foi chrétienne[153]. Tout enfant,
  il avait pris part aux épreuves de l’Eglise, persécutée sous Maximin, puis à
  la joie de ses frères, lorsque la chute du tyran leur rendit la paix et la
  liberté.


      Les chrétiens virent avec bonheur arriver à l’empire un
  homme qui, ayant reçu le baptême, ne l’avait jamais renié ; mais l’Eglise ne
  pouvait taire son blâme pour le crime qui l’avait fait empereur. Pendant le
  voyage qu’il fit à Rome pour y revêtir les insignes impériaux, son étape dans
  la ville d’Antioche fut marquée par un incident qui nous est rapporté par
  Eusèbe, saint Jean Chrysostome et la Chronique d’Alexandrie[154]. C’était vers
  le milieu du mois d’avril de l’an 244[155]. Les chrétiens
  d’Antioche célébraient, dans une assemblée nocturne, la vigile de Pâques. Le
  saint évêque, Babylas, qui devait plus tard donner si courageusement sa vie
  pour la foi, présidait la réunion. Philippe, accompagné de sa femme, Otacilia
  Severa, chrétienne comme lui, s’avance pour prendre place au milieu des
  fidèles. Mais l’évêque l’a reconnu. Il s’approche de l’empereur, et, appuyant
  sa main sur la poitrine de Philippe : Tu as commis
  un meurtre, lui dit-il, l’Eglise ne peut te
  recevoir qu’au rang des pénitents. En même
  temps, dit saint Jean Chrysostome, il chasse
  le souverain de l’église, sans plus de trouble qu’un pasteur qui chasse une
  brebis malade de sa bergerie[156]. L’empereur
  coupable obéit, et va prendre docilement sa place, au bas de l’Eglise, parmi
  ceux qui, dans une attitude humiliée, attendent le pardon de leurs péchés[157].


      Chrétien imparfait, mais sincère, Philippe l’Arabe se
  signala par plusieurs mesures pleines d’humanité. Il abolit cette publicité
  du vice qui avait été si longtemps le scandale du monde païen[158]. En célébrant,
  en 248, le millénaire de la fondation de Rome, il accorda une amnistie
  générale, qui permit le retour aux chrétiens exilés ou déportés[159]. On peut
  attribuer à la défaveur qu’il manifesta à l’égard des confréries
  idolâtriques, la chute du Collège des Arvales, dont tous les empereurs,
  jusqu’à lui, avaient tenu à honneur de faire partie[160]. Mais ce
  souverain d’aventure, sans racine dans le monde romain, n’eut pas la
  puissance, il n’eut pas même sans doute la pensée de retirer au paganisme la situation
  de religion d’Etat. Les chrétiens eux-mêmes,
  dit l’historien des persécutions, ne lui demandaient
  pas cela. Ils ne réclamèrent de l’Etat qu’une chose : la liberté d’être.
  Alexandre Sévère la leur avait accordée. Christianos esse passas est,
  dit Lampride[161]. Philippe la leur donna plus libéralement encore[162]. Les
  représentants du christianisme paraissent, d’ailleurs, avoir eu libre
  audience auprès de lui[163]. Eusèbe parle
  de lettres écrites par Origène à Philippe et à l’impératrice Severa. Saint
  Jérôme et saint Vincent de Lérins avaient eu ces lettres entre les mains, et
  ce dernier dit que le docteur d’Alexandrie y parlait à l’empereur avec l’autorité du magistère chrétien[164].


      De fait, au point de vue de son organisation extérieure,
  de son expansion géographique, de sa pénétration dans la société et du
  développement de la science ecclésiastique, l’Eglise fit de notables progrès
  sous le règne de l’empereur Philippe.


      Elle était gouvernée depuis 236 par le pape FABIEN, qui avait succédé à saint Antère le 10
  janvier 236. Selon Eusèbe, son élection avait été miraculeuse : une colombe, descendue
  sur la tête de Fabien à la vue des électeurs, l’avait désigné, simple laïque,
  nouveau venu et presque inconnu dans Rome, à leurs suffrages unanimes[165]. Il devait
  siéger jusqu’au début de la persécution de Dèce, en 250, et être une des
  premières victimes de la nouvelle tourmente. Ce que nous savons de lui nous
  le montre comme un administrateur éminent. Il régla l’administration
  paroissiale de Rome et constitua, en quelque sorte, les cadres d’une Rome
  chrétienne, répartissant les régions urbaines entre les sept diacres,
  instituant de plus sept sous-diacres, pour concourir avec les sept notaires
  ecclésiastiques à la rédaction des actes authentiques des martyrs[166].


       


      XV


      Sous le pontificat de Fabien, grâce à la paix momentanée dont
  jouit l’Eglise, on voit la propriété ecclésiastique s’organiser, la
  propagande chrétienne s’étendre au loin et pénétrer de plus en plus dans les
  hautes classes de la société romaine, les études religieuses se développer
  sous l’impulsion de docteurs illustres.


      L’étude de la constitution de la propriété ecclésiastique
  à cette époque mérite particulièrement notre attention.


      Un des premiers actes du pontificat de Fabien fut d’aller
  chercher en Sardaigne le corps de son prédécesseur, saint Pontien, afin de lui
  donner, comme au pape saint Antère, les honneurs de la sépulture dans le cimetière
  papal de saint Calliste[167]. Un tel
  événement est significatif. Ce voyage, accompli ostensiblement par le pape,
  accompagné de son clergé, ne put se faire qu’avec l’autorisation expresse de
  l’empereur ; la loi romaine était formelle sur ce point[168]. Or, cette autorisation
  était une confirmation solennelle des droits des chrétiens, et en particulier
  de l’évêque de Rome, sur le cimetière de Calliste[169]. Un passage des
  Philosophoumena semble nous indiquer que, dès le temps du pape
  Zéphyrin, ce cimetière était, pour ainsi dire, le siège social de l’Eglise de
  Rome, domus Ecclesiæ[170]. Une crypte,
  spécialement destinée à la sépulture des pontifes romains, y avait été
  organisée. Au temps de Philippe, non seulement des peintures en ornaient les
  voûtes souterraines, mais au-dessus de la catacombe s’élevait un sanctuaire
  visible à tous les regards. Si d’autres catacombes étaient encore, au milieu
  du me siècle, propriétés privées, le caractère de propriété collective,
  appartenant à l’Eglise représentée par l’évêque de Rome, ne saurait être
  refusé au cimetière de Calliste.


      Il devait en être ainsi de plusieurs autres cimetières.
  Faut-il généraliser encore ce régime légal, et penser que ce caractère de
  propriété collective appartenait à d’autres immeubles que les cimetières ? L’importance
  que les rescrits impériaux attribuent aux propriétés ecclésiastiques, les
  termes généraux dont ils se servent quand ils en parlent, et l’attitude
  générale des chrétiens dans l’administration de ces biens, nous conduisent à
  le conjecturer avec une vraisemblance qui touche à la certitude. Un des
  premiers actes de Dèce, lorsqu’il reprendra la persécution contre les
  chrétiens, sera de se saisir des lieux de culte et d’en surveiller l’entrée ;
  et Gallien, lorsqu’il donnera la paix à l’Eglise, déclarera restituer à ses
  représentants les biens ecclésiastiques. L’habitude qu’ont les chrétiens du
  milieu du ne siècle de construire au-dessus des catacombes des oratoires
  visibles à tous les yeux, la tranquillité avec laquelle Grégoire le
  Thaumaturge construit à Néocésarée la grande église, indiquent la sécurité de
  gens qui se sentent en règle avec la légalité.


      Un point hors de doute, c’est que tous ces biens étaient
  administrés par les autorités hiérarchiques de chaque Eglise, à la tête
  desquelles était l’évêque ; et c’était moins encore la valeur vénale de ces
  biens, que le fait de leur administration par les Eglises, qui avait attiré
  naguère sur eux l’attention du pouvoir. Dans chaque ville, la communauté
  chrétienne, avec son chef suprême, l’évêque, les divers ordres de son clergé,
  ses tribunaux, sa caisse et ses services charitables, formait comme une
  petite cité. Au milieu du IIIe siècle, Dèce, au dire de saint Cyprien, eût
  mieux aimé voir à Rome un compétiteur qu’un évêque[171]. Cette
  importance était d’autant plus grande que toutes ces Eglises locales
  fraternisaient entre elles, et, par leurs conciles, par leur correspondance,
  par leurs échanges d’aumônes, formaient un seul grand corps, la grande
  Eglise, comme l’appelle Celse, dont l’évêque de Rome était le chef
  incontesté, car c’est lui, et lui seul, que de partout on invoquait, soit
  comme arbitre dans les controverses des Eglises particulières, soit comme
  garant de l’unité contre les prétentions de l’hérésie.


      Mais si le fait d’une organisation sociale de l’Eglise,
  ayant pour base des propriétés ecclésiastiques solidement établies, est hors
  de conteste au milieu du IIIe siècle, des difficultés surgissent lorsqu’il
  s’agit de préciser le caractère légal de ces propriétés et de leur
  administration par les chefs des Eglises locales.


      Les deux premières formes légales de la propriété
  ecclésiastique paraissent avoir été la propriété individuelle et la propriété
  corporative par la constitution de sociétés légalement reconnues. Les
  premières assemblées chrétiennes s’étaient tenues dans la maison d’un des
  frères, et les premiers cimetières chrétiens n’avaient été que les lieux de
  sépulture de quelque patricien converti au christianisme. Quand l’Eglise eut
  des biens à elle, on les plaça parfois sous des noms individuels ; mais ce
  régime ne pouvait être que provisoire : trop de périls pouvaient résulter de
  l’apostasie du propriétaire nominal, ou de son simple caprice, ou de celui de
  ses héritiers. On l’abandonna bientôt. Nous avons vu que la législation de
  Septime Sévère sur les collèges funéraires avait dû fournir aussi aux
  chrétiens un moyen légal de se constituer des patrimoines. Les Eglises qui,
  dès le règne de Trajan, recouraient à toutes sortes de ruses pour dissimuler
  leur vie sociale aux regards de la police[172], durent
  s’empresser de profiter de la forme légale que leur offrait le nouveau
  rescrit. Mais, ainsi que nous l’avons constaté plus haut, ce procédé légal ne
  pouvait être une efficace sauvegarde qu’à cette condition, que le
  gouvernement ignorât ou fût censé ignorer l’existence d’un lien entre les
  divers collèges funéraires et d’une société supérieure qui les enveloppait
  tous. Cette ignorance et cette fiction d’ignorance, possibles au IIe siècle,
  l’étaient de moins en moins au cours du IIIe siècle. Peut-être faut-il
  admettre tout simplement que, dans les longs intervalles de paix dont les
  chrétiens jouirent pendant la première moitié du Ille siècle, les empereurs
  bienveillants tolérèrent ostensiblement ou même reconnurent formellement,
  quoique d’une manière tacite, et sans porter aucun édit ou rescrit en ce
  sens, le droit aux Eglises de posséder des immeubles à titre de sociétés
  religieuses. Tolérer les chrétiens, c’était tolérer
  le corps des chrétiens ; persécuter les chrétiens, c’était persécuter l’être
  collectif qu’ils formaient nécessairement… Quand
  Gallien écrivait aux évêques de se faire rendre leurs églises, quand Aurélien
  faisait évincer Paul de Samosate de l’église d’Antioche, les chrétiens
  étaient sans doute bien fondés à se croire autorisés, comme individus et
  comme corporation[173]. C’est surtout
  sous Philippe que cette conviction dut s’établir d’une manière ferme.


      Le gouvernement du même prince fut aussi très favorable à
  l’extension géographique du christianisme. Origène constate, dans son traité Contre
  Celse, que presque tout le monde connu des Romains est évangélisé. Il
  cite seulement, parmi les nations auxquelles n’a pas été prêché l’Evangile :
  en Europe, quelques tribus bretonnes et germaines, des Daces, des Sarmates et
  des Scythes ; en Afrique, une partie de l’Ethiopie ; en Asie, les Sères,
  Indous ou Chinois[174]. Sous Philippe,
  le christianisme prit un tel développement dans les provinces voisines de la
  mer Noire, qu’on y frappa des médailles ayant d’un côté l’effigie de
  l’empereur et de l’autre un sujet religieux[175]. Dans le même
  temps, une région du Pont, demeurée jusque-là des plus réfractaires au
  christianisme, se convertissait avec une rapidité merveilleuse. Saint
  Grégoire de Nysse raconte que saint Grégoire le Thaumaturge, en entrant comme
  évêque dans une.des grandes villes de ce pays, Néocésarée, y avait trouvé
  environ dix-sept chrétiens ; quelques années plus tard, il y restait à peine
  le même nombre de païens[176].


      Plusieurs indices, d’une concordance frappante, portent
  aussi à croire qu’au temps de l’empereur Philippe le christianisme avait enfin
  pu pénétrer dans les plus hautes régions du monde officiel, jusque-là fermé
  aux chrétiens, à cause des actes d’idolâtrie qui étaient demandés aux
  fonctionnaires impériaux. Les actes des saints Calocère et Parthène,
  martyrisés sous Dèce, disent que ces saints avaient fait partie de la maison
  du consul Amilianus, qui mourut chrétien l’année même de son consulat[177]. Les
  découvertes archéologiques de J.-B. de Rossi[178] et de M. Léon
  Renier[179]
  sont venues confirmer l’exactitude de ce renseignement, jadis mis en doute
  par Tillemont[180].


      Quant à l’impulsion donnée aux études religieuses par
  Origène, elle se propagea par Ses disciples, surtout en Orient. A Alexandrie
  même, Héraclas et Denys, tous deux philosophes convertis, tous deux évêques,
  jetèrent un tel éclat par leur enseignement, que les fidèles lettrés venaient
  à leur école du monde entier. Sous la direction d’Héraclas se forma Jules
  Africain[181],
  qui, sous le titre de Chronographie, publia le premier essai de
  chronologie universelle, et, sous le nom de Cestes, une sorte d’encyclopédie[182]. Dans la
  Palestine, Théoctiste, évêque de Césarée, et Alexandre, évêque de Jérusalem,
  restaient attachés à Origène comme au maître unique[183], et Alexandre
  fondait à Jérusalem une bibliothèque chrétienne. A Antioche, le prêtre Géminius,
  dont les écrits se conservèrent longtemps dans l’Eglise[184], suivait,
  quoique avec moins d’enthousiasme, les mêmes traditions. Dans l’Asie Mineure
  enfin, Firmilien en Cappadoce, Athénodore et Théodore dans le Pont, ne le
  cédaient à personne dans leur enthousiasme pour le grand docteur d’Alexandrie
  et de Césarée. Presque tous ces maîtres payèrent leur foi, sinon de leur vie,
  du moins de leur sang. Le plus dévoué de tous à la mémoire d’Origène, et son
  plus illustre continuateur, fut Théodore. Par humilité, il abandonna ce nom
  de Théodore (don de Dieu) pour le nom
  plus modeste de Grégoire (le vigilant)
  ; mais le don des miracles dont Dieu le favorisa lui valut le surnom glorieux
  de Thaumaturge (faiseur de miracles).


      Saint Grégoire le Thaumaturge, évêque de Néocésarée, dans
  le Pont, est surtout connu du peuple chrétien par ses prodigieux miracles.
  Deux frères, se querellant pour la possession d’un étang, le prennent pour
  arbitre. Il passe la nuit en prières. Le lendemain l’étang est desséché et le
  différend sans objet. Le fleuve Lycus cause par ses débordements des ravages
  dans toute la contrée. Grégoire se rend à l’endroit où la digue cédait
  d’ordinaire à la force des eaux. Il y plante son bâton, qui pousse des
  racines et devient un grand arbre, protégeant désormais la digue et le pays.
  Deux juifs veulent exploiter sa charité. L’un d’eux lui demande un secours
  pour ensevelir son compagnon, lequel fait le mort. Le thaumaturge donne le
  secours demandé, et passe. Mais lorsque l’imposteur accourt vers son complice
  et lui dit : Lève-toi, celui-ci reste
  immobile ; il est véritablement mort. La ville de Comana, dans le Pont,
  discute les mérites de ceux de ses clercs qu’on propose pour l’épiscopat.
  L’évêque de Néocésarée leur indique un pauvre, couvert de haillons, le visage
  et les mains noirs de charbon. Par une grâce de Dieu, il a deviné que ce
  pauvre est un homme de haute naissance et de forte culture, qui a voulu
  cacher, sous le noir vêtement et l’humble profession de charbonnier, des
  avantages humains où il a vu un péril pour son âme. Grégoire le fait acclamer
  par le peuple. L’Eglise l’honore aujourd’hui sous le nom de saint Alexandre
  le Charbonnier.


      Mais l’antiquité chrétienne n’a pas moins honoré, en
  l’évêque de Néocésarée, le théologien que le thaumaturge. Saint Grégoire de
  Nysse lui a consacré un grand panégyrique. Saint Grégoire de Nazianze
  l’appelle un théophane. Saint Basile invoque
  son autorité, et ne trouve rien de mieux, pour justifier une de ses propres
  doctrines, que de la faire remonter, par son aïeule sainte Macrine, jusqu’à Grégoire le très grand[185].


      Cet illustre témoin de l’antique foi n’a pas laissé de
  nombreux écrits, et encore saint Basile se plaint-il que ses œuvres aient été
  déjà altérées de son temps[186]. Nous avons
  cependant de lui un document d’une authenticité incontestable, son Exposition
  de la foi, aussi digne d’attirer l’attention par son importance
  théologique et sa place dans l’histoire du dogme que par l’origine
  miraculeuse qui lui est attribuée.


      Saint Grégoire de Nysse raconte qu’une nuit, pendant que
  l’évêque de Néocésarée se demandait comment il devait s’opposer aux hérésies
  qui se répandaient dans l’Eglise, il fut favorisé d’une apparition céleste.
  Un vénérable vieillard, revêtu des ornements sacerdotaux, et une femme dont
  la majestueuse beauté n’avait rien d’humain, se présentèrent à lui. Il
  comprit que les deux personnages n’étaient autres que l’apôtre saint Jean et
  la Bienheureuse Vierge Marie ; et d’eux il apprit une doctrine, qu’il se hâta de confier à l’écriture, pour la prêcher dans
  son église. Il a laissé cette doctrine à ses
  successeurs, continue l’évêque de Nysse, comme
  un héritage venu de Dieu.


      Ce symbole est une profession de foi au Dieu unique, Père du Verbe vivant et de la Sagesse
  subsistante, Parfait engendrant le Parfait ; au seul Seigneur, Unique de
  l’Unique, et Dieu de Dieu ; et au seul Esprit-Saint dans lequel est révélé le
  Père qui est sur toutes choses ; et le Fils par qui sont toutes choses ;
  enfin à la Trinité parfaite, qui n’est divisible ou séparable, ni en gloire,
  ni en éternité, ni en royauté[187]. L’évêque de
  Nysse ajoute que l’Eglise de Néocésarée conserve encore de son temps le
  manuscrit de ce symbole de la main même du Thaumaturge.


       


      XVI


      Malheureusement tous les disciples ou soi-disant disciples
  d’Origène n’avaient pas cette pureté de croyance. En Egypte et en Palestine,
  des ascètes se réclamaient du maître alexandrin, non seulement pour mener une
  vie d’une austérité presque inhumaine, mais pour soutenir, sans les réserves
  qu’il y avait mises, et même en les poussant jusqu’aux excès les plus
  étranges, ses théories les plus discutables sur la fin des temps. D’autres,
  en se donnant le nom d’origénistes, ne cherchaient qu’à renouveler, à l’abri
  d’un patronage illustre, toutes les abominations des pires gnostiques et des
  montanistes orientaux. Des chrétiens se laissaient prendre à ces aberrations.
  Quarante ans de paix, à peine interrompue par Maximin, avaient amené un fléchissement
  dans la ferveur des masses ; la faveur du pouvoir avait facilité la
  pénétration de sujets médiocres dans les communautés chrétiennes. C’est une
  loi à laquelle l’Eglise n’a jamais échappé : la persécution la décime et
  l’épure ; la prospérité la dilate et la corrompt. En certaines régions, des
  montanistes non dissimulés avaient fait des ravages parmi les fidèles en
  renouvelant les folies du temps de Priscille et de Maximille. En Cappadoce,
  une prophétesse profitait de la panique provoquée par des tremblements de
  terre, pour soulever les foules et les entraîner à sa suite. Il fallait,
  disait-elle, fuir la Cappadoce, pays maudit, et émigrer en masse vers Jérusalem.
  Elle s’avançait, nu-pieds, sur les montagnes, à travers les neiges, suivie de
  troupes d’exaltés[188]. Un prêtre et
  un diacre de Césarée se mirent de la caravane, mais c’était la prophétesse
  qui baptisait, consacrait et présidait toutes les fonctions liturgiques. Les
  montanistes triomphaient, montrant dans ces événements, grossis par l’imagination,
  les signes précurseurs de la fin du monde et de l’appel de Dieu à la
  Jérusalem céleste.


      L’atmosphère païenne, que l’enthousiasme des martyrs
  refoulait violemment aux heures des persécutions, reprenait lentement son
  empire sur les âmes, qu’elle enveloppait de toutes manières. Dans les mœurs,
  dans les usages de la vie publique comme dans ceux de la vie privée, dans les
  fêtes officielles, dans les œuvres d’art, partout se rencontrait l’empreinte
  d’une religion qui faisait corps avec les institutions de la famille et de la
  cité. L’empereur chrétien Philippe gardait le titre de souverain pontife ;
  les médailles frappées en son honneur, en honneur de l’impératrice, portaient
  des marques de paganisme[189] ; et tout ceci
  n’était qu’une manifestation et un symbole de l’esprit païen, qui,
  subtilement, reprenait son empire sur ceux que la foi du Christ lui avait
  arrachés. On épousait des infidèles, on fardait son visage, on peignait le
  tour de ses yeux comme les élégants du paganisme ; on reprenait le chemin des
  théâtres, on assistait même aux combats des gladiateurs. Croire en chrétien
  et vivre en païen paraissait chose possible. Origène gémissait de voir l’assistance
  aux offices négligée[190], le luxe
  remplaçant l’antique pauvreté[191], des diacres
  eux-mêmes manquant de délicatesse dans l’administration des biens
  ecclésiastiques[192] ; des évêques
  enfin cédant à l’amollissement général, faisant le commerce pour s’enrichir
  et méprisant les pauvres[193].


      Nul ne devait réagir avec plus de force contre un pareil
  relâchement qu’un jeune prêtre africain, bientôt évêque de Carthage, Cyprien.


      Tascius Cæcilius Cyprianus était né à Carthage vers 210.
  Elevé au milieu du luxe d’une riche famille païenne, il avait étudié d’abord
  l’éloquence et le droit, aimé le monde, cherché le succès et la gloire dans
  la profession de rhéteur, défendu même l’idolâtrie par ses discours ; mais le
  paganisme ne pouvait satisfaire son intelligence droite, ni surtout son cœur
  épris de pureté. Ayant étudié à fond la doctrine chrétienne par des
  entretiens qu’il eut, vers 235, avec le prêtre Cæcilianus, il se convertit à
  la foi nouvelle, et, dès lors, transforma radicalement sa vie[194]. Cyprien vendit
  ses biens, en distribua le prix aux pauvres, fit vœu de continence et renonça
  pour toujours aux lettres profanes. Dans son œuvre chrétienne, qui est
  considérable, on ne relève pas une seule citation d’auteur païen[195]. Il connut
  Tertullien vieillissant et l’appela toujours son maître[196] ; mais il n’en
  eut jamais les fougueuses témérités. Ce qui devait être la caractéristique de
  ce grand homme, le plus grand que l’Eglise latine ait connu depuis Tertullien
  jusqu’à saint Augustin, c’est l’accord, bien rare, qu’il sut réaliser, d’une
  absolue maîtrise sur soi-même avec une ineffable douceur envers les autres.
  Génie merveilleusement équilibré, ordinairement très
  modéré, ami du juste milieu, mais défendant ses idées modérées avec une
  singulière vigueur[197], il trouva le
  secret de cette harmonie constante dans une foi chrétienne profonde,
  pénétrant également sa parole, sa pensée et sa vie. Le savant historien de
  l’Afrique chrétienne a pu écrire que jusqu’à saint
  Augustin, on ne trouve pas d’écrivain plus intimement pénétré de la pensée
  chrétienne[198]. C’est ce qui
  fait le charme de cette figure sympathique entre toutes celles de son siècle.


      Mais au moment où Cyprien, élu évêque de Carthage en 249,
  allait se donner tout entier, avec la nouvelle autorité de sa charge
  pastorale, à l’œuvre de la réforme des mœurs chrétiennes, un édit impérial
  déclarait au christianisme la guerre la plus terrible et la plus perfide
  qu’il eût jamais eu à soutenir jusque-là. Le paganisme romain, ayant trouvé
  dans un nouvel empereur l’homme capable de rassembler ses forces amoindries
  par quarante ans de tolérance religieuse, se dressait, pour la revanche du
  vieux culte national contre l’invasion des nouveaux cultes récemment
  introduits dans l’empire ; et de cette revanche, les chrétiens allaient être
  les premières victimes.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE


    CHAPITRE V. — DE LA PERSÉCUTION DE DÈCE À L’AVÈNEMENT DE DIOCLÉTIEN
(250-284).


     


    

       


      La paix, une paix toujours précaire, toujours menaçante,
  toujours incomplète, mais réelle, avait régné d’une manière presque
  habituelle pendant la première moitié du IIIe siècle, et, par elle, l’Eglise
  avait pu consolider ses institutions et donner un libre essor aux études
  religieuses ; la persécution sera, sinon par sa durée, du moins par sa portée
  et par son retentissement profond, le régime dominant de la seconde partie du
  siècle. Dèce, en s’attaquant méthodiquement à toute la hiérarchie de
  l’Eglise, aura pour but de la détruire comme institution sociale ; Valérien,
  visant surtout ses biens, tendra à la ruiner dans son culte et dans ses
  œuvres ; Aurélien, en relevant et en protégeant de toutes ses forces le culte
  mithriaque, lui suscitera la concurrence religieuse la plus redoutable
  qu’elle ait connue dans l’antiquité. Mais le caractère même de ces
  persécutions renfermera la reconnaissance implicite d’un fait d’une
  importance capitale. Ce fait, c’est l’existence de l’Eglise comme association
  corporative, hiérarchiquement organisée et propriétaire, c’est-à-dire comme
  société parfaite, non seulement en droit, mais en fait. Le caractère social
  de l’Eglise, si violemment ébranlée qu’elle soit, survivra à toutes ces
  secousses. Persécuteurs ou tolérants, les chefs de la société civile
  compteront avec elle. Pendant un demi-siècle, le
  régime de la Terreur et le régime des Concordats se succéderont[1]. La science
  chrétienne ne pourra plus se développer ainsi qu’au temps de l’apogée de
  l’école d’Alexandrie ; mais, comme les résultats de l’organisation sociale,
  ceux de l’organisation théologique resteront acquis, et des docteurs nouveaux
  s’y appuieront pour réfuter des erreurs nouvelles. Enfin, dernier résultat
  des bienfaits sociaux de l’Eglise et de la science de ses docteurs, comme du
  courage de ses martyrs, les anciens préjugés populaires contre les chrétiens
  tomberont d’eux-mêmes. Le vieux cri des foules du u siècle : Les chrétiens aux lions ! ne retentira plus
  qu’au temps d’une calamité exceptionnelle, et trouvera peu d’échos. La
  persécution traduira de moins en moins les sentiments de la foule, et
  deviendra de plus en plus un calcul politique. A travers les épreuves les
  plus cruelles, l’Eglise verra s’affermir les bases sur lesquelles l’œuvre de
  la pacification définitive pourra s’établir sous l’empereur Constantin.


       


      I


      La persécution des chrétiens sous Dèce ne fut pas, comme
  la persécution néronienne, l’œuvre du caprice d’un despote ; elle fut le
  résultat d’une réaction, étroitement conservatrice et païenne, contre les
  faveurs accordées aux chrétiens sous l’empereur Philippe ; la vengeance d’une
  rivalité jalouse contre la situation sociale acquise par le christianisme
  pendant la première moitié du lue siècle. Dèce ne fut que l’instrument de
  cette réaction et de cette rivalité : instrument merveilleusement adapté, par
  ailleurs, à la besogne dont la faction qui le porta au trône paraît l’avoir
  spécialement chargé. Loué par les écrivains païens pour la régularité stoïque
  de sa vie[2], mais maudit par
  les chrétiens pour son œuvre de destruction calculée et méthodique[3], il fut l’intelligence
  étroite et le bras implacable au service d’une passion. La divinité de
  Jupiter et de Minerve le touchait peu, ou plutôt elle se confondait, pour
  lui, avec la divinité de l’Etat romain, la seule qu’il comprit et qu’il
  adorât, si c’est adorer quelqu’un ou quelque chose que de tout lui sacrifier,
  y compris la justice et la pitié[4].


      La réaction païenne n’avait pas attendu la fin du règne de
  Philippe pour se manifester. Une lettre de saint Denys d’Alexandrie,
  conservée à l’histoire par Eusèbe, nous fait le récit vivant d’une émeute suscitée
  en 249 contre les chrétiens d’Alexandrie. Denys venait d’y être installé,
  quand un homme, que le saint évêque qualifie de méchant
  devin et mauvais poète, réussit à persuader au peuple que ses dieux
  étaient menacés par les chrétiens. Entraînée par cet
  homme, continue le récit, la populace pensa
  montrer une grande piété envers ses dieux en égorgeant nos frères[5]. On commença par
  se saisir d’un vieillard, et, sur son refus de prononcer des paroles impies,
  on le roua de coups, on lui enfonça dans le visage et dans les yeux des
  roseaux pointus, puis, l’ayant entraîné dans le faubourg, on le lapida. Une vierge,
  Apolline, reçut tant de coups violents sur sa mâchoire, que toutes ses dents
  furent brisées. Une foule de forcenés se précipita sur les maisons des
  chrétiens. On dépouilla les fidèles, on les chassa de leurs logis. De jour et
  de nuit, les rues retentissaient de ce cri : Quiconque
  refusera de blasphémer le Christ sera traîné et brûlé. Ces violences
  durèrent jusqu’au moment où une guerre civile, ayant éclaté dans la ville,
  donna une autre direction aux fureurs sauvages de la multitude. Les chrétiens
  jouirent alors d’une période de répit ; mais cette période fut courte.
  Bientôt l’édit de Dèce ralluma la persécution et la rendit, de quelque
  manière, plus redoutable, en la plaçant sous la direction des autorités
  légales.


      Nous ne possédons pas le texte de cet édit ; mais des
  témoignages contemporains, surtout les lettres de saint Cyprien et les actes
  authentiques des martyrs, permettent d’en reconstituer le sens, sans crainte
  d’erreur. Tous les chrétiens de l’empire, clercs et simples fidèles, nés dans
  le christianisme ou nouveaux convertis, furent tenus de se présenter à jour
  fixe[6] pour offrir un sacrifice
  aux dieux de l’empire[7] et abjurer leur
  foi au Christ[8].
  La désobéissance entraînait un procès criminel. Poursuivis alors d’office,
  les chrétiens devaient être soumis d’abord à la torture, et, si la torture
  n’amenait pas l’abjuration, ils devaient être punis de l’exil ou de la mort.
  Les biens des bannis et des fugitifs étaient dévolus au fisc. Jamais édit de
  persécution n’avait été conçu en termes aussi généraux et aussi précis à la
  fois. Septime-Sévère avait voulu arrêter la propagande et visé surtout les
  convertisseurs et les convertis ; Maximin s’était attaqué de préférence aux
  évêques et aux docteurs ; l’édit de Dèce frappait tout le monde, et, sans
  détour, demandait à tous les disciples de Jésus-Christ l’abjuration.


      L’effet produit par un tel édit fut terrible. On vit alors
  se vérifier la pensée que l’auteur de limitation devait exprimer onze siècles
  plus tard avec tant de concision. Les tentations ne
  nous rendent pas mauvais ; elles nous montrent tels que nous sommes. La
  mollesse de la vie avait pénétré presque partout : la défection fut d’abord
  presque universelle. Un témoin digne de foi, saint Denys d’Alexandrie, nous
  en a laissé, dans un document d’une authenticité incontestée, l’émouvant
  tableau : L’édit nous rappela la terrible prédiction
  du Sauveur : la catastrophe épouvantable et rapide, où les élus eux-mêmes
  seraient scandalisés, si la chose était possible. Tous furent frappés de
  terreur. Beaucoup de chrétiens, et des plus considérables, se présentèrent
  aussitôt. Ceux-ci cédaient à la peur ; ceux-là, étant fonctionnaires,
  marchaient docilement sur l’ordre de leurs chefs ; d’autres étaient entraînés
  par leur entourage. A l’appel de leurs noms, ils allaient aux sacrifices
  impurs et impies. Les uns étaient pâles, tremblants, ressemblant moins à des
  sacrificateurs qu’à des victimes qu’on va immoler. La foule curieuse les accueillait
  par un rire moqueur. Certains autres, d’un ton résolu, affirmaient qu’ils
  n’avaient jamais été chrétiens. A leur sujet, la prophétie du Sauveur est très
  vraie : ils seront difficilement sauvés[9].


      Cependant la pénétration des mœurs païennes n’avait point
  atteint tous les chrétiens, et, chez les plus amollis, elle avait laissé un
  fond de foi profonde. Sur l’exemple de quelques héros, l’ensemble de l’Eglise
  finit par se ressaisir. Les robustes et saintes
  colonnes du Seigneur, continue Denys, puisèrent
  dans leur foi solide une force proportionnée, et furent d’admirables témoins
  du royaume de Dieu[10]. A la vue de
  leur héroïsme, nous verrons les tombés, les lapsi,
  comme on les appela, demander humblement à rentrer dans l’Eglise.


      La persécution sévit à la fois sur tous les points de
  l’empire. Rome, l’Italie, la Grèce, l’Asie et l’Afrique, donnèrent des
  martyrs. La crise fut courte : commencée avec l’année 250, elle était à peu
  près terminée en mai 251, avant même la mort de Dèce ; mais jamais
  persécution ne bouleversa plus profondément l’Eglise. Le scandale des
  apostasies, le malaise profond qui en résulta dans l’Eglise, les efforts des lapsi ou tombés
  pour obtenir leur réconciliation, les controverses qui s’élevèrent sur ce
  point entre les partisans de la rigueur et les partisans de l’indulgence, les
  schismes qui s’ensuivirent, étendirent et prolongèrent le trouble produit par
  cette courte et violente crise.


      Systématique et froid, Dèce versait le sang en
  calculateur. Si le sens politique de cet empereur le trompait, en lui faisant
  voir dans les chrétiens les ennemis-nés de l’empire[11], il n’était pas
  en défaut en lui montrant dans l’évêque de Rome le chef suprême et
  indispensable de l’Eglise. Dèce avait pris possession du trône impérial en
  octobre 249 ; dès le 20 janvier, le pape saint Fabien subissait le martyre.
  Nous n’avons aucun détail sur sa mort ; nous possédons seulement la lettre
  écrite par saint Cyprien aux prêtres et diacres
  résidant à Rome, qui lui avaient annoncé la douloureuse nouvelle. Le bruit, encore incertain, de la mort de l’homme éminent,
  mon collègue, courait parmi nous, quand j’ai reçu la lettre que vous m’avez
  adressée et dans laquelle vous me donnez les détails de sa fin glorieuse. La
  gloire en rejaillit sur vous, en même temps qu’elle nous encourage à la foi
  et à la vertu[12].


      C’était moins à la personne de Fabien que Dèce avait voulu
  s’attaquer, qu’à son autorité souveraine. Il avait moins voulu supprimer un
  homme qu’abattre une institution rivale. Pendant dix-huit mois, c’est-à-dire
  tant que Dèce put résider à Rome, il réussit, à force de ruses, de mesures de
  terreur, d’intrigues de toutes sortes, à empêcher l’élection d’un successeur
  au pape martyr. Ce ne fut qu’au printemps de 251, lorsqu’il dut partir en
  Mésie pour combattre une invasion de Goths, que les chrétiens se sentirent
  assez libres pour élire un successeur à saint Fabien.


      Parmi les autres victimes de la persécution de Dèce en
  Italie, la tradition place l’illustre martyre de Catane, sainte Agathe. Le récit qui nous est parvenu de son martyre est l’œuvre
  d’un écrivain de basse époque… Cependant
  quelques traces exactes paraissent avoir été conservées. On aurait bien de la
  peine à ranger parmi les inventions du narrateur les sublimes réponses
  d’Agathe aux interrogatoires du gouverneur de Sicile. Quelle est ta
  condition ? lui demande le juge. — Je suis de
  condition libre et de condition noble, toute ma parenté en fait foi. — Si tu es d’une si noble et si illustre famille, pourquoi mènes-tu
  la vie basse d’une esclave ? — Je suis servante
  du Christ, et par là de condition servile.
  — Si
  tu étais vraiment d’une famille noble, tu ne t’humilierais pas jusqu’à
  prendre le titre d’esclave. — La souveraine
  noblesse est d’être esclave du Christ[13]. Rien n’est plus
  conforme aux sentiments et au langage des chrétiens de cette époque, qui se
  plaisaient parfois à prendre, par humilité, le titre et la manière de vivre
  des esclaves[14].


      En Grèce, où les chrétiens, plus amollis que partout
  ailleurs, apostasiaient en masse, abandonnés par leur évêque Endœmon, qui
  passa, dit-on, au sacerdoce païen, trois chrétiens donnèrent l’exemple d’un
  courage admirable. Le 23 février 25o, jour anniversaire de la mort de saint
  Polycarpe, disent les Actes, le prêtre Pione célébrait le sacrifice en
  l’honneur des martyrs, en présence d’un chrétien, Asclépiade, et d’une
  chrétienne, Sabine. Sabine était cette esclave que les chrétiens avaient
  arrachée à son injuste maîtresse païenne. Elle s’était retirée à Smyrne, chez
  le saint prêtre Pione, ancien rhéteur célèbre par son éloquence, mais surtout
  admirable par sa vertu. A peine la prière eucharistique était-elle achevée,
  continuent les Actes, à peine les assistants
  avaient-ils mangé le pain et le vin consacrés, que l’officier municipal
  Polémon entra dans l’appartement, suivi de plusieurs hommes de la police. Dès
  qu’il aperçut Pione, il lui dit : Vous n’ignorez pas le décret impérial, qui
  vous ordonne de sacrifier. Pione répondit
  : En
  fait de décrets, nous ne connaissons que ceux qui nous ordonnent d’adorer
  Dieu. L’officier municipal dit alors : Venez sur la place
  publique.


      Dès qu’on arriva sur la place,
  une immense foule l’envahit. Tous voulurent voir. Ceux qui étaient trop
  petits montaient sur des escabeaux ou sur des coffres. Parvenu au milieu de
  la place, Pione étendit la main, et, s’adressant au peuple, le visage
  souriant et radieux : Hommes de Smyrne,
  s’écria-t-il, vous qui aimez la beauté de vos murs, la splendeur de votre cité
  et la gloire de votre poète Homère, écoutez-moi. J’entends dire d’abord que
  vous tournez en ridicule les chrétiens qui, cédant à la force, ont sacrifié
  aux dieux. Laissez-moi vous rappeler la parole d’Homère votre maître, qui dit : Ne vous réjouissez
  jamais de ceux qui sont morts, n’insultez pas un aveugle, n’attaquez jamais
  un cadavre… Quant à moi, je préfère subir la mort et les supplices, plutôt
  que de contredire à ce que j’ai appris et enseigné. Il parla longtemps. Toute la foule lui prêtait l’oreille
  avec tant d’attention, que personne n’osa le troubler. Quand il eut fini, on
  l’entraîna dans un des édicules qui bordaient la place. Là, chacun s’efforça
  de lui faire entendre raison. Pione, tu es pur et doux. Tu es digne de
  vivre. Tu as bien des motifs d’aimer la vie. Que c’est bon de vivre et de respirer
  dans cette douce lumière ! Pione
  répondait : Oui, oui, il est bon de s’enivrer de lumière. Je ne méprise pas
  les dons de Dieu. Mais je cherche une lumière plus belle…
  Polémon lui dit enfin : Sacrifie. Il répondit : Non. Quel Dieu
  adores-tu ? — Le Dieu tout-puissant,
  que nous connaissons par son Verbe Jésus-Christ. Asclépiade fut aussi interrogé : Quel est ton Dieu
  ? — Le Christ.
  — Quoi
  donc ? C’en est un autre ? — Non, c’est le même
  Dieu que nous avons confessé tout à l’heure.


      Quelques jours après, Pione,
  ayant fait des réponses semblables devant le proconsul, fut condamné à être
  brûlé vif. On dressa des poteaux, où Pione et un prêtre marcionite,
  Métrodore, furent attachés. Pione avait à sa gauche Métrodore. Il tenait ses
  yeux et son âme fixés au ciel. On apporta les mèches, et la flamme s’élança
  avec un joyeux crépitement. Pione, ayant fermé les yeux, pria en silence. Peu
  après, son visage s’éclaira d’une vive joie. Il dit amen et rendit l’âme
  comme un léger souffle. Telle fut la mort du bienheureux Pione[15], homme doux et pur, sans reproche et sans péché. Tel
  est le récit des Actes. Que devinrent Sabine et Asclépiade ? Les Actes n’en
  parlent pas. Les vraisemblances font croire qu’ils furent martyrisés avec Pione,
  ou peu de temps après lui[16].


      Parmi les martyrs de l’Asie proconsulaire, nous ne pouvons
  oublier saint Babylas, le courageux évêque d’Antioche, qui n’avait pas craint
  d’arrêter l’empereur Philippe sur le seuil de l’Eglise, pour lui faire expier
  le crime qui l’avait porté au trône. Quoique son martyre soit certain, nous
  en ignorons les circonstances. Suivant Eusèbe, il mourut à Antioche dans sa
  prison[17]. Suivant saint
  Jean Chrysostome, il fut décapité[18]. On rapporte
  qu’il voulut être enterré avec ses chaînes, et que lorsque, cent ans plus
  tard, son corps fut transporté près du temple d’Apollon à Daphné, il fit
  taire l’oracle qui y parlait encore[19].


      L’évêque d’Antioche de Pisidie, Acace, fut aussi arrêté.
  Son procès est un des plus curieux à étudier. Nous possédons la traduction
  latine authentique du procès-verbal original, lequel a dû être rédigé en grec[20]. Nous citerons
  les principaux passages de son interrogatoire, précieux document, car on y
  voit, comme en raccourci, l’ensemble des arguments que s’opposaient chrétiens
  et païens.


      Un certain Martianus, qualifié de consulaire, s’adresse à
  l’accusé : Tu profites des lois romaines, tu dois
  aimer nos princes. — Eh ! qui donc aime
  l’empereur autant que les chrétiens ? Nous prions assidûment pour lui.
  — Je te félicite de ces sentiments. Offre donc à
  l’empereur un sacrifice. — Je prie le vrai
  Dieu pour mon prince, mais celui-ci n’a pas le droit d’exiger de moi un
  sacrifice. Qui peut adresser un culte à un homme ? — Dis-nous quel est ce Dieu, afin que nous l’honorions.
  Acace feint alors de ne point apercevoir l’ironie de cette question. Il
  commence par exposer longuement la foi des chrétiens, puis il attaque, avec
  une verve tantôt ironique, tantôt indignée, les divinités du paganisme : Il
  connaît sans doute le scepticisme du magistrat qui l’interroge : il réédite,
  devant lui, et rajeunit, d’un ton piquant, les principales critiques
  d’Evhémère contre les dieux païens. Le magistrat laisse dire, répond avec
  mollesse, peu soucieux de se donner devant le peuple le ridicule d’une apologie
  dont on suspecterait trop la sincérité. L’évêque triomphe, insiste de plus en
  plus, mordant et acéré. Finalement, le magistrat, impatienté, l’interrompt : Sacrifie ou meurs, lui dit-il brusquement. — Tu ressembles aux brigands dalmates, réplique le
  chrétien, qui n’ont qu’un mot : la bourse ou la vie,
  et refusent toute autre explication du voyageur qu’ils ont arrêté. Juge-moi ;
  mais écoute ce que disent nos saints Livres : Comme tu auras jugé, tu seras
  jugé toi-même. — Je ne suis pas ici pour
  juger, reprend le magistrat avec impatience, mais
  pour contraindre. On ne pouvait exprimer avec plus de netteté le but
  de l’édit de Dèce. L’empereur ne se souciait nullement de juger la doctrine
  des chrétiens ou d’apprécier le degré de leur culpabilité ; il voulait les
  faire disparaître, par l’apostasie ou par la mort. N’osant, peut-être à cause
  de la popularité de l’évêque, prendre sur lui la responsabilité d’une
  condamnation, Martianus communiqua le procès-verbal de l’interrogatoire à
  l’empereur. Plus encore que son magistrat, Dèce était un sceptique. Sans
  doute, le ton plaisant avec lequel le chef de l’Eglise d’Antioche raillait
  des divinités dont il n’avait cure, l’intéressa. D’ailleurs, Dèce, dont la
  politique systématique était implacable, n’était point personnellement
  méchant. On a remarqué que toutes les fois qu’il s’est trouvé en présence
  d’un accusé, il lui a montré de l’indulgence. Un document de la même époque
  nous raconte que, présidant un jour, à Rome, à l’interrogatoire des martyrs,
  il fit grâce à l’un d’eux, Celerinus, dont la jeunesse et le courage
  l’avaient touché[21]. La tranquille
  hardiesse d’Acace eut le même résultat. Le courrier envoyé à Rome pour
  soumettre à l’empereur le procès de l’évêque d’Antioche rapporta à son retour
  la grâce de l’accusé.


       


      II


      L’Afrique chrétienne, fière de ses quatre-vingt-dix
  évêques[22]
  et de la gloire de son Tertullien, offrait l’aspect d’une vitalité puissante.
  Mais, plus effervescente que profonde, plus bruyante que solide, sa ferveur préparait
  bien des mécomptes. A côté de ceux qui bravaient les bourreaux et qui
  abordaient l’amphithéâtre avec des airs de gladiateurs, ou même, hélas !
  parmi eux (la psychologie humaine n’explique
  que trop ces contrastes), saint Cyprien signale l’orgueil, l’attachement
  aux intérêts temporels, le luxe et la coquetterie des prétendus fidèles[23], la négligence
  du clergé, son faste et ses rivalités jalouses[24]. Ces Phéniciens
  et ces Berbères de race, qui parlaient la langue latine, n’avaient pas acquis
  la discipline romaine ; ces esprits, avides de culture grecque, ne
  possédaient point encore le poli d’Athènes et d’Alexandrie. Entre l’an 236 et
  l’an 248, de douloureuses divisions agitèrent l’Eglise d’Afrique ; nous n’en
  connaissons point la cause ni le caractère ; nous savons seulement, par les
  lettres de saint Cyprien, que le chef de la première Eglise après celle de
  Carthage, Privat, évêque de Lambèse, dut être condamné comme hérétique par un
  concile ; que Donat, évêque de Carthage, et Fabien, évêque de Rome, écrivirent
  contre lui des lettres sévères[25]. Quand, en 249,
  Cyprien fut porté au siège épiscopal de Carthage par une élection presque
  unanime, les ferments de révolte n’étaient pas apaisés Cinq prêtres lui
  firent une opposition qui devait se prolonger pendant tout le cours de son
  épiscopat. Ce fut l’un de ces cinq prêtres, Novat, qui, exploitant au profit
  de son esprit sectaire la situation troublée de l’Afrique, rendue plus
  troublée encore par la persécution, réussit, par ses intrigues, à former un
  schisme. Le schisme, une fois établi en Afrique, trouva à Rome et en Orient
  assez de complicités secrètes pour s’y répandre et envahir presque toute
  l’Eglise.


      L’édit de Dèce, en parvenant dans les provinces
  africaines, y provoqua deux attitudes extrêmes. Ceux qui ne consultèrent que
  leur mollesse se précipitèrent en masse, avant même l’expiration du délai
  accordé, dans les bureaux des magistrats municipaux, pour y accomplir les
  sacrifices demandés. Pendant plusieurs jours, où vit se succéder sur les
  degrés du Capitole de Carthage, de longues processions de notables, suivis de
  leurs esclaves, de leurs affranchis et de leurs colons. Des parents amenaient
  leurs petits enfants, des maris traînaient leurs femmes[26]. Les riches
  offraient des chèvres, des brebis et des bœufs ; les pauvres jetaient un peu
  d’encens sur l’autel ; puis tous, sur des tables dressées à cet effet,
  mangeaient leur part des viandes immolées, se faisaient passer de main en
  main la coupe des libations. Le sacrilège était alors consommé. A Saturnum,
  l’évêque Repostus prit la tête du cortège qui se rendait au temple pour y
  sacrifier[27].


      Mais bientôt on parla de signes terrifiants de la
  vengeance divine. Une femme qui avait sacrifié fut prise tout à coup de
  douleurs atroces, et mourut en mordant avec furie la langue qui avait touché
  aux viandes profanes. J’ai vu de mes yeux,
  atteste saint Cyprien, un petit enfant, dont la
  nourrice avait souillé les lèvres du vin idolâtrique, rejeter ensuite avec
  vomissements le sang du Sauveur qu’on lui offrait[28]. Le cours des
  apostasies s’arrêta. La magistrature impériale se mit alors en mouvement. Les
  résistants furent emprisonnés. On les soumit aux plus horribles tortures. On
  lacéra leur corps avec des ongles de fer, faisant repasser l’instrument sur
  les plaies saignantes, blessant, non plus les
  membres, dit saint Cyprien, mais les
  blessures elles-mêmes[29]. Plusieurs
  chrétiens firent preuve d’une constance et d’une humilité admirables, comme
  Paul, Fortunion, Bassus, Mappalique et ses compagnons. D’autres prononcèrent
  des discours, affectèrent une contenance fière, provoquèrent des mouvements
  d’admiration de la foule[30]. Les bourreaux
  avaient pour mot d’ordre, non point de tuer, mais de contraindre à sacrifier
  ; les tortures étaient arrêtées à temps ; on les reprenait dans la suite. Un
  bon nombre de ces confesseurs de la foi purent ainsi survivre à la
  persécution. Parmi ceux-ci était un certain Lucien, qui devait plus tard être
  un des premiers fauteurs du schisme.


      Saint Cyprien se cache aux environs de Carthage et dirige
  de là son Eglise. Cyprien eut à prendre un parti dès les premiers jours. A
  Carthage, comme à Rome, l’évêque était un des premiers visés. Dès la
  publication de l’édit, les foules païennes firent entendre le cri : Cyprien aux lions ![31] On pensa autour de lui, il pensa lui-même que, dans une
  crise aussi violente, la conservation de l’évêque importait plus que son
  martyre. Il quitta la ville, et trouva au dehors une retraite sûre, où il put
  échapper aux recherches de la police, tout en se maintenant en communication
  avec ses fidèles et surtout avec les membres du clergé qui avaient pu
  demeurer parmi eux[32]. La fuite
  pendant les persécutions avait toujours été considérée comme licite ; plus
  d’une fois, l’Eglise avait eu l’occasion de le proclamer contre les
  exagérations du marcionisme et du montanisme. Mais les implacables ennemis de
  l’évêque se hâtèrent de profiter de la fuite de Cyprien pour saper son
  autorité.


      Leurs procédés furent d’une habileté extrême. Ils
  cherchèrent d’abord à le faire condamner par l’Eglise de Rome ; et ce n’est
  pas une des moindres preuves de l’universelle autorité de l’Eglise romaine à
  cette époque, que cette tentative du schisme pour la tourner en sa faveur.
  Nous ne connaissons pas le détail des intrigues qui furent ourdies ; nous
  avons seulement la lettre qu’écrivit à Cyprien, pendant l’interrègne qui
  s’écoula entre la mort de Fabien et l’élection de Corneille, le conseil
  presbytéral qui gérait les affaires à Rome. Elle était destinée au clergé de
  Carthage, et, sous des formules déférentes et adoucies, laissait entrevoir
  une désapprobation fuite, de la fuite de Cyprien[33]. L’évêque de
  Carthage n’eut qu’à donner franchement les motifs de sa retraite, et à
  transmettre à Rome le dossier des treize lettres écrites par lui à son Eglise
  depuis son départ de sa ville épiscopale, pour montrer qu’il avait rempli,
  autant que la situation le permettait, son devoir de pasteur[34].


      La première intrigue avait donc échoué. Novat et ses
  complices furent plus heureux dans une seconde tactique. Elle consistait à opposer
  à l’évêque en fuite les chrétiens qui avaient confessé leur foi par la
  torture. Les persécuteurs, lassés, ou pour toute autre cause, avaient relâché
  un grand nombre de ceux-ci. Le parti rebelle de la foi, les grisa de
  louanges. Tel qui n’avait pas fléchi devant les menaces du bourreau se laissa
  prendre au piège de la flatterie. Une antique coutume voulait que les
  recommandations des martyrs fussent prises en considération par les évêques
  pour abréger le temps des épreuves pénitentielles. L’apostasie des lapsi
  était passible d’une pénitence perpétuelle. D’un geste perfide, Novat et ses
  amis indiquèrent aux pastorales apostats les confesseurs comme ayant pouvoir
  de leur pardonner. A la tête des confesseurs était ce Lucien, qui, pour
  porter sur son corps les cicatrices de plusieurs blessures reçues pour la
  foi, en était venu à se considérer comme un être à part, supérieur au reste
  de l’humanité. Il se disait d’ailleurs mandataire d’un martyr, appelé Paul,
  et distribuait sans compter des billets d’indulgence. Ces billets n’étaient
  plus, comme ceux des anciens martyrs, des lettres de recommandation,
  soumettant le cas du tombé au jugement de
  l’évêque ; mais des lettres de pardon, conçues en termes impératifs. Communicet cum suis, écrivait-on, qu’il rentre en communion avec ses frères. Et des
  prêtres admettaient les tombés à la
  participation des sacrements sans en avoir référé à l’évêque. C’était, en
  somme, ériger, en face de l’épiscopat, une autorité religieuse rivale et
  supérieure, contrairement à toutes les traditions. 


      de Cyprien, de sa retraite, écrivit trois lettres
  pastorales : l’une aux confesseurs, les exhortant à ne donner de billets
  qu’aux tombés dont la pénitence toucherait
  déjà à la satisfaction[35] ; la seconde à
  ses prêtres, leur interdisant absolument d’admettre des tombés à la communion de leur propre autorité[36] ; la troisième
  au peuple, lui recommandant la patience, la paix, et l’obéissance au pouvoir
  épiscopal[37].
  Les esprits sages entendirent cette parole épiscopale, et en référèrent à
  leur évêque pour la solution des difficultés pendantes. Les décisions de
  Cyprien furent prudentes et modérées. Il se montra exigeant pour ceux qui,
  spontanément, à la première injonction, avaient volé au-devant d’un sacrifice
  impie ; moins sévère pour ceux qui n’avaient failli qu’après une longue
  résistance ; il fut plus indulgent encore envers ceux qui, sans sacrifier,
  avaient eu la faiblesse de se procurer un certificat de sacrifice à prix
  d’argent. On appelait ces derniers les libellatici[38]. Ils étaient
  coupables, car c’était commettre un crime que de se
  faire passer pour apostat, alors même qu’on n’avait pas apostasié[39] ; néanmoins la
  culpabilité des libellati n’égalait
  point celle des sacrificati. 


      Ces décisions, conformes à celles que donnaient à Rome le
  clergé et les confesseurs[40], auraient mis
  fin à tout conflit, si le but des meneurs n’avait pas été de susciter à tout
  prix des difficultés à l’évêque de Carthage. Le confesseur Lucien écrivit à
  Cyprien, au nom d’un groupe de confesseurs, une lettre insolente[41]. Les billets de
  réconciliation furent multipliés à profusion. On en fit le trafic. Ce fut,
  suivant une expression pittoresque de Cyprien, la
  foire aux billets[42]. La manœuvre
  était de coaliser contre l’évêque à la fois les confesseurs et les tombés ;
  ceux-là en les décorant d’une autorité souveraine, ceux-ci en leur offrant au
  rabais le pouvoir d’échapper à la pénitence qu’ils avaient encourue.


       


      III


      Il ne restait plus qu’un pas à faire : organiser un
  schisme. Ce pas fut franchi vers la fin de 250. Les cinq prêtres qui
  n’avaient cessé de conspirer contre Cyprien en formèrent le noyau ; Novat en
  fut l’âme ; un riche laïque, de mœurs suspectes, mais influent par sa fortune
  et par sa position sociale, Félicissime, en fut le chef nominal. Cyprien
  convoqua aussitôt à Carthage une réunion d’évêques de la région. L’objet du
  concile était de préparer son retour en dissipant le schisme. Félicissime et
  ses amis ne voulurent rien entendre. Le concile prononça contre eux
  l’excommunication. Novat partit alors pour Rome. Il ne tentait rien moins que
  de se ménager un appui dans l’Eglise romaine.


      L’apaisement progressif de la persécution permettait, en
  effet, d’espérer que l’interrègne pontifical touchait à son terme et que l’on
  pourrait bientôt procéder à l’élection de l’évêque de Rome : le futur
  successeur de saint Pierre devait être le pape des
  confesseurs, le pape des martyrs.
  C’est ce que Novat répétait en arrivant dans la Ville éternelle. Il y trouva
  la division. Parmi les candidats à la tiare se trouvait un prêtre savant[43], mais rompu à
  l’intrigue, Novatien. Pendant la persécution, il était parvenu, à la fois, à
  dépister les recherches par des moyens peu héroïques[44], et à se faire,
  dans le conseil presbytéral une situation prépondérante. C’est lui qui avait
  rédigé, au nom du clergé et des confesseurs romains, les lettres qui
  condamnaient l’attitude des confesseurs carthaginois et donnaient raison à
  l’évêque. Mais les fauteurs de schisme se sont toujours beaucoup plus groupés
  d’après leurs passions et leurs intérêts que d’après leurs idées. Novat et
  Novatien, sitôt qu’ils se furent rencontrés, firent aussitôt cause commune.
  Leur plan paraît avoir été d’abord de susciter à Rome, parmi les confesseurs
  de la foi, un mouvement pareil à celui de Carthage. Ils n’y réussirent que
  très imparfaitement. Un vénérable prêtre, Moïse, emprisonné depuis plusieurs
  mois, édifiait l’Eglise entière par sa patience au milieu des tortures et des
  privations. On essaya de le gagner ; mais quand il comprit qu’il s’agissait
  de s’unir à la cause de cinq prêtres révoltés contre leur évêque, il refusa
  tout concours à ses solliciteurs[45].
  Malheureusement, après la mort de Moïse, qui arriva en janvier ou février
  251, quelques-uns de ses compagnons de captivité se laissèrent séduire. Ce
  succès parut insuffisant. Novat et Novatien concentrèrent leurs efforts vers
  l’élection pontificale. Elle déconcerta leurs menées. Le prêtre élu, vers
  l’été de 251[46],
  pour succéder à saint Fabien, fut CORNEILLE,
  connu par la douceur et la modération de son caractère, universellement
  vénéré pour sa haute vertu. On conjecture qu’il appartenait à la haute
  aristocratie de Rome. Un de ses premiers actes fut de réunir à Rome un
  concile de soixante évêques, qui’ approuva les solutions de l’évêque de
  Carthage sur les faillis. Tout l’Occident chrétien y adhéra aussitôt[47]. Le schisme de
  Félicissime était frappé à mort ; mais celui de Novatien allait commencer.


      Il débuta comme par un coup de foudre. Tout à coup, le
  bruit se répandit que l’évêque de Rome était, non pas Corneille, mais
  Novatien lui-même. Deux amis de celui-ci, dont un paraît avoir été Novat,
  étaient allés chercher, au fond de l’Italie, trois évêques, hommes simples et
  rustiques, les avaient persuadés de venir à Rome sans retard, pour y apaiser,
  de concert avec les autres évêques, un grand conflit. Une fois à Rome, on les
  avait circonvenus, intimidés, trompés, et, vers le soir, après un repas
  abondant, on avait obtenu d’eux qu’ils accomplissent sur Novatien la
  consécration liturgique qui le faisait évêque[48]. Quant à
  Corneille, son élection était nulle de plein droit ; il s’était rendu
  radicalement indigne de l’épiscopat, disait-on, en se faisant donner des
  autorités romaines un certificat d’apostasie, et en communiquant avec des
  apostats. Du même coup, Novat et Novatien se faisaient les champions des
  exigences les plus rigoureuses. Suivant eux, l’apostat devait renoncer à tout
  espoir de rentrer dans l’Eglise, fût-ce à son dernier soupir ; quiconque lui
  pardonnerait se condamnerait par là même[49]. C’était, pour
  Novatien, et surtout pour Novat, rompre bien brusquement avec leurs anciennes
  doctrines. Mais les esprits révolutionnaires se sont toujours plus souciés
  d’être logiques avec leur but qu’avec leurs principes. Le but de Novat et de
  Novatien était de ruiner l’autorité du pape Corneille. Faire passer sa
  modération pour une apostasie, et présenter sa prétendue apostasie comme une
  irrégularité radicale, viciant son élection, leur paraissait conduire à la
  fin poursuivie.


       Le novatianisme se
  posa donc comme le parti de la morale austère et incorruptible. Cette
  position, la considération dont jouissait la personne de Novatien et l’active
  propagande de Novat, firent son succès. En dehors de Rome, une petite Eglise
  novatienne se fonda à Carthage, sous la direction d’un des évêques
  consécrateurs de Novatien, Evariste, et d’un confesseur de Rome, Nicostrate.
  En Gaule, l’évêque d’Arles, Marcien, appliqua le principe de Novatien dans le
  gouvernement de son diocèse et se rallia au schisme. En Orient, les idées
  rigoristes triomphèrent, surtout à Antioche, où l’évêque Fabius les patronna
  ouvertement, et se répandirent en diverses régions de l’Asie Mineure. Les
  adeptes de la secte s’appelaient entre eux les Purs, les Cathares[50]. Leur chef
  dédiait son encyclique à ceux qui sont restés fermes
  dans l’Evangile[51].


      Le péril était grave. Un concile présidé par Corneille
  avait condamné la doctrine de l’extrême indulgence ; un nouveau concile
  condamna la doctrine de l’extrême rigueur. Soixante évêques, réunis à Rome,
  sans compter les prêtres et les diacres qui accompagnaient ou représentaient
  leurs évêques, réprouvèrent Novatien, ses adhérents et sa doctrine.


      Mais les dissidents ne reconnaissaient pas l’autorité de
  Corneille ni de l’assemblée qu’ils appelaient son
  concile. Il fallait les convaincre, réfuter leurs erreurs, démasquer
  les sophismes de leurs chefs, faire briller à leurs yeux la vérité et la leur
  faire aimer. Cyprien de Carthage et Denys d’Alexandrie assumèrent cette
  tâche.


      Nous connaissons Cyprien. Denys, qu’Eusèbe et saint Basile
  n’appellent que Denys le Grand, fut, après Grégoire le Thaumaturge, le plus
  brillant disciple d’Origène. Il était né à Alexandrie, d’une famille
  distinguée, mais païenne. Les leçons du Didascalé l’éclairèrent sur la
  vérité du christianisme. Il se convertit, et fut bientôt élevé au siège
  épiscopal de sa ville natale. Comme Cyprien, il avait jugé prudent de se
  dérober par la fuite aux persécuteurs. Il devait plus tard montrer, comme
  l’évêque de Carthage, qu’une basse crainte n’avait été pour rien dans sa
  détermination. A part quelques débris, sauvés par Eusèbe, la plupart des
  ouvrages de Denys le Grand ont péri. L’auteur de l’Histoire ecclésiastique
  nous dit qu’il écrivit beaucoup sur la Pénitence, au sujet des tombés. Il y
  exprimait une doctrine conforme à celle du pape Corneille et de saint
  Cyprien. Il combattit avec zèle l’Eglise novatienne établie à Antioche[52], rendit compte à
  Corneille de ses travaux contre l’hérésie, et écrivit à Novatien lui-même la
  lettre suivante, qu’Eusèbe a insérée dans son Histoire. Sa tendre
  charité ne s’y révèle pas moins que sa foi profonde. Denys
  à Novatien son frère, salut. Si c’est malgré toi, comme tu le dis, que tu as
  été entraîné, montre-le en revenant à nous spontanément. Ton devoir était de
  souffrir plutôt que de déchirer l’Eglise de Dieu. Si c’est un martyre
  glorieux que de tout affronter pour ne pas adorer les idoles, c’en est un
  plus glorieux encore, selon moi, que de tout supporter pour ne pas faire de
  schisme. Dans le premier cas, on est martyr pour son âme seule ; dans le
  second, on l’est pour toute l’Eglise. Et maintenant, si tu es convaincu,
  efforce-toi d’amener tes frères à l’union. Cet acte de vertu sera plus grand
  que ton péché. Si tu es impuissant auprès de ceux qui ne se laissent pas
  persuader, sauve avant tout ton âme. Je prie pour que tu te portes bien et
  que tu obtiennes la paix dans le Seigneur[53].


      Quant à saint Cyprien, le schisme de Novatien fut
  l’occasion pour lui d’écrire son immortel traité De unitate Ecclesiæ.
  L’Eglise, dit-il, est l’épouse du Christ. Nul ne
  peut avoir Dieu pour père, s’il n’a pas l’Eglise pour mère, Habere non
  potest Deum patrem qui Ecclesiam non habet matrem[54]. Or l’Eglise est
  une. Saint Cyprien établit l’unité de l’Eglise sur deux fondements. Le
  premier est la parole du Christ à saint Pierre : Tu
  es Petrus. Par cette parole, Jésus-Christ a fondé l’Eglise sur un
  seul homme. Le second fondement est ce fait, que les dons faits par
  Jésus-Christ, particulièrement le baptême, le sacerdoce et l’autel,
  appartiennent à l’Eglise légitime et à nulle autre. L’interprétation de ce
  second principe donnera lieu un jour à la controverse baptismale. Cyprien
  conclut que les fauteurs de schisme n’ont pas d’excuse. Les moins excusables
  sont ceux qui, dans la persécution, se sont montrés de courageux confesseurs
  de la foi. Cette dernière réflexion était un coup droit aux confesseurs que
  Novatien avait entraînés à sa suite et dont il aimait à faire valoir
  l’autorité[55].
  Il s’adressait aussi aux partisans de Félicissime[56], qui relevaient
  la tête à Carthage. A force de démarches, le chef du schisme avait fini par
  réunir à Carthage un soi-disant concile. Vingt-cinq évêques étaient annoncés.
  Il en vint cinq, dont trois apostats et deux hérétiques. Un de ces derniers
  était Privat de Lambèse, retranché de l’Eglise par un concile précédent.
  Cyprien s’empressa de réunir à son tour, le 15 mai 252, un concile de
  quarante évêques, qui proclamèrent une fois de plus les vrais principes de la
  pénitence. Le pseudo-concile répondit en prononçant la déposition de Cyprien,
  et en élisant à sa place un certain Fortunat, que Félicissime s’efforça, mais
  en vain, de faire reconnaître par Borne. Ainsi le schisme lui-même témoignait
  à sa façon de l’autorité suprême reconnue à l’Eglise romaine, dont saint
  Cyprien disait qu’elle était l’Eglise principale, d’où procède l’unité sacerdotale.
  Ecclesia principalis unde unitas sacerdotalis
  exorta est[57].


       


      IV


      La controverse pénitentielle, suscitée par la question des
  lapsi, n’était pas encore terminée, que la controverse baptismale surgissait.


      Toutes les sectes qui avaient, à leur heure, prétendu
  absorber en elles le mouvement chrétien, avaient misérablement péri. Hérésies
  judéo-chrétiennes, gnosticisme, marcionisme, montanisme et novatianisme,
  s’éteignaient peu à peu ; et beaucoup de leurs adeptes venaient humblement
  demander leur incorporation dans les communautés chrétiennes traditionnelles.
  Mais à quelles conditions fallait-il soumettre ces hérétiques repentants ? La
  question était simple, et tout le monde était d’accord pour la résoudre dans
  le même sens, toutes les fois qu’il s’agissait d’un hérétique qui avait été
  baptisé dans la vraie Eglise. On le réconciliait par l’imposition des mains pénitentielle, ou même parfois par l’onction de
  l’huile[58],
  mais sans réitérer son baptême, dont on ne pouvait suspecter la validité. Il
  en était autrement quand l’hérétique repentant avait été baptisé dans une
  secte déjà séparée de l’Eglise.


      Pour Cyprien, la solution semble n’avoir jamais fait
  l’ombre d’un doute. Elle résultait pour lui, comme corollaire, de sa
  conception de l’Eglise, telle qu’il l’avait exposée dans son traité De
  unitate Ecclesiæ. Le baptême qui est conféré
  hors de l’Eglise, avait-il dit, n’est pas un
  baptême[59].
  Au commencement de l’année 255, il exposa cette conséquence dans une longue
  lettre[60]. En somme, sa
  doctrine reposait sur un double argument. En premier lieu, le baptême conféré
  hors de l’Eglise ne peut être un vrai baptême, parce que le propre du baptême
  est de remettre les péchés ; or, l’Eglise seule a ce pouvoir ; en elle seule
  se trouvent la grâce et les moyens de la communiquer ou de la recevoir ; elle
  seule est l’épouse du Christ, elle seule peut lui donner des enfants. La
  formule : hors de l’Eglise, point de baptême, est la suite nécessaire de la
  formule : hors de l’Eglise, point de Saint-Esprit[61]. En second lieu,
  comment un ministre du sacrement qui n’a ni la vraie foi, ni la grâce, ni le
  Saint-Esprit, pourrait-il les communiquer aux autres[62] ? Comment le
  baptisé lui-même qui n’a pas la foi de l’Eglise, pourrait-il être incorporé à
  l’Eglise[63]
  ? Certes, on ne saurait suspecter la sincérité du saint évêque de Carthage ;
  son ardent amour de l’Eglise l’inspirait seul lorsqu’il développait, avec une
  vivacité sans égale, de pareils arguments. Mais il maniait trop la
  dialectique à la manière de Tertullien, son maître. Son premier argument
  confondait la validité d’un sacrement avec son efficacité actuelle. Le
  second, poussé à ses dernières conséquences, aurait abouti à la ruine de
  l’Eglise visible, à la conception d’une Eglise invisible, dépendant des
  dispositions intérieures du ministre et du sujet. Pourquoi ne pas étendre à
  l’ordre, à tous les autres sacrements, et à tous les rites capables de donner
  la grâce, la théorie proposée pour le baptême ? Les théories de Wiclef et de
  Zwingle étaient au bout d’une pareille argumentation.


      Fort de ces arguments, qu’il croyait invincibles[64], Cyprien réunit,
  à l’automne de 255, un concile à Carthage, y fit prévaloir son opinion et
  communiqua hardiment à l’Eglise de Rome la sentence conciliaire. Il y voyait,
  sans aucun doute, un argument de plus en faveur de cette unité et de cette
  sainteté de l’Eglise, qu’il avait tant à cœur de défendre et de faire
  prévaloir.


      Le siège de saint Pierre était alors occupé par le pape
  Etienne.


      Corneille, exilé à Centumælli (Civita-Vecchia),
  en 252, y était mort martyr en 254. Il avait été remplacé, peu de temps après
  sa mort, par Lucres. La durée du pontificat de ce dernier est, incertaine.
  Nicéphore lui donne à peine six mois de règne ; Eusèbe, huit mois. D’après
  saint Cyprien, il aurait écrit plusieurs lettres sur la manière dont il
  fallait agir l’égard des chrétiens tombés durant la persécution[65], mais ces
  lettres sont perdues. Nous savons aussi qu’il fut banni aussitôt après son
  élection. Saint Cyprien, ayant appris à la fois les deux événements, lui
  écrivit une lettre de félicitations et de condoléance[66]. Son exil ne fut
  pas de longue durée ; il lui valut, de la part de saint Cyprien, le titre de
  martyr, qui ne doit pas être pris, en ce qui le concerne, dans son sens le
  plus strict.


      On lui donna pour successeur un prêtre romain, ETIENNE. C’était un homme charitable et
  pacifique. Au témoignage de saint Denys d’Alexandrie, il maintint l’antique
  renommée de l’Eglise romaine en pourvoyant,, avec une sollicitude paternelle,
  aux besoins spirituels des Eglises, même les plus lointaines. Très pénétré du
  respect des choses saintes, il défendit aux prêtres et aux diacres, nous dit
  le Liber pontificalis, de se servir des vêtements liturgiques en
  dehors de l’église. Son caractère conciliant, temporisateur, contrastait avec
  celui de l’évêque de Carthage, prompt à la décision et à l’action. Cette
  diversité devait amener entre Etienne et Cyprien des conflits regrettables.


      Le pontife de Rome et l’évêque de Carthage se
  préoccupèrent, avec des vues parfois divergentes, mais avec un égal souci du
  bien des âmes, de régler la situation faite à deux diocèses d’Espagne, celui
  de Mérida et celui de Léon et Astorga, par la défaillance de leurs évêques, Basilide
  et Martial. Ceux-ci avaient demandé ou accepté des certificats de sacrifice.
  Cyprien, indigné d’un pareil scandale, demanda au pape leur déposition.
  Etienne se rendit aux justes raisons de l’évêque de Carthage. Les deux
  évêques furent déclarés indignes de l’épiscopat. Peu après, Cyprien appelait
  avec vivacité[67]
  l’attention du pape sur un péril tout opposé. L’évêque d’Arles, Marcien,
  gagné au novatianisme, en appliquait rigoureusement les principes, refusant
  tout pardon aux lapsi. Nous n’avons pas la réponse d’E tienne, mais il dut
  également faire droit à la requête de Cyprien et déposer Marcien, car le nom
  de celui-ci ne se retrouve pas dans la liste des évêques d’Arles[68].


      Le souvenir de propos un peu vifs échangés dans ces deux
  affaires eût-il une influence sur l’attitude du pape lorsque les délégués de
  Cyprien arrivèrent à Rome pour lui notifier la décision du concile de Carthage
  ? On l’a conjecturé sans en présenter des preuves décisives. Ce qui est
  certain, c’est que les envoyés de Carthage furent reçus froidement à Rome[69]. L’Eglise
  romaine avait, sur la question du baptême des hérétiques, une tradition
  immémoriale ; il est même probable qu’une décision formelle du pape avait
  depuis peu solennellement confirmé cette tradition[70]. Ajouterons-nous
  que le pape et ses conseillers voyaient, comme nous les voyons aujourd’hui,
  après le protestantisme et le jansénisme, après le concile de Trente et le
  concile du Vatican, les vices et les périls de la théorie proclamée par
  Cyprien ? C’est peu probable. En présence des arguments de l’évêque de
  Carthage et de la décision du concile africain, le pontife romain se contenta
  d’invoquer la tradition et d’en prescrire impérativement l’observance. Nous
  n’avons de sa lettre que ce passage décisif : Si
  quelqu’un vient à vous de l’hérésie, vous ne devez rien innover de contraire
  à la tradition en vigueur ; vous vous contenterez de lui imposer les mains
  pour la pénitence[71].


      La tradition invoquée ici par Etienne n’était pas
  seulement celle de Rome, c’était aussi celle d’Alexandrie et de toute
  l’Egypte, de Jérusalem et de la Palestine ; en somme, des principaux centres
  catholiques. Quant à Cyprien, il ne pouvait pas même invoquer l’unanimité de
  l’usage en Afrique, car, au concile de 255, les évêques de Numidie en avaient
  énergiquement appelé à une ancienne tradition contraire à celle de Carthage[72]. Antioche, il
  est vrai, la Syrie du nord et certaines contrées de l’Asie Mineure suivaient
  l’usage carthaginois. Quoi qu’il en soit, le pape, faisant appel à l’autorité
  que lui donnait sa chaire épiscopale[73], donna l’ordre à
  l’Eglise de Carthage de suivre ce qu’il jugeait être la tradition.


      La décision du pape n’était pas une définition dogmatique,
  mais un commandement d’ordre disciplinaire adressé à une Eglise particulière.
  L’évêque de Carthage crut devoir protester. Il le fit avec la vivacité qui
  était dans son tempérament. Cyprien ne niait point l’autorité suprême de
  l’évêque de Rome, mais il pensait que, dans une question pareille, chacun des chefs d’Eglise est libre de conduire son
  administration comme il l’entend, sauf à en rendre compte au Seigneur[74]. L’intervention
  d’Etienne lui paraissait un empiétement sur ses droits à lui. Il réunit, le 1er
  septembre 256, un second concile. Quatre-vingt-sept évêques étaient présents.
  Cyprien prit le premier la parole : Nous n’entendons
  juger personne, dit-il, ni séparer de la
  communion ceux qui ne pensent pas comme nous. Aucun de nous ne se pose en
  évêque des évêques, ni ne recourt à une terreur tyrannique pour contraindre
  ses collègues à l’adhésion[75]. Faut-il voir
  dans ces paroles ambiguës la reconnaissance implicite des droits de l’Eglise
  romaine, ou le blâme, à peine voilé, de ses prétentions ? Les deux interprétations
  ont été soutenues[76]. Aucune
  protestation ne s’éleva contre l’autorité du pape, mais son nom ne fut même
  pas prononcé. Rien ne fut lu de sa correspondance. Malgré
  tout, il n’y avait pas d’évêque plus présent que lui à ce concile d’Afrique,
  frémissant de la leçon que l’évêque de Rome venait de donner à l’évêque de
  Carthage… L’un après l’autre, les quatre-vingt-sept évêques
  votèrent, en motivant chacun son vote : ils n’avaient d’autre doctrine que
  celle de Cyprien.


      Or, à ce moment même, le pape
  Etienne faisait tenir à toute la chrétienté la décision par laquelle il
  reconnaissait la validité du baptême des hérétiques… L’épiscopat universel allait-il se séparer en deux camps
  adverses : d’un côté Rome et Alexandrie, de l’autre l’Afrique et l’Asie
  Mineure ? Quoi qu’on en ait dit, Rome n’excommuniait encore aucune Eglise,
  mais Rome parlait de rompre avec les Eglises qui ne reconnaîtraient pas la validité
  du baptême hérétique[77].


      C’est alors que parut, contre le pape et sa doctrine,
  l’écrit le plus véhément auquel ait donné lieu cette douloureuse controverse.
  II avait pour auteur Firmilien, évêque de Césarée en Cappadoce, homme
  recommandable par ses vertus et par sa science, mais que les récents débats
  avaient passionné. Pour lui, le vrai schismatique est celui qui, voulant
  excommunier l’Eglise, ne fait autre chose que s’excommunier lui-même de
  l’Eglise. Le vrai hérétique, le pire de tous les hérétiques, le voilà. C’est
  du pape Etienne que ces paroles sont écrites[78]. Oui, s’écrie
  Firmilien, l’Eglise est hiérarchique, et l’Eglise est une. Nul ne le proclame
  plus haut que nous. L’Eglise est hiérarchique, parce que son autorité repose
  sur celle des apôtres. Les apôtres ont transmis leur autorité aux évêques.
  Sans évêque, point de baptême, point d’ordre, point d’autel. Mais quel est
  donc celui qui donne à l’hérétique, à Coré, Dathan et Abiron, le droit de
  conférer le Saint-Esprit ? Quel est-il donc, ce destructeur de la hiérarchie,
  sinon Etienne ? L’Eglise est une. La garantie de cette unité est précisément
  la fidélité à l’autorité apostolique. Qui est avec les apôtres, communie à
  l’unité, sans qu’il soit besoin d’une conformité de pratique en toutes
  choses. Est-ce que le rite pascal est célébré, de la même façon, à la même date,
  dans l’Eglise universelle ? Rome est-elle en tout d’accord, dans sa liturgie,
  avec Jérusalem ?


      On voit par où pèche cette très habile argumentation. On
  veut la hiérarchie, mais en se taisant sur le pivot de cette hiérarchie ; on
  proclame l’unité, mais en oubliant qu’il faut un juge de cette unité, un
  arbitre des controverses qui pourraient la rompre. On assimile la question
  baptismale à un simple rite, sans faire attention qu’elle touche à des
  questions plus hautes, que le pape a le droit de trancher.


      D’ailleurs, tandis que le pape ne mettait en avant que son
  droit et son devoir d’interpréter la tradition catholique, des polémistes
  s’étaient levés pour défendre sa cause. Parmi ceux-ci, il faut citer l’auteur
  d’une œuvre confuse, mal ordonnée, mais très suggestive, le Liber de
  rebaptismate[79]. Examinant la
  question baptismale au point de vue théologique, il insiste surtout sur la
  puissance des noms divins invoqués dans la formule du baptême, puissance qui
  s’exerce indépendamment de la foi ou de la dignité du ministre. Il commence à
  entrevoir la différence entre la validité et l’efficacité du rite baptismal,
  et par là il ruine l’argument fondamental des rebaptisants, à savoir que
  l’hérétique ne peut, en tant qu’hérétique, donner ou recevoir le
  Saint-Esprit. Il faut distinguer, dit-il, l’immersion et la vertu de
  l’immersion. Ces deux choses peuvent être séparées ; l’une peut aller sans
  l’autre. L’immersion faite au nom de la Trinité, même par un hérétique, a la
  puissance de donner un caractère ineffaçable, elle n’a pas besoin d’être
  renouvelée. Quant à la vertu de l’immersion, elle se produira au jour où
  l’hérétique se convertira à la vraie Eglise.


      Le pape, malgré la vivacité des attaques dont sa décision
  était l’objet, eut la longanimité de n’excommunier personne. Un grand malentendu
  était au fond de ces ardentes disputes, et divisait des hommes dont le
  dévouement à l’Eglise n’était point douteux. Etienne et Cyprien allaient
  bientôt le montrer en donnant généreusement l’un et l’autre leur vie pour la
  foi. La voix de la modération s’était, au surplus, fait entendre. Comme
  autrefois Irénée au milieu des controverses sur la question pascale, Denys
  d’Alexandrie se fit l’avocat de la pacification auprès d’Etienne. Après le
  martyre de ce pontife, il renouvela ses démarches pacificatrices auprès de
  Sixte II, son successeur. Sixte et Cyprien renouèrent leurs relations
  interrompues. L’évêque de Césarée, Firmilien, se remit également en rapport
  avec Rome. A la fin du me siècle, l’Afrique entière était ralliée à l’usage
  romain. Les hésitations furent plus longues en Orient ; la pratique
  traditionnelle finit cependant par y triompher, en même temps que l’autorité
  du pontife de Rome[80].


       


      V


      Les persécutions que Gallus et Valérien renouvelèrent
  contre les chrétiens n’avaient pas peu contribué à rétablir l’union dans
  l’Eglise. Mais, pour mieux nous en rendre compte, il est nécessaire de
  reprendre notre récit de plus haut.


      Une peste, qui décima Rome et les provinces sous
  l’empereur Gallus, avait été l’occasion de nouvelles rigueurs contre les
  chrétiens. Eux seuls, cependant, au milieu de l’épouvante universelle, de
  l’égoïsme et de la lâcheté païenne[81], y avaient donné
  l’exemple d’une vraie charité. Saint Denys d’Alexandrie nous les montre
  soignant les malades, fermant les yeux des morts, lavant les cadavres, et
  mourant victimes de leur dévouement, genre de mort,
  dit-il, aussi glorieux que le martyre[82] ; et saint
  Cyprien leur rend le même témoignage dans son traité De mortalitate :
  mais, en même temps, il voit dans le fléau un moyen de détacher les chrétiens
  de la vie présente et de les préparer aux luttes à venir[83].


      La prévision du vaillant évêque ne tarda pas à se
  réaliser. Gallus, voulant fléchir la colère des dieux, ordonna de célébrer
  dans toutes les villes des sacrifices propitiatoires. La foi des chrétiens ne
  leur permettait pas de participer à ces actes idolâtriques. C’est alors qu’il
  fit arrêter l’évêque de Rome, le pape Corneille, espérant sans doute, par cet
  acte, terrifier les chrétiens, et voir se renouveler les scènes d’apostasie du
  temps de Dèce. Mais sa déception fut profonde. A peine la nouvelle de
  l’attentat commis contre le pontife se fut-elle répandue, que les chrétiens
  accoururent en foule, confessant leur foi et se déclarant prêts à mourir[84]. Un grand nombre
  de tombés dans la précédente persécution
  cherchèrent à se réhabiliter en faisant devant les magistrats des professions
  de foi héroïques, et plusieurs subirent la mort. L’empereur pressentit qu’une
  trop grande rigueur envers le pape ne ferait que raviver l’enthousiasme. C’est
  pourquoi il se contenta d’exiler Corneille à Centumcellæ, où le pontife
  mourut, et de bannir également son successeur Lucius, aussitôt après son
  élection.


       


      VI


      En somme, pendant la persécution de Gallus, qui avait duré
  deux ans, les défections avaient été rares. Les efforts de Corneille, de
  Cyprien et de Denys d’Alexandrie pour restaurer la vie chrétienne avaient
  porté leurs fruits. Ceux qui avaient été de vrais chrétiens pendant la paix
  s’étaient montrés de vrais martyrs pendant l’épreuve.


      A l’avènement de Valérien, l’Eglise s’associa aux
  acclamations unanimes du peuple romain saluant l’homme intègre, aussi honoré dans
  la vie civile que dans l’armée, le vaillant capitaine qui avait défendu
  l’empire à toutes les frontières, et qui, chose rare en ce temps, arrivait au
  trône sans avoir les mains souillées du sang de sou prédécesseur.


      Un des premiers actes du nouvel empereur fut de rappeler
  de l’exil le souverain pontife. Lucius rentra dans Rome en triomphe. Saint
  Cyprien nous a conservé le tableau des ovations dont il fut l’objet dans les
  rues de la Ville éternelle[85]. Il y mourut peu
  de temps après, le 5 mars 254. Peut-être les souffrances de l’exil
  abrégèrent-elles sa vie. Saint Cyprien lui donne le titre de martyr, comme à
  Corneille[86].


      Valérien manifesta d’abord aux chrétiens une bienveillance
  particulière. Denys d’Alexandrie écrivait : Il est
  doux et bon pour les serviteurs de Dieu. Aucun de ses prédécesseurs, pas même
  ceux qui passent pour avoir été ouvertement chrétiens, n’eut pour nos frères
  un accueil plus affectueux. Sa maison est remplie de chrétiens comme une
  église[87].


      L’Eglise profita de cette paix pour panser les plaies que
  la persécution, le schisme et les calamités des temps lui avaient faites. Çà
  et là, des vestiges des vieilles hérésies troublaient encore la pureté de la
  foi des fidèles. Des héritiers plus ou moins conscients du gnosticisme
  célébraient sans vin le sacrifice de la messe ; on les appelait les aquarii : ils avaient donné pour prétexte,
  pendant la persécution, que l’odeur du vin pris le matin les aurait trahis
  devant les païens. Cyprien réfuta leur erreur et leur fit honte de leur
  pusillanimité[88].
  D’autres, encore imbus des traditions judaïques, attendaient le huitième jour
  pour conférer le baptême à leurs enfants, comme on le faisait pour la
  circoncision, et jusqu’à ce que leurs enfants fussent lavés du péché
  originel, ils ne leur donnaient aucune marque d’affection. Cyprien condamna
  leur superstition. Les pauvres abondaient. La persécution, la peste, et, plus
  que toute autre chose, la décadence progressive du monde romain, sous
  l’influence de la corruption païenne et du despotisme militaire, rendaient le
  travail plus stérile, la richesse moins abondante, la pauvreté plus fréquente
  et plus irrémédiable[89]. Cyprien, pour
  combattre ce fléau, écrivit son beau livre Sur les œuvres et sur l’aumône.
  L’évêque de Carthage ne se contentait pas de prêcher par ses exhortations ;
  il prêchait par ses exemples. Des évêques de Numidie lui écrivirent pour lui
  demander de contribuer au rachat des captifs. Une collecte faite parmi le
  clergé et le peuple de Carthage produisit cent mille sesterces (environ vingt-cinq mille francs). Cyprien
  s’empressa d’envoyer à ses collègues ce don magnifique[90]. De Rome, où le
  pape Corneille avait nourri quinze cents indigents[91], le pape Etienne
  faisait parvenir des secours aux Eglises de Syrie et d’Arabie[92].


      Ce furent précisément ces bienfaits qui devinrent, pour
  les ennemis de l’Eglise, le prétexte d’une nouvelle persécution.


       


      VII


      Un des défauts de l’empereur Valérien, défaut capital pour
  un chef d’Etat, était de subir facilement les influences de son entourage[93]. Ce défaut
  s’accentuait avec son âge. Un soldat ambitieux, parvenu aux plus hautes
  dignités de l’empire, Macrien, gagna sa confiance, détourna ses sympathies du
  christianisme en l’initiant à la magie[94], et prit sur lui
  un ascendant tout-puissant. Puis il lui dénonça l’Eglise comme le grand
  danger de l’empire. Devant un empereur qui, comme Valérien, connaissait de
  près les chrétiens, leurs mystères, leurs mœurs et leur esprit, il n’était
  plus possible d’évoquer les prétendues infamies de leurs assemblées, comme on
  l’avait fait sous Néron et Domitien, ou la puissance menaçante de leur
  propagande, comme sous Septime-Sévère, ou leur hostilité systématique à
  l’égard de l’empire, comme sous Dèce. Macrien ne parla que des richesses de
  l’Eglise, de l’étendue de ses domaines, de l’immensité des trésors qui
  devaient se cacher dans l’ombre de ses sanctuaires, puisqu’il en sortait de
  si abondantes aumônes. Il ne comprenait pas, ou plutôt il feignait de ne pas
  comprendre, que l’Eglise, suivant l’expression de saint Cyprien, ne
  thésaurisait point, que tout ce qu’elle recevait
  allait aux pupilles et aux veuves[95], que ses églises
  et ses cimetières, si vastes qu’ils parussent, étaient des capitaux
  improductifs, que le fond de toutes ses ressources était dans le cœur
  généreux de tous ses fidèles, toujours prêts à secourir leurs frères dans
  leurs calamités, et non dans des coffres d’où l’on pourrait les arracher.
  L’imagination du vieil empereur fut dès lors obsédée par cette vision d’une
  Eglise accumulant des trésors dans ses temples, tandis que les caisses de
  l’Etat se vidaient. Au lieu d’attribuer la déplorable situation financière de
  l’empire à des causes économiques et morales, qu’un peu d’attention aurait
  fait apercevoir : à l’esclavage, à la mauvaise organisation du travail, à
  l’injuste répartition des richesses, à la consommation improductive des
  revenus, aux désordres moraux qui favorisaient en même temps la méfiance
  indolente de l’ouvrier et le luxe insolent du maître, Macrien laissait
  entrevoir qu’une puissante société accaparait la richesse, la détournait de
  l’Etat, amenait la ruine publique. En parlant ainsi, l’habile intrigant ne
  satisfaisait pas seulement une haine personnelle contre les chrétiens ; il se
  faisait l’écho de rumeurs populaires habilement entretenues et exploitées par
  le parti païen ; il était le porte-voix de ce dernier.


      Deux édits de persécution, promulgués en 257 et en 258,
  furent le résultat de ces accusations. L’un et l’autre furent moins dirigés
  contre les chrétiens pris individuellement que contre la société chrétienne.
  On ne demandait à personne d’apostasier. Le premier édit enjoignait seulement
  aux chefs hiérarchiques de l’Eglise : 1° de faire adhésion officielle
  aux dieux de l’Etat, tout en conservant, s’ils le voulaient, le culte qu’ils
  rendaient au Christ ; 2° de renoncer à la forme collégiale qu’ils avaient
  donnée à leurs Eglises. Au premier abord, la double injonction pouvait
  paraître relativement modérée ; en réalité, aucune
  mesure aussi grave n’avait encore été prise par un persécuteur[96] ; elle visait à
  la fois la hiérarchie et la forme sociale de l’Eglise. Sans soulever les
  masses populaires, procédé toujours plein de risques, sans demander même aux
  chefs des Eglises une abjuration de leur croyance, on amènerait simplement
  ceux-ci à se rallier au culte national, en dissolvant tous les liens de
  société Habile tactique qui avaient jusque-là relié les fidèles. Peu importe,
  après cela, que ces de Valérien. derniers continuassent à refuser leur encens
  aux divinités romaines et à garder entre eux la forme d’un groupement. Ils ne
  pourraient le faire que séparés de leurs chefs et privés de leurs biens.
  Frappée à la tête et à la base, l’Eglise chrétienne ne pouvait que se dissoudre
  et mourir à bref délai.


      La situation était surtout grave par les sanctions
  terribles que le vieux droit romain apportait à de pareilles prescriptions,
  et par une jurisprudence nouvelle, qui en augmentait encore les rigueurs.


      A la rigueur du droit, tout crime d’impiété, c’est-à-dire
  tout refus d’honorer les dieux de l’Etat était passible de l’exil. Ainsi,
  obéissants ou réfractaires, prêtres et évêques étaient forcément séparés de
  leur peuple fidèle ; dans le premier cas, par leur idolâtrie ; dans le second,
  par leur départ hors des frontières.


      Les sanctions des lois sur les associations étaient plus
  radicales encore. Le droit romain, dont il ne faut pas oublier l’absolutisme
  centralisateur, punissait toute tentative de fondation ou de reconstitution de
  société illicite à l’égal du crime d’un brigand qui s’empare à main armée de
  temples ou d’édifices publics[97]. Et comme, dans
  cette théocratie païenne, toute institution publique avait un caractère
  religieux et politique à la fois, la peine de ce crime devenait celle de
  lèse-majesté, crime à peu près identique au sacrilège[98] et méritant la
  mort[99]. Par là, d’une
  manière indirecte et cachée, mais terriblement efficace, l’édit de 257, qui
  semblait oublier les simples fidèles, les atteignait en fait : un laïque fréquentant
  un cimetière ou tenant une assemblée religieuse était passible de la peine
  capitale. La peine capitale, en droit romain, avait deux degrés : la mort ou
  les travaux forcés[100].


      Malgré tout, ce premier édit n’obtint pas l’effet qu’on
  escomptait. On visait les têtes. Les têtes, c’était alors Etienne, Cyprien et
  Denys ; ils furent les premiers frappés ; mais leur courage fut un réconfort
  pour les fidèles. On manque de détails sur la mort du pape Etienne.
  Probablement condamné à l’exil aussitôt après la promulgation de l’édit, il y
  mourut bientôt et reçut de l’Eglise le titre de martyr[101]. L’évêque de
  Carthage fut exilé à Curube, en Afrique, et l’évêque d’Alexandrie à Kephro,
  en Libye ; mais l’un et l’autre se tinrent en rapport avec leurs collègues,
  qui continuèrent à tenir des assemblées religieuses. On n’osa pas frapper
  tous les évêques. On se contenta, pour l’exemple, d’arrêter un certain nombre
  de chrétiens, évêques, prêtres et laïques, pour tenue de réunions illicites,
  et on les condamna aux travaux forcés des mines. L’Etat se saisit des
  cimetières et des lieux de culte et en surveilla l’entrée ; mais les
  chrétiens surent y pénétrer encore à la dérobée. Déjà, sous Septime-Sévère,
  on avait pratiqué dans la catacombe de Calliste des passages secrets. On les
  multiplia. C’est du temps de Valérien que paraissent dater, dans les
  cimetières souterrains, ces travaux, destinés à dérouter les recherches,
  qu’on y remarque encore aujourd’hui. Il est vrai que de pareilles mesures
  n’étaient pas sans danger pour les chrétiens[102]. Dans une
  crypte de la voie Salaria, des chrétiens, tenant une assemblée liturgique,
  furent découverts par des soldats, qui bouchèrent à la hâte le souterrain
  avec des pierres et du sable. Après la paix de l’Eglise, on retrouva leurs
  squelettes, ainsi que les vases d’argent qui avaient servi au sacrifice de
  l’Eucharistie[103]. Le pape saint
  Damase, en restaurant la catacombe, ne voulut point toucher à tacs vénérables
  reliques ; il se contenta de faire percer dans la muraille une petite
  fenêtre, par où les pèlerins pussent vénérer les restes de ces martyrs du
  sacrifice eucharistique. Saint Grégoire de Tours dit que de son temps on
  pouvait encore contempler ces émouvantes reliques[104].


      On doit probablement fixer à la même époque l’épisode, non
  moins touchant, d’un autre martyr de l’Eucharistie, saint Tarcisius.
  L’acolyte Tarcisius, attaché au service d’une des catacombes de Rome, portait
  les saintes espèces, consacrées dans la crypte, à quelque maison chrétienne,
  quand il fut surpris par une troupe de soldats, chargés sans doute de la
  surveillance des cimetières. On le somme de livrer ce qu’il porte sur lui. Il
  refuse, comme dit la belle inscription que le pape Damase lui a consacrée, de livrer aux chiens les membres de son Dieu, et
  périt sous les coups des soldats, en pressant sur son cœur la pyxide sacrée qui
  renferme le corps du Christ[105].


       


      VIII


      Tous les cimetières, du reste, tous les lieux du culte
  n’avaient pu être séquestrés par l’administration impériale ; plusieurs
  étaient la propriété de hauts personnages chrétiens, qui les mettaient à la
  disposition de leurs frères. Au fond, deux causes avaient empêché
  l’efficacité de l’édit de 257 : le courage des chefs des Eglises et les
  nombreuses relations qu’ils avaient en haut lieu, même dans le palais des
  Césars. Terrifier les prêtres par des sanctions plus terribles et paralyser
  l’action de leurs puissants protecteurs : tel fut l’objet de l’édit de 258.
  Pour les évêques, les prêtres et les diacres, l’exil fut remplacé par la
  mort, qui put leur être infligée sur-le-champ, sans jugement régulier, ni
  sentence motivée, ni interrogatoire. Quant aux nobles, chevaliers, sénateurs,
  qui continueraient à professer le christianisme, ils seraient immédiatement
  déchus de leur dignité, dépouillés de leurs biens et décapités. Les chrétiens
  de la maison de César verraient leur fortune confisquée et seraient assimilés
  aux derniers des esclaves[106].


      La chancellerie impériale ayant expédié la copie de l’édit
  aux gouverneurs des diverses provinces, une recrudescence de persécution se
  produisit aussitôt dans toutes les parties de l’empire. Le pape saint Sixte
  et son diacre saint Laurent, à Rome, saint Cyprien à Carthage, saint
  Fructueux en Espagne en furent les principales victimes.


      A Etienne avait succédé SIXTE
  II. L’auteur de la vie de saint Cyprien, Pontien, l’appelle un pontife bon et pacifique[107]. En dehors de
  ce qu’il fit pour mettre fin à la controverse baptismale et reprendre les
  relations épistolaires du Saint-Siège avec l’évêque de Cartilage, nous ne
  savons rien de certain sur son pontificat.


      Un des premiers soins de la police fut de rechercher
  l’évêque de Rome. Sixte II n’avait point cessé de tenir des assemblées et de
  célébrer le culte chrétien. Mais il ne pouvait plus réunir les fidèles dans
  le cimetière de Calliste, connu officiellement de l’autorité romaine comme la
  propriété corporative de l’Eglise et surveillé par la police. Le 8 des ides
  d’août, c’est-à-dire le 6 août, il vint offrir le saint sacrifice de l’autre
  côté de la voie Appienne, dans une des chapelles souterraines du cimetière de
  Prétextat. Cette nécropole n’était probablement pas entrée encore dans le
  domaine ecclésiastique : propriété privée, elle échappait au séquestre. Cependant,
  l’inviolabilité des lieux religieux cédait
  aux prescriptions nouvelles, ordonnant de saisir immédiatement l’évêque et
  son clergé. Le cimetière fut envahi. Au moment où les soldats entrèrent,
  Sixte, assis dans sa chaire, adressait la parole aux fidèles. Il fut emmené,
  ainsi que les ministres du culte. Les assistants demandaient à mourir avec
  lui ; mais, satisfaits de leur importante capture, ou craignant de
  s’embarrasser d’un trop grand nombre de prisonniers, les soldats négligèrent
  les simples fidèles. Conduit devant un des préfets (du prétoire ou de la ville), qui, dit saint Cyprien, siégeaient
  en permanence pour juger les chrétiens, Sixte fut condamné à être décapité
  sur le lieu même où il avait été surpris célébrant les saints mystères.


      Pendant qu’on le ramenait, le
  premier diacre, Laurent, absent lors de l’arrestation, accourut pour dire à
  son vénéré père un dernier adieu. La tradition leur prête un touchant
  dialogue : Où vas-tu, père, sans ton fils ? Où vas-tu, prêtre, sans ton
  diacre ? demandait Laurent du ton d’un doux reproche. Mon fils,
  répondait le pontife, je ne t’abandonne pas. De plus grands combats
  t’attendent. Cesse de pleurer ; tu me suivras dans trois jours. Laurent
  pouvait être arrêté sur l’heure ; mais les persécuteurs, dans un dessein
  secret, semblèrent ne pas le voir. On arrive au cimetière, on descend dans la
  crypte même où Sixte avait annoncé la parole de vie. Il s’assied pour la
  dernière fois dans sa chaire et présente la tête au bourreau : plus grand que
  cet empereur qui voulut mourir debout, il reçut le coup mortel en évêque,
  présidant, du siège des pontifes, l’Eglise persécutée[108].


      La raison pour laquelle on n’avait pas exécuté sur-le-champ,
  comme la loi le permettait, le premier diacre Laurent, était visible. On
  espérait se servir de lui pour mettre la main sur les prétendus trésors de
  l’Eglise, dont on le soupçonnait d’avoir la garde. Le préfet de Rome le manda
  et lui ordonna de livrer les biens qu’il détenait. Le diacre, prévoyant une
  confiscation, avait déjà distribué en aumônes toute la réserve de l’Eglise.
  Il demanda un jour de délai pour répondre. Il revint
  le lendemain, suivi des pauvres que nourrissaient les chrétiens. Voici,
  dit-il, les trésors de l’Eglise… Dans ce trait, à la fois
  héroïque et spirituel, le préfet se sentit piqué au vif. Il condamna Laurent
  à être brûlé. On étendit le martyr sur un gril. En lui faisant subir le lent
  supplice du feu, le persécuteur cherchait à lui arracher avant la mort la
  révélation des richesses de l’Eglise. C’était en même temps la peine capitale
  et la torture. On raconte que Laurent eut la force de dire au juge : Ce côté-là est assez cuit, fais-moi retourner ; puis : Goûte maintenant. Ayant lancé cette
  dernière raillerie, l’intrépide diacre leva les yeux au ciel. Il mourut en
  priant pour Rome[109].


      Peu de temps après, Cyprien fut arrêté comme sacrilège,
  conspirateur et fauteur d’association illicite. L’année précédente, à Curube,
  une mystérieuse vision lui avait annoncé son martyre[110], et il en avait
  conçu une grande joie ; car sa fuite, que ses ennemis lui avaient reprochée
  comme une lâcheté, et qu’il avait acceptée comme un devoir, avait été pour
  lui le plus douloureux des sacrifices. Les vrais sentiments de son âme
  s’étaient révélés dans cette brûlante Lettre aux confesseurs et aux martyrs,
  qu’il avait écrite au milieu de la persécution : Comment
  pourrai-je vous donner de dignes louanges, ô courageux martyrs, vous qui,
  loin de céder aux tortures, avez vu les tortures céder devant vous ? Le monde
  a donc pu le voir, cet étrange combat, combat de l’âme, vrai combat du
  Christ, où, privés des armes du siècle, vous n’aviez que les armes de votre
  foi et de votre amour !… Oh ! qu’il
  fut beau, aux yeux de Dieu, ce grand spectacle ! Et qu’elle est vraie, cette
  parole du Psalmiste, inspirée par l’Esprit-Saint : La mort des justes est
  précieuse devant le Seigneur… Oui,
  précieuse, puisque, au prix de notre sang, nous gagnons la vie immortelle…
  Que le Christ doit se sentir libre et joyeux dans de
  pareils serviteurs, combattant et victorieux en eux, encourageant, fortifiant
  et animant les confesseurs de son nom ! Car celui qui jadis a vaincu la mort
  pour nous, veut toujours la vaincre en nous[111].


      Le 14 septembre 258, l’occasion fut enfin donnée à Cyprien
  de confesser sa foi à son tour devant les persécuteurs, en sa ville même de
  Carthage. La Providence a permis que le procès-verbal authentique de son
  interrogatoire et de son exécution capitale nous parvint sans altération.
  Voici ce document, d’une valeur inestimable[112].


      Le proconsul Galère Maxime dit à
  Cyprien : Tu es Thascius Cyprien ? — Je le suis. — Tu t’es
  fait pape de ces hommes sacrilèges ? — Oui. — Les très saints
  empereurs ont ordonné que tu sacrifies. — Je ne le fais pas. — Réfléchis.
  — Fais ce qui t’a été commandé. Dans une chose aussi juste, il n’y a pas
  matière à réflexion.


      Galère, ayant pris l’avis de son
  conseil, rendit à regret cette sentence : Tu as longtemps vécu en
  sacrilège, tu as réuni autour de toi beaucoup de complices de ta coupable
  conspiration, tu t’es fait l’ennemi des dieux de Rome et de ses lois saintes
  ; nos pieux et très sacrés empereurs, Valérien et Gallien, augustes, et Valérien,
  très noble césar, n’ont pu te ramener à la pratique de leur culte. C’est
  pourquoi, fauteur de grands crimes, porte-étendard de ta secte, tu serviras
  d’exemple à ceux que tu as associés à ta scélératesse : ton sang sera la
  sanction des lois.


      Ensuite il lut sur une tablette
  l’arrêt suivant : Nous ordonnons que Thascius Cyprien soit mis à mort par
  le glaive.


      Cyprien dit : Grâces à Dieu.


      Dès que l’arrêt fut prononcé, la
  foule des chrétiens se mit à crier : Qu’on nous coupe la tête avec lui.
  Ce fut ensuite un désordre indescriptible. La foule cependant suivit le
  condamné jusqu’à la plaine de Sexti. Cyprien, étant arrivé sur le lieu de
  l’exécution, détacha son manteau, s’agenouilla et pria Dieu, la face contre
  terre. Puis il enleva son vêtement, qui était une tunique à la mode dalmate,
  et le remit aux diacres. Vêtu d’une chemise de lin, il attendit le bourreau.
  A l’arrivée de celui-ci, l’évêque donna ordre qu’on comptât à cet homme
  vingt-cinq pièces d’or. Pendant ces apprêts, les fidèles étendaient des draps
  et des serviettes autour du martyr.


      Cyprien se banda lui-même les
  yeux. Comme il ne pouvait se lier les mains, le prêtre Julien et un
  sous-diacre, portant lui aussi le nom de Julien, lui rendirent ce service.


      En cette posture, Cyprien reçut
  la mort[113]. Bien d’autres
  évêques et prêtres périrent aussi pour la foi en Afrique, en Asie, à Rome, en
  Gaule et en Espagne. Malheureusement nous n’avons pas les actes authentiques
  de tous ces martyrs. Ceux de saint Fructueux, évêque de Tarragone, et de ses
  deux diacres, Augure et Euloge, paraissent être à peu près contemporains des
  faits qu’ils racontent[114].


      Le gouverneur Emilien dit à
  Fructueux : Tu sais les ordres des empereurs ? — Non, mais je suis
  chrétien. — Sais-tu qu’il y a des dieux ? — Je n’en sais rien.
  — Tu l’apprendras. Fructueux leva les yeux au ciel et pria. Emilien
  dit : Qui donc sera obéi, craint, honoré, si on refuse le culte aux dieux
  et l’adoration aux empereurs ? Puis il dit à Augure : N’écoute pas ce
  que dit Fructueux. Augure répondit : J’adore le Dieu tout-puissant.
  Emilien dit à Euloge : Adores-tu Fructueux ? Euloge répondit : Je
  n’adore pas Fructueux, mais le Dieu que Fructueux adore. Emilien dit
  alors à Fructueux : Tu es évêque ? — Je le suis. — Tu l’as
  été. Et il ordonna que tous trois fussent brûlés vifs.


      Quand les trois martyrs
  s’avancèrent dans l’amphithéâtre vers le lieu de leur supplice, ils parurent
  semblables aux trois Hébreux et firent ressouvenir, comme eux, de la Trinité.
  Quand la flamme eut brûlé les cordelettes qui leur liaient les mains, étant
  libres de leurs mouvements, ils s’agenouillèrent, dans l’attitude de la
  prière, et ils ne cessèrent de prier jusqu’au moment où ils rendirent l’âme[115].


      Ceci se passait le 21 janvier de l’année 259. L’année
  suivante, l’empereur Valérien, fait prisonnier par le roi Sapor, suivait à
  pied le char de son vainqueur, les bras chargés de chaînes. Celui qui avait
  voulu réduire à la condition de vils esclaves les chrétiens de la maison de
  César était esclave lui-même. Il devait, pendant plusieurs années, traîner
  chez les Perses une vie misérable et déshonorée.


       


      IX


      La leçon fut profitable à son fils Gallien. Celui-ci
  comprit d’ailleurs que la société chrétienne avait des racines trop profondes
  et des ramifications trop étendues, pour qu’on pût espérer la détruire ou
  l’absorber dans l’administration impériale par un édit. Peut-être aussi
  l’influence de sa femme, l’impératrice Salonine, qui paraît avoir été
  chrétienne[116],
  l’inclina-t-elle vers le christianisme.


      Non seulement Gallien mit fin à la persécution, mais il
  fit restituer aux chrétiens tous les biens qui leur avaient été confisqués,
  et, chose remarquable, il régla ces questions avec les chefs des Eglises.
  Nous avons encore la lettre qu’il adressa à ce sujet à Denys d’Alexandrie[117]. C’était
  reconnaître officiellement l’autorité hiérarchique des évêques. Son
  successeur Aurélien devait aller plus loin, et, dans un conflit de propriété
  qui divisait, en 272, les chrétiens d’Antioche, il devait écrire : Le bien litigieux devra appartenir à ceux qui sont en communion
  avec l’évêque de Rome[118]. Encore un pas,
  et l’Eglise et l’Etat traiteront entre eux, pour la première fois, de
  puissance à puissance. Une politique religieuse s’imposait, qui devait
  aboutir à l’édit de Constantin.


      La faiblesse de Gallien ne permit pas cependant à son édit
  de porter tous ses fruits. Pendant qu’il disait à
  Rome : Amusons-nous, écrit son historien, il perdait l’empire du monde[119]. Des soldats
  ambitieux se taillaient des royautés éphémères dans les provinces. La Gaule,
  la Bretagne et l’Espagne se groupaient sous le gouvernement indépendant de
  Posthume ; une puissante confédération se formait en Orient sous Odenath et
  Zénobie ; l’Egypte et les provinces danubiennes se donnaient des maîtres. Ce fut
  l’ère des trente tyrans[120]. Un seul
  d’entre eux, Macrien, qui prit le gouvernement de l’Egypte, se montra
  nettement hostile aux chrétiens, mais il ne put détruire la grande influence
  que ceux-ci s’y étaient acquise par leur science et leurs vertus et qui
  faisait d’eux, aux heures du danger, des médiateurs tout-puissants. Un
  épisode, que nous rapporte Eusèbe, en est un exemple vivant. Pendant que les
  légions romaines assiégeaient Alexandrie, deux chrétiens éminents et
  universellement vénérés, Eusèbe, qui fut plus tard évêque de Laodicée, et
  Anatole, qui le remplaça sur le même siège, se firent les intermédiaires
  entre les Romains et les Alexandrins, et sauvèrent ainsi de la mort un grand
  nombre d’assiégés[121].


      En somme, si l’on excepte trois persécutions, courtes et
  localisées : celle qui sévit en Egypte sous Macrien, celle qui éclata en 269
  sous Claude le Gothique, et celle que déchaîna, en 274, un édit d’Aurélien,
  mais qui fut aussitôt arrêtée par sa mort, les chrétiens jouirent, pendant
  plus de trente ans, de 260 à 295, d’une paix relative.


      L’Eglise profita de cette période de paix pour se
  réorganiser. Le siège de saint Pierre était resté vacant pendant une année
  après la mort de Sixte II. Au mois de juillet 259, les suffrages du clergé de
  Rome lui avaient donné pour successeur le prêtre DENYS.


      Le nouveau pontife était intimement lié d’amitié avec son
  homonyme l’évêque d’Alexandrie. Cette intimité ne l’empêcha pas de demander
  des explications à son collègue, le jour où celui-ci lui fut dénoncé pour la
  manière peu orthodoxe dont il parlait de la Trinité. Denys d’Alexandrie, à la
  suite des observations que lui fit le pontife, s’empressa d’ailleurs de
  retirer les expressions qui avaient scandalisé les fidèles[122]. Le pape Denys
  écrivit ensuite, en son nom et au nom du synode qu’il avait réuni à Rome pour
  élucider la question trinitaire, une lettre circulaire à toutes les Eglises
  d’Egypte. Il y condamnait, tout à la fois, en conservant un juste milieu,
  l’unitarisme sabellien et le trithéisme subordinatien[123]. Denys écrivit
  aussi à l’Eglise de Césarée en Cappadoce, affligée par l’invasion des Perses
  ; et lui envoya des secours pour le rachat des captifs. Sa lettre, au
  témoignage de saint Basile, était religieusement conservée dans les archives
  de Césarée. Cet acte de charité, succédant aux rapports tendus qui avaient existé
  peu auparavant entre Firmilien, évêque de Césarée, et les prédécesseurs de
  Denys, était de nature à resserrer l’union des Eglises orientales avec Rome.
  C’est sous son pontificat qu’Aurélien, ayant à se prononcer sur l’attribution
  de biens ecclésiastiques entre deux compétiteurs, décida que les biens
  devaient revenir à celui qui était en communion avec l’évêque de Rome. Pour
  tous ces faits, le pontificat de Denys marque un moment important dans
  l’histoire du Saint-Siège.


      Son successeur, FÉLIX,
  qui gouverna l’Eglise pendant cinq ans, continua dignement son œuvre. La
  lettre importante qu’il écrivit pour mettre en lumière la divinité et
  l’humanité parfaite du Christ devait mériter d’être insérée en grande partie
  dans les actes du troisième concile œcuménique.


      Des deux successeurs de Félix, Eutychien et Caïus, nous ne
  savons à peu près rien. Les documents relatifs à leurs pontificats ont dû
  périr pendant la persécution de Dioclétien. Suivant le Liber pontificalis,
  EUTYCHIEN régna huit ans, onze mois et
  trois jours, mais ces chiffres ne concordent pas avec ceux d’Eusèbe, qui ne
  lui assigne que dix mois à peine, et avec le catalogue de Corbie, qui lui
  donne un an et un mois.


      On remarque une pareille divergence entre le Liber
  pontificalis et Eusèbe pour ce qui concerne le pontificat du pape CAÏUS. Le Liber pontificalis lui donne
  treize ans de règne ; Eusèbe, quinze ans. La Passion de sainte Suzanne
  a donné lieu de croire que Caïus était parent de Dioclétien, mais la Passion
  de sainte Suzanne est peu sûre.


       


      X


      Au cours des trente et quelques années de paix relative
  que la Providence accorda à l’Eglise, deux œuvres principales s’imposèrent à
  la sollicitude de ses pasteurs : restaurer et consolider la discipline,
  défendre la pureté de la foi contre le paganisme et l’hérésie.


      Pendant la seconde moitié du IIIe siècle, la hiérarchie
  ecclésiastique s’affermit et se complète : l’autorité du sacerdoce, de
  l’épiscopat, pardessus tout, celle du pontificat romain, s’imposent aux
  autorités civiles elles-mêmes ; et, au-dessous de ces degrés supérieurs de
  l’organisation traditionnelle, un certain nombre d’ordres inférieurs
  apparaissent.


      L’empereur Gallien avait traité des questions religieuses
  avec les évêques ; Aurélien ne voulut reconnaître d’évêques légitimes que
  ceux qui étaient unis à Rome ; un texte du Liber pontificalis nous
  montre le pape Denys faisant remise aux prêtres des églises restituées[124]. On voit
  d’autre part le pape Corneille énumérer, parmi les ministres de son Eglise,
  des diacres, des sous-diacres, des acolytes, des exorcistes, des lecteurs et
  des portiers[125].
  Tels sont désormais les divers degrés de la hiérarchie. C’est ce que
  Tertullien et Cyprien appellent l’ordo,
  le clerus[126], par opposition
  à la plebs des fidèles.


      Mais d’autres textes nous permettent d’entrer dans plus de
  détails sur la nature et le fonctionnement de cette hiérarchie.


      L’autorité suprême du pontife de Rome ressort assez des
  dernières controverses pour que nous n’ayons pas à y revenir. Jamais un
  Cyprien, un Firmilien ou un Denys d’Alexandrie n’ont osé parler avec autorité
  à toute l’Eglise ; lui seul le fait. Les docteurs agitent les questions ;
  l’évêque de Rome les tranche. Dans la vivacité du débat, on lui reproche
  d’abuser de son autorité, mais on ne la met pas en question.


      L’évêque, le chef d’Eglise, a pourtant un grand pouvoir.
  Lui seul représente la tradition apostolique devant les fidèles ; lui seul
  représente ses fidèles dans leurs rapports avec les autres Eglises ou avec
  Rome. Une lettre n’est adressée au clergé que si le siège est vacant. On
  rencontre quelquefois cette expression : l’évêque et
  son peuple ce sont les deux éléments d’une Eglise[127].


      Dans l’élection d’un évêque, nous voyons intervenir trois
  facteurs : les suffrages des fidèles de l’Eglise qui est à pourvoir, le vote
  de son clergé, et enfin la confirmation de ce choix par les évêques les plus voisins,
  qui imposent les mains à l’élu. Il apparaît clairement que ce dernier acte
  est la condition essentielle ; c’est celui qui donne
  l’épiscopat[128]. Novatien
  s’étant fait imposer les mains par trois pauvres évêques ignorants et
  circonvenus, le pape Corneille ne conteste son élection que parce que ces
  malheureux étaient ivres et avaient agi sous le coup de la fraude et de la
  terreur. La conduite de Novatien comme les paroles du pape, supposent la
  conviction que l’imposition des mains par trois évêques confère l’épiscopat[129].


      Quant aux simples prêtres, leur fonction propre est
  d’offrir le sacrifice. Tertullien est aussi affirmatif sur ce point que saint
  Cyprien. Mais tandis que, dans les premiers temps, ils se tenaient autour de
  l’évêque, principal officiant, maintenant ils célèbrent souvent à part. On
  leur confie même des églises[130]. Leur seconde
  fonction est de catéchiser. Ils catéchisent d’abord les catéchumènes, les
  audiences, puis les fidèles, qui viennent chercher la science de la foi
  auprès d’eux[131].
  Ils administrent enfin le sacrement de pénitence dans ce qu’il a de privé.
  Dans toutes ces fonctions, ils se trouvent sous la dépendance étroite de
  l’évêque, dont ils sont les auxiliaires. En Orient seulement, ils ont parfois
  la direction de quelques communautés rurales, sous le titre de recteurs du peuple, ou encore de chorévèques ou
  évêques de campagne[132].


      Les chorévèques orientaux du IIIe siècle paraissent avoir
  eu, en principe, les pouvoirs épiscopaux. Le concile de Sardique, en 343,
  devait interdire de les leur confier. Les chorévèques ne furent plus alors
  que des prêtres visiteurs ou inspecteurs, parfois des sortes de curés
  résidants, mais toujours dépendants de l’autorité de l’évêque. L’institution
  des chorévèques ne devait être établie que plus tard en Occident. On y trouve
  pour la première fois deux prêtres décorés de ce titre au Ve siècle :
  Armentaire à Riez et Eugraphe en Dalmatie ; mais la signification de ce titre
  est encore peu claire ; elle ne se précisera qu’au vine siècle[133].


      Les diacres ont toujours une grande importance dans
  l’Eglise. Le développement de l’Eglise, la multiplication des assemblées,
  l’augmentation du patrimoine ecclésiastique, ont considérablement compliqué
  leurs fonctions. On les a déchargés de plusieurs de leurs occupations par la
  création des ordres mineurs ; mais l’administration des biens d’Eglise et la
  direction des œuvres de charité est pour eux une charge souvent très lourde.
  Parmi les diacres, il en est un, dit premier diacre ou archidiacre, qui a la
  direction supérieure des biens et des œuvres ecclésiastiques. Nous avons vu
  la situation faite à Rome au premier diacre Laurent par de pareilles
  fonctions. Elle paraît avoir été la même à Carthage[134] et à Alexandrie[135].


      Les sous-diacres, hypodiaconi,
  apparaissent à la fois à Rome, sous le pape saint Corneille[136], et à Carthage
  sous l’épiscopat de saint Cyprien[137]. En 251,
  l’Eglise de Rome compte 46 prêtres, 7 diacres, 7 sous-diacres, 42 acolytes,
  52 exorcistes, lecteurs et portiers[138]. Les lettres de
  saint Cyprien signalent, à la même époque, l’existence en Afrique de tous ces
  ordres inférieurs, sauf celui de portier.


      En Orient, les sources historiques nous montrent un
  développement différent du clergé inférieur. On y trouve bien, dès le milieu
  du IIIe siècle, des ministres remplissant des fonctions analogues. Mais ils
  ne sont pas comptés dans le clergé. Les sous-diacres et les lecteurs y
  prendront rang plus tard, à une époque où leurs attributions seront réglées
  d’une façon plus stable. Les autres clercs minorés ne reçoivent pas une vraie
  ordination ; tout au plus sont-ils l’objet d’une simple bénédiction de leur
  évêque au moment où celui-ci les choisit pour venir en aide aux diacres[139].


      Un texte de saint Cyprien nous indique quel est de son
  temps le mode de rétribution des prêtres. Ils reçoivent un traitement
  mensuel, divisiones mensurnæ, et des
  dons manuels, sportulæ[140].


      Les laïques sont subordonnés aux clercs, mais ne sont
  point absolument exclus de l’administration de l’Eglise. Dans plusieurs
  circonstances, saint Cyprien déclare ne vouloir point porter une sentence
  sans avoir préalablement obtenu l’avis de son clergé et l’assentiment de la plebs[141]. Quant à
  l’intervention du peuple pour l’élection du clergé, elle devient de plus en
  plus négative son rôle se bornera bientôt à signaler les cas d’indignité chez
  les candidats à la cléricature.


      Tout chrétien a, sinon un droit strict, du moins un titre,
  dont l’évêque tient compte dans la mesure de ses ressources, à être assisté
  par son Eglise en cas de besoin ; car l’Eglise est une fraternité, une vraie
  société de secours mutuels, où le riche a le devoir de venir au secours de
  son frère déshérité[142].


      Cette fraternité persiste après la mort. Les corps des
  chrétiens dorment de leur dernier sommeil dans des cimetières communs. Les
  plus connus de ces cimetières sont, à Rome, les catacombes de Calliste, de
  Lucine et de Prétextat. On place le corps du frère défunt, avec ou sans
  sarcophage, dans une niche, qu’on ferme avec une plaque de marbre ou de
  pierre, ou plus simplement avec des briques, le long des galeries
  souterraines. Les frères gravent sur ces tombeaux, avec le nom et l’âge du
  disparu, des inscriptions touchantes : Sois en paix.
  Puisses-tu vivre dans le Christ ! Puisses-tu vivre dans la gloire ! Prie
  pour nous. In pace, Vivas in Christo !
  Vivas ingloria ! Pete pro nobis. Tout y respire, avec l’accent
  d’une fraternité tendre, un espoir confiant et tranquille. On vient souvent,
  dans ces lieux vénérables, célébrer le saint sacrifice sur la tombe des
  martyrs, non point seulement an temps de la persécution, mais même en temps
  de paix, pour marquer l’union qui doit toujours régner entre l’Eglise de la
  terre et celle du ciel. Les autels, les sièges épiscopaux, toute la
  disposition des catacombes, avec leurs atria,
  leurs absides, leurs chapelles, témoigne de cette pieuse coutume[143].


      La fraternité, la mutualité, n’existent pas seulement dans
  l’intérieur d’une Eglise particulière, elles relient une Eglise à l’autre. La
  tradition des apôtres, quêtant pour les Eglises pauvres, s’est perpétuée et
  confirmée. L’union des Eglises ne forme pas cependant une simple fédération ;
  elle constitue une Eglise, l’Eglise catholique. Puisque
  tu es chrétienne, demande à l’esclave Sabine l’officier municipal
  Polémon, à quelle Eglise appartiens-tu ? — A l’Eglise catholique. Le rhéteur Pione n’a pas
  d’autre réponse. Quel est ton nom ? — Chrétien. — De quelle
  Eglise ? — Catholique[144]. Et qu’on ne
  dise pas avec Renan[145] et avec Harnack[146] que ce
  catholicisme n’est qu’une impérialisation du
  christianisme, qu’une adaptation à la vie de l’empire romain. Dès le temps de la controverse pascale, il y a des Eglises
  au delà des frontières de l’empire, dans le royaume d’Edesse. Il est parlé
  des Eglises qui sont en Osroène comme de celles qui sont en Gaule. Elles ont
  beau être syriaques de langue, elles sont en correspondance avec l’évêque de
  Rome, cela suffit. Le catholicisme syriaque du royaume d’Edesse serait à lui
  seul une preuve que le catholicisme n’est pas la romanité[147].


      Telle est la conception, telle est l’organisation de
  l’Eglise pendant la seconde moitié du me siècle : mais à côté des
  institutions nettement formées, il s’en trouve qui sont encore à l’état
  d’ébauche ou de formation incomplète. Telles sont, entre l’Eglise
  particulière ou le diocèse, et l’Eglise universelle, la province
  ecclésiastique, le patriarcat, la primatie.


      Le concile de Nicée, en 325, constate l’existence de
  circonscriptions ecclésiastiques, appelées provinces ou éparchies, comprenant plusieurs Eglises
  particulières et groupées autour d’une ville, dite métropole, dont le chef
  ecclésiastique a un grade supérieur à celui des autres évêques[148]. La mention
  courante que font de ces provinces et de ces métropoles les écrivains du IVe
  siècle, sans en mentionner aucunement la nouveauté, nous incline à en
  reporter la formation lente et progressive à l’époque dont nous nous
  occupons.


      La situation prépondérante faite à certaines Eglises,
  considérées comme Eglises mères, remonte aux origines. Dès le début,
  Jérusalem fut considérée comme Eglise mère de la Judée, de la Samarie et de
  la Galilée[149].
  Antioche eut de bonne heure sous sa dépendance toutes les Eglises de Syrie,
  et Alexandrie toutes celles d’Égypte. Au IIIe siècle, Sérapion, évêque
  d’Antioche, écrit aux fidèles de Rhose en Cilicie pour les mettre en garde
  contre l’évangile apocryphe de Pierre, et Héraclas, évêque d’Alexandrie, dépose
  l’évêque Ammonius de Thmuis[150]. D’où venaient
  de pareilles primautés ? De ce fait que certaines Eglises, ayant été fondées
  par les apôtres ou par leurs disciples et, pour ainsi dire, sous leurs yeux,
  étaient considérées comme des centres particuliers de la foi orthodoxe.
  Tertullien, lorsqu’il reproche aux hérétiques de n’avoir pour eux aucune
  Eglise fondée par les apôtres ou apostolique de
  quelque manière[151], fait allusion
  à cette autorité spéciale de certaines Eglises. Sans doute, il se trouvera
  que plusieurs de ces villes métropolitaines seront en même temps des
  métropoles dans l’organisation administrative de l’empire romain. Mais il
  serait inexact de prétendre que l’Eglise a réglé son organisation sur celle
  de l’empire. Avant Dioclétien, on ne trouve nulle
  part, surtout en Occident, le moindre indice qui décèle la préoccupation de
  reproduire, dans le groupement des Eglises, la distribution de l’empire en
  provinces. L’Italie relève tout entière du siège romain. Alexandrie est un
  centre commun à l’Egypte et à la Cyrénaïque, bien que ces deux pays ne
  dépendent pas, au civil, du même administrateur[152].


       Les droits du
  métropolitain comprennent : 1° la convocation et la présidence du concile
  provincial annuel[153] ; 2° la
  présidence de l’élection des évêques de sa province, ainsi que leur
  consécration[154]
  ; 3° le droit de fournir des litteræ
  communicatoriæ aux évêques nommés[155].


      En dehors de l’institution des métropoles en voie de
  formation, on aperçoit comme le germe de l’institution du patriarcat.
  L’évêque d’Alexandrie exerce une suprématie sur la Thébaïde, la Pentapole et
  la Libye, c’est-à-dire sur plusieurs provinces ; et parmi les évêques qui
  relèvent de celui d’Antioche, il en est qui président à des provinces
  entières. Alexandrie et Antioche seront bientôt considérées comme sièges de
  l’autorité patriarcale[156].


      D’autre part, l’évêque de Carthage, exerçant une primauté
  sur toute l’Afrique, semble en être comme le primat.


      Avec l’institution des métropoles se développe, d’une
  manière parallèle, l’institution des conciles. Il n’est pas question, avant Constantin,
  de concile œcuménique ou général[157]. Nous avons vu seulement,
  au IIe siècle, les querelles du montanisme et de la question pascale déterminer
  des conciles particuliers. Ces conciles deviennent réguliers au IIIe siècle
  et sont présidés par l’évêque de la ville principale. Les évêques sont
  justiciables de ces conciles et peuvent même être déposés par eux, ainsi que
  nous l’avons vu pour Privai de Lambèse.


      A côté de la vie cléricale et de la simple vie chrétienne,
  apparaît, au IIIe siècle, la première organisation de la vie ascétique. Elle
  se rencontre parmi les vierges consacrées[158], les ascètes et
  les ermites.


      Les vierges consacrées à Dieu ont fait entre les mains de leur
  évêque un vœu de chasteté. Les unes vivent dans leur famille ; d’autres, sans
  constituer des monastères proprement dits, forment certains groupements dont
  les évêques auront parfois à réprimer les abus[159] ; mais partout,
  parmi elles, règne une ardeur de zèle, qui les fait appeler par saint Cyprien
  le troupeau choisi des âmes fidèles, qui mène sur la
  terre la vie des anges du ciel[160]. Elles portent généralement
  un voile et de longs vêtements faits d’étoffes modestes[161].


      Les ascètes ou continents sont des chrétiens qui tendent à
  réaliser la perfection évangélique. Ils portent généralement un vêtement
  particulier. Origène les nomme après les prêtres, les diacres et les vierges,
  dans une énumération qu’il donne des diverses classes de chrétiens[162]. Par la
  pratique austère de la chasteté et de la pauvreté, ils répandent un parfum
  d’édification parmi le peuple chrétien ; le clergé se recrute souvent parmi
  eux ; des évêques et des docteurs, comme Origène, sortent de leurs rangs.
  D’autres fois, au contraire, des évêques, comme Narcisse de Jérusalem,
  descendent de leur siège pour se mêler à leur vie de mortification et
  d’humilité. A la fin du IIIe siècle, Hiéracas, docteur d’Alexandrie, organise
  un groupe d’ascètes menant la vie commune. Ils habitent de préférence hors des
  villes, dans des lieux silencieux et solitaires, où ils joignent aux pratiques
  de l’ascèse la vie de contemplation.


      Ceux que la vie contemplative attire davantage vont plus
  loin. Ils gagnent les déserts de Libye ou d’Egypte, et, loin des hommes, se
  sentent plus près de Dieu. Ce sont les ermites. Les Pères de la vie
  érémitique sont saint Paul de Thèbes et saint Antoine d’Héraclée. Paul de
  Thèbes, né vers 228, issu d’une riche famille, instruit dans les lettres
  profanes, s’avance dans le désert, jusqu’à ce qu’il y rencontre une caverne,
  ombragée d’un vaste palmier, auprès duquel jaillit une source d’eau vive. Il
  y passera quatre-vingt-dix ans dans la pratique de la méditation et de la
  pénitence, et il y mourra à ‘l’âge de cent treize ans[163].


      Antoine, qui sera le principal disciple de Paul de Thèbes,
  naît en 251, à Comon, près d’Héraclée, d’une famille copte. Vers 270, ses parents
  morts, il vend ses terres, place ses sœurs dans une maison de vierges et vit
  en ascète près de son village. En 283, il s’installe en plein désert, pour y
  méditer dans un recueillement plus complet[164].


      Sous le règne de Dioclétien, le nombre des ermites ira
  croissant. Ces solitaires, en se séparant en apparence de l’humanité pour
  mener dans un désert la vie intérieure la plus intense, rendront à leurs
  contemporains et à la postérité les services les plus éminents que des hommes
  aient jamais pu rendre à leurs semblables. Pour connaître à fond la nature
  humaine, ses défauts, ses obstacles et la manière de les vaincre, pour
  s’instruire à fond sur les mystères de la contemplation et de l’union à Dieu,
  le moine Cassien n’aura qu’à recueillir les maximes des Pères du désert[165]. Après lui,
  tous les auteurs spirituels puiseront à cette mine incomparable. Toute notre
  ascétique et toute notre mystique sortiront de là[166].


      Ainsi, au moment où les liens de la hiérarchie se
  précisent et s’affermissent, un nouvel élan d’ascétisme et de mysticisme se
  manifeste dans l’Eglise. Après Clément d’Alexandrie et Tertullien, après
  Origène et Cyprien, voici Paul et Antoine. Comment Renan a-t-il pu écrire, et
  surtout comment un historien de la valeur de M. Harnack a-t-il pu répéter
  que, dans l’histoire de l’Eglise, la hiérarchie a étouffé l’enthousiasme et
  que la médiocrité seule a créé l’autorité[167] ? Ce sont
  les enthousiasmes d’un Cyprien et d’un Antoine, comme plus tard ceux d’une
  Thérèse et d’un Ignace, qui ont réclamé le plus vivement le frein d’une règle
  ; et c’est la règle qui, en disciplinant ces enthousiasmes, les a rendus plus
  forts. L’union d’une vie intérieure puissante et d’une solide hiérarchie va
  justement permettre à l’Eglise de repousser à la fois les attaques de
  l’hérésie, renaissante en la personne de Paul de Samosate, et celles du
  paganisme, renouvelé et rajeuni sous le patronage de l’empereur Aurélien.


       


      XI


      L’Eglise a connu, dans le cours des siècles, parmi les
  hérésiarques, des penseurs plus originaux que Paul de Samosate ; elle n’a
  peut-être pas rencontré d’âme plus fuyante, de caractère plus habile, et, au
  fond, plus bas et plus effronté. Né dans la misère et la mendicité[168], mais insinuant
  et sans scrupules, on le voit s’élever peu à peu à la richesse et aux
  honneurs. La reine Zénobie l’a en grande estime. Ambitionnant à la fois les
  grandeurs du monde et celles de l’Eglise, il parvient, presque en même temps,
  et sur la recommandation des grands personnages qu’il fréquente et qu’il
  flatte, à la haute dignité d’évêque d’Antioche et à la charge très lucrative
  de receveur des finances aux appointements de 200.000 sesterces. Quand il s’avance avec magnificence sur les places
  publiques, accompagné d’une escorte de gardes, plein de faste et de morgue,
  il a plutôt l’air d’un procurateur de l’empire que d’un représentant du
  Christ[169]. Sa vie est
  mondaine, ses mœurs suspectes[170] ; mais comme il
  se montre coulant pour les faiblesses de son clergé, tout en montrant qu’il
  les connaît, ses prêtres se taisent sur lui, par crainte d’être frappés par
  lui. Quelques-uns, qu’il gorge d’or, publient ses louanges et attestent sa
  vertu[171].


      Il ambitionne toutes les gloires, même celle de
  dogmatiser. La grande école d’Antioche, future rivale de celle d’Alexandrie,
  n’est pas encore fondée[172], mais dans les
  écrits de ceux qui, tels que Théophile et Sérapion, cultivent les lettres
  sacrées dans la métropole de l’Orient, on remarque déjà les caractères qui
  marqueront les docteurs de cette école. Aux spéculations toujours élevées,
  souvent nuageuses, des docteurs alexandrins, ils opposent une doctrine plus
  terre à terre, mais aux contours plus précis. Ils cultivent la dialectique plus
  que la métaphysique, et l’exégèse littérale plus que l’allégorie. L’ambitieux
  évêque s’empare de cette méthode, et bientôt met au jour, dans des écrits
  dont il ne nous reste que des fragments, toute une doctrine sur Dieu et sur
  le Christ.


      Les Alexandrins se sont comme enivrés de la théorie du
  Logos. Le Logos ou Verbe, dit Paul, mérite tous nos hommages ; mais il n’est
  qu’un simple attribut de Dieu, sans subsistance propre, tout aussi
  impersonnel que la parole que profère une bouche humaine[173]. Il n’est en
  Dieu qu’une seule Personne, et on ne saurait en reconnaître qu’une seule,
  sous peine de détruire l’unité de Dieu et de donner un démenti à des
  centaines de textes formels de l’Ancien Testament. Mais il faut avouer que la
  Pensée du Dieu unique, après s’être manifestée par Moïse et les prophètes,
  s’est communiquée d’une manière plus parfaite à Jésus de Nazareth. La
  théodicée de Paul de Samosate, on le voit, n’est que le modalisme de Théodote
  et d’Artémon, rajeuni par une méthode d’exposition plus dialectique et plus
  positive.


      Sa christologie s’inspire pareillement de l’adoptianisme
  de ces derniers ; mais il prétend la justifier par une exégèse plus
  scientifique. Certes, pour lui, le Christ est un être à part ; le Verbe de
  Dieu l’a tellement pénétré, qu’on ne ment pas en l’appelant le Dieu né d’une vierge, ou le Dieu de Nazareth[174] ; mais, au
  fond, le Christ n’est qu’un homme. N’a-t-il pas déclaré lui-même, en termes
  exprès et clairs, que son Père est le seul vrai Dieu[175], que son Père est plus grand que lui[176] ? Ne s’est-il
  pas plaint sur la croix d’avoir été abandonné par
  son Père[177] ? N’est-il pas
  dit dans l’Evangile que, dans son enfance, il
  croissait en grâce devant Dieu et devant les hommes[178] ?


      La haute situation de Paul de Samosate, ses relations plus
  hautes encore, les ressources de son esprit subtil et disert, pouvaient
  entraîner bien des âmes. Cyprien n’était plus. Firmilien de Césarée, Denys
  d’Alexandrie et Grégoire le Thaumaturge se levèrent pour défendre la doctrine
  orthodoxe. Firmilien fit deux fois le voyage d’Antioche[179] ; Denys écrivit
  au clergé et aux fidèles de cette ville. L’hérésiarque protestait de son
  orthodoxie, modifiait ses formules, déclarait n’avoir jamais eu d’autre
  intention que d’exposer la doctrine traditionnelle ; il avait voulu seulement
  le faire d’une manière plus méthodique et plus précise : affirmer la divinité
  du Verbe, mais sans compromettre le dogme essentiel de l’unité de Dieu, et en
  déclarant le Logos consubstantiel au Père, omoousios
  ; affirmer la divinité du Christ, mais en l’expliquant par les textes
  évangéliques. Ses contradicteurs s’en allaient, désarmés par tant de
  souplesse ; mais quand, bientôt après, ils apprenaient que la négation de la
  Trinité et de la divinité du Christ se répandait de plus en plus parmi les
  auditeurs de l’évêque d’Antioche, ils s’indignaient de tant de mauvaise foi.
  Un prêtre d’Antioche, rompu à l’exégèse et à la dialectique aristotélicienne,
  Malchion, se proposa pour discuter avec son évêque. Pour couper court à toute
  échappatoire, on décida que la discussion aurait lieu en présence des évêques
  de la région et qu’elle serait notée par des sténographes. Plus de
  soixante-dix évêques d’Asie Mineure et de Syrie se rendirent à cet effet à
  Antioche. Forcé de fixer sa pensée, Paul de Samosate fut amené à avouer une
  doctrine que le concile déclara hétérodoxe. L’évêque d’Antioche fut déposé et
  le terme d’omoousios, sous lequel il
  cachait sa négation de la personnalité du Verbe, et par là même de la
  divinité du Christ, fut proscrit[180].


      La condamnation de Paul de Samosate atteignait le
  judaïsme. Paul s’appuyait beaucoup sur les Juifs[181]. Sa doctrine,
  qui exaltait le monothéisme juif dans toute sa rigueur et réduisait le rôle
  de Jésus à celui d’un prophète, était peut-être une entreprise de
  restauration judaïque inspirée par la reine Zénobie, dont les sympathies pour
  les Juifs et le judaïsme étaient connues[182]. Privée de son
  temple, et par là même de ses grandes cérémonies religieuses, de ses prêtres
  et de ses lévites, disparus par extinction, la religion d’Israël, après avoir
  essayé vainement de se relever par la philosophie de Philon, puis par le
  gnosticisme, s’était renfermée dans un culte exclusif et farouche de la loi.
  Commenter la loi et paraphraser ses commentaires semblait être toute
  l’occupation de ses docteurs. La Mischna et les deux Talmud, de Galilée et de
  Jérusalem, représentent tout leur travail du IIe au IVe siècle. Mais comme
  les Juifs se répandaient partout, dans le monde romain, l’Eglise se
  préoccupait toujours de veiller sur les contacts qu’ils pouvaient avoir avec
  les chrétiens. Vers 3oo, le concile d’Elvire interdira aux chrétiens de
  manger avec les Juifs et de faire bénir par eux leurs récoltes[183].


       


      XII


      Le plus grand ennemi du christianisme était encore, à la
  fin du IIIe siècle, le paganisme. La critique d’Evhémère avait donné le coup
  de grâce au culte de Jupiter, de Saturne, de Vénus et des autres dieux
  antiques ; mais l’esprit païen était vivace. On se moquait de l’Olympe et de
  sa mythologie ; mais l’on avait toujours des dieux ; et, ces dieux ne sortant
  pas de l’ordre naturel et ne répondant pas à d’autres besoins qu’à des
  besoins terrestres, c’était encore là le paganisme. L’homme d’Etat romain
  était toujours prêt à tout immoler au dieu de la cité ; l’artiste grec
  considérait toujours la beauté de l’art et de la nature comme la raison
  d’être de la vie humaine ; la masse allait toujours à la volupté comme à sa
  fin suprême et à son dieu ; et pour tous, savants et ignorants, riches et
  pauvres, la pierre, l’arbre, la statue étaient, malgré tout, restés les objets
  d’un culte superstitieux. Un lettré de cette époque, Arnobe, faisant
  l’histoire de sa vie avant sa conversion au christianisme, dit : J’adorais des statues qui sortaient des forges… Si j’apercevais une pierre polie et frottée d’huile, j’y
  voyais une puissance divine et je l’invoquais[184]. Pendant le
  IIIe siècle, les calamités de l’empire, le pressentiment de sa désagrégation,
  avaient réveillé dans les âmes, avec une anxiété profonde, un vrai besoin de
  méditation religieuse et de prière. Malheureusement, ce sentiment, point de
  départ d’une conversion au christianisme pour les uns, fut, chez beaucoup
  d’autres, faussé et corrompu par le paganisme et devint son auxiliaire. Il
  s’exprima sous trois formes différentes : le néoplatonisme, le manichéisme et
  le culte de Mithra ou du Soleil.


      Le néoplatonisme fut un essai de philosophie religieuse du
  paganisme, et comme sa théologie. Plotin, en échelonnant les divers degrés de
  l’être : l’Etre en soi, l’Intelligence, l’Esprit universel, les Âmes, les
  Astres et les Forces de la nature, avait fourni aux esprits païens comme un
  nouveau panthéon ; par sa théorie de la vertu commune, de l’ascèse et de
  l’extase, il avait donné comme un programme de vie religieuse qui ne manquait
  pas d’une certaine grandeur. Mais son œuvre fut à peine pour le paganisme ce
  qu’avait été l’œuvre de Philon pour le judaïsme, une brillante tentative, qui
  n’entraîna point les âmes[185]. Son plus
  célèbre disciple, Porphyre, ne put se signaler que par une œuvre de
  destruction : une critique des dogmes chrétiens, pleine de fiel[186].


      Le manichéisme, qui devait, plus tard, revêtir toutes les
  apparences d’une hérésie chrétienne et faire de nombreux adeptes dans le
  monde romain, fut d’abord, dans l’esprit de son fondateur, dans ses dogmes et
  dans ses pratiques, une secte nettement païenne.


      Son fondateur, Mani, dut venir au monde à Mardinu, au sud
  de Ctésiphon, entre les années 214 et 218, et fut élevé dans la secte des
  baptistes, à laquelle son père était agrégé. Mais plus tard, il reçut des
  révélations particulières et se mit, à vingt-quatre ans, à prêcher son propre
  système en Babylonie, en Perse, dans le Turkestan, et même dans l’Inde. Une
  conspiration des mages le perdit. Le roi de Perse Bahram Ier le fit saisir et
  décapiter vers l’an 274-275. Son système dérive de la vieille religion
  naturaliste babylonienne et chaldéenne, complétée par des éléments empruntés
  à des sectes persanes. Son fondement est le
  dualisme. Il y a de toute éternité deux principes ou plutôt deux royaumes
  opposés, celui de la Lumière et celui des Ténèbres. La Lumière est le bien à
  la fois physique et moral ; les Ténèbres sont le mal. Les deux royaumes sont
  juxtaposés par leurs parties inférieures[187]. Un être sorti
  des Ténèbres, Satan, a un jour envahi la région lumineuse. Le roi de la
  Lumière, Dieu, le repousse à l’aide de l’Homme primitif ; mais celui-ci est
  fait prisonnier, et, dans les étreintes de Satan, les éléments purs se
  mélangent en lui avec les éléments ténébreux. Depuis lors, l’homme, sollicité
  en sens contraires par les anges et par les démons, est le théâtre et la
  victime d’une lutte tragique.


      Comment la libération de l’homme s’accomplira-t-elle ? Par
  la pratique d’un ascétisme austère. Il doit mettre trois sceaux ; l’un sur sa
  bouche, l’autre sur ses mains et le troisième sur son cœur[188], c’est-à-dire
  qu’il s’abstiendra de tout plaisir des sens. Le parfait ira plus loin. Il
  respectera la vie universelle jusqu’à ne pas cueillir un fruit ou froisser un
  brin d’herbe ; en compensation, il entrera, immédiatement après sa mort, dans
  le paradis de Lumière. Le culte était simple : il comprenait seulement des
  hymnes et des chants. Au mois de mars, une fête commémorative de la mort de
  Mani réunissait tous ses fidèles, qui venaient se prosterner devant un trône
  richement paré.


      Tel fut le manichéisme primitif. Il répondait, d’une façon
  bien sommaire et arbitraire, mais singulièrement expressive, aux deux
  problèmes que se pose la conscience aux heures sombres de l’existence :
  l’origine du mal et la possibilité de s’en libérer. Le manichéisme gagna
  rapidement de nombreuses régions en Orient ; mais il ne parvint directement
  dans l’empire romain que vers l’an 280. L’Eglise paraît n’avoir commencé à le
  combattre qu’au début du IVe siècle.


      Le culte de Mithra, dieu de la lumière, paraissait, au
  IIIe siècle, autrement menaçant. Depuis longtemps acclimaté à Rome[189], le mithraïsme
  était, dès le milieu du IIIe siècle, la forme la plus répandue de ce vague
  monothéisme qui se substituait peu à peu, dans les croyances païennes, aux
  fables déconsidérées de la mythologie classique. Dieu du Soleil, dieu du Feu,
  vivificateur et purificateur, Mithra correspondait à la fois au naturalisme
  des cultes primitifs et aux exigences croissantes des consciences. Pour les
  âmes inquiètes, pour les cœurs troublés par le remords, il avait le sacrifice
  du taurobole[190],
  qui expiait tout péché et faisait naître à une nouvelle vie. Aux amateurs de
  merveilleux, il offrait d’étranges cérémonies, la série des initiations,
  l’attrait des mystères. Mais, tout en parlant sans cesse de renaissance,
  d’expiation, il n’imposait à ses fidèles ni austérités, ni renoncement, ni
  vertu. Les tombes des prêtres et des initiés montrent des peintures
  immorales, des sentences matérialistes, mêlées à des images que l’on croirait
  sorties d’un pinceau spiritualiste ou même chrétien. Le mithraïsme résumait
  plus complètement que tout autre culte l’état d’une société partagée entre la
  corruption païenne et un idéal meilleur. Cette exacte conformité avec la
  situation morale du monde antique explique sa puissance sur toutes les classes
  de la population romaine[191]. Le culte de
  Mithra sembla devoir conquérir le monde méditerranéen, quand Aurélien, fils
  d’une prêtresse du temple du Soleil à Sirmium, résolut d’inaugurer dans Rome
  la religion du Sol Invictus. Adoré dans un temple splendide par des pontifes égalés aux
  anciens pontifes de Rome, fêté tous les quatre ans par des jeux magnifiques,
  l’invincible Soleil fut élevé au rang suprême dans la hiérarchie divine et
  devint le protecteur spécial des empereurs et de l’empire[192]. L’empereur espérait-il arrêter ainsi l’envahissement du
  christianisme ? Tout porte à le croire[193]. L’avenir le
  détrompa. Le succès du mithraïsme fut plus superficiel que profond. Son
  expansion s’arrêta partout où il se trouva en présence d’une doctrine
  religieuse nettement formulée. La Grèce, l’Egypte et la Syrie le
  repoussèrent, se disant, sans doute, que, dieux pour
  dieux, autant valait s’en tenir à ceux des ancêtres et ne pas se compromettre
  avec ceux des barbares[194]. Le judaïsme se
  montra absolument réfractaire. Quelques sectes gnostiques seulement se
  laissèrent séduire. Le christianisme ne fut pas entamé. Il fut défendu par la
  solidité de son organisation, la fermeté de son dogme et de sa morale. En
  vain les chrétiens entendirent-ils des prêtres du dieu nouveau leur dire : Mithra est vraiment chrétien[195] ; et un
  magistrat adjurer un martyr en ces termes : Tu
  regardes le ciel ? Sacrifie-lui[196]. Ils écoutèrent
  la voix de leurs docteurs leur disant que Dieu ne peut être adoré que sous
  les noms que lui ont donné Moïse, les prophètes et le Christ[197] ; ils
  regardèrent du côté de Rome ; et la religion de Mithra, malgré ses
  complaisantes avances, malgré son culte officiel, malgré la pression des
  magistrats de l’empire, n’arracha qu’un nombre insignifiant de fidèles à
  l’Eglise. Elle lui créa seulement un obstacle de plus. Le monde païen,
  désabusé de sa vieille mythologie, et cherchant à satisfaire un besoin
  d’adoration et de purification, trouva dans l’attrait nouveau de ce culte et
  dans ses cérémonies mystérieuses, une satisfaction factice, qui dut arrêter
  bien des âmes sur le chemin de la vérité[198].
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE


    CHAPITRE VI. — DE L’AVÈNEMENT DE DIOCLÉTIEN À L’AVÈNEMENT DE CONSTANTIN
(284-306).


     


    

       


      Quelques empereurs, hostiles à l’idée chrétienne, mais peu
  soucieux d’exposer la tranquillité de l’Etat et celle de leur propre
  puissance aux secousses d’une persécution religieuse, avaient feint d’ignorer
  l’Eglise. Cette attitude n’était plus possible à la fin du me siècle.
  Dioclétien essaya en vain de la tenir lorsqu’il prit le pouvoir en 284 ; et
  une pareille politique parut, chez lui, dictée par la bienveillance plutôt
  que par le dédain. Mais bientôt, forcé de reconnaître la grande situation
  sociale du christianisme, il se vit amené à choisir entre trois politiques
  possibles : absorber l’Eglise dans l’Etat, l’exterminer par la violence, lui
  donner pleine liberté. La première politique convenait à ses goûts
  centralisateurs ; il essaya de l’appliquer tant qu’il fut seul à la tète de
  l’empire. Au temps de la tétrarchie, l’influence néfaste de Galère le
  conduisit à la persécution violente. Cette seconde politique fut continuée,
  après son abdication, par Maximin et par Galère ; mais ce dernier dut
  reconnaître lui-même son inefficacité. Galère mort, et quand il fut bien
  avéré que tous les systèmes d’oppression avaient usé leurs forces contre
  l’Eglise, un nouvel empereur, Constantin, convaincu personnellement
  d’ailleurs de la vérité du christianisme, jugea que le moment était venu
  d’assurer sa complète liberté dans l’empire romain.


       


      I


      Par son entourage, par son caractère même, l’empereur
  Dioclétien semblait offrir aux chrétiens des garanties de sa bienveillance.
  Sa femme Prisca et sa fille Valeria étaient, sinon chrétiennes, au moins catéchumènes[1] ; et lui-même, au
  rapport d’Eusèbe, témoin contemporain, paraissait avoir une grande inclination pour la vraie foi[2].


      Que dirai-je, ajoute
  l’historien, de ceux de nos coreligionnaires qui
  servaient dans le palais ? A eux, à leurs femmes, à leurs enfants, à leurs
  esclaves, on laissait la faculté de suivre ouvertement leur religion. Libres
  de se glorifier de leur foi, ils étaient préférés par le souverain à tous ses
  autres serviteurs[3]. Eusèbe note encore
  les égards, le respect, les grands honneurs accordés
  aux évêques de chaque Eglise par tous les magistrats et gouverneurs[4]. Et, tout
  frémissant encore d’une joie qu’il avait partagée avec tous ses frères, il
  s’écrie : Comment dépeindre les entrées innombrables
  dans l’Eglise qui se produisirent alors ? On se pressait en foule aux
  assemblées ; les maisons de prière débordaient. Aussi résolut-on de ne plus
  se contenter désormais des édifices d’autrefois. Dans chaque ville, on vit
  comme sortir du sol de vastes églises. Aucune haine n’empêchait les travaux
  d’avancer, aucun démon dans sa malice n’était capable d’entraver cet élan,
  tellement la main de Dieu couvrait et gardait son peuple du haut du ciel[5]. Les chrétiens
  profitèrent de cette sécurité pour faire de grands travaux dans les
  catacombes. Vers les dernières années du m’ siècle, l’architecture intérieure
  des cimetières souterrains se transforme. Les chambres funéraires
  s’agrandissent, prennent parfois l’aspect de petites basiliques. Les papes,
  prévoyant sagement que l’ère des persécutions peut encore s’ouvrir, font
  procéder à l’excavation de nouvelles galeries et de nouvelles salles,
  recevant l’air et le jour par des luminaires, et communiquant entre elles par
  groupes de trois ou de quatre[6].


      Les chefs de l’Eglise avaient d’autant plus raison de
  prévoir de mauvais jours, qu’une sécurité exagérée s’était emparée des âmes. Il arriva, dit Eusèbe, que
  les choses parmi nous tournèrent à la mollesse et à la nonchalance… Alors le jugement de Dieu s’exerça sur son peuple[7].


      En quoi consistait le relâchement dont parle Eusèbe ?
  L’évêque de Césarée, qui raconte ce qui se passait sous ses yeux, en Orient,
  mentionne surtout les jalousies, les vaines disputes, les ambitions, les
  rivalités et les intrigues. Nous nous jalousions les
  uns les autres, dit-il, nous nous lancions de
  grossières injures. L’hypocrisie maudite montait jusqu’au plus haut degré de
  malice[8].


      La décadence de la vie chrétienne en Occident nous est
  indiquée avec plus de précision par le célèbre concile d’Elvire[9], tenu vers l’an
  300[10], et qui, soit
  par les documents précieux qu’il nous fournit, soit parce qu’il ouvre la
  série des fameux conciles d’Espagne, soit parce qu’il est le premier concile
  dont les Actes nous soient parvenus, mérite de retenir notre attention. Le concile d’Elvire, dit dom Leclercq, est d’une importance considérable pour l’étude de la
  société chrétienne à la veille de la dernière persécution. On y prend sur le
  vif l’esprit mondain chez les fidèles et les principes qui guidaient les
  chefs de la communauté. Mais, remarquons-le bien, si nous trouvons dans le
  concile une énumération si complète et si précise des fautes qui affligeaient
  la société chrétienne à la fin du me siècle, nous y trouvons aussi une
  sévérité de répression bien propre à nous donner une haute idée de l’idéal
  moral représenté par les prélats de ce temps et réalisé, en somme, dans leurs
  Eglises. On n’aurait pas été si dur envers les pécheurs s’ils avaient été
  bien nombreux, s’ils avaient trouvé quelque appui dans l’opinion ou dans la
  coutume[11].


      Parmi les catégories de chrétiens que le concile- frappe
  de peines sévères, on remarque d’abord ceux qui ont accepté la charge de
  flamine, c’est-à-dire de prêtre du culte municipal ou provincial de Rome et
  de l’empereur. Le sens honorifique de cette dignité était sans doute beaucoup
  plus en vue que son sens religieux, mais le flaminat pouvait amener les fidèles
  à participer à des sacrifices idolâtriques. Le concile décide : 1° que tout
  acte positif d’idolâtrie entraînera l’exclusion de la communauté chrétienne,
  sans espoir d’y rentrer[12] ; 2° que si le
  flamine, sans prendre part aux sacrifices païens, avait cependant donné des
  jeux publics à ses frais, par exemple des jeux de gladiateurs ou des
  représentations immorales, comme c’était l’usage, il pourrait, après avoir fait
  pénitence, recevoir la communion à la fin de sa vie[13], 3° qu’un
  flamine, simple catéchumène, qui se serait mis dans ce dernier cas, ne
  pourrait être baptisé qu’après trois ans d’épreuve[14]. Les canons
  suivants établissent des pénalités spirituelles pour la
  femme qui, dans un moment de violence, frappe sa servante avec des étrivières[15], pour ceux qui
  se livrent à des pratiques de magie et de sorcellerie[16], pour les femmes
  qui abandonnent leur mari et pour les maris qui délaissent leur femme[17], pour les
  parents qui livrent leurs enfants à la débauche[18], pour les
  vierges consacrées qui manquent à leurs vœux[19]. Le concile
  blâme les mariages des chrétiens avec les hérétiques, les juifs et les païens
  ; mais il ne porte de peines disciplinaires que pour les unions contractées
  avec les hérétiques et les juifs, parce que ceux-ci se montraient moins
  indifférents que les païens pour la religion de leurs épouses, et moins
  conciliants pour l’éducation des enfants dans la pratique de la foi[20]. Dans le même
  esprit, le concile édicte des sanctions pénales contre les fidèles qui font
  bénir leurs récoltes par des juifs ou qui dînent à leur table[21] ? Toutes ces
  prescriptions, on le voit, ont pour objet d’éliminer l’esprit juif ou païen
  des communautés chrétiennes et d’empêcher son infiltration dans ces mêmes
  communautés.


      Plusieurs canons font voir que le clergé lui-même avait
  besoin d’être protégé contre de pareilles influences. Les Pères d’Elvire se préoccupent
  de la continence des clercs. Le canon 27 défend aux ecclésiastiques d’avoir
  chez eux d’autres femmes que leurs sœurs ou leurs propres filles[22] ; et le célèbre
  canon 33 défend à tous ceux qui sont employés au
  service de l’autel, s’ils étaient mariés en entrant dans les ordres,
  d’avoir un commerce conjugal avec leurs femmes, sous peine de déposition[23]. Le canon 20
  interdit aux clercs de pratiquer l’usure, c’est-à-dire, d’après le langage du
  temps, de prêter de l’argent à intérêt, et le canon 48 défend aux baptisés de
  jeter de l’argent dans le bassin qui sert de baptistère.


      Le canon 32 rappelle l’ancienne discipline remettant à
  l’évêque seul le droit de réintégrer un pénitent dans l’Eglise ; mais un esprit
  de miséricorde évangélique se manifeste aussitôt dans le canon 38, qui
  affirme-le droit qu’a le simple fidèle d’administrer le baptême en cas de
  nécessité, dans le canon 39, qui permet au païen en danger de mort de se
  faire administrer en même temps le baptême et la confirmation par l’évêque,
  et dans l’article 42, qui permet d’abréger le temps du catéchuménat pour les
  malades. La discipline pénitentielle.


      Le canon 58 nous renseigne sur l’organisation de la
  hiérarchie ecclésiastique en Espagne. Elle paraît à peu près semblable à
  celle que nous avons constatée en Afrique au temps de saint Cyprien. Les
  droits métropolitains ne sont pas attachés à des villes déterminées ; ils
  appartiennent toujours à l’évêque le plus ancien de la province, dont
  l’évêché s’appelle alors prima sedes[24].


      Cette vue générale sur la vie chrétienne et ecclésiastique
  en Orient et en Occident à la fin du ne siècle nous fera mieux comprendre la
  répercussion produite parmi le clergé et le peuple par les mesures
  persécutrices de Dioclétien. 


       


      II


      En disant que les désordres des fidèles et des clercs
  furent punis par le jugement de Dieu, Eusèbe parait faire surtout allusion
  aux édits de persécution publiés par Dioclétien à partir de 302. Mais
  d’autres épreuves avaient affligé l’Eglise dès les dernières années du IIIe
  siècle.


      Le caractère des unes et des autres s’explique par la
  nouvelle orientation que venait de prendre la politique impériale.


      Depuis plus de quatre-vingts ans, l’empire romain n’était
  plus gouverné que par des Barbares. Maximin avait été Goth ; Philippe, Arabe
  ; Dèce, Aurélien, Probus, Pannoniens ; Emilien, Africain. Dioclétien était
  Dalmate, et les auxiliaires qu’il allait se donner viendraient des bords du
  Danube. Ces empereurs n’avaient aucun goût pour Rome, ses institutions et ses
  souvenirs. C’est à peine s’ils étaient venus, une ou deux fois pendant leur
  vie, dans la Ville éternelle. Ils avaient peu de respect pour ses divinités
  et faisaient peu de cas de son sénat ; mais ils voyaient dans l’immense
  empire romain un moyen de déployer ces fières énergies qui les avaient rendus
  maîtres du monde civilisé. De là, une manière nouvelle d’entendre le
  patriotisme. S’il faut comprendre par là le culte des traditions nationales,
  ils manquèrent absolument de sens patriotique ; mais si l’on veut appeler
  patriotisme la défense jalouse des frontières et la passion de l’unité
  nationale, ils furent patriotes au plus haut degré. Dioclétien, dont l’esprit
  net et l’intelligence ferme, étaient faits- pour le commandement, devait être
  le plus éminent représentant de cette nouvelle politique.


      race barbare. Il parait être arrivé au pouvoir avec un
  plan de gouvernement systématiquement arrêté. Deux mots en résument le
  programme : la centralisation administrative et la défense de l’unité
  impériale ; un mot en résume l’esprit : l’absolutisme. Par là, il est le vrai
  fondateur du Bas-Empire. On le vit d’abord, pour abolir plus sûrement toute
  vie politique locale, toute franchise traditionnelle, remanier de fond en
  comble la division administrative de l’empire. Le monde romain comprenait une
  soixantaine de provinces ; il en porta le nombre à quatre-vingt-seize. Il
  groupa ensuite ces provinces en circonscriptions plus étendues, appelées
  diocèses ; chaque diocèse fut gouverné par un vicaire, c’est-à-dire par un
  représentant du préfet du prétoire impérial. Le sénat fut réduit au rôle d’un
  conseil municipal. Une sorte de Conseil d’Etat, appelé consistoire, et un
  Conseil de cinq ministres placés sous la direction immédiate de l’empereur,
  expédièrent les affaires. L’Eglise ne tarda pas à s’adapter à cette
  organisation. Il était peut-être difficile de faire autrement. Les
  groupements d’évêques s’organisèrent suivant les circonscriptions
  provinciales. L’évêque de la ville où résidait le gouverneur fut le chef des
  évêques de sa province. Ce système offrait des commodités pratiques
  incontestables, mais il faisait perdre à l’institution ecclésiastique
  beaucoup de son autonomie. L’autorité impériale se substituait d’une manière
  insensible à l’autorité apostolique. C’est grâce à cette centralisation
  politique et religieuse autour du pouvoir civil que les successeurs de
  Constantin pourront faire sentir si lourdement à l’Eglise le poids de leur
  autorité. Tels furent les premiers effets de l’absolutisme centralisateur de Dioclétien.
  La manière dont il comprit la défense nationale devait entraîner aussi, mais
  d’une manière plus indirecte, des conséquences bien autrement funestes à la
  religion.


      Instruit par les événements qui avaient donné lieu à la
  période dite des trente tyrans, Dioclétien se
  rendit compte qu’une division régulière et hiérarchique de l’empire serait le
  moyen le plus efficace d’empêcher ces dislocations arbitraires et violentes,
  dont des ambitions personnelles ou des poussées d’instincts populaires
  renouvelaient constamment la menace. Il partagea l’empire entre deux empereurs
  en titre, qui reçurent le nom d’augustes, et deux héritiers présomptifs, mais
  déjà associés au pouvoir, qu’on appela césars. C’est ce qu’on appela la
  tétrarchie. Elle fut définitivement établie en 292. Le gouvernement de
  l’Occident fut confié à Maximien Hercule, qui eut sous ses ordres, en qualité
  de césar, Constance Chlore ; Dioclétien, en qualité de premier auguste, se
  réserva l’Orient, où il fut secondé par le césar Galère. Barbare lui-même,
  Dioclétien s’était choisi comme auxiliaires trois soldats barbares. Le choix
  de Galère, général habile et courageux, mais politique sans scrupule, devait
  être particulièrement malheureux pour l’Eglise. Brutal et rusé, comme
  beaucoup de montagnards de sa race, sachant d’instinct manier les hommes par
  le jeu combiné de l’astuce et de la terreur, haïssant par tradition de
  famille le christianisme et les chrétiens, Galère fut le mauvais génie du
  nouveau régime impérial. Dioclétien avait eu beau hiérarchiser les pouvoirs
  des quatre souverains ; il n’avait pas réfléchi que, dans les associations de
  ce genre, un seul élément de violence entraîne presque fatalement à sa suite,
  aux heures de trouble, les éléments de modération. C’est le fait qui ne tarda
  pas à se produire.


      L’œuvre de défense nationale entreprise par Dioclétien ne
  visait pas seulement les ennemis intérieurs, elle avait surtout en vue les adversaires
  du dehors. Sur toutes les frontières, partout menacées par de nouveaux
  Barbares, il avait placé un fort cordon de troupes de couverture (limitanœi, riparienses),
  et, par derrière, un groupe de solides réserves. La rigueur de la discipline
  devait être d’autant plus stricte que le danger était plus menaçant. Or, en
  aucun point peut-être la poussée des Barbares n’était plus forte que du côté
  des provinces danubiennes dont Galère avait le commandement. Celui-ci profita
  de cette circonstance pour assouvir la haine qu’il portait aux chrétiens.
  L’historien Lactance nous montre, derrière lui, sa vieille mère, païenne
  fanatique, et peut-être fort jalouse des princesses chrétiennes de la cour de
  Dioclétien, Prisca et Valeria, lui soufflant la haine contre les disciples du
  Christ[25].


       


      III


      La ruse de Galère consista à demander à Dioclétien, sous
  prétexte de raffermir la discipline dans l’armée, le rétablissement des
  sacrifices aux divinités nationales. Ce rétablissement obtenu, Galère enjoint
  aux officiers chrétiens de sacrifier aux dieux de l’empire. Beaucoup refusent
  ; ils sont cassés de leur grade. Quelques refus plus énergiques sont punis
  par la mort. Dioclétien recule devant l’effusion du sang ; Constance Chlore
  suit son exemple ; mais Maximien Hercule montre une sévérité presque aussi
  grande que Galère et n’hésite pas à infliger la sanction capitale pour punir
  les refus de sacrifier.


      Parmi les martyrs de cette première persécution, nous
  citerons saint Marcel et saint Cassien, dont nous possédons les Actes
  authentiques.


      En 298, pendant qu’on célèbre à Tanger l’anniversaire de
  la naissance de Maximien Hercule, le centurion Marcel s’approche des drapeaux
  qu’on a formés en trophée pour recevoir l’encens et les adorations. Mais, au
  lieu de les adorer, il jette devant lui sa ceinture militaire en s’écriant : Je suis soldat de Jésus-Christ, le roi éternel. Il
  rejette aussi le cep de vigne, insigne de son grade, et ses armes, ajoutant :
  A partir de ce jour, je cesse de servir vos
  empereurs, car je ne peux adorer vos dieux de bois et de pierre, sourdes et muettes
  idoles. A ces mots, les assistants sont d’abord frappés de stupeur,
  puis ils saisissent le centurion et le conduisent au préfet légionnaire. Le
  30 octobre suivant, il comparaît devant le tribunal. Voici le procès-verbal
  officiel de son interrogatoire, recueilli par les chrétiens de Tanger : As-tu prononcé
  les paroles relatées dans le rapport du préfet ? — Oui. — Tu servais comme
  centurion ordinaire ? — Oui. — Quelle fureur t’a fait renoncer au serment militaire et parler
  ainsi ? — Il n’y a pas de
  fureur en ceux qui craignent Dieu. — As-tu prononcé
  toutes les paroles consignées dans le report ? — Oui. — As-tu jeté les
  armes ? — Oui. Il ne
  convenait pas qu’un chrétien qui sert le Seigneur Christ servît dans les
  milices du siècle. — La conduite de
  Marcel, dit alors le lieutenant du préfet
  du prétoire, Agricola, doit être punie selon les règlements. Et il dicte la sentence : Marcel, qui
  servait comme centurion ordinaire, a renoncé publiquement à son serment, et a
  prononcé d’autres paroles furieuses. J’ordonne qu’on lui coupe la tête[26].


      En entendant le prononcé de cette sentence, Cassien,
  greffier d’Agricola, est saisi d’indignation. Il lance à terre poinçon et
  tablettes. Les appariteurs sont stupéfaits. Marcel sourit. Agricola bondit de
  son siège, tremblant de colère, et demande au greffier ce que ce geste
  signifie. Cassien dit : Tu as rendu une sentence
  injuste. Le lieutenant du préfet le fait enlever de son siège et
  mettre en prison. Le jour même, Marcel est décapité. Cassien comparaît, le 3
  décembre, au lieu même où il a siégé comme greffier, et, ayant donné des
  réponses pareilles à celles de Marcel, il est exécuté comme lui[27].


      Il ne paraît pas que les victimes de cette première
  persécution aient été très nombreuses[28], mais le premier
  pas était fait. Galère pouvait espérer entraîner plus loin la volonté, une
  fois ébranlée, de l’empereur.


      En 302, il se rend à Nicomédie, résidence habituelle de
  Dioclétien. Il y reste jusqu’aux premiers mois de 303. Toujours poussé par sa
  mère, il met tout en mouvement pour arracher à l’empereur un édit de
  persécution. Le bon sens de Dioclétien résiste. A
  quoi bon, dit-il, mettre le trouble partout,
  verser des torrents de sang ? Les chrétiens n’ont pas peur de la mort[29]. Galère insiste.
  Dioclétien consent enfin à réunir un conseil d’amis et de fonctionnaires. Les
  avis sont partagés, mais bientôt, comme il arrive souvent dans les assemblées
  délibérantes, lorsqu’une main ferme n’en dirige pas les débats, les hésitants
  se rangent au parti des violents. La persécution est décidée. Dioclétien
  obtient seulement que le sang ne sera pas versé.


      Un édit est préparé. Mais Galère, comme s’il craignait un
  retour de l’empereur ou de son conseil sur la résolution prise, n’a point la
  patience d’attendre la promulgation de l’édit. Le 7 des calendes de mars (23 février 303), le peuple païen doit
  célébrer la fête des Terminalia, ou des limites des champs, par des
  sacrifices à Jupiter Terminus. Avec ce mélange de superstition et de
  scepticisme qui caractérise cette époque, le césar déclare que cette date est
  tout indiquée pour faire entendre au christianisme qu’il est enfin arrivé à
  son terme[30].
  Chose étrange, Dioclétien, esprit froid et calculateur, se montre accessible
  à une pareille considération. Lui aussi ne se défera jamais de ses tendances
  superstitieuses. Le 23 février, aux premières lueurs du jour, une troupe
  armée envahit la grande église de Nicomédie, pille le mobilier, saisit les
  livres sacrés et les jette au feu. Puis une escouade de prétoriens s’avance
  en ordre de bataille, munie de haches et d’autres instruments de démolition,
  et, avec cette incomparable habileté des soldats romains, habitués à
  construire et à démolir avec promptitude édifices, routes et tunnels dans
  leurs campagnes[31],
  la troupe s’attaque aux murs de la cathédrale, qui, en quelques heures, est
  complètement rasée.


       


      IV


      L’empereur ne peut plus reculer. Le lendemain, 24 février,
  un édit est publié, ordonnant la destruction des églises et des livres
  sacrés, la cessation des assemblées chrétiennes et l’abjuration de tous les
  chrétiens, sous peine, pour les nobles, d’être dégradés de leurs dignités,
  pour ceux d’humble condition, d’être réduits en esclavage, et pour les
  esclaves, de ne pouvoir plus jamais être affranchis[32].


      L’habile politique qu’est Dioclétien s’imagine qu’il
  pourra ainsi, sans effusion de sang, par de simples mesures administratives
  ou pénalités de déchéance sociale, abolir enfin ce christianisme qu’il a
  favorisé autrefois. Galère, toujours poussé par sa vieille mère, le lui a
  montré, par des insinuations et des calomnies chaque jour répétées, comme dissolvant
  la discipline des armées, corrompant la magistrature, envahissant son palais,
  conspirant partout, et prêt à s’attaquer à sa personne sacrée elle-même. Le
  colosse impérial donne l’impression d’une machine dont les rouages
  fonctionnent de plus en plus péniblement. L’empereur en souffre chaque jour
  davantage. Sa santé, que l’âge commence à miner, s’altère. Qu’un attentat
  positif, en surexcitant son inquiétude, lui montre le danger du côté des
  chrétiens, il se rendra aux raisons de Galère.


      Or, par l’imprudence d’un chrétien, et, bientôt après, par
  la perfidie de Galère lui-même, plusieurs attentats se produisent coup sur
  coup. Dans un mouvement d’indignation, un chrétien a mis en pièces
  l’exemplaire de l’édit affiché au forum. Il périt aussitôt sur le bûcher. On
  n’a pas pu lui trouver de complices. Mais bientôt un incendie éclate dans le
  palais impérial. Les chrétiens n’en seraient-ils pas les auteurs ? Pendant
  qu’on enquête chez eux sans résultat, le feu prend une seconde fois. Galère
  feint la panique, et tandis que l’opinion publique le désigne du doigt comme
  l’auteur ou l’instigateur du sinistre, il quitte brusquement Nicomédie, déclarant
  qu’on en veut à sa vie et à celle de l’empereur.


      Cette fois-ci, la colère de Dioclétien est déchaînée.
  Galère peut bientôt mesurer la portée du revirement qui s’est produit dans
  l’esprit de l’empereur. Systématique et méthodique, Dioclétien, s’il entreprend
  l’extermination des chrétiens, la poursuivra jusqu’au bout, réunissant contre
  eux toutes les forces de l’Etat, comme il l’a fait pour la centralisation de
  son empire et pour la défense de ses frontières.


      Les premières mesures de rigueur ont pour objet les
  membres de sa propre famille et les serviteurs de son propre palais. La
  vieille mère du césar Galère dut tressaillir d’aise en voyant ses deux
  rivales, l’impératrice Prisca et sa fille Valeria, contraintes à sacrifier[33]. Par bonheur,
  leur défaillance ne fut pas contagieuse. Les chefs
  de la domesticité de l’empereur, dit Lactance, ceux sur qui reposait tout le palais se laissèrent tuer plutôt
  que d’apostasier[34]. Eusèbe a décrit
  le supplice du chambellan Pierre. Par le récit de
  son martyre, dit-il, je laisserai entendre ce
  qui est arrivé aux autres. On lui ordonna de sacrifier. Il refusa. On l’éleva
  alors sur un chevalet, et avec des fouets on lui déchira tout le corps. Comme
  il souffrait tout cela sans en être ébranlé, on se mit à arroser ses plaies
  avec du vinaigre mêlé de sel. Il méprisa encore ces souffrances. On traîna un
  gril, sous lequel on alluma du feu, comme on fait pour les viandes qu’on veut
  manger. On exposa ce qui restait de son corps à la flamme, non pas
  brutalement, mais petit à petit, afin de lui donner le temps de consentir à
  ce qu’on demandait. Mais il garda sa résolution, et, vainqueur de ces
  tortures, il rendit l’âme, inébranlable comme son nom[35]. Des officiers,
  des magistrats, l’évêque de Nicomédie, Anthime, des prêtres, des diacres, de
  simples fidèles, soupçonnés sans preuves d’avoir contribué à l’incendie du
  palais impérial, furent brûlés ou noyés en masse. Les chrétiens se crurent
  revenus aux temps de Néron.


      De Nicomédie, la persécution s’étendit dans les provinces.
  Mais elle n’y eut pas d’abord le même caractère de féroce cruauté. En bien
  des endroits, la bienveillance des magistrats, chrétiens ou favorables au
  christianisme, en atténua les rigueurs. On se contenta, du reste, d’appliquer
  l’édit, qui ne portait pas la sanction de la peine capitale contre sa
  violation. Quelques chrétiens cependant furent mis à mort pour avoir refusé
  de livrer les livres ou le mobilier des églises. De ce nombre fut saint
  Félix, évêque de Tibiuca en Afrique, dont les actes sont d’une autorité
  incontestée.


      Félix, convaincu d’avoir refusé la livraison des livres saints,
  fut traduit, le 24 juin 303, devant le proconsul Anulinus.


      Le proconsul lui dit : Pourquoi ne
  livres-tu pas tes vaines Ecritures ? Félix
  répondit : Je les ai et je les garde. Anulinus
  le fit mettre au cachot souterrain. Après seize jours, on l’en tira, toujours
  enchaîné. Il était dix heures du soir. Anulinus lui dit : Pourquoi ne
  donnes-tu pas les Ecritures ? Félix
  répondit : Je ne les donnerai pas. Le 25
  juillet, Anulinus rendit une sentence qui renvoyait Félix au tribunal de
  Maximin. En attendant le départ, Félix fut reconduit en prison et mis aux
  fers. Il partit neuf jours après, et fut conduit à Venouse, dans l’Apulie, au
  pied de l’Apennin.


      Le préfet du prétoire d’Italie
  fit enlever ses chaînes et lui dit : Pourquoi ne donnerais-tu pas les Ecritures du Seigneur ? Ne les aurais-tu pas ? Félix répondit : Je les ai, mais je ne les donne pas. Le préfet dit : Qu’on lui coupe la
  tête. Félix répondit : Je vous rends
  grâces, ô mon Dieu, qui daignez me délivrer. On le conduisit au lieu de l’exécution. C’était le 30 août. Félix
  leva les yeux au ciel, et dit à haute voix : Mon Dieu, je vous
  rends grâces. J’ai cinquante-six ans. J’ai conservé la virginité. J’ai gardé
  vos Evangiles. J’ai prêché la foi et la vérité. J’incline devant vous ma
  tête, ô mon Dieu, pour être immolé[36].


      Un certain nombre de chrétiens, soit en usant de ruse,
  soit en profitant de la connivence des autorités locales, ne livrèrent, au
  lieu des livres sacrés, que des papiers insignifiants[37]. D’autres se
  soumirent aux ordres de l’édit. Ils furent flétris du nom de traditeurs.


      La persécution s’étendit à l’Italie. A Rome, les livres
  saints furent saisis, les archives dispersées, les biens d’Eglise confisqués.
  Malheureusement ces faits ne sont connus que par quelques allusions du Liber pontificalis[38], ou par les
  dires suspects des donatistes. Eusèbe, vivant en Orient, sait peu de chose de
  ce qui se passe à Rome. Au pape Eutychien, mort le 7 décembre 283, martyr ou
  confesseur, avait succédé Caïus. Il ne parait pas avoir quitté Rome pendant
  les persécutions ; il se tint sans doute, la plupart du temps, caché dans les
  catacombes. La tradition lui attribue la conversion de beaucoup de païens, et
  sa tombe, au cimetière de Calliste, devint l’objet d’une grande vénération[39]. Quant au pape MARCELLIN,
  qui gouverna l’Eglise après Caïus, de 296 à 304, on aimerait le connaître
  autrement que par les écrits de ses adversaires, les donatistes, II sauva de
  la profanation, dans le cimetière de Calliste, en la comblant de terre,
  l’aire de la catacombe où avaient été inhumés les papes du ne siècle et de
  nombreux martyrs[40] ; mais il eut la
  douleur de voir les archives du Saint-Siège à peu près complètement
  détruites. L’existence de ces archives et de la bibliothèque pontificale,
  situées dans un des lieux les plus fréquentés de la ville, près du théâtre de
  Pompée, était connue de tous. Sans doute, l’autorité municipale n’eut besoin
  d’aucun délateur pour s’emparer d’un dépôt déjà considérable à cette époque
  et que sa richesse même n’avait pas dû permettre de déménager facilement[41]. Ce fut une perte
  irréparable pour l’histoire du pontificat romain. S’il nous reste si peu de
  documents sur le siège de Rome, à cette époque, c’est à cet événement que
  nous devons attribuer cette lacune. Les donatistes ont voulu rendre
  responsable le pape Marcellin de ce désastre. Ils l’ont appelé traditeur,
  mais aucune pièce n’a été apportée à l’appui de cette odieuse accusation.
  Saint Augustin en a fait la remarque[42]. Il est probable
  que Marcellin mourut sous les coups des bourreaux ou en prison. C’est ce que
  semble indiquer la vénération dont son tombeau fut l’objet dans la catacombe
  de Priscille, nécropole privée, où il avait fait faire de grands travaux afin
  de suppléer aux cimetières communs supprimés en vertu de l’édit.


      Mais ceux qui avaient engagé Dioclétien dans la voie de la
  persécution étaient attentifs aux moindres prétextes qui leur permettaient
  d’obtenir de lui des aggravations de pénalité. Des tentatives de révolte en
  Syrie et en Arménie leur fournirent l’occasion de montrer à l’empereur la
  conspiration chrétienne gagnant les provinces. Deux nouveaux édits furent
  promulgués dans cette même année 303. Le premier ordonnait de mettre en
  prison tous les membres du clergé : évêques, prêtres, diacres, lecteurs,
  exorcistes ; le second enjoignait de les punir de mort s’ils refusaient de
  sacrifier. Les prescriptions de ces édits ne furent pas rigoureusement
  appliquées dans quelques provinces, mais dans certaines autres elles furent
  dépassées. Des actes authentiques nous montrent de simples fidèles punis de mort
  pour avoir assisté à la messe le dimanche.


      Tel fut le cas des martyrs Félix, Dative, Ampèle et de
  leurs compagnons, parmi lesquels dix-huit femmes, qui subirent la mort à Carthage,
  le 11 février 304, en même temps que le prêtre Saturnin. Ils furent mis sur
  des chevalets et subirent la torture des ongles de fer, qui déchiraient leurs
  flancs, faisaient voler des lambeaux de leur chair. Aucun d’eux ne faiblit.
  On réserva pour la fin un tout petit enfant, Hilarion, surpris dans
  l’assemblée eucharistique avec son père et ses frères. Le magistrat lui dit : As-tu suivi ton père et tes frères ? Hilarion grossit sa voix pour dire : Je suis chrétien,
  c’est de moi-même que je suis allé à l’assemblée. Le proconsul essaya d’intimider l’enfant : Je vais t’arracher
  les cheveux, le nez et les oreilles. — Comme tu voudras.
  Je suis chrétien. — Qu’on le mette en
  prison. — Deo gratias ! s’écria l’enfant[43]. n Après avoir
  été torturés, les accusés furent reconduits en prison, où le proconsul les
  oublia volontairement. Ils y moururent de faim l’un après l’autre.


      De tels supplices étaient aussi odieux qu’ils étaient
  illégaux ; les édits de 303, comme celui de Valérien, ne visaient que le
  clergé. Mais un quatrième édit, rendu en 304, atteignit tous les fidèles. Il
  reproduisait à peu près, dans sa teneur, celui de Dèce. Tout chrétien, de
  tout pays, fut tenu d’aller offrir un sacrifice public aux divinités de
  l’empire[44].
  C’était la mise en demeure, faite à tous les chrétiens, d’apostasier. La
  persécution ne fut pas seulement universelle, elle fut acharnée et brutale.


      Nous avons vu nous-même,
  écrit Eusèbe, étant sur les lieux, un grand nombre
  de chrétiens subir en masse, les uns la décapitation, les autres le supplice
  du feu[45]…
  Il était permis à tous ceux qui le voulaient de les
  maltraiter. Les uns les frappaient avec des bâtons, d’autres avec des verges,
  d’autres avec des fouets. Les uns étaient liés, les mains derrière le dos, et
  attachés à une pièce de bois, tandis que les bourreaux leur travaillaient
  tout le corps… D’autres étaient suspendus à
  un portique par une main : de toutes les souffrances, c’était la plus
  cruelle, parce qu’ils avaient les articulations et les membres distendus…
  Après ces souffrances, les uns étaient mis dans des
  entraves, les deux pieds écartés ; d’autres jetés à terre, gisaient, brisés
  par la rigueur des tortures[46]… Quelques-uns, dans le Pont, souffrirent des douleurs dont
  le récit fait frémir. Aux uns on perçait les doigts en enfonçant sous
  l’extrémité des ongles des roseaux pointus ; pour d’autres, on faisait fondre
  du plomb et on leur arrosait le dos avec cette matière bouillante et ardente
  ; on leur brûlait les parties du corps les plus délicates[47]… Nous avons connu nous-même plusieurs de ceux qui se sont
  rendus illustres en Palestine, en Phénicie… Après
  les fouets, c’était le combat contre les fauves : léopards, ours, sangliers,
  taureaux aiguillonnés par le feu et le fer. Nous avons nous-même assisté à
  ces scènes[48]. Il y eut de
  vrais massacres. Les habitants d’une petite ville de Phrygie avaient tous
  embrassé le christianisme. On mit le feu à l’église au moment où la
  population y était réunie. Elle y périt tout entière, avec son curateur, ses
  duumvirs et ses autres magistrats[49]. Les lois de la
  procédure étaient impunément violées. Un chrétien n’avait plus de droits. A
  tout chrétien qui voulait soutenir un procès pour un intérêt privé, il
  suffisait d’opposer l’exception résultant de sa religion, pour écarter sa
  demande. Tout était permis contre sa personne et contre ses biens. S’il osait
  se plaindre, on le déclarait incapable de plaider au civil, et on retenait sa
  cause au criminel pour le punir comme chrétien. C’était l’anarchie dans la
  terreur ; c’étaient les législations sanguinaires de Néron, de Valérien et de
  Dèce, livrées à l’arbitraire de la magistrature, de la police et de la
  populace elle-même.


       


      V


      En 305, un grave événement politique amena un changement
  important dans la situation des chrétiens de l’Occident. La santé de
  Dioclétien dépérissait de jour en jour. Quand, après une grave maladie,
  l’empereur se montra en public, le 1er mars 305, on eut peine à le
  reconnaître. Son esprit s’était affaibli comme son corps. Galère lui persuada
  alors que le moment était venu de se démettre. L’ambitieux césar avait déjà,
  par la menace d’une guerre civile, amené Maximien Hercule à la même
  résolution. Cette double démission élevait Galère et Constance à la dignité
  d’augustes. Ils se choisirent deux césars : Flavius Sévère, soldat ivrogne et
  brutal, el Maximin Daïa, barbare débauché, neveu de Galère. Les deux nouveaux
  césars étaient les créatures du premier auguste, et Constance, d’humeur
  pacifique et de santé débile, lui paraissait facile à dominer. Galère avait
  d’ailleurs pris la précaution de retenir à Nicomédie, comme otage, le fils de
  Constance, Constantin. Mais, peu de temps après, ce dernier se rendait en
  Gaule pour y rejoindre son père. Ni le père ni le fils n’étaient disposés à
  suivre la politique persécutrice de Galère. La Gaule et la Bretagne, placées
  jusque-là sous la juridiction de Constance, avaient joui d’une paix relative.
  L’Espagne, qui leur fut annexée après le remaniement de la tétrarchie,
  participa aux avantages de cette situation. Sévère, subordonné du tolérant
  Constance, suivit sa politique. Les provinces occidentales échappèrent dès lors
  à peu près à la persécution[50], qui, en Orient,
  sous le grossier Galère et le licencieux Maximin, prit un caractère de
  brutalité et d’immoralité sans bornes. Un grand nombre de chrétiennes
  subirent le martyre pour échapper à de honteuses propositions de leurs juges
  ; quelques-unes se donnèrent la mort pour échapper aux ignobles attentats de
  leurs bourreaux[51].


      On doit probablement placer à cette époque le martyre de
  sainte Agnès. Agnès, dit M. Paul Allard, est une des plus gracieuses et Sainte Agnès, des plus
  poétiques figures du martyrologe chrétien ; mais c’est une de celles sur
  lesquelles on possède le moins de documents certains. Cependant, même en
  négligeant tout à fait ses Actes, qui sont postérieurs au IVe siècle, et en
  combinant seulement les renseignements puisés dans la tradition orale par
  saint Ambroise, par saint Damase et par Prudence, on arrive à se faire,
  croyons-nous, une idée assez nette de son histoire.


      Agnès était toute jeune, presque
  une enfant, quand elle fut arrêtée. Elle avait douze ou treize ans, ce qui
  faisait déjà à Rome l’âge nubile[52]. Le dépit d’un prétendant évincé contribua-t-il à son
  arrestation ? On peut l’induire du récit de saint Ambroise. Espérer me fléchir,
  disait-elle, serait faire injure à mon
  divin époux. Périsse ce corps, qui peut, malgré moi, être aimé par des yeux
  charnels ! On essaya de la torture.
  Elle se tenait debout, intrépide dans son fier
  courage, et offrant volontiers ses membres aux durs tourments. Un supplice plus
  horrible lui fut proposé. J’exposerai ta
  pudeur dans un mauvais lieu, lui dit le
  magistrat. Agnès ne se trouble point. Le Christ, dit-elle, n’est pas
  tellement oublieux des siens, qu’il laisse perdre notre précieuse pudeur. Tu
  plongeras dans mon sein un fer impie, mais tu ne souilleras pas mes membres
  par le péché. Saint Damase raconte, en
  effet, que la vierge ayant été conduite sous les arcades du stade d’Alexandre
  Sévère, là où s’élève aujourd’hui son église de la place Navone, ses cheveux répandus autour d’elle couvrirent comme un
  manteau les membres de la vierge. Agnès
  fut condamnée à être décapitée. Elle se
  tint debout, dit saint Ambroise, et baissa la tête en priant[53]. Un seul coup, dit
  Prudence, suffit à détacher la tête, et la
  mort vint avant la douleur[54]. Ainsi, conclut M. Paul Allard, finit cette jeune fille, dont on sait au moins deux choses
  certaines : elle vécut pure et mourut martyre[55].


      Cependant la tétrarchie se disloquait. Constance-Chlore
  étant mort en 306, les légions acclamèrent son fils Constantin comme son successeur
  ; encouragé par cet exemple, Maxence, fils de Maximien Hercule, profita de
  l’impopularité de Sévère pour se faire proclamer empereur par le peuple de
  Rome uni aux prétoriens ; et le vieil Hercule, qui avait abdiqué à contrecœur,
  profita de l’anarchie pour reprendre le titre d’auguste. Il y eut dès lors
  six empereurs en présence. La mort de Sévère en 307, celle d’Hercule en 310,
  et le choix d’un nouvel auguste, Licinius, n’améliorèrent pas sensiblement la
  situation politique, et la situation religieuse demeura à peu près la même :
  elle resta paisible en Occident, et fort troublée en Orient.


      En Occident, où l’abdication de Dioclétien en 305 avait
  amené une grande diminution de la persécution, la paix complète régnait en
  Occident, depuis la proclamation de Maxence comme empereur en 306, en ce sens
  que toute poursuite contre les chrétiens et tout attentat contre les biens
  ecclésiastiques avaient cessé. Mais cette paix n’avait pas été tout d’abord
  la sécurité. La situation du nouvel empereur ne paraissait pas inébranlable,
  et l’on pouvait s’attendre à voir Galère, son terrible rival, revenir prendre
  sa place. Ces craintes expliquent comment le pape Marcellin, mort en 304, ne
  fut remplacé qu’en 308. Le nouvel élu, MARCEL,
  sur lequel on n’a guère d’autre document que l’épitaphe que lui a consacrée
  le pape Damase à la fin du IVe siècle et la notice du Liber pontificalis,
  écrite au VIe siècle, aurait organisé les vingt-cinq
  titres (tituli) que renfermait la ville de Rome en autant de paroisses (diœceses) pour la réception, par le baptême et la pénitence, des
  multitudes qui se convertissaient à la foi et pour la sépulture des martyrs[56]. Ces
  expressions, se référant à l’organisation ecclésiastique que le rédacteur de
  la notice avait sous les yeux au Ve siècle, ne doivent pas être prises à la
  lettre. Il n’y avait pas de paroisses proprement dites à cette époque : le
  sens des mots diœcesis et parœcia a, au IVe siècle, une très grande
  élasticité et désigne une portion quelconque de territoire soumise à un
  administrateur[57].
  Ce qui est vraisemblable, c’est que Marcel organisa le service du culte dans
  les édifices provisoires qui servaient alors aux assemblées chrétiennes, en
  attendant la restitution des églises, et peut-être aussi qu’il établit un
  lien entre les lieux de culte et les lieux de sépulture. Nous savons par
  Eusèbe que les églises et les cimetières ne furent rendus à l’Eglise que sous
  le pape Miltiade en 311. L’inscription de saint Damase nous apprend que le
  pape Marcel fut victime de troubles suscités dans Rome par un apostat. Ce
  renégat, qui avait renoncé au Christ en pleine paix[58], reprochait au
  pape de n’accepter dans l’Eglise, qu’après une pénitence proportionnée à
  leurs fautes, ceux qui avaient renié la foi pendant la persécution. Un groupe
  d’apostats, exigeant leur réintégration sans conditions, suscitèrent de
  vraies émeutes dans les assemblées chrétiennes et dans la rue. Les ennemis de
  Marcel le rendirent responsable du désordre et le dénoncèrent à Maxence, qui
  l’exila pour ce fait. Il mourut en exil, et fut remplacé, vers la fin de 309
  ou le commencement de 310, par un prêtre grec, EUSÈBE[59], qui ne siégea
  que quatre mois. L’inscription que saint Damase lui a consacrée nous apprend
  que les troubles suscités sous le pontificat de son prédécesseur continuèrent
  et s’aggravèrent sous son gouvernement. Le parti des apostats révoltés se
  choisit un chef, Héraclius, qui opposa sa prétendue autorité à celle
  d’Eusèbe. Maxence, cette fois-ci, exila le pape et l’antipape. Eusèbe,
  relégué en Sicile, y mourut peu de temps après[60]. Il fut
  remplacé, le 2 juillet 311, par le prêtre africain MILTIADE, qui obtint enfin de Maxence la restitution des
  églises et des cimetières confisqués. L’acte officiel de cette restitution
  nous est connu par la mention qu’en fait saint Augustin dans son récit des
  polémiques donatistes[61].


      En Orient, la persécution n’avait pas cessé de sévir.
  Eusèbe cite parmi les principales victimes le savant Pamphyle, fondateur de
  la bibliothèque chrétienne de Césarée et compilateur d’éditions critiques de
  la Bible ; l’évêque de Thmuis, en Egypte, Philéas, ancien magistrat,
  apparenté aux premières familles de la province ; et l’un des plus hauts
  fonctionnaires impériaux d’Alexandrie, Philorome[62]. Des jeunes
  gens, des jeunes filles furent impitoyablement torturés ; les supplices se
  multiplièrent. A Césarée, les abords de la ville devinrent un charnier où se
  rassemblaient les oiseaux de proie[63]. Mais la
  caractéristique de cette phase de la persécution fut la condamnation des
  chrétiens aux travaux forcés dans les mines de la Cilicie, de la Palestine et
  de Chypre. Avant de les envoyer travailler dans les
  mines, dit Eusèbe, aux uns on brûlait l’œil
  droit, ou bien on le leur crevait avec un poignard, aux autres on paralysait
  avec le feu les articulations d’une de leurs jambes, car on avait moins en
  vue le produit de leur travail que de les maltraiter et de les rendre
  malheureux[64].


       


      VI


      Un événement inattendu vint tout à coup mettre un terme à
  ces violences. Le cruel Galère, atteint d’une maladie affreuse, à demi  dévoré par les vers[65], avait en vain
  recouru à la science des plus savants médecins et aux réponses des oracles
  lès plus réputés. Dans un repentir sans grandeur, il se tourna vers le Dieu
  des chrétiens et rédigea ce singulier édit qui
  commence par insulter les chrétiens et finit par leur demander de prier leur
  Maître pour lui[66]. Après avoir, en
  effet, reproché aux disciples du Christ leur mauvaise
  volonté, leur insoumission, leur folie, et leur athéisme, l’empereur Galère, dans un
  langage où transpiraient à la fois l’orgueil et la peur, promettait aux
  chrétiens son extrême clémence ; il leur
  pardonnait tous leurs crimes et permettait qu’ils
  existassent désormais et qu’ils rétablissent leurs assemblées, à la condition
  qu’ils ne feraient rien contre le bon ordre ; et il leur demandait en retour
  de son indulgence, de prier leur Dieu pour son salut, celui de l’Etat et le
  leur propre[67].


       L’édit fut publié
  en même temps, au printemps de 311, dans les Etats de Galère, de Constantin
  et de Licinius. Maximin Daïa y adhéra. Sa promulgation était inutile dans les
  Etats de Maxence, où les chrétiens n’étaient plus persécutés. Eusèbe et
  Lactance, témoins oculaires, décrivent la joie des chrétiens : les prisons
  s’ouvrant, les mines se vidant, les confesseurs de la foi oubliant leurs
  plaies vives ou leurs infirmités pour se hâter vers la patrie, les
  processions de ces glorieux mutilés le long des routes, au chant des
  cantiques. A leur aspect, les faibles reprennent courage, ceux qui ont eu le
  malheur de faiblir pendant la tourmente saisissent la main de ces frères
  héroïques et leur demandent d’obtenir de Dieu leur pardon. Tous s’empressent
  autour de leurs églises, bientôt relevées de leurs ruines matérielles et
  morales, et les païens, à de tels spectacles, s’écrient : Il est seul grand, il est seul vrai, le Dieu que les
  chrétiens adorent[68]. Pendant ce
  temps, Galère, l’auteur responsable de tous les maux dont les chrétiens
  souffraient depuis près de dix ans, expirait au milieu d’atroces douleurs.


      La mort de Galère amena d’importants remaniements dans le
  partage de l’empire. Les provinces qu’il gouvernait en Occident furent le
  partage de Licinius, mais les Etats bien plus importants qui relevaient de
  lui en Asie devinrent la part de Maximin. Ce dernier fut dès lors le maître
  de tout l’Orient.


      Maximin n’avait adhéré qu’à regret à l’édit de
  pacification de Galère. Le violer ouvertement était impossible ; il résolut
  de le tourner et de reprendre, l’une après l’autre, les diverses concessions
  faites aux chrétiens. L’édit de Galère, tout en leur donnant la liberté, permettait
  de réprimer toute faute commise par eux contre le
  bon ordre. Il s’agissait de trouver un moyen de les poursuivre comme
  perturbateurs de l’ordre public. Dès le mois d’octobre 311, une ordonnance
  impériale interdit les assemblées que les chrétiens tenaient le soir dans les
  cimetières au jour tombant, parfois même la nuit, à la lueur des torches.
  Maximin, dont les orgies étaient le scandale de son entourage[69], feignit de voir
  dans ces réunions une cause de désordre. Un de ses plats courtisans, Théotecne,
  curateur de la ville d’Antioche, homme violent et rusé, capable, selon Eusèbe[70], de tous les
  crimes et de tous les forfaits, lui fournit le moyen de généraliser ses
  mesures d’oppression.


      Parcourir les provinces, devancer l’empereur dans toutes
  les villes où celui-ci devait se rendre, suggérer aux magistrats que le
  meilleur moyen de faire leur cour au souverain était de se plaindre des
  chrétiens, organiser des pétitions en ce sens, provoquer des réunions et des
  conférences, soudoyer au besoin les meneurs de la populace et provoquer ainsi
  des manifestations hostiles au christianisme : tel fut le plan, aussi odieux
  qu’habile, que Théotecne, d’accord avec Maximin, mit aussitôt à exécution[71]. Les vieilles
  calomnies jadis colportées contre les chrétiens et depuis longtemps oubliées
  furent reproduites. Des affiches, contenant, sous forme de procès-verbal de
  dépositions officielles, des accusations infâmes, furent apposées dans les
  villes par l’autorité municipale[72]. De prétendus Actes
  de Pilate, parodie blasphématoire de l’Evangile, composés quelques années
  auparavant, furent répandus à profusion jusque dans les villages. Les
  instituteurs durent les mettre entre les mains de leurs élèves, en faire
  l’objet de récitations, de commentaires, de devoirs écrits et de déclamations
  orales[73]. Julien
  l’Apostat imitera plus tard cette tactique, en prolongera plus longtemps
  l’application, mais ni lui ni ses magistrats n’atteindront jamais le cynisme
  de Théotecne et de Maximin.


      Quand il crut l’opinion suffisamment préparée par cette
  agitation factice, l’empereur reprit la persécution. On arrêta en masse des
  gens du peuple, on les condamna sans procès, on les mutila[74] ; mais on
  chercha surtout à terrifier les disciples du Christ en s’emparant de leurs
  chefs, et en les faisant comparaître devant l’empereur en personne, qui les
  envoyait aussitôt à la mort. Ainsi périrent l’évêque Pierre d’Alexandrie,
  l’évêque Méthode d’Olympie, qui avait réfuté Porphyre et composé en l’honneur
  de la virginité un dialogue imité de Platon, et l’un des membres les plus
  célèbres de l’école d’Antioche, le prêtre Lucien, qui, après avoir partagé
  quelque temps les erreurs de Paul de Samosate, était rentré humblement dans
  l’Eglise et consacrait son talent à réviser la version des Septante[75]. Saint Athanase
  raconte que l’ermite Antoine, ayant appris dans son désert que la persécution
  renaissait, accourut des bords du Nil, pour réconforter ses frères dans la
  foi et recevoir ensuite, si Dieu le permettait, la couronne du martyre. Mais
  la police de Maximin dédaigna ce mendiant vêtu d’une bure grossière. Le
  fondateur de la vie cénobitique put, après la tourmente, regagner sa solitude
  et y continuer sa vie de pénitence et de contemplation[76].


       


      VII


      Pendant qu’il frappait ainsi les chefs de l’Eglise,
  Maximin, pour abolir plus sûrement la religion du Christ, essayait de relever
  le prestige du culte païen. Il fit ériger en grande pompe une statue de Jupiter, l’Ami des hommes, Zeus Philios, institua
  des rites d’initiation et de purification empruntés aux mystères des
  religions orientales, tenta d’organiser les prêtres païens sur le modèle des
  prêtres chrétiens, voulut en faire, à l’exemple de ces derniers, des
  prédicateurs et des missionnaires, se fit prédicateur lui-même, envoya à tous
  les magistrats de l’empire une sorte d’encyclique[77]. Rien ne
  ressuscita le paganisme expirant. Mais une pareille attitude réveilla le zèle
  de quelques rhéteurs païens, plus excités par la haine du nom chrétien que
  par l’amour de la religion nationale.


      Arnobe cite un sophiste dont il ne donne pas le nom, et
  qui, pendant que les bourreaux versaient le sang des chrétiens, les attaquait
  dans ses conférences. Apôtre éloquent de la pauvreté
  théorique, dit un historien, on le voyait
  circuler en manteau court, la crinière en désordre ; mais on savait que ses domaines
  s’arrondissaient sans cesse grâce à la faveur des gens en place ; que chez
  lui on dînait mieux qu’au palais impérial, et que d’ailleurs on n’y
  pratiquait aucun genre d’austérité. Il exposa au public que le rôle des
  philosophes est de redresser les erreurs des hommes et de leur indiquer la
  bonne voie, loua fort les empereurs d’avoir pris la défense de la vieille
  religion et entreprit vigoureusement la nouvelle, qu’il ne connaissait guère
  : on s’en aperçut. Le public, d’ailleurs, s’accorda à trouver que le moment
  était mal choisi pour ce genre d’exercices et qu’il est honteux de piétiner
  ainsi sur des proscrit[78]. Le peuple, qui
  avait respecté l’ermite Antoine, siffla le sophiste.


      Un second rhéteur parut bientôt après lui. C’était Hiéroclès,
  ancien gouverneur de Phénicie, futur gouverneur de Bithynie, grand personnage
  entre tous, conseiller de l’empereur. On lui attribuait une part de
  responsabilité dans la première persécution de Dioclétien[79]. Ce qui est
  certain, c’est que, dans l’exercice de ses fonctions de gouverneur, il se
  plaisait à condamner les vierges chrétiennes à des traitements pires pour
  elles que le dernier supplice. Eusèbe raconte qu’un jour, l’entendant
  prononcer une sentence de ce genre, un chrétien courageux, Œdesius, bondit
  vers le tribunal, souffleta le juge, le renversa par terre et le piétina[80]. Mais Hiéroclès
  ne se contenta pas de condamner les chrétiens aux supplices, il résolut de ruiner
  leurs croyances. Avec une connaissance si exacte des Ecritures, que Lactance
  s’est demandé s’il n’avait pas été chrétien dans sa jeunesse, il publia deux
  livres intitulés : Discours véridique aux chrétiens. Disciple de Celse
  et de Porphyre, il s’attachait à découvrir de prétendues contradictions ou de
  grossières naïvetés dans les saints Livres, représentait les auteurs sacrés
  et les apôtres comme des ignorants et des imposteurs, qui avaient exalté sans
  mesure les actions de leur maître. Celui-ci n’avait été, en somme, osait-il
  affirmer, qu’un chef de brigands palestiniens. Le comble de ses injures était
  l’odieux parallèle qu’il faisait entre Jésus et Apollonius de Tyane, entre la
  religion chrétienne et la religion païenne. Des miracles de Jésus, peu
  nombreux et rapportés par des hommes incultes, ne pouvaient soutenir la
  comparaison, disait-il, avec les innombrables prodiges que de très savants
  philosophes rapportaient d’Apollonius de Tyane. Quant au christianisme, après
  l’avoir odieusement caricaturé et représenté comme un athéisme déguisé, il le
  mettait en présence d’un paganisme épuré, où toutes les beautés de la nature
  et toutes les grandeurs de l’homme se trouvaient affirmées et subordonnées à
  un Être suprême infiniment bon et grand.


      On répandait en même temps les écrits de Porphyre.


      La religion chrétienne trouva des défenseurs. Méthode
  d’Olympie, le futur martyr, et Eusèbe de Césarée, le futur annaliste de cette
  époque, avaient déjà réfuté Porphyre. On répandit leurs ouvrages, tandis
  qu’Eusèbe et deux récents convertis du paganisme, Arnobe et Lactance,
  prenaient la défense du christianisme contre Hiéroclès.


      Saint Méthode d’Olympie, qu’Eusèbe ne nomme pas, sans
  doute par prévention pour Origène, dont Méthode combattit les tendances, doit
  être proclamé, suivant Bardenhewer, comme le plus grand écrivain de son
  temps. Chacun de ses écrits témoigne de son beau talent et de sa culture
  classique[81].
  Dans une langue brillante et savante, écrit
  saint Jérôme, Méthode composa les Livres contre
  Porphyre, le Banquet des dix vierges, un ouvrage excellent Sur
  la résurrection contre Origène, et beaucoup d’autres écrits qui sont en
  toutes les mains[82].


      L’important ouvrage, en trente livres, d’Eusèbe de Césarée
  contre Porphyre, dont saint Jérôme connaissait encore vingt livres, a
  totalement péri ; mais nous avons encore sa mordante riposte à Hiéroclès[83]. Après avoir
  établi le vrai caractère des sources où le sophiste a puisé ses
  renseignements, il démontre que les affirmations d’Hiéroclès ne reposent que
  sur un tissu de fables, et que les prétendus miracles d’Apollonius ne sont
  que de pures inventions ou que des illusions diaboliques.


      Arnobe était un rhéteur païen, que les excès des
  persécuteurs et le courage des martyrs amenèrent à la foi chrétienne. Quand
  il vit les magistrats ordonner la destruction des édifices qui n’avaient
  abrité que des assemblées de prière et de charité et faire brûler des livres
  qui ne contenaient que de hautes et pures pensées, tandis qu’on laissait
  subsister des théâtres déshonorés par des pièces obscènes et circuler des
  poèmes pleins d’outrages aux bonnes mœurs, son âme généreuse se révolta[84]. La vue du
  courage des martyrs et aussi, dit-on, une vision mystérieuse, achevèrent sa
  conversion[85].
  Les fidèles, qui avaient été témoins de son scepticisme, se méfièrent d’abord
  de la sincérité de sa foi. L’ouvrage courageux qu’il publia, pendant les
  premières années du IVe siècle, en pleine persécution, sous le titre d’Adversus
  nationes, les rassura. Les païens rendaient le christianisme responsable
  de toutes les calamités de l’empire, parce qu’il attaquait la vieille
  religion nationale, par laquelle toutes les institutions romaines
  subsistaient. Arnobe réfute cette erreur. Il démasque les allégories et les
  mythes par lesquels les défenseurs du paganisme s’évertuaient à voiler les
  hontes de leur mythologie et à idéaliser leur vieux culte ; puis il essaie de
  montrer la grandeur, l’harmonie, les bienfaits de la religion de
  Jésus-Christ. Mais autant sa critique est sûre et vigoureuse quand il attaque
  la religion païenne, autant son apologétique est faible lorsqu’il veut
  expliquer une religion dont il n’a pas assez étudié les dogmes. Son exposé
  est plein d’obscurités, de confusions et d’erreurs. L’apologétique de
  Lactance, son disciple, converti comme lui par le spectacle des persécutions,
  a une tout autre valeur. Sa conversion le fit descendre de la chaire de
  rhéteur qu’il occupait à Nicomédie. Désormais, il
  vécut pauvre, dit saint Jérôme, jusqu’à
  manquer souvent du nécessaire. Il consacra sa plume à la défense du
  christianisme. Son œuvre maîtresse, publiée en 308, a pour titre les Institutions
  divines. Elle comprend deux parties : l’une polémique, très courte,
  l’autre dogmatique, où il entreprend d’exposer la
  substance de toute la doctrine chrétienne[86]. La science
  théologique de Lactance, plus solide et mieux informée que celle d’Arnobe,
  manque parfois cependant d’exactitude et de profondeur, mais par la beauté du style aussi bien que par l’originalité de
  la pensée, les deux derniers livres sont hors de pair[87]. On l’a surnommé
  le Cicéron du christianisme[88].


      La lutte contre le paganisme n’avait pas été la seule
  épreuve de l’Eglise.


       En 306, Pierre,
  évêque d’Alexandrie, ayant publié un certain nombre de canons, pleins à la
  fois de miséricorde et de sagesse, pour régler la réintégration dans l’Eglise
  des chrétiens qui avaient failli[89], un évêque de la
  Haute-Egypte, Mélèce de Lycopolis, connu par son rigorisme intransigeant, fit
  entendre une véhémente protestation. Les décisions de l’évêque d’Alexandrie,
  selon lui, étaient trop condescendantes ; elles étaient, d’ailleurs,
  ajoutait-il, prématurées, la question de la réhabilitation des faillis étant
  de celles qui ne pouvaient se régler qu’après la fin de la persécution. Peu
  de temps après, Pierre, ayant jugé prudent, à l’exemple de son illustre
  prédécesseur saint Denys le Grand, de se retirer dans une retraite inconnue
  des persécuteurs, Mélèce n’hésita pas à s’ingérer dans le gouvernement du
  diocèse d’Alexandrie, y faisant des ordinations, y remplaçant les pasteurs en
  fuite ou emprisonnés par des hommes de son choix. Quatre évêques, Philéas,
  Théodore, Hesychius et Pacôme, avaient été incarcérés pour la foi.
  L’entreprenant évêque de Lycopolis s’attribua le droit d’exercer le pouvoir
  épiscopal dans leurs diocèses. Les prélats captifs protestèrent. L’évêque
  d’Alexandrie excommunia l’intrus. L’emprisonnement de Pierre et son martyre,
  pas plus que le martyre des quatre évêques précédemment incarcérés, ne mit
  point fin aux intrigues du malheureux révolté. Arrêté lui-même et envoyé aux
  mines de Phœno, il en revint bientôt, le cœur non moins irrité, l’esprit
  encore plus fier ; il se donnait à lui-même et à quelques-uns de ses
  compagnons de bagne, relâchés comme lui, le titre de martyr. Il eut même
  l’audace d’organiser, en regard des églises occupées par les successeurs de
  Pierre, de Philéas et de leurs collègues morts pour la foi, des assemblées qu’il
  appela les églises des martyrs. Ces
  conventicules devaient être le noyau de toute une hiérarchie schismatique que
  nous retrouverons en Egypte dans la suite de cette histoire.


      Décimée par la persécution, calomniée par les rhéteurs et
  les philosophes, déchirée par le schisme, l’Eglise catholique était, vers l’an
  312, accablée d’épreuves. Elle restait pourtant, et plus que jamais, la
  grande force morale de ce temps. Les âmes droites et sincères ne tardèrent
  pas à s’en apercevoir. Tandis que Maximin se glorifiait d’avoir assuré, par
  l’extermination des chrétiens, le salut et la prospérité de l’empire, la
  famine et la peste éclatèrent tout à coup. Lactance et Eusèbe nous ont
  dépeint les deux épouvantables fléaux : le blé atteignant des prix
  exorbitants ; les pauvres gens réduits à manger de l’herbe ; des pères et des
  mères cédant leurs enfants pour un peu de nourriture ; puis le terrible
  charbon de la peste se communiquant de proche en proche, se propageant avec
  une rapidité effrayante ; les rues et les places encombrées de corps sans
  sépulture ; les chiens devenant féroces par l’habitude de se nourrir de chair
  humaine[90].
  Les chrétiens se vengèrent comme ils s’étaient
  vengés pendant la peste qui dévasta l’empire au lendemain de la persécution
  de Dèce. On les vit accomplir simultanément les deux principales œuvres de
  miséricorde. Pendant que les uns s’occupaient de donner la sépulture aux
  morts abandonnés, les autres rassemblaient dans chaque ville les indigents et
  leur distribuaient du pain[91]. Les païens se
  sentirent touchés de tant de charité. On se redisait avec émotion la bonté
  des chrétiens ; la renommée publiait leurs actes de charité et toutes les voix, dit Eusèbe, proclamaient que les seuls hommes vraiment religieux sont
  ceux qui savent ainsi prouver leur religion par leurs actes[92].


      Devant cette apologétique vivante, plus efficace que les
  réfutations d’Arnobe et de Lactance, les vaines accusations des rhéteurs
  païens s’évanouissaient, et la persécution contre la religion du Christ
  apparaissait comme une œuvre de pure politique, qui tomberait le jour où
  seraient tombés ceux qui en étaient les instigateurs. Ce jour approchait.
  Eusèbe nous apprend qu’en cette même année 312, Maximin fut obligé d’aller
  combattre dans les montagnes d’Arménie une nation jadis alliée des Romains,
  mais qui, tout entière convertie au christianisme, ne voulait plus de
  l’alliance du persécuteur. Il en revint bientôt humilié par la défaite[93]. Peu de temps
  après, l’étendard du Christ, ouvertement déployé, triomphait en Occident avec
  Constantin. C’était la fin des persécutions sanglantes[94] ; c’était le
  début d’une ère nouvelle dans l’histoire de l’Eglise.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA PAIX CONSTANTINIENNE


     


    

       


      Munie d’une forte hiérarchie, que ni la persécution ni le
  schisme n’avaient pu ébranler, disposant encore, malgré toutes les
  spoliations, de ressources considérables mises à sa disposition par la
  charité des fidèles, l’Eglise, au lendemain de l’édit pacificateur de Galère,
  s’imposait, à la fois, aux gouvernements par sa puissance, et à l’opinion
  publique par ses bienfaits. Tous les moyens qu’on avait employés pour
  l’abattre, l’avaient grandie. Elle possédait désormais une élite nombreuse de
  fidèles, dont la persécution avait élevé le courage jusqu’à l’héroïsme, et
  que la dispute avec les rhéteurs avait aguerris aux luttes de l’intelligence.
  L’Eglise catholique était mûre pouf vivre de sa vie propre en tant que
  société complète, se suffisant à elle-même, et pour rendre à l’Etat
  l’indispensable service moral que la vieille religion nationale et la
  philosophie nouvelle s’étaient montrées tour à tour impuissantes à lui
  fournir. L’empereur Constantin fit preuve d’une intelligence assez souple
  pour comprendre les devoirs qui lui étaient dictés par les nécessités d’une
  pareille situation, d’une volonté assez ferme pour les mettre en pratique au
  fur et à mesure que les circonstances politiques le lui permirent.


      Proclamer le droit de l’Eglise à une pleine liberté, la
  soutenir dans sa lutte contre un schisme douloureux, puis tenter de
  reconstituer l’unité religieuse de l’empire par les faveurs accordées au
  christianisme et par l’extinction graduelle et prudente du paganisme : telle
  fut l’œuvre de Constantin, dans la première partie de son règne, la seule que
  nous ayons à raconter ici. Il nous reste à l’étudier, en retraçant
  successivement l’histoire de l’Edit de Milan, de la lutte contre le donatisme
  et de la politique générale de l’empereur à l’égard du christianisme et du
  paganisme.


       


    


     


     


  




  

     


    TROISIÈME PARTIE. — LA PAIX CONSTANTINIENNE


    CHAPITRE PREMIER. — L’ÉDIT DE MILAN (313).


     


    

       


      I


      L’édit pacificateur de 313 avait l’air d’une concession
  contrainte et précaire, et la situation troublée de l’empire ne pouvait
  qu’ajouter à sa précarité. Il ne répondait ni aux aspirations des chrétiens
  ni au besoin de paix de l’Etat ; mais il pouvait être une étape décisive vers
  la liberté complète de l’Eglise et la pacification définitive de l’Etat.


      On risquerait de fausser le sens de l’histoire en
  traduisant en formules modernes les revendications que les apologistes
  chrétiens n’avaient cessé de faire entendre, depuis saint Justin jusqu’à
  Lactance. La liberté qu’ils demandaient n’avait rien de commun avec ce
  prétendu droit, inhérent à chaque conscience, de se faire sa foi religieuse,
  indépendamment de toute direction sociale et de toute révélation divine. Ils
  s’indignaient d’abord que le culte du Christ n’eût point sa place libre au
  soleil, quand les cultes impurs des Jupiter, des Vénus, des Sérapis et des
  Mithra l’avaient si large ; et, toutes les fois que les empereurs et les
  magistrats leur paraissaient capables d’entendre une vérité plus complète,
  ils leur montraient ce que l’Etat gagnerait à s’appuyer sur la morale et la
  doctrine des chrétiens plutôt que sur les fables et les superstitions de
  l’idolâtrie païenne. Vers la fin du IIe siècle, Athénagore écrivait à
  Marc-Aurèle et à son fils Commode : L’empire a fait
  la paix du monde ; pourquoi les chrétiens, qui ne sont ni des athées ni des
  séditieux, sont-ils exclus de cette paix ?… Vous permettez à chacun de vivre selon les traditions de
  sa patrie ; et nous, chrétiens, votre autorité nous exclut, alors qu’aucun
  crime ne nous est imputable et que nos sentiments sont les plus religieux et
  les plus justes envers la Divinité. Méliton, à la même époque,
  invitait Marc-Aurèle à protéger la religion
  chrétienne, qui est en quelque sorte, disait-il, la sœur de lait de l’empire et paraît destinée à partager
  avec lui sa prospérité. A mesure que le christianisme gagnait du
  terrain, ces réclamations se faisaient plus pressantes et leurs raisons
  apparaissaient plus évidentes. Au milieu du IIIe siècle, Denys d’Alexandrie
  félicitait en ces termes l’empereur Gallien de la protection accordée aux
  chrétiens : Quand je considère les jours des années
  impériales, je vois que les princes renommés, s’ils ont été impies, sont vite
  devenus sans gloire, tandis que celui-ci, très saint et très ami de Dieu,
  règne depuis sept ans déjà. Enfin, au début du IVe siècle, Eusèbe,
  parlant des premières années du règne de Dioclétien, s’écriait : En ce qui concerne l’empire romain, tout le temps que les
  princes furent pour nous favorables et pacifiques, quel comble de biens,
  quelle prospérité ! Les empereurs, soucieux du vrai bien de
  l’empire, avaient entendu cette voix. Les mesures libératrices et
  protectrices d’Alexandre Sévère, de Gordien, de Philippe l’Arabe, de Gallien
  et de Galère préparaient l’édit de Milan. On s’est même demandé si l’Acte de
  Galère n’en avait pas été le prélude voulu et calculé par l’auteur même du
  grand édit libérateur[1].


      Voulu ou non par Constantin, l’édit de Galère devait
  rester le point de départ de sa politique religieuse.


       Des souverains qui
  se partageaient le gouvernement de l’empire, il était le plus en vue :
  Maxence était impopulaire, Licinius subissait sou ascendant. Le maître de la
  Gaule avait trente-six ans à peine. De haute taille, d’une physionomie noble et
  belle, les membres souples et vigoureux, avec je ne sais quoi de royal dans
  l’attitude et dans le commandement, il imposait par sa seule présence. On se
  racontait ses exploits sur les champs de bataille, les périls qu’il avait
  traversés, l’enthousiasme avec lequel les troupes de la Gaule, tout d’une
  voix, l’avaient proclamé empereur à la mort de son père Constance-Chlore, la
  modération qu’il avait montrée dans le gouvernement de la grande province d’au
  delà des monts, la popularité qu’il s’y était acquise par sa magnanimité
  ferme et douce. Aussi quand on apprit que, sous prétexte de venger la mort de
  Maximien Hercule, mais en réalité par jalousie, Maxence lui déclarait la
  guerre, l’opinion publique fut tout entière avec le fils glorieux de
  Constance.


      Nous n’avons pas à raconter les premières phases
  politiques et militaires de la campagne : l’alliance de Licinius assurée par
  son mariage avec la sœur de Constantin ; les intelligences ménagées dans la ville
  de Rome ; les Alpes franchies au moment où Maxence croit son adversaire sur
  le Rhin ; une armée de cent mille hommes débouchant à l’improviste dans les
  plaines de la Haute-Italie ; Suse, Turin, Brescia, Vérone, tombant l’une
  après l’autre au pouvoir de l’intrépide général ; la marche victorieuse de
  celui-ci à travers l’Etrurie par la voie Flaminienne ; et la rencontre du
  gros de l’armée de Maxence, le 28 octobre 312, sur les bords du Tibre, près
  du pont Milvius, à deux milles de Rome.


       


      II


      Dispositions de Constantin à l’égard du christianisme.
  L’origine de la guerre n’avait rien eu de religieux ; les deux compétiteurs
  avaient jusque-là manifesté envers les chrétiens des dispositions également
  favorables. Rien dans le passé de Constantin ne pouvait faire supposer qu’il
  se fît un jour le champion du christianisme. Sans doute, il avait, au milieu
  des cours et des camps dissolus de cette époque, donné l’exemple d’une
  qualité bien surprenante chez un prince païen : une absolue pureté de mœurs[2]. Comme son père,
  il avait toujours montré peu de goût pour le polythéisme, et son âme
  religieuse aimait à s’élever vers l’unique Divinité qu’il avait appris de
  Constance à appeler le Père céleste. Mais ce
  terme vague était une des appellations dont les païens se servaient
  quelquefois pour désigner Jupiter, souverain des dieux et du monde[3]. Les croyances
  élevées du jeune prince et sa vie pure pouvaient le disposer à une tolérance
  sympathique à l’égard des chrétiens. Il avait pu, du reste, s’informer de
  leur foi dans sa jeunesse, car Eusèbe nous dit que Constance consultait
  volontiers les évêques et les prêtres des Gaules ; mais il était parti en
  campagne encore païen, après avoir offert les sacrifices accoutumés aux dieux
  protecteurs de l’empire.


      Or, quand les deux armées rivales furent en présence, il
  se trouva que les soldats de Constantin portaient sur leurs étendards et sur
  leurs boucliers les initiales du nom de Jésus-Christ, et que l’empereur se
  donnait comme le défenseur de l’Eglise chrétienne.


      Que s’était-il passé ? Un des événements les plus
  considérables de l’histoire du monde, puisqu’il devait bientôt faire passer
  du côté des chrétiens la formidable puissance qui les avait jusqu’alors
  persécutés.


      Eusèbe nous a raconté l’événement, déclarant le tenir de
  l’empereur lui-même, qui lui en avait garanti par serment l’exactitude.


      Au début d’une campagne qui pouvait avoir pour résultat de
  mettre en ses mains le gouvernement du monde, le fils pieux de Constance
  s’était senti profondément ému, et son âme religieuse s’était élevée vers le
  Maître suprême de qui dépendent nos destinées. Eusèbe nous le montre inquiet,
  pensif, se disant que tous les princes persécuteurs qu’il a connus sont morts
  dans les tortures et dans la honte, tandis que son père Constance,
  bienveillant pour la religion du Christ, est le seul qui soit mort en paix.
  Le souvenir des prêtres, des saints évêques qu’il a connus en Gaule, de leurs
  pures vertus et de leurs graves enseignements, lui revient en mémoire. Tandis
  qu’il marche, à la tête de ses troupes, vers la Ville éternelle, il demande à
  Dieu un secours, une lumière, un signe qui l’éclaire. Or, un jour, tandis
  qu’il fait à Dieu cet humble aveu de sa faiblesse, vers le milieu de la
  journée, à l’heure où le soleil commence à s’incliner vers l’horizon, il
  aperçoit dans le ciel une croix enflammée avec ces mots : Par ce signe, sois vainqueur[4]. La nuit
  suivante, le Christ lui-même lui apparaît pendant son sommeil, lui montre la
  même image qu’il a vue dans le ciel, et lui ordonne de la placer sur ses
  étendards[5]. Le premier soin
  de Constantin est d’obéir à ce commandement. Il fait aussitôt fabriquer
  l’étendard dont le modèle lui a été indiqué. C’est l’origine du fameux Labarum.
  La même image est reproduite sur les boucliers des soldats : elle le sera
  plus tard sur les monnaies impériales.


      Eusèbe ne précise pas l’endroit de l’apparition. La Gaule en
  fut probablement le théâtre[6]. Quand les deux
  armées de Constantin et de Maxence se rencontrèrent, le sens de la bataille
  qui allait se livrer n’était plus douteux.


      Jamais la Providence ne prépara à
  une action plus solennelle un cadre plus magnifique. C’était à deux pas du
  petit ruisseau de la Crémère, sur les bords duquel avait péri le bataillon
  des trois cents Fabius. Des hauteurs qui dominent sur ce point la voie
  Flaminienne, on pouvait apercevoir tout le bassin du Latium, théâtre des
  âpres combats qui avaient posé les fondements de la grandeur romaine. Au pied
  d’un amphithéâtre de montagnes, se dessinait le profil de la grande Cité,
  projetant le reflet de ses édifices sur les ondes jaunâtres du Tibre. Sur les
  sommets de ses sept collines chargées de temples, de palais, de souvenirs et
  d’années, tous les dieux du monde antique semblaient se dresser pour
  découvrir dans le lointain des airs l’étendard de la croix[7].


      La bataille fut livrée le 28 octobre 312. Lactance raconte
  que Maxence fit consulter les livres sibyllins sur l’issue du combat. Les
  Pontifes lui donnèrent une de ces réponses équivoques dont ils avaient
  l’habitude. L’ennemi de Rome, lui dirent-ils,
  périra misérablement[8]. L’empereur,
  encouragé par cette prédiction, monte à cheval et n’hésite pas à traverser le
  Tibre sur un pont de bateaux. Constantin chargeait déjà à la tête de ses
  troupes, électrisant ses soldats par son intrépidité. La cavalerie de Maxence
  pliait. La présence de son chef ne lui rendit pas la confiance, qui
  commençait à l’abandonner. Il fallut songer à repasser le fleuve. Mais
  l’encombrement de la retraite fut tel que le pont se rompit. Maxence tomba
  dans le fleuve, tout armé, avec son cheval. La déroute fut complète. Le 29
  octobre, Constantin fit son entrée triomphale dans Rome.


      Les chrétiens virent dans cette victoire une intervention
  de la Providence. Les païens eux-mêmes en furent frappés. Sur l’arc de
  triomphe élevé à la gloire de l’empereur, près du Colisée, le Sénat fit
  graver une inscription où il était dit que Constantin avait agi à l’instigation de la Divinité, instinctu
  Divinitatis. Lui-même ne cessa jamais de rendre grâces à Dieu pour
  sa victoire. Sur le piédestal de sa propre statue, qui le représentait tenant
  à la main une lance en forme de croix, il fit écrire les lignes suivantes : Par ce signe salutaire du véritable courage, j’ai délivré
  votre ville d’une domination tyrannique[9].


      Le moment semblait venu à tous d’inaugurer enfin l’ère
  d’une paix religieuse solide. Le vague même des formules employées par le
  Sénat et par l’empereur dans leurs inscriptions commémoratives était un
  indice de ce désir de paix. Si Constantin ne nommait pas le Christ en propres
  termes, le Sénat s’abstenait de nommer Jupiter.


       


      III


      En droit, la paix religieuse existait. L’édit de 3t i,
  signé de Galère, de Licinius et de Constantin, n’avait pas été abrogé. Mais
  cet édit n’était ni partout appliqué ni complet. En Orient, les chrétiens
  gémissaient encore sous le joug despotique de Maximin ; en Occident, ils
  n’étaient point satisfaits d’une liberté limitée par les conditions arbitraires
  de l’ordre public ; dans l’une comme dans l’autre partie de l’empire, ils
  avaient peu de confiance en un édit qui renfermait de dures paroles à leur
  égard. Constantin écrivit à Maximin une lettre menaçante[10]. Celui-ci dut se
  soumettre, au moins extérieurement, en recommandant à ses magistrats de ne pas
  violenter les chrétiens[11]. Constantin s’en
  contenta provisoirement. Il préparait un acte décisif. Il avait convoqué son
  collègue Licinius à Milan, pour régler avec lui la nouvelle direction de
  l’empire. Il y avait mandé aussi l’empereur Dioclétien, qui languissait dans
  sa retraite. Constantin eût été heureux de placer la nouvelle politique
  religieuse sous les auspices du vieux chef de la famille impériale[12]. Dioclétien
  s’excusa sur son grand âge. Les deux empereurs se réunirent au commencement
  de l’année 313[13],
  et le résultat de leurs délibérations fut un décret envoyé sous forme de
  constitution aux magistrats de l’empire. Il est connu sous le nom d’Edit de
  Milan.


       En voici le début :
  Nous, Constantin et Licinius, augustes, nous étant
  rassemblés à Milan pour traiter toutes les affaires qui concernent l’intérêt
  et la sécurité de l’empire, nous avons pensé que, parmi les sujets qui
  devaient nous occuper, rien ne serait plus utile à nos peuples que de régler
  d’abord ce qui regarde la façon d’adorer la Divinité. Nous avons résolu
  d’accorder aux chrétiens et à tous les autres la liberté de pratiquer la
  religion qu’ils préfèrent, afin que le Dieu qui est au ciel soit propice et
  favorable aussi bien à nous qu’à tous ceux qui vivent sous notre domination.
  Il nous a paru que c’était un système très bon et très raisonnable de ne
  refuser à aucun de nos sujets, qu’il soit chrétien ou qu’il appartienne à un
  autre culte, le droit de suivre la religion qui lui convient le mieux. De
  cette manière, la Divinité suprême, que chacun de nous honorera désormais
  librement, pourra nous accorder sa faveur et sa bienveillance accoutumées. Il
  convient donc que Votre Excellence sache que nous supprimons toutes les
  restrictions contenues dans l’édit précédent que nous avons envoyé au sujet
  des chrétiens[14], et qu’à partir de ce moment nous leur permettons
  d’observer leur religion sans qu’ils puissent être inquiétés ou molestés d’aucune
  manière. Nous avons tenu à vous le faire connaître de la façon la plus
  précise, pour que vous n’ignoriez pas que nous laissons aux chrétiens la
  liberté la plus complète, la plus absolue de pratiquer leur culte ; et,
  puisque nous l’accordons aux chrétiens, Votre Excellence comprendra bien que
  les autres doivent posséder le même droit. Il est digne du siècle où nous
  vivons, il convient à la tranquillité dont jouit l’empire, que la liberté
  soit complète pour tous nos sujets d’adorer le Dieu qu’ils ont choisi, et
  qu’aucun culte ne soit privé des honneurs qui lui sont dus.


      Sous cette phraséologie traînante, sous ces répétitions de
  mots et d’idées, la pensée de Constantin[15] dut paraître
  très claire à ses sujets, et nous devons reconnaître que les expressions dont
  il se sert pour l’exprimer est fort habile.


      C’en est fait, d’abord, de cette confusion de l’ordre
  religieux avec l’ordre politique, qui a été le prétexte ou la cause de toutes
  les persécutions. La conscience chrétienne pourra désormais, en toute
  liberté, rendre à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu. Non
  point que l’Etat soit devenu athée pour cela. Il reconnaît et adore la
  Providence de la Divinité, du Dieu qui est au ciel ; la présence au gouvernement
  de deux empereurs, dont l’un est païen, ne permet pas une formule plus
  précise ; mais tout indique que la Divinité vers laquelle on est prêt à
  s’incliner est celle qu’adorent les chrétiens. Eux seuls sont nommés dans
  l’édit : la liberté qui est accordée aux autres cultes que le leur n’est
  présentée que comme une conséquence de celle qui leur est due. Pas un mot
  n’est prononcé du vieux culte officiel ; il n’est point aboli ; par la force
  des choses, son personnel et ses rites resteront encore longtemps plus ou
  moins liés aux actes de la vie civile et politique ; le sage politique qui a
  rédigé l’édit ne songe point à faire un bouleversement qui rendrait
  impossible tout progrès, mais la manière dont il se tait sur la religion
  nationale indique qu’il la traite comme une institution qui va mourir. Qu’on
  lise avec attention le texte de l’édit : on remarquera que tout y est
  calculé, pour rassurer, d’une part, les païens, et pour préparer, d’autre
  part, l’avènement d’une politique chrétienne, Voir dans l’Edit de Milan comme
  un lointain prélude de la Déclaration des droits de l’homme est un
  anachronisme que peut seul expliquer un examen superficiel de la question[16].


      Le caractère de l’édit s’accuse davantage dans sa seconde
  partie. Le dispositif, dit un savant jurisconsulte,
  constitue un véritable acte de réparation envers les
  chrétiens. Les lieux d’assemblée qui leur avaient été confisqués, même s’ils
  sont aliénés, devront leur être rendus. On restituera de même toutes les
  autres propriétés qui appartenaient, non pas à des chrétiens
  individuellement, mais au corps des fidèles, c’est-à-dire aux Eglises
  constituées. Les Eglises constituées sont donc reconnues comme personnes
  juridiques aptes à posséder. En résumé, l’édit établit deux choses : en
  premier lieu, la liberté de conscience, liberté absolument inconnue
  auparavant ; en second lieu, une reconnaissance officielle de l’Eglise, qu’il
  distingue de l’Empire. C’est donc un événement capital[17].


      Les païens accueillirent sans murmurer l’édit de Milan. Cependant on put prétendre qu’ils n’acceptaient pas de
  bonne foi le pacte offert par Constantin à toutes les religions de l’empire
  que le paganisme rêvait toujours de reprendre la suprématie qu’on lui avait
  arrachée, qu’il n’attendait qu’une occasion favorable pour l’imposer aux
  autres, et, par conséquent, que, tant qu’il existerait, le christianisme ne
  pourrait pas être tranquille… On verra
  Symmaque, dans son discours sur l’autel de la Victoire, réclamer pour ses
  dieux, non point la tolérance, mais le privilège, et n’admettre pas qu’un
  autre culte soit mis sur la même ligne que le sien[18].


      Quant aux chrétiens, ils furent bien persuadés que
  Constantin était pour eux, non seulement un libérateur, mais un protecteur
  bienveillant ; et que s’il n’abandonnait pas, du premier coup, tous les rites
  païens auxquels un empereur était presque contraint de se soumettre, il n’y
  avait là qu’une nécessité de sa situation officielle, destinée à disparaître
  avec le temps.


       


      IV


      Personnellement Constantin était chrétien[19], mais une
  politique chrétienne, si l’on entend par là une politique exclusivement basée
  sur le dogme chrétien, ne pouvait être appliquée qu’avec d’infinies
  précautions. Tertullien, dont la science juridique n’ignorait rien des
  ressorts de l’administration romaine, avait dit : Il
  est impossible d’être à la fois césar et chrétien[20]. Il faisait
  allusion à ces corps constitués qui environnaient le trône, à tout cet
  appareil de formalités et de procédure intimement lié au culte national, à
  ces rites païens qui se mêlaient à la plupart des actes administratifs, à ce
  titre enfin de Souverain Pontife, qui appartenait à l’empereur comme le
  premier de ses droits constitutionnels, et dont il n’aurait pu se décharger
  sans abdiquer son autorité politique elle-même[21]. Constantin vit
  toute la difficulté de l’entreprise. Il n’en fut point rebuté. Il crut, et
  les prêtres qui l’aidèrent de leurs conseils crurent sans doute avec lui,
  qu’on peut, sans abdiquer aucune de ses croyances, ne chercher à les faire
  prévaloir qu’au fur et à mesure que les esprits sont préparés à les accepter,
  que la poursuite des biens irréalisables ne fait que retarder l’obtention des
  biens réalisables, que la politique, en un mot, n’est que l’art de se
  rapprocher des principes immuables autant que les circonstances contingentes
  le permettent. A ces inspirations d’une prudente politique, se mêla-t-il,
  dans son âme, quelque faiblesse à l’égard de la religion de son enfance,
  quelque ignorance des exigences de sa nouvelle foi ? Toujours est-il que
  Constantin conserva le titre de Souverain Pontife et en exerça même
  quelquefois les fonctions[22] ; les monnaies
  frappées à son effigie continuèrent à porter l’image du soleil et la dédicace
  Soli
  invicto. Mais l’empereur ne négligea aucune occasion de montrer
  qu’il estimait la religion chrétienne comme la seule vraie. Dès 313, le pape
  Miltiade célébrait un concile au palais de Latran, propriété impériale ; dès
  cette époque l’évêque Osius de Cordoue fut attaché à la personne de
  l’empereur comme son conseiller et remplit auprès de lui les fonctions d’un
  aumônier impérial et même, en quelque sorte, d’un ministre du culte. Entre
  320 et 324 parut toute une législation qui donna à l’Eglise la personnalité
  civile. La faculté de tester en faveur des églises, accordée aux chrétiens[23], la faculté
  d’affranchir les esclaves à l’église[24], l’obligation
  d’observer le repos dominical, imposée aux tribunaux et aux bureaux de
  l’administration impériale[25] ; la défense aux
  Juifs, sous peine du feu, de lapider ceux de leurs coreligionnaires qui se
  convertiraient[26]
  ; l’exemption pour les clercs des fonctions publiques et des corvées[27], indiquèrent
  bien chez l’empereur le désir de favoriser la propagation de la religion du
  Christ. L’abolition des lois portées par Auguste contre le célibat[28], l’abolition du
  supplice de la croix et de la rupture des jambes pour les criminels[29], témoignèrent
  d’une inspiration chrétienne plus délicate encore[30]. Enfin dans son
  édit aux orientaux, Constantin s’affirma nettement chrétien. Il signifia
  expressément à ses sujets que la liberté qu’il accordait si largement au
  culte païen ne venait point, chez lui, d’une indifférence religieuse à
  l’égard de tous les cultes, mais bien d’un respect des consciences où
  l’erreur s’était profondément enracinée. Que chacun
  suive l’opinion qu’il préfère, déclarait-il ; mais
  soyons bien persuadés que ceux-là seuls vivront dans la justice et la pureté,
  que la grâce divine a appelés à l’observation des saintes lois. Quant à ceux
  qui s’y soustraient, qu’ils conservent tant qu’ils voudront les temples du
  mensonge ; nous, nous gardons les splendides demeures de la vérité… Plusieurs, me dit-on, assurent que les rites et les
  cérémonies de l’erreur et toute la puissance des ténèbres vont être
  entièrement abolis. C’est ce que j’aurais certainement conseillé à tous les
  hommes, mais, pour leur malheur, l’obstination de l’erreur est encore trop
  enracinée dans l’âme de quelques-uns[31].


      Sans doute, le grand acte de la politique religieuse de
  Constantin est dans l’édit de Milan, qui proclame l’égale liberté des cultes
  païen et chrétien ; mais il faut avoir devant l’esprit ces paroles si claires
  et l’ensemble de la législation constantinienne, pour apprécier pleinement le
  caractère de cet important document législatif. D’ailleurs, l’empereur accusa
  ses sentiments d’une manière non équivoque par la façon dont il intervint,
  peu de temps après son fameux édit, dans la querelle donatiste.


       


    


     


     


  


  










[1] En 311, Galère est mourant, au
milieu d’épouvantables souffrances. Envoyer à la mort les magiciens qui ne
peuvent le guérir et se tourner, en désespoir de cause, par un geste de
superstition et de crainte plutôt que de foi et d’amour, vers le Dieu des chrétiens
: c’est tout ce qu’il parait capable de faire. Mais à côté de lui sont ses deux
collègues : Licinius et Constantin. L’un et l’autre apposeront leur signature
au bas de l’édit, à côté de celle de Galère ; pourquoi ne pas admettre qu’ils
ont contribué à sa rédaction ? Licinius, intimement lié de longue date avec
l’empereur moribond, est tout-puissant sur son esprit, et lui fera tout
accepter de confiance. Quant à Constantin, homme d’Etat déjà rompu à toutes les
habiletés de la politique, il profitera de la circonstance pour poser, dans les
formules de l’édit, les bases d’une pacification générale. Et, en effet, si on
la regarde de près, la rédaction est habile. Il est
résulté des persécutions, dit l’acte impérial, que
les chrétiens restant pour la plupart fidèles à leur sentiment, nous les avons
vus ne pas s’associer au culte des dieux et ne plus pratiquer le culte de leur
Dieu, en d’autres termes, les chrétiens auraient vécu, sous l’influence
des persécutions, dans un athéisme pratique. Motif étrange au premier abord,
mais, s’il a été calculé, bien digne de l’esprit politique de Constantin. Il
importait, en inaugurant une politique nouvelle, de ne point paraître rompre
avec la tradition. Or, quel avait été le motif traditionnel invoqué contre les
chrétiens ? La défense religieuse, la répression de l’athéisme. On mettait fin
aux persécutions parce qu’elles favorisaient l’irréligion.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA PAIX CONSTANTINIENNE


    CHAPITRE II. — LE DONATISME.


     


    

       


      Les origines du schisme donatiste remontent à la
  persécution de Dioclétien. Peu de querelles sont nées d’un motif plus étroit
  : on n’y rencontre rien de ces grandes controverses dogmatiques qui avaient
  passionné l’Orient ; il n’en est point qui ait troublé l’Eglise d’une manière
  plus profonde, plus étendue et plus durable. Le schisme de Donat est
  l’exemple le plus frappant du grossissement que peut donner la passion à la
  plus futile des rancunes personnelles. Au fond, le schisme donatiste n’est
  que l’explosion d’un conflit, couvant depuis le temps de Tertullien, et
  éclatant, soixante-dix ans après sa mort, entre l’esprit d’intransigeance qui
  régnait dans les Eglises d’Afrique et l’esprit de sagesse et de modération
  que tâchait de maintenir partout l’Eglise de Rome.


       


      I


      Sur le sol africain, le
  christianisme avait toujours gardé quelque empreinte de la rudesse punique.
  Sur une terre de sable et de feu, vivait une population riche, ardente,
  également passionnée pour ses convictions et pour ses plaisirs. La foi même y
  prenait un aspect farouche et une fougue impétueuse. C’était la patrie de
  Tertullien. Les semences de sa doctrine étaient toujours prêtes à lever sur
  ce sol. Comme Tertullien, les chrétiens d’Afrique se montraient volontiers
  provocants jusqu’à la témérité à l’égard des magistrats romains, et sans
  pitié pour leurs frères timides dont la foi défaillait dans les supplices.
  Saint Cyprien, leur grand évêque, s’était cru obligé de leur donner l’exemple
  d’une retraite prudente pendant la persécution, et il avait ensuite écrit un
  livre entier, le traité De lapsis, pour leur apprendre à garder un juste tempérament entre la rigueur
  outrée et la miséricorde excessive[1]. Pendant la
  persécution de Dioclétien, un certain nombre de chrétiens s’étaient
  présentés, avec des allures de provocateurs, devant le proconsul romain,
  déclarant posséder les Ecritures sacrées que l’édit impérial ordonnait de
  livrer, et protestant qu’ils ne s’en dessaisiraient jamais. On disait bien
  que plusieurs d’entre eux, après ces bruyantes manifestations publiques,
  avaient secrètement livré les Ecritures en question, et cela seul expliquait
  qu’ils eussent été laissés en liberté par les magistrats[2]. Dans ce cas, la
  faute était double.


      L’évêque de Carthage, Mensurius, homme grave et digne,
  protesta contre ces attitudes. Il déclara refuser le titre de martyr à tous
  ceux qui, ayant mené une vie licencieuse, affronteraient témérairement les
  supplices avant de s’être moralement amendés[3]. Lui-même,
  pendant la persécution, avait réussi à sauver à la fois sa vie et les livres
  saints par une ruse ingénieuse. Retirant de sa basilique tous les livres de
  religion, il les avait remplacés par des ouvrages hérétiques. Les agents les
  prirent sans s’apercevoir de rien. Plus tard, des décurions éventèrent le
  stratagème, et dénoncèrent l’évêque au proconsul ; mais celui-ci refusa
  d’autoriser une seconde perquisition dans la demeure de Mensurius. Peut-être
  craignit-il de se couvrir de ridicule en avouant qu’il avait été si
  habilement joué. Ainsi fut sauvée la bibliothèque de l’Eglise de Carthage, et
  c’est à cette habile manœuvre que nous devons sans doute d’avoir conservé
  tant d’actes authentiques des martyrs africains[4].


      Mais les exaltés, et ces exploiteurs
  du martyre, dont parle l’évêque de Carthage, qui, couverts de crimes
  et perdus de dettes, se faisaient mettre en prison pour gagner l’estime des
  chrétiens naïfs, se faire entretenir par eux, et recommencer à faire de
  nouvelles dupes[5],
  ne pardonnaient pas à Mensurius de les avoir démasqués. Ce furent eux qui
  dénoncèrent l’évêque à leurs coreligionnaires, l’accusant de faiblesse et de
  trahison. Un évêque de Numidie, Donat des Cases-Noires, qui avait eu à se
  plaindre, on ne sait à quelle occasion, de Mensurius, se fit l’écho de ces
  récriminations. L’évêque de Carthage, disait-il, avait sans doute livré les
  saints livres, puisqu’on ne le poursuivait pas. Sinon, il avait commis un
  mensonge flagrant. En toute hypothèse, il s’était rendu coupable de grave
  forfaiture.


      Ce Donat, évêque des Cases-Noires, qui devait être, avant
  son homonyme, Donat de Carthage, le grand chef et l’âme du donatisme, était,
  sous les apparences d’un ami de l’ordre dans l’Eglise, un brouillon
  malfaisant, d’une implacable rigueur pour les autres, d’une scandaleuse
  indulgence pour lui-même. Il fut convaincu d’avoir, contrairement à toutes
  les règles, imposé les mains, pour la pénitence, ou pour la réordination, à
  des évêques qui avaient failli pendant la persécution[6].


      La mort de Mensurius suivit de près, en 311, cette
  campagne, où tous les ressentiments personnels et toutes les ambitions
  privées de ses adversaires s’étaient déchaînés contre lui. Sa disparition
  aurait dû marquer la fin de la querelle ; elle fut le point de départ du
  schisme. Deux prêtres de Carthage, Botrus et Célestius, briguèrent sa
  succession. On apprit bientôt qu’ils étaient poussés par le parti de Donat.
  Mais ils furent déçus. Le choix des électeurs se porta sur le diacre
  Cécilien, le plus intime conseiller de Mensurius, L’évêque Félix d’Aptonge et
  deux autres prélats voisins de Carthage lui conférèrent l’ordination
  épiscopale.


      Cette élection eut pour résultat l’entrée en scène d’une
  certaine dame, nommée Lucile, d’origine espagnole, fort riche, et, disait-on,
  fort dévote. Elle était au moins fort mêlée aux choses d’Eglise, et non
  exempte de bizarreries dans sa piété. Le diacre Cécilien avait eu l’occasion
  de lui faire une observation publique, à propos d’une prétendue relique de
  martyr[7], qu’elle avait
  coutume de baiser avant de recevoir la sainte communion. Lucile en avait
  éprouvé une humiliation amère, et, par là même, à l’égard de Cécilien, un vif
  ressentiment, que l’élection du diacre à la dignité épiscopale exaspéra.
  Lucile devint l’âme de la résistance au nouvel évêque. Ses largesses
  gagnèrent à sa cause un certain nombre d’évêques numides. Le primat de
  Numidie lui-même, Secundus, se laissa entraîner dans le parti.


      On reprochait à Cécilien d’avoir participé aux crimes de
  Mensurius, d’être un traditeur. Son ordination
  d’ailleurs, ajoutait-on, était nulle, comme faite par un prélat indigne,
  Félix d’Aptonge, traditeur lui-même.
  L’accusation n’avait aucun fondement canonique, ni en droit ni en fait.
  Aucune loi ecclésiastique ne déclarait invalides les sacrements conférés par
  un pécheur, et rien ne prouvait que Cécilien ou Félix eussent jamais livré
  aux persécuteurs les livres saints. Un certain Ingentius apporta bien une
  fausse pièce pour soutenir cette accusation, mais il fut contraint d’avouer
  son crime[8]. Le plus piquant
  dans cette affaire, c’est que Secundus et ses amis avaient été convaincus, en
  305, au synode de Cirta[9], d’avoir
  eux-mêmes livré les saintes Ecritures, et que, dans ce même synode, ils
  avaient, malgré les protestations des citoyens les ‘plus notables, sacré
  évêque de cette ville un certain Silvain, également convaincu d’avoir livré
  les saints livres[10]. Ils ne
  protestaient que plus bruyamment, au nom du courage et de la loyauté. Parfois
  cependant, à bout d’arguments prétendus juridiques, ils s’oubliaient en
  paroles brutales. Comme ils s’étaient réunis, au nombre de soixante-dix, à
  Carthage, et avaient cité Cécilien à leur barre, l’évêque, déclinant la
  juridiction de ce conciliabule, leur fit répondre simplement que, s’il avait
  été irrégulièrement ordonné, ils n’avaient qu’à réparer eux-mêmes ce vice de
  forme par une consécration nouvelle. Qu’il vienne,
  s’écria l’un d’eux, et au lieu de lui imposer les
  mains pour le consacrer, on lui cassera la tête pour pénitence[11].


      Sans s’inquiéter de la légalité de leur procédé, les
  farouches Numides proclamèrent la déposition de Cécilien et élurent à sa
  place un lecteur, familier et commensal de Lucile, Majorin. Lucile avait
  promis à chacun des électeurs une forte somme d’argent, qui leur fut remise
  aussitôt[12].


      Ceci se passait à la fin de l’année 312[13]. Le conciliabule
  adressa une circulaire à toutes les Eglises d’Afrique, racontant à sa façon
  les événements. Carthage étant en quelque sorte le siège
  patriarcal de l’Afrique[14], toutes les
  provinces africaines furent impliquées dans le conflit. Dans presque toutes
  les villes, il se forma deux partis ; dans beaucoup de cités, il y eut deux
  évêques, un cécilianiste et un majorinien. Le parti dissident conservait
  pourtant le nom de donatiste, l’influence de Donat restant, malgré tout, plus
  grande que celle de Majorin. En dehors de l’Afrique, Cécilien était considéré
  partout comme l’évêque légitime[15].


       


      II


      Sur ces entrefaites, intervint l’édit de Milan. Constantin
  commençait à prendre quelques dispositions relatives à la libre
  administration temporelle de l’Eglise. Un de ses premiers actes fut de se
  mettre en rapport avec Cécilien. Il lui écrivit, pour lui faire parvenir une
  forte somme d’argent destinée à ses prêtres, et ajouta qu’il avait appris que quelques têtes inquiètes
  cherchaient à troubler l’Eglise, mais qu’il avait chargé les magistrats de
  rétablir l’ordre, et que Cécilien n’avait qu’à s’adresser à eux pour faire
  punir les agitateurs[16]. Dans une autre
  lettre, adressée au proconsul d’Afrique Anulinus, il exempta de toutes les
  charges publiques les ecclésiastiques de l’Eglise catholique de Carthage à la tête de laquelle se trouve Cécilien[17].


      Le sens droit de l’empereur lui avait-il dicté cette ferme
  attitude ? Lui fut-elle inspirée par le sage prélat qui était alors son
  conseiller ? Tout ce que nous savons, c’est que le grand évêque de Cordoue,
  Osius, était, dès cette époque, à la cour de Constantin[18].


      Osius de Cordoue, dont la haute personnalité devait
  représenter pendant plus d’un demi-siècle l’Eglise d’Espagne et exercer une
  influence souvent décisive sur la politique religieuse de Constantin, était
  né en Espagne, probablement à Cordoue, vers 256. Il avait été élevé, en 295,
  au siège épiscopal de Cordoue, qu’il devait occuper pendant soixante ans. La
  fermeté de sa foi et la pureté de ses mœurs lui avaient acquis de bonne heure
  la confiance universelle de ses compatriotes. On
  admirait, dit Sozomène, sa sagesse et ses
  lumières en toutes choses[19]. Le feu de la
  persécution trempa son caractère. Victime de la tyrannie de Maximien Hercule,
  il avait affronté la torture avec un courage inébranlable et pouvait montrer
  plus tard sur son corps, à ses collègues réunis à Nicée, les cicatrices de
  ses blessures. Dès son avènement au trône, Constantin, désireux de s’entourer
  d’hommes prudents et avisés, l’appela à sa cour et lui témoigna la plus
  grande estime. Tout nous porte donc à supposer qu’Osius eut une part
  décisive, quoique discrète, dans la politique de l’empereur à l’égard de la
  secte donatiste.


      Mais les adversaires de Cécilien s’agitaient de leur côté[20]. Au mois d’avril
  313, le proconsul d’Afrique fut abordé dans la rue par un groupe de partisans
  de Majorin, auxquels s’était jointe une foule excitée. Ils lui remirent deux
  lettres. Le titre de la première, que saint Augustin nous a conservée,
  suffisait pour en faire connaître la teneur : Griefs de l’Eglise
  catholique contre Cécilien[21]. La seconde
  priait l’empereur, vu la division des évêques d’Afrique, d’envoyer de la
  Gaule des juges pour décider entre les donatistes et Cécilien. Cette dernière
  lettre, que nous a transmise saint Optat de Milève, était signée par Lucien,
  Dignus, Nasutius, Capito, Fidentius et autres
  évêques du parti de Majorin[22].


      Constantin s’empressa de désigner trois évêques des Gaules
  pour juger le différend : Materne, évêque de Cologne, Rétice, évêque d’Autun,
  et Marin, évêque d’Arles. Il leur communiqua toutes les pièces transmises par
  Anulinus et les pria de se rendre à Rome, où Cécilien allait être mandé, avec
  dix évêques de son parti et dix du parti contraire.


      Le pontife romain était alors MILTIADE ou Melchiade, que le Liber pontificalis nous
  donne comme originaire d’Afrique. Il avait succédé en 310 à saint Eusèbe.
  Saint Augustin le qualifie de pontife excellent[23]. Il avait
  jusque-là lutté avec zèle pour garantir ses fidèles contre l’influence du
  paganisme et avait l’œil ouvert sur les périls dont l’Eglise était menacée
  par la secte donatiste. Constantin lui écrivit la lettre suivante : Plusieurs pièces m’ont été remises par le très illustre
  Anulinus, proconsul d’Afrique, desquelles il résulte que Cécilien, évêque de
  Carthage, est accusé sur plusieurs chefs par ses collègues d’Afrique. Il
  m’est très pénible que, dans cette province, que la Providence divine a
  spontanément confiée à mes soins pieux, et qui contient une grande multitude
  d’hommes, le peuple soit ainsi engagé dans une division funeste et que les
  évêques ne puissent s’accorder… Que votre
  gravité donc, après avoir lu les pièces, décide de quelle manière il
  conviendra de terminer, conformément à la justice, la controverse dont je
  viens de parler ; car il ne vous échappera pas que je porte un tel respect à
  la régulière et légitime Eglise catholique, que je ne voudrais voir subsister
  entre vous ni schisme ni division[24].


      Miltiade invita quinze évêques italiens à se joindre aux
  trois évêques des Gaules. Le concile s’ouvrit, le 2 octobre 313, sous la
  présidence du pape, au palais impérial de Latran. Ce superbe édifice,
  autrefois confisqué, dit-on, par Néron à la riche famille des Laterani, pour
  la punir d’avoir pris part à un complot contre la vie de l’empereur, avait
  été mis par l’impératrice Fausta, femme de Constantin, à la disposition du
  chef de l’Eglise catholique. Il devait depuis lors, jusqu’à sa destruction
  par un incendie en 1308, servir de résidence habituelle aux papes[25]. L’assemblée qui
  s’y ouvrit alors était le premier concile officiellement convoqué et
  personnellement présidé par un pape, à la demande du pouvoir civil, pour
  juger de questions intéressant l’Eglise universelle. La colline du Latran, où
  elle se tenait, sous les auspices d’un empereur romain, était à deux pas du
  mont Palatin, en regard du Capitole, au-dessus du Forum. Au milieu de ces
  splendides souvenirs de la Rome païenne, la Rome chrétienne était enfin
  admise à faire entendre officiellement sa voix solennelle.


      Les conférences durèrent trois jours. Elles furent
  empreintes d’un calme et d’une gravité qui contrastaient avec les scènes
  tumultueuses qui y avaient donné lieu. On commença par écarter tous les
  accusateurs de mauvaise réputation dûment constatée[26]. On déclara
  également non recevables tous témoignages qui ne tendraient qu’à relater des
  rixes, des voies de fait ou des émeutes populaires. Une enquête commencée au
  sujet du conciliabule de Carthage, où, l’année précédente, soixante-dix
  évêques avaient condamné Cécilien, fut bientôt interrompue, comme devant
  mener trop loin. Il s’agissait tout d’abord de trancher la question capitale
  : avait-on, oui ou non contre la conduite de Cécilien, évêque de Carthage, et
  contre la validité de son ordination, des griefs sérieux et juridiquement
  prouvés ? La netteté et la fermeté avec lesquelles les débats furent dirigés
  par Miltiade déconcertèrent Donat et ses partisans, qui avaient compté sur le
  tumulte des discussions, plutôt que sur la légitimité de leur cause, pour
  faire prévaloir leurs prétentions. Sommés de produire contre Cécilien des
  témoins dignes de foi ou des documents authentiques, ils se virent dans
  l’impossibilité d’en présenter un seul. Par coutre, Donat fut convaincu
  d’avoir, alors même que Cécilien n’était encore que diacre, semé des divisions
  dans Carthage, baptisé des fidèles déjà baptisés et réordonné des évêques
  coupables de tradition. Le troisième
  jour, la cause parut suffisamment entendue. Cécilien fut déclaré innocent, et
  Donat condamné d’après ses propres aveux. Dans un désir de pacification, le
  concile ne prononça pas de jugement sur les autres évêques du parti
  donatiste. Il déclara, au contraire, que, s’ils voulaient rester dans l’unité
  de l’Eglise, ils pourraient conserver leurs sièges ; que, dans toutes les
  villes où se trouvaient un évêque cécilianiste et un évêque donatiste, le
  plus ancien par l’ordination resterait à la tête de l’Eglise, tandis que le
  plus jeune serait préposé au gouvernement d’un autre diocèse. Cette décision
  fut proclamée par le président du concile, l’évêque de Rome, et communiquée à
  l’empereur[27].


       


      III


      Ce jugement, où la justice se tempérait de tant
  d’indulgence, ne satisfit point des hommes qui poursuivaient, non point le
  triomphe du droit, mais celui d’un parti. L’affaire, disaient-ils, avait été
  mal jugée. Il ne s’agissait point de savoir si Cécilien était un homme
  honorable, mais si son ordination avait été faite par un évêque indigne.
  Félix d’Aptonge était-il, oui ou non, coupable d’avoir livré aux magistrats
  les livres saints ? Par un procédé que nous verrons souvent renouvelé par les
  sectes hérétiques et schismatiques dans l’histoire de l’Eglise, ces rigides
  observateurs de la discipline ecclésiastique en appelèrent au pouvoir civil
  de la décision conciliaire qu’ils avaient eux-mêmes réclamée. Ils s’adressèrent
  une fois de plus à l’empereur, lui demandant de trancher la question par lui-même.
  L’empereur se laissa ébranler par ces plaintes, et plus encore par les
  renseignements que ses fonctionnaires lui transmettaient sur la situation de
  l’Afrique. La division y était plus grande que jamais. Aucun des évêques, des
  prêtres donatistes n’avait consenti à reculer devant son compétiteur. Les
  gens de Majorin, comme naguère ceux de Mélèce, appelaient leur Eglise l’Eglise des martyrs, qu’ils opposaient à l’Eglise des traditeurs. Les compétitions
  religieuses dégénéraient parfois en rixes sanglantes. Du sanctuaire, la lutte
  passait dans la rue. Il parut à Constantin que l’ordre public était intéressé
  à une solution prompte. De quoi s’agissait-il, après tout ? D’une question de
  fait, et non de dogme. Les magistrats impériaux, pensa-t-il, avaient
  compétence pour instrumenter. Il ordonna au proconsul Ælianus, successeur
  d’Anulinus, de faire une enquête sur le cas de Félix d’Aptonge.


      Ce fut assurément, dit le
  duc de Broglie, un spectacle fort singulier et très
  significatif pour tout le monde, que cet examen d’un évêque par un magistrat
  pour un fait tout religieux, que l’Eglise seule pouvait apprécier, et qui, la
  veille encore, était non seulement permis, mais commandé par la loi civile.
  Il s’agissait de savoir si, pendant la persécution, l’évêque Félix avait eu
  le tort d’obéir à l’édit impérial, et de se rendre aux menaces des
  magistrats. La soumission lui était imputée à crime devant le tribunal même
  où naguère on l’exigeait par violence. Rien ne pouvait mieux attester la
  victoire complète de l’Eglise sur l’impuissance déclarée de 1’Etat.
  L’autorité civile se chargeait de déclarer elle-même qu’on avait bien fait de
  lui tenir tête, et les faisceaux ne se dressaient que pour s’incliner devant
  la croix. Pour que rien ne manquât à ce piquant et profond contraste, des
  officiers de la force publique furent cités et témoignèrent à l’honneur de
  Félix qu’il avait eu le courage de leur résister. Alphée, édile d’Aptonge,
  attesta sous serment que, quand il s’était présenté, dix ans avant, à
  l’église des chrétiens, Félix était absent, et qu’on ne lui avait livré que
  des lettres insignifiantes[28]. Son contradicteur, le donatiste Ingentius, n’échappa à
  la torture que parce que sa qualité de décurion le préservait de tout
  supplice infamant[29]. Félix, traité à son tour comme Cécilien, fut déchargé
  solennellement du crime d’avoir brûlé les livres divins, instrumenta
  deifica. La sentence était datée du 15 février 314[30].


      Condamnés par les deux autorités suprêmes qu’ils avaient
  invoquées, il semble que les donatistes auraient dû se soumettre, ou du moins
  que l’empereur n’avait plus qu’à poursuivre par la force l’exécution de la
  sentence portée par sa propre autorité. Constantin recula devant une pareille
  ingérence de sa part dans une question d’ordre essentiellement religieux. Il
  décida que la controverse serait définitivement résolue dans une grande
  assemblée de la catholicité, et il convoqua les évêques de son empire, pour
  le ter août 314, dans la ville d’Arles.


      Arles, vieille cité gauloise, rivale de Marseille par son
  commerce, embellie par Marius et par Auguste, ravagée par Chrocus en 260,
  mais magnifiquement restaurée par Constantin, méritait déjà le nom de Rome
  des Gaules. Desservie par la voie Aurélienne, qui la mettait en communication
  avec Milan et Rome, par la voie Domitienne, qui se dirigeait vers l’Espagne,
  et par le Rhône, qui lui amenait les hommes et les produits de la Germanie,
  elle était bien, suivant l’expression d’un empereur romain, la cité que la mer Méditerranée et le Rhône semblaient
  s’être choisie pour en faire le rendez-vous des nations qui habitent sur les
  côtes et sur les rives qu’elles baignent[31]. Constantin, qui
  l’aimait entre toutes les villes, et qui, pendant son séjour en Gaule en
  avait fait le siège de sa résidence impériale[32], fut bien
  inspiré en la choisissant pour y convoquer en concile tous les évêques de
  l’empire romain.


      Il ne put se rendre lui-même à l’assemblée. Au moment où le concile se réunit, au mois d’août 314[33], Constantin était en Thrace à la tête de son armée. Mais
  il avait tout disposé d’avance dans les moindres détails. Voulant cette fois
  que le concile fût très nombreux, il avait fait venir les prélats de tous les
  points de son empire, les défrayant de tout sur la route. Ce fut là ce qu’on
  appela le bienfait des voitures publiques, qui devait tenir une grande
  place dans les conciles de ce siècle et devenir un puissant et parfois
  dangereux moyen d’action de l’autorité laïque sur l’Eglise. Il avait réglé
  lui-même la suite de chaque évêque, qui devait se composer de deux prêtres et
  de trois hommes de service[34]. Les évêques schismatiques avaient, comme les autres,
  part à ces largesses. Grâce à ces facilités, les évêques accoururent, en
  effet, des villes les plus éloignées, depuis Lérida et Capoue jusqu’à Trèves
  et Cologne[35].


      La plus grande partie de l’Eglise occidentale fut donc
  représentée à Arles. Nous pouvons considérer
  l’assemblée d’Arles, dit Héfélé, comme un
  concile général de l’Occident ou du patriarcat romain ; il ne peut cependant
  passer pour un concile œcuménique, par ce seul motif que les autres
  patriarcats n’y prirent point part, n’y furent pas invités, et que notamment
  l’Orient, comme le dit saint Augustin, ignora complètement la controverse
  donatiste[36].


      Nous n’avons aucun document sur la tenue même de
  l’assemblée. Les vingt-deux canons du concile et l’épître synodale adressée
  au pape pour lui rendre compte du résultat des délibérations, sont les seules
  pièces sur lesquelles nous pouvons édifier des conjectures. Marin, évêque
  d’Ailes, parait avoir eu la présidence ; du moins son nom se trouve le
  premier dans la lettre du synode. Il semble aussi que l’attitude des évêques
  donatistes au milieu de l’assemblée ait produit sur la majorité des prélats
  la plus fâcheuse impression. Ils durent y paraître avec des allures et des
  paroles de forcenés[37]. Ils furent
  éconduits ou condamnés à cause de leur impudence[38]. La question de
  principe fut ensuite réglée par le décret suivant : Quiconque
  aura livré les saintes Ecritures ou les vases sacrés ou les noms de ses
  frères, doit être écarté du clergé, à condition toutefois que les faits
  soient établis par des documents officiels[39] et non par de simples rumeurs. Si quelqu’un d’eux a fait
  des ordinations et qu’il n’y ait rien à reprocher à ceux qu’il a ordonnés,
  l’ordination ainsi conférée ne peut nuire à celui qui l’a reçue. Comme il y a
  des gens qui, contre la règle ecclésiastique, prétendent être admis à accuser
  en s’autorisant de témoins subornés, il ne faut pas les admettre, à moins, comme
  il a été dit, qu’ils n’allèguent des documents officiels[40].


      Rien n’était plus sage. Il
  fallait en finir avec les accusations dont, un peu partout, le clergé était
  menacé par les mécontents, punir les coupables avérés, assurer la paix aux
  innocents, et passer condamnation sur les cas douteux[41].


      Mais rien n’eut raison de l’obstination des donatistes. En
  vain le pape envoya-t-il en Afrique deux évêques, Eunomius et Olympius, pour
  y signifier à tous que le parti de Cécilien, pour lequel s’était prononcé le
  concile, devait seul être considéré comme catholique. Les deux évêques
  entrèrent en communion avec le clergé de Cécilien à Carthage, mais les
  donatistes s’efforcèrent d’entraver leur mission par tous les moyens.


      L’empereur intervint à son tour. Il manda les chefs des
  deux partis. Majorin venait de mourir[42], et il avait été
  aussitôt remplacé par un prêtre portant, comme le premier instigateur du
  schisme, le nom de Donat. Ce nouveau chef du donatisme est connu sous le nom
  de Donat de Carthage ou de Donat le Grand. C’était
  un homme d’une réelle valeur, de mœurs intègres et d’une tenue digne d’un
  meilleur rôle. Il avait l’esprit cultivé ; il était érudit et parlait avec
  éloquence ; il s’imposa à tout son parti par son habileté, son action
  incessante et son infatigable énergie. Malheureusement il était infatué de
  lui-même et d’un orgueil démesuré[43]. Il devait être
  le véritable organisateur du schisme et lancer l’Eglise d’Afrique, pour plus
  de trois siècles, dans la pire des aventures.


      Un débat contradictoire entre les deux évêques eut lieu en
  présence de l’empereur. Constantin se prononça pour Cécilien et communiqua sa
  sentence au vicaire d’Afrique, Eumelius.


      A la réception de cette sentence, mais surtout, paraît-il,
  sous l’influence des deux évêques envoyés par le pape, Eunomius et Olympius,
  qui, abreuvés d’injures, poursuivaient en Afrique leur mission pacificatrice,
  un certain nombre de prélats donatistes se soumirent. Saint Augustin a noté
  avec soin l’argument principal qui détermina leur conversion, et qu’il devait
  développer lui-même avec éloquence. Ils se dirent que ceux-là seuls devaient
  être catholiques qui se trouvaient en accord avec l’Eglise répandue dans le
  monde entier ; or, c’était le cas du seul parti de Cécilien[44].


      Mais la masse resta dominée par Donat. L’empereur donna
  ordre de s’emparer par la force des églises occupées par les donatistes. Le
  sang fut versé[45].
  L’Eglise des martyrs se donna de plus en plus
  ce titre. Elle le fit valoir auprès des populations d’Afrique, toujours
  prêtes à s’exalter. Le schisme se propagea d’un bout
  à l’autre de l’Afrique romaine… En Numidie, presque tout le monde
  était donatiste. Les catholiques y eurent la vie fort dure. On leur faisait
  sentir l’inanité de la protection officielle. Avec eux, on ne voulait avoir
  aucun rapport, non seulement au point de vue religieux, mais même dans la vie
  ordinaire. Quoi de commun, disait-on, entre les fils
  des martyrs et les sectateurs des traîtres[46]. L’empereur eut
  recours alors aux mesures de douceur, recommanda la patience à ses magistrats,
  l’oubli des injures aux évêques[47]. Mais les
  donatistes profitèrent de la tolérance dont ils jouirent, pour s’agiter
  bruyamment, s’emparer des églises des catholiques, et terroriser les
  populations. Il allait falloir trois siècles pour éteindre le foyer du
  schisme africain[48].


       


      IV


      Le péril pressant du donatisme n’avait pas détourné les
  Pères du concile d’Arles d’autres questions importantes, qui troublaient
  encore les fidèles et pouvaient y provoquer des divisions regrettables. Ils
  ne voulurent pas se séparer sans avoir résolu la controverse pascale, la
  question du baptême des hérétiques, et sans avoir porté certaines
  prescriptions disciplinaires.


      Pour ce qui concerne la question pascale, le concile
  demande que la fête de Pâques soit célébrée dans le même temps et au même
  jour dans le monde entier. La pensée des Pères est évidemment de faire prédominer
  partout le comput romain[49]. Le concile de
  Nicée sera obligé de revenir sur ce point pour y apporter de nouvelles
  précisions.


      Sur le baptême conféré par les hérétiques, le concile
  déclare qu’il doit être considéré comme valide, pourvu qu’il ait été
  administré au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit[50], la validité des
  sacrements ne pouvant dépendre du degré de foi ou de vertu du ministre qui
  les confère.


      Les deuxième et vingt-unième canons concernent les clercs
  qui abandonnaient l’Eglise où ils avaient été ordonnés. L’inconsistance de
  plusieurs ecclésiastiques à cet égard avait amené un certain désordre dans
  l’Eglise. Les persécutions avaient été les premières occasions de cet abus ;
  les honneurs qu’on avait coutume de rendre aux clercs étrangers en furent une
  autre occasion, moins avouable que la première. Les Pères d’Arles décident
  que les ecclésiastiques infidèles à leur première Eglise seront dépouillés d’une
  dignité qu’ils n’ont reçue que pour elle ; ils portent contre eux la peine de
  la déposition[51].


      Le troisième canon, à cause des variantes des manuscrits,
  a donné lieu à des interprétations différentes. Qui
  arma projiciunt in pace (in bello ?),
  placuit abstineri eos a communicatione. Le concile porte-t-il
  l’excommunication contre ceux qui jettent les armes
  durant le combat, ou contre ceux qui, en temps
  de paix, se servent d’armes meurtrières, par exemple dans des combats
  de gladiateurs ? Dom Cellier et Héfélé ont proposé une autre explication, qui
  serre de moins près la construction grammaticale, mais que les circonstances
  politiques suggèrent plus naturellement. Le sens serait celui-ci : On a pu
  naguère, en temps de persécution, excuser les chrétiens qui se dérobaient,
  par scrupule religieux, au service des armes ; mais maintenant que l’Eglise
  jouit de la paix, se soustraire au service militaire est un crime digne de
  l’excommunication.


      Les canons 4 et 5 séparent également de l’Eglise ceux qui
  font profession de divertir le peuple par des spectacles.


      Les canons 6 et 7 rappellent des prescriptions du concile
  d’Elvire facilitant l’initiation au catéchuménat pour les malades, et posant
  les conditions auxquelles les magistrats en fonctions pouvaient participer aux
  sacrements. D’autres canons renouvellent et complètent les décisions du même
  concile à propos du mariage et de l’usure. Le quinzième canon prohibe
  l’incroyable abus commis par certains diacres, qui s’étaient arrogé le droit,
  pendant les persécutions, de célébrer le saint sacrifice là où il n’y avait
  ni évêque ni prêtre. Les derniers canons ont trait à divers conflits de
  juridiction qui peuvent s’élever entre ecclésiastiques.


      Les Pères du concile d’Arles se servirent de la formule : Placuit ergo, præsente Spiritu Sancto et angelis ejus.
  Il nous a paru bon, en présence du Saint-Esprit et
  de ses anges. Ils prièrent le pape, comme ayant une autorité plus
  étendue que la leur, de publier leurs décrets. Ils lui écrivirent, avant de
  clore leurs sessions, la lettre suivante : Plût au
  ciel, ô Père très cher, que vous eussiez assisté à ce grand spectacle !
  Vous eussiez fait, en quelque sorte, qu’une sentence plus sévère fût portée
  contre les criminels. Si vous eussiez jugé de concert avec nous, toute notre
  assemblée eût été transportée d’une grande joie. Mais puisque vous ne pouviez
  quitter cette ville, domicile préféré des apôtres, et où leur sang atteste
  sans relâche la gloire de Dieu, nous vous dirons que nous n’avons pas cru
  seulement devoir traiter les points pour lesquels nous étions appelés ; mais,
  comme nous venions de provinces diverses, nous avons cru devoir nous
  consulter sur beaucoup de choses différentes qu’il nous couve nait de faire
  observer. Il nous a donc semblé bon, en présence de l’Esprit-Saint et de ses
  anges, de régler diverses choses qui touchent à la paix présente ; et il nous
  a paru convenable que ce fût vous, dont l’autorité est plus étendue, qui
  fissiez connaître nos décisions[52].


       


      V


      Le siège de Rome était alors occupé par SYLVESTRE Ier. La notice consacrée à ce pape
  par le Liber pontificalis se distingue des précédentes par une
  longueur inusitée. Les documents abondent sur les faits de sa vie privée et
  de sa vie publique. Les grands événements auxquels Sylvestre fut mêlé,
  l’action personnelle qu’il paraît avoir exercée sur l’empereur Constantin,
  les rapides et brillants développements que prit l’Eglise entière sous son
  pontificat, ont attiré sur sa personne l’attention des historiens, des
  hagiographes et des apologistes. Malheureusement ceux-ci ont trop souvent
  accepté sans discernement des récits légendaires, qu’il est très difficile
  aujourd’hui de distinguer de la véritable histoire. L’imagination
  populaire, écrit le cardinal Hergenröther, inventa
  de multiples relations entre le premier empereur chrétien et le pontife qui
  gouvernait l’Eglise de son temps[53]. On se plut à
  rapporter à son pontificat bien des faits postérieurs, dont on ne pouvait
  fixer la date exacte ; on les dramatisa et on les embellit. Une telle
  littérature ne s’épanouit qu’autour dcs grands hommes ; mais le détail de
  leur vie en est souvent obscurci. Laissant donc à des études plus spéciales
  l’examen critique des récits plus ou moins légendaires faits sur le
  pontificat de Sylvestre Ier[54], contentons-nous
  ici de transcrire le début de la notice officielle rédigée au VIe siècle sur
  ce pape : Sylvestre, romain d’origine, eut pour père
  Rufin. Il siégea vingt et un ans dix mois et douze jours, depuis les calendes
  de février du consulat de Volusianus et Anianus (314), jusqu’aux
  calendes de janvier du consulat de Constantin et Albinus (335)[55].


      Grande fut la joie du pontife en recevant communication
  des actes du concile d’Arles. Les grandes questions susceptibles de troubler
  la paix de l’Occident étaient enfin éclaircies et tranchées.


       Presque en même
  temps, les évêques orientaux tenaient, de leur côté, un concile dans la ville
  d’Ancyre, aujourd’hui Angora. Si l’Orient avait été préservé du schisme
  donatiste, la question des lapsi et la question pénitentielle y avaient
  beaucoup agité les esprits. Là, d’ailleurs, comme en Occident, il devenait
  urgent de régler plusieurs points douteux de discipline.


      Le concile se réunit en 314[56], aux environs de
  la Pentecôte, dans la capitale de la Galatie. Dans les listes qui nous sont
  données des évêques qui prirent part à cette assemblée, se trouvent les noms
  de Vitalis d’Antioche, Basile d’Amasie, Eustathe de Nicomédie, Léontius de
  Césarée en Cappadoce, Marcel d’Ancyre, depuis si fameux dans la controverse
  arienne. Plusieurs d’entre eux assistèrent, onze ans après, au premier
  concile œcuménique de Nicée. Ils appartenaient,
  dit Héfélé, à des provinces si diverses de l’Asie
  Mineure et de la Syrie, qu’on peut appeler le concile d’Ancyre, dans le même
  sens que celui d’Arles, un concile plénier, c’est-à-dire un concile général
  des Eglises de l’Asie Mineure et de la Syrie. De ce que Vitalis d’Antioche
  est le premier nommé, et de ce qu’Antioche était le siège le plus
  considérable de ceux qui étaient représentés à Ancyre, on en conclut
  ordinairement que Vitalis présida l’assemblée[57].


      Des vingt-cinq canons authentiques du concile d’Ancyre,
  neuf se rapportent aux lapsi,
  c’est-à-dire aux chrétiens tombés pendant la persécution[58] ; dix ont trait
  à la pénitence encourue pour certains péchés graves[59] ; six ont pour
  objet différents points de discipline et de juridiction ecclésiastique[60].


      Les neuf premiers canons ont une grande importance pour l’histoire
  ecclésiastique. Ils fournissent des renseignements très précis sur
  l’existence et la réglementation de la pénitence canonique à l’époque des
  persécutions. Nous y voyons apparaître les diverses classes de pénitents :
  les kéïmazomenoï, qui accomplissaient
  leur pénitence en dehors de l’enceinte de l’église, exposés, comme leur nom
  l’indique, à toutes les intempéries de l’air[61] ; les audientes ou auditeurs ; les substrati ou prosternés, et enfin les consistentes, qui participaient à la prière
  commune, mais non pas encore à l’offrande ni à la sainte communion, ces deux
  derniers rites étant le terme et le couronnement de la pénitence canonique.
  Les coupables, suivant qu’ils appartenaient à l’épiscopat, au bas clergé ou à
  la foule des fidèles, étaient soumis à un traitement différent. On remarque
  aussi que la discipline établie par le concile n’était pas tellement stricte,
  qu’elle ne pût être mitigée par chaque évêque, juge de la ferveur des
  pénitents de son Eglise[62]. On doit noter
  enfin que, par une mitigation de la discipline observée jusque-là par les
  Eglises, la communion devait être accordée désormais à tout pénitent qui se
  trouverait en danger de mort[63].


      Les dix derniers canons visent certains crimes énormes
  qui, lorsqu’ils se produisaient parmi les chrétiens, avaient d’abord porté
  les chefs des Eglises à exclure pour toujours les coupables de la communion
  ecclésiastique : péchés contre nature, viols, meurtres, usurpations violentes
  de pouvoirs ecclésiastiques et pratiques de magie. Les pères d’Ancyre, dans
  un esprit de justice distributive et de charité évangélique, déclarent tous
  ces crimes rémissibles, mais y attachent des pénitences proportionnées.


      Les canons 10 à 15, relatifs à la discipline intérieure de
  l’Eglise, règlent diverses questions concernant la continence des clercs[64], aux droits
  acquis par les fiançailles, à l’irrégularité encourue par l’oblation de
  sacrifices aux idoles, aux pouvoirs des chorévèques[65] et aux pratiques
  d’un faux ascétisme.


       


      VI


      Tandis qu’en Orient, comme en Occident, l’Eglise, dans un
  esprit de prudence et de fermeté, s’appliquait à guérir les plaies que la
  persécution lui avait faites, le paganisme vaincu tentait un dernier effort
  pour reconquérir son ancienne influence, et, dans ses convulsions
  désespérées, versait encore le sang chrétien.


      Un des épisodes les plus touchants de cette crise fut le
  martyre, à Typasa, de la jeune chrétienne Salsa.


      Pendant que les sanctuaires
  païens se fermaient ou tombaient en ruines, il arrivait, dit l’historien des
  persécutions, que la dévotion des partisans de l’idolâtrie se concentrait sur
  quelque religion plus vivace, sur quelque superstition locale, où le
  paganisme trouvait sa dernière citadelle. En beaucoup de villes, le culte de
  Mithra hérita de tous les autres cultes ; mais dans la petite ville
  mauritanienne de Typasa, entre Iconium (Alger) et Césarée (Cherchell), théâtre des faits que nous allons raconter, le
  sanctuaire demeuré seul debout était la chapelle de Python, où se pratiquait
  le culte du Serpent, cher de tous temps aux populations de l’Afrique.
  L’antique narrateur a laissé le tableau des réjouissances dont elle était
  l’occasion. Il peint, en homme qui peut-être les a encore vus, les murs
  délabrés des temples rajeunis par des guirlandes de laurier, le sanctuaire de
  l’impure idole paré de tapisseries, les cassolettes d’encens fumant sur les
  autels, le chœur de chant et de danse, bientôt l’enthousiasme des dévots
  s’exaltant jusqu’à la frénésie. C’est au milieu de cette orgie qu’une pure et
  gracieuse enfant de quatorze ans, Salsa, qui professait le christianisme,
  depuis longtemps florissant à Typasa, fut conduite de force par ses parents,
  païens fanatiques. Elle dut assister, frémissante, au sacrifice et au repas
  sacrilège qui le suivait. Mais, pendant que ceux qui l’avaient amenée
  faisaient la sieste, avec tous les autres, à la suite de ce repas, Salsa
  voulut venger sur le dieu son humiliation et ses angoisses. Se levant sans bruit,
  elle parvint à se glisser dans la chapelle, arracha la tête dorée du Serpent,
  et la lança dans les flots qui battaient le pied de la colline. Enhardie par
  ce premier succès, Salsa rentra dans le sanctuaire, saisit dans ses faibles
  bras le corps du dragon, et le précipita du haut de la falaise. Mais le bruit
  que fit le monstre d’airain en rebondissant contre les rochers dénonça le
  fait aux païens. La foule se rassembla, poussant des cris de fureur. Des
  forcenés saisirent l’intrépide enfant, et, sans être émus de sa jeunesse ni
  touchés de sa grâce, la jetèrent assommée dans la mer où elle avait voulu
  noyer leur dieu. Trois jours après, un navire provençal, entrant dans le port
  de Typasa, recueillit en rade le corps de la martyre. Les chrétiens, aidés des
  matelots, l’enterrèrent sur le rivage, près du port. Sur sa tombe s’éleva
  bientôt une spacieuse basilique, dont les restes ont été retrouvés de nos
  jours[66].


      Des faits de ce genre préludaient à la crise de
  persécution qui allait éclater en Orient sous le gouvernement de Licinius.


      Le collègue de Constantin dans le gouvernement de l’empire
  n’avait signé l’édit de Milan que par politique et par entraînement.
  L’influence croissante de Constantin ne tarda pas à exciter sa jalousie.
  Bientôt son unique but sembla être de détruire sourdement l’œuvre commune en
  s’appuyant sur le parti païen. Il commença par écarter les chrétiens de son
  palais, puis de son armée. Il réduisit le nombre des assemblées chrétiennes
  et leur imposa des réglementations gênantes. Eusèbe compare ce tortueux
  adversaire de l’Eglise à un serpent qui, n’osant attaquer de front, s’enroule
  autour des membres de sa victime, afin de l’envelopper de ses replis et de
  l’étouffer peu à peu[67].


      Plusieurs chrétiens, plusieurs prêtres et évêques,
  coupables d’avoir violé ces règlements, furent maltraités, exilés, massacrés.
  La Chronique de saint Jérôme cite, parmi les martyrs de cette persécution,
  Basile, évêque d’Amasie, dans le Pont, qui avait été un des principaux
  membres du concile d’Ancyre. On compte aussi plusieurs soldats martyrs. Les
  plus illustres furent ces quarante héros de Sébaste, que les Pères de
  l’Eglise ont célébrés à l’envi[68]. Ils avaient
  refusé de prendre part à un sacrifice idolâtrique. Le préfet les condamna à
  mort. Le supplice choisi fut horrible : pendant une
  nuit d’hiver, on parqua les martyrs, dépouillés de tout vêtement, sur un
  étang glacé, que balayait le vent du nord, et qu’éclairait seulement la lueur
  tentatrice d’un bâtiment voisin, où chauffait l’eau tiède des baignoires. Un
  seul d’entre eux, vaincu par la souffrance, abandonna ses compagnons et se
  traîna jusqu’au bain ; mais à peine ses membres gelés eurent-ils senti la
  chaleur, qu’il expira. Quelques instants de persévérance lui auraient mérité
  la palme du martyre. Alors se produisit un incident, qui n’est pas sans
  analogue dans l’histoire des persécutions. L’appariteur chargé de garder les
  thermes avait observé de loin le courage des autres condamnés, et vu de près
  la défaillance du malheureux apostat ; il apercevait, dans la neige, ces
  trente-neuf corps gelés, à demi morts déjà, sur lesquels planaient les
  récompenses éternelles, et, dans le bain, ce seul cadavre déshonoré. Une
  soudaine émulation le saisit. Jetant ses vêtements et criant : Je suis
  chrétien ! il courut prendre la place laissée vide par le renégat.
  Le jour levant le trouva près des martyrs. On l’emporta avec eux au bûcher où
  leurs corps devaient être consumés. Un seul des condamnés avait été oublié
  par les licteurs, qui, lui voyant un reste de vie, espéraient encore son abjuration
  ; mais sa mère, présente à cette scène, le prit dans ses bras et le déposa
  dans la charrette près de ses compagnons : cette femme héroïque craignait que
  la palme lui échappât, ou qu’il souffrit un martyre solitaire, loin des
  braves dont il avait partagé le combat[69].


      La nouvelle de pareils événements retentissait
  douloureusement en Occident. Pour parler comme Eusèbe, la partie de l’empire qui se trouvait encore plongée dans
  les ténèbres tournait les yeux vers celle qui jouissait largement de la lumière.
  Constantin adressa à Licinius des observations qui furent mal reçues. Il
  choisit alors un prétexte pour lui déclarer la guerre. La bataille de
  Chrysopolis, le 18 septembre 323, et, l’année suivante, la mort de Licinius,
  à laquelle Constantin ne fut probablement pas étranger[70], mirent fin à la
  tyrannie du despote. Constantin, désormais seul maitre de l’empire, put faire
  prévaloir partout sans obstacle sa politique libératrice.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA PAIX CONSTANTINIENNE


    CHAPITRE III. — LA POURSUITE DE L’UNITÉ RELIGIEUSE.


     


    

       


      Au lendemain de sa victoire sur Licinius, Constantin, dans
  un édit, s’exprimait en ces termes : Je m’étais
  proposé de ramener à une seule forme l’opinion que tous les peuples se
  faisaient de la Divinité, et de rendre son ancienne vigueur au corps entier
  de l’empire, lequel me semblait atteint d’un grand mal. M’étant mis devant
  les yeux ces deux buts, je contemplais incessamment l’un par le regard secret
  de la pensée, j’essayais d’atteindre l’autre par la force des armes. Car je
  concevais que si j’avais pu, comme c’était mon désir, établir entre les
  hommes l’accord sur le culte de Dieu, l’administration des affaires publiques
  en aurait recueilli le fruit par un changement conforme aux sentiments pieux
  de tous les peuples[1]. Toute la
  politique de Constantin est en ces mots. Ce grand homme a conscience d’avoir
  à remplir un double devoir : celui de chef d’Etat, chargé de maintenir l’unité
  de l’empire, et celui d’instrument de Dieu, ayant mission de propager la
  révélation chrétienne[2] ; et ces deux
  devoirs lui paraissent non seulement conciliables, mais parfaitement
  harmonisés. L’unité de l’empire et l’unité de la religion se fortifieront naturellement
  l’une l’autre. L’empereur renie-t-il pour cela le régime de la liberté des
  cultes, proclamé à Milan ? Nullement, car ce régime de liberté, naguère
  proclamé, n’excluait pas, nous l’avons vu, le désir de poursuivre l’unité
  religieuse ; et la poursuite de l’unité, aujourd’hui nettement manifestée, se
  conciliait avec la plus large tolérance, le respect de la parole donnée en
  313. Que ceux qui sont encore impliqués dans
  l’erreur de la gentilité, écrit-il en 323, jouissent joyeusement de la même paix et du
  même repos que les fidèles. Cette reprise des
  bons rapports mutuels pourra beaucoup pour ramener les hommes dans la voie
  droite. Que personne donc ne fasse de mal à personne. Que chacun suive
  l’opinion qu’il préfère… Que nul ne cherche querelle à un autre à cause de ses opinions ;
  mais que chacun se serve de ce qu’il sait pour aider son prochain, et, si
  cela n’est pas possible, le laisse en paix. Car autre chose est d’accepter
  volontairement le combat pour une croyance immortelle, autre chose de
  l’imposer par la violence et les supplices[3].


      Ces derniers mots nous révèlent le fond de la pensée de
  Constantin. Il ne professera jamais l’indifférence religieuse. Le
  christianisme sera toujours pour lui la vérité, le paganisme l’erreur, mais
  il ne cherchera à propager la vérité que par la persuasion et la douceur, et
  il ne poursuivra l’erreur par la force que dans la mesure où la morale et
  l’ordre public le demanderont. Certes, hâtons-nous de le dire, ce plan ne
  sera pas toujours suivi ; emporté par le ressentiment, et plus encore enivré
  par le succès, Constantin ne respectera pas toujours les bornes qu’il s’est
  assignées d’une manière aussi sage. Surtout après le concile de Nicée, dont
  le triomphe l’exaltera, on le verra violer tantôt les droits de l’Eglise, et
  tantôt ceux des consciences. Mais nous n’avons ici à exposer que les débuts
  de sa politique religieuse, et l’on doit reconnaître que, pendant cette
  première période, il resta fidèle aux principes de ses premiers édits.


       


      I


      Favoriser de tout son pouvoir le progrès et la
  magnificence du culte chrétien : telle fut la principale préoccupation de
  Constantin.


      La première pensée des chrétiens, au lendemain de l’édit
  de Milan, avait été d’élever à Dieu, sur un sol depuis trop longtemps souillé
  par des sacrifices idolâtriques, des temples où retentiraient enfin librement
  leurs actions de grâces. Jusque-là leur culte avait dû se célébrer dans de
  pauvres chapelles, se cacher à l’abri de quelque maison hospitalière, ou
  même, à l’heure des grands périls, se réfugier au fond des souterrains, dans
  le voisinage des tombes. Sur les débris des sanctuaires ruinés par la
  persécution, aux lieux consacrés par le sang des martyrs ou par la présence
  de leurs restes vénérés, sur l’emplacement des catacombes, on vit tout à coup
  s’élever des temples aux vastes proportions, décorés avec un art merveilleux.
  D’ailleurs, les anciennes chapelles et les cryptes n’auraient plus suffi à la
  solennité du culte. L’empereur fit aux églises les plus généreuses offrandes,
  affranchit des charges publiques les artistes qui travaillaient à leur
  construction. Les arts de l’architecture, de la sculpture et de la peinture,
  qui avaient tant contribué à propager l’immoralité et la superstition, se
  mirent ainsi au service de l’Eglise du Christ. Le Liber pontificalis
  mentionne les basiliques qui s’élevèrent alors, telles que d’immenses et
  superbes châsses, sur les tombeaux de saint Pierre au Vatican, de saint Paul
  sur la voie d’Ostie, de saint Laurent sur la voie Tiburtine, de sainte Agnès
  sur la voie Nomentane, de saints Pierre et Marcellin sur la voie Labicane[4]. Les basiliques
  bâties sur les tombeaux de saint Pierre, de saint Paul et de saint Laurent,
  furent dues à la munificence de l’empereur. L’impératrice Fausta avait déjà
  fait don à la papauté de son palais du Latran, auprès duquel fut construite
  la basilique du même nom. Hélène, mère de Constantin, qui possédait une villa
  sur la voie Labicane, fit élever sur les tombeaux des martyrs Pierre et Marcellin
  une élégante basilique ; elle devait plus tard, à son retour de Palestine,
  faire bâtir. auprès d’une autre de ses villas, la domus
  sessoriana, pour y placer les reliques de la Passion, l’église
  sessorienne, qui prit bientôt le nom de Sainte-Croix de Jérusalem.
  Constantine, fille de l’empereur, éleva sur la voie Nomentane, à côté d’une
  autre villa impériale qu’elle affectionnait, la basilique de sainte Agnès ;
  et il se peut que l’église d’Anastasie, construite au pied du Palatin, doive
  son nom à l’une des sœurs de Constantin.


      La plus célèbre de ces basiliques fut la basilique du
  Latran, appelée d’abord l’église constantinienne, l’église mère, consacrée au
  Christ Sauveur, avant d’être dédiée, au Xe siècle, à saint Jean-Baptiste. Pendant les fêtes de la dédicace, apparut dans les nues,
  au-dessus du maître-autel, la figure du Rédempteur enveloppée de rayons
  lumineux : figure majestueuse et douce, dont la mosaïque absidale du
  grandiose édifice devait perpétuer les traits. Il n’est rien demeuré de la
  basilique primitive, abîmée par un tremblement de terre à la fin du le siècle
  ; mais que de merveilles d’art furent accumulées dans ce temple, d’extérieur
  sobre et austère, la complaisante énumération du Liber pontificalis
  nous l’apprend[5]. Le baldaquin du maître-autel, donné par l’empereur,
  était une pièce d’orfèvrerie colossale, où des figures d’argent, hautes de
  cinq pieds, avec des gemmes dans les yeux, représentaient le Sauveur entouré
  des apôtres et des anges. La voûte intérieure de ce baldaquin d’argent était
  en or très pur. Un lampadaire d’or, pesant cinquante livres, y pendait à des
  chaînes qui pesaient vingt-cinq livres. Les sept autels de la basilique
  étaient également d’argent, et l’on comptait un nombre prodigieux de vases
  liturgiques, dont plusieurs incrustés de gemmes[6].


      La basilique du Latran ne fut jamais un titre spécial, c’est-à-dire une église
  paroissiale. Elle fut l’église de l’évêque de Rome. C’est là que le pape
  célébra solennellement, chaque dimanche, la liturgie au cours de laquelle il
  envoyait une partie du pain consacré, le fermentum,
  aux prêtres des églises titulaires, comme marque de communion avec lui. C’est
  au Latran que se firent désormais les ordinations et la réconciliation
  solennelle des pénitents publics. La nuit du samedi saint, le baptême des
  catéchumènes s’administra solennellement dans son baptistère, le seul
  existant alors pour Rome.


      La vie religieuse du peuple fidèle se déroula
  principalement dans les églises titulaires. Des documents précis montrent
  que, dès le IVe siècle, les chrétiens y assistaient à l’oblation
  eucharistique, en participant à la communion ; car il était de règle qu’on
  n’assistait pas à l’Eucharistie sans y prendre part[7]. Ce fut aussi
  dans les églises titulaires que se fit l’administration privée du sacrement
  de pénitence et la célébration des mariages ; là aussi se firent, aux jours
  de pénitence, ces assemblées particulières de prière qu’on nommait stations[8].


      Par suite de ces nombreuses constructions d’églises,
  l’importance des cimetières ou catacombes diminua ; on en tint cependant
  toujours compte dans l’organisation du culte. On ne pouvait oublier ces lieux
  vénérables, berceaux de l’Eglise naissante. Nous avons vu qu’il existait
  déjà, au temps du pape saint Denys, un rapport incontestable entre les
  cimetières et les titres ou paroisses. A la suite de l’édit da Gallien,
  cimetières et titres avaient été répartis entre les prêtres, en même temps
  qu’était tracée la délimitation des paroisses, au nombre de vingt-cinq. Dès
  lors, les catacombes furent desservies, non par un clergé spécial, mais par
  le clergé paroissial, chaque titre disposant d’un ou de plusieurs cimetières[9].


      D’autre part, la paix de l’Eglise entraîna des conditions
  nouvelles pour les catacombes. Saint Miltiade fut le dernier pape enterré
  dans les souterrains. Saint Sylvestre devait recevoir la sépulture dans une
  basilique. Beaucoup de ces basiliques, nous venons de le voir, furent bâties
  au-dessus des cimetières, ayant leurs bases tantôt au niveau des tombes des
  martyrs, tantôt à un niveau supérieur. Mais cette disposition amena souvent
  des bouleversements, des destructions, la disparition même de parties
  considérables des anciennes catacombes. Parfois on se contenta d’élargir le
  cubicule qui contenait la tombe sainte et on y fit pénétrer plus abondamment
  la lumière ; parfois le souci de rendre honneur à un martyr illustre amena
  des dispositions plus radicales. Afin d’atteindre l’étage où reposait le
  martyr, on n’hésita pas à mettre à nu la catacombe jusqu’au premier ou au
  second étage. Ce procédé expéditif fut employé en plusieurs endroits, par
  exemple pour les tombes de saint Pierre au Vatican, de saint Paul sur la voie
  d’Ostie, de saint Laurent à l’agro Verano,
  et de sainte Agnès sur la voie Nomentane[10].


      La munificence de Constantin s’étendit aux provinces. A
  Ostie, à Albe, à Naples, à Capoue, à Cirta en Numidie, les architectes
  impériaux rivalisaient d’activité pour élever au Christ et à ses saints des
  temples splendides. Eusèbe donne la description de plusieurs églises
  construites en Orient, notamment de l’immense cathédrale élevée à Tyr, dont
  les plafonds de cèdre, les voûtes de mosaïques, les autels étincelants d’or
  et de pierreries faisaient l’admiration de tous.


      La faveur impériale se manifesta d’une manière toute
  particulière dans la glorification des lieux saints de la Palestine. Les
  pèlerinages en Terre sainte, déjà fréquents avant la grande persécution de
  Dioclétien[11],
  se multiplièrent une fois la paix établie. On identifia les lieux précis du
  crucifiement et de l’ascension, la grotte de Bethléem, bien d’autres endroits
  vénérés pour avoir été les théâtres des grands mystères fondamentaux du
  christianisme ; et des églises commémoratives s’y élevèrent. A Antioche,
  l’endroit où la tradition plaçait le premier établissement des chrétiens fut
  consacré également par une grande basilique.


      L’architecture chrétienne était née. Sans doute, avant
  Constantin, les chrétiens possédaient, en dehors des catacombes et des
  demeures privées mises au service du culte, un certain nombre d’églises.
  L’édit de Gallien, publié en 265, et la décision donnée par Aurélien en 272,
  au sujet de l’église d’Antioche, supposent que les chrétiens possédaient des
  édifices spécialement destinés au culte[12]. Mais les
  historiens ne nous ont laissé aucune donnée sur leurs formes architectoniques.
  Nous pouvons conjecturer, par des allusions de la Didascalie, des Constitutions
  apostoliques et du Testament du Seigneur, que les églises
  préconstantiniennes s’étaient déjà inspirées de la basilique profane, édifice
  public ordinairement bâti sur un forum, où le peuple se réunissait pour y
  traiter de ses affaires judiciaires ou commerciales[13]. Ces églises
  durent être à une seule nef, avec un atrium, un péristyle, deux entrées, dont
  l’une servait aux hommes et l’autre aux femmes[14]. C’est à peu près
  tout ce que nous en savons[15].


      La basilique constantinienne adopta nettement le type
  basilical. Rien n’était plus naturel. En faisant ainsi, on ne rompait pas
  avec des habitudes déjà prises. Les constructeurs et les architectes ne
  connaissaient guère, en dehors des temples, en fait d’édifice public, que la
  basilique, et son affectation purement civile ne soulevait pas chez les
  chrétiens les répugnances que les temples païens leur inspiraient.


      Le plan de la basilique profane était un parallélogramme
  deux ou trois fois plus long que large. Deux rangs de colonnes la divisaient
  en trois nefs. Elle comprenait ordinairement trois parties dans le sens de la
  longueur : le bas des nefs, occupé par le public ; au milieu, le transept,
  réservé aux gens de loi, avocats, greffiers, etc. ; et, à l’extrémité de la
  nef centrale, l’abside, où siégeait le tribunal.


      Dans la basilique chrétienne, les nefs furent destinées
  aux fidèles. Des places séparées furent assignées aux hommes, aux femmes, aux
  pénitents et aux catéchumènes. Dans le transept se tinrent les clercs inférieurs
  ; comme ils y psalmodiaient et chantaient l’office, cette partie de l’édifice
  fut appelée chorus ou chœur. Au fond
  de l’abside fut placé le siège réservé à l’évêque, autour de qui siégeaient
  les prêtres ; d’où le nom de presbyterium
  donné à cette partie de la basilique.


      L’autel se trouvait à l’entrée de l’abside, ou au fond du
  chœur. Il consistait en une plaque de marbre carrée, reposant sur un, quatre
  ou cinq pieds, et décorée de divers ornements[16]. On utilisa parfois
  des monuments païens désaffectés, qu’on couvrit d’une plaque de marbre[17].


      D’une manière générale, on employa, pour la construction
  des basiliques, de nombreux fragments païens antérieurs, par exemple des fûts
  de colonnes, des chapiteaux. Les anciennes
  basiliques chrétiennes de Rome, dit Viollet-le-Duc, ne sont qu’une réunion de fragments antiques[18]. L’assertion
  paraît un peu trop absolue, mais on peut encore se rendre compte de ce
  qu’elle a de vrai par l’étude des parties primitives de nos antiques basiliques,
  presque toutes reconstruites ou restaurées à des époques plus ou moins
  éloignées. Gardons-nous de croire cependant que l’emploi de matériaux
  étrangers ait nui d’une manière notable à la pureté de style des églises
  constantiniennes. Le duc de Broglie a précisément fait remarquer qu’à cette
  époque, où l’architecture païenne se ressentait grandement de la décadence du
  goût, où la combinaison hasardée des styles divers, la recherche d’une
  grandeur lourde et sans grâce, comme dans les thermes de Dioclétien et l’arc
  de triomphe de Constantin, étaient la caractéristique de l’art, les églises chrétiennes conservaient un caractère
  particulier et touchant. Presque toutes construites sur un modèle semblable,
  elles présentaient le symbole de l’ordre renaissant au milieu d’une
  dissolution générale[19]. Tout le luxe
  qu’une civilisation convertie entassa dans ces temples ne parvint pas à en
  enlever la simplicité générale, fruit spontané de l’inspiration chrétienne.
  Ainsi, au lieu d’adopter le modèle de la basilique voûtée, l’Eglise préféra
  généralement celui de la basilique à charpente, à toiture portée sur une file
  d’arcades. Elle garda ainsi, dans ses linéaments
  principaux, l’apparence champêtre d’une vaste grange. On eût dit l’étable de
  Bethléem enrichie des présents des Mages[20].


       


      II


      Le même caractère, somptueux et grave, se retrouvait dans
  les cérémonies liturgiques, libres désormais de se déployer au grand jour.


      Le baptême se conféra dans des chapelles séparées ou
  baptistères, construites à proximité des églises. Le baptistère du Latran fut
  l’objet des dons les plus généreux de Constantin. La
  piscine de porphyre était entièrement recouverte d’une enveloppe d’argent ;
  au milieu se dressait une colonne de porphyre portant une lampe d’or,  où, pendant les fêtes de Pâques, on brûlait
  deux cents livres de baume. Sur le rebord de la piscine était un agneau d’or
  dont la bouche jetait de l’eau ; à sa droite, on voyait l’image d’argent du
  Sauveur haute de cinq pieds et pesant cent soixante-dix livres ; à sa gauche,
  l’image pareille de saint Jean-Baptiste, tenant un titre avec l’inscription :
  Ecce agnus Dei, ecce qui tollit peccata mundi ; enfin sept figures de
  cerfs en argent jetaient également de l’eau dans la vasque baptismale[21]. Le cerf
  symbolisait le désir qui poussait les catéchumènes à se désaltérer dans l’eau
  de la vie et du salut. La vasque avait parfois la forme d’un tombeau pour
  figurer la mort mystique du baptisé.


      Les baptistères étaient assez spacieux pour permettre la
  collation du baptême à un grand nombre de catéchumènes. Cette cérémonie se
  fit d’abord avec une grande solennité, aux seules fêtes de Pâques et de la
  Pentecôte. On ajouta bientôt la fête de l’Epiphanie, puis on baptisa à toutes
  les grandes fêtes[22]. Les
  catéchumènes jugés dignes d’entrer dans l’Eglise par l’initiation baptismale
  avaient dû s’y préparer par quarante jours de prières et de jeûnes, par des
  examens spéciaux appelés scrutinia, et
  par des exorcismes. Le baptême solennel était conféré autant que possible par
  l’évêque lui-même. Le rite essentiel était toujours, suivant l’usage
  primitif, la triple immersion, en souvenir de la sainte Trinité et des trois
  jours passés par Jésus au tombeau. Il y avait cependant des exceptions à
  cette règle, même en dehors du baptême des malades, dont nous avons déjà parlé
  : les Espagnols n’immergeaient qu’une seule fois les néophytes. Parmi les
  cérémonies secondaires, on rencontre déjà la mise d’un peu de sel sur les
  lèvres, l’attouchement des oreilles en prononçant la parole Ephphetha,
  l’onction, l’imposition d’une tunique blanche, la récitation du symbole de
  foi, et, en Italie, la présentation d’une pièce de monnaie, rappelant le
  talent confié par Dieu au néophyte. Tout, on le voit, était combiné pour
  faire comprendre à l’initié l’importance et la grandeur de la démarche qu’il
  venait de faire, des grâces qu’il allait recevoir. Maintenant que la
  profession du christianisme n’exposait plus au martyre, qu’elle pouvait
  devenir, au contraire, dans la vie civile, un titre à la considération
  publique, il était plus nécessaire que jamais de rappeler à tous, par les
  rites les plus expressifs, l’éminente dignité du sacrement qui nous fait
  enfants de l’Eglise, et les graves devoirs qu’il impose.


      Des raisons analogues justifiaient la solennité nouvelle
  donnée à la célébration du saint sacrifice de la Messe.


      L’Eucharistie, ce n’était plus, au temps de Constantin, la
  touchante fraction du pain, furtivement
  célébrée entre frères, réunis pour le repas de la
  charité, dans la chambre haute d’une maison amie. Ce n’était plus le
  sacrifice offert, dans l’ombre des catacombes, à la lueur de lampes fumeuses,
  sur la tombe encore fraîche d’un martyr. Ce fut l’action solennelle de
  l’immolation divine, commémorée et renouvelée dans la grande basilique
  largement éclairée, au milieu de toutes les pompes de la richesse et de
  l’art, mises aux pieds du Maître du monde.


      Des documents archéologiques et patristiques nous
  permettent de reconstituer la liturgie d’une messe solennelle célébrée dans
  la basilique du Latran au temps de Constantin.


      Aucun des rites essentiels que nous avons précédemment
  étudiés, n’est changé. Le cadre seul et quelques cérémonies accessoires sont modifiés.


      A peine le fidèle a-t-il franchi le seuil de la basilique,
  en soulevant le léger rideau de toile qui en ferme l’entrée[23], que son œil est
  ébloui par des milliers de feux, émanant des candélabres, lampes et
  cassolettes parfumées, croisant leurs rayons au-dessus de sa tête, jetant
  d’innombrables reflets sur les lambris d’or, sur le ciborium d’argent
  repoussé qui domine le maître-autel, sur les pierres précieuses qui ornent
  les statues, les autels et les vases sacrés.


      Au fond de la nef, siégeant dans une chaire monumentale,
  est le chef de l’Eglise de Rome, entouré de ses prêtres assis, de ses diacres
  debout. Ceux-ci, vêtus du simple colobium,
  sorte de tunique légère, serrée autour des reins par le cingulum, se tiennent prêts à diriger, sous les
  ordres de l’évêque, toutes les cérémonies. Lorsque
  vous assemblerez l’Eglise de Dieu, est-il dit à l’évêque dans les Constitutions
  apostoliques, regardez-vous comme le commandant
  d’un grand vaisseau, pour disposer toutes choses avec prudence, ordonnant aux
  diacres de placer tous les frères dans le lieu qui leur convient[24].


      Voici, en effet, que les diacres quittent l’abside, vont
  et viennent dans la nef : ils veillent à ce que les pleurants
  ou chrétiens en pénitence restent sous le porche extérieur ; ils assignent
  aux écoutants leur place, tout au fond de la
  basilique ; ils laissent pénétrer les compétents[25] plus avant dans
  l’église ; ils ont l’œil sur les énergumènes, relégués en un coin du temple
  et sur tous ceux qui pourraient manquer de réserve dans leur tenue.


      Successivement, pendant que les cérémonies de l’avant-messe
  se poursuivent, les écoutants, les énergumènes et les compétents ont été
  congédiés par le premier diacre ; les fidèles seuls sont restés[26].


      Après s’être donné religieusement le baiser de paix, les
  hommes et les femmes à part, ils apportent à l’autel leurs offrandes. Ils
  accomplissent ainsi le précepte du Sauveur : Si tu
  offres ton présent à l’autel, et que tu te souviennes que ton frère a quelque
  chose contre toi, laisse là ton présent devant l’autel et va te réconcilier
  avec ton frère, et alors tu pourras offrir ton présent.


      La foule s’ébranle, se déployant en un long et silencieux
  cortège. Les hommes s’avancent d’abord, portant chacun, selon sa fortune, son
  offrande, plus ou moins précieuse. Le don est reçu dans des corbeilles ou
  dans de grandes amphores qu’on nomme amæ.
  Nous savons par le Liber pontificalis que Constantin donna au Latran deux
  amæ d’or très pur pesant chacune 50
  livres et vingt amæ d’argent pesant
  chacune 10 livres. Chaque fidèle, en passant devant les corbeilles et les
  amphores, s’incline, dépose sou oblation, et reprend sa place dans le
  cortège. Après les hommes, marchent les femmes, les diaconesses, les vierges.
  Les matrones portent généralement la stola,
  les vierges ont le front orné d’un bandeau. Les diacres, debout derrière les
  amphores, ont revêtu la dalmatique d’or. Ils prennent dans les corbeilles et
  amphores le pain et le vin nécessaires pour la consécration


      Le moment le plus solennel du sacrifice approche. Deux
  diacres viennent se placer devant l’autel, tenant chacun en main un grand
  éventail ou flabellum, et chassent les
  mouches qui voltigent, de peur qu’elles ne tombent dans le calice. Le
  célébrant, vêtu, pardessus la tunique, serrée autour des reins, de la pénule
  ou chasuble gravement drapée, consacre le pain et le vin selon le rite que
  nous connaissons déjà.


      Les cérémonies de la communion ont peu varié. Elle est
  distribuée au cancel, ou table de communion,
  qui se trouve entre le bas de la nef et le transept. La partie du sol qui
  correspond à ce cancel est pavée d’une marqueterie
  de marbre précieux[27]. Les fidèles
  reçoivent debout le pain consacré, qui est remis dans leur main par le
  diacre, et ils le portent eux-mêmes à la bouche. Le précieux sang leur est
  distribué dans un calice à part.


      Pendant que les fidèles participent ainsi, d’une manière
  si familière et si auguste à la fois, au banquet eucharistique, le chœur
  chante le psaume XXIIIe de David : Je bénirai le
  Seigneur en tout temps. Sa louange sera toujours sur mes lèvres… Goûtez et voyez combien le Seigneur est doux. Et
  l’action de grâces se poursuit jusqu’à la fin de la cérémonie liturgique[28].


      Elle se poursuivra même en dehors de la basilique, car il
  résulte de nombreux témoignages que, dès le IVe
  siècle, les chrétiens de l’Orient comme ceux de l’Occident, de tout âge et de
  toute condition, vaquaient tous les jours, en public ou en particulier, à la
  psalmodie[29]. Sainte Paule
  raconte que, de son temps encore, le laboureur en
  conduisant sa charrue, chantait l’alleluia ; le moissonneur suant se récréait
  par le chant des psaumes ; le vendangeur, en maniant la serpette recourbée,
  chantait quelque fragment des poésies davidiques[30].


      Il était impossible que ce saint enthousiasme ne se
  communiquât point aux païens. Aussi voyons-nous, par le récit d’Eusèbe, que la
  foule, charmée par les beautés liturgiques, se portait vers les baptistères,
  sollicitant et recevant avec allégresse le signe de
  la Passion du Sauveur[31].


       


      III


      Malgré tout, le péril païen subsistait. Sans doute, à l’époque où Constantin, en faisant monter le
  christianisme avec lui sur le trône, changea toute la politique religieuse de
  l’empire romain, le culte, dont, pour la première fois, le souverain se
  séparait publiquement, n’offrait plus que l’apparence de ce qu’il avait été
  aux siècles passés, et ce culte demeurait plutôt comme le symbole toujours
  respecté de l’unité romaine, que comme le vrai centre religieux des
  peuples[32]
  ; mais en devenant la capitale du monde, Rome en était devenue en quelque
  sorte le Panthéon. Les dieux abstraits de la Sabine et du Latium, les
  divinités plus brillantes et moins chastes imaginées par le génie de la
  Grèce, les Baals orientaux et les mythes alexandrins, s’étaient mêlés et
  confondus dans l’imagination et dans le culte des peuples. Dans cette immense
  équivoque, que couvrit dès lors le nom de religion romaine, si quelques âmes
  d’élite rencontrèrent la voie purificatrice qui les conduisit au seuil du
  christianisme, la masse trouva surtout le moyen de satisfaire plus librement
  ses passions. Parfois le contraste d’une vie chargée de pratiques pieuses et
  souillée en même temps des vices les plus immondes, se rencontrait dans la
  même personne. On se rend compte de ce singulier
  alliage, dit M. Paul Allard, en étudiant les
  peintures et les inscriptions d’une célèbre catacombe profane de la voie
  Appienne. Sur le tombeau d’un prêtre de Sabazius, une épitaphe de la plus
  basse et de la plus lourde philosophie épicurienne est gravée à côté de
  peintures rappelant les mythes les plus élevés du paganisme et même des
  symboles chrétiens. En face, des fresques, décorant la tombe d’un mithriaste,
  le montrent investi du grade de miles, dont la possession exaltait jusqu’à
  l’héroïsme et presque jusqu’au martyre la ferveur des croyants, mais offrent
  en même temps un des symboles les plus obscènes du culte de l’impudique
  Cotytto. Un peu plus loin, la sépulture d’un prêtre du Soleil Invincible
  porte une épitaphe où ce ministre d’un culte purificateur est loué d’avoir
  donné à ses élèves des leçons de volupté[33]. Bref, autant la
  religion chrétienne, malgré les hérésies et les schismes qui la déchiraient,
  apparaissait, par la sublimité de son dogme, la pureté de sa morale et la
  solidité de sa hiérarchie, comme le plus ferme soutien de la société, autant
  le paganisme, devenu de plus en plus le rendez-vous de toutes les
  superstitions et de toutes les immoralités, se révélait, malgré le caractère et
  les hautes idées de quelques-uns de ses représentants, comme le plus
  redoutable des dissolvants. Constantin le comprit.


      Sans manquer à l’engagement qu’il avait pris à Milan de
  respecter la liberté du paganisme en tant que religion, il se décida à
  poursuivre dans ses manifestations tout ce qui lui parut manifestement
  immoral, scandaleusement superstitieux, ou gravement perturbateur de la paix
  publique. Les temples d’Egée, en Cilicie, et d’Aphaque, en Phénicie, furent
  démolis pour avoir servi à des scènes d’orgie ; celui d’Héliopolis, pour
  avoir été transformé, par l’usage, en mauvais lieu.
  Le temple de Delphes, pour un motif probablement analogue, fut dépouillé de
  ses statues. Eusèbe assure que l’empereur alla plus loin. Il parle d’une loi
  qui interdisait d’élever des idoles, de pratiquer la divination, enfin, de
  sacrifier[34].
  Le texte de cette loi ne nous est point parvenu. Il visait apparemment des
  cérémonies faites dans les maisons privées, car le culte ne fut pas aboli
  dans les temples d’une manière générale[35]. Dans bien des
  endroits, convertis en masse au christianisme, les populations,
  d’elles-mêmes, brisaient leurs anciennes idoles, abattaient leurs temples.
  Dépouillant les statues de leurs pierreries et des vêtements précieux qui les
  avaient couvertes jusque-là, ils montraient à leurs derniers adeptes le bois
  pourri qui se cachait sous ce splendide appareil, et répétaient alors les
  versets du psaume : Os habent et non loquentur,
  oculos habent et non videbunt. Similes illis fiant qui faciunt ea et omnes
  qui confidunt in eis[36].


       


      IV


      Constantin accomplit une œuvre plus profonde. Il
  s’appliqua à faire pénétrer dans la législation romaine l’esprit chrétien.
  Frédéric Ozanam a noté, dans une de ses études les plus pénétrantes,
  l’opposition radicale existant entre le droit païen et le droit chrétien. Il
  distingue dans le droit païen trois vices profonds. Premièrement, le droit
  païen était le domaine, intangible et presque sacré, d’un petit nombre
  d’initiés, les jurisconsultes, à qui de pareilles fonctions communiquaient
  une sorte de mystérieux et superstitieux sacerdoce[37]. Un second vice
  du droit païen, conséquence du premier, était de lui donner toute puissance non pas seulement sur les biens et sur la vie, mais sur
  les âmes, sur les consciences. Rome étant divinisée, ses volontés étaient divines,
  légitimes[38]. Un troisième vice profond du droit païen, c’était cette
  effroyable inégalité dont tous les efforts de la conscience n’avaient pu
  avoir raison[39]. D’après la loi
  romaine, la femme était toute sa vie maintenue en tutelle ; le fils était soumis
  au droit de vente et même au droit d’exposition dès sa naissance ; et, au
  plus bas de l’échelle, l’esclave était dépourvu de tout droit[40].


      Certes, ce droit romain, alors qu’il était codifié par la
  plume immortelle d’un Gaïus et d’un Ulpien, était beau comme les plus beaux
  monuments de la vieille Rome. Mais, conclut Ozanam, il rappelait trop le
  Colisée : édifice admirable, où l’on jetait les hommes aux lions[41].


      Le droit constantinien n’opéra pas un changement complet
  dans les prescriptions qui violaient le christianisme et la morale. Une
  brusque transformation était impossible. Mais c’est à Constantin qu’il faut
  rapporter l’heureuse évolution juridique qui aboutit au Code théodosien. Trois grandes nouveautés s’y firent place. Ce fut, en
  premier lieu, l’effort fait pour donner au droit un caractère de publicité et
  de sincérité. Avec Constance, tombèrent les formules sacramentelles des
  testaments, des stipulations et de plusieurs actes et de sincérité du droit
  civil. On fit aussi disparaître ce que les empereurs appelèrent aucupatio
  syllabarum, c’est-à-dire les syllabes sacramentelles procédure ; et tous
  les restes de subtilités juridiques[42]. En second lieu,
  le temporel et le spirituel ne furent plus confondus. Que veulent donc ces gens, s’écriait Constantin, supplié par les
  donatistes d’intervenir dans une question religieuse. Ils demandent mon jugement, à moi qui attends le jugement du
  Christ ! Ils interjettent appel, comme dans les causes civiles. Mais, je
  le dis en vérité, le jugement des prêtres doit être reçu comme si Dieu en
  personne était assis sur leur tribunal pour juger[43]. Enfin
  Constantin commença à réparer la profonde inégalité qui faisait des femmes,
  des enfants et des esclaves des personnes diminuées. Il donna aux mères une
  place plus large dans la succession du droit de leurs enfants[44]. Elles devinrent
  leurs tutrices légales[45]. Le lien
  conjugal reprit une partie de sa dignité par la restriction des cas de divorce[46]. Dès le mois de
  mai 315, l’empereur écrivait : Qu’une loi soit
  promptement affichée dans toutes les villes d’Italie, pour détourner les
  parents de porter sur leurs enfants nouveau-nés une main parricide ;
  et, quelques années plus tard, en 321, il écrivait encore : Nous avons appris que les habitants des provinces,
  souffrant de la rareté des vivres, vendent et mettent en gage leurs propres
  enfants. Nous ordonnons que ceux qui seront trouvés sans ressource
  personnelle soient secourus par notre fisc. La loi punit désormais le
  meurtrier de son fils des mêmes peines qui atteignaient le parricide.


       La peine de mort,
  enfin, fut appliquée à ceux qui feraient périr leur propre esclave.
  Constantin facilita de toutes manières la mise en liberté des esclaves.
  Quiconque aurait déclaré son esclave libre devant le peuple assemblé ou dans
  une église, serait censé avoir rempli toutes les formalités par lesquelles se
  conférait le droit de cité romaine. Par deux constitutions impériales, l’Eglise était chargée d’une sorte de patronage officiel
  pour l’affranchissement du genre humain. Les lieux consacrés devenaient des
  asiles de liberté et des terres franches. Maîtres de provoquer et de recevoir
  toutes sortes d’affranchissements, en dehors de toute formalité juridique et
  de toute entrave légale, les évêques allaient désormais porter dans le sens
  de la liberté tout le poids de leur autorité religieuse. Il ne fallait pas
  moins pour faire fléchir, sans briser tous les ressorts de la vie sociale,
  des habitudes enracinées, défendues par toutes les passions comme par tous
  les besoins des hommes. L’abolition soudaine de l’esclavage aurait affamé la
  société antique, qui ne vivait que des produits du travail servile. Elle
  aurait jeté sur le sol des populations entières, sans guides, sans
  ressources, incapables de se gouverner elles-mêmes. L’Eglise, en ce moment
  solennel, accepta de Dieu et de Constantin la tâche d’émanciper le monde sans
  le bouleverser[47].


       


      V


      Impulsion donnée au développement du culte chrétien,
  répression du paganisme, réforme de la législation, tous ces moyens
  n’agissaient, après tout, que d’une manière extérieure ; ils n’auraient pas
  suffi à communiquer à la société chrétienne la force intérieure dont celle-ci
  avait besoin pour remplir sa mission divine à l’aurore de l’ère qui venait de
  s’ouvrir.


      Cette force lui vint, comme toujours, d’un principe plus
  haut et plus efficace : la sainteté.


      La sainteté s’était rencontrée d’abord auprès de
  Constantin. Dans le temps même où Constantin entourait la dignité impériale
  de plus de faste et de pompe, les chrétiens voyaient entrer dans leurs
  assemblées une humble femme, que rien ne distinguait, dans ses habits, des
  plus pauvres sujets de l’empire. Seule, la
  religieuse vénération qu’on lui témoignait eût pu faire reconnaître, sous ces
  modestes dehors, la mère du tout-puissant empereur[48].


      Elle était née, vers l’an 248, en Bithynie, d’une famille
  idolâtre, de basse condition, et avait reçu le nom d’Hélène. Saint Jérôme
  nous apprend qu’elle avait exercé dans sa jeunesse l’humble profession de
  fille d’auberge. Or, vers 275, un officier romain, traversant la Bithynie
  avec l’expédition dirigée contre la fameuse Zénobie, reine de Palmyre,
  s’éprit des charmes d’Hélène et l’épousa. L’officier s’appelait
  Constance-Chlore. Dix-huit ans plus tard, ayant franchi les plus hauts degrés
  de la hiérarchie militaire, il était appelé par l’empereur Dioclétien à
  partager avec lui le gouvernement de l’empire romain. Cet événement avait eu
  pour conséquence de le séparer de celle dont il avait fait jusque-là sa
  compagne. Dioclétien, pour s’assurer la fidélité du nouveau prince, avait
  exigé de lui la répudiation d’Hélène, et lui avait imposé un nouveau mariage
  avec la belle-fille de son collègue Maximien Hercule.


      L’épreuve avait été salutaire à la pauvre femme répudiée ;
  elle avait trempé son âme dans le support de la souffrance imméritée. Quand,
  plus tard, le fils de Constance et d’Hélène, Constantin, converti au
  christianisme et devenu seul maître de l’empire, appela auprès de lui sa mère
  très aimée, Hélène était prête à comprendre les enseignements de la religion
  du Christ. Eusèbe nous apprend que l’empereur lui-même se fit son apôtre : Constantin, dit-il, rendit
  sa mère, qui auparavant vivait dans l’ignorance du vrai Dieu, si pieuse et si
  fervente, qu’elle semblait avoir été instruite à l’école même du Sauveur.
  Nous manquons de détails sur la discrète et féconde influence qu’Hélène
  exerça dès lors sur son auguste fils. Nous savons que le prince lui ouvrit le
  trésor impérial, et qu’elle en profita pour secourir les pauvres et bâtir des
  églises. Nous sommes autorisés à voir son inspiration charitable dans la
  plupart des lois portées par l’empereur en faveur des humbles, des
  souffrants, des esclaves et des prisonniers. Nous la verrons, âgée de près de
  quatre-vingts ans, accomplir le voyage de Palestine et raviver dans l’Eglise
  le culte de la croix du Sauveur. La voix publique ne tarda pas à la vénérer
  du titre de sainte.


      La sainteté, au début du IVe siècle, ne fleurissait pas
  seulement dans le palais impérial, elle s’épanouissait, avec une vitalité
  tout exceptionnelle, dans les déserts de l’Orient. La persécution ne faisait
  plus couler le sang des chrétiens ; mais les réserves d’héroïsme de l’Eglise
  n’étaient pas épuisées. Les âmes désireuses d’une vie plus parfaite prirent
  le chemin des solitudes où Paul et Antoine avaient établi leurs demeures. La persécution, a dit Fénelon, fit moins de solitaires que la paix et le triomphe de
  l’Eglise. Les chrétiens, si simples et si ennemis de toute mollesse,
  craignaient plus une paix flatteuse pour les sens qu’ils n’avaient craint la
  cruauté des tyrans. Les déserts se peuplèrent d’anges innombrables, qui
  vivaient dans des corps mortels sans tenir à la terre[49].


      En 305, Antoine d’Héraclée, quittant le haut nid d’aigle
  qui lui servait de retraite dans le voisinage de Memphis, avait fondé, aux
  environs de la mer Rouge[50], la vie semi-érémitique.
  Les ermites avaient vécu jusque-là isolés, dans des cabanes construites en
  terre, en bois ou avec des cailloux. Quelques-uns avaient trouvé plus simple
  d’utiliser les cavernes naturelles, les grottes funéraires des anciens
  Egyptiens, ou encore les sépulcres abandonnés dans le voisinage des villes.
  Quelques-uns même, jugeant superflue l’habitation la plus modeste, vivaient
  en plein air[51].
  Frappés de la sagesse d’Antoine, que plusieurs d’entre eux étaient venus
  visiter, pour lui demander conseil, ils se rapprochèrent de lui, se fixèrent
  dans les environs. Antoine devint le chef et le père de tous les anachorètes
  de la Thébaïde, qui trouvèrent, dans des réunions périodiques, tenues sous sa
  présidence, un nouveau stimulant pour leur ferveur. La renommée du patriarche
  s’accrut. Des païens, des philosophes platoniciens vinrent le consulter, et
  furent frappés de la profondeur de ses réponses. Le saint solitaire aimait
  surtout à disserter sur l’essence de Dieu, sur la trinité des Personnes
  divines, sur l’incarnation et la mort de l’une d’entre elles pour le salut du
  monde. L’empereur Constantin lui écrivit comme à son père pour recommander à
  ses prières l’avenir de son empire. L’enthousiasme des populations éclatait à
  sa vue. Les infidèles, et jusqu’aux prêtres des idoles, accouraient sur ses
  pas et s’écriaient : Laissez-nous voir l’homme de
  Dieu[52].
  Mais il n’apparaissait que rarement et comme furtivement au milieu des
  foules. Les poissons meurent, disait-il, quand on les tire à terre, et les moines s’énervent dans
  les villes ; rentrons vite dans nos montagnes, comme le poisson dans l’eau[53]. Il y acheva sa vie au milieu d’une foule croissante de
  disciples et de pèlerins, qui recueillaient ses instructions en langue
  égyptienne, et qui admiraient en lui jusqu’à la beauté inaltérable de ses
  traits, que l’âge ne parvenait pas à détruire[54], et surtout sa gaieté, sa joyeuse et avenante affabilité,
  marque infaillible d’une âme qui plane dans les régions sereines[55].


      Saint Athanase, son contemporain et son disciple, a recueilli
  et nous a transmis dans sa Vie de saint Antoine, le résumé des
  instructions du vénérable patriarche : Il insistait
  d’abord sur la persévérance au service exclusif de Dieu : ne pas se relâcher,
  ni se négliger, ne pas regarder en arrière, vers le monde, abandonné pour
  toujours ; on a laissé si peu, même si toute la terre était sacrifiée pour la
  solitude ! Il faut faire l’œuvre de tous les jours, sans se préoccuper du
  lendemain, avec confiance dans la grâce de Dieu[56]. Ses règles pour
  le discernement des esprits sont de tous points remarquables. Mille ans plus
  tard, saint Ignace de Loyola devait, en condensant le fruit de ses
  expériences et de ses lectures, rencontrer les mêmes idées, souvent les mêmes
  expressions que le père des moines d’Orient. Les voici, traduites du texte
  que nous a conservé saint Athanase :


      Le discernement des bons et des
  mauvais esprits est possible et facile par la grâce de Dieu. La vue des
  saints n’est point troublante. Il ne querellera point, ne criera point,
  nul n’entendra sa voix. (Is.
  XLII, 2.) Cela se passe avec douceur et
  tranquillité, et produit aussitôt la joie et la confiance dans l’âme. C’est
  que le Seigneur est avec eux, lui qui est notre joie et la puissance de Dieu
  le Père. Les pensées restent paisibles, sans agitation, de sorte que l’âme
  contemple, dans une calme lumière, ceux qui lui apparaissent. Le désir des
  choses divines et des biens futurs la pénètre, et la volonté de s’unir à eux,
  si elle pouvait s’en aller avec eux. Si, parce qu’ils sont hommes,
  quelques-uns redoutent la vision des bons esprits, leur apparition fait
  évanouir toute crainte par leur charité. Ainsi agit Gabriel à l’égard de
  Zacharie ; ainsi l’ange du sépulcre dans son apparition aux saintes femmes.
  La crainte dont ils sont l’objet ne vient point de la timidité de l’âme, mais
  de ce qu’on reconnaît la présence d’un être supérieur. Telle est la vision
  des saints. L’irruption des mauvais esprits, au contraire, est troublante.
  Elle est accompagnée de bruits, de sons, de cris, comme s’il s’agissait d’un tumulte
  de jeunes gens grossiers ou de brigands. Aussitôt l’âme devient peureuse.
  C’est le trouble et le désordre des pensées, l’abattement, la haine pour les
  ascètes, la mélancolie, la tristesse, le souvenir du proches, la crainte de
  la mort, enfin le désir du mal, la torpeur dans la vertu et le bouleversement
  du caractère[57].


      Hilarion et Pacôme, de 305 à 320, continuèrent l’œuvre
  d’Antoine.


      Vers 310, Hilarion avait fait de Gaza, ville de Palestine,
  un centre de vie érémitique, sur le modèle de celui que saint Antoine avait
  établi en Thébaïde. Hilarion, dit saint
  Jérôme, était originaire du bourg de Tabatha, qui se
  trouve à cinq milles environ de Gaza, en Palestine. Ses parents étaient
  attachés à l’idolâtrie. Envoyé par eux à Alexandrie, il y donna bientôt, dans
  la mesure de son âge, des preuves évidentes de son talent et de son
  caractère. Il se fit aimer de tous, et se montra habile dans l’art de la
  parole. Mais, ayant embrassé la foi en Jésus, notre Seigneur, il ne se sentit
  attiré ni par la frénésie du cirque, ni par les jeux sanglants de l’arène, ni
  par les spectacles lascifs du théâtre. Il ne se plaisait que dans l’assemblée
  des fidèles.


      Ayant entendu prononcer le nom,
  alors si célèbre, d’Antoine, il fut tout enflammé du désir de connaître le
  serviteur de Dieu. Il prit le chemin du désert. Il passa près de trois mois
  avec le saint patriarche, à contempler sa vie si bien réglée et la gravité de
  ses mœurs… Puis il retourna, avec quelques moines, dans son pays.
  Ses parents étaient morts. Il partagea ses biens entre ses frères et les
  pauvres, sans en réserver rien pour lui. Ainsi dépouillé de tout, et revêtu
  des seules armes du Christ, il s’enfonça dans cette solitude qui, à sept
  milles de Majoma, s’infléchit vers la gauche, quand on se rend en Egypte. Un
  manteau de peau, que le bienheureux Antoine lui avait donné à son départ, et
  une saie de paysan recouvraient son corps délicat et frêle. Il se fixa dans
  une vaste et affreuse solitude, entre la mer et les marais, bornant sa
  nourriture à quinze figues sèches, qu’il mangeait après le coucher du soleil.


      Le démon essayait bien de
  chatouiller ses sens. Mais le jeune homme se frappait la poitrine à coups
  redoublés, pour chasser les pensées mauvaises en se meurtrissant ainsi. Il
  priait assidûment ; il chantait des psaumes. Il bêchait la terre. Il tressait
  aussi avec du jonc de petites corbeilles, à l’exemple des moines d’Egypte, et
  conformément à la sentence de saint Paul : Celui
  qui ne travaille pas ne doit pas non plus manger.


      Nombreuses furent ses tentations ; nombreuses les embûches
  que Ses miracles. les démons lui dressaient nuit et jour. Mais nombreux aussi
  furent les miracles que Dieu lui fit la grâce d’accomplir : guérisons de
  malades, délivrances de possédés, apaisement des bêtes féroces[58]. Le bruit de ses
  miracles et de ses vertus attira auprès de lui des foules de visiteurs, qui
  lui amenaient des malades et des démoniaques, ou qui lui demandaient
  seulement de les bénir. Mais lui, continue son biographe, pleurait chaque jour, se rappelant avec des regrets inconcevables
  la vie solitaire qu’il menait autrefois. Je
  suis rentré dans le siècle, disait-il. Hélas !
  J’ai reçu ma récompense en cette vie ! Que d’autres admirent ses prodiges, s’écrie ici
  saint Jérôme, qu’ils admirent sa science et son
  austérité. Pour moi, ce qui me frappe de stupeur, c’est son mépris de la
  gloire et des honneurs. A sa retraite accouraient à l’envi les évêques, les
  prêtres, des troupes de clercs et de moines, beaucoup de dames chrétiennes,
  sans compter le menu peuple des villes et des campagnes. Là venaient aussi
  les puissants et les magistrats. Mais lui ne rêvait qu’à la solitude. Il
  mourut à l’âge de quatre-vingts ans. Sa poitrine
  conservait à peine un reste de chaleur. Et cependant, les yeux ouverts, il
  parlait encore : Sors, que crains-tu,
  sors, mon âme, pourquoi cette hésitation ? Il y a près de soixante-dix ans
  que tu sers le Christ, et tu redoutes la mort ? Il exhala l’esprit avec ces mots[59].


      Le genre de vie adopté par saint Hilarion et par les
  moines palestiniens qui se mirent sous sa conduite ne différait pas du régime
  suivi par saint Antoine et par ses moines égyptiens ; saint Pacôme fit faire
  un pas de plus à l’organisation de la vie monastique. C’est à lui que l’on
  doit la fondation, dans la Haute-Egypte, de la vie commune ou cénobitique[60].


      Pacôme était né, non loin de Thèbes, aux environs d’Esneh[61]. Incorporé, à
  vingt ans, dans l’armée impériale, il fut touché de la charité avec laquelle
  les chrétiens prodiguaient les vivres indispensables à la colonne en marche.
  Il n’avait jamais vu pareille chose chez les païens. Il s’informa
  curieusement du caractère et de la religion de ses bienfaiteurs. Il apprit
  qu’ils s’adonnaient à ces œuvres de miséricorde par amour pour Jésus-Christ,
  Dieu fait homme et Sauveur des hommes. Pacôme, dit son biographe, fit alors à
  Dieu la prière suivante : Mon Dieu, qui avez fait le
  ciel et la terre, si vous daignez me faire connaître comment je dois vous
  servir, je vous promets de ne suivre que votre seule volonté, et, plein
  d’amour pour tous les hommes, conformément à vos ordres, je remplirai à leur
  égard tous les offices de la charité[62].


      A peine libéré du service militaire, Pacôme se retira au
  village de Schénésit, dans une ruine appelée le
  temple de Sérapis, y cultivant quelques légumes, secourant, du produit
  de son travail, les pauvres de la contrée et les voyageurs qui passaient sur
  la route. Mais, ayant entendu parler d’un saint moine qui vivait non loin de
  ce village, il alla le trouver pour se mettre sous sa direction. Ce moine
  vénérable s’appelait Palamon. Suivant le récit d’un vieux biographe, Palamon
  entrouvrit la porte de sa cellule et dit à l’étranger : Tu ne peux pas devenir moine ici. Va d’abord essayer
  ailleurs. Ma règle est trop sévère pour un débutant. Je jeûne tous les jours
  pendant l’été : je ne prends que du pain, du sel, et, tous les deux jours, un
  légume, pendant l’hiver ; je passe la moitié de la nuit à chanter des psaumes
  ou à méditer sur les Ecritures ; parfois même je passe la nuit entière sans
  dormir. Pacôme dit : J’espère de
  Notre-Seigneur Jésus-Christ que, soutenu par vos prières, je persévérerai
  dans ce genre de vie jusqu’à la mort. Et il fut admis à partager l’existence
  du saint vieillard[63].


      Peu de temps après, Pacôme, s’étant aventuré jusqu’à un
  village abandonné, nommé Tabenne, entendit une voix lui criant du haut du
  ciel : Reste ici, et construis-y un monastère,
  car beaucoup d’hommes désireux d’embrasser la vie monastique viendront ici te
  trouver. Le village de Tabenne était situé sur la rive orientale du
  Nil, vers l’endroit où le fleuve forme un coude, au nord de Thèbes[64]. Le fait se
  passait vers l’an 318[65]. Pacôme obéit à
  la voix mystérieuse et les choses arrivèrent comme il lui avait été dit.


      Telle fut l’origine de la première institution
  cénobitique. Pacôme la considéra comme un progrès sur la vie anachorétique,
  telle qu’elle se pratiquait autour de lui. La vie du
  cénobite, disait-il, est plus parfaite que
  celle de l’anachorète, à raison des vertus dont la société quotidienne des
  confrères impose la pratique. On y est, de plus, stimulé par la vue des
  œuvres et des vertus qu’on a sous les yeux. Les imparfaits nous exercent à la
  mortification, et les parfaits nous montrent la voie à suivre. Il faut
  croire que la vie isolée avait eu des inconvénients, favorisé peut-être des
  pratiques étranges ou indiscrètes[66].


      L’évolution de la vie anachorétique vers la vie
  cénobitique se fit peu à peu. Pacôme agrandissait son habitation à mesure que
  de nouveaux disciples venaient cohabiter avec lui ; mais plusieurs se
  contentèrent de bàtir des cabanes dans le voisinage. Pacôme leur donna des
  règles se rapprochant le plus possible de son idéal. Ainsi, il les détermina
  à mettre en commun le prix de leurs travaux et à manger ensemble.


      Quand le nombre des disciples décidés à mener la vie
  commune eut atteint la centaine, Pacôme construisit une église dans son
  monastère. Bientôt, à quelque distance de Tabenne, un second monastère dut se
  bâtir à Pebôou. Quelques années plus tard, on en comptait jusqu’à neuf.
  Pacôme se transporta alors à Pebôou. C’est là que se tinrent désormais les
  assemblées plénières. Ce fut le siège de la nouvelle congrégation.


      Car c’est bien d’une congrégation religieuse qu’il
  s’agissait. Chaque monastère formait comme une petite cité, entourée de murs.
  Plusieurs maisons s’y élevaient, comprenant chacune une quarantaine de
  moines, groupés suivant la nature de leur travail. On y distinguait des rues
  et des quartiers.


      Le biographe de saint Pacôme raconte qu’un jour sa sœur
  vint le trouver et lui exprima son désir d’embrasser la vie parfaite. Pacôme
  lui dit : Examine-toi, et, si Dieu t’appelle, mes
  frères te construiront, près du village, une cellule et un petit autel.
  Ce fut bientôt tout un monastère qu’il fallut construire, car plusieurs
  femmes pieuses se rangèrent sous la direction de la sœur de Pacôme. Telle fut
  l’origine des monastères de femmes en Orient.


      La règle donnée par le nouveau fondateur à ses moines fut
  naturellement plus douce que celle que s’imposaient la plupart des ascètes.
  Désirant la rendre uniforme et accessible à tous, il fut obligé de tenir
  compte d’une certaine moyenne de force physique et de ferveur. L’austérité de
  la règle fut modérée. De plus, elle fut souple. Ne
  savez-vous pas, disait le bon patriarche, que
  certains frères, surtout les plus jeunes, ont besoin de quelque relâchement
  et de quelque repos ? Il disait aussi : Laissez
  à la générosité de chacun l’initiative d’une mortification plus grande.
  Servez la table avec abondance, afin que chacun, suivant sa ferveur, se prive
  et progresse dans la vertu. Palladius nous a conservé un résumé de la
  règle pacômienne : on permettait à chacun de s’alimenter suivant les besoins
  de sa santé. Les travaux étaient proportionnés aux forces. La nourriture se
  prenait dans un local unique. Quand tout le monde était sur le point de
  manger, on chantait un psaume. On mangeait en silence, la tête couverte du
  capuchon. Chacun devait apprendre par cœur le Nouveau Testament et être
  capable de réciter le psautier sans livre. Un noviciat de trois ans était
  imposé à celui qui se présentait pour être moine. Pendant ce temps, il était
  surtout appliqué à des travaux corporels. Les trois ans d’épreuve terminés,
  il était admis au chœur. Ils portaient tous, sur une tunique de lin, sans
  manches, retenue par une ceinture, un manteau de peau de chèvre et une coule
  à capuchon. Ils dormaient assis, un peu renversés en arrière, après avoir
  disposé sur eux une couverture[67].


      Palladius raconte que plusieurs monastères possédèrent
  bientôt des milliers de religieux[68]. Lorsque saint Athanase vint visiter, dans la
  Haute-Thébaïde, ces nombreuses communautés, dont la fidélité lui semblait le
  principal boulevard de l’orthodoxie, saint Pacôme mena au-devant de lui une
  immense troupe de moines, tous chantant des hymnes, tous enflammés de
  l’esprit qui devait vaincre et enterrer toutes les hérésies. Ce fut comme la
  première revue de la nouvelle armée de l’Eglise[69].


      Cette armée nouvelle devait bientôt trouver son emploi
  pour la défense de la foi et de la discipline. La paix constantinienne, en
  effet, n’avait pas écarté toute menace d’orage. La protection de l’Eglise par
  l’Etat, inaugurée par Constantin, n’était ni gratuite ni exempte de périls.
  Le transfert de la capitale en Orient pouvait devenir une occasion de
  schisme. Le siècle qui avait vu naître Antoine et Pacôme avait vu paraître Arius.
  Les schismes et les hérésies seraient à l’avenir d’autant plus redoutables
  qu’ils pourraient espérer capter la bienveillance impériale. Mais le
  cénobitisme allait grandir. De l’Orient, il devait gagner l’Occident et
  couvrir le monde chrétien. C’est dans ses rangs que l’Eglise trouvera ses
  fils les plus dévoués. De saint Athanase à saint Augustin, de saint Augustin
  à saint Boniface, de saint Boniface à saint Grégoire VII, le monachisme lui
  donnera ses plus vaillants apologistes, ses docteurs les plus profonds, ses
  missionnaires les plus intrépides, ses plus grands papes.


       


      FIN DU PREMIER TOME
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    APPENDICES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES.


     


    

       


      I. — LE CANON PRIMITIF DE LA MESSE.


      Quel fut le canon primitif de la messe ? Y eut-il un
  formulaire essentiel et premier, d’où sortirent toutes les liturgies ? Le
  problème ainsi posé paraissait insoluble jusqu’à ces dernières années. La
  découverte de précieux documents et les patients travaux entrepris sur ces
  documents par Dom Paul Cagin, religieux bénédictin de Solesmes, semblent y
  avoir apporté une solution.


      En comparant entre eux cinq de ces documents, en
  particulier les Canonum Reliquiæ, fragments latins palimpsestes de
  Vérone, et le Testament du Seigneur, manuscrit syriaque publié pour la
  première fois en 1899 par Mgr Rahmani, patriarche des Syriens unis, Dom Cagin
  est arrivé à cette conclusion, que la pièce originale, dont ces documents
  sont des traductions indépendantes les unes des autres, est un texte grec,
  dont le manuscrit de Vérone présente une traduction latine. Voici cette
  formule de Vérone :


      

        
    
  
    


        Nous vous rendons grâces, ô Dieu, par votre
    Fils bien-aimé Jésus-Christ, que dans les derniers temps vous avez envoyé
    Sauveur et Rédempteur et messager (ange) de votre volonté ; qui est votre
    Verbe inséparable, par qui vous avez fait toutes choses et (en qui) vous
    vous êtes complu ; (que) vous avez envoyé du ciel dans le sein de la
    Vierge, et qui dans ses entrailles s’est incarné et a été manifesté votre
    Fils, étant né du Saint-Esprit et de la Vierge ; qui, accomplissant votre
    volonté et conquérant pour vous un peuple saint, a étendu ses mains,
    lorsqu’il souffrit, pour délivrer par sa Passion ceux qui ont cru en vous ;
    qui, lorsqu’il était livré à sa Passion librement acceptée, pour détruire
    la mort et rompre les liens du diable et fouler aux pieds l’enfer et
    illuminer les justes et fixer un terme et manifester la résurrection, a
    dit, prenant du pain (et) rendant grâces : Prenez, mangez, ceci est mon
    corps qui sera rompu pour vous. Semblablement (il prit) le calice, disant :
    Ceci est mon sang qui est répandu pour vous ; lorsque vous faites ceci,
    vous faites commémoration de moi. Nous souvenant donc de sa mort et de sa
    résurrection, nous vous offrons le pain et le calice, vous rendant grâces,
    parce que vous nous avez faits dignes de nous tenir devant vous et de vous
    servir. Et nous demandons que vous envoyiez votre Esprit-Saint sur
    l’oblation de la sainte Eglise, que (les) associant en un seul (tout), vous
    donniez à tous les saints qui (la) reçoivent la plénitude de l’Esprit-Saint
    pour la confirmation de la foi dans la vérité, afin que nous vous louions
    et glorifiions par votre Fils Jésus-Christ, par qui (soit) à vous gloire et
    honneur, au Père et au Fils avec l’Esprit Saint, dans votre sainte Eglise,
    maintenant et pour les siècles. Ainsi soit-il.


        

          

            
  
    
    
   


          

        


      


      Le morceau qu’on vient de lire,
  écrit Dom Souben, est évidemment une préface ; mais
  cette préface contient les éléments principaux du canon de la messe dans
  toutes les liturgies : récit de la Cène, paroles de la consécration,
  anamnèse, oblation du sacrifice, épiclèse rudimentaire en vue de la communion
  des fidèles, doxologie trinitaire. Cette pièce est donc à la fois une préface
  et une messe ; c’est une messe embryonnaire, où le mouvement de l’action de
  grâces se poursuit du commencement à la fin. Cette messe est donc une
  Eucharistie dans toute la force du terme[1].


      Quelle serait l’antiquité de cette formule ? Le
  savant bénédictin n’hésite pas à la reporter à la période apostolique. Il lui
  parait prouvé, en effet, que la formule insérée dans le Testament du
  Seigneur dépend du texte grec primitif, auquel il a fait subir des
  interpolations conçues dans le Lens de l’hérésie monarchienne. Il en résulte
  que ce texte interpolé porte, par ses archaïsmes, les traces d’une origine
  très ancienne. Il fait allusion à des charismes
  qui ne se sont produits qu’au premier siècle. On y lit, par exemple : Eos qui sunt in charismatibus… sustine… qui
  habent virtutem linguarum robora, etc. Cette question des
  charismes, conclut Dom Cagin, est, pour un texte qui en est encore saturé,
  l’équivalent d’un acte de naissance[2].


      Voir le développement de cette thèse dans Dom Paul Cagin, l’Eucharistia,
  canon primitif de la messe, un vol. in-4°, Paris. Desclée et Picard,
  1912, et l’Anaphore apostolique et ses témoins, un vol. in-I2, Paris,
  1919.


       


      II. — LETTRE DES ÉGLISES DE LYON ET DE VIENNE AUX
  ÉGLISES D’ASIE ET DE PHRYGIE.


      Cette lettre, écrite en 177, est une des pièces les plus
  achevées de l’antiquité chrétienne. Son authenticité ne fait aucun doute.
  Eusèbe, qui en possédait le texte, l’a reproduite intégralement dans son
  Recueil d’anciens actes des martyrs. Il est possible que saint Irénée en ait
  été le rédacteur. L’Eglise de France n’a pas de plus glorieux titre de
  noblesse.


      Les serviteurs du Christ qui habitent à Vienne et à Lyon,
  dans la Gaule, aux frères d’Asie et de Phrygie, qui partagent notre foi et
  notre espérance dans la rédemption, paix, grâce et gloire, par le Père de
  Notre-Seigneur Jésus-Christ.


      Nous n’essayerons pas de retracer l’atrocité des tortures,
  la fureur et la rage des païens contre les saints, ni tout ce que nos frères
  ont souffert, la parole n’y suffirait pas et personne n’en saurait donner le
  récit complet. L’antique ennemi ramassa toutes ses forces et se jeta sur
  nous, mais comme il avait formé le dessein de notre perte, il y travailla peu
  à peu, et d’abord il nous fit sentir sa haine. Il ne négligea rien de tout ce
  que ses artifices lui ont su fournir de moyens contre les serviteurs de Dieu
  ; à tel point que non seulement l’accès des lieux publics, des thermes et du
  forum nous était interdit, mais la rue elle-même avait pour nous ses dangers.


      La grâce de Dieu combattit pour nous contre le diable,
  elle soutint ceux dont l’âme était moins fortement trempée et trouva, pour
  les opposer à l’ennemi, des courages non moins inébranlables que le sont de
  puissantes colonnes ; ce furent eux qui, par leur vigueur, soutinrent tous
  les assauts du démon. Ceux-ci donc, arrêtés à l’improviste, supportèrent
  toute sorte d’outrages et de tourments ; ce qui à d’autres eût semblé
  terrible et interminable leur paraissait insignifiant, tant ils avaient de
  hâte à rejoindre le Christ, témoignant par leur exemple que les misères de
  cette vie sont sans comparaison possible avec la récompense qui nous en sera
  donnée. D’abord ce furent, à l’égard de tous sans exception, des cris, des
  coups, des arrestations, des confiscations, la chasse à coups de pierre, la
  prison, en un mot, tout ce qu’une foule furieuse prodigue d’ordinaire à ses
  victimes. On supporta tout en patience. Ceux qui avaient été arrêtés furent
  conduits au forum par le tribun et les duumvirs de la cité et interrogés
  devant le peuple. Tous confessèrent leur foi et furent jetés en prison
  jusqu’au retour du légat impérial.


      Aussitôt arrivé, le légat les fit comparaitre et appliquer
  à la question préalable avec une extrême cruauté. Vettius Epagathus, l’un de
  nos frères, tout brûlant de charité pour Dieu et pour son prochain, et qui,
  jeune encore, s’était attiré, pour l’austère perfection de sa vie, les éloges
  que l’on accorde à la vertu d’un vieillard tel que Zacharie, marchant sans
  amertume dans les voies tracées par Dieu, impatient de se rendre utile de
  quelque façon que ce pût être, Vettius donc, qui assistait à
  l’interrogatoire, ne put se contenir en présence d’une telle iniquité. Saisi
  d’indignation, il réclama pour lui le droit de défendre les accusés, se
  faisant fort de prouver qu’ils ne méritaient pas l’accusation d’athéisme et
  d’impiété. Les gens qui entouraient le tribunal poussèrent contre lui les
  vociférations ordinaires. Or il était de grande famille. Le légat repoussa sa
  requête, encore qu’elle fût absolument légale, et lui demanda simplement s’il
  était chrétien. Oui, dit-il d’une voix vibrante. Il fut alors mis au nombre
  des martyrs. Voilà l’avocat des chrétiens,
  dit le juge en raillant. Vettius possédait au dedans de lui-même l’avocat par
  excellence, le Saint-Esprit, avec une abondance bien supérieure à celle de
  Zacharie, puisqu’il lui inspira de se présenter à une mort certaine pour la
  défense de ses frères. Il fut et ne cesse d’être le disciple de Jésus-Christ
  et il marche à la suite de l’Agneau partout où il va.


      Alors commença l’épreuve des combattants. Les premiers
  martyrs, ardents et préparés, confessèrent la foi solennellement avec une
  belle vaillance ; mais ceux qui n’étaient ni préparés ni exercés et dont les
  forces ne pouvaient supporter une attaque si impétueuse faiblirent. Ces dix
  malheureux nous furent un sujet de grande douleur et de bien des larmes, en
  même temps qu’ils refroidissaient l’ardeur de ceux qui, demeurés libres,
  parvenaient, au prix de mille dangers, à se tenir auprès des martyrs et à ne
  pas les perdre de vue.


      Tous alors nous attendions, muets d’anxiété, l’issue de la
  confession de la foi, non pas que nous redoutions tellement les tortures,
  mais nous appréhendions bien plus les apostasies. Chaque jour de nouvelles
  arrestations venaient remplir les vides laissés par les défections, et
  bientôt tous les hommes les plus considérables des deux églises, ceux qui les
  avaient fondées par leurs travaux, étaient prisonniers. Prisonniers aussi,
  quoique païens, plusieurs de nos esclaves englobés dans l’ordre d’arrestation
  en masse donné par le proconsul. Ces malheureux, sous l’inspiration du démon,
  effrayés par le spectacle des tortures infligées à leurs maîtres et poussés
  par les soldats de garde, déclarèrent que les infanticides, les repas de
  chair humaine, les incestes et d’autres abominations que l’on ne saurait dire
  ni même concevoir, étaient, parmi nous, des réalités, bref, des choses dont
  nous ne croyons pas que les hommes puissent jamais se rendre coupables. Cette
  calomnie répandue dans la foule produisit sur-le-champ son effet. Les gens
  qui, jusqu’à ce moment, à cause des relations de parenté, avaient montré
  quelque modération à notre égard, furent soudain transportés d’indignation,
  et crièrent aussi contre nous. Ainsi se trouvait accomplie la parole du
  Christ : Un jour viendra où celui qui vous tuera
  s’imaginera rendre ainsi hommage à Dieu. Dès lors, les vénérables
  martyrs soutinrent des tortures telles, que le langage ne peut les dire, et
  Satan s’acharnait afin de leur arracher une parole coupable.


      La fureur du peuple, du proconsul et des soldats s’acharna
  principalement sur Sanctus, diacre de l’Eglise de Vienne ; sur Maturus,
  simple néophyte, il est vrai, et néanmoins athlète très généreux du Christ ;
  sur Attale, natif de Pergame, qui fut toujours la colonne et l’appui de notre
  Eglise ; sur Blandine enfin, en qui le Christ fit voir que ce qui aux yeux
  des hommes est vil, informe, méprisable, est en grand honneur auprès de Dieu,
  qui considère le réel et fort amour, et non de vaines apparences. Nous
  craignions, en effet, et particulièrement l’ancienne maîtresse de Blandine
  qui faisait partie du groupe des martyrs, que ce petit corps si chétif ne pût
  confesser la foi jusqu’à la fin ; mais Blandine se trouva fortifiée de telle
  manière, que les bourreaux qui se relayaient sur elle, épuisant depuis le
  point du jour jusqu’au soir toutes sortes de tortures, s’avouèrent finalement
  vaincus par la fatigue. Ne connaissant plus rien dans leur métier qu’ils
  pussent lui faire souffrir, ils ne comprenaient pas qu’elle vécût encore,
  malgré les meurtrissures et les plaies profondes dont son corps était
  couvert. A les entendre, un seul de tous les supplices qu’elle avait
  supportés eût dû suffire à la tuer. Elle cependant, pareille à un intrépide
  athlète, reprenait des forces en confessant sa foi. Ce lui était un réconfort
  et un repos, elle perdait jusqu’au sentiment de sa souffrance rien qu’à
  redire : Je suis chrétienne et il ne se fait rien de
  mal parmi nous.


      Sanctus endurait avec une force surhumaine tous les
  supplices que les bourreaux pouvaient inventer. Cependant les impies ne
  désespéraient pas d’arracher de lui, par l’effroyable horreur des supplices,
  une parole coupable ; il résista avec tant d’énergie, que l’on ne put lui
  faire dire ni son nom, ni sa famille, ni sa patrie, ni s’il était libre ou
  esclave. A toutes les questions, il répondait en latin : Je suis chrétien. Cela lui tenait lieu de nom, de
  cité, de famille, on ne put tirer de lui aucune réponse. Cela suffit à
  enflammer la rage du proconsul et des bourreaux ; n’ayant plus d’autre
  tourment à leur disposition, ils lui appliquèrent des lames ardentes sur les
  parties les plus sensibles du corps. Mais tandis que ses membres rôtissaient,
  son âme n’était pas entamée, il persistait dans sa confession, comme s’il eût
  été baigné et fortifié par la source céleste d’eau vive qui jaillit du corps
  du Christ. Le corps du martyr attestait tout ce qu’il avait supporté ; ce
  n’était plus qu’une plaie, une meurtrissure ; affreusement tordu, il ne
  présentait plus aucune forme humaine. Mais le Christ lui-même était au cœur
  du martyr et portait sa souffrance, réalisait de grands miracles, renversait
  l’antique ennemi, et montrait aux autres, par un exemple éclatant, que rien
  n’est à craindre là où se trouve la charité du Père céleste ; il n’y a pas de
  souffrance là où elle se change en la gloire du Christ.


      Quelques jours plus tard, les bourreaux recommencèrent la
  torture. Ils comptaient que, renouvelant tous les mêmes supplices sur les
  plaies enflammées, cette fois ils seraient vainqueurs. Le corps était dans un
  état tel, que, à le toucher de la main, on le faisait bondir de douleur ;
  tout au moins espérait-on qu’il mourrait dans les tourments, ce qui eût
  effrayé les autres. Il n’en fut rien. Contre toute attente, le corps du
  martyr soudainement redressé affronta la seconde torture et reprit son aspect
  d’homme et l’usage des membres ; la nouvelle torture lui fut, avec l’aide de
  Dieu, un rafraîchissement et un remède plutôt qu’une peine.


      Une femme nommée Biblis était du nombre de ceux qui
  avaient apostasié ; le diable déjà la comptait sienne et voulait lui faire
  ajouter un nouveau crime, la poussant, elle qui s’était montrée fragile et
  lâche, à faire de nouveaux aveux tandis qu’on l’appliquait à la question.
  Mais, au milieu même de ses souffrances, elle revint à elle, et comme au
  sortir d’un profond sommeil — la torture lui avait fait ressouvenir des
  supplices de l’enfer, — elle cria aux païens : Comment
  voulez-vous que des gens à qui il n’est pas permis de manger le sang des
  bêtes, mangent des enfants ! A partir de ce moment, elle s’avoua
  chrétienne et subit le sort des autres martyrs.


      Comme l’invincible constance que le Christ accordait à ses
  martyrs avait eu raison de tous les supplices des tyrans, le diable songea à
  d’autres inventions. On mit les confesseurs dans des cachots obscurs et
  insupportables, on leur passa les pieds dans les ceps, en les distendant
  jusqu’au cinquième trou, et on ne leur épargna aucune des cruautés que les
  geôliers, poussés et surexcités par le diable, avaient à leur disposition
  pour faire souffrir les victimes ; ce fut à tel point que plusieurs moururent
  asphyxiés dans les cachots. Dieu, qui montre sa gloire en toutes choses, les
  réservait à ce genre de mort. D’autres qui avaient subi les tortures les plus
  barbares, et semblaient ne pouvoir y survivre, eût-on employé à les ranimer
  tous les genres de remèdes, demeurèrent dans la prison, privés de tout
  secours humain, mais fortifiés par Dieu et raffermis dans leur âme et dans le
  corps tout ensemble. Ceux-là relevaient les autres et les consolaient. Enfin,
  les derniers arrêtés, dont le corps n’était pas encore habitué à la
  souffrance, ne purent supporter l’horreur de la prison ; ils y moururent.


      Cependant, le vénérable évêque Pothin, qui gouvernait
  l’Eglise de Lyon, était alors âgé de plus de quatre-vingt-dix ans, et sa
  santé était fort ébranlée ; mais si sa débilité présente ne lui laissait que
  le souffle, son désir du martyre lui rendait une merveilleuse vigueur. Il fut
  donc traîné au tribunal. Son corps, ruiné par l’âge et la maladie, était prêt
  à défaillir, mais son âme restait forte afin que par elle le Christ fût
  vainqueur. Il fut conduit au tribunal par les soldats, accompagnés des
  autorités de la ville, et d’une foule qui criait entre autres choses que ce
  vieillard était le Christ lui-même. Le légat demanda à Pothin quel était le
  Dieu des chrétiens : Tu le connaîtras si tu en es
  digne, répondit le vieil évêque. On l’emmena, et sans respect pour son
  âge, on le roua de coups ; ceux qui pouvaient l’approcher le frappaient avec
  les poings et les pieds, les autres lui lançaient ce qui leur tombait sous la
  main. On aurait cru commettre une faute et une impiété si l’on se fût abstenu
  de prendre sa part d’impudence envers le malheureux. On croyait par là venger
  l’injure faite aux dieux. Le vieillard fut jeté demi-mort dans un cachot ; il
  expira deux jours plus tard.


      Alors éclata l’intervention spéciale de Dieu et la
  miséricorde infinie du Christ ; le cas était rare parmi nous, mais, par la
  sagesse et l’insinuante bonté de Jésus-Christ, il n’était pas cependant sans
  exemple. Tous ceux donc qui, depuis la première arrestation, avaient renié la
  foi, partageaient la prison et le régime des martyrs ; ainsi leur apostasie
  ne leur avait servi de rien. Ceux, en effet, qui confessaient la vérité
  étaient incarcérés comme chrétiens, on ne portait contre eux aucune autre
  accusation ; on retenait les autres sous l’inculpation de crimes d’homicide
  et de monstrueuses forfaitures, et leur souffrance sans compensation se
  trouvait plus intolérable que celle de leurs anciens frères ; car pour
  ceux-ci la joie du martyre, l’attente de la béatitude promise, l’amour du
  Christ, l’esprit venant du Père, leur étaient un réconfort ; les apostats, au
  contraire, paraissaient déchirés de remords, à tel point qu’il était aisé de
  les reconnaître, dans les divers trajets de la prison au tribunal, à leur
  visage flétri et à leur attitude accablée. Les confesseurs s’avançaient
  radieux, une sorte de majesté douce et de grâce éclatait sur leurs visages,
  leurs chaînes étaient une parure nouvelle qu’ils portaient comme une fiancée
  porte les franges d’or de ses vêtements de noce : de leur corps s’exhalait le
  suave parfum du Christ, au point que quelques-uns s’imaginèrent que les
  martyrs s’étaient fait oindre. Les renégats, la tête basse, misérablement
  vêtus, malpropres, d’une laideur repoussante, que les païens eux-mêmes
  traitaient de lâches et d’ignobles, de meurtriers convaincus par leur propre
  aveu, avaient perdu le nom glorieux et salutaire de chrétiens. Ce contraste
  suffisait à affermir ceux qui le remarquaient. Aussi voyait-on souvent les
  chrétiens qu’on arrêtait s’arranger de manière à confesser de prime abord,
  afin de s’ôter ensuite toute possibilité de retour.


      Plus tard, on répartit les martyrs en plusieurs lots,
  suivant les genres de supplices ; ainsi les bienheureux confesseurs offrirent
  à Dieu le Père une seule couronne tressée de fils de nature et de couleurs
  diverses. Il était juste que les athlètes jusque-là victorieux, qui avaient soutenu
  de rudes passes et remporté un triomphe éclatant, reçussent la couronne
  glorieuse d’immortalité. Maturus, Sanctus, Blandine et Attale furent donc
  amenés aux bêtes dans l’amphithéâtre, afin de récréer les païens par une
  curée exceptionnelle, donnée ce jour-là en l’honneur des chrétiens. Maturus
  et Sanctus subirent de nouveau toute la série des supplices comme s’ils
  n’avaient rien souffert auparavant, ou plutôt comme il arrive aux athlètes,
  qui après plusieurs victoires partielles, luttent enfin pour la couronne. Ils
  eurent donc à endurer les mêmes atrocités qu’ils avaient déjà supportées, les
  coups de fouet, les morsures des bêtes qui les traînaient sur le sable, et
  tout ce que le caprice d’une foule insensée réclamait par ses cris ; puis on
  les avait assis sur la chaise de fer rougie, et tandis que les membres
  brûlaient, l’écœurante fumée de la chair rôtie remplit l’amphithéâtre. Loin
  de s’apaiser, la fureur ne faisait que s’enflammer davantage ; on voulait
  triompher quand même de la constance des martyrs. Cependant on ne put faire
  dire à Sanctus une seule parole, sinon celle qu’il n’avait cessé de redire
  depuis le commencement : Je suis chrétien.
  Pour en finir, on coupa la gorge aux deux martyrs qui respiraient encore. Ils
  avaient ce jour-là donné le spectacle, et remplacé les scènes variées des
  combats de gladiateurs. Blandine, pendant tout ce temps, était suspendue à un
  poteau et exposée aux bêtes. La vue de la vierge suspendue à une sorte de
  croix, et dont la prière ne cessait pas, fortifiait les frères qui livraient
  alors leur combat. Sa seule attitude faisait souvenir de Celui qui avait été
  crucifié pour notre salut, et ils marchèrent à la mort persuadés que
  quiconque meurt pour la gloire de Jésus-Christ reçoit une vie nouvelle dans
  le sein du Dieu vivant.


      Aucune bête ne toucha le corps de Blandine. On la détacha
  donc du poteau et on la ramena en prison pour une autre séance. La victoire
  remportée sur l’ennemi dans ces différentes escarmouches devait rendre la
  défaite du serpent infernal définitive et inévitable, et affermir la
  vaillance des frères par son exemple ; car, quoique délicate, infirme et
  méprisée, lorsqu’elle s’était trouvée revêtue de la force victorieuse du
  Christ, Blandine avait renversé son adversaire à plusieurs reprises et
  remporté dans un combat glorieux la couronne immortelle.


      La foule réclama à grands cris le supplice d’Attale, car
  toute la ville le connaissait. Il s’avança, prêt à combattre, la conscience
  forte d’une vie irréprochable ; et, en effet, solidement instruit de la doctrine
  des chrétiens, il n’avait cessé d’être parmi nous le témoin de la vérité. On
  lui fit faire le tour de l’amphithéâtre précédé d’un écriteau, sur lequel on
  lisait en latin : Celui-ci est Attale, chrétien. Le peuple écumait de rage,
  lorsque le légat, ayant appris que le condamné jouissait de la qualité de
  citoyen romain, ordonna de le ramener en prison avec les autres, et il
  consulta l’empereur à ce sujet et sur toute l’affaire. On attendit la
  réponse.


      Ce délai ne fut pas infructueux pour les prisonniers, car
  grâce à l’indulgence des confesseurs, la grâce infinie du Christ se laissa
  voir de nouveau. En effet, les membres déjà morts de l’Eglise se ranimèrent
  peu à peu, ceux qui avaient rendu témoignage eurent de la condescendance pour
  ceux qui l’avaient d’abord refusé ; et l’Eglise, cette vierge mère, conçut
  encore une fois dans son sein les avortons qui en avaient été arrachés. Grâce
  aux saints martyrs, ceux qui avaient apostasié rentrèrent dans le sein de
  l’Eglise, où ils furent conçus de nouveau, et maintenant que la chaleur de la
  vie surnaturelle circulait en eux, ils s’entraînaient à confesser la foi.
  Ressuscités et affermis par la miséricorde de ce Dieu qui veut non pas la
  mort, mais la conversion du pécheur et son salut, ils se préparèrent à
  comparaître et à être interrogés de nouveau. La réponse de l’empereur arriva
  ; elle prescrivait de condamner à la peine capitale ceux qui s’avoueraient
  chrétiens et de renvoyer sains et saufs ceux qui renieraient la foi. Le jour
  de la grande foire, qui attirait une foule nombreuse et cosmopolite, le légat
  donna ordre de faire comparaître les prisonniers. On organisa pour la
  circonstance une mise en scène théâtrale. A l’interrogatoire, tous ceux qui
  se trouvaient être citoyens romains furent condamnés à avoir la tête tranchée,
  les autres furent destinés aux bêtes.


      Ceux qui la première fois avaient renié furent alors le
  sujet d’une grande gloire pour le Christ, car ils lui rendirent témoignage,
  contrairement à l’attente et aux désirs des païens. On les interrogea séparément
  en leur faisant entrevoir la liberté comme prochaine, mais ils se déclarèrent
  chrétiens et furent joints aux autres confesseurs. Ceux-là seuls demeurèrent
  à l’écart, en qui il n’y avait plus ombre de foi, ni de respect pour la robe
  nuptiale, ni de crainte de Dieu ; fils de perdition qui, par leur lâcheté,
  avaient couvert de honte la religion qu’ils suivaient. Quant aux autres, ils
  furent tous réconciliés et réunis à l’Eglise. Tandis qu’on appliquait les
  martyrs à la question, Alexandre le Phrygien, médecin, qui habitait la Gaule
  depuis plusieurs années, et que tous connaissaient pour son ardente charité
  et les saintes audaces de son zèle d’apôtre (du
  reste, la grâce apostolique ne lui avait pas été refusée), se tenait
  tout prêt du tribunal et encourageait par ses gestes ceux qui étaient appelés
  à confesser leur foi. La colère de la foule, en voyant les apostats revenus à
  la foi chrétienne, fut extrême. On accusa hautement Alexandre d’être la cause
  de ces rétractations coupables. On l’arrêta sur place, et le légat lui
  demanda qui il était. Il se déclara chrétien, et fut condamné aux bêtes. Le
  lendemain, il fut amené avec Attale, car le légat n’avait osé le refuser (quoiqu’il possédât le droit de cité romaine)
  aux réclamations du peuple. Tous deux passèrent par toute la série des
  tourments qu’on put inventer, et, après un long combat, furent décapités.
  Alexandre ne prononça pas un mot, ne fit pas entendre un cri ; recueilli en
  lui-même, il s’entretenait avec Dieu. Quand on fit asseoir Attale sur la
  chaise de fer rougie et que son corps, brûlé de tous côtés, exhala une odeur
  abominable, il dit au peuple en latin : Voilà bien
  ce qu’on peut appeler manger des hommes. Nous, nous ne mangeons pas d’hommes
  et nous ne faisons rien de mal. On lui demanda : Quel nom a Dieu ? — Dieu,
  dit-il, n’a pas de nom comme un homme.


      Après que tous eurent été immolés, le dernier jour de la
  fête, vint le tour de Blandine et d’un garçon de quinze ans, Ponticus. Chaque
  jour on les conduisait à l’amphithéâtre afin qu’ils fussent témoins des
  supplices de leurs frères. Chaque jour on les amenait devant les statues des
  dieux et on leur disait de jurer par ces impies simulacres, mais ils
  refusaient. Cette fois, le peuple perdit toute mesure ; il fut sans pitié et
  sans pudeur. On fit épuiser à la pauvre fille et à son jeune ami toute la
  hideuse série des supplices, qu’on interrompait de temps en temps pour leur
  dire : Jurez ! On n’en vint pas à bout.
  Comme tous le pouvaient voir, l’enfant était soutenu par la douce parole de
  sa sœur ; quand il eut achevé la séria entière des supplices, doucement il
  rendit l’Aine.


      Blandine demeurait la dernière.


      Comme une mère qui vient d’animer ses fils au combat et
  les a envoyés vainqueurs, devant elle, en présence du roi ; suivant à son
  tour le chemin sanglant qu’ils ont tracé, elle se prépare à les rejoindre,
  joyeuse, transportée à la pensée de mourir, telle une invitée qui se rend au
  festin nuptial, plutôt qu’une victime condamnée aux bêtes. Après avoir
  souffert les fouets, les bêtes, la chaise de feu, elle fut enfermée dans un
  filet et l’on amena un taureau. Il la lança plusieurs fois en l’air avec ses
  cornes ; elle, paraissait ne rien sentir, tout entière à son espoir, à la
  jouissance anticipée des biens qu’elle attendait, poursuivant l’entretien
  intérieur avec le Christ. Pour finir, on l’égorgea. Vrai,
  disaient les Gaulois en sortant, jamais dans nos
  pays on n’avait vu tant souffrir une femme.


      La fureur et la cruauté contre les saints n’étaient pas
  satisfaites. Cette populace brutale et barbare, enflammée par la bête, ne
  pouvait plus être apaisée à volonté ; sa rage trouva à s’assouvir sur les
  cadavres des martyrs. La honte de sa défaite ne la touchait pas, car elle
  semblait dépourvue de raison et des sentiments de l’humanité ; la rage du
  légat et du peuple allait croissant comme va celle de la bête féroce, encore
  qu’ils n’eussent d’autre raison de nous haïr, mais n’est-il pas dit dans
  l’Ecriture : Que celui qui est souillé se souille
  encore, que celui qui est juste, se justifie encore ? Les restes de
  ceux qui étaient morts en prison avaient été jetés aux chiens, et une garde
  fut établie de jour et de nuit pour qu’aucun des fidèles ne leur donnât la
  sépulture. Quant à ce que les bêtes et le feu avaient épargné, lambeaux
  arrachés à coups de dents, membres rôtis ou carbonisés, têtes coupées, troncs
  mutilés, on les laissa également plusieurs jours sans sépulture avec une
  garde de soldats. Les uns frémissaient et grinçaient des dents contre les
  martyrs, pour lesquels ils eussent voulu des supplices encore plus raffinés.
  D’autres raillaient et injuriaient, ils rendaient gloire à leurs dieux et
  leur attribuaient le supplice des martyrs. Quelques-uns, plus humains et qui
  semblaient nous accorder un semblant de pitié, disaient avec ironie : Où est leur Dieu A quoi leur a servi ce culte qu’ils ont
  préféré à la vie ? Tels étaient leurs propos et leurs attitudes. Nous
  ressentions cependant une extrême douleur de ne pouvoir enterrer les corps.
  Nous ne pouvions pas profiter de l’ombre de la nuit, et ni l’argent ni les
  supplications ne purent rien sur l’esprit des factionnaires ; ils gardaient
  les cadavres avec acharnement, comme s’ils eussent dû gagner beaucoup à les
  priver de sépulture.


      Or donc, les corps des martyrs endurèrent tous les
  outrages et furent exposés pendant six jours ; ils furent enfin brûlés et
  réduits en cendres, que l’on jeta dans le Rhône, non loin de là, pour qu’il
  n’en lestât aucune trace sur la terre. Les païens croyaient ainsi vaincre la
  puissance du Très-liant et priver les martyrs de la résurrection. Il fallait, disaient-ils, enlever
  à ces hommes même l’espoir d’une résurrection qui les porte à introduire dans
  l’empire une religion nouvelle et étrangère, à mépriser les tortures et à
  courir joyeusement à la mort. Voyons donc s’ils ressusciteront, et si leur
  Dieu les protégera et les arrachera de nos mains !


      Ceux qui s’efforçaient ainsi de copier et d’imiter le
  Christ, qui, possédant la nature divine, n’a rien ravi à Dieu en s’estimant
  égal à lui, ces saints, qui se trouvaient si élevés en gloire, qui avaient
  confessé leur foi non une ou deux fois, mais bien plus souvent, et qui se
  partageaient entre l’amphithéâtre et la prison, malgré les stigmates du feu,
  la parure des ecchymoses et des déchirures dont leur corps entier était
  parsemé, n’osaient s’attribuer le titre de martyrs, ne permettaient pas même
  qu’on leur donnât ce nom. Si quelqu’un des fidèles, soit par lettre, soit de
  vive voix, les appelait ainsi, ils le reprenaient vivement. Ce titre de
  martyr, ils le réservaient particulièrement au Christ, le témoin fidèle et
  véritable, le premier-né des morts, l’initiateur à la vie de Dieu. Ils
  l’accordaient aussi à ceux qui avaient déjà obtenu de mourir en confessant la
  foi. Ceux-là sont de vrais martyrs,
  disaient-ils, que le Christ a admis à le confesser.
  N’a-t-il pas marqué comme d’un sceau leur confession par la mort ? Quant
  à nous, nous ne sommes que de modestes et humbles confesseurs. Et au
  milieu d’un flot de larmes, ils conjuraient les frères d’offrir à leur
  intention de continuelles prières pour qu’ils fissent une bonne fin. En
  vérité, ils faisaient bien voir la force des martyrs, répondant aux païens
  avec une grande liberté et une pleine confiance, et témoignaient d’une
  surprenante force d’âme.


      Ils refusaient le titre de martyrs que les frères leur
  appliquaient déjà ; ils s’humiliaient sous la main de Dieu, par laquelle ils
  sont maintenant si élevés en sa présence.


      Ils aimaient à excuser tout le monde, ils ne condamnaient
  personne. Ils absolvaient, ils ne liaient pas.


      Bien plus, à l’exemple du saint martyr Etienne, ils
  priaient pour ceux qui les faisaient si cruellement souffrir : Seigneur, disaient-ils, ne
  leur imputez pas ce crime ! S’il priait pour ceux qui le
  lapidaient, ne devait-il pas, à plus forte raison, prier pour ses
  frères ? Le plus dur combat fut celui qu’ils soutinrent contre le
  diable, pour le maintien de la vraie et sincère charité, car ils voulaient
  rompre le cou au serpent infernal et lui faire lâcher la proie vivante qu’il
  croyait tenir.


      A l’égard des apostats, ils étaient sans hauteur, sans
  dédain ; ils leur prodiguaient ce qu’ils avaient, et secouraient avec
  largesse les indigents. Ils avaient pour eux les entrailles d’une mère
  miséricordieuse, et répandaient devant Dieu le Père, pour leur salut,
  d’abondantes larmes.


      Ils demandèrent la vie, Dieu la leur accorda ; et ils y
  firent participer leurs proches, et partout ils parurent vainqueurs devant
  Dieu. Ils avaient


      aimé la paix, ils nous l’avaient recommandée, ils s’en
  allèrent en paix devant Dieu. Ils ne laissèrent ni douleur à leur mère, ni
  discordes, ni disputes entre leurs frères, mais la joie et la paix, et
  l’union, et l’amour pour tous.


      Alcibiade, l’un des martyrs, pratiquait un genre de vie
  austère, grossier ; il ne vivait que de pain et d’eau. Il voulut conserver ce
  régime dans la prison, mais Attale, après le premier combat qu’il livra dans
  l’amphithéâtre, eut à ce sujet une vision où il apprit qu’Alcibiade avait
  tort d’écarter systématiquement telles et telles créatures de Dieu et que sa
  pratique était d’un fâcheux exemple. Alcibiade obéit à l’observation qui lui
  en fut faite, et désormais accepta toutes les nourritures sans distinction,
  en rendant sur elles grâces à Dieu. La grâce divine ne manquait pas aux
  martyrs, le Saint-Esprit habitait au milieu d’eux.


      CATALOGUE DES MARTYRS DE LYON


      D’APRÈS LE MARTYROLOGE HIÉRONYMIEN


      (Ed. de Rossi-Duchesne, 1894, p. 73).


      A Lyon, dans les Gaules, quarante-huit martyrs, ce sont :


      Pothin, évêque ; Zacharie, prêtre ; Vitte, Macaire,
  Asclepiades, Silvius, Primus, Ulpius, Vital, Cominus, Octobres, Philemon,
  Geminus, Julie, Albin, Grata, Potamia, Pampeia, Rodana, Biblis, Quartia,
  Materne, Elpis.


      Ceux qui furent aux bêtes sont : Sanctus, diacre ; Martyr,
  Attale, Alexandre, Pontique, Blandine.


      Ceux qui moururent dans la prison sont : Ariste,
  Corneille, Zosime, Tite, Jules, Zotique, Apollon, Geminien, Julie, Ausone,
  Emélie, Jamnice, Pompeia, Domna, Amélie, Juste, Trophime, Antonia.


      Tous ces serviteurs du Christ ont été couronnés sous le
  règne de Marc-Aurèle Antonin.


      Et encore ceux-ci : Vincent, Nina, Priscus, Sepaça,
  Hilaire, Félix, Castula.


      Et encore en la même ville : Epagatus, Emélie, Donata.


       


      III. — LA DIDACHÈ OU LA DOCTRINE DES DOUZE APÔTRES.


      Ce précieux document,
  retrouvé et publié en 1883 par Philothée Bryennios, alors métropolite de
  Nicomédie, d’après un manuscrit de la bibliothèque du patriarcat grec de
  Jérusalem, est un écrit de la plus haute antiquité. Funk, Zahn et Schaff en
  placent la composition entre l’an 80 et l’an 100 de notre ère, plus rapprochée de l’an 80 que de l’an 100, suivant M. HEMMER (Les Pères apostoliques, Paris, Picard,
  1907, t. I, p. XXXV), et peut-être même plus
  ancienne, suivant Mgr BATIFFOL (Anciennes
  littératures chrétiennes, Paris, Lecoffre, 1897, p. 7a). Aucun document
  ne nous donne des révélations plus authentiques et plus précises sur la vie,
  les mœurs, les coutumes et les constitutions du christianisme à l’époque des
  origines.


       


      CHAPITRE PREMIER.


      1. Il y a deux chemins : celui de la vie et celui de la
  mort. Entre ces deux chemins la différence est grande.


      2. Voici le chemin de la vie : Tu aimeras d’abord ton
  Dieu, qui t’a créé ; puis ton prochain comme toi-même ; et enfin, tout ce que
  tu ne voudrais pas qu’on te fit à toi-mê.ne, tu ne le feras pas à autrui.


      3. Voici l’enseignement renfermé dans ces paroles :
  Bénissez ceux qui vous maudissent, priez pour vos ennemis, et jeûnez pour
  ceux qui vous persécutent. Quel mérite, en effet, d’aimer ceux qui vous
  aiment ? Les païens ne le font-ils pas ? Aimez donc ceux qui vous haïssent,
  et vous n’aurez plus d’ennemis.


      4. Abstiens-toi des désirs charnels et corporels. A qui
  t’a donné un soufflet sur la joue droite, présente la joue gauche, et tu
  seras parfait. Si quelqu’un te demande de faire un mille avec lui, fais en
  deux ; si quelqu’un t’enlève ton manteau, donne-lui ta tunique ; si quelqu’un
  t’a pris ton bien, ne le réclame pas : car tu n’en as pas le pouvoir.


      5. Donne à quiconque te demande, et ne redemande jamais ce
  que tu as donné ; car le Père céleste veut que de ses largesses une part soit
  faite à tous.


      Bienheureux celui qui donne selon le commandement, car il
  est à l’abri de tout reproche ; mais malheur à celui qui reçoit, à moins que
  le besoin ne l’y oblige ! S’il n’a pas l’excuse du besoin, il rendra
  compte du motif et du but pour lequel il a reçu ; il sera mis en prison, il
  sera examiné sur sa conduite et il ne sortira pas de là qu’il n’ait rendu le
  dernier quart d’as.


      6. Il a été dit à ce sujet : Laisse ton aumône se mouiller
  de sueur dans tes mains, jusqu’à ce que tu saches à qui tu donnes.


      CHAPITRE II.


      1. Voici le second commandement de la doctrine ;


      2. Tu ne tueras pas, tu ne seras pas adultère, tu ne
  corrompras pas les enfants, tu ne forniqueras pas, tu ne voleras pas, tu ne
  feras pas d’incantations, tu ne prépareras point de philtres, tu ne tueras
  pas l’enfant dans le sein de sa mère, ni celui qui vient de naître. Tu ne
  désireras pas le bien de ton prochain.


      3. Tu ne proféreras pas de parjure, ni de faux témoignage,
  ni de paroles médisantes. Tu ne garderas point de rancune.


      4. Tu n’auras pas deux manières de penser ni de parler. La
  duplicité de langage est un piège de mort.


      5. Ta parole ne sera ni mensongère ni vide, mais efficace.


      6. Tu ne seras ni avare, ni rapace, ni méchant, ni
  orgueilleux. Tu ne formeras point de mauvais desseins contre ton prochain.


      7. Tu n’auras de haine pour personne ; tu reprendras les
  uns, en priant pour eux, et tu aimeras les autres plus que ta propre vie.


      CHAPITRE III.


      1. Mon fils, fuis tout mal et tout ce qui lui ressemble.


      2. Ne sois pas colère, car la colère conduit au meurtre,
  ni jaloux, ni querelleur, ni emporté, car de tous ces vices naissent les
  meurtres.


      3. Mon fils, fuis la convoitise, car elle conduit à
  l’impudicité, évite les propos obscènes et les regards immodestes, car ils
  donnent naissance à l’adultère.


      4. Mon fils, ne sois pas augure, car cela conduit à
  l’idolâtrie, ni enchanteur, ni astrologue, ni purificateur, et ne regarde même
  pas ces choses, car d’elles toutes naît l’idolâtrie.


      5. Mon fils. ne sois pas menteur, car le mensonge conduit
  au vol, ni ami de l’argent ou de la vaine gloire, car de tout cela naissent
  les vols.


      6. Mon fils, ne sois pas enclin au murmure, car il conduit
  au blasphème, ni présomptueux, ni mal intentionné, car de tout cela naissent
  les blasphèmes. Sois doux, puisque les doux posséderont la terre.


      7. Sois longanime, miséricordieux, sans malice, paisible,
  bon, et garde toujours en tremblant les discours que tu as entendus.


      8. Tu ne t’élèveras pas, tu ne laisseras pas la témérité
  entrer dans ton âme.


      9. Ton âme ne se liera pas avec les superbes, mais elle
  aura commerce avec les justes et les humbles.


      10. Accepte comme bonnes toutes les choses extraordinaires
  qui peuvent t’arriver, sachant que, sans Dieu, elles n’arriveraient pas.


      CHAPITRE IV.


      1. Mon fils, de celui qui te parle la parole de Dieu, tu
  te souviendras nuit et jour, et tu l’honoreras comme le Seigneur, car là où
  l’autorité du Seigneur est l’objet des discours, là est le Seigneur.


      2. Tu rechercheras tous les jours la compagnie des saints,
  afin de trouver un appui dans leurs paroles.


      3. Tu ne feras pas la division, mais tu pacifieras ceux
  qui sont en guerre, tu jugeras avec droiture, sans faire acception de
  personnes, pour prononcer contre les transgressions.


      4. Tu ne douteras pas s’il (le
  jugement de Dieu ?) viendra ou non.


      5. Ne deviens pas (comme
  celui) dont les mains s’ouvrent pour recevoir, se ferment quand il
  faut donner.


      6. Si tu possèdes, tu donneras de tes propres mains la
  rançon de tes péchés.


      7. Tu n’hésiteras pas à donner et, après avoir donné, tu
  ne murmureras pas, car tu apprendras quel est celui qui récompense noblement.


      8. Tu ne rebuteras pas le nécessiteux, mais tu feras part
  de tout à ton frère, et tu ne diras pas que c’est ton bien, car si vous êtes
  en communion pour le (bien) immortel,
  combien plus pour les choses périssables !


      9. Tu ne retireras point ta main de dessus ton fils ou de
  dessus ta fille, mais dès le jeune âge tu leur apprendras la crainte de Dieu.


      10. Tu ne commanderas pas avec amertume à ton serviteur ou
  à ta servante, qui espèrent dans le même Dieu que toi, de peur qu’ils ne perdent
  la crainte de Dieu, votre commun maître ; car il ne vient pas appeler les hommes
  selon l’apparence, mais ceux que l’esprit a rendus prêts.


      11. Et vous, serviteurs, vous serez soumis à vos maîtres
  comme à l’image de Dieu avec révérence et crainte.


      12. Tu haïras toute hypocrisie et tout ce qui déplaît au
  Seigneur. Tu n’abandonneras pas les commandements du Seigneur, tu garderas ce
  que tu as reçu, n’y ajoutant rien, n’en retranchant rien.


      13. Dans l’assemblée (de l’Eglise)
  tu confesseras tes fautes et tu n’iras pas à la prière avec une conscience
  mauvaise. Tel est le chemin de la vie.


      CHAPITRE V.


      1. Voici quel est le chemin de la mort : Avant tout il est
  mauvais et plein de tout ce qui est maudit : meurtres, adultères,
  convoitises, fornications, vols, idolâtries, magies, empoisonnements,
  pillages, faux témoignages, hypocrisies, duplicité du cœur, fourberie,
  orgueil, méchanceté, arrogance, cupidité, propos obscènes, jalousie,
  témérité, hauteur, ostentation.


      2. (Dans ce chemin
  s’engagent) les persécuteurs des bons, les ennemis de la vérité, les
  amis du mensonge, ceux qui ne connaissent pas la récompense de la justice,
  qui ne s’attachent ni au bien ni à la droiture, qui veillent, non pour le
  bien, mais pour le mal.


      3. Loin d’eux est la douceur et la patience ; ils aiment
  la vanité, poursuivent la rétribution, sont sans pitié pour le pauvre, sans
  compassion pour celui que la douleur accable, sans connaissance de celui qui
  les a faits, meurtriers d’enfants, corrupteurs de la créature de Dieu ; ils
  rebutent le nécessiteux, accablent l’opprimé, avocats des riches, juges
  iniques des pauvres, chargés de tous les crimes. Puissiez-vous, ô mes
  enfants, être délivrés de tous ces (malheureux) !


      CHAPITRE VI.


      1. Veille à ce que personne ne t’égare loin de ce chemin
  de la Doctrine, car il t’enseigne en dehors de Dieu.


      2. Si tu peux porter entier le joug du Seigneur, tu seras
  parfait ; si tu ne le peux pas, fais ce que tu peux.


      3. Quant à la nourriture, supporte ce que tu peux, mais
  abstiens-toi soigneusement de ce qui est sacrifié aux idoles, car ce culte
  s’adresse à des dieux morts.


      CHAPITRE VII.


      1. Pour ce qui est du baptême, baptisez de la façon
  suivante : après avoir préalablement dit tout ce qui précède, baptisez au nom
  du Père et du Fils et du Saint-Esprit, dans l’eau vive.


      2. Si tu n’as pas d’eau vive, baptise avec dans une autre
  eau ; et si tu ne peux te servir d’eau froide, prends de l’eau chaude. Si tu
  n’as ni l’une ni l’autre, verse sur la tête trois fois de l’eau au nom du
  Père et du Fils et du Saint-Esprit.


      3. Avant le baptême, doivent jeûner le baptisant et le
  baptisé, ainsi que d’autres, s’ils le peuvent. Quant à celui qui est baptisé,
  tu l’obligeras à jeûner un jour ou deux d’avance.


      CHAPITRE VIII.


      1. Que vos jeûnes ne coïncident pas avec ceux des
  hypocrites : ceux-ci jeûnent le lundi et le jeudi ; pour vous, jeûnez le
  mercredi et le vendredi ; — littéralement : Ceux-ci
  jeûnent le second jour du sabbat et le cinquième ; pour vous, jeûnez le
  quatrième et le jour de la Parascève.


      2. Ne priez pas comme les hypocrites, mais comme le
  Seigneur l’a ordonné dans son Evangile ; priez ainsi :


      3. Notre Père qui êtes aux cieux, que votre nom soit
  sanctifié, que votre règne arrive, que votre volonté soit faite sur la terre
  comme au ciel : donnez-nous aujourd’hui notre pain de chaque jour, et
  pardonnez-nous nos offenses, comme nous pardonnons à ceux qui nous ont
  offensés, et ne nous laissez pas succomber à la tentation, mais délivrez-nous
  du mal ; car à vous est la puissance et la gloire dans tous les siècles.


      4. Vous prierez ainsi trois fois par jour.


      CHAPITRE IX.


      1. Pour ce qui est de l’action de grâces, vous rendrez
  grâces ainsi d’abord pour le calice : Nous te rendons grâces, ô notre Père,
  pour la sainte vigne de David ton serviteur, que tu nous as fait connaître
  par Jésus ton serviteur ; à Toi la gloire dans tous les siècles !


      2. Et pour la fraction (du
  pain) : Nous te rendons grâces, ô notre Père, pour la vie et la science
  que tu nous as fait connaître par Jésus ton serviteur ; à Toi la gloire dans
  tous les siècles !


      3. De même que ce pain rompu était dispersé sur les
  collines et qu’il est devenu, par le soin de ceux qui l’ont recueilli, un
  seul morceau, qu’ainsi soit rassemblée ton Eglise des extrémités de la terre
  dans ton royaume ; car à Toi est la gloire et la puissance, par Jésus Christ
  dans tous les siècles.


      4. Que personne ne mange ni ne boive de votre Eucharistie,
  si ce n’est ceux qui ont été baptisés au nom du Seigneur, car c’est à ce
  sujet que le Seigneur a dit : Ne donnez pas aux chiens ce qui est saint.


      CHAPITRE X.


      1. Dès que vous êtes rassasiés, rendez grâces ainsi :


      2. Nous te rendons grâces, Père saint, pour ton saint nom
  que tu as fait habiter dans nos cœurs, et pour la science, la foi et
  l’immortalité que tu nous as fait connaître par Jésus, ton serviteur ; à Toi
  la gloire dans tous les siècles


      3. Ô Maître tout-puissant, tu as tout créé à cause de ton
  nom. Tu as donné le manger et le boire aux hommes pour qu’ils te rendent
  grâces à nous, tu as daigné accorder la nourriture et le breuvage spirituels
  et la vie éternelle par ton Sauveur. Avant tout nous te rendons grâces de ce
  que tu es puissant ; à toi la gloire dans tous les siècles !
  Souviens-toi, Seigneur, de ton Eglise pour la délivrer de tout mal et pour la
  perfectionner dans ton amour, et réunis-la des quatre vents, pour la
  sanctifier, dans ton royaume que tu as préparé pour elle ; car à Toi est la
  puissance et la gloire dans tous les siècles.


      4. Que la grâce arrive et que ce monde passe. Hosanna au
  Dieu de David ! Si quelqu’un est saint, qu’il vienne, si quelqu’un ne
  l’est pas, qu’il se repente. Maranatha (le
  Seigneur vient !) Amen ! Pour les prophètes, vous les
  laisserez rendre grâces aussi longtemps qu’ils voudront.


      CHAPITRE XI.


      1. Si donc quelqu’un vient et vous enseigne tout ce qui
  vient d’être dit, recevez-le.


      2. Mais si ce docteur, détourné lui-même (de la bonne voie), enseigne une autre
  doctrine, de manière à détruire (ce qui a été
  dit), ne l’écoutez pas. Enseigne-t-il au contraire de manière à
  augmenter la justice et la connaissance du Seigneur, recevez-le comme le
  Seigneur.


      3. En ce qui concerne les apôtres et les prophètes,
  agissez selon la prescription de l’Evangile. Que tout apôtre venant chez vous
  soit reçu comme le Seigneur. Mais qu’il ne reste qu’un seul jour, et, s’il y
  a nécessité, que deux jours, mais s’il en reste trois, c’est un faux
  prophète. En partant, que l’apôtre ne reçoive rien, si ce n’est du pain pour
  aller jusqu’à la station voisine. S’il demande de l’argent, c’est un faux
  prophète.


      4. Lorsqu’un prophète parle en esprit, gardez-vous de
  l’éprouver ou de le condamner, car tout péché sera remis, mais ce péché-là ne
  sera point remis.


      5. Tout homme qui parle en esprit, n’est point prophète,
  mais seulement s’il a les mœurs du Seigneur ; c’est donc à la conduite qu’on
  connaîtra le faux et le vrai prophète.


      6. Et tout prophète qui fait dresser la table, en esprit,
  n’en mange point, sinon, c’est un faux prophète. Et tout prophète qui
  enseigne la vérité, s’il ne fait pas ce qu’il enseigne, est un faux prophète.


      7. Tout prophète éprouvé, véridique, travaillant au
  mystère terrestre de l’Eglise, mais n’enseignant pas à faire tout ce qu’il
  fait lui-même, ne sera pas jugé parmi vous. Il aura son jugement près de
  Dieu. Car les anciens prophètes ont agi de même.


      8. Si quelqu’un dit en esprit : donne-moi de l’argent, ou
  bien d’autres choses, ne l’écoutez pas. S’il sollicite votre charité en
  faveur des autres, que personne ne le juge.


      CHAPITRE XII.


      1. Que quiconque vient au nom du Seigneur soit reçu (d’abord) ; après quoi, à l’épreuve vous
  verrez le pour et le contre, car vous aurez l’intelligence.


      2. Si celui qui vient (à
  vous) est un voyageur (sans demeure),
  secourez-le autant que vous pouvez, mais il ne demeurera auprès de vous que
  deux ou trois jours, si nécessité il y a.


      3. S’il veut s’établir parmi vous, et qu’il soit artisan,
  qu’il travaille et qu’il mange. S’il n’a point de métier, pourvoyez, selon
  votre sagesse, à ce qu’un chrétien ne vive pas parmi vous inoccupé.


      4. S’il ne veut pas se conduire de la sorte, c’est un
  trafiquant (de la doctrine) du Christ.
  Tenez-vous en garde contre de semblables personnages.


      CHAPITRE XIII.


      1. Tout prophète véritable voulant s’établir parmi vous,
  est digne de (recevoir) sa nourriture.
  De même, un docteur véritable est digne, lui aussi, autant qu’un artisan, de
  recevoir sa nourriture.


      2. Vous prendrez et donnerez aux prophètes tout premier
  produit de la cuve à faire le vin, de l’aire, des bœufs et des brebis, car
  ils sont vos grands prêtres.


      Si vous n’avez point de prophète, donnez aux pauvres. Si
  tu fais de la pâte de grain, prends le premier morceau, et donne-le selon le
  commandement.


      3. Pareillement, si tu ouvres un vase de vin ou d’huile,
  prends le commencement et donne-le aux prophètes.


      4. Prends de même les prémices de l’argent, du vêtement et
  de tout bien, comme il te semble, donne-le selon le commandement.


      CHAPITRE XIV.


      1. Au jour du Seigneur, réunissez-vous, rompez le pain, et
  faites les cérémonies eucharistiques, après avoir préalablement confessé vos
  péchés afin que votre offrande soit pure.


      2. Et quiconque a une affaire pendante avec son ami, qu’il
  ne vienne pas à votre réunion, jusqu’à ce qu’il l’ait terminée, afin que
  votre sacrifice ne soit pas profané. Car c’est de ce sacrifice que le
  Seigneur a dit : En tout lieu, en tout temps (vous
  devez) m’offrir un sacrifice pur : parce que je suis un grand Roi, dit
  le Seigneur, et mon nom est admirable parmi les nations.


      CHAPITRE XV.


      1. Ordonnez-vous donc des évêques et des diacres dignes du
  Seigneur, des hommes doux, exempts d’avarice, vrais, sincères et éprouvés,
  car eux aussi accomplissent pour vous les cérémonies liturgiques des
  prophètes et des docteurs. Ne les méprisez donc pas, car ils sont parmi vous
  les notables avec les prophètes et les docteurs.


      2. Reprenez-vous les uns les autres, non avec colère, mais
  en (esprit de) paix, comme il vous est
  dit dans l’Evangile, et que personne ne parle à celui qui se conduit mal à
  l’égard de son prochain, et qu’il n’entende rien de vous jusqu’à ce qu’il ait
  fait pénitence.


      3. Pour vos prières, vos aumônes et toutes vos actions,
  faites-les comme il vous est dit dans l’Evangile du Seigneur.


      CHAPITRE XVI.


      1. Veillez sur votre vie, que vos lampes ne s’éteignent
  pas, et que vos reins ne soient jamais déliés ; soyez prêts, car vous ne
  savez pas l’heure à laquelle le Seigneur viendra.


      2. Vous vous réunirez souvent, cherchant ce qui convient à
  vos âmes. Toute la durée de votre foi ne vous servira de rien, si vous n’êtes
  parfait au dernier moment.


      3 Car aux derniers jours les faux prophètes et les
  corrupteurs se multiplieront, les brebis se changeront en loups et l’amour se
  changera en haine.


      4. L’iniquité augmentant, ils se haïront les uns les
  autres, se persécuteront et se trahiront (mutuellement).


      5. Et alors le séducteur du monde paraîtra comme le fils
  de Dieu ; il fera des signes et des prodiges ; la terre sera livrée à ses
  mains, et il fera des iniquités telles qu’on n’en vit jamais depuis le
  commencement du monde.


      6. Alors la création humaine viendra au feu de l’épreuve
  et beaucoup seront scandalisés et périront, mais ceux qui seront restés
  fermes dans la foi seront sauvés sous cet écrasement même.


      7. Alors paraîtront les signes de la vérité, d’abord le
  signe de l’ouverture du ciel, ensuite le signe du son de la trompette, et en
  troisième lieu la résurrection des morts ; non pas de tous, mais, comme il
  est dit : le Seigneur viendra et tous ses saints avec lui.


      8. Alors le monde verra le Seigneur venant sur les nuées
  des cieux.


       


       


      IV. — L’ÉDIT DE MILAN.


      Le texte officiel de
  cet édit nous a été conservé par Lactance (De mort. pers., 48), à
  l’exception du préambule, que nous connaissons seulement par la traduction
  grecque d’Eusèbe (Hist. eccl., l. X, ch. IV). Nous reproduisons la
  traduction française de M. Paul Allard.


       


      Depuis longtemps déjà nous avions reconnu que la liberté
  de religion ne doit pas être contrainte, mais qu’il faut permettre à chacun
  d’obéir, pour les choses divines, au mouvement de sa conscience. Aussi
  avions-nous permis à tous, y compris les chrétiens, de suivre la loi de leur
  religion et de leur culte. Mais parce que, dans le rescrit où leur fut
  concédé cette faculté, de nombreuses et diverses conditions avaient été
  énumérées, peut-être à cause de cela quelques-uns y renoncèrent après un
  certain temps. C’est pourquoi, quand moi, Constantin Auguste, et moi,
  Licinius Auguste, nous nous sommes rencontrés heureusement à Milan, pour y
  traiter de tous les intérêts qui importent à la tranquillité publique, nous
  avons cru que l’affaire la plus considérable, et qui devait être réglée la
  première, était celle du respect dû à la Divinité, et qu’il fallait donner
  aux chrétiens et à tous les hommes la liberté de suivre chacun la religion de
  leur choix : puisse cette pensée plaire à la Divinité qui réside dans le
  ciel, et la rendre propice à nous et à tous ceux qui nous sont soumis !
  Nous avons donc jugé salutaire et raisonnable de ne refuser à personne la
  permission de donner sa préférence au culte des chrétiens, afin que la
  Divinité suprême, dont nous suivons par un choix libre la religion, nous
  accorde en toutes choses sa faveur accoutumée et sa bienveillance. Sache donc
  Votre Excellence qu’il nous a plu de supprimer toutes les conditions qui,
  dans les rescrits que vous avez précédemment reçus, étaient imposées au sujet
  des chrétiens ; nous voulons simplement aujourd’hui que chacun de ceux qui
  ont la volonté de suivre la religion chrétienne le puisse faire sans crainte
  d’être aucunement molesté. Voilà ce que nous avons cru devoir signifier à
  votre sollicitude, afin que vous compreniez que nous avons donné à ces
  chrétiens l’absolue liberté d’observer leur religion.


      Ce que nous leur accordons, Votre Excellence doit
  comprendre que nous l’accordons aussi aux autres, qui auront la liberté de
  choisir et de suivre le culte qu’ils préfèrent, comme il convient à la
  tranquillité de notre temps, afin que nul ne soit lésé dans son honneur ou
  dans sa religion.


      Nous avons aussi décidé que si les lieux où les chrétiens
  avaient auparavant coutume de se réunir, et dont il a été déjà question dans
  les instructions envoyées à votre office, ont été auparavant aliénés soit par
  le fisc, soit par quelque particulier, ils soient restitués aux chrétiens
  sans indemnité, sans aucune répétition de prix, sans délai et sans procès.
  Ceux qui les ont reçus en don ou même qui les ont achetés seront obligés de
  les rendre aussi promptement que possible ; s’ils pensent avoir droit, en
  retour, à quelque marque de notre libéralité, qu’ils s’adressent au vicaire (du préfet de la province). Mais toutes ces
  choses devront être immédiatement remises au corps des chrétiens. Et comme ces
  mêmes chrétiens ne possédaient pas seulement des lieux d’assemblées, mais
  aussi d’autres propriétés appartenant à leur corporation, c’est-à-dire aux
  églises, non à des particuliers, vous ordonnerez, en vertu de la même loi,
  que sans aucune excuse ou discussion, ces propriétés soient rendues à leur
  corporation et à leurs communautés, en observant la règle ci-dessus posée,
  c’est-à-dire en faisant espérer une indemnité de notre bienveillance à ceux
  qui auront restitué sans répétition de prix. En toutes ces choses vous devrez
  prêter votre assistance à ce même corps de chrétiens, afin que notre ordre
  soit rapidement accompli, car il est favorable à la tranquillité publique.
  Veuille, comme il a été dit plus haut, la faveur divine, que nous avons déjà
  éprouvée en de si grandes choses, nous procurer toujours le succès, et en
  même temps assurer la félicité de tous ! Afin que cet acte de notre
  bienveillance ne demeure ignoré de personne, ayez soin de lui donner en tout
  lieu la publicité officielle.


       


    


     


     


  


  










[1]
Dom SOUBEN, le
Canon primitif de la messe dans les Questions ecclésiastiques, avril
1909.








[2]
Peu importe, par conséquent, la date de la compilation qui a inséré ce texte
primitif. Il porte en lui-même la preuve de son antiquité. La traduction française
du texte proposé par Dom Cagin est empruntée à Dom SOUBEN, le Canon primitif da la Messe.
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      Deux grands faits dominent la période deux fois séculaire
  dont nous allons raconter l’histoire : tandis que l’empire romain, sous les chocs
  répétés des Barbares et sous le poids de sa propre corruption, tombe en
  ruines, entraînant dans sa chute l’idolâtrie païenne, l’Eglise catholique,
  épurée par la persécution, enrichie de tout ce qu’elle a recueilli de bon, de
  vrai et de beau dans l’héritage du monde gréco-romain, s’organise pour
  civiliser le monde barbare.


      Le récit du premier de ces faits ne nous fournira guère
  que le cadre général de notre histoire. Nous y verrons les derniers empereurs
  romains, dans leur commun dessein de sauver l’empire, faire appel à des
  forces diverses : Constantin invoque le secours du christianisme ; Constance
  s’appuie sur l’hérésie ; Julien l’Apostat a recours au paganisme ; Théodose
  reprend enfin le dessein de Constantin.


      Le second fait constitue une œuvre plus intérieure et plus
  profonde. Des hommes de science et de vertu, que la postérité appellera les
  Pères de l’Eglise[1],
  s’appliquent à développer le dogme, la morale et la vie ascétique du
  christianisme ; et leur action est si féconde, qu’ils ont donné leur nom aux
  deux siècles qui se sont glorifiés de leurs travaux. Par opposition à l’âge
  des martyrs, qui les a précédés, les IVe et Ve siècles de l’ère chrétienne
  sont, en effet, généralement désignés sous le nom d’âge des Pères de
  l’Eglise.


      Tous les grands hommes à qui les chrétiens ont décerné ce
  titre glorieux n’ont pas vécu dans cette période. Leur longue série remonte à
  saint Clément de Rome, qui vécut au temps des apôtres, et se poursuit jusqu’à
  saint Bernard, qui illustra le XIIe siècle. Mais le groupe des écrivains
  ecclésiastiques qui vécurent depuis l’édit de Milan jusqu’à la chute de
  l’empire se distingue par plusieurs caractères qui lui font une place à part
  dans l’histoire du christianisme.


      Tout d’abord, la littérature patristique des IVe et Ve
  siècles est particulièrement féconde. Dans tous les domaines, elle se déploie
  avec une infatigable activité. L’apologétique, la polémique, l’exégèse
  scripturaire, la théologie dogmatique, la science des mœurs, l’ascétique,
  l’histoire et la poésie sacrée, sont cultivées avec une égale ardeur et un
  égal succès. Au lendemain de la paix constantinienne, alors que la vie
  matérielle de la société chrétienne semble désormais assurée, quand la
  crainte des persécutions est définitivement écartée, les esprits cultivés se
  portent avec une curiosité avide vers les grandes spéculations religieuses
  élaborées par l’école d’Alexandrie. Utiliser la langue et les concepts
  philosophiques de la science grecque pour formuler les sublimes mystères de
  la foi : telle est leur grande ambition. Avec plus d’élan dans Alexandrie,
  avec une méthode plus positive dans Antioche, avec une tendance plus
  traditionaliste en Cappadoce, les Pères orientaux se distinguent d’abord dans
  ce mouvement de science religieuse. L’activité latine ne donne son plein
  développement que plus tard, et dans un ordre d’idées plus spécialement
  pratiques.


      Tandis qu’en Orient, les Athanase, les Basile, les
  Grégoire et les Cyrille scrutent la substance divine, élaborent une science
  de Dieu et du Christ ; en Occident, les Ambroise, les Jérôme, les Hilaire et
  les Augustin, épris d’une ardeur passionnée pour les questions de morale et
  de discipline, travaillent à édifier une science de l’homme et de l’Eglise.
  Un large courant d’idées circule d’ailleurs entre le monde grec et le monde
  latin ; saint Athanase, saint Jérôme et saint Hilaire en sont les traits
  d’union providentiels ; saint Augustin en construira la puissante synthèse ;
  et par lui tout le travail intellectuel de l’âge antique se transmettra au
  moyen âge et à l’âge moderne[2].


      C’est encore un trait spécial de la patrologie des IVe et
  Ve siècles, d’avoir eu un caractère plus universel qu’aucun autre mouvement
  de la science chrétienne. Avant saint Athanase, la littérature religieuse,
  d’abord juive, puis alexandrine, avait été presque exclusivement orientale ;
  après saint Augustin, elle aura son principal développement en Occident ;
  pendant l’âge classique des Pères, elle rayonne partout.


      On conçoit que, dans de pareilles conditions, l’action des
  Pères de cette époque ait été immense et sans aucune proportion avec l’action
  des groupes d’écrivains qui les ont précédés ou qui les ont suivis. De leurs
  travaux, les dogmes de la Trinité, de l’Incarnation, de la Rédemption et de
  la Grâce sortent presque entièrement élucidés ; les grands conciles de cette
  époque n’auront plus qu’à en promulguer les définitions infaillibles en vertu
  de leur suprême autorité. Par eux, les sophismes les plus subtils de
  l’hérésie sont percés à jour. Ils donnent, par rapport aux principales
  erreurs qui peuvent s’attaquer à l’idée de Dieu, à la divinité du Christ et
  aux conditions de salut de l’humanité, des réponses qu’on peut regarder, dans
  leur ensemble, comme définitives.


      Car l’âge des Pères a pu être aussi appelé l’âge des grandes
  hérésies. Il faut qu’il y ait des hérésies,
  oportet
  hæreses esse, avait dit l’apôtre. Il le fallait, ne fût-ce que
  pour éveiller l’activité intellectuelle de l’Eglise. Saint Hilaire commence
  son immortel traité De la Trinité par déclarer que l’hérésie a aiguillonné
  son esprit. C’est
  en entendant les blasphèmes des hérétiques, s’écrie-t-il, que j’ai eu le
  courage et la force de gravir des cimes inaccessibles et de parler de sujets
  ineffables[3].
  Il le fallait aussi, parce que Dieu, qui désire le développement de son
  Eglise jusqu’à la fin des siècles, semble vouloir en même temps qu’elle
  l’accomplisse toujours par la lutte. Pendant l’ère des persécutions
  sanglantes, les premiers pontifes avaient cimenté par le martyre le mouvement
  d’expansion et d’organisation de la primitive Eglise ; ce fut une autre sorte
  de martyre pour les docteurs qui leur succédèrent, que d’avoir à défendre
  pied à pied, contre les sophismes et les blasphèmes, à travers les persécutions,
  les injures et les calomnies, l’Eglise attaquée dans ses dogmes les plus
  essentiels, calomniée dans sa morale la plus pure ; mais de cette crise, ils
  virent le dogme catholique sortir triomphant, précisé et rajeuni.


      La lutte contre les hérésies présentes ne fut pas la seule
  cause des douleurs de ces vénérables Pères. Dans les tendances de quelques
  docteurs orientaux, dans les actes politiques de certains empereurs, dans
  l’attitude jalouse des populations qui se groupaient autour de
  Constantinople, ils purent pressentir les causes lointaines d’un grand
  schisme. Mais si leur âme en gémit, leur foi n’en fut point ébranlée.


      Tandis que toutes les sectes dissidentes, dans le schisme
  comme dans l’hérésie, s’accordaient sur un seul point, la haine de l’Eglise
  romaine, celle-ci, fidèle à ses plus anciennes traditions, méritait toujours
  par ses bienfaits, comme au temps de Clément de Rome, le titre de présidente de la
  charité. Tandis que chacune de ces sectes se donnait le nom de son
  chef ou de la localité qui l’avait vue naître, la voix commune des peuples
  réservait au seul groupement qui se rattachait à Rome le nom d’Eglise
  catholique. Tandis qu’ariens, donatistes, nestoriens, eutychiens, se
  divisaient et se subdivisaient en branches indépendantes, l’Eglise, fidèle
  aux pontifes romains, resserrait les liens de sa hiérarchie. L’Eglise romaine
  était donc bien, dans sa discipline comme dans son dogme, celle à qui Jésus
  avait prédit que les puissances de l’enfer ne prévaudraient point contre elle.


      La marche des événements que nous nous proposons de
  raconter dans le présent volume comprend trois phases. Ces phases feront
  l’objet de trois parties.


      De 313 à 379, sous des empereurs qui tantôt la protègent
  et tantôt la persécutent, l’Eglise affirme à Nicée les points contestés de sa
  foi, et les Pères défendent énergiquement cette foi, soit contre les derniers
  assauts de l’erreur païenne, soit contre les attaques de cette erreur
  demi-païenne qu’est la doctrine d’Arius. C’est la fin du paganisme.


      De 379 à 395, pendant que Théodose reprend et complète la
  politique protectrice de Constantin, les Pères profitent de la bienveillance
  impériale pour combattre et démasquer les formes les plus diverses et les
  plus subtiles de l’hérésie. C’est le triomphe du christianisme comme religion
  d’Etat.


      Enfin, de 395 à 476, tandis que la rivalité de
  Constantinople contre Rome prépare le futur schisme d’Orient, et que les
  attaques successives des Barbares affaiblissent l’Empire d’Occident, l’Eglise,
  de plus en plus affranchie de la tutelle impériale, et ne comptant
  plus que sur ses propres forces pour défendre son dogme et convertir les
  peuples nouveaux, regarde avec confiance l’avenir.


       


      NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LES PRINCIPAUX DOCUMENTS ET OUVRAGES
  CONSULTÉS.


      DOCUMENTS.


      I. — Parmi les écrivains anciens qui nous renseignent sur
  l’histoire générale de l’Eglise durant le IVe et le Ve siècle, on doit
  compter, avant tous les autres, Eusèbe, Socrate, Sozomène, Théodoret et Évagre
  en Orient ; Rufin et Sulpice-Sévère en Occident.


      Dans les cinq livres de la Vie de Constantin, EUSÈBE DE CÉSARÉE
  a raconté, avec beaucoup de détails et d’amplifications, ce que l’empereur
  fit pour l’Eglise depuis l’année 312 jusqu’à sa mort. Le récit a le ton d’un
  panégyrique, mais l’authenticité des seize documents contenus dans la Vie de
  Constantin est aujourd’hui universellement reconnue[4]. SOCRATE,
  dit le Scolastique ou l’Avocat, se donne comme le continuateur de l’Histoire ecclésiastique
  d’Eusèbe. Son œuvre historique, qui porte le même titre, raconte les
  événements qui se sont écoulés de l’an 305 à l’an 439. Moins élégant
  qu’Eusèbe, il est plus clairvoyant dans la critique des sources, plus
  philosophe dans l’application des causes. SOZOMÈNE, dans les neuf livres
  de son Histoire
  ecclésiastique, qui vont de 324 à 425, emprunte beaucoup à
  Socrate, mais le complète par des renseignements précieux. On lui a reproché
  une excessive prédilection pour les récits merveilleux.


      L’Histoire
  ecclésiastique de THÉODORET comprend, comme celle de Sozomène, une période
  d’environ un siècle. Elle s’étend de 323 à 428, en ayant surtout en vue ce
  qui concerne le patriarcat d’Antioche. La valeur de ces deux derniers
  ouvrages leur vient surtout des documents qu’ils contiennent et qui sont
  généralement reproduits en entier.


      EVAGRE
  d’Antioche commence son récit à peu près à la date où l’a laissé Théodoret,
  et le poursuit jusqu’à la fin du VIe siècle. Son histoire est précieuse à
  cause des détails qu’il donne sur les controverses nestorienne et
  monophysite. Le premier essai d’histoire ecclésiastique en Occident est dû à
  RUFIN
  d’Aquilée, qui traduisit l’Histoire
  d’Eusèbe et la continua jusqu’en 395.


      La Chronique
  ou Histoire sacrée
  de SULPICE-SÉVÈRE
  est une œuvre maîtresse par l’élégance et la pureté du style. Elle commence à
  la création du monde, mais n’a de valeur particulière que pour les dix
  dernières années, dont Sulpice-Sévère fut le témoin, spécialement pour
  l’histoire du priscillianisme.


      Nous n’avons que quelques fragments de l’Histoire chrétienne
  écrite par PHILIPPE
  de Side et de l’Histoire
  ecclésiastique due à l’apollinariste TIMOTHÉE de Béryte. Nous
  possédons un extrait considérable de l’œuvre publiée, sous le même titre, par
  l’eunomien PHILOSTORGE,
  œuvre soignée, mais très partiale en faveur des ariens.


      Ces diverses histoires ont été reproduites dans la Patrologie de
  Migne.


      II. — On trouvera la plupart des documents relatifs à
  l’histoire des papes des IVe et Ve siècles, dans le Liber pontificalis,
  édition DUCHESNE,
  Paris, 1886-1892, t. I, et dans les Regesta pontificum romanorum de LIFTÉ,
  Leipzig, 1885, t. I. Les actes des conciles se rencontrent en plusieurs
  collections, dont la plus commode est celle de MANSI, rééditée, avec additions
  et suppléments, à Paris en 1900. Les actes relatifs à la période qui fait
  l’objet du présent volume se trouvent presque tous aux tomes III et IV. Les Acta sanctorum des
  BOLLANDISTES,
  dont 63 volumes in-folio ont déjà paru, donnent tous les documents qui se
  rapportent aux saints que l’Eglise honore. Les Inscriptiones christianæ urbis Romæ de J.-B. DE ROSSI
  (2
  vol. in-4°, 1857 et s.) reproduisent les inscriptions chrétiennes de
  Rome antérieures au VIIe siècle. Le Corpus inscriptionum latinarum et le Corpus incriptionum græcarum,
  de l’Académie de Berlin (1829-1877), ajoutent aux inscriptions chrétiennes
  les inscriptions profanes.


      Sous le titre général de Subsidia hagiographica, les Bollandistes ont
  réuni, en une série de volumes commodes à manier, le meilleur bénéfice de
  leurs recherches et de leurs méthodes. Ont déjà paru la Bibliotheca hagiographica græca,
  un vol. in-8°, e édit. refondue, Bruxelles, 1909, la Bibliotheca
  hagiographica orientalis,
  Bruxelles, 1909, et la Bibliotheca
  hagiographica latina, 2° édit. avec supplément, Bruxelles, 1911.


      III. — Les documents les plus importants qu’on puisse
  consulter sur l’histoire des Pères de l’Eglise, sont les écrits mêmes des
  Pères. Ils forment toute une bibliothèque. On les trouve dans la Patrologie grecque
  (en
  161 volumes) et dans la Patrologie
  latine (en
  221 volumes) de MIGNE, Paris, 1844 et s.[5] ; dans le Corpus scriptorum
  ecclesiasticorum latinorum de l’Académie de Vienne, Vienne, 1866
  et s. ; dans les Monumenta
  Germaniæ historica : Auctores antiquissimi, Berlin, 1877-1878 ;
  dans la Patrologia
  orientalis de GRAPPIN et NAU, Paris, 1894 et s. ; dans
  le Corpus scriptorum
  christianorum orientalium de CHABOT, GUIDI, HYVERNAT et CARRA DE VAUX.


      IV. — Les anciens textes liturgiques ont été réunis par ASSEMANI,
  dans son Codex
  liturgicus Ecclesiæ universalis, 12 vol., Rome, 1749-1766 ; MURATORI,
  dans sa Liturgia
  romana vetus, 2 vol. in-folio, Venise, 1748 ; MARTÈNE,
  dans son traité De
  antiquis Ecclesiæ ritibus, 4 vol., Anvers, 1736 ; Dom CABROL
  et Dom LECLERCQ
  dans leurs Monumenta
  Ecclesiæ liturgica, Paris, 1902 et s.


      V. — On trouvera les documents relatifs à la législation
  impériale pendant les IVe et Ve siècles dans le Codex theodosianus, éd. RITTER,
  6 vol., Leipzig, 1767 et S.


      II. — OUVRAGES.


      I. — Sur l’histoire générale de l’Eglise à l’époque des
  Pères, on consultera avec profit HERGENRÖTHER, Handbuch der Kirchengeschichte, refondu par
  Mgr KIRSCH,
  t. I ; A. de BROGLIE,
  l’Eglise et l’Etat
  au IVe siècle, 6 vol. ; et, avec les réserves de droit, Mgr DUCHESNE,
  Histoire ancienne de
  l’Eglise, t. II. On peut aussi considérer comme une histoire
  générale de l’Eglise l’Histoire
  des conciles de HEFELE, trad. Dom LECLERQ, dont le tome II (Paris,
  1908) fournira les renseignements les plus utiles. L’Histoire des empereurs
  de TILLEMONT
  renseignera sur les rapports de l’Eglise avec l’empire. Le savant ouvrage du
  R. P. GRISAR,
  Rome au déclin du
  monde antique, qui forme le tome Ier de sa grande Histoire de Rome et des Papes
  au moyen âge, trad. LEDOS (Paris, 1906) est de première importance au point
  de vue archéologique.


      II. — Pour ce qui concerne plus particulièrement le
  mouvement théologique, les principaux ouvrages à consulter sont : l’Histoire des dogmes
  de TIXERONT,
  t. II et III (Paris,
  1909-1912) ; l’Histoire
  des dogmes de SCHWANE, trad. DEGERT, t. II et III (Paris,
  1903) ; les
  Pères de l’Eglise de BARDENHEWER, trad. GODET et VERSCHAFFEL,
  t. II et III (Paris,
  1899) ; la
  Littérature chrétienne grecque de Mgr BATIFFOL (Paris,
  1897) ; la
  Littérature chrétienne syriaque de Rubens DUVAL (Paris,
  1899) ; l’Histoire
  générale des auteurs sacrés de Dom CEILLIER ; la Geschichte der
  altchristlichen Literatur de BARDENHEWER (Fribourg,
  1903-1912) ; le Nomenclator
  literarius du P. HURTER, t. I (Inspruck, 1903) ; et, du
  point de vue protestant, le Précis
  de l’histoire des dogmes d’A. HARNACK, trad. Choisy (Paris,
  1893).


      III. — La littérature relative à l’arianisme serait
  considérable s’il fallait indiquer tous les ouvrages et articles parus sur le
  sujet. On en trouvera la liste à peu près complète dans Ulysse CHEVALIER,
  Répertoire…,
  Bio-bibliographie,
  au mot Arius,
  et Topo-bibliographie
  au mot arianisme.
  En dehors des ouvrages généraux déjà cités, on doit mentionner : J.-A. MŒHLER,
  Athanase le Grand et
  l’Eglise de son temps, trad. COHEN, 3 vol. in-8°, Paris,
  1840 ; NEWMAN,
  The arians of the
  fourth century, 4e édition, Londres, 1876 ; Gustave BARAT,
  Saint Athanase,
  Paris, 1913 ; LÜDTKE,
  au mot arianismus
  dans le Kirchenlexikon,
  2e édition, de 1882 ; LOOFS, ou mot arianismus dans Realencyklopädie ; X. LE BACHELET,
  aux mots Arius
  et arianisme
  dans le Dict. de
  théologie de VACANT ; Th. de RÉGNON, Etudes de théologie positive
  sur la sainte Trinité, 4 vol. in-8°, Paris, 1892 et s. ; F. CAVALLERA,
  Saint Athanase,
  textes et études (collection de la Pensée chrétienne),
  Paris, 1908 ; TILLEMONT,
  Mémoires pour servir
  à l’histoire ecclésiastique, t. IV.


      IV. — Ce qui a trait à Julien l’Apostat et à la réaction
  païenne, qu’il personnifia, est raconté par Paul ALLARD dans les trois volumes de son ouvrage : Julien
  l’Apostat, Paris, 1903 et s. Sur les rapports du christianisme avec le
  paganisme en général et avec les anciennes religions, voir BEUGNOT, Histoire du paganisme en Occident,
  2 vol., Paris, 1835 ; DŒLLINGER, Paganisme
  et judaïsme, trad. française en 4 vol. in-8°, Bruxelles, 1858 ; Gaston BOISSIER, la Fin du paganisme, 2 vol., Paris, 1891 ; Christus, Manuel d’histoire
  des religions, Paris, 1912.


      V. — La période dite des Pères de l’Eglise étant
  caractérisée par l’influence qu’y ont exercée de grands et saints docteurs,
  les biographies de ces personnages constituent les sources les plus
  importantes de son histoire. On doit surtout mentionner : les vies, déjà
  citées, de saint Athanase
  par MŒHLER
  et par G. BARDY ;
  celles de saint Ambroise
  par le duc de BROGLIE
  (Paris,
  1908), et par Mgr BAUNARD (2e édit., Paris, 1872),
  de saint Jérôme
  par le P. LARGENT
  (6e
  édit., Paris, 1907), de saint Hilaire par le P. LARGENT (Paris,
  1902), de saint Basile
  par Paul ALLARD
  (Paris,
  1899), de saint Augustin
  par Adolphe HATZFELD
  (Paris,
  1897) et par Louis BERTRAND (Paris, 1913), de saint Jean Chrysostome par
  Aimé PUECH
  (Paris,
  1900), de saint Paulin
  de Nole par André BAUDRILLART (Paris, 1905) et par Mgr LAGRANGE
  (Paris,
  1877), de saint Martin
  de Tours par Adolphe REGNIER (Paris, 1907), de saint Patrice par l’abbé RIGUET (Paris,
  1911), de saint Victrice
  de Rouen par E. VACANDARD (Paris, 1903), de saint Sidoine Apollinaire par Paul ALLARD
  (Paris,
  1910), de saint Léon
  le Grand par Adolphe REGNIER (Paris, 1910). L’histoire de saint Augustin et des
  docteurs africains se trouve dans l’Histoire littéraire de l’Afrique chrétienne
  par P. MONCEAUX,
  dont le IVe volume a paru en 1912. 


      On doit ajouter à ces biographies celles de sainte Hélène par le P. ROUILLON
  (Paris,
  1908) et par l’abbé COUZARD (Paris, 1911), de sainte Mélanie la Jeune
  par le cardinal RAMPOLLA
  (Rome, 1905) et par Georges GOTAU (Paris, 1903), de sainte Paule par Mgr LAGRANGE
  (Paris,
  1867), de sainte Monique
  par Mgr BAUNARD
  (Paris,
  1860).


      VI. — Des études plus ou moins importantes ont été
  publiées sur quelques-uns des Pères de cette époque. Nous devons signaler en
  première ligne : Saint
  Jean Chrysostome et les mœurs de son temps, par Aimé PUECH,
  un vol. in-8°, Paris, 1891 ; Saint
  Ambroise et la morale chrétienne au IVe siècle, par Raymond THAMIN,
  un vol. in-8°, Paris, 1895 ; Saint
  Augustin, par l’abbé Jules MARTIN, un vol. in-8°, Paris,
  1901, publié dans la collection des Grands Philosophes. Voir aussi : BARRAL,
  Etude sur saint
  Athanase le Grand, Paris, 1863 ; E. FIALON, Étude littéraire sur saint
  Athanase, Paris, 1877 ; E. FIALON, Etude historique et
  littéraire sur saint Basile, Paris, 1869 ; BAYLE,
  Saint Basile,
  Avignon, 1878 ; BENOIT,
  Saint Grégoire de
  Nazianze, Paris, 1876 ; CAVALIER, Saint Grégoire de Nazianze, Montpellier, 1896
  ; C. FERRY,
  Saint Ephrem poète,
  Nîmes, 1877 ; LAMY,
  Saint Ephrem
  dans l’Université
  catholique de 1890, t. III et IV ; DELACROIX, Saint Cyrille de Jérusalem,
  Paris, 1865 ; E. MARTIN,
  Saint Jean
  Chrysostome, ses œuvres et son siècle, Montpellier, 1860 ; LARGENT,
  Saint Jean Chrysostome et la critique contemporaine, dans ses Études d’hist. ecclés.,
  Paris, 1892 ; LARGENT,
  Saint Cyrille
  d’Alexandrie, dans ses Etudes
  d’hist. ecclés. ; SANDERS, Études
  sur saint Jérôme, Bruxelles, 1903 ; A. de SAINT-CHÉRON,
  Histoire du
  pontificat de saint Léon le Grand, 2 vol., Paris, 1864 ; VOISIN,
  l’Apollinarisme,
  Louvain, 1901 ; Gustave BARDY, Didyme
  l’Aveugle, Paris, 1910 ; J. SALTET, les Sources de l’Eranistès de
  Théodoret, Louvain, 1905 ; A. PUECH, Prudence ; BUSE, Paulin de Nole et son temps,
  Ratisbonne, 1856, trad. française par l’abbé DANCOISNE, Tournai, 1858 ; VALENTIN,
  Saint Prosper
  d’Aquitaine, Paris, 1900 ; F. BRUNETIÉRE et P. de LABRIOLLE,
  Saint Vincent de
  Lérins (dans
  la Pensée chrétienne) ; Mgr BATIFFOL, la Paix constantinienne,
  Paris, 1914.


      Des articles importants sur les Pères de l’Eglise ont été
  publiée dans le Kirchenlexikon
  en Allemagne et dans le Dict.
  de théol. catholique de VACANT en France. Parmi les plus remarquables, on
  doit signaler l’article publié sur saint Augustin par le R. P. PORTALIÉ.


      VII. — La vie chrétienne, la vie ecclésiastique et la vie
  monastique aux IVe et Ve siècles sont étudiées par THOMASSIN, Ancienne et nouvelle
  discipline de l’Eglise, nouvelle édition de 1864, Bar-le-Duc, 7
  vol. in-8° ; MARTIGNY,
  Dictionnaire des
  antiquités chrétiennes ; Dom CABROL, Dictionnaire d’archéologie
  chrétienne et de liturgie ; Dom LECLERCQ, Manuel d’archéologie
  chrétienne, 2 vol. in-8°, Paris, 1907 ; PROBST, Die Liturgie des 4 Jahrhunderts,
  Munster, 1893 ; Die
  ältesten römischen Sacramentarien, Munster, 1892 ; Mgr MANY, De Missa, Paris,
  1903 ; De locis
  sacris, Paris, 1904 ; De
  sacra ordinatione, Paris, 1905 ; LE QUIEN, Oriens christianus
  ; Dom BESSE,
  les Moines d’Orient
  antérieurs au concile de Chalsédoine, Paris, 1900 ; MARIN,
  les Moines de
  Constantinople, Paris, 1898 ; LADEUZE, Etude sur le cénobitisme
  pakhomien, Louvain, 1898 ; AMÉLINEAU, les Moines égyptiens,
  Paris, 1889 ; Dom Ursmer BERLIÈRE, L’ordre monastique, des origines au XIIe siècle,
  Maredsous, 1912 ; Mgr DUCHESNE, les Origines du culte chrétien, 2e édit.,
  Paris, 1898 ; IMBART
  DE
  LA
  TOUR,
  les Paroisses
  rurales en France du IVe au XIe siècle, Paris, 1900 ; Dom CABROL,
  le Livre de la
  prière antique, Paris, 1901 ; CORBLET, Histoire du sacrement du baptême,
  2 vol., Paris, 1882 ; Histoire
  du sacrement de l’Eucharistie, Paris, 1901 ; Dom CABROL,
  les Eglises de
  Jérusalem, la discipline et la liturgie au IVe siècle, Paris, 1895
  ; Dom MORIN,
  Hiérarchie et
  liturgie de l’Église gallicane au Ve siècle (Revue
  bénédictine de 1892) ; THOMASSIN, Traité des fêtes de l’Eglise, Paris, 1703 ;
  Mgr BATIFFOL,
  Etudes d’histoire et
  de théologie positive, Paris, 1902-1906 ; l’Eucharistie,
  Paris, 1914 ; Histoire
  du bréviaire romain, 3e édition, Paris, 1911 ; Dom BAUMER,
  Histoire du
  bréviaire, trad. BIRON, 2 vol. in-8°, Paris, 1905 ; MARUCCHI,
  Eléments
  d’archéologie chrétienne, t. III, Eglises de Rome, Rome, 1902 ; Franz de CHAMPAGNY,
  la Charité
  chrétienne dans les premiers siècles de l’Eglise, Paris, 1854 ;
  Paul ALLARD,
  les Esclaves
  chrétiens depuis les premiers temps de l’Eglise jusqu’à la fin de la
  domination romaine en Orient, 5e éd., Paris, 1914 ; Emile LESNE,
  Histoire de la
  propriété ecclésiastique en France, Paris, 1910 ; LALLEMAND,
  Histoire de la
  charité, Paris, 1902, t. II ; DOISY,
  Histoire de la
  charité pendant les premiers siècles, Paris, 1848 ; CHASTEL,
  Etudes historiques
  sur l’influence de la charité pendant les premiers siècles chrétiens,
  Paris, 1853 ; OZANAM,
  la Civilisation au
  Ve siècle, 2 vol. in-12°, 4e édit., Paris, 1873 ; KURTH, les Origines de la civilisation moderne, 2
  vol. in-8°, Paris, 1898 ; PHILLIPS, Kirchenrecht, Rastibonne, 1845-1889, 10 vol.
  in-8°, traduction partielle en français par l’abbé CROUZET, Du droit ecclésiastique,
  Paris, Lecoffre, 1850-1852, 4 vol. in-8° ; A. MICHEL, Histoire de l’art depuis les
  premiers temps chrétiens, t. I, Paris, 1905 ; PÉRATÉ,
  l’Archéologie
  chrétienne, Paris, 1892 ; A. GASTOUÉ, les Origines
  du chant romain, un vol. in-4°, Paris, 1907 ; A. GASTOUÉ, le Graduel et l’antiphonaire
  romains, Lyon, 1913.


      VIII. — Sur la géographie ecclésiastique, voir Atlas sacer sive
  ecclesiasticus de T. WIETSCH, paru à Gotha en 1843, ou mieux Atlas zur Kirchengeschichte
  de K. HEUSI
  et H. MULERT,
  publié à Tubingue en 1905.


      IX. — Pour résoudre les problèmes, parfois compliqués, de
  la chronologie dans l’histoire de l’Orient, on consultera utilement : J. GOTTWALD,
  Les faits principaux
  de l’histoire byzantine par ordre chronologique, un vol. in-12°,
  Constantinople, 1911.


      Les ouvrages d’un intérêt moins général sont mentionnés au
  bas des pages.


       


    


     


     


  


  










[1] Ce titre de Pères de l’Eglise
a été employé dès le Ve siècle.








[2] Quiconque
veut devenir un habile théologien et un solide interprète, qu’il lise et relise
les Pères… Il trouvera très souvent dans un
seul livre des Pères plus de principes, plus de cette première sève du
christianisme que dans beaucoup de volumes des interprètes nouveaux… parce que, après tout, ces grands hommes se sont nourris de
ce froment des élus, de cette pure substance de la religion, et que, pleins de
cet esprit primitif qu’ils ont reçu de plus près et avec plus d’abondance de la
source même, souvent ce qui leur échappe et qui sort naturellement de leur
plénitude, est plus nourrissant que ce qui a été médité depuis. (BOSSUET, Défense de la tradition et
des saints Pères, Ire partie, l. IV, ch. XVIII.)








[3] S. HILAIRE, De Trinitate, I, II, §
1 et 2.








[4] Voir HARNACK, Chronologie (1904), t.
II, p. 146 ; P. CASAMASSA, I documenti della Vita Constantini di Eusebio,
Roma, 1913.








[5] Sur l’abbé Migne et ses deux Patrologies,
voir P. DE LABRIOLLE, Quelques documents sur
J.-P. Migne, dans le Bulletin d’ancienne littérature et d’archéologie
chrétiennes, 1913, p. 203-209, et P. LETERRIER, l’Abbé Migne, dans la
collection les Contemporains, Paris, 1913.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — La fin du paganisme


    CHAPITRE PREMIER. — DE L’ÉDIT DE MILAN AU CONCILE DE NICÉE. - L’HÉRÉSIE
D’ARIUS. (313-325).


     


    

       


      I


      En 313, le paganisme paraissait frappé à mort. La critique
  d’Evhémère, le scepticisme religieux des philosophes et des poètes païens,
  les invincibles objections des apologistes du christianisme, l’avaient
  atteint dans sa racine comme croyance. L’édit de Milan venait, semble-t-il,
  de le ruiner comme institution politique. Mais l’esprit païen se survivait
  dans les mœurs privées et dans l’esprit public.


      Les superstitions populaires pullulaient. L’oracle de
  Delphes était encore en pleine activité en 325. Ce fut Constantin qui
  transporta le trépied de la Pythie à Constantinople[1]. Licinius
  consultait Apollon[2].
  Peu après l’édit de Milan, quand il se retourna contre Constantin, on le vit
  marcher contre son rival, entouré de magiciens, et faisant porter sur le
  front de ses légions les images des dieux. A. tout prendre, peut-être jamais
  les pratiques de divination, de magie, d’incantation, n’avaient été plus
  répandues qu’en cette première partie du IVe siècle. Si, sous l’influence du
  christianisme, un certain nombre de temples de la religion gréco-romaine
  avaient été abattus ou fermés, le culte des divinités orientales s’était
  prodigieusement propagé en Occident, et la divination, les arts magiques, les
  vaticinations, les charmes, les superstitions les plus étranges, faisaient partie
  essentielle de ce culte[3]. Ces pratiques se
  multiplièrent dans la vie domestique. Une inscription du IVe siècle, trouvée
  à Capoue, nous fait connaître le férial païen resté en vigueur à cette époque
  dans les campagnes : des processions lustrales au bord des fleuves, des
  offrandes de roses en mémoire des mânes, des vœux faits aux génies des
  champs, y accompagnent les travaux de la moisson et de la vendange[4]. Ces usages
  avaient si profondément pénétré dans les mœurs, que les chrétiens les plus
  pieux avaient peine à s’en défendre. Ainsi, quand Fructueux, Augure et Euloge eurent été brûlés vifs,
  leurs amis, accourus pour recueillir les cendres des martyrs, les arrosèrent
  de vin afin d’éteindre le feu qui brûlait encore, disent les Actes,
  mais plus probablement en souvenir des libations en usage chez les anciens après
  la crémation des corps[5].


      Les philosophes, les lettrés, ne croyaient pas plus, sans
  doute, aux dieux homériques qu’à ceux de l’ancienne Rome, mais, sous le nom
  d’hellénisme, la plupart d’entre eux professaient un syncrétisme où toutes
  les spéculations religieuses de l’Orient s’étaient fondues avec celles de
  Rome et de la Grèce ; et leur paganisme spéculatif n’était, en somme, que la
  transposition dans le monde des idées du paganisme pratique des foules[6].


      La vie publique retenait plus fortement encore les
  éléments païens qui l’avaient en grande partie constituée. Nous avons vu
  comment Constantin, converti au christianisme, n’avait pu se soustraire au
  titre de pontife suprême, qui, étroitement uni au titre d’empereur, faisait
  de lui le chef de la religion romaine et le rendait membre de tous les
  collèges sacerdotaux[7]. Les plus
  chrétiens de ses successeurs ne pourront se dérober à cette charge. Ils
  essaieront sans doute de se servir de ce pouvoir disciplinaire dans un sens
  contraire aux intérêts de l’idolâtrie ; mais le seul fait qu’ils n’aient pu
  diminuer l’influence du paganisme qu’en agissant comme ses premiers pontifes
  est significatif[8].
  Dans les provinces, on voyait des officiers municipaux autoriser des
  dévotions particulières aux cités, connaître des sacrilèges, interpréter les
  mauvais présages, régler les modes d’expiation. A la fin du Ve siècle, on
  verra encore une vestale condamnée pour avoir violé son vœu et enterrée
  vivante, par ordre du collège des pontifes, sous la présidence du préfet[9]. Les inscriptions
  découvertes dans un grand nombre de villes et de bourgs montrent que les
  dignités municipales et les fonctions sacerdotales y étaient inséparables. Le
  titre de flamen
  perpetuus est toujours joint, sur les marbres découverts en Afrique,
  à celui de curator reipublicæ[10] ; et de nombreux
  indices prouvent qu’il n’en était pas autrement en Gaule, en Espagne et en
  Bretagne. Le même fait se rencontre en Orient, particulièrement en Palestine.
  Les Romains avaient tout fait pour y établir la civilisation païenne après
  les dernières révoltes des Juifs ; d’ailleurs le voisinage de l’Arabie, un
  contact plus étroit avec la Phénicie du nord et l’ancien pays des Philistins
  au sud-ouest, y avaient favorisé la pénétration du paganisme. D’une manière
  générale pourtant, les campagnes de l’Orient avaient mieux subi l’influence
  chrétienne que celles de l’Occident, et ce résultat doit être attribué
  surtout à la multiplication des institutions monastiques.


      D’autre part, tandis que les idées et les pratiques
  païennes se perpétuaient dans les habitudes privées et dans les institutions
  publiques, la pureté de la foi et des mœurs chrétiennes subissait de notables
  fléchissements. Depuis que les faveurs du pouvoir étaient pour le christianisme,
  des ambitieux y entraient par calcul, des faibles par entraînement. Les
  écrivains ecclésiastiques du temps se plaignent du grand nombre de demi-convertis,
  qui n’avaient qu’une teinte de christianisme et y mêlaient mille préjugés
  païens. 


      Bref, de part et d’autre, un grand nombre d’esprits
  semblaient prêts à accepter une doctrine qui se présenterait à eux comme un
  demi-paganisme ou comme un christianisme amoindri.


      Déjà plusieurs hérésies avaient dû à ce caractère
  équivoque la principale part de leur succès. La gnose, semi-judaïque à ses
  débuts, s’était faite peu à peu semi-païenne ; mais elle s’était émiettée en
  mille sectes. A côté d’elle, le montanisme s’était pareillement disséminé et
  divisé en plusieurs partis. Le mithraïsme et les diverses écoles qui se
  rattachaient aux doctrines néoplatoniciennes, se tenaient trop dans le vague.
  Le manichéisme n’avait pas encore précisé et vulgarisé sa doctrine. Aucune de
  ces sectes n’avait alors à sa tête un homme puissant, capable d’entraîner les
  foules par son éloquence, de dérouter ses contradicteurs par ses sophismes,
  de se ménager l’appui des grands par ses habiles manœuvres, de grouper autour
  de lui, par la séduction de ses manières et par l’apparente austérité de sa
  vie, un noyau de partisans dévoués à son œuvre. Cet homme se rencontra. Ce
  fut Arius. En empruntant à toutes les doctrines ambiantes les éléments de sa
  théorie du Verbe inférieur à Dieu et première créature du monde, il eut le
  génie d’exposer cette théorie en des formules précises, claires, capables, en
  se gravant dans les mémoires, de s’emparer des volontés. Arius, dit
  un pénétrant historien de la théologie des premiers siècles, fit une sorte de
  conciliation rationnelle entre la gnose orientale, la philosophie platonicienne
  et la théologie judaïque[11]. Saint Athanase
  devait le convaincre d’aboutir logiquement au polythéisme païen. Mais
  l’importance exceptionnelle de l’hérésie arienne dans l’histoire de l’Eglise
  nous fait un devoir de l’exposer en détail, en remontant à ses premières
  origines.


       


      II


      Comme le protestantisme au XVIe siècle, comme le
  philosophisme révolutionnaire au XVIIIe siècle, l’arianisme est, au IVe
  siècle, une de ces erreurs centrales qui, après avoir condensé en elles
  presque toutes les erreurs de leur temps, deviennent une source abondante
  d’erreurs nouvelles. L’hérésie d’Arius, en affirmant que le Verbe est une
  pure créature, se rattachait aux nombreuses hérésies trinitaires et
  christologiques des trois premiers siècles, et bientôt l’apollinarisme, le
  pélagianisme et le nestorianisme allaient sortir d’elle comme les fruits du
  germe.


      Arius et ses partisans, suivis en cela par beaucoup
  d’historiens, se sont toujours plu à invoquer pour berceau la grande école
  d’Antioche, et pour père un saint martyr, le prêtre Lucien[12]. Leurs origines
  sont beaucoup plus complexes.


      Les maîtres de l’école d’Antioche s’étaient toujours
  distingués, nous l’avons vu[13], par une raison
  ferme, par des méthodes positives, et se rattachaient volontiers à
  l’aristotélisme. Cette attitude les mettait parfois en opposition avec les
  docteurs d’Alexandrie, plus habitués à planer dans les hautes régions de la
  métaphysique platonicienne. Là n’était point le danger. Les deux écoles,
  l’une plus ardente, l’autre plus prudente, semblaient faites pour se
  compléter l’une l’autre et pour présenter au monde, dans toute la
  magnificence de ses aspects, comme dans toute la rigueur de ses dogmes,
  l’exposé intégral de la doctrine catholique. Mais un homme d’une intelligence
  subtile, d’une ambition démesurée, d’un esprit porté à l’intrigue et à la
  cabale. Paul de Samosate, avait tout fait pour pervertir le mouvement théologique
  de l’école d’Antioche[14]. Sous prétexte
  de conserver à Dieu la dignité qui lui est propre, de concilier plus
  efficacement les dogmes du christianisme avec la raison, et surtout,
  disait-il, par crainte de porter atteinte à l’unité et à la simplicité
  divines si l’on admettait en Dieu une génération proprement dite, Paul de
  Samosate considérait le Verbe comme un être impersonnel, un attribut, non
  distinct du Père, et ne voyait dans le Christ qu’un homme dans lequel le
  Verbe divin avait habité et agi.


      Parmi ses disciples, un prêtre d’Antioche, Lucien, séduit
  par les vues élevées sur lesquelles le maître prétendait appuyer sa doctrine,
  s’en fit pendant quelque temps l’éloquent défenseur. Aussi fut-il, pour ce
  motif, excommunié par sou évêque. Quand et comment Lucien répudia-t-il la
  doctrine erronée de Paul de Samosate On l’ignore. Nous savons seulement qu’il
  fut réintégré dans l’Eglise d’Antioche, qu’il y reconquit une grande
  autorité, qu’il devint très célèbre par la publication d’un texte corrigé des
  Septante. Sa mémoire fut enfin publiquement vénérée par l’Eglise à la suite
  du glorieux martyre qu’il subit sous l’empereur Maximin.


      Des œuvres de Lucien, il nous reste peu de chose[15]. Le concile
  semi-arien d’Antioche, tenu en 341, lui attribua un symbole dont saint
  Athanase a conservé le texte et duquel toute précision dogmatique est
  soigneusement écartée, mais l’authenticité de ce symbole est fort douteuse[16]. Ses disciples,
  Eusèbe de Nicomédie, Léonce d’Antioche, Théognis de Nicée et Arius lui-même,
  qui aimaient à se qualifier entre eux de collucianistes, lui ont attribué les
  éléments essentiels de leurs doctrines. Comme les origénistes l’avaient fait
  à l’égard de leur maître, ils ont vraisemblablement prêté au saint martyr les
  exagérations et les déformations qu’ils avaient fait subir à ses idées. Il
  est remarquable que saint Athanase, si prompt à mettre en cause tout ce qui
  tenait à l’arianisme, n’ait jamais attaqué Lucien. Au demeurant, le symbole
  qui lui a été attribué par les semi-ariens, si l’on met à part l’omission du
  mot omoousios,
  laquelle s’explique d’elle-même avant la définition du concile de Nicée, est
  une profession de foi strictement orthodoxe[17]. Cependant,
  comme saint Alexandre, évêque d’Alexandrie, lui attribue nettement une
  responsabilité dans le développement de l’arianisme, il est à croire que
  Lucien, pour réagir sans doute contre le modalisme de Sabellius, ne maintint
  pas avec assez de fermeté le dogme de l’unité de Dieu. Esprit vif et hardi,
  il dut imaginer, pour expliquer la Trinité, quelque hypothèse risquée, favorisant
  plus ou moins ouvertement l’adoptianisme, et dont ses disciples abusèrent[18].


      Au nombre de ceux-ci se trouvait un homme, qui, par son
  âge sensiblement plus avancé que celui de la plupart de ses condisciples[19] par son
  extérieur imposant, par ses mœurs austères, par son esprit brillant et
  souple, paraît avoir exercé, dès cette époque, un ascendant sur son
  entourage. C’était Arius. Il était né en Libye vers le milieu du siècle
  précédent. Ses contemporains le dépeignent, au physique, comme un homme grand
  et maigre ; au moral, comme un caractère remuant et obstiné. Il s’était
  d’abord compromis dans le schisme de Mélèce, puis l’avait brusquement
  abandonné. En 302, l’évêque d’Alexandrie, Pierre, l’avait ordonné diacre,
  niais bientôt après avait dû rompre avec lui. Il l’avait même excommunié.
  Après le glorieux martyre du saint évêque Pierre, survenu le 25 novembre 310[20], Arius avait été
  mêlé à des intrigues que les historiens, suivant leurs sympathies, racontent
  différemment. L’arien Philostorge rapporte qu’il détermina l’élection
  d’Alexandre en reportant sur ce dernier les voix de ceux qui voulaient se
  prononcer sur sa propre personne ; d’autres, au contraire, l’accusent d’avoir
  brigué la dignité épiscopale et gardé coutre son heureux rival la rancune de
  l’ambition déçue[21].


      Arius parait avoir été un homme d’infiniment de
  ressources. Rompu à la dialectique aristotélicienne, il n’avait pas, dit-on,
  son pareil dans l’art de manier le syllogisme. Ses remarquables qualités
  intellectuelles lui valurent, aussitôt après son ordination sacerdotale,
  d’être placé à la tête d’une église paroissiale importante dans la ville
  d’Alexandrie[22],
  l’église de Bancale. Il fut, en outre, chargé d’expliquer les Saintes
  Ecritures.


      Arius occupait ces deux fonctions depuis huit ans,
  environ, lorsque, vers l’an 319, le pieux évêque d’Alexandrie apprit avec
  tristesse que des doctrines étranges circulaient parmi son peuple et parmi
  son clergé au sujet de la Personne adorable du Fils de Dieu. Des hommes, lui
  disait-on, soutenaient que la seconde Personne de la Trinité n’avait pas
  existé de toute éternité, que le Fils de Dieu n’était que le premier-né des hommes
  créés. De pareilles assertions étaient graves. Pour ceux qui les proféraient,
  l’Incarnation et la Rédemption, adorables mystères d’un Dieu fait homme et
  mourant pour nous, n’étaient plus que de vains rêves ; l’économie du salut
  était rompue ; l’insondable abîme, creusé par les philosophes païens entre
  l’humanité misérable et l’inaccessible Divinité, se rouvrait, aussi
  formidable qu’aux temps antiques ; et le monde n’était pas plus avancé après
  la prédication de l’Evangile qu’avant la venue du Sauveur !


      Il fut bientôt avéré que le propagateur d’une pareille
  doctrine n’était autre que le curé de Bancale. Alexandre le manda auprès de
  lui, lui parla avec tous les égards dus à sa science et à sa bonne renommée,
  et l’exhorta paternellement à mettre fin à des discours qui pouvaient
  troubler profondément la foi des fidèles. Tel est, du moins, le sens du récit
  de l’historien Sozomène[23], lequel
  s’accorde avec les assertions de saint Epiphane. Arius répondit par des
  raisonnements subtils, par des paroles équivoques. Mêlant habilement ce qui
  convient à la nature humaine du Christ avec ce qui appartient à sa divinité,
  il réussit à calmer la conscience de son évêque[24].


       


      III


      Mais le conflit ne tarda pas à éclater avec violence. Un
  jour qu’Alexandre, cherchant à prémunir les âmes contre le venin des fausses
  doctrines qu’on lui avait signalées, prêchait sur le mystère de la Sainte
  Trinité, insistant avec force sur l’unité essentielle de la Divinité, Arius,
  qui se savait soutenu par plusieurs membres de l’assemblée, prit
  audacieusement la parole. Il protesta avec indignation contre une doctrine,
  qui, disait-il, renouvelait l’erreur de Sabellius, en confondant les trois
  Personnes divines. Si le Père a engendré le Fils, s’écria-t-il, le Fils a commencé
  d’exister. Il y avait donc un temps où le Fils n’existait pas. Le Fils tire donc
  son existence du néant[25]. La tactique de
  l’hérésiarque était d’une habileté extrême. L’accusé se transformait
  hardiment en accusateur, et les formules sophistiques, mais claires,
  fortement frappées, dont il se servait pour exprimer sa doctrine, étaient
  bien de nature à impressionner l’auditoire en déconcertant l’orateur. La
  réunion se sépara dans un grand tumulte.


      Arius n’aurait certainement pas produit une si grande
  perturbation dans les esprits, écrit à ce propos Héfélé, s’il n’avait trouvé
  à Alexandrie un terrain disposé à recevoir sa théorie. Depuis Origène, on remarquait
  dans l’Eglise d’Alexandrie une certaine hostilité contre la théologie de
  l’égalité du Père et du Fils. L’évêque Pierre avait lutté contre ce courant,
  et l’évêque actuel, Alexandre, lui était aussi opposé ; mais les
  représentants de l’ancienne tendance alexandrine se rattachèrent avec joie à
  Arius, et c’est ainsi que, plus tard, les ariens en appelaient encore à
  l’autorité d’Origène[26]. Nous croyons
  qu’il faut faire remonter plus loin encore la funeste tendance. Elle sort
  d’un principe de la philosophie païenne, que Philon n’avait pas réussi à
  éliminer de son système et qu’il avait ainsi fait passer dans l’école
  alexandrine. Pour la philosophie antique, la création du monde par Dieu est
  incompréhensible. La perfection suprême de Dieu lui interdit d’entrer en
  rapport direct avec le monde ; la nature est trop infirme pour supporter
  l’action immédiate de la Divinité. Dieu n’a pu créer et agir sur sa créature
  que par un intermédiaire. Cet intermédiaire, pour Philon, c’est le Verbe ou
  Logos, nécessairement inégal au Dieu suprême. Une telle conception, il faut
  en convenir, ne contredisait pas seulement la Bible et l’Evangile ; elle
  était en contradiction avec elle-même, car si le Verbe est une créature,
  comment Dieu pourrait-il être en rapport immédiat avec lui ? Mais en
  déplaçant et en scindant le problème, on donnait l’illusion de le résoudre.
  La théorie fut accueillie avec faveur par les esprits imbus de philosophie
  païenne. La nouvelle doctrine séduisait, d’autre part, les chrétiens faibles.
  En diminuant la majesté de la victime du Calvaire, par suite la rigueur de la
  justice divine et l’horreur du péché, elle était, pour les âmes sensuelles et
  légères, comme une délivrance.


      Par la facilité de sa propagation, comme par le vice de
  ses données essentielles, le péril de la doctrine prêchée par Arius était
  donc un des plus redoutables qui eussent menacé l’Eglise jusqu’alors.
  L’évêque Alexandre ne paraît pas cependant en avoir compris, du premier coup,
  toute la portée[27].
  Mais la Providence avait mis à côté de lui un jeune homme à l’esprit vif et
  clair, à l’âme droite, à la volonté ferme, le diacre Athanase. Né dans la ville
  même d’Alexandrie, en 295[28], nourri dès son
  enfance dans les lettres profanes et sacrées, Athanase était entré de bonne
  heure dans le clergé et y avait exercé pendant six ans l’office de lecteur,
  quand l’évêque d’Alexandrie l’appela au diaconat et le choisit comme son
  secrétaire. Petit de taille et de chétive apparence, il devait être, sur ce
  point, l’objet des railleries de Julien l’Apostat, qui frémissait de rage de
  voir ses projets les plus chers entravés par cet homuncule[29]. Mais ce faible
  corps enfermait une âme indomptable. Quand Arius commença à troubler la ville
  d’Alexandrie par ses doctrines suspectes, le diacre Athanase, à peine âgé de
  vingt-quatre ans, avait déjà publié, contre l’esprit païen et les erreurs
  émanées du paganisme, un important ouvrage d’une vigueur et d’une clarté peu
  communes, le Discours
  contre les Gentils[30]. Dans cette
  œuvre de jeunesse, Athanase, dont le caractère, dit Bossuet, fut d’être grand partout, mais avec la
  proportion que demandait son sujet, analyse l’état intellectuel et
  moral de son temps avec une sagacité qui étonne. Pour Athanase, la source de
  toutes les erreurs qui troublent le monde à son époque, c’est l’idolâtrie. Et
  il étudie l’idolâtrie sous ses deux principales formes. Il en considère
  d’abord la forme la plus ancienne et la plus vulgaire, celle de la mythologie
  païenne, qui fait adorer, sous les noms de Jupiter, de Neptune, de Vulcain,
  de Mercure ou de Vénus, soit des forces naturelles, soit des êtres humains
  divinisés. Il démasque l’origine de ce culte idolâtrique, né de l’orgueil et
  de la volupté. Il s’attaque à ce vieux polythéisme, chanté par les poètes,
  protégé par les empereurs, qu’on avait vu couvrir le monde presque entier de
  son ombre. Le jeune athlète le prend, pour ainsi dire, corps à corps, il le
  dépouille des vains ornements dont l’a revêtu l’antique poésie, il le
  flagelle, et ne l’abandonne que lorsque, ayant repris pour son compte les
  critiques véhémentes des anciens apologistes et les sarcasmes des païens
  eux-mêmes, il l’a couvert de ridicule et accablé de son mépris.


      Mais Athanase n’ignore pas que l’idolâtrie a pris, dans sa
  ville natale, une autre forme, plus éthérée et plus subtile. La philosophie
  néo-platonicienne reconnaît un Dieu suprême ; mais qu’est-ce que son
  démiurge, équivoque médiateur entre Dieu et le monde ? Que sont ces
  puissances échelonnées entre la Divinité et la nature ? Pourquoi ces agents
  secondaires ? Un Dieu tout-puissant ne se suffit-il pas ? Idolâtrie que tout
  cela, idolâtrie moins grossière en apparence que le polythéisme des Grecs,
  mais idolâtrie non moins déraisonnable et non moins corruptrice.


      Après avoir ainsi démasqué l’erreur, Athanase montre les
  voies qui permettent d’en sortir et de s’élever à la vérité. La première de
  ces voies est l’étude de l’âme humaine, toute pénétrée de l’empreinte de
  Dieu. La seconde est l’étude de la nature, dont l’ordre souverain, malgré
  mille contrastes et le jeu compliqué des forces qui le composent, atteste la
  puissance infinie du Dieu unique qui le gouverne. La troisième voie est celle
  des Ecritures inspirées. Les saintes Lettres nous apprennent à voir, derrière
  le magnifique tableau du monde, ainsi qu’au plus intime de nos âmes, la
  Pensée de Dieu, le Verbe éternel. C’est avec son Verbe et par son Verbe que
  Dieu a fait toutes choses ; et c’est par son Verbe que toutes choses
  demeurent soumises à sa souveraine volonté.


      Mais là n’est pas encore le dernier mot de la vraie
  religion. Dieu ne nous a pas seulement créés par son Verbe, c’est par son
  Verbe, ajoute Athanase, qu’il nous a rachetés du péché. Pour aider l’homme à
  se relever de ses fautes, le Verbe a pris un corps qui pût souffrir et mourir
  ; mais il reste Dieu, pour donner un prix infini à ses souffrances et à sa
  mort.


      Tel est, dans ses lignes principales, le magnifique traité
  publié par le jeune diacre en l’année 318. Plusieurs indices ont fait
  supposer qu’il fut composé, au moins en partie, dans la solitude de la
  Thébaïde[31],
  peut-être sous les yeux du grand saint Antoine, dont l’inspiration serait
  visible en plus d’un endroit. L’hypothèse est plausible. Aucun témoignage
  historique cependant ne vient la corroborer. Nous savons seulement
  qu’Athanase mena quelque temps la vie d’ascète. C’est sous ce titre qu’on
  l’acclama quand il fut élu au siège épiscopal d’Alexandrie. Il se glorifia
  souvent d’être l’ami d’Antoine. Rien ne s’oppose à ce que les relations
  établies entre ces deux grands hommes remontent à l’époque où le diacre
  composa son Discours
  contre les Gentils.


       


      IV


      Eclairé par Athanase, Alexandre se décida à prendre contre
  Arius des mesures énergiques. Il le cita à comparaître devant lui, en
  présence de tout le clergé d’Alexandrie, pour expliquer sa doctrine. A la
  suite de deux longues audiences, l’assemblée, convaincue de la culpabilité
  d’Arius, adhéra à l’anathème prononcé par l’évêque contre le nouvel
  hérétique. Un concile de tous les évêques d’Egypte et de Libye confirma cette
  sentence, l’étendit à onze diacres et à deux évêques, Second de Ptolémaïde et
  Théonas de Marmarique, qui avaient partagé les sentiments d’Arius[32].


      Malgré les réticences et les équivoques de l’habile
  sophiste, Alexandre, son clergé et ses frères dans l’épiscopat venaient de pénétrer
  à fond la pensée d’Arius.


      Rien n’était plus habilement construit que son système.
  Empruntant au néoplatonisme et à la gnose l’idée d’un intermédiaire entre
  Dieu et le monde, il s’appliquait à montrer cet intermédiaire dans le Verbe
  ou Fils de Dieu.


      Entre Dieu, être suprême, ineffable, seul non engendré,
  seul éternel, seul bon, solitaire de toute éternité, et la nature créée,
  caduque et souillée, est le Verbe ou Fils de Dieu, créateur du monde. Ce
  Verbe de Dieu n’est pas, à proprement parler, Dieu ; ce Fils de Dieu n’est
  pas engendré par Dieu. Il n’est Fils que par adoption. Au fond, il est
  dissemblable en tout à la substance et à la personnalité du Père[33]. En soi, le
  Verbe est une des multiples puissances dont Dieu se sert. C’est, dit Arius,
  une simple cause seconde, comme le criquet et la sauterelle, agents des volontés
  divines[34].
  Cet être mystérieux n’entre pas cependant dans le système du monde.
  Véritablement créé, il n’est pas une créature comme les autres. C’est une
  créature parfaite, Dieu ne pouvait en produire qui lui fût supérieure. Elle a
  grandi cependant en grâces et en mérite et s’est ainsi rendue digne de la
  gloire et du nom même de Dieu, que le Père et l’Eglise lui ont attribués[35].


      Le Verbe n’a pas été seulement l’instrument de Dieu dans
  la création, il a été son instrument dans la rédemption ; il s’est incarné ;
  il a pris un corps humain, mais un corps sans âme, car une âme est inutile là
  où réside le Verbe[36]. L’humanité se
  sauvera en apprenant de lui la vérité qu’il lui a transmise de la part de
  Dieu.


      Quant au Saint-Esprit, Arius, très peu explicite sur ce
  point, en admet la personnalité comme constituant avec le Père et le Fils une
  trinité ; mais, d’après lui, il est infiniment séparé des deux autres
  personnes. Arius paraît en faire une créature du Fils[37].


      Cette conception théologique à trois marches présentait on ne
  sait quelle beauté capable de séduire à la fois les orgueilleux et les
  simples : les orgueilleux philosophes, par son aspect rationnel et sa manière de diviser en trois parties l’effort pour passer du fini
  à l’infini ; les simples fidèles par une fallacieuse conformité avec leurs
  habitudes intellectuelles[38]. Les esprits
  spéculatifs admiraient en effet, dans ce système, les plus séduisantes
  théories de l’école néoplatonicienne et de la gnose, exposées avec tout
  l’appareil de la dialectique aristotélicienne et le peuple s’accoutumait
  facilement à considérer le Fils de Dieu sous l’aspect de ces empereurs
  qualifiés du titre de César, qui ne gouvernaient le monde qu’en obéissant aux
  volontés de l’empereur décoré du nom d’Auguste.


      Arius ne parait pas avoir cherché, dans la suite, à
  développer son système. Sa doctrine a été pour ainsi dire parfaite dès l’origine[39]. Mais on
  remarquera que presque toutes les hérésies du IVe et du Ve siècle y sont en
  germe. Par ses idées sur l’infériorité du Saint-Esprit, il prépare la
  doctrine de Macédonius. Sa théorie de la rédemption par la simple influence
  de la doctrine et des exemples du Christ ouvre la voie à Pélage. Sa manière
  de concevoir l’union du Verbe avec un corps sans âme contient tout le système
  d’Apollinaire, et l’espèce de divinisation progressive du Fils de Dieu, dont
  il émet l’idée, servira de fondement au plus pur nestorianisme.


       


      V


      Son système une fois conçu, Arius consacra tous ses
  efforts à se recruter des partisans. Saint Alexandre, dans une de ses
  lettres, signale les fréquentes réunions des amis d’Arius, leur prosélytisme
  cauteleux, leurs intrigues auprès des évêques[40]. L’évêque
  d’Alexandrie était bien informé. L’hérésiarque, chassé de son Eglise, ne se
  contentait pas d’entretenir des relations suivies avec les nombreux amis
  qu’il comptait dans Alexandrie ; on le voyait parcourir les diocèses
  d’Egypte, visiter les évêques sur lesquels il espérait pouvoir compter. Au
  nombre de ceux-ci était ce Mélèce de Nicopolis, qui, jadis excommunié par
  saint Pierre d’Alexandrie, avait organisé, de concert avec quelques
  partisans, un véritable schisme, luttant sans trêve, depuis quinze ans,
  contre l’Eglise hiérarchique[41]. Arius comptait
  aussi sur ses anciens compagnons d’études, les disciples de Lucien
  d’Antioche, qui, fiers de leur illustre maître, se désignaient communément
  entre eux par le nom de collucianistes, et prétendaient former comme une école
  de penseurs. L’hérésiarque enfin était trop avisé pour ne pas exploiter au
  profit de sa cause la jalousie d’un certain nombre d’Eglises orientales à
  l’égard du siège d’Alexandrie.


      Arius tira profit de toutes ces faiblesses. Sous une apparence
  austère, qui donnait plus de charme au tour assez piquant de son esprit, il
  excellait dans l’art de plaire aux hommes. Il dissimulait avec artifice la
  partie la plus odieuse de sa doctrine aux cœurs chrétiens, enveloppant toute
  difficulté de quelques versets de l’Ecriture mal appliqués, et insistait
  principalement sur son désir de paix, sur la dureté de son évêque, et surtout
  d’un jeune secrétaire, mauvaise tête et esprit hautain, disait-il, qui entraînait
  le bon vieillard[42]. Il allait,
  venait, envoyait des députations ; il connaissait le faible de chacun et le
  flattait sans affectation[43].


      Sa principale conquête fut celle d’Eusèbe de Nicomédie. Ce
  personnage, qui devait jouer dans l’expansion de l’arianisme un rôle capital,
  avait d’abord gouverné l’Eglise de Béryte, ou Beyrouth, en Phénicie. Mais son
  ambition lui faisait rêver une situation plus prépondérante. A force
  d’intrigues, il était parvenu à se faire nommer évêque de Nicomédie, où résidait
  depuis Dioclétien la cour impériale. Là il avait cherché à gagner les bonnes
  grâces de l’empereur Licinius et s’était insinué autant qu’il avait pu dans
  l’intimité de l’impératrice Constantia, sœur de Constantin. Une de ses
  préoccupations était d’essayer de diminuer, par tous les moyens en son
  pouvoir, l’autorité des sièges d’Alexandrie et d’Antioche, au profit de celui
  de Nicomédie, capitale de l’empire en Orient. Vaniteux et intrigant, mais
  intelligent et habile, Eusèbe de Nicomédie pouvait être d’un grand secours au
  novateur. Arius lui écrivit une lettre débutant par ces mots : Mon seigneur, très
  fidèle et très orthodoxe Eusèbe, Arius, persécuté par l’évêque Alexandre,
  pour cette vérité chrétienne dont vous êtes le défenseur, vous salue.
  Eusèbe s’empressa d’inviter Arius à venir auprès de lui à Nicomédie, et cette
  précieuse adhésion, ainsi publiquement donnée, entraîna le suffrage d’un
  grand nombre d’évêques, au nombre desquels fut Eusèbe de Césarée[44].


      La réputation de l’évêque de Césarée était fort grande.
  Dans ses grands ouvrages d’exposition dogmatique, la Préparation évangélique
  et la Démonstration
  évangélique, il avait donné de précieuses synthèses de la foi
  catholique ; par ses œuvres de polémique, il avait réfuté Porphyre et
  Hiéroclès ; dans sa Chronique
  et son Histoire
  Ecclésiastique, il avait fait preuve d’une érudition sans égale
  sur les premiers siècles de l’Eglise. Il était hautement estimé de
  Constantin, qui avait souvent recours à sa science. Mais la culture
  théologique d’Eusèbe de Césarée n’était pas à la hauteur de ses connaissances
  historiques, et son caractère manquait de fermeté. Deux motifs l’inclinèrent
  vers Arius. Disciple d’Origène, mais infidèle à la doctrine du maître sur la
  question de la création éternelle, il s’était par là même privé de l’argument
  origéniste en faveur de l’éternité du Verbe. La faiblesse de sa volonté le
  portait d’ailleurs à suivre en toutes choses la fortune de son parent de
  Nicomédie.


      Enfin, par l’impératrice Constantia, sur qui Eusèbe de
  Nicomédie paraît avoir exercé une réelle influence, on pouvait espérer gagner
  l’empereur Constantin lui-même[45]. L’arianisme ne
  pouvait, semblait-il, que flatter l’ambition impériale : en faisant déchoir
  le Christ de sa divinité, n’abaissait-il pas l’Eglise au rang d’une
  institution humaine, soumise au contrôle de l’Etat ?


      Fort de tous ces appuis et de toutes ces espérances, Arius
  redoubla d’audace. De Nicomédie, où il résida quelque temps auprès d’Eusèbe,
  et sans doute sous l’inspiration de celui-ci, il publia, en forme de Lettre à l’évêque Alexandre,
  un manifeste habile, mesuré, mais où, en somme, il justifiait toutes les
  accusations portées contre lui par le concile qui l’avait condamné. Peu
  après, il fit paraître, sous le titre de Thalie ou du Banquet, une sorte de poème, mélangé de prose
  et de vers, destiné à être chanté dans les festins sur le rythme de poésies
  fort libres qui étaient dans toutes les mémoires[46]. Le poème
  débutait ainsi : Dans la compagnie des élus de Dieu, des saints enfants, des
  orthodoxes, moi, Arius, le célèbre, qui ai souffert pour la gloire de Dieu,
  j’ai appris ce qui suit. Dans ses chants, en parlant du Verbe, Arius
  n’usait pas des mêmes précautions et réticences que dans sa lettre à
  Alexandre. Le
  Fils de Dieu est de nature changeante et muable, disait-il ; il use de son
  libre arbitre comme il veut… C’est à ses œuvres, connues d’avance par son Père, qu’il doit
  d’être ce qu’il fut en naissant[47].


      Plus libre encore était la parole de l’hérésiarque dans
  des chansons qu’il composa à cette époque à l’usage du peuple. Il y en avait pour
  les matelots, pour les voyageurs, pour ceux qui travaillaient au moulin. On y
  parlait de toutes sortes de sujets, et çà et là il y avait un mot sur le
  Verbe et sur la Trinité. Arius prenait lui-même soin de tout, et de l’air et
  des paroles[48].


       


      VI


      En présence de cette propagande, le saint évêque
  d’Alexandrie n’était pas resté inactif. Si Alexandre n’avait pas la promptitude
  de pénétration d’Athanase, il possédait à fond cet amour de Dieu et des âmes
  qui lui a valu d’être mis par l’Eglise au nombre de ses saints. Dès qu’il
  apercevait un péril pour son peuple, dès que sa conscience lui paraissait
  engagée, son caractère, ordinairement doux et affable, révélait tout à coup
  des qualités insoupçonnées d’énergie et de fermeté. Nous avons de lui deux
  lettres encycliques[49], écrites à cette
  époque. Elles sont pleines de vigueur apostolique et de sainte indignation.
  Le but de la première est de faire connaître à tous les évêques la
  condamnation portée contre les hérétiques, leurs noms, leurs doctrines et de
  prémunir ainsi les fidèles contre les intrigues des ariens et de leurs
  puissants protecteurs. La seconde lettre est plus complète : elle présente
  une réfutation en règle de l’arianisme et un exposé de la doctrine professée
  par l’évêque sur le Verbe de Dieu, son éternité, sa divinité absolue, ses
  relations avec Dieu le Père et avec le monde. Ce remarquable document, sans
  avoir l’incomparable relief des lettres que signera plus tard le grand
  Athanase, expose, quoi qu’on en ait dit[50] avec toute
  l’exactitude et toute la netteté désirables, les grandes lignes de la foi
  catholique sur le fond des questions débattues.


      Beaucoup d’évêques d’Egypte, de Libye, de Syrie et
  d’autres pays entendirent la voix d’Alexandre et souscrivirent à ses
  conclusions ; mais les partisans de l’hérésiarque se multipliaient dans leur
  œuvre de propagande. Un rhéteur de Cappadoce, nommé Astérius, se distinguait
  entre tous par son activité. Ce sophiste à plusieurs têtes, comme l’appelle saint
  Athanase, parcourait les églises et y lisait publiquement un écrit où il
  avait systématisé l’arianisme[51]. Les évêques
  gagnés à la cause d’Arius tenaient de prétendus conciles. On en signale deux,
  l’un tenu en Bithynie et l’autre en Palestine[52]. Eusèbe de
  Césarée siégeait en ce dernier. Bref, la lutte devint si vive et la division
  si accentuée entre chrétiens, que les païens s’en moquaient ouvertement sur
  leurs théâtres. La tranquillité publique n’était pas moins troublée que la
  discipline de l’Eglise. Les regards se tournèrent vers les deux autorités
  souveraines, dont l’une veillait sur la foi de l’Eglise et l’autre sur la
  sécurité de l’empire : le pape et l’empereur.


      Le pape Sylvestre avait été mis au courant de l’affaire
  par l’évêque d’Alexandrie, qui lui avait communiqué sa première lettre. Mais
  avant qu’il eût pris aucune mesure, l’empereur Constantin, poussé sans doute
  par Eusèbe de Nicomédie, pressé d’ailleurs de mettre fin à des conflits qui
  menaçaient de troubler gravement l’ordre public, était intervenu.


      Devenu maitre de tout l’empire par la défaite de Licinius
  en 323, à la bataille d’Andrinople, Constantin avait hâte de faire acte de
  souverain en Orient. Il écrivit à Arius et à Alexandre une lettre commune, où
  il leur demandait de cesser de se disputer sur des points tout à fait
  secondaires de la religion. On était d’accord sur le
  principal, disait-il ; cela devait suffire.
  L’empereur attendait donc qu’on se réconciliât promptement, et qu’on le
  délivrât d’un grand souci[53].


      Il faut avouer que si l’évêque de Nicomédie avait, comme
  tout l’indique, poussé Constantin à intervenir[54], il l’avait peu
  éclairé sur la portée de la controverse pendante.


      Pour mieux faire réussir son plan de conciliation,
  Constantin chargea de sa missive le célèbre Osius, évêque de Cordoue. Ce vénérable
  vieillard, que l’empereur consultait habituellement, était alors figé de
  soixante-sept ans. On espérait que son âge, ses vertus, ses fonctions à la
  cour, les cicatrices encore visibles des blessures qu’il avait reçues pour la
  foi pendant la persécution de Dioclétien[55], imposeraient à
  tous. C’était mal connaître ce qu’est l’obstination d’un sectaire, et ce
  qu’est la fermeté d’un évêque convaincu de défendre la cause de la foi.
  C’était aussi se faire illusion sur la manière dont le vénérable messager
  entendrait l’accomplissement de sa mission. En quittant la cour de
  Constantin, Osius, étranger jusque-là aux disputes orientales, put s’imaginer
  quelque temps, lui aussi, qu’il ne s’agissait, entre Alexandre et Arius, que
  de questions d’ordre secondaire ; mais quand, à son arrivée à Alexandrie, il
  se fut fait expliquer le sens des termes grecs qui lui étaient étrangers[56], quand il se fut
  rendu compte de l’immense portée du débat, le rôle de conciliateur à tout
  prix que lui avait confié l’empereur ne lui fut plus possible. Nous manquons
  de détails sur ce qu’il fit en Egypte ; nous savons seulement qu’il combattit
  vivement le sabellianisme en exposant la doctrine chrétienne sur la nature et
  les personnes de la sainte Trinité[57]. Sans doute
  voulait-il établir la différence qui séparait la doctrine sabellienne de la
  doctrine orthodoxe. Nous savons aussi que sa mission échoua. S’il faut en
  croire Sulpice-Sévère[58], Osius, de
  retour vers l’empereur, lui déclara qu’un concile général pouvait seul mettre
  fin aux graves questions qui troublaient la capitale de l’Egypte.


      Même à la distance des siècles,
  pour la postérité chrétienne qui porte aux débats religieux un intérêt que le
  temps ne saurait affaiblir, cette intervention d’un évêque d’Occident, à la
  naissance même de la grande hérésie arienne, est d’une précieuse importance.
  Si, comme l’a souvent prétendu une critique qui prend le doute pour la
  science, le dogme de la Trinité chez les chrétiens avait été un produit
  récent des rêveries philosophiques des Pères grecs, étrangers aux
  enseignements primitifs de l’Evangile ; si Jésus-Christ lui-même ne s’était
  donné à ses disciples que comme un homme supérieur et un prophète, et si
  c’était la philosophie qui eût imaginé d’en faire un Dieu, un évêque
  d’Occident, élevé loin de toute étude et dans la foi traditionnelle, aurait
  dû pencher en faveur d’Arius contre Alexandre. Il aurait dû embrasser, dans
  la controverse, celle des deux opinions qui offrait du dogme de la Trinité
  l’explication la plus simple et la plus humaine. Mais le contraire arriva et
  devait être. La tradition, chez les chrétiens, c’était la divinité de
  Jésus-Christ ; Jésus-Christ homme et Dieu, c’était là ce qu’on enseignait à
  l’enfant à murmurer dans les bras de sa mère et à adorer au pied de l’autel.
  C’était la philosophie au contraire qui, pour éclaircir le mystère.
  l’atténuait, le dénaturait. La foi simple d’Osius ne s’y méprit pas un
  instant[59].


      L’évêque de Cordoue put d’ailleurs rapporter à Constantin
  que la controverse arienne n’était pas la seule cause de trouble en Orient.
  La controverse pascale et le schisme de Mélèce demandaient l’intervention
  d’une autorité souveraine. Cette intervention, l’évêque Alexandre[60], et plusieurs
  autres membres du clergé[61], la voyaient,
  comme Osius, sous la forme d’un concile de l’Eglise universelle. Ce projet,
  plein de grandeur, ne pouvait que séduire le génie de Constantin. L’empereur
  décida, dit Eusèbe, de convoquer tous les évêques de la terre habitable, pour opposer à
  l’invincible ennemi de l’Eglise les bataillons d’une phalange divine[62]. Le lieu de
  l’assemblée fut fixé par Constantin à Nicée, en Bithynie.
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    PREMIÈRE PARTIE. — La fin du paganisme


    CHAPITRE II. — LE CONCILE DE NICÉE. (325).


     


    

       


      I


      La ville de Nicée, aujourd’hui pauvre village du nom
  d’Isnik, était, au IVe siècle, après Nicomédie, la cité la plus importante de
  la Bithynie. Située sur l’un des affluents de la Propontide, au bord du lac
  Ascanius, en relation de commerce avec un grand nombre de pays, à la portée
  des évêques de l’Asie, de la Syrie, de la Palestine, de l’Egypte, de la Grèce
  et de la Thrace, qui pouvaient sans peine l’aborder en bateau, elle était en
  même temps d’un accès relativement facile pour l’épiscopat de l’Italie, de la
  Gaule, de l’Espagne, de la Germanie elle-même. C’était
  d’ailleurs sur les bords prédestinés de la Propontide et de l’Hellespont que
  commençaient à s’attacher les pensées de Constantin. Son imagination ne
  devait plus perdre de vue ces contrées si étrangement découpées en golfes et
  en lagunes de terre et où la nature semble avoir elle-même préparé les
  assises d’un grand pont pour unir l’Orient et l’Occident[1].


      La lettre de convocation adressée aux évêques par
  l’empereur était conçue en termes à la fois pressants et respectueux. Sans doute nul de vous n’ignore, disait-il, que rien ne me tient plus à cœur que la piété envers Dieu.
  Il m’avait paru bon précédemment de convoquer une assemblée d’évêques dans la
  vallée d’Ancyre en Galatie ; aujourd’hui, pour bien des raisons, il m’a
  semblé utile de réunir un concile dans la ville de Nicée, en Bithynie.
  L’accès en sera plus facile aux évêques d’Italie et d’Europe ; la salubrité
  de son climat ne laisse rien à désirer ; et il me sera plus aisé à moi-même
  d’y être présent et de prendre part à l’assemblée. Voilà pourquoi, frères
  très chers, je vous mande ma volonté, qui est que vous vous rendiez sans
  délai dans la susdite ville de Nicée. Chacun de vous se préoccupera d’éviter
  tout retard, afin d’assister effectivement de sa personne aux délibérations.
  Dieu vous garde, frères très chers[2].


      Comme naguère, pour le concile d’Arles[3], les voitures publiques se mirent en mouvement. Grâce à
  l’admirable système de voirie par lequel l’empire romain avait fortement
  relié à sou centre tous les pays domptés par ses armes, chaque évêque, en
  suivant une de ces voies romaines pavées de larges dalles dont de nombreux
  restes nous attestent encore l’admirable solidité, put trouver, d’étape en
  étape, des chariots, des coches, des bêtes de selle et de somme, des
  serviteurs, et même des maisons de refuge, où des employés de la poste
  impériale se mirent à son service par l’ordre de l’empereur[4].


      Tout l’épiscopat de l’empire, et même d’au delà des
  frontières romaines, s’était ébranlé. L’espoir de
  faire le bien, écrit Eusèbe, les facilités
  données par la paix dont on jouissait enfin, l’étrangeté de l’événement, le
  désir de voir face à face le grand empereur[5], avaient mis en
  marche, non seulement les évêques, mais des prêtres, des diacres, quelques
  laïques même, amenés paries évêques en qualité de conseils ou d’auxiliaires.


      Vers le milieu du mois de mai 325[6], les évêques se
  trouvèrent réunis à Nicée au nombre d’environ trois cents[7].


      La première rencontre de ces
  pieux personnages donna lieu à des scènes touchantes. Unis par une même foi
  et par des épreuves communes, mais séparés par les mers et les montagnes, ils
  ne connaissaient les uns des autres que leurs mérites et leurs souffrances…
  On se montrait du doigt les plus illustres
  serviteurs de Dieu. Au premier rang paraissaient les débris de la persécution
  portant sur leurs corps les stigmates d’une confession glorieuse. Quand
  Paphnuce, évêque de Thébaïde, entrait, traînant une jambe dont les muscles
  avaient été coupés pendant qu’il travaillait aux mines et promenant sur les
  assistants l’orbite éteint de son œil crevé ; quand Paul, évêque de
  Néo-Césarée sur l’Euphrate, levait, pour bénir, une main mutilée par le feu,
  c’était un attendrissement général et on se précipitait pour baiser les
  traces de ces saintes blessures. Les solitaires, dont les austérités
  singulières faisaient le récit favori du foyer dans toutes les familles
  chrétiennes, n’attiraient pas moins l’attention. C’était Jacques de Nisibe,
  reconnaissable à son vêtement de poil de chèvre et de chameau qui le faisait
  ressembler à saint Jean-Baptiste. Il avait vécu des années sur les confins
  déserts de la Mésopotamie et de la Perse, se nourrissant d’herbes crues et de
  fruits sauvages. C’était aussi Spiridion, évêque de Chypre, dont la douceur
  enfantine et les mœurs rustiques étaient proverbiales, et qui gardait encore
  des moutons, même depuis qu’il était évêque ; mais il les gardait fort mal,
  et quand les voleurs voulaient les lui dérober : Que ne prenez-vous, leur disait-il, la peine de me les demander ? A la tête des évêques d’Occident marchait la députation
  de l’évêque de Rome, saint Sylvestre, à qui son grand âge n’avait pas permis
  de se déplacer. Elle était composée de deux prêtres, Vite et Vincent, et
  dirigée par l’ami de Constantin, la lumière de l’Espagne, Osius de Cordoue.
  Enfin deux Barbares, un Perse, Jean, et un Goth, Théophile, complétaient
  cette réunion du genre humain. C’était un mélange d’accents et même d’idiomes
  divers qui faisait ressortir d’une manière plus touchante la communauté des
  sentiments. On se rappelait le don des langues et la première Pentecôte.
  Toutes les nations dispersées ce jour-là se réunissaient après trois siècles,
  fières des épreuves qu’elles avaient souffertes pour le signe de la foi, et
  des fils sans nombre qu’elles avaient enfantés à Jésus-Christ[8].


      La première réunion des vénérables Pères eut lieu dans la
  principale église de Nicée[9], édifice
  aujourd’hui disparu, dont un platane solitaire marque seul l’emplacement aux
  abords du village d’Isnik[10]. Le concile
  devait, quelques jours plus tard, se transporter dans une grande salle du
  palais impérial de Nicée, mise à sa disposition par Constantin[11].


      L’empereur, retenu à Nicomédie par les fêtes
  commémoratives qu’il y célébrait de sa victoire sur Licinius, n’avait pu se
  rendre à Nicée en même temps que les évêques ; ceux-ci ne voulurent pas
  entrer en délibération avant l’arrivée du souverain ; mais il était
  impossible que la rencontre de tant d’hommes, animés de sentiments divers, au
  sujet d’une question qui passionnait les esprits, ne produisît pas un échange
  immédiat d’opinions. Des laïques instruits, des philosophes païens eux-mêmes,
  curieux du grand débat intellectuel qu’ils prévoyaient devoir s’engager à
  Nicée, s’y étaient rendus à la suite du clergé. Un historien du concile,
  Gélase de Cyzique, raconte qu’Arius y avait entraîné des dialecticiens de
  profession, prêts à lui prêter main-forte[12]. Car
  l’hérésiarque était là, présomptueux et fier, comptant bien éblouir par sa
  science et déconcerter par sa sophistique tant d’hommes simples, plus
  habitués, pensait-il, à catéchiser le peuple et à soulager ses misères, qu’à
  discuter suivant les méthodes d’Aristote et de Platon[13]. Quant aux
  philosophes païens, s’ils furent vraiment invités par Arius à prendre en main
  sa cause, on comprend que plusieurs d’entre eux se soient prêtés de tout cœur
  à cette œuvre. Une hérésie chrétienne pouvait leur paraître une heureuse
  issue pour la vieille idolâtrie païenne, menacée de toutes parts. Dans la
  doctrine d’Arius, Jésus apparaissait, en somme, comme un demi-dieu. S’il
  était plus noble et plus pur que ceux de la vieille mythologie grecque, la
  superstition populaire pourrait, à côté ou au-dessous de lui, en placer
  d’autres, plus ou moins adaptés aux formes diverses de son idéal ; et
  l’équivoque séduirait beaucoup de chrétiens ignorants.


      Mais ces philosophes, Arius lui-même, comptaient sans la
  clairvoyance et la dialectique du jeune diacre[14], que l’évêque
  d’Alexandrie avait amené avec lui pour prendre part au concile. Dès le début,
  Athanase apparut à tous, dit Socrate, comme l’adversaire le plus vigoureux des ariens[15]. Ils comptaient
  aussi sans la foi éclairée des vénérables Pères du concile, dont la grande
  majorité devait refuser de soumettre à la critique de la seule raison les
  fondements d’un dogme qui relevait avant tout d’une révélation surnaturelle.
  Un curieux récit du temps, qui, par ses amplifications littéraires et par le
  caractère dramatique de son dénouement, a tout l’air d’une légende, mais qui,
  suivant les meilleurs critiques, repose sur des procès-verbaux officiels[16], met aux prises
  un philosophe avec les principaux évêques présents à Nicée. Après quelques
  escarmouches, l’un de ceux-ci lui dit : Ô mon très
  cher, nous vous avons déjà averti une fois pour toutes, quand il s’agit de
  mystères divins, de ne jamais demander de pourquoi ni de comment[17]. Le philosophe
  abjure alors ses erreurs et se convertit. Un autre récit, qui n’a peut-être
  pas plus de valeur proprement historique, symbolise mieux encore, et d’une
  manière plus touchante, le caractère de ces controverses, où la foi
  traditionnelle des âmes droites et humbles se trouvait en présence des
  arguties d’une science orgueilleuse. Un philosophe, raconte Rufin, n’avait pu
  être vaincu par les plus habiles d’entre les chrétiens. Comme un serpent, il
  échappait à toutes les preuves qu’on lui donnait de la fausseté de ses
  doctrines. Alors un vieillard, simple, ignorant et tout à fait inhabile dans
  l’art d’argumenter, mais qui avait confessé la foi aux jours de la
  persécution, se détacha d’un groupe, s’approcha du philosophe, et lui dit : Ecoute, au nom de Jésus-Christ. Puis, simplement,
  comme il l’eût fait en présence d’un enfant à catéchiser, il exposa au
  philosophe le symbole de la foi chrétienne : le dogme du Dieu créateur et
  maître de toutes choses, et celui du Verbe éternel de Dieu prenant pitié des
  erreurs des hommes, se faisant homme, et mourant pour eux, afin de les
  ramener à leur Dieu. Enfin, il ajouta : Philosophe,
  veux-tu croire ces choses ? Le philosophe, touché de la grâce,
  répondit : Je les crois. Le vieillard reprit
  : Lève-toi donc, et suis-moi auprès du Seigneur,
  pour recevoir le sceau de la foi chrétienne. Le philosophe se tourna
  vers ses disciples et vers ses auditeurs, les exhorta à embrasser la doctrine
  du Christ, et devint lui-même membre de la sainte Eglise[18].


       


      II


      Sur ces entrefaites, Constantin arriva à Nicée. Le concile
  célébra aussitôt l’ouverture solennelle de ses délibérations. On était
  parvenu, selon les calculs les plus probables, à la date du 14 juin 325[19]. Eusèbe de
  Césarée, qui devait jouer un rôle important dans l’assemblée, décrit ainsi la
  cérémonie : Lorsque tous les évêques furent entrés
  dans le local destiné à leurs séances, et dont les côtés étaient occupés par
  un grand nombre de sièges, chacun se rendit à sa place et attendit en silence
  l’entrée de l’empereur. Bientôt arrivèrent les fonctionnaires de la cour. On
  remarqua que ceux-là seuls qui étaient chrétiens avaient été mis de service
  ce jour-là. Puis on annonça l’empereur. Tous se levèrent, et Constantin
  parut. Grand, beau, élancé, majestueux, il portait une robe de pourpre tout
  étincelante d’or et de pierres précieuses. En traversant la salle, il tint
  les yeux modestement baissés. Dans sa démarche noble, la dignité royale se
  tempérait si bien par la modestie chrétienne, qu’il apparut à tous comme un
  envoyé de Dieu. Parvenu au fond de la salle, devant le siège d’or qui lui
  avait été préparé, Constantin se retourna vers l’assemblée avec un léger
  salut, comme pour lui demander la permission de s’asseoir. Les évêques
  s’inclinèrent et ne s’assirent qu’après lui[20].


      L’évêque qui se trouvait immédiatement à la droite de
  l’empereur, et qu’Eusèbe ne désigne pas autrement, peut-être parce que
  c’était lui-même[21], se leva alors
  pour complimenter le monarque. Constantin, d’un ton de voix très doux,
  prononça ensuite en latin les paroles suivantes, qu’un interprète traduisait
  à mesure : Je remercie Dieu, le roi suprême, qui, outre les innombrables bienfaits dont
  il m’a comblé, m’a accordé la grâce, la plus grande de toutes, de vous réunir
  tous ici, et d’être témoin du concert de vos sentiments… Les divisions intestines de l’Eglise me paraissent plus
  graves et plus dangereuses que les guerres et les autres conflits. Elles me
  font phis de peine que tout le reste… Pour
  que mes vœux soient comblés, il faut donc que vos cœurs soient unis, et que
  l’on voie régner parmi vous la paix dont votre consécration à Dieu vous fait
  un devoir d’être les apôtres. En agissant ainsi, vous vous rendrez agréables
  au Dieu suprême, et vous me ferez une grande grâce, à moi, votre frère dans
  le service de Dieu[22].


      L’empereur, dit justement Héfélé,
  venait d’ouvrir le concile en quelque sorte comme
  président d’honneur. Il continua à y assister ; mais la direction des
  discussions théologiques proprement dites était naturellement l’affaire des
  chefs ecclésiastiques[23]. Eusèbe fait
  remarquer en effet qu’après son discours l’empereur donna la parole aux présidents du concile[24].


      Il faut entendre par ces mots ceux qu’on appela plus tard
  patriarches ou primats et qui avaient déjà une autorité incontestée sur leurs
  collègues[25]
  ; mais il ne s’ensuit pas que le concile de Nicée ait eu plusieurs présidents
  proprement dits. Ce titre et ce rôle n’appartinrent qu’à l’évêque de Cordoue,
  Osius. L’étude des listes de signatures des Pères, où le nom d’Osius occupe
  toujours la première place, et plusieurs témoignages dignes de foi, ne
  permettent pas de mettre en doute ce fait historique[26]. Il n’est pas
  moins certain que cette présidence ait été exercée par Osius au nom du pape. L’évêque de Cordoue, dit formellement Gélase, vint à Nicée au nom de l’évêque de Rome avec les prêtres
  Vite et Vincent[27]. Eusèbe nous
  apprend en effet que le pape Sylvestre ne put, à cause de son âge, se
  déplacer. Vite et Vincent, simples prêtres, pouvaient bien parler en son nom,
  mais non point présider une réunion d’évêques. Osius était depuis au moins
  douze ans le confident de l’empereur ; la récente mission qu’il avait remplie
  à Alexandrie avait attiré sur sa personne l’attention de l’Orient et de
  l’Occident ; aucun évêque d’Europe n’était, depuis lors, plus au courant que
  lui de la controverse arienne. Tous ces motifs le désignaient au choix du
  pape. Sans ce choix, jamais l’assemblée, dans laquelle l’élément oriental
  était notablement prédominant[28], n’eût consenti
  à placer un simple évêque espagnol avant les grands patriarches d’Orient[29].


      Dès la première séance, les partisans d’Arius, quoique
  formant la minorité de la réunion, parurent pleins de confiance. L’assemblée
  s’était nettement partagée en deux groupes extrêmes. Autour d’Alexandre
  d’Alexandrie, de Marcel d’Ancyre et du diacre Athanase, s’étaient rangés tous
  ceux qui voulaient suivre sans détours la voie de la tradition. Eusèbe de
  Nicomédie et Maris de Chalcédoine, étaient les inspirateurs de tous ceux qui
  prétendaient soumettre à l’examen les symboles de foi, si anciens qu’ils
  fussent[30].
  Un parti modéré flottait entre les deux[31]. Il avait
  visiblement pour chef Eusèbe de Césarée. Mais les ariens comptaient sur
  l’inconsistance du caractère de ce dernier pour le gagner à leur cause ; ils
  escomptaient en outre les relations d’Eusèbe de Nicomédie dans les cercles
  influents de la cour, et les souvenirs de camaraderie de l’école lucianiste.
  Cette présomption devait les perdre.


      Au fond, que demandaient-ils, au moins pour le moment ? Que
  le système d’Arius fût considéré comme une opinion libre dans l’Eglise, ayant
  le droit de s’affirmer en face des doctrines que soutenaient Alexandre et
  Marcel d’Ancyre. Un premier acte de l’empereur sembla leur donner pleine
  satisfaction. Eusèbe raconte que Constantin avait été saisi, dès son arrivée,
  de diverses plaintes ou accusations, émanées des différents partis de
  l’assemblée, et incriminant plusieurs de ses membres. L’empereur fit aussitôt
  jeter au feu les mémoires qu’on lui avait présentés en s’écriant : Vous ne pouvez être jugés par les hommes. Dieu seul doit
  prononcer sur vos contestations[32]. Il semblait
  ainsi faire la part égale entre les ariens et leurs adversaires.


      Arius, quoique n’ayant pas le droit de siéger comme membre
  de l’assemblée, se tenait prêt à discuter devant elle. On ne tarda pas à l’y
  appeler. Il s’y rendit plein de confiance. Le bruit fait autour de son nom,
  les grands espoirs qu’avaient fait naître en lui les intrigues et les hautes
  influences de l’évêque de Nicomédie, cette convocation de tous les évêques de
  l’Eglise catholique pour discuter ses propres idées, le monde entier mis en
  mouvement à cause de lui, tout cela avait infatué le novateur de son rôle. Il
  perdit toute notion de prudence. En présence du concile, il alla jusqu’au
  bout de ses opinions. Il accentua les plus audacieuses affirmations de son
  poème de Thalie. Il soutint hautement que le Verbe
  n’était pas Dieu, qu’il n’avait pas toujours existé, qu’il était sorti du
  néant comme toute créature, que ce nom de Verbe qu’on lui donnait n’était
  lui-même qu’un nom reçu par grâce, que cette prétendue Sagesse était
  incapable de connaître le Père et ne connaissait pas même sa propre substance[33].


      Quand il eut fini, il fut manifeste que sa cause était
  perdue[34]. De vénérables
  prélats se bouchaient les oreilles pour ne pas entendre de tels blasphèmes.
  Dans les rangs même du tiers parti, la plupart manifestèrent leur
  mécontentement. Les deux Eusèbe durent intervenir auprès de Constantin pour
  empêcher l’empereur de prendre aucune mesure contre la personne de
  l’hérésiarque.


      Personne, à partir de ce moment, n’osa plus soutenir dans
  l’assemblée le pur arianisme. Toute la tactique des amis d’Arius consista
  désormais à faire voter par le concile une formule qui laissât la porte
  ouverte aux spéculations sur la nature et l’origine du Verbe. Les deux Eusèbe
  s’y employèrent de tous leurs efforts. Par suite, toute l’application
  d’Athanase et de ses amis tendit à mettre le tiers parti en demeure de se
  prononcer nettement pour ou contre Arius, pour ou contre la doctrine
  traditionnelle. Toutes les luttes qui vont suivre s’expliquent par cette
  double tactique.


       


      III


      Quel fut le règlement intérieur du premier concile
  œcuménique[35]
  ? Comment se fixèrent les ordres du jour ? Quels furent les modes de
  discussion et de vote dans l’assemblée ? Quelle fut la part d’initiative
  dévolue au président, aux légats du pape, aux métropolitains et aux simples
  membres du concile ? Nous sommes réduits, sur tous ces points, à de très
  vagues conjectures[36]. L’analogie qu’on peut supposer avoir existé entre le
  concile de Nicée et les conciles postérieurs, a fait admettre qu’à Nicée les
  membres du synode se divisèrent en commissions ou congrégations
  particulières, chargées de préparer les matières des sessions générales[37]. Mais on ne trouve aucune trace de ce fait dans les
  anciens documents ; le récit d’Eusèbe[38] et des autres historiens fait plutôt présumer qu’il n’y
  eut pas de commissions de ce genre, mais seulement des sessions générales des
  évêques[39].
  Le rôle de l’empereur, qui assistait à toutes les séances, semble avoir été
  uniquement d’empêcher les conflits de s’aigrir, et d’imposer à tous, par
  l’ascendant de son autorité, l’esprit de concorde. L’empereur,
  dit Eusèbe, écoutait tout avec une grande patience.
  Il suivait avec attention la discussion des problèmes. Il reprenait les
  assertions émises en les corrigeant ou en les adoucissant, de manière à
  empêcher les dissertations de dégénérer en conflits. Il témoignait de la
  bienveillance à tous. Son affabilité gagnait les cœurs. Ceux qu’il ne pouvait
  pas convaincre, il les faisait rougir par la force de ses paroles. Quand
  quelqu’un parlait judicieusement, il lui donnait des éloges. Il prêchait à
  tous la concorde. Il arriva à ses fins et il mit tous les esprits d’accord
  sur le point en litige[40]. L’historiographe
  de Constantin exagère peut-être un peu le rôle de son héros, mais il n’en
  dénature certainement pas le caractère : tout ce que nous savons jusqu’ici de
  Constantin, nous le montre comme désireux de rétablir avant tout l’ordre et
  la paix.


      Trois questions principales, d’importance inégale,
  devaient faire I objet des discussions conciliaires : la controverse arienne,
  le schisme de Mélèce et la question pascale.


      Rufin nous apprend que, pour ce qui concernait spécialement
  la controverse arienne, on ne voulut pas décider à
  la légère une affaire aussi grave. On tint des sessions quotidiennes. On y
  discuta sérieusement les opinions d’Arius, qui fut souvent appelé au sein de
  l’assemblée. On considéra attentivement les raisons qu’il fallait lui opposer.
  Il ajoute, d’ailleurs, que les Pères furent vite unanimement fixés sur le système impie d’Arius, et que les confesseurs surtout
  se prononcèrent énergiquement contre cette hérésie[41]. En réalité, les
  premières explications d’Arius avaient déjà fait la conviction dans l’esprit de
  tous ; mais on doit admirer la sagesse de la vénérable assemblée, ne voulant
  se prononcer qu’après un examen attentif et méthodique. Le spectacle d’une
  telle attitude dut faire une impression profonde sur les esprits graves de ce
  temps. Depuis plus de trois siècles, dit le
  duc de Broglie, pas une assemblée libre ne s’était
  réunie sur un point de l’empire, pas une voix sortie de la conscience ne
  s’était fait entendre dans ce silence d’un pouvoir absolu, troublé seulement
  par les panégyriques fastidieux des rhéteurs ou par les gémissements des
  victimes. Pour la première fois, de mémoire de tant de générations, on voyait
  des gens de bien, pleins du sentiment de leur dignité personnelle, forts de
  leur respectueuse indépendance, accourus auprès du maître du monde, délibérer
  sous ses yeux sans contrainte. Un débat sincère faisait trêve à ces
  hypocrites comédies de légalité et de force qui se jouaient sans relâche sur
  la scène agitée de l’empire. Un accent de vérité réveillait la conscience
  dans un si long oubli de sa liberté et de ses droits[42].


      Dans les sessions officielles du concile, il ne parait pas
  qu’en dehors de l’empereur aucun laïque ait été admis à prendre la parole.
  Sozomène, en parlant des divers orateurs, ne cite que des évêques[43]. Il est avéré
  cependant que des ecclésiastiques spécialement accrédités auprès des évêques,
  tels que le diacre Athanase d’Alexandrie et le prêtre Alexandre de
  Constantinople, prirent part aux discussions.


      A la tête des défenseurs de la foi traditionnelle se
  distinguait, au dire de saint Athanase[44], l’évêque
  d’Ancyre, Marcel. Il avait déjà pris part, avec beaucoup d’activité, en 314,
  au concile tenu dans sa ville épiscopale[45]. Esprit bien
  intentionné, mais d’une orthodoxie plus ardente que sûre, Marcel d’Ancyre
  devait plus tard, dans le dessein de mieux combattre l’arianisme, se rejeter
  vers un système bien proche du sabellianisme, et, pour éviter de trop
  distinguer le Fils du Père, paraître confondre entre elles les deux personnes
  divines. Il est bien probable que, poussé par ses habiles contradicteurs, il
  commit, dès le début, quelques-unes de ces imprudences de langage que le
  parti eusébien exploita plus tard contre les tenants de l’orthodoxie. Malgré
  tout, Athanase devait rester toujours indulgent pour ce vaillant compagnon de
  ses premières luttes[46].


      Bien plus précis dans ses formules, bien plus profond dans
  ses pensées, apparut le jeune diacre d’Alexandrie. Quand, au témoignage de
  saint Grégoire de Nazianze[47], les ariens
  voyaient le redoutable champion, petit de taille, presque frêle, mais ‘e port
  assuré et le front haut, se lever pour prendre la parole, on croyait voir
  passer dans leurs rangs comme un frisson de haine ; quant à la majorité de
  l’assemblée, elle regardait alors d’un regard fier celui qui allait se faire
  l’éloquent interprète de sa pensée.


      Nul ne savait plus heureusement qu’Athanase saisir le nœud
  d’une difficulté, ou, mieux encore, exposer, dans la vérité attaquée, le
  point central d’où tout dépend, et y faire jaillir ces flots de lumière qui
  éclairent la foi en même temps qu’ils démasquent l’hérésie. Arius dans son
  système, s’était placé au point de vue de la transcendance divine ; Athanase
  ramenait tout au mystère de la Rédemption. Le
  fondement de la foi chrétienne, disait-il, n’est
  autre que le mystère du Verbe incarné pour racheter les hommes et pour les
  rendre enfants de Dieu. Mais comment pourrait-il les diviniser s’il n’était
  Dieu lui-même ? Comment pourrait-il leur communiquer une filiation divine,
  même adoptive, s’il n’était Fils de Dieu par nature ? Puis, attaquant
  de front la doctrine hérétique : Si le Verbe est
  créé, disait-il, comment Dieu, qui l’a créé,
  ne pouvait-il pas créer le monde ? Si le monde a été créé par le Verbe,
  pourquoi n’aurait-il pas été créé par Dieu ? Pendant toute sa vie, Athanase
  enrichira ces points de vue d’aperçus nouveaux, mais ils resteront
  l’inspiration fondamentale de toute sa polémique et de toute sa théologie[48].


       


      IV


      Depuis les premières imprudences d’Arius, l’habile évêque
  de Nicomédie se gardait bien de défendre les formules ariennes. Chef obéi du
  tiers parti, comptant sur ses hautes relations, sur la faveur de la cour, sur
  le désir plusieurs fois manifesté par Constantin de mettre fin le plus
  promptement possible à ces querelles religieuses, il ne visait qu’à écarter
  de la condamnation prévue toute formule catégorique, qu’à sauver la pensée
  d’Arius en adoucissant son expression.


      Etant données les habitudes intellectuelles d’un grand
  nombre des Pères assemblés, plus accoutumés à catéchiser les simples qu’à
  argumenter dans les écoles, le péril était grand. Il fallut toute la sagacité
  et toute la fermeté d’Athanase pour le conjurer. 


      Un premier symbole de foi présenté par l’évêque de
  Nicomédie fut aussitôt rejeté par les évêques[49]. Autant que nous
  pouvons le conjecturer, ce symbole, tout en omettant les formules les plus
  compromettantes d’Arius, contenait des expressions inadmissibles ; on y
  aurait dit que le Verbe était l’œuvre du Père (ποίημα,
  κτισμα), qu’il n’était pas
  immuable de nature (τρεπτής
  φύσεως)[50]. Un second
  symbole, vague et ne tranchant rien, fut proposé par Eusèbe de Césarée. Le
  Verbe y était dit Dieu de Dieu, lumière de lumière,
  vie de vie, Fils unique, premier-né de toute créature, engendré du Père avant
  tous les siècles, par qui tout a été fait. Une pareille formule n’eût
  rien décidé. Constantin, au dire d’Eusèbe, s’en serait contenté, à la
  condition d’y introduire le mot όμοούσιος,
  consubstantiel. Mais la majorité se montra plus exigeante.


      L’évêque de Nicomédie, fertile en ressources, imagina
  alors un troisième subterfuge. Il suggéra l’idée de composer le symbole à peu
  près uniquement d’expressions tirées de l’Ecriture sainte. Il espérait que
  ces expressions seraient assez générales pour permettre une interprétation
  favorable aux idées ariennes.


      La majorité orthodoxe était sur le point de se laisser
  prendre à ce nouveau piège, quand la ruse d’Eusèbe fut heureusement déjouée.
  La vivacité pittoresque avec laquelle saint Athanase raconte l’incident a
  fait supposer aux historiens qu’il y joua le principal rôle[51].


      Pour bien marquer que le Verbe n’était pas issu du néant,
  comme le prétendaient les ariens, les Pères s’étaient montrés disposés à
  accueillir l’expression : Le Verbe est de Dieu, έκ
  τοΰ Θεοΰ. Mais on remarqua bientôt
  que les eusébiens chuchotaient entre eux. Tout
  n’est-il pas de Dieu, disaient-ils, nous et toutes les autres créatures ? Saint
  Paul n’a-t-il pas dit : Tout est de Dieu[52]. Dieu de qui est tout ?[53] Les Pères, pour
  mieux préciser leurs pensées, avaient ajouté : Le
  Verbe est la vertu de Dieu, l’éternelle image du Père, parfaitement semblable
  au Père, immuable et vrai Dieu. Or, on s’aperçut qu’à la lecture de ce
  passage, les eusébiens se faisaient encore des signes d’intelligence. On les surprit
  se disant entre eux : Toutes ces expressions
  conviennent bien au Fils de Dieu, puisque suivant la Bible elles s’appliquent
  à l’homme. L’homme n’est-il pas appelé l’image de Dieu, la splendeur et la
  vertu de Dieu ?[54] Les sauterelles elles-mêmes, murmurait en ricanant
  quelque plaisant sacrilège, sont bien appelées par
  le prophète Joël une vertu de Dieu[55]. Plus gravement,
  d’autres se montraient les passages suivants de saint Paul : Rien ne nous séparera de l’amour du Christ[56] ; nous sommes toujours vivants[57] ; et ajoutaient :
  Ne suit il pas que les qualifications d’immuable
  et même d’éternel peuvent s’appliquer à une créature ?


      Pour couper court à ces interprétations abusives, les
  Pères déclarèrent que le Verbe était de l’essence
  même de Dieu, έκ τής
  ούσιάς τοΰ
  θεοΰ. Mais n’abuserait-on pas encore de cette
  expression ? Athanase, paraît-il, s’en serait contenté[58]. Mais un Père,
  qu’on pense avoir été Osius, proposa un terme qui réunit bientôt les
  suffrages de la majorité. C’était celui d’omoousios
  ou consubstantiel. Ce mot avait l’avantage d’avoir été positivement condamné
  par l’évêque de Nicomédie. Si vous reconnaissez le
  Fils de Dieu incréé, s’était écrié un jour le chef du tiers parti, autant vaut le proclamer tout de suite consubstantiel au
  Père[59].
  Comment le parti eusébien oserait-il maintenant interpréter le mot omoousios à sa façon ? Ce terme d’ailleurs,
  pris en lui-même, paraissait admirablement choisi. Composé de deux mots, dont
  l’un signifiait même et l’autre substance, il avait l’avantage d’impliquer à
  lui seul deux idées philosophiques très subtiles : identité des substances
  et, en même temps, pluralité de personnes : consubstantiel ne pouvait, en
  effet, s’appliquer à deux êtres qu’à la condition qu’ils fussent distincts
  l’un de l’autre, car, dira plus tard saint
  Basile, une chose n’est jamais consubstantielle à
  elle-même, mais toujours à une autre[60]. L’expression,
  enfin, n’était pas nouvelle. Eusèbe de Césarée déclare que plusieurs évêques, écrivains savants et illustres, s’en
  étaient déjà servi[61]. Paul de
  Samosate avait même essayé de l’accréditer comme expression de sa doctrine,
  mais il l’avait expliquée de telle sorte que le troisième concile d’Antioche en
  avait réprouvé l’emploi[62]. En disant que le Fils est omoousios ou
  consubstantiel au Père, dit saint Athanase, les
  évêques réunis à Nicée signifiaient que le Fils n’est pas à l’égard du Père
  seulement chose semblable, mais identique, que l’immutabilité du Fils est
  tout autre que celle qui nous est attribuée, que la génération du Fils par le
  Père est autre que celle des hommes, que le Verbe est toujours dans le Père
  et le Père dans le Verbe[63]. En d’autres
  termes, la divinité absolue du Fils, l’unité absolue de Dieu, et la
  distinction absolue des deux personnes dans une nature identique, étaient
  solennellement affirmées. L’hérésie d’Arius avait séduit certaines âmes par
  le désir apparent de rendre plus explicable à la fois l’unité de Dieu et la
  personne du Christ. Elle n’avait fait que battre en brèche les deux mystères,
  ne sauvegardant le dogme de l’unité divine que par une grossière équivoque,
  ne simplifiant l’idée du Christ qu’en le découronnant de sa divinité. Un seul
  mot, bien compris et bien approfondi, celui d’omoousios
  ou consubstantiel, appliqué au Verbe et à Dieu le Père, rétablissait dans sa
  pureté la foi traditionnelle. Jésus-Christ Verbe de Dieu, consubstantiel à
  son Père, restait l’ineffable objet de l’adoration des hommes ; Jésus-Christ,
  vrai homme mort sur la croix, restait l’ami, le frère, portant sur lui toutes
  nos misères. La consubstantialité était toujours un grand mystère, mais un
  mystère qui éclairait tous les autres, un mystère qui parlait au cœur et qui
  était capable de soulever l’humanité reconnaissante jusqu’à Dieu.


      Sur ce seul terme de consubstantiel, de longues luttes allaient
  se livrer dans le monde. On s’en est parfois étonné. La grandeur de ces
  luttes s’explique quand on réfléchit à l’incalculable portée de ce simple
  mot.


      A l’exception de cinq évêques, Eusèbe de Nicomédie,
  Théognis de Nicée, Maris de Chalcédoine, Théonas de Marmarique et Second de
  Ptolémaïs, qui restèrent réfractaires jusqu’au bout, se moquant ouvertement
  du nouveau terme proposé[64], tous les
  membres du concile acceptèrent l’emploi du mot omoousios
  pour exprimer la relation fondamentale du Fils au Père. Osius et Athanase
  rédigèrent alors le célèbre symbole de Nicée[65], qui, lu en
  séance générale par le diacre Hermogène, secrétaire de l’assemblée et futur
  évêque de Césarée[66], fut acclamé par
  la presque unanimité des Pères.


      En voici le texte, d’après les éditions les plus critiques[67] :


      Nous croyons en un seul Dieu,
  Père tout-puissant, créateur des choses visibles et invisibles, et en un
  Seigneur Jésus-Christ, Fils de Dieu, seul engendré du Père, c’est-à-dire de
  la substance du Père, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai
  Dieu, engendré, non créé, de la même substance que le Père (όμοούσιον
  τώ πατρι) par qui tout a été créé dans le ciel et sur la terre ;
  qui est descendu du ciel pour nous et pour notre salut, s’est incarné, s’est
  fait homme, a souffert, est ressuscité le troisième jour, est monté aux
  cieux, et il viendra juger les vivants et les morts. Et au Saint-Esprit.
  Le symbole se terminait par l’anathème suivant : Ceux
  qui disent : Il y a un temps où il n’était pas, et il n’était pas avant
  d’avoir été engendré, il est sorti du néant, ou qui soutiennent qu’il est
  d’une autre hypostase ou d’une autre substance que le Père, ou que le Fils de
  Dieu est créé, qu’il n’est pas immuable, qu’il est soumis au changement,
  l’Eglise catholique les anathématise[68].


      Tous les évêques, sauf deux, Théonas de Marmarique et
  Second de Ptolémaïs, finirent par signer le symbole. Mais un écrivain arien,
  Philostorge, rapporte un nouveau subterfuge d’Eusèbe de Nicomédie, de
  Théognis de Nicée et de Maris de Chalcédoine, lorsqu’on présenta à leur
  signature le symbole voté par leurs collègues. S’étant aperçus qu’en ajoutant
  seulement une lettre au mot omoousios
  ou consubstantiel, on en modifiait le sens, ils insérèrent au milieu du mot
  un iota imperceptible. L’expression omoousios,
  de même substance, devenait omoiousios, de
  substance semblable[69]. Ils évitèrent
  par là l’anathème et l’exil, qui frappèrent les deux récalcitrants ; mais ils
  n’échappèrent pas au mépris de leurs deux amis, qui leur reprochèrent
  vivement leur lâcheté. On raconte que l’évêque de Ptolémaïs, s’adressant à
  l’évêque de Nicomédie, l’apostropha en ces termes : Eusèbe,
  tu as souscrit afin de n’être pas banni, mais l’année ne se passera pas que tu
  ne partages notre infortune[70]. Quoi qu’il en
  soit de l’anecdote, jamais les orthodoxes ne considérèrent les signatures des
  trois évêques comme sincères. Cet acte, s’il ne fit pas le remords de leur
  vie, doit faire au moins la honte de leur mémoire.


      Quant à l’empereur, à peine eut-il reçu communication du
  symbole, qu’il en manifesta une grande joie. Une
  telle pièce, disait-il, si parfaitement
  rédigée, qui met enfin un terme à toute dispute et à tout désaccord, n’est
  pas l’œuvre des hommes ; c’est une œuvre de l’Esprit-Saint[71]. Non seulement
  il exila aussitôt Arius, les deux évêques qui avaient refusé leur signature,
  et tous les prêtres qui leur étaient attachés[72], mais il ordonne
  de livrer au feu les livres d’Arius et de ses amis, et menaça même,
  paraît-il, de la peine de mort ceux qui les cacheraient[73].


      Après de telles sanctions, Constantin jugea sans doute que
  la controverse arienne était abolie à jamais. Elle n’était qu’à ses préludes.
  Au moment même où s’exécutaient ces mesures terribles, l’intrigant Eusèbe de
  Nicomédie méditait de nouveaux plans pour ressusciter le conflit et faire
  réhabiliter Arius.


       


      V


      Parmi les soutiens de l’hérésiarque, s’étaient rencontrés,
  nous l’avons vu, quelques disciples de Mélèce ; et le désir de mettre fin au
  schisme mélécien avait été un des objets de la convocation du concile, en
  même temps que celui d’éteindre la querelle soulevée à propos du Verbe de
  Dieu.


      Mélèce était cet évêque de Lycopolis en Egypte, qui, vers
  l’an 304 ou 305[74],
  pendant l’absence de l’évêque Pierre d’Alexandrie et tandis que quatre autres
  évêques égyptiens étaient incarcérés pour la foi, s’ingéra, de sa propre
  autorité, et malgré les protestations des pasteurs légitimes, dans le
  gouvernement de leurs diocèses, y faisant des ordinations, au mépris des
  règlements ecclésiastiques les plus formels[75]. Saint Athanase
  et Socrate parlent aussi de l’accusation portée contre Mélèce, d’avoir
  sacrifié aux idoles pendant la persécution. Saint Athanase, et Socrate, qui
  l’a probablement copié en ceci, semblent être sur ce point, les simples échos
  d’un bruit probablement calomnieux[76]. Mais ce qui est
  incontestable, c’est que l’évêque de Lycopolis, non content de violer
  ouvertement les règles les plus précises du droit canonique le plus certain,
  avait méprisé les observations des quatre évêques incarcérés, n’avait voulu
  entrer en relations ni avec eux ni avec l’évêque Pierre, et après le martyre
  de celui-ci, s’était rendu à Alexandrie, où il s’était lié avec Arius, avait
  excommunié les visiteurs épiscopaux établis par l’évêque martyr et en avait
  ordonné deux autres. Il était ainsi devenu le centre d’un groupe de
  mécontents, qui n’avait cessé de grandir et qu’il avait organisé en véritable
  Eglise hiérarchisée. Au moment où se réunit le concile de Nicée, les
  méléciens comptaient en Egypte vingt-neuf évêques. Ils avaient à Alexandrie quatre
  prêtres et trois diacres[77]. Par le nombre
  de ses adhérents, par son organisation, par le caractère obstiné de son chef
  et par ses relations étroites avec les ariens, le schisme mélécien
  apparaissait comme un péril sérieux. Le concile s’en occupa avec d’autant
  plus d’empressement, que Constantin, toujours ombrageux à l’égard des
  puissances de désordre, suppliait les Pères d’assurer avant tout la paix de
  l’Eglise.


      Mais si les préoccupations de l’empereur se portaient
  surtout sur l’ordre extérieur de l’Eglise, les évêques du concile mettaient
  avant toutes choses les intérêts sacrés de la foi. Comme les méléciens ne
  niaient aucun dogme, le concile se montra à leur égard d’une extrême
  condescendance. Pour bien manifester son désir de conciliation et
  d’apaisement, l’assemblée, après avoir signalé les torts graves de Mélèce,
  décida que le clergé mélécien serait maintenu en fonctions, mais fondu avec
  le clergé soumis à l’évêque d’Alexandrie ; il passerait toujours après les
  clercs ordonnés par les évêques légitimes, c’est-à-dire par les évêques en
  communion avec l’évêque d’Alexandrie. A la mort d’un de ces derniers, sa
  place pourrait être donnée à un clerc mélécien, mais moyennant une élection
  régulière et l’approbation de l’évêque d’Alexandrie ; car, disait le 6e canon
  du concile, on doit conserver l’ancien ordre de
  choses établi en Egypte, c’est-à-dire que l’évêque d’Alexandrie doit
  continuer à exercer son autorité sur les autres évêques. Pour ce qui
  concernait plus spécialement Mélèce, le promoteur du schisme, dont on
  connaissait l’incorrigible habitude de s’ingérer partout inconsidérément en y
  mettant le désordre, on lui conserva son titre d’évêque, et on lui permit de
  rester dans la ville dont il portait le titre épiscopal, mais privé de toute
  autorité épiscopale, sans aucun pouvoir d’y faire des ordinations ou d’y
  choisir des clercs, sans aucune faculté de se rendre dans les environs ou
  dans une autre ville pour le même objet[78].


      Conformément aux prescriptions du concile, Mélèce vécut
  dans sa ville de Lycopolis ; mais, aussitôt après la mort de l’évêque
  Alexandre, Eusèbe de Nicomédie s’empressa de conclure avec Mélèce une sorte
  de ligue qui devait être dans la suite un puissant ferment de discorde dans
  l’Eglise. Le parti mélécien apportait au parti arien l’appoint d’hommes
  rompus depuis longtemps à la lutte et à l’intrigue. Les plus acharnés ennemis
  d’Athanase, l’évêque Callinique de Péluse, qui, au concile de Sardique, se
  posera comme son adversaire déclaré, l’anachorète Paphnuce[79] et le prétendu
  prêtre Ischyras, qui se feront ses accusateurs, et l’évêque Arsénius, qui
  prétendra avoir eu une main coupée par lui, appartenaient déjà à ce terrible
  parti mélécien.


       


      VI


      La controverse pascale, dont nous avons vu l’origine et
  les principales phases[80], n’avait aucune
  relation avec la question arienne. Mais la grave divergence qui divisait
  entre elles les Eglises, qui se produisait parfois dans la même contrée, dans
  la même ville, était l’occasion de disputes sans cesse renaissantes,
  troublait profondément les communautés chrétiennes, et les rendait parfois
  même l’objet des  moqueries des païens[81]. La décision du
  concile d’Arles, prescrivant, dans son premier canon, que l’on célébrât
  désormais la Pâque en même temps, le même jour par
  toute la terre, avait été manifestement rédigée pour faire prédominer
  partout la coutume romaine. Mais la formule vague dont les Pères s’étaient servis
  à dessein pour ne pas froisser par trop de précision les Eglises divergentes,
  avait été lettre morte pour la plupart de ces dernières. La décision précise
  d’un concile œcuménique devenait nécessaire. Les évêques de Nicée ne
  décidèrent point, comme on l’a dit souvent, que la
  fête de Pâques se célébrerait désormais le dimanche qui suit la pleine lune
  après l’équinoxe du printemps. C’est bien la règle qui a prévalu peu à
  peu dans toute l’Eglise, mais le concile n’eut pas cette précision, il
  décréta seulement qu’il lui avait paru bon, laissant
  de côté toute recherche et toute discussion, que les frères d’Orient fissent
  comme ceux de Rome et d’Alexandrie, afin que tous, d’une seule voix et le
  même jour, célébrassent unanimement la sainte fête de Pâques[82]. Constantin
  adressa encore à cette occasion à tous ceux qui n’avaient pas assisté au
  concile une longue lettre, où il disait avec son emphase habituelle : Nous pouvons maintenant transmettre à nos descendants le
  mode légitime de célébration de la Pâque, que nous avons observé depuis le
  premier jour de la passion du Christ jusqu’à présent… Le Sauveur ne nous a laissé qu’un jour de fête de notre
  rédemption, comme il n’a voulu qu’une seule Eglise catholique[83].


      La décision de Nicée ne fit pas absolument disparaître
  toute divergence dans la célébration de la Pâque. Saint Epiphane nous apprend
  que de son temps, c’est-à-dire vers l’an 400, il existait encore beaucoup de quartodécimans, c’est-à-dire de chrétiens qui
  célébraient la Pâque, à la mode juive, le 14 nisan, quel que fût le jour de
  la semaine[84].
  Il ajoute même qu’une secte de ces quartodécimans, appelés audiens, du nom de
  leur chef Audius[85], esprit original
  et ascète austère, joignaient aux pratiques d’un ascétisme digne d’éloges des
  croyances étranges : ainsi ils avaient de Dieu une idée anthropomorphique,
  professant que la ressemblance de l’homme avec Dieu était dans son corps
  aussi bien que dans son âme[86]. La secte était
  née en Mésopotamie. Les lois des empereurs Théodose II et Valentinien III
  prouvent que les audiens existaient encore au Ve siècle. Théodoret décrit la
  façon bizarre dont ils remettaient les péchés. On les perd tout à fait de vue
  au VIe siècle.


       


      VII


      En condamnant l’arianisme, en essayant de mettre fin au
  schisme de Mélèce et en précisant la règle relative à la célébration de la
  fête de Pâques, les Pères de Nicée avaient essayé de parer aux trois grands
  périls qui menaçaient l’Eglise au commencement du IVe siècle. Ils voulurent
  remédier à d’autres abus et rédigèrent à cet effet un certain nombre de canons
  disciplinaires, sur lesquels les savants ont longtemps discuté. L’opinion
  populaire, en effet, était si pénétrée du sentiment de la grande œuvre
  accomplie par le grand concile, comme on
  appela aussitôt l’assemblée de Nicée, qu’elle faisait remonter jusqu’à lui
  toutes les réformes un peu importantes réalisées dans la suite. Le savant Héfélé
  donne une autre raison de la confusion qui a longtemps régné à ce sujet. On sait, dit-il, que de
  très bonne heure, les canons des divers conciles furent réunis en un Corpus,
  dans lequel les canons de Nicée eurent toujours la première place à cause de
  leur importance. Or il arriva que, soit accidentellement, soit à dessein, les
  copistes négligèrent de transcrire les noms des conciles pour les canons qui
  suivaient ceux de Nicée. A Rome, par exemple, se trouvait un exemplaire
  contenant sous un même titre les canons de Nicée et ceux de Sardique. Lorsque
  ces exemplaires se répandirent dans l’Orient, toujours moins réfléchi, moins
  observateur que l’Occident, il arriva ce que l’on a déjà pu prévoir : faute
  d’esprit critique et de moyen de contrôle, on attribua au concile de Nicée
  tous les canons qui, dans les manuscrits, étaient inscrits sans titre[87].


      On n’admet aujourd’hui comme authentiques que vingt
  canons, dont le texte original, inséré dans la grande collection de Mansi[88], se trouve
  reproduit, traduit et savamment commenté dans l’Histoire des conciles
  de Héfélé[89].


      Quelques-uns de ces canons ont simplement pour but de
  préciser d’anciennes règles, mal comprises ou mal observées. Ainsi les canons
  1, 2, 9 et 10 écartent des ordres sacrés les mutilés volontaires, les
  néophytes et les pénitents ; le canon 17 défend de pratiquer l’usure ; le
  canon 3 interdit absolument à tous les membres du
  clergé d’avoir avec eux une sœur agapète, à moins que ce ne soit une mère,
  une sœur, une tante, ou enfin les seules personnes qui échappent à tout
  soupçon[90].


      Une seconde catégorie de canons règlent des situations
  spéciales créées par les crises récentes que les persécutions et les hérésies
  avaient fait subir à l’Eglise. Les canons n à di fixent les conditions de
  pénitence à laquelle devront se soumettre les faillis et les relaps de la
  dernière persécution de Licinius ; les articles 8 et 19 s’occupent des
  épreuves à imposer aux novatiens et aux partisans de Paul de Samosate qui
  désireraient rentrer dans le sein de l’Eglise.


      Enfin cinq articles relatifs aux pouvoirs des prêtres, des
  simples évêques et des métropolitains ou primats forment
  comme un petit code de hiérarchie catholique en cinq articles, qui n’est pas
  l’œuvre la moins importante du concile[91].


      Nous savons que la coutume avait, dès le début du
  christianisme, attaché à certaines Eglises une prééminence particulière[92]. Les Eglises
  d’Antioche et d’Alexandrie étaient de ce nombre. Le concile consacra
  formellement leur autorité. Le 4e canon décide que l’évêque doit être
  institué par tous les évêques de sa province et que la
  confirmation de ce qui s’est fait appartient de droit au métropolitain.
  Le 6e canon apporte de nouvelles précisions : Que
  les anciennes lois soient observées, notamment celles qui concernent
  l’Egypte, la Libye et la Pentapole, de manière que l’évêque d’Alexandrie ait
  puissance sur toutes ces provinces, puisque c’est une loi établie par les
  évêques de Rome que les prééminences soient observées dans l’Eglise[93]. Ainsi, dit un savant commentateur de ce texte, l’Eglise de Rome confirmait la juridiction des Eglises
  d’Alexandrie et d’Antioche, et, en garantissant les primaties particulières,
  affirmait sa primatie universelle[94].


      Le concile ajoute une phrase qui parait être une sorte
  d’amendement au fie canon, voté par les Pères alors que le texte de celui-ci
  était déjà arrêté : On doit de même conserver aux
  Eglises d’Antioche et des autres provinces leurs anciens droits. Le 7e
  canon résout une difficulté particulière qui se présentait à propos des
  successeurs des évêques de Jérusalem. Ceux-ci, depuis la destruction de la
  Cité sainte et la reconstruction d’une nouvelle ville sur ses ruines par
  l’empereur Hadrien, portaient le titre d’évêques d’Ælia Capitolina et
  cédaient le pas devant l’évêque de Césarée. Le concile déclare que l’évêque d’Ælia Capitolina prendra la préséance
  d’honneur qui lui appartient, en vertu de l’ancienne tradition, sans
  préjudice cependant de la dignité qui revient à la métropole. Les 15e
  et 16e canons, qui défendent aux clercs de passer d’un lieu à un autre pour
  échapper à leur juridiction naturelle, et qui rappellent aux diacres la
  distance qui les sépare des prêtres, complètent cette réglementation
  hiérarchique.


      L’empereur ne pouvait contenir sa joie à la vue de tant de
  travaux utiles au bon ordre et à la paix. Il n’attendit pas la fin des
  séances pour réunir autour de lui, en une grande fête, pour célébrer sa
  vingtième année d’empire, tous les évêques présents à l’assemblée. Il leur
  offrit un banquet dont la magnificence surpassait toute imagination. Sur le
  passage des prélats, la garde impériale présentait les armes. Eusèbe raconte
  qu’en voyant l’éclat des sabres nus, tendus vers eux, non plus pour les
  menacer, mais pour leur faire honneur, les évêques se disaient : Est-ce un rêve ?[95] Constantin, de
  son côté, se voyant entouré de tant de prélats, accourus de toutes les
  régions de son empire, fier de ce grand concile, qu’il considérait comme son
  œuvre, et surtout enivré des éloges dont Eusèbe le combla à cette occasion
  dans un éloquent panégyrique, était dans le ravissement. Il allait de l’un à
  l’autre évêque, baisant les plaies des confesseurs[96], complimentant
  celui-ci et celui-là, et répétant : Moi aussi, je
  suis évêque. Vous, vous êtes évêques pour les choses qui se font au dedans de
  l’Eglise ; mais moi, Dieu m’a institué comme un évêque pour les choses du
  dehors[97].


      Constantin devait, dans la suite, se laisser trop
  entraîner par cet éblouissement d’amour-propre. Toute sa vie, il défendra
  énergiquement la foi de Nicée, mais souvent en ayant l’air de défendre sa
  chose à lui, autant et plus que la chose de Dieu. Il prendra trop à la lettre
  son rôle d’évêque du dehors, et parfois même
  tentera, tant les limites en ces matières peuvent être illusoires, de
  s’immiscer, au détriment de l’Eglise, dans les choses
  du dedans.
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      L’autorité de l’Eglise universelle, se manifestant dans le
  plus imposant appareil dont le monde eût été le témoin jusqu’alors, avait
  anathématisé l’arianisme ; et les termes de la condamnation ne laissaient
  place à aucune échappatoire. De son côté, Constantin, maître souverain de
  l’Orient et de l’Occident, avait mis sans réserve au service de l’orthodoxie
  sa redoutable puissance impériale. Un homme pourtant ne désespérait pas de
  faire triompher la cause d’Arius. C’était l’astucieux Eusèbe de Nicomédie. Il
  connaissait Constantin : il savait que, chez le grand empereur, la hauteur
  des vues, la générosité du dévouement n’étaient pas toujours secondées par la
  persévérance à réaliser ses desseins ; que, peu versé dans l’étude des dogmes
  théologiques, et n’en comprenant pas toujours la portée, il se souciait plus
  d’assurer l’ordre dans la cité que de maintenir la pureté de la foi dans les
  âmes. Eusèbe connaissait aussi, en observateur sagace qu’il était, ce monde
  ecclésiastique, si étrangement mêlé, du IVe siècle. A côté des confesseurs
  qui portaient les cicatrices des blessures reçues pour la foi que
  d’ambitieux, toujours orientés vers la fortune de l’empereur ! Que
  d’esprits rêveurs, utopistes à doctrines indécises, imprégnés de sophistique
  alexandrine, d’idées origénistes et subordinatiennes[1] ! Faire
  pénétrer dans ce monde, sous le couvert de l’autorité impériale, une doctrine
  équivoque dans sa formule, semi-arienne dans son principe, ne lui parut pas
  une entreprise au-dessus de ses ressources de ruse et d’intrigue. Il fallait,
  pour réussir, gagner Constantin : les relations de l’évêque de Nicomédie avec
  la proche parenté de l’empereur lui seraient en cela une aide précieuse. Il fallait
  agir sur l’opinion : on trouverait, dans les débris des vieux schismes et des
  vieilles hérésies, des complices tout préparés. Il fallait surtout ruiner le
  crédit d’Athanase : c’est à cette dernière entreprise que l’évêque de
  Nicomédie allait consacrer ses plus grands efforts personnels.


       


      I


      Sa première intervention sembla le perdre à jamais. Deux
  ou trois mois après le concile, des partisans de Mélèce, atteints par les
  récentes décisions de l’assemblée, eurent recours à l’arbitrage de l’empereur
  pour la solution d’affaires que l’historien Eusèbe se contente d’indiquer en
  termes vagues[2].
  Ces méléciens d’Egypte pouvaient être, au cours de la campagne qu’Eusèbe de
  Nicomédie et Théognis de Nicée se flattaient de mener en faveur d’Arius, d’un
  précieux secours. Eusèbe et Théognis, non seulement reçurent les plaideurs
  chez eux, mais ils les soutinrent ouvertement ; ils plaidèrent hautement leur
  cause. Tant d’audace les perdit. Constantin, irrité de ces manœuvres, et se
  souvenant à propos de l’attachement qu’Eusèbe avait jadis manifesté à l’égard
  de son rival Licinius, fit saisir les deux évêques et les exila en Gaule.
  Puis il écrivit à leurs deux Eglises pour leur demander de se choisir de
  nouveaux évêques. Sa lettre à l’Eglise de Nicomédie était terrible contre
  Eusèbe. Oubliant qu’il avait pardonné à l’évêque de Nicomédie son intimité
  avec Licinius, il mettait le peuple en garde contre cet
  Eusèbe qui avait, disait-il, participé aux
  actes de cruauté du tyran. Car, ajoutait-il, je
  sais de preuve certaine qu’il a été le favori de Licinius ; je sais même que,
  pendant la guerre que j’ai dû soutenir, il a envoyé des espions contre moi.
  Mais je laisse de côté les injures que cet homme m’a faites. Je n’ai qu’une
  crainte, c’est que sa doctrine ne vous entraine hors de la vérité[3].


      Un revirement si complet aurait déconcerté tout autre
  qu’Eusèbe. Celui-ci, du fond de son exil, continua ses intrigues, et
  peut-être son éloignement ne servit-il qu’à mieux dissimuler son action
  personnelle dans une campagne dont il resta toujours le chef[4].


      Le plan des eusébiens, tel que les documents historiques
  nous le révèlent, était d’une extrême habileté : ne jamais se poser comme les
  adversaires du concile de Nicée, que l’empereur défendait comme son œuvre
  propre, pas même comme les amis d’Arius ; mais se fondre dans un grand parti
  mêlé, fait de tous les mécontents qu’on pourrait grouper, où les ariens purs
  seraient en petit nombre, mais qu’ils dirigeraient en secret[5] ; ne point
  s’attaquer encore au diacre Athanase, dont la popularité était immense, mais
  seulement aux plus compromettants de ses amis. L’exil de l’évêque de
  Nicomédie, en laissant au premier rang, dans son parti, son parent de
  Césarée, docile instrument entre ses mains, mais très bien vu de l’empereur,
  favorisait encore ce plan d’habile dissimulation.


      Dans le tiers parti du concile, tandis qu’Eusèbe de
  Nicomédie avait été un trait d’union avec les purs ariens, Eusèbe de Césarée
  avait plutôt représenté l’esprit de conciliation avec le groupe qui suivait
  les inspirations d’Athanase. Sa fidélité à l’empereur n’avait jamais fléchi.
  Dans les grandes solennités, c’est lui qu’on avait toujours vu prononcer,
  devant le souverain, ces grands discours d’apparat où la majesté impériale
  était exaltée jusqu’à l’hyperbole. Eusèbe de Césarée n’avait pas hésité à
  signer le symbole adopté par la majorité des Pères, mais en se défiant des interprétations
  sabelliennes qu’on pourrait donner au terme d’omoousios.


      Or précisément un des plus ardents amis d’Athanase, un des
  plus vigoureux défenseurs de l’omoousios au concile de Nicée, Eustathe d’Antioche,
  passait pour pencher vers l’erreur sabellienne. Le soupçon paraît avoir été
  mal fondé[6]. Au fond, ce
  qu’on redoutait en lui, c’était son ardeur à combattre les erreurs ariennes
  dans les provinces de Cœlésyrie, de Mésopotamie et des deux Cilicies, où il
  avait été chargé de faire exécuter les décisions conciliaires[7]. Saint Jean
  Chrysostome rapporte qu’il envoyait des maîtres orthodoxes et de savants
  controversistes aux villes les plus menacées[8]. Il multipliait lui-même
  les réfutations de l’hérésie sous forme de traités, de sermons, de lettres ou
  de commentaires exégétiques. Saint Athanase nous apprend qu’il bannit de son
  clergé tous les membres suspects[9]. La plupart de
  ces clercs devaient être, dans la suite, faits évêques pour renforcer le
  parti arien[10].
  Mais le moment n’était pas venu de se démasquer ainsi. S’appuyant sur
  quelques paroles énergiques, écrites on prononcées par Eustathe pour réfuter
  l’arianisme, Eusèbe de Césarée l’accusa de professer le sabellianisme,
  c’est-à-dire de confondre entre elles les trois Personnes de la Trinité[11]. Une
  correspondance très vive fut échangée entre les deux évêques. Aux accusations
  doctrinales vinrent se joindre des accusations politiques. On reprochait à
  Eustathe, au rapport de saint Athanase, d’avoir manqué à ses devoirs envers
  la mère de l’empereur[12]. Décidément le
  terrain de la lutte était bien choisi au point de vue de la campagne
  entreprise par l’évêque de Nicomédie. Elle fut poursuivie avec acharnement.


      On était arrivé à l’an 328. Un acte de clémence de
  l’empereur venait de ramener de l’exil l’évêque de Nicomédie. Cette mesure
  paraît avoir été due aux instances de la princesse Constantia, sœur de
  Constantin, toujours dévouée à son ancien confident et conseiller. Elle
  profita sans doute des grandes fêtes célébrées, cette année-là même, en
  l’honneur de saint Lucien d’Antioche pour demander à l’empereur la grâce de
  celui qui se donnait comme un des plus fidèles disciples du glorieux martyr[13].


      L’évêque de Nicomédie reprit possession de son siège ;
  mais il s’appliqua surtout à organiser la campagne menée contre Eustathe. Se
  rendant compte que la ruse est l’arme qu’il manie avec le plus de dextérité,
  il organise un guet-apens. Par une requête pleine de flatteries à l’adresse
  de Constantin, il sollicite de l’empereur l’autorisation de visiter les
  constructions grandioses que la piété impériale fait élever à Jérusalem. Il
  se rend d’abord à Antioche, accompagné de Théognis de Nicée, et visite
  Eustathe, qui lui fait le plus fraternel accueil. Mais, après s’être séparé
  de lui avec toutes les apparences de l’amitié, il parcourt la Palestine et la
  Syrie, rallie tous ses partisans, entre autres Eusèbe de Césarée, Patrophyle
  de Scythopolis, Ætius de Lydda, et les ramène à Antioche, déclarant que les
  graves accusations portées contre Eustathe demandent une solution prompte par
  un synode. Aux inculpations graves déjà portées contre le prélat s’est
  ajoutée une dénonciation nouvelle. Ce sont les mœurs privées de l’évêque
  d’Antioche qui sont maintenant en cause. Un synode, rapidement réuni,
  prononce la déposition du prélat dans sa ville même[14]. Théodoret, qui
  rapporte le fait, ajoute que, bientôt après, l’infâme créature qui avait osé
  calomnier Eustathe se rétracta au cours d’une grave maladie, et qu’il fut
  avéré qu’elle avait été soudoyée par les eusébiens[15]. Mais à ce
  moment les décisions du synode d’Antioche avaient déjà été mises à exécution.
  Constantin, à qui le prétendu insulteur de sa mère avait été conduit, l’avait
  déjà exilé à Trajanopolis, dans la Thrace, puis à Philippes, où il mourut peu
  après[16]. L’Eglise devait
  l’honorer comme un saint[17].


      Un an plus tard, au courant de l’année 33o, un partisan
  déclaré d’Eusèbe de Nicomédie, Euphrone, était élu, non sans quelques
  agitations, à la place d’Eustathe, et installé sur le siège d’Antioche sous
  les yeux d’un représentant de l’empereur. Le plus actif des amis d’Athanase
  disparaissait du champ de bataille, et le siège important d’Antioche était
  désormais acquis au parti d’Eusèbe. Les intrigues de l’évêque de Nicomédie en
  Palestine étaient couronnées du succès le plus complet.


       


      II


      Il n’en était pas de même en Egypte. Le saint évêque
  d’Alexandrie, Alexandre, était mort le 17 avril 328, après avoir exprimé le
  désir d’avoir pour successeur le diacre Athanase. Les fidèles avaient acclamé
  ce choix, les évêques orthodoxes de la province l’avaient ratifié[18], et le sacre du
  nouvel évêque avait eu lieu le 7 juin, au milieu des ovations de tout un peuple,
  qui répétait : Athanase ! Athanase ! C’est
  un bon chrétien ! C’est un ascète ! C’est un véritable évêque ![19]


      Athanase avait trente-trois ans à peine. Outre les qualités du pasteur accompli, Dieu lui avait
  donné un esprit clair, un œil bien ouvert sur la tradition chrétienne, sur
  les événements, sur les hommes ; et, avec cela, un caractère hautement
  indomptable, tempéré par une parfaite bonne grâce, mais incapable de faiblir
  devant qui ou quoi que ce soit. L’orthodoxie de Nicée avait trouvé son
  défenseur. Déjà menacée à cette heure, elle devait traverser des crises
  redoutables. On put croire à certains moments qu’elle n’avait plus d’autre
  soutien qu’Athanase. C’était assez. Athanase eut contre lui l’empire et sa
  police, les conciles, l’épiscopat : la partie était encore égale tant qu’un
  tel homme restait debout[20].


      Le premier mandement pascal que le nouveau patriarche
  écrivit pour son peuple signalait le danger menaçant, faisait allusion aux
  menées des hérétiques. Mais l’objet principal
  de ses premières instructions pastorales fut l’édification de son peuple par
  la pratique de la foi et des préceptes de la religion. Ecoutez, s’écriait le zélé pasteur, écoutez la trompette sacerdotale qui vous appelle.
  Vierges, elle vous rappelle l’abstinence que vous avez jurée ; époux, la
  sainteté du lit conjugal ; chrétiens, vous tous, le combat contre la chair et
  le sang dont parle saint Paul[21].


      Un des premiers soins d’Athanase fut de visiter cette
  partie choisie de son diocèse où des groupes de solitaires faisaient fleurir
  le plus pur esprit de l’Evangile. L’avant-propos syriaque de ses Lettres
  pascales nous le montre parcourant successivement la Thébaïde, la Pentapole,
  l’oasis d’Ammon et les régions inférieures[22], faisant comme
  une revue de ses troupes d’élite à la veille des grandes batailles qu’il
  allait livrer contre l’arianisme. Des évêques et des foules nombreuses
  l’accompagnaient. Comme il se dirigeait vers le Saïd, saint Pacôme vint
  au-devant de lui avec ses religieux, chantant des psaumes[23]. Entre le saint
  patriarche et le grand législateur de la vie cénobitique, des liens
  s’établirent, que des communes luttes contre l’hérésie devaient raffermir. La
  pratique des plus austères vertus de la vie religieuse préparait ces moines à
  devenir les champions les plus intrépides de l’orthodoxie. Désormais Pacôme
  s’associera à toutes les joies et à toutes les épreuves du saint patriarche,
  l’appelant le Père de la foi orthodoxe[24], l’homme christophore ou qui
  porte Dieu[25]. A la fin de sa
  vie, parmi les paroles d’adieu qu’il adressera à ses frères bien-aimés, on
  l’entendra répéter : J’ai connu en ce monde trois
  choses qui ont contenté Dieu et fleuri en lui ; premièrement, le saint Père
  Athanase, qui a combattu pour la foi orthodoxe jusqu’à la mort ;
  deuxièmement, le grand Antoine, qui nous a laissé le modèle de la vie
  religieuse, et troisièmement cette chère communauté, qui marche à la suite de
  ces deux pères, sous les ordres de Dieu[26].


      Quand, au retour de ce voyage, plein de consolations
  célestes, le patriarche revint à Alexandrie reprendre possession de son siège
  épiscopal, l’orage y avait déjà éclaté. Les partisans qu’Arius avait laissés
  dans la capitale de l’Egypte, s’étaient agités, contestant la validité de
  l’élection d’Athanase, soutenant qu’elle avait été faite sous la pression
  d’un mouvement populaire concerté. Eusèbe, de son côté, avait agi auprès de
  l’empereur, qui avait, par une lettre impérative, dont Athanase nous a
  conservé un fragment, donné l’ordre au patriarche de recevoir en sa communion
  tous ceux qui se présenteraient à lui, sous peine d’être exilé lui-même de sa
  ville épiscopale[27].


      Prompt à la riposte, Athanase rédige aussitôt, à l’adresse
  de Constantin, un mémoire justificatif. Mais le mémoire est à peine écrit,
  que le parti mélécien, mis en mouvement par Eusèbe, entre en campagne. C’est
  une série d’accusations les plus mensongères, les plus perfides, qui se
  succèdent, et sous lesquelles on prétend accabler l’homme de Dieu : il a
  empiété sur les pouvoirs impériaux, en imposant à ses fidèles une
  contribution au profit de son église ; il s’est rendu coupable de haute
  trahison, en fournissant de l’argent à un rebelle ; une démarche faite par un
  délégué de l’archevêque, Macaire, pour ramener au devoir un faux prêtre,
  Ischiras, qui usurpait les fonctions sacerdotales, devient une scène
  violente, pendant laquelle Macaire aurait renversé l’autel, brisé le calice
  et brûlé les Livres sacrés. Cette fois-ci, ce n’est point par un écrit, c’est
  en personne qu’Athanase veut se justifier. Il se rend à Nicomédie, n’a point
  de peine à dissiper, par quelques explications nettes et franches, toutes les
  calomnies imaginées contre lui, et regagne Alexandrie, porteur d’une lettre
  où Constantin l’appelle un homme de Dieu.
  Mais ses ennemis n’ont pas désarmé. En homme habile à manier les foules,
  Eusèbe de Nicomédie, qui tient le fil de toutes ces intrigues, sait bien que
  l’accusation la plus capable de frapper l’imagination populaire et de
  soulever l’opinion contre un homme, n’est pas l’accusation la plus
  vraisemblable, mais la plus dramatique et la plus étrange. Non seulement
  l’affaire d’Ischiras est reprise, enrichie de nouveaux détails ; mais les
  méléciens accusent hautement Athanase d’avoir fait assassiner un des leurs,
  Arsène, évêque d’Hypsélé. Une main coupée est promenée par la ville, comme
  pièce à conviction. Une enquête judiciaire est ouverte. L’apparition du
  prétendu mort y met fin. Arsène, payé par les ennemis d’Athanase, s’était
  caché dans un monastère. Athanase a su découvrir ses traces, et le malheureux
  vient humblement solliciter son pardon de l’évêque d’Alexandrie. Constantin
  écrit de nouveau au patriarche une lettre bienveillante, et le chef des
  méléciens, Jean Arcaph, vient en tremblant se jeter lui-même aux pieds
  d’Athanase.


       


      III


      Cette soumission n’était qu’une manœuvre hypocrite. Au
  moment où le chef des méléciens faisait amende honorable devant .le
  patriarche d’Alexandrie, ses ennemis conjurés ourdissaient contre lui un
  vaste complot.


      Il s’agissait à la fois de perdre Athanase, de réhabiliter
  Arius et de compromettre, dans cette double entreprise, l’empereur et
  l’épiscopat.


      On connaissait l’attachement irréductible de Constantin
  aux formules votées à Nicée. Il ne souffrait pas qu’on les mît en question.
  Mais on savait aussi combien il était facile de le tromper sur le sens et la
  valeur de ces formules dogmatiques.


      L’ex-impératrice Constantia, veuve de Licinius, toujours
  dévouée à la cause d’Eusèbe, avait en mourant, vers 333, recommandé à son
  frère Constantin un prêtre de sa confiance, Eutocius[28]. Ce prêtre,
  admis aussitôt à la cour de l’empereur, fut un instrument docile entre les
  mains de l’évêque de Nicomédie. Il persuada à l’empereur qu’Arius n’était pas
  si opposé qu’on voulait bien le dire aux décisions du grand concile. Constantin se laissa convaincre. D’autre part,
  Athanase avait eu beau triompher de toutes les accusations formées contre lui
  ; cet homme, qui suscitait à chaque instant des intrigues autour de lui,
  était, coupable ou non, une cause de trouble. Dans de pareilles
  circonstances, les gouvernements plus soucieux de maintenir l’ordre extérieur
  que de sauvegarder la justice, s’en prennent aussi volontiers à la victime
  qu’aux bourreaux. Il est probable aussi crue l’empereur, clans ses récents
  entretiens avec l’intrépide prélat, avait remarqué en lui cette fermeté de
  caractère dont les potentats redoutent instinctivement les approches. En tout
  cas, l’agent secret d’Arius et d’Eusèbe, le prêtre Eutocius, entretenait ces
  sentiments dans l’âme du souverain. Vers 334, Arius, ayant obtenu une
  audience de l’empereur, lui présenta une profession de foi, habilement
  rédigée en termes vagues, qui, du premier coup, apparut acceptable à Constantin.
  Il décida aussitôt qu’Arius serait réintégré dans ses fonctions, et pria le
  patriarche Athanase de le recevoir en sa communion. Le refus net de celui-ci
  et le mécontentement que ce refus produisit chez l’empereur, furent
  habilement notés par le parti eusébien, qui se hâta de les exploiter à son
  profit.


      Le moment approchait où Constantin, parvenu à la trentième
  année de son règne, avait résolu de la célébrer par une grande solennité religieuse.
  Comment mieux rehausser cette fête, comment en mieux assurer les résultats
  que par une de ces assemblées conciliaires qui déjà dans Arles, dans Ancyre,
  et surtout à Nicée, avaient assuré en même temps la paix de l’Eglise et la
  gloire de l’empereur ? On n’eut pas besoin d’insister longtemps auprès de
  Constantin. La ville de Tyr fut désignée par lui comme lieu de rendez-vous.
  La lettre impériale de convocation était significative : l’œuvre du concile
  devait être une œuvre de pacification, et qui voudrait s’y soustraire y
  serait contraint au besoin par la force publique[29]. Dans cette
  dernière phrase, chacun vit une allusion à l’attitude d’Athanase[30]. Comme pour
  montrer que la menace impériale n’était pas un vain mot, le prêtre Macaire,
  familier de l’évêque d’Alexandrie, fut amené chargé de chaînes. Un grand
  dignitaire de la cour, le comte Denys, fut délégué par Constantin pour
  désigner les évêques qui devaient se rendre au concile, pour y tenir la place
  de l’empereur et, en cette qualité, pour y veiller au bon ordre[31]. Du pape
  Sylvestre, il ne fut pas question cette fois-ci.


      Le caractère de l’assemblée était ainsi marqué dès le
  début. Tous les ennemis d’Athanase s’y étaient donné rendez-vous[32]. Aucune question
  dogmatique n’y fut mise à l’ordre du jour, mais tous les griefs soulevés
  contre Athanase furent repris. Les eusébiens se posèrent en juges, et les
  méléciens en accusateurs. Le patriarche d’Alexandrie eut le courage de
  plaider sa cause devant de pareils adversaires. Sur la plus grave des
  imputations portées contre lui, celle de l’assassinat d’Arsène, qu’on eut
  l’audace de maintenir, il obtint un facile triomphe. Arsène était vivant et
  visible dans son évêché d’Hypsélé[33]. Sur plusieurs
  points l’accusé demanda une enquête. Des commissaires enquêteurs furent
  aussitôt choisis, mais dans un conventicule particulier et non pas en réunion
  générale. L’enquête ne fut pas contradictoire. Elle se fit sous la direction
  du préfet d’Egypte. Aucun membre du clergé soumis à Athanase ne put y
  assister. Le saint évêque n’était plus en présence que d’une faction dont le
  parti pris se manifestait trop évidemment. Il quitta l’assemblée, qui
  s’empressa, aussitôt après son départ, de prononcer contre lui une sentence
  de déposition[34].


      En vain Athanase se rendit-il à Constantinople, où
  Constantin avait dès lors fixé sa résidence impériale ; les eusébiens l’y
  rejoignirent. Eusèbe de Césarée profita d’une fête pour prononcer devant
  l’empereur un de ces discours d’apparat où il excellait à flatter la vanité
  du souverain[35].
  Puis on imagina contre Athanase une nouvelle accusation, la plus invraisemblable
  assurément, mais la plus capable de faire impression sur l’amour-propre de
  Constantin. Le patriarche d’Alexandrie avait distribué de larges aumônes. On
  l’accusa d’avoir accaparé les grains et tenté d’affamer Constantinople, la
  grande ville, si glorieusement fondée par Constantin, la capitale dont il
  était si justement fier ! L’empereur n’attendit pas même que l’accusé
  présentât sa défense. Pour mettre fin à toute discussion, il fit saisir
  Athanase et donna ordre de le conduire au fond des Gaules, dans la ville de
  Trèves, où il fut interné[36].


       


      IV


      Aurait-on enfin la paix ? Non, car en même temps qu’il
  exilait Athanase, Constantin rappelait Arius et ses partisans. Ceux-ci, loin
  de s’apaiser, profitèrent de leur triomphe pour reprendre la lutte avec une
  activité redoublée.


      Au premier rang des évêques qui, au concile de Tyr,
  avaient refusé de s’associer à la campagne menée contre Athanase, se trouvait
  l’évêque d’Ancyre, Marcel, qui déjà, au concile de Nicée, s’était fait
  remarquer parmi les plus ardents adversaires d’Arius. Le procès dogmatique
  qu’on n’avait osé instituer contre Athanase, dont on redoutait la science
  impeccable et la logique serrée, on résolut de l’entreprendre contre son ami
  Marcel. Celui-ci, avec plus de zèle que de précision théologique, avait
  défendu la consubstantialité du Verbe dans un livre où les eusébiens crurent
  découvrir le sabellianisme, compliqué de l’adoptianisme. A en croire Eusèbe
  de Césarée, qui consacra deux ouvrages à la réfutation de Marcel[37], l’évêque
  d’Ancyre concevait Dieu comme une Monade indivisible, mais susceptible d’une
  sorte de déploiement et de reploiement sur elle-même. Le déploiement de la
  Divinité se serait produit de trois manières et comme en trois moments
  distincts. La Pensée de Dieu ou son Verbe se serait dilatée et réalisée
  extérieurement par la production du monde : ce fut la création. Une seconde
  irradiation, plus profonde, du Verbe divin aurait pénétré la nature humaine
  elle-même : ce fut l’Incarnation. Un troisième développement du Verbe aurait
  produit l’Esprit, qui, avant l’insufflation du Christ sur les Apôtres, était
  contenu dans le Verbe et dans le Père, mais qui devint en ce moment, suivant les
  expressions de Théodoret, une extension de l’extension.
  Ainsi la Monade s’était-elle dilatée en Trinité. Mais à la fin des choses,
  Verbe et Esprit rentreraient dans le sein du Père, comme ils y étaient dans
  le principe et sans avoir jamais constitué de véritables personnes[38]. Il est douteux
  que la doctrine de Marcel d’Ancyre ait eu des affirmations aussi nettes ;
  nous ne la connaissons guère que par Eusèbe de Césarée, qui était plus
  orateur que théologien, et qui avait tout intérêt à en solliciter les termes
  dans le sens de l’hérésie sabellienne. Mais, ainsi que les écrits d’Eustathe
  d’Antioche, ceux de Marcel d’Ancyre fournissaient l’occasion aux eusébiens de
  se poser en défenseurs de la tradition contre des erreurs novatrices. Un
  synode tenu à Constantinople en 336 aboutit à la condamnation de Marcel
  d’Ancyre et à la proscription de ses œuvres. Le caractère superficiel de la
  procédure introduite à cet effet et les protestations de Marcel contre
  l’interprétation donnée à sa doctrine devaient dans la suite soulever de
  longues querelles entre l’Orient et l’Occident ; mais la décision conciliaire
  n’en était pas moins un nouveau succès pour les amis d’Arius.


      Ils songèrent à couronner cette série de triomphes par une
  réintégration solennelle de leur chef dans la communion catholique.
  L’hérésiarque s’était d’abord présenté à Alexandrie, peut-être dans le secret
  espoir de prendre la place laissée vacante par l’exil d’Athanase ; mais les
  manifestations hostiles de la population, profondément attachée à son évêque
  exilé, l’avaient obligé à se retirer. Il se rendit alors à Constantinople
  auprès de l’empereur, lui affirmant par serment qu’il tenait la pure foi
  catholique. Si ta foi est véritablement orthodoxe,
  lui dit Constantin, tu as eu raison de prêter
  serment ; si elle est impie, que Dieu te juge pour ton serment. L’empereur
  convoqua ensuite l’évêque de Constantinople, Alexandre, et lui demanda de
  recevoir, dès le lendemain, Arius dans sa communion.


      Le lendemain était un dimanche. Les eusébiens préparaient
  une manifestation grandiose : ils menaçaient d’exécuter leur dessein par la
  force si le clergé leur opposait la moindre résistance. Le saint évêque eut
  alors recours à Dieu. Prosterné contre terre, dans son église, on l’entendit
  murmurer : Seigneur, retirez à vous votre serviteur,
  ou bien empêchez l’hérétique de souiller votre église[39]. Or, le soir de
  ce même jour, Arius traversait la ville, escorté d’une suite nombreuse,
  quand, près du forum de Constantin, un besoin subit le contraignit de
  chercher un endroit écarté. Bientôt on l’y trouva mort dans des circonstances
  qui ont permis aux anciens historiens de lui appliquer les paroles de la
  Sainte Ecriture relatives au traître Judas : Diffusa sunt vissera ejus[40].


      Saint Athanase nous rapporte que ce tragique événement
  ouvrit les yeux à plusieurs ariens et que l’empereur Constantin en fut lui-même
  impressionné[41].
  Le bannissement du chef des méléciens, Jean Arcaph, qui semait partout le
  désordre, fut peut-être un effet de cette impression. Mais l’empereur ne
  revint pas sur sa politique, qui semblait consister à tenir l’équilibre entre
  les deux partis. Une touchante intervention du patriarche de la vie
  monastique, saint Antoine, auprès de l’empereur, pour demander le rappel
  d’Athanase, n’obtint aucun résultat. La mort de l’évêque Alexandre, survenue
  à la fin d’août 336, pendant une absence de l’empereur, amena l’élection d’un
  évêque pieux et savant, du nom de Paul, au siège de Constantinople ; mais
  lorsque Constantin revint, Eusèbe de Nicomédie réussit à le prévenir contre
  le nouvel élu, qui fut exilé dans le Pont vers la fin de l’année et remplacé
  par un ami des ariens.


      Ainsi la faction eusébienne, après avoir mis hors de
  combat les trois grands champions de la foi de Nicée, Eustathe, Athanase et
  Marcel, réussissait à placer un des siens sur le siège épiscopal de la
  nouvelle capitale ; mais le symbole de Nicée restait debout ; Constantin
  n’avait jamais cessé de le défendre ; Arius n’avait pu prétendre à sa
  réhabilitation qu’en y souscrivant extérieurement, et la Providence venait
  d’arrêter, sur le seuil du sanctuaire, l’audacieux hérésiarque, par un de ces
  coups où la foi la plus tiède voit instinctivement la main de Dieu.


      Constantin avait atteint la soixante-quatrième aimée de
  son âge et la trente-deuxième de son règne. Dans cette âme puissante, le
  découragement se faisait voir. Il avait consacré son génie à la poursuite de
  deux grandes œuvres : l’unité de l’empire et la paix religieuse. L’une et
  l’autre lui semblaient gravement compromises. Un an plus tôt, au moment de la
  célébration des fêtes de sa trentième année de règne, désespérant de prévenir
  la lutte de ses héritiers, il avait partagé son empire en trois royaumes
  différents. Constantin, l’aîné, avait obtenu toutes les provinces situées au
  delà des Alpes : la Gaule, la Bretagne et l’Espagne ; Constant, le dernier,
  avait eu à gouverner, avec l’aide du César Dalmace, le centre de l’empire :
  l’Italie, l’Afrique et l’Illyricum ; et le plus affectionné des trois,
  Constance, secondé par le César Annibalien, avait eu en partage tout
  l’Orient, Au point de vue religieux, les derniers actes de l’empereur avaient
  également paru consacrer l’existence de deux partis irréductibles. Le grand
  règne inauguré par la victoire du Pont Milvius et par l’Edit de Milan
  finissait mélancoliquement dans la crainte de l’anarchie politique et
  religieuse.


      La pensée de la mort suivait partout Constantin. A l’occasion
  des fêtes de sa trentième année d’empire, il avait fait construire son
  tombeau dans l’église des Saints-Apôtres[42]. Eusèbe nous
  rapporte qu’il célébra les fêtes de Pâques de l’année 337 avec une
  particulière dévotion : il passa la nuit entière dans l’église des
  Saints-Apôtres, tout près de son tombeau. Sa santé était déjà fort ébranlée.
  Sentant approcher la mort et le jugement de Dieu, il se souvenait sans doute
  alors des crimes qui avaient souillé son règne : les meurtres de son
  beau-frère Licinius, de son fils Crispus, de sa femme Fausta[43], que le
  sacrement du baptême n’avait point encore effacés. Peut-être se reprochait-il
  aussi le retard qu’il avait mis à recevoir le sacrement qui l’eût fait
  chrétien[44].
  Peu de jours après, son indisposition ayant pris un caractère plus grave, les
  médecins furent d’avis qu’il se rendît dans la ville d’Hélénopolis en
  Bithynie, pour y prendre quelques bains naturels d’eaux chaudes. Il y arriva
  trop affaibli pour tenter la cure conseillée, et se borna à se rendre à l’église
  récemment bâtie. Là, il se prosterna, confessa à haute voix ses péchés, et
  demanda à recevoir, suivant la règle posée par le concile d’Elvire, l’imposition
  des mains[45],
  c’est-à-dire le rite qui le rendrait catéchumène[46]. L’empereur se
  fit ensuite transporter dans son palais d’Aschiron, situé dans un des
  faubourgs de Nicomédie, et y convoqua un certain nombre d’évêques pour
  assister à la cérémonie de son baptême. Saint Jérôme dit que le rite
  baptismal fut accompli par Eusèbe de Nicomédie ; cette assertion paraît
  fondée, l’empereur se trouvant dans le diocèse d’Eusèbe. Constantin reçut le
  sacrement avec les marques d’une piété très vive[47]. A partir de ce
  moment, il ne voulut plus revêtir la pourpre, et il se prépara à la mort. Le
  22 mai 337, il parut devant Celui dont il n’avait pas toujours suivi les
  préceptes, mais dont il avait aimé la loi, honoré les ministres et défendu la
  sainte Eglise, lui donnant la liberté et le respect auxquels elle a droit.


       


      V


      Somme toute, le règne de Constantin avait été
  exceptionnellement bienfaisant pour l’Eglise. Il ne l’avait pas seulement
  affranchie des persécutions, il avait fait entrer l’esprit chrétien dans les
  lois. Il avait permis à l’apostolat chrétien de se propager librement
  jusqu’aux dernières limites de l’empire, aux lettres chrétiennes de fleurir
  sans entraves, au culte chrétien de s’épanouir dans toute la magnificence de
  ses rites et de ses temples.


      Quelques légistes ont fait dater de Constantin la
  décadence du droit romain, parce que la législation du grand empereur en
  troubla la savante logique. Certes le vieux droit de Rome, tel que l’avaient
  fait les lois, les plébiscites, les édits des magistrats, les réponses des prudents, les sénatus-consultes et les
  constitutions des empereurs, peut être regardé, à certain point de vue, comme
  le résultat du plus grand effort que la raison humaine ait tenté avant
  l’apparition du christianisme. Le génie de quelques grands jurisconsultes,
  tels qu’Ulpien et Gaius, en avaient fait un monument d’une architecture
  admirable. Mais, si l’on tient avant tout à cette architecture, dont le
  fondement resta toujours la loi de fer des Douze Tables, il faut en faire
  remonter la décadence bien plus loin. Elle date alors de cette jurisprudence
  équitable des préteurs qui, par mille artifices, interprétèrent les vieilles
  formules dans un esprit de clémence, humanisèrent peu à peu l’organisation de
  la famille et de la propriété, élargirent le droit de juger suivant les
  circonstances, et non suivant la lettre stricte de leur propre teneur, les
  conventions humaines. C’est ce mouvement d’équité, complémentaire de la
  stricte justice, que l’esprit du christianisme, progressivement codifié par
  les empereurs chrétiens et surtout par Constantin, vint confirmer et
  compléter, et l’on peut dire qu’en assouplissant ainsi le droit romain, il le
  sauva. Mais, ainsi que le remarque un historien, le
  christianisme ne pouvait sauver le droit romain qu’en le modifiant, pour
  l’approprier aux conditions nouvelles du monde. Le préteur avait encore
  laissé beaucoup à faire à l’Evangile. Il ne suffit pas de l’équité, il faut
  encore la miséricorde pour que la justice ne pèse pas d’un fardeau trop lourd
  sur la faiblesse humaine[48].


      En élargissant le droit d’interprétation des
  jurisconsultes[49],
  en amplifiant les effets juridiques de la coutume[50], Constantin
  brisait les lignes architecturales du vieux droit, mais il l’humanisait. En
  relevant la dignité de la femme, du fils de famille et de l’esclave[51], il battait en
  brèche ses plus antiques fondements, mais il le christianisait. Ainsi, comme
  dit Schlegel, la jurisprudence scientifique du droit
  romain, dirigée vers une observance sévère des formules, se cramponnant à la
  lettre morte de la loi, devenait douce, pleine d’amour, historiquement
  déterminée, aussi indulgente que possible et n’oubliant jamais la faiblesse
  de notre nature[52].


      Cette évolution bienfaisante du droit romain fut
  merveilleusement favorisée par une coutume qui prit sous Constantin un grand
  développement. Les chrétiens, obéissant à un conseil de l’apôtre saint Paul,
  avaient toujours évité, autant que cela leur était possible, de faire juger
  leurs différends devant les tribunaux païens. Les évêques, siégeant déjà au
  tribunal de la pénitence, disposant de peines canoniques, furent les
  magistrats tout indiqués à qui les fidèles vinrent demander une juridiction
  arbitrale et officieuse sur toutes les causes civiles qui s’élevaient entre
  eux. Constantin laissa volontiers cette juridiction s’affermir et se
  développer à côté de celle du magistrat civil, entouré de ses jurisconsultes[53]. S’il fallait en
  croire une Constitution insérée au Code Théodosien, Constantin ne se serait
  pas contenté de laisser les parties libres de recourir au tribunal
  ecclésiastique, comme le dit Sozomène[54], il aurait
  imposé la juridiction de l’évêque à la partie récalcitrante du moment que
  l’autre partie la réclamait. Mais l’authenticité de cette Constitution a été
  révoquée en doute et une pareille décision n’est guère vraisemblable.


      C’est surtout à Constantinople qu’une pareille
  organisation judiciaire put se développer. La nouvelle capitale fut une ville
  toute chrétienne. Il paraît même que le principal motif de sa fondation, en
  329, fut le désir qu’avait Constantin de séparer plus librement son
  administration du vieux culte païen, si profondément enraciné dans les
  institutions et les mœurs de Rome. Le soin de la défense du territoire sur un
  point stratégique admirablement servi par une grande rade et par un excellent
  port, également à la portée de l’Europe et de l’Asie, ne fut peut-être qu’une
  raison secondaire. Quoi qu’il en soit, les conséquences politiques et
  religieuses de la fondation de Constantinople devaient être incalculables.
  Si, d’une part, le transfert de la capitale en Orient eut pour effet de mieux
  détacher l’administration impériale du paganisme et de laisser le pape occuper
  plus librement et plus ostensiblement la première place dans la ville de
  Rome, il en sortit une autre conséquence. Le lieu de
  résidence de l’empereur attirait forcément les regards de tout l’empire.
  L’évêque de ce lieu, vivant auprès du souverain, ayant avec lui les rapports
  les plus fréquents et les plus intimes, n’aurait-il point par là même une
  situation privilégiée ? Les chrétiens de tout l’empire, surtout ceux des
  régions qui entourent la capitale, ne le regarderaient-ils pas comme un
  intermédiaire auprès du maître ? Si cet évêque s’y prêtait un peu, ne
  chercherait-il pas à étendre son pouvoir sur une grande partie de l’Eglise ?
  En un mot, en créant une capitale autre que Rome, Constantin ne favorisait-il
  pas, sans le vouloir, la formation d’un second centre religieux ?[55] L’avenir devait
  justifier de pareilles craintes.


       


      VI


      En même temps qu’elle pénétrait de son esprit les lois et
  les mœurs, l’Eglise étendait ses frontières. Sous le règne de Constantin,
  l’Ethiopie, l’Ibérie, l’Arménie, la Perse, le pays des Sarmates et celui des
  Goths, reçurent les missionnaires de l’Evangile.


      Les traditions qui attribuent
  l’introduction du christianisme dans l’Ethiopie ou Abyssinie, soit à
  l’eunuque de la reine Candace, soit aux apôtres saint Barthélemy et saint
  Matthieu, dit un savant orientaliste, ont été
  reconnues fausses depuis longtemps[56].
  L’évangélisation de ce pays eut lieu, sous Constantin, dans les circonstances
  suivantes : Un philosophe de Tyr, Méropius, revenant
  d’un voyage aux Indes, et étant accompagné de deux de ses parents, les jeunes
  frères Frumentius et Ædesius, descendit sur la côte de l’Abyssinie du Nord.
  Les barbares qui habitaient ces lieux massacrèrent l’équipage et
  n’épargnèrent que Frumentius et Ædesius. Les deux frères furent amenés au
  roi, qui nomma le premier son trésorier et le second son échanson. A la mort
  du roi, la reine pria les deux frères de ne pas quitter le pays avant que son
  fils, héritier du trône, encore enfant, eût atteint l’âge mûr. Ils y
  consentirent, et Frumentius profita de sa position pour assurer le libre
  exercice de la religion chrétienne aux marchands grecs qui fréquentaient le
  pays. Il les poussa même à bâtir des oratoires. Selon Socrate il aurait dès
  lors gagné au christianisme quelques indigènes. Quand le prince eut grandi,
  Frumentius, désormais libre de quitter le pays, se rendit à Alexandrie, où il
  informa saint Athanase des progrès que la foi chrétienne avait faits en
  Abyssinie, lui demandant en même temps d’y envoyer un évêque. Saint Athanase
  ne trouva pas de meilleur sujet que Frumentius lui-même. Il le consacra
  évêque. Frumentius, retourné en Abyssinie, y aurait alors converti, au dire
  de Rufin, un nombre infini de barbares[57]. Un précieux
  document, que saint Athanase nous a conservé[58], confirme le
  récit de Rufin[59].
  La jeune chrétienté d’Abyssinie devait être, malgré les efforts de Constance
  et les prédications d’un missionnaire arien, Théophile de Dibus, totalement
  préservée de l’arianisme. Dans le Tigré, l’horreur
  de cette hérésie est même restée proverbiale jusqu’à présent : le mot
  d’arianisme ou le nom exécré d’Arius servent encore d’imprécation en présence
  d’une proposition révoltante[60].


      L’introduction du christianisme dans l’Ibérie ou Géorgie,
  entre l’Arménie et le Caucase, n’est pas moins dramatique. D’après une
  antique tradition, qui nous est rapportée par Rufin, Socrate, Sozomène et
  Théodoret[61],
  l’Ibérie aurait reçu, sous le règne de Constantin, l’annonce de l’Evangile
  par une captive dont le nom n’est point parvenu jusqu’à nous. Les Ibériens
  l’avaient emmenée prisonnière dans une de leurs incursions. Son admirable
  modestie, l’austérité de sa vie, son assiduité à la prière excitèrent
  l’admiration de ces barbares. Ils la questionnèrent. La prisonnière répondit
  qu’elle servait le Christ, son Dieu. Ce nom leur était tout aussi étranger
  que tout le reste. Incapables de s’élever à une conception plus haute de la
  religion, les barbares se demandèrent seulement si ce culte du Christ ne
  pourrait pas leur être utile en quelque chose. Or, c’était la coutume du pays
  que, lorsqu’une mère avait son enfant malade, elle le portât de maison en
  maison, pour voir si quelqu’un connaissait un remède à la maladie. Une femme
  apporta son enfant mourant à la captive. J’ignore
  les remèdes humains, lui répondit l’humble chrétienne ; mais le Christ que j’adore peut, s’il le veut, guérir les
  infirmes et ressusciter les morts. Elle posa l’enfant sur le cilice
  qui lui servait de couche, pria Dieu pour lui, et le rendit guéri à sa mère.
  Le bruit de ce miracle se répand aussitôt. La reine du pays, gravement
  malade, ne craint pas de se faire porter dans l’humble cabane de l’étrangère,
  et recouvre aussitôt la santé. Peu de temps après, le roi lui-même, perdu à
  la chasse, au milieu d’un épais brouillard, ne retrouve sa route qu’après
  avoir invoqué le Christ. A la suite de ces grâces célestes, le roi, la reine,
  embrassent la foi chrétienne, et envoient une ambassade à Constantin pour lui
  demander des maîtres chrétiens. L’Ibérie est évangélisée par des
  missionnaires, et la foi se répand de là dans les pays voisins, notamment en
  Albanie.


      Vers la fin du règne de Constantin, les chrétientés
  d’Ibérie et d’Albanie se réunirent à l’Eglise d’Arménie. Cette union fut l’œuvre
  de l’évêque Verthanès, dont le frère, Aristakès, avait pris part au concile
  de Nicée en qualité de chef de l’Eglise arménienne[62].


      Les débuts du christianisme en
  Arménie, écrit Mgr Petit, sont bien obscurs.
  A s’en rapporter aux historiens nationaux, plusieurs apôtres y seraient venus
  prêcher l’Evangile, quelques-uns même y auraient trouvé la mort, comme les
  saints Barthélemy et Thaddée. Si légendaires qu’elles soient, ces traditions
  ont pourtant quelque signification historique ; elles prouvent que la foi
  chrétienne avait passé de bonne heure de Syrie en Arménie. Toutefois, c’est
  de saint Grégoire l’Illuminateur (Lousarovitch) que date, sinon la naissance, du moins la pleine
  efflorescence du christianisme en Arménie pendant la seconde partie du IIIe
  siècle[63].
  Issu de la race royale des Arsacides et soustrait, dès son enfance, au
  massacre de sa famille, Grégoire, réfugié sur les terres de l’empire romain
  durant l’occupation de sa patrie par les Perses, y avait été instruit dans la
  foi chrétienne. Revenu en Arménie vers 261, il y avait baptisé une partie de
  la nation et le roi lui-même. La haute dignité de catholicos[64], ou archevêque du
  pays, qui lui fut confiée, se perpétua dans sa famille. Le catholicos
  Aristakès, qui assista au concile de Nicée, et le catholicos Verthanès, qui
  opéra plus tard le rattachement des Eglises d’Ibérie et d’Albanie à celle d’Arménie,
  étaient ses fils. Ce fut l’apogée de l’Eglise d’Arménie aux temps antiques.
  Sans ajouter foi aux magnifiques tableaux que nous ont laissés les historiens
  nationaux de cette chrétienté naissante[65], on doit
  reconnaître qu’elle fut très florissante au temps de Constantin. Mais, vers
  337, l’union cessa de régner entre le chef de l’Eglise et le chef de l’Etat.
  Iousik, fils et successeur de Verthanès, paya même de sa vie son opposition
  au roi Tiran. Plus tard, l’Eglise arménienne eut à se défendre contre
  l’oppression de l’idolâtrie persane. Ce fut le début des terribles épreuves
  au milieu desquelles l’Arménie boulevard de la chrétienté, mérita le surnom,
  qu’un historien lui a donné, de Pologne de l’Orient[66].


      C’est aux habitants de l’Arménie, en même temps qu’à ceux
  d’Edesse, que Sozomène attribue la fondation de communautés chrétiennes en
  Perse[67]. On peut croire
  cependant que la pénétration du christianisme en Perse date de bien plus
  loin. Les Actes des apôtres mentionnent parmi les témoins oculaires du prodige
  de la Pentecôte des Parthes, des Mèdes, des Elamites
  et des habitants de la Mésopotamie[68]. Ce texte atteste pour le moins que, vers l’an 80, les
  Eglises du monde gréco-romain connaissaient l’existence de chrétiens dans les
  lointaines contrées de l’Orient… Mais tout
  porte à penser qu’avant l’avènement de la dynastie sassanide, l’empire perse
  ne contenait pas de communautés chrétiennes organisées[69]. Ce n’est guère
  que vers 250 qu’on put compter sur les bords du Tigre de vraies Eglises. Les
  habitants des provinces romaines déportés par Sapor Ier collaborèrent à leur
  tour à l’évangélisation de la Perse[70]. Mais ce grand
  empire, dont le chef aimait à se déclarer le César de l’Asie[71] et n’aspirait à
  rien de moins qu’à chasser les Romains de tout l’Orient, était le foyer d’une
  religion puissamment organisée. Les Mages en étaient les ministres, et le
  dualisme en était le dogme principal. Sa morale, claire, pratique, mêlait
  habilement les considérations terrestres et utilitaires à la pensée d’une
  récompense future[72]. Par toutes ces
  raisons, la religion persane menaçait le christianisme d’une rivalité
  redoutable. Les rois de Perse, quoique fermement attachés au culte national,
  ne semblèrent pas d’abord poussés à persécuter les adeptes des autres cultes[73]. Mais pour les chrétiens
  orientaux, si prompts à laisser corrompre leur foi par les rêves les plus
  étranges, la contagion des doctrines persanes pouvait être plus dangereuse
  qu’une persécution ouverte. Constantin, qui se considéra toujours comme
  chargé par Dieu de maintenir la pureté de la foi chrétienne, aussi bien que
  de veiller à la sécurité de l’empire, ne pouvait fermer l’œil sur ce danger.
  Eusèbe nous a conservé de lui une lettre écrite au roi Sapor, dans laquelle,
  après avoir félicité et remercié le souverain des Perses de la liberté
  accordée aux chrétiens, il lui demandait de laisser de plus en plus se
  propager le culte du Christ Vous rendrez ainsi,
  lui disait-il, un service immense et à moi et à
  vous-même… Car, mon frère, croyez-le,
  celui-là ne se trompe pas, qui reconnaît notre Dieu pour père. Beaucoup de
  ceux qui ont possédé l’empire avant nous poussés par une erreur insensée, ont
  essayé de nier sa puissance ; mais une fin vengeresse est venue sur tous,
  afin que le genre humain rappelle à ceux qui voudraient les imiter, l’exemple
  de leurs infortunes[74].


      Ce rôle de protecteur des chrétiens, même au delà des
  frontières de son empire, que l’empereur Constantin prenait si hardiment
  auprès du roi des Perses, il l’exerçait auprès des Goths et des Sarmates.


      Comme les Ibériens, et d’une manière à peu près identique,
  les Goths avaient été touchés par la propagande
  évangélique dès le temps où ils habitaient dans le voisinage de la mer Noire.
  On peut même dire que leurs origines chrétiennes se rattachent aux terribles
  invasions dont ils affligèrent l’empire vers le milieu du IIIe siècle. De
  leurs expéditions en Asie Mineure, ils ramenèrent, entre autres captifs,
  plusieurs chrétiens, qui leur enseignèrent avec succès la doctrine du Christ[75]. Des clercs se trouvaient parmi eux ; ils organisèrent
  les premiers groupes des convertis. Les Eglises du Bosphore et de Cherson ne
  purent manquer d’offrir des points d’appui à la propagande. Au concile de Nicée
  il y avait un évêque de Gothie appelé Théophile[76]. Constantin
  profita de sa victoire sur les Goths et du traité d’alliance qu’il conclut
  avec eux, pour propager au milieu d’eux le christianisme[77]. Aux Sarmates,
  chassés de leur pays par les esclavons, il offrit des terres dans ses
  provinces, et les répartit, au nombre de trois cent mille, en Italie, en
  Scythie et en Macédoine.


      La farouche intransigeance des temps antiques envers les
  Barbares avait disparu. Des écrivains païens, tels que Zosime, ont reproché à
  Constantin cette attitude nouvelle, qu’ils ont attribuée à un sentiment de
  lâcheté Ils ont étendu le même reproche à tous les chrétiens en général. Ils
  leur ont imputé la ruine définitive de l’empire. Mais
  le temps a prouvé que les hommes de la Germanie pouvaient recevoir
  l’influence des lois romaines. Si Rome, même après sa chute, a encore su
  imposer ses mœurs aux descendants des Francs et des Hérules, pourquoi
  l’empire encore debout, dans la plénitude de son prestige et de ses forces,
  n’y aurait pu réussir ?… Le mal vint
  de plus loin (que la politique pacifique
  de Constantin à l’égard des peuples barbares)
  ; il eut sa source à une profondeur où il n’est guère donné aux lois humaines
  d’atteindre. C’était par ses plaies intérieures et par la décomposition de
  toutes ses forces vitales que l’empire devait périr[78]. C’est
  précisément la politique de Constantin, c’est la propagand6 chrétienne
  largement pratiquée, qui auraient pu permettre à la vieille nation romaine de
  retremper à temps dans les inspirations d’une foi nouvelle sa vigueur
  épuisée. Mais, Constantin mort, ses successeurs devaient malheureusement
  demander aux doctrines dissolvantes d’une hérésie fuyante et d’un paganisme
  déchu cette force régénératrice, que la Providence leur avait réservée dans
  le catholicisme romain.


       


      VII


      Entravé par la politique, l’esprit chrétien pouvait du moins
  s’exprimer par la parole. On n’enchaîne pas la
  parole de Dieu[79], avait dit
  l’apôtre saint Paul. Le IVe siècle, a écrit
  Villemain, est l’âge d’or de la littérature
  chrétienne. C’est alors qu’elle produit ces sublimes et brillants génies qui
  n’ont eu de rivaux que parmi les orateurs sacrés du XVIIe siècle. Mais nos
  orateurs sacrés du XVIIe siècle sont soutenus par tous les génies qui les
  entourent ; ils réfléchissent, dans leur langage, cet éclat de magnificence
  qu’ils reprochent à la cour. Dans le IVe siècle, la sublimité de l’éloquence
  chrétienne semble croître et s’animer en proportion du dépérissement de tout
  le reste. C’est au milieu de l’abaissement des esprits et des courages qu’un
  Athanase, un Chrysostome, font entendre la plus pure morale et la plus haute
  éloquence. Leur génie seul est debout, dans la décadence de l’empire. Ils ont
  l’air de fondateurs, au milieu des ruines[80].


      Nous connaissons déjà saint Athanase comme théologien et
  comme polémiste. Il est regrettable que ses contemporains ne nous aient pas
  conservé quelques-uns de ces discours qu’il prononça à Nicée, quelques-unes
  de ces allocutions qui sortirent de son cœur alors qu’il défendait ses
  fidèles contre les pièges de l’hérésie, ou quand, chassé de son siège, il
  faisait ses adieux à sa chère Eglise. On y
  chercherait par quels ressorts le primat d’Egypte agissait sur ces races
  mélangées, sur cette population multiforme qui remplissait Alexandrie[81]. Nous aurons
  d’ailleurs l’occasion de retrouver dans le cours de cette histoire la
  nerveuse et claire éloquence du patriarche alexandrin.


      De saint Antoine, le Père du désert, le monde ne connaît
  guère que la vie austère et les luttes contre les démons ; saint Athanase
  nous a conservé de lui plusieurs discours, d’une sobre et savoureuse
  éloquence, qui peuvent nous faire comprendre l’ascendant de ce solitaire sur
  ceux qui venaient le visiter[82]. Mes enfants, disait le saint anachorète à ses pieux
  visiteurs, vous me dites comme à votre père ce que
  vous avez dans l’âme ; laissez-moi, comme votre ancien, vous dire ce que
  l’expérience de la vie m’a appris. La vie de l’homme est très courte,
  comparée aux siècles à venir ; la plus longue n’est rien devant l’éternité.
  Nous travaillons sur la terre, et nous héritons dans le ciel. Un homme qui
  donnerait une drachme d’airain pour cent drachmes d’or, donnerait peu et
  gagnerait beaucoup. Ainsi ferait celui qui, maître de toute la terre, y
  renoncerait afin de gagner le paradis. Mes fils, que personne de vous ne se
  laisse envahir par la cupidité. A quoi bon acquérir ce qu’on ne peut emporter
  avec soi ? Pourquoi ne pas nous donner plutôt à ce qui nous suivrait toujours
  : la prudence, la justice, la force, la douceur d’âme, la charité envers les
  pauvres et l’amour du Christ ?


      Athanase parlait en grec, Antoine en copte. C’est en latin
  que s’exprimèrent toute une pléiade de poètes, saluant, à Rome, en Italie, en
  Gaule, en Espagne, comme l’aurore d’une ère nouvelle. La date de l’édit de
  Milan marque la naissance de la poésie chrétienne en Occident. Le Gaulois
  Cyprien, le premier de tous peut-être, chante, en vers encore inexpérimentés,
  la divine épopée de l’Ancien Testament[83]. Un anonyme, peut-être
  compatriote de Cyprien[84], compose, peu de
  temps après, deux poèmes bibliques, d’une allure plus libre, d’une langue
  plus pure et d’un intérêt plus attachant : le premier sur la ruine de Sodome,
  le second sur le salut de Ninive[85]. Une romaine
  plus lettrée, Proba, ira plus loin, et racontera, non seulement l’histoire
  d’Israël, mais la vie du Sauveur, depuis sa naissance jusqu’à son ascension,
  dans la langue de Virgile, empruntant au grand poète tantôt des membres de
  vers, tantôt des vers entiers[86].


      Le plus original de ces poètes est le prêtre espagnol
  Juvencus. Son Histoire évangélique, harmonie des quatre évangiles, où
  il s’applique à serrer de près les écrivains sacrés sans rien perdre de
  l’aisance et de la spontanéité de son langage, parut en 330. Le poème témoigne
  d’une remarquable culture. J’ai voulu, dit le
  poète, décorer des ornements d’une poésie terrestre
  la majesté de la loi divine. C’est le Christ qui m’a fait ces loisirs, en donnant
  la paix à notre siècle[87]. Le prologue du
  poème, où l’imagination du poète se donne un libre cours, mérite d’être cité.
  Rien d’immortel n’existe dans le monde, ni la terre,
  ni les royaumes des hommes, ni Rome couverte d’or… Mais moi je chante les actions immortelles du Christ ; je
  fais connaître au monde le don pur de toute imposture que Dieu a fait à tous
  les peuples. Quand un immense incendie menacerait le monde, je ne craindrais
  rien pour mes chants. Au-dessus de la nuée enflammée, mon Juge resplendissant
  de gloire, le Christ, splendeur du Père souverain, viendrait alors, je
  l’espère, m’arracher aux flammes vengeresses. Esprit de Dieu, viens animer
  mes vers ; eau pure du Jourdain, viens féconder mon esprit et mes chants ;
  car sans votre aide, je ne pourrais rien dire qui soit digue du Christ[88].


       


      VIII


      C’est encore une poésie que la série des fêtes liturgiques
  qui se déroulent désormais dans de magnifiques églises, surgies de toutes
  parts. Eusèbe nous a dépeint l’enthousiasme qui transportait les âmes au
  moment où tant d’édifices religieux recevaient leur consécration. Une allégresse sainte transportait les âmes, une joie
  divine éclatait sur nos visages. De toutes parts, on relevait de leurs ruines
  les édifices chrétiens, que la fureur des tyrans avait naguère renversés.
  C’était une véritable résurrection de nos pieux monuments, dont le faîte
  couronné de gloire apparaissait au-dessus des cités et dont l’ornementation
  dépassait en splendeur ce qu’on avait vu jusque-là. Les solennités de leur
  consécration réunissaient tour à tour dans chaque ville les évêques, le
  clergé et les fidèles[89].


      L’idée de donner une solennité
  particulière à la prise de possession de ces édifices sacrés était trop
  naturelle pour ne pas rencontrer de bonne heure une expression. Dès le
  lendemain de la persécution de Dioclétien, il est question de dédicaces
  d’églises, accomplies avec une certaine pompe. Eusèbe décrit celle de
  l’église de Tyr, qui fut célébrée en 314. Il n’y avait encore aucun rite
  spécial. Les évêques voisins étaient convoqués ; il se produisait un grand
  concours, qui rehaussait la première célébration des saints mystères. Des
  discours d’apparat étaient prononcés… Mais
  ni le sacramentaire léonien, ni celui du pape Hadrien ne contiennent de
  formules pour la dédicace des églises[90]. Les coutumes
  traditionnelles ne se fixeront dans un rite officiel qu’au VIe siècle.


      Dans l’érection de nouveaux temples chrétiens, l’Orient et
  l’Occident rivalisèrent de zèle. Mais il était un endroit sacré où la pensée
  des fidèles se portait avant tout : c’était la terre de Palestine, où le
  Verbe était venu s’incarner et mourir sur une croix. Au commencement du IVe
  siècle, les lieux saints semblaient condamnés à disparaître. Le Golgotha,
  monticule rocheux, et le Saint-Sépulcre se touchaient presque ; ou avait
  comblé la petite dépression qui les séparait. Sur la vaste esplanade qui les
  avait engloutis dans ses flancs, un temple s’élevait en l’honneur de Vénus. A
  Bethléem, la grotte de la Nativité avait subi une profanation semblable. Le
  culte d’Adonis y installait ses turpitudes. Tel était l’état de choses en
  325. Ce fut, semble-t-il, le concile de Nicée qui prit l’initiative des
  démarches entreprises pour la restauration des lieux saints ; car, dès la clôture,
  de la célèbre assemblée, Constantin songeait, nous dit-on, qu’il était de son devoir de glorifier aux yeux du monde
  le bienheureux Sépulcre du Sauveur. Les instructions de l’empereur
  arrivèrent sans tarder à Jérusalem[91]. Constantin
  ordonnait notamment de faire des fouilles minutieuses sur l’emplacement
  présumé du tombeau du Christ. Les travaux commencèrent en 326.


      Peu de temps après, le bruit se répandit que l’impératrice
  se rendait en pèlerinage aux lieux saints. Partie de Rome vers la fin de 326,
  Hélène traversa les provinces orientales de l’empire au milieu des ovations
  populaires. Arrivée en Palestine, son premier soin fut d’y vénérer tous les
  vestiges du Sauveur. Elle voulut ensuite en consacrer le souvenir par des
  monuments. Eusèbe de Césarée nous parle surtout de deux basiliques d’une beauté merveilleuse et dignes d’une éternelle
  mémoire qu’elle fit élever, l’une à Bethléem, sur la grotte de la
  Nativité, l’autre presque au sommet du mont des Oliviers, en l’honneur de
  l’Ascension, au-dessus de la grotte où le Seigneur instruisait ses apôtres.


      Une ancienne tradition, dont Eusèbe ne dit mot, mais dont
  Rufin, Socrate, Sozomène, saint Ambroise et saint Jean Chrysostome se font
  les échos, ajoute qu’Hélène fit aussi déblayer le lieu présumé du Calvaire, et
  qu’on ne tarda pas à découvrir le rocher du Golgotha, le saint Sépulcre, et,
  dans une citerne, trois croix. On supposa se trouver en présence de celle du
  Sauveur et de celle des deux larrons. Un miracle, la guérison subite d’une
  dame de qualité gravement malade, par le seul attouchement de l’une des
  croix, indiqua manifestement quelle était la croix sur laquelle Jésus-Christ
  était mort[92].


      La découverte de la croix du Sauveur à Jérusalem vers l’an
  327 est un fait attesté par un trop grand nombre de témoignages concordants,
  pour qu’on puisse sérieusement songer à le mettre en doute. Avant le IVe
  siècle, le monde chrétien semble désespérer de trouver jamais le bois sacré
  que le Christ a teint de son sang. Ô bienheureuse
  Croix, dit un auteur de cette époque, la
  terre ne te possédera pas, mais un jour viendra où tu embrasseras du regard
  l’immensité du ciel[93]. Mais dès le
  milieu du IVe siècle, vingt ans après le voyage de sainte Hélène en
  Palestine, saint Cyrille de Jérusalem, prêchant sur les lieux mêmes de la découverte,
  parle de la diffusion, dès lors universelle, des reliques de la vraie Croix[94] ; une
  inscription de 369, trouvée aux environs de Sétif, en Mauritanie, mentionne,
  dans une énumération de reliques, un fragment du bois de la Croix[95]. Depuis lors, les
  témoignages se multiplient[96].


      La question ne se complique qu’au sujet des circonstances
  qui accompagnèrent la découverte de la Croix du Sauveur. La première
  difficulté vient des divergences que l’on rencontre entre les relations de
  saint Ambroise et de saint Chrysostome, et le récit postérieur de Rufin,
  reproduit par Socrate et Sozomène. Saint Ambroise et saint Chrysostome nous
  racontent que sainte Hélène reconnut la croix du
  salut à sa position même, entre les deux autres croix, et surtout à
  l’inscription Jésus de Nazareth, roi des Juifs
  qu’elle portait encore[97]. Rufin suppose
  qu’aucun indice extérieur ne permettait de reconnaître la croix du Sauveur et
  que le miracle seul la désigna.


      On a même contesté que la vraie Croix ait été découverte
  par sainte Hélène, parce qu’Eusèbe de Césarée, contemporain et voisin des
  événements qu’il rapporte, ne dit rien de la découverte de la sainte Croix
  dans le récit très détaillé qu’il nous donne du voyage de l’impératrice en
  Palestine. Cet historien reproduit cependant une lettre de Constantin à
  Macaire, évêque de Jérusalem, où il est parlé du
  mémorial de la sainte Passion du Sauveur, enfoui sous terre durant de si longues
  années, et, plus loin, du lieu qui, dès le
  début, fut consacré par le jugement même de Dieu, et qui est devenu dans la
  suite encore beaucoup plus saint, lui qui a rendu à la lumière le témoignage
  de la Passion du Sauveur[98]. L’événement se
  serait-il produit avant l’arrivée de l’impératrice en Palestine ? C’est la
  conclusion que plusieurs historiens catholiques ont cru pouvoir admettre[99]. Elle n’atteint
  aucunement la substance et l’historicité du fait.


      A la nouvelle que Jérusalem
  sortait de ses ruines, couronnée par la vraie croix de Jésus-Christ, un cri
  de joie s’échappa de toutes les familles chrétiennes. Dieu venait de
  consacrer, par un dernier miracle, le triomphe déjà merveilleux de son
  Eglise. Quel spectacle, que cet instrument du supplice divin sortant tout
  d’un coup des entrailles de la terre, et devenant comme un signe de
  domination et de victoire ? On croyait assister au jour de la résurrection
  dernière, et voir le fils de l’Homme, porté sur des nues et prêt à couronner
  ses serviteurs[100]. Mais la croix
  n’est pas seulement un signe de triomphe ; elle est aussi le mémorial de
  l’épreuve et de l’immolation. Les chrétiens qui auraient pu l’oublier
  allaient bientôt s’en convaincre, au lendemain même de la mort de Constantin.


       


    


     


     


  


  










[1] C’est-à-dire subordonnant au
Père le Fils et le Saint-Esprit. Voir Hist. générale de l’Eglise, t. I.








[2] EUSÈBE, V. de C., l. III, ch. XXIII ; P. G., t. XX, col. 1084.








[3] THÉODORET, H. E., l. I, ch. XX ; P. G., t. LXXXIII, col. 965-969.








[4] DUCHESNE, Hist. anc. de l’Eglise,
t. II, p. 165.








[5] TIXERONT, Hist. des dogmes, II,
37-38.








[6] Je ne
vois pas que ce qui nous reste des œuvres d’Eustathe prête quelque fondement à
cette accusation. La pleine divinité du Verbe y est puissamment affirmée, mais
la distinction d’avec le Père est également mise en lumière. F. CAVALLERA, le Schisme d’Antioche,
Paris, 1905, p. 38, en note. Sur la théologie d’Eustathe, voir une note
substantielle dans DUPIN, Auteurs ecclésiastiques,
IVe siècle, t. I, p. 132133.








[7] GÉLASE, Hist. du concile de Nicée,
l. II, ch. XXVII ; P. G., t. LXXXV, col. 1344.








[8] S. JEAN CHRYSOSTOME, Panégyrique d’Eustathe,
n. 3 ; P. G., t. L, col. 602.








[9] S. ATHANASE, Hist. des ariens, IV ;
P. G., t. XXV, col. 697.








[10] S. ATHANASE, Hist. des ariens, IV.
Parmi ces évêques on peut citer Léonce et Etienne d’Antioche, Georges de
Laodicée, Théodore de Tripoli, Eudoxe de Germanicie et Eustathe de Sébaste.








[11] SOCRATE, H. E., l. I, ch. XXIII.








[12] S. ATHANASE, Hist. des ariens, IV, P.
G., t. XXV, col. 697 : En ceci, dit Mgr
Duchesne, il pourrait y avoir un fond de vérité.
Hélène visita l’Orient au temps d’Eustathe. On savait qu’elle était très dévote
à saint Lucien le célèbre prêtre d’Antioche. Elle lui fit élever une somptueuse
basilique. Lucien avait laissé à Antioche des souvenirs litigieux ; les ariens
l’honoraient extrêmement ; leurs adversaires témoignaient moins d’enthousiasme.
Il est possible qu’à ce propos Eustathe ait laissé échapper quelque parole
imprudente. (DUCHESNE, Hist. anc. de l’Eglise,
II, 162-163.)








[13] P. BATIFFOL, Etudes d’hagiographie
arienne. La passion de saint Lucien d’Antioche, dans le Compte rendu du
congrès scientifique international des catholiques, 1891, IIe section, p.
181-184.








[14] Mgr Duchesne, après avoir
résumé ces faits, ajoute : Tout cela est fort suspect
et sent la légende. (Hist. anc. de l’Eglise, II, 162.) Mais tel
n’est point l’avis de F. Cavallera, qui, après un examen très attentif des
documents, en maintient l’historicité. (F. CAVALLERA, le Schisme d’Antioche,
p. 56-61.)








[15] THÉODORET, H. E., l. I, ch. XXI ; P. G., t. LXXXII, col. 969.








[16] S. ATHANASE, Hist. des ariens, IV ;
P. G., t. XXV, col. 697.








[17] Acta Sanctorum, t. IV
de juillet, p. 136.








[18] Tous les évêques n’éprouvaient
pas le même enthousiasme que le peuple. Plusieurs craignaient, en choisissant
Athanase, de se donner un maître. Voir BARDY, Saint Athanase, p.
50-51.








[19] SOZOMÉNE, H. E., l. II, ch. XVII
; P. G., t. LXVII, col. 976 et s. ; S. ATHANASE, Apologie contre les ariens,
n. 6 ; P. G., t. XXV, col. 260. On sait que, d’après la tradition et les
canons, quand une Eglise était devenue veuve de son pasteur, les évêques
voisins se réunissaient pour lui choisir un successeur, en prenant les
suffrages du clergé et du peuple. Voir Hist. générale de l’Eglise, t. I.








[20] DUCHESNE, Hist. anc. de l’Eglise,
II, 168.








[21] Le
soin de déterminer chaque année la fête de Pâques semblait, depuis le IIIe
siècle, un privilège attaché au siège métropolitain de l’Egypte. Aussitôt après
la fête de l’Epiphanie, le patriarche d’Alexandrie envoyait à ses suffragants
et dans tous les monastères de l’Egypte une lettre officielle, pour annoncer
aux fidèles l’ouverture et la fin du jeûne quadragésimal. C’étaient, sous forme
de circulaires, et avant le dispositif, de véritables homélies, où se
reflétaient les questions et les agitations religieuses du temps. On n’en
saurait donner une idée plus exacte qu’en les comparant aux mandements de
carême de nos évêques… Le texte primitif des
lettres pascales de saint Athanase, est, à quelques fragments près, totalement
perdu. Mais en 1847, un couvent du désert de Nitrie, celui de Sainte-Marie,
livrait au Musée britannique un recueil syriaque de ces lettres, et, l’année
suivante, W. Cureton les donnait au public. Le manuscrit, si mutilé qu’il soit,
contient encore quinze lettres entières. (BARDENHEWER, les Pères de l’Eglise,
t. II, p. 45.) La traduction latine des Lettres pascales de saint Athanase a
été insérée dans la Patrologie grecque de Migne, t. XXVI, col.
1351-1450. C’est en se fondant sur l’avant-propos de ces lettres qu’on est
parvenu à donner plusieurs dates importantes de la vie de saint Athanase.








[22] P. G., t. XXVI, col. 1352.








[23] Histoire de saint Pakhôme
et de ses communautés, documents coptes et arabes inédits, publiés et
traduits par A. AMELINEAU, dans la Revue du Musée Guimet, t. XVII, 1889, p.
384-385.








[24] Histoire de saint Pakhôme…,
p. 268.








[25] Histoire de saint Pakhôme…,
p. 642.








[26] Histoire de saint Pakhôme…,
p. 678.








[27] S. ATHANASE, Apologie contre les ariens,
n. 59 ; P. G., t. XXV, col. 557.








[28] GÉLASE DE CYZIQUE, l. III, ch. XII. Cf. RUFIN, H. E., l. I, ch. II.








[29] EUSÈBE, Vie de Constantin, l.
IV, ch. XLII ; P. G., t. XX, col. 1192.








[30] L’année précédente, en 334, on
avait tenté en vain de faire comparaître Athanase devant un synode tenu à
Césarée.








[31] EUSÈBE, Vie de Constantin, l.
IV, ch. XLII ; P. G., t. XX, col. 1192.








[32] Athanase, pour déjouer les
plans de ses ennemis, avait eu soin de se faire accompagner d’une cinquantaine
d’évêques égyptiens ; mais l’entrée de l’assemblée leur fut interdite, sous le
prétexte qu’ils n’avaient pas été convoqués.








[33] D’après RUFIN (H. E., X, 18),
Athanase aurait confondu ses adversaires en faisant apparaître Arsène au milieu
de l’assemblée.








[34] On regarde généralement comme
douteux ce que RUFIN (H. E., I, 17) dit touchant une accusation
d’incontinence et sa piquante réfutation. Il n’en est question ni dans le récit
de saint Athanase ni dans les actes du synode qui nous ont été conservés. (MANSI, t. II, col. 1123 et s.)








[35] S. ATHANASE, Apologie, 9 ; P. G.,
t. XXV, col. 265.








[36] S. ATHANASE, Apologie, 87 ; P.
G., t. XXV, col. 406.








[37] Les deux livres Contre
Marcel et la Théologie de l’Église.








[38] Sur la doctrine de Marcel
d’Ancyre, voir TIXERONT, Hist. des dogmes, t. II, p. 38-41. Il est
difficile de se prononcer sur la doctrine de cet évêque, d’ailleurs vénérable
par sa vie. Défendu par le concile de Sardique, par le pape Jules Ier et par
saint Athanase, au moins jusqu’en 344, il paraît compromis par les idées de son
disciple Photin. Saint Basile, saint Hilaire, saint Jean Chrysostome et
Sulpice-Sévère ont suspecté ses idées. Tillemont et surtout Petau l’ont déclaré
hérétique. Noël Alexandre, Montfaucon et Mœhler ont défendu son orthodoxie. Sur
l’influence et le rôle de Marcel d’Ancyre dans le conflit arien, voir une
longue note de Dom Leclercq, dans HÉFÉLÉ-LECLERCQ, Hist. des conciles, t.
II, p.841-844.








[39] S. ATHANASE, Lettre à Sérapion sur la
mort d’Arius ; P. G., t. XXV, col. 688.








[40] Actes, I, 18. Tel est
le récit fait par saint Athanase d’après la relation du prêtre Macaire, qui
était présent à Constantinople au moment de l’événement. Saint ATHANASE, Lettre aux évêques
d’Egypte et Lettre à Sérapion ; P. G., t. XXV, col. 580-581,
685-69. Rufin, Socrate, Sozomène et Théodoret racontent le même fait, avec
quelques divergences de détails.








[41] S. ATHANASE, Sur la mort d’Arius, 4
; Hist. des ariens, 51 ; P. G., t. XXV, col. 690, 754.








[42] EUSÈBE, Vie de Constantin, l.
IV, ch. LVIII ; P. G., t. XX, col. 1209.








[43] Sur ces meurtres, voir A. DE BROGLIE, l’Eglise et l’empire
romain…, t. II, p. 97-133.








[44] Un pareil retard à recevoir le
baptême était alors moins rare et moins surprenant qu’il ne le serait de nos
jours. Eusèbe (V. de C., l. IV, ch. LVII) dit que l’empereur donnait
pour raison de ces délais qu’il voulait recevoir le baptême dans le Jourdain.
Ce fut au moins son prétexte. Saint Augustin, saint Ambroise, saint Martin, ne
furent baptisés qu’à un âge relativement tardif.








[45] EUSÈBE, Vie de Constantin, l.
IV, ch. LXI ; P. G., t. XX, col. 1213.








[46] Gentiles,
si in infirmitate desideraverint sibi manus imponi, dit le canon 39
du concile d’Elvire, si fuerit eorum ex aliqua
parte honesta vita, placuit eis manum imponi et fieri christianos.








[47] Le fait du baptême de
Constantin sur son lit de mort est attesté par saint Ambroise, saint Jérôme,
Eusèbe, et le concile de Rimini. Nul ne soutient plus aujourd’hui l’histoire du
baptême de l’empereur par le pape saint Sylvestre, déjà contestée par PAPEBROCH, Acta Sanctorum, mai,
t. V. Voir sur ce point le P. DE SMEDT, Principes de la critique
historique, Paris, 1883, p. 137-159 ; Liber Pontificalis, édit. DUCHESNE, t. I, p. CIX-CXX, 170-201. On s’est demandé si
la formule baptismale employée par le semi-arien Eusèbe pouvait être valide.
Nous ignorons cette formule. Voir, sur cette question, la dissertation du Dict.
d’arch. chrét. et de liturgie, t. I, col. 2818, relativement à la
rebaptisation des ariens reçus dans l’Eglise.








[48] A. DE BROGLIE, l’Eglise et l’empire
romain au IVe siècle, t. II, p. 275-276. Sur la christianisation du droit
romain par les empereurs chrétiens, et en particulier par Constantin, voir une
remarquable leçon d’OZANAM, dans la Civilisation au Ve
siècle, 6e leçon, 4e édition, 1873, p. 247-282. Voir aussi A. DE BROGLIE, op cit., t. II, p.
269-274, 446-448 ; TROPLONG, Influence du christianisme
sur le droit civil des Romains. Une étude parue dans l’Ami du clergé
du 30 novembre 1913 résume les conclusions de ces travaux, ainsi que les
ouvrages plus récents de trois savants professeurs italiens, Ferrini, Carussi,
de l’Université de Rome, et Riccobono de l’Université de Palerme.








[49] L. 2, C., Code théodosien
de resp. prud. (t. IV). Cette constitution a été retrouvée au XIXe siècle
par Clossius.








[50] L. 2, C., Quæ ut longa consuetudo (8, 53). Voir M. de SAVIGNY, Traité de droit romain,
trad. Guenoux, t. I, appendice 2.








[51] Voir Hist. générale de
l’Eglise, t. I.








[52] Frédéric DE SCHLEGEL, Philosophie de l’histoire,
trad. Lechat, 2 vol. in-8°, Paris, 1836, t. I, p. 377, 379.








[53] L’ancien usage de la procédure
romaine, de confier la décision des questions de fait à des jurés (judices dati pedanei) put contribuer à rendre
plus naturelle l’introduction d’une juridiction ecclésiastique en matière
civile. Dans les habitudes romaines, l’intervention à un citoyen non magistrat
pour terminer un débat n’était pas un fait inouï. Cf. E. DE MEYSENBUG, De Christianæ religionis
vi et effectu in jus civile, Gœttingue, 1828.








[54] SOZOMÈNE, H. E., l. I, ch. IX.








[55] J. BOUSQUET, l’Unité de l’Eglise et le
schisme grec, un vol. in-12°, Paris, 1913, p. 44.








[56] I. GUIDI, professeur à l’Université
pontificale de Rome, au mot Abyssinie, dans le Dict. d’hist. et de
géog. ecclés., t. I, col. 210. Les mêmes conclusions sont données par le R.
P. COULBEAUX,
prêtre de la Mission, ancien provicaire apostolique en Abyssinie, au mot Ethiopie
dans le Dict. de théol. cathol., t. V, col, 922-923.








[57] RUFIN, H. E., l. I, ch. IX ; P. L., t. XXI, col. 487-490. Ce récit, que Rufin rapporte à
Ædesius lui-même, est la source pour les historiens postérieurs, tels que
Socrate, Sozomène et Théodoret. (P. G., t. LXVII, col. 125, 996 ; t.
LXXXII, col. 969.) C’est probablement au début de son
épiscopat que saint Athanase ordonna Frumentius. LE BACHELET, au mot Athanase, dans
le Dict. de théol., t. I, col. 2145.








[58] C’est une lettre adressée en
355 par l’empereur Constance aux rois d’Aksum, Aïzanas et Sazanas, et relative
à l’évêque Frumentius, ordonné par saint Athanase. Cette lettre se trouve
insérée dans l’Apologie à Constance, P. G., t. XXV, col. 636.








[59] I. GUIDI, au mot Abyssinie, dans
le Dict. d’hist. et de géog. ecclés., t. I, col. 210-211.








[60] E. COULBEAUX, au mot Ethiopie, dans
le Dict. de théologie de VACANT-MANGENOT, t. V, col. 924.








[61] RUFIN, H. E., l. I, ch. X ; SOCRATE, H. E., l. I, ch. XX ; SOZOMÈNE, H. E., l. II, ch. XXIV
; THÉODORET,
H. E., l. I, ch. XXIII. Cf. Moïse de KOHREN, Hist. Armen., éd.
Whiston, Londres, 1736. Toutes ces relations dépendent de Rufin, qui prétend
tenir son récit d’un ancien roi de l’Ibérie, Bacurius, qui, passé au service
des Romains, y avait reçu le titre de maître de la milice, au temps de Théodose
(RUFIN,
H. E., l. I, ch. X ; P. L., t. XXI, col. 482.)








[62] O. CUNTZ, Patrum nicaenorum nomina,
Leipzig, 1898. Cf. Mgr PETIT, arch. d’Athènes, au mot Arménie
dans le Dict. de théol. cath., t. I, col. 1894.








[63] Mgr PETIT, au mot Arménie dans le
Dict. de théol. cath., t. I, col. 1892-1893.








[64] Le nom de catholicos ne désigna d’abord que l’évêque
principal du pays, métropolitain, archevêque ou exarque ; c’est seulement plus
tard, à l’époque de la séparation, qu’on y attacha le sens de patriarche
indépendant. Il est avéré que jusqu’à Narsès le Grand, Césarée continua
d’exercer sa suprématie sur l’Eglise arménienne. Les chefs religieux de
l’Ibérie et de l’Albanie portèrent eux-mêmes le titre de catholicos sans que cependant les Arméniens aient
jamais songé à leur reconnaître une complète autonomie. (Cf. Mgr PETIT, au mot Arménie dans le
Dict. de théol. cath., t. I, col. 1893.)








[65] H. GELZER, Zur armenischen Gotterlehre, 1896.








[66] Cf. Elisée VORTABIED, Soulèvement national de
l’Arménie chrétienne du Ve siècle contre la loi de Zoroastre, traduction
française, Paris, 1844.








[67] SOZOMÈNE, H. E., l. II, ch. VIII ; P. G., t. LXVII, col. 956.








[68] Actes, II, 9.








[69] J. LABOURT, le Christianisme dans
l’empire perse, p. 16-17.








[70] J. LABOURT, le Christianisme dans
l’empire perse, p. 19.








[71] SILVESTRE DE SACY, Mémoires sur diverses
antiquités de la Perse. — Les monarchies persane
et romaine, disait un ambassadeur de Narsès, sont
les deux yeux de l’univers, qui serait imparfait et mutilé si on arrachait l’un
des deux.








[72] A. CARNOY, dans Christus, p. 213.








[73] J. LABOURT, op. cit., p. 43.








[74] EUSÈBE, Vie de Constantin, l.
IV, ch. VIII et IX. Cf. SOZOMÈNE, H. E., l. II, ch. XV.
THÉODORET,
H. E., l. I, ch. XXIV.








[75] PHILOSTORGE (II, V) et SOZOMÈNE (II, VI) sont d’accord là-dessus.
C’est peut-être un de ces captifs que l’Eutychès cappadocien dont il est
question dans une lettre de saint Basile (Ep. 165).








[76] DUCHESNE, Hist. anc. de l’Eglise,
II, 568.








[77] SOCRATE, H. E., l. I, ch. VIII.








[78] A. DE BROGLIE, op. cit., t. II, p.
227-228.








[79] II Timothée, II, 9.








[80] VILLEMAIN, Tableau de l’éloquence
chrétienne au IVe siècle, édit. de 1856, p. 79-80.








[81] VILLEMAIN, Tableau de l’éloquence
chrétienne au IVe siècle, p. 103.








[82] Saint ATHANASE, Vie de saint Antoine, P.
G., t. XXVI, col. 835-975.








[83] Dom PITRA, Spicilegium, t. I, p. 171-258.








[84] BARDENHEWER, les Pères de l’Eglise,
t. II, p. 299.








[85] Ces poèmes se trouvent
ordinairement parmi les œuvres apocryphes de Tertullien et de saint Cyprien. Voir
l’édition de S. Cyprien par Hartel, IIIe partie, p. 289-301.








[86] P. L., t. XIX, col. 803-818.








[87] P. L., t. XIX, col. 344.








[88] Evangelica historia, proœmium, P. L.,
t. XIX, col. 57.








[89] EUSÈBE, H. E., l. X, ch. II-III ; P. G., t. XX, col. 845.








[90] DUCHESNE, les Origines du culte
chrétien, 2e édition, p. 286, 289.








[91] A. M. ROUILLON, O. P., Sainte Hélène,
p. 75,








[92] RUFIN, H. E., l. I, ch. VII.








[93] Or. sib., VI, 26, 27,
28.








[94] S. CYRILLE DE JÉRUSALEM, Catéchèses, IV, 10 ; X,
19 ; XIII, 4.








[95] Mélanges de l’Ecole de Rome,
t. X, p. 441.








[96] Voir la plupart de ces
témoignages, cités et critiqués, dans ROUILLON, Sainte Hélène, p.
141-148.








[97] Saint AMBROISE, De obitu Theodosii ; P.
L., t. XVI, col. 1385 ; saint JEAN CHRYSOSTOME, Homélies sur saint Jean,
LXXXV ; P. G., t. LIX, col. 461.








[98] EUSÈBE, Vie de Constantin, l.
III, ch. XXX.








[99] Voir ROUILLON, Sainte Hélène,
appendice : Sainte Hélène et l’invention de la Croix, p. 131-172.
Cf. L. DE COMBES, la Vraie Croix perdue et
retrouvée, Recherches historiques, un vol. in-8, Paris, 1903.








[100] A. DE BROGLIE, l’Eglise et l’empire
romain au IVe siècle, t. II, p. 125.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — La fin du paganisme


    CHAPITRE IV. — DE LA MORT DE CONSTANTIN À LA CLOTURE DU CONCILE DE
SARDIQUE. - LE PAPE SAINT JULES. (337-343).


     


    

       


      Le pape saint Sylvestre avait précédé Constantin dans la
  tombe. Le Liber pontificalis,
  en mentionnant sa mort, le fait en des termes inusités et qui témoignent
  d’une grande vénération pour le saint pontife[1] : catholicus et
  confessor quievit[2]. Dès le siècle
  suivant, la mémoire de saint Sylvestre était consacrée à Rome par un édifice
  religieux, et son nom était associé à celui de saint Martin, le grand
  confesseur de l’Occident[3].


      Son successeur, saint MARC, ne siégea que huit mois.
  Il mourut le 7 octobre 336, après avoir consacré deux nouvelles basiliques,
  l’une sur la voie Ardéatine[4], où ses restes
  reposent, et l’autre dans l’intérieur de Rome[5]. Il soutint et
  consola le patriarche Athanase et l’épiscopat d’Egypte[6]. Il veilla à l’exécution
  des décisions de Nicée[7]. Tels sont les
  seuls faits authentiques que nous connaissions de son pontificat[8].


      JULES
  Ier, qui fut mis à sa place sur le siège de Pierre, le 8 février 337, devait
  être, pendant plus de quinze ans, l’inébranlable défenseur de saint Athanase
  et de la foi de Nicée. Il était originaire de Rome, et le Liber pontificalis
  note que, fidèle au dessein de ses prédécesseurs, de christianiser de plus en
  plus dans ses monuments la Ville éternelle et de pourvoir aux besoins
  religieux des fidèles, il construisit deux basiliques et trois cimetières[9]. Ce soin ne le
  détourna pas des intérêts généraux de l’Eglise. Dans les querelles que
  suscitera le parti d’Eusèbe, dans les conflits qui diviseront les empereurs,
  dans la scission qui se dessinera entre l’Orient et l’Occident, nous
  retrouverons ce saint pontife, guidant d’une main sûre et ferme l’Eglise
  universelle confiée à ses soins.


       


      I


      Les sinistres pressentiments qui avaient assombri les
  derniers moments de l’empereur Constantin ne tardèrent pas à se réaliser. Il
  ne nous appartient pas de raconter ici les horribles tragédies qui
  ensanglantèrent le palais impérial et les troubles politiques qui les
  accompagnèrent ; les assassinats successifs du patrice Optat, beau-frère de
  Constantin ; puis du frère même de l’empereur, Jules Constance ; puis, des
  deux Césars, Dalmace et Annibalien ; enfin de cinq autres membres de la
  famille impériale ; les murmures des Romains, privés de la dépouille du grand
  empereur et jalousant Constantinople ; le faisceau des forces de l’empire se
  rompant ; un nouveau partage, devenu nécessaire entre les fils de Constantin,
  maintenant l’Orient sous la domination de Constance, et divisant l’Occident
  entre Constantin le Jeune et Constant. En même temps, les divisions qui ont
  déchiré l’Eglise s’accentuent. De l’héritage moral de Constantin le Grand,
  aucun de ses trois fils n’a recueilli la hauteur de vues et la grandeur
  d’âme. Si Constantin II et Constant ne demandent qu’à rester fidèles à la foi
  de Nicée, c’est avec sincérité, mais sans courage. Quant à Constance, le plus
  puissant des trois, mais le plus étroite-nient despotique, le plus jaloux,
  et, au fond, le plus faible, le plus soumis aux influences subalternes, il
  devient bientôt, par lui-même, par sa femme, que gouverne le prêtre arien
  Eutocius, par Eusèbe de Nicomédie, qui domine à la cour, le centre de la
  faction qui cherche à ruiner l’œuvre du grand concile. Le parti semi-arien
  est divisé, il est vrai : l’aile droite, qui reconnaît toujours l’évêque de
  Nicomédie pour son chef, déclare accepter tout le symbole de Nicée, à
  l’exception du mot omoousios, consubstantiel, qu’il remplace par le terme
  omoiousios,
  semblable ; tandis que l’aile gauche, composée d’hommes plus logiques et plus
  hardis, rejette tout ensemble l’omoousios des catholiques et l’omoiousios
  des eusébiens ; ses membres méritent ainsi le nom d’anoméens, de anomoios
  (pas
  même semblable) ; mais entre les deux factions l’union se fera par la
  haine commune que les uns et les autres portent aux catholiques. Qu’un jour
  Constance devienne le maître de l’empire, le parti de l’opposition anti-nicéenne
  triomphera, et, par trente ans de déchirements scandaleux dans l’Eglise,
  préparera la réaction du paganisme sous Julien l’Apostat.


      Ce dernier résultat, on doit le reconnaître, ne fut ni
  voulu ni prévu par les fils de Constantin. Nous les verrons, au contraire,
  reprendre et compléter les mesures prises par leur père contre le culte
  païen. Ils avaient, du reste, moins d’un mois après la mort de Constantin,
  permis à tous les évêques exilés, y compris Athanase, de reprendre leurs
  anciennes fonctions dans leurs diocèses respectifs[10]. Mais la
  prépondérance de plus en plus grande de Constance dans le gouvernement de
  l’empire, sa manie d’intervenir dans les choses ecclésiastiques, et
  l’influence croissante du parti d’Eusèbe à sa cour, firent dévier le sens de
  ces mesures.


      Le plan des eusébiens avait trois objectifs : 1°
  subtiliser sur les mots, profiter de l’élasticité qu’avaient encore plusieurs
  termes théologiques, pour échapper à la foi de Nicée, en ayant l’air de s’y
  soumettre ; 2° s’emparer au plus tôt du plus grand nombre possible de sièges
  épiscopaux, fût-ce par des coups de force ; 3° gagner à leur cause
  l’Occident, et, s’il était possible, l’autorité suprême du pontife romain.


      Rien de plus étrange, à un premier coup d’œil, que cette
  réaction énergique, persévérante, de toute une partie de l’épiscopat oriental
  contre les décisions d’un concile que plus de trois cents Pères, la plupart
  orientaux, avaient signé. Faut-il dire, avec certains protestants, que la victoire avait
  été trop rapide, qu’elle avait été plutôt une surprise qu’une conquête solide !
  Non[11].
  Faut-il prétendre que cette opposition au concile fut uniquement due à la
  perfidie ou à l’hypocrisie des eusébiens ? Pas davantage. La duplicité du
  principal chef du parti et de plusieurs de ses acolytes est incontestable.
  Mais beaucoup de réfractaires à l’interprétation orthodoxe obéirent à d’autres
  considérations. Si l’on prend la condamnation de Nicée sur le terrain
  scripturaire et traditionnel, où les Pères se maintinrent, la conquête de
  l’orthodoxie fut solide. Jamais l’opposition ne reprit dans ses symboles la
  position de l’arianisme primitif : l’affirmation d’un Verbe créature, tiré du
  néant et d’une tout autre essence que le Père Mais la controverse arienne
  avait soulevé des questions complexes, philosophiques ou même théologiques,
  qui n’étaient pas résolues, ou ne l’étaient pas expressément par la
  définition de Nicée[12]. Par exemple,
  dans le langage des anciens Pères grecs, le mot ούσία,
  usie,
  que nous traduisons aujourd’hui par substance, et le mot ύπόστασις,
  hypostase,
  que nous rendons par le mot personne, étaient souvent confondus. Le savant P.
  Petau a même pu prétendre, à tort sans doute, mais avec quelque vraisemblance[13], que saint
  Epiphane, saint Athanase et le concile de Nicée lui-même avaient fait la même
  confusion[14].
  Eusèbe et ses amis affectèrent d’employer, de préférence au mot usie, le mot
  hypostase, qui, soit parce qu’il était mal défini, soit surtout parce qu’on y
  adjoignait d’habitude la triplicité, se prêtait mieux à l’équivoque. Trois
  hypostases, disaient-ils, donc trois êtres. Mais il n’y a qu’un seul être qui
  soit Dieu ; donc ni le Fils ni le Saint-Esprit n’ont droit à l’adoration. C’était
  là une suite déductive faite pour séduire les simples[15]. La ruse arienne
  ne devait pas échapper aux Occidentaux, pour qui une semblable confusion de
  mots ne pouvait exister, et qui, exprimant le principe de l’unité par le mot substantia,
  réservaient pour le principe de la triplicité le mot persona[16] ; mais le piège
  réussissait auprès des Grecs.


       


      II


      En habile tacticien, Eusèbe ne se contenta pas de poser la
  question trinitaire sur le terrain de la pure dialectique. Il savait
  d’instinct qu’une doctrine n’a de chances sérieuses de durer qu’à la
  condition de s’appuyer sur une institution organisée. En 338, les ariens[17] commencèrent à
  se constituer en communautés séparées. L’élection de l’arien Pistus au siège
  d’Alexandrie, celle d’Eusèbe de Nicomédie au siège de Constantinople, celle
  de l’arien Grégoire en remplacement de Pistus, et enfin celle de l’arien
  Acace à Césarée, en remplacement d’Eusèbe de Césarée, furent les principaux
  faits de cette nouvelle campagne, durant les années 338, 339 et 340.


      Pistus, prêtre de la Maréote, avait été un des premiers
  disciples d’Arius. Déposé et condamné, en même temps que l’hérésiarque, par
  saint Alexandre, il avait à la fois, aux yeux des ariens, l’auréole qu’il
  tenait de l’amitié du maître et celle que lui avait donnée une prétendue
  persécution. Il ne paraît pas avoir eu d’autre prestige ; ceux-là suffisaient
  à le désigner au choix des ariens d’Alexandrie pour le siège le plus illustre
  de l’Asie, pour la succession de saint Athanase. On ne peut dire au juste
  s’il fut élu avant ou après la rentrée d’Athanase[18]. Nous savons
  seulement que, pendant plus d’un an, Athanase dut se trouver dans sa
  métropole, face à face avec son rival[19]. Les ariens ne
  négligèrent rien pour consolider l’élection de leur candidat. Ils écrivirent
  à plusieurs évêques pour les engager à se mettre en communion avec Pistus.
  Afin d’empêcher toute intervention de l’empereur, de nombreuses influences
  furent mises en mouvement : celle de l’eunuque Eusèbe, chambellan du palais,
  celle de plusieurs dames de qualité, celle de l’impératrice elle-même[20]. On s’adressa
  même au pape Jules Ier, à qui furent dépêchés un prêtre et deux diacres,
  chargés de lui mettre sous les yeux les actes du concile de Tyr, déposant
  Athanase et laissant par conséquent la place libre pour Pistus. Ces
  précautions étaient bien calculées. Mais Athanase était difficilement pris au
  dépourvu. Il écrivit aussitôt à tous les évêques d’Egypte une lettre où la
  vraie portée du synode de Tyr était expliquée, et fit transmettre, par des
  prêtres sûrs, ce document au pape Jules.


      En recevant les divers délégués, le pontife put apprendre
  qu’une autre usurpation s’était accomplie, dans des circonstances plus
  plieuses encore, à Constantinople, au profit de l’évêque de Nicomédie.
  L’ambitieux prélat, qui avait abandonné sa résidence canonique, séjournait
  depuis quelque temps à la cour, où il faisait l’éducation des deux enfants de
  la famille impériale, Gallus et Julien, le futur Apostat. Mais un tel honneur
  ne suffisait pas encore à son ambition. Il n’aspirait à rien de moins que de
  trôner sur le siège de la nouvelle capitale. Ce siège était alors occupé, il
  est vrai. A la mort d’Alexandre, en août 337, deux candidats s’étaient
  trouvés en présence pour lui succéder : un candidat arien, Macédonius, et un
  candidat catholique, Paul. Ce dernier l’avait emporté. Mais les ariens
  n’attendaient qu’une occasion pour reconquérir la place perdue. Un prétexte
  quelconque fut trouvé. Une accusation portée contre l’évêque devint la cause
  de la réunion d’un synode, composé d’amis d’Eusèbe, qui déposa Paul et obtint
  de Constance la déportation en Mésopotamie de l’évêque déposé[21]. Eusèbe fut
  aussitôt mis à sa place. C’était la seconde fois qu’il troquait son siège
  épiscopal pour la capitale de l’empire. Ces événements se passaient à la fin
  de 338 ou au commencement de 339.


      Peu de temps après, le 30 mai 339, suivant quelques
  historiens[22],
  au plus tard vers le commencement de 340, mourait l’autre Eusèbe, l’illustre
  évêque de Césarée. Il venait d’achever deux ouvrages contre Marcel d’Ancyre,
  où le désir de confondre un ami d’Athanase était plus manifeste que le souci
  de défendre la doctrine orthodoxe[23]. Ses amis se
  hâtèrent de lui faire donner pour successeur un de ses disciples, Acace le
  Borgne. C’était un prêtre remarquable par son talent et son érudition. Il
  avait composé dix-sept volumes sur l’Ecclésiaste, des Questions diverses
  et plusieurs autres traités, dont il ne nous reste que quelques fragments.
  Mais son esprit était intrigant et versatile. Il devait plus tard jouer un
  rôle important dans l’arianisme, devenir même le chef d’une secte qui tint de
  lui son nom, le parti acacien.


      Cependant les affaires s’étaient aggravées dans Alexandrie.
  La situation de Pistus, trop compromis par sa complicité avec Arius, mal
  servi par son caractère, n’était plus tenable. Eusèbe suggère à l’empereur
  l’idée de le remplacer d’office. Sans aucune préoccupation des règles du
  droit canonique, qui veut que l’évêque soit élu par son peuple et son clergé
  et qu’il soit installé par les évêques de son ressort métropolitain,
  Constance propose l’épiscopat à un certain Eusèbe, originaire d’Edesse, et,
  sur le refus de celui-ci, à un certain Grégoire, originaire de Cappadoce, qui
  accepte. Grégoire est aussitôt consacré à Constantinople et envoyé en Egypte,
  sous la protection du préfet de la province, Philagrius. Celui-ci, vers le
  milieu de mars 339, le présente au peuple d’Alexandrie en qualité de nouvel
  évêque. Mais tant de cynisme dans l’illégalité révolte la population
  chrétienne d’Alexandrie, où Athanase n’a jamais cessé de compter des partisans
  dévoués. La foule se porte aux églises, pour les défendre contre l’intrus.
  Celui-ci, escorté de gens de police, est obligé de les prendre d’assaut une à
  une. Le sang est versé. Autour de plusieurs églises, on compte des blessés et
  des morts[24].
  Athanase cède à la force. Mais cette fois-ci, ce n’est plus seulement à ses
  frères d’Egypte, c’est aux évêques du monde entier qu’il adresse sa protestation
  indignée. Hardiment, il y démasque l’auteur responsable de tous ces méfaits,
  Eusèbe de Nicomédie : Voilà, s’écrie-t-il, la comédie que joue Eusèbe ! Voilà
  l’intrigue qu’il tramait depuis longtemps, qu’il a fait aboutir, grâce aux
  calomnies dont il assiège l’empereur. Mais cela ne lui suffit pas ; il lui
  faut ma tête ; il cherche à effrayer mes amis par des mesures d’exil et de
  mort. Ce n’est pas une raison pour que je me plie devant l’iniquité ; au contraire, je veux me défendre et protester contre les monstruosités
  dont je suis victime[25].


      Après avoir lancé ce manifeste, Athanase, réussissant à
  grand’peine à tromper la surveillance dont il était l’objet, quitta l’Egypte
  et partit pour Rome, où il arriva peu après Pâques.


      Pour en finir avec les sollicitations qui lui venaient des
  eusébiens, le pape Jules avait envoyé deux légats romains en Orient, Elpidius
  et Philoxène, chargés d’inviter les évêques appelants à venir soumettre leurs
  réclamations à Rome devant un concile. La réponse des évêques orientaux,
  inspirée, sinon rédigée par Eusèbe, fut altière. Les prélats déclinaient
  l’invitation, protestaient contre l’idée de réviser en Occident des conciles
  orientaux et mettaient presque le pape en demeure de choisir entre des gens
  comme Athanase et Marcel d’Ancyre et la communion des Eglises d’Orient. Le
  pape, profondément froissé, passa outre, et réunit le concile, qui se tint à
  Rome, à l’été ou à l’automne de 340.


      Tout ce qu’il y avait en Orient d’évêques dépossédés et chassés
  de leurs sièges était accouru au premier bruit du concile. De Thrace, d’Asie
  Mineure, de Syrie, de Phénicie, de Palestine, les exilés, évêques et prêtres,
  affluaient à Rome. Marcel d’Ancyre y fit un long séjour. Lui aussi, il avait
  été dénoncé au pape, et celui-ci avait invité ses accusateurs, tout comme
  ceux d’Athanase, à se présenter devant lui. En leur absence, Marcel
  s’expliqua, et son langage parut satisfaisant. Vite et Vincent, les légats
  romains au concile de Nicée, rappelèrent le zèle qu’il avait montré alors
  contre les ariens. Bref, on lui rendit la communion et la dignité épiscopale.


      Ces décisions furent notifiées à l’épiscopat oriental par une
  lettre que le pape Jules adressa aux signataires de celle que les légats
  avaient rapportée d’Antioche[26]. C’est un des
  documents les plus remarquables de cette histoire. L’aigreur des Orientaux,
  le ton insolent qu’ils avaient pris à son égard, l’ont ému douloureusement,
  mais il est resté ce qu’il lui convenait d’être, calme, pacifique, impartial.
  S’il a convoqué les Orientaux, c’est sur la demande de leurs envoyés ; il
  l’aurait fait de lui-même, du reste, car il était naturel de donner suite à
  la plainte d’évêques qui se disaient injustement déposés. Réviser les
  jugements des conciles n’est pas chose inouïe. Les Orientaux, en recevant.
  Arius et les siens, n’ont-ils pas agi ainsi envers le concile de Nicée ? On
  conteste son droit, en prétendant que l’autorité des évêques ne se mesure pas
  à l’importance des villes. Argument étrange dans la bouche de gens qui se
  transfèrent sans cesse de capitale en capitale… Il a tout examiné
  de près. Il a jugé sur les renseignements dont il disposait, notamment sur
  les pièces du concile de Tyr, fournies par les Orientaux eux-mêmes Si l’on
  croit pouvoir établir qu’il s’est trompé, qu’on vienne Les accusés sont
  toujours prêts à répondre. Si l’on avait voulu se conformer à l’ancien usage,
  et, puisqu’il s’agissait d’évêques considérables, du siège d’Alexandrie,
  s’adresser d’abord à l’Eglise romaine, pour la prier de définir le droit, on
  n’en serait pas là où l’on en est. Il faut sortir de
  ces querelles scandaleuses, où les rancunes de l’amour-propre se donnent
  carrière aux dépens de la charité et de l’union fraternelle[27].


      En somme, le plan des eusébiens, sur un point essentiel de
  son programme, avait échoué, Ils avaient bien pu. par leurs subtilités
  théologiques, déconcerter de nombreux esprits, et, par leurs manœuvres,
  s’assurer le gouvernement de plusieurs Eglises importantes en Orient , mais
  quand ils avaient tenté d’amener à eux l’Occident en gagnant le pape à leur
  cause ou tout au moins en obtenant de lui la liberté de juger leur cause chez
  eux, le pape, loin d’accéder à leurs désirs, s’était posé nettement comme
  leur juge, et avait péremptoirement exigé qu’ils vinssent le trouver auprès
  du siège de Pierre : l’hérésie s’était heurtée au roc inébranlable sur lequel
  Dieu a bâti son Eglise.


       


      III


      Mort de Pendant que se poursuivaient ces négociations, où
  l’épiscopat oriental venait de réclamer si hautainement son autonomie à
  l’égard de Rome, un important événement politique avait marqué d’un trait
  plus fort la scission qui se dessinait entre les deux parties de 1 empire. Au
  milieu d’une guerre fratricide, soulevée entre Constantin le Jeune et Constant,
  Constantin avait péri dans une bataille et laissé à son frère l’héritage de
  tout l’Occident Rome et Constantinople se dressaient désormais en face l’une
  de l’autre comme des rivales, ayant chacune son empereur.


      Les eusébiens reprirent courage. Au courant de l’été de
  341, eut lieu à Antioche la consécration d’une grande église, dite l’église
  d’or, commencée par Constantin et achevée par Constance. Quatre-vingt-dix-sept
  évêques furent présents à cette cérémonie. Il était d’usage, eu pareille
  circonstance, de se réunir en concile pour s’entretenir des intérêts actuels
  de l’Eglise. La plupart de ces évêques n’étaient pas hétérodoxes, mais tous
  étaient orientaux, et ils comptaient parmi eux une minorité de semi-ariens
  très habiles et très actifs, entre autres Eusèbe de Nicomédie, maintenant
  évêque de Constantinople, et Acace, évêque de Césarée. Ce fut le concile
  d’Antioche, communément appelé in incæniis (εν
  έγκαινίους, ou de la
  Dédicace). Le caractère complexe de cette assemblée a exercé la
  sagacité des critiques[28]. Elle publia
  vingt-cinq canons disciplinaires, qui méritent, d’une manière générale,
  l’admiration. Mais deux de ces canons trahissent l’influence des eusébiens et
  leur animosité contre Athanase. Le 4e canon interdisait tout espoir de
  réintégration à l’évêque qui aurait osé continuer ses fonctions malgré sa
  déposition par un synode. Le 12e portait la même peine contre l’évêque qui,
  frappé par un synode, porterait sa cause devant l’empereur. Les eusébiens du
  concile se hâtèrent de donner à ces canons une interprétation rétroactive, et
  déclarèrent définitive la déposition d’Athanase. Ils espéraient ainsi couper
  court à toute tentative du pape Jules pour rétablir dans sa charge le
  patriarche d’Alexandrie. Leur influence se manifesta aussi dans la rédaction
  de trois formules ou professions de foi, suivies bientôt d’une quatrième,
  votée par une nouvelle réunion d’évêques orientaux. Ces formules avaient
  toutes ceci de commun, que, tout en abandonnant l’arianisme pur, elles
  omettaient le mot consubstantiel, omoousios. On y remarquait aussi une tendance à faire
  rejaillir sur les doctrines nicéennes les doctrines, suspectes de sabellianisme,
  de Marcel d’Ancyre. Enfin, elles inauguraient l’ère des formules dogmatiques,
  et formaient, selon l’expression de Socrate, l’entrée de ce labyrinthe de
  professions de foi, dans les détours duquel devait s’égarer par la suite la
  croyance de l’Eglise d’Orient[29].


      Peu de temps après, vers la fin de 341 ou vers le
  commencement de 342, Eusèbe de Nicomédie, devenu Eusèbe de Constantinople, mourut.
  Intelligent et habile, mais ambitieux et vindicatif, il avait réussi à
  insinuer et à soutenir des erreurs doctrinales sans subir jamais
  d’excommunication formelle, à rester le favori de l’empereur et l’ami des
  hérétiques sans rompre avec le pontife romain. Il mourait au comble des
  honneurs humains, voyant une fois de plus son adversaire Athanase dans
  l’exil, mais ne laissant à la postérité que le souvenir d’un prélat intrigant,
  chez lequel on ne relève aucun trait sympathique, et dont la mémoire demeure
  chargée d’une lourde responsabilité[30].


      Délivrée de la tyrannie d’Eusèbe, la population catholique
  de Constantinople s’empressa de rappeler de son injuste exil son évêque
  légitime, Paul, qui fut réinstallé sur son siège. Mais la faction arienne,
  conduite par Théodore d’Héraclée et Théognis de Nicée, lui opposa ce
  Macédonius, qui avait été jadis son concurrent et qui devait un jour ajouter
  son nom à la liste des hérésiarques. Des troubles éclatèrent. Le sang fut
  versé. Le commandant Hermogène, envoyé par l’empereur pour rétablir l’ordre,
  fut massacré. Constance, qui était alors absent de sa capitale, y revint en
  toute hâte, décidé à tout mettre à feu et à sang. Le peuple en larmes, les
  magistrats suppliants vinrent à sa rencontre. 11 se laissa fléchir, se
  contenta de faire reconduire Paul en exil, et ne confirma point l’élection de
  Macédonius ; mais il le laissa célébrer les saints mystères dans l’église où
  il avait été sacré. A quelque temps de là, l’évêque intrus, escorté par un
  groupe de ses partisans et par des hommes soudoyés, prêts à tout faire,
  revint à Constantinople, et, après de nouvelles scènes de sauvagerie, prit
  possession de toutes les églises de la ville.


      Quant à Paul, relégué au fond de la Mésopotamie, puis dans
  les montagnes de la Cappadoce, on essaya d’abord de le faire mourir de faim.
  Comme il résistait trop longtemps à ce martyre, le préfet du prétoire,
  Philippe, redoutant un nouveau retour de l’évêque au milieu de son peuple, le
  fit étrangler. L’Eglise l’a placé au nombre de ses saints[31].


      Les procédés violents du parti arien n’avaient pas changé.
  L’esprit d’intrigue d’Eusèbe de Nicomédie lui survivait aussi dans sa secte.


      En 342, au moment même où se déroulaient les scènes
  lamentables que nous venons de raconter, le bruit se répandit que l’évêque de
  Sirmium, ou Sirmich, en Pannonie, Photin, émettait sur la Trinité et sur le
  Christ des doctrines étranges. Photin, préoccupé de sauvegarder l’unité de
  Dieu, se refusait à y voir trois Personnes proprement dites. Il croyait
  satisfaire à la tradition catholique en y considérant un Verbe, qui, au
  premier moment de son développement, n’est que la Raison impersonnelle de
  Dieu, mais qui, par une seconde extension, devient Fils de Dieu. Le Fils de
  Dieu pénètre de sa divine influence l’humanité de Jésus, et l’élève ainsi
  au-dessus de tous les prophètes, jusqu’à lui faire mériter les noms de
  Christ, de Fils adoptif de Dieu, et même, en un sens, de Dieu même. Il était
  facile de reconnaître dans ce système un retour aux erreurs de Paul de
  Samosate et de Sabellius[32].


      Or, Photin, originaire d’Ancyre, avait été le diacre et le
  disciple de Marcel. On voit du premier coup le parti que les eusébiens
  allaient tirer de son hérésie. Marcel d’Ancyre avait été le champion de la
  consubstantialité du Verbe à Nicée, l’ami d’Athanase ; sa réhabilitation
  venait d’être faite, en même temps que celle d’Athanase, par le pape Jules.
  Frapper Photin, c’était, pour eux, le moyen d’atteindre tous leurs ennemis à
  la fois.


      On avait toujours l’impression, pourtant, que, tant que
  l’Occident ne serait pas gagné, aucun succès ne serait solide en Orient. Le
  pape Jules s’était montré irréductible ; une démarche fut tentée auprès de l’empereur
  d’Occident. Une députation, composée de quatre évêques, Narcisse de Néronias,
  Maris de Chalcédoine, Théodore d’Héraclée et Marc d’Aréthuse[33], s’achemina vers
  Trèves, où résidait Constant, emportant avec elle la quatrième formule
  d’Antioche, où les plus compromettantes des expressions ariennes étaient
  répudiées, mais où la procession du Fils était exprimée d’une manière très
  vague.


      Pendant que s’accomplissaient toutes ces menées, Athanase,
  exilé, était à Rome. Dès le début de son exil, quand on le vit, accompagné de
  deux moines, qu’il avait emmenés du désert, vivre lui-même en ascète, la
  sympathie générale s’attacha à sa personne, et par là même à la grande cause
  pour laquelle il souffrait. Il put bientôt compter sur l’appui, non seulement
  de plusieurs grandes familles romaines, comme celle de la vierge Marcella[34], mais aussi sur
  celui de la tante même de l’empereur d’Orient, Eutropium[35]. Ces influences
  s’exercèrent-elles sur le souverain ? Le fait est que, vers le mois d’avril
  ou de mai 342, Athanase fut mandé à Milan par l’empereur Constant. Le monarque,
  désespérant de mettre fin à tant de conflits par les moyens jusque-là
  employés, songeait à réunir, comme son père, un concile universel. Athanase
  adhéra au projet, et, tandis qu’il allait en Gaule eu conférer avec Osius[36], Constant
  communiqua son dessein à Constance, lequel, très préoccupé de sa guerre avec
  les Perses, n’osa pas se montrer désobligeant à l’égard de son frère. De
  concert avec le pape Jules, on convint de choisir pour lieu de l’assemblée la
  ville de Sardique, aujourd’hui Sofia en Bulgarie. Cette ville, placée sous la
  domination de l’empereur Constance, mais faisant partie néanmoins du
  patriarcat romain[37], se trouvait
  située à l’extrême limite des deux empires, par conséquent à égale distance
  des deux Eglises. Elle serait le providentiel trait d’union entre l’Orient et
  l’Occident.


       


      IV


      La lettre synodale nous apprend que le concile de Sardique
  fut convoqué par les empereurs Constant et Constance, sur le désir du pape
  Jules[38], pour trois
  motifs : 1° pour mettre fin aux différends qui divisaient l’Eglise,
  particulièrement à ceux qui se rapportaient à Athanase et à Marcel d’Ancyre ;
  2° pour extirper toute erreur de l’enseignement religieux ; 3° pour faire
  professer par tous la véritable foi en Jésus-Christ. Les Pères du concile
  devaient dépasser ce programme. Les plus célèbres de leurs décisions, celles
  qui réglèrent le droit d’appel des Eglises particulières à l’Eglise romaine,
  furent prises en dehors des trois points indiqués.


      L’assemblée de Sardique commença à siéger dans les
  derniers mois de l’année 343[39]. L’Occident y
  fut bien plus largement représenté qu’à celle de Nicée. La lettre synodale
  envoyée aux Alexandrins mentionne, entre autres, des délégués de Rome, de la
  Gaule, de l’Espagne, de l’Italie, de l’Afrique, de la Sardaigne, de la
  Pannonie, de la Mysie, de la Dacie, du Norique[40]. Trente-cinq
  provinces, suivant saint Athanase, y avaient des représentants. Selon les
  données du même témoin, on y compta cent soixante-dix évêques, orientaux ou
  occidentaux, dont soixante-seize appartenaient manifestement au parti
  d’Eusèbe. Les orthodoxes s’y trouvèrent donc au nombre de
  quatre-vingt-quatorze[41]. Le pape Jules
  se fit représenter par deux prêtres, Archidamus et Philoxène. Il justifia son
  absence par de si bennes raisons, que le concile jugea ses explications
  suffisantes, et que les schismatiques et hérétiques ne purent songer à mettre
  à profit son éloignement pour ourdir leurs trames[42]. En l’absence du
  pape, Osius de Cordoue, qui avait fait ses preuves à Nicée dans de pareilles
  fonctions, présida l’assemblée, proposa les canons et signa le premier les
  actes du concile. Les deux prêtres romains qui remplissaient les fonctions de
  légats pontificaux durent remplir, ainsi que cela s’était fait à Nicée, le
  rôle d’assistants auprès d’Osius, car leurs noms suivent immédiatement celui
  de l’évêque de Cordoue dans la liste que saint Athanase nous a conservée. On
  remarquait dans l’assemblée : parmi les eusébiens, Acace de Césarée, Marc
  d’Aréthuse, Basile d’Ancyre et Macédonius de Constantinople ; parmi les
  orthodoxes, l’illustra Maximin de Trèves, qui avait courageusement donné
  l’hospitalité à saint Athanase pendant son premier exil ; Vérissimus de Lyon,
  Janvier de Bénévent, Diodore de Ténédos, Athanase, Marcel à Ancyre. Un
  troisième évêque mis en accusation, Asclépas de Gaza, était présent.


      Les espérances du pape parurent d’abord en voie de se
  réaliser. La majorité des Pères prit dès le début une allure indépendante,
  que l’absence des commissaires impériaux semblait garantir.


      Ce fut précisément ce qui alarma les eusébiens. Ils
  s’étaient tous logés à Sardique, dans le Palais de la ville, propriété
  impériale, sous la protection du comte Musonianus, le même qui avait assisté
  à la déposition d’Eustathe d’Antioche, en 330. Mais bientôt deux des leurs,
  Astérius d’Arabie et Arius, appelé aussi Macaire, de Palestine, ne pouvant
  supporter le joug tyrannique auquel on voulait les soumettre, vinrent se
  joindre aux orthodoxes, et avertirent ces derniers des menées du parti. Ces
  défections, la présence d’Athanase, dont les eusébiens redoutaient toujours
  la parole éloquente, celle de plusieurs prêtres, autrefois torturés par .eux,
  qu’on disait prêts à se faire leurs accusateurs en plein concile, les
  irritèrent vivement. Après s’être concertés entre eux, ils posèrent, comme
  condition préalable de leur participation au concile, l’exclusion des évêques
  que des conciles avaient déjà condamnés. Cette motion, dirigée surtout contre
  Athanase, ne reposait sur aucun fondement juridique, car, d’une part, la
  décision du concile de Rome, qui avait proclamé son innocence en 340, valait
  bien celle du concile d’Antioche, qui l’avait condamné en 339, et, d’autre
  part, la lettre même de convocation au concile, envoyée par les empereurs,
  avait prescrit de reprendre toute l’affaire d’Athanase dès son début[43]. Mais les
  eusébiens criaient bien haut que leur conscience ne leur permettait pas de
  partager les sacrements avec des hommes condamnés par la justice. Osius nous
  a laissé la relation, toute vibrante de sincérité et d’émotion, dans laquelle
  il raconte les efforts tentés par lui pour vaincre l’obstination de ces
  réfractaires.


      Les ennemis d’Athanase, dit-il, venaient me trouver dans
  l’église où je me tenais ordinairement. Je les priais d’exposer leurs griefs
  contre Athanase, leur promettant une absolue sécurité et une justice
  impartiale. Je leur disais : Si vous craignez de
  vous expliquer devant le concile, au moins ouvrez-vous à moi. Je vous promets
  que si Athanase est reconnu coupable, il sera exclu par tous. S’il est
  proclamé innocent, et qu’il vous soit trop pénible alors de reprendre des
  relations avec lui, eh bien, je le déterminerai à m’accompagner en Espagne.
  — J’avais en effet proposé cette solution à Athanase
  et il l’avait acceptée sans hésiter. — Mais
  les eusébiens, doutant de la bonté de leur cause, déclinèrent ces propositions[44]. La perspective
  d’être publiquement convaincus de calomnie les effrayait. Ils prirent pour
  prétexte leur désir d’aller féliciter l’empereur Constance à l’occasion d’une
  victoire récemment remportée sur les Perses, et quittèrent Sardique pendant la
  nuit, sans esprit de retour[45].


      Les orthodoxes, restés seuls, se mirent aussitôt à
  l’œuvre. Le dossier de toutes les accusations portées contre Athanase et
  contre Marcel d’Ancyre, depuis les origines, fut soigneusement dépouillé et examiné.
  Sur tous les points, le caractère calomnieux des accusations ressortit avec
  évidence. Marcel d’Ancyre expliqua les propositions scandaleuses qu’on lui
  attribuait, soit en les mettant simplement dans leur contexte, soit en
  montrant qu’il n’avait proposé que comme hypothèses dubitatives ce qu’on lui
  attribuait comme principes absolus. Le concile se convainquit que, malgré
  certaines formules peu claires, au fond l’évêque d’Ancyre n’avait jamais
  enseigné ni que le Verbe fût né de Marie, ni qu’il ne fût pas éternel.
  Asclépas de Gaza fut également disculpé, ainsi que plusieurs prêtres traduits
  devant l’assemblée par les eusébiens sous des inculpations analogues. Les uns
  et les autres furent solennellement déclarés réintégrés dans leurs titres et
  dignités, et les principaux chefs des eusébiens, entre autres Acace de
  Césarée, furent anathématisés et déposés[46].


      Mais ce n’étaient là que des questions de fait. Les Pères
  de Sardique voulurent, avant de se séparer, proclamer les règles canoniques
  dont l’observation empêcherait désormais des troubles pareils à ceux qui
  venaient d’affliger l’Eglise.


      Les plus importants et les plus célèbres des canons de
  Sardique ont trait à la grave question disciplinaire des appels à Rome. Si
  par le mot d’appel on entend, non pas seulement une procédure juridique de
  recours à un tribunal suprême contre une sentence supposée injuste, mais la
  sollicitation d’une intervention personnelle du pape dans une circonstance
  quelconque où elle est jugée nécessaire, le droit d’appel à Rome, dans l’Eglise,
  repose sur une tradition indiscutable et remontant jusqu’aux origines du
  christianisme[47].
  Les hérétiques eux-mêmes, Marcion, Pasilide, Martial, Fortunat, Privat,
  avaient recherché par eux-mêmes ou par leurs chargés d’affaires l’appui moral
  et la communion du siège apostolique. Mais à Sardique, en 343, la question se
  posait d’une manière plus précise. La cause déterminante de la réunion du
  concile avait été précisément dans les nombreux appels adressés au pape Jules
  par des évêques d’Orient injustement déposés. Comme les ariens déniaient,
  dans l’espèce, à l’évêque de Rome le droit d’absoudre ceux que leurs synodes
  avaient condamnés, il importait de promulguer sur la question des règles
  fixes et précises. C’est ce que firent les Pères dans trois canons fameux,
  les canons 3, 4 et 5. Le savant historien des conciles les a résumés dans les
  lignes suivantes :


      1° Si un évêque déposé par ses
  comprovinciaux croit avoir le bon droit de son côté, il peut en appeler à
  Rome, soit par lui-même (5e canon), soit par l’intermédiaire de ses juges en première
  instance (3e canon) ; 2° Rome reçoit ou rejette l’appel ; dans le dernier
  cas, elle confirme le jugement rendu en première instance ; dans l’autre cas,
  elle institue un tribunal de deuxième instance (3e canon) ; 3° pour juger en
  deuxième instance, Rome fait choix d’évêques voisins de la province de
  l’accusé (3e et 5e canons) ; 1° le pape peut adjoindre ses propres légats à ces
  évêques, et ces légats présideront en son nom (5e canon) ; 5° dans le cas où un
  évêque, déposé en première instance, en appelle à Rome, on ne peut disposer
  de son siège épiscopal avant la confirmation du premier jugement par le pape
  ou la décision rendue par le tribunal de deuxième instance 
	[48].


      Ainsi les mouvements de révolte venus de l’Orient amenaient
  une organisation plus ferme de la hiérarchie ; les évêques d’Occident,
  menacés par les Orientaux dans leur foi et dans leur désir de conserver
  l’unité de l’Eglise, sentaient plus vivement que jamais la nécessité d’une
  forte discipline, et se groupaient plus étroitement autour du successeur de
  saint Pierre[49].


      Malheureusement, à ce moment même, la partie dissidente de
  l’assemblée se réunissait dans une ville de Thrace, à Philippopolis, avec la
  prétention d’y continuer, à elle seule, le concile. Presque en même temps que
  paraissaient les trois lettres par lesquelles les Pères de Sardique
  communiquaient leurs décisions au pape Jules, chef de l’Eglise romaine, à
  toutes les Eglises de la chrétienté en général, et à l’Eglise d’Alexandrie en
  particulier, parut une encyclique solennelle rédigée par les évêques réunis à
  Philippopolis, et rédigée de manière à faire croire qu’elle était la
  conclusion authentique du concile convoqué à Sardique. Nous demandons au Seigneur, y disait-on, que la sainte Eglise catholique conserve le lien de la
  charité dans l’orthodoxie de la foi… Nous
  demandons, en second lieu, que la sainte tradition de nos pères, que la règle
  de l’Eglise reste ferme et inébranlable. Le document concluait par
  l’anathème prononcé contre Athanase, Marcel d’Ancyre, tous les évêques ou
  prêtres déposés qui avaient fait appel à Rome, et contre Osius et le pape
  Jules, coupables d’avoir accueilli leurs requêtes. La pièce était
  probablement datée, non de la ville où elle avait été écrite, mais de
  Sardique, afin de créer une confusion et de mieux apparaître comme un acte
  authentique du concile[50]. La ruse des
  eusébiens leur réussit en Afrique, où l’on tint le concile de Sardique pour
  semi-arien[51].


      La convocation d’un concile universel n’avait donc pas
  apporté la paix[52].
  Si l’assemblée de Sardique avait fixé d’une manière définitive la suprématie
  de juridiction de l’Eglise de Rome sur toutes les Eglises, elle était
  devenue, d’autre part, par la scission des eusébiens et la perfidie de leurs
  manœuvres, le point de départ du schisme dont la chrétienté devait souffrir,
  avec des accalmies et des intermittences, jusqu’au jour de la rupture
  définitive.


       


      V


      Le paganisme profitait de toutes ces divisions pour
  relever la tête. Discrédité dans sa mythologie et dans son culte, il n’avait
  jamais cessé de propager sourdement son esprit par le cirque, par l’école et
  par la magie. Le cirque antique, avec ses combats sanglants de gladiateurs,
  ses pantomimes indécentes, ses refrains licencieux et ses processions
  rituelles où figuraient les statues des dieux, blessait également la charité,
  la pudeur et la foi. Dans l’école, à tous ses degrés, des maîtres à la parole
  séduisante inspiraient à la jeunesse un véritable culte d’enthousiasme pour
  les héros de la fable, considérés sinon comme des divinités à adorer, du
  moins comme des symboles de beauté terrestre et de passions coupables. La
  magie et’ la superstition n’exerçaient pas seulement leurs ravages dans les
  classes populaires ; vers 337, un astrologue, Firmicus Maternus, prétendait,
  dans un ouvrage dédié à l’empereur, élever l’astrologie à l’état de véritable
  science[53]
  ; et il paraît bien y avoir eu quelque superstition dans ces formules
  sacramentelles du droit, que les deux fils de Constantin proscrivirent en 342
  comme un piège verbal pour les plaideurs : aucupatio
  syllabarum[54]. Mais tandis que
  les intrigues et les disputes de l’arianisme déchiraient l’Eglise, les
  prétentions païennes s’affirmaient avec plus d’audace. On caricaturait le
  culte chrétien dans des satires, et l’on tentait de ressusciter çà et là le
  culte des anciens dieux.


      En présence de ces tentatives de résurrection de la
  vieille idolâtrie, l’attitude des fils de Constantin fut équivoque. Le
  chrétien Sozomène et le païen Libanius s’accordent à dire que les fils de
  Constantin firent fermer tous les temples[55] ; mais Symmaque,
  au moment même où il reproche à Constance d’avoir enlevé la statue de la
  Victoire au sénat, le glorifie d’avoir favorisé le sacerdoce païen, le
  respect des vierges sacrées et les cérémonies traditionnelles de la religion
  romaine[56].
  De fait, on voit Constance et Constant, sous l’impulsion d’influences
  diverses, proscrire et honorer tour à tour le culte païen. Dans une loi datée
  de 341, les deux empereurs ordonnent que la
  superstition cesse et que la folie des sacrifices soit abolie[57]. Un an plus
  tard, ils commandent qu’on répare aux frais de l’Etat les temples situés dans
  le voisinage de Rome, car, disent-ils, c’est à
  l’occasion de plusieurs d’entre eux qu’ont pris naissance des jeux de cirque
  et des solennités, et il ne faut pas détruire ce qui fournit au peuple romain
  ses plaisirs accoutumés[58]. On remarque une
  pareille incohérence dans les lois que portent les empereurs en faveur du
  christianisme. S’ils obéissent à une inspiration évangélique en protégeant la
  pudeur des vierges chrétiennes[59] et en
  flétrissant certaines infamies trop longtemps tolérées par les lois[60], ils cèdent à de
  basses sollicitations de leurs flatteurs ariens, en dispensant d’impôts les
  clercs qui s’adonnent au commerce[61].


      Parmi les superstitions qui pullulaient dans le monde
  romain, plusieurs paraissent avoir eu leur origine en Perse. Entre un
  magicien et un mage la langue latine faisait peu de différence, et peut-être
  faut-il voir en ce simple rapprochement de mots une indication historique. Le
  grand Constantin avait vu sagement dans le conflit qui mettait aux prises
  l’empire des Perses avec celui de Rome, un conflit de religion autant que de
  politique. Constantin, écrit Tillemont, s’était préparé à la guerre contre les Perses, non
  seulement comme un empereur, mais encore comme un chrétien[62]. Nous l’avons
  vu, non content de défendre la pureté de la foi dans son empire, se soucier
  de la sécurité des chrétiens dans l’empire des Perses, et intervenir dans ce
  sens avec énergie auprès de Sapor. Ses fils n’eurent ni sa pénétration
  politique ni cette persévérance dans la modération qui est un signe de la
  vraie force. Nous ne pouvons songer à raconter ici les phases de la grande
  guerre qui, éclatant au lendemain de la mort de Constantin, mit aux prises
  les deux empires pour toute la durée des règnes de Constance et de Julien
  l’Apostat. Un des premiers actes de Sapor II fut de soumettre à un double
  tribut tout le peuple des Nazaréens,
  c’est-à-dire tous les chrétiens, car, disait l’édit, ils
  habitent notre territoire, et partagent les sentiments de César, notre ennemi.
  Cette accusation fut un des principaux motifs de la terrible persécution qui
  s’ouvrit aussitôt en Perse contre les chrétiens[63].


      Il est juste de reconnaître que les chrétiens de Perse
  étaient, dans leur ensemble, nettement hostiles à Sapor II. Pressurés par les Perses, considérés comme appartenant à
  une caste née pour la servitude, les chrétiens de la Chaldée et de la
  Mésopotamie enviaient leurs voisins régis par la législation romaine
  infiniment moins arbitraire[64]. Les mages
  avaient là un prétexte pour exciter le roi de Perse contre les chrétiens. Ils
  s’en servirent auprès de Sapor[65]. Mais le
  fanatisme religieux explique seul l’impitoyable répression qu’ordonna le
  monarque en l’année 339-340.


      L’édit qui soumettait les chrétiens à une double
  capitation fut bientôt suivi d’un second édit, qui ordonnait la
  désaffectation des églises et leur destruction en cas de résistance, puis
  d’un édit général de persécution contre les chrétiens[66]. La principale
  victime de la persécution fut le patriarche Simon bar Sabbaé, qui fut mis à
  mort en 341. Il occupait le siège des Villes-Royales, Séleucie-Ctésiphon,
  depuis treize ans, et avait mérité par ses rares qualités l’estime du
  monarque ; mais s’il faut en croire l’historien de la persécution[67], il fut arrêté à
  l’instigation des Juifs, qui jouissaient d’un grand crédit auprès de la reine
  mère, Ephra Hormiz. Les Actes de son martyre rappellent les plus belles
  scènes des grandes persécutions des siècles précédents.


      L’évêque, sommé de percevoir sur ses fidèles et de
  remettre au trésor le double impôt prescrit par Sapor, s’était excusé, en
  alléguant que sa communauté était pauvre, et que ce n’était pas d’ailleurs le
  rôle d’un évêque de pressurer ses peuples. On l’enchaîna avec deux des
  prêtres qui formaient son conseil presbytéral[68], et on le
  conduisit devant le roi. Sapor lui promit la vie s’il consentait à adorer le
  soleil. — Je ne connais qu’un Dieu, répondit
  Simon : c’est Jésus-Christ, mort sur la croix.
  — Comment peux-tu adorer un Dieu mort, suspendu à un
  bois infâme ? Allons ! Adore le soleil, par la vertu de qui tout
  subsiste. — Le soleil a pris le deuil quand
  son Créateur est mort, comme le fait un esclave quand meurt son maître.
  — Ton insolence est cause que je te ferai mourir
  pour préserver tes compagnons en les terrifiant par ton supplice. — Je ne crains rien. Dieu nous couronnera.


      Sapor le fit emprisonner jusqu’au lendemain pour lui
  donner le temps de réfléchir et de changer d’avis.


      Le lendemain, Sapor fit appel à leur ancienne amitié.
  Simon fut inflexible. Ordre fut donné de le conduire au supplice avec ses
  deux compagnons. Pour l’épouvanter, le roi ordonna de massacrer ceux-ci
  devant lui. Le saint vieillard les exhortait à’ mourir avec courage. Mais
  voici qu’au moment suprême, à la vue du glaive levé sur lui, un des deux
  prêtres, Hanania, trembla, prêt à fléchir. Alors une voix s’éleva du milieu
  des officiers royaux : Dépose toute crainte,
  Hanania, et ferme les yeux, jusqu’à ce que tu sois en possession de la
  lumière éternelle. C’était la voix du préfet des ouvriers royaux, Pusaïk.
  Irrité, le roi s’écria : Ne t’ai-je pas confié une
  charge, Pusaïk ? — Je fais peu de cas de la
  charge que tu m’as confiée, répondit Pusaïk, car
  elle est pleine de soucis, et je préfère le supplice de ces hommes, parce
  qu’il est plein de joie. Je suis chrétien, je crois au Dieu que prêche Simon
  Bar Sabbaé. Frémissant de rage, Sapor s’écrie : Que celui-ci ne meure pas comme les autres. Déracinez sa
  langue au travers de son cou, afin que ceux qui sont encore vivants me
  redoutent à cause de lui. On accomplit l’ordre du roi, et Pusaïk
  mourut sur-le-champ. On tua aussi sa fille, qui était religieuse. Enfin, le
  dernier de tous, Bar Sabbaé périt. C’était le vendredi de la semaine des
  azymes, jour anniversaire de la mort du Seigneur[69].


      La procédure suivie contre les chrétiens ne fut ni
  constante ni régulière. Souvent les martyrs étaient dénoncés aux officiers
  royaux. Le plus généralement ce furent les fonctionnaires de tout ordre qui
  prirent l’initiative des poursuites. Satrapes ou simples chefs de villages,
  chacun s’arrogeait le droit d’incarcérer à sa guise les clercs et les
  fidèles. Entre tous, les prêtres mazdéens se distinguèrent par leur zèle,
  poussé jusqu’au fanatisme. Les accusés étaient soumis à une prison
  préventive, qui pouvait durer plusieurs mois ou plusieurs années, au gré des
  persécuteurs. Ainsi qu’à Rome, les juges usaient de la question. Le supplice
  suivait, en général, le dernier interrogatoire. Le plus souvent les martyrs
  périssaient par le glaive ou étaient lapidés. Mais l’ingéniosité orientale
  inventait parfois des tourments plus raffinés. Tantôt, comme Pusaïk, le
  martyr était égorgé de manière qu’on pût retirer sa langue à travers la
  blessure. Tantôt, comme Tarbo, il était coupé en deux, ou bien on lui brisait
  les articulations. Cette épouvantable torture était parfois dosée avec
  méthode. L’ingénieuse cruauté des bourreaux avait inventé les supplices des neuf morts. Le voici, tel qu’il est décrit dans la
  Passion de saint Jacques, une des plus sincères et des plus authentiques[70] : On coupe d’abord les doigts des mains, puis les orteils,
  puis le carpe, puis les chevilles, ensuite les bras au-dessus du coude, les
  genoux, les oreilles, les narines, et enfin la tête[71]. A partir de
  343, la persécution sévit presque continuellement dans les provinces du nord,
  le Beit Garmaï et l’Adiabène. La présence des armées royales y était
  commandée par la guerre contre les Romains[72]. Pendant
  quarante années, le sang des martyrs devait couler sur le sol de la Perse.
  S’il faut en croire Sozomène, en 379, seize mille chrétiens avaient donné
  leur vie pour la foi[73]. Ce chiffre ne
  peut être que conjectural. En tout cas, la persécution de Sapor ne devait le
  céder ni en durée ni en intensité à celles qu’avaient subies les Eglises du
  monde romain.


      Bref, pour en revenir à la date où se terminait le concile
  de Sardique, en 343, moins de sept ans après la mort de Constantin, non
  seulement l’unité religieuse de l’empire avait été gravement compromise par
  la plus perfide des hérésies, non seulement une douloureuse scission venait
  de séparer de Rome un groupe d’évêques orientaux, mais la guerre des Perses
  menaçait à la fois la sécurité de l’empire et l’avenir du christianisme sur
  tous les points où l’influence persane triompherait ; car, à la faveur de ce
  dualisme religieux, qui mettait en présence des génies contraires se
  combattant sur le théâtre du monde, à la faveur des pratiques occultes que
  l’influence des mages propagerait, c’était une nouvelle forme du paganisme
  qui semblait en voie de reconquérir le monde évangélisé par les apôtres de
  Jésus-Christ.
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    PREMIÈRE PARTIE. — La fin du paganisme


    CHAPITRE V. — DU CONCILE DE SARDIQUE À LA MORT DE L’EMPEREUR CONSTANT. -
SAINT CYRILLE DE JÉRUSALEM. (343-350).


     


    

       


      En se séparant du concile et de Rome, en proclamant
  l’autonomie de leurs Eglises et de leurs synodes, les eusébiens ne trouvèrent
  point la paix. L’assemblée de Philippopolis fut suivie d’une agitation sans
  précédent dans les provinces orientales. En rentrant chez eux, les évêques
  dissidents furent généralement mal accueillis. On les blâma d’avoir abandonné
  leurs frères, reculé devant la discussion ; on les traita de déserteurs et de
  lâches. Ils se vengèrent avec cruauté. Ils obtinrent de l’empereur Constance,
  pour l’évêque d’Andrinople, Lucius, qui s’était plaint d’eux, l’exil et les
  fers ; pour dix ouvriers, qui les avaient insultés, la mort ; pour les deux
  évêques qui les avaient abandonnés afin de passer aux orthodoxes, Macaire et
  Astérius, la relégation au fond de la Libye. Ce fut dans tout l’Orient une sorte de terreur[1].


      Pourtant l’apaisement devait se faire peu à peu.
  Constance, toujours absorbé par sa guerre contre les Perses, continuait à se
  reposer sur son frère pour le règlement des affaires religieuses, et
  Constant, moins brave et moins habile que Constance, mais d’un caractère plus
  droit et d’une foi plus sincère, se prêtait volontiers à une œuvre de
  conciliation que l’âpreté même de la lutte rendait urgente. L’œuvre était
  difficile. Avant que la querelle arienne se fût apaisée en Orient, la
  querelle donatiste allait se réveiller en Afrique, plus ardente que naguère,
  et le heurt incessant des mœurs païennes et des mœurs chrétiennes, plus
  sensible à Rome qu’ailleurs, allait encore ajouter à ces conflits. L’empereur
  d’Occident put cependant se dire, avant de mourir, qu’il avait contribué pour
  sa part à donner aux chefs chrétiens quelques années de paix relative,
  pendant lesquelles l’Eglise put se développer, dans son culte, dans sa
  discipline et dans l’étude approfondie de son dogme, avec une relative
  liberté.


       


      I


      Que le changement d’attitude de l’empereur Constance dans
  la question arienne ait été dû, pour une bonne part, à l’influence de son
  frère, c’est ce qu’admettent tous les historiens[2]. Les excès mêmes
  du parti anti-nicéen paraissent aussi l’avoir révolté. Vers les fêtes de
  Pâques de 344[3],
  il convoqua d’urgence à Antioche un synode pour juger l’évêque de cette
  ville, Etienne, ardent eusébien, qui avait tendu aux deux députés du concile
  de Sardique un piège infâme[4]. Etienne fut
  déposé ; et ce fut probablement le même synode qui rédigea la nouvelle
  formule de foi, à laquelle on donna, à cause de sa longueur, le surnom de macrostiche.
  On y trouvait le symbole de Philippopolis, c’est-à-dire la quatrième formule
  d’Antioche, mais avec des explications et des développements qui marquaient
  un progrès vers l’entente doctrinale. Ainsi, en parlant du Fils et du
  Saint-Esprit, on proclamait le Fils semblable au Père en toutes choses, et on
  professait qu’ils ont, l’un et l’autre, même excellence divine. L’absence du
  mot omoousios,
  quelques expressions empreintes de subordinatianisme, et surtout l’insistance
  que l’on mettait à affirmer tous les points compromis par les doctrines
  vraies ou supposées, de Photin et de Marcel d’Ancyre, marquaient cependant
  encore une hostilité contre le parti d’Athanase[5].


      Mais le grand évêque ne voulut voir que ce qu’il y avait,
  dans ce document, de tendance à la conciliation. Il désavoua hautement tout
  ce qu’il pouvait y avoir de compromettant dans les doctrines de Marcel
  d’Ancyre, avec qui il n’eut désormais aucune relation. Quant à Photin, le
  disciple téméraire de Marcel, sa cause était manifestement mauvaise. Dans un
  concile tenu à Milan vers la fin de 344 ou au début de 345, les occidentaux
  consentirent à prononcer l’anathème contre lui. Sa théorie du Verbe, simple
  dilatation de Dieu, et par conséquent foncièrement indistinct du Père, était
  de tous points inacceptable.


      Une mesure bienveillante de l’empereur Constance, pendant
  l’été de 344, avait favorisé le mouvement de conciliation qui se produisait
  de part et d’autre : il avait permis aux clercs exilés d’Alexandrie de
  rentrer dans leur ville[6]. La mort de
  l’intrus Grégoire, survenue le 25 juin 345, lui permit d’aller plus loin dans
  la voie de la pacification. Il écrivit à Athanase pour l’inviter à rentrer
  dans son diocèse. L’illustre proscrit se rendit d’abord à Trèves, pour y
  consulter l’empereur Constant, son protecteur, puis à Rome, où le pape Jules
  l’engagea vivement à répondre à l’invitation impériale, et lui donna même
  pour les Alexandrins une lettre des plus flatteuses. Vers le milieu de l’été
  de 345, Athanase se dirigea enfin vers Antioche, où il vit Constance.
  L’empereur lui donna pour les magistrats d’Alexandrie des lettres
  bienveillantes, qui annulaient toutes les mesures prises contre lui. Le 21
  octobre 346, le saint patriarche fit sa rentrée dans sa ville épiscopale au
  milieu d’un enthousiasme indescriptible[7]. Le peuple et les
  magistrats étaient allés très loin au-devant de lui. Saint Antoine, voyant
  passer les foules qui marchaient à la rencontre du prélat, et ne pouvant les
  suivre à cause de son grand âge, chanta son Nunc dimittis, heureux de contempler enfin le
  triomphe de la cause pour laquelle il avait offert tant de mortifications et
  tant de prières[8].


       


      II


      Le donatisme africain. Quand le pontife de Rome reçut la
  nouvelle de cette rentrée triomphale, son cœur était profondément affligé par
  les bruits qui lui arrivaient, depuis plusieurs mois, des Eglises d’Afrique.


       Depuis sa
  condamnation par le concile d’Arles, en 314, et par l’empereur Constantin, le
  mouvement donatiste avait glissé, nous l’avons vu, du terrain de la
  controverse religieuse sur celui de l’opposition politique[9]. Non point qu’il
  fût devenu une sorte d’agitation séparatiste dirigée contre la domination
  romaine ; ce serait transporter dans l’antiquité des idées toutes modernes ;
  à aucun point de vue, il n’existait alors ce qu’on appellerait de nos jours
  une nationalité
  africaine. Les sectaires ne cherchaient pas à se séparer de Rome, mais
  ils voulaient rester maîtres chez eux de l’organisation de leurs Eglises et
  des formules de leurs croyances, et ils mettaient dans la revendication de
  ces prétendus droits une intransigeance farouche, poussée jusqu’au fanatisme.
  Au lendemain du concile de Sardique, leur chef, Donat le Grand, dont l’esprit
  subtil et cultivé aurait pu briller dans la controverse religieuse, avait
  prétendu que les Pères de l’assemblée pensaient comme lui au sujet des
  traditeurs[10].
  Sciemment ou non, il prenait pour document officiel du concile la lettre des
  dissidents de Philippopolis. Un peu plus tard, dans une lettre répandue à
  profusion, il avait prétendu que le baptême ne pouvait être validement
  conféré que par les donatistes. Mais il n’avait pas été suivi sur ces
  questions théologiques. Les donatistes préféraient recourir à d’autres
  arguments.


      A la faveur du désordre causé par les longues discussions
  religieuses des dernières années, un mouvement de revendications populaires
  s’était formé dans les bas-fonds de la société africaine. Des bandes de fanatiques
  parcouraient les campagnes, pillant tout sur leur passage. Les donatistes y
  virent une force. Ils les employèrent à défendre leur cause et à combattre
  les traditeurs.
  Ils décorèrent ces brigands du nom d’athlètes du Christ. Les catholiques leur donnèrent un
  surnom plus en rapport avec leur manière d’agir. Ils les appelèrent circoncellions
  ou rôdeurs de celliers, parce qu’ils avaient l’habitude de mettre à sac les
  caves et les greniers. Armés de solides gourdins, ils se montraient partout, sur les
  chemins, dans les foires, rôdaient autour des chaumières. Ce n’est pas
  seulement à la question de Donat qu’ils s’intéressaient. Grands redresseurs
  de torts, ennemis des inégalités sociales, au premier appel des opprimés, ou
  prétendus tels, surtout du clergé donatiste, on les voyait arriver en troupes farouches, poussant
  leur cri de guerre : Deo laudes ! Louange à Dieu ! et brandissant
  leurs terribles bâtons[11].


      Donat le Grand prit lui-même le ton de ceux qui étaient
  devenus ses plus puissants auxiliaires. En 337, en réponse au préfet du
  prétoire d’Italie, Grégoire, qui avait pris quelques mesures de répression,
  il avait écrit une lettre qui commençait ainsi : Grégoire, souillure du sénat, honte de la
  préfecture…


      Ces agitations et ces protestations brutales n’étaient que
  le prélude de la révolte ouverte qui éclata en 347. L’empereur Constance
  ayant envoyé en Afrique deux délégués, Paul et Macaire, chargés d’apaiser les
  foules par la distribution de nombreux secours et de travailler à la
  réconciliation générale, Donat accueillit les envoyés impériaux par ces mots
  : Qu’y
  a-t-il de commun entre l’empereur et l’Eglise ? Il voulait dire
  l’Eglise des donatistes[12]. Ce fut le
  signal de la rébellion. En Numidie, l’évêque Donat de Bagaï et le prêtre
  Marculus, à la nouvelle de l’arrivée de Paul et de Macaire, firent fermer les
  portes et appelèrent à leur aide les circoncellions. Les délégués impériaux,
  moins pour attaquer que pour se mettre à l’abri d’un coup de main, demandèrent
  des renforts. Des collisions sanglantes se produisirent. De vraies batailles
  furent livrées. Les troupes impériales restèrent enfin maîtresses du terrain.
  Parmi les morts se trouvèrent Donat de Bagaï et Marculus, dont les donatistes
  firent des martyrs. Donat le Grand, évêque donatiste de Carthage, et quelques
  autres évêques de son parti, furent exilés. Le donatisme parut vaincu ; si
  bien que, dans un concile de Carthage, tenu en 349, l’évêque Gratus,
  successeur de Cécilien, crut pouvoir proclamer que Dieu avait rendu à
  l’Afrique l’unité religieuse. Le donatisme n’était pas plus mort que
  l’arianisme. Les deux hérésies devaient bientôt réapparaître, aussi perfides,
  aussi violentes qu’à leurs plus mauvais jours. Mais à partir de 347, en
  Numidie comme en Egypte, l’Eglise put jouir d’une certaine accalmie.


       


      III


      Le paganisme On pouvait aussi croire, en Italie, que le
  paganisme était mourant. Peu à peu, les églises prenaient la place des
  temples tombant en ruines. Pourvu de la faveur officielle, présidant aux
  fêtes impériales, le christianisme occupait une part de plus en plus grande
  dans la vie publique et dans la vie privée ; et prêtres et fidèles semblaient
  s’endormir dans une indolente sécurité, quand, en 348[13], un écrit
  vibrant vint les troubler dans leur quiétude. Il avait pour titre : De errore profanarum
  religionum, et pour auteur un certain Julius Firmicus Maternus, en
  qui quelques auteurs ont voulu voir l’auteur de la Mathesis, converti du paganisme. L’œuvre paraît
  avoir été composée en Sicile[14]. Elle est
  adressée aux empereurs Constant et Constance, en vue de les engager à ruiner
  les restes du paganisme. Le style est vif, acerbe, mordant, parfois dur
  jusqu’à la violence, lorsqu’il flétrit les turpitudes du paganisme ; pourtant
  il s’adoucit, par endroits, jusqu’à l’onction, quand il est question des
  mystères chrétiens. Maternus s’en prend, à la fois, aux croyances païennes
  des Grecs, des Romains, des Egyptiens, des Assyriens, des Perses et des
  Africains. Son érudition est étendue. Il jette le ridicule sur les faux dieux
  et sur leurs crédules adorateurs : il se raille d’Adonis, qui, étant dieu,
  n’a pas su qu’on lui tendait des pièges, et de Mars, qui, pour se faire aimer
  de Vénus, s’est métamorphosé en porc. Il se moque des Egyptiens, qui pleurent
  la mort d’Osiris, quand ils ne devraient pleurer que leur sottise, et des
  Phrygiens, qui ont bien raison d’appeler la terre la mère des dieux, car
  leurs dieux ne sont qu’un peu de terre plus ou moins bien modelée. Mais le
  mal de l’idolâtrie païenne est plus profond. Ne nous arrêtons pas à en rire, dit-il
  ; elle doit
  nous faire trembler ; car elle est la glorification de toutes les passions
  mauvaises de l’homme. Après avoir rappelé, au chapitre IVe, en des
  termes dont l’énergique crudité ne peut être reproduit’, les incroyables
  débauches qui se commettaient en l’honneur de Junon : Rougissez donc, misérables ! s’écrie-t-il
  ; car
  lorsqu’il vous faudra porter votre corps devant le Grand Juge, Il n’y
  reconnaîtra plus rien de ce qu’Il y a fait, tant ce corps aura été pétri et
  déformé par le diable lui-même ![15] Et quelle est donc,
  s’écrie-t-il, l’infamie qui n’a pas son modèle dans les exploits de vos
  prétendus dieux ? Celui que ronge Je
  vice n’a, pour s’encourager, qu’à regarder votre Apollon, votre Hercule, votre Bacchus, et votre grand dieu Jupiter : taureau, satyre, ou
  cygne immonde ![16] Comme
  conclusion, l’auteur, s’appuyant sur des textes de l’Ancien Testament,
  rappelle aux empereurs le devoir qui s’impose à eux d’extirper les dernières
  racines du paganisme dans ce monde que Dieu leur a confié. En agissant ainsi,
  ils veilleront aux vrais intérêts de ceux-là mêmes qu’ils frapperont, car le
  malade guéri est reconnaissant au médecin de l’opération douloureuse qui l’a
  sauvé ; mais surtout Dieu, qui leur a déjà donné tant de gages de sa
  protection, bénira leur empire par de nouvelles victoires, de plus grandes
  prospérités, une paix plus stable et plus glorieuse[17].


      Plusieurs lois portées par les empereurs contre la
  superstition et la magie paraissent avoir été le résultat de cet appel
  chaleureux de Firmicus Maternus. On a aussi attribué à son influence
  plusieurs mouvements populaires, la destruction de plusieurs temples, et même
  la dégradation de plusieurs sépultures. Les tombes des grandes familles qui
  bordaient les voies romaines étaient généralement ornées d’insignes païens.
  Quelques chrétiens, excités par les invectives de Maternus, les saccagèrent.
  Constant s’indigna, et l’on croit que lès lois qu’il porta pour frapper de
  peines sévères les violations et les spoliations des sépulcres[18], furent
  déterminées par ces regrettables excès d’un zèle mal entendu.


       


      IV


      Pendant que Firmicus Maternus, écrivain laïque, rédigeait
  ses véhémentes apostrophes, de saints évêques, saint Athanase en Egypte,
  saint Cyrille de Jérusalem en Palestine et saint Aphraate en Perse, faisaient
  une œuvre plus positive, en établissant, contre les attaques des ariens et
  des païens, les véritables bases du dogme et de la piété catholiques.


      Rentré dans son diocèse d’Alexandrie, Athanase y avait
  d’abord réuni un concile pour confirmer celui de Sardique, puis il avait
  profité du calme dont il jouissait pour publier trois ouvrages importants :
  le traité Des
  décrets de Nicée, l’opuscule sur la Pensée de Denys d’Alexandrie, et, suivant certains auteurs[19], ses quatre Discours contre les ariens.
  Le premier ouvrage avait pour objet de montrer, selon les expressions mêmes
  de l’écrivain, que le concile de Nicée avait formulé comme il le fallait et selon la
  piété ce qu’il avait défini contre l’hérésie arienne. Le second avait
  pour but de venger la mémoire de son illustre prédécesseur sur le siège
  d’Alexandrie, dont les ariens interprétaient en leur faveur certaine lettre
  écrite en 260. Les Discours
  contre les ariens sont le principal ouvrage dogmatique du grand
  Docteur. Bossuet a dignement loué ces chefs-d’œuvre d’éloquence aussi bien que de savoir où l’on
  trouve avec
  la force et la richesse de l’expression cette noble simplicité qui fait les
  Démosthènes[20]. Dans ces quatre
  discours, qui se tiennent étroitement et ne font qu’un seul tout, Athanase
  expose la doctrine arienne et en réfute tous les arguments ; mais il se plaît
  surtout, comme il l’avait fait dans son premier ouvrage, à considérer
  l’ensemble du dogme du point de vue de la Rédemption. La vérité qu’il veut
  sauvegarder avant tout, c’est que nous sommes des rachetés, des libérés, et
  des libérés pour l’éternité, Or si le Christ n’était pas Dieu, notre libération
  ne serait ni -véritable, ni éternelle. Libérés par une créature, nous
  tomberions sous la domination d’un maître créé, ce qui serait un nouvel
  esclavage ; et cette demi-libération ne serait pas éternelle, puisque notre
  libérateur ne serait pas éternel.


      Athanase est toujours, même en exposant la foi, un
  controversiste, ne perdant jamais de vue la réfutation de l’hérésie ou de
  l’impiété ; Cyrille de Jérusalem n’est, au moins pendant la première partie
  de sa vie, qu’un simple catéchiste, mais un catéchiste dont l’œuvre
  principale, les Catéchèses,
  sont, pour l’histoire de l’Eglise, de la plus haute importance. Les Catéchèses constituent,
  en effet, après la Didachè,
  l’œuvre la plus ancienne et la plus vaste de ce genre que nous possédions[21].


      Cyrille, né à Jérusalem ou dans les environs, en 313[22], avait d’abord
  mené la vie monastique[23]. Ordonné prêtre,
  vers l’an 343, par saint Maxime, son prédécesseur sur le siège de Jérusalem,
  il prêcha, quelques années plus tard, en 348, les instructions aux
  catéchumènes, ou Catéchèses,
  qui ont immortalisé son nom.


      On entendait par catéchèse, au IVe siècle[24], l’enseignement
  oral qui servait de préparation à la réception du baptême. On distinguait
  quatre sortes de catéchèses : celles qui précédaient l’admission au
  catéchuménat, celles des simples catéchumènes, celles des catéchumènes compétents,
  c’est-à-dire admis à se préparer d’une manière immédiate à la réception du
  baptême, et enfin celles qui s’adressaient aux nouveaux baptisés et qu’on
  appelait catéchèses mystagogiques. Les catéchèses de saint Cyrille de
  Jérusalem appartiennent à ces deux dernières catégories. Il les prêcha, non
  point de mémoire, mais d’abondance, à Jérusalem, avant et après la fête de
  Pâques de l’an 348. Nous les avons telles que la sténographie de ses
  auditeurs les a reproduites[25].


      La parole de Cyrille de Jérusalem a, dans ces instructions
  familières, les qualités et les défauts du style parlé : simple et vivante,
  tantôt encombrée de digressions et de parenthèses, tantôt pressante et
  pathétique, mais toujours pratique, toujours appropriée aux besoins
  intellectuels et moraux de ses auditeurs. On a parfois remarqué, avec un
  certain scandale chez les catholiques, avec une joie non dissimulée chez les
  adversaires de notre foi, que Cyrille ne parle jamais d’Arius et de ses
  sectateurs, qu’il n’emploie jamais les mots qui, de son temps, ont soulevé
  tant de controverses. C’est simple prudence de sa part. Il fait œuvre
  d’édification, et non de controversiste. Peut-être aussi n’avait-il pas
  encore compris, au moment où il prêchait ses catéchèses, toute la portée de
  la lutte qui mettait aux prises les eusébiens et les nicéens. Il devait plus
  tard, après quelques fluctuations, non point dans ses idées, mais dans ses
  relations, se ranger parmi le groupe modéré qui défendait l’orthodoxie en
  évitant les formules susceptibles de choquer les adversaires. Le fond de sa
  doctrine est d’une irréprochable orthodoxie. Il professe aussi nettement
  qu’il est possible le mystère de la Trinité, la consubstantialité du Fils et
  du Père et l’autorité absolue de la tradition de l’Eglise en matière de foi. Notre espérance,
  dit-il, est
  dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Nous ne prêchons pas trois dieux,
  silence aux marcionites ! Nous n’admettons, dans la Trinité, ni
  confusion comme Sabellius, ni séparation comme certains[26]. Ce dernier mot
  est une allusion évidente aux partisans d’Arius. Le Père parfait, ajoute-t-il, engendre le Fils
  parfait, à qui il communique absolument tout[27]… Ne disons donc
  jamais : Il fut un temps où le Verbe n’était pas[28].


      Sur la présence réelle de Notre-Seigneur au sacrement de
  l’Eucharistie, il se prononce avec une énergie qui ne peut être dépassée : Sous la figure du
  pain, dit-il, vous recevez le corps, et sous la figure du vin, vous recevez le
  sang, pour que la réception du corps et du sang de Jésus-Christ fasse de vous
  un seul corps et un seul sang avec lui[29]. Sur la valeur
  propitiatoire du saint sacrifice de la messe, il n’est pas moins explicite. Par ce sacrifice
  d’expiation, dit-il, nous prions Dieu pour la paix de toutes les Eglises… Nous l’offrons
  pour tous ceux en général qui ont besoin du secours d’en haut. Nous songeons
  également aux trépassés… Nous offrons Jésus-Christ immolé pour nos péchés, afin d’obtenir
  pour nous comme pour nos défunts le pardon du Dieu de miséricorde[30].


      La doctrine enseignée par le saint docteur sur l’Eglise
  n’est pas moins remarquable. L’Eglise est pour lui l’infaillible autorité de
  qui nous tenons et le canon des saintes Ecritures et le symbole de la foi que
  nous devons suivre et pratiquer[31]. L’Eglise n’a
  pas seulement pour fonction de nous instruire des vérités nécessaires au
  salut ; elle nous forme encore dans notre vie pratique en réglant nos mœurs,
  et, à ce propos, le saint évêque fait un touchant tableau de l’idéal moral
  auquel le chrétien doit tendre. Il nous donne aussi un aperçu très
  intéressant de la plupart des pratiques en usage dans l’Eglise de son temps :
  continence des prêtres, vie commune des vierges consacrées à Dieu[32], vie pénitente
  des ascètes[33],
  culte des reliques[34], vénération de
  la croix[35],
  pratique des exorcismes[36], invocation des
  saints[37].


      On ne peut songer à trouver dans les catéchèses de saint
  Cyrille une doctrine complète sur les sacrements ; il ne s’occupe que de ceux
  dont il prépare la réception : le baptême, la confirmation et l’Eucharistie.
  Mais de ces trois sacrements il fait une description détaillée, où l’histoire
  de la liturgie et de la piété chrétienne peut chercher les plus curieux
  documents[38].
  Dans tous ces exposés, Cyrille écarte avec soin toute expression capable de
  jeter la division dans les esprits ; aux termes philosophiques, récemment
  introduits dans la théologie, il préfère les formules antiques, évitant les
  occasions de controverses irritantes, se bornant au développement instructif
  et pieux ; et rien n’est plus reposant que de lire, au milieu de la
  littérature militante et tumultueuse du IVe siècle, ces pages d’un ton si
  calme, d’un accent si simple et si ému.


      Aphraate écrivit en Perse, au milieu de la persécution. Ses
  homélies parurent vers 345[39]. Nous possédons
  peu de données précises sur sa vie et sur la date de sa mort. Une note
  marginale, trouvée dans un vieux manuscrit, dit qu’il vécut dans un monastère
  au nord de Mossoul. Il fut très vraisemblablement revêtu de la dignité
  épiscopale et mourut probablement martyr[40]. La théologie
  d’Aphraate, du sage perse, comme on l’a appelé, n’a ni l’ampleur ni la
  profondeur de la théologie des Pères grecs. Il ignore l’arianisme et le
  concile de Nicée. Les controverses religieuses qui agitaient le monde romain
  n’avaient pas encore franchi, au moment où il prononçait ses homélies, les
  frontières de la Perse. Son témoignage n’en est que plus précieux par sa
  concordance avec les doctrines soutenues par saint Athanase. A ce point de
  vue, l’étude de son œuvre est d’un grand intérêt pour le théologien[41]. Aphraate
  enseigne à adorer le Christ, Fils de Dieu, comme égal à Dieu[42], comme partageant la
  nature de Dieu[43]. S’il affirme
  quelque part qu’au-dessus
  du Fils se trouve le Père[44], on ne doit
  point voir là une trace de l’hérésie arienne, qu’il ne connaissait pas, mais
  une de ces expressions subordinatiennes qui se rencontrent parfois dans les
  Pères anténicéens, et qui viennent moins d’une conception inexacte de la
  Trinité que d’un langage théologique encore en formation[45].


      L’idée que le vénérable évêque[46] donne de
  l’Eglise est très belle. Il la montre formée de tous les peuples et fondée par
  le Christ sur Pierre, témoin fidèle posé au milieu des nations[47]. Les apôtres
  Jean et Jacques, dit-il, sont les colonnes très fortes de l’Eglise, mais Pierre en est
  le fondement[48].


      Aphraate fournit de très précieux témoignages en faveur du
  dogme du péché originel, de la nécessité des bonnes œuvres et de la pénitence
  publique. Il décrit les rites du baptême de l’Eucharistie, et fait allusion
  au sacrement de l’ordre.


      Cependant la persécution continuait à décimer les
  chrétiens de l’empire des Perses. En 343, Narsès, évêque de Sahrgerd, fut
  décapité avec son disciple Joseph. La même année, Jean, évêque d’Arbel, fut
  arrêté avec le prêtre Jacques, et conduit en prison, d’où il ne sortit qu’un
  an plus tard, pour avoir la tête tranchée. Une des scènes les plus
  dramatiques de la persécution de ce temps fut celle où périrent, en 347, cinq
  religieuses du bourg de Bakasa. Deux d’entre elles portaient le nom de Marie
  ; les trois autres s’appelaient Thècle, Marthe et Anna. On les avait arrêtées
  en même temps qu’un prêtre, nommé Paul, qui possédait de grandes richesses.
  Le gouverneur commença par confisquer les biens de Paul. Puis il lui dit : Je te rendrai tes
  biens, si tu adores le soleil. Le malheureux aimait les richesses plus
  que son âme ; il apostasia. Mais le gouverneur, qui avait compté sur sa
  désobéissance pour conserver ses biens, fut déçu. Il ajouta : Je ne croirai à la
  sincérité de ton apostasie que si tu immoles de ta main
  les cinq vierges que voilà. Le misérable, dont l’âme était déjà
  souillée par le péché mortel et dominée par le démon, ne recula pas devant un
  forfait qui souleva l’horreur des païens eux-mêmes. Mais il ne rentra pas en
  possession de ses biens. Le gouverneur le fit étrangler la nuit suivante pour
  s’assurer les richesses qu’il avait convoitées. L’Eglise honore, à la date du
  6 juin, sainte Thècle et ses quatre compagnes[49].


      Malgré tout, un renouveau de science et de piété se
  manifestait au sein du christianisme, quand la mort tragique de Constant[50], en 350, laissa
  le gouvernement de tout l’empire à Constance. La tyrannie sectaire du second
  fils de Constantin allait désormais se trouver sans contrepoids. Tout était à
  craindre pour la paix de l’Eglise.
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    PREMIÈRE PARTIE. — La fin du paganisme


    CHAPITRE VI. — DE LA MORT DE L’EMPEREUR CONSTANT À L’AVÈNEMENT DE JULIEN
L’APOSTAT. - SAINT HILAIRE DE POITIERS (350-361).


     


    

       


      Les dix années qui suivirent la mort de l’empereur
  Constant furent étrangement mouvementées. A ne considérer que les événements
  extérieurs, ce fut l’apogée du semi-arianisme. Un empereur tout-puissant, qui
  met son pouvoir souverain au service de l’hérésie ; un pape qui s’incline
  devant ce triomphe, avec les apparences d’une défection ; l’ancien président
  du concile de Nicée, le vénérable Osius, paraissant renier son œuvre ; les
  deux champions les plus vaillants du grand concile, Athanase et Hilaire,
  brutalement exilés ; le peuple chrétien troublé par tant de victoires
  bruyantes, par tant de défections apparentes, par tant de disgrâces
  imméritées : tel est le spectacle qui frappe et déconcerte au premier abord.
  Mais un examen plus attentif et plus profond rassure. Dans ses triomphes, le
  parti d’Arius s’est irrémédiablement divisé ; dans le camp de l’orthodoxie, à
  côté de saint Athanase est apparu saint Hilaire ;


      et l’autre, actifs jusque dans leur exil, défendent
  l’Eglise avec une expérience enrichie par la lutte, un courag3 trempé par
  l’épreuve ; la sympathie populaire, un moment égarée, se détache des ariens
  et des sectes diverses qui se forment autour d’eux ; on a vu les dessous de
  leurs manœuvres : il est de plus en plus manifeste que leurs succès viennent
  surtout de la protection dont le pouvoir impérial couvre leurs intrigues, et
  qu’il suffira d’un changement d’orientation de ce pouvoir pour changer leur
  triomphe en une lamentable défaite.


       


      I


      La mort de l’empereur Constant avait à la fois bouleversé
  l’empire et l’Eglise. La transmission du pouvoir de Constant à Constance ne s’était
  pas faite sans de terribles commotions. Tandis que Magnence se faisait
  reconnaître empereur par la plus grande partie de l’Occident, les deux filles
  de Constantin, Eutropie et Constantine, lui avaient suscité des compétiteurs.
  Eutropie avait présenté aux Romains son fils Népotien, et Constantine avait
  fait acclamer dans l’Illyricum un vieux général, Vertranion, très borné
  d’intelligence, mais probe, courageux, fidèle à la mémoire du grand
  Constantin, et prêt, disait-il, à défendre son œuvre jusqu’à la mort.
  Constance, qui soutenait en Orient, contre le roi Sapor, une guerre
  formidable, s’était trouvé alors dans une situation des plus critiques.
  Quelle que pût être l’issue des conflits qui venaient de s’ouvrir à Rome et
  dans l’Illyricum, il sentait l’Occident prêt à lui échapper. Mais il apprit
  bientôt que Magnence, après une sanglante bataille, avait reconquis Rome ;
  que Népotien avait péri dans le combat et qu’Entropie avait été massacrée.
  Lui-même put enfin se diriger vers la province occupée par Vertranion, et
  gagna à sa cause le vieux général, qui, ébloui et déconcerté de sa dignité,
  accablé par la couronne qu’il avait mise sur son front, se hâta de la déposer
  aux pieds du fils de Constantin. Magnence, seul, restait en face de lui. Constance
  le poursuivit, à travers l’Italie, jusqu’en Gaule, où, près de Lyon, en 353,
  l’usurpateur, abandonné d’un grand nombre de ses soldats, se donna la mort.
  L’unité de l’empire était rétablie en faveur de Constance ; mais, de toutes
  ces angoisses et de toutes ces luttes, l’empereur devait garder un caractère
  aigri, soupçonneux, plus porté que jamais vers le despotisme le plus jaloux.


      D’autre part, les semi-ariens, en voyant tomber la
  puissance de Constant, n’avaient pas contenu l’expression de leur joie.
  L’Occident, jusque-là foyer de l’orthodoxie, était enfin aux mains d’un
  souverain dévoué à leur cause. Constance n’avait plus, de ce côté, ni frère
  ni rival à ménager. Leurs menées allaient désormais avoir un champ libre
  devant elles.


      Après l’abdication de Vertranion, dès le début de l’année
  351 l’empereur Constance avait établi sa résidence à Sirmium, en Pannonie
  Cette ville, désormais capitale effective de l’empire, devait devenir le
  principal théâtre des intrigues de la secte. L’Eglise de Sirmium était gouvernée
  par un des adversaires les plus ardents de l’arianisme, l’évêque Photin ;
  mais les doctrines excessives de ce prélat étaient, nous le savons,
  compromettantes pour le parti orthodoxe. Depuis longtemps les semi-ariens
  avaient essayé d’exploiter ses erreurs pour ruiner la cause d’Athanase. Une
  nouvelle campagne contre Photin pouvait sembler inutile ; les évêques
  d’Occident, aux conciles de Sardique et de Milan[1], avaient
  nettement condamné ses erreurs théologiques en le séparant de leur communion
  ; mais une nouvelle manifestation parut opportune aux ennemis de
  l’orthodoxie. La grande accusation portée contre les catholiques était celle
  d’être sabelliens. Photin était au moins suspect de sabellianisme. Il fallait
  que l’empereur, en mettant le pied sur la terre d’Occident, se prononçât
  contre l’erreur sabellienne. Pendant l’hiver de 351-352, les chefs du parti
  eusébien, entre autres Basile d’Ancyre, Macédonius de Mopsueste et Marc
  d’Aréthuse, s’étaient rendus à Sirmium, et y avaient tenu un synode, Photin y
  avait été de nouveau condamné, et un symbole de foi, suivi de vingt-sept
  anathèmes, y avait été promulgué. C’est le document connu dans l’histoire
  sous le nom de première formule de Sirmium. Ce symbole, qui nous a
  été conservé par saint Athanase, saint Hilaire et par Socrate[2], avait une
  physionomie orthodoxe, mais il évitait l’emploi du mot omoousios,
  consubstantiel, et, d’une manière générale, la terminologie de Nicée. A la
  suite de ce synode, Constance expulsa Photin de la ville de Sirmium et
  l’envoya en exil[3].


      Ce premier incident n’était que le prélude de la campagne
  d’intrigues qui allait se poursuivre sous le pontificat du pape Libère. En
  352, deux faits vinrent redoubler la confiance du parti eusébien : ce fut
  d’abord la mort du pape Jules, le 12 avril 352, et, peu de temps après, le
  mariage de Constance, en secondes noces, avec une jeune fille noble de
  Thessalonique, Aurélie Eusébie. Le pape Jules s’était toujours montré le plus
  solide appui d’Athanase, et son successeur, Libère, prêtre d’une
  irréprochable vertu, ne paraissait pas doué de la même sagacité ni de la même
  prudence. Quant à la nouvelle impératrice, femme d’un esprit cultivé, se
  piquant de philosophie, aimant à paraître dans les discussions
  intellectuelles, elle avait été facilement séduite par un système de religion
  qui accordait tant à la raison, si peu à l’autorité. Les ariens s’étaient
  toujours admirablement entendus à gagner les femmes à leur cause. Unissant à
  une grâce enveloppante et douce les ressources d’un esprit brillant et d’une
  volonté stimulée par l’ambition, Eusébie exerça bientôt sur l’esprit de
  Constance un ascendant tout-puissant. Les esprits guerriers et autoritaires
  sont souvent les premiers à se laisser prendre à ces charmes subtils. A
  partir de ce moment, la politique religieuse de l’empereur aura quelque chose
  de féminin dans ses habiles détours. Le fils de Constantin ne consentira
  jamais à abandonner les formules consacrées à Nicée ; à l’exemple de son
  père, il les considérera toujours comme lois intangibles de l’empire autant
  que de la religion ; mais il travaillera sans relâche à ruiner le parti
  nicéen, qui lui résiste, au profit du parti anti-nicéen, qui l’adule. Les
  fameuses formules de Sirmium, qui vont se
  succéder, plus captieuses les unes que les autres, seront les principaux
  jalons de cette politique, dont Eusébie sera l’inspiratrice et dont le
  bénéficiaire sera toujours le parti semi-arien.


       


      II


      Mais on laissa provisoirement de côté les formules
  dogmatiques. Obtenir la condamnation d’Athanase et la communion
  ecclésiastique avec l’Occident, fut d’abord tout l’objectif des eusébiens.


      Forts de leurs nouveaux appuis, ils se jetèrent sur Athanase
  comme sur une proie. Ce fut, comme autrefois, un déchaînement de
  dénonciations, de calomnies atroces. Le pape Libère et l’empereur Constance
  en furent simultanément saisis. L’évêque d’Alexandrie aurait joué, à les en
  croire, pendant les derniers événements politiques, le rôle d’un agitateur et
  d’un traître. On l’aurait vu exciter Constant contre son frère, et se faire
  le complice de l’usurpateur Magnence. Aussi dédaigneux des lois de l’Eglise
  que de celles de l’empire, il avait, de plus, disait-on, en célébrant le
  service divin sur un terrain impérial non encore consacré, commis à la fois
  un empiétement de lèse-majesté et une sacrilège profanation. Rien n’était
  vrai de tout cela. On exploitait, en les dénaturant, certaines attitudes et
  certains faits qui n’avaient rien eu de blâmable : les rapports de courtoisie
  que l’empereur Constant avait eus avec le patriarche pendant ces dernières
  années ; une députation, d’ailleurs inefficace, que Magnence avait envoyée à
  l’évêque d’Alexandrie, comme à tant d’autres, pour solliciter son appui ; et
  la célébration d’un office liturgique faite, en cas d’urgence, dans une
  église qui n’avait pas encore été solennellement consacrée[4]. Mais les
  émissaires des eusébiens étaient chargés de commenter ces faits de manière à
  perdre Athanase dans l’esprit du pape et de l’empereur.


      Si l’on ajoutait foi à une lettre conservée dans les
  œuvres de saint Hilaire, Libère se serait d’abord laissé prendre à ces
  calomnies : il aurait immédiatement mandé Athanase à Rome, et, sur le refus
  de celui-ci de se rendre à son appel, il aurait quitté sa communion et
  accepté celle des Orientaux. Mais l’authenticité de la lettre en question est
  niée par les meilleurs critiques[5]. D’ailleurs les
  amis d’Athanase n’étaient pas restés inactifs. Quatre-vingts évêques avaient
  envoyé au pape un mémoire justificatif en faveur de l’évêque d’Alexandrie.
  Libère paraît avoir tenu alors, pour entendre la cause, un concile à Rome[6], mais l’affaire
  était d’une importance si grande, avait des attaches si étendues en Orient et
  en Occident, que le pape jugea à propos de la faire trancher par un grand
  concile. Il se pro-. posa de le réunir à Aquilée, et demanda à cet effet la
  permission, pratiquement indispensable, de l’empereur.


      Depuis le mois d’octobre 353, Constance avait établi sa
  résidence à Arles dans les Gaules. C’est là qu’il reçut les deux légats du
  pape : \rincent, évêque de Capoue, qui, simple prêtre, avait représenté le
  pape à Nicée à côté d’Osius et Marcel, évêque de la Campanie. Les deux
  envoyés de Libère remirent à l’empereur les écrits qui avaient été
  communiqués à Rome pour et contre Athanase[7].


      Pour sa part, Constance désirait vivement que le procès
  d’Athanase fût promptement jugé par un concile, mais à la condition d’avoir
  le concile sous la main et de pouvoir lui faire prononcer une condamnation
  sévère contre l’évêque d’Alexandrie. Le choix de la ville d’Arles répondait
  tout à fait à ses désirs. Il venait d’y faire nommer comme évêque une de ses
  créatures, Saturnin, esprit d’une portée commune, mais ambitieux et flatteur,
  qui, partisan de l’arianisme-sous les précédents empereurs, s’était révélé
  comme ardent propagateur de l’hérésie, dès que Constance, seul maître de
  l’empire, avait hautement manifesté ses tendances hétérodoxes. C’est par
  Saturnin et par quelques-uns de ses amis que l’arianisme avait gagné une
  partie des populations provençales. Ce prélat courtisan devait plus tard,
  après avoir troublé par ses intrigues l’Eglise des Gaules, être déposé dans
  un concile tenu à Paris en 361 et être déclaré indigne du nom d’évêque[8]. Dans l’entourage
  de l’empereur se trouvaient aussi deux évêques, Ursace de Singidon[9] et Valens de
  Mursa, qui devaient. jouer, dans la suite, un rôle plus triste encore[10]. Constance
  déclara aux légats du pape qu’il entendait que le concile se réunît dans à
  ville d’Arles et non dans celle d’Aquilée ; et, quand les évêques furent
  assemblés, il leur fit présenter un décret, tout préparé et probablement
  rédigé par Valens et Ursace ; c’était la condamnation d’Athanase. En vain les
  légats pontificaux, Vincent et Marcel, protestèrent-ils, déclarant que les
  questions doctrinales primaient les questions individuelles, et
  demandèrent-ils qu’au moins, avant de condamner la personne d’Athanase, on
  condamnât la doctrine d’Arius. Constance intervint en personne, et pressa,
  par des menaces, par la force même, les évêques de signer la pièce qu’on leur
  présentait. Tous cédèrent, y compris les légats du pape. Un seul évêque
  résista ce fut Paulin de Trèves, que l’empereur exila en Phrygie, où il
  mourut, en 368, au milieu de privations et de souffrances de toutes sortes.
  Le pape Libère fut très affligé de la chute de ses légats, en particulier de
  celle de l’évêque Vincent, et il écrivit à Osius : Je
  suis brisé par le surcroît de douleur que cette défaillance me cause.
  Puissé-je mourir pour Dieu, afin de ne point passer, moi aussi, pour un
  traître et de ne point paraître approuver des doctrines que l’Eglise réprouve ![11]


      Le pontife, pour dégager sa responsabilité, écrivit dans
  le même sens à plusieurs évêques de l’Occident. Il fit plus, il envoya à
  Constance une nouvelle délégation, chargée de remettre à l’empereur une lettre
  très ferme et très digne[12], et de lui
  demander la réunion d’un nouveau concile. Constance y consentit et convoqua
  l’épiscopat à Milan. Mais on vit bientôt que le prompt acquiescement de
  l’empereur au projet du pape cachait le désir de faire triompher une seconde
  fois, et dans une plus nombreuse assemblée, ses volontés souveraines. Les
  scènes de violence furent plus odieuses encore à Milan qu’à Arles. Ursace et
  Valens y parlèrent en maîtres. On y vit Valens, au moment où Denys de Milan
  allait signer le symbole de Nicée, s’élancer vers lui, et lui arracher plume
  et papier en s’écriant : Cela ne se fera pas.
  Lucifer de Cagliari ayant déclaré que tous les soldats de l’empire ne le
  feraient pas signer un décret impie, et les évêques orthodoxes ayant dit
  qu’ils ne feraient rien contre les canons de l’Eglise, Constance leur dit : Ma volonté tient lieu de canon. C’était l’énoncé le
  plus brutal de la thèse césaro-papiste. Il ajouta qu’il se portait lui-même
  accusateur d’Athanase. Les évêques orthodoxes lui répondirent courageusement :
  Comment peux-tu te faire accusateur d’un absent,
  dont tu ne connais les accusations que par ouï-dire ? Mais, comme à
  Arles, la menace et la violence finirent par avoir raison de la majorité.
  Denys de Milan, Lucifer de Cagliari, Eusèbe de Verceil, et les deux autres
  ambassadeurs romains furent seuls inébranlables. Ils furent aussitôt chargés
  de chaînes et bannis dans diverses régions lointaines. En les voyant passer,
  enchaînés comme des malfaiteurs, les populations leur manifestèrent
  généralement beaucoup de sympathie, et, en plus d’un endroit, ne cachèrent
  pas leur haine pour une secte qui faisait traiter ainsi les ministres du
  Christ. Une touchante lettre du pape Libère vint aussi les réconforter[13].


      Les persécutions ne cessèrent pas avec le concile. Dans la
  plupart des villes, les magistrats municipaux, en vertu d’ordres reçus de la
  part de l’empereur, renouvelèrent auprès du clergé inférieur et des fidèles,
  à l’effet d’obtenir d’eux la communion avec les ariens, les scènes de
  violence qui s’étaient produites à Milan. Beaucoup faiblirent, et cependant,
  remarque Athanase, le peuple n’était pas arien ; tout au contraire les fidèles redoutaient l’hérésie d’Arius comme un serpent
  venimeux[14]
  ; mais la force les faisait plier presque tous.


       


      III


      Trois hommes cependant restaient encore debout et libres
  devant le tyran : c’étaient le pape Libère, le vénérable Osius, presque
  centenaire, et Athanase. Constance résolut de les courber devant lui ou de
  les briser.


      Il s’adressa d’abord au pape. Il lui envoya un de ses
  familiers les plus intimes, l’eunuque Eusèbe, avec ordre d’obtenir de lui la
  condamnation d’Athanase et la communication avec les ariens. Libère refusa
  d’accéder à l’une et à l’autre demande. L’eunuque insista, offrit de l’or,
  qui fut repoussé avec indignation, porta cet or dans l’église de
  Saint-Pierre. Le pape défendit au trésorier de l’église de recevoir cette
  offrande. Eusèbe s’emporta, et partit pour Milan en proférant d’horribles
  menaces.


      Peu de temps après, Libère était arrêté de nuit et conduit
  sous bonne garde à la cour impériale. Théodoret nous a laissé une esquisse du
  dialogue qui eut lieu entre le pape et l’empereur[15]. Tu dois exclure Athanase de ta communion, dit Constance.
  Un concile a excommunié cet homme. — Les jugements, pour être exécutoires, répondit
  Libère, doivent être justes. Soumets Athanase à un
  tribunal siégeant et jugeant selon les règles du droit ecclésiastique.
  — Mais il a été déjà condamné par l’univers entier,
  reprit l’empereur. Ceux qui ont souscrit à sa
  condamnation, répliqua Libère, ignorent les
  faits. Les uns ont agi par ambition, les autres par crainte. Eh quoi ! s’écria alors l’empereur, tu prends seul le parti d’un impie contre le monde entier
  ! — Aux temps anciens, ils n’étaient que
  trois, dit le pape, et ils résistèrent.
  L’eunuque Eusèbe, qui assistait à l’entretien, prit alors la parole : Tu oses donc prendre notre empereur pour Nabuchodonosor !
  — Il s’inquiète bien, ricana un évêque arien,
  qui se trouvait là, Epictète, il s’inquiète bien de
  la foi. Il tient à se vanter devant les
  sénateurs de Rome d’avoir tenu tête à un souverain. Libère demeura
  inflexible. On lui accorda un délai de trois jours pour se décider. Il le
  refusa, ainsi que les secours pécuniaires que l’empereur, l’impératrice et
  l’eunuque Eusèbe lui firent proposer. L’empereur, espérant que l’exil, les
  privations, l’isolement de tous ses amis, finiraient par vaincre sa fermeté,
  le fit conduire dans la ville de Bérée, en Thrace, loin de tous ses amis et
  de ses compagnons d’infortune, et le confia à l’un des chefs du parti arien, l’évêque
  Démophile. Puis il donna ordre d’installer à sa place, sur le siège
  pontifical, le diacre Félix[16].


      On pensa avoir plus facilement raison du vieil Osius. Le
  grand âge de l’évêque de Cordoue, les importants événements auxquels il avait
  pris part, les cicatrices de ses blessures reçues pour la foi, lui donnaient
  un ascendant considérable sur le monde chrétien. On l’appelait le prince des conciles, le
  père du symbole de Nicée. Constance le manda auprès de lui, et, par
  mille moyens, chercha à le séduire. Après avoir écouté l’empereur, le
  vieillard prit la parole. Non content de refuser toute concession, il
  reprocha vivement au souverain sa conduite, et lui parla avec une si
  émouvante autorité, que Constance, vivement impressionné, l’autorisa à
  retourner en Espagne. Plus tard, les ariens, mécontents de cette solution,
  ayant insisté auprès de l’empereur, celui-ci écrivit à Osius plusieurs
  lettres pour le presser de condamner l’évêque d’Alexandrie. Le vieil évêque
  finit par lui adresser une réponse qui débutait ainsi : Osius à Constance, empereur : salut dans le Seigneur. La
  première fois que j’ai confessé Jésus-Christ, c’était dans la persécution de
  Maximien Hercule, ton aïeul. Si tu veux me persécuter toi aussi, je suis prêt
  à tout souffrir plutôt que de trahir la vérité… Crois-moi, n’écris plus comme tu l’as fait. Ne suis pas
  Arius. N’écoute pas les gens d’Orient… Change
  de conduite. Songe à la mort et au jugement… Dieu t’a donné l’empire, et à nous l’Eglise. Ne t’ingère pas dans nos
  affaires, car il est écrit : Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce
  qui est à Dieu[17]. Constance se
  fit amener à Sirmium le vénérable évêque, et l’y retint exilé, en proie à
  toutes sortes de mauvais traitements[18].


      Restait Athanase. Le réduire par des menaces ou par des
  promesses paraissait impossible. S’emparer de lui par un coup de main ne le
  semblait pas moins. Sa popularité était immense. L’émotion soulevée par son
  arrestation serait d’autant plus grande, que Constance, au su de tous,
  s’était solennellement engagé à ne jamais l’abandonner. Athanase ne pouvait
  sortir d’Alexandrie que par sa propre volonté ou par celle de ses amis. Il
  fallait donc mettre en mouvement l’une ou l’autre. Au début du mois de
  février 356, on provoqua une émeute dans Alexandrie. Pendant la nuit du 8 au
  9 février, cinq mille hommes, conduits par le duc Syrianus, personnage dévoué
  aux ariens, cernèrent l’église de Théonas, où l’évêque célébrait un de ces
  offices nocturnes appelés vigiles. Des gens recrutés dans la lie du peuple,
  mêlés aux soldats, font tout à coup irruption dans l’église. Plusieurs
  fidèles sont tués, beaucoup sont blessés. Athanase, assis sur son siège
  épiscopal, refuse de quitter sa place ; mais le peuple, refoulé par les
  bandits, le presse ; ses amis le dégagent à grand’peine, le conduisent, à
  demi étouffé, hors de l’enceinte, et, de là, hors de la ville, où on le tient
  caché. Le but de l’empereur est atteint. On pourra dire qu’Athanase a pris la
  fuite et disposer de son siège en faveur d’un arien[19].


      On y installa un certain Georges de Cappadoce, homme
  grossier et brutal, qu’on vit, aux fêtes de Pâques de 357, entrer dans une
  église à la tête d’un corps de troupe, comme on entre dans une citadelle.
  Pendant dix-huit mois ce fut, dans Alexandrie, la terreur sans trêve pour
  tous les amis d’Athanase.


      De celui-ci, on ne sut, pendant quelque temps, ce qu’il
  était devenu. Après s’être caché quelques jours aux environs d’Alexandrie, il
  s’était dirigé vers les déserts de la Haute-Egypte. Les moines accueillirent
  comme un père celui que saint Pacôme avait tant honoré et à qui saint Antoine
  mourant avait légué sa tunique. Toujours fugitif, toujours poursuivi, mais
  toujours protégé par l’indéfectible et silencieuse fidélité de ses hôtes,
  dont plusieurs se laissèrent torturer plutôt que de le trahir[20], il erra,
  pendant tout le reste du règne de Constance, c’est-à-dire pendant six ans, de
  déserts en déserts. Plus d’une fois, ses ennemis furent près de l’atteindre.
  Le dévouement de ses amis, son admirable sang-froid, une protection
  particulière de la Providence l’arrachèrent à tous les dangers. Un soir qu’il
  remontait le Nil en barque, il entendit derrière lui un bruit de rames.
  C’était la galère de la police impériale. On l’appelait : Avez-vous vu Athanase ? — Je
  crois bien, répondit-il en dissimulant sa voix. Il est devant vous, ramez fort. La galère le
  dépassa aussitôt, et, virant de bord, il regagna sa retraite.


      Le saint évêque se plaisait à partager la vie et les
  austérités des cénobites et des solitaires. Fréquemment invité à leur
  adresser la parole, tantôt il leur prêchait l’amour de la vie intérieure et
  de l’étude, tantôt il leur faisait le récit animé de ses luttes contre les
  ariens, tantôt il leur racontait des traits de la vie de leur saint
  patriarche Antoine, qu’il avait si bien connu et tant aimé. Son Histoire des
  ariens, si vivante et si pittoresque ; sa Vie de saint Antoine, si touchante
  et si simple, conservent encore la saveur des entretiens où il ébaucha ces
  deux ouvrages. Il écrivit d’autres livres au désert ; son Apologie pour sa
  fuite, ses Lettres à Sérapion, sa Lettre sur la mort d’Arius,
  ses Lettres aux moines, son livre des Synodes, où il fit des
  avances à la fraction modérée de ses adversaires, et cette Apologie à
  l’empereur Constance, si fière et si digne, où, après avoir multiplié les
  raisonnements, les faits, les vraisemblances, qui démentent les calomnies
  portées contre lui, le patriarche, sans se plaindre de son exil et de ses
  souffrances, supplie Dieu d’éclairer l’esprit de son empereur. On aura une
  idée de la verve de cet écrit par ce passage, dans lequel il se défend
  d’avoir correspondu avec l’usurpateur Magnence : Tu
  me reproches d’avoir écrit à cet infernal Magnence. Le Christ m’est témoin
  que je ne le connais pas. D’ailleurs comment aurais-je pu commencer une
  lettre à cet homme ? Est-ce en lui disant : Tu as bien fait de tuer celui qui
  me comblait d’honneurs ; ou bien : Je t’aime, d’avoir égorgé ceux qui à Rome
  m’étaient si dévoués.


       


      IV


      La voix d’Athanase n’était, d’ailleurs, plus la seule à se
  faire entendre à l’empereur pour lui rappeler ses devoirs envers 1’Eglise. En
  355, au plus fort de la persécution, alors que Constance, ayant exilé Libère
  et Osius, méditait de se défaire d’Athanase, une éloquente protestation lui
  était venue de l’Occident, moins vive dans sa forme que celle de l’évêque
  d’Alexandrie, mais non moins forte et non moins pressante. Heureux Auguste, lui disait-on, je t’en supplie, non avec des paroles, mais avec des
  larmes, ne laisse pas outrager plus longtemps l’Eglise catholique… Il n’est pas juste de contraindre par la force des hommes
  à s’assujettir à des maîtres qui sèment partout les germes impurs d’une
  doctrine adultère. Les évêques sont emprisonnés, les laïques enchaînés, les
  vierges outragées… Nous demandons surtout à
  ta Piété que ces confesseurs éminents, ces évêques, qui ont été envoyés en
  exil ou qui ont cherché un refuge dans les déserts, puissent remonter sur
  leurs sièges, et qu’ainsi règnent partout la liberté et la joie. Suivait
  un éloge des principales victimes de la persécution : Paulin de Trèves, Denys
  de Milan, Lucifer de Cagliari, Eusèbe de Verceil, Athanase d’Alexandrie[21].


      L’auteur de cette supplique courageuse était un jeune
  évêque, que le choix du peuple et du clergé venait de placer à la tête du
  diocèse de Poitiers. Un bourg de la Gaule avait vu naître, entre 310 et 320[22], celui qu’on
  devait surnommer le Rhône de l’éloquence latine,
  et l’Athanase de l’Occident. Il avait nom
  Hilaire, et descendait d’une noble famille païenne, qui l’avait fait élever
  dans le culte des lettres antiques et dans les pratiques de l’idolâtrie. Mais
  un jour le jeune patricien avait senti s’élever au sein de sa conscience une
  redoutable question : Quel est le but de la vie ? Il nous a raconté lui-même,
  dans son livre De Trinitate, le drame intérieur qui l’amena à la foi
  chrétienne. Je me disais, écrit-il, que si la vie présente ne nous a pas été accordée pour
  faire quelques progrès vers l’éternité, il ne faut pas la considérer comme un
  présent de Dieu… Mon âme s’enflammait alors
  d’un ardent désir de comprendre Dieu, ou du moins de le connaître[23]. Mais où trouver
  une parole autorisée sur Dieu ? Le jeune païen consultait les enseignements
  du paganisme. Les uns, dit-il, me parlaient de nombreuses familles de dieux. D’autres
  distinguaient de grands dieux et des dieux moindres. La plupart, en affirmant
  l’existence d’une Divinité, la déclaraient insoucieuse des choses humaines,
  ou même n’adoraient que cette nature qui se révèle dans le mouvement et le
  concours fortuit des atomes… Mais mon âme tenait
  pour certain que l’Être éternel et divin est nécessairement simple et unique,
  et qu’il n’a pas de principe ou d’élément hors de lui[24].


      Au temps où je méditais en
  moi-même ces choses, ajoute-t-il, mes yeux
  tombèrent sur les livres que la religion des Hébreux m’offrait comme écrits
  par Moïse et les prophètes.


      Hilaire raconte ensuite comment il trouva dans ces livres
  la réponse qu’il attendait, comment lui furent successivement révélés les
  divers attributs de la Divinité : son unité absolue, son éternité, son
  infinité, sa beauté souveraine et son inépuisable bonté.


      Néanmoins son âme n’était pas encore pleinement
  satisfaite. Le problème de Dieu avait sa solution, mais celui de la destinée
  de l’homme et de son rapport avec Dieu n’avait pas obtenu la sienne. La
  lecture de l’Evangile de saint Jean la donna au jeune patricien, et la lui
  donna dès les premières lignes du Livre sacré. Au
  commencement était le Verbe, et le Verbe était en Dieu… Et le Verbe s’est fait chair, et il a habité parmi nous.
  A la lecture de ces lignes, écrit Hilaire, mon esprit franchit ses propres limites, et en apprit sur
  Dieu plus qu’il n’osait l’espérer. Il apprit que son Créateur est Dieu de Dieu,
  que le Verbe est Dieu dès le commencement. Il reconnut que le Verbe s’est
  fait chair, qu’il a habité parmi nous, et que sa gloire a été vue, pleine de
  grâce et de vérité[25]. Hilaire avait
  découvert la vérité totale. Il ne connaissait pas encore, il ne devait
  connaître que plus tard, l’hérésie arienne. Mais il possédait déjà les
  principes qui lui serviraient à la réfuter.


      Sur la date précise du baptême d’Hilaire et de son
  élévation à l’épiscopat de Poitiers, nous sommes réduits à des conjectures.
  D’après son propre témoignage, en 355 il était évêque depuis quelque temps[26]. Nous savons
  aussi, par lui-même, qu’au moment où les acclamations du peuple et du clergé
  l’appelèrent à l’épiscopat, il était engagé dans les liens du mariage. La loi
  de la continence était alors rigoureusement imposée aux clercs. L’épouse d’Hilaire, donnant un exemple qui a rencontré
  plus d’une émule, se résolut, dit son historien, à ne plus apercevoir son époux qu’à l’autel, transfiguré
  dans la flamme du sacrifice, et à ne plus l’aimer que comme une fille ou
  comme une sœur[27].


      Le premier soin du nouvel évêque fut de donner à son
  peuple une connaissance solide de la foi chrétienne. Le premier en date de
  ses ouvrages, son Commentaire sur l’Evangile de saint Matthieu, paru
  au plus tard en 350[28], reproduit
  l’enseignement qu’il dut donner à ses fidèles au début de son épiscopat[29]. Mais bientôt
  l’écho des querelles ariennes arriva jusqu’à Poitiers. Le concile d’Arles,
  qui condamna saint Athanase en 355, les agissements de Saturnin, évêque
  d’Arles, qui voulut poursuivre le succès obtenu par le parti arien et imposer
  l’erreur à toute l’Eglise des Gaules, éveillèrent le zèle d’Hilaire pour la
  foi orthodoxe. Les violences de ces hérétiques, non moins que leurs
  doctrines, l’indignèrent. Il convoqua une assemblée d’évêques gaulois, et les
  décida à se séparer de la communion des ariens. Puis il écrivit à l’empereur
  Constance la courageuse épître dont il a été parlé plus haut.


      Saturnin répondit à cette excommunication en dénonçant
  Hilaire à Constance comme un agitateur dangereux ; puis, d’accord avec Ursace
  et Valens, il convoqua un concile à Béziers pour les premiers mois de l’année
  356. Hilaire et les évêques orthodoxes s’y rendirent et cherchèrent même à y
  défendre la cause d’Athanase. Mais Saturnin et ses amis ne voulurent rien
  entendre sur ce point. Ces gens-là, dit saint
  Hilaire, auraient voulu tromper le Christ lui-même
  
	[30]. La division de
  l’épiscopat des Gaules en deux fractions persista, et, bientôt après,
  Saturnin eut la joie de voir paraître un édit de Constance exilant en Phrygie
  Hilaire de Poitiers et Rhodane de Toulouse. Celui-ci mourut peu de temps
  après son arrivée au lieu de sa relégation. Hilaire, qui devait rester trois
  ans exilé, employa ce temps à mûrir ses idées théologiques, à rédiger son grand
  ouvrage De Trinitate et à composer ses premières Hymnes. Le De
  Trinitate, dont le titre primitif était De fide contra Arianos,
  fut composé de 356 à 359. Un ardent enthousiasme
  pour la foi de l’Eglise, dit Bardenhewer, inspire
  et pénètre tout cet ouvrage, le plus accompli que nous offre l’histoire des
  controverses ariennes. La métaphysique des Pères grecs sert à Hilaire de
  point de départ, mais elle se développe chez lui d’une façon absolument
  personnelle et originale. Il attache un grand prix à la force et à la dignité
  de l’expression ; et s’il n’est pas partout facile à comprendre, c’est moins
  l’effet d’une langue obscure que d’une pensée profonde et hardie[31].


      Hilaire était poète autant que philosophe. En écoutant, en
  Phrygie, le chant des hymnes grecs, il eut l’inspiration de ses premières
  compositions lyriques. Trois compositions poétiques d’Hilaire, récemment
  découvertes[32],
  nous donnent une idée de la sobre élégance de sa poésie. Voici quelques
  strophes de son Hymne du matin : Ô toi qui es
  l’astre véritable du matin, non pas celui dont la lueur avare annonce la pâle
  aurore, — Toi qui brilles plus que le soleil,
  Toi qui es le plein jour et la lumière souveraine, viens éclairer l’intime de
  mon âme ! — Viens, Créateur du monde,
  rayon de la lumière paternelle, viens, et que ta grâce pénètre, pour les
  sanctifier, nos cœurs eux-mêmes. L’Hymne du soir débute ainsi :
  Je suis indigne de lever vers les brillantes étoiles
  mes yeux infortunés, que le poids lourd de mes fautes abaisse vers la terre.
  Ô Christ, aie pitié de ceux que tu as rachetés. — J’ai omis le bien que je devais accomplir ; j’ai fait le
  mal sans me lasser. Ô Christ, viens à mon secours. Suit cette strophe
  où l’anathème à l’hérésie vient se mêler au cri de la pénitence : En te chantant cette hymne d’une bouche fidèle, je maudis
  les Masphèmes d’Arius et de Sabellius. Jamais je n’ai prêté une oreille
  attentive aux paroles impies de ces nouveaux Simon.


       


      V


      Si, du fond de l’exil, les voix d’Hilaire et d’Athanase se
  faisaient encore entendre pour réfuter et maudire Arius, parmi les évêques en
  fonctions nul n’osait plus se faire l’écho de ces réfutations et de ces
  anathèmes. La terreur s’était répandue en tout l’empire. Saturnin, Ursace et
  Valens en Occident, Basile d’Ancyre, Eustathe de Sébaste et Georges de Laodicée
  en Orient, exerçaient sur leurs collègues une sorte de police, insolente et
  tracassière. Tout prélat suspect d’attachement à la formule de l’omoousios ou de sympathie envers Athanase,
  était dénoncé comme coupable de sabellianisme et de trahison envers l’empire.
  Toute dénonciation était suivie de sanctions terribles et promptes. L’exil du
  pape Libère, de Paulin de Trèves, d’Athanase, d’Hilaire, de tant d’autres, en
  étaient des exemples frappants. Humainement, la cause de l’orthodoxie
  semblait perdue.


      Cependant la victoire de l’arianisme, à mesure qu’elle
  apparaissait plus assurée, accusait des divisions profondes parmi les
  hétérodoxes. A mesure que les liens créés et maintenus par une campagne
  commune venaient à se relâcher, la diversité des tendances et des doctrines
  apparaissait parmi les ennemis d’Athanase et d’Hilaire. Au nombre de ceux-ci
  se trouvaient d’abord des ariens purs, qui ne reniaient rien des théories de
  l’hérésiarque, mais que les circonstances avaient obligés à dissimuler leurs
  théories. Ils reparurent avec la logique de leurs déductions hérétiques,
  ayant à leur tête Aetius et Eunomius. Aetius était un ancien orfèvre ou
  forgeron, qui, surpris en flagrant délit de vol d’un objet précieux, avait
  été obligé de quitter sa profession, et s’était adonné à l’étude de la
  médecine et de la philosophie d’Aristote. S’étant découvert des qualités
  remarquables de dialecticien, il s’en servit pour pousser jusqu’à leurs
  conséquences les plus extrêmes les idées d’Arius, et n’hésita pas à combattre
  ouvertement les chefs du parti eusébien, Basile d’Ancyre et Eustathe de
  Sébaste. Il avait, entre temps, gagné la confiance du césar Gallus et obtenu
  d’être le catéchiste de son jeune frère, Julien, le futur Apostat.


      Aetius n’était que diacre. Mais ses doctrines prirent
  bientôt une importance considérable dans l’Eglise par l’élévation, d’un de
  ses disciples, Eunomius, au siège épiscopal de Cyzique en Mysie. Eunomius
  avait essayé, dans sa jeunesse, de diverses carrières, et ne s’était


      fixé à l’état ecclésiastique qu’après ses premières
  relations avec Aetius, en 356. Son influence fut bientôt si grande, que l’on
  commença à appeler eunoméens ceux qui
  professaient l’arianisme rigide et que jusque-là on avait nommés aétiens. Ils reçurent aussi les noms d’anoméens,
  parce qu’ils soutenaient que le Fils n’est pas semblable à Dieu (anomoios),
  hétérousiens, parce qu’ils enseignaient qu’il est d’une autre substance (étéroousios),
  et excocontiens, parce qu’ils professaient qu’il a été tiré du néant (ex ouk ontôn).
  Au fond, les anoméens déclaraient ne pas admettre de génération en Dieu,
  parce qu’ils le concevaient d’une façon purement abstraite, indivisiblement
  un et absolument simple, à peu près à la manière dont les philosophes du XVIIIe
  siècle devaient concevoir l’Être Suprême[33].


      Les semi-ariens reconnaissaient pour chefs Basile
  d’Ancyre, le successeur de Marcel. On les appelait aussi eusébiens, parce que
  leur parti se rattachait par ses origines à Eusèbe de Nicomédie, et homéousiens ou homoiousiastes,
  parce qu’ils voulaient substituer au mot omoousios,
  ou consubstantiel, du Concile de Nicée, le mot omoiousios,
  à peu près semblable, qui n’indiquait pas avec la même précision la nature
  des rapports entre le Père et le Fils. Moins écartés du dogme par leur
  système, ils n’étaient pas moins redoutables que les anoméens, à cause de
  leurs intrigues, de leurs formules ambiguës et surtout de la faveur dont ils
  jouissaient à la cour.


      Plus près de l’orthodoxie, se trouvaient rangés sous le
  même nom d’eusébiens, des hommes dévoués de cœur au symbole de Nicée, mais à
  qui on avait persuadé que le mot omoousios,
  consubstantiel, était dangereux, comme favorisant le sabellianisme. L’affaire
  de Marcel d’Ancyre, la condamnation de Photin, l’imprécision des mots ousia et hypostasis,
  substance et personne, à cette époque, avaient semblé confirmer ces
  assertions. Enfin des personnes trompées par les calomnies répandues sur
  Athanase, des gens habitués à se ranger toujours, sans examen, du côté du
  gouvernement, fournissaient un large appoint au parti qui se réclamait
  d’Eusèbe et de l’empereur. Mais la fidélité de ces derniers partisans était
  peu solide. Quand les eusébiens et les anoméens furent aux prises, la plupart
  de ceux qui ne tenaient à la secte que par des malentendus s’en détachèrent,
  et vinrent grossir les rangs des orthodoxes.


      La première manifestation des ariens rigides fut la
  profession de foi connue sous le nom de deuxième formule de Sirmium. Elle fut
  rédigée par une assemblée d’évêques exclusivement occidentaux, pendant le
  séjour de l’empereur Constance à Sirmium, en 357. On y rejetait à la fois l’omoousios des nicéens et l’omoiousios des semi-ariens. On y déclarait que
  le Père est plus grand que le Fils, que le Fils lui est soumis en toutes
  choses et que le Saint-Esprit n’existe que par le Fils. Du fond de son exil,
  Hilaire n’hésita pas à qualifier cette formule de pur blasphème. Quant au
  vieil Osius, âgé de près de cent ans, que l’empereur retenait toujours exilé
  à la cour, on profita de l’affaiblissement de son intelligence et de sa
  volonté[34]
  pour lui faire signer le nouveau symbole. L’ancien président des conciles de
  Nicée et de Sardique céda, dit-on, aux brutalités que ne craignit pas
  d’employer à son égard Constance lui-même. C’était un succès facile et peu
  glorieux. Peu de temps après, l’évêque de Cordoue, sentant sa mort prochaine,
  anathématisa publiquement Arius, en protestant contre la violence qui lui
  avait était faite[35].


      Cependant les semi-ariens, ne voulant pas rester sous le
  coup de la condamnation prononcée contre eux par l’assemblée de Sirmium,
  décidaient, sur la proposition de l’un d’entre eux, Georges de Laodicée, de
  se réunir à leur tour en concile. La réunion, composée uniquement d’évêques
  orientaux, eut lieu dans la ville d’Ancyre, aux fêtes de Pâques de 358, sous
  la présidence de Basile d’Ancyre, le personnage le plus considérable et le
  théologien le plus savant du parti. Elle porta plusieurs anathèmes contre les
  doctrines anoméennes ; puis envoya une délégation à l’empereur, toujours en
  résidence à Sirmium, et obtint de lui la convocation d’un nouveau concile
  dans cette dernière ville.


      L’assemblée eut lieu dans l’été de 358, et rédigea une
  déclaration connue sous le nom de troisième formule de Sirmium. Cette
  nouvelle profession de foi, dirigée contre les anoméens, ne contenait rien
  que d’orthodoxe dans ses expressions, mais n’employait pas cependant, pour
  définir les relations entre le Père et le Fils, le mot omoousios. Ce concile et cette formule ne
  mériteraient pas de retenir longtemps notre attention, si l’historien
  Sozomène ne mentionnait à ce propos un incident que l’histoire ne peut passer
  sous silence. A en croire cet auteur, qui paraît
  avoir eu sur cette affaire des documents officiels et de première main[36], on vit arriver
  dans cette troisième assemblée de Sirmium, presque exclusivement composée des
  prélats qui entouraient l’empereur[37], un étranger
  dont la présence donna subitement au synode une importance spéciale. C’était
  le pape Libère, l’exilé de Bérée. Constance venait de mettre fin à son exil,
  et lui avait demandé de prendre part à l’assemblée de Sirmium. Peut-être même
  le concile n’avait-il été convoqué qu’à cause de lui. On commença par lui
  demander, — c’est toujours Sozomène qui parle, — de condamner la doctrine de
  l’omoousios, c’est-à-dire de la
  consubstantialité du Verbe. Le vieux pontife refusa. Alors Basile d’Ancyre,
  Eustathe de Sébaste et Eleusis de Cyzique lui expliquèrent que ce mot d’omoousios était bien dangereux, qu’il avait
  servi à Paul de Samosate et à Photin pour propager leurs erreurs, que deux
  conciles d’Antioche l’avaient repoussé. Le pape se rendit à ces raisons, et
  signa la formule. Toutefois, il jugea nécessaire de déclarer que quiconque n’accorde pas que le Fils est, quant à la
  substance et en tout, semblable au Père, doit être exclu de l’Eglise[38]. Tel est, dans
  les termes mêmes de l’historien le plus explicite à ce sujet, le fameux
  incident de la chute du pape Libère, au
  troisième concile de Sirmium. Le simple exposé des faits montre
  surabondamment que le vieux pontife, en apposant sa signature, par ignorance
  ou par crainte, au bas d’une formule rédigée par des semi-ariens, n’abandonna
  rien de la foi orthodoxe. Encore moins pourrait-on dire qu’il prétendit
  donner ce que l’Eglise appelle une définition de foi ex cathedra. Mais cette
  concession du pape à l’assemblée de Sirmium n’avait-elle pas été précédée
  d’une défaillance à Bérée ? C’est une autre question, beaucoup moins claire.


      Saint Athanase, dans son Histoire des ariens,
  écrite pour les moines d’Egypte, déclare que Libère, au
  bout de deux ans d’exil, tomba, qu’effrayé
  par les menaces de mort, il signa[39]. Saint Hilaire,
  dans son invective Contra Constantium, s’écrie : Tu as porté la guerre jusqu’à Rome, tu en as arraché
  l’évêque, et, malheureux, je ne sais si tu n’as pas été plus impie en l’y
  renvoyant qu’en l’exilant[40]. Dans les Fragments
  historiques de saint Hilaire, qui ne sont, parait-il, que les débris d’un
  vaste ouvrage sur l’histoire des conciles de Rimini et de Séleucie[41], se trouvent des
  témoignages encore plus significatifs[42]. Il résulterait
  de ces documents que Libère, fatigué de son exil, circonvenu par l’évêque
  arien Démophile, aurait obtenu sa libération et son retour à Rome en
  promettant de se séparer d’Athanase et de communiquer avec les semi-ariens.
  Bossuet, qui, avec Fleury et Tillemont, croyait à la portée de tous ces
  témoignages telle que nous venons de l’indiquer, n’en tremblait pas pour l’honneur
  de l’Eglise romaine : Que dirons-nous de la chute de
  Libérius, écrit-il dans sa Seconde instruction pastorale sur les
  promesses de l’Eglise. L’Eglise conserva-t-elle sa succession lorsqu’un
  pape rejeta la communion d’Athanase, communia avec les ariens, et souscrivit
  à une confession de foi quelle qu’elle soit, où la foi de Nicée était
  supprimée ? Pouvez-vous croire, mes frères, que la succession de l’Eglise
  soit interrompue par la chute d’un seul pape, quand il est certain dans le
  fait que lui-même il n’a cédé qu’à la force ouverte, et que de lui-même aussi
  il est retourné à son devoir ?… Tout acte qui est extorqué par la force
  ouverte est nul de tout droit et réclame contre lui-même… Il est certain,
  du reste, que ce pape, après un égarement de quelques mois, rentra dans ses
  premiers sentiments et acheva son pontificat, qui fut long, lié de communion
  avec un saint Athanase, avec un saint Basile et les autres de pareil mérite
  et de pareille réputation. On sait qu’il est loué par saint Epiphane et par
  saint Ambroise, qui l’appelle par deux fois le pape
  Libérius de sainte mémoire[43].


      Depuis Bossuet, la critique a soumis à une révision
  sérieuse les documents sur lesquels s’appuyaient Tillemont et Fleury. Héfélé
  a nié l’authenticité des fragments attribués à saint Hilaire. Des critiques
  plus récents l’ont suivi dans cette voie et ont même vu des interpolations
  ariennes dans les témoignages de saint Athanase et des autres auteurs cités
  plus haut. Il leur a paru que Constance, en rappelant Libère de l’exil,
  n’avait fait que céder aux instances de la population romaine, ainsi que
  Sozomène le raconte[44]. L’enthousiasme
  avec lequel le pape fut accueilli à son retour d’exil, au dire de Socrate, semble
  corroborer cette opinion[45]. Aurait-on fêté
  de la sorte un pape qui aurait dû sa libération à une défaillance de doctrine
  ? Bref, le savant éditeur du Liber pontificalis, tout en opinant pour
  la défaillance du pape à Bérée, reconnaît que l’opinion contraire peut se plaider[46] ; et il paraît
  bien en effet que cette chute n’est pas démontrée
  par des arguments dont chacun soit sans réplique[47].


       


      VI


      Le concile de Sirmium terminé, Constance,
  écrit Sozomène, renvoya le pontife à Rome. En même
  temps, les évêques réunis à Sirmium écrivirent à Félix, qui occupait le siège
  pontifical, et au clergé romain, de recevoir Libère, lequel administrerait
  l’Eglise de concert avec Félix. Oubliez,
  disaient-ils, tous les dissentiments qui ont pu
  naître à l’occasion de l’élection de Félix et de tout ce qu’il a pu faire en
  l’absence de Libère. Mais les Romains professaient pour l’illustre et
  grand Libère une vénération profonde. Ils l’aimaient d’autant plus qu’il
  avait résisté plus énergiquement en matière de foi aux volontés de l’empereur[48]. Une véritable
  émeute eut lieu dans la ville en faveur de Libère[49]. Théodoret
  ajoute à ce récit quelques détails pittoresques. Il dit qu’à la lecture du
  rescrit impérial ordonnant que Libère et Félix gouverneraient tous deux
  l’Eglise, le peuple éclata en acclamations ironiques. Bien, criait-on, ce sera comme au
  cirque, il y aura un pape pour chaque couleur ! Puis la moquerie
  fit place à l’indignation. On entendit le peuple s’écrier, tout d’une voix : Un Dieu ! Un Christ ! Un évêque ![50] Félix, conclut Sozomène, survécut
  peu à ces événements. La Providence de Dieu le permit sans doute pour que le
  siège de Pierre ne fût pas déshonoré par la compétition de deux pontifes,
  dont la présence simultanée eût été aussi contraire aux canons
  ecclésiastiques que funeste à l’ordre et à la charité[51].


      Si les semi-ariens ne pouvaient se vanter d’avoir gagné le
  pape, du moins ils avaient remporté sur les anoméens, ou ariens rigides, une
  vraie victoire. Ils s’empressèrent d’en profiter. Basile d’Ancyre se servit
  du crédit qu’il avait à la cour, auprès de plusieurs femmes de qualité, pour
  faire prendre des mesures de rigueur contre les principaux chefs du parti
  anoméen. Aetius et Eunomius furent envoyés en Phrygie ; soixante-dix de leurs
  partisans furent exilés. A la suite de ces événements, plusieurs de ceux qui
  professaient l’arianisme radical l’abandonnèrent pour se ranger parmi les
  semi-ariens. De ce nombre fut l’évêque de Constantinople, Macédonius, qui
  devait devenir plus tard le chef de la secte qui porte son nom[52].


      Mais l’empereur, en dehors de qui la plupart des mesures
  de rigueur avaient été prises, les désapprouva. De si ardentes discussions ne
  pouvaient que troubler la tranquillité de l’empire. Il rappela les exilés, et
  résolut de réunir les évêques des divers partis en un concile, espérant, par
  ce moyen, sinon réaliser l’union complète, du moins apaiser les querelles. Il
  songeait à un second concile de Nicée. Une ruse de Basile d’Ancyre, qui
  persuada à Constance de réunir les évêques en deux conciles différents, fit
  tourner à la désunion ce projet, conçu dans un but de conciliation.


      Cependant les anoméens présents à la cour, redoutant à bon
  droit que les semi-ariens ne se préparassent à faire condamner leurs
  doctrines, se hâtèrent de proposer à l’épiscopat, avant de quitter la
  capitale, un symbole de foi à double entente. Ce fut la quatrième formule de
  Sirmium. Un de leurs chefs les plus habiles, Marc d’Aréthuse, la rédigea dans
  la nuit du 21-22 mai 359[53]. Le principal
  passage du nouveau symbole était celui-ci : Nous
  croyons que le Fils est semblable au Père en tout, suivant les Ecritures.
  Ces deux mots en tout, κατά πάντα,
  visaient-ils seulement la similitude de toutes les facultés, selon la
  doctrine anoméenne, ou la similitude de la substance elle-même, l’omoiousios des semi-ariens ? Là était
  l’équivoque. Basile le pressentit, et prépara dès lors ses arguments pour
  combattre l’interprétation de ses adversaires[54].


      Tandis qu’anoméens et semi-ariens s’entre-déchiraient, des
  voix de pacification se faisaient entendre. Elles émanaient des orthodoxes. Elles
  venaient de l’exil. Du fond des déserts de la Haute-Egypte, Athanase écrivait
  : Ceux qui acceptent tout ce qui a été dit à Nicée,
  tout en conservant des scrupules sur l’omoousios, ne doivent pas être
  traités en ennemis… Je discute avec eux
  comme un frère avec des frères[55]. De sa solitude
  de Phrygie, l’évêque de Poitiers faisait écho au patriarche d’Alexandrie : Le mot consubstantiel, disait-il, ne doit être ni
  légèrement omis ni enseigné sans explication. On peut le dire avec piété ; il
  n’y a pas non plus d’impiété à l’omettre quand on ne le comprend pas[56].


      Cependant l’empereur, circonvenu par Basile d’Ancyre,
  avait décidé de réunir simultanément deux conciles : l’un à Rimini, en
  Italie, pour les Occidentaux, et l’autre à Séleucie, en Isaurie, pour les
  Orientaux. La tactique de Basile était surtout dirigée contre les anoméens,
  dont on divisait ainsi les forces ; mais elle devait avoir aussi pour effet
  d’accuser davantage la scission entre les orthodoxes, en majorité dans
  l’Occident, et les semi-ariens, presque tous en Orient.


      Le concile de Rimini se tint pendant l’été de 359. Le pape
  Libère ne s’y rendit point et n’y fut pas représenté. Il est douteux qu’il y
  ait été invité[57].
  Valens y présenta la fameuse formule de Sirmium souscrite par Libère, mais
  sans la réserve que le pape y avait ajoutée. La majorité du concile déclara
  le symbole de Nicée suffisant, et maintint le mot consubstantiel, comme
  affirmant seul sans ambages l’absolue divinité du Christ. Les dissidents se
  retirèrent alors, et tinrent une assemblée à part. Impatient de ces
  longueurs, Constance contraignit les évêques, par violence et par ruse, à
  signer un symbole qui reproduisait à peu près la troisième formule de
  Sirmium. Vingt d’entre eux, sur plus de quatre cents, résistèrent jusqu’au
  bout, et ne donnèrent leurs signatures que moyennant certaines additions qui
  condamnaient l’arianisme. On se sépara, chaque parti
  croyant l’avoir emporté, les ariens à cause du symbole, les orthodoxes à
  cause des additions[58].


      A Séleucie, où Hilaire s’était rendu, ne craignant pas de
  communiquer avec les semi-ariens, les discussions s’ouvrirent vers le milieu
  de septembre. L’incident le plus remarquable de l’assemblée fut
  l’intervention des partisans d’Acace le Borgne, évêque de Césarée, constitués
  en secte sous le nom d’acaciens. Ils se séparaient à la fois des orthodoxes
  par le rejet du mot omoousios,
  consubstantiel ; des semi-ariens par le rejet de l’omoiousios, semblable en substance ; des anoméens par celui
  de l’anomoios, dissemblable. Ils s’en tenaient au terme d’omoios, semblable, d’où leur nom d’oméens. Ils
  déclaraient, du reste, entendre ce mot d’une similitude de volonté, et non de
  substance. En d’autres termes, pour eux, dire que le Christ était Dieu,
  c’était dire que sa volonté s’était complètement conformée et adaptée à la
  volonté de Dieu. Ils formaient, en somme, un parti moyen entre les ariens
  stricts et les semi-ariens. Ce fut ce tiers parti qui finalement, à force
  d’intrigues, l’emporta.


      La situation se compliquait de plus en plus. L’empereur
  était plus irrité que jamais. Sa colère fut portée à son comble par
  l’apparition de deux écrits violents, publiés en 359 ou 360, ayant pour titre
  : De non consentiendo cum hæreticis et De regibus apostaticis.
  Le premier soutenait que les catholiques devaient fuir tout commerce avec les
  sectateurs d’Arius ; le second prédisait à Constance le sort des rois impies
  et idolâtres d’Israël. L’un et l’autre avaient pour auteur un évêque de
  Sardaigne, Lucifer de Cagliari, orthodoxe fougueux, qui, au concile de Milan,
  avait été un des plus intrépides adversaires des ariens. Ardent orateur,
  polémiste infatigable, successivement exilé en Cappadoce, en Comagène, en
  Cœlésyrie, en Palestine et enfin en Egypte, sans que jamais les menaces, les
  emprisonnements, les voies de fait eussent eu raison de son obstination à
  combattre l’hérésie, il avait voué aux ariens et à tous leurs fauteurs ou
  protecteurs une haine implacable. La modération d’Athanase et d’Hilaire lui
  paraissait une faiblesse. Il devait plus tard, lorsque le pape eut décidé de
  réconcilier et même de laisser en fonctions les ariens repentants, se séparer
  de l’Eglise avec éclat et fonder la secte des lucifériens.


      L’empereur décida d’obtenir l’unité religieuse, coûte que
  coûte. A force de pression, il fit souscrire aux évêques d’Orient comme à
  ceux d’Occident un même symbole, ambigu dans sa forme, qui, parce qu’il avait
  été signé par les évêques occidentaux, à Nice ou Nikè, en Thrace, reçut le
  nom de symbole de Nikè. Il n’y eut que le pape Libère et quelques autres pour
  refuser de le souscrire. C’est en rapportant ce fait que saint Jérôme
  s’écrie, non sans exagération : Le monde alors gémit
  et s’étonna de se trouver arien[59].


      Les acaciens, qui étaient les vrais triomphateurs,
  s’empressèrent de profiter de la victoire. A l’occasion de la dédicace d’une
  église à Constantinople, ils réunirent un synode, où se rencontrèrent
  soixante-douze évêques. A côté d’Acace et de ses lieutenants, se trouvait le
  célèbre Ulphilas, qui avait introduit l’arianisme dans la nation des Goths.
  On y confirma solennellement le symbole de Nikè, sous une forme un peu
  différente. Puis les acaciens s’en prirent successivement aux anoméens et aux
  semi-ariens. Ils obtinrent d’abord de l’empereur l’exil d’Aetius, chef des
  anoméens. Ils firent ensuite exiler les chefs des semi-ariens : Basile
  d’Ancyre, Eustathe de Sébaste, Eleusis de Cyzique, Macédonius de
  Constantinople. Le triomphe des acaciens ne devait pas cependant être long.
  Deux ou trois ans plus tard, sous le règne de Julien l’Apostat, le parti
  d’Acace, à moitié désagrégé, se ralliait au parti des ariens rigides. La
  victoire de l’arianisme, pris dans son ensemble, n’était pas, au fond, malgré
  les apparences, bien plus solide. La mort de Constance, son puissant
  protecteur, en 361, lui enleva son plus ferme appui, et détermina sa ruine
  dans l’empire romain. On se rendit mieux compte alors de l’inconsistance de
  sa doctrine et de son organisation. Le bruit dont il avait rempli le monde
  n’avait été souvent que l’éclat de ses propres divisions.
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    PREMIÈRE PARTIE. — La fin du paganisme


    CHAPITRE VII. — L’ÉGLISE SOUS JULIEN L’APOSTAT. (361-363).


     


    

       


      I


      L’arianisme avait profondément troublé le monde romain. A
  côté des évêques orthodoxes, pieux, charitables, aimés du peuple, on avait vu
  apparaître les évêques ariens, prélats de cour. Ceux-ci suivaient l’empereur
  dans tous ses déplacements, comme Eusèbe de Nicomédie ; faisaient leur entrée
  dans la ville assis sur un char, à côté du préfet, comme Macédonius. Ils
  tenaient souvent leur siège, non de la voix populaire, mais de la faveur du
  pouvoir, ne résidaient guère, et s’occupaient beaucoup plus des intrigues
  politiques que du gouvernement de leur Eglise. Rien ne favorisait plus la
  persistance du paganisme que cet amoindrissement d’une partie du haut clergé
  chrétien. Quand on songe à cette mauvaise influence, on ne s’étonne plus du
  désaccord qui se constate, au milieu du ne siècle, entre la législation et
  les mœurs. Constance multiplie les prohibitions contre les arts magiques ; et
  cependant les inscriptions révèlent l’existence de collèges d’augures jusqu’à
  la fin de son règne[1]. Constance
  renouvelle les prescriptions de Constantin contre les gladiateurs[2] ; et on les voit
  paraître dans les fêtes officielles pendant tout le Ve siècle. Constance
  multiplie les lois contre l’idolâtrie ; mais la
  violence même des expressions employées par le législateur les fait
  ressembler à de vaines menaces ou à d’impuissantes injures[3]. A l’heure où les
  documents législatifs feraient croire que tous les temples sont fermés ou
  abandonnés, les monuments épigraphiques montrent le paganisme se déployant à
  ciel ouvert[4].
  Vers 360, les païens n’ont plus la majorité dans le sénat de Rome[5] ; leur influence
  n’y est pas moins prépondérante ; ils s’y partagent presque héréditairement
  les titres sacerdotaux et les gros revenus qui y sont attachés[6]. Chose étrange,
  les sanctions juridiques contre le paganisme sont terribles ; cependant il n’est nulle part question de martyrs païens[7]. Le glaive de la
  loi s’émousse contre des habitudes que les mœurs ne cessent de favoriser. Il
  est un point sur lequel l’échec du christianisme officiel de Constance est
  plus éclatant encore. L’empereur arien a pris sous sa protection son jeune
  cousin Julien. Il en confie l’éducation à un évêque, Eusèbe de Nicomédie. Il
  le fait baptiser de bonne heure. Partout, autour du jeune prince, on voit des
  personnages ecclésiastiques. Or ce jeune prince, lorsqu’il montera sur le
  trône impérial. pour succéder à Constance, se fera le propagateur acharné du
  paganisme. Il est vrai que des influences particulières s’étaient ajoutées à
  celles qu’on vient de mentionner. Tandis qu’Eusèbe et les prêtres de son
  entourage formaient Julien aux saintes Lettres,
  comme parle Sozomène[8], son précepteur
  Mardonius lui faisait lire les poètes et les philosophes antiques. De plus,
  le souvenir des massacres de sa famille, dont il faisait tomber la
  responsabilité sur son cousin Constance, lui rendait odieux l’empereur et sa
  politique. Son tempérament, enfin, le portait vers les rêveries mystiques des
  néo-platoniciens, vers les pratiques de la théurgie, vers le sophisme grec.
  Le christianisme arien, que lui avaient enseigné ses maîtres, ne pouvait être
  qu’impuissant à le défendre contre ces tentations du dehors et du dedans. Dans cette école de sophistique religieuse qu’était la
  coterie arienne, l’Evangile était fort voilé par la métaphysique. A s’occuper
  sans cesse des processions divines, on perdait de vue le message du Christ,
  son histoire, son œuvre de salut. Dans le conflit des symboles, dans les
  intrigues des évêques de cour, dans leur ardeur à se renverser les uns les
  autres, l’Eglise usait lamentablement son prestige. Des hommes comme Eusèbe,
  Georges, Aetius, ne recommandaient que faiblement le christianisme[9].


      En 355, Constance envoya le jeune prince, comme césar, en
  Gaule. Julien s’y montra général habile et courageux. Ses qualités
  brillantes, sa vie sobre et laborieuse lui valurent une grande popularité
  parmi les troupes qu’il avait sous son commandement. Un soir de l’année 360,
  pendant qu’il résidait à Lutèce, les soldats descendirent de leur camp, se
  dirigèrent vers le palais impérial[10] et le
  proclamèrent auguste. Julien se décida à soutenir par les armes ce titre
  improvisé : il marcha, à la tête de ses légions, vers l’Orient, pour y
  combattre Constance. Mais il n’eut pas à livrer bataille contre son cousin,
  qui mourut, au pied du Taurus, le 3 novembre 361. Le 11 décembre, Julien fit
  son entrée à Constantinople, au milieu de l’enthousiasme du peuple, qui
  l’acclama, sans aucune contestation, comme le seul maître de l’empire.


       


      II


      Le programme politique du nouvel empereur se révéla
  bientôt : briser tout ce que son oncle Constantin et son cousin Constance
  avaient édifié. Le premier avait soutenu le christianisme orthodoxe ; le second,
  l’arianisme ; Julien consacrera tous ses efforts à relever, sur les ruines du
  catholicisme et de l’arianisme abolis, le vieux culte païen.


      Profondément atteint par ses violentes luttes intestines,
  l’arianisme essayait de se rajeunir en se manifestant sous des formes
  nouvelles.


      Vers 359, l’évêque de Thmuis, Sérapion, avait informé
  Athanase qu’un certain nombre de fidèles et de pasteurs, réprouvant la
  doctrine d’Arius sur le Verbe, professaient sur le Saint-Esprit des idées
  fausses. Ils en faisaient une simple créature, un Esprit au service de la
  Divinité, ne différant des anges que par un degré de perfection supérieur[11]. Sérapion
  désignait ces hérétiques sous le nom de pneumatomaques,
  c’est-à-dire ennemis de l’Esprit Saint. Les principaux chefs de la secte
  paraissent avoir été deux prélats semi-ariens Macédonius, l’ancien évêque de
  Constantinople, et Marathonius, évêque de Nicomédie ; d’où le nom de
  macédoniens et de marathoniens, par lesquels on désigna souvent les partisans
  de cette doctrine.


      Les pneumotomaques défendaient leurs idées, tantôt par
  l’Ecriture, tantôt par la métaphysique. Ils avaient aussi recours à des
  arguments d’une sophistique populaire peu capable de faire impression sur des
  esprits réfléchis, mais de nature à saisir les masses. De deux choses l’une, disaient-ils : ou bien le Saint-Esprit n’est pas engendré, et alors
  nous avons deux Inengendrés, c’est-à-dire deux Premiers Principes,
  deux Dieux ; ou bien il est engendré, soit par le Père, soit par le Fils ;
  mais ni l’une ni l’autre de ces dernières hypothèses ne peut se soutenir : si
  le Saint-Esprit était engendré par le Père, il serait le frère du Fils ; et
  s’il était engendré par le Fils, il serait le neveu du Père !


      Athanase, dans les quatre Lettres à Sérapion, qu’il
  écrivit sans délai, pour démasquer la nouvelle hérésie, eut aussi recours à
  la dialectique ; mais il prit un ton plus digne des graves questions qu’il
  avait à traiter. Il ne négligea pas de prouver la divinité du Saint-Esprit,
  soit par des arguments directs empruntés à l’Ecriture et à la tradition, soit
  en défendant en bloc le dogme de la Trinité. Mais la
  perspicacité du grand docteur lui découvrit une méthode plus efficace, parce
  qu’elle jetait le trouble dans le camp des pneumatomaques, composés
  d’éléments hétérogènes. Le concile de Nicée, en définissant l’omoousios,
  avait consacré la divinité du Fils, et l’on sait combien saint Athanase avait
  contribué à cette définition, avec quel courage il la défendait. Pour lui,
  toute la foi de l’Eglise était contenue dans ce symbole. Il le présentait
  sans cesse aux ergoteurs orientaux. On était orthodoxe, à ses yeux, lorsqu’on
  l’acceptait sans phrases, mais on ne l’était qu’à ce prix. Or il avait aussi
  compris combien la définition de l’omoousios fournissait un point
  d’appui solide pour faire perdre pied aux adversaires du Saint-Esprit. Il
  suffisait, en effet, de leur montrer les relations intimes entre le
  Saint-Esprit et le Fils. On les forçait ainsi, ou bien à admettre la divinité
  du Saint-Esprit, ce qui les faisait rentrer dans l’orthodoxie, ou bien à
  rejeter l’omoousios, ce qui les rejetait dans la tourbe des ariens
  déjà déshonorés.


      Cette méthode si puissante se
  dédoublait elle-même en deux procédés, pour ainsi dire, contraires. Le
  premier consistait à démontrer directement la consubstantialité du
  Saint-Esprit et du Fils. D’où suit l’argument suivant : le Saint-Esprit est
  consubstantiel au Fils ; or la foi de Nicée reconnaît que le Fils est
  consubstantiel au Père ; donc le Saint-Esprit est consubstantiel au Père et
  au Fils, et n’est avec eux qu’un seul et même Dieu. Le second procédé
  consistait à retourner contre les pneumatomaques le parallélisme de rapports
  personnels binaires dont abusaient les ariens, et à leur dire : Nous
  convenons de part et d’autre que le Saint-Esprit est au Fils, comme le Fils
  est au Père ; eh bien le concile de Nicée a défini que le Fils a même nature,
  même éternité, même divinité que le Père ; donc le Saint-Esprit a même
  nature, même éternité, même divinité que les deux[12].


      Malgré tout, l’hérésie macédonienne gagnait du terrain. A
  l’avènement de Julien, elle avait envahi Constantinople, la Thrace, la
  Bithynie, l’Hellespont et les provinces voisines. Tout ce qui tendait à
  reconstituer une mythologie, un empyrée de demi-dieux, plaisait aux masses,
  non encore dégagées des influences païennes ; et les ambitieux flattaient ces
  bas instincts.


      Une autre hérésie devait jouer un rôle non moins funeste à
  l’Eglise que le macédonianisme. Elle remontait aussi, par ses origines, aux
  dernières années du règne de Constance. C’était l’apollinarisme. Son
  fondateur, Apollinaire le Jeune, esprit très brillant et très cultivé,
  théologien, polémiste, exégète et littérateur, que nous rencontrerons avec
  son père Apollinaire l’Ancien, en racontant la lutte des chrétiens contre
  Julien l’Apostat, avait d’abord été un des champions du concile de Nicée, un
  des frères d’armes d’Athanase. Il ne cessa jamais, du reste, de détester
  Arius. Non content de renier sa doctrine, comme les pneumatomaques, il
  prétendait la combattre. Seulement, pour sauver la consubstantialité du
  Verbe, il mutilait la personne du Christ. Apollinaire disait ne pouvoir
  comprendre la coexistence, dans une même personne, de deux natures parfaites
  ; et, voulant sauvegarder l’intégrité de la nature divine dans le Christ, il
  déniait au Rédempteur, sinon un corps, humain avec l’âme sensible qui
  l’anime, du moins une âme intelligente et libre[13]. La conscience
  des vrais chrétiens se révolta. Eh quoi ? Si le Verbe s’était uni à une
  humanité découronnée de ses éléments essentiels, la raison et la liberté,
  pouvait-on dire, avec la tradition, qu’Il s’était
  fait homme ? Les anciens avaient dit jusque-là que le Fils de Dieu
  n’avait Fris notre nature humaine que pour la guérir ; voulait-il donc
  excepter de cette guérison l’intelligence et la volonté ? Et pouvait-on
  vraiment dire alors, avec l’enseignement traditionnel, qu’il y avait dans le
  Christ deux natures ? Telles furent les questions que se posèrent les esprits
  profondément chrétiens et réfléchis ; mais ceux qu’éblouissaient les dons éclatants
  du maître, sa réputation de science, se laissèrent facilement séduire. Saint
  Basile témoigne que presque tous ceux qui lisaient les ouvrages d’Apollinaire
  se laissaient prendre au charme de son style et de sa pensée[14]. Ses disciples
  ne comprirent pas tous ses idées de la même façon ; mais, au témoignage de
  saint Epiphane, ils remplirent bientôt l’Orient[15].


      Un autre conflit, qui ne devait pas aboutir jusqu’à une
  hérésie, mais qui devait être l’occasion d’un long schisme, venait aussi
  d’éclater dans l’Eglise d’Antioche à la veille de la mort de Constance.
  Depuis l’expulsion, en 330, du vaillant évêque d’Antioche, saint Eustathe,
  coupable, aux yeux de ses ennemis, d’avoir défendu avec trop d’ardeur la foi
  de Nicée, l’Eglise mère de la Syrie avait été occupée par des évêques ariens.
  Aucun d’eux n’a laissé un nom à l’histoire ; mais leur influence continue
  pendant trente ans avait eu pour résultat de faire entrer la masse de la
  population dans la communion arienne. Cependant un petit groupe de
  catholiques courageux n’avait jamais voulu reconnaître l’autorité des intrus,
  et avait, malgré les persécutions, continué à exercer son culte dans des
  maisons particulières. On appelait ces fidèles les eustathiens. Or, en 360,
  l’évêque arien Eudoxe ayant échangé son siège contre celui de Constantinople,
  ses amis choisirent pour le remplacer et firent agréer par l’empereur un
  prélat de mœurs douces et de vie tranquille, dont ils espéraient se servir
  pour achever le triomphe de leur cause. Il s’appelait Mélèce, avait été déjà
  évêque de Sébaste, et s’était, on ne sait à quelle occasion, retiré de
  l’épiscopat, pour mener, dans sa demeure, la vie d’un prêtre vertueux et
  tranquille. On le supposa sans doute indifférent aux querelles dogmatiques.
  Mais, le jour Même de son intronisation, Mélèce, dans son premier discours,
  affirma nettement la consubstantialité du Verbe. Il s’abstint toutefois
  d’employer le mot consacré par le concile de Nicée. Cette profession de foi
  lui valut d’être exilé par Constance, moins de trente jours après sa
  nomination, et d’être remplacé sur son siège par un arien pur, Euzoïus. La
  partie avancée de la secte se rangea autour du nouvel évêque ; quant aux
  autres fidèles, ils se divisèrent au sujet de Mélèce. Plusieurs se défiaient
  d’un homme choisi par les ariens ; mais sa courageuse profession de foi et
  son injuste exil, semblaient, aux yeux des autres, avoir consacré la validité
  de son élection. Bref, au moment où Julien l’Apostat prit la direction de
  l’empire, on comptait dans l’Eglise d’Antioche trois partis : les ariens, les
  méléciens et ceux qui, ne reconnaissant ni Euzoïus ni Mélèce, conservaient le
  nom d’eustathiens. Ces derniers, sans évêque, étaient administrés par un
  prêtre pieux, nommé Paulin[16].


      Comme le schisme de Mélèce, l’aérianisme était né d’un
  conflit hiérarchique. Aérius, prêtre du diocèse de Sébaste, s’était, vers 360,
  violemment séparé de son évêque Eustathe, à qui il reprochait d’avoir abandonné
  ses résolutions de vie ascétique. Abandonnant le poste d’aumônier d’hôpital,
  que son évêque lui avait confié, il se mit à dogmatiser, rejetant les
  solennités pascales comme rite juif, les prières des morts comme inutiles, et
  les jeûnes fixés par l’Eglise comme réglementant arbitrairement la
  mortification du chrétien. Il soutenait aussi, pour justifier sa rébellion,
  l’égalité des prêtres et des évêques quant aux pouvoirs d’ordre et quant aux
  pouvoirs de juridiction. Le cardinal Bellarmin a rapproché fort à propos les
  théories protestantes de certaines théories d’Aérius. Le prêtre révolté
  réussit à entraîner à sa suite un certain nombre de fidèles. Ils tenaient
  leurs réunions en plein air, dans les bois, sur les montagnes, bravant
  hardiment l’autorité. Ils faisaient profession
  d’abandonner toutes choses, dit Tillemont, et
  néanmoins ils s’adonnaient presque tous à la gourmandise et au vin[17].


      Mais Eustathe lui-même s’était déjà mis à la tête d’un
  groupe de dissidents. Cet homme étrange, un des caractères les plus
  singuliers du IVe siècle, s’était d’abord révélé comme un prêtre d’une grande
  austérité de mœurs, d’une vertu sans défaillance, charitable aux pauvres. Il
  avait été un des premiers propagateurs de la vie monastique, et avait gagné,
  par toutes ces qualités, le cœur de saint Basile, qui reconnaissait en lui quelque chose de plus qu’humain[18]. Mais saint Basile
  lui-même allait bientôt le qualifier de vrai nuage emporté
  çà et là par tout vent qui souffle[19]. Eustathe était
  un esprit incapable de se fixer. Des innombrables
  formulaires que firent éclore les controverses de l’époque, il n’en est pour
  ainsi dira pas un qui n’ait été signé par lui[20]. Vers 340, le
  concile de Gangres constatait qu’il avait déjà des disciples, lesquels furent
  condamnés pour avoir abusé des exercices de la vie
  ascétique, pour s’être élevés avec arrogance au-dessus de la vie commune[21]. Après la mort
  de Constance, Eustathe de Sébaste avait paru se rattacher étroitement au
  parti des macédoniens, où il comptait d’intimes amis. Les eustathiens
  formaient avec les ariens, au point de vue moral, un contraste complet. Ils
  représentaient le rigorisme en présence du laxisme. Il n’est fait mention
  d’Eustathe et des eustathiens dans aucun des anciens catalogues d’hérétiques,
  mais leur secte n’en constituait pas moins un élément de trouble dans
  l’Eglise[22].


      A côté de ces sectes récemment formées, subsistaient
  quelques anciens partis. Autour de Constantinople et d’Alexandrie, des
  groupes de novatiens enseignaient encore que l’Eglise est l’assemblée des purs, que tout péché commis après
  le baptême a pour effet d’en exclure son auteur, et que nul, sinon Dieu, n’a
  le pouvoir de remettre une telle faute[23]. En Afrique, les
  donatistes, d’abord éprouvés par la mort de Donat de Carthage, en 355,
  avaient repris courage sous la conduite d’un chef non moins batailleur,
  l’évêque Parménius. A l’avènement de Julien l’Apostat, ils écrivirent au
  nouvel empereur comme à celui qui seul possédait la
  justice, le suppliant de leur restituer leurs basiliques, de leur
  rendre, comme jadis sous Constantin, leur liberté d’action[24].


       


      III


      Après avoir pris possession du palais de Constantinople,
  un des premiers soins de Julien, dit l’historien Ammien Marcellin, fut d’y
  convoquer les principaux chefs des sectes dissidentes avec leurs partisans[25]. Simultanément
  ou successivement, on vit arriver à la cour l’évêque Eudoxe, que les ariens
  avaient, en 360, placé sur le siège de Constantinople à la place du
  semi-arien Macédonius ; Macédonius lui-même, devenu hérésiarque à son tour ;
  les chefs des novatiens, des eustathiens de Sébaste, des aériens et des
  divers partis qu’avait suscités à Antioche l’élection de Mélèce.


      A tous les représentants de ces divers partis, Julien tint
  le même langage. Les discordes civiles ont pris fin,
  leur dit-il ; rien ne s’opposera plus désormais à ce
  que chacun suive en paix sa religion[26]. Dans les
  derniers jours de 361 ou les premiers mois de 362, un édit impérial rappela
  les évêques de toutes les opinions, exilés par son prédécesseur, et restitua
  leurs biens confisqués[27]. Ainsi purent
  rentrer dans leurs diocèses, non seulement Basile d’Ancyre, Eustathe de
  Sébaste, Eleusis de Cyzique, Photin de Sirmium, Aetius, mais aussi Athanase,
  Mélèce d’Antioche, Eusèbe de Verceil, Lucifer de Cagliari. L’Eglise
  catholique pouvait-elle donc compter sur le retour d’une ère de liberté ? Il
  n’en était rien. Le païen Ammien Marcellin a parfaitement vu et indiqué le
  piège que le nouvel empereur tendait au christianisme. Julien agissait de telle sorte, dit-il, que la liberté qu’il paraissait rendre dégénérât en
  licence et accrût les divisions : ce résultat obtenu, il n’avait plus à
  craindre, pour ses entreprises ultérieures, une résistance unanime du peuple
  chrétien[28].
  Ammien connaissait les propos tenus par le souverain contre les sectes
  chrétiennes : Les bêtes féroces, aimait-il à
  dire, ne sont pas plus acharnées contre les hommes
  que ne le sont, les unes contre les autres, les sectes chrétiennes[29]. Il savait bien,
  sans doute, que de pareilles comparaisons ne pouvaient s’appliquer à des
  hommes tels qu’Athanase et ses collègues orthodoxes ; mais il lui suffisait
  de connaître leur amour de la justice, pour comprendre qu’en les rappelant
  d’exil, sans déposséder de leurs sièges leurs concurrents intrus, il allait
  déchaîner des conflits inextricables. L’empereur comptait bien aussi que
  l’immixtion des païens dans ces querelles religieuses viendrait encore les
  envenimer. Les faits qui venaient de se passer à Antioche ne pouvaient que le
  confirmer dans cette pensée. Le 30 novembre 361, les païens de la capitale de
  la Syrie, à la nouvelle que l’empereur Constance était mort, s’étaient
  précipités vers la demeure de son protégé, l’évêque intrus Georges, et
  l’avaient traîné en prison. Ce prélat courtisan, dont l’intronisation s’était
  faite par la force, et dont le gouvernement n’avait été marqué que par des
  cruautés, des exactions et des délations, s’était également rendu odieux aux
  païens et aux chrétiens orthodoxes. Ceux-ci, observant le précepte de
  l’apôtre saint Pierre, ne rendirent pas le mal pour le mal[30] au pasteur
  mauvais ; mais les païens ne se déclarèrent satisfaits que lorsque, dans la
  matinée du 25 décembre, ayant tiré de prison le malheureux évêque, ils
  l’eurent odieusement massacré. Son cadavre fut traîné à travers la ville, en
  même temps que ceux de deux fonctionnaires de Constance. Julien, en apprenant
  ces forfaits, n’imagina pas d’autre sanction que d’ordonner de rechercher
  avec soin les livres rares qui avaient pu s’égarer dans le pillage de la
  bibliothèque de l’évêque Georges, laquelle était fort riche. Quant aux
  auteurs de ce brigandage et de ces meurtres, ils furent amnistiés.


      Le retour des exilés eut heureusement d’autres résultats
  que des compétitions douloureuses. La rentrée d’Athanase en sa ville
  épiscopale d’Alexandrie, le 21 février 362, fut un triomphe. Les habitants, rangés par sexe, par âge, ou enrôlés sous
  les bannières des corporations, vinrent à sa rencontre. On était accouru,
  pour le voir, de tous les points de l’Egypte. La vénération du peuple était
  si grande que, sur son passage, on essayait d’être touché de son ombre, dans
  la persuasion qu’elle guérissait, comme celle de saint Pierre[31]. Lui, cependant, s’avançait, monté sur un âne, à
  l’exemple du Sauveur entrant dans Jérusalem. Dès qu’il passait dans une rue,
  les applaudissements éclataient. On versait ou l’on faisait brûler des
  parfums. Le soir, toute la ville fut illuminée. Il y eut des festins dans les
  maisons, des repas de corps sur les places[32]. Une telle
  popularité rendit Julien ombrageux. Il crut pouvoir, sous le prétexte
  qu’Athanase avait été banni par plusieurs sentences et qu’il s’était
  soustrait par la fuite aux peines portées contre lui, le déclarer, après
  coup, exclu de l’amnistie, et publia un édit dans ce sens[33]. Mais le
  courageux patriarche, fort du dévouement de ses Alexandrins, et pensant avec
  raison que le gouvernement n’oserait entrer en conflit avec toute une population
  surexcitée, résolut de ne tenir aucun compte d’un édit manifestement impie,
  et prépara tranquillement la réunion d’un concile dans sa ville épiscopale.
  Il jugeait qu’il était urgent de provoquer les décisions de l’autorité sur
  les querelles récemment soulevées. L’assemblée se tint dans la première
  moitié de l’année 362, probablement au printemps. Elle ne compta que vingt et
  un évêques ; mais plusieurs d’entre eux avaient un ascendant si considérable
  sur l’Eglise par leurs vertus et par les persécutions qu’ils avaient subies
  pour la vraie foi, qu’on appela ce concile, dit Rufin, le concile des confesseurs. D’ailleurs, la plupart
  des évêques ne tardèrent pas à donner à ses déclarations leur adhésion
  explicite, et l’Eglise entière y adhéra tacitement[34]. Ses décisions
  eurent même une influence considérable sur la marche des événements. Elles
  eurent trait aux conditions d’admission des ariens repentis dans l’Eglise,
  aux erreurs des macédoniens sur le Saint-Esprit, au sens des mots grecs ousia et hypostasis
  dans l’expression de la doctrine trinitaire, aux fausses doctrines
  d’Apollinaire sur l’humanité du Christ, et enfin à l’extinction du schisme
  mélécien à Antioche.


      Malgré l’opposition de quelques rigoristes de l’école de
  Lucifer de Cagliari, le concile décida que tous ceux qui, par force ou
  autrement, avaient fait cause commune avec les ariens, sans professer
  l’hérésie, pouvaient reprendre leurs fonctions et leurs dignités dans l’Eglise.
  Quant aux chefs ou défenseurs de partis hérétiques, ils pourraient, en manifestant
  leur regret, rentrer dans la communion de l’Eglise, mais sans faire partie du
  clergé. Athanase et ses amis invoquèrent, pour faire prévaloir ces décisions,
  l’enseignement du Sauveur sur le retour de l’enfant prodigue. Le pape Libère
  approuva expressément ces résolutions[35], qui prévalurent
  bientôt dans l’Eglise entière[36].


      Le concile déclara ensuite que l’Esprit
  est de même substance et divinité que le Père et le Fils, et il
  attacha une telle importance à cette déclaration, qu’il exigea de tous les
  ariens qui voulaient rentrer dans l’Eglise la souscription à cette formule.


      L’assemblée s’occupa ensuite des regrettables malentendus
  que causaient les sens mal définis des mots grecs ousia,
  hypostasis et prosopon. Quand les Latins, considérant comme
  synonymes les mots ousia et hypostasis, disaient qu’il y avait dans la
  Trinité trois hypostases, ils paraissaient aux yeux des Grecs admettre trois
  substances et professer un grossier arianisme. D’un autre côté, lorsque les
  Grecs disaient qu’il y a en Dieu trois prosopa,
  ils semblaient, au regard des Latins, n’y voir que trois aspects, trois visages, comme les sabelliens. Saint Athanase, qui
  possédait parfaitement les deux langues, fit comprendre aux Pères du concile,
  que, sous un langage différent, les uns et les autres entendaient la même
  chose, et Fon décida que désormais chacun pourrait employer la formule dont
  il avait l’habitude, à la condition de l’entendre d’une manière conforme à la
  doctrine de Nicée[37].


      Il fut reconnu aussi que, quoi qu’en eût dit Apollinaire
  le Jeune, le Verbe de Dieu était vraiment devenu homme, prenant non seulement
  un corps humain, mais aussi une âme semblable à la nôtre[38].


      Enfin le concile adressa aux fidèles d’Antioche un appel à
  la conciliation, sous forme d’une longue lettre écrite par Athanase, Eusèbe
  de Verceil et Astère d’Amasée. Ces deux derniers eurent mission de la porter
  aux destinataires. Mais cette mission ne pli t malheureusement pas aboutir.
  L’ardent Lucifer de Cagliari avait pris les devants. Il avait même refusé de
  se rendre au concile d’Alexandrie pour mieux lutter avec les partis extrêmes
  d’Antioche. Quand Eusèbe et Astère arrivèrent dans la capitale de la Syrie,
  Lucifer avait déjà donné un évêque aux eustathiens en la personne du prêtre
  Paulin. Cette promotion de Paulin à l’épiscopat rendait impossible la
  solution des difficultés pendantes. D’ailleurs Lucifer exprima son
  mécontentement des mesures d’indulgence prises par le concile à l’égard des
  ariens, et déclara rompre avec Athanase et ses amis. Il se plaça dès lors à la
  tête d’un nouveau schisme, qu’on appela le schisme des lucifériens.


      En dehors de ce dernier incident, le contrecoup du concile
  d’Alexandrie fut double. D’un côté, les mesures de pacification votées à
  Alexandrie eurent tous les effets que la sagesse d’Athanase en avait espérés.
  En peu de temps, les conversions se multiplièrent de toutes parts ; si bien
  qu’Athanase, peu d’années après, pouvait dire que la foi de Nicée était celle
  du monde entier[39].
  D’un autre côté, les ariens obstinés, prenant conscience de leur parenté avec
  les païens, se rapprochèrent de l’empereur. Julien accorda toute sa faveur à Aetius,
  chef des anoméens, à qui il fit cadeau d’un domaine dans l’île de Lesbos[40]. Vers le même
  temps, il écrivait à l’hérésiarque Photin : Je te
  loue d’avoir nié que celui qu’on avait cru Dieu ait pu prendre chair dans le
  sein d’une femme. La parole de saint Athanase dans sa Lettre aux
  moines d’Egypte se réalisait : Il n’y a pas de
  milieu, disait-il en parlant des ariens : il
  leur faudra admettre la consubstantialité, ou renoncer au nom de chrétien.


       


      IV


      Les succès d’Athanase ne se bornèrent pas à convertir des
  ariens. Des idolâtres eux-mêmes, témoins de tant de vertus, allaient à lui, et
  embrassaient la religion chrétienne. L’irritation de Julien fut à son comble.
  Par tous les dieux, écrivit-il au préfet
  d’Egypte, je ne verrais, je n’apprendrais de toi
  aucun acte plus agréable que l’expulsion, hors de tous les lieux de l’Egypte,
  d’Athanase, le misérable qui a osé, moi régnant, baptiser des femmes hellènes
  de rang distingué. Qu’il soit proscrit[41].


      Athanase, résolu de ne donner occasion à aucun désordre,
  n’attendit pas que la force publique vint l’expulser. Le jour même où l’édit
  de son bannissement fut publié dans les rues d’Alexandrie, le 23 octobre 362,
  il quitta la ville, disant à ses amis qui l’accompagnaient : Soyez sans crainte ; c’est un petit nuage qui passera vite.
  Le nuage devait passer quelques mois après, à la mort de Julien l’Apostat. Le
  saint patriarche, après s’être caché quelque temps tout près d’Alexandrie,
  gagna Memphis, d’où il écrivit sa lettre pascale pour 363. Puis il s’enfonça
  dans la Thébaïde[42]. Les profondes
  solitudes des déserts, la vie silencieuse et austère des moines, avaient
  toujours été les consolations de ses exils. Tandis
  qu’il approchait d’Hermopolis, les évêques, le clergé, les abbés Théodore et
  Pammon, avec leurs religieux, vinrent à sa rencontre, et lui firent une
  réception solennelle. Ce fut alors qu’Athanase visita l’île de Tabenne et son
  célèbre monastère. Il en examina les règles, et se fit rendre compte de tout,
  s’intéressant aux plus petits détails de la vie monastique. Il garda de cette
  visite un profond souvenir. Quand Théodore mourut, en 368, il s’empressa
  d’envoyer à l’abbé Horsisius[43] et à ses moines une lettre de condoléance et
  d’encouragement[44].


      Pendant que Julien exilait ainsi le plus grand champion de
  l’orthodoxie, il accordait sa faveur aux plus violents des schismatiques. Les
  évêques donatistes, exilés depuis 348 par l’empereur Constant, n’avaient pas
  été visés par l’édit qui rappelait les bannis de Constance. Mais ils avaient
  adressé, nous l’avons vu, une requête suppliante à l’empereur, comme à celui qui seul possédait la justice. Julien comprit
  qu’il ne pouvait faire un plus grand mal aux catholiques qu’en rétablissant
  dans toutes leurs anciennes possessions et dans toutes leurs anciennes
  dignités, les terribles schismatiques africains. Les termes de son rescrit
  furent les plus bienveillants et les plus larges.


      Ses prévisions ne furent pas trompées. Une guerre
  religieuse épouvantable ne tarda pas à éclater en Afrique. Avant même d’avoir
  reçu la réponse de l’empereur, les prélats donatistes, accompagnés de la
  tourbe ordinaire de gens sans aven, de colons ruinés, d’esclaves fugitifs,
  qui formait l’armée de la secte, avaient tenté d’expulser les catholiques de
  leurs églises. Après la réception du rescrit impérial, leur audace redoubla.
  Le savant Tillemont a résumé l’histoire des cruautés exercées par les
  donatistes contre les catholiques, vers l’an 362, en son style sévère et bref,
  qui atteint souvent à l’éloquence. Quand les
  donatistes s’étaient rendus maîtres de quelques églises, écrit-il, ils en brisaient l’autel où le corps et le sang de
  Jésus-Christ avaient reposé. Saint Optat dit qu’ils avaient gagé pour cela
  une multitude de gens perdus, à qui ils avaient donné pour récompense de
  leurs crimes le vin destiné pour le sacrifice, ou même déjà consacré. A ce
  premier crime, ils en ajoutaient un second, qui était de briser les calices.
  Ils les réduisaient en lingots et les vendaient indifféremment à tout le
  monde. Pour en revenir à leurs violences, saint Optat en rapporte des
  histoires qui font horreur. Il parle premièrement de ce qui se fit à Lemellef
  dans la Mauritanie de Stefe, par Félix de Diabe ou Zabe, et Janvier de Flumenpiscis
  dans la même province. Ces deux évêques donatistes s’étant donc allés en
  diligence et bien accompagnés à Lemellef, comme ils y trouvèrent la basilique
  fermée sur les catholiques qui y sacrifiaient alors, ils commandèrent à leurs
  gens de monter sur le toit, de le découvrir, et de jeter les tuiles sur ceux
  qui étaient dedans. Ce commandement fut aussitôt exécuté, et les diacres
  catholiques ayant voulu défendre l’autel, plusieurs y furent blessés et deux
  tués à coups de tuiles. Les deux diacres qui furent tués étaient Prime, fils
  de Janvier, et Donat, fils de Nimy, qui ont été mis au Martyrologe romain au
  rang des saints martyrs, le 9 de février. Mais les crimes les plus célèbres
  des donatistes sont ceux qu’ils commirent à Thipase, ville de la Mauritanie césarienne.
  On y vit accourir deux de leurs évêques de Numidie, Urbain de Forme et Félix
  d’Idicre. Ils étaient assistés de quelques archers et soutenus par le
  gouverneur de la province, qui y était en personne. Les hommes déchirés, les
  femmes maltraitées, les enfants massacrés, furent les mets sanglants dont les
  évêques rassasièrent la faim de l’Eglise des donatistes. Enfin, pour violer
  tout ce qu’il y a de saint et de sacré, ils firent jeter l’Eucharistie à
  leurs chiens. Mais cela ne se passa pas sans que Dieu donnât des marques de
  sa justice. Car, ces mêmes chiens, devenant enragés, se jetèrent sur leurs
  propres maîtres, profanateurs du Corps sacré, comme si c’eussent été des
  voleurs et leurs dents, vengeant l’honneur de Jésus-Christ, les déchirèrent
  comme des inconnus et des ennemis[45].


      Ainsi, remarque saint Optat, la même main qui rouvrait les
  temples déchaînait en même temps sur l’Eglise d’Afrique une épouvantable
  tempête.


       


      V


      L’empereur Julien avait-il positivement voulu tous ces
  carnages ? Il ne le semble pas. Au sens étroit et
  littéral du mot, écrit M. Paul Allard, Julien
  ne doit pas être compté parmi les persécuteurs[46]. On peut au
  moins dire qu’au début de son règne il n’eut pas la volonté de persécuter les
  chrétiens jusqu’à l’effusion du sang. Nul plus que lui ne détesta la religion
  de Celui qu’il s’obstinait à n’appeler que le Galiléen ; mais il crut d’abord
  pouvoir abolir cette religion par des mesures légales, par des discussions
  philosophiques, par des avances habiles faites aux chrétiens. Ces moyens n’obtinrent
  que des succès partiels et transitoires. Les passions de la foule, irritée
  contre les disciples du Christ, ne purent se contenir. Le sang chrétien fut
  versé dans des émeutes, que l’empereur négligea de réprimer. Plus tard, de la
  complicité tacite, il passa à la responsabilité personnelle. Ainsi, après avoir commencé son règne en philosophe, il le finit
  en persécuteur[47]. Aussi bien, ses
  premières mesures contre le christianisme n’avaient-elles été elles-mêmes
  autre chose qu’une persécution bénigne et séduisante,
  suivant les expressions de saint Jérôme.


      Cette première persécution, froide et calculée, fut
  caractérisée par l’emploi de diverses tactiques, qu’il importe d’exposer.


      Julien avait vu d’assez près le monde catholique pour
  s’apercevoir qu’il comprenait, depuis la conversion de Constantin, un certain
  nombre de chrétiens peu solides, que l’ambition avait poussés vers le
  pouvoir. Il s’exagéra le nombre et l’importance de ces âmes tièdes, et crut
  pouvoir ruiner la puissance de l’Eglise par l’octroi de charges et de
  dignités aux chrétiens, par des promesses séduisantes, même par des
  distributions d’argent. Ce fut, dit saint Grégoire de Nazianze, un vrai marchandage[48]. Plusieurs
  chrétiens tombèrent dans le piège, et allèrent, suivant l’expression du païen
  Libanius, conduire le chœur autour des autels des
  dieux[49].
  De ce nombre furent le comte Julien, oncle de l’empereur, le trésorier
  Elpidius, le surintendant Félix, et même un évêque, Pégase d’Illion, qui
  obtint un rang élevé dans le clergé païen réorganisé. Mais les fermes
  chrétiens ne tremblèrent pas. Ils ne virent dans ces premières mesures que le creuset où les fidèles de bon aloi se distinguèrent des
  autres[50],
  et se resserrèrent en un groupe plus compact. Parmi les fonctionnaires qui se
  déclarèrent prêts à tout souffrir plutôt que
  d’apostasier, on remarqua, dit Socrate, trois officiers : Jovien,
  Valentinien et Valens. Ils devaient remplacer Julien sur le trône impérial[51].


      Julien avait une pleine confiance en la dialectique et
  surtout en son art de la manier. Ses discussions philosophiques lui avaient
  profité, parait-il, en Gaule, où il avait ébloui ses contradicteurs. C’était,
  du moins, sa prétention de l’avoir fait. Au rapport d’Ammien Marcellin,
  l’empereur chercha à gagner les chefs de l’Eglise en les appelant à son
  palais et en leur posant des questions captieuses sur les textes les plus difficiles
  de l’Ecriture Sainte[52]. Saint Cyrille
  rapporte la longue discussion qu’eut l’empereur avec
  un des plus sages évêques, au sujet du sacrifice de Caïn et d’Abel[53]. Mais il se
  heurta, la plupart du temps, à des résistances opiniâtres. Ecoutez-moi donc, criait-il alors, comme m’ont écouté les Alamans et les Francs[54]. Un des hommes
  que Julien espéra, pendant quelque temps, gagner par ce procédé, fut le
  médecin de la cour, Césaire. La conquête eût été des plus brillantes.
  Césaire, frère de l’illustre saint Grégoire de Nazianze, était lui-même un
  homme de haute valeur et de grande renommée. L’empereur lui livra de nombreux
  assauts. La foi de Césaire, chrétien sincère, ou plutôt catéchumène, car il
  n’avait pas encore été baptisé, semblait fléchir. Son frère lui écrivait des
  lettres pressantes, le suppliant de quitter la cour de l’Apostat[55]. Le moment vint
  où Césaire vit le péril d’un combat dont son âme était l’enjeu. Je suis chrétien, s’écria-t-il un jour, et je ne cesserai jamais de l’être !
  L’empereur finit là l’entretien, et renvoya la suite de la controverse à une
  prochaine audience ; mais Césaire ne l’attendit pas, et, quittant subitement
  la cour, alla rejoindre en Cappadoce son vieux père et sa sainte mère, enfin
  délivrés de leurs alarmes.


      Mais Julien avait déjà mis sa confiance en une autre forme
  de prosélytisme. Non content de combattre le christianisme en relevant dans
  sa doctrine et dans son culte mille difficultés supposées, il essayait d’en
  arracher les âmes en les attirant vers un paganisme revêtu de toutes les
  splendeurs de la beauté. Son Discours sur le Roi-Soleil, composé
  pendant l’hiver de 362-363, est un-véritable hymne plein de poésie, déifiant
  les forces de la nature. Le Soleil est mon roi,
  dit-il ; je suis son serviteur. Ma confiance en lui
  repose sur des motifs secrets, que je garde en moi-même. Mais voici ce que je
  puis dire sans offenser la religion de ma conscience. Dès mes premiers ans,
  j’ai été saisi d’amour pour l’éclat du Soleil. Pour l’empereur
  philosophe, le Soleil tient un rang intermédiaire entre les dieux supérieurs,
  qui résident dans l’empyrée, et les puissances divines inférieures, qui sont
  mêlées à la création, il touche au ciel comme à la terre. Aristote a eu
  raison de dire que, pour faire un homme, il faut un autre homme et le Soleil.
  Le peuple a raison de donner au Soleil les noms d’Apollon, de Bacchus et même
  de Jupiter. Certes, au point de vue métaphysique, la conception de Julien
  était faible, mais elle combinait habilement les idées naturalistes des
  philosophes, les fictions des poètes, l’âme des mythes orientaux et le culte
  traditionnel des vieilles divinités nationales.


      Le Discours sur le Roi-Soleil fut bientôt suivi du Livre
  contre les chrétiens, où Julien prétendait mettre en regard la grandeur
  de, la religion païenne et la petitesse de la religion des chrétiens. L’empereur, dit Libanius, attaquait
  les livres qui présentent comme un Dieu un homme de Palestine, et montrait le
  ridicule et l’inanité de ce qu’on adore en lui[56]. D’après les
  fragments que saint Cyrille d’Alexandrie nous a conservés de cet ouvrage, il
  se rattachait aux vieilles attaques de Celse et de Porphyre[57]. C’est le même
  ton sarcastique, la même mauvaise foi dans l’interprétation des textes
  scripturaires, la même accumulation d’injures grossières[58].


      Le livre n’eut pas le succès que l’écrivain couronné se
  promettait. Sa valeur philosophique et historique était faible. Les païens ne
  se soucièrent probablement pas de le répandre, et l’opinion chrétienne, prise
  en masse, l’ignora. En Occident, il ne suscita ni protestation ni réponse ;
  et nul ne songea à le réfuter en Orient avant saint Cyrille d’Alexandrie.


      Une autre tactique mise en œuvre par Julien pour détourner
  les chrétiens de leur foi, avait été de les exclure des emplois civils et
  militaires. Il y eut sans doute beaucoup de chutes parmi les fonctionnaires
  impériaux. Ceux qui n’étaient chrétiens que de nom, et professaient, à vrai
  dire, moins la religion de Jésus-Christ que la religion du souverain,
  abjurèrent le christianisme pour conserver leurs places. Mais saint Grégoire
  de Nazianze, contemporain des faits, rapporte qu’un bon nombre non seulement parmi les petits, mais aussi parmi les chefs illustres et élevés en dignité, se
  montrèrent aussi inébranlables qu’un ferme rempart
  vainement battu par une frêle machine de guerre[59]. Quant aux
  magistrats civils qui faillirent, un autre contemporain, Astère d’Amasée, les
  montre portant un stigmate au front, et errant dans
  les villes comme des objets d’horreur. On les désignait du doigt, comme des
  traîtres qui avaient renié le Christ pour un peu d’argent[60].


      L’arme la plus terrible employée par Julien pour combattre
  le christianisme fut sa législation scolaire.


      Jusqu’à lui, l’enseignement avait été libre dans l’empire
  romain. Chez nous, dit Cicéron, l’éducation n’est ni réglée par les lois, ni publique, ni
  uniforme pour tous[61]. Les premiers
  Flaviens, puis les Antonins ébauchèrent une sorte d’enseignement public en
  dotant certains professeurs aux frais de l’Etat[62], mais sans
  attenter à la liberté de l’enseignement libre. Des villes fondèrent et
  dotèrent à leur tour des chaires de grammaire, de médecine et de droit.
  L’Etat favorisa ces organisations en accordant aux professeurs l’exemption de
  toute charge publique : impôts, tutelle, service militaire, logement des
  soldats. Les détails que Libanius et saint Grégoire de Nazianze donnent sur
  l’Athènes du IVe siècle, sur ses étudiants divisés par nations, leurs
  habitudes turbulentes, leurs fêtes, leur goût de l’argumentation et de la
  dispute, font songer au Paris universitaire de Robert Sorbon et de saint
  Louis. Antioche, Alexandrie, Césarée de Palestine, Césarée de Cappadoce,
  Constantinople, Rome, Autun, Trèves, Bordeaux, Carthage, eurent leurs grandes
  écoles, et l’on y vit des maîtres chrétiens. Le père de saint Basile
  enseignait la rhétorique à Césarée de Cappadoce. Basile lui-même, Grégoire de
  Nysse, Grégoire de Nazianze et les deux Apollinaire donnèrent un enseignement
  public, dont nous pouvons connaître l’esprit et la méthode par l’admirable
  homélie de saint Basile : Sur la manière de lire les auteurs profanes.
  Ces maîtres chrétiens, en proposant pour modèles de littérature les auteurs
  païens, en réfutaient les idées[63]. Les chrétiens
  possédèrent même, deux siècles avant Constantin, au moins un établissement
  libre d’enseignement supérieur, l’École d’Alexandrie, fondée par saint
  Pantène, illustrée par Clément et par Origène.


      Constantin converti ne chercha pas plus à restreindre la
  liberté de l’enseignement chez les païens que les empereurs païens n’avaient restreint
  la liberté des maîtres chrétiens. Les païens Jamblique et Libanius, pour ne
  parler que de ceux-là, enseignèrent librement sous Constantin et sous
  Constance[64].


      Par une loi du 17 juin 362 et par un ou deux édits plus
  explicites, Julien bouleversa totalement cette législation. La loi du 17 juin
  ne maintint aux villes le droit de nommer aux chaires fondées dans leurs murs
  que moyennant ratification de l’empereur[65]. Quant à l’édit,
  il déclara que tous ceux qui feraient profession
  d’enseigner devraient désormais avoir l’âme imbue des seules doctrines qui
  sont conformes à l’esprit public[66]. Pour Julien, l’esprit public, c’était la croyance aux divinités du
  paganisme, la haine du christianisme. L’empereur alla plus loin encore. Julien, dit Socrate, défendit
  aux chrétiens par un édit de fréquenter les écoles, de peur, selon son
  expression, que, s’ils aiguisaient leurs langues, ils ne répondissent plus
  facilement à la dialectique des païens[67]. On a vu dans
  cette dernière phrase un lambeau d’un second édit sur l’enseignement[68]. Un second
  lambeau se retrouverait peut-être dans cette autre phrase citée par saint
  Grégoire de Nazianze : A nous, disait
  l’empereur, l’éloquence et les arts de la Grèce,
  ainsi que le culte des dieux ; à vous, l’ignorance et la rusticité, et rien
  au delà de ces mots, je crois : voilà votre sagesse[69].


      Les édits de Julien furent impitoyablement appliqués.
  Saint Chrysostome nous apprend qu’un grand nombre de médecins et de rhéteurs
  chrétiens descendirent de leurs chaires plutôt que d’abandonner leur
  religion. Tels furent Victorinus à Rome, Prohaeresius à Athènes. Pour
  atténuer les effets de la loi, qui avait pour but de condamner les chrétiens
  à une infériorité intellectuelle, deux anciens professeurs chrétiens,
  Apollinaire l’Ancien et Apollinaire le Jeune, entreprirent de mettre en odes
  les Psaumes, en épopée les livres de Moïse, en dialogues à la manière de
  Platon les leçons de l’Evangile. Mais on n’improvise pas, si érudit que l’on
  puisse être, une littérature classique, et l’effet de la législation scolaire
  promulguée par Julien eût été désastreuse, si la mort de l’empereur ne l’eût
  abrogée de fait[70].
  Sur aucun point, s’écrie saint Grégoire de
  Nazianze, Julien ne s’est montré plus haïssable. Que
  quiconque aime l’éloquence partage ma juste indignation[71].


       


      VI


      Julien aurait voulu anéantir le christianisme sans verser
  une goutte de sang. J’en atteste les dieux,
  écrivait-il, je ne veux ni massacrer les Galiléens
  ni leur faire subir aucun mauvais traitement[72]. Il était sans
  doute sincère en parlant ainsi. Il n’ignorait pas,
  dit l’historien Sozomène, qu’il eût été
  souverainement imprudent de contraindre par des supplices à sacrifier, des
  hommes qui ne le voulaient pas. Il savait que la violence est de nul effet
  dans les choses qui dépendent de la libre volonté. Mais il avait
  excité les passions populaires contre les chrétiens. Elles se déchaînèrent. A
  Emèse, à Epiphanie, des processions bachiques pénétrèrent dans l’Eglise, avec
  une statue de Dionysos, qui fut installée sur l’autel[73]. Le cimetière
  chrétien d’Emèse fut livré aux flammes[74]. Le vieil évêque
  d’Aréthuse, Marc, celui-là même qui avait sauvé Julien lors des massacres de
  337, se vit dénoncé à l’empereur pour avoir malmené les païens et détruit un
  temple. Condamné à le rebâtir, il s’y refusa. On le
  livra à la populace, qui le traîna par les rues, lui arrachant la barbe, le
  tourmentant de mille façons, puis aux enfants des écoles, qui s’amusèrent à
  le jeter en l’air, pour le recevoir sur leurs stylets ; enfin on l’enduisit
  de miel, tout meurtri qu’il était, et on l’exposa aux guêpes. Cependant on ne
  l’acheva pas. Il survécut à ces traitements abominables. A Alexandrie, à
  Ascalon, à Gaza, à Héliopolis, la populace païenne se soulevait à chaque instant.
  Les prêtres, les vierges étaient massacrés avec d’horribles raffinements.
  Julien laissait tout faire[75].


      Il finit par intervenir lui-même dans ces supplices. Son
  intervention est signalée dans plusieurs actes de martyrs, notamment dans
  ceux des célèbres martyrs Jean et Paul.


      Le nom de famille des deux saints frères n’est pas connu.
  On sait seulement qu’ils étaient pourvus d’une charge de cour et avaient fait
  partie de la milice palatine sous les règnes de Constantin, de Constant et de
  Constance. Lors de l’avènement de Julien, ils quittèrent la milice, et se
  retirèrent dans leur maison du mont Cœlius. Leur retraite eut l’apparence
  d’une démonstration. Julien les somma de reprendre leurs fonctions. Ils
  résistèrent, et, prévoyant le sort qui les attendait, distribuèrent tout leur
  bien aux pauvres. L’empereur leur signifia d’accomplir sa volonté dans un
  délai de dix jours. Comme ils persévéraient dans leur résolution, on les tua
  dans un corridor de leur propre demeure. Ils y furent enterrés secrètement,
  et la police fit répandre le bruit qu’ils étaient exilés. Quelques personnes
  de l’entourage des martyrs découvrirent leur corps. Ce fut l’origine de pieux
  pèlerinages. Les chrétiens venaient demander, sur la tombe des martyrs, le
  courage dont ils avaient besoin en ces temps si pénibles. Il s’y fit des
  miracles. Le fils d’un officier de l’empereur y fut subitement guéri d’une
  maladie grave. Ce fut l’occasion de nouveaux massacres. Plusieurs pèlerins
  furent surpris et décapités sur place. Deux prêtres, Jean et Pigmentius,
  coupables d’avoir rendu les honneurs funèbres à ces nouvelles victimes,
  furent tués à leur tour, et le sénateur Flavien, accusé du même fait, fut
  envoyé en exil. La découverte de la maison des
  martyrs au mont Cœlius et l’existence de leur tombeau là où les Actes
  l’indiquent, ont fait de l’épisode de leur martyre un des faits les plus
  certains et les plus captivants de la science archéologique[76].


      Parmi les autres victimes de la persécution de Julien
  l’Apostat. on compte saint Théodoret, prêtre d’Antioche, mis à mort par le
  comte Julien, oncle de l’empereur ; saint Juventin et saint Maximin :
  exécutés par l’ordre de Julien l’Apostat lui-même, pour avoir publiquement
  déploré la condition des chrétiens et les violences qu’on exerçait sur eux ;
  saint Basile d’Ancyre, mort au milieu des plus atroces tortures, pour avoir
  exhorté les chrétiens à rejeter les promesses de l’empereur ; le jeune martyr
  saint Théodore, surpris, près du sanctuaire de Daphné, au moment où il priait
  sur la tombe de saint Babylas ; saint Cyrille, diacre, et ses compagnons ; la
  diaconesse Publia, les jeunes gens de Pessinonte et les vierges d’Héliopolis[77].


       


      VII


      Dans la persécution du christianisme, Julien ne parait
  avoir été inspiré ni par la cruauté capricieuse d’un Néron, ni par la cupidité
  d’un Domitien, ni par ce culte mal entendu de la sécurité de l’empire qui
  hanta l’âme d’un Trajan, ni par la jalousie philosophique d’un Marc-Aurèle.
  Julien persécuta l’Eglise en païen sectaire. Avant d’être le persécuteur de
  ses frères dans le Christ, il fut la victime de la sophistique grecque, la
  proie de ce mysticisme idolâtrique issu du syncrétisme religieux de tous les
  cultes orientaux et occidentaux. Dans l’âme de ce jeune prince, élevé sans
  famille, marié sans amour, dont les facultés naturelles semblaient n’avoir
  jamais eu leur équilibre[78], toutes les
  influences funestes d’une époque de décadence eurent un retentissement
  profond et désastreux. Courageux sur les champs de bataille sans être un
  grand capitaine, sobre et austère jusqu’à l’étrangeté, on le vit s’adonner
  dès sa jeunesse à des pratiques de théurgie et d’occultisme, s’entourer de
  visionnaires et de magiciens. Dans les cadres de l’Eglise catholique, son âme
  inquiète eût trouvé les correctifs nécessaires à son tempérament
  exceptionnellement impressionnable. Son grand crime et son grand malheur fut
  d’apostasier la foi de son enfance. Une fois empereur, livré à lui-même et à
  des conseillers flatteurs et intéressés, il fit, en deux ans, au
  christianisme, un mal incalculable. Sa passion, d’ailleurs, se porta aussi
  ardemment à la restauration du culte païen qu’à la destruction de la religion
  chrétienne. Ce fut, dès le début de son règne, son premier but ; ce devint
  bientôt son idée fixe.


      Il ne manifesta cette idée que peu à peu. Quoique depuis l’enfance, écrit Ammien Marcellin, Julien eût été favorable au culte des dieux, la crainte
  l’avait d’abord contraint de n’en accomplir les actes que dans le plus grand
  secret. Mais dès qu’il se sentit maître de faire ce qu’il voudrait, il
  déclara ouvertement ses intentions[79].


      Sa première manifestation païenne fut habilement calculée.
  Le jour où le corps de l’empereur Constance fut ramené à Constantinople,
  après le service funèbre célébré dans l’église des Saints-Apôtres, Julien, dit Libanius, s’approcha
  du cercueil, le toucha de sa main, puis, faisant rendre au mort les honneurs
  qui convenaient au nom des dieux protecteurs de la ville, il inaugura
  lui-même le culte des dieux[80]. Ainsi, ce fut à
  l’occasion des funérailles d’un empereur chrétien, que fut célébré le premier
  sacrifice païen officiel. Julien rétablissait le paganisme dans des
  circonstances telles qu’une protestation des chrétiens pouvait difficilement
  se produire.


      Le paganisme de Julien avait, d’ailleurs, un caractère
  particulier. Sa religion était tout autre chose que le culte national d’un
  Trajan, d’un Antonin, d’un Septime-Sévère ou d’un Dioclétien. Sa pensée
  religieuse se portait plutôt vers Athènes que vers Rome, vers les dieux
  d’Homère que vers les divinités du Latium. Il est difficile, sans doute, de
  saisir, dans ses contours flottants et fuyants, la théologie de l’Apostat ;
  mais, en y regardant de près, on voit se dessiner ses préférences pour quatre
  principales divinités. C’est Jupiter, en qui se personnifie à ses yeux la
  force infinie qui gouverne le monde. C’est Minerve, qui demeure pour lui le
  symbole de sa chère Athènes. C’est Mars, dont le nom vient se placer
  naturellement sur les lèvres d’un empereur et d’un guerrier. Enfin, c’est le
  Soleil, le Roi-Soleil, qu’il prend tantôt comme l’expression de la nature
  divine, plus souvent comme le dieu de ces religions orientales dont les
  mystères l’ont captivé. Sa théologie ne fut donc pas seulement, comme on l’a
  dit, une sorte de compromis entre le polythéisme
  absolu et le monothéisme[81] ; ce fut aussi un
  compromis entre les cultes de la nature et les cultes nationaux, entre la
  religion philosophique et la religion populaire. Julien aimait à citer
  Platon, et il s’inspirait manifestement des théories néo-platoniciennes quand
  il concevait entre la Perfection suprême et les êtres inférieurs une série
  d’êtres intermédiaires, par qui la Vie divine s’épanchait en se dégradant[82]. En même temps
  il se rapprochait de la foule par son goût des superstitions, des aruspices
  et des devins. Son premier souci, depuis son lever,
  dit Libanius, était de se tenir en communion avec
  les dieux par le moyen des victimes. Il saluait par le sang le lever du dieu
  ; il le reconduisait avec le sang au moment de son coucher ; quand le dieu
  avait disparu, il immolait encore aux génies de la nuit[83]. Il est facile
  de voir dans ces pratiques l’influence des rites mithriaques, des crioboles
  et des tauroboles[84]. L’Apostat ne
  leur demandait pas seulement la satisfaction de ses instincts mystiques ; il
  cherchait par eux à effacer le caractère indélébile de son baptême. Il se
  servait, parait-il, de rites spéciaux et de formules d’exécration composées à
  cet effet[85],
  mais c’est surtout par le sang qu’il prétendait laver
  l’eau de son baptême[86]. Julien, dit saint Grégoire de Nazianze, s’appliqua aussi à profaner ses mains, afin d’en ôter
  toute trace du sacrifice non sanglant par lequel nous communions au Christ[87].


      Par un outrage non moins odieux envers le christianisme
  qu’il avait renié, Julien cherchait à faire servir à la restauration de son
  paganisme des formules, des rites, une organisation hiérarchique, une méthode
  de propagande qu’il empruntait à la religion de son enfance.


      Un édit impérial ordonna de rouvrir les temples et de reprendre
  partout les sacrifices[88]. Mais
  l’intérieur des temples fut aussitôt organisé d’après le modèle offert par
  les églises chrétiennes. Il y eut, comme dans le presbyterium de celles-ci,
  des gradins et des stalles pour les prêtres, qui devaient y réciter des
  offices à divers moments de la journée. On a le rescrit ordonnant au préfet
  d’Egypte de créer à Alexandrie une sorte de conservatoire de musique sacrée[89]. Du prêtre
  païen, simple exécutant d’un rite traditionnel, Julien voulut faire un prédicateur,
  un apôtre, un missionnaire. Il conçut le plan d’une série d’instructions dogmatiques,
  morales et apologétiques, ayant pour but d’expliquer, de faire aimer et
  pratiquer les dogmes de l’hellénisme païen[90]. Tout le clergé
  païen fut organisé dans un système de hiérarchie à trois degrés. Les prêtres
  d’une même localité furent placés sous la juridiction d’un pontife municipal,
  sorte d’archiprêtre, lequel obéissait au pontife de la province. Au sommet de
  la hiérarchie était le pontifex maximus,
  lequel n’était autre que l’empereur lui-même[91].


      Pour donner un dogme à son paganisme, Julien fit appel aux
  principaux philosophes et rhéteurs en renom. Il les appela à la cour et les
  admit dans son intimité. Aux premiers rangs de ceux-ci était un de ses
  anciens maîtres, Maxime d’Ephèse, avec qui il n’avait jamais cessé de
  correspondre.


      Mais le paganisme, et le personnel dirigeant que Julien
  prétendait lui imposer, ne se prêtèrent pas à ces transformations. On vit
  bientôt les philosophes courtisans profiter de la faveur impériale pour
  obtenir des postes bien rétribués. Maxime, comblé d’honneurs et de richesses,
  devint une sorte de premier ministre, offusquant tout le monde par sa
  magnificence hautaine[92]. Le rhéteur
  gaulois Aprunculus fut nommé gouverneur de la Narbonnaise ; le rhéteur Bélée,
  gouverneur d’Arabie. Le sophiste Himère eut une place à la cour. Priscus fut
  attaché à la personne de Julien, et le suivit dans ses voyages. Libanius
  obtint la place de questeur. Ce dernier, croyant faire l’éloge de Julien, dit
  de lui : Il donna comme gouverneurs aux cités des
  hommes éloquents[93]. La réforme
  dogmatique de l’empereur aboutissait, en fin de compte, à confier la
  politique et l’administration à des sophistes.


      Quant au vieux clergé païen, il ne se prêta pas davantage
  aux plans du réformateur couronné. Les hommes nouveaux qu’il y introduisit
  lui donnèrent moins de satisfaction encore. Saint Jean Chrysostome nous en a
  laissé la description peu flatteuse. Des gens qui
  auparavant mouraient de faim, des échappés de la prison et du bagne, des
  hommes qui hier encore avaient peine à gagner leur vie par les métiers les plus
  ignobles, devinrent tout à coup prêtres, aruspices, et furent entourés des
  plus grands honneurs[94]. On vit, à
  Antioche, se dérouler une procession présidée par l’empereur, dans laquelle de jeunes garçons efféminés et des courtisanes tirées de
  leurs bouges tenaient les propos les plus honteux[95]. L’entourage
  même de Julien souffrit de ses promiscuités, se fatigua de ses dévotions
  superstitieuses et de ses sacrifices continuels. Un immense ridicule, bien
  plus grand que celui qui avait accompagné la décadence du vieux paganisme
  traditionnel, précipita la ruine de ce paganisme restauré.


      De toutes les humiliations que l’empereur eut à subir, il
  ne parait pas en avoir éprouvé de plus sensibles que dans l’échec de deux
  tentatives désespérées qu’il fit, vers le milieu de 362 et au début de 363,
  pour relever le culte d’Apollon à Daphné et pour reconstruire le temple de
  Jérusalem.


      De tous les sanctuaires du monde païen, il en était peu
  qui pussent rivaliser de renommée avec le temple célèbre qui, relié à la
  ville d’Antioche par des chemins bordés de jasmins et de roses, entouré d’un
  bois sacré aux cyprès séculaires et aux sentiers ombreux, était à la fois,
  aux portes de la grande cité cosmopolite, un lieu de culte et un rendez-vous
  de plaisir. Si les dieux descendaient sur la terre,
  disaient les anciens, c’est Daphné qu’ils
  choisiraient pour séjour[96]. Mais depuis
  que, en face du temple d’Apollon, les chrétiens d’Antioche avaient construit
  une église où ils avaient apporté les reliques d’un de leurs saints évêques,
  le martyr Babylas, les oracles, assure-t-on, n’avaient pu se faire entendre dans
  le fameux sanctuaire[97]. Julien, s’y
  étant rendu au mois d’août 362, au moment où quelques païens y célébraient la
  fête du dieu, éprouva à la vue du temple à peu près abandonné une tristesse
  amère. Debout aux pieds de la statue d’Apollon, il adressa aux assistants une
  exhortation véhémente dont il nous a laissé le texte. Ranimer un des organes
  prophétiques les plus fameux du monde grec, ressusciter la splendeur d’un
  culte qui avait été, disait-il, la gloire d’Antioche ; tel fut le dessein
  qu’il poursuivit dès lors avec une infatigable activité.


      Or, le 22 octobre, au cours d’une
  nuit sereine et sans nuages[98], le feu prit au
  temple de Daphné. L’incendie fut attribué par les uns au feu du ciel, par les
  autres à quelque étincelle ou flammèche poussée par un courant d’air vers les
  bois de la charpente. Quoi qu’il en soit, le feu ne tarda pas à gagner les
  combles, d’où des poutres enflammées tombèrent sur la statue colossale du
  dieu. L’image d’Apollon fut bientôt totalement consumée. Le peuple, averti
  par les prêtres du sanctuaire, accourut de la ville. L’empereur lui-même s’y
  rendit. Mais, dit Libanius, tous durent assister à
  l’incendie comme de la rive on assiste à un naufrage, sans pouvoir y porter
  secours[99].
  Julien attribua au fanatisme des chrétiens la destruction du sanctuaire. Le
  pillage de la grande église d’Antioche et le martyre du prêtre Théodoret
  furent ses représailles. Mais il M’osa plus renouveler sa tentative. Vingt ans après, les murailles étaient encore debout,
  toutes les colonnes en place, sauf une, qui s’était détachée de sa base ;
  seul manquait le toit, que l’on n’avait pas essayé de refaire. On ne sait de
  qui avait eu peur Julien : des chrétiens, du feu du ciel, du martyr Babylas,
  ou de la colère d’Apollon[100].


      Quelques mois après, cependant, il renouvelait à Jérusalem
  une pareille tentative.


      Julien ne professait pas à l’égard du peuple juif cette
  haine que le peuple romain lui avait voué et que plusieurs empereurs
  partagèrent. Il affectait d’admirer en eux, non point la nation choisie pour
  propager parmi le monde l’idée du Dieu unique et l’espérance du Messie, mais
  le peuple vaillant auquel présidait, disait-il, un des dieux multiples qui
  gouvernent l’univers. On peut conjecturer qu’il appréciait surtout, parmi les
  Juifs, quelques-uns de ses meilleurs alliés dans la guerre qu’il avait
  déclarée au christianisme.


      Il manda auprès de lui les principaux chefs de la nation
  israélite. Pourquoi, leur dit-il, n’offrez-vous pas, vous aussi, des sacrifices à votre dieu
  pour le salut de l’empire ? Et comme les Juifs lui répondaient qu’il
  ne leur était pas permis de sacrifier ailleurs que dans le temple de Jérusalem,
  actuellement en ruines : Qu’à cela ne tienne,
  repartit l’empereur, je le rebâtirai.


      Au désir de donner une satisfaction aux Juifs, se mêlait,
  chez l’apostat, celui de donner un démenti à la parole du Christ. Des jours viendront, avait dit le Sauveur, où de ce temple que vous voyez, il ne restera pas pierre
  sur pierre[101]. En partant
  pour son expédition de Perse, Julien écrivit à la communauté juive une longue
  lettre, où il disait : Si je reviens victorieux, je
  reconstruirai votre ville sainte, Jérusalem, je la repeuplerai, et j’y
  rendrai grâce avec vous au Tout-Puissant.


      L’empereur nomma un directeur des travaux. C’était un
  personnage considérable, ancien administrateur de la Bretagne, Alypius. Des
  sommes considérables furent mises à sa disposition. Cette grandiose
  entreprise eut le don d’exciter l’enthousiasme populaire chez le peuple d’Israël.
  Le patriarche des Juifs, dit saint Jean
  Chrysostome, offrit les immenses trésors dont il
  était dépositaire ; et le peuple se mit à l’œuvre avec toutes ses ressources
  d’audace, d’initiative et d’habileté[102]. Les circoncis, dit saint Ephrem, sonnaient déjà de la trompette[103].


      Les travaux commencèrent. De fréquents tremblements de
  terre ne tardèrent pas à gêner les travaux. De brusques soulèvements du sol,
  des éboulements subits, causèrent aux ouvriers bien des mécomptes.


      La chute d’un portique écrasa un groupe de terrassiers. Malgré ces désastres, les travaux continuaient. La
  ténacité juive, l’obstination païenne, semblaient lutter avec la nature
  déchaînée. Mais bientôt un phénomène plus terrible se produisit[104]. Laissons ici
  la parole au païen Ammien Marcellin. Au moment,
  écrit-il, où Alypius, aidé du gouvernement de la
  province, pressait le plus les travaux, d’effrayants globes de flamme,
  sortant à nombreuses reprises autour des fondations, rendirent la place
  inaccessible aux ouvriers et en brûlèrent même plusieurs. Et c’est ainsi que,
  les éléments s’y opposant tout à fait, l’entreprise dut être abandonnée[105].


      Vingt-cinq ans plus tard, saint Jean Chrysostome, après
  avoir fait le récit de ces faits, en tirait ces conclusions devant son peuple
  :


      Si vous allez à Jérusalem,
  disait-il, vous y verrez les fondations du temple
  creusées et vides ; et si vous en demandez la cause, on vous répondra ce que
  je viens de vous raconter. Mais vous considérerez que cela n’eut pas lieu
  sous des empereurs chrétiens. Cela eut lieu quand nos affaires étaient dans
  un état lamentable. Toute liberté nous avait été enlevée, le paganisme
  florissait. Alors éclatèrent ces événements, pour confondre l’impudence de
  nos ennemis[106].


      Certes, de tels prodiges étaient considérés par les
  chrétiens comme un gage de secours providentiel au milieu de leurs épreuves.
  Mais tant de profanations les attristaient, et plus d’une fois ils ne purent
  retenir l’expression de leur âme indignée. A Constantinople, un jour que
  Julien immolait des victimes au pied d’une statue de la Fortune, à
  l’intérieur même d’une église consacrée, on vit un vieillard aveugle, qu’un
  enfant tenait par la main, s’avancer vers l’empereur et le traiter d’impie et
  d’apostat. Tu
  es aveugle, lui dit Julien, et ce n’est pas ton Dieu galiléen qui te rendra la vue. — Je bénis mon Dieu,
  repartit le vieillard, de m’avoir ôté la vue, pour ne pas voir ton impiété. L’empereur
  garda le silence, et, sans sévir contre l’audacieux interrupteur, continua le
  sacrifice. Ce vieillard était un évêque, Maris de Chalcédoine, arien de
  marque, jadis ardent adversaire de saint Athanase, chez qui l’hérésie n’avait
  point étouffé un sentiment profond de respect pour les choses saintes[107].


       


      VIII


      Plus profonde, plus active et plus efficace fut
  l’indignation des prélats orthodoxes. Nous en avons vu déjà l’expression dans
  plusieurs paroles de saint Grégoire de Nazianze.


      La douleur du saint prélat était d’autant plus amère que
  des liens d’intimité l’avaient uni dans sa jeunesse au malheureux apostat.


      Pendant qu’il suivait à Athènes les leçons des rhéteurs
  grecs, Julien, déjà païen de tendance, mais curieux de relations nouvelles,
  et peut-être tourmenté par le doute, dans la crise de sa croyance qu’il
  subissait alors, avait recherché la société de deux jeunes chrétiens, intelligents,
  passionnés comme lui pour la philosophie et pour les belles-lettres. Ces deux
  jeunes gens, dont l’œuvre commune et l’amitié persévérante devaient rendre
  les noms inséparables devant la postérité, s’appelaient Basile et Grégoire. Ils étaient nés
  tous deux en Cappadoce : le premier d’une famille noble de Césarée, qui
  comptait des martyrs parmi ses aïeux et des évêques parmi ses membres, et
  dont le chef professait avec éclat l’éloquence dans la province du Pont ; le
  second, originaire de la petite ville de Nazianze, enfant d’une mère toute
  sainte qui, unie à un mari encore païen, en avait fait, par ses prières et
  par ses jeûnes, un chrétien, puis un saint, et enfin un évêque. Le père de
  Grégoire, qui se nommait comme lui, avait reçu tardivement, à Nazianze même,
  le baptême, et ensuite la dignité épiscopale. Réunis à Césarée d’abord, puis
  à Athènes, Grégoire et Basile s’étaient pris l’un pour l’autre d’une de ces
  amitiés passionnées qui enflamment la jeunesse. Avec des naturels différents,
  l’un plus austère, l’autre plus tendre, l’un plus réglé par les leçons de la
  science, l’autre plus entraîné par les élans de l’amour divin, c’était chez
  tous deux même ardeur dans la prière, même pureté de mœurs, même culte pour
  le pieux souvenir du toit paternel, et loin, bien loin après la ferveur des
  études chrétiennes, même enthousiasme pour les lettres, la poésie et
  l’éloquence. Ah ! disait plus tard Grégoire, comment se rappeler ces jours sans
  verser des larmes ?… Nous ne connaissions que deux chemins : le
  premier et le plus aimé, qui nous conduisait vers l’église et vers ses
  docteurs ; l’autre, moins élevé, qui nous conduisait à l’école et vers nos
  maîtres. Julien, poussé par l’ardente curiosité qui l’animait, pénétra
  dans la retraite des deux jeunes étudiants. Voulait-il, avant de rompre tout à fait avec
  la foi de son enfance, jeter comme un dernier regard sur les profondeurs de l’Evangile ?[108] Les sujets
  communs de conversation ne manquaient pas : Basile était un grammairien
  habile ; Grégoire pouvait disserter longuement sur l’éloquence et la poésie.
  Mais les contacts qui ne tardèrent pas à se produire sur les questions
  morales et religieuses, quel que fût le soin du jeune prince à dissimuler
  devant ses amis ses sentiments les plus profonds, laissèrent dans l’âme de
  Basile et de Grégoire une impression pénible. Je le regardais, écrivait plus tard
  l’évêque de Nazianze, et je voyais une tête toujours en mouvement, des épaules
  branlantes et agitées, un œil égaré, une démarche chancelante, un nez en
  l’air qui respirait l’insolence et le dédain. Et je me disais : Quel monstre
  Rome nourrit-elle ici ?[109]


      Basile quitta Athènes vers l’âge de vingt-six ans, en 355.
  Revenu en Cappadoce, il professa pendant quelque temps la rhétorique à
  Césarée. C’est alors que, cédant aux conseils de sa sœur Macrine, qui vivait
  en ascète avec sa mère devenue veuve et quelques compagnes dans un domaine
  familial du Pont, il résolut de se consacrer à Dieu. Pas plus que son ami
  Grégoire ; il n’était encore baptisé. Il reçut le baptême des mains de
  Dianée, évêque de Césarée. Ses pensées se tournèrent-alors vers la vie
  monastique. Pendant deux ans, au cours des années 357 et 358, il parcourut
  l’Egypte, la Syrie, la Mésopotamie, étudiant sur place la vie des moines et
  des anachorètes. Puis, de retour dans son pays, il distribua ses biens aux
  pauvres, et se chercha une retraite aux portes de Néocésarée pour n’y plus
  vivre que pour Dieu, dans la méditation et l’étude. Quelques chrétiens des
  environs, qui s’essayaient à la vie ascétique, vinrent le rejoindre dans son
  ermitage, qui se transforma en vrai monastère. Il devait en sortir cinq ans
  plus tard, pour combattre l’arianisme et le paganisme, avec une ardeur et une
  science sans égales, et, après avoir mené la vie d’Antoine dans la solitude,
  prendre part aux combats d’Athanase contre l’hérésie[110].


      Son ami Grégoire, resté plus longtemps que lui dans
  Athènes, y avait d’abord donné des leçons d’éloquence, puis, vers l’an 360,
  il était retourné dans sa Cappadoce, partageant sa vie entre son pays natal
  d’Arianze et la solitude de Basile, où il faisait de fréquents séjours.
  L’amour filial et le zèle pour l’orthodoxie l’arrachèrent une fois seulement
  à sa vie de prière et de travail. En 360 ou 361, ayant appris que son vieux
  père venait de souscrire la formule semi-arienne de Rimini, il se rendit à
  Nazianze et décida son père à faire une profession de foi pleinement
  catholique. Peu de temps après, ordonné prêtre, un peu malgré lui, des mains
  de son père, il resta auprès de lui pour l’aider dans l’administration de
  l’Eglise de Nazianze.


      C’était le moment où Julien, devenu empereur, poursuivait
  contre l’Eglise cette guerre, tantôt sourde, tantôt violente, dont Basile et
  Grégoire avaient eu quelque pressentiment lorsqu’ils fréquentaient dans
  Athènes le jeune prince. Julien n’aimait pas la Cappadoce, où ses efforts
  pour rétablir le paganisme n’avaient pas eu de succès. Irrité de l’audace
  avec laquelle les habitants de Césarée avaient salué son avènement par la
  démolition d’un temple, il frappa la ville d’une énorme amende, et enrôla de
  force son clergé parmi les troupes de police La population, terrifiée,
  demandait des conseils et un appui à son pasteur. Or l’Eglise de Césarée
  était alors gouvernée par un évêque estimé de tous pour ses vertus, mais d’un
  caractère hésitant, à peine initié par ailleurs aux études théologiques. Il
  s’appelait Eusèbe. Le prélat, voyant son Eglise en péril, appela Basile
  auprès de lui. La vigilance, l’éloquence, l’esprit de prudence et de décision
  de Basile sauvèrent dans Césarée la cause de la foi.


      Ces premières interventions de Basile et de Grégoire dans
  les querelles religieuses n’étaient que les préludes des grandes luttes que
  l’un et l’autre devaient livrer dans la suite pour la défense de la religion
  catholique.


      La Syrie donnait en même temps à l’Eglise un autre
  éloquent défenseur, le diacre Ephrem. Fils d’un prêtre des anciens dieux du
  pays, né vers les premières années du IVe siècle, dans cette ville de Nisibe,
  extrême frontière de la puissance romaine, tour à tour enlevée et reprise par
  les Perses et par les Romains, Ephrem se passionna de bonne heure, comme
  Basile et Grégoire, pour les belles-lettres et l’éloquence. Comme eux, il
  suivit, dès sa jeunesse, la vie monastique sous cette forme contemplative que
  lui donnait volontiers l’Orient. Comme Basile, il se trouva un jour chargé de
  relever le courage d’une ville menacée par la fureur de Julien. C’était en
  363, les habitants d’Edesse se trouvaient terrifiés par la crainte de voir
  arriver l’armée des Romains. Ephrem était poète. Ses hymnes religieuses, d’un
  accent doux et ferme, étaient déjà populaires. Il composa, pour la
  circonstance, un chant qui, répété par le peuple, releva son courage[111]. J’entends,
  disait le poète, j’entends les menaces que nous fait l’Occident, et le bruit des
  supplices dont il s’efforce de nous effrayer. Je tremble, mon Dieu !
  parce que vous haïssez les pécheurs, et pourtant je suis rempli de joie parce
  que vous êtes mort pour les pécheurs… Assemblez-vous, Juifs et hérétiques,
  joignez-vous avec les païens et les barbares, faites-moi souffrir la mort
  pour Jésus-Christ. Je serai fâché de votre crime, mais je serai ravi de
  mourir[112].


      L’armée de Julien ne passa point par Edesse. D’ailleurs la
  fin du tyran était proche. Le 26 juin 363, dans une bataille livrée contre
  les Perses, l’empereur fut atteint par un javelot, qui, s’engageant entre les
  côtes, s’enfonça dans le foie. La blessure était mortelle. D’après les uns,
  l’Apostat, recueillant dans ses mails le sang qui jaillissait, le jeta en
  l’air en poussant la fameuse apostrophe : Galiléen, tu as vaincu ![113] D’après d’autres,
  il se serait écrié : Soleil, tu m’as trompé ! Ammien Marcellin et Libanius le font mourir
  avec le calme stoïque du philosophe[114]. Mais les
  paroles mêmes qu’ils lui attribuent donnent la vague impression qu’il expira avec la
  claire vue que tout dans son œuvre avait été factice, avec la révélation
  soudaine qu’elle était déjà morte avant lui[115]. Il avait voulu
  couvrir d’une forme catholique une pensée païenne : et il avait vu son
  entreprise échouer avant de tomber lui-même. Ses deux anciens amis de
  jeunesse, Basile et Grégoire, non moins versés que lui dans la culture des
  lettres et des méthodes antiques, chercheront au contraire à revêtir des
  beautés classiques une pensée profondément chrétienne ; et ils prépareront la
  voie à l’une des époques les plus brillantes de la vie de l’Eglise ; ils
  préluderont aux plus purs chefs-d’œuvre de l’éloquence, de la poésie et de la
  législation ecclésiastique.


       


    


     


     


  


  










[1] MARQUARDT, Römische Staatsverwaltung, t. III, p. 383. Corpus inscript., t. VI, 1690, 1695, 1700,
etc.








[2] Code théodosien, t. XV,
l. XII, I, 2.








[3] Paul ALLARD, Julien l’Apostat, t.
I, p. 59.








[4] Paul ALLARD, Julien l’Apostat, t. I,
p. 60.








[5] S. AMBROISE, ep. 17.








[6] MARQUARDT, Römische Staatsverwaltung,
t. III, p. 217-220.








[7] DUCHESNE, Hist. anc. de l’Eglise,
t. II, p. 315.








[8] SOZOMÈNE, H. E., l. V, ch. II ; P. G., t. LXVII, col. 1215.








[9] DUCHESNE, Hist. anc. de l’Eglise,
t. II, p. 320.








[10] Des ruines importantes de ce
palais existent encore. Le camp devait se trouver sur le penchant ouest de la
hauteur appelée depuis Montagne Sainte-Geneviève.








[11] S. ATHANASE, Lettres à Sérapion, l.
I ; P. G., t. XXVI, col. 532.








[12] Th. de RÉGNON, S. J., Etudes de théologie
positive sur la sainte Trinité, t. III, p. 7-8.








[13] Apollinaire, en philosophe
érudit qu’il était, se souvenait de la trichotomie platonicienne, comprenant le
νοΰς, la ψυχη et le σώμα. Il refusait au Christ le νοΰς, dont le λογος divin, disait-il,
tenait la place.








[14] S. BASILE, Lettres, CCLXIII, 4 ; P.
G., t. XXXII, col. 980.








[15] S. EPIPHANE, les Hérésies, LXXVII,
2 ; P. G., t. XLII, col. 644.








[16] Le vrai caractère de ce
schisme d’Antioche ne paraît pas avoir été encore éclairci. D’après Dom
Leclercq, derrière les questions de personnes, on
savait que la véritable question en jeu était celle de l’unité numérique de la
substance divine et de l’omoousios nicéen. HÉFÉLÉ-LECLERCQ, Hist. des conciles, t.
I, p. 646, note 2. F. Cavallera a proposé, au contraire, de ne voir dans le
conflit créé par le schisme d’Antioche qu’une question purement disciplinaire.
(F. CAVALLERA,
le Schisme d’Antioche, Paris, 1905, p. 323.) Les protestants d’Allemagne
ont voulu expliquer le schisme par l’opposition de deux théologies, dont l’une,
celle de Mélèce, n’aurait été qu’une déformation de la doctrine de Nicée. Un
écrivain catholique, le R. P. Bouvy, expliquerait le conflit par une dualité de
tradition théologique, comprise d’une manière différente. (Voir BOUVY, la Méthode historique et
les Pères de l’Eglise, dans la Revue augustinienne, 1905, t. VI, p.
171. Cf. L. SALTET, le Schisme d’Antioche au IVe siècle, dans le Bull.
de litt. ecclés., 1906, t. VIII, p. 123 et s. ; S. SALAVILLE, au mot Eustathiens
d’Antioche, dans le Dict. de théol. de VACANT-MANGENOT, t. V col. 1574-1577.)








[17] TILLEMONT, Mémoires, Paris, 1703,
l. IX, p. 88, Tillemont s’appuie sur le témoignage de saint BASILE, Lettres, CCLXIII ; P.
G., t. XXXII, col. 977.








[18] S. BASILE, Lettres, CCXII, 2 ; P.
G., t. XXXII, col. 781.








[19] S. BASILE, Lettres, CCXLIV, 9 ; P.
G., t. XXXII, col. 924.








[20] P. ALLARD, Saint Basile, p. 123-124.








[21] MANSI, II, col. 1095. Sur les
disciples d’Eustathe, voir S. SALAVILLE, au mot Eustathiens,
dans le Dict. de théol. de VACANT-MANGENOT, t. V, col. 1571-1574.








[22] Il importe de ne pas confondre
ces eustathiens, disciples d’Eustathe de Sébaste, avec les eustathiens
d’Antioche dont il a été parlé plus haut.








[23] SOCRATE, H. E., l. II, ch. XXXVIII ; l. VII, ch. XII ; P. G., t.
LXVII, col. 327, 358.








[24] S. OPTAT, De schism. donat., II,
16 ; P. L., t. XI, col. 968.








[25] Dissidentes
Christianorum antistites cum plebe discissa in palatium intromissos
(AMMIEN
MARCELLIN,
XXII, 5.)








[26] AMMIEN MARCELLIN, XXII, 5.








[27] SOCRATE, H. E., l. III, ch. I ; P. G., t. LXVII, col. 377. RUFIN, H. E., l. I, ch. XXVII ; P. L., t.
XXI, col. 497-498.








[28] AMMIEN MARCELLIN, XXII, 5.








[29] AMMIEN MARCELLIN, XXII, 5.








[30] Première épître de Pierre,
III, 9.








[31] Actes, V, 15.








[32] P. ALLARD, Julien l’Apostat, t.
II, p. 298. Cf. saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours XXI, 27-29 ; P.
G., t. XXXV, col. 1113-1117.








[33] Voir le texte de l’édit dans
P. ALLARD,
Julien l’Apostat, t. II, p. 299-300.








[34] On s’est demandé pourquoi le
pape Libère ne s’était pas personnellement occupé de ce concile et avait laissé
saint Athanase en prendre l’initiative et la direction. On peut supposer, avec
plusieurs auteurs, que Libère, si légère qu’on imagine sa défaillance à Sirmium
et si enthousiaste qu’eût été l’accueil que lui fit son peuple de Rome à son
retour de l’exil, ne se sentait pas encore, à l’égard des prélats orientaux, un
prestige suffisant pour ramener dans le droit chemin les esprits dévoyés.
Quelques années devaient s’écouler avant qu’il reprît dans l’Eglise tout
entière la place occupée par ses grands prédécesseurs. Il préféra sans doute
laisser agir Athanase, dont le prestige était immense. D’ailleurs les décisions
dogmatiques du Concile d’Alexandrie de 362, acceptées par l’Eglise universelle,
pouvaient obtenir, et ont obtenu, en effet, l’autorité infaillible qui
s’attache à l’exercice du magistère ordinaire
de l’Eglise.








[35] P. L., t. VIII, col. 1372 ; t. X, col.
714.








[36] MANSI, III, 356 ; S. JÉRÔME, Dial. adv. Lucif., ch. XX ; P. L., t. XXIII, col. 175








[37] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, XXI ; P.
G., t. XXXV, col. 1102 et s.








[38] S. ATHANASE, Tome aux fidèles
d’Antioche, 3, 7 ; P. G., t. XXVI, col. 800, 804.








[39] S. ATHANASE, Traité de la foi pour
l’empereur Jovien, II ; P. G., t. XXVI, col. 816 et s.








[40] PHILOSTORGE, H. E., l. IX, ch. IV ; P. G., t. LXV, col. 544.








[41] JULIEN, Lettres, VI ; P. ALLARD, Julien l’Apostat, II,
302. Voir Œuvres complètes de l’empereur Julien, trad. Talbot, Paris,
1863.








[42] Chronicon syriacum,
ann. 363 ; Historia acephala, n. 11 ; P. G., t. XXVI, col. 1358,
1446.








[43] S. ATHANASE, Lettre à Horsisius, P.
G., t. XXVI, col. 978 et s. ; Annales du musée Guimet, t. XVII, p.
268 et s., 293, 332, 704 et s.








[44] X. LE BACHELET, au mot Athanase, dans
le Dict. de théol. de VACANT, t. I, col. 2152.








[45] TILLEMONT, Mémoires, t. VI, Histoire
du schisme des donatistes, art. 54, 55, 56 passim. Cf. Saint OPTAT, De schism donat., l.
II, ch. XVI-XXVI ; P. L., t. XI, col. 968-986.








[46] P. ALLARD, Julien l’Apostat, t.
III, p. 319.








[47] Jules SIMON, Hist. de l’Ecole d’Alexandrie,
t. II, p. 338.








[48] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, VII, 11 ; P.
G., t. XXXV, col. 768-769.








[49] LIBANIUS, Epitaphios Juliani.








[50] SOCRATE, H. E., l. III, ch.
XIII ; P. G., t. LXVII, col. 413.








[51] SOCRATE, H. E., l. III, ch. XIII ; P. G., t. LXVII, col. 413.








[52] AMMIEN MARCELLIN, XXII, 5.








[53] S. CYRILLE, Contra Julianum, X ; P.
G., t. LXXVI, col. 1033-1035.








[54] AMMIEN MARCELLIN, XXII, 5.








[55] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Lettres, VII ; P.
G., t. XXXVII, col. 32-33.








[56] LIBANIUS, Epitaphios Juliani.








[57] Voir Hist. générale de
l’Eglise, t. I.








[58] Presque tout ce qui nous reste
de l’ouvrage de Julien nous a été conservé dans la réfutation de saint Cyrille
d’Alexandrie, P. G., t. LXXVI, col. 490-1064.








[59] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, IV, 65 ; P.
G., t. XXXV, col. 588.








[60] ASTÈRE D‘AMASÉE, Homélies, III ; P.
G., t. XL, col. 208.








[61] CICÉRON, De Republica, IV, 3.








[62] SUÉTONE, Vespasien, 18.








[63] On a découvert un devoir
d’élève qui réfute la fable d’Adonis. C’est évidemment l’écho d’une leçon du
maître. (Voir Emile JULLIEN, les Professeurs de
littérature dans l’antiquité, Rome, 1885, p. 305.)








[64] ROSSI, Bullettino di arch. crist., 1863, p. 19.








[65] Code théodosien, XIII, III, 5.








[66] Cet édit porte le n° 42 dans
les lettres de Julien, HERTLEIN, p. 544-547.








[67] SOCRATE, H. E., l. III, ch.
XXII. Cf. ALLARD, Julien l’Apostat, II, 361.








[68] BIDEZ et CUMONT, Recherches sur la
tradition manuscrite des lettres de l’empereur Julien, p. 14, note 4.








[69] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, IV, 102 ; P.
G., t. XXXV, col. 647.








[70] En 364, Valentinien la retira
officiellement.








[71] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, IV, 100 ; P.
G., t. XXXV, col. 636.








[72] JULIEN, Lettres, 7. Edit. HERTLEIN, p. 485.








[73] Chron. pasch., p. 296.








[74] JULIEN, Misopogon, éd.
HERTLEIN, p. 461.








[75] DUCHESNE, Hist. anc. de l’Eglise,
t. II, p. 333.








[76] P. ALLARD, Etudes d’hist. et d’arch.,
Paris, 1899, p. 159-220. Cf. GRISAR, dans la Civiltà cattolica,
1895, t. I, p. 214-218 ; P. BATIFFOL, dans le Bulletin critique
de 1887, p. 476 ; A. DUFOURCQ, Etude sur les gesta
martyrum romains, Paris, 1900, p. 309 et s., 144-152.








[77] Voir les Actes de tous
ces martyrs dans Dom LECLERCQ, les
Martyrs, t. III, p. 71-118.








[78] Giuliano
era un uomo squilibrato. (NEGRI, l’Imperatore Giuliano
l’Apostata, p. 399.)








[79] AMMIEN MARCELLIN, XXII, 5.








[80] LIBANIUS, Discours, X.








[81] A. NAVILLE, Julien l’Apostat et sa
philosophie du polythéisme, p. 68.








[82] JULIEN, Discours, IV, édit. HURTLEIN, p. 171 ; Contre les
chrétiens, dans saint CYRILLE, Contre Julien, II ; P.
G., t. LXXVI, col. 600-601.








[83] LIBANIUS, Epitaphios Juliani ; Ad Julianum consulem, ed. Reiske, t. I, p. 391.








[84] Sur ces rites, voir Hist.
générale de l’Eglise, t. I.








[85] SOZOMÈNE, H. E., l. V, ch. II ; P. G., t. LXVII, col. 1212-1217.








[86] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, IV, 52.








[87] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, IV, 52. On
sait que dans la primitive Eglise les communiants recevaient dans leurs mains
le pain eucharistique.








[88] AMMIEN MARCELLIN, XXII, 5.








[89] JULIEN, Lettres, 56, HERTLEIN, p. 566.








[90] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, IV, 111 ; P.
G., t. XXXV, col. 648.








[91] Sur cette organisation, voir
Paul ALLARD,
Julien l’Apostat, t. II, p. 179-185.








[92] EUNAPE, Vitæ soph. ; Maximus.








[93] LIBANIUS, Epitaphios Juliani.








[94] S. JEAN CHRYSOSTOME, Sur saint Babylas ; P.
G., t, XLIX, col. 554.








[95] S. JEAN CHRYSOSTOME, Sur saint Babylas ; P.
G., t, XLIX, col. 555.








[96] LIBANIUS, Antiochicus.








[97] SOZOMÈNE, l. V, ch. XIX ; P. G., t. LXVII, col. 1276 ; SOCRATE, l. III, ch. XVIII ; P. G.,
t. LXVII, col. 425.








[98] LIBANIUS, Monodia super Daphnæi
templum.








[99] LIBANIUS, Monodia super Daphnæi
templum.








[100] P. ALLARD, Julien l’Apostat, t.
III, p. 82.








[101] Matthieu, XXIV, 1-2 ; Marc,
XIII, 1-2 ; Luc, XIX, 5-6.








[102] S. JEAN CHRYSOSTOME, Contre les Juifs et les
Gentils, XVI ; P. G., t. XLVIII, col. 835.








[103] S. EPHREM, Hymne contre Julien.








[104] P. ALLARD, Julien l’Apostat, t.
III, p. 143.








[105] AMMIEN MARCELLIN, XXIII, 1.








[106] S. JEAN CHRYSOSTOME, Contre les Juifs, V, 11
; P. G., t. XLVIII, col. 901.








[107] SOZOMÈNE, H. E., l. V, ch. IV ; P. G., t. LXVII, col. 1225.








[108] A. DE BROGLIE, l’Eglise et l’empire
romain au IVe siècle, t. III, p. 288-290.








[109] S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Discours, V, 23, 24 ; P.
G., t. XXXV, col. 692, 693.








[110] P. ALLARD, Saint Basile, Paris,
1899.








[111] A. DE BROGLIE, l’Eglise et l’empire
romain au IVe siècle, t. IV, p. 356-358.








[112] S. EPHREM, op. 123. Sur saint Ephrem, sa
vie et ses écrits, voir Rubens DUVAL, la Littérature syriaque,
p 332-337, et F. NAU, au mot Ephrem dans le Dict. de théol. de VACANT, t. V, col. 188-193. Saint
Ephrem n’a écrit qu’en syriaque. Quelques-unes de ses œuvres n’existent que
dans une traduction grecque. Les frères Assemani et le P. Morabek, S. J., en
ont donné une traduction latine, accompagnée des textes originaux, en 6 vol.
in-f°, Rome, 1737-1746. S. Ephrem a commenté toute la sainte Ecriture. Il a
composé des discours et des hymnes. Discours et hymnes diffèrent peu : les uns
sont dogmatiques et polémiques ; les autres ascétiques et exhortatives. Les uns
et les autres exaltent la divinité du Rédempteur, la dignité de la Vierge
Marie, la sainteté du sacerdoce. Un grand nombre de ses poésies ont été
introduites dans la liturgie des Eglises d’Orient.








[113] THÉODORET, H. E., l. III, ch. XX
; P. G., t. LXXXII, col. 1120 ; SOZOMÈNE, H. E., l. VI, ch. II ;
P. G., t. LXVII, col. 1296.








[114] AMMIEN MARCELLIN, XIV, 3 ; LIBANIUS, Epitaphios Juliani.








[115] P. ALLARD, Julien l’Apostat, t.
III, p. 283.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — La fin du paganisme


    CHAPITRE VIII. — DE LA MORT DE JULIEN L’APOSTAT À L’AVÈNEMENT DE THÉODOSE.
- SAINT BASILE. (363-379).


     


    

       


      Les seize années qui s’écoulent entre le règne désastreux
  de Julien l’Apostat et le gouvernement glorieusement réparateur de Théodose,
  forment une période de transition. La preuve est faite désormais, après les
  règnes de Constance et de Julien, que ni l’arianisme ni le paganisme, si
  protégés qu’ils soient par les souverains, n’ont la vertu de régénérer une
  société qui se dissout. Le retour à la politique catholique de Constantin
  parait la seule solution à la crise politique et sociale qui trouble l’empire
  et le monde. Mais où trouver le génie capable de reprendre l’œuvre du grand
  empereur ? Les esprits d’ailleurs seraient-ils prêts à le suivre ? Les quatre
  monarques qui se transmettent ou se partagent le pouvoir, de 363 à 379,
  Jovien, Valentinien, Valens et Valentinien II, suivent une politique
  flottante ; la plus grande gloire de leurs règnes est dans l’apparition de
  quelques génies éminents, dont l’action prépare, plus efficacement que toute
  autre cause, la politique nettement catholique de Théodose. En Orient, autour
  de saint Athanase, de saint Basile et de saint Grégoire de Nazianze, dont la
  renommée ne cesse de grandir, viennent se ranger saint Grégoire de Nysse,
  saint Epiphane et saint Jean Chrysostome ; en Occident, saint Ambroise et
  saint Jérôme apparaissent auprès de saint Hilaire.


      Dans le même temps, chez les peuples barbares, deux faits
  intéressent au plus haut degré l’histoire de l’Eglise. D’une part
  l’arianisme, refoulé hors des limites de l’empire, gagne les nations de race
  gothique ; d’autre part, un véritable apôtre, saint Martin de Tours, donne
  une nouvelle vie au christianisme orthodoxe dans les Gaules.


      Si la période historique qui fait l’objet du présent
  chapitre ne frappe l’attention par aucune péripétie émouvante, par aucun fait
  de haut relief, du moins, par la valeur des grands hommes qu’elle met au
  jour, comme par les grands événements dont elle est le prélude, elle mérite
  l’étude de quiconque aime à suivre, dans la continuité de leur développement,
  le progrès de la vie de l’Eglise et la marche de la civilisation.


       


      I


      Julien, en mourant, n’avait laissé ni héritier naturel, ni
  successeur désigné par testament, ni instruction d’aucune sorte. Dans ces
  conditions, dit Ammien Marcellin, il n’entrait dans l’esprit de personne que
  le nouvel empereur pût être nommé par d’autres que par des soldats[1]. Les officiers
  supérieurs décidèrent que le corps d’armée commandé par Julien serait confié
  au plus ancien des généraux ; on attendrait, pour faire l’élection, la
  jonction du corps d’armée laissé en Mésopotamie. Mais un groupe d’officiers
  subalternes, impatients d’un tel retard, choisit l’un d’eux, Jovien, comte
  des domestiques, lui jeta sur les épaules un vêtement de pourpre, et le
  promena à travers les légions en le proclamant empereur. On dit que beaucoup
  de soldats, trompés par la similitude des deux noms, Jovien et Julien,
  crurent, en l’acclamant, acclamer l’ancien empereur ressuscité.
  L’enthousiasme eut bientôt gagné tout le corps d’armée[2]. Le nouvel élu
  avait d’abord protesté contre cette intronisation improvisée. Ne savez-vous pas,
  disait-il, que
  je suis chrétien ! Comment pourrais-je continuer l’œuvre de Julien ?
  — Tu
  continueras l’œuvre de Constantin, lui répondaient ses ardents électeurs.
  Les plus âgés criaient : Constantin a été notre premier maître. Nous voulons revenir au
  grand Constantin[3]. Il y avait, dans
  de pareilles acclamations, une ironie inconsciente, mais trop réelle. Le
  vieux soldat courageux, mais d’humeur facile, qui revêtait la pourpre
  impériale sur sa longue taille un peu courbée, ne ressemblait à Constantin ni
  au moral ni au physique. L’enthousiasme qui l’accueillait n’était que plus
  significatif : il était fait, chez beaucoup, de répulsion pour la politique
  de l’empereur disparu, bien plus que de sympathie pour la personne du nouvel
  élu.


      Jovien ne régna que quelques mois. On lui donna pour
  successeur autre militaire, Valentinien, cher à l’armée, parce qu’il avait
  vaillamment combattu en Gaule sous Julien, et sympathique aux chrétiens,
  parce que, comme Jovien, il avait encouru la disgrâce momentanée de l’Apostat
  pour sa fidélité au christianisme. Malheureusement, un mois après son
  élection, il associa à son gouvernement son frère Valens, dévoué aux
  semi-ariens, et lui confia le gouvernement de l’Orient, là où les dangers de
  l’hérésie étaient les plus redoutables. Valentinien, d’ailleurs, ne réalisa
  pas toutes les espérances fondées sur lui.


      Catholique sincère, intègre et chaste, dévoué à
  l’orthodoxie jusqu’à la rigidité, ami de l’ordre et de la discipline en
  toutes choses, mais excessivement jaloux de son pouvoir, Valentinien respecta
  toujours l’Eglise comme organe de la vérité, mais il la regarda d’un œil
  ombrageux comme puissance. De fait, l’influence de l’Eglise avait
  singulièrement grandi depuis l’édit de Milan. Constantin avait pu se
  glorifier d’être son protecteur ; Valentinien se sentait protégé par elle.


      Aussitôt après avoir opéré la division de l’empire, il
  s’était rendu à Milan, et en avait fait sa capitale. De là, il espérait être
  mieux à même de surveiller les invasions des Barbares du nord. Il pensait
  aussi pouvoir, de là, remédier plus efficacement aux désordres qui s’étaient
  introduits dans cette partie de l’empira pendant les huit années de l’abandon
  où l’avaient laissée les trois précédents empereurs. Mais pendant ces huit
  années, une puissance sociale avait grandi peu à peu, sous l’influence de
  l’Eglise, et, en apparence du moins, au détriment de l’autorité impériale.


      Lentement, mais profondément, le patriciat romain s’était laissé gagner par
  le christianisme. Soit par l’entraînement de l’exemple, soit sous l’empire
  d’une conviction véritable, d’antiques races tout entières s’étaient décidées
  à rendre hommage à la nouvelle religion, et, leur résolution une fois prise,
  elles s’étaient étonnées elles-mêmes de se trouver retrempées dans une source
  inattendue d’illustration et de puissance. Le christianisme renouvelait,
  rajeunissait pour ainsi dire leur influence. Des charités, distribuées avec
  discernement par la main des prêtres, leur valaient, de la part des pauvres
  familles chrétiennes, une reconnaissance plus fière que celle de la plèbe
  ordinaire, mais plus durable. Leurs esclaves, graduellement émancipés, et
  préparés à la liberté par une éducation pieuse, formaient autour d’eux une armée dévouée. Bientôt l’autorité des
  patriciens chrétiens s’étendit au delà de Rome. Une fois entrés dans l’association
  d’homme s la plus vaste et la seule organisée qui subsistât dans l’empire,
  ils s e trouvaient par là même replacés à la tête d’un parti puissant. Depuis
  qu’Athanase, dans ses jours d’exil, avait trouvé asile dans la demeure des
  sénateurs romains, l’habitude était prise chez les chrétiens de tous les pays
  de recourir, du fond de l’Egypte ou de l’Asie, aux familles illustres de la
  capitale, toutes les fois qu’ils avaient une église à bâtir, un couvent à
  fonder, quelque ruine à prévenir ou quelque désastre à réparer ; et l’aumône,
  qui manquait rarement d’arriver, était abondamment payée en popularité et en
  gratitude[4].
  Parmi ces nobles représentants de l’aristocratie chrétienne, on remarquait :
  le préfet du prétoire de l’année 365, Sextus Pétronius Probus, issu d’une
  famille où l’on était, disait-on, consul de père en fils, et qui remontait à
  l’empereur Marc-Aurèle ; sa femme Anicia, qui, dans l’antique palais familial
  des Anicii, centralisait les œuvres de charité des matrones romaines ; le
  préfet de Rome, Olybrius, proche parent de Probus ; les sénateurs Toxatius et
  Pammachius, descendants des Jules et des Emile ; la noble épouse de Toxatius,
  Paula, descendante des Scipions et des Gracques, et la petite-fille du consul
  Marcellus, Mélanie qui, visitant les solitaires d’Egypte, avait, trois jours
  durant, nourri de ses aumônes cinq mille d’entre eux[5].


      Les églises de Rome, et, par là même, le siège pontifical,
  avaient été les premiers bénéficiaires de ces abondantes largesses. Nous
  avons vu que, dès le temps des persécutions, l’Eglise de Rome, chargée de
  subvenir à des charges immenses, possédait des biens considérables. Constantin,
  dit Eusèbe, ordonna
  de restituer au clergé les maisons, les possessions, les champs, les jardins
  et autres biens dont il avait été injustement dépouillé[6]. La magnificence
  du grand empereur, naturellement généreux, ne se montra nulle part avec plus
  d’éclat que dans ses libéralités envers l’Eglise. Dans toutes les parties de
  l’empire, mais principalement à Rome, il fit bâtir des temples magnifiques,
  et leur assigna des revenus importants. Le Liber pontificalis fait un dénombrement qui
  étonne, des offrandes faites par ce prince aux églises romaines[7]. Le transfert de
  la capitale de l’empire à Constantinople, à Sirmium, à Milan, en augmentant
  les charges du pontife romain, lui attira par là même, de la part des
  chrétiens dévoués, de plus abondantes ressources. Rome,
  dit un savant historien, offrit ainsi un champ plus
  libre à l’action de la papauté, et de cette ville qui commença d’être dans sa
  dépendance elle put étendre avec moins de peine ses racines jusque dans le
  monde extra-romain[8]. La controverse
  arienne, à l’encontre des desseins de ses promoteurs, ne fit que confirmer ce
  mouvement. La nécessité d’un point commun au milieu
  de ce trouble trouva son expression dans les protestations ardentes des
  écrivains en faveur du siège romain, et les diverses interventions des papes
  créèrent un courant de mouvement enthousiaste et joyeux envers le siège
  suprême dans les deux moitiés de l’empire[9]. Chose étrange, le
  pape Libère, le pontife dont la défaillance momentanée avait attristé le
  monde chrétien, fut le pontife en la personne de qui la primauté romaine
  s’affirma le plus nettement à cette époque. Il est vrai que son exil à Bérée
  et une rétractation solennelle de son erreur avaient expié sa faiblesse. Nous
  avons vu que son retour à Rome avait été accueilli par ce cri : Un seul Dieu, un seul Christ et un seul Pasteur. Son
  compétiteur Félix, chassé par la défaveur publique, Lait allé mourir obscurément
  dans un bourg de Campanie. Après la mort de Constance, Libère avait émis des décrets généraux[10], prescrivant la
  façon d’agir envers les ariens et semi-ariens repentants et donnant des
  décisions sur les baptêmes administrés par eux. La dernière année de sa vie,
  en 365, on le vit recevoir une délégation de soixante évêques orientaux qui
  s’adressaient à lui comme au chef de la foi, et il ne les admit à la
  communion de l’Eglise catholique qu’après avoir constaté, ainsi qu’il le
  déclara, le parfait accord de leurs confessions de foi avec celles de tous
  les évêques d’Occident et la sienne propre[11]. Une épitaphe
  pontificale, que dans ces derniers temps on a rapportée avec beaucoup de
  vraisemblance à Libère[12], parle de ce
  pontife en termes enthousiastes, tant, aux yeux de ses contemporains, la
  gloire de l’institution, ajoutée au repentir personnel de Libère, faisait
  oublier sa passagère défaillance.


       


      II


      Telle était la situation qui éveillait la susceptibilité
  jalouse de l’empereur Valentinien. L’élection du pape DAMASE en 366, à la mort de Libère, n’était
  pas de nature à rassurer son absolutisme ombrageux. Damase, comme ses trois
  prédécesseurs immédiats, Marc, Jules et Libère, était romain de race[13], et déjà connu
  par ses relations avec la haute aristocratie romaine. Valentinien, par une
  constitution écrite de sa main et adressée au nouveau pape, interdit aux
  ecclésiastiques et à tout ascète ou religieux, de fréquenter les maisons des
  veuves et des personnes en tutelle, de recevoir d’elles aucune libéralité, même
  sous forme de testament et au lit de mort. Toute donation, tout legs, tout
  fidéicommis de ce genre étaient déclarés nuls et de nul effet, et le bien réuni
  de droit au fisc impérial[14]. Mais, comme
  pour montrer que de telles dispositions n’impliquaient pas un esprit
  d’hostilité envers le Saint-Siège, l’empereur promulguait en même temps une
  seconde constitution, ordonnant que toutes les causes de religion seraient
  désormais soumises au jugement de l’évêque de Rome, même celles dans
  lesquelles d’autres prélats seraient engagés, et défense était faite à tous
  les juges séculiers d’y prendre part.


      On peut dire que toute la législation de Valentinien porte
  les traces du double mouvement de son esprit, absolutiste et consciencieux à
  la fois. On les remarque notamment dans ses interventions contre le paganisme
  et contre l’arianisme d’Occident, dans sa législation civile et dans son
  attitude en présence du schisme ursinien.


      Il reprend aux temples païens les biens-fonds que Julien
  l’Apostat leur a fait attribuer ; mais il se garde bien de les faire revenir
  aux églises chrétiennes. Il interdit sévèrement les sacrifices idolâtriques
  suspects d’immoralité ; mais il respecte les fêtes et cérémonies populaires
  et ménage les fameux mystères de la Grèce[15].


      En Italie et en Gaule, quelques ariens rigides s’obstinent
  encore dans leurs erreurs. L’évêque de Milan, Auxence, se fait remarquer par
  ses habiles menées. Valentinien, arrivant à Milan vers le mois de novembre
  364, charge aussitôt le questeur et le maître des requêtes, assistés d’une
  dizaine d’évêques, de faire une enquête, à la suite de laquelle Auxence vient
  déclarer devant l’empereur qu’il reconnaît le Christ comme vraiment Dieu, de
  la même divinité et substance que Dieu le Père. Mais quand le prélat, sommé
  d’écrire sa déclaration, le fait en une formule manifestement équivoque,
  l’empereur, comme s’il avait peur de donner une trop grande satisfaction aux
  catholiques, déclare nettement s’en contenter[16].


      On a pu dire que l’introduction
  des principes chrétiens dans les lois, quoique datant en vérité de
  Constantin, n’apparaît avec netteté qu’au temps de Valentinien[17]. En effet, la
  création de médecins des pauvres dans les grandes villes aux frais du Trésor
  public, la restriction apportée aux exigences excessives des avocats, à celles
  des propriétaires à l’égard des colons, et du fisc lui-même à l’égard des
  contribuables[18],
  le droit reconnu à toutes les cités de convoquer périodiquement une assemblée
  pour délibérer sur les réclamations qu’elles croiront pouvoir adresser au
  souverain[19],
  enfin l’institution officielle d’un défenseur de la cité (defensor civitatis),
  sorte de tribun du peuple, chargé de maintenir les libertés locales contre la
  tyrannie administrative[20], sont des
  mesures d’une inspiration toute chrétienne. Mais la législation fiscale de
  Valentinien, dans laquelle on ne trouve pas moins de vingt-huit constitutions
  différentes ayant pour objet de garantir les droits du Trésor contre les
  particuliers, est empreinte d’une dureté qui soulève parfois du sein des
  populations pressurées des cris de misère et de désespoir.


      Valentinien professe un grand respect envers le pape. Mais
  son attitude dans le schisme qui s’élève à Rome à la suite de la mort du pape
  Libère et de l’élection de Damase, manque de suite et de fermeté.


      Tandis que la grande majorité des fidèles et du clergé,
  réunis à la basilique de saint Laurent in Lucina, acclamaient Damase pour
  pape, un groupe de fidèles, conduits par sept prêtres et trois diacres dans
  la basilique de Jules, avaient élu l’un d’entre eux, Ursinus. Aucun reproche
  ne pouvait être adressé à la vie privée de Damase, dont la grande vertu et
  l’intelligence supérieure s’imposaient à tous. Mais on relevait contre lui
  que, sous le précédent pontificat, il avait eu une attitude hésitante, se
  ralliant pendant un certain temps au compétiteur de Libère, Félix. Les
  électeurs d’Ursinus représentaient une faction de chrétiens intransigeants,
  qui faisaient profession de ne pardonner aucun fléchissement, aucune
  hésitation disciplinaire ou doctrinale, et qui considéraient la moindre de
  ces fautes comme annulant radicalement toute élection ecclésiastique.
  Valentinien eût bien voulu garder la neutralité entre les deux partis ; mais
  des luttes sanglantes s’étaient engagées entre les ursiniens et les
  damasiens. Viventius, préfet de Rome, ayant constaté la régularité de
  l’élection de Damase, expulsa de Rome Ursinus et les deux diacres qui le
  soutenaient. Mais, comme les sept prêtres qui restaient à la tête du parti
  continuaient leurs assemblées schismatiques, Damase s’adressa à l’empereur,
  qui les fit arrêter et conduire hors de la ville. La suite devait montrer la
  nécessité de ce recours et de cette intervention. En effet, vers la fin de
  l’année 366, Valentinien, sous prétexte de neutralité, ayant permis à Ursinus
  de rentrer à Rome, les troubles recommencèrent et ne prirent fin qu’après une
  nouvelle expulsion.


       


      III


      La politiqua Au milieu de ces événements, Valentinien ne
  s’était pas préoccupé de faire coïncider l’action de son frère Valens avec la
  sienne propre. La politique de l’Orient et la politique de l’Occident
  suivirent donc des directions indépendantes l’une de l’autre.


      Valens, humble employé dans les finances impériales au
  moment où son frère l’éleva à la dignité suprême, n’était pas dépourvu de
  qualités. Les historiens contemporains ont vanté la sincérité de sa foi
  chrétienne, l’austérité de sa vie et la simplicité de manières qu’il garda
  sous la pourpre. Mais il ne possédait aucun des dons qui imposent un chef à
  la multitude ; Julien avait été un lettré ; Constance, un guerrier ; la seule
  apparition du grand Constantin fascinait les foules ; Valens entendait à
  peine le grec ; le seul bruit d’une expédition lointaine le faisait pâlir ;
  il était petit de taille, noir de visage, avec une taie sur l’œil du plus
  désagréable aspect. Il n’avait enfin ni justesse d’esprit ni fermeté de
  caractère. Pour sa politique religieuse, dès le début de son règne, il se
  laissa dominer par l’évêque intrus de Constantinople, Eudoxe, intrigant sans
  conscience, qui avait adopté successivement toutes les nuances de
  l’arianisme, à mesure qu’elles pouvaient servir son ambition. Eudoxe,
  originaire de la Petite Arménie, était fils d’un certain Césarée, qui, au
  dire d’Eusèbe, après une vie dissolue, avait réussi à cueillir la palme du
  martyre sous Dioclétien[21]. Il se disait
  disciple de Lucien d’Antioche. On l’avait vu prendre part au synode de la
  Dédicace, aux assemblées de Sardique, de Sirmium, bref à la plupart des
  réunions ou conciliabules de ce temps, où il avait soutenu, suivant ses
  intérêts du moment, le semi-arianisme et l’anoméisme. En 360, à
  Constantinople, il avait été l’artisan le plus actif des intrigues qui
  avaient fait rejeter à la fois l’omoousios
  de Nicée, l’omoiousios de Basile d’Ancyre,
  l’anomoios d’Eunomius, en proclamant
  simplement, dans une formule vague, que le Fils est semblable au Père, omoios. On appela ce système équivoque
  l’homéisme ou encore l’eudoxianisme. C’est sous cette forme captieuse que
  l’arianisme devait pénétrer chez les peuples barbares. Eudoxe passa pour un
  grand pacificateur. L’évêque de Constantinople, Macédonius, venait de mourir.
  Le siège de la capitale de l’Orient fut la récompense des prétendus services
  d’Eudoxe à la cause de l’ordre et de l’empire. Saint Hilaire de Poitiers et
  l’historien Socrate nous ont conservé quelques souvenirs de son triomphe
  insolent. Ses premiers discours dans la chaire épiscopale furent d’un histrion
  plutôt que d’un évêque. Dieu le Père a un Fils,
  dites vous ? s’écriait-il. Il faut alors que
  vous lui trouviez aussi une mère[22]. Dieu le Fils, disait-il encore, peut être pieux et révérencieux puisqu’il a son Père à
  révérer. Mais le Père ne peut être qu’un irrévérencieux et un impie. Qui
  peut-il révérer ? La populace riait à ces sarcasmes. Arius, dans
  ses chansons à boire, n’avait pas été plus grossier.


      Tel était l’homme qui sut prendre sur l’empereur Valens un
  ascendant tout-puissant. C’est lui qui baptisa Valens, en 366 ou 367, avant
  son expédition contre les Goths. C’est lui qui fit interdire un grand concile
  que les serai-ariens d’Asie, réconciliés avec le pape Libère et la foi de
  Nicée projetaient de réunir à Tarse en 367. Il fit tout pour empêcher
  l’empereur de voir Eunomius. Quand les acaciens, jaloux
  de son influence, avaient voulu se plaindre de lui à Valens, celui-ci avait
  refusé de les entendre et les avait brusquement renvoyés à Eudoxe lui-même[23]. Entre temps,
  l’évêque de Constantinople travaillait à peupler de ses amis les sièges
  épiscopaux de l’Orient.


      La haine du sectaire ne pouvait oublier Athanase.
  Officiellement autorisé, après l’avènement de Jovien, à reprendre possession
  de son siège épiscopal, le patriarche d’Alexandrie gouvernait paisiblement son
  grand diocèse, quand, le 5 mai 365, parut un édit de Valens, bannissant tous
  les évêques déposés par Constance et rappelés par Julien. Athanase était
  compris dans cette mesure. Mais le peuple d’Alexandrie s’assembla en tumulte,
  réclamant le maintien de son évêque. Pendant cinq mois, la police impériale,
  tenue en respect par la foule, n’osa rien entreprendre contre le champion de
  la foi orthodoxe. Le 5 octobre, celui-ci, prévenu sans doute de ce qui se
  tramait, quitta secrètement la ville, La même nuit, le préfet de la ville le
  fit inutilement chercher pour l’envoyer en exil. Pendant quatre mois,
  Athanase resta caché dans une campagne près d’Alexandrie. Bientôt les
  manifestations populaires en sa faveur prirent de telles proportions que
  Valens craignit une sédition. Il donna l’ordre de ne plus inquiéter le
  patriarche, qui rentra dans sa ville, désormais trop
  grand pour être persécuté ou protégé par l’empire. Les quelques
  incidents qui troublèrent encore son pontificat furent sans importance.


      Il fut l’appui le plus fidèle le plus sage conseiller du
  pape Damase. Son vieux compagnon d’armes, Marcel d’Ancyre, lui envoya une
  délégation pour lui soumettre sa profession de foi. C’est sur lui que
  s’appuya saint Basile en commençant, contre les nouvelles formes de l’hérésie,
  sa glorieuse campagne. Enfin cet homme contre lequel
  tant de puissances s’étaient conjurées, cet évêque qui avait passé tant d’années
  dans l’exil, souvent au milieu des plus grands dangers, mourut dans son lit,
  suivant la naïve expression du martyrologe romain, en l’année 373, le 2 mai[24]. Eudoxe était
  mort trois ans plus tôt, au printemps de 370.


      S’il faut en croire Théodoret, l’ascendant d’un simple
  moine fit aussi reculer l’audace du tyran. Un jour Valens, du haut de son
  balcon, vit passer, marchant d’un pas ralenti par la vieillesse et courbé
  sous un manteau d’étoffe grossière, le saint moine Aphraate. Vieillard, lui dit l’empereur, où vas-tu de ce pas ? — Je
  vais prier pour ton règne, lui répondit le moine. — Tu ferais mieux, repartit l’empereur, de rester chez toi pour y prier selon la règle des
  solitaires. — Tu dis bien, reprit le
  moine sans se troubler ; et c’est bien ce que j’ai
  fait jusqu’à ce jour, tant que le troupeau du Seigneur a vécu en paix. Mais
  s’il est menacé par des bêtes féroces, ne faut-il pas que je vole à son
  secours ? Empereur, si tu mets le feu à notre maison, ne faut-il pas que
  j’aille l’éteindre ? A ces mots,
  ajoute l’historien, l’empereur murmura quelques
  vagues menaces, puis se tut et laissa le moine s’en aller librement[25].


      Quand Eudoxe l’inspirait, Valens ne connaissait plus ses
  scrupules de conscience. Peu de temps après, une constitution impériale
  parut, qui défendait à tout curiale de se consacrer à la vie solitaire, à
  moins de faire abandon de ses biens à la curie, et qui ordonnait même aux
  magistrats impériaux de ramener de force à la vie
  civile ceux qui l’avaient abandonnée par paresse pour fuir aux déserts[26]. De pareilles
  dispositions législatives se prêtaient aux interprétations législatives les
  plus arbitraires et les plus tracassières. Celles-ci ne furent pas épargnées
  aux moines orientaux. Beaucoup d’entre eux furent brutalement expulsés. On les chassa, dit Socrate, et même on fit usage des armes contre eux. Rufin en fut témoin
  oculaire. Il dit même en avoir pâti pour son compte[27]. Après les
  moines, les simples fidèles eux-mêmes furent persécutés. Un décret fut rendu, qui exilait les catholiques habitant
  à Alexandrie et dans le reste de l’Egypte. Aussitôt leurs demeures et leurs
  biens furent pillés. On arrêta tous ceux que l’on put trouver. Les uns furent
  mis en jugement, d’autres enchaînés, d’autres appliqués à la torture[28].


      De telles mesures produisaient souvent un résultat tout
  contraire à celui qu’on avait espéré. A Edesse, un évêque nommé par les
  ariens en remplacement de saint Barsès, eut beau faire appel à la police
  impériale, il ne parvint pas à attirer les fidèles à sa communion[29]. Les gens de Samosate
  forcèrent successivement deux intrus à quitter la ville[30]. A Césarée, le
  préfet Eusèbe ayant fait comparaître l’évêque Basile devant son tribunal, le
  peuple s’ameuta. Les corporations des tisserands et des armuriers réclamèrent
  leur évêque d’une façon menaçante. Des femmes,
  dit saint Grégoire de Nazianze, brandissaient leurs
  fuseaux comme des lances, criant : A mort le préfet !
  Etranglez-le ! Eusèbe, terrifié, relâcha l’évêque, sortit de la
  ville, et n’y remit jamais les pieds[31].


      Ces résistances énergiques déconcertèrent d’autant plus
  l’empereur et les prélats ariens qui le conseillaient, que la situation
  politique de l’Orient se compliquait d’une manière fort grave. En 376, les
  Goths, refoulés par les Huns, avaient obtenu asile sur les terres de l’empire.
  Mais l’administration de Valens les avait traités avec si peu d’humanité,
  qu’ils se révoltèrent. On fut obligé de leur faire une guerre en règle.
  Valens, avant de se mettre en marche afin de repousser par la force le péril
  barbare, voulut apaiser par la clémence celui qu’il redoutait de la part des
  populations catholiques : il révoqua toutes les sentences d’exil prononcées
  contre les personnes ecclésiastiques[32].


      D’autre part, en Occident, Gratien, qui venait de succéder
  à son père Valentinien, mort le 9 août 375 dans une bataille, se tournait
  franchement vers le christianisme orthodoxe. L’historien Zosime raconte que
  lorsque, au lendemain de son élévation à l’empire, les flammes lui
  présentèrent les insignes du souverain pontificat, à l’encontre de tous ses
  prédécesseurs, il refusa de les recevoir, pensant qu’une telle dignité ne pouvait
  convenir à un chrétien[33]. Il retira aux vestales
  et aux anciens prêtres païens leurs privilèges et leurs domaines. Il ne se
  montra pas moins hostile à l’hérésie arienne qu’au paganisme ; et l’on put
  croire, après la mort tragique de Valens à la bataille d’Andrinople, en 378,
  que la cause de l’arianisme était perdue à jamais catholique.


       


      IV


      Les deux formes primitives de l’arianisme, la pure
  doctrine d’Arius, et les théories flottantes émises par le parti eusébien,
  étaient effectivement ruinées pour toujours. Mais Eunomius venait de
  renouveler l’esprit et les méthodes de la secte.


      Eunomius fournit un exemple remarquable de la séduction
  que peut exercer, sous un extérieur difforme, un esprit brillant et cultivé.
  Cet homme, de souche paysanne, lourd, contrefait, dont une sorte de lèpre
  rongeait le visage[34], prenait, quand
  il redisait les phrases harmonieuses de Platon ou lorsqu’il exposait les
  rêveries mystiques de Plotin, un prestige incroyable. Julien l’Apostat avait
  mis l’hellénisme à la mode, Eunomius bénéficiait de la vogue nouvelle. Avec
  lui, et avec ses principaux adeptes, Aetius et Astérius, on n’entendit plus
  résonner, comme au temps d’Arius, ces impudents blasphèmes : Le Verbe est une créature. Il fut un temps où le Fils
  n’était pas. On ne les vit pas recueillir dans l’Ecriture tous les
  termes qui semblaient rabaisser le Christ, confondre à dessein ce qui se
  rapportait au Dieu et ce qui se rapportait à l’homme, faire tapage de
  quelques expressions métaphoriques pour contredire les passages les plus
  clairs et les plus décisifs. Les nouveaux docteurs de l’hérésie parvinrent à
  s’emparer de la classe lettrée en flattant le goût de cette société légère
  pour les disputes élégantes[35]. Platon, dans son
  Phèdre, avait appelé le Principe premier des choses l’Inengendré, ou l’Innascible,
  άγέννητος.
  Ce mot fut mis en faveur. On en raffola dans les cercles littéraires. On
  l’employa de préférence au mot Dieu, trop lourd, disait-on, et trop commun.
  L’Aghénnètos fut la divinité des
  esprits supérieurs et raffinés. Ce premier résultat une fois acquis,
  Eunomius, ingénieux et subtil, raisonnait ainsi : L’innascibilité
  est le propre de Dieu. N’allons pas en conclure trop précipitamment que le
  Fils n’est pas Dieu, parce qu’il est engendré par le Père. Ce raisonnement a
  pu être employé autrefois. Il est massif et grossier ; car on peut répondre
  que le Fils est engendré comme personne et non comme substance divine. Mais
  cette réponse n’est plus possible si nous montrons que le Fils est engendré
  même quant à sa substance. Or, telle est la pensée profonde du grand Platon.
  Arrivé là, Eunomius, selon l’expression de saint Basile, étourdissait ses auditeurs avec des phrases du grand
  Platon. Si la notion d’Inengendré est
  la définition de Dieu, disait-il, elle est
  identique à Dieu. Dieu ne peut donc, à aucun point de vue, personnel ou
  substantiel, être engendré. Donc le Fils n’est pas proprement Dieu.
  L’omoousios renferme une contradiction. Platon a triomphé du concile de Nicée[36].


      Les erreurs les plus dangereuses sont celles qui,
  attaquant d’abord les sommets, ne s’expriment en formules populaires qu’après
  avoir revêtu le prestige de la science. La dialectique d’Eunomius pouvait
  reconquérir, surtout en Orient, le terrain perdu par la propagande d’Arius et
  d’Eusèbe, si Dieu n’avait alors fait apparaître des hommes capables, par leur
  science philosophique et littéraire, de forcer à l’admiration les esprits les
  plus raffinés. A la tête de ces nouveaux défenseurs de la foi, furent les
  trois amis qu’on désigne sous le nom de docteurs
  cappadociens[37], saint Basile,
  saint Grégoire de Nazianze et saint Grégoire de Nysse.


      Entre l’Ecole d’Alexandrie, qui avait donné à l’Eglise
  saint Athanase, et l’Ecole d’Antioche, qui allait lui donner saint Jean
  Chrysostome, l’Ecole de Cappadoce formait comme un moyen terme, moins portée
  aux interprétations allégoriques que la première, se renfermant moins que la
  seconde dans les interprétations littérales. Les trois grands docteurs
  cappadociens devaient porter chacun dam la lutte les caractères de leur
  originalité propre. Chez Basile, la philosophie et l’éloquence seront
  toujours subordonnées à l’esprit de gouvernement et à l’action chez Grégoire
  de Nazianze, théologien d’une clarté et d’une précision merveilleuses, mais
  imagination brillante et âme tendre, un souffle poétique inspirera tout ; chez
  Grégoire de Nysse, philosophe avant toutes choses, la qualité maîtresse sera
  une faculté dialectique pleine de verve.


      L’homme à qui la postérité a donné le nom de Basile le
  Grand[38] fut à la fois un
  grand théologien, un grand orateur, un grand organisateur de la vie
  monastique et un grand évêque.


      De tous les ouvrages dogmatiques que saint Grégoire de
  Nazianze et saint Augustin attribuent à l’illustre Cappadocien, il ne nous
  reste que le traité Contre Eunomius, publié par saint Basile en 364,
  pendant qu’il prêtait son aide à l’évêque de Césarée, et le traité Du
  Saint-Esprit, publié onze ans plus tard, pendant son épiscopat.


      Contre les audacieux blasphèmes d’Arius et les habiles
  intrigues d’Eusèbe de Nicomédie, la Providence avait suscité Athanase ;
  contre les astucieux sophismes d’Eunomius et d’Aetius, elle suscita Basile. Athanase est le type de l’ardeur militante. Toujours exilé
  et toujours revenant à son poste, il écrit des traités qui remplissent le
  monde… Son éloquence est populaire. Sa
  belle phrase grecque est claire et sans apprêt. Son style est prolixe, parce
  qu’il vise avant tout à être compris. Sa méthode est de poursuivre, l’une
  après l’autre, toutes les formules fausses ou captieuses. Il tourne et
  retourne en tous sens les passages scripturaux colportés par les ariens ;
  mais il revient sans cesse sur les textes qui affirment clairement la
  divinité, l’éternité, la consubstantialité du Verbe… On dirait un chevalier qui pousse sa monture au milieu
  d’une troupe sauvage, frappe tout autour de soi avec son marteau d’armes,
  poursuit les fuyards, ou s’accule à un rocher, et, s’il se sent trop pressé,
  s’échappe par un bond énorme, mais pour retomber au plus serré de la mêlée[39]. Basile,
  toujours à son poste de Césarée, d’abord comme simple prêtre, puis comme
  évêque, est plus calme, plus didactique. Il conduit
  son discours avec art et méthode. Il évite les considérations qui pourraient
  être contestées, pour s’en tenir aux arguments sans réplique. Il se propose
  moins de montrer les splendeurs de la foi que d’en maintenir intacte la
  pureté. Cependant, lorsqu’il est nécessaire, il fait usage de la science
  acquise dans Athènes… Il a appris tous les
  secrets de sa langue, il a puisé dans la rhétorique une éloquence respirant
  le feu. Il excelle dans la dialectique, à ce point qu’il serait plus facile
  de sortir d’un labyrinthe que d’échapper au réseau de ses arguments. Quant à
  la géométrie, à l’astronomie et à la science des nombres, il en a appris ce
  qui est nécessaire pour n’avoir rien à craindre des objections des hommes
  versés dans ces études spéciales ; mais il vise à la synthèse des
  connaissances plus qu’à la découverte de l’inconnu ; esprit puissant, large,
  mais grave et conservateur[40].


      Dans son argumentation contre Eunomius, Basile ramène la
  discussion au point formel des débats. Il démontre qu’en aucune façon le mot Inengendré, Aghénnètos,
  ne peut signifier la substance même de Dieu, la comprendre comme ferait une
  définition parfaite. C’est une erreur de Platon que d’identifier la forme du
  concept avec celle de l’objet connu[41]. Dans un même
  objet, remarque Basile, la raison distingue des choses différentes. Jésus
  s’est appelé la porte, la voie, le pain, la vigne. Nous appelons Dieu inengendré, comme nous l’appelons immortel,
  incorruptible, suivant les aspects sous lesquels nous le considérons.
  Pourquoi s’attacher au premier de ces mots, en l’identifiant avec la
  substance même de Dieu[42] ? L’erreur
  d’Eunomius est d’autant plus choquante, qu’il applique sa fausse théorie de
  la connaissance à la Divinité. Quelle outrecuidante prétention que de
  s’imaginer comprendre Dieu tel qu’il est, parce que notre raison a le concept
  de quelqu’un de ses attributs ! A l’encontre de ce présomptueux
  rationalisme, Basile montre que, si l’action de Dieu descend jusqu’à nous,
  son être nous demeure inaccessible. Le monde créé,
  dit-il, nous fait bien connaître la puissance et la
  sagesse du Créateur, mais non son essence. La puissance de Créateur ne s’y
  révèle même pas nécessairement tout entière. Il se peut que le bras de
  l’Artiste divin n’y déploie pas toute sa force… En tout cas, le dilemme d’Eunomius ne saurait nous
  étreindre. Si nous ne connaissons pas l’essence de Dieu, dit-il, nous ne connaissons rien de Lui. La réfutation d’un tel
  sophisme est bien simple. Si, pour être vraie, la connaissance devait être la
  pleine compréhension, que saurions-nous des choses finies elles-mêmes, qui,
  par tant de côtés, nous échappent. Et il s’agit de l’Infini ! Connaître
  l’essence divine, c’est avant tout connaître l’incompréhensibilité de Dieu[43].


      Le traité Du Saint-Esprit est un écrit de circonstance,
  mais son importance est grande au point de vue de l’histoire du dogme. On
  avait reproché à Basile d’avoir parlé en termes équivoques de la divinité du
  Saint-Esprit. Il disait, par exemple, que le
  Saint-Esprit vient de Dieu par le Fils, que la
  Majesté royale descend du Père, par le Fils unique, au Saint-Esprit.
  Basile maintient ces expressions, et soutient qu’elles sont aussi orthodoxes
  que celles des Latins, lesquels préfèrent dire que le Saint-Esprit vient du
  Père et du Fils, ou que la Substance divine se termine aux trois Personnes du
  Père, du Fils et du Saint-Esprit. C’est là, dit Basile, une question de mots,
  ou plutôt de points de vue. Les Latins, contemplant directement Dieu dans sa
  Substance éternelle, considèrent celle-ci comme s’épanchant en trois
  Personnes ; les Grecs, visant d’abord les trois Personnes, également en
  possession de la Substance divine tout entière, cherchent à voir ensuite
  l’ordre par lequel cette Substance se communique intégralement du Père au
  Fils, puis au Saint-Esprit[44]. Et ces hautes
  considérations métaphysiques sont présentées par le grand Docteur avec une
  abondance et une sûreté d’expressions merveilleuses. On
  se sent, pour ainsi dire, dit le duc de Broglie, porté en plein océan de la philosophie. Le platonisme, le
  péripatétisme, l’éclectisme alexandrin sont familiers à l’esprit de
  l’écrivain. Il y emprunte à tout instant des idées, des explications, des
  définitions. On s’aperçoit en même temps, par la clarté lumineuse de la phrase,
  par l’heureux choix des formules, par la richesse des comparaisons, que ce
  philosophe est un vulgarisateur[45].


      On a dit de saint Basile qu’il a été le premier orateur
  qu’ait compté l’Eglise. Athanase avait harangué les
  soldats de la foi, comme un général qui monte à la brèche ; Origène avait
  dogmatisé devant des disciples ; Basile, le premier, parle à toute heure,
  devant toute espèce d’hommes, un langage à la fois naturel et savant, dont
  l’élégance ne diminue jamais ni la simplicité ni la force[46]. Il est intéressant,
  à ce point de vue, de le considérer instruisant les pauvres habitants de
  Césarée et les élevant à Dieu par la contemplation de la nature. C’est le
  sujet des homélies qui portent le nom d’Hexaméron[47], parce qu’il y
  explique les merveilles des six jours de la création. Si parfois, s’écrie l’éloquent orateur, dans
  la sérénité de la nuit, portant des yeux attentifs sur l’inexprimable beauté
  des astres, vous avez pensé au Créateur de toutes choses ; si quelquefois,
  pendant le jour, vous avez étudié les merveilles de la lumière ; venez, que
  je vous conduise, comme par la main, à travers les merveilles de l’univers.
  Puis, après une brillante description des beautés de la terre : Si les choses visibles sont si belles, conclut-il, que
  seront les invisibles ? Ce soleil périssable, et pourtant si beau, nous offre
  le sujet d’une admiration inépuisable. Que sera donc, dans sa beauté, le
  Soleil de la justice divine ? Une autre fois, après avoir décrit les
  merveilles de l’Océan, il ramène sa pensée vers son auditoire, et s’écrie : Que si l’Océan est si beau, avec ses vagues mouvantes et
  sonores, combien est plus beau pour moi le mouvement de cette assemblée
  chrétienne, où les voix des hommes, des enfants, des femmes, confondues et
  retentissantes comme les flots qui se brisent sur le rivage, s’élèvent en
  prières jusqu’à Dieu ! D’autres fois l’accent de son éloquence
  rappelle le solitaire méditatif dont l’âme s’était formée dans les monastères. Tu dors, le temps t’échappe. Tu veilles et tu médites,
  la vie ne t’échappe pas moins. Nous sommes comme emportés par une force
  irrésistible. Tu passes devant toutes choses, tu laisses toutes choses
  derrière toi. Tu as vu sur ta route des arbres, des prés, des eaux. Tu as été
  un moment charmé et tu as passé outre. Puis tu es tombé sur des pierres, tu
  as heurté des rochers, tu as roulé dans des précipices, tu t’es trouvé au
  milieu de bêtes féroces, de reptiles venimeux. Tu as souffert, et puis, tu as
  tout laissé encore derrière toi. Telle est la vie. Ni ses plaisirs ni ses peines
  ne sont durables.


      L’homme qui parlait ainsi avait vécu d’une profonde vie
  mystique, et son plus vif désir était d’en faire profiter le plus grand
  nombre d’âmes possible. C’est dans ce dessein qu’il publia, étant à Césarée,
  ses deux recueils de règles monastiques, rédigés, au moins en partie, dans
  son monastère des bords de l’Iris[48]. L’un et l’autre
  recueil ne sont que le développement d’une lettre que le saint Docteur
  écrivit à son ami Grégoire de Nazianze et où il décrivait la vie menée par
  lui et ses compagnons dans leur retraite du Pont[49]. Les règles
  qu’il donne ont d’abord été pratiquées par lui ; il s’inspire aussi, dans ses
  directions, de ce qu’il a vu dans ses voyages en Egypte.


      Pour Basile, l’idéal de la vie monastique ne se rencontre
  ni dans ces immenses colonies de moines, qu’il avait visitées dans la Haute-Egypte,
  ni dans ces cabanes isolées des anachorètes, qu’il avait rencontrées au
  désert. Il trouvait dans les premières trop de mouvement et de bruit ; et il
  remarquait que dans les secondes on n’avait pas assez d’occasions de pratiquer
  la charité et l’humilité. Si vous vivez à l’écart
  des hommes, disait-il, comment pourrez-vous
  vous réjouir avec les heureux et pleurer avec ceux qui souffrent ?…
  Notre-Seigneur a lavé les pieds de ses apôtres : vous
  qui êtes seul, à qui les laverez-Vous ? Et comment vous exercerez-vous à
  l’humilité, vous pi n’avez personne devant qui vous humilier ? Basile
  souhaite que les âmes éprises du- désir de se consacrer à Dieu se réunissent
  dans un couvent de dimension médiocre, où le supérieur puisse être en rapport
  suivi avec chaque frère. Chacun choisira un métier, mais de ceux qui ne
  troublent pas la paix de la vie religieuse ; et le travail manuel sera coupé,
  de tant de prières qu’il ne pourra faire perdre aux moines l’esprit
  intérieur.


      On se lèvera dès le point du jour pour louer Dieu par la
  prière et le chant des hymnes. On lira les Livres Saints, et l’on conservera
  le souvenir des saints personnages de la Bible, que l’on aimera à contempler comme des statues vivantes et des images animées.
  On fera alterner la prière et l’étude. Le silence ne sera pas imposé d’une
  façon absolue, mais on ne parlera pas inutilement ; on réfléchira avant de
  prendre la parole, et on gouvernera jusqu’au son de la voix, qui ne sera ni
  trop basse ni trop aiguë. On ne se dépouillera pas de ses biens en embrassant
  la vie religieuse, mais on les considérera comme désormais consacrés à Dieu,
  et on ne les emploiera qu’en bonnes œuvres, soit par ses propres mains, soit
  par des mandataires choisis avec soin.


      Telle est, dans ses principales dispositions, la règle
  basilienne. Elle frappe surtout par sa discrétion et
  par sa sagesse. Elle laisse aux supérieurs le soin de déterminer les mille
  détails de la vie locale, individuelle et journalière ; mais, en évitant les
  formules inflexibles, le législateur s’approche doucement du moine, et
  l’enlace si bien à travers toutes les vicissitudes de son existence, qu’il
  finit par le mettre et le maintenir sous le joug divin[50].


      La même prudence et la même fermeté se remarquent dans le
  gouvernement de saint Basile. En 370, après la mort de l’évêque Eusèbe, le
  peuple et le clergé l’avaient élu, malgré l’état chancelant de sa santé, et
  après une vive opposition de sa part, à cet important siège de Césarée dont
  la juridiction s’étendait alors sur cinquante suffragants, répartis en onze
  provinces. Saint Grégoire de Nazianze nous a laissé quelques traits du
  portrait de son ami. Il était, nous dit-il, d’une
  santé frêle, amaigri par les jeûnes et pâli par les veilles, n’ayant presque
  plus de chair et presque plus de sang[51]. D’une manière
  plus précise, un manuscrit de la bibliothèque vaticane, reproduit par
  Baronius, le dépeint comme grand, maigre, portant toute la barbe, la tête à
  demi chauve, les tempes un peu creuses, le regard pensif[52]. Sa parole était
  lente, et lui-même attribue cette lenteur à la gaucherie cappadocienne[53]. Son ennemi
  Eunomius dit qu’il tressaillait à chaque fois qu’on entrait dans la chambre
  où il s’enfermait pour travailler[54]. Philostorge dit
  qu’il se résignait avec peine aux discussions publiques[55]. La vérité est
  que Basile était un de ces hommes qui montrent un
  courage intrépide quand ils se sentent moralement obligés d’agir, mais qui ne
  se décident pas sans un devoir impérieux à sortir de la retraite qui fait
  leurs délices[56]. De tels hommes
  paraissent parfois gauches et incapables aux esprits superficiels ; mais leur
  action, uniquement inspirée par le sentiment du devoir ou du zèle, et non par
  un besoin instinctif de mouvement et de bruit, n’en est que plus efficace et
  plus profonde. Aussi le vieil évêque de Nazianze, Grégoire, père de
  l’illustre docteur de ce nom, avait-il cru pouvoir, au moment de l’élection
  de Basile, écrire aux évêques qui objectaient la santé chétive du candidat : Croyez-moi, ce n’est pas un athlète, c’est un docteur de
  la foi qu’il nous faut[57].


      La lutte contre l’arianisme, la défense de son siège de
  Cappadoce contre des empiétements qu’il jugeait nuisibles au bien des âmes,
  et l’exercice des œuvres de miséricorde à l’égard de ses fidèles, furent les
  principales préoccupations de son épiscopat.


      Saint Grégoire de Nazianze nous a conservé le dialogue de
  l’évêque avec le préfet de la Cappadoce, qui voulait l’amener à se plier aux
  caprices religieux de son maître, Valens. Quelle
  raison as-tu donc, lui dit le préfet, de
  résister, toi seul, à un si grand empereur ? — L’empereur est grand, répondit Basile, mais
  il n’est pas supérieur à Dieu. — Eh quoi,
  reprit le préfet, ne sais-tu pas quels tourments je
  puis te faire souffrir ? — Lesquels ?
  Fais-toi comprendre. — Je puis t’infliger la
  confiscation, l’exil, la torture, la mort. — La
  confiscation ? repartit l’évêque, réalise-la,
  si tu tiens à quelques vêtements usés et à quelques livres qui font toute ma
  richesse. L’exil ? Comment pourrais-je le craindre ? Le chrétien se considère
  partout comme un pèlerin, et il sait que toute la terre est à Dieu. Les
  tourments abattront du premier coup mon corps, tant il est frêle ; et la mort
  que tu me feras donner hâtera mon retour à Dieu, vers qui je soupire d’aller.
  — Personne jusqu’à ce jour, dit le
  magistrat stupéfait, ne m’a parlé avec une telle
  liberté. — C’est que peut-être,
  répondit Basile, tu n’as jamais rencontré un évêque[58].


      Dans la défense des droits de son siège épiscopal, Basile
  ne trouva pas seulement en face de lui la puissance impériale, mais encore
  l’opposition d’un prélat cupide et ambitieux. Valens, dans un intérêt d’ordre
  fiscal, avait, en 371, divisé la Cappadoce en deux provinces, et choisi comme
  capitale de la seconde Cappadoce la ville de Tyane. Or le siège épiscopal de
  Tyane était alors occupé par un vieil évêque, Anthyme, qui avait jadis fait
  preuve d’attachement à la foi orthodoxe à côté de Basile, mais que l’éclat de
  sa nouvelle situation n’avait pas tardé à éblouir. Il voulut se substituer à
  Basile comme métropolitain de toute l’ancienne province. Des mécontents, des
  ennemis plus ou moins cachés de l’évêque de Césarée, se rangèrent autour
  d’Anthyme. Le parti nouveau recruta même de vrais brigands. Un jour que
  Basile et son ami Grégoire traversaient un défilé, suivis d’une caravane de
  mules chargées de denrées diverses, ils furent assaillis par une troupe
  armée, que dirigeait Anthyme en personne. Basile, Grégoire lui-même, âme
  timide et pacifique entre toutes, durent prendre part au combat.


      Pour parer aux attaques dont il était l’objet, Basile crut
  devoir ériger en évêché le bourg de Sasime, qui, à peu de distance de
  Césarée, commandait les diverses routes par lesquelles lui arrivaient les tributs
  dus au siège de Césarée[59] ; et il confia
  cet évêché à son fidèle ami Grégoire, qu’il sacra évêque presque malgré lui.
  On s’imagine Grégoire de Nazianze, âme délicate, souffrante et contemplative,
  qui préférait à tout la solitude et le silence, qui n’avait reçu la prêtrise
  que pour déférer au désir de son père, placé tout à coup, comme une
  sentinelle avancée, exposé à combattre chaque jour contre les hordes mises au
  service d’Anthyme. Grégoire sentit bientôt qu’une pareille mission était
  au-dessus de ses forces. La nostalgie de la solitude l’emporta. Il s’enfuit
  au désert, et ne le quitta que sur les instances de Basile et de son
  vénérable père, pour rentrer dans sa maison paternelle de Nazianze. Hélas ! s’écriait-il, ne
  pourrai-je donc jamais réaliser mon rêve : traverser l’océan de la vie sur
  une petite barque, me bâtir modestement une petite maison sur cette terre,
  avant de m’en aller vers l’éternité ?[60] Une transaction
  finit par se conclure entre Basile et Anthyme. Nous n’en connaissons pas les
  détails. Plusieurs textes portent à croire que, par amour de la paix,
  l’évêque de Césarée abandonna à l’usurpateur tout ou partie de ses droits sur
  la seconde Cappadoce[61].


      Moins sensible que Grégoire, Basile était néanmoins une âme
  très tendre. A cette époque, où les troubles civils
  étaient fréquents et où les citoyens restaient souvent exposés aux caprices
  des fonctionnaires sans surveillance et sans contrôle, les conciles avaient
  fait un devoir aux évêques d’intervenir en faveur des petits, des faibles,
  des gens injustement accusés, de toutes les victimes de l’arbitraire ou de la
  tyrannie. Basile y donna toute son activité. Une partie de sa correspondance
  est consacrée à cet objet charitable. Il met en mouvement, pour l’atteindre,
  ses amis les plus haut placés. Nombreuses sont ses lettres demandant des
  exemptions ou des remises d’impôts, de charges, de redevances, en faveur soit
  de pauvres gens, soit même de bourgs ou de villes[62]. Un maître est-il irrité contre des esclaves coupables ?
  Basile le supplie de pardonner[63]. Il écrit directement à l’empereur pour demander la construction
  d’un pont[64]. Il n’est pas une misère, méritée ou imméritée, il n’est
  pas un intérêt, grand ou petit, public ou privé, qui n’ait Basile pour avocat[65]. Dans chaque
  circonscription de son diocèse, administrée par un chorévèque, il établit un
  hospice. Il construit, à la porte de Césarée, un grand établissement
  charitable, qui est comme une nouvelle ville, bâtie par l’aumône et habitée
  par la charité. C’est l’hospitalité sous toutes ses
  formes. Il y a le lieu de repos du voyageur, l’hospice du vieillard, l’hôpital
  du malade, avec un quartier réservé pour ces infirmités humaines qui traînent
  après elles la contagion et la honte. Au centre de ces bâtiments se dresse
  une vaste église. Tout alentour circule une population de gardiens,
  d’infirmiers, de fournisseurs, de charretiers, apportant les choses
  nécessaires à la vie. Au milieu de cette foule animée, Basile passe à toute
  heure, inspectant tout, parlant à tous, remplissant tout par son zèle. Un
  siècle encore après lui, tout ce quartier porte le nom de Basiliade[66]. Cette fondation
  excite les défiances du pouvoir civil, mais l’ascendant de Basile va
  grandissant, si bien que, loin d’oser le reprendre, l’empereur le charge
  d’aller en Arménie rétablir la concorde entre les évêques et de pourvoir aux
  sièges vacants.


      Parfois cependant, Basile, en se dévouant, risque sa
  liberté et sa vie. Il n’hésite pas à intervenir en faveur d’une veuve, qui
  poursuivie par un magistrat qui veut l’épouser malgré elle, s’est réfugiée
  dans l’église de Césarée. L’évêque lui donne asile dans sa maison. Le préfet,
  prenant la défense de son subordonné, cite Basile devant son tribunal, et ose
  émettre contre lui les insinuations les plus infâmes. Mais pendant que Basile
  se défend avec calme, le peuple est sorti en foule dans les rues. Au premier
  rang, les ouvriers des manufactures impériales brandissent les outils de
  leurs professions. Au bruit de l’émeute, qui s’approche du tribunal, le
  préfet se trouble, et n’a que le temps de donner la liberté à Basile, qui,
  généreux, protège sa retraite contre la fureur de la foule[67].


      Ces œuvres de miséricorde ne font pas oublier à Basile le
  bon gouvernement de son diocèse. Il surveille attentivement l’administration
  des chorévèques ; visite, jusqu’à la fin de sa vie, malgré la faiblesse de sa
  santé, les paroisses les plus éloignées, les plus difficiles d’accès, dans
  les montagnes[68].
  Les excentricités religieuses auxquelles certains moines et certains prêtres
  de la campagne se laissent aller, ne trouvent point grâce devant lui. Cette
  vigilance n’implique de sa part aucune dureté à l’égard de ses prêtres. Il
  est attentif à faire prévaloir, devant l’Etat, les immunités ecclésiastiques
  ; il réclame du pouvoir civil la juridiction sur les délits commis au
  préjudice des églises. Affaibli par l’âge et par les austérités, un ardent
  amour de Dieu et des âmes le soutient dans ses prédications, qu’il multiplie,
  dans ses courses pastorales, dont il ne se lasse jamais. L’avènement de
  Gratien, le décret porté par cet empereur en faveur de la liberté religieuse,
  et l’élection, en 378, de son ami Grégoire au siège de Nazianze, sont les
  dernières joies de saint Basile. Il meurt le 1er janvier 379. Le peuple
  entier de la province accourt à ses funérailles. Les païens et les juifs
  mêlent leurs larmes à celles des chrétiens, car il a été le bienfaiteur de
  tous.


       


      V


      A côté de Basile, depuis la mort de Julien l’Apostat,
  d’autres vaillants champions de l’Eglise, sans avoir exercé une action
  pareille à celle de l’évêque de Césarée, avaient combattu le bon combat de la foi. Son frère, Grégoire de Nysse,
  et son ami, Grégoire de Nazianze, ne devaient déployer toute leur activité
  que sous le règne de Théodose ; mais trois Pères illustres avaient éclairé
  l’Eglise latine de leur lumière.


      Hilaire de Poitiers avait, avant de quitter ce monde, publié
  deux importants ouvrages ; son magistral écrit Contre Auxence, en 365,
  et, l’année d’après, son savant Commentaire sur les psaumes. Ambroise,
  préfet de Milan en 372, et évêque de cette même ville en 374, avait préludé
  au grand rôle qu’il devait remplir plus tard dans l’Eglise et dans l’Empire,
  en devenant l’intime conseiller de l’empereur Gratien ; et saint Jérôme,
  solitaire au désert de Chalcis depuis 374, y avait donné les prémices de son
  vigoureux talent par la publication, en 376, de sa Vie de Paul de Thèbes. Dans
  un rang moins éminent, Ulphilas, évêque des Visigoths du haut Danube, avait
  attiré l’attention des fidèles, vers 370, par son Commentaire de saint Luc.
  L’exégète connu sous le nom d’Ambrosiaster[69] avait publié ses
  Commentaires de saint Paul. Optat de Milève, écrivain original et
  profond, avait exposé, dans son histoire Du schisme des donatistes,
  une doctrine dont saint Augustin devait consacrer les principes en la
  développant à son tour. En Orient, l’œuvre des docteurs chrétiens n’avait pas
  été moins féconde. De 374 à 377, l’évêque de Salamine, Epiphane, avait, avec
  un zèle ardent et parfois trop crédule, démasqué toutes les hérésies de son
  temps dans son Anchoratos et son Panarion ; et, vers 376, saint
  Jean Chrysostome avait débuté dans la carrière apostolique par son livre Contre
  les détracteurs de la vie monastique.


      Au-dessus de tous ces écrivains, dominant par sa haute
  situation, l’Occident et l’Orient, le pape Damase, en restaurant les
  monuments des premiers siècles chrétiens et en les ornant d’élégantes
  inscriptions, ajoutait à l’éclat de ses vertus celui de son zèle pour
  l’embellissement de la Ville Eternelle.


      Le livre Contra Auxentium, publié par saint Hilaire
  en 365, avait pour but de détourner les évêques d’Italie de l’évêque semi-arien
  de Auxence, imposé à cet important diocèse par la volonté de l’empereur
  Valentinien. Dans son écrit, qui s’adresse aux évêques et aux simples
  fidèles, mais qui vise aussi le souverain lui-même, l’évêque de Poitiers
  s’élève avec force contre l’ingérence du pouvoir civil dans les affaires
  spirituelles de l’Eglise, sous prétexte de la protéger. A un pareil régime,
  il préférerait la persécution ouverte. C’est un beau
  nom que celui de paix, dit-il, et l’idée de
  l’unité est belle. Mais prenons garde à la fausse paix de l’Antéchrist…
  Il faut plaindre la misère de notre âge, où l’on
  croit que des hommes peuvent protéger Dieu, où l’on travaille à défendre
  l’Eglise du Christ par les intrigues du siècle… Je vous le demande, est-ce par les édits d’un prince que Paul,
  donné en spectacle dans le cirque, formait une Eglise à Jésus-Christ ? Mais
  aujourd’hui, ô douleur ! les protections terrestres commandent la foi
  divine, et l’Eglise se glorifie d’être aimée du monde, elle qui n’a pu être à
  Jésus-Christ qu’à la condition d’être haïe du monde[70]. Il est bien
  certain que, par ces paroles, le saint évêque n’entendait pas nier le devoir
  qu’a tout Etat de protéger l’œuvre bienfaisante de l’Eglise, mais opposait
  simplement l’Eglise des premiers siècles à l’Eglise domestiquée des ariens.
  Un commentaire sur les psaumes, le Tractatus super psalmos, fut comme
  le dernier souffle qui s’échappa de l’âme du grand évêque. Cet écrit, fruit
  d’un esprit mûri par la vertu et par l’étude, représente l’apogée de l’œuvre
  exégétique d’Hilaire. En même temps qu’il s’attache à saisir le sens littéral
  par la comparaison des différentes traductions grecques et latines et par les
  références aux commentateurs autorisés, il cherche à pénétrer le sens
  mystique et profond d’un livre qu’il se plaît à appeler le céleste entretien de l’espérance humaine.


      Comme saint Athanase, saint Hilaire eut une mort
  tranquille et douce. Les conjectures les plus autorisées la fixent au 13
  janvier 368. Il mourut à Poitiers, dit
  Tillemont, dans sa patrie, plein de sainteté et de
  foi, après avoir fait beaucoup de miracles ; et quelques manuscrits de sa vie
  marquent que, dans le moment de sa mort, il entra dans sa chambre une lumière
  si brillante qu’on n’en pouvait supporter l’éclat[71].


      Six ans s’étaient à peine écoulés depuis la mort de
  l’illustre évêque de Poitiers, quand un autre fils de la Gaule, Ambroise,
  appelé à de non moins grandes destinées, monta sur le siège de Milan.


      Parmi les membres de ce patriciat chrétien dont il a été
  parlé plus haut, et parmi les habitués du palais des Anicii, un jeune homme
  s’était en particulier fait remarquer comme promettant un avenir plein
  d’éclat. Il était le fils d’un ancien préfet du prétoire pour les Gaules. Né
  à Trèves, vers 340, il avait été, après la mort prématurée de son père, amené
  à Rome par sa pieuse mère[72], avec sa sœur
  Marcelline, qui devait recevoir le voile des mains du pape saint Libère, et
  son frère Satyre, à qui le lia toujours une étroite et touchante amitié.
  Ambroise, c’était son nom, se distinguait par une intelligence lucide, un
  esprit droit, une élégante facilité de parole. On racontait de lui, comme de
  Platon, que, tandis qu’il dormait enfant dans son berceau, un essaim
  d’abeilles était venu voleter autour de son visage, et que plusieurs même
  s’étaient glissées, sans lui faire de mal, dans sa bouche entr’ouverte. Le
  père, témoin du prodige, s’écria : Cet enfant, s’il
  vit, sera quelque chose de grand ! Ambroise, destiné à suivre,
  comme son père, la carrière des hautes magistratures, se livra assidûment à
  l’étude des lettres grecques, de la philosophie et surtout du droit. Il entra
  d’abord au barreau, ainsi que son frère, et plaida des causes avec un tel
  éclat, que le préfet du prétoire de Rome, Pétronius Probus, le choisit comme
  secrétaire. Quelque temps après, eu 372, Probus le désignait à l’empereur
  Valentinien pour aller gouverner, avec le titre de consulaire, les provinces
  de Ligurie et d’Emilie, dont le chef-lieu était l’importante ville de Milan.
  On raconte qu’au moment de son départ, le préfet du prétoire, pour bien lui
  indiquer les qualités de douceur et de modération avec lesquelles il
  convenait de gouverner ces importantes provinces, lui dit : Allez, mon enfant ; et conduisez-vous non en juge, mais en
  évêque. Ces paroles parurent bientôt une prédiction.


      En effet, deux ans plus tard, l’évêque semi-arien de
  Milan, Auxence, étant mort, comme, dans la basilique, où les évêques
  délibéraient sur le choix d’un nouvel évêque, une foule émue et impatiente,
  divisée en plusieurs camps, s’agitait avec une animosité qui pouvait dégénérer
  en émeute, Ambroise crut de son devoir d’accourir pour calmer le désordre. Sa
  parole éloquente et sympathique eut bientôt apaisé le tumulte. Le peuple se
  taisait pour l’écouter, quand une voix d’enfant s’éleva. Ambroise évêque ! répéta à plusieurs reprises la
  bouche enfantine. Cette parole, sortie des lèvres de l’innocence, fut
  regardée comme une inspiration du ciel. Le nom d’Ambroise fut acclamé par
  tout le peuple et par tout le clergé.


      Ambroise, suivant une fâcheuse coutume, encore assez
  générale à cette époque, n’était ni baptisé ni même catéchumène, et le droit
  canonique défendait qu’un néophyte fût appelé à l’épiscopat. De plus, il
  était magistrat, et une loi de Constantin défendait aux magistrats d’une
  ville de faire partie du clergé de cette ville. Mais l’enthousiasme était
  tel, que, malgré les protestations de l’élu, qui faisait valoir, avec
  plusieurs autres raisons, cette double incompatibilité, on passa outre[73], et l’empereur,
  comme le pape, avertis de ce qui s’était fait, n’hésitèrent pas à tout
  ratifier.


      Ambroise reçut donc le baptême, et, quelques jours après,
  prit possession du siège de Milan : Basile lui écrivit, du fond de l’Orient,
  pour le féliciter.


      L’événement ne tarda pas à montrer combien le choix
  d’Ambroise avait été providentiel. Dès le lendemain de son élévation, sa vie,
  déjà simple et grave, devint austère et pénitente. Il distribua aux pauvres
  tout l’argent qu’il possédait, et leur assura la propriété de ses biens
  fonds, dont la gestion fut confiée à sa sœur Marcelline. Il mena de front le
  ministère d’une prédication presque quotidienne, les soins d’une
  administration épiscopale que les nécessités de cette époque rendaient
  extrêmement chargée, et l’étude approfondie de la doctrine qu’il était chargé
  d’enseigner.


      Sa voix était faible, mais son discours, ingénieux et
  clair, nourri des grands classiques de l’antiquité, harmonieux et figuré
  comme celui d’un disciple de Virgile, précis comme celui d’un juriste
  consommé, captivait à la fois les lettrés et le peuple. Suivant l’expression
  d’un de ses jeunes auditeurs inconnus, encore retenu dans les liens de
  l’hérésie, mais qui devait devenir à son tour un maître de l’éloquence
  chrétienne, sa parole suspendait l’auditeur à ses
  lèvres et allait à l’âme par sa douceur[74]. Le même témoin,
  Augustin, car c’est de lui qu’il s’agit, nous dépeint aussi quel était son
  dévouement charitable. Il m’était impossible de
  l’entretenir comme je l’aurais voulu, car une armée de nécessiteux
  m’empêchait d’arriver jusqu’à lui. Il était le  serviteur de leurs infirmités[75]. Déjà, nous le
  savons, la coutume s’était établie de faire l’évêque juge ou arbitre, non
  seulement des questions d’ordre spirituel, mais aussi des affaires d’ordre
  temporel. Quand cet évêque était, comme Ambroise, un juriste exercé, un
  administrateur expérimenté, qui n’eût profité d’une juridiction si sûre et si
  paternelle ? D’autant plus que l’évêque, toutes les fois que l’intérêt
  pécuniaire de son Eglise était en conflit avec celui d’un déshérité de la
  fortune, faisait céder les droits épiscopaux. L’Eglise,
  disait-il, ne perd jamais quand la charité gagne.
  Tous les moments que de telles occupations lui laissaient libres, étaient
  consacrés à l’étude. Laissons encore saint Augustin nous faire, en son
  langage vivant et pittoresque, le tableau de saint Ambroise absorbé par l’étude
  des sciences sacrées. Lorsqu’il lisait, ses yeux
  suivaient les pages, son cœur pénétrait le sens, sa voix et ses lèvres se
  reposaient. Souvent, en entrant dans sa retraite, dont l’accès n’était jamais
  défendu, et où on n’avait pas besoin d’être annoncé, je le voyais lisant tout
  bas. Je m’asseyais, et, après être resté longtemps à le regarder en silence (car qui aurait osé troubler une attention si
  profonde ?), je me retirais en pensant
  qu’il lui serait importun d’être dérangé dans ce peu de temps qu’il se
  réservait pour rassembler son esprit au milieu du tumulte de tant d’affaires[76].


      Valentinien, en mourant, lui recommanda la jeunesse de ses
  deux fils, Gratien et Valentinien II. Ambroise leur donna de sages conseils.
  Il fut surtout cher à Gratien. L’intimité la plus
  grande s’établit sur-le-champ entre le prince et le prélat, et Ambroise ne
  tarda pas à donner le spectacle, nouveau pour l’Eglise, d’un évêque
  confident, presque ministre d’un empereur, et consulté non seulement sur les
  intérêts de la religion ou des bonnes mœurs, mais sur les délibérations de la
  politique. On aperçut bientôt les effets de cette action. De 378 à 381,
  Gratien séjourna presque constamment à Milan ; et, dans les documents
  législatifs assez nombreux qui portent son nom, on reconnaît aisément la
  trace de l’influence d’Ambroise. Ce sont des dispositions mêlées de rigueur
  et de clémence au sujet des corporations privilégiées ; c’est une
  distribution de l’annone dans laquelle l’esprit d’ordre se joint à celui de
  charité, ce sont des lois sagement répressives contre le brigandage. Il y a
  moins de dureté dans le commandement, moins de coups de force que dans les
  lois de Valentinien, moins de brusques alternatives d’impuissance et de
  faiblesse[77].


       


      VI


      Pendant qu’un ancien membre de la haute magistrature
  romaine employait ainsi au service de l’Eglise les ressources d’un esprit
  formé au service de l’Etat, un autre Latin, de forte culture et de noble
  condition, brisait avec le monde, et se retirait au désert pour y mener une
  vie de pénitence. Il s’appelait Jérôme, et la postérité ne devait pas
  entourer son nom de moins de vénération que celui d’Ambroise.


      Sophronius Eusebius Hieronymus naquit, d’une famille riche
  et chrétienne, vers l’an 342, à Stridon, sur les confins de la Dalmatie et de
  la Pannonie, au milieu d’un pays à demi barbare[78]. Plus d’une
  fois, il imputera à cette origine les mouvements impétueux de son caractère,
  les excès de ses emportements. A l’âge de dix-huit ans, le jeune Dalmate fut
  envoyé par son père à Rome pour y achever ses études. Sous la direction du
  fameux grammairien Donat et du célèbre rhéteur Victorin[79], il s’adonna
  avec ardeur à l’étude des œuvres d’Aristote, de Platon et de Porphyre. Jérôme
  se passionna aussi pour Virgile, dont la pénétrante poésie allait au fond de
  son âme aimante, et pour Cicéron, dont la phrase harmonieuse devait laisser
  comme son empreinte sur le langage du futur Docteur de l’Eglise. C’est
  pendant cette période de sa vie qu’il forma, au prix d’un travail opiniâtre,
  et en copiant de sa main de nombreux livres entiers, une riche bibliothèque[80]. Jérôme n’eut
  jamais à regretter, comme Augustin, une chute dans l’hérésie, mais, comme le
  grand docteur africain, il ne sut pas toujours se défendre contre les
  séductions de la grande ville. Il n’a jamais rappelé ses fautes qu’en
  passant, mais il l’a fait en termes empreints d’un cuisant remords. Si je te donne ce conseil, écrit-il à son ami
  Héliodore, ce n’est pas que ma barque n’ait jamais
  subi de naufrage. Les périls de la mer me sont connus. Jeté naguère sur le
  rivage, comme le naufragé, d’une voix encore tremblante d’émotion, je dénonce
  le péril aux navigateurs[81].


      De Rome, où il reçut le baptême des mains du pape Libère
  vers 365, Jérôme se rendit peu après dans la ville d’Aquilée, métropole de sa
  province natale, où florissaient à la fois les études religieuses et la vie
  monastique. Il y noua des amitiés qui devaient prendre une grande place dans
  sa vie. Il y connut Héliodore, Innocent et Hylas, qui l’accompagnèrent plus
  tard au désert, et Rufin, de qui devaient le séparer de douloureux démêlés.


      Aquilée n’était qu’une étape dans la vie voyageuse de
  Jérôme. Il commençait déjà, dit Tillemont, à avoir des ennemis, dont la persécution fut assez
  violente pour arriver jusqu’aux oreilles du pape Damase[82]. Jérôme se
  résolut à passer en Orient. La séparation d’avec sa famille et ses amis lui
  coûta de douloureux efforts. Toutes les fois,
  écrit-il, que l’empreinte de votre main si connue me
  rappelle vos chers visages, je ne suis plus où je suis, ou plutôt vous êtes
  avec moi[83].
  Je n’ignore pas, écrit-il à Héliodore, par quelles entraves tu es retenu. Moi aussi, j’ai passé
  par les déchirements que tu redoutes[84]. Accompagné d’Héliodore, d’Innocent et d’Hylas, il se mit
  en route, écrit Tillemont, qui traduit le saint, portant avec lui la bibliothèque qu’il avait amassée à
  Rome. Il parcourut un grand nombre de provinces ; il passa par la Thrace, le
  Pont et la Bithynie ; il traversa toute la Galatie et la Cappadoce, il
  souffrit les ardeurs insupportables de la Cilicie, et enfin il trouva dans la
  Syrie le repos qu’il cherchait comme un port assuré après le naufrage[85].


      Après un séjour à Antioche, Jérôme s’enfonça dans le désert
  de Chalcis. Sous un ciel de feu, écrit son
  dernier historien, parmi des sables où surgissaient
  çà et là quelques couvents, il était venu chercher la pénitence ; il y trouva
  d’autres souffrances encore. Héliodore était retourné en Occident ; Innocent
  et Hylas furent ravis par la mort à son amitié. Plus poignants que ces
  regrets, les souvenirs d’une trop libre jeunesse troublaient la paix de son
  âme[86].
  Par une épreuve qui semble avoir été épargnée à Augustin après sa conversion,
  Jérôme, au milieu de ses mortifications, était hanté par les souvenirs
  obsédants de la Rome païenne. De ces obsessions angoissantes, il nous a
  laissé le tableau en une page éloquente, dont nul peut-être, pas même
  l’immortel auteur des Confessions, n’a égalé la vibrante et chaste émotion. Combien de fois, dit-il, retenu
  dans le désert, parmi ces solitudes dévorées des feux du soleil, je croyais
  assister aux délices de Rome ! J’étais assis seul, parce que mon âme
  était pleine d’amertume. Mes membres étaient couverts d’un sac hideux. Mes
  traits brûlés avaient la teinte noire d’un Ethiopien. Je pleurais, je
  gémissais chaque jour. Si le sommeil m’accablait, malgré ma résistance, mon
  corps heurtait contre une terre nue. Eh bien 1 moi qui, par terreur de
  l’enfer, m’étais condamné à cette prison habitée par les serpents et les
  tigres, je me voyais, en imagination, transporté parmi les danses des vierges
  romaines. Mon visage était pâle de jeûnes, et mon corps brûlait de désirs.
  Dans ce corps glacé, dans cette chair morte d’avance, l’incendie seul des
  passions se rallumait encore. Alors, privé de tout secours, je me jetais aux
  pieds de Jésus-Christ, je les arrosais de larmes. Je me souviens que, phis
  d’une fois, je passai le jour et la nuit entière à pousser des cris et à
  frapper ma poitrine, jusqu’au moment où Dieu renvoyait la paix dans mon âme.
  Je redoutais l’asile même de ma cellule ; il me semblait complice de mes
  pensées. Irrité contre moi-même, je m’enfonçais dans le désert ; et, si je
  découvrais quelque vallée plus profonde, quelque cime plus escarpée, là je me
  jetais en prière, là je mettais mon corps aux fers. Souvent, le Seigneur en
  est témoin, après des larmes abondantes, après des regards longtemps élancés
  vers le ciel, je me voyais transporté parmi les chœurs des anges, et,
  triomphant d’allégresse, je chantais : Nous accourrons vers toi, Seigneur,
  attirés par l’odeur de tes parfums[87].


      Il faut croire que les souvenirs des auteurs classiques
  pour lesquels Jérôme s’était naguère passionné, n’étaient pas étrangers à ces
  tentations. Jérôme chercha à leur faire diversion par des études plus
  austères. Je me mis à l’école, dit-il, d’un certain moine qui, de juif, s’était fait chrétien.
  Laissant là les ingénieux préceptes de Quintilien et les fleuves d’éloquence
  qu’épanche Cicéron, je commençai à apprendre l’alphabet hébreu et à étudier
  une langue aux mots rudes et sifflants. Ce que j’ai dépensé d’efforts, ce que
  j’ai souffert de difficultés, combien de fois, désespéré, j’ai interrompu
  l’étude qu’un désir obstiné de savoir me faisait ensuite reprendre, seul je
  puis l’attester, moi qui ai tant souffert, et avec moi ceux qui partageaient alors
  ma vie. Et je rends grâces à Dieu de ce que d’une semence si amère je
  recueille maintenant de doux fruits[88].


      Mais les pages enchanteresses des auteurs favoris de sa
  jeunesse revenaient encore à son esprit. Le paganisme n’était plus, pour la
  plupart des hommes de cette époque, qu’une forme de littérature ; mais cette
  littérature était encore empreinte de la sensualité d’un monde qui n’avait
  pas connu la croix de Jésus-Christ. Aveugle que
  j’étais ! s’écrie Jérôme ; quand je
  lisais les prophètes, je me disais : Que ces discours me semblent rudes et
  négligés ! Et, après une nuit passée dans les veilles et les prières, je
  revenais à Virgile, à Cicéron et à Platon… Or,
  un jour, je me crus transporté en esprit devant le tribunal du Juge suprême.
  Et une voix me demanda qui j’étais. Je suis un chrétien, répondis-je.
  — Tu mens,
  reprit le Souverain Juge. Tu es un cicéronien et non un chrétien. Où est
  ton trésor, là est ton cœur[89].


      Jérôme s’attacha de plus en plus à l’étude des Livres
  sacrés. Il n’abandonna pas les souvenirs de son éducation classique ; son
  style est plein de réminiscences de Virgile, de Cicéron, de Térence et de
  Lucrèce ; et l’on a pu reconnaître en lui le plus lettré des Pères de
  l’Eglise[90]
  ; mais sa culture littéraire ne lui servit plus qu’à orner la vérité. De la beauté profane, disait-il, je veux faire une fille d’Israël… J’accrois ainsi la famille du Christ[91].


      Les querelles de l’arianisme et les démêlés suscités par
  le schisme d’Antioche vinrent aussi troubler la paix que Jérôme était venu
  chercher au désert. Parce qu’il employait, en parlant de la Trinité, la
  terminologie latine, parce qu’il répugnait à employer les mots de trois hypostases, et préférait l’expression de trois personnes, des moines l’accusèrent de
  sabellianisme, le dénoncèrent comme hérétique. Puis, on voulut l’obliger à se
  prononcer sur le légitime pasteur d’Antioche. Tenait-il pour Mélèce ou pour
  Paulin ? De l’accusation d’hérésie, Jérôme s’indigne : On m’appelle hérétique, écrit-il à un de ses amis, moi qui proclame la consubstantialité, l’omoousion de la
  Trinité ! On me taxe de sabellianisme, moi qui confesse à haute voix
  trois personnes subsistantes, vraies, complètes, parfaites I Si mes
  accusateurs sont ariens, à la bonne heure ! S’ils sont orthodoxes, ils
  cessent de l’être, par le fait qu’ils m’accusent[92]. D’ailleurs, sur
  cette question, comme sur celle du schisme d’Antioche, Jérôme s’en réfère au
  siège de Rome. Il écrit au pape Damase : J’ai cru
  que je devais consulter la chaire de Pierre… Sur cette pierre, je le sais, l’Eglise a été bâtie… Je ne connais point Vital, je rejette Mélèce, j’ignore
  Paulin ; mais je sais que, qui ne recueille pas avec vous disperse. Puis,
  venant à l’accusation d’hérésie portée contre lui, parce qu’il n’employait
  pas l’expression de trois hypostases : Quoi ! s’écriait-il, aujourd’hui, après la foi de Nicée,
  après le décret d’Alexandrie, auquel s’est joint l’Occident, un mot nouveau :
  trois hypostases, est exigé par des campagnards ![93] Et on l’exige de moi, homme romain !… Certes, si vous jugez bon que nous disions tous trois
  hypostases, avec l’interprétation qu’ils en donnent, je ne m’y refuse pas…
  Ma foi est la même que la leur… Bref, je supplie Votre Béatitude, par le Crucifié, salut
  du monde, par la consubstantielle Trinité, qu’Elle m’autorise par ses
  lettres, soit à dire, soit à taire les hypostases[94].


      On dirait, en lisant cette lettre, que Jérôme, redoutant
  les excès de sa fougue, ne cherche qu’à se dérober aux disputes. Plus tard,
  il s’y laissera entraîner, et il y apportera trop souvent une véhémence de
  ton, un emportement de passion, qui détonnent avec les polémiques mesurées
  d’un Athanase, d’un Hilaire et d’un Ambroise. Dur pour lui-même, il montrera
  la même dureté envers ses contradicteurs de circonstance, ceux-ci
  seraient-ils d’anciens amis très chers comme Rufin d’Aquilée, de vénérables
  évêques comme Augustin d’Hippone. Mais partout et toujours le rude solitaire,
  dont les lèvres ont laissé tomber tant d’âpres paroles, restera le prêtre
  austère dont la vertu désarmera la haine la plus soupçonneuse, l’infatigable
  scrutateur des Livres sacrés, en qui les exégètes de l’avenir reconnaîtront
  leur maître, le fils soumis du Saint-Siège, dont les siècles répéteront à
  l’envi les formules admirables d’obéissance et de dévouement ; et l’Eglise,
  malgré ses excès de langage, n’hésitera pas à placer sur le front du fougueux
  Dalmate l’auréole des saints.


       


      VII


      La séparation de l’Orient et de l’Occident en deux
  quasi-autonomies politiques et littéraires avait été le grand mal de l’Eglise
  comme de l’empire. De là, des malentendus, des rivalités, des conflits.
  L’exil de saint Athanase en Gaule et celui de saint Hilaire en Asie, puis,
  pendant la seconde moitié du IVe siècle, le long séjour du Latin saint Jérôme
  en Orient et les multiples relations du Grec saint Epiphane avec l’Occident,
  parurent les moyens ménagés par la Providence pour réaliser, entre les deux
  fractions de l’empire, la fusion des esprits. Malheureusement l’intervention
  de nouveaux éléments de discorde ne permirent pas à cette fusion de porter
  tous les fruits qu’on pouvait en attendre.


      Le caractère de saint Epiphane n’est pas sans quelques
  analogies avec celui de saint Jérôme. Comme le solitaire de Chalcis, l’évêque
  de Salamine a le verbe rude, la passion de l’orthodoxie et l’amour de la vie
  pénitente et studieuse. Mais l’évêque grec ne possède ni le génie pénétrant
  ni le style harmonieux et pur du prêtre latin. Né vers 315, à Besandouk, près
  d’Eleuthéropolis, en Judée, Epiphane s’adonna dès sa jeunesse aux sciences
  sacrées. Envoyé tout jeune à Alexandrie pour y poursuivre ses études, son
  inexpérience, dit-on, le fit tomber dans les conventicules des gnostiques.
  Mais, ayant pénétré la perversité de leurs doctrines et de leurs mœurs, il
  s’en sépara précipitamment. Il conçut dès lors pour l’hérésie en général une
  horreur si vive, qu’il passa toute sa vie à la dénoncer et à la combattre
  sous toutes ses formes. C’était le moment où l’anachorète Hilarion, désabusé
  lui aussi des erreurs qu’il avait puisées dans la capitale de l’Egypte,
  propageait en Palestine le genre de vie des solitaires égyptiens. Epiphane se
  mit sous sa conduite ; puis, vers 337, il fonda lui-même, près de son village
  natal de Besandouk, au lieu dit le vieil Ad, une colonie cénobitique suivant
  le type de saint Pacôme. Pendant trente ans, il vécut dans sa cellule de
  moine, sans que l’histoire sache rien de lui. Mais les écrits qu’il publia
  dans son âge mûr et dans sa vieillesse témoignent des labeurs silencieux de
  sa solitude. Non content de s’y perfectionner dans la langue grecque, il y
  apprit le syriaque, l’hébreu, l’égyptien, et même, en partie, le latin, chose
  rare en Orient. Saint Jérôme, son émule dans les austérités studieuses,
  l’appelait le pentaglotte. En 367, la
  réputation de sa science et de sa sainteté le fit nommer évêque de
  Constantia, l’antique Salamine, métropole de l’île de Chypre. Mais le savant moine était moins préparé, semble-t-il, au
  maniement des affaires qu’aux polémiques dogmatiques. Son dissentiment avec
  Jean de Jérusalem et plus tard sa démarche contre saint Jean Chrysostome ne
  prouvent pas qu’il fût bien.au courant des lois canoniques et qu’il sût
  démêler les intrigues[95].


      Ses campagnes contre les hérésies furent plus justifiées.
  La mort de saint Athanase, en 373, avait permis aux sectes dissidentes de
  relever la tête. Des chrétiens de Pamphylie demandèrent à Epiphane un exposé
  de la foi orthodoxe sur les principaux dogmes attaqués ou déformés. Telle fut
  l’origine du premier livre du saint docteur, l’Anchoratos[96], qui devait
  être, pour les fidèles, au milieu des controverses, comme une ancre sûre dans la foi. Cet ouvrage se termine par
  deux remarquables confessions de foi, dont la dernière fut adoptée, en 381,
  par le concile de Constantinople comme symbole de l’Eglise universelle.
  Quelques années plus tard, Epiphane donna au public une œuvre plus importante
  par la somme d’érudition qu’elle manifestait, le Panarion, ou Pharmacie contre quatre-vingts hérésies[97]. C’est l’ouvrage
  ordinairement cité sous le nom d’Hæreses. On y a relevé des
  inexactitudes, des imprécisions, qui dénotent parfois un manque de critique
  ou une crédulité excessive. Pour Epiphane, d’ailleurs, le mot hérésie n’a pas
  le sens précis que lui donne aujourd’hui la langue ecclésiastique. Est
  hérétique, pour lui, quiconque s’éloigne d’une tradition respectée, et,
  suivant l’étymologie du mot (αιρησις),
  quiconque choisit telle opinion particulière,
  tel point de vue personnel. A ce titre, Origène est, pour Epiphane, le père
  des principales hérésies. Son animosité contre l’auteur du Peri Arkon
  et contre tous ceux qu’il rattache à son école est manifestement exagérée. Goûtant peu les spéculations philosophiques, Epiphane juge
  que la foi traditionnelle se suffit et que les hommes ne peuvent qu’y mettre
  l’erreur. Il s’attache donc uniquement au symbole officiel de l’orthodoxie.
  Il le répète sans cesse. On dirait d’un forgeron qui maintient le fer sur
  l’enclume, non pour lui donner une forme, mais pour le marteler jusqu’à
  destruction de la moindre paille[98]. Au fond, une
  œuvre pareille avait sa raison d’être à cette époque ; et aujourd’hui le
  travail gigantesque d’Epiphane reste le répertoire le plus précieux où
  l’histoire va puiser la connaissance des hérésies et des doctrines
  théologiques dans l’antiquité chrétienne. Ajoutons que ce polémiste sévère
  est, comme Jérôme, un mystique. Nul n’a parlé avec plus de précision et plus
  de chaleur de l’union intime que le Christ contracte avec son Eglise et de la
  vie qu’Il lui infuse. Nul n’a célébré avec plus d’amour Celle qui est à la
  fois la Mère de l’Eglise et la Mère de Dieu. Il la salue du titre de
  Théotocos, et par là même, chose singulière, il se rattache à Origène et à
  ses disciples, les seuls qui, avant lui, aient donné cette qualification à la
  Vierge Marie[99].


       


      VIII


      De pénibles dissentiments, d’ailleurs passagers, devaient
  séparer saint Epiphane et saint Jean Chrysostome. Une différence native de génie
  semblait éloigner l’un de l’autre ces deux grands hommes, qu’un même zèle
  animait. Tous deux préludèrent à leur apostolat par le séjour au désert.
  C’est en 375 et 376, au moment où paraissait le Panarion de l’évêque
  de Salamine, que Jean écrivit, dans sa solitude, deux traités Sur la
  componction et Contre les adversaires de la vie monastique. Il
  avait à peine trente ans. Né en 347, peut-être en 344[100], dans la ville
  d’Antioche, Jean, que la postérité devait surnommer Chrysostome[101] ou Bouche d’Or,
  était fils d’un haut fonctionnaire de l’empire d’Orient, Secundus. Sa mère,
  Anthusa, restée veuve à l’âge de vingt ans, peu après la naissance de son
  unique fils, lui Son enfance fit donner par les meilleurs maîtres une
  éducation classique accomplie, tandis qu’elle-même l’élevait dans la piété la
  plus pure. Anthusa n’eut point, comme Monique, à
  ramener son fils à la foi et à la sagesse ; elle n’eut qu’à assister, en
  quelque sorte, au développement harmonieux d’une âme candide que les passions
  mondaines ne semblent jamais avoir troublée[102]. Suivant une
  coutume assez générale, dont nous avons déjà vu plusieurs exemples, Jean ne
  fut baptisé qu’assez tard, vers 369, par les soins de Mélèce évêque
  d’Antioche, qui peu après l’ordonna lecteur[103]. Mélèce,
  d’Antioche, esprit pratique et modéré, fut, avec Diodore de Tarse, le maître
  de Chrysostome dans les sciences sacrées. Celui-ci devait garder d’eux un
  souvenir fidèle. Diodore, fondateur de cette école d’Antioche, dont les
  principes exégétiques devaient être exagérés par son disciple Théodore de
  Mopsueste, exerça sur la pensée de Chrysostome une influence durable. On en
  découvre les traces dans les homélies du grand docteur, presque toutes
  composées sous forme de commentaires des Livres saints. Un autre maître eut
  une action non moins grande sur la vie de Chrysostome. Il s’appelait
  Carterius et dirigeait à Antioche ce que Sozomène appelle une école d’ascètes[104]. C’est en
  l’écoutant que le jeune fils de Secundus et d’Anthusa s’éprit d’enthousiasme
  pour la vie monastique. Il ne réalisa son rêve qu’après la mort de sa mère,
  en 374 ou 375. Il mena alors, pendant quatre ans, dans les montagnes voisines
  d’Antioche, la vie cénobitique, puis vécut pendant deux ans en anachorète,
  dans une caverne, jusqu’au moment où sa santé, profondément atteinte par ses
  austérités, l’obligea à regagner sa ville natale. Mais, avant de quitter sa
  solitude, le jeune moine avait voulu, par la publication de trois écrits
  apologétiques, venger l’état monastique des attaques dont il était l’objet.
  Ces trois écrits sont : le traité de la Componction, le traité Contre
  les adversaires de la vie monastique, et la Comparaison d’un moine et
  d’un roi. Le style fleuri de ces trois livres,
  dit Dom Ceillier, et les citations fréquentes
  d’exemples et d’auteurs profanes que l’on y rencontre, ne permettent point de
  douter que saint Chrysostome ne les ait composés étant encore jeune[105]. Le traité de
  la Componction commence par flétrir le crime de ceux qui raillaient ou
  méprisaient l’état religieux. Un chrétien d’Antioche n’était-il pas allé
  jusqu’à dire que la vue d’un homme libre se faisant moine était capable de
  lui faire perdre la foi et sacrifier au démon ? Se
  déclarer contre l’état monastique, s’écrie l’ardent apologiste, c’est se révolter contre le Seigneur lui-même, c’est
  marcher sur les traces de Néron. Puis, s’adressant tour à tour aux
  pères païens et aux pères chrétiens, il leur montre qu’ils devraient être
  heureux de voir leurs fils, après avoir fait partie de l’élite des hommes en
  embrassant le christianisme, entrer dans l’élite des chrétiens en se faisant
  moines. Le traité Contre les adversaires de la
  vie monastique vient tout droit du cœur. Il est écrit avec une chaleur
  admirable… Chrysostome aime à décrire
  l’emploi des journées dans les monastères. Il récite comme des modèles les
  prières que les solitaires lui ont apprises. Il fait l’éloge de l’Egypte, de
  ces déserts beaux comme le Paradis, où habitent par milliers des chœurs
  d’anges à forme humaine, des peuples entiers de martyrs, d’immenses
  communautés de vierges. Il conseille qu’on aille de temps en temps rendre
  visite aux monastères voisins, y faire une sorte de retraite, et admire
  surtout les grands quand ils se résignent à passer quelques jours au milieu
  de cette égalité qui règne là-bas[106]. Dans un
  troisième traité, beaucoup plus court que les autres, Chrysostome compare le
  moine à un roi et lui donne la prééminence. Lors
  donc que vous voyez, conclut-il, un homme
  puissant, richement vêtu, monté sur un char magnifique, ne dites pas : Cet
  homme est heureux. Le bonheur de cet homme est passager. Mais quand vous
  rencontrerez un pauvre solitaire, les vêtements usés, le regard modeste, et
  le visage tout rayonnant de paix, dites : Celui-là possède le vrai bonheur ;
  je veux lui ressembler.


      Ainsi, comme Basile, comme Grégoire de Nazianze, comme
  Jérôme, comme Epiphane, comme la plupart des grands docteurs du IVe siècle,
  Chrysostome commença par subir l’influence de l’ascétisme monastique. Basile
  y avait mûri sa pensée théologique ; Grégoire de Nazianze, sa tendre piété ;
  Jérôme et Epiphane, leur passion pour l’étude ; Chrysostome y trouvait les
  premiers accents d’une éloquence qui ne devait pas avoir d’égale parmi les
  hommes de son temps.


       


      IX


      Cependant, sous l’impulsion du pape Damase, la Ville
  Eternelle s’embellissait des monuments chrétiens les plus touchants, l’étude
  des Livres saints se répandait parmi les fidèles, et le Saint-Siège imposait
  à tous, avec un ascendant grandissant, son autorité souveraine.


      Au milieu des querelles soulevées par l’arianisme,
  l’apollinarisme, le schisme d’Antioche et plusieurs autres mouvements
  suspects, Damase avait senti le besoin de renouveler parmi les fidèles le
  culte des vieilles traditions chrétiennes. On a même remarqué que ce respect
  du saint pontife pour les monuments antiques s’étendait à ceux des âges non
  chrétiens. Dans sa personne et dans ses œuvres,
  dit un savant historien, Damase offre un mélange de
  l’ancien et dû nouveau ; en lui nous trouvons une alliance toute particulière
  de l’élément chrétien… Le rhéteur Symmaque,
  l’un des champions du paganisme, était accusé d’avoir, comme préfet de la
  ville, injustement puni des chrétiens sous le faux soupçon d’avoir endommagé
  les monuments du culte païen. Dans cette occasion, Damase vint apporter le
  secours de son témoignage au préfet. Il déclara devant le tribunal qu’aucun
  chrétien n’avait subi de la part de Symmaque cet injuste traitement ; et le
  préfet, de son côté, put affirmer qu’aucun chrétien n’avait comparu sous une
  telle inculpation devant son tribunal[107]. Mais
  l’attention du Souverain Pontife se porta naturellement sur les monuments de
  la Rome chrétienne. Il contribua plus que personne,
  dit le même auteur, à la conservation de ces
  précieux souvenirs, particulièrement des catacombes ; et de nombreux textes
  épigraphiques, la plupart en vers, vinrent en conserver les traditions et en
  augmenter la décoration[108]. Saint Damase fit rechercher les tombeaux des martyrs dans
  les vieux cimetières ; il les dégagea des décombres ; il élargit les galeries
  importantes, agrandit les lucernaires, en ouvrit de nouveaux, construisit des
  escaliers. Il fut aussi le poète des martyrs, poète élégant, au jugement de
  saint Jérôme[109], historien consciencieux, qui cite ses témoignages[110], et ne craint pas de faire des réserves sur les
  événements dont il ne connaît pas avec certitude l’authenticité[111]. Il dut faire des recherches historiques, que lui
  facilitait d’ailleurs son expérience des archives de l’Eglise, et prit soin
  de recueillir ce qu’il savait des martyrs[112]. Les inscriptions damasiennes sont gravées sur marbre en
  très beaux caractères d’une forme spéciale. Les lettres damasiennes ont des
  signes qui leur sont tout à fait propres. On a essayé de les imiter, mais on
  n’y a réussi qu’imparfaitement[113]. On a trouvé des inscriptions damasiennes dans toutes les
  catacombes romaines[114]6. Ces inscriptions nous ont conservé plusieurs pages de
  l’histoire des martyrs qui, sans elles, auraient été absolument perdues. Les
  prières qu’elles renferment sont une nouvelle preuve de l’antiquité de la foi
  à la communion des saints et du culte rendu aux martyrs. Enfin elles aident à
  déterminer, dans chaque catacombe, la position des tombeaux les plus vénérés.
  Elles ont donc une haute importance dogmatique, historique et topographique[115].


      L’œuvre architecturale et les inscriptions lapidaires de
  saint Damase secondèrent indirectement, mais très efficacement les travaux
  apologétiques des Basile, des Ambroise et des Jérôme. Elles déterminèrent un
  mouvement de pèlerinage aux reliques vénérées des premiers siècles. Saint
  Jérôme raconte comment, pendant son séjour à Rome, il allait, chaque
  dimanche, avec des étudiants de son âge, visiter les tombeaux des apôtres et
  des martyrs. En parcourant lentement, dit-il,
  ces galeries souterrains, dont les murs gardent, de
  chaque côté, la dépouille des morts, et dont l’obscurité est à peine tempérée
  par un peu de jour, glissant par une faible ouverture, nous nous redisions le
  vers de Virgile :


      Luctus ubique, pavor, et plurima mortis imago[116].


      En quittant ces voûtes sacrées des catacombes, où
  reposaient les reliques des martyrs morts pour leur foi, les pieux pèlerins
  emportaient la résolution de maintenir, contre toutes les audaces novatrices,
  la religion des anciens temps.


      Le même esprit sagement conservateur et traditionnel se
  remarque dans les diverses interventions du pape Damase à propos du canon des
  Ecritures. La première décision fut promulguée par le
  pape au concile romain de 374. C’est le plus ancien règlement qui nous donne
  une liste complète des livres de l’Ancien et du Nouveau Testament, et par là
  même il est d’une importance considérable pour l’histoire du canon biblique.
  On y trouve la preuve que déjà l’Eglise reconnaissait et lisait comme écrits par
  l’opération de Dieu les mêmes livres sacrés qui aujourd’hui encore
  jouissent chez les catholiques de l’autorité de livres inspirés ou
  canoniques. La liste commence par ces mots : Voici la série des livres de
  l’ancien Testament qu’accepte et vénère la sainte Eglise catholique romaine.
  On voit toute la vigueur d’une autorité doctrinale, qui, se rattachant aux
  plus anciennes traditions de l’Eglise romaine, apprend à l’humanité dans
  quels livres est enseignée la parole de Dieu. Ainsi la tradition du siège de
  saint Pierre était comme la boussole infaillible où venaient s’orienter les
  Eglises particulières. Rome était la pierre de touche de leurs traditions[117].


      Nous avons déjà eu l’occasion de constater en racontant
  l’histoire des hérésies et des schismes de ce temps, que la position prise
  par le pape Damase avait toujours été celle d’un chef. Au synode de Rome,
  tenu en 369, le pape et les Pères rédigent une déclaration qui devra tenir
  lieu de règle de foi[118] ; et, au synode
  d’Antioche, réuni en 378, cet écrit doctrinal est souscrit par cent
  quarante-six évêques dont les souscriptions sont conservées dans les archives
  de l’Eglise romaine[119]. Il suffit
  d’être reconnu par le siège de Rome pour être reçu comme évêque légitime[120]. Damase
  manifeste aussi sa suprématie en déposant les évêques les plus notables de
  l’empire quand ils s’attachent à l’arianisme[121]. Et ces
  interventions du pontife romain sont acceptées et acclamées par les Pères de
  l’Orient comme par ceux de l’Occident. Je suis avec
  quiconque se rattache au siège de Pierre, écrit saint Jérôme[122]. Où est Pierre, dit saint Ambroise[123], là est l’Eglise. Dans un traité récemment
  découvert, Priscillien lui-même déclare que l’évêque de Rome a le suprême rang, est le premier de tous[124]. Saint Basile
  s’adresse au pape Damase comme à la seule autorité capable de dirimer une
  controverse[125],
  le supplie de faire usage de sa puissance propre pour déclarer nuls dans tout
  l’Orient les décrets du synode de Rimini[126].


      Un des actes les plus remarquables de Damase est sa
  déclaration relative à l’origine des divers patriarcats et à leur dépendance
  à l’égard du siège de Rome. Il affirme catégoriquement l’institution par le
  Christ de la prééminence de l’Eglise romaine dans la personne de saint
  Pierre, et cette affirmation est le couronnement de toutes ses déclarations
  sur la primauté du Saint-Siège.


      Voici le début de cette importante déclaration[127] : Bien que l’Eglise catholique universelle, répandue sur
  toute la surface du globe, soit tout entière la chambre nuptiale du Christ,
  la sainte Eglise romaine n’en est pas moins élevée au-dessus de toutes les
  autres, non point par des constitutions synodales, mais par la parole de
  notre Seigneur et Sauveur, quand il a dit : Tu es Pierre et sur cette
  pierre je bâtirai mon Eglise. Damase expose ensuite que saint
  Pierre a souffert à Rome le martyre et que, par sa
  présence et son triomphe, Rome a été élevée au-dessus de toutes les cités.
  Le deuxième siège, poursuit-il, a été consacré à Alexandrie, au nom de Pierre, par son
  disciple l’évangéliste saint Marc. C’est aussi au bienheureux apôtre Pierre
  que le troisième siège, celui d’Antioche, doit d’être honoré, car Pierre y a
  demeuré avant de venir à Rome[128].


      On a émis, dit le savant
  P. Grisar, des opinions diverses sur l’origine de la
  dignité patriarcale dans le christianisme. L’explication pontificale offre le
  grand avantage d’avoir une haute antiquité, et, ce qui vaut mieux, de sortir
  de la bouche la plus autorisée… Il n’y a
  certainement pas de meilleure explication de la suprématie des patriarches
  d’Alexandrie et d’Antioche… Cette pensée
  cependant n’exclut pas l’idée que l’activité déployée dans la propagation de
  la foi par les Eglises d’Alexandrie et d’Antioche ait contribué
  essentiellement à la reconnaissance historique de leur prééminence. En fait,
  l’une et l’autre étaient métropoles de nombreux évêchés fondés par elles ; et
  il ne faut pas oublier que l’établissement de la suprématie des patriarches,
  exarques et archevêques sur d’autres évêques, est l’œuvre des circonstances
  historiques. Cette hiérarchie n’est pas d’institution divine. La primauté de
  Pierre seule fait exception. Pour elle, et pour elle seule, l’Evangile et la
  tradition s’accordent à nous dire qu’elle a été instituée par la volonté de
  Dieu comme une dignité permanente des successeurs du prince des apôtres à la
  tête de l’Eglise universelle 
	[129].


       


      X


      Au moment où le pape Damase proclamait ainsi les lois
  fondamentales de la hiérarchie ecclésiastique, l’arianisme avait à peu près
  disparu de l’empire, mais il avait gagné les peuples barbares. Etant données
  la décrépitude des institutions impériales et l’audace des jeunes peuples qui
  se précipitaient comme à l’assaut du vieil organisme romain, le péril pouvait
  être immense. Heureusement, tandis que l’évêque arien Ulphilas propageait
  l’hérésie parmi les Goths, un autre évêque, saint Martin de Tours, évangélisait
  dans la plus pure doctrine catholique les populations des Gaules, préparant
  ainsi à l’Eglise les plus ardents champions de la foi. D’autre part, la situation
  politique et religieuse de l’empire allait bientôt se relever par l’avènement
  d’un empereur vraiment chrétien, Théodose.


      Les Goths, nation belliqueuse et puissante, formaient,
  depuis le IIIe siècle, sur les rives du Danube, comme l’avant-garde des
  invasions germaniques. Divisés en deux fractions, les Visigoths à l’ouest, et
  les Ostrogoths à l’est, ils avaient, sous l’empereur Philippe, forcé les lignes
  romaines et envahi la Mésie[130]. Plus tard, on
  les avait vus, ravageant la Grèce, l’Illyrie, la Troade et la Cappadoce,
  incendier le temple d’Ephèse, ramener de Nicée et d’Athènes des chariots chargés
  de butin, pousser devant eux des troupeaux de captifs enchaînés. Plusieurs de
  ces captifs étaient chrétiens ; ils prêchèrent l’Evangile à leurs vainqueurs.
  Ainsi naquit l’Eglise des Goths, que nous avons VII représentée au concile de
  Nicée par l’évêque Théophile. Théophile eut pour successeur Ulphilas, qui
  devait exercer sur l’avenir du peuple des Goths une influence décisive. Les
  commencements de cet homme sont obscurs, ainsi que l’origine de ce nom
  d’Ulphilas, ou fils de la louve, sous lequel
  il a toujours été connu[131]. Probablement
  issu d’une noble famille d’entre les Goths, et non d’origine cappadocienne,
  comme on l’a dit, il aurait été envoyé en qualité d’otage, vers 340, à
  Constantinople. Là il aurait été séduit par la majesté impériale qui y brillait
  de tout son éclat, et par le christianisme arien, aux formules souples et
  vagues qu’y professaient les homéens. Consacré évêque, en 341, par Eusèbe de
  Nicomédie, il aurait appartenu au parti que Valens et Ursace représentaient
  en Pannonie et en Mésie, attachant peu d’importance aux divergences
  dogmatiques qui divisaient les diverses sectes ariennes, se désintéressant de
  toute métaphysique religieuse, mais décidé à donner à son peuple une religion
  nationale, intimement unie à son organisation politique. L’éloquence avec
  laquelle il avait prêché la doctrine d’un Dieu éternel, indépendant du monde,
  par opposition aux divinités de la mythologie germanique, lui avait acquis un
  grand prestige. L’initiative qu’il déploya, lors d’une réaction du parti
  païen, en entraînant avec lui une partie des Goths aux pieds des Balkans, lui
  valut la réputation d’un héros. national. L’éclat de sa science couronna sa renommée.
  Sa traduction de la Bible en langue gothique, œuvre d’intelligence et
  d’érudition, fixa dans sa nation la conception qu’il s’était faite à
  Constantinople de la religion chrétienne. On a remarqué qu’il n’y perdit jamais de vue l’esprit particulier du
  peuple goth, qu’il fut toujours attentif à transposer les conceptions
  étrangères de l’Orient dans le ton germanique[132]. Pour exprimer
  les doux préceptes de l’Evangile, la vieille langue runique dut s’assouplir. L’alphabet runique usité chez les Goths avait suffi à
  tracer des présages sur des baguettes superstitieuses ou des inscriptions sur
  des sépultures ; il fallut le compléter par un usage plus savant, et le
  nombre des lettres fut porté de seize à vingt-quatre. La langue gothique,
  façonnée de la sorte, prit un singulier caractère de douceur et de majesté.
  On put voir que les grandes qualités des idiomes classiques ne périraient pas
  avec eux ; et la traduction de la Bible, ce livre éternel, commença la
  première des littératures modernes. Quand Ulphilas parut, peut-être après une
  longue retraite, radieux, apportant l’Ancien et le Nouveau Testament au
  peuple campé dans les plaines de la Mésie, on crut qu’il descendait du Sinaï
  ; les Grecs l’appelèrent le Moïse de son temps, et c’était l’opinion des barbares
  que le fils de la louve ne pouvait faire mal[133].


      Un manuscrit composé par un disciple d’Ulphilas, Auxence,
  évêque arien de Silistrie, et découvert par Waitz à la bibliothèque du
  Louvre, contient la profession de foi laissée par le célèbre évêque sous
  forme de testament. Il y affirme sa foi en un Dieu
  créateur de toute créature, qui n’a pas son semblable. Par conséquent,
  dit-il, il n’y a qu’un seul Dieu de tous, qui
  d’après nous aussi est Dieu, ideo unus est omnium Deus, qui et de nostris
  est Deus, et un seul Esprit-Saint, qui n’est ni Dieu ni Seigneur, mais
  ministre du Christ[134]. La doctrine
  d’Ulphilas sur le Saint-Esprit est très nette ; c’est le pur macédonianisme ;
  mais sa doctrine sur le Fils est vague. Nul n’a pu donner un sens précis à
  l’expression très obscure : unus omnium Deus, qui
  et de nostris est Deus. Il est probable que cette obscurité était
  voulue, laissant le champ libre à toutes les interprétations
  subordinatiennes, semi-ariennes et anoméennes[135].


      L’hérésie arienne, implantée chez les Goths par Ulphilas,
  se propagea parmi les peuples germaniques avec lesquels les Goths se
  trouvèrent en contact : Gépides, Rugiens, Suèves, Vandales, Hérules,
  Burgondes et Lombards. Les Ostrogoths portèrent l’arianisme en Italie, au
  cœur même de la chrétienté. Théodoric le Grand, en le prenant sous son
  puissant patronage, au moment où Rome saluait en lui le restaurateur de l’empire,
  sembla sur le point de lui confier les destinées du genre humain. La
  Providence n’en décida pas ainsi. A la fin du vie siècle, après les batailles
  de Tricamara, du Vésuve et de Vouillé, après les morts tragiques de
  Théodoric, de Totila, de Téias, de Sigismond et d’Alaric II, tous les
  royaumes ariens, l’empire des pirates d’Afrique, les
  paisibles monarchies de Bourgogne et d’Italie, la redoutable puissance des
  Visigoths d’Aquitaine, les royautés informes des Alains, des Suèves, des
  Hérules et des Gépides, tout avait disparu[136]. L’œuvre un
  moment si éclatante de l’arien Ulphilas était réduite à néant.


      Il n’en devait pas être de même de l’œuvre patiente et
  laborieuse de saint Martin dans les Gaules.


       


      XI


      La première évangélisation des Gaules datait des premiers
  temps du christianisme[137]. A la fin du
  second siècle, au temps de saint Pothin et de saint Irénée, la foi et les
  œuvres des chrétiens y avaient même brillé d’un grand éclat. Mais après la
  mort du grand évêque de Lyon et à la suite de la grande persécution de
  Septime-Sévère, la propagation de la foi s’y était sensiblement ralentie. Les
  témoignages que nous avons sur le milieu du IVe siècle nous montrent le
  christianisme pratiqué uniquement dans les grandes villes, lesquelles étaient
  fort rares.


      Tandis que les populations rurales de l’Orient comptaient
  alors de nombreux chrétiens pieux et instruits, les paysans de l’Occident
  étaient demeurés, à peu près sans exception, attachés à leurs anciennes
  divinités. L’influence des institutions monastiques, très puissante en
  Orient, tandis qu’elle était encore nulle en Occident, explique peut-être
  cette différence. En Gaule en particulier, le terme
  de pagani, habitants du pagus, de la campagne, paysans, par
  opposition aux habitants des villes, avait pris, dès le IVe siècle, une
  signification religieuse. Ces pagani étaient les païens attachés aux
  anciens cultes. A la fin du siècle encore, en dépit d’actives prédications,
  de gros bourgs ne comptaient pas un seul chrétien[138].


      La nation gauloise se divisait en trois classes : les
  prêtres, qui étaient aussi magistrats et juges dans les procès civils et
  criminels ; les chevaliers, qui formaient une aristocratie, civile et
  militaire, et le bas peuple, qui était exclu du gouvernement et des honneurs[139]. On distinguait
  dans le clergé gaulois trois catégories : les druides, les bardes et les
  devins. Les premiers présidaient aux cérémonies du culte, au milieu des
  forêts séculaires, où l’on cueillait les plantes sacrées : le gui de chêne et
  la verveine. Les bardes chantaient sur la harpe des hymnes en l’honneur des
  dieux. Les devins prédisaient l’avenir d’après le vol des oiseaux et
  l’inspection des victimes offertes en sacrifice. Les dogmes du druidisme
  paraissent avoir été assez élevés. La croyance à l’immortalité de l’âme et à
  la récompense future des guerriers courageux en faisait le fond.


      Au milieu du IVe siècle la religion nationale des Gaulois,
  ou druidisme, se trouvait mélangée soit à la mythologie gréco-romaine, soit
  aux religions orientales, introduites en Gaule avec les armées de Rome, soit
  aux diverses formes des hérésies régnantes. Le
  druidisme avait depuis longtemps perdu sa vitalité, mais, du mélange de la
  mythologie romaine avec la mythologie celtique, s’était formée une religion
  populaire dont les monuments abondent sur notre sol, bien que
  l’interprétation en soit encore obscure[140].


      Rome n’avait pas seulement
  introduit en Gaule sa religion nationale ; elle y avait amené et répandu ces
  cultes étranges qu’elle avait elle-même reçus de l’Orient, et qui, par leur
  aspect mystérieux et surnaturel, devaient plaire davantage aux populations
  celtiques. Les traces de ces cultes sont surtout fréquentes dans les régions
  qui furent le plus longtemps et le plus facilement soumises à l’influence romaine,
  comme les pays voisins de la Méditerranée ou du cours du Rhône. Les monuments
  mithriaques, tout particulièrement, y abondent. De nombreuses inscriptions
  relevées à Die, à Riez, à Valence, à Vence, à Orange, à Vaison, à Narbonne,
  nous montrent en quel honneur y fut la cérémonie du taurobole[141]….. Ce furent là autant d’ennemis dont le christianisme eut à
  triompher parmi ces peuples[142].


      Enfin, le christianisme lui-même s’était altéré. Dès la
  première moitié du IVe siècle, l’arianisme avait pénétré en Gaule et menaçait
  de corrompre dans sa source l’évangélisation du pays. Combattre le paganisme
  sous ses formes diverses et fixer le christianisme dans le peuple par
  l’introduction en Gaule de la vie monastique, ne suffisait donc pas ; il
  fallait encore prémunir les communautés chrétiennes contre les périls de
  l’hérésie. Un homme fut suscité de Dieu pour assumer, à lui seul, cette
  triple mission : évangéliser les campagnes des Gaules, y établir
  l’institution monastique et défendre partout la pureté de la foi.


      Il s’appelait Martin[143]. Il était né à
  Sabaria, en Pannonie, à la fin de 316 ou au commencement de 317[144], d’un père
  païen, parvenu au grade de tribun militaire. Elevé à Pavie, où son père,
  arrivé à la fin de sa carrière, avait sans doute obtenu des terres à titre de
  bénéfice, il y montra de bonne heure une âme naturellement douce et pieuse,
  et ne tarda pas à se faire agréger parmi les catéchumènes du christianisme,
  dont le dogme et la morale parlaient à son cœur. Le jeune Martin manifesta
  même alors l’intention de fuir au désert, pour y mener la vie d’anachorète.
  Pour l’arracher aux influences chrétiennes qui l’entouraient, s’il faut en
  croire Sulpice-Sévère[145], et sans doute
  aussi pour se conformer à un édit impérial qui ordonnait que les fils des
  vétérans fussent enrôlés dans l’armée[146], son père
  l’engagea malgré lui dans la cavalerie. Martin avait alors quinze ans. Il ne
  fut réellement incorporé dans la milice armée qu’à l’âge de dix-neuf ans, et,
  nous dit son historien, Sulpice-Sévère, il sut si bien concilier ses nouveaux
  devoirs avec les aspirations de son âme, qu’il trouva le moyen de vivre en
  moine en même temps qu’en soldat, chaste et sobre autant que courageux[147]. Charitable
  envers tous, à Amiens, en plein hiver, il partage son manteau d’un coup
  d’épée, pour en donner la moitié à un mendiant ; et, la nuit suivante, il
  voit en songe le Sauveur, revêtu de la partie du manteau dont il a couvert la
  nudité du pauvre, et disant : Martin, encore
  catéchumène, m’a revêtu de ce manteau. Peu de temps après, au temps de
  Pâques de l’année 339, étant alors âgé d’environ vingt-deux ans, il reçoit le
  baptême[148].


      A partir de ce moment, il ne songe plus qu’à se consacrer
  exclusivement au service de Dieu. En 341, lors d’une invasion des Francs,
  appelé à recevoir une gratification[149] de la main de
  l’empereur Constant, il la refuse en disant : Jusqu’à
  présent, c’est pour toi que j’ai porté les armes ; souffre que ce soit
  désormais pour Dieu ; et il demande son congé. L’empereur, irrité, lui
  reproche de chercher dans la religion une excuse à sa défection : C’est la lâcheté qui t’inspire, lui dit-il : tu veux fuir la bataille qui se prépare pour demain.
  — Puisque tu attribues ma conduite à la lâcheté et
  non à la foi, répond Martin, demain je me
  placerai en tête de la ligne de combat, et, au nom du Seigneur Jésus, sans
  armes, protégé par le signe de la croix, non par un bouclier ou par un
  casque, je pénétrerai sans crainte au milieu des ennemis. Il n’eut pas
  occasion de tenir sa promesse ; le lendemain les Francs demandaient la paix[150].


      A la suite de cet événement, Martin quitta le service.
  Quelques années plus tard[151], on le trouve à
  Poitiers, auprès de saint Hilaire, qui le forme à la discipline religieuse et
  l’ordonne exorciste ; puis, dans son pays natal de Pannonie, où il opère un
  grand nombre de conversions parmi les païens, mais où la haine des hérétiques
  ariens le poursuit. Il y est saisi, maltraité, battu de verges. A Milan, où
  il se réfugie, les féroces partisans de l’hérétique Auxence lui font subir
  les mêmes traitements. L’ardent apôtre, non moins affamé de solitude pour la
  sanctification de son âme, que de zèle pour le salut de son prochain, se
  retire alors dans un îlot sauvage, l’île des Poules, Insula Gallinaria, ainsi
  nommée parce qu’elle n’est fréquentée que par les oiseaux de mer… C’était, écrit Dom Gervaise, un rocher plutôt qu’une île, qui se voit dans la rivière
  de Gênes, vis-à-vis d’Albenga, exposé aux ardeurs du soleil, sans ombre, sans
  habitant et dénué de tout secours humain[152]. En compagnie
  d’un saint prêtre, il y mène une vie de pénitence et de méditation jusqu’au
  printemps de 360, où, l’empereur Constance ayant mis fin à l’exil d’Hilaire, Martin
  vient le rejoindre à Poitiers. L’apôtre des Gaules avait assez étudié les
  hommes, prié, médité et souffert, pour entreprendre l’œuvre importante à
  laquelle Dieu l’avait prédestiné.


      Eclairé et soutenu par les conseils d’Hilaire, Martin
  songe d’abord à importer en Gaule cette discipline monastique dont il a été
  témoin en Orient. A cinq milles de Poitiers[153], sur les bords
  du Clain, au lieu appelé Ligugé (Locoteiacus), il se construit une
  cabane. Des chrétiens désireux de se former à la vie pénitente vont l’y
  rejoindre, s’établissent dans des cellules semblables à la sienne, ou se
  contentent de grottes qu’ils trouvent dans les environs. Tous se réunissent,
  pour les exercices communs, dans un oratoire situé au centre de la cité
  monastique. Nous n’avons pas de renseignements précis sur la règle imposée
  par Martin à ses moines de Ligugé. Elle dut être semblable à celle des
  monastères orientaux, qu’Hilaire connaissait aussi bien que lui.


      Le monastère de Ligugé fut avant
  tout un asile ouvert à ceux qui voulaient fuir le monde… Il fut en second lieu une école. On y recevait les
  candidats au baptême, et on les y préparait aux épreuves du catéchuménat.
  Enfin le monastère de Ligugé fut une pépinière d’apôtres destinés à
  évangéliser la contrée. Et peut-être ce but fut-il le principal aux yeux du
  saint fondateur. On est bien tenté de le croire lorsque l’on considère la
  suite de sa longue vie[154].


      C’est de Ligugé, en effet, qu’on voit Martin partir pour
  entreprendre contre le paganisme d’audacieuses expéditions. Il s’aventure dans les-bourgs, dans les campagnes où le
  christianisme est inconnu ; il s’attaque à des sanctuaires antiques et
  riches, centres de cultes encore vivaces, et les détruit pour y substituer
  des églises, des monastères. Plus d’une fois, il court des dangers. Dans le
  pays d’Autun, les paysans se jettent sur lui ; l’un d’eux a déjà le glaive
  levé, mais, d’après Sulpice-Sévère, un miracle l’abat à terre. Des guérisons
  merveilleuses signalent son passage. Les foules se convertissent et demandent
  le baptême. Il est difficile de déterminer avec certitude les régions qu’il a
  évangélisées Sulpice-Sévère s’abstient trop souvent d’indications précises.
  Sa mission paraît avoir été surtout active dans le centre, la Touraine,
  l’Anjou, les pays de Chartres, d’Autun, de Sens, de Paris. D’après Grégoire
  de Tours, il a visité aussi la Saintonge et l’Angoumois. Il a séjourné sans
  doute à Vienne, où on a retrouvé l’épitaphe d’une fidèle baptisée par lui[155].


      En 371, trois ans après la mort de saint Hilaire, l’évêché
  de Tours, étant devenu vacant par la mort de saint Lidoire, Martin avait été
  élu évêque de cette ville. Mais il ne voulut pas que ses nouvelles fonctions
  missent un obstacle à sa vie de moine. Tout le temps qui ne lui parut pas
  nécessaire à l’accomplissement de ses devoirs épiscopaux, il le passa à deux
  milles de Tours, dans un site sauvage, appelé Marmoutier, entre le flanc
  d’une colline et la Loire. Comme Ligugé, Marmoutier devint un centre de vie
  religieuse et d’apostolat. Beaucoup d’hommes appartenant à de nobles familles
  et que leur éducation n’avait pas accoutumés à ce genre de vie, y vinrent
  revêtir le grossier vêtement que Martin imposa à ses moines. Plusieurs
  d’entre eux, au témoignage de Sulpice-Sévère, devinrent évêques dans la suite
  et propagèrent autour d’eux la vie de mortification et de prière dont ils
  avaient contracté l’habitude à Marmoutier. On cite parmi eux saint Maurille,
  évêque d’Angers ; saint Victorius, évêque du Mans, et saint Brice, qui
  remplaça saint Martin sur le siège de Tours. Parmi les disciples de saint
  Martin, l’histoire doit aussi mentionner saint Patrice, apôtre de l’Irlande ;
  saint Corentin, évêque de Cornouaille ; un autre saint Martin, archevêque de
  Lyon ; saint Paulin de Nole ; saint Clair, que Sulpice-Sévère vit en songe,
  après sa mort, associé à la gloire de son maître, et Sulpice-Sévère lui-même,
  qui nous a laissé les plus précieux et les plus touchants souvenirs sur le
  saint apôtre de la Gaule.


      L’Eglise des Gaules doit à saint Martin l’établissement
  des paroisses rurales[156]. Tant que le
  christianisme n’était répandu que dans les villes, il n’existait pas de
  clergé- distinct de celui qui constituait le presbyterium épiscopal. Le canon
  18 du concile d’Arles, qui mentionne, en 314, des diacres urbains, diaconi urbici, suppose évidemment qu’il y
  avait alors des diacres ruraux, qui sans
  doute allaient prêcher et baptiser dans les campagnes. Le canon 21 du même
  concile, qui impose aux prêtres et aux diacres la stabilité dans la localité
  à laquelle ils sont attachés, a même paru à quelques auteurs faire allusion à
  l’existence de paroisses rurales. Cette interprétation n’est pas certaine,
  car le canon 21, comme le canon 2, qui lui est semblable, peuvent viser la
  stabilité dans le diocèse, et non dans la paroisse[157] ; mais le canon
  77 du concile d’Elvire suppose évidemment l’existence, en Espagne, sinon
  ailleurs, de diacres chargés de gouverner des groupes ruraux[158]. Quelle qu’ait
  été cette organisation embryonnaire, la création des paroisses rurales
  proprement dites en Gaule paraît s’être faite sous l’influence de trois
  causes : 1° quand, sous l’influence de la prédication de saint Martin ou de
  ses disciples, un groupement considérable de chrétiens se fut formé dans les
  campagnes, l’évêque fut amené à remplacer le simple diacre par un prêtre ou
  même par un chorévèque résidant[159] ; 2° de vieux
  documents nous apprennent que plusieurs riches convertis de cette époque,
  préoccupés de leur salut éternel et de la réparation de leurs fautes passées,
  donnèrent souvent aux évêques, pro remedio animæ
  suæ, des maisons et des terres au milieu desquelles ils firent
  construire une chapelle[160] ; cette
  chapelle devint le centre d’un nouveau groupement, et un prêtre ne tarda pas
  à y être attaché ; 3° le mouvement économique lui-même, l’extension et
  l’organisation des exploitations agricoles, marchant de pair avec la
  civilisation chrétienne, amenèrent, sur des points éloignés des villes, la
  formation de groupes de cultivateurs, qu’on ne pouvait facilement convoquer
  aux offices des dimanches et des jours de fête. Ici la construction de
  l’église et l’affectation du prêtre au service paroissial fut la conséquence
  du groupement lui-même. Mais, par un bienfait réciproque, l’érection des
  paroisses rurales fut, suivant la remarque d’un savant économiste, un des éléments qui contribuèrent le plus à limiter
  l’association agricole, le village[161]. On a remarqué
  que les églises rurales de cette époque furent généralement construites au
  croisement de deux voies romaines, de préférence dans les vici et les castra,
  parfois dans les loca deserta, quand
  elles furent l’œuvre des moines, très souvent au lieu et place des
  sanctuaires de l’idolâtrie[162].


      Martin ne déployait pas un moindre zèle à défendre la
  pureté de la foi qu’à la propager. Il mettait en garde les fidèles contre les
  pièges de l’arianisme, mais il se défiait de l’intervention de l’empereur Valentinien
  et de ses agents dans les querelles religieuses ; il craignait que le pouvoir
  civil, celui du moins qu’il avait sous les yeux, ne se montrât, en ayant
  l’air de protéger l’Eglise, rival jaloux plutôt que loyal auxiliaire. Nous
  verrons bientôt le saint évêque manifester ses sentiments à cet égard dans
  l’affaire de Priscillien et de ses disciples.


      Pendant qu’en Gaule le saint évêque de Tours déployait un
  tel zèle, préparant la nation à laquelle il consacrait ses efforts, à devenir
  un jour la fille aînée de l’Eglise, l’empire
  romain subissait à Andrinople le plus humiliant des revers. L’empereur Valens
  tombait dans la bataille, frappé à mort, au milieu des cadavres de ses
  meilleurs généraux et de la moitié de ses soldats. C’en était fait de toutes
  les défenses des frontières. Toutes les routes de Constantinople étaient
  ouvertes aux Barbares. Depuis la journée de Cannes,
  dit Ammien Marcellin, jamais la République n’avait
  été frappée d’un pareil coup. L’imagination populaire n’hésita pas un
  instant à qualifier la cause du désastre et à en indiquer le remède. Le prince qui venait de conduire l’empire à sa perte était
  un hérétique ; hérétiques aussi, par son fait et par ses ordres, les Barbares
  sous les coups desquels il périssait… Plus
  de paganisme, plus d’hérésie, la loi de l’Eglise pour unique loi de l’Etat :
  tels furent les cris de la détresse et de la conscience publiques[163]. Le jeune
  empereur Gratien, resté seul pour soutenir la lourde responsabilité de la
  défense de l’empire à cette heure critique, se tourna vers un général,
  naguère disgracié par Valentinien, et qu’il avait lui-même sacrifié à son
  avènement. Il s’appelait Théodose. Son père, après avoir donné, en Bretagne
  et en Afrique, les preuves des plus hautes capacités militaires, en
  repoussant les Barbares des frontières, avait été, à la suite d’intrigues et
  de cabales, rendu suspect à la cour et condamné à mort. Théodose, depuis
  lors, vivait solitaire dans l’Espagne, sa patrie, donnant l’exemple de toutes
  les vertus chrétiennes. Ce fut l’honneur de Gratien de s’adresser à ce noble
  serviteur, si mal récompensé jusque-là de ses services, et de lui confier, au
  lendemain de la bataille d’Andrinople, le commandement d’une armée. L’année
  suivante, en 379, il associait Théodose au gouvernement de l’empire. L’un et
  l’autre tombèrent d’accord pour reconnaître qu’ils ne pouvaient mieux assurer
  la prospérité de l’Etat que par une fidélité absolue aux lois de l’Eglise. La
  politique arienne ou semi-arienne des Constance et des Valens avait aussi
  tristement échoué que la politique païenne de Julien l’Apostat. Gratien et
  Théodose projetèrent de faire triompher une politique résolument catholique.
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    DEUXIÈME PARTIE. — Le catholicisme, religion d’État


     


    

       


      Jamais les circonstances n’avaient paru présager à
  l’Eglise un avenir plus prospère. Quand le génie de Constantin, avec un sens
  des réalités politiques et une hauteur de vues que peu d’hommes d’Etat ont
  égalés, libérait l’Eglise de ses entraves et préparait son hégémonie, le
  mouvement intellectuel qui devait donner à la pensée chrétienne des maîtres
  incomparables était à peine ébauché. Plus tard, lorsque les Hilaire, les Basile,
  les Ambroise, les Jérôme et les Chrysostome parurent, les pâles successeurs
  du grand empereur n’apportaient à la poursuite de son œuvre ni sa vaste
  intelligence ni sa constante fidélité.


      Les dernières années du Ve siècle vont offrir un plus
  merveilleux spectacle. La grandeur est partout, dans la chaire chrétienne
  comme sur le trône impérial. Si Théodose n’apporte pas dans son gouvernement
  le ferme équilibre de Constantin, il possède un esprit chrétien plus dégagé
  des influences païennes ; et saint Ambroise, saint Jérôme, saint Chrysostome,
  saint Augustin, arrivés à la pleine maturité de leur talent, vont donner au
  monde ces trésors de science, d’éloquence et de sainteté, que l’Eglise n’a
  plus revus avec une telle abondance au cours des siècles.


      De 379 à 395, une série de lois, de plus en plus
  restrictives, portées contre le paganisme, aboutissent à une interdiction
  absolue des pratiques idolâtriques ; l’eunoméisme, l’arianisme,
  l’apollinarisme, le priscillianisme, le macédonianisme, le manichéisme, toutes
  les hérésies, sont impitoyablement poursuivies ; la religion chrétienne
  triomphe dans toute la splendeur de son culte et dans toute la pureté de son
  orthodoxie. De la mort de saint Basile, en 379, à la prise de possession du
  siège d’Hippone par saint Augustin, en 395, saint Grégoire de Nysse, saint
  Jean Chrysostome, saint Jérôme, saint Ambroise, saint Epiphane, saint Paulin
  de Nole, Didyme l’Aveugle, Cassien, Rufin, saint Augustin lui-même,
  remplissent l’Orient et l’Occident de leurs chefs-d’œuvre. En 381, le concile
  œcuménique de Constantinople confirme et complète l’œuvre du concile de
  Nicée.


      La mort de Théodose, en 395, arrête malheureusement la
  marche de son œuvre de propagande catholique et de civilisation. Mais les
  principaux résultats de son action politique et religieuse ne périront pas,
  et, quoique tous les actes de Théodose le Grand ne méritent pas l’approbation
  d’une conscience chrétienne, il n’est pas d’empereur romain à qui l’Eglise
  doive une plus profonde reconnaissance, après Constantin le Grand.
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    CHAPITRE PREMIER. — DE LA MORT DE VALENS À LA CLOTURE DU CONCILE DE
CONSTANTINOPLE. - SAINT GRÉGOIRE DE NAZIANZE. (379-381).


     


    

       


      I


      La promotion de Théodose,
  écrit Tillemont, fut reçue avec une approbation
  universelle de tout le monde. Et certes quoique les éloges soient fort peu
  considérables dans la bouche d’un poète, il est difficile de ne pas croire
  avec Claudien que l’empire eût eu de la peine à se relever du misérable état où
  l’inondation des barbares l’avait réduit, si Théodose n’y eût mis la main et
  ne l’eût soutenu par sa valeur. La Dacie, la Thrace, l’Illybérie étaient
  perdues. Les Goths, les Alains, les Huns en possédaient une partie, et
  avaient saccagé le reste. Les Ibériens, les Arméniens et les Perses étaient
  aussi en armes contre les Romains[1]. Que de maux sous nos yeux ! s’écrie saint Grégoire,
  et que de maux dont nous apprenons la nouvelle par
  les autres ! Des pays entiers bouleversés de fond en comble, des milliers
  d’hommes mis à mort, la terre toute rouge de sang, un peuple étranger qui
  parcourt comme un maître un pays qui ne comprend pas même son langage !
  Ah ! qu’on n’accuse pas la lâcheté de nos soldats ; ils ont fait preuve de
  leur valeur ; ils ont assujetti toute la terre ; mais c’est la punition de
  nos péchés, de cette hérésie arienne qui a dominé si longtemps parmi nous[2].


      Réparer le désastre d’Andrinople, relever et fortifier les
  digues des frontières, un instant emportées par le flot des barbares, traiter
  séparément avec les chefs des tribus révoltées, pour les faire rentrer dans
  les cadres de l’administration romaine : tels furent les premiers soins de
  Théodose.


      Ces soins n’étaient que les préliminaires d’une œuvre plus
  importante et plus difficile. Sozomène raconte que, peu de temps après son
  élévation à la dignité impériale, Théodose, ayant demandé le baptême au saint
  évêque de Thessalonique, Ascole, questionna le prélat sur l’état religieux de
  l’empire. Ascole lui répondit que les Eglises de l’Occident, jusqu’à la
  Macédoine, étaient unies dans la vraie foi, adoraient toutes le Fils et le
  Saint-Esprit de même que le Père ; mais que toutes celles qui étaient plus à
  l’Orient étaient divisées en un grand nombre de sectes, que l’Eglise n’était
  pas moins troublée que l’Etat dans cette partie de l’empire, que les ariens y
  étaient maîtres des églises à Constantinople, à Antioche et dans la plupart
  des grandes villes[3].


      Ascole disait vrai. Les mille tronçons des hérésies
  arienne, macédonienne, novatienne, apollinariste, s’agitaient dans des
  convulsions qui témoignaient sans doute plus d’irritation que de vitalité,
  mais qui n’en troublaient pas moins profondément la partie de l’empire qui
  venait d’être confiée au gouvernement de Théodose.


      A Constantinople, les eunoméens se montraient plus agités
  et plus insolents que jamais. Saint Grégoire de Nysse nous a laissé le
  tableau pittoresque de leur propagande tapageuse. Partout,
  sur les places publiques et dans les carrefours, dans les rues et dans les
  ruelles, des gens vous abordaient en dissertant à tort et à travers sur la
  Trinité. Demandiez-vous à un changeur de la monnaie ? Il entreprenait la
  question de l’Engendré et de l’Inengendré. Interrogiez-vous un boulanger sur
  le prix du pain ? Le Père est plus grand, vous
  répondait-il, et le Fils lui est subordonné.
  Vous alliez prendre un bain : A mon avis,
  vous déclarait le baigneur anoméen, le Fils vient tout simplement du néant.
  Devons-nous dire que ces gens étaient fous ?
  conclut saint Grégoire. A tout le moins, l’hérésie
  leur avait tourné la tête[4].


      A Constantinople et dans les provinces asiatiques de
  Bithynie, de Paphlagonie et de Phrygie, les novatiens comptaient encore de
  nombreux adeptes. Sous Valens, un novatien fort instruit, Marcien, à qui
  l’empereur avait confié l’éducation de ses filles Anastasie et Carosa,
  profita de la faveur dont il jouissait auprès du souverain pour obtenir
  l’adoucissement des mesures de rigueur prises contre ses coreligionnaires[5] ; et ceux-ci
  purent propager autour d’eux leurs doctrines rigoristes.


      Plus farouches, les diverses sectes qui se rattachaient au
  montanisme se cantonnaient en Phrygie autour de Pépuze. Le code Théodosien
  mentionne leurs adhérents sous les noms de Phrygiens, de Pépuziens et de
  Priscillianistes[6].
  D’autres hérétiques, sous les dénominations bizarres de Saccophores, d’Apotactiques
  et d’Hydroparastates, se livraient aux pratiques les plus étranges. Saint
  Epiphane cite, comme se rattachant à la même école, les Massaliens ou
  Euchites, c’est-à-dire les Prieurs. C’étaient des gens qui avaient renoncé à leurs biens, ne
  vivaient que d’aumônes, allaient et venaient toujours priant, et ne faisant
  autre chose. Le soir venu, ils dormaient eu plein air, autant que possible.
  Des offices de l’Eglise et de ses jeûnes, ils ne s’inquiétaient en aucune
  façon. Par la prière et le détachement absolu des biens de ce monde, ils se
  tenaient en rapport avec Dieu, et en un rapport si étroit, qu’ils
  n’hésitaient pas à s’attribuer à eux-mêmes les qualifications d’anges, de
  prophètes, de patriarches, de Christs. Suivant eux, le baptême n’efface que
  les péchés passés ; il n’empêche pas qu’en chaque homme il n’habite, dès sa
  naissance, un démon, avec lequel il faut lutter sans cesse. La lutte contre
  les démons les préoccupait extrêmement ; quand elle s’exaspérait en eux, on
  les voyait faire le geste de lancer des traits, exécuter d’énormes bonds ou
  même se mettre à danser[7]. Ni les
  condamnations prononcées contre les Massaliens par l’évêque d’Iconium,
  Amphiloque, et par celui d’Antioche, Flavien, ni les mesures législatives qui
  suivirent ces condamnations, n’eurent raison de la secte, qui se maintint
  longtemps en Asie-Mineure.


      L’apollinarisme, qui avait débuté comme une querelle
  d’école, s’était constitué à Antioche sous forme de parti, lorsqu’un ami
  d’Apollinaire, Vitalis, prêtre de Mélèce, voulut passer du côté de Paulin.
  Paulin l’ayant repoussé à cause de ses doctrines, et Mélèce n’ayant plus
  voulu te recevoir à cause de sa défection, il organisa dans la ville une
  Eglise à part, dont il se proclama l’évêque. Ce qui fit, avec Paulin, Mélèce,
  et l’évêque arien Euzoïus, quatre évêques dans Antioche. De là, sous l’impulsion
  de Vitalis et d’Apollinaire lui-même, le parti apollinariste chercha à
  rayonner, prêcha la doctrine d’un Christ imparfaitement homme, fonda deux
  Eglises schismatiques à Béryte et à Laodicée, chercha même, après la mort de
  Valens, à mettre la main sur l’Eglise de Constantinople. Le concile de
  Constantinople devait le séparer de l’Eglise catholique comme hérétique.


      Le schisme d’Antioche devait d’ailleurs se compliquer par
  l’élection d’Evagre, que Paulin, sur son lit de mort, sacra lui-même, sans
  l’assistance d’aucun évêque. Cette irrégularité, et le seul fait qu’Evagre
  tenait son élection de Paulin, le fit rejeter par les partisans de Flavien.
  Malgré les efforts de Théodose, le schisme d’Antioche devait survivre à la
  mort d’Evagre et à celle même de Flavien.


      En dehors des schismes et des hérésies déclarés, des
  troubles, çà et là, agitaient l’Eglise. Les barbares, incorporés dans les
  armées romaines, y rapportaient leur vague arianisme ; Diodore de Tarse, en
  réagissant contre l’apollinarisme, préludait aux exagérations en sens
  contraire de Théodore de Mopsueste et de Nestorius ; et les pieux pèlerins de
  Terre Sainte, tels que Rufin et Mélanie, s’alarmaient de voir l’Eglise de
  Jérusalem elle-même déchirée par des luttes intestines.


      Somme toute, le péril que toutes ces agitations faisaient
  courir à l’Eglise n’était pas formidable. L’arianisme et le macédonianisme
  perdaient chaque jour des adhérents. Les eunoméens étaient divisés entre eux.
  L’étrangeté des pratiques ou des opinions de plusieurs sectes les livraient
  au ridicule. Quand l’évêque arien Démophile fut mort, son successeur ayant
  pour principal appui un pâtissier syrien, le parti tout entier fut désigné
  sous le nom de parti des pâtissiers (psathyriani).
  L’Eglise catholique donnait au contraire le spectacle d’une organisation
  compacte, fortement hiérarchisée, universellement respectée. L’Occident ne
  comptait aucun schisme puissant, aucune hérésie redoutable. L’Eglise romaine
  justifiait de plus en plus l’hégémonie qu’elle tenait du Christ et de la
  tradition par les services qu’elle rendait à la paix des Eglises
  particulières et à la civilisation du monde. Le pape Damase avait fixé les
  degrés d’une hiérarchie qui s’étendait aussi strictement à l’Orient qu’à
  l’Occident. Enfin l’union qui venait de s’établir entre le pape et l’empereur
  était un gage nouveau d’un prochain triomphe.


      Voilà pourquoi, dans son ensemble et malgré tout,
  l’opinion publique demandait que l’unité religieuse se fit, et se fit autour
  du siège romain. Un cri public irrésistible, parti
  des rangs, non de l’Eglise, mais de la foule, réclamait contre les divisions
  religieuses des remèdes énergiques[8]. Au surplus,
  l’unité religieuse était dans les traditions impériales elles-mêmes. En dépit de toutes les protestations de tolérance, aucun
  des empereurs du IVe siècle, pas plus Julien que les autres, n’avait renoncé
  à l’unité religieuse[9], et il était
  visible aux yeux de tous que cette unité ne pouvait se faire autour d’une
  hérésie. Or, Théodose était du nombre de ces hommes
  d’Etat qui savent se faire les interprètes énergiques et habiles des besoins
  de leurs contemporains. Son génie n’était pas de ceux qui imposent leurs
  volontés à leur siècle ; c’était un esprit simple, droit, mais qui ne se
  montrait en aucun genre ni inventif, ni original. Il ne mit pas un instant en
  doute qu’en prenant la couronne il avait assumé la tâche de délivrer les
  esprits de l’erreur aussi bien que le territoire de l’invasion, et même que
  ces deux devoirs ne pouvaient s’accomplir l’un sans l’autre ; et cette
  conviction ne rencontra pas de contradicteurs[10].


       


      II


      Théodose, dit Tillemont, crut devoir agir avec beaucoup de réserve. Il ne voulut
  point employer la sévérité envers les hérétiques ; de telle sorte que les
  plus ardents craignirent qu’il ne fût pas capable de réparer les pertes que
  l’Eglise avait souffertes par la violence de Valens, son prédécesseur. Saint
  Grégoire de Nazianze lui-même, quoique très porté à la modération, n’ose dire
  si c’était chez lui défaut de zèle, excès de timidité ou sage prudence.
  L’événement semble avoir décidé en faveur de Théodose. Car il rétablit
  entièrement la foi catholique et abattit extrêmement les hérétiques, non en
  forçant les peuples à abandonner leurs erreurs, mais en les portant peu à
  peu, et surtout en se déclarant hautement en faveur de la vraie foi[11].


      La politique religieuse de l’empereur se trouve nettement
  exprimée dans l’édit qu’il publia le 28 février de l’année 380 : C’est notre volonté, disait-il, que tous les peuples soumis au gouvernement de notre
  clémence demeurent dans la religion telle que le divin apôtre Pierre l’a
  transmise aux Romains, et telle que la suivent encore aujourd’hui, comme
  chacun sait, le pontife Damase et Pierre, évêque d’Alexandrie, hommes d’une
  sainteté apostolique : de telle sorte que, suivant la discipline des apôtres
  et la doctrine évangélique, nous croyions tous la divinité unique du Père, du
  Fils et du Saint-. Esprit, unis dans une majesté égale et une sainte Trinité.
  Nous ordonnons que ceux qui suivent cette loi prennent seuls le nom de
  chrétiens catholiques, et que tous les autres qui s’en écartent, en dépit de
  toute raison, portent l’infamie du nom d’hérétiques ; que leurs réunions ne
  portent pas le nom d’Eglises, et qu’ils aient à souffrir la punition d’abord
  de la vindicte divine, et ensuite de telle mesure que nous pourrons prendre
  sous l’inspiration céleste[12].


      Théodose ne renonça donc pas à faire favoriser la religion
  par des lois sagement protectrices ; mais il compta surtout, pour la
  propagation de l’Evangile, sur l’Eglise elle-même, sur le zèle de ses
  Docteurs et sur l’autorité de sa hiérarchie.


      A. vrai dire, en reconnaissant à l’Eglise catholique seule
  une existence officielle et en n’accordant aux hérétiques qu’une tolérance
  légale, Théodose n’innovait pas. Eusèbe nous a conservé une exhortation de
  Constantin adressée directement aux hérétiques novatiens, valentiniens,
  marcionites, pauliniens, montanistes et autres, pour les engager à rentrer
  dans l’Eglise ; et cette exhortation vise une loi d’après laquelle les
  réunions religieuses sont interdites aux dissidents et leurs biens de
  communauté, usurpés à l’Eglise catholique, doivent lui faire retour[13]. La loi ici
  mentionnée n’avait pas été rigoureusement et universellement appliquée. On
  n’y avait eu recours que lorsque les troubles suscités par les hérétiques
  avaient paru préjudiciables à l’ordre public. Dans de telles circonstances,
  l’opinion publique trouvait naturelle l’intervention de l’Etat ; l’Eglise ne
  protestait que contre ce qui lui paraissait une ingérence du pouvoir ci vil
  sur son propre domaine. Le fait important était la situation officielle
  reconnue à la grande Eglise, à l’Eglise catholique, et refusée aux groupes
  dissidents. De là résultait une orthodoxie d’État.
  L’État était obligé de savoir quel était, entre les partis en conflit, celui
  qui représentait le christianisme authentique, celui qu’il devait reconnaître
  et protéger comme tel[14]. Aussi avait-on
  vu, depuis Constantin, les souverains chrétiens faire des enquêtes,
  intervenir dans les querelles, assembler des évêques. Théodose prenait un
  moyen plus simple et plus sûr. Pour lui, était catholique quiconque se
  trouvait en communion avec le pontife Damase,
  évêque de Rome. Jamais Théodose ne déterminera par lui-même un formulaire de
  foi ; jamais il ne s’attribuera le droit de déposer un évêque. Ce sont
  affaires de l’Eglise. Dans telle mesure administrative, on pourra trouver que
  le souverain, en fait, a dépassé les limites de son pouvoir ; mais dans les
  soixante-dix lois que renferme le titre De Hæreticis au Code Théodosien[15], on ne
  rencontrera pas une contradiction de ces principes. Une des premières en date
  de ces lois, celle du 3 août 379[16], ne fait que
  remettre en vigueur l’ancienne loi qui interdisait les assemblées des,
  hérétiques, loi qui paraît avoir été suspendue par les prédécesseurs de
  Théodose.


      Il semble d’ailleurs que toute cette législation
  religieuse de Théodose ait été plus indicative que coercitive. Le seul fait
  que plusieurs lois reviennent sur le même objet est significatif de ce
  caractère, tout au moins du peu de rigueur avec laquelle on poursuivait
  l’exécution de tels édits. Il en fut autrement des lois qui n’avaient pas
  pour objet direct un caractère pénal, de celles qui ne faisaient que
  promouvoir le respect dû au Christ et à son Eglise, telle que la loi qui,
  pendant le carême, en souvenir de la pénitence du Sauveur, suspendait
  l’exécution de tout châtiment corporel.


      Du reste, on aurait tort d’attribuer à la législation de
  Théodose le succès grandissant du catholicisme vers la fin du IVe siècle. Désormais, ainsi que le fait justement remarquer un
  historien, le sort en était jeté. Que l’empereur fût ou non favorable, le
  christianisme était sûr du succès. Quand on pense qu’il ne cessait de
  progresser en Afrique malgré le scandale donatiste, que la crise arienne, que
  des évêques comme Eusèbe de Nicomédie, Grégoire et Georges d’Alexandrie,
  Eudoxe de Constantinople, ne l’empêchaient pas de conquérir l’Orient, on peut
  juger de ce que lui pouvait la malveillance officielle ou même la persécution[17].


       


      III


      En Occident, sous le gouvernement de l’empereur Gratien,
  la querelle du priscillianisme confirmait la même vérité.


      Il est peu d’histoire plus dramatique que celle de
  Priscillien et de sa doctrine. Né en Espagne, de
  parents nobles, dit Sulpice-Sévère, témoin
  contemporain des faits qu’il rapporte, Priscillien était un homme extrêmement
  riche, actif, remuant, élégant, beau parleur, et devenu savant grâce à ses
  vastes lectures. Certes, vous eussiez trouvé chez cet homme, et en abondance,
  les dons de l’esprit et du corps. Heureux s’il n’eût pas gâté par des
  occupations perverses un si heureux naturel ! Sa vanité était extrême ;
  son savoir dans les sciences profanes l’enorgueillissait à l’excès ; même il
  passait pour s’être occupé de magie dès sa première jeunesse. Il n’eut pas
  plutôt entrepris de propager sa spécieuse doctrine que, grâce à sa puissance
  pour persuader et à ses dons pour séduire, il attira dans sa société beaucoup
  de nobles et de gens du peuple[18].


      Quelle était cette doctrine pernicieuse ? Sulpice-Sévère
  la rattache au gnosticisme égyptien. S’il faut en croire les témoignages
  postérieurs d’Orose, de saint Jérôme, de saint Augustin et du pape saint Léon
  le Grand, elle rassemblait les erreurs de presque toutes les hérésies,
  sabellianisme, marcionisme, manichéisme, apollinarisme, et les unissait, en
  un informe chaos, à plusieurs superstitions païennes. La publication, en
  1889, de onze opuscules de Priscillien, découverts par le docteur Schepss
  parmi les manuscrits de l’université de Wurzbourg[19], a d’abord
  vivement déconcerté les historiens. Priscillien y apparaît combattant
  précisément plusieurs des doctrines qui lui ont été attribuées dans la suite.
  Au surplus, il y révèle un talent remarquable, quoique parfois troublant. Une souplesse poussée jusqu’à la subtilité, de la nuance
  jusqu’au chatoiement, la recherche laborieuse de l’allégorie, rendent la
  lecture un peu pénible et dispersent l’intérêt[20]. Au demeurant,
  une science réelle des saintes Ecritures donne à Priscillien une place à côté de ceux qui, en bien petit nombre, et
  dans la mesure où le permettait l’esprit du IVe siècle, se sont intéressés
  aux questions d’érudition et de critique[21]. Mais on ne
  tarde pas à découvrir les défauts capitaux du prestigieux écrivain.
  Priscillien ne cache pas sa prétention d’interpréter lui-même l’Ecriture à la
  lumière de l’inspiration divine. Or, comme on l’a remarqué avec beaucoup de
  finesse, on ne tient pas si fort à établir les
  droits de l’interprétation personnelle quand on n’a pas à défendre une
  doctrine particulière[22]. Par cette
  première tendance, l’exégète espagnol prélude à Wicleff et à Luther.
  Priscillien aime aussi à répéter que les livres reconnus canoniques en
  supposent d’autres, que les quatre évangiles n’ont pas recueilli toutes les
  paroles de Jésus ; et, par cette affirmation, il prépare ses disciples à
  accepter avec avidité la plupart des légendes suspectes que les gnostiques
  avaient rattachées à la personne de tel ou tel apôtre. Enfin Priscillien, par
  une obstination qu’on ne rencontrera que dans les hommes de Port-Royal, veut
  demeurer catholique à tout prix. On l’accuse de
  sabellianisme, il anathématise les patripassiens ; de marcionisme, il
  condamne Marcion ; de manichéisme, il maudit Manès[23]. Ainsi
  s’expliquent les nombreuses protestations d’orthodoxie qui remplissent ses
  ouvrages. Mais ce qui s’explique en même temps, c’est qu’au temps de saint
  Augustin et de saint Léon le Grand, même au temps où Sulpice-Sévère écrivit
  sa Chronique,
  vers l’an 400, les disciples de Priscillien et lui-même aient apparu sous un
  jour si défavorable aux fidèles soucieux de l’orthodoxie.


      L’astucieux hérétique fut dénoncé et poursuivi par un prélat
  dont le probe historien Sulpice-Sévère ne nous trace pas un portrait avantageux,
  Ydace, évêque de Mérida. Je puis affirmer,
  écrit Sévère, qu’Ydace n’avait ni scrupule ni
  conscience. Il était présomptueux, bavard, impudent. Il portait la folie
  jusqu’à incriminer comme complice ou disciple de Priscillien tout homme pieux
  ayant le goût de l’étude ou s’imposant des jeûnes prolongés. Le misérable osa
  même lancer publiquement une infamante accusation d’hérésie contre Martin,
  homme de tout point comparable aux apôtres. Ydace commença par accuser
  Priscillien d’avoir employé des formules de magie. L’inculpé protesta
  hautement. Deux de ses amis, Instantius et Salvianus, avaient reçu récemment
  l’épiscopat ; ils appuyèrent Priscillien de tout leur pouvoir, et formèrent
  même avec lui une sorte de conjuration. Ydace écrivit alors au pape Damase.
  Le pontife, se méfiant sans doute de l’accusateur comme de l’accusé, répondit
  en recommandant fortement de ne pas procéder contre des absents et contre
  ceux qui n’auraient pas été entendus, ne quid in absentes et inauditos decerneretur[24]. Un concile se
  tint à Saragosse en 380[25], qui condamna
  Priscillien, les deux évêques Instantius et Salvianus, et un laïque,
  Helpidius[26].
  Mais les hérétiques refusèrent de se soumettre. Bien plus, l’évêché d’Avila,
  dans la province d’Ydace, étant devenu vacant, ils y élurent Priscillien,
  encore laïque ; puis, ayant suscité un mouvement contre l’évêque de Mérida,
  ils le dénoncèrent, sous divers chefs d’accusation, à l’épiscopat espagnol.
  L’affaire prenait des proportions énormes. Une démarche d’Ydace lui donna un
  retentissement plus grand encore. De concert avec un de ses collègues de
  l’épiscopat espagnol Ithace d’Ossobona, il sollicita l’intervention du
  pouvoir séculier, et obtint de l’empereur Gratien un rescrit chassant les priscillianistes
  de toutes les terres de l’empire.


      A ce recours à l’empereur, Instantius, Salvianus et
  Priscillien répondent par un recours au pape. Ils se rendent à Rome en
  personne, mais ils y arrivent avec un tel cortège de disciples scandaleux,
  que Damase refuse de les recevoir. Une série d’intrigues se poursuit entre
  les deux groupes adverses, jusqu’à l’entrée en scène de l’empereur Maxime,
  qui, après s’être emparé du pouvoir dans les Bretagnes, envahit la Gaule et
  s’installe victorieux à Trèves. Par un mémoire habile, plein d’inculpations
  atroces, Ithace a prévenu Priscillien et gagné le nouvel empereur à sa cause.
  Sous l’inculpation de magie, Priscillien est condamné à mort et exécuté avec
  six de ses partisans. Une commission militaire est envoyée en Espagne pour
  rechercher ses autres complices et en faire une justice sommaire.


      Tant de rigueur indigna le saint apôtre des Gaules, Martin
  de Tours, alors dans tout le prestige de sa sainteté. Il se trouvait à Trèves
  au moment du procès, et peut-être s’y était-il rendu dans le dessein d’y
  faire prévaloir cette discrétion dans la justice qu’avait demandée le pape
  Damase[27]. Il avait vu
  l’empereur, et n’avait quitté la ville qu’après avoir obtenu de Maxime la
  promesse que le sang ne serait pas versé. Après l’exécution, il refusa, en
  signe de protestation, de communiquer avec Ithace et ceux de son parti. Une
  seule fois, dit Sulpice-Sévère, pressé d’assister à l’ordination d’un saint
  évêque, Félix, il se résolut à se mettre en communion avec les ithaciens,
  mais, jusqu’à sa mort, qui arriva en 397, il regretta ce mouvement de
  générosité mal comprise, et, tout en blâmant plus qu’aucun autre les erreurs
  des priscillianistes, il ne cessa de protester contre une exécution inspirée
  par la haine plus que par le souci de défendre la vérité. L’Eglise devait
  bientôt, par des décisions solennelles du pape Sirice et du concile de Turin,
  donner une approbation éclatante à cette conduite. Ithace fut déposé, et ses
  adhérents furent excommuniés[28]. Sans abandonner
  son droit de proscrire et de réprimer l’hérésie, dans la mesure où elle
  trouble l’ordre social et la foi des fidèles, l’Eglise a toujours pensé que
  le premier moyen qu’elle doit employer pour faire triompher la doctrine orthodoxe
  est la sainteté de ses ministres et la science de ses docteurs.


      C’est à de pareils sentiments qu’obéissait l’empereur
  Théodose, en favorisant de tout son pouvoir les saints évêques et les savants
  défenseurs de la foi que la Providence avait suscités sous son règne.


       


      IV


      Au premier rang de ceux-ci était Grégoire de Nazianze.


      En 372, Grégoire, cédant aux sollicitations pressantes de
  son vénérable père, s’était décidé à partager avec lui le fardeau de l’Eglise
  de Nazianze. Mais après la mort de son père et de sa mère, que son frère
  Césaire et sa sœur Gorgonie avaient précédés dans la tombe, Grégoire, privé
  de tous ses proches, le cœur brisé et la santé chancelante, s’était retiré,
  en 375, dans le monastère de Sainte-Thècle, à Séleucie d’Isaurie. Il y
  goûtait enfin ces joies de la vie contemplative après lesquelles il avait si
  longtemps soupiré. En 379, la nouvelle de la mort de son ami Basile vint
  l’affermir dans la pensée de dire au monde un éternel adieu, de ne plus
  quitter sa chère retraite que pour le ciel. Que
  fais-je ici-bas, disait-il, quand la meilleure moitié de moi-même m’a été
  ravie ? Combien de temps encore se prolongera mon exil ? Au moment
  même où il pleurait ainsi son ami, le peuple et le clergé de Constantinople
  l’appelaient au milieu d’eux. La chrétienté de la capitale, longtemps
  opprimée par les ariens, avait vu luire, à l’avènement de Théodose,
  l’espérance d’un avenir meilleur. A défaut du grand Basile, que Dieu venait
  de rappeler à Lui, elle implora le secours de Grégoire. L’ascendant de son
  éloquence et de ses vertus lui parut capable de rallier le troupeau des
  fidèles, de soutenir leur courage contre les menées des hérétiques. Sollicité
  de rétablir la discipline et la foi dans la plus grande Eglise de l’Orient,
  l’humble prélat, qui avait redouté le gouvernement d’une obscure chrétienté,
  dut faire appel à toute sa vertu pour répondre à cette invitation. Il se
  rendit à Constantinople. Les ariens avaient enlevé aux catholiques toutes
  leurs églises. Grégoire se logea dans la maison d’un de ses parents, et y
  convoqua les fidèles. Il sortait rarement, faisant peu de visites, aimant à
  demeurer seul chez lui, pour y étudier et y méditer longuement. Cette réserve
  austère lui valut des sympathies. Le peuple le vénéra bientôt comme un saint.
  Quand il parut dans la chaire, son éloquence acheva de gagner les cœurs. Dans
  la parole du saint évêque, c’était toute son âme qui vibrait. Nous avons les
  principaux discours qu’il prononça clans ces circonstances. Ils sont connus
  sous le nom de Discours théologiques. Par leur solidité comme par leur
  vigueur, ces discours ont valu à Grégoire de Nazianze le surnom de Théologien. Il avait pris pour sujet la défense de
  la foi chrétienne contre les erreurs courantes. Les catholiques y
  accoururent, suivant ses propres expressions, comme
  des personnes altérées qui auraient trouvé une Pontai ne pour apaiser leur
  soif[29].
  Les hérétiques et les païens vinrent aussi l’écouter, les uns pour
  s’instruire, d’autres pour goûter du moins le charme de sa parole. Afin de
  l’entendre de plus près, on forçait les balustrades qui fermaient l’endroit
  où il prêchait[30].
  Des applaudissements entrecoupaient souvent ses discours. Plusieurs, pour
  n’en rien perdre, les écrivaient au moment où il les prononçait[31]. En vain les
  ariens de toutes nuances essayèrent-ils de jeter la discorde parmi les
  fidèles, et de contrebalancer ainsi l’action du saint évêque. Son éloquence,
  électrisant les âmes, triompha de tout. Le troupeau des fidèles augmentait de
  jour en jour. La communauté catholique de Constantinople ressuscitait.
  Grégoire, ayant converti en chapelle l’endroit où il groupait les fidèles,
  lui donna le nom d’Anastasis ou de Résurrection. C’est
  cette Eglise, disait-il, qui a comme
  ressuscité la parole de Dieu, naguère si méprisée à Constantinople. C’est le
  lieu de notre commune victoire. C’est la nouvelle Silo, où l’arche a enfin
  trouvé une demeure fixe[32].


      Le moment vint où la colère des ariens ne put plus se
  contenir. Le jour de Pâques de 379, une troupe d’hérétiques, conduite par des
  meneurs, se rendit à l’Anastasis, assaillit les fidèles à coups de pierres. A bas, criait-on, ceux qui
  adorent les trois Dieux ! C’était la calomnie ajoutée à
  l’agression brutale. Grégoire fut blessé, et l’un des siens laissé pour mort.
  Le saint empêcha ses amis de recourir à l’empereur. Je
  suis venu prêcher la paix, leur dit-il. Le
  châtiment sans doute, a son utilité, car il sert à prévenir le mauvais
  exemple ; mais la patience vaut mieux encore. Si le châtiment punit le mal,
  la patience amène le bien[33]. Il revenait souvent
  sur de pareilles maximes. Dans un de ces discours, où l’on sent passer, pour
  ainsi dire, le courant de sympathie réciproque qui unit le vrai orateur à son
  auditoire, il disait : Mes enfants, savez-vous ce
  qu’il y a de meilleur au monde ? Examinons ensemble… Moi, je vous dirai que c’est la paix… Il y avait chez les Hébreux une loi qui défendait la
  lecture de certains livres aux âmes encore mal assurées. Il faudrait qu’on
  défendît, chez nous, à n’importe quelle personne, de disputer à toute heure sur
  la foi. Ah ! il faudrait le défendre surtout à ceux que brûle le désir
  de se mettre en avant, à ceux qui s’échauffent à la moindre difficulté, à
  ceux qui ont la manie du bavardage… Comprendre
  les choses divines est si ardu ! Les expliquer est si laborieux !…
  Vous ne savez pas, mes enfants, la grâce que Dieu
  vous fait de pouvoir vous taire, tandis que moi, sur des sujets si grands
  qu’ils m’épouvantent, je suis obligé de parler ![34]…


      La bonté de Grégoire allait parfois jusqu’à la candeur.
  Des intrigants en abusèrent. Un jour on vit arriver à Constantinople un homme
  étrange. Il portait le manteau blanc, le grand bâton et les longs cheveux,
  teints en roux, des philosophes cyniques. Il s’appelait Maxime et appartenait
  effectivement à la secte dont il portait le costume, mais il professait, en
  même temps, à l’entendre, le christianisme le plus pur. Il avait même,
  disait-il, confessé la foi dans une persécution. Grégoire se laissa prendre à
  ces affirmations, reçut l’étranger à sa table, l’entoura de vénération, et
  prononça même publiquement son éloge[35]. Or, tandis
  qu’il trompait ainsi la candeur du saint évêque, Maxime ourdissait contre lui
  un infâme complot. L’imposteur n’ambitionnait rien moins que de supplanter
  Grégoire sur le siège de Constantinople. Ayant préalablement gagné, on ne
  sait par quels moyens, la confiance du patriarche Pierre d’Alexandrie, il se
  fait envoyer de la capitale de l’Egypte sept hommes choisis, destinés à se
  porter garants de ses titres. En même temps, il s’entoure d’un grand nombre
  de marins de la flotte impériale, gagne à prix d’argent quelques familiers de
  Grégoire, et, choisissant un moment où celui-ci est malade, s’introduit avec
  sa troupe dans l’église d’Anastasis, où on ne sait quels évêques prétendent
  procéder à sa consécration. Mais la cérémonie, accomplie au milieu d’une
  pareille assemblée, ne se poursuit pas sans tumulte. Le bruit s’en répand
  dans la ville. Le peuple accourt. Maxime et ses amis se réfugient dans la
  maison d’un joueur de flûte, où s’achève l’ordination.


      Grégoire constate, une fois de plus, que, s’il a tous les
  dons qui attirent la sympathie des âmes droites, il n’a rien de ceux qui
  permettent de déjouer l’astuce des méchants. Mortifié de son erreur, se
  frappant la poitrine, s’accablant de malédictions, il tente, encore une fois,
  de regagner sa solitude. Mais il se trouve en présence des réclamations de
  tout son peuple, qui le conjure de rester à sa tête, qui s’écrie : Si vous partez, c’est la Trinité qui part avec vous.
  Il consent alors à ne prendre que le repos nécessaire à sa santé, et revient,
  bientôt après, reprendre à Constantinople son ministère interrompu. Au mois
  de novembre 380, l’empereur Théodose l’y rejoint. Dieu,
  dit-il à Grégoire en l’abordant et en l’embrassant, se
  sert de moi pour vous placer à la tête de cette Eglise. Je crois que le
  peuple des fidèles me ferait violence si je me refusais au plus ardent de ses
  vœux[36].


      L’empereur voulut lui-même présider à son installation[37]. Il somma
  préalablement l’évêque arien, Démophile, d’adhérer à la foi de Nicée, sinon
  d’abandonner, lui et ses prêtres, toutes les églises de la ville. Démophile
  ayant refusé de se soumettre, et tous les temples occupés par l’hérésie ayant
  été évacués, Théodose, le 26 novembre au matin, fit occuper par ses troupes
  la grande église de Sainte-Sophie. Puis, ayant placé Grégoire au milieu d’une
  escorte, il prit en personne la direction du cortège vers le temple. Mais
  laissons Grégoire de Nazianze-nous raconter lui-même ses impressions.


      Un brouillard épais couvrait la
  ville comme d’un voile sinistre. Autour de la basilique, la multitude des
  ariens, dépossédés de leur temple, grondait, comme se préparant à une émeute.
  On entendait, du milieu de la foule, monter des cris de rage contre moi.
  L’empereur, entouré d’officiers, sortit du palais. Je le précédais, pâle,
  tremblant, respirant à peine. Mes regards ne rencontrant partout que des
  menaces, je les tins fixés vers le ciel. Le héros, calme et impassible,
  poursuivait sa route. Enfin, sans presque savoir comment j’y étais venu, je
  me trouvai sous les voûtes de la basilique. Me prosternant alors, et levant
  les mains au ciel ; j’entonnai avec tout le clergé un cantique d’action de
  grâces. En ce moment, par une faveur céleste, le soleil, dissipant les
  nuages, illumina le temple d’une clarté radieuse. On eût dit que l’empire des
  ténèbres cédait enfin à la lumière du Christ. Le tabernacle étincelait de
  mille feux. Une acclamation unanime se fit entendre comme un tonnerre. Grégoire évêque ! disait la foule, soudain convertie. Ce cri se répétait sans
  interruption. Grégoire aurait voulu se lever pour arrêter cet élan. La force
  lui manqua. Un de ses prêtres, placé près de lui, se chargea de transmettre à
  l’assistance ces paroles entrecoupées : Assez de cris, mes amis. C’est aujourd’hui
  l’heure de rendre grâces à Dieu ; il sera temps ensuite de songer au reste. Un murmure d’approbation accueillit ce dernier essai de
  résistance d’une modestie vaincue. Le service divin s’acheva sans nouveau
  trouble. Ce ne fut que le lendemain que Grégoire, tout en protestant toujours
  qu’il ne regardait pas sa nomination comme définitive, tant qu’un concile ne
  l’aurait pas confirmée, consentit à prendre place sur le trône épiscopal[38]. A partir de ce
  jour, la chapelle d’Anastasis fut abandonnée ; ce fut à Sainte-Sophie que
  retentit l’éloquence de Grégoire de Nazianze. Peu de temps après, le concile
  œcuménique de Constantinople devait prononcer la nullité de l’ordination de
  Maxime et déclarer canoniquement Grégoire évêque de Constantinople. Il allait
  même, bientôt, en cette qualité, après la mort de Mélèce, présider le grand
  concile de 381.


       


      V


      Ainsi, après un demi-siècle d’usurpation arienne, les
  églises de Constantinople étaient rendues au clergé catholique sans qu’une
  goutte de sang eût été répandue. Ce résultat n’avait été rendu possible que
  par la prédication de saint Grégoire de Nazianze. A Milan, à Nysse, en
  Cappadoce, dans les solitudes voisines d’Antioche, à Alexandrie, et dans la
  ville même de Constantinople, à côté de saint Grégoire, sous la bienveillante
  protection de Théodose et de Gratien, saint Ambroise, saint Grégoire de Nysse,
  Didyme l’Aveugle, saint Jean Chrysostome et saint Jérôme, accomplissaient,
  par leurs discours et par leurs écrits, une œuvre semblable.


      Depuis la mort de Valens et le partage de l’empire entre
  Gratien et Théodose, l’évêque de Milan, Ambroise, était devenu le confident
  du jeune empereur d’Occident ; on peut croire même que le désir de profiter
  des conseils d’Ambroise fut le principal motif qui détermina Gratien à
  quitter Trèves pour se fixer dans cette capitale. Gratien
  apportait à Milan toutes les inquiétudes d’une jeunesse sans expérience et
  d’une conscience timorée. Ambroise, par suite des fonctions qu’il avait
  remplies, se trouvait joindre à l’autorité sacerdotale une capacité politique
  éprouvée. L’intimité fut bientôt complète entre l’empereur et l’évêque. Le
  palais impérial fut ouvert familièrement à Ambroise. La conduite jusque-là
  débile et hésitante du jeune prince prit une suite, une fermeté dont ses
  principaux actes législatifs donnent le témoignage. Mais l’action d’Ambroise
  est surtout visible dans plusieurs mesures qui ont un caractère religieux, et
  dont le but est, soit d’affranchir l’Eglise des prescriptions gênantes qui
  entravaient encore son développement, soit de faire disparaître des actes
  officiels tout ce qui portait encore la trace et gardait le souvenir de
  l’idolâtrie[39].


      Le soin de ces affaires ne détournait pas Ambroise de ses
  travaux intellectuels. A la veille de la bataille d’Andrinople, il avait
  publié plusieurs livres sur la virginité et deux livres sur la foi. De 379 à
  381, il acheva, par la publication de deux nouveaux livres, son traité De Fide, mit au
  jour trois traités d’exégèse sur la Genèse, De paradiso, De Caïn et Abel, De Noe et arca, et composa son important
  ouvrage De Spiritu
  Sancto.


      Toute sa vie Ambroise aima à célébrer les mérites de la
  virginité, à tel point, nous dit-il lui-même, que cette insistance lui valut des
  objections et des plaintes[40]. Mais ces
  plaintes et ces objections ne l’empêchèrent jamais de faire retentir, au
  milieu du monde païen, les louanges d’une vertu dont il ne pouvait parler
  sans attendrissement. Ambroise, dit saint
  Jérôme, a répandu son âme dans son traité De Virginibus en un tel langage, qu’il n’a rien laissé à dire aux
  panégyristes de la virginité[41]. Une vierge, dit-il, est un
  don de Dieu, la joie de ses parents ; elle exerce dans sa maison le sacerdoce
  de la chasteté[42]. Jamais
  pourtant, quoi qu’on en ait dit, Ambroise ne parle du mariage avec défaveur. Le mariage, écrit-il, est
  permis à tous les chrétiens ; la virginité n’est le partage que d’un petit
  nombre. Il faut même avouer, ajoute-t-il avec une fine bonhomie, que la
  virginité manquerait de sujets qui puissent l’embrasser, si le mariage ne lui
  en fournissait[43].


      Saint Ambroise, pour mieux louer
  la virginité, tourne en ridicule le luxe des impudiques. L’apôtre se fait
  satirique. Il s’en prend à ces femmes qui, par le fard de l’artifice,
  s’efforcent de paraître autres qu’elles ne sont. Voyez celle-ci qui s’avance,
  semblable à une statue sous un dais. On la regarde comme un objet curieux.
  Ses efforts pour plaire ne font que l’enlaidir. Elle a les oreilles
  déchirées, et sa tête plie comme sous un fardeau. Ce cou porte une chaîne,
  quoique la chaîne soit d’or. Heureuses vierges, qui ignorez ces supplices,
  vous dont la pudeur fait la beauté, une beauté qui ne craint pas le temps et qui
  seule plaît à Dieu[44].


      Dans ses écrits sur le Paradis terrestre, sur Caïn et
  Abel, sur Noé et son arche, qui parurent vers 380, Ambroise s’applique à
  expliquer successivement le sens littéral et le sens spirituel des Ecritures.
  Ce qu’il fait, remarque Dom Ceillier, avec autant d’exactitude que d’éloquence et de noblesse.
  Le style en est naturel ; les allégories en sont justes et intéressantes ;
  les pensées, vives et élevées. Il y a peu d’ouvrages de saint Ambroise mieux
  travaillés que le livre De Noe et arca[45]. Saint Ambroise, remarque M. Vigouroux, emprunte beaucoup à Philon et aux Pères grecs, qu’il
  lisait dans leur langue originale[46]. En bien des
  endroits l’imitation du Juif alexandrin est telle, que nombre de fois on a
  réussi à rétablir le texte, assez mal conservé, des écrits de Philon à l’aide
  des passages parallèles de l’évêque de Milan. Philon, esprit éclectique,
  représentait assez bien ce qui, de la philosophie orientale, était
  susceptible d’être utilisé par la théologie chrétienne. Il contrebalançait et
  complétait, chez Ambroise, l’influence qu’exerçait sur lui Cicéron. La rencontre de ces deux influences, a-t-on dit
  avec justesse, est une image fort exacte, quoique
  réduite, du plus grand fait moral de notre histoire, l’alliance réalisée par
  la pensée chrétienne de la philosophie de l’Orient et de celle de l’Occident[47]. A ce point de
  vue, saint Ambroise continuait l’œuvre de saint Hilaire et de saint Jérôme,
  et préparait celle de saint Augustin.


      Sur la question trinitaire, l’évêque de Milan, dans ses
  deux ouvrages : De
  fide ad Gratianum et De
  Spiritu Sancto, publiés de 378 à 384 à la demande de l’empereur
  Gratien, occupe la même position intermédiaire. Les Orientaux avaient dit : Le Saint-Esprit procède du Père par le Fils. On pouvait interpréter cette formule diversement, ou bien
  en ne voyant dans le Fils qu’un milieu par où la substance du Père est
  communiquée au Saint-Esprit, ou bien en faisant du Fils conjointement avec le
  Père un vrai principe actif producteur du Saint-Esprit[48]. A partir de
  saint Augustin, la théologie latine adoptera unanimement cette dernière
  interprétation, et arrivera à la formule suivante : Le
  Saint-Esprit procède du Père et du Fils. Ambroise n’a pas encore cette
  netteté. S’il emploie le mot procedere,
  c’est uniquement pour exprimer la mission ad extra du Saint-Esprit[49]. Il se contente
  d’enseigner, après Hilaire et Jérôme, mais plus nettement encore, que le Fils
  est le principe du Saint-Esprit[50].


      En Orient, sous les auspices de Théodose, les docteurs cappadociens
  accomplissaient une œuvre analogue. Pendant la période qui nous occupe,
  Grégoire de Nysse en fut le plus illustre représentant.


      Elevé, en 372, au siège de Nysse, presque malgré lui, par
  l’intervention de son frère Basile, en même temps que son ami Grégoire de
  Nazianze était nommé évêque de Sasime, Grégoire de Nysse avait gouverné
  d’abord tranquillement son petit diocèse, jusqu’au moment où une intrigue
  arienne l’expulsa violemment de sa demeure. Il mena dès lors une existence
  errante, dont Grégoire de Nazianze le consolait par des lettres pleines
  d’affection[51].
  Basile avait rêvé d’associer son frère à ses travaux apologétiques. Le vœu de
  l’évêque de Césarée ne fut réalisé qu’après sa mort. A la disparition de leur
  terrible adversaire, les ariens, reprenant courage, s’étaient enhardis
  jusqu’à attaquer ses écrits. Grégoire saisit sa
  plume, et ne s’arrêta point qu’il n’eût écrit son Hexaméron, pour
  défendre et achever l’Hexaméron de son frère, et ses Livres contre
  Eunomius pour confirmer les Livres contre Eunomius de Basile. Basile
  avait été avant tout un théologien, s’appuyant sur l’Ecriture et la Tradition
  apostolique, et ne prenant dans la philosophie classique des écoles que ce
  qui pouvait servir à la réfutation des sophistes ; Grégoire fut un philosophe,
  se plaisant dans les analyses subtiles ; poussant la raison aussi loin que
  possible dans les ténèbres du mystère. Une telle nature avait quelques
  rapports avec celle d’Origène. Il ne craignait pas les audaces. On l’a accusé
  d’avoir admis l’erreur du grand Alexandrin sur la non-éternité des peines de
  l’enfer[52].
  Si ses œuvres n’ont pas été interpolées par les origénistes, comme l’a soutenu
  saint Germain, patriarche de Constantinople[53], cette
  accusation est fondée[54].


      Mais c’est surtout dans l’exposition du dogme de la
  Trinité que la pensée de Grégoire de Nysse apparaît comme opérant une
  heureuse fusion entre la conception grecque et la conception latine. Fidèle à
  la tradition orientale, il conçoit la procession trinitaire comme se
  développant, pour ainsi dire, sur une ligne droite, le Père communiquant sa
  substance au Fils, et par lui au Saint-Esprit, à la manière de trois
  flambeaux, dont le premier communiquerait sa lumière au second et par lui
  allumerait le troisième[55]. Mais, en
  opposant nettement le Saint-Esprit au Père et au Fils à la fois, il enseigne
  presque aussi formellement que les Latins la procession ab utroque. La
  puissance illuminatrice du Saint-Esprit, dit-il, quoique nommée après le Père et le Fils, ne vient pas plus
  tard que celle du Père et du Fils, et elle fait la grâce à ceux qui y
  participent de les conduire à la lumière qui est dans le Père et dans le Fils[56]. Dès ces
  premiers ouvrages, le style de Grégoire de Nysse revêt cette splendeur et
  cette harmonie que la postérité admirera dans l’œuvre du grand évêque. Aucun rhéteur, a dit un critique qui se connaissait
  en beau langage, n’a une phrase aussi brillante,
  aussi douce à l’oreille que le frère du grand Basile[57].


      Avec un talent moins original et moins brillant, un
  disciple des Cappadociens, qui ne tient qu’une place de second ordre dans la
  théologie[58],
  Didyme l’Aveugle, ne contribua pas moins efficacement à l’œuvre pacificatrice
  dont Ambroise et Grégoire de Nysse étaient alors les plus illustres
  représentants.


      Didyme n’entra jamais dans les ordres sacrés. Né vers 313[59] à Alexandrie, il
  n’avait que quatre ou cinq ans, suivant l’auteur de l’Histoire lausiaque[60], lorsqu’il
  perdit la vue. Il n’en sut pas moins, dit
  Rufin, unir l’étude à la prière. Il employait ses veillées
  prolongées, non, hélas ! à lire, mais à écouter, de sorte que l’oreille
  lui apprenait ce que l’œil apprend aux autres. Et lorsque, dans ce travail
  nocturne, le sommeil, comme il arrive, surprenait les lecteurs, Didyme, au
  lieu de profiter de leur silence pour se reposer lui aussi, ruminait, pour
  ainsi dire, tous les aliments qu’il avait pris. Il reconstituait ainsi dans
  sa mémoire et dans son esprit toute la trame des longues lectures qu’on lui
  avait faites. Tout ce qu’il avait entendu, il semblait l’avoir écrit sur les
  pages de son intelligence[61]. Ses écrits
  révèlent, en dehors de sa science théologique, qui parut à ses contemporains
  tenir du prodige, une certaine connaissance des sciences profanes et une
  familiarité très grande avec les poètes classiques, dont les citations
  abondent dans ses œuvres. Palladius raconte que saint Antoine, l’illustre
  solitaire, alla plusieurs fois le consulter. Jérôme et Rufin vinrent chercher
  auprès de lui les préceptes et les exemples de la vie parfaite.


      Le guide principal de Didyme était Origène, mais son
  esprit calme et modéré aimait aussi à suivre la théologie des grands Cappadociens.
  Il s’attacha surtout à l’étude du dogme de la Trinité, et il le fit avec
  toute son âme. Ce qui appartient en propre à Didyme,
  écrit M. Bardy, ce n’est pas une formule ; c’est
  mieux que cela, un certain état d’esprit, une certaine piété, qui se reflète
  à travers toute son œuvre. La caractéristique de cette piété, c’est
  l’adoration de l’une et indivisible Trinité… Sa doctrine est avant tout une expression de sa piété, nullement un
  effort de son intelligence pour donner une explication rationnelle de sa foi[62]. Le premier de
  ses ouvrages, le Traité sur le Saint-Esprit, parut en 381, et fut suivi, peu
  de temps après, de son traité Sur la Trinité. Saint Jérôme, invité par le
  pape saint Damase à écrire une exposition de la doctrine catholique sur le
  Saint-Esprit, ne vit rien de mieux à faire que de traduire le livre de Didyme
  l’Aveugle. Cet écrit, dit Bardenhewer, compte parmi les meilleurs de l’antiquité chrétienne sur
  la matière[63]. Si la
  traduction de Jérôme est littérale, Didyme y énonce manifestement la doctrine
  de la procession ex Filio[64].


      Saint Jean Chrysostome et saint Jérôme, moins philosophes
  et moins théologiens que les Docteurs que nous venons de citer, n’occupent
  qu’un rang secondaire dans l’histoire des dogmes ; mais leur place dans
  l’histoire de la réformation morale du IVe siècle est incomparable. De 379 à
  381, Chrysostome mit au jour son Traité du sacerdoce, sa Lettre à
  une jeune veuve, et sa Consolation à Stagyre, et Jérôme publia sa
  traduction et sa continuation de la Chronique d’Eusèbe.


      Les interminables conflits soulevés par les hérésies du
  IVe siècle n’avaient pas seulement troublé les esprits ; ils avaient
  profondément bouleversé les mœurs publiques et privées au sein de l’Eglise.


      Le Traité du sacerdoce, publié en 381, au moment où
  Chrysostome, simple diacre, venait de se dérober par la fuite à l’épiscopat
  et à la prêtrise, avait pour but de relever aux yeux du clergé et du peuple
  l’idéal de ce saint ministère, dont il venait de se reconnaître indigne. Un
  tel livre venait à son heure. Les charges qui incombaient au clergé,
  particulièrement à l’épiscopat, pendant cette seconde moitié du IVe siècle,
  avaient augmenté de jour en jour. Par son titre de défenseur
  de la cité, par le développement que prenait la juridiction
  ecclésiastique, le chef d’une Eglise en était devenu comme le patron dans
  l’ordre temporel aussi bien que dans l’ordre spirituel. Ses œuvres, que
  Chrysostome a énumérées dans une de ses homélies précieuse à consulter pour
  l’histoire[65],
  l’obligeaient à avoir un budget régulier. La distribution des aumônes aux
  indigents, le soin des veuves et des vierges, la construction des premiers
  hôpitaux pour les infirmes et les lépreux, et des premières maisons de
  refuge, la visite des prisonniers, l’intervention auprès des agents du
  pouvoir en faveur des nombreuses victimes de la tyrannie administrative, prenaient
  tous les instants que les cérémonies sacrées, l’administration dc sacrements,
  la prédication, l’administration spirituelle de son diocèse laissaient libres
  à un évêque. C’était précisément l’énormité de ces charges qui avait fait
  reculer Chrysostome devant l’épiscopat. Son appréhension avait été d’autant
  plus vive que de tristes exemples lui montraient les dangers attachés à de
  telles fonctions. Certes, tous les évêques ne ressemblaient pas à ce
  Théophile d’Alexandrie, qui dépensait en constructions magnifiques les
  aumônes destinées aux pauvres ; ni à ce Géronce de Nicomédie, qui, arrivé à
  l’épiscopat parce qu’il avait acquis dans la ville la réputation d’un médecin
  habile et serviable, donnait plus l’impression d’un homme du monde que d’un
  évêque. L’exemple d’un Basile de Césarée, faisant de sa métropole une immense
  cité d’œuvres charitables, n’était pas un fait isolé. Mais il faut
  reconnaître que, depuis que le christianisme était en honneur, la cabale et
  l’intrigue avaient fait entrer dans le clergé plus d’un membre scandaleux.
  Plus tard, lorsque Chrysostome frappera de déposition des évêques
  simoniaques, il les entendra déclarer, avec un cynisme inconscient, qu’ayant
  déboursé de fortes sommes pour arriver à l’épiscopat, ils veulent rentrer
  dans leurs débours. C’est contre de telles mœurs que voulut réagir
  Chrysostome[66].


      Son Traité du sacerdoce, divisé en six livres, et
  composé sous forme d’un dialogue entre Chrysostome et Basile, est une des
  œuvres les plus parfaites du grand Docteur. Il veut, d’une part, réprimer
  l’ambition des mauvais prêtres, et, d’autre part, mettre un frein à
  l’indocilité des fidèles. Pour arriver à ce double but, il expose aux uns et
  aux autres, avec une chaleur de sentiment et une élévation de pensée qui
  émeuvent, la grandeur du sacerdoce chrétien. Le
  sacerdoce, dit-il, s’exerce sur la terre,
  mais il tire son origine du ciel. L’auteur d’une pareille dignité n’est autre
  que l’Esprit-Saint lui-même. C’est pourquoi un évêque devrait être aussi pur
  que s’il était placé parmi les esprits bienheureux. Peut-on se figurer que
  l’on est parmi les hommes et sur la terre, lorsqu’on a chaque jour devant soi
  le Seigneur immolé ? quand, entouré de son peuple, et priant pour lui, on
  répand sur lui des gouttes du Sang précieux ?… Quand il célèbre le saint Sacrifice de l’autel, le prêtre,
  debout, fait descendre sur les fidèles, non du feu, comme Elie, mais le
  Saint-Esprit ; non des flammes qui dévorent, mais des grâces qui purifient et
  transforment les cœurs… Nous devons donc
  honorer les prêtres, non seulement comme des princes et des rois, non
  seulement comme nos pères, mais comme des créatures plus grandes encore. Nous
  leur devons cette naissance qui nous vient de Dieu ; nous leur devons cette
  adoption divine qui nous fait les enfants de Dieu par la grâce[67].


      En résumant le tableau des luttes qu’un prêtre doit livrer
  contre les puissances du mal, pour se sanctifier et pour sanctifier les âmes,
  Chrysostome a recours à une comparaison où le grand orateur se révèle :


      Figure-toi, dit-il à son
  interlocuteur, figure-toi une armée rangée en
  bataille. Les vastes plaines et les hautes montagnes sont également couvertes
  de phalanges d’infanterie et de cavalerie. L’acier des casques et des
  boucliers réfléchit les feux du soleil. Le cliquetis des armures et le
  hennissement des chevaux retentissent. En face de cette armée se sont placés
  les ennemis, hommes féroces et avides de carnage. Les deux masses vont s’entrechoquer.


      Dans ce moment, on amène un jeune
  homme naïf, qui a été élevé dans les champs, qui ne connaît rien que le
  chalumeau et la houlette. On l’arme de pied en cap. On lui fait passer
  l’armée en revue. On lui en montre les différentes compagnies : les archers,
  les frondeurs, les taxiarques, les hoplites, les cavaliers. On lui fait voir
  encore tout le plan de bataille des ennemis, la variété de leurs armures,
  l’étrangeté de leurs visages, leur multitude infinie… On lui énumère ensuite tous les accidents de la guerre ;
  une grêle de javelots, un déluge de flèches ; une poussière épaisse,
  aveuglante ; des torrents de sang ; les cris des combattants ; les
  gémissements des blessés ; des monceaux de morts ; les chevaux trébuchant sur
  les cadavres et tombant sur leurs cavaliers ; un affreux pêle-mêle d’hommes,
  de chevaux, de chariots brisés, d’armes tombées des mains des combattants. A
  ce spectacle, on ajoute le récit des maux dont la guerre est suivie : la
  captivité et l’esclavage, pires que la mort.


      Après cela, on ordonne au jeune
  homme de monter à cheval, et de prendre le commandement de l’armée. Crois-tu
  qu’il ne sera pas épouvanté, et qu’il ne laissera pas, du moins au premier
  moment, défaillir son cœur ?


      Je n’exagère point. Si l’armée
  ténébreuse du démon, et les combats qu’il nous livre, pouvaient être soumis à
  notre vue, tu serais témoin d’un spectacle bien autrement terrible que celui
  dont je viens de te faire la peinture. Si nous pouvions nous dépouiller de ce
  corps matériel, ou si en le conservant nous pouvions considérer clairement et
  de sang-froid l’armée du démon, et voir de nos yeux la guerre qu’il nous
  fait, ce ne seraient plus des torrents de sang ni des corps morts qui
  s’offriraient à tes regards, mais de grands massacres d’âmes, mais des
  blessures spirituelles si profondes, que la bataille dont je t’ai mis le
  tableau sous les yeux te paraîtrait un jeu d’enfant…


      A ces mots, dit
  Chrysostome, Basile, qui était évêque, se mit à
  fondre en larmes… Je l’embrassai tendrement
  et lui dis : Ma confiance en Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui t’a préposé
  à la conduite de son troupeau, me fait espérer que ton saint ministère te
  donnera assez de crédit auprès de Dieu, pour qu’à mon dernier jour, je
  puisse, à ta suite et sous ta protection, pénétrer dans les tabernacles
  éternels[68].


      Parmi les personnes que les prêtres assistaient et dont
  ils employaient en même temps les services dans l’exercice des œuvres de
  charité, étaient les veuves. Elles n’étaient pas toutes également vénérables.
  Il y en avait qui excellaient à l’intrigue, se
  glissaient dans l’intérieur des familles riches, et y manœuvraient
  artificieusement, brouillant les uns, réconciliant les autres, de façon à
  trouver à tout cela leur propre avantage[69]. Mais plusieurs
  d’entre elles méritaient les plus grands éloges. Chrysostome, dans sa Lettre
  à une jeune veuve[70], parle de celles
  qui avaient éteint tous les désirs de la chair ; qui
  n’avaient pas seulement mis un frein à la concupiscence, mais l’avaient
  foulée aux pieds, jetée à terre, réduite à l’impuissance absolue. Il
  loue leur résignation, leur égalité d’âme, leur assiduité à l’église et
  l’édification de leur vie. C’est parmi ces saintes
  veuves que l’Eglise recrutait ses diaconesses, et ce fut parmi les
  diaconesses que Chrysostome trouva les dévouements les plus admirables ;
  c’est à elles qu’avant de quitter pour toujours Constantinople, au moment de
  se livrer au magistrat chargé de l’emmener en exil, il adressera ses suprêmes
  conseils et ses derniers adieux[71].


      En même temps qu’il relevait ainsi l’idéal des prêtres et
  celui des personnes vouées aux bonnes œuvres, le saint diacre n’oubliait pas
  lés maux dont souffraient, autour de lui, les simples fidèles. Parmi les
  chrétiens de la classe aisée qui vivaient au IVe siècle, beaucoup souffraient
  de cette maladie des sociétés avancées, qui naît du
  doute et de l’orgueil, et qu’on a traitée ou plutôt qu’on a dépeinte sous le
  nom de mélancolie[72]. Un de ses amis,
  Stagire, tourmenté de ce mal, était tombé dans un sombre découragement. Dans
  ses trois livres De la consolation à Stagire[73], Chrysostome
  s’attache à lui montrer que la mélancolie est un mal plus redoutable que le
  démon. Comme remède à une maladie dont il aperçoit le germe dans l’égoïsme,
  il propose la pratique des bonnes œuvres : Va,
  dit-il à son ami, rends-toi près du chef préposé au
  service des étrangers, fais-toi conduire où sont les malades, afin de voir toute
  espèce de souffrances ; de là, rends-toi à la prison publique ; arrête-toi
  devant ce vestibule des bains publics, où gisent, sur un peu de paille, des malheureux
  presque nus, tourmentés de froid, implorant la pitié de ceux qui passent par
  le seul tremblement de leurs membres, car ils n’ont pas la force de parler ni
  d’étendre la main… Tu me diras que tous ces
  maux dont je te parle n’atteignent que le corps, et que ta maladie, bien plus
  cruelle, touche à l’âme. Hélas ! ces maladies dont je t’ai parlé, commencent
  bien par le corps, mais elles ne s’y bornent pas, elles montent jusqu’à
  l’âme, la troublent sans fin, et l’altèrent par la douleur et l’abattement.
  On entend déjà, dans ces paroles émues, la forte éloquence de celui qui sera
  un jour l’intrépide avocat des pauvres devant la classe riche d’Antioche.


      Pour trouver de tels accents, Chrysostome n’avait eu qu’à
  relire les Livres saints, qu’à se reporter à la charité des premiers fidèles.
  Précisément à cette heure, vers 380, Jérôme, absorbé par l’étude de
  l’antiquité chrétienne, publiait, sous les auspices de l’empereur Théodose,
  là traduction latine de la Chronique d’Eusèbe et se préparait à donner
  une traduction aussi exacte que possible des saintes Ecritures.


      A Rome, le pape saint Damase encourageait tous les travaux
  qui pouvaient, soit par des exhortations directes, soit par le rappel de l’antiquité
  chrétienne, réaliser la pacification des esprits et la réformation des mœurs.
  Lui-même y contribuait en célébrant les louanges des martyrs et des saints des
  premiers temps, et, dans un synode tenu à Rome, en 380, se réjouissait de
  voir les empereurs reconnaître à l’Eglise fondée par Dieu la liberté de son administration
  et de ses œuvres[74].


      Pacifier les esprits dans la pleine vérité du dogme
  catholique, et réformer les mœurs par sa pure morale, telle était en effet la
  préoccupation des deux empereurs, comme celle du Pontife suprême. Il parut
  aux uns comme à l’autre que ces œuvres ne seraient entièrement réalisées que
  par la réunion d’un concile, qui confirmerait et compléterait les décisions
  de Nicée.


       


      VI


      Des relations combinées de Socrate, de Sozomène et de
  Théodoret, il résulte que l’initiative de la convocation d’un concile à
  Constantinople fut prise par Théodose en 380[75]. Elle eut,
  suivant les mêmes auteurs, un triple but : 1° confirmer la foi de Nicée[76] ; 2° établir un
  évêque à Constantinople[77] ; 3° édicter des
  règlements propres à affermir la paix dont l’Eglise commençait à jouir depuis
  l’avènement de Théodose[78]. Ce prince, pour
  rendre l’assemblée aussi imposante que possible, ordonna par ses lettres à
  tous les évêques de son obédience, c’est-à-dire de l’Orient, de s’y trouver.
  Dans l’espoir de ramener à l’Eglise les macédoniens, l’empereur invita leurs
  évêques au concile. Ils y vinrent au nombre de trente-six ; presque tous
  appartenaient à la région de l’Hellespont[79]. Les plus
  célèbres étaient Eleusius de Cyzique et Marcien de Lampsaque.


      Le concile s’ouvrit en mai 381[80], pour s’achever
  vers le mois de juillet de la même année[81]. Le nombre des
  évêques orthodoxes présents, y compris ceux d’Egypte, qui ne prirent part
  qu’à la dernière partie des réunions conciliaires, fut de cent cinquante environ[82]. Les plus
  célèbres évêques orthodoxes étaient : Mélèce d’Antioche, arrivé à
  Constantinople quelque temps avant le concile, pour y introniser Grégoire de
  Nazianze sur le siège de cette ville ; Ascole de Thessalonique, qui, peu de
  temps auparavant, avait baptisé l’empereur Théodose ; Helladius, récemment
  nommé évêque de Césarée en Cappadoce ; les deux frères de saint Basile : Grégoire
  de Nysse et Pierre de Sébaste, et son vieil ami Amphilochius d’Iconium.


      De droit, la présidence appartenait au patriarche
  d’Alexandrie, Timothée : mais Timothée n’étant pas arrivé au commencement du
  concile, le patriarche d’Antioche, Mélèce, présida sans contestation.
  L’empereur assista à l’ouverture de l’assemblée. On remarqua qu’il comblait
  d’honneurs le président. Théodoret raconte que, n’étant encore que général,
  Théodose avait vu en songe un évêque le revêtant du manteau impérial et lui
  posant une couronne sur la tête. Les traits de cet évêque étaient restés
  gravés dans sa mémoire. Or, quand les prélats venus au concile lui furent
  présentés, Théodose avait aussitôt reconnu Mélèce comme celui qui lui était
  mystérieusement apparu. Il l’aborda avec respect, et, après l’avoir, suivant
  l’usage oriental, embrassé à plusieurs reprises, il lui raconta son
  merveilleux songe[83]. L’empereur
  accorda toutes sortes d’honneurs aux autres évêques, et leur recommanda de
  traiter en esprit de conciliation les affaires dont le concile s’occuperait[84].


      A partir de ce moment, on ne vit plus le souverain
  apparaître dans l’assemblée. Il ne semble pas même qu’il y ait eu de
  représentant, sinon peut-être un officier de police, destiné à pourvoir au
  bon ordre et dont aucun historien n’a fait mention. Hors de l’assemblée,
  Théodose montra la même discrétion respectueuse. A ceux qui lui portaient des
  dénonciations contre certains évêques, il répondait : Cela ne me regarde pas. Citer un évêque devant mon
  tribunal serait déshonorer le sacerdoce[85].


      La première question soumise au concile fut celle qui
  concernait le siège de Constantinople. La scandaleuse ordination de Maxime le
  Cynique fut déclarée nulle de plein droit comme contraire au droit canonique.
  La première conséquence de ce jugement fut la déclaration d’invalidité de
  toutes les ordinations faites par l’intrus. Une seconde conséquence
  paraissait devoir être la mise en accusation des prélats consécrateurs. Mais
  ces prélats étaient absents. Grégoire de Nazianze, toujours prêt à plaider la
  cause de la mansuétude et du pardon, fit remarquer qu’il n’était pas
  équitable de les condamner sans les avoir entendus, et que d’ailleurs il
  était bon de ne pas attrister par une condamnation les débuts de l’œuvre de
  pacification qu’on allait entreprendre. L’assemblée céda à ces raisons ; mais
  ce fut pour inviter Grégoire lui-même à accepter le poste laissé vacant par
  la déchéance de Maxime. Faisant appel à ce désir d’union qu’il venait
  d’exprimer, on lui fit remarquer que sa qualité d’évêque de la capitale lui
  permettrait d’intervenir plus efficacement pour mettre fin au schisme
  mélécien. Grégoire, qui avait toujours déclaré s’en remettre à la décision
  d’un concile pour la confirmation de ses pouvoirs d’évêque à Constantinople,
  ne put se dérober à la responsabilité dont on le chargeait[86].


      La crise dont souffrait la capitale de la Syrie menaçait
  en effet de prendre des proportions inquiétantes. Les Grecs tenaient généralement
  pour Mélèce ; les Latins se prononçaient pour Paulin. La paix qu’on s’efforçait
  de rétablir avec tant de peine entre l’Orient et l’Occident, allait-elle être
  compromise par une misérable question de personnes ?


      Un événement imprévu vint tout à coup compliquer à la fois
  la situation de l’Eglise d’Antioche et celle du concile lui-même. Ce fut la
  mort de Mélèce. Par ses qualités personnelles, non moins que par l’autorité
  que lui donnait la faveur impériale, il semblait être le président réservé
  par la Providence pour les grands débats qui s’annonçaient. Mélèce, dit saint Grégoire de Nazianze, imposait et séduisait sans contraindre, ayant autant de
  miel dans son caractère que dans les syllabes du nom qu’il portait. On
  allait aborder la discussion sur la divinité du Saint-Esprit et tenter de
  réaliser sur une formule orthodoxe le retour des semi-ariens, quand Mélèce,
  subitement atteint d’une violente fièvre, due sans doute à l’accumulation de
  travaux prolongés, fut emporté en peu de jours. La présidence du concile fut
  aussitôt donnée à Grégoire. Les Pères du concile furent-ils guidés dans ce
  choix par la considération des qualités personnelles de l’évêque de
  Constantinople ? Voulurent-ils appliquer en la circonstance la théorie qu’ils
  devaient proclamer peu de temps après, dans leur 3e canon, en affirmant la
  suprématie du siège de Constantinople sur tous les autres sièges de la
  chrétienté, après celui de Rome ? On ne sait. Mais par cette décision,
  l’homme qui avait le plus tremblé devant les responsabilités du pouvoir, qui
  avait le plus soupiré après le silence et la solitude, se trouvait accablé,
  dans les circonstances les plus difficiles, du double fardeau du gouvernement
  de la plus grande Eglise de l’Orient et de la présidence d’un concile où les
  intrigues et les luttes des partis s’annonçaient comme particulièrement
  ardues.


      La question de la succession de Mélèce donnait lieu
  d’abord à un cas de conscience épineux. Un arrangement, parait-il, était
  intervenu entre Mélèce et Paulin, d’après lequel le survivant des deux
  occuperait de droit le siège d’Antioche. Quelle était la valeur canonique de
  cette convention ? Etait-elle authentique ? Généreux et pacifique, Grégoire,
  qui aurait eu plus que personne à se plaindre de Paulin, se prononça
  nettement pour ce dernier. Il soutint énergiquement la réalité et la validité
  du pacte attribué aux deux compétiteurs. Son plaidoyer fut éloquent. Il nous
  l’a conservé, en lui donnant là forme de très beaux vers grecs[87]. Mais il eut le
  malheur, parait-il, de faire allusion à l’appui que l’Occident prêtait à
  Paulin. A ces mots, un murmure, que Grégoire compare au bourdonnement d’un
  essaim d’abeilles et au croassement d’une troupe de geais[88], s’éleva parmi
  les membres les plus jeunes de l’assemblée. L’orgueil asiatique se révoltait.
  N’est-ce pas en Orient, s’écria quelqu’un, que le Christ est né ? — Oui,
  riposta Grégoire, mais c’est en Orient aussi qu’on
  l’a tué. Le concile, à la presque unanimité, rejeta la proposition de
  son président, et nomma, en remplacement de Mélèce, un de ses amis, le prêtre
  Flavien.


      Cet échec fut très sensible à l’âme de Grégoire. La cause d’un
  pareil insuccès n’était que trop aisée à deviner. Depuis
  l’aventure malencontreuse de Maxime, les vertus de Grégoire commandaient
  toujours le respect, et son éloquence l’admiration ; mais ses avis avaient
  cessé d’inspirer la confiance ; on faisait peu de cas de son jugement depuis
  que sa perspicacité s’était trouvée en défaut… Grégoire constatait avec une tristesse poignante combien
  sa parole avait eu peu de poids, même auprès de ses meilleurs amis. A quoi
  servirait dès lors sa présence, si d’importants honneurs ne lui assuraient
  aucun crédit réel ? Dans son âme, à la fois sainte et poétique, le moindre
  scrupule devenait un remords. Le sentiment de son inutilité engendra chez
  Grégoire une disposition maladive qui ne lui permit plus de paraître régulièrement
  aux séances. Il choisit une demeure retirée, où il finit par se confiner.
  Ainsi laissée sans guide, l’assemblée flotta bientôt à l’aventure, méritant
  de jour en jour davantage les reproches de turbulence et d’indiscipline que
  du fond de sa retraite, Grégoire ne cessait de lui adresser[89].


      L’arrivée des évêques égyptiens ne fit qu’augmenter le
  trouble. Grégoire crut le moment venu de prendre une décision irrévocable. J’étais, dit-il, depuis
  quelque temps, comme un cheval renfermé à l’écurie. Je ne cessais de frapper
  la terre et de hennir dans mes liens, regrettant mes pâturages et ma solitude.
  Inopinément, en pleine séance, il se présenta devant ses collègues. Hommes de Dieu, leur dit-il, veuillez ne compter pour rien ce qui me touche. Cessez vos
  luttes, donnez-vous enfin fraternellement la main. Pour moi, comme Jonas, je
  me livre pour le salut du navire, bien que je ne sois pas cause de la tempête.
  Pas une voix ne s’éleva pour le prier de revenir sur
  sa décision. Grégoire, sans rien ajouter, quitta la salle. Plusieurs de ses
  amis, comme pour protester contre la froideur de l’assemblée, sortirent avec lui. En racontant ces faits,
  Grégoire de Nazianze ne peut s’empêcher
  d’ajouter : Je ne veux pas scruter les pensées des
  hommes, moi qui n’ai à cœur que la simplicité ; mais il faut avouer qu’ils
  adhérèrent à mes paroles avec plus de facilité qu’on ne pouvait s’y attendre.
  Telle est la reconnaissance que toute patrie garde à ceux qui l’ont servie ![90]


      Théodose fut plus généreux. Quand le saint évêque vint lui
  annoncer son dessein d’abandonner à la fois la présidence de l’assemblée et le
  siège de Constantinople pour regagner sa chère solitude, l’empereur le serra
  entre ses bras et fit quelques efforts pour le retenir, mais ce fut sans
  succès. La carrière active de Grégoire de Nazianze était finie.


      Avant de partir, il rassembla une dernière fois le peuple
  et le concile dans son église.


      L’intérêt d’un tel spectacle,
  dit Villemain, était grand dans les mœurs de ce
  siècle, et le génie de l’orateur ne parut jamais plus brillant et plus élevé.
  Il rendit compte, avec simplicité, de sa vie, de ses épreuves, de sa foi, de
  ses efforts pour le salut du peuple. En achevant son discours, il salua tous
  les lieux qui étaient présents à sa mémoire, tout ce qu’il aimait, tout ce qu’il
  allait quitter[91].


      Adieu, église d’Anastasis, qui
  tirais ton nom de notre pieuse confiance ; adieu, grand et célèbre temple,
  notre nouvelle conquête, qui dois à la parole sainte ta grandeur présente ;
  adieu, vous toutes, demeures sacrées de la foi, les secondes en dignité, qui
  embrassez les diverses parties de cette ville ; adieu, vous tous, ministres
  du Seigneur à la Table sainte, qui approchez de Dieu quand il descend vers
  nous ; adieu, chants sacrés, harmonie des psaumes, assemblées des orphelins
  et des veuves, regards des pauvres tournés vers Dieu et vers moi ; adieu,
  maisons hospitalières, amies du Christ et secourables à mon infirmité. Adieu,
  Orient et Occident, pour qui j’ai combattu et par qui je suis accablé. Adieu,
  anges gardiens de cette Eglise, qui protégiez ma présence et qui protégerez
  mon exil. Et toi, Trinité sainte, ma pensée et ma gloire ! Puissent-ils
  te conserver et puisses-tu les sauver ! Ô Trinité, sauvez mon peuple, et
  que j’apprenne chaque jour qu’il s’est élevé en sagesse et en vertu !
  Enfants, que la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ soit avec vous tous ![92]


      Après avoir prononcé ces paroles, Grégoire de Nazianze se
  rendit d’abord à Césarée, puis à son pays natal d’Arianze, où il acheva sa
  vie, loin des cours et des conciles, dans la prière, l’étude et la
  composition de poèmes sacrés où il fit passer toute la tendresse religieuse
  de sa belle âme[93].


      Sur la proposition des évêques et l’assentiment du peuple,
  Théodose donna, pour successeur à Grégoire, Nectaire, ancien préteur de
  Constantinople. Il était encore, comme Ambroise, simple catéchumène mais sans
  être un prélat scandaleux, il ne devait pas porter sur le siège de
  Constantinople les hautes vertus de l’évêque de Milan.


      Sous la présidence de Nectaire, le concile poursuivit ses
  travaux. Les efforts tentés pour amener à l’union les macédoniens
  n’aboutirent à aucun résultat satisfaisant. Ces
  hommes, dit Socrate, auraient préféré
  l’arianisme à l’omoousios. Socrate oublie de dire que la
  divergence qui séparait les macédoniens de l’Eglise ne portait pas seulement
  sur la consubstantialité du Fils de Dieu, mais encore et surtout sur la
  divinité du Saint-Esprit.


      Le même historien ajoute que les macédoniens se retirèrent
  de l’assemblée, en ayant soin de prévenir par lettres leurs partisans contre
  l’acceptation du symbole de Nicée. Les cent cinquante évêques restants
  confirmèrent alors, dit-il, la foi de Nicée[94]. Sozomène et
  Théodoret ne donnent guère plus de détails sur la tenue du concile.


      Il nous reste, de ses actes, un symbole de foi et sept canons
  disciplinaires.


      Le symbole de foi que nous possédons n’est-il qu’une
  partie d’une exposition de foi plus longue et plus détaillée ? Tillemont l’a
  pensé, en s’appuyant sur une déclaration d’un concile qui se tint à
  Constantinople l’année suivante, et sur le passage d’un discours prononcé au
  concile de Chalcédoine[95].


      Sur le symbole lui-même, on a émis trois hypothèses.
  L’opinion traditionnelle en fait un remaniement du symbole de Nicée. Tillemont
  l’identifie avec celui qu’avait transcrit saint Epiphane dans son Anchoratos[96]. Plus récemment
  Harnack et Mgr Duchesne ont prétendu que le symbole dit de Constantinople[97] n’a rien de
  commun avec le concile de 381. Ce concile n’aurait fait qu’amplifier un
  symbole hiérosolymitain avec des formules nicéennes, et ce ne serait que
  tardivement, à partir du concile de Chalcédoine, qu’aurait eu lieu la
  théorie, dès lors universellement adoptée, d’un rapport d’origine entre le
  symbole dit de Constantinople et l’activité doctrinale du IIe concile
  œcuménique[98].
  Pour défendre cette hypothèse, on a fait remarquer que saint Grégoire de
  Nazianze, écrivant quelque temps après la fin du concile, au sujet de la
  règle de foi, ne parle que du symbole de Nicée, sans rien dire de celui de
  Constantinople[99],
  mais son silence s’explique, dit Héfélé, par sa situation à l’égard du IIe concile œcuménique[100]. On note aussi
  que le IIIe concile général, tenu à Ephèse, ne fait pas mention du symbole de
  Constantinople, et se réfère uniquement à celui de Nicée. Sans doute, le
  symbole de Nicée est seul expressément nommé ; mais l’omission de celui de
  Constantinople se conçoit. Emanant d’une assemblée d’évêques orientaux, il
  n’avait pas encore l’autorité du symbole de 325, approuvé par une
  représentation de l’Eglise entière. D’ailleurs, lorsque les Pères d’Ephèse
  défendaient de réciter dans les églises un symbole
  différent de celui qui était en usage, ne faisaient-ils pas allusion
  au symbole de Constantinople ?


      Voici la traduction de ce symbole, tel qu’il est imprimé,
  avec les actes du IIe concile œcuménique de Constantinople, dans toutes les
  collections conciliaires :


      Nous croyons en un seul Dieu Père
  tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, des choses visibles et des
  choses invisibles. Et en un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu,
  engendré du Père avant tous les temps, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai
  Dieu, engendré, non créé, de même substance que le Père, par lequel tout a
  été créé ; qui, à cause de nous, hommes, et de notre salut, est descendu des
  cieux, et a pris chair du Saint-Esprit et de Marie la Vierge, et est devenu
  homme ; a été crucifié à cause de nous sous Ponce Pilate, a souffert, a été
  enseveli, et est ressuscité le troisième jour, conformément à la sainte
  Ecriture ; et est remonté aux cieux, d’où il viendra avec magnificence pour
  juger les vivants et les morts ; dont le règne n’aura point de fin. Et au
  Saint-Esprit, Seigneur qui règne et rend vivant, qui procède du Père et qui,
  avec le Père et le Fils, doit être honoré et glorifié, qui a parlé par les
  prophètes. Et à une sainte Eglise catholique et apostolique. Nous professons
  le baptême unique pour la rémission des péchés. Nous attendons la
  résurrection des morts et la vie du siècle futur. Amen[101].


      Les anciens manuscrits grecs donnent sept canons du
  concile de 381, mais les vieilles traductions latines ne donnent que les
  quatre premiers, et ceux-là seuls sont regardés par les critiques comme authentiques[102]. Le premier
  porte anathème contre les eunoméens ou anoméens, les ariens ou eudoxiens, les
  semi-ariens ou pneumatomaques, les sabelliens, les marcelliens, les
  photiniens et les apollinaristes. Le second interdit aux évêques de se mêler
  des affaires d’un autre diocèse[103]. Le troisième
  attribue à l’évêque de Constantinople la prééminence d’honneur sur les autres
  évêques, après l’évêque de Rome, car, dit-il, Constantinople
  est la nouvelle Rome. Le quatrième canon règle l’affaire de Maxime le
  Cynique de la manière qui a été indiquée plus haut.


      En se séparant, le concile adressa à Théodose une lettre
  pour le prier de confirmer ses décisions. Celui-ci répondit par un décret
  ordonnant de livrer les églises, en Orient, aux évêques qui se trouveraient
  en communion de croyance, sur l’égale divinité du Père, du Fils et du
  Saint-Esprit, avec les prélats dont il énumère les noms pour chaque province[104].


      L’assemblée qui devait être officiellement reconnue comme
  le IIe concile œcuménique, mit longtemps à s’imposer à l’Eglise universelle.
  L’âpreté des discussions soulevées entre l’Orient et l’Occident, la
  persistance des malentendus qui existaient entre ces deux parties du monde
  chrétien, furent cause de ce long retard. L’Occident fut long à accepter sans
  réserve les actes du concile de Constantinople. Photius déclare bien que ce
  concile fut approuvé peu après sa tenue par le pape Damase[105] ; mais il ne
  dit pas sous quelles conditions et dans quelles limites. Tout porte à croire
  que cette approbation portait seulement sur la profession de foi[106]. Au concile de
  Chalcédoine, en 451, tous les Pères, y compris les légats du Saint-Siège,
  acclamèrent le symbole de Constantinople mais, quand il fut question du 3e
  canon, relatif à la prééminence de la capitale de l’Orient, les légats
  pontificaux protestèrent et quittèrent même la séance[107]. Les papes
  Vigile, Pélage II et Grégoire le Grand reconnurent l’autorité souveraine du
  concile de 381[108], mais
  uniquement sur la question dogmatique. Il faut attendre le XIIIe siècle pour
  voir le concile de Latran, en 1215, accepter sans restriction les canons
  disciplinaires du IIe concile œcuménique[109].
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      Le concile de Nicée, en condamnant l’arianisme et en
  proclamant la consubstantialité du Fils de Dieu avec le Père ; le concile de
  Constantinople, en réprouvant le macédonianisme et en affirmant la divinité
  du Saint-Esprit, avaient défini pour tous les siècles futurs la foi
  catholique en la Sainte Trinité. Le symbole de Nicée-Constantinople, chanté
  solennellement dans nos temples, est resté, aujourd’hui encore, l’expression
  la plus parfaite de la croyance de l’Eglise sur ce dogme essentiel. Mais les
  ombres jetées par Apollinaire le Jeune sur la divine personne du Christ,
  subsistaient ; les troubles semés dans les consciences par Priscillien
  étaient loin d’être apaisés. Après la question trinitaire, définitivement
  résolue, la question christologique et la question morale s’ouvraient, non
  moins aiguës, non moins troublantes. L’Eglise ne manqua point, pour se
  défendre, d’intrépides champions. Au premier rang de ceux-ci fut Jérôme.
  Interrompant la paix de sa solitude et ses austères travaux, Jérôme combattit
  à la fois, avec toute la passion de son âme ardente, l’hérésie apollinariste
  et les formes diverses du sensualisme, tandis qu’Ambroise et Chrysostome
  défendaient, contre les grands, contre l’impératrice et contre l’empereur
  lui-même, l’intégrité du dogme et de la morale catholiques. 


       


      I


      Le fait que le concile de Constantinople avait été
  exclusivement L’arianisme composé d’évêques orientaux, diminuait son autorité
  à l’égard des hérétiques de l’Occident. L’arianisme, qui devait bientôt se
  répandre dans cette partie de l’empire par les invasions des Barbares, n’y
  avait jamais été, il est vrai, aussi puissant qu’en Orient. Cependant deux
  évêques d’Illyrie, dont on ignore les sièges épiscopaux, Pallade et
  Sécondien, y répandaient des doctrines suspectes, d’autant plus dangereuses
  qu’elles se cachaient sous des formules orthodoxes. Vers 379, Gratien, alors
  seul empereur, avait résolu, pour mettre fin aux troubles suscités par ces
  prélats, de réunir dans la ville d’Aquilée un concile général. Son
  conseiller, Ambroise, l’en dissuada, lui faisant remarquer qu’il ne s’agissait
  que d’une cause locale, et qu’il suffirait de convoquer les évêques des
  diocèses voisins. L’empereur se rendit à cet avis[1]. Pendant l’été de
  381, trente-deux évêques, venus des différentes contrées de l’Occident, de
  l’Italie, de la Pannonie, des Gaules et de l’Afrique, se rendirent à Aquilée.
  Rome, où le pape Damase était alors tenu en échec par son compétiteur
  Ursinus, n’y fut pas représentée. L’assemblée s’ouvrit le 3 septembre 381.
  Valérien d’Aquilée la présida, et Ambroise en fut l’âme.


      Il importait d’abord de démasquer les équivoques. Sur la
  motion d’Ambroise, lecture fut faite de la lettre d’Arius à Alexandre, évêque
  d’Alexandrie. Puis on demanda à Pallade si, oui ou non, il s’associait à ces
  blasphèmes contre le Fils de Dieu. Pallade répondit évasivement, récrimina
  contre Ambroise, réclama un concile général. L’évêque Sécondien et le prêtre
  Attale, son disciple, eurent recours aux mêmes faux-fuyants. Sur la
  proposition de l’évêque de Milan, le jour même, à une heure de l’après-midi,
  le concile, suffisamment édifié, anathématisa Pallade, Sécondien et Attale,
  les déclara déchus, et fit appel aux empereurs Gratien, Valentinien II et Théodose,
  en vue de l’exécution immédiate de ses décisions. On demandait
  particulièrement à Gratien, qui possédait Rome dans ses Etats, de n’ajouter
  point foi aux prétentions de l’antipape Ursinus et à ses calomnies contre
  Damase[2].


      Grâce à l’énergie et à l’activité d’Ambroise, en Occident
  comme en Orient, l’arianisme, poussé jusque dans ses derniers retranchements,
  était vaincu. Il n’en était pas de même d’une hérésie plus subtile, et pour
  laquelle l’évêque de Milan semble avoir voulu garder, de parti pris, plus de
  ménagements, l’apollinarisme. Les grands services rendus par Apollinaire le
  Jeune et par son vénérable père pendant la querelle trinitaire, leur courage
  pendant la persécution de Julien l’Apostat, imposaient à leur égard une
  réserve que n’avait pas méritée la perfidie arienne. D’ailleurs l’erreur
  apollinariste, dans son énoncé, ne soulevait pas un scandale pareil à celui
  qu’avait provoqué l’arianisme ; plusieurs de ses partisans étaient d’une
  incontestable bonne foi. La grande préoccupation d’Apollinaire, disait-on,
  avait été d’établir que le Christ est un Dieu fait homme, et non pas un homme
  fait Dieu. A l’encontre des ariens, qui ne voulaient voir en Jésus qu’un
  homme laissant pénétrer son intelligence et sa volonté par la Divinité,
  Apollinaire, ajoutait-on, a voulu montrer, dans le Christ, Dieu prenant un
  corps humain et l’animant de son amour, de sa volonté et de son intelligence,
  de manière à n’en faire plus qu’une seule personne, qu’un seul être, qu’une
  seule nature. Lorsqu’ils disaient cela, les disciples d’Apollinaire ne
  remarquaient pas, ou feignaient de ne pas remarquer, qu’en expliquant de
  cette sorte la divinité du Christ, ils arrivaient à nier l’intégrité de son
  humanité[3]. Déjà, au concile
  d’Alexandrie, en 362, on leur avait objecté que le Sauveur n’avait pas un corps sans âme, sans
  intelligence… qu’Il n’était pas seulement venu sauver notre corps, mais notre
  intelligence, notre âme. En 374, dans son Anchoratos, et en 377 dans son Panarion, saint
  Epiphane avait dénoncé l’erreur nouvelle, lui opposant le symbole qu’on
  faisait réciter aux catéchumènes suspects : Le Verbe s’est fait homme, c’est-à-dire a pris
  une nature humaine parfaite : l’âme, le corps, l’esprit, tout ce qui
  constitue l’homme, hors le péché. On ne voyait pas encore alors, mais
  on put remarquer dans la suite que, par son insistance sur l’unité de l’être
  et de la nature, dans le Christ, Apollinaire préparait la voie à l’hérésie
  monophysite. Ce qui, en 382, appela plus spécialement l’attention sur
  l’apollinarisme, ce fut la prétention, affichée depuis quelques années par
  Apollinaire, de constituer ses partisans en communauté séparée, de conférer
  la dignité épiscopale à ses disciples préférés, de troubler l’Eglise par ses
  disputes. Le pape Damase convoqua à Rome un nouveau concile, auquel il invita
  l’épiscopat d’Orient en même temps que celui d’Occident. Les évêques grecs
  s’excusèrent, alléguant leurs occupations, qui ne leur permettaient pas de
  s’éloigner de leurs diocèses, et l’invitation qu’ils venaient de recevoir de
  la part de l’empereur à se réunir à Constantinople. Ils s’y réunirent en
  effet, confirmèrent les actes du concile de 381 et y ajoutèrent probablement
  deux canons qui ont été comptés plus tard comme les 5e et 6e du IIe concile
  œcuménique. Trois d’entre eux cependant s’étaient rendus à Rome et
  assistèrent au concile romain de 382.


      Les actes de ce concile ne nous sont point parvenus ; nous
  savons seulement que l’hérésie des apollinaristes y fut condamnée et que
  Jérôme y joua, par la volonté de Damase, un rôle décisif.


      Après la retraite de Grégoire de Nazianze, aucun lien
  puissant ne retenait Jérôme à Constantinople. La nouvelle que le pape allait
  réunir un concile à Rome, le décida à se diriger vers la Ville Eternelle. Il
  y revint mûri par l’âge, par l’étude, par les austères pénitences du désert,
  par l’expérience des hommes et des choses que lui avaient donnée les grandes
  controverses de l’Orient. Damase, qui avait sans doute manifesté le désir de
  son retour, fut heureux de pouvoir profiter de son immense érudition. Il ne
  tarda pas à en faire son secrétaire. J’eus souvent alors, écrit Jérôme, à répondre aux nombreuses consultations qui,
  de l’Orient et de l’Occident, étaient adressées au Siège apostolique[4]. Le pape,
  désireux d’ouvrir une voie de conciliation aux apollinaristes, à ceux du
  moins qui, victimes d’un entraînement irréfléchi, subissaient la doctrine
  d’Apollinaire tout en s’alarmant de ses dangers, chargea Jérôme de rédiger une
  profession de foi, que signeraient les partisans de l’hérésie en rentrant
  dans l’Eglise. Une perfidie des apollinaristes irréductibles empêcha le
  succès de cette tactique. Rufin nous apprend que, Jérôme ayant employé, dans
  sa profession de foi, la formule Homo dominicus pour désigner le Christ, les hérétiques
  protestèrent contre cette expression. Le savant rédacteur exhiba alors un
  écrit de saint Athanase qui la contenait. Mais ses adversaires, s’emparant de
  l’écrit, y raturèrent l’expression contestée, et la transcrivirent de façon à
  faire croire à une fraude de Jérôme. Cet odieux procédé leur valut une
  violente diatribe, où Jérôme n’épargna pas aux faussaires les qualificatifs
  qu’ils méritaient ; mais les esprits étaient envenimés ; leur but était atteint
  ; il ne resta plus au concile que la tâche de condamner sans merci
  l’apollinarisme[5].
  Beaucoup d’apollinaristes restèrent irréductibles.


      Deux ans plus tard, une tentative faite par Théodose pour
  obtenir la rentrée dans l’Eglise des partisans d’Arius, de Macédonius et
  d’Eunomius n’obtint pas de meilleurs résultats. L’empereur avait décidé la
  réunion, à Constantinople, d’une grande assemblée à laquelle prendraient part
  les évêques de tous les partis, pour essayer une entente sur l’enseignement
  dogmatique[6].
  Cette assemblée se réunit au mois de juin 383. Démophile, ancien évêque de
  Constantinople, y représenta les ariens Eleusius de Cyzique, les
  pneumatomaques ; Eunomius, les anoméens ; Nectaire, les orthodoxes. Théodose
  les reçut tous avec bienveillance, et demanda à chacun de lui soumettre sa
  profession de foi. Or, bien loin d’adoucir leurs formules, les représentants
  des diverses sectes affirmèrent leurs doctrines avec insolence. Eunomius,
  après avoir nié toute participation du Fils et du Saint-Esprit à la divinité
  du Père, menaça ses adversaires du jugement de Dieu[7]. Théodose, irrité
  de ces blasphèmes, déchira les professions de foi des hérétiques, qui
  retournèrent irrités dans leurs diocèses. L’empereur leur enjoignit alors de
  quitter leurs églises ; mais l’ordre impérial ne fut pas exécuté. Théodose,
  dit Sozomène, avait voulu seulement faire peur aux hérétiques[8].


      Le concile chercha aussi à mettre fin au schisme
  d’Antioche ; mais l’entente ne put se faire entre les partisans de Paulin,
  qui venaient d’Egypte, d’Arabie et de Chypre, et les partisans de Flavien,
  appartenant à la Palestine, à la Phénicie et à la Syrie. 


       


      II


      Ni le saint pape ni le puissant empereur ne se laissèrent
  rebuter par de pareils échecs. Damase avait désormais auprès de lui Jérôme,
  au zèle toujours en éveil, au dévouement infatigable ; et Théodose allait
  rencontrer Ambroise, l’évêque homme d’Etat, qui l’aiderait à défendre, contre
  ses ennemis, et au besoin contre ses propres passions, la pureté de la
  doctrine chrétienne.


      De Jérôme, le Souverain Pontife attendait un double
  service. A l’ascète austère, au vigoureux polémiste, il demandait la
  réfutation de certaines sectes à tendances sensualistes qui se propageaient à
  Rome, favorisées par la persistance de l’esprit païen dans la capitale du
  monde. Du savant laborieux, il sollicitait, au milieu des discussions sans
  fin qui s’élevaient au sujet de la sainte Ecriture, souvent altérée par la
  fraude ou par l’ignorance, une version sûre de la Bible, dont l’Autorité
  souveraine pourrait consacrer l’authenticité.


      Les principales sectes qui éveillaient les préoccupations
  de Damase, étaient celles qui s’autorisaient des noms de Lucifer de Cagliari,
  d’Helvidius et de Jovinien.


      Nous connaissons les opinions des lucifériens, non
  seulement par la réfutation que saint Jérôme en a faite, mais aussi par la
  pétition adressée au nom de la secte aux empereurs Valentinien et Théodose
  vers 383[9]. Aux idées de
  Lucifer de Cagliari, qui avait refusé d’accepter les dispositions
  miséricordieuses des Pères du concile d’Alexandrie à l’égard des ariens
  repentants, ils avaient ajouté, sous l’influence du diacre Hilaire et de
  plusieurs autres de leurs chefs, les doctrines les plus extravagantes. Selon
  eux, le monde entier était livré au diable ; les évêques qui revenaient de
  l’arianisme ne valaient pas mieux que les prêtres des idoles, l’appât seul
  des biens ecclésiastiques les ramenait à l’Eglise catholique. Ils racontaient
  des fables étranges sur des châtiments divins qui auraient atteint les
  apostats et leurs protecteurs. Quand une secte professe en théorie des
  opinions d’une dureté si inhumaine, il n’est pas rare que ses adhérents se
  laissent aller dans la pratique à des désordres scandaleux. Dans le Dialogue
  contre les lucifériens[10], que Jérôme
  publia vers l’an 382[11], il ne releva
  point de désordre moral dans la communauté luciférienne de Rome, mais il
  pressentit le danger, et réfuta avec indignation les théories exagérées des
  prétendus disciples de Lucifer. II prit la défense du concile d’Alexandrie,
  qui, disait-il, par ses sages règlements avait
  préservé un grand nombre de personnes du poison de l’arianisme, et qui, par
  son indulgence salutaire, avait arraché le monde aux dents du serpent
  infernal.


      Helvidius était un disciple d’Auxence, l’évêque intrus de
  Milan. Il paraît avoir été un de ces esprits turbulents, avides de notoriété
  et peu scrupuleux sur les moyens qu’ils emploient, pourvu qu’ils se fassent
  un nom dans le monde. Helvidius, dans un livre fourmillant de blasphèmes et
  de solécismes, prétendit contester, en s’appuyant sur des textes
  évangéliques, la perpétuelle virginité de la Vierge Marie. Il prit ensuite
  occasion de cette thèse pour soutenir que l’état de virginité n’avait aucun
  avantage sur l’état de mariage. Jérôme résista quelque temps aux
  sollicitations qui lui furent faites de prendre la plume contre le misérable
  insulteur. Il ne voulait pas donner un surcroît de retentissement aux pauvres
  arguments d’un indigne calomniateur. Jérôme se décida, quand il vit de
  faibles chrétiens ébranlés par l’incroyable audace d’Helvidius et par ses
  grossiers sophismes. Sa réponse, qui nous est parvenue sous le titre de Liber
  de perpetua virginitate Beatæ Mariæ[12], est à la fois
  débordante d’érudition et pétillante de verve. Les arguments du sophiste sont
  pris un à un, disséqués et réfutés avec une précision qui ne laisse rien
  debout de ses affirmations. L’auteur termine en disant : Je sais bien maintenant, ô Helvidius, ce qui m’attend de
  ta part. Je te connais ; tu es de ceux qui attendent les gens au coin des
  rues pour les salir. Mais je t’en préviens, tes injures seront ma gloire.
  Viens, insulte-moi de cette bouche qui a blasphémé la Vierge Marie ; c’est un
  honneur pour l’humble serviteur d’être traité comme la Mère de son Maître[13].


      Un moine vagabond, du nom de Jovinien, ne se contentait
  pas de colporter les erreurs d’Helvidius ; il déniait tout mérite à
  l’abstinence et à la vie monastique, soutenait l’égalité de gloire de tous
  les saints et l’identité de châtiment de tous les damnés, proclamait
  l’inamissibilité de la justification une fois acquise, préludait en un mot aux
  pires erreurs que Luther et Calvin devaient répandre douze siècles plus tard.
  Dix ans après, sous le pape Sirice, quand les sectateurs de Jovinien se
  furent groupés en secte et que l’hérétique eut livré au public ses doctrines,
  Jérôme réfuta avec la même science et la même vigueur de style celui qu’il
  appelait l’Epicure de la loi nouvelle.


      Les altérations que ces hérétiques et d’autres encore
  avaient fait subir aux textes bibliques, pour soutenir leurs doctrines, les
  différences qui s’étaient glissées dans les divers manuscrits de la
  traduction latine courante, l’ancienne Italique, rendaient urgente une
  sérieuse révision du texte reçu. Jérôme parut être l’écrivain
  providentiellement préparé par la Providence pour entreprendre cet important
  travail. Damase le lui demanda. Le savant exégète ne se dissimula pas les
  difficultés d’un pareil labeur. Il pressentit les critiques qu’il allait
  soulever. C’est une prétention bien dangereuse,
  écrivit-il au Souverain Pontife, que de s’établir
  juge des autres, surtout quand on doit soumettre ensuite son jugement à
  l’opinion publique. Je vais toucher à des textes dont on s’est servi
  habituellement jusqu’ici ; on va me traiter de présomptueux, de faussaire et
  peut-être de blasphémateur. N’importe. Deux choses me rassurent : je
  remplirai une mission qui m’est confiée par le pontife romain, et je pourrai
  mettre au défi mes critiques d’opposer à mon travail les vieux manuscrits,
  tronqués et altérés, dont ils se servent[14].


      Jérôme s’occupa d’abord de la traduction des Evangiles.
  Les savants sont d’accord pour reconnaître les éminents mérites de cette
  version. Ils y ont reconnu une œuvre pleine de tact,
  marquant un grand pas dans l’histoire de la critique textuelle de la Bible,
  et fournissant au monde latin un texte des Evangiles fondé sur une critique solide[15]. Pour troubler
  le moins possible les habitudes des fidèles, le traducteur s’écarta le moins
  possible du texte de l’ancienne Italique, ne la modifia d’après le texte grec
  que lorsque le sens lui parut mal rendu, et même dans ce cas ne traduisit pas
  toujours directement du grec, mais choisit, parmi les divers textes latins
  qu’il avait à sa disposition, les leçons les plus rapprochées du grec[16].


      Après les quatre Evangiles, Jérôme traduisit les Psaumes.
  D’une première traduction, faite sur le grec des Septante, devait sortir le
  Psautier romain, qui fut en usage à Rome jusqu’au règne de Pie V. D’une
  seconde traduction, faite d’une manière plus attentive sur les Hexaples
  d’Origène, vint le Psautier gallican, ainsi appelé parce qu’il fut d’abord
  adopté dans les Gaules[17]. Vers 392,
  Jérôme fit une troisième traduction des Psaumes sur le texte hébreu.


      Les critiques que Jérôme avait prévues ne lui manquèrent
  pas ; mais ses travaux scripturaires lui valurent des amitiés précieuses. Je ne connais rien de meilleur, lui écrivait
  Damase, que nos entretiens sur l’Ecriture. Il n’y a
  rien qui nourrisse mon âme d’un mets plus savoureux[18]. D’autres âmes
  voulurent prendre part à ce pieux banquet. Dans un palais de l’Aventin,
  quelques nobles patriciennes, éprises de l’idéal
  évangélique, opposaient au paganisme qui s’étalait encore, et aux mœurs
  frivoles d’un trop grand nombre de chrétiens, la courageuse protestation de
  leurs vertus. C’était la maîtresse même de cette noble demeure, Marcella,
  qui, épouse un instant, avait voué à Dieu, aux pauvres, à l’étude des saintes
  Lettres, son veuvage irrévocable. C’étaient Albina, la mère de Marcella ;
  Asella, dont l’historien de saint Jean Chrysostome, Pallade, a loué la
  douceur ; Furia, l’héritière des Camille ; Fabiola, qui, moins affermie dans
  le bien que ses pieuses compagnes, devait un jour réparer les erreurs de sa
  jeunesse par la pénitence et la charité. Nommons surtout trois femmes qui
  furent chères entre toutes à Jérôme, et dont les noms escortent le sien dans
  l’histoire : Paula, et deux de ses filles, Blésilla et Eustochium[19].


      La présence à Rome du prêtre austère et savant, dont les
  vertus semblaient si bien répondre aux aspirations de ce groupe d’âmes
  d’élite, donna l’idée à Marcella de se mettre en rapport avec lui. Il fallut
  bien des instances, et sans doute l’intervention du pape Damase lui-même,
  pour vaincre la réserve un peu farouche de Jérôme. Il se rendit à l’Aventin.
  Il lut et commenta les Livres saints à ce groupe de femmes admirables, où la
  noblesse du vieux patriciat romain s’unissait à la douce humilité de
  l’Evangile. Bientôt les membres les plus distingués du clergé de Rome, les
  prêtres Domnion et Oceanus, des laïques mêmes, tel que le sénateur Pammachius
  et que le magistrat Marcellin, sollicitèrent et obtinrent le bonheur de
  prendre part à ces pieux et savants entretiens. Ce
  que je voyais dans ces âmes, écrira plus tard Jérôme, d’intelligence, de pénétration, en même temps que de
  ravissante pureté et de vertu, je ne saurais le dire[20]. Pour mieux
  suivre les leçons du docte maître, ses auditeurs avaient résolument abordé
  l’étude du grec et de l’hébreu. Marcella excella dans ces travaux
  intellectuels. Toutes les fois que je me représente
  son ardeur pour l’étude, dira encore Jérôme, j’accuse
  ma paresse, moi qui, ayant sans cesse devant les yeux la crèche du Sauveur,
  ne puis faire ce que fait cette noble femme, aux heures qu’elle dérobe à
  l’embarras d’un domestique nombreux et au gouvernement de sa maison.


      Mais quand Jérôme, descendant la pente de l’Aventin,
  retrouvait, dans la Rome consacrée au Christ, le spectacle des mœurs
  païennes, sa verve puissante s’indignait, s’exhalait en malédictions, en
  satires véhémentes. Il flétrissait l’avarice, l’intempérance, l’hypocrisie,
  qui s’étaient glissées à la suite des héroïques vertus par lesquelles les
  martyrs avaient étonné le monde, parmi les baptisés du Christ, parmi les
  prêtres et les moines. J’ai honte de le dire,
  s’écriait-il, mais il y a des hommes qui semblent
  avoir recherché le diaconat, le sacerdoce pour briller davantage devant le
  monde. Voyez-les. Leurs cheveux sont bouclés avec le fer, leurs doigts
  étincellent de diamants. Vous croiriez voir de jeunes fiancés plutôt que des
  prêtres[21].


      Jérôme eut toujours grand’peine à retenir, sur ses lèvres
  ou sous sa plume, l’invective acerbe et mordante. Mais il expia souvent les
  imprudences de son langage par les représailles cruelles qu’il eut à subir.
  Ceux qui se reconnurent dans ses satires ne les lui pardonnèrent jamais. On
  le calomnia dans ses amitiés. La mort du pape Damase, survenue le 10 décembre
  384, le priva du plus ferme de ses appuis, et fut l’occasion d’une
  recrudescence d’attaques de la part de ses ennemis. Jérôme prit le parti de
  regagner sa cellule d’anachorète en Palestine. Il se mit en route vers
  l’Orient après avoir adressé à l’une des fidèles Romaines qui avaient suivi
  ses leçons, ces adieux touchants : Noble Asella, je
  vous écris ce mot à la hâte, avant de m’embarquer, triste et les yeux pleins
  de larmes. Je rends grâces à Dieu d’avoir été jugé digne d’être haï par les
  hommes. Mes ennemis ont jeté sur moi la honte d’un faux crime ; mais, par la
  bonne ou la mauvaise renommée, on arrive également au royaume de Dieu. Saluez
  Paula, Eustochium, Albina, Marcella, Félicité. Dites-leur : Nous serons tous un jour au tribunal de Dieu. Là chacun
  montrera la conscience qu’il a eue pendant sa vie.


       


      III


      Pendant que le pape Damase, secondé par Jérôme,
  travaillait à restaurer la foi et les mœurs dans l’Eglise, de graves
  événements avaient troublé l’empire.


      Entre la cour de Milan, où l’empereur Gratien s’était
  fixé, et la cour de Constantinople, où résidait l’empereur Théodose,
  l’impératrice Justine, veuve de Valentinien, s’était établie à Sirmium,
  attendant avec impatience le moment où son jeune fils Valentinien II,
  officiellement associé au gouvernement de Gratien, serait capable d’exercer
  son pouvoir. Sirmium ne tarda pas à devenir un centre de mécontents. Une
  troisième cour s’y forma, sourdement hostile à la cour de Milan. Les ariens
  s’y rencontrèrent en grand nombre. Justine se trouva bientôt à la tête du
  parti arien. La politique parait bien avoir été le mobile déterminant de
  cette nouvelle attitude. Par là même, la personne d’Ambroise, inspirateur de
  la politique catholique de Gratien, devenait odieuse à Justine. Entre
  l’impératrice mère et l’évêque de Milan, plus d’un conflit s’éleva.


      Mais voici qu’en 383 un tragique coup de théâtre change la
  face des choses. Gratien, accouru en Gaule au bruit de la sédition qui vient
  d’élever Maxime au pouvoir, est assassiné à Lyon dans un guet-apens. Justine
  se rappelle alors qu’Ambroise est, même au point de vue politique, la grande
  puissance avec laquelle il faut compter. Elle se rend en hâte à Milan, entre
  dans la demeure épiscopale tenant son fils par la main, et dépose l’enfant
  entre les bras de l’évêque. Puis elle lui demande un service. L’usurpateur
  Maxime ne consentirait-il pas à partager son pouvoir avec le jeune prince ?
  On lui laisserait la Gaule et la Grande-Bretagne, et le dernier survivant des
  Valentinien régnerait sur l’Italie, l’Espagne et les provinces du Danube, où
  le souvenir de son père est encore vivant. Qu’Ambroise daigne se rendre à la
  cour de Maxime ; son autorité réussira sans doute, en sauvant une mère
  malheureuse et son jeune fils, à assurer, par ce compromis, la paix de
  l’empire.


      Il s’agissait, pour Ambroise, d’une infortune à secourir
  et d’une inimitié à oublier : il accepta. Et voilà
  comment, a-t-on dit avec justesse, le
  ministre d’un Maître dont le royaume n’est pas de ce monde fut appelé, pour
  la première fois dans les annales de l’Eglise à intervenir dans le partage
  des souverainetés politiques. Il n’est pas sans intérêt de remarquer que, si
  l’Eglise fit ce jour-là un premier pas dans une voie où rien jusque-là ne
  l’avait fait entrer, ce fut pour répondre à l’appel suppliant d’une veuve et
  d’un orphelin. N’est-ce pas bien là l’image vivante et symbolique du rôle
  qu’elle devait prendre plus tard, lorsque ce fut la société tout entière qui,
  défaillante à ses pieds, la pressa de lui venir en aide contre l’invasion de
  la barbarie, et quand elle demeura ainsi la seule gardienne du droit dans le déluge
  de la force ?[22]


      De longues et patientes négociations d’Ambroise obtinrent
  de Maxime tout ce qu’on pouvait raisonnablement en espérer : un accord
  provisoire sur les bases proposées. Mais quand Ambroise revint à Milan, les
  ennemis de l’Eglise, profitant de son absence, avaient relevé la tête.


      De temps immémorial s’élevait à Rome, dans la salle de
  délibération du Sénat, un autel de la Victoire, déesse protectrice de la cité
  et de l’empire. Cet autel, enlevé par Constance, rétabli par Julien, toléré
  par Valentinien Ier et de nouveau enlevé par Gratien, avait subi toutes les
  vicissitudes de la politique religieuse des empereurs. Les membres païens du
  Sénat de Rome jugèrent qu’en l’absence de l’évêque de Milan, un jeune prince
  de quatorze ans sanctionnerait facilement une décision de la haute assemblée
  rétablissant l’autel de la Victoire. La campagne fut habilement menée.
  L’orateur chargé de se faire l’interprète des revendications païennes fut un
  des hommes les plus considérables de ce temps, le sénateur Symmaque. Pendant
  une longue vie, Symmaque avait rempli les plus hautes dignités de l’Etat,
  cultivé tous les arts de l’esprit, et, dans l’exercice de ses charges, il
  avait toujours montré beaucoup d’équité envers les chrétiens ; dans ses
  écrits, il n’avait jamais eu un mot de haine contre le christianisme. Mais
  Symmaque tenait au maintien du culte traditionnel de la vieille Rome de
  toutes les forces de son patriotisme. On ne l’avait pas vu, comme tant
  d’autres de ses contemporains, emprunter aux cultes orientaux de nouveaux
  rites.


      Sa requête à l’empereur eut cette éloquence grave et
  majestueuse qui le faisait comparer à Cicéron et considérer comme le premier
  orateur de son époque. Il n’invoqua, pour le rétablissement de l’autel de la
  Victoire, ni l’autorité des antiques mythologies, ni les traditions du
  sacerdoce idolâtrique, ni les principes des philosophes de la Grèce et de
  Rome. Si, dans le débat qui s’ouvrait, il voyait toute la question
  religieuse, pour lui la question religieuse se résolvait dans la question
  patriotique. Nous redemandons, disait-il, le système de religion qui a été si longtemps profitable à
  la république… Ne pas s’unir à notre
  requête, c’est être ami des barbares… Oublierait-on
  les hommages dus à la déesse, on devrait respecter la majesté du sénat romain…
  Nous défendons les traditions reçues dans notre
  enfance ; nous voulons, dans notre vieillesse, les transmettre à notre
  postérité.


      La requête de Symmaque est remise aux membres du
  consistoire, sorte de conseil privé de l’empereur, dont les membres furent
  facilement gagnés. Mais Ambroise arrive à temps. Il comprend la gravité de la
  décision que l’empereur est sur le point de prendre. Vaincu sur le terrain de
  ses dogmes et de son culte, le paganisme va se reconstituer comme lien
  national, et par là recommencer à pervertir les âmes. L’œuvre de Constantin
  est près d’être anéantie. Ambroise demande communication de la pétition. On
  fait droit à sa requête ; et bientôt l’empereur, le consistoire, le sénat,
  ont sous les yeux, en même temps que l’habile plaidoyer de Symmaque,
  l’ardente supplication de l’évêque de Milan.


      Le sénateur païen a évoqué les gloires de la vieille Rome.
  Le prélat chrétien ne les reniera point. Mais ce n’est point dans les
  sacrifices sanglants de l’idolâtrie qu’il en voit la cause. C’est dans la
  valeur des guerriers romains et dans les austères vertus des temps antiques.
  On a invoqué la tradition, mais la tradition est une marche en avant, et non
  pas un retour vers le passé. Dans l’autorité des temps antiques, on ne doit
  voir qu’un commencement. Symmaque, dans une éloquente figure de rhéteur, a
  donné la parole à la Ville éternelle ; mais la Ville éternelle déclare en
  réalité autre chose que ce qu’on lui a fait dire. Ecoutez-la qui s’écrie :
  Je hais le culte de Néron. J’ai regret de mes
  erreurs passées. J’avais jadis cela de commun avec les peuples barbares, de
  ne pas connaître le vrai Dieu. Je ne rougis pas, dans ma vieillesse, de
  changer avec le monde entier. Je ne veux plus chercher la voix de Dieu dans
  les entrailles des victimes. Je veux apprendre les mystères du ciel par le
  témoignage du Dieu qui l’a créé. Qui croirai-je sur Dieu, plutôt que Dieu
  lui-même ?


      La réponse d’Ambroise convainc les membres du consistoire
  ; et le jeune empereur, supplié de ne pas défaire l’œuvre de son frère, condamne
  les païens et leur autel[23].


       


      IV


      Mais une autre lutte appelle l’attention d’Ambroise à
  Milan. C’est là que vient de se fixer l’impératrice Justine avec sa cour. Les
  ariens y abondent. Ils ont mis à leur tête un évêque de leur choix, Goth d’origine,
  comme beaucoup d’entre eux, à qui ils ont donné le nom d’Auxence, en souvenir
  de l’ancien évêque arien, prédécesseur d’Ambroise. Valentinien, pressé par sa
  mère, n’a pas osé leur refuser une des basiliques de la ville, la basilique
  Portienne. Mais, pour passer à l’exécution, force est de prévenir l’évêque
  légitime. Ambroise est mandé au palais impérial. A l’empereur, qui le
  requiert de céder la basilique, il répond : Je n’ai
  pas le droit de vous la rendre, et vous n’avez pas le droit de me la prendre.
  Tandis que la discussion s’anime entre le prélat et l’empereur, le peuple,
  qui a pressenti un danger pour son évêque, a entouré le palais. Il fait
  entendre des cris menaçants. Justine, effrayée, n’apaise le tumulte qu’en
  autorisant Ambroise à déclarer à la foule qu’aucune basilique ne sera enlevée
  aux catholiques.


      L’ordre est rétabli ; mais Justine, irritée, s’en prend à
  l’évêque de l’émeute qu’il a calmée[24], et prépare sa
  revanche. Un mois plus tard, l’impératrice réclame pour les ariens, non
  seulement la basilique Portienne, située hors de la ville, mais la basilique
  Haute, beaucoup plus importante. Elle se heurte à la même résistance
  d’Ambroise et à un soulèvement du peuple plus formidable. En vain fait-elle
  proposer à l’évêque, au moment même où il va célébrer le saint Sacrifice, un
  compromis. Le peuple, qui emplit l’église, et qui a deviné le sens du
  message, s’écrie tout d’une voix : Non, Ambroise, ne
  cédez rien. La foule, déchaînée, ne peut contenir son indignation.
  Pour l’apaiser, l’évêque commence les prières de la sainte messe. Pendant que je célébrais, racontait-il plus tard, on vint me dire que le peuple s’était emparé, sur la place
  publique, d’un certain Catulle, prêtre arien. Je pleurai amèrement, et,
  pendant l’oblation, je priai Dieu de faire en sorte que le sang de personne
  ne fût versé, sinon le mien, que j’offris au Sauveur pour le salut de mon
  peuple et de mes ennemis eux-mêmes[25]. Justine cherche
  alors à agir directement sur le peuple. Des troupes sont mobilisées. Pendant
  trois jours, l’émeute gronde dans Milan. Ambroise, dans un dessein
  d’apaisement, ne parait pas dans les grandes basiliques. Il officie dans une
  chapelle abandonnée. Mais les fidèles l’y rejoignent. Sur le soir du
  troisième jour, un bruit d’armes retentit autour de la chapelle. L’armée
  impériale va-t-elle lui donner l’assaut ? Une troupe de soldats se présente en
  effet ; mais c’est pour se joindre à la prière commune. La force morale a
  vaincu la puissance impériale. Justine avait traité Ambroise de tyran. La tyrannie du prêtre, s’écrie Ambroise, c’est sa faiblesse. L’apôtre l’avait déjà déclaré : c’est
  lorsque je suis faible que je suis fort[26].


      Le conflit devait se renouveler un an plus tard, en 389, à
  propos d’une loi qui accordait la liberté de culte aux ariens et punissait de
  mort quiconque entraverait cette liberté[27]. La loi visait
  Ambroise. Celui-ci persista dans son attitude. En
  refusant de livrer l’héritage de Jésus-Christ, disait-il, je fais mon devoir de prêtre ; que l’empereur fasse son
  devoir d’empereur[28]. On le pria de
  quitter la ville ; il resta à son poste. Pour mieux le protéger, ses fidèles
  s’enfermèrent avec lui dans la basilique Neuve, et s’y barricadèrent comme
  pour un vrai siège. Valentinien II n’osa pas faire forcer les portes de
  l’édifice sacré. Au bout de quelques jours, pour en finir, il proposa à
  Ambroise de venir conférer devant lui avec l’évêque arien Auxence. Ambroise
  refusa. Puis, faisant ouvrir les portes de la basilique, il en fit la
  consécration solennelle, et y prononça un grand discours, dans lequel il
  disait : L’empereur est dans l’Eglise et non
  au-dessus d’elle[29]. L’autorité
  impériale ne protesta plus.


      Ce fut pendant cette persécution arienne, et pour occuper
  le peuple enfermé avec lui dans la basilique, qu’Ambroise introduisit le
  chant des hymnes et des psaumes à deux chœurs[30], En même temps,
  il composa des hymnes d’une forme assez spéciale pour qu’on ait appelé hymnes
  ambrosiennes toutes celles qui furent conçues sur ce type nouveau. Un des
  buts du saint évêque était d’y vulgariser la doctrine orthodoxe sur la
  Trinité et de lutter ainsi contre les ariens, qui avaient depuis longtemps
  mis en cantiques et en chansons leurs doctrines. Mais l’œuvre de saint
  Ambroise eut une valeur littéraire bien supérieure. Un juge compétent y voit
  l’origine de tout le lyrisme chrétien, de tout le lyrisme moderne, le fruit le plus mûr de l’assimilation de la culture
  antique par le christianisme[31]. Quant au mode
  alternatif du chant, il parait avoir été emprunté à l’Orient, dont Ambroise
  connaissait bien les usages. Ce fut une des caractéristiques de la liturgie
  ambrosienne, laquelle se distingua de la liturgie romaine et de la liturgie
  gallicane par les lieux du culte, les meubles sacrés, les vêtements
  ecclésiastiques, l’organisation de l’année liturgique, l’administration des
  sacrements et surtout par le canon de la messe[32].


       


      V


      Le siège de Rome était alors occupé par le pape SIRICE. Le Liber pontificalis le dit
  Romain, fils de Tiburce. Son épitaphe nous apprend qu’il avait été lecteur,
  puis diacre sous Libère, qu’il était resté dans le diaconat pendant le
  pontificat de Damase, et que les fidèles de Rome, divisés jusqu’alors par le
  schisme, se réunirent pour l’acclamer[33]. Il dut être élu
  à la fin de l’année 384[34]. Cette élection
  élimina définitivement l’antipape Ursinus, resté sans partisans. Valentinien
  II, par un rescrit daté du 23 février 385, manifesta sa joie de l’élection de
  Sirice[35]. Quelques jours
  auparavant, le 11 février, le nouveau pape avait exercé son autorité dans une
  affaire importante. Himère, évêque de Tarragone, avait envoyé au pape Damase
  une relation sur divers désordres qui affligeaient l’Eglise d’Espagne. Damase
  était déjà mort et Sirice avait pris possession du siège apostolique quand la
  relation parvint à Rome. Sirice y répondit par une série de décisions dont
  plusieurs doivent trouver place dans l’histoire de l’Eglise. Le premier
  article maintenait, en s’appuyant sur l’autorité du pape Libère, du concile
  de Nicée et de l’usage de Rome, la validité du baptême des ariens, contestée
  par quelques évêques d’Espagne. Le septième, non seulement rappelait aux
  prêtres et aux diacres le devoir de la continence, mais déclarait déposés de
  toutes leurs dignités ecclésiastiques les clercs qui oseraient défendre la
  légitimité du mariage des clercs. Sirice priait Himère de faire connaître
  cette réponse à tous les évêques de la Carthagène, de la Bétique, de la
  Lusitanie, de la Galice, et à tous ses voisins, ce qui
  semble comprendre, dit Tillemont, les évêques
  des Gaules. Il menaçait les prélats de ces provinces de toutes sanctions
  jugées utiles par le siège apostolique, s’ils n’observaient pas ces décisions[36].


      Cette épître, ajoute
  Tillemont, est la première de toutes les décrétales
  des papes que les savants reconnaissent aujourd’hui comme véritables, comme
  elle est aussi la première qui se trouve dans les anciennes collections de
  l’Eglise latine[37].


      L’année suivante, en 386[38], Sirice, dont
  l’activité administrative et législative semble avoir été infatigable, réunit
  à Rome en concile plus de quatre-vingts évêques, pour remettre en vigueur
  plusieurs lois mal observées. Il y fut rappelé notamment qu’aucune ordination
  d’évêque ne peut être faite sans l’assentiment du Saint-Siège (canon 1), qu’un évêque seul ne doit jamais
  se permettre d’en consacrer un autre (canon 2),
  que quiconque a servi dans l’armée après son baptême ne peut plus être élevé
  à la cléricature (canon 3), qu’une
  Eglise ne peut accepter un clerc déposé dans une autre Eglise (canon 7), que lorsque des clercs novatiens
  veulent entrer dans l’Eglise, ils ne doivent pas être ordonnés de nouveau,
  mais qu’il faut se contenter de leur imposer les mains, comme on le fait pour
  les laïques qui ont été baptisés par les hérétiques (canon 8), enfin que les clercs et les lévites ne doivent pas
  vivre avec leurs femmes (canon 9)[39].


      En cette année 386, Jean Chrysostome, ordonné prêtre à
  Antioche par Flavien, y commençait sa carrière oratoire. Si le IVe et le Ve
  siècle ne devaient pas avoir de plus éloquent orateur, le pape Sirice ne
  devait pas compter de plus puissant auxiliaire dans son œuvre réformatrice.
  Jérôme, prêtre austère et savant, agissait sur une élite, qu’il formait à
  l’étude et à la pratique des plus hautes vertus ; Ambroise, homme d’Etat
  accompli, exerçait sur les pouvoirs publics une action prépondérante.
  Chrysostome appliqua son activité et toutes les qualités oratoires que la
  Providence lui avait départies, à la réformation des mœurs de toutes les
  classes de la société. L’évêque d’Antioche, Flavien, était âgé, peu doué des
  dons de la parole. Il se hâta de se décharger du service de la prédication
  sur le nouveau prêtre. Chrysostome pouvait avoir quarante ans. Ses premières
  publications avaient révélé en lui une expérience remarquable des hommes et
  des choses. Pendant douze années consécutives, à
  Antioche, de 386 à 398, puis pendant six années à Constantinople, de 398 à 404,
  il devait prêcher à peu près sans interruption, avec un talent inépuisable et
  une préoccupation constante d’être efficace, de ne laisser, sans la
  combattre, aucune des faiblesses ou des superstitions contemporaines[40].


      Chrysostome était né orateur. De tous les maîtres de la
  parole, soit profane, soit sacrée, il est un des plus grands. La pensée, dit Villemain, reste
  confondue devant les prodigieux travaux de cet homme, devant le génie ardent
  et facile de cet orateur sublime, qui sauvait Antioche, qui désarmait les
  chefs des barbares, et qui semblait relever l’empire dégradé… La prédication de Chrysostome, savante, mais populaire,
  saisit presque toujours ses auditeurs par des images présentes et liées aux
  incidents de leur vie… Les homélies du
  prêtre d’Antioche n’ont en rien la méthode puissante, le raisonnement profond
  et serré de Bourdaloue. L’imagination de l’orateur chrétien de Grèce et
  d’Asie veut rester plus libre. Il a plus d’ardeur que de logique, plus d’images
  que d’arguments. Il cherche moins à démontrer le dogme qu’à célébrer et
  inspirer la vertu. Pour cela, il est familier, persuasif, en intelligence
  avec ses auditeurs. Tantôt il se loue de leur pieuse attention ; tantôt il se
  plaint de leur froideur, de leurs fréquentes absences. Il les suit de ses
  inquiétudes hors l’église. C’est à la fois l’action de la tribune populaire
  et du confessionnal. C’est le forum et le sanctuaire. C’est l’union de ce
  qu’il y a de plus élevé dans la parole oratoire, de plus pénétrant dans la
  direction des consciences[41].


      Les détails les plus intimes de la vie journalière sont
  sous nos yeux quand nous lisons ces homélies, qui nous sont parvenues, telles
  qu’elles furent prononcées, par la rédaction des sténographes, sans que l’orateur
  ait pris la peine de les revoir. Ouvrons un de ses sermons sur la prière. Chez les Juifs, dit-il, pour
  prier il fallait monter au temple, acheter une tourterelle, avoir du bois et
  du feu sous la main, prendre un couteau, se présenter à l’autel, accomplir
  beaucoup d’autres prescriptions… Ici rien
  de pareil… Rien n’empêche une femme, en
  tenant sa quenouille ou en ourdissant sa toile, d’élever sa pensée vers le
  ciel et d’invoquer Dieu avec ferveur. Rien n’empêche un homme qui vient sur
  la place ou qui voyage seul de prier attentivement. Tel autre, assis dans sa
  boutique, tout en cousant des peaux, est libre d’offrir son âme au Maître.
  L’esclave, au marché, dans les allées et venues, à la cuisine, s’il ne peut
  aller à l’église, est libre de faire une prière attentive et ardente.
  L’endroit ne fait pas honte à Dieu[42].


      La Syrie était, sous l’empire, un pays très riche. Dans
  son homélie sur le psaume XLVIII, Chrysostome décrit le palais d’un riche
  grec du IVe siècle, les jardins qui l’entourent, avec leurs fontaines
  élégantes, et leurs portiques où l’on trouve l’ombre et le frais. Il dépeint
  aussi ces étoffes brodées, ces habits somptueux, qu’on allait faire admirer à
  l’agora, et ces chaussures de soie, que les jeunes gens craignaient tant de
  salir, ce qui le faisait leur crier, dans un de ses mouvements d’impatience
  familière : Portez-les donc plutôt à votre
  cou ![43] Or les pauvres,
  les mendiants, étaient fort nombreux à Antioche. Chrysostome reconnaît que
  plusieurs étaient tombés par leur faute dans cet état de misère, que d’autres
  simulaient ou ne méritaient guère d’être secourus. Mais il n’admettait pas
  que le riche restât insensible à ces infortunes, ne fît rien pour les
  secourir ou pour les prévenir. Il commença un jour son homélie par ces mots :
  Je viens aujourd’hui près de vous m’acquitter d’une
  ambassade. Ce n’est point une délibération du sénat qui m’envoie, c’est le
  spectacle des plus cruelles souffrances. Comme je traversais la place
  publique et le carrefour, j’ai vu, gisant par terre, des malheureux
  grelottant de froid et souffrant de faim. En été, la douceur de la
  température est un soulagement pour le pauvre. Le travail lui est presque
  assuré. Ceux qui bâtissent des maisons, ceux qui dirigent des fouilles, ceux
  qui naviguent, ont besoin des bras du pauvre. Car le corps du pauvre est pour
  lui ce que sont pour les riches leurs champs, leurs maisons et toutes leurs
  autres propriétés : c’est son revenu, il n’en a pas d’ailleurs.


      Aucun des vices, aucun des abus qui régnaient dans la
  riche capitale de la Syrie n’échappait à la clairvoyante sollicitude du saint
  prêtre : ni les duretés des maîtres envers leurs esclaves, ni le luxe et la
  mollesse des riches, ni la mondanité de l’éducation des jeunes filles, ni
  l’ambition des hommes, ni la frivolité des femmes, ni la rigueur des
  magistrats impériaux, ni la sophistique des rhéteurs, ni les grossières
  superstitions de la foule. Les ouvrages de Chrysostome nous fournissent à la
  fois le tableau le plus achevé des mœurs du IVe siècle[44] et le cours le plus complet de prédication morale que nous
  ait transmis l’antiquité chrétienne[45]. Mais une
  question le préoccupait tout particulièrement : celle des rapports des riches
  et des pauvres. Un crime l’indignait par-dessus tout, dans cette société non
  encore dégagée de l’individualisme païen : l’exploitation du pauvre par le
  riche. Je ne suis pas contre les riches, sachez-le,
  s’écriait-il. Je suis au contraire pour les riches :
  je veux guérir leur maladie… Riches, vous
  me reprochez de ne pas me rassasier de vous reprendre ; c’est que vous ne
  vous rassasiez pas d’exploiter les pauvres[46]. Chrysostome ne
  niait pas le droit à la propriété individuelle ; mais il aimait à célébrer
  comme un idéal cette première communauté de Jérusalem, où les chrétiens
  venaient spontanément mettre en Commun leurs biens propres. Oh ! qu’elle est belle cette parole,
  s’écriait-il. La multitude des croyants n’avait
  qu’un cœur et qu’une âme ! Certes il n’oubliait pas de rappeler que la
  charité du riche doit être clairvoyante ; elle est de lui cette parole :
  celui qui donne à un vrai pauvre donne à Dieu ;
  celui qui donne à des vagabonds et à des débauchés jette son aumône aux chiens[47]. Mais, cette
  réserve faite, il ne tarissait pas en éloges de l’aumône et de la charité. La miséricorde, disait-il, est
  la reine des vertus. Elle est l’huile qui manquait à la lampe des vierges
  folles. On entre au ciel sans la virginité, mais non sans cette vertu, reine
  de toutes les autres[48]. Les larmes et la douleur de la charité, disait-il
  encore, sont plus douces que toute joie et que tout
  sourire[49]. La virginité et le jeûne ne profitent qu’à ceux qui les
  observent ; mais la charité s’étend à tous, elle embrasse tous les membres du
  Christ[50]. Elle s’adresse au Christ lui-même. Car c’est lui qui
  s’incarne dans le pauvre. Ecoutez-le vous dire : Je pourrais me nourrir
  moi-même, mais j’aime mieux errer en mendiant, tendre la main devant ta
  porte, pour être nourri par toi. Et c’est par amour pour toi que je fais
  ainsi. A. la fin des temps, je célébrerai tes louanges ; à la face du monde,
  je te montrerai comme mon nourricier[51].


      C’est surtout en parlant de la charité que Jean
  Chrysostome révélait le plus intime de son âme sacerdotale ; mais dès la
  seconde année de sa prédication, une catastrophe imprévue lui donna
  l’occasion de s’élever aux plus hauts degrés de l’éloquence populaire.


      La ville d’Antioche était une des villes les plus
  turbulentes et les plus indisciplinées de l’empire. Vers la fin de l’hiver de
  387, à l’occasion de certaines exactions du fisc, la foule s’était précipitée
  sur l’agora, et, saisie d’une sorte de fureur, avait renversé les statues de
  Théodose, de l’impératrice défunte et des deux jeunes princes, Honorius et
  Arcadius. Le crime de lèse-majesté avait été commis. La destruction de la
  ville par le feu pouvait être le châtiment d’un tel outrage. On savait quelle
  était la sévérité de Théodose quand la passion l’emportait ; il devait, trois
  ans plus tard, en donner un terrible exemple par le massacre de
  Thessalonique. Ce fut, au lendemain de l’émeute, une indicible stupeur dans
  la cité. L’évêque Flavien, malgré son grand âge, résolut aussitôt d’aller au
  loin, jusqu’au palais de l’empereur, implorer sa clémence. Il laissa
  Chrysostome à la tête de son Eglise. Ramener au calme une population affolée
  par le désespoir, la mettre en garde contre les excitations malsaines de
  certains émeutiers de profession, lui faire attendre avec patience les
  résultats de la mission de son évêque, la distraire de ses préoccupations
  obsédantes en élevant sa pensée vers les vérités de la foi : tels furent les
  objets de vingt et un discours, connus sous le nom d’Homélies sur les
  statues, prononcés par saint Chrysostome, discours,
  dit Villemain, sans exemple dans l’antiquité, et qui
  ont à la fois pour nous un monument d’histoire et d’éloquence 
	[52]. Bossuet est
  plus majestueux, Démosthène est plus entraînant ; mais aucune parole humaine
  ne donne l’impression d’une communication plus intime entre un orateur et son
  auditoire. Suivant les mouvements de la foule, irritable et mobile, qui passe
  de l’abattement à la rébellion, tour à tour Chrysostome conjure, gronde,
  supplie. Il fait trembler, et il fait sourire. La maladie l’ayant forcé à
  s’absenter pour quelques jours, la terreur du peuple était montée à son
  paroxysme. L’intervention d’un magistrat de la ville arrêta seule ce
  mouvement inconsidéré. Quand il reparut à l’ambon, le saint prêtre s’indigna,
  d’autant plus que le magistrat était païen. Je
  rougis de honte, s’écria-t-il, en pensant
  qu’il a fallu la parole d’un infidèle pour remonter le courage d’un groupe de
  chrétiens[53].


      La 21e homélie, qui clôt la série, nous apprend comment
  Flavien obtint enfin de Théodose le pardon désiré. Dans ce récit, Chrysostome
  mêle l’effusion de sa joie à celle du peuple qui l’écoute. Une seule âme
  semble inspirer l’auditoire et l’orateur. La crise
  de 387 fut décisive dans l’histoire de la prédication de Chrysostome. C’est
  elle qui établit entre son public et lui cette sympathie, qui autorisa
  désormais l’un à tout dire et disposa l’autre à tout entendre[54].


       


      VI


      En apaisant par son éloquence la sédition d’Antioche,
  Chrysostome avait efficacement travaillé pour la paix générale de l’empire.
  Dans le même temps, par sa politique prudente, Ambroise avait entrepris une
  œuvre pareille en Occident.


      Aux premiers jours de 387, l’empereur Valentinien II, qui
  avait dû subir, quatre ans auparavant, le partage de l’Occident avec
  l’usurpateur Maxime, reçut de ce dernier une lettre menaçante. Maxime, se
  faisant le champion zélé de la cause catholique, reprochait à son collègue de
  ne pas en prendre la défense assez courageusement, et, comme il disait, de braver Dieu et la primauté de l’Eglise de Rome[55]. Au fond,
  Maxime, qui n’avait consenti qu’à regret et avec une arrière-pensée au
  partage de l’Occident, ne cherchait qu’à se faire en Italie un parti sur lequel
  il s’appuierait pour envahir les Etats de Valentinien. L’impératrice mère,
  Justine, qui dirigeait toujours la cour de Milan, sous le nom de son fils, se
  sentit profondément blessée et humiliée à cette intervention de la cour de
  Trèves. Un seul homme lui parut encore capable de négocier utilement avec
  l’empereur des Gaules, c’était Ambroise. Elle fit appel, une fois de plus, au
  patriotisme de l’évêque. Le prélat, discernant sans peine l’hypocrisie de
  Maxime, accepta, de celle qui hier encore le persécutait, la difficile
  mission qu’elle lui proposait aujourd’hui. Aussitôt après les fêtes de Pâques
  de 387, il se mit en route pour Trèves, avec le mandat officiel de réclamer
  les restes de Gratien et la mission réelle de dissiper les griefs de Maxime.


      Les circonstances lui permirent de parler très haut.
  Maxime, pour faire montre de son zèle religieux, venait de faire mettre à
  mort l’hérétique Priscillien, mais il avait fait prononcer ce jugement sans
  consulter les évêques. Nous avons vu saint Martin de Tours blâmer
  l’irrégularité d’une telle procédure et la cruauté sanguinaire du tyran.
  Ambroise n’eut pas une autre attitude. Il refusa d’entrer en communication
  avec les évêques qui avaient déféré le jugement de l’hérésie au bras
  séculier, puis il reprocha à Maxime le meurtre de Gratien : C’était ton maître, lui dit-il, et c’était un innocent[56]. Maxime trembla.
  L’attitude du prélat homme d’Etat avait été aussi habile que fière. Derrière
  l’énergie de l’ambassadeur, le tyran avait pressenti une énergique résistance
  de la cour de Milan.


      Malheureusement Justine eut la faiblesse, peu de temps
  après, de rappeler Ambroise et de le remplacer par un autre ambassadeur moins
  perspicace. C’était découvrir la faiblesse réelle de son gouvernement.
  Maxime, désormais rassuré, n’hésita plus à agir par la force. Vers la fin
  d’août, il envahissait l’Italie. Aux premiers bruits de l’invasion,
  Valentinien et Justine, pris de panique, quittaient Milan pour se réfugier à
  Thessalonique auprès de Théodose. Ambroise restait seul dans la ville,
  respecté par les envahisseurs. Mais le triomphe de Maxime fut de courte
  durée. Battu par les troupes de Théodose, et conduit tout garrotté par ses
  propres soldats aux pieds de son vainqueur, il fut exécuté le 28 juillet 388[57]. Valentinien H
  fut seul empereur d’Occident, et la mort de sa mère Justine, survenue à la
  même époque, le laissa sous la tutelle de Théodose. Le décès de l’impératrice
  mère privait les ariens de leur plus puissant appui, et l’influence
  d’Ambroise redevenait prépondérante dans l’empire.


      Le grand empereur et le grand évêque se rencontrèrent pour
  la première fois après la défaite de Maxime. Ils étaient faits pour
  s’entendre. L’union étroite de l’Eglise et de l’Etat était leur commun
  programme de gouvernement. A l’encontre des empereurs païens du IIe et du IIIe
  siècle, qui avaient vu dans le christianisme l’ennemi de la civilisation
  romaine, Théodose pensait, comme Ambroise, qu’assurer le respect de la foi
  orthodoxe était le plus sûr moyen de veiller au salut de l’empire. Théodose
  avait déjà, plus d’une fois, fait profession, d’une manière non équivoque, de
  sa fidèle soumission aux lois de l’Eglise ; et Ambroise avait fait preuve, en
  mainte circonstance, de son loyal dévouement au bien de l’Etat. Des conflits
  douloureux, loin d’ébranler cette sincère entente, devaient au contraire la
  raffermir.


      Le premier de ces conflits se produisit pendant l’été de
  389, tandis que Théodose, cédant aux vœux du sénat et du peuple romain, séjournait
  à Rome, tout préoccupé d’assurer en Occident les fruits de sa victoire.


      Des désordres assez graves avaient éclaté dans plusieurs
  villes de l’Orient. Ici, des ariens avaient pillé, incendié les maisons des
  catholiques ; là, des catholiques, des moines même, avaient saccagé des établissements
  ariens et des synagogues juives. Or Théodose avait, sur l’intercession de son
  jeune fils Arcadius, pardonné aux ariens qui avaient mis le feu à un quartier
  de Constantinople ; mais, sur le rapport de ses agents, il avait condamné
  l’évêque de Callinique à rétablir à ses frais une synagogue juive, démolie au
  cours d’une émeute. Ambroise protesta au nom de la conscience chrétienne, qui
  ne pouvait permettre, disait-il, à un évêque d’élever un temple à une fausse
  religion[58].
  Un jour même que Théodose était venu à l’église au moment où Ambroise allait
  célébrer le saint Sacrifice, le prélat, debout devant l’empereur, ne se
  décida à commencer les prières liturgiques qu’après
  avoir obtenu de l’empereur la promesse que son ordre ne serait pas exécuté.


      Quelques mois plus tard, un incident bien moins grave en
  lui-même allait donner lieu à des scènes bien autrement tragiques.


      Vers le commencement de 390, la population de
  Thessalonique, éprise d’un cocher de cirque, s’était soulevée, parce que ce
  cocher, convaincu d’actes immoraux, avait été emprisonné. La foule, privée de
  la représentation sur laquelle elle comptait, avait mis à mort plusieurs
  magistrats, entre autres le gouverneur de la ville, Bothéric, ami personnel
  de Théodose. Le fond du tempérament de Théodose était une violence de
  caractère que sa piété ne réussissait pas toujours à réprimer. En la circonstance,
  la colère l’emporta. Puisque c’est toute la
  population qui est complice du forfait, s’écria-t-il, que toute la population porte la peine. Quelques-uns
  de ses officiers, jaloux sans doute de l’influence d’Ambroise, lui firent
  remarquer qu’il s’agissait ici d’une affaire purement civile, où son autorité
  pouvait s’exercer en dehors de tout contrôle de l’évêque de Milan. En
  exécution de son ordre, le peuple de Thessalonique fut attiré dans un cirque,
  puis brusquement assailli par des soldats, qui, frappant à tort et à travers,
  laissèrent sur le sol sept mille cadavres. L’empereur, effrayé des
  conséquences de sa parole imprudente, avait révoqué son ordre, mais trop
  tard.


      Dès que la terrible nouvelle fut
  connue, dit Ambroise, il n’y eut personne qui
  ne gémit. Nul ne supposa qu’un tel acte pût être absous. Je vis que l’odieux
  en serait même accru et retomberait en partie sur moi, s’il ne se trouvait
  personne pour aller dire à son auteur qu’il avait à se réconcilier avec la
  justice divine[59].


      Pour éviter un choc trop violent, l’évêque, sous un
  prétexte de santé, s’absenta quelques jours de la capitale. Il écrivit
  ensuite à l’empereur une lettre empreinte d’une éloquente émotion. Ce qui a été fait à Thessalonique, lui disait-il, n’a rien de pareil dans la mémoire des hommes. Dès lors,
  il n’y a plus qu’un remède, c’est d’en témoigner votre repentir. Pourquoi
  auriez-vous honte, empereur, de faire ce qu’a fait le roi David, de dire :
  J’ai péché devant le Seigneur ? Aucune pénitence particulière
  n’était indiquée, aucune allusion n’était faite aux prescriptions canoniques
  de l’Eglise. L’évêque voulait évidemment laisser l’empereur choisir
  spontanément le mode d’expiation qu’il jugerait compatible avec sa suprême
  autorité.


      Théodose ne parut pas se rendre compte de cette
  délicatesse. Conseillé sans doute par les officiers dont il avait déjà suivi
  les indications, et pensant que l’évêque n’oserait le blâmer en face, il se
  présenta, un jour, avec toute sa suite, comme si rien ne s’était passé, à la
  porte de la basilique. L’évêque lui barra le passage : Arrêtez, empereur, lui dit-il d’un ton grave. Comment oseriez-vous fouler de vos pieds ce sanctuaire ?
  Comment vos mains pourraient-elles toucher le corps du Christ ? Comment
  porteriez-vous son sang à ces lèvres, qui, par une parole de colère, ont fait
  perdre la vie à tant d’innocents ? N’ajoutez pas un nouveau péché à celui
  dont vous êtes coupable. A ces mots,
  dit l’historien de qui nous tenons cette scène, l’empereur
  baissa la tête et pleura, car il comprenait qu’à côté du devoir des
  empereurs, il y avait le devoir des prêtres ; puis il rentra dans son palais[60].


      Huit mois s’écoulèrent toutefois avant que Théodose se
  décidât à faire l’acte d’humilité qui devait lui rouvrir les portes de l’église.
  Le jour de Noël de 390, il se présenta devant Ambroise : Je viens solliciter de vous, lui dit-il, les remèdes qui peuvent guérir ma blessure. L’évêque
  lui demanda seulement, pour prévenir de nouveaux malheurs semblables à celui
  dont il portait la responsabilité, de rédiger une loi d’après laquelle tout
  arrêt entraînant la mort ou la confiscation des biens ne serait promulgué que
  trente jours après avoir été rendu. L’empereur rédigea la loi séance tenante,
  et entra dans l’église, où il se prosterna avec les signes de la plus sincère
  dévotion. En vérité, disait-il plus tard, en se rappelant ce grave événement de sa vie, Ambroise m’a
  fait voir ce que c’est qu’un évêque[61]. Cette immixtion d’un prélat dans les affaires de la
  justice séculière, écrit un historien, scandalise les politiques… Mais il est un grand côté de ce drame. Le dernier mot
  n’est pas resté à la force. Ambroise a personnifié, en cette circonstance,
  non pas seulement l’Eglise catholique, mais la conscience humaine. Sa
  victoire est l’une de celles dont on peut dire que ce sont des victoires de l’humanité[62].


       


      VII


      Les missions politiques remplies par Ambroise, et le
  gouvernement de son important diocèse, ne l’avaient pas détourné de ses
  travaux d’exégèse. Il n’y perdait jamais de vue l’enseignement moral. De 386
  à 392, il publia : son commentaire de l’évangile selon saint Luc, ingénieux
  et touchant, mais se tenant souvent trop loin du texte ; son livre De Elia
  et jejunio, plein de fines et énergiques peintures qui mettent à nu les
  mœurs d’alors ; le De Nabuthe Iezrælita, où il rappelle aux riches
  avides les menaces divines ; le De Tobia, où il décrit et flétrit l’usure ;
  un Hexaméron, dans lequel il imite saint Basile, et met aussi à
  profit, au témoignage de saint Jérôme, des ouvrages aujourd’hui perdus
  d’Origène et de saint Hippolyte ; enfin les livres De Abraham, De
  Isaac et anima, De bono mortis, De fuga sæculi, De Jacob
  et vita beata, De Joseph patriarcha, De benedictionibus
  patriarcharum, où l’élément parénétique domine[63].


      Saint Jérôme, dans sa retraite de Bethléem, où il s’était
  retiré en 386, n’était pas non plus resté inactif et avait donné au public
  plusieurs commentaires des Livres saints, mais avec un plus grand souci de
  l’interprétation littérale. Pour mieux entendre les
  Livres sacrés, il reprit, sous la direction d’Israélites savants, l’étude de
  l’hébreu ; il y joignit celle du chaldaïque. Cette dernière langue, dans
  laquelle ont été écrits le livre de Tobie et une partie du livre de Daniel,
  lui coûta des peines infinies[64]. Paula et Eustochium, initiées à la langue hébraïque,
  aidaient Jérôme dans ses travaux ; elles lisaient la Bible de concert avec
  lui, et, par leur pieuse et insatiable curiosité, provoquaient des
  explications que le saint, de son aveu, empruntait aux maîtres de la
  doctrine. A leur prière, il commenta les Epîtres à Philémon, aux Galates, aux
  Ephésiens, à Tite ; il acheva pour les deux survivantes l’explication de
  l’Ecclésiaste que Blésilla lui avait demandée autrefois[65]. Vers 390,
  Jérôme composa, en s’aidant d’un écrit de Philon, son Liber
  interpretationis hebraicorum nominum, et son ouvrage sur la géographie de
  la Terre sainte, De situ et nominibus locorum hebraicorum. A la même
  époque, il entreprit de traduire à nouveau sur l’original, suivant la vérité hébraïque, comme il disait, tout l’Ancien
  Testament. Il commença par les livres des Rois, s’attaqua ensuite au livre de
  Job, puis à la fois aux Prophètes et aux Psaumes. En 392, pour déférer aux
  désirs d’un Mécène puissant, Dexter, préfet du prétoire, il résolut de faire
  pour la littérature ecclésiastique ce que Suétone avait fait pour les lettres
  profanes, et composa son De viris illustribus, tableau succinct, dit-il, de tous ceux
  qui, depuis la passion du Christ jusqu’à l’an XIV de Théodose, ont publié
  quelques travaux remarquables sur l’Ecriture sainte. Malgré ses
  lacunes et ses erreurs, le travail du solitaire de Bethléem garde l’honneur d’avoir frayé une route, et reste, pour
  l’histoire de la littérature chrétienne, une source précieuse qu’à maints égards
  on ne saurait remplacer[66].


      Dans le catalogue que Jérôme nous a laissé de ses propres
  ouvrages, il place immédiatement après son De viris ses deux livres Adversus
  Jovinianum ; ce qui a fait penser qu’il les composa en la même année,
  c’est-à-dire en 392[67]. L’hérétique
  Jovinien, que nous avons vu troubler les fidèles de Rome au temps du pape
  Damase, ne s’était pas contenté de propager ses erreurs par la parole, il les
  avait exposées dans un livre qui, paru vers 390, fut aussitôt condamné par le
  pape Sirice[68].
  Des chrétiens de Rome pensèrent que personne mieux que Jérôme ne pouvait
  réfuter la nouvelle hérésie. Ils lui firent parvenir le livre de Jovinien, en
  Palestine. Quelques jours après[69], paraissaient
  les deux livres Adversus Jovinianum, œuvre tumultueuse, bouillonnante
  de verve, où l’on trouve en abondance ces excès de langage qu’on a tant
  reprochés au fougueux Dalmate. Il faut reconnaître qu’il n’y mesure pas
  toujours ses expressions, que l’éloge enthousiaste de la virginité semble
  aller parfois jusqu’à trop rabaisser le mariage, et que son indignation
  contre l’hérésie s’y traduit en invectives véhémentes contre l’hérétique
  lui-même, ce barbare grossier, dit-il, dont pas un mot, pas une syllabe n’ont un sens plausible,
  dont les arguments s’accumulent comme un tas d’immondices, qui ne s’enfle que
  pour s’aplatir, qui ne bondit que pour s’effondrer dans un effort avorté[70]. Le portrait des
  femmes, que fait Jérôme à la fin de son premier livre, est trop poussé au
  noir. Le traité de Jérôme contient, il est vrai, autre chose que ces tableaux
  et ces injures. Le premier livre montre, par de bons arguments tirés de la
  Sainte Ecriture, la prééminence de la virginité sur le mariage, et le second livre
  réfute par de sérieuses ripostes les thèses de Jovinien sur l’inutilité du
  jeûne, l’impeccabilité du baptisé et l’égalité de la récompense céleste pour
  tous les vrais chrétiens.


      L’apparition de cet ouvrage à Rome y souleva les plus
  vives critiques. Les ennemis de Jérôme l’accusèrent de condamner l’union
  conjugale, de renouveler les erreurs des manichéens et des encratites. Le
  tumulte fut si grand, que le sénateur Pammachius, ami de Jérôme, crut devoir
  retirer de la circulation tous les exemplaires qu’il put se procurer. Il en
  avertit le solitaire de Bethléem. Un jeune moine lui écrivit aussi pour lui
  signaler tous les passages qu’il jugeait répréhensibles dans son livre. Cette
  dernière lettre fut loin d’apaiser Jérôme. Le ton de son critique lui parut
  insolent, et il dédaigna cet emporté, cet ignorant,
  ce batteur de pavé qui osait se prononcer sur des thèses dont il ne
  comprenait pas le premier mot[71]. Mais sa réponse
  à Pammachius contenait une judicieuse mise au point de l’œuvre trop
  rapidement improvisée. Je n’ai pas,
  disait-il, l’avantage qu’ont la plupart des
  écrivains d’aujourd’hui, de pouvoir, comme eux, corriger mes ouvrages. A
  peine en ai-je fait quelqu’un, que mes amis, ou mes envieux, le répandent
  avec empressement dans le public. Mais il ne retirait rien du fond de
  sa pensée : Eh quoi, s’écriait-il, j’ai voulu démontrer que la virginité est de l’or, le
  mariage de l’argent, et la fornication du fumier. Qu’a-t-on à redire à cotte
  thèse ? Il remerciait tout de même Pammachius du soin qu’il s’était
  donné pour retirer les exemplaires de son œuvre.


       


      VIII


      Ce Pammachius, que Jérôme faisait le confident de ses
  pensées intimes, était le gendre de Paula, dont il avait épousé la fille
  Paulina. Quatre saintes âmes, Paula, Eustochium, Paulina et Pammachius représentaient
  au saint prêtre le quadrige mystérieux d’Ezéchiel,
  qu’il se figurait conduit par Jésus-Christ lui-même. Vers 392,
  Pammachius mit le solitaire de Bethléem en relations avec un de ses parents
  qui, lassé à son tour des plaisirs du monde et des lettres profanes, aspirait
  à goûter la forte et saine poésie des Livres saints. Il s’appelait Paulin.
  Par son langage doux et tempéré, par son goût de la mesure en toutes choses,
  Paulin devait faire un contraste frappant avec Jérôme.


      Méropius Pontius Anicius Paulinus était né dans les
  Gaules, à Bordeaux, en 353 ou 354, d’une famille patricienne apparentée aux
  Anicii[72]. Les Paulin
  possédaient en Aquitaine d’immenses propriétés. Sidoine Apollinaire nous a
  laissé la description de l’une de leurs villas, où l’on admirait, autour
  d’une maison de maître, ornée d’élégantes décorations de marbre et de stuc,
  des jardins peuplés de statues, de grands bâtiments ruraux, d’immenses champs
  de vignes, de vastes prairies, où travaillaient des centaines d’ouvriers
  agricoles[73].
  En ces somptueuses résidences, la vie était
  fastueuse et facile. On y jouissait d’une aimable tolérance. Un spiritualisme
  assez élastique constituait un terrain commun où païens et chrétiens
  pouvaient se rencontrer sans trop de heurts[74]. Un homme
  représentatif de cet état d’esprit était le rhéteur Ausone, esprit élégant,
  nature bonne et souriante, mais à la pensée religieuse si vague, qu’on a pu
  se demander, même après l’étude attentive de ses œuvres, s’il était païen ou
  chrétien[75].


      Ausone fut le premier maître de Paulin, et resta toujours
  son ami. Le jeune patricien fut initié par lui et par d’autres maîtres
  habiles à toutes les connaissances de son temps. Quand, vers l’âge de 25 ans,
  il vint à Rome, berceau de sa famille, les Romains admirèrent la culture de
  ce fils de la Gaule, également versé dans la poésie, l’éloquence, la philosophie
  et le droit. Un des deux sièges de consul se trouvait vacant. L’empereur
  Gratien désigna Paulin au sénat pour remplir cette charge jusqu’à la fin de
  l’année 378. Celui qui devait un jour tant édifier l’Eglise par son esprit de
  pauvreté et d’humilité, fut le héros de ces triomphales cérémonies
  d’inauguration consulaire, auprès desquelles, dit-on, pâlissaient les
  honneurs impériaux. Revêtu d’un somptueux costume, il défila dans les rues de
  la Ville éternelle, pavoisées de riches tentures, semées de fleurs et
  parfumées d’encens. Son consulat fut brillant. Seize ans plus tard, quand il
  revint à Rome, revêtu d’une grossière tunique, le bâton du pèlerin à la main,
  le souvenir n’en était pas effacé dans la mémoire du peuple.


      Le premier appel de la grâce à une vie pauvre et austère
  se fit entendre à son âme un an plus tard, dans la Campanie, dont il venait
  d’être nommé gouverneur, près de Nole, où il possédait des biens de famille.
  Il nous a raconté lui-même en vers touchants comment, tandis que se
  célébraient des fêtes en l’honneur du patron de la contrée saint Félix, la
  vue de plusieurs miracles accomplis sous ses yeux auprès du tombeau du saint,
  éleva sa pensée, par-dessus les choses de la terre, vers l’amour du Christ
  Jésus[76].


      On peut dire que son mariage avec une noble Espagnole,
  quelque temps après, tut la seconde étape de sa conversion. Une grande
  affection humaine devait conduire vers le pur amour de Dieu cette âme
  d’élite, non encore pleinement détachée des vanités de ce monde. C’est à
  saint Félix de Nole, son patron aimé, que Paulin attribue cette seconde
  grâce. J’avais franchi les Pyrénées, dit-il
  dans l’un de ses poèmes ; j’avais gagné le pays des
  Ibères. Là tu permis que je prisse une épouse selon les lois humaines. Ainsi
  tu gagnais à la fois deux vies. Tu te servais du joug de la chair pour mettre
  en commun le salut de deux âmes, et, par les mérites de l’une, tu compensais
  les hésitations de l’autre[77]. Thérèse, la
  pieuse épouse de Paulin, n’a pas été placée par l’Eglise au rang des saints
  qu’elle honore d’un culte public, mais les quelques renseignements que nous
  avons sur elle nous la montrent comme un modèle achevé de la femme
  chrétienne, aidant son époux à gravir le chemin de la perfection où Dieu
  l’appelait.


      En dehors du poète Ausone, à qui il ne cessait d’envoyer
  des vers, Paulin compta au nombre de ses amis intimes Sulpice-Sévère, noble,
  riche, éloquent comme lui, qui passait alors pour la lumière du barreau dans
  l’Aquitaine, et qui devait, après son veuvage, embrasser comme lui une vie de
  prière et de pauvreté. Il connut aussi le saint évêque de Tours, Martin, qui,
  un jour qu’il souffrait d’une maladie des yeux, le guérit miraculeusement par
  le simple attouchement d’un peu d’huile sainte[78]. Martin, au
  témoignage de Paulin lui-même, aima Paulin et Thérèse d’une paternelle
  affection[79].
  Des relations plus intimes encore s’établirent entre le noble patricien[80] et le saint
  évêque de Milan. Quoique j’aie été baptisé à
  Bordeaux par l’évêque Delphin, écrit-il, je
  ne laisse pas de considérer le vénérable Ambroise comme mon père spirituel,
  puisque c’est lui qui m’a instruit des mystères de la foi et qui me donne
  encore les avis nécessaires pour m’acquitter dignement de mes devoirs[81].


      Vers l’an 389, Paulin reçut le baptême. Un précieux poème,
  longtemps perdu, et retrouvé au commencement du XIIe siècle, nous livre tout
  entière l’âme de Paulin à cette époque. Ce poème,
  d’une grande beauté par l’élévation du sentiment et en quelques endroits par
  la forme, est un admirable chant de reconnaissance et d’espoir. En même temps,
  s’affirme  un détachement des honneurs
  et de la richesse, qui annonce le prochain abandon de tous les biens terrestres[82].


      Peu de temps après, survint une épreuve sur laquelle nous
  sommes insuffisamment renseignés, et qui dut être cruelle. Un de ses frères
  périt de mort violente. Fut-il impliqué dans quelque affaire politique ?
  Mourut-il assassiné ? On ne sait. Aussitôt les biens de Paulin sont
  confisqués ; sa vie est menacée. Dans un de ses poèmes, il attribue à saint
  Félix de Nole la grâce d’avoir échappé à la mort et à la ruine dans cette
  circonstance. Félix me secourut, écrit-il ; ce qui suivit l’a fait connaître[83]. On a supposé
  qu’il fut poursuivi comme frère d’un condamné politique. D’un autre texte, on
  a conclu avec quelque vraisemblance qu’une horrible calomnie l’aurait rendu
  responsable de la mort de son frère. Faites,
  Seigneur, s’écrie-t-il, que je ne sois jamais
  ni accusé de crime, ni suspecté : la distance est si petite, du suspect au
  condamné ![84] Paulin et
  Thérèse quittèrent la Gaule, et se retirèrent au pied des Pyrénées, aux
  environs de Barcelone et de Saragosse. C’est là qu’un enfant leur naquit ;
  mais il ne fit qu’apparaître ; car il mourut au bout de huit jours. Ce lien
  rompu fut le signal du brisement de tous les autres. D’un commun accord, Paulin
  et Thérèse résolurent de se dépouiller peu à peu de tous leurs biens[85] et de vivre
  d’une vie monastique. Thérèse ne fut plus désormais pour Paulin qu’une sœur,
  vivant avec lui dans une communauté de prières et d’aumônes. Lorsqu’ils
  écriront aux grands de l’Eglise, ils signeront ensemble : Paulinus et Theresia, peccatores.


      Le renoncement n’aurait pas été complet, si Paulin n’avait
  pas abandonné en même temps, comme Jérôme, la culture des lettres profanes.
  Jusque-là, dans ses poésies, la plupart adressées à Ausone, il avait chanté,
  en s’inspirant des auteurs païens, les beautés de la nature. Il écrivit
  encore en vers à son ami, mais pour lui dire : Pourquoi
  rappelles-tu en ma faveur les muses que j’ai répudiées ? Mon cœur, consacré
  maintenant à Dieu, n’a plus de place pour Apollon… Une plus grande Divinité a subjugué mon âme[86]. C’est alors
  qu’il s’adressa à Jérôme pour le consulter sur l’emploi de sa vie et ses
  futures études. Le solitaire de Bethléem lui répondit : Pas d’hésitation. Ne détachez pas le câble qui retient
  votre barque au rivage, coupez-le. Etudiez les Livres saints. La sainteté
  dans l’ignorance n’est utile qu’à elle-même. Elle peut nuire aussi,
  puisqu’elle ne sait pas défendre l’Eglise quand on l’attaque. L’étude de
  l’Ecriture est ardue. Un voile couvre la face de Dieu. On ne peut contempler
  cette face qu’après avoir déchiré le voile[87]. Nous verrons
  comment Paulin profita des conseils de Jérôme.


       


      IX


      Saint Mais à cette heure où l’illustre converti Gaulois
  s’orientait vers la vie parfaite, un autre converti, un autre fils spirituel
  d’Ambroise, un autre ascète, prêtre depuis un an, utilisait déjà sa science
  de l’Ecriture pour édifier l’Eglise et combattre l’hérésie.


      Il était né, à peu près en même temps que Paulin, le 13
  novembre 354, à Tagaste[88], en Afrique, et
  s’appelait Aurélius Augustinus. L’Eglise, qui l’honore sous le nom de saint
  Augustin, ne connaît pas d’homme qui, depuis saint Paul et saint Jean, ait
  exercé une influence plus profonde sur la théologie et sur la piété
  chrétienne.


      L’histoire d’Augustin, depuis sa première enfance jusqu’à
  son sacerdoce, en 391, est moins l’histoire des événements auxquels il a pris
  part que l’histoire de son âme. Chez lui, la vie intérieure est tout ; ou du
  moins tout s’y ramène ; les étapes de sa conversion ne sont pas, comme pour
  saint Justin, les étapes d’un pèlerinage à la recherche de la vérité ; ou,
  comme pour saint Paulin, celles de quelques événements providentiels ; elles
  sont plutôt marquées, comme on l’a dit, par les mouvements de deux amours :
  celui d’un Amour infini attirant à soi l’âme de sa créature, et celui de
  l’amour créé cherchant Dieu, alors même qu’il semble le fuir. Ajoutons que
  ces étapes sont aussi marquées par les actions réciproques de deux esprits : celle de l’esprit humain, qui dans son fond ne trouve que
  misère, et celle de l’Esprit infini, Vérité immuable et béatifiante[89]. Pour Augustin,
  la recherche du bonheur et la recherche de la vérité se mêlent et se
  confondent.


      Fils d’une mère profondément chrétienne, Monique, et d’un
  père païen, Patrice[90], grandissant
  dans l’atmosphère sensuelle et voluptueuse de l’Afrique d’alors, il sent
  douloureusement en lui, dès ses premières années, suivant les paroles de saint
  Paul, la lutte de l’esprit contre la chair, le heurt de la volonté contre les
  choses extérieures : Je voulais montrer mes volontés
  à qui pouvait les accomplir, dit-il ; mais en
  vain ; elles étaient au dedans, on était au dehors ; et nul sens ne donnait à
  autrui entrée dans mon âme aussi je me démenais de tous mes membres[91]. D’une part, il
  lui semble qu’il n’aime qu’à jouer[92], parce que dans
  le jeu il trouve la satisfaction d’un impérieux besoin d’activité ; mais,
  d’autre part, les pensées d’une Providence veillant sur le monde[93], d’un Christ
  Sauveur[94],
  et d’une béatitude éternelle[95] répondent, il le
  sent, à un besoin profond de son cœur. Il déteste le travail que donne
  l’étude, il a peur des châtiments, il prie Dieu pour
  n’être point battu à l’école[96] ; et pourtant il
  est fier de constater qu’il a appris à parler, moins par le secours d’un maître,
  que par la force de sa propre intelligence[97].


      Aux écoles de Tagaste, de Madaure, de Carthage et de Rome,
  il cherche la satisfaction de son besoin d’aimer et de son besoin de savoir
  dans les plaisirs des sens lès plus enivrants, dans les erreurs de l’esprit
  les plus captieuses ; mais son cœur n’a point de repos. Seigneur, s’écriera-t-il plus tard, le cœur de l’homme est sans repos, tant qu’il ne s’est pas
  reposé en Vous[98]. C’est le résumé
  de toutes ses Confessions. A seize ans, il contracte une liaison coupable,
  mais déchiré par les verges brûlantes de la
  jalousie, flagellé par les soupçons, les craintes et les colères[99], il éprouve le
  besoin de quitter ce qu’il appelle le marécage de la
  chair. A dix-neuf ans ayant rêvé de renoncer
  à tout pour la vérité, il tombe dans les pièges de l’hérésie
  manichéenne. Les promesses d’une philosophie qui se disait libre de tout
  frein, l’espoir d’y trouver une explication scientifique de la nature et la
  solution du problème de l’origine du mal, les vertus affectées des initiés de
  la secte, l’attirèrent vers cette doctrine qui, niant la liberté de l’homme
  et attribuant le mal à un principe étranger, ruinait l’idée de la
  responsabilité morale, et tranquillisait l’amour-propre en lâchant la bride
  aux passions[100].
  Mais la doctrine de Manès laissait dans l’esprit d’Augustin bien des nuages
  et bien des doutes. Le vide effrayant de sa philosophie qui détruisait tout et ne bâtissait rien[101], l’immoralité
  de ses adeptes en opposition avec leur affectation de vertu, la faiblesse
  intellectuelle de leur chef, l’évêque Faustus, détachèrent Augustin d’une
  illusion qui avait duré neuf ans.


      A vingt-neuf ans, une nouvelle passion s’empare de lui,
  celle de la pure philosophie. Il s’enthousiasme pour tout ce qu’il y a de
  noble dans les idées de Platon et de Plotin. Il s’aperçoit en même temps qu’à
  mesure qu’il s’affranchit des choses sensibles, il entre mieux dans la
  connaissance des choses spirituelles. Il rêve alors d’une vie simple, chaste,
  partagée avec quelques amis dévoués comme lui à la recherche désintéressée du
  vrai, du beau et du bien[102]. Une lumière
  abondante entre dans son âme par la lecture des Ecritures, qui lui révèlent
  deux grandes vérités inconnues des platoniciens : le salut par le Christ et
  la victoire par la grâce[103].


      Nommé professeur de rhétorique à Milan, il y rencontre
  Ambroise, dont il suit les prédications, d’abord en amateur de beau langage,
  puis avec une attention sérieuse qui s’attache au fond de la doctrine. La
  douce influence de sa mère, qui est venue le rejoindre à Milan, puis la
  conversion au catholicisme du célèbre rhéteur néo-platonicien Victorin[104], préparent son
  âme au grand coup de la grâce qui le terrasse, à trente-trois ans, dans le
  jardin de sa maison à Milan, à l’automne de 386.


      Dix ans plus tôt, tandis que Monique pleurait les
  égarements de son fils plus que les mères ne
  pleurent la mort corporelle de leurs enfants[105], un vieil
  évêque, témoin de sa douleur, l’avait consolée par ces mots : Le fils de tant de larmes ne saurait périr[106]. L’espérance
  mise au cœur de la pieuse mère était près de se réaliser. Mais laissons
  Augustin lui-même nous faire le récit du drame intérieur qui se dénoua par sa
  conversion à la foi chrétienne.


      Je souffrais et je me torturais,
  me tournant et me ret3urnant dans des chaînes qui ne me retenaient plus que
  par un faible anneau, mais qui me retenaient pourtant. Je me disais : Allons !
  allons ! point de retard ! Et j’allais agir, et je n’agissais
  pas. Et je retombais dans l’abîme de ma vie passée. Et plus l’insaisissable
  instant, où mon être allait changer, devenait proche, plus il me frappait
  d’épouvante.


      Et ces bagatelles de bagatelles,
  ces vanités de vanités, mes anciennes amies, me tiraient par ma robe de chair,
  et me disaient tout bas : Est-ce que tu nous renvoies ? Quoi ! Dès ce
  moment, nous ne serons plus avec toi pour jamais ? Elles.ne m’abordaient
  plus de front, comme autrefois, querelleuses et hardies ; mais par de timides
  chuchotements murmurés à mon oreille. Et la violence de l’habitude me disait
  : Pourras-tu vivre sans elles ?


      Mais du côté où je redoutais de
  passer, une autre voix se faisait entendre. La chaste majesté de la
  continence étendait vers moi, pour m’accueillir, ses mains pieuses. Et elle
  me montrait, défilant sous mes yeux, des enfants, des jeunes filles, des
  veuves vénérables, des femmes vieillies dans la virginité, des vierges de
  tous les âges. Et, avec un ton de douce et encourageante ironie, elle
  semblait me dire : Eh quoi ! Ne pourras-tu faire ce qu’ont fait
  ceux-ci et ceux-là ? Tu chancelles, parce que tu t’appuies sur toi-même.
  Jette-toi hardiment sur ton Dieu ; il ne se dérobera pas pour te laisser
  tomber.


      Cette lutte intestine était comme
  un duel de moi avec moi. Je m’avançai au fond du jardin ; et je laissai
  couler mes larmes ; et je m’écriai dans mes sanglots : Seigneur, jusques à
  quand Jusques à quand ? Demain ?… Demain ?… Pourquoi
  pas sur l’heure ?


      Je disais, et je pleurais de
  toute l’amertume de mon cœur brisé. Et tout à coup j’entends sortir d’une
  maison voisine comme une voix d’enfant ou de jeune fille, qui chantait et
  répétait ces mots : Prends et lis ! prends et lis ! Je cherchai à me rappeler
  si c’était un refrain en usage dans quelque jeu d’enfant ; et rien de
  semblable ne me vint à la mémoire. Je revins à la place où j’étais auparavant
  et où j’avais laissé le livre des Epitres de Paul. Je le pris, je l’ouvris,
  et je tombai sur ces paroles : Ne vivez pas dans les festins, dans les
  débauches… mais revêtez-vous de
  Jésus-Christ. Je ne voulus pas, je n’eus
  pas besoin d’en lire davantage. Ces lignes à peine achevées, il se répandit
  dans mon cœur comme une lumière de sécurité qui dissipa les ténèbres de mon
  incertitude… J’allai aussitôt trouver ma mère.
  Je lui racontai tout. Elle se réjouissait en m’écoutant. Elle triomphait. Et
  elle vous bénissait, Seigneur, ô vous qui êtes puissant à nous exaucer au
  delà de nos demandes, au delà de nos pensées[107].


      Au jour de Pâques 387, ou du moins au temps pascal, Augustin
  fut baptisé par Ambroise[108]. A l’automne de
  cette même année, il perdit sa sainte mère. Aucune littérature n’a des pages
  d’un sentiment plus exquis que le récit de cette mort bienheureuse et de la douleur
  d’Augustin[109].
  Le nouveau chrétien, voulant réaliser aussitôt son désir de vie parfaite,
  vendit ses biens, en distribua le prix aux pauvres, et se retira à Tagaste,
  dans sa propriété déjà aliénée, pour y vivre en commun avec quelques amis,
  dans la pauvreté, la prière et l’étude[110].


      Mais cette solitude ne devait pas être inactive. Dans une
  âme de feu, comme celle d’Augustin, il ne pouvait y avoir de long intervalle
  entre la conversion et le prosélytisme. En devenant chrétien, il se fit
  apôtre. Au lendemain même de son retour à la foi, à l’automne de 336, il
  publie ses trois livres Contra Academicos[111]. Il y combat le
  scepticisme de la nouvelle Académie, dont il avait tant souffert, et y montre
  que le bonheur n’est pas dans la recherché de la vérité, mais dans sa
  connaissance. Au cours de la même année, paraissent ses deux livres De
  ordine[112],
  qui examinent le rôle du mal dans le plan de la Providence. Cet ouvrage, dont
  les Soirées de Saint-Pétersbourg peuvent nous donner une idée, est le résumé
  d’entretiens qui avaient eu lieu à Cassiciacum entre Augustin et quelques
  amis, et auxquels Monique avait parfois pris part. Augustin tenait à voir sa
  mère intervenir dans ces conférences, où s’agitaient les plus hauts problèmes
  de la philosophie, parce que là où lui et ses amis étaient tentés de ne
  mettre que l’effort de leur intelligence, Monique apportait, avec tout le
  charme qu’une exquise pureté donne à une âme, l’accent de son cœur[113]. Après son
  baptême, en 388, Augustin compose deux livres : De moribus Ecclesiæ
  catholicæ et De moribus Manichæorum[114]. Il y oppose
  aux turpitudes secrètes des manichéens les vertus de l’Eglise dans ses
  religieux, ses clercs et ses laïques ; il y établit aussi la théorie de la
  charité, source de toute sainteté. En 388, Augustin commence à Rome son
  traité De libero arbitrio[115], qu’il achèvera
  à Hippone en 395, où il commence à examiner le problème de l’accord de la
  liberté avec la prescience divine. En 389, il fait paraître son livre De
  magistro, où il développe sa célèbre théorie du Verbe, seul maître
  intérieur. De 389 à 392, trois ouvrages importants se succèdent : le De
  vera religione, le De utilitate credendi et le De diversis quæstionibus.
  Le premier[116],
  fruit de la solitude de Tagaste, est, dit le P. Portalié, un petit chef-d’œuvre d’apologie, non seulement contre les
  manichéens, dont il est spécialement parlé, mais contre tous les infidèles.
  Il y prouve que la vraie religion n’est que dans l’Eglise catholique, fondée
  sur l’histoire de la religion et les prophéties. Le second ouvrage[117] montre que la foi n’est pas accordée à l’aveugle, mais sur
  des preuves divines de l’autorité infaillible de l’Eglise[118]. Le De
  diversis quæstionibus[119] est un livre de
  mélanges, où sont traitées des questions de tout genre, philosophiques,
  exégétiques et surtout dogmatiques. Tous les ouvrages publiés par Augustin à
  cette époque sont le fruit de ses dialogues avec des amis ou de ses
  controverses avec des adversaires ; tous sont inspirés par une intention
  apologétique.


      Depuis ses origines, l’Eglise n’avait jamais manqué
  d’apologistes ; mais le choix de leurs arguments avait été presque toujours
  déterminé par un point de vue particulier. Judiciaire au temps des
  persécutions, historique et exégétique contre les Juifs, théologique contre
  l’hérésie[120],
  l’apologétique chrétienne pouvait désormais, après le triomphe officiel de
  l’Eglise dans la société, se constituer sur un terrain moins restreint à la
  fois et plus solide ; s’adresser, non plus spécialement au persécuteur, au
  juif, à l’hérétique, au païen, mais à tout homme en général ; s’appuyer, non
  plus particulièrement sur tel point de la doctrine de l’Eglise, mais sur
  l’ensemble de ses dogmes ; être à la fois défensive et constructive, dogmatique
  et psychologique. C’est ainsi que venait de la comprendre le génie
  d’Augustin.


      Il en a tracé le rôle, dans son livre De libero
  arbitrio, en une formule pittoresque et vivante : Il s’agit de montrer, dit-il, autant
  qu’il est possible, premièrement qu’il est raisonnable de croire, et ensuite
  qu’il serait fou de ne pas croire[121]. Il ne faudrait
  pas s’imaginer que ces deux points de vue impliquent deux parties distinctes
  dans son argumentation ; ils se mêlent constamment à la dialectique qu’ils
  inspirent, l’apologiste ayant le double dessein de confirmer les fidèles dans
  leur foi et d’y attirer les infidèles.


      Augustin considère tour à tour le dogme catholique dans
  ses garanties extrinsèques et dans ses convenances intrinsèques. Pour mieux
  atteindre toute âme humaine, il ne se contente pas d’invoquer les miracles de
  l’Ancien et du Nouveau Testament, l’accomplissement des prophéties, la
  merveilleuse propagation du christianisme ; la
  grande preuve qui semble avoir frappé davantage Augustin, c’est la sainteté
  du christianisme incarné dans l’Eglise et la transformation morale du monde[122]. Dans le De vera religione, après avoir tracé un
  magnifique tableau de la révolution morale accomplie, il conclut que si les
  grands philosophes, Socrate et Platon, en étaient aujourd’hui témoins, ils se
  feraient chrétiens[123]. A l’évêque d’Hippone, ainsi qu’aux Pères du concile du
  Vatican[124], l’Eglise apparaît comme la démonstration mise à la
  portée de tous[125]. Quant aux
  dogmes chrétiens, Augustin les envisage moins en
  eux-mêmes que dans leurs rapports avec l’âme et les grands devoirs de la vie
  chrétienne. Ainsi s’explique seulement sa division de la théologie, à
  première vue si étrange, dans l’Enchiridion : il ramène toute la doctrine
  chrétienne aux trois vertus théologales ; c’est qu’il considère dans les
  dogmes les trois activités de l’âme qui doivent en vivre. De même, il est
  très bref dans l’exposé des mystères divins, et développe à loisir les dogmes
  anthropologiques du péché et de la grâce. Le point de départ de ses
  recherches dans toutes ses premières œuvres, ainsi que l’a très bien remarqué
  Eucken[126], est essentiellement humain, psychologique : c’est le
  bonheur, c’est le Fecisti nos ad Te et irrequietum est cor nostrum des
  Confessions[127].


      On n’aurait pas encore une idée complète de l’apologétique
  d’Augustin si l’on ne tenait pas compte de sa conception de la Providence
  dans le monde, de sa doctrine sur l’action du Verbe en chacun de nous, de sa
  théorie sur le rôle de l’amour et de l’humilité dans la foi, enfin de son
  idée sur la puissance de conviction que porte en soi le contact de l’âme avec
  la vérité. 1° A la base de toute démonstration, il pose le grand principe de
  la connaissance de la Providence divine : Si,
  dit-il, Dieu ne gouverne point par sa Providence les
  choses humaines, il est inutile de discuter sur la religion[128] ; 2° pour
  Augustin, l’intelligence a besoin de la lumière de Dieu, vérité suprême, pour
  connaître le vrai, comme elle a besoin de la grâce de Dieu, bien suprême,
  pour pratiquer la vertu ; c’est ce qu’il développe amplement dans son livre De
  magistro, c’est sur quoi il reviendra dans presque tous ses ouvrages[129] ; 3° aucune
  vérité morale ou religieuse, si certaine qu’elle soit en elle-même, ne
  pénètre dans l’âme que par l’amour et l’humilité : par
  l’amour, dit-il, on demande, par l’amour on
  cherche, par l’amour on frappe à la porte, par l’amour la vérité se fait
  connaître, par l’amour enfin on persiste dans la vérité connue[130] ; pour arriver à la vérité, dit-il encore, la première route c’est l’humilité ; la seconde,
  l’humilité ; la troisième, l’humilité ; et, aussi longtemps que vous
  m’interrogerez, je vous répondrai la même chose[131] ; 4° pour saint
  Augustin enfin, un surcroît de preuve arrive à l’âme par son contact soit
  avec l’erreur, soit avec la vérité, car l’erreur se
  fait reconnaître à l’impuissance de comprendre tout ce qu’elle implique[132], et, pour se faire connaître, la lumière de la vérité est à
  elle-même son propre témoin[133].


      Tel est, dans sa riche et féconde complexité, la doctrine
  apologétique d’Augustin, telle qu’elle se révèle dans ses premiers ouvrages.
  Nous aurons, chemin faisant, l’occasion de constater la richesse et la
  fécondité non moins grandes de ses doctrines sur Dieu, sur l’homme, sur le
  péché, sur la grâce, sur la sainte Ecriture et sur l’Eglise.


       


      X


      Au moment où le génie d’Augustin achevait le dernier en
  date des ouvrages d’apologétique dont nous venons de parler, le De
  utilitate credendi, vers le milieu de l’année 392, une brusque révolution
  bouleversait l’empire. Pour mieux en saisir les causes et pour mieux en mesurer
  le retentissement, il est nécessaire de reprendre, au point où nous l’avons
  laissé plus haut, le récit des événements politiques.


      Depuis la mémorable scène du jour de Noël de 390,
  Théodose, pour bien montrer la sincérité de sa pénitence, n’avait pas cessé
  de manifester son zèle à l’égard de la religion et de l’Eglise. C’était sans
  doute un fait inouï jusque-là dans l’histoire, que ce désir d’un empereur
  d’expier un crime politique sous l’impulsion de sa foi religieuse. Cette
  pénétration de la conscience chrétienne dans les mœurs publiques est une des
  étapes les plus remarquables de la propagation du christianisme dans la
  société[134].
  Les témoignages de ce sentiment se trouvent dans les lois que Théodose
  promulgua, le 12 mars 391, pour rendre la liberté à tous les enfants que des
  parents pressés par la misère avaient réduits en servitude ; le 10 juillet de
  la même année, pour autoriser le plus humble particulier, victime d’un
  attentat de la part d’un grand ou d’un soldat, à se faire justice soi-même
  par les armes. Au point de vue juridique, ces deux lois heurtaient de front
  les principes les plus fondamentaux et les plus traditionnels de l’ordre romain sur les droits intangibles de la
  propriété et de l’autorité. Elles marquent un tournant dans l’histoire du
  droit. On rapporte généralement aussi à la même époque deux lois qui
  flétrissent et condamnent à de terribles supplices d’infâmes désordres
  jusque-là tolérés dans le monde romain[135]. Pour bien
  marquer l’inspiration chrétienne qui lui dicte ces mesures, l’empereur publie
  en même temps trois lois qui frappent les païens, les apostats et les
  hérétiques. Un édit du 27 février 391 interdit à tous les sujets de l’empire,
  et plus particulièrement aux fonctionnaires, de fréquenter les temples de
  l’idolâtrie, d’élever leurs regards vers des
  simulacres formés par des mains humaines[136]. Un édit du 5
  mai prive les apostats du droit de paraître en justice et de toute dignité,
  soit acquise, soit héréditaire. Cette déchéance, s’ajoutant à l’incapacité de
  léguer et de recevoir par testament, qui les frappait déjà, fait d’eux de
  véritables morts civils[137]. Enfin, l’édit
  du 15 mai défend aux hérétiques de se rassembler en quelque endroit que ce
  soit, pour une réunion publique ou pour un entretien secret[138]. Rien n’est
  plus absolu que ces prescriptions, et les termes expressifs qui les portent à
  la connaissance du public en soulignent l’importance. Cependant, détail
  singulier, elles sont toutes adressées, soit au préfet du prétoire, Albin,
  soit au préfet d’Italie, Flavien, fonctionnaires notoirement attachés au
  paganisme. On a conclu avec vraisemblance de cette singularité, que Théodose en donnant ainsi à sa pensée une forme tranchante et
  décisive, avait en vue de faire une profession de principes éclatante, plutôt
  qu’un acte suivi de conséquences pratiques[139].


      En cette même année 391, l’empereur réunit à Capoue un
  concile ayant pour objet de mettre fin au schisme mélécien et à la propagande
  d’un évêque de Sardique, Bonose, qui, suivant l’opinion d’Helvidius et de
  Jovinien, prêchait contre la perpétuelle virginité de la Mère de Dieu. Les
  divisions des chrétiens d’Antioche furent hautement blâmées, et les erreurs
  de Bonose énergiquement condamnées. Mais ici encore on remarque, à côté de la
  condamnation énergique, une grande mesure dans la répression effective. La
  solution du conflit d’Antioche fut soumise à l’arbitrage de l’évêque
  d’Alexandrie, Théophile, et le soin de condamner, après enquête, l’évêque
  Bonose, fut confié à ses collègues de Macédoine, sous la présidence de
  l’évêque de Thessalonique[140]. Nous ignorons
  les suites qui furent données à ces deux affaires.


      Dans tous les actes de souveraineté dont nous venons de
  parler, le nom du jeune Valentinien II est joint à celui de son beau-frère,
  et les dispositions dont il s’agit sont adressées à tous les sujets de
  l’empire, sans distinction de l’Occident et de l’Orient.


      Mais Théodose avait hâte de retourner à Constantinople,
  dont il était absent depuis quatre ans. Il quitta Milan, laissant Valentinien
  à la garde de deux conseillers en qui il avait toute confiance : l’évêque
  Ambroise, qui éclairerait le jeune prince sur toutes les questions politiques
  et religieuses, et le général franc Arbogast, dont la fidélité ne lui
  paraissait pas moins sûre que sa compétence et son courage dans le commandement
  des armées.


      Parti de Milan à la fin du mois de juin, Théodose arriva à
  Constantinople le 9 novembre. De graves difficultés l’y attendaient. Elles
  devaient toutefois lui sembler bientôt peu de chose en regard du drame
  sanglant qui allait troubler l’empire d’Occident.


      Des intrigues de palais, des révoltes çà et là, des abus
  partout : tel fut le spectacle que lui offrit l’Orient après quatre années
  d’absence. A la cour, deux hommes, le préfet du prétoire Tatien et l’officier
  gaulois Rufin, s’étaient âprement disputé le gouvernement sous la royauté
  nominale du jeune prince Arcadius. Tatien l’avait emporté, et avait profité,
  dit-on, de son pouvoir, pour se livrer à toutes sortes de malversations.
  Rufin passait pour avoir été l’instigateur du massacre de Thessalonique. La
  vie de l’un et de l’autre prêtait aux soupçons. Au retour de Théodose, Rufin
  parvint à supplanter son rival ; mais il se montra si insolent dans
  l’exercice de sa charge de préfet, qu’un général cher à Théodose, Promotus,
  se livra contre lui à des voies de fait. Autour de ces hommes, les partis
  s’agitaient avec effervescence.


      Sous de tels chefs, la magistrature avait donné l’exemple
  de compromissions et de faiblesses scandaleuses. Les défenseurs des cités
  eux-mêmes, trahissant leur titre et leur mission, s’étaient faits trop
  souvent les exacteurs impitoyables du peuple qu’ils devaient protéger.


      De tous ces désordres, l’orateur Libanius fit un tableau,
  qu’il présenta à l’empereur dans une suite de discours. Il ne nous appartient
  pas d’exposer, dans cette histoire de l’Eglise, l’ensemble des mesures
  législatives que dut prendre l’empereur pour remédier à ces maux. Elles lui
  coûtèrent beaucoup de soucis, et furent pour lui l’occasion d’oppositions
  pénibles dans son entourage. Il regrettait le langage franc et impérieux
  d’Ambroise. Personne, disait-il, ne me dit ici la vérité. D’évêque, je n’en connais qu’un,
  c’est Ambroise[141].


      Des résistances semblables se rencontrèrent parfois parmi
  le peuple lui-même, quand l’empereur voulut poursuivre la consommation de
  l’unité religieuse par la proscription progressive du paganisme. A Apamée,
  qui était alors la seconde ville de Syrie après Antioche, les païens, irrités
  de la destruction de leur temple, se portèrent vers les églises chrétiennes,
  qu’il fallut faire garder par des soldats pendant plusieurs jours. On parvint
  à les sauver ; mais l’évêque, rendu responsable de la prétendue injure faite
  aux dieux, fut arrêté par un groupe de païens, qui le dépouillèrent et le
  blessèrent gravement. On dut, pour mettre fin à de pareils désordres,
  terrifier la population par des lois plus sévères[142].


      Par bonheur, le schisme d’Antioche s’apaisa en 392, et ne
  vint pas ajouter aux épreuves du dehors celles des divisions intestines.
  Après la mort d’Evagre, décédé en 392 sans désigner de successeur, la
  tradition épiscopale des dissidents se trouva interrompue, et le schisme,
  sans direction, cessa d’être un danger pour le moment.


      Mais depuis quelque temps Théodose recevait de Valentinien
  des nouvelles inquiétantes. L’officier franc Arbogast, qu’il avait placé
  auprès de ce jeune prince de vingt ans pour lui servir de guide, se montrait
  de plus en plus entreprenant. Il fut bientôt évident qu’il ne cherchait qu’à
  s’emparer du pouvoir. Contrecarré dans tous ses projets, insulté par son insolent
  protecteur, Valentinien, non content de tenir Théodose au courant des
  événements, écrivit à Ambroise pour le supplier de venir l’aider de ses
  conseils. L’évêque de Milan lui semblait seul capable de l’aider à déjouer
  les manœuvres de l’ambitieux général. Il conjura le prélat de venir le
  rejoindre à Vienne. Venez, lui disait-il, me donner le baptême, avant que je. parte en expédition
  pour combattre les barbares. Mais Arbogast veillait. Ambroise en
  Gaule, ce n’était pas seulement le courage du jeune prince raffermi, c’était
  l’évêque prêt à lui parler face à face, c’était l’homme d’Etat clairvoyant au
  milieu de ses intrigues, ce pouvait être un centre de ralliement pour tout
  l’épiscopat des Gaules, bref, c’était la menace la plus redoutable qu’il eût
  à craindre pour l’accomplissement de ses projets. Il fallait à tout prix
  prévenir cet événement. Le 15 mai 392, le bruit se répandit tout à coup que
  Valentinien II avait cessé de vivre. La version officielle fut qu’il s’était
  donné la mort dans un accès de colère. Personne n’y crut. Pas un contemporain
  ne mit en doute la responsabilité d’Arbogast dans la disparition du jeune
  souverain ; mais le secret fut si bien gardé sur le mode de cette sinistre
  opération, que les historiens en donnèrent des versions diverses. Pour les
  uns, il fut étranglé dans son lit par les eunuques du palais ; pour les
  autres, il fut assailli par des assassins pendant une promenade sur les bords
  du Rhône. Peu de jours après, Arbogast, n’osant prendre lui-même le sceptre,
  faisait acclamer par les troupes une de ses créatures, un ancien rhéteur, du
  nom d’Eugène. Arbogast était païen. C’était la ruine de la politique
  ciré-tienne de Théodose en Occident.
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    DEUXIÈME PARTIE. — Le catholicisme, religion d’État


    CHAPITRE III. — DE LA MORT DE VALENTINIEN II À LA MORT DE THÉODOSE LE
GRAND. LA VIE CHRÉTIENNE À LA FIN DU IVe SIÈCLE. (392-395).


     


    

       


      I


      Eugène était chrétien par son baptême et par la profession
  extérieure de sa foi ; mais il était chrétien à la manière de la plupart des
  rhéteurs de cette époque, nourrissant uniquement son esprit des leçons de
  l’antiquité païenne, y puisant à la fois les formules de son style et les
  inspirations de sa vie. C’était Ausone, moins le talent, la courtoisie des
  manières et la dignité de vie. Il avait assez de christianisme pour se faire
  accepter d’une société désormais convertie à la loi du Christ ; assez
  d’ambition pour se plier à toutes les compromissions que lui dicterait un
  conseiller sans scrupules. Aucun choix ne pouvait mieux servir les desseins
  d’Arbogast.


      Un des premiers actes du nouveau gouvernement fut de
  décider que le corps de Valentinien serait immédiatement transféré à Milan.
  On craignait les manifestations d’une population qui, au spectacle d’une fin
  si cruelle, avait déjà mêlé à l’expression de sa compassion de sourds
  murmures à l’égard de ceux qu’elle rendait responsables de ce malheur. Le
  funèbre cortège avait à peine franchi les Alpes, quand il rencontra Ambroise.
  L’évêque était parti de Milan, accompagné des vœux de toute la population, et
  en particulier des hauts magistrats de la capitale, qui l’avaient chargé de
  leur ramener l’empereur. Il ne put leur rapporter que ses restes mortels.


      La rentrée de l’évêque à Milan, avec la dépouille du jeune
  souverain, donna lieu à des scènes douloureuses, dont Ambroise nous a laissé
  lui-même le récit ému : Tout le monde pleurait,
  dit-il. Ceux qui ne le connaissaient pas, ceux qui
  le craignaient, ceux mêmes qui ne l’aimaient pas, versaient des larmes. Les
  barbares étaient émus malgré eux. La foule éplorée s’en prenait à moi, hélas
  ! disant que si j’avais été là, le malheur ne serait pas arrivé. Mais
  étais-je un Elie étais-je un prophète pour deviner l’avenir ?[1]


      Aux obsèques solennelles de l’infortuné prince, l’Eglise
  devait faire entendre sa voix. Ambroise était désigné pour se faire son
  interprète.


      Mais comment allait-il s’acquitter de sa tâche ? Le peuple
  attendait à la fois un écho de sa douleur et un écho de son indignation ; et,
  certes, l’évêque de Milan partageait l’une et l’autre ; mais comment exprimer
  de tels sentiments sans indiquer et sans maudire la main qui avait frappé
  dans l’ombre ? Jamais, a-t-on dit, l’art oratoire ne fut mis à une épreuve plus délicate et
  n’en sortit plus heureusement[2]. Quoi de plus
  profondément et de plus discrètement ému que cet exorde : Valentinien nous arrive, mais non pas tel que nous nous
  étions promis de le revoir. Il avait voulu, en entendant dire que les Alpes
  étaient menacées par les barbares, venir partager nos périls. Il est tombé,
  frappé par la mort, dès ses premiers pas dans la vie. Je parle de la
  promptitude et non du genre de mort, car je pleure et n’accuse pas… Ah ! qu’il vaut mieux pour les évêques, être persécutés
  qu’aimés par les empereurs ! Que j’étais plus heureux quand c’était moi
  qui risquais ma vie pour toi, qu’aujourd’hui que j’ai à pleurer ta mort !
  
	[3] Pendant une heure
  entière, l’orateur tint suspendue à ses lèvres une foule immense, anxieuse,
  passionnée, lui faisant comprendre que son âme vibrait avec la sienne, sans
  qu’un mot offensant pût être relevé dans son discours contre le nouveau
  souverain[4].


      Celui-ci, ou plutôt Arbogast, en son nom, venait de faire
  une double démarche : l’une auprès de Théodose, pour lui demander, en termes
  timides, pour le nouvel empereur, au moins la tolérance dont avait joui
  l’empereur Maxime ; l’autre, à Ambroise lui-même, pour lui notifier, en des
  formules embarrassées, la nouvelle élection impériale. Je ne fis point de réponse, dit Ambroise, parce que je prévoyais ce qui devait arriver[5].


      Ce que prévoyait l’évêque de Milan, c’était l’intervention
  victorieuse de Théodose. Sa prévision ne devait se réaliser que deux ans plus
  tard. Théodose, accablé d’affaires, cruellement affligé par des deuils
  récents, n’avait plus, sans être déjà vieux, la prompte ardeur de sa jeunesse
  ; il n’eut pas le courage de courir le risque d’une campagne lointaine.
  Arbogast, pour relever le prestige du nouveau souverain, l’entraîna à sa suite
  dans une expédition militaire ; il fit contre les barbares cette campagne que
  rêvait Valentinien à la veille de sa mort. La victoire couronna l’habileté du
  général. Mais il fallut qu’au milieu de son triomphe, son impérial protégé
  rencontrât encore le souvenir importun d’Ambroise. Un historien raconte que,
  le traité de paix conclu, comme il recevait à dîner les principaux chefs de
  l’armée vaincue, un de ceux-ci lui dit : Connais-tu
  celui qui se nomme Ambroise ? — Oui,
  répondit-il, je suis même de ses amis. — Ah ! reprit le barbare, je comprends ce qui t’a fait vaincre. Tu es l’ami d’un
  homme qui peut tout. Il dirait au soleil : arrête-toi ; le soleil suspendrait
  sa marche. Dans les tentatives que l’usurpateur allait faire pour
  restaurer le paganisme, il devait plus d’une fois encore rencontrer l’évêque
  de Milan, et trouver en lui un adversaire non moins redoutable que l’empereur
  de Constantinople.


       


      II


      Arbogast persuada facilement à Eugène qu’il devait
  s’appuyer sur un parti. Le parti païen, sourdement irrité par la destruction
  d’un grand nombre de ses temples et surtout par la suppression de l’autel de
  la Victoire, semblait prêt à se détacher de la cause de Théodose et à se
  rallier à une nouvelle dynastie. Une habile politique était de lui donner
  promptement des gages.


      L’occasion s’en présenta d’elle-même. Le chef de la
  députation chargée d’aller en Gaule apporter au nouvel empereur les hommages
  de la Ville Eternelle, était un des plus importants personnages du parti
  païen, Nicomaque Flavien, cousin et gendre de Symmaque. Lui promettre
  nettement le rétablissement de l’autel de la Victoire parut trop osé. On prit
  un biais. Eugène s’engagea à faire restituer aux sénateurs païens tous les
  traitements, tous les revenus cultuels qui avaient été confisqués ou supprimés
  par les derniers édits. Les sénateurs en feraient tel usage qui leur
  conviendrait. Personne ne se méprit sur le sens de cette mesure, dès qu’elle
  fut connue en Italie, Ambroise moins que tout autre.


      Peu de temps après, l’empereur le prévint de sa prochaine
  arrivée à Milan. C’était une nouvelle situation critique pour le grand
  évêque. Il ne pouvait ni ne voulait contester la légitimité de l’élection
  d’Eugène, laquelle d’ailleurs ne violait, à la rigueur, aucun principe du
  droit constitutionnel des Romains[6]. D’autre part, le
  saluer à la tête du peuple chrétien, participer à son entrée triomphale dans
  la capitale de l’Occident, au lendemain d’une mesure qui ruinait l’œuvre
  patiemment accomplie par les empereurs chrétiens, était une attitude qui
  révoltait l’âme du saint évêque. Il prit le parti de quitter la ville, en
  expliquant au souverain, dans une lettre, le motif de son départ.


      Ambroise, évêque, au très clément
  empereur Eugène. Ne cherchez pas d’autre cause à mon départ que la crainte de
  Dieu. Je dois vous tenir le même langage que j’ai fait entendre à d’autres
  empereurs. Considérez que Dieu voit le fond des cœurs et pénètre l’intérieur
  des consciences. Peu nous importe que vous fassiez des largesses avec les
  revenus enlevés aux temples. Nous n’envions pas vos libéralités Mais personne
  ne regardera ce que vous avez fait, tout le monde verra ce que vous avez
  voulu faire. Ce que feront ceux à qui vous avez attribué ces biens, c’est
  vous-même qui l’aurez fait. Je me suis tu jusqu’ici, j’ai imposé silence à ma
  douleur, mais il ne m’est plus permis de me taire[7]. Une fois de
  plus, Ambroise faisait entendre à un empereur un langage digne d’un évêque.


      Le voyage d’Ambroise à travers l’Italie donna lieu, à
  Bologne, à Florence, partout où il passa, à de touchantes manifestations. Ici
  c’était un sanctuaire à consacrer, là des vierges à bénir. Des malades lui
  étaient amenés, afin qu’il priât sur eux. Partout on voulait entendre sa
  parole d’évêque, de père, réconfortant les âmes contre le suprême assaut du
  paganisme expirant. Eugène, au contraire, recevait à Milan, de la population
  chrétienne, un accueil glacial ; on faisait le vide dans les églises où il
  entrait ; les prêtres refusaient les présents qu’il leur offrait. Les efforts
  de quelques fonctionnaires zélés aboutissaient à peine à soulever les maigres
  acclamations de quelques groupes païens, sans échos dans l’ensemble de la
  ville.


      Mais le paganisme, humilié à Milan, prit sa revanche à
  Rome. Les souvenirs du vieux culte national y étaient plus vivants que
  partout ailleurs. Le sénateur Symmaque y jouissait d’une influence
  considérable. L’activité du préfet du prétoire, Nicomaque Flavien, put s’y
  déployer à l’aise. Non seulement l’autel de la Victoire fut solennellement
  rétabli, mais les biens des temples furent employés à faire célébrer des
  fêtes populaires, où tous les rites païens furent publiquement restaurés. Un
  document découvert en 1867 à la Bibliothèque nationale de Paris par Léopold
  Delisle[8] donne de curieux
  détails sur cette restauration du paganisme à Rome pendant les années 393 et
  394. Nous y voyons que Flavien employa trois mois entiers à la lustration ou purification de la ville. Cette
  cérémonie avait pour but de bien montrer que la religion publique de l’empire
  était toujours la vieille idolâtrie[9]. Toutes les fêtes
  du calendrier païen furent célébrées, et, pour impressionner plus
  profondément le peuple, on y ajouta ces rites étrangers, d’origine égyptienne
  et asiatique, dont les cérémonies étranges et mystérieuses avaient le don
  d’émouvoir les imaginations. Flavien se soumit lui-même au sacrifice
  expiatoire du taurobole. Des sénateurs païens portèrent sur leurs épaules, à
  travers la ville, la statue de Cybèle, mère des dieux. Le préfet du prétoire
  osa même offrir des honneurs et des présents aux chrétiens pour les déterminer
  à renoncer à leur foi[10].


      Quand la nouvelle de ces abominations parvint à
  Constantinople, l’ardeur de Théodose se réveilla. La résurrection du
  polythéisme à Rome, c’était la ruine de toute son œuvre. Ambroise avait
  rempli son devoir d’évêque en refusant de communiquer avec Eugène ; Théodose
  pensa que son devoir d’empereur lui commandait de prendre les armes pour
  sauver l’unité religieuse de l’empire. Secouant la tristesse où les derniers
  événements l’avaient plongé, il déclara la guerre au protégé d’Arbogast.


      La lutte prit aussitôt un caractère religieux.


      Théodose se disposa au combat en cherchant le secours non
  pas tant des armes, que des jeûnes et des prières. Sozomène raconte qu’en
  sortant de Constantinople, il s’arrêta dans une église qu’il avait fait bâtir
  en l’honneur de saint Jean-Baptiste, et qu’il confia sa cause au saint
  Précurseur du Christ[11]. De son côté,
  Arbogast, qui prit le commandement de l’armée d’Eugène, plaça les étendards
  païens à la tête des légions. Une colossale statue d’Hercule fut érigée au
  sommet des forts qui défendaient l’entrée de l’Italie. Les auspices furent
  consultés. Nous reviendrons vainqueurs,
  disait Arbogast, et nous ferons des écuries de leurs
  églises.


      Le premier choc des deux armées eut lieu devant la place forte
  d’Aquilée. Il fut terrible. Arbogast, habile général, avait admirablement
  dirigé l’élan de ses troupes. Plusieurs officiers de Théodose parlaient déjà
  de se replier pour attendre des renforts. Mais le grand empereur, au milieu
  du danger, avait repris son énergie d’autrefois. La
  croix, s’écria-t-il, ne doit pas reculer,
  même un instant, devant l’image d’un faux dieu. On verra demain ce que fera
  le Dieu de Théodose. Le lendemain, sous un choc formidable de l’armée
  chrétienne, Arbogast lâcha pied. Eugène, surpris dans sa tente, fut amené,
  tout étourdi, aux pieds du vainqueur. Au moment où il fléchissait le genou
  pour demander grâce, un soldat l’abattit d’un coup de sabre. Pour échapper à
  un pareil sort, Arbogast se frappa lui-même de son épée.


      Le premier soin de Théodose fut de notifier à Ambroise la
  victoire qui lui semblait assurer pour toujours le salut de l’empire et celui
  de l’Eglise dans le monde romain. Il prit ensuite, à l’égard de tous ceux qui
  avaient soutenu son adversaire, et en particulier à l’égard des familles de
  Flavien et d’Arbogast, des mesures pleines de générosité, les garantissant
  contre toutes les représailles possibles.


      Mais on remarqua bientôt un dépérissement rapide dans la
  santé de l’empereur. Les fatigues de la campagne l’avaient affaibli, Le
  souvenir du massacre de Thessalonique lui pesait toujours sur le cœur comme
  un remords que tout spectacle sanguinaire ravivait. Nous
  avons versé trop de sang, disait-il. Rentré à Milan, il appela auprès
  de lui ses deux fils, Arcadius et Honorius, et fit entre eux un partage de
  l’empire. Il attribua l’Orient à Arcadius et l’Occident à Honorius. Le 10
  janvier 395, il présida une fête solennelle célébrée en son honneur, mais il
  dut se retirer avant la fin de la cérémonie, et expira dans la nuit.


      Les éminents services que ce grand homme avait rendus à
  1’Eglise furent dignement célébrés par son saint ami, l’évêque de Milan, qui
  prononça son oraison funèbre devant une foule immense, montrant en Théodose
  le restaurateur de l’Eglise et de l’empire.


      Un historien du siècle dernier, après avoir reproduit les
  principaux passages de ce discours, les a fait suivre des éloquentes lignes
  qui suivent :


      Jamais l’union de l’Eglise et de
  l’empire, du Christ et de Rome, n’avait été proclamée dans un plus ferme
  langage. Mais si Ambroise à ce moment promena ses regards sur l’assistance,
  il put distinguer dans la foule brillante des officiers un jeune Goth, qui
  avait pris part à la dernière campagne de Théodose et qui s’en retournait en
  Germanie avec son escouade de cavaliers. C’était celui que ses compatriotes
  nommaient Alaric et surnommaient le Bal, le hardi par excellence. Le
  destructeur futur de Rome était là, inconnu et pensif, tandis que l’empire
  ensevelissait son dernier héros… Dieu
  pourtant n’avait pas suscité en vain des ouvriers tels qu’Ambroise et
  Théodose. En consacrant au Christ les derniers jours de Rome mourante,
  Ambroise et Théodose avaient prolongé à peine de quelques instants
  l’existence de l’empire, mais ils avaient préservé pour les générations futures
  son héritage. En aidant l’Eglise à couvrir de sa protection toutes les œuvres
  de la raison et de la conscience humaine que Rome, pendant dix siècles de
  puissance, avait ou produites ou conquises, ils n’avaient pas donné à la
  puissance romaine la force de revivre, mais à la civilisation de Rome la
  force de survivre à sa domination[12].


       


      III


      Parmi ceux qui avaient le plus contribué à recueillir les
  trésors de la civilisation romaine pour les transmettre au monde moderne,
  trois hommes s’étaient particulièrement distingués pendant la période du
  gouvernement personnel de Théodose, de 392 à 395 : Augustin, Jérôme et
  Chrysostome.


      D’Augustin, le protestant Harnack a été jusqu’à dire que l’existence misérable de l’empire romain en Occident
  semble n’avoir été prolongée jusqu’à lui que pour permettre l’action exercée
  par lui sur l’histoire universelle[13]. Dans la période
  précédente, Augustin s’était déjà révélé puissant apologiste. Par la
  publication de ses traités Contra Fortunatum en 392 et Contra
  Adimantum vers 394, il se manifesta redoutable polémiste, tandis que dans
  ses commentaires des psaumes et dans son Liber imperfectus de Genesi ad
  litteram, il se montrait profond commentateur des Livres saints.


      Fortunat était un prêtre manichéen, Adimante était le plus
  illustre des disciples de Manès. Le livre contre Fortunat n’est que le
  procès-verbal d’une discussion publique qui avait duré deux jours entre
  Augustin et Fortunat, à la fin du mois d’août 392. L’argumentation d’Augustin
  fut si concluante, que le second jour Fortunat déclara n’avoir rien à
  répondre et quitta Hippone. L’hérétique soutenait l’existence d’un principe
  du mal coéternel à Dieu et limitant sa puissance. Augustin lui démontra qu’un
  Dieu ainsi limité ne serait ni infiniment puissant ni infiniment bon, et que le
  mal s’explique suffisamment par la liberté de la créature. Augustin devait
  compléter plus tard sa théorie en montrant que Dieu a préféré tirer le bien
  du mal plutôt que de ne pas permettre le mal en refusant à la créature la
  liberté[14].
  Adimante s’était efforcé de prouver l’existence des deux principes contraires
  du bien et du mal en les montrant en lutte dans de prétendues contradictions
  entre l’Ancien et le Nouveau Testament. Augustin lui répondit en expliquant
  qu’il n’y a nulle contradiction entre les deux Testaments, mais parfaite
  harmonie, que le Nouveau est caché dans l’Ancien,
  et que l’Ancien est à découvert dans le Nouveau.
  Les deux livres, Contra Fortunatum et Contra Adimantum
  marquaient une époque. Trop longtemps, dans le monde gréco-romain, le sophiste
  avait employé l’art de raisonner à la propagation de l’erreur ; en présence
  d’Augustin, force était de reconnaître que le christianisme ne possédait pas
  seulement la vérité, mais aussi toutes les ressources de la dialectique pour
  la défendre.


      Le grammairien avait été également, dans le monde antique,
  une puissance. Avec Augustin et Jérôme, il fallut bien se convaincre que
  l’Eglise s’était assimilé toute la science nécessaire à l’interprétation littérale
  et figurée des textes. L’un et l’autre s’acquittèrent de leur tache avec une
  pénétration sans précédent ; Augustin avec plus de préoccupation du but moral
  et de l’actualité pratique, Jérôme avec une connaissance plus approfondie des
  langues orientales[15] et un plus grand
  souci du sens littéral ; celui-là plus philosophe, et celui-ci plus savant.
  En 392, Jérôme, à la demande de Paula, entreprit de commenter les Prophètes.
  Nous connaissons sa méthode de travail. Il commençait par se procurer, grâce
  aux ressources que lui fournissait Paula, tous les commentaires publiés
  jusqu’alors. Il les étudiait avec attention, puis les fondait avec son
  interprétation personnelle, et enfin donnait les résultats de son travail en
  une exposition simple et aussi claire que possible ; car, disait-il, un
  commentateur ne doit pas avoir besoin de commentaires pour être bien compris.
  Il s’attachait avant tout à exposer le sens historique, mais en plus d’un
  endroit on le voit s’élever tout à coup à une interprétation morale, qu’il
  expose toujours avec chaleur, parfois avec une grande éloquence. Tandis qu’il
  commente la prophétie de Nahum contre Ninive, sa pensée se porte vers les
  épreuves des saints, qui après avoir été pressurés dans ce monde, trouveront leur
  récompense dans le ciel. Cette prophétie,
  dit-il, nous apprend à détacher nos cœurs de toutes
  les choses périssables, et qui périront en effet au jour où se lèvera le
  véritable vengeur du peuple de Dieu contre le véritable Assyrien. Dans
  le commentaire de Sophonie, se lit la page célèbre sur la ruine de Jérusalem,
  l’une des plus éloquentes qu’ait écrites le solitaire de Bethléem[16]. Ses petits
  commentaires, Commentarioli, sur les Psaumes, sont aussi de cette
  époque[17]. On en fixe
  aujourd’hui la composition en l’année 393. C’est en cette même année que
  s’établirent les premières relations entre Jérôme et Augustin, par
  l’intermédiaire d’Alype, venu en Palestine. Alype était cet ami d’Augustin
  dont les Confessions nous donnent un portrait touchant. Il vit Jérôme, écrit Tillemont, et lui parla d’Augustin. Augustin avait déjà quelque connaissance
  de Jérôme par ses ouvrages. Mais ce voyage d’Alype les unit beaucoup
  davantage. Jérôme aima Augustin sur ce qu’il apprit de la bouche d’Alype, et
  Augustin, qui souhaitait extrêmement de voir Jérôme, crut avoir satisfait en
  quelque sorte son désir en le voyant par les yeux d’Alype, qui ne faisait
  avec lui qu’un cœur et qu’une âme[18].


      Jérôme avait emprunté au vieux monde gréco-romain les
  méthodes les plus sévères de sa science. Chrysostome lui dérobait les secrets
  de la plus haute éloquence. Il nous est difficile de nous représenter ce
  qu’était, dans les vieilles cités de Rome et d’Athènes, où la majeure partie
  de la vie se passait sur le forum ou l’agora, l’homme doué de la parole
  publique, l’orateur. Il joignait au prestige de l’homme de lettres celui de
  l’homme politique, et quelque peu, dans les crises sociales, celui du
  directeur de conscience. Lettré, politique et directeur d’âmes, bref, orateur
  à la manière antique dans toute la force du terme, Chrysostome le fut au
  suprême degré. Sous le gouvernement personnel de Théodose, de 392 à 395, il
  donna ses Homélies sur l’Epître aux Ephésiens, son Commentaire de
  l’Epître aux Galates, ses Homélies sur l’Epître aux Philippiens et sur
  la seconde Epître à Timothée, son Exposition sur les Psaumes.


      De la culture antique, Chrysostome possédait tout ce que
  pouvait connaître un homme de son temps. Le célèbre Libanius, son maître,
  disait à son lit de mort : Hélas ! j’aurais
  laissé le soin de mon école à Chrysostome, si les chrétiens ne nous l’avaient
  ravi. Si le grand orateur ne fut pas un politique à la manière
  d’Ambroise, s’il ne fut mêlé à aucune négociation diplomatique, s’il
  n’intervint que rarement dans les affaires de l’Etat, il ne négligea aucune
  occasion de faire pénétrer la morale chrétienne dans les mœurs publiques. La
  partialité des juges, les exactions des agents du fisc, les violences des
  soldats, trouvèrent en lui un censeur sévère[19]. Mais il fut
  surtout, comme on l’a dit, le directeur de
  conscience de la cité d’Antioche, de l’Orient, et, en un sens, de toute
  l’Eglise de sou temps. Nul ne connut mieux les mœurs de son époque ; nul n’en
  discerna plus finement le fort et le faible, nul n’indiqua les maux et les
  remèdes en un langage plus saisissant et plus convaincant. Dans une de ses
  homélies sur l’épître aux Ephésiens, il flétrit ainsi l’avarice : L’avarice est une idolâtrie. Elle veut des sacrifices ;
  elle immole des victimes. Approchez des autels des idoles, vous les trouverez
  imprégnés du sang de chevreaux et de bœufs ; venez à l’autel de l’avarice,
  vous sentirez une forte odeur de sang humain. Vous apprenez que celui-ci
  s’est jeté, de misère, dans un précipice ; que celui -là, de désespoir, s’est
  coupé la gorge… Victimes de
  l’avarice ! C’est peu. Il faut à l’autel de l’avarice, non seulement le
  corps, mais l’âme de l’homme ; il lui faut l’âme du sacrificateur avec celle
  de la victime[20]. Dans une autre
  homélie sur la même épître, l’orateur signale et flagelle l’odieuse conduite
  de certaines matrones romaines envers leurs esclaves. Est-ce que la pensée de l’enfer ne vous hante pas, quand vous accablez
  de mille injures votre esclave, quand, comme un tyran, au milieu de vos
  autres serviteurs, vous présidez à son châtiment, votre mari debout à vos
  côtés, en guise de licteur ? Est-ce que pareilles scènes devraient se passer
  dans la maison d’une chrétienne ? — C’est une
  insolente, me dites-vous. — C’est possible,
  mais ne peut-on corriger l’insolence par des moyens moins honteux ? — Mais elle se conduit mal. — Ôtez-lui d’abord les occasions de pécher. — Mais elle est voleuse. — Surveillez-la.
  — Ô exagération ! Je serai la gardienne de mon
  esclave ! — Ô folie ! Pourquoi ne le
  seriez-vous pas ? Cette jeune fille est votre sœur si elle est
  chrétienne. En tout cas, elle a une âme comme vous. — Mais elle est médisante, bavarde, querelleuse. — Que de femmes libres le sont aussi ! Et il faut que
  leurs maris les supportent… Horreur !
  On a vu des femmes romaines aller jusqu’à ce degré de cruauté, qu’elles
  découvrent la tête de leurs servantes et qu’elles les traînent par les
  cheveux. A ces mots, il y eut un frémissement dans l’auditoire. Toutes
  les femmes baissaient la tête. Pourquoi
  rougissez-vous ? s’écria l’orateur. Ceci ne
  s’adresse qu’à celles qui se portent à de telles infamies[21].


      Trouve-t-on, dans les annales de l’éloquence de la Grèce
  et de Rome, parole plus vivante, plus pathétique, plus humaine et plus
  efficace ?


       


      IV


      Ce n’est pas seulement par quelques grands hommes, c’est
  par l’ensemble de ses institutions, de ses rites, de ses coutumes, que
  l’Eglise catholique s’était assimilé, au cours du IVe siècle, tous les
  éléments du monde antique capables de s’adapter à sa doctrine et d’en assurer
  la propagation dans le monde.


      Il importe ici de se garder d’une exagération. Dans l’impossibilité
  d’expliquer l’admirable développement du christianisme par une force
  intérieure, les historiens rationalistes ont souvent, depuis l’auteur de la Vie
  de Jésus[22],
  essayé de montrer l’Eglise catholique comme l’œuvre de l’empire romain : Rome
  faisant la papauté ; les cadres administratifs de l’empire créant l’épiscopat
  ; la théologie naissant du platonisme ; la liturgie chrétienne, des rites
  païens ; le culte des saints, du culte des dieux. Toute l’histoire de
  1’Eglise, telle qu’on vient de la voir, dément une telle hypothèse. Le
  catholicisme, avec tous ses organes essentiels, remonte au Christ, et n’a que
  lui pour auteur. Le merveilleux discernement avec lequel il a su s’assimiler
  dans le monde gréco-romain (comme plus tard
  dans le monde barbare) les éléments susceptibles de fortifier et d’agrandit
  son action, sont, au contraire, ainsi que l’a montré le cardinal Newman[23], une nouvelle
  preuve de sa propre vitalité.


      C’est ce qu’il nous sera facile de constater en étudiant
  le développement de sa hiérarchie, de son culte et de ses œuvres.


      Pour ce qui concerne la hiérarchie ecclésiastique en
  général, aucun Père du IVe siècle ne met en doute son origine divine. Pour
  saint Grégoire de Nysse, comme pour saint Ephrem et pour saint Ambroise,
  l’Eglise catholique, principe et raison de toutes
  choses[24],
  est bien la Jérusalem céleste qui descend du ciel[25] ; ses évêques
  tiennent leurs clefs de Pierre, qui les tient du Christ[26] ; leur chef est le
  Christ, et le chef du Christ est Dieu[27]. Les empereurs
  eux-mêmes ne parlent pas autrement. Toutes les
  ordonnances de la puissance civile en faveur de l’autorité de l’Eglise ne
  sont jamais que la reconnaissance d’un droit antérieur de l’Eglise, bien loin
  d’être la transmission ou la délégation à l’Eglise d’un nouveau droit.
  Souvent on y lit textuellement que le pouvoir spirituel, la prééminence des
  papes doit son établissement à une main plus élevée, à celle de Dieu, et que
  le choit sur lequel ils reposent échappe ainsi à l’influence du pouvoir
  temporel 
	[28]. L’empire, devenu chrétien, reconnut une dignité plus haute
  à l’Eglise qu’à lui-même, à cause de son origine divine et de son divin objet
  ; le spirituel, disait-on, a préséance d’honneur sur le matériel, l’éternel
  sur le temporel, le ciel sur la terre. Aussi le monogramme du Christ et le
  signe de la croix prennent une place d’honneur sur les monnaies impériales[29].


      Il n’en est pas moins vrai que l’intime union établie
  entre l’Eglise et l’Etat fortifia considérablement le pouvoir de l’Eglise[30]. En même temps
  que la puissance spirituelle prêchait le devoir de rendre à César, et surtout
  à un César chrétien, l’obéissance et le respect dus à un César chrétien, la
  puissance civile rappelait le devoir de rendre à Dieu et à son Eglise ce qui est
  dû à Dieu et à son Eglise. Des soldats armés protégèrent le monogramme devenu
  l’ornement du labarum. La croix, surmontant le globe terrestre, fut présentée
  aux peuples chrétiens par la Victoire chrétienne, sous l’aspect d’un ange ;
  elle brilla sur la couronne du souverain. Le Christ, que les monuments de
  l’art de cette époque représentent comme seigneur et souverain, fut reconnu
  comme législateur dans la vie publique. Valentinien désigna les détenteurs de
  la puissance ecclésiastique sous le nom de fonctionnaires
  du grand Roi[31].


      Entre les deux législations de l’Etat et de l’Eglise, une
  influence réciproque s’opéra. Les lois de l’Etat s’imprégnèrent de plus en
  plus de l’esprit chrétien, et les canons de l’Eglise devinrent lois de
  l’Etat. La législation ecclésiastique prit, en même temps, dans ses formules,
  quelque chose de l’admirable précision et de la netteté du droit romain.
  Cette heureuse collaboration rendit possible une amélioration notable de la
  vie politique et sociale. On lui doit l’adoucissement du sort des prisonniers
  et des esclaves, la suppression des jeux des gladiateurs, de l’exposition des
  enfants nouveau-nés, et de certains spectacles immoraux passés en coutume[32]. Les fêtes
  chrétiennes purent se célébrer dans toute leur solennité, la charité
  chrétienne s’exercer sans entrave, l’apostolat se développer plus rapidement
  sur toutes les routes de l’empire ; et la voix du chef de l’Eglise put se
  faire entendre plus souvent et plus haut dans toutes les provinces de
  l’Orient et de l’Occident.


      L’autorité du Pontife romain ne fut pas la seule à
  profiter de cette union féconde. L’autorité des évêques, fondée, comme celle
  du pape, sur le droit divin, grandit en efficacité par son adaptation à la
  savante organisation de l’empire. Les grandes divisions judiciaires de l’Etat
  furent comme le cadre où se plaça, pour s’exercer plus commodément, la
  hiérarchie de l’Eglise.


      Au point de vue judiciaire[33], l’empire, à la
  fin du IVe siècle, était divisé en préfectures, diocèses, provinces et cités.
  Les quatre préfectures étaient sous la juridiction de préfets du prétoire,
  les diocèses avaient à leur tête des vicaires du préfet, appelés en Orient
  éparques ; les provinces dépendaient des gouverneurs ; de plus, chaque ville
  était placée sous la dépendance de plusieurs magistrats pris dans son sein,
  dont l’un, supérieur aux autres, les présidait, sous le nom de dictateur ou
  de défenseur de la cité. A la mort de Théodose, les divisions ecclésiastiques
  se trouvèrent à peu près calquées sur ces divisions civiles. Dès les
  origines, quand une ville comptait un certain nombre de chrétiens, les
  apôtres y établissaient une magistrature religieuse correspondant à la
  magistrature de la cité. Ce fut la magistrature des évêques. Plus tard, quand
  l’empire fut devenu chrétien, l’usage s’établit de donner à l’évêque résidant
  au chef-lieu de la province, ou métropole, une juridiction sur la province
  entière. Ce fut l’origine de la juridiction métropolitaine[34]. Enfin, une
  juridiction supérieure, appelée patriarcale, tendit à se modeler sur celle du
  vicaire ou chef du diocèse civil, mais le parallélisme des deux ressorts,
  ecclésiastique et civil, ne parvint jamais à s’établir.


      Ainsi encadré, l’épiscopat ne perdit pas son autonomie
  essentielle. La règle de l’élection des évêques était toujours le choix fait
  par le clergé et le peuple. Divers conciles du IVe siècle avaient même
  particulièrement insisté sur la nécessité de l’intervention d’un certain
  nombre d’évêques à cet acte important[35]. Mais suivant
  les lieux, les temps, les coutumes, les passions du jour, l’élection d’un
  évêque prenait diverses formes. Ici, le métropolitain, ou plus généralement
  les évêques de la province, se contentaient de consacrer le choix fait par le
  peuple et le clergé. Là, les évêques proposaient au clergé et au peuple trois
  candidats, ou bien, à l’inverse, faisaient leur choix entre trois candidats
  proposés par le corps électoral. D’autres fois, comme à Milan, pour la
  nomination de saint Ambroise, l’élection se faisait par acclamation
  populaire, avec l’assentiment du clergé. Dans certaines circonstances, on
  s’écarta plus encore des coutumes normales. On vit des synodes s’ingérer dans
  la nomination des évêques, des empereurs s’arroger le droit de les choisir à
  leur gré, ou du moins d’imposer au clergé le candidat de leur choix[36]. Ce dernier abus
  était une suite de la situation officielle faite à l’épiscopat. Les honneurs
  publics et les avantages temporels attachés aux fonctions d’évêque furent
  aussi l’occasion de brigues regrettables. L’examen des élections contestées
  était soumis au métropolitain, qui jugeait en s’aidant des conseils d’un
  synode. Du reste, l’institution d’un évêque n’était valable que par sa
  consécration donnée, à la suite de l’approbation du métropolitain, par trois
  prélats[37].


      Une fois intronisé, l’évêque devenait un personnage
  marquant dans l’empire. Depuis Constantin, il n’avait pas seulement
  compétence pour juger les questions d’ordre religieux, mais aussi les causes
  civiles toutes les fois que les parties voulaient bien s’en remettre à son
  tribunal. En dehors du nom d’évêques (episcopi, inspecteurs) qui leur fut
  donné d’abord par analogie avec certains magistrats athéniens, le peuple les
  nommait pontifes, souverains prêtres. Ce dernier mot ne fut exclusivement
  réservé à l’évêque de Rome qu’à partir du Ve siècle[38]. Certaines
  marques d’honneur n’étaient données qu’aux seuls évêques. Nous savons, par
  les témoignages de saint Hilaire, de saint Jean Chrysostome. que les fidèles
  de leur temps s’inclinaient devant un évêque pour solliciter sa bénédiction,
  et que les prédicateurs leur demandaient aussi de les bénir avant de
  commencer un discours[39]. Le costume des
  évêques les distinguait aussi des simples prêtres. La mitre était leur
  attribut tellement spécial, qu’au dire de saint Augustin ils juraient par
  elle[40]. La mitre
  n’était d’ailleurs à cette époque qu’une sorte de bandelette ou lame étroite
  de métal liée autour de la tête. Saint Jérôme l’appelle la couronne, corona[41] ; saint Grégoire
  de Nazianze, le diadème[42]. Le bâton
  pastoral et l’anneau épiscopal étaient aussi des insignes de la dignité
  épiscopale[43].


      A de si grands honneurs correspondaient d’immenses
  charges. Nous avons eu plus d’une fois l’occasion de constater l’héroïque
  dévouement avec lequel les grands évêques du IVe siècle exercèrent leurs
  fonctions. Qu’il nous suffise d’en donner ici l’énumération sommaire. Les
  principales fonctions de l’évêque étaient : 1° l’instruction religieuse de
  son peuple, soit par lui-même, soit par des prêtres expressément approuvés
  par lui[44]
  ; 2° la collation des saints ordres[45] ; 3° la visite
  de son diocèse[46]
  ; 4° l’administration du sacrement de confirmation[47] ; 5° la
  réconciliation des pénitents[48] ; 6° la
  bénédiction des vierges[49] ; 7° un ensemble
  de fonctions se rattachant aux pouvoirs législatif, judiciaire et exécutif
  qui lui étaient conférés[50]. Il appartenait
  enfin à l’évêque de délivrer des lettres de communion aux clercs et laïques qui
  entreprenaient un voyage, de nommer aux charges ecclésiastiques, de punir les
  contraventions et les délits d’ordre religieux, d’administrer en un mot toute
  son Eglise. Aussi ne lui était-il pas permis de s’absenter de son diocèse
  pour plus de trois semaines[51]. Les voyages à
  la cour ne purent même s’effectuer sans l’approbation du métropolitain ; en
  Italie, du pape[52].
  C’est ce qu’on appela de bonne heure l’obligation de résidence.


      Pour satisfaire à ses diverses fonctions, l’évêque avait
  autour de lui plusieurs auxiliaires. L’archidiacre, dont il n’est pas fait
  mention avant le IVe siècle, tenait le second rang dans l’Eglise. Il était
  choisi parmi les diacres, et n’était point, comme aujourd’hui, revêtu de la
  prêtrise. Il assistait l’évêque à l’autel, veillait sur la conduite des
  clercs inférieurs, gérait les biens du diocèse et pourvoyait à l’entretien
  des pauvres, des veuves et des vierges[53]. A côté de
  l’archidiacre, on trouve, à la fin du IVe siècle, l’archiprêtre. Saint Jérôme
  est le premier écrivain qui fasse mention de cette dignité[54]. On appela
  d’abord de ce nom le prêtre le plus ancien par son ordination. Il eut pour
  fonction de présider les assemblées du clergé et de remplacer l’évêque
  empêché par la célébration des saints mystères dans l’église principale. Plus
  tard, cette dignité fut donnée au mérite. L’Eglise grecque et l’Eglise latine
  ne paraissent pas avoir eu exactement la même discipline sur ce point[55]. Nous avons déjà
  parlé des chorévèques qui, en Orient, pendant le IVe siècle, secondèrent
  utilement les évêques dans le ministère des campagnes. Le 13e canon du
  concile d’Ancyre, tenu en 314, et le 10e canon du concile d’Antioche, tenu en
  341, semblent reconnaître aux chorévèques le caractère épiscopal, puisqu’ils
  leur attribuent le droit d’ordonner des diacres et des prêtres, en présence
  de l’évêque et sur son ordre. En l’absence de l’évêque, ils conféraient les
  ordres mineurs, ils assistaient aux conciles et en souscrivaient les actes[56].


      Dans l’entourage plus immédiat de l’évêque, on remarquait,
  surtout en Orient : les syncelles, commensaux du chef du diocèse, qui les
  choisissait parmi les clercs les plus distingués et avait recours à eux dans
  les affaires importantes ; les notaires, chargés de la rédaction et de la
  garde des documents authentiques ; les avocats ou défenseurs, qui soutenaient
  les droits des Eglises, même devant les tribunaux civils ; les archivistes,
  les sacristains, enfin les mansionnaires, chargés de la garde de certaines
  églises ou chapelles. Le personnel des évêques d’Occident fut plus restreint
  ; mais en Orient, où il était très nombreux, on vit souvent des intrigues s’y
  former, des ambitions s’y agiter. Des syncelles ne briguaient rien de moins
  que l’épiscopat ; des protosyncelles prétendaient dans les conciles marcher
  de pair avec les évêques ; et le primicier des notaires fut souvent une
  puissance avec laquelle il fallut compter[57].


      L’importance de ce personnel se faisait surtout remarquer
  autour des grands métropolitains, à qui fut réservé plus tard le nom de
  patriarches. Ceux-ci, nous l’avons vu, tenaient leur autorité de l’apôtre
  Pierre et non de l’importance d9 leur ville épiscopale. On n’en reconnaissait
  qu’un seul en Occident ; c’était l’évêque de Rome, chef de l’Eglise ; mais
  l’Orient se montrait fier de ses patriarches d’Alexandrie, d’Antioche, de
  Jérusalem et de Constantinople.


      Le patriarche d’Alexandrie avait sous sa dépendance
  l’Egypte, la Thébaïde et la Libye ; celui d’Antioche, la Cilicie, l’Isaurie,
  la Syrie, la Phénicie, l’Arabie, la Mésopotamie et l’Osrhoène. Le patriarche
  de Jérusalem n’avait sous sa juridiction que les trois Palestines[58] ; ce fut en
  considération de la dignité incomparable de la Ville sainte que les Pères de
  Nicée l’élevèrent au rang de siège patriarcal, tout en maintenant dans leurs
  anciens droits les métropolitains de Césarée. Enfin, nous savons dans quelles
  circonstances les Pères de Constantinople, en 38i, conférèrent la dignité
  patriarcale à la capitale de l’Orient, dont les droits s’étendirent sur les
  provinces de l’Asie, du Pont, de la Thrace, et dont les prérogatives, en
  s’augmentant sans cesse, finirent par inspirer à ses patriarches la
  prétention de s’égaler au Pontife romain[59].


      Ce dernier, en tant que patriarche, avait sous sa
  juridiction l’Italie, la Gaule, l’Espagne, la Bretagne, la Germanie, les deux
  provinces de l’Illyricum, oriental et occidental[60] (Macédoine, Crète, Thessalie, les deux Epire, les
  deux Dacie, la Dardanie et la Prévalitane). Mais il était difficile de
  préciser la différence et les limites de ses deux qualités de patriarche et de
  Pontife suprême en Occident. L’Eglise romaine,
  déclare le pape Damase, est au-dessus de toutes les
  Eglises, non point en vertu d’un décret d’un concile, mais en vertu de la
  parole du Seigneur : Tu es Pierre[61]. Sous l’autorité
  souveraine du pape, des métropoles s’organisèrent en Occident au IVe siècle,
  entre autres celle de Milan en Italie et celle d’Arles en Gaule.


      En principe, le patriarche donnait l’institution canonique
  aux métropolitains, et ceux-ci aux simples évêques. Au Ve siècle, Théodoret
  protestera contre la prétention du patriarche Jean d’Antioche, de se réserver
  la consécration des évêques, et lui reprochera de violer ainsi les droits des
  métropolitains[62].
  Mais de telles protestations ne pouvaient s’élever contre le Pontife de Rome.
  Le pape Sirice, nous l’avons vu, promulguait des décisions canoniques ayant
  force obligatoire pour les Eglises d’Espagne et d’Afrique.


      Nous avons vu quelle était aussi la place du pontife
  romain dans les conciles Il confirmait les décisions des conciles œcuméniques
  ou universels. Les conciles particuliers eux-mêmes, qu’ils fussent
  diocésains, provinciaux ou même généraux pour l’Orient ou pour l’Afrique,
  perdaient toute autorité si l’évêque de Rome s’y opposait. Aucun autre évêque
  n’a pu prétendre à un pareil droit[63].


       


      V


      Patriarches, métropolitains et évêques encadraient, à la
  fin du IVe siècle, une innombrable milice de clercs de tout ordre : prêtres,
  diacres, sous-diacres, lecteurs, acolythes, exorcistes, portiers[64].


      Les fonctions des prêtres avaient passé par trois phases
  distinctes. Pendant les trois premiers siècles, les prêtres n’avaient pas eu
  d’autres missions que de célébrer les saints mystères en même temps que
  l’évêque dans sa cathédrale, et de le seconder dans le gouvernement de son
  Eglise, dont il avait seul la responsabilité directe. Au IVe siècle, quand
  d’autres églises que la cathédrale furent bâties dans les grandes villes, des
  prêtres y furent attachés en qualité de titulaires
  ou de cardinaux ; mais leurs fonctions se
  bornaient à informer l’évêque de ce qui intéressait le gouvernement de
  l’Eglise, à présider aux sépultures, à veiller à la garde des cimetières[65], à donner aux
  fidèles l’instruction nécessaire à la réception du baptême et à l’absolution
  de leurs péchés[66]
  ; car l’administration des sacrements et la liturgie du sacrifice étaient
  réservées à l’évêque[67]. Quand le chef
  de l’Eglise voulait célébrer les mystères en l’honneur d’un saint
  spécialement honoré dans une église de sa ville épiscopale, il se
  transportait avec son clergé dans cette église. Peut-être les prêtres
  titulaires avaient-ils déjà le pouvoir d’administrer, dans le ressort de leur
  circonscription, le sacrement de l’extrême-onction, de réconcilier les
  pénitents en cas de nécessité et les hérétiques en danger de mort, de choisir
  des psalmistes ou chantres pour psalmodier
  dans leur église ; mais les textes qui font allusion à ces diverses fonctions
  sont douteux ou d’une époque postérieure au IVe siècle. Une troisième phase
  du ministère sacerdotal s’ouvrit lors de la création des paroisses rurales.
  Au début, le prêtre préposé au gouvernement de la paroisse, le curé
  proprement dit, se borna peut-être, pour ce qui concerne la célébration des
  fonctions liturgiques, à aller chercher l’Eucharistie consacrée Par l’évêque
  dans l’église de la cité pour la distribuer aux fidèles de son district, et à
  servir l’évêque quand il venait officier dans la paroisse rurale. Mais à la
  fin du IVe siècle, les prêtres des campagnes furent autorisés à baptiser, à
  prêcher, à célébrer la messe dans leur église. Aux grandes fêtes seulement,
  le curé de campagne, entouré de ses ouailles, se rendait à l’église de la
  ville, où l’évêque, assisté de tous ses clercs, officiait devant tout son
  peuple[68].


      Au-dessous des prêtres, les diacres occupaient, comme aux
  premiers siècles, une place importante. On les voyait, dans les offices
  liturgiques, recevoir les offrandes des fidèles et les placer sur l’autel[69], puis monter à
  l’ambon pour lire l’Evangile[70], enfin
  distribuer au peuple la sainte Eucharistie[71]. Ils avaient
  aussi la charge de diriger les mouvements des assemblées des fidèles pendant
  la célébration des saints offices. C’est la voix des diacres qui, au milieu
  de la cérémonie, disait au peuple : Flectamus
  genua, fléchissons les genoux ; Procedamus in pace, marchons
  en paix ; Ite, missa est, allez, c’est l’heure de partir[72]. Les diacres
  pouvaient aussi, avec la permission de l’évêque, prêcher, baptiser
  solennellement, et même, en cas d’extrême nécessité et en l’absence de tout
  prêtre, entendre la confession d’un pécheur et lui imposer une pénitence.
  C’est ce qui résulte d’un texte fameux de saint Cyprien[73], mais sans qu’on
  puisse pourtant déduire de ce texte que les diacres aient jamais eu le
  pouvoir d’administrer le sacrement de pénitence.


      Les sous-diacres, dont l’origine parait remonter au début
  du IIIe siècle, ou peut-être à la fin du IIe dans l’Eglise latine, et un peu
  plus tard dans l’Eglise grecque[74], occupaient dans
  la hiérarchie ecclésiastique des fonctions beaucoup plus modestes[75]. Le concile de
  Laodicée leur recommande de ne pas prendre place dans le diaconicum, ou lieu réservé aux diacres, de ne
  pas toucher aux vases sacrés pendant l’office divin et de ne pas porter l’orarium ou étole, ornement propre des ordres
  majeurs[76].
  Leurs principales fonctions se bornaient à préparer les vases sacrés avant
  l’office[77],
  puis à garder les portes de l’église, à faire sortir en temps voulu les
  catéchumènes et les pénitents et à veiller d’une manière générale à
  l’observation du bon ordre pendant la cérémonie. Plusieurs passages de saint
  Cyprien nous apprennent aussi que les évêques les chargeaient de porter leurs
  lettres[78].
  L’usage de faire lire l’épître par le sous-diacre à la messe solennelle
  paraît être né en Espagne au IVe siècle ; de là il se répandit dans les
  autres nations[79].


      Les acolythes étaient, comme l’étymologie de leur nom
  l’indique, les compagnons des évêques et des
  prêtres. En Afrique, leurs fonctions consistaient seulement à allumer les
  cierges et à présenter le vin pour la célébration de la messe. A Rome, ils
  furent, dès leur origine[80], chargés de
  porter aux absents, non seulement les eulogies ou pains bénits, mais aussi
  l’Eucharistie[81].
  Voici quelles étaient leurs fonctions pendant la messe, du moins à Rome.
  Quand le moment de la communion était venu, les acolythes, portant chacun,
  suspendu au cou, un petit sac, montaient à l’autel. Ils se plaçaient, les uns
  à droite, les autres à gauche. Les sous-diacres venaient alors se mettre
  devant eux et maintenaient ouverts avec leurs mains les petits sacs, où
  l’archidiacre déposait les pains consacrés pour le peuple. Cela fait, les
  acolythes se séparaient. Les uns portaient leurs sacs aux évêques placés à la
  droite du pape, s’il y en avait ; les autres présentaient les leurs aux
  prêtres qui étaient à gauche et qui étaient chargés de rompre les pains sur
  deux patènes, que deux sous-diacres tenaient devant les acolythes[82]. Cette fonction
  était regardée comme tellement essentielle à l’ordre des acolythes, qu’on
  leur remettait un sac en les ordonnant[83].


      Les exorcistes. Les fonctions des exorcistes étaient étroitement
  attachées à la préparation du baptême. Ces clercs chassaient le démon en
  imposant les mains sur les possédés et en récitant des prières publiques. Les
  portiers, considérés comme les plus humbles clercs de la hiérarchie, étaient,
  comme leur nom l’indique, préposés à la garde des portes de l’église. Ils
  étaient encore chargés de faire ranger les pénitents et les catéchumènes à
  leurs places respectives ; ils annonçaient aux fidèles les jours et heures
  des assemblées ; enfin ils avaient la garde des objets appartenant à l’église
  ; c’est pourquoi un logement leur était généralement assigné dans des
  cellules ménagées à l’extérieur des basiliques[84].


      L’office des lecteurs consistait à lire publiquement dans
  l’église les saintes Ecritures. On choisissait souvent pour remplir ces
  fonctions des jeunes gens ou même des enfants. On confia aussi cet honneur, au
  temps des persécutions, aux chrétiens qui avaient confessé leur foi devant
  les bourreaux. Pour remplir leur office, les lecteurs montaient à l’ambon, appelé
  parfois pour cela la tribune des lecteurs.
  Ils étaient aussi chargés de la garde des Livres saints. Au IVe siècle, c’était par excellence l’ordre de début et
  de formation. C’est par lui que commençaient les jeunes clercs. Ils
  demeuraient lecteurs jusqu’à l’âge adulte, nécessaire pour exercer les ordres
  supérieurs. La plupart des carrières ecclésiastiques dont on connaît le
  détail ont commencé par le lectorat. C’est le cas de saint Félix de Nole, de
  saint Eusèbe de Verceil, du père du pape Damase, des papes Libère et Sirice.
  Il y avait parmi les lecteurs beaucoup de jeunes enfants. Leurs voix
  argentines perçaient les immenses espaces des basiliques, et portaient
  jusqu’aux rangs les plus lointains de l’assemblée. De bonne heure on les
  forma en corporations. Ce fut l’origine de la Schola cantorum, dont
  l’existence à Rome n’est, il est vrai, attestée par aucun document direct ;
  mais il y avait de ces scholæ dans d’autres églises ; et, à Rome, la Schola
  cantorum, très apparente depuis le VIIe siècle, était composée surtout de
  lecteurs[85].


      L’ordination aux ordres mineurs se faisait par la
  tradition des insignes de l’ordre accompagnée de certaines formules que les Statuta
  Ecclesiæ antiqua nous ont conservées[86]. Les jeunes
  clercs se formaient à l’école de leurs évêques respectifs. Quelques-uns
  étudiaient dans les monastères, suivaient les cours de quelques grandes
  écoles, telle que l’Ecole exégétique d’Antioche. Mais jusqu’à saint Augustin
  on ne trouve pas d’organisation spéciale pour la formation spirituelle et
  l’éducation intellectuelle des jeunes clercs.


      Pour avancer aux ordres majeurs, les candidats avaient
  besoin d’un témoignage public du peuple, qui les acclamait ordinairement par
  ces mots : Tu es digne ![87] L’ignorance
  religieuse, la qualité de néophyte, le fait de s’être marié en secondes
  noces, et à plus forte raison d’avoir commis quelque grave délit, étaient des
  causes d’exclusion. L’ordination des sous-diacres s’accomplissait dans les
  mêmes formes que celle des clercs mineurs. Les diacres et les prêtres étaient
  ordonnés par l’imposition des mains des prêtres présents à la cérémonie[88]. Ni les Statuta
  ni le Pontifical donné par saint Isidore de Séville ne parlent de
  l’onction des mains, dont l’usage paraît être né plus tard, en Angleterre[89]. Nul ne pouvait
  être admis à l’ordination sacerdotale avant l’âge de trente ou au moins de
  vingt-cinq ans[90].


      Depuis les temps apostoliques, toute la tradition établit
  une distinction essentielle entre les fidèles et le clergé ; mais aucun signe
  extérieur dans le vêtement ne distinguait dans la vie civile les
  ecclésiastiques des personnes laïques. Les plus anciennes mosaïques nous
  représentent les évêques du IVe siècle vêtus d’un long et large manteau,
  assez ample pour envelopper tout le corps et dont les pans sont relevés par
  les bras ou même rejetés sur les épaules. C’est la pænula, forme primitive de la chape et de la chasuble. Or,
  des monuments d’une authenticité incontestable montrent des laïques vêtus
  d’un costume identique[91]. Ce vêtement ne
  devait avoir un caractère liturgique que plus tard, lorsque la pænula disparut progressivement du costume
  profane.


      Semblable à l’homme du peuple par le vêtement, le clerc se
  mêlait aux classes populaires par le travail des mains. Le travail manuel, dit le P. Grisar, était habituel dans le clergé, plus encore que chez les
  moines. Le clergé vivait au milieu du pauvre peuple, partageant ses peines.
  On avait, dans les temps païens, abandonné aux esclaves les occupations des
  champs ; on les avait jugées indignes d’un homme libre. Aristote n’avait pas
  cru que la noblesse intellectuelle pût se rencontrer chez des hommes livrés
  aux travaux corporels[92]. Mais le divin Sauveur, dans son long séjour à Nazareth,
  avait donné l’exemple du travail ; les apôtres avaient rendu au labeur sa
  dignité primitive. Le christianisme consacrait le foyer familial par un
  travail joyeusement consenti. Si le clergé travaillait, il le faisait bien en
  partie par nécessité, mais en partie aussi par un sacrifice volontaire, pour
  mettre en honneur chez ses contemporains les principes évangéliques sur le
  travail et la pauvreté. Dans l’Eglise franque notamment, les serviteurs de
  l’autel se distinguaient par leur zèle au travail et par leurs efforts pour y
  amener le peuple. Le christianisme obtint ainsi en Occident un double
  résultat : il réagit contre les idées fausses du paganisme, et il orienta
  l’activité désordonnée des peuples nouveaux et leur génie puissant, mais
  inconstant, en les pliant à une vie d’ordre et de renoncement[93].


      Il est un point cependant par lequel le clergé, du moins celui
  qui était entré dans les ordres majeurs, se distinguait généralement du peuple
  laïque : c’est par la loi du célibat. A la fin du IVe siècle, cette loi était
  assez universellement suivie pour que saint Jérôme pût écrire dans son livre
  contre Vigilance : Que font donc les Eglises
  d’Orient, celle d’Egypte et celle du Siège apostolique, qui n’admettent à la
  cléricature que des vierges, ou des continents, ou des hommes mariés qui ont
  renoncé à l’usage du mariage ?[94] Ce fut surtout
  la considération des relations intimes des évêques, des prêtres et des
  diacres[95]
  avec le saint sacrifice de la messe qui porta l’Eglise à leur faire une loi
  de ce qui avait été, dès le début du christianisme, une inspiration
  évangélique. Les ministres de l’Agneau sans tache devaient s’élever aussi
  haut que possible au-dessus des biens terrestres et des inclinations des
  sens. La loi qui astreignait ces ministres à la chasteté répondait à l’esprit
  le plus intime de l’Eglise.


       


      VI


      Le culte divin s’était magnifiquement développé au cours du
  IVe siècle. Les basiliques s’étaient multipliées. La prospérité relative de
  l’Orient, au moment où tout s’effondrait en Occident, avait permis de leur
  donner des proportions gigantesques, de les orner de décorations splendides[96]. Sans doute depuis Constantin jusqu’à Justinien, le type de la basilique
  civile prévalut en Occident et en Orient pour les édifices religieux[97]. Mais ce serait
  une erreur de faire naître au VIe siècle seulement l’art byzantin, si l’on
  entend par là la substitution des voûtes et des coupoles à la toiture à
  charpente des basiliques romaines. Ce type architectural existait en Asie
  Mineure dès le IVe siècle. Saint Grégoire de Nysse, dans une lettre adressée
  à Amphiloque, évêque d’Iconium, décrit avec précision les détails d’une
  église en forme de croix, bâtie sur un plan octogonal et couronnée d’une
  coupole[98].
  D’autres innovations caractérisent l’art qui prévaut dès lors et qui
  s’épanouira dans toute sa magnificence à Sainte-Sophie. C’est le remplacement
  des peintures par les mosaïques, c’est la profusion des dorures, c’est la
  décoration polychrome des statues et des monuments. L’art chrétien des trois
  premiers siècles, timide et naïf, avait été celui d’une société persécutée et
  tremblante celui du IVe siècle, de Constantin à Théodose, fut, dans des
  proportions grandissantes, celui d’une société que l’Etat protège, qui
  triomphe avec l’empire, et qui lui emprunte quelque chose de son faste
  somptueux. Les ornementations de la basilique byzantine et les cérémonies qui
  s’y déroulèrent eurent quelque analogie avec ces longues théories de
  fonctionnaires et d’officiers, aux vêtements éclatants, que le basileus de Byzance groupait autour de son
  trône aux jours des grandes fêtes.


      Sous la direction d’évêques tels qu’un saint Basile, un
  saint Grégoire de Nazianze ou un saint Grégoire de Nysse, le caractère
  religieux de la liturgie ne pouvait pas souffrir de ces innovations. Il y
  prit seulement une splendeur nouvelle.


      Le centre de la liturgie chrétienne était toujours le
  sacrifice de l’Eucharistie.


      Un fait saillant semble marquer le développement de la
  liturgie au IVe siècle. S’il était permis,
  dit dom Cabrol, d’anticiper sur les démonstrations
  futures et sur une connaissance plus approfondie des faits liturgiques, on
  pourrait dès maintenant formuler ainsi cette hypothèse : aux trois premiers
  siècles, unité liturgique relative, ou, si l’on veut, absence de
  caractéristiques ; à partir du IVe siècle, application de méthodes
  différentes, qui vont affirmer les diversités liturgiques[99]. La plus connue
  des variétés liturgiques est la syriaque, usitée à Antioche et dans les
  églises dépendant du patriarcat de cette antique métropole ; les liturgies de
  Constantinople, de Césarée, ainsi que les formulaires arméniens et persans,
  paraissent se rattacher à cette source. En Occident, la liturgie romaine
  prévalut.


      Pourtant, à côté d’elle, la liturgie gallicane, née
  peut-être à Milan, et passée de là en Gaule, offrit maintes ressemblances
  avec la liturgie de l’Orient. Malgré tout, l’étude des ouvrages de saint Jean
  Chrysostome, de saint Cyrille de Jérusalem et des autres écrivains de Ce
  temps, permet de reconstituer les traits essentiels de la liturgie de la
  messe ; et ces traits ont des formes si parfaitement identiques, que leur
  étude amène à en rechercher les origines beaucoup
  plus haut. On y a même vu, non sans raison, une preuve en faveur d’une
  certaine uniformité primitive de la liturgie[100].


      La distinction de la messe des catéchumènes et de la messe
  des fidèles se maintint au IVe siècle ; elle devait durer aussi longtemps que
  l’institution du catéchuménat[101].


      La messe des catéchumènes
  commençait par la lecture de quelques passages de la Bible et par le chant de
  quelques psaumes. Au début, le choix de ces passages était réservé au
  jugement de l’évêque. Plus tard, il fut fixé par des règlements. Il fut
  statué, par exemple, que les Actes des Apôtres se liraient de Pâques à la
  Pentecôte, la Genèse pendant le carême, Job et Jérémie au temps de la Passion[102]. Certaines Eglises faisaient lire aussi les Actes des
  martyrs et même des lettres de personnages illustres ou d’évêques. Des
  décisions de concile mirent un terme à cette extension abusive[103]. Après un salut au peuple et une prière, la prédication
  avait lieu. C’était tantôt une simple exposition du passage scripturaire qui
  venait d’être lu, tantôt une explication suivie d’un livre de la Bible,
  tantôt un discours libre sur la fête du jour, la vie d’un saint, au sujet de
  quelque événement extraordinaire ou à propos de quelque devoir de la vie
  chrétienne. Les discours des prédicateurs les plus goûtés étaient transcrits
  par des sténographes, appelés alors tachygraphes. En Orient, les discours
  étaient assez longs et fréquemment interrompus par des applaudissements. On
  en a le témoignage tout particulièrement dans les œuvres de saint Chrysostome,
  qu’on voit adjurer ses auditeurs de mettre un terme à leurs bruyantes
  manifestations. La prédication était le devoir propre des évêques ; mais ils
  étaient secondés dans ce ministère par leurs prêtres. Dans les églises de
  campagne, cette fonction était aussi confiée à des diacres. Après la
  prédication et le congé donné aux infidèles,
  catéchumènes et énergumènes[104], les portes de l’église étaient fermées. La messe des
  fidèles commençait[105].


      La messe était toujours le drame liturgique, ayant pour
  base le récit évangélique de la Cène, renouvelé et amplifié en une action
  grandiose, où le célébrant, le clergé, le peuple, l’Eglise entière,
  intervenaient tour à tour, par des dialogues, par des prières, par des chants
  l’un intérêt pathétique et d’une majestueuse ampleur.


      D’une manière générale, en mettant à part les différences
  accidentelles qui distinguaient la messe occidentale de l’anaphore orientale[106], les phases
  diverses de l’action liturgique se déroulaient dans l’ordre suivant[107].


      De même que la messe des catéchumènes, la messe des
  fidèles commençait ordinairement par un salut au peuple et par une invitation
  à la prière : Dominus vobiscum, Oremus.
  La prière était d’abord secrète et silencieuse, puis se formulait, soit en un
  dialogue à haute voix entre le célébrant et le peuple, soit en une récitation
  faite par un chantre et entrecoupée d’acclamations populaires telles que : Amen, Alleluia,
  Kyrie eleison, Quoniam in æternum misericordia.


      En quoi consistait cette psalmodie chorale alternative,
  qui, venue d’Antioche, s’était introduite à Constantinople, et de là à Milan,
  où saint Ambroise l’avait acclimatée ? Un des premiers auditeurs de ces
  chants, saint Augustin, a raconté l’impression que produisirent sur lui ces accents qui vivifiaient des paroles chantées par une
  voix douce et savante, où les affections de l’âme et leurs nuances variées
  retrouvaient chacune sa note dans les inflexions de la voix. L’émotion
  musicale d’Augustin fut même si vive que, plus tard, il se demandait s’il ne serait pas plus sûr de s’en tenir à ce que disait
  Athanase d’Alexandrie, qui préférait faire réciter les prières avec une
  légère inflexion de voix, plus semblable à une lecture qu’à un chant[108]… Cependant, ajoute-t-il dans ses Rétractations,
  quand je me rappelle, ô mon Dieu, ces larmes que les
  chants de votre Eglise me firent répandre aux premiers jours où je recouvrai
  la foi, et qu’aujourd’hui je me sens encore ému, non de ces accents, mais des
  paroles modulées avec une expression juste par une voix douce et pure, je
  reconnais de nouveau toute l’utilité de cette institution[109].


      Mais voici que tout le peuple se mettait en mouvement pour
  l’offrande. Lentement, religieusement, chaque fidèle venait apporter à
  l’autel, du pain et du vin pour le sacrifice, de l’huile pour le luminaire,
  de l’encens, ou même des épis de blé fraîchement récoltés. A la fin du IVe
  siècle, l’oblation était encore silencieuse. Mais au temps de saint Augustin,
  un chant appelé Offertorium s’introduisit à Carthage pendant
  l’oblation, pour occuper les fidèles durant cet exercice. Un chantre entamait
  quelques versets d’un psaume, auxquels le peuple répondait par la répétition
  de quelques paroles du même psaume en forme de refrain. L’offrande terminée,
  un signal du diacre faisait cesser la psalmodie. En Orient, l’apport des offrandes
  et leur dépôt sur l’autel se faisait, par une sorte de procession, d’une
  manière plus solennelle qu’en Occident. C’était notre Offertoire.


      La part faite par le diacre du pain et du vin destinés au
  sacrifice et des offrandes réservées aux pauvres, une nouvelle invitation à
  prier était adressée au peuple : Orate, fratres,
  disait le prêtre.


      Comme à la messe des catéchumènes, la prière était d’abord
  silencieuse, ainsi que notre Secrète actuelle ; mais elle se changeait
  bientôt en un dialogue à haute voix. Que le Seigneur
  soit avec vous ! — Et avec votre esprit. — En haut les cœurs. — Nous
  les avons vers le Seigneur. — Rendons grâces
  au Seigneur notre Dieu, — C’est digne et
  juste.


      Le célébrant alors commençait, sur un ton d’une solennité
  particulière, une prière, appelée prière eucharistique ou action de grâces,
  dont la formule, à peu près invariable en Orient, s’adaptait en Occident aux
  diverses fêtes. Le fond était partout identique. La prière débutait toujours
  par ces mots : Il est vraiment digne et juste,
  équitable et salutaire, que nous vous rendions grâces toujours et partout, ô
  Seigneur saint ! Telle est l’origine de notre Préface
  actuelle. On y remerciait Dieu pour ses œuvres, pour la création, pour la
  rédemption de l’homme après son péché, et surtout pour l’institution du
  sacrement du corps et du sang de Jésus-Christ.


      Une acclamation populaire au Dieu trois fois saint, —
  notre Sanctus actuel, — formait ensuite, dans toutes les liturgies de
  l’Orient et de l’Occident sans exception, le trait d’union entre les prières
  dont nous venons de parler et l’acte de la consécration liturgique.


      Cette partie essentielle du saint Sacrifice se composait
  de paroles et d’actes manuels. Les paroles étaient le simple récit de la
  Cène. Dans la Préface, le célébrant avait pu improviser, développer le thème
  traditionnel, y ajouter même ses propres intentions. Il n’avait plus ici la
  même liberté. Après avoir prié le Seigneur de jeter sur l’oblation un regard
  favorable et de faire descendre sur elle la vertu de son Esprit-Saint[110] pour en faire
  le corps et le sang du Christ, il se bornait à réciter, suivant la formule
  acceptée dans son rite, le récit de la Cène où le Sauveur s’était donné à ses
  disciples, récit efficace qui, par la répétition des paroles du Sauveur, fait
  descendre, sous les espèces du pain et du vin, le corps, le sang, l’âme et la
  divinité du Christ immolé. Le Sauveur, présent sur l’autel, était alors adoré
  par l’Oraison dominicale. Les actes manuels comprenaient d’ordinaire
  l’élévation de l’hostie, la fraction, le mélange du corps et du sang et une
  dernière bénédiction. Dans les Eglises orientales, pendant cette partie de la
  messe, les saintes espèces étaient voilées. Les liturgies de l’Orient
  ajoutaient à ces rites de la consécration une prière au Saint-Esprit, qu’elles
  ont appelée épiclèse et que quelques-unes de ces liturgies considéraient
  comme essentielle[111]. L’absence
  presque complète d’épiclèse dans l’Eglise romaine la fera accuser par
  l’Eglise grecque, après son schisme, de ne pas consacrer validement.


      Les rites de la consécration achevés, les Orientaux
  écartaient les voiles de l’autel, et faisaient adorer solennellement la
  sainte Eucharistie. Puis la communion commençait. Les fidèles communiaient
  encore sous les deux espèces. D’ordinaire un prêtre offrait l’Hostie
  consacrée ; un diacre, le précieux Sang. Le communiant recevait les saintes
  Espèces debout, la tête inclinée. Aux paroles du célébrant Voici le corps du Christ, Voici
  le sang du Christ, il répondait Amen.
  Pendant la distribution de la sainte Eucharistie, des versets appropriés des
  psaumes étaient chantés par le peuple. Un des versets les plus habituellement
  entonnés à cette occasion était celui-ci, du psaume XXXIII : Goûtez et voyez combien le Seigneur est doux.


      Après une prière d’action de grâces et la bénédiction
  donnée au peuple par le célébrant, le diacre congédiait l’assemblée en
  disant, en Orient : Allez en paix, en
  Occident : Allez, c’est l’heure de partir, Ite,
  missa est.


      Telle était la messe solennelle, la seule célébrée aux
  origines du christianisme. Mais nous avons la preuve, par des témoignages
  précis de saint Ambroise, de saint Grégoire de Nazianze, dé saint Paulin de
  Nole et d’autres Pères, qu’au cours du IVe siècle les prêtres et les évêques
  célébraient aussi des, messes privées[112]. Ces messes
  étaient dites ordinairement dans des chapelles particulières ; les laïques
  n’y communiaient pas. Les anciennes agapes, maintenues aux fêtes des martyrs,
  sous forme de repas funéraires, furent interdites à cause des abus auxquels
  elles avaient donné lieu[113]. Après le IVe
  siècle, on ne les rencontra plus qu’à Rome et en Gaule, et elles y furent
  très rares.


       Les fidèles
  communiaient ordinairement toutes les fois qu’ils assistaient à une messe
  solennelle. La pratique d’emporter les saintes Espèces dans sa maison ou en
  voyage était devenue, à la fin du IVe siècle, très exceptionnelle. On ne
  portait guère la communion qu’aux malades ou aux solitaires, et, dans ce cas,
  ils ne communiaient que sous l’espèce du pain, le Sauveur étant considéré
  comme entièrement présent sous une seule espèce.


       


      VII


      Les modifications apportées aux rites du baptême après la
  paix de l’Eglise affectèrent surtout le cérémonial du catéchuménat. L’usage
  de réserver aux deux fêtes de Pâques et de la Pentecôte les baptêmes
  solennels parait remonter au IVe siècle[114]. Cependant le
  pape Sirice, en indiquant ces deux solennités, fait exception pour les
  enfants en danger de mort et les moribonds en général, qui peuvent être
  baptisés en tout temps[115].


      Nous sommes amplement renseignés sur les cérémonies du
  baptême au IVe siècle par trois documents importants : les Catéchèses
  de saint Cyrille de Jérusalem, les Constitutions apostoliques et la Peregrinatio
  Silviæ.


      Avec saint Cyrille, nous pouvons
  suivre toute la série des rites préparatoires et de ceux de l’initiation
  elle-même. Ses catéchèses se divisent en deux groupes, suivant qu’elles
  précèdent l’initiation ou qu’elles la suivent. La première, sorte de discours
  préliminaire, appelée Procatéchèse, nous montre les catéchumènes se
  présentant au commencement du carême, pour se faire inscrire comme candidats
  au baptême. C’est aussi ce que nous apprend la Peregrinatio Silviæ.
  Les noms inscrits, on prenait jour, et l’évêque, assisté de ses prêtres et de
  tout son clergé, procédait à une sorte de scrutin général. Les candidats
  comparaissaient un à un devant lui, accompagnés de leurs parents. L’évêque
  interrogeait les voisins de chacun d’eux, s’enquérant de leur conduite. Si le
  candidat était étranger, il exigeait des certificats. Au cas où le candidat
  n’était pas jugé digne de se présenter au baptême, on le remettait à une
  autre fois. Si les renseignements étaient favorables, on l’acceptait, et dès
  lors il était rangé au nombre des compétents, competentes.


      Pendant tout le carême, les
  compétents étaient convoqués chaque matin à l’église pour subir les
  exorcismes et entendre la prédication de l’évêque ou de son délégué. Les
  exorcismes étaient faits par des clercs inférieurs ; ils étaient accompagnés
  d’exsufflations. Saint Cyrille semble dire que pendant que l’on prononçait
  des formules de conjuration, les candidats avaient le visage couvert.


      Au bout d’un certain temps, avait
  lieu la tradition du symbole. Comme partout ailleurs, le symbole était
  enseigné de vive voix et non par écrit. Cyrille, pour cette raison, s’est abstenu
  d’en insérer le texte dans ses catéchèses. Après la tradition, l’enseignement
  suivait les articles du symbole, et se continuait jusqu’au commencement de la
  semaine sainte. Alors avait lieu la reddition du symbole. Chacun des
  candidats se présentait devant l’évêque, et lui récitait le symbole appris
  par cœur. Dans les catéchèses du carême, on réservait la doctrine sur les
  mystères de l’Eucharistie et du baptême ; elles formaient le thème des
  instructions que les néophytes recevaient pendant la semaine de Pâques.


      A Jérusalem, les solennités de la
  Passion avaient trop d’importance et prenaient trop de temps pour que l’on
  pût s’occuper des candidats au baptême pendant la semaine sainte. Ils
  reparaissaient dans la nuit de Pâques, pour les cérémonies de l’initiation.
  On les recevait dans le vestibule du baptistère, et la cérémonie commençait
  par l’abjuration de Satan. Le candidat se tournait vers l’Occident, la région
  des ténèbres, étendait la main et prononçait la formule de reniement, en
  s’adressant à Satan comme s’il eût été présent : Je renonce à toi, Satan,
  à toutes tes œuvres, à toutes tes pompes, à tout ton culte. Il se
  retournait ensuite vers l’Orient, le côté de la lumière, et récitait, pour la
  seconde fois, la formule du symbole. Cette cérémonie, avec ses deux parties
  symétriques, formait ce que l’on appelle en grec l’apotaxis et la suntaxis.


      Le candidat quittait alors ses
  vêtements, et pénétrait dans l’intérieur du baptistère. Il recevait ensuite
  une onction d’huile exorcisée. Après cette onction, le néophyte entrait dans
  la piscine, préalablement bénite par l’évêque. II confessait encore sa foi,
  en répondant à une triple interrogation de l’officiant, et par trois fois il
  était plongé dans l’eau sainte[116].


      A peine sorti de la piscine, le nouveau baptisé recevait
  le sacrement de confirmation. A l’imitation du Christ, qui, après son baptême
  au Jourdain, reçut le Saint-Esprit sous la forme d’une colombe, le néophyte
  était oint, au sortir des fonts baptismaux, du chrême, huile parfumée,
  symbolisant et produisant efficacement la présence de l’Esprit-Saint dans
  l’âme du confirmé[117]. Celui-ci
  revêtait alors de nouveaux habits, de couleur blanche, et, assisté de ses
  parrain et marraine, se représentait devant l’évêque, qui, suivant la Peregrinatio
  Silviæ 
	[118],
  lui imposait les mains, et prononçait sur lui une oraison. Le pontife faisait
  ensuite le signe de la croix sur le front de chaque néophyte en disant : In nomine Patris et Filii et Spiritus sancti : Pax tibi.
  Par ce nouveau rite, dit saint Cyrille, le Saint-Esprit marque l’âme d’un sceau céleste, qui fait
  trembler les démons ; il arme pour le combat ; il donne la force ; et il est
  prêt à veiller désormais sur le chrétien comme sur son propre soldat[119].


      La réconciliation solennelle des pécheurs par le sacrement
  de pénitence était encore, au IVe siècle, comme le baptême solennel du samedi
  saint, comme la consécration du chrême le jeudi saint, une fonction réservée
  à l’évêque. Saint Jérôme le dit à propos de Fabiola, et le concile de
  Carthage, de 418, dans son 3e canon, interdit aux simples prêtres de
  consacrer le chrême aussi bien que de réconcilier personne solennellement[120]. Il importe
  d’ailleurs de bien distinguer la procédure pénitentielle, suivant qu’il
  s’agissait de péchés très graves (graviora) ou de péchés moindres (leviora).
  A tous ces péchés l’Eglise accordait la réconciliation après une pénitence
  variable[121].
  Pour les fautes très graves, telles que l’idolâtrie, l’homicide et la
  fornication, on infligeait en règle générale une pénitence appelée pénitence
  plénière. C’est la pénitence qui fut imposée à Fabiola après sa chute. Saint
  Jérôme nous en a fait la description suivante : Elle
  voulut, pour confesser publiquement sa faute, se couvrir d’un sac, et, à la
  vue de toute la ville de Rome, avant le jour de Pâques, elle se mit au rang
  des pénitents devant l’église du Latran. Elle voulut, les cheveux épars, la
  tête, le visage et les mains souillés de cendre, en présence du pape, des
  évêques et du peuple entier fondant eu larmes avec elle, courber son front
  sous la discipline de l’Eglise… Elle
  découvrit sa blessure à tout le monde, et Rome ne put voir sans pleurs les
  marques de sa douleur imprimées sur son corps si pâle et si exténué de
  jeûnes. Elle parut avec des habits déchirés, la tête nue et la bouche fermée.
  Elle n’entra point dans l’église du Seigneur, mais demeura hors du camp,
  séparée des autres, comme Marie, sœur de Moïse, en attendant que le prêtre
  qui l’avait mise en dehors la fît revenir[122].


      Cette pénitence solennelle, ordonnée et présidée par
  l’évêque, pour l’expiation des grandes fautes, constituait, à la fin du IVe
  siècle, une cérémonie du jeudi saint, comme le baptême solennel était une
  cérémonie du samedi saint. Mais, de même qu’à côté du baptême solennel
  existait le baptême privé, de même à côté de la pénitence publique, une
  pénitence privée était possible ; elle était destinée aux péchés moins graves
  et aux péchés secrets ; elle avait pour ministres des prêtres spécialement
  délégués à cet effet avec le titre de prêtres
  pénitenciers.


      L’historien Socrate raconte en effet qu’au temps de la persécution de Dèce, les évêques avaient
  ajouté au canon ecclésiastique à prêtre chargé de la pénitence, ou
  pénitencier, afin que les chrétiens faillis après leur baptême confessassent
  audit prêtre leurs péchés[123]. Ce prêtre était
  choisi parmi les plus excellents par leurs mœurs, leur discrétion, leur
  sagesse. A lui, dit Sozomène, appartenait de fixer à chacun une satisfaction selon sa
  faute et d’absoudre le pécheur qui satisferait ensuite par devers soi-même[124].


      Or, en 396, à la suite du scandale produit par la
  confession solennelle d’une femme de qualité, qui avait cru devoir révéler au
  public la faute grave d’un diacre, son complice, le patriarche de
  Constantinople, Nectaire, supprima les fonctions de prêtre pénitencier dans
  son diocèse. Cet événement eut une influence sur l’organisation générale de
  la discipline pénitentielle. La confession publique fut de plus en plus
  délaissée ; et, en l’absence du prêtre pénitencier, les fidèles
  s’adressèrent, pour l’absolution de leurs péchés, à n’importe quel prêtre de
  leur choix, dont ils reçurent leur pénitence. Cependant les prêtres
  pénitenciers se maintinrent en Italie et dans plusieurs autres régions de
  l’Occident[125],
  où les antiques règles de la pénitence furent conservées, tandis qu’elles se
  relâchaient en Orient.


      Ces faits, ceux que nous avons cités en racontant
  l’histoire des trois premiers siècles, et de nombreux témoignages
  patristiques qu’on trouvera dans les auteurs spéciaux[126], expliquent
  suffisamment le développement disciplinaire de l’administration du sacrement
  de pénitence. Aucun protestant ne soutient plus aujourd’hui que la confession
  a été introduite au XIIIe siècle par le pape Innocent III. Mais quelques-uns
  prétendent encore que le sacrement de l’extrême-onction ne date que du moyen
  âge[127]. Il leur est
  impossible de nier que les premiers chrétiens aient employé, pour le
  soulagement des malades, l’onction d’huile bénite. Les témoignages apportés
  en faveur de cette pratique abondent en Orient et en Occident[128]. Il est
  vraisemblable d’ailleurs que des onctions d’huile bénite ont été faites dès
  ces premiers temps, en dehors du rite sacramentel, comme pratique de pure
  dévotion privée. Mais l’existence du rite sacramentel proprement dit,
  accompli par le prêtre et ayant pour effet de produire la grâce, est attesté
  par des témoignages qui ne souffrent pas de discussion. Les canons dits de
  saint Hippolyte, antérieurs, suivant la plupart des savants, au IVe siècle[129], parlent d’une
  cérémonie liturgique faite par l’évêque sur les malades (canons 199, 200)[130]. Les
  constitutions apostoliques, qui donnent la pratique du IVe siècle, parlent
  d’une prière que prononce l’évêque sur l’eau et sur l’huile, pour accorder à
  ces éléments la force de produire la santé,
  de faire fuir les démons, et de repousser toute embûche[131]. L’Anaphore
  de Sérapion et le Testament du Seigneur[132] donnent le
  texte de cette prière, par laquelle l’évêque demande à Dieu d’accorder, par cette huile, bonne grâce et rémission des péchés.
  Ces témoignages paraissent concluants ; et, quelle que soit l’imprécision
  d’autres textes patristiques, imprécision qui s’explique à une époque où la
  distinction des sacrements d’avec les rites secondaires et les pratiques de
  dévotion privée n’était pas encore bien déterminée dans le langage, l’onction
  des malades pour la rémission des péchés apparaît comme un rite parfaitement
  déterminé au IVe siècle ; et, comme saint Chrysostome[133], à la suite
  d’Origène, rappelle, à propos de ce rite, le texte connu de saint Jacques sur
  l’onction des malades, il n’y a pas de doute qu’il ne s’agisse là du
  sacrement de l’Extrême-Onction, institué par Jésus-Christ[134].


      La liturgie du mariage entoura ce sacrement de rites
  gracieux et expressifs. L’Eglise, dit Dom
  Cabrol, fit preuve en ceci d’un éclectisme délicat
  et judicieux. Quelques-unes des cérémonies qu’elle adopta avaient cours chez
  les Gentils ; elle n’en exclut que celles qui avaient un caractère grossier
  et impur. Elle garda le voile, l’anneau, la couronne même ; et elle eut, pour
  bénir ces divers ornements, des prières qui en exprimèrent le caractère
  symbolique[135]. L’anneau était
  bénit par ces mots : Bénis, Seigneur, cet anneau,
  afin que celle qui le portera dans le mariage se maintienne dans ta paix et
  qu’elle vieillisse dans ton amour. Sur la couronne, le prêtre prononçait
  cette prière : Que cette servante de Dieu, une
  telle, soit couronnée pour le serviteur de Dieu, un tel, Au nom du Père et du
  Fils et du Saint-Esprit. La longue oraison que le prêtre récite
  aujourd’hui encore pour les époux après le Pater remonte aux premiers
  siècles[136].
  La cérémonie du mariage se terminait par une litanie liturgique chantée
  alternativement par le diacre et par le chœur. Prions
  le Seigneur en paix, disait le diacre. — Seigneur,
  ayez pitié, reprenait le chœur. — Prions le
  Seigneur pour la paix de ces époux et pour leur salut. — Seigneur, ayez pitié. — Prions
  pour la paix de l’univers entier, prions pour la prospérité des Eglises de
  Dieu, prions pour l’union de tous. — Seigneur,
  ayez pitié.


       


      VIII


      La paix, le salut, l’union de tous dans la charité du
  Christ, ce sont bien là comme les notes dominantes qui résonnent dans toute
  la liturgie catholique. Or, le IVe siècle marque une période des plus
  importantes dans le développement de la vie liturgique. On lui doit trois
  innovations principales : 1° la distinction de deux sortes de liturgies,
  l’une pour l’ensemble des fidèles, l’autre pour les ascètes et les vierges ;
  2° l’organisation, pour ce dernier groupe, d’un service psalmodique quotidien
  ; 3° une transformation profonde de la psalmodie ecclésiastique.


      Deux faits ressortent entre tous quand on lit les
  exhortations ascétiques des Pères de cette époque. D’une part, ils se
  plaignent que beaucoup de fidèles négligent les exercices religieux, même
  celui qui se célèbre avec une solennité toute spéciale le dimanche. D’autre
  part, ils constatent avec joie la formation de groupements de personnes plus
  zélées, qui, sans quitter le monde, s’engageaient, par une sorte de vœu, à
  rester chastes toute leur vie, à jeûner toute la semaine, à prier tous les
  jours. On les appelait vierges et ascètes ; ils
  formaient comme une confrérie sans hiérarchie et sans lien. Ils n’étaient pas
  des cénobites, ils étaient déjà des réguliers[137]. Leurs
  engagements relatifs à la chasteté et au jeûne ne requéraient pas, à la
  rigueur, une organisation spéciale. Mais la prière quotidienne à laquelle ils
  s’étaient voués, qui tendait à être, dans l’esprit de l’Eglise, une prière
  collective, et qui le fut bientôt en effet, demandait une réglementation. Les
  bases en furent facilement trouvées. Depuis longtemps la piété des chrétiens
  avait attaché des souvenirs religieux à certaines heures du jour. La
  troisième (neuf heures du matin) était
  l’heure de la condamnation du Sauveur ; la sixième (midi) était celle de son crucifiement ; et la neuvième (trois heures), celle de sa mort. Quand ces
  heures sonnaient aux horloges publiques, les fidèles fervents se
  recueillaient et priaient[138]. De cette
  pieuse pratique, les ascètes se firent une règle. Ce fut l’origine de leurs
  offices de jour : tierce, sexte et none. Ils empruntèrent leurs offices de
  nuit, vêpres et laudes, à l’ancien usage des vigiles. Aux veilles des
  dimanches, des anniversaires des martyrs et des jours de station, les
  chrétiens, réunis soit dans les églises, soit dans les cimetières où
  reposaient les corps des martyrs, récitaient, sous la présidence du clergé,
  des prières publiques. On appelait ces prières vêpres, nocturnes, laudes. Ces
  dénominations furent consacrées ; et les offices y correspondant furent
  célébrés par les ascètes, non plus seulement aux dimanches et jours de fêtes,
  mais tous les jours. Telle fut l’origine de ce qui a été appelé plus tard les
  heures canoniales[139].


      Une pèlerine espagnole, qui visita Jérusalem vers 385-388,
  nous a laissé une description détaillée du service quotidien célébré dans la grande
  église de cette ville, l’Anastasis[140].


      Voici comment elle décrit la célébration de la vigile
  quotidienne, c’est-à-dire des matines et des laudes. Chaque
  jour, avant le chant du coq (vers une heure ou une heure et demie de la nuit), les portes de l’Anastasis s’ouvrent, et tous les ascètes
  arrivent, et non seulement eux, mais encore des laïques, hommes et femmes,
  qui veulent faire vigile. De ce moment jusqu’au lever du jour, on psalmodie
  avec des antiennes et des répons, et, à la fin de chaque psaume, on récite
  une oraison. Ces oraisons sont dites par des prêtres et des diacres. Au
  moment où le jour point, on commence à dire les hymnes des matines. L’évêque
  fait en ce moment son entrée avec son clergé, et, debout derrière la
  balustrade, il dit une oraison pour tous, puis pour les catéchumènes, puis
  pour les fidèles. Il se retire ensuite. Chacun vient lui baiser la main et se
  faire bénir par lui. L’assemblée est congédiée au jour venu[141].


      Voici maintenant la description des offices de sexte et de
  none. A la sixième heure (midi), on se rend de nouveau à la basilique de l’Anastasis. On
  dit les psaumes et’ les antiennes, jusqu’à l’annonce de l’arrivée de
  l’évêque. Celui-ci ne s’assoit pas sur son trône, mais, debout derrière la
  balustrade, comme le matin, il y récite l’oraison, et bénit les fidèles, qui
  viennent lui baiser la main. A la neuvième heure a lieu un office semblable[142].


      Dans la description des vêpres, on distingue également la
  psalmodie, exécutée par tous les fidèles, et l’oraison, prononcée par
  l’évêque seul. Seulement, entre la psalmodie et l’oraison se place une courte
  litanie, dite par un diacre, à qui répondent des enfants.


      Dans cette description des offices de la journée
  chrétienne, la pieuse pèlerine emploie fréquemment le mot de psalmodie. La
  psalmodie ecclésiastique avait subi une transformation notable depuis la paix
  de l’Eglise. Elle n’était plus cette inflexion de
  voix se rapprochant plus de la prononciation que du chant, dont parle
  saint Augustin. Si une pareille psalmodie pouvait
  suffire à fixer l’attention d’une assemblée très restreinte et à remplir la
  capacité d’une petite église, il n’en allait pas de même d’une grande foule,
  ni d’une vaste basilique. Dans des assemblées que saint Ambroise compare à
  une mer mouvante et bruyante, il fallait que le chant devint plus puissant,
  puissant comme le bruit des grandes eaux elles-mêmes. Plus de solo désormais.
  Toute l’assemblée prend part au chant, partagée en deux chœurs. Ii y a plus.
  Le chant antiphoné apparaît tout de suite comme une mélodie variée,
  pathétique. Le chant des psaumes, après avoir commencé par être une
  déclamation, est devenu de la musique. Saint Jean Chrysostome, devenu évêque
  de Constantinople, y installera la musique, et donnera la direction des
  chœurs à un eunuque de l’impératrice, sorte de maître de chapelle de la cour.
  La simplicité des premiers temps n’était plus séante à la pompe du culte
  chrétien triomphant. L’art chrétien naissait sous toutes ses formes :
  architecture, peinture, cérémonial. A ces foules nouvelles de fidèles, il
  fallait l’attrait et le prestige d’une musique pénétrante et ornée, comme
  l’était l’éloquence de saint Jean Chrysostome et de saint Ambroise[143].


       


      IX


      Comme l’ordre de la journée liturgique, l’ordre de la
  semaine liturgique se précisa au IVe siècle. La Peregrinatio nous apprend que les mercredis et
  les samedis étaient, toute l’année, des jours de jeûne, même pour les
  catéchumènes, à moins qu’une fête de martyr ne tombât un de ces jours-là[144]. Le Testament du Seigneur,
  qui est de la même époque, nous apprend aussi que le repos du dimanche était
  alors partout définitivement substitué au repos du sabbat ; et nous savons
  par ailleurs que le repos dominical avait été sanctionné, depuis Constantin,
  par plusieurs décisions officielles. En vertu de diverses lois portées par
  Constantin, Théodose et les deux Valentinien, le dimanche, le service
  militaire était suspendu[145], tout procès,
  toute affaire cessaient, même s’il s’agissait d’actions engagées pour le
  recouvrement de dettes publiques[146], et tout
  spectacle était interdit[147]. Le chômage fut
  imposé aux travailleurs des villes, mais non pas encore aux travailleurs des
  champs. La misère apportée par les guerres et divers autres fléaux parut
  justifier cette exception[148]. On pouvait
  aussi, le dimanche, faire toutes les démarches, tous les actes relatifs aux
  émancipations et affranchissements d’esclaves. Pour tous, même pour ceux qui
  ne partageaient pas la foi chrétienne, le jour du Seigneur fut un jour de
  repos, de recueillement et de joie.


      Pour les chrétiens, il fut de plus en plus le centre de la
  semaine, le jour liturgique par excellence. Le dimanche, la masse des
  fidèles, non contente d’assister à la célébration de la messe, chantait les
  psaumes de la vigile avec une grande solennité. Cet office se juxtaposait à
  l’office chanté par les ascètes. La pèlerine espagnole qui nous a renseignés
  sur les offices journaliers de Jérusalem à la fin du IVe siècle, nous décrit
  cet office du dimanche d’une manière vivante.


      Le septième jour, avant le chant
  des coqs, une multitude de fidèles se réunit, aussi grande que celle qu’on
  voit ailleurs au jour de Pâques. Elle reste toutefois hors de l’église, à la
  clarté des lanternes. On s’assoit. On chante des psaumes. Chaque psaume est
  suivi d’une oraison dite par un prêtre ou par un diacre. L’usage veut que les
  portes de l’église restent fermées jusqu’au chant du coq. Mais sitôt qu’il a
  retenti, l’évêque arrive, les portes s’ouvrent, et la foule se précipite dans
  la basilique, où mille lampes étincellent. Cet
  office, dit Dom Cabrol, ne paraît
  correspondre à aucune des parties liturgiques aujourd’hui en usage[149]. Mgr Duchesne y
  voit un vestige de l’antique réunion qui, durant les premiers siècles, avait
  lieu dans la nuit du dimanche et des jours de station. Cet office, coordonné
  à une messe, se serait ensuite combiné avec celui de matines. Quoi qu’il en
  soit de cette conjecture, une fois le peuple entré, un prêtre, puis un
  diacre, puis un simple clerc récitent chacun un psaume, suivi d’une oraison.
  Les encensoirs sont alors allumés. La basilique s’emplit de leur parfum.
  L’évêque reçoit le livre des évangiles et y lit le récit de la résurrection
  du Sauveur. Après le chant d’un dernier psaume et la récitation d’une
  dernière oraison, le prélat se retire. Les ascètes restent seuls dans la
  basilique pour psalmodier jusqu’au jour. Quelques fidèles de bonne volonté,
  hommes et femmes, se joignent à eux.


      L’année liturgique nous apparaît, à la fin du IVe siècle,
  enrichie d’un grand nombre de fêtes nouvelles, toutes groupées dans le double
  cycle de Noël et de Pâques[150]. A cette
  époque, la fête de la naissance du Sauveur, qui se célébrait en Orient au 6
  janvier[151],
  et en Occident au 25 décembre, se solennisa partout à cette dernière date. La
  fête du 6 janvier, qui conserva son nom d’Epiphanie, ou manifestation,
  rappela les trois souvenirs de l’Adoration des mages, du baptême du Sauveur
  et de son premier miracle aux noces de Cana. Les fêtes de saint Etienne,
  premier martyr, de saint Jean l’apôtre, des saints Innocents et enfin de la
  Circoncision vinrent se ranger autour de la grande solennité de Noël.


      Le jour de l’Epiphanie, le clergé fixait et annonçait au
  peuple la date de la fête mobile de Pâques. Cette dernière fête était
  précédée d’une période de jeûne, variable selon les Eglises. On cherchait
  généralement à imiter les quarante jours de jeûne du Sauveur. Mais les
  Orientaux, qui ne jeûnaient ni le dimanche ni le samedi, prolongeaient cette
  période pendant huit semaines pour parfaire la quarantaine[152]. La liturgie du
  carême avait d’abord été inspirée par la seule idée de la pénitence. Au IVe
  siècle, elle fut dominée également par l’idée de la préparation au baptême,
  qui se conférait solennellement le samedi saint, et par l’idée de la
  préparation à la réconciliation publique des pécheurs, qui se faisait le
  jeudi saint[153].
  La liturgie actuelle conserve des traces remarquables de cette antique
  conception. Ainsi, toutes les prières du dimanche Lætare, antiennes, répons et
  lectures, ont été choisis pour célébrer la joie du catéchumène appelé par le
  baptême à la lumière et à la sainteté, et le rite qui a lieu aujourd’hui pour
  tous les fidèles au mercredi dés cendres n’est qu’un reste de la cérémonie à
  laquelle participaient, au début du carême, les pénitents publics, la tête
  couverte de cendres en signe d’humiliation et de deuil.


      La semaine qui précédait la fête de Pâques, ou semaine
  sainte, ou grande semaine, était un temps de pénitence plus austère ; les
  offices y étaient plus longs, plus solennels, et contenaient des leçons
  appropriées au souvenir de ces grands jours.


      La liturgie de la fête de Pâques était toute
  resplendissante du souvenir de la résurrection du Christ et de la joie des
  nouveaux baptisés, qui, sortis des fonts revêtus de leurs robes blanches[154], se rendaient
  en procession du baptistère à la basilique, au milieu des acclamations du
  peuple. Les huit jours qui suivaient, jusqu’au samedi in albis,
  où les baptisés portaient pour la dernière fois leurs vêtements blancs, et
  même les cinquante jours qui séparaient la fête de Pâques de celle de la
  Pentecôte, étaient considérés comme une fête continuelle.


      Ainsi les souvenirs de la naissance, de la mort et de la
  résurrection de Jésus-Christ, combinés avec les étapes de la vie chrétienne,
  baptême, pénitence, réconciliation, célébrés par des chants, des spectacles,
  des supplications, pénétraient l’âme des peuples chrétiens, les arrachaient
  aux influences malsaines que tant de siècles d’idolâtrie avaient imprimées
  sur la société païenne. La pieuse pèlerine de Jérusalem, dont nous avons
  plusieurs fois recueilli les précieux témoignages, raconte qu’aux moments les
  plus pathétiques des offices, quand les rites et les chants rappelaient, par
  exemple, la mort ou la résurrection du Christ, des sanglots éclataient, se
  mêlant à la liturgie, avec de tels accents d’émotion que
  le cœur le plus dur en eût été touché[155].


      Le culte des martyrs, des saints en général, et
  particulièrement le culte de la Vierge Marie, Mère de Dieu, prirent un grand
  développement au IVe siècle. En réponse aux objections des païens, des manichéens,
  des autres hérétiques, qui attaquèrent ces dévotions, les Pères de l’Eglise
  s’attachèrent à montrer la différence mise par l’Eglise entre le culte de
  latrie, ou d’adoration, dû à Dieu seul, et le culte de dulie, ou d’hommage,
  dû à ceux qui, après avoir été nos modèles dans cette vie, sont devenus nos
  protecteurs dans le ciel. Saint Ambroise, saint Grégoire de Nazianze, saint
  Jean Chrysostome et saint Augustin prêchèrent souvent sur ce thème[156]. L’Eglise de
  Constantinople se glorifiait, au temps de Constance, de posséder des reliques
  de saint André, de saint Luc et de saint Timothée[157]. Des abus se
  produisirent même à propos de reliques, si bien que Théodose dut en interdire
  le trafic[158].


      En même temps, le culte de la Vierge Marie gardait sa
  place au-dessus de celui de tous les saints et même de tous les anges[159], grandissait à
  mesure que la dévotion générale prenait de nouveaux développements dans la liturgie.
  Deux causes contribuèrent particulièrement à cet éclat de la dévotion envers
  Marie. Ce fut d’abord la multiplication des communautés de vierges, qui se
  rangèrent naturellement sous le patronage de la virginale Mère du Christ. Ce
  fut aussi le travail théologique des Pères, qui détermina avec plus de
  précision le rôle de la Vierge Marie dans l’œuvre de la Rédemption du monde[160].


       


      X


      Il était des asiles où la vie ascétique et liturgique
  avait pris un essor tout particulier ; c’étaient les monastères ; c’est là
  aussi, il faut le reconnaître, que s’étaient rencontrés les plus étranges
  abus.


      Le nombre des moines s’était beaucoup accru en Orient depuis
  saint Pacôme. En 372, l’Egypte seule en comptait près de cent mille. On ne
  les rencontrait plus seulement aux déserts, mais autour des villes, dans les
  villes même, où ils se mêlaient au peuple d’une façon parfois indiscrète.
  Deux hommes tentèrent de les ramener à l’austérité primitive de leurs règles
  : Eustathe de Sébaste et saint Basile. Nul contemporain n’a mis en doute
  l’incorruptible vertu d’Eustathe, évêque de Sébaste, et l’ardeur de son zèle
  à lutter contre les abus. Ces qualités lui valurent une grande influence,
  dont il profita pour grouper autour de lui des disciples, qu’il forma à un
  ascétisme rigide. On les voyait, couverts de haillons, comme des mendiants,
  fuir tout ce qui flatte la sensualité, embrasser les pratiques de
  mortification les plus bizarres. Malheureusement, l’excès même de ces
  pratiques et les accointances d’Eustathe avec le parti arien compromirent le
  succès de cette réforme, qui fut blâmée par le concile de Gangres en 364[161]. Plus féconde
  fut la réforme de saint Basile, qui, ainsi qu’on l’a vu plus haut, se
  contenta d’exiger de ses moines le retranchement de toutes les superfluités
  du costume, du régime et de l’habitation, une vigilance de toutes les heures,
  l’obéissance aux moindres pratiques de leur règle et surtout un parfait
  renoncement à leur propre volonté. La règle de saint Basile devait rester
  pour l’Orient ce que fut plus tard pour l’Occident la règle de saint Benoît.


      Vêtu d’une tunique de lin sans manches, appelée colobium,
  et d’un manteau de peau de chèvre, nommé melotes ou pera[162], le moine
  basilien pratiquait la pauvreté absolue, travaillant de ses mains, fuyant
  l’oisiveté comme le plus redoutable des vices, méditant les paroles des
  saints Livres, et se livrant à la contemplation. Les moines qui adoptèrent
  cette règle pratiquèrent largement l’hospitalité, accueillant les pèlerins,
  donnant un gîte aux pauvres gens ruinés par les guerres ou par la famine, et
  leur enseignant le travail par leur exemple. La renommée de leur sainteté
  attira vers eux de grands personnages, qui eurent recours à leurs conseils.
  Le clergé séculier subit l’heureuse influence de leurs vertus austères. Chez
  eux, les heures de prière furent réglées avec un ordre parfait. Nous avons vu
  que l’Eglise leur doit l’introduction des prières de prime et de complies ;
  et c’est par eux que le cycle de l’office devait acquérir sa parfaite
  harmonie.


      En 340, saint Athanase, réfugié à Rome, y avait fait
  connaître la vie cénobitique, telle que la pratiquait saint Antoine. Saint
  Eusèbe de Verceil, saint Ambroise et saint Jérôme en firent les premiers
  essais. Saint Martin de Tours en fut le propagateur en Gaule, et saint
  Augustin, au début du Ve siècle, devait l’introduire en Afrique.
  L’institution des ascètes et des vierges avait déjà préparé les esprits à la pratique
  des règles monastiques. Elles devaient aux Ve et VIe siècles, se développer
  en Occident avec un grand éclat, mais non sans luttes. Déjà, vers la fin du
  IVe siècle, un moine de Rome, Jovinien, un prêtre espagnol, Vigilance, un
  laïque romain, Helvidius, et un évêque de Sardique, Bonose, avaient critiqué
  avec amertume les pratiques de la vie monastique ; mais la puissante
  dialectique de saint Jérôme avait réfuté leurs doctrines, le pape saint
  Sirice les avait condamnées ; et les moines, de concert avec le clergé
  séculier, avaient pu continuer leur œuvre de régénération au milieu du monde
  gréco-romain en décadence.


       


      XI


      Cette œuvre était une des plus lourdes que l’Eglise eût
  jamais eu à réaliser. Sans doute, avec Constantin et Théodose, la puissance
  de !‘État s’était mise officiellement à son service ; Constantin avait été
  appelé le défenseur des saints canons ;
  Valentinien, Gratien et Théodose avaient pris pour conseiller saint Ambroise
  ; mais, en même temps que ses moyens d’action s’étaient multipliés, l’Eglise
  avait vu s’accroître sa tâche. Je suis persuadé,
  avait dit Constantin, que si j’amenais tous les
  hommes à adorer le même Dieu, ce changement de religion amènerait un
  changement dans l’empire[163]. Il avait
  raison, s’il entendait par adorer Dieu, conformer toute sa vie à sa croyance.
  Les basiliques chrétiennes s’étaient remplies, les temples païens s’étaient
  vidés. Mais une sorte de paganisme officiel persistait dans les institutions
  publiques. La vente des enfants, même adultes, se pratiquait encore au temps
  de saint Basile ; la femme n’avait pas encore dans la famille la dignité qui
  lui était due ; la plaie de l’esclavage subsistait ; des spectacles immoraux
  et cruels souillaient encore les fêtes publiques ; la justice criminelle
  s’exerçait avec une dureté inhumaine, et une perpétuelle misère entretenait
  dans le bas peuple un ferment constant de révolte. Du haut de la chaire
  chrétienne, évêques et prêtres signalèrent avec force ces abus ; aidés par
  les moines et par les laïques, soutenus par les princes chrétiens, ils
  travaillèrent efficacement à les abolir.


      Depuis le commencement du siècle, l’Eglise, dans ses
  conciles, avait frappé de peines sévères les pratiques criminelles employées
  par les parents pour se débarrasser de leurs enfants[164]. Mais les
  conditions sociales étaient si dures pour les pauvres gens, et les coutumes
  qui autorisaient de telles cruautés étaient si invétérées, qu’au temps de
  saint Basile de pareils spectacles se voyaient encore. L’éloquent évêque de
  Césarée nous peint un malheureux poursuivi par lé fisc ou par son créancier
  et cherchant une ressource. De l’or ? Il n’en a pas.
  Un mobilier qu’il puisse vendre ? Son mobilier est celui du pauvre. Il n’a à
  vendre que ses enfants. Voyez la lutte entre la faim et l’amour paternel. Il
  se décide, puis recule, puis enfin succombe… Mais lesquels livrer au marchand ? En vendre un ? Deux ? De quel œil le
  regarderont les autres, le soupçonnant désormais d’une pareille trahison à
  leur égard ? Les vendre tous ? Comment habiter cette demeure, qu’il aura
  lui-même rendue vide ? Comment s’asseoir à cette table, dont l’abondance lui
  aura coûté si cher ?[165] Les empereurs
  Constantin, Valentinien Ier et Valentinien II essayèrent de guérir le mal par
  des mesures législatives[166]. L’Eglise seule
  trouva dans le cœur de ses fidèles, dans des engagements pris en présence de
  Dieu, le remède en vain cherché dans les lois. Des chrétiens recueillirent
  les enfants délaissés, et prirent l’engagement, au pied de l’autel, de les
  élever comme leurs propres fils si les parents qui les avaient abandonnés ne
  les réclamaient pas après un certain délai. Un concile du milieu du Ve siècle
  devait consacrer et réglementer cette pratique[167].


      L’Eglise se préoccupa aussi de prémunir l’enfant contre
  les influences païennes qu’il rencontrait dans les écoles publiques. En 376,
  l’empereur Gratien ayant donné aux villes le droit de choisir librement leurs
  grammairiens et leurs rhéteurs[168], beaucoup
  d’écoles chrétiennes s’ouvrirent, et s’appliquèrent, suivant la méthode si
  éloquemment exposée par saint Basile[169], à tirer de
  l’étude des grands écrivains de l’antiquité, non des leçons de volupté, mais
  uniquement des modèles dans l’art de bien dire.


      On peut dire que l’émancipation civile de la femme était
  presque une dette que le christianisme acquittait envers elle. Pendant les
  persécutions, tant de saintes femmes avaient donné l’exemple d’un courage
  admirable ! Depuis la paix de l’Eglise, tant de vierges et de veuves
  s’étaient vouées au service de la charité ! Pourtant, devant le droit
  romain, la maternité ne créait encore qu’un pur lien de droit naturel, que la
  loi civile ne sanctionnait pas. La vieille jurisprudence avait assimilé la
  mère, dans le gouvernement de la famille, à ses propres enfants. Elle était
  comme leur sœur devant le tout-puissant paterfamilias de la vieille Rome.
  Constantin lui donna seulement un droit de tutelle. Justinien devait
  proclamer pour la première fois que la mère est légalement parente de ses
  enfants[170].
  Heureusement l’Eglise n’avait pas attendu ces réformes législatives pour
  honorer la femme à l’égal de l’homme. Les nobles patriciennes que Jérôme
  associait à ses travaux montrèrent, par la haute culture de leur esprit, non
  moins que par les vertus de leur vie, qu’elles étaient dignes des honneurs
  que le christianisme accordait à leur sexe.


      La lutte du christianisme contre l’esclavage fut autrement
  longue, autrement laborieuse. Sans doute les conséquences morales et
  économiques de l’esclavage étaient désastreuses, heurtaient de front les
  principes de l’Evangile. Il n’aboutissait pas seulement à l’abaissement des
  salaires, à l’écrasement à peu près complet de l’ouvrier libre, à l’arrêt de
  tout progrès industriel ; mais, au point de vue moral, il avilissait
  également le serviteur et le maître : le serviteur, réduit à la condition de
  bête de somme, d’être sans droits et sans devoirs ; le maître, exalté dans
  son orgueil, dans ses caprices impudiques et cruels par les libres pouvoirs
  qui lui étaient donnés sur des créatures humaines. Mais au IVe siècle
  l’esclavage était encore une institution publique, sur laquelle reposait,
  depuis des siècles, dans l’empire et hors de l’empire, toute la société. Emanciper
  à la fois les millions[171] d’hommes qui
  formaient cette caste infortunée, n’eût pu se faire sans péril. Diminuer la
  rigueur de l’esclavage, faciliter l’affranchissement individuel des esclaves
  et leur inspirer le juste sentiment de leur dignité, étaient les seuls
  procédés réalisables. L’Eglise les employa simultanément. On a noté des
  différences entre le langage des Pères latins et celui des Pères grecs
  relativement à l’esclavage. Les premiers ne niaient pas en principe la
  légitimité de l’institution, entendue dans le sens d’une servitude
  héréditaire[172]
  ; mais ils voulaient que les droits de la conscience chrétienne y fussent
  toujours respectés, que le serviteur fût traité comme un égal, comme un
  frère. Il y a des maîtres et des esclaves,
  dit saint Augustin ; voilà deux noms divers sans
  doute. Mais il y a des hommes et des hommes ; ici les deux noms sont
  identiques[173]. Pour les Pères
  grecs, la distinction entre le maître et l’esclave n’était qu’un vain mot[174], bien plus,
  qu’une distinction mauvaise[175], que la
  désignation d’un crime contre la loi naturelle. Homme
  vous-même, s’écriait saint Grégoire de Nysse, comment
  pouvez-vous vous dire le maître d’un autre homme ?… Vous l’avez acheté, me dites-vous ? Quel prix, s’il vous
  plaît, avez-vous trouvé qui puisse valoir un homme ? Combien avez-vous estimé
  la raison ? Combien d’oboles avez-vous données pour l’image de Dieu ?[176]


      Des paroles enflammées comme celles-là étaient de nature à
  accélérer le mouvement d’affranchissement des esclaves. La vie monastique
  elle-même était une prédication non moins éloquente dans le même sens. Les
  monastères basiliens devaient, d’après leurs règles, offrir un asile aux
  esclaves menacés par l’immoralité ou par la cruauté de leurs maîtres[177]. Ne pas accueillir ces malheureux, disait saint
  Augustin, serait un grand péché 
	[178]. Plusieurs de
  ces esclaves vécurent ainsi dans des couvents, mêlés à des personnages du
  plus haut rang, parfois avec leurs anciens maîtres, travaillant en commun,
  sur le pied d’une parfaite égalité[179]. Saint Ambroise
  alla jusqu’à briser et vendre les vases de son Eglise pour racheter les
  captifs[180].
  Les fidèles fervents suivirent de pareilles impulsions. On a de nombreux
  exemples de riches chrétiens affranchissant leurs esclaves par respect pour
  la dignité humaine et pour l’image de Dieu, ou encore pour obtenir quelque
  grâce[181],
  pour solliciter le pardon de leurs péchés[182]. L’exemple le
  plus célèbre est celui de la sénatrice romaine,
  sainte Mélanie, affranchissant en une fois huit mille esclaves[183].


      Une loi dont nous n’avons pas la date précise, mais qui
  est postérieure à 367, améliora dans une très grande mesure le sort des
  esclaves. Elle interdit de vendre sans le domaine
  auxquels ils étaient attachés les esclaves ruraux[184]. Les empereurs chrétiens avaient, en effet, senti la
  nécessité de maintenir un suffisant personnel agricole dans les campagnes[185]. Il y eut dès lors deux classes d’esclaves : les esclaves
  urbains, dont l’état légal ne fut pas changé et qui continuèrent à se vendre
  comme des meubles ; les esclaves ruraux, qui ne purent désormais être aliénés
  sans la terre à laquelle ils se trouvèrent légalement incorporés, et qui
  devinrent ce qu’on appelle en langage juridique des immeubles par
  destination. Cette loi, due aux circonstances économiques, fut un progrès
  immense dans la condition d’une catégorie d’esclaves formant la portion la
  plus nombreuse de la population servile. On y doit voir, dans le monde latin,
  l’origine du servage, qui devint peu à peu un état intermédiaire entre
  l’esclavage et la liberté[186].


      Ce n’était pas un esclave proprement dit que le comédien
  de l’ancienne Rome ; mais peu de servitudes étaient plus humiliantes que la
  sienne. Le théâtre, a-t-on dit, fut la plus vivace, la plus ardente, la dernière passion
  du peuple romain. Il demeura païen sur les bancs de l’amphithéâtre quand il
  ne l’était nulle part ailleurs. Il tenait à ses histrions comme au dernier
  débris de l’ancienne grandeur romaine. Pour satisfaire à ce désir, les
  empereurs avaient fait pour le métier du théâtre ce qu’ils avaient fait pour
  tant d’autres ; ils l’avaient rendu obligatoire. L’histrion, la comédienne,
  il y a plus, le fils de l’histrion, la fille de la comédienne devaient subir
  l’infamie jusqu’à la mort. Il leur fallait ou danser sur le théâtre, ou
  chanter des vers obscènes, ou accomplir les turpitudes de la thymélé[187], chacun selon son métier, jusqu’au dernier souffle de
  leur poitrine, quels que fussent l’ennui, la honte, le dégoût, le remords[188]. Un jour, une comédienne s’enfuit du théâtre et se fait
  religieuse. Le préfet de la ville la réclame à main armée, et fait le siège
  du couvent qui prétend la défendre[189]. Une autre fois, l’empereur, dans son omnipotence, croit
  pouvoir affranchir quelques comédiens de Carthage. Le peuple, ainsi
  dépouillé, réclame ; le prince cède, et ordonne que les pauvres victimes
  subiront le joug une seconde fois[190].


      Les Pères de l’Eglise épuisèrent leur éloquence contre
  cette passion du cirque, des mimes, de l’amphithéâtre[191]. L’Eglise
  recueillit, comme elle le faisait pour les esclaves fugitifs, les comédiens
  échappés au théâtre, et leur offrit le pain de ses aumônes[192]. Elle obtint
  une loi, en vertu de laquelle aucun comédien, devenu disciple du Christ, ne
  serait forcé de remonter sur la scène[193]. Des lois
  postérieures firent bénéficier de la même exception les filles des comédiens
  si elles étaient baptisées, et même les païennes dont la conduite était
  honorable[194].
  Mais il fallut attendre l’empereur Léon pour voir proclamer ce principe, que
  nulle femme, libre ou esclave, ne pouvait être enrôlée malgré elle dans une
  troupe de théâtre.


      Un autre reste, qui semblait indéracinable, de
  l’inhumanité antique, résistait aux efforts répétés de l’Eglise : c’était la
  justice criminelle. Car c’était aussi un spectacle dont le peuple était
  friand, que celui des condamnés torturés par la croix, l’épée, le chevalet, les
  ongles de fer. Tout combattait contre la douceur
  chrétienne : les peuples, accoutumés au spectacle du supplice ; les juges,
  habitués à y voir la garantie de la société ; toute la hiérarchie païenne des
  fiscaux et des palatins ; les princes eux-mêmes, tout chrétiens qu’ils
  fussent, trop imprégnés des maximes du despotisme impérial. Quand leur
  pouvoir est menacé, il semble que leur foi les abandonne. C’est Constantin
  semant son code d’excessives rigueurs ; c’est Constance montant sur le trône
  en faisant périr les neveux de son père ; c’est Théodose signant l’arrêt de
  proscription contre Antioche et Thessalonique.


      L’Eglise opposa à cette tradition
  si tenace de la dureté antique tous les trésors de la clémence chrétienne ; à
  l’inhumanité païenne, elle opposa on dirait presque un excès de miséricorde
  et de clémence, une douceur qui semblait dépasser les limites de la justice[195]. Saint Ambroise
  et saint Martin refusent de renouer les liens de la communion avec les évêques
  qui ont contribué à la mort de Priscillien. Des prélats vont jusqu’à
  appliquer la même sanction à tout juge qui a porté une condamnation capitale.
  A un magistrat qui l’avait interrogé sur ce point, saint Ambroise répond : La plupart des juges qui ont prononcé une sentence de mort
  s’abstiennent de la communion. Moi, je n’oserais leur refuser les sacrements.
  Si tu condamnes, tu seras excusable ; mais si tu absous, tu seras digne de louange[196].  L’évêque,
  écrit saint Augustin, déteste le crime, mais il a
  pitié de l’homme. Le Seigneur est intervenu pour la femme adultère. Ainsi
  nous a-t-il donné charge d’intervenir à notre tour[197]. Constantin
  avait aboli trois sortes de châtiments le combat dans l’arène, la marque au
  front et le supplice de la croix. Valens, Valentinien et Théodose adoucirent
  le règlement des prisons. Les deux sexes y furent séparés ; un contrôle
  régulier fut établi sur le régime des détenus. La négligence du juge fut
  punie par l’exil, et la barbarie du geôlier envers un prisonnier, par la
  peine de mort.


      Une des plus précieuses conquêtes de l’Eglise sur la
  cruauté de la justice criminelle fut le droit d’asile. Déjà, dans l’antiquité
  païenne, les magistrats s’arrêtaient au seuil des temples où se réfugiaient
  les criminels. Les églises chrétiennes virent bientôt affluer les persécutés,
  les accusés, les condamnés, les débiteurs insolvables, les esclaves
  poursuivis. Le clergé ne les repoussa pas. Il ne leur garantit pas le salut,
  il ne prétendit pas rompre la loi, mais il essaya de la faire fléchir. Prenant
  le réfugié sous sa tutelle momentanée, l’évêque ou le prêtre préposé à la
  garde de l’église eurent le temps de s’enquérir, de négocier en sa faveur. Si
  c’était une victime des fureurs politiques : ils faisaient jurer que sa vie
  serait respectée. Si c’était un esclave fugitif, ils intercédaient auprès de
  son maître. Si c’était un débiteur accablé de misère, bien des fois ils
  payaient sa dette. Nous avons une lettre touchante de saint Augustin,
  demandant à emprunter dix-sept sacs d’or pour payer la dette d’un de ces
  protégés de l’Eglise. Peu à peu, les fonctions de défenseurs
  de la cité, conférées aux évêques, devaient leur donner une vraie
  juridiction civile et criminelle et introduire dans la justice profane
  elle-même, par une influence continue, des principes d’équité et de
  miséricorde.


      La cause de bien des maux de cette époque était la misère
  ; et la source principale de la misère était l’oisiveté. L’homme libre
  jugeait indigne de lui de se livrer à un travail manuel ; et l’esclave, ne
  travaillant que par crainte, faisait une œuvre peu productive. On croirait, disait Pline, que
  la terre se resserre avec indignation, quand elle se sent touchée par des
  pieds et des mains enchaînés[198]. L’exemple du
  labeur des moines, des clercs, des vrais chrétiens, travaillant de leurs
  mains, releva l’idée du travail corporel. Mais, en attendant le fruit de ces
  exemples, il fallait remédier à des détresses urgentes. L’Eglise ne faillit
  pas à ce devoir.


      La première forme de l’assistance ecclésiastique fut
  l’hospitalité. La porte du monastère, celle de la maison de l’évêque, étaient
  toujours ouvertes au voyageur. Cette hospitalité n’était pas aveugle elle
  avait ses règles et en quelque sorte son étiquette, que les Constitutions
  apostoliques nous ont conservées. L’évêque, le supérieur du couvent, se
  faisaient d’abord lire les lettres de recommandation du nouveau venu, et le
  traitaient suivant ses besoins, ses mérites, sa dignité[199]. Nous savons,
  par des témoignages de saint Augustin[200], de saint
  Jérôme[201],
  et d’autres écrivains du IVe siècle, que cette charge était souvent un lourd
  fardeau.


      Certains évêques, pour accomplir plus largement ce devoir,
  construisirent, comme saint Basile, des maisons spéciales. Ainsi se fondèrent
  les xenodochia, ou asiles de pèlerins,
  sous la direction d’un prêtre, plus souvent d’un moine, qui, venu du fond des
  déserts, ressemblait davantage à ses hôtes. Nous trouvons des xenodochia à Constantinople, à Bethléem, à
  Amasée, sur les côtes d’Italie. Le xenodochium
  fut comme la maison mère de toutes les maisons de charité ; le nosocomium ou hôpital pour les malades, l’orphanotrophium ou orphelinat, le brephotrophium ou asile des enfants, le gerontocomium, ou asile des vieillards, le ptochotrophium, bureau général d’assistance. On
  connaît par saint Jérôme les admirables fondations de la riche patricienne
  Fabiola, qu’on vit, au grand étonnement de la haute société romaine,
  recueillir les pauvres malades abandonnés sur le Forum, laver de ses propres
  mains des plaies que les autres n’osaient pas même regarder, les soigner avec
  tant de délicatesse que ces malheureux devenaient un objet d’envie pour les
  bien portants[202].


      Ceux qui n’avaient pas le temps ni le moyen de se livrer à
  ces œuvres extérieures, pouvaient au moins y contribuer par leurs aumônes.
  Ces libéralités, faites par voie de donation ou de legs, en argent ou en
  nature, durent être très abondantes, car les charges charitables des Eglises
  étaient immenses. L’Eglise de Constantinople, au temps de saint Jean
  Chrysostome, nourrissait trois mille pauvres inscrits sur ses registres, sans
  compter une multitude de prisonniers, de malades dans les hôpitaux et
  d’étrangers dans les asiles[203].
  L’administrateur de toutes ces œuvres était toujours l’évêque, mais sa
  situation juridique se trouvait autrement caractérisée à la fin du IVe siècle
  qu’elle ne l’avait été jusque-là.


      Depuis le me siècle, les biens d’Eglise, jusque-là
  possédés par des particuliers, qui les mettaient au service de la communauté,
  étaient devenus la propriété du corps des chrétiens, qui les possédaient en
  tant que collèges ou associations
  religieuses. Le représentant légal de ces associations était l’évêque[204]. Mais une telle
  situation juridique n’était pas conforme à la conception chrétienne de
  l’Eglise. Corps mystique du Christ, institution sainte fondée par Jésus-Christ
  sur le pape et les évêques, l’Eglise est autre chose que la simple
  collectivité des fidèles, elle est leur mère et leur patrie, constituée pour
  eux, mais non par eux. Or, au cours du IVe siècle, les expressions
  législatives employées par les empereurs chrétiens aboutirent insensiblement
  à mettre d’accord la législation civile avec le droit ecclésiastique. Au
  terme de cette évolution, les biens ecclésiastiques purent être appelés, non
  seulement, comme autrefois, biens des pauvres, biens de Dieu, mais aussi
  biens d’Eglise dans le sens le plus strict que la langue chrétienne attache à
  ce mot[205].


      Ainsi le progrès de la charité, la splendeur du culte et
  la pureté de la doctrine avaient marché de pair. Après moins d’un siècle de
  liberté, non seulement le dogme avait résisté aux attaques des hérésies les
  plus perfides, non seulement la piété s’était épanouie dans les liturgies les
  plus magnifiques et les plus touchantes, mais la charité du Christ avait
  engagé contre l’égoïsme païen, sur tous les points de l’empire, la grande
  lutte dont les succès et les revers devaient déterminer le progrès ou la
  décadence de la civilisation dans le monde.
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remarquant toutefois que les Pères des premiers
siècles paraissent avoir considéré la pénitence dans l’ensemble des rites qui
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      De Constantin à Théodose, malgré des déchirements et des
  luttes presque sans trêve, l’Eglise n’avait cessé de s’affermir dans son
  dogme, dans son culte et dans sa discipline. Au milieu de l’empire, se
  désagrégeant sous les flots tumultueux des barbares, elle allait rester la
  seule puissance debout. Malheureusement, sous des influences diverses, les
  dissentiments existant entre l’Orient et l’Occident s’accentueront. Les
  princes orientaux, trop habitués à s’ingérer dans les affaires religieuses de
  l’Eglise, appuieront plus d’une fois les partis dissidents. De là, de
  nouvelles perturbations intérieures, qui aboutiront à une douloureuse
  scission.


       


    


     


     


  




  

     


    TROISIÈME PARTIE. — L’Eglise s’affranchit de l’empire


    CHAPITRE PREMIER. — DE LA MORT DE THÉODOSE LE GRAND A L’AVÈNEMENT DE
VALENTINIEN. - SAINT JEAN CHRYSOSTOME ET SAINT AUGUSTIN. (395-425).


     


    

       


      I


      Le partage du monde romain, effectué par Théodose entre
  ses deux jeunes fils, Arcadius et Honorius, fut, pour l’empire d’Orient comme
  pour celui d’Occident, le point de départ d’une décadence rapide et
  définitive. Arcadius, à qui échut le gouvernement de l’Orient, achevait à
  peine sa dix-huitième année. Honorius, qui dut  prendre le gouvernement de l’Occident,
  n’avait pas même onze ans. Arcadius, faible de caractère, fut successivement
  dominé, pendant les treize années de son règne, par le Gascon Rufin, par
  l’eunuque Eutrope, par le général goth Gaïmas, et par l’impératrice Eudoxie,
  qui ne travaillèrent qu’à satisfaire leurs ambitions, leurs intérêts ou leurs
  rancunes. Son fils et successeur Théodose II, sincèrement pieux, n’eut que
  des qualités d’homme privé, et resta inférieur à sa tâche. Le jeune Honorius
  ne parut jamais sortir de l’enfance pendant les dix-huit années de son règne.
  Il eut pour tuteur le général vandale Stilicon, qui, habile homme de guerre,
  réussit à contenir quelque temps les barbares, mais qui, soupçonné bientôt de
  trahir la cause de Rome et condamné à mort pour ce fait, laissa l’empire sans
  défense contre les ennemis du dehors[1].


      Jamais cependant les deux empires n’eussent eu plus besoin
  de princes actifs et guerriers. L’empereur Théodose avait à peine fermé les
  yeux que les barbares franchissaient les frontières. Arcadius assista
  impuissant aux ravages des plus belles provinces de l’Orient par les Goths.
  Ceux-ci, conduits ensuite en Occident par leur chef Marie, prirent Rome
  d’assaut et la saccagèrent. Alaric était, comme Stilicon, un de ces
  auxiliaires barbares, qui, passés au service de l’empire, se montraient
  souvent plus habiles à la guerre que les généraux romains. Ils remplissaient
  les légions. Ceux qui ne se retournaient pas, comme Alaric, contre leurs
  maîtres, devenaient, comme Rufin et Stilicon, leurs impérieux tuteurs, et le
  résultat était le même.


      La décadence des deux empires eût pu être, sinon arrêtée,
  du moins ralentie, si l’état désastreux des finances publiques ne s’était
  ajouté à la désorganisation des armées, ou si le vieux patriotisme avait été
  capable de se réveiller dans les masses. Mais le fisc était ruiné. Les
  impôts, avancés par des décurions, qui se les faisaient ensuite rembourser à
  leurs risques et périls par les contribuables, pesaient lourdement sur le
  peuple sans enrichir l’Etat. Toute la classe libre, qui formait jadis comme
  le cœur du peuple romain, n’existait presque plus dans les campagnes. Un
  grand nombre de petits propriétaires, ruinés par mille charges, avaient été
  réduits à cultiver les terres des grands à titre de colons, et peu à peu
  étaient tombés dans un état voisin de la servitude[2]. Le nom de citoyen
  romain, dira Salvien, ce nom autrefois si estimé, ce nom payé si cher, on le fuit
  aujourd’hui, on le répudie ; il est presque infâme[3]. Plus d’une fois,
  on vit les barbares pénétrer dans des villes populeuses sans y rencontrer de
  résistances ; les habitants se trouvaient dans un tel état de découragement,
  qu’ils ne songeaient même plus à se défendre[4]. Il y eut plus.
  On vit des Romains et des Grecs chercher un asile chez les barbares, aimant
  mieux vivre libres chez ceux-ci que de subir l’oppression des fonctionnaires
  impériaux[5].


      Il était utile de donner cet aperçu de la situation
  politique et sociale des deux empires pour mieux comprendre l’importance et
  les difficultés de la mission que l’Eglise eut à y remplir au lendemain de la
  mort de Théodose.


      Le siège de Rome était toujours occupé, à l’avènement
  d’Arcadius et d’Honorius, par le pape Sirice. On ne connaît aucun document de
  ce pontife qui le montre intervenant dans les grands événements politiques
  qui s’accomplissent. Les quelques lettres que nous avons de lui nous le font
  voir toujours préoccupé, comme dès le début de son pontificat, du maintien de
  l’ordre dans les moindres détails de l’administration des sacrements et de la
  vie du clergé[6].
  A sa mort, qui survint le 26 novembre 398, le peuple et le clergé de Rome lui
  donnèrent pour successeur le romain ANASTASE, qui siégea, sous le
  nom d’Anastase Ier, trois ans et dix jours. Le Liber pontificalis nous apprend de lui qu’il décréta que,
  durant la récitation de l’Evangile, les prêtres se tiendraient debout, la
  tête inclinée, qu’il adressa une constitution à l’Eglise, qu’il érigea à Rome
  la basilique Crescentienne sur la voie Mamertine, et que, mis en éveil par le
  grand nombre de manichéens qui affluaient à Rome, il décida qu’on
  n’admettrait plus aucun prêtre à la communion ecclésiastique s’il ne
  présentait une lettre de recommandation signée par cinq évêques. La
  constitution dont parle le Liber
  pontificalis est inconnue ; la basilique dont il est fait mention
  est sans doute celle dont quelques restes ont été découverts dans la via di Marforio,
  en allant du Forum à la place de Venise ; et les lettres testimoniales dont
  il est parlé ont bien trait, quoi qu’en disent certaines éditions du Liber pontificalis,
  à la communion ou communication ecclésiastique, et non à l’ordination[7]. Les lettres du
  pape Anastase nous le montrent correspondant avec l’Orient et l’Occident,
  réglant des cas de discipline relatifs aux oblations faites aux évêques,
  intervenant avec autorité dans les querelles origéniste et donatiste[8]. Le successeur
  d’Anastase, INNOCENT
  Ier, né à Albano, put, au cours d’un pontificat de quinze années, intervenir
  plus efficacement encore dans les grands événements de l’Eglise universelle.
  Nous le verrons interposer son autorité souveraine dans la controverse
  pélagienne. En dehors de cette intervention, la notice officielle de ce pontife
  mentionne les constitutions qu’il adressa à l’Eglise universelle sur les
  règles monastiques et sur la conduite à tenir à l’égard des Juifs et des
  païens. Nous verrons son zèle contre les communautés hérétiques de Rome[9]. Plusieurs
  décrétales de ce pape sont parvenues jusqu’à nous. Les plus importantes, au
  point de vue de la discipline générale, sont adressées à Victrice de Rouen[10], à Exupère de
  Toulouse[11],
  aux évêques de l’Illyricum[12], à Decentius d’Eugubium[13], à Félix de
  Nuceria[14].
  Du pape ZOSIME,
  prêtre grec, qui succéda à Innocent Ier et régna un an, trois mois et onze jours,
  nous possédons la fameuse Tractoria
  contre Pélage, dont il sera question plus loin, et un important règlement
  disciplinaire relatif aux ordinations[15]. A sa mort, un
  schisme, dont nous ne savons pas bien les causes, mais qu’on peut attribuer
  avec vraisemblance à l’ingérence abusive du pouvoir civil dans les élections
  ecclésiastiques, éclata tout à coup. Nous en connaissons les détails par des
  pièces officielles découvertes et publiées par Baronius[16]. Le vendredi 17
  décembre 418, au retour des obsèques du pontife romain, une foule
  tumultueuse, conduite par l’archidiacre Eulalius et par quelques membres du
  clergé, envahit tout à coup la basilique du Latran, en chassa les prêtres qui
  s’y étaient rassemblés pour procéder à l’élection suivant les formes
  accoutumées, et conféra le titre d’évêque de Rome à Eulalius lui-même. Mais
  le clergé expulsé se réunit aussitôt dans une autre église, où il conféra
  l’autorité suprême à un vieillard vénéré de tous, le prêtre romain BONIFACE.
  Eulalius avait pour lui le préfet de Rome, Symmaque, qui s’était fait fort de
  lui gagner l’appui de l’empereur. Mais les électeurs de Boniface plaidèrent
  énergiquement leur cause auprès d’Honorius, qui, après enquête, se prononça
  contre Eulalius. L’audacieux antipape, entouré de ses partisans, s’était
  barricadé dans la basilique du Latran. Il fallut recourir à la force armée
  pour l’en déloger. Deux jours après, le 10 avril 419, le pape légitime fut
  solennellement installé sur le siège pontifical au milieu des
  applaudissements unanimes. L’année d’après, Boniface étant tombé gravement
  malade, quelques meneurs essayèrent de provoquer une nouvelle émeute, mais
  une intervention opportune de l’empereur l’empêcha d’éclater. Une inscription
  que Boniface fit placer dans un oratoire dédié à sainte Félicité indique
  qu’il attribuait à cette glorieuse martyre le succès de sa cause :


      Si titulum quæris, meritum de nomine signat ;


      Ne opprimerer dux fuit ista mihi.


      On a, de Boniface, des lettres adressées aux évêques des
  Gaules, desquelles il ressort qu’il exerçait sur l’épiscopat du monde entier
  une souveraine suprématie[17]. On le voit
  aussi intervenir avec autorité dans la querelle suscitée par Pélage[18].


      Le pape CÉLESTIN, originaire de la Campanie, fut élu sans
  contestation aucune, au témoignage de saint Augustin[19], aussitôt après
  la mort de Boniface. Dès les premiers temps de son pontificat, il eut à
  intervenir dans une affaire épineuse intéressant l’autorité du Siège romain
  et que de regrettables malentendus avaient rendue fort embrouillée. Un prêtre
  africain, Apiarius, excommunié par son évêque, avait, au temps du pape Zosime,
  interjeté appel à l’évêque de Rome. En avait-il le droit l Pour le pape et
  pour l’épiscopat d’Italie, de Gaule et d’Espagne, l’affirmative ne souffrait
  pas de difficultés. Les canons de Sardique, qu’on avait joints, comme nous
  l’avons vu plus haut, aux canons de Nicée, et qui passaient même pour en
  faire partie intégrante, étaient formels sur le droit d’appel au pontife
  romain. Mais quand celui-ci invoquait les canons de Nicée, les Africains, qui
  ignoraient les canons de Sardique, protestaient, au nom même de l’assemblée
  de Nicée. Célestin, reprenant la procédure de Zosime, évoqua à son tour la
  cause d’Apiarius. Mais ce prêtre était vraiment coupable. Un concile de
  Carthage, tenu en 424, lé convainquit de ses torts. Nous n’avons pas la
  réponse que dut faire Célestin à la notification qu’il reçut du concile de
  Carthage. Sans nul doute, l’appel adressé au pape par Apiarius ne profita pas
  à l’appelant, coupable, non de s’être adressé au pontife suprême, mais de
  l’avoir fait pour la défense d’une cause mauvaise.


      Tels furent les pontifes qui se succédèrent sur le siège
  de Rome, de la mort de Théodose à l’avènement de Valentinien III. Pendant ce
  temps, Augustin, luttant contre Pélage, jetait sur les problèmes les plus
  ardus de la théologie les clartés les plus vives qui eussent brillé dans le
  monde depuis saint Paul, et Chrysostome, à l’apogée de sa renommée,
  emplissait l’Orient du bruit de son éloquence. Ni Sirice, ni Anastase, ni
  Innocent, ni Zosime, ni Boniface, ni Célestin, ne pouvaient prétendre au
  génie de Chrysostome ou d’Augustin. Cependant, toutes les fois que le besoin
  de dirimer une controverse, de mettre fin à un conflit se fit sentir dans
  l’Eglise, ce ne fut point vers Chrysostome ou vers Augustin, ce fut vers les
  pontifes de Rome que les princes et les peuples se tournèrent ; c’est leur
  suprême autorité qu’aux heures du péril invoqua Chrysostome ; et c’est devant
  leurs décisions doctrinales que le génie d’Augustin s’inclina.


       


      II


      L’état de désordre qui suivit la mort de Théodose avait
  favorisé bien des troubles. Dans l’Eglise, trois grandes querelles dominèrent
  bientôt le bruit de toutes les autres ; la querelle origéniste, où se
  trouvèrent successivement engagés saint Jérôme et saint Chrysostome, et les
  querelles donatiste et pélagienne, où se déploya surtout l’activité de saint
  Augustin.


      Parmi les amitiés que Jérôme avait contractées après son
  renoncement au monde, il n’en était pas de plus ardente ni de plus pure que
  celle qui le liait à un jeune prêtre d’Aquilée, Rufin. Malade au désert de
  Chalcis, il lui écrivait : Oh ! si le Seigneur Jésus-Christ m’accordait d’être soudain
  transporté près de toi, comme Philippe le fut auprès du ministre de Candace,
  comme Habacuc le fut auprès de Daniel, avec
  quelle ardeur je te presserais dans mes bras[20]. Un amour commun
  de la solitude et des sciences sacrées avait rapproché ces deux âmes. Avec
  une même ardeur, ils s’étaient plongés dans l’étude des écrits d’Origène,
  comme dans une source où l’esprit et le cœur trouvaient également à se
  satisfaire. Origène,
  écrivait alors Jérôme, n’est-il pas le maître des Eglises, après les apôtres ?[21] Mais
  l’enthousiasme de Jérôme pour le docteur alexandrin s’était plus tard
  refroidi Son esprit net et positif avait été choqué par la singularité de
  certaines des idées d’Origène, par exemple par son opinion sur la
  préexistence des âmes et autres questions témérairement soulevées par lui[22]. Il semble, du
  reste, que c’eût été dans la destinée de ce grand homme, qui fut doux et
  pacifique pendant sa vie, de diviser, après sa mort, ceux qui recouraient à
  son œuvre immense. Dans la pensée complexe, profonde, hardie de ce puissant
  esprit, chacun choisissait d’instinct ce qui convenait à son tempérament
  moral ou dogmatique. Tandis qu’Epiphane de Salamine et Eustathe d’Antioche le
  réprouvaient comme un fauteur d’hérésie, Grégoire le Thaumaturge et Grégoire
  de Nysse le glorifiaient comme un maître. Or, des différences profondes de
  caractère, inaperçues dans le premier élan d’une amitié de jeunesse, mais que
  le temps et les circonstances ne devaient que trop révéler, séparaient Jérôme
  et Rufin : le premier, nature ardente, sincère, spontanée, véhémente jusqu’à
  la rudesse ; le second, esprit distingué, mais personnel, un peu étroit,
  extrêmement sensible à l’injure, et toujours prêt à y répondre par une ironie
  froide ou par une habile sophistique ; le premier plus violent, le second
  plus amer.


      Tous deux libres des entraves du monde, se nourrissant
  tous deux des saintes Ecritures, Rufin et Jérôme habitaient alors cette
  Palestine, où le Sauveur avait laissé, avec la trace de ses pas, l’écho de
  ses paroles pacifiques. Dès le début, plus d’un dissentiment de détail dut se
  manifester entre les deux amis. Une piété profonde et sincère de part et
  d’autre effaçait tout. Mais, à partir de 394, divers événements successifs
  déterminèrent et accentuèrent entre ces deux ardents défenseurs de l’Eglise
  la plus douloureuse des ruptures.


      Le premier de ces événements fut l’arrivée en Orient d’un
  moine obscur, nommé Aterbius[23], qui semble
  avoir partagé les erreurs anthropomorphites répandues dans quelques
  monastères de cette époque[24]. Attribuant à
  Dieu une forme humaine, les anthropomorphites abhorraient par-dessus tout
  l’origénisme, dont l’exégèse spiritualisait à l’excès le sens des Ecritures.
  Apprenant qu’Origène est étudié dans les monastères palestiniens, Aterbius
  s’indigne, proteste, dénonce à l’évêque de Jérusalem les deux chefs du
  cénobitisme en Palestine, Jérôme et Rufin. Rufin et le jeune évêque Jean de
  Jérusalem, sur qui Rufin a déjà acquis une grande influence, dédaignent de
  relever la dénonciation d’un moine sans mandat. Mais Jérôme, qui n’est pas
  l’homme des- froids calculs, bondit sous la calomnie, et repousse
  l’accusation avec force pour ce qui le concerne. C’était au moins un acte
  impolitique. Rufin y voit un lâche abandon, et communique son impression à
  l’évêque.


      Sur ces entrefaites, Epiphane vient à Jérusalem. Toujours
  aux aguets dans son île de Chypre, au premier bruit d’un mouvement origéniste
  en Palestine, il a voulu se rendre compte par lui-même de ce qu’il considère
  pour l’Eglise comme le suprême danger. L’origénisme, pour lui, c’est la
  fantaisie dans l’exégèse, ce sont les dogmes capitaux de l’origine de l’homme
  et de la vie future ébranlés ou battus en brèche. Aux fêtes de Pâques, le
  vieil athlète, qu’une auréole de sainteté environne, fait son entrée dans la
  Ville sainte, au milieu d’une population qui se presse autour de lui, se
  disputant sa bénédiction, déchirant ses vêtements pour en faire des reliques.
  L’évêque de Jérusalem l’invite à parler au peuple réuni dans l’église
  d’Anastasis. Epiphane y prend la parole, mais c’est pour s’élever contre ceux
  qui faussent les Ecritures et altèrent le dogme, contre les disciples
  d’Origène en un mot. Le soir du même jour, Jean monte en chaire et stigmatise
  à son tour ceux qui, croyant sans doute mieux préciser l’idée de Dieu, ne le
  représentent qu’avec des yeux, des oreilles et des bras. Ni Rufin ni Jérôme
  ne sont en cause pour le moment ; mais, au fond, ce sont leurs doctrines, ce
  sont leurs communautés monastiques qui sont visées.


      L’opposition se précise quand l’évêque de Salamine,
  prenant congé de son collègue de Jérusalem, se rend à Bethléem, auprès de
  Jérôme, à qui le lient d’anciennes relations. La scission éclate, lorsque,
  rentré dans son monastère du Vieil Ad, Epiphane écrit à Jean pour lui demander
  la condamnation des théories d’Origène, à Jérôme et à ses moines pour les
  mettre en garde contre les sympathies origénistes de leur évêque Jean.


      Jérôme hésite à rompre avec son propre évêque, négocie
  avec l’évêque de Salamine ; mais celui-ci, recevant un jour dans son
  monastère du Vieil Ad, aux environs d’Eleuthéropolis, le frère de Jérôme,
  Paulinien, envoyé comme négociateur, tranche tout, en ordonnant presque de
  force Paulinien. Celui-ci, une fois prêtre, pourra procurer aux moines de
  Bethléem tous les secours religieux qu’on était obligé de demander au clergé
  de Jérusalem, car une terreur sainte écarte toujours des fonctions sacrées
  Jérôme et son ami le prêtre Vincent. Epiphane pense n’avoir nullement empiété
  sur les droits de l’évêque de Jérusalem en faisant une ordination sacerdotale
  dans un monastère sur lequel Jean ne peut prétendre aucun droit. Mais tel
  n’est pas l’avis de Jean, qui fait défense aux prêtres de Bethléem de laisser
  entrer dans l’église de la Nativité ou dans la Grotte quiconque considérera
  Paulinien comme prêtre. Le conflit de doctrine est devenu un conflit de
  juridiction. Jérôme se rassure en pensant qu’il reste en communion avec
  Gélase de Césarée, métropolitain de la Palestine[25]. Paula et ses
  monastères le suivent dans sa ligne de conduite. Mais Mélanie, gagnée par
  Rufin, se rallie à l’évêque de Jérusalem. Cet abandon est très sensible au
  cœur de Jérôme, qui ne peut retenir cette exclamation : Mélanie, la noire ![26]


      L’autorité civile ne s’était pas encore occupée de
  l’affaire. A la demande de Jean de Jérusalem, le préfet du prétoire, qui
  porte aussi le nom de Rufin, et à qui les moines de Bethléem ont été
  représentés comme des schismatiques, intervient, lance un décret de
  bannissement contre Jérôme. La sentence ne peut sortir son effet par suite de
  l’invasion des Huns, puis de la chute du préfet ; mais la mesure n’a fait
  qu’aigrir les esprits. Quoi ! s’écrie Jérôme, un évêque qui a été moine fait frapper d’exil
  des moines ! Il ne sait donc pas que cette race-là n’a pas coutume de
  céder à la peur ? Qu’avait-il besoin, d’ailleurs, de mettre en mouvement
  l’autorité publique, de faire la dépense d’un
  décret ? Il n’avait qu’à nous toucher du bout du doigt. Nous serions partis.
  Il n’est pas d’exil pour le moine. Le ciel est sa patrie. Le monde entier est
  pour lui un exil ; mais il n’est prisonnier nulle part[27].


      Ce que Jérôme accepte et demande, c’est
  un arbitrage de l’autorité ecclésiastique, un recours au métropolitain de
  Césarée, de qui dépend la Palestine, ou encore à celui d’Antioche, de qui
  dépend, d’après le concile de Nicée, tout l’Orient 
	[28]. Mais Jean et
  Rufin préfèrent s’adresser à l’évêque d’Alexandrie, Théophile. Il est leur
  ami à tous deux. Chef de l’Eglise dont Origène demeure la gloire, il n’osera
  pas renier le grand Alexandrin. Rien ne faisait alors prévoir que Théophile
  un jour poursuivrait au contraire, comme suspect d’origénisme, les moines
  vénérables connus sous le nom de Grands Frères et leur protecteur Chrysostome. Pour
  l’heure, le patriarche et le prêtre Isidore, son envoyé spécial, se montrent
  d’abord hostiles à Jérôme, qu’ils traitent comme révolté contre son évêque ;
  mais l’intrépide solitaire se défend, invoque l’autorité d’Epiphane,
  l’erreur, selon lui manifeste, de l’origénisme professé par l’évêque de
  Jérusalem, son désir d’accepter la juridiction du métropolitain de Césarée,
  de celui d’Antioche, de l’évêque de Rome. Epiphane vient, en effet, de porter
  la cause au pape Sirice. Finalement, Mélanie intervenant auprès de Rufin,
  Paula auprès de Jérôme, une réconciliation a lieu entre les deux vénérables
  prêtres. Le jour de Pâques de l’an 397, on les voit se tendre la main à
  l’autel, dans l’église du Sépulcre, en présence de l’évêque de Jérusalem, qui
  lève les défenses dont il a frappé les moines de Bethléem. La paix semble
  faite pour toujours. Elle sera courte, hélas ! Entre Jérôme et Rufin, le
  conflit va renaître, plus ardent, plus obstiné que jamais.


       


      III


      Au plus fort de la lutte qui l’avait mis en opposition
  avec son évêque et avec son ancien ami, Jérôme avait été frappé dans une de
  ses affections les plus chères. Un des plus intimes amis de Jérôme, un de
  ceux que nous avons vu l’accompagner dans ses premiers voyages, Héliodore,
  avait un neveu, Népotien, doué des plus rares vertus. Engagé d’abord au service de l’empereur, Népotien avait donné à la cour
  de Théodose les exemples que plus tard François de Borgia et Louis de Gonzague
  devaient donner à la cour de Charles-Quint et à celle de Philippe V ; puis,
  renonçant au monde qui ne l’avait jamais déçu, il se consacra au ministère de
  l’autel. Jérôme, à cette occasion, lui écrivit une lettre célèbre, où sont
  énumérés les sévères devoirs de la vie sacerdotale. Là, entre autres, se lit
  cette leçon qui s’adresse à tous les prédicateurs, et que Fénelon a insérée
  dans le troisième de ses Dialogues sur l’éloquence : Quand vous enseignerez dans l’église, n’excitez point les
  applaudissements, mais les gémissements du peuple. Que les larmes de vos
  auditeurs soient vos louanges. Ne soyez pas un déclamateur, mais un vrai
  docteur des mystères de votre Dieu[29]. Cette lettre est de 394. Quelques années après, en 396, la
  mort frappait le jeune homme qu’Héliodore s’était en vain promis comme
  successeur sur son siège épiscopal d’Attino. Jérôme, dans une lettre
  éloquente, pleura l’ami qui s’en allait, et s’efforça de consoler celui qui
  restait. Il y dépeint la mort sereine du jeune prêtre : Son visage était joyeux. Au milieu des assistants en
  larmes, seul il souriait. Vous eussiez cru, non qu’il mourait, mais qu’il
  partait pour un voyage ; qu’il ne quittait pas ses amis, qu’il allait en
  trouver d’autres[30]. Cet éloge funèbre, prélude de tant de chefs-d’œuvre de
  l’éloquence chrétienne, contient la poignante peinture des maux qui
  ravageaient alors le monde[31]. Il y dépeint la
  terrible invasion des Huns, et ajoute tristement : Il
  y avait alors parmi nous des dissensions, et le bruit de nos querelles
  domestiques dominait celui des armées barbares. L’éloge funèbre de
  Népotien s’achève par un retour mélancolique sur la fragilité des choses
  humaines : Revenons à nous-mêmes. Chaque jour nous
  changeons. Chaque jour nous mourons. Ce que je dicte, ce que j’écris, est
  retranché de ma vie… La charité seule n’a
  point de fin. Par elle, Népotien absent est avec nous ; à travers les espaces
  qui nous séparent, ses mains nous étreignent encore[32].


      Au moment où Jérôme écrivait ces pages touchantes, la
  querelle origéniste était sur le point de se ranimer.


      Après la réconciliation du jour de Pâques 397, Rufin était
  parti pour Rome. Il y avait été aussitôt mis en rapport avec un certain
  Macaire, homme distingué par sa foi, sa noblesse et
  sa vie. Macaire avait entrepris de venger le dogme de la Providence
  divine contre les attaques du fatalisme païen, et cherchait un savant qui lui
  fournirait les documents philosophiques et scripturaires dont il avait besoin
  pour sa thèse. Rufin lui parut l’homme attendu. Le prêtre d’Aquilée était
  assurément un des esprits les plus érudits de son siècle. Macaire ne savait
  pas le grec. Rufin traduisit à son intention, d’abord l’Apologie d’Origène
  par le saint martyr Pamphile, puis le grand traité philosophique de
  l’illustre docteur d’Alexandrie, le fameux Peri Archon, d’où il
  retrancha toutes les propositions contraires aux décisions de Nicée, et, dans
  sa préface, il déclara s’autoriser, pour agir ainsi, de l’exemple d’un plus grand que lui qui avait ainsi traité les
  Homélies d’Origène. Sous ces périphrases, chacun reconnut Jérôme. Par ce coup
  hardi, Rufin tentait à la fois de réhabiliter son auteur favori et de
  compromettre son contradicteur de la veille. Le procédé était au moins
  indiscret[33].
  Jérôme ne renia pas son œuvre ancienne. Il avait, pour faire profiter les
  fidèles des hautes leçons d’Origène, expurgé les Homélies du grand docteur,
  Mais la situation était aujourd’hui tout autre. Des hérétiques s’autorisaient
  du savant Alexandrin pour propager des idées ruineuses de la religion
  chrétienne. Etait-ce le moment de le glorifier en le présentant comme une
  lumière à suivre ? D’autant plus qu’en retranchant de son œuvre les seules
  propositions contraires aux décrets de Nicée, Rufin semblait prendre pour son
  compte une foule d’autres propositions dangereuses. Certes,
  la grandeur de l’homme n’est pas en cause, déclarait Jérôme[34]. Origène fut grand dès l’enfance. Il fut le digne fils d’un
  martyr. Il foula aux pieds l’avarice. Il eut la volupté en horreur. Il
  consuma dans l’étude des saints Livres ses jours et ses nuits. Mais est-ce
  une raison pour suivre dans ses erreurs (inévitables
  dans une œuvre immense) celui dont nous ne
  pouvons imiter les vertus ? Jérôme ne crut mieux répondre au travail
  de Rufin qu’en traduisant à son tour intégralement le livre des Principes. Mieux
  valait, après tout, disait-il, mettre résolument à nu les erreurs et les
  témérités du docteur d’Alexandrie. Il fit plus. L’évêque Théophile, sous
  diverses influences qui n’étaient pas toutes dignes d’approbation, s’était
  vivement retourné contre l’origénisme. Jérôme s’associa à sa campagne en
  traduisant ses lettres synodales, peut-être même un odieux pamphlet, dont la
  composition est attribuée par un auteur du VIe siècle[35] au patriarche
  d’Alexandrie. C’est plus que nous ne voudrions pour
  son honneur, a écrit Tillemont[36].


      Rufin lui répondit par la publication de son Apologie[37], où il accusait
  le prêtre de Bethléem, non seulement de se contredire, mais d’être, au fond,
  un incorrigible détracteur : détracteur de saint Ambroise, détracteur de
  Rome, détracteur du peuple chrétien, détracteur de tout. Enfin il lui
  reprochait, à lui, le prétendu défenseur de l’austérité, à lui, qui avait
  juré autrefois de ne plus rouvrir de livres profanes, d’étudier Virgile et
  Cicéron dans sa solitude, de les expliquer à ses compagnons, de faire
  pénétrer ainsi les idées du vieux paganisme dans l’âme pure des enfants qu’on
  lui avait confiés pour les élever dans la crainte de Dieu.


      L’apologie était habile. Que Jérôme eût changé d’idées à
  propos d’Origène ; que, plus d’une fois, l’invective eût été trop prompte à
  sortir de sa plume ; qu’elle n’eût épargné ni les mœurs du peuple chrétien,
  ni la ville de Rome, ni tels et tels membres du clergé catholique ; qu’il eût
  enfin relu les auteurs classiques de la Grèce et de Rome dans sa cellule de
  moine : c’étaient des faits indiscutables. Jérôme aurait pu simplement les
  reconnaître, les expliquer, et montrer comment ils né conduisaient pas aux
  abominables conséquences que Rufin prétendait en induire. A un pamphlet, il
  préféra répondre par un pamphlet. Littérairement, la réplique de Jérôme, publiée
  sous le titre d’Apologia, est un chef-d’œuvre. L’apologie de Rufin, dit Amédée Thierry, porte la trace d’un grand talent ; celle de Jérôme, du génie[38]. Mais on peut
  trouver que les personnalités y sont trop fréquentes, le ton trop acerbe. A
  la fin de son pamphlet, Rufin avait dit : Je
  souhaite que tu aimes la paix. Jérôme terminait le sien en disant : Si tu tiens à la paix, dépose les armes ; je serai
  sensible à la douceur, mais je ne crains pas les menaces.


      Une si véhémente polémique devenait un scandale pour
  l’Eglise. Augustin, qui en recevait les échos à Hippone, en gémissait[39]. Dès le début,
  nous l’avons vu, Epiphane s’était adressé au pape Sirice. Mais une grande
  prudence était commandée à la papauté dans cette affaire, où des questions de
  personnes se mêlaient aux questions dogmatiques. Condamner l’origénisme,
  c’était lâcher la bride à l’audace de Théophile, dont la campagne anti-origéniste
  était moins dominée par une conviction raisonnée que par des vues et des
  passions humaines. Ne le vit-on pas un jour porter la main sur un vénérable
  moine, Ammonius, coupable d’avoir donné l’hospitalité à un prêtre proscrit ?
  Ceci se passait en 399. La même année, le pape Sirice mourut sans s’être
  officiellement prononcé sur la controverse. Son successeur, Anastase, se
  déclara nettement, l’année suivante, contre Origène, ses livres et son
  traducteur[40].
  Des démarches furent faites ensuite pour obtenir la sanction impériale du
  décret pontifical. L’œuvre d’Origène fut proscrite de l’empire, au même titre
  que celles de Porphyre et d’Arius[41].


      Jérôme reprit, dans sa solitude de Bethléem, ses travaux
  scripturaires. Rufin, chassé de l’Italie par une invasion de barbares, se
  retira dans un coin de la Sicile, où il traduisit en latin l’Histoire
  d’Eusèbe, les Récognitions clémentines, l’histoire des moines d’Egypte
  et nombre d’homélies des Pères grecs. Il mourut vers 410. L’amitié que lui
  conserva toujours saint Paulin de Nole rend hommage à la sincérité de sa foi.
  L’histoire peut le qualifier d’imprudent et de téméraire ; elle n’a pas le
  droit de le traiter d’hérétique[42].


       


      IV


      L’orage était à peine apaisé du côté de Jérusalem, qu’une
  tempête se levait du côté de Constantinople.


      La condamnation de l’origénisme par le pape et par l’empereur
  en 400 avait, comme il était facile de le prévoir, énormément grandi la
  puissance de Théophile, le patriarche d’Alexandrie. Il
  sentait maintenant toute l’Egypte derrière lui, toute l’influence du clergé,
  tout le zèle des moines[43]. Un certain
  nombre de religieux avaient refusé de lui remettre les livres d’Origène
  qu’ils possédaient, alléguant qu’ils étaient bien capables de discerner par
  eux-mêmes le vrai du faux ; il exerça sur eux une vraie persécution. Sa
  vengeance atteignit particulièrement quatre frères, de haute stature, connus
  sous le nom de Grands Frères : Dioscore, Ammonius, Eusèbe et Euthyme.
  Finalement la plupart des opposants se soumirent, moyennant des compromis
  plus ou moins vagues avec le terrible patriarche. Mais les quatre Grands Frères,
  irréductibles, et décidés à réclamer jusqu’au bout, non point seulement la
  paix, mais la justice, s’embarquèrent, avec une cinquantaine de moines, et se
  réfugièrent à Constantinople[44].


      Le siège de Constantinople était occupé, depuis 398, par
  Jean Chrysostome. Son élection avait déjà mécontenté le patriarche
  d’Alexandrie, qui comptait faire monter sur le siège patriarcal une de ses
  créatures. L’influence que Jean ne tarda pas à conquérir par son zèle et par
  son éloquence ne fit qu’exciter le ressentiment de son ambitieux rival. On
  vit bientôt, en effet, le nouveau patriarche exercer, non seulement sur la
  communauté des fidèles, Irais même sur les groupes d’ariens, de novatiens, de
  juifs, de barbares, qui résidaient dans la capitale, un ascendant grandissant[45]. Un jour, le
  ministre Eutrope, proscrit par l’empereur et poursuivi par la foule, ne
  trouva son salut qu’en se réfugiant à l’abri de la chaire de Chrysostome, à
  Sainte-Sophie, où l’éloquence du grand évêque fut seule capable de l’arracher
  à la vengeance du peuple[46].


      Ces succès mêmes avaient excité contre le courageux prélat
  da hautes inimitiés, entre autres celle de l’impératrice Eudoxie.
  L’impérieuse souveraine s’irritait de voir Chrysostome mettre obstacle aux
  exactions qu’elle essayait de commettre, soit à son propre bénéfice, soit à
  celui de ses créatures. L’arrivée des Grands Frères et de leurs compagnons
  allait compliquer la situation et lui donner bientôt un caractère tragique.


      Chrysostome, comme tant de grands
  chrétiens de son temps, comme saint Basile, comme saint Grégoire de Nazianze,
  sans partager les doctrines particulières d’Origène, en pratiquant même une
  méthode exégétique en contradiction avec la sienne, était de ceux qui
  l’admiraient. Il accueillit les Grands Frères, mais avec la prudence nécessaire,
  se refusant à la communion avant d’avoir pris à Alexandrie des informations
  précises. Il leur offrit seulement un asile dans les dépendances de l’église
  de la Résurrection. Il entama ensuite des négociations avec Théophile, dans
  l’espoir de l’amener à une réconciliation, mais échoua. Les Grands Frères
  eurent alors l’idée de s’adresser à l’impératrice ; ils lui remirent une
  supplique, et Eudoxie prit d’abord en main leur cause. Elle décida Arcadius à
  convoquer un synode qui devait se prononcer sur les accusations que Théophile
  avait fait formuler contre les origénistes par des moines qu’il avait
  délégués à cet effet[47].


      Mais Théophile veillait. D’Alexandrie, il suivait
  activement les affaires de Constantinople et se préparait à intervenir au
  moment opportun. Au printemps de 403, accompagné d’un imposant cortège de
  prélats égyptiens, le patriarche débarque à Constantinople, et, sans faire
  visite à Chrysostome, se présente au palais impérial, où il réussit à se
  faire installer. Au bout de trois semaines, il a recueilli, dans le monde et
  à la cour, de la part des personnes qui se sont senties blessées par les
  remontrances de l’évêque, un ensemble de témoignages, de bruits plus ou moins
  avérés, de rapports plus ou moins authentiques, qui lui serviront à dresser
  un acte d’accusation en forme. Des prélats suffragants que leur métropolitain
  a mécontentés, deux diacres que Chrysostome a déposés, se rangent autour de Théophile.
  Bref, on apprend un jour qu’aux environs de Chalcédoine, dans une riche villa
  connue sous le nom de villa du Chêne, trente-six évêques se sont réunis en
  synode, sous la présidence du patriarche d’Alexandrie, avec l’agrément de
  l’empereur, pour juger Chrysostome. Le prétendu concile violait à la fois la
  légalité et l’équité : la légalité, parce que Théophile n’avait pas le droit
  d’intervenir en dehors de son ressort ; l’équité, parce qu’il faisait siéger
  parmi les juges de Chrysostome quatre évêques connus comme les ennemis
  personnels de l’accusé et ses principaux accusateurs. Le patriarche de
  Constantinople invoque ces deux motifs pour refuser de comparaître ; il
  empêche, d’autre part, quarante évêques, qui sont venus spontanément se
  grouper autour de lui, de tenir à leur tour un synode. Mais l’assemblée du
  Chêne passe outre, et, sur des griefs aussi nombreux que ridicules[48], Chrysostome est
  jugé par contumace. Il est déposé de son siège, et l’empereur est invité à
  prononcer contre lui une sentence d’exil. Trois jours après, l’évêque, averti
  qu’on va l’enlever de force pour le jeter dans un navire, se livre lui-même à
  l’officier impérial chargé de l’arrêter. Son exil ne devait pas être long.
  Dans la nuit même qui suivit, un violent tremblement de terre, qui se fit
  sentir à Constantinople, jeta la terreur dans les esprits. L’impératrice
  Eudoxie, effrayée de ce qu’elle regardait comme un mauvais présage, inquiète
  d’ailleurs des sentiments du peuple, qui regrettait son pasteur, pressa le
  retour de celui qu’elle avait contribué à faire bannir. Le patriarche fit
  dans sa ville une rentrée triomphale.


      Ce n’était là que le premier acte du drame. La paix ne
  dura que deux mois. Pour consoler l’orgueil de l’impératrice, les courtisans,
  les dames du palais organisèrent, à l’automne de cette même année 403, une
  grande fête, dont la principale cérémonie fut l’inauguration, sur une grande
  place de la ville, de la statue d’Eudoxie. Dee danses et des chants
  célébrèrent cette sorte de consécration. Chrysostome blâma vivement cette
  fête. On l’accusa même d’avoir dit à cette occasion : Il reste encore quelque chose de la race de Jézabel. Hérodiade demande
  de nouveau la tête de Jean. C’est pour cette infamie qu’elle danse[49]. Ce fut
  l’occasion d’une nouvelle campagne que Théophile dirigea sans quitter
  Alexandrie. Il lui suffit d’indiquer à Eudoxie le prétexte canonique qu’elle
  pouvait invoquer pour sévir de nouveau contre le patriarche. On reprocha à
  Chrysostome d’avoir violé le 4e canon du concile d’Antioche (341)[50], qui défendait à
  un évêque déposé par un concile de reprendre ses fonctions. Aux approches de
  la fête de Pâques de l’année 404, l’empereur fit garder l’évêque dans son
  palais épiscopal. La veille de la fête, la troupe envahit l’église. La foule
  des fidèles, ayant voulu célébrer les offices dans un autre local, fut
  dispersée de force. Le sang coula. Peu après, Chrysostome, ayant reçu l’ordre
  de partir de nouveau pour l’exil, se remit encore une fois dans les mains de
  l’officier envoyé par Arcadius, et partit avec une forte escorte, ne sachant
  la résidence qui lui était assignée.


       


      V


      Cette mesure violente excita l’indignation du peuple. Les
  ennemis du prélat étaient tous parmi les grands et les riches. La foule était
  pour lui. Les plus courageux de ses partisans s’étaient groupés et organisés.
  On les appela les johannites. Eudoxie, prenant prétexte d’un incendie qui
  dévora en quelques heures l’église de Sainte-Sophie et le palais du Sénat,
  les fit poursuivre comme responsables de ce désastre, tenta de les terrifier
  par des répressions sanglantes. Ils résistèrent. L’impératrice fit élire, en
  remplacement de Chrysostome, un vieux prêtre, Arsace. Il ne gouverna l’Eglise
  que quelques mois. Après sa mort, arrivée le 11 novembre 405, on fit choix
  d’un certain Atticus. Les johannites ne reconnurent ni Arsace ni Atticus. Ils
  correspondaient avec l’exilé, qui se regardait toujours comme leur pasteur.
  Nous possédons encore environ deux cents lettres écrites par saint Jean Chrysostome
  pendant son second exil[51]. Rien n’est plus
  émouvant que cette correspondance. On ne concevrait
  pas la vie singulière de ce temps, a écrit Villemain, si on ne lisait les lettres que Chrysostome, déchu,
  pauvre, captif dans son désert, envoyait sur tous les points de la terre
  civilisée. Violent et faible, l’empire se dissolvait de toutes parts. Mais la
  société chrétienne, unie dans sa dispersion, ne relevant que d’elle-même, et
  plus forte que toutes les souffrances et que tous les schismes, s’animait du
  même zèle sur tous les points du monde. Les chrétientés de l’Orient et de
  l’Occident sentaient croître leur enthousiasme par les malheurs de l’éloquent
  pontife. Il surveillait encore les missions qu’aux jours de sa puissance il
  avait envoyées dans la Gothie orientale, l’Arabie et la Perse idolâtre ; et
  il soutenait par ses lettres le zèle des prêtres qui évangélisaient les
  barbares[52].
  Rien, dans cette correspondance, ne révèle mieux la grande âme de Chrysostome
  que les dix-sept lettres écrites à une noble veuve, entrée dans l’ordre des
  diaconesses, Olympias. Le cœur du proscrit s’y épanche en toute liberté, et
  s’y révèle aussi tendre que courageux. Deux opuscules datent aussi de cet
  exil. L’un a pour titre : Que nul ne peut faire
  dommage à celui qui ne se nuit pas à lui-même. L’autre est adressé
  : A ceux qui se sont scandalisés des malheurs
  survenus.


      Cependant le pape Innocent, mis au courant de la
  situation, d’un côté par Théophile, et de l’autre par des délégués de
  Chrysostome, cassait le jugement rendu par le conciliabule du Chêne contre
  l’évêque de Constantinople, écrivait à celui d’Alexandrie une lettre sévère[53], et finalement
  rompait la communion avec tous les adversaires de Chrysostome. Mais ni cette
  décision du pontife romain, ni la disparition d’Eudoxie, morte vers la fin de
  l’année 404, n’apportèrent un changement notable à la situation. Une rivalité
  aiguë divisait les deux empereurs. Les barbares menaçaient toujours les
  frontières. Chrysostome, conduit d’abord dans la ville de Cucuse, sur les
  frontières de la Cilicie, dans la petite Arménie, fut dirigé, à la fin de
  4o7, sur la côte orientale de la mer Noire, vers la ville de Pityonte, où
  l’on pensait sans doute que, plus dépaysé, il perdrait quelque chose de son
  infatigable énergie. Les forces physiques du grand proscrit étaient épuisées.
  Il voyagea lentement. Le 13 septembre, passant la nuit dans le bourg de
  Comane, près duquel était enseveli le martyr Basilisque, il entendit en songe
  le saint lui dire ces mots : Console-toi, demain
  nous serons réunis. Le lendemain, après une marche d’un peu plus d’une
  heure, il tomba, accablé de fatigue. Sa fin approchait. Il se fit conduire
  dans la chapelle élevée sur le tombeau du martyr. Ses dernières paroles
  furent : Gloire à Dieu pour toutes choses[54].


       


      VI


      Dans le grand conflit qui avait agité l’Orient, et dont
  Chrysostome venait de mourir victime, la question dogmatique de l’origénisme
  avait peu à peu passé au dernier plan, puis avait tout à fait disparu mais en
  Occident le schisme donatiste était entré dans une nouvelle phase, et
  l’hérésie pélagienne venait de naître : celui-là troublant la société par ses
  émeutes, celle-ci s’insinuant dans les esprits par ses sophismes. L’un et
  l’autre se heurtèrent au génie d’Augustin ; et ce génie fut assez souple et
  assez puissant pour faire face à la fois aux attaques d’une violence brutale
  et aux subtilités d’une dialectique raffinée.


      Vers 396[55], l’évêque
  d’Hippone, Valère, accablé par les fatigues et par l’âge, résolut de
  s’adjoindre un coadjuteur. Le primat d’Afrique, Aurèle, approuva son projet.
  Cette résolution une fois prise, le choix du nouvel évêque ne pouvait faire
  de doute. La voix unanime du clergé et des fidèles désignait Augustin. Prêtre
  depuis cinq ans[56],
  l’avait vu suppléer son vénérable évêque dans le ministère de la prédication,
  combattre les hérétiques, paraître avec autorité dans les conciles, publier
  sur les questions les plus épineuses et les plus actuelles des ouvrages qui
  faisaient jaillir des lumières nouvelles, et surtout mener dans son
  monastère, aux environs de la ville épiscopale, la vie du plus austère des
  anachorètes. Le primat de Numidie, Mégale, lui donna la consécration
  épiscopale. Peu de temps après, le vieil évêque d’Hippone mourait.


      Augustin avait quarante-deux ans. Depuis sa conversion,
  des études patientes l’avaient initié aux mystères les plus profonds du dogme
  catholique ; l’expérience de la vie l’avait mûri ; un ascétisme assidûment
  pratiqué l’avait libéré de presque toutes les faiblesses du vieil homme ; son âme n’avait rien perdu des
  premières ardeurs de son prosélytisme ; et pourtant il n’abordait pas sans
  effroi la mission nouvelle qui lui incombait. La puissance des donatistes
  était formidable en Afrique. Leur insolence était sans bornes. La Numidie et
  une grande partie de l’Afrique étaient entre leurs mains. Ils avaient à
  Carthage un primat, rival du primat catholique. Peu de temps avant
  l’épiscopat d’Augustin, une seule secte des donatistes[57] avait pu envoyer
  au concile de Bagaï trois cent dix évêques. Un de ces évêques, le terrible
  Optat de Thimgad, figure anticipée du marabout musulman, parcourait la
  Numidie et la Proconsulaire à la tête de bandes armées, rebaptisant de force
  les catholiques. Dans Hippone, le clergé donatiste défendait aux boulangers
  de la secte de cuire le pain des catholiques ; et quand Augustin était en
  chaire, les clameurs qui partaient d’une chapelle donatiste troublaient ses
  sermons. Il n’était pas rare qu’en passant dans les rues, l’évêque entendît
  l’insulte d’un donatiste : A bas le traître ! A
  bas le persécuteur ! Plus d’une fois, quand il voulut réprimander
  un jeune homme irrespectueux envers son père ou sa mère, le jeune homme lui
  répondit : C’est bien, je me ferai donatiste.
  Et il allait aussitôt se faire rebaptiser par les prêtres de la secte, qui
  lui trouvaient une place dans leurs bandes de pillards.


      Contre de tels excès, Augustin avait jusque-là pensé que
  la seule tactique était la pratique de la charité. Je
  sais par expérience, disait-il, combien il
  est facile de se tromper. Du haut de sa chaire, il s’écriait : Mes frères, la voix de votre évêque vous supplie, vous
  tous qui êtes dans cette église, de vous garder d’insulter ceux qui n’y sont
  pas, mais plutôt de prier pour qu’ils entrent dans votre communion. A
  Hippone, à Carthage, dans les conciles de 397, 401 et 403, il tâcha de faire
  prévaloir des procédés de douceur et de modération. Il voulait voir avant
  tout si la vérité chrétienne, clairement expliquée et sincèrement pratiquée,
  n’aurait pas pour résultat de dissiper les malentendus, de ramener à la
  religion catholique les égarés sincères. Il publia d’abord son Psalmus
  abecedarius, réfutation populaire, en bouts rimés, de l’erreur donatiste
  ; puis, en 400, ses trois livres de discussion pacifique : Contra epistolam
  Parmeniani, et ses sept livres, De baptismo contra donatistas. Les
  schismatiques refusaient de lui répondre. Il le leur reprocha chrétiennement
  dans ses trois livres Contra litteras Petiliani, parus de 400 à 402.
  Il obtint d’eux cependant deux controverses publiques, l’une orale, l’autre
  épistolaire, mais sans succès. Il en proposa vainement une troisième. Ses
  adversaires lui répondirent par des injures. Leurs violences redoublèrent.
  Pendant que l’évêque d’Hippone prêchait la paix, l’épiscopat donatiste
  prêchait la guerre. Un des plus fidèles d’Augustin, son futur biographe,
  Possidius, évêque de Guelma, traqué dans une maison par l’évêque donatiste
  Crispinus, y soutint un vrai siège, et faillit y périr. L’évêque de Bagaï,
  Maximien, fut poignardé dans sa basilique, laissé pour mort, et ne survécut
  que par miracle. Augustin lui-même faillit périr. Au cours d’une de ses
  tournées pastorales, une bande de donatistes s’était postée en embuscade le
  long de la route où il devait passer, pour l’assassiner. Par bonheur, il se
  trompa de chemin, et ne dut son salut qu’à cette erreur providentielle. Entre temps, les circoncellions, armés de leurs matraques,
  continuaient à piller et à incendier les fermes. Ils torturaient les
  propriétaires pour leur extorquer leur argent. Derrière eux, les prêtres
  donatistes envahissaient les terres et les églises des catholiques.
  Incontinent, ils rebaptisaient les colons. Ensuite, ils purifiaient les
  basiliques, lavaient le pavé à grande eau, et, après avoir démoli l’autel,
  passaient du sel sur l’emplacement. Les donatistes traitaient les catholiques
  comme des pestiférés.


      De tels faits criaient vengeance.
  Augustin, qui jusque-là avait répugné à solliciter la vindicte des pouvoirs
  publics, dut céder aux circonstances et aussi à la pression de ses collègues.
  Des conciles réunis à Carthage demandèrent à l’empereur des mesures
  exceptionnelles contre les donatistes qui se riaient de toutes les lois
  portées contre les hérétiques ; quand on les citait devant les tribunaux, ils
  démontraient aux juges (lesquels
  étaient souvent des païens incompétents)
  qu’ils appartenaient en réalité à la seule Eglise orthodoxe. Il fallait en
  finir avec cette équivoque, aboutir une bonne fois à la condamnation catégorique
  du schisme[58].


      Honorius, mis au courant de ce qui se passait en Afrique,
  eut d’abord quelques hésitations. Deux lois sévères furent portées en 409,
  puis abrogées au milieu de l’année suivante, puis de nouveau mises en vigueur[59]. Finalement, sur
  la demande des catholiques, désireux de tenter une dernière démarche de
  conciliation avant d’en venir aux mesures répressives, l’empereur donna
  pleins pouvoirs au tribun Marcellin de convoquer à une conférence commune
  catholiques et schismatiques[60].


      La conférence eut lieu à Carthage en 411, sous la
  présidence de Marcellin. Saint Augustin précisa le point doctrinal du débat.
  Voulait-on reconnaître, oui ou non, que l’Eglise, telle qu’elle est sur la
  terre, peut compter des pécheurs dans son sein sans rien perdre de sa
  sainteté ? Qu’elle reste toujours une source efficace de sanctification,
  s’alimentant aux mérites de Jésus-Christ ? Voulait-on reconnaître, oui ou
  non, que les sacrements, dûment administrés au nom de l’Eglise, ont leur
  efficacité propre, indépendante de la sainteté du ministre qui les confère,
  parce qu’ils tiennent leur efficacité de Jésus-Christ ? Les donatistes,
  pressés par la dialectique d’Augustin, furent forcés d’avouer que telle était
  la vraie doctrine, et qu’eux-mêmes en avaient fait l’application dans leur
  conduite à l’égard des maximianistes. Dès lors, la question était jugée.
  Marcellin, au nom de l’empereur, donna raison aux catholiques en tous points[61]. La conséquence
  logique de cette décision était la confiscation, au profit des catholiques,
  de tous les édifices religieux occupés par les donatistes, et l’inculpation
  d’hérésie pour ces derniers susceptibles d’être condamnés, à ce titre, à la
  prison ou à l’exil. Mais les catholiques, par une offre généreuse, dont
  l’inspiration doit être attribuée à l’évêque d’Hippone, déclarèrent que tout
  donatiste converti conserverait son siège, que là où l’Eglise donatiste
  représenterait à elle seule tout ce qui restait de christianisme, elle ne
  serait pas inquiétée, et que là où deux évêques, l’un donatiste et l’autre
  catholique, resteraient en présence, le catholique admettrait le donatiste à
  partager avec lui les honneurs de l’épiscopat, à la condition qu’il ne
  réunirait plus d’assemblées schismatiques, qu’il réprimerait les agitations
  des circoncellions, en un mot, qu’il se conformerait aux lois sur l’hérésie.


      De nombreuses conversions furent le fruit de la conférence
  de Carthage[62].
  Mais la rage des sectaires obstinés ne fit que s’accroître. Dans le diocèse
  d’Hippone, ils tuèrent le prêtre Restitutus, arrachèrent un œil et coupèrent
  un doigt au prêtre Innocent[63]. Les mesures
  rigoureuses furent alors reprises. Une loi de 411 alla jusqu’à punir de mort
  ceux qui prendraient part à de nouveaux conventicules donatistes. Augustin
  protesta contre la rigueur des supplices infligés. Il supplia qu’on ne punît
  pas les coupables de la peine capitale, mais qu’on leur ôtât simplement le
  pouvoir de nuire en leur accordant le temps de faire pénitence[64]. Il reconnut
  cependant qu’une répression modérée avait été pour plusieurs un moyen de
  salut. L’expérience, dit-il, m’a fait constater qu’il a été utile à plusieurs d’être
  forcés par la crainte et même par quelques peines. C’est ce qui les a mis en
  état de s’instruire de la vérité[65]. Les chefs de la
  secte empêchaient en effet leurs adhérents, par tous les moyens, de lire les
  écrits des catholiques et leur imposaient d’autorité des calomnies
  abominables. La crainte des sanctions impériales contrebalança l’odieuse
  pression de ces mesures tyranniques. Les schismatiques trompés purent lire
  plus facilement désormais les nouveaux écrits que publia Augustin pour les
  éclairer, notamment son résumé populaire de la conférence de 411, sous le
  titre de Breviculus collationis cum donatistis, qu’il donna en 411, et
  son traité Contra Gaudentium, qu’il mit au jour en 420. L’année
  précédente, il avait tenu, avec Emérite, l’un des orateurs donatistes de
  Carthage, une conférence publique, dont le compte rendu nous a été conservé[66]. L’erreur
  donatiste disparaissait peu à peu. Mais, à cette époque, l’erreur de Pélage
  réclamait déjà l’activité d’Augustin.


       


      VII


      Parmi les hommes de race barbare qui se multipliaient à
  Rome dans les rangs de l’armée, de la magistrature, des administrations, du
  clergé catholique ou dissident, on remarquait, aux environs de 400, un moine
  de haute taille[67],
  de mœurs austères[68], grand directeur
  de conscience, dont la méthode consistait surtout, pour aider les pécheurs à
  sortir du vice et pour guider les bons dans le chemin de la perfection, à
  faire appel à la force invincible que nous donne le libre arbitre. Le cercle
  pieux dont ce moine était le centre l’appelait, du nom de son pays d’origine[69], le Breton, Brito, ou encore l’Homme des mers, le Marin, Pelagius, Pélage. De son vrai nom, il
  s’appelait Morgan. Tenait-il sa doctrine, comme l’affirme Marius Mercator[70], d’un certain
  Rufin, disciple de Théodore de Mopsueste ? On l’a beaucoup contesté[71]. Il paraît plus
  simple et plus vrai de considérer Pélage comme le représentant d’une tendance
  assez commune en Occident à son époque. L’esprit païen, dépouillé de ses
  croyances idolâtriques et de ses rites, se perpétuait sous des formes
  diverses, dont le manichéisme et le pélagianisme devaient être les aspects
  les plus significatifs. Ici, l’homme se représentait comme le jouet de deux
  forces inéluctables, auxquelles il n’avait qu’à s’abandonner pleinement sans
  encourir le poids d’aucune responsabilité ; là, il se donnait comme le maître
  souverain de sa destinée par le choix de sa volonté indépendante. Ici et là,
  c’était toujours l’orgueil. En vain la révélation chrétienne avait-elle
  montré dans l’homme une volonté libre et responsable, mais soumise à
  l’autorité suprême de Dieu, sans le secours de qui elle ne pouvait rien faire
  d’utile au salut ; les tendances païennes pénétraient dans l’Eglise elle-même,
  et se faisaient hérésies. L’erreur manichéenne, qui avait un moment séduit
  l’âme d’Augustin, avait rencontré en Occident des obstacles particuliers,
  Pélage se posa comme l’adversaire du déterminisme manichéen. Sa doctrine se
  présenta donc au monde romain comme une renaissance du stoïcisme. Elle trouva
  des complicités secrètes. On faisait profession de croire à la divinité du
  Christ, à l’Eglise, à l’ensemble des dogmes et des ri tes catholiques ; mais
  on gardait l’orgueil de faire son salut par soi-même[72].


      Esprit vigoureux, prompt et délié[73], Pélage menait
  de front ses travaux de directeur de conscience et la composition de
  plusieurs ouvrages. Il publia successivement un traité sur la Trinité, un Liber
  capitulorum ou recueil de textes religieux, un commentaire sur les
  épîtres de saint Paul et peut-être un traité De induratione cordis
  Pharaonis, retrouvé au commencement du XXe siècle[74]. Mais ce n’est
  pas de lui que nous tenons l’exposé de la doctrine pélagienne. Il est
  possible qu’il n’en ait donné que l’inspiration générale. La propagation de
  l’erreur, et sans doute son exposition systématique, furent l’œuvre d’un
  ancien avocat, qui, aussitôt mis au courant des idées de Pélage, s’en fit le
  prosélyte infatigable. Il s’appelait Célestins. Il nous est représenté, par
  les contemporains, comme un homme ardent, aventureux, loquace[75], et, sinon
  menteur effronté, du moins fort libre avec la vérité[76].


      Pour justifier la doctrine ascétique de son maître,
  Célestius supprimait hardiment deux dogmes traditionnels du catholicisme : le
  dogme du péché originel et le dogme de la grâce. Suivant lui, tout homme
  naissait avec l’intégrité de sa nature et de ses forces. Le premier homme
  n’avait péché que pour lui seul. Rien de sa faute ne passait à ses
  descendants, sinon son mauvais exemple, qu’on pouvait à la rigueur, si l’on y
  tenait, appeler le péché originel. Selon Pélage et Célestius, l’homme ainsi
  créé pouvait, par ses propres forces, sans le secours de la grâce divine,
  atteindre la vie surnaturelle, conquérir le royaume de Dieu ; à moins qu’on
  ne voulût appeler grâce l’ensemble des leçons et des exemples de
  Jésus-Christ, ou encore ce libre arbitre, cette spontanéité que Dieu a
  accordée à l’homme sans mérite antécédent de sa part. De ces deux principes,
  Célestins tirait résolument les conséquences suivantes : à savoir, que le
  baptême n’a point pour effet d’effacer une faute ou de délivrer d’une peine,
  mais seulement de nous affilier à la société extérieure des chrétiens ; que
  l’Eglise n’est autre chose que la société des justes[77], et que les
  prières que nous adressons à Dieu pour nos frères ou pour nous-mêmes sont
  inutiles. Il soutenait aussi que la mort corporelle n’est pas la suite du
  péché originel, et qu’Adam l’aurait subie alors même qu’il n’aurait pas
  transgressé l’ordre de Dieu[78].


      Augustin n’avait pas attendu les premières manifestations
  du pélagianisme pour exprimer ses idées sur la liberté, le péché originel et
  la grâce. Aussi bien que Pélage et Célestins, avec une force et une intensité
  d’émotion que peu d’hommes ont égalées, il avait affirmé l’existence dans
  l’homme d’une volonté libre, par laquelle, entre les sollicitations
  contraires du bien et du mal, l’homme devient maître de sa destinée. Nul n’a
  plus senti la malice du péché, le remords du péché. Or, pour lui, ce qui fait
  le péché, c’est la volonté libre. Ce que l’âme
  naturellement ignore, écrivait-il vers 390, ou
  ce que, naturellement, elle ne peut pas, ne lui est jamais imputé comme faute[79]. Qui a fait le démon ? Lui-même ; car ce n’est pas sa
  nature, c’est son péché qui l’a rendu démon[80]. Mais cette
  claire vue du libre arbitre n’empêchait pas Augustin de constater l’existence
  des deux grandes forces qui se disputent le cœur de l’homme : la
  concupiscence, fruit du péché originel, et la grâce, don de Dieu. Dans son
  traité De Genesi, il concevait le péché originel comme une conséquence
  de l’orgueil d’Adam ; dans son De diversis quæstionibus, il affirmait,
  avec une précision parfaite, que par le péché
  originel la nature humaine avait péché au paradis terrestre 
	[81]. D’autre part,
  il n’oubliait jamais les sollicitations puissantes de la grâce divine, sans
  laquelle personne ne peut même chercher Dieu 
	[82]. Dans ses Confessions,
  publiées en 400, il s’écriait : Seigneur,
  donnez-nous ce que vous commandez, et commandez ce que vous voudrez, Da
  quod jubes, et jube quod vis 
	[83]. Mais
  l’attraction morale de la grâce, en agissant sur l’hcmme, ne diminuait en
  rien selon lui, sa puissance d’agir. Au contraire. Il devait plus tard le dire
  en une puissante formule : Les hommes sont agis pour
  qu’ils agissent, et non pour qu’ils deviennent inertes, Aguntur ut agant,
  et non ut ipsi nihil agant[84].


      Tout le sujet de ses Confessions n’était autre
  chose que le drame de la volonté libre de l’homme, mise en mouvement par les
  sollicitations d’en haut et par celles d’en bas. Je
  vous ai aimée tard, beauté si ancienne, beauté si nouvelle, je vous ai aimée
  tard. Mais quoi ! vous étiez au dedans de moi-même, et c’est au dehors
  que je vous cherchais… Je vous ai goûtée,
  et me voilà dévoré de faim et de soif. Vous m’avez touché, et je brûle du
  désir de votre paix[85].


      C’est en entendant, à Rome, un évêque citer la parole
  d’Augustin : Da quod jubes et jube quod vis,
  que Pélage, s’il faut en croire son propre témoignage, avait protesté pour la
  première fois contre mie doctrine qu’il jugeait destructive de la liberté[86]. La controverse
  n’éclata point cependant en ce moment. La prise de la ville par les troupes
  d’Alaric, en 410, obligea les deux hérésiarques à s’enfuir. Ils se dirigèrent
  cers l’Afrique, où Célestius se fixa. Pélage prit ensuite la route de
  Jérusalem. Il devait y rencontrer Jérôme, tandis que Célestius en Afrique se
  trouverait en face d’Augustin.


      “Pélage ne rêvait rien de moins que d’établir en
  Palestine, dans un milieu qui lui paraissait propre à recevoir les inspirations
  de son ascétisme austère, le centre de son action. A Rome, il s’était déjà
  mis en relation avec l’illustre veuve Mélanie et avec plusieurs membres de la
  famille des Probi ; ces relations pouvaient, pensait-il, lui valoir la
  bienveillance de Jérôme. Mais il s’était mépris sur la merveilleuse acuité du
  sens catholique du grand solitaire. Jérôme n’avait, pour éclairer son
  jugement, que quelques vagues rumeurs et quelques conversations habilement
  calculées du nouveau venu. Ces éléments lui suffirent pour percer à jour
  l’hérésiarque. Si la grâce de Dieu n’est autre chose
  que le don de notre libre arbitre, si, contents de ce don, nous n’avons pas
  besoin de tout autre secours, à quoi bon prier ? A quoi bon essayer de
  fléchir la miséricorde divine ? Mais abolissez donc le jeûne et la continence
  elle-même ! A quoi bon prendre de la peine pour obtenir ce que ma propre
  volonté me donnera ?[87] C’était
  démasquer l’erreur dans sa conséquence pratique la plus désastreuse.


      En Afrique, Célestius, établi à Carthage, avait pris, dès
  le début, une attitude batailleuse. Avec une habileté d’avocat retors, il
  avait porté le débat sur le point qui lui paraissait le plus vulnérable dans
  la doctrine d’Augustin. Comment, disait-il, peut-on soutenir que la mort est la conséquence du péché
  d’Adam ? La mortalité n’est-elle pas la condition de notre nature ? Mais
  un prêtre, originaire de Milan, ancien disciple de saint Ambroise, Paulin,
  avait réussi, par son adroite dialectique, à lui faire avouer le fond de son
  hérésie. Ce prêtre lui ayant fait remarquer que, suivant la doctrine
  catholique, le péché originel n’a fait que priver le premier homme et ses descendants
  d’une immortalité attachée à leur vocation surnaturelle, Célestins fut amené
  à nier et l’existence de cette vocation surnaturelle et la possibilité de la
  transmission d’une peine par la faute d’un seul homme. L’hérésie était
  manifeste. Paulin dénonça l’hérétique à l’évêque de Carthage, Aurèle, qui
  réunit, en 411, un concile dans sa ville épiscopale pour juger la question.
  Célestins y fut condamné, et, sur son refus de se rétracter, excommunié[88].


      Augustin n’avait pas assisté à ce concile, tenu hors de sa
  province, qui était celle de Numidie. II hésitait, d’ailleurs, à attaquer
  Pélage, dont on lui avait vanté l’austérité[89], et qui lui avait
  écrit, en arrivant en Afrique, une lettre respectueuse[90]. Mais, pressé
  par ses fidèles, il se décida à réfuter les erreurs nouvelles dans trois
  écrits, dont les deux premiers parurent en 412, le troisième en 415. Ce sont
  le De peccatorum meritis, le De spiritu et littera et le De
  perfectione justitiæ. Par ménagement pour Pélage, il s’abstint de le
  nommer[91]. En même temps,
  il envoya en Palestine un de ses amis, Paul Orose, pour seconder Jérôme dans
  sa lutte contre le dangereux novateur.


       


      VIII


      Paul Orose, prêtre espagnol, ne peut être rangé parmi ces
  esprits éminents, en qui l’Eglise reconnaît des docteurs ou des maîtres. Il
  nous apparaît plutôt comme un de ces hommes qui naissent disciples. Peu
  capables d’idées originales ou d’initiatives hardies, ils peuvent toutefois,
  lorsqu’ils se vouent au service d’un grand homme, rendre à sa cause
  d’inappréciables services. Obligé de quitter l’Espagne pour fuir un danger
  qui le menaçait, et qu’il ne précise pas autrement dans  l’allusion qu’il y fait en ses ouvrages, il
  s’était jeté dans un navire qui le porta sur la côte d’Afrique. Il s’attacha
  aussitôt à Augustin. C’est aux sollicitations de Paul Orose que l’on doit le
  traité de saint Augustin, Contra priscillianistas et origenistas ad
  Orosium[92]
  ; et son principal titre d’écrivain est une Histoire universelle,
  qu’il composa plus tard, à la demande de saint Augustin, pour servir de
  complément à la Cité de Dieu[93]. Paul Orose
  devait, par son intelligente activité, apporter à la cause de l’orthodoxie,
  dans la controverse pélagienne, à plus précieux secours.


      La mission d’Orose devait rendre à Augustin et à Jérôme un
  service plus personnel. Elle devait opérer entre eux une réconciliation que
  l’un et l’autre désiraient depuis longtemps. En effet, un long et pénible
  différend, surgi à propos d’une interprétation scripturaire, avait divisé,
  pendant près de dix ans, ces deux grands hommes. En 395, dans son commentaire
  de l’épître aux Galates, Jérôme, essayant d’expliquer le litige survenu à
  Antioche entre saint Pierre et saint Paul[94], y avait vu une
  scène concertée entre les deux apôtres, pour réprimer, par un éclatant
  exemple, les prétentions intolérables des judaïsants[95]. Cette
  interprétation avait vivement offusqué l’évêque d’Hippone, qui, avec une
  franchise toute spontanée, lui écrivit : J’ai lu un
  commentaire qu’on t’attribue sur les épîtres de saint Paul… J’y ai vu avec douleur qu’un homme tel que toi, ou du
  moins que l’auteur, quel qu’il soit, de cet écrit, y prend la défense du
  mensonge… Qu’adviendra-t-il, grand Dieu !
  de nos saints Livres, si, pour échapper à une morale qui nous gêne ou à un
  dogme qui nous dépasse, on a recours à un artifice, à une feinte de l’auteur
  sacré ! Cette première lettre n’ayant pas reçu de réponse,
  Augustin en écrivit une seconde, non moins vive[96]. Le solitaire
  palestinien hésitait à répondre. Il lui répugnait, comme il le dit plus tard,
  d’entrer en lutte avec un évêque de sa communion, avec un prélat dont il
  avait déjà apprécié le talent et les vertus. Peut-être aussi craignait-il,
  connaissant la pétulance immodérée de son caractère, de se laisser aller à
  quelqu’un de ces excès de langage qu’on lui avait plusieurs fois reprochés.
  Mais quand il apprit que la première lettre d’Augustin, par suite d’un long
  détour, avait passé de mains en mains, avait été lue et commentée par le
  monde, le vieil athlète ne put contenir son humeur. Je
  n’ai pas la folie, écrivit-il au jeune évêque, de me tenir pour offensé. Mais je te conseille, jeune homme, de ne pas
  venir dans l’arène des saintes Ecritures provoquer un vieillard… Qu’il me soit permis de te le dire, afin que tu ne sois
  pas seul à citer les poètes : souviens-toi de Darès et du vieil Entelle.
  N’oublie pas non plus le proverbe vulgaire : Le bœuf fatigué enfonce le
  pied plus fortement[97]. Augustin
  répondit avec douceur, avec respect, mais en insistant sur son objection.
  Pendant une dizaine d’années, la correspondance entre ces deux grands hommes
  resta empreinte d’une aigreur que la charité du Christ tempérait du mieux
  possible, mais qu’avivaient de nouveaux heurts, inévitables entre deux
  caractères si dissemblables, quoique le même amour du Sauveur les animât. La
  traduction latine des saints Livres par le solitaire de Bethléem et les
  difficultés qu’y rencontra l’évêque d’Hippone, fournirent de nouveaux aliments
  à ce pénible conflit. Dix ans de silence s’écoulèrent. Cependant l’un et
  l’autre aspiraient à une réconciliation pleine et entière. La mission d’Orose
  en Palestine, en 415, en fut l’occasion. Le messager d’Augustin était porteur
  de lettres par lesquelles le prélat africain questionnait le vénérable solitaire
  sur diverses questions d’exégèse et de philosophie, dont la controverse
  pélagienne rendait la solution particulièrement intéressante. Paul Orose eut
  la joie de constater, non seulement que Jérôme acceptait avec empressement de
  collaborer à l’œuvre apologétique d’Augustin, mais que, profond admirateur
  des récents travaux de l’évêque d’Hippone, il saluait, en celui dont les
  lettres l’avaient jadis blessé, le continuateur illustre de ses grands
  travaux scripturaires.


      A partir de ce moment, et jusqu’à la mort de Jérôme, qui
  survint cinq ans plus tard, la collaboration de ces deux grands génies fut
  cordiale et constante.


      La lutte contre l’erreur pélagienne commandait, au
  surplus, l’union de tous les efforts des catholiques. Condamné par un concile
  d’Occident, Pélage était venu chercher en Orient de nouveaux appuis,
  consacrer en quelque sorte sa personne et ses idées auprès des Lieux saints,
  tenter sans doute d’opposer le grand nom de Jérusalem à celui de Rome. Le
  succès lui avait semblé d’autant plus probable, que plusieurs des saintes
  femmes retirées dans la Ville sainte étaient sympathiques à sa personne, et
  que l’évêque Jean de Jérusalem, qu’une sourde rivalité animait contre Jérôme
  et ses monastères, lui avait promis sa protection.


      Mais, pour le combattre, Jérôme ne se sentait plus seul.
  En cette même année 415, où il avait reçu le message d’Orose, il publia contre
  le novateur trois dialogues[98], où, après avoir
  invoqué les témoignages des saints Livres et de la liturgie, il ajoutait : Il y a longtemps que le saint et éloquent pontife Augustin
  a écrit contre ton erreur plusieurs livres… On
  dit qu’il en compose d’autres encore. Je ne veux pas attendre qu’on me
  rappelle le vers d’Horace : Ne portez pas de bois à la forêt. Ce que
  je pourrais ajouter, ce brillant génie l’a dit mieux que moi[99]. Le principal
  argument qu’Augustin et Jérôme faisaient valoir contre Pélage pour prouver le
  péché originel était un fait qui, à lui seul, mettait toute sa doctrine en
  échec : c’était la pratique traditionnelle, immémoriale, du baptême des
  enfants. Le baptême des enfants comme des adultes
  était considéré comme rémissif de péché, in remissionern peccatorum.
  Le péché du nouveau-né ne pouvait être un péché de volonté, il fallait bien
  qu’il fût un péché de nature. Ce raisonnement très simple, fondé sur le
  symbole de la foi et sur les institutions de l’Eglise, établissait non
  seulement la déchéance originelle, mais le péché originel[100].


      Après Augustin et Jérôme, Orose ne manquait pas de faire
  valoir, entre bien d’autres, cet invincible argument. Les erreurs nouvelles
  perdaient du terrain. Pour mettre fin au mouvement des esprits, Jean de
  Jérusalem convoqua une assemblée du clergé, qui se réunit au mois de juillet
  de l’année 415. Jérôme, que l’on redoutait sans doute, n’y fut pas convoqué.
  Orose et Pélage y comparurent. Le premier, avec toute l’ardeur de sa
  jeunesse, toute la ferveur de son enthousiasme pour ses deux maîtres, Jérôme
  et Augustin, rappela comment Pélage avait été réfuté par ces grands docteurs,
  tandis que Célestius était condamné par un concile de Carthage. Pélage fut
  ambigu dans sa défense. Il ne se montra hardi que par son dédain pour
  l’évêque d’Hippone. Eh ! que m’importe,
  s’écria-t-il, cet Augustin ? — C’est moi qui suis Augustin, repartit Jean de
  Jérusalem, voulant par là, paraît-il, s’arroger le droit de pardonner à Pélage
  son impertinence. Mais l’imprudent évêque s’attira par là ce trait malicieux
  d’Orose : Si tu es Augustin, suis donc la doctrine
  d’Augustin. Jean de Jérusalem s’abstint de condamner Pélage, en
  faisant décider par l’assemblée que, les parties en cause, Pélage et Orose,
  étant de pays latin, le procès devait être porté à Rome.


      Mais bientôt la controverse fut rouverte en Palestine par
  l’initiative de deux évêques gaulois, Héros d’Arles et Lazare d’Aix, qui,
  chassés de leur pays et venus en pèlerinage aux Lieux saints, dénoncèrent à
  l’évêque de Césarée, Euloge, l’hérésie de Pélage et de Célestius. A la suite
  de cette dénonciation, quatorze évêques, réunis à Diospolis, c’est-à-dire à
  l’ancienne Lydda, firent comparaître devant eux Pélage. Celui-ci, au moyen de
  réticences habiles et de sophismes captieux, échappa à l’excommunication ; mais
  sa doctrine fut condamnée[101]. De là, les
  appréciations différentes qui ont été données au sujet de ce concile de
  Diospolis. Saint Augustin en invoquera l’autorité contre Julien d’Eclane[102], tandis que
  saint Jérôme le qualifiera de synode misérable, miserabilis
  synodus[103].


      En somme, Pélage n’avait rien désavoué d’une hérésie qui
  se répandait à la fois en Occident et en Orient. Théodore de Mopsueste, le
  maître de Nestorius, la favorisait, écrivait même contre Jérôme un ouvrage
  qu’il détruisit dans la suite. L’initiateur de l’hérésie qui allait rabaisser
  le Christ au rang d’une personne humaine, se rapprochait instinctivement de
  celle qui niait l’efficacité divine de la grâce. Comme on l’a dit justement, le naturalisme pratique des hérétiques d’Occident et le
  rationalisme spéculatif des Orientaux se cherchaient à travers les distances[104].


      Non seulement le pélagianisme gagnait du terrain, mais il
  devenait violent. Des bandes de gens perdus, semblables à celles qui
  s’étaient mises au service de l’hérésie donatiste, se livraient à des
  attentats incroyables. Saint Augustin raconte qu’une nuit de l’an 416 les
  religieux et les religieuses qui vivaient à Bethléem sous la conduite de
  Jérôme furent attaqués par ces forcenés. Un diacre fut tué ; les bâtiments du
  monastère furent incendiés, Jérôme n’échappa à la mort qu’en se réfugiant
  dans une tour[105]. L’évêque de
  Jérusalem n’avait rien fait pour prévenir ce désastre, et ne paraissait rien
  entreprendre pour le réparer. Jérôme crut le moment venu de faire parvenir
  ses plaintes au pape. Il l’informa des événements qui venaient de se passer,
  par l’intermédiaire du métropolitain de Carthage.


      Celui-ci présidait précisément, en ce moment, à Carthage,
  un concile de soixante-treize évêques, qui, informés par Héros et Lazare des
  événements de Palestine, venaient de renouveler l’excommunication contre
  Célestius et Pélage. Peu de temps après, un concile de soixante évêques, tenu
  à Milève sous la présidence d’Augustin, et mis au courant par Orose des
  événements de Palestine, prenait une décision semblable. Le pape Innocent Ier
  reçut presque en même temps la lettre de Jérôme, les lettres synodales des
  deux conciles africains, et une autre lettre signée par Augustin et quatre
  évêques d’Afrique lui expliquant plus en détail la situation.


      La réponse du Souverain Pontife ne se fit pas longtemps
  attendre. Le 27 janvier 417, après avoir examiné l’affaire dans un synode
  romain, le pape Innocent ratifia solennellement les décisions prises par les
  conciles africains contre l’hérésie pélagienne et ses auteurs. En recevant la
  réponse du pape, Augustin s’écria : Sur cette
  affaire, deux conciles ont été envoyés au siège apostolique. Les réponses
  sont arrivées. La cause est finie. Puisse finir également l’erreur[106].


       


      IX


      Ce n’était, hélas ! que la fin de la première phase
  de la controverse. Augustin avait compté sans les procédés astucieux de
  Pélage, qui, de son côté, avait envoyé au Saint-Siège une profession de foi
  ambiguë[107].
  Célestins, réfugié à Rome, après avoir été chassé d’Ephèse, et condamné à
  Constantinople, avait usé du même procédé[108]. Jean de
  Jérusalem était mort ; mais le premier acte de son successeur, Praïle, avait
  été d’envoyer à son tour, à Rome une apologie de Pélage. Ces pièces ne
  parvinrent qu’au pape Zosime, qui, le 18 mars 417, avait remplacé Innocent. Zosime
  paraît avoir subi, au début de son pontificat, l’influence d’un personnage
  assez suspect, Patrocle, évêque d’Arles[109], qui, élu en
  remplacement de Héros après l’exil de celui-ci, l’avait représenté, ainsi que
  l’évêque d’Aix, Lazare, sous les plus noires couleurs. Héros et Lazare
  avaient été les principaux dénonciateurs des hérésiarques devant les
  conciles. Tout contribuait à bien disposer le pape envers Pélage et
  Célestins. Un interrogatoire qu’il fit subir à Rome à Célestins, et dans
  lequel celui-ci n’hésita pas à condamner tout ce que condamnait le pontife,
  acheva de le tromper. Deux lettres de Zosime aux évêques d’Afrique leur
  reprochèrent leur précipitation, et demandèrent d’envoyer à Rome les accusateurs
  de Célestins et de Pélage[110].


      La situation d’Augustin devenait très délicate. Il
  s’agissait de, concilier le respect et l’obéissance dus au pasteur suprême de
  l’Eglise avec les démarches nécessaires pour le détromper de son erreur. Les évêques
  d’Afrique se réunirent sans retard, et rédigèrent une longue lettre où ils
  dénonçaient les fourberies de Célestins, et suppliaient Zosime de revenir aux
  décisions d’Innocent Ier. Ce document, joint sans doute à d’autres
  informations, fit réfléchir le pape, qui, par une lettre du 21 mars 418,
  déclara vouloir laisser toutes choses en l’état[111]. La lettre
  pontificale parvint à Carthage le 29 avril. Le 1er mai, s’ouvrit dans la même
  ville un concile général de l’Afrique. Toutes les provinces de l’Afrique et
  de l’Espagne y envoyèrent des députés. On n’y compta pas moins de deux cents évêques[112]. Ils rédigèrent
  huit[113]
  canons contre la doctrine pélagienne.


      Sur ces entrefaites, Zosime avait enfin reconnu la
  fourberie de Célestius, qui, cité à comparaître devant le pape, n’avait pas
  répondu à la citation, et s’était enfui de Rome. Le pontife rédigea alors une
  longue lettre circulaire, adressée à tous les évêques du monde chrétien, pour
  condamner les deux hérétiques et leurs doctrines. Cet important document est
  connu sous le nom de Tractoria. Nous
  en possédons des fragments dans les œuvres de saint Augustin[114]. Nous savons,
  par les œuvres de saint Prosper, que le pape définissait en particulier le
  dogme du péché originel et celui de la nécessité de la grâce pour tout bien[115].


      La lettre pontificale fut reçue en Afrique par de grandes
  démonstrations de joie. Presque toutes les Eglises de la catholicité la souscrivirent[116]. A partir de ce
  moment, Pélage et Célestius disparurent à peu près de la scène, tandis
  qu’Augustin se préparait à éclairer les esprits sur la funeste hérésie par de
  nouveaux ouvrages.


      C’est alors qu’un homme réputé pour sa haute culture, un
  évêque jusque-là estimé pour ses vertus, Julien d’Eclane[117], se dressa tout
  à coup contre l’évêque d’Hippone, et, renversant brusquement les rôles,
  l’accusa, lui, Augustin, d’être doublement hérétique. Augustin, selon lui,
  était hérétique par l’explication qu’il mettait en avant pour justifier la
  transmission du péché originel. Il l’était aussi par l’admission d’un
  principe du mal dans pâme humaine. A son sens, l’évêque d’Hippone encourait à
  la fois le reproche de traducianisme[118] et celui de
  manichéisme. En même temps, Julien donnait du système de Pélage une
  exposition habile et savante. S’il eût suffi, pour donner au pélagianisme une
  nouvelle vie et une nouvelle expansion, de posséder un esprit vif et
  pénétrant, de manier en maître la dialectique aristotélicienne et de déployer
  dans la défense de ses idées une activité inlassable, Julien d’Eclane eût
  réussi à cette tâche. Mais l’hérésie pélagienne était compromise
  définitivement devant l’opinion. Julien parvint seulement à gagner à sa cause
  dix-sept évêques italiens, qui refusèrent, avec lui, de signer la Tractoria.
  Ils furent aussitôt déposés canoniquement par le pape, et bannis de l’empire
  par l’empereur. Mais dans son exil, Julien écrivit contre Augustin pamphlet
  sur pamphlet. Pendant les douze années que le saint docteur vécut encore, il
  dut lutter sans trêve contre Julien. Le débat fut surtout d’ordre
  intellectuel, et l’on peut dire que s’il n’avait pas eu affaire à un
  adversaire d’une telle pénétration, saint Augustin ne nous eût pas donné, sur
  l’économie de la vie surnaturelle, une théorie aussi profonde que celle qui
  lui a valu le nom de docteur de la grâce.


      On ne peut s’attendre à trouver ici l’exposé de toutes les
  questions que saint Augustin a éclairées de son génie au cours de ses
  nombreuses polémiques[119] ; qu’il nous
  suffise d’exposer sommairement la doctrine dans laquelle sa pensée s’est
  affirmée de la manière à la fois la plus puissante et la plus personnelle. Le
  premier de tous les docteurs, après avoir défendu la liberté contre les
  manichéens, et la grâce contre les pélagiens, il a synthétisé ces deux
  vérités par une explication profonde dont on ne trouve pas de trace chez ses
  prédécesseurs et que tous ses successeurs ont utilisée. L’Eglise catholique
  lui a emprunté ses formules pour définir le dogme, et les hérétiques l’ont
  invoqué pour soutenir leurs erreurs.


      Pour saint Augustin, de même que, dans l’ordre naturel, le
  concours divin enveloppe et pénètre l’homme, dans son action, dans sa vie et
  dans son être[120] ; de même, dans
  l’ordre surnaturel, la grâce enveloppe et pénètre toute son activité
  salutaire : elle est nécessaire à la foi, nécessaire à la pratique,
  nécessaire à la persévérance ; elle est à l’origine même de nos actes
  surnaturels et elle est à leur dernier couronnement. Mais la volonté libre de
  l’homme n’est nullement annihilée, ni amoindrie par cette action de la grâce[121]. Sur ce point,
  le docteur distingue soigneusement le fait et l’explication du fait. Le fait
  est incontestable. La conscience du libre choix, la conscience du mérite et
  du démérite sont des faits psychologiques qu’il n’est pas permis de mettre en
  doute. Saint Augustin l’a affirmé contre les manichéens, il le maintient en
  face des pélagiens. La vie spirituelle est la coopération libre de la volonté
  de l’homme avec la grâce de Dieu ; c’est la rencontre et l’union de deux
  amours : l’amour de Dieu pour l’homme et celui de l’homme pour Dieu. Quant à
  l’explication de ce fait, saint Augustin n’espère pas en fournir une
  démonstration intellectuelle qui supprime le mystère. Les profondes analyses
  qu’il nous donne de la science divine, de l’intelligence et de la volonté
  humaines, éclaircissent le problème[122] ; mais, après
  ces efforts de sa raison, il répète que l’amour seul comprend les mystères de
  l’amour. Da amantem, dit-il, et sentit quod dico[123]. Donnez-moi quelqu’un qui aime, et il comprendra ce que je
  dis. Nul n’a poussé plus loin que lui la puissance du raisonnement et
  de l’intuition intellectuelle, et, en même temps, nul plus que lui n’a eu le
  sentiment que les enseignements n’épuisent pas la
  vérité qu’ils expriment, que le mystère divin ne saurait être complètement
  enfermé dans des formules humaines, et que, en conséquence, une part doit
  être laissée, dans le christianisme, aux élans de la piété et aux intuitions
  du cœur[124].


       


      X


      Lui-même, dans sa vie, se serait fait un scrupule de
  négliger pour des études d’ordre purement spéculatif les devoirs pratiques de
  sa charge. En même temps qu’il combattait les manichéens, les donatistes et
  les pélagiens, Augustin administrait son diocèse comme le plus zélé des
  pasteurs, et introduisait en Afrique la vie monastique.


      Deux lourdes charges pesaient sur les évêques de ce temps
  : l’administration de nombreux biens d’Eglise et l’exercice d’importantes
  fonctions judiciaires.


      Par une cruelle ironie, Augustin,
  qui avait fait vœu de pauvreté et donné aux pauvres son patrimoine, Augustin,
  élu évêque d’Hippone, était devenu un grand propriétaire. Le peuple de ce
  temps-là désirait que l’Eglise s’enrichit, parce qu’il était le premier à
  profiter de sa richesse. Or cette richesse consistait surtout en immeubles et
  en terres. Le diocèse d’Hippone avait à administrer de nombreuses maisons et
  d’immenses fundi, sur lesquels vivait toute une population d’artisans
  et d’esclaves affranchis, d’ouvriers agricoles et même d’ouvriers d’art,
  fondeurs, brodeurs, ciseleurs sur métaux. Sans doute Augustin avait sous ses
  ordres des intendants. Cela ne le dispensait point d’entrer dans le détail de
  l’administration et de surveiller ses agents[125]. Mille indices,
  mille allusions, mille comparaisons rustiques, qu’on découvre dans ses
  sermons, nous prouvent que rien n’était étranger à Augustin dans la gestion
  d’un domaine ; dans la vie des paysans et des ouvriers. On constate qu’il
  connaissait les formules de vente et de donation, qu’il était renseigné sur
  le travail des moulins et des pressoirs, qu’il était au courant de la
  procédure.


      Parmi les fonctions épiscopales,
  il en était une qui excédait Augustin jusqu’au dégoût. Tous les jours, il
  devait écouter des plaideurs et rendre des arrêts. Dans le secretarium
  de la basilique, ou sous le portique de la cour attenant à l’église, Augustin
  siégeait. Justement, Théodose venait d’étendre la compétence juridique des évêques
  en matière civile. Quotidiennement, il donnait audience jusqu’à l’heure de
  son repas, et quelquefois toute la journée, quand il jeûnait. Dès qu’il
  paraissait, les chicaneurs s’approchaient en tumulte, l’entouraient, le
  pressaient, le contraignaient à s’occuper de leurs affaires. Augustin cédait,
  mais le lendemain, dans un prône véhément, il leur criait : Discedite a me
  maligni ! Eloignez-vous de moi, méchants, et laissez-moi étudier les
  commandements de mon Dieu ![126] Je puis affirmer sur mon âme, disait-il, que pour ma commodité personnelle, j’aimerais beaucoup
  mieux, à certaines heures de la journée, comme cela est établi dans les
  monastères bien réglés, m’occuper de quelque travail manuel, et avoir le
  reste du temps libre pour lire, pour prier, pour méditer sur les lettres
  divines.


      Autant que les devoirs de sa charge épiscopale le lui permettaient,
  le saint évêque menait la vie d’un moine. En 388, étant simple laïque, il
  avait transformé sa maison patrimoniale en monastère : après son ordination
  sacerdotale, en 391, il avait fondé une deuxième communauté de moines à
  Hippone. Evêque, il mena, avec tout son clergé, une véritable vie religieuse.
  Son exemple fut contagieux. La maison épiscopale d’Hippone devint une
  pépinière de fondateurs, qui bientôt couvrirent l’Afrique de monastères. Il
  faut lire dans Possidius[127] les admirables
  exemples de pauvreté, de simplicité, d’austérité de vie et de charité que le
  saint évêque donnait à son clergé. Sous son influence, des vierges et des
  veuves se réunirent aussi en communautés. C’est pour elles qu’il écrivit, en
  423, sa fameuse lettre considérée depuis lors comme une règle[128]. La règle de
  saint Augustin devait exercer une grande influence sur la vie monastique en
  Occident. Elle servit de base à un grand nombre d’institutions monastiques,
  et fut une des sources où saint Benoît puisa l’esprit de sa règle. Ce n’est
  pas une des moindres gloires de l’ordre monastique, que de pouvoir invoquer
  comme un de ses pères celui que Bossuet n’a pas craint d’appeler le plus éminent de tous les docteurs[129], la plus grande lumière de l’Eglise[130].


      A l’expansion de la vie monastique en Afrique,
  correspondait une efflorescence de la vie monastique en Gaule. En 410, un
  noble romain, de race consulaire, abordait au groupe d’îles rocheuses qui
  bordent la côte de Provence, en face de la ville actuelle de Cannes, et
  faisait choix d’une de ces îles, pour y mener, avec quelques amis, une vie de
  prière et d’étude. Cette île, qui devait porter plus tard le nom de
  l’illustre ascète, Honorat, s’appelait, du temps des Romains, Lerina (Lérins).
  Possédant des puits d’eau vive, elle avait été autrefois, au dire de Strabon,
  parsemée d’habitations ; vers le commencement du Ve siècle, elle était
  devenue déserte. Mais Honorat et ses compagnons étaient à la fois des moines
  austères et d’infatigables ouvriers. Bientôt l’aspect de l’île se transforme.
  Saint Eucher nous dépeindra ses champs fertiles, arrosés d’eaux
  bienfaisantes, émaillés de fleurs, embaumés de leur parfum[131], et saint
  Hilaire d’Arles nous montrera le vénérable ascète y accueillant, du sourire
  de son majestueux visage, des fils de tous les pays qui viennent y aimer le
  Christ[132].
  On verra se renouveler sur les côtes de Provence les miracles de la Thébaïde.
  Le monastère de Lérins deviendra une école célèbre de théologie et de
  philosophie chrétienne. Une pépinière d’évêques et de saints en sortira pour
  édifier la Gaule, l’Irlande et l’Angleterre. On comptera parmi eux : Hilaire
  d’Arles, à qui on doit la première biographie de saint Honorat ; Vincent de
  Lérins, le premier controversiste de son temps ; Loup, qui arrêtera Attila
  aux porte de Troyes ; Salvien, qui passera pour l’homme le plus éloquent de
  son siècle après Augustin[133].


      Le monastère de Lérins eut bientôt pour rival, sur les
  côtes mêmes de la Provence, le monastère de Saint-Victor à Marseille.
  Celui-ci eut pour fondateur, en 415, l’illustre Jean Cassien, que quelques
  historiens font naître en Scythie, d’autres en Syrie ou en Provence[134]. Quoi qu’il en
  soit, sa culture littéraire était vaste et profonde. Il se voua, jeune
  encore, à l’état monastique dans un couvent de Bethléem. Les troubles de la fin
  du IVe siècle l’obligèrent à quitter la Palestine pour les déserts de la
  Thébaïde, où il étudia et connut à fond la vie cénobitique. On le trouve, en
  401, à Constantinople, s’imprégnant de l’esprit de saint Chrysostome ; en
  415, à Rome, où il était venu, au nom du clergé fidèle de Constantinople,
  appeler la protection du pape Innocent Ier sur l’évêque proscrit. Sa mission
  finie, il s’arrêta à Marseille, où, sur le tombeau de saint Victor, officier
  romain, mort pour la foi à la fin du IIIe siècle, il construisit un monastère
  en l’honneur du martyr. Ce monastère devait être, comme celui de Lérins, au
  milieu des invasions barbares, une citadelle de paix, un foyer de vie
  intellectuelle.


      Pour l’édification de ses moines, Cassien composa, de 419
  à 439, les deux ouvrages qui lui ont valu le titre de législateur de la vie monastique : les Institutiones et
  les Collationes ou Conférences. Le premier de ces ouvrages
  expose surtout la discipline extérieure des monastères, d’après ce que
  l’auteur a vu dans ses voyages : le second, son chef-d’œuvre, aborde plus
  spécialement ce qui concerne la vie intérieure des moines. Saint Benoît
  devait prescrire à ses disciples la lecture des Conférences[135]. L’Eglise
  grecque, le diocèse de Marseille et celui de Digne honorent la mémoire de
  saint Cassien.


       


      XI


      Le développement de la vie monastique a presque toujours
  été accompagné d’un développement général de la vie ascétique et d’un mouvement
  littéraire. Autour de l’œuvre capitale de Cassien, nous avons à noter : le
  recueil de biographies monastiques publiés vers 420, en grec, par l’évêque
  Palladius, et connu sous le nom d’Histoire lausiaque, du nom de
  Lausus, grand personnage à qui il était dédié ; les écrits de saint Nil sur
  divers sujets de piété ; ceux de saint Eucher et de Marc l’Ermite ; enfin,
  des recueils anonymes de sentences. Ces écrits propageaient parmi les moines
  et parmi les fidèles eux-mêmes les règles d’un ascétisme à la fois austère et
  prudent[136].


      Parfois ces leçons prenaient la forme de la poésie, comme
  nous l’avons vu dans les écrits de saint Paulin de Nole. L’historien Evagre signale,
  de cette époque, deux poètes chrétiens en Orient : Claudien et Cyrus. On
  connaît d’eux peu de chose. Les œuvres de trois autres poètes de l’Occident,
  le rhéteur Endéléchius, ami de saint Paulin, le rhéteur Marius Victor, de
  Marseille, et le prêtre Sédulius, dont on ignore le pays d’origine, nous
  apportent un témoignage de la culture classique dans le pays gaulois. A
  Sédulius, l’Eglise a emprunté, pour sa liturgie, le chant de Noël, A solis
  ortus cardine et l’hymne de l’Epiphanie, Hostis Herodes impie[137].


      Le premier des poètes chrétiens de cette époque, est, sans
  conteste, le poète Prudence. Né en 348, dans une ville du nord de l’Espagne, probablement
  à Saragosse, d’abord avocat, puis fonctionnaire dans la haute administration
  de l’empire, il résolut, vers l’âge de cinquante-sept ans, de consacrer à Dieu
  seul tout ce qui lui restait d’activité. En 404 ou 405, il fit paraître son
  œuvre poétique. Cette œuvre comprend deux parties fort distinctes : des
  poèmes didactiques, tout en hexamètres, et des poésies lyriques, où l’on voit
  avec quelle persévérance il avait pénétré dans toutes les formes de la
  versification des anciens.


      Les deux caractères de la poésie
  de Prudence, dit Ozanam, sont la grâce et la
  force. La grâce parait surtout lorsqu’il fait voir la terre prodiguant ses
  fleurs pour entourer et voiler le berceau du Sauveur ; ou bien quand il
  décrit les saints Innocents, ces fleurs du martyre que l’épée a moissonné
  comme le tourbillon moissonne les roses naissantes, et qui, au ciel, sous
  l’autel même de Dieu, jouent, comme des enfants, avec leurs palmes et leurs
  couronnes. La force du poète éclate lorsqu’il nous décrit les combats des
  martyrs, lorsqu’il représente saint Fructueux sur le bûcher, saint Hippolyte
  entraîné par des chevaux indomptés, saint Laurent sur le gril[138].


      Sans doute, il semble qu’étant donnée la grandeur des
  spectacles dont les IVe et Ve siècles furent les témoins, la profondeur des
  émotions qui ébranlèrent et transformèrent les âmes, la poésie de ce temps
  est faible. Mais, comme l’a finement remarqué Saint-Marc-Girardin, le
  spectacle était peut-être trop près, l’émotion trop forte, pour susciter de
  grandes œuvres poétiques à cette époque. Elle eut des héros et des martyrs ;
  elle eut peu de grands poètes. Entre l’émotion et l’inspiration, il faut un
  intervalle. Quelques siècles de silence mûriront la fécondité de la poésie
  chrétienne et de l’art chrétien.
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      La prise de Rome par Alaric, en 410, avait laissé dans les
  esprits une impression profonde. Elle avait fait prendre conscience de la
  grandeur d’un péril trop longtemps ignoré. Le triomphe des barbares n’avait
  été si prompt, que parce qu’ils avaient trouvé partout des intelligences
  secrètes. L’armée, la magistrature, la cour, étaient peuplées d’Hérules, de
  Vandales, de Goths. L’empire d’Occident se sentait perdu, submergé par les
  flots d’une invasion d’autant plus redoutable qu’elle s’était faite, non par
  chocs violents, mais par une marche lente, insensible et assurée. La
  confiance des barbares s’exaltait. De fait, en 425, l’empire d’Occident
  n’avait plus guère qu’un demi-siècle à vivre. Cinquante et un ans plus tard, le
  dernier des césars allait remettre son pouvoir, sans secousse et sans bruit,
  au chef insignifiant d’une horde étrangère.


      Les chrétientés de l’Occident prirent part à l’angoisse
  universelle. C’est pour les rassurer que saint Augustin et Salvien écrivirent,
  en se plaçant à des points de vue différents, l’un son livre de la Cité de
  Dieu, l’autre son traité du Gouvernement divin. D’autre part, les
  controverses théologiques s’apaisèrent.


      Il n’en fut pas de même en Orient. La situation politique,
  quoique menacée, y était moins chancelante. La splendeur de Constantinople
  gagnait de ce que perdait en prestige la vieille Rome. Le mouvement
  intellectuel se concentra dans cette partie du monde civilisé. D’ardentes
  controverses y surgirent. Les pouvoirs civils s’en mêlèrent ; c’était une
  vieille habitude chez eux ; et cette intervention donna plus d’une fois aux
  événements un caractère tragique.


       


      I


      A la mort d’Honorius, en 423, un secrétaire d’Etat, du nom
  de Jean, usurpa le titre d’empereur. Combattu par Théodose II, dit le Jeune,
  il essaya de soulever les barbares en sa faveur, et périt misérablement en
  425. Les troupes de Théodose le Jeune amenèrent alors en Italie un petit-fils
  de Théodose le Grand, Valentinien III. Mais le jeune prince était un enfant
  de six ans : sa mère Placidie gouverna l’Occident en son nom. Ce n’était pas
  une femme, tutrice d’un jeune enfant, qui pouvait utilement faire face aux
  grands dangers que courait l’empire. De la Gaule à la Pannonie, de la Germanie
  romaine à l’Afrique, les barbares allaient et venaient. Autour de la régente,
  les généraux intriguaient. L’un d’eux, Aèce, parvint à supplanter ses rivaux,
  et força l’impératrice Placidie à l’investir du commandement général des
  armées de l’Occident. Aèce parait avoir possédé toutes les qualités du
  vaillant guerrier et de l’habile politique[1]. Si l’empire
  romain eût pu être sauvé par les armes ou par les négociations diplomatiques,
  Aèce l’eût sauvé. Il parvint du moins à reculer de quelque temps la chute de
  cet empire, en opposant sans cesse une nation barbare à l’autre[2]. Deux groupes de
  barbares se massaient aux frontières : les Francs, les Saxons et les Mamans,
  au côté du Rhin, les Goths proprement dits, les Vandales, les Gépides, les
  Hérules et les Burgondes, le long du Danube. Aèce, qui connaissait ces
  peuples parce qu’il avait été leur otage et qu’il s’était lié d’amitié avec
  plusieurs de leurs chefs, vainquit les Burgondes avec le secours des Francs,
  essaya de rétablir l’autorité impériale en Espagne avec l’aide des Visigoths,
  et favorisa la constitution d’un royaume germanique en lui imposant la
  condition de reconnaître l’autorité des empereurs. Mais la tâche qu’il avait
  entreprise était au-dessus des forces humaines. L’empire,
  a dit Godefroid Kurth, s’évanouissait sous l’action
  de cette force latente, mais irrésistible, qui faisait couler toute sa sève
  dans les veines de l’Eglise. Aèce et Stilicon firent autant de mal par leur
  ambition que de bien par leurs victoires. Quand il fallut défendre la société
  contre les envahisseurs, ce furent des évêques et des prêtres qui se
  chargèrent de cette mission[3]. C’est à eux qu’échut la tâche d’intervenir, dans la mesure
  du possible, auprès des chefs barbares, ou encore d’implorer l’assistance des
  commandants romains. Le danger, la commune misère, rapprochaient alors le
  clergé des fidèles. Ceux-ci sentaient plus que jamais le besoin d’avoir pour
  évêques des hommes de tête et de cœur. Ils les demandaient souvent aux
  monastères, qui, depuis saint Martin, s’organisaient un peu partout. D’autres
  fois — ce fut le cas du célèbre saint Germain d’Auxerre, de saint
  Paulin de Nole, de Sidoine Apollinaire et de bien d’autres — le choix se portait sur d’anciens fonctionnaires, dont ils
  avaient pu apprécier le mérite pendant leur administration séculière[4].


      Mais intercéder auprès d’un roi barbare, sauver une cité
  du pillage, ce n’était pas tout. Le péril des invasions avait apporté dans
  les esprits une perturbation générale. Voyant l’empire menacé, païens et
  chrétiens se renvoyaient les uns aux autres le reproche d’avoir causé sa
  ruine. Rome est punie, disaient les païens, pour avoir renié ses anciens dieux. — Rome est châtiée, répliquaient les chrétiens, parce qu’elle est encore trop païenne. La masse
  était profondément troublée. Cette Rome, qu’on s’était habitué à regarder
  comme éternelle ; cette Rome, dont le culte s’était associé à celui des
  vieilles divinités nationales, et qui restait elle-même, aux yeux des plus
  sceptiques, comme une sorte de divinité ; cette Rome qui semblait la clef de
  voûte de l’ordre universel, était maintenant à la merci d’un coup de main. Le
  patriotisme, l’amour de la tradition et de l’ordre, les sentiments les plus
  nobles de l’âme humaine, étaient ébranlés à la fois. Le génie d’Augustin
  n’avait pas attendu l’heure du suprême péril pour se préoccuper de la gravité
  du problème. Dès 412, il occupa les loisirs de son laborieux ministère à la
  composition d’une œuvre qui devait lui demander quatorze ans de réflexions et
  de labeurs, et qu’il intitula : la Cité
  de Dieu. C’est l’ouvrage le plus important du grand évêque. Avec
  les Confessions,
  la Cité de Dieu
  occupe une place à part. Les Confessions
  sont la psychologie vécue d’une âme individuelle, la Cité de Dieu est
  la philosophie de l’histoire de l’humanité. En face du problème que pose la
  chute de l’empire romain, Augustin, par un élan de son génie, élargit le
  cadre et considère les destinées de l’ensemble de l’humanité par rapport à la
  religion chrétienne. Changeant le sens du vieux mot civitas,
  cité[5], dont le prestige
  fascine le citoyen de l’empire, il appelle cité de
  Dieu la société de tous les serviteurs de Dieu dans tous les temps et
  dans tous les pays, et cité terrestre ou du
  démon la société de tous les ennemis de la vraie religion ; la première,
  formée de tous ceux qui aiment Dieu jusqu’au mépris du monde ; la seconde,
  composée de tous ceux qui chérissent le monde jusqu’à mépriser Dieu.
  L’érudition d’Augustin a pu vieillir ; ses vues générales dominent l’histoire
  même des faits et des peuples qu’il n’a pas connus[6].


      Douze ans plus tard, un prêtre de race gallo-romaine, un
  disciple de saint Honorat, Salvien, reprenait, dans une œuvre moins
  puissante, la même question de l’avenir du monde, et la résolvait nettement
  en faveur des barbares. Vous pensez être meilleurs
  que les barbares, écrivait-il en s’adressant aux Romains. Ils sont
  hérétiques, dites-vous, et nous sommes orthodoxes. Je réponds que par la foi
  nous sommes meilleurs ; mais par notre vie, je le dis avec larmes, nous
  sommes pires. Les Goths sont perfides, mais pudiques ; les Alains voluptueux,
  mais fidèles ; les Francs, menteurs, mais hospitaliers ; la cruauté des
  Saxons fait horreur, mais on loue leur chasteté. Et nous nous étonnons que
  Dieu ait livré nos provinces aux barbares, quand leur pudeur purifie la terre
  encore toute souillée des débauches romaines ![7] En 417, Paul
  Orose, disciple de saint Augustin, dans son Historia ad paganos, avait écrit ces par ales
  prophétiques : Vous me dites que les barbares sont
  les ennemis de l’Etat. Je répondrai que tout l’Orient pensait de même
  d’Alexandre. Les Romains ne parurent pas meilleurs aux peuples dont ils
  allèrent troubler le repos. Les Germains bouleversent maintenant toute la terre
  ; mais la postérité saluera peut-être un jour du titre de grands rois ceux en
  qui nous ne savons encore voir que des ennemis[8].


       


      II


      En fait, les évêques et les moines ne se contentaient pas
  de défendre les cités du monde romain contre le pillage des envahisseurs ;
  ils organisaient les Eglises déjà fondées chez les barbares, et en fondaient
  de nouvelles. L’établissement de la primatie ecclésiastique d’Arles, et la
  conquête de l’Irlande au christianisme datent de l’époque où saint Augustin,
  Paul. Orose et Salvien écrivaient les pages que nous venons de citer.


      Un décret d’Honorius, daté du 23 mai 418, avait fixé dans
  la ville d’Arles le lieu de réunion des sept provinces de la Gaule. Dans le
  désarroi produit par le va-et-vient des barbares, Arles, située à portée de
  l’Espagne et de l’Italie, semblait le centre désigné, pour l’avenir, de
  l’influence romaine au delà des Alpes. Cette haute situation politique de la
  grande ville provençale favorisait déjà sa suprématie religieuse. En 426,
  l’élection à l’évêché d’Arles du saint fondateur de Lérins, Honorat, vint
  encore rehausser son prestige. L’épiscopat d’Honorat ne dura que deux ans.
  Mais il laissait à côté de lui un autre lui-même, le moine Hilaire, formé
  comme lui dans l’île sainte, et dont le grand renom de sainteté s’imposait au
  clergé des Gaules. Hilaire profita de cet ascendant pour renforcer autour de
  lui la discipline ecclésiastique. Non content de donner au clergé de son
  diocèse les leçons et les modèles des plus austères vertus et du zèle le plus
  éclairé, il réunit à Riez, à Orange et à Vaison des conciles provinciaux,
  auxquels assistèrent les évêques de la Viennoise, de la Narbonnaise Seconde
  et des Alpes maritimes. On le vit même, soucieux d’arracher l’élection des
  évêques à des intrigues humaines, intervenir en dehors des limites de sa
  juridiction canonique, pour faire respecter par l’épiscopat les saintes règles
  de l’Eglise[9].
  Sans doute, il s’agissait là de provinces encore au pouvoir des Romains ; car
  les Visigoths ne dépassaient pas encore les Cévennes et les Corbières ; les
  Francs, la Somme ; et les Burgondes étaient cantonnés dans les montagnes voisines
  du lac Léman[10]
  ; mais quand, après la mort d’Aèce, les barbares franchirent ces limites, ce
  fut une sauvegarde pour les Eglises chrétiennes des Gaules que d’avoir été
  fortement organisées sous la direction des évêques d’Arles.


      La vie chrétienne était si intense dans les Eglises des
  Gaules, qu’elle rayonnait dans les pays celtiques. En 429, saint Loup de
  Troyes et saint Germain d’Auxerre allaient pacifier la Grande-Bretagne,
  troublée par l’hérésie de Pélage ; et, vers la même époque, un Gallo-Romain,
  Patrice, formé à la vie religieuse dans les monastères de la Gaule, portait
  la foi chrétienne en Irlande[11].


      Patrice, né dans la Bretagne centrale, en une localité où
  l’on s’accorde à reconnaître Deventry, à l’ouest de Northampton, d’un certain
  Potitus, qui était membre de la curie municipale, avait été enlevé, à l’âge
  de seize ans, par des pirates de race celtique, puis vendu comme esclave en
  Irlande, où, pendant six ans, il connut toutes les souffrances et toutes les
  horreurs de la servitude. Ayant réussi à s’échapper, il se retira en Gaule.
  Mais constamment, dans ses rêves, il voyait les enfants des païens irlandais,
  dont il avait connu le joug, étendre vers lui leurs petits bras en lui
  demandant le baptême. Il lui semblait entendre leurs voix plaintives lui
  disant : Viens vers nous, viens nous sauver[12]. Après avoir
  complété sa formation ecclésiastique[13] dans les
  monastères de Marmoutier et de Lérins, il fut ordonné prêtre et évêque, et,
  sur sa demande réitérée, envoyé en cette qualité en Irlande par le pape
  Célestin. Son apostolat fut long et pénible. On lui assigne généralement une
  durée de trente-trois ans. L’histoire et la légende se sont tellement mêlées
  dans les récits de son apostolat, qu’il est difficile d’en faire le départ
  exact. Ce qui est incontestable, c’est le merveilleux succès final de sa
  mission. Au déclin de sa vie, Patrice put se réjouir
  de voir les Irlandais devenus un peuple chrétien, alors qu’avant lui ils ne
  connaissaient d’autres dieux que les idoles[14].


      Les monastères de la Gaule ne se bornaient pas à préparer
  des évêques réformateurs comme Honorat et Hilaire d’Arles, des missionnaires
  comme Loup de Troyes et Patrice ; ils devenaient des foyers de science, des
  écoles de théologie. La plus célèbre de ces écoles fut celle de Lérins. Les
  années qui s’écoulèrent, de l’avènement de Valentinien III à l’avènement de
  saint Léon le Grand, virent paraître plusieurs ouvrages de Fauste de Riez,
  d’Hilaire d’Arles et de Salvien de Marseille, tous trois formés à l’école de
  Lérins. Fauste, né breton comme Pélage, était venu de bonne heure dans le
  midi de la Gaule. Accepté comme moine au monastère de Lérins en 430, il en
  devint l’abbé en 433, et ne le quitta qu’en 452 pour prendre le gouvernement
  de l’Eglise de Riez en Provence. C’est à partir de cette dernière date qu’il
  devait se signaler comme le plus ardent défenseur du semi-pélagianisme. Ses
  premiers ouvrages, composés à Lérins, se bornaient à combattre l’arianisme et
  le macédonianisme. En un style qui ne manquait ni de force ni de vie, mais
  non exempt d’enflure et d’obscurité, Fauste se révélait comme un esprit
  ingénieux et hardi, de la race de ceux qui deviennent facilement des maîtres.
  Dans une œuvre de ton plus modeste, la Vie de saint Honorat, publiée en 430,
  un autre fils de Lérins, Hilaire d’Arles, se manifestait plutôt comme un
  docteur de vie ascétique. Indépendamment de ces ouvrages, beaucoup de
  sermons, prononcés par les moines de Lérins et recueillis par les tachygraphes, étaient répandus parmi les fidèles et
  lus avec avidité[15]. Mais le succès
  de toutes ces œuvres fut dépassé par celui qu’obtint, en 434, un opuscule
  sorti du même monastère et publié sous le titre de Commonitorium. L’auteur se dissimulait sous le
  pseudonyme de Peregrinus. Sous les apparences d’un modeste
  aide-mémoire, ayant pour objet de mettre à la portée du lecteur la doctrine
  des saints Pères et les notes caractéristiques de la vraie doctrine
  catholique, c’était, au fond, en termes clairs et mesurés, un manifeste
  d’Ecole. La doctrine fondamentale de l’ouvrage se trouvait dans deux formules
  que les siècles futurs devaient répéter et que le concile du Vatican devait
  même insérer en partie dans la première de ses Constitutions dogmatiques[16] : 1° La doctrine catholique consiste à s’attacher avant tout à
  ce qui a été cru partout et toujours par l’Eglise[17] ; mais 2° ce
  dépôt immuable de la foi n’est pas un dépôt immobile et inerte ; il est fait pour croître et progresser, dans l’intelligence, la
  science et la sagesse de chacun des fidèles et de toute l’Eglise, tout en se
  maintenant dans l’identité d’un même dogme, d’un même sens et d’une même pensée[18].


      Cet exposé d’une doctrine, irréprochable en elle-même, et
  dont l’avenir devait éprouver la fécondité, semblait dirigé contre une
  théorie particulière de la grâce, jugée nouvelle et dangereuse. L’auteur y parlait
  de certains hérétiques osant enseigner
  l’existence dans leur Eglise, d’une grâce de Dieu…
  telle que, sans nul effort, sans demander, chercher,
  ni frapper, tous les leurs en étaient favorisés 
	[19]. L’allusion à la
  grâce prévenante, enseignée par Augustin, était manifeste. On y vit une
  attaque contre l’illustre docteur africain.


      L’écrit était l’œuvre d’un prêtre du nom de Vincent, que
  l’Eglise devait honorer sous le nom de saint Vincent de Lérins[20]. Mais, pour
  comprendre l’émotion qu’il éveilla, il est nécessaire de reprendre au point
  où nous l’avions laissée l’histoire de la controverse pélagienne.


      Il n’est pas douteux que, dans sa polémique contre Pélage,
  Célestius et Julien d’Eclane, Augustin eût employé des formules trop
  absolues, qui émurent bon nombre de catholiques. La grâce qui produisait
  l’agir et le vouloir semblait détruire la liberté. Le scandale était d’autant
  plus grand qu’â ces formules absolues sur la puissance de la grâce, Augustin
  ajoutait des théories d’une apparence non moins choquante sur la
  prédestination et sur le péché originel. Aux pélagiens, qui glorifiaient
  l’homme d’être l’auteur de son propre salut, Augustin répondait en montrant
  ce salut comme le fruit d’une prédestination divine[21]. Aux pélagiens,
  qui niaient le péché originel, Augustin montrait la nature humaine corrompue
  jusque dans sa source[22]. Sans doute, ces
  expressions d’Augustin ne devaient pas être prises dans toute leur rigueur.
  Ce qui suffirait à le prouver, c’est la pratique du saint docteur, c’est la
  doctrine qu’il développait dans les sermons qu’il faisait à son peuple, là où
  il ne se trouvait plus en face d’un adversaire à réfuter[23]. Il démentit
  d’ailleurs, toutes les fois qu’il fut utile de le faire, une interprétation
  trop stricte de ses paroles dans le sens de la négation de la liberté. C’est
  ainsi que, vers 427, les moines d’un couvent d’Hadrumète s’étant choqués de
  sa lettre à Sixte, il écrivit pour eux deux traités et diverses lettres qui
  ramenèrent le calme dans leurs esprits[24]. Mais ce fut
  précisément dans ces deux traités que les moines de Lérins et l’abbé de
  Saint-Victor de Marseille, Jean Cassien, crûrent découvrir encore des
  expressions exagérées. Ils protestèrent. Un laïque, Prosper d’Aquitaine, et
  un moine, Hilaire, informèrent de ces protestations l’évêque d’Hippone, qui
  répondit, en 428, par les deux livres De prædestinatione sanctorum et De dono perseverantiæ.
  La controverse continua jusqu’à la mort d’Augustin. Elle devait se prolonger
  pendant un siècle.


      Tant de travaux, tant de luttes épuisaient la santé du
  grand évêque, qui venait d’atteindre, le 13 novembre 428, sa soixante-quatorzième
  année. Quatre mois plus tard, une terrible nouvelle lui parvint à Hippone.
  Une armée de 80.000 Vandales, sous la conduite de leur roi Genséric, venait
  d’envahir l’Afrique, et s’avançait, saccageant avec méthode les provinces
  africaines. Les prêtres et les évêques étaient saisis comme otages, emmenés à
  la suite des troupes, employés à porter des fardeaux comme des esclaves. Le
  comte d’Afrique, Boniface, en qui Augustin avait mis sa confiance, loin de le
  défendre, le trahit honteusement, et passa aux barbares. Il devait plus tard
  se réconcilier avec l’empire. Mais la situation devenait de plus en plus
  critique. Le cercle d’investissement se rétrécissait. A la fin de mai 430,
  Hippone fut bloquée à la fois du côté de la terre et du côté de la mer. Le
  vieil évêque, dans ses sermons, dans ses entretiens avec ses fidèles,
  stimulait leur courage. Au troisième mois du siège, accablé de fatigue, il
  dut s’aliter. Jusqu’à cette dernière maladie,
  écrit son disciple Possidius, il n’avait pas cessé
  de prêcher au peuple. Dix jours avant sa délivrance corporelle, il nous pria,
  tous présents, que personne n’entrât dans sa chambre, sinon à l’heure de la
  visite des médecins ou lorsqu’on lui apportait les aliments. Il fut fait
  selon son désir, et il employait tout son temps à la prière. Il conserva
  jusqu’à la fin l’usage de tous ses sens, et ce fut en notre présence, sous
  nos yeux, et tandis que nos prières se mêlaient aux siennes, qu’il s’endormit
  avec ses pères[25]. Le 28 août 430,
  Augustin, âgé de soixante-seize ans, quitta ce monde ; mais, après quatorze siècles,
  il n’est peut-être pas, dans l’Eglise catholique, une pensée plus vivante que
  la sienne. Dans toutes les familles religieuses qui se réclament de son
  inspiration, dans toutes les doctrines théologiques et philosophiques qui se
  rattachent à lui, dans tous les horizons intellectuels que son génie a
  ouverts, dans les honneurs que lui donne cette Eglise catholique qu’il aima
  tant, dans toutes les âmes qui lui doivent leur retour à Dieu ou
  l’affermissement de leur foi, dans toutes celles à qui les pages émues de ses
  Confessions arrachent encore des larmes, la grande âme d’Augustin vit encore.


       


      III


      Les invasions barbares en Occident avaient souvent troublé
  les controverses théologiques ; la tranquillité relative, dont jouit l’Orient
  sous Théodose II leur permit de se développer plus librement. L’Eglise n’eut
  pas toujours à se féliciter de leur vivacité ; mais elle put, du moins,
  réunir, pour les juger et pour en faire jaillir la lumière de ses définitions
  dogmatiques, un concile général d’environ deux cents évêques.


      Tandis que les Latins discutaient sur les rapports de
  l’humain et du divin dans l’homme, les Grecs argumentaient sur les rapports
  de l’humain et du divin dans le Christ. Ni l’une ni l’autre de ces deux
  questions ne pouvait être qualifiée de question oiseuse. Connaître Dieu et se connaître, Noverim Te,
  noverim me : n’était-ce point là tout le programme que s’était
  proposé le génie d’Augustin ?


      Dans ses deux premiers conciles généraux, l’Eglise avait
  anathématisé les deux opinions extrêmes qui s’étaient manifestées dès le
  début du christianisme au sujet du Sauveur. A Nicée, contre les ariens, qui
  niaient ou voilaient son absolue divinité, elle l’avait proclamé
  consubstantiel au Père, absolument Dieu : à Constantinople, contre les
  apollinaristes, qui mutilaient son humanité, elle l’avait déclaré
  parfaitement homme. Mais si désormais nul ne pouvait plus se dire catholique
  sans reconnaître et adorer dans le Christ un Homme-Dieu, avec toutes les
  conséquences que cet ineffable titre comporte, une autre question restait à
  résoudre, dont l’apparente subtilité cachait un sens profond : où placer
  l’unité du Dieu-Homme ? Le Christ était-il un homme, que ses mérites avaient
  élevé jusqu’à Dieu ? Etait-il un Dieu, qui s’était abaissé jusqu’à l’homme ?
  Deux grandes Ecoles, nous l’avons déjà vu, se disputaient les esprits en
  Orient. L’Ecole d’Alexandrie, toujours fidèle à ses origines platoniciennes,
  aimait, dans ses conceptions, à partir de l’idée de Dieu ; l’Ecole
  d’Antioche, plus dépendante de la méthode aristotélicienne, s’attachait
  plutôt à tout considérer du point de vue de l’homme. L’une et l’autre avaient
  donné à l’Eglise de saints docteurs. Athanase avait été la gloire
  d’Alexandrie ; et Chrysostome, celle d’Antioche. Malheureusement, la
  diversité des tendances, explicable, légitime et qui pouvait être féconde,
  s’était compliquée, dans les derniers temps, d’une antipathie violente entre
  les deux villes. Alexandrie s’était trouvée blessée du décret de 381, qui
  avait dépossédé le siège d’Athanase de sa primatie pour la transporter à
  Constantinople ; et Constantinople se souvenait avec amertume des traitements
  infligés à Chrysostome par l’évêque d’Alexandrie Théophile. Ces circonstances
  devaient contribuer à aigrir toute discussion qui mettrait en présence les
  deux Ecoles rivales.


      Le représentant le plus en vue de l’Ecole d’Alexandrie au
  commencement du Ve siècle, était un neveu du trop célèbre Théophile. Il
  s’appelait Cyrille. On manque de données historiques sur sa jeunesse. On a
  conjecturé qu’il était allé se former à l’ascétisme dans les monastères de la
  Thébaïde[26].


      Les écoles d’Alexandrie, dont il était originaire, lui
  fournirent sans doute les éléments de sa vaste science théologique. C’était,
  aux yeux de tous, un homme de haute culture
  ecclésiastique et d’une vie irréprochable[27] ; mais, trop
  mêlé à la vie et aux agissements de son oncle, il ne put s’empêcher d’en
  partager quelques préjugés, d’en imiter quelques procédés de gouvernement. En
  403, il prit part avec lui au conciliabule du Chêne, qui déposa Chrysostome[28]. Appelé, en 412,
  à succéder à Théophile dans le gouvernement de l’Eglise d’Alexandrie, il
  montra à l’égard des novatiens et des juifs une rigueur qui n’était peut-être
  pas exempte de passion[29]. Mais Son
  caractère, quand Socrate le montre dur et brutal dans son conflit avec le gouverneur
  Oreste, et insinue même qu’il inspira le meurtre de la savante Hypatie,
  l’amie du gouverneur, ce témoignage, empreint d’une évidente partialité, ne
  peut faire foi pour l’histoire. Les écrivains les moins bienveillants pour le
  patriarche d’Alexandrie ne peuvent s’empêcher de le reconnaître[30]. Ce qui est
  mieux attesté, c’est la loyauté avec laquelle, ayant reconnu l’erreur de son
  premier jugement sur Chrysostome, il se réconcilia avec lui. Il consentit
  même, assure-t-on, à mettre le nom du patriarche de Constantinople dans les
  diptyques de l’Eglise d’Alexandrie[31].


      Comme tous les Alexandrins, et à l’exemple d’Origène,
  Cyrille Sa doctrine. honorait la Vierge Marie du titre de Mère de Dieu, théotocos
  ; car il tenait de son maître Athanase que le Christ n’est
  pas un homme en qui le Verbe viendrait descendre, mais le Verbe lui-même
  prenant naissance en une chair qui lui est propre[32] ; et encore, que
  l’humanité du Christ, si complète qu’elle soit, n’existe point à part, ne
  s’appartient pas, mais appartient au Verbe qui l’a faite sienne[33] ; et que du Dieu
  complet et de l’homme complet, résulte un seul Etre — Cyrille disait
  indifféremment une seule Personne, une seule hypostase, une seule nature —[34], qui est l’être
  même de Dieu.


      D’un point de vue tout différent, les docteurs d’Antioche
  considéraient d’abord dans le Christ son humanité, pour s’élever ensuite à sa
  divinité. On doit retenir parmi eux les noms de Diodore de Tarse, de Théodore
  de Mopsueste et de Nestorius. Diodore eut la gloire de restaurer, à la fin du
  IVe siècle, l’Ecole fondée par saint Lucien. Jaloux de maintenir, contre les
  apollinaristes, l’intégrité des deux natures en Jésus-Christ, il distingua
  énergiquement dans le Sauveur le Fils de Dieu du Fils de David, et alla
  jusqu’à dire que le Verbe n’est pas le fils de Marie[35]. Saint Cyrille
  n’eut donc pas tort de poursuivre en lui un précurseur de Nestorius.
  Quoiqu’il n’ait jamais été anathématisé, on trouve dans les fragments qui
  nous restent de ses écrits des formules qui seront condamnées plus tard dans
  le patriarche de Constantinople[36]. Théodore de
  Mopsueste fut le théoricien de l’Ecole. Beaucoup mieux que son élève
  Nestorius, il parait avoir pris conscience de toute la portée de sa doctrine.
  Nous l’avons vu soutenir les pélagiens, en qui il découvrait des tendances
  solidaires des siennes. Comme Diodore, l’évêque de Mopsueste avait surtout en
  vue la réfutation de l’apollinarisme. Mais il se préoccupait plus que lui de
  conserver dans son langage les formules traditionnelles, quoiqu’il poussât
  plus loin, en réalité, les conséquences logiques de ses principes. Théodore
  ne négligeait pas une occasion d’affirmer que les deux natures, divine et
  humaine, du Christ, constituent une personne unique[37], qu’il n’y a,
  par conséquent, en Jésus qu’un seul Fils, qu’un seul Seigneur. Cependant, dans l’intention de sauvegarder l’intégrité et
  l’inconfusion des deux natures dans l’union, il parlait de ces natures comme
  de deux personnes en soi[38]. Pour lui, c’est
  Jésus qui a lutté contre la tentation, qui, aidé de la divinité, s’est avancé
  vers la perfection. C’est l’homme seul qui est le
  Jésus de l’histoire. L’unité de volonté et d’action entre les deux natures du
  Christ est une unité purement morale ; la volonté humaine se conformait à
  celle du Verbe et son action se subordonnait à la sienne[39]. La conséquence
  pratique de ce système était de condamner comme des erreurs apollinaristes
  toutes les formules qui attribuent à l’homme concret, en Jésus-Christ, les
  qualités et les actes de la divinité. Ainsi, c’est
  une folie, disait-il, de prétendre que Dieu
  est né d’une vierge[40]. Théodore ne
  paraît pas s’être aperçu une autre conséquence, plus grave encore, car elle
  ruinait toute économie de la Rédemption et l’argument capital que saint
  Athanase avait mis à la base de toute son argumentation contre l’arianisme :
  si le Jésus historique n’était pas la Personne même du Verbe de Dieu, comment
  expliquer la valeur infinie du sacrifice de la croix et la déification de
  l’homme par l’immolation et la résurrection d’un Dieu ?


      Nestorius ne devait rien ajouter à ce système. Théodore de Mopsueste, a-t-on dit avec raison, c’est le
  vrai Nestorius[41]. Il ne fut pas
  cependant attaqué de son vivant. Personne ne paraît s’être aperçu des vices
  profonds de sa doctrine. Un de ses élèves, en la professant avec éclat,
  allait appeler sur elle l’attention des amis de la tradition catholique, en
  particulier de Cyrille d’Alexandrie.


       


      IV


      L’année même de la mort de Théodore, le 4 avril 428, le
  patriarche Sisinnius de Constantinople étant décédé, et des rivalités
  tapageuses menaçant de se produire pour sa succession, l’influence impériale
  s’exerça pour faire élire un candidat choisi en dehors de la ville[42]. Le nouvel élu,
  Nestorius[43],
  abbé d’un monastère d’Antioche, avait la réputation d’un prêtre austère, d’un
  orateur éloquent. Par la tendance de son esprit, ce n’était pas un
  métaphysicien, mais plutôt un exégète exercé[44], rompu à l’interprétation
  littérale des Ecritures, telle qu’on la pratiquait à Antioche, par suite
  principalement préoccupé des actions humaines accomplies par Jésus-Christ, et
  prêt à ne considérer en lui la divinité que comme le terme moral consommé par
  sa mort. Nestorius était de plus habitué à peser les textes, regardant aux formules, et un peu méticuleux sur les mots,
  comme on l’était à Antioche[45]. Enfin le
  nouveau patriarche de Constantinople se posait comme un farouche défenseur de
  l’orthodoxie contre toutes les hérésies ou doctrines suspectes. Cinq jours
  après sa consécration, il faisait fermer par la police une chapelle que les
  ariens avaient conservée dans un vieux quartier de la ville. Peu de temps
  après, des communautés macédoniennes et quarto-décimanes étaient dissoutes.
  Les novatiens n’échappèrent à ses rigueurs que grâce aux puissants appuis
  qu’ils avaient à la cour. Nestorius dirigea dès lors tous ses efforts contre
  l’hérésie que son maître Théodore l’avait appris à détester : l’apollinarisme.


      La lutte fut engagée, vers la fin de 428, non par le
  patriarche en personne, mais par un prêtre d’Antioche, nommé Anastase, qu’il
  avait amené avec lui, et qui avait reçu, comme lui, les leçons de l’évêque de
  Mopsueste. Prêchant devant le peuple, Anastase s’éleva contre le titre de
  Mère de Dieu, théotocos, donné à la Vierge Marie, comme impliquant
  une absurdité. Cette appellation était d’un usage courant. Des protestations
  se produisirent. Nestorius prit fait et cause pour Anastase dans une série de
  discours, où il s’efforçait de justifier, par la théorie théologique de son
  maître Théodore, le discours de son prêtre Anastase. On doit le reconnaître,
  dès ces premières déclarations, Nestorius se montre moins radical que
  Théodore, plus préoccupé que lui de conserver les formules traditionnelles
  sur l’unité de personne dans le Christ ; et, à ce point de vue, on peut dire
  qu’il fut moins violemment nestorien que son maître[46]. Cette
  préoccupation, il la gardera jusqu’à la fin ; mais, en revanche, il
  soutiendra ses idées avec une obstination indomptable[47].


      La manifestation faite à propos du mot théotocos
  avait divisé la population de Constantinople. Les gens du monde et de la cour
  tenaient pour le patriarche ; mais le peuple, les moines et une partie du
  clergé séculier se déclarèrent contre lui. Des discussions bruyantes
  s’ensuivirent.


      Le patriarche d’Alexandrie fut averti du péril par des
  moines, qui lui apprirent que les idées de Nestorius avaient pénétré jusque
  dans leurs solitudes. Cyrille se contenta de leur écrire une longue lettre
  pour les mettre en garde contre les nouvelles doctrines[48]. Faut-il appeler Marie théotocos ? leur
  disait-il. Sans aucun doute, puisqu’elle a enfanté
  le Dieu Verbe fait homme. Ce terme est traditionnel. Tous les Pères
  orthodoxes d’Orient et d’Occident l’ont accepté[49]. À partir de ce
  moment, le mot théotocos va se
  rencontrer dans tous les ouvrages de Cyrille. Il sera pour lui le critère de
  la vraie foi christologique, comme le mot omoousios
  avait été pour Athanase celui de la vraie foi trinitaire.


      Malgré le silence gardé sur son nom, Nestorius se montra
  froissé de cette lettre. Cyrille lui écrivit directement, en termes
  bienveillants et pacifiques. Les fidèles, lui
  disait-il, l’évêque de Rome lui-même, Célestin, sont
  fort scandalisés… Consentez, je vous prie,
  à donner à Marie le titre de théotocos.
  Ce n’est pas une appellation nouvelle[50]. Nestorius
  répondit par une lettre dédaigneuse, et continua ses prédications et sa
  propagande. Il fit plus, il soudoya des gens tarés qui répandirent contre le
  patriarche d’Alexandrie toutes sortes de calomnies.
  Cyrille s’en plaignit dans une seconde lettre, qui est un exposé doctrinal
  complet et précis de la question. Il y expliquait ce
  que signifient les mots : le Verbe s’est fait chair ; comment le Verbe
  éternel est né dans le temps ; comment il est vrai de dire que Dieu est né,
  est mort, est ressuscité, et finalement que Marie est Mère de Dieu[51]. Nestorius
  répondit sur un ton aigre, et discuta les arguments qu’on lui opposait.


      Le patriarche de Constantinople ne se borna pas à cette
  polémique épistolaire. Des clercs d’Alexandrie, destitués par leur évêque
  pour certains méfaits, et réfugiés à Constantinople, se
  plaignaient fort de lui, tant à l’évêque qu’aux magistrats. Nestorius affecta
  de s’intéresser à eux[52]. Où voulait-il
  en venir ? Prétendrait-il, en vertu de la suprématie de Constantinople,
  citer devant son tribunal son collègue d’Alexandrie ? Tout était à craindre
  de l’audace d’un tel homme. Qu’il ne se figure pas
  que je me laisserai juger par lui, écrivit Cyrille. Je déclinerai sa
  compétence. Et les rôles seront renversés. Je saurai bien le forcer à se
  défendre lui-même[53]. Une seule
  autorité était compétente pour juger la cause de Nestorius : c’était l’évêque
  de Rome, chef de l’Eglise universelle. Cyrille s’en souvint. Il écrivit au
  pape Célestin, lui rappelant la tradition d’après laquelle les graves
  questions doivent toujours être soumises au pontife de Rome[54]. La réponse de
  Célestin, délibérée dans un concile romain, au mois d’août 430, fut telle
  qu’on pouvait la prévoir. La doctrine de Nestorius fut déclarée inacceptable,
  et le patriarche de Constantinople fut sommé, sous peine d’excommunication,
  de se rétracter dans l’espace de dix jours après réception de la sentence[55].


      Pour mettre fin aux agissements de Nestorius et de, ses
  partisans, Cyrille s’était adressé, en même temps, à l’empereur Théodose II[56], aux
  impératrices Pulchérie et Eudoxie et aux deux princesses Arcadie et Martine[57]. Mais cette
  seconde intervention n’eut pas le même succès. Nestorius avait eu soin, dès
  le début de la controverse, de s’assurer l’appui de la cour. L’empereur
  Théodose répondit à Cyrille par une lettre pleine de menaces, l’accusant de
  troubler la paix dE l’empire[58].


       


      V


      Jusque-là, aux yeux des esprits de bonne foi, la cause du
  patriarche d’Alexandrie avait eu toutes les marques de la vérité et de la
  modération ; celle du patriarche de Constantinople, tous les signes de la
  révolte et de l’erreur. Dans un conflit, avec l’empereur, Cyrille eût eu derrière
  lui l’ensemble de l’Eglise. Une malheureuse imprudence de sa part —
  imprudence, il faut le reconnaître, difficile à éviter — changea tout à coup
  la situation, retourna subitement contre lui un bon nombre d’évêques et de
  fidèles. Nous voulons parler de la publication du fameux document connu dans
  l’histoire sous le nom d’Anathématismes de saint Cyrille.


      Le pape Célestin, en condamnant Nestorius, avait chargé
  Cyrille de l’exécution de la sentence. Celui-ci, après avoir réuni un concile
  à Alexandrie, publia une longue lettre synodale, exposé magistral de la
  doctrine catholique sur le mystère de l’Incarnation, et la fit suivre de
  douze formules d’anathème, ou anathématismes, que Nestorius devait souscrire
  pour échapper à l’excommunication[59].


      Ces formules dénotaient
  assurément dans leur auteur un théologien exercé, et, s’opposant à d’autres
  formules reprochées à Nestorius, elles étaient combinées de manière à ne lui
  laisser aucune échappatoire. Mais elles offraient deux inconvénients. D’abord
  elles entraient dans un luxe de détails et de précisions que le pape n’avait
  point demandés. Ensuite et surtout elles présentaient le dogme dans la
  conception et le langage propres à Cyrille, conception et langage qui, on le
  verra, n’étaient pas sans défauts, et que Nestorius notamment ne pouvait
  accepter. Ainsi, le deuxième anathématisme affirmait que l’union de la
  divinité et de l’humanité en Jésus-Christ était selon l’hypostase[60]. Or le mot
  hypostase n’avait pas encore, en matière christologique, de signification
  ferme. Pour Nestorius, il désignait la substance concrète ; Cyrille le
  confondait, tantôt avec le mot prosopon
  (aspect, personne), tantôt avec le mot physis (nature,
  substance, être concret). Mais surtout l’expression enosis physikè (union
  physique, union naturelle), contenue dans l’anathématisme III, était
  des plus regrettables. On doit traduire cette expression par union physique, par opposition à union morale ;
  c’est le sens que Cyrille avait en vue, comme lui-même l’expliqua plus tard ;
  mais il était inévitable que des adversaires prévenus la comprissent en ce
  sens que la divinité et l’humanité ne formaient plus en Jésus-Christ qu’une
  seule nature après l’union. C’était alors l’apollinarisme, dire l’erreur même
  qu’ils avaient voulu combatte e et dont la crainte les avait jetés dans
  l’excès opposé. Comment espérer les y faire souscrire[61] ?


      Aussi ne le voulurent-ils pas.
  Nestorius répondit aux anathématismes de Cyrille par douze
  contre-anathématismes, dans lesquels il maintenait sa doctrine et condamnait
  celle de son rival, où il prétendait toujours voir l’apollinarisme. Jean
  d’Antioche, et les antiochiens mêmes qui avaient d’abord conseillé à
  Nestorius la soumission, se trouvèrent retournés. André de Samosate, au nom
  des évêques d’Orient[62], Théodoret, en son nom personnel, attaquèrent l’écrit de Cyrille
  et notamment l’anathématisme III, qui leur paraissait enseigner en
  Jésus-Christ l’unité de nature. Cyrille répondit à ces critiques, et, sur l’enosis
  physikè en particulier, expliqua que le mot physikè ne signifiait
  autre chose, dans sa pensée, que vraie et réelle[63]. Il sentit toutefois le besoin de se justifier encore et
  publia plus tard une troisième Explication des douze chapitres[64], toujours pour repousser le reproche d’apollinarisme qui
  lui était fait[65].


      Mais en somme, au début de 431,
  rien n’était conclu. Nestorius ne s’était pas soumis ; les évêques orientaux,
  s’ils n’approuvaient pas ses excès doctrinaux, soutenaient du moins sa
  personne. L’empereur le soutenait aussi. Il ne restait plus que la voie d’un
  concile général. Nestorius l’avait demandé au pape, les moines de
  Constantinople l’avaient demandé à l’empereur[66] ; Cyrille l’avait réclamé à son tour[67]. Théodose II et son collègue Valentinien III le
  convoquèrent pour le jour de la Pentecôte, 7 juin 431, à Ephèse[68]. Le pape y délégua les deux évêques Arcadius et
  Projectus, pour représenter le concile romain, et, pour le représenter
  lui-même, le prêtre Philippe. Il voulut que Nestorius, bien que déjà
  condamné, y assistât[69]. Dieu, disait le pape dans sa lettre, ne veut pas la mort du pécheur, mais sa conversion,
  et il engageait Cyrille à tout faire pour rétablir la paix dans l’Eglise et
  gagner Nestorius à la vérité[70].


       


      VI


      Le jour fixé pour l’ouverture du concile était le 7 juin
  431. Nestorius s’y rendit l’un des premiers, fier et menaçant, comme un
  général se rend sur un champ de bataille. Il était accompagné de seize
  évêques et suivi, dit Socrate, d’une foule nombreuse de laïques de toute condition, qui
  lui faisaient escorte[71]. Peu après,
  arriva Cyrille, avec cinquante évêques. En attendant la venue des
  retardataires, le patriarche d’Alexandrie, pour se conformer aux conseils du
  pape, essaya, par l’intermédiaire de Théodote d’Ancyre et d’Acace de
  Métylène, qui étaient liés d’amitié avec Nestorius, de le gagner doucement à
  la vérité. Ces efforts se heurtèrent à l’obstination de l’hérésiarque. On
  s’est étonné des propos contradictoires que les historiens mettent dans la
  bouche de Nestorius. Un savant historien semble en avoir donné l’explication
  la plus vraisemblable, en nous montrant en lui une
  sorte de hâbleur, passant d’une extrémité à l’autre, de l’orthodoxie à
  l’hérésie, presque sans s’en apercevoir[72]. C’était, nous
  disent les contemporains, un bel homme, au teint
  roux, avec de grands yeux et une voix sonore et forte[73]. Plein de
  lui-même, il se croyait irrésistible. Cyrille me
  fuit, disait-il, parce qu’il a peur que je le
  convertisse. Acace et Théodote espéraient le gagner quand ils lui
  entendaient dire : Après tout, je veux bien dire que
  Marie est mère de Dieu, si on consent à ne pas interpréter ces mots dans un
  sens apollinariste. Mais, amené à se prononcer sur le fond de la
  question : Jamais, déclarait-il à Théodote, je ne reconnaîtrai pour Dieu un enfant qui a deux mois et
  puis trois mois. Avec Acace il ne fut pas moins brutalement ironique :
  Si vous persistez à dire que le Verbe de Dieu est la
  même Personne que le Christ, vous serez obligés d’avouer, puisque la Trinité
  est indivisible, que le Père et le Saint-Esprit se sont incarnés. Et
  quelqu’un de sa suite, lui faisant écho et renchérissant encore, ajoutait : On a tort de traiter les Juifs de déicides. Ce n’est pas
  un Dieu qu’ils ont mis à mort, c’est un homme[74].


      Cependant Jean d’Antioche et ses suffragants n’arrivaient
  pas, alléguant successivement diverses raisons qui semblaient des prétextes.
  Finalement, deux envoyés du patriarche de Syrie vinrent déclarer en son nom
  qu’il ne fallait pas différer à cause de lui l’ouverture du concile. On en
  conclut que Jean voulait éviter d’être présent à la condamnation de son ami
  Nestorius. Alors Cyrille, pressé par ses amis, et étendant au concile qui
  allait se tenir la délégation qu’il avait reçue du pape pour l’exécution de
  la sentence prononcée contre Nestorius[75], déclara, le 22
  juin, le concile ouvert et en prit la présidence[76].


      Nestorius, personnellement invité à prendre part aux
  délibérations, répondit, une première fois, qu’il
  réfléchirait ; une seconde fois, qu’il
  paraîtrait lorsque tous les évêques seraient assemblés. La troisième
  fois, les gens armés qui gardaient sa demeure maltraitèrent les envoyés du
  concile[77].
  Le patriarche se sentait soutenu par l’empereur, et comptait sans doute sur
  une intervention de l’autorité impériale pour empêcher la tenue de
  l’assemblée. En effet, au moment où le protonotaire proclamait l’objet de la
  réunion, le comte Candidien, capitaine de la garde du corps de l’empereur et
  délégué pour le représenter à Ephèse, entra dans l’église Sainte-Marie[78], où se tenait
  l’assemblée, suivi d’une troupe de soldats, et intima aux évêques l’ordre de
  se disperser. Ce fut l’occasion d’une scène tumultueuse, qui se termina par
  la sortie du délégué impérial. Un certain nombre d’évêques, attachés à la
  fortune de Nestorius, sortirent alors. Cyrille, passant outre à cette
  singulière injonction, fit lire la lettre impériale de convocation, prit acte
  contre Nestorius de son refus de comparaître, et mit aussitôt à l’ordre du
  jour l’examen de la question dogmatique soulevée par le patriarche de
  Constantinople.


      Cent soixante évêques, ou, plus exactement, cent
  cinquante-neuf prélats et un diacre représentant l’évêque de Cartilage,
  assistaient à cette première séance[79]. Les légats du
  pape n’avaient pas encore eu le temps d’arriver. L’instruction de l’affaire
  fut conduite avec méthode et précision.


      On lut d’abord le symbole de Nicée[80]. Puis on donna
  lecture, d’une part, de la seconde lettre de Cyrille à Nestorius, que tous
  les Pères reconnurent conforme au symbole, et, d’autre part, de la réponse de
  Nestorius à Cyrille, que tous déclarèrent opposée à la foi de Nicée[81]. La conséquence
  de ces votes unanimes fut le décret suivant, également souscrit par
  l’unanimité des Pères : Que tous ceux qui
  n’anathématisent pas Nestorius soient anathèmes, car il est anathématisé par
  la vraie foi et par le saint concile[82]. Il est à
  remarquer que lecture fut faite, dans cette première séance, de plusieurs
  autres documents, notamment de la lettre de Cyrille qui se terminait par les
  fameux anathématismes ; mais les actes ne disent nulle part que ces
  anathématismes aient reçu une approbation spéciale du concile, comme c’est le
  cas de la seconde lettre de Cyrille à Nestorius[83]. Sur la
  proposition de Flavien, pour bien montrer combien on tenait à rester fidèle à
  la tradition des Pères, on lut encore une série de passages patristiques
  touchant l’union des deux natures en Jésus-Christ. Pierre d’Alexandrie,
  Athanase, les papes Jules Ier et Félix Ier, Théophile d’Alexandrie, Cyprien,
  Ambroise, Basile et d’autres encore vinrent successivement déposer contre
  l’hérésie de Nestorius[84]. En
  contradiction de ces témoignages, on donna lecture de vingt passages de
  Nestorius, où se trouvaient exprimées les erreurs qu’on lui reprochait. Il ne
  restait plus qu’à prononcer la sentence de déposition. Les Pères la formulèrent
  dans les termes suivants : Forcés par les canons et
  par les lettres de notre très saint Père et collègue, Célestin, évêque de
  Rome, nous avons dû, avec larmes, en venir à cette triste sentence : Le
  Seigneur Jésus-Christ, que l’impie Nestorius a blasphémé, décide, par ce
  saint concile, que Nestorius est privé de la dignité épiscopale et de la
  communion sacerdotale[85]. Ce jugement fut
  signé par cent quatre-vingt-dix-huit évêques présents, à qui plusieurs
  vinrent s’adjoindre ensuite.


      La séance, commencée le matin,
  s’était prolongée jusqu’à la nuit, mais, durant tout le jour, le peuple
  entier de la ville d’Ephèse attendit la décision du concile. Lorsqu’elle fut
  connue, un immense cri de joie s’éleva ; on loua le concile, et on accompagna
  les évêques, avec des flambeaux et des cassolettes d’encens, jusqu’à leurs
  maisons, en particulier Cyrille. La ville fut illuminée sur plusieurs points,
  comme aux jours de fête. C’est ce que Cyrille annonce avec grande joie, dans
  l’une des trois courtes lettres qu’il écrivit alors aux Alexandrins et aux
  moines d’Égypte[86].


      En recevant, dès le lendemain, la notification de la
  sentence qui le condamnait, Nestorius se laissa aller à une vive irritation.
  Il écrivit aux empereurs pour se plaindre. Le comte Candidien, non moins
  irrité, en fit autant, protestant contre les décisions d’un concile qui avait
  délibéré malgré ses défenses formelles. Le mécontentement de l’un et de
  l’autre était d’autant plus grand, qu’ils se trouvaient impuissants en
  présence d’une population qui se pressait dans les églises pour y entendre
  Cyrille et ses amis y expliquer les décisions du concile. Nestorius se
  sentait blessé des termes employés à son égard : le concile l’avait qualifié
  d’impie, et Cyrille, en lui communiquant le décret qui le déposait de sa
  charge, l’avait appelé Judas. Il oubliait les longs ménagements qu’on avait
  eus envers sa personne, et ses propres et incessantes provocations.


      L’arrivée à Ephèse, sur ces entrefaites, de Jean
  d’Antioche et de ses suffragants, vint ranimer ses espérances. Le comte
  Candidien s’empressa de leur raconter à sa façon la tenue du concile en dépit
  des ordres de l’empereur. Quelques évêques dévoués à Nestorius, et qui
  n’avaient pas voulu prendre part à la séance du 22, se réunirent aux
  nouveaux- arrivants. Ils formèrent ainsi un groupe de quarante-trois prélats.
  Sur l’heure même, Jean d’Antioche, encore couvert de la poussière du voyage[87], les réunit dans
  sa maison. Une délégation du concile, qui venait leur notifier les décisions
  de l’assemblée, fut brutalement repoussée par les soldats qui leur faisaient
  escorte[88].
  Puis, sans plus attendre, sans citation, sans
  discussion, ils tinrent concile dans le logis du patriarche Jean, et
  prononcèrent la déposition du patriarche d’Alexandrie, Cyrille, et de
  l’évêque d’Ephèse, Memnon, ainsi que l’excommunication de tous leurs
  adhérents[89].


      Cyrille et Memnon ne tinrent aucun compte de ces défenses.
  Memnon ferma même ses églises aux prélats dissidents. Pressé par les rapports
  de Candidien, l’empereur, par un rescrit impérial du 29 juin, déclara
  réprouver tout ce qui avait été fait par le concile présidé par Cyrille. Mais
  au début du mois de juillet, les légats du pape arrivaient, et, mis au
  courant de tout, souscrivaient, au nom du souverain pontife, à ce qui avait
  été décidé contre Nestorius et son hérésie. Fort de cette approbation, le
  concile, qui, depuis le 20 juillet, se tenait tantôt dans la maison
  épiscopale de Memnon, tantôt dans l’église Sainte-Marie, convoqua Jean
  d’Antioche et ses partisans, les orientaux,
  comme on les appelait, et, sur leur refus de comparaître, les déclara
  excommuniés avec privation de toute juridiction. Deux rapports, écrits, l’un
  au pape, l’autre à l’empereur, notifièrent cette décision[90].


      Le concile tint encore deux séances, la VIe et la VIIe ;
  mais, jugeant la question nestorienne tranchée, il ne s’occupa plus que de
  régler certaines affaires particulières.


      Une des décisions de la Vie session doit arrêter notre
  attention, à cause des controverses dont elle devait être plus tard
  l’occasion. Un prêtre de Philadelphie, Charisius, raconta que des nestoriens,
  abusant de l’ignorance de certains convertis, leur faisaient signer, au lieu
  du pur symbole de Nicée, un symbole où se mêlaient les erreurs nestoriennes.
  A la suite de cette communication, Le concile ordonna, sous la menace de
  l’excommunication et de la déposition, le rejet de tout symbole différent de
  celui de Nicée, et en particulier de celui qu’avait présenté Charisius. Il
  paraît bien évident, quand on lit cette décision dans son contexte, que les
  Pères d’Ephèse n’eurent aucunement la pensée d’interdire à leurs successeurs
  de porter de nouvelles définitions opposées à des erreurs nouvelles, ou
  d’accepter des professions de foi plus développées que celle de Nicée. Aussi
  verrons-nous le concile de Chalcédoine, en 45z, ne point faire difficulté de
  mettre en circulation le symbole de Constantinople, et l’Eglise, plus tard,
  insérer dans le symbole de Nicée-Constantinople, le mot Filioque. Mais, à diverses époques, des
  hérétiques ou des schismatiques, les monophysites d’abord, les Grecs
  schismatiques ensuite, s’appuieront sur le décret d’Ephèse pour rejeter les décisions
  nouvelles de l’Eglise[91].


      Au moment où le concile d’Ephèse se tenait, le
  pélagianisme était à sa fin. Le pape Zozime lui avait donné comme le coup de
  grâce par sa célèbre Tractoria. Cependant, comme plusieurs évêques
  compromis dans l’hérésie pélagienne, entre autres Julien, Florus et Orontius,
  avaient paru à Constantinople après l’avènement de Nestorius, et comme le
  patriarche leur avait fait un accueil bienveillant, tranchant avec ses
  habitudes générales à l’égard des hérétiques, les Pères d’Ephèse jugèrent à
  propos de condamner positivement l’hérésie de Pélage et de Célestius dans
  deux de leurs canons, le Ier et le IVe.


      On doit aussi remarquer l’énergie avec laquelle les Pères
  du concile firent profession de leur respect et de leur obéissance à l’égard
  du pontife romain. En approuvant la condamnation de Nestorius, le prêtre
  Philippe, légat du Saint-Siège, proclama comme une
  chose qui n’était douteuse pour personne, comme un fait connu de tous les
  siècles, la primauté de l’apôtre Pierre et de ses successeurs sur
  l’Eglise universelle. Il déclara que l’évêque de Rome était le prince, le
  chef, la tête de toutes les Eglises, que Pierre vivait en lui et lui
  communiquait ses pouvoirs. De telles paroles, dans les circonstances où elles
  furent prononcées, n’avaient pas, sans doute, une valeur de définition
  dogmatique, mais on y trouve la substance des définitions solennelles que,
  quatorze siècles plus tard, prononcera le concile du Vatican, lequel, dans
  ses déclarations, insérera, en les faisant siennes, les propres paroles du
  prêtre Philippe au concile d’Ephèse[92].


       


      VII


      L’œuvre dogmatique du concile était achevée, mais tant que
  l’empereur soutiendrait les dissidents, tant que la déposition de Nestorius ne
  serait pas un fait accompli, tant que le patriarche d’Antioche refuserait de
  se réconcilier avec celui d’Alexandrie, tant que, derrière ces deux prélats,
  des malentendus et des passions agiteraient encore les foules, la paix ne
  serait point faite. Ce ne fut pas œuvre facile de vaincre successivement ces
  quatre obstacles.


      L’empereur Théodose avait grand intérêt, pour le bien de
  l’empire, à rétablir la paix. Il s’imagina qu’il pourrait l’obtenir par la
  force. Il envoya, à cet effet, dans la ville d’Ephèse, un nouveau
  représentant, le comte Jean, homme rigide, dont l’apparition, — lui-même nous
  l’apprend, — jeta la frayeur dans la cité. Jean crut avoir raison de tous en
  sévissant contre les chefs : il fit emprisonner à la fois Cyrille, Memnon et
  Nestorius ; mais les orthodoxes ne se laissèrent pas décourager par les
  rigueurs employées contre leur patriarche. Ceux
  mêmes, dit Tillemont, qui n’avaient jamais vu
  saint Cyrille jusqu’à ce concile, étaient près de se bannir avec lui si on le
  bannissait et d’exposer leur vie pour la sienne[93].


      L’empereur essaya alors d’établir une entente en appelant
  auprès de lui une députation des deux partis. Que Cyrille ait, dans cette
  circonstance, chargé sa députation de porter en son nom des présents à la
  cour, suivant les usages orientaux[94], rien n’est plus
  vraisemblable ; mais prétendre, sur la foi de Théodoret, dont la partialité
  est connue[95],
  qu’il fit répandre l’or à pleines mains sur toutes
  les avenues du palais[96], et attribuer à
  ces largesses le changement d’attitude de Théodose dans ses rapports avec Nestorius,
  paraît une pure calomnie. Le savant Tillemont et l’éminent historien des
  conciles, Héfélé, adoptent une explication bien plus conforme au caractère du
  patriarche d’Alexandrie et à celui de l’empereur, à savoir que les orthodoxes
  parvinrent à faire voir à ce dernier de quel côté était le bon droit[97]. La déposition
  de Nestorius fut confirmée par l’autorité impériale, sa succession sur le
  siège de Constantinople fut donnée à un orthodoxe doux et modéré, Maximien,
  et Cyrille, remis en liberté, put, à la fin d’octobre 431, reprendre son
  poste à Alexandrie.


      Huit mois plus tard, le 27 juillet 432, le pape Célestin
  mourait après un pontificat de près de neuf ans. Son successeur SIXTE, troisième du nom, était romain de
  naissance. Un de ses premiers soins fut de dédier à la Vierge Marie Mère de
  Dieu et de décorer magnifiquement la basilique connue jusque-là sous le nom
  de basilique libérienne, et depuis vénérée sous le vocable de
  Sainte-Marie-Majeure. Cette vénérable église est
  encore, dans son ensemble et malgré beaucoup de retouches, ce qu’elle était
  au Ve siècle… La conception générale de la
  décoration, comme aussi le texte de l’inscription dédicatoire, montrent
  qu’elle fut destinée à perpétuer le souvenir du triomphe remporté au concile
  d’Ephèse par le dogme de la maternité divine de Marie[98]. En même temps,
  le nouveau pontife manifestait le désir que Jean d’Antioche et ses partisans
  fussent reçus à la communion, pourvu qu’ils souscrivissent aux condamnations
  portées par le concile d’Ephèse[99]. Théodose, se conformant
  au même esprit de conciliation, écrivit dans le même sens aux dissidents[100]. La majorité de
  l’épiscopat voulait la paix. Le grand obstacle était dans les fameux
  anathématismes du patriarche d’Alexandrie. Cyrille consentait à les
  expliquer, et il le faisait dans un sens excluant toute idée apollinariste ;
  mais les Orientaux en exigeaient le retrait. On finit par s’entendre. Les
  anathématismes ne furent pas désavoués, car Cyrille craignait que Nestorius
  ne profitât de ce désaveu pour paraître triompher et ressusciter la querelle
  ; mais il consentit à souscrire une profession de foi qui reproduisait, à peu
  de chose près, une déclaration que les Orientaux avaient autrefois fait
  remettre à l’empereur[101]. Dans cette
  formule, où l’on s’était efforcé de comprendre les points précis que les deux
  théologies d’Antioche et d’Alexandrie avaient en commun, en faisant le
  sacrifice de leurs terminologies particulières, Jean d’Antioche et Cyrille d’Alexandrie
  confessaient qu’il y a dans le Christ union de deux
  natures en un seul Seigneur, en un seul Fils, et que la sainte Vierge est Mère de Dieu, puisque le Verbe s’est
  fait homme[102]. L’expression unité physique ou de nature, enosis physikè,
  qui avait tant scandalisé dans les anathématismes, était écartée, mais le mot
  théolocos était consacré. Les combattants, — les plus calmes du moins, — finissaient par reconnaître que, sous des formules
  différentes, ils avaient cherché à exprimer les mêmes choses[103], et que les
  longues querelles des dernières années n’étaient que le résultat d’un grand
  malentendu, exploité par l’esprit factieux et turbulent de Nestorius.


      La paix était conclue entre les deux patriarches
  d’Alexandrie et d’Antioche, mais les passions, les antipathies, les préjugés
  suscités ou avivés dans les luttes récentes persistaient parmi le clergé et
  les fidèles des deux Eglises. Du côté de Cyrille, des gens mal informés,
  comme Isidore de Péluse, de vrais monophysites, comme Acace de Métylène,
  accusaient leur chef d’avoir trahi la cause de l’orthodoxie. Du côté de Jean
  d’Antioche, des esprits obstinés, comme Théodoret, reprochaient à leur
  patriarche d’abandonner lâchement Nestorius pour s’allier à un hérétique. Les
  explications données par les deux patriarches, une intervention énergique de
  Théodose II, et surtout l’éloignement de Nestorius, d’abord interné dans un
  couvent, puis exilé à Pétra, en Arabie, et enfin à l’Oasis d’Egypte,
  amenèrent peu à peu l’apaisement.


      Dans sa dernière retraite, Nestorius écrivit, pour
  justifier sa conduite, ce fameux Livre d’Héraclide[104], dont la découverte,
  au début du XXe siècle, devait, suivant quelques-uns, soumettre à la révision
  le procès de Nestorius et l’en faire sortir réhabilité, bref amener
  l’histoire à déclarer que Nestorius n’avait pas été
  nestorien[105]. Mais un examen
  plus attentif du document portait bientôt les savants sinon à mettre en
  question l’absolue authenticité du livre[106], du moins à
  douter qu’on pût attribuer à Nestorius lui-même le
  traité dans l’état où il nous est parvenu[107], à reconnaître
  que le document tel qu’il est enseigne une doctrine hérétique[108], et même à
  déclarer, avec Adolphe Harnack, qu’on devrait renoncer
  à employer le Livre d’Héraclide dans l’histoire du dogme, faute de
  garanties absolues[109].
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    TROISIÈME PARTIE. — L’Eglise s’affranchit de l’empire


    CHAPITRE III. — DE LA MORT DU PAPE SAINT SIXTE III À LA CHUTE DE L’EMPIRE
ROMAIN - SAINT LÉON LE GRAND (440-476).


     


    

       


      La décadence de l’empire romain, si visible pendant la période
  précédente, s’accélère pendant cette dernière période. Les sombres
  appréhensions d’Augustin, de Jérôme et de Salvien se réalisent. Sous la
  pression des barbares envahisseurs, le pouvoir impérial se débat comme dans
  les convulsions d’une agonie. En Orient, Théodose le Jeune, abandonnant la
  dernière chance de salut, se détache de l’Eglise orthodoxe et favorise
  l’hérésie. En vain, après sa mort, en 461, à pieuse impératrice Pulchérie
  essaiera-t-elle de tout sauver en donnant sa main et la couronne de son frère
  à un général honnête et courageux, Marcien. Il est trop tard. La puissance
  dissolvante de l’hérésie a fait son œuvre à Constantinople. En Occident, la
  dynastie théodosienne s’éteint avec Valentinien III, en 455. Après lui,
  l’empire latin compte encore neuf augustes ; mais cinq d’entre eux sont
  élevés ou renversés par le général goth Ricimer. En 476, le chef obscur d’une
  bande barbare peut s’emparer sans secousse d’un sceptre qu’un insignifiant
  successeur des Césars ne songe plus à défendre.


      Or, pendant ce temps, la science, l’éloquence, les
  traditions d’une sage politique romaine sont montées sur le trône pontifical
  avec saint Léon le Grand. Le successeur de saint Pierre est un théologien
  comme Augustin, un orateur comme Chrysostome, un politique comme Ambroise. En
  même temps qu’il terrassera une formidable hérésie, soutenue par toutes les
  forces de l’empire, saint Léon arrêtera, aux portes de Rome, le plus terrible
  des barbares, Attila. L’unité brisée de cet empire où l’élément barbare s’est
  étrangement mêlé aux éléments romains et orientaux, se reconstituera autour
  de lui ; et son œuvre sera si ferme que, de 45o, date de sa mort, à 476, date
  de la chute définitive de l’empire romain d’Occident, ses premiers
  successeurs, les papes Hilaire et Simplice, n’auront qu’à continuer cette
  œuvre sans secousse, pour donner l’impression d’un monde nouveau qui se lève,
  destiné à remplacer l’ancien monde, sous l’égide de la papauté.


       


      I


      Après la mort de Sixte III, qui eut lieu, suivant les
  calculs chronologiques des érudits, le 19 août 440[1], la voix unanime
  du peuple et du clergé désigna pour lui succéder le diacre LÉON. Issu d’une
  famille d’origine toscane, mais romain de naissance[2], il avait reçu à
  Rome une éducation distinguée, dont devaient témoigner l’étendue de ses
  connaissances et la noble pureté de son style. On le voit, en 418, porter à
  l’évêque Aurèle de Carthage la lettre du pape Zozime condamnant les pélagiens[3]. Plus tard, sous
  le pape Célestin, c’est lui qui détermine Jean Cassien à écrire son livre sur
  l’Incarnation[4].
  Il éclaire le pape Sixte sur les intrigues de Julien d’Eclane. En 439, on le
  retrouve en Gaule, chargé, peut-être par l’impératrice Placidie elle-même,
  d’apaiser un différend qui s’était élevé entre les généraux Aèce et Albin, et
  qui menaçait de dégénérer en guerre civile. C’est tout ce que l’histoire nous
  apprend de saint Léon avant son élévation au souverain pontificat ; mais ces
  détails suffisent à nous faire conjecturer la valeur personnelle du nouveau
  pontife et l’ascendant qu’il exerçait déjà autour de lui.


      Léon ne se dissimula pas l’immensité de la tâche qu’il
  avait à remplir et les lourdes responsabilités qu’elle allait faire peser sur
  lui. Comme le monde entier a recours au siège du
  Bienheureux apôtre Pierre, disait-il, et que
  l’on attend de nous qui l’occupons cet amour de l’Eglise universelle qui a
  été recommandé à cet apôtre par Notre-Seigneur, nous portons une charge
  d’autant plus lourde que nous avons de plus grands devoirs envers tout le
  monde[5].


      Ce qui rendait la situation particulièrement angoissante
  pour le pontife universel, c’est que, tandis que le vieux monde romain, dans
  les cadres duquel l’Eglise s’était établie, se désagrégeait de toutes parts,
  la plupart des barbares qui s’apprêtaient à s’emparer de ses dépouilles
  étaient hérétiques ou idolâtres. Les Vandales, qui ravageaient l’Afrique ;
  les Alains et les Suèves, qui avaient pénétré en Espagne en 409 ; les Goths,
  qui vers la même époque avaient envahi la Gaule et l’Italie, étaient ariens[6]. Les Huns et les
  Hérules professaient encore le paganisme. La perturbation générale provoquée
  par les invasions avait dispersé en divers pays des hérésies et des schismes
  jadis locaux. Les manichéens, chassés d’Afrique par les Vandales, s’étaient
  répandus en Italie ; l’hérésie priscillianiste, née en Espagne, infestait la
  Gaule ; les pélagiens se retrouvaient un peu partout ; les nestoriens
  commençaient à déborder l’Orient.


      La vigilance du saint pontife fut d’abord éveillée par la
  présence à Rome de nombreux manichéens, qui scandalisaient, paraît-il, la
  Ville éternelle par des pratiques d’une honteuse immoralité. Il fit
  rassembler et brûler les livres des manichéens, livra les obstinés au bras
  séculier, et obtint de l’empereur Valentinien III des lois sévères contre la
  secte[7].


      Certains pélagiens, même après les décrets port 6s contre
  eux par le concile d’Ephèse, continuaient à répandre leurs doctrines. Le pape
  voulut qu’on exigeât d’eux, pour les admettre à rentrer dans la communauté
  des fidèles, une rétractation formelle de leurs erreurs[8]. Quant aux
  membres du clergé qui s’étaient laissé séduire par cette hérésie, il défendit
  que, même convertis, on les élevât à un ordre supérieur à celui qu’ils
  avaient reçu avant leur chute[9].


      En Espagne, l’hérésie priscillienne continuait ses ravages
  et avait même gagné quelques membres de l’épiscopat. Le pape donna mission à
  l’évêque d’Astorga, Turibe, en qui il avait une particulière confiance, de
  réunir un concile général, et communiqua, à cette occasion, à tous les
  évêques espagnols une formule doctrinale concernant les erreurs
  priscilliennes, Les troubles de l’invasion ne permirent pas de réunir le
  concile national ; mais un synode partiel s’assembla à Tolède, et promulgua
  un symbole en dix-huit anathèmes[10]. Plusieurs
  prélats égarés revinrent à la saine doctrine, et la sécurité fut rendue au
  peuple fidèle,


      Il fut plus difficile d’atteindre les nestoriens, qui,
  chassés de l’empire, avaient trouvé un refuge dans une des villes qui
  protégeaient la frontière de l’est, à Edesse. Il y
  avait là une école célèbre en possession de donner l’enseignement non
  seulement aux Osrhoéniens, sujets de l’empereur, mais aussi aux jeunes
  chrétiens perses, sujets des Sassanides, qui passaient la frontière pour en
  suivre les leçons, et appelée à cause de cela Ecole des Perses. Les noms et la doctrine de Diodore de Tarse et de
  Théodore de Mopsueste y étaient généralement révérés. L’évêque Rabbulas, il
  est vrai, s’était efforcé de supprimer les écrits de Théodore ; mais il avait
  rencontré, soit dans le clergé, soit dans l’Ecole, une résistance sourde.
  Aussi, à sa mort, en 435, une réaction s’était-elle produite, qui avait porté
  sur le siège épiscopal un des représentants de l’opposition, Ibas. Ibas était
  un orthodoxe de la nuance de Théodoret, fort mécontent que Nestorius n’eût
  pas accepté simplement le théotocos, mais d’ailleurs
  ennemi juré de saint Cyrille. Il avait écrit, en 453 probablement, à l’évêque
  d’Ardaschir, Maris, une lettre devenue fameuse, où il racontait, au point de
  vue oriental, toute l’affaire du concile d’Ephèse et de la paix conclue entre
  Cyrille et Jean. Nous aurons l’occasion de revenir sur cette lettre, qui
  valut à Ibas bien des ennuis[11]. Mais on comprend que, sous un pareil évêque, et malgré
  l’existence, parmi les étudiants, d’une minorité monophysite résolue, l’école
  d’Edesse ait pu librement suivre ses sympathies nestotiennes[12]. Au surplus, le
  souverain pontife ne tarda pas à constater que le grand péril n’était plus
  dans le nestorianisme, mais dans une hérésie qui, sous prétexte de le
  combattre, se jetait dans une erreur opposée, le monophysisme.


       


      II


      La paix conclue en 433 entre saint Cyrille et Jean
  d’Antioche avait donné à l’Eglise d’Orient une tranquillité relative et
  permis à Léon le Grand de diriger ses premiers efforts contre les diverses
  hérésies que nous venons de rappeler. La mort de Jean d’Antioche en 443,
  celle de Cyrille d’Alexandrie l’année suivante, semblèrent sceller
  définitivement la réconciliation de leurs partisans. Il n’en fut rien. L’Orient et l’Egypte sont désormais unis, s’était
  écrié Théodoret en apprenant la mort de Cyrille ; mais il avait ajouté : L’envie est défunte et l’hérésie ensevelie avec elle[13]. Sous ses
  apparences pacifiques, cette déclaration était une parole de rancune. Quatre
  ans plus tard, en 448, la querelle du théotocos
  se réveilla tout à coup comme la flamme d’un
  incendie mal éteint[14].


      Dans un de ces monastères qui formaient, autour de
  Constantinople, comme une couronne d’enceintes sacrées, où retentissait jour
  et nuit la psalmodie liturgique, vivait un moine, qui, à l’avènement du pape
  Léon le Grand, était âgé d’environ soixante-deux ans[15]. Il gouvernait,
  depuis trente ans, avec le titre d’archimandrite[16] ou de supérieur,
  un couvent des plus considérables, ne comptant pas moins de deux cents
  moines. C’était un religieux austère, édifiant, mais un esprit étroit, sans
  pénétration et sans souplesse, dépourvu de toute culture théologique
  sérieuse. Consacré à Dieu aussitôt après sa naissance, entré enfant dans la
  vie religieuse, il appartenait à cette catégorie de moines qui faisaient vœu
  de ne jamais sortir vivants de leur cloître[17]. Il s’appelait
  Eutychès. Son défaut de culture ne l’avait point empêché de se prononcer avec
  force, dans la querelle théologique qui divisait les Ecoles d’Antioche et
  d’Alexandrie, pour le parti de cette dernière ; et son vœu ne lui avait point
  paru un obstacle quand il s’était agi d’organiser la grande procession
  monacale, qui, sous la conduite d’un autre archimandrite, Dalmace, alla
  supplier l’empereur de délivrer Cyrille et Memnon. Il était de ces hommes qui
  affirment avec d’autant plus d’assurance, qu’ils savent moins ; qui agissent
  avec d’autant plus d’intrépidité, que leur esprit borné est incapable
  d’apercevoir les obstacles. Si Nestorius avait cette enflure
  de la science[18], dont parle
  saint Paul, Eutychès avait celle de l’ignorance. Il se vante quelque part d’avoir
  défendu la foi à Ephèse[19]. Il ne prit
  point part à l’assemblée ; ceux qui l’ont prétendu l’ont confondu avec le
  diacre Eutychès, qui fut de la suite de Cyrille[20]. Mais il ne se
  gêna point pour dire que le concile n’avait accompli que la moitié de sa
  tâche, et qu’il lui appartenait, à lui Eutychès, de l’achever. Les Pères
  avaient manqué, selon lui, de clairvoyance ou de courage. Nestorius faisait
  la part trop grande à l’humanité du Christ ; les Pères d’Ephèse n’avaient pas
  assez affirmé sa divinité. Eutychès avait lu les Ecritures, et c’était à peu
  près tout. Avec l’outrecuidance des demi-savants, il disait que, puisque Dieu
  a fait un livre, il a dû y mettre tout ce qu’il nous importe de savoir ; il
  s’agit seulement de le lire et de l’entendre ; les sentiments des Pères n’y
  servent de rien. Eutychès répétait avec emphase certaines formules de
  Cyrille, et prétendait défendre les mêmes idées. Mais quand on le poussait,
  il n’en était pas une qu’il ne dénaturât. Cyrille avait dit que les deux
  natures constituaient un seul Christ ; Eutychès, croyant l’expliquer,
  enseignait qu’avant l’union il y avait eu deux natures et qu’il n’en restait
  plus qu’une après l’union. C’était prêter au saint patriarche une double
  erreur. Cyrille avait dit, après saint Paul, que le premier homme, tiré de la
  terre, était terrestre, et que le second, venu du ciel, était spirituel[21] ; Eutychès, pour
  tirer plus au clair la parole du maître, affirmait que le corps de Jésus
  avait été formé d’une substance éternelle comme Dieu, appartenant à la
  divinité. C’était revenir aux pires erreurs du docétisme et du gnosticisme.


      De telles affirmations, proférées d’un ton tranchant,
  séduisirent un certain nombre des religieux du couvent d’Eutychès, se
  répandirent dans d’autres monastères. Si le nestorianisme avait été l’hérésie
  des gens du monde, incapables de s’élever au-dessus d’un idéal médiocre et
  terre à terre, la doctrine d’Eutychès était faite pour plaire à l’imagination
  exaltée de certains moines d’Orient. Nous savons, en e flet, que, tels et
  tels d’entre eux se provoquaient, par une sorte d’orgueil spirituel, à qui
  détruirait le mieux, comme ils disaient, la nature, sans trop se demander
  s’ils ne manquaient pas ainsi à cette vertu de discrétion qu’avaient tant
  recommandée les maîtres de la vie religieuse. Leurs esprits étaient prêts à
  accueillir la doctrine d’un Christ qui n’avait presque plus rien d’humain.


      Réduite à ces seules influences, l’hérésie d’Eutychès se
  fût sans doute perpétuée dans l’ombre de quelques monastères, et n’eût pas
  franchi le cercle de quelques groupements restreints, semblable à ces rêveries
  ascétiques qui se propagèrent au moyen âge sans agiter les hautes sphères de
  l’Eglise, et de l’Etat. L’intervention de deux puissants personnages vint
  tout à coup lui donner un grand éclat, et faire de l’archimandrite de
  Constantinople un personnage vers lequel tout l’Orient, puis l’Eglise tout
  entière tourna les yeux.


      Le premier fait qui le mit en évidence fut l’arrivée au
  pouvoir, en 411, de l’eunuque Chrysaphe, qu’il avait tenu sur les fonts
  baptismaux, et qui, suivant l’usage de ce temps, le regardait comme son père.
  Ce Chrysaphe, dont l’air noble et le port majestueux avaient séduit
  l’empereur, au point qu’il fit de lui son grand chambellan et son grand
  connétable[22],
  était un ancien esclave, barbare d’origine, qu’un génie rare de l’intrigue
  avait peu à peu fait monter à cette dignité. La première de ses
  préoccupations fut d’éloigner de la cour la pieuse impératrice Pulchérie, qui
  pouvait devenir le centre d’une influence catholique. La seconde fut
  d’assurer à son parrain Eutychès le siège patriarcal de Constantinople. Il ne
  réussit pas dans ce dernier projet ; un prêtre vertueux et intelligent,
  Flavien, qui, au concile d’Ephèse, avait fait partie du groupe des orthodoxes
  modérés, fut préféré par le clergé, malgré la pression de l’eunuque, à l’archimandrite
  constantinopolitain. Chrysaphe ne devait jamais pardonner à Flavien d’avoir
  supplanté son protégé ; mais en même temps il se promit que, si Eutychès
  n’était pas évêque, il ferait de lui, coûte que coûte, grâce au pouvoir
  impérial, le chef des évêques.


      En 444, Eutychès avait eu un autre appui. Pour remplacer
  saint Cyrille sur le siège d’Alexandrie, le choix du peuple et du clergé s’était
  porté sur l’archidiacre Dioscore, qui avait accompagné Cyrille à Ephèse, et
  qui jouissait jusque-là d’une bonne renommée[23]. Mais aussitôt
  élu, enivré sans doute par les honneurs, le nouveau patriarche se montra à la
  fois hostile à la mémoire de son prédécesseur, avare, ambitieux, intrigant,
  dévoué sans mesure à la cause du monophysisme. Il accusa Cyrille d’avoir
  épuisé le trésor d’Alexandrie pour soutenir sa lutte contre Nestorius, et,
  pour ce motif, de connivence avec le ministre eunuque Chrysaphe, il confisqua
  à son profit tous les biens de celui à qui il devait tout, réduisant à la
  misère les héritiers du patriarche[24]. Par sa rapacité
  insatiable, Dioscore fut un fléau pour l’Egypte. Ses tournées épiscopales ne
  furent pas moins redoutées des provinces qu’une invasion de barbares[25]. Ses exactions
  lui permirent de soudoyer largement ses partisans, de se rendre populaire
  dans la ville d’Alexandrie par des distributions abondantes de pain et de vin
  à des prix dérisoires. Dioscore parait avoir été un fanatique du
  monophysisme, résolu à faire triompher sa doctrine par tous les moyens. Le
  premier de ces moyens était d’établir son siège patriarcal au-dessus de tous
  les sièges épiscopaux de l’Orient, même de celui de Constantinople. Il devait
  y parvenir au moment du brigandage d’Ephèse[26].


      Fort d’un tel appui, joint à celui de Chrysaphe, Eutychès
  parla en maître, faisant proscrire ou déposer, non seulement tous les clercs
  suspects de nestorianisme, mais encore tous les amis de Cyrille, qu’il
  accusait de faiblesse dans leur lutte contre l’hérésie. S’il faut en croire
  le Livre d’Héraclide, qui, en ce point, semble à peine exagéré dans
  ses termes, c’est lui qui dirigea les affaires de
  l’Eglise ; il se servit de Flavien comme d’un serviteur pour exécuter les
  ordres de la cour ; il chassa de l’Eglise tous ceux qui ne partageaient pas
  ses opinions ; quant à ceux qui l’aidèrent, il les éleva et il leur porta secours[27]. Ne doutant de
  rien, il osa écrire au pape Léon pour le gagner à ses idées, en lui dénonçant
  le péril renaissant du nestorianisme.


      Le vrai péril était, au contraire, dans les idées et dans
  les procédés du fougueux archimandrite. Le pape le comprit, et tâcha de le
  lui faire entendre dans la réponse prudente et mesurée qu’il lui adressa[28]. Sous prétexte de relever autant que possible la divinité
  de Jésus-Christ, Eutychès faisait de lui un être absolument étranger à
  l’humanité[29]. Pour le
  monophysite logique avec ses principes, non seulement Marie n’était point
  véritablement la Mère du Christ, mais il n’y avait plus de Rédemption, la
  Rédemption impliquant ‘un médiateur entre Dieu et la race d’Adam. La réalité
  du Christ lui-même était près de s’évanouir ; car ainsi qu’on l’a fort
  justement écrit, laisser faire Eutychès, c’était
  s’exposer à voir bientôt inculquer, d’un bout de l’empire à l’autre, un
  enseignement où la réalité historique de l’Evangile, souvent compromise par
  les fantaisies mystiques, aurait sombré tout à fait[30].


      Le patriarche de Constantinople, Flavien, n’avait pu
  fermer les yeux sur la gravité du péril. Mais, par charité pour
  l’archimandrite et par mansuétude de cœur, il s’était borné à supplier
  l’imprudent agitateur d’avoir pitié des Eglises de
  Dieu, assez éprouvées par les troubles précédents[31] et à lui
  demander de s’en tenir à la paix de 433. L’orgueilleux moine lui répondit :
  Nous n’avons pas condamné Nestorius pour laisser sa
  doctrine se répandre[32].


      Les doctrines d’Eutychès rencontraient un adversaire plus
  décidé dans la personne de Théodoret, évêque de Cyr. Théodoret, dont le nom
  clôt la liste des grands apologistes de l’Eglise grecque, est, sans
  contredit, une des personnalités les plus marquantes de son temps. Apologiste, théologien, exégète, historien, il fut la
  dernière gloire de l’école chrétienne d’Antioche : physionomie attrayante,
  austère et passionnée, où la lumière ne laisse pas d’être mêlée d’ombres, et
  que de rares qualités n’ont pas su, faute de contrepoids nécessaire, défendre
  des orages et de la douleur[33]. Par ses savants
  commentaires des Livres saints, par son éloquent traité de la Guérison des
  maladies des païens, où il avait mis en regard la solution païenne et la
  solution chrétienne des grands problèmes de la philosophie, par son Histoire
  des moines, si pleine de vie et d’attrait, par son Histoire de
  l’Eglise, où il continuait Eusèbe en mettant à profit Rufin et
  Philostorge[34],
  par ses deux livres sur la Trinité et sur l’incarnation, l’évêque de Cyr
  avait révélé, en un style correct et plein d’élégance, une véritable
  puissance d’intuition, une remarquable profondeur de sens théologique[35]. Mais trop
  fasciné par les doctrines de l’Ecole d’Antioche, il avait été un des adversaires
  les plus violents des anathématismes de saint
  Cyrille. Même après la décision du concile d’Ephèse, il avait poursuivi sa
  campagne contre des maximes où il croyait voir la résurrection de
  l’apollinarisme. Cependant, sincère partisan de l’union, c’est lui qui parait
  avoir rédigé, en 433, la formule d’accord entre Cyrille et Jean d’Antioche,
  formule qu’il refusa toutefois de signer, ne voulant pas, disait-il, en
  réprouvant publiquement l’erreur de Nestorius, avoir l’air d’accabler un ami
  malheureux[36].
  Il se réconcilia avec Cyrille en 435, lorsque Jean d’Antioche l’eut dispensé
  de consentir expressément à la condamnation de l’ancien patriarche de
  Constantinople.


      Personne n’était plus à même de voir le vice des doctrines
  d’Eutychès. En 447, sous ce titre singulier : Eranistès ètoï polumorphos,
  le Mendiant ou le Versatile, il publia un ouvrage en quatre livres, où
  il montrait que le monophysisme n’était autre chose qu’un ramas de sottises
  mendiées chez nombre de vieux hérétiques, Simon le Magicien, Cerdon, Marcion,
  Valentin, Arius, Eunomius ; qu’une chimère aux cent formes diverses. Il
  établissait ensuite, en Jésus-Christ, l’immutabilité de la nature divine, l’union
  du divin et de l’humain sans confusion ni mélange, l’impassibilité de la
  divinité[37].
  Ni Eutychès ni Dioscore n’étaient nommés, mais ils se reconnurent. Ils
  devaient, l’année suivante, user de terribles représailles contre leur
  courageux contradicteur.


      A côté de Théodoret, un autre adversaire du monophysisme
  allait bientôt se lever avec non moins de courage. Celui-ci sortait des rangs
  des amis de Cyrille. C’était l’évêque de Dorylée. Il s’appelait Eusèbe.
  C’était lui qui, en 428, étant encore simple laïque, et remplissant les fonctions
  d’avocat, au moment où Nestorius formulait son opinion, dans un sermon, sur
  le titre de Mère de Dieu donné à Marie, l’avait interrompu à haute voix en
  disant : C’est le Verbe éternel qui s’est incarné en
  Marie ![38] Entré depuis
  dans les ordres, il avait, à côté d’Eutychès, combattu vaillamment pour la
  défense de la doctrine de Cyrille ; mais un jour, conversant avec
  l’archimandrite, il s’aperçut du venin de ses idées[39]. N’ayant pu le
  ramener par la persuasion à l’orthodoxie, il résolut de saisir la première
  occasion pour dénoncer publiquement une doctrine qu’il jugeait capable de
  pervertir les âmes. Cette occasion se présenta vers la fin de l’année 448.


       


      III


      Un conflit survenu entre le métropolitain de Sardes et
  deux de ses suffragants avait déterminé le patriarche de Constantinople,
  Flavien, à réunir, le 8 novembre 448, un synode dans sa ville épiscopale. La
  première, séance suffit, paraît-il, à expédier l’affaire. Mais, au moment où
  les évêques allaient se séparer, Eusèbe remit à Flavien un mémoire dont il
  demanda lecture. Ce fut un coup de théâtre. Dans son mémoire, habilement
  rédigé et fortement motivé, l’évêque de Dorylée se plaignait des accusations
  de nestorianisme qu’Eutychès avait osé porter contre lui, Eusèbe, et contre
  plusieurs docteurs orthodoxes. Il demandait que l’archimandrite fût assigné
  devant le concile, et sommé d’y faire la preuve de ses imputations. Quant à
  lui, Eusèbe, il se faisait fort de prouver qu’Eutychès portait indûment le
  nom de catholique, car il faisait profession de théories ouvertement
  hétérodoxes[40].


      Il ne fut pas aisé d’arracher le vieil archimandrite à’
  son couvent. Soit simple entêtement, soit crainte de voir son ignorance
  percée à jour par une assemblée d’évêques dont il ne pouvait ignorer la
  science théologique, soit désir de gagner du temps pour mettre en mouvement
  ses protecteurs, Eutychès sollicita des délais, multiplia les atermoiements.
  Entre temps, il remuait ciel et terre pour sa défense. Quand, le 22 novembre,
  le protégé de Chrysaphe, à bout de prétextes dilatoires, comparut enfin
  devant le concile, il y vint accompagné d’une nombreuse escorte de moines et
  de soldats. Ces derniers se disaient commandés par ordre supérieur pour
  protéger sa liberté. En même temps, le silentiaire Magnus pénétra dans la
  salle et donna lecture, au nom de l’empereur, d’une lettre ordonnant que le
  patrice Florent assisterait aux séances où il serait question de la foi[41].


      L’assemblée fut très animée. Aux diverses questions qui
  lui furent posées, Eutychès fit des réponses contradictoires ou peu
  consistantes, qui témoignaient de son ignorance et de son esprit borné. Après
  avoir confessé l’existence de deux natures dans le Christ, il fut amené à
  déclarer qu’il ne les admettait qu’avant leur union. Après avoir consenti à
  reconnaître que le Christ était consubstantiel à Marie, et que Marie était de
  même substance que nous, il se reprit pour dire que le corps de Jésus est un
  corps divin, puis il ajouta que pourtant, si on voulait qu’il déclarât que ce
  corps est de la même substance que le nôtre, il le déclarerait. C’est donc par nécessité, s’écria Flavien
  impatienté, et non par ta volonté que tu confesses
  ta foi ![42]


      Le débat s’éternisait. Une voix demanda que, pour en
  finir, l’accusé anathématisât tout ce qui était contraire à la doctrine
  catholique exposée au début de la séance. Je ne le
  ferai point ! répondit Eutychès avec feu. Tout le concile s’écria : Qu’il soit anathème ! Flavien prononça alors,
  au nom des évêques et archimandrites présents, la sentence suivante : Eutychès, jadis prêtre et archimandrite, est pleinement
  convaincu, et par les actes des précédentes sessions et par ses déclarations
  présentes, d’être imbu de l’erreur de Valentin et d’Apollinaire… C’est pourquoi, pleurant et gémissant sur sa perte, nous
  déclarons, de la part de Jésus-Christ, outragé par ces blasphèmes, qu’il est
  privé de toute dignité sacerdotale, exclu de notre communion et déchu du
  gouvernement de son monastère. Tous ceux qui désormais lui parleront et le
  fréquenteront sciemment seront soumis à l’excommunication[43].


      Le coup frappait en plein l’hérésiarque, mais il ne
  l’abattit pas. Au moment où les évêques quittaient la séance, Eutychès
  déclara au patrice Florent qu’il en appelait à l’évêque de Rome Léon ; puis
  comme, à sa sortie, le peuple, averti de sa condamnation, faisait entendre
  des malédictions sur son passage, il adressa une requête à Théodose. Contre
  la sentence portée par le synode et contre les conséquences qu’elle pouvait
  comporter, il recourait au pape et à l’empereur.


      La lettre qu’Eutychès écrivit au pape à cette occasion
  était habilement rédigée. Obséquieuse dans les termes, elle avait, sur la
  question doctrinale, toutes sortes de sous-entendus. Mais Flavien, de son
  côté, mit le pontife romain au courant de l’affaire par l’envoi d’un mémoire
  détaillé. L’évêque de Rome répondit à Flavien qu’il préparait, sur la
  question débattue, un exposé complet de la doctrine catholique. Quant à
  l’empereur, prévenu par Chrysaphe, qui nourrissait une rancune particulière
  contre Flavien[44],
  il multipliait les vexations contre l’évêque de Constantinople, essayant en
  vain, par des enquêtes et par des synodes, d’infirmer la procédure suivie à
  l’égard d’Eutychès. A bout d’expédients, au printemps de 449, Théodose,
  inspiré par Chrysaphe, Dioscore et Eutychès, manda aux métropolitains de son
  empire de se rendre à Ephèse, le Ier août suivant, avec quelques-uns de leurs
  suffragants, pour y tenir un concile œcuménique[45].


      Bientôt plusieurs mesures insolites vinrent convaincre
  ceux qui pouvaient encore se faire quelques illusions, que ce n’était pas un
  concile qu’on allait tenir, mais un brigandage
  qu’on allait commettre. Théodoret, évêque de Cyr, dont on connaissait les
  tendances hostiles au monophysisme et dont on redoutait sans doute la science
  théologique, reçut l’interdiction de se rendre à l’assemblée[46]. Ibas, évêque
  d’Edesse, qu’on regardait comme un des plus fermes soutiens de la
  christologie d’Antioche, fut incarcéré. La présidence du concile fut donnée
  d’office par l’empereur au terrible patriarche d’Alexandrie, Dioscore.
  Théodose, toujours conseillé par Chrysaphe, alla plus loin dans la voie de la
  violence et de l’illégalité. Un archimandrite syrien des frontières de la
  Perse, nommé Barsauma[47], s’était fait le
  grand exécuteur des lois portées contre le nestorianisme. On l’avait vu, à la
  tête d’une phalange armée de vrais bandits qui n’avaient du moine que le nom
  et l’habit, faire la chasse aux nestoriens dans les vallées voisines de
  l’Euphrate, saccageant les églises, brûlant les monastères qui ne lui
  paraissaient pas orthodoxes. L’empereur décida que, quoique ne sachant pas un
  mot de grec, Barsauma assisterait aux délibérations, et que, bien que simple
  prêtre, il aurait droit de vote au concile[48].


      On n’avait pu se dispenser d’inviter le pape Léon.
  Escomptait-on que, sachant Attila aux portes de Rome, il ne pourrait
  s’absenter ? D’ailleurs, lors même qu’il viendrait en personne ou par ses
  légats, s,)n influence et sa voix ne seraient-elles pas couvertes par
  l’assemblée qu’on avait pris soin de composer si habilement ? Si les amis
  d’Eutychès raisonnaient ainsi, ils comptaient sans la haute sagesse et sans
  l’énergie du Souverain Pontife. Quand, vers le 12 mai, l’invitation au
  concile lui parvint, le pape Léon avait complètement rédigé l’importante
  exposition de la foi à laquelle il travaillait depuis quelque temps[49]. Nous voulons
  parler de la célèbre lettre dogmatique connue plus tard sous le nom de Tome
  à Flavien, divine lettre, dit Bossuet, qui a fait l’admiration de toute l’Eglise, où le mystère
  de Jésus-Christ est si hautement et si précisément expliqué, que les Pères du
  grand concile de Chalcédoine s’écriaient à chaque mot : Pierre a parlé par la
  voix de Léon[50]. Cette lettre en
  effet, approuvée dans la suite par le IVe concile œcuménique, devait avoir la
  valeur d’un symbole. Le pape la communiqua aux membres de l’assemblée
  d’Ephèse par l’intermédiaire de ses trois légats : l’évêque Jules de
  Pouzzoles, le prêtre René, du titre de Saint-Clément, et le diacre Hilaire,
  qui devait un jour lui succéder sur le trône pontifical. Dans une exposition
  à grands traits de la christologie catholique, fondée sur la tradition, il
  expliquait, avec une clarté et une précision inimitables, l’unité de la
  personne et la dualité -des natures dans le Christ, écartant ainsi à la fois
  l’erreur d’Eutychès et celle de Nestorius. Tous les
  fidèles, disait-il, confessent qu’ils croient
  en Dieu, le Père tout-puissant, et en Jésus-Christ, son Fils unique,
  Notre-Seigneur, qui est né de la Vierge Marie : trois articles qui suffisent
  pour ruiner toutes les machines des hérétiques. Le Fils éternel du Père
  éternel est né de la Vierge Marie. La nature divine et la nature humaine
  s’unissant en une seule Personne, l’unique Médiateur de Dieu et des hommes,
  l’Homme Jésus-Christ, a pu mourir d’une part et ne pas mourir de l’autre. Le vrai
  Dieu est né complet dans ses attributs, complet dans les nôtres. Et c’est à
  cause de l’unité personnelle des deux natures, qu’on peut dire que le Fils de
  Dieu a pris une chair de la Vierge, que le Fils de Dieu a été crucifié et
  enseveli. Eutychès divise Jésus-Christ. N’est-il pas effrayé par la parole de
  saint Jean : Tout esprit qui divise Jésus-Christ n’est pas de Dieu. Eutychès
  anéantit le mystère de la Rédemption ; car nier la vérité de la chair, c’est
  nier la vérité de la Passion. Eutychès enfin ne corrige pas son erreur en
  déclarant que le Seigneur a été composé de deux natures avant l’union ; car
  s’il est impie de ne reconnaître qu’une nature après l’Incarnation, il est
  absurde d’en affirmer deux avant l’accomplissement de ce mystère[51].


      Cependant l’assemblée d’Ephèse s’était ouverte le 8 août
  449 dans l’église Sainte-Marie, présidée par Dioscore. Un des premiers actes
  des légats du pape fut de réclamer la lecture de la lettre pontificale. C’est bien, répondit Dioscore ; et, prenant la pièce dans
  ses mains, il la fit habilement disparaître, puis il remit au secrétaire un
  autre document : c’était la lettre impériale ordonnant l’admission du moine
  Barsauma au rang des Pères du concile. Cette flagrante irrégularité faisait
  pressentir celles qui allaient être commises. Sans laisser aux légats le
  temps de protester, un commissaire impérial prit la parole, déclarant que
  quiconque altérerait la vraie foi subirait un double jugement : celui de Dieu
  et celui de l’empereur[52]. Dioscore
  interpréta aussitôt cet ordre dans ce sens qu’il ne fallait rien ajouter aux
  déclarations de Nicée et d’Ephèse. Voudriez-vous
  donc, dit-il aux membres de l’assemblée, changer
  la foi de nos pères ? — Anathème,
  s’écrièrent quelques-uns de ses partisans, à qui
  voudrait changer la foi de nos Pères ! — Voudriez-vous,
  repartit le président, en précisant mieux encore,
  ajouter à la foi définie à Ephèse et à Nicée ? — Anathème, s’écrièrent les mêmes voix, à qui voudrait changer la foi d’Ephèse et de Nicée !
  Anathème à qui traitera encore de la foi ! Les secrétaires
  écrivirent que telles avaient été les acclamations de l’assemblée tout
  entière ; mais le concile de Chalcédoine devait protester contre cette falsification
  impudente[53].


      La question de la foi étant ainsi tranchée, ce ne fut
  plus, suivant l’expression vigoureuse et juste d’un historien, qu’un abatis d’évêques[54]. On prononça
  successivement les dépositions d’Ibas, évêque d’Edesse, de Théodoret, évêque
  de Cyr, et d’autres moins connus, tels que Daniel de Haran, dont le seul
  crime était d’être le neveu d’Ibas ; Aquilin de Byblos, condamné sous le seul
  prétexte qu’il avait refusé de comparaître ; et Sophrone de Tella, accusé,
  sur le témoignage prétendu d’un enfant, de s’être livré à des pratiques de
  magie, en réalité suspect parce qu’il était apparenté à l’évêque d’Edesse. Personne ne fut écouté ni cité, et, depuis le commencement
  jusqu’à la fin du synode, on entendit proférer les sentences les plus graves
  sans qu’on observât aucune forme de procès[55]. Une populace
  bruyante, ayant envahi l’église, interrompait à chaque instant les
  délibérations : Ibas au feu ! criait-on. Théodoret à la potence ! Qu’il soit coupé en deux, celui
  qui admet les deux natures ! Comme il a divisé, qu’on le divise !
  Puis c’était, de la part des membres du synode, des acclamations telles que
  celles-ci : Longue vie au synode ! Longue vie
  aux empereurs ! L’Esprit-Saint a parlé par Dioscore ! Ceux qui se
  taisent sont des hérétiques ! Ces derniers mots laissaient
  entendre que, sur les cent trente-cinq membres de l’assemblée[56], plusieurs ne
  partageaient pas les idées du patriarche d’Alexandrie. De ce nombre étaient
  le patriarche de Constantinople, Flavien, et les légats du pape. Le diacre
  Hilaire, en particulier, se signala par son opiniâtre énergie. Comme, après
  avoir refusé de lire la lettre du pape, on achevait la lecture des actes de
  Nicée et d’Ephèse : Tout cela est d’accord avec la
  lettre du Siège apostolique, s’écria Hilaire. Faites
  la lire, et vous verrez ! On passa outre une seconde fois. Mais
  lorsque Dioscore eut dit : Sachez que les empereurs
  seront informés de tout ce qui se fait aujourd’hui — J’en appelle de vous, s’écria Flavien[57] ; et Hilaire,
  dominant d’une voix forte le tumulte de l’assemblée, ajouta aussitôt la
  formule consacrée : Contradicitur,
  c’est-à-dire : On s’oppose à votre décision.


      Ce mot, qui rappelait si hautement à l’assemblée
  l’autorité souveraine du pontife de Rome, exaspéra les passions. Dioscore,
  les yeux étincelants, s’agitait, hors de lui. En vain plusieurs de ses
  collègues, Onésiphore d’Iconium, Maximien de Synosades et plusieurs autres
  essayèrent-ils, en le suppliant à genoux, de le ramener à la modération[58]. Importuné par
  cette scène, et feignant d’être assailli par ceux qui voulaient l’apaiser, il
  s’écria : Où sont les comtes ? A cet appel,
  les deux représentants de l’empereur, Elpide et Euloge, firent ouvrir toutes
  grandes les portes de l’église. Une troupe de soldats, à qui se joignit la
  bande des compagnons de Barsauma, envahit le lieu saint. Hilaire, dépositaire
  des tablettes où Flavien avait écrit sa déclaration d’appel, parvint à
  s’échapper pendant le tumulte. Flavien chercha à l’imiter ; mais, au moment
  où il allait franchir la porte, Dioscore l’atteignit et le frappa au visage.
  Barsauma était là, avec ses bandits, criant : Tue !
  tue ![59] Flavien fut
  renversé, piétiné. Il devait mourir, trois jours après, des suites de ces
  infâmes violences[60]. L’Eglise, qui
  l’honore comme martyr, célèbre sa fête le 18 février.


      Deux ans plus tard, le pape Léon, dans une lettre,
  flétrissait cette honteuse assemblée du nom qui lui est resté dans l’histoire
  : latrocinium ephesinum, le brigandage d’Ephèse[61].


       


      IV


      Cependant, échappé à grand’peine à la poursuite de ses
  ennemis, le courageux diacre Hilaire était revenu à Rome. On conjecture qu’il
  y arriva au commencement du mois d’octobre. Il put raconter au pape les
  scènes odieuses dont il avait été le témoin. Léon en fut profondément affligé
  et indigné : Ce qui a été fait sans aucun égard pour
  la justice et contrairement à l’autorité de tous les canons,
  écrivit-il, ne peut avoir aucune espèce de valeur[62].


      De toutes parts, le clergé et les fidèles se tournaient
  vers Rome ; et l’on peut dire que le patriarche Flavien s’était fait l’écho
  de toute l’Eglise, lorsque, dans l’éloquent mémoire dont il avait chargé le
  diacre Hilaire, il disait : Je prie Votre Sainteté
  de venir en Orient pour défendre la foi que les Pères nous ont transmises à
  la sueur de leur front… Lorsque, dans
  l’assemblée, j’ai fait appel au Siège apostolique de Pierre, j’ai été entouré
  d’une foule de soldats. Ils m’ont fermé le chemin de l’autel, asile sacré…
  Levez-vous donc pour la défense de la foi
  divine ! Ecrivez au peuple pour l’éclairer, à l’empereur pour lui
  exposer la situation… Un concile de
  l’Orient et de l’Occident vous assisterait dans les voies que Dieu vous
  inspirera[63].


      Réunir un concile sous sa présidence effective, telle
  était bien l’intention du grand pontife ; mais il prévoyait les difficultés
  qui pouvaient surgir du côté de l’empereur. Elles se produisirent en effet.
  Le pape exigea, en attendant, que le patriarche Anatole, élu à Constantinople
  en remplacement de Flavien sous l’influence de Théodose, donnât une
  approbation pleine et entière à sa lettre dogmatique. Pendant l’hiver de 450,
  un voyage à Rome de la famille impérial.° d’Occident fit faire un pas nouveau
  aux négociations.


      Sur ce dernier point, la découverte, en 1893, de documents
  inédits, est venue apporter des éclaircissements nouveaux. En février 45o,
  l’empereur Valentinien III vint à Rome avec sa femme Eudoxie, fille de
  Théodose, et sa mère Galla Placidie, et voulut, à cette occasion, le 22
  février, jour de la fête de la chaire de saint Pierre, prier devant le
  tombeau de l’apôtre. Le pape s’y trouva, et prononça, devant la cour
  impériale, une homélie d’une remarquable élévation de pensées. Quel spectacle ! s’écria-t-il. Un empereur, ceint du diadème, vient, avec sa suite de
  nobles guerriers, s’incliner devant la tombe d’un pêcheur ! Les riches
  sont avides de s’enrichir des mérites des pauvres ! Un homme pauvre et
  humble, en effet, a reçu du Christ le gouvernement de la plus grande ville du
  monde ![64] Avant que la
  famille impériale ne quittât Saint-Pierre, le pape Léon lui exposa la misère
  de l’Eglise d’Orient. L’émotion du pontife était si grande, que sa voix fut
  étouffée par les sanglots. Il conjura les souverains d’agir auprès de
  l’empereur Théodose II, pour qu’il se prêtât à la tenue en Italie d’un
  concile œcuménique.


      Le concile s’ouvrit, le 8 octobre 451, sous les
  successeurs de Théodose II, Marcien et Pulchérie, non pas à Nicée, où le pape
  avait voulu le tenir, mais à Chalcédoine, où le convoqua, un peu brusquement,
  le nouvel empereur. Léon, par esprit de conciliation, ratifia cette
  convocation précipitée, et envoya trois représentants pour présider
  l’assemblée.


      L’Orient n’avait pas encore vu de réunion aussi imposante.
  Six cents évêques environ étaient présents. Les représentants du pontife
  romain y occupèrent la place d’honneur, et, suivant la volonté du pape, y prirent
  la direction des débats[65]. Les souverains
  d’Orient agréèrent que le concile prît pour tâche de
  prendre pour le bien de la foi et la paix de l’Eglise des décisions dans le
  sens indiqué par l’évêque de Rome et de juger sous son autorité[66].


      Les deux principales décisions du concile de Chalcédoine
  furent : 1° la rédaction d’un décret dogmatique, exposé assez développé de la
  chrétienne sur l’Incarnation, où furent insérés en entier, comme règles
  invariables de foi, les symboles de Nicée et de Constantinople[67] ; 2°
  l’acceptation solennelle de la célèbre épître dogmatique de Léon à Flavien,
  aux cris unanimes de : Pierre a parlé par
  Léon ! Cette épître devait être regardée désormais comme une règle indubitable de la foi[68].


      Le concile de Chalcédoine promulgua aussi quelques
  décisions disciplinaires. Le 28e de ses canons amena seul une protestation de
  Rome. Il renouvelait, en l’aggravant, le canon irrégulier du deuxième concile
  œcuménique, qui élevait le siège épiscopal de Constantinople au détriment des
  vieux patriarcats d’Orient. Le pape Léon, sollicité par le concile et par
  l’empereur de donner son approbation à cette décision conciliaire, fit une
  réponse qui témoigne de la haute autorité de l’évêque de Rome à l’égard d’un
  concile œcuménique : Les décisions prises
  contrairement aux canons du concile de Nicée, nous les déclarons sans valeur,
  et nous leur ôtons toute force en vertu de l’autorité du saint apôtre Pierre[69]. Il exhorta les
  patriarches d’Orient, atteints par la décision du concile, à revendiquer
  hautement leurs droits traditionnels. Il ne s’agissait point là d’une
  vulgaire rivalité de grandes villes. La question était plus haute :
  Alexandrie et Antioche tenaient leur primatie du souvenir de l’apôtre Pierre
  ; Constantinople ne pouvait invoquer que la présence d’un empereur. L’Eglise d’Alexandrie, écrivait Léon, ne doit rien céder de la dignité qu’elle a reçue de saint
  Marc l’évangéliste, disciple de Pierre… L’Eglise
  dans laquelle saint Pierre a donné la foi aux premiers qui ont été appelés
  chrétiens ne doit pas descendre de son rang. Chacun doit mettre son honneur à
  ne pas laisser porter atteinte à ses droits[70].


      La malice des eutychiens profita de l’attitude du pontife
  de Rome à propos du 28e canon, pour le représenter comme opposé au concile[71]. Il répondit à
  ces calomnies en confirmant la grande œuvre de l’assemblée contre les monophysites
  par une encyclique expresse du 21 mars 453. Gélase Pr pouvait dire quelques
  années plus tard : Tout dépend de l’autorité du
  Siège apostolique. Ce qu’il a confirmé des décisions du synode reçoit une
  force obligatoire ; ce qu’il a rejeté n’a pu être en vigueur[72].


      L’eutychianisme, désormais convaincu d’hérésie déclarée,
  se maintint vivace en Egypte, et, çà et là, dans les provinces voisines de
  l’Arabie et de la Perse. La doctrine, loin de s’atténuer, se renforça. Les
  monophysites, n’ayant plus de ménagements à garder, exagérèrent leurs
  théories. Ils se séparèrent ouvertement des cyrilliens,
  dont ils avaient naguère escompté l’appui. A la mort de Dioscore, ils le
  proclamèrent martyr et vénérèrent à l’égal de l’Evangile quelques livres qui
  restaient de lui. Il en fut de même, d’ailleurs, des nestoriens. Obligés de regagner la Perse, ils y reprirent hautement
  les positions qu’ils avaient abandonnées en Occident ; ils arborèrent en
  guise de drapeau le nom de Nestorius, autour duquel on avait fait le silence
  depuis 433. Il ne fut plus question, en revanche, du théotocos, et
  l’on parla plus nettement de la dualité des hypostases. Cette évolution vers
  le nestorianisme plus rigide se dessina entre 457 et 482, et fut consommée en
  489, lors de la fermeture définitive, par le monophysite Cyrus, de l’Ecole
  des Perses à Edesse, suivie de la création de l’Ecole de Nisibe[73].


      Pour le monophysisme[74], comme pour le
  nestorianisme, les décisions souveraines avaient produit leur résultat. Si
  les esprits révoltés, déchirant tous les voiles, abandonnant toute équivoque,
  s’en allaient aux extrêmes, du moins tut malentendu était désormais écarté ;
  l’hérésie portait sa marque indélébile, et toutes les âmes fidèles se
  tournaient, avec un attachement redoublé, vers Rome, comme vers le foyer
  toujours vivant de la doctrine orthodoxe.


       


      V


      Avec un sens politique dont l’avenir devait montrer la
  justesse et la profondeur, le pape Léon résolut de tirer, des tristes
  événements qui venaient de se dérouler en Orient, une leçon pratique. Pour
  parer au retour de pareilles crises, il établit à Constantinople une
  institution qui devait, plus tard, jouer un rôle important dans la politique
  religieuse internationale. L’évêque de Cos, Julien, fut institué son chargé
  d’affaires dans la capitale orientale. Désormais toutes les négociations
  importantes avec la cour et avec l’épiscopat d’Orient durent se faire par son
  intermédiaire. Il dut adresser au pape des rapports suivis sur les affaires
  ecclésiastiques de son ressort. Ce fut l’origine des apocrisiaires ou légats
  pontificaux à Constantinople, lesquels préludèrent à l’institution des
  nonciatures aposte-ligues.


      Léon sut aussi mettre à profit, pour le bien de l’Eglise
  et de la civilisation générale, un usage qui imposait aux papes le devoir de
  manifester aux souverains, à l’occasion des événements importants qui se
  passaient dans l’Eglise ou dans l’Etat, leurs sentiments de déférence et de
  dévouement. Au milieu des formules d’étiquette et des usages de style qu’il
  respecta toujours avec scrupule, il ne manqua jamais de relever, dans la vie
  des monarques, leurs actions louables, et de s’élever avec fermeté contre ce
  qu’il pouvait s’y rencontrer de blâmable. Cette conduite se manifesta
  notamment dans l’affaire de Timothée Elure. L’empereur Marcien, ayant voulu ramener
  les dissidents par des négociations et des complaisances qui compromettaient
  le dogme, n’avait abouti qu’à augmenter leur audace. Un groupe de
  monophysites fanatiques, ayant à leur tête un prêtre, Timothée, surnommé le
  Chat (Elure, Aïlouros),
  et un diacre, Pierre, dit l’Enroué (Monge, Mongos), troublaient l’Eglise
  d’Alexandrie, s’élevaient à la fois contre le dogme des deux natures, contre
  la lettre dogmatique du pape, contre le concile de Chalcédoine, et faisaient
  au patriarche, Protérius, une guerre sans merci. Le patriarche dut déposer
  les deux chefs. Mais, le jeudi saint, 28 mars 457, au moment où il officiait,
  une foule en fureur envahit la basilique, massacra l’évêque et traîna son
  corps par la ville, tandis que Timothée Elure prenait la place du prélat
  assassiné. L’empereur Marcien fit châtier les assassins qui purent être
  retrouvés, mais montra de la mollesse dans son attitude à l’égard du
  patriarche intrus. Le pape le rappela au sentiment de ses devoirs envers
  l’Eglise. Je parle, lui dit-il, au souverain byzantin avec la liberté que me donne la foi.
  Le pouvoir impérial ne vous a pas été donné seulement pour gouverner le
  monde, mais surtout pour défendre l’Eglise. On ne devrait pas permettre à des
  hérétiques de remettre en question les décisions des conciles ; à plus forte
  raison devrait-on les empêcher de prendre par la violence des sièges
  épiscopaux comme celui d’Alexandrie[75]. La lettre était
  d’ailleurs pleine de témoignages d’estime pour le nouvel empereur, qui se
  laissa gagner par l’énergie et la bonté du pape. Timothée Elure fut écarté du
  siège qu’il avait usurpé, et Léon le Grand eut la joie d’adresser une lettre
  de félicitations au légitime successeur de Protérius, Timothée Salofaciol[76]. Imite le bon Pasteur, lui disait-il. En vrai pasteur des âmes, plein de sollicitude, travaille
  à les rassembler toutes sous le même toit. Cette lettre est la dernière
  qui subsiste de saint Léon[77]. Le style de la chancellerie de Léon, dit le P.
  Grisar, fut par la suite l’un des principaux modèles
  des secrétaires pontificaux, particulièrement tant que subsista la culture
  gréco-romaine. Parfois seulement ils le corrompirent par trop de complaisance
  pour le goût byzantin. On chercha aussi à suivre la tradition de la cadence
  belle et noble de la langue, surtout dans les fins de phrase, où Léon le
  Grand observait un certain mouvement métrique, que l’on a, d’après lui, nommé
  le cursus leoninus[78].


      La correspondance de ce grand pape avec l’épiscopat le
  montre attentif aux moindres détails qui peuvent troubler l’ordre et la paix.
  Ecrivant aux évêques d’Aquilée et de Ravenne, il règle la question des
  mariages troublés par la captivité de l’un des conjoints, celles qui naissent
  de la participation aux usages idolâtriques des barbares, celle de la
  distribution des sacrements aux victimes de la persécution[79]. En Afrique, il
  veille à l’observation des lois canoniques dans l’élection des évêques[80]. En Gaule, il
  constitue plus fortement le vicariat apostolique de l’évêque d’Arles, en
  déclarant que ce prélat non seulement gouvernera sa province
  avec son autorité propre, mais encore exercera un pouvoir de protection sur
  toute la Gaule en vertu d’une délégation du Saint-Siège[81]. Dans
  l’Illyricum, au contraire, le pape protège les droits des évêques contre le
  propre vicaire du siège apostolique, Anastase, qui les pressurait avec
  brutalité. Nulle part saint Léon n’employa un langage plus grave et plus énergique
  que dans la lettre qu’il envoya à Anastase pour le rappeler à son devoir[82].


      Les monastères furent aussi l’objet de la sollicitude du
  pontife. Certains moines orientaux, turbulents et fanatiques, donnaient trop
  souvent leur appui à l’hérésie. D’autres, ne se souciant que du bon renom de
  leurs austérités et de leurs mortifications extérieures, se livraient à
  toutes sortes d’extravagances. Léon veilla à réprimer ces deux abus. Il mit
  en œuvre toute son autorité pour réduire au silence les moines palestiniens
  égarés par les doctrines de Nestorius et d’Eutychès[83] ; il édicta des
  peines sévères contre les défaillances morales des religieux[84]. Aux environs de
  Constantinople, à la fin du Ve siècle, d’immenses monastères abritaient des
  légions de moines[85]. Autour
  d’Antioche, des ascètes, pour s’isoler plus complètement du monde, vivaient
  solitaires sur des colonnes, debout, en plein air,
  sans abri contre la pluie, le vent et les vicissitudes des saisons[86]. C’étaient les
  stylites. Le plus célèbre d’entre eux fut saint Siméon, qui fut d’abord
  berger, puis moine dans un monastère, puis, pour mieux satisfaire son goût
  pour les austérités, se décida à vivre seul, et enfin, pour échapper à
  l’importunité des visiteurs qu’attiraient la renommée de ses pénitences, se
  fit construire une colonne en maçonnerie et s’y installa. 11 vécut ainsi
  pendant trente-sept ans, sur diverses colonnes, dont la première avait trois
  mètres, et dont la dernière, au rapport de Théodoret, qui l’avait vue, avait
  environ seize mètres de haut[87]. Une telle
  manière de vivre étonna d’abord, scandalisa même les fidèles et le clergé ;
  mais la vertu du stylite était si grande, sa parole si sage, que bientôt son
  ascendant fut tout-puissant sur les foules. Cet homme, qui n’avait cherché
  qu’à fuir le monde pour se rapprocher de Dieu par l’oraison, ne tarda pas à
  exercer une influence sociale, non seulement sur ses compatriotes les
  Syriens, mais sur des visiteurs venus de tous pays. A ceux que la curiosité attirait
  en foule au pied de sa colonne, il prêchait avec tant d’attendrissement et de
  clarté la vérité de la religion chrétienne, qu’ils s’en retournaient
  convertis. On lui soumit l’arbitrage des litiges. Il vit, à sa voix, des
  créanciers remettre aux pauvres leurs dettes, des maîtres affranchir leurs
  esclaves. Les ouvriers teinturiers d’Antioche, maltraités par le préfet,
  vinrent lui exposer leurs griefs ; l’empereur Léon Ier le consulta sur les
  décisions du concile de Chalcédoine ; Geneviève de Nanterre, la célèbre
  vierge gauloise, se mit en relations avec lui. Siméon eut beaucoup
  d’imitateurs qui exercèrent, à son exemple, une influence salutaire autour
  d’eux[88].


      Pour voir en pleine lumière les
  grands résultats que Léon Ier obtint pour l’Eglise, il faut aussi considérer
  ce qu’il fit dans le domaine de la vie politique et sociale. Sa démarche
  hardie et pleine de grandeur auprès de Genséric ne put empêcher le pillage de
  Rome par les Vandales ; elle sauva du moins les Romains de la mort et la cité
  de la destruction. Sa rencontre avec Attila sur le Mincio lui procura la
  gloire de délivrer l’Italie des bandes hunniques qui menaçaient ce malheureux
  pays[89].
  Attila, le fléau de Dieu, avait entraîné vers l’ouest ses hordes de Huns,
  qui, unies aux Ostrogoths, que commandait Walamir, et aux Gépides, qui
  marchaient sous les ordres d’Ardaric, avaient pénétré jusqu’au cœur de la
  Gaule. La bataille des Champs Catalauniques, livrée dans l’été de 451,
  obligea l’armée barbare à la retraite. Mais, après un hivernage en Pannonie,
  le terrible roi des Huns apparut au nord de l’Italie, prêt à venger la honte
  de sa défaite. Aèce avait négligé de protéger les passages des Alpes. Le
  chemin de Rome s’ouvrait libre devant Attila. Aèce et Valentinien eurent un
  moment la pensée de fuir en Orient. La lâcheté d’un pareil dessein le leur
  fit abandonner. Après de longues délibérations, il parut à l’empereur, au sénat et au peuple romain que le
  mieux était d’envoyer au roi barbare une députation pour négocier la paix. Le
  pape Léon Ier, mettant toute sa confiance en Dieu, se chargea de la difficile
  mission. Il partit, accompagné du consulaire Avienus, de l’ex-préfet du
  prétoire Trigetius, et d’autres encore, muni de pleins pouvoirs pour les négociations.
  L’ambassade rencontra le Hun, qui était la terreur du monde, dans son camp,
  non loin de Mantoue, au confluent du Pô et du Mincio. Il arriva, dit saint Prosper, ce
  qu’avait attendu Léon dans sa confiance au ciel, qui n’abandonne jamais les
  hommes pieux au milieu de leurs entreprises. Les paroles du pape
  disposèrent favorablement le terrible ennemi. IL se réjouit publiquement de
  ce que le plus haut représentant du sacerdoce était venu à lui. Prêtant
  l’oreille aux propositions de l’ambassade, il consentit à retirer ses troupes
  jusqu’au delà du Danube. Léon le Grand lui
  commanda-t-il d’épargner les murs de Rome, en lui faisant redouter la
  puissance des princes des apôtres qui reposaient dans l’enceinte de la ville
  ? Un tel langage eût été conforme au caractère du grand pape. En tout cas,
  Léon put rentrer à Rome en rapportant le joyeux message d’un brillant succès.
  La prise de Rome par Attila eût rendu possible la soumission de l’Occident
  sous le joug des Huns et la diffusion de la barbarie hunnique sur tous les
  peuples[90].


       


      VI


      Le pape saint Léon le Grand ne fut pas seulement, par ses
  œuvres, un grand politique, un grand administrateur, un grand défenseur de la
  civilisation chrétienne ; il fut, par sa parole et ses écrits, un Père de
  l’Eglise.


      Nous possédons 117 sermons attribués à saint Léon[91], dont 97 sont
  authentiques et 20 apocryphes ou douteux. Les critiques littéraires en ont
  admiré la pure forme classique ; les théologiens en ont loué la profondeur de
  pensée[92]. Tous les grands
  orateurs de la- chaire y ont puisé. Bossuet et Bourdaloue doivent à saint
  Léon plusieurs de leurs plus beaux mouvements oratoires. L’un et l’autre,
  notamment, lui empruntent sa belle explication du mystère de la Passion : C’est le mystère du christianisme, dit Bossuet, que le grand pape saint Léon nous explique admirablement
  par cette belle doctrine : Il y a, dit-il, cette différence entre la mort de
  Jésus-Christ et la mort des autres, que celle des autres hommes est
  singulière, et celle de Jésus-Christ est universelle : c’est-à-dire que
  chacun de nous en particulier est obligé à la mort, et il ne paie en mourant
  que sa propre dette ; il n’y a que Jésus-Christ seul qui soit mort
  véritablement pour les autres, parce qu’il ne devait rien pour lui-même ;
  c’est pourquoi sa mort nous regarde tous, et il est le seul, dit saint Léon,
  en qui tous les hommes sont ensevelis, en qui tous aussi sont ressuscités[93]. Bourdaloue,
  qui, dans les quatre grandes Passions qu’il a prêchées, et les dix
  Exhortations qu’il a composées sur le même sujet, doit à saint Léon non pas seulement les beautés de détails qu’il y a
  répandues, mais les grandes idées d’après lesquelles il en a tracé les plans2[94], termine ainsi
  un sermon que l’on considère comme l’un de ses chefs-d’œuvre : D’où nous conclurons, avec saint Léon, que la Passion du
  Fils de Dieu a été la pénitence universelle, la pénitence publique et
  authentique, la pénitence parfaite et consommée de tous les péchés des hommes[95].


      Les sermons de saint Léon sont presque tous pleins de
  semblables pensées. Son langage est clair, précis ; sa pensée, limpide et profonde.
  On y sent vivre en sa plénitude l’esprit de Jésus-Christ. On y rencontre
  aussi de précieuses allusions à la vie morale de Rome au milieu du Ve siècle.
  Il s’élève contre ces chrétiens de nom, qui croient l’être de fait, parce que
  le monde où ils vivent a abandonné le culte des idoles, et il leur montre
  qu’on peut être idolâtre avec les apparences d’un chrétien[96]. Il met en garde
  ses auditeurs contre des marchands d’Alexandrie qui viennent d’arriver à home
  et qui essayent d’y propager des idées monophysites[97]. Il combat la
  superstition de Jeux qui, avant d’entrer sous le portique de la basilique de
  Saint-Pierre, se tournent, au haut de l’escalier, vers la place, pour saluer
  le soleil[98].
  Après le départ de Genséric et de ses Vandales, il réfute ceux qui, par un
  reste d’idolâtrie, attribuent aux astres la préservation de Rome[99]. Il s’attache à
  montrer que toute reconnaissance est due au Seigneur Dieu et à l’intervention
  de l’apôtre saint Pierre. Quand il parle des grandeurs de la Rome chrétienne,
  sa parole revêt une particulière magnificence. Le 29 juin, jour de la fête
  des saints apôtres Pierre et Paul, il apostrophe ainsi la Ville éternelle : Ô Rome, qui fus une maîtresse d’erreur, c’est par ces deux
  saints que tu as reçu l’Evangile. Ce sont eux qui t’ont élevée à cette
  gloire, d’être ta nation sainte, le peuple élu, la cité sacerdotale et
  royale, la tête de l’univers, et d’étendre ton autorité religieuse  par delà les limites de ta terrestre
  domination. Si loin que tant de victoires aient porté ta puissance sur terre
  et sur mer, l’empire que le labeur guerrier t’a conquis n’égale pas celui que
  t’a soumis la paix chrétienne[100].


      La correspondance de saint Léon
  comprend 173 pièces, dont 30 lettres à lui adressées ou autres pièces
  insérées. Les 143 lettres du pape qui vont de l’an 442 à l’an 460, sont
  toutes de nature officielle. La plupart sortent manifestement de la
  chancellerie pontificale, et non de la main de saint Léon. Des questions de
  droit ou de discipline ecclésiastique en sont le sujet ordinaire[101].


      Les innombrables occupations de sa charge apostolique ne
  permirent pas à saint Léon d’entreprendre de grands ouvrages ; mais il en
  encouragea la composition autour de lui. C’est sous son inspiration que saint
  Prosper d’Aquitaine rédigea, de 445 à 455, son Chronicon vulgare et
  son Chronicon integrum, dont la seconde moitié, sous une forme très
  claire et très concise, est une des meilleures sources de l’histoire du Ve
  siècle[102].
  Sous le pontificat de saint Léon, Socrate et Sozomène composèrent en grec
  leurs Histoires ecclésiastiques. Le premier, plus critique dans l’emploi des
  sources, doué d’un sens historique plus ferme pour saisir la chaîne des
  événements, publia son œuvre de 439 à 443 ; le second, usant largement des travaux
  de son devancier, le transcrivit parfois littéralement, mais souvent aussi le
  compléta. L’un et l’autre rectifièrent heureusement l’Histoire
  ecclésiastique de l’eunomien Philostorge, laquelle, parue après 425 et
  avant l’avènement de Léon le Grand, était, au jugement de Photius, beaucoup moins une histoire qu’un éloge des hérétiques ariens.


      La liturgie et l’art chrétien doivent beaucoup à saint
  Léon le Grand.


      Des difficultés s’étaient de nouveau élevées, aux IVe et
  Ve siècles, au sujet de la célébration de la Pâque. Désireux avant tout que
  la fête de la Résurrection fût célébrée en tous lieux le même jour, saint
  Léon, après une longue enquête, condescendit à l’avis du vénérable patriarche
  d’Alexandrie, Protérius. Ce n’est pas,
  écrivit-il à Marcien, l’évidence du raisonnement qui
  m’a décidé, mais plutôt le désir de l’unité, qu’il importe de conserver[103].


      Dans un même esprit de paix, il se garda de proscrire
  absolument aux fidèles la célébration traditionnelle de certains jours fériés
  de l’époque païenne, mais il s’appliqua à modifier dans un sens chrétien ces
  solennités auxquelles le peuple restait attaché[104]. La plus
  curieuse de ces transformations fut celle de la fête des collectes. En voici l’origine. Chaque année, du 5
  au 13 juillet, pendant la célébration des Ludi appollinares, des
  quêtes ou collectes se faisaient parmi la population pour subvenir aux frais
  des jeux publics. Les chrétiens avaient insensiblement changé la destination
  de ces quêtes, dont le produit fut distribué aux pauvres. Saint Léon recommanda
  souvent, dans ses homélies, la fête des Collectes, dont la date fut maintenue
  à l’époque où se célébrait l’antique fête païenne.


      Le grand pape ne négligea pas une occasion d’associer au
  souvenir des vraies gloires de la vieille Rome le souvenir des apôtres saint
  Pierre et saint Paul. Le pillage de Rome par les troupes de Genséric, en 455,
  s’étant arrêté le 29 juin, la fête des apôtres saint Pierre et saint Paul,
  qui se célébrait ce jour-là, en prit un plus grand éclat. Quelques années
  plus tard, Léon, se plaignant de la négligence du peuple à honorer les deux
  patrons de Rome, lui disait : Cet oubli me remplit
  de tristesse et de crainte… Sont-ce donc
  les jeux du cirque qui vous ont préservés de la mort par l’épée N’est-ce pas
  plutôt l’intercession des saints apôtres ?[105]


      Faut-il rapporter au pape saint Léon la composition du
  célèbre Sacramentaire léonien, qui est la plus ancienne forme du
  Missel romain ? Mgr Duchesne en retarde la composition jusqu’au milieu du VIe
  siècle[106] ;
  mais Probst et Mgr Batiffol soutiennent l’opinion dominante, qui reporte au
  Ve siècle l’apparition de ce recueil[107]. Des longues
  discussions qui se sont élevées à ce sujet, la conclusion qui parait se
  dégager, est que le Sacramentaire léonien ne serait pas une œuvre
  officielle des pontifes romains, mais un recueil privé, composé surtout de
  messes et autres documents émanés du pape saint Léon. L’existence, dans la
  plupart des documents, du cursus propre à saint Léon, les allusions
  nombreuses à des faits qui ont préoccupé ce pape, tels que le pillage de
  Rome, les hérésies eutychienne, nestorienne, manichéenne et pélagienne, et
  enfin l’attribution faite à saint Léon le Grand du sacramentaire par une
  tradition constante, donnent une grande vraisemblance à cette opinion.


      Le désir de voir se développer la beauté des offices
  liturgiques porta Léon le Grand à restaurer et même à construire, malgré les
  menaces des invasions, de nombreuses églises. Les seules restaurations qu’il
  fit faire aux basiliques de Saint-Pierre et de Saint-Paul suffiraient à
  rendre son nom célèbre dans l’histoire de l’art chrétien[108].


      Saint Léon le Grand mourut le 10 novembre 461, après un
  pontificat de vingt et un ans. Il fut le premier
  pape qui ait été enterré sous le portique de Saint-Pierre, au seuil du
  sanctuaire apostolique qui devint la sépulture préférée de ses successeurs.
  Ce pape, l’un des plus grands qui aient paru sur la chaire de saint Pierre,
  put ainsi, après sa mort, suivant l’expression de Serge Ier dans l’épitaphe
  que lui dicta la reconnaissance, veiller comme en sentinelle sur la
  citadelle du prince des apôtres[109].


       


      VII


      Pour prendre la place du grand pontife disparu, un homme
  était tout désigné par les services qu’il avait rendus à l’Eglise, par le
  courage et le sang-froid dont il avait fait preuve au brigandage d’Ephèse, par l’austère dignité de sa vie : le diacre
  HILAIRE. Il fut intronisé le 12
  novembre 461, au moment où l’empire offrait lui-même le spectacle d’un
  brigandage. La mort tragique de Valentinien III, le i6 mars 455 ; la
  captivité de sa veuve et de ses deux filles à Carthage ; le mariage de la
  princesse Eudoxie avec le roi barbare Hunéric, mêlant le sang du grand
  Théodose à celui des rois vandales ; l’anarchie dans l’armée depuis la mort
  d’Aèce ; la misère et la désolation dans Rome depuis le pillage de Genséric ;
  l’acclamation en Gaule de l’Arverne Avitus, bientôt battu et détrôné par le
  Suève Ricimer ; ce dernier régnant en maître en Italie, sous Majorien et sous
  Sévère, sans oser s’attribuer les titres de roi ou d’empereur, mais
  préludant, par son rôle, à la grande transformation qui allait se produire
  quatre ans après sa mort : tout faisait pressentir, pour l’empire d’Occident,
  la plus lamentable et la plus irrémédiable des ruines. Hilaire, fidèle aux
  traditions de son prédécesseur, s’appliqua, au moment où s’effondrait la
  puissance de la Rome impériale, à relever le prestige de la Rome chrétienne
  et à rallier à ce centre de l’unité catholique les Eglises de l’Occident et
  de l’Orient. Des inscriptions, des monuments, dont quelques-uns subsistent
  encore aujourd’hui, rappellent les grands travaux qu’il fit exécuter dans la
  Ville éternelle. Tels sont les beaux oratoires qu’il fit élever à Saint-Jean-de-Latran
  ; le cloître, la bibliothèque et l’hospice qu’il fit bâtir, dans le voisinage
  de Saint-Laurent-hors-les-Murs, à l’usage des pèlerins ; les deux grands
  monastères dont il activa l’érection, l’un aux environs de Saint-Laurent,
  l’autre à un endroit indéterminé de la ville ; enfin les riches libéralités
  qu’il fit aux sacristies et aux trésors de diverses basiliques, en ouvrages d’orfèvrerie
  d’or et d’argent. Il y a là, dit le savant P.
  Grisar, une page de l’histoire artistique de Rome
  qui n’invite pas seulement l’imagination à ressusciter tous ces monuments et
  ces objets, mais qui montre aussi l’inépuisable source de richesses que
  versèrent alors dans le sein de l’Eglise de Rome les donations des grandes
  familles sénatoriales et l’extraordinaire générosité de la cour qui se
  manifestait à cette occasion 
	[110]. Instinctivement,
  ces grandes familles détournaient des institutions publiques de l’Etat, qui
  allaient crouler, pour les reporter vers la seule puissance en qui on
  pressentit une survivance immortelle, les biens longuement accumulés entre
  leurs mains. Cette résurrection de l’activité
  artistique pour les églises allait d’ailleurs de pair avec un réveil du
  culte. C’est du moins ce que l’on peut conclure des détails que le Liber
  pontificalis nous donne sur les Stations romaines. Hilaire témoignait une
  sollicitude particulière pour ces antiques exercices religieux, dont la
  basilique du Latran et l’église de Sainte-Marie-Majeure semblent avoir été
  les centres liturgiques[111].


      Relever la splendeur de la Rome chrétienne n’était pas
  tout. Au milieu des troubles politiques qui désolaient l’Occident, et en vue
  de ceux qu’il était facile de prévoir, il importait plus que jamais de
  maintenir fortement rattachées au centre de la chrétienté les diverses
  Eglises particulières. Hilaire y pourvut en intervenant directement dans
  plusieurs conflits qui les divisaient et en convoquant à cet effet plusieurs
  conciles.


      En 462, l’archevêque de Narbonne, Rusticus, lui avait été
  dénoncé comme ayant désigné pour son successeur son archidiacre Hermès. De
  pareils choix étaient frappés de nullité par les canons ; Hilaire chargea
  Léonce d’Arles, primat des Gaules, de lui adresser un rapport sur cette
  affaire[112].
  Puis un concile romain, réuni le 19 novembre 462, et auquel assistèrent
  Fauste de Riez et Auxane d’Aix-en-Provence, régla l’affaire par une décision
  bienveillante et pacifique. L’élévation d’Hermès sur le siège de Narbonne fut
  confirmée, parce que son prédécesseur ne l’avait pas proprement institué,
  mais seulement recommandé ; mais Hermès, en sanction des irrégularités qui
  avaient entaché son élection, fut privé du droit d’ordonner d’autres évêques.
  Ce même concile romain porta diverses ordonnances générales relatives aux
  Eglises des Gaules, entre autres l’ordre de réunir annuellement de grands
  conciles des diverses provinces sous la présidence de l’archevêque d’Arles.
  Toutefois les questions les plus difficiles seraient référées à Rome[113]. En 463, le
  pape intervint une seconde fois dans les affaires des Eglises de Gaule pour
  régler un différend qui s’était élevé entre les archevêques d’Arles et de
  Vienne[114].


      Peu de temps après, le pape Hilaire eut à s’occuper des
  Eglises d’Espagne, où des conflits analogues s’étaient élevés. Pour les
  résoudre, il tint à Rome, en novembre 465, un concile de quarante-huit
  évêques. Cinq canons disciplinaires y furent notés, dont les deux principaux
  sont les suivants : Canon I. Au sujet des
  ordinations, on doit observer exactement les prescriptions des lois divines
  et les ordonnances de Nicée. — Canon V. En
  Espagne, plusieurs pensent que l’on peut hériter d’un évêché comme d’un bien
  quelconque ; aussi beaucoup d’évêques de ce pays désirent, au lit de mort,
  choisir leur successeur, de sorte qu’il n’est pas possible d’avoir
  d’élection. Cette manière d’agir est tout à fait irrégulière[115].


      Le pape Hilaire, que l’Eglise devait honorer comme un
  saint, mourut le 29 février 468, après avoir gouverné le monde catholique
  pendant six ans, trois mois et dix jours[116].


      Il fut remplacé, sur le siège de Pierre, par le prêtre
  SIMPLICE, originaire de Tibur, qui devait gouverner l’Eglise pendant quinze
  ans et sept jours. La notice que lui a consacrée le Liber pontificalis
  est vague, obscure et entrecoupée de lacunes ; elle porte la trace des
  agitations contemporaines. Sous le long pontificat de Simplice, l’empire
  romain d’Occident se débattit dans les dernières convulsions de son agonie.
  Si la situation de l’empire d’Orient fut politiquement plus stable, elle ne
  fut pas moins inquiétante au point de vue religieux. Le schisme et l’hérésie
  triomphèrent à Constantinople[117]. Sous
  l’usurpateur Basilisque, Timothée Elure put reconquérir le siège d’Alexandrie
  et y établir si fortement le monophysisme, qu’après sa mort la dignité
  patriarcale passa sans secousse à son ami Pierre Monge. Le siège de saint
  Marc sembla définitivement acquis à l’hérésie. Pendant ce temps-là, un autre
  hérétique, Pierre le Foulon, s’installait, à Antioche, sur le siège de
  l’apôtre saint Pierre. La puissance impériale appuyait l’un et l’autre. Un
  décret de Basilisque condamna aux flammes la lettre de saint Léon à Flavien
  et les actes du concile de Chalcédoine. Cinq cents évêques des patriarcats
  d’Alexandrie, d’Antioche et de Jérusalem souscrivirent au décret impérial. Au
  malheur de l’Occident, perdu pour la civilisation, s’ajouta le malheur de
  l’Orient, perdu pour la foi orthodoxe.


      Simplice lutta sans faiblir contre les deux dangers. A
  l’exemple de ses deux prédécesseurs, on le vit d’abord multiplier les
  restaurations et les constructions d’églises dans Rome et donner une vive
  impulsion à la vie liturgique. Il institua, dans les trois basiliques de
  Saint-Pierre, de Saint-Paul et de Saint-Laurent, un service de semaine
  complet, et détermina, pour la réalisation de ce service, un système de
  roulement si fortement étudié, qu’il se conserva jusqu’en plein moyen âge[118].


      En Orient, Simplice résista avec énergie aux forces
  conjurées d’un Etat despotique et d’un épiscopat subjugué. Sous Basilisque,
  il réussit à détacher du schisme et à pousser à la résistance le clergé et
  les couvents de Constantinople[119]. Après la chute
  de l’usurpateur et l’installation sur le trône de l’empereur Zénon, il eut la
  joie de voir rétablis la hiérarchie ecclésiastique. Timothée Elure et Pierre
  le Foulon durent descendre des sièges qu’ils avaient usurpés : Ce triomphe,
  il est vrai, devait être de courte durée. L’ambitieux Acace de Constantinople
  devait bientôt gagner la faveur de Zénon, et, sous la protection de
  l’autorité impériale, organiser un schisme nouveau.


      Sur ces entrefaites, le 23 août 476, le chef d’une tribu
  danubienne, Odoacre, qui gouvernait en fait Rome et l’Italie depuis plusieurs
  années, pensa que le moment était venu de supprimer, en la personne du
  dernier empereur, jeune enfant qui portait le nom de Romulus Augustule, un
  titre désormais inutile. Il épargna les jours du prince, mais il l’envoya,
  avec une pension viagère de six mille écus d’or, finir ses jours en Campanie,
  dans la maison de campagne de Lucullus. L’empire romain d’Occident n’existait
  plus.


      Pour qui n’aurait compté que sur les forces extérieures,
  la situation de l’Eglise catholique eût semblé désespérée. L’empire romain
  d’Occident, dont la puissance, depuis Constantin, l’avait soutenue, dont les
  cadres et les institutions lui avaient fourni tant de précieux appuis,
  n’existait plus ; et l’empire d’Orient, n’ayant plus le contrepoids de la
  puissance de Rome, paraissait gagné au schisme pour toujours. Mais un regard
  plus profond sur la situation dut faire naître, dans l’âme du pontife
  intrépide qui dirigeait alors le vaisseau de l’Eglise, une invincible
  espérance. Ni l’œuvre des papes, qui avaient si persévéramment travaillé à
  grouper les Eglises barbares autour du siège de Pierre, ni l’œuvre des Pères,
  qui avaient, en luttant contre l’erreur, édifié la grande synthèse des
  doctrines catholiques, n’étaient ébranlées. Forte de sa puissante hiérarchie
  et d’un dogme désormais défini dans ses lignes essentielles, l’Eglise pouvait
  affronter avec confiance les périls des temps nouveaux.
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      La période historique qui s’étend de la chute de l’Empire
  romain d’Occident, en 476, à la prise de Constantinople par les Turcs, en
  1453, a reçu le nom de Moyen Âge. On a ainsi voulu désigner la transition
  entre l’âge antique et l’âge moderne.


      Cette importante période de l’histoire a été
  successivement l’objet d’un dédain, d’un dénigrement et d’un engouement
  excessifs.


      Les purs lettrés de la Renaissance ne virent d’abord, dans
  cette phase de dix siècles où l’on parlait si mal le latin, qu’une époque
  d’ignorance et de grossièreté. C’était pour eux une longue nuit de mille ans
  entre deux époques de lumière : l’époque de l’antiquité païenne, dont ils ne
  considéraient que la littérature à son âge d’or, et celle de la Renaissance
  de l’antiquité, qu’ils saluaient de leurs espérances enthousiastes[1].


      Le XVIIe siècle passa du dédain à la haine. Pour les
  philosophes de l’Encyclopédie, le Moyen Age commence à l’incendie de la
  bibliothèque d’Alexandrie, qui détruit le patrimoine intellectuel de
  l’humanité et se clôt aux bûchers de l’inquisition, qui brûlent ceux qui
  travaillent à reconstituer ce patrimoine. A leurs yeux, le Moyen Age, c’est
  la période maudite de la tyrannie ecclésiastique, de l’ignorance et de la
  pure barbarie.


      Les études d’histoire nationale que le patriotisme
  allemand suscita vers la fin du XVIIIe siècle et le début du XIXe, firent
  naître le Romantisme et, avec lui, le culte du Moyen Age.


      Né de l’autre côté du Rhin, de l’œuvre de Wackenroder, le
  Romantisme se propagea en Angleterre avec Walter Scott et en France avec
  Châteaubriand. Dès lors, on ne rêva plus que de cathédrales gothiques, de
  guerriers à cottes de mailles, et de dames à grand hennin. Les plus libres enfants du siècle
  furent hantés par les visions des Moines et des Chevaliers.


      Que j’aime à voir, près de
  l’austère


      Monastère,


      Au seuil du baron feudataire,


      La croix blanche et le bénitier !


      chantait Alfred de Musset en 1828.


      Les sévères méthodes historiques, que les travaux de notre
  Ecole des Chartes et des universités allemandes firent prévaloir dans le
  cours du XIXe siècle, amenèrent peu à peu les historiens à une vue plus juste
  de l’époque médiévale. Aujourd’hui, aux yeux des savants les plus réputés, le
  Moyen Age apparaît, suivant les expressions de l’un d’entre eux, comme l’une des périodes
  les plus fécondes de l’histoire, la période où se forment les nations de
  l’Europe nouvelle, où se crée une civilisation très différente de la
  civilisation gréco-romaine, mais qui, à certains égards, ne lui est pas inférieure[2]. Plus
  explicitement, on peut dire qu’une science mieux informée que celle des
  Humanistes, plus juste que celles des encyclopédistes et plus profonde que
  celle des Romantiques, conçoit, de nos jours, la période qui s’est écoulée
  depuis le Ve siècle jusqu’au XIVe, comme une époque d’activité intellectuelle
  et politique des plus intenses, qui, sous la direction de l’Eglise romaine, a
  eu pour résultats la formation de l’Europe moderne et sa pénétration profonde
  par l’esprit catholique.


      Le déchiffrement d’un grand nombre de chartes anciennes, la
  publication d’une multitude de monographies, nous ont permis d’abord de
  reconstituer ce prodigieux développement d’activité intellectuelle qui
  remplit le Moyen Age. On connaît mieux qu’autrefois ces écoles monastiques,
  épiscopales et palatine, que créa l’activité de Charlemagne. On est plus
  documenté sur ces controverses du Ixe siècle, où s’illustrèrent un Scot
  Erigène et un Hincmar de Reims, sur l’œuvre immense d’un Pierre Lombard, sur
  ce foyer de science, de mysticisme et de poésie que fut le monastère de
  Saint-Victor. On a fait revivre cette grande Université de Paris qui, au XIIIe
  siècle, groupa tant de jeunes étudiants, réunis en corps de nations. On ne
  nie plus l’existence d’un mouvement intellectuel qui va de Charlemagne à
  Pétrarque, et l’on n’hésite plus à le rattacher à la brillante Renaissance du
  XVIe.


      L’incomparable activité politique et sociale de cette époque a été
  pareillement mise en évidence par les travaux du dernier siècle.


      Tant de lois barbares, où l’Eglise s’efforça de faire
  entrer l’esprit chrétien, tant d’assemblées nationales et de conciles où la
  vie parlementaire s’ébaucha, tant de négociations politiques entreprises par
  les Papes pour assurer la bonne harmonie des peuples chrétiens et pour les
  prémunir contre les infidèles, tant d’énergie dépensée à garantir les
  libertés communales et les franchises corporatives, tant d’efforts
  persévérants employés à maintenir cette distinction du spirituel et du
  temporel que l’antiquité païenne n’avait pas connue, ne nous autorisent-ils
  pas à considérer le Moyen Age comme la féconde période d’incubation des temps
  modernes ?


      Le Moyen Age, dit M. E. Lavisse[3], a ébauché les
  nations qui se sont achevées au cours de notre siècle. Le Moyen Age et notre
  siècle sont les deux époques les plus importantes dans l’histoire de
  l’Europe, j’entends l’histoire politique proprement dite.


      L’histoire de l’Europe, dit le même historien[4], aurait été toute
  différente, nos ancêtres auraient trouvé d’autres conceptions politiques,
  comme d’autres sentiments et d’autres passions, si l’Eglise et la Papauté ne
  leur avaient proposé un idéal qui les a dominés… Supprimez la
  Papauté : du même coup disparaissent la communauté de la civilisation
  ecclésiastique et chrétienne où les peuples sont demeurés longtemps confondus…
  L’histoire
  du monde ancien est oubliée : Charlemagne n’est point le successeur des
  Césars, Otton ne fonde pas le Saint-Empire. La querelle du spirituel et du
  temporel, qui fut la grande guerre civile du Moyen Age, n’a pas de raison
  d’être. pas plus que l’accord du monde chrétien contre l’Infidèle : l’épée du
  chevalier n’est pas bénite par le prêtre et l’histoire ne racontera pas le
  poème des croisades.


      Pendant cette période de dix siècles, l’Eglise chercha surtout
  à pénétrer
  le monde barbare de son esprit. Figurez-vous, dit à ce sujet un de nos
  critiques les plus délicats[5], figurez-vous ce
  que serait notre littérature moderne, notre pensée moderne, si l’on en
  retranchait l’histoire de ces conciles, de ces ordres religieux et de ces
  Papes qui, pendant mille ans, ont gouverné par des bulles ce monde, que les
  vieux Romains ne retenaient qu’à peine sous le joug avec leurs empereurs et
  leurs légions.


      Sans doute, il y eut, dans ce mouvement, des heurts
  pénibles, des mouvements de recul et de lamentables défaillances. Les hommes
  de ce temps péchèrent gravement, tantôt par une exubérance de fougue
  passionnée, tantôt par un idéalisme naïf et par un imprudent oubli des droits
  de la critique. Autour de saint François d’Assise et de saint Louis, il
  semble bien qu’on cherche encore trop à trancher les questions intellectuelles
  par l’autorité d’Aristote et les questions politiques et religieuses par la
  peur du bûcher. Mais se plaindre que la transformation n’ait pas été plus
  rapide, serait méconnaître les lois du développement des idées et des
  institutions humaines.


      Ce que l’histoire de nos jours a pleinement révélé, c’est
  que l’Eglise ne cessa jamais de veiller sur ces abus et de les réprimer avec
  une patience invincible. En des pages brillantes, M. Taine a décrit ce rôle
  de l’Église éducatrice du monde barbare. Pendant plus de cinq cents ans, l’Eglise sauve
  ce qu’on peut encore sauver de la culture humaine. Elle va au-devant des
  barbares ou les gagne aussitôt après leur entrée… Devant l’évêque en
  chape dorée, devant le moine vêtu de peaux, le Germain converti a peur : la
  divination vague d’un au-delà mystérieux et grandiose, le sentiment obscur
  d’une justice inconnue, le rudiment de conscience qu’il avait déjà dans ses
  forêts d’Outre-Rhin, se réveille en lui par des alarmes subites, en
  demi-visions menaçantes. Au moment de violer un sanctuaire, il se demande
  s’il ne va pas tomber sur le seuil, frappé de vertige ; il s’arrête, épargne
  la terre, le village, la cité qui vit sous la sauvegarde du prêtre. D’autre
  part, parmi les chefs de guerre aux longs cheveux, à côté des rois vêtus de
  fourrures, l’évêque mitré et l’abbé au front tondu siègent aux assemblées ;
  ils sont les seuls qui tiennent la plume, qui sachent discourir. Secrétaires,
  conseillers, théologiens, ils participent aux édits, ils ont la main dans le
  gouvernement, ils travaillent par son entremise à mettre un peu d’ordre dans
  le désordre immense, à rendre la loi plus raisonnable et plus humaine, à
  rétablir ou à maintenir la piété, l’instruction, la justice, la propriété et
  surtout le mariage… Dans ses églises et dans ses couvents, l’Église
  conserve les anciennes acquisitions du genre humain, la langue latine, la
  littérature et la théologie chrétiennes, une portion de la littérature et des
  sciences païennes, l’architecture, la sculpture, la
  peinture, les arts et les industries qui servent au culte, les industries
  plus précieuses qui donnent à l’homme le pain, le vêtement et l’habitation,
  surtout la meilleure de toutes les acquisitions humaines et la plus contraire
  à l’humeur vagabonde du barbare pillard et paresseux, je veux dire l’habitude
  et le goût du travail. Au pain du corps ajoutez celui de l’âme, non moins
  nécessaire ; car, avec les aliments, il fallait encore donner à l’homme la
  volonté de vivre, ou tout au moins la résignation qui lui fit tolérer la vie.
  Jusqu’au milieu du XIIIe siècle, le
  clergé s’est trouvé presque seul à la fournir. Par ses innombrables légendes
  de saints, par ses cathédrales et leur structure, par ses statues et leur
  expression, par ses offices et leur sens encore transparent, il a rendu sensible le royaume de Dieu, et dressé le
  monde idéal au bout du monde réel, comme un magnifique pavillon d’or au bout
  d’un enclos fangeux… Pendant plus de douze siècles, le clergé a nourri les hommes de
  cet idéal, et, par la grandeur de sa récompense, on peut estimer la
  profondeur de leur gratitude. Ses Papes ont été pendant deux cents ans les
  dictateurs de l’Europe. Ne croyons pas que l’homme soit reconnaissant à faux
  et donne sans motif valable ; il est trop égoïste et trop envieux pour cela.
  Quel que soit l’établissement, ecclésiastique ou séculier, quel que soit le
  clergé, les contemporains qui l’observent pendant quarante générations ne
  sont pas de mauvais juges ils ne lui livrent leurs volontés et leurs biens
  qu’à proportion de ses services, et l’excès de leur dévouement peut mesurer
  l’immensité de son bienfait’[6].


       


      Le présent volume n’aura pas à raconter le plein triomphe
  de l’esprit chrétien sur le monde barbare. Les cinq siècles qui feront
  l’objet de notre étude ne nous montreront que l’élaboration patiente,
  douloureuse, et parfois tragique, de cet idéal de la Chrétienté, que l’Église
  poursuivit à travers tant de vicissitudes.


      Trois sortes d’ouvriers travaillèrent à cette œuvre : des Papes,
  des Évêques et des Princes chrétiens.


      Il s’agissait avant tout de fortifier l’Eglise dans son
  centre : ce fut la première tâche. Elle s’imposa aux préoccupations des Papes,
  en particulier de saint Grégoire le Grand[7].


      La puissance du Saint-Siège une fois solidement établie,
  l’Eglise put sans péril rayonner, par ses missionnaires, dans le monde
  barbare. Ce fut la mission de ces grands Evêques qui, non seulement firent la France,
  comme on l’a dit, mais aussi l’Angleterre, l’Allemagne et les autres nations ainsi que des
  abeilles font leur ruche[8]. Le type de ces
  évêques missionnaires est l’apôtre de la Germanie, saint Boniface.


      Quand les peuples barbares furent convertis, l’Eglise
  s’appliqua à grouper les nations chrétiennes en une vaste et puissante Fédération,
  qui s’appela la République chrétienne ou la Chrétienté. Dans cette œuvre, les
  Papes et les évêques furent secondés par les princes chrétiens, dont le plus
  grand fut Charlemagne.


      Au moment où ces trois œuvres paraissaient définitivement
  accomplies, le démembrement de l’empire carolingien et les bouleversements
  politiques et sociaux qui s’ensuivirent au cours des IXe et Xe siècles, amenèrent
  une crise religieuse dont la Papauté eut beaucoup à souffrir. Mais Dieu
  n’abandonna pas son Eglise. Aux heures les plus sombres de cette crise, on
  vit se dresser la haute et majestueuse figure du Pape saint Nicolas Ier, qui
  affirma les droits du Saint-Siège avec une autorité souveraine ; et c’est
  sous le plus humilié des pontificats que fut restaurée la grande œuvre de Charlemagne
  : l’indigne Jean XII devint lui-même l’instrument de la Providence en
  rétablissant le Saint-Empire en la personne d’Otton Ier. Cette puissante
  institution, en ressoudant l’alliance du Pape, des évêques et des princes
  chrétiens, devait, malgré bien des luttes pénibles, sauvegarder, en somme,
  pendant plusieurs siècles, l’unité politique de l’Occident, et, dans une
  certaine mesure, l’idéal de la Chrétienté.


       


      NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE


      SUR LES PRINCIPAUX DOCUMENTS ET OUVRAGES CONSULTÉS


      I. — Le LIBER PONTIFICALIS est un recueil de biographies des Papes,
  depuis saint Pierre jusqu’à Etienne V (†891). Au point de vue de
  l’autorité historique, on peut le diviser en deux parties. La plus ancienne,
  qui va jusqu’en 530, est l’œuvre d’un clerc de Rome contemporain de Boniface
  II (530-532)
  : elle est peu sûre et con tient beaucoup d’anachronismes et de détails de
  pure invention. Ce travail a été complété à partir du VIe siècle par des
  auteurs inconnus, qui ont écrit généralement à des dates très rapprochées de
  la mort du pontife dont ils donnent la biographie. Quelques rédacteurs, en
  complotant la collection, se permettaient de remanier les biographies antérieures.
  Malgré tout, cette seconde partie constitue un document historique de premier
  ordre. Deux éditions savantes du Liber
  Pontificalis ont été données. Celle de Théodore Mommsen, qui fait
  partie des Monumenta Germaniæ historica, ne va que jusqu’au Pape Constantin
  (†715)
  ; elle est faite à un point de vue purement et exclusivement critique. Celle
  de Mgr Duchesne (2
  vol. in-4°, Paris, Thorin, 1886-1892) est complète et enrichie d’une
  Introduction et de nombreux éclaircissements historiques.


      II. — Les REGESTA PONTIFICUM ROMANORUM (4 vol. in-4°, Berlin, 1874-1883),
  entrepris par Ph. Jaffé et A. Potthast, lorsque ces deux savant› se séparèrent
  de la société des Monumenta
  Germaniæ à la suite de difficultés avec Pertz, donnent, année par
  année et jour par jour, les extraits les plus importants des actes de la
  chancellerie pontificale, critiqués et annotés, avec références aux
  collections qui contiennent les documents en entier.


      III. — L’ouvrage de Mansi, SACRORUM CONCILIORUM
  NOVA ET AMPLISSIMA COLLECTIO (31 vol. in-f°, Florence et Venise, 1759-1798)
  est, malgré ses défauts, ses répétitions et quelque désordre dans la
  disposition des pièces, la collection la plus riche que nous possédions sur
  les Conciles. Mais elle ne va que jusqu’en 1439 et n’a pas de table des
  matières. Une réédition, entreprise par l’éditeur Welter, au moyen du procédé
  anastatique, comprendra 10 à 12 volumes de Continuation et Tables. Les autres collections de Conciles
  sont celles de Labbe et d’Hardouin.


      IV. — Les MONUMENTA GERMANIÆ HISTORICA,
  entrepris en 1824, sous la direction de C.-H. Pertz, hanovrien, et dont la
  publication se poursuit, comprennent six sections : 1 Scriptores, 2 Leges, 3
  Diplomata, 4 Epistolæ, 5 Antiquitates, 6 Auctores antiquissimi. L’information
  et l’habileté technique des éditeurs des Monumenta Germaniæ laissent peu à désirer.


      V. — La PATROLOGIE LATINE et la PATROLOGIE
  GRECQUE
  de l’abbé Migne, un des polygraphes et des compilateurs les plus extraordinaires
  que mentionne l’histoire de l’érudition (Ch.-V. Langlois, Manuel de
  bibliographie historique, p. 399), ne comprennent pas seulement
  des textes de Pères, mais la réimpression de très nombreux documents de
  toutes sortes, lettres, diplômes, annales, histoires, etc., ordinairement
  empruntés aux éditions des Bénédictins. La Patrologie latine comprend 221
  vol. in-4°, dont quatre volumes de tables. La Patrologie grecque a 161 tomes
  en 166 volumes. Une table en a été donnée par D. Scholarios (Athènes,
  1883, in-4°).


      VI. — Les ACTA SANCTORUM, entrepris par le P. Rossweyde et poursuivis
  par le P. Jean Bolland au XVIIe siècle, comprennent actuellement 64 volumes
  in-f°. Le monde savant est unanime à reconnaître les mérites de ce recueil de critique aussi
  hardie et honnête que possible (Langlois, Manuel, p. 292).
  Les éditeurs ont recueilli, à titre de matériaux, toutes les légendes qu’ils
  ont rencontrées, de telle sorte que le Président actuel des Bollandistes, le
  P. de Smedt, a pu dire : Si les Bollandistes croyaient positivement à tous les miracles et
  à toutes les révélations qu’ils publient, il n’y aurait pas d’hommes d’une
  crédulité plus robuste[9]. La publication
  des Acta sanctorum
  est complétée par la revue Analecta
  bollandiana.


      VII. — Le RECUEIL DES HISTORIENS DES GAULES ET DE LA FRANCE,
  entrepris au XVIIIe siècle par Dom Martin Bouquet, religieux bénédictin de Saint-Maur,
  qui en publia les huit premiers volumes (1737-1752), fut continué
  jusqu’au tome XIII par des religieux de son Ordre. L’Académie des
  Inscriptions et Belles-Lettres en poursuit la publication, 23 vol. in-f°.


      VIII. — L’HISTOIRE LITTÉRAIRE DE LA FRANCE, commencée par Dom
  Rivet au XVIIIe siècle, a également passé du patrimoine des Bénédictins à
  celui de l’Institut. Il existe une table générale des treize premiers volumes
  par C. Rivain, Paris, Palmé, 1875, in-4°.


      IX. — Les CAPITULARIA REGUM
  FRANCORUM
  (additæ
  sunt Marculfi monachi et aliorum formulæ), 2 vol. in-f° d’Eugène
  Baluzo (Paris,
  1677), doivent être complétés et contrôlés par les Capitularia regum francorum
  de Boretius, Hanovre, 1881, et par les Formulæ de Zeumer, Hanovre, 1832.


      X. — Les SCRIPTORES RERUM ITALICARUM
  de Muratori, le
  père de la critique historique italienne, en 27 vol. in-f° (Milan,
  1723-1751) constituent, suivant M. Langlois, le plus beau et le plus homogène des recueils
  nationaux du même genre (Manuel de bibli. hist., p. 328).


      XI. — Le CORPUS SCRIPTORUM HISTORIÆ BYZANTINÆ, édité à Bonn, de
  1828 à 1897, en 50 vol. in-8°, est connu sous le nom (le Byzantine de Bonn ou
  de Byzantine de Niebuhr. Mais le grand historien n’a fait que surveiller
  pendant les dernières années de sa vie les premiers volumes de cette
  collection, qui n’a pas remplacé la Byzantine du Louvre (Byzantinæ
  historiæ scriptores varii, 47 vol. in-f° avec Introduction de Labbe,
  Paris, 1648-1711).


      XII. — Le GLOSSARIUM AD SCRIPTORES MEDLÆ ET INFIMÆ
  LATINITATIS, de du Cange (Paris, 1678, 3 vol. in-f°. Edition Favre, Paris, 1883-1887,
  10 vol. in-4°). Il n’est pas, en dépit de son titre, un travail
  lexicographique sur le latin du Moyen Age ; c’est une encyclopédie des choses du Moyen
  Age, suivant l’ordre alphabétique des mots latins qui servent à les désigner
  (Langlois,
  op. cit., 306).


      XIII. — L’ORIENS CHRISTIANUM de Le Quien (3 vol. in-f°, Paris, 1740),
  et la BIBLIOTHECA
  ORIENTALIS,
  de Simon Assemani (1
  vol. in-f°, Rome, 1719-1728) sont pleins de renseignements précieux
  sur l’histoire et les institutions religieuses de l’Orient.


      XIV. — L’ANCIENNE ET NOUVELLE DISCIPLINE DE L’ÉGLISE,
  du P. Thomassin, de l’Oratoire (Paris, 1678), reste, malgré beaucoup de travaux
  récents sur le même sujet, le plus précieux travail d’ensemble sur la
  question.


      XV. — La BIBLIOTHECA MEDII ÆVI DE POTTHAST
  (2
  vol. in-8°, Berlin, 1895-1896) donne la liste méthodique et
  alphabétique de toutes les collections de Chroniques du Moyen Age, avec
  indication dei manuscrits, des éditions, des traductions et des commentaires.


      Pour les ouvrages et articles de Revue sur des personnages
  ou sur des questions spéciales, on ne peut que s’en référer à l’important
  travail de M. l’abbé Ulysse Chevalier, RÉPERTOIRE DES SOURCES
  HISTORIQUES DU MOYEN ÂGE. La première partie, ou Biobibliographie
  (Paris, 1903, 2e édition) renseigne sur les hommes; la seconde partie, ou
  Topo-bibliographie, renseigne sur les lieux, les événements et les
  institutions (Paris, 1894-1906). Une troisième partie aura pour titre :
  Dictionnaire des auteurs du Moyen Age.


       


      On trouvera au bas des pages l’indication des ouvrages
  plus spéciaux qui ont été utilisés dans le présent volume.


       


    


     


     


  


  










[1] Le nom de Moyen Age parait
avoir été emprunté par l’histoire à la philologie des humanistes. La période
qui s’étend du Ve au XVIe siècle est en effet, celle dont du Cauze établie la
langue dans son Glossarium MEDII et infimæ latinitatis. La première histoire du Moyen
Age est celle de l’allemand Christophe Keller (Collarius), Historia medii
ævi, Iéna, 1688. Employée en passant par Voltaire, l’expression n’est
devenue courante qu’au début du XIXe siècle. Les romantiques la mirent à la
mode. Les programmes officiels de la Restauration la consacrèrent et l’Académie
l’admit dans la sixième édition de son Dictionnaire, en 1835. (Cf. G. KURTH, Qu’est-ce que le Moyen Age,
Paris, Bloud).








[2] LAVISSE et RAMBAUD, Histoire générale,
tome I, p. 1. Pour Auguste Comte, le Moyen Age est l’époque
où le monde a été le mieux organisé, c’est l’empire
romain revivant spirituellement, groupant les âmes européennes en un seul
faisceau et suscitant les seules grandes choses qui se soient faites alors.
Cf. E. FAGUET, Politiques et moralistes du XIXe siècle ; 2e
série, Auguste Comte. BRUNETIÈRE, Les chemins de la croyance
; l’utilisation du positivisme.








[3] E. LAVISSE, Vue générale sur
l’histoire politique de l’Europe, avant-propos, p. VII.








[4] Revue des Deux-Mondes,
15 décembre 1886. L’entrée en scène de la papauté par E. LAVISSE, p. 843.








[5] SILVESTRE DE SACY, Préface aux Lettres de
saint François de Sales, p. VI-IX, Paris, 1865.








[6] H. TAINE, Les origines de la France
contemporaine, l’ancien régime, p. 4-9.








[7] Cet affermissement de l’Église
en son centre, cet accroissement de puissance temporelle de la Papauté fut
plutôt le résultat d’événements providentiels que d’un dessein prémédité des
Papes. Saint Grégoire le Grand, en abordant le souverain pontificat, est
effrayé de la responsabilité qui lui incombe et son premier mouvement est d’en
écarter le fardeau.








[8] Cette parole ce sont les évêques qui ont fait la France comme les
abeilles font leur ruche est souvent attribuée à l’historien protestant
Gibbon. Il n’en a écrit que la première partie : ce
sont les évêques qui ont fait la France. C’est Joseph de Maistre qui a
ajouté comme les abeilles font leur ruche. Cf.
GIBBON,
Hist. de la décadence et de la chute de l’empire romain, VII, 19. DE MAISTRE, Principes généraux des
constitutions politiques, LXV.








[9] CH. DE SMEDT, Des devoirs des écrivains
catholiques, p. 16.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — L’EGLISE DANS SON CENTRE


    CHAPITRE PREMIER. — DE LA CHUTE DE L’EMPIRE D’OCCIDENT À L’AVÈNEMENT DE
SAINT GRÉGOIRE LE GRAND (476-590).


     


    

       


      Le 23 août 476, un officier des gardes, l’Hérule Odoacre,
  détrôna le dernier empereur romain, Romulus Augustule, fit conduire le
  monarque dégradé dans la villa de Lucullus, et se proclama, avec
  l’assentiment du Sénat, roi d’Italie. Cette révolution de palais ne parut pas
  émouvoir beaucoup les populations de Rome et de la péninsule[1]. Le peuple ne
  regretta pas le bel empereur[2], qui portait les
  noms glorieux du fondateur de Rome et du fondateur de l’Empire. Il accepta le
  barbare, qui lui promit la paix et la tolérance, et qui tint à peu près ses
  promesses. Cinquante ans plus tard seulement, Marcellin fit mention pour la
  première fois de l’événement du 23 août 476 dans sa Chronique[3], comme s’il eût
  fallu un demi-siècle aux historiens pour s’apercevoir qu’un grand changement
  s’était alors produit dans l’organisation politique de l’Occident.


      Une pareille révolution avait en réalité une immense portée
  historique. Désormais Rome ne devait plus voir un empereur résider dans ses
  murs ; les insignes impériaux ne devaient plus y reparaître qu’avec
  Charlemagne. D’autre part, la situation de l’évêque de Rome, qui n’avait
  cessé de grandir depuis Constantin, devenait prépondérante. Le fantôme même
  d’un Augustule ou d’un Olybrius portait avec lui le souvenir et le titre de
  la majesté impériale, et limitait légalement, aux yeux des vieux Romains
  formalistes, le pouvoir pontifical. Le nouveau maître de Rome et de l’Italie,
  qui, gauche et comme honteux de son succès, n’osait revêtir la toge triomphale
  brodée d’or des imperatores[4] et renvoyait à
  Zénon, empereur d’Orient, les insignes de la dignité souveraine, ne pouvait
  avoir un tel prestige.


      La Papauté avait d’ailleurs besoin, en ce moment, de
  s’affermir plus que jamais dans la Ville éternelle. A l’heure même où
  l’Empire tombait, de tous les côtés de l’Europe, de la Germanie, de
  l’Espagne, des Gaules, de la Grande-Bretagne, de tant de pays que les
  missionnaires avaient déjà visités, mais dont les chrétientés venaient d’être
  décimées par les invasions et par l’hérésie arienne, des appels déchirants se
  faisaient entendre, demandant de nouveaux apôtres.


      Mais pour se livrer sans péril à cette œuvre d’expansion
  nouvelle, l’Église devait d’abord s’épurer de plus en plus dans son centre et
  se relier de plus en plus étroitement à son chef suprême, le pontife romain.
  Cette double tâche fut l’objet des préoccupations constantes des Papes. A
  partir de ce moment, ils la poursuivirent sans défaillance et simultanément
  avec l’œuvre de l’évangélisation des peuples païens[5].


      Avant de commencer le récit de ces longs efforts, il est
  nécessaire de jeter un coup d’œil sur la ville de Rome et sur la situation
  faite à ses pontifes, à ses prêtres et à son culte pat Lue contact avec le
  monde barbare.


       


      I


      Deux auteurs de cette époque nous fournissent des
  renseignements d’une précision et d’un relief incomparables sur la situation
  du monde chrétien à la fin du Ve siècle. Ce sont l’évêque gallo-romain
  Sidoine Apollinaire et un humble moine du Norique inférieur, l’auteur de la
  précieuse Vie de
  saint Séverin, Eugippe.


      Caius Sollius Apollinaris Sidonius, né à Lyon vers 430,
  mort à Clermont en 482, fils d’un préfet impérial, préfet de Rome lui-même,
  comte, patrice, gendre de l’empereur Avitus, honoré de son vivant d’une
  statue sur le Forum de Trajan, est un des personnages les plus considérables
  de cette période. Après une vie mouvementée dans le monde, il entra dans les
  ordres sacrés, se dévoua, comme évêque, en 470, à l’évangélisation d’un pays
  demi-barbare, à Clermont en Auvergne, et y montra tant de vertus que l’Eglise
  ne tarda pas à le placer sur ses autels. Nul témoignage n’est plus autorisé
  que le sien dans la description de la ville de Rome ; les découvertes les
  plus récentes en ont démontré la parfaite exactitude[6].


      Rien n’est changé dans l’aspect extérieur de la ville et
  de ses principaux monuments. Les barbares n’ont presque rien détruit. Ils se
  sont contentés de piller[7].


      Cette ville, écrit Sidoine
  à un seigneur gaulois qu’il invite à venir à Rome, cette
  ville est le domicile des lois, le champ des arts libéraux, le palais des
  honneurs… Elle est toujours la cime du
  monde. Il n’y a d’étranger dans cette ville unique que celui qui veut rester
  barbare ou que l’esclavage retient loin de ses biens[8]. Le sénat
  promulgue toujours ses lois suivant les anciens rites, scrupuleusement
  observés[9]. Les gigantesques
  thermes impériaux continuent à fournir aux Romains leurs lieux de réunion les
  plus recherchés[10].
  Les rues sont toujours animées par les costumes de l’antiquité. Aux jeux du
  cirque, le peuple se passionne toujours pour les quatre couleurs des
  concurrents : le blanc, le bleu, le vert, le rouge[11].


      Mais hélas ! tout cela n’est qu’une façade brillante et
  trompeuse. Misère, immoralité, superstition, telles sont les plaies profondes
  de la Rome du Ve siècle livrée aux barbares.


      Depuis la fin des Antonins,
  dit un historien bien informé sur cette époque, des
  révolutions militaires presque incessantes, un égoïsme effréné, des rapines
  impunies, le mépris du travail libre et la plaie hideuse de l’esclavage
  dévoraient les ressources de la vie économique[12]. Le gouvernement
  demandant ses principales ressources à l’impôt foncier, l’agriculture fut
  délaissée. On laissa en friche des provinces entières. La Campanie, qui
  n’avait pas été ravagée, ni même traversée par les barbares, comptait 120.000
  hectares où ne se trouvaient ni une chaumière, ni un homme. Les mines, qui
  avaient été enlevées à l’administration privée ou municipale, et attribuées
  au fisc et même au domaine privé des empereurs, s’épuisèrent[13]. Le métal
  manquant au numéraire, la valeur du capital augmenta. Dès lors, l’usure
  devint la grande industrie et la grande calamité. En trois années, l’intérêt
  doublait la dette. Les riches devenaient toujours plus riches et les pauvres
  toujours plus pauvres. Plus que jamais le cirque était le champ classique où
  retentissait le cri du peuple demandant du pain. En passant devant l’antique
  monument, Sidoine avait peur d’entendre, disait-il, le cri terrible de la
  misère du peuple romain[14].


      Et ce n’était point là encore le plus grand mal. A la
  plaie de la misère se joignait celle de l’immoralité.


      Ce monde qui n’avait qu’une haine, celle de la pauvreté[15], semblait
  n’avoir qu’un amour, celui du plaisir. Si le gallo-romain Sidoine
  Apollinaire, en passant auprès du cirque, redoutait d’entendre le cri de
  l’indigence, il craignait d’ouïr celui de la luxure en s’approchant des
  thermes impériaux. Il nous fait savoir que Consentius, son ami, veillait à ne
  fréquenter que les bains de Rome où la pudeur était respectée. Si nous revivons par la pensée cette époque, dit Niebuhr,
  un sentiment pénible viendra se mêler à notre admiration : les vertus
  faisaient bon ménage avec les vices les plus redoutables : mépris absolu et
  inconscient du droit d’autrui, avarice et parfois rapacité, séparation
  tranchée des classes, qui donnait naissance à une cruauté inhumaine, non
  seulement envers les esclaves et les étrangers, mais envers les citoyens même[16]. Claudius
  Rutilius, le préfet païen de Rome en 417, adressait à la Ville éternelle, en
  la quittant pour retourner en Gaule, une invocation sympathique où il
  unissait à la déesse Rome la déesse Vénus[17].


      Les superstitions, qui ne prospèrent jamais mieux qu’aux
  époques de décadence, florissaient à Rome, à la fin du Ve siècle, sous des
  formes multiples : superstitions païennes survivant à la foi aux dieux de
  l’Olympe, superstitions importées de l’Orient, superstitions populaires nées
  spontanément de la crédulité, de l’intérêt ou de la peur. A la fin de l’Empire, dit M. Gaston Boissier, le paganisme est mort ou va mourir[18]. La critique
  d’Evhémère, adoptée par les stoïciens, popularisée à Rome par les ouvrages
  d’Ennius, et souvent utilisée par las apologistes chrétiens, avait beaucoup
  contribué à détruire la foi à la religion païenne ; et les défenseurs du
  paganisme eux-mêmes y contribuèrent parfois en essayant de défendre leurs
  dieux du reproche d’immoralité par des interprétations allégoriques. Mais un tel état de scepticisme, dit un grand
  connaisseur de la Rome antique, Joachim Marquardt, ne
  pouvait durer ; car, s’il est au fond de l’âme humaine un sentiment ineffaçable,
  c’est à coup sûr celui de ses rapports avec la Divinité. Les besoins
  religieux n’étaient pas satisfaits ; il fallut leur chercher de nouveaux
  aliments. Les tendances en ce sens se manifestèrent chez les savants comme
  chez les simples 
	[19]. La politique
  romaine donnait l’hospitalité à toutes les religions ; elle favorisa une
  sorte d’éclectisme mythologique et religieux, qui fit affluer en Italie, sous
  l’Empire, les cultes et les fétichismes de tout l’univers. Telle province, dit Pétrone, est si peuplée de divinités
  qu’il est plus facile d’y rencontrer un dieu qu’un homme[20].


      La première de ces idoles était l’Empereur. Le culte de Rome
  et d’Auguste avait, dans la plupart des villes, ses temples et ses prêtres
  municipaux et, de plus, ses associations religieuses. Il tendait à devenir la religion universelle du monde civilisé,
  religion tout extérieure, si l’on veut, mais partout présente, attirant à
  elle les hommages des municipes, pénétrant enfin, par la propagande active
  des sociétés d’augustales, jusque dans les couches
  profondes de la société[21].


      Sans doute, dans les derniers temps de [Empire, le culte.
  des empereurs avait perdu de son prestige ; mais le culte de Rouie
  persistait. Ecoute-moi, ô Rome, mère des hommes et mère
  des dieux ! s’écriait Claudius Rutilius au Ve siècle[22]. A la fin du
  même siècle, un décret de Théodoric appelait encore Rome la ville très sainte, sanctissima urbs[23]. Cette
  superstition de la Ville éternelle était si puissante que les chrétiens
  avaient peine à s’en défendre. Le chrétien, ne fût-ce que par patriotisme,
  fidélité aux vieilles traditions, dont il ne se détachait qu’avec infiniment
  de douleur, conservait une sorte de respect religieux pour l’antique Rome. Et
  ce n’était pas seulement le fait des romains de race, comme Sidoine, c’était
  celui des chrétiens d’origine barbare. Fulgence, évêque de Ruspe, en Afrique,
  avait été un haut fonctionnaire du royaume vandale. Il vint à Rome en l’année
  500. Sous son pauvre vêtement de moine, il se mêla aux foules, pour assister
  à des solennités publiques qui se donnaient sur le Forum.


      Alors, dit son biographe, saisi d’admiration à la vue de
  ces temples, de ces arcs de triomphe et de ces monuments d’honneur, ses
  pensées s’élevèrent plus haut et il s’écria : Que
  la Jérusalem céleste doit être belle, puisque la Rome terrestre a tant de
  splendeur ![24]


      Parmi les cultes orientaux, c’est celui de Mithra ou du
  Soleil, qui semblait triompher. Il avait une sorte de baptême, une manière de
  communion, des purifications sanglantes. Julien l’Apostat lui avait donné une
  organisation ecclésiastique[25]. Autour de ce
  culte, et de bien d’autres, tels que celui de l’Adonis de Byblos, de la Virgo cælestis
  de Carthage, et de la Mater Magna de Pessinonte, les superstitions populaires
  pullulaient. Chaque source avait sa fée, chaque localité son dieu tutélaire.
  Tel rite, telle formule avait une valeur sacrée aux yeux du peuple.


      En somme, la parole de Bossuet reste vraie ; malgré la conservation
  de ses monuments, Rome avait décidément perdu son empire. La vénération des dieux romains avait laissé des
  impressions profondes dans l’esprit du vulgaire, mais la majesté du nom romain fut anéantie ; l’empire fut mis
  en pièces, et chaque peuple barbare enleva quelque partie de ses débris ; Rome
  même, dont le nom seul imprimait autrefois de la terreur, quand on la vit une
  fois vaincue, devint le jouet et la proie de tous les barbares[26].


       


      II


      De même que les œuvres de S. Sidoine Apollinaire nous
  renseignent sur la situation de l’Eglise en face du monde romain, la vie de
  saint Séverin, écrite peu de temps après sa mort par un de ses disciples,
  nous fournit les documents les plus précieux sur les rapports de l’Eglise avec
  les peuples envahisseurs.


      On sait peu de chose sur la personne même de l’apôtre du
  Norique. Son humilité, dit-on, parvint à cacher aux plus intimes de ses
  disciples le secret de son origine. Mais tout, dit
  Tillemont, nous fait supposer que Séverin était de race latine et de naissance
  illustre[27].
  Le désir de la perfection le fit passer de son pays dans les solitudes de
  l’Orient. Il en revint pour se fixer, par suite d’une révélation divine, dit
  son biographe, dans la vallée du Danube[28]. Il y resta jusqu’à
  sa mort, arrivée en 482. La Providence le plaçait ainsi sur le passage des
  grandes hordes barbares. C’est le récit de ses rapports avec ces peuples
  nouveaux, qui est pour l’histoire du plus haut intérêt. Nous avons peu de saints dans l’antiquité, dit
  Tillemont[29],
  dont l’histoire soit plus assurée que celle de saint
  Séverin. La vie de saint Séverin de Norique,
  dit M. Auguste Molinier, est un ouvrage précieux pour
  nous ; il renferme mille renseignements sui la situation respective des
  Barbares et des Romains dans la partie orientale de l’Empire. On peut
  l’utiliser pour l’histoire de l’Italie et de la Gaule à condition de
  raisonner par analogie[30]. Le récit de la
  vie de Séverin le montre en relations avec les Ruges, les Goths, les Suèves,
  les Hérules, les Alamans, les Turcilinges. Ses vertus, sa science, ses
  lumières surnaturelles, ses miracles, lui obtiennent le respect des plus
  farouches. Sur une parole du saint, des chefs barbares se détournent de leur
  route, mettent fin à un pillage, épargnent un monastère. On le voit
  intervenir dans les conflits qu’ont les barbares entre eux. Dieu lui révèle
  parfois leur avenir. Un jour, raconte son
  biographe, il vit entrer dans sa cabane, sous un
  vêtement des plus grossiers, un jeune homme de très haute stature. Comme le
  jeune barbare, de peur de heurter le toit de la pauvre hutte, se tenait
  incliné devant le saint, Dieu révéla à celui-ci les destinées glorieuses de
  l’étranger. Après s’être entretenu un moment avec lui : Va, lui dit-il, dirige-toi vers l’Italie ; toi qui portes
  aujourd’hui ces humbles vêtements de peaux de bêtes, tu feras un jour des
  largesses aux plus grands[31]. Ce barbare
  était Odoacre. Le vainqueur de Romulus Augustule garda toujours de cette
  entrevue avec le saint du Norique un respect religieux pour les choses
  saintes. Il voua à Séverin une particulière estime. Lorsque, après la mort de
  l’apôtre, il transporta en Italie les populations du Norique, Odoacre voulut
  respecter un désir suprême de son saint ami, qui lui avait demandé que ses
  restes ne fussent jamais séparés de son peuple. Le corps vénéré de saint
  Séverin fut déposé dans une villa d’Italie, Mons Feletus, qu’on n’a pu
  identifier exactement, puis, de là, quelques années plus tard, dans cette
  villa même de Lucullus, où, relégué par Odoacre, venait de mourir le dernier
  empereur romain, Romulus Augustule[32].


      Mais les barbares ne se montraient pas toujours aussi
  reconnaissants. On ne dit pas du reste que saint Séverin en ait converti un
  seul[33]. Telle coutume
  idolâtrique qui semblait à jamais extirpée, renaissait même parmi les
  chrétiens[34] ;
  tel prince barbare, qui avait promis de respecter les choses saintes, était
  surpris pillant les biens des pauvres et des captifs[35]. Un Ruge croit avoir perdu sa journée, a écrit un
  auteur ancien qui les connaissait bien, s’il n’a
  commis quelque mauvais coup. — Véritables
  enfants, capricieux, cruels, pleins d’orgueil, dominateurs et fantasques, ces
  barbares s’irritaient pour un rien et poussaient la fureur jusqu’aux
  dernières extrémités. Impressionnables à l’excès, ils tremblaient aussi
  soudainement qu’ils avaient menacé. On les voyait passer sans transition de
  l’injure aux prières, astucieux et dissimulés, sachant cacher sous des dehors
  doucereux les plus noirs desseins. Non qu’ils fussent toujours de mauvaise
  foi quand ils prenaient un engagement, mais incapables de résister à une
  tentation ; immanquablement la convoitise était la plus forte[36]. Le biographe de
  saint Séverin nous raconte l’histoire d’un certain roi des Ruges, Fava, et de
  sa femme Gisa, à qui le saint arrachait les plus belles promesses et qui ne
  les tenaient presque jamais[37]. C’est la
  mission qu’aura souvent à remplir la Papauté à l’égard des Barbares. Il
  faudra des siècles avant que les peuples nouveaux donnent au monde un saint
  Louis, roi de France, une sainte Elisabeth, reine de Hongrie, une sainte
  Adélaïde, impératrice d’Allemagne.


       


      III


      Les grands obstacles que rencontrait l’Eglise dans la
  civilisation décadente du peuple romain se doublaient donc des difficultés
  qu’elle aurait à attendre de la barbarie brutale des races nouvelles. Ils se
  compliquaient aussi des conflits interminables, que l’Orient, fécond en
  subterfuges suscitait tantôt pour prolonger les subtiles ramifications des
  hérésies christologiques, tantôt pour dresser, en face de la Rome ancienne,
  découronnée de son empereur, les prétentions de la nouvelle Rome et de son
  fastueux Basileus[38].


      En vain le concile de Chalcédoine avait-il, en 451,
  proclamé la nécessité de confesser un seul Seigneur en deux natures, condamnant ainsi les
  deux erreurs de Nestorius et d’Eutychès ; l’esprit de schisme et de révolte
  ne s’était pas tenu pour vaincu. En 481, l’astucieux Acace, patriarche de
  Constantinople, sous prétexte de cimenter la paix, avait rédigé, de concert
  avec Pierre Monge, patriarche d’Alexandrie, un nouveau symbole, dans lequel,
  tout en réprouvant Eutychès et Nestorius, on prétendait abroger le concile de
  Chalcédoine. En 482, l’intervention hautaine de l’empereur Zénon vint appuyer
  la révolte des deux patriarches. A la définition du ive concile œcuménique,
  l’autocrate byzantin opposait son fameux Hénoticon (décret d’union),
  donnant force de loi à la confession d’Acace. L’édit impérial, loin d’apaiser
  les dissensions religieuses, ne fit que les accroître. Tandis que le Pape
  protestait contre l’abrogation du concile de Chalcédoine en excommuniant le
  patriarche de Constantinople, les partisans les plus ardents d’Eutychès
  aimaient mieux se séparer de leur chef Pierre Monge que de renier leur
  doctrine monophysite et prenaient le nom d’acéphales (sans tête), en
  attendant de se subdiviser en sectes multiples et insaisissables. Ce fut
  l’origine du schisme acacien. Même après la disparition de
  l’intrigant prélat, mort en 489, son nom devait servir de signe de ralliement
  à tous les ennemis de la foi catholique en Orient, jusqu’au célèbre
  Formulaire du pape Hormisdas qui, en 519, prononça contre Acace et ses
  partisans un solennel anathème.


      Les Papes crue la Providence amena à gouverner l’Eglise à
  cette époque se rendirent compte de la gravité de la situation. Parer aux
  plus pressants dangers, préserver le peuple chrétien des derniers des périls
  qui lui venaient de la corruption romaine, des incursions barbares et des
  empiètements byzantins, telle fut la première tâche, en quelque sorte défensive,
  des pontifes qui se succédèrent depuis la chute de l’empire romain jusqu’à
  l’avènement de saint Gélase. L’on vit ensuite quatre grands pontifes réaliser
  une œuvre plus positive : ce furent saint Gélase, saint Symmaque, saint
  Hormisdas et Pélage Ier. Par l’abolition des Lupercales et par ses institutions
  liturgiques, saint Gélase porta le dernier coup aux coutumes païennes et
  renouvela la vie chrétienne ; dans le fameux concile de la Palme, saint Symmaque
  vit sa suprématie disciplinaire universellement reconnue ; par la formule
  célèbre connue depuis sous le nom de Formule d’Hormisdas, le Pape de ce nom
  affirma devant l’Orient comme devant l’Occident son autorité dogmatique
  suprême ; et Pélage Ier, par l’organisation qu’il donna au patrimoine pontifical,
  traça les règles que ses successeurs devaient suivre dans l’administration du
  domaine temporel du Saint-Siège. En même temps que ces grands événements s’accomplissaient,
  Dieu préparait, autour du Saint-Siège, comme une armée d’auxiliaires
  pacifiques et courageux, par la fondation des moines de nouveaux d’Occident.
  Mais avant de raconter ces cinq glorieux épisodes de l’histoire de la
  Papauté, il nous faut faire le récit des patients efforts qui les rendirent
  possibles.


       


      IV


      SIMPLICIUS[39], qui occupa le
  siège apostolique de 468 à 483, et qui vit la chute de l’empire, paraît avoir
  uni à un grand sens pratique beaucoup de fermeté. Il se préoccupa avant tout
  d’organiser le service ecclésiastique, que les tumultes[40] barbares avaient
  si souvent troublé.


      Au Ve siècle, le service religieux était célébré à Rome
  dans vingt-cinq églises, dites presbytérales. C’était ce qu’on appelait des titres tituli, auxquels des prêtres étaient spécialement
  attachés. Ce nombre de 25 tituli devait rester fixe jusqu’à l’an mille.


      Mais, autour de ces églises titulaires, s’élevaient, soit
  à l’intérieur de Rome, soit dans la campagne romaine, un nombre considérable
  de bâtiments cultuels, de chapelles funéraires, de monuments élevés en
  l’honneur des martyrs. C’est là que les chrétiens aimaient à aller demander
  la force de pratiquer, au milieu des scandales de la Rome païenne, les
  préceptes évangéliques.


      C’était à Rome aussi qu’on venait, de tous les points du
  monde chrétien, vénérer les grands souvenirs que renfermaient les basiliques
  de Saint-Pierre, de Saint-Paul et de Saint-Laurent[41]. On y accourait
  d’Afrique, avec saint Fulgence, d’Italie avec saint Paulin de Nole[42], des Gaules avec
  saint Hilaire[43],
  d’Irlande avec saint Magniscius, disciple de saint Patrice[44]. C’est là qu’on
  venait puiser, comme à sa source, l’esprit chrétien[45]. Or, les
  fréquentes incursions des barbares avaient amené des perturbations dans
  l’exercice du culte. Les catacombes, si vénérées du peuple chrétien, qui leur
  avait donné le nom de cimetières des martyrs[46], avaient été
  gravement endommagées par l’ennemi ; l’insécurité des environs de Rome avait
  interrompu çà et là le culte liturgique traditionnel sur ces hypogées
  vénérables. D’ailleurs le clergé romain, qui ne comptait alors que des
  prêtres de paraisse, appelés prêtres titulaires ou cardinaux[47], ne pouvait
  suffire au service de ces catacombes et des cimetières en plein air qu’on avait
  construits tout auprès. Ces sanctuaires cimétériaux devenaient d’ailleurs un
  centre de culte pour les populations rurales du voisinage. En particulier le
  service des trois basiliques funéraires extra
  muros, Saint-Pierre, Saint-Paul et Saint-Laurent, avait pris une
  grande extension. Simplicius organisa, pour ces trois basiliques, un service
  de semaine fourni par les prêtres de paroisse des titres voisins. Ils durent
  y venir à tour de rôle pour la préparation des fidèles aux sacrements de la
  pénitence et du baptême[48]. La psalmodie de
  l’office du chœur resta confiée à des moines qui résidaient dans le voisinage
  de ces basiliques.


      Simplicius se préoccupa avec non moins de zèle de la
  conservation et de l’administration des liens ecclésiastiques. Il régla que
  désormais quatre parts seraient faites des revenus des églises et des
  oblations des fidèles : la première part seulement reviendrait à l’évêque,
  les trois autres seraient employées à l’entretien des clercs d’ordre
  inférieur, aux œuvres de charité envers les pauvres et à l’entretien des
  églises, ecclesiasticis fabricis.
  Telle paraît être l’origine des biens de fabrique.
  Le mot fabrica signifiant
  construction, réparation, en vint à signifier le revenu destiné aux travaux
  de réparation et d’entretien, puis l’administration même de ce revenu[49]. Il serait difficile, dit Thomassin, de dire au vrai quand on commença de partager entre quatre
  parties égales tout le revenu de l’Eglise… On
  fit bien le même emploi des biens de l’Eglise durant la trois ou quatre
  premiers siècles ; mais il ne paraît pas que les canons eussent ordonné ce
  juste partage en portions égales. Le pape Simplice est peut-être le premier
  qui en ait parlé, quoi qu’il en parle comme d’un ancien usage[50].


      Ces règles étaient-elles inobservées ? Le zélé pontife
  n’hésitait pas à sévir avec la dernière énergie, à faire rendre gorge aux
  délinquants, ceux-ci fussent-ils placés aux plus hauts degrés de la hiérarchie
  ecclésiastique. L’évêque d’Auffinium, Gaudentius, s’était permis d’aliéner
  des vases sacrés et de s’en approprier le prix. Simplicius fit rentrer dans
  le trésor les objets qui en avaient été indûment détournés, et comme, d’autre
  part, Gaudentius n’avait pas craint de faire des ordinations illicites, il lui
  enleva la puissance d’ordonner[51]. Même sanction
  fut appliquée à Jean, archevêque de Ravenne, qui s’était rendu coupable d’une
  faute semblable[52].


      Le successeur de Simplicius, FÉLIX III[53], issu d’une
  antique famille patricienne, la gens Anicia,
  défendit partout la cause l’Eglise avec l’âme d’un apôtre et l’attitude d’un
  vrai romain de vieille race. Il appelait l’empereur Zénon son fils, et lui
  prodiguait les témoignages d’une paternelle affection, mais le jour où il
  constata l’obstination de l’empereur dans l’hérésie d’Acace, il lui écrivit :
  La suprême puissance vous a été confiée sur les
  choses terrestres, mais avec le devoir de laisser les choses ecclésiastiques
  à ceux que Dieu a établis pour les gouverner. Laissez l’Eglise se mouvoir
  librement suivant ses propres lois, votre gouvernement ne peut qu’y gagner,
  et songez au compte que nous aurons à rendre là-haut de nos actions d’ici-bas[54].


      Ce grand Pape, que son caractère et ses vertus auraient
  rendu capable de faire les plus grandes choses, fut réduit presque à
  l’impuissance par le malheur des temps. Son arrière petit-fils, saint
  Grégoire le Grand, devait achever son œuvre[55].


      Le pontificat de Félix III fut en effet troublé par
  l’invasion des Ostrogoths en Italie et par la persécution vandale en Afrique.


      C’est à l’automne de 488 que le roi des Goths de l’Est, Théodoric, ayant rassemblé sur les
  bords du Danube tous les hommes de sa race, se dirigea vers l’Italie, à la
  tête d’une armée de deux cent mille combattants. Il
  amenait avec lui, dit un écrivain du temps, tout
  un monde de barbares, ayant des chariots pour maisons, pillant et emportant
  tout ce qu’ils pouvaient saisir au passage[56]. De l’automne de
  489 à l’assassinat d’Odoacre par Théodoric en 493, ce ne furent que scènes de
  guerre et de dévastation. Rome cependant échappa au pillage. A Ravenne,
  l’évêque s’étant présenté au roi des Ostrogoths avec
  un cortège de prêtres et de clercs, portant des croix, des encensoirs et les
  saints évangiles, Théodoric promit d’épargner non seulement les Ravennates,
  mais tous les Romains[57].


      En ce même temps, les chrétiens d’Afrique subissaient une
  terrible persécution de la part du roi vandale Hunérich. On en compte peu de
  plus sanglantes dans l’histoire. Félix III fut impuissant à l’arrêter. Il
  obtint de Zénon une démarche auprès du monarque persécuteur ; niais cette
  démarche fut inefficace. La mort du tyran seule mit fin à la persécution.


       


      V


      Ce que Félix III avait rêvé d’accomplir, GÉLASE Ier (492-496)[58] put commencer à
  le réaliser. Quand le nouveau pontife prit possession du Saint-Siège, les
  chrétiens d’Afrique avaient retrouvé la paix sous le roi vandale Transimond (484-496), et Théodoric n’allait pas tarder à
  la donner à l’Italie. Délivré de tout compétiteur par la mort d’Odoacre, en 493,
  le roi des Ostrogoths voulut mériter le nom de grand par son gouvernement
  comme il l’avait mérité par ses victoires. Ce grand politique, ce génie si
  puissant et si étrange, dont Amédée Thierry a pu dire, non sans quelque
  hyperbole, il est vrai, qu’Attila eut plus
  d’entrailles que Théodoric le barbare, mais que peu de Romains de son temps
  dépassèrent en conceptions généreuses Théodoric le civilisé, le roi
  des Ostrogoths, pendant la première moitié de son règne, tant que l’orgueil
  ne l’égara pas, tint à honneur de se faire le défenseur de l’Église et du bon
  ordre public. Gélase en profita. Esprit clair, caractère énergique, nul
  peut-être, de tous les Papes qui précédèrent saint Grégoire, ne vit l’avenir
  d’un regard plus net, ne le prépara avec une sollicitude plus éveillée. Il
  comprit mieux encore que Simplicius et Félix, que l’œuvre réservée à la
  Papauté par la Providence ne pouvait s’accomplir sans un travail préalable de
  pacification sociale.


      Son étonnante activité, sa merveilleuse puissance de
  travail, lui permirent, tout en poursuivant la controverse acacienne avec une
  rare énergie, d’étendre sa protection vigilante sur tous les opprimés, si
  nombreux à cette période de perturbations continuelles. II multiplia les
  démarches auprès des évêques et de tous les puissants du monde, partout où le
  droit, la liberté, la pauvreté étaient outragés de quelque manière. Le Liber
  Pontificalis nous dit qu’il sauva la ville de
  Rome du danger de la famine[59]. Nous n’avons
  aucun détail sur ce point. Il est permis de supposer qu’il subvint aux
  besoins des indigents par une intelligente distribution de secours, grâce aux
  revenus des biens patrimoniaux du Saint-Siège et à des aumônes recueillies
  par ses soins[60].
  De lui est cette maxime où l’on peut voir le principe de toute l’action
  sociale de l’Eglise : Rien ne convient mieux à la
  fonction sacerdotale que la protection des pauvres et des faibles[61].


      Un des faits saillants de son pontificat est le coup qu’il
  porta au vieux paganisme romain par l’abolition de la fête des Lupercales.


      La famine dont nous venons de parler avait été l’occasion,
  pour un certain nombre de chrétiens, d’invoquer, par un reste de superstition
  païenne, Castor et Pollux. Cet attachement aux vieux rites du paganisme paraît
  avoir été le fait de plusieurs membres de la noblesse romaine. Par
  patriotisme, par fidélité à de vieilles traditions, ils continuaient à
  pratiquer des rites que leur conscience de chrétien aurait dû leur faire
  réprouver. Gélase eut besoin de toute son énergie pour combattre ce grave
  danger, qui n’aurait abouti à rien moins qu’à altérer la pureté de la
  doctrine et de la morale chrétiennes.


      Cette étrange aberration du patriotisme et de l’esprit
  traditionnel se manifesta particulièrement à l’occasion des Lupercales.


      D’après une ancienne coutume, établie en l’honneur du dieu
  Pan, destructeur des loups, ou peut-être en mémoire de la louve légendaire
  qui aurait allaité Romulus, le 15 des calendes de mars (15 février), des bandes de jeunes gens à
  moitié nus, à la façon antique, parcouraient la ville pour en chasser le mal,
  comme on chasse les loups. Ces luperci,
  comme on les appelait, frappaient les femmes avec des lanières sanctifiées,
  au milieu de toutes sortes de licences[62]. Une ordonnance
  pontificale avait prescrit la suppression de ces fêtes. Or, sous le
  pontificat de Gélase, une épidémie, qui fondit sur la ville, fut attribuée à
  la suppression des Lupercales. Un groupe de chrétiens, ayant à sa tête le
  sénateur Andromaque, voulut rétablir l’antique et licencieuse cérémonie. Le
  mémoire de ces chrétiens avait dû are hautain jusqu’à l’insolence, si nous en
  jugeons par la vive réponse de Gélase. Ces partisans du paganisme et de la
  tradition allaient jusqu’à formuler contre le Pape des accusations de
  faiblesse, de lâcheté et même d’hérésie. Une longue lettre de Gélase au
  sénateur Andromaque et à ses partisans nous révèle la profondeur du mal, en
  même temps qu’il nous renseigne sur les difficultés que rencontrait l’action
  de l’Eglise dans les classes supérieures de la société à cette époque.


      Le Souverain Pontife commence par s’élever avec énergie
  contre cette classe de gens qui accusent avant de
  savoir, qui veulent enseigner ce qu’ils n’ont
  pas appris, qui, sans aucune enquête sur les
  causes et les raisons d’une manière d’agir, s’empressent de la critiquer, ne
  cherchant qu’à dire des injures à propos de choses qu’ils ignorent[63]. Eh quoi, s’écrie le Pape, c’est
  vous qui nous accusez d’être mous et lâches dans la censure des vices de
  l’Eglise ![64] Mais vous, qu’êtes-vous donc ? En réalité vous n’êtes ni
  chrétiens, ni païens, mais plutôt des gens sans foi et sans mœurs[65].


      L’écrit se termine par une défense absolue et très
  énergique faite à tout chrétien de participer aux Lupercales.


      La dernière page du document est du plus grand intérêt
  historique, en ce qu’elle nous révèle que cette interdiction d’une fête
  païenne ne tut qu’un épisode d’une lutte sans trêve, que les Souverains
  Pontifes durent soutenir pour purifier peu à peu les mœurs chrétiennes des
  superstitions antiques. Vous me dites,
  s’écrie Gélase, que cela s’est toujours fait depuis
  des siècles et que dans ces conditions on ne peut le supprimer[66]. — Hélas ! répond-il en substance, je ne le sais que trop. On a souffert bien autre chose
  parmi les chrétiens ! on y a souffert même des sacrifices ! Chacun de mes
  prédécesseurs, peu à peu, suivant sa sagesse ou suivant son courage, a
  éliminé les maux les plus dangereux. Ont-ils bien fait ? ont-ils mal fait ?
  Die est leur juge. Moi, qui ne suis responsable que de ma propre conduite, je
  réprouve et condamne vos Lupercales païennes[67]. Une ancienne
  tradition attribue au Pape Gélase la fondation de la fête de la Purification
  de Marie, laquelle, avec sa procession de cierges, aurait été instituée pour
  abolir plus efficacement la procession des Lupercales. Mais la fête de la
  Purification existait déjà en Orient à la fin du IVe siècle, puisque la
  pèlerine Oetheria (Silvia) en fut
  témoin à Jérusalem en 385-386[68] et elle y était
  célébrée le 15 février. On n’en trouve pas, il est vrai, la mention à Rome
  avant le vue siècle. Peut-être son introduction en Occident remonte-t-elle à
  saint Gélase. En tout cas, l’identité de date entre la fête de la
  purification païenne et la fête de la Purification chrétienne est frappante
  et peut laisser supposer un lien entre les deux[69].


      Si le pape Gélase n’institua pas la fête de la
  Purification, il s’occupa du moins, très activement, de préciser les règles
  de la liturgie, et d’enrichir le formulaire de la messe de nouvelles oraisons
  et de nouvelles préfaces.


      C’était un moyen indirect, mais très efficace, de
  combattre les derniers restes des superstitions païennes. C’était aussi un
  moyen de sauvegarder la pureté du dogme, la loi de la prière devenant
  naturellement la loi de la croyance, lex orandi,
  lex credendi. Le Sacramentaire qui porte le nom de Gélase n’est
  certainement pas de lui[70] ; mais nous
  savons qu’il composa un sacramentaire, ainsi que plusieurs hymnes et
  plusieurs homélies sur des sujets liturgiques, lesquels ne sont point
  parvenus jusqu’à nous[71].


      La mémoire de saint Gélase a toujours été très honorée dans
  l’Eglise. Nul, dit Bossuet, n’a parlé plus magnifiquement de la grandeur du Siège sur
  lequel les Papes sont assis. Le concile du Vatican lui a emprunté
  plusieurs de ses formules dans sa constitution De Ecclesia, pour ce
  qui concerne la primauté du siège de Rome.


      Une des plus remarquables paroles de saint Gélase est
  celle-ci : La confession de foi du Siège apostolique,
  écrivait-il à l’empereur Anastase, est inébranlable
  : elle ne saurait subir la souillure d’aucune doctrine fausse, le contact
  d’aucune erreur[72]. Sachez, écrivait-il au même empereur, que le monde est régi par deux grandes puissances : celle
  des Pontifes et celle des Rois, mais l’autorité des Pontifes est d’autant
  plus grande qu’ils doivent rendre compte à Dieu, au jour du jugement, de
  l’âme ces Rois[73]. Il disait aussi
  : Quand le Siège du bienheureux Pierre s’est
  prononcé, il n’est permis à personne de juger son jugement : on peut en
  appeler à lui de toutes les parties du monde, mais de sa sentence, personne
  ne peut faire appel[74].


      Cette doctrine de saint Gélase, deux de ses successeurs,
  saint Symmaque et saint Hormisdas, allaient bientôt la faire acclamer par l’Église
  catholique tout entière.


       


      VI


      De la mort de Gélase (496)
  à l’avènement de Symmaque (498), le
  Saint-Siège fut occupé par ANASTASE II,
  romain de naissance, qui, pour mettre fin au schisme qui séparait
  Constantinople de Rome, poussa la condescendance jusqu’à ses plus extrêmes
  limites. Il ne parvint qu’à se rendre très impopulaire parmi les Romains. Un
  parti d’opposition, qui n’était autre peut-are que celui dont le sénateur
  Andromaque s’était fait l’interprète sous Gélase, accrédita le bruit que sa
  mort prématurée avait cité un châtiment de Dieu. Le rédacteur de la notice
  sur Anastase insérée au Liber Pontificalis recueillit cette rumeur[75] ; la légende
  s’en empara, y ajouta des détails tragiques ; et c’est ainsi que le Pape
  Anastase II, que l’Eglise a placé dans la liste de ses saints, est parvenu à
  nous chargé de la malédiction du poète :


      J’aperçus alors le couvercle
  d’une tombe, dit Dante, et il y avait ces
  mots écrits : Regarde, ici est le pape Anastase, que le diacre Photin a
  induit dans le mauvais chemin[76].


      Ce furent, d’ailleurs, les intrigues mêmes des ennemis de la
  Papauté qui provoquèrent, sous le pontificat des d’Aix pontifes qui
  succédèrent à Anastase, Symmaque et Hormisdas, les deux plus magnifiques
  glorifications du Pouvoir pontifical que l’histoire ait peut-être jamais eu à
  enregistrer.


      A peine le successeur légitimement élu d’Anastase, SYMMAQUE (498-514)[77], avait-il reçu
  la consécration dans la basilique du Latran, qu’un antipape, porté par une
  faction romaine dont Episode du le chef était le sénateur Festus, se fit
  sacrer évêque de Rome dans la basilique de Sainte-Marie-Majeure[78]. C’était
  l’archiprêtre Laurent, dont on espérait faire un Pape à la dévotion de
  l’empereur de Byzance et de la secte monophysite.


      La tentative échoua, au moins momentanément. Le roi
  barbare Théodoric, plus puissant à Rome que l’empereur oriental, ne voulut
  reconnaître que le Pape élu par la majorité des électeurs, et Laurent dut se
  retirer.


      Mais alors la fureur de la faction se porta contre le Pape
  légitime. On suborna de faux témoins, qui accusèrent le Pape de crimes
  imaginaires. On lui reprocha un commerce immoral avec des femmes,
  l’aliénation irrégulière de certains biens ecclésiastiques, la célébration de
  la Pâque en dehors des règles ordinaires de la liturgie. On viola les règles
  les plus élémentaires de la procédure romaine, en faisant déposer contre le Souverain
  Pontife ses propres esclaves. Le parti fidèle, avec l’assentiment du Pape et
  du roi Théodoric, invita les évêques d’Italie à se réunir à Rome pour mettre
  fin au conflit. Vers le mois de mai de l’année 501, cent quinze évêques
  s’assemblèrent dans la basilique Julienne, c’est-à-dire dans Sainte-Marie du Transtevere.
  Mais pendant que Symmaque se rendait au synode, il fut brutalement assailli
  par les hommes de Festus. Il put à peine leur échapper vivant et fut obligé
  de se barricader dans la basilique de Saint-Pierre. Il faut lire dans le Liber
  Pontificalis et dans les écrits des contemporains le tableau des scènes
  inouïes de violence que le parti sénatorial déchaîna. On força la porte des
  couvents, on insulta les vierges : le clergé ne pouvait plus sortir en
  sécurité dans les rues de Rome[79].


      Dans ces conditions, le Pape déclara qu’il ne pouvait
  prendre part au synode[80]. Théodoric
  protesta qu’il ne voulait d’aucune sorte porter un jugement sur des affaires
  d’ordre ecclésiastique[81]. L’assemblée des
  évêques se trouvait dans une position des plus critiques. Elle en eut
  pleinement conscience. Les évêques écrivirent au roi que c’était une chose inouïe et sans exemple, que le pontife de ce
  siège fût appelé et jugé devant un tribunal[82].


      Ainsi le pape, le roi, l’assemblée des évêques tenaient,
  au fond, le même langage. Ce cas, ainsi qu’on l’a
  dit, présentait, comme une pierre de touche de la constitution même de
  l’Eglise[83].


      La situation paraissait sans issue. Il importait cependant
  de prendre une décision, car les scènes de violence se multipliaient, le sang
  coulait dans les rues de Rome. Une poignée de malfaiteurs, soudoyés par des
  intrigants ambitieux, terrorisaient la masse du peuple, qui restait dévouée à
  Symmaque.


      Une première sentence fut rendue le 23 octobre 501. Rien de
  plus noble et de plus digne que cette décision solennelle. Les prélats
  déclarèrent que, après avoir examiné tous les
  éléments du procès, le pape Symmaque, titulaire du Siège apostolique, leur
  paraissait disculpé devant des hommes de toutes les accusations portées
  contre lui. C’est pourquoi, en ce qui concerne le temporel, en vertu
  des pouvoirs conférés par le roi Théodoric, ils croient pouvoir prononcer la
  réintégration du Pape dans l’exercice de tous ses droits ; mais, en ce qui
  concerne l’autorité spirituelle, ils ne peuvent, par respect pour l’autorité
  suprême de l’Eglise, que s’en référer à Dieu pour
  toute la cause, exhortant tout le monde à revenir à la communion de Symmaque,
  demandant à tous qu’ils se souviennent que Dieu aime la paix et veut donner
  la paix à tous les hommes[84].


      Soit que la sentence ait été publiée en cet endroit du
  Forum romain qu’on appelait ad palmam,
  soit que l’assemblée ait été tenue en un lieu de l’atrium de Saint-Pierre dit
  ad palmata, le synode qui porta cette décision est connu sous le nom de synode
  de la Palme, Synodus palmaris.


      Le principe que le Saint-Siège ne peut être jugé par
  personne, triomphait donc pleinement à Rome. Il fut accepté avec
  enthousiasme, en particulier par les évêques des Gaules. Aux premières nouvelles
  de cet étrange procès, l’illustre évêque de Vienne, saint Avit, sans doute
  incomplètement renseigné, s’alarma de voir une assemblée d’évêques se
  préparer à juger un Pape, et il écrivit à Rome une lettre émue, où il disait
  : Mettre en question l’autorité du Pape de Rome,
  c’est ébranler, non pas un seul évêque, mais l’épiscopat tout entier[85].


      En Italie, Ennodius de Pavie écrivit une justification
  éloquente du Synode de la Palme, contre les adversaires de cette assemblée[86].


      Ce triomphe pacifique permit à Symmaque de parler à
  l’empereur d’Orient avec une autorité plus grande que jamais. Empereur, lui disait-il, comparez
  donc votre dignité impériale avec celle du chef de l’Eglise… Jetez un regard, ô empereur, sur la longue chaîne de ceux
  qui ont persécuté la foi de Jésus-Christ. Ils sont tombés, et l’Eglise voit
  grandir sa puissance avec les persécutions qu’elle subit[87].


      Mais l’empereur Anastase, à qui cette lettre était
  adressée, s’engageait de plus en plus dans l’hérésie eutychienne. Le bonheur
  de conclure la paix était réservé au futur empereur, Justin, et au successeur
  de Symmaque, HORMISDAS.


       


      VII


      La situation était devenue intolérable à Constantinople.
  L’esprit sectaire de l’empereur Anastase avait déchaîné l’anarchie. Des
  moines qui n’avaient de moine que l’habit,
  dit Hormisdas dans une lettre[88], et à qui manquaient les deux vertus fondamentales de la
  vie religieuse, l’obéissance et l’humilité, terrorisaient le pays. Au
  premier rang de ces agitateurs se trouvaient les moines acéphales. Ils s’étaient, nous le savons, donné
  ce nom (άκέφαλοι,
  les décapités, les sans-tête) après s’être séparés de leur chef Pierre
  Monge, qu’ils accusaient d’avoir accepté un compromis avec le Pape. Contre
  ces fanatiques s’étaient levés les moines acémètes
  (άκοίμητοι,
  les sans-sommeil), ainsi nommés à cause de leurs veilles prolongées.
  C’était un moine acémète qui avait dénoncé au Pape l’hérésie du patriarche
  Acace. C’était un acémète qui, au péril de sa vie, avait attaché au manteau
  d’Acace la sentence d’excommunication portée par le Souverain Pontife. En
  469, ces ardents défenseurs du Saint-Siège, conduits par leur abbé, avaient
  envahi l’hippodrome, y entraînant le peuple à leur suite, pour protester
  contre l’élévation à la dignité de César d’un prince suspect d’hérésie[89]. Dans l’ardeur
  de la lutte, on les voyait parfois céder à la tentation qui se présente à
  l’impatience des hommes d’action en temps de trouble : défendre la bonne
  cause en employant les pires procédés de ses adversaires[90]. La masse du
  peuple de Constantinople, sous Hormisdas, comme celle de Rome sous Symmaque,
  désirait ardemment la paix. Aussi, lorsque, en 519, la nouvelle se répandit
  que l’union définitive était faite entre le siège de Constantinople et le
  siège de Rome, entre le nouvel empereur Justin et le pape Hormisdas, par
  l’acceptation de la formule de foi proposée par le Souverain Pontife, ce fut
  l’occasion d’une manifestation sans exemple. Nous en connaissons les détails
  par les relations des légats au Pape[91]. On se rendit en
  procession du palais impérial à l’église. Là, lecture fut faite de l’acte
  pontifical, par lequel on anathématisait Nestorius, Eutychès, Acace, tous
  leurs affiliés ou partisans, et on adhérait à toutes les lettres écrites par
  le pape Léon le Grand. Les acclamations à saint Pierre, au Pape, centre de
  l’unité, et à l’empereur, son glorieux défenseur, retentirent longuement. On
  pleurait de joie.


      Mais l’apaisement d’une querelle qui avait duré
  trente-cinq ans ne fut pas le résultat le plus important de ce grand
  événement historique. Par une de ces admirables revanches de la Providence,
  dont l’histoire de l’église est remplie, cette ville de Constantinople, foyer
  de tant d’intrigues contre Rome, acclamait, et bientôt l’Orient tout entier
  allait acclamer avec elle, la formule la plus. parfaite qui eut encore été
  donnée de la primauté et de l’infaillibilité doctrinale du siège de Rome.


      Le formulaire souscrit par le patriarche, accepté par
  l’empereur et applaudi par le peuple contenait ces mots : Nous voulons suivre en tout la communion du Siège apostolique,
  où réside l’entière et vraie solidité de la foi chrétienne, où la religion
  s’est toujours conservée immaculée[92].


      Tel fut le célèbre Formulaire de saint Hormisdas.
  Deux mille cinq cents évêques orientaux le signèrent[93] ; plusieurs
  conciles d’Occident l’enregistrèrent avec enthousiasme. Les papes Agapit,
  Nicolas Ier et Hadrien II l’invoquèrent comme une règle de foi. Bossuet ne
  pourra s’empêcher de le rappeler dans sa Defensio declarationis cleri
  gallicani, Fénelon l’opposera aux jansénistes, et le concile du Vatican
  en insérera les phrases principales dans son décret sur la primauté du Siège
  apostolique[94].


      Ainsi, de tant de luttes doctrinales et disciplinaires,
  l’autorité pontificale sortait. agrandie et fortifiée. En même temps, un
  concours d’événements providentiels aboutissait à constituer peu à peu au
  profit du Saint-Siège un domaine temporel, garantie de son autorité
  spirituelle. C’est un empereur d’Orient, Justinien, le successeur de tant de
  potentats soulevés contre Rome, qui va donner à ce pouvoir temporel de
  l’Église sa première sanction générale et officielle.


       


      VIII


      Depuis les premières origines, la confiance des fidèles
  avait mis entre les mains des Papes, pour l’exercice des œuvres de charité,
  de larges aumônes. Sous la législation libérale inaugurée par Constantin, les
  souverains Pontifes purent, avec ces oblations, se constituer, en vue de
  leurs œuvres diverses, d’importants domaines, soit à Rome, soit en Italie, en
  Sicile et en Sardaigne ; c’est ce qu’on appela les patrimoines du Saint-Siège. L’évêque de Rome était peut-être
  déjà au Ve siècle, le plus riche propriétaire de l’Italie[95].


      De plus, au milieu des invasions barbares, les Papes
  s’étaient vus, comme la plupart des évêques, investis des fonctions de defensores civitatis. Les fonctions du defensor, appartenant à la fois à l’ordre
  judiciaire et à l’ordre administratif étaient très étendues[96]. Si les pouvoirs
  des defensores laïques diminuèrent au VIe
  siècle, il n’en fut pas ainsi de ceux des defensores
  ecclésiastiques. Les empereurs d’Orient, qui n’avaient pas abandonné leurs
  prétentions à la suzeraineté de Rome et de tout l’Occident, et pour qui
  Odoacre et Théodoric n’étaient que des lieutenants, tenaient à y exercer
  directement leur autorité. Or, ils s’aperçurent bientôt que nul intermédiaire
  ne pouvait leur être plus utile que l’évêque de Rome : lui seul pouvait avoir
  une autorité morale suffisante pour apaiser des sujets mutinés ; à lui seul
  on pourrait confier la gestion des deniers publics, qu’un officier impérial
  aurait peut-être dilapidés. Finalement le Pape était devenu, non seulement le
  plus riche propriétaire de l’Italie, mais la plus grande autorité sociale et
  politique de la péninsule.


      Organiser l’administration temporelle du domaine pontifical,
  avait été déjà la préoccupation du grand pape Gélase. Nous savons, par Jean
  Diacre, que le livre des fermes et cens, dressé par Gélase, servait encore
  sous Grégoire le Grand pour l’administration des patrimoines[97]. Ses écrits et
  les documents de sa chancellerie qui nous restent permettent de se rendre
  compte des grands efforts de ce pontife pour sauvegarder ce qu’il appelle le
  patrimoine des pauvres[98]. Mais ses
  successeurs n’avaient pas eu le moyen de poursuivre son œuvre. Symmaque et
  Hormisdas avaient été absorbés par la question plus haute et plus urgente de
  la primauté disciplinaire et doctrinale du Saint-Siège. Les pontificats des
  cinq papes qui se succédèrent en treize ans, de 523 à 536, JEAN Ier, FÉLIX IV, BONIFACE II, JEAN
  II et AGAPIT, furent troublés par la
  persécution de Théodoric, dont nous aurons à parler plus loin. Ceux de SILVÈRE et de VIGILE[99] furent trop
  agités par les controverses orientales, pour permettre au Saint-Siège de
  reprendre l’œuvre d’organisation entreprise par saint Gélase. L’empereur
  Justinien, sous l’influence de sa femme, l’intrigante Théodora, venait de
  ressusciter la querelle monophysite en soulevant la fameuse question dite des
  Trois-Chapitres. Habile, intelligente, mais se plaisant à subordonner les
  questions religieuses à ses hardies conceptions politiques, l’impératrice
  Théodora avait persuadé à Justinien qu’on rallierait facilement à l’empire
  les monophysites d’Arabie, parti politique très puissant, si on leur donnait
  un gage. Ce gage serait la condamnation de trois auteurs ecclésiastiques qui
  avaient attaqué le monophysisme, en penchant vers le nestorianisme, Théodore
  de Mopsueste, Théodoret de Cyr et Ibas. La condamnation de la doctrine de ces
  trois hommes, qu’on appela condamnation des Trois-Chapitres,
  n’avait au fond rien d’hétérodoxe, les trois auteurs incriminés ayant soutenu
  des opinions erronées. Mais le vice de cette condamnation était d’être
  prescrite par une autorité absolument incompétente. Le pape Vigile, caractère
  dépourvu d’énergie, eut la faiblesse, à la suite d’intrigues inutiles à
  raconter ici, de souscrire à l’anathème des Trois-Chapitres, à la requête de
  l’empereur. Il se rétracta d’ailleurs et expia douloureusement sa faute.
  Encore que les événements au milieu desquels Vigile eut à gouverner l’Eglise
  soient pour sa mémoire des circonstances bien atténuantes, et malgré les
  réserves qui sauvegardèrent son orthodoxie[100], la conduite du
  pape Vigile doit être blâmée. Mais il serait souverainement injuste de tirer
  de sa conduite, comme on a voulu le faire quelquefois, un argument contre
  l’infaillibilité pontificale[101].


      C’est sous le pontificat de ce même Pape, en 554, que
  l’empereur Justinien, cet étrange monarque, dont la politique, comme la vie
  privée, fut toute en contrastes, publia sa fameuse Pragmatique Sanction, qui
  confirma et augmenta considérablement Tes pouvoirs temporels des Papes.
  Désormais l’évêque de Rome eut une part dans la nomination des
  administrateurs des provinces, reçut leurs serments, veilla à
  l’accomplissement des instructions qui leur étaient données à leur entrée en
  charge[102].
  En cas de déplacement, il eut le droit de vérifier leurs comptes ; en cas de
  destitution, il eut le droit, pendant cinquante jours, de les citer devant
  son tribunal pour malversations[103]. Avec trois
  citoyens, il fut chargé du soin de toutes les affaires municipales, telles
  que l’entretien des bains, aqueducs, ponts, murailles, ainsi que de
  l’inspection des prisons et des marchés[104]. Le jour du
  combat, il devait être le premier sur les remparts. II était désormais le protecteur
  légal de chacun contre les exigences des soldats, les vexations du fisc et
  les fraudes des juges[105].


      Un Pape que son expérience des affaires politiques et
  administratives avait préparé à cette délicate mission, PÉLAGE Ier, sut mettre à profit cette
  législation bienveillante de l’empereur byzantin[106]. Ses regestes, dit le P. Grisar, nous donnent le spectacle d’une activité rive et
  énergique. Tantôt il intervient dans le désordre des tribunaux, tantôt il
  fait appel au pouvoir séculier contre des évêques intrus, tantôt il lutte
  contre les abus du monachisme ou du clergé avec les armes du châtiment
  ecclésiastique… Çà et là, les lettres de ce
  Pape ont une forte empreinte séculière ; mais les devoirs particuliers de
  l’époque le voulaient ainsi. Quand il s’agit surtout de remettre de l’ordre
  dans les finances ou les possessions du Saint-Siège, Pélage développe une
  vigilance qui descend jusqu’au moindre détail[107]. Une lettre du
  zélé pontife nous donne le vrai motif de tant de vigilance. Il s’agissait des
  res pauperum, et, pour sauvegarder le bien des pauvres, nul soin ne devait lui coûter[108]. Pélage Ier
  doit être regardé comme le principal organisateur de l’administration
  temporelle du domaine pontifical.


      Sous les trois successeurs de Pélage Pr, qui furent JEAN III, BENOÎT
  Ier et PÉLAGE II[109], les invasions
  des Lombards, bien plus terribles que ne l’avaient été celles des Hérules et
  des Ostrogoths, permirent à peine de veiller aux soins les plus urgents dans
  l’administration du domaine pontifical. Mais le développement de la puissance
  temporelle des Papes était moins leur œuvre personnelle que celle des
  événements providentiels. Les troubles mêmes que nous venons de rappeler
  mirent en évidence le grand ascendant des Papes, furent pour eux l’occasion
  d’exercer plus d’une fois le rôle d’arbitre dans les conflits les plus aigus,
  et contribuèrent ainsi à. l’accroissement de leur prestige souverain, même
  dans l’ordre social et politique. Les Papes,
  dit M. Lavisse, sont dès lors les vrais maîtres de
  Rome[110].
  Aussi, lorsque le successeur de Pélage II, saint Grégoire le Grand, prit
  possession du Souverain Pontificat, il fut effrayé de se voir chargé de tant
  d’affaires extérieures, de tant de préoccupations politiques et sociales ; je me demande, écrivait-il, si être Pape en ce moment, c’est être un chef spirituel ou un roi
  temporel[111].


      La vie sociale de la Papauté commençait en effet, le Moyen
  Age s’ouvrait ; et l’on comprend l’effroi du saint Pontife à la vue de sa
  grande et lourde mission. Mais, pour accomplir sa tâche, le nouveau Pape
  trouvait autour de lui de nouveaux ouvriers, préparés par la Providence ;
  c’était la famille monastique de laquelle il était sorti lui-même, c’étaient
  les fils de saint Benoît, dont le rôle va remplir l’histoire pendant la
  période dont nous abordons le récit.


       


      IX


      En 480, quatre ans après la chute de l’empire romain,
  était né à Nursie, en Campanie, celui dont l’œuvre allait exercer une si
  grande influence. Il s’appelait Benedictus, Benoît,
  dit son saint biographe, et ce nom exprimait bien la
  bénédiction de Dieu qui était en lui. Ses mœurs n’étaient pas de son âge ; il
  ne donnait rien aux plaisirs des sens… Issu
  d’une famille noble, il fut envoyé à Rome pour y étudier les belles-lettres.
  Mais il vit que beaucoup de ses compagnons, en étudiant, se laissaient
  entraîner dans la pente du vice ; et, à peine entré dans le monde, il s’en
  retira[112].


      A quarante milles de Rome, au delà de Tibur, dans ces
  gorges où bondit et écume l’Anio chanté par Horace, au-dessus des ruines
  désolées d’une ancienne villa impériale construite par Néron, le jeune
  adolescent trouva une grotte déserte. Il ne demandait pas autre chose,
  suivant l’expression de son biographe, que d’y vivre
  avec lui-même sous le regard de Dieu[113]. Cet endroit
  solitaire s’appelait Subiacum. Aujourd’hui, le pieux voyageur qui visite le
  Sacro Speco de Subiaco n’est pas moins ému par les grands souvenirs qui s’y
  rattachent que par la beauté pittoresque et sauvage de ce coin de terre
  vénéré.


      Quand une âme pleine de Dieu cherche à fuir le monde il
  arrive souvent que d’autres âmes viennent à elle, attirées par des vertus
  d’autant plus rayonnantes qu’elles sont plus intérieures. Les stylites
  d’Orient avaient vu accourir au pied de leurs rochers des pèlerins, parfois
  des plus illustres de ce inonde, qui venaient s’édifier à la vue de leurs
  austérités ou leur demander une règle de conduite. Ce furent de pauvres
  pâtres qui subirent les premiers l’ascendant de Benoît. La première fois qu’ils aperçurent, à travers les
  buissons, le pauvre anachorète vêtu de peaux, raconte saint Grégoire
  le Grand, ils le prirent pour une bête sauvage ;
  mais lorsqu’ils connurent ensuite le serviteur de Dieu, beaucoup perdirent
  les instincts de la bête pour mener une vie sainte[114]. Quelques-uns
  finirent par se mettre sous sa direction. Peu de temps après, ce fut un Goth,
  qui demanda à se joindre au pieux solitaire[115]. Barbares et
  latins se mêlèrent sous la conduite du saint patriarche. Il dut bientôt
  fonder, autour de sa grotte, douze monastères de douze moines chacun. De
  nobles Romains lui confièrent leurs enfants. Equitius
  lui amena son fils Maur et le patrice Tertullius son fils Placide[116]. Maur devait
  établir le monachisme bénédictin en France et Placide en Halle.


      Mais le chant des louanges divines ne retentit pas
  longtemps auprès de la villa néronienne et de l’antique Tibur. L’esprit du
  mal, qui ne cessa de poursuivre le serviteur de Dieu, suscita contre lui le
  prêtre Florentius, lequel répandit contre la communauté naissante tant de
  calomnies, que saint Benoît jugea à propos d’abandonner ces lieux.


      Il se transporta sur le penchant de la magnifique montagne
  qui domine la petite cité de Castrum Cassinum et d’où la vue s’étend sur
  cette riche plaine de Campanie, que les Italiens appellent aujourd’hui Terra di Lavoro. Le vieux paganisme, qui
  n’avait plus dans l’empire romain d’existence légale, avait trouvé là un
  refuge secret. Dans l’enceinte d’une vieille station pélasgique, dont les
  murailles cyclopéennes, faites de grands blocs de rochers grossièrement
  taillés et jetés les uns sur les autres, formaient comme une forteresse de
  géants, le culte d’Apollon Pitosyrus, dieu du soleil, était célébré par des
  paysans fanatiques, et tout autour, dit saint Grégoire, se trouvaient des bois consacrés aux démons[117].


      Le saint fut-il attiré par la majestueuse beauté du site,
  par le désir de purifier un des derniers asiles du paganisme expirant, ou par
  quelque voix mystérieuse en laquelle il reconnut l’appel divin ? Tout ce que
  nous savons par son biographe, c’est qu’aussitôt
  arrivé, il brisa l’idole. Il renversa ensuite l’autel et brûla les bois
  sacrés. Il dédia un oratoire à l’endroit même où était l’autel du dieu, et il
  se mit à prêcher la foi avec ardeur et persévérance au peuple des environs[118]. Mais, ajoute
  saint Grégoire, le saint homme, en changeant de lieu
  ne changea pas d’ennemi, et ses combats furent d’autant plus rudes qu’il eut
  pour adversaire le Maître du mal en personne[119].


      C’est là, sur ces hauteurs sereines et sur les ruines du
  temple Le Règle hé- du faux dieu de la lumière, que Benoît rédigea la Règle bénédictine
  admirable qui devait régir, à peu près seule, jusqu’au XIIIe siècle, la vie
  monastique en Occident. Le saint n’eut ni la volonté, ni la conscience de
  travailler à une œuvre nouvelle. Il se réclame à chaque instant de saint
  Basile, qu’il appelle son père, il emprunte à Cassien ses maximes ; il
  invoque les règles qui sont en usage dans les bons monastères de son temps.
  Et, de fait, la vie monastique florissait, même dans la partie occidentale de
  l’empire, avant saint Benoît. Saint Martin à Ligugé, saint Honorat à Lérins,
  Cassien à Marseille venaient d’en offrir de grands exemples. Et cependant
  c’est bien saint Benoît qui doit être regardé comme le père des moines
  occidentaux et son œuvre doit être considérée comme une création.


      Saint Basile et Cassien avaient donné surtout des maximes
  générales, des vues lumineuses émanées de l’âme des saints, des aphorismes où
  se résumaient de longues expériences. C’est un véritable code de lois que
  rédigea saint Benoît. Avant lui, la pureté de l’esprit religieux, dans un
  monastère, dépendait beaucoup de l’influence particulière d’un saint abbé. La
  règle bénédictine sera si ferme et si souple, qu’elle soutiendra par
  elle-même la vie religieuse et reliera comme dans une âme commune tous les
  monastères de l’Occident. Mais surtout elle pénétrera la synthèse des règles
  anciennes d’un esprit évangélique si pur, qu’on sentira comme un souffle de
  vie et de rajeunissement passer dans tous les monastères où elle sera
  introduite. Modèle achevé de discrétion, de mesure et de clarté, elle
  apparaîtra, aux yeux des moins suspects, comme un des plus parfaits
  chefs-d’œuvre de la sagesse romaine inspirée par l’esprit chrétien.


      Dès les premières lignes de son prologue, on se sent
  respirer un air pur, lumineux, comme celui qui souffle sur la libre montagne
  de Montecassino.


      Ecoute, ô mon fils, dit le
  saint patriarche, prête-moi l’oreille de ton cœur,
  et reçois joyeusement les recommandations de ton bon père, pour les mettre en
  pratique avec fidélité… Si tu t’es égaré
  sur le chemin facile de la paresse et du caprice, reviens à Dieu par la voie
  laborieuse de la sainte obéissance… Allons,
  debout, mon fils, ouvrons nos yeux tout grands à la lumière de Dieu et nos
  oreilles toutes grandes à sa voix qui nous crie : Si, en ce jour, vous
  entendez la parole de Dieu, de grâce, n’y fermez pas vos cœurs[120].


      Tel est le début de cette règle fameuse, dont Bossuet a pu
  dire qu’elle est un précis du christianisme, un
  docte et mystérieux abrégé de toute la doctrine de l’Evangile, de toutes les
  institutions des saints Pères, de tous les conseils de perfection. Là paraissent
  avec éminence la prudence et la simplicité, l’humilité et le courage, la
  sévérité et la douceur, la liberté et la dépendance ; là, la correction a
  toute sa fermeté, la condescendance tout son attrait, le commandement sa
  vigueur et la sujétion son repos, le silence sa gravité et la parole sa
  grâce, la force son exercice et la faiblesse son soutien[121].


      D’après cette Règle, l’Abbé, se souvenant de son titre (Abbas, père), doit exercer une autorité
  toute paternelle (ch. II). Il ne doit
  jamais rien entreprendre d’important sans prendre conseil de ses frères (ch. III). Les principales vertus du moine
  bénédictin seront l’obéissance (ch. V),
  le silence (ch. VI), et l’humilité (ch. VII). Ses principaux devoirs seront la
  récitation de l’office divin (ch. VIII à XX),
  l’accusation et la correction de ses propres fautes (ch. XXIII à XXIX), l’éducation de la jeunesse, la lecture et
  le travail des mains. Au bout d’un certain temps d’épreuve, le moine fera une
  promesse de stabilité dans son monastère. Le costume pourra varier suivant le
  pays et le climat.


      Cette Règle qui devait absorber peu à peu, du moins en Europe,
  non seulement les règles des moines orientaux, mais aussi celle de saint
  Colomban, convenait admirablement à l’œuvre qui s’imposait à l’Eglise au
  milieu du monde barbare. Par la souplesse de son organisation, l’ordre
  bénédictin s’adaptait merveilleusement au rôle de missionnaire que ses moines
  allaient remplir bientôt en France, en Angleterre, en Allemagne et dans les
  pays les plus reculés. Par son groupement en monastères fixés au sol, que les
  moines cultiveraient, il allait donner au monde barbare des leçons de
  stabilité et de travail. Ses œuvres d’enseignement allaient donner naissance
  aux écoles monastiques. Mais surtout, à ces peuples sans cesse agités par les
  migrations et par les guerres, il allait donner, par l’exemple de ses moines,
  le goût et l’habitude de cette vie plus profonde et plus féconde, dont le
  saint Patriarche avait, dès le début, fait la règle de sa propre existence et
  qu’il proposait à ses disciples comme le but essentiel de la vie religieuse,
  à savoir la vie intérieure, ou, comme il disait, la
  vie avec soi-même sous le regard de Dieu.


      Sans doute, bien des hommes de cette époque, et peut-être
  plus d’un novice à son entrée au couvent, durent faire au saint abbé la
  question que saint Grégoire le Grand met sur les lèvres du diacre Pierre : Mon Père, je ne comprends pas bien ce que veulent dire ces
  mots : vivre avec soi-même. — Mon fils,
  répond le saint Pape, toutes les fois que de fortes
  préoccupations nous entraînent hors de nous, nous vivons, mais nous ne sommes
  pas avec nous ; nous ne nous voyons plus, et nous nous répandons dans les
  choses extérieures… Vivre avec soi-même, c’est
  habiter son âme en présence de son Créateur[122].


      Le monde barbare devait finir par comprendre cette leçon.
  Le Moyen Age ne sera pas seulement l’époque de Charlemagne et de Godefroy de
  Bouillon, ce sera de saint Bruno et de l’auteur de l’Imitation de
  Jésus-Christ. Un grand courant mystique le traversera, auquel s’alimenteront
  tous les héroïsmes chevaleresques ; et ce courant, c’est surtout par les
  moines qu’il se propagera dans le monde.
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    PREMIÈRE PARTIE. — L’EGLISE DANS SON CENTRE


    CHAPITRE II. — SAINT GRÉGOIRE LE GRAND (590-604).


     


    

       


      A la mort de Pélage II, les suffrages du peuple, du sénat
  et du clergé de Rome se portèrent sur un disciple de saint Benoît. Le diacre
  Grégoire, à qui devait incomber pendant quatorze ans la responsabilité du
  gouvernement de l’Église, était un moine chétif de santé, usé par les austérités
  du cloître[1],
  mais en qui vivait toute la ferveur de l’esprit monastique renouvelé par le
  saint patriarche des moines d’Occident.


      Cet esprit, s’unissait en lui au culte des vieilles
  traditions romaines, qu’il tenait de ses ancêtres. Issu d’une des familles
  sénatoriales les plus anciennes et les plus illustres, la gens Anicia, il comptait parmi ses aïeux un
  Pape, saint Félix IV[2]. Son père, le
  sénateur Gordien, qui jouissait d’une fortune considérable, possédait
  d’immenses domaines dans plusieurs provinces de l’Italie et en Sicile. Après
  avoir rempli plusieurs hautes fonctions dans la Cité, le père de Grégoire
  entra dans le clergé et mourut l’un des sept diacres chargés du soin des
  pauvres et des hôpitaux de Rome. Sa mère, Sylvia, nature pieuse et douce, se
  retira dans un petit oratoire, où elle finit également ses jours dans les
  pratiques de la piété et de la charité. L’Église l’honore le 3 novembre.
  Grégoire eut pour tantes sainte Tharsille et sainte Emilienne, dont il fait
  l’éloge dans ses Homélies
  et dans ses Dialogues.
  La sainteté, mêlée au dernier éclat de la grandeur romaine, avait donc veillé
  sur son berceau.


      Saint Grégoire le Grand est un des personnages les plus
  importants de l’histoire. Par ses origines et par son caractère, il apparaît
  comme le dernier représentant du monde antique ; par la nature et la portée
  de son œuvre, il doit être considéré comme le fondateur du Moyen Age.
  Successivement préfet de la ville de Rome, simple moine bénédictin,
  ambassadeur à la Cour de Constantinople et chef de l’Église universelle,
  saint Grégoire le Grand a traversé les milieux les plus divers. Les faire
  revivre en racontant son histoire, serait évoquer, en même temps que la
  figure d’un grand saint, le spectacle d’une période décisive dans la vie de
  l’Église.


       


      I


      On ne sait pas au juste quelle est la date de la naissance
  de ‘flint Grégoire le Grand. On ne peut pas la reporter au delà de 540[3]. Son enfance dut
  être témoin des scènes les plus lamentables. En seize ans, de 536 à 552, Rome
  avait été six fois prise et reprise, et tous les sièges qu’elle avait subis
  avaient été l’occasion de fléaux sans nombre. Grégoire nous en a raconté
  quelques incidents dans ses Dialogues. En 537, Vitigès, pendant qu’il Moque
  la ville, fait massacrer les sénateurs qu’il tient en otage. Plus tard,
  Totila transporte dans les forteresses de Campanie une grande partie des survivants.
  Les Grecs, protecteurs naturels de Rome, se montrent parfois aussi cruels que
  les barbares. On voit le commandant de la garnison impériale accaparer les
  vivres et les vendre à haut prix aux habitants affamés[4]. Mais Goths et
  Byzantins sont dépassés en atrocité par les Lombards. Les Dialogues de saint
  Grégoire nous rapportent l’histoire de ces quarante prisonniers massacrés
  pour avoir refusé d’adorer une tête de chèvre consacrée au démon, et celle de
  ces paysans courageux, qui, saisis par les Lombards, refusèrent de manger des
  viandes immolées à des idoles et furent pareillement mis à mort[5]. Le comble de ces
  calamités fut sans doute, pour l’âme pieuse de Grégoire, la ruine du
  monastère du Mont-Cassin, envahi de nuit par les Lombards et pillé de fond en
  comble. Les moines purent du moins s’échapper, emportant avec eux le livre de
  leur sainte Règle, quelques meubles et quelques manuscrits[6]. Les impressions
  de tous ces événements devaient laisser dans l’âme du jeune patricien je ne
  sais quelle mélancolie profonde, un dégoût des choses du monde, qui transpire
  dans ses homélies, dans ses lettres, dans tous ses écrits, et que sa piété
  solide empêcha seule de se transformer en découragement.


      Il est possible d’ailleurs que Grégoire n’ait pas assisté
  à tous les fléaux dont la ville de Rome fut le théâtre. On conjecture,
  d’après certains indices, que son père se retira, avec sa famille, pendant
  quelques années, dans ses terres de Sicile. Mais alors l’enfant, en
  traversant l’Italie, put voir à quel déplorable état les invasions l’avaient
  réduite ; les ravages commis par les Francs descendant des Alpes en 551, la
  peste s’étendant de la Ligurie à toutes les provinces, les paysans mourant de
  faim dans leurs cabanes, les loups et les bêtes fauves descendant des
  montagnes et envahissant les cités, les travaux interrompus, les villages
  déserts, et, suivant l’expression de Paul Diacre, le
  monde paraissant retombé dans son antique silence[7], puis, au milieu
  de cette solitude effrayante, les quelques survivants, exaltés par leurs
  souffrances, croyant entendre dans les nues le son des trompettes célestes et
  le bruit d’une armée en marche. Les Dialogues nous ont conservé le tableau vivant
  et naïf de ces terreurs populaires.


      Grégoire devait être âgé de 12 à 14 ans quand le pouvoir
  impérial fut définitivement rétabli à Rome. Il revint habiter le palais
  paternel, situé sur le mont Cœlius. L’adolescent put, de là, contempler, dans
  le plus grandiose des spectacles, ces derniers monuments de la grandeur
  romaine, que l’avidité des barbares, empressés de piller les menus objets
  d’art et les matières d’or et d’argent, avait dû forcément respecter. En face
  du palais de son père, il avait devant les yeux le septizonium de Sévère,
  avec ses trois ordres de colonnes de marbres précieux ; tout autour se
  dressait un peuple de statues, au milieu desquelles murmuraient les eaux de
  fontaines monumentales ; dans le fond, s’élevait le magnifique palais des
  Césars, dont les ruines forment aujourd’hui encore l’ornement le plus
  saisissant du Palatin ; et, comme pour encadrer ce tableau, à gauche et à
  droite, pouvait se reposer tour à tour sur les arcs de triomphe du Circus
  Maximus, sur les hautes arcades de l’aqueduc de Claude, enjambant la voie
  triomphale, sur l’arc de Constantin et sur le grand amphithéâtre Flavien[8]. Ces souvenirs de
  la Rome impériale ne disparaîtront jamais de la mémoire de Grégoire. Le jour
  où il verra leur prestige s’évanouir, il se demandera si ce n’est pas le
  monde entier qui va disparaître pour subir le dernier Jugement.


      La culture intellectuelle, un moment interrompue,
  redevenait en faveur à Rome. Sur le Forum, près du palais de Gordien, on
  recommençait à lire Virgile, et la poésie chrétienne elle-même s’essayait à
  louer la grandeur de la nouvelle Rome, en des vers que le sénat honorait de
  récompenses publiques[9]. Les écoles de
  grammaire, de rhétorique, de dialectique s’étaient rouvertes. Grégoire les
  fréquenta. Il y obtint, dit Jean Diacre, les plus brillants succès. Sans
  doute, il ne connut jamais bien le grec ; il a même l’air de se vanter de ne
  pas le savoir du tout, après six ans passés à Constantinople ; mais il est
  permis de croire qu’il dédaigna surtout de l’apprendre et refusa de le parler
  parce que c’était la langue des maîtres byzantins[10]. Il se livra
  plus volontiers à l’étude du droit, que les célèbres recueils de l’empereur
  Justinien, les Institutes, le Code et les Novelles, avaient remis en honneur.
  Une pragmatique sanction de l’empereur, parue en 554, avait, rendu
  obligatoire en Italie l’enseignement du droit suivant les nouveaux recueils[11]. Grégoire dut
  fréquenter l’école publique, où des jurisconsultes habiles essayaient de
  faire revivre l’éclat des anciennes écoles privées des Labéon, des Sabinus,
  des Paul et des Ulpien. Ces études juridiques plaisaient à son âme éprise de
  forte logique et de solide bon sens. Il y trouvait aussi un moyen de défendre
  plus sûrement les droits de ceux que la religion lui commandait d’appeler ses
  frères, en un temps où la justice et l’équité étaient trop souvent foulées
  aux pieds. Mais les études que Grégoire aima par dessus tout furent les
  études religieuses. Dans ses écrits, si l’on voit qu’il connaît le stoïcisme[12] et que Platon ne
  lui est pas étranger[13], on s’aperçoit
  surtout qu’il s’est abreuvé assidûment,
  suivant ses propres expressions, à ces eaux profondes et limpides qui nous
  viennent du bienheureux Ambroise et du bienheureux Augustin[14].


      Un moment le jeune patricien sembla hésiter dans sa
  vocation. Il fut séduit, non point par l’esprit du monde, mais par le désir
  d’être utile à ses concitoyens dans les rangs de l’administration civile, où
  ses ancêtres avaient rendu tant de services[15]. En 574, il
  accepta de l’empereur Justin II les fonctions de préteur ou plutôt de préfet
  de Rome[16].
  Le præfectus
  urbis avait toutes les attributions de l’ordre administratif et
  judiciaire dans la ville de Rome. Seule lui échappait la juridiction
  militaire, attribuée sous le Bas Empire au dux et aux autres officiers de l’exercitus romanus[17].


      Nous savons que, malgré l’accroissement donné aux pouvoirs
  du chef de l’armée impériale, le præfectus urbis avait sûrement encore au VIIIe siècle,
  sous Hadrien Ier, une juridiction criminelle. Le Liber Pontificalis[18] la mentionne. Au
  VIe siècle, le Préfet de la Ville était donc sans contredit le premier
  fonctionnaire de Rome et ses attributions étaient très étendues.


      Nous manquons de renseignements sur l’administration de
  Grégoire. Mais nous pouvons conjecturer que mêlé à toutes les affaires
  importantes de la cité, chargé de veiller sur toutes les œuvres de
  bienfaisance que réclamaient les malheurs de cette époque, il trouva dans ses
  fonctions une initiation providentielle au difficile pontificat que Dieu lui
  réservait. On aime à se le figurer parcourant la ville sous ce costume garni
  d’or et de pierreries dont nous parle son contemporain Grégoire de Tours[19], et conservant
  néanmoins jalousement dans son cœur ce trésor de la vie intérieure qui déjà
  était tout pour son âme ; et peut-être y a-t-il réminiscence de cette époque
  de sa vie dans un passage de ses Morales sur Job[20]. Or, un jour, suivant
  le récit de Grégoire de Tours, on vit le Préfet de Rome abandonner ses riches
  vêtements et les échanger pour ces habits grossiers des gens de la campagne
  que les fils de saint Benoît avaient adoptés. Grégoire transforma son palais
  du Mont Cœlius en un monastère, qu’il plaça sous le vocable de saint André.
  Il fonda six monastères en Sicile dans les propriétés de sa famille, les dota
  de ses propres revenus et donna le reste de sa fortune aux œuvres charitables.


      De pareilles vocations n’étaient pas inouïes dans la ville
  de Rome à cette époque. On se souvenait encore d’avoir vu, sur l’Aventin, les
  descendants des plus grandes familles romaines réunis par saint Jérôme pour y
  mener une vie de prière et de pauvreté. On venait de voir la noble Galla, fille
  et épouse de consuls, se retirer, après la mort de son mari, dans un
  monastère auprès de la basilique de Saint-Pierre, et la vierge Proba, de la
  famille des Anicii comme Grégoire, donner comme lui ses biens aux pauvres
  pour s’enfermer dans un couvent. Un très illustre personnage de l’époque,
  Cassiodore, après avoir dirigé les affaires du royaume des Ostrogoths en
  qualité de ministre de Théodoric, ne venait-il pas de se retirer dans sa
  terre de Vivarium,
  en Campanie, pour y mener une vie de travail et de prière en compagnie de
  quelques disciples ? Le premier instinct de toutes ces grandes âmes fut
  peut-être de sauvegarder, au milieu des troubles et de la décadence du monde
  antique, la pureté de leur vie religieuse ; mais, par là même, ils
  réservaient en eux, pour l’avenir, le germe qui devait donner la vitalité à
  un monde nouveau.


      L’acte de donation fait par Grégoire de son palais
  familial au profit des moines bénédictins nous a été conservé. Il porte la
  date de l’année 587. Grégoire y prend la qualification de serviteur des
  serviteurs de Dieu. C’est le titre qu’il gardera lorsque, trois
  ans plus tard, il sera élevé au Souverain Pontificat. C’est l’humble titre
  qu’il opposera au patriarche de Constantinople, se qualifiant pompeusement de
  patriarche œcuménique ou universel. Les souverains pontifes se l’approprieront
  dans la suite.


       


      II


      Nous n’avons pas plus de détails précis sur la vie monastique
  de saint Grégoire que sur sa préfecture. C’est dans cette vie pleine de calme
  qu’il se trouva en présence de plusieurs moines ayant connu saint Benoît. Il
  nous a conservé le nom de quatre d’entre eux, qui lui racontaient tout ce
  qu’ils savaient, par eux-mêmes ou par ouï-dire, du saint patriarche. Le
  nouveau moine recueillait avec avidité ces récits pleins de candeur, et il
  les a reproduits dans ses Dialogues
  avec une grâce et une fraîcheur incomparables[21]. La critique
  moderne, sans mettre en doute aucunement la sincérité du pieux narrateur, lui
  reproche une crédulité trop candide. Les vieux moines, qui racontaient à
  leurs jeunes frères tout ce qu’ils avaient vu ou entendu dire de leur
  bienheureux Père, se plaisaient sans doute à accumuler les récits les plus
  merveilleux sans en contrôler toujours la source. Mais, comme dans les Fioretti
  des disciples de saint François d’Assise, ce qui reste de ces récits,
  beaucoup d’entre eux fussent-ils légendaires, c’est surtout l’âme de piété,
  de douceur, de sagesse sereine qui en émane et dont saint Benoît fut bien
  l’inspirateur ; c’est l’impression d’une vie toute mêlée au surnaturel et aux
  miracles, et dont quelques embellissements, brodés par la piété filiale, ne
  peuvent faire suspecter l’historique réalité.


      Quoi de plus gracieux que l’histoire de saint Maur marchant sur les eaux, où Bossuet voyait
  une si grande leçon ? Un jour, raconte saint
  Grégoire, le vénérable Benoît était dans sa cellule,
  et le petit Placide, que le saint homme s’était attaché, sortit pour aller au
  lac puiser de l’eau ; mais, en y plongeant sans précaution le vase qu’il
  tenait, il y tomba lui-même et fut entraîné par l’eau si rapidement, qu’il
  fut bientôt éloigné du bord, presque à la portée d’une flèche. L’homme de
  Dieu, renfermé dans sa cellule, connut aussitôt l’accident et se hâta d’appeler
  Maur, en lui disant : Frère Maur, cours vite, car l’enfant qui était allé puiser de
  l’eau est tombé dans le lac, et l’eau l’a entraîné déjà bien loin.
  Chose étonnante et qui ne s’était pas vue depuis
  l’apôtre saint Pierre ! après avoir demandé et reçu la bénédiction de son
  abbé, Maur courut exécuter son ordre et parvint jusqu’à l’endroit où l’eau
  avait entraîné l’enfant ; s’imaginant toujours marcher sur la terre, il le
  prit par les cheveux et le ramena rapidement au bord. A peine y fut-il arrivé
  que, regardant derrière lui, il s’aperçut qu’il venait de courir sur l’eau,
  ce qu’il n’aurait jamais pensé pouvoir faire. Il fut tout saisi du miracle
  accompli et retourna le raconter à l’abbé. Le vénérable Benoît ne l’attribua
  pas à ses mérites, mais bien à l’obéissance de son disciple. Maur, au
  contraire, soutenait qu’il n’avait fait qu’exécuter ses ordres, et qu’il
  n’était pour rien dans une chose qu’il avait faite sans y penser. L’enfant
  sauvé fut l’arbitre de ce touchant conflit d’humilité entre le maître et le
  disciple : Moi, dit-il, quand j’ai été
  tiré de l’eau, j’ai aperçu au-dessus de ma tête le vêtement de peau du père
  Abbé, et je voyais bien que c’était lui qui me tirait de l’eau[22].


      A quoi attribuerai-je un si grand
  miracle ? s’écrie Bossuet. Grande question.
  Disons, pour la décider, que l’obéissance porte grâce pour accomplir l’effet
  du commandement, que le commandement porte grâce pour donner effet à
  l’obéissance[23].


      C’est encore une leçon morale, une leçon de travail, qui
  se dégage du chapitre intitulé : D’un fer
  d’instrument qui revint à son manche du fond de l’eau.


      Une autre fois, un Goth, assez
  simple d’esprit, voulut se consacrer à Dieu, et l’homme de Dieu le reçut avec
  bonté. Un jour, il lui fit donner une sorte de petite faux pour couper les
  ronces d’un endroit où on devait faire un jardin. Le lieu que le Goth avait à
  nettoyer était sur les bords du lac, et comme il frappait de toutes ses
  forces sur d’épais buissons, le fer quitta le manche et tomba dans le lac,
  qui était là si profond, qu’il n’y avait aucun espoir de retrouver
  l’instrument. Le pauvre Goth, voyant son fer perdu, s’en alla tout tremblant
  annoncer au moine Maur le dommage qu’il avait fait et recevoir la pénitence
  de sa faute. Maur eut soin d’en avertir aussitôt le serviteur de Dieu Benoît,
  qui, à cette nouvelle, vint au lac, prit le manche des mains du Goth, le mit
  dans l’eau, et au même instant le fer remonta du fond et s’adapta de lui-même
  au manche. Benoît rendit au Goth son instrument en lui disant : Voilà, travaille
  maintenant et ne sois plus triste ![24]


      C’est vers ce premier temps de la vie monastique de saint Grégoire
  que se rapporte la touchante anecdote que Paul Diacre, Jean Diacre et le
  vénérable Bède racontent en des termes à peu près identiques. Grégoire
  traversait le Forum. II y aperçoit de jeunes esclaves qu’on met en vente.
  Leur tendre et pure beauté l’attendrit. Il demande d’où ils viennent. Ce sont
  des Angles, lui dit-on. — Des Angles ? reprend-il, dites des anges. Et il ajoute
  : Quel dommage que la grâce de Dieu n’habite pas sous ces beaux fronts ! Le
  moine, dit-on, racheta ces jeunes esclaves, les logea dans son monastère, les
  instruisit de la religion chrétienne et voulut ensuite les emmener à sa suite
  prêcher l’évangile à leurs compatriotes. Mais le peuple de Rome, ayant appris
  le départ de Grégoire pour la Grande-Bretagne, se mit à sa poursuite et le
  força à rebrousser chemin.


      La critique a mis en doute l’historicité de ce récit. Les
  trois historiens qui nous l’ont transmis dépendent évidemment, nous dit-on,
  d’une relation plus ancienne, récemment découverte à Saint-Gall et publiée en
  partie en 1886. Or, l’auteur de cette histoire, qui est vraisemblablement un
  moine de Northumbrie, et qui l’a écrite au commencement du VIIIe siècle, fait
  preuve d’une absence complète de critique et l’avoue même ingénument : Je ne suis pas sûr, dit-il, de tous les faits que
  je raconte. Tel miracle peut n’être pas de saint Grégoire. Il est peut-être
  d’un autre saint. Mais peu importe. Les saints ne forment qu’un seul corps et
  ce qui est dit de l’un peut se dire de l’autre[25]. Un pareil aveu
  révèle une disposition d’esprit qui a pu être commune à plusieurs biographes
  de ce temps[26].
  Le récit, d’ailleurs, se continue par des détails qui ont le caractère
  d’enjolivements légendaires[27]. Mais le trait
  qu’on nous raconte est, quant au fond, si conforme à ce que nous savons par
  ailleurs de la prédilection de saint Grégoire pour les petits esclaves du
  royaume des Angles[28], il convient si
  bien à cette nature bonne, souriante et prompte à l’action, qu’il nous
  paraîtrait téméraire de mettre en doute son authenticité substantielle[29].


      Saint Grégoire lui-même, dans ses Dialogues, sans
  nous donner aucun détail précis sur cette période de sa vie, nous décrit merveilleusement
  son état d’âme à cette époque. Mon âme se rappelle,
  dit-il, la vie dont elle jouissait au monastère,
  lorsqu’elle dominait les choses périssables, lorsqu’elle méprisait tout ce
  qui passe pour ne penser qu’au ciel. Elle était bien prisonnière du corps,
  mais la contemplation l’affranchissait des liens de la chair, et la mort, que
  redoutent les hommes, elle l’aimait comme le commencement de la vie. Plus
  loin, il dit envier la vie sainte de ses frères restés au couvent, qui n’ont
  pas perdu, dans les embarras de ce monde, la
  jeunesse de leur âme[30].


      Les infirmités et les souffrances ne lui furent cependant
  pas épargnées. Son zèle pour l’abstinence,
  dit Paul Diacre, son assiduité à la prière et
  l’austérité de ses jeûnes lui occasionnèrent de telles douleurs d’estomac
  qu’il avait peine à se tenir debout. Il était souvent pris de ces crises que
  les médecins, en leur langage grec, appellent des syncopes : parfois la
  souffrance était telle qu’on croyait qu’il allait rendre le dernier soupir[31]. Sa bonne mère,
  Sylvia, retirée en un monastère voisin, lui envoyait, dans une assiette
  d’argent, seul reste de sa richesse d’autrefois, des légumes cuits à l’eau[32].


      Mais ce monde, que le pieux moine cherchait à fuir et à
  oublier dans la vie contemplative, se souvenait de la sage administration de
  son Præfectus
  urbis. Ce fut pour répondre aux désirs unanimes de la population
  que le pape Benoît Ier arracha à moitié le diacre Grégoire à sa chère
  solitude. Il lui confia la gestion des affaires ecclésiastiques dans une des
  sept régions de la ville. Peu de temps après, Pélage II voulut utiliser les
  talents de Grégoire sur un champ plus vaste. Il l’appela à remplir les
  fonctions d’apocrisiaire ou de nonce à la cour de Constantinople, auprès de
  l’empereur Tibère Constantin. Une telle situation était, à cette époque, une
  des plus hautes et des plus importantes de l’Église.


       


      III


      Le contraste dut paraître frappant au nouveau nonce entre
  l’humble cellule qu’il venait d’abandonner et le splendide palais impérial
  qui lui fut assigné pour résidence[33]. Byzance
  brillait alors de tout l’éclat que l’empereur Justinien et l’impératrice
  Théodora lui avaient donné. L’art byzantin, à son apogée, encouragé par les
  profusions des souverains, avait multiplié, dans des monuments gigantesques,
  l’or, l’argent, les marbres précieux, les émaux et les pierreries. La
  merveille de ces merveilles était l’église de Sainte-Sophie, rebâtie par
  Justinien, avec sa vaste coupole de 31 mètres de diamètre. On raconte que le
  jour de la dédicace, le 27 décembre 537, Justinien, ivre de joie, s’était
  écrié : Salomon, je t’ai vaincu ! Les
  cérémonies qui se déroulaient dans ces palais, dans ces temples, étaient en
  harmonie avec ces monuments antiques. Que de chefs barbares, venus à
  Constantinople pour traiter des affaires politiques de leur pays, s’étaient
  trouvés fascinés par ces magnificences ! Quand le divin
  Empereur apparaissait, aux jours des réceptions solennelles, trônant
  dans le grand triclinium de la salle du trône, revêtu de la chlamyde de
  pourpre brochée d’or, le front éclairé du feu des pierreries de la couronne
  impériale, et que les courtisans, les princes barbares et les ambassadeurs
  étrangers, suivant un rite dont un cérémonial précis avait fixé les détails,
  courbaient trois fois leurs fronts aux pieds du Basileus oriental, ce devait être le
  plus féerique des spectacles[34].


      Mais ce décor resplendissant cachait des misères que
  l’apocrisiaire de Pélage ne tarda pas à découvrir. Les magnificences de
  l’empereur Justinien avaient ruiné le trésor public. Lorsque son successeur,
  l’empereur Justin II, parut pour la première fois au cirque, il fut accueilli
  par le cri de la foule qui lui disait : Aie pitié de nous ! Justin remboursa
  les emprunts forcés que Justinien avait imposés, mais, en compensation, il
  refusa de payer aux barbares les tributs accoutumés. Ceux-ci se retournèrent
  alors contre l’empire. Les Avars, peuplade indomptée, de la même race que les
  Huns, avaient campé en Pannonie et multipliaient leurs incursions sur les
  terres impériales. Les Lombards ravageaient l’Italie ; les Perses
  envahissaient la Syrie[35]. Quand, en 574,
  Tibère Constantin, ancien chef des gardes de Justin, monta sur le trône, à la
  mort de ce dernier, il comprit que ce serait une chimère que de vouloir
  maintenir dans son intégrité l’œuvre de Justinien. Il se refusa à toute
  intervention en Italie contre les Lombards, et se contenta de mener une
  vigoureuse campagne contre les Perses.


      Une troisième plaie, conséquence des deux premières, désolait
  l’Orient, c’était le système hiérarchique de l’église orientale, qui, peu à
  peu, avait mis tout l’épiscopat sous la domination du patriarche de
  Constantinople et le patriarche de Constantinople aux pieds de l’empereur.
  Les guerres des Perses et les troubles intérieurs des provinces de l’est de
  l’empire, où l’on s’entre-déchirait dans les querelles dogmatiques du
  monophysisme, avaient ruiné le prestige du patriarche d’Alexandrie. La
  situation du patriarche d’Antioche était peut-être pire. Pour parvenir à ce
  siège, il fallait désormais, — les exemples d’Etienne III et de Calandion en
  faisaient foi, — passer, comme on l’a dit, sous les fourches caudines de l’approbation que donnait
  l’évêque de Byzance[36]. Et celui-ci
  était l’homme de l’empereur. Il l’était devenu aussitôt qu’il y avait eu,
  suivant les expressions de Mgr Duchesne, une cour
  chrétienne et un évêque de la cour. A celui-ci était naturellement dévolu le
  rôle de conseiller, de confident religieux des princes et des princesses. Son
  influence prit peu à peu le dessus sur toutes celles du monde ecclésiastique[37]. Dès lors le
  patriarche de Constantinople entraîna à sa suite tous les évêques de l’Orient.
  Pour donner à ce groupe épiscopal son nom véritable,
  dit encore Mgr Duchesne, il faudrait l’appeler
  l’épiscopat de l’empereur… Une sorte de
  concile permanent, tantôt plus, tantôt moins nombreux, est constamment
  assemblé à portée du palais impérial. Si le souverain croit utile de le
  mettre en rapports directs avec les évêques occidentaux, comme il le fit pour
  le grand concile de Sardique, il l’expédie en bloc au lieu de la réunion,
  dans un long convoi de voitures postales, sous la protection d’un officier général.
  L’empereur se déplace-t-il lui-même ? son épiscopat s’ébranle avec lui ; on
  le voit s’assembler fort loin de l’Orient, à Sirmium, à Milan, à Arles. Il
  est difficile d’imaginer un corps épiscopal mieux organisé, plus transportable,
  plus aisé à conduire[38].


      Une pareille situation avait ébloui l’empereur et le
  patriarche. La nouvelle Rome orientale avait déjà réclamé, au concile de 381,
  pour son évêque, les ‘mêmes honneurs que pour celui de l’ancienne Rome[39]. De la
  prétention à l’égalité, on s’éleva à la prétention à la supériorité. On
  répétait le célèbre argument : Ce n’est pas en
  Occident, c’est en Orient que le Sauveur est né. A quoi saint Grégoire
  de Nazianze avait déjà spirituellement répondu : C’est
  aussi en Orient qu’on l’a tué.


      Le judicieux observateur qu’était Grégoire pouvait se
  rendre compte par lui-même de ces paroles, écrites quelques années auparavant
  par les évêques d’Italie aux légats francs, à la veille du Ve concile
  œcuménique, en 552 : Les évêques grecs ont de
  grandes et riches églises… mais ils
  s’accommodent à la volonté des princes et consentent à exécuter sans débat ce
  que les grands leur commandent[40].


      La correspondance de saint Grégoire nous montre que son attention
  se porta dès lors sur le fameux patriarche Jean, dit le Jeûneur, avec qui il
  devait engager plus tard une longue lutte pour l’honneur du Saint-Siège.
  Habillé pauvrement, couchant sur la dure, répandant à profusion les aumônes
  autour de lui, jeûnant sans cesse, l’ambitieux patriarche cherchait alors
  capter la confiance du peuple : il gagna même un moment la confiance de
  Grégoire, qui, plus tard, revint de son erreur. N’aurait-il
  pas mieux valu, écrivait alors celui-ci, manger
  de la viande que de souiller ses lèvres par le mensonge ? A quoi sert de
  jeûner, si l’on est bouffi d’orgueil ? de s’habiller pauvrement, si l’on se
  drape dans la vanité ? d’avoir l’air d’un agneau, si l’on cache les dents
  d’un loup ?


      Le jeune diplomate put aussi observer à Byzance, et mieux qu’il
  ne l’aurait fait ailleurs, le fort et le faible des peuples barbares. Il y
  vit les chefs des peuples de race gothique, Visigoths, Ostrogoths, Vandales,
  demander avec avidité et accepter avec reconnaissance cette provision de
  titres et d’insignes que les empereurs leur jetaient à profusion, placer
  leurs enfants dans les écoles orientales, où ils s’initiaient prématurément à
  une science brillante et subtile, qui devait les éblouir sans les former, et
  à des mœurs faciles et molles, qui devaient les énerver. Il les vit demander
  le baptême de l’arianisme, de ce demi-christianisme, qui devait être une des causes
  principales de leur future décadence. Il put former de plus hautes espérances
  au sujet des barbares francs et anglo-saxons. Deux ambassades franques parurent
  à la cour de Constantinople. L’une, envoyée par Chilpéric, de Neustrie, y
  séjourna de 578 à 581 ; l’autre y fut envoyée en 590 par les régents
  d’Austrasie. La conduite postérieure de Grégoire nous porte à croire qu’il
  fut renseigné dès cette époque sur l’état politique et religieux des Gaules,
  sur les deux cents monastères qui y avaient été fondés et sur les
  quarante-cinq conciles qui y avaient été tenus depuis la conversion de
  Clovis, sur les vertus de saint Césaire d’Arles et de saint Germain de Paris,
  sur les travaux littéraires de saint Grégoire de Tours et de saint Fortunat.
  Il est plus probable encore qu’il se mit eu rapport intime avec les ambassadeurs
  anglo-saxons de la Grande-Bretagne, car on le verra, plus tard, annoncer avec
  des expressions particulières de joie la conversion de ce royaume à ses amis
  d’Orient. Mais Grégoire se lia surtout avec l’ambassadeur espagnol, Léandre,
  évêque de Séville, venu à Constantinople en 584 pour demander l’appui de
  l’empereur en faveur de son neveu, le roi Herménégilde. La Providence, avant
  de confier à l’humble fils de saint Benoît le gouvernement de l’Église
  universelle, le mettait ainsi en contact avec toutes les grandes forces
  politiques et sociales qu’il aurait un jour à diriger ou à combattre.


      L’apocrisiaire pontifical dut aussi se mettre en relations
  avec les grands personnages de la société byzantine. Théotiste et Gurdia,
  sœurs de l’empereur Maurice, plusieurs autres membres de la famille
  impériale, le patrice Narsès, les médecins Théotime et Théodore comptèrent
  parmi ses amis. On vit ce moine pâle et maladif figurer dans le cortège
  impérial aux grandes fêtes officielles qui se célébraient à Sainte-Sophie. Il
  s’y rendait par devoir. Mais son cœur le portait vers une vie plus intime et
  plus calme. Dans une lettre écrite plus tard à son ami saint Léandre, il lui rappelle
  malicieusement le temps où, Sa vie intima ; pour échapper aux distractions
  mondaines, ils sortaient furtivement d’une église pleine de bruit pour aller
  pieusement s’entretenir de Dieu avec quelques frères. Grégoire avait en effet
  emmené avec lui quelques religieux, et c’était en leur compagnie et en celle
  du pieux évêque de Séville qu’il passait les meilleurs moments de sa vie. De
  plus en plus fatigué par son existence surmenée, souffrant
  sans relâche de cruelles douleurs d’entrailles, miné par une fièvre lente et
  continue[41],
  il prenait son livre préféré, le livre de Job, et, devant ses amis, il le
  commentait ligne par ligne, en laissant son cœur librement s’épancher dans
  une sainte intimité. De ces conférences intimes naquit le livre des Morales
  sur Job, la première œuvre de saint Grégoire. Elle est dédiée à Léandre,
  évêque de Séville. Qu’on ne cherche pas clans ce commentaire des lumières sur
  le sens littéral du texte. L’auteur n’en a point cure. Sa préoccupation va,
  en un sens, plus à fond. A chaque phrase, presque à chaque mot, des vues
  mystiques surgissent de son âme, des élans d’amour, de joie, d’adoration
  s’échappent de son cœur.


      Quelques citations nous feront mieux comprendre la manière
  du pieux commentateur. Que le Seigneur, s’écrie
  Job, exauce mon désir[42]. Remarquez ce mot, dit saint Grégoire : mon désir. La vraie prière n’est pas dans la voix, mais
  dans le cœur. Ce ne sont pas nos paroles, ce sont nos désirs qui font, auprès
  des oreilles mystérieuses de Dieu, la force de nos cris. Si nous demandons de
  bouche la vie éternelle, sans la désirer du fond du cœur, notre cri est un
  silence. Si, sans parler, nous la désirons du fond du cœur, notre silence est
  un cri[43].


      On ne s’étonne pas que ce moine ait été consulté, dès
  lors, par plusieurs monastères d’Orient comme un maître de la vie mystique.


      Un autre passage nous montrera quels parfums de pureté et
  de charité devaient laisser les entretiens du moine diplomate en ce milieu
  raffiné du monde byzantin. Arrivé à ce verset de la Vulgate : Et scies quod pacem habeat tabernaculum tuum, et, visitans
  speciem tuam, non peccabis. Tu sauras que
  ton tabernacle a la paix, et, visitant ton image, tu ne pécheras pas[44], un sens
  mystique s’ouvre à l’âme de Grégoire. Le tabernacle,
  c’est le corps, dit-il, et le tabernacle dans
  la paix, c’est le corps dans la pureté. Mais,
  ajoute-t-il, il n’y a pas de pureté du corps sans
  qu’il n’y ait en même temps tendresse de l’âme. Et voilà pourquoi notre texte
  ajoute : tu visiteras ton image, c’est-à-dire ton prochain. Notre prochain est
  notre image, car en le considérant nous voyons ce que nous sommes.
  Visitons-le. La visite corporelle se fait avec les pieds ; la visite
  spirituelle se fait avec le cœur. L’homme visite vraiment son prochain
  lorsque, d’un pas que la charité presse, il va vers son prochain comme vers
  un autre soi-même et prête son aide à son frère souffrant… ah ! que nous servirait de contenir nos sens par la
  chasteté, si nous ne dilations pas notre âme par l’amour ?[45]


      Cette tendre charité ne dégénéra jamais en faiblesse. Le
  patriarche Eutychius professait une doctrine erronée sur l’impalpabilité des
  corps après la résurrection. Il réduisait à si peu de chose la nature du
  corps ressuscité, qu’on se demandait comment le dogme de la résurrection de
  la chair était sauvegardé dans sa doctrine. L’apocrisiaire Grégoire n’hésita
  pas à combattre Eutychius en plusieurs conférences contradictoires. Il a
  raconté, dans ses Morales, les divers incidents de cette lutte théologique.
  Son récit est d’un grand intérêt dogmatique et exégétique. On y voit
  d’ailleurs qu’Eutychius abjura son erreur avant de mourir. Sur son lit
  funèbre, saisissant la peau d’une de ses mains, il s’écriait : Je professe que nous ressusciterons tous en cette chair[46].


      Sur ce qui fut proprement la mission diplomatique de
  Grégoire à Constantinople, nous manquons de renseignements. Le seul document
  qui nous soit parvenu est une lettre de Pélage II, écrite en 581 à son
  apocrisiaire : Parlez et agissez, disait
  le Pape… Si le très pieux prince ne daigne nous
  accorder un maître de la milice et un duc, nous sommes réduits à toute
  extrémité[47]. Pillées par les
  Lombards, épuisées par les impôts, troublées par les, factions, l’Italie et
  Rome cherchaient un sauveur. L’exarque Longin, menacé dans Ravenne par les
  barbares, se déclarait incapable de protéger le territoire de Rome.


      L’empereur Maurice, qui venait de succéder à Tibère au
  moment où arriva la lettre de Pélage, était un homme intelligent et
  énergique. Mais, conscient de son impuissance, il se contenta de remplacer
  son exarque Longin par un fonctionnaire plus courageux, Smaragde, et de
  tenter, avec l’aide des Francs, une diversion, qui ne donna pas les résultats
  attendus. Ce fut tout le fruit de la nonciature de Grégoire. Lorsque, peu de
  temps après, rappelé par le Souverain Pontife, l’apocrisiaire reprit le
  chemin de Rome en compagnie de l’exarque Smaragde, il put se dire que sa
  mission avait à peu près échoué. Mais il connaissait maintenant à fond les
  dessous de la politique byzantine ; il avait touché du doigt l’impuissance radicale
  des empereurs d’Orient à secourir l’Italie ; il avait compris que, si Dieu
  voulait sauver Rome et le monde, une seule puissance était capable
  d’accomplir cette grande œuvre, la Papauté.


      Mais Dieu voulait-il sauver le monde ? la fin des temps
  n’était-elle pas prochaine ? Ce que vit le moine bénédictin en rentrant dans
  son monastère de Saint-André lui fit envisager cette seconde perspective. Des
  ouragans, des inondations et des tremblements de terre jetaient partout la
  consternation[48].
  On se souvenait de la tradition populaire rapportée par Pline l’ancien :
  Toutes les fois que le sol de Rome a tremblé,
  quelque grand cataclysme a été près de se produire[49]. Les fils de
  saint Benoît se rappelaient surtout la prophétie de leur patriarche : Rome ne sera pas détruite par les étrangers, mais elle
  sera tellement ravagée par les tempêtes, les orages et les tremblements de
  terre, qu’elle périra d’elle-même[50]. Or,
  l’effondrement de Rome, ne serait-ce pas la fin de tout ? Lorsque Rome, la tête du monde, sera tombée, avait
  écrit Lactance, qui doute que ce ne soit la fin de
  l’humanité, celle même de la terre ?[51] Tertullien avait
  bien des fois exprimé le même sentiment de religieuse terreur[52]. Et ce n’étaient
  encore que les moindres symptômes. Voici que le désordre entrait dans le
  monastère même, dans l’asile béni où Grégoire était revenu avec tant de joie,
  espérant y retrouver la paix sainte du Christ. Point de désordre gravement
  scandaleux. Mais un attachement excessif aux biens de ce monde s’était
  introduit, pendant l’absence de Grégoire, dans le couvent de Saint-André. Ce
  que fut la douleur du saint Abbé, on peut le juger par la gravité des
  sanctions qu’il crut devoir imposer. Un moine nommé Justus avait déclaré,
  sous le coup du remords, au moment de mourir, devant tous ses frères, qu’il
  détenait, en une cachette, trois sous d’or. Grégoire -voulut infliger au
  coupable une punition telle qu’elle imprimât au cœur de tous une horreur
  salutaire pour un péché qui rappelait celui de Judas : Lorsque le frère sera mort, dit-il, ne l’ensevelissez pas avec les autres frères, mais creusez
  quelque part une fosse dans le fumier ; mettez-y son corps, et jetez sur lui
  les trois pièces d’or qu’il a laissées, en criant tous ensemble : que ton
  argent périsse avec toi ! et vous le recouvrirez de terre[53].


      Sous l’influence de ces événements, la tendance à la
  mélancolie, que nous avons constatée en l’âme de Grégoire, s’aggrava. Nul
  sentiment, toutefois, n’était capable de le faire reculer en présence d’un
  devoir à remplir. A cette époque même, il s’acquitta de plusieurs missions
  que lui confia le Pape Pélage, notamment de négociations difficiles relatives
  à l’affaire des Trois-Chapitres.


      Cependant les fléaux de toutes sortes continuaient à
  fondre sur Rome et les régions environnantes. Après les inondations, les
  tremblements de terre et la famine, la peste éclata. Le Pape Pélage fut une
  des premières victimes. Rome n’avait plus d’évêque, l’Église plus de chef, en
  un moment où la direction d’un pontife sage et ferme était devenue si
  nécessaire.


       


      IV


      Tous les yeux se portèrent vers l’abbé de Saint-André. Le
  sénat, le clergé et le peuple, d’une voix unanime, l’élurent sans délai
  malgré ses résistances. Il accepta, sous la réserve de l’approbation de
  l’empereur Maurice. Il espérait que celui-ci, cédant à ses supplications,
  refuserait une confirmation qui, dans les usages de l’époque, était regardée
  comme nécessaire. Mais le préfet de Rome, Germanus, intercepta la lettre
  écrite à l’empereur par le diacre Grégoire et écrivit lui-même pour
  solliciter une prompte réponse confirmative[54].


      Les événements forcèrent Grégoire à faire, malgré ses
  répugnances, acte de chef. La peste redoublait de violence. Pour calmer le
  peuple, il se décida à monter à l’ambon de la basilique de Saint-Pierre. De
  cette voix grêle, faible, cassée, qui l’obligea souvent, dans son pontificat,
  à faire lire par d’autres ses propres homélies, il fit entendre un discours
  touchant, que nous a conservé Grégoire de Tours. Puis il organisa une
  procession générale, pour obtenir de Dieu la cessation du fléau. Les clercs, dit Grégoire de Tours, sortirent de la basilique des saints Côme et Damien ; les
  moines, de la basilique des saints Gervais et Protais ; les religieuses, de
  la basilique des saints Marcellin et Pierre ; les enfants, de la basilique
  des saints Jean et Paul ; les hommes, de la basilique de Saint-Etienne ; les
  veuves, de la basilique de Sainte-Euphémie ; les femmes mariées, de la
  basilique de Saint-Clément. Quand la longue procession des sept
  groupes de fidèles, dont chacun était conduit par un des prêtres des sept
  quartiers de la ville, se déroula lentement et pieusement, en chantant le Kyrie
  eleison, quelque vieux Romain, ayant jadis assisté aux grandes fêtes
  païennes, put voir combien profonde était désormais la transformation de la
  Cité. La Rome chrétienne du Moyen Age se révélait pour la première fois.


      Les prières durèrent trois jours : Notre diacre, qui était présent, dit Grégoire de Tours, assure que, tandis que le peuple élevait vers le Seigneur
  une voix suppliante, quatre-vingts personnes tombèrent dans l’espace d’une heure
  et rendirent l’esprit[55].


      On rapporte qu’au moment où la procession passait devant
  le môle d’Hadrien, on vit l’archange saint Michel remettre dans le fourreau
  une épée de feu, et que le fléau cessa. Mais ce récit est postérieur de plus
  de deux siècles[56]
  aux événements, et les auteurs contemporains ne parlent point de ces faits
  miraculeux[57].
  Aussi les Bénédictins de Saint-Maur, dans leur savante édition des œuvres de
  saint Grégoire, les regardent comme douteux[58].


      Cependant la nouvelle de l’élection du diacre Grégoire
  était parvenue à Constantinople. Elle y fut accueillie par l’empereur
  Maurice, par les membres de la cour, par le patriarche, avec une joie
  unanime. Seul Grégoire tremblait. Apprenant que ses lettres à l’empereur
  avaient été interceptées, il songea à se dérober par la fuite au fardeau du
  souverain pontificat. Les portes de la ville étaient gardées par une foule
  vigilante ; il gagna des marchands étrangers, qui l’enlevèrent dans une manne
  d’osier ; il s’échappa ainsi, erra de grotte en grotte dans les montagnes et
  dans les bois. Au bout de trois jours, la foule le retrouva et le ramena à
  Rome en triomphe[59].


      Il fallut se résigner au pouvoir suprême. Le 3 septembre,
  ayant été préalablement ordonné prêtre, Grégoire fut sacré évêque de la ville
  de Rome. Un peuple immense, emplissant les cinq nefs de la basilique de
  Saint-Pierre, acclama le nouveau Pape.


      Grégoire avait 50 ans environ. Il était de taille moyenne,
  les traits amaigris, le teint pâle. Il avait le front large et beau, le nez
  légèrement recourbé, le menton proéminent, l’œil clair, une expression noble
  et douce dans tout son visage[60].


      Si, par delà la foule qui le saluait de ses vivats joyeux,
  sa pensée se porta, en ce moment, vers le vaste champ que la Providence
  offrait à son zèle apostolique, il dut sentir passer sur son front un de ces
  nuages de tristesse qui l’assombrissaient quelquefois. Le schisme des
  Trois-Chapitres agitant toujours les provinces de Vénétie et d’Istrie, le
  nestorianisme persistant en Asie, le monophysisme en Egypte, le donatisme
  dans le nord de l’Afrique ; en Espagne les dernières secousses de l’arianisme
  expirant sous le roi Leovigilde ; les Lombards menaçant Rome et jetant
  l’épouvante dans toute l’Italie ; sur toutes les frontières du monde romain
  des flots de barbares, venant on ne sait d’où, débordant sans cesse,
  apportant avec eux on ne sait quel avenir troublant ; au midi, des races
  souples, mais amollies ; au nord, des races fières, mais indomptables ;
  l’empereur manifestement incapable de dominer la situation ; une seule force
  debout et grandissant sans cesse, celle de l’évêque de Rome, celle
  précisément qu’on venait de mettre entre ses mains, à lui, âme tremblante et
  corps chétif : qui n’eut été effrayé à ce spectacle ?


      Les appréhensions et les craintes du nouvel élu se
  manifestent à chaque page de sa correspondance de cette époque. Apprenant que
  le patrice Jean, de Constantinople, a encouragé l’empereur à confirmer son
  élection : Voilà, lui écrit-il, où votre protection m’a conduit ! Je me plains dé votre
  amitié, je vous reproche de m’avoir tiré du repos que vous saviez que je
  cherchais. Dieu vous rende les biens éternels pour votre bonne intention,
  mais qu’il me délivre comme il lui plaira de tant de périls ![61] Il écrit à André,
  du rang des illustres : Sur la nouvelle de mon
  épiscopat, pleurez, si vous m’aimez ; car je trouve ici tant d’occupations
  temporelles, que je me sens presque séparé de l’amour de Dieu[62]. Et à Théotiste,
  sœur de l’empereur : On m’a ramené au siècle,
  sous prétexte de l’épiscopat… Encore que je
  ne craigne rien pour moi, je crains beaucoup pour ceux dont je suis chargé.
  Je me sens comme battu par les flots de tous côtés ; et quand, après les
  affaires, je veux rentrer en moi-même, le tumulte des vaines pensées m’en empêche,
  et je trouve mon intérieur loin de moi[63].


      Si les âmes les plus propres à remplir une mission sont
  souvent celles qui en ont le plus redouté le fardeau, c’est sans doute parce
  qu’elles en ont mieux vu les difficultés et les périls ; c’est aussi, quand
  elles sont profondément religieuses, parce qu’elles s’abandonnent alors avec
  plus de confiance à la Providence de Dieu. Le nouveau Pape fut une de ces
  âmes.


      Grégoire avait craint un moment de voir son esprit monastique
  se perdre dans l’atmosphère de la cour pontificale ; le monde put bientôt
  s’étonner de voir la cour pontificale pénétrée par l’esprit monastique. Un
  des premiers décrets de Grégoire Ier eut pour objet d’exclure les laïques du cubiculum pontificis. Il s’entoura des
  religieux les plus saints et les plus savants et en fit ses conseillers. Jean
  Diacre parle avec enthousiasme de cette cour de moines installés au palais de
  Latran[64]. Il faut bien
  reconnaître qu’il n’y avait pas de mesure politique plus opportune. L’heure
  viendra où les Papes rendront, de parti délibéré, aux laïques la gestion des
  affaires politiques. Mais en ce moment, une œuvre urgente s’imposait, qui
  était de faire régner au centre de l’Eglise catholique le plus pur esprit du
  christianisme : où pouvait-on mieux le rencontrer que dans cette jeune
  famille bénédictine où l’esprit du patriarche de Subiaco vivait dans toute sa
  ferveur ?


      Dès lors commença pour Grégoire cette vaste correspondance,
  dont les huit cent quarante-huit lettres qui nous restent ne sont que les
  débris[65]. Aucun Pape
  jusqu’à saint Grégoire VII ne nous a laissé un pareil monument de son
  activité. Mois par mois, presque semaine par semaine, on peut le suivre dans
  les diverses préoccupations politiques, sociales, canoniques, théologiques,
  morales, qui absorbent sa vie[66].


      Pendant qu’il dépense ainsi son activité sur le terrain
  pratique, il expose la théorie du ministère pastoral dans son Liber regulæ
  pastoralis. Moins brillant que le traité Du Sacerdoce, de saint
  Jean Chrysostome, moins vivant que le De Consideratione de saint
  Bernard, le Pastoral de saint Grégoire est plus précis, examine plus
  complètement et de plus près les devoirs divers de la charge pastorale. La
  première partie, qualiter veniat,
  étudie les marques de vocation au sacerdoce ; la seconde partie, qualiter vivat, décrit la vie du vrai pasteur ;
  la troisième, qualiter doceat, donne
  les règles d’une prédication apostolique ; et la quatrième et dernière, qualiter se cognoscat, couronne cette admirable
  théorie de la vie sacerdotale en montrant qu’elle a sa source dans une vie
  intérieure profonde. Tout l’ouvrage, est inspiré par cette pensée, que le gouvernement des âmes est l’art des arts, ars artium regimen animarum.


      Le Pastoral de saint Grégoire devint, au Moyen Age,
  le code de la vie cléricale, comme la Règle de saint Benoît resta le code de
  la vie monastique. Il fut bientôt répandu en Espagne par Léandre de Séville.
  En Angleterre, le roi Alfred le Grand le fit traduire en langue saxonne. On
  en a retrouvé de vieilles traductions italiennes[67]. En Gaule, au
  IXe siècle, les évêques prêtaient serment sur le recueil des canons et sur le
  Pastoral[68].
  Le second concile de Reims, en 813, constate que le Pastoral de saint
  Grégoire et la Règle de saint Benoît ont été lus devant tous les Pères[69]. Après
  l’Evangile et les décisions conciliaires, il n’est pas de livre qui ait
  exercé une plus grande influence sur l’Église du Moyen Age.


      Le Liber regulæ pastoralis a été écrit vers 591[70]. C’est vers la
  même époque qu’une tradition populaire, empruntée par Jean Diacre au
  biographe anglo-saxon, semble placer le fait d’une apparition miraculeuse,
  qui aurait eu pour résultat de calmer définitivement les appréhensions du
  saint au sujet des devoirs de sa charge.


      Un jour, dit-on, Grégoire donna l’ordre à son intendant
  d’inviter douze pauvres à sa table. C’était son habitude. Mais ce jour-là, en
  entrant dans la salle à manger, au lieu de douze pauvres, il en vit treize. Pourquoi treize ? demanda-t-il à l’intendant. — Très-honoré Père, reprit celui-ci, il n’y en a que douze. Or, saint Grégoire en voyait
  toujours treize. Mais l’un d’eux, pendant le repas, changeait de visage à
  chaque instant. C’était tantôt un beau jeune homme, tantôt un vénérable
  vieillard. Votre nom ? lui dit Grégoire, en
  le prenant à part, je vous supplie de me dire votre
  nom. — Pourquoi me demandez-vous mon nom qui
  est admirable ? dit le pauvre. Vous
  rappelez-vous qu’un jour, pendant que vous étiez au monastère de Saint-André,
  un malheureux marchand se présenta à vous, qui vous dit avoir fait naufrage
  et avoir tout perdu ? Vous lui donnâtes douze pièces de monnaie, puis enfin
  l’écuelle d’argent où l’on vous apportait votre nourriture, cher souvenir de
  votre mère bien-aimée. Je suis ce marchand à qui vous avez donné l’écuelle de
  votre mère, ou plutôt je suis l’ange que Dieu avait envoyé vers vous pour
  éprouver votre miséricorde. Et comme Grégoire qui
  n’avait jamais, dit le narrateur, vu un ange
  de Dieu, tremblait d’étonnement : Soyez sans
  crainte, lui répondit son mystérieux interlocuteur ; c’est pour l’aumône de cette écuelle d’argent que Dieu
  vous a donné la chaire de Saint-Pierre. Et maintenant voici que Dieu m’envoie
  vers vous pour être votre gardien tant que vous resterez en ce monde ; tout
  ce que vous demanderez vous sera accordé par mon intermédiaire. Alors
  le saint Pape, désormais rassuré, dit : Si,
  pour ma petite aumône, Dieu m’a fait le Pasteur suprême de sa sainte Eglise
  et m’a envoyé un ange afin de me garder, que ne m’accordera-t-il pas si je me
  mets à l’œuvre pour accomplir de toutes mes forces tout ce qu’il veut de moi
  ?[71]


      Ce qui est incontestable, ce qui ressort de tous les
  documents les plus authentiques, c’est que le saint Pontife, après les
  hésitations du début, se mit en effet à l’œuvre, pour
  accomplir de toutes [mot illisible] tout ce que Dieu
  voulait de lui. Le Registre de ses lettres[72] nous le montre,
  dès la première année de son pontificat, intervenant dans les affaires
  ecclésiastiques, soit en Espagne, où le roi Récarède venait de mourir et où
  venait de se tenir le IIIe concile de Séville[73], soit dans
  l’Afrique, toujours agitée par les donatistes[74], soit dans la
  Sicile, soulevée contre les Juifs[75], soit en Gaule,
  à propos de la même question juive[76]. Dès le mois de
  février de l’année 591, il réunit un concile à Rome[77]. Dès la même
  année, il réorganise l’administration des patrimoines de l’Eglise romaine[78], fixe le budget
  de ses œuvres de charité[79], réglemente et
  modifie, suivant les exigences de la situation, les droits de juridiction des
  évêques d’Italie[80]. Comme un argus aux cent yeux, dit Jean Diacre, le saint pontife avait le regard partout[81]. Mais son regard
  se portait surtout avec angoisse du côté de l’Orient. Deux grands débats
  allaient bientôt être soulevés dans cette partie du monde chrétien, l’un par
  l’empereur Maurice, l’autre par le patriarche de Constantinople.


       


      V


      Grégoire Ier s’honorait d’être un des plus humbles sujets
  de l’empire et un des plus fidèles amis de Maurice ; il remerciait l’empereur
  avec effusion de la générosité de ses aumônes et de son zèle à défendre la
  pureté de la foi contre le venin de l’hérésie[82]. Mais toutes les
  fois que l’autocrate byzantin essaya d’empiéter sur les droits de l’Église ou
  de la conscience chrétienne, il trouva en face de lui celui qui écrivait à
  son nonce de Constantinople, Sabinien, ces nobles paroles : Vous connaissez mon caractère : je sais supporter et
  supporter longtemps ; mais une fois que j’ai résolu de résister, je cours
  avec joie au-devant de tous les dangers… Plutôt
  la mort, que de voir l’Église de l’apôtre saint Pierre dégénérer entre mes
  mains ![83]


      Le plus célèbre des conflits qui s’élevèrent entre le Pape
  et l’empereur fut celui qui eut lieu à propos de l’admission des soldats dans
  les monastères. Par un édit de 592, Maurice interdisait à tout fonctionnaire
  et à tout soldat l’entrée dans le clergé ou dans un monastère. Grégoire, tout
  en reconnaissant le bien fondé de certaines des précautions législatives de
  l’édit, protesta contre le caractère absolu des prohibitions impériales. Il y
  vit une violation de la liberté des vocations ecclésiastiques. Je ne prends la parole, écrivit-il, ni comme évêque, ni comme sujet, mais simplement du droit
  que je trouve en mon cœur d’homme… Ecoute,
  ô sérénissime empereur, ce que le Christ te dit par moi, son humble serviteur
  et le tien : Je t’ai fait de notaire chef des gardes, de chef des gardes
  César et de César empereur. Je t’ai confié mes prêtres. Et tu cherches à
  écarter les soldats de mon service !… Au
  nom de ce juge terrible, je t’en conjure, que ta piété trouve le moyen, soit
  par une interprétation favorable, soit par une modification convenable,
  d’adoucir la rigueur de cette loi… Et il terminait ainsi : Pour moi, j’ai rempli maintenant mon double devoir : J’ai rendu
  à mon empereur le tribut de mon obéissance, qui est due à mon empereur, et à
  Dieu le témoignage de ma conscience, qui n’est qu’à Dieu[84]. Au bout de cinq
  années, Maurice consentit à modifier la loi dans le sens que demandait
  Grégoire. Les fonctionnaires furent admis à entrer dans les monastères, à la
  condition d’avoir préalablement rendu leurs comptes, et les soldats moyennant
  une épreuve de trois ans de noviciat.


      Les débats qui s’élevèrent avec le patriarche de
  Constantinople furent plus longs et plus graves. Ils eurent pour objet le
  titre de patriarche œcuménique que se décernait publiquement Jean le Jeûneur.
  Il faut voir là plus qu’une question de mots. Grégoire ne s’y laissa pas
  tromper. Sans doute le titre n’était, comme on l’a dit, pas plus nouveau que
  précis. On le trouve dans bien des documents antérieurs, appliqué aux
  patriarches et aux Papes[85] ; et ce mot, par
  lui-même, suivant le langage de l’Église orientale de ce temps, n’impliquait
  pas la revendication d’une suprématie universelle, pas plus que l’épithète de
  catholicos que se donnent encore
  aujourd’hui les chefs de l’église arménienne et de l’église chaldéenne, n’est
  l’indice d’une pareille prétention. Mais l’ancien apocrisiaire ne pouvait se
  faire illusion sur les vraies tendances qui se cachaient sous cette
  obstination de Jean le Jeûneur à s’attribuer le titre de patriarche œcuménique.
  Oui, écrivait-il, si
  nous nous arrêtons aux mots, c’est une question de syllabes, mais si nous
  considérons la malice qui a choisi les mots, il y va d’un péril universel[86]. Il se rendait
  compte du mouvement d’indépendance qui peu à peu détachait Constantinople de
  Rome. Les évêques de Constantinople, dit Mgr
  Duchesne, au lieu de se contenter de la situation
  déjà excessive et anti-traditionnelle qu’ils tenaient des assemblées de 381
  et 451, n’avaient plus qu’une pensée : devenir les véritables chefs de
  l’Eglise. Infatués de leur grande ville, de leur place éminente auprès de
  l’empereur, incapables de compter pour quelque chose ce qui n’était pas grec,
  ils s’habituaient à se considérer comme le centre du monde chrétien[87].


      L’évêque qui occupait le siège de Constantinople à la fin du
  IVe siècle était ce Jean IV, dit le Jeûneur, que Grégoire avait déjà
  rencontré pendant sa nonciature. Par l’âpreté et la ténacité de son
  caractère, par la faveur impériale qui lui était acquise, par la réputation
  universelle de sainteté qui lui gagnait les masses populaires, il semblait
  fait pour susciter un schisme. Son zèle ardent pour la répression des
  hérétiques lui faisait un renom de pure orthodoxie. Il n’est pas rare de
  rencontrer de pareils sentiments dans les fauteurs de schismes et les initiateurs
  d’hérésies : c’est la même tendance qui les fait despotes et révoltés, à
  savoir un attachement excessif à leurs propres idées. Le peuple, qui mesure
  souvent l’orthodoxie des hommes à l’empressement avec lequel il les voit
  suspecter celle des autres, s’y laissa facilement tromper. Déjà, dans un
  concile de 588, Jean IV s’était attribué le titre de patriarche œcuménique,
  et, au dire de saint Grégoire, il l’aurait fait en des termes tels, qu’il en
  aurait modifié le sens traditionnel, en se le réservant à lui seul, à
  l’exclusion de tout autre[88]. Les actes de ce
  concile ne nous sont malheureusement point parvenus et ne nous permettent pas
  de contrôler l’impression du Pontife de Rome. Jean IV ne tarda pas d’ailleurs
  à manifester l’esprit d’indiscipline qui l’animait. Au mois de juillet 593,
  Grégoire apprend qu’un prêtre nommé Jean et quelques moines d’Isaurie, dont
  un prêtre, ont été accusés d’hérésie par le patriarche, et que l’un d’eux, le
  prêtre moine, a reçu des coups de bâton dans une église de Constantinople. Il
  se plaint. Le patriarche répond qu’il ignore de quoi il s’agit. Seconde
  lettre de Grégoire, pleine d’indignation. J’ai reçu
  une missive portant votre nom, écrit le Pape, mais
  je ne veux pas croire qu’elle soit de vous. Qu’y aurait-il de pire, que des
  serviteurs de Dieu fussent ainsi traités, et que le pasteur ne le sût pas ?…
  Etrange prédication, d’ailleurs, que celle qui exige
  la foi à coups de bâton ![89] Et il termine sa
  lettre en demandant au patriarche de s’expliquer devant son apocrisiaire,
  Sabinien, qui est prêt à trancher la question selon la justice.


      Après bien des pourparlers, Grégoire finit par faire
  prévaloir le droit et réhabiliter les prêtres et les moines incriminés. Mais
  dans sa correspondance Jean le Jeûneur affectait de prendre, presque à chaque
  ligne, le titre de patriarche œcuménique. Grégoire écrivit alors au
  patriarche Jean, à l’empereur Maurice, à l’impératrice Constantine et à
  l’apocrisiaire Sabinien quatre lettres admirables par l’éloquence, par la
  sagesse, par la profonde piété qu’elles respirent[90]. Ce que Grégoire
  reproche à l’évêque de Constantinople, c’est de troubler l’Église à propos
  d’un vieux titre, c’est de fomenter un esprit de division qui peut mener aux
  pires catastrophes, c’est de ne pas tenir compte des décisions de Pélage II,
  qui a proscrit cette dénomination orgueilleuse, c’est de ne pas imiter les
  évêques de Rome qui, au concile de Chalcédoine, l’ont refusée, de peur de
  paraître s’attribuer à eux seuls l’épiscopat et le refuser à leurs frères[91]. Question de
  mot, dit-on. Mais il s’agit d’un mot qui, en fait, déchire l’Église. Pure affaire de titre Pure question de mot !
  s’écrie-t-il, c’est bientôt dit. Quand l’antéchrist
  s’intitule Dieu, osez donc dire : pure affaire de titre, pure question de mot
  !


      A partir de ce moment, Grégoire s’appellera toujours, dans
  les actes publics, le serviteur des serviteurs de Dieu[92].


      Quelque temps après, Euloge, patriarche d’Alexandrie, lui ayant,
  malgré sa défense, donné le nom de pontife œcuménique dans une lettre, il le
  lui reproche en ces termes remarquables : J’avais
  dit que vous ne deviez donner ce titre fastueux ni à moi ni à aucun autre. Je
  ne puis accepter une appellation qui, en me rehaussant outre mesure, semble
  abaisser les autres. Cherchons à nous élever en vertu et non en paroles. Je
  ne veux pas me glorifier de ce qui déshonore mes frères. Mon honneur, c’est
  l’honneur de l’Église universelle. Ma grandeur, c’est la grandeur de mes
  frères dans l’épiscopat. Je ne me sens vraiment honoré que lorsque je vois
  qu’on ne refuse à personne l’honneur qui lui est dû… Arrière les mots qui enflent la vanité et qui blessent la
  charité[93].


      Les démarches et les exemples [mot illisible] n’aboutirent à aucun
  résultat. Boniface III obtint, en 607, une constitution de l’empereur Phocas,
  retirant le titre d’œcuménique au patriarche Cyriaque. Mais ce fut pour un
  temps bien court. Les successeurs de Cyriaque reprirent le titre et les
  empereurs ne cessèrent plus de le leur prodiguer[94]. De ces grands
  débats, Grégoire ne garda que la conscience du devoir accompli et la
  conviction, désormais définitive, que l’Église romaine n’avait plus rien à
  espérer de la puissance des empereurs d’Orient, et qu’elle avait tout à
  craindre de l’ambition des patriarches de Constantinople[95].


       


      VI


      Grégoire se plut néanmoins à conserver jusqu’à sa mort les
  relations épistolaires les plus intimes avec les pieux laïques et les
  religieux de Byzance qui s’étaient mis sous sa direction au temps de sa
  nonciature. Ses lettres spirituelles à l’impératrice Constantine, au médecin
  Théotime, à plusieurs princesses de la cour et surtout à la patricienne
  Rusticiana, révèlent une âme douce et paternelle, expérimentée dans la
  connaissance du cœur humain, tantôt aimablement enjouée, tantôt s’élevant
  sans effort dans les régions de la plus haute mystique[96].


      Le zèle apostolique de Grégoire ne perdait pas non plus de
  vue ces régions d’Extrême-Orient, où son ami, le patrice Narsès, l’homme
  devant qui les enfants des Perses tremblaient, venait de rétablir sur son
  trône le représentant de la dynastie Sassanide, Chosroès II[97]. En
  reconnaissance du secours qu’il avait reçu de l’armée byzantine, Chosroès proclama la liberté de conscience dans ses Etats…
  A l’instigation de ses épouses chrétiennes
  l’Araméenne Siriu et la Romaine Marie, il fit des libéralités aux églises. Il
  manifesta une dévotion spéciale au martyr Sergius… On racontait que Sergius avait combattu pour Chrosrau à la
  tête de l’armée byzantine et la tradition populaire a pieusement enregistré
  cette légende[98]. Grégoire se
  réjouit de ces événements. Ayant appris que l’évêque Domitien, métropolitain
  d’Arménie et parent de l’empereur, a profité de l’édit de tolérance de
  Chosroès pour prêcher une mission dans l’empire des Perses, il le félicite et
  l’encourage. Je regrette, dit-il, que l’empereur des Perses ne se soit pas converti, mais
  votre prédication recevra toujours sa récompense. L’Ethiopien sort du bain
  aussi noir qu’il y était entré  mais le
  baigneur n’en est pas moins payé[99].


      C’est également par des relations byzantines que le
  christianisme pénétrait jusqu’au centre de l’Arabie. Mais il avait beaucoup
  de peine à s’y maintenir et à s’y enraciner. Moundhir, prince de Hira,
  capitale de l’Arabie persane, adorait les divinités sémites et faisait
  immoler à la déesse Ouzza, la Vénus arabe, quatre cents vierges chrétiennes[100]. Mais vers
  l’année 594, Naaman, successeur de Moundhir, finit par se convertir à la
  vraie foi.


      Grégoire se plaisait à voir dans les succès des armées
  impériales des gages de la propagation de l’Evangile. On dit de vous, écrivait-il au patrice Gennadius, exarque
  d’Afrique, on dit de vous que vous faites la guerre,
  non pour verser du sang, mais pour agrandir cette république, où nous voyons
  honore le nom de Dieu. Vous avez compris que si les vertus extérieures
  donnent la gloire de ce monde, seules les qualités intérieures d’un cœur pur
  rendent digne de participer aux joies célestes[101].


      C’est surtout vers les peuples d’Espagne, dont son ami
  Léandre l’entretenait dans ses lettres, c’est vers les peuples de Gaule, dont
  il avait connu plusieurs représentants à Constantinople, c’est vers ses chers
  Anglo-Saxons, dont l’infortune avait ému sa jeunesse, que la pensée de
  Grégoire se portait avec une tendre charité. Soit qu’il félicite de son zèle
  le roi d’Espagne Récarède, et qu’il soutienne de ses encouragements ces
  importants conciles de Saragosse et de Tolède où s’ébauche le droit civil et
  canonique du Moyen Age[102] ; soit qu’en
  Gaule, il incite le zèle de Vigile d’Arles et de Sérénus de Marseille à
  réformer des abus qui se ressentent de la simonie et des usages qui font
  pressentir l’hérésie des iconoclastes[103] ; soit qu’il
  écrive à Brunehaut des lettres où les avis salutaires se mêlent aux félicitations
  ; soit qu’il suive de près, avec la sollicitude d’un père cette mission
  d’Angleterre, qui semble avoir été son œuvre préférée d’apostolat ; partout
  on voit le saint Pape se donner si complètement à l’affaire qu’il traite,
  qu’il semble n’en avoir pas d’autres à sa charge[104].


      Cependant les incursions et les déprédations des Lombards
  se multiplient ; c’est le moment où l’on peut dire, suivant les expressions
  d’une inscription de cette époque, qu’il faut travailler gladios hostiles inter et iras[105]. Les Lombards
  menacent Rome, qui manque de tout, de troupes pour se défendre et de pain
  pour se nourrir. La population est près de se décourager. Le pontife, qui
  avait écrit dans son Pastoral que le premier devoir d’un évêque est la
  prédication, monte alors à l’ambon, et lit, ou fait lire, quand sa voix lui
  fait défaut, devant les fidèles assemblés, ses célèbres homélies sur le
  prophète Ezéchiel.


      Les homélies Les vingt-deux homélies sur Ezéchiel forment,
  avec les quarante homélies sur l’Evangile, l’œuvre oratoire de saint
  Grégoire. Aucune œuvre des Pères n’a été plus promptement et plus
  universellement populaire. C’est aux Homélies sur les évangiles qu’on
  a emprunté un grand nombre des leçons de l’office liturgique. La parole de
  saint Grégoire le Grand n’a pourtant ni l’ampleur sonore de celle de saint
  Jean Chrysostome, ni le tour primesautier de celle de saint Augustin, ni ce sens
  critique qui était la marque personnelle de saint Jérôme ; elle n’atteint pas
  cette clarté familière qui faisait le succès des sermons de saint Césaire ;
  elle dédaigne souverainement ces ornements littéraires où se plaisait le goût
  affiné de saint Grégoire de Nazianze[106] ; mais elle est
  si éminemment communicative, si vivante, si pastorale, elle s’adapte si bien
  aux dispositions des hommes de son temps, qu’on s’explique sa popularité
  rapide. Très souvent, s’écrie-t-il, quand je suis seul, je lis l’Ecriture sainte, et je ne la
  comprends pas. J’arrive au milieu de vous, mes frères, et tout à coup je
  comprends. Cette intelligence soudaine m’en fait désirer une autre. Je
  voudrais savoir quels sont ceux par les mérites de qui l’intelligence me
  vient tout à coup. Elle m’est donnée pour ceux en présence de qui elle m’est
  donnée. Aussi, par la grâce de Dieu, pendant que l’intelligence grandit en
  moi, l’orgueil baisse. Car c’est au milieu de vous que j’apprends ce que je
  vous enseigne. Je vais vous l’avouer, mes enfants, la plupart du temps
  j’entends à mon oreille ce que je vous dis dans le moment où je vous le dis[107]. Je ne fais que répéter. Quand je ne comprends pas
  Ezéchiel, alors je me reconnais ; c’est bien moi, c’est l’aveugle. Quand je
  comprends, voilà le don de Dieu qui me vient à cause de vous. Quelquefois
  aussi je comprends l’Ecriture dans le secret. Dans ces moments-là, c’est que
  je pleure mes fautes ; les larmes seules me plaisent. Alors je suis ravi sur
  les ailes de la contemplation[108].


      Les homélies sur le prophète Ezéchiel ne furent pas
  achevées. Le siège de Rome par Agidulfe obligea saint Grégoire à les
  interrompre. D’ailleurs tant de calamités, tant de troubles, portèrent les
  Romains à se demander alors si la fin du monde n’était pas imminente.
  Grégoire partagea ces appréhensions populaires et il s’en fit le pathétique
  interprète : Où est le Sénat ? où est le peuple
  ? s’écriait-il. Je ne vois que des édifices
  détruits et des murailles qui tombent… Ah !
  méprisons ce siècle comme un flambeau désormais éteint et ensevelissons nos
  désirs mondains dans la mort du monde lui-même[109].


      Comme la plupart des orateurs populaires, Grégoire avait
  le don, précieux et périlleux à la fois, de ressentir vivement en son cœur
  les passions qui agitaient la foule de ses auditeurs. Cette crainte de la fin
  du monde et de la venue du Juge terrible, remplirent ses dernières homélies
  sur Ezéchiel. Toutefois cette épouvante venait moins d’une conviction que
  d’une appréhension[110]. Elle ne
  parvint jamais à le décourager. Jamais elle ne l’empêcha de travailler au
  salut de son peuple et à l’avenir de l’Église. En même temps qu’il exhortait
  les fidèles à se préparer à la fin des temps, il négociait avec les Lombards[111], il intervenait
  auprès de l’empereur[112]. Comme l’a dit
  un grand apologiste de la Papauté, Grégoire voyait
  le monde crouler, il croyait que les derniers jours étaient venus. Néanmoins
  il ne refusait pas le labeur. D’une main, il empêchait Rome de disparaître ;
  de l’autre, il jetait, par delà les mers, la semence d’où naîtrait bientôt un
  nouveau peuple catholique. Il luttait contre la peste, contre les
  tremblements di terre, contre les barbares hérétiques et les barbares
  idolâtres, contre le paganisme mort et infect, mais qui restait à ensevelir :
  il luttait contre son propre corps accablé de maladies : et l’on peut dire
  que l’âme de Grégoire était la seule chose entièrement saine qui fut dans
  tout le genre humain[113]. Rien n’est
  plus remarquable dans la vie de ce grand homme. Ne croyant travailler que
  pour la conservation du monde antique, il devient, par cela seul qu’il fait
  son devoir d’état et qu’il obéit à la Providence, l’initiateur des temps
  nouveaux.


       


      VII


      Chef de l’Église universelle, patriarche d’Occident,
  métropolitain de la préfecture romaine, évêque de Rome, Grégoire, dit Bossuet, donna
  au monde un parfait modèle du gouvernement ecclésiastique[114].


      Chef de l’Église universelle, nous l’avons vu réprimer
  l’orgueil naissant des patriarches de Constantinople. Patriarche de
  l’Occident, il a sous sa dépendance les métropolitains de Milan, de Ravenne,
  d’Aquilée en Italie, tous ceux de l’Afrique, de la Grèce, des Gaules et de
  l’Espagne[115].
  Partout il tait prévaloir, avec fermeté et discrétion, les droits de son
  autorité. En Italie, il reçoit l’appel des évêques suffragants de Milan
  contre leur métropolitain ; en Grèce, il soutient les droits des évêques de
  Thèbes contre les prétentions des archevêques de Larisse ; en Afrique, il
  presse vigoureusement les évêques de réprimer l’hérésie donatiste ; en Gaule
  et en Espagne il est en correspondance suivie avec l’épiscopat. Le plus
  ambitieux des métropolitains de son patriarcat était l’archevêque de Ravenne.
  Sous le prétexte du séjour que les empereurs avaient fait dans cette ville et
  de la résidence que les exarques y avaient, Jean de Ravenne s’arrogeait des
  honneurs qui l’auraient élevé au-dessus des métropolitains. C’est envers lui
  que Grégoire se montre le plus intrépide défenseur de ses droits
  hiérarchiques. Vous devez vous conformer à l’usage
  de tous les métropolitains, lui écrit-il, ou
  montrer un privilège du Pape, si vous prétendez en avoir… J’ai fait chercher dans les archives… j’ai interrogé… je n’ai
  rien trouvé qui vous autorise à porter le pallium dans les processions et vos
  diacres à porter le manipule à Rome. Vous mettez l’honneur de l’épiscopat
  dans l’ostentation extérieure et non dans les vertus intérieures[116]. Le saint
  pontife toutefois se fait un honneur de respecter, à Milan, les traditions de
  l’église ambrosienne[117], et ses lettres
  aux évêques d’Afrique indiquent la volonté d’intervenir le moins possible
  dans les affaires intérieures des diocèses[118] ; partout où il
  le peut sans dommage pour la discipline, il efface son autorité. Il honore
  les autres patriarches avec une extrême délicatesse. Il écrit à Euloge,
  patriarche d’Antioche : Votre Sainteté m’a dit
  beaucoup de choses qui m’ont été douces sur la chaire de Pierre, prince des
  apôtres… J’ai volontiers écouté tout cela,
  car celui qui me parle ainsi du siège de Pierre occupe lui aussi le siège de
  Pierre ; et moi, qui n’aime point les honneurs qui ne s’adressent qu’à moi,
  je me suis réjoui, car vous vous donnez à vous-même, très saint frère, ce que
  vous m’attribuez. Bien qu’il y ait plusieurs apôtres, le seul siège du prince
  des apôtres a obtenu la primauté, ce siège d’un seul qui est établi en trois
  lieux, car Pierre a exalté (sublimavit) le
  siège de Rome où il a daigné se reposer et finir sa vie terrestre ; il a
  honoré (decoravit) le siège d’Alexandrie, où il a envoyé son disciple saint
  Marc l’évangéliste ; il a établi (firmavit) le
  siège d’Antioche, où il est demeuré sept ans[119].


      Il est impossible, dit un historien[120], de mieux cacher sa propre grandeur sous de plus ingénieux
  artifices de mots ; la hiérarchie n’est indiquée que par des nuances dans
  l’expression : établi, honoré, exalté marquent
  trois degrés du siège triple et un, du haut duquel le vicaire du Christ
  gouverne la chrétienté.


      Comme métropolitain, l’évêque de Rome avait, à la fin du
  VIe siècle, sous sa juridiction les provinces suburbicaires : la Campanie, la
  Toscane, l’Ombrie, le Picœnum Suburbicaire, la Pouille, la Calabre, la Corse,
  la Lucanie et la Valérie. Sur cette partie de l’Église, qui lui était
  attachée d’une manière plus spéciale, le zélé pontife veillait avec plus de
  soin. Trois fois il réunit ses suffragants en conciles provinciaux, en 591,
  en 595 et en 601. Nous avons les procès-verbaux du concile de 598 et de celui
  de 601. Le premier eut pour objet d’assurer un bon recrutement du clergé et
  une prudente administration des églises[121], le second se
  préoccupa surtout de sauvegarder une sage indépendance des monastères à
  l’égard des évêques dans les élections de leurs abbés et dans la gestion de
  leurs affaires particulières[122]. Grégoire
  poursuivit l’exécution de ces lois dans les diocèses qui dépendaient de lui
  avec un zèle infatigable.


      Ce grand Pape se fit un devoir de respecter toujours la
  liberté des élections épiscopales. Il paraît par un
  grand nombre de lettres de ce saint pontife, dit Thomassin, qu’il n’a jamais voulu se mêler de donner des évêques aux
  évêchés vacants, et qu’il a toujours conservé à toutes les églises l’ancienne
  liberté d’élire leurs évêques… Mais comme
  les églises étaient souvent dans une extrême indigence de sujets capables de
  porter le poids d’une si haute dignité, ce Pape suppléait à leur défaut et leur
  donnait ceux qu’il tenait comme en réserve[123]. Il intervenait
  alors avec un tact admirable. Il agissait de même quand le besoin des
  paroisses l’obligeait à pourvoir à quelque cure vacante dans un diocèse
  étranger. J’ose croire, écrivait-il à
  l’évêque Importunus, que votre fraternité acceptera
  volontiers ce que nous faisons pour le bien de son diocèse[124].


      C’est surtout comme évêque de Rome que Grégoire déploya
  une sollicitude pastorale de tous les instants. Il se sentait là comme un
  vrai père de famille, chargé de distribuer le pain du corps en même temps que
  celui de l’âme. Ce Romain de vieille race, qui croyait ne faire autre chose
  que de respecter les traditions de ses pères, c’était déjà le prélat féodal,
  dont l’œuvre sociale et politique, mêlée à sa mission spirituelle, faisait
  partie intégrante de ses fonctions épiscopales. Saint Grégoire eut si
  vivement le sentiment de ce devoir social, qu’ayant appris un jour qu’un
  pauvre était mort de faim dans la ville de Rome, il se priva, par pénitence,
  de célébrer le saint sacrifice plusieurs jours[125]. Mais il se
  préoccupait avant tout du bien spirituel des âmes. Il veillait sur la
  conduite des clercs ; il était même si exigeant de science ecclésiastique,
  que l’évêque Licinien de Carthagène lui écrivit ; Si
  vous exigez des prêtres une pareille science, on n’en trouvera jamais[126]. Ce qu’il
  aimait aussi, c’était de se trouver au milieu de son peuple de Rome, et de
  lui ouvrir son âme dans un discours familier. Il rétablit et réorganisa
  l’usage des Stations, que les troubles de cette époque avaient forcé
  d’interrompre et qui réunissait dans une église de Rome une partie du clergé
  et les fidèles sous la présidence du Pape. C’est là, au milieu de son peuple,
  que la parole de Grégoire trouvait ses accents les plus pénétrants. Il
  souffrait quand la faiblesse de sa voix fatiguée l’obligeait à faire lire ses
  homélies ; la parole vivante, disait-il, saisit plus vivement le cœur qu’une lecture, qui exige un
  intermédiaire[127]. A cette œuvre
  des Stations, qui eut une si grande influence sur la liturgie, se rattache la
  composition du Sacramentaire qui porte son nom[128].


      La tradition qui attribue à saint Grégoire la fixation
  définitive du chant liturgique doit être respectée. Les travaux les plus
  récents de la critique semblent confirmer de tous points les affirmations de
  l’historien de saint Grégoire, Jean Diacre : Dans la
  maison du Seigneur, comme un autre savant Salomon, et à cause de la
  componction et de la douceur de la musique, le plus zélé des chantres compila
  très utilement l’antiphonaire. Il constitua aussi la Schola cantorum,
  qui chante encore dans la sainte Église et d’après les mêmes principes[129]. De fait, ce
  n’est qu’à partir de saint Grégoire qu’il est fait mention dans les actes
  pontificaux de la Schola cantorum. Les dires de Jean Diacre sont
  confirmés par deux documents qui datent d’un siècle après la mort de saint
  Grégoire : l’un émane du vénérable Bède et l’autre d’Egbert, archevêque
  d’York[130].
  Jean Diacre affirme que saint Grégoire fit don à la Schola cantorum de
  nombreux champs et de deux maisons, l’une près de Saint-Pierre et l’autre
  près du Latran. On y conserve, ajoute-t-il, avec la vénération qui leur est due, l’antiphonaire
  authentique, le lit de repos où il chantait et la férule dont il menaçait les
  enfants.


      On a fait remarquer que les pierres elles-mêmes, des
  pierres funéraires, gardent le souvenir du pontife musicien. Quarante ans
  après lui, on grava sur la tombe du pape Honorius cet éloge : Pasteur excellent dans le chant divin, il fut le digne
  successeur de Grégoire[131].


      Jamais le saint Pape ne voulut pourvoir à la belle
  exécution des chants au détriment de la dignité ecclésiastique. Le premier
  canon du concile romain de 595, proposé par Grégoire et acclamé par les
  évêques, est ainsi conçu : La coutume s’est depuis
  longtemps introduite dans l’Église romaine d’ordonner diacres des chantres,
  et de les employer à chanter, au lieu de les faire prêcher ou de leur confier
  le soin des pauvres. Il est résulté de là que, pour recevoir quelqu’un aux
  ordres sacrés, on a beaucoup plus eu égard à une belle voix qu’à un caractère
  irréprochable. Aussi ne devra-t-on plus faire chanter les diacres à l’Église,
  sauf l’évangile de la messe ; les autres leçons seront chantées par les
  sous-diacres ou même par les minorés[132].


      On cite peu d’églises construites par saint Grégoire. Il
  eut beaucoup plus à s’occuper, suivant une remarque de son biographe, des
  édifices spirituels que des temples matériels[133]. Le temps des
  invasions des barbares était peu propice à de tels travaux.


       


      VIII


      Le besoin le plus pressant à cette époque était le soin
  des pauvres. Les guerres et les calamités de toutes sortes dont nous avons
  parlé, avaient causé une misère effroyable. De malheureux fugitifs, chassés
  par les Lombards, venaient se réfugier à Rome. Une lettre du Souverain Pontife,
  écrite à Théotiste, sœur de l’empereur Maurice, nous apprend qu’il avait, en
  593, trois mille religieuses à sa charge[134]. La charité de
  Grégoire se montra à la hauteur de ces terribles nécessités. Par ses diacres,
  par lui-même, il distribua les plus larges aumônes. A chaque grande fête, et
  tous les premiers jours du mois, il présidait à des distributions de blé, de
  vin, de légumes, de viande, de poisson et de vêtements[135] : l’Église, dit Jean Diacre, était
  devenue comme un magasin, où tout le monde accourait[136]. Le saint Pape
  disait : ce sont ces souffrances des pauvres et les aumônes des riches qui
  sauveront la cité[137].


      Cette charité n’était pas faite au hasard. Un ordre
  parfait y présidait. Des diacres, choisis parmi les hommes probes et
  intègres, en avaient la haute responsabilité : des vidames étaient chargés de
  donner l’hospitalité au nom de l’évêque, des femmes pieuses, appelées matriculæ ou mulieres
  de matriculis, étaient préposées à la direction d’hospices
  charitables[138].
  Plusieurs de ces hospices recevaient des contributions du public et du trésor
  de l’empire, et Grégoire veillait à la rentrée régulière de ces contributions[139]. Jean Diacre
  assure qu’on voyait de son temps, au palais du Latran, un registre de toutes
  les personnes à qui le Pape avait fait des distributions régulières[140].


      De pareilles nécessités sociales étaient une raison de
  plus pour Grégoire de veiller à la bonne administration du patrimoine
  pontifical. La gestion de ce patrimoine, ou plutôt de ces patrimoines (patrimonia),
  comme on les appelait, est peut-être le chef-d’œuvre du génie organisateur de
  saint Grégoire. Les indications que nous trouvons çà et là dans la
  correspondance du Pontife nous permettent de reconstituer à peu près les
  cadres et le fonctionnement de cette œuvre admirable de prévoyance sociale et
  d’éducation morale.


      Ces documents nous permettent d’abord de constater la
  grande importance de ces biens patrimoniaux[141]. Aux
  libéralités de Constantin, aux offrandes nombreuses des fidèles, qui
  s’étaient accumulées depuis plusieurs siècles, l’institution monastique avait
  ajouté un apport considérable. Celui qui se donnait à Dieu commençait
  ordinairement par distribuer son bien aux pauvres, et c’est l’évêque de Rome
  qu’il chargeait souvent de réaliser ses charitables intentions.


      La correspondance de saint Grégoire nous initie à
  l’organisation de ces patrimonia ou massæ. A la tête se trouve un intendant ou rector. Le Pape rappelle à ces intendants
  qu’ils ne sont pas chargés seulement de gérer les biens, mais d’en employer
  les revenus à des œuvres d’assistance : Souvenez-vous,
  écrit-il à l’intendant de Campanie, que votre devoir
  n’est pas de vous borner à administrer le patrimoine, mais que je vous ai placé
  là pour aider les pauvres[142]. Au-dessous de
  l’intendant sont les défenseurs ; leur mission est complexe : ce sont des
  sortes de légats que Grégoire appelle quelque part des soldats de saint Pierre[143]. A ce titre ils
  aident à la réunion des conciles et admonestent au besoin les évêques au nom
  du Pape. Ce sont en même temps des sortes de juges d’instruction qui
  procèdent à des enquêtes, des officiers de police qui ramènent les esclaves
  fugitifs, des juges de paix qui citent en conciliation les pasteurs et les
  fidèles en cas de conflit, des tuteurs légaux qui prennent sous leur
  protection les étrangers venant se réfugier sur les terres du Pape ; bref, ils
  sont les exécuteurs universels des ordres du souverain pontife[144]. Dans un rang
  inférieur se trouvent les tonsuratores,
  préposés à la surveillance immédiate des colons. Ils ne sont point clercs,
  mais tonsurés en signe de dépendance. Grégoire les réprimande quand ils
  empiètent sur les fonctions des défenseurs[145]. Les conductores massarum ou fermiers exploitent les
  terres moyennant un fermage annuel. C’est dans la surveillance de leur
  exploitation que Grégoire se montre le plus vigilant et le plus intelligent
  des propriétaires. Il encourage les bons en leur consentant des baux
  emphytéotiques qui, les fixant à la terre pour trois générations, donnent
  plus de stabilité aux familles et favorisent un travail plus sagement
  productif. Il surveille et fait contrôler de très près les fermiers suspects.
  Dans les pays où il lui est difficile de trouver des fermiers désintéressés,
  il remplace le fermage par la gestion directe, confiée à des prêtres ou à des
  moines, qui administrent paternellement le domaine[146].


      A tous, intendants,
  défenseurs et fermiers, Grégoire répète les mêmes maximes, à
  savoir que les patrimoines sont les biens des pauvres, res pauperum, bona
  pauperum, utilitates pauperum,
  qu’il faut rechercher, non pas l’or, mais la justice éternelle[147], qu’un soldat
  de saint Pierre doit combattre uniquement pour saint Pierre, c’est-à-dire
  pour la justice et pour la vérité[148], et qu’il ne
  faut pas permettre que le trésor de l’Église soit souillé par des manœuvres
  d’intérêt[149].


      Il veille à ce que les revenus ne soient pas détournés de
  leur emploi normal, qui est de racheter des prisonniers de guerre,
  d’affranchir les esclaves, de soutenir les monastères pauvres, parfois de
  donner des subsides à quelque grand personnage de la cour byzantine tombé
  dans la misère, et exceptionnellement d’obtenir des barbares, à défaut
  d’autres moyens, la paix ou la trêve au prix de l’or.


      La sollicitude du saint pontife se porte surtout sur les
  pauvres gens, colons ou esclaves, qui travaillent à la sueur de leur front
  dans le domaine de saint Pierre.


      Les colons sont cette classe d’hommes qu’on voit
  apparaître après Constantin, différents des esclaves et des hommes libres,
  attachés à la terre où ils travaillent, et dont les empereurs chrétiens
  Valentinien et Gratien ont réglé la situation légale. Grégoire cherche à
  adoucir la condition de ceux qui demeurent sur ses terres. Il demande qu’on
  ne leur impose qu’un travail proportionné aux forces de chacun, il leur
  permet de se marier librement dans les limites de la colonie. Il leur accorde
  le droit important de faire parvenir au Saint-Siège leurs réclamations
  lorsqu’ils se croient victimes d’une injustice de la part des fermiers ou de
  la part des intendants et défenseurs. Ses jugements sont alors admirables de
  sage équité. Il exige du défenseur
  Scholasticus, qu’un colon de l’église de Catane soit, suivant sa réclamation,
  payé du juste prix[150]. A un colon de
  Sicile, à qui on a fait payer deux fois la contribution légale, il demande
  qu’on restitue le plus-perçu, et qu’on lui rende les objets qu’il a mis en
  gage. Qu’on n’oublie pas, ajoute-t-il, de remettre à sa fille la coupe de son père[151]. C’était sans
  doute un objet que celle-ci avait particulièrement réclamé.


      De nombreux esclaves étaient employés dans les patrimoines
  du Saint-Siège, aussi bien que dans les domaines des monastères et des
  évêchés. L’esclavage était encore une institution légale. A Rome même se
  tenait un marché d’esclaves. Grégoire en a acheté, en a reçu en cadeau, en a
  envoyé à des amis[152]. Et l’œuvre de
  la civilisation chrétienne n’a eu qu’à se féliciter de cette sage attitude de
  l’Eglise. Dans les terres ecclésiastiques, les esclaves étaient regardés
  comme les égaux de leur maître devant Dieu ; c’est là qu’ils recevaient
  l’éducation morale qui les rendait capables de la liberté. Grégoire
  s’empressait alors de les affranchir. La plupart du temps il jugeait plus
  sage de les faire passer de l’esclavage au colonat. Mais lorsqu’il les
  jugeait dignes de mener la vie d’hommes libres, il les affranchissait
  pleinement. Il faisait alors souvent la cérémonie de l’affranchissement dans
  une église, ce qui, suivant le code Justinien, leur donnait la liberté
  complète[153].


      La lettre par laquelle il affranchit Thomas et Montana,
  esclaves de l’Église romaine, débute ainsi : Puisque
  notre Rédempteur, auteur de toute créature, n’a daigné prendre une chair
  humaine que pour briser la chaîne de notre servitude et nous rendre à
  l’antique liberté, nous ne saurions mieux faire, à notre tour, que d’avoir
  pitié de ces hommes que la nature avait fait libres et que le droit des gens
  a fait esclaves, afin de les rendre, par l’affranchissement, à la liberté
  pour laquelle ils sont nés[154].


      Grégoire veille à ce que les évêques et les abbés traitent
  leurs esclaves avec la même douceur. L’évêque de Ravenne, pour s’être montré
  injuste envers ses esclaves, s’attire une verte remontrance. L’évêque de
  Syracuse reçoit un avertissement sévère, parce qu’il a négligé de sévir
  contre un propriétaire qui s’était permis de séparer une femme esclave de ses
  enfants. Si un pareil fait venait à se reproduire,
  ajoute le Pape, je me verrais obligé de sévir et de
  poursuivre par les voies canoniques, non pas le laïque qui a commis
  l’injustice, mais l’évêque qui l’a laissé commettre[155]. Aussi voit-on
  affluer les esclaves fugitifs sur les terres ecclésiastiques. S’ils ont
  failli, la bonté des pasteurs les relève ; s’ils sont injustement poursuivis,
  l’autorité ecclésiastique les défend énergiquement. S’ils ne sont coupables
  que d’une faute légère, Grégoire veut qu’on ne les rende à leurs maîtres
  qu’après avoir obtenu de ceux-ci le pardon[156].


      Une autre catégorie de personnes commence à peupler les
  patrimoines du Saint-Siège, ce sont les commendati,
  les recommandés ou clients. Des hommes libres fuyant devant les Lombards
  viennent se mettre sous la protection de l’Église, se commendare Ecclesiæ. Grégoire charge les défenseurs du
  patronage de ces nouveaux sujets. Les mots de patronage, de protection, de
  recommandation, de défense, tuitio, commendatio, defensio,
  sont de plus en plus usités. C’est la féodalité qui commence[157].


      Nous venons d’écrire, à propos du Pape, le mot de sujet : il n’est pas encore absolument justifié.
  Pourtant le patrimoine de saint Pierre, tel qu’il se constitue sous saint
  Grégoire, est presque un état : Par l’accroissement
  et l’administration des patrimoines, écrit M. Charles Diehl[158], Grégoire le Grand posait, pour le jour où la papauté
  serait émancipée de l’autorité impériale, les bases du pouvoir temporel.


      Par là encore saint Grégoire est un initiateur du Moyen
  Abe. Il l’est aussi par l’autorité qu’il exerce sur les peuples barbares
  convertis et sur leurs églises.


      On a voulu le nier. Pour M. Harnack et pour M. Fustel de
  Coulanges, il n’y aurait pas eu de suprématie pontificale proprement dite, du
  Ve au IXe siècle, ni à l’égard des rois chrétiens ni à l’égard même des
  églises nationales. Pour ces historiens, le pouvoir des Papes serait venu de
  l’extérieur, et pour ainsi dire du cadre social dans lequel l’Église s’est
  trouvée. Tant que le cadre de l’empire romain a subsisté, la papauté en a
  profité, puis elle a tiré profit de la puissante centralisation opérée par
  Charlemagne, mais entre ces deux régimes politiques il y aurait un véritable
  interrègne de l’autorité pontificale. A cette époque,
  dit M. Fustel de Coulanges[159], Rome avait une prééminence, non un pouvoir… l’Église chrétienne est alors une fédération de cités,
  d’églises, dont chacune est une petite monarchie. Et M. Harnack
  soutient qu’à l’époque mérovingienne, la primauté
  juridique de l’évêque de Rome n’existait pas. Elle ne serait donc
  pas essentielle à l’Église, elle n’aurait eu sa raison d’être que dans des
  circonstances extérieures et saint Grégoire le Grand ne l’aurait aucunement
  exercée[160].


      Ces assertions trouveront leur critique dans le simple
  exposé des origines chrétiennes de la France, de l’Angleterre, de l’Allemagne
  et de l’Espagne[161]. Qu’il nous
  suffise d’opposer pour le moment aux deux illustres historiens les
  affirmations contraires du savant auteur de l’Histoire de Rome au Moyen âge
  et de l’éminent éditeur du Liber Pontificalis. Il ne faut pas exagérer, dit le P. Grisar, l’importance critique de ce tournant de l’histoire (de la chute de l’Empire romain à la formation de
  l’empire carolingien). La cité chrétienne
  était de taille à faire face à ses nouveaux devoirs… Les évêques de l’Église avaient une formation romaine, les
  missionnaires firent des centres de civilisation romaine, les décrets
  ecclésiastiques suivirent les voies du droit romain, et partout les
  représentants de l’Église réclamèrent le maintien du lien religieux avec Rome
  qui désormais représentait l’unité de l’humanité dans un sens bien plus haut
  que jadis[162].


      Mgr Duchesne reconnaît que le pouvoir des Papes, tel que
  l’a exercé saint Grégoire VII, a sa justification dans la plus ancienne tradition ecclésiastique, en
  particulier dans celle qui remonte à saint Léon et à saint Grégoire le Grand[163].


      Il est, sans doute un gouvernement devant lequel Grégoire
  s’est toujours considéré comme un fidèle et loyal sujet, c’est l’empire
  romain de Byzance. Cela tient surtout, dit
  justement le P. Grisar, au respect du droit et à cet esprit conservateur qui
  marque d’une empreinte profonde le gouvernement des Papes et que des motifs
  religieux les engageaient à entretenir[164]. Nous avons vu
  cependant qu’il sut résister à l’empereur Maurice, lorsque celui-ci entreprit
  sur les droits de l’Eglise. Il est vrai que lorsque, en 602, l’aventurier
  Phocas se fut fait proclamer empereur après avoir tué Maurice et sa famille,
  Grégoire envoya au nouveau monarque une lettre pleine de félicitations sur
  son avènement. Mais le Pape ne connaissait cette révolution que par les
  lettres de Phocas lui-même et de l’impératrice Léontia[165]. La mort ne lui
  laissa pas le temps de protester contre les crimes de Phocas comme il avait
  combattu les empiétements de Maurice[166].


      Si, sur la question de la suprématie pontificale, la
  politique de Grégoire Ier prépara celle de Grégoire VII, elle posa les
  principes dont s’inspira Innocent III dans la répression des hérésies. Nul
  n’a plus nettement affirmé que saint Grégoire le droit que possède l’Église
  de juger les hérétiques, et le devoir qui s’impose à l’Etat de les réprimer
  comme perturbateurs de l’ordre social[167]. Elle est de
  saint Grégoire cette parole, dont il serait facile à une religion mal
  comprise d’abuser, et que le Moyen Age inséra dans le Decretum Gratiani,
  que la torture du corps doit servir au moins à
  procurer la santé de l’âme[168]. Il veut qu’on
  punisse ceux qui, dans le patrimoine de saint Pierre, sont tombés dans le
  manichéisme, afin de les rendre à l’Église[169]. Il presse les
  évêques africains de poursuivre les donatistes, et encourage l’exarque
  d’Afrique à les réprimer vigoureusement. Les hérétiques, ce sont, suivant une
  expression qui se rencontre souvent dans ses écrits, des
  lépreux spirituels qui contaminent le troupeau des fidèles[170] ; Toutefois il
  paraît bien résulter de plusieurs de ses paroles et de sa manière générale
  d’agir qu’il n’entendait appliquer ces principes qu’aux hérétiques de
  mauvaise fois[171]. Grégoire
  reconnaît que la pureté du cœur peut exister en ceux
  qui professent des dogmes pervers, et alors il faut agir, dit-il, à
  leur égard avec beaucoup de douceur[172]. Même avec les
  plus mal intentionnés, il pense qu’il n’est pas toujours à propos de sévir,
  et que mieux vaut souvent tolérer le mal avec patience[173]. Il se méfie
  des esprits intransigeants, passionnés ou fanatiques. Il y avait, à Rome, au
  temps de saint Grégoire, beaucoup de ces fougueux champions de la bonne
  cause, qui cherchaient à se donner, par un zèle intempestif contre l’hérésie,
  un bon renom d’orthodoxie, tandis qu’ils ne valaient pas mieux que les
  hérétiques qu’ils poursuivaient. Le sage pontife se méfie de ces faux frères,
  car ils n’ont pas, dit-il, l’esprit de Jésus-Christ[174].


      Grégoire fait application de ces principes aux donatistes,
  aux manichéens, aux infidèles, mais surtout aux juifs, qui, à cette époque, se
  trouvaient en grand nombre dans les villes d’Italie et à Rome même. Ils y
  pratiquaient souvent l’usure, et les populations irritées se portaient
  parfois contre leurs synagogues, leurs propriétés privées ou leurs personnes
  à des représailles violentes. Le pontife intervient à plusieurs reprises pour
  faire respecter kirs synagogues[175], Il blâme
  vivement l’évêque de Terracine, qui avait troublé la liberté de leur culte et
  violé leur propriété[176]. Il proteste
  contre le zèle d’un néophyte qui est allé troubler les israélites dans leurs
  prières[177].
  Il s’indigne en apprenant qu’on a voulu baptiser des juifs par contrainte[178]. Tout ce qu’il
  ose faire, c’est de compenser les dommages matériels qui peuvent résulter
  pour les juifs convertis de l’hostilité de leurs anciens coreligionnaires. Il
  les décharge partiellement de leurs impôts[179]. Il veille
  d’ailleurs à l’observation de la loi romaine, qui défend aux juifs de posséder
  des esclaves chrétiens[180].


      L’Église du Moyen Age suivra ces sages traditions. Bravant
  l’impopularité des formules, elle n’hésitera jamais à proclamer hautement que
  la vérité seule a des droits et que l’Eglise catholique seule possède
  l’intégrale vérité. Mais en présence des consciences et des réalités
  contingentes, l’Église, dans son ensemble, montrera, même en faveur de ses
  pires ennemis, un respect de la personne humaine, que pratiqueront bien
  rarement à son égard ceux qui se seront détachés d’elle en se faisant un
  drapeau des mots de tolérance et de liberté.


      Cependant, la santé du grand pontife déclinait de plus en
  plus. Depuis l’année 598, il gardait le lit presque continuellement[181]. En janvier 604,
  surmontant une douloureuse fatigue, il dicta une dernière lettre à Théodelinde,
  reine des Lombards, pour la féliciter de la paix que venait d’accorder le roi
  Agidulfe à l’Italie et du baptême d’un jeune prince lombard.


      Deux mois après, croyant peut-être que l’empire et le
  monde allaient disparaître bientôt après lui, mais conscient d’avoir accompli
  son devoir jusqu’au bout, il rendit son âme à Dieu le 12 mars 604. Ce grand Pape, selon les expressions de Bossuet, avait instruit les empereurs, consolé l’Afrique, confirmé
  en Espagne les Visigoths convertis de l’arianisme, converti l’Angleterre,
  réformé la discipline en France, fléchi les Lombards, sauvé Rome et l’Italie,
  réprimé l’orgueil naissant des patriarches, éclairé toute l’Église par sa
  doctrine, gouverné l’Orient et l’Occident avec autant de vigueur que
  d’humilité[182]. Il avait fait
  plus ; il avait accompli toutes ces choses avec un zèle tout apostolique, au
  nom d’une justice sociale dont il se sentait le défenseur responsable ; il
  avait fait retentir les mots de justice, de droit, de liberté aux oreilles
  des empereurs, des exarques, des rois lombards, des évêques, des abbés et des
  peuples, comme personne ne l’avait fait avant lui. Mon
  ministère, écrivait-il, m’oblige à courir
  partout où l’exige la justice[183]. Ce que je veux, disait-il à l’exarque Gennadius, c’est faire fleurir ensemble la justice et la liberté,
  ut possit florere cum libertate justitia[184]. Il ordonne de
  réunir des conciles annuels en Sicile pour venir en
  aide aux opprimés[185]. Les rois des nations, disait-il, sont des maîtres d’esclaves, mais celui qui commande aux
  Romains doit être un maître d’hommes libres. Quoi que vous fassiez,
  sauvegardez d’abord les droits de la justice, puis respectez ceux de la
  liberté. Donnez à ceux qui vous sont soumis la liberté que vos supérieurs
  vous donnent à vous-mêmes[186]. C’était bien
  là, suivant les expressions d’un historien non suspect de partialité envers
  l’Église, la grande voix des Papes du Moyen Age
  devenant, quand l’âme des peuples était encore endormie, la conscience
  vivante du monde de l’esprit, discernant et suivant avec les yeux de l’aigle
  les actes des empereurs et des rois, des nobles et des évêques[187]. Le souffle qui
  anime les paroles que nous venons de citer est déjà le souffle de la
  Chevalerie et des Croisades[188].
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    PREMIÈRE PARTIE. — L’EGLISE DANS SON CENTRE


    CHAPITRE III. — DE LA MORT DE SAINT GRÉGOIRE À L’AVÈNEMENT DE SAINT
ZACHARIE (604-741).


     


    

       


      Pendant un siècle et demi, les souverains pontifes
  semblent n’avoir d’autre tâche que de continuer saint Grégoire le Grand. Les
  premiers Papes qui lui succèdent, Sabinien (604-606),
  Boniface III (607),
  Boniface IV (608-615), Deusdedit (615-618)
  et Boniface V (619-625),
  s’appliquent surtout, dans le calme relatif que leur laissent les événements
  extérieurs, à développer l’œuvre disciplinaire et liturgique du grand pontife.
  Ceux qui viendront après auront pour tâche de poursuivre son œuvre dogmatique
  et sa politique sociale. La querelle monothélite, qui s’ouvre avec le pape
  Honorius (627-638),
  se terminera par une affirmation éclatante de l’autorité spirituelle de la
  papauté ; et les luttes suscitées par les empereurs, de Léon II (682-683)
  à Zacharie (711-752),
  à propos du concile Quinisexte et de l’hérésie iconoclaste, seront l’occasion
  pour le Saint-Siège de manifester la suprématie de sa puissance temporelle.


       


      I


      SABINIEN,
  dont le pontificat dura près de deux ans, et BONIFACE III, qui ne siégea
  pas neuf mois, avaient été formés tous deux, comme Grégoire, dans la
  diplomatie pontificale[1]. Le  premier avait été nonce à Constantinople
  auprès de l’empereur Maurice, le second auprès de Phocas. Le Liber Pontificalis
  nous dit de Sabinien qu’il fit ouvrir les greniers de l’Église et vendre du blé au
  peuple, donnant trente boisseaux pour un sou d’or[2]. Mais le peuple,
  que hantait le souvenir des générosités du grand Pape défunt, fut sans doute
  peu satisfait de cette distribution de vivres à prix d’argent, car une
  légende populaire, recueillie par Paul Diacre, raconte que le pape Grégoire,
  étant apparu un jour à son successeur, lui reprocha de n’être point assez
  charitable, et que, n’ayant pu le fléchir, il le frappa à la tête et causa
  ainsi sa mort[3].


      Boniface III[4] recueillit les
  fruits de la diplomatie pacifique de saint Grégoire auprès de Phocas et de
  son attitude énergique envers le patriarche de Constantinople : il obtint de
  l’empereur, dit le Liber
  Pontificalis, que le siège du bienheureux Pierre serait regardé désormais comme
  la tête de toutes les églises, à l’encontre de celui de Constantinople, qui
  prétendait au même titre[5]. Mais, soit que
  l’énergie ait manqué au pontife pour maintenir le résultat acquis, soit.que
  les circonstances aient trahi ses efforts, la satisfaction donnée aux droits
  du siège de Rome ne fut que momentanée[6]. BONIFACE
  IV, qui tint le siège pontifical pendant six ans, eut surtout à défendre et à
  développer l’œuvre liturgique de saint Grégoire. Il obtint de Phocas, dit sa notice, le temple qui porte
  le nom de Panthéon et en fit l’église de Sainte-Marie et de tous les martyrs[7]. C’est le premier
  exemple connu d’un un temple romain changé en église[8]. Mais il n’est
  pas exact que Boniface IV ait institué à cette occasion, comme on a cru
  longtemps d’après des textes mal interprétés de Bède, de Raban Maur et du martyrologe
  d’Adon, la fête du 1er novembre en l’honneur de tous les saints[9]. Sous Boniface IV
  s’éleva dans les Gaules une discussion liturgique sur la coutume irlandaise
  de célébrer la Pâque, coutume importée en Gaule par saint Colomban. Celui-ci,
  accusé d’être tombé dans le schisme quartodéciman[10], envoya aux
  évêques de Gaule, puis, en 606, au Pape lui-même, un mémoire justificatif. Il
  demandait le maintien d’un usage dont on avait déjà exposé les raisons au
  pape Grégoire. Cet argument dut être décisif. Nous n’avons pas la réponse de
  Boniface, mais elle fut évidemment favorable à saint Colomban, car le saint
  abbé conserva sa coutume liturgique sans cesser de rester en communion avec le
  siège de Rome[11].


      Ainsi l’autorité de saint Grégoire, survivant à son
  existence terrestre, tour à tour invoquée par le peuple et par les plus
  grands saints, était capable de soutenir la faiblesse de ses successeurs, moins
  clairvoyants ou moins énergiques.


      Elle n’y suffit pas toujours. Sous le même pontificat de
  Boniface IV, en 610, fut élu patriarche de Constantinople un jeune diacre de
  cette ville, Sergius, qui devait soulever de longues et pénibles luttes dans
  l’Église. Le jour de son sacre, on raconte qu’il alla se jeter aux pieds du
  grand thaumaturge de l’Orient, Théodore le Sykéote. Le saint l’embrassa et
  lui dit : Mon
  fils, Dieu vous a chargé si jeune de ce fardeau, afin que vous ayez plus de
  force pour souffrir les malheurs qui nous menacent[12]. Mais le jeune
  patriarche byzantin ne répondit pas aux desseins de Dieu sur lui. Ebloui par
  sa précoce élévation et comptant trop sur les moyens humains, que sa féconde
  intelligence lui suggérait, Sergius fut plus un homme d’Etat qu’un homme
  d’Église ; en poursuivant par la diplomatie et par l’intrigue la pacification
  de l’Empire, il devait affliger profondément le monde chrétien.


      Sept mois après le sacre de Sergius, montait sur le trône de
  Byzance le jeune fils d’un exarque d’Afrique, Héraclius. C’était en octobre
  610. Parvenu au souverain pouvoir, comme Phocas, par le meurtre de son
  prédécesseur, le nouveau basileus devait donner au monde, pendant trente ans,
  le spectacle d’une âme souvent capable d’héroïsme, mais toujours inquiète et
  fiévreuse, d’un tempérament actif, mais inégal, passant de l’indolence à
  l’agitation, de l’agitation à l’apathie. Un tel homme devait être un précieux
  et puissant instrument aux mains de l’énergique Sergius.


      Quelques années plus tard et après les deux pontificats de
  DÉUSDEDIT
  (615-618)
  et de BONIFACE
  V (619-625)[13], qui furent
  marqués par d’importantes réformes liturgiques et disciplinaires[14], le gouvernement
  de l’Église de Rome et de la chrétienté passa aux mains d’HONORIUS,
  de Campanie, fils du consul Pétrone, qui devait tenir le siège apostolique
  pendant douze ans. Le Liber
  Pontificalis fait l’éloge de sa bienfaisance et de son zèle pour
  l’instruction du clergé[15]. Jonas de Bobbio[16], qui l’avait vu
  à Rome, vante la sagacité de son esprit et l’étendue de sa science, et ajoute
  que ce qui l’emportait chez lui, c’était l’humilité et la douceur. Ces qualités
  ne l’empêchèrent pas de tomber dans les pièges que lui tendit Sergius et de
  donner à l’Église le scandale d’une défaillance momentanée.


      Sergius, Héraclius et Honorius furent les premiers
  personnages mêlés à cette grande querelle du monothélisme, qui dura un
  demi-siècle, et où l’on vit successivement le spectacle d’un Pape fléchissant
  non dans la foi, mais dans le gouvernement de l’Église, puis d’un Pape
  mourant pour sa foi, et finalement d’un Pape faisant triompher la foi et son
  autorité souveraine dans un concile général.


      La défaillance d’Honorius, le martyre de saint Martin Ier
  et la tenue du VIe concile œcuménique par saint Agathon, sont les trois
  épisodes saillants de cette lutte.


      La controverse théologique qui en fut le point de départ
  était bien autre chose qu’une pure subtilité byzantine. A la fin du Vie siècle,
  la question christologique, qui avait tant agité l’Eglise, était à peu près
  résolue et définie dans ses grandes lignes. Après le concile de Nicée (325),
  qui avait si nettement affirmé l’absolue divinité du Christ, et le Concile de
  Constantinople (381),
  qui avait si énergiquement défendu son humanité parfaite et intégrale, le
  Concile d’Ephèse (431)
  avait défini l’unité de sa personne et celui de Chalcédoine (451)
  la dualité de sa nature. Mais un problème secondaire se posait encore. Dans
  la réalité concrète du Christ, Dieu et homme en une seule personne et en deux
  natures, y avait-il une seule ou deux volontés, une seule ou deux activités ?
  Fallait-il conclure de l’unité de personne à l’unité de volonté, ou bien de
  la dualité des natures à la dualité des volontés ? La question aurait pu
  et dû se débattre exclusivement dans les écoles de théologie, où d’ailleurs
  elle aurait été facilement résolue dans le sens de la dualité des activités ;
  les intérêts de la politique la transformèrent en lutte extérieure et
  bruyante.


      En montant sur le trône, Héraclius avait trouvé l’empire dans
  une situation lamentable. La Syrie, la Palestine et la Mésopotamie étaient
  ouvertes aux Perses par la prise de Dara. La prise d’Edesse en 609 mettait
  dans un suprême péril l’Orient chrétien. Le nouvel empereur, consterné,
  restait inactif. Rien ne semblait pouvoir le faire sortir de son apathie, ni
  la prise de Césarée en 611 et de Damas en 613, ni le pillage de Jérusalem en
  614, ni l’incendie de la basilique de l’Anastasis et l’enlèvement de la vraie
  Croix, un moment sauvée par le dévouement d’un chrétien, puis ravie à ses
  mains et transportée avec le butin du roi des Perses[17]. Héraclius,
  désespéré, songeait à se retirer à Carthage avec ses trésors, dont il avait
  déjà fait charger ses navires.


      L’intervention énergique du patriarche Sergius changea la face
  des choses. Se faisant l’interprète d’un mouvement populaire, qu’il avait
  d’ailleurs provoqué, il entraîne Héraclius dans une église et lui fait jurer
  de vivre et de mourir au milieu de son peuple.


      A partir de ce moment, Héraclius est transformé. Il lève
  trois armées. Par les deux premières il fait face aux Avares et aux Bulgares,
  que Chosroès II a gagnés à sa cause ; à la tète de la troisième armée, il se
  dirige vers la Perse. Il entraîne à sa suite les Croates et les Serbes. La
  Perse est envahie, Chosroès vaincu en bataille rangée près de Ninive, puis
  déclaré déchu par les grands de son royaume, emprisonné dans son palais, et
  assassiné par son fils Siroë, qui est proclamé roi.


      Le nouveau monarque se hâta de conclure la paix, en
  abandonnant toutes les conquêtes des Perses et en restituant à Héraclius le
  bois de la Vraie Croix.


      Quand, en septembre 628, les armées victorieuses entrèrent
  à Constantinople, au chant des psaumes, portant les images miraculeuses
  auxquelles elles attribuaient la victoire, on acclama l’empereur Héraclius,
  sauveur de l’Empire et de la chrétienté, mais, en dehors des acclamations
  officielles, tout le monde prononça le nom du patriarche Sergius, le
  véritable auteur de ce triomphe.


      Celui-ci, en politique avisé, ne se laissait pas éblouir.
  Que servirait d’avoir si brillamment vaincu, si l’on ne savait pas assurer
  les résultats de la victoire ? Au fond, les populations de l’empire étaient
  divisées. Les tronçons dispersés du monophysisme formaient comme autant de
  groupes religieux, prompts à se transformer en groupes politiques. Acéphales
  de Chypre, paulianistes d’Egypte, sévériens d’Alexandrie, qu’on appelait
  encore phtartolâtres, parce qu’ils adoraient dans le Christ une chair réelle,
  et julianistes de Syrie, appelés aussi aphtartodocètes, parce qu’ils ne
  croyaient pas à la réalité du corps du Christ ressuscité : qui sait si toutes
  ces factions ne se réuniraient pas un jour en une formidable coalition contre
  l’empire ? Déjà les monophysites d’Egypte affectaient de se servir
  exclusivement de la langue nationale copte et se faisaient appeler les chrétiens coptes,
  et les monophysites d’Arménie, ou Jacobites, pour bien marquer leur opposition
  politique, donnaient, comme les monophysites d’Egypte, aux catholiques le nom
  de melchites, c’est-à-dire de partisans de l’empereur. Le péril était
  particulièrement redoutable dans les provinces récemment conquises sur la
  Perse.


      Depuis plusieurs années Sergius avait vu le péril, et,
  politique sans scrupule, avait songé à le conjurer par une tactique odieuse.
  La critique ne cloute plus guère aujourd’hui que l’astucieux patriarche n’ait
  fabriqué de toutes pièces, dès les premières années de son pontificat, une
  prétendue lettre de son prédécesseur le patriarche Ménas, laquelle devait servir
  de base à toute sa campagne[18]. Puis, quand il
  eut préparé les voies par des manœuvres souterraines, il poussa l’empereur à
  entrer en négociations avec les groupes religieux dissidents. Il crut trouver
  une base d’entente. On accorderait aux monophysites qu’il n’y a dans le
  Christ qu’une seule activité, μία
  ένέργεια.


      Dès 626, c’est une campagne de diplomatie politico-religieuse
  qui commence, et dont Sergius est l’âme, comme il a été l’âme de la campagne
  militaire contre les Perses. Héraclius négocie avec Cyrus, évêque monophysite
  de Phasis, avec Athanase, patriarche des Jacobites d’Antioche. C’est Sergius qui
  dicte les conditions de cette dernière entente ; c’est lui qui dirige les
  pourparlers entre Cyrus et l’Église d’Arménie[19] ; et il se
  montre si large, qu’en présence de ses concessions, les plus farouches partisans
  de Sévère s’écrient : Ce n’est pas nous qui allons au concile de Chalcédoine, c’est le
  concile de Chalcédoine qui vient à nous[20].


      L’apparition à Constantinople d’un moine palestinien, renommé
  pour sa science et sa vertu, troubla tout à coup les plans de Sergius. Le
  moine Sophronius, du couvent de Saint-Théodore de Jérusalem, avait déjà, au
  moment des négociations avec l’Église monophysite d’Arménie, en 633, protesté
  au nom de la foi orthodoxe. Le pacte conclu malgré ses efforts, il vint à
  Constantinople conjurer le patriarche de veiller au maintien de l’intégrité
  de la foi.


      Ame de mystique et de poète, Sophronius était connu par ses
  άνακρεόντεια,
  poésies anacréontiques de forme et purement religieuses d’inspiration, par
  ses discours, par sa collaboration aux légendes hagiographiques de Jean Moschus,
  mais surtout par son éminente sainteté[21]. Il se révéla tout
  à coup théologien profond et polémiste puissant.


      En présence de ce redoutable adversaire, Sergius eut comme
  un mouvement de recul. Il jugea prudent de changer, au moins provisoirement,
  de tactique. On ne parlerait plus désormais ni d’une ni de deux énergies. Il
  fallait seulement, contre une opposition qu’il pressentait redoutable, de la
  part d’hommes  tels que Sophronius, gagner
  à sa cause l’autorité suprême, celle du Pape. Sergius écrivit au Souverain
  Pontife une lettre très habile, pleine d’insinuations perfides et
  d’affirmations tranchantes : cette expression de deux énergies ou volontés
  scandalisait grandement les fidèles, disait-il, en leur suggérant l’idée
  d’une lutte intérieure dans le Christ ; la formule adoptée par les
  monothélites avait au contraire pacifié tout l’empire. D’ailleurs, rien
  n’était plus conforme à la tradition : pas un Père, ajoutait-il, n’avait
  enseigné la doctrine des deux volontés ; celle de la volonté unique était courante,
  la lettre de Ménas en était la preuve[22]. Honorius se
  laissa circonvenir. Cet homme humble et doux, ainsi que l’appelle son contemporain
  Jonas, pécha sans doute par un excès de condescendance ; mais vraisemblablement,
  comme le pense Héfélé[23], il faillit
  surtout par ignorance ; il ne vit pas la portée théologique de la question ;
  il ne se rendit pas compte des intrigues politiques de Sergius. Il répondit :
  Nous avons
  appris que le moine Sophronius a introduit de nouvelles disputes de mots…
  nous
  reconnaissons que le divin Maître Jésus-Christ est l’auteur d’opérations
  divines et d’opérations humaines… mais… à cause de l’ineffable union de la nature
  divine avec la nature humaine… nous confessons une seule volonté… D’ailleurs, s’il
  est à propos de concevoir une ou bien deux énergies, c’est une question
  oiseuse que nous laissons aux grammairiens qui vendent aux enfants, pour les
  attirer à leurs écoles, des formules de leur invention[24].


      Cette lettre n’avait pas certes toute la précision qu’on
  pouvait désirer. On se demande si cette unité de volonté, dont parlait
  Honorius, n’était pas, dans sa pensée, une simple unité morale[25]. Quoi qu’il en
  soit, la réponse de Rome fut interprétée comme donnant gain de cause à
  Sergius et à son parti, que l’on commençait à appeler le parti monothélite (de μόνον
  θέλημα, unique volonté).


      En même  temps que
  la réponse du Pape arrivait à Constantinople, on y recevait une longue lettre
  de Sophronius. Celui-ci venait, dans l’intervalle, d’être élu patriarche de
  Jérusalem ; ce document était sa première lettre synodale. Avec une logique,
  une force et une clarté admirables, s’appuyant sur la raison théologique et
  sur la tradition, le nouveau patriarche exposait la doctrine des deux
  volontés. Son principal argument était la nécessité de sauvegarder dans le
  Christ l’intégrité de son humanité ; Si cette humanité du Christ, disait-il, s’est élevée en un
  sens au-dessus des hommes, ce n’est pas en ce sens qu’elle a été tronquée ou
  amoindrie, mais en ce sens que Dieu s’est fait volontairement homme et que,
  étant homme, il a voulu tout et ; qu’il y a d’humain, non par nécessité ou à contrecœur,
  mais de plein gré[26]. Enlever à cette
  humanité du Christ la volonté, ou l’absorber dans la volonté de Dieu, c’était
  donc, au sens de Sophronius, commettre une erreur semblable à celle des deux
  Apollinaire, qui, eux, retranchaient de cette humanité la partie supérieure,
  l’esprit, le νόυς.


      Le pape Honorius écrivit une seconde lettre. Celle-ci
  était moins accentuée dans le sens du monothélisme, autant du moins que nous
  pouvons en juger par les fragments que nous en possédons. Le Pape y
  distinguait les œuvres de la Divinité et celles de l’humanité. La nature divine, disait-il, opère dans le Christ ce qui est divin ; la nature humaine,
  ce qui est de la chair. Mais il maintenait la défense d’employer les
  mots d’une ou deux énergies, d’une
  ou deux volontés[27].


      Le Pape fut obéi. Sophronius mourut peu de temps après,
  avec une auréole de sainteté que l’Église allait bientôt consacrer. La masse
  des fidèles, la foule de ceux que la passion n’aveuglait pas et que la
  pression gouvernementale ne dominait pas, allait d’instinct vers la doctrine
  qui sauvegardait le mieux l’intégrité des facultés humaines de l’Homme-Dieu. On
  se passait de main en main le recueil de 600 textes de Pères de l’Église, que
  le saint patriarche de Jérusalem avait rassemblés avant de mourir et qui
  témoignaient unanimement contre le monothélisme[28].


      C’est alors que l’obstiné patriarche de Constantinople
  résolut de mettre en œuvre un moyen suprême d’action, qu’il tenait en réserve
  depuis longtemps. Il fit publier par l’empereur, qui lui donna force d’édit
  impérial, en 638, une thèse dogmatique dont il était lui-même l’auteur. Ce
  fut l’Ecthèse (έκθεσις,
  profession de foi).


      On y interdisait de prêcher une ou deux énergies dans le
  Christ, mais on y admettait et on prescrivait de n’y admettre qu’une seule
  volonté. Un synode réuni aussitôt à Constantinople acclama l’Ecthèse : tous
  les patriarches orientaux la souscrivirent, et Sergius, frappé par la mort
  sur ces entrefaites, en 639, peu de temps après le pape Honorius, put se dire
  en expirant que le monothélisme avait vaincu.


      Mais ce coup d’audace et d’autorité eut précisément un
  résultat contraire à celui qu’en attendaient ses auteurs. Rome ouvrit les
  yeux ; et, à partir de ce moment, ce fut de la part des Souverains Pontifes
  une résistance qui ne se démentit plus et qui alla jusqu’au martyre.


      Les papes Séverin, Jean IV, Théodore Ier et Martin Ier furent
  les héros de cette lutte.


      L’acte impérial avait prescrit que nulle élection de Pape
  ne serait confirmée sans une soumission préalable à l’Ecthèse par le nouvel
  élu. SÉVERIN[29] refusa de la
  contresigner, et l’un de ses premiers actes fut d’anathématiser le
  monothélisme. JEAN IV[30] à peine
  intronisé, renouvela l’anathème de son prédécesseur. Terrifié, Héraclius
  déclara, peu de temps avant de mourir (11
  février 611), qu’il n’avait été pour rien dans la rédaction de
  l’Ecthèse, qui était l’œuvre exclusive de Sergius. THÉODORE Ier[31] se trouvant en
  présence des deux empereurs, Constantin III et Héracléonas, dont les
  dispositions paraissaient pacifiques, essaya de les amener à la foi
  catholique ; mais, quelques mois après, Constantin empoisonné et Héracléonas
  expulsé laissèrent le trône au redoutable empereur Constant II.


      Le clergé et les fidèles, de mieux en mieux éclairés par
  les événements, se groupaient courageusement autour du siège de Rome. Ce
  n’était plus seulement de l’occident, c’était de l’orient, de plus en plus
  désabusé, que venaient les adhésions à la foi du siège de Pierre. De Chypre,
  de Palestine arrivèrent, en 643, des protestations indignées contre les
  menées de l’hérésie byzantine[32]. Le successeur
  de Sergius, le patriarche Pyrrhus, démissionnaire et désabusé, revint
  lui-même, un moment, à la foi catholique[33]. De
  Constantinople enfin vint à Rome celui qui allait reprendre le bon combat de
  saint Sophronius, avec une ardeur pareille et une science plus profonde,
  Maxime le Confesseur.


      Issu, vers 580, d’une noble famille byzantine, ancien premier
  secrétaire de l’empereur Héraclius, Maxime, que la postérité devait décorer
  du nom de Maxime le Confesseur et que l’Eglise devait placer sur ses autels,
  avait renoncé aux honneurs terrestres vers 630 et fait profession monastique
  dans le couvent de Chrysopolis, de l’autre côté du Bosphore. On l’avait vu,
  en 633, à Alexandrie, à l’époque des négociations engagées par Sergius avec
  les monophysites, prendre la défense de la vraie foi à côté de saint
  Sophronius. C’est lui qui, dans un colloque mémorable, tenu en Afrique, et
  dont les actes précieux nous ont été conservés[34], avait ébranlé
  les convictions de Pyrrhus, ex-patriarche de Constantinople, et l’avait amené
  à confesser la doctrine des deux volontés.


      Dans de telles conjonctures, Constant II, si attaché qu’il
  fût à l’hérésie monothélite, ne crut pas pouvoir maintenir l’Ecthèse. Il la
  remplaça, en 618, par un nouvel édit, qu’on appela le Type (τυπος, règle). Il
  était désormais défendu de disputer, non plus seulement sur les deux
  énergies, mais sur les deux volontés, et cela sous les peines les plus
  sévères. Mais Maxime ne se laissa pas prendre à ce nouveau piège. Sur le
  siège de Rome, venait de monter, en 619, un pontife à l’âme indomptable, MARTIN Ier[35]. Simple prêtre,
  il s’était signalé déjà par sa science et sa vertu. Apocrisiaire à
  Constantinople, il avait été à même de savoir à quoi s’en tenir sur la
  politique tortueuse des patriarches et des empereurs. Soutenu, aidé, inspiré
  par Maxime, il réunit, au mois d’octobre 649, le fameux concile de Latran où
  cinq cents évêques, sous sa présidence, anathématisèrent l’Ecthèse, le Type,
  le monothélisme tout entier, avec ses chefs, ses adhérents et ses complices,
  Sergius, Cyrus, Pyrrhus, Honorius[36].


      L’irritation de l’empereur ne connut alors plus de bornes.
  Elle se porta à la fois sur l’évêque de Rome, Martin Ier, sur son intrépide
  conseiller, Maxime, et sur les principaux inspirateurs de la résistance. Dès
  avant le concile de Latran, l’exarque Olympios, chargé d’imposer le Type au Pape, ou de se saisir de sa personne,
  avait misérablement échoué. L’exarque Calliopas fut plus heureux. Il réussit
  à occuper l’église et le palais du Latran, s’empara du Pape malade,
  l’embarqua furtivement sur le Tibre, dans la nuit du 18 au 19 octobre 653, le
  traîna pendant près d’un an, de prison en prison, des rives de la Calabre à
  Naxos, de Naxos à Constantinople. Condamné, en septembre 654, sur la
  déposition de faux témoins salariés, comme usurpateur du Saint-Siège, traître
  à l’empereur, complice des Sarrasins et blasphémateur de la Sainte Vierge, le
  pape Martin fut déporté en Chersonèse, où, accablé de mauvais traitements,
  livré à toutes les horreurs du froid et de la faim, il quitta ce monde le 15
  décembre 654. L’Eglise l’honore comme un martyr[37]. Maxime le
  Confesseur avait subi aussi le martyre pour sa foi. Arrêté avec deux de ses
  disciples, Anastase le moine et Anastase l’apocrisiaire, il fut
  successivement dirigé à Bizya, sur la mer Noire, puis sur la forteresse de
  Perbera, à l’extrémité de l’empire, puis à Constantinople. On lui arracha la
  langue, on lui coupa la main droite, on le promena dans la ville en le
  frappant de verges ; enfin on l’enferma dans une prison située au pied du
  Caucase, où il mourut le 13 août de la même année. Ses deux disciples
  subirent les mêmes tourments.


      Le sang versé pour la vraie foi porta ses fruits. Les
  tombes des martyrs devinrent des lieux de pèlerinage. On se rendit en foule
  en Chersonèse, prier auprès des restes du pape saint Martin. Une émotion de
  sympathie pour les victimes parcourut le monde chrétien[38]. Constant II
  s’arrêta dans la voie de la persécution. Les caractères les plus déterminés
  et les plus emportés deviennent impuissants devant un mouvement profond de
  l’opinion publique. Celle-ci se prononçait pour la cause des martyrs, qui
  était celle du bon sens et de la logique du dogme. Le pape EUGÈNE[39], élu pendant
  l’exil de saint Martin Ier, put impunément se prononcer polir la doctrine des
  deux volontés[40].
  Sous son successeur, VITALIEN[41], l’empereur se
  décida à venir à Rome pour y négocier la paix. Ses intentions n’étaient pas
  aussi désintéressées qu’elles le parurent. Terriblement menacé par les
  Arabes, devenu impopulaire à Constantinople, Constant cherchait à établir le
  centre de son gouvernement en Italie et redoutait une opposition de la part
  du Pape. Celui-ci ne crut pas devoir lui refuser les honneurs dus à la
  majesté impériale. Mais, peu de temps après, pendant qu’il était à Syracuse, Constant
  II reçut le châtiment de ses crimes et de sa mauvaise foi : il fut assassiné
  dans son bain par un de ses serviteurs (octobre
  668). Son successeur Constantin IV (668-685)
  entretint de bons rapports avec les papes ADÉODAT
  (672-676) et DONUS (676-678).
  Constantin IV, surnommé Pogonat ou le Barbu, fut un des plus grands empereurs
  de Byzance. Attaqué de toutes parts, obligé de se battre contre une de ses
  propres armées, qui lui opposa un compétiteur, assiégé pendant plusieurs
  années par les Arabes dans Constantinople, harcelé par des bandes de Bulgares
  sur ses frontières, il fit face à tous ces dangers. L’exécution de son
  compétiteur Miziz, la défaite de la flotte arabe par le feu grégeois, que
  venait d’inventer, dit-on, le syrien Callinicos[42], la cession aux
  bandes bulgares de la région qu’on nommera désormais Bulgarie, donnèrent la
  paix extérieure à l’empire. L’empereur songea alors à rétablir, de concert
  avec le pape Donus, puis avec le pape Agathon, la paix religieuse[43]. AGATHON, sicilien de naissance, qui devait
  tenir le siège apostolique deux ans et six mois, était, au dire de ses
  contemporains, par sa douceur et par sa bonté
  souriante, un charmeur[44]. Les actes de
  son pontificat montrèrent qu’il était aussi un sage, et ses vertus devaient
  le mettre au rang des saints. Le Pape et l’empereur ne tardèrent pas à se
  mettre d’accord. Agathon convoqua plusieurs conciles provinciaux
  préparatoires, puis, au milieu de l’année 680, à l’issue d’un synode romain,
  dépêcha à l’empereur des légats, porteurs d’une lettre où le pontife, après
  avoir affirmé la doctrine des deux volontés dans le Christ, disait : Considérez donc, ô prince très clément, que le Seigneur et
  Sauveur de tous, de qui vient la foi, ayant promis que la foi de Pierre ne
  défaudrait pas, l’a averti de confirmer ses frères. Aussi bien, chacun le
  sait, les pontifes apostoliques, prédécesseurs de mon infirmité, n’ont-ils jamais
  manqué à ce devoir[45]. Cette dernière
  phrase, écrite quarante ans après la mort du pape Honorius, et à la veille du
  concile qui devait l’anathématiser, est remarquable elle affirme qu’aucun des
  pontifes romains, donc pas même Honorius, n’a failli
  à son devoir de Pape.


      Le 7 septembre 680, dans la grande salle à coupole du
  Palais sacré, sous la présidence d’honneur de l’empereur Constantin IV et
  sous la présidence effective des légats du Pape, qui dirigèrent les débats,
  se réunit le concile, qui fut le Ille de Constantinople et le VIe œcuménique.
  Les actes en ont été conservés dans le texte grec original et dans deux
  versions latines anciennes. Les discussions portèrent uniquement sur la
  question du monothélisme. On ne tarda pas à s’apercevoir que le sophisme sur
  lequel cherchait à s’appuyer l’erreur monothélite, était la confusion, que
  l’on s’obstinait à faire, entre la subordination
  de la volonté humaine à la volonté divine et l’absorption
  de la volonté humaine dans la volonté divine. Comment,
  s’écriait l’acharné défenseur de l’unité de volonté, Macaire d’Antioche, comment pouvez-vous admettre la possibilité d’un conflit
  de deux volontés dans Jésus-Christ ! Ce serait diviser le Christ en deux !
  Pour moi, j’aimerais mieux être coupé en morceaux et jeté à la mer que
  d’admettre cette doctrine[46]. Sophrone avait
  déjà donné des réponses définitives à ces questions. On les répéta, mais sans
  succès. Le concile déposa le patriarche obstiné. Puis, les débats terminés,
  dans leur 17e et avant-dernière session, les Pères du Concile portèrent un
  décret dogmatique : Nous proclamons,
  disaient-ils, deux vouloirs naturels, δύο
  μέν φυσικά
  Θελήματα[47], et non pas, il s’en faut, deux vouloirs naturels opposés
  l’un à l’autre, mais un vouloir humain subordonné au divin et puissant
  vouloir. Dans la 18e et dernière session furent votés les anathèmes
  suivants : Nous anathématisons Théodore de Pharan,
  Sergius, Paul, Pyrrhus et Pierre de Constantinople, Cyrus d’Alexandrie, et,
  avec eux, Honorius, jadis évêque de Rome, qui les a suivis[48]. Nous anathématisons les inventeurs de la nouvelle erreur…
  et aussi Honorius, qui, au lieu de pacifier cette
  Eglise apostolique, a permis que l’immaculée fut maculée par une trahison
  profane[49].


      Ces anathèmes portés par un concile œcuménique contre un
  Pape, à titre d’hérétique, ont paru si invraisemblables à Pighi, à Baronius,
  et à quelques autres historiens, qu’ils ont mis en doute l’authenticité des
  passages concernant Honorius. Le nom d’Honorius, ΟΝΩΡΙΟΝ,
  aurait été lu au lieu de ΘΕΟΛΩΡΟΝ,
  Théodore, nom du patriarche de Constantinople convaincu de monophysisme.
  Cette explication doit être abandonnée. Le témoignage de divers manuscrits et
  la multiplicité des allusions au pape Honorius, qu’on trouve dans les plus
  anciens documents, ne permettent pas de mettre en doute l’authenticité du texte
  que nous avons rapporté[50]. On doit
  seulement remarquer, et cela suffit pour montrer que le dogme de
  l’infaillibilité pontificale est de ce chef à l’abri de toute attaque, que
  nulle part le Pape Honorius n’est condamné comme ayant enseigné l’hérésie ex
  cathedra. L’adhésion solennelle faite par les Pères du Concile à la lettre du
  Pape Agathon, où il est dit que nul de ses prédécesseurs n’a manqué à son
  devoir de confirmer ses frères dans la foi, corroborerait, s’il en était
  besoin, cette interprétation[51].


      Ainsi finit la dernière des grandes hérésies
  christologiques[52].
  L’Orient, où étaient nées la plupart d’entre elles, avait vu siéger tous les
  grands conciles qui les condamnèrent. Les patriarches de Byzance, en
  s’élevant contre l’orthodoxie catholique, n’avaient fait que grandir
  l’autorité spirituelle des évêques de Rome. Nous allons voir les empereurs,
  en s’attaquant à leur personne et à leur territoire, manifester aux yeux de
  tous et raffermir plus que jamais leur puissance temporelle.


       


      II


      En passant des mains de Constantin IV à celles de
  Justinien II, le pouvoir impérial avait fait une chute profonde. Justinien II
  fut un empereur détestable. Présomptueux et malhabile, il passa les dix
  années de son règne à rêver les plus gigantesques entreprises et à subir les
  plus retentissants revers. Les plus humiliantes de ses mésaventures lui
  vinrent de sa politique religieuse. Infatué du titre de Souverain Pontife,
  que ses canonistes officiels prétendaient justifier en alléguant qu’il avait
  légalement appartenu à ses prédécesseurs païens, Justinien II prit au
  sérieux, et même au tragique, ces noms de docteur de
  la foi orthodoxe, d’arbitre du ciel et de la
  terre, que lui prodiguait la flagornerie de ses courtisans. On le vit
  ressusciter, pour défendre la foi orthodoxe, les sanglants édits que les
  empereurs païens avaient jadis portés contre les chrétiens, soumettre à la
  question et punir de la peine du bûcher les manichéens conformément aux lois
  de l’empereur Dioclétien[53]. Le zèle
  intempestif du monarque oriental ne se contenta pas de défendre par le fer et
  le feu les dogmes existants, il prétendit les compléter. Pour parachever
  l’œuvre des Ve et VIe conciles œcuméniques, qu’il trouvait insuffisante,
  Justinien convoqua, de sa propre autorité, un nouveau concile général, que
  l’on appela, de sa prétention à continuer le Ve et le VIe concile, le Concile
  Quinisexte (quini-sextum)
  ou penthecte (πενθέκτη).
  On le nomme aussi Concilium trullense, ou concile in Trullo, du
  nom du palais impérial où il se tint. Les latins lui donnèrent, dès le début,
  le sobriquet de Synodus erratica,
  synode erratique, pour indiquer qu’il ne pouvait prétendre à prendre rang
  dans la série des conciles et synodes légitimes de l’Eglise. Des cent deux
  canons de ce pseudo-concile, plusieurs trahissaient la prétention,
  non-seulement d’accentuer certains usages propres à l’Eglise orientale, mais
  encore de les imposer à l’Eglise universelle. Telles étaient les
  prescriptions relatives au mariage des prêtres et des diacres (canon XIII et suivants), au jeûne du carême (canon LV), à l’abstinence du sang des
  animaux (canon LXVII). Le canon XXXVI
  semblait mettre sur le même rang le siège de Constantinople et celui de l’ancienne Rome. Mais ce qui révoltait surtout la
  conscience chrétienne, c’était la prétention de faire accepter la règle
  byzantine sous les peines les plus sévères. Excommunication
  pour les laïques romains qui se permettraient de jeûner les samedis de carême
  ; destitution pour leurs clercs qui se mettraient dans le même cas.
  Déposition encore pour les prêtres et diacres qui refuseraient de cohabiter
  avec leurs femmes et pour ceux qui le leur interdiraient. Dans ces deux cas,
  la menace de déposition s’étend évidemment au Pape comme aux autres et même
  plus qu’aux autres. S’il ne se hâte pas de sacrifier aux prescriptions
  byzantines les antiques usages de l’Eglise romaine, on le dépossèdera de son
  siège et de sa dignité sacerdotale[54]. On était en
  692. Le Saint-Siège était occupé depuis cinq ans par le pape Sergius Ier.
  Après les pontificats très courts de LÉON
  II (682-683), de BENOÎT II (684-685),
  de JEAN V (685-686)
  et de CONON (686-687), qui avaient duré chacun un an à peine, entrecoupés
  d’interrègnes pleins de troubles, SERGIUS
  avait été élu au  milieu de scènes
  tumultueuses. Mais des deux compétiteurs que les factions populaires lui
  avaient opposés, l’un, l’archiprêtre Théodore, s’était soumis, l’autre,
  l’archidiacre Pascal, esprit remuant et irréductible, enfermé dans un
  monastère à la suite d’intrigues auxquelles se mêlaient, disait-on, de
  louches pratiques de sorcellerie, venait de mourir impénitent[55]. Sergius était
  de la race des grands Papes. La popularité qui l’avait soutenu dès le début
  contre les prétentions des deux antipapes, s’était accrue de la
  déconsidération dans laquelle ceux-ci étaient tombés. Il se sentait fort de
  cette estime générale. Les Romains, qui l’avaient vu, à la Schola cantorum, gravir tous les degrés de la
  hiérarchie ecclésiastique[56], puis, une fois
  prêtre du titre de Sainte-Suzanne, se consacrer avec zèle à la desservante
  régulière des cimetières romains[57], le
  connaissaient et l’appréciaient de longue date. D’ailleurs le pouvoir de la
  Papauté, même sous les courts pontificats, si peu propres aux grandes
  entreprises, de ses derniers prédécesseurs, n’avait pas cessé de s’accroître
  par la force des événements. La milice impériale de Rome, l’exercitus romanus, que les empereurs avaient pris
  l’habitude de ne plus payer[58], était devenue
  tout à fait indigène, presque sans attache avec Constantinople. La troupe
  impériale de Ravenne elle-même, en présence du discrédit croissant de
  l’exarque, suivait le mouvement de l’opinion publique, se détachait de
  l’empire et s’attachait à Rome. Dans toute la péninsule, en effet, et au
  delà, les peuples, dit M. Charles Diehl, cherchaient auprès de l’Eglise l’appui dont ils avaient
  besoin. Contre les vexations des gouverneurs ou contre les attaques des
  Lombards, ils ne connaissaient pas de plus sûrs défenseurs que leurs évêques,
  et, parmi eux, que le pontife romain. Aussi, de tout l’Orient byzantin, des
  villes d’Italie, des îles de la Méditerranée, de l’Afrique même, les
  populations sollicitaient la protection de l’évêque de Rome… Entre les représentants de l’empereur et le Pape, leur
  choix était fait d’avance… Au VIIe siècle,
  Rome ne reconnaît vraiment d’autre souverain que le Pape[59].


      En présence de l’audacieuse entreprise de Justinien,
  Sergius eut conscience de sa force, comme de son droit. Il refusa nettement
  d’apposer sa signature aux actes du pseudo-concile, que l’empereur lui fit
  présenter. L’irritation de l’autocrate impérial fut à son comble. Ordre fut
  donné aussitôt au protospathaire Zacharie, alors exarque, de se saisir de la
  personne de Sergius et de le conduire au Bosphore. Allait-on voir se
  renouveler les scènes du martyre de saint Martin, ou bien le Pape, intimidé,
  allait-il fléchir ? Ni l’une ni l’autre de ces hypothèses, escomptées sans
  doute par Justinien, ne se réalisa. A peine le peuple a-t-il appris qu’une
  troupe s’avance pour s’emparer de l’évêque de Rome, qu’un soulèvement en
  masse se produit. La milice impériale de Ravenne, renforcée des garnisons de
  la Pentapole et des régions circonvoisines, accourt se joindre au mouvement
  populaire et arrive à Rome pour défendre le Pape[60]. La petite
  troupe de Zacharie, prise de panique, se disperse. Le protospathaire n’a
  d’autre ressource que de se précipiter vers les appartements pontificaux. On
  le trouve, tremblant de peur, blotti sous le lit même du Pape, suppliant avec
  sanglots le Pontife de lui conserver la vie[61]. La magnanimité
  du Pontife le sauva de la fureur de la multitude et lui permit de s’enfuir à
  Constantinople, où il put raconter à son très puissant empereur qu’il avait
  rencontré en Italie une protection plus efficace que la sienne, celle du
  pontife romain.


      Comme si les pires humiliations devaient s’abattre coup
  sur coup sur l’orgueil impérial, peu de temps après, Justinien fut renversé
  de son trône par le patrice Léonce, qui l’exila en Chersonèse après lui avoir
  fait couper le nez. Rentré en possession du pouvoir, Justinien abandonna
  spontanément ceux des canons du concile Quinisexte qui avaient déplu à Rome,
  et engagea, à ce sujet, pour conserver quelque chose de son œuvre
  législative, des négociations avec les papes Jean VII et Constantin Ier. Mais
  ce fut le tour des Pontifes de lui montrer la supériorité de leur puissance.
  Les empereurs durent attendre la fin du vine siècle pour voir l’approbation
  romaine donner force de loi à ceux des canons du
  concile Quinisexte qui n’étaient pas en opposition avec la foi orthodoxe, les
  bonnes mœurs et les décrets de Rome[62].


      Cependant les successeurs de Sergius continuaient à
  exercer et à développer leur mission protectrice sur Rome et sur l’Italie. JEAN IV (701-705)
  arrêtait une invasion lombarde[63] ; JEAN VII (705-707)
  recevait en donation d’Aripert, roi des Lombards, le patrimoine des Alpes Cottiennes[64] ; SISINIUS (708)
  s’occupait de réparer les murailles de Rome[65] ; CONSTANTIN Ier (708-715)
  se chargeait de la police urbaine[66] ; GRÉGOIRE II (715-731)
  reprenait les travaux commencés par Sisinnius pour la défense de la ville[67]. C’est sous ce
  dernier Pape que de nouveaux empiètements de l’autorité impériale et de
  nouvelles violences permirent à la Papauté de manifester plus hautement que
  jamais son autorité temporelle sur l’Italie.


       


      III


      C’est en l’année 726, dit
  un chroniqueur byzantin de cette époque, Théophane le Confesseur[68], que l’empereur Léon, l’impie, commença à faire un discours
  sur le renversement des saintes et vénérables images. Léon III
  l’Isaurien, arrivé au pouvoir en 716, au milieu d’une période de véritable
  anarchie, venait de se révéler comme un homme d’Etat de premier ordre. Il
  peut être regardé comme le réorganisateur de l’empire byzantin. En
  proscrivant le culte des images, subit-il l’influence du contact avec
  l’islamisme et le judaïsme ? ne fit-il qu’obéir à une tendance schismatique
  personnelle, puisée, dès son enfance, au milieu de cette terrible secte des
  pauliciens, qui, issue du manichéisme et apparentée avec le marcionisme,
  avait terrorisé, au début du VIe siècle, la Syrie, l’Arménie et la
  Mésopotamie, incendiant les églises et détruisant les icones sacrées ?
  Avait-il simplement l’ambition d’étendre aux choses du sanctuaire la réforme
  qu’il était fier d’avoir réalisée dans l’ordre militaire, administratif et
  social ? A coup sûr il ne prévit pas les conséquences de cette querelle
  iconoclaste, qui devait être l’occasion de la rupture définitive de
  Constantinople avec Rome et de l’alliance du Saint-Siège avec les Francs.


      Grégoire II, qui, par son gouvernement ferme autant que
  paternel, s’était acquis la reconnaissance sympathique des populations de
  l’Italie, avait entretenu jusque-là des relations d’amitié avec l’empereur de
  Constantinople, comme avec le roi des Lombards. Mais, à la réception de
  l’édit par lequel Léon III lui ordonnait de faire disparaitre les images,
  sous peine de déchéance de son titre de pontife de Rome[69], il protesta, et
  signifia par lettre à l’empereur son refus d’obéir à un ordre contraire à sa
  conscience[70].
  Cette protestation solennelle fut commue le signal d’un soulèvement général
  de l’Italie. Les peuples de la Pentapole et les troupes de la Vénétie
  repoussent le décret de l’empereur et déclarent qu’ils combattront pour la
  défense du Pape. Les fonctionnaires byzantins sont chassés, de nouveaux chefs
  sont élus. On crie : anathème contre l’exarque, contre celui qui l’a envoyé,
  contre ceux qui lui obéissent[71] ! Le duc de
  Naples, Exhilaratus, essaie en vain de ramener à l’obéissance la Campanie. On
  apprend qu’il a parlé d’assassiner le Pape : aussitôt sa demeure est
  assaillie par la foule et il est mis à mort avec son fils[72]. Les Lombards
  s’unissent au mouvement. Ils se joignent aux Romains, suivant les expressions
  du Liber Pontificalis, comme à des frères par
  la chaîne de la foi, ne demandant qu’à subir une mort glorieuse en combattant
  pour le Pontife[73]. Il était même
  question d’élire un nouvel empereur et de le conduire à Constantinople. C’est
  alors qu’on vit, une ‘seconde fois, l’intervention pacificatrice du Pape
  sauver l’empereur et peut-être l’empire. Tout en remerciant le peuple de son
  attachement, Grégoire II l’exhorta à l’obéissance et, par ses prières et ses
  exhortations, ramena peu à peu la paix.


      La querelle se raviva un moment sous GRÉGOIRE III (731-741),
  qui avait, dès les premiers jours de son pontificat, protesté contre
  l’hérésie iconoclaste[74]. Mais le pape ZACHARIE (741-752),
  qui prit possession du Saint-Siège au lendemain de la mort de Léon l’Isaurien
  et à la veille de l’avènement de Constantin V le Copronyme, reçut du nouvel
  empereur des assurances des gages de paix.


      Constantin V, qui devait si violemment ranimer la guerre contre
  les images dans l’intérieur de l’empire, renonçait à violenter les consciences
  dans des régions où il se sentait désormais impuissant. En effet, suivant la
  remarque du cardinal Hergenrœther, l’autorité du
  Saint-Siège était maintenant à son comble en Occident, tandis que le pouvoir
  impérial y diminuait à vue d’œil, et que, s’il en restait encore quelque
  chose, c’était au Pape qu’on le devait[75].


      Le péril d’un schisme était-il cependant aboli ? Non, il
  n’était que déplacé. Sous les derniers souverains de la maison d’Héraclius,
  les conceptions politiques et religieuses avaient subi une évolution. On
  abandonnait les ambitions cosmopolites d’un Justinien II. On renonçait à
  propager à Rome les rites de Byzance. On se cantonnait dans le inonde grec.
  Mais on voulut, de plus en plus, lier le gouvernement à une église nationale.
  Dès lors les Papes se trouvèrent moins en présence d’un empire romain
  d’orient que d’un empire grec, et moins d’un empire grec que d’une église
  grecque. Aux titres de basileus et d’autocrator, le monarque semblera préférer
  désormais celui d’isapostolos (semblable aux apôtres)[76]. Ce fut alors, dit M. Alfred Rambaud[77], non la race, mais la foi qui fit un Romain de Byzance : de
  quelque peuple qu’on fut issu, il suffisait d’entrer dans le giron de
  l’Eglise pour entrer dans celui de l’État ; le baptême orthodoxe conférait le
  droit de cité. L’esprit schismatique, par une voie différente, mais
  non moins sûre, continuait donc à se propager, et menaçait toujours, pour une
  échéance plus ou moins lointaine, d’une rupture avec l’Eglise de Rome.


      Mais, d’un autre côté, une alliance nouvelle semblait
  possible à l’Église du côté des barbares. Au fort de la guerre iconoclaste et
  des perturbations causées par les Lombards, Grégoire III avait adressé un
  appel au duc des Francs, Charles Martel. Lu prince, qui disposait en Gaule
  d’une puissance considérable, et dont saint Boniface avait apprécié la haute
  protection en Germanie, n’avait pu promettre alors au Pontife un concours
  efficace. Mais, à partir de ce moment, l’idée d’un appel aux Francs ne fut
  plus oubliée. Parmi les cadeaux que Grégoire III avait envoyés, en 739, à
  Charles Martel se trouvaient les clefs du tombeau des saints apôtres.
  N’était-ce pas exprimer l’espoir que, par lui-même ou par quelqu’un de sa
  race, le chef des Francs en serait un jour constitué le défenseur[78] ?
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’ÉGLISE CHEZ LES PEUPLES BARBARES


    CHAPITRE PREMIER. — LE MONDE BARBARE.


     


    

       


      Une nuit, raconte saint Grégoire le Grand, comme le Vénérable
  Benoît se tenait à sa fenêtre et invoquait le Dieu tout puissant, soudain, au
  milieu de l’obscurité la plus grande, Dieu lui fit voir, comme dans un
  immense rayonnement de soleil, le monde entier[1]. Le monde entier
  : tel devait être le champ réservé par la Providence au zèle des moines
  bénédictins. Ils devaient le parcourir comme missionnaires, l’éclairer comme
  savants, parfois le gouverner comme hommes d’Etat.


       


      I


      Au moment de la vision de saint Benoît, c’est-à-dire au
  lendemain de la chute de l’empire d’Occident, les plus farouches patriotes de
  Rome commençaient enfin à comprendre nue l’orbs romanus n’était pas l’univers.
  De tous les côtés de la frontière avaient débordé, tantôt par des
  infiltrations lentes, tantôt par des invasions brutales et sanguinaires, des
  races nouvelles. En Italie se trouvaient les Hérules mêlés aux Rugiens ; en
  Afrique étaient les Vandales ; en Espagne, les Suèves et les Visigoths ; dans
  l’ancienne Gaule, les Visigoths, les Burgondes, les Francs et les Bretons ;
  dans la Grande-Bretagne, les Bretons et les Anglo-Saxons ; vers la mer du
  Nord, les Frisons et les Saxons ; entre la Vistule et l’Elbe, les Slaves[2].


      D’où venaient ces peuples ? L’antiquité gréco-romaine
  l’avait toujours ignoré. Les Grecs s’étaient longtemps imaginé que le monde
  finissait au Danube. Au delà, c’était l’Hyperborée, la région polaire,
  peuplée de ténèbres et de fantômes ; et le plus savant d’entre eux, Hérodote,
  n’était guère fixé sur le cours de ce Danube, dont il plaçait la source dans
  les Pyrénées. Les Romains, au moins ceux de l’époque de Tacite, soupçonnèrent
  bien qu’autour d’eux se mouvait tout un monde inconnu. Dans une première zone
  de cette terra
  ignota, ils ne connaissaient que trop les Germains, ces guerriers
  à la taille de géant, aux yeux bleus, qu’ils avaient vu se battre demi-nus
  dans les batailles et braver la mort. Avec ceux-là, depuis l’époque de
  Marius, il avait fallu compter. Mais cette race ne devait former, croyait-on,
  qu’une sorte de cordon autour du monde romain. Par delà était ce pays de
  l’ambre jaune dont parle Tacite, le pays des Chauques ; puis, plus au nord,
  la région mystérieuse où les hommes avaient des pieds de cheval et des
  oreilles si longues qu’elles retombaient en couvrant le corps entier[3].


      Telles étaient les illusions. En réalité, il y avait,
  autour du monde romain, trois zones de barbares, occupées par trois races
  différentes : les Germains, les Slaves et les Mongols.


      La première zone, la Germanie, comprenait la région qui s’étend
  entre le Danube, le Rhin, la mer du Nord et la Vistule. C’était la patrie de
  ces soldats vigoureux qui avaient fait reculer les légions. Une migration de
  ces hommes était allée peupler la Scandinavie. Ils en débordèrent plus tard,
  améliorés, transformés, semble-t-il, par cette vie de pêcheurs côtiers, qui modifia
  leurs institutions familiales et politiques, en même temps qu’elle endurcit
  leur constitution physique[4]. Les Romains ne
  furent jamais en contact avec la branche scandinave de la race Germaine.
  C’est là qu’ils placèrent les hommes aux pieds de cheval et aux oreilles
  énormes.


      La deuxième zone, à l’est et au nord de la Germanie, était
  le pays des Slaves. C’était des peuplades instables, toujours mouvantes,
  toujours en guerre ou en incursions. Elles occupaient la région qui s’étend
  de la Vistule au Don.


      La troisième zone, toujours plus à l’est, comprenait les
  Mongols, les Huns, les Avars, les Magyars, les Turcs, etc. Plus sauvages
  encore, plus nomades, plus cruels, on les avait vus plus d’une fois, sur
  leurs chevaux rapides, apparaître aux frontières méridionales de l’Europe.
  Ils s’enfonceront, comme un coin vivant, au milieu des races germaines et
  slaves, en Hongrie, et, jusqu’à nos jours, y demeureront une cause de trouble
  et d’instabilité. Leur pays d’origine était à l’est de l’Oural et s’étendait
  jusqu’aux monts Altaï, dans l’Asie centrale.


      Les Germains et les Slaves appartenaient à la race que les
  ethnographes modernes appellent indo-européenne ou aryenne ; les Mongols, et
  les autres peuples au teint jaunâtre qui les avoisinaient, à une race
  spéciale généralement dénommée race ouralo-altaïque.


      L’Eglise atteindra successivement chacun de ces peuples. Remontant,
  en quelque sorte, le cours des grandes migrations,  elle convertira, à la fin du Ve siècle, les
  Francs ; cent ans plus barbares. tard les Anglo-Saxons : puis au cours du VIIIe
  siècle les Alamans, les Bavarois, les Thuringiens et les Saxons ; enfin
  pendant la première moitié du Ir siècle les peuples de la Scandinave. Toutes
  les principales nations de race germaine seront dès lors conquises à
  l’Evangile. Pendant la seconde moitié du ixe siècle, le christianisme sera
  prêché aux Slaves de Moravie et passera de là aux Slaves de Pologne, ensuite,
  vers la fin du Xe siècle, aux Slaves de Russie. Restera la race
  ouralo-altaïque. Le groupe de Hongrie recevra la foi chrétienne pendant les Xe
  et XIe siècles ; mais les groupes d’Asie ne seront sérieusement ébranlés
  qu’au mue siècle par les missions des Dominicains et des Franciscains, et
  surtout au XVIe siècle par les prédications de saint François Xavier et de
  ses disciples[5].


      Nous n’avons à nous occuper présentement que de la conversion
  des peuples de race germanique, en particulier de ceux qui ont formé depuis
  la France, l’Angleterre, l’Allemagne et les états de la Scandinavie.


       


      II


      Cette race, qui venait d’Asie, mais qui avait séjourné sur
  le littoral de la Baltique et de la mer du Nord, où le Grec Pythéas de
  Marseille l’avait rencontrée[6], révèle dans
  l’ensemble de ses institutions une homogénéité originale et puissante[7]. Il importe, pour
  l’intelligence des institutions ecclésiastiques du Moyen Age, d’en dire un
  mot. Telle coutume, qu’on veut attribuer à la tradition chrétienne, n’est
  souvent que le reste d’un vieil usage germanique.


      A ne la considérer que dans son objet, la religion des Germains
  apparaît comme une grande poésie, qui a déifié les forces de la nature. Le
  Germain n’a ni temple ni idole, mais il adore le Soleil, la Lune, le Feu, la
  Foudre, les grands Arbres des foras, et, par-dessus tout, une Puissance
  infinie, qui plane au-dessus de toutes les autres, qui est peut-être le Ciel,
  et qu’il appelle Wodan ou Odin[8].


      La religion du Germain n’est pourtant pas un pur rêve de
  poète ni une pure abstraction de philosophe, comme pouvait l’être, à cette
  époque, après la critique d’Evhémère, la religion du Romain. C’est une foi et
  un culte qui pénètrent sa vie privée comme sa vie publique. Le fidèle d’Odin
  n’entreprend rien d’important sans avoir consulté ses dieux[9]. Les assemblées
  publiques de Germanie se tiennent dans des lieux sacrés. Le prêtre d’Odin a
  des pouvoirs très étendus, non pas seulement de liturgie et de discipline
  religieuse, mais d’administration civile, de police judiciaire et de
  juridiction criminelle[10].


      Une différence plus profonde se rencontre entre le Romain et
  le Germain, si l’on considère leurs institutions politiques et sociales.
  Ainsi que l’a dit Châteaubriand, après Bossuet, l’indépendance était tout le fond de ces
  barbares, comme la patrie était tout le fond d’un Romain[11]. Toute autorité politique,
  hors celle de l’Etat, est prohibée par le droit de Rome ; le Germain n’a,
  pour ainsi dire, pas de pouvoir public. Les hommes libres de Germanie se groupent
  en de petites communautés solidaires et, en quelque sorte, concentriques.
  C’est la famille, c’est le voisinage, c’est l’intérêt commun ou le libre
  choix qui les forment. Ces confédérations sont de vraies puissances. Elles
  font profiter leurs membres des biens en déshérence une sorte de haut domaine
  de la collectivité empêche chaque individu d’aliéner son bien sans le consentement
  de ses confédérés[12]. En revanche, si
  l’un d’eux est lésé, tous devront se lever pour le défendre[13].


      Ces libres confédérations n’absorbent pas, on le voit, les
  droits individuels. La communauté n’est pas une personne civile : elle ne
  possède pas, en tant que telle ; elle n’est instituée que pour garantir les
  droits de l’individu. Une discussion s’élève-t-elle entre Germains ? Le
  procès se résoudra de la manière suivante. Chacun des plaideurs jurera qu’il
  a agi en honnête homme, et il amènera le plus grand nombre possible de ses
  amis, qui jureront que son action est bien celle d’un homme d’honneur.
  L’assemblée jugera, en pesant le nombre et la valeur de ces témoignages. Si
  la question ne peut se résoudre par ce moyen pacifique, il y aura combat
  singulier[14].
  De bonne heure cependant, on admit la composition pécuniaire ou wergheld[15]. Les procès
  criminels se résoudront à peu près de la même manière. La règle primitive : sang pour sang,
  a bientôt fait place à la composition[16].


      Pas plus qu’elle n’absorbe l’individu, la confédération ne
  porte atteinte à l’unité de la nation. Les questions nationales sont décidées
  dans des assemblées plénières[17]. C’est dans ces
  assemblées que se décident la paix et la guerre, que sont punis les crimes
  considérés comme publics. Quelques-uns de ces peuples ont des rois, toujours
  électifs, mais généralement choisis dans la même famille. D’autres n’élisent
  un roi qu’au moment des guerres.


      L’armée est à l’image de la nation. Des jeunes gens se
  choisissent un chef, s’organisent en bandes guerrières[18], et se mettent
  au service de qui demande leur secours. Souvent ces bandes guerrières
  quittent leur pays pour faire du butin sur les terres étrangères.
  Quelques-unes de ces bandes se sont mises au service des empereurs[19]. Mais, en cas de
  danger national, tous les hommes libres en état de porter les armes sont
  convoqués. Ils se mettent en marche, souvent accompagnés de leurs familles[20], et sous les
  auspices du dieu de la nation. Leur courage est terrible ; ils bravent la
  mort en souriant. Le cri qu’ils poussent au moment du combat, dit Tacite, en appliquant sur
  leurs bouches le bord de leurs boucliers, fait trembler[21]. Ils s’excitent
  en répétant les odes guerrières de leurs bardes : Nous avons combattu avec l’épée,
  chantent-ils. Les heures de la vie s’écoulent. Nous sourirons quand il faudra mourir[22].


      Enclins à l’ivrognerie, passionnés pour le jeu, cruels
  jusqu’à immoler à leurs divinités des victimes humaines, les Germains ont
  cependant, clans leur vie privée, une certaine pureté de mœurs et une
  noblesse de sentiments que les Romains ne peuvent s’empêcher d’admirer. Les Goths sont
  fourbes, dit Salvien, mais chastes ; les Francs sont menteurs, mais hospitaliers ; les Saxons sont cruels, mais ennemis des voluptés[23]. Ce qui caractérise
  le Germain, c’est, partout et toujours, dans la paix comme dans la guerre,
  une initiative audacieuse et parfois naïve. Tacite nous en a cité plusieurs
  traits.


      Deux chefs barbares, dit-il, étaient venus à Rome traiter avec l’empereur
  Néron. En attendant que l’empereur, occupé d’autres soins, put leur donner audience,
  on leur montra les curiosités de la ville. On les conduisit au théâtre de
  Pompée, où, comme ils étaient peu capables de suivre la pièce, on leur
  expliquait, pour les désennuyer, les privilèges des divers ordres, des
  chevaliers, des sénateurs, etc. Or, comme on leur montrait certains sièges
  d’honneur, réservés, leur dit-on, aux ambassadeurs des nations les plus
  signalées par leur bravoure et leur fidélité
  au peuple romain : Eh bien, s’écrièrent-ils, il n’y a point dans le monde de peuple plus
  brave et plus fidèle que les Germains, et, franchissant aussitôt
  l’intervalle qui les séparait de ces places d’honneur, ils vinrent, au milieu
  de la pièce, s’y asseoir à côté des sénateurs. Cet élan d’une franchise toute primitive,
  ajoute Tacite, fut pris en bonne part, et Néron leur accorda à tous deux le
  titre de citoyen romain[24].


      L’Eglise catholique, qui s’était si merveilleusement
  assimilé, pendant les premiers siècles, l’esprit philosophique du monde grec
  et le génie organisateur du peuple romain, n’allait-elle pas trouver, dans sa
  divine vitalité, le moyen de s’incorporer encore, en l’épurant, la robuste
  initiative de cette race nouvelle ?


      Cette vigueur native existait d’ailleurs inégalement dans
  les deux groupes de peuples qui formaient la race germanique. Le groupe du
  nord ou teutonique, comprenait les Francs, les Angles, les Alamans, les
  Saxons, etc., et le groupe du midi, ou gothique, se composait des Ostrogoths,
  des Visigoths, des Burgondes, des Suèves, des Vandales et, selon plusieurs
  historiens, des Lombards. Le premier groupe, après un séjour prolongé sur les
  côtes de la mer du Nord et de la Baltique, en était revenu plus endurci à la
  fatigue. Le second groupe s’était amolli au contraire par son contact avec la
  civilisation romaine et byzantine.


      Des peuples goths, que l’arianisme ne tarda pas à gagner,
  l’Eglise avait peu à espérer. Mais depuis longtemps les efforts des
  missionnaires avaient porté l’Evangile dans les régions habitées par la race
  teutonique.


      Dès le milieu du second siècle, saint Justin avait invoqué
  la foi chrétienne de ces barbares qui vivent sur des chariots et dorment sous des
  tentes, ou même sous le simple toit des cieux[25]. A la fin du
  même siècle, saint Irénée avait parlé en termes formels, des églises de Germanie[26]. Tertullien, un
  peu plus tard, nomme les Germains parmi les peuples qui ont reçu la foi du
  Christ[27], et, au IVe
  siècle, les actes des Conciles d’Arles et de Sardique, en mentionnant la
  présence des évêques de Trèves, de Cologne, de Metz, de Toul et de Coire, nous
  révèlent l’existence de nombreuses communautés chrétiennes hiérarchiquement
  instituées en Germanie.


      Vers la même époque, deux événements providentiels avaient
  contribué à propager la foi chrétienne dans ces régions : le séjour des
  armées romaines au-delà du Rhin et la persécution religieuse des empereurs.
  Des épisodes comme ceux de la légion thébaine montrent que, dès la fin du IIIe
  siècle, les armées romaines cantonnées en Germanie comptaient de nombreux
  chrétiens et des chrétiens héroïques. Un demi-siècle plus tard, des exilés,
  comme saint Athanase, qui se fait gloire des amitiés qu’il a contractées à Trèves,
  allaient porter dans les mêmes régions l’exemple de leurs éminentes vertus.


      Quelle fut l’histoire de ces antiques chrétientés ?
  Quelques épitaphes ou inscriptions, quelques légendes populaires et le grand
  nom de saint Maximin de Trèves, qui fut, dit-on, la lumière de son temps et
  la gloire de la Germanie au IVe siècle, mais dont toutes les œuvres sont
  perdues ; c’est tout ce qui nous reste de cette période.


      Au Ve siècle, en effet, deux fléaux, également
  destructeurs, balayèrent ces jeunes et vaillantes communautés chrétiennes de
  la Germanie. Ce furent l’invasion barbare et la contagion de l’hérésie
  arienne.


      Le mouvement qui avait dirigé les premiers rangs des
  Germains vers le midi ne s’était jamais complètement arrêté. Au Ve siècle la
  poussée fut formidable. Elle fit fléchir les frontières romaines en trois
  points. Vers l’orient, la vallée du Danube laissa passer les Goths qui se
  jetèrent sur la Thrace et sur l’Asie Mineure. A l’occident, la vallée du Rhin
  s’ouvrit devant les Francs, les Alamans et les Bourguignons, qui se
  précipitèrent vers la Gaule. Au centre, la vallée de l’Inn livra passage aux Hérules
  et aux Lombards, qui occupèrent l’Italie. Ces hordes brutales de barbares
  païens foulèrent aux pieds la plupart des jeunes chrétientés de Germanie[28].


      En même temps un autre danger leur venait par le monde
  gréco-romain. L’arianisme, ce christianisme mitigé et amoindri, que les
  empereurs et les évêques hérétiques de l’Orient avaient revêtu d’un éclat
  inouï, ne pouvait que séduire ces peuples de race gothique, plus épris que
  leurs frères du brillant de la civilisation gréco-romaine. L’influence
  personnelle d’un homme de génie, perverti par l’hérésie, seconda ce
  mouvement. Le noble goth Ulphilas, emmené en otage à Constantinople au Ive
  siècle, y avait embrassé les erreurs d’Arius. Retourné dans son pays, par ses
  prédications, par une traduction gothique de la Bible, imprégnée de sa
  doctrine, il propagea l’hérésie. Chargé, s’il faut en croire les historiens
  Théodoret et Sozomène[29], de négocier une
  alliance entra l’empereur arien Valens et les Visigoths, il rallia ceux-ci à
  l’arianisme. Des ‘Visigoths l’erreur passa aux Ostrogoths, aux Hérules, aux
  Vandales, aux Burgondes, aux Gépides, aux Rugiens[30].


      L’Eglise semblait donc avoir compté en vain sur ces
  peuplades germaniques, que Paul prose et Salvien avaient saluées, peu de
  temps auparavant, comme un espoir suprême, en voyant tomber l’empire romain.
  Mais le découragement, s’il se produisit dans quelques âmes, ne fut pas de
  longue durée. Le Ve siècle n’était pas encore écoulé quand on apprit que le
  chef d’une des tribus les plus valeureuses du peuple franc, Clovis, venait de
  recevoir le baptême des mains de l’évêque de Reims. A cette nouvelle, l’un
  des évêques qui avaient le plus désiré cette conversion, saint Avit, de
  Vienne, s’écria : L’Occident a désormais son empereur partageant notre foi. Puissiez-vous, ô
  roi, porter ce trésor de la foi, que vous avez dans le cœur, aux peuples qui
  sont assis par delà vos frontières ![31]
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’ÉGLISE CHEZ LES PEUPLES BARBARES


    CHAPITRE II. — L’ÉGLISE CHEZ LES FRANCS.


     


    

       


      Sur le territoire qui devait constituer plus tard la
  France, trois principaux peuples se trouvaient fixés à la fin du Ve siècle : les
  Francs, les Burgondes et les Visigoths ; les Francs au nord, les Burgondes au
  sud-est, les Visigoths au sud-ouest. Les Francs, de race teutonique, avaient
  généralement gardé le culte national d’Odin ; les Burgondes et les Visigoths,
  de race gothique, avaient, dans leur ensemble, embrassé l’arianisme[1].


       


      I


      Les premiers ne constituaient pas, comme les autres, un
  groupe ethnique proprement dit. On rencontre ce nom de franc, dont il est
  difficile d’établir l’étymologie, à partir du IIIe siècle. Il est indistinctement
  donné à tous les peuples qui habitent origine la rive droite du Rhin, depuis
  le Mein jusqu’à la mer. Ces peuples s’étaient trouvés, depuis le IIIe siècle,
  en rapports fréquents avec l’empire, soit comme esclaves, soit comme soldats
  fédérés, soit même comme consuls, tels que Rikomer. On avait vu, sous
  Valentinien II, le franc Arbogast diriger en fait le gouvernement impérial.


      La loi salique déclare que les Francs ont porté le dur joug des Romains. Ces contacts fréquents
  avec la civilisation romaine n’avaient eu, chez ce peuple très fier de sa
  race, qu’une influence superficielle. Sans doute l’institution monarchique
  semble avoir pris chez eux un accroissement subit et démesuré : mais la
  modification paraît s’être faite surtout dans les formules de protocole, dans
  les qualificatifs de Dominus gloriosissimus, d’Excellentia, de Sublimitas,
  que les greffiers de l’entourage royal empruntèrent à la langue romaine et
  aux usages de la cour impériale[2]. Les assemblées
  nationales, sous les noms de campus, de placitum ou de conventus, continuèrent, au moins
  dans une grande mesure, les libres traditions de la vieille Germanie. Un
  autre caractère des institutions franques était cet étrange régime du statut
  ou droit personnel, qui faisait dépendre l’application de la loi du lieu de
  la naissance, tant ce peuple avait le culte du droit de l’individu, fut-ce au
  détriment du bon ordre dans l’État[3].


      Les Francs, qui, depuis le IIIe siècle, n’avaient pas
  cessé de se déplacer vers le sud et vers l’ouest, se divisèrent en deux
  groupes ; ceux qui habitèrent la rive du Rhin ou Ripuaires, et ceux qui se
  fixèrent vers l’embouchure du Rhin, près de l’Issel ou Sala, ce furent les
  Saliens.


      Les Saliens comme les Ripuaires, se divisaient en tribus, et,
  lors de la chute de l’empire, en 476, le chef d’une des tribus des Saliens
  était le roi Childéric, qui, par sa large bienveillance pour la religion
  chrétienne, s’était attiré la reconnaissance et la confiance des
  représentants de l’Eglise.


      Childéric étant mort prématurément à Tournai, en 481, les guerriers
  acclamèrent son jeune fils Clodowech ou Clovis, âgé de quinze ans[4]. Majeur depuis
  trois ans, d’après la loi des Saliens[5], initié à la vie
  publique et portant la framée depuis cette époque, le jeune monarque avait su
  déjà se concilier l’estime publique. Le hasard nous a conservé la lettre que
  lui écrivait à cette occasion l’évêque de Reims, le métropolitain de la Gaule
  Belgique, le plus grand personnage ecclésiastique de ce pays : Une grande rumeur est arrivée jusqu’à nous,
  écrivait le prélat, on dit que vous venez de prendre
  en mains l’administration de la deuxième Belgique… Veillez à ce que le jugement de Dieu ne vous abandonne pas…
  Soyez chaste et honnête. Montrez-vous plein de
  déférence pour vos évêques. Si vous vous entendez avec eux, votre pays s’en
  trouvera bien. Relevez les affligés, protégez les veuves, nourrissez les
  orphelins, faites que tout le monde vous aime et vous craigne. Que la voix de
  la justice se fasse entendre par votre bouche… Avec ce que votre père vous a légué, rachetez les captifs
  du joug de la servitude… Si vous voulez
  régner, montrez-vous en digne[6].


      C’était tout un plan de gouvernement chrétien. L’évêque
  qui le traçait avait quarante-deux ans à peine[7]. Il s’appelait
  Remigius ou Remi. Issu d’une famille noble du pays de Laon, formé dans les
  célèbres écoles de la ville de Reims, ayant dépassé de bonne heure, au
  témoignage de Sidoine Apollinaire et de Grégoire de Tours, par la maturité de
  son esprit comme par l’étendue de sa science, tous ses contemporains[8], il avait été
  élevé, à l’âge de vingt-deux ans, sur le siège épiscopal de Reims[9]. Mais ce noble,
  ce lettré, cet orateur accompli n’était pas de ceux qui, comme Sidoine,
  obstinés dans les regrets de l’antique Rome, ne pouvaient supporter la langue
  du barbare, et sa démarche, et son odeur[10] ; comme Salvien
  et Paul Orose, l’évêque Remi fut de ceux qui, selon l’expression de Godefroid
  Kurth, oublièrent leur noblesse et leur littérature
  et leur vieille Rome, pour aller à cette plèbe barbare qui arrivait, qui
  allait avoir le sceptre du monde et qui tiendrait dans ses mains les
  destinées de l’Eglise catholique[11].


      L’Eglise catholique était restée plus prospère dans le
  pays occupé par les Francs que dans les autres régions peuplées par la race
  germanique. Les terribles invasions du Ve siècle n’avaient pu détruire les
  chrétientés du nord de la Gaule et l’arianisme n’avait pas franchi la Loire.
  Les souvenirs de saint Germain d’Auxerre, de saint Loup de Troyes, de saint
  Aignan d’Orléans et de leurs miraculeuses interventions, étaient encore vivants,
  et la plus pure sainteté se personnifiait alors, à Paris même, dans sainte
  Geneviève. Née à Nanterre, vers 423, la vénérable vierge avait près de
  soixante ans quand le roi Clovis succéda à son père. Elle devait survivre
  quelques mois au roi franc. La sainte amie de l’évêque de Reims, la pieuse
  confidente de sainte Clotilde, la libératrice de Paris, ne devait pas être
  mêlée, d’une manière ostensible, aux grands événements de l’histoire que nous
  allons raconter. Mais, dans son ombre discrète, l’influence de Geneviève ne
  doit pas être oubliée. Par l’influence bienfaisante qu’elle exerça sur la
  reine Clotilde et sur le roi Clovis, non moins que par son dévouement
  héroïque au milieu de l’invasion barbare, sainte Geneviève de Paris doit
  conserver devant l’histoire ces titres de mère de la patrie, de mère de la France
  chrétienne, que la vénération populaire lui a décernés. 


      Vers 492, quand il eut étendu ses conquêtes jusqu’à la
  Loire, le roi des Francs à qui le puissant roi des Ostrogoths, Théodoric,
  venait de demander une de ses sœurs en mariage, voulut s’unir, à son tour, à
  une princesse de sang royal. Son choix se porta sur la fille de Gondebaud,
  roi des Burgondes, Clotilde.


      Clotilde était catholique. Cette union réalisait les vœux
  de l’épiscopat des Gaules, en particulier de l’évêque de Reims, saint Remi,
  et de l’évêque de Vienne, saint Avit. Mais supposer, comme on l’a fait, que
  ce mariage a été l’ouvrage de la politique des évêques[12], c’est une
  hypothèse qu’aucun document ne justifie, et, si l’on entend par politique une
  basse intrigue, c’est une calomnie que dément le caractère des deux grands
  prélats[13].
  Si quelques calculs politiques intervinrent, ce furent, de la part de Clovis,
  l’espoir de s’attacher davantage, par son mariage avec une princesse
  catholique, ses sujets d’origine romaine, peut-être aussi le désir de se
  faire des Burgondes des alliés contre les Visigoths ; du côté de Gondebaud ce
  pouvait être la pensée d’avoir un gage de paix et de sécurité du côté des
  Francs et de compter en Clovis un allié futur contre son frère, dont il avait
  à se plaindre[14].


      Il ne parait pas que Clotilde ni Remi aient usé
  d’exhortations directes pour porter Clovis à se convertir. Mais on comprend
  sans peine que l’influence quotidienne, pendant quatre années consécutives,
  des vertus admirables de la jeune reine, s’ajoutant à l’ascendant qu’avaient
  déjà exercé sur Clovis les hautes qualités de l’évêque de Reims[15], ait ébranlé
  l’âme du roi barbare et qu’un jour, dans la mêlée d’une grande bataille,
  voyant ses troupes fléchir sous le choc des Alamans, il ait invoqué le Dieu de Clotilde et promis de se faire baptiser
  s’il remportait la victoire[16]. Victorieux,
  Clovis tint sa promesse. Le fier Sicambre courba la
  tête, promit d’adorer ce qu’il avait brûlé et de brûler ce qu’il avait adoré[17]. C’est alors que
  saint Avit lui écrivit : Votre foi, c’est notre
  victoire à nous tous… Vos aïeux vous
  avaient préparé de grandes destinées : vous avez voulu en préparer de plus
  grandes à ceux qui viendront après vous… L’Orient
  ne sera plus seul désormais à avoir un empereur partageant notre foi[18]. C’est en effet ce baptême catholique, dit un
  historien, qui a permis la fusion entre Germains et
  Romains… qui a lié la royauté mérovingienne
  avec l’épiscopat, préparé l’alliance des carolingiens avec Rome… amené l’établissement du saint empire romain, clef de
  voûte de tout le Moyen Age[19].


       


      II


      Tout était préparé, en effet ; mais rien n’était fait.
  Tout restait à faire. Rien ne ressemblait moins à la France de saint Louis,
  ou même à la France de Charles le Chauve, que la France du roi Clovis. Ni la
  rapide conquête des royaumes des Burgondes et des Visigoths[20], ni le transfert
  à Paris de la capitale, ni les nombreuses conversions des Francs, qui avaient
  suivi celle du roi, n’avaient changé bien sensiblement l’aspect de la nation,
  qui restait celui d’une nation barbare, c’est-à-dire d’un état permanent de
  violences individuelles, de superstitions religieuses et d’instabilité
  sociale. Ces désordres ne disparaitraient vraisemblablement qu’à la faveur de
  solides institutions politiques. D’autre part celles-ci ne deviendraient
  possibles et acceptables que par une réforme profonde des individus. La
  nécessité de cette double tâche simultanée du progrès social ne fut jamais
  plus évidente qu’au lendemain de la conversion des barbares. Réprimer les
  instincts brutaux et les tendances dissolvantes par une lutte de chaque jour,
  en prévenir le retour par l’établissement de bonnes coutumes et de sages
  institutions : ce fut la mission de l’Eglise. Après l’œuvre de
  l’évangélisation, l’œuvre de la civilisation chrétienne s’imposait.


      Le récit des meurtres qui ensanglantèrent les dernières
  années de Clovis, les scènes de violence qui bouleversèrent les règnes de ses
  successeurs, présentent sans doute, dans l’Histoire des Francs de
  saint Grégoire de Tours, les caractères de légendes dramatisées par
  l’imagination populaire[21] ; mais tout fait
  supposer que ces légendes ont eu pour base des faits réels. Les pénalités
  édictées par la Loi salique révèlent un peuple violent et brutal, où les
  attaques par bandes contre les personnes et les biens sont fréquentes, où les
  routes sont peu sûres, où l’on vole les moissons, les animaux, les esclaves,
  les hommes libres eux-mêmes. Mais ce qui n’est pas moins incontestable, c’est
  que toutes les fois qu’un barbare, fut-il le roi lui-même ou la reine,
  commettait un de ces crimes, il s’exposait à voir se dresser devant lui la
  figure courroucé d’un représentant de l’Eglise. Un
  jour, raconte la chronique de Frédégaire, il
  arriva que saint Colomban se rendit auprès de Brunehaut. La reine, l’ayant vu
  venir dans la cour, lui amena les enfants que son petit-fils Thierry avait
  eus de ses désordres. Le saint demanda ce qu’ils voulaient. Brunehaut lui dit
  : Ce sont les fils du roi, donne leur la
  faveur de ta bénédiction. Colomban
  répondit : Sachez qu’ils ne porteront
  jamais le sceptre royal, car ils sortent d’un mauvais lieu. Elle, furieuse, ordonna aux enfants de se retirer, et se
  prépara à tendre au saint des embûches[22]. Le chroniqueur
  ajoute que le roi Thierry n’osa pas poursuivre le saint de peur de provoquer la colère de Dieu en offensant un de
  ses serviteurs.


      Pas plus que les instincts de violence, les habitudes de
  superstition n’avaient été abolies par la conversion de Clovis et de ses
  Francs. Grégoire de Tours raconte qu’un anachorète priait et jeûnait pour
  décider les gens du pays de Trèves à renverser une statue de Diane[23]. L’auteur ancien
  de la vie de saint Waast rapporte que le roi Clotaire, reçu à dîner par un de
  ses leudes, aperçut d’un côté les vases de bière bénits pour les chrétiens et
  de l’autre ceux qui étaient préparés pour les libations païennes. Il arrivait
  parfois, dit le biographe de saint Amand, qu’une chrétienté, frappée par un
  présage, une terreur panique, une inspiration du démon, quittait tout à coup
  le prêtre, l’église et retournait à ses anciennes superstitions. Les
  sortilèges paraissent avoir été fréquents, les sorciers nombreux, même parmi
  les populations converties au christianisme. La Loi salique condamne à une
  amende de 100 sous celui qui aura fait périr une personne par un breuvage
  d’herbes magiques. Des chrétiens portaient en secret des amulettes, sacrifiaient
  au bord des fontaines, s’assemblaient sur les places en poussant des cris
  terribles quand la lune s’éclipsait. L’Eglise, patiente, lutta contre ces
  restes de barbarie comme elle avait lutté contre les vestiges du paganisme
  romain. Le culte des saints locaux, qu’elle propagea sur tout le territoire[24], la dévotion à
  leurs saintes reliques, les pèlerinages multipliés au tombeau de saint Martin
  de Tours, la construction de basiliques et de chapelles, telles que la
  basilique de Saint-Denis à Paris, bâtie par les ordres de Clovis et sur les
  instances de sainte Geneviève, les splendeurs de la liturgie se déployant
  dans les églises et faisant demander à ces barbares si
  ce n’était pas là le ciel qu’on leur avait promis, tels furent les
  moyens principaux par lesquels évêques, prêtres et moines détournèrent peu à
  peu les fidèles de leurs pratiques superstitieuses. Gardons-nous cependant de
  croire que l’Église ait, le moins du monde, dans ces circonstances, abandonné
  son idéal primitif ou changé son organisation traditionnelle. Elle fut
  condescendante, comme elle l’avait toujours été ; elle se résigna à voir ses
  fidèles s’élever peu à peu et par degrés à la perfection de la sainteté. Elle
  pardonna beaucoup à ceux qui avaient fait beaucoup pour venir à elle. Elle
  redit souvent cette parole qu’adressait saint Rémi aux détracteurs de Clovis
  : Il faut beaucoup pardonner à celui qui s’est fait
  le propagateur de la foi et le sauveur des provinces. Qui oserait
  prétendre qu’en agissant ainsi, l’Eglise a répudié l’esprit de l’Evangile[25] ?


      Un malaise social était venu s’ajouter, après la mort de
  Clovis, aux troubles intérieurs qui tourmentaient les âmes. Dans le désordre
  qui suivit la disparition du grand conquérant, des mouvements divergents
  s’étaient manifestés parmi les populations qu’il avait rangées sous sa
  puissance. Par dessus les petites rivalités de peuple à peuple, deux
  tendances s’étaient surtout fait jour parmi ces barbares, les uns attirés par
  l’éclat de la civilisation romaine, les autres retenus par ce culte jaloux de
  leur indépendance individuelle qu’ils tenaient de leurs ancêtres germains. Et
  peut-être que la lutte terrible qui s’éleva entre la Neustrie et l’Austrasie,
  et où l’on vit deux femmes, Frédégonde et Brunehaut, jouer un rôle tristement
  célèbre, ne fut si longue, si acharnée, que parce qu’elle se trouva être
  l’expression de toutes les haines sourdement suscitées par les deux tendances
  rivales. Or, à ces tendances dissolvantes l’Eglise apportait encore le remède
  suprême dans son principe d’unité spirituelle. Fait
  glorieux et puissant, s’écrie M. Guizot :
  l’unité de l’Eglise a seule maintenu quelques liens entre des pays et des
  peuples que tout tendait à séparer. Du sein de la plus épouvantable confusion
  politique s’élevait l’idée la plus étendue et la plus pure qui ait jamais
  rallié les hommes, l’idée de cette société spirituelle[26]. L’idée de cette
  société spirituelle était telle, en effet, qu’elle apportait à ces hommes
  tout ce qui était de nature à satisfaire les deux grandes tendances qui les
  divisaient entre eux : par son organisation, ses lois, son culte, l’Eglise
  leur donnait tout ce que la civilisation romaine pouvait leur promettre de
  sagement et de grandement ordonné ; par son respect de l’âme individuelle,
  par sa doctrine sur l’indépendance de la conscience chrétienne, elle offrait
  à leur légitime souci des droits de la personne humaine,  la plus sûre des sauvegardes.


       


      III


      Mais un simple lien des intelligences ne suffit pas, quoi
  qu’en semble dire M. Guizot, à faire l’unité d’une société humaine. Tant que
  l’unité spirituelle ne s’est pas incorporée dans une coutume, fixée dans une
  institution, elle ne peut créer qu’un groupement instable, à la merci de tous
  les hasards.


      Rien ne pouvait être assuré, tant qu’on n’aurait pas donné
  à la nation nouvellement convertie, avec des habitudes de travail corporel et
  intellectuel, la fixité au sol des groupes familiaux et villageois. Les
  moines se chargèrent de cotte tâche.


      Ils vinrent du sud de la Gaule, de l’Italie, et de
  l’Irlande. Les dures conditions imposées par la fiscalité romaine avaient
  rendu difficile la culture du sol : les incursions des barbares avaient
  achevé sa ruine. A la fin du Ve siècle, les forêts, gagnant de plus en plus
  du terrain, avaient fini, çà et là par se rejoindre. Des moines irlandais,
  formés à l’austère règle de saint Colomban, venaient y chercher, dans une
  hutte de branchages, dans une grotte, à l’abri des ruines de quelque castrum romain[27], un endroit
  solitaire pour y prier. Ces moines trouvaient déjà sans doute, comme saint Bernard,
  que la forêt parle parfois à l’âme religieuse mieux
  qu’un livre, que l’arbre et le rocher ont des accents plus pénétrants que
  ceux des maîtres rhéteurs[28]. Un voyageur
  égaré, un paysan errant rencontraient l’anachorète, et, frappés de sa
  sainteté, lui demandaient la faveur de vivre sous sa conduite. L’anachorète
  devenait cénobite et abbé. Des hommes, des familles entières, craignant les
  attaques des brigands, venaient chercher auprès du petit groupement un peu de
  sécurité. Le moine se transformait en chef de village. Sous sa direction,
  d’humbles habitations s’élevaient, des clairières s’ouvraient au milieu des
  forêts, de grossières charrues défrichaient le sol. Le village devenait
  parfois une ville. Quand, à la fin du Vile siècle, la règle trop rude de saint
  Colomban eut été supplantée par la règle plus souple de saint Benoît, les
  moines multiplièrent et varièrent leurs travaux ; le village s’entoura de
  jardins. On a compté que les trois huitièmes des villes et des villages de la
  France doivent leur existence à des moines[29]. C’est par milliers, dit M. Giry[30], que se chiffrent sur la carte de France les noms de lieux
  d’origine religieuse. La plupart de ces lieux doivent leur nom au
  séjour des moines bénédictins. Le biographe de saint Théodulphe, qui, de
  grand seigneur s’était fait moine cultivateur et architecte, raconte qu’un
  village, fondé par lui, avait gardé sa charrue après sa mort, suspendue dans l’église
  comme une relique[31]. Noble et sainte relique, dit Montalembert, que je baiserais aussi volontiers que l’épée de Charlemagne
  ou la plume de Bossuet[32].


      Les biographies des saints moines de cette époque sont
  pleines de récits merveilleux, où le désir d’édifier et d’intéresser a pu
  faire ajouter quelques broderies, d’ailleurs charmantes, mais où se révèle,
  dans toute sa force, le prodigieux ascendant exercé par ces héros de la vertu
  et de la foi sur le monde barbare.


      Saint Laumer, d’abord berger, puis étudiant, est venu
  chercher dans les forêts du Perche la paix et la
  liberté. Mais la hutte de feuillage qu’il a construite a attiré
  l’attention des brigands qui hantent ces forêts. Sa présence les gêne. Ils décident
  d’assassiner le solitaire. Quand il les voit apparaître devant sa hutte, le
  saint, éclairé peut-être par Dieu, devine leur dessein : Mes enfants, leur dit-il, que
  venez-vous faire ? Sa voix est si douce et si tranquille, son attitude
  si majestueuse, que les brigands, consternés, hésitent. Le saint leur sourit,
  et son sourire, aidé de la grâce divine, gagne ces âmes incultes, qu’un rien
  exaspère et qu’un rien attendrit. Que Dieu ait pitié
  de vous, dit le moine. Allez en paix.
  Renoncez à vos brigandages, afin de mériter le pardon de Dieu. Pour moi, je
  n’ai pas de trésor ; car j’ai choisi le Christ pour mon seul héritage.
  A ces mots, dit le biographe, les brigands tombèrent aux pieds du solitaire
  en lui demandant merci[33].


      Saint Evroul s’enfonce dans la forêt d’Ouche, comprise
  dans le diocèse actuel de Bayeux. Il est ainsi amené devant le chef d’une des
  bandes de brigands qui occupaient le pays.


      Moine, lui dit celui-ci, qu’est-ce qui peut vous amener dans cet endroit ? Ne
  voyez-vous pas qu’il est fait pour des bandits et non pour des ermites ? Pour
  habiter ici il faut vivre de rapines et du bien d’autrui ; nous n’y
  souffrirons point ceux qui veulent vivre de leur propre travail, et
  d’ailleurs le sol est trop stérile, vous aurez beau le cultiver, il ne vous
  donnera rien.


      — J’y viens, lui répond le
  saint, pour y pleurer mes péchés. Sous la garde de
  Dieu, je ne crains les menaces d’aucun homme, ni la rudesse d’aucun labeur.
  Le Seigneur saura bien dresser dans ce désert une table pour ses serviteurs,
  et toi-même tu pourras, si tu veux, t’y asseoir avec moi.


      Le brigand se tait, mais il revient le lendemain, avec
  trois pains cuits sous la cendre et un rayon de miel, rejoindre Evroul. Lui
  et ses compagnons deviennent les premiers moines du nouveau monastère, depuis
  célèbre sous le nom du saint fondateur[34].


      Montalembert, qui a traduit cet épisode de la biographie
  de saint Evroul, nous raconte aussi le trait suivant de la vie de saint
  Marcoul.


      Marcoul, ou Marculphe, était issu
  d’une race riche et sante, établie dans le pays de Bayeux, et tout, dans le
  récit de sa vie, témoigne de l’union contractée en lui par la fière indépendance
  du Franc avec la rigoureuse austérité du moine. Il avait consacré la première
  moitié de sa vie à prêcher la foi aux habitants du Cotentin, puis on le voit
  partir, monté sur son âne, pour aller trouver Childebert, en un jour de
  grande fête, au milieu de ses leudes, et lui demander un domaine à l’effet
  d’y construire un monastère, où l’on prierait pour le roi et pour la
  république des Francs.


      Ce ne fut point à l’adulation habituelle aux Romains du
  Bas-Empire qu’il eut recours pour se faire écouter.


      Paix et miséricorde à toi, de la
  part de Jésus-Christ, lui dit-il, prince
  illustre, tu es assis sur le trône de la majesté royale, mais tu n’oublieras
  pas que tu es mortel, et que l’orgueil ne doit pas te faire mépriser tes
  semblables. Sois juste jusque dans ta clémence, et aie pitié jusqu’à dans tes
  justices.


      Childebert exauça sa demande. Mais à peine eut-il achevé
  cette première fondation, que, pour mieux goûter les attraits de la solitude,
  Marculphe alla se réfugier dans une île du littoral de la Bretagne, à peine
  habitée par une poignée de pêcheurs.


      Une bande nombreuse de pirates saxons étant venue
  s’abattre sur cette île, les pauvres Bretons accoururent tout épouvantés aux
  genoux du moine franc.


      Ayez bon courage, leur dit-il, et, si vous m’en croyez, prenez vos
  armes et marchez à l’ennemi, et le Dieu qui a vaincu Pharaon combattra pour
  vous.


      Ils l’écoutèrent, mirent en fuite
  les Saxons, et une seconde fondation marqua cette victoire de l’innocence et
  de la foi, enflammées par le courage d’un moine, sur la piraterie païenne[35].


      Ce n’était pas seulement contre les brigands, c’était
  contre les bêtes féroces que les moines protégeaient les populations et les
  animaux domestiques eux-mêmes.


      Saint Martin de Vertou, dit la légende, força l’ours qui
  lui avait dévoré son cheval de prendre la place de sa monture et de le mener
  ainsi jusqu’à Rome[36]. Saint Hervé, le
  patron des chanteurs populaires de la Bretagne, demanda de même à un loup qui
  lui avait mangé son chien de remplacer ce dernier, et la bête féroce,
  subitement adoucie, suivit en laisse, à partir de cet instant, le barde
  ambulant sur toutes les routes de l’Armorique[37]. Saint Laumer,
  voyant une biche poursuivie par des loups, en pleura de pitié, et obligea les
  loups à abandonner leur victime[38]. Les Bollandistes
  ont soin de mettre en garde contre une interprétation trop littérale de pareilles
  légendes[39].
  Les érudits en ont signalé la véritable origine. Lors
  de la disparition graduelle de la population gallo-romaine, dit
  Montalembert[40],
  les bœufs, les chevaux, les chiens étaient retournés
  à l’état sauvage, et ce fut dans les forêts que des missionnaires durent
  aller chercher ces animaux pour les employer de nouveau aux usages
  domestiques. Le miracle ‘était de rendre à l’homme l’empire et la jouissance
  des créatures que Dieu lui avait données pour instruments. Cette domestication
  des espèces animales revenues à l’état sauvage est un des épisodes les plus
  intéressants de la mission civilisatrice des anciens cénobites.


      Pendant que les moines défrichaient le sol, des évêques de
  race latine[41]
  propageaient le goût des lettres. Saint Avit, de Vienne, compose sur la chute
  du premier homme un poème que Guizot a rapproché du Paradis Perdu de Milton,
  en donnant la supériorité, pour plus d’un passage, à l’évêque gallo-romain ;
  saint Fortunat, de Poitiers, devient comme le poète officiel des rois
  mérovingiens, et saint Grégoire de Tours fait revivre, dans son Histoire
  des Francs, toute la Gaule de vie siècle, tandis que des chants
  populaires, dans une langue inculte mais vibrante, préludent aux épopées
  nationales de la France.


       


      IV


      C’est dans un latin fourmillant de barbarismes et de
  solécismes, mais plein de tours de phrase savants et d’épithètes recherchées,
  qu’écrit Grégoire de Tours et que chantent parfois les poètes. C’est en latin
  aussi que les rois mérovingiens, qui se piquent de beau langage, font rédiger
  leur loi. La loi des Francs Saliens ou Loi Salique est la plus ancienne et la
  plus originale de toutes celles qui ont régi les peuples de Germanie. C’est
  la rédaction, commencée par Clovis, d’un corps de coutumes jusque là non
  écrites et réglant le droit privé. Elle paraît avoir pris sa dernière forme sous
  le roi Dagobert. L’influence du christianisme se fait peu sentir dans ce
  monument juridique, qui devait avoir aux yeux des Francs un caractère presque
  sacré. L’Eglise se contenta de faire appliquer autant que possible dans un
  esprit chrétien les règles traditionnelles.


      Mais que de coutumes du Moyen Age s’éclairent à la lecture
  de ce premier document de notre législation nationale ! Tout le
  symbolisme, parfois bizarre, des redevances féodales semble apparaître dans
  ces pittoresques prescriptions portées pour la donation d’une terre ou pour
  l’émancipation des liens de la parenté. Celui qui voulait donner la totalité
  ou une partie de son bien jetait dans le sein du donataire ou lui mettait dans
  les mains une branche de verdure, un jonc, un brin d’herbe ou tout objet
  pareil en nommant et en spécifiant la chose donnée[42]. Quiconque
  désirait se soustraire aux droits et obligations de la parenté se présentait
  devant le tribunal avec trois baguettes d’aulne, qu’il brisait sur sa tête et
  qu’il jetait de quatre côtés[43].


      Un autre symbolisme est empreint de cette horrible poésie dont parle Tite-Live à propos de la
  loi des XII Tables[44]. Le meurtrier
  trop pauvre pour payer la compensation avait un moyen de contraindre ses
  parents à payer pour lui. Entré dans leur maison, il y ramassait, dans chacun
  des quatre coins, un peu de terre ou de poussière, comme pour les inviter à
  recueillir leurs dernières économies ; il serrait cette poussière dans son
  poing, puis la jetait par-dessus l’épaule de trois de ses proches. Il se
  dépouillait ensuite de ses chaussures et de presque tous ses vêtements, et
  montait sur la haie ou la clôture quelconque qui entourait la demeure de ses
  parents. Si ceux-ci ne payaient pas son wergheld, on le mettait à mort[45]. D’autres
  articles démontrent avec évidence, semble-t-il, l’origine germanique des
  ordalies ou jugements de Dieu. Les procès pouvaient se résoudre par l’épreuve
  du chaudron plein d’eau bouillante, par celles du fer incandescent ou de
  l’eau froide, par celle des bras en croix, ou encore par le combat singulier[46]. Enfin la
  taxation des diverses blessures à une compensation de six sous, de trente
  sous, de quarante-cinq sous, etc., nous fait mieux concevoir les taxations
  similaires des livres pénitentiels.


      La loi salique ne donne que des indications indirectes et
  vagues sur l’organisation politique et les institutions sociales[47]. Dans ce
  domaine, l’Eglise se sentit plus libre d’agir. Les changements des conditions
  d’existence du peuple franc exigeaient d’ailleurs des transformations
  correspondantes. Les rois eux-mêmes demandèrent à l’Eglise de les aider à
  gouverner. Le fondateur de la dynastie mérovingienne,
  dit M. Jacques Flach, ne pouvait se passer de
  l’Eglise pour gouverner la Gaule romaine ; il n’en avait pas un moindre
  besoin pour discipliner les Francs eux-mêmes et les peuples germaniques, ses
  auxiliaires ou ses vaincus[48]. L’Eglise
  répondit à cet appel. Sous son influence, le caractère et le rôle de la royauté
  et des assemblées nationales se transformèrent, la condition des personnes et
  des biens subit des modifications importantes.


      L’Eglise épura et transforma la
  conception païenne de la royauté. Elle fit prévaloir l’idée d’une institution
  divine. Mais elle n’écarta pas pour cela l’idée populaire d’élection ; elle
  ne le pouvait pas et n’avait pas d’intérêt à le vouloir. Si le pouvoir émane
  de Dieu, le choix divin peut revêtir des formes variables. Il peut
  s’accommoder aussi bien de la pure démocratie que de la monarchie absolue et
  héréditaire. Dans celle-ci, Dieu manifeste sa volonté en faisant naître
  l’héritier du trône, dans le gouvernement populaire ou oligarchique en
  inspirant les électeurs[49]. Tels, dira Hincmar de Reims, sont institués chefs directement par Dieu comme Moïse ;
  tels autres également par Dieu, mais indirectement et sur la désignation des
  hommes, comme Josué ; d’autres le sont par les hommes eux-mêmes, mais non sans
  une approbation divine[50]. Le sacre vint
  plus tard corroborer le caractère sacré de la royauté, mais ne le créa pas[51].


      Le pouvoir des rois mérovingiens était-il primitivement
  limité par des assemblées ? Des longues discussions établies à ce sujet, il
  paraît résulter que les premiers rois de la race mérovingienne ne subirent
  pas le contrôle régulier d’une consultation nationale. Les textes qu’on
  oppose à cette opinion[52] s’expliqueraient
  soit par l’institution accidentelle de commissions consultatives, soit par la
  mutinerie d’une armée en révolte voulant imposer sa volonté au roi[53]. C’est
  l’influence du clergé qui paraît avoir établi, vers les derniers temps de la
  royauté mérovingienne, la régularité des assemblées nationales. Les réunions
  périodiques des conciles nationaux, où les évêques s’occupèrent non seulement
  de questions de dogme et de discipline ecclésiastique, mais aussi d’œuvres
  d’éducation et d’assistance populaire, donnèrent l’idée aux seigneurs laïcs
  de se réunir de leur côté. Les évêques se joignirent à eux. Par leur culture
  intellectuelle et par l’élévation de leur caractère, les évêques devinrent
  bientôt les principaux personnages de ces assemblées[54]. C’est en eux
  que les rois trouvèrent, en cas d’abus de pouvoir, les adversaires les plus
  redoutés. Les seigneurs laïcs étaient pour la plupart des fonctionnaires
  révocables à la merci du roi. L’évêque était en principe inamovible[55].


       


      V


      En même temps que l’Église tempérait le pouvoir royal et faisait
  pénétrer l’influence chrétienne dans les assemblées nationales, elle élevait
  et adoucissait la condition du peuple.


      Elle trouva chez les Francs, comme chez les Romains,
  l’institution de l’esclavage. Le mot esclave
  paraît même nous être venu de cette époque, parce que beaucoup de ces
  malheureux appartenaient à la race slave.
  L’Eglise eut soin de rappeler aux esclaves les droits et les devoirs de leur âme,
  aux maîtres leur responsabilité devant Dieu. En 517, un concile d’Epaone
  prononça une excommunication de deux ans contre celui qui aurait tué un
  esclave non condamné par le juge, déclara légitimes les unions d’esclaves,
  défendit de séparer, dans les ventes, le mari de sa femme et de ses enfants[56]. L’Eglise
  accueillit volontiers dans sa hiérarchie les esclaves affranchis. Saint
  Grégoire de Tours raconte avec fierté l’histoire de cet esclave du pays
  d’Auvergne, Porcianus, qui s’était réfugié dans un couvent. Son maître vient
  pour l’en arracher, mais, frappé de cécité, il y renonce. L’esclave devient
  moine, puis abbé, et le roi Thierry, se préparant à dévaster l’Auvergne,
  rencontre dans sa marche Porcianus, qui le réprimande et le force à
  rebrousser chemin[57]. L’Eglise a placé
  Porcianus sur ses autels. La ville de Saint-Pourçain, dans l’Allier, conserve
  le souvenir de l’ancien esclave, devenu, par le bienfait de l’Eglise, le
  sauveur de son pays.


      L’adoucissement progressif de la condition des serfs et
  des colons[58],
  l’évolution de la jurisprudence, qui effaça en fait l’inégalité légale entre
  l’homme d’origine salienne et l’homme d’origine romaine[59], la
  transformation qui substitua à la vieille noblesse de caste des Francs[60] et à
  l’aristocratie gallo-romaine une hiérarchie sociale nouvelle, fondée sur la recommandation[61], et dans
  laquelle entrèrent les évêques et les abbés[62] ; tous ces
  progrès sociaux, sans être l’œuvre exclusive de l’Eglise, furent grandement
  aidés par elle et n’auraient probablement pas été possibles sans elle à cette
  époque. L’Eglise d’ailleurs fournissait à l’Etat ses
  principaux fonctionnaires, avait accès au conseil, à la cour, y tenait le
  premier rang, et, dans les grandes assemblées annuelles, exerçait une
  influence prépondérante[63].


      L’église franque, c’était surtout l’épiscopat franc. Les
  physionomies de deux grands hommes, de deux grands saints se détachent plus
  particulièrement parmi les figures des évêques de l’époque mérovingienne : ce
  sont celles de saint Eloi, évêque de Noyon, et de saint Léger, évêque d’Autun.
  Né aux environs de Limoges, Eligius, ou Eloi, fut d’abord membre de cette école du palais, qui paraît bien n’avoir été
  autre chose, à cette époque, que l’ensemble des fonctionnaires attachés à la
  cour[64]. Il fit donc
  partie de cette sorte de capitale mouvante, de ce gouvernement itinérant,
  pour parler comme M. Fustel de Coulanges, qu’était la cour des rois de la
  première race. En dehors de ses travaux précieux d’orfèvrerie, on le vit
  négocier au nom du roi un traité de paix avec le roi des Bretons, Judicaël,
  fonder des monastères, se dévouer à l’œuvre de la rédemption des esclaves,
  prendre une part active au concile de Châlons, organiser des œuvres
  d’hospitalisation pour les pauvres et les pèlerins, aller en missionnaire
  évangéliser les Frisons et les peuples barbares du littoral. Son influence,
  déjà prépondérante sous Clotaire et Dagobert, devint plus grande sous la
  régence de sainte Bathilde. L’éclat de ses vertus, les miracles qui suivirent
  sa mort ne tardèrent pas à faire ranger son nom à côté de ceux de saint
  Martin de Tours et de sainte Geneviève de Paris, parmi les noms des grands
  saints populaires de la France.


      Plus mêlée aux agitations politiques, plus dramatique fut
  la vie de saint Léger, plus vives furent les admirations et les haines qu’il
  suscita. Ministre de Chilpéric II, le courage avec lequel il reprocha au roi
  son mariage incestueux, la sainte hardiesse avec laquelle il combattit la
  politique du cruel Ebroïn, amenèrent son emprisonnement et sa mort, au milieu
  de terribles souffrances. Les églises de France se disputèrent les reliques
  de ce martyr mort pour ses concitoyens[65], de cet homme céleste que le monde vieilli n’avait pu
  supporter[66], de ce patron tutélaire du royaume de France[67]. Son culte égala
  presque, un moment, celui de saint Martin[68].


      Sur un moindre théâtre, on peut signaler deux autres évêques
  des Gaules, saint Ouen et saint Amand, qui, le premier à Rouen et le second à
  Bourges, à Gand et à Tournai, travaillèrent avec un zèle infatigable à la
  civilisation chrétienne de la France.


      Sous la direction des évêques et à côté des moines, nous
  ne pouvons oublier l’humble clergé séculier des campagnes. Au IVe siècle un
  fait très important s’était produit dans l’histoire de l’Eglise : la paroisse
  rurale était née. Elle avait fait son apparition dans la Gaule Narbonnaise[69], et s’était
  propagée de là chez les Burgondes et chez les Francs. Auprès d’une chapelle
  élevée à la mémoire d’un saint, un prêtre avait fixé sa résidence ; avec les
  offrandes déposées sur l’autel, un patrimoine avait été constitué au saint
  vénéré[70]. Les fidèles
  avaient pris l’habitude de venir à la chapelle pour y recevoir les sacrements
  y entendre la prédication et y assister au saint sacrifice. Elle était
  devenue le centre de leurs réunions. La paroisse était fondée. Au VIe siècle,
  les évêques reconnurent l’autonomie de cette organisation nouvelle. Le
  desservant de la chapelle, qu’on appela, dès lors, le prêtre recteur, le prêtre diocésain,
  le prêtre du peuple[71], fut presque
  toujours, à partir de cette époque, désigné au milieu d’une assemblée
  publique par l’archidiacre, avec l’assentiment des habitants[72]. Il appartenait
  lui-même à la classe populaire. Les chroniques du temps parlent peu de lui.
  Les annalistes des monastères racontent surtout les travaux des moines. Les
  œuvres des évêques, qui appartenaient pour la plupart à de grandes familles
  gallo-romaines, et qui étaient mêlées aux affaires publiques de la nation. ne
  pouvaient passer inaperçues. Mais nul ne songeait à transmettre à la
  postérité les noms de ces curés de village, qui, dans un ministère obscur et
  monotone, administraient les sacrements, réformaient les mœurs populaires par
  la rude discipline de la pénitence, distribuaient avec discrétion et sagesse
  le pain de la parole apostolique et celui de l’Eucharistie, tandis que les
  moines, simples tonsurés pour la plupart, se bornaient à instruire les
  barbares et à les édifier par leurs vertus. Ces humbles prêtres furent aussi
  les premiers artisans des libertés publiques. C’est dans les assemblées de paroisse, présidées par le curé, que
  le peuple s’initia à la gestion des deniers publics et à la discussion des
  intérêts généraux de la communauté. Le mouvement communal du Moyen Age doit
  plus à la paroisse chrétienne qu’au municipe romain. Héros inconnus, dont les
  noms ne figurent pas même au catalogue des saints, comme si l’humilité devait
  les envelopper dans la vie et dans la mort, ces pasteurs laborieux des VIe, VIIe
  et vine siècles, qui, eux aussi, à leur manière, ont fait
  la France, ne méritent-ils pas que le clergé du XXe siècle se tourne
  vers eux comme vers les plus nobles des ancêtres et leur offre avec émotion
  l’hommage que l’histoire a trop souvent oublié de leur rendre ?


       


      VI


      Au-dessus de l’œuvre des moines, des prêtres et des
  évêques, nous ne saurions oublier celle de la Papauté. La période qui précéda
  l’avènement de saint Grégoire le Grand nous offre, il est vrai, peu de
  témoignages directs attestant l’intervention des Papes dans la discipline de
  l’Eglise de France. Mais on connaît la pénurie des documents concernant celte
  époque. On sait que toutes les lettres adressées au Saint-Siège par
  l’épiscopat franc et la royauté ont péri[73], et on ne peut
  mettre en doute la perte d’un grand nombre de lettres pontificales de cette
  époque. Il est naturel, du reste, que la publication faite aux Ve et vie
  siècles de plusieurs codifications de règles canoniques ait rendu pendant un
  ou deux siècles moins fréquentes les demandes d’intervention disciplinaire
  adressées au Saint-Siège. Quelques traits cités par saint Grégoire de Tours
  montrent toutefois suffisamment dans quels rapports de respectueuse
  dépendance se trouvait l’épiscopat franc à l’égard du Saint-Siège[74]. Des
  considérations analogues doivent être faites sur la période mérovingienne qui
  a suivi la mort de saint Grégoire le Grand. Après Grégoire de Tours, on ne
  trouve plus d’histoire à vues quelque peu générales. Quelques chroniqueurs et
  quelques hagiographes à l’horizon très borné par la province ou par le
  monastère où ils écrivent : telles sont les seules sources auxquelles nous
  pouvons nous renseigner[75]. D’ailleurs le
  VIIe siècle est marqué par une action puissante des moines bénédictins sur la
  société, et l’on sait les liens étroits qui ont toujours relié l’ordre
  bénédictin au Saint-Siège.


      Mais la correspondance de saint Grégoire le Grand, malgré
  ses grandes lacunes, montre surabondamment combien fut efficace l’action de
  la Papauté sur l’Église franque. Saint Grégoire,
  dit M. Vaes, exerce les pouvoirs qui avaient affirmé
  l’autorité du siège apostolique au Ve siècle, et avaient été précisés encore
  au début du vie dans le sud des Gaules[76]. Il veille à la
  stricte observation des lois ecclésiastiques[77] ; il rappelle
  dans une lettre adressée à l’épiscopat franc les lois concernant les
  nominations épiscopales, la cohabitation des femmes avec des clercs, et la tenue
  des conciles provinciaux[78]. Il juge et
  censure la conduite de plusieurs membres de l’épiscopat[79].


      La paternelle sollicitude de saint Grégoire ne contribua
  pas seulement à faire de la nation franque une nation chrétienne, elle
  réussit à en faire une nation apôtre. Quand, en 596, il envoya le moine
  Augustin évangéliser l’Angleterre, saint Grégoire le recommanda aux évêques
  d’Aix, de Lyon, d’Autun, de Tours, et demanda pour lui la protection des
  princes francs[80]
  ; c’est en Gaule qu’Augustin reçut la consécration épiscopale ; c’est avec
  l’aide de prêtres francs qu’il affronta les nations barbares de la
  Grande-Bretagne, dont le langage incompréhensible l’effrayait, et saint
  Grégoire put écrire plus tard à la reine Brunehaut et à ses petits-fils que
  le triomphe de la foi en Angleterre était dû, pour la plus grande part, à
  l’aide prêtée par les Francs[81]. Ainsi
  commençait à se réaliser le vœu formé par saint Avit, lorsqu’il écrivait au
  roi Clovis : Puissiez-vous porter ce trésor de la
  foi, que vous avez dans le cœur, à ces peuples qui sont assis au delà des
  frontières !
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druidisme, s’était introduite dans la Gaule du nord et du centre. César, dans
ses Commentaires, parle beaucoup de la religion des druides. Ceux-ci,
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’ÉGLISE CHEZ LES PEUPLES BARBARES


    CHAPITRE III. — L’ÉGLISE CHEZ LES ANGLO-SAXONS.


     


    

       


      L’ile de la Grande-Bretagne se trouvait peuplée au VIe
  siècle par deux races rivales : celle des Bretons, appartenant à la famille
  celte et celle des Anglo-Saxons, issus de la famille germaine. Les Bretons,
  habitants primitifs de l’île[1], avaient été de
  bonne heure convertis à la foi chrétienne. Ils étaient fiers de leur apôtre
  saint Patrice, de leur martyr saint Alban, fiers du rôle rempli par leurs
  évêques aux conciles d’Arles et de Sardique, fiers aussi de leur race, qu’ils
  croyaient indomptable[2]. Une grande
  hérésie était née parmi eux[3]. Le Breton Pélage
  avait troublé l’Occident et l’Orient, exaltant la puissance des vertus
  naturelles et déprimant le rôle de la grâce divine : et de cela peut-être
  quelques-uns étaient-ils également fiers. Mais les Bretons n’étaient plus
  maintenant, en Grande-Bretagne, qu’une poignée de montagnards réfugiés dans
  le pays de Galles. Pendant la seconde moitié du Ve siècle, trois tribus
  guerrières, venues du nord de la Germanie et de la Scandinavie, les Saxons,
  les Angles et les Jutes[4], avaient
  violemment refoulé les Bretons devant eux. Juste
  châtiment des anciens crimes ! s’écrie, dans son style étrange, un des
  témoins de ce désastre, le moine Gildas. D’une mer à
  l’autre mer s’étala l’incendie, dévastant les villes et les campagnes, et ne
  s’arrêtant que lorsque sa langue rouge et sauvage eût léché à peu près toute
  la surface de l’île, jusqu’à l’océan occidental[5]. Les prêtres étaient massacrés, dit le Vénérable
  Bède, on pourchassait par le fer et le feu l’évêque et son troupeau, et
  personne n’était là pour ensevelir les cadavres mutilés[6]. L’évêque de
  Londres, Théonus, et l’évêque d’York, Tadioc, gagnèrent les montagnes
  galloises avec les débris de leurs chrétientés. Beaucoup, s’entassant dans
  des barques de cuir, avec leurs prêtres et leurs bardes, parvinrent en
  Armorique[7] et jusqu’en
  Espagne. Des nombreux monuments de la foi chrétienne élevés par les vieux
  Bretons sur le sol de leur pays il ne subsista guère que la petite église,
  plus tard dédiée à saint Martin, que la piété vénère aujourd’hui encore à
  Cantorbéry.


       


      I


      La race nouvelle apporta en Grande-Bretagne les mœurs des peuples
  de Germanie, leur organisation politique et leur mythologie, avec quelque
  chose de particulièrement âpre et brutal, mais aussi de singulièrement viril.
  Ces grands hommes aux yeux bleus[8], aimaient à
  répéter les vers de leurs poètes, célébrant les
  champs de bataille où le sang ruisselle, et les repas où l’on mange le cœur
  de son ennemi, et les lieux maudits où la vague noire monte jusqu’aux nuages,
  mais ils aimaient aussi les poèmes où la grave pensée de la mort n’a rien qui
  épouvante, et quand ils chantaient l’amour, c’était un amour sérieux et
  fidèle, qui deviendrait facilement l’amour chevaleresque[9].


      C’est pourquoi leur aspect, farouche dans l’ardeur de la
  bataille, éveillait, au repos, de profondes sympathies. Saint Grégoire,
  rencontrant au Forum de jeunes Anglo-Saxons, avait regretté que la grâce de Dieu n’habitât pas sous ces beaux fronts.
  Ne pouvant les évangéliser lui-même, il avait désigné quarante moines du
  couvent de Saint-André, pour aller porter à ces peuples la lumière de
  l’Evangile. Ces moines étaient tous d’origine modeste. C’était des hommes craignant Dieu, dit simplement le
  Vénérable Bède. On ne connaît rien de particulier sur l’origine et sur la
  vocation de celui qui, prieur du couvent de Saint-André, devint le chef de la
  mission. Il s’appelait Augustin. Nous savons, par la correspondance de saint
  Grégoire, que la petite troupe, en traversant la Gaule, où le Pape l’avait
  recommandée à plusieurs saints évêques, se trouva subitement découragée. Des
  bruits effrayants circulaient autour d’eux, parmi le peuple, sur ces terribles
  conquérants de la Grande-Bretagne, que l’historien Procope lui-même présente
  comme des êtres à moitié fantastiques et très malfaisants. Les bons moines,
  habitués à la tranquille vie de leur monastère, se troublèrent. Augustin,
  leur chef, fut obligé d’aller demander à Rome de nouvelles instructions. Il
  en revint avec la lettre suivante, dont la calme et confiante énergie réconforta
  les missionnaires : Avec grand soin, mes très chers
  fils, disait le Pape, vous devez mener à
  bonne fin ce que vous avez entrepris, par la grâce du Seigneur. Que ni la
  fatigue du voyage, ni les langues méchantes ne vous effraient. Obéissez en
  toute humilité à votre chef Augustin, qui revient à vous… Je ne puis travailler avec vous : puissé-je, du moins, me
  trouver, pour prix de mes désirs dans la joie de la récompense ! Mes très chers
  fils, que Dieu vous garde ![10]


      Augustin était porteur d’autres lettres de saint Grégoire.
  L’une de ces lettres était adressée à la reine Brunehaut, alors à l’apogée de
  sa puissance. Le Pape, en des termes pleins de déférence[11], recommandait à
  la haute protection de la reine d’Austrasie ses quarante missionnaires. Tout
  l’hiver de 596-597 fut employé à traverser la Gaule. Au printemps de l’année
  597, un navire, monté par Augustin, par ses moines et par quelques prêtres de
  race franque destinés à lui servir d’interprètes, remonta l’embouchure de la
  Tamise et aborda à l’île de Tanet. Une lettre fut aussitôt envoyée au roi de
  Kent, Ethelbert, lui annonçant que des messagers venus de Rome lui
  appontaient, à lui et à son peuple, la bonne nouvelle du royaume de Dieu.


      Augustin, renseigné en Gaule, connaissait l’histoire de ce
  jeune roi Anglo-Saxon, ardent et fier, ambitieux et droit, qui, sept ans
  auparavant, était venu chercher une alliance parmi les princesses catholiques
  de la cour des rois de France. Une arrière-petite-fille de sainte Clotilde,
  digne descendante de l’épouse de Clovis, Berthe, fille unique et orpheline du
  roi de Paris, Caribert Ier, et de l’infortunée reine Ingoberge, avait
  consenti à unir sa destinée à celle du monarque païen. Elle avait emmené avec
  elle comme chapelain le pieux évêque de Senlis, Luidhard. Dans la petite
  chapelle de Cantorbéry, dernière relique de l’église bretonne, que le roi mit
  à sa disposition et qu’elle dédia au patron des Gaules saint Martin, la reine
  Berthe trouva, avec le souvenir de sa patrie, la consolation du culte de nos
  pères.


      Le roi, que ses entretiens avec la reine et l’évêque
  Luidhard avaient sans doute déjà prévenu en faveur du christianisme, jugeait
  encore toutes ces questions de religion avec ses préjugés de barbare. Il
  accepta une conférence avec les messagers de Rome, mais en plein air, de
  peur, dit-il, d’être victime de quelque maléfice que pourraient lui jeter ces
  inconnus[12].
  Le Vénérable Bède nous a fait ce récit de l’entrevue. Au jour fixé, dit-il, le roi vint dans
  l’île de Tanet et s’assit, entouré de ses guerriers. Ils étaient
  sans doute, suivant l’usage, en armes, la lance ou
  le sabre à la main, le casque de fer forgé en hure de sanglier sur la tête,
  la cotte de mailles sur le corps, et, au bras, le bouclier de tilleul à bosse
  de fer[13].
  Les moines, continue le vieil historien de
  l’Angleterre, s’avancèrent en procession, portant,
  en guise de drapeaux, une croix d’argent, puis une bannière portant l’image
  du Sauveur. Ils chantaient des litanies, implorant Dieu pour leur propre
  salut et pour le salut de ceux vers qui Dieu les avait envoyés[14]. Sur l’invitation du roi, ils s’assirent et firent
  retentir aux oreilles du roi et de ses compagnons les paroles de la vie
  éternelle. Quand ils eurent fini, le monarque répondit : Vos paroles sont
  fort belles, et magnifiques sont vos promesses. Mais tout cela est nouveau,
  et je ne puis y adhérer, laissant de côté, tout à coup, ce que j’ai si
  longtemps observé avec toute la nation des Angles. Vous êtes venus ici de
  bien loin, et, à ce que je comprends, vous n’avez d’autre désir que de
  communiquer aux autres ce que vous croyez être le vrai et le bien. Je ne vous
  en empêcherai pas. Et le roi les reçut
  comme des hôtes à Durovernum (Cantorbéry), et leur
  donna toute liberté de prêcher leur doctrine[15].


      Cette scène, que nous venons de traduire de l’histoire du
  Vénérable Bède, est caractéristique. Elle révèle déjà tout ce qui devait se
  manifester, dans la suite, de prudemment calculateur et de sagement libéral
  dans le génie de la grande nation anglaise. Dans la mêlée d’un champ de
  bataille, le premier roi chrétien de France, Clovis, décide, par un geste
  enthousiaste et spontané, de son avenir et de celui de son peuple ; assis sur
  son tertre de gazon, le roi anglo-saxon a l’air de promulguer, après
  délibérations, une charte des libertés civiles et religieuses[16].


      La douce influence de Berthe et les doctes explications de
  Luidhard achevèrent, dans l’âme du roi et de ses guerriers, ce que le
  discours d’Augustin avait commencé. Au jour de la Pentecôte de l’année 597,
  un siècle et un an après le baptême du roi des Francs, le roi de Kent fut
  baptisé dans la vieille église de saint Martin de Cantorbéry[17]. Dès la fête de
  Noël de la même année, dix mille de ses sujets imitèrent son exemple[18]. Au berceau de
  l’Angleterre chrétienne comme à celui de la France chrétienne, une épouse
  pieuse avait préparé les voies au ministre de l’église. Cette scène se
  renouvellera plus d’une fois dans l’histoire de la conversion de nations
  barbares, comme si, dit un vieil historien, la Providence avait voulu placer des femmes auprès de tous
  les berceaux.


      Saint Grégoire le Grand, qui retouchait en ce moment son livre
  des Morales sur Job, ne put s’empêcher d’y intercaler l’expression de
  sa joie : Voici que la langue de la Bretagne, qui
  n’avait que des frémissements barbares, fait retentir les louanges du
  Seigneur et répète l’Alleluia des Hébreux. Voici que l’Océan avec ses orages
  se courbe sous les pieds des saints, et la parole du prêtre enchaîne les
  flots que l’épée des empereurs n’avait pu dompter[19]. Le Pape écrivit
  à la reine Berthe qu’elle était l’Hélène du nouveau Constantin. Le nouveau
  Constantin abandonna, comme l’autre, sa ville et son palais à Augustin, pour
  se retirer sur la côte septentrionale, à Reculver. Ce fut sa donation. Il se peut,
  dit Mgr Duchesne, qu’Ethelbert ait agi sous
  l’impression du récit qu’on lui avait fait (de l’histoire de Constantin le Grand).
  Son palais de bois était son Latran, Augustin son Sylvestre, et Reculver fut
  sa Byzance[20]. Cantorbéry
  devint une petite Rome. Son abbaye fut exemptée d’impôts, elle reçut l’Infangenthelf, ou droit de juger le voleur pris
  en flagrant délit, et le privilège de battre monnaie. Sa juridiction civile
  s’étendit sur certains quartiers de la ville et sur plus de dix paroisses
  rurales. Ainsi, sous l’influence des mêmes causes, la féodalité
  ecclésiastique naissait sur le sol de l’Angleterre comme sur celui de la
  France et de l’Italie. Peu de temps après, Augustin reçut du Pape le pallium
  qui le constituait primat de l’Angleterre, avec la mission d’organiser la
  hiérarchie dans le royaume[21].


       


      II


      Dans la joie que leur causait la conversion de la grande
  nation anglo-saxonne, Augustin et Grégoire lui-même se firent-ils illusion
  sur les difficultés qu’allait rencontrer la civilisation chrétienne de ce
  peuple ? La lettre du Pape, chargeant prématurément Augustin d’organiser la
  hiérarchie dans tout le royaume, le donnerait à penser. Ces instructions ne
  purent être appliquées. L’attitude d’Augustin allait montrer mieux encore une
  ignorance, bien naturelle d’ailleurs chez le missionnaire romain, des
  dispositions du peuple anglo-saxon. Ce n’est que peu à peu et en profitant
  des leçons de l’expérience, que l’archevêque de Cantorbéry, conseillé par le
  Pape, parviendra à appliquer à l’œuvre de la civilisation de l’Angleterre
  cette prudence et cette discrétion, qui, inspirées par la charité la plus
  pure, devaient en assurer le succès le plus complet.


      Malgré l’unité de foi désormais acquise, une antipathie
  sourde subsistait entre la race vaincue des Bretons et la race victorieuse
  des Anglo-Saxons. Le premier tort d’Augustin fut de méconnaître cette
  opposition. Pour achever la conversion des Angles, il n’hésita pas à
  s’adresser aux prêtres de cette église galloise, qui, réfugiée dans ses âpres
  montagnes, ne pouvait avoir oublié le souvenir des sanglantes invasions. Il
  semble bien aussi, d’après la manière de parler du Vénérable Bède,
  qu’Augustin n’ait point assez tenu compte du caractère un peu fier et
  susceptible des rudes montagnards gallois.


      Une première conférence, tenue sur les bords de la Severn,
  entre l’archevêque de Cantorbéry et les délégués de l’église galloise, ne
  donna aucun résultat. Les Bretons gardèrent un silence méfiant. On se donna
  rendez-vous pour un nouvel entretien. Les Bretons avaient-ils cru découvrir
  dans l’attitude imposante du prélat romain, qui les dépassait tous de la tête
  et des épaules, un air de fierté[22] ? Le fait est
  qu’ils ne voulurent pas se rendre à la seconde entrevue sans avoir pris
  conseil d’un vieil ermite vénéré pour sa sainteté. Devons-nous
  écouter l’envoyé de Rome ? lui dirent-ils ? — Oui,
  répondit l’ermite, si c’est un homme de Dieu.
  — Mais à quoi lui reconnaîtrons-nous ce caractère ?
  — A ce signe, qu’il sera doux et humble de cœur.
  — Comment savoir s’il est doux et humble ? — A ceci, qu’à votre approche, il se lèvera pour vous
  recevoir. S’il reste assis en votre présence, ne l’écoutez pas. Or, le
  jour de la conférence étant venu, et sept évêques bretons, accompagnés de
  plusieurs moines du couvent de Bangor, s’étant présentés, Augustin, qui était
  arrivé le premier au rendez-vous, soit par négligence, soit parce qu’il ne
  reconnut pas qu’il avait devant lui des évêques, ne se leva pas au premier
  moment. Aussitôt, dit Bède, les évêques et les moines bretons d’éclater en reproches.
  Les propositions d’Augustin ne firent qu’aviver le dissentiment. Cette
  vieille église de Grande-Bretagne, si séparée du continent, avait laissé
  s’introduire dans sa liturgie, notamment pour ce qui concernait la
  célébration de la Pâque et l’administration du baptême, des usages
  particuliers. Augustin leur demandait, non seulement de l’aider à prêcher le
  christianisme aux Anglo-Saxons, mais de se conformer au rite romain dans
  l’administration du baptême et de célébrer la Pâque à la même date que les
  catholiques des autres pays. A chacune des demandes de celui qu’ils
  appelaient l’évêque des Anglais,
  c’est-à-dire l’évêque des oppresseurs, les fiers Bretons répondirent par un
  refus énergique. Ils ajoutèrent même, dit Bède, qu’ils ne reconnaissaient à
  Augustin aucune autorité sur leurs églises[23]. Alors, continue
  le vieil historien de l’Angleterre, Augustin se leva et leur adressa ces
  paroles : Sachez que, si vous ne voulez point
  m’assister pour montrer aux Saxons le chemin du salut, ces Saxons, par un
  juste châtiment de Dieu, seront pour vous les ministres de la mort. Huit
  ans plus tard, un roi païen de Northumbrie fondait avec une armée sur le pays
  de Galles et massacrait plus de huit cents de ces moines de Bangor, qui
  avaient été l’âme de la résistance à l’autorité d’Augustin[24].


      Nous avons raconté longuement cet incident, parce que les
  protestants se sont plu bien souvent à voir, dans ces vieux Bretons, des
  ancêtres. Augustin, ce serait l’église de Rome, dure, tyrannique et
  envahissante ; la petite église galloise, ce serait la conscience chrétienne
  se révoltant contre les empiètements de l’église romaine. Des catholiques,
  d’autre part, ont parfois voulu trop atténuer, jusqu’à l’effacer presque, la
  portée de ce regrettable incident. L’histoire impartiale nous paraît démentir
  également ces deux opinions excessives. Le récit de Bède, si on l’éclaire par
  tout ce que nous savons par ailleurs de la vie de saint Augustin, ne permet
  pas de douter de l’esprit évangélique du missionnaire. Rien,.d’autre part,
  dans ce que la science a découvert des origines de l’Eglise galloise, ne nous
  a révélé chez elle une organisation essentiellement différente de l’Eglise de
  Rome. L’attribution à cette Eglise des doctrines presbytériennes, ne repose
  sur aucun fondement[25].
  L’intransigeante raideur de cette race galloise, qui élevait comme une
  barrière infranchissable entre les âmes des Bretons vaincus et celles des Saxons
  conquérants[26],
  une altération réelle de la foi de ce peuple par l’influence de superstitions
  locales, quelque reste, si l’on veut, chez ces rudes Bretons, de l’hérésie
  pélagienne[27],
  puis, de la part de saint Augustin, une malheureuse méconnaissance ou un
  fatal oubli de ces tendances populaires qu’il eut fallu ménager malgré tout,
  et, par suite, des démarches imprudentes et des demandes prématurées : voilà
  ce qui suffit à expliquer l’échec de la démarche du saint apôtre de
  l’Angleterre. Cet échec fut pour lui la plus précieuse des leçons. Saint
  Augustin se mit en rapports suivis avec le pape saint Grégoire. La prudence
  consommée du grand pontife vint en aide à l’inexpérience du missionnaire.
  Celui-ci allait en avoir besoin pour l’œuvre de la civilisation chrétienne,
  qui restait à accomplir dans la nation anglo-saxonne elle-même.


       


      III


      Pas plus que celles des Francs, les mœurs des Anglo-Saxons
  n’avaient été transformées au lendemain de leur conversion. Les longues et
  sanglantes luttes entre les Celtes et les Saxons avaient exaspéré les
  instincts barbares des uns et des autres. Au VIIIe siècle, sur quinze rois de
  Northumbrie treize meurent de mort violente. Les lois d’Ethelbert, rédigées
  vers l’an 600, sont faites pour un peuple où les attentats contre les
  personnes sont les crimes les plus fréquents. Le livre pénitentiel de saint
  Théodore, qui donne, vers la fin du Vile siècle, une liste de pénitences
  tarifées pour chaque péché, indique des mœurs d’une immoralité révoltante[28]. L’ivresse,
  cette passion des pays brumeux et des races rêveuses, porte parfois au
  paroxysme ces instincts brutaux. Le commerce des esclaves continue à se faire
  ouvertement : il ne disparaîtra qu’au VIe siècle, par les efforts héroïques
  de Walfstan, évêque de Worcester. La foi chrétienne elle-même sembla
  disparaître un instant. Le fils et successeur d’Ethelbert, Edbald, cruel et
  débauché, fit revivre la religion païenne. Des défections nombreuses se
  produisirent. Un autel d’Odin s’éleva à Cantorbéry[29]. Les chrétiens
  les plus pieux avaient des coutumes liturgiques très différentes de celles de
  Rome. Ils avaient emprunté aux églises des Gaules l’usage des litanies, des
  processions, des lectures multipliées, et une liturgie de la messe très
  compliquée. Mais surtout l’opposition des deux races persistait : elle devait
  rester presque aussi irréductible après deux siècles de contact qu’à leur
  première rencontre[30]. Les Bretons
  refusèrent toute confiance aux Anglo-Saxons et ceux-ci traitèrent de
  schismatique l’église bretonne.


      Saint Grégoire, consulté, avait été d’avis qu’il fallait
  user, à l’égard de ce peuple, de la plus large condescendance et de la plus
  tendre bonté. Il se rappelait la maxime qu’il avait écrit dans son livre des Morales sur Job : le
  ressort des âmes, c’est l’amour, machina
  quippe mentis est vis amoris[31]. Je veux, écrivait-il à Augustin, que parmi tous les
  usages de Rome, ou des Gaules, ou de toute autre église, vous choisissiez ce
  qui vous semblera le plus digne du Tout-Puissant. Prenez ce qu’il y a de
  pieux, de religieux, de raisonnable, et faites-en comme un bouquet qui soit
  la coutume des Anglais[32]. n Le Pape avait
  d’abord conseillé au roi Ethelbert de détruire les temples ; il écrivit, peu
  après : Après avoir réfléchi, j’ai décidé qu’il n’était
  pas à propos de démolir les temples. Aspergez-les d’eau bénite et mettez-y
  des autels. La nation s’apaisera en voyant qu’on laisse debout les
  sanctuaires, et elle viendra plus facilement aux lieux qu’elle fréquentait
  jadis[33].
  Les Anglais font des sacrifices de bœufs aux démons
  ; il faut changer la coutume en quelque fête chrétienne[34]. Saint Grégoire
  alla plus loin ; il conseillait de joindre aux fêtes religieuses des banquets[35]. L’expérience
  montra qu’en ceci la condescendance était excessive : des abus, provoqués par
  le vice national, portèrent le concile de Cloveshoe, en 747, à supprimer ces
  repas semi-liturgiques. Mais l’esprit de saint Grégoire présida toujours à
  l’œuvre civilisatrice des missionnaires catholiques. L’Eglise,
  dit Godefroid Kurth, traita l’âme des barbares comme
  un sauvageon plein de sève et de vigueur, sur lequel elle se contentait de
  greffer les éléments d’une vie plus pure, laissant au temps et au travail le
  soin d’achever l’œuvre commencée. Les siècles lui ont donné raison[36]. Dès qu’il y a unité de foi, disait saint Grégoire
  lui-même, les coutumes ne sont rien[37]. Et il mettait
  tout son soin à s’informer de ces coutumes. Celui-là
  est un sot, écrivait-il, qui met sa primauté
  à ne pas vouloir se renseigner sur ce qu’il y a de mieux[38]. C’est dans le
  même esprit que saint Augustin, consulté par le roi Ethelbert sur la réforme
  des lois du pays, lui conseilla, malgré ses préférences personnelles pour le
  droit romain, de respecter les institutions nationales. Le grand évêque avait
  d’ailleurs reçu du Souverain Pontife, pour le gouvernement religieux de la
  Grande-Bretagne, des pouvoirs très vastes, qui faisaient de lui comme le Pape
  de ce monde lointain[39] : pouvoir de
  créer, dans le midi de la grande île, douze sièges épiscopaux, qui dépendaient
  de la métropole de Cantorbéry, même pouvoir pour le nord, où douze autres
  sièges se rattacheraient à la métropole d’York.


       


      IV


      Augustin n’eut pas le temps de réaliser ce programme. On
  était en 601. Il devait mourir le 26 mai 605. Il choisit un de ses plus zélés
  disciples, Laurent, pour lui succéder et le consacra évêque. De Rome lui
  étaient venus de nouveaux auxiliaires. Il conféra la dignité épiscopale à
  Justin et à Mellitus. Le premier fut préposé au gouvernement de l’église de Rochester,
  le second à celui de l’église de Londres. Ces deux Romains de vieille race
  continuèrent la sage politique de saint Augustin. Sébest, roi d’Essex, reçut
  le baptême, et, de concert avec Ethelbert, roi de Kent, son oncle, fit
  construire à Londres, siège de Mellitus, la cathédrale de Saint-Paul[40].


      Mellitus, dit Bède, était infirme de corps. Goutteux, perclus, courbé, il
  marchait avec peine. Mais son âme, pleine d’allégresse, semblait planer
  toujours dans les choses du ciel. Des prodiges surnaturels de sa vie je ne
  citerai qu’un seul fait. Cantorbéry. Un jour, la ville de Cantorbéry était en
  proie à un incendie terrible. Rien n’arrêtait la marche des flammes, qui
  avaient déjà dévot é une partie de la cité. Le saint archevêque, confiant en
  la puissance de Dieu, se fit transporter là où l’incendie était le plus
  menaçant. Des tisons enflammés, emportés par le vent, volaient autour de lui.
  Le prélat infirme se mit en prières, et sa faiblesse obtint ce que les
  efforts de tant d’hommes valides n’avaient pu réaliser. Le vent, qui avait soufflé
  jusqu’à ce moment du côté du midi, fit, pour ainsi dire, volte-face, et le reste
  de la ville fut épargné[41].


      La conversion des païens restait comme la dernière partie
  du programme de saint Grégoire. Instruisez les
  ignorants, avait-il dit à saint Augustin, fortifiez
  les faibles par la persuasion, ne corrigez par l’autorité que les méchants[42]. Le roi
  Ethelbert se conformait à ces instructions. Il avait
  appris de ses pères dans la foi, dit Bède, que
  le service du Christ est œuvre de volonté et non de coaction[43]. Le royaume de
  Conversion de Northumbrie fut conquis à la foi en 625, par le moine Paulin.
  Bède le Vénérable nous a conservé le récit épique de la solennelle et grave
  assemblée à la suite de laquelle la Northumbrie abjura le paganisme. Le roi
  Edwin, déjà convaincu par les entretiens particuliers de Paulin, voulut,
  avant de permettre à celui-ci de prêcher, avoir l’avis des grands de son
  royaume. Il les réunit donc. Quand il eut exposé le but de la réunion, un des
  chefs, se faisant l’interprète de tous, se leva et prononça ces paroles : Tu te souviens peut-être, ô roi, que lorsque tu es assis à
  table avec tes capitaines et tes hommes d’armes et qu’un bon feu est allumé,
  que ta salle est bien chaude, mais qu’il pleut, neige et vente au dehors,
  vient un petit oiseau qui traverse la salle à tire-d’aile, entrant par une
  porte, sortant par l’autre. L’instant de ce trajet est pour lui plein de
  douceur, il ne sent plus ni la pluie ni l’orage ; mais cet instant est rapide
  ; l’oiseau a fui en un clin d’œil, et de l’hiver il repasse dans l’hiver.
  Telle me semble la vie des hommes sur cette terre, et son cours d’un moment,
  comparé à la longueur des temps qui la précède et qui la suit. Ce temps est
  ténébreux et incommode pour nous ; il nous tourmente par l’impossibilité de
  le connaître… Si donc la nouvelle doctrine
  peut nous apprendre quelque chose d’un peu certain, elle mérite que nous la
  suivions. Le roi ordonna alors au missionnaire de parler du Dieu qu’il
  annonçait. Après que celui-ci eut fini, le chef des guerriers prit la parole.
  Jusqu’ici, dit-il, plus
  je cherchais la vérité, plus elle me semblait fuir devant moi ; mais à mesure
  que j’écoutais cet homme, je comprenais mieux que sa doctrine est capable de
  nous donner la vie, le salut et le bonheur[44]. On commença dès
  lors à abattre les idoles et à élever des autels au vrai Dieu.


      Birinus évangélisa le Wessex, Félix l’Est-Anglie, Aidan la
  Mercie, Wilfrid le Sussex ; Jarumnan ramena à la foi les Saxons orientaux.
  Vers 685, le triomphe de la foi fut complet en Angleterre. Peu de temps
  après, les sept Etats de l’Heptarchie, réunis par le lien de la foi,
  pouvaient former une unité politique solide sous le roi Egbert-le-Grand,
  véritable fondateur de la monarchie anglaise.


      L’Eglise avait travaillé, en même temps, à adoucir les rivalités
  de race persistantes entre les Celtes et les Saxons. Une lettre de saint
  Grégoire, bien loin de considérer les Bretons comme schismatiques, avait
  rangé leurs évêques sous la juridiction de l’archevêque de Cantorbéry[45]. Peu à peu, sans
  disparaître complètement, l’animosité qui existait entre les deux peuples
  s’adoucit. A mesure que Rome était plus tolérante, la Bretagne devenait plus
  confiante. Les coutumes bretonnes relatives à l’observation de la fête de
  Pâques, au rite du baptême, etc., furent abolies dans un concile de 664. L’Irlande
  et l’Ecosse prirent les usages romains quarante ans plus tard ; puis enfin ce
  fut le tour du pays de Galles[46].


      Il faut lire dans l’Histoire ecclésiastique de Bède
  la discussion à la suite de laquelle les Northumbriens adoptèrent lés coutumes
  de Rome. La controverse engagée entre l’évêque Northumbrien Colman et le
  moine Wilfrid, élevé à Rome, portait sur la date de Pâques. Elle se tenait en
  présence du roi Oswin. Colman invoquait l’autorité de l’apôtre saint Jean,
  Wilfrid celle de saint Pierre. Celui-ci cita la
  parole du Sauveur : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église. Le
  roi intervint alors : Est-ce vrai, Colman, que ces paroles ont été dites à
  Pierre par le Seigneur ? — C’est vrai, répondit Colman. — Pouvez-vous,
  reprit le roi, me citer quelques paroles semblables dites à votre Père
  Colomba ? — Non. — Vous êtes donc bien d’accord, tous deux, pour reconnaître
  que les clefs du royaume des cieux ont été remises à saint Pierre ? Ils répondirent : oui. Alors le roi conclut ainsi
  : Et moi je vous dis que je ne veux pas me mettre en opposition avec celui
  qui est le portier du ciel. Je veux au contraire lui obéir en toutes choses.
  Le roi ayant élevé les mains vers le ciel, tous les assistants, les grands de
  la cour comme les simples sujets, se rangèrent à son avis et on se hâta de
  remplacer une coutume défectueuse par celle qui venait d’être reconnue la meilleure[47].


      Ce ne fut qu’au milieu du VIIIe siècle que les évêques
  celtiques se mirent définitivement en relation avec leur métropolitain de
  Cantorbéry, qui était alors l’archevêque Frithona, plus connu sous le nom de
  Deusdedit[48].
  Le zèle de Deusdedit prépara les voies à son illustre successeur saint Théodore,
  qu’on a pu appeler le second fondateur de l’Église d’Angleterre. Né à Tarse,
  en Cilicie, sacré évêque de Cantorbéry en 668, à l’âge de soixante-six ans,
  Théodore, pendant les vingt-trois années de son épiscopat, rendit définitive
  l’union religieuse de tous les diocèses de la Grande-Bretagne.


      Il mourut à l’âge de quatre-vingt-huit ans. Peu de vies
  furent aussi fécondes en œuvres que la vénérable vieillesse du saint
  archevêque. Il réunit, en 675, le premier concile de l’Angleterre, qui fut
  suivi d’un grand nombre d’autres. L’inauguration de la vie paroissiale, la
  réforme de la vie monastique et l’introduction d’une vie intellectuelle
  intense dans la Grande-Bretagne ; tels sont ses principaux titres à la
  reconnaissance de l’Église anglo-saxonne. Jusqu’à lui le service religieux
  avait été fait en Angleterre par des missionnaires errants. Au pied d’une
  croix, en plein champ, ils célébraient la messe, prêchaient l’Évangile et
  administraient les sacrements. Désormais des prêtres furent affectés au
  service d’une église, chargés d’administrer une circonscription déterminée,
  astreints à la résidence. Les églises, bâties pour la plupart par des
  seigneurs charitables, qui les dotaient et qui obtenaient en retour un droit
  de présentation des titulaires, furent les centres de la vie paroissiale[49]. Les nécessités
  d’un apostolat très actif et très étendu avaient altéré dans les monastères
  cette vie de silence et de recueillement dans la solitude que saint Benoît
  avait voulu sauvegarder avant tout pour ses moines. Théodore y remédia par
  des avis sages et fermes[50]. Il veilla aussi
  à empêcher tout empiètement du monastère sur les fonctions propres du clergé
  paroissial[51].


      Théodore, élevé dans les écoles d’orient, savait par expérience
  le secours qu’une culture intellectuelle bien dirigée peut donner à la
  civilisation chrétienne. Il avait, dit-on, apporté, dans sa valise de moine,
  un Homère, qu’il lisait chaque jour. Avec l’aide de son fidèle compagnon, le
  moine Hadrien, qui venait du monastère de Nisida en Thessalie, il propagea,
  en même temps que l’étude des sciences sacrées, l’étude des langues classiques
  de l’antiquité. Soixante ans après sa mort, on voyait, dit Bède, des moines
  parler le grec et le latin avec autant de facilité que l’anglo-saxon[52]. On enseigna
  dans les monastères les sept arts libéraux[53]. Théodore fit
  venir de Rome des maçons qui apprirent à bâtir à la manière des Romains ; et
  de grandes églises s’élevèrent à côté des humbles chapelles primitives.


      C’est dans ce milieu que se forma l’illustre Bède. Sa
  science et ses vertus lui ont valu le surnom de Vénérable, et le titre de
  saint, que lui a donné l’Église, n’a pas effacé ce glorieux surnom. Né en
  673, quatre ans après l’arrivée de saint Théodore en Angleterre, issu de
  cette forte race des Angles à laquelle il se fit toujours gloire d’appartenir[54], celui qui
  devait être appelé le père de l’histoire d’Angleterre
  et de la science anglaise[55] fut élevé dans
  le monastère de Wearnouth et dans celui de Jarrow, que Benoît Biscop venait
  de fonder. De bonne heure il aimait à consulter, nous dit-il, tous les témoignages
  toutes les traditions, tous les livres[56]. Chronologie, cosmographie,
  théologie, poésie, histoire, Bède a exploré toutes les branches du savoir
  humain ; et partout il s’est montré supérieur. Bède,
  dit M. Lavisse, est surtout historien ; et il est
  capable, comme il l’a montré dans son Histoire ecclésiastique des Anglais,
  de recueillir et de peser des témoignages, de grouper des faits, de
  comprendre et de faire comprendre la suite des événements, de s’élever
  au-dessus des choses pour les juger[57]. Bède, dit M. Auguste Molinier, a écrit un excellent résumé des traditions nationales de
  l’Angleterre, et dans cet ouvrage la forme vaut le fond. L’exemple de Bède est
  là pour prouver ce qu’un petit groupe de gens actifs et éclairés peut faire
  pour la civilisation : convertie depuis moins d’un siècle par une poignée de
  missionnaires italiens, la Grande-Bretagne est devenue un foyer intense de
  science et de foi, et va bientôt rendre au
  continent les services qu’elle a reçus de l’Italie[58].


      La science et la foi, la passion de l’étude et la soif de
  la prière accompagnèrent ce grand homme jusqu’à ses derniers moments. Rien
  n’est touchant comme le récit de sa mort, que nous a laissé, dans une lettre,
  un de ses disciples. Le dernier jour de sa vie,
  raconte-t-il, un de ses familiers, resté auprès de lui
  pour lui donner ses soins, se hasarda à lui dire : Maître bien-aimé, il
  manque encore un chapitre à votre ouvrage ; serait-ce vous fatiguer que de
  vous faire parler davantage ? Bède répondit, de sa voix affaiblie par la
  souffrance : Je le puis encore : prends ta plume, taille-la, car cela
  presse. L’heure des vêpres étant venue, le même disciple lui dit encore :
  Cher maître aimé, il reste un verset qui n’est point écrit. — Ecris-le bien vite, répondit-il. Et le jeune
  homme, ayant écrit sous sa dictée, s’écria : Maintenant c’est fini. Et
  lui : Tu dis vrai, c’est fini. Prends ma tête dans tes mains et
  tourne-moi, car j’ai beaucoup de consolation à me tourner vers le lieu saint
  où j’ai tant prié. Et, ainsi couché sur le pavé de sa cellule, il se mit
  à chanter une dernière fois sur le ton coutumier des cantilènes grégoriennes
  : Gloire au Père et au Fils et au Saint-Esprit, et en prononçant ces noms
  divins son âme s’échappa[59].


       


      V


      Cependant les principes de civilisation chrétienne,
  prêchés par l’Église, passaient peu à peu dans les actes législatifs. Après
  les lois d’Ethelbert qui, au début du vile siècle, n’étaient guère qu’un code
  pénal, cataloguant et tarifant les coups et les blessures[60], après les lois
  de Lothaire et d’Eadric, qui, à la fin du vue siècle, marquaient un progrès
  dans l’organisation sociale et dans la conception du droit[61], les lois de
  Witræd, au début du VIIIe siècle, indiquent l’apparition d’une vie
  parlementaire mieux réglée[62]. Les lois
  d’Alfred le Grand, à la fin du Xe siècle, devaient parfaire cette législation
  et la mettre d’accord avec l’esprit chrétien[63].


      Mais ce qu’il faut remarquer, c’est que ce mouvement
  social eut son origine dans l’évangélisation chrétienne commencée par saint
  Augustin et inspirée par saint Grégoire le Grand. M. Mignet a pu écrire que
  l’Angleterre doit à cette évangélisation son respect des droits de la famille
  et des droits de l’individu[64], et un historien
  plus récent n’a pas craint d’affirmer que les lettres de saint Grégoire à
  saint Augustin mériteraient d’être placées dans les archives nationales de la
  Grande-Bretagne, avant la Déclaration des droits et avant la Grande
  Charte[65].
  La grande île, dont la réputation de barbarie avait fait reculer d’effroi, à
  la fin du VIe siècle, les compagnons de saint Augustin et où persistaient
  tant de coutumes païennes produisait des fruits merveilleux de sainteté. La
  Grande-Bretagne devenait l’Ile des saints. Ces Anglo-Saxons et ces Bretons,
  si jaloux de leur indépendance, se pénétraient peu à peu de reconnaissance
  pour ce monde latin, pour cette religion chrétienne, pour cette Rome, d’où
  leur était venu le bienfait de la civilisation. Un jour vint où, ainsi que le
  constate un historien, tous les yeux furent tournés
  vers la capitale du monde. Chaque année de nombreux pèlerins anglo-saxons se
  mettaient en route, religieux et religieuses, prêtres, évêques et nobles.
  Arrivés en vue de la ville sainte, ils s’arrêtaient pour contempler et
  s’agenouiller. Leur première visite était pour le tombeau de saint Pierre.
  L’attraction devint si forte que les rois eux-mêmes y cédèrent. En 689, le
  roi saxon Kadwal se rendit à Rome avec l’intention de finir ses jours dans un
  monastère. Vingt ans après la mort de Kadwal, Conrad de Mercie et Otto
  d’Essex suivaient son exemple. Ainsi des rois estimaient que c’était une
  gloire suprême que d’aller mourir sous la robe monacale là où cent ans
  auparavant un moine, romain avait rencontré de jeunes Anglo-Saxons sur le
  marché aux esclaves. Un siècle avait suffi pour que la Bretagne, conquise par
  des prêtres, devînt province pontificale[66], comme il avait suffi d’un siècle pour que la Gaule,
  conquise par les légions, devînt une des plus romaines des provinces
  impériales[67].


      Les Anglais ne partaient pas toujours pour Rome afin d’y
  aller mourir ; ils y allèrent plus d’une fois afin d’y chercher la lumière et
  la force dont ils avaient besoin pour porter à leurs frères païens le trésor
  de la foi qu’ils avaient reçu de la Ville éternelle. C’est d’Angleterre que
  partira, pour aller prendre à Rome le mot d’ordre du Pape saint Grégoire II,
  le plus grand peut-être des missionnaires du monde barbare, l’apôtre de
  l’Allemagne, saint Boniface.
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’ÉGLISE CHEZ LES PEUPLES BARBARES


    CHAPITRE IV. — L’ÉGLISE CHEZ LES GERMAINS.


     


    

       


      I


      Celui qui devait vouer sa vie à la conversion de la
  Germanie, organiser les chrétientés situées au delà du Rhin, exercer sur cette
  région une sorte de vice-papauté[1] et dont l’influence sur les destinées du peuple allemand ne devait
  avoir d’égale que celle de Charlemagne[2], était né vers la
  fin du VIIe siècle dans le royaume de Wessex en Angleterre. On ne sait pas au
  juste le lieu et la date de sa naissance. On conjecture qu’il naquit vers
  l’an 680 dans la ville de Crediton ou Kirton. Il s’appelait Winfrid. Sa
  famille devait être de race noble, car ses lettres nous montrent qu’il était
  allié à des personnages d’un rang élevé. Winfrid n’avait pas plus de cinq ans
  lorsqu’il manifesta pour la première fois sa vocation de moine missionnaire.
  Les églises étaient rares alors dans le royaume de Wessex et il ne paraît pas
  qu’il y ait eu, dans l’Angleterre méridionale, à cette époque, des prêtres
  attachés à un poste fixe. De grandes croix, plantées par les seigneurs sur
  leurs domaines, étaient les centres ordinaires du culte. Les fidèles venaient
  y prier. Des moines passaient de temps en temps, prêchaient le peuple au pied
  de ces calvaires et y administraient les sacrements. L’imagination de
  l’enfant fut saisie par ces spectacles. A l’âge de cinq ans, il déclara
  vouloir partager la vie apostolique de ces prêtres errants. A sept ans, il
  entra comme oblat dans l’abbaye d’Exeter, d’où il passa, quelque temps après,
  à celle de Nursling, près de Winchester. Il y étudia avec succès les lettres
  et les sciences. Il y excella, dit son plus ancien biographe[3], dans
  l’interprétation de la Sainte Écriture et dans la poésie. Bientôt Winfrid
  devint professeur brillant dans cette même abbaye de Nursling, où il avait
  été brillant élève. Mais l’idée de son enfance le poursuivait toujours.
  Peut-être entendit-il parler de ce monastère de Melifont[4], situé au fond de
  l’Irlande, dont une colonie de jeunes Anglo-Saxons, épris du zèle de l’apostolat
  et du goût des voyages, avaient fait comme un séminaire de missionnaires[5]. L’un de ces
  moines, le plus ardent, saint Egbert, avait fait le vœu de ne jamais remettre
  le pied sur le sol de son pays natal. L’objectif des jeunes apôtres était
  cette terre des Frisons, réputée l’une des plus païennes de toutes, où les
  navires anglais, qui partaient de la Tamise ou de l’Humber à destination du
  continent, allaient atterrir d’habitude[6]. C’est vers cette
  plage humide et marécageuse de la Frise que les regards du jeune professeur
  de Nursling se dirigeaient obstinément. C’est la
  terre des aïeux, disait-il. Plus tard, arrivé sur les frontières de la
  Saxe, il recommandera aux prières de ses amis d’Angleterre, ces frères païens
  qui sont du même sang et de la même chair. La
  sagesse des supérieurs du jeune moine laissa mûrir cette vocation, et quand,
  vers l’âge de trente ans, le moine Winfrid eut reçu l’onction sacerdotale, il
  put partir avec trois de ses frères en religion.


      C’était en 716. La situation politique de la Saxe était
  aussi défavorable que possible à l’entreprise d’une mission. Les chrétientés,
  que le zèle de quelques moines anglo-saxons, entre autres de saint Wilfrid et
  de saint Willibrod, avait fondées sous la protection de Pépin d’Héristal,
  venaient d’être balayées comme par un orage. En 711, le duc des Frisons,
  Radbod, avait profité de la mort de Pépin pour soulever le peuple contre les
  Francs. Les églises chrétiennes avaient péri et Willibrod avait été obligé de
  retourner en Angleterre.


      La plupart des historiens supposent que la pensée de
  Winfrid fut d’aller faire en Frise un simple voyage de reconnaissance. En
  toute hypothèse, il dut se rendre compte, avec l’esprit positif de sa race,
  qu’une action efficace ne lui serait possible que lorsqu’il serait muni d’une
  mission formelle du chef de 1’Eglise et appuyé par l’autorité puissante du
  chef des Francs[7].
  Ce fut aussi l’avis de ses supérieurs. Deux ans plus tard, au début de
  l’hiver de 718, le moine Winfrid, porteur d’une lettre de son évêque, Daniel,
  de Winchester[8],
  partit de la Grande-Bretagne avec une caravane de pèlerins qui se rendaient à
  Rome et se présenta au pape Grégoire II.


      Digne successeur de saint Grégoire le Grand, le pape saint
  GRÉGOIRE
  II, qui venait d’être élu en 715, en remplacement du pape Constantin, était
  fait pour comprendre le projet du moine anglo-saxon. Ses
  mœurs étaient pures, dit le Liber
  Pontificalis, son esprit cultivé, son
  courage plein de constance, son intrépidité remarquable à défendre les droits
  de l’Église contre les attaques de ses ennemis[9]. Le romain
  temporisateur écouta l’ardent missionnaire, le pria de revenir, le retint à
  Rome pendant une année entière, eut avec lui de fréquents entretiens, puis,
  lorsqu’il eut compris ce qu’il pouvait attendre d’un tel auxiliaire,
  lorsqu’il eut acquis la conviction que Winfrid était l’homme destiné par la
  Providence à la conversion des derniers peuples germains : Va, lui dit-il, tu
  t’appelleras désormais Boniface, celui qui fait le bien, et il lui
  remit une Bulle qui lui conférait tous les pouvoirs nécessaires pour
  organiser la mission de la Germanie. Boniface — c’est ainsi que nous
  l’appellerons désormais, parce que c’est de ce nom qu’il signera désormais
  toutes ses lettres —, Boniface avait eu tout le loisir d’étudier auprès de
  Grégoire II, dans cette antique Rome, qui semblait avoir conservé le génie
  administratif du vieux peuple romain, les sages traditions de la politique
  pontificale. A la ténacité de l’Anglo-Saxon, il saurait joindre, dans
  l’accomplissement de la grande mission qui lui était confiée, l’esprit
  organisateur du Romain. Il prenait d’ailleurs la résolution de ne rien
  décider d’important sans en avoir référé au Saint-Siège.


      Vaste et pénible mission, en effet, que celle d’achever
  l’évangélisation de la Germanie proprement dite, d’organiser l’Église germanique,
  de réorganiser l’Église franque, de porter la foi dans la Frise et, si Dieu
  le permettait, dans la Saxe.


       


      II


      Les Romains appelaient strictement Germanie la portion de
  territoire qui s’étend entre le cours du Rhin et celui du Danube. On lui donnait
  aussi le nom de Germanie romaine. Elle comprenait trois nations : au centre
  la Thuringe, à l’ouest l’Alemanie, qui occupait les deux rives du Rhin, au
  sud-est la Bavière, qui débordait de l’autre côté du Danube. Cette partie
  orientale, située au-delà du fleuve, avait échappé à l’influence romaine. Le
  christianisme avait été prêché en Thuringe par le moine irlandais, saint
  Kilien, en Alemanie par des disciples de saint Colomban, dont le plus célèbre
  fut saint Gall, en Bavière, par des évêques francs, tels que saint Emmeran,
  de Poitiers, et saint Corbinien, de Chartres. Mais une réaction païenne,
  provoquée par le voisinage de la Saxe, favorisée par des dissensions et des
  guerres, avait détruit en grande partie l’œuvre de ces missionnaires. Le
  christianisme ne subsistait plus dans la Germanie romaine qu’à l’état
  sporadique, pour ainsi dire, et les églises y étaient dépourvues de toute
  organisation hiérarchique sérieusement constituée. Dans la Germanie barbare,
  c’est-à-dire dans la Frise et dans la Saxe, la situation était plus
  déplorable. Un apaisement relatif avait permis à saint Willibrod de retourner
  en Frise pour essayer d’y reconstituer les débris de sa petite chrétienté. La
  Saxe, par sa situation reculée à l’extrémité septentrionale de la Germanie et
  par ses relations fréquentes avec les peuples de la presqu’île scandinave,
  était restée le pays classique du paganisme.


      Boniface n’hésita pas devant le péril. Directement il se rendit
  au pays qui avait tenté son premier zèle, en Frise. Il y trouva Willibrod,
  qui voulut le prendre comme évêque coadjuteur ; mais, soit que cet honneur
  l’ait effrayé, soit qu’il ait pensé, pour toute autre raison, que son œuvre
  était prématurée en Frise, il jugea à propos, le Pape lui ayant donné des
  pouvoirs pour toute la Germanie, de se retirer, au moins provisoirement, dans
  la Germanie centrale.


      La biographie de saint Boniface, écrite par Willibald,
  nous donne peu de détails sur cette première période de sa mission, qui
  s’étend de 719 à 722. Mais sa correspondance nous le montre en butte à deux
  préoccupations dominantes : lutter contre le paganisme et recruter des
  collaborateurs. Une précieuse lettre de son vieil évêque, Daniel, de
  Winchester, que l’apôtre de Germanie consultait dans toutes ses perplexités
  de conscience, nous informe de la méthode suivie par Boniface dans
  l’évangélisation des païens. Elle se résume en trois règles : 1° Ne point
  s’élever violemment contre les erreurs païennes, mais, après avoir laissé les
  infidèles expliquer librement les dogmes de leur religion, leur en montrer
  tranquillement les contradictions et les lacunes. 2° Opposer à ces dogmes une
  simple vue d’ensemble de la religion chrétienne, afin
  qu’ils demeurent confus plutôt qu’exaspérés. 3° Veiller à ne prendre
  jamais le ton de la provocation ou de l’insulte, mais celui de la douceur et
  de la modération[10].


      Le recrutement des ouvriers évangéliques dut être
  difficile. Nous voyons Boniface faire appel à deux indigènes, Dettic et
  Déoric. Chrétiens par le baptême, mais à moitié idolâtres par la pratique de
  leur religion,ils mirent au service de Boniface une réelle bonne volonté, que
  le missionnaire utilisa. Il paraît en avoir fait ses catéchistes.


      Tout près de Trèves, l’apôtre bénéficia d’une vocation
  tout à fait providentielle. Ce fut celle d’un jeune prince du sang de la famille
  mérovingienne. Les nombreux pèlerinages entrepris par les chrétiens de la
  Grande-Bretagne avaient donné lieu à la fondation, sur les grandes routes de
  la Germanie, de monastères dont la principale charge était de donner
  l’hospitalité aux pieux voyageurs qui se rendaient à Rome ou qui en
  revenaient. Dans la vallée de la Moselle, une de ces maisons hospitalières
  avait pour abbesse une fille du roi Dagobert II, Abdula. Un jour que Boniface
  s’était arrêté au monastère, il trouva, auprès de la pieuse et noble abbesse,
  un de ses petits-fils, adolescent de 11 à 15 ans. De même que la vue des
  moines errants de l’Angleterre avait suscité la vocation du jeune Winfrid, la
  vue et les entretiens de Boniface touchèrent le cœur du jeune prince franc. Je veux, dit-il à sa grand’mère, suivre mon père Boniface, devenir son disciple et
  apprendre de lui l’explication des livres divins. Comme l’abbesse
  faisait des objections : Si tu ne veux pas me donner
  un cheval, reprit-il, je partirai à pied.
  L’insistance de l’enfant l’emporta. Il partit avec Boniface et ne le quitta
  plus désormais. Ils travaillèrent ensemble,
  dit son biographe, jusqu’au jour où le martyre vint
  couronner la carrière glorieuse de l’apôtre[11]. L’enfant
  s’appelait Grégoire : l’Église l’honore comme saint. Il
  y a bien des taches de sang et de boue sur la dynastie mérovingienne,
  dit M. Godefroid Kurth, mais une page comme celle de
  la vocation de cet enfant y fait briller le sourire de la grâce divine[12].


      Boniface avait passé trois ans à peine en Germanie, quand
  le pape le pria de revenir à Rome. Les premiers résultats de son apostolat
  avaient prouvé au Souverain Pontife que le missionnaire anglo-saxon était
  prêt à travailler sur un champ plus -vaste et avec une autorité plus grande.
  Grégoire H le sacra évêque de Germanie, sans siège épiscopal déterminé, comme
  saint Grégoire le Grand avait fait pour saint Augustin. Boniface prêta le
  serinent des évêques suburbicaires, qui l’établissait dans une subordination
  directe et toute spéciale avec l’évêque de Rome, et, muni d’un recueil des
  canons des conciles et de lettres de recommandations pour les princes et les
  évêques dont il allait traverser les territoires, il se dirigea plus avant,
  vers le nord-est de la région qu’il avait évangélisée, vers la Hesse et la
  Thuringe, où le paganisme était plus puissant et le désordre des chrétientés
  plus grave.


       


      III


      Cette seconde mission, plus importante, plus pénible et
  plus longue que la précédente, dura de 723 à 745.


      Boniface comprit, dès son arrivée, que les moyens d’apostolat
  qu’il avait employés jusqu’ici seraient insuffisants. Deux procédés nouveaux
  caractérisent cette seconde phase de sa vie apostolique : l’appel à la
  protection des princes francs et la fondation de monastères.


      Arrivé dans la Hesse. à la vue des obstacles humainement
  insurmontables qui se dressaient devant lui, le nouvel évêque de Germanie
  parait avoir été un moment effrayé par la perspective de son isolement et par
  la crainte de son impuissance. Il se demanda si l’intervention du pouvoir
  séculier ne lui serait pas nécessaire pour corriger les mauvais chrétiens et
  pour réprimer l’audace des païens. Un des fils naturels de Pépin d’Héristal,
  le duc Charles, plus tard surnommé Charles Martel, venait de refouler les
  Saxons jusqu’aux bouches du Wéser. C’est vers lui que le regard de Boniface
  se tourna. Il écrivit à son directeur de conscience, le vieil évêque de
  `Winchester, Daniel : Sans le patronage du prince
  des Francs, je me sens incapable de gouverner mon peuple ; sans m’abriter
  sous son commandement et l’ascendant redoutable de son nom, je ne pourrai
  jamais mettre un terme aux rites sacrilèges des païens[13]. Le prudent
  évêque lui répondit qu’il fallait mettre son espoir au-dessus des princes de
  la terre, en Dieu seul, et lui rappela les exemples des apôtres, des martyrs
  et de Notre Seigneur Jésus-Christ lui-même[14].


      Boniface ne tarda pas à comprendre combien le conseil
  était sage. C’est avec raison qu’on voit dans Charles Martel le champion armé
  de la cause chrétienne, et peut-être mérite-t-il le nom de sauveur de
  l’Église de France et de Germanie : que serait-il advenu s’il n’avait arrêté
  l’invasion de l’islamisme au midi et les incursions des païens au nord ? Mais
  ce qui n’est pas moins avéré que ses services, c’est sa mainmise brutale sur
  les biens et sur les personnes d’église, c’est l’influence corruptrice de sa
  cour sur les prélats et sur les prêtres qu’il y attirait. Boniface ne tarda
  pas à s’en rendre compte par lui-même. Reçu à la cour du prince, il fut
  épouvanté des libres propos et des scandales de toutes sortes dont il était
  le témoin. Dans une lettre à Daniel, il se demande s’il lui est permis de remettre
  les pieds en ce mauvais lieu[15]. Son pieux
  conseiller le mit en garde contre ce second excès[16]. Dans la mesure
  discrète où elle fut sollicitée ou acceptée par Boniface, la protection de
  Charles Martel fut utile à l’Église. Un ancien évêque du pays, qui n’avait
  rien fait avant l’arrivée du nouveau missionnaire, cherchait maintenant à
  profiter de ses travaux et lui disputait sa juridiction : Charles Martel mit
  son autorité au service du droit et fit triompher Boniface[17]. Ce fut aussi
  grâce au prestige que lui donnait le patronage de Charles Martel que le saint
  put, dès le début de sa mission dans la Hesse, frapper un grand coup, faire
  abattre un arbre sacré, cher aux païens, le chêne de Geismar. Lui et ses
  compagnons auraient peut-être payé cher leur audace, sans le sauf-conduit du
  maire d’Austrasie, qui fit trembler les païens[18].


      Jamais d’ailleurs le saint missionnaire ne voulut employer
  la force du prince franc pour déterminer les conversions. Son procédé
  habituel fut la fondation pacifique de monastères, dont les religieux
  défrichaient les terres, ouvraient des écoles, assistaient les pauvres, les
  malades et les voyageurs, donnaient du travail aux habitants des environs.
  Peu à peu la population se groupait d’elle-même autour du couvent. Un
  village, une ville étaient fondés.


      Tel fut le plan d’évangélisation poursuivi par Boniface au
  cours de sa seconde mission. Mais pour le réaliser il lui fallait un personnel
  nombreux de collaborateurs. Il le demanda à son pays natal. Ses compatriotes
  répondirent à son appel. Pendant plusieurs années, de l’Angleterre
  méridionale à la Thuringe et à la Hesse, ce fut un exode calme et continu de
  prêtres, de simples moines, de maîtres d’école. De là lui vint Lull, son cher
  petit Lull, comme il l’appelait, son ancien élève à l’abbaye de Nursling, qui
  devait être son successeur sur le siège de Mayence. De là lui vinrent
  Burchard, qu’il fera évêque de Wurtzbourg, et Denehard qui sera son
  infatigable messager, et tant d’autres encore.


      Avec l’aide de ces précieux auxiliaires, il fonda
  plusieurs monastères d’hommes : les plus importants furent celui d’Amœneburg
  en Hesse et celui d’Ohrdruff en Thuringe.


      Ce n’étaient pas seulement des hommes, c’étaient des
  femmes, veuves ou jeunes filles, qui accouraient d’Angleterre, désireuses de
  participer à l’apostolat de la Germanie. Elles fondèrent, sous la direction
  de Boniface, trois grands monastères. Le plus célèbre fut celui de
  Bischoffsheim, dont l’abbesse fut une jeune parente de l’apôtre, la pieuse et
  savante Lioba.


      Lioba, dont nous possédons des lettres charmantes et des
  vers latins d’une bonne facture[19], apporta au
  milieu de la Germanie semi-païenne un parfum de grâce aimable et d’exquise douceur.
  C’est à elle que paraît avoir été dédié un poème de deux cents vers composé
  par saint Boniface, où sont mises en scène les principales vertus chrétiennes[20].


      Ces monastères d’hommes et de femmes répandirent en
  Germanie le goût des lettres. On envoyait en Angleterre des produits du pays,
  des tissus de poil de chèvre, une fourrure pour le vieil évêque de
  Winchester, des boucliers et des faucons pour le roi Ethelbald, un peigne
  d’ivoire et un miroir d’argent pour la reine[21] ; mais, en
  revanche, les abbés, les abbesses, et Boniface lui-même demandaient qu’on
  leur communiquât la copie des ouvrages de science, de poésie et de piété qui
  se publiaient en Angleterre. Transcrivez-moi,
  écrivait Boniface, quelques écrits de Bède ;
  envoyez-moi quelques étincelles du flambeau qui brille dans votre pays[22].


      Un échange de lettres plus graves était celui que l’évêque
  de Germanie entretenait avec le pape Grégoire II, le tenant au courant de
  tous ses travaux, le consultant sur toutes les questions douteuses. Une
  réponse de Grégoire II, datée du 22 novembre 726, résout douze cas de
  conscience ; et rien ne nous fait entrer plus avant dans l’intimité de la vie
  religieuse, liturgique, familiale et sociale de ces premières chrétientés
  d’Allemagne[23].
  Moins importante que la correspondance de saint Grégoire le Grand avec saint
  Augustin, la correspondance de saint Grégoire II avec saint Boniface mérite
  de lui être comparée. Elle avait le même objet ; elle eut le même résultat :
  la conversion et la civilisation chrétienne d’une grande nation.


      Saint GRÉGOIRE III,
  qui occupa le siège pontifical, de 731 à 741, et saint ZACHARIE, qui lui succéda de 741 à 752,
  continuèrent à aider Boniface de leurs conseils et à le soutenir de leurs
  encouragements. En 732, Grégoire III lui envoyait le pallium et le chargeait
  de créer de nouveaux diocèses en Germanie[24]. Boniface sacra
  évêques ceux de ses moines qui avaient donné les meilleures preuves de zèle
  et d’intelligence dans leur apostolat ; et les sièges de ces évêchés furent
  si bien distribués, que l’organisation ecclésiastique de l’Allemagne n’a
  subi, depuis lors, que des modifications de minime importance. L’Église de l’Allemagne centrale, dit l’historien
  protestant Hauck, est l’œuvre de saint Boniface[25].


       


      IV


      Au titre de fondateur de l’Église de Germanie, Boniface allait
  ajouter celui de réformateur de l’église franque. Charles Martel était mort
  en octobre 741, laissant l’église franque rassurée contre les périls
  extérieurs d’une invasion musulmane ou saxonne, mais en proie à des désordres
  intérieurs lamentables. Les troubles qui suivirent la mort du grand guerrier
  franc, la lutte qui se livra entre les derniers représentants de la race
  mérovingienne agonisante et les précurseurs de la race carolingienne qui se
  précipitaient au pouvoir, les soulèvements de la Bavière et de l’Aquitaine,
  qui faillirent un moment déchirer la nation franque, aggravèrent l’intensité
  de la crise. La culture intellectuelle fut forcément abandonnée ou négligée.
  Un curieux document de ce temps, connu sous le nom d’Indiculus superstitionum[26], et qu’on a pu
  appeler le Syllabus des erreurs populaires du VIIe siècle, nous fait
  voir combien de grossières superstitions avaient, grâce à l’ignorance, gagné
  les âmes des fidèles. Les lettres de saint Boniface nous ont laissé le
  lugubre tableau des désordres du clergé : La
  religion est foulée aux pieds, s’écrie-t-il. Voici
  plus de quatre-vingts ans, s’il faut en croire les vieillards, que les Francs
  n’ont plus réuni de concile[27]. Ils n’ont pas d’archevêque métropolitain. La plus grande
  partie des sièges épiscopaux sont livrés à des laïques cupides, ou à des
  clercs adultères. Et ceux qui se vantent de n’avoir pas ces défauts sont
  souvent des ivrognes, des chasseurs, des soldats, qui répandent le sang des
  chrétiens comme celui des païens[28]. La lettre qui
  contenait ces lignes était adressée, en 742, au Pape Zacharie, qui venait de
  succéder à Grégoire III. Les deux princes à qui Charles Martel avait laissé
  un pouvoir sans titre défini[29], mais réel,
  Carloman et Pépin, avaient demandé à Boniface de réorganiser l’église
  d’Austrasie[30].
  Carloman et Pépin avaient été élevés dans un monastère ; Carloman portait en
  lui une âme profondément religieuse, qui devait, quatre ans plus tard, le
  conduire du trône au couvent du Mont-Cassin ; Pépin était un politique avisé,
  comprenant l’importance d’une église bien ordonnée dans un Etat qu’il
  aspirait déjà peut-être à gouverner un jour à titre de roi. Boniface, dans la
  lettre que nous venons de citer, réclamait au Pape Zacharie les pouvoirs
  nécessaires pour répondre à l’appel des princes francs. Ces pouvoirs,
  accompagnés de paternels encouragements, ne se firent point attendre[31]. Mais la lutte
  fut rude. Deux intrigants, le Scot Clément et le Franc Aldebert, fanatisaient
  les foules en s’autorisant des pouvoirs les plus extraordinaires. Aldebert
  invoquait en sa faveur une lettre de Jésus-Christ, tombée du ciel à
  Jérusalem. Il trouva un évêque ignorant pour le sacrer. Des multitudes,
  délaissant les églises, se rassemblaient autour des croix plantées par
  Aldebert sur le bord des fontaines et criaient : Que
  les mérites d’Aldebert nous soient en aide ! On se disputait les
  reliques de ses ongles et de ses cheveux[32]. Boniface
  poursuivit les deux aventuriers avec une ardeur infatigable jusqu’à ce qu’il
  les eût fait mettre en prison[33] ; puis dans
  plusieurs conciles, les uns provinciaux, les autres pléniers ou nationaux, il
  fit décréter la stabilité du clergé des campagnes, sa subordination à
  l’évêque, la dépendance de celui-ci à l’égard du métropolitain et de ce
  dernier à l’égard de l’évêque de Rome. Comme insigne de cette organisation et
  du rattachement de toute la hiérarchie au Saint-Siège, le pallium, qui était simplement en Orient la
  marque des pouvoirs archiépiscopaux, prit une signification symbolique, celle
  d’une juridiction reçue de Rome avec l’insigne[34]. Deux autres
  mesures d’une grande portée doivent être remarquées parmi les décisions de
  ces conciles. Ce fut d’abord une sorte de consolidation des paroisses
  rurales, au profit desquelles on établit ou on généralisa les dîmes foncières[35]. C’était les
  affranchir de la dépendance dans laquelle elles se trouvaient jusqu’alors à
  l’égard des seigneurs et des grands propriétaires qui les avaient établies ;
  ce fut ensuite le règlement de la contribution du clergé aux charges de
  l’État en cas de guerre ou de besoin urgent. L’État aurait le droit, en de
  telles circonstances, de retenir une portion des revenus des églises, mais
  seulement à titre de précaires,
  c’est-à-dire à charge de restitution à la mort du bénéficiaire et avec obligation
  de payer, pendant cette jouissance, une rente récognitive d’un sol d’argent
  par ménage servile[36]. C’était prendre
  des mesures préventives contre l’envahissement des biens ecclésiastiques,
  dont Charles Martel avait tant abusé, en prétextant des nécessités financières.
  On a pu dire de cette décision, prise dans une assemblée mixte d’évêques et
  de seigneurs laïcs, que c’était le premier des concordats[37]. Cette sage
  libération des biens d’Église et par suite de l’Église elle-même, par rapport
  aux grands propriétaires et à l’État, était d’une importance capitale. De
  telles règles bien observées eussent épargné bien des abus au Moyen Age.
  Quand saint Grégoire VII voudra remédier aux plaies de l’incontinence des
  clercs et de la simonie, il ne procédera pas autrement que saint Boniface :
  il secouera le joug de l’ingérence abusive du pouvoir civil dans l’Église.
  D’ailleurs, l’indépendance que réclamait Boniface n’avait rien qui ressemblât
  à l’insoumission ou à l’hostilité. Dans la création de nouveaux diocèses et
  la désignation des titulaires des nouveaux évêchés, il rechercha toujours
  l’entente préalable avec les puissances séculières, et le pape Zacharie
  l’approuva d’agir ainsi[38].


      La guerre aux superstitions populaires fut un autre objet
  des décisions conciliaires. Les actes du concile de Leptines, tenu en 7i3,
  sont à peu près entièrement consacrés à combattre ces vaines croyances , ils
  en donnent le détail fort curieux. Le péril de ces extravagances rendit
  Boniface très vigilant à réprimer toutes les opinions singulières. Il apprit
  qu’un prêtre d’origine irlandaise, nommé Virgile, troublait les imaginations
  en prêchant l’existence, sous la terre, d’un autre monde ayant un autre
  soleil et une autre lune. Il en écrivit au pape Zacharie qui lui répondit : S’il est bien établi que Virgile a ainsi parlé, il faut
  réunir un concile et l’expulser de l’Église… Nous adressons à ce même Virgile des lettres évocatoires, afin que,
  s’étant présenté devant nous et soumis à une enquête minutieuse, s’il est
  trouvé coupable d’erreur, il soit condamné aux peines canoniques[39]. On ne voit pas
  qu’il ait été donné suite à ce procès, soit qu’on ait abandonné l’accusation,
  soit que Virgile se soit disculpé. Nous savons seulement que Virgile fut
  élevé plus tard à la dignité d’évêque de Salzbourg et que le pape Grégoire IX
  le canonisa. Sa fête est fixée au 27 novembre[40].


      L’action de Boniface sur l’église franque porta ses
  fruits. On vit bientôt arriver aux grandes charges de l’Église et de l’État
  des prélats et des abbés ne ressemblant en rien à ceux qui avaient fréquenté
  la cour de Charles Martel. Nous devons mentionner parmi eux l’abbé de
  Saint-Denis, Fulrad, qui joua un rôle politique important dans la
  substitution de la dynastie carolingienne à celle des Mérovingiens, et
  l’évêque de Metz, Chrodegang, dont la Règle célèbre, publiée en 755, devait
  influer si profondément sur l’avenir du clergé de France[41].


       


      V


      Depuis 745, Boniface avait sa résidence fixe à Mayence. Il
  avait rêvé de siéger à Cologne, ville plus rapprochée de cette Germanie
  barbare dont l’évangélisation l’obsédait toujours. Des intrigues
  mystérieuses, basse revanche des prélats prévaricateurs dont la reforme de
  Boniface avait ruiné l’autorité, firent échouer ce projet, comme aussi
  l’organisation hiérarchique des diocèses des Gaules, qu’il avait commencé à
  réaliser. Le saint archevêque eut du moins la consolation de couronner son
  œuvre par la fondation de l’abbaye de Fulda. Il est,
  dans le désert d’une vaste solitude, écrivait-il au pape Zacharie, au milieu des nations que j’ai évangélisées, un endroit
  calme et recueilli, où j’ai bâti un monastère. J’y ai réuni des moines qui,
  soumis à la règle de notre Père saint Benoît, vivent heureux du travail de
  leurs mains. C’est là qu’avec la permission de votre Piété je voudrais aller
  donner quelque repos à ma vieillesse et dormir après ma mort. Les quatre
  peuples auxquels j’ai, par la grâce de Dieu, prêché la parole du Christ, sont
  dans les environs. Avec le secours de vos prières, je pourrais encore leur
  être de quelque utilité[42].


      Cette lettre est datée de 751. Quatre ans plus tard, le
  vœu de Boniface devait se réaliser en partie. Sa glorieuse dépouille,
  ensanglantée par le martyre, serait ramenée en triomphe au monastère de Fulda
  pour y dormir du dernier sommeil. Les dix ans qu’il passa dans le gouvernement
  de l’Église de Mayence furent dix ans d’un travail silencieux et assidu. Il
  consacra à la rédaction de ses sermons, et à l’administration de son diocèse
  ses dernières forces. Il conféra l’ordination épiscopale à son cher disciple
  Lull et en fit son chorévèque[43]. L’entrée de
  Carloman au monastère du Mont-Cassin avait laissé Pépin seul maître du peuple
  franc ; la mort du pape Zacharie avait été suivie de l’élection d’Étienne II.
  Boniface écrivit à Étienne et à Pépin pour leur demander l’autorisation de se
  choisir Lull comme successeur. Une lettre qu’il écrivit au Pape en 753 est
  comme son testament : Je prie votre Sainteté,
  disait-il, de m’accorder l’amitié et l’union avec le
  Siège apostolique. Au cours des trente-six années pendant lesquelles j’ai
  rempli ma légation romaine, j’ai pu rendre quelques services à l’Église de
  Dieu. Pour les fautes et les erreurs que j’ai pu commettre, je déclare me
  remettre au jugement de l’Eglise.


      Cependant une tristesse emplissait son âme d’apôtre. Le vœu
  de sa jeunesse ne s’était pas accompli. La Saxe et la Frise, vers lesquelles
  il avait autrefois dirigé les premiers efforts de son apostolat, n’étaient
  pas encore converties. Et pourtant, c’était le pays des ancêtres ! Il
  écrivait à ses compatriotes anglo-saxons : Ayez
  pitié de ces hommes, qui vous disent : Nous sommes de votre chair et de votre
  sang. Et un évêque d’Angleterre lui répondait : J’apprends que vous pensez nuit et jour à la conversion
  des Saxons… hâtez-vous de recueillir une
  moisson aussi belle[44].


      Le vieil archevêque de Mayence, qui comptait alors environ
  75 ans, n’eut sans doute pas l’espoir d’achever la moisson. Il rassembla
  toutes ses forces. Il écrivit pour Lull, son chorévèque, ses dernières
  instructions, que le moine Willibald nous a conservées[45] ; puis il
  s’embarqua sur le Rhin, accompagné d’une cinquantaine de prêtres, de clercs,
  de moines, et de quelques serviteurs armés. La flottille arriva au milieu de
  ces plaines marécageuses qui, quatre siècles plus tard, devaient être en
  partie englouties et former le golfe du Zuyderzée. Les petites barques
  naviguaient sur les canaux et les cours d’eau qui sillonnaient le pays, et
  les missionnaires évangélisaient en passant les habitants à peu près incultes
  de ces contrées. Aux premiers jours de juin 755, la flottille mouilla dans le
  voisinage de Dokkum, où Boniface avait donné rendez vous aux nouveaux
  baptisés de la région pour leur administrer le sacrement de la confirmation[46]. Mais le jour
  fixé, aux premières lueurs de l’aube, au moment où l’apôtre s’apprêtait à
  célébrer le saint sacrifice, voici qu’au lieu des néophytes attendus une
  armée de païens surgit tout à coup, proférant des cris de mort. Les quelques
  serviteurs qui escortaient la mission se précipitèrent sur leurs armes.
  Boniface les arrêta. Puis, se tournant vers ses compagnons : Courage, leur dit-il, tous
  ces fers ne peuvent rien sur les âmes. Comme il parlait, les païens
  fondirent sur les missionnaires et les massacrèrent. Un historien oculaire
  raconte qu’au moment de recevoir le coup mortel, Boniface éleva au-dessus de
  sa tête un livre qu’il tenait à la main. La hache du barbare fendit du même
  coup le livre et la tête du martyr.


      Ainsi mourut l’apôtre de la Germanie. Son désir s’était en
  partie réalisé. Il n’avait pas vu la conversion de la Saxe ; c’est sous la
  dure épée. de Charlemagne que cette œuvre s’achèvera ; mais, sur cette terre
  saxonne, que de terribles exécutions allaient bientôt ensanglanter, il lui
  avait été donné de verser le sang pur et pacifique du martyr, prémices de la
  future chrétienté.
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’ÉGLISE CHEZ LES PEUPLES BARBARES


    CHAPITRE V. — L’ÉGLISE CHEZ LES SAXONS ET LES SCANDINAVES.


     


    

       


      Ce qui caractérise cette nouvelle étape de la marche de
  l’Église à travers le monde barbare, c’est l’intervention positive de la
  puissance séculière dans l’œuvre de l’évangélisation. La terrible armée de
  Charlemagne enveloppe le groupe pacifique des moines. L’expédition de Saxe
  est une conquête en même temps qu’une mission. Il serait toutefois inexact de
  dire que la Saxe a été convertie par la force. L’emploi de la force,
  regrettable en tant qu’elle a dépassé les limites de la défense nationale, et
  blâmée à ce titre par les représentants les plus autorisés de l’Eglise à
  cette époque, a été précédée, accompagnée et suivie par l’emploi des procédés
  évangéliques. Les prédications et les vertus de quatre grands missionnaires,
  saint Liadwin, saint Sturm, saint Willehad et saint Liudger, ont plus fait,
  nous le verrons, pour changer les cœurs de ces barbares que l’épée de
  Charlemagne.


      Mais le caractère de cette œuvre de mission et de conquête
  ne peut être sainement apprécié qu’en se plaçant au point de vue des événements
  et des nécessités de cette époque.


       


      I


      Charlemagne avait succédé à Pépin le Bref. De plus en plus,
  la dynastie carolingienne se considérait et avait le droit de se considérer
  comme chargée d’une mission civilisatrice en Europe. Nul plus que Charlemagne
  ne prit conscience de ce rôle providentiel. A ce point de vue, après la
  conquête et l’évangélisation de la Germanie orientale et centrale, on peut dire
  que la conquête et l’évangélisation de la Saxe s’imposaient. Jusqu’à la fin
  du VIIIe siècle, la terre saxonne avait été comme le point d’appui de toutes
  les résistances contre les influences romaine, franque et chrétienne, comme
  le point de départ de toutes les invasions barbares et païennes. Les Romains
  avaient appelé ce pays, confondu d’ailleurs par eux avec la Scandinavie, une fabrique de
  peuples, officina gentium[1].


      La conquête et l’évangélisation de ce peuple s’annonçaient
  comme devant être particulièrement difficiles. Ces Germains de la Saxe et de
  la Frise, c’étaient les fils indomptés de cet Arminius qui avait fait reculer
  les légions romaines, c’étaient les descendants de ces hommes aux longs
  couteaux[2], dont une légende
  symbolique racontait l’audacieuse introduction sur le continent. Un jour,
  dit la vieille tradition populaire, des navigateurs chargés d’or abordèrent à l’embouchure de l’Elbe.
  Ils demandèrent à manger à un habitant du pays, lui offrant en paiement un
  monceau d’or. L’indigène leur proposa dédaigneusement en échange une poignée
  de terre, et s’en alla, satisfait d’avoir trompé les étrangers. Mais le
  lendemain, à l’aurore, on vit le chef de ces navigateurs parcourir la vaste
  plaine en semant autour de lui la poignée de terre qu’il avait reçue. Ses
  compagnons dressèrent aussitôt, des tentes sur le sol où la terre avait été
  répandue, et, sortant de longs couteaux, se dirent prêts à défendre leur
  terre. Une lutte sanglante s’engagea, à l’issue de laquelle les Saxons
  restèrent maîtres du terrain[3]. Plus
  profondément que les faits de l’histoire authentique, les légendes populaires
  expriment souvent l’âme d’une nation. Celle-ci nous révèle de quelle
  audacieuse initiative cette race se targuait[4]. Ce qui est
  certain, c’est que, pas plus que les généraux romains, ni Pépin d’Héristal,
  ni Charles Martel, ni Pépin le Bref n’avaient pu soumettre les Saxons.


      Sans aucun centre religieux ni politique, divisés en trois
  régions, l’Osphal, le Westphal et l’Engern, ils conservaient plus jalousement
  que les autres Germains la religion des ancêtres. Leurs frères nomades
  avaient pu se détacher plus facilement de leurs dieux : ces dieux, fixés au
  sol, ne se déplaçaient point avec eux : ils résidaient dans les grands arbres
  de leurs forêts, dans les a ornes ou sur les rochers de leurs collines. Mais
  les Saxons, sédentaires, vivaient à l’ombre de leurs bois sacrés, surtout
  autour de ce tronc d’arbre colossal, qu’ils appelaient la colonne du monde,
  Irminsul[5]. Ils n’étaient
  pas loin, d’ailleurs, de la Scandinavie, d’où leurs divinités tiraient leur
  origine. Dans leurs courses en mer, ils pouvaient participer aux vieux rites,
  mystérieux et sanguinaires, qui se perpétuaient sur les côtes scandinaves.
  Leurs mœurs étaient d’une austérité farouche. Les pénalités contre
  l’inconduite morale et particulièrement contre l’adultère étaient
  épouvantables. Saint Boniface, dans une lettre écrite au roi anglo-saxon
  Ethelbald, lui raconte, pour le faire rougir de ses mœurs légères, ce qu’il
  advenait en Saxe d’une femme ou d’une jeune fille qui avait manqué à son
  devoir. Chassée de bourg en bourg, elle était poursuivie par toutes les
  femmes qui se trouvaient sur son chemin, lesquelles, armées de verges et de
  couteaux pointus, la frappaient et la piquaient sans relâche, la
  poursuivaient et la traquaient, jusqu’à ce qu’elle tombât, épuisée et
  ensanglantée[6].


      En temps de paix, chacun vivait inviolable dans sa maison
  et sur sa terre. Les Saxons n’avaient pas de dynastie nationale, ni,
  semble-t-il, d’assemblée générale de la nation, sinon peut-être en cas de
  péril extraordinaire[7]. Des chefs
  locaux, gouvernaient, par une discipline toute militaire, les hommes libres (Frilingen)
  et les colons (Lazzi).
  Comment un peuple si peu organisé pour une action commune put-il résister si
  longtemps à la redoutable armée de Charlemagne ? Eginhard indique deux causes
  de cette longue résistance : l’incorrigible perfidie des Saxons, qui, tant de
  fois, violèrent les serments les plus solennels, et l’inlassable magnanimité
  de l’empereur, qui ne consentit jamais à exterminer ce peuple, voulant
  seulement le gagner au christianisme et à la civilisation[8].


       


      II


      L’expédition guerrière de Charles fut précédée d’un essai d’évangélisation
  pacifique. Un moine nommé Liadwin ou Lebuin, d’origine anglo-saxonne comme
  Boniface, avait voué sa vie, dit son biographe, à réaliser l’union des Francs avec les Saxons
  dans une même foi et charité chrétiennes. Sur les limites mêmes des
  deux Etats, il avait bâti un monastère où Saxons et Francs seraient
  accueillis comme des égaux et des frères[9]. Non content
  d’évangéliser ainsi les gens du peuple, Liadwin résolut de porter la parole
  de Dieu dans une assemblée des seigneurs. Un jour que ceux-ci étaient réunis
  à Marklo, comme les sacrifices idolâtriques allaient commencer, ils virent
  apparaître le moine, qui, revêtu de ses habits sacerdotaux, portant en main
  la croix et l’évangile, s’avança au milieu d’eux et leur dit : Vos idoles ne
  vivent ni ne sentent. Elles sont les ouvrages des hommes. Elles ne peuvent
  rien ni pour elles ni pour autrui. Le vrai Dieu, le Dieu juste et bon,
  m’envoie vers vous. Si vous le rejetez, prenez garde ; car le Roi du Ciel
  pourrait envoyer contre vous un roi de la terre très puissant. A ces
  mots, l’assemblée indignée poussa des cris de rage et voulut mettre à mort le
  missionnaire. Mais un sage, nommé Buto, monta sur une éminence et dit : Ecoutez, vous qui
  êtes les plus graves de l’assemblée. Toutes les fois qu’il nous est venu un
  ambassadeur d’un peuple voisin, qu’il fût Normand, Slave ou Frison, nous
  l’avons reçu en paix, nous l’avons écouté en silence, et nous l’avons renvoyé
  avec des présents. Or, cet homme, que vous venez d’entendre, s’est présenté à
  vous comme l’ambassadeur d’un grand Dieu. Vous ne voudrez pas le faire mourir.
  Cet appel, adressé par Buto aux traditions d’honneur du peuple saxon, fut
  entendu, et Liadwin put s’en retourner sain et sauf[10]. On lui laissa
  même la liberté de prêcher au peuple sa doctrine, et il se produisit un grand
  nombre de conversions.


      Mais les incursions des Saxons ne cessaient point.
  Franchissant librement une frontière toute en plaine, aussi propice aux
  invasions que difficile à la défense, ils multipliaient leurs dévastations
  sur le territoire franc. Au milieu de l’année 772, Charlemagne convoqua en
  champ de mai, à Worms, les grands officiers, les évêques et les chefs des
  principaux monastères du royaume. Il demanda à l’assemblée si elle ne
  trouvait pas que le moment fut venu de réprimer la nation païenne des Saxons
  et par ce moyen, Dieu aidant, de la conquérir au royaume du Christ. Tous
  approuvèrent. Alors Charles sollicita du clergé le secours de ses prières, prit
  avec lui un grand nombre de prêtres et de religieux, en un mot, dit un
  chroniqueur, de
  tous les cultivateurs de la foi, capables d’imposer à ce peuple le joug doux
  et léger du Christ[11] et partit à la
  tête de son armée. Le but de cette première expédition paraît n’avoir été que
  de terrifier les Saxons par un grand coup d’audace. On se rendit directement
  dans le Westphal, où l’on vénérait Irminsul. L’idole fut renversée et les
  trésors du sanctuaire pillés. Déconcertés par la chute de leur dieu, les Saxons
  laissèrent Charles retourner tranquillement à son manoir paternel d’Héristal
  et lui donnèrent même des otages, comme garantie de la protection qu’il
  réclamait en faveur des missionnaires chrétiens[12].


      Mais dès l’année suivante les ravages recommençaient. Le monastère
  de Fritzlar, fondé par saint Boniface, était saccagé, l’église pillée et
  changée en écurie ; Charles, qui se trouvait en Italie, accourt, et son
  arrivée subite déconcerte les Saxons qui demandent à négocier.


      Le roi des Francs voulut que ces négociations se fissent
  dans un appareil de solennité qui en imposât aux barbares. Il fixa l’audience
  au moment du champ de mai de 777, qu’il tint cette année à Paderborn, en
  Westphalie. L’assemblée fut marquée par un déploiement inouï de cérémonies
  grandioses. Le roi voulut y recevoir, aux yeux des Saxons, les députés des
  Sarrasins d’Espagne, qui venaient lui demander secours. Puis il donna la
  parole au moine Sturm, le priant d’exposer aux païens la doctrine de la foi
  catholique. Sturm, abbé de Fulda, issu d’une noble famille de Bavière, avait
  été un des plus chers disciples et des plus précieux auxiliaires de saint
  Boniface. D’une austérité de vie qui s’alliait en lui à une extrême douceur
  de caractère, formé à la vie monastique par un long séjour au Mont-Cassin, où
  il était allé puiser à sa source l’esprit de saint Benoît, frère par la race
  de ces hommes qu’il évangélisait, Sturm leur parla avec cette éloquence qui
  est toujours persuasive lorsque la vie et le caractère de l’orateur plaident
  pour lui autant que sa parole[13]. La plupart des
  chefs saxons vinrent jurer fidélité à Charlemagne et beaucoup demandèrent le
  baptême, qu’ils reçurent dans les rivières, disent les chroniqueurs, revêtus
  de blanches tuniques[14].


       


      III


      Tous les chefs saxons n’étaient point venus. Au champ de
  Paderborn, disent les Annales
  de Lorsch[15], vinrent tous les
  Saxons, à l’exception de Widukind, qui demeura rebelle avec quelques autres
  et se réfugia dans la Normandie avec ses compagnons. Ce Widukind, dont
  le nom apparaît ici pour Widukind la première fois, était originaire de
  Westphalie et issu d’une famille noble et riche. Il devait incarner en lui
  tout ce qu’il y avait de plus réfractaire dans l’âme saxonne à la
  civilisation chrétienne. Par son activité prodigieuse il allait donner à ce
  pays de Saxe, ou plutôt à cette fédération de petits groupes de Saxons,
  jalousement autonomes et indépendants, l’union momentanée dans un sentiment
  commun et sous l’action d’une unique influence.


      Réfugié dans le Danemark auprès de son ami Siegfried, il
  épie le moment propice à la révolte, et, l’année suivante, en 778, le bruit
  s’étant répandu en Saxe que le roi Charles venait de périr avec tous ses
  preux au pied des Pyrénées, à Roncevaux, Widukind parcourt le pays et soulève
  les tribus en leur faisant espérer l’appui de leurs frères danois. Vers l’automne
  de la même année, les hommes aux longs couteaux envahissaient, ravageaient
  et couvraient de sang, non seulement les frontières de la Saxe, mais la Hesse
  et la Thuringe et s’aventuraient jusqu’à la rive gauche du Rhin.


      Quand ils passèrent près de Fulda, l’émotion fut grande
  parmi les religieux. Notre Père Sturm, en homme de Dieu qu’il était, raconte
  l’auteur de la vie du saint abbé, se dirigea du côté d’où venait le péril, voulant tenter de le
  conjurer. Pour nous, ses frères et ses disciples, prenant, dans le tombeau où
  il reposait depuis vingt-quatre ans, le corps du saint martyr Boniface, nous
  le chargeâmes sur nos épaules, et l’emportâmes à deux journées de là, d’où
  nous le reportâmes à Fulda quand la tranquillité fut revenue[16]. Charlemagne en effet
  n’était point mort. Au printemps de 779, revenant avec son armée comme un
  ouragan, il refoula les Saxons jusqu’au fond de la Westphalie et de l’Engern
  et força Widukind à se réfugier de nouveau en Danemark. Puis il demanda à des
  moines de reprendre en Saxe leurs missions pacifiques. Parmi ces moines était
  saint Willehad, anglo-saxon comme Boniface, et qui, tel que Boniface, avait
  entendu dès sa jeunesse une voix intérieure qui l’appelait à évangéliser la
  Frise et la Saxe. Pendant deux ou trois ans, Willehad put non seulement prêcher
  la parole de Dieu aux Saxons, mais construire des églises et ordonner des
  prêtres, qui le secondèrent dans sa mission[17].


      Cependant Widukind ne s’endormait pas dans sa retraite.
  Pendant plus de deux ans il eut le courage d’attendre patiemment une occasion
  favorable, se contentant d’entretenir le ressentiment des Saxons par de
  fréquents messages. En 782 l’occasion espérée se présenta. Des tribus slaves
  avaient envahi la Germanie sur plusieurs points. Widukind reparaît. A sa vue,
  les Saxons reprennent les armes et surprennent les Francs mal préparés, dont
  ils font un grand carnage. Ce fut la terrible bataille de Süntal. Tous les
  missionnaires furent dispersés. Villehad dut se retirer, et se réfugia à Rome
  en attendant des jours meilleurs.


      Cette fois, Charlemagne ne put contenir sa colère. Il
  convoqua à Verden, sur l’Aller, les chefs saxons, qui lui avaient juré
  fidélité, et ordonna une enquête sévère. 4.500 coupables furent livrés par
  les Saxons eux-mêmes et décapités le même jour. Peu de temps après, en cette
  même année 782, il publiait le fameux Capitulaire de Saxe, qui punissait de mort,
  non seulement les traîtres, les meurtriers et les incendiaires, mais aussi
  tout Saxon qui repousserait le baptême ou qui refuserait d’observer la loi du
  jeûne pour afficher son mépris du christianisme[18]. L’exécution de
  Verden et le Capitulaire
  de Saxe sont considérés comme deux taches sur la réputation du
  grand empereur chrétien. Sans doute nous ne devons pas exagérer la portée de
  ces actes, comme on l’a fait trop souvent. L’exécution de Verden ne fut pas
  une boucherie de prisonniers, ainsi qu’on s’est plu à le répéter, mais le
  dénouement d’un véritable procès criminel, instruit selon la sommaire procédure
  de la justice militaire[19]. Quant aux
  pénalités attachées à l’inobservation des lois du carême, elles ne devaient
  être appliquées qu’après examen fait par un prêtre de la nécessité où aurait pu
  se trouver le délinquant de manger de la viande[20], et on a pu
  soutenir avec vraisemblance que ce droit d’enquête préalable, par lequel le
  prêtre pouvait atténuer la rigueur de la loi, avait été introduit par le roi
  dans le but de rehausser l’autorité du clergé en Saxe. Néanmoins les
  représentants les plus autorisés de l’Église protestèrent hautement. La foi est un acte
  de volonté et non de contrainte, écrivait Alcuin à un des officiers de
  Charlemagne[21].
  Il est
  permis de solliciter la conscience, non de la violenter. Qu’on envoie aux
  Saxons des prédicateurs et non des brigands. Quelques années après,
  Alcuin écrivait à Charlemagne en personne, pour le prier de ne pas accabler
  de charges les populations de Saxe, et d’imiter plutôt les Apôtres, qui
  donnaient le
  lait des préceptes suaves aux peuples dont la foi chancelante avait
  besoin de ménagements[22].


      Déjà le pape Hadrien, à qui Charlemagne s’était adressé en
  786 pour régler la pénitence des Saxons relaps, lui avait donné de sages
  conseils, le suppliant de laisser les prêtres régler eux-mêmes ces pénalités
  de conscience, où il est nécessaire de bien faire la part du consentement
  libre de la volonté[23].


      En effet, ni l’impitoyable exécution ni le terrible
  capitulaire n’avaient donné la paix. Tout au contraire, excités aux
  représailles par ces rigueurs, exaltés par la victoire de Süntal, les Saxons
  avaient repris les armes avec une fureur redoublée. Pendant près de trois
  ans, ce fut une guerre sans quartier de part et d’autre. En 785, les deux
  nations étaient épuisées, Charlemagne offrit la paix à Widukind, qui demanda
  et reçut le baptême.


      Le pape Hadrien, informé de la nouvelle, ordonna qu’en actions
  de grâces, en tout pays chrétien, on fit trois jours de processions
  solennelles[24].


       


      IV


      Les missions pacifiques recommencèrent. Le principal missionnaire
  de cette période fut saint Linder. Il était originaire de la Frise. Il avait
  été formé à la piété et à l’étude par saint Grégoire d’Utrecht, ce petit-fils
  de Dagobert II, que saint Boniface avait rencontré près de Trèves et dont il
  avait fait son disciple. Liudger acheva ses études à York sous la direction d’Alcuin.
  Ordonné prêtre en 778, vers l’âge de trente ans, il voulut, par piété pour
  saint Boniface dont il s’appliquait à suivre les traces, fixer sa résidence
  habituelle à Dokkum, lieu consacré par le martyre de l’apôtre de la Germanie.
  Mais les troubles de la guerre, pendant laquelle il vit mourir de douleur l’évêque
  d’Utrecht, Albéric, le forcèrent à passer la frontière. Il y revint après la
  paix, fonda en 795, sur les frontières des Francs et des Saxons, le monastère
  de Verden, et mourut évêque de Munster en 809. Ce fut le dernier des grands
  apôtres de la Saxe.


      Des actes législatifs de Charlemagne, sagement conçus, avaient
  secondé son apostolat. Un acte de Spire, publié en 788, avait déclaré, en un
  noble langage, que Charles, reconnaissant à Dieu de la victoire qu’il lui
  devait, donnait la liberté aux hommes de Saxe et ne les voulait sujets que de
  Dieu seul[25].
  Un capitulaire de 797, rédigé après une nouvelle révolte des Saxons et des
  Frisons, avait dû être plus sévère. Mais le souverain, magnanime, abolissait
  la peine de mort dans la plupart des cas où elle était prescrite auparavant,
  stipulait que les Saxons ne pourraient être jugés désormais que suivant la
  loi saxonne, et laissait à la Saxe une grande part d’autonomie[26].


      Ainsi, dit le Poète saxon, la piété et la générosité de
  Charles firent en peu de temps ce que la terreur n’avait pu accomplir en
  trente trois ans :


      Plus regis pietas et munificentia fecit


      Qum terror[27].


      Ces mesures de pacification furent confirmées par la
  fondation de plusieurs monastères, dont le principal fut celui de la
  Nouvelle-Corbie. Parmi les jeunes Saxons que Charlemagne aimait à emmener en
  France et à faire élever dans ses écoles, plusieurs avaient fait profession
  religieuse dans le célèbre monastère de Corbie, près d’Amiens, qui fut, au IXe
  siècle, un des principaux foyers de la civilisation. Il était gouverné à
  cette époque par le saint abbé Adalhard, parent du roi, petit-fils comme lui
  de Charles Martel[28].


      C’est à ces jeunes moines saxons qu’Adalhard et
  Charlemagne firent appel pour fonder un monastère en Saxe. Un des frères du
  couvent, Théodrate, Saxon de noble race, leur indiqua l’endroit. Je connais,
  leur dit-il, dans
  les terres de mon père, un lieu convenable, pourvu d’une source abondante.
  C’était à l’embouchure du Wéser, dans un site splendide. Charlemagne mourut
  sans avoir vu la réalisation du projet. Mais louis le Débonnaire en favorisa
  l’exécution. Un frère d’Adal-Wala, qu’on avait déjà vu en Saxe commander, à
  côté de son royal parent, les armées de Germanie, y revint sois la robe du
  moine bénédictin et présida à la fondation, avec un autre moine, du nom
  d’Adalhard. C’était en 815. Les commencements furent pénibles. Mais en 823
  l’empereur Louis dota royalement le monastère, qui avait pris le nom de Corbeia nova,
  dont les Allemands ont fait Corvey. Corvey fut pour la Saxe ce que Fulda
  avait été pour la Germanie du nord et Saint-Gall pour la Germanie du midi.
  L’éducation et l’instruction du peuple, la culture des arts et des sciences,
  la propagation du christianisme chez les peuples païens du nord de l’Europe,
  furent l’objet des efforts des moines de la Nouvelle-Corbie. Les maîtres
  savants qui lui vinrent de l’ancienne Corbie lui valurent bientôt une
  renommée qui ne cessa de s’accroître : tel furent Paschase Radbert, illustre
  par sa science, Gislemar, qui baptisa dans la suite Harald, roi de Danemark,
  et Anschaire, l’apôtre des Danois et des Suédois.


       


      V


      Anschaire ou Ansgar, né en 801 en Picardie, avait pris
  l’habit monastique au couvent de Corbie. Il remplissait les fonctions de
  maitre d’école à la Nouvelle-Corbie et venait d’être ordonné prêtre en 826,
  quand Harald, roi de Danemark, implora le secours de Louis le Débonnaire.
  C’était une forme mal entendue du zèle de l’empereur que de proposer
  hâtivement le baptême aux envoyés des Danois, lesquels souvent acceptaient
  par complaisance ou intérêt de se laisser instruire et baptiser. Ces
  conversions furent parfois scandaleuses. Un jour, raconte le moine de Saint-Gall[29], un vieux Danois, à
  qui on proposait, en guise de robe de néophyte, du linge un peu usé, repoussa ces haillons, en s’écriant : Voilà vingt fois
  que je reçois le baptême chez vous, et à chaque fois on m’a donné des
  vêtements convenables. Ceci est pour un bouvier et non pour un guerrier !
  Le roi Harald, instruit lui-même par Ebbon, archevêque de Reims, reçut, au
  mois de mai, le baptême au palais d’Ingelheim, avec sa femme, son fils, et 400
  de ses guerriers. Il devait plus tard revenir au paganisme, hi aussi.
  Anschaire assistait à la cérémonie. Eut-il quelque doute sur la persévérance
  du monarque ? Il comprit, du moins, que les Normands[30] comme on les
  appelait, devaient être atteints par un apostolat plus sérieux. Il demanda à
  partir avec le roi pour porter l’Évangile dans les pays du Nord.


      Même avec la protection du monarque, c’était affronter les
  plus grands périls. Charlemagne lui-même avait tremblé à !a prévision des
  dangers que préparaient à la chrétien té ces pirates Normands. Un jour,
  raconte le moine de Saint-Gall, comme il était accoudé à
  une fenêtre donnant sur la mer, il reconnut les vaisseaux de ces hommes
  terribles. Alors le grand homme se mit à pleurer en disant : Si, de mon vivant,
  ils osent s’approcher de ce rivage, que ne feront-ils pas à ceux qui
  viendront après moi ?[31] Sur leurs
  petites coques en bois de chêne, parfois sur un berceau d’osier doublé de
  cuir, ils faisaient la terreur des côtes d’Occident. Quand vous verrez leurs rôdeurs,
  écrivait Sidoine Apollinaire à un ami, dites-vous bien qu’ils sont passés maîtres en
  pirateries. Vous n’avez pas d’ennemis plus féroces. Guettez-les, ils vous
  échappent ; barrez-leur le chemin, ils passent outre en vous dédaignant. Pour
  ces hommes-là un naufrage est moins un objet de terreur qu’un exercice de
  navigation. Ils connaissent les dangers de l’abîme, en hommes qui les bravent
  tous les jours[32].


      Les chants de leurs poètes, qu’ils aimaient à répéter au
  milieu des orages ou dans la mêlée des batailles, respiraient une audace et
  une férocité que rien n’égale. Je suis né dans le haut pays de Norvège, chantait l’un, chez des peuples
  habiles à manier l’arc ; mais j’ai préféré hisser ma voile, effroi du
  laboureur du rivage. Je veux tenir dans ma main le cœur d’Hogui, chantait un autre.
  On l’a tiré
  sanglant de sa poitrine, on l’a arraché avec un poignard émoussé… Voici que je vois
  le cœur d’Hogui le brave ; il tremble un peu sur le plat où on l’a placé ; il
  tremblait moins quand il était dans la poitrine du héros[33]. C’est à ces
  hommes terribles que le jeune moine de la Nouvelle-Corbie brûlait de prêcher
  la paix et la mansuétude chrétiennes. Les échecs de ses prédécesseurs ne
  l’effrayaient pas. Avant lui, saint Willibrod et saint Walfrid d’York avaient
  tenté sans succès l’évangélisation de Danemark. Plus récemment, en 822, le
  pape saint Pascal, d’accord avec Louis le Débonnaire, avait confié une
  seconde mission à l’archevêque de Reims, Ebbon, accompagné du moine Haligar.
  Etrange figure que celle d’Ebbon. Il avait connu toutes les extrémités des
  conditions humaines. Fils d’un esclave du domaine royal, affranchi par
  Charlemagne, élevé dans l’école du palais, promu au gouvernement de
  l’important diocèse de Reims, il était traité comme un ami par l’empereur,
  dont il avait été le compagnon d’études. Il devait, peu d’années après, en
  833, se couvrir de honte par son indigne conduite à l’égard de son
  bienfaiteur. Les résultats de la mission d’Ebbon et de Haligar, qui dura deux
  ans, de 822 à 824, avaient été équivoques, comme leur mission elle-même. A la
  fois ambassadeur de l’empereur et missionnaire du Pape, l’apôtre diplomate
  avait négocié un accord entre Harald et ses rivaux, puis baptisé un certain
  nombre de grands du royaume. C’était renouveler à la cour de Danemark les
  insignifiantes cérémonies de la cour des Francs. Le moine de la
  Nouvelle-Corbie avait une autre ambition. Anschaire était un saint. Son
  unique désir était de verser son sang pour Jésus-Christ. Le martyre ne lui
  fut pas accordé, mais aucun genre de persécution ne fut épargné à son âme
  d’apôtre. Les
  austérités de sa pénitence, jointes à ses travaux apostoliques, dit
  son biographe, lui tinrent lieu de martyre[34]. Accompagné du
  moine Autbert, qui bientôt, épuisé de fatigue, dut le quitter et revenir
  mourir à la Nouvelle-Corbie en 830, il s’appliqua surtout à l’évangélisation
  du peuple, rachetant les esclaves, instruisant les enfants et catéchisant les
  pauvres. Non content de prêcher la foi au Danemark, il se dirigea vers la
  Suède. Attaqué par des pirates qui le dépouillèrent de tout ce qu’il
  emportait, il y arriva dénué de ressources, et, plus pauvre que jamais,
  gagnant sa vie par des travaux manuels à l’exemple de l’apôtre saint Paul, il
  prêcha par son exemple plus que par sa parole les vertus chrétiennes aux
  Suédois. Sacré en 831 archevêque de Hambourg et nommé légat du Pape pour
  toute la région du nord, il commençait à bâtir des églises, ouvrir des écoles
  et constituer une bibliothèque, quand, en 837, des pirates envahirent la
  ville et l’incendièrent. La jeune chrétienté de Suède fut dispersée.
  Anschaire dut errer désormais de Suède en Danemark, de Danemark en Suède,
  jusqu’au jour où le Pape lui confia le gouvernement de l’église de Brême.
  Celui qu’on a appelé l’apôtre des peuples du nord, veilla jusqu’à la fin de sa
  vie sur toutes les missions de la région septentrionale. Il s’appliqua
  surtout à former des prêtres capables de continuer son œuvre. Mais une
  activité de trente-quatre ans dans les plus pénibles travaux avait usé sa
  constitution, d’ailleurs très faible. Il mourut à Brême, le 3 ou le 4 février
  865, âgé de 64 ans. Sa mémoire, dit l’historien du Danemark C. F. Allen[35], doit être sacrée
  pour les Danois ; car peu de nations ont eu la faveur d’être évangélisées par
  un apôtre si doux et si austère à la fois, si plein de dévouement et de bonté
  évangéliques.


      Par l’apostolat de saint Anschaire l’Église avait atteint
  les plus redoutables de tous les barbares de race germanique, le peuple chez
  lequel les autres avaient si longtemps cherché l’inspiration de leur
  résistance, et peut-être le sol d’où toutes les races indo-européennes
  étaient issues[36].


      Pendant ce temps une autre famille de peuples, en contact
  avec l’empire de Charlemagne, venait d’être évangélisée, la famille des
  peuples slaves[37].
  Mais avant d’aborder le récit de cette évangélisation, il nous faut, jetant
  un regard en arrière, nous demander ce qu’était devenue une branche de la
  race germanique que nous avons dû, pour l’ordre du récit, passer jusque ici
  sous silence, la race gothique.
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’ÉGLISE CHEZ LES PEUPLES BARBARES


    CHAPITRE VI. — L’ÉGLISE ET LES PEUPLES ARIENS.


     


    

       


      Au moment où dans les glaces du Nord les derniers groupes
  de la race teutonique se convertissaient à l’Église, prêts à former une
  grande et puissante nation, les derniers débris de la race gothique, minés
  par l’hérésie arienne, achevaient de disparaître sur les bords de
  l’Adriatique et de la Méditerranée.


      On les rencontrait en Italie, en Gaule et en Espagne.


       


      I


      Trois peuples de race gothique et de religion arienne
  s’étaient succédés en Italie depuis la chute de l’empire romain, les Hérules,
  les Ostrogoths et les Lombards.


      Odoacre, roi des Hérules, semblait tout indiqué pour
  prendre en Italie la place laissée vacante par l’empire qu’il venait de
  renverser. H n’en fut rien. On eut dit que tout le rôle providentiel de ce
  géant inculte et audacieux avait été de donner au grand édifice impérial le
  petit choc qui devait amener sa ruine définitive. Le royaume des Hérules dura
  peu. Les troupes de Turcilinges, de Rugiens et de Scires, mêlés aux Romains,
  qui formaient l’armée d’Odoacre, ne constituaient pas un corps homogène. Ces
  barbares, prématurément mêlés à une civilisation raffinée, dont ils
  adoptèrent plus facilement les vices que les qualités, furent bientôt plus
  dégénérés que les Romains de la décadence. Un autre peuple barbare devait
  leur porter le coup de grâce. Ce furent les Ostrogoths. Ceux-ci se trouvaient
  à l’étroit en Pannonie, où ils s’étaient établis au moment de la chute de
  l’empire des Huns (451).
  Ils avaient pour chef, depuis 474, un homme remarquable, Théodoric, qui avait
  été élevé à la cour de Zénon à Constantinople et qui y avait, embrassé
  l’arianisme. Théodoric demanda à l’empereur l’autorisation de s’établir en
  Italie et d’en chasser Odoacre. Il trouvait dans cette entreprise en même temps
  que le moyen d’étendre sa domination, l’occasion de venger une injure faite
  par le roi des Hérules à son parent Frédéric, fils du roi des Rugiens. Zénon,
  heureux de pouvoir faire à peu de frais un acte de souveraineté sur l’Italie,
  accorda facilement la permission demandée, et toute la nation des Ostrogoths,
  les guerriers emmenant dans des chariots leurs familles, se mit en marche à
  travers le pays des Gépides et les Alpes juliennes. Odoacre leur opposa une
  résistance acharnée. Après quatre années de luttes, de 489 à 493, un traité
  fut signé, qui laissait à Théodoric ses conquêtes et maintenait le titre de
  roi à Odoacre. Mais peu de temps après, Théodoric, ayant invité le roi des
  Hérules à un festin, le tua de sa propre main.


      A partir de ce moment, on n’entend plus parler du royaume
  des Hérules. Ils se dispersent et se fondent dans les autres peuples. Ils
  n’existent plus comme nation.


      L’Église n’eut pas trop à regretter Odoacre. Malgré des
  protestations de bienveillance et des témoignages de réelle bonne volonté, il
  avait synthétisé en sa personne les défauts du barbare mal dégrossi et ceux
  du Romain dégénéré.


      L’Église espéra davantage du peuple qui venait de triompher
  et surtout de son roi Théodoric. La période de domination des Ostrogoths
  marque, en effet, dans l’histoire de l’Italie, une époque de civilisation
  brillante. Peut-être cet éclat est-il dû moins au génie de Théodoric qu’il
  son habileté à employer les hommes de talent qui gouvernèrent sous son
  autorité suprême. Les actes de brutalité sauvage qui ensanglantèrent les
  débuts et la fin de son règne semblent justifier cette conjecture. Les
  grandes réformes seraient le fait du principal ministre de Théodoric, le
  Romain Cassiodore. Le roi des Ostrogoths parait avoir été avant tout un homme
  de gouvernement. Ce barbare, cet arien eut le grand sens de respecter les
  deux institutions qui lui apparurent comme la meilleure garantie de l’ordre
  social, la législation romaine et l’Église catholique. L’Edictu Theodorici
  est entièrement emprunté au droit romain. Quant à l’Église, il ne se contenta
  pas de lui laisser la liberté, il la protégea maintes fois contre la violence
  et contre le schisme. Il se prononça pour le pape Symmaque contre son compétiteur
  l’antipape Laurent ; en 502, il favorisa la réunion du concile qui vengea le
  Souverain Pontife des accusations portées contre lui. Son règne vit fleurir
  saint Benoît de Nursie, saint Ennodius de Pavie, Denys le Petit, Cassiodore
  et Boèce.


      Nous avons parlé du fondateur des moines d’Occident. Ennodius,
  évêque de Pavie, à ne considérer que ses œuvres littéraires, est un rhéteur,
  le plus cultivé des rhéteurs, dont la prose, farcie de citations de Salluste
  et de Cicéron, est souvent tourmentée jusqu’à en
  être inintelligible[1] ; mais qu’une
  émotion vraie le saisisse, on retrouvera, sous le vain rhéteur, l’homme, le
  chrétien et l’évêque. Il aura, pour défendre le pape Symmaque, des accents
  d’une indignation pleine de noblesse, et, persécuté pour son dévouement au
  Saint-Siège lors de sa seconde ambassade à Constantinople, il supportera les
  injures et les mépris avec la patience héroïque d’un vrai ministre de
  Jésus-Christ[2].


      Le moine Denys, qui se donna lui-même, par humilité, le surnom
  de Petit, Dionysius Exiguus, est
  célèbre par l’introduction de l’ère chrétienne[3]. On lui doit
  aussi les premières collections de documents conciliaires. Le recueil s’ouvre
  par les fameux Canons
  des Apôtres, qui, insérés plus tard par Gratien dans son Decretum, eurent
  au Moyen Age la valeur de documents vraiment apostoliques. On s’accorde
  aujourd’hui à reconnaître qu’ils furent composés au Ve siècle,
  vraisemblablement en Syrie ou en Palestine. Denys les avait trouvés en
  Orient, et, chose curieuse, il déclare douter de leur authenticité[4]. Mais leur place
  d’honneur dans la collection les avait fait accepter sans contrôle.


      Cassiodore, issu d’une illustre famille de Calabre,
  successivement questeur, secrétaire particulier du roi, préfet du prétoire et
  consul, fut l’âme du gouvernement de Théodoric. C’est à lui principalement
  qu’on doit rapporter le mérite du développement donné, sous le régime, du roi
  Ostrogoth, à la civilisation générale. Les études ecclésiastiques et la vie
  chrétienne ne lui sont pas moins redevables. Vers 540, âgé d’environ soixante
  ans, il se retira dans son domaine de Vivarium en Calabre, pour y vivre dans
  la solitude, l’étude et la prière, au milieu de moines qu’il avait attirés
  auprès de lui. Peut-être fit-il lui-même profession de vie monastique. En tout
  cas l’influence de ce grand homme sur le développement de l’institution
  monastique fut considérable. C’est lui qui le premier a conçu le monastère
  comme un foyer d’études en même temps qu’un asile pour la vie intérieure.
  Dans son passage aux affaires, Cassiodore avait formé, de concert avec le
  pape Agapit, le projet de fonder une école supérieure des sciences
  chrétiennes[5].
  Les circonstances ne lui ayant pas rénovation des permis de réaliser ce
  dessein, il voulut y suppléer en quelque sorte par l’organisation des études
  dans son monastère de Vivarium. Le programme s’en trouve tracé dans son
  célèbre ouvrage, Institutiones
  divinarum et scecularium lectionum, véritable Introduction à
  l’étude des sciences sacrées et profanes, qui devint, pour les écoles du
  Moyen Age, le guide des études supérieures.


      Une de ses innovations les plus originales et les mieux
  adaptées aux besoins de ce temps, fut la formation d’écrivains ou
  spécialement adonnés à la transcription des livres anciens. Ils formaient une
  catégorie à part dans cette sorte d’académie monastique ; ils reçurent de
  Cassiodore leur règlement et leur méthode technique. Pour lui, de tous les
  travaux manuels, celui-ci est le plus noble, le plus utile ; il y voit
  quelque chose de sacré. Satan, s’écrie-t-il, reçoit autant de blessures que l’écrivain transcrit de
  paroles du Seigneur[6].


      Moins puissant par le génie, mais plus illustre par
  l’infortune, fut un autre haut fonctionnaire de l’état de Théodoric, Boèce.
  Son livre, De la
  consolation de la philosophie, fut le livre de chevet de plus d’un
  docteur et de plus d’un saint du Moyen Age. Alfred le Grand traduisit en
  anglo-saxon et saint Thomas d’Aquin commenta ce fier et mélancolique
  testament d’un philosophe, qui, réservant pour l’intimité du cœur à cœur avec
  Dieu les pensées de la foi[7], cherche, devant
  les hommes, à trouver dans sa seule conscience d’homme, la force de rester
  calme et ferme devant la mort. Dante qui, comme tous ses contemporains
  lettrés, s’était nourri de la Consolation de la
  philosophie, s’imagine voir, dans le Paradis, parmi les plus hauts
  représentants de la pensée humaine, entre saint Ambroise et le Vénérable
  Bède, un globe de pure lumière,


      Où tressaille d’amour, voyant le
  bien céleste,


      L’âme sainte, qui sait rendre si
  manifeste


      La fausseté du monde à qui veut
  l’écouter !


      Le corps, dont elle fut cruellement
  chassée,


      A Cieldauro repose, et Filme
  trépassée,


      De l’exil, du martyre a monté
  vers la paix[8]


      Le poète fait ici allusion à la fin tragique de Boèce,
  odieusement mis à mort par Théodoric. Un incident avait suffi pour réveiller
  et pour déchaîner les instincts les plus cruels dans cette âme de barbare.
  L’empereur Justin, par une de ces mesures excessives dont le pouvoir civil
  est coutumier quand il s’ingère sans mission dans les questions religieuses,
  avait privé de leurs églises et de l’exercice de leurs droits civils ses
  sujets ariens. Irrité d’une pareille mesure prise contre ses coreligionnaires,   effrayé  
  peut-être   aussi   de  
  voir   un   grand 
  nombre de ses propres sujets se convertir au catholicisme, Théodoric
  devient tout à coup persécuteur. Il use de représailles avec fureur. Il somme
  le pape Jean Ier de se rendre à Constantinople et d’y obtenir de Justin la
  rétractation de son édit et le retour à l’arianisme des ariens récemment
  convertis. Le saint Pontife ne refusa pas de se faire messager de conciliation
  et de paix. Ce fut la première fois qu’un Pape entre dans Constantinople. Il
  y fut reçu avec une magnificence sans égale, et obtint sans peine la
  restitution des églises ariennes à leurs propriétaires et la réintégration
  des ariens dans l’exercice de leurs droits de citoyens. Quant à demander leur
  retour à l’hérésie, le Pontife ne pouvait y songer[9]. Furieux de
  l’échec partiel de cette mission, blessé des honneurs rendus au Pape par
  l’empereur d’Orient, Théodoric s’exaspère.


      Dans un accès de frénésie, il fait mettre à mort Boèce et
  le vieux sénateur Symmaque, beau-père de Boèce, qu’il accuse de trahison. Il
  guette le retour du pape Jean, le fait arrêter à Ravenne et jeter en prison.
  Le Pontife, exténué par les tortures morales et physiques, ne tarde pas à
  rendre l’âme dans son cachot, martyr de son devoir. Sur sa tombe, où des
  guérisons miraculeuses ne tardèrent pas à témoigner de sa sainteté, les chrétiens
  gravèrent ces vers : Pontife du Seigneur, tu tombes victime
  du Christ ; c’est ainsi que les Papes plaisent à Dieu.


      Antistes Domini procumbis victima Christi ;


      Pontifices summo sic placuere Deo[10].


      Le saint Pontife était mort le 18 mai 526. Après avoir
  pesé de tout son pouvoir pour faire élire le candidat de son choix, Félix[11], et publié un
  édit de persécution, le roi Théodoric rendit le dernier soupir le 30 août
  526, sans avoir eu le temps d’appliquer son édit.


      Pendant les dernières années de sa vie, Théodoric s’était
  aliéné les deux grands pouvoirs avec lesquels il fallait compter : l’Eglise
  catholique par la persécution du pape Jean, le parti romain par le meurtre de
  Boèce et de Symmaque. Dans la puissance des Ostrogoths les populations de
  l’Italie ne virent plus qu’un pouvoir hérétique et barbare. Ses jours
  désormais étaient comptés. Il prit fin avec Teïas (553) : il avait duré
  soixante ans (493-553).


      Il s’agissait de savoir qui prendrait la place du royaume
  condamné. En 555, on put croire un moment que ce serait l’empereur. Narsès,
  général byzantin, après une bataille où il défit les Ostrogoths, déclara
  l’Italie province de l’empire d’Orient. Mais l’empire n’était point en mesure
  d’exercer sur l’Italie une autorité efficace. Treize ans plus tard, en 568,
  un peuple barbare plus vigoureux, à qui Narsès avait demandé son concours
  pour son expédition et qui avait été mis en appétit de conquête pour son
  propre compte, les Longobardi, les hommes
  à la longue barbe ou Lombards, conduits par leur roi Alboin, s’emparèrent de
  la plus grande partie de la péninsule. Du royaume des Ostrogoths, pour lequel
  Théodoric avait rêvé la succession de l’empire romain, il ne resta guère que
  les œuvres catholiques dont le grand ministre Cassiodore avait su se faire
  l’intelligent protecteur, les collections et les réformes de Denys le Petit,
  les moines de Saint-Benoît et les écrits de Boèce.


       


      II


      L’invasion des Lombards fut des plus terrifiantes. Ils pillaient
  et massacraient tout sur leur passage. Comme une épée
  tirée du fourreau, — écrivait saint Grégoire le Grand[12], environ
  vingt-cinq ans après l’entrée d’Alboin en Italie, — ces
   hordes sauvages s’abattirent sur nous,
  et partout les hommes tombaient comme moissonnés. Les villes furent
  dépeuplées, les églises rasées. Les campagnes furent changées en déserts,
  parce qu’il n’y eut plus personne pour les cultiver. L’aspect seul de
  ces hommes dont la longue barbe, au dire de
  Paul Warnefrid[13],
  tombait sur une robuste poitrine, était
  effrayant. Ils avaient, dit le même
  chroniqueur[14],
  la nuque et l’occiput ras, mais le reste de la tête
  était couvert de cheveux, avec une raie au milieu du front. Ces cheveux
  tombaient le long de leurs joues jusqu’à la bouche. Leur vêtement était
  ample, le plus souvent de lin, comme celui des Anglo-Saxons, et orné de
  larges bandes de couleur. Abominablement idolâtres[15], ils pratiquaient
  le culte d’Odin, offraient des sacrifices au dieu des chèvres et avaient pour
  les vipères un culte superstitieux[16]. C’est à
  l’époque de cette invasion que, au témoignage de saint Grégoire le Grand,
  Redemptus, évêque de Ferentum au nord de Rome, faisant la visite de ses
  paroisses, fut surpris par la nuit près du tombeau du martyr Eutychius. Il
  s’y réfugia pour y attendre le jour. Or, vers minuit, le saint lui apparut et
  lui dit : Veilles-tu ? Sur la réponse
  affirmative de Redemptus, il ajouta : La fin de
  toute chair est arrivée[17]. Les populations
  italiennes, saisies de panique, s’enfuirent : les uns cherchèrent un refuge
  dans les lagunes de la Vénétie, les autres dans les îles voisines de la côte,
  d’autres sur le littoral, prêts à partir. Les populations du centre se
  massèrent dans quelques villes fortifiées, dans Rome et dans Naples[18].


      Une fois fixés dans le pays, les Lombards, qui n’élisaient
  un roi qu’en temps de guerre, reprirent le régime républicain[19]. Dans chaque
  tribu, un chef élu rendait la justice. Ils n’eurent une dynastie de rois que
  plus tard. En 535, ayant à repousser une attaque des troupes impériales, ils
  élurent Autharis. Le mariage d’Autharis avec Théodelinde, princesse bavaroise
  d’origine et catholique de religion, eut une grande influence sur les
  destinées du peuple lombard. C’est à la reine Théodelinde que l’Église doit
  l’érection d’un grand nombre d’églises, entre autre celle de saint
  Jean-Baptiste de Monza, où devait être placée la couronne de fer des rois
  lombards. Elle lui doit aussi la fondation du célèbre monastère de Bobbio, où
  saint Colomban vint finir ses jours, et peut-être la conversion de son second
  mari, le roi Agidulfe[20]. L’avènement de
  son neveu Aripert, en 653, détermina l’arrivée au pouvoir d’une branche
  catholique, qui mit fin à l’arianisme et rétablit l’unité de la foi dans
  l’Italie[21].
  Le royaume lombard était cependant destiné à disparaître. L’aversion que ce
  peuple, par son aspect extérieur, inspirait aux habitants de l’Italie, les
  défauts de sa constitution politique, trop favorable à la formation de duchés
  indépendants, et par là trop réfractaire à l’unité nationale, par-dessus tout
  l’ambition de ses princes qui, désireux de s’emparer de la ville de Rome,
  s’aliénèrent la Papauté et la forcèrent de chercher un appui auprès des
  princes francs ; telles furent les causes multiples qui mirent fin à la
  domination lombarde. Elle avait duré deux siècles (568-774).


      Mais celle-ci, de même que la domination des Ostrogoths
  laissait une trace profonde dans l’histoire. Des institutions monastiques
  telles que l’érection du monastère de Bobbio et la restauration de l’abbaye
  du Mont-Cassin, des monuments juridiques comme l’Edit royal de Rotharis, une
  évolution politique et sociale comme celle que le séjour des Lombards en Italie
  venait de déterminer, méritent d’arrêter notre attention[22].


      C’est en 612 que saint Colomban, exilé de son abbaye de Luxeuil
  à cause de la fière liberté de sa parole, puis des bords du lac de Constance
  par suite d’un excès de zèle d’un de ses moines, arrivait en Italie et
  recevait de la grande reine Théodelinde l’accueil le plus empressé. Dans la
  vallée de la Trébie, le domaine de Bobbio lui fut concédé pour qu’il y bâtît
  un monastère. La renommée de sainteté qui s’attachait aux pas du célèbre
  moine irlandais, le bruit de l’ascendant qu’il avait exercé sur la vieille
  reine Brunehaut et des invectives courageuses qu’il avait lancées contre le
  roi Thierry, la forte discipline de sa colonie monastique, qui l’avait suivi
  d’Irlande en Burgondie, de Burgondie en Austrasie, d’Austrasie en Italie, et
  au milieu de laquelle il apparaissait plutôt comme un chef de clan que comme
  un père de famille, tout cela donnait à Colomban comme une physionomie de
  prophète, à la manière des voyants d’Israël. Chez les Lombards, qui furent de
  tous les peuples goths les plus pénétrés d’esprit germanique, l’apparition de
  l’apôtre anglo-saxon, qui semblait incarner tout ce qu’il y avait de fierté
  nationale et d’audace un peu sauvage dans les races du Nord, ne tarda pas à
  porter des fruits. Le couvent de Bobbio fut bientôt un foyer d’ardent
  prosélytisme au milieu des païens, un centre de lutte énergique contre les
  derniers tenants de l’arianisme. Colomban y établit, et jusqu’à sa mort,
  arrivée en 615, y maintint dans toute sa rigueur cette fameuse Règle,
  empruntée en grande partie aux moines de Bangor, qui semblait ne tenir aucun
  compte de la faiblesse humaine, qui punissait les infractions par des jeûnes,
  des emprisonnements et des coups de verge, qui donnait aux supérieurs des
  pouvoirs sans appel, qui supposait chez tous, abbés, prieurs et moines, une
  abnégation et un dévouement sans mesure, des corps de fer et des âmes de
  héros[23]. Mais Colomban
  mort, sa Règle parut dure, et quand au début du IXe siècle, les Lombards se
  furent mêlés aux populations d’Italie, elle devint inapplicable. Tous les
  monastères qui se fondaient sous l’influence de Luxeuil et de Bobbio prenaient
  la plus grande partie de la Règle bénédictine. En 817, le Concile
  d’Aix-la-Chapelle prescrivit dans tous les couvents de l’empire carolingien
  l’adoption de la Règle de saint Benoît. Luxeuil et Bobbio finirent par
  l’embrasser. La Règle de saint Colomban avait rempli sa mission
  providentielle. Comme l’avait fait l’étonnante vie des Pères du désert au
  milieu du monde gréco-romain, comme le ferait un jour la sublime folie de la
  pauvreté de saint François d’Assise en pleine féodalité, l’austère Règle de
  saint Colomban avait montré, au sein du monde barbare, égoïste et jaloux de
  ses droits personnels, jusqu’où pouvait aller l’enthousiasme de l’héroïsme
  dans l’obéissance et dans l’oubli de soi. Ceux-là mêmes qui ne purent
  supporter cette forte discipline conservèrent avec un soin jaloux les
  reliques sacrées du grand moine, son calice et son bâton de palmier épineux.
  On les vénère encore à l’église de San Colombano de Bobbio. Comblée des faveurs
  des rois de France et des empereurs d’Allemagne, l’abbaye de Bobbio devint au
  Moyen Age un des plus importants foyers de la vie intellectuelle. C’est sur
  les manuscrits de Bobbio que se sont appuyées beaucoup de découvertes
  littéraires et historiques des temps modernes[24].


      On a attribué à saint Colomban et à sa Règle une influence
  plus importante encore sur les institutions ecclésiastiques. On a prétendu
  que l’Église lui doit l’introduction de la pénitence et de la confession
  privées.


      Celles-ci ne seraient que l’extension d’un usage monacal,
  la coulpe faite par les moines à leur abbé. L’influence du célèbre moine
  irlandais l’aurait introduite dans le monde laïc, puis transformée en une
  institution ecclésiastique universelle[25]. Cette thèse, dit Mgr Duchesne[26], échoue devant les deux considérations que voici : d’abord
  elle ne rend pas compte de la pénitence privée chez les Grecs et les
  Orientaux, qui n’ont point été atteints par les influences irlandaise et
  anglo-saxonne ; on peut en dire autant de Rome, de la basse Italie et de
  l’Espagne ; en second lieu, il est impossible d’admettre que le clergé
  épiscopal des pays francs, généralement peu favorable à saint Colomban et à
  ses moines, se soit laissé imposer par eux un changement disciplinaire aussi
  grave. Ce qui paraît plus vraisemblable, c’est que saint Colomban et
  ses moines se firent les apôtres de la confession privée, peu pratiquée
  autour d’eux, et que, pour en faciliter l’exercice, ils remplacèrent la
  pénitence par l’imposition des mains et la réconciliation publique par la pénitence
  privée, usitée dans les monastères[27].


      Tandis que la Règle bénédictine s’étendait sur tous les pays
  d’Europe, le berceau de la famille bénédictine, le Mont-Cassin, ruiné par les
  invasions, restait désert. Les restes vénérés de saint Benoît et de sainte
  Scholastique en avaient été enlevés en 679[28]. En 716, un
  riche habitant de Brescia, Pétronace, aidé de quelques moines de Rome,
  entreprit, avec les encouragements du pape Grégoire II et l’appui du duc
  lombard Gisulph de Bénévent, de relever l’abbaye du Mont-Cassin de ses
  ruines. Dieu bénit l’œuvre pieuse. Pétronace mourut abbé du monastère. En
  748, le pape saint Zacharie consacra la nouvelle église, exempta le couvent
  de toute juridiction épiscopale, et y déposa l’exemplaire original de la
  Règle de saint Benoît. On sait les grandes destinées de l’illustre abbaye. Le
  roi lombard Ratehis et le frère de Pépin, Carloman, vinrent chercher un asile
  dans son cloître. C’est là aussi que le moine Paul Warnefrid, plus connu sous
  le nom de Paul Diacre, écrivit vers la fin du vine siècle son Historia Longobardorum
  qui, dit M. Molinier[29], jouit au Moyen Age d’une faveur extraordinaire et, à tout
  prendre, méritée. Nul autre peuple,
  dit Kurth[30],
  n’a trouvé dans son historien national un si fidèle
  écho de sa vie, un interprète si ému de ses sentiments.


      Ces traces de la domination lombarde se rencontrèrent
  aussi dans le style original des églises de cette époque. Dérivé alourdi du style byzantin, le style lombard,
  dit Moeller[31],
  a sa place dans l’histoire de l’art.


      Le peuple lombard se survécut aussi dans sa législation.
  L’Édit Royal
  de Rotharis, promulgué en assemblée nationale dans le courant de l’année 683,
  en 388 articles[32],
  se distingue des autres lois barbares par des particularités remarquables. Il
  les dépasse toutes par son étendue et par la complexité de ses dispositions.
  Il embrasse non seulement le droit public et le droit criminel, mais encore
  le droit privé qui, dans l’Edit de Théodoric, n’existait pas pour ainsi dire,
  chacun devant être jugé suivant les lois de son propre pays. Aucune loi de
  cette époque n’est empreinte d’un caractère plus foncièrement germanique[33]. La loi
  nationale des Lombards a survécu à la plupart des autres législations
  nationales. Complétée et amendée par les successeurs de Rotharis et par les
  souverains carolingiens, elle se perpétua bien avant dans le Moyen Age. Grâce
  à sa merveilleuse adaptation au peuple pour lequel elle avait été faite, elle
  garda longtemps, à côté de la législation romaine et de la législation canonique,
  son caractère propre. Interprétée par les jurisconsultes, elle entretint en
  Italie une activité juridique[34], qui valut aux
  écoles italiennes, lors de la renaissance du droit romain, un rang distingué
  parmi les autres écoles de l’Europe. Ce fut là, semble-t-il, son principal
  rôle, car le droit romain, tel que l’avait promulgué l’empereur Justinien, ne
  cessa jamais d’exercer en Italie une influence prépondérante. Les
  ecclésiastiques le suivaient et le réclamaient comme leur droit,
  subsidiairement aux règles canoniques. En 887, Léon IV, écrivant à l’empereur
  Lothaire Ier, se félicitait de ce que la loi romaine était jusqu’à ce moment restée à l’abri des tempêtes universelles et
  demandait qu’elle persistât à être maintenue dans sa
  force et dans sa vigueur[35].


      Ainsi peu à peu, en même temps que les races se mêlaient,
  les institutions les plus fortes et les législations les plus autonomes se
  fondaient, chez les peuples gothiques, dans l’unité de l’Église et des
  traditions romaines.


      Un résultat plus persistant et bien plus grave de la
  domination lombarde fut la profonde modification qu’elle avait apportée dans
  la géographie politique de l’Italie et dans sa situation sociale. Désormais
  on distingua dans la péninsule deux régions : l’Italie lombarde qui occupait
  le nord et le centre, et l’Italie byzantine qui comprenait le littoral et
  quelques villes du centre dont la principale était la ville de Rome. De plus,
  dans l’Italie lombarde comme dans l’Italie byzantine, la nécessité de la
  défense contre les barbares et l’ambition des fonctionnaires impériaux avait
  fait surgir une féodalité nouvelle, puissante et agitée. Nulle part plus qu’à
  Rome, enclave byzantine au milieu de l’Italie lombarde, ne se firent sentir
  les difficultés inhérentes à cette situation : impuissance radicale du
  pouvoir impérial à maintenir l’ordre, rivalités incessantes des familles seigneuriales,
  conflit perpétuel de l’aristocratie militaire et de l’aristocratie
  ecclésiastique. Rome souffrira longtemps de ce malaise intérieur. La
  puissante épée de Charlemagne y mettra fin pour un temps, mais les troubles
  renaîtront avec une violence extrême au Xe siècle sous l’influence néfaste de
  la maison de Théophylacte, au XIVe siècle par l’agitation de tribuns tels que
  Rienzi. Il faudra, pour l’en délivrer tout à fait, l’établissement d’un
  pouvoir temporel très puissant et très solide. Les Papes et les princes
  chrétiens y pourvoiront.


      Quand les armes des rois de France abattirent la puissance
  des Lombards, les royaumes brillants et éphémères des Burgondes et des
  Visigoths avaient depuis longtemps disparu du sol de la Gaule, mais ils se
  survivaient, eux aussi, par leurs grands hommes et par leurs législations.


       


      III


      Les Visigoths et les Burgondes, de race gothique et de religion
  arienne comme les Hérules, les Ostrogoths et les Lombards, eurent ceci de
  particulier, qu’ils ne s’introduisirent point de force dans les régions
  qu’ils devaient occuper ; ils y furent appelés par le pouvoir impérial
  lui-même[36].


      Au début du Ve siècle, les habitants de Rome, à trois
  reprises différentes pour le moins, en 406, en 408 et en 409, avaient vu
  passer une cohue de barbares pillards, de haute taille, des septipedes, des hommes de sept pieds, comme les
  appelle Sidoine Apollinaire, qui jetèrent l’épouvante parmi eux. C’était les
  Visigoths, conduits par leur roi Alaric Ier. Il paraît démontré qu’ils
  avaient été appelés en Italie, d’abord par Stilicon, premier ministre
  d’Honorius empereur d’Occident, pour combattre Arcadius, puis par Rufin,
  premier ministre d’Arcadius empereur d’Orient, pour se défendre contre les
  troupes d’Honorius. Ces barbares, qui touchaient de l’argent des deux côtés,
  rêvèrent dès lors de prendre pour eux cet empire que les deux frères se
  disputaient. En 414, le successeur d’Alaric, Ataulf, revêtu des insignes de maître
  de la milice, paraît avoir eu l’idée de se fixer à Rome. Mais il reçut de
  l’empereur une nouvelle mission, celle d’aller combattre, au nom de l’empire,
  les  barbares qui menaçaient les
  provinces romaines de Gaule et d’Espagne. Il s’y rendit, chassa les barbares,
  et s’établit fortement pour son propre compte entre le Rhône, la Garonne et
  les Pyrénées. Sa capitale fut Toulouse. Les Visigoths furent un peuple sans
  cesse agité. Jusqu’au moment où Clovis les rejeta au-delà des Pyrénées, ils
  demeurèrent dans la Gaule méridionale une cause de troubles. Les empereurs
  utilisèrent ce besoin d’action. Ils les employèrent soit à combattre les Huns
  et les Vandales, soit à réprimer les révoltes dans l’empire. Le plus grand
  des rois Visigoths fut Euric. Sous son règne, le royaume des Visigoths, qui
  s’étendait en Gaule et en Espagne, atteignit l’apogée de sa puissance. Euric, dit un historien[37], eût peut-être assuré aux Visigoths l’empire de la Gaule,
  s’il eût gagné l’Eglise à sa cause.


      Euric fut en effet un persécuteur de l’Eglise. Parvenu au trône
  par un fratricide, il gouverna avec intelligence et suite dans les idées,
  mais il se déshonora par la déloyauté, la trahison et le meurtre. Il fut
  surtout sectaire. Euric, roi des Goths, dit
  saint Grégoire de Tours, fit peser dans les Gaules
  une cruelle persécution sur les chrétiens. Il ordonnait de décapiter tous
  ceux qui ne voulaient pas se soumettre à sa perverse hérésie et jetait les
  prêtres dans des cachots. Il avait ordonné de fermer avec des épines l’entrée
  des églises, afin que l’absence du culte divin fit tomber la foi en oubli :
  la Novempopulanie et les deux Aquitaines furent surtout en proie à ces
  ravages. Il existe encore aujourd’hui à ce sujet une lettre du noble Sidoine
  à l’évêque Basile, dans laquelle ces détails sont consignés[38]. Dans la lettre
  dont Grégoire de Tours fait mention, Sidoine Apollinaire dit qu’on eût pu
  prendre Euric pour un chef de secte plutôt que pour un chef de peuple[39]. Euric, se
  rendant compte de l’inefficacité des mesures sanglantes, imagina dans la
  suite un procédé plus perfide, la désorganisation et l’extinction graduelle
  du clergé. Il défendit de pourvoir à la vacance des sièges. Il multiplia les
  obstacles au recrutement des clercs. Le culte dut être interrompu en plusieurs
  endroits. Euric mourut en 484. Son fils Alaric II et ses successeurs ne
  poursuivirent pas l’exécution de ses mesures tyranniques. Mais le royaume
  était aux mains des ariens, enhardis par la protection que leur avait
  accordée le règne précédent. On voyait, çà et là, dans les villes, une poignée
  d’hérétiques opprimer les catholiques fidèles. Ce fut l’ère des persécutions
  locales. Il est raconté dans la vie de saint Césaire que, sous prétexte de
  chasser le sanglier, les Visigoths sectaires ravageaient les terres des
  couvents, s’installaient chez les paysans des monastères et les employaient à
  leurs chasses, mettaient le trouble dans les communautés monastiques.
  L’évêque d’Arles, en présence de la mauvaise volonté du pouvoir, essaya en
  vain de se faire protéger par les Romains. Il s’adressa alors à Dieu par la
  prière. Les sangliers disparurent des terres monastiques, comme par miracle[40]. Ce fut une
  accalmie relative, dont le saint bénit Dieu.


      La persécution populaire prenait parfois un caractère
  politique. Après la conversion des Francs, on accusa les catholiques de
  pactiser avec eux. Saint Grégoire de Tours a raconté l’émeute qui faillit
  coûter la vie à Quintianus, évêque de Rodez[41]. Césaire
  lui-même, le grand évêque qui, dans la ville d’Arles, était entouré de la
  vénération générale, ne put échapper à leur suspicion. Il était burgonde
  d’origine ; on l’accusa de trahison au profit de ses anciens rois : Césaire
  voulait, disait-on, livrer aux Burgondes la ville d’Arles. Il fut enlevé à
  son siège et exilé à Bordeaux[42]. Ces
  persécutions servirent à leur manière la cause de l’Église. Les populations
  méridionales de la Gaule, indolentes et vives, amies des longs repos et des
  plaisirs bruyants, s’étaient trop facilement accommodées de la venue des
  nouveaux maîtres. Elles se redressèrent sous l’affront. On vit bien alors que
  chez elles l’insouciance n’était que de surface. Leur fond de générosité
  native se réveilla : Leur foi leur devint chère,
  dit Godefroid Kurth[43], quand ils la virent opprimée, et les plus indifférents
  retrouvèrent pour elle une certaine ardeur politique. Et puis les Aquitains
  tenaient à leurs évêques. La guerre faite à l’épiscopat réveilla tout ce
  qu’il y avait de plus généreux et de plus fier dans leurs âmes. Les
  Visigoths, battus à Vouillé par les troupes de Clovis, s’en allèrent sous le coup
  de l’exécration générale.


      On ne peut refuser à Euric, et même à Alaric, un vrai sens
  politique, qui, toutes les fois que la passion sectaire ne les égara pas,
  aboutit à des résultats utiles à la civilisation générale. Tel fut le Code de
  lois connu sous le nom de Lex Visigothorum ou de Breviarium
  Alaricianum. Il est difficile de préciser dans ce Code, modifié par les
  rois Visigoths d’Espagne Léovigilde et Reccarède, la part qui revient à
  Euric. Bluhme, Brumær et Esmein ont cependant cru pouvoir le faire[44]. Ce qui est
  certain, c’est que la Lex Visigothorum, telle qu’elle est, se trouve
  être la plus douce des lois barbares[45]. On n’y
  rencontre pas de trace du duel judiciaire. On peut conjecturer que
  l’influence religieuse s’est exercée sur la législation d’Euric lui-même. A
  cette époque, comme on l’a dit justement, il n’était
  en Gaule qu’un pouvoir vraiment fort, c’était l’épiscopat[46]. Quand l’Eglise
  constitue de fait, dans un Etat, une force sociale, un politique comme Euric
  en tient compte ; quand l’esprit chrétien est dans l’atmosphère ambiante, les
  persécuteurs eux-mêmes s’en pénètrent.


      Or, l’esprit chrétien avait déjà, dans la Gaule
  méridionale, un foyer puissant, grâce au grand évêque que l’on a justement
  appelé le précepteur de l’Église franque[47], saint Césaire
  d’Arles. Césaire, dit M. Paul Lejay[48], est un de ceux qui ont donné à l’Église mérovingienne une
  doctrine, une prédication, une discipline et une culture. Non point
  que l’évêque d’Arles soit un théologien de grande envergure. Sa doctrine est
  celle de saint Augustin, son maître. Il s’y tient avec une fidélité
  scrupuleuse, presque obstinée. Il aime à la condenser en maximes claires,
  brèves et didactiquement disposées. Mais il tempère la rigueur des formules
  par un sens rare de la vie pratique. Saint Césaire est un catéchiste. La
  qualification qui lui conviendrait le mieux serait peut-être celle de
  catéchiste de l’Église des temps mérovingiens. Du catéchiste, rompu au labeur
  de l’éducation religieuse des masses populaires, il a le langage simple,
  familier, la définition facile à retenir ; il en a aussi le sens de la vie
  réelle. Nous avons de lui plusieurs documents qui ont la teneur d’un symbole
  de foi, et Dom Germain Morin a fait valoir les raisons sérieuses qui
  porteraient à lui attribuer la rédaction du Symbole dit de saint
  Athanase[49].
  Il aurait été alors le catéchiste de l’Église universelle. Ses sermons
  d’ailleurs, pris par les tachygraphes
  au moment où il les prononçait, étaient prêchés dans toute l’Église franque
  et même au-delà[50].
  C’est sur les grandes questions de la grâce, de la prédestination, de la
  Trinité et de l’Incarnation, que l’évêque d’Arles a eu à se prononcer dans
  les six conciles qu’il a présidés ou qu’il a inspirés : Agde (506), IVe d’Arles (524), Carpentras (527),
  IIe d’Orange, IIe de Vaison (529),
  Marseille (533). Mais ce sont les
  questions les plus ordinaires de la vie journalière qu’on rencontre dans ses
  sermons. Vivant au milieu de son troupeau, quotidiennement mêlé au peuple
  qu’il catéchise, il multiplie les conseils les plus pratiques, fondés sur les
  observations les plus précises. Son œuvre oratoire devient ainsi le tableau
  authentique de la vie chrétienne à cette époque. Il mentionne la réception de
  l’Eucharistie à l’approche des grandes fêtes[51]. Il menace du
  refus de la bénédiction d’un mariage comme d’une peine ecclésiastique[52], preuve qu’à
  cette époque la bénédiction nuptiale était regardée comme absolument
  indépendante de la validité. Il nous fournit une des premières mentions
  authentiques que nous trouvions dans l’antiquité sur le sacrement de
  l’Extrême-Onction[53]. On rencontre
  dans ces sermons des préceptes absolus sur l’obligation de l’aumône, fixée à
  la dîme au moins des revenus[54]. On y découvre
  une des premières énumérations des œuvres de miséricorde, présentées comme
  effaçant les péchés menus (peccata minuta)[55]. Césaire a
  trouvé autour de lui l’usage de la pénitence privée et il en recommande la
  pratique[56].
  Sa doctrine sur le purgatoire a une précision qu’on ne lit guère avant lui[57]. Et toutes ces
  leçons, tous ces conseils sont donnés avec une bonté, une condescendance pour
  la faiblesse humaine, un souci du détail, un ton de finesse malicieuse, une
  bonhomie bourguignonne, qui font de ce gallo-romain, né sur le territoire de Chalon-sur-Saône,
  une des figures les plus attachantes de l’époque mérovingienne[58].


      La vie chrétienne de cette époque s’est-elle exprimée au
  sud de la Gaule par une architecture spéciale, par une sorte d’art pré-roman, qui en se développant aurait abouti à
  l’art gothique ? On l’a soutenu avec beaucoup de science et de talent[59]. Mais cette
  théorie ne paraît pas démontrée. Il reste probable que le qualificatif de
  gothique n’a été donné à l’art du Moyen Age que parce qu’il était synonyme de
  barbare[60],
  et que les Visigoths n’ont eu qu’un rôle insignifiant dans l’évolution de
  l’architecture religieuse.


       


      V


      Les moins barbares, les plus facilement assimilés à la
  civilisation romaine, de tous les hommes de race gothique, paraissent avoir
  été les Burgondes. Déjà au Ive siècle, au rapport d’Ammien Marcellin, ils
  étaient fiers de se dire issus de la même famille que les Romains, sobolem se esse romanam Burgundii sciunt. Les
  empereurs, qui en avaient un grand nombre à leur solde, les avaient
  échelonnés le long du Rhin pour protéger Trèves ; ils les placèrent ensuite
  le long des Alpes, pour garantir la Provence. Or, de distance en distance,
  ces barbares, ayant construit des châteaux-forts ou burgs, en prirent, dit
  Paul Orose, le nom de Burgondes ou hommes des burgs[61]. L’histoire des
  événements qui les déterminèrent à occuper le sud-est de la Gaule est
  obscure. Ils y furent probablement amenés par les gallo-romains et s’y
  fixèrent. Autant qu’on peut en juger, écrit
  M. Bayet, le royaume burgonde était limité du côté
  des Francs par le plateau de Langres ; du côté des Alamans par la trouée de
  Belfort, l’Aar et le Jura septentrional ; du côté des Ostrogoths par les
  Alpes ; à l’ouest, par une partie du cours inférieur du Rhône, le cours
  supérieur de la Loire, les monts du Morvan et la Côte d’Or ; au sud, la
  Durance le séparait de la Provence gothique, mais à diverses reprises les
  Burgondes la franchirent[62]. Les Burgondes
  furent de bonne heure convertis à la foi catholique. Leur conversion doit
  dater de l’époque de leur séjour aux environs de Trèves, où ils se trouvèrent
  en contact avec les premiers missionnaires de la Germanie[63]. Leur arianisme
  leur vint de leurs rapports avec les Visigoths. Il atteignit surtout la haute
  classe de la société. Mais il y eut toujours en Burgondie une partie notable
  de la population très attachée à la foi catholique. C’est la burgonde
  Clotilde qui convertit le roi des Francs à la fin du Ve siècle ; cent ans
  plus tard le chapelain de la reine Berthe, l’évêque Luidhard, qui contribua à
  la conversion du roi d’Angleterre Ethelbert, était burgonde. Nous savons que
  saint Césaire était originaire de Burgondie. Le roi Gontran de Burgondie est
  honoré du titre de saint[64]. C’est
  uniquement par peur de ses sujets,
  dit Grégoire de Tours, que le roi Gondebaud n’abjura pas l’arianisme[65]. Son fils
  Sigismond fut converti par saint Avit, mais, esprit faible, il se laissa
  conduire par le romain Avitus, et le roi franc Clodomir le fit périr avec sa
  famille en 524. Le royaume des Burgondes était dès lors condamné. En vain le
  frère de Sigismond, Gondemar, essaya-t-il de relever la cause de son pays par
  les armes. Il fut battu en 534 par les rois francs Clotaire et Childebert.
  C’était la fin de la Burgondie. Ce royaume n’avait guère vécu plus d’un
  siècle, de 413 à 534.


      Ce n’est donc point par la durée de sa vie nationale ni
  par la gloire de ses armes que ce peuple s’est acquis un renom dans
  l’histoire, c’est plutôt par l’éclat de sa vie intellectuelle. Une race qui a
  donné aux VIe et VIIe siècles leurs meilleurs historiens, qui a possédé les
  plus célèbres écoles de rhétorique de la Gaule, qui a inspiré et sans doute
  ébauché l’épopée des Niebelungen, qui a su comprendre les hautes pensées d’un
  saint Avit et qui a exprimé sa vie et ses mœurs dans la loi Gombette, était
  un apport précieux pour la Chrétienté.


      Né dans le pays d’Autun vers 530, mort en 593, le
  chroniqueur Marius d’Avenche se tient au courant des
  menus faits de la politique grecque, interroge les pèlerins, les marchands de
  passage et nous laisse une œuvre sèche,
  concise, mais de haute valeur[66]. C’est à la
  Burgondie qu’appartiennent également les trois auteurs de la Chronique dite
  de Frédégaire, écrite de 584 à 642, et qui, dans un latin extraordinairement
  barbare, renferme, au dire d’un juge compétent, presque
  autant de renseignements utiles que de mots[67].


      La Burgondie a ses écoles de rhéteurs. La plus célèbre est
  celle que Viventiolus tient à Lyon. Celle de Valence, dirigée par Sabaudus,
  que loue Sidoine Apollinaire, a probablement formé à l’éloquence saint Avit.


      Le pseudo-Frédégaire déclare qu’il écrit ses mémoires ab illustro viro Niebelungo[68]. C’est le nom
  qui donnera son titre à l’épopée allemande du XIIe siècle. Les Niebelungen,
  récit épique des gestes de Burgondie, ont été composés sur des chants
  populaires dont l’antiquité remonte probablement jusqu’à l’époque qui suivit
  immédiatement la ruine du royaume burgonde.


      Mais le grand poète du royaume fut l’évêque de Vienne,
  saint Avit[69].
  Alcinius Ecdicius Avitus, né probablement à Vienne vers 450, mort vers 520,
  n’est pas seulement le clairvoyant homme d’Etat qui, dans ses lettres à
  Clovis, augure avec tant de précision le rôle futur de la monarchie franque, l’évêque
  plein d’initiative qui devient l’âme du concile d’Epaone, le défenseur du
  Saint-Siège dont la protestation vigoureuse se fait entendre au milieu de la
  lutte de l’antipape Laurent contre Symmaque : saint Avit, c’est le poète
  éloquent dont l’œuvre remarquable, De spiritalis historiæ Gestis,
  forme, dit Guizot, comme un Paradis perdu qui
  mérite l’honneur d’être comparé de près à celui de Milton[70] ; c’est le
  théologien de valeur, qui défend la procession du Saint-Esprit a Patre et Filio[71], et qui affirme
  avec tant de précision la divinité de Jésus-Christ, qu’Agobard de Lyon se
  réclamera de lui pour combattre l’adoptianisme de Félix d’Urgel[72] ; c’est le
  canoniste éclairé qui gémit de l’ingérence abusive des séculiers dans les
  élections épiscopales[73], qui ne veut pas
  que les clercs dépendent de la justice laïque[74], et qui lutta
  pour faire abolir les ordalies[75].


      La vie d’un peuple ne se révèle pas seulement par ses
  grands hommes ; elle se manifeste aussi par ses institutions juridiques.


      L’historien Socrate nous dit que les Burgondes étaient des
  hommes d’esprit sage et de bonne humeur[76]. Paul Orose nous
  apprend qu’ils vivaient tout doucement et tout
  bonnement[77]. C’est bien
  l’impression que donne la lecture de leur Code, chef-d’œuvre de bon sens et
  de modération pour l’époque. Saint Avit ne réussit pas, il est vrai, à en
  faire effacer la coutume du duel judiciaire, et au IXe siècle saint Agobard
  s’élèvera contre les restes de barbarie que ce code sanctionne[78], mais il n’en
  reste pas moins un monument important, marquant une étape considérable dans
  le progrès du droit civil et criminel.


      Le prologue de la loi contient une protestation énergique
  contre la vénalité de la justice. Le juge qui aura reçu de l’argent à
  l’occasion de l’exercice de ses fonctions sera puni de mort[79]. Le magistrat
  qui se rendra coupable d’un déni de justice, c’est-à-dire qui aura refusé de
  juger, sera passible d’une amende[80]. Parmi les
  peines les plus sévères se trouvent celles qui concernent l’infidélité
  conjugale. En cas d’adultère, l’homme et la femme coupables sont également
  punis de mort[81].
  La femme qui aura abandonné son mari sera étouffée dans la boue[82]. La plupart des
  autres sanctions n’ont pas ce caractère terrible. L’homme libre accusé d’un
  crime se disculpera en affirmant par serment son innocence et en faisant
  jurer avec lui douze hommes libres. Si l’adversaire refuse le serment, on tranche
  la question par le duel[83]. Ceux qui n’ont
  pas de bois pourront en couper dans les forêts, à la condition d’épargner les
  arbres fruitiers et les sapins. Certaines pénalités révèlent un peuple
  d’humeur très gauloise, par exemple la peine infligée aux voleurs de chiens[84].


      La loi de Gondebaud ou loi Gombette (lex gundobada)
  fut rapidement populaire. Après la fusion des Burgondes avec les Visigoths,
  certains groupes continuèrent à professer en justice la loi Gombette ; on les
  appela Gundobadi ; c’est contre eux
  qu’écrivit Agobard au IXe siècle. La Burgondie nous offre un exemple
  remarquable d’un peuple politiquement aboli qui se survit par sa législation
  et par ses traditions nationales. A la fin du VIe siècle et au VIIe siècle,
  pendant la grande lutte qui divise la France en Neustrie et Austrasie, ce
  sont les Burgondes qui font, presque à leur gré, pencher la balance : du jour
  où ils abandonnent le parti de Brunehaut, Brunehaut est perdue[85]. Près de trois
  siècles plus tard, quand l’empire de Charlemagne se désagrège, c’est la
  Bourgogne qui a la première assez de cohésion pour former un royaume ; et,
  pendant deux siècles, ce royaume brille d’un grand éclat[86]. Quand le restaurateur
  de l’empire, Otton Ier, au Xe siècle, épousera la bourguignonne Adélaïde, la
  sainte fille du roi Rodolphe étonnera la cour impériale d’Allemagne par
  l’étendue de son savoir autant que par l’éminence de ses vertus.


       


      V


      Cependant, de l’autre côté des Pyrénées, où les armes de
  Clovis et la réprobation populaire de la Gaule méridionale les avaient
  relégués, les Visigoths poursuivaient sur la terre d’Espagne ce rêve d’un
  grand royaume gothique et arien, qui avait hanté vainement, en Italie et en
  Gaule, les ambitions de Théodoric, d’Autharis, d’Euric et de Gondebaud. Mais
  ni les Visigoths d’Espagne, ni leurs voisins, les Vandales d’Afrique, ne
  devaient fonder rien de stable, et le rêve allait se dérober une fois de plus
  à la race que l’hérésie arienne avait atteinte. Troisième


      Sur ce sol ibérique, où l’influence romaine était depuis
  longtemps prépondérante, d’où étaient sortis le philosophe Sénèque, les
  poètes Lucain et Martial, le rhéteur Quintilien et quatre empereurs romains,
  Trajan, Hadrien, Marc-Aurèle et Théodose, les Visigoths avaient d’abord
  rencontré des rivaux, les Vandales, et s’étaient unis aux Romains pour les
  attaquer. Les Vandales, en effet, accompagnés des Alains et des Suèves, avaient
  envahi l’Espagne au commencement du Ve siècle. Ce peuple, dont le nom est
  devenu synonyme de dévastateur, et qui semble avoir eu surtout une activité
  exubérante à dépenser, venait de traverser la Gaule en la ravageant avec une
  fureur qu’aucune horde barbare n’égala jamais. Mais à peine les Vandales
  avaient-ils cru pouvoir s’installer en liberté sur la terre espagnole, qu’on
  les avait vus quitter l’épée pour la charrue. Au bout de peu de temps, au
  témoignage d’un contemporain, Paul Orose[87], l’aspect des
  terres qu’ils occupaient fut transformé. Elles se couvrirent de moissons, se
  peuplèrent de troupeaux, et, chose plus extraordinaire, si les récits de Paul
  Orose et de Salvien ne sont pas exagérés, ces barbares introduisirent dans
  les lois et dans les mœurs unetelle équité, surtout un tel respect de la
  parole donnée, que le peuple vaincu s’attachait à eux et ne regrettait pas le
  gouvernement des Romains[88].


      Un tel peuple aurait été un rival redoutable pour les Visigoths.
  Un événement imprévu l’écarta de la péninsule. En 422, le dernier comte
  d’Afrique, Boniface, fit appel aux Vandales dans sa lutte contre les troupes
  romaines. Ceux-ci accoururent en masse et envahirent l’Afrique comme ils
  avaient envahi l’Espagne. Les écrivains du temps, Procope de Césarée, Possidius,
  Victor de Vite, saint Augustin lui-même nous ont Persécution raconté la
  terrible persécution de Genséric, qui appartient à l’histoire ancienne de
  l’Eglise. Hunéric, fils de Genséric, qui monta sur le trône au lendemain de
  la chute de l’empire romain en 477, avait accordé d’abord quelque liberté aux
  catholiques, mais bientôt, sous l’influence de l’évêque arien Cyrilla, il
  édicta contre eux les peines les plus sévères. Le chroniqueur Victor de Vite,
  dans son style archaïque et vibrant, nous a laissé le tableau des atrocités
  sans nombre au milieu desquelles l’Église d’Afrique, trop affaiblie par le
  bien-être et les plaisirs, retrouva le courage des martyrs  des premiers siècles. Il faut lire le
  tableau de cet entassement de martyrs dans une prison infecte, où il fut
  donné au chroniqueur de pénétrer. On les avait jetés
  là, dit-il, comme on jette à la pelle des tas
  de sauterelles, ou plutôt, je me trompe, comme les grains d’un précieux
  froment. Ils étouffaient, et quand nous pénétrâmes dans ce lieu, nous
  faillîmes suffoquer nous-mêmes[89]. Ailleurs, c’est
  la description d’un exode lamentable de chrétiens, exilés au pays des Maures.
  L’évêque de Vite entendit une vieille femme, qui traînait péniblement par la
  main son petit-fils encore enfant, l’exhorter à se hâter gaiement dans sa
  marche. Quand elle aperçut l’évêque : Bénissez-moi,
  lui dit-elle, et priez pour mon petit-fils. Je me
  rends en exil avec cet enfant de peur que le diable, le trouvant tout seul
  après ma mort, ne le fasse choir du grand trépas. Nous ne pûmes l’entendre sans pleurer, dit Victor[90], et nous ne souhaitâmes rien d’autre, sinon l’accomplissement
  de la volonté de Dieu. Victor de Vite nous donne encore le récit du
  célèbre miracle de Typasa, où des hommes à qui on avait coupé la langue
  jusqu’à la racine, recouvrèrent la parole. S’il s’en
  trouve qui ne croient pas à mon témoignage, ajoute le chroniqueur, qu’ils se rendent à Constantinople : ils y pourront voir
  un survivant, le sous-diacre Reparatus, qui parle encore aujourd’hui très
  correctement sans le moindre effort[91].


      Après une période de paix sous le roi Gontamond, le roi
  Thrasimond, de 496 à 523, renouvela les anciennes cruautés contre les
  catholiques. Cent vingt évêques d’Afrique furent exilés en Sardaigne. De ce
  nombre fut saint Fulgence, évêque de Ruspe. Fulgence, issu d’une des familles
  les plus considérables, avait d’abord servi le royaume vandale dans la carrière
  administrative. La lecture d’une page de saint Augustin l’arracha au monde[92]. Moine, abbé,
  évêque, Fulgence resta fidèle à la doctrine de saint Augustin. C’est pour s’être attaché à saint Augustin et à saint
  Prosper, écrit Bossuet, que saint Fulgence,
  évêque de Ruspe, a été si célèbre parmi les prédicateurs de la grâce. Ses
  réponses étaient respectées. Quand il revint de l’exil, qu’il avait souffert
  pour la foi de la Trinité, toute l’Afrique crut voir en lui un autre
  Augustin, et chaque église le recevait comme son propre pasteur[93].


      La paix était en effet revenue avec le fils de Thrasimond,
  Hildéric. Mais peu de temps après, en 534, une expédition de Bélisaire
  mettait fin à la domination vandale, qui avait duré cent ans[94]. Elle avait eu
  un moment l’apparence d’un grand empire. Dans l’intervalle des persécutions,
  les rois vandales avaient développé prodigieusement leur marine. Ce peuple
  qui avait été en Espagne un peuple agriculteur de premier ordre, était sur le
  point de devenir en Afrique une puissance maritime redoutable. Il tomba sous
  le poids de ses fautes, de la rivalité des Maures d’Afrique, des représailles
  des Romains et sans doute de la Justice divine. Il avait été, lui aussi, le fléau de Dieu à sa manière. Les résultats
  purificateurs de cette terrible mission providentielle, les œuvres
  théologiques de saint Fulgence de Ruspe, les dramatiques récits du
  chroniqueur Victor de Vite, le poème de Dracontius et une trace du nom
  vandale laissé en Espagne dans la province d’Andalousie, c’est tout ce qui
  nous reste de la domination de ce peuple barbare, qui fut doué d’une si
  puissante vitalité.


       


      VI


      Le passage des Vandales en Afrique semblait devoir
  permettre aux Visigoths de s’établir plus fortement en Espagne. Mais des
  vices intérieurs ne cessèrent de troubler ce dernier royaume. De la mort
  d’Alaric II, en 507, à l’avènement de Reccarède, en 586, presque tous ses
  rois moururent poignardés La plupart d’entre eux, avant de mourir si
  tristement, avaient tristement vécu. Le successeur immédiat d’Alaric,
  Gisaldic, fils naturel du roi, était, selon saint Isidore, aussi odieux par sa lâcheté que vil par sa naissance[95] ; un autre roi,
  Theudiscle, fut assailli et massacré au milieu d’un festin par les grands du
  royaume dont il avait déshonoré les foyers[96].


      Les Goths, dit à ce propos
  Grégoire de Tours, avaient cette détestable habitude
  de poignarder les rois qui ne leur convenaient pas pour les remplacer par
  ceux qui leur convenaient[97]. Quand on pense
  que ces monarques, en vertu de l’organisation des Églises ariennes, étaient
  les chefs de l’épiscopat et du clergé, on n’a pas de peine à s’expliquer le
  désordre intérieur du royaume.


      Cependant, à côté du peuple hérétique, de nombreux
  catholiques, fruits de l’ancienne évangélisation romaine, lui faisaient contraste
  par l’ardeur de leur foi. En 542, dans une guerre contre les Francs, les
  catholiques avaient sauvé Saragosse par l’intercession de saint Vincent[98]. Quelques années
  plus tard était arrivé en Galice un saint missionnaire de Pannonie appelé
  Martin, comme son illustre compatriote l’évêque de Tours. Saint Grégoire de
  Tours vante sa science et sa sainteté. Peu de temps après, le roi des Suèves,
  Théodomir Ier ou Carraric[99], à la suite de
  la guérison miraculeuse de son fils par une relique de saint Martin de Tours[100], abjurait
  l’arianisme et nommait saint Martin archevêque de Braga, où se tenait en 572
  un concile[101].
  La conversion du chef de ce royaume éphémère des Suèves, qui devait
  disparaître moins d’un demi-siècle plus tard, n’avait point par elle-même une
  grande influence sur les destinées de l’Église en Espagne. Mais le mouvement
  était donné. Après saint Martin de Braga, un moine, Donat, prêcha à son tour
  la vie parfaite en Espagne et fonda un monastère à Xativa[102]. C’est vers
  cette époque que se multiplièrent en Espagne les solitaires, dont le plus
  célèbre fut saint Emilien l’encapuchonné, Œmilianus
  cucullatus, que le peuple espagnol honore sous le nom de saint
  Milan[103].
  Une expansion de vie catholique de plus en plus puissante enserrait, pour
  ainsi dire, l’église arienne désorganisée, épuisée et sans sève. La
  conversion du roi des Visigoths devait lui donner le dernier coup.


      L’histoire de cette conversion est mêlée à une sanglante
  tragédie de famille que les chroniqueurs Jean de Blicar, Isidore de Séville
  et Grégoire de Tours, tous contemporains des événements, nous ont longuement
  racontée.


      Herménégilde, fils du roi Léovigilde, qui, par ses guerres
  heureuses et par son œuvre législative, fut un des plus grands souverains de
  l’Espagne wisigothique, avait épousé une princesse franque, Ingonde, fille du
  roi Sigebert et de Brunehaut. La présence de la jeune princesse catholique à
  la cour d’Espagne, puis, peu de temps après, la conversion du prince
  Herménégilde sous l’influence de son parent saint Léandre, archevêque de
  Séville, excitèrent la fureur de la reine Goswinde, seconde femme de
  Léovigilde, arienne fanatique[104]. Poussé par sa
  femme, le roi décréta une persécution violente. La constance des chrétiens
  devant les menaces fut d’abord admirable. Grégoire de Tours mentionne la
  torture d’un prêtre qui confessa dans les tourments le dogme de la Trinité[105]. Cependant,
  gagnés par les libéralités du roi, quelques chrétiens fléchirent. De ce
  nombre fut Vincent, évêque de Saragosse. Alors la tactique de Léovigilde
  changea. On ne rebaptisa plus de force. On renonça même à rebaptiser. On se
  contenta d’exiger une formule ambigüe : Gloire au
  Père, par le Fils, dans le Saint-Esprit[106]. Beaucoup de
  défections se produisirent. C’est alors qu’Herménégilde, non sans un combat
  intérieur, prit une résolution grave[107]. Des groupes de
  catholiques fidèles, désolés de voir la foi catholique se perdre, brûlaient
  de secouer le joug de la tyrannie. Herménégilde se met à leur tête, gagne à
  sa cause les Suèves de la Galice, les Basques des Pyrénées, les garnisons
  romaines du littoral, et, à la tête d’une puissante armée, marche contre son
  père[108].
  Mais, saisi par trahison dans une église[109], il est jeté
  dans un cachot, où, ayant refusé de recevoir l’Eucharistie de la main d’un
  évêque arien, il a la tête fendue d’un coup de hache[110]. L’Église, qui
  l’honore du titre de martyr, célèbre, le 13 avril, la fête de saint
  Herménégilde.


      On raconte que quelque temps après, en 586, le roi
  Léovigilde, près de mourir et touché de remords, appela l’évêque Léandre, lui
  demanda pardon de ses crimes et le sollicita de faire pour son second fils
  Reccarède ce qu’il avait fait pour Herménégilde, c’est-à-dire de le convertir
  à la foi catholique[111]. Le saint
  évêque s’acquitta de sa mission. Il instruisit Reccarède qui, à l’encontre de son père, dit saint Isidore, était doué d’un caractère très doux, d’un esprit sage et
  prudent. Le dixième mois de son règne, en 587, il abjura
  solennellement l’hérésie, confessa l’égalité des trois Personnes divines[112] et reçut le
  Saint-Chrême[113].
  A cette occasion, le roi rendit aux catholiques les églises que Léovigilde
  leur avait enlevées et en fit bâtir plusieurs à ses propres frais. On le vit
  s’entourer de sages conseillers, dont le principal fut saint Léandre, son
  oncle[114].
  Léandre, issu d’une famille de la haute noblesse de Carthagène, était l’aîné
  d’une famille de saints : il avait pour frères saint Isidore, qui lui succéda
  sur le siège de Séville et saint Fulgence, qui devint évêque de sa ville
  natale, pour sœur sainte Florentine, à l’intention de laquelle il composa son
  Institutio virginum. Cet ouvrage de saint Léandre est, avec un magnifique
  discours prononcé au IIIe concile de Tolède, tout ce qui nous reste de ses
  écrits. Il est de nature à nous faire regretter la perte de ses deux livres
  de polémique contre les ariens et de sa correspondance avec saint Grégoire le
  Grand. Mais son œuvre politique nous est connue. On l’a appelé avec raison le
  saint Remi de l’Espagne. Jusqu’à sa mort, survenue en 596, il soutint de ses
  conseils le roi Reccarède.


      C’est Léandre qui fut l’âme de ce grand concile de Tolède,
  troisième dans la série des conciles de ce nom, dans lequel la nation
  espagnole, représentée par son roi, sa reine, soixante-quatre évêques, sept
  représentants d’évêques et les grands personnages du royaume, primores gentis gothicæ, abjura solennellement
  l’hérésie arienne. Dans une profession de foi que l’assemblée entière
  souscrivit et que le procès-verbal du concile nous a conservée, le roi Reccarède
  affirma sa croyance non seulement à l’égalité des Personnes divines, mais
  aussi à la procession du Saint-Esprit a Patre
  Filioque. Cette nouvelle précision du dogme, exprimée par le mot Filioque, qui devait être l’occasion de tant de
  disputes, commençait donc à être regardée comme essentielle à la foi[115]. D’Espagne elle
  devait passer à la France et s’imposer plus tard à l’Eglise universelle.


      Ce concile de 589 devait être suivi de quinze autres
  conciles nationaux de. Tolède dont on a pu dire qu’ils ont fait l’Espagne[116].


       


      VII


      Les conciles espagnols de Tolède avaient ceci de
  particulier qu’ils tenaient de l’assemblée nationale, ou plutôt qu’ils
  étaient, en même temps que des conciles, des assemblées nationales. On y
  traitait ordinairement les questions de dogme et de discipline ecclésiastique
  pendant les trois premiers jours. Les évêques et les abbés y assistaient
  alors seuls[117].
  Mais le matin du quatrième jour on ouvrait les portes aux grands officiers,
  ducs, comtes et juges, et le jugement du peuple, comme on disait, venait se joindre
  au jugement de Dieu ; après la vox Dei,
  se faisait entendre la vox populi[118].


      M. Guizot, dans ses leçons sur L’histoire de la
  civilisation en Europe, a résumé en quelques traits l’œuvre des conciles de
  Tolède au point de vue de la civilisation générale. En
  Espagne, dit-il, c’est l’Église qui essaie de
  recommencer la civilisation. Au lieu des anciennes assemblées germaines, des mâls
  de guerriers, l’assemblée qui prévaut en Espagne, c’est le concile de Tolède
  ; et, dans le concile, quoique les laïcs considérables s’y rendent, ce sont
  les évêques qui dominent. Ouvrez la loi des Visigoths (telle qu’elle a été modifiée par les conciles) ; ce n’est pas une loi barbare. Elle abonde en idées générales,
  en théories, et en théories pleinement étrangères aux mœurs barbares. Ainsi
  vous savez que la législation des Barbares était une législation personnelle
  ; c’est-à-dire que la même loi ne s’appliquait qu’aux hommes de la même race.
  Eh bien, la législation des Visigoths n’est point personnelle[119]. Tous les habitants de l’Espagne, Romains ou Visigoths,
  sont soumis à la même loi. Continuez votre lecture. Chez les Barbares, les
  hommes avaient, suivant leur situation, une valeur déterminée : le Barbare,
  le Romain, l’homme libre, le leude, etc., n’étaient pas estimés au même prix
  ; il y avait un tarif de leurs vies. Le principe de l’égale valeur des hommes
  devant la loi est établi dans la loi des Visigoths. Regardez au système de procédure
  ; au lieu du serment, des compurgatores, ou du combat judiciaire, vous
  trouverez la preuve par témoins, l’examen rationnel du fait tel qu’il peut se
  faire dans une société civilisée. En un mot, la loi des Visigoths tout
  entière porte un caractère savant, systématique, social. On y sent l’ouvrage
  de ce clergé qui prévalait dans les conciles de Tolède et qui influait si
  puissamment sur le gouvernement du pays[120].


      De tels principes d’égalité devant la loi et de respect de
  la justice ne pouvaient que favoriser l’abolition de l’esclavage. L’Église
  d’Espagne n’abandonna pas à la seule influence des idées et des principes
  généraux le progrès de l’œuvre d’émancipation qu’elle avait commencée au
  concile d’Elvire, dès le début du IVe siècle. Les conciles de Tolède
  intervinrent directement pour défendre la cause des esclaves. Des juifs en
  faisaient le trafic. Les conciles défendirent de vendre aux Juifs les
  esclaves baptisés et tantôt autorisèrent tout fidèle à les racheter, tantôt
  les déclarèrent libres sans rachat. On ne peut
  ignorer, dit le Xe concile de Tolède, que ces
  esclaves ont été rachetés par Jésus-Christ. On devrait plutôt les acheter que
  les vendre[121]. Les IVe et IXe
  conciles de Tolède déclarent que les esclaves ou serfs des domaines
  ecclésiastiques seront affranchis par l’évêque avant de recevoir les ordres
  sacrés[122].


      Dès lors paraît avoir été usitée cette touchante formule, découverte
  et publiée dans le dernier siècle : Qu’il soit connu
  de tous les habitants de cette province que moi N., du lieu appelé N.,
  pensant au salut de mon âme, à celui de mes parents et de mes proches pour
  l’amour du Christ qui nous délivre de la tyrannie de Satan, j’ai résolu de
  délivrer du joug importun de la servitude humaine un de mes esclaves, appelé
  N., afin que, lié au service divin, d’une âme libre et tranquille il ne cesse
  de prier pour la rémission de ses péchés, pour moi et pour les miens, et que,
  montant successivement les degrés de la sacrée hiérarchie, chaque jour de
  plus près et plus familièrement il ait moyen de solliciter pour nous la
  miséricorde divine. Et afin que cet acte de ma volonté soit plus valide, fixe
  et de perpétuelle durée, je l’ai signé en présence de témoins capables[123]. Peu à peu le
  clergé se remplit de ministres d’origine servile. Cette
  circonstance, dit M. Guizot, n’est peut-être
  pas une de celles qui ont le moins contribué aux efforts de l’Église pour
  améliorer la condition des serfs[124]. Sans doute,
  plus tard, au début des guerres féodales, les seigneurs, — et les évêques et
  abbés seront aussi des seigneurs, — auront une tendance à ne pas se dépouiller
  de leur personnel de serfs et d’esclaves[125], mais en
  présence de cet intérêt temporel, l’idée de justice et de fraternité,
  toujours prêchée par l’Église, prévaudra. L’histoire est là pour l’attester.
  Seigneurs et rois entendront proclamer par l’Église cette définition du
  pouvoir donnée au VIe siècle par saint Isidore de Séville, passée dans le
  droit du Moyen Age par les capitulaires de Charlemagne, les traités
  canoniques de Jonas, d’Hincmar et d’Abbon, les conciles de Paris en 829 et de
  Trosly en 909, invoquée au ne siècle par saint Grégoire VII : L’office spécial du roi est de gouverner son peuple avec
  équité et justice. Il doit être le défenseur des églises, des serviteurs de
  Dieu, des veuves, des orphelins, de tous les pauvres, de tous ceux qui sont
  sans appui. Tant qu’il le peut, il doit mettre son zèle, sa crainte, à
  empêcher l’injustice, et, si elle se commet, à la réprimer. Aussi doit-il,
  lui qui est le juge des juges, laisser monter vers lui la plainte des
  pauvres, de peur que ceux qui sont établis par lui et le remplacent auprès
  des peuples, n’oppriment les petits par leur négligence ou leur iniquité[126]. C’est la même
  pensée que nous avons déjà vue proclamée si haut par saint Grégoire le Grand
  : celui qui commande est avant tout le serviteur du droit et de la justice.


      L’œuvre de l’Église espagnole eut donc, au VIe siècle, au
  point de vue des institutions sociales, une portée durable et très haute. Les
  lois élaborées par les conciles de Tolède contribuèrent à former le recueil
  considérable d’édits connu d’abord sous le nom de Forum
  judicum, qui, traduit en castillan au XIIIe siècle par le roi
  saint Ferdinand sous le titre de Fuero juzgo,
  est resté longtemps la base du droit espagnol.


      Certes, nous ne voulons pas dissimuler qu’il y a des
  ombres au tableau. Sur cette terre espagnole, qui dans l’antiquité avait
  élevé le premier autel à la divinité des empereurs, et qui, plus tard, devait
  donner à l’inquisition un caractère trop politique et trop impitoyable, on
  regrette de trouver une fusion trop complète entre l’Église et l’État. La
  composition même des conciles de Tolède favorise cet abus. L’évêque est trop
  homme politique et le politique est trop mêlé aux choses d’Église. L’Église
  continue à être proclamée catholique, mais souvent on agit comme si l’on pensait
  qu’elle est espagnole ; et l’État espagnol, avec une candeur qui surprend,
  n’hésite pas à faire usage de la force pour maintenir la foi, comme il le
  ferait pour défendre une institution nationale. Le roi Sisebut oblige les
  juifs convertis de force à rester catholiques. Il est vrai que saint Isidore
  de Séville s’insurge contre cette politique et que le IVe concile de Tolède,
  tenu en 633, blâme nommément Sisebut et proteste de son respect pour la
  liberté de conscience[127]. Les Juifs n’en
  sont pas moins, comme l’a dit le plus récent historien de l’Espagne
  chrétienne, Dom Leclercq[128], les souffre-douleurs perpétuels de l’État espagnol.
  On les poursuit, on les traque. Si coupables qu’ils soient en plus d’une
  circonstance, on ne peut s’empêcher de compatir à leur sort ; et si sincères
  que soient ceux qui les persécutent, on ne peut éviter de reconnaître que,
  poussée à ces limites, la répression des infidèles n’est autre chose que la
  survivance en pays chrétien d’une conception païenne de la religion[129].


      On doit admirer sans restriction l’œuvre des conciles de Tolède
  quand, dans leurs canons purement ecclésiastiques, ils proclament, en un
  langage d’une grande élévation, l’obéissance qui est due aux dogmes
  catholiques et cherchent à restaurer chez tous, évêques, prêtres et fidèles,
  le respect de la plus pure morale chrétienne. Le premier canon du concile de
  589 qui suivit de près l’abjuration de Reccarède, propose, comme la règle de
  foi de l’Espagne catholique, le maintien, dans toute
  leur vigueur, de tous les canons des conciles et de toutes les lettres
  synodales des évêques de Rome[130]. Immédiatement
  après il donne l’ordre de chanter à la messe, avant la communion, le symbole
  de Nicée et de Constantinople[131]. Cette coutume
  avait été jusque-là propre à l’Orient. C’est par l’Espagne qu’elle
  s’introduisit en Occident.


      Suivent des canons relatifs à la vie des évêques et des
  clercs à qui on rappelle surtout le saint devoir de la continence cléricale[132], et des
  prescriptions aux simples fidèles, qu’on s’efforce de ramener aux antiques
  règles de la pénitence. On leur ordonne, avant de rentrer en communion avec
  l’Église, de faire pénitence de leurs péchés[133]. Les Pères du
  IVe concile de Tolède, en 633, n’hésitent pas à rappeler leurs devoirs aux
  rois eux-mêmes, et ils le font avec un sens politique remarquable. Ils
  supplient, avec l’humilité qui leur convient,
  les souverains présents et futurs de l’Espagne de se souvenir crue leur
  pouvoir est limité : 1° par les droits supérieurs de la justice et de la
  charité[134]
  ; 2° par des lois constitutionnelles intangibles[135], et 3° enfin
  par le contrôle du peuple ou de ses représentants, dans l’exercice d’une
  justice publique et régulièrement constituée[136].


      Pendant que les évêques et les abbés, dans les conciles de
  Tolède, inspirent des lois chrétiennes, des savants et des saints donnent de
  grands exemples. Nul homme de génie ; mais les noms de saint Léandre de
  Séville, de saint Fulgence de Carthagène, de saint Fructueux de Braga, de
  saint Braulion de Saragosse ne peuvent être passés sous silence. Le plus
  éminent de tous ces évêques est saint Isidore de Séville. Le VIIIe concile de
  Tolède l’a proclamé le grand docteur de son siècle
  et la gloire de l’Eglise[137] et la science
  d’aujourd’hui n’infirme pas ce jugement. En fait,
  dit Bardenhewer, saint Isidore a parcouru et
  sillonné en tous sens le champ de la science du vue siècle, et, parmi les
  auteurs ecclésiastiques de l’Espagne dans l’antiquité, pas une plume ne
  saurait rivaliser de fécondité avec la sienne[138].


      Il ne faut pas se faire illusion pourtant. Isidore de
  Séville, travailleur infatigable, est avant tout un compilateur. Son
  principal ouvrage est une vaste encyclopédie, à laquelle il a travaillé
  presque toute sa vie, jusqu’à la veille de sa mort. Il l’a intitulé Le
  livre des Etymologies[139]. Il commence,
  en effet, par donner du mot qu’il étudie une étymologie souvent bizarre ;
  puis, par-delà le mot, il va à la chose. Isidore a dû dépouiller des
  bibliothèques entières. Il donne l’état de la science de son temps. Les
  auteurs scolastiques ont puisé largement dans cet ouvrage. On a appelé saint
  Isidore le dernier des Pères de l’Eglise[140]. Après lui, en
  effet, et jusqu’à saint Bernard, la grande science va se taire pendant quatre
  siècles. Il serait plus juste peut-être de dire qu’il forme, avec Cassiodore
  et Boèce, qui l’ont précédé en Italie, Bède, qui le suit en Angleterre,
  Hincmar de Reims, Paschase Radbert et Raban Maur, qui continuent son œuvre en
  France au IXe siècle, le principal anneau d’une chaîne qui relie la
  littérature des Pères à celle des écrivains scolastiques. Pour accréditer sa
  fameuse collection, l’auteur des fausses Décrétales ne croira pouvoir mieux
  faire que de la placer sous le nom de saint Isidore de Séville[141].


       


      VIII


      Quand le saint évêque mourut, en 636, tout semblait donc
  préparer au royaume visigoth d’Espagne de brillantes et durables destinées.
  On est étonné de le trouver, un demi-siècle plus tard, en pleine décadence.
  Les divisions se multiplient parmi les grands, le pouvoir passe et repasse,
  au gré des factions, dans des mains indignes. Le libertinage ne connaît plus
  de bornes[142].
  Les conciles continuent à légiférer, mais ils manquent de mesure. Le XVIIe
  concile de Tolède décrète contre les Juifs, même baptisés extérieurement, la
  confiscation, la réduction en esclavage, l’enlèvement de leurs enfants. La
  corruption a gagné le clergé ; et peut-être faut-il chercher dans la
  décadence des mœurs cléricales l’origine de tout le mal. L’Église, dit le cardinal Bourret, est profanée par des intrusions coupables et la
  dépravation de ses ministres ; le sel de la terre s’est affadi ; le
  clergé s’avilit en sacrifiant à toutes les ambitions et en sanctionnant
  toutes les violences[143]. Les malheurs de l’Espagne, écrit le cardinal Pitra,
  viennent également de la décadence rapide de ses
  institutions monastiques. Des essais informes, des monastères doubles et
  mêlés, des familles se séquestrant en masse par égoïsme et par cupidité, ta
  rareté des vocations sérieuses et le vide des cellules rempli de force par
  des novices mercenaires, tous ces désordres sont signalés par les monuments
  du temps[144]. Faut-il
  attribuer cette décadence cléricale et monastique à un imprudent recrutement
  des clercs et des moines, qui fit passer trop prématurément l’autorité
  épiscopale et abbatiale des mains de la race hispano-romaine, dont le
  christianisme était éprouvé, aux mains de la race wisigothique, encore trop
  imprégnée des mœurs barbares et infectée du venin d’Arius ? On peut le
  conjecturer. Quoi qu’il en soit, lorsque en 711, sous le roi Rodérik ou
  Rodrigue, un seigneur révolté, le comte Julien, aidé d’un évêque traître à sa
  patrie, Oppa, appela les Sarrazins en Espagne, le pays n’offrit aucune
  résistance. A la grande bataille de Xérès les partisans du Roi Vitizza,
  prédécesseur de Rodrigue, se retirèrent sans combattre, les Juifs trahirent,
  et l’armée espagnole se débanda[145]. Seul le
  vaillant Pélage resta indompté avec quelques braves dans la caverne de
  Notre-Dame de Catalonga, où il commença la grande lutte qui devait durer huit
  siècles, pour aboutir à l’expulsion des Maures et à la reconstitution du
  royaume espagnol. Mais dans quelle mesure cette seconde conquête est-elle l’œuvre
  de la race wisigothique ? Il serait difficile de le déterminer.


      Ainsi, tandis que les peuples de race teutonique fondaient
  la France, l’Angleterre, l’Allemagne et les trois États de Scandinavie, de
  tous les peuples de race gothique aucun n’avait réussi à se constituer en une
  organisation stable. Les succès les plus brillants des Hérules, des
  Ostrogoths, des Lombards, des Burgondes, des Vandales et des Visigoths
  avaient été suivis de catastrophes lamentables. Faut-il attribuer de pareils
  destins à l’influence d’événements extérieurs et fortuits ? Je ne sache pas
  qu’on l’ait jamais prétendu. Les nations ne meurent guère que par des causes
  internes. Dans un peuple qu’anime un idéal commun, la volonté de vivre fait
  la vie. Devons-nous, avec l’école du comte de Gobineau, ramener tout le
  problème à une question d’inégalité de races[146] ? Vaut-il
  mieux, à la suite de l’abbé Rohrbacher, ne voir dans ces événements que
  l’effet de l’influence dissolvante de l’arianisme, en opposition avec la
  vertu vivifiante de l’Église catholique[147] ?


      N’y aurait-il, en tout cela, qu’une question
  d’organisation sociale, la race teutonique ayant triomphé uniquement parce
  qu’elle avait acquis, par un long séjour sur les côtes de Norvège, cette
  forme particulariste qui fait les
  nations puissantes et prospères ? Ainsi le voudraient, en invoquant le Play,
  Henri de Tourville et Edmond Demolins[148]. M. Kurth
  est-il plus proche de la vérité en ajoutant à l’influence de l’arianisme
  celle d’un contact prématuré avec la civilisation raffinée de l’empire[149] ? Faut-il faire
  appel, en se souvenant de l’hégémonie des Assyriens sur les Babyloniens, des
  Macédoniens sur la Grèce méridionale, des Castillans en Espagne, des
  Piémontais en Italie et des Prussiens en Allemagne, à cette loi de l’histoire
  qui amènerait infailliblement dans tout conflit de peuple le triomphe de
  celui qui a vécu sous le climat le plus rude et de la vie la plus dure[150] ? Tout se
  réduirait-il enfin à une question d’idéal national, plus ou moins fort, plus
  ou moins cohérent, qui est l’idée force d’un peuple[151] ? Il est
  vraisemblable que chacune des causes invoquées a exercé quelque influence sur
  le phénomène historique qui nous occupe. Il semblerait pourtant que la cause
  primordiale doit être recherchée dans le contact pacifique des Goths avec la
  civilisation romaine. S’il est vrai que, sur un champ de bataille, au milieu
  des fatigues d’un siège ou d’une campagne, c’est le peuple le plus endurant,
  et donc ordinairement le plus endurci par le climat, qui a toutes les chances
  de triomphe, il n’en va pas de même dans le contact pacifique d’un peuple
  barbare avec un peuple civilisé, je veux dire avec un peuple qui a une
  littérature, une philosophie et une administration quelconque. Le premier
  perd très rapidement ce qui fait sa force, et ne gagne que très lentement ce
  qui constitue la puissance du peuple civilisé, lequel, suivant que sa
  civilisation est bienfaisante ou délétère, l’élève dans son ascension ou
  l’entraîne dans sa chute. Ce dernier cas fut celui des peuples gothiques,
  trop tôt mêlés à l’administration et à l’armée romaine et contaminés ainsi
  par les mœurs de la décadence. Pas plus que les individus, les peuples ne brûlent impunément les
  étapes.


      Amollis par la civilisation décadente de l’empire, les
  Goths embrassèrent facilement ce christianisme amoindri que fut l’arianisme ;
  et l’arianisme devint pour eux un nouvel élément d’atrophie et de
  dissociation. Cette doctrine qui niait l’incarnation de Dieu, la divinité de
  Jésus-Christ et la réalité de la survivance du Christ dans l’Église et dans
  l’âme humaine, ne pouvait ni faire naître un vrai prosélytisme ni donner lieu
  à un mouvement théologique. Les peuples ariens n’eurent ni l’un ni l’autre.
  Des discussions sans terme et des persécutions violentes ne sont pas une
  théologie et un apostolat. Ces petites églises nationales, dont les évêques
  étaient nommés et révoqués par le pouvoir civil, n’avaient rien de l’ampleur
  et de l’indépendance de la grande Église universelle, obéissant au
  représentant de Jésus-Christ. Les églises souffraient de tous les malaises
  des États, et les États de tous les malaises des églises.


      Voilà pourquoi, peu à peu, églises ariennes et royaumes
  gothiques disparurent, les uns après les autres, étouffés par la vie
  catholique[152].
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’ÉGLISE CHEZ LES PEUPLES BARBARES


    CHAPITRE VII. — L’ÉGLISE CHEZ LES SLAVES.


     


    

       


      En 711, au moment où l’Espagne visigotique succombait à la
  bataille de Xérès, Constantinople était menacée par de nouveaux barbares[1]. Une armée
  bulgare campait sous ses murs. Derniers venus des grandes invasions, les
  Bulgares étaient mêlés à ces bandes slaves, ces slavinies, comme on les
  appelait, qui, vers la fin du vie siècle et le début du VIIe, s’étaient
  insensiblement glissées dans la péninsule balkanique, au milieu de la
  population thraco-illyrienne. Celle-ci, on le sait, avait été depuis
  longtemps romanisée et convertie au christianisme. Mais Slaves et Bulgares
  avaient peu à peu supplanté les anciens habitants du sol, détruit leurs
  églises et remplacé presque partout le culte chrétien par le culte
  idolâtrique qu’ils avaient apporté d’au-delà du Danube. Les Bulgares, race
  pratique et faite pour le gouvernement, avaient donné à la race rêveuse des
  Slaves, dispersée en multiples tribus, la cohésion et l’unité. En 678, le roi
  Ispérich avait fondé, entre le Danube et l’Hémus, l’Etat bulgare, qui, depuis
  ce temps, n’avait cessé d’inquiéter Byzance ; en 708, il avait fait reculer
  une armée de Justinien II ; en 711, sous Philippe Bardanès, il lançait à son
  tour une armée jusque sous les murs de la capitale de l’empire.


      Pour l’empire et pour l’Église, il y avait de quoi
  trembler, d’autant plus que, par delà le royaume bulgare, dans l’immense
  plaine qui s’étend du Caucase à la mer Blanche et de la Baltique à l’Oural,
  une multitude d’autres tribus slaves s’agitait, émiettée sans doute par ses
  divisions, et comme coupée en deux, de l’est à l’ouest, par le passage répété
  des invasions de peuples ouralo-altaïques, mais inquiète, menaçante,
  terrible. Le peuple magyar était resté, ainsi qu’on l’a dit, comme un coin de
  fer planté dans sa chair vivante. Mais la race slave demeurait unie par le
  souvenir d’une commune origine et par le rêve d’une universelle domination ;
  et ce double lien était plus fort que le patriotisme particulier des divers
  groupes nationaux.


       


      I


      Les Slaves, ainsi appelés de slawa, la gloire, ou de slawo,
  la parole, appartenaient à la race indo-européenne. Les empereurs et les
  Papes avaient tout fait, dès le début de leurs relations avec eux, pour hâter
  leur assimilation au monde romain et pour les convertir au christianisme.
  Héraclius avait permis aux Serbes et aux Croates de se fixer dans
  l’Illyricum, puis sollicité le pape Jean IV, dont le patriarcat s’étendait à
  cette province, de leur envoyer des missionnaires. Les résultats de cette
  mission, faite en quelque sorte par ordre impérial, et dans laquelle derrière
  le prédicateur latin marchait l’officier byzantin, furent rapides mais peu
  durables[2]. C’est par l’armée,
  où les Slaves aimaient à servir en qualité de mercenaires, que l’influence du
  christianisme les pénétra. Là, dit un
  historien, une atmosphère toute chrétienne les
  saisissait. En devenant soldats impériaux, ils devenaient les frères d’armes
  de ceux pour qui la Sainte Vierge combattait à Constantinople, saint
  Démétrius à Thessalonique, saint André à Patras. Dans les camps, ils
  coudoyaient sans cesse les nombreux clercs qui emplissaient les fonctions
  d’aumôniers militaires auprès des contingents byzantins[3]. Aussi, quand sonnait l’heure de leur congé, plusieurs
  d’entre eux avaient-ils abandonné l’idolâtrie, et c’est en néophytes, parfois
  en apôtres, qu’ils retournaient dans leurs foyers[4]. Mais l’ensemble
  de la nation, ses chefs surtout, demeuraient païens et païens féroces. Saint
  Théodore Studite trouvait que c’était un sacrilège que de leur donner des
  otages[5]. Ils forçaient
  souvent les captifs chrétiens à apostasier ou les immolaient sans pitié[6].


      Les choses changèrent de face avec la conversion au catholicisme
  du chef des Bulgares, Boris ou Bogoris, en 864. On manque de détails précis
  sur les circonstances de cette conversion. On a parlé de l’influence d’une
  sœur de Boris, qui, convertie à Constantinople, aurait, à son retour,
  convaincu son frère de la vérité de la religion chrétienne. Elle serait la
  sainte Clotilde des Bulgares et le moine saint Méthode en serait le saint
  Remi. En tout cas, il ne peut être question, comme on l’a cru longtemps, du
  saint Méthode qui a été l’apôtre de : la Moravie et dont nous aurons à parler
  bientôt[7]. En se
  convertissant, le roi Bulgare ne céda-t-il qu’à la puissance de la vérité ?
  Ne fut-il pas guidé par un calcul politique, le désir Caractère de d’opposer
  à la magnificence des empereurs byzantins, la pompe du culte catholique, avec
  ses théories de prêtres et de lévites rangés autour de sa personne sacrée ?
  N’y eut-il point là la première manifestation de ce grand rêve ambitieux de
  la race slave, que nous verrons prendre corps successivement en Bulgarie avec
  le tsar Syméon, en Moravie avec le grand. Swatopluck, en Russie avec Iaroslaw
  le Grand, et qui donne peut-être la clef de toute l’histoire de cette race,
  du moins dans le haut Moyen Age ? Ce motif ambitieux a dû tout au moins coexister
  avec des raisons plus élevées et plus intimes dans l’âme du roi bulgare[8].


      Ceux qui le comparent à Clovis et les Bulgares qui
  l’honorent comme un saint sont bien obligés de reconnaître que, pas plus que
  Clovis, le roi Boris ne dépouilla au baptême les mœurs cruelles de la
  barbarie. Baptisé en 864[9] de la main d’un
  évêque byzantin, avec l’empereur Michel l’Ivrogne pour parrain, un de ses
  premiers actes fut de donner l’ordre à ses sujets de se convertir à leur
  tour. Plusieurs de ceux-ci s’étant révoltés à cette occasion, Boris fit
  massacrer cinquante-deux familles de boiards ou seigneurs, y compris les
  femmes et les enfants. Le pape Nicolas Ier blâma hautement cet acte de
  cruauté sauvage[10].


      Rien de plus étrange que la vie de ce barbare converti,
  dont le christianisme, a-t-on dit, à certains
  moments sentait plus le steppe que l’Évangile[11]. Il se plaît à
  parader dans les fêtes, à donner de grands coups de lance, mais souvent, le
  soir, on le voit se couvrir d’un sac, se glisser furtivement dans une église
  et y passer la nuit sur les dalles[12]. Non content de
  se livrer à ces mortifications et à ces prières, un jour Boris abandonne le
  pouvoir à son fils aîné, se rase la tête et se fait moine[13]. Mais voici que
  tout à coup il jette le froc. Il vient d’apprendre que son fils Vladimir,
  ivrogne et débauché, a abandonné le christianisme pour le vieux culte des
  ancêtres et l’Eucharistie pour des festins où l’on
  boit le vin dans le crâne d’un ennemi mort. Le moine Boris quitte sa
  cellule, reprend la lourde épée et la ceinture de bronze des guerriers
  bulgares, pourchasse son fils, s’empare de lui, lui fait crever les yeux,
  puis revient dans son monastère reprendre en paix la série interrompue de ses
  oraisons[14].


      Quelle a été l’inspiration politique de ce Clovis des
  Bulgares ? On n’en trouve pas d’autre que le désir, naïf et violent, d’être
  un grand roi, d’éblouir le monde, de devenir comme un empereur d’Orient. Il est
  victime, lui aussi, de cette fascination byzantine, dont les peuples de race
  gothique ont presque tous souffert et qui fut pour beaucoup dans leur
  adhésion à l’arianisme. Aussi voit-on Boris s’adresser en même temps au Pape,
  au patriarche de Constantinople Photius, à l’empereur Louis le Germanique, à
  tous ceux dont il peut espérer une aide pour s’élever avec éclat. Finalement,
  c’est au Pape qu’il se rallie. Il le fait même avec énergie. Saisissant avec
  force une poignée de ses cheveux, il s’écrie : Je
  jure que toute ma vie je serai le serviteur de saint Pierre. Sa
  conscience de chrétien, que l’ambition n’a pas éteinte, le porte alors à
  interroger l’Église de Rome sur diverses questions de doctrine et de
  liturgie. Il sait que Rome est stricte sur ces points. Il expose ses
  scrupules. Le questionnaire du roi Boris a donné lieu à un des documents les
  plus précieux du droit canonique les célèbres Responsa Nicolaï ad Bulgaros. Nous aurons
  occasion d’y revenir. Entre autres questions, Boris demande au Pape saint
  Nicolas Ier par quoi il conviendrait de remplacer le serment sur l’épée qui
  était en usage en Bulgarie, la queue de cheval qu’on arborait en guise de
  drapeau ou de fanion, et le large pantalon national que portaient les femmes
  bulgares[15].
  Mais ce scrupuleux a soudain des audaces inouïes. On le voit modifier tout à
  coup la langue liturgique et l’organisation des diocèses de son royaume, en
  un mot, dit un historien, traiter son église comme
  si Rome n’existait pas[16]. C’étaient là
  des signes graves. Ils devaient s’accentuer sous les successeurs de Boris et
  conduire finalement la Bulgarie au schisme grec.


      Le successeur de Boris, Vladimir, fut ce que ses débuts
  avaient fait prévoir. Son frère Syméon, qui lui succéda et régna de 892 à
  927, n’évita la brutalité de son aîné que pour tomber dans des habitudes de
  mollesse et de luxe. Le désir d’imiter le basileus de Byzance fut chez lui
  comme une obsession. Il est le premier qui ait pris le titre fastueux de
  tsar. Il aimait aussi qu’on l’appelât le demi-grec. Il revêtit le manteau de
  pourpre, et il paraît bien que la chancellerie de Constantinople le traita
  comme un empereur[17]. Ce fut l’apogée
  de la puissance bulgare. Mais la décadence ne se fit pas attendre. A la fin
  du Xe siècle, le second successeur de Syméon, Borisès, permettait l’annexion
  de la Bulgarie à l’empire grec et, nous dit Léon Diacre, quittait le manteau
  royal pour le costume de magister byzantin[18]. En 1015,
  l’empereur Basile, le Bulgaroktonos ou tueur de
  Bulgares, s’emparait de la capitale Achrida et peu après
  asservissait complètement la Bulgarie.


      Un réveil d’ambition et d’autonomie secouera encore la
  nation bulgare au XIIe siècle. Elle obtiendra du pape Innocent III une
  hiérarchie indépendante ; mais en même temps on verra sortir de Bulgarie
  l’hérésie des Bogomiles, qui, dérivée du manichéisme antique, donnera
  naissance aux erreurs des Cathares et des Albigeois[19] ; et, peu de
  temps après, la nation bulgare se jettera dans le schisme grec. Plus tard, en
  1453, abandonnée par l’Occident qu’elle a dédaigné et par l’Orient impuissant
  à la défendre, la Bulgarie tombera sous le joug musulman, et une grande
  partie de la noblesse du pays embrassera l’islamisme[20].


       


      II


      Le rêve ambitieux de la race slave, qui échouait en
  Bulgarie, sembla un moment se réaliser en Moravie.


      Si l’on ne considérait que la durée de la nation convertie
  et de l’Église constituée, la conversion des Moraves occuperait le dernier
  rang dans l’histoire des origines chrétiennes de l’Europe. L’Église slave de
  Moravie n’eut qu’une existence éphémère. Elle n’existait pour ainsi dire pas
  avant l’arrivée de saint Cyrille et de saint Méthode, et on peut dire qu’elle
  n’exista plus après leur mort. Quant à la Moravie, ce n’était au milieu du IXe
  siècle qu’une petite tribu slave soumise à la domination de l’Allemagne et
  si, à la fin du le siècle, sous le grand Swatopluck, elle devint un grand
  empire, cet empire s’effondra au Xe siècle sous les coups de l’invasion
  magyare. Mais l’histoire de la conversion de la Moravie prend une importance
  capitale si l’on considère l’œuvre des deux apôtres, saint Cyrille et saint
  Méthode, et la portée de cette œuvre sur l’avenir de la race slave tout entière.
  Aucun des autres héros de notre race, dit un
  historien russe, Hilferding[21], ne saurait être comparé à Cyrille et à Méthode à ce point
  de vue : leur action a été panslave ; on ne peut dire cela que d’eux seuls.


      Avant eux, des missionnaires de race latine et grecque,
  mais surtout de race germanique, avaient évangélisé les bords de la Morava.
  C’est là dans le bassin du Danube, que se trouvaient les Avars, dont la tribu
  slave était vassale. Des missions organisées par Charlemagne à l’intention
  des Avars et dirigées, dit-on, par un frère d’Alcuin, nommé Arno,
  atteignirent le peuple tributaire en même temps que le peuple dominateur. En
  824, une bulle d’Eugène II félicita les Moraves et leur prince de leur
  fidélité à la religion. Ce prince s’appelait Moïmir. Mais en ce moment même
  la nation venait de s’affranchir des Avars, dont l’empire s’était effondré.
  N’allait-elle pas changer simplement d’oppresseurs ? Les missionnaires
  impériaux, qui ne connaissaient pas leur langue, avaient l’air de leur
  importer, avec leur religion, des mœurs et des lois étrangères. D’ailleurs
  les princes francs ne s’étaient pas contentés de leur envoyer des prêtres et
  des moines pour les convertir ; c’est d’eux que leur venaient aussi les
  soldats qui les pillaient, les comtes qui les rançonnaient, les colons qui
  prenaient leurs meilleures terres. Le roi Moïmir, très bon chrétien,
  protestait au nom de l’indépendance nationale. En 846, Louis le Germanique le
  déposa de force et imposa aux Moraves le neveu de Moïmir, Rastiz, espérant
  trouver en celui-ci un instrument plus docile. Il se trompa. Rastiz et son
  peuple voulaient bien rester chrétiens, mais non devenir sujets des Germains.
  C’est alors que le roi et les chefs du peuple morave conçurent un projet
  hardi et habile, qui concilierait leur attachement à la foi chrétienne et leurs
  instincts d’indépendance : ce fut de s’adresser à l’empereur d’Orient pour
  lui demander des missionnaires. En 862, le roi Rastiz envoya à Michel III une
  ambassade chargée du message suivant : De nombreux
  prédicateurs chrétiens sont arrivés chez nous d’Italie, d’Allemagne, de
  Grèce, nous apportant diverses doctrines. Mais nous autres, Slaves, nous
  sommes un peuple simple, et nous n’avons personne pour nous enseigner où est
  la vérité. Désigne-nous donc, généreux monarque, un homme capable de nous
  parler suivant la raison, car c’est de vous que part la bonne foi, pour se
  répandre dans l’univers entier. Michel III, qui, malgré le défaut qui
  lui a valu le surnom de Michel l’Ivrogne, ne manquait pas de sagesse,
  désigna, pour évangéliser la Moravie, deux hommes que tout semblait avoir
  préparés à bien remplir cette importance mission, deux frères, Constantin et
  Méthode, dont le premier devait prendre plus tard le nom de Cyrille.


      Par la sainteté de leur vie, par leur science, par leurs malheurs,
  par l’échec apparent de leur mission et par l’immensité des résultats
  lointains de leur œuvre, saint Cyrille et saint Méthode doivent être comptés
  parmi les hommes les plus noblement et simplement grands de l’histoire. Les
  deux frères étaient nés à Thessalonique, ville maritime célèbre par son
  commerce, sa population active et cosmopolite. Thessalonique,
  dit le P. Lapôtre[22], était l’une des meilleures écoles de l’Orient pour
  s’initier aux langues et aux mœurs des Occidentaux et des Slaves. Du côté de
  la terre, dans quelque direction qu’il portât ses pas, le Thessalonicien ne
  pouvait marcher une heure sans se trouver au milieu de populations de race
  slave. Partout des slavinies, ou sujettes ou vassales de l’empire.
  Fils d’un haut fonctionnaire impérial, Constantin et Méthode reçurent une
  éducation des plus distinguées. Méthode, l’aîné, esprit grave, actif, avisé,
  d’un bon sens robuste, d’une ténacité indomptable, avait d’abord suivi la
  carrière paternelle et administré pendant plusieurs années une slavinie. Puis
  on l’avait vu abandonner ses hautes fonctions, se retirer dans une laure et y mener la vie d’un ascète. Chargé de
  la direction et de la réforme d’un important monastère, il avait eu
  l’occasion d’y révéler, plus encore que dans l’administration civile de son
  district, les infinies ressources de son caractère. Tout autre était la
  nature de Constantin. Doux, pensif, mystique, il aimait l’étude et la
  solitude. On l’appelait et il se plaisait à ce qu’on l’appelât le philosophe. Compagnon d’études du jeune prince
  Michel, le futur empereur Michel III, il avait étudié sous les premiers
  maîtres la poésie, l’histoire, les mathématiques, la dialectique. Pour
  échapper aux honneurs que lui offraient l’impératrice mère Théodora, qui
  l’aimait comme un fils, et le grand logothète[23] Théoctistos, qui
  voulait lui donner sa fille en mariage, Constantin avait fui dans une ile de
  la mer de Marmara. On l’y retrouva caché au fond d’un monastère. Ordonné
  prêtre, il dut accepter de son impérial ami. Michel III, une chaire de
  philosophie à Constantinople, où il charma ses auditeurs par la précision de
  sa dialectique, l’élégance de sa parole et l’élévation de son enseignement.


      Il n’y avait peut-être entre les caractères des deux
  frères qu’un trait commun, mais ce trait chez l’un comme chez l’autre était
  profondément marqué : c’était un zèle ardent pour le salut des âmes.


      Or, au milieu du IXe siècle, un double péril menaçait
  l’Eglise sur les frontières de l’empire byzantin : le péril musulman et le
  péril juif. L’audace des fils de l’Islam s’était accrue avec l’affermissement
  de la dynastie des Ommiades. En 838, la cité anatolienne d’Amorion avait
  succombé sous le flot d’une armée musulmane. Aux ruines matérielles
  s’ajoutaient des ruines morales. Le prestige de la science arabe égalait
  alors celui de la science byzantine et déterminait des défections parmi les
  chrétiens. Pour le combattre, l’empereur fit appel au brillant professeur de
  philosophie de sa capitale. Sur les terres du calife de Bagdad, Constantin
  rencontra un adversaire dont la culture intellectuelle était à la hauteur de
  la sienne, le savant calife Mutawakil. S’il ne parvint pas à le convertir il soutint
  du moins devant lui l’honneur de la religion chrétienne.


      Le péril juif était un peu partout dans l’empire. La
  guerre aux images avait enhardi les Israélites. Revenus en faveur, ils
  avaient abusé de leur influence pour déterminer des apostasies parmi les
  chrétiens. En 812, le patriarche Nicéphore accusait leur doctrine d’envahir
  l’empire comme une gangrène[24]. Un mouvement
  d’ardent prosélytisme s’était principalement manifesté chez les Israélites
  riverains de la mer Noire[25]. La nation des
  Khazares était sur le point d’être gagnée au judaïsme. Il fallait des hommes
  de science et de courage pour conjurer le péril. Michel s’adressa à
  Constantin et à Méthode, qui non seulement préservèrent la foi de ce peuple
  voisin de l’empire, mais le décidèrent aussi à conclure une alliance avec
  Byzance.


      C’est au moment où Constantin revenait de cette mission,
  accablé de fatigue, déjà attaqué par la maladie qui devait l’emporter plus
  tard, que les ambassadeurs de Rastiz, duc de Moravie, arrivaient à
  Constantinople sollicitant des missionnaires. Une fois de plus, l’empereur
  fit appel au dévouement de Constantin et de Méthode.


      Constantin seul était prêtre. Méthode, simple moine,
  n’avait encore reçu que la tonsure cléricale. Les deux apôtres furent
  l’objet, à leur arrivée en Moravie, d’un accueil enthousiaste. Tout les
  recommandait à la sympathie du peuple morave : leurs mœurs douces et polies
  qui contrastaient si fort avec la rudesse des convertisseurs allemands[26], la grave
  solennité de leurs chants et de leurs cérémonies liturgiques où le génie
  hellénique avait laissé son harmonie, enfin surtout l’emploi de la langue
  slavonne que Constantin et Méthode connaissaient à fond et dont ils se
  servaient non seulement dans leurs prédications, mais aussi dans les offices
  liturgiques. La parfaite connaissance qu’ils avaient de cette langue leur
  permit même de composer en quelques jours un système pratique d’écriture du
  slavon et de commencer à traduire les Livres sacrés. Des
  rives du Danube, a-t-on dit[27], jusque dans les hautes vallées de la Moravie, ce fut comme
  un enchantement et une délivrance. Hélas ! l’œuvre de Dieu n’allait
  pas tarder à être marquée du sceau de l’épreuve.


      L’autorité impériale, à la nouvelle des succès des deux
  missionnaires, s’alarma. Elle eut peur que ces Orientaux ne vinssent à
  supplanter le clergé allemand et que l’empire ne se trouvât ainsi privé de
  ses meilleurs auxiliaires. Une armée allemande, conduite par Louis le
  Germanique en personne, passa sur la rive.gauche du Danube, et mit le siège
  devant la grande forteresse de la Moravie, la Dowina. Le duc Rastiz n’échappa
  à une ruine complète qu’en renouvelant à l’empereur son serment de vassalité[28]. D’autres
  difficultés, d’autres conflits, plus douloureux aux cœurs des deux apôtres,
  les attendaient. Cyrille et Méthode s’étant rendus en Italie pour faire
  ordonner prêtres quelques-uns de leurs collaborateurs — nous savons que ni
  l’un ni l’autre n’avaient le caractère épiscopal — s’arrêtèrent à Venise, où
  leur habitude de célébrer la messe en slavon scandalisa fort le clergé latin.
  Des canonistes et des théologiens prétendirent que, de droit divin, trois
  langues seulement avaient le privilège de servir aux offices liturgiques, à
  savoir celles qui avaient été représentées sur l’écriteau de la croix,
  l’hébreu, le grec et le latin. Les missionnaires eurent beau exposer qu’ils
  avaient cru faire une chose toute naturelle, venant d’Orient, où l’on voyait
  la messe se célébrer, suivant les contrées, en grec, en persan, en arménien,
  en syriaque et en copte. Dénoncés au Pape, ils furent obligés de se rendre à
  Rome pour se disculper auprès de Nicolas Ier. Ils y furent reçus par le pape Hadrien
  II, qui venait de succéder à Nicolas Ier, et qui écouta avec bienveillance
  les deux suspects. Touché de leur piété, de leur zèle et des fruits obtenus
  en Moravie par leur apostolat, Hadrien II, sans égard pour la théorie trilingue des théologiens de Venise, autorisa
  les missionnaires à garder leurs livres sacrés en langue slavonne, ordonna
  prêtre Méthode et s’apprêtait même à sacrer évêque Constantin, quand celui-ci
  mourut de la maladie qu’il avait contractée dans sa mission auprès des
  Khazares. Avant de mourir le saint prêtre avait voulu faire profession de
  moine et c’est à cette occasion qu’il prit le nom de Cyrille sous lequel il
  est honoré dans les Eglises d’Orient et d’Occident. Le Pape conféra alors
  l’ordination épiscopale à Méthode, à qui il assigna comme circonscription non
  seulement la Moravie, mais aussi la Pannonie. Les troubles politiques de la
  Moravie, où le vieux duc Rastiz avait été déposé et livré aux Allemands par
  son neveu Swatopluck, obligèrent Méthode à se rendre directement en Pannonie,
  où de nouvelles tribulations l’attendaient.


      La province de Pannonie, située sur les bords du lac
  Balaton près de la Bavière, avait déjà été convertie par les Allemands. Quand
  Méthode y célébra la messe en slavon, il y souleva le même scandale qu’à
  Venise. Seulement, en présence de ces seigneurs-évêques et de ces
  seigneurs-abbés, qui sentaient, a-t-on dit[29], plus le harnais que l’autel, et qui s’entendaient
  mieux à manier la masse d’armes que le syllogisme aristotélicien, il ne
  pouvait être question, comme en Italie, d’essayer de vider la question par
  une argumentation scolastique ou d’attendre une réponse de Rome. Les prélats
  bavarois eurent tôt fait de réunir, en 870, un concile national en présence
  de Louis le Germanique ; et ce qui se passa dans ce pseudo-concile, la nature
  des arguments auxquels eurent recours les évêques de Passau, de Salzbourg et
  de Freising contre l’évêque de Moravie et Pannonie, nous le savons par des
  lettres authentiques. Imperturbable sous les coups de poing et les soufflets[30], Méthode
  exaspérait ses adversaires. Le pape Jean VIII, dans une de ses lettres, nous
  apprend qu’on vit un jour l’évêque de Passau, Ermenrich, entrer dans la salle
  du concile en costume de cheval, le fouet à la main, et se précipiter sur
  l’évêque de Pannonie pour le cingler au visage. Ses collègues l’arrêtèrent à
  temps[31]. Bref, Méthode
  fut jeté dans une prison ouverte à tous les vents, où pendant deux ans il
  subit d’horribles tortures[32]. Ce fut sans préjudice,
  d’ailleurs, d’une dénonciation en forme, portée à Rome, sous le double chef
  d’introduction dans la liturgie d’une langue nouvelle et d’omission dans la
  récitation du symbole de la formule Filioque,
  que l’Occident tout entier avait adoptée à cette époque.


      On était arrivé à l’an 872. Au pape Hadrien II venait de
  succéder Jean VIII. Une fois de plus, Rome, plus large que les prétendus
  défenseurs de ses droits, donna raison à l’évêque de Moravie et Pannonie.
  Elle lui demanda toutefois de ne se servir de la langue slavonne que dans ses
  prédications[33].
  Quelles furent les circonstances qui permirent, six ans plus tard, à Méthode
  de se croire autorisé à célébrer la messe dans la langue nationale ? Nous
  l’ignorons. Nous savons seulement que, dénoncé pour ce fait, mandé à Rome par
  le pape Jean VIII, il fit valoir de telles raisons, que le Souverain Pontife,
  rendant hommage à la parfaite orthodoxie de Méthode, déclara solennellement,
  dans une lettre adressée au roi Swatopluck en juin 878, que rien ne
  s’opposait à ce qu’on chantât la messe en slavon, Dieu
  étant aussi bien l’auteur de cette langue que de toutes les autres langues[34].


      La Moravie était alors près d’atteindre l’apogée de sa
  puissance. Swatopluck, après s’être appuyé sur les Allemands pour détrôner
  son oncle, s’était affranchi d’eux. Son empire allait bientôt s’étendre au
  nord sur toute la Bohême, au sud sur toute la Pannonie jusqu’au Danube. Ce
  grand homme paraît avoir été doué d’un remarquable sens politique. Il avait
  compris de quelle importance était l’œuvre de Méthode pour le maintien de
  l’indépendance nationale et de l’autonomie de sa race. Sa perspicacité semble
  avoir vu plus loin encore. Comme s’il avait l’intuition du rôle prépondérant
  que la Papauté allait jouer dans l’organisation du Moyen Age, Swatopluck voulut
  mettre son empire sous la dépendance immédiate du Saint-Siège, soustrayant
  ainsi son Etat à la domination éventuelle de’ toute mitre suzeraineté. L’histoire
  doit retenir le nom du monarque slave qui fut le premier des princes
  chrétiens à placer son peuple sous la vassalité directe du Pontife romain. On
  sait, du reste, que cet acte ne put avoir que la portée d’un grand exemple.
  L’empire morave ne survécut pas au grand Swatopluck. La Moravie, attaquée
  l’année même de sa mort, en 894, par les troupes impériales, à l’ouest et par
  les hordes hongroises à l’est, déchirée à l’intérieur par les rivalités des
  deux fils du roi défunt, Moïmir II et SwatopIuck II, devint peu de temps,
  après la proie de l’a Hongrie et de la Bohême.


      A la veille même de cette catastrophe nationale, l’œuvre
  du saint évêque venait d’être frappée d’un : malheur plus grand encore,
  semble-t-il, parce qu’il parut atteindre l’avenir religieux de la race slave
  tout entière. Et c’est par suite d’un incident des plus vulgaires que le
  résultat de tant d’efforts allait sombrer !


      Le parti allemand n’avait pas désarmé. Dans son acharnement
  à exclure l’emploi liturgique de la langue slavonne, un indigne prélat, d’origine
  allemande, Wiching, arrivé par l’intrigue à l’évêché de Passau, ne recula pas
  devant un faux. Par des manœuvres qu’il serait trop long de raconter[35], Wiching était
  parvenu à substituer à la lettre authentique de Jean VIII une fausse lettre,
  laquelle proscrivait absolument la liturgie slavonne, ordonnait le retour à
  tous lès rites et usages de l’Église latine, soustrayait Wiching à la
  juridiction de Méthode et le chargeait de faire exécuter les lettres
  pontificales en Moravie. L’imposture eut d’abord un plein succès. Swatopluck,
  habilement circonvenu par Wiching, tomba dans le piège. Ce fut pour Méthode
  le commencement d’une série d’humiliations, d’angoisses, de tribulations, qu’une
  nouvelle lettre de Jean VIII, trop vague, mal comprise, mal interprétée, ne
  parvint pas à dissiper définitivement. En 885, l’apôtre de la Moravie rendit
  son âme à Dieu, craignant les pires catastrophes pour son œuvre. En effet, un
  an plus tard, le pape Etienne V, trompé à son tour par Wiching, qui avait
  obtenu la succession de Méthode, proscrivait formellement la liturgie slave
  en s’appuyant sur la fausse lettre de Jean VIII. Pendant quatre siècles, les
  Papes, victimes de la même erreur, continuèrent à interdire l’emploi de la
  langue nationale dans la liturgie slave. Ils ne revinrent partiellement sur
  leurs prohibitions qu’à partir du mue siècle, lorsque le Registre des lettres
  de Jean VIII, revenu du Mont-Cassin à la bibliothèque pontificale, leur eut permis
  de constater la criminelle supercherie de Wiching.


      L’œuvre des apôtres de la Moravie avait été, malgré tout,
  extraordinairement féconde. L’historien russe Hilferding a pu dire que nul
  héros de sa race n’a plus fait que Cyrille et Méthode pour l’avenir des
  peuples slaves. Ils ont fixé la langue que parlent aujourd’hui des millions
  d’hommes. Leur action civilisatrice s’est également étendue sur la race tout
  entière ; ils l’ont exercée à un moment où, la distinction des divers peuples
  n’étant pas encore bien marquée, leur influence a pu facilement se faire
  sentir dans toute la grande famille slave. L’histoire de l’Eglise doit
  constater que presque tous les chrétiens qui, dans le monde slave, se
  rattachent à l’Eglise romaine, remontent, d’une manière directe ou indirecte,
  à l’Église de Moravie. La Bohême, dont saint Méthode avait converti le duc
  Borcivoy, beau-frère de Swatopluck, la Pologne, qui reçut des Moraves
  fugitifs, après la chute de leur patrie, les premiers rudiments de la foi, et
  la Hongrie, chez qui l’influence des missionnaires bohémiens et polonais fut
  prépondérante, durent à ces origines latines d’échapper à l’influence
  byzantine qui devait entraîner les autres nations slaves dans le schisme
  grec.


       


      III


      Au début du Xe siècle, tandis que la Moravie disparaissait
  de la carte politique de l’Europe, partagée entre les Bohémiens et les
  Hongrois, plus au nord et plus à l’est, au milieu d’une vaste plaine qui
  commençait à s’appeler le pays de la Rous ou la Russie, un nouveau centre de
  puissance slave se fondait. L’entreprenant conquérant Oleg, fils de Rourik,
  ayant pris d’assaut la ville de Kiew, sur le Dniéper, avait dit : Cette ville sera la mère des villes russes[36]. Celui qui
  parlait ainsi était un Scandinave, de la tribu des Varègues. Mais la nation dont
  il fixait la capitale était bien une nation slave. Il semblait dans la
  destinée de cette race de ne trouver l’organisation et l’unité que par des
  hommes de race étrangère. Qui avait fait l’unité des Slaves dans la
  presqu’île des Balkans sinon le Bulgare Boris, et l’empire de Moravie sinon
  les Macédoniens Cyrille et Méthode ? Le père d’Oleg, le Varègue Rourik, avait
  fait à son tour la Russie. Plus grand besoin avait cette nation d’un élément
  étranger et dominateur, s’il est vrai, comme on l’a dit, que la plaine vaste
  et nue qu’il habitait, ajoutant son influence à celle de la race, avait incliné
  l’imagination de ce peuple à des rêves vagues et
  vides comme elle-même, plutôt qu’à des conceptions puissantes et à de
  vivantes images[37]. Les Varègues
  étaient païens comme les Slaves. En se mêlant, la tribu dirigeante et la
  vaste nation fondirent leurs cultes. Thor, le dieu scandinave, devint
  identique au dieu slave, Péroun. Le christianisme s’y était cependant propagé
  dès le début parmi le peuple. Quand, sous le successeur d’Oleg, Igor, les
  Russes conclurent un traité avec l’empereur d’Orient, les uns se rendirent sur la colline de Péroun et jurèrent à la manière
  antique ; les autres allèrent à la chapelle de Saint-Elie et mirent la main
  sur l’Evangile[38]. Mais les chefs
  étaient réfractaires à la doctrine chrétienne. Quand
  un des guerriers du grand Prince voulait se convertir, dit le vieux
  chroniqueur russe, Nestor, on ne l’en empêchait pas,
  mais on se moquait de lui. La veuve d’Igor, Olga, reçut pourtant le
  baptême à Constantinople en 955, mais son influence ne paraît avoir déterminé
  aucun mouvement de conversion parmi les grands.


      Le mouvement s’opéra, brusque et complet, du moins en
  apparence, sous Vladimir, en 998. Une crise religieuse travaillait la Russie.
  Du mélange du culte des dieux slaves avec celui des dieux scandinaves était
  né un scepticisme pratique, contre lequel l’âme profondément religieuse des
  Slaves protestait. Où trouver la vraie religion ? Vladimir fit une enquête.
  Le tableau que lui firent ses députés de la majesté religieuse des offices de
  Sainte-Sophie et le souvenir de son aïeule Olga triomphèrent de ses doutes.
  Il résolut de se faire chrétien. Mais le fier Varègue ne voulait pas, dit-on,
  mendier le baptême. Il résolut de le
  conquérir. Il envoya déclarer aux empereurs grecs, Basile et Constantin, que
  s’ils ne lui accordaient pas la main de leur sœur Anne, il marcherait sur
  Constantinople. Les empereurs, ayant mis pour condition que Vladimir se
  ferait baptiser, Vladimir reçut le baptême et ramena de Constantinople, avec
  son épouse, des prêtres chrétiens, des reliques de saints et des ornements
  d’église, comme on ramène des captifs, comme on rapporte un butin après une
  victoire. Puis, il fit fouetter publiquement et précipiter dans le fleuve
  l’idole de Péroun.


      Il est difficile de juger, à travers les vieux récits
  recueillis par Nestor et peut-être déjà altérés par l’imagination populaire,
  quel fut le vrai caractère de celui qu’on appelle le Clovis de la Russie.
  Comme notre Clovis, il ne parait pas avoir du premier coup dépouillé le
  barbare. Une fois chrétien, il crut pouvoir commander le baptême à son
  peuple, ainsi qu’il aurait commandé une évolution militaire à son armée. On vit, sur l’ordre du prince, disent les vieilles
  annales, les Kiéviens se plonger dans les ondes du
  fleuve, tandis que les prêtres grecs, rangés autour de Vladimir, debout sur
  le rivage, lisaient sur eux les promesses du baptême[39].


      Au milieu de cette scène, où des prêtres grecs baptisent
  par ordre un peuple qui défile au commandement, on regrette de de pas
  apercevoir, dans l’entourage du nouveau Clovis, un saint Remi, une sainte
  Clotilde et une sainte Geneviève, modèles vivants des plus pures et des plus
  douces vertus chrétiennes.


      La grâce paraît avoir cependant opéré, plus tard, des merveilles
  dans l’âme du roi converti. Nestor est en admiration devant cette
  transformation intime. On vit le monarque distribuer ses biens aux églises et
  aux pauvres ; il fut fidèle à sa femme grecque, il n’aima plus la guerre. Il
  hésitait à sévir, même pour punir les criminels, et les évêques furent
  obligés de lui rappeler ses devoirs envers la justice. Il en est souvent du caractère russe, dit M.
  Anatole Leroy-Beaulieu[40], comme du climat de la Russie : tous deux sont outrés, tous
  deux vont aisément d’un extrême à l’autre. Vladimir fonda des écoles
  où les enfants du peuple vinrent étudier les Livres Saints dans la traduction
  slavonne de saint Cyrille et de saint Méthode. Mais il fallait les y traîner.
  Les parents les en détournaient, regardant l’écriture comme une espèce de
  sorcellerie. La croyance aux devins et aux sorciers persista en effet
  longtemps dans le peuple. Au XIIe siècle, on la trouvait encore mêlée aux
  pratiques de la foi chrétienne.


      Le Charlemagne russe, Iaroslaf le Grand, devait, au commencement
  du XIe siècle, compléter l’œuvre du Clovis russe. L’œuvre législative de
  Iaroslaf est remarquable. Il rédigea le premier code de sa nation, la Rouskaïa Pravda (le
  droit ou la vérité russe). On y remarque partout l’empreinte
  scandinave. Cette législation consacre le jugement de Dieu, le duel
  judiciaire, la composition pécuniaire ou wergheld,
  que les Russes appellent vira. L’œuvre politique d’Iaroslaf est plus
  importante encore. Il fit entrer sa dynastie dans la famille des princes
  chrétiens. Il maria sa sœur à Casimir, roi de Pologne, et ses trois filles à
  Harold le Brave, roi de Norvège, à Henri Ier, roi de France et à André Ier,
  roi de Hongrie.


      La Russie cependant devait rester isolée de l’Occident. Le
  christianisme et la civilisation lui étaient venus de Byzance et non de Rome.
  Ce fut sa faiblesse. C’est de Byzance qu’elle reçut sa culture
  intellectuelle. Les nombreuses écoles établies par
  Vladimir et Iaroslaf furent fondées par des Grecs sur le type byzantin. Ce
  fut ce qu’un des écrivains de la Russie appelle le premier de ses servages
  intellectuels[41]. C’est aussi de
  Byzance qu’elle reçut le type de son organisation sociale.


      C’était le bas empire et
  l’autocratie, un État sans droits politiques, régi par l’omnipotence
  impériale à l’aide d’une hiérarchie de fonctionnaires[42]. C’est de
  Byzance enfin qu’elle reçut la forme de son Église. Le premier personnel de
  son sacerdoce et de son épiscopat furent grecs. Or, dans l’Église byzantine,
  la tendance au schisme était partout. Le jour où le schisme sera ouvertement
  déclaré, l’Église russe s’y laissera entraîner comme d’elle-même.


       


      IV


      Bien différentes furent les circonstances qui amenèrent la
  conversion de la Pologne. Le lent travail d’évangélisation que des Moraves
  exilés y avaient commencé parmi les classes populaires n’aboutit à de réels
  progrès qu’à la fin du Xe siècle, à la suite du mariage du duc Mieczyslas ou
  Miesko, en 965, avec une jeune princesse bohême, Dombrowka. Elle était fille
  du roi Boleslas, et nièce de saint Wenceslas[43]. Dombrowka, ou
  Dubrawka (la Bonne), fut l’ange
  bienfaiteur de la Pologne. C’est elle qui, par sa douceur et par une
  condescendance infatigable, parvint à toucher le cœur de son mari, encore engagé
  dans les erreurs du paganisme. Le plus ancien et le plus important témoin de
  ces événements, Ditmar de Meresbourg[44], raconte
  qu’ayant commencé par faire des pénitences très austères pour obtenir la
  conversion de son mari, et voyant que la vie qu’elle menait n’avait fait
  qu’épouvanter son époux et lui rendre odieux le christianisme, la pieuse princesse
  changea de tactique. Elle résolut de le vaincre par la bonté, cédant
  aimablement à toutes ses demandes toutes les fois que sa conscience le lui
  permettait. Or, un jour, il sembla qu’elle était allée vraiment trop loin.
  Elle avait consenti à manger de la viande un jour de jeûne. Tu viens d’apprendre sa faute, ô lecteur !
  s’écrie ici le bon chroniqueur. Apprends maintenant
  le fruit de sa bonne volonté. Elle avait travaillé avec bonté à la conversion
  de son mari et elle fut exaucée par la bonté de son Créateur, dont
  l’ineffable miséricorde fit rentrer en lui-même un ennemi ardent, qui,
  obéissant aux remontrances de sa femme, rejeta le poison de son incrédulité
  héréditaire et lava le péché de son origine dans les eaux de son baptême[45]. Le successeur
  de Mieczyslas, Boleslas Chrobry, ou le Fort, qui régna de 992 à 1025, assura
  le triomphe complet du christianisme, en appelant dans ses États les
  Bénédictins et les Camaldules, qui répandirent autour d’eux une sérieuse vie
  chrétienne. A partir de ce moment, deux caractères signalèrent l’Église de
  Pologne : une tendre dévotion à la Sainte Vierge et un ardent dévouement au
  Saint-Siège. Le célèbre cantique à la Vierge, attribué à saint Adalbert de
  Prague, enthousiasmait les Polonais. On sait, d’autre part, que l’union intime de la l’église de Pologne et de la Cour
  pontificale est restée un des signes particuliers de l’histoire de ce peuple[46]. Si, plus tard,
  au milieu de malheurs sans nombre, dont les vices de son régime
  constitutionnel ne furent pas les seules causes, la Pologne, en devenant le
  boulevard invincible de l’Europe contre les invasions, a témoigné d’une
  vitalité et d’une noblesse qui ont peu d’exemples dans l’histoire, il n’est
  pas téméraire d’en attribuer le mérite à ces deux caractères de sa foi. La Russie et la Pologne, a dit un auteur non
  prévenu en faveur de l’Église, M. Alfred Fouillée, la
  Russie et la Pologne, de même race, ont eu cependant des religions et des
  civilisations opposées. L’une avait reçu de Byzance sa religion, prêchée par
  des missionnaires grecs ; l’autre avait reçu le catholicisme romain, prêché
  par des missionnaires venus de Rome… d’où
  un double courant de civilisation : là byzantin et infécond ; ici,
  gréco-romain et de fécondité infinie. Tant il est vrai que les influences
  morales et sociales sont supérieures aux influences ethniques[47].


       


      V


      Un peuple de race toute différente, celui-là même qui, en
  s’emparant de la Moravie et en poussant ses incursions de tous côtés, avait
  séparé le monde slave en plusieurs tronçons dont la Russie et la Pologne
  étaient les deux principaux, les Hongrois ou Magyars, entrèrent dans l’Église
  catholique en même temps que les Polonais, à la fin du Xe siècle. Nul peuple
  ne fut plus terrible dans les babilles ; nul ne devait professer envers la
  Sainte Vierge une dévotion plus tendre, envers le Souverain Pontife un plus
  chevaleresque dévouement.


      Le duc magyar qui, à la fin du IXe siècle, descendit des
  Karpathes pour envahir la Pannonie, se disait issu du noble et farouche
  Attila[48]. Cinq siècles
  auparavant, racontait-on, tandis qu’Attila, non content du vaste empire qu’il
  s’était taillé avec son épée dans l’Europe orientale, se dirigeait vers la
  Ville Éternelle, un ange du ciel lui était apparu et lui avait dit : Écoute ce que le Seigneur Jésus-Christ te commande :
  N’entre pas dans la Cité sainte où reposent les corps de mes apôtres.
  Retourne sur tes pas, et un jour, à Rome même, pour prix de ton obéissance,
  je donnerai à l’un de tes descendants la couronne d’un royaume qui durera
  éternellement. C’est cette couronne que venait chercher le duc Almos,
  avec ses 20.000 guerriers, sur la terre que son ancêtre Attila avait jadis
  conquise. Le pays qu’occupèrent les Magyars du duc Almos prit dès lors le nom
  de Magyarie ou de Hongrie. Ils y apportèrent la religion de leurs ancêtres,
  le culte du dieu Isten, qu’ils appelaient plus spécialement le dieu des Magyars, et de plusieurs divinités
  secondaires, dont la principale était celle de la guerre, Hadur, la croyance
  aux fées, la pratique de la divination et de la sorcellerie. En temps de
  paix, chaque tribu était indépendante. Au moment de la guerre, on élisait un
  chef. Autour d’une coupe sacrée, les chefs des sept tribus, le bras gauche
  tendu en avant, s’ouvraient une veine avec leur poignard, et tandis que leur
  sang coulait dans la coupe, ils prêtaient un serment terrible : Qu’ainsi coule jusqu’à la dernière goutte le sang de
  quiconque se révoltera conte le chef choisi par les tribus ! Qu’ainsi coule
  le sang du chef s’il viole les conditions de notre pacte ! Ensuite le
  chef élu, debout sur son cheval, brandissait son sabre vers les quatre points
  cardinaux, signifiant ainsi qu’il défendrait son pays de quelque côté qu’on
  l’attaquât[49].


      Or, un siècle après l’occupation de la Hongrie par les troupes
  magyares, au jour de Noël de l’an 973, le duc Geiza, descendant du duc Almos,
  recevait le baptême des mains de saint Adalbert de Prague, avec 5.000 de ses
  guerriers. Cette conversion était surtout l’œuvre de sa femme Sarolta, fille
  du duc de Transylvanie Gyula, lequel, s’étant fait baptiser à Constantinople,
  avait élevé sa fille dans la religion chrétienne. La duchesse La foi au
  Christ n’avait en rien éteint les énergies natives et un peu sauvages de la
  jeune princesse. Les Hongrois aimaient à la voir, amazone intrépide, dompter sans frein et sans selle les chevaux les plus
  rétifs, vider les coupes écumantes et se jeter dans la bataille, où sa
  vaillance égalait celle du plus brave des guerriers[50]. Elle eut sur
  son peuple et sur son époux une influence considérable[51]. Le duc, saisi
  lui-même par la grandeur des dogmes et de la morale du christianisme,
  laissait sa femme bâtir des églises et appeler en Hongrie des missionnaires
  chrétiens. Un saint, à l’âme tendre et pieuse, acheva l’œuvre que la
  vaillante amazone avait commencée. Saint Adalbert de Prague, qui devait
  mourir martyr de la foi, près de Kœnigsberg, en 997, tué à coups de lance par
  un prêtre idolâtre, était fils d’un magnat de Bohême. Il avait été, dès son
  enfance, consacré d’une manière spéciale à la Vierge Marie. Elevé sur le
  siège de Prague à vingt-sept ans, doué d’un zèle ardent pour la gloire de
  Dieu, mais pénétré d’une grande défiance de lui-même, avait cru devoir céder
  à un auxiliaire son siège épiscopal, ne se croyant pas capable de gagner à Dieu
  ses rudes compatriotes tchèques. Il s’était retiré à Rome dans le couvent de
  Saint-Alexis, pour y mener une vie de pénitence et de prière. Une députation
  des Bohémiens et l’ordre du Pape l’avaient fait retourner dans son pays. Il
  devait être l’apôtre, non seulement de la Bohême, mais de la Hongrie et de la
  Prusse[52].


      L’évangélisation du peuple fut l’œuvre de Pilgrim de
  Passau, du moine Wolfgang et de quelques autres missionnaires grecs et
  latins.


      Six ans après le baptême de son époux, Sarolta donnait le jour
  à un fils qui reçut au baptême le nom d’Étienne et que l’Église devait placer
  au nombre des saints. Le zèle que déploya saint Étienne de Hongrie à bâtir
  des églises et des monastères, la vigoureuse promptitude avec laquelle il
  écrasa un mouvement de révolte des vieux tenants du paganisme, la sagesse et
  la mesure qu’il mit en toutes choses dans le gouvernement de son pays, la
  noble simplicité avec laquelle on le vit rendre la justice à ses sujets et
  catéchiser les pauvres[53] l’esprit de
  justice et de loyauté qu’il apporta dans ses relations diplomatiques avec les
  autres peuples, sa piété filiale envers la Sainte Vierge, à qui il voua son
  royaume et qu’il aimait à appeler la Grande Darne
  des Hongrois, les admirables conseils qu’il rédigea pour
  l’instruction de son fils, permettent de le ranger parmi les plus grands rois
  chrétiens, non loin de saint Louis, roi de France. Mais ses deux principaux
  titres de gloire sont son œuvre législative et l’orientation qu’il donna à la
  politique générale de la Hongrie.


      Que les lois et les traditions de
  nos pères, disait Étienne, soient pour nous
  choses sacrées, car il est difficile à un peuple d’exister et de se maintenir
  s’il renie ceux qui l’ont précédé. Mais pour lui ce culte de la
  tradition semble n’avoir été que la condition d’une marche plus assurée vers
  le progrès. D’aucuns, en effet, lui ont reproché, tandis que d’autres lui en
  ont fait honneur, d’avoir voulu devancer son siècle. Dans la constitution
  qu’il rédigea pour son pays, Étienne ne craint pas de rompre, quand il le
  juge à propos, avec les usages les plus chers à sa race. Hardiment,
  inexorablement, il interdit les combats singuliers et les guerres privées.
  Quiconque tirera son sabre pour venger une offense sera condamné à périr par
  le glaive. Il apporte à la constitution de son pays des modifications importantes.
  De ce qui n’était qu’une sorte de commandement militaire, il fait une
  monarchie. Mais il repousse en même temps la conception antique de la
  monarchie, qui absorbait dans l’État toute initiative privée. Par le
  développement de l’institution des comitats,
  ou provinces autonomes, il établit une sage décentralisation administrative
  et sociale. Il veut qu’on respecte dans chaque province la langue, les mœurs,
  le costume. Faible est l’État, disait-il, qui n’a qu’une langue et des mœurs uniformes[54]. Entre la haute
  noblesse et le peuple il favorise la formation d’une petite noblesse,
  facilement accessible, celle des chevaliers, dont il espère beaucoup pour la
  défense des libertés publiques et de l’indépendance nationale. Il veut que la
  royauté soit élective, mais se maintienne dans la même famille. Il entend que
  les étrangers jouit sent dans ses États de libertés étendues et qu’on les
  appelle non des étrangers, mais des hôtes, hospites.
  Pour faciliter les relations de ses sujets avec les autres nations, il fonde
  à Jérusalem, à Rome, à Constantinople et à Ravenne des hôtelleries destinées
  à recevoir les voyageurs hongrois. Il professe un respect absolu de la
  propriété privée. Nul ne pourra être dépossédé de ses biens, même au profit
  de l’État, par mesure de confiscation. En cas de désertion, de trahison ou de
  lèse-majesté, les biens du criminel passeront à ses enfants pour que le fils innocent ne soit pas privé de patrimoine
  à cause du père coupable.


      Plusieurs des réformes de ce grand législateur n’eurent
  pas le résultat qu’elles semblaient promettre. On ne comprit pas assez les
  unes ; on ne fut pas assez mûr pour supporter les autres. Mais la Hongrie a
  le droit d’être fière qu’un de ses rois et l’Église qu’un de ses saints ait
  proclamé, il y a neuf siècles, des principes d’une si haute portée morale et
  sociale.


      Par les relations du grand-père maternel de saint Étienne,
  le duc de Pensylvanie Gyula, qui avait été converti à Constantinople, et par
  les missionnaires que sa mère Sarolta en avait fait venir, la Hongrie
  chrétienne s’était trouvée d’abord orientée du côté de l’Église byzantine. Le
  grand sens chrétien du saint roi lui fit comprendre que la pleine vérité et
  l’avenir étaient du côté de Rome. Il s’y tourna franchement. Le Pape
  Sylvestre II, qui vit quels éminents services pourrait rendre à la Chrétienté
  un royaume catholique situé à l’est de l’Europe, plaça sur la tête d’Étienne,
  en l’an 1000, la couronne de roi, lui décerna le titre d’apostolique, et lui accorda des droits
  exceptionnels relatifs à l’organisation des diocèses et à la collation des
  bénéfices.


      Les destinées de la Hongrie étaient fixées. Pendant tout
  le Moyen Age, la nation hongroise, fidèle à son poste de combat, sera le
  rempart de l’Europe contre les invasions tartares et turques. Pour les Occidentaux, dit M. Sayous[55], ce qui doit dominer, c’est la reconnaissance des services
  que la Hongrie a rendus à la civilisation en mettant son corps au travers du chemin
  de la Barbarie. — Quand donc, disait
  Michelet, quand donc paierons-nous notre dette de reconnaissance
  à ce peuple béni, sauveur de l’Occident ?


       


      Par la conversion de la Hongrie s’achevait la formation de
  l’Europe chrétienne. Après mille ans d’efforts, le paganisme n’était pas
  seulement vaincu partout en Europe ; il était atteint dans les autres parties
  du monde. Le christianisme débordait sur l’Afrique par l’Afrique romaine,
  l’Egypte et la Nubie[56] ; il s’étendait
  en Asie jusqu’à l’île de Socotora, à Ceylan et à la côte de Malabar ;
  quelques missions s’échelonnaient même à travers la Tartarie jusqu’au cœur de
  la Chine[57]
  ; par l’Islande, devenue chrétienne en l’an mille, et par le Groenland, il
  allait bientôt gagner l’Amérique[58].


      Mais, tandis que des évêques et des moines missionnaires
  travaillaient à cette grande expansion, les Papes et les princes chrétiens
  n’étaient pas restés inactifs. L’idée d’une vaste fédération des peuples
  convertis avait pris corps, le domaine temporel du Saint-Siège s’était
  juridiquement constitué, Charlemagne avait fondé le Saint-Empire, la
  Féodalité était née, le pape saint Nicolas Ier avait proclamé le droit
  chrétien de la société nouvelle, et, après de violentes secousses dont le
  Siège de Saint-Pierre avait été terriblement ébranlé, un prince allemand
  venait de reprendre l’œuvre de Charlemagne.


      Ce sont les faits qu’il nous reste à raconter[59].
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    TROISIÈME PARTIE. — LE SAINT EMPIRE ROMAIN


    CHAPITRE PREMIER. — LA FORMATION DE L’ÉTAT PONTIFICAL (741-757).


     


    

       


      La tâche imposée aux Pontifes romains par la conversion de
  tant de peuples était accablante. Se tenir en relations par une
  correspondance incessante avec les missionnaires et avec les princes
  convertis, résoudre les cas de conscience les plus imprévus que suscitaient
  des situations toutes nouvelles, juger en suprême ressort les conflits
  d’ordre ecclésiastique, intervenir même, à la demande des princes et des
  peuples, dans des conflits de droit privé, de droit public et de droit
  international : ce fut la mission que dut assumer la Papauté après les
  premières conversions des peuples barbares. Saint Nicolas Ier et saint Grégoire
  VII exposèrent plus tard et codifièrent en quelque sorte cette mission de la
  Papauté du Moyen Age[1] ; dire qu’ils
  l’ont inaugurée, serait donner à l’histoire le  plus formel démenti. Elle fut déterminée par
  des circonstances providentielles et des besoins sociaux que les Papes
  n’avaient ni créés ni prévus. Une pareille mission était d’ailleurs pour eux
  aussi délicate que redoutable. La haute impartialité qu’on était en droit
  d’attendre de cette juridiction suprême impliquait une indépendance morale
  difficile à concilier avec la dépendance politique à laquelle le loyalisme
  conservateur des évêques de Rome ne voulait pas se soustraire. La situation
  devenait des plus critiques le jour où les devoirs de leur charge les
  mettaient en demeure de se prononcer pour ou contre les empereurs d’Orient,
  leurs maîtres officiels, pour ou contre les Ostrogoths, les Lombards, telle
  autre nation à la merci de laquelle se trouvait en fait leur domaine
  temporel. L’exercice de la juridiction spirituelle des Papes, qui leur venait
  de Jésus-Christ, aussi bien que l’accomplissement de leur mission
  civilisatrice, qu’ils tenaient de la confiance des peuples, exigeait leur
  indépendance territoriale. Mais cette indépendance territoriale, quelle épée
  pouvait la garantir ? Mettre le glaive aux mains du Pape ou aux mains d’un
  roi quelconque, c’était retomber dans le péril qu’on voulait éviter. Un
  protecteur puissant, très haut placé, qui se ferait le défenseur temporel de
  l’Église, non à titre de roi, mais à un titre demi-sacré qu’il tiendrait du
  Pape lui-même, dont un pacte solennel réglerait l’exercice et que la
  confédération des nations chrétiennes sanctionnerait : telle était la
  solution. C’était là toute la conception du Saint Empire Romain. Les Papes et
  les évêques des VIe, VIIe et VIIIe siècles eurent-ils la vision de cet idéal
  ? Rien ne nous autorise à le conjecturer. Ni saint Grégoire s’étonnant de se
  trouver prince temporel en prenant possession du Saint-Siège, ni saint Avit
  saluant en Clovis le futur empereur d’Occident, ni saint Léandre célébrant au
  concile de Tolède la fraternité des peuples chrétiens, n’ont la vision nette
  du Saint Empire. Un concours d’événements, que la Papauté et l’épiscopat
  auront subis plutôt que provoqués, réalisera cette œuvre, qui se poursuivra
  comme en trois moments différents. Sous Étienne II, l’État pontifical se
  constituera comme le noyau autour duquel viendra s’organiser le monde
  nouveau. Sous saint Léon III, l’Empire sera rétabli en la personne de
  Charlemagne. Plus tard, à partir du Xe siècle, la féodalité presque tout
  entière se rangera hiérarchiquement sous la double autorité suprême du Pape
  et de l’Empereur.


       


      I


      Si l’on voulait chercher, en dehors des causes multiples
  et anonymes qui ont réalisé peu à peu l’indépendance temporelle du
  Saint-Siège, quelque ouvrier conscient de cette grande œuvre, c’est du côté du
  peuple de Rome qu’il faudrait porter ses regards.


      Comme l’a fort bien dit, en s’autorisant des savants
  travaux de Mgr Duchesne, un historien récent[2], les Papes du VIIIe siècle, venus à Rome des provinces les
  plus diverses, tantôt italiens, tantôt grecs[3], parfois syriens, appelés au pouvoir à un âge avancé, ne
  l’exerçant que peu d’années, semblent s’être résignés assez facilement au
  statu quo… En revanche, on ne parle pas
  assez du rôle du peuple de Rome dans ces événements, de ce peuple dont le
  Pape était le pasteur religieux, mais qui ne laissait pas d’avoir ses
  aspirations politiques propres et de peser en ce sens sur la ligne de
  conduite de la Papauté.


      Depuis que Rome avait cessé
  d’être le centre d’un empire, on n’y trouvait plus cette foule immense et
  cosmopolite, ramassis de provinciaux et d’affranchis, que la conquête du
  monde faisait sans cesse refluer dans ses murs. Ici, comme ailleurs, une
  génération nouvelle avait surgi, retrempée dans les luttes et les épreuves
  qui avaient accompagné la chute de l’empire. Rome avait cessé d’être la cité
  des Césars ; elle demeurait la ville du Prince des apôtres ; et, à une époque
  où la pensée religieuse primait toute autre pensée, c’était encore une supériorité
  enviable que de posséder dans ses murs le tombeau de saint Pierre et le siège
  de ses successeurs. Les Romains de Rome ne tardèrent pas à y voir affluer un
  flot nouveau d’étrangers, venus de ces contrées lointaines où les aigles
  romaines n’avaient jamais pénétré. Ce n’étaient pas des pèlerins seulement ;
  mais des colonies étrangères, établies à demeure autour de la basilique de
  Saint-Pierre, Saxons, Francs, Frisons, Langobards[4], attestaient par leur présence l’étendue de cet empire
  nouveau des âmes ; qui valait bien l’autre. Puis, avec les fidèles,
  affluaient des largesses sous toutes les formes, mais surtout en terres,
  largesses qui faisaient du Prince des apôtres le plus grand propriétaire de
  l’Italie, avec des patrimoines non moindres en Sicile, en Corse, dans les
  Alpes et jusqu’en Gaule. Des revenus immenses de ces patrimoines, le Pape
  avait la libre disposition ; mais c’était le peuple de Rome qui en tirait le
  principal profit. La plupart des dépenses faites pour le culte, construction
  et réparation des sanctuaires, fabrication des ustensiles sacrés, fournissaient
  du travail et des salaires à tout un peuple d’artisans. Au trésor de l’Église
  incombait encore l’entretien des plus pauvres, qui en recevaient des pensions
  alimentaires. Mais, de plus en plus, le Pape, en bon pasteur, ne pouvait se
  désintéresser des autres besoins de ses ouailles. Il assumait une bonne part
  des services administratifs de Rome : entretien et réparation des
  fortifications de la ville, travaux de voirie et d’aqueduc, approvisionnement
  des marchés, protection des petits contre l’oppression des fonctionnaires
  impériaux, toutes occupations dispendieuses et absorbantes[5], comme le constatait déjà saint Grégoire le Grand, se
  plaignant que son siège apostolique fût assailli par ce flot croissant des
  affaires séculières. L’Église de nome n’exerçait encore aucune des
  prérogatives du souverain, qu’elle en supportait déjà toutes les charges.


      On devine le dévouement passionné
  dont le peuple de Rome devait entourer une autorité aussi bienfaisante. On
  s’explique l’indignation avec laquelle il assistait aux coups de force tentés
  par les empereurs contre la personne de ses pasteurs. Cette indignation ne
  pouvait pas rester toujours passive. En présence du péril lombard, les
  habitants des villes s’étaient forcément réappliqués au métier des armes,
  dont les Romains de la décadence avaient perdu l’habitude. Des milices
  urbaines étaient partout organisées : c’était à Rome l’exercitus
  romanus, dont
  les douze scholæ ou corps répondaient
  aux douze quartiers de la ville. Cette révolution militaire était un pas
  nouveau et considérable dans la voie de l’autonomie politique. Sans doute
  l’armée obéissait à des ducs et tribuns militaires envoyés ou nommés par
  l’empereur ; mais, à la suite des édits iconoclastes, lorsque les officiers
  impériaux voulurent se porter à des voies de fait contre le Pape, les
  habitants les chassèrent, affranchissant du même coup Rome et la Papauté. Ils
  se groupèrent autour du Pape sous des ducs et tribuns indigènes. Ils se
  firent les défenseurs de l’orthodoxie et de saint Pierre qui en est le gardien.


      De là, selon une conception
  familière au Moyen Age, incarnant l’institution dans son patron, ils en
  vinrent à considérer le Prince des apôtres comme le prince des Romains ; le
  peuple de Rome fut réputé le peuple spécial de saint Pierre[6].


      C’est alors en effet qu’apparaissent, dans la
  correspondance des Papes et des princes chrétiens, dans les diplômes de
  l’époque, des expressions toutes nouvelles pour désigner le duché de Rome et
  les patrimoines du Saint-Siège. Rome, le duché que l’entoure, les colonies agricoles
  qui en dépendent en Italie et au dehors, c’est la Respublica
  romana, la Respublica Romanorum,
  la Sancta Respublica.


      Le mot Respublica,
  dit M. Lavisse[7],
  a une curieuse histoire. Seul, il signifie l’État,
  par conséquent l’empire… mais l’épithète sainte
  que le Pape y ajoute n’est peut-être pas un simple terme de chancellerie : Sancta
  Respublica, c’est autre chose déjà que Respublica tout court. Avec
  le temps, le terme s’enveloppe et se complique de plus en plus : on trouve sainte
  république romaine, ou bien sainte république des Romains, ou bien
  encore sainte république d’Italie. Il serait téméraire de chercher ici
  des définitions exactes, car les hommes qui parlaient ainsi n’entendaient pas
  au juste ce qu’ils voulaient dire. Ils sentaient que quelque nouveauté allait
  si produire, mais ils ne la voyaient pas ; ils cherchaient leur route à
  tâtons dans l’obscurité ; leur langue était obscure comme les choses.


      Cette Respublica,
  cet État, quel en est le vrai souverain ? C’est l’apôtre saint Pierre. Les Papes
  et les princes sont bien d’accord sur ce point. Quand Grégoire III écrit à
  Luitprand pour réclamer quatre places fortes qu’on lui a enlevées, il fait sa
  réclamation au nom de saint Pierre[8]. Quand le roi
  lombard remet au Saint-Siège la place de Sutri, c’est aux apôtres saint
  Pierre et saint Paul qu’il déclare faire sa donation[9]. Étienne II ira
  plus loin. Pour appeler Pépin le Bref à son se-


      s cours, il fera, par une prosopopée célèbre, descendre
  saint Pierre du ciel sur la terre, il rédigera sa lettre comme sous la dictée
  du Prince des Apôtres ; et, la campagne finie, le roi franc répondra aux
  envoyés de l’empereur d’Orient qu’il n’a combattu que pour saint Pierre et
  pour la rémission de ses péchés. Je ne crois pas,
  dit Mgr Duchesne[10], qu’il y ait eu là un artifice oratoire. C’est bien ainsi
  que le Pape devait parler à son monde. Il en avait sûrement le droit. Au
  fond, c’est bien ainsi que les Romains eux-mêmes l’entendaient. Ils sentaient
  bien que, dans les crises qui se préparaient, ils avaient plus à attendre du
  Pape et de saint Pierre que du lointain et peu sympathique empereur de
  Constantinople.


      Si le Pape en effet a le droit de gouverner cet État,
  c’est uniquement en sa qualité de successeur légitime et de représentant de
  saint Pierre. Mais, à ce titre, sa situation politique est hors ligne. En théorie, dit encore Mgr Duchesne, il n’y a pas de doute, le Pape est un sujet, car on est
  sujet ou souverain, et, dans l’empire, il n’y a pas d’autre souverain que
  l’empereur. Mais en réalité ! En réalité, l’empereur ne le nomme pas ; il se
  borne à ratifier son élection, faite à Rome et par les Romains… L’autorité qu’il exerce ne lui vient pas de l’empereur…
  La succession de saint Pierre, le siège de saint
  Pierre, l’autorité de saint Pierre, voilà de quoi se réclame le Seigneur
  apostolique et ce qui fait son prestige. Et, à ce titre, à une époque où l’on n’était pas si jaloux qu’à présent de
  délimiter le spirituel et le temporel… on
  le voit souvent mêlé à des affaires terrestres, à des négociations de traités,
  à des nominations de fonctionnaires, à la garde des finances de l’État, à des
  entreprises d’ordre municipal… On le voit
  intervenir dans les affaires, même politiques, même militaires de Ravenne et
  de Naples… Il parle, par-dessus les
  frontières, aux Visigoths, aux Francs, aux Anglo-Saxons et aux Bavarois[11]. Mais le domaine sacré proprement dit, l’État de saint Pierre se délimite, comme par la
  force des choses, autour de Rome. Autour du
  sanctuaire apostolique, on voit se former comme une banlieue spéciale, les
  limites se tracent toutes seules, fournies par la frontière du duché de Rome,
  lequel avait été délimité lui-même par l’arrêt de l’invasion lombarde[12].


      Telle est, avant l’intervention de Pépin le Bref, la
  situation politique de l’évêque de Rome, chef de l’Église universelle. On ne
  doit donc pas s’étonner de voir, au milieu du VIIIe siècle, le Pape saint
  Zacharie exercer sans trouble toutes les attributions de la souveraineté. Ce
  Pontife d’une si grande douceur de caractère et d’un si parfait désintéressement,
  qui semblait n’avoir d’autre politique que de vivre en paix avec tout le
  monde[13], gouverne l’État de saint Pierre, ainsi qu’on l’a dit, avec
  la même indépendance que son Église[14]. Ordonné presque
  aussitôt qu’élu, il se passe de la confirmation impériale. Les Lombards
  menacent-ils Rome, l’exarchat de Ravenne ? C’est lui, Zacharie, qui, de son
  propre chef, sans songer à prendre l’avis de Constantinople, trouve tout
  naturel de négocier une trêve avec Luitprand sous les murs de Rome. Il
  obtient du roi l’évacuation de l’exarchat, et de son successeur Ratchis la
  levée du siège de Pérouse. Encore moins se soucie-t-il d’en référer à
  l’empereur pour administrer le duché de Rome, l’État de Bienfaisants saint
  Pierre, auquel il assure, pendant dix ans, selon les expressions du Liber
  Pontificalis, une ère de sécurité prospère et
  joyeuse[15],
  telle qu’on n’en avait pas connue depuis longtemps. C’est ce même doux et
  pacifique Pontife qu’on voit exercer le premier un acte de juridiction suprême
  sur Ta légitimité des rois[16] : tant les
  qualités personnelles des hommes étaient peu de chose dans ce grand mouvement
  qui venait d’aboutir, en fait, à la constitution de la Souveraineté
  pontificale !


       


      II


      Peu de temps après la mort de saint Zacharie, un attentat,
  qui sembla d’abord devoir arrêter le développement de l’autorité des pontifes
  de Rome, en amena au contraire la reconnaissance juridique, officielle et
  définitive, et transforma en institution de droit international public ce qui
  n’avait été jusque-là qu’une situation de fait. Ainsi voit-on les hérésies,
  en essayant d’ébranler les croyances traditionnelles, déterminer des
  précisions nouvelles dans le dogme de l’Église.


      Nous connaissons déjà la situation politique faite à
  l’Italie par l’invasion des Lombards. On distinguait désormais T’Italie
  lombarde, qui se développait au milieu de la péninsule, et l’Italie
  byzantine, qui, de jour en jour refoulée, comprimée par l’expansion des
  envahisseurs barbares, comprenait néanmoins encore la plus grande partie du
  littoral, et, au centre, quelques enclaves dont la principale était le duché
  de Rome. Or, en 750, le roi lombard Aistulf ou Astolphe, qui venait de
  succéder, l’année précédente, à Ratchis, jugea que le moment était venu de
  profiter de l’impuissance de l’empereur d’Orient et d’envahir les possessions
  byzantines. L’armée impériale n’était-elle pas recrutée d’indigènes ? Les
  ducs n’étaient-ils pas électifs ? L’autorité de l’exarque n’avait-elle pas
  perdu tout son prestige ? Astolphe crut pouvoir s’emparer d’un territoire presque
  en déshérence. Il paraît avoir occupé sans coup férir les positions
  impériales entre le Pô, l’Adriatique et l’Apennin. Aucun document historique
  n’a conservé le souvenir de cette campagne militaire. L’exarque Eutychius
  s’était enfui au premier bruit de la prise de Ravenne. En 751, le roi lombard
  était installé dans le palais des exarques impériaux[17]. Mais l’opinion
  publique s’émut lorsque, au mois de juin 752, on vit l’armée d’Astolphe,
  enivrée par ses succès, menacer le duché de Rome. Le duché de Rome, c’était toujours
  la terre impériale sans doute, mais c’était aussi la terre sacrée, le domaine
  intangible de l’apôtre saint. Pierre. Les Romains n’avaient jamais, du reste,
  aimé le peuple lombard. Ni la protection que ses chefs avaient souvent
  accordée aux souverains. Pontifes, ni les dons royaux qu’ils avaient faits à
  l’État de saint Pierre, n’avaient pu vaincre l’antipathie profonde nourrie
  par les Romains contre ces hommes à la barbe inculte, à l’accoutrement étrange,
  qui sentaient mauvais, disait-on, et par qui se propageait la lèpre[18]. Il n’y avait
  pas de mariages entre Romains, et Lombards. Cette répulsion populaire, loin,
  de s’atténuer, s’avivait au contraire à mesure que le peuple lombard se mêlait
  davantage à la vie romaine. Le bruit se répandit qu’Astolphe avait la
  prétention de transporter de Pavie à Rome sa capitale. L’exaspération
  populaire fut à son comble. C’est au milieu de ces conjonctures qu’en 752,
  fut élu par le peuple, en l’Église de Sainte-Marie-Majeure, en remplacement
  du pape Zacharie, un homme capable de comprendre mieux que tout autre la
  gravité de la situation et d’imprimer à la politique pontificale
  l’orientation que les événements commandaient. C’était le diacre Étienne, qui
  fut, sur le siège pontifical, le second de ce nom[19]. ÉTIENNE II était un Romain de race. Orphelin
  depuis son enfance, il avait été élevé dans le palais même du Latran, dans
  l’entourage des Papes ses prédécesseurs. Le Liber Pontificalis résume
  son caractère en quelques traits d’une grande précision : défenseur énergique et passionné des églises de Dieu et du
  peuple chrétien, conservateur décidé des traditions ecclésiastiques,
  le diacre Étienne était en même temps une âme charitable et tendre aimant à visiter les veuves et les orphelins[20]. Le premier soin
  du nouveau Pontife fut de négocier avec Astolphe, comme son prédécesseur
  l’avait fait avec Luitprand et Ratellis, la cessation des hostilités. Une
  légation, composée du diacre Paul, frère du Pape, et du primicier des
  notaires, Ambroise, obtint du roi lombard une trêve de quarante ans. Mais
  quatre mois ne s’étaient pas écoulés, qu’Astolphe, parjure à son serment[21], rompait la
  trêve et prétendait imposer aux habitants de Rome le tribut personnel d’un
  sou d’or par tête. La population romaine s’indigna. Le Pape, pour bien
  montrer au roi que les intérêts dont il prenait la défense n’étaient point
  ceux d’une nationalité, mais les intérêts généraux de l’Église, dépêcha à
  Astolphe deux nouveaux ambassadeurs, choisis cette fois, non dans le clergé
  romain, niais parmi les clercs sujets du roi des Lombards : c’étaient l’abbé
  du Mont-Cassin et celui de Saint-Vincent de Vulturne. Astolphe les reçut avec
  insolence, leur intimant l’ordre de regagner immédiatement leurs Monastères,
  sans aller à Rome rendre compte au Pape de leur mission[22].


      Cependant l’empereur de Constantinople, qui était alors
  Constantin Copronyme, se décidait enfin à agir. Mais sa démarche, si elle
  n’était pas inspirée par une ignorance complète de la gravité du péril, était
  le plus humiliant aveu de sa faiblesse. La nouvelle de l’échec des abbés du
  Mont-Cassin et de Saint-Vincent était à peine parvenue à Rome, qu’un envoyé
  de l’empereur y arrivait. C’était un haut fonctionnaire, le silentiaire[23] Jean, qui venait
  supplier le Pape d’intervenir auprès du roi lombard, pour arrêter ses
  incursions. Étienne II essaya de détromper l’ambassadeur impérial sur l’efficacité
  d’une intervention diplomatique ; il consentit, pour lui faire toucher du
  doigt la vérité de ses avis, à faire accompagner le silentiaire par son frère
  Paul auprès d’Astolphe. Après l’échec prévu de cette nouvelle mission, il
  notifia nettement à l’empereur qu’il eût à prendre, pour arrêter les
  insolences des Lombards, le seul moyen efficace, à savoir l’envoi d’une armée
  en Italie.


      Cependant la consternation était de plus en plus grande à
  Rome et se transformait en véritable panique. Des bruits sinistres arrivaient
  de Ravenne. L’atroce roi des Lombards, disait-on,
  frémissant comme un lion, ne cessait de proférer les
  plus terribles menaces contre les Romains ; il parlait de faire couper la
  tête à tous les habitants de Rome[24].


      Dénué de tout secours humain, le saint Pontife convia son peuple
  à recourir à Dieu par des prières publiques. On multiplia les processions et
  les litanies. On portait en grande cérémonie, dit l’Annaliste romain, les
  mystères les plus sacrés, c’est-à-dire les reliques et les statues les plus
  précieuses et achéropite[25] du Christ. Il
  faut sans doute entendre par là la Sainte-Face, conservée en l’église du
  Latran. Arrivé à Sainte-Marie-Majeure, chacun se couvrait la tête de cendres
  en signe de pénitence et on adressait des prières à Dieu devant la croix
  stationale, au pied de laquelle on avait fixé un exemplaire du traité violé
  par le roi des Lombards[26].


      Cependant l’armée impériale, demandée par le Pape à
  l’empereur Constantin Copronyme, n’arrivait pas.


      C’est alors qu’Étienne II crut pouvoir faire une première démarche
  du côté des Francs. Déjà ses prédécesseurs, Grégoire III et Zacharie, avaient
  demandé à Charles-Martel, à Pépin et à Carloman de se faire leurs auxiliaires
  dans l’œuvre de la civilisation chrétienne. La situation actuelle était
  autrement grave et le service sollicité autrement important. Dans une
  première lettre, qui fut portée à Pépin par un pèlerin, Étienne II exposa au
  prince franc la situation de l’Église de Rome. Puis, après avoir reçu sans
  doute une réponse favorable, il lui envoya une seconde lettre dans laquelle
  il lui disait : Envoyez-moi des ambassadeurs à Rome,
  et je partirai avec eux pour aller vous trouver[27].


      Pépin le Bref avait une dette de reconnaissance à payer à
  la Papauté. C’est grâce à elle qu’il avait pu réaliser, deux ans auparavant,
  une évolution politique réclamée par le bien de la France. Depuis longtemps, dit Éginhard[28], la famille des Mérovingiens ne faisait preuve d’aucune
  vertu. Le prince se con tentait d’avoir des cheveux flottants, la barbe
  longue, de S’asseoir sur son trône et d’y donner des réponses qui lui étaient
  dictées ou même commandées par d’autres. Or, ajoutent les Annales
  des Francs, en l’an 751, Burchard, évêque de Wartzbourg,
  et Fulrad, prêtre, furent envoyés à Rome au Pape Zacharie, afin de consulter
  le Pontife touchant ces rois, qui ne possédaient que le nom de rois sans en avoir
  la puissance. Le Pape répondit qu’il valait mieux que celui qui avait
  l’autorité eut aussi le titre et enjoignit que Pépin fût fait roi[29]. L’annaliste
  raconte ensuite comment, Pépin ayant été sacré par la main de saint Boniface,
  archevêque et martyr d’heureuse mémoire, puis élevé sur le trône suivant la
  coutume des Francs en la ville de Soissons, le dernier des Mérovingiens, Chilpéric,
  fut enfermé dans le monastère de Saint-Bertin, à Saint-Orner. Le changement
  de dynastie s’opéra ainsi sans aucun trouble. Le roi des Francs se doutait-il
  qu’il allait avoir à résoudre, à propos du pouvoir temporel des Papes, un cas
  de conscience semblable, à savoir, si une longue continuité de services peut
  fonder une légitimité de puissance, et s’il n’est pas des abandons de devoirs
  qui équivalent à des abdications ?


      Quoi qu’il en soit, l’empereur de Constantinople se
  dérobait de plus en Plus à ses devoirs de protection sur le duché de Rome, et
  en rejetait toute la charge sur le Souverain Pontife.


      Presque en même temps qu’arrivaient à Rome les deux
  représentants envoyés par Pépin le Bref, l’évêque de Metz, Chrodegang et le
  duc Autchaire[30]
  ; une ambassade byzantine, ayant à sa tête Jean le Silentiaire, y parvenait
  aussi. Elle avait mission, non point, hélas d’annoncer au Pape l’arrivée
  prochaine de l’armée impériale tant désirée, mais de supplier encore une fois
  Étienne II de vouloir bien intervenir au nom de l’empereur auprès d’Astolphe,
  pour obtenir de lui la restitution de Ravenne et des villes qui en
  dépendaient. D’autre part, les ambassadeurs francs conviaient le Souverain
  Pontife à se rendre auprès du roi Pépin. On était à l’automne de 753. Après
  avoir mûrement réfléchi, le prudent et courageux pontife prit une résolution
  qui effraya d’abord son entourage, mais à laquelle il se tint énergiquement :
  se rendre à l’invitation du roi franc, mais auparavant se présenter en
  personne devant Astolphe, à Pavie, accompagné des deux ambassades. Vainement
  lui objecta-t-on les pièges que le perfide roi lombard ne manquerait pas de
  lui tendre, le péril de mort auquel il s’exposait. Le 14 octobre 753 (le Liber Pontificalis a consigné cette date
  mémorable) le Souverain Pontife, accompagné du légat impérial Jean le
  Silentiaire, de l’évêque de Metz Chrodegang, du duc franc Autchaire et d’une
  suite de grands personnages de Rome et des villes voisines, fit des adieux
  touchants à son peuple et se mit en route. Une foule immense l’accompagna
  quelque temps sur le chemin, pleurant, sanglotant,
  disent les Annales de la Papauté, et cherchant à le
  retenir, car ils prévoyaient bien les grands dangers qui l’attendaient
  à Pavie[31].


       


      III


      Le péril était réel. Astolphe, informé de la prochaine
  arrivée du Pape, envoya à sa rencontre, et le fit prier de ne pas lui dire,
  un mot au sujet des conquêtes lombardes en Italie. Etienne passa outre.
  Arrivé à Pavie, il ne craignit pas de présenter ses  réclamations tant au nom de l’empire qu’au
  nom de l’Église. Astolphe, peu intimidé sans doute par le représentant
  impérial, mais autrement impressionné par l’attitude des deux envoyés francs,
  qui surent appuyer le discours du Pontife de quelques mots brefs et nets,
  laissa parler Étienne. Il opposa aux demandes de l’empereur relatives à
  l’exarchat un refus catégorique. Il essaya ensuite, par tous les moyens, de
  détourner le Pape de son voyage auprès du roi Pépin. Mais ni les exhortations
  ni les menaces n’ébranlèrent la constance d’Étienne, qui, donnant congé à
  l’ambassade impériale et à tous les laïques de sa suite, prit seulement avec
  lui quelques clercs et se dirigea vers la France. Le Liber Pontificalis,
  dans une relation qui paraît être l’œuvre d’un des membres de l’escorte
  pontificale, nous le montre, partant de Pavie le 15 novembre 753, atteignant
  le val d’Aoste, franchissant le Saint-Bernard et descendant à l’abbaye de
  Saint-Maurice en Valais, où il avait espéré s’aboucher avec Pépin. Il n’y
  trouva que deux envoyés du roi franc, qui le prièrent d’aller plus avant, et
  firent route avec lui jusqu’aux environs de Langres. Là, on remontra d’abord
  le jeune fils du roi, Charles, âgé d’environ douze ans, celui qui devait être
  Charlemagne, puis le roi lui-même, Pépin, qui s’avança jusqu’à trois milles
  de sa demeure, vers la villa de Ponthion[32].


      Le récit que nous donne de cette entrevue le Liber
  Pontificalis, doit être complété par les chroniques franques. L’annaliste
  pontifical insiste surtout sur les hommages que Pépin rendit à Etienne,
  descendant de cheval à la vue du Pape, se prosternant, puis prenant l’étrier
  du cheval du Pape et marchant quelque temps à côté de lui, à la manière d’un
  écuyer[33].


      Plusieurs chroniques franques, celles de Moissac, de Metz
  et du continuateur de Frédégaire, insistent plus particulièrement sur les
  hommages rendus au roi par le Pape. Étienne et ses clercs, disent-elles, se
  prosternèrent devant Pépin, vêtus de cilices, couverts de cendres et
  implorant miséricorde[34].


      Les deux récits ne sont pas nécessairement
  contradictoires. On conçoit qu’il y ait eu des prostrations de part et
  d’autre, et que, suivant leur nationalité, les chroniqueurs aient plus ou
  moins insisté sur celles du roi ou sur celles du Pape.


      Les cérémonies achevées, le Pape formula ses
  revendications. Il supplia le roi des Francs de prendre en main la défense de
  la cause de saint Pierre et de la République des Romains[35] ; mais il lui
  demanda aussi de faire restituer l’exarchat de Ravenne à son légitime
  possesseur[36].
  Ce fut l’acte suprême de la condescendance du Souverain Pontife à l’égard de
  Constantinople.


      Pépin accéda volontiers à ces demandes, et, pour se
  conformer à l’avis d’Étienne, à qui répugnait, dit son biographe, l’effusion
  du sang, essaya de résoudre la question par la voie diplomatique. Trois
  ambassades successives, l’offre généreuse de 12.000 sous d’or à Astolphe ne
  purent décider celui-ci à abandonner ses prétentions. Le rusé Lombard essaya
  même d’exploiter contre Pépin et contre le Pape des conflits de famille et le
  prestige qui s’attachait à l’ancien duc d’Austrasie, Carloman, devenu moine
  du Mont-Cassin. Il obtint de l’abbé de ce monastère, sujet du royaume
  lombard, que le prince-moine sortirait de son couvent pour défendre contre
  Pépin et Étienne ses droits prétendus. Ce fut un étonnement et même un
  scandale que de voir reparaître sur la scène politique, en conflit avec le
  Pape, le prince qui avait voulu ensevelir sa vie dans l’obscurité d’un
  monastère. L’étonnement et le scandale durèrent peu. Carloman fut prié et
  peut-être forcé de reprendre la vie religieuse, mais cette fois hors des
  frontières lombardes. Il dut s’enfermer dans un monastère de Vienne en
  Dauphiné, où il mourut l’année suivante[37].


      Une action militaire devenait urgente. Elle fut décidée,
  malgré quelques oppositions, dans une assemblée nationale tenue au mois de
  mars 754 aux environs de Soissons[38]. Une seconde
  assemblée, tenue le 14 avril de la même année à Kiersy-sur-Oise, précisa le but
  de l’expédition, qui était de donner, ou plutôt de restituer à l’apôtre saint
  Pierre une certaine zone de territoire, dont les limites étaient sans doute
  bien déterminées, car on se référera longtemps au pacte
  de Kiersy ; mais la perte de cet acte important nous empêche d’en
  préciser aujourd’hui la teneur[39]. Dans une
  troisième assemblée, tenue le 28 juillet suivant, à Saint-Denis, le Pape
  renouvela le sacre de Pépin, y associa ses deux fils, qui avaient signé avec
  lui le pacte de Kiersy, et les déclara tous les trois patrices des Romains. Ce sacre d’un roi et de
  ses fils par le Pape, sans précédent dans l’histoire, non seulement
  confirmait la légitimité de Pépin et de sa race, mais semblait élever la
  royauté des Francs au-dessus des autres royautés de l’Europe[40]. Ce titre de
  patrice, qui avait été donné souvent par les empereurs, mais sans addition,
  et comme pure distinction honorifique, suggérait, dans cette expression de patrice des Romains, l’idée d’un droit de
  protection effective sur l’état pontifical. Désormais, la fonction du duc de
  Rome devenait inutile, et, de fait, à partir de 754, on ne la vit plus apparaître[41]. La restauration
  d’un exarque n’avait pas plus de raison d’être. Le Saint Empire Romain était
  en germe dans les actes de l’assemblée de Saint-Denis[42].


       


      IV


      Après une dernière sommation, l’armée franque se mit en
  marche. Astolphe voulut résister ; mais battu au val de Suse, mis en déroute,
  assiégé dans Pavie, il dut céder et jura de restituer les territoires
  envahis. Ce serment du roi lombard ne devait pas plus tenir que les
  précédents. A peine Pépin était-il rentré en France, qu’il reçut du Pape des
  lettres pleines d’alarmes et plus pressantes que jamais. Astolphe, non content
  de garder les provinces conquises, assiégeait Rome par trois corps d’armée. On
  était au cœur de l’hiver de l’année 756, au moment où une nouvelle expédition
  des Francs paraissait difficile.


      Les Romains résistaient héroïquement depuis deux mois, et
  siège de orne l’époque de l’assemblée, que les Francs tenaient au printemps,
  approchait, quand une légation pontificale, composée de l’évêque d’Ostie et
  de deux nobles romains, ayant réussi à franchir les lignes d’investissement,
  parvint à la cour de Pépin. Elle apportait trois lettres. La première était
  adressée au roi par le Pape ; la seconde était envoyée la nation franque par
  le peuple romain ; la troisième, plus solennelle et plus pressante, était
  censée avoir été rédigée par saint Pierre lui-même et adressée au roi et à la
  nation. Quand l’assemblée nationale des Francs entendit ce cri de détresse,
  poussé par le peuple opprimé vers la nation puissante, et cet appel du Prince
  des Apôtres promettant à ses défenseurs de les assister comme s’il était vivant parmi eux, une explosion
  d’indignation souleva les Francs, qui s’élancèrent de nouveau sur la route des
  Alpes, taillèrent en pièces les Lombards, leur rendirent ravages pour
  ravages, dégagèrent Rome et bloquèrent Pavie. Astolphe se sentit perdu. Il s’estima
  heureux d’acheter la paix en abandonnant à Pépin le tiers de son trésor
  royal, et en lui promettant une rente annuelle de 1.200 sous d’or.
  L’observation du traité précédent fut garantie.par la cession de plusieurs
  otages et par un contingent d’urinée franque que Pépin laissa sur les lieux,
  sous le commandement de ses meilleurs officiers.


      C’est au moment où Pépin assiégeait Pavie, qu’une nouvelle
  ambassade byzantine, toujours présidée par Jean le Silentiaire, se présenta
  au roi des Francs, lui demandant avec instances la restitution de l’exarchat
  à l’empire. Pépin répondit : Je ne me suis armé que
  pour l’amour de saint Pierre et la rémission de mes péchés, et,
  passant outre, il fit rédiger la célèbre donation, par laquelle il
  transférait au Pontife romain, représentant du Prince des apôtres, la plupart
  des terres devenues siennes par le droit de conquête. Nous n’avons plus le
  texte de la donation de Pépin. Mais nous savons par le Liber Pontificalis
  que Pépin restitua à l’État de saint
  Pierre à peu près toutes les villes conquises par lui sur les Lombards :
  l’exarchat de Ravenne et la Pentapole[43], c’est-à-dire le
  pays situé entre l’Apennin et la mer, depuis le cours du Pô jusqu’à Ancône,
  en d’autres termes, le duché de Rome, plus les pays de l’État de saint Pierre
  envahis par Astolphe.


      Désormais un État nouveau existait dans le droit
  international de l’Europe. On commençait à l’appeler dans les actes
  pontificaux officiels l’État de l’Église, Sanctæ Ecclesiæ
  Respublica[44].
  D’autre part, le protecteur de ce nouvel État, le patrice des Romains, le roi
  Pépin venait de s’acquérir par ses brillantes victoires un ascendant qui le
  faisait l’arbitre de l’Italie. Astolphe étant mort peu de temps après sa
  défaite, en 756, et une lutte s’étant ouverte entre deux candidats, qui
  étaient Ratchis, frère d’Astolphe, devenu moine, et Didier, duc de Toscane,
  l’influence de Pépin et du Pape firent choisir Didier. Ratchis rentra dans son
  monastère, et Didier témoigna sa reconnaissance à l’Église en lui rendant
  tous les pays conquis à ses dépens par le prédécesseur d’Astolphe, Luitprand.


       


      Telle fut l’origine du pouvoir temporel du Saint-Siège. Ce
  n’est pas sans raison que Pépin appelait son acte de cession une restitution.
  La révolution qui substituait le Pape à l’exarque,
  dit M. Charles Diehl[45], touchait plus aux formes théoriques qu’à l’état réel des
  choses. Cet État, dont les papes avaient dû depuis longtemps assumer
  la charge et la responsabilité dans des circonstances difficiles et qu’ils
  avaient plus d’une fois sauvé des invasions barbares, l’abdication effective
  des empereurs byzantins leur en avait décidément abandonné le gouvernement.
  Cette terre sacrée, ces monuments bâtis en l’honneur des saints Apôtres, ces
  trésors lentement accumulés par la piété des fidèles en vue des besoins de
  l’Église et des pauvres, la volonté unanime et bien expresse des fidèles de
  Rome et de l’Italie ne voulait les voir administrer que par le successeur légitime
  de saint Pierre. Le plus régulier des traités, intervenu après la plus
  légitime des conquêtes, venait consacrer officiellement cette situation. La plupart des souverains, dit le gallican Fleury[46], n’ont pas d’autres titres de légitimité. Il n’y a pas en Europe, dit Joseph de Maistre[47], de souveraineté plus justifiable. Dieu, dit Bossuet[48], qui voulait que l’Église romaine, la Mère commune de tous
  les royaumes, dans la suite ne fût dépendante d’aucun royaume pour le
  temporel et que le Siège où tous les fidèles devaient garder l’unité, à la
  fin, fût mis au-dessus des partialités que les divers intérêts et les
  jalousies d’État pourraient causer, jeta les fondements de ce grand dessein
  par Pépin et Charlemagne. C’est par une heureuse suite de leur libéralité que
  l’Église, indépendante dans son chef de toutes les puissances temporelles, se
  voit en état d’exercer plus librement cette puissance céleste de régir les
  âmes ; et que, tenant en main la balance droite, au milieu de tant d’empires
  souvent ennemis, elle entretient l’unité dans tout le corps, tantôt par
  d’inflexibles décrets, et tantôt par de sages tempéraments. Rendez sacré et inviolable l’ancien et nécessaire domaine
  de l’Église, dit Montesquieu[49] ; qu’il soit fixe et éternel comme elle.


      Le conseil de Montesquieu n’a pas été suivi. On sait
  comment ce domaine pontifical que, pendant onze siècles, nul Pape, même parmi
  les moins papes, pour parler comme
  Joseph de Maistre[50], n’avait songé à
  agrandir, est tombé aux mains du roi d’Italie. Mais la question romaine n’est point close. Depuis que Charlemagne a déposé sur le tombeau de l’apôtre
  Pierre la page de donation,
  écrit M. Ernest Lavisse, onze siècles se sont
  écoulés. Mais onze siècles ne comptent pas dans l’immutabilité de l’Église…
  L’Italie est dé-venue grande puissance. Mais elle
  n’est point tout à fait chez elle comme lés autres nations. Entre les Alpes
  et les pointes de Sicile, tout le sol n’est pas italien. Au centre est un
  palais entouré d’un jardin : c’est le domaine de saint Pierre. Ici n’entre
  pas le roi d’Italie…


      Cependant l’apôtre ne cesse de
  récriminer et de se lamenter. La plainte de l’immortel vieillard sonne comme
  tut gras sans trêve au-dessus de Rome capitale. Elle inquiète et elle irrite
  rois et ministres. A quoi sert-il d’être à Rome, pour qu’il y ait encore une
  question romaine ?[51]
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    TROISIÈME PARTIE. — LE SAINT EMPIRE ROMAIN


    CHAPITRE II. — L’EMPIRE CAROLINGIEN (757-800).


     


    

       


      La constitution de l’État pontifical n’intéressait pas
  seulement les fidèles de Rome, mais aussi les fidèles du monde entier. Autour
  de la République de saint Pierre allait se former
  cette vaste fédération des peuples convertis qu’on appela la République chrétienne. Au IIIe concile de Tolède,
  tenu en 589, saint Léandre, évêque de Séville, s’était écrié dans un éloquent
  discours[1] : Sainte Église de Dieu, réjouis-toi ! Sachant combien douce
  est la charité et combien délectable est l’unité, tune prêches que l’alliance
  des nations, tu ne soupires qu’après l’union des peuples. Réjouis-toi dans le
  Seigneur ; car tes désirs ne seront pas trompés… L’orgueil a divisé les races par la diversité des langues
  ; il faut que la charité les réunisse. Issues d’un même homme, unies par
  l’origine, l’ordre naturel veut que toutes les nations soient unies par la
  foi et par la charité…. Le possesseur de
  l’univers est un, les choses possédées doivent aussi s’allier dans l’unité.
  Aussi bien l’idée impériale était toujours vivante. L’empire apparaissait
  toujours aux hommes lettrés de ce temps comme la forme idéale et définitive
  de l’organisation politique du monde. Les prédicateurs chrétiens, en citant
  aux princes les exemples des grands empereurs, en entretenaient le
  prestigieux souvenir ; et, de cet empire idéal, Rome apparaissait toujours
  comme la tête ; si ce n’était plus au titre de cité de Romulus, c’était au
  titre, bien plus vénérable, de ville consacrée par le martyre de saint
  Pierre.


       


      I


      Des périls croissants sur les frontières suggéraient en
  même temps aux peuples chrétiens l’idée d’une union de plus en plus étroite
  et d’une organisation solide et durable, pour la défense de leur foi et de
  leur autonomie nationale.


      Au nord de l’Europe, les pirates danois, suédois et
  norvégiens, à qui, au VIe siècle, le fils aîné de Clovis, Theudéric, avait
  infligé une sanglante défaite[2], étaient reparus
  tout à coup au VIIIe siècle sur le littoral de la Gaule et dans les îles
  côtières de la Grande-Bretagne, pillards, terribles, insaisissables. Leurs
  cris, leurs chants sauvages, le seul aspect des effrayants animaux
  héraldiques qui surmontaient la poupe de leurs navires de guerre, épouvantaient
  les populations riveraines[3].


      Au midi le péril n’était pas moindre. Les Sarrasins,
  maîtres de l’Espagne, s’étaient heurtés déjà, dans un choc formidable, en
  732, à l’armée franque de Charles Martel. Leurs pirates multipliaient les
  razzias en Sicile, en Italie, en Provence. Dès les temps les plus reculés, le pillage, dit un savant arabisant, J. de Hammer[4], passait, chez les Arabes, pour un moyen légitime de
  s’enrichir : c’était le lot réservé aux braves. Mais, au VIIe siècle,
  une révolution religieuse, dont le but primitif semblait n’avoir été que
  l’épuration des vieilles croyances populaires, avait, en donnant à ce peuple
  une cohésion et le mot d’ordre, rendu sa puissance plus redoutable. En moins
  de cent ans l’irrésistible enthousiasme suscité par Mahomet avait créé un
  empire qui s’étendait de la Chine aux Pyrénées, double de l’empire romain,
  six fois plus grand quant à l’espace que celui de Charlemagne, décuple de
  celui que devait fonder Napoléon[5]. La grandeur de
  cet empire, la force redoutée de ses armes, le prosélytisme farouche de sa
  religion, le prestige captieux de sa philosophie, devaient constituer le plus
  grand péril extérieur de l’Église pendant tout le Moyen Age.


      Une pareille institution politico-religieuse était l’œuvre
  d’un homme dont la psychologie obscure et complexe ne semble pas encore avoir
  été complètement pénétrée.


      Mohammed ou Mahomet naquit à la Mecque le 20 avril 571.
  L’Arabie était alors en proie à un polythéisme grossier. Vers l’âge de
  quarante ans, en 611, à la suite d’une prétendue apparition de l’ange Gabriel, Mahomet rêve de rendre son pays
  à la pureté du monothéisme primitif. Tel semble avoir été d’abord son but. Il
  recueille dans l’Ancien et le Nouveau Testament des maximes élevées, qu’il
  mêle aux traditions de son pays et à ses rêves personnels. Il en fait
  une doctrine, dont l’application morale se résume dans l’Islam, c’est-à-dire dans l’abandon, dans la soumission à un Dieu tout
  puissant, très haut placé au-dessus du monde. Au début, le caractère du
  nouveau prophète paraît doux et calme. Cependant des phénomènes étranges, des
  crises de convulsions se manifestent souvent chez lui. Son exaltation
  augmente. Sa doctrine perd de sa simplicité primitive. Dans ses sourates, ou
  maximes, dont l’ensemble formera ce livre inégal et disparate qu’on appellera
  le Coran (la lecture), il enseigne
  l’unité et la toute-puissance de Dieu, permet la pluralité des femmes et
  offre pour récompense aux fidèles de l’Islam les joies éternelles du paradis,
  où, loin de tout péché, sous l’ombre rafraîchissante des arbres, ils boiront
  clans des coupes d’argent des boissons savoureuses et se nourriront de fruits
  exquis. Il prescrit des prières, des jeûnes, des ablutions, des pèlerinages à
  la Mecque, avec tournées processionnelles autour de la Kaaba. Il recommande
  l’union et la solidarité entre les croyants de l’Islam. Ô croyants, s’écrie-t-il, faites
  l’aumône des meilleures choses que vous avez acquises, des fruits que vous
  avez fait sortir pour vous de la terre… vous
  n’atteindrez à la piété parfaite que lorsque vous aurez fait l’aumône de ce
  que vous chérissez le plus. Quant aux non croyants, sa doctrine varie.
  Il conseille parfois la tolérance. N’écoute ni les
  infidèles, ni les hypocrites, dit-il ; ne
  leur fais cependant pas de mal. Mais le plus souvent il prescrit la
  guerre à outrance. Faites la guerre à ceux qui ne
  croient pas en Dieu ni au jour dernier, dit-il… Lorsque vous rencontrez des infidèles, tuez-les, au point
  d’en faire un grand carnage, et serrez fort les entraves. Il est
  probable que les sourates qui
  recommandent la tolérance et la douceur datent des premiers temps de la
  prédication de Mahomet. Mais son caractère a changé. Obligé, par suite des
  oppositions violentes de ses compatriotes, de fuir de la Mecque, il se retire
  à Yatreb, qui devient Médine, la ville par excellence. Il y arrive le 21
  septembre 622. Cette date marque le commencement de l’ère musulmane, qui a
  pour point de départ l’hégire, c’est-à-dire la fuite de Mahomet.


      Exaspéré, le prophète oublie alors tout à fait ses leçons
  de patience et de résignation. Il n’aura plus désormais que des paroles de
  guerre. Terrible, sanguinaire, impitoyable, il s’écrie : Tuez les infidèles partout où vous les trouverez,
  mettez-vous en embuscade contre eux ! De ses fidèles il forme une armée.
  Il promet le paradis à tous ceux de ses soldats qui succomberont sur le champ
  de bataille frappés d’une blessure reçue en face. De gré ou de force,
  l’Arabie tout entière se rallie au fougueux prophète. La force elle-même
  devient pour beaucoup un argument de vérité. L’Islam est fort, disent-ils :
  c’est que l’Islam tient sa force du Tout-Puissant. Tout, d’ailleurs, dans
  cette doctrine de l’Islam, ses erreurs comme ses vérités, semble favoriser sa
  propagation. Par son dogme fondamental de l’unité de Dieu, par le respect
  qu’il inspire envers la Divinité, l’Islam répond aux aspirations religieuses
  profondément enracinées dans la race arabe. Par l’absence de tout mystère et
  de tout élément proprement surnaturel dans son dogme, par sa morale facile et
  admirablement adaptée aux mœurs du pays et de l’époque, il ménage l’orgueil,
  la sensualité, les instincts guerriers et conquérants du peuple auquel il
  s’adresse. Les progrès de l’Islam sont rapides. Le prophète meurt au mois de
  mars de l’an 632. Mais il a dit à ses disciples : Après
  moi, vous ferez la conquête de la Syrie et de la Perse. Son successeur
  Abou-Bekr réalise sa prédiction. Il attaque à la fois les deux voisins de
  l’empire arabe : l’empire perse et l’empire byzantin. Mahomet, en qui les
  calculs du fin politique s’unissaient à l’enthousiasme religieux, connaissait
  la faiblesse de ces deux empires et n’avait pas eu besoin d’une révélation
  pour présager leur ruine prochaine. La Perse, depuis Chosroès, était livrée à
  l’anarchie politique. L’anarchie religieuse, résultat des nombreuses sectes
  issues de l’hérésie monophysite, avait affaibli les rouages de l’empire
  d’Orient. La Syrie, l’Égypte, la Perse, tombent successivement sous les coups
  de l’armée arabe, qu’une forte discipline dirige et que le souvenir du prophète
  anime aux combats. La dynastie des Omméiades, ou Ommiades, qui succède en 680
  à la dynastie des Alides, poursuit les conquêtes de l’Islam. Elle envahit
  l’Afrique et l’Espagne, où le peuple visigoth n’a plus de vitalité.


      Après la chute des Ommiades, supplantés au milieu du VIIIe
  siècle par les Abassides, l’empire arabe subit, il est vrai, en Afrique et en
  Asie, une crise politique et religieuse qu’on a pu comparer à la crise de
  l’empire carolingien après la mort de Charlemagne ; mais les fanatiques musulmans
  essayent de se dédommager en pillant les côtes européennes ; et, malgré tout,
  les califats de Bagdad et de Cordoue jettent un grand éclat[6]. Une civilisation
  brillante, qui s’est enrichie au contact de l’hellénisme et de la Perse, va
  bientôt fasciner l’Europe. Il est temps que les nations chrétiennes,
  affaiblies par la crise de formation qu’elles traversent en ce moment,
  s’unissent et trouvent un chef.


       


      II


      Ce chef, la Providence vient de le révéler au monde. C est
  le fils et successeur de Pépin le Bref, Charlemagne.


      La poésie et l’art, qui aiment à transporter aux qualités
  physiques des grands hommes le caractère de leurs œuvres, ont représenté
  Charlemagne comme un géant à la barbe splendide, à la voix de tonnerre et au
  regard terrible que les mécréants ne peuvent affronter. Tout autre est le
  portrait que nous donne Éginhard. Charles,
  dit-il[7], était gros, robuste et d’une taille élevée, mais qui ne
  dépassait pas sept fois la longueur de son pied. Il avait le cou gros et
  court, le ventre proéminent ; mais la juste proportion du reste de ses
  membres cachait ces défauts. Sa voix, quoique perçante, paraissait trop grêle
  pour son corps. Il marchait d’un pas ferme et tous ses mouvements avaient
  quelque chose de mâle. De son œuvre elle-même, l’art et la poésie ne
  nous ont guère montré que le côté extérieur et brillant : ils ont vu surtout
  en lui le guerrier et le conquérant. L’étude impartiale des documents
  historiques amène à une conclusion tout autre. Charlemagne est avant tout un
  civilisateur et un pacificateur[8]. Quand il prend
  les armes, c’est presque toujours pour réprimer des éléments de perturbation
  sociale ou pour ouvrir la voie à la prédication de l’Évangile. Si l’on met de
  côté l’exécution terrible de Verden, qui est la tache de sa vie publique, on
  le voit constamment se préoccuper de rendre les batailles moins sanglantes[9]. Sa tactique
  ordinaire est de terrifier ses adversaires par un énorme déploiement de
  forces militaires. La plupart du temps, cette tactique lui réussit : Charles
  n’a qu’à se montrer pour tout faire fléchir devant lui. Il n’est donc pas
  téméraire d’attribuer à ce grand homme, que les études de son école palatine
  entretenaient dans le souvenir des empereurs romains et qui avait même songé,
  vers la fin du VIIIe siècle, à épouser l’impératrice d’Orient, l’idée de
  devenir un jour, dans un but de pacification européenne bien plus encore que
  dans un esprit d’ambition personnelle, l’héritier des Césars. Il venait de
  grouper sous sa domination des peuples de races diverses, d’intérêts souvent opposés.
  Imposer à leurs querelles son arbitrage souverain, pouvait être chose
  difficile tant qu’il ne leur parlerait que comme roi des Francs. Mais s’il
  pouvait invoquer devant eux le titre auguste et redouté d’empereur, de
  successeur des Césars de Rome, sacré par l’Église à la manière des souverains
  d’Orient, quel prestige pour lui, dans la mission civilisatrice qu’il voulait
  accomplir !


      L’idée vague d’une restauration de l’empire ne
  hantait-elle pas en même temps l’esprit des Papes à la fin du VIIIe siècle,
  quand saint Léon III faisait orner la grande salle du palais de Latran d’une
  mosaïque représentant d’un côté le Pape saint Sylvestre à côté de l’empereur
  Constantin et de l’autre Léon III lui-même à côté de Charlemagne[10] ?


      Il faut bien le reconnaître, on ne trouve la trace précise
  d’aucune de ces conceptions dans la suite des événements qui amenèrent la
  restauration de l’empire. En apparence, et pour qui ne considérerait que les
  faits bruts, sans tenir compte des courants d’opinion qui leur donnent leur signification
  et leur portée, ce fut une simple querelle de palais, accompagnée d’une
  émeute sanglante et d’un procès retentissant, qui détermina œ grand événement
  historique.


       


      III


      L’acte de donation de Pépin avait assuré à la République de saint Pierre la sécurité contre les
  ennemis du dehors. Le successeur d’Étienne, son frère, PAUL Ier dont on avait déjà pu apprécier les
  qualités d’énergie et de prudence dans les diverses missions diplomatiques
  qu’il avait eues à remplir, profita de la situation pour développer les
  institutions religieuses et politiques de la ville de Rome. Autour du Pape,
  les vingt-cinq prêtres cardinaux, attachés à autant d’églises presbytérales,
  formaient son grand conseil officiel. L’influence des sept diacres, préposés
  à l’administration des sept régions ecclésiastiques, était peut-être plus
  efficace. Leur chef, l’archidiacre, tenait en main tout le personnel
  ecclésiastique. Parmi les autres fonctionnaires importants, que nous verrons
  bientôt jouer leur rôle dans l’histoire, étaient le vidame ou gouverneur du
  palais pontifical, le vestiaire ou gardien du trésor, le sacellaire ou payeur
  général, et les notaires, dont le principal, appelé primicier, figurait, avec
  l’archidiacre et l’archiprêtre, dans le triumvirat chargé de gouverner l’Église
  à la mort du Pape, en attendant l’élection de son successeur. Le clergé se
  recrutait soit par la schola cantorum,
  sorte de séminaire ou d’orphelinat, comme on l’appelait quelquefois, où
  étaient élevés les enfants du peuple ; soit par le cubiculum sacrum, où se concentraient les services de la
  chancellerie et de l’administration et où se rencontraient surtout les fils
  de l’aristocratie romaine. Autour de ce clergé ordonné, composé de prêtres,
  de diacres, de sous-diacres et de minorés, qui observaient la continence dès
  leur entrée dans les ordres supérieurs, se trouvait tout un monde, parfois
  remuant et intrigant, de clercs non ordonnés, que la simple tonsure
  distinguait des laïques. Ils étaient généralement engagés dans les liens du
  mariage et remplissaient des fonctions administratives. C’est de ces clercs
  que devaient venir à l’Église ses plus dures épreuves.


      Des tribulations pénibles lui étaient réservées encore de
  la part de l’aristocratie laïque et militaire. Comme chef de la Respublica Romanorum, le Pape avait sous ses
  ordres l’armée, répartie en douze scholæ
  ou groupes régionaux. Les paysans des colonies agricoles ou domus cultæ de l’État de l’Église avaient à
  leur tour formé des milices, qui reconnaissaient pour chef suprême le Pontife
  romain. Il n’était désormais plus question de duc en chef de l’armée[11], pas plus que
  d’exarque, ou de tout autre fonctionnaire relevant d’une autorité étrangère.
  Mais le péril renaissait sous une autre forme. Ainsi que le remarque
  justement le P. Lapôtre[12], il y avait dans la Rome de cette époque des éléments de discorde
  que le développement du pouvoir temporel n’avait point calmés, qu’il avait
  même à certains égards avivés. De l’extérieur, le péril passait à
  l’intérieur. Du moment où le Pape tenait entre ses mains toutes les grandes
  dignités de l’État comme celles de l’Église, qu’il était devenu en quelque
  sorte l’unique distributeur de la fortune et de la puissance, l’aristocratie
  laïque sentait le besoin de se mêler plus activement à l’élection
  pontificales. Nous avons vu déjà cette aristocratie maîtresse de
  l’armée, dont elle détenait les plus hauts grades, s’organiser en une sorte
  de caste privilégiée, en rivalité avec l’ordre clérical. Désormais le conflit
  sera plus aigu. Malheur au Pape, continue
  l’historien que nous venons de citer, s’il ose
  choisir en dehors de ce milieu aristocratique les principaux collaborateurs
  de son gouvernement ! Malheur surtout, si, né lui-même dans une condition
  plus humble, il entre au patriarchium escorté de parents pauvres et
  avides de se fournir à leur tour… Le
  pouvoir politique du Saint-Siège était à peine fondé que déjà commence le
  triste rôle de certaines familles pontificales, de ce népotisme dont la Papauté
  a parfois tant souffert[13].


      Il était nécessaire de décrire avec quelques détails cet
  état du personnel de l’entourage du Saint-Siège. Cet exposé nous fera mieux
  comprendre à quelles difficultés devait se heurter le gouvernement des Papes
  dans les tristes événements que nous aurons bientôt à raconter.


      Sans doute Étienne II avait prévu ces douloureux conflits quand
  il décernait à Pépin le Bref et à ses fils le titre de patrice des Romains.
  Mais le rôle de patrice était trop mal défini pour s’imposer à une
  aristocratie arrogante et jalouse de son autonomie, pour réprimer les convoitises
  d’un népotisme avide et intrigant. Ici encore la restauration de l’empire
  devait apparaître, tôt ou tard, comme l’institution libératrice du domaine
  pontifical, comme le complément nécessaire de la donation de Pépin le Bref.
  Peut-être qu’une telle institution n’eût pas été comprise tout d’abord et
  acceptée par le peuple de Rome. Les événements allaient en prouver
  l’impérieuse nécessité, en montrant aux Romains qu’ils ne pouvaient, dans la
  période de trouble qu’ils traversaient, ni se fier à leurs propres
  institutions sans s’exposer à l’anarchie, ni accepter la protection d’un
  prince voisin sans se livrer à tous les arbitraires du césarisme.


       


      IV


      Le successeur et frère d’Étienne II, Paul Ier, qui fut élu
  le sur 22 mai 757 avait été élevé avec son frère dans le palais même du
  Latran. C’était, dit le Liber Pontificalis[14], un homme doux et charitable. Plusieurs témoins ont attesté
  qu’il aimait à se rendre, dans le silence de la nuit, accompagné de ses
  domestiques, dans les maisons des pauvres, principalement des malades qui ne
  pouvaient sortir, et qu’il leur donnait abondamment la nourriture et tous les
  autres secours dont ils avaient besoin. C’était aussi un très énergique
  défenseur de la foi catholique. Paul Ier comprit, dès le début de son
  pontificat, les périls que pouvaient faire courir au Saint-Siège les prétentions
  de la noblesse, et donna, dans l’administration de l’Etat romain, une
  prépondérance marquée au clergé. Malheureusement, le parti clérical avait
  alors à sa tête un habile intrigant, un de ces clercs non ordonnés, livrés à
  toutes les impulsions de l’intérêt et de l’ambition qui commençaient à être
  la plaie de l’Église. C’était le primicier Christophe. Il avait joué un rôle
  important sous Étienne II, qu’il avait accompagné dans son voyage en France.
  On le retrouve dans la plupart des négociations de ce Pape avec le roi Didier
  et la cour de Constantinople. A l’avènement de Paul Ier, il tenait en main
  les affaires les plus graves. Se passer de lui était presque impossible.
  Christophe abusa de sa haute situation. Il fut dur et méprisant pour ses
  rivaux. Une hostilité sourde se propagea dans les rangs de l’aristocratie
  militaire contre le gouvernement de Paul Ier, qu’on disait être dirigé par
  l’ambitieux primicier. En 767, le Souverain Pontife étant tombé gravement malade,
  l’opposition se manifesta au grand jour. L’âme du parti était un certain duc
  Toto (Théodore), associé à ses trois
  frères. La révolte éclata à la mort de Paul Ier, en juin 767. Les conjurés,
  recrutés surtout parmi la noblesse des campagnes et des petites villes, envahissent
  le palais du Latran. Maintenant que le Pape est
  souverain de tout le duché de Rome, s’écrient-ils, il est juste que tous ses sujets prennent part à
  l’élection, et, faisant comme s’ils représentaient à eux seuls tout le
  peuple, ils élisent sur le champ le frère aîné de Toto, un militaire qui
  n’est pas même clerc, Constantin. On force un évêque présent, l’évêque de
  Préneste, à tonsurer le nouvel élu. Le lendemain et le surlendemain,
  Constantin est ordonné sous-diacre, diacre et prêtre, enfin sacré évêque de
  Rome le 5 juillet[15]. Un des premiers
  actes du prétendu Pape fut de faire enfermer le primicier Christophe dans un
  monastère.


      Un pareil coup de force était de nature à provoquer une
  réaction, et méritait une répression énergique. Sous l’impulsion de
  Christophe, la répression fut malheureusement excessive et la réaction
  insolente. L’astucieux primicier parvient à s’échapper du monastère qui lui
  sert de prison. Il se rend auprès de Didier, roi des Lombards, et réclame son
  appui. Celui-ci, à la tête de son armée, et grâce à la trahison de quelques
  partisans de Constantin, entre dans Rome. Le duc Toto est frappé par
  Répression derrière dans la mêlée ; le faux pape Constantin est trouvé blotti
  dans un oratoire ; on l’en arrache. Après lui avoir fait subir dans les rues
  de la ville une cavalcade ridicule, on le dégrade ; on lui crève les yeux ;
  on proclame la nullité de son élection et on décide de lui donner un
  successeur[16].


      Ce n’était pas la fin des troubles. Christophe et ses amis
  avaient un candidat tout prêt, un bon et doux religieux, nommé Étienne. Mais
  Didier, qui avait tant aidé à l’écrasement du parti de la noblesse, avait
  aussi son candidat, un prêtre, également recommandable, paraît-il, par sa
  piété, Philippe, abbé de Saint-Guy. Profitant d’une absence momentanée de
  Christophe, les Lombards font acclamer Philippe par le peuple et l’installent
  au Latran. Mais Christophe est rentré dans Rome. Plus influent dans la ville
  que Didier, il n’a pas de peine à se débarrasser de Philippe. Il le fait
  enlever par un des assassins de Toto, un certain Gratiosus, lui surprend dans
  le palais de Latran l’élu des Lombards, le fait descendre par un escalier
  dérobe et le reconduit sans bruit à son monastère de Saint-Guy. Puis le primicier
  se répand dans le clergé, la noblesse et le peuple, et leur présente son candide,
  qui est élu le 1er août 767, par la population tout entière, réunie sous
  l’antique Forum, près de l’église Saint-Hadrien[17].


      Le nouveau Pape ÉTIENNE
  III, sicilien d’origine, était un prêtre savant et pieux. Il était, dit le Liber Pontificalis, très instruit des saintes Écritures et des traditions
  ecclésiastiques et très fidèle à les observer.


      D’abord moine au couvent de Saint-Chrysogone, fondé par
  Grégoire III, puis appelé au Latran par le pape Zacharie, il avait édifié
  tout le monde par la pureté de sa vie. Pendant la maladie de Paul Ier, on
  l’avait vu assister le pontife malade jusqu’au moment de sa mort avec un
  dévouement admirable. Christophe, qui avait compté sur ses vertus pour le
  faire accepter du peuple et du clergé, comptait aussi sur la bonté excessive
  du Pontife pour gouverner en son nom. S’il ne réussit pas absolument, il
  parvint cependant à lui arracher des mesures regrettables, à exercer sous son
  patronage des représailles odieuses coutre ses ennemis vaincus. C’est sous
  l’influence de l’intrigant et vindicatif primicier qu’Étienne III s’adressa
  aux deux princes francs, Charles et Carloman, et leur demanda l’envoi à Rome
  d’un certain nombre d’évêques francs[18]. Treize prélats
  répondirent à l’appel et, unis à une quarantaine d’évêque italiens,
  formèrent, en 769, un concile dans la basilique de Saint-Jean-de-Latran.
  Christophe y fit comparaître le malheureux Constantin, déchu, humilié, privé
  de la vue. On l’accusa de toutes sortes de crimes. Le pauvre aveugle, disent
  les Annales de la Papauté[19], s’affaissa tout à coup sur le sol, les bras lamentablement
  étendus sur le pavé, et criant miséricorde. On fut obligé de renvoyer
  le jugement à une séance ultérieure. Or, à cette seconde audience, l’accusé
  retrouva son courage. Comme on lui reprochait de s’être fait élire Pape alors
  qu’il était simple laïque, Constantin se tourna vers ses juges, qu’il ne
  pouvait voir, mais qu’il s’était fait nommer, et, les passant en revue, il
  s’écria : Toi, Sergius de Ravenne, n’étais-tu pas
  simple laïque lorsqu’on t’a fait archevêque ? Et toi, Étienne de Naples,
  n’étais-tu point aussi laïque lorsqu’on t’a promu à l’épiscopat ? — Quand on vit qu’il continuait ainsi, dit le Liber
  Pontificalis[20], quelques-uns de ses juges, perdant leur calme, se
  précipitèrent sur lui, l’obligeant à baisser la tête sous leurs coups.
  Puis on le chassa de la basilique. On chanta un Kyrie eleison pour
  demander pardon à Dieu d’avoir obéi à un tel homme ; on déclara nuls tous les
  actes de son prétendu pontificat ; enfin on l’interna dans un monastère.
  L’assemblée des évêques se termina par la promulgation d’un important et très
  utile décret sur les élections pontificales. Elle défendit, par ce décret,
  sous peine d’anathème, de promouvoir à l’épiscopat aucun
  laïque, ni un clerc qui ne fût monté par les degrés au rang de diacre ou de
  prêtre cardinal[21], c’est-à-dire
  attaché à un titre. On y ajouta la défense, sous la même peine de l’anathème,
  à tout laïque, soit de la milice, soit des autres
  corps, de se trouver à l’élection du Pape, qui doit être faite par les
  évêques et tout le clergé. Avant que le pontife soit élu et conduit au palais
  patriarcal, toute l’armée, les citoyens et le peuple de Rome viendront le
  saluer. Puis on rendra le décret d’élection, auquel tous souscriront[22]. L’assemblée
  défendait enfin à toute personne de venir à Rome des châteaux de Toscane ou
  de Campanie pendant le temps de l’élection. En d’autres termes, une fois le
  Pape élu et installé, l’acte de son élection devait être ratifié par les
  laïques, mais par les laïques romains seulement. Nous verrons comment ce sage
  décret, après avoir été quelque temps la règle des élections pontificales,
  fut plus tard abandonné.


      Deux ans après, le roi des Lombards, Didier, irrité contre
  Christophe, à qui il reprochait d’avoir écarté son candidat Philippe et
  d’avoir fait appel au roi des Francs, se faisait livrer le primicier par le
  faible Étienne III et lui faisait crever les yeux avec tant de cruauté que
  Christophe en mourait peu après[23]. A quelques mois
  de là, le 3 février 772, Étienne III quittait ce monde, et l’élection portait
  au souverain Pontificat un homme d’une énergie indomptable, d’une
  intelligence ferme et d’une honnêteté scrupuleuse, le diacre Hadrien, issu
  d’une des plus nobles familles de Rome.


       


      V


      La première préoccupation d’HADRIEN
  Ier fut d’éviter le retour de scènes pareilles à celles qui avaient attristé
  le gouvernement de son prédécesseur. Des intrigants avaient arraché à la
  faiblesse d’Étienne III de nombreux décrets d’exil, dont plusieurs hommes de
  mérite avaient été les victimes. Le premier acte du nouveau Pape fut de
  rappeler tous ces exilés[24]. Cet acte de
  décision, si prompt et si ferme, produisit son effet. Hadrien fut sacré au
  milieu de l’allégresse générale. Peu de temps après, à la suite d’une enquête
  rapidement conduite, en avril 772, le nouveau Pape faisait justice des
  assassins et de leurs complices.


      Le sens politique d’Hadrien lui faisait cependant
  comprendre que le danger n’était pas écarté pour toujours. La puissance de
  l’aristocratie militaire et celle du haut clergé étaient à peu près égales :
  l’irritation entre les deux partis était extrême. Qu’un Pape de caractère
  faible parvînt aux affaires, le péril anarchique renaissait. A côté d’Hadrien,
  un autre habile politique faisait une réflexion pareille, mais dans des
  intentions bien différentes. C’était le roi Didier. Aux instincts violents du
  roi Astolphe, Didier joignait les qualités d’un diplomate consommé. Depuis
  son avènement au trône des Lombards, Didier cherchait par tous les moyens à
  se faire en Europe une situation prépondérante. Il avait réussi à marier
  l’une de ses filles à Charlemagne, une autre à ce Tassilon de Bavière qui
  devait être un des adversaires les plus redoutables de Charlemagne. Il
  s’était mis en relations avec l’empereur d’Orient, lui promettant son
  alliance. Le rêve de l’empire paraît avoir hanté son ambition. Pressentait-il
  en Charlemagne un terrible rival ? Quand, après la mort de Carloman, la
  noblesse franque se divisa, il accueillit à sa cour la veuve et les enfants
  du prince défunt, et les seigneurs mécontents qui se groupaient autour d’eux,
  tel que le duc Autchaire. Mais les divisions intestines de Rome lui
  suggérèrent surtout l’espoir de devenir l’arbitre de l’État romain.
  Puissamment secondé par un chambellan de la cour pontificale, Paul Afiarta,
  il avait cru gagner à sa cause le pape Étienne III. Mais Étienne III lui-même
  s’était révolté contre ses ingérences insolentes. Ce n’était pas la peine
  d’échapper à l’anarchie, si l’on devait tomber sous la tyrannie d’un César. Plus
  cauteleux à l’égard du nouveau Pape, Didier entame et poursuit avec Hadrien
  de longues de négociations, lui offrant ses services avec une obstination
  inlassable. L’avisé Pontife oppose aux sollicitations réitérées du roi une
  résistance efficace, lui demandant, comme condition préalable à toute
  entente, la restitution de tous les territoires de l’État pontifical
  récemment annexés par les Lombards.


      En 773, Didier tente de forcer la main au Pape. Escorté du
  duc Autchaire et des fils de Carloman, il se dirige vers Rome. Il y arrivera,
  fait-il dire au Pape, en pèlerin et non en ennemi. Mais Hadrien, se méfiant
  avec raison de cet étrange pèlerin, n’est pas dupe de sa ruse. Au premier
  bruit de l’approche de Didier, il convoque les milices des villes voisines,
  met en défense les remparts et députe au roi lombard trois évêques, chargés
  de lui interdire, sous peine d’anathème, l’entrée du territoire romain[25]. C’est la
  première fois que le mot d’anathème est prononcé à propos du pouvoir
  temporel. Didier, qui était à Viterbe, rebrousse chemin et rentre à Pavie.


      Cependant Charlemagne ne perd pas de vue les évènements
  d’Italie. Le Pape d’ailleurs le tient au courant des périls que court son
  domaine[26].
  Tandis que Didier cherche, par des émissaires, à tromper le roi des Francs en
  interprétant les faits à sa façon, Charlemagne veut, avant d’intervenir, se
  rendre compte de l’état des choses par ses propres légats. Il dépêche à Rome,
  puis à Pavie, Georges, évêque d’Amiens, et Vulfrad, abbé de Saint-Martin de
  Tours. Ceux-ci l’informent que la situation est telle que la présente le
  Pape, et que Didier se refuse à toute concession.


      Charlemagne commence alors une de ces campagnes
  vigoureusement conduites, dont le résultat ordinaire était de terrifier ses
  adversaires par le déploiement de forces immenses et par la rapidité des
  mouvements, de manière à mettre en fuite ses ennemis presque sans coup férir.
  Deux corps d’armée passent les Alpes, l’un par le val d’Aoste, l’autre par le
  Mont-Cenis. L’armée lombarde est culbutée aux Cluses, les villes du nord de
  l’Italie font leur soumission l’une après l’autre, et l’empereur vient camper
  devant Pavie en 773. Le moine de Saint-Gall nous a conservé le récit épique
  de l’arrivée de l’armée carolingienne devant la capitale de la Lombardie et
  de l’épouvante qu’elle y apporta. Quand Charles,
  l’empereur de fer, crêté d’un casque de fer, couvrant d’une cuirasse de fer
  sa poitrine de fer, s’avança comme au milieu d’une moisson de fer, le duc
  Autchaire, pâlissant à l’éclat du fer, tomba sur le sol comme sans vie[27].


      Pendant que se prolongeait le siège de Pavie, Charlemagne,
  voyant approcher la fête de Pâques, voulut aller la célébrer à Rome. Ce fut
  l’occasion d’une entrevue importante entre le roi des Francs et le chef de l’Église.
  En apprenant la nouvelle de l’approche du roi des
  Francs, dit le Liber Pontificalis[28], le pape Hadrien fut extrêmement surpris. Il envoya tous
  les magistrats de Rome au devant de Charles, jusqu’à trente milles environ,
  où ils le reçurent avec la bannière. Quand le roi fut à un mille de Rome, le
  Pape lui envoya encore toutes les compagnies de la milice avec leurs chefs,
  et tous les enfants que l’on instruisait dans les écoles, portant des rameaux
  de palmes et d’oliviers, acclamant le roi Charles et chantant ses louanges.
  Le Pontife voulut aussi qu’on portât devant lui les vénérables croix, comme
  on avait coutume de le faire à la réception d’un patrice ou d’un exarque.
  Aussitôt qu’il eut aperçu les croix qu’on portait à sa rencontre, le roi
  Charles descendit de cheval et s’avança à pied jusqu’à l’église de
  Saint-Pierre. Le Pape était venu de grand matin et l’attendait avec le clergé
  sur les degrés. Le roi les gravit à genoux en les baisant l’un après l’autre.
  Puis il embrassa le Pape et le prit par la main. Ils entrèrent ainsi dans
  l’église, tandis que le clergé chantait à haute voix : Béni soit celui qui
  vient au nom du Seigneur.


      Cette première entrevue faisait présager les grands actes
  politiques qui s’accomplirent quelques jours après, le 6 avril 774. Le mercredi, continue le même document[29], le Pape, accompagné de représentants de son clergé et de
  sa milice, eut une conférence avec le roi dans l’église de Saint-Pierre. Il
  pria celui-ci de confirmer la donation que son père le roi Pépin, et
  lui-même, Charles, et son frère Carloman avaient faite à Kiersy au Pape
  Étienne. Le roi se fit relire l’acte et, l’ayant approuvé avec tous les
  seigneurs, il en fit dresser un pareil par Etherius son chapelain et son
  notaire, et le signa de sa main. Cette donation était plus ample que
  celle de Pépin. Le Pape devenait souverain, non seulement de l’exarchat de
  Ravenne et de la Pentapole, compris dans leurs limites les plus étendues,
  mais aussi des duchés de Spolète et de Bénévent, de la Toscane, de la Corse,
  de la Vénétie et de l’Istrie. Il est vrai que bientôt des difficultés
  s’élevèrent, soit avec les ducs de ces derniers pays, soit avec l’archevêque de
  Ravenne, et le Pape dut renoncer aux duchés de Spolète et de Toscane ainsi
  qu’à la Corse.


      Les importantes entrevues du mois d’avril 774 n’eurent pas
  seulement pour résultat de compléter la donation de Pépin le Bref ; elles
  furent aussi la préparation de la restauration de l’empire. Charlemagne, qui
  avait été reçu à Rome comme un exarque et un patrice, se préoccupa beaucoup
  dès lors des droits et des devoirs attachés à son protectorat. De plus, après
  la chute de Pavie, il prit le nom de roi des Lombards. A ces divers titres il
  s’arrogea désormais un rôle dont il nous est difficile de définir les limites,
  car elles ne furent sans doute que vaguement indiquées dans ce pacte d’amour et de fidélité, que rappelle le Pape
  dans sa correspondance. Charles, sans exiger que les sujets du Pape lui
  prêtent serment de fidélité[30], demandera du
  moins qu’ils restent fidèles à l’alliance franque et ne pactisent jamais avec
  les ennemis des Francs. Il s’attribuera le droit de recevoir le recours de
  tout fonctionnaire ou de tout noble romain qui aurait à se plaindre, fût-ce
  du Pape lui-même[31]. Il renoncera
  toutefois au droit, autrefois exercé par les exarques, de participer, soit à
  la nomination, soit à la confirmation ou à l’installation du Souverain
  Pontife. A la mort d’Hadrien Ier, il laissera élire et installer son
  successeur Léon III, sans se prévaloir d’aucun privilège.


      Ce rôle mal déterminé allait bientôt se fondre et
  s’amplifier dans le titre d’empereur. Mais avant de raconter la glorieuse
  journée de Noël de l’an 800, il est nécessaire de faire le récit des tristes
  scènes du drame dont le couronnement de Charlemagne par saint Léon III fut le
  dénouement triomphal.


       


      VI


      Le jour même de la sépulture d’Hadrien Ier, le 26 décembre
  795, fut élu son successeur LÉON III. Il était né à Rome, dit le Liber Pontificalis,
  et dès son bas âge avait été élevé dans le palais
  patriarcal du Latran. Y ayant étudié le psautier, les Saintes Écritures et
  toutes les sciences ecclésiastiques, il fut ordonné sous-diacre et ensuite
  prêtre. Ses mœurs étaient pures, sa parole éloquente, son esprit ferme. Quand
  il rencontrait quelque moine éminent ou quelque bon serviteur de Dieu, il se
  joignait à lui pour s’entretenir des choses divines et pour prier. Il
  visitait les malades et faisait l’aumône avec beaucoup de bonne grâce et de
  gaieté. Il était aimé de tous. Aussi fut-il élu Pape tout d’une voix le jour
  de saint Étienne, par tous les évêques, les grands, le clergé et le peuple de
  Rome. Quoiqu’il fût très doux, il était aussi très ferme pour la défense des
  droits de l’Église[32].


      Les conditions dans lesquelles le nouveau Pape arrivait
  aux affaires, son élection si prompte et si spontanée, la sympathie
  universelle dont il jouissait, le prestige d’une vie sainte et d’une longue
  initiation aux affaires publiques, semblaient lui assurer une grande et
  solide autorité.


      Pourtant ceux qui connaissaient les dessous de la
  politique romaine n’étaient pas sans crainte. Des parents et des officiers du
  Pape défunt, déçus dans leurs rêves d’ambition ou d’intérêt, murmuraient
  sourdement et s’agitaient. On parlait de complot. On trouve des indices de
  ces bruits dans une lettre adressée à Alcuin par un archevêque de Salzbourg,
  Arn, qui se trouvait à Rome en 798[33]. Léon III
  lui-même paraît avoir eu, dès le début de son pontificat, quelque
  pressentiment de ce qui se tramait autour de lui. Une de ses premières
  démarches avait été de demander à Charlemagne un légat impérial résidant à
  Rome, comme gage de protection spéciale et garantie de sécurité[34].


      La conjuration éclata le 25 avril 799 dans des
  circonstances que le biographe de saint Léon III nous a rapportées en détail[35]. Le Pape,
  accompagné de son cortège habituel, se rendait en procession à l’église
  stationale de Saint-Laurent in Lucina.
  Il était arrivé en face du monastère de Saint-Sylvestre, récemment fondé par
  le pape Paul Ier, quand tout à coup des gens armés, postés en embuscade, se
  précipitent sur le Souverain Pontife. Le cortège du Pape, pris d’épouvante, sans
  armes pour se défendre, se disperse. Le Souverain Pontife est renversé. On
  voit alors deux hommes sortir du cortège pontifical et se placer l’un à sa
  tête, l’autre à ses pieds. Ces deux hommes, de connivence avec la bande des
  agresseurs, étaient le primicier dû palais pontifical, Pascal, neveu du Pape
  précédent[36],
  et le sacellaire Campulus. Les deux traîtres s’étaient joints à la suite du
  Pontife, l’abordant avec des paroles aimables. C’étaient eux qui avaient
  donné le signal aux conjurés, d’après une entente préalable.


      Ce fut alors une scène horrible. Sous l’œil du sacellaire
  et du primicier, qui président à l’attentat, des bandits essayent de crever
  les yeux à Léon III et de lui arracher la langue, tandis que d’autres
  l’accablent de coups et le dépouillent de ses vêtements. Puis ils
  l’abandonnent au milieu de la rue, croyant l’avoir rendu aveugle et muet.
  Pascal et Campulus reviennent ensuite à la charge. Ils traînent le Pontife
  dans le monastère et là, devant l’autel, ils tentent, encore une fois, de lui
  arracher la langue et de lui crever les yeux. Puis, de crainte que des amis
  du Pape ne viennent l’enlever, ils le font transporter secrètement, la nuit
  venue, au monastère de Saint-Érasme.


      Les traîtres s’étaient trompés. Le Pape n’avait perdu ni vue
  ni la parole ; ou du moins il les recouvra[37]. Il put même,
  pendant la nuit, grâce à l’aide d’un chambellan fidèle, s’échapper de
  l’étroite prison où on l’avait enfermé et se rendre à Saint-Pierre, où il
  trouva un missus franc de Charlemagne.
  Accompagné de ce missus et de quelques
  fidèles, il eut encore la force d’aller rejoindre le roi des Francs à
  Paderborn. Charles lui fit l’accueil le plus bienveillant et lia promit de
  lui faire rendre justice.


      Cependant les conjurés, irrités de l’échec de leur
  attentat, pillaient et incendiaient les propriétés pontificales. Soudain leur
  tactique changea. D’émeutiers ils se transformèrent en accusateurs. Il est
  difficile de voir clair dans les accusations que Pascal et Campulus portèrent
  devant Charlemagne contre Léon III. On attaquait vaguement les mœurs du Pape
  et sa sincérité. L’occasion se présentait au roi des Francs d’exercer sa
  mission de patrice. Il fit conduire le Pape à Rome sous bonne escorte et avec
  grand honneur, et ordonna de procéder à une enquête en attendant son arrivée.
  L’affaire traînait en longueur depuis des mois, quand, le 29 novembre de l’an
  800, le roi Charles en personne arriva à Rome. Il commença par rendre ses
  hommages au Souverain Pontife, puis demanda aux évêques présents, aux abbés,
  à la noblesse romaine et à la noblesse franque de se réunir dans l’église de
  Saint-Pierre en assemblée publique. Invités à formuler et à prouver leurs
  accusations contre le Souverain Pontife, les accusateurs se turent.
  L’assemblée elle-même n’osait prendre une décision en quelque sens que ce
  fût, déclarant, comme l’avait fait un autre concile trois siècles auparavant
  dans une affaire semblable, que le Siège apostolique
  a le droit de juger tout le monde, mais qu’il ne peut être jugé par personne[38]. Un noble
  mouvement du Pontife romain mit fin au procès. Léon III se leva et dit : Je veux suivre les traces de mes prédécesseurs. Je suis
  prêt à me justifier par un serment. Le lendemain, devant tout le
  peuple, le Pape déclara solennellement, du haut de l’ambon de Saint-Pierre,
  que, librement et spontanément, sans y être forcé par aucune loi ni coutume,
  et sans rien préjuger pour l’avenir, il jurait, les mains sur les saints
  Évangiles, être innocent des crimes dont on l’avait chargé. Alors, dit le biographe de Léon III[39], tous les archevêques, évêques et abbés, et tous les clercs
  chantèrent une litanie et louèrent Dieu, et Notre-Dame Marie toujours Vierge,
  et le bienheureux Pierre prince des apôtres, et tous les saints du paradis.


      Il était bien évident que dans cette affaire
  l’intervention de Charlemagne avait été décisive. Elle seule avait réussi à
  réprimer l’audace des calomniateurs. Le protecteur puissant et impartial dont
  Rome avait besoin venait de se montrer à la hauteur des espérances que le
  Pape et le peuple romain avaient mises en lui.


      Deux jours plus tard, le roi des Francs et le Souverain
  Pontife se retrouvaient dans la même basilique de Saint-Pierre pour célébrer
  les fêtes de Noël. Ils étaient entourés de l’élite des seigneurs francs et
  des seigneurs romains, au milieu d’une foule immense de peuple. Comme
  Charles, après s’être prosterné devant la confession de saint Pierre, se
  tenait debout, incliné pour faire sa prière, le Pape posa sur sa tête une
  couronne précieuse ; et la foule, prévenue, d’une voix unanime s’écria : A Charles, Auguste, couronné par Dieu, grand et pacifique
  empereur des Romains, vie et victoire ![40]


      Cette fête de Noël de l’an 800, qui terminait le VIIIe
  siècle, n’ouvrait pas seulement un siècle nouveau[41] ; elle
  commençait une ère nouvelle dans l’histoire de l’Église et du monde.


       


      VI


      Le saint empire romain germanique était fondé.


      Pesons ces quatre mots ; ils résument toute l’organisation
  politique du Moyen Age. La nouvelle puissance a quelque chose de saint, de
  sacré. C’est un Pape qui la confère par le sacre. Cette institution du sacre
  est destinée d’ailleurs à se développer. Parvenue à sa forme définitive, elle
  deviendra l’expression et la garantie d’une harmonie sociale, où les droits
  de l’Église et les droits du peuple se concilieront avec le besoin impérieux
  de l’unité et de l’autorité[42]. L’empire de
  Charlemagne est également saint par la mission qu’il se donne de protéger les
  choses saintes. Cette idée fait le fond du grand discours adressé par
  l’empereur en 802 à l’assemblée d’Aix-la-Chapelle[43].


      En second lieu, la puissance créée le 25 décembre 800 est
  un véritable empire, c’est-à-dire un pouvoir universel. Il est certain que
  Léon III n’a pas entendu instituer un empereur d’Occident, mais un empereur
  de la Chrétienté[44] ; et Charlemagne
  paraît bien avoir voulu, au rebours de ce qu’avait fait Constantin, reporter
  de Constantinople à Rome la capitale de l’empire. Les empereurs byzantins
  n’abandonneront pas cependant leurs prétentions et, pendant tout le Moyen
  Age, deux empereurs prétendront, avec des influences bien différentes,
  gouverner le monde chrétien tout entier[45].


      Il est germanique par les mœurs et le droit privé. Par sa
  capitale, qui est Rome, par son organisation politique et par les liens qui
  l’unissent à l’évêque de Rome, le nouvel empire est bien romain. Ces vastes domaines qui s’étendaient de l’Ebre aux Carpates,
  dit James Bryce[46],
  avaient tous été le prix de la valeur franque, mais
  ce qui en faisait un État véritable, et non pas une simple agglomération de
  tribus assujetties, c’était bien une conception romaine : romaine par son
  souci de l’ordre et de la règle, romaine par ses efforts pour atteindre une
  perfection humaine et limitée, romaine enfin par le lien qui maintenait la
  cohésion de l’empire, quoique romaine d’une façon qui aurait bien surpris
  Trajan ou Sévère, si on avait pu le leur prédire, car l’unité de l’empire
  n’était que le reflet de l’unité de l’Église.


      Ce saint empire romain mérite enfin, par certains côtés ;
  le nom d’empire germanique. Il est germanique par les mœurs et coutumes qui
  règnent soit à la cour, soit parmi le peuple. Charlemagne maintient à la
  cour, le costume, la langue et les usages germaniques. Lui-même ne se décide
  pie deux fois, sur les instances d’Hadrien et de Léon III, à revêtir la
  chlamyde et la chaussure des patrices. Il aime mieux porter le pourpoint de
  peau de loutre. Il compose une grammaire teutonique et un calendrier
  national, fait exécuter dans son palais des chants barbares célébrant les
  héros du Nord, et donne l’ordre de recueillir pour la postérité ces poèmes
  héroïques[47].
  L’empire carolingien est germanique par sa capitale effective : Charlemagne
  ne veut fixer sa résidence ni à Rome, ni à Pavie, ni dans aucune des grandes
  villes des Gaules. Il préfère habiter son palais d’Aix-la-Chapelle, en pleine
  Austrasie, tout près du vieux manoir paternel d’Héristal. C’est là qu’il fait
  transporter les marbres et les objets d’art de Ravenne. L’empire de
  Charlemagne est enfin germanique par sa législation privée. Si le droit
  public et le droit administratif sont romains dans le nouvel empire, le droit
  civil et pénal, la procédure civile et criminelle s’inspirent des vieux
  usages des Germains. Charlemagne le veut ainsi. Il amende peu à peu les anciennes
  lois barbares, mais il ne les abolit pas. Avec son profond et politique
  respect de la tradition, il conserve dans sa législation l’usage du wergeld
  ou compensation pécuniaire. Il ne veut même supprimer ni le duel judiciaire
  ni le jugement de Dieu en général[48]. C’était la marque d’un grand esprit, dit à ce
  propos Frédéric Ozanam[49], de savoir se contenir, même dans le bien, de savoir
  attendre et laisser fermenter pendant plusieurs siècles encore ce levain de
  barbarie qui devait faire la sève des peuples nouveaux.


      Le saint empire romain germanique, inauguré par
  Charlemagne, aura peu de durée. Nous allons le voir se démembrer peu de temps
  après la mort du grand empereur dans des luttes fratricides tristement
  célèbres, aussi funestes à l’Église qu’à la société.


      Mais l’œuvre du saint empire romain ne périra pas tout
  entière. Les peuples barbares fixés au sol et initiés à une forte
  organisation sociale, l’idée de l’empire rajeunie, celle d’une confédération
  des peuples chrétiens d’Europe rendue possible, la fusion des éléments
  romain, germanique et chrétien réalisée, voilà ce qui subsistera de l’empire
  carolingien : c’est tout le Moyen Age ; c’est, en germe, toute la
  civilisation moderne.
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    TROISIÈME PARTIE. — LE SAINT EMPIRE ROMAIN


    CHAPITRE III. — CHARLEMAGNE ET L’ÉGLISE.


     


    

       


      Charlemagne a défini lui-même sa mission envers l’Église. Mon rôle, écrivait-il au pape Léon III[1], c’est, avec le secours de la bonté divine, de défendre la
  sainte Église du Christ contre les attaques des infidèles au dehors, et de la
  soutenir au dedans par la profession de la foi catholique. Cette
  phrase pourrait servir d’épigraphe à son règne.


       


      I


      Au dehors, Charlemagne a donné à l’Église la sécurité
  territoriale, politique et sociale, dont elle avait besoin pour remplir sa
  mission divine. Quand il monta sur le trône, on peut dire que, malgré les
  efforts persévérants de Pépin le Bref, le désordre et l’insécurité étaient
  partout. Les pirateries des Normands et les incursions des Saxons sur les
  frontières du nord, les mouvements incessants des peuples slaves et mongols
  du côté de l’est, les invasions sarrasines sur les côtes méridionales,
  mettaient à chaque instant en péril l’existence de quelque chrétienté. Les
  admirables campagnes de Charlemagne, couronnées par l’établissement de
  marches militaires  le long des
  frontières, rassurèrent bientôt l’Europe contre ces dangers. Mais les
  ferments d’anarchie, qui persistaient dans les institutions politiques et
  sociales, créaient d’autres obstacles à la vie chrétienne[2]. Le pouvoir des
  rois était mal défini ; en principe, rien ne le limitait[3]. Il est vrai que
  celui des assemblées, des seigneurs et des simples sujets n’était pas plus
  déterminé[4]. Le vieil esprit
  individualiste des peuples germains suscitait fréquemment des cabales et des
  révoltes. Des inégalités sociales, où la vieille distinction du romanus homo et du francus
  homo[5]
  se compliquait avec les titres et distinctions créés par la féodalité
  naissante[6], un
  enchevêtrement inextricable dans les droits de propriété[7], le chaos des
  lois et des coutumes : autant de nouvelles entraves à l’action de l’Église.
  Heureux encore quand les pouvoirs publics n’abusaient pas de leur puissance
  pour mettre le trouble dans sa hiérarchie[8].


      Le clairvoyant et ferme génie de Charlemagne sut bientôt
  démêler tous ces maux, dont soutirait la société chrétienne et y apporter les
  remèdes convenables.


      Un de ses premiers actes, après son élévation à la dignité
  impériale, fut de demander à tous ses sujets un nouveau serment de fidélité,
  non plus en qualité de roi, mais en qualité de César, comme il s’exprimait.
  Il expliqua lui-même que ce nouveau serment impliquait des devoirs plus
  étendus que ceux qu’on avait pu lui prêter auparavant : ce qu’on doit lui
  promettre, c’est, dit-il, avant tout, de vivre en bon chrétien[9]. Charlemagne qui,
  depuis longtemps, faisait ses lectures préférées dans la Cité de Dieu
  de saint Augustin et qui avait trouvé là l’idéal de son empire, pensait que
  la meilleure garantie d’un loyal et fidèle service envers son roi et son pays
  était un loyal et fidèle service envers son Dieu. On le vit toujours faire
  passer la réforme des mœurs avant la réforme des lois. Même lorsqu’il eut à réprimer
  une aristocratie remuante ou révoltée, il essaya, suivant les paroles d’un
  contemporain, de dompter les cœurs farouches par une terreur mesurée[10], tempérée de
  charité chrétienne. Il rendit plus fréquentes les assemblées nationales,
  auxquelles il convoqua le peuple entier[11]. Ce contact avec
  la nation fut un des principaux moyens de gouvernement employés par
  Charlemagne. C’est là qu’il tâtait l’opinion, qu’il se rendait compte de l’état
  d’esprit de son peuple. On le voyait, raconte
  son cousin Adalard, circuler de groupe en groupe,
  s’égayant avec la jeunesse, s’associant aux regrets des vieillards, parlant à
  tous avec une extrême affabilité[12]. Il n’existait aucune loi, dit Godefroid Kurth, qui fixât les limites du pouvoir, mais le pouvoir s’en
  fixa à lui-même qu’il sut respecter. Charlemagne ne voulut agir en toute
  chose qu’avec le consentement du peuple… Dans
  sa pensée, la loi ne devait être que le résultat d’un accord entre le
  souverain et les sujets et l’expression de leur volonté collective. C’est son
  esprit à lui qui a dicté à un de ses successeurs cette belle formule : lex
  consensu populi fit et constitutione regis[13]. En rapprochant cette parole si chrétienne de la célèbre
  définition du Digeste : quod principi placuit, legis habet vigorem[14], on peut se faire une idée des progrès réalisés par la
  liberté humaine, sous les auspices de l’Évangile, depuis les sombres jours où
  Ulpien codifiait à l’usage du despotisme les axiomes de la politique païenne[15].


      C’est de ces assemblées que sortirent les célèbres
  Capitulaires de Charlemagne. Pour qui est habitué à la rigoureuse  systématisation des codes modernes, c’est,
  au premier abord, un amas informe de règlements, de conseils et de maximes, dont
  la prodigieuse diversité étonne. Mais il faut se souvenir que les
  contemporains trouvèrent dans ces lois la fin de bien des conflits, la
  solution de bien des problèmes d’ordre pratique. C’est par la multitude de
  ces décisions concrètes, visant les besoins de la vie journalière, que les
  mœurs chrétiennes se fixèrent dans la nation. Quand on se transporte dans le milieu
  social de cette époque, parmi ces guerriers germains, si prompts à
  transformer leurs discussions en luttes sanguinaires, si jaloux de ne laisser
  à personne le droit de venger une injure personnelle, on peut apprécier
  l’influence de l’Église, en voyant de tels hommes accepter, dans un champ de
  mai, l’interdiction absolue du port des armes[16], et acclamer
  cette maxime d’une inspiration si chrétienne : Nul ne sera mis à mort qu’en
  vertu de la loi[17].


      On sait comment l’application de ces lois et règlements
  fut surveillée par des commissaires royaux appelés missi dominici.


       


      II


      Dans les capitulaires proprement dits, comme dans les
  instructions données aux missi, on
  peut trouver que l’empereur s’occupe beaucoup des affaires ecclésiastiques,
  qu’il surveille et censure trop la vie du clergé, qu’il règle les cérémonies
  du culte d’une façon parfois indiscrète. Mais, d’une manière générale, les
  clercs acceptèrent volontiers l’intervention de celui qui s’intitulait le défenseur et l’auxiliaire de la sainte Église dans tous
  ses besoins[18], et qui ne
  perdit jamais de vue le principe de l’indépendance du pouvoir spirituel.
  Alcuin, son conseiller, écrivait : Absolument
  distinctes sont la puissance temporelle et la spirituelle ; l’une porte à la
  main le glaive de la mort, l’autre a sur la langue les clefs de la vie ; aux
  prêtres de prêcher, aux autres d’écouter humblement et de suivre ; aux
  princes séculiers de vous défendre, à vous d’attirer sur eux les grâces de Dieu[19]. Charlemagne
  conforma généralement sa conduite à ces principes. Voulant attacher à sa
  personne, en qualité de chapelain, un évêque de son royaume, il ne le fit
  qu’après en avoir obtenu l’autorisation du pape Hadrien Ier[20]. Respectueux des
  franchises ecclésiastiques, jamais, dit
  Thomassin[21],
  il n’institua de nouveaux évêchés, ne transforma des
  évêchés en archevêchés, ne permit à un évêque d’exercer des fonctions pontificales
  en dehors de son diocèse, sans l’autorisation de l’évêque du lieu. Lui-même
  demandait des autorisations en pareil cas. Si ses discours au peuple
  ont parfois l’allure de vrais sermons, c’est que le grand politique pense que
  la paix sociale serait aux trois quarts résolue si chacun vivait en fidèle
  chrétien. Plusieurs de ses capitulaires se terminent par l’exhortation à la
  foi au Père Tout-Puissant, au Verbe Incarné, à l’Esprit illuminateur, à
  l’Église catholique. Mes bien-aimés frères,
  s’écrie-t-il à la grande assemblée d’Aix-la-Chapelle tenue en 802, mes bien-aimés frères, écoutez ! Nous avons été
  envoyé ici pour votre salut, afin de vous exhorter à suivre exactement la loi
  de Dieu et à vous convertir, dans la justice et la miséricorde, à l’obéissance
  aux lois de ce monde. Et, après avoir rappelé, dans un exposé rapide
  et clair, le sommaire de ce qu’il faut croire et pratiquer pour être sauvé,
  après avoir énuméré les principaux devoirs des pauvres et des riches, des
  évêques et abbés, des comtes et des ducs, il termine ainsi son discours : Cette vie est courte, et l’heure de la mort est incertaine…
  Seigneur, accordez-nous les prospérités de cette
  vie, et l’éternité de la vie future avec vos saints. Que Dieu vous garde,
  frères bien-aimés ![22]


      Charlemagne s’attribuait, nous l’avons vu, une mission
  au-dedans de l’Eglise, mais il la comprenait comme une mission d’aide
  respectueuse et dévouée. Dans les capitulaires qu’il promulgue, dans les
  décisions des conciles qu’il a convoqués, dans les instructions qu’il donne à
  ses missi, Charlemagne a souvent à
  s’occuper de l’organisation intérieure de l’Église, de sa hiérarchie, de son
  culte, de ses biens, de ses œuvres d’assistance et d’éducation, et même de
  ses discussions théologiques. Il le fait, la plupart du temps, avec une
  discrétion admirable.


      Il rend aux Papes les plus grands honneurs, s’incline
  devant leur souveraineté spirituelle et ne se reconnaît en matière de foi que
  le devoir de faire respecter celle qui vient de Rome. Il restitue la
  nomination des évêques à l’autorité ecclésiastique. N’ignorant
  pas les sacrés canons, dit-il en son Ier capitulaire de 803, et afin qu’au nom de Dieu la sainte Église jouisse
  librement de ses privilèges, nous avons donné notre assentiment à ce que les
  évêques soient élus, suivant les statuts canoniques, par le choix du clergé
  et du peuple, dans le diocèse même, sans aucune acception de personnes ni de
  présents, pour le seul mérite de leur vie et de leur sagesse, afin que, par
  leurs exemples et leurs discours, ils puissent diriger complètement ceux qui
  leur sont soumis[23]. Il est vrai
  que, même après ce décret, l’empereur ne se désintéresse pas du choix des
  évêques : l’élection a lieu devant un missus
  impérial et souvent celui-ci désigne un candidat au nom du
  souverain ; en tout cas, l’élu n’est jamais sacré qu’après l’approbation
  impériale[24].
  Mais l’empereur abusera rarement de son influence pour se faire des créatures
  au détriment de la discipline ecclésiastique[25]. Aussi l’Église
  ne proteste-t-elle pas contre l’intervention de Charlemagne. Elle accepte
  même qu’il use de sa grande autorité pour corriger les abus qui se sont
  introduits dans le corps épiscopal. Nos missi,
  dit un capitulaire, doivent rechercher s’il s’élève
  quelque plainte contre un évêque, un abbé, une abbesse, un comte ou tout
  autre magistrat et nous en instruire. Un capitulaire de 812 ajoute que les évêques, abbés, comtes et que tous les puissants,
  s’ils ont entre eux quelques débats et ne se peuvent concilier, viennent en
  notre présence[26].


      Les actes d’ingérence de Charlemagne dans les affaires
  ecclésiasti9ues, bien que provisoirement favorables aux intérêts de l’Eglise
  et, à ce titre, tacitement approuvés par celle-ci, lui ont été funestes, il
  faut l’avouer, par leurs conséquences. Ils créaient des précédents, dont des
  souverains, moins bien disposés envers la Papauté, devaient abuser. Louis XIV
  et Napoléon Ier invoqueront, pour justifier leur conduite, celle de
  Charlemagne.


      Au-dessous du corps épiscopal est celui des simples
  prêtres. Ils vivent ordinairement en communauté, quelques-uns avec l’évêque,
  d’autres sous la conduite d’un ancien, dans un presbyterium[27]. Le nombre des
  paroisses rurales s’est multiplié et des paroisses urbaines se sont fondées[28]. Le chorévèque consacre
  les églises des campagnes les plus éloignées de la ville épiscopale, y
  confirme les enfants et les adultes, y réconcilie les pénitents[29]. Les paroisses
  rurales sont réparties en archidiaconés, gouvernés par des archidiacres et
  probablement déjà subdivisés en doyennés[30].


      Trente-trois conciles s’occupent, d’accord avec
  Charlemagne, de la discipline du clergé. Ils rappellent aux prêtres
  l’obligation de donner au peuple des instructions simples et familières, de
  visiter les malades, de traiter paternellement les pénitents au confessionnal,
  de veiller au maintien de la pénitence publique, à l’exécution de laquelle,
  au besoin, les magistrats civils prêteront leur concours. L’empereur ne
  craint pas d’intervenir en personne, lorsqu’il le juge utile, pour rappeler
  aux clercs les obligations de leur état. Mais lors même qu’il s’adresse au
  clergé d’ordre inférieur, qui n’a pas d’autre prestige que celui de ses
  fonctions spirituelles, Charlemagne le fait avec une déférence religieuse : Mes frères et mes enfants, écrit-il en tête d’un
  capitulaire adressé aux prêtres de ses États[31], je recommande à votre attention ces quelques chapitres que
  j’ai fait rédiger. S’il s’agit de mesures graves à prendre, il
  consulte le Souverain Pontife. En 799, à propos d’une accusation portée
  contre des prêtres, il informe les évêques qu’il a consulté le Pape et qu’il
  se conformera aux décisions qui lui viendront de Rome[32].


      La plus efficace de ces mesures de réforme fut la haute
  protection donnée par Charlemagne à la règle de saint Chrodegang. Issu d’une
  des plus nobles familles franques, qui devait plus tard s’allier aux
  Carolingiens, ancien chancelier de Charles-Martel, ancien ambassadeur de
  Pépin le Bref auprès d’Astolphe roi des Lombards, Chrodegang, évêque de Metz,
  avait réussi à grouper autour de sa cathédrale le clergé de sa ville épiscopale
  et à l’organiser en communauté religieuse. Récitation en commun de l’office
  divin, clôture de la demeure, repos dans le même dortoir, emploi du temps
  laissé libre par le ministère à l’étude et à l’enseignement, pratique en
  toutes choses de la sainte vertu d’humilité, telles furent les principales
  prescriptions de la Règle rédigée en trente-quatre chapitres par le saint
  réformateur de la vie cléricale au VIIIe siècle. On appela les clercs qui
  vivaient dans cette règle réguliers (canonici, chanoines)[33], et leur manière
  de vivre vita canonica.


      Une telle institution attira vivement l’attention de
  Charlemagne. Il aurait désiré que tous les ecclésiastiques se fissent moines
  ou chanoines[34].
  A l’exemple de saint Chrodegang, des évêques de France, d’Allemagne, d’Angleterre,
  d’Italie, instituèrent des chapitres de chanoines réguliers dans leurs
  cathédrales. La règle de saint Chrodegang, complétée par Amalaire, prêtre de
  Metz, fut approuvée et recommandée par le concile d’Aix-la-Chapelle en 816[35].


       


      III


      Plus encore que les chanoines, Charlemagne aima les
  moines. Éginhard raconte qu’il aurait désiré finir ses jours sous l’habit de
  saint Benoît. Il réalisa du moins l’heureuse pensée d’introduire la règle
  bénédictine dans tous les monastères de son empire. L’empereur fut moins bien
  inspiré quand il voulut pourvoir au gouvernement des abbayes dans un but
  politique. C’est ainsi qu’après sa victoire sur Tassilon, duc de Bavière, il
  confia à des évêques francs les abbayes bavaroises. On le vit distribuer à
  des amis, à des officiers qu’il voulait récompenser, de riches monastères.
  Alcuin eut pour sa part cinq abbayes[36].


      Ces hommes de guerre, ces gens du monde, ne donnaient pas
  toujours aux moines des exemples conformes aux devoirs de leur saint état.
  Parmi ces moines, plusieurs étaient venus là pour échapper aux charges de la
  vie militaire et civile. Au diocèse d’Orléans, le saint évêque Théodulphe se
  lamentait de voir le monastère de Mici ou de Saint-Mesmin se dépeupler de
  vrais moines et se peupler de séculiers à la vie scandaleuse[37]. Les moines de
  l’Île-Barbe, près de Lyon, que le pieux archevêque Leidrade édifiait par sa
  science et par ses vertus, s’étaient laissé séduire par les erreurs de
  l’Espagnol Félix d’Urgel sur la divinité de Jésus-Christ[38]. Ceux de
  Saint-Denis, près de Paris, avaient quitté l’habit monastique et adopté la
  règle des chanoines, la trouvant plus commode[39]. Dans son
  précieux ouvrage, De laudibus virginitatis, saint Adhelme fait un
  portrait peu flatteur de la vie d’une abbesse de son temps[40]. Un capitulaire
  de Charlemagne, publié en 789, fait allusion à de plus graves abus :
  vocations forcées ou insuffisamment éprouvées, vagabondage des moines,
  avarice des cellériers, etc.[41] De tels
  désordres ne pouvaient être efficacement réprimés par des sanctions
  disciplinaires ; une réforme intérieure était seule capable d’en triompher.


      C’est de l’entourage même de Charlemagne, du sein de sa
  remuante noblesse, que devait surgir le réformateur.


      Il y avait alors, parmi les grands dont Charlemagne avait
  fait ses familiers, un jeune seigneur, descendant des nobles comtes de
  Maguelonne. Il s’appelait Benoît Witizza et remplissait auprès de l’empereur
  les fonctions d’échanson. Brave à la guerre, brillant à la cour, il était
  l’espoir des armées et l’ornement de l’académie palatine. Un événement
  providentiel vint tout à coup changer l’orientation de sa vie. En 774,
  pendant la campagne de Lombardie, un de ses frères, soldat comme lui, ayant
  voulu imprudemment traverser un fleuve, fut entraîné par les eaux. Benoît,
  voyant le danger, lance son cheval dans le courant, et arrache son frère à la
  mort. Mais il venait de courir lui-même le plus grand péril. Emporté à son
  tour, submergé, se voyant près de mourir, la vanité des choses terrestres lui
  était tout à coup apparue, et il avait promis à Dieu, s’il était sauvé, de se
  consacrer à Lui dans la vie monastique. Il tint parole. A partir de ce
  moment, ses austérités tiennent du prodige. Elles nous ont été racontées par
  son fidèle disciple et successeur, Smaragde, qui a tracé un vivant portrait de
  cette mâle figure, digne d’être placée entre celle de saint Benoît de Nursie
  et celle de saint Bernard. Nous nous contenterons de traduire quelques
  passages de ce récit. Il y avait alors, dit
  le biographe, un saint religieux, nommé Vidmare, qui
  était privé de la lumière du jour, mais qui resplendissait de celle du cœur.
  Benoît lui confia son secret et reçut de lui des conseils salutaires. Il se
  mit en voyage avec ses gens, comme s’il voulait retourner à Aix-la-Chapelle, mais
  arrivé au monastère de Saint-Seine, il congédia sa suite et entra dans le
  cloître pour y servir Jésus-Christ. On lui coupa les cheveux et on le revêtit
  de l’habit monastique. Alors, pendant deux ans et demi, le nouveau moine se
  mit à macérer son corps par des jeûnes effroyables. Il luttait contre sa
  chair comme contre une bête féroce… Il
  dormait sur un grabat. Parfois, épuisé, il s’étendait sur la terre nue, repos
  qui devait le fatiguer davantage… Pendant
  que ses frères dormaient, il allait tout doucement nettoyer leurs chaussures
  et les remettait à leur place… Ses longs
  jeûnes l’avaient rendu pâle et maigre ; sa peau touchait à ses os ou pendait
  ridée comme le fanon des bœufs… Il était
  doux et bon envers tous ; il avait le don des larmes ; il s’empressait auprès
  des voyageurs, des enfants et des pauvres. L’abbé du monastère étant mort,
  les moines élurent Benoît à l’unanimité. Mais lui, redoutant cet honneur,
  regagna son pays, et là, dans ses biens, sur les bords du ruisseau d’Aniane,
  se construisit une demeure étroite avec Vidmare, le saint aveugle.


      Or, voici que l’on accourut
  autour de lui, pour partager sa vie sainte. De nouveau, l’humble moine
  s’effraya. Il voulut encore fuir, mais Vidmare l’en détourna en le grondant.
  Le nombre de ses disciples augmenta. La vallée devint trop petite ; on fut
  obligé de bâtir un monastère non loin de là. Lui-même y travaillait avec ses
  frères ; d’autres fois il préparait leur manger. Entre temps, il écrivait des
  livres. Faute de bœufs, les moines furent souvent obligés de porter sur leurs
  épaules du bois de construction. Des serfs se présentaient pour se joindre
  aux travailleurs, mais le saint abbé refusait de les prendre à son service et
  ordonnait qu’on les mît en liberté. Cependant, les novices affluaient, et la
  vie des frères était un perpétuel amour[42].


      On ne pourrait qu’affaiblir par des commentaires les
  fortes teintes et les grâces naïves de ce tableau. Bientôt Benoît, le saint
  abbé d’Aniane, devint célèbre. Le bruit de sa renommée arriva aux oreilles de
  l’empereur, qui le fit venir auprès de sa personne, profita de ses sages
  conseils et l’envoya, en 799, combattre en Espagne l’hérésie de
  l’adoptianisme. Plusieurs évêques, également touchés de sa réputation de
  sainteté, lui demandèrent des moines pour servir d’exemple dans leurs
  monastères. Il en envoya vingt à Leidrade, archevêque de Lyon, pour réformer
  le monastère de l’Ile-Barbe. Théodulphe, évêque d’Orléans, obtint de lui
  quatre moines, qui rendirent à l’abbaye de Saint-Mesmin son ancienne
  renommée. Alcuin, qui s’était lié d’amitié avec saint Benoît d’Aniane, fonda,
  avec vingt de ses disciples, l’abbaye de Cormery, en Touraine. Pour assurer
  les fruits de son œuvre, Benoît rédigea le Codex
  Regularum, ou Concordantia regularum[43], recueil composé
  de la règle primitive de saint Benoît et des diverses règles données aux
  monastères depuis les origines de la vie monastique. La Concordantia regularum devint plus tard aussi
  célèbre que la règle première de saint Benoît. Louis le Débonnaire appela
  saint Benoît d’Aniane au concile d’Aix-la-Chapelle et le chargea de visiter
  tous les monastères de son empire. Son œuvre s’étendit ainsi à la plupart des
  abbayes d’Occident.


      Une des plus illustres colonies d’Aniane fut le monastère
  de Gellonne où de Saint-Guillaume du Désert, fondé par le fameux Guillaume
  d’Aquitaine, le vainqueur des Sarrasins, l’ami et, dit-on, le parent de
  Charlemagne. Quand le vaillant capitaine, touché de la grâce, annonça à son
  souverain qu’il allait lui-même finir ses jours dans la paix du cloître,
  l’empereur se jeta à son cou en fondant en larmes. Mais le duo resta fidèle à
  l’appel divin, et se retira à Gellonne, où il édifia tous les moines par son
  esprit de pauvreté et d’humilité[44]. La noblesse
  franque, à qui incombait une grande part de responsabilité dans la décadence
  de la vie monastique, avait une dette à payer à l’Église : Benoît d’Aniane et
  Guillaume d’Aquitaine la payèrent noblement.


       


      IV


      Les hauts dignitaires ecclésiastiques devenaient de plus en
  plus de vrais seigneurs eux-mêmes. Au VIIIe siècle, évêques et abbés
  administrent des biens considérables, que les prémices, les dîmes, diverses
  redevances établies par l’usage et surtout les dons spontanés des fidèles ont
  mis entre leurs mains. Charlemagne croit devoir réglementer les sources de ces
  biens, leur administration et les droits qui en dérivent. Il laisse tomber
  d’elle-même l’antique coutume des prémices, offrandes en nature que font les
  fidèles à l’offertoire. Cette institution est en pleine décadence au IXe
  siècle[45]. Mais il règle
  la perception et la répartition des dîmes et les impose aux nouveaux
  convertis. Il déclare que, suivant un décret du Pape Gélase, le produit en
  sera réparti, par portions égales, entre l’évêque, les prêtres, les fabriques
  de chaque diocèse et les pauvres. Il laisse subsister la pratique des
  oblations des fidèles faites à propos des funérailles, des ordinations et des
  messes. A propos des funérailles, Hincmar de Reims défendra au clergé de rien
  exiger, mais leur permettra d’accepter une libre offrande. L’attention de
  Charlemagne se porte surtout sur la quatrième source des biens d’église, les
  dons et legs des fidèles. Avec une sollicitude pleine d’équité, il veille à
  ce que les personnes pieuses ne fassent pas de libéralités excessives au
  préjudice de leurs héritiers, et défend sévèrement d’autre part aux ecclésiastiques
  de détourner les biens de l’Église de leur destination primitive au profit de
  leurs familles. Il organise avec un soin particulier deux formes spéciales
  des dons faits aux églises : le bénéfice royal
  et le précaire.


      Les rois mérovingiens avaient souvent concédé aux églises
  des biens en pleine propriété ; Charlemagne préfère les leur donner à titre
  de bénéfice, c’est-à-dire avec défense
  d’aliéner, de disposer, de transmettre sans contrôle. Sous les derniers
  Mérovingiens, de simples particuliers, gênés dans leurs affaires ou menacés
  par les invasions, avaient donné la nue propriété de leurs biens à de
  puissants protecteurs, en s’en réservant l’usufruit à titre de précaire ;
  sous Charlemagne, ces contrats de précaire sont souvent faits au profit des
  églises, dont les chefs se montrent particulièrement paternels et généreux.
  Des églises pauvres avaient constitué des précaires à des seigneurs puissants
  ; Charles veut empêcher l’aliénation des biens d’église sous cette forme et
  interdit les contrats de ce genre. Le précaire prenait parfois une autre
  forme. Un particulier demandait à un évêque ou à un abbé une terre à mettre
  en culture ; à sa mort, ou bien après dix, vingt ans, suivant les termes du
  contrat, la terre revenait à l’Église[46]. Des biens considérables
  sont ainsi acquis par l’Église. Certains prélats, tels que Leidrade,
  archevêque de Lyon, ont en bénéfices plusieurs abbayes ; Théodulphe, évêque
  d’Orléans, possède les abbayes de Fleury et de Saint-Benoît-sur-Loire ;
  Alcuin, simple clerc, reçoit de Charlemagne les abbayes de Ferrières, de
  Saint-Loup de Troyes, de Saint-Martin de Tours et de Saint-Josse, dans le
  comté de Ponthieu ; Éginhard est abbé de Saint-Pierre de Gand, de
  Saint-Servais de Maëstricht et de Fontenelle. On a calculé qu’au Ir siècle le
  tiers du territoire est bien d’église[47].


      Mais n’oublions pas que ces biens sont sacrés par leur
  destination comme par leur origine. Ce sont les biens des pauvres, res pauperum. Nous
  savons, dit un capitulaire de Charlemagne, que,
  suivant la tradition des Saints Pères, les biens d’église, dons de la piété
  des fidèles et prix de la rédemption de leurs péchés, sont les patrimoines
  des pauvres. Nous statuons donc que jamais, ni sous notre règne, ni sous
  celui de nos successeurs, il ne sera permis de rien soustraire, de rien
  aliéner de ces biens sacrés[48]. Des lois
  ecclésiastiques règlent l’emploi des revenus d’église. Un concile
  d’Aix-la-Chapelle, tenu en 816, porte qu’un hôpital sera fondé à côté de
  chaque monastère, et qu’on y préposera un homme à
  qui l’avarice soit odieuse et chère l’hospitalité, capable de faire donner
  aux pauvres tous les soins et tous les soulagements dont ils ont besoin[49]. Charlemagne
  rappelle, à plusieurs reprises, aux prêtres et aux moines, l’obligation
  qu’ils ont de nourrir les pauvres et..es voyageurs et de les admettre à leur
  table[50] ; le crime
  qu’ils commettraient en dilapidant les biens d’église, serait un crime
  abominable, car celui qui ne nourrit pas le pauvre
  est son meurtrier[51].


      Ces immenses propriétés des évêchés et des abbayes ne sont
  pas seulement, aux VIIIe et ixe siècles, de grands établissements
  d’assistance publique ; elles stimulent l’agriculture par les contrats de
  précaires et les baux emphytéotiques perpétuels consentis aux ouvriers des
  champs[52]. Elles
  encouragent aussi puissamment l’industrie. L’industrie,
  dit M. Kleinclausz, prospère surtout dans les
  abbayes. A Saint-Pierre de Corbie, sous l’administration d’Adalard, plusieurs
  chambres sont occupées par différents ouvriers ; dans la première il y
  a trois cordonniers, deux selliers, un foulon ; dans la seconde, six
  forgerons, deux orfèvres, deux cordonniers, un armurier, un parcherninier ;
  dans les autres, des maçons, des charpentiers, etc. Ces ateliers furent
  d’abord situés à l’intérieur des monastères, et ils fournissaient seulement
  ce qui était nécessaire aux besoins de ceux qui les habitaient. Mais bientôt
  les abbés s’aperçoivent des profits qu’ils peuvent tirer d’une production
  supérieure à la consommation faite dans leurs maisons, et ils organisent en
  dehors de l’enceinte de véritables bourgs industriels. Le plus ancien, à
  notre connaissance, est celui de Saint-Riquier, dont les forgerons avaient
  acquis, dès la fin du Ville siècle, une grande réputation. En 831, il est
  divisé en onze quartiers, dont chacun est habité par les ouvriers d’une même
  profession. Certaines agglomérations comptèrent plusieurs milliers d’âmes,
  et, parmi nos villes, plusieurs doivent leur origine à cette intéressante
  évolution. Les artisans sont groupés en corporations ; l’existence de communautés
  appelées gildes (geldoniæ) ou
  confréries (confratriæ)
  est prouvée par plusieurs capitulaires et par les
  décrets des conciles. Elles sont des institutions charitables et des sociétés
  d’assurance mutuelle : leurs membres s’engagent par serment à faire des
  aumônes et à s’entraider, dans le cas de perte de leurs biens par naufrage ou
  par incendie ; chacune d’elles a son jour de
  fête[53].


      Les transactions commerciales ne sont pas moins favorisées
  par les abbayes, par le mouvement de population dont ces maisons sont le
  centre, et par les fêtes qui s’y célèbrent. Dans le
  voisinage des villes, des abbayes et des villas importantes, se tiennent des
  marchés publics (mercata
  publica), n’importe quel jour, sauf le
  dimanche. Les foires coïncident avec les pèlerinages les plus célèbres, et
  commencent en même temps que la fête du saint. Il n’est pas encore question
  de celles de Champagne et de Flandre ; mais la foire de Saint-Denis,
  confirmée par une charte de Pépin du 3 octobre 759, est florissante. On
  l’appelle forum indictum, d’où est venu le mot lendit. Sa durée
  est de quatre semaines pour permettre aux marchands d’Espagne, de Provence,
  de Lombardie et d’autres régions d’y assister… Les pèlerins anglo-saxons qui traversaient la France sous
  la protection de l’empereur furent d’utiles agents commerciaux. Les
  principaux ports par lesquels ils passaient étaient Gand, Duerstade,
  l’Écluse, Boulogne, dont le phare éclairait au loin les navigateurs, et
  surtout Quentovic, qui est aujourd’hui ou Etaples, sur l’Estuaire de la Canche,
  ou Saint-Josse-sur-Mer. Un bureau de douanes, centralisant les sommes reçues
  dans les divers ports et cités maritimes, y était installé sous la direction
  de Gervold, abbé de Saint-Wandrille[54].


      Parmi les bienfaits que le peuple retira de ces grands
  patrimoines du clergé, il faut aussi mentionner ceux qui résultaient du droit
  d’asile et de la juridiction ecclésiastique.


      De tous les privilèges que les rois mérovingiens avaient
  accordés aux biens d’église, le principal était l’immunité. L’immunité
  n’était pas seulement la dispense, partielle ou totale, des obligations
  fiscales et du service militaire ; c’était aussi le droit de rendre la
  justice sur les terres ecclésiastiques[55]. Charlemagne
  généralise ce qui, sous les Mérovingiens, avait été concédé à titre exceptionnel
  ; il prend l’habitude d’ajouter à toute donation faite aux églises le
  privilège de l’immunité. La première conséquence de cette coutume est
  l’extension du droit d’asile. De tout temps les accusés réfugiés dans les
  temples avaient été reconnus inviolables ; désormais devant toute terre
  d’évêché ou d’abbaye, doublement sacrée par la sainteté de sa destination et
  par l’immunité impériale, la justice laïque s’arrête. Les pauvres gens
  poursuivis y affluent. Ce droit d’asile est d’abord un frein salutaire à bien
  des violences trop promptes ; il devient bientôt un abus. Charlemagne y
  remédie. Il restreint le droit d’asile à l’église seule et à ses dépendances
  ; il décide que le criminel réfugié sur les terres ecclésiastiques pourra en
  être expulsé, que le comte laïque aura le droit de venir l’arrêter et que
  l’évêque qui s’y opposerait sera soumis à une amende[56]. Il déclare les
  homicides indignes de ce bénéfice et ordonne qu’on les force à sortir des
  églises mêmes, en leur refusant des vivres. L’asile arrachait à la mort
  l’accusé, mais ne l’exemptait ni de la pénitence canonique ni de la
  juridiction épiscopale. Le but de Charlemagne parait avoir été de faire
  contrôler et adoucir par la justice des évêques la justice trop dure et trop
  passionnée des comtes laïques[57]. Ce but fut en
  partie atteint par le droit d’asile tel qu’il le régla ; il le fut surtout
  par l’ampleur qu’il donna à la compétence de la juridiction épiscopale. Par
  suite d’une coutume féodale qui s’introduisait à cette époque, le droit de
  juger devenait inhérent à la propriété foncière. A ce seul titre les évêques[58] pouvaient
  prétendre à un droit de justice sur leurs terres ; Charlemagne ratifie et
  élargit cette juridiction. Il l’étend jusqu’aux crimes entraînant la peine
  capitale. Les évêques avaient dû s’entourer d’officiers de police et de
  sortes de juges auxiliaires, qu’on appelait judices
  privati, villici, advocati ; Charlemagne s’empresse d’utiliser ce
  personnel, en qui il trouve des garanties de science et d’équité et à qui les
  plaideurs et les accusés donnent volontiers leur confiance ; les advocati des églises pourront tenir un plaid annuel et y rendre la justice, assistés
  de notables appelés bons hommes, boni homines[59]. Ainsi, dit
  Thomassin, les évêques et les autres ecclésiastiques
  ayant la plus grande autorité dans les cours de justice… la douceur et l’humanité des lois ecclésiastiques
  l’emporta sur la rigueur des lois civiles, et au lieu de supplices sanglants
  on commença à n’imposer que des peines salutaires[60].


       


      V


      Sur la terre ecclésiastique, les deux foyers principaux de
  la civilisation sont l’école et l’église. En 789, Charlemagne, renouvelant
  une prescription d’un concile de Vaison tenu en 529, ordonne aux prêtres de
  tenir une école dans leurs paroisses, de l’ouvrir non seulement aux enfants
  des serfs, mais aussi aux enfants des hommes libres, et de leur apprendre le psautier,
  le chant, le comput et la grammaire[61]. Au-dessus de
  ces écoles paroissiales, qui se multiplient assez irrégulièrement, assez
  nombreuses dans certains diocèses, presque nulles dans d’autres, sont les
  écoles épiscopales et les écoles monastiques, où, jusqu’au concile
  d’Aix-la-Chapelle tenu en 817, on admet les étrangers à participer à
  l’instruction donnée aux novices. A partir de 817, il y a deux sortes
  d’écoles monastiques, les unes intérieures, réservées aux novices et aux
  oblats, les autres extérieures, pour les clercs et les laïques[62]. Les plus
  célèbres parmi les écoles épiscopales et monastiques sont celles que dirigent
  Théodulphe à Orléans, Leidrade à Lyon, Gewold à Saint-Vandrille, Angilbert à
  Saint-Riquier, saint Benoît à Aniane. On connaît la célèbre école palatine,
  où se rencontraient, à côté des membres de la famille de Charlemagne, les hommes
  les plus célèbres de l’époque. Ces écoles possèdent une grande quantité de
  livres. Il est prouvé que sous Charlemagne, les bibliothèques contenaient
  beaucoup d’ouvrages de l’antiquité classique[63]. Charlemagne
  veut fonder une nouvelle Athènes, plus belle que l’ancienne, l’Athènes du Christ.


      L’âme de tout ce mouvement de réforme scolaire est un clerc
  d’Angleterre, Alcuin, que Charlemagne a rencontré à Parme en 781 et attaché à
  sa personne. Né à York en 735, il avait fait ses études à l’école épiscopale
  au temps d’Egbert, disciple de Bède le Vénérable. Il apporta aux écoles gauloises
  les traditions et les méthodes éprouvées des écoles anglaises. Alcuin n’est
  pas, à proprement parler, un littérateur, ni un philosophe, ni un savant, ni,
  à aucun point de vue, un esprit original. C’est un pédagogue, mais un
  pédagogue qui sait admirablement s’adapter à son époque et à ses élèves, dont
  le premier est Charlemagne lui-même. Comme on l’a dit fort justement, il devance en toutes choses son époque, sans jamais s’en
  séparer[64].
  Sa méthode consiste à donner à ces esprits curieux, mais peu familiarisés
  avec le travail intellectuel, une foule d’idées, de faits, d’aperçus, et de
  les expliquer d’une manière claire, brève, facile à retenir, dût-on pour y
  réussir employer une forme paradoxale, énigmatique ou pédantesque. On a donné
  à ce mouvement le nom de Renaissance. C’est surtout une Renaissance
  grammaticale. Les esprits sont encore si peu préparés aux spéculations
  philosophiques ! D’ailleurs aurait-on le moyen de les faire ? Il est probable
  qu’Alcuin ne savait pas le grec ou ne le savait que très peu. On ne
  connaissait Aristote que par la traduction de Boèce et il n’est pas sûr que
  Boèce ait connu tout Aristote. En tout cas on ne paraît pas s’être assimilé
  sa philosophie. Mais on se passionne pour saint Augustin. C’est par l’étude
  de ce grand docteur que la réflexion métaphysique s’éveillera. L’histoire est
  un genre plus accessible ; Éginhard, ancien élève de l’abbaye de Fulda, s’y
  distinguera par sa Vie de Charlemagne.


      Mais pour Alcuin, comme pour Charlemagne, l’école ne doit
  être que le vestibule de l’église. C’est dans les églises, c’est par les
  sermons qu’on y entendra, c’est par les cérémonies liturgiques qui s’y
  accompliront, par les peintures et les sculptures qu’on y contemplera, que se
  fera l’éducation complète des esprits et des cœurs. Charlemagne construit,
  répare, orne, relève de leurs ruines un grand nombre d’églises.
  L’architecture religieuse n’a pas de style propre qui la caractérise à cette
  époque. L’église carolingienne marque la transition entre l’antique
  basilique, soit romaine, soit byzantine, et l’église romane. Sur un plan
  rectangulaire ou en forme de croix, rarement circulaire ou polygonal, on
  élève un édifice à fenêtres cintrées, qu’on embellira souvent d’ornements
  byzantins On conserve et on développe la tour-lanterne de l’époque des
  églises purement mérovingienne, et on y suspend les cloches, dont l’usage est
  emprunté à l’Italie. Les fenêtres restent béantes, ou fermées par des
  claires-voies de pierre ou de bois, comme à l’église Saint-Germain-des-Prés
  de Paris. Les vitraux mettront bientôt un ornement nouveau et original à ces
  ouvertures[65].
  A l’intérieur, le maître-autel s’avance jusqu’au milieu du chœur et s’entoure
  d’autres autels adossés aux pilastres.


      On ne conçoit plus une église sans relique. Un concile
  tenu en 816 ordonne de déposer dans les églises, à défaut de reliques, une
  hostie consacrée[66]. La fusion est
  désormais opérée entre l’église cémétériale
  des premiers siècles, bâtie sur le tombeau d’un martyr pour l’honorer, et
  l’église lieu de culte, construite pour les besoins des fidèles, On a pris
  l’habitude de faire dans les églises cémétériales des assemblées régulières,
  et de ne plus consacrer d’église pour les besoins du culte sans y déposer un
  souvenir quelconque d’un martyr ou de Notre-Seigneur, fût-ce un fragment d’évangile
  ou la sainte Eucharistie.


       


      VI


      Origines du Dans ces églises, où une foule respectueuse et
  familière va et vient, s’installe pour prier ou pour causer, et parfois,
  malgré les canons, pour vendre ses marchandises, officient et prêchent des
  clercs, dont le costume journalier se distingue maintenant tout à fait de
  celui des laïques. On ne peut plus dire, comme au temps de saint Jérôme, que
  devenir prêtre c’est changer de mœurs et non d’habits[67]. La tunique et
  la toge romaine, portées avec modestie, pouvaient convenir à la gravité des
  clercs des premiers siècles. Il n’en était plus ainsi du costume des Francs,
  qui consistait en un justaucorps de laine ou de. fourrure, une culotte
  d’étoffe ou de cuir et une tunique à manches courtes et serrées, par-dessus
  laquelle on jetait le sagum ou la
  saie, court manteau retenu par une agrafe. Déjà saint Boniface avait interdit
  aux ecclésiastiques le port du sagum,
  vêtement de guerre[68]. Il fallut, au
  milieu du IXe siècle, en 844, des décisions de conciles pour forcer les prêtres
  et les moines à se tondre, au lieu de porter la longue chevelure, signe de
  noblesse chez les Francs. Certains clercs de la Gaule narbonnaise et
  viennoise avaient pris le manteau noir d’étoile grossière et la ceinture de
  corde des moines d’Orient. Le pane saint Célestin les en avait repris, leur
  conseillant plutôt la toge romaine, que commençaient à porter les clercs les
  plus graves dans les pays francs. Finalement le costume des clercs, à
  l’époque de Charlemagne, paraît avoir consisté en quatre pièces principales :
  la soutane, qui rappelait à la fois la vestis
  talaris dont se revêtait le prêtre dans les offices sacrés et le
  costume des jeunes filles gauloises[69] ; l’aube, dont
  parle Alcuin dans son De officiis divinis et qui était portée hors de
  l’église comme dans l’église[70] ; le manteau,
  appelé aussi chasuble ou chape, casula,
  qui couvrait tout le corps et que les conciles s’appliquèrent à substituer au
  sagum[71] ; enfin, sur la
  tête et les épaules, le camail au capuchon pointu, qui paraît avoir été
  emprunté, au moins quant à la forme, soit à l’habit des guerriers, qui se
  servaient du camail comme d’une arme défensive[72], soit au costume
  des clercs d’Orient[73].


      Les principales fonctions du prêtre sont l’administration
  des sacrements, les cérémonies liturgiques et la prédication. Dans chacune de
  ces fonctions des modifications importantes se produisent à l’époque
  carolingienne.


      Jusqu’au VIIIe siècle le baptême s’était administré, en
  Occident comme en Orient, par immersion, sinon totale, au moins partielle,
  accompagnée d’infusion. La cérémonie se faisait soit dans les fleuves, soit
  dans les baptistères. On voit maintenant des prêtres se contenter d’une
  simple infusion ; l’immersion partielle est de plus en plus abandonnée ; il
  n’est plus question d’immersion totale[74]. Au lieu des
  baptistères antiques, on élève dans les églises des fonts baptismaux ou putei sacri.


      La pénitence publique des temps antiques disparaît à son
  tour. Les esprits conservateurs, tels qu’Hincmar de Reims, protesteront, non
  sans motifs, contre l’esprit de relâchement qui la fait abandonner,
  disent-ils. Mais leur protestation n’est point appuyée officiellement par
  l’Église, et, peu à peu, le mouvement qu’ils déplorent aboutira à la
  suppression définitive de la pénitence publique. Ces conservateurs sont plus
  complètement dans le vrai quand ils s’élèvent avec force contre l’abus qui
  est fait, à propos du sacrement de pénitence, des livres pénitentiels. La
  coutume germanique du Wergeld, ou composition pécuniaire, avait donné à
  quelques-uns l’idée de tarifer les pénitences canoniques imposées à certains
  péchés. Dès lors, l’usage s’était introduit d’éviter la pénitence en payant
  la somme portée au tarif. L’Église hiérarchique protesta. Les conciles de
  Cloveshoë en 747, de Châlon-sur-Saône en 813 et de Mayence en 847 ordonnèrent
  même la destruction des livres pénitentiels[75].


      Une évolution analogue se produit dans l’administration du
  sacrement de l’Eucharistie. Dans les antiques basiliques, des messes
  publiques solennelles étaient seules célébrées. Tandis qu’en Orient cet usage
  persiste, voici qu’en Occident des prêtres, de plus en plus nombreux,
  célèbrent à toute heure de la matinée, en dehors de toute préoccupation
  d’assistance, des mesc.es privées. A ce spectacle, plus d’un fidèle s’étonne,
  plus d’un évêque promulgue des prohibitions, tenant pour essentielle la
  participation du peuple au sacrifice. Mais la coutume des messes privées,
  tolérée par l’Église, se propage. En même temps, malgré les protestations des
  orientaux, l’usage du pain azyme pour les hosties se généralise ; un
  cérémonial spécial se fixe pour la messe des morts ; on communie encore sous
  les deux espèces, en prenant le Précieux-Sang au moyen d’un chalumeau, mais
  les inconvénients de cette pratique font prévoir qu’elle sera un jour abolie.


      La législation canonique du mariage se précise, dans le
  sens d’une affirmation plus nette de son indissolubilité, mais au milieu de
  combien d’obstacles de la part de la société barbare ! La plupart des
  vieilles lois franques, visigothes, burgondes, admettaient le divorce[76]. Le célèbre
  formulaire de Marculfe, découvert en 1613 par Jérôme Bignon, donne, au milieu
  du vile siècle, une formule de divorce par consentement mutuel[77]. Un siècle plus
  tard, les conciles particuliers ou plutôt les diètes de Verberie en 753 et de
  Compiègne en 756 ou 758, présidées par le roi Pépin, et où l’élément laïque
  est mêlé à l’élément ecclésiastique, semblent bien, en cas d’adultère
  incestueux, permettre à l’époux innocent de se remarier du vivant de son
  conjoint[78].
  Mais, conformément aux plus anciennes traditions, les organes les plus
  authentiques de l’Église ne cessent de proclamer l’indissolubilité absolue du
  lien conjugal[79].
  Un capitulaire de Charlemagne, publié en 789, défend au mari et à la femme,
  bien que séparés l’un de l’autre, de contracter un nouveau mariage[80]. Un autre
  capitulaire, de 802, renouvelant une loi de Pépin, de 755, décide que tous
  les mariages se contracteront publiquement, après une enquête sérieuse sur
  les degrés de consanguinité des futurs époux[81].


      Charlemagne se préoccupe avec zèle du plain-chant et de la
  liturgie. Il appelle des chantres de Rome pour introduire en Germanie les
  traditions grégoriennes. Les premières orgues, présent de la cour de
  Constantinople à Pépin le Bref, avaient été apportées en France au milieu du VIIIe
  siècle ; Charlemagne en fait construire pour la cathédrale d’Aix-la-Chapelle,
  et le nouvel instrument est pour beaucoup dans la splendeur liturgique des
  fêtes chrétiennes. Celles-ci se multiplient. Le grand développement du culte
  des saints, qui a sa justification théologique dans le dogme de la communion
  des saints, s’explique en outre à cette époque par le besoin de combattre les
  nombreuses superstitions locales et les fêtes païennes. Les sanctuaires de
  Saint-Martin de Tours, de Saint-Denis, de Saint-Rémi, de Saint-Jacques de
  Compostelle sont les buts de nombreux pèlerinages. L’Église et l’empereur
  sont même obligés de mettre un frein à l’enthousiasme populaire. De nouveaux
  saints, canonisés par la voix de leurs 
  concitoyens, surgissent de toutes parts, leurs statues s’élèvent
  partout sur les voies publiques, leurs vertus et leurs miracles sont célébrés
  dans des récits hyperboliques. Dans un capitulaire de 794, Charlemagne, d’accord
  avec l’épiscopat, défend d’honorer de nouveaux
  saints, de leur élever des monuments le long des rues, à moins qu’ils ne
  soient tout particulièrement connus par leurs souffrances ou leurs vertus[82]. Quelques années
  plus tard, ce capitulaire ayant été sans doute inefficace, l’empereur décrète
  qu’aucun nouveau saint ne sera honoré, sans
  l’approbation de l’évêque, et sauf le respect dû à tous les canons de
  l’Église[83].


      On sait quel fut le succès de l’œuvre de réforme
  liturgique commencée sous les auspices de Pépin, continuée par Charlemagne et
  complétée pal Louis le Débonnaire. Elle s’imposa à l’Église presque entière.
  Voici comment, d’après Mgr Duchesne, le fait se produisit. Les personnes que les rois francs, Pépin, Charlemagne et
  Louis le Pieux, chargèrent d’assurer l’exécution de la réforme liturgique, ne
  se crurent pas interdit de compléter les livres romains et même de les
  combiner avec ce qui, dans la liturgie gallicane, leur parut bon à conserver.
  De là naquit une liturgie quelque peu composite, qui, propagée de la chapelle
  impériale dans toutes les églises de l’empire franc, trouva le chemin de Rome
  et y supplanta peu à peu l’ancien usage[84]. Milan paraît
  seul avoir échappé à la réforme carolingienne.


      On a légitimement fait honneur a Charlemagne de la réforme
  opérée au IXe siècle dans la prédication. Le clergé, recruté en majorité
  parmi les barbares, n’est pas encore assez instruit pour suffire par lui-même
  aux exigences de la prédication journalière. Il a besoin d’emprunter et
  d’apprendre par cœur des sermons tout faits. Par les ordres de Charlemagne,
  Alcuin, Paul Diacre, Florus de Lyon et plusieurs autres composent des
  recueils d’homélies, dans lesquels ils ajoutent aux œuvres des Pères quelques
  compositions plus modernes. L’empereur fait répandre ces recueils dans les
  différents diocèses de son empire. Ces collections ont l’avantage de ramener
  les prédicateurs à l’imitation des modèles de l’antiquité[85]. D’autre part,
  le peuple a besoin qu’on lui parle en sa langue usuelle, qui est le roman ou
  le francique. On continue à précher en latin devant les clercs, mais on
  emploie la langue francique ou romane devant les simples fidèles[86]. D’une chaire
  élevée de plusieurs degrés, et non plus in plano
  comme dans les premiers siècles, l’orateur donne au peuple, tantôt l’homélie
  familière, tantôt le discours solennel. Une phase nouvelle s’ouvre dans
  l’histoire de la prédication populaire.


       


      VII


      Parfois le ton de ces prédicateurs populaires doit
  s’élever à des considérations théologiques. Le moment n’est pas encore venu
  où Hincmar, Gottescalc et Scot Érigène soulèveront les problèmes les plus
  ardus relatifs à la présence réelle et à la prédestination. Mais, dès le
  règne de Charlemagne, trois questions d’ordre théologique préoccupent les
  esprits : celle du culte dû aux images, celle de l’adoptianisme et celle de
  la procession du Saint-Esprit ou du Filioque.


      Nous avons vu comment les attentats de Léon l’Isaurien
  contre le Pape pendant la querelle iconoclaste avaient eu pour résultat
  direct la rupture de la Papauté avec Constantinople et son alliance avec les
  Francs. La persécution, quelque temps suspendue, s’était ravivée en Orient
  sous Constantin V Copronyme. En 754, un conciliabule de 338 évêques
  iconoclastes, presque tous du patriarcat de Constantinople, avait proscrit de
  nouveau toute image, et promulgué, contre quiconque ferait,
  vénérerait, exposerait ou décèlerait la moindre icone, la peine de la
  déposition pour les clercs et de l’excommunication pour les laïques, sans
  préjudice des poursuites du bras séculier[87]. Celui-ci
  n’avait pas tardé à sévir. Avec une brutalité sauvage, le Copronyme, non
  content de brûler les images et de jeter les reliques à la mer, avait saccagé
  les églises, détruisant les unes de fond en comble, transformant les autres
  en casernes et en écuries, déclarant surtout une guerre sans merci à ceux
  qu’il n’appelait que les abominables, c’est-à-dire aux moines. Plusieurs de
  ceux-ci avaient payé de leur vie leur fidélité à la tradition catholique.
  Cependant, hors de l’empire, les trois patriarches d’Alexandrie, d’Antioche
  et de Jérusalem protestaient contre ces violences, et montaient en chaire
  pour anathématiser l’hérésie des Byzantins[88] ; le pape
  Étienne III, dans un concile tenu à Rome, condamnait les doctrines du
  conciliabule iconoclaste[89] ; finalement, en
  787, à la demande de l’impératrice régente Irène, et du patriarche saint
  Taraise, le pape Hadrien Ier approuvait la réunion d’un concile général.
  Trois cent cinquante évêques, tous de l’empire byzantin, réunis à Nicée, sous
  la présidence des légats du Pape, condamnèrent une fois de plus l’hérésie
  iconoclaste. Ils distinguèrent nettement toutefois la vénération des images, προσκύνησις,
  qu’ils déclarèrent permise, de l’adoration, λατρεία,
  qu’ils proscrivirent absolument[90].


      La distinction n’était pas superflue. Plus d’un oriental
  avait pu tomber dans des excès blâmables en rendant un culte aux icones
  vénérées. Par suite d’une liturgie singulièrement expressive qui multipliait
  les prostrations devant les objets du culte, et en vertu d’une tendance
  métaphysique qui les portait à voir dans les saintes images une puissance
  mystérieuse, quelques orientaux avaient pu donner l’impression d’une
  adoration proprement dite là où une simple vénération convenait, et donner
  ainsi prise au surnom qui leur fut donné d’adorateurs
  d’images. De là, la réaction violente des briseurs d’images, que le contact des
  musulmans, ennemis de toute représentation de la Divinité, avait pu exciter,
  ou que le désir de rendre le christianisme plus acceptable à leurs voisins
  infidèles avait pu encourager.


      Mais c’était là des conditions spéciales, faites par les
  mœurs orientales. Comment la querelle iconoclaste put-elle, après la décision
  si nette du second concile de Nicée, se renouveler en Occident, y déterminer
  la tenue de divers conciles, l’intervention de Charlemagne et le scandale de
  luttes violentes ?


      Ce fut le résultat de malentendus regrettables, auxquels
  la perfidie des hérétiques orientaux ne fut pas étrangère. Bien différente de
  la mentalité des fidèles d’Orient était celle
  des Occidentaux à l’égard du culte des images. Loin de leur prodiguer ces
  marques extérieures de vénération qui avaient fourni un prétexte au scandale
  des iconoclastes, ou d’attribuer aux représentations des saints une mystique
  vertu, les Occidentaux paraissent les avoir simplement appréciées au point de
  vue de leur valeur artistique, et honorées à cause du souvenir religieux
  qu’elles leur rappelaient.


      Leur étonnement fut donc grand, lorsque, recevant
  communication des actes du concile de Nicée, ils y lurent que le culte
  prescrit relativement aux saintes images était celui de l’adoration. C’est en
  effet par le mot latin adoratio que
  les traducteurs grecs des actes du concile avaient traduit le mot προσκύνησις,
  vénération. On y faisait dire à l’évêque de Chypre, Constantin, la phrase
  suivante : De même que j’adore la Trinité, j’adore
  les images, tandis que le texte grec porte : J’adore la Trinité et j’aime les images[91]. Charlemagne et
  l’épiscopat franc s’émeuvent alors. Un grand concile de trois cents évêques,
  tenu à Francfort, en 791, déclare nettement prendre le milieu entre le
  concile des iconoclastes, qui a ordonné de détruire les images, et le concile
  de Nicée, qui commande de les adorer à l’égal de la
  Trinité. De là, les fameux livres carolins, mémoires rédigés par Charlemagne
  ou par son ordre, où l’on proclame, dans un style plein de passion, que rendant à Dieu seul le culte d’adoration, et ne voulant
  pas plus adorer les images avec un concile que les prohiber avec l’autre, on
  rejette l’écrit de l’inepte synode, ineptissimæ
  synodi[92]. Le pape
  Hadrien, voyant sans doute que la divergence ne portait nullement sur une
  question de doctrine, mais reposait uniquement sur un malentendu, eut la
  sagesse de ne rien préciser dans sa réponse et de laisser au temps le soin de
  faire la lumière.


      Une recrudescence de la querelle iconoclaste en Orient, en
  réveillant quelques  années plus tard
  la susceptibilité des Francs, retarda l’apaisement.


      Sous le règne de Léon l’Arménien (813-829), un nouveau conciliabule hérétique détermina une ère
  nouvelle de persécutions, d’exils, de tortures, qui se poursuivirent sous
  Michel II le Bègue (820-829) et sous
  Théophile (829-842). Les catholiques
  fidèles ne respirèrent que sous la régente Théodora, qui, à l’exemple de la
  régente Irène, rétablit le culte des images en 812. Le nouveau patriarche de
  Constantinople, élu en 843, saint Méthode, acheva l’œuvre de restauration,
  qui se fit au milieu des acclamations populaires et rien
  plus ne resta, comme on l’a dit, de
  l’iconoclasme en Orient, sauf un surcroît d’amolli, pour les images et même
  une exagération de culte à leur endroit[93].


      Deux grands saints s’étaient illustrés pendant cette querelle,
  saint Jean Damascène et saint Théodore Studite ou de Stoudion. Le premier,
  que le Concile de Nicée proclama un des protagonistes du culte des images[94], est à la fois
  poète, mystique, orateur, théologien et polémiste ; la postérité a surtout
  admiré et étudié ses deux livres, La source de la connaissance et L’exposition
  exacte de la foi catholique, où il résume en un tableau d’ensemble toute
  la tradition théologique des Pères d’Orient : œuvre capitale qu’on a pu
  comparer à la Somme de saint Thomas d’Aquin. Théodore Studite, poète à ses
  heures et polémiste quand la défense de l’Église le demande, est avant tout
  un mystique, un admirable directeur d’âmes, le recueil de ses lettres, dont
  plus de 500 nous ont été conservées, est une mine inépuisable de
  renseignements pour la connaissance des choses et des hommes de son temps.
  C’est lui qui, sous la persécution de Michel le Bègue, demanda que pour
  mettre fin à la querelle s’en rapportât, comme l’a
  toujours voulu la tradition, à la déclaration de l’Église romaine, suprema ecclesiarum Dei[95]. L’empereur
  essaya de gagner à sa cause Louis le Débonnaire et lui écrivit en ce sens.
  Des évêques francs, réunis en 825 à Paris, répondirent qu’à leur avis, les
  images étaient seulement, dans les églises, pour les
  gens instruits un ornement et un souvenir pieux, pour les illettrés un moyen
  d’apprendre, mais ils protestèrent en même temps qu’ils voulaient être
  libres de les honorer ou non, de les posséder ou non, in colendo vel non colendo, in habendo vel non habendo.
  C’était s’en tenir aux décisions du concile de Francfort. Dans le même temps,
  l’évêque de Turin, Claude, gagné à l’hérésie iconoclaste, allait jusqu’à
  faire déchirer les images et briser les croix. Mais, condamné par le Pape, il
  ne fut pas suivi.


      On finit pourtant par s’entendre. A la fin du ixe siècle,
  après de longues controverses, auxquels se mêlèrent Agobard de Lyon[96], Jonas d’Orléans[97], Hincmar de
  Reims[98], et Walafrid
  Strabon[99],
  les malentendus et les préjugés qui avaient égaré l’épiscopat franc se dissipèrent,
  et le lie concile de Nicée fut accepté partout et sans réserve


       


      VIII


      A cette question du culte des images s’était intimement
  mêlée celle de l’adoptianisme. Claude de Turin, l’iconoclaste, était en même
  temps un adoptianiste, et le Concile de Francfort eut à se prononcer en 791
  sur les deux questions.


      La nouvelle hérésie était née en Espagne. Vers l’année
  782, un certain Migetius, renouvelant l’erreur de Sabellius sur la Trinité,
  avait enseigné que la Divinité s’était successivement révélée aux hommes,
  comme Père par David, comme Fils par le Christ et comme Saint-Esprit par
  saint Paul. Le Christ d’ailleurs se confondait avec le Verbe, lequel était né
  à un moment donné du temps, à savoir au jour même de l’Incarnation[100].


      Deux évêques espagnols, Élipand de Tolède et Félix d’Urgel
  entreprirent de réfuter cette hérésie trinitaire, en distinguant la filiation
  éternelle du Verbe de la filiation temporelle du Christ. Mais ils ne surent
  pas se prémunir eux-mêmes contre une erreur christologique non moins funeste.


      Élipand, qui parait avoir été surtout un dialecticien,
  mais un dialecticien d’une logique étroite et rigide, distingue les deux
  filiations en ceci, que la première doit être dite naturelle,
  puisque le Verbe, consubstantiel à son Père, possède la même nature, tandis
  que la seconde ne peut être appelée qu’adoptive,
  puisque le Christ est homme, et que Dieu n’a pu qu’élever à lui, qu’assumer,
  qu’adopter l’humanité. Finalement, il admettait deux Fils de Dieu, l’un par
  nature et l’autre par adoption ; oubliant qu’il ne peut y avoir dans le Verbe
  incarné qu’un seul centre d’attribution, comme parle l’École, qu’une seule
  Personne, et que cette Personne est celle du Verbe.


      Ce qu’Elipand de Tolède prétendait prouver en logicien,
  Félix d’Urgel le défendait en critique. Le soin de la correction des
  manuscrits commençait à développer en Espagne, comme en France, le goût de la
  critique textuelle. Félix d’Urgel faisait d’abord remarquer que le
  qualificatif d’advocatus est plusieurs
  fois attribué à Jésus-Christ. Or, ce mot, disait-il, est synonyme d’assumptus, d’adoptatus,
  et il s’efforçait d’en apporter des preuves par l’étude des textes[101]. Il invoquait
  aussi des passages de l’Écriture Sainte, qu’il donnait comme décisifs contre
  la théorie de la filiation naturelle appliquée au Christ. Il est
  inadmissible, prétendait-il, que celui qui est Fils de Dieu par nature ait eu
  les ignorances du Christ. Car le Christ, en tant que tel, a ignoré le jour du
  jugement, n’a pas su de quoi s’entretenaient les disciples d’Emmaüs, ni où
  avait été déposé le corps de Lazare, ni s’il était aimé de Pierre plus que
  des autres, etc.[102] La critique de
  Félix était aussi étroite que la dialectique d’Élipand. Car il s’agissait de
  savoir si cette ignorance du Christ en tant qu’homme, ignorance dont
  l’existence, la nature et la cause ont du reste besoin d’être déterminées, ne
  peut pas se concilier avec l’unité d’une Personne divine, centre
  d’attribution de toutes les qualités et actions de Jésus-Christ.


      L’erreur espagnole,
  comme on l’appela, souleva les protestations d’Alcuin, qui écrivit sept
  livres contre Félix d’Urgel, et celles d’Agobard, archevêque de Lyon, qui
  composa un savant traité sur la question.


      Rien n’est plus intéressant que de constater la position
  prise, du premier coup, par le bon sens et l’instinct catholique d’Alcuin. Et quoi ! écrit-il à Charlemagne à la première
  nouvelle de l’hérésie, le Christ, fils de la Vierge,
  ne serait pas le propre Fils de Dieu ! quelle témérité dans cette assertion ![103] Jamais, en
  discutant pied à pied avec son adversaire, il ne perdra de vue l’économie
  générale de la religion ; il y ramènera toutes les conclusions de ses
  raisonnements. Il termine ainsi une longue controverse avec Félix d’Urgel : Voici, en définitive, ce que je voudrais savoir de toi :
  oui ou non, consens-tu à adorer comme Dieu Celui qui a été crucifié, qui est
  mort et qui est ressuscité ?[104]


      Au concile de Francfort, tenu en 791, l’hérésie adoptienne
  fut l’objet d’un examen approfondi, à la suite duquel les évêques d’Italie
  rédigèrent un exposé des preuves fournies par la Bible contre les théories
  d’Élipand et de Félix[105]. Les évêques de
  Germanie, des Gaules et d’Aquitaine, discutèrent, dans une lettre synodale,
  les textes patristiques invoqués par les novateurs et établirent nettement la
  thèse catholique[106]. Le Concile,
  dans le premier de ses canons, déclara hérétique la théorie adoptienne, et
  Charlemagne envoya une lettre à Élipand et aux autres évêques d’Espagne, où,
  après leur avoir proposé une belle profession de foi, il les exhortait à
  abandonner leurs opinions particulières pour se ranger aux doctrines de
  l’Église universelle[107].


       


      IX


      La question dite du Filioque
  n’avait rien en soi de connexe avec celles de l’iconoclasme et de
  l’adoptianisme. Mais le même esprit d’opposition s’y révéla. Plusieurs hommes
  de ce temps professèrent à la foi les trois erreurs relatives à ces
  questions.


      C’est au concile de Tolède, tenu en 589, au moment où l’Espagne
  faisait abjuration publique de l’arianisme, que nous avons vu apparaître avec
  une solennité particulière, comme un chant de triomphe sur l’hérésie vaincue
  et comme une affirmation de la consubstantialité du Père et du Fils,
  l’addition au Credo du mot Filioque[108]. Cette addition
  liturgique, qui correspondait à une doctrine dogmatique traditionnelle, avait
  passé d’Espagne en France, et peut-être non sans y soulever quelques
  protestations, car Éginhard mentionne que, dans un concile tenu en 767 à
  Gentilly, il fut question de la Sainte Trinité en même temps que du culte des
  images[109].
  La querelle s’enflamma en 808, à la suite d’un regrettable incident. Dans un
  monastère palestinien, situé sur le Mont des Oliviers, des moines
  occidentaux, ayant, suivant l’usage de la chapelle de Charlemagne, chanté le Filioque dans le symbole, furent assaillis par
  des moines, grecs, qui tentèrent de les expulser comme hérétiques. Ils
  étaient doublement coupables, disait-on, d’introduire dans le Symbole de
  Nicée une formule nouvelle contrairement à une décision du Concile d’Éphèse,
  et de laisser entendre par cette nouvelle formule une grave hérésie, à savoir
  l’existence en la Trinité d’un double principe, d’une double spiration. L’accusation était sans fondement,
  l’interdiction portée par le Concile d’Éphèse n’ayant jamais été considérée
  par l’Église comme une défense perpétuelle[110], et l’unité de
  principe et de spiration se trouvant
  parfaitement conciliable avec la formule incriminée[111]. L’erreur
  pourtant n’était pas sans excuse. Les Pères Grecs, notamment les trois grands
  docteurs cappadociens, saint Basile, saint Grégoire de Nazianze et saint
  Grégoire de Nysse, n’avaient pas envisagé absolument sous le même point de
  vue que les Pères latins le dogme de la vie divine. Les premiers avaient
  considéré avant tout la distinction et la hiérarchie des trois Hypostases
  divines, qu’ils cherchaient ensuite à concilier dans l’unité et la
  consubstantialité ; les Latins, au contraire, partaient précisément du point
  de vue de l’unité et de la consubstantialité divines. D’où des manières
  diverses d’exprimer leur foi. Les Orientaux, habitués à considérer la
  hiérarchie des Personnes, préféraient la formule qui fait procéder le Saint-Esprit
  du Père par le Fils, et les
  Occidentaux, accoutumés à contempler dans les Personnes ce qui leur est
  commun, faisaient procéder le Saint-Esprit du
  Père et du Fils. Le malentendu était donc explicable. Le premier
  tort des Orientaux fut de procéder par la violence ; leur second tort devait
  être plus tard, (et c’est encore, hélas !
  celui de nos frères séparés d’Orient), de refuser leur soumission à
  l’autorité du Pontife suprême et à l’évidence d’une tradition depuis
  longtemps établie[112].


      L’attitude du pape Léon III, devant qui la cause avait été
  aussitôt portée par les moines latins, fut des plus conciliantes. Celle de
  Charlemagne, à qui les moines s’adressèrent aussi comme à leur suzerain[113], fut aussi
  ferme que sage. L’empereur chargea Théodulphe, évêque d’Orléans, de
  recueillir les principaux textes patristiques en faveur de l’usage latin,
  afin de permettre à ses protégés palestiniens de se défendre contre les
  accusations d’hérésie. Il assembla ensuite, en 809, à Aix-la-Chapelle, un
  grand synode, qui approuva l’écrit de Théodulphe. Deux députés furent chargés
  de porter à Rome les actes de ce concile. Au mois de janvier 810, le pape
  Léon III donna sa décision. Il distingua nettement la question dogmatique et
  la question liturgique, si malheureusement confondues par les Orientaux. Au
  point de vue dogmatique, il approuva pleinement la doctrine de la procession
  du Saint-Esprit par le Père et le Fils. Celui qui ne
  croira pas suivant cette foi, dit-il, est
  condamné par la sainte, catholique et apostolique Église. L’encyclique
  qui contient ces mots et que le Pape adresse à toutes les Églises orientales,
  pour les instruire, aussi bien que le monde entier,
  de la vraie foi catholique, a tous les
  caractères intrinsèques et extrinsèques d’un acte donné ex cathedra. Quant à la querelle liturgique, le
  Pape, supposant sans doute, qu’il était imprudent de l’envenimer par une
  décision trop prompte, jugea bon de temporiser. Il déclara aux ambassadeurs
  de Charlemagne que, si on lui avait demandé conseil, il aurait dit de ne pas
  introduire le Filioque. Maintenant, le
  mieux serait, ajouta-t-il, de ne plus chanter le symbole dans le palais
  impérial, puisqu’on ne le chante pas à Rome. Ensuite, pour donner au monde
  chrétien un témoignage ostensible de la communauté de foi entre l’Orient et
  l’Occident, il fit graver sur deux tables d’argent, sans le mot Filioque, les textes identiques en grec et en
  latin du symbole de Nicée. Ces tables furent placées dans la basilique de
  Saint-Pierre[114].


      L’addition du Filioque,
  que le Pape n’avait pas formellement interdite aux églises franques, se
  propagea lentement, par une sorte de poussée populaire à laquelle Charlemagne
  ne s’opposa pas. En 1014 l’empereur saint Henri obtint par ses instances et
  comme une protestation contre la négation obstinée des Grecs, qu’on chantât
  le Filioque à Rome même dans la messe solennelle. On le retrouve admis
  par les Grecs et par les Latins aux conciles œcuméniques de Lyon et de
  Florence.


      Ici encore l’attitude de Charlemagne ne semble pas avoir
  dépassé la juste mesure qui convenait à un fils respectueux de l’Église, dans
  la mission qu’il s’était proposée, de la défendre au dehors contre ses
  ennemis et de la protéger au dedans dans sa hiérarchie, dans son culte et
  dans son dogme. Plus grand que Constantin, Charlemagne, dans sa vie publique,
  peut être regardé comme le type de l’empereur chrétien. L’admiration
  populaire est allée plus loin ; elle l’a canonisé : le décret d’un antipape a
  confirmé cette canonisation[115]. Mais l’Église
  n’a jamais proposé son culte aux fidèles, et l’histoire impartiale doit se
  contenter de considérer Charlemagne comme un des plus grands bienfaiteurs de
  l’Église et de la civilisation.
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    TROISIÈME PARTIE. — LE SAINT EMPIRE ROMAIN


    CHAPITRE IV. — L’ÉGLISE ET LA FÉODALITÉ NAISSANTE (814-858).


     


    

       


      Quand l’existence des hommes ne
  s’étend guère hors de l’endroit où ils vivent et meurent, dit M.
  Guizot, quand l’absence du commerce, de l’industrie,
  du mouvement d’esprit, la nullité ou la rareté des communications matérielles
  et intellectuelles, resserrent leur pensée dans un horizon aussi borné que
  celui qu’embrasse leur vue, comment une grande Société pourrait-elle subsister
  ? Quelles idées, quelles relations, quels intérêts en seraient le lien et
  l’aliment ? La seule société qui soit alors possible est une société étroite,
  locale comme l’esprit et la vie de ses membres. Et si, par quelque puissant
  accident, par quelque cause passagère, une société plus vaste est un moment
  formée, on la voit bientôt se dissoudre, et, à sa place, naissent une
  multitude de petites sociétés faites à la mesure du degré de développement
  des hommes et qui bientôt produisent, chacune dans ses limites, un
  gouvernement de même dimension… Charlemagne
  avait arrêté pour toujours l’invasion des Barbares, et des désordres nouveaux
  ne vinrent plus incessamment s’ajouter à l’immense désordre qui régnait déjà
  entre le Rhin et l’Océan. La société put commencer en France. Mais elle ne
  commença qu’en se resserrant[1].


       


      I


      L’empire carolingien n’avait été, en effet, ni la
  translation de l’empire d’Orient, auquel on n’avait rien enlevé de ce qu’il
  possédait, ni la restauration de l’empire romain, fondé sur de tout autres
  principes que les siens ; et ce n’était pas encore l’empire proprement dit du
  Moyen Age, clef de voûte de toute la hiérarchie féodale. L’empire de
  Charlemagne avait rempli l’essentiel de sa mission providentielle. Sa
  persistance avait contre elle les traditions et les mœurs des races
  germaniques, les nécessités présentes, et, dans une certaine mesure, l’Église
  elle-même.


      La royauté, dans les traditions franques, était moins un
  pouvoir suprême qu’une sorte de patrimoine, qui devait être partagé entre les
  enfants de celui à qui il appartenait. Comme Clovis avait divisé son royaume
  entre ses fils, il était naturel que Charlemagne divisât le sien à son tour :
  première cause de faiblesse. De plus, un roi franc, d’après les coutumes
  nationales, devait être entouré de nombreux compagnons vivant à sa cour,
  qu’il s’attachait par des présents et des bénéfices, et qui, par l’effet même
  de ces bénéfices, lui devenaient redoutables : second péril. Enfin, à la différence
  des empereurs de Rome et de l’Orient, les rois francs n’avaient point
  d’impôts régulièrement assis. Aux contributions irrégulières qui leur
  venaient des dons volontaires et des tributs prélevés sur les peuples
  vaincus, ils avaient voulu ajouter la perception d’impôts conçus sur les
  bases du droit romain ; mais ils s’étaient heurtés à des résistances, dont
  les édits royaux portent la trace, et s’étaient vus obligés d’y renoncer[2]. Il n’y avait
  chez les Francs ni armée permanente ni troupes soldées. A l’appel du roi, les
  hommes libres devaient accourir sous les drapeaux, les riches s’équipant à
  leurs frais, les pauvres se groupant autour d’un grand propriétaire, qui se
  chargeait de leur équipement. C’est avec ces grands propriétaires que le roi
  était obligé de compter.


      Aux causes d’affaiblissement qui venaient des traditions
  Les mœurs des politiques, s’ajoutèrent les éléments de dissolution qui se trouvaient
  dans le fond même du caractère des races germaniques. A l’encontre du Romain,
  toujours prêt à sacrifier sa personne à l’État souverain, le Germain était
  habitué à faire passer avant tout son indépendance personnelle. De là, dans
  la perception des impôts et dans l’appel des milices, des difficultés, des
  révoltes, des menaces perpétuelles d’anarchie.


      Les misères du temps aggravèrent la situation. Au-dessus La misère des esclaves, des colons, des
  tenanciers, des prolétaires, dit Fustel de Coulanges, s’élevaient ces pauvres qui n’étaient autres que les
  petits propriétaires d’alleux. C’étaient eux qui souffraient le plus. Ils
  n’avaient pas la sécurité du serf, que son puissant maître protégeait. Ils
  étaient quotidiennement menacés dans leur liberté et dans leurs biens.
  L’autorité publique aurait dû les défendre ; mais c’étaient au contraire les
  dépositaires de l’autorité qui les opprimaient… Vinrent les incursions des Normands… La royauté qui n’avait ni armées permanentes, ni
  forteresses qui fussent à elle, ni rien encore de ce qui protège un grand
  corps social, fut incapable de défendre les populations. On ne lui obéissait
  plus. Alors tous les regards et toutes les espérances se portèrent sur les
  seigneurs. On était sûr de les trouver au moment du danger ; on n’avait pas à
  attendre qu’ils vinssent de loin ; ils habitaient la province ou le canton
  menacé. Entre le comte et la population du comté, le lien des intérêts était
  visible. Le seigneur était bien armé ; il veillait sur tous. Fort ou faible,
  il était le seul défenseur et le seul espoir des hommes. C’est à cette époque
  que l’on éleva des châteaux forts. Six siècles plus tard, les hommes furent
  saisis d’une immense haine contre ces forteresses seigneuriales ; au moment
  où elles se construisirent, ils ne sentirent qu’amour et reconnaissance.
  Chaque château fort était le salut d’un canton[3].


      C’était la naissance de la féodalité. L’Église favorisa le
  mouvement de toutes ses forces : elle y voyait le salut de ceux qu’elle
  aimait entre tous, des pauvres, des faibles, des opprimés. Elle y entra
  elle-même dès le début, et pour une grande part. C’est à elle que les pauvres
  se recommandaient[4]
  de préférence. Il faisait bon vivre sous la crosse.
  C’est aux évêques et aux abbés que les rois avaient accordé le plus
  d’immunités. Les plus grands seigneurs féodaux furent d’abord des prélats. On
  a pu dire que l’Église a contribué à faire la féodalité
  plutôt qu’elle ne l’a subie toute faite.


      Pourtant les origines du mouvement féodal n’eurent pas
  toujours ce caractère bienfaisant. Saint Grégoire de Tours parle de ce
  Cautinus qui mettait la main sur toutes les terres
  qui touchaient aux siennes[5] et de ce Pélagius
  qui ne cessait de voler, d’envahir les propriétés et
  de tuer ceux qui lui résistaient[6]. Charlemagne dut,
  par plusieurs capitulaires, interdire aux puissants, potentiores,
  d’opprimer les hommes libres qui sont pauvres, au
  mépris de toute justice, de manière à les forcer à vendre ou à céder leurs propriétés[7]. A côté du
  seigneur protecteur était le seigneur spoliateur ; et souvent la
  recommandation faite à un seul grand personnage fut le moyen d’échapper à
  l’oppression des autres[8].


      La formation de tous ces petits groupes autonomes,
  résultat de l’impuissance de l’empire, devint à son tour une cause de
  désagrégation ; et, l’empire une fois désagrégé, les ambitions, les
  convoitises, les rivalités de ces petits États, déchaînèrent l’anarchie.
  L’Église essaya alors de sauver l’ordre social menacé. Par l’unité des
  croyances qu’elle prêchait, par la hiérarchie fortement disciplinée qu’elle
  maintenait parmi ses membres, elle contrebalança les influences dissolvantes
  de ce mouvement spontané ; par sa prédication, par les idées de justice et
  d’équité qu’elle répandait dans les âmes, elle s’efforça de plier, de
  discipliner les forces dispersées de cette féodalité bouillonnante et
  tourmentée. C’est dans le libre jeu de ces forces anarchiques avec les idées
  morales du christianisme, que devait s’élaborer la société nouvelle, se
  former la puissante structure du régime médiéval. Mais les transformations
  sociales les plus bienfaisantes s’opèrent rarement sans de douloureuses
  convulsions.


      De ces crises la Papauté devait être elle-même la victime
  dans des épreuves que nous aurons bientôt à raconter. Mais ces épreuves se
  comprendraient difficilement, si l’on n’ajoutait au sommaire tableau que nous
  venons de tracer, un rapide aperçu des événements politiques de cette époque.


       


      II


      Charlemagne était mort en 814, après avoir, suivant la
  coutume germanique, fait le partage de ses États entre ses fils, Louis, Pépin
  et Charles. Pépin et Charles étant morts, il avait fait un second partage
  entre le fils de Pépin, Bernard, à qui échut l’Italie, et Louis, qui eut le
  reste, avec future succession à l’empire. Si des
  contestations s’élèvent, disait le testament, on
  les tranchera par l’épreuve de la croix[9] et non par la guerre. On se gardera bien de tuer mes petits-fils
  ou de les mutiler ou de les tonsurer par violence. L’esprit pacifique
  du grand’empereur se révélait jusque dans ses dernières volontés.


      Les désordres prévus ne tardèrent pas à se manifester. En
  prenant possession du trône de son père, Louis, dit le Pieux ou le
  Débonnaire, se trouva en présence d’une noblesse turbulente, jalouse et
  divisée. Pieux, sobre, modeste, généreux, irréprochable dans ses mœurs, Louis
  cachait, sous les dehors d’une fermeté apparente, une âme faible et mobile.
  Il n’était pas de taille à soutenir l’œuvre de Charlemagne, au moment où
  cette œuvre était menacée de tous côtés.


      Une réforme, bien intentionnée, mais maladroite, du palais
  impérial provoqua l’irritation de la noblesse[10]. La disgrâce et
  l’exil des principaux conseillers de Charlemagne, entre autres de Wala et
  d’Adalard, l’exaspérèrent[11]. La révolte et
  la mort tragique de Bernard, roi d’Italie, portèrent le désordre à son
  comble. La pénitence publique de l’empereur au concile d’Attigny eut surtout
  pour effet de discréditer l’autorité impériale. Son mariage avec Judith de
  Bavière, les intrigues de la nouvelle impératrice, en faveur de qui Louis
  brisa la constitution de 817 pour doter son fils Charles, amenèrent trois
  révoltes successives de ses autres fils. Louis le Débonnaire mourut le 20
  juin 810, au cours d’une campagne contre son fils Louis le Germanique, en
  disant : Je pardonne à mon fils Louis, mais qu’il
  sache qu’il est l’auteur de ma mort.


      Ce fut alors une lutte sans merci entre les trois frères.
  Lothaire, roi d’Italie, associé à l’empire par l’acte de 817, non content du
  titre d’empereur qui lui revient après la mort de son père, veut s’emparer
  des États de Louis le Germanique et de Charles le Chauve. Ceux-ci, ligués
  contre leur frère, lui livrent, le 25 juin 811, la sanglante bataille de
  Fontanet, près d’Auxerre. C’est la première fois que des Francs se battent
  contre des Francs dans une grande guerre. Lothaire est vaincu. Deux ans plus
  tard, en 813, est signé à Verdun le traité qui démembre définitivement
  l’empire de Charlemagne. Charles le Chauve obtient la partie occidentale, qui
  sera la France ; Louis a la partie orientale, qui deviendra l’Allemagne ;
  Lothaire a l’Italie, et, en plus, une bande de territoire, réservée entre les
  possessions de ses deux frères, qu’on nommera de son nom la Lotharingie ou
  Lorraine.


      Cet événement, heureux à certain point de vue, parce qu’il
  permettait à trois races différentes de se développer désormais suivant des
  lois plus appropriées à leur génie et dans des limites qui semblaient
  indiquées par la géographie physique, mettait fin à un état de choses sur
  lequel les contemporains avaient bâti de grands rêves. Aussi ne faut-il pas
  s’étonner de trouver dans les chroniques du temps, de la part des lettrés, que
  hante encore la vieille idée impériale, des cris de désespoir comparables à
  ceux que provoqua la chute de l’empire romain. Pleure,
  France ! s’écrie le diacre Florus[12], car l’empire a perdu et son nom et sa gloire… Au lieu d’un roi, nous n’avons plus qu’un roitelet ; au
  lieu d’un royaume, nous n’avons plus que des fragments de royaume… Pleurez, montagnes et collines ! Pleurez, fontaines et
  rochers ! Il n’est plus cet empire qui s’était donné pour mission d’unir par
  la foi des races étrangères !


      Sur les ruines de l’empire, la féodalité ne cesse de
  grandir. De tout ce que perd le pouvoir central, celui des seigneurs
  s’augmente. Le vasselage s’impose à tous les hommes libres. On n’est plus sûr
  d’être protégé si l’on n’est pas l’homme d’un seigneur ; on n’est plus
  certain d’être obéi si l’on n’est pas le seigneur d’une terre. C’est pourquoi
  les comtes, jadis simples fonctionnaires publics, ont besoin de devenir
  bénéficiers d’un domaine. Mais ce domaine, ils le transmettront à leurs héritiers
  et l’exercice de la fonction publique le suivra. Charlemagne nommait et
  révoquait ses comtes ; ses successeurs ne le pourront plus. Le capitulaire de
  Kiersy, en 877, aura moins pour objet d’instituer l’hérédité des offices et
  des bénéfices que de confirmer un état de choses déjà existant. Dès lors le
  droit public n’existera plus en quelque sorte ; il se confondra avec le droit
  privé : qui dira propriétaire dira souverain[13].


      Nul ne bénéficie plus et nul ne souffre plus de cet état nouveau
  que l’homme d’église, évêque ou abbé. La possession de la terre qui lui donne
  la juridiction et l’autorité sociale dont il a besoin, le place dans la
  filière des suzerains et des vassaux ; et il y trouve, en haut comme en bas,
  l’ambition, la simonie, la rivalité jalouse. De tous les hommes d’église, nul
  n’en pâtira plus que le Pape. Nulle part, en effet, plus qu’en Italie, la
  noblesse n’est remuante, audacieuse, rompue à l’intrigue et à la
  conspiration, préparée à l’anarchie par de vieilles rancunes. Qu’un jour, à
  la faveur de ces discordes intestines, un ambitieux sans frein, une femme
  éhontée, s’emparant du pouvoir, fassent peser sur Rome le joug d’une suzeraineté
  despotique, et que, poursuivant alors la conquête de la plus haute des
  souverainetés, ils parviennent à faire asseoir sur le siège de saint Pierre la
  simonie et la débauche ; ce sera pour l’Église l’épreuve et l’humiliation
  suprêmes. Jamais, ni sous Néron, ni sous Julien l’Apostat, ni devant Attila,
  l’Église n’aura couru pareil danger. Mais si, de cette épreuve, elle sort
  immaculée dans sa doctrine, toujours féconde en saints et en héros, prête à
  reprendre avec un nouvel élan son œuvre de civilisation et de sanctification
  dans le monde ; si l’indigne Jean XII devient le précurseur de Grégoire VII
  et d’Innocent III ; alors, dans ce spectacle, n’aurons-nous pas, au lieu du
  scandale de la Papauté que l’impiété nous oppose, la preuve la plus vivante
  et la plus miraculeuse de sa divine vitalité ?


       


      III


      Saint Léon III survécut deux ans à peine à Charlemagne.
  Avant de descendre dans la tombe, il eut le temps de constater avec tristesse
  l’impuissance du nouvel empereur, la turbulence de la noblesse romaine, le
  pouvoir des ducs d’Italie. En 815, des gens du parti des nobles, dit
  Éginhard, organisèrent un complot qui ne tendait à rien moins qu’à se défaire
  du Pape par l’assassinat[14]. Léon III, ayant
  découvert la conspiration, fit arrêter les conjurés et, sans consulter
  l’empereur, les fit condamner à mort pour crime de lèse-majesté, suivant la
  loi romaine. C’était user d’un droit qui semblait découler de sa
  souveraineté. Louis le Débonnaire, doublement humilié de ce qu’une pareille
  révolte eût éclaté dans un État de son protectorat dès le début de son règne,
  et surtout de ce que le Pape l’eût réprimée sans avoir recours à lui et en
  appliquant le droit romain, s’irrita. Une ambassade, à la tête de laquelle
  était le neveu de l’empereur, Bernard, roi d’Italie, vint exposer au Pape ses
  réclamations. Léon III invoqua l’urgence de la répression, qui exigeait une
  action prompte, et l’autorité de Charlemagne, qui n’avait jamais imposé à
  l’État romain l’usage du droit germanique. En ce moment-là même, de terribles
  révoltes se produisaient dans les colonies agricoles de l’État pontifical.
  Pour réprimer la conjuration de la noblesse, le Pape avait fait appel à ses
  fidèles milices rurales.


      Des groupes de mécontents, soudoyés sans doute par le
  parti des conjurés, parcoururent les fermes pontificales, excitant le peuple
  à des représailles contre les milices, répandant partout le pillage et
  l’incendie, soulevant les paysans contre les agents pontificaux, exploitait
  quelques abus accidentels pour représenter les officiers du Saint-Siège comme
  des tyrans. On parlait d’une marche des insurges vers home. L’intervention du
  duc de Spolète, Winigis, envoyé par le roi Bernard, arrêta les rebelles.
  L’effervescence était à peine calmée, quand le saint et grand Pontife,
  prévoyant sans doute bien des épreuves nouvelles pour cet État de saint
  Pierre qu’il avait si fermement gouverné, rendit son âme à Dieu le 12 juin
  816.


      Le clergé de Rome, préoccupé des dangers que pourrait faire
  courir à l’État pontifical une politique trop rigide, lui donna pour
  successeur un pacifique. C’était le diacre Étienne, universellement estimé
  pour sa piété, la pureté de sa vie et l’esprit conciliant de son caractère.
  Il était de famille noble et avait passé sa jeunesse dans le palais
  patriarcal du Latran sous les papes Hadrien et Léon[15]. A peine élu, ÉTIENNE
  IV fit prêter à tout le peuple romain un serment de fidélité à l’empereur[16]. Aucun précédent
  n’imposait cette démarche[17]. Mais rien
  n’autorise à penser que le Pape entendait par là abdiquer sa souveraineté.
  Tout porte à croire, au contraire, qu’il s’agissait d’un serment prêté à
  l’empereur en tant que protecteur et non en tant que souverain, comme
  l’expliquera plus tard le pape Serge II dans une circonstance analogue. Les
  résultats immédiats de cette politique furent une détente subite dans les
  relations du Pontife avec l’empereur. Étienne avait, immédiatement après son
  sacre, notifié son élection à Louis le Débonnaire. Les deux souverains se
  rencontrèrent à Reims, et,  dans une
  entrevue des plus cordiales, réglèrent plusieurs questions de politique
  ecclésiastique[18].
  Le Pape en profita pour sacrer l’empereur et la reine Ermengarde.


      Etienne IV ne régna que quelques mois. Élu le 22 juin 816,
  il mourut le 25 janvier 817. Le jour même de sa mort fut élu pour lui
  succéder le prêtre Pascal, qui fut le premier de son nom. De race romaine,
  élevé comme son prédécesseur dans le palais du Latran, il n’appartenait pas à
  la noblesse. Son application à la prière et aux mortifications avait porté
  saint Léon III à lui collier le gouvernement de l’abbaye de Saint-Étienne,
  qui se trouvait près de Saint-Pierre. Il devait gouverner l’Église pendant
  plus de sept ans. L’apaisement des esprits, obtenu par l’attitude conciliante
  de son prédécesseur, permit à Pascal Ier d’inaugurer une politique plus
  ferme. Il ne demanda pas au peuple de Rome le renouvellement du serment de
  fidélité à l’empereur, et se contenta de notifier son élection à Louis le
  Débonnaire par l’envoi d’une légation spéciale. Le plus important résultat de
  sa diplomatie fut l’obtention de la part de l’empereur d’une Constitution
  écrite, dite Constitution de 817, par laquelle était confirmée et garantie la
  souveraineté du Pape sur Rome, l’exarchat, la Pentapole et tous les
  territoires en possession desquels il avait été mis précédemment. Il était de
  plus entendu que l’empereur n’aurait pas à intervenir dans l’élection du
  Pape, laquelle se ferait suivant les règles du droit canonique ; l’intervention
  de l’empereur dans le gouvernement temporel de Rome serait limitée aux cas de
  troubles ou d’oppression de la part des puissants, potentiores[19]. Dans ce dernier
  mot avait-on l’intention de comprendre le Pape lui-même ? Le vague de
  l’expression avait-il été voulu, pour laisser à des négociations postérieures
  ou à la coutume le soin de trancher une divergence irréductible entre les
  deux négociateurs[20] ?


       


      IV


      Les tristes événements qui suivirent la promulgation de
  cette importante Constitution ne permirent pas à la ferme et habile
  diplomatie de saint Pascal Ier de donner tous les fruits qu’on pouvait en
  attendre. De 817 à 824, date de la mort du saint Pontife, ce ne sont que
  guerres et troubles de toutes sortes dans l’empire. Les querelles soulevés
  par le partage de 817, la révolte et la mort tragique de Bernard en 818, les
  intrigues de Judith de Bavière, les tristes scènes qui amènent et qui suivent
  la pénitence publique de l’empereur au concile d’Attigny en 822, l’acte qui
  associe à l’empire, en 823, Lothaire roi d’Italie ; les tracasseries
  incessantes de ce nouveau pouvoir impérial, qu’on appelle l’empire italien, pouvoir dont le siège est trop
  près de Rome, et dont le titulaire, n’ayant ni la piété de son père, ni la
  grandeur d’âme de son grand-père, est incapable de maintenir l’ordre en
  Italie : tels sont les lamentables incidents de cette période. Le désordre et
  le malaise sont partout ; mais nulle part peut-être plus qu’à Rome. La foule
  qui, comme l’enfant, s’en prend à tout ce qui l’entoure de ses déceptions et
  de ses infortunes, se tourne alors contre ce Pape qu’elle avait acclamé avec
  tant d’enthousiasme à ses débuts. Pascal Ier connaît tous les déboires de
  l’impopularité. Des seigneurs en profitent pour se rendre indépendants ; tels
  l’abbé de Farfa, Ingoald, un des plus puissants parmi les grands, qui
  parvient à faire admettre son autonomie absolue et à exclure l’intervention
  du Pape dans la nomination de l’abbé de son monastère. Une coalition de
  mécontents se forme, ayant à sa tête deux personnages importants de la cour
  pontificale, le primicier Christophe et son gendre Léon, nomenclateur ou
  secrétaire de l’Église romaine. Leur tactique Nouveau con-est de combattre le
  Pape en s’appuyant sur l’empereur Lothaire, qui les encourage secrètement.
  Les fidèles milices pontificales des colonies agricoles interviennent une
  fois de plus, s’emparent des deux chefs, leur crèvent les yeux et les mettent
  à mort. Réclamations hautaines de Lothaire. Le Pape assure par serment qu’il
  n’est pour rien dans l’exécution, mais refuse d’en livrer les auteurs.
  L’exaltation des esprits est telle, que le Pape ne se sent plus le maître,
  même de ses partisans. 11 tombe gravement malade au début de l’année 821 et
  meurt le 11 février. La surexcitation du peuple ne permet pas de transporter
  son corps à la basilique de Saint-Pierre. On craint quelque attentat
  sacrilège sur son cadavre de la part de ceux dont la haine le poursuit même
  après sa mort[21].


      L’élection de son successeur se fait au milieu de troubles
  considérables. Le parti des milices rurales’ et celui de l’aristocratie
  militaire se trouvent aux prises. S’il faut en croira Paschase Radbert,
  l’influence du célèbre moine Wala fait pencher l’élection du côté du candidat
  soutenu par la noblesse et par l’empereur[22]. Le 5 juin 821
  est élu Pape l’archiprêtre de Sainte-Sabine, Eugène, Romain de naissance, également recommandable, dit son biographe, par l’humilité
  et la simplicité de sa vie, le prestige de sa science et de son éloquence, la
  générosité de son âme et la noble prestance de son corps[23]. Son pontificat,
  de courte durée, devait être marqué par un des actes les plus importants dans
  l’histoire diplomatique de la Papauté, la constitution de 824.


      Un des premiers soins d’EUGÈNE
  II fut de prévenir, dans la mesure du possible, des troubles pareils à ceux
  qui avaient affligé les pontificats de ses prédécesseurs. La principale cause
  en était dans l’état de confusion et d’anarchie qui se trouvait alors à peu
  près partout en Europe, dans l’imprécision des droits respectifs des
  seigneurs et des souverains, des autorités ecclésiastiques et des pouvoirs
  civils, du Pape et de l’Empereur. Eugène II ouvrit des pourparlers avec Louis
  le Débonnaire, qui lui délégua son fils Lothaire accompagné du moine Wala. Le
  résultat de ces négociations fut une série de mesures pacificatrices, telles
  que le rappel de plusieurs personnages exilés[24], l’attribution
  d’indemnités aux veuves des dignitaires massacrés, et surtout la rédaction de
  la célèbre Constitution de 824, dite Constitution de Lothaire.


      La base de cet accord était toujours le régime institué par
  saint Léon III et Charlemagne, mais plusieurs points en litige se trouvaient
  maintenant réglés. Ainsi la Constitution accordait aux Romains la faculté
  d’être jugés suivant leur droit devant les tribunaux. Le serment de fidélité
  serait prêté à l’empereur, mais sous réserve de la fidélité promise au Pape.
  Deux missi, nommés l’un par le Pape,
  l’autre par l’empereur, résideraient à Rome pour recevoir les plaintes des
  sujets contre les magistrats. ils en référeraient au Pape d’abord, et, s’il
  n’y était pas fait droit, à l’empereur en dernier ressort. Il fut défendu
  sous peine de mort de porter atteinte aux personnes placées sous la
  protection impériale, et sous peine d’exil de troubler l’élection
  pontificale, réservée aux seuls Romains. Chaque Romain dut enfin prêter
  serment de ne pas permettre la consécration du nouvel élu avant que celui-ci
  eût juré devant le missus impérial
  d’observer le présent pacte[25].


      La Constitution de Lothaire donna à l’Église une période
  de paix et de sécurité. Eugène II en profita pour réunir à Rome en 826 un
  concile de soixante-deux évêques, qui rédigea trente-huit canons, ayant la
  plupart pour objet la discipline du clergé et la réforme de la vie chrétienne
  des laïques[26].
  Le premier article proscrit, dans les termes les plus énergiques, les élections
  simoniaques. Les articles suivants visent les prêtres et les évêques. Les
  prêtres ignorants seront avertis par l’évêque, et, au besoin, déclarés
  suspens (a. 4) ; les évêques ne seront
  pas sacrés, selon les décisions des Papes saint Célestin et saint Léon, sans
  le consentement du clergé et du peuple du diocèse auquel ils sont destinés (a. 5). Ils ne devront pas s’absenter plus de
  trois semaines sans l’autorisation de leurs métropolitains (a. 6). D’autres articles ont pour objet les
  églises et les écoles. On devra reconstruire les églises détruites par les
  guerres et les pillages (a. 25) et
  veiller à ce que des écoles soient ouvertes auprès de tous les évêchés, de
  toutes les paroisses et partout où il en sera besoin (a. 34). On recommande aussi aux prêtres de ne jamais se
  montrer en public sans le vêtement sacerdotal (a.
  12) et de vivre en commun dans les cloîtres sous la conduite de supérieurs
  capables et dépendants de l’évêque (a. 7).


       


      V


      Quand Eugène II quitta ce monde, le 27 août 827, on put croire
  que la paix était assurée pour longtemps. Il n’en était rien. Les passions
  qui avaient soulevé tant de troubles n’étaient pas éteintes. Deux clauses de
  la Constitution impériale allaient leur ouvrir un libre champ. Celle qui réserve
  l’élection pontificale aux seuls Romains, ne
  distinguait pas, comme la Constitution de 769, entre les clercs et les
  laïques ; et la clause qui différait la consécration du Pape jusqu’à la
  prestation de son serment devant le légat impérial allait servir de prétexte
  aux empereurs pour s’immiscer dans le gouvernement de l’Église.


      C’est au lendemain même du décès d’Eugène II que les
  passions se déchaînèrent et ouvrirent une crise qui se perpétua sous les
  trois Pontifes suivants, Valentin, Grégoire IV et Serge II.


      Le pontificat de VALENTIN,
  romain de noble race, élevé an Latran sous la conduite d’Eugène II, qui
  l’aimait comme un fils, ne dura que six semaines. Mort en octobre 827, il fut
  remplacé par le prêtre Grégoire, d’origine romaine et de race noble comme
  lui. Deux faits graves avaient signalé ces deux élections : la noblesse
  laïque avait pris une part active à l’une et à l’autre, et GRÉGOIRE IV n’avait été ordonné qu’après
  vérification de l’élection par un légat impérial. Un précédent était posé ;
  une brèche était ouverte aux plus funestes abus.


      Cependant la force des circonstances amenait les Papes à
  prendre dans la société civile une place de plus en plus prépondérante.
  Grégoire IV, d’après les témoignages de tous les auteurs contemporains, fut
  un timide et un hésitant ; c’est pourtant à lui que s’attache le souvenir des
  premières forteresses bâties sur le domaine de saint Pierre et de la première
  tentative faite par un Pape pour s’immiscer directement dans les affaires
  temporelles des peuples.


      Pendant que les princes francs se querellaient entre eux,
  les Sarrasins multipliaient leurs incursions sur les côtes de Provence et
  d’Italie. Ils avaient déjà dévasté Nice et Civita-Vecchia[27]. En 831 ils se
  rendirent maîtres de Palerme et s’avancèrent dans la Sicile. Toutes les côtes
  de l’Italie étaient menacées. Qui se lèverait pour prendre la défense des
  populations alarmées ? L’empereur Lothaire était absorbé par la lutte contre
  ses frères ; les petites principautés de l’Italie, réfractaires à toute
  autorité commune, et presque toujours en guerre les unes contre les autres,
  se désintéressaient pratiquement de la défense de leur pays et de la
  chrétienté. Le Pape seul représentait en Italie, en même temps que l’Église, la
  patrie italienne : les regards des populations se tournèrent vers lui.
  Grégoire IV répondit à cet appel. Il fit fortifier la ville d’Ostie, et y
  construisit la forteresse de Grégoriopolis, qui subsiste encore. Il avait
  commencé à fortifier la ville de Rome elle-même, du côté de Saint-Pierre quand
  la mort le surprit en 844.


      Dans l’intervalle, les affaires des princes francs avaient
  sollicité son intervention. La rupture de l’acte de partage de 817 par Louis
  le Débonnaire, sous l’influence de Judith de Bavière, en faveur de leur jeune
  fils Charles, l’impopularité de la nouvelle impératrice, qu’on accusait des
  crimes les plus abominables, la maladroite composition du nouveau lot attribué
  à Charles[28],
  rangèrent du côté de Louis le Germanique et de Lothaire la population presque
  entière. Jusqu’au moment où les excès des fils révoltés de l’empereur
  ramenèrent la sympathie sur l’infortuné monarque, leur insurrection parut
  être la cause de la justice et de la moralité, en même temps que la cause des
  peuples. C’est en faveur de ce parti que se prononçaient alors presque
  unanimement les membres les plus éminents du sacerdoce et de l’épiscopat,
  l’archevêque de Reims comme celui de Lyon, l’évêque de Vienne comme l’abbé de
  Corbie. La place du chef de la Chrétienté y semblait indiquée. Grégoire IV
  n’y intervint cependant qu’à la dernière extrémité ; il fut porté à cette
  intervention, on peut le dire, plutôt qu’il ne s’y porta.


      Dans une plaine d’Alsace, près de Colmar, en 833, les deux
  armées étaient en présence, prêtes à se précipiter l’une sur l’autre, quand
  le Souverain Pontife, accompagné de Lothaire, y arriva. Il s’était fait
  précéder d’une lettre très noble, dans laquelle, répondant à quelques évêques
  du parti de l’empereur qui lui avaient envoyé une missive irrespectueuse et
  menaçante, il leur disait : Vous ne devriez point
  oublier que le gouvernement des âmes, qui appartient au Souverain Pontife,
  est plus grand que le pouvoir impérial qui est temporel[29]. En intervenant
  dans la discorde des princes, Grégoire avait conscience de n’agir que dans
  l’intérêt de la paix ; il pensait que nul rôle ne convenait mieux à sa
  mission de père de tous les peuples chrétiens.


      On sait comment ces nobles espérances furent déçues. Le
  parti que venait défendre le Pontife triompha, mais par des moyens différents
  de ceux que le Pape avait l’intention d’employer et qui déshonorèrent la
  cause des fils révoltés de l’empereur. Grégoire quitta ce champ de Colmar,
  justement désigné dans l’histoire sous le nom de Champ
  du mensonge, le cœur rempli d’amertume[30]. A partir de ce
  moment les sympathies populaires revinrent au malheureux empereur Peu de
  temps après, l’excès même de son infortune et l’odieuse conduite de Lothaire
  détachèrent de la cause de ce dernier ses plus chauds partisans.


      On sait comment, trois mois après la scène du Champ du mensonge, une assemblée de seigneurs
  et de prélats choisis par Lothaire et réunis à Compiègne, déclarèrent
  l’empereur Louis déchu de son trône. Le faible souverain s’inclina devant la
  décision de cette assemblée sans mandat. Dans l’église de Saint-Médard, à
  Soissons, il s’agenouilla devant l’autel, sur un cilice étendu à terre, et
  récita en tremblant les formules d’une confession publique rédigée par ses
  accusateurs. Puis, ayant déposé son baudrier de guerre, et ayant reçu de
  l’évêque Ebbon la robe grise des pénitents, il fut reconduit comme un
  prisonnier dans le monastère de Saint-Denis. Mais la majorité du clergé se
  souleva alors en faveur de l’empereur déchu ; l’indignation éclata contre les
  lâches prélats qui l’avaient condamné. Rien n’égale les invectives de
  l’historien Thégau contre l’infâme Ebbon, ce fils de serf, affranchi par
  Charlemagne, que Louis avait aimé comme son frère, et dont une misérable
  ambition venait de faire un traître. Louis le Débonnaire fut rétabli dans ses
  droits et une assemblée de prélats, réunie à Saint-Denis, annula les actes de
  ce qu’elle appela le conciliabule de
  Compiègne.


      Louis ne sut point maintenir son autorité. De nouveaux
  partages furent l’occasion de nouvelles querelles. Il mourut en 840, laissant
  l’empire en proie aux pires divisions. Quand, trois ans plus tard, quatre
  armées, dans lesquelles se trouvaient représentées presque toutes les nations
  de la chrétienté, se rencontrèrent à Fontanet, on vit se renouveler
  l’intervention de Grégoire IV, toujours préoccupé d’éviter une guerre
  fratricide. Mais les pourparlers engagés furent inutiles, le choc formidable
  ne put être évité. A la mort de Grégoire, qui arriva le 11 janvier de l’année
  844, le démembrement de l’empire était consommé par le traité de Verdun.


      Quinze jours plus tard, les grands et le peuple s’étant
  assemblés[31],
  lui donnèrent pour successeur l’archiprêtre Serge. C’était un vieillard. Né à
  Rome et de bonne heure orphelin de père et de mère, Serge avait été élevé
  dans l’école des chantres du palais pontifical. Les Papes saint Léon III,
  Etienne IV, Pascal Ier et Grégoire IV lui avaient successivement témoigné
  beaucoup de confiance. Mais à peine l’élection était-elle terminée qu’une
  troupe de gens du peuple acclame pour Pape un certain diacre Jean, se
  précipite au palais du Latran, en enfonce les portes et l’envahit à main
  armée. La foule est repoussée par la noblesse, qui va prendre Serge à son
  église de Saint-Martin et l’installe avec de grands honneurs à la basilique
  de Saint-Pierre[32].
  Dans le désordre des institutions politiques et sociales, la dignité
  pontificale était restée le pouvoir le plus envié. Elle excitait les
  convoitises des divers partis.


      Les premiers actes de SERGE II, tels que nous les rappelle son
  biographe, indiquèrent une ferme volonté de défendre avec énergie les droits
  du Saint-Siège. L’empereur Lothaire, irrité de ce que le Pontife avait été
  sacré et installé sans sa participation, avait envoyé à Rome une légation, à
  la tête de laquelle était son fils aîné Louis et son oncle Drogon, évêque de
  Metz, pour protester contre la violation de ses droits prétendus. La légation
  était accompagnée d’une armée nombreuse, qui commença par terroriser par le
  pillage les habitants de la campagne romaine. Quand l’ambassade se présenta à
  la basilique de Saint-Pierre, Serge en fit fermer toutes les portes, et,
  s’avançant vers le roi Louis, lui dit : Si vous
  venez avec une volonté sincère, pour le bien de l’État et de l’Église, je
  vous ferai ouvrir ; sinon, je ne le permettrai pas. Et il n’autorisa
  le monarque à entrer qu’après sa réponse pacifique. Une enquête, demandée par
  le roi, aboutit à la reconnaissance de la régularité des opérations qui
  avaient élevé Serge II au Souverain Pontificat. Serge sacra ensuite Louis roi
  des Lombards. Celui-ci lui demanda alors la prestation du serment ordonné par
  la constitution de 824. Le vieux Pontife répondit : Si
  l’on veut que nous prêtions un serment de fidélité à Lothaire, qui est
  empereur, j’y consens volontiers ; mais si l’on demande que nous le prêtions
  à Louis, qui n’est que roi, ni moi ni cette noblesse romaine n’y pourra
  consentir[33]. C’était
  indiquer clairement que le droit de Lothaire sur Rome n’était qu’un droit de
  protectorat, attaché à la dignité impériale, et non un droit de souveraineté,
  dépendant du titre de roi. Mais il est plus souvent facile de résister en
  face à un potentat menaçant que de ne point succomber aux perpétuelles
  sollicitations d’une influence familière et journalière. Serge avait un
  frère, ambitieux et rapace, qui sut non seulement faire fléchir la volonté
  faible du vieillard, mais aussi capter les bonnes grâces de l’empereur
  Lothaire. Nommé évêque d’Albano par la grâce du Pape et muni de pleins
  pouvoirs de missus par la faveur de l’empereur,
  Benoît, rustre, ignorant et grossier, comme
  parle le Liber Pontificalis[34], gouverna
  despotiquement l’État romain sous le nom de son frère. Ce fut le règne de la
  simonie  à Rome. Pendant les trois
  années que dura ce régime, les fonctions civiles et ecclésiastiques se
  vendirent au plus offrant[35]. Alors, continue
  le biographe du Pontife[36], comme nul n’avait le courage de s’élever contre cette
  tyrannie, qu’on tremblait devant elle, qu’on paraissait ne plus se souvenir
  qu’il vaut mieux mourir avec honneur que vivre dans la honte, le Seigneur,
  regardant l’opprobre de l’Église qu’il avait rachetée de son propre sang,
  envoya, pour manifester sa justice, le fléau des peuples infidèles.


      Pendant l’année 846, on vit en effet les Sarrasins
  d’Afrique venir jusqu’aux portes de Rome, piller les églises de Saint-Pierre
  et de Saint-Paul, toutes deux hors les murs à cette époque, ravager la
  campagne romaine, mettre en fuite, près de Gaète, une armée commandée par le
  duc de Spolète et camper au pied du Mont-Cassin. Ils en furent détournés par
  une pluie torrentielle. Mais on les vit s’en aller,
  dit la chronique du monastère, en grinçant des dents
  et en se mordant les doigts[37], comme s’ils
  méditaient contre le ciel d’atroces représailles.


      La chrétienté tout entière tressaillit d’indignation à ces
  nouvelles. L’apôtre saint Pierre avait été assailli jusque dans son
  sanctuaire par les soldats de Mahomet ; les vieilles basiliques, dont Rome
  était si fière avaient été souillées par la présence du croissant. Les âmes
  vraiment chrétiennes s’inclinèrent devant la justice divine. Une grande
  assemblée des Francs décida qu’un jeûne de trois jours serait accompli par
  tous les fidèles pour attirer les bénédictions de Dieu sur une expédition
  générale contre les Sarrasins. Les prières du peuple chrétien furent exaucées.
  L’expédition eut lieu en 847. Les Sarrasins furent chassés d’Italie, sinon
  définitivement, du moins complètement. En même temps, au faible Pape Serge,
  qui était mort le 27 janvier 847, succédait, le 10 avril, jour de Pâques, le
  saint et grand Pontife Léon IV.


       


      VI


      LÉON IV, dit son
  biographe[38],
  était bon, généreux, passionné pour la justice, et unissant à la simplicité
  de la colombe la prudence du serpent. Il était romain et avait été élevé dans
  le monastère de Saint-Martin, où il devint le plus régulier des moines. Grégoire
  IV, frappé de ses mérites, l’appela auprès de lui. Serge II l’ordonna prêtre
  et lui confia l’église des Quatre-Couronnés. C’est là que les suffrages du
  clergé et du peuple vinrent le chercher pour lui confier, au lendemain de la
  mort de Serge et avant même que le corps du Pape défunt. eût reçu les
  honneurs de la sépulture, le gouvernement de l’Église[39]. La crainte
  d’une irruption imminente de la part des Sarrasins détermina cette élection
  précipitée, dont Rome n’eut pas à se repentir. La foule s’était portée
  d’instinct vers celui qui était le plus capable de la défendre au milieu des
  périls. Sa consécration fut cependant retardée. Demanderait-on une
  confirmation préalable à l’empereur ? Le souvenir des. vives réclamations de
  celui-ci à l’occasion de l’élection du Pape Serge et des dévastations de son
  armée sous les murs de Rome, en faisait pencher plus d’un vers une solution
  affirmative, qui révoltait la conscience chrétienne des autres. Tandis qu’on
  hésitait, le bruit courut de nouveau que les Sarrasins approchaient. Ce fut
  la cause ou le prétexte d’un sacre qui fut tout aussi précipité que l’élection
  et qui eut lieu le 10 avril, jour de Pâques. L’empereur, cette fois, ne
  protesta pas.


      Ces paniques populaires n’étaient pas sans motifs. Par les
  embouchures des cinq grands fleuves, Tibre, Rhône, Loire, Seine et Rhin, les
  Sarrasins et les Normands, encouragés par le désordre intérieur de l’empire,
  envahissaient l’Europe. En 846, des pirates normands s’étaient rendus maîtres
  de la Frise, presque entière[40]. D’autres portaient
  leurs ravages : le long de Seine et s’avançaient vers Paris[41]. Par la Loire,
  d’autres étaient parvenus jusqu’à Tours, refoulant les populations affolées
  vers le Midi. En même temps, des troupes danoises, contournant l’Espagne,
  pénétraient dans l’embouchure du Rhône et faisaient de la Camargue leur quartier
  général[42].
  C’est de là qu’ils devaient partir, en 860, associés aux Sarrasins, pour piller
  la ville de Pise et dévaster, le littoral italien.


      Plus menaçantes encore étaient les bandes sarrasines, qui,
  dès 842, avaient remonté le Rhône jusqu’à Arles, le Tibre jusqu’à Rome,
  s’étaient établies à demeure en 810, sur le territoire de l’Apulie, à Bari[43], et rayonnaient
  de là, répandant partout l’épouvante.


      L’anarchie féodale ne faisait qu’augmenter. La forte main
  de Charlemagne eût seule pu maintenir un peu d’ordre dans ce chaos. En 846,
  le duc de Provence et comte d’Arles, Solocrat, et tous les seigneurs de la
  région s’étaient détachés de l’empire et déclarés autonomes, sous la conduite
  du célèbre Gérard de Roussillon, dont les chansons de geste devaient faire le
  héros de la féodalité[44]. En même temps
  le duc des Bretons Nomenoë se proclamait indépendant et se faisait sacrer roi[45]. D’autres, sans
  se détacher de leur suzerain, n’hésitaient pas à refuser de marcher sous ses
  ordres, comme ce vassal de Carloman, Eundachar, qui, ayant juré sa foi à
  l’empereur Louis et à ses fils sur les reliques de saint Emmeran, resta
  immobile quand vint le moment de partir, disant : Saint
  Emmeran, sur les reliques de qui j’ai juré, retient mon bouclier, ma lance et
  mon bras[46].
  Parfois l’indiscipline des féodaux allait plus loin, jusqu’à la félonie et à
  la trahison. En 835, deux seigneurs d’Italie, Siconulfe et Radelgise, se
  disputant le duché de Bénévent, n’avaient pas craint de faire appel, pour
  défendre leur cause, aux ennemis jurés du nom chrétien. Radelgise avait
  appelé à son secours les Sarrasins d’Afrique. Ce que voyant, Siconulfe avait
  demandé l’aide des Sarrasins d’Espagne.


      L’empereur Lothaire se désintéressait de plus en plus de
  la chrétienté, en particulier de la ville de Rome, et commençait une vie de
  débauche, dont le scandale devait éclater en 853, à la mort de l’impératrice
  Ermengarde[47].
  Les Romains se plaignaient de ce délaissement[48]. Les fiançailles
  de Louis le Germanique avec la fameuse Engelberge, célébrées en 851[49], allaient
  aggraver la situation, en indisposant les Orientaux contre l’Occident[50] et surtout en
  faisant asseoir sur le trône l’inconduite et l’intrigue.


      La néfaste influence de Benoît, frère de Serge II, avait
  fait parvenir aux dignités ecclésiastiques des ministres indignes. Les canons
  disciplinaires promulgués par le pape Eugène II, à la suite du Concile de
  826, n’étaient plus observés par un grand nombre de clercs.


      Défendre Rome et la chrétienté contre les ennemis du
  dehors, résister aux intrigues et aux violences du pouvoir impérial, et
  restaurer la discipline ecclésiastique : tel fut le triple objet du
  pontificat de Léon IV.


      La grandeur du rôle de saint Léon IV dans la défense de
  Rome contre les Sarrasins a excité l’admiration de Voltaire lui-même. Le pape Léon IV, dit-il[51], prenant une autorité que les généraux de l’empereur
  Lothaire semblaient abandonner, se montra digne, en défendant Rome, d’y
  commander en souverain. Il avait employé les richesses de l’Église à réparer
  les murailles, à élever des tours, à tendre des chaînes sur le Tibre. Il arma
  les milices à ses dépens, engagea les habitants de Naples et de Gaète à venir
  défendre les côtes et le port d’Ostie, sans manquer à la sage précaution de prendre
  d’eux des otages, sachant bien que ceux qui sont assez puissants pour nous
  secourir le sont assez pour nous nuire. Il visita lui-même tous les postes,
  et reçut les Sarrasins à leur descente, non en équipage de guerrier, mais
  comme un Pontife qui exhortait un peuple chrétien et comme un roi qui
  veillait à la sûreté de ses sujets. Il était né Romain. Le courage des
  premiers âges de la République revivait en lui dans un temps de lâcheté et de
  corruption, tel qu’un des beaux monuments de l’ancienne Rome, qu’on trouve
  quelquefois dans les ruines de la nouvelle. L’empereur Lothaire, qui
  se montrait si jaloux d’apparaître toutes les fois qu’il s’agissait d’être à
  l’honneur, ne se soucia pas d’intervenir en personne pour la défense de Rome
  et de l’Italie. Il se contenta d’envoyer au Pape, sur la demande de celui-ci,
  une subvention pécuniaire pour l’aider dans ses travaux de fortifications.
  Léon IV, non content de protéger la ville de Rome, fit reconstruire et
  fortifier plusieurs villes en Italie, telles que Centumcellæ, qu’on appela
  depuis Léopolis, et la ville de Porto, où il accueillit une colonie de Corses
  ruinés par les Sarrasins. Dès 849, pour combattre les pirates, il avait
  favorisé les expéditions organisées par des seigneurs italiens. Il avait
  essayé de soulever contre eux les seigneurs francs : Déposez
  toute crainte, leur écrivait-il, et combattez
  avec courage contre les ennemis de la foi et les adversaires de toute religion…
  Le Tout-Puissant sait que si quelqu’un de vous
  meurt, c’est pour la vérité de la foi, pour le salut de la patrie et la
  défense du christianisme. C’est pourquoi Il lui décernera la récompense
  céleste[52].
  A la suite de ces mesures, les Sarrasins renoncèrent à leurs incursions du
  côté de Rome et de l’Italie. A peine est-il question, dans une lettre écrite par
  le Pape en 854, de quelques travaux supplémentaires[53]. Rome et l’Italie
  étaient sauvées par saint Léon IV du péril musulman.


      Mais Lothaire et Louis ne se contentaient pas de donner à
  la Chrétienté, dans ces pénibles conjonctures, le spectacle d’une déplorable
  inertie. On les vit, inspirés peut-être par la triste influence d’Engelberge,
  multiplier contre le Pape les attaques, tantôt sourdes, tantôt ouvertes,
  d’une opposition qui se manifesta surtout dans l’affaire des missi impériaux et dans celle de la prétendue conspiration
  byzantine.


      La correspondance de Léon IV nous révèle les plaintes
  répétées du Pape contre certains légats de Louis II, qui abusaient étrangement
  leur autorité diplomatique. Ils rançonnaient les pèlerins qui se rendaient à
  Rome, et cherchaient à corrompre, par argent ou par menaces, les employés
  pontificaux. Deux d’entre eux, Pierre et Hadrien, associés à un certain duc
  Georges, frère de l’évêque de Ravenne, se conduisaient comme de vrais
  brigands, ne reculant ni devant de pillage ni devant le meurtre[54]. Ils furent
  convaincus d’avoir assassiné le légat du Pape auprès de Lothaire. Léon IV
  protesta, réclama que justice fût faite ; puis, voyant ses réclamations
  inutiles, il se décida à agir. Il fit arrêter Pierre, Hadrien et leurs
  principaux complices ; qui furent jugés suivant la loi romaine et condamnés à
  mort.


      L’empereur se plaignit vivement de ce que la Constitution de
  824 n’était pas observée. Le Pape empêcha l’exécution de la condamnation
  capitale, mais ne retira rien de ses légitimes prétentions au droit de rendre
  la justice sur l’État pontifical : Il faut que vous
  sachiez, écrivit-il à l’empereur Louis le Germanique[55], que nous ne laissons opprimer nos sujets par personne,
  mais, si la nécessité se présente, nous tirons vengeance immédiatement des
  outrages qui leur sont faits, parce que nous devons être en tout les
  défenseurs du troupeau confié à nos soins.


      C’était en 853. Deux ans plus tard un nouvel incident
  ranimait le conflit.


      Bien qu’à peu près impuissants à maintenir l’ordre dans
  l’Italie dite byzantine, bien qu’abandonnés de la plupart de leurs vassaux ou
  alliés, dont la dépendance était devenue purement nominale, les empereurs
  byzantins voyaient, par une autre voie, se renouer leurs liens avec la
  péninsule italique. S’il faut admettre de récents
  calculs, dit M. Bayet[56], cinquante mille prêtres, moines ou laïques, émigrés
  d’Orient pendant la querelle iconoclaste, étaient venus fortifier en Italie
  l’élément grec. En Calabre seulement, deux cents monastères basiliens environ
  dateraient de cette époque. L’empereur rattachait au patriarche de
  Constantinople les évêchés de ce pays, et les couvents, devenus des centres
  de culture littéraire, propageaient autour d’eux la civilisation byzantine.
  L’influence grecque se propageait plus encore en Italie par les grandes cités
  commerçantes, telles que Naples, Amalfi, Gaète et Venise, qui, par les
  comptoirs qu’elles possédaient en Orient, étaient des clientes de l’empire.
  Venise fournissait à l’empereur des troupes auxiliaires et même des flottes
  pour l’aider à lutter contre les Sarrasins. La bonne entente avec la cour de
  Constantinople n’était donc pas à négliger. Nous avons vu qu’elle avait été
  gravement compromise en 851 par les fiançailles de Louis II avec Engelberge,
  célébrées au mépris d’une parole donnée à la fille de l’empereur Michel III.
  Sur ces entrefaites, le bruit se répand qu’un des grands dignitaires de la
  cour romaine conspire en faveur des Grecs contre l’empire. Le gouverneur du
  palais pontifical, Gratien, aurait dit : Les Francs
  ne sont bons à rien. Pourquoi ne pas appeler les Grecs, et, avec leur aide,
  chasser les Francs et leur roi ? Louis II arrive brusquement à Rome,
  furieux et menaçant, sans avoir prévenu de son arrivée ni le Pape, ni l’aristocratie
  romaine[57].
  Sans s’émouvoir, Léon IV demande et obtient l’introduction d’une enquête
  judiciaire, qui est faite suivant les règles de la procédure romaine. C’était
  son droit, d’après la Constitution de 82i. A la suite de cette enquête, le
  dénonciateur de Gratien, un certain Daniel, maître de la milice, est
  convaincu de faux témoignage. Par déférence pour l’empereur, qui intercède en
  faveur du coupable, le Pontife lui accorde sa grâce. Mais c’était l’échec
  complet de l’intrigue. La faveur que Daniel obtint depuis auprès de
  l’empereur et de l’impératrice peut faire supposer que le couple impérial
  n’avait pas été étranger à cette machination, digne du génie malfaisant
  d’Engelberge.


      Ces graves affaires ne détournèrent jamais le saint
  Pontife de sa préoccupation dominante : préserver la sainte Église de la
  corruption du siècle, pénétrer de plus en plus le corps épiscopal et
  sacerdotal de l’esprit de l’Évangile. Nous en trouvons les vestiges précieux
  dans deux conciles, l’un tenu à Pavie en 850, l’autre à Rome en 853. Le
  concile de Rome se contente à peu près de reproduire les trente-huit canons
  du concile romain de 826[58]. Il y ajoute
  seulement quatre nouveaux canons visant des désordres accidentels. Le concile
  de Pavie[59],
  tenu en présence de l’empereur Louis, règle les devoirs et les droits
  respectifs des évêques, des archiprêtres, des doyens, des prêtres de la ville
  et de la campagne. On y voit que plusieurs évêques, trop mondains, se
  permettaient de donner des repas somptueux, accompagnés de spectacles, où
  apparaissaient des bouffons et des fous. Le concile rappelle que la place de
  l’évêque est au milieu des pauvres et des humbles, quand il n’est pas dans
  son église pour y prier ou dans sa chambre pour y travailler et s’y
  entretenir avec ses prêtres (art. 2).
  On y porte aussi des anathèmes terribles contre les usuriers (art. 21). Le laïque coupable d’usure sera
  excommunié ; l’ecclésiastique sera déchu de ses fonctions.


      Cependant la santé du Pontife était épuisée par tant de
  travaux ; on pouvait prévoir sa fin prochaine. C’est alors qu’une idée paraît
  avoir germé dans le génie fécond en ressources de l’ambitieuse Engelberge :
  pousser à la Papauté un candidat favorable à l’empire.


      Parmi les fonctionnaires de la cour pontificale, où
  l’ingérence abusive du frère de Serge II avait introduit plus d’un homme
  capable de jouer le rôle indigne dont l’empereur avait besoin, se trouvait un
  prélat aussi peu ecclésiastique de mœurs qu’il était possible, aussi correct
  de tenue extérieure qu’il était nécessaire pour désarmer ses détracteurs. Il
  s’appelait Arsène et appartenait à l’une des plus grandes familles de
  l’aristocratie romaine. Évêque d’Orta, chargé des fonctions de missus, il était depuis longtemps l’agent de
  Louis II à Rome. On créa pour lui la charge d’apocrisiaire du Saint-Siège,
  qui mit entre ses mains toutes les affaires de l’État. Hincmar de Reims, dont
  la perspicacité avait pénétré le fond de cette âme vile, a parlé avec
  indignation de sa ruse et de sa cupidité[60]. Arsène avait
  deux fils, que nous allons voir jouer un rôle très important sous les
  pontificats de Benoît III, de Nicolas Ier et d’Hadrien II. L’un, Éleuthère,
  resta dans le siècle. L’autre, Anastase, destiné à l’état ecclésiastique,
  reçut une éducation des plus soignées, grâce à laquelle il devint un des
  hommes les plus instruits de son temps. Il avait déjà été promu aux premiers
  ordres sacrés quand Léon IV fut élevé au Souverain Pontificat. Le nouveau
  Pape l’ordonna prêtre en 8i8 et lui confia l’église de Saint-Marcel. Anastase
  était par là même prêtre cardinal, et par suite, suivant les canons de
  l’Église, candidat éventuel à la papauté. Il est fort possible que sa famille
  ait eu dès lors des vues ambitieuses sur lui. Mais son histoire offre, à
  partir de son ordination, jusqu’à la mort de Léon IV, un mystère encore
  inexpliqué. A peine en possession de son titre, Anastase quitte Rome et se
  réfugie dans les États de Louis II. Le Pape multiplie les instances pour le
  faire revenir à Rome. Rien n’y fait. Louis II, requis de le livrer, se dérobe
  par des délais et de mauvaises raisons. Déposé, anathématisé, excommunié par
  plusieurs conciles, Anastase est introuvable. Est-il occupé à ourdir des
  intrigues ? On le suppose sans doute à Rome, car un anathème est porté contre
  quiconque oserait aider Anastase à s’emparer du Souverain Pontificat[61]. Pour donner
  plus de solennité à ses sentences, et sans doute pour prémunir le clergé et
  les fidèles contre toute campagne électorale d’Anastase, Léon IV fait
  afficher, au-dessus de la porte principale de Saint-Pierre de Rome, autour
  d’une grande image du Christ et de la Vierge, les sentences successivement
  prononcées contre le prêtre insoumis et déserteur.


      Le 15 juillet 855, après huit années d’un pontificat
  douloureux, mais fécond, saint Léon IV fut rappelé à Dieu.


       


      VII


      Si l’on en croit le Liber Pontificalis, la voix
  unanime des électeurs aurait, après la mort de Léon IV, appelé à la Papauté
  le prêtre Benoît, titulaire de Sainte-Cécile. Il est vraisemblable cependant
  que les partisans d’Anastase aient fait quelque manifestation en faveur de
  leur candidat, n’aurait-ce été que pour tâter l’opinion. Quoi qu’il en soit,
  deux députés, Nicolas évêque d’Anagni, et Mercure, maître de la milice, se
  mettent en route pour notifier à l’empereur la nouvelle élection. Ils
  rencontrent en chemin l’évêque Arsène, qui essaye de les gagner à la cause de
  son fils Anastase. Après tout, Benoît n’est pas encore sacré ; il est temps
  de revenir à un meilleur choix. Les députés sont ébranlés. L’empereur décide
  qu’il donnera sa réponse par une ambassade spéciale. Cette ambassade, parvenue
  à quarante milles de Rome, rencontre à son tour Arsène, ‘entouré de quelques
  partisans, gens d’église et gens de guerre. Moitié par terreur, moitié par
  persuasion, Arsène, gagne tout à fait à la cause de son fils les ambassadeurs
  impériaux. En peu plus loin, d’est Anastase lui-même qui vient se joindre à
  eux. La troupe s’accroît en chemin de tous les partisans du régime impérial,
  de tous les mécontents, qu’Arsène et les siens ont séduits. Des envoyés de Benoît,
  qu’on rencontre, sont maltraités. Bref, c’est au milieu d’un cortège de
  partisans qu’Anastase arrive devant Rome. Son entrée est triomphale et
  insolente. En passant devant Saint-Pierre, Anastase saisit une hache et la
  lance violemment contre l’image de la Vierge, autour de laquelle sont affichées
  les sentences d’excommunications portées contre lui. On envahit la basilique
  du Latran où se trouve le Pape élu. On s’empare de lui, on le dépouille de
  ses ornements et on le confie à la garde de deux prêtres, Jean et Hadrien,
  jadis déposés par le pape Léon IV.


      C’était le samedi. Le lendemain, dimanche, on convoque les
  évêques, le clergé et le peuple dans la basilique Émilienne. Les légats de
  l’empereur s’y rendent. On les voit prendre place dans l’abside, puis
  parcourir les rangs des électeurs, l’épée levée, criant : Rendez-vous, et prenez Anastase pour Pape. En
  présence d’une telle violence, le clergé et le peuple se ressaisissent et
  donnent l’exemple d’une fermeté admirable. Sous les épées menaçantes, une
  foule immense s’écrie : Anastase est un prêtre
  excommunié, Anastase est inéligible. Des évêques protestent qu’ils préfèrent
  être mis en pièces, plutôt que de violer les lois de l’Église. On vit alors,
  dit le biographe de Benoît III, les gens de l’empereur échanger quelques mots
  en langue tudesque, et se retirer.


      Trois jours après Benoît était réélu. Le dimanche suivant,
  ter septembre 855, il était sacré à Saint-Pierre sous les yeux des légats
  impériaux. BENOÎT III devait régner
  deux ans et demi. C’était un pontife doux et pieux. La foule qui lui avait apporté
  la nouvelle de son élection l’avait trouvé en prière. Ses vertus privées
  devaient être louées par ses ennemis aussi bien que par ses amis. Il n’eut point
  l’admirable énergie de son prédécesseur, et les débuts de son pontificat
  semblent avoir gardé l’impression des scènes de terreur qui avaient marqué
  son élection. Il conserva à l’évêque d’Orta sa charge de missus et d’apocrisiaire. Il fit renouveler par
  un synode la condamnation d’Anastase, mais il l’admit à la communion laïque
  et le pourvut de l’abbaye de Sainte-Marie au Transtevere. Après trois ans
  passés dans les exercices de la vie religieuse et les études, Anastase devait
  réapparaître sur la scène politique, où, sans espoir désormais de conquérir
  la tiare, il tenterait du moins de gouverner la Papauté.


      Parmi les premiers actes du court pontificat de Benoît
  III, on doit citer l’approbation conditionnelle qu’il donna aux décisions du
  concile de Soissons, célébré en 853 sous la présidence d’Hincmar de Reims[62]. Quelques
  expressions de ce concile semblaient reconnaître au métropolitain des
  pouvoirs sans appel, indépendants de l’autorité du Souverain Pontife. Saint
  Léon IV avait refusé de l’approuver, saint Nicolas le devait le condamner
  sévèrement. Benoît III jugea à propos de le confirmer en réservant les droits
  de Saint-Siège[63].


      D’autres actes, où l’on a eu lieu de voir l’influence de
  son fidèle collaborateur, le diacre Nicolas, sont l’expression d’une
  politique plus ferme. Il mande devant lui un frère de la reine Teutberge, qui
  avait envahi les monastères de Saint-Maurice et de Luxeuil[64] ; il proteste
  contre les laïques de la Grande-Bretagne, qui avaient chassé des évêques de
  leurs sièges[65]
  ; il ordonne au patriarche Ignace de Constantinople de lui communiquer les
  pièces d’un procès intenté à l’archevêque de Syracuse[66] ; il invite tous
  les princes chrétiens à contraindre Ingeltrude, femme du comte Boson, à
  réintégrer le domicile conjugal[67].


      Benoît III mourut le 17 août 858. Il put prévoir, avant de
  mourir, l’orage qui se préparait pour l’Église du côté de l’Orient, où les
  manœuvres de l’empereur Michel l’Ivrogne et de son oncle, l’indigne Bardas,
  venaient de faire monter sur le siège patriarcal de Constantinople cet
  imposteur de génie qui s’appelait Photius.


      L’empereur d’Occident, de son côté, put croire que le triomphe
  de sa politique était assuré. Son candidat à la Papauté était tout prêt. La
  faveur impériale s’était portée, cette fois-ci, sur un homme dont la science
  et les mœurs ne pouvaient soulever les susceptibilités de personne. C’était
  ce diacre Nicolas qui venait d’être le principal auxiliaire de Benoît III, et
  qui avait révélé dans l’exercice de ses fonctions de très hautes qualités
  diplomatiques[68].
  Le nom du diacre Nicolas rallia en effet tous les suffrages. Mais le peuple
  chrétien n’eut pas à se repentir de ce choix. Saint Nicolas Ier devait être
  un des plus infatigables défenseurs des droits de l’Église, une des plus
  pures gloires de la Papauté.
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    TROISIÈME PARTIE. — LE SAINT EMPIRE ROMAIN


    CHAPITRE V. — SAINT NICOLAS Ier (858-867).


     


    

       


      Le nouveau Pape, que l’empereur traitait en ami[1], était le fils
  d’un magistrat et se trouvait allié à la haute aristocratie romaine. Il avait, dit son plus ancien biographe[2], le port noble, les traits pleins de distinction, la parole
  docte et l’air modeste. Dur à lui-même, il aimait à vivre dans la prière et
  les jeûnes ; il était généreux envers les pauvres, et les intérêts du peuple
  trouvaient toujours en lui un ardent défenseur. En lui faisant
  cortège, de Saint-Pierre au Latran et du Latran à Saint-Pierre, au milieu
  d’acclamations enthousiastes, le peuple comprit qu’il avait obtenu de la
  Providence le chef énergique, le père bienfaisant, le saint, dont le monde
  chrétien avait besoin à cette heure.


      Au péril impérial, toujours menaçant, au péril féodal,
  sans cesse grandissant, était venu se joindre en effet, depuis l’élévation de
  Photius sur le siège de Constantinople, un péril byzantin d’une gravité toute
  nouvelle.


      Nicolas Ier devait faire face à ces trois dangers.


       


      I


      Après tant de négociations, couronnées par plusieurs
  pactes solennels, les situations respectives de la Papauté et de l’empire
  restaient en fait mal déterminées et prêtaient à des interprétations équivoques.
  Quand l’empereur tenait si ardemment à confirmer l’élection du Pape, quand le
  Pape réclamait si vivement le privilège de sacrer l’empereur, ce qui était en
  question, en définitive, c’était de savoir qui des deux était le vassal de
  l’autre ; et il semblait bien, sous les derniers Papes, alors que les
  fonctions de légat et d’apocrisiaire du Saint-Siège étaient exercées par une
  créature de l’empereur, que le rôle de souverain appartînt à celui-ci.


      Dès les premiers jours de son pontificat, Nicolas Ier, par
  sa seule manière d’agir, sans rien briser, en ménageant toutes formes
  diplomatiques, prend une attitude indépendante, qui écarte toute idée de
  vassalité de sa part.


      Il semble, dit son dernier
  historien, que le passé ait laissé une vive
  impression sur son âme, et qu’en montant sur le trône pontifical, il ait juré
  ‘d’en finir réellement avec l’équivoque dans laquelle on avait vécu
  jusqu’alors… L’empereur est à Rome…
  c’est son influence qui a décidé de l’élection.
  Mais le Liber Pontificalis relève l’attitude supérieure et
  indépendante prise aussitôt par le Pape. La ville se couronne de fleurs. Le
  nouveau Pape admet l’empereur dans son intimité, l’invite à dîner, le comble
  de marques d’affection et l’embrasse comme un fils bien-aimé. Tout le passé
  semble oublié ; il n’y a plus rien dans cette scène qui rappelle les
  relations de vassal à suzerain.


      Ou plutôt, s’il y a un vassal,
  c’est l’empereur. Non seulement il va au-devant du Pape, mais il tient son
  cheval par la bride, la distance d’un trait d’arc, au moment de son arrivée
  comme à celui de son départ. C’est la première fois depuis Hadrien Ier, qu’un
  Pape reçoit d’un empereur pareil honneur : toute la noblesse de Rome est
  présente et elle sait comprendre que ce Pape beau de figure, grand de taille, de mœurs sévères et
  d’habitudes généreuses vient de prendre
  le rang qu’il veut occuper dans le monde entier[3].


      Ce n’est là pourtant que le geste initial, pour ainsi
  dire, d’une politique qui aboutira bientôt à des actes plus efficaces.


      Lothaire, roi de Lorraine, fils de l’empereur Lothaire Ier
  et par conséquent neveu de l’empereur Louis le Germanique, avait répudié sa
  femme Teutberge, fille de Boson, pour épouser Waldrade. Il prétendit, pour
  justifier sa conduite, que son premier mariage était frappé de nullité par
  suite de relations incestueuses de Teutberge avec un de ses frères. Rien
  n’était moins prouvé que cette accusation. Le roi voulait pourtant la faire
  triompher à tout prix. Lothaire gagne à sa cause une partie de la noblesse
  franque. Un tribunal composé des grands du royaume condamne, en 859, la reine
  Teutberge à l’épreuve de l’eau bouillante. Mais cette épreuve lui est
  favorable[4]. Lothaire
  parvient alors à séduire par des promesses deux évêques, Gunther de Cologne
  et Tietgand de Trèves, qui corrompent à leur tour plusieurs de leurs collègues.
  En 860, une assemblée épiscopale, réunie à Aix-la-Chapelle, arrache à la
  malheureuse reine l’aveu de son prétendu crime et la condamne à la réclusion
  dans un monastère. Mais bientôt Teutberge réussit à s’échapper, rétracte son
  aveu, dénonce les manœuvres de pression qu’on a exercées sur elle et en appelle
  au Pape. Un bon nombre d’évêques indépendants s’honore en blâmant les
  procédés d’intimidation abusivement employés contre la reine. Hincmar de
  Reims, dont on connaît l’attachement à la dynastie nationale, a le courage de
  porter la question devant l’opinion publique par la publication de son livre De
  divortio Lotharii, où il prend la défense de la reine Teutberge et
  déclare hautement qu’en une affaire de cette nature rien ne peut être décidé
  sans l’assentiment de l’Église romaine, mère et maîtresse de toutes les
  églises[5]. Le Pape en effet
  envoie deux légats, qui prennent part au concile national, réuni à Metz par
  Lothaire pour trancher la question. La tactique de pression gouvernementale,
  qui a fait plier presque tous jusqu’ici, a raison des légats eux-mêmes. Ils
  font cause commune avec les évêques. Le jugement prononcé à Aix-la-Chapelle
  est confirmé. La cause de la morale publique semble perdue.


      On avait compté sans l’énergie du Pape Nicolas. Le Souverain
  Pontife évoque la cause à son tribunal et réunit un concile à Rome, qui casse
  les décisions de celui de Metz. Les évêques de Cologne et de Trèves, Gunther
  et Tietgand, sont évêques déposés. Ni les instances de Lothaire, à qui
  l’ardeur d’une passion coupable inspire les supplications les plus
  pressantes, ni l’arrivée à Rome d’une armée que l’empereur Louis commande en
  personne et qui bloque la ville, n’ébranlent l’inflexibilité du Pontife.
  Lothaire renvoie Waldrade et reprend son épouse légitime.


      Mais, hélas ! bientôt c’est la malheureuse Teutberge
  elle-même qui, abreuvée d’injures et de mauvais traitements pat son époux,
  demande au Pape de prononcer la rupture d’un lien qu’elle juge insupportable.
  Nicolas se souvient que ce n’est pas pour la tranquillité d’une reine, mais
  pour la sauvegarde d’un principe supérieur de justice, qu’il a pris la
  défense du lien conjugal de Lothaire. Il ne cédera pas. Jusqu’à sa dernière
  heure, il combattra. Il mourra dans la lutte. Et après sa mort, Lothaire
  viendra faire amende honorable au Mont-Cassin.


      Dans l’affaire du divorce de Lothaire, le Pape avait eu
  pour lui la partie la plus saine de l’épiscopat, notamment l’illustre Hincmar
  de Reims, la gloire de son siècle : c’est contre ce grand évêque qu’il va
  avoir à lutter dans l’affaire de Rothade.


      En 861, dans un concile provincial, l’archevêque de Reims
  avait suspendu de ses fonctions l’évêque de Soissons, Rothade, fait son
  suffragant, coupable d’avoir déposé injustement un prêtre et mal géré les
  biens de l’Église. Rothade en appelle à Rome. Nicolas Ier, malgré une défense
  très habile et très savante d’Hincmar, malgré l’appui prêté à l’archevêque de
  Reims par Charles le Chauve, non seulement oblige Hincmar à réintégrer
  Rothade, mais le force à proclamer qu’un évêque ne peut jamais être déposé
  sans l’assentiment du Saint-Siège. En rédigeant dans ses Annales le
  récit de cet incident, Hincmar ne peut se défendre d’un ressentiment plein
  d’amertume[6].
  Mais une fois de plus la cause de la Papauté et de la justice a triomphé.


      On a parfois appelé Hincmar de Reims le père du
  gallicanisme et le Bossuet du ixe siècle. Ne pourrait-on pas considérer l’issue
  de ces deux affaires du divorce de Lothaire
  et du procès de Rothade, comme la victoire de
  la Papauté sur les deux premières manifestations du gallicanisme ? Ne
  reconnaît-on pas le gallicanisme césarien dans l’affaire du divorce royal, le
  gallicanisme épiscopal dans le procès de l’évêque de Soissons ?


      Plus près du Pape, en Italie, les seigneurs féodaux
  laïques et parfois les seigneurs féodaux ecclésiastiques profitaient de
  l’anarchie pour terroriser le pays, se battre les uns contre les autre et
  rançonner les pauvres gens. Le plus redoutable de tous était ce Jean,
  archevêque de Ravenne, qui avait plutôt les allures d’un guerrier que celles
  d’un prélat. Il s’emparait suivant son caprice des biens des clercs et des
  laïques, dépouillait les bénéficiaires de leurs titres, déposait les
  ecclésiastiques sans aucune forme de procès, faisait main basse sur les biens
  du Saint-Siège, refusait obstinément de se rendre aux conciles et narguait
  l’autorité du Pape en se vantant de l’appui de l’empereur. Nicolas n’hésite
  pas à se mesurer avec ce potentat. Sur un refus réitéré de celui-ci de se
  rendre à un synode, le Pape lance contre lui l’excommunication majeure. Le Liber
  Pontificalis nous a laissé de la ville de Ravenne, au lendemain du décret
  pontifical, un tableau qui nous montre quelle était alors l’autorité morale
  du Souverain Pontife et le respect des peines spirituelles infligées par le
  Saint-Siège. Chacun s’écarte de l’excommunié et lui ferme sa porte ; ses
  fournisseurs lui refusent leurs services ; d’aussi loin qu’on l’aperçoit,
  dans une rue ou sur une place, escorté des gens de sa suite, on s’écrie : Voici les excommuniés[7]. Jean recourt
  alors à l’empereur qui l’invite d’abord à s’incliner
  devant le Pontife, à qui l’Église entière obéit. Louis II consent
  pourtant, sur les instances de Jean, à intercéder pour lui auprès du Pape.
  Mais c’est en vain. Jean feint alors de se soumettre. Vil et rampant, comme
  tous ceux en qui l’ambition a étouffé la conscience, il fait, en des termes
  d’une exagération calculée, une soumission que le Souverain Pontife daigne
  accepter. Mais on apprend bientôt que rien n’a été changé dans le
  gouvernement de Ravenne. De nombreux groupes de Ravennates opprimés viennent
  porter leurs doléances à Rome. C’est alors que Nicolas prend une décision
  énergique. Il se rend en personne à Ravenne, et là, usant de ce droit de
  directe et immédiate intervention que l’Église a toujours reconnu aux Papes
  sur les divers diocèses, il écoute les plaintes des laïques et des clercs,
  juge en dernier ressort les causes portées devant lui, ordonne la restitution
  des biens volés, change le personnel administratif là où il le juge utile,
  bref, commande en maître dans Ravenne. Accablé par ce coup d’audace, Jean se
  soumet encore une fois. Mais il paraît bien que cette seconde soumission ne
  fut pas plus sincère que la première. La déposition solennelle de Jean de
  Ravenne par le concile de Latran eut seule raison de son obstination.


       


      II


      En même temps qu’il faisait trembler les indignes princes
  de l’Église, saint Nicolas devenait de plus en plus cher aux fidèles. Le
  peuple, comprenant que l’amour de la justice était la seule inspiration des
  jugements du Pontife, accourait de partout pour lui exposer ses griefs ou
  pour lui demander une direction. Saint Nicolas fut un grand justicier, comme
  saint Grégoire le Grand et saint Louis.


      Mais il semblait dit que ce saint Pape verrait se dresser
  devant lui toutes les grandes puissances du monde. De récents travaux sur
  l’empire byzantin ont montré comment, à mesure que l’empire carolingien se
  désagrégeait, celui de Constantinople brillait d’un nouvel éclat. Quand, en
  856, après la pacification de la querelle iconoclaste par la grande
  impératrice Théodora, Michel l’Ivrogne, son fils indigne, lui succéda sur le
  trône, une véritable renaissance politique, littéraire et artistique donnait
  à l’empire byzantin comme un élan nouveau. Tandis que les politiques
  rêvaient, à la faveur de la décadence occidentale, de ressaisir l’empire du
  monde, les lettrés prétendaient restaurer la haute culture de l’hellénisme
  antique. Le César Bardas, frère de Théodora, se fit le protecteur des études
  savantes. Platoniciens et aristotéliciens se livraient d’ardents combats. Le
  plus brillant, le plus actif des habitués de ces joutes littéraires était, à
  l’avènement de Michel III, un jeune diplomate de 39 ans qui s’appelait
  Photius. Fils d’un officier de la garde impériale, petit neveu du patriarche
  saint Taraise, allié à la famille de l’empereur par un de ses oncles qui
  avait épousé la sœur de Théodora et de Bardas, Photius jouissait par sa
  famille et par ses relations d’une influence considérable. Mais il était
  beaucoup plus fier du prestige que lui donnait sa science. Les ouvrages qui
  nous restent de lui, cette prodigieuse Bibliothèque des dix mille livres,
  comme il l’appelait, analyse sommaire, générale et critique de tous les
  ouvrages qu’il lisait, sorte de journal littéraire qui a servi de modèle à
  bien des savants et qui n’a jamais été dépassé, nous donne une idée de
  l’étendue de ses connaissances, de la puissance de son travail et de la
  pénétration de son esprit. Les circonstances l’engagèrent dans la politique.
  Les infinies ressources que devait y déployer son intelligence souple et
  tenace ont pu faire dire que la politique et l’ambition avaient été les
  grands ressorts de son existence. Il ne parait pas qu’il en soit ainsi.
  Photius est l’homme qui se considère avant tout comme le savant infaillible,
  l’esprit supérieur, dont l’admiration s’impose à tous. On peut croire qu’il a
  été sincère lorsqu’il a dit n’avoir jamais ambitionné le patriarcat. La
  grande passion de son âme est un besoin d’être estimé et admiré, mais pour
  ses qualités personnelles, et non pour l’éclat qui lui peut venir du dehors.
  Il est si convaincu qu’il honore le siège patriarcal, bien plus que le siège
  patriarcal ne l’honore ! Si cet homme a menti impudemment, s’il a falsifié
  les textes, s’il a fait entrer l’hypocrisie dans ses moyens d’action, c’est
  plus pour justifier tous ses actes et toutes ses idées, pour éviter une
  humiliation à son amour-propre, pour ne pas perdre une parcelle de
  l’admiration qu’il juge lui être due, que pour gravir un échelon dans la
  carrière des honneurs : incommensurable et irréductible orgueil de l’esprit,
  qui n’opère pas moins de ravages dans une âme, ni de troubles dans les
  sociétés, que les folies de la passion sensuelle ou les âpres convoitises de
  l’ambition[8] !


      L’homme vraiment perdu de mœurs, le vulgaire ambitieux, ce
  n’est pas l’eunuque Photius, c’est le César Bardas. Intelligent, mais
  sceptique, doué de vraies qualités d’homme d’État, mais vindicatif, haineux,
  et poussant la débauche jusqu’au cynisme, il se donne pour mission de
  corrompre son royal neveu. La cour de Constantinople devient le théâtre
  d’orgies impossibles à décrire[9]. Bardas, élevé
  par Michel aux plus hautes dignités, affiche publiquement ses relations
  incestueuses avec sa belle-fille. Le jour de l’Épiphanie de l’année 857, le
  patriarche de Constantinople, saint Ignace, nouveau Jean-Baptiste, lui
  reproche son crime, et lui refuse, suivant les règles de l’Église, la sainte
  communion. La vengeance de Bardas éclate. Il arrache au jeune empereur un
  décret d’exil contre l’impératrice mère Théodora, qu’il accuse d’être de
  connivence avec le courageux patriarche, obtient la relégation de saint
  Ignace dans une île de la Propontide et fait désigner, pour prendre sa place,
  Photius. Celui-ci a toujours protesté qu’il avait fait tout au monde pour se
  dérober à cette dignité. Comblé d’honneurs, protospathaire, c’est-à-dire
  officier supérieur dans la garde, conseiller intime de l’empereur,
  universellement honoré pour sa science, Photius savait en outre, en sa
  qualité de canoniste exercé, que son élection à un siège non légalement
  vacant serait frappée de nullité. Les démarches faites auprès d’Ignace pour
  obtenir de lui sa démission se heurtaient à un refus obstiné. Finalement
  Photius consentit. Il était simple laïque, il est vrai ; mais on avait déjà
  vu plusieurs fois des laïques élevés par les empereurs au siège patriarcal[10]. Le successeur
  désigné d’Ignace fut tonsuré le 20 décembre 857 et reçut, les jours suivants,
  successivement tous les ordres. L’avant-veille de Noël, il fut officiellement
  élu patriarche par un conciliabule tenu dans le palais impérial. On trouva,
  pour le sacrer, le jour de Noël, un évêque interdit qui s’appelait Grégoire
  Asbesta. Fils de l’ancien empereur Léon l’Arménien, ce Grégoire Asbesta
  faisait plutôt remarquer en sa personne la hautaine fierté du grand seigneur
  que l’humilité de l’apôtre. Archevêque de Syracuse, il avait abandonné son
  poste à la suite des invasions des Sarrasins. Retiré à Constantinople, il fut
  froissé de voir Ignace lui interdire de coopérer à son sacre. En pleine
  église de Sainte-Sophie, on l’avait vu jeter violemment à terre, par dépit,
  le cierge qu’il tenait à la main. A partir de ce moment, Grégoire Asbesta ne
  fit plus que conspirer. Chef d’un petit clan de mécontents, dont Photius
  faisait partie[11],
  il n’avait plus cessé de faire opposition au gouvernement du saint patriarche
  ; d’où son interdiction ab officio par
  le pape Benoît III[12]. Le prélat
  révolté profita d’une occasion nouvelle qui s’offrait à lui, de se venger de
  son ancien patriarche en consacrant l’usurpateur.


      Une fois sacré, Photius, s’il est vrai qu’il eût accepté
  sa nouvelle dignité à son corps défendant, changea complètement de tactique.
  Nul homme n’a soutenu ses prérogatives avec plus d’acharnement, nul n’a
  poursuivi ses desseins avec plus d’hypocrisie et un plus grand mépris de la
  probité et de la justice.


      La majorité des évêques, si l’on en croit Métrophane[13], se déclara
  d’abord contre le nouvel élu. Les droits d’Ignace étaient trop évidents pour
  qu’il n’en fut pas ainsi. Mais par toutes sortes de moyens on les gagna l’un
  après l’autre. Cinq opposants luttaient encore. Photius désarma leur
  opposition en proclamant et en déclarant par écrit qu’il tenait Ignace pour
  le plus irréprochable des hommes, et qu’il ne ferait jamais rien contre lui. La
  première assertion était une hypocrisie, la seconde était une équivoque,
  laissant entendre que Photius reconnaissait les droits d’Ignace et ne se
  considérait que comme un coadjuteur soumis. Ignace, en effet, par amour de la
  paix, venait de dire qu’il consentirait à s’incliner devant la force, si on
  lui donnait un coadjuteur régulièrement nommé[14]. Cette équivoque
  peut seule expliquer le grand scandale d’un épiscopat tout entier se
  rangeant, à un moment donné, autour de l’usurpateur.


      Mais, enivré par son triomphe, Photius viole sa parole. Il
  prononce la déposition d’Ignace. L’épiscopat grec se scinde alors en deux
  partis. Tous les moines suivent le parti fidèle à Ignace ; et le saint évêque
  fait entendre le cri qui doit mettre fin à toute querelle dans l’Église : J’en appelle au Pape, Ad
  Papam provoco ![15] L’habile Photius
  ne veut pas rester en retard. L’appel au Pape ! il l’adresse à son tour dans
  une lettre chaleureuse, chef-d’œuvre d’hypocrisie, où, après une profession
  de la plus pure foi catholique, il emprunte à saint Grégoire le Grand les
  expressions les plus pathétiques pour déplorer sa propre indignité et se
  jette aux pieds du Pontife de Rome en lui demandant ses prières. Photius est
  peut-être le plus irrésistible charmeur d’hommes qui ait paru dans
  l’histoire. Il le sait. Il a pu se vanter que ses amis l’aient aimé plus que
  leurs parents[16].
  Un saint comme Cyrille, l’apôtre des Slaves, pour avoir été son élève et
  avoir subi la captivante influence de sa parole, ne se déprendra jamais d’une
  vive sympathie personnelle pour cet homme, dont il déplore les erreurs.
  Photius connaît sa force. Ce qu’il a obtenu de l’épiscopat grec, ne
  pourrait-il pas l’obtenir du Pape lui-même ? Tandis qu’une ambassade, envoyée
  au nom de l’empereur et au nom du patriarche, part pour Rome, chargée de riches
  présents, Michel III informe mensongèrement le Souverain Pontife que le
  malheureux Ignace, sous le coup de vagues soupçons qui pèsent sur lui, s’est
  retiré dans un couvent. Bref, on laisse entrevoir au Pape que de terribles
  divisions, contrecoups de la querelle iconoclaste, sont sur le point
  d’éclater à Constantinople, qu’un concile y sera nécessaire, qu’il est urgent
  d’y envoyer deux légats. La machination est savamment ourdie. S’il est
  impossible de circonvenir le Pape, on saura bien, pense-t-on, gagner ses deux
  représentants.


      L’avisé Pontife, on le voit bien dans sa réponse, ne sait
  pas encore, du premier coup, démêler ce qu’il y a de vrai et ce qu’il y a de
  faux dans ces lettres habilement imprécises. Il loue Photius de son
  orthodoxie, mais il lui reproche d’avoir violé les canons, et il envoie à
  Constantinople deux évêques spécialement chargés de s’informer de l’affaire
  d’Ignace, dont il se réserve la solution[17].


      La grande affaire pour Photius était maintenant de
  corrompre les légats, Rodoald de Porto et Zacharie d’Anagni. Il y parvint,
  mais non sans peine. Présents, ruses, menaces, tout fut mis en œuvre ; les
  deux évêques résistaient à tout. L’hypocrisie et les sophismes eurent enfin
  raison de leur fermeté. Au printemps de 861 ils étaient passés au camp de
  l’usurpateur. Les présents de l’empereur et du César Bardas couronnèrent leur
  défection. Ces lâches serviteurs du Saint-Siège allèrent jusqu’à permettre la
  falsification de la lettre du Pape dont ils étaient porteurs. Photius se hâte
  alors de réunir un concile de trois cent dix-huit évêques, qu’il induit en
  erreur en leur faisant donner lecture des lettres falsifiées de Nicolas.
  Celui-ci est censé approuver la déposition d’Ignace et l’élection de Photius.
  Dans ce concile, que l’empereur comparera au premier concile de Nicée,
  Photius est déclaré patriarche légitime, et Ignace est condamné comme ayant
  violé les canons de l’Église. Des mesures sévères y sont édictées contre les
  moines, qui sont restés les plus fidèles soutiens du légitime patriarche. En même
  temps qu’il tente ainsi de paralyser l’activité de ses plus redoutables
  adversaires en Orient, l’astucieux Photius cherche à nouer des relations avec
  les évêques d’Occident censurés par le Pape Nicolas. Quelques moines de
  Sicile, gagnés à sa cause, parcourent l’Europe. Un écrit injurieux pour le
  Souverain Pontife circule à Rome en 865. C’est comme un siège en règle contre
  la Papauté, habilement mené par l’inépuisable et malfaisant génie de Photius.


      Mais le grand Pape, averti de ce qui s’est passé au prétendu
  concile de 861, a déjà saisi l’empereur, le faux patriarche et l’épiscopat
  d’Orient de sa protestation indignée. Dans une première lettre, adressée en
  862 à tous les évêques et métropolites d’Orient, Nicolas Ier rétablit la
  vérité des faits, condamne fa déposition d’Ignace et l’intrusion de Photius[18]. Dans une lettre
  à Photius, il se plaint de la falsification de ses écrits et maintient les
  droits de sa primauté[19]. Dans une
  troisième lettre, adressée à l’empereur, il déclare refuser toute
  confirmation de ce qui s’est fait en Orient, jusqu’à ce que la vérité ait pu
  se faire jour[20].


      La tactique de ruse, de fourberie et de faux avait échoué.
  Restait la violence et l’injure. On y eut recours. Michel l’Ivrogne écrit au
  Pape une lettre insolente dans laquelle, tantôt railleur, il accuse l’évêque
  de Rome de parler un langage barbare et scythique,
  et tantôt menaçante il jure de raser jusqu’au sol la Ville Éternelle.


      Pas plus que la perfidie, la violence ne peut faire
  fléchir l’intrépide Pontife. La réponse de saint Nicolas Ier à l’empereur
  Michel l’Ivrogne est un chef-d’œuvre[21]. Dans une
  première partie, le Pape se prononce avec fermeté sur l’affaire pendante : il
  déclare que le jugement de l’empereur est absolument incompétent en ce qui
  concerne les affaires intérieures de l’Église. Qu’on lui expédie à Rome les
  pièces du dossier, qu’on les soumette à une procédure régulière, et un
  tribunal indépendant se prononcera. Puis sa pensée s’élève à des
  considérations de la plus grave éloquence : Ne vous
  étendez pas en menaces contre nous, ô empereur, dit-il, car, avec l’aide de Dieu, nous ne les craignons pas…
  Considérez plutôt ce que vous avez à faire. Pensez
  aux temps passés, songez à l’éternité. Examinez ce que sont devenus les
  empereurs qui ont persécuté l’Église de Dieu et surtout l’Église romaine
  Voyez Néron, Dioclétien : Combien leurs noms sont exécrables parmi les chrétiens
  ! Voyez au contraire Constantin, Théodose le Grand, Valentinien. Avec quel
  respect leur souvenir est rappelé dans nos saints mystères ! Le devoir
  incombe aux souverains, dit-il de ne pas s’ingérer dans les affaires
  intérieures de l’Église et de la protéger dans la libre expansion de son
  autorité spirituelle, et de ce devoir le grand Pape donne deux raisons :
  premièrement, l’Église est indépendante dans son domaine ; depuis
  Jésus-Christ, l’Église et l’État, ayant chacun leur office propre, ne doivent
  pas empiéter l’un sur l’autre : à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui
  est à Dieu ; en second lieu, l’Église n’est-elle pas une source de paix pour
  l’État ?…


      Saint Nicolas ne se faisait sans doute pas illusion sur le
  résultat immédiat de cette missive. On n’en tint aucun compte à Byzance.
  L’année suivante, en 866, Nicolas profita d’une légation qu’il envoyait en
  Bulgarie, pour la charger de lettres pressantes écrites à l’empereur, à
  l’impératrice et à plusieurs grands personnages de l’empire. Photius empêcha
  les légats de passer la frontière et les renvoya brutalement à Rome, chargés
  de leurs lettres[22].


      Un peu plus tard, l’usurpateur alla jusqu’à faire
  proclamer la déposition du pape Nicolas par une assemblée d’évêques
  orientaux. Mais son triomphe fut de courte durée. Ce pseudo-concile est de
  867. Cette même année, au mois de septembre, le chambellan Basile, qui avait
  fait assassiner en 806, sous les yeux de l’empereur, le César Bardas, faisait
  mettre à mort l’empereur lui-même et, s’emparant de son trône, inaugurait une
  politique nouvelle. Photius eut beau se rallier publiquement à l’assassin de
  son bienfaiteur Bardas[23], il fut
  disgracié et relégué dans un couvent, tandis qu’Ignace était réinstallé le 26
  novembre 867 sur le siège de Constantinople.


      Saint Nicolas Ier était mort treize jours auparavant, sans
  avoir eu connaissance de cette victoire du droit[24]. Le rôle de ce
  grand Pontife paraît d’ailleurs avoir été moins de triompher des ennemis de
  l’Église, que de proclamer, au lendemain d’une époque pleine de troubles et à
  la veille d’une période plus tourmentée encore, les droits imprescriptibles
  de la Papauté. C’est cette doctrine de Nicolas ter qu’il nous reste à
  esquisser, pour donner la vraie physionomie de son pontificat.


       


      III


      Saint Nicolas n’a pas exposé dans un traité spécial sa
  conception du Pouvoir pontifical au Moyen Age. Mais en parcourant son
  bullaire et sa correspondance on se convainc bientôt que cette conception est
  la plus complète que nous puissions rencontrer de saint Grégoire le Grand à
  Boniface VIII. Ce qui caractérise ses vues, c’est qu’elles émanent d’un
  esprit dont les tendances pratiques se trouvent harmonieusement complétées par
  les aptitudes philosophiques. Il expose la plupart du temps ses idées à
  propos d’une affaire particulière, mais il cherche toujours à les rattacher à
  un grand principe de religion ou de gouvernement.


      Les théologiens et les canonistes ramènent généralement à
  trois les prérogatives qui constituent la primauté pontificale : ce sont la
  primauté du sacerdoce, la primauté de l’enseignement doctrinal et la primauté
  du gouvernement, ou, pour employer les expressions classiques, la primauté
  dans le ministère, dans le magistère et dans le pouvoir disciplinaire (in ministerio,
  magisterio et imperio).


      Saint Nicolas a affirmé ces trois pouvoirs avec la plus
  grande précision.


      En face de Photius et des évêques orientaux, comme en
  présence de l’épiscopat d’Occident, il proclame la suprématie de son
  ministère sacerdotal avec une force et une clarté sans égales : Le Pape tient la place de Jésus-Christ dans l’Église
  universelle, écrit-il ; la Providence divine
  l’a mis à la tête de l’Église universelle et a fait de son apostolat comme la
  pierre angulaire de l’Église ; l’Église romaine est la mère de toutes les
  églises[25].


      Quant à la primauté dans l’enseignement doctrinal, qui a soulevé
  de son temps plus de difficultés, il l’affirme, sinon avec plus d’énergie, au
  moins avec plus d’insistance. Dans toutes les controverses qui agitent
  l’Église à son époque, il invoque son droit d’intervention suprême. Dans la
  querelle des images, que quelques-uns veulent raviver, il rappelle avec
  autorité les décisions de ses prédécesseurs. Dans celle de la prédestination,
  il ordonne au moine Gottescalc et à Hincmar de Reims de comparaître devant
  les légats du Saint-Siège ; pour les difficultés que soulèvent les écrits de
  Scot Erigène, il réclame le droit de les vérifier et de les juger[26].


      C’est dans l’exercice de sa primauté de gouvernement qu’il
  rencontre les plus grands obstacles. On sait que dans l’Église les trois
  branches de l’autorité gouvernementale, le pouvoir législatif, le pouvoir
  judiciaire et le pouvoir exécutif ont des organes distincts, mais se
  rattachant tous au Chef suprême, qui les possède dans leur source et dans
  leur plénitude. Saint Nicolas s’affirme comme le législateur, non pas unique,
  mais suprême de l’Église. Il revendique, devant les chefs de l’État comme
  devant les évêques, le pouvoir de faire et de promulguer des lois obligeant
  toute la chrétienté[27].


      Comme juge suprême des causes ecclésiastiques, saint
  Nicolas affirme les trois principes suivants : 1° dans toute cause
  ecclésiastique, chaque intéressé a le droit d’en appeler au Pape, et le Pape
  a toujours la faculté d’évoquer l’affaire à son tribunal, qu’il s’agisse de
  procès jugés devant des tribunaux séculiers ou devant des tribunaux
  ecclésiastiques, par des évêques ou par des métropolitains, par des primats
  ou par des patriarches ; c’est l’application de l’ancien principe : le Pape
  juge tout le monde et n’est jugé par personne ; 2° les causes des évêques,
  comme causes majeures, peuvent être jugées à Rome par le Pape, même en
  première instance ; 3° les décisions des conciles généraux eux-mêmes, qu’il
  s’agisse de condamner une personne ou de censurer une doctrine, n’ont aucune
  valeur sans l’assentiment du Pape[28].


      Saint Nicolas édicte des règlements sur l’organisation des
  tribunaux, les droits respectifs des juges, des accusateurs, des témoins et
  de l’accusé, la marche de la procédure, la publicité des audiences, la valeur
  des preuves et le droit d’appel[29].


      Chef du pouvoir exécutif, saint Nicolas, tout en
  favorisant la tendance à l’adoucissement des peines, maintient son droit
  d’ordonner des pénitences canoniques[30]. On voit sous
  son pontificat persister l’usage, si hautement désapprouvé plus tard par
  saint Louis, de faire exécuter les sentences ecclésiastiques par le pouvoir
  civil. Cet usage devait devenir une loi civile, deux ans après la mort de
  saint Nicolas, en vertu d’un capitulaire de Charles le Chauve (869)[31]. Le saint Pape
  cherche d’ailleurs à adoucir ces pénitences. Une lettre de Nicolas Ier à
  Rodolphe, évêque de Bourges, en 861, contient ces lignes : Les pénitents qui retournent au service des armes agissent
  contre les règles ; mais, puisque vous témoignez que cette défense en pousse
  quelques-uns au désespoir et les autres à se réfugier chez les païens, nous
  vous laissons la liberté de faire, à cet égard, ce qui vous paraîtra le plus
  convenable suivant les circonstances particulières[32]. Il écrivait
  trois ans plus tard, en 867, à la veille de sa mort, à un autre évêque, à
  propos d’un parricide condamné à la pénitence publique : Si sa vie, si son repentir plein de larmes aboutissent à de
  vraies œuvres de bien, que votre sollicitude se montre humaine et douce à son
  égard[33].
  De telles indications, de tels encouragements donnés aux évêques, devaient
  peu à peu aboutir à faire compenser la pénitence publique par des aumônes,
  des prières, des mortifications et des pèlerinages, puis à la faire
  disparaître complètement[34].


      Un des monuments les plus précieux de l’œuvre législative,
  judiciaire et administrative de Nicolas Ier, est le recueil de décisions
  publié sous le titre de Réponses aux Bulgares. Le roi Boris, nouvellement
  converti, s’était adressé au pape Nicolas, pour mettre sa législation en
  rapport avec les lois et les traditions de l’Église. La réponse du Souverain
  Pontife touche aux questions les plus variées[35]. On y trouve,
  par exemple, l’énumération des fêtes qu’on doit chômer, des indications
  précises sur la manière d’observer le jeûne, l’aumône et le repos du
  dimanche. Le Pape insiste encore sur la liberté absolue qui doit être laissée
  aux jeunes gens, soit pour entrer dans un monastère, soit pour s’établir dans
  l’état du mariage. Il y rappelle que le mariage est indissoluble. Il défend
  l’union conjugale entre tous parents, à quelque degré que ce soit, du moment
  que la parenté est constatée[36]. Cependant, en
  un autre endroit, il fixe au septième degré la prohibition du mariage pour
  cause de parenté ; preuve évidente que le droit n’était pas encore bien fixé
  sur ce point. L’aveu d’un homme accusé d’un crime doit être libre, dit le
  Pape ; c’est une injustice de le soumettre à la question, qui ne produit
  qu’une confession forcée et qui souvent porte même un pauvre malheureux à se
  déclarer coupable, quoique innocent. Il n’y a ni loi humaine ni loi divine,
  dit-il, qui puisse permettre une telle pratique[37].


      On ne s’étonne pas de voir un Pontife si plein de sollicitude
  pour les malheureux, professer pour les pauvres un amour de prédilection. Il avait fait dresser, dit son biographe, une liste de tous les aveugles, boiteux, paralytiques
  auxquels leurs infirmités ne permettaient point de se rendre aux divers
  établissements où se faisait la distribution des vivres et des aumônes. Des
  personnes désignées par le Pape leur portaient des secours à domicile[38]… La pieuse attention du Pontife s’étendait sur toutes les
  églises de l’univers, protégeant partout les faibles, défendant les opprimés,
  soulageant toutes les munit de misères. La ville d’Ostie ne semblait pas
  assez fortifiée ; on pouvait craindre quelque surprise de la part des
  Sarrasins ; le grand Pape la munit de fortifications et d’engins de guerre ; en
  sorte que la cité devint pour toute la contrée voisine un refuge assuré
  contre toutes les attaques ennemies[39].


       


      IV


      Saint Nicolas Ier n’oublia pas, au milieu des
  préoccupations politiques de son pontificat, de protéger les progrès des sciences
  et des arts. Il est certain, dit un historien
  allemand[40],
  que Nicolas conserva cet amour pour les arts et la
  science, qu’il tenait de son père. Comme en Grèce, on s’occupait sous son
  règne à enluminer et à orner de peintures d’or les magnifiques exemplaires
  des Saintes Écritures. On peut citer un abbé du Mont-Cassin, Berthaire, qui a
  laissé des ouvrages sur l’Ancien et le Nouveau Testament, sur la grammaire et
  la médecine. Saint Berthaire, né, dit-on, de race royale, mourut
  martyr, tué par les Sarrasins, en 884. Il fut une des lumières de son siècle,
  mais nous avons peu de détails sur sa vie. Plus illustres furent Hincmar de
  Reims, Ratramne de Corbie, Paschase Radbert et Scot Erigène. Saint Paschase
  Radbert précéda de deux années saint Nicolas dans la tombe. Hincmar, Ratramne
  et Scot Erigène lui survécurent quelque temps. Par eux la Renaissance
  carolingienne se raviva.


      Nous avons déjà rencontré Hincmar de Reims. D’abord
  Hincmar de moine de Saint-Denis, puis élu archevêque de Reims en 844, il fut
  pendant près de quarante ans comme l’arbitre intellectuel de l’Église de
  France. On l’a comparé à Bossuet. Moins grand par le génie, il se fait, comme
  l’évêque de Meaux, le défenseur perpétuel de la tradition. La défense
  infatigable de la tradition sous toutes ses formes, est peut-être ce qui
  caractérise le mieux toute la vie et toute l’œuvre d’Hincmar. Qu’il découvre
  dans la doctrine d’un moine allemand, Gottescalc, une doctrine empreinte d’un
  esprit de nouveauté, il poursuivra la doctrine et l’homme avec une ardeur
  parfois excessive, mais toujours sincère. Placé sur le siège de Reims, qui
  conserve le souvenir de l’onction royale de Clovis par saint Remi et du
  couronnement de Pépin et de Charlemagne par deux Papes, il voudra perpétuer
  les traditions de son siège épiscopal en se faisant en quelque sorte le
  tuteur de la royauté franque. Ainsi s’explique-t-on qu’il soit tantôt, en
  face du Pape, le défenseur de l’Église de France groupée autour de son roi,
  tantôt, en face du roi, le pasteur chargé de lui adresser des admonestations
  salutaires au nom de l’Église. Il écrit à Louis III : L’empereur Louis n’a pas tant vécu que son père Charles ; Charlemagne
  votre aïeul n’a pas vécu autant d’années que son père ; votre père a moins
  vécu que votre aïeul ; quand vous serez dans l’état où votre père et votre
  aïeul ont été à Compiègne, inclinez vos yeux vers la place où est couché
  votre père. Vous et les vôtres disparaîtrez bientôt ; et la sainte Église,
  avec ses chefs, continuera d’exister sous le gouvernement du Christ, conformément
  à sa promesse. C’est par amour de la tradition qu’Hincmar défend la
  pénitence publique, en dépit des mœurs qui l’abandonnent, et cherche à
  justifier les ordalies contre saint Agobard de Lyon, qui maudit ces épreuves
  sanguinaires comme étant la contradiction vivante de l’Évangile. C’est sans
  doute encore par un culte mal entendu de la tradition qu’Hincmar fait valoir
  contre le Pape les prétendus droits des évêques métropolitains ; mais c’est
  par un zèle louable en faveur des coutumes traditionnelles de l’Église qu’il
  réagit contre la décadence de la vie ecclésiastique. Il nous reste cinq
  capitulaires de l’archevêque de Reims. Ils ont ceci de particulier, qu’ils
  ont été promulgués après enquêtes et réunions de synodes. Hincmar passe à bon
  droit pour être l’auteur ou du moins le premier promulgateur des lois
  synodales en France[41].


      Le renouvellement des études, la réforme des mœurs, la
  décence du culte, tels sont les objets principaux des règlements synodaux de
  l’archevêque de Reims, et son esprit éminemment pratique entre dans de tels
  détails, qu’il serait possible, à l’aide de ces règlements, de reconstituer
  la vie journalière d’un prêtre à cette époque.


      Chaque matin, après les Laudes, les prêtres, qui vivent ordinairement
  sous la conduite d’un ancien, font chanter dans l’église les heures de Prime,
  de Tierce, de Sexte et de None. Ils célèbrent ensuite la sainte messe, puis
  s’en vont vaquer aux travaux des champs. Ils restent à jeun jusqu’à l’heure
  du repas qu’ils prennent au milieu du jour. Cette heure varie suivant les
  saisons. Ce jeûne est nécessaire, dit Hincmar, afin que le prêtre soit en
  état de secourir les malades, les pèlerins qui passent et d’enterrer les
  morts. Nous savons en effet, par des capitulaires antérieurs, que le prêtre
  devait être à jeun pour accomplir la plupart de ses fonctions, notamment pour
  administrer le baptême. Cette règle se relâchait cependant peu à peu à cette
  époque.


      Les prêtres se réunissaient aux calendes de chaque mois
  pour conférer entre eux. C’est l’apparition de la coutume des conférences
  ecclésiastiques. Hincmar veille à ce que ces réunions ne deviennent pas
  l’occasion de repas, où l’on viderait trop de coupes
  en l’honneur des anges et des saints. Il se préoccupe davantage des
  repas célébrés à l’occasion de l’anniversaire d’un défunt, où l’on représentait
  parfois des spectacles bouffons, avec un ours, des danseurs, et des figures
  de démons appelés talamasques. De
  grandes difficultés surgissaient à propos des églises qui avaient été bâties
  sur les terres des seigneurs. Ceux-ci avaient le droit d’élection. Il en
  résultait des abus, contre lesquels Hincmar proteste avec force. Les prêtres
  seront surveillés par leurs doyens, les doyens par les archidiacres, ceux-ci
  par les évêques, et les évêques par leur métropolitain.


      Hincmar, mort en 382, n’est ni un philosophe, ni un grand
  écrivain Son style est diffus, et sa méthode théologique consiste surtout à
  rattacher un certain nombre de notions à des textes patristiques. Mais,
  malgré ses défauts et ses erreurs, Hincmar est justement considéré comme une des
  gloires de l’Église de France.


      Tout autre est son célèbre adversaire, Ratramne de Corbie.
  Esprit vif et aventureux, prompt à embrasser les opinions nouvelles, sa vaste
  érudition et l’élégance de son style lui valent l’amitié des hommes les plus
  célèbres, de Loup de Ferrières, d’Odon de Beauvais et d’Hildegaire de Meaux.
  On sait peu de choses sur sa vie. Toujours en lutte contre Hincmar, à qui il
  reproche d’accepter sans critique toutes les vieilles traditions[42], il abuse,
  dit-on, de son crédit à la cour de Charles le Chauve pour y discréditer
  l’archevêque de Reims. Mais cette attitude, si elle a vraiment été la sienne,
  ne paraît pas avoir détruit la confiance qu’on avait en lui. En 868, peu de
  temps avant sa mort, le pape saint Nicolas avait demandé à tous les évêques
  de France et même de l’Occident, de rédiger une réponse à Photius, qui, dans
  un manifeste adressé aux Bulgares en 866, puis dans les actes du pseudo-concile
  de Constantinople en 867, avait habilement résumé tous ses griefs contre
  l’Église romaine. Ratramne, simple moine, est, désigné pour prendre la parole
  au nom de l’Occident. Son ouvrage, divisé en quatre livres, est remarquable
  de verve, d’érudition et de dialectique. Il ne passe sous silence aucune des
  neuf accusations portées contre l’Église romaine par Photius ; mais il
  s’attache avant tout au dogme de la procession du Saint-Esprit par le Père et
  par le Fils, qu’il démontre dans les trois premiers livres. Il défend ensuite
  le célibat des prêtres, l’insertion du Filioque dans le Symbole et la
  primauté de l’évêque de Rome. 11 termine ainsi : Nous
  avons répondu comme nous avons pu à ce que vous nous avez écrit. Si vous en
  êtes content, rendons grâces à Dieu ; si cela vous déplaît, j’attends votre critique[43]. Photius ne put
  relever le défi. Au moment où paraissait l’œuvre de Ratramne, il était exilé
  dans un couvent par Basile le Macédonien. Ratramne ne survécut lui-même que
  peu de temps à la publication de son ouvrage, et mourut la même année (868)[44].


      Ratramne avait voulu rester simple moine pour pouvoir se
  livrer plus complètement à la science et à la piété. Son abbé, Paschase
  Radbert, s’était démis de sa charge en 851 pour la même raison. Dans la
  célèbre abbaye de Corbie, où, sous la direction de saint Adalard et de Wala
  son frère, s’étaient rencontrés Ratramne, le savant moine, Anschaire,
  l’apôtre des Scandinaves, Warin, l’abbé de la Nouvelle-Corbie, Hildemann et
  Odon de Beauvais, une ardeur égale enflammait alors les moines pour la
  science et pour l’apostolat. Théologien précis et pénétrant, écrivain sobre,
  clair, mais sans envolée, Paschase Radbert est peut-être l’homme qui
  représente le plus exactement la science théologique de son temps, science
  faite encore de compilations, de récapitulations et de soudures, qui s’appuie
  surtout sur l’autorité de l’Écriture et des Pères, sans grand élan pour
  l’invention et pour la philosophie, mais où l’esprit interrogateur s’éveille
  parfois et poursuit avec avidité des problèmes pratiques. Les commentaires de
  saint Paschase Radbert sur saint Mathieu et sur le prophète Jérémie, ses
  traités Du corps et du sang de Jésus-Christ et De l’enfantement de
  la Vierge, ses biographies de saint Adalard et de Wall, sont marqués au
  coin d’un esprit solide, érudit et plein d’onction.


      Un seul homme, au IXe siècle, ouvre la voie aux
  spéculations métaphysiques, et il le fait avec une impétuosité et une hardiesse
  qui déconcertent les esprits de son temps et le conduisent lui-même sur les
  confins de l’hérésie : c’est Scot Érigène. Ce génie solitaire, qui ne fonde
  aucune école, construit un système dont la puissante originalité étonne
  encore aujourd’hui les penseurs.


      Le début et la fin de la vie de Scot Ériugène ou Érigène sont
  pleins de mystères. Venu d’Écosse ou d’Irlande, reçu avec faveur à la cour de
  Charles le Chauve, auprès de ce prince instruit de
  bonne heure par une mère dont l’érudition étonne les évêques, à côté de ce
  Franc énergique et d’une imagination byzantine, qui se plaît aux subtiles
  discussions de la théologie comme aux dessins des manuscrits enluminés de
  pourpre et d’or[45], le génie
  spéculatif, subtil et mystique de Scot Érigène se déploie librement. Il
  traduit du grec les œuvres du Pseudo-Denis l’Aréopagite ; et cette traduction
  du profond philosophe néo-platonicien du Ve siècle[46], excite les
  inquiétudes du Pape saint Nicolas, qui réclame le contrôle de l’ouvrage, et
  qui n’ose pourtant sévir. Elle provoque l’étonnement des hommes les plus
  éminents de l’époque : Comment, dit le savant
  Anastase, un homme né sur les confins du monde,
  a-t-il pu si bien comprendre le sens de ce livre, autrement que par une
  inspiration de l’Esprit-Saint ?[47] Dans son ouvrage
  capital De divisione nature, Scot expose un gigantesque système,
  d’allure panthéiste, qui a pu le faire regarder par les uns comme le père de
  l’anti-scolastique[48], par les autres
  comme le précurseur de la philosophie allemande[49], par d’autres
  enfin comme l’initiateur du mysticisme orthodoxe au Moyen Age[50]. Il y a un moyen sûr d’arriver à Dieu, dit Scot
  Erigène[51],
  c’est d’étudier notre pensée. Considérons notre âme,
  cherchons-y pieusement le Dieu suprême ; et, plein de bonté, Il nous sourira.
  L’Église condamna le De divisione nature. Une légende fait mourir Scot
  dans un âge très avancé, en 877, assassiné par ses propres élèves. De là
  l’insertion de son nom dans quelques martyrologes[52].


       


      V


      Hincmar, Ratramne, Paschase Radbert et Scot Erigène
  devaient se trouver en conflit dans deux grandes querelles, par lesquelles on
  peut mesurer le progrès de la pensée théologique, de Charlemagne à Charles le
  Chauve : la querelle sur la présence réelle et la querelle sur la
  prédestination.


      La controverse sur la présence réelle n’est autre chose
  que la transposition au Moyen Age d’un conflit qui avait divisé dans
  l’antiquité la pensée chrétienne en deux courants au sujet de l’Eucharistie :
  le courant ambrosien et le courant augustinien. Comment le corps et le sang
  de Jésus-Christ sont-ils présents dans le sacrement ? D’une présence réelle, avait dit saint Ambroise, sans nier les
  conditions spéciales de cette réalité ; d’une présence spirituelle, avait dit saint Augustin, qui
  tenait seulement à repousser une interprétation capharnaïte
  trop grossière, sans nier la réalité du corps et du sang de Jésus-Christ. Or,
  Paschase Radbert compose en 831 et publie en 844, avec une épître dédicatoire
  à Charles le Chauve, un traité Du corps et du sang du Seigneur, où
  suivant le courant ambrosien, il semble, dans sa dialectique de barbare moins
  nuancée que celle du docteur milanais, peut-être aussi avec un esprit plus
  naïvement curieux, dépasser son maître. Ce qui est présent dans
  l’Eucharistie, dit-il, c’est vraiment le corps et le sang qui sont nés de la
  Vierge, c’est la chair qui a été suspendue au bois de la croix, c’est le sang
  qui a coulé du côté du Christ[53]. Ce qui manque à
  cette chair et à ce sang, c’est seulement l’apparence visible et tangible[54]. Cette chair et
  ce sang sont vraiment en contact avec nos entrailles, sont notre vrai
  aliment, comme disent les textes liturgiques[55]. Et quand on lui
  demande ce que devient cet aliment dans notre corps, Paschase, sans aller jusqu’à
  la théorie grossière des stercoranistes,
  écarte la question plutôt qu’il ne la résoud[56].


      Cette doctrine soulève aussitôt les contradictions les plus
  vives. Le savant Raban Maur, moine du monastère du Fulda, futur archevêque de
  Mayence, ne pouvant accepter que le corps du Christ puisse être digéré, va
  jusqu’à nier qu’il soit le même qui est né de la Vierge Marie[57]. Scot Erigène va
  jusqu’à dire que l’Eucharistie n’est qu’une figure[58].


      Le traité de Ratramne, De corpore et sanguine Domine,
  est dédié, comme celui de Paschase Radbert, à Charles le Chauve., qui
  encourage la controverse. Pour Ratramne, le pain et le vin ne subissent pas
  la moindre mutation. Ils demeurent ce qu’ils étaient. Ce sont eux et eux
  seuls qu’on digère et qui nourrissent[59]. Quant au corps
  et au sang de Jésus-Christ, ils surviennent et ils persistent en substance,
  mais spiritaliter, tandis que le pain
  et le vin y subsistent corporaliter.
  Ratramne invoque des textes de saint Augustin, qu’il interprète avec une
  logique trop étroite. Et il en vient à admettre que ce corps impalpable et
  invisible n’est pas le corps historique du Christ ; qu’autre chose est ce
  qu’on voit et autre chose ce qu’on croit.


      C’est alors un nouveau scandale. Eh
  quoi ! s’écrie le défenseur de la tradition, le savant Hincmar, dont
  la spéculation n’est pas le fort, mais qui tient à conserver toute la
  doctrine traditionnelle, celle de saint Ambroise  comme celle de saint Augustin, sans bien
  voir comment ces deux doctrines s’accordent ; eh
  quoi ! si ce qu’on voit n’est pas ce qu’on croit, ce qu’on voit n’est donc
  qu’une figure, qu’un souvenir commémoratif du corps et du sang, et non plus
  le sang et le corps du Christ ![60]


      Finalement les esprits se rangèrent du côté de Paschase
  Radbert, mais la langue théologique n’avait pas atteint sa perfection. Plus
  tard, une doctrine plus achevée de la transsubstantiation, la distinction de
  l’identité quoad essentiam et de
  l’identité quoad speciem, l’admission
  d’une présence sacramentelle, qui
  tient le milieu entre la présence simplement naturelle et la présence
  purement symbolique, — sans expliquer un mystère qui reste au-dessus de toute
  compréhension humaine, — feront disparaître les scandales provoqués par les
  affirmations trop téméraires d’une théologie à ses débuts.


      Pendant que la controverse eucharistique préoccupait les
  esprits, un débat plus passionnant encore se poursuivait au milieu de
  péripéties tragiques.


      Vers le milieu du IXe siècle, le bruit se répandit qu’un
  moine saxon, à la parole enflammée, jetait le trouble dans diverses contrées
  de l’Allemagne et de l’Italie, ne craignant pas de soulever devant le peuple
  les problèmes les plus redoutables de la prédestination, du libre arbitre et
  de la grâce, et les résolvant par les affirmations les plus désespérantes. Nous savons, écrivait le savant abbé de Fulda,
  Raban Maur, au comte de Vérone, Hébérard, nous
  savons qu’un certain demi-savant (sciolum), du
  nom de Gottescalc, s’est arrêté chez vous et y dogmatise, soutenant que la
  prédestination divine est tellement nécessitante, que celui-là même qui veut
  être sauvé et qui travaille par une foi droite et par ses bonnes œuvres à
  obtenir la vie éternelle avec l’aide de la grâce de Dieu, perd son temps et
  sa peine, si Dieu ne l’a pas prédestiné à la vie : comme si Dieu pouvait
  prédestiner des hommes à la mort éternelle, lui qui est l’auteur de notre
  salut et non de notre perte ![61]


      Les protestants et les jansénistes ont invoqué Gottescalc
  Caractère da comme un ancêtre. Jansénius, Guizot, Ampère et Michelet cette
  doctrine l’ont représenté comme un martyr, victime de l’inflexible rigueur
  d’Hincmar de Reims[62]. Parmi les
  catholiques, tandis que les Bénédictins de saint Maur[63], le cardinal
  Noris[64] et le savant
  théologien Berti[65], prétendent
  disculper le célèbre moine de toute erreur consciente, d’autres théologiens
  et critiques, tels que Sirmond[66], Petau[67], Noël Alexandre[68] et Tournely[69], s’efforcent de
  démontrer qu’il a réellement professé l’hérésie prédestinatienne.


      Il faut bien reconnaître que les doctrines et la vie de
  Gottescalc ne sont pas sans analogie avec celles de Luther. Fils du comte
  saxon Bernon, voué dès son enfance à la vie monastique dans l’abbaye de
  Fulda, Gottescalc, devenu homme, supporte avec peine le joug du monastère,
  qu’il n’avait peut-être pas reçu par vocation. Il attaque et fait annuler ses
  vœux par le concile de Mayence en 829. Mais son abbé Raban Maur le contraint,
  avec l’appui de Louis le Débonnaire, à demeurer moine[70], en le faisant
  seulement changer de couvent. Il se retire en France, clans l’abbaye
  d’Orbais, au diocèse de Soissons. Ardent à l’étude, il s’adonne alors à la
  lecture des œuvres de saint Augustin, et recueille, dans les traités
  polémiques du saint Docteur contre le pélagianisme, les affirmations les plus
  rigides sur la faiblesse de l’homme et de son libre arbitre, sur l’efficacité
  toute puissante de la grâce et de la prédestination divine. Dans un
  pèlerinage à Rome, qu’il obtient de faire en 817, il prêche le peuple sur son
  chemin, cherche à gagner des disciples à sa sombre doctrine, et sollicite
  l’appui du comte Hébérard.


      C’est alors que Raban Maur, son ancien abbé, fait
  condamner Gottescalc en 818 par un concile de Mayence, qui le renvoie devant
  Hincmar, archevêque de Reims, son métropolitain. Une occasion se présentait à
  l’ardent défenseur de la juridiction métropolitaine d’en exercer les droits
  dans toute leur plénitude. Un concile se réunit en 819 à Kiersy-sur-Oise,
  déclare le moine d’Orbais hérétique, incorrigible, et le condamne à être
  fustigé publiquement, suivant la règle de saint Benoît[71]. Mais la
  sanction dont le saint patriarche n’avait voulu faire qu’une correction
  paternelle, est appliquée, paraît-il, avec la dernière brutalité. Suivant la
  relation de saint Remi, archevêque de Lyon, on ne cesse de frapper le moine
  hérétique que lorsque, à demi-mort, il consent à jeter de sa propre main ses
  écrits dans les flammes. Le moine demande alors que l’épreuve du feu décide
  de la querelle entre Hincmar et lui. C’était l’ordalie la plus solennelle. On
  élevait deux bûchers dont les flammes se touchaient presque. L’accusé et son accusateur
  devaient, l’hostie en main, traverser l’étroit sentier qui séparait les
  bûchers.


      La demande de Gottescalc est repoussée. Mais la rigueur
  excessive de la répression et surtout la crainte de voir envelopper, dans la
  condamnation du moine infortuné, la doctrine de saint Augustin, engagent
  alors plusieurs puissants personnages à prendre la plume contre l’archevêque
  de Reims. De ce nombre sont Servat Loup, abbé de Ferrières, saint Prudence,
  évêque de Troyes, et surtout Ratramne, moine de Corbie. Hincmar, plus
  familier avec les règles canoniques qu’avec les notions de la théologie
  dogmatique, avait effectivement, pour combattre les doctrines de Gottescalc,
  commis plusieurs erreurs. Il avait eu de plus l’imprudence de prendre comme
  défenseur de l’orthodoxie un allié fort subtil, mais compromettant, Scot
  Érigène. Celui-ci réfutait le prédestinianisme de Gottescalc d’une étrange
  façon. Comment Dieu, disait-il, peut-il prédestiner un homme au péché et au
  mal, puisque le péché et le mal n’existent pas ? Simples négations de l’être,
  comment peuvent-ils être les résultats de la volonté de Dieu ? La seule cause
  du péché, c’est la liberté déficiente
  de l’homme et son seul châtiment, c’est le remords.


      Un concile de Valence, tenu en 855, se prononça contre les
  thèses erronées d’Hincmar de Reims et contre ce qu’on appela le salmigondis écossais, pultes
  Scotorum, de Scot Érigène.


      La question religieuse allait avoir désormais son
  retentissement dans la politique. La cause qu’un concile du Nord et du
  ressort de Charles le Chauve avait approuvée, un concile du Midi, et de la
  dépendance de Lothaire, la condamnait. En face d’Hincmar, le métropolitain de
  Reims, se dressait Remi, le métropolitain de Lyon. Dans un grand concile
  national franc, réuni à Savonnières, près de Toul, et auquel assistèrent les
  trois rois de France, de Lorraine et de Provence, en 859, on essaya, conformément
  aux désirs du Pape saint Nicolas, de ménager un accord. Les esprits étaient
  encore très agités. On se contenta de renvoyer la solution à des temps plus tranquilles.


      Plus tard, en effet, la théologie scolastique devait
  résoudre, autant qu’il est possible à l’humaine raison, les questions
  brûlantes soulevées par l’imprudent moine d’Orbais. Dieu a-t-il prédestiné
  certains hommes à la damnation ? Non, devait répondre une théologie mieux
  informée, si l’on entend parler d’un décret divin absolu ; oui, si l’on parle
  d’un décret conséquent à la prévision du péché ? S’il faut en croire le P.
  Petau, cette distinction n’était pas éloignée de la pensée intime de Gottescalc[72]. Il eut le tort
  de la soutenir avec des accents de désobéissance et de révolte. Il mourut,
  inflexible, en 868 ou 869, sans avoir jamais voulu se rétracter, dans les
  prisons du monastère d’Hautvillers, au diocèse de Reims, nourrissant  jusqu’à ses derniers moments une haine
  violente contre Hincmar et raillant avec une ironie amère les inexactitudes
  échappées à sa plume de théologien peu profond.


      Quand, en 867, le pape saint Nicolas reprochait à Hincmar
  sa cruauté, peut-être faisait-il allusion, non seulement à certains procédés
  employés contre Rothade, mais aussi à sa conduite envers Gottescalc. Ainsi,
  au-dessus des agitations politiques et des controverses doctrinales, l’âme du
  saint Papeete cessait de planer dans les sereines régions de la justice
  impartiale. Entre saint Grégoire le Grand, qui a posé les bases de la
  Chrétienté du Moyen Age, et saint Grégoire VII, qui en a couronné l’édifice,
  il n’y a pas, dans l’histoire des Papes, de plus grande figure que celle de
  saint Nicolas Ier, qui a donné ses lois.au monde nouveau.


       


      APPENDICE. — LES FAUSSES DÉCRÉTALES.


      Suivant certains historiens, le pape saint Nicolas aurait
  eu, dans son œuvre législative, le double tort de changer de fond en comble la
  constitution de l’Église et de s’appuyer, pour exécuter son dessein, sur un
  faux, expressément composé clans l’intérêt de la Papauté. Nul n’a soutenu
  cette opinion avec plus d’érudition et d’éclat que le fameux auteur du
  pamphlet Rome et le Concile, paru en 1869 sous le pseudonyme de Janus.
  Vers le milieu du IXe siècle, dit-il[73], vint à surgir la monstrueuse fabrication des Décrétales d’Isidore.
  Cette fourberie amena lentement la transformation complète de la constitution
  et du gouvernement de l’Église… Le Pape
  Nicolas Ier s’empara avec avidité de ces prétendues décrétales, et les fit
  servir de base, comme documents authentiques, aux nouvelles prétentions élevées
  par lui et ses successeurs.


      C’est la célèbre question des Fausses Décrétales. On
  appelle ainsi un recueil de droit ecclésiastique prétendant donner les
  décrets des conciles et les Décrétales des Papes des sept premiers siècles.
  Le Moyen Age, à partir du IXe siècle, a cru généralement à l’authenticité de
  cette collection et l’a attribuée à saint Isidore de Séville. Cependant, dès
  le XIIe siècle, Pierre Comestor, Etienne de Tournai et Godefroid de Viterbe
  émirent des doutes à ce sujet. Le caractère apocryphe du recueil est
  aujourd’hui démontré sans contestation possible. Mais on peut établir : 1° que
  les Fausses Décrétales n’ont rien innové en matière de droit pontifical,
  2° que les Papes ont été étrangers à leur composition et que le seul tort de
  saint Nicolas Ier, si c’en est un, a été de se servir quelquefois, pour
  défendre ses droits traditionnels, d’expressions empruntées à la nouvelle
  collection.


      I. Il serait facile de montrer d’abord que saint Nicolas
  et les Papes du IXe siècle n’avaient nul besoin de recourir à l’aide du
  Pseudo-Isidore pour établir leurs droits de souveraineté soit sur la
  hiérarchie ecclésiastique, soit, en matière spirituelle, sur la société
  civile, soit, dans le domaine temporel, sur l’État pontifical romain. Leur
  droit de juger en dernier ressort toutes les causes ecclésiastiques et de
  n’être jugé par personne était de tradition immémoriale dans l’Église : les
  Papes l’avaient affirmé, les évêques l’avaient reconnu, et les princes
  l’avaient proclamé. Innocent Ier et Léon Ier avaient réclamé le droit de
  juger les causes majeures, suivant l’ancienne coutume[74]. L’évêque
  patriarche saint Cyrille d’Alexandrie[75], saint Avit de
  Vienne[76], le synode de la
  Palme à propos du Pape Symmaque et l’assemblée épiscopale tenue à Rome sous
  le Pape Léon III, avaient hautement constaté le droit de juridiction suprême
  de l’évêque de Rome. Les empereurs Gratien et Valentinien en avaient accepté
  le principe[77],
  et Charlemagne avait inséré dans ses capitulaires cet ancien canon : le Souverain Pontife ne sera jugé par personne[78]. La suprématie
  du Pape sur les princes en matière spirituelle était en droit admis par tous.
  Charlemagne s’appelle le défenseur dévoué et l’humble
  auxiliaire de la sainte Église[79]. Celui qu’on
  appelle le père du gallicanisme, Hincmar de Reims, écrit[80] : Dieu a voulu que les rois chrétiens eussent besoin des
  Pontifes pour la vie éternelle, et que les Pontifes se servissent des
  empereurs pour la vie temporelle. Nous avons suffisamment établi plus
  haut les antiques origines du droit du Pape sur son domaine temporel pour
  n’être plus obligé d’y revenir ici.


      II. L’opinion autrefois embrassée par Theiner et Eichorn,
  que les Fausses Décrétales avaient été composées à Rome, est
  aujourd’hui universellement abandonnée. C’est clans l’empire franc qu’on en
  cherche l’origine. On l’a placée d’abord à Mayence, où Benoit Lévite
  composait en ce moment même les Faux Capitulaires, un monument
  juridique qui a été pour la législation civile ce qu’ont été les Fausses
  Décrétales pour la législation ecclésiastique ; puis aux environs de
  Reims, où l’on supposait que les procès de Rothade de Soissons, d’Ebbon de
  Reims ou d’Hincmar le Jeune de Laon, en auraient suggéré l’idée. Mais les
  travaux récents de M. Paul Fournier semblent avoir éliminé ces deux
  suppositions. Il y a entre les Fausses Décrétales et certaines pièces
  apocryphes certainement composées au Mans vers le milieu du ixe siècle, des
  rapports si étroits, que le savant auteur n’hésite pas à les attribuer au
  même faussaire. Quel est ce faussaire ? On a écrit, mais avec hésitation, le
  nom d’un diacre Léobald. Il est possible, dit
  Mœhler[81], que cet homme si puissant ait vécu inconnu et solitaire…
  Il fut à coup sûr un homme de grand savoir, le plus
  savant peut-être de ses contemporains, un esprit pénétrant, sagace et initié
  à un degré rare à l’esprit et aux besoins de son temps. Sauvegarder
  l’indépendance des évêques contre les empiètements de la puissance
  temporelle, soustraire aux tribunaux laïques la connaissance des causes
  ecclésiastiques, réagir contre les droits exorbitants que s’attribuaient
  certains métropolitains, augmenter la force et la cohésion intérieure des
  églises, éliminer les chorévèques, dont la juridiction vague, indéterminée,
  contestée, était une source de troubles, empêcher surtout la spoliation des
  évêques, dont la destitution, obtenue par une procédure arbitraire, était le
  prélude, et, pour assurer tous ces résultats, grouper fortement toute la hiérarchie
  autour du Pape : tel fut le but poursuivi par le grand érudit, le clairvoyant
  politique que fut l’auteur des Fausses Décrétales. Il ne fabriqua
  point les matériaux qu’il mit en œuvre : il les emprunta à des documents
  authentiques. Il crut seulement que la raison d’État, ou, si l’on peut dire,
  la raison d’Église, lui conférait le droit de rehausser l’autorité de ces
  documents en leur donnant une antiquité qu’ils n’avaient pas. Il les fit
  remonter aux Papes des premiers siècles, comme on faisait alors remonter aux
  premiers siècles l’origine de tel ou tel monument, de telle ou telle légende,
  quand on voulait rendre plus vénérables les traditions d’une église. Est-il
  besoin de dire que la conscience chrétienne, tout en faisant la part des
  mœurs barbares de cette époque, ne saurait approuver de pareils procédés ?


      Ils n’étaient d’ailleurs pas nécessaires. La critique
  place la composition des Fausses Décrétales à une époque antérieure au
  pontificat de saint Nicolas. Or, le grand Pape n’a jamais eu besoin de s’appuyer
  sur la collection nouvelle pour faire prévaloir ses droits. Jamais, dit le P. de Smedt, Nicolas Ier ne s’est avisé de recommander la collection
  pseudo-isidorienne ou de lui emprunter la moindre
  citation. Bien plus, écrivant à Hincmar en 863, il mentionne les Papes dont
  les constitutions doivent servir de règle dans les jugements des évêques. Or,
  le plus ancien dans cette liste est saint Sirice, dont les lettres sont
  parfaitement authentiques. Voici qui peut sembler plus remarquable encore.
  Dans bon nombre de lettres écrites postérieurement à la restitution de
  Rothade, et par conséquent lorsqu’il devait avoir certainement entre les
  mains le recueil complet du faux Isidore, Nicolas Ier cite des phrases qui se
  lisent à peu près textuellement dans ce recueil, mais toujours en les
  attribuant à leurs véritables auteurs et non aux Papes beaucoup plus anciens
  sous le nom desquels les avait publiées le faussaire[82]… Pourquoi, dira-t-on, se contenter de ce silence, fort
  significatif sans doute, mais complètement inefficace pour empêcher le succès
  de l’imposture ? Pourquoi ne pas faire un pas de plus, en protestant
  solennellement contre l’abus fait des noms vénérables des premiers Papes et
  en livrant le faussaire au mépris du monde chrétien ? Ce n’est pas un érudit
  sérieux qui fera cette question. La réponse est d’ailleurs bien simple.
  Nicolas Ier vivait dans la seconde moitié du IXe siècle, et il ne pouvait
  venir à l’idée d’un homme de ce temps d’entreprendre, à propos d’une
  publication telle que celle des Fausses Décrétales, le travail auquel on ne
  manquerait pas de se livrer à l’époque actuelle et qui eut eu pour résultat
  la constatation irrécusable de la fraude. On aurait mauvaise grâce à
  reprocher à saint Nicolas et à ses successeurs de n’avoir pas fait ce à quoi
  n’ont pas même songé Hincmar et Gerbert, qui avaient sans contredit tout
  autrement de ressources et de loisirs pour cette œuvre critique. (P. de Smedt, Les Fausse Décrétales, l’épiscopat
  franc et la Cour de Rome, 1870). En résumé, suivant M. Paul Fournier,
  le recueil du Pseudo-Isidore a pu aider chez les Francs le mouvement de
  concentration autour du siège de Rome[83] ; il n’a pas été
  un élément utilisé par Nicolas Ier pour l’accélérer, moins encore pour le
  justifier. L’influence littérale des Fausses Décrétales sur Nicolas Ier est
  incontestable : mais il n’est pas prouvé qu’elles aient exercé une influence
  sur ses idées. Jusqu’au XIe siècle, les Papes, quoiqu’ils n’aient pas répudié
  l’œuvre d’Isidore, ont observé à l’égard de la célèbre compilation une réserve
  extrême : Ce n’est qu’à partir de la fin du XIe siècle, que celle-ci,
  répandue dans toute l’Europe, devient un véhicule commode pour plusieurs des
  idées maîtresses sur lesquelles est fondée l’œuvre entreprise à cette époque
  par la Papauté (Étude sur les Fausses
  Décrétales, Revue d’hist. ecclésiastique, 15 janvier 1907, p. 56).
  M. Ferdinand Lot, dans la Revue historique, de juillet-août 1907,
  croit que les Fausses Décrétales sont d’origine rémoise et pourraient
  avoir pour auteur Wulfrad, le plus savant des clercs déposés par Hincmar. M.
  A. Villien, dans le Dictionnaire de Théologie catholique de Vacant, au
  mot Fausses Décrétales, pense que le débat
  paraît bien circonscrit entre la province de Reims et celle de Tours, et
  qu’il est impossible actuellement de faire, en faveur de l’une des deux
  opinions, une démonstration qui exclue toute probabilité pour l’autre.
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    TROISIÈME PARTIE. — LE SAINT EMPIRE ROMAIN


    CHAPITRE VI. — LE SIÈCLE DE FER (867-962).


     


    

       


      Quelques jours après la mort de saint Nicolas Ier,
  Anastase le Bibliothécaire écrivait à Adon de Vienne, le célèbre auteur du
  Martyrologe qui porte son nom, les lignes suivantes : Je vous annonce, hélas ! une bien triste nouvelle ; notre père et Pape
  de vénérable mémoire, Nicolas, a passé à une meilleure vie, aux ides de
  novembre, et nous a laissés fort désolés… Maintenant,
  tous ceux qu’il a repris pour des adultères ou pour d’autres crimes,
  travaillent avec ardeur à détruire tout ce qu’il a fait et à abolir tous ses
  écrits… Je vous conjure d’avertir tous les
  métropolitains des Gaules… Au nom de Dieu,
  résistez à ce que l’on veut faire contre le pape Nicolas. Ce serait anéantir
  l’autorité de l’Église[1].


      Cet énigmatique Anastase, qui, avant d’être un politique
  avisé, avait été un habile conspirateur, voyait juste. Comme autant de forces
  longtemps comprimées, mais dont les ressorts n’auraient pas été brisés,
  toutes les jalousies, toutes les haines, toutes les passions brutales de
  cette triste époque étaient prêtes à se déchaîner. Les pontificats d’Hadrien
  II et de Jean VIII vont les contenir quelque temps encore. Mais après eux, ce
  sera le débridement sans frein. Le savant et pieux cardinal Baronius, dans
  ses Annales, a consacré le nom de siècle de
  fer, donné à cette période. Ce siècle,
  dit-il[2], est justement appelé siècle de fer, pour sa grossièreté et
  sa stérilité en toute sorte de bien ; siècle de plomb, pour l’abomination du
  mal qui l’inonde ; siècle de ténèbres, pour le manque d’écrivains. Que les
  âmes pusillanimes ne se scandalisent point toutefois de voir l’abomination de
  la désolation envahir le sanctuaire ; qu’elles admirent plutôt la puissance
  de Dieu, qui n’a pas permis, comme autrefois, que l’abomination du temple fût
  suivie de sa destruction, mais qui l’a conservé par Jésus-Christ. Des princes
  temporels, des tyrans mémos, s’emparant du Siège apostolique, y ont introduit
  des monstres hideux.


      Impossible de décrire avec plus de vivacité et de franchise
  les maux dont l’Église a souffert à cette époque. Nous verrons toutefois que
  la description de Baronius est exagérée. Baronius,
  dit le savant Héfélé, a commis une erreur qui fait le
  plus grand honneur à sa sincérité. Quoique ultramontain décidé, et toujours
  prêt à rompre une lance en faveur du Saint-Siège, non seulement, il a
  recueilli avec une scrupuleuse exactitude tous les méchants propos sur les
  Papes, qu’il a trouvés dans les sources, mais, poussant la crédulité à
  l’excès, il a mieux aimé sacrifier l’un ou l’autre Pape que d’appliquer le
  scalpel de la critique à des sources suspectes[3]. Des historiens
  venus après Baronius ont fait cette critique des sources, et le résultat des
  travaux des Mabillon, des Mœhler, des Héfélé et des lIergenr5ther a été, non
  pas de noircir le tableau, mais d’en dissiper plusieurs ombres et de
  réhabiliter, au moins partiellement, plusieurs des Papes calomniés par deux
  annalistes passionnés. Nous voulons parler de Luitprand de Crémone et de
  Rathier de Vérone, dont les sympathies pour le pouvoir impérial et la
  partialité contre les Papes ne font plus de doute. Les historiens les plus
  impartiaux et les critiques les plus sévères reconnaissent aujourd’hui que
  Luitprand satisfait des rancunes[4], qu’il émaille d’erreurs de chronologie son Antapodosis
  sur les Papes de la première moitié du Xe siècle 
	[5], et que Rathier, esprit bourru, remuant et méprisable[6], est plus inspiré
  par la passion que par l’amour de la vérité, tandis que Flodoard, de Reims,
  dont la Chronique est moins défavorable aux Papes du Xe siècle, est riche en renseignements précis et bien datés[7].


       


      I


      Le successeur de saint Nicolas Ier, HADRIEN II, élu le 13 décembre 867, était un
  vieillard de soixante-quinze ans, à l’âme noble, au cœur généreux, aux
  allures de grand seigneur. Né à Rome, fils de Talare, qui fut depuis évêque,
  il appartenait à la famille des Papes Etienne VI et Serge II. Il était marié,
  sa femme Stéphanie vivait encore[8] et il avait une
  fille. On l’avait élu, paraît-il, après la mort de Léon IV, puis après la
  mort de Benoît III ; mais il avait su s’excuser de manière à éviter la charge
  du Pontificat[9].
  Hadrien commença par bénéficier de la ferme politique de son prédécesseur. L’empereur
  Lothaire II vint au Mont Cassin faire sa soumission au Souverain Pontife, qui
  lui donna la communion de sa main[10]. Le nouveau Pontife
  eut une autre consolation : l’empereur Louis II, trahi et emprisonné par le
  duc de Bénévent, vint se réfugier auprès de lui et lui demanda de relever son
  prestige par un nouveau couronnement. Lui-même, pressentant sans doute les
  dangers qui menaçaient la paix de l’Église du côté de l’Orient et dans l’État
  pontifical, n’eut rien tant à cœur que de se maintenir en bonne harmonie avec
  le pouvoir impérial d’Occident.


      Une de ses premières préoccupations avait été de profiter du
  rétablissement d’Ignace sur son siège et du bon vouloir de Basile le
  Macédonien, pour réunir un concile à Constantinople. L’entreprise n’allait
  pas sans difficultés. Photius avait introduit dans les rangs de l’épiscopat
  plusieurs de ses dévoués partisans, qui devaient former une opposition tenace
  aux projets du Souverain Pontife. D’autres évêques, gagnés à la cause
  photienne, ou terrifiés par l’audace des opposants orientaux, n’osaient se
  prononcer. Au début, on trouva à peine douze prélats fidèles au légitime
  patriarche. Ils devaient être dans la suite plus de cent. Les trois
  patriarcats de Jérusalem, d’Antioche et d’Alexandrie, placés sous la
  domination musulmane, ne furent pas libres d’abord de prendre part au
  concile. La demande préalable, adressée par les légats pontificaux à tous les
  Pères, de souscrire le formulaire d’Hormisdas, souleva des protestations.
  Finalement, devant la persistance des légats, les réfractaires finirent par
  céder.


      Les premières sessions se passèrent à recevoir des
  soumissions, à entendre des protestations. A la cinquième session, Photius,
  convoqué par les représentants du Saint-Siège, comparut. Hautain, dédaigneux,
  le patriarche gardait le silence, ne répondant pas même aux questions de
  forme qui lui furent faites pour constater son identité. Admets-tu les décisions des papes Nicolas et Hadrien ?
  lui demandèrent les légats. Et comme il se taisait, se refusant ainsi à professer
  sa soumission à l’Église : Tu es donc dans l’Église
  un malfaiteur et un adultère ! lui dirent-ils. — Je me tais, dit Photius, mais
  Dieu m’entend. — Ton silence, lui
  dirent ses interrogateurs, ne te sauvera pas.
  — Jésus aussi s’est tu, répliqua-t-il, et il a été condamné. Cette comparaison avec le
  Christ, faite par un homme si fier, indigna l’assemblée. Les légats, au nom
  du symbole, le supplièrent de se soumettre : Mon
  droit n’est pas sur la terre répondit-il. Le concile lui accorda un
  délai pour rentrer en lui-même, et le congédia[11].


      La dixième et dernière session eut lieu le 8 février 870.
  Elle fut très solennelle. En présence de l’empereur Basile le Macédonien et
  de son fils aîné Constantin, qui furent acclamés présidents d’honneur de dix
  ou onze députés du roi des Bulgares et de trois ambassadeurs de l’empereur
  Louis II, lesquels étaient Suppon, parent de l’impératrice Engelberge,
  Ebérard, majordome impérial, et Anastase, bibliothécaire du Saint-Siège,
  lecture fut donnée des canons votés par les Pères de l’assemblée. Ce fut le VIIIe
  concile œcuménique. On y condamnait Photius, ses doctrines et sa secte. Puis,
  portant le remède à la source du mal, on y réprouvait les empiètements de la
  puissance laïque sur les droits de l’Église et de la sainte hiérarchie. Les évêques, dit le XIVe canon, ne devront plus aller au-devant des puissants du monde ni,
  lorsqu’ils les rencontrent, les saluer en pliant le genou, mais avoir le
  courage de les blâmer, si cela est nécessaire pour les amener à se corriger.
  Les princes peuvent être admis dans un concile, mais il serait faux de
  prétendre que leur présence y est nécessaire (canon
  XVII, en grec XII). Aucun grand du monde ne peut, sous peine
  d’anathème, s’ingérer de quelque manière dans l’élection d’un évêque (canon XXII). Toute élection faite sous la
  pression des puissances séculières sera entachée de nullité (canon XII). En même temps, pour montrer sa
  bienveillance à l’égard de l’Église orientale, le pape Hadrien II accordait
  aux cinq patriarches des prérogatives que saint Léon le Grand et saint Nicolas
  leur avaient refusées : par exemple, des droits étendus de juridiction sur
  les métropolitains, et le privilège de convoquer et de présider des conciles
  patriarcaux (canon XVII).


      Un point noir restait à l’horizon. La cour de
  Constantinople ne s’était pas encore consolée de voir les Bulgares échapper à
  l’influence byzantine pour se ranger sous la dépendance du patriarcat de
  Rome. Photius avait toujours sur le cœur l’échec de son encyclique à l’église
  de Bulgarie[12].
  C’est en Bulgarie qu’il rencontrait le plus fougueux de ses adversaires,
  l’évêque Formose, qui, poursuivant avec la même ardeur tout ce qui venait de
  Byzance, l’hérésie photienne, le mariage des prêtres et le rite grec, faisait
  aux personnes et aux institutions d’Orient une guerre sans merci. Le roi
  Boris avait même, un moment, espéré placer Formose à la tête de son Église,
  en faire comme un patriarche dont il serait l’empereur, et dresser ainsi, en
  face de l’empire et du patriarcat byzantins, l’empire et le patriarcat
  bulgares. Mais le pape Nicolas ne s’était point prêté à la réalisation de ce
  rêve ambitieux et avait brusquement mis fin à la mission de Formose en
  Bulgarie[13].
  De là était né un refroidissement entre le roi des Bulgares et la cour de Rome.
  La politique de Constantinople en profita. Elle avait invité à assister au
  concile les légats de Bulgarie, envoyés par le roi Michel. Trois jours après
  la clôture des travaux, eut lieu, au palais impérial, entre l’empereur, le
  patriarche Ignace, les délégués des patriarcats orientaux, les députés
  Bulgares et les légats du Pape, une réunion qui fut comme la revanche de la
  cour byzantine et de Photius contre la victoire de la cause romaine au
  Concile. L’empereur, les représentants de l’église orientale, le patriarche
  Ignace lui-même, qui fut peut-être trop complaisant en la circonstance, y
  soutinrent que la Bulgarie, ayant autrefois appartenu à l’empire grec et
  ayant reçu sa première évangélisation de prêtres grecs, devait relever
  uniquement du patriarcat de Constantinople. En vain les légats objectèrent-ils
  que la Bulgarie s’était donnée librement à l’Église romaine, qu’elle faisait
  partie des provinces illyriennes, dépendance de Rome de temps immémorial, que
  sa conversion définitive avait été l’œuvre des missionnaires latins et
  qu’enfin le Pape, chef suprême de l’Église, ne pouvait subordonner ses
  décisions à des considérations de pure politique ; la conférence décida que
  la Bulgarie serait désormais rattachée au diocèse de Constantinople, et le
  procès-verbal de cette décision fut indûment annexé aux actes du Concile
  œcuménique[14].


      Ce ne fut pas tout. Les légats du Pape, pendant leur
  retour, furent assaillis et dévalisés par des pirates slaves. Les partisans
  de Photius en profitèrent pour mettre en circulation des actes falsifiés du
  Concile, dont ils croyaient être seuls à posséder les pièces. Mais le fin
  politique Anastase, qui avait assisté à l’assemblée en qualité de légat de
  Louis II, avait pris la précaution de copier pour son compte personnel les
  vrais documents. C’est par lui que les actes authentiques du Concile
  œcuménique de 869 nous sont parvenus.


      Cet étrange personnage, que nous avons vu briguer
  insolemment le Souverain Pontificat, ce prêtre excommunié par saint Léon IV,
  s’était refait une virginité dans sa retraite. Secrétaire de Nicolas Ier, qui
  avait su utiliser ses hautes facultés dans la diplomatie et dans
  l’administration, cet ancien révolutionnaire était devenu le plus intelligent
  défenseur du pouvoir pontifical. Sa vie privée est un mystère ; sa carrière
  publique fut, à bien des égards, un bienfait. Dans les débats du Pape avec
  Photius, c’est Anastase qui avait, la plupart du temps, tenu la plume, et mis
  au service de l’orthodoxie les richesses de son érudition. Hadrien II lui
  maintint ses fonctions de préposé aux lettres pontificales et le nomma bibliothécaire en titre de l’Église romaine[15]. Sous l’autorité
  d’un Pontife dont la clairvoyance et la fermeté n’égalaient pas celles de
  saint Nicolas, la vieille ambition d’Anastase se réveilla-t-elle ? Faut-il
  mettre uniquement sur le compte de son père et de son frère le drame
  mystérieux et sanguinaire qui devait assombrir les dernières années d’Hadrien
  II et porter une grave atteinte au prestige du Souverain Pontificat ?


      Depuis quelque temps Anastase semblait s’être dégagé de la
  tutelle de son père Arsène. Celui-ci, toujours apocrisiaire du Saint-Siège,
  s’était montré partisan trop absolu du pouvoir impérial. Anastase l’avait
  contrecarré sur ce point[16]. Saint Nicolas,
  qui utilisait les services d’Arsène comme ceux de son fils, ne l’avait pas
  ménagé à l’occasion. Un jour que le fastueux évêque d’Orta se présentait à
  une procession, vêtu d’une riche pelisse à la mode juive, le Pape, indigné,
  lui avait donné l’ordre de déposer à l’instant son singulier costume[17]. Une autre fois,
  le Pape ayant eu lieu de supposer que certaines sommes, destinées au trésor
  pontifical, avaient passé dans la cassette de l’apocrisiaire, lui en avait
  demandé un compte sévère[18].


      Sous Hadrien II, l’ambition d’Arsène ne connut plus de bornes.
  Il n’avait pu réussir à faire monter sur le siège de saint Pierre son fils
  Anastase, il entreprit de faire entrer dans la famille pontificale son fils Éleuthère.
  Le pape Hadrien, qui s’était marié, nous l’avons vu, avant de recevoir les
  ordres majeurs, avait une fille. Un mariage d’Éleuthère avec la fille du Pape
  ne pouvait que raffermir et rehausser la situation de l’apocrisiaire. Mais
  Hadrien, ayant déjà fiancé sa fille à un autre prétendant, refusait son
  consentement. C’est alors qu’Éleuthère tente un coup de force. Il enlève la
  fille et la femme du Pape, et, l’empereur Louis ayant, à la demande d’Hadrien,
  envoyé des troupes à la poursuite du ravisseur, celui-ci, traqué par la
  police impériale, assassine l’épouse et la fille du Pontife. Pendant ce temps,
  Arsène se rendait au sud de l’Italie, où se trouvait la cour impériale, pour
  y intercéder et y intriguer auprès des princes francs ; mais saisi par une maladie
  subite, il mourut tristement en route, sans avoir reçu les derniers
  sacrements. Ses serviteurs voulurent ramener son corps à Rome, mais arrivés
  aux environs du Mont-Cassin, ils furent tellement incommodés par l’odeur
  nauséabonde qui se dégageait du cercueil, qu’ils enfouirent précipitamment le
  cadavre de l’apocrisiaire dans un pré de l’abbaye. Les religieux du
  monastère, témoins de la scène, en consignèrent le souvenir dans leurs
  archives[19].


      Éleuthère, arrêté et jugé, fut mis à mort. Anastase,
  soupçonné d’avoir conseillé le crime, fut excommunié par Hadrien ; mais
  devant une assemblée du clergé romain il réussit à se disculper et le Pape le
  rétablit dans ses fonctions.


      Ce scandale, dont Hadrien n’était que la malheureuse
  victime, rejaillit dans l’opinion populaire sur le Pape et sur la Papauté.
  Plus tard, sous Jean VIII, on n’avait pas fini, même dans les monastères, de
  rappeler le souvenir de la sanglante aventure, en y mêlant sans respect le
  nom du digne Pontife, et le successeur d’Hadrien était obligé d’envoyer à
  Berthaire, abbé du Mont-Cassin, cette verte remontrance : Qui êtes-vous donc, pour parler de la sorte d’un si grand
  Pape, pour mordre sur son cadavre comme un chien ?[20]


      Autour du Pape et faisant pour ainsi dire l’assaut
  perpétuel du souverain Pontificat, se trouvaient d’autres personnages peu
  recommandables, comme ce Sergius, maître de la milice, qui avait réussi à
  épouser une nièce de Nicolas Ier, et qui, à la mort de son oncle, avait fait
  main basse sur l’argent destiné aux bonnes œuvres[21], et cet autre
  maître de la milice, Georges d’Aventino, voleur, débauché et assassin, qui
  était entré dans la famille du pape Benoît III et à qui la justice
  pontificale devait un jour faire crever les yeux[22].


      D’un tout autre caractère moral était un homme sur lequel
  Hadrien ne cessa d’avoir les yeux jusqu’à sa mort. C’était l’évêque de Porto,
  Formose, que le pape Nicolas avait envoyé en 866 au roi des Bulgares, et dont
  celui-ci avait voulu faire un patriarche. Obligé de réintégrer son diocèse de
  Porto, Formose avait obéi, mais en jurant qu’il en sortirait un jour, pour
  lutter contre l’influence néfaste des prêtres orientaux. Intelligent, habile,
  d’un caractère impérieux et obstiné, l’évêque de Porto ne cessait de regarder
  du côté de la Bulgarie. Ses traits émaciés, ses mœurs austères, lui donnaient
  un prestige de sainteté. On ne l’avait jamais vu manger de viande ni boire de
  vin. On sut plus tard qu’il n’avait jamais quitté jusqu’à sa mort un cilice,
  dont les chaînes s’étaient incrustées dans sa chair. L’évêque de Porto était
  une puissance. Le pape Hadrien eut le courage de lui refuser son transfert en
  Bulgarie[23].
  C’eut été violer les règles du droit canonique à cette époque, que de faire
  passer un évêque d’un diocèse dans un autre. D’ailleurs, avec ses idées trop
  étroites, ses antipathies trop absolues contre les rites orientaux, ses
  allures trop impérieuses et trop cassantes, Formose risquait, malgré ses
  vertus réelles, de compromettre la cause de l’Église latine. Mais, en le
  maintenant en Italie, on n’évitait pas tout péril. Autour de l’évêque de
  Porto se formait un parti de mécontents. On voyait dans son entourage, et
  même dans son intimité, des hommes perdus de réputation, mais redoutés, comme
  Georges d’Aventino. Quand, au mois de novembre 872, Hadrien II mourut, les
  pires catastrophes étaient à craindre.


       


      II


      Le successeur donné au Pape Hadrien, au mois de décembre
  872, fut l’archidiacre Jean, romain de naissance, fils de Guido. C’est tout
  ce que nous apprend de lui le Liber Pontificalis. Nous savons par
  ailleurs que le nouvel élu était d’un âge avancé et souvent malade. JEAN VIII mérite d’être compté parmi les
  grands papes. Les insuccès de ses entreprises doivent être mis au compte des
  misères de son époque, mais non de la faiblesse de son caractère. En jetant
  un regard sur le monde chrétien au lendemain de son élévation au Pontificat,
  le nouveau Pape eut bien quelques sujets de consolation. Au Nord, dans la
  Grande-Bretagne, Alfred le Grand, après avoir rétabli la paix dans son
  royaume, y faisait revivre les lettres et donnait à ses peuples le bienfait
  d’une législation inspirée par le christianisme ; au Midi, l’Espagne
  chrétienne, qui venait d’ériger en royaume les comtés de Navarre et de
  Castille, continuait sa lutte héroïque contre les Maures. Mais en France et
  en Italie les conflits se renouvelaient sans cesse entre les descendants de
  Charlemagne ; et, depuis un quart de siècle, la cause de l’empire franc se
  trouvait, par la force des choses, de plus en plus liée à la cause de la
  Papauté. Celle-ci aurait bientôt la lourde responsabilité de se prononcer
  entre Charles le Chauve et Louis le Germanique. Tandis que les Sarrasins et
  les Normands ravageaient la Gaule et l’Italie, Photius en Orient et les amis
  de Formose à Rome tramaient de nouveaux complots. On a été souvent injuste
  envers l’infortuné Jean VIII. On a taxé de mobilité de caractère ce qui
  n’était chez lui que souplesse d’esprit, et de faiblesse ce qui n’était que
  prudence. Il est vrai que, finalement, le flot montant des appétits et des
  haines le déborda. Mais le vieillard maladif, qui, tremblant de fièvre,
  montait à cheval et s’élançait à la tête de ses troupes contre les pirates
  sarrasins, n’était pas une âme pusillanime ; et, quoi qu’on en ait dit, le
  bâtisseur de forteresses, le négociateur infatigable, le terrible justicier
  que fut Jean VIII n’avait rien qui put suggérer, même à la méchanceté de
  l’envie, le ridicule roman de la papesse Jeanne[24].


      On peut rattacher toute l’histoire du pontificat de Jean
  VIII à quatre épisodes principaux ; le couronnement de Charles le Chauve, la
  réintégration de Photius sur le siège de Constantinople, l’excommunication de
  Formose et la lutte contre les Sarrasins.


      A son avènement, Jean VIII paraît s’être rendu compte,
  comme Nicolas Ier et Hadrien II, que la puissance la plus capable de le
  seconder dans son œuvre, de l’aider à chasser les Sarrasins de la chrétienté,
  de réprimer les agissements des ducs italiens et les menées des factions
  romaines, était un pouvoir impérial bien consolidé, dégagé de toute
  compromission suspecte, confié à un homme énergique et capable. A l’exemple de
  ses deux prédécesseurs[25], il avait jeté
  les yeux sur Charles le Chauve, qui lui semblait posséder les qualités d’un
  empereur. Lorsque, après la mort de Louis II, le choix s’imposa entre Charles
  le Chauve et Louis le Germanique, Hadrien n’hésita pas, manda à Rome le roi
  de la France occidentale et, le 25 décembre 875[26], lui donna
  l’onction et la couronne impériale dans la basilique de Saint-Pierre.


      Tant que Charles le Chauve a été considéré par les
  historiens comme un roi timide et poltron[27], livrant au Pape
  tous ses droits essentiels d’empereur et se laissant arracher par sa noblesse
  toutes les prérogatives les plus importantes de son titre de roi,
  l’initiative de Jean VIII a été sévèrement jugée par plusieurs et est restée
  un problème pour d’autres. Une connaissance plus exacte des qualités
  guerrières et administratives de Charles le Chauve justifie la démarche de
  Jean VIII et permet de mieux comprendre et d’apprécier plus équitablement la
  conception nouvelle, ou, pour parler comme le nouvel empereur, la rénovation de l’empire[28], que Charles
  élabora en Italie et qu’il fit approuver le 30 juin 876 à l’assemblée de
  Ponthion. L’Italie entrerait dans le système impérial au même titre que la
  France, directement soumise à l’empereur, mais protégée sur ses frontières
  par les trois grands marquisats de Frioul, de Spolète et de Toscane, et par
  le Pape lui-même, qui veillerait, comme une sorte de margrave, sur la
  sécurité de la partie méridionale de la péninsule. L’organisation impériale,
  amplifiée et unifiée, se rattacherait ainsi plus étroitement à la Ville
  éternelle comme à son centre ; et le nouvel empereur, pour y symboliser le
  nouvel idéal, revêtirait la dalmatique, porterait le sceptre et le diadème et
  prendrait le titre d’Auguste. Il faut bien reconnaître, les événements le
  montrèrent, que l’Europe n’était pas mûre pour l’exécution d’un pareil idéal,
  mais le dessein, non exempt de faste, n’était pas dépourvu d’une certaine
  grandeur.


      Quinze mois après la solennelle assemblée de Ponthion, où
  il s’était montré dans toute la pompe de son nouveau costume, Charles le
  Chauve, surpris par la fièvre, mourait dans une cabane, au pied du
  Mont-Cenis, le 6 octobre 877. Il était âgé de 54 ans.


      Au moment où s’effondraient en Occident les grands projets
  de rénovation impériale, l’attention de Jean VIII était appelée du côté de
  l’Orient.


      Saint Ignace, patriarche de Constantinople, venait de
  mourir le 23 octobre 877, et Photius, qui avait fini par gagner les bonnes
  grâces de l’empereur Basile en flattant sa vanité[29], avait repris
  possession du siège patriarcal. L’épiscopat d’Orient était à moitié gagné.
  Par une tactique habile, Photius déclarait renoncer à toute opposition doctrinale,
  se bornant uniquement à contester ce que les Papes eux-mêmes, disait-il,
  n’avaient subi qu’avec peine, l’insertion illégitime du Filioque dans le symbole. Le Pape fut-il trompé
  par Photius ? N’agit-il qu’à bon escient et dans le but de faire aboutir ses
  projets relatifs à l’Église bulgare ?


      Jean VIII déclara consentir à reconnaître le fait
  accompli, à la condition que le nouveau patriarche, après avoir demandé
  pardon de ses erreurs passées[30], s’engagerait à
  ne pas s’immiscer dans l’organisation de l’église de Bulgarie. Il est fort
  probable que l’esprit pénétrant de Jean VIII avait vu le fond de l’âme de
  Photius. Une seule chose semblait coûter à cet homme : se déjuger devant une
  injonction, en un mot s’humilier. Or, il venait, de lui-même, de renoncer à
  toute contestation de doctrine ; quant à la tentative d’immixtion dans
  l’église bulgare, elle avait été l’œuvre de son compétiteur Ignace, et non la
  sienne. Son amour-propre lui permettait d’accéder aux demandes du Pape.
  Quelque temps après, les deux légats chargés par le Pontife de traiter cette
  affaire à Constantinople, lui déclarèrent que les deux conditions étaient
  accomplies. Jean VIII en profita pour rattacher à Rome toute la hiérarchie du
  clergé bulgare. C’était un succès important, dont il rendit grâce à
  l’empereur Basile. On sait déjà que le résultat ne fut pas définitif, et que
  plus tard, fascinée par Byzance, l’église de Bulgarie abandonna l’Église
  romaine, se préparant ainsi au schisme dont Jean -VIII avait voulu la
  préserver.


      Photius cependant, tout en s’abstenant, comme il l’avait
  déclaré ; de discuter sur les doctrines trinitaires, n’avait jamais fait la
  soumission demandée par le Pape. Jean, du moins, ne trouva pas suffisante une
  vague profession d’humilité faite à un synode convoqué par Photius en 879.
  Bien plus, dans ce synode, le patriarche avait obtenu, par la lecture de lettres
  de Jean VIII falsifiées[31], la condamnation
  du VIIIe concile œcuménique[32]. Peu de temps
  après, le 13 mars 880, les évêques d’Orient, présidés par Photius, déclaraient
  rejeter l’addition du Filioque et
  proclamaient le principe de la primauté de Byzance sur Rome[33].


      Cette fois-ci, c’était le schisme déclaré. Jean VIII,
  informé de tout par l’habile et courageux évêque Marin, qu’il avait envoyé à
  Constantinople à cet effet, désavoua et condamna ses légats pontificaux, qui
  avaient osé prendre part à de telles délibérations et à de telles
  déclarations. Encore une fois, les projets de sa politique si prudente et si
  sage échouaient tristement.


      On a accusé parfois cette politique de faiblesse. Mais, dit justement Héfélé[34], nous ne devons pas méconnaître que Jean VIII a cru, ainsi
  qu’il le déclare lui-même, que son devoir était de se plier aux
  circonstances. L’existence de l’État de l’Église était menacée tout à la fois
  par les attaques des princes chrétiens et par les Sarrasins. Il pouvait
  espérer qu’on éviterait un schisme, qu’on regagnerait la Bulgarie et qu’on
  obtiendrait des secours pour la défense de ses États. Sa condescendance eut,
  il est vrai, des suites fâcheuses ; mais pouvait-on les prévoir ?


      La vieille impératrice Engelberge, la veuve de Louis II,
  mécontente de l’acte par lequel Jean VIII avait fait empereur Charles le
  Chauve, ne cessait d’intriguer. Ayant obtenu du Pape quelques jours
  d’entrevue en Provence, elle avait presque décidé le vieux Pontife à placer
  une couronne sur la tête de son gendre Boson et sur celle de sa fille
  Ermengarde, qui rêvait d’être impératrice[35]. A Rome elle-même,
  elle favorisait le parti de ceux qu’on appelait les formosiens. Etrange parti, qui groupait autour
  du très austère évêque de Porto des hommes perdus de vices, des parjures et
  des assassins, comme Georges d’Aventino, et toute une fraction de la haute
  aristocratie tant laïque qu’ecclésiastique, où l’on voyait la noble
  patricienne Constantina, fille du nomenclateur[36] Grégoire,
  Sergius maître de la milice, et Étienne secondicier
  de l’Église romaine. Jean VIII n’hésita pas à frapper un grand coup.
  L’excommunication et l’exil dispersèrent le groupe, et des lettres fameuses
  dénoncèrent au monde chrétien les crimes inouïs qui se commettaient dans ce
  monde de factieux[37]. Ils devaient
  revenir un jour en faveur, après la mort de Jean VIII, et profiter de leur
  crédit auprès de Marin i” pour déchirer les registres pontificaux qui
  contenaient la trace de leurs forfaits. Si des copies de ces lettres ne nous
  étaient point parvenues d’autre part, par la voie de leurs destinataires,
  nous n’oserions pas croire que le Saint-Siège eut été assailli par un tel
  flot de corruption et de méchanceté.


      Quand il se tournait du côté de la noblesse des provinces
  italiennes, le vieux Pape ne trouvait guère plus de consolations. Pour se
  défendre des incursions sarrasines, l’Italie ne sarrasines, pouvait compter
  que sur elle-même. A Charles le Chauve avait succédé le faible Louis le
  Bègue. En 879, Jean VIII s’était résigné à reconnaître comme roi l’incapable
  Charles le Gros. Le Pape essaya de former avec les ducs de Bénévent, de
  Salerne, de Capoue, de Naples et d’Amalfi une ligue contre l’ennemi commun.
  Mais au lieu d’appuis, il rencontra souvent la défection et la trahison. Le
  duc Lambert de Spolète et Adalbert de Toscane se déclarèrent ouvertement les
  ennemis du Pape. Le prince évêque de Naples, Athanase, qui s’était allié avec
  les musulmans, dut être excommunié. Accablé par l’âge et par les infirmités,
  Jean VIII se multipliait partout où l’Italie était en péril. Il avait plus
  d’une fois, au début de son pontificat, pris le commandement d’une flotte et
  commandé l’attaque contre les Sarrasins[38]. Il se
  contentait maintenant de compléter les fortifications de Rome. Il appela de
  son nom l’enceinte qu’il fit construire Johannipolis. Mais partout il ne
  rencontra que misères, infidélités et désastres. Sa suprême humiliation fut
  de se résoudre à accepter, en février 881, le roi Charles le Gros comme
  empereur. Le 15 décembre 882, après une vie d’efforts et de sacrifices, qui
  ne furent presque jamais couronnés de succès, il rendit son âme à Dieu,
  victime d’un horrible attentat. Des conjurés, parmi
  lesquels se trouvaient de ses proches parents, disent les Annales
  de Fulda, convoitaient son argent et sa place.
  Ils lui firent administrer du poison ; puis, comme le poison n’agissait pas
  assez vite au gré de leurs désirs, il lui assénèrent des coups de marteau
  jusqu’à ce qu’il expirât[39].


      Dans une lettre adressée au début de son pontificat, à
  l’impératrice Engelberge, Jean VIII avait écrit ces mots : Lorsque viendra le Juge suprême, il nous demandera à tous
  deux si nous avons laissé son Église en état meilleur que nous ne l’avions
  reçue, plus libre, plus tranquille, plus prospère[40]. Dans les
  tristes temps où la Providence l’avait placé, était-il possible d’espérer
  pouvoir se donner à soi-même devant Dieu un meilleur témoignage ? Jean VIII
  eut sans doute le droit de se le rendre en paraissant devant le Juge suprême.


       


      III


      Après la mort de Jean VIII, trois Papes se succédèrent en
  neuf ans, de 882 à 891. Ils n’eurent pas le temps, ils n’eurent peut-être pas
  le courage ou le pouvoir d’entreprendre de grandes œuvres. On les voit tous
  débuter par des actes de fermeté ; mais on dirait que bientôt, accablés sous
  le poids de charges effrayantes, contrecarrés par des oppositions formidables,
  ils se lassent et fléchissent. MARIN Ier,
  élu le 23 décembre 882, était ce clairvoyant et courageux prélat qui avait, à
  Constantinople, démasqué et dénoncé les fourberies de Photius. On voulut,
  dit-on, en l’élevant à la Papauté, le dédommager des injures qu’il avait
  reçues à cette occasion. Ancien disciple du grand Pape saint Nicolas, sacré
  évêque de Cæré par Jean VIII, son élection fut le premier exemple de la
  translation d’un évêque au siège de Rome. Ses lettres le montrent en
  relations intimes avec le grand roi d’Angleterre, Alfred, qu’il encouragea
  dans son œuvre de civilisation chrétienne. Il renouvela les condamnations de
  son prédécesseur contre Photius. Mais parvint-on à le convaincre que la condamnation
  du patriarche usurpateur devait avoir pour conséquence la réhabilitation de
  sou plus ardent adversaire, Formose ? Se laissa-t-il séduire à son tour par
  le prestige d’austère vertu de l’évêque de Porto ? Céda-t-il à un mouvement
  de réaction de l’opinion publique ? Formose fut relevé de ses censures et
  rétabli dans son évêché. Quand Marin Ier mourut, le 24 février 884, le parti
  des formosiens triomphait.


      HADRIEN III, romain
  de naissance, élu le ter mars de la même année, ne fut pas sans énergie.
  C’est lui qui fit crever les yeux au conspirateur Georges d’Aventino et fit
  fustiger honteusement une de ses complices[41]. Mais c’est sous
  son pontificat que Photius écrivit un mémoire des plus habiles, plein
  d’érudition, contre le dogme de la procession du Saint-Esprit[42], et que
  l’empereur Basile, dans une lettre écrite sans doute sous la dictée de
  Photius, releva très vivement la prétendue violation des lois de l’Église
  dans l’élection du pape Marin, irrégulièrement transféré, disait-il, d’un
  évêché à un autre.


      ETIENNE
  V, issu d’une noble famille romaine, élu six jours seulement après le décès
  de son prédécesseur, le 15 juillet 885, fut consacré évêque par Formose
  lui-même, dont la situation grandissait. Par ses négociations, il obtint de
  l’empereur Léon le Sage, qui venait de succéder à Basile, l’expulsion de
  Photius du siège de Constantinople. Mais le sacre qu’il dut faire, à son corps
  défendant, du duc Guy de Spolète comme empereur, en 891, ouvrit une ère de
  tribulations nouvelles pour la Papauté. Il mourut en août ou septembre 891,
  au moment même où Photius expirait dans le couvent arménien de Bordi, après
  cinq ans de silencieuse retraite qu’on voudrait croire cinq ans de repentir.


      La maison de Spolète, qui arrivait à l’empire à la fin du
  ixe siècle, se flattait d’égaler la race carolingienne par la noblesse et
  l’antiquité de ses origines. Son chef, Guy, que ses contemporains avaient
  surnommé Guy-la-Rage, Wido Rabies, à cause de la vivacité de ses
  colères, avait épousé la fameuse Agiltrude, fille de cet Adalgis de Bénévent
  qui se vantait d’avoir souffleté l’empereur Louis II. Prépondérante eu
  Italie, alliée aux maisons de Toscane et de Bénévent, la maison de Spolète
  avait, à la mort de Charles le Gros, en 888, posé sa candidature au trône de
  France. Guy, fort de quelques alliances en ce pays, avait même réussi à se
  faire couronner à Langres. Mais Eudes, comte de Paris, qui devait inaugurer
  la race des Capétiens, le supplanta. Guy, poussé par sa femme, l’ambitieuse
  Agiltrude, briguait en même temps l’empire, que la reine de Provence,
  Ermengarde, fille de Louis II, toujours hantée par le souvenir des splendeurs
  impériales, convoitait aussi pour son fils. Mais son rival le plus redoutable
  était un fils naturel de Carloman[43], Arnulf, duc de
  Carinthie, vaillant guerrier, autour duquel se rangeait presque toute la
  noblesse de France et de Germanie, et en qui mettaient leur espoir tous ceux
  qui, dans Rome, avaient un réel souci des vrais intérêts de l’Église. Ce
  dernier seul paraissait capable de tenir la grande épée de Charlemagne son
  aïeul, d’arrêter les invasions normandes et sarrasines, et de protéger la
  Papauté sans l’opprimer. La maison de Spolète, au contraire, placée au centre
  de l’Italie, à côté de l’État de l’Église, mêlée à toutes les luttes des
  factions qui agitaient la péninsule, inspirée par l’insatiable ambition de la
  superbe et implacable Agiltrude, ne pouvait être pour l’Église qu’une cause
  d’assujettissement et de troubles.


      C’est ce que comprit le nouveau Pape, qui venait de succéder,
  le 21 septembre 891, à Étienne V : c’était FORMOSE.
  Il n’y avait peut-être pas à Rome d’homme de plus haute valeur, de plus vaste
  culture et de plus austère tenue. Il obtint la presque unanimité des voix.
  Les bons l’acclamèrent pour ses vertus, les autres pour sou passé
  révolutionnaire et pour ses compromissions douteuses.


      Des conciles réunis ou provoqués successivement à Vienne
  en 892, à Rome le 1er mars 893, à Chalon-sur-Saône le 1er mai 894 et à Tribur
  en 895, montrent dans le nouveau Pape une préoccupation éclairée des maux dont
  souffrait l’Église et une volonté sincère d’y remédier. Ce que poursuit le
  concile de Vienne, tenu sur l’ordre de Formose et sous la présidence de ses
  légats, c’est l’intrusion, dans les affaires d’église, des laïques, qui
  usurpent les biens ecclésiastiques (canon 1),
  maltraitent les clercs (canon 2),
  profitent de la mort ou de la maladie d’un évêque ou d’un prêtre pour s’emparer
  des fonds destinés aux aumônes (canon 3)
  et exigent une redevance pour la collation des fonctions ecclésiastiques (canon 4)[44]. Le concile de
  Rome, dont les actes sont perdus, mais dont Flodoard nous a donné le résumé,
  a pour but de remédier aux maux dont souffraient les églises d’Orient et d’Afrique[45]. Le concile tenu
  au palais impérial de Tribur, non loin de Mayence, en 895, est révélateur des
  mœurs de cette époque, par les nombreuses allusions qu’on y trouve à des
  coups et blessures (c. 20, 24, etc.), à
  des vols sacrilèges (c. 7), à des
  assassinats de prêtres (c. 5), à des
  invasions d’église à main armée (c. 6),
  en un mot par les scènes de pillage et de meurtre qu’il évoque. Le canon 18
  défend de se servir de calices de bois pour célébrer la sainte Messe. Il ne
  faut pas abuser, dit-il, de la parole de saint Boniface le martyr, qu’autrefois des prêtres d’or se servaient de calices de bois
  et que maintenant des prêtres de bois se servent de calices d’or :
  l’honneur que nous devons à la sainte Église et au corps de Jésus-Christ nous
  fait un devoir de choisir les métaux les plus précieux pour nos vases sacrés[46]. Les lettres de
  Formose, dont plusieurs sont parvenues jusqu’à nous, indiquent une politique
  pacifique et conservatrice. Il demande à Eudes, comte de Paris, de ne pas
  attaquer Charles le Simple, roi légitime, et écrit aux évêques de France dans
  le même sens[47].


      Sa grande intelligence lui montrait le salut de l’Église
  et de la société dans le couronnement d’Arnulf ; mais ses anciennes relations
  le rendaient comme prisonnier de la faction italienne. Il eut la faiblesse de
  sacrer empereur le duc de Spolète, Lambert, le fils de Guy ; puis, conseillé
  peut-être par son entourage, il eut la coupable maladresse d’essayer de
  réparer cette faiblesse par une politique double, demandant à Arnulf de venir
  le délivrer des mauvais chrétiens dont il
  s’était entouré[48].
  L’intrépide roi de Germanie répondit à son appel, et marcha sur Rome à la
  tête d’une armée. Il faillit se heurter à forte partie. La veuve de Guy de
  Spolète, la mère de l’empereur Lambert, avait pris le gouvernement de Rome,
  et, sans un incident fortuit qui ouvrit à l’armée germanique la porte de
  Saint-Pancrace, un choc sanglant aurait eu lieu entre le roi de Germanie et
  l’impératrice mère de la maison de Spolète. Arnulf, accueilli sur les degrés
  de Saint-Pierre par le Pape Formose, reçut, le 22 février 896, la couronne
  impériale. La terrible Agiltrude devait ne jamais pardonner au Pontife ce
  qu’elle appelait sa trahison, et poursuivre sa vengeance jusque sur le
  cadavre de Formose.


      Les menaces de l’impératrice déchue et la mort subite du
  nouvel empereur Arnulf, frappé de paralysie au moment où il marchait sur
  Spolète, hâtèrent peut-être la mort de l’infortuné Pontife, qui expira le 4
  avril 896.


       


      IV


      A partir de la mort de Formose,
  dit le cardinal Hergenröther[49], commence pour le Saint-Siège une ère d’humiliation
  profonde. Dans l’espace de huit années, de 896 à 904, neuf Papes se
  succèdent. Tous sont plus ou moins sous la domination de la maison de
  Spolète, sous l’influence néfaste d’Agiltrude ; et leurs successeurs ne s’y
  soustrairont que pour tomber sous une domination plus triste encore, celle de
  la maison de Théophylacte et de l’infâme Marozie.


      Après le court passage d’un prêtre qui avait été deux fois
  déposé, d’abord du sous-diaconat, puis de la prêtrise, et qui n’occupa le
  trône pontifical que pendant quinze jours, BONIFACE
  VI, l’influence du parti de Spolète fit élire, le 22 mai 896, l’évêque
  d’Anagni, ETIENNE VI. Les sympathies
  profondes du nouveau Pape étaient, dit-on, pour l’empereur de Germanie, mais
  ses puissants électeurs ne lui laissèrent aucune liberté d’agir, et, sauf les
  intérêts essentiels de l’Église que la Providence sauvegarda contre toutes
  les attaques, il fut un instrument aux mains d’Agiltrude.


      C’est à cette femme qu’il faut faire remonter la
  responsabilité de l’attentat sacrilège dont se chargea le Pape Étienne VI contre
  le Pape Formose.


      Le cadavre du vieux Pontife fut déterré, puis, revêtu de
  ses ornements pontificaux, placé sur une espèce de chaire. On lui fit alors
  un simulacre de procès, l’interpellant, lui donnant un avocat pour répondre.
  A la suite de cette lugubre parodie, Formose fut déclaré Pape illégitime ;
  les décrets qu’il avait rendus, les ordres qu’il avait conférés furent
  déclarés nuls. On coupa au cadavre les trois doigts avec lesquels il avait
  coutume de bénir. Enfin on le dégrada, le dépouillant de ses ornements et de
  ses insignes. On s’arrêta au cilice, qu’on trouva incrusté dans sa chair[50]. La populace,
  qu’il est bien difficile de contenir quand une fois on a excité ses passions
  mauvaises, exigea plus encore. Elle réclama le cadavre, qu’elle traîna
  jusqu’au Tibre et qu’elle jeta dans le fleuve[51].


      Peu de temps après, Étienne VI, victime d’un complot, était
  arrêté, dégradé vivant, comme il avait fait pour Formose mort, incarcéré,
  puis étranglé dans sa prison pendant l’été de 897.


      Tant de forfaits semblent avoir produit une légère
  réaction et porté au pouvoir, le 17 septembre 897, le pape ROMAIN,
  qui cassa tout ce qu’avait fait Étienne contre Formose, mais fut obligé de
  reconnaître Lambert comme empereur. Il disparut au bout de quatre mois, le 8
  février 898. Son successeur, THÉODORE II, ne gouverna que vingt jours. Flodoard
  vante sa piété et son courage. Sous son court pontificat, l’ombre de Formose
  apparut, dit-on, à un moine dans un songe et l’informa de l’endroit où se trouvait
  son corps. Le cadavre de l’infortuné Pontife, qui avait été rejeté du Tibre
  par une crue, fut déposé triomphalement dans la basilique de Saint-Pierre. La
  foule romaine fut aussi enthousiaste en ce jour de réhabilitation solennelle,
  qu’elle avait été féroce au jour de la dégradation. Dans la basilique
  pontificale, jadis richement ornée par le zèle intelligent du pape Formose,
  beaucoup assurèrent avoir vu, au moment où son corps rentrait en triomphe,
  les saintes images, placées là par ses soins, incliner la tête pour le saluer
  au passage.


      Huit jours après la mort de Théodore II, le 12 mars 898, fut
  élu JEAN
  IX, ancien moine bénédictin. C’était un prêtre ordonné par Formose. Il réhabilita,
  dans plusieurs conciles, la mémoire de ce Pape, et décida que, pour obvier
  aux troubles qui s’élevaient souvent à l’occasion des sacres des Souverains Pontifes,
  cette cérémonie ne se ferait qu’en la présence des légats impériaux.


      Mais le jeune empereur Lambert, sur qui comptait Jean IX, mourut,
  peu de temps après, d’un accident de chasse, et les élections pontificales se
  trouvèrent livrées aux compétitions les plus vives et aux passions les plus humiliantes
  que l’histoire ait eues à enregistrer.


      BENOÎT
  IV fut préposé au gouvernement de l’Église de 900 à 903, LÉON
  V, qui, un mois après son élection, fut supplanté par CHRISTOPHE
  et emprisonné par lui, et Christophe, qui devait subir, six mois après, le
  même traitement de la part de Serge III, ont laissé peu de traces dans
  l’histoire. Les deux premiers avaient de réelles qualités personnelles, mais
  leurs efforts furent impuissants.


      A l’avènement de SERGE III, le 9 juin 904,
  commence une période de soixante années environ, dont un moine du Mont-Soracte
  a tracé le résumé dans une phrase d’un latin barbare, qui fut peut-être une
  formule populaire courante : Subjugatus est Romam
  potestative in manu feminæ[52]. Pendant près de
  soixante ans, les passions les plus honteuses d’une femme ont fait peser leur
  joug impérieux sur la Ville Éternelle. Dieu,
  dit le cardinal Bellarmin[53], voulait montrer sans doute que le pontificat romain ne
  doit pas sa conservation à une direction humaine ni à la prudence, et que la
  pierre sur laquelle il repose est tellement munie d’une singulière protection
  de Dieu, que les puissances de l’enfer ne prévaudront jamais contre elle.


      Au milieu du désordre des institutions politiques et de la
  défaillance des pouvoirs constitués, on voyait se produire à Rome le
  spectacle qui se remarquait à peu près partout ailleurs : des familles
  locales émergeaient, acquéraient de l’influence et s’emparaient du pouvoir.
  Seulement, tandis qu’au delà des Alpes, la vaillante famille de Robert le
  Fort sauvait la monarchie et refaisait la France, en Italie, les intrigues de
  la maison de Théophylacte eussent perdu à jamais la Papauté, si la Papauté
  eût pu être perdue.


      Sous le pape Formose, une des places les plus importantes
  de la cour pontificale, celle de vestiaire,
  vestararius, avait été confiée à un
  certain Théophylacte, déjà maître et duc de la milice. Le vestiaire était
  chargé de veiller sur le gouvernement de Ravenne et des provinces voisines. A
  ce seul titre, Théophylacte était un personnage considérable dans Rome. L’ambition
  de sa femme Théodora et de ses deux filles, Théodora la Jeune et Marozie, ne
  fut pas satisfaite. Théodora obtint d’abord pour elle-même la place de vestiairesse, vestararissa,
  qui lui permit de s’ingérer directement dans les affaires romaines. De mœurs
  légères, elle fait alors servir ses passions à ses projets ambitieux. Ce
  qu’elle demande à ses relations coupables avec les plus grands personnages, ce
  ne sont point tant des bijoux et des parures, que des villas et des châteaux
  forts. Théophylacte est bientôt devenu le plus riche personnage de la ville
  de Rome. L’habile Théodora en profite pour se faire une situation politique
  prépondérante. Entre le parti des ducs de Spolète, qui décline, et le parti
  allemand, qui reprend des forces[54], elle arrive,
  par une politique de bascule, à se faire l’arbitre de la situation. Les
  élections pontificales sont entre ses mains. La Papauté, malgré les misères
  des derniers pontificats, était toujours la plus haute puissance du monde.
  S’emparer de la Papauté fut tout son but.


      Il est fort possible que son intervention se soit manifestée
  dès la dernière année du IXe siècle, notamment lors de l’élection de Benoît
  IV, qui eut en 900, comme concurrent, un certain Serge, probablement le futur
  Serge III. Les deux personnages énigmatiques qu’on vit passer rapidement sur
  le trône pontifical en 903, ce Léon, qui n’était pas prêtre cardinal, et
  qu’on qualifie de sacerdos forensis,
  et ce Christophe, qui, après avoir jeté Léon en prison, y fut conduit lui-même
  par Serge, étaient sans doute des créatures de Théodora. Mais son candidat
  avéré fut, en 904, Serge III. Des lettres récemment découvertes démontrent
  que, sous le pape Serge, Théophylacte et Théodora agissaient en maîtres
  presque absolus dans l’État pontifical[55].


      Le scandale ne devait pas s’arrêter là Théodora, nous
  l’avons vu, avait une fille, Marozie. Plus corrompue, plus habile et plus
  audacieuse que sa mère, Marozie apparait comme le génie du mal au début du Xe
  siècle. Mariée en 905 ou 906 à Albéric, marquis de Camerino, en relation avec
  les principaux seigneurs de Rome, elle augmente les richesses de sa famille,
  le nombre de ses villas et de ses forteresses par les mêmes moyens que sa
  mare. Elle s’établit au Château-Saint-Ange. On l’appelle Madame la Sénatrice, Donna Senatrix. De quelques phrases de Luitprand et de
  Flodoard et d’un mot inséré au Liber Pontificalis
  dans la notice officielle sur Jean XI, on a conclu qu’elle aurait corrompu
  Serge III lui-même. C’est le premier Pape sur lequel ait pesé une si grave
  accusation[56].
  Le nouveau Pontife, issu des comtes de Tusculum, était admirablement doué du
  côté de l’esprit. Consacré le 9 juin 901, il gouverna l’Église pendant sept
  ans et trois mois. On lui doit la restauration de la basilique du Latran,
  qu’il décora avec beaucoup de magnificence et de goût. Ce Pontife, dont le
  cardinal Bellarmin a dit : Il pécha par un exemple
  très mauvais, mais non par une fausse doctrine[57], défendit la
  pureté de la foi contre les erreurs de Photius[58], l’intégrité de
  la morale contre Guillaume, évêque de Turin, et la sainteté de l’état
  ecclésiastique en propageant la vie de communauté parmi le clergé. Le plus
  grand événement de son pontificat fut sans contredit la fondation du
  monastère de Cluny. Le 11 septembre de l’année 910, Guillaume le Pieux, duc
  d’Aquitaine, fils de Bernard, comte d’Auvergne, et gendre de Boson, roi de
  Provence, signa la charte suivante, que l’histoire doit pieusement enregistrer :
  Désirant employer utilement pour mon âme les biens
  que Dieu m’a donnés, j’ai cru ne pouvoir mieux faire que de m’attirer
  l’amitié de ses pauvres, et, afin que cette œuvre soit perpétuelle, j’ai
  voulu entretenir à mes dépens une communauté de moines. Je donne donc, pour
  l’amour de Dieu et de Notre-Seigneur Jésus-Christ, aux saints apôtres saint
  Pierre et saint Paul, de mon propre domaine, la terre de Cluny et ses
  dépendances ; le tout situé dans le comté de Mâcon. Je le donne pour l’âme de
  mon seigneur, le roi Eudes, et pour les âmes de mes parents et de mes
  serviteurs…


      Ces moines et tous ces biens
  seront sous l’autorité de l’abbé Bernon, tant qu’il vivra ; mais après son
  décès les religieux auront le pouvoir d’élire pour abbé, selon la règle de
  saint Benoît, celui qui leur plaira, sans qu’aucune puissance empêche
  l’élection régulière…


      De ce jour, ils ne seront soumis
  ni à nous, ni à nos parents, ni au roi, ni à aucune puissance de la terre.
  Aucun prince séculier, aucun comte, aucun évêque, ni le Pape même, je les en
  conjure tous au nom de Dieu et des saints et du jour du Jugement, ne s’emparera
  des biens de ces serviteurs de Dieu, ne les vendra, échangera, diminuera ou
  donnera en fief à personne, et ne leur imposera de supérieur contre leur
  volonté[59].


      C’est de ce monastère de Cluny, fondé sous Serge III, que
  nous verrons surgir la réforme de l’Église[60].


      Les deux successeurs immédiats de Serge, ANASTASE
  III et LANDON,
  ne firent que passer. Ils paraissent avoir été des créatures de la maison de
  Théophylacte, qui gouvernait au temporel en leur nom. Aucune grave accusation
  n’a été portée contre leur vie privée.


      Le successeur de Landon, JEAN X, précédemment archevêque
  de Ravenne, sa ville natale, fut élu le 24 mars 914. Il devait occuper le
  Saint-Siège pendant quatorze ans, et non sans quelque éclat. Les détails
  romanesques que donne Luitprand sur la passion qu’il aurait excitée en
  Théodora sont de pure imagination. Le savant éditeur du Liber Pontificalis
  en a relevé les invraisemblances et les anachronismes[61]. Ce qui paraît certain,
  c’est qu’il dut son élévation à l’influence toute puissante de Théodora ou de
  Marozie. Mais Jean X fut, ainsi que le reconnaît Voltaire après Luitprand, un
  pape actif et énergique. Sa grande œuvre fut l’expulsion des Sarrasins. Non
  seulement il sut former contre eux une confédération des seigneurs de la
  péninsule sous la direction de Bérenger, l’ancien adversaire de la maison de
  Spolète, qu’il couronna empereur en décembre 915 ; mais lui-même paya de sa
  personne, chargeant les ennemis à la tête de ses troupes[62].


      Ce furent ces allures indépendantes du Pape qui le
  brouillèrent avec Marozie. Celle-ci, ayant perdu son père Théophylacte et son
  mari Albéric, avait épousé le marquis Guy de Toscane. Elle se servit de lui
  pour se venger du Pontife. Aidée de son mari, Marozie provoque une émeute, et
  fait envahir le palais du Latran. Le frère du Pape est assassiné ; Jean X est
  arrêté et jeté en prison, où, peu de temps après, en 928, on le fait étouffer
  sous son oreiller qu’on lui serre fortement sur la bouche[63]. On ne
  s’affranchissait pas impunément de la tutelle de Marozie.


      Aussitôt après, l’impérieuse dominatrice de Rome disposa
  de la tiare en faveur de LÉON VI, qui régna six mois et quinze jours (928),
  puis d’ETIENNE
  VII, qui occupa le Saint-Siège pendant deux ans, un mois et quinze jours, de
  929 à 931, puis enfin en faveur de son propre fils, qui fut JEAN
  XI.


      Ce fut l’apogée de la puissance de Marozie. Mère du Pape
  régnant, elle rêva de devenir reine et impératrice. Veuve une seconde fois,
  par la mort de Guy de Toscane, elle épousa, en 932, Hugues de Provence, un
  des compétiteurs à l’empire. Son fils refuserait-il de déposer une couronne
  impériale sur le front de celle à qui il devait tout ?


      La Providence ne permit pas la réalisation de cette
  suprême ambition. Les noces solennelles des nouveaux époux, célébrées dans la
  salle du Château-Saint-Ange, précédèrent de peu la catastrophe qui précipita
  Marozie du faîte des grandeurs. Une vulgaire scène dé famille fut l’occasion
  de cette chute. La fille de Théophylacte avait un second fils, Albéric.
  Injurié un jour publiquement par son beau-père, Albéric groupe autour de lui
  des partisans, et commande l’assaut du Château-Saint-Ange. Hugues a le temps
  de fuir par une fenêtre au moyen d’une échelle de corde, abandonnant Marozie,
  qui, faite prisonnière par son fils, meurt peu de temps après, sans qu’on ait
  jamais rien su de précis sur les circonstances de sa fin.


       


      V


      Les épreuves de la Papauté ne finirent point par cette disparition.
  Albéric exerça une autorité dictatoriale, d’abord sur son propre frère Jean
  XI, puis, après la mort de celui-ci, arrivée en 936, sur LÉON
  VII (936-939),
  ETIENNE
  VIII (939-942), MARIN
  II (942-946)
  et AGAPIT
  II (946-955).
  Aucun de ces papes ne fut prince temporel, si ce n’est, comme on l’a dit, à
  la manière dont les derniers Mérovingiens étaient rois. Albéric se donnait le
  titre de prince de tous les Romains et
  faisait figurer son nom à côté de celui du Pape régnant sur les monnaies de
  cette époque. Les quatre Papes qui lui durent leur ordination furent d’ailleurs
  des hommes d’une vie privée aussi irréprochable que leur doctrine.


      On vit même Albéric, dès l’année 956, inaugurer une
  politique fermement conservatrice. Ce fut toujours un dictateur ; il en garda
  toutes les allures et tous les procédés ; niais il employa son autorité à
  réaliser beaucoup de réformes utiles. La dictature
  d’Albéric, dit le cardinal Hergenröther[64], fut généralement aimée. Il respectait la liberté des
  élections ecclésiastiques. Il honora le clergé, dota plusieurs monastères et
  s’occupa de leur réformation.


      Quel événement avait pu modifier ainsi la politique du
  fils de Marozie ? L’arrivée à Rome d’un saint.


      En 936, Albéric, patrice des Romains, et Hugues, roi de
  Provence, qui ambitionnaient l’un et l’autre le pouvoir impérial, ou tout au
  moins la prépondérance dans le monde chrétien, avaient résolu de soumettre
  leurs différends à un arbitrage. La jeune abbaye de Cluny, fondée sous Serge
  III par Guillaume d’Aquitaine, commençait à répandre autour d’elle un parfum
  de vertu et de piété. Les seigneurs du voisinage lui offraient leurs terres ;
  des gens de guerre venaient y déposer leur épée pour y vivre d’une vie de
  retraite et de silence. C’est là parmi ces âmes maîtresses de leurs passions,
  élevées au-dessus de toutes les considérations mesquines de la terre,
  qu’Albéric et Hugues pensèrent trouver l’arbitre impartial dont ils avaient
  besoin. Au pieux Bernon avait succédé, à la tête de l’abbaye, celui que
  l’Église devait placer un jour sur ses autels sous le nom de saint Odon. Né
  au pays du Maine en 879, d’abord brillant officier sous les ordres de
  Foulques le Bon, comte d’Anjou, puis de Guillaume le Pieux, duc d’Aquitaine,
  Odon avait abandonné le métier des armes pour entrer chez les chanoines
  réguliers de Saint-Martin de Tours. Là un jour qu’il lisait Virgile, la grâce
  le toucha. A partir de ce moment la lecture du poète latin, qu’il avait
  passionnément aimé, lui parut fade en comparaison de la méditation de la
  Règle de saint Benoît, dont il fit désormais ses délices. Entré au monastère
  de Cluny, ses vertus et sa science le désignèrent au choix de ses frères,
  qui, en 927, au moment où la puissance de Marozie s’étalait le plus
  impudemment sur l’Église, l’élurent pour leur abbé.


      C’est à lui que le roi de Provence et le patrice des
  Romains s’adressèrent pour mettre fin à leurs querelles. Odon vint à son
  ascendant Rome en 936 ; il y revint en 938 et 942. Non seulement il rétablit
  la paix entre les deux souverains, mais il sut gagner la confiance d’Albéric,
  qui se dirigea souvent d’après ses conseils. La mort de saint Odon de Cluny,
  en 942, fut un grand deuil pour l’Église, une grande perte pour le Prince des Romains. La présence et les avis du
  saint abbé eussent sans doute détourné, quelques années plus tard, le fils de
  Marozie, de l’acte regrettable qui fut la grande faute de sa vie. Aveuglé par
  l’affection paternelle, Albéric persuada au bon Pape Agapit II que le plus
  sûr moyen d’éviter des troubles quand s’ouvrirait sa succession au Siège
  pontifical, serait de faire acclamer dès cette heure par le peuple le futur
  Pontife romain ; et il désigna pour cette haute dignité son jeune fils
  Octavien. Rassemblé dans la basilique de Saint-Pierre, le clergé et le peuple
  jurèrent d’élire pour Pontife, à la mort du Pape régnant, le fils d’Albéric.
  Rien n’était plus contraire au droit canonique ; aucun choix ne devait être
  plus désastreux.


      Quand, en 924, Albéric mourut, Octavien fut proclamé Prince et sénateur de tous les Romains ;
  l’année suivante, après le décès du pape Agapit, il fut acclamé évêque de
  Rome et chef de l’Eglise universelle. C’était un jeune homme de  seize ans, que rien dans sa vie ne désignait
  pour cette dignité, que tout aurait dû en écarter. On le voyait peu à
  l’église. Ses jours et ses nuits se passaient en compagnie de jeunes gens et
  de personnes perdues de réputation, dans les plaisirs de la table, du jeu et
  de la chasse, ou dans des voluptés plus coupables encore. On racontait même
  que plus d’une fois, au milieu d’une orgie, on avait vu le prince boire à la
  santé du diable. Élevé à la dignité pontificale, Octavien voulut changer de
  nom et s’appeler JEAN
  XII. C’est le premier Pape qui ait donné cet exemple. Mais le caractère
  pontifical ne changea rien à ses mœurs, et ne fit qu’y ajouter le sacrilège[65]. La Providence
  qui veille sur l’Eglise se contenta de préserver miraculeusement le dépôt de
  la foi, dont ce jeune débauché avait la garde. La vie de ce Pape fut le plus
  monstrueux des scandales, mais son bullaire est impeccable. Nous n’admirons
  pas assez ce prodige. Il n’est pas un hérétique, pas un schismatique qui
  n’ait voulu légitimer dogmatiquement sa propre conduite : Photius cherche à
  justifier son orgueil, Luther ses passions sensuelles, Calvin sa froide
  cruauté. Ni Serge III, ni Jean XII, ni Benoît IX, ni Alexandre VI, Pontifes
  suprêmes, définiteurs de la foi, sûrs d’être écoutés et obéis par l’Église
  entière, ne tenteront de dire, du haut de leur chaire apostolique, un mot qui
  puisse confirmer leurs désordres.


      Jean XII sut même se faire, à l’occasion, le défenseur de
  l’ordre social menacé, du droit canonique violé et de la vie religieuse
  compromise.


      En 950, le marquis d’Ivrée, Bérenger le Jeune, petit-fils
  de l’empereur Bérenger qu’avait sacré en 901 le pape Benoît IV, s’était
  emparé du royaume d’Italie et y exerçait une domination tyrannique. Jean XII,
  répondant aux vœux de la population, implora le secours du roi allemand
  Otton, qui descendit en Italie, chassa Bérenger et donna la paix à Rome et à
  la péninsule. On accueillit le sauveur comme un nouveau Charlemagne. Le 2
  février 962, le pape Jean XII le couronna solennellement empereur, avec Adélaïde,
  son épouse, qui fit monter la sainteté sur le trône impérial. Le sacre
  d’Otton fut suivi d’un traité important, dont on conserve encore aux archives
  du Vatican une copie contemporaine authentique. C’est le célèbre Privilegium Ottonis. Par le nouveau pacte,
  l’empereur garantissait au Souverain Pontife toutes ses possessions ou
  revendications temporelles ; le Pape promettait de son côté que ses
  successeurs, avant leur consécration, renouvelleraient, en présence de
  l’empereur régnant ou de ses légats, les promesses
  faites par le pape Léon. Cet acte, daté du 13 février 962, faisait
  revivre purement et simplement le droit du IXe siècle. Les successeurs
  d’Otton, Otton lui-même devaient bientôt abuser des clauses de ce traité et
  intervenir trop autoritairement dans l’élection des Papes, mais le
  rétablissement de l’empire fut, en somme, un bienfait pour l’Église et pour
  la société. Elle délivra la Papauté du joug odieux de la féodalité italienne.


      Dès l’année suivante, en 963, le premier conflit éclata.
  L’empereur Otton, par un abus de ses pouvoirs et pour se venger d’un procédé de
  Jean XII, fit déposer le Pape par un synode et fit élire à sa place le
  protoscriniaire Léon, sous le nom de Léon VIII. Mais Jean XII réussit à
  réunir à son tour un concile régulier, qui cassa les décisions de l’assemblée
  tenue pal Otton. Elles étaient entachées d’un double caractère de nul lité :
  en condamnant et en déposant le chef suprême de l’Église, le prétendu concile
  avait violé le principe d’après lequel le Pape ne peut être jugé par personne
  ; et en élisant le protoscriniaire Léon, qui n’était point dans les ordres
  sacrés, il avait contrevenu à une ancienne tradition, qui voulait que le Pape
  fut pris dans le clergé cardinal,
  c’est-à-dire dans le clergé attaché (incardinatus)
  à une église.


      En défendant cette cause, le jeune Pape défendait, il est
  vrai, celle de ses intérêts personnels ; mais elle était aussi celle de la
  justice.


      Il défendait ses intérêts spirituels, lorsqu’il prenait
  fait et cause pour les moines, favorisait leurs progrès et leur réforme, et
  les suppliait d’implorer pour lui la miséricorde divine. En confirmant dans
  ses biens et dans ses droits le monastère vénéré de Subiaco, il demandait,
  par une bulle spéciale, aux religieux du couvent de chanter
  chaque jour, pour la guérison de son âme, cent Kyrie eleison et cent Christe
  eleison[66]. Sur seize
  bulles ou lettres qui nous restent de Jean XII, neuf ont pour objet de
  sauvegarder les droits et prérogatives des monastères. L’avenir de l’Église
  était là Sous la direction de saint Mayeul, qui continuait les traditions de
  saint Odon et dont l’œuvre devait être poursuivie par saint Odilon et par
  saint Hugues, l’abbaye de Cluny voyait se grouper autour d’elle des prieurés,
  s’affiliait d’autres abbayes, englobait sous sa juridiction de nombreux
  monastères. Une forme nouvelle de la vie monastique apparaissait dans
  l’Église. Au lieu de maisons individuellement autonomes, une fédération de
  monastères, sous la direction d’une abbaye-mère et d’un Archi-abbé, un Ordre
  religieux proprement dit venait de naître, exempt au temporel de tout pouvoir
  civil comme alleu souverain, exempt au spirituel de toute autre autorité
  ecclésiastique que celle du Pape ; puissance considérable, qui devait, par
  les vertus et par la science, acquérir sur les empereurs et sur les rois, sur
  les seigneurs et sur les foules, sur les simples clercs et sur les Papes, une
  influence réformatrice profonde[67]. L’institution
  monastique, que la Papauté, même défaillante, avait toujours encouragée et
  bénie, restaurera à son tour l’honneur de la Papauté décadente ; l’Église
  saura ainsi trouver en elle-même la force régénératrice dont elle a besoin :
  d’un de ces monastères protégés par Jean XII, va sortir saint Grégoire VII.


       


      APPENDICE. — LA FABLE DE LA PAPESSE JEANNE.


      On trouve dans divers écrits du Moyen Age, dont aucun ne
  remonte authentiquement au delà du XIIe siècle, l’histoire romanesque d’une
  jeune fille, que la plupart appellent Jeanne, que d’autres nomment Agnès,
  Gilberte, Jutta ou Théodora. Cette jeune fille, née à Mayence, se serait
  rendue à Athènes, déguisée en homme, y aurait fait de brillantes études, et
  serait ensuite allée à Rome, où sa science lui aurait fait obtenir une chaire
  de philosophie. A la mort de saint Léon IV, en 855, la voix unanime du clergé
  aurait élu pour Pape le brillant philosophe, ou plutôt l’habile jeune fille,
  laquelle aurait gouverné l’Église pendant plus de deux ans. Mais un jour
  qu’elle présidait une procession solennelle, elle aurait, à la stupéfaction
  universelle, mis au monde un enfant et serait morte aussitôt après. On
  l’aurait ensevelie au lieu même de sa mort, à Saint-Jean-de-Latran, mais en
  décidant d’omettre son nom dans le catalogue des Papes.


      Quelques historiens ont cru autrefois pouvoir considérer ce
  récit comme historique[68], et ont invoqué
  en faveur de son historicité : 1° l’autorité des dominicains Martin de
  Pologne et Étienne de Bourbon, qui vivaient au XIIIe siècle, et qui racontent
  le fait ; 2° plusieurs manuscrits du Liber Pontificalis, qui
  contiennent l’histoire de la papesse ; 3° deux listes de Papes, qui semblent
  rédigées à la fin du XIIe siècle et qui portent ces mots : Papissa Johanna non numeratur, On ne compte pas la papesse Jeanne ; 4° l’existence
  à Rome, à Sienne et à Bologne, de statues élevées en l’honneur de la papesse.
  Dietrich de Niem, secrétaire papal au XVe siècle, affirme avoir vu la statue
  qui était à Rome. Le socle portait l’inscription suivante : Pa. P. P. P. P.
  P., que l’on traduisait ainsi : Parce, Pater Patrum,
  paruit Papissa Papellum. 5° Enfin l’aveu des Papes eux-mêmes,
  notamment, au XIIIe siècle, celui du pape Jean, qui aurait dû s’appeler Jean
  XX, mais qui voulut, pour donner place sans doute à la papesse Jeanne dans la
  chronologie pontificale, s’appeler Jean XXI.


      De nos jours, aucun historien sérieux ne croit plus à
  l’histoire de la papesse Jeanne ; mais elle est parfois objectée aux
  catholiques et il est bon d’exposer sommairement les arguments qui en
  démontrent la fausseté.


      1° Les premières traces authentiques du récit apparaissent
  au XIIIe siècle, tout au plus au XIIe. Ceux-là même qui auraient eu si grand
  intérêt à en faire le reproche à l’Eglise romaine, tels que les empereurs
  d’Orient, si souvent en discussion avec les Papes, ou tels que Photius, si
  habile à exploiter les côtés faibles de ses adversaires et si bien informé
  des choses de l’Occident, n’en disent mot. Aux latins, qui leur reprochent
  d’avoir élevé une femme à la dignité de patriarche[69], ils ne
  ripostent point par l’histoire de la papesse.


      2° Non seulement les témoignages contemporains sont muets
  sur la prétendue papesse, mais ils prouvent péremptoirement qu’en 855, le
  pape Benoît III a succédé immédiatement au Pape saint Léon IV. Le rédacteur
  des Annales de Saint-Bertin, à cette époque saint Prudence, évêque de Troyes,
  dit : Au mois d’août, le pape Léon mourut et Benoît
  lui succéda (Annales
  bertin., ann. 855. Edit. Dehaines, p. 86). Loup de Ferrières écrit
  au pape Benoît III qu’il a été député auprès de son prédécesseur Léon. Odon
  de Vienne raconte que Benoît III devint Pape à la mort de l’empereur Lothaire
  (décédé
  en 855). Hincmar de Reims rapporte en 866 que des messagers, envoyés
  par lui à Rome auprès de Léon IV, apprirent en route la mort, du Pontife et
  trouvèrent Benoît installé à leur arrivée (P. L., CXXVI, 85). Une monnaie représente le pape Benoît
  III et l’empereur Lothaire ; or, on sait que Lothaire est mort en 855 ; donc,
  dès cette année, date de la mort de Léon IV, Benoît était élu. Enfin une
  série de lettres, de diplômes, d’actes à date certaine, soit de Léon IV, soit
  de Benoît III, ne laissent aucune place au prétendu pontificat de deux ans de
  la papesse.


      Quant aux arguments qu’on nous oppose, ils sont de peu de
  valeur. Martin de Pologne et Étienne de Bourbon, qui vivaient quatre siècles
  après les prétendus événements et dont les écrits manquent totalement de
  critique, ne peuvent apporter un témoignage qui compte. Les deux listes,
  qu’on dit être du Me siècle, ne sont pas d’une authenticité bien sûre, et ne
  prouveraient pas autre chose que l’existence d’une légende à cette époque. Le
  récit du Liber Pontificalis aurait plus d’autorité, s’il n’était évident, à
  la lecture du manuscrit le plus ancien, que le passage relatif à la papesse
  Jeanne est une intercalation du XIVe siècle faite sur un manuscrit du aire,
  ainsi que le démontre l’examen des caractères des deux écritures (Duchesne, Liber
  Pontificalis, t. II, préface, p. XXVI) Quant aux statues de Sienne
  et de Bologne, si elles ont existé, elles sont vraisemblablement dépendantes
  de la légende. La statue de Rome, représentant une divinité païenne avec un
  petit enfant, aurait pu être, suivant certains auteurs, l’occasion de la
  fable. En tout cas, l’inscription Pa. P. P. P. P. P. doit se traduire : Pap. P. P. propria pecunia posuit, Le Pape P. P. a placé cette statue de ses propres deniers.


      L’argument tiré de l’aveu de Jean XXI a peu de portée. Ce
  Pape aurait-il partagé, au XIIIe siècle, l’erreur de Martin de Pologne et
  d’Etienne de Bourbon, que le fait ne saurait avoir de conséquences. Mgr
  Duchesne conjecture qu’il s’est fait appeler Jean XXI et non Jean XX à cause
  du dédoublement de Jean XV, qu’on trouve deux fois dans divers catalogues (Liber
  Pontificalis, II, p. 457, note I). On sait d’ailleurs que la
  dénomination des Papes s’est souvent faite à la hâte et sans aucune préoccupation
  de critique historique. Au XIIIe siècle, précisément, le successeur de
  Nicolas III a pris le nom de Martin IV, quoique il n’eut été précédé que d’un
  seul Pape du nom de Martin, parce qu’il a mal lu les noms des papes Marin Ier et Marin
  II, des IXe et Xe siècles.


      La question des origines de la fable est obscure. On y a
  vu une satire de Jean VIII (Baronius), l’interprétation maligne d’une statue
  romaine avec son inscription (Dœllinger), un mythe ayant pour but de tourner en
  dérision l’acceptation par la Papauté des Fausses Décrétales,
  lesquelles auraient été composées à Mayence et se seraient répandues d’abord
  en Grèce (Blasco
  et Döderlein), enfin une simple fantaisie populaire sans aucune portée
  (Lapôtre).
  Nous serions enclin à y voir une grossière plaisanterie élaborée par
  l’imagination du peuple à propos de l’influence de Marozie sur la Papauté[70], sans nier que
  la statue romaine et peut-être l’histoire des Fausses Décrétales aient fourni
  quelques éléments subsidiaires au développement du conte populaire. Voir
  Lapôtre, L’Europe et le Saint-Siège, p. 359 et s. ; Duchesne, Liber
  Pontificalis, II, p. 26 ; Dœllinger, Les fables papales au Moyen Age.
  L’étude de Dœllinger sur la Papesse Jeanne a été reproduite et traduite en
  français par l’abbé Ph. Reihnardt, Études critiques sur quelques Papes du
  Moyen Age, 1 vol in-8° de 136 p., Paris, 1865. Cette étude se trouve résumée
  dans la traduction française de l’Histoire de l’Église d’HERGENRÖTHER,
  t. III, p. 178 et s. ; Cf. Bayle, Dictionnaire historique, aux mots Papesse
  et Polonus ; Dictionnaire de théologie de Goschler, au mot Jeanne.


       


       


      APPENDICE II. — L’IMPÉRATRICE SAINTE ADÉLAÏDE


      La pure et noble figure de l’impératrice sainte Adélaïde
  domine et illumine le siècle de fer. Saint
  Odilon, son contemporain, voyait dans les vertus de cette souveraine la cause, après Dieu, et le stimulant de tout le bien qui
  avait pu se faire en cette triste époque. Le panégyrique de la sainte,
  composé par le pieux Abbé de Cluny, a été traduit pour la première fois par
  M. P. Lorain, doyen de la Faculté de Droit de Dijon, dans sa belle Histoire
  de l’abbaye de Cluny[71].


      En voici quelques passages, qui donnent bien l’impression
  produite par cette apparition de la sainteté sur le trône impérial, au moment
  où le Saint-Siège subissait une humiliation si profonde.


      Je crains, à la vérité, dans mon
  empressement à célébrer cette ‘grande reine, qu’on nie reproche ci-être
  indigne de raconter en mon pauvre style tant de noblesse et tant de vertus…
  Ah ! méprise, lecteur, tu en as le droit, méprise la
  rusticité de mon esprit ; niais, si tu attends qu’il vienne un homme assez
  éloquent pour raconter dignement la vie d’une telle femme, il te faudra
  attendre que Cicéron le rhéteur sorte des enfers ou que le prêtre Jérôme
  descende du ciel…


      Après avoir raconté les péripéties douloureuses de la vie
  d’Adélaïde, sa jeunesse inquiète de Dieu, son
  triste veuvage du roi Lothaire, son emprisonnement dans un cachot affreux,
  les épisodes dramatiques de sa fuite précipitée et de sa vie errante,
  jusqu’au moment où l’empereur Otton la fit monter avec lui sur le trône
  d’Allemagne, le saint ajoute ces mots, où l’on entend, sous la forme un peu
  gauche du style, comme le gémissement profond de toutes les âmes pures et
  droites en ces temps d’intrigue et de corruption :


      A la vérité, Dieu lui avait
  envoyé des afflictions extérieures et corporelles, de peur que sa jeunesse ne
  fût brûlée au dedans par les feux de la chair et de la volupté. Le Seigneur
  la brisa de tant de coups, afin qu’elle devint, ainsi que parle saint Paul,
  non pas une veuve vivante, mais une veuve morte au milieu des délices.
  Aussi bien, Adélaïde rendait grâce à Dieu de toutes ces épreuves. Elle aimait
  à raconter à ses familiers tout qu’elle avait souffert en ces temps funestes.
  Elle disait qu’il avait bien mieux valu pour elle d’être tourmentée
  d’inquiétudes qui passent, que d’être exposée par une vie délicieuse à là
  mort éternelle.


      Le pieux Abbé raconte enfin la sainte mort de
  l’impératrice :


      En l’an mille de l’Incarnation du
  Seigneur, Adélaïde, désirant voir enfin dans le Palais de Dieu le jour qui
  n’aura point, de couchant, disait souvent avec l’apôtre : Je souhaite la
  dissolution de mon corps et je veux être avec le Christ. Et vers la fin
  du septième jour de décembre, elle déposa heureusement le poids de la chair,
  et s’envola vers le plus pur éclat de l’éther le plus pur.


      Elle avait été sur la terre d’une
  gaieté noble et douce avec les gens de sa maison, d’une politesse grave avec
  les étrangers, d’une bonté persévérante envers tous les hommes, d’une
  sévérité généreuse envers les méchants, d’une infatigable miséricorde envers
  les pauvres, et d’une largesse intarissable envers les églises de Dieu.


      En mettant la couronne impériale sur le front de sainte
  Adélaïde, comme en favorisant l’Ordre de Cluny, Jean XII, instrument de la
  Providence, préparait à son insu le relèvement de l’Église, si gravement
  compromis par ses désordres.
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ne serait-il pas la première source du conte populaire de la papesse Jeanne ?








[71] P. LORAIN, Histoire de l’abbaye de
Cluny, 1 vol. in-8°, Paris, 1845, 2e édition, p. 299.
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      Le régime politique et social fondé et organisé par les
  papes du XIIe et du XIIIe siècle est généralement connu sous le nom de
  Chrétienté.


      Jamais, en effet, comme on l’a justement écrit[1], la chrétienté n’a entrevu de plus près le complet
  développement de sa constitution. Certes, le conflit du bien et du mal
  s’y montre parfois très aigu. Des intérêts puissants s’y heurtent avec
  violence. Les forfaits les plus inouïs y côtoient les plus ineffables vertus.
  Mais, ainsi que l’a remarqué Frédéric Schlegel[2], un examen attentif et exact révèle avec évidence que tout
  ce que cette époque a de grand et de bon, dans l’Etat comme dans l’Eglise,
  provient du christianisme et de l’universelle influence que celui-ci exerce
  alors sur les cœurs. Tout ce qui s’y manifeste au contraire d’incomplet, de
  défectueux, de funeste, doit être attribué aux passions des hommes et à la
  barbarie de ces temps. Au surplus, partout, dans les luttes les plus
  turbulentes de cette époque, on sent comme une plénitude de vie, on découvre
  des élans sublimes, on admire les traces d’une force supérieure et divine,
  triomphant des révoltes des hommes et de leurs pires appétits.


      Parmi les ouvriers de la cause du bien à cette époque, on
  remarque trois sortes d’hommes : des papes, des moines et des chevaliers.
  Parmi la série des papes, émergent tour à tour les grandes figures de
  Sylvestre II, de saint Grégoire VII et d’Innocent III. Saint Bruno, saint
  Bernard, saint Dominique, saint François d’Assise, saint Thomas d’Aquin,
  saint Bonaventure, sont les plus illustres des moines de ce temps. Saint
  Henri en Allemagne, saint Ferdinand en Espagne, saint Louis en France, sont
  les types accomplis des chevaliers.


      L’action concordante de l’institution monarchique et de la
  chevalerie est toujours subordonnée, d’ailleurs, à l’autorité suprême de la
  papauté, dont la puissance spirituelle et temporelle atteint, au XIIIe
  siècle, le plus haut degré auquel elle soit jamais parvenue.


      Cette action a un double but : libérer l’Eglise de toutes
  les puissances du mal, en particulier de toutes les oppressions des pouvoirs
  terrestres, et soumettre de plus en plus les choses de la terre aux choses du
  ciel, en faisant triompher partout, sur les sociétés comme sur les individus,
  la loi du Christ.


      Lequel de ces deux buts a-t-il été le plus immédiatement
  visé ? Quelques historiens n’ont voulu voir, dans tout l’effort de l’Eglise
  au Moyen Age, qu’une lutte gigantesque pour la libération des âmes chrétiennes,
  ramenant tonte l’inspiration des papes à cette devise de Jean de Salisbury : Religion et liberté[3], ou à cette
  parole de Pierre de Blois[4] : La défense de la liberté de l’Eglise est le premier devoir
  et le plus grand honneur de ses pasteurs. La conquête de la
  prépondérance du pouvoir spirituel sur les puissances temporelles n’aurait
  été qu’un moyen d’atteindre ce premier but. D’autres auteurs ont cru pouvoir
  affirmer que l’Eglise, dès le début, s’inspirant de l’analogie des rapports
  de l’âme avec le corps, a nettement visé la prépondérance du spirituel sur le
  temporel comme l’état normal d’une société parfaitement constituée. L’étude
  impartiale des faits et des déclarations des pontifes nous parait démontrer
  que les deux buts. perçus comme solidaires l’un de l’autre, ont été
  simultanément poursuivis.


      Quoi qu’il en soit, il est impossible de ne point
  apercevoir, dans la grande tâche courageusement ébauchée par Sylvestre II,
  héroïquement entreprise par saint Grégoire VII, et glorieusement couronnée par
  Innocent III, une œuvre immense de réforme et de libération. Les écrivains
  les plus désintéressés des croyances dogmatiques se sont accordés pour le
  reconnaître. La période d’apogée du Moyen Age fut, suivant Auguste Comte[5], l’époque où le monde a été le mieux organisé, et,
  suivant Uhlhorn[6],
  un temps qui ne peut être comparé à aucun autre au
  point de vue de l’organisation et de la ferveur de la charité chrétienne,
  tant publique que privée.


      Un catholique ne peut qu’être fier de constater la
  coïncidence.de ce triomphe moral avec l’action la plus profonde que le
  pouvoir pontifical ait jamais exercé sur la société.


      Un savant historien, se plaçant à ce point de vue, a cru
  pouvoir montrer, dans l’histoire de l’Eglise au Moyen Age, la plus vivante des
  apologies du catholicisme. L’Eglise catholique,
  dit Léon Gautier[7],
  n’a pu faire triompher ses idées qu’au temps de sa
  domination. Or, quel a été ce temps de la domination de l’Eglise l De l’aveu
  de tous, c’est le Moyen Age. C’est donc au Moyen-âge que l’Eglise a fait
  triompher ses idées. Or, de deux choses l’une : ou vous êtes chrétien, ou
  vous ne l’êtes pas. Si vous êtes chrétien, le Moyen Age sera pour vous
  l’époque qui a établi sur la terre le règne du Vrai et du Bien. Si vous
  n’êtes pas chrétien, vous devez haïr cette époque, parce que les idées de
  l’Eglise, qui triomphèrent alors, sont pour vous antinaturelles et fausses.
  La question du Moyen Age n’est donc entre nous que la question de la vérité
  du christianisme.


       


      L’histoire de la chrétienté du Moyen Age peut se diviser
  en trois grandes phases.


      Profondément troublée, au centre même de son œuvre, par
  les factions italiennes, la papauté cherche d’abord un appui dans la


      protection impériale. Otton, roi de Germanie, appelé par
  Jean XII, qui ressuscite en sa faveur l’empire d’Occident, pose les bases
  d’une entente, qui donne à l’Eglise, de l’année 962 à l’année 1049, un siècle
  environ de sécurité relative. L’apogée de cette période est marqué par le
  glorieux pontificat de Sylvestre II.


      Mais les ingérences abusives des empereurs dans le
  gouvernement ecclésiastique suscitent la querelle du Sacerdoce et de
  l’Empire.


      De 1049 à 1124, une série de pontifes, parmi lesquels
  brille la grande figure de saint Grégoire VII, lutte avec vigueur pour l’affranchissement de l’Eglise. C’est la seconde
  période.


      Pendant une troisième période, qui va de l’an 1124 à l’an
  5294, l’organisation de la chrétienté,
  enfin affranchie du joug impérial, est la principale préoccupation des papes.
  Le plus illustre de ces papes est Innocent III.
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    NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LES PRINCIPAUX DOCUMENTS ET OUVRAGES À CONSULTER.


     


    

       


      I. — DOCUMENTS.


      Les sources générales de l’histoire des XIe, XIIe et XIIIe
  siècles se trouvent dans les recueils suivants : Patrologie latine et
  grecque, de MIGNE ; Monumenta
  Germaniæ historica, de PERTZ ; Scriptores
  rerum italicarum, de MURATORI ; Recueil
  des historiens des Gaules et de la France, entrepris par Dom BOUQUET et continué par l’Académie des
  Inscriptions et Belles-Lettres ; Corpus scriptorum historia byzantinœ,
  commencé sous la direction de NIEBUHR ;
  Oriens christianus, de LE QUIEN ; Bibliotheca orientalis, d’ASSENAMI ; Recueil des historiens des
  croisades, publié par l’Académie des Inscriptions ; Histoire
  littéraire de la France, commencée par Dom RIVET
  ; Acta sanctorum, publiés par les Bollandistes ; collections des actes
  des conciles, par MANSI, LABBE, HARDOUIN,
  SIRMOND ; Regesta pontificum romanorum,
  de JAFFÉ et POTTHAST ; Liber pontificalis, édité par Mgr DUCHESNE ; Vitæ pontificum romanorum,
  de WATTERICH ; Regesta imperii,
  de BŒHMER ; Gallia christiana ; Monumenta
  Gregoriana, de JAFFÉ ; Archives
  de l’Orient latin, de RIANT ; Traités
  de paix concernant les chrétiens et les Arabes, de MAS-LATRIE
  ; Historia diplomatica Frederici secundi, d’HUILLARD-BRÉHOLLES.


      L’Ecole française de Rome a mis à la portée des historiens
  des sources précieuses en publiant les registres d’un grand nombre de papes.
  Signalons, pour la période qui nous occupe : le Registre de Grégoire IX,
  par L. AUVRAT ; le Registre
  d’Innocent IV, par E. BERGER ; le Registre
  d’Alexandre IV, par DE LA RONCIÈRE,
  DE LOYE
  et COULOM ; le Registre d’Urbain IV,
  par J. GUIRAUD ; le Registre de
  Clément IV, par E. JORDAN ; les Registres
  de Grégoire X et Jean XXI, publiés en un volume, avec quelques lettres
  d’Innocent V et d’Adrien V, par L. CADIER
  et J. GUIRAUD ; le Registre de
  Nicolas III, par Jules GAY ; le Registre
  de Martin IV, par R. POUPARDIN ; le
  Registre d’Honorius IV, par M. PROU ; le Registre de Nicolas IV, par
  E. LANGLOIS.


      Dans cette publication, les documents qui ont une vraie
  valeur historique sont seuls reproduits intégralement ; les lettres sans intérêt
  général ne sont représentées que par une indication sommaire de leur contenu.
  M. Léopold DELISLE a publié des Lettres
  inédites d’Innocent III. (Bibl. de l’Ecole
  des chartes, 1873, p. 397 et s. Cf. Ibid., 1885, p. 84 et s. ; 1886, p. 80 et
  s. ; 1896, p. 517 et s.)


      On trouvera les listes méthodique et alphabétique de
  toutes les collections où figurent les chroniques du Moyen Age dans la Bibliotheca
  historica medii œvi, de POTTHAST (2 vol. in-8°, Berlin, 1895-1896). Un travail
  analogue a été fait pour la littérature théologique dans le tome IV du Nomenclator
  litterarius, du P. HURTER (Theologia catholica tempore medii œvi)
  ; pour la littérature hagiographique, dans la Bibliotheca hagiographica,
  des Bollandistes (Bruxelles, 1888-1900)
  ; pour les chansons de geste, dans la Bibliographie des chansons de geste,
  de Léon GAUTIER. Le Répertoire des sources
  historiques du Moyen Age, du chanoine Ulysse CHEVALIER, embrasse toute la littérature médiévale.


      Pour l’explication des termes obscurs qu’on rencontrera
  dans les documents, on consultera le Glossarium ad scriptores media et
  infimœ latinitatis, de DU CANGE (édition
  Favre, Paris, 1883-1887, 10 vol. in-4°). Pour l’identification des
  noms de lieux, on aura recours à la Topo-bibliographie, de CHEVALIER (tome
  II de son Répertoire) ; au Dictionnaire latin français de
  noms propres de lieux ayant une certaine notoriété au point de vue
  ecclésiastique et monastique, par l’abbé CHEVIN,
  un vol., Paris, 1897 ; à l’Index de conciliis, qui se trouve au tome
  II des Indices, de MIGNE, col.
  1065-1106 ; à l’Index monasteriorum ; à l’Index diœceseon et à
  l’Index urbium episcopalium du tome III des mêmes Indices, col.
  1009 1250. BAILLET a publié, en 1703,
  sous le voile de l’anonymat, à Paris, chez Roulland, un volume in-8°,
  intitulé Topographie des saints, où l’on rapporte les lieux devenus
  célèbres par la naissance, la demeure, la mort, la sépulture et le culte des
  morts. Cette œuvre a été refaite et complétée dans la Table
  topographique donnée par Mgr Paul GUÉRIN
  au tome XVII des Petits Bollandistes.


      La Bibliotheca latina media et infimœ latinitatis,
  de FABRICIUS (Padoue, 1764, 6 vol. in-4°, édition MANSI),
  est un répertoire alphabétique de toute la littérature latine au Moyen Age ;
  la littérature historique y est comprise. Les Tables chronologiques des
  diplômes, chartes, etc., imprimés, concernant l’histoire de France, de BRÉQUIGNI, commuées par l’Académie des
  Inscriptions, ont, au contraire, comme leur titre l’indique, une portée assez
  restreinte, puisqu’elles ne concernent qu’une seule nation ; néanmoins
  beaucoup des pièces mentionnées ont un grand intérêt pour l’histoire générale
  de l’Eglise. On doit faire la même remarque au sujet de la Biblioleca biobibliografica
  della Terra santa et dell’ Oriente francescano, par G. GOLUBOVICH, O. F. M., 2 vol. in-8°, Quaracchi,
  1906-1913.


      Quand une source s’est rencontrée dans plusieurs des
  recueils mentionnés ci-dessus, nous avons cité de préférence la Patrologie
  de Migne, comme l’ouvrage le plus à portée du commun des lecteurs. On sait,
  d’ailleurs, que cette Patrologie, malgré son titre, n’est pas un simple
  recueil des œuvres des Pères : elle comprend toute la littérature chrétienne,
  historique, théologique, poétique, liturgique, ascétique, oratoire,
  épistolaire, jusqu’au XIIIe siècle.


       


      II. — OUVRAGES.


      I. — On trouvera des vues synthétiques sur le Moyen Age
  dans les ouvrages suivants : Godefroid KURTH,
  Qu’est-ce que le Moyen Age ? une brochure in-12°, Paris, 7° édition,
  1909 ; LECOY DE LA MARCHE, Le
  commencement et la fin du Moyen Age, dans la Guerre aux erreurs
  historiques, un vol. in-12°, Paris, 1891, p. 146-156 ; E. LAVISSE, Vue générale de l’histoire
  politique de l’Europe, un vol. in-12°, Paris, 1890, p. 41-107 ; Frédéric
  SCHLEGEL, Philosophie de l’histoire,
  trad. LECHAT, 2 vol. in-8°, Paris,
  1836, t. II, p. 130-220 ; G. GOTAU, Vue
  générale de l’histoire de la papauté, dans le Vatican, la papauté et
  la civilisation, de GOTAU, PÉRATÉ et FABRE,
  un vol. in-12, Paris, p. 50-113 ; MONTALEMBERT,
  préface de l’Histoire de sainte Elisabeth de Hongrie.


      II. — L’histoire de la papauté du Xe au XIIIe siècle a
  donné lieu à d’importants travaux. L’ouvrage de Mgr DUCHESNE, les Premiers Temps de l’Etat pontifical (un vol. in-12°, 2e édition, Paris, 1904), a
  pour objet d’expliquer comment s’est formé l’Etat
  pontifical et comment les conditions dans lesquelles il a fonctionné pendant
  les trois premiers siècles de son existence se rattachent aux grands conflits
  religieux du temps de Grégoire VII. (Préface,
  p. VI-VII.) L’auteur a composé
  son livre en s’appuyant uniquement sur les documents originaux. Il est sobre
  de références, et se rapporte aux explications données dans ses notes du Liber
  pontificalis. L’étude très consciencieuse de M. GOSSELIN, Pouvoir du pape au Moyen Age ou recherches
  historiques sur l’origine de la souveraineté temporelle du Saint-Siège et sur
  le droit public du moyen âge relativement à la déposition des souverains (nouvelle édition, considérablement augmentée, un
  vol. in-8°, Paris, 1845), est un travail qui, malgré son ancienneté,
  conserve sa valeur, et doit être consulté par quiconque désire étudier
  l’importante question du pouvoir temporel des papes au Moyen Age. Nous dirons
  de même du livre de M. Henri DE L’EPINOY,
  le Gouvernement des papes et les révolutions dans les Etats de l’Eglise
  (un vol. in-12, 2e édition, Paris, 1867).
  Ces deux derniers ouvrages sont riches de références aux documents originaux
  et aux ouvrages parus sur la matière.


      Les papes des XIe, XIIe et XIIIe siècles ont donné lieu à
  de nombreux travaux, parmi lesquels il faut mentionner : la Vie de
  Gerbert, premier pape français sous le nom de Silvestre II, par A. OLLÉRIS, un vol. in-12°, Clermont-Ferrand,
  1867 (Cette biographie, due au savant éditeur
  des Œuvres de Gerbert, Clermont-Ferrand, 1867), témoigne d’une
  étude attentive des documents ; mais elle doit être complétée par les
  articles parus en 1869 dans les Etudes sous la signature du P. COLOMBIER et par la discussion qui s’en est
  suivie, dans la même revue, entre le P. Colombier et M. Olléris) ; Saint
  Léon IX, par Eugène MARTIN, un vol.
  in-12°, 2e édit., Paris, 1900 ; Un pape alsacien, saint Léon IX et son
  temps, par O. DELARC, un vol.
  in-8°, Paris 1876 ; l’Alsace et l’Eglise au temps du pape Léon IX, par
  le P. BRUCKER, 2 vol. in-8°, Paris,
  1889 ; le Pape Etienne IX, par Ulysse ROBERT,
  un vol. in-8°, Bruxelles, 1892 ; Saint Grégoire VII et la réforme de l’Eglise
  au XIe siècle, par O. DELARC, 3
  vol. in-8°, Paris, 1889-1890 — Cette œuvre, écrite d’après les sources, que
  l’auteur cite toujours de première main, mais un peu alourdie par la
  traduction intégrale de longs documents, ne comprend pas seulement l’histoire
  du pontificat de saint Grégoire VII. et ne se borne même pas à recueillir
  dans les pontificats antérieurs ce qui se rapporte à Hildebrand ; elle donne
  l’histoire complète de Clément Il, Damase II, Léon IX, Victor II, Etienne IX,
  Nicolas II et Alexandre II ; le tome II est consacré presque tout entier à ce
  dernier pontificat — ; Un pape français, Urbain II, par L. PAULOT, un vol. in-8°, Paris, 1903 ; Histoire
  du pape Calixte II, par U. ROBERT,
  un vol. in-8°, Paris, 1891 ; Vita del Beato Eugenio III, par SAINATI, Monza, 1874. Un religieux cistercien,
  Jean DELANNES, a publié au XVIIIe
  siècle une Histoire du pontificat d’Eugène III, un vol in-8°, Nancy,
  1737 ; cette histoire sera utilement complétée et rectifiée par la Vie de
  saint Bernard de VACANDARD ; le
  même P. DELANNES a donne à Paris, en
  1741, un vol. in-12° sur le Pontificat d’Innocent II. Le grand
  pontificat d’Innocent III avait d’abord tenté la plume de l’historien
  protestant Frédéric HUBTER, lequel
  donna en quatre volumes, de 1834 à 1843, une histoire magistrale de ce
  pontife. Il en a été publié une traduction française, divisée en deux
  ouvrages distincts : Histoire du pape Innocent III, trad. SAINT-CHÉRON
  et HAIBER, Paris, 3 vol. in-8°, 2°
  édit., 1855, et Tableau des institutions et des mœurs de l’Eglise au Moyen
  Age, trad. G. COHEN, 3 vol. in-8°,
  Paris, 1843. D’une érudition et d’une impartialité incontestables, l’ouvrage
  n’était plus au courant de la science historique au XXe siècle. M. Achille LUCHAIRE a publié, de 1901 à 1908, une
  nouvelle histoire d’Innocent III en 6 volumes in-12°. Une révision complète
  des registres d’Innocent III avait préparé à cette œuvre le savant professeur
  de Sorbonne. Une réelle sympathie pour l’œuvre et la personne du grand
  pontife, puises dans leur ensemble, donne à l’ouvrage beaucoup de mouvement
  et de vie. Mais, étranger au catholicisme, d’une ignorance manifeste
  relativement à plusieurs de ses dogmes et de ses pratiques, imbu même de
  préjugés hostiles à son égard , M. Luchaire a été amené à méconnaître, sur
  plus d’un point, l’œuvre du grand pape, à noircir outre mesure les tableaux
  de la vie religieuse au XIIIe siècle, à faussement interpréter plusieurs
  démarches entreprises dans le plus pur esprit évangélique, à user même, çà et
  là, d’un ton de persiflage qui rend plus amère l’injustice de l’appréciation.
  Les corrections loyalement apportées par M. Luchaire dans un appendice de son
  dernier volume ne suffisent pas à rétablir complètement les droits de la
  vérité. On doit faire remarquer aussi que l’auteur, voulant faire une œuvre
  de vulgarisation, a, de parti pris, négligé de donner les références sur
  lesquelles il appuie ses jugements, et qu’on ne trouve, dans ses six volumes,
  aucune note bibliographique qui puisse guider le lecteur désireux
  d’approfondir par ses propres recherches l’histoire du grand pape. L’opuscule
  de Paul DESLANDRES sur Innocent IV
  et la chute des Hohenstaufen, in-12° de 64 p., Paris, 1907 ; l’Histoire
  du pape Urbain IV et de son temps, par E. GEORGES,
  Paris, 1866 ; la Vita di san Pietro del Morrone, Celestino papa V,
  Sulmona, 1896, et l’Histoire de Boniface VIII et de son temps, par Dom
  TOSTI, trad. Marie Duclos, 2 vol.
  in-8°, Paris, 1854, renseigneront sur les derniers papes du XIIIe siècle.


      On trouve des vues d’ensemble sur l’histoire des papes du
  moyen âge dans les deux ouvrages de Félix ROCQUAIN,
  la Papauté au moyen âge, un vol. in-8°, Paris, 1881, et la Cour de
  Rome et l’esprit de réforme avant Luther, 3 vol. in-8°, Paris, 1893-1897.
  M. Félix Rocquain excelle à réunir, dans ses ouvrages, l’intérêt du récit et
  la richesse de l’érudition ; mais pourquoi faut-il qu’il réserve toutes ses
  sévérités pour les papes, toutes ses sympathies pour les précurseurs du
  protestantisme et de la Révolution ? Le savant historien dépense
  beaucoup de talent à noircir les premiers et à blanchir les seconds, et il
  croit être arrivé à cette conclusion qu’à proportion
  que la papauté grandit, elle s’éloigne du rôle auquel elle avait dei sa
  puissance… qu’après avoir été un principe
  d’ordre et d’unité, elle devient un principe de trouble et de désorganisation.
  (Préface de la Papauté au Moyen Age, p.
  X.) La lecture de l’œuvre de M. Rocquain ne
  peut être utile qu’à celui qui saura se mettre en garde contre les tendances
  de l’auteur. Il ne faudrait pas d’ailleurs s’attendre à trouver dans la Papauté
  au Moyen Age une histoire complète des papes de cette époque. Le volume
  qui porte ce titre ne comprend qu’une série de quatre études sur Nicolas Ier,
  Grégoire VII, Innocent III et Boniface VIII ; et l’auteur s’y montre beaucoup
  moins préoccupé de raconter les principaux événements que d’aborder des
  questions peu connues, telles que celles qui se rattachent, par exemple, à
  l’organisation et au personnel de la chancellerie pontificale, à l’authenticité
  des Dictatus papæ de Grégoire VII, à la classification des lettres
  d’Innocent III, etc. Plus récemment, M. Louis HALPHEN
  a publié une étude très documentée sur l’Administration de Rome au Moyen
  Age, un vol. in-8°, Paris, 1907.


      III. — M. James BRYCE
  a donné, sous le titre de The Holy Roman Empire, une histoire générale
  du Saint Empire romain germanique, traduite en français par E. Domergue, un
  vol. in-8°, Paris, 1890. Nous avons mis à profit plusieurs vues intéressantes
  de ce savant ouvrage ; mais M. Ernest Lavisse, dans la préface qu’il a mise
  en tête de la traduction française, reconnaît sans ambages que l’auteur y
  laisse voir une prédilection pour l’hérésie et pour
  le germanisme (p. XL.). Ce défaut ne se rencontre pas dans le
  volume plus modeste de M. Jean BIROT, le
  Saint Empire, un vol. in-18°, Paris, 1903. S’inspirant de l’œuvre de
  James Bryce, l’auteur montre mieux que l’historien anglais comment les
  pontifes romains, dans leur lutte contre l’empire germanique, sauvèrent à la
  fois la liberté de l’Eglise et l’indépendance de l’Italie. La question de la
  lutte du sacerdoce et de l’empire au moyen âge a été plus spécialement
  traitée dans les quatre volumes in-8° publiés à partir de 1841, par Charles DE GUERRIER,
  Histoire de la lutte des papes et des empereurs de la maison de Souabe…
  jusqu’à la mort de Conradin. L’auteur, qui avait dépouillé un grand
  nombre d’archives et de bibliothèques de France, d’Allemagne et d’Italie,
  expose bien les faits, et se plaît à en donner des appréciations
  philosophiques parfois profondes ; mais on doit lui reprocher une tendance
  trop marquée pour la cause des empereurs. Plus récemment, des historiens ont
  considéré deux aspects nouveaux de la grande lutte. Paul FABRE, dans sa remarquable Etude sur le
  Liber censuum de l’Eglise romaine, Paris, 1892, et, à sa suite, plusieurs
  autres historiens de France et d’Allemagne, ont étudié le côté économique de
  la question. D’autres ont porté leur attention sur les théories politiques
  formulées au cours des conflits entre l’Eglise et l’Etat. On doit signaler en
  ce sens deux ouvrages italiens : SCADUTO,
  Stato e Chiesa negli scritti politici dalla fine dalla lotta per le
  investiture a Lodovico il Bavaro (1122-1347)
  (Firenze, 1882), et surtout A. SOLMI, Stato e Chiesa secondo gli scritti
  politici da Carlomagno lino al concordato di Worms (800-1122), in-8°, Modena, 1901. Ces deux
  études sont complétées par celle de Mgr BAUDRILLART,
  Des idées qu’on se faisait au XIVe siècle sur le droit d’intervention du
  Saint-Père en matière politique. (Revue
  d’hist. et de litt. rel., t. III, 1898. p. 193-223, 309-337.)


      L’histoire de la querelle entre le Sacerdoce et l’Empire
  est traitée avec toute son ampleur dans l’Histoire des conciles de Mgr HÉFÉLÉ, tomes V et VI. Le nouveau traducteur a
  pris soin de relever les passages où l’auteur parait trop influencé par ses
  idées germaniques. Il a enrichi le texte d’une abondante bibliographie et de
  nombreuses notes, d’une allure parfois très hardie.


      IV. — Après la question de la lutte contre l’Empire, il
  n’est pas de question qui ait plus préoccupé les papes du Moyen Age que celle
  des croisades. On trouvera un exposé succinct et complet de l’état actuel des
  sciences historiques sur ce sujet dans le volume de M. Louis BRÉHIER, l’Eglise et l’Orient au Moyen Age,
  in-12°, 2e édition, Paris, 1907. L’Histoire des croisades, de MICHAUD, édit. de 1824-1829, 7 vol. in-8°, n’a
  plus qu’une faible valeur scientifique. Sur chacune des croisades, sur l’histoire
  des Etats latins d’Orient et sur les diverses institutions dont les croisades
  ont été l’occasion, de nombreuses monographies ont été publiées, dont on aura
  la nomenclature complète dans l’ouvrage de M. Bréhier. Des revues spéciales,
  telles que la Revue de l’Orient chrétien, la Revue de l’Orient
  latin, les Echos d’Orient, le Journal asiatique et l’Oriens
  Christianus (de Leipzig),
  publient périodiquement des documents et des études relatifs aux peuples
  orientaux. Le livre de M. BOUSQUET, l’Unité
  de l’Église et le schisme grec, un vol. in-12°, Paris, 1913, se rattache
  intimement, par plusieurs de ses chapitres, aux questions orientales traitées
  dans le présent volume ; il est l’œuvre d’un historien particulièrement
  informé et consciencieux.


      V. — Les questions concernant plus spécialement la France
  trouveront leur développement dans l’Histoire de l’Eglise catholique en France,
  par l’abbé JAGER, 16 vol. in-8°, Paris,
  1862-1868, ouvrage très sûr au point de vue de l’orthodoxie, mais qui aurait
  besoin d’être rajeuni sur plus d’une question au point de vue de la science
  historique. Les tomes II et III de l’Histoire de France, de LAVISSE, œuvres de MM. LUCHAIRE et LANGLOIS,
  ont le mérite d’une information plus récente ; mais nous devons renouveler
  ici les observations faites plus haut à propos de l’Innocent III, de
  M. LUCHAIRE. Le fonds chrétien de l’âme
  de saint Bernard, de saint Thomas Becket et de saint Louis n’y est pas plus
  atteint que le fonds chrétien de l’âme du grand pape. On attribue, la plupart
  du temps, à de mesquines considérations humaines ce qui a son origine dans
  les plus pures intentions surnaturelles. Cette méconnaissance de la sainteté,
  explicable chez des historiens incroyants, fausse leur psychologie et les
  conduit même parfois à mal interpréter, sans qu’ils s’en doutent, les sources
  originales elles-mêmes. On rencontrera des vues plus justes sur l’histoire de
  l’Eglise en France au Moyen Age dans des biographies écrites par des savants
  chrétiens, par exemple dans la Vie de saint Bernard, par VACANDARD, 2 vol. in-L2, Paris, 1895, ou Saint
  Louis et son temps, par WALLON, 2
  vol. in-8°, Paris, 1875. Ce dernier ouvrage dépend beaucoup de la Vie de
  saint Louis par LE NAIN DE
  TILLEMONT, ce chef-d’œuvre
  de l’érudition française, dont J. de Gaulle a donné une édition en 6
  vol. in-8°, Paris, 1847-1851.


      VI. — L’histoire de l’Eglise en Angleterre pendant le
  Moyen Age est assez largement traitée dans l’Histoire d’Angleterre de
  LINGARD, traduite en français, en 14
  vol. in-8°, Paris, 1825-1831. L’ouvrage de Lingard fait autorité même auprès
  des protestants. Le livre d’Albert DU BOYS, l’Eglise et l’Etat en Angleterre
  depuis la conquête des Normands, un vol. in-12, Paris, 1887, ne développe
  pas moins l’histoire religieuse en Grande-Bretagne, et s’appuie sur une
  documentation plus récente. L’étude de Mlle Else GÜTSCHOW, Innocenz III und England, un vol. in-8°,
  Munich, 1905, éclaire un des épisodes les plus importants de cette histoire.


      VII. — L’Histoire universelle de César CANTU (trad.
  française en 19 vol., Paris, 1843-1862) et son Histoire des
  Italiens font une grande part à l’histoire religieuse de l’Italie au
  Moyen Age. Des monographies plus récentes ont renouvelé sur certains points
  cette histoire. Notons l’Histoire de la domination normande en Italie,
  par F. CHALANDON, in-8°, Paris, 1907 ; l’Italie
  méridionale et l’Empire byzantin, par Jules GAY,
  in-8°, Paris, 1904 ; les Origines de la domination angevine en Italie,
  par E. JORDAN, in-8°, Paris, 1909 ; les
  diverses biographies de saint François d’Assise.


      VIII. — C’est dans l’Histoire générale d’Espagne,
  du P. Juan MARIANA, publiée d’abord en
  latin en 1595-1609, puis en castillan, et traduite ensuite en français, qu’on
  peut lire l’étude d’ensemble la plus complète de l’histoire religieuse de
  l’Espagne au Moyen Age. La vie de Saint Ferdinand III, par Joseph LAURENTIE, un vol. in-12, Paris, 1910, donne
  une bibliographie d’ouvrages complémentaires.


      IX. — On consultera, avant tout, sur les ordres religieux :
  HÉLYOT, Histoire des ordres
  monastiques, religieux et militaires, 8 vol. in-4°. Paris, 1714-1721, et Ursmer
  BERLIÈRE, l’Ordre monastique, des
  origines au XIIe siècle, un vol. in-12°, Maredsous, 1912 ; sur les
  écrivains ecclésiastiques : Dom CEILLIER,
  Histoire générale des auteurs sacrés ecclésiastiques, 25 vol. in-4°,
  Paris, 1729-1763 ; sur la philosophie : Maurice DE
  WULF, Histoire de la philosophie
  médiévale, un vol. in-8°, Paris et Louvain, 1900 ; sur la prédication : LECOY DE LA
  MARCHE, la Chaire française au Moyen
  Age, un vol. in-8°, 2e édition. Paris, 1856 ; sur l’Inquisition : VACANDARD, l’Inquisition, étude historique
  sur le pouvoir coercitif de l’Eglise, un vol. in-12°, Paris, 1907 ; sur
  les universités : DU BOULAY, Historia Universitatis Parisiensis,
  6 vol. in-f°, Paris, 1665-1673, et DENIFLE
  ET CHATELAIN,
  Chartularium Universitalis Parisiensis, 4 vol. in-f°, 1889-1907 ; sur
  la poésie au Moyen Age : Léon GAUTIER,
  les Epopées françaises, 2e édition, Paris, 1880 ; sur l’art : E. MALE, l’Art religieux du XIIe siècle en
  France, un vol. in-4°, Paris, 1910 (ouvrage
  capital, qui a renouvelé l’histoire de l’art religieux au Moyen Age) ;
  sur les corporations : MARTIN SAINT-LÉON,
  Histoire des corporations, édition revue, un vol. in-8° Paris, 1910 (c’est la meilleure histoire des corporations que
  nous possédions ; l’érudition est sûre, et les conclusions sont judicieuses)
  ; sur le mouvement industriel et commercial au Moyen Age : G. FAGNIEZ, Documents relatifs à l’histoire de
  l’industrie et du commerce en France depuis le Ier siècle jusqu’à la fin du
  XIIIe siècle, un vol. in-8°, Paris, 1898, et LEVASSEUR, Histoire des classes ouvrières, 2e édition,
  Paris, 1900-1901 ; sur les œuvres de charité : Léon LALLEMAND, Histoire de la charité, tome III ; l’ouvrage,
  très consciencieux et animé d’un excellent esprit, comprend 5 vol. in-8°,
  Paris, 1902-1913.


      La collection les Saints, de la librairie Lecoffre-Gabalda,
  a donné les biographies de plusieurs saints des XIe, XIIe et XIIIe siècles.


      La Revue des questions historiques, la Revue
  historique, la Revue le Moyen Age, la Bibliothèque de l’Ecole
  des Charles, la Revue d’histoire ecclésiastique, de Louvain, la Revue
  bénédictine et les Etudes tiennent au courant des découvertes
  historiques à mesure qu’elles se produisent, et ne laissent paraître aucun
  ouvrage important sur l’histoire de l’Eglise au Moyen Age sans en rendre
  compte.


      Nous croyons opportun de signaler en terminant, comme
  instruments utiles de recherches, deux volumes récemment parus. Le premier
  est la Hierarchia catholica medii œvi de Conrad EUBEL, un vol., in-4°, Munster, 1913, qui
  marque un progrès sur la Series episcoporum de GAMS. Le second est l’ouvrage de Marc VATASSO, Initia Patrum aliorumgue scriptoram
  ecclesiasticorum latinorum, 2 vol. in-8°, Rome, 1906 et s. Cette
  publication contient le relevé alphabétique des premiers mots de tous les
  ouvrages, traités, préfaces, lettres, pièces de vers, etc., en latin ou en
  langues modernes, antérieurs au XVIe siècle, contenus dans les deux
  Patrologies, latine et grecque, de l’abbé Migne et de quelques autres
  recueils modernes de textes d’auteurs du Moyen Age publiés dans les
  collections des cardinaux Mai, Pitra, etc.


      Sur la spiritualité chrétienne, voir P. POURRAT, la Spiritualité chrétienne, t.
  II, le Moyen Age, vol. in-12°, Paris, 1921.


       


    


     


     


  




  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LE PROTECTORAT IMPÉRIAL


     


    

       


      La période qui fait l’objet de cette première partie est,
  par certains côtés, une des plus humiliantes de l’histoire de l’Eglise. Elle
  s’ouvre par le pontificat d’un pape porté au pouvoir par l’ambition de sa
  famille ; et elle se clôt par le règne de deux pontifes imposés par la
  volonté d’un empereur. D’une manière presque constante, l’ingérence abusive
  des pouvoirs civils entrave la liberté de l’Eglise. La simonie et le désordre
  des mœurs sont les fruits de ce régime. La maison de Théophylacte et de
  Marozie tente d’exploiter le Saint-Siège comme un fief de famille, et elle
  lui donne les deux papes dont la conduite privée a été la honte de la
  chrétienté : Jean XII et Benoît IX.


      Mais Dieu n’abandonne pas son Eglise. Sous l’influence
  d’un grand moine, saint Odilon, l’ordre de Cluny répand l’édification dans
  les nombreux monastères qui se rattachent è lui. Saint Romuald fonde l’ordre
  austère des Camaldules. De 999 à 1003, un grand pape, Sylvestre II, pose les
  bases des plus grandes institutions du Moyen Age. De 1002 à 10145, un saint,
  Henri II, tient le sceptre de l’Empire ; et, à l’avènement du dernier pape de
  cette période, en 1045, on voit entrer en scène, à côté du plus ardent des
  apôtres de la réforme, saint Pierre Damien, celui que Dieu prédestine à la
  réaliser sur le siège de saint Pierre, le moine Hildebrand.


       


    


     


     


  




  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LE PROTECTORAT IMPÉRIAL


    CHAPITRE PREMIER. — DE L’AVÈNEMENT DE L’EMPEREUR OTTON Ier À L’AVÈNEMENT DU
PAPE SYLVESTRE II. - LES PREMIERS TEMPS DU SAINT-EMPIRE ROMAIN GERMANIQUE.
(962-999).


     


    

       


      I


      Pour qui eût mis toute sa confiance dans les combinaisons
  d’une organisation politique, la suprématie de la papauté était assurée au
  milieu du Xe siècle. Jean XII n’était pas seulement pape ; il était, comme
  héritier d’Albéric, le chef de la famille la plus en vue de l’aristocratie
  romaine ; plus encore, une sorte de prince temporel dans la Ville éternelle.
  Son père avait joué à Rome, avec l’assentiment tacite de la population, un
  rôle de potentat. On l’avait vu se donner les titres de Princeps et de Senator
  omnium Romanorum. Son nom avait figuré sur les monnaies
  conjointement avec celui du souverain pontife, remplaçant celui de l’empereur
  byzantin[1]. Jean XII, par
  cela seul qu’il obtenait le pouvoir ecclésiastique suprême au moment où il
  devenait le chef de la plus puissante des familles de Rome, semblait éteindre
  cet antagonisme de la noblesse et du clergé qui avait été la cause de tant de
  troubles. Le nouveau pape, d’ailleurs, ne manquait ni d’intelligence ni de
  sens politique, et paraissait décidé à ne céder à personne le rang qui venait
  de lui échoir.


      Ce furent précisément ces qualités d’intelligence et de
  sens politique qui montrèrent à Jean XII le péril de la situation. Elle était
  lamentable. Jamais peut-être on ne fut mieux à même de constater l’influence
  prépondérante de la morale sur l’ordre politique et social. Tandis que la
  papauté, déconsidérée par les vices du pontife régnant et de son entourage,
  perdait chaque jour de son prestige, le peuple, de plus en plus dominé par
  des préoccupations d’intérêts matériels et de plaisirs profanes, prenait un goût
  croissant aux coteries et aux factions, inquiétait le pouvoir par la menace
  perpétuelle d’une révolte ou d’un complot.


      Jean XII comprit qu’il ne pouvait par lui-même remédier à
  un pareil danger. La papauté avait besoin d’un protecteur comme au temps de
  Pépin et de Charlemagne. Où trouver ce protecteur ? Dans une situation
  un peu différente, mais non moins périlleuse, Jean XI l’avait cherché en
  Orient. L’Empire byzantin était alors gouverné de fait par Romain Lécapène.
  Le 2 février 933, quatre légats pontificaux, dont deux évêques, avaient
  sollicité l’alliance du parvenu impérial de Constantinople, en lui proposant
  des relations matrimoniales avec la famille de Marozie. Mais l’affaire avait
  échoué[2]. Du reste,
  l’empereur de Constantinople était bien loin, pour être un protecteur
  efficace ; la séparation religieuse de l’Orient d’avec l’Occident
  s’accentuait de plus en plus ; la papauté ne pouvait guère espérer trouver de
  ce côté l’appui moral dont elle avait besoin. C’est plutôt vers la
  restauration de l’Empire de Charlemagne que l’opinion se portait. Au milieu
  des guerres civiles et des invasions, les regards se tournaient d’instinct
  vers le souvenir du grand empereur. De magnifiques légendes s’étaient formées
  autour de son nom, et ravivaient sa mémoire[3]. Que n’était-il
  là, pour défendre, avec sa grande épée, la cause de l’Eglise et du droit ?


      Précisément, à cette heure même, le roi Otton de Germanie
  n’aspirait à rien de moins qu’à reprendre le rôle de Charlemagne. Il était
  alors dans la force de l’âge[4]. Ses brillantes
  qualités d’esprit et de corps, l’étendue de ses connaissances, son intrépide
  courage, la majesté même de son port, semblaient justifier une pareille
  ambition.


      Il avait déjà donné à la royauté saxonne un éclat incomparable.
  H avait réprimé les révoltes des seigneurs allemands ; il avait lutté avec un
  égal succès contre les Danois, les Hongrois, les Slaves du Nord et les
  troupes lombardes de Bérenger. Après la défaite de ce dernier, il s’était
  couronné roi d’Italie[5]. Par sa mère
  sainte Mathilde par sa femme, sainte Adélaïde, et par son frère saint Brunon,
  la sainteté faisait comme une auréole à sa grandeur.


      On raconte que, sur le champ de bataille de Mersebourg, où
  Otton brisa la puissance des Hongrois, l’armée teutonique s’était tournée
  tout à coup vers son roi victorieux en s’écriant tout d’une voix : Imperator Augustus, Pater
  patriæ[6].
  Le pape Jean XII lui proposa de ratifier, par son autorité religieuse
  suprême, cette acclamation populaire, s’il consentait à mettre son épée
  au-service de l’Eglise de Dieu. Sans hésiter, Otton accepta l’offre du
  pontife. Au désir sincère de servir l’Eglise s’ajoutaient. chez lui, des
  motifs d’intérêt politique.


      Les plus grandes difficultés dont le roi de Germanie avait
  eu à souffrir jusque-là dans le gouvernement de son royaume lui étaient
  venues de la résistance des seigneurs féodaux. L’établissement de la
  hiérarchie féodale en Allemagne au Xe siècle avait été un progrès sur
  l’anarchie ; mais elle avait créé au fonctionnement régulier du pouvoir
  monarchique des obstacles presque insurmontables. La haute aristocratie, qui
  comprenait les ducs, ainsi que les trois archevêques rhénans, déniait au roi
  le pouvoir de s’immiscer dans sa juridiction, de l’empêcher de faire la
  guerre ou de former des ligues. Elle avait convoité souvent la couronne et
  résisté parfois ouvertement à celui qui la portait. Quand Otton entreprit en
  Italie la campagne qui devait aboutir à la défaite de Bérenger, les hauts
  feudataires, non contents de refuser de marcher à sa suite, avaient tenté de
  s’opposer à son expédition ; et des sanctions terribles avaient seules eu
  raison de leur mauvais vouloir. La noblesse de second ordre, comprenant les
  comtes, les margraves ou marquis, et les landgraves, relevait des ducs pour ses
  terres, et soutenait contre eux les mêmes luttes que ceux-ci soutenaient
  contre la couronne[7].
  Au-dessous d’eux, les barons et les simples chevaliers, astreints à servir
  leurs suzerains dans des circonstances données, discutaient aussi leur
  concours quand aucun intérêt matériel ne les excitait. En devenant empereur,
  Otton exercerait un ascendant plus grand sur cette féodalité redoutable. Le sacre
  reçu du Pontife romain lui donnerait le pouvoir de parler et de commander au
  nom d’une autorité plus haute que celle qui lui venait de sa qualité de
  suzerain de terres féodales. Il parlerait enfin comme protecteur de la foi,
  comme chargé par l’Eglise d’une mission temporelle. Une conséquence
  inévitable de ce nouveau régime serait sans doute de donner au clergé, dans
  l’administration publique et à la cour, une plus grande importance qu’il n’en
  avait en jusque-là ; mais dans ce résultat même l’habile politique voyait
  l’avantage de contrebalancer l’influence de la noblesse militaire par celle
  de la noblesse ecclésiastique.


      Le sacre d’Otton Ier par le pape Jean XII eut lieu le 2
  février 962, fête de la Purification. La reine Adélaïde fut couronnée en même
  temps que son époux. On aimerait à connaître les détails de la cérémonie qui
  fit le premier empereur d’Allemagne. Les annalistes du temps, dans leurs
  récits très succincts, mentionnent l’initiative du pape et l’acclamation du
  peuple[8]. Il semble que
  celle-ci ait été regardée comme essentielle pour l’élection, et celle-là
  comme inhérente à la cérémonie du sacre[9].


      Nous sommes mieux renseignés sur les engagements
  réciproques que prirent à cette occasion le pape et l’empereur. Ils ont été
  consignés dans un document célèbre, le Privilegium Ottonis, daté du 13
  février 962, et dont l’authenticité ne souffre aucune contestation[10]. L’empereur
  promettait de procurer l’exaltation du pape et de
  l’Eglise romaine, de ne jamais porter atteinte au corps et à la dignité du
  pape, de ne jamais tenir à Rome de placitum sans le conseil du pape,
  de ne jamais s’immiscer dans les affaires du pape et des Romains, de rendre
  au pape tout ce qu’il détenait du patrimoine de saint Pierre, enfin d’exiger
  du gouverneur à qui il avait confié le royaume d’Italie le serment de
  protéger le pape et les biens de saint Pierre. En réponse à ce
  serment, le pape et les Romains jurèrent, sur le corps de saint Pierre,
  qu’ils n’appuieraient jamais les ennemis de l’empereur, et il fut établi qu’à
  l’avenir le pape élu canoniquement ne pourrait être sacré qu’après avoir
  fait, en présence de l’empereur ou de ses missi,
  des promesses prouvant ses bonnes intentions[11].


      Quand ces promesses solennelles eurent été échangées et
  que le procès-verbal qui les relatait, écrit en lettres d’or sur parchemin pourpre
  et muni d’un sceau d’or, eut été déposé aux archives pontificales, le peuple
  put croire qu’une ère définitive s’ouvrait pour l’Eglise. Quoiqu’il ignorât l’histoire de ce grand nom d’empereur,
  et qu’il fût incapable de comprendre quelle autorité il représentait, il
  semble avoir senti, par une sorte d’instinct, que le but mystérieux et
  irrésistible de la mission de l’empereur était le triomphe de la fraternité
  et de l’égalité chrétiennes, le règne de la paix et de la justice, la
  répression des puissants et la défense des faibles[12]. Telle est
  l’impression qui se dégage des récits des annalistes contemporains. Cent
  soixante ans plus tôt, dans le triclinium du palais de Latran, le pape Léon III avait fait construire
  une mosaïque où l’on voyait le Christ, ayant à sa droite le pape Sylvestre et
  à sa gauche l’empereur Constantin, remettre à l’un les clefs du ciel et à
  l’autre une bannière surmontée d’une croix. Autour du tableau se
  lisait la légende : Gloria in excelsis Deo, et in
  terra pax hominibus bonæ volantatis. N’était-ce pas le cri qui
  devait désormais sortir de toutes les poitrines ?


      Autour de Jean XII, on parait avoir partagé ces brillantes
  prévisions. Otton, peut-être parce qu’il était moins loyal de son côté, fut moins
  confiant. On raconte qu’au moment d’être couronné, il dit à de ses fidèles,
  Ansfried, de Louvain : Aujourd’hui, quand je
  m’agenouillerai devant la tombe de saint Pierre, veille à tenir ton épée
  levée au-dessus de ma tête, car je sais bien tout ce que mes prédécesseurs
  ont eu à souffrir des Romains. Le sage évite le mal par la prévoyance. Pour
  toi, tu auras le temps de prier tant que tu voudras quand nous serons à
  Monte-Mario au milieu de nos armées.


      Quant à Jean XII, on ne sait au juste quelles furent ses
  impressions personnelles. Pur politique, il crut peut-être remédier
  suffisamment à des troubles politiques par la combinaison diplomatique qui
  avait eu son dénouement sur le tombeau des saints Apôtres. Le fils d’Albéric
  était sans doute incapable de comprendre l’étendue et la profondeur des
  plaies morales dont souffrait l’Eglise. Par bonheur, la Providence tenait en
  réserve, pour les guérir, d’autres remèdes que cette restauration solennelle
  de l’Empire.


       


      II


      Le malheureux pontife que les intrigues d’une famille
  ambitieuse avaient élevé au faîte des honneurs ecclésiastiques, et qui y
  avait apporté, avec le scandale des plus misérables trafics, celui d’une
  inconduite notoire, ne faisait que résumer en sa personne les trois fléaux
  dont souffrait alors presque partout l’Eglise de Dieu : l’investiture laïque,
  la simonie et l’incontinence.


      Dans la langue du Moyen Age, on donna le nom d’investiture
  à l’acte juridique par lequel le maître d’une église la confiait, à titre de
  bénéfice, à l’ecclésiastique qui devrait la desservir. L’évolution historique
  par laquelle des seigneurs et princes laïques en vinrent à disposer de ce
  droit, remonte à l’époque carolingienne. Rappelons-nous que, dès cette
  époque, la plupart des églises rurales étaient soumises à la propriété
  privée. Sur un grand domaine, s’élevait une église, qui en était
  l’accessoire, tout comme le moulin, le four ou la brasserie. On trouva
  naturel, dans ces circonstances, que le propriétaire, constructeur et
  bienfaiteur de cette église de campagne, intervînt dans la désignation du
  prêtre desservant qui devait vivre sur sa terre[13]. Souvent cette
  intervention fut souveraine et décisive. Peu à peu, elle s’étendit aux
  églises cathédrales elles-mêmes, les seigneurs et les rois affectant de se
  considérer comme les propriétaires des évêchés. Suivant
  les habitudes du droit germanique, cette investiture se fit par le moyen d’un
  symbole. Le symbole en usage, quand il s’agit d’évêchés, fui naturellement la
  crosse et l’anneau. En fait, le plus souvent, lorsqu’un évêché était vacant,
  voici comment les choses se passaient. Directement ou indirectement, le roi
  ou le seigneur choisissait le nouvel évêque, parfois en s’inspirant de
  considérations fort étrangères à celles du plus grand bien de l’Eglise et des
  âmes ; puis il lui accordait l’investiture en lui remettant la crosse et
  l’anneau. Désormais, au point de vue temporel, l’élu était maître de son
  évêché ; il ne lui manquait plus que la consécration, qui lui permettrait
  d’accomplir les fonctions spirituelles de l’ordre épiscopal. Pour l’obtenir,
  il s’adressait au métropolitain et aux évêques de la province. Ceux-ci, en
  général, ne pouvaient ou ne voulaient courir les risques d’un grave conflit
  en refusant leur concours. Ainsi la consécration intervenait en dernier lieu
  comme une cérémonie accessoire. En réalité, un tel régime était organisé pour
  répandre partout l’impression que le prince fait l’évêque et lui
  communique ses pouvoirs spirituels et temporels[14].


      La simonie était la conséquence inévitable de ce régime.
  Ce droit de propriété que s’étaient arrogé les princes et les seigneurs sur
  les paroisses rurales, puis sur les plus illustres évêchés, les portait à
  exploiter leur prétendu domaine, soit eu vendant leur choix, soit en se
  réservant une partie des bénéfices que l’Eglise procurait.


      Enfin ce que pouvait être la vertu du titulaire d’une
  église, qui avait acheté son bénéfice à prix d’argent et qui était devenu
  l’homme lige d’un patron laïque, on le conçoit sans peine. Du droit
  d’investiture” et de la simonie, l’incontinence était la suite fatale.


      De solides habitudes chrétiennes, une foi fortement
  trempée, étaient. chez beaucoup, un préservatif efficace ; mais le triple fléau
  faisait, dans la chrétienté tout entière, de lamentables ravages.


      Par certain côté, le rétablissement de l’Empire aggrava le
  mal. Un des bons résultats du pacte de 962 fut de soustraire l’élection
  pontificale aux interventions des seigneurs italiens et à tous les abus qui
  s’ensuivaient. Mais, d’autre part, Otton, en dotant les évêques de son Empire
  et en les faisant entrer dans la hiérarchie féodale, les rendit plus
  dépendants de son autorité. Désormais l’union, en un même personnage, des
  deux qualités de seigneur temporel et de pasteur des âmes, rendait la
  situation plus inextricable.


      La solution ne pouvait être obtenue que par l’intervention
  d’une grande force morale. Cette force morale se rencontra dans la vie
  monastique, et en particulier dans le monastère de Cluny.


      Quand, au mois de septembre de l’an 909, le vieux duc
  Guillaume d’Aquitaine résolut de fonder, sur ses terres du Mâconnais, en sa
  villa seigneuriale de Cluny, le monastère qui devait rendre ce nom si fameux
  dans l’histoire, il stipula que les moines y
  auraient la faculté et la liberté d’y élire un abbé, suivant le bon plaisir
  de Dieu et la règle de saint Benoît, sans qu’aucun pouvoir pût contredire ou
  empêcher cette élection religieuse. Dès ce
  jour, déclare-t-il, les moines réunis à Cluny
  ne seront soumis ni aux faisceaux de la grandeur royale ni au joug d’aucune
  puissance terrestre. Par Dieu, en Dieu et tous ses saints, et sous la menace
  du dernier jugement, je prie, je supplie que ni prince séculier, ni comte, ni
  évêque… ne se permette d’établir sur eux un
  chef contre leur volonté ![15] Depuis lors la
  transmission et la collation des dignités dans l’ordre de Cluny n’avaient
  jamais donné lieu à un trafic quelconque. La simonie ne s’y était introduite
  sous aucune forme ; la pureté des mœurs s’y était maintenue sans tache[16], et le
  dévouement à la papauté s’y était manifesté d’une manière constante. À deux
  reprises, sous les pontificats des papes Léon VII et Etienne VIII, le saint
  abbé Odon de Cluny, mandé à Rome pour y servir d’arbitre entre les factions
  rivales, y avait fait prévaloir un esprit de conciliation et de paix ; par
  plusieurs bulles, les deux pontifes avaient exprimé leur reconnaissance à la
  jeune congrégation et à son abbé[17].


      Le pape Jean XII et l’empereur Otton ne méconnurent pas
  les trésors de sainteté et de fécond apostolat que tenait en réserve
  l’institution monastique. Mais Jean XII paraît s’être contenté, dans les
  moments où la grâce le sollicitait à se convertir, de se recommander humblement
  aux prières des monastères[18], et Otton
  croyait avoir tout fait pour eux en les comblant de bienfaits et d’honneurs
  temporels. Ni l’empereur ni le pontife ne semblent avoir compris que la vraie
  réforme de l’Eglise viendrait de ces asiles bénis de Dieu où la vie chrétienne
  se conservait dans sa pureté primitive.


       


      III


      Tout entier à ses projets ambitieux, Otton rêvait de
  reprendre et d’amplifier l’œuvre de Charlemagne. Jean XII, en plaçant sur la
  tète du roi de Germanie la couronne impériale, ne s’était pas proposé autre
  chose que d’écarter du Saint-Siège les factions italiennes. Il n’avait vu
  dans le titre d’empereur qu’un honneur suprême, pareil à ceux dont s’étaient
  parés les derniers Carolingiens et les ducs de Spolète. Mais Otton entendit,
  dès le début, exercer toutes les prérogatives de sa nouvelle dignité, et il
  comprit cette dignité comme un titre à la domination du monde et à la
  suzeraineté sur le Saint-Siège. La poursuite de ces deux objectifs devait
  remplir tout son règne.


      Empereur d’Allemagne et roi de Germanie, sa nouvelle
  dignité ne se substituait pas à l’ancienne ; et, comme on l’a dit fort
  justement, cette union en une seule personne de deux
  caractères, union personnelle d’abord, officielle ensuite, est la clé de
  toute l’histoire de l’Allemagne et de l’Empire[19].


      Sans doute, dès le lendemain de son couronnement, les
  titres qu’il s’arrogea semblaient indiquer son désir de faire disparaître le
  roi derrière l’empereur. Au lieu des formules, employées par lui jusqu’alors,
  de Rex Francorum, de Rex Francorum orientalium, ou encore de Rex tout court il ne se donne plus que le nom d’Imperator Augustus ; mais qu’on étudie de près
  sa politique ; on y verra que, pour lui, l’Empire n’est considéré que comme
  l’extension de la Germanie. Nul plus que le premier empereur n’a travaillé à
  faire l’unité du royaume de Germanie. Ce fut Otton
  qui fit des Germains, restés jusque-là à l’état de tribus confédérées, un
  seul peuple, qui leur donna la solidité d’un véritable corps politique, qui
  leur apprit enfin à s’élever à la conscience d’une vie nationale[20].


      Mais dans la pensée d’Otton, la nation des Germains ou des
  Francs orientaux[21], ne devait être
  que le centre d’un cercle plus vaste qui constituerait le domaine de
  l’Empire. Son ambition s’étendait plus particulièrement sur l’Italie, la
  Hongrie, les Etats scandinaves, la France, et même sur l’Orient. Son plan
  devait échouer partiellement. Nous avons vu qu’il avait obtenu en Italie, en
  Hongrie et dans les Etats du Nord des succès importants. Il devait avorter en
  France. Tout au plus parvint-il à occuper la Lotharingie ou Lorraine, sans
  pouvoir aucunement se l’assimiler[22]. Les Francs occidentaux allaient bientôt inaugurer, avec
  Hugues Capet, la France moderne, où les prétentions du Saint-Empire ne
  seraient plus admises désormais.


      Toujours pour continuer Charlemagne, Otton Ier voulut
  nouer des relations avec l’Orient. En 968, il chargea Luitprand, évêque de Crémone,
  d’aller demander à l’empereur Nicéphore Phocas la main de Théophano, fille de
  Romain II, pour son fils Otton II. Luitprand a raconté les pittoresques
  déconvenues de son ambassade : l’accueil hautain de Nicéphore Phocas, ses
  railleries sur la gloutonnerie germanique, puis sa réponse dédaigneuse : Si ton maître veut obtenir la grande faveur que tu
  demandes, qu’il commence par nous donner ce qui nous convient : Rome, Ravenne
  et tout ce qui en dépend[23]. Cependant, trois
  ans plus tard, Nicéphore Phocas ayant été assassiné, son meurtrier, Jean
  Zimiscès, devenu empereur, ne fit pas de difficultés pour remettre à une
  nouvelle ambassade d’Otton la jeune et savante Théophano, qui fut couronnée
  par le pape le 9 avril 972[24].


      Otton voulut aussi entrer en rapports avec les Arabes, et
  subit, à cette occasion, de 953 à 956, de la part du calife de Cordoue,
  Abd-er-Rahman II, des humiliations tout aussi désagréables que celles qu’il
  avait eu à supporter de l’empereur d’Orient[25].


      Au fond, chez les Arabes comme chez les Byzantins et chez
  les Francs occidentaux, la dignité impériale conférée à Otton avait éveillé
  plus de rivalité que de déférence. Il n’en était pas de même dans les Etats
  de l’Eglise, où l’on avait acclamé le nouvel empereur comme un protecteur
  providentiel au milieu de l’anarchie qui désolait le domaine de saint Pierre.


      Malheureusement le premier fauteur de ces désordres était
  Jean XII lui-même.


      Nous avons eu déjà l’occasion de constater comment, par
  une protection manifeste de la Providence, la doctrine n’eut jamais à
  souffrir des écarts de ce malheureux pontife. En plus d’une occasion même,
  comme dans la protection qu’il accorda aux monastères les plus réguliers. il
  fut l’instrument d’une renaissance religieuse Mais son attitude politique fut
  toujours, comme sa vie privée, d’une inconsistance déplorable. Otton avait à
  peine regagné la Haute Italie après son sacre, que Jean XII, au mépris de ses
  engagements les plus formels, se mettait en relations avec les ennemis les
  plus acharnés de l’empereur, en particulier avec Adelbert, fils de Bérenger
  II[26]. L’empereur
  assiégeait Bérenger dans le château de Montefeltre, près de Rimini, quand il
  apprit cette nouvelle. Sa colère fut extrême. Le pape lui envoya des
  ambassadeurs, parmi lesquels se trouvait le protoscriniaire Léon, le futur
  antipape Léon VIII. Ils déclarèrent à l’empereur : 1° que Jean XII, entraîné
  par sa jeunesse. avait agi à la légère et qu’on ne reverrait rien de pareil à
  l’avenir ; 2° que, du reste, l’empereur, ayant à se reprocher des méfaits
  équivalents, tels que celui d’avoir traité comme ses biens propres les biens
  de l’Eglise romaine et d’avoir accueilli auprès de sa personne d’infidèles
  serviteurs du pape, ne pouvait légitimement faire un grief au pontife d’une
  attitude que celui-ci était prêt à désavouer. Mais Otton discuta ces
  arguments. Les pourparlers s’aigrirent Bref, le 2 novembre 963, l’empereur se
  trouva devant Borne à la tète d’une armée. Une partie de la ville se déclara
  pour lui, l’autre pour le pape. Jean XII revêtit le casque et la cuirasse, à
  côté d’Adelbert[27]
  ; mais les troupes pontificales furent vaincues, et les Romains durent
  promettre par serment de ne jamais élire et
  consacrer aucun pape en dehors du consentement et du choix de l’empereur et
  de son fils le roi Otton[28].


      La première conséquence de cette capitulation des Romains
  fut la réunion et la présidence par l’empereur Otton d’un prétendu concile
  qui s’ouvrit, le 6 novembre 963, sans l’assentiment du pape, dans la
  basilique de Saint-Pierre de Rome. L évêque de Crémone, Luitprand, qui y joua
  un rôle important, nous a laissé la relation des faits qui s’y accomplirent.
  On y comptait quarante évêques, des clercs de toute dignité, des employés
  d’église, des laïques de toute condition, la milice, et un soi-disant député du peuple. Le récit pittoresque et vivant de
  l’évêque de Crémone donne une idée du tumulte d’une pareille assemblée[29]. L’empereur
  demanda qu’on spécifiât les accusations portées contre Jean XII. Aussitôt des
  clameurs s’élevèrent de toutes parts. L’un s’écria que le pape avait ordonné
  des prêtres à prix d’argent ; l’autre, qu’il allait publiquement à la chasse.
  Celui-ci affirma qu’il vivait dans la débauche ; celui-là qu’il avait bu à la
  santé du diable en jouant aux dés. L’empereur les fit adjurer, par l’évêque
  Luitprand, de n’apporter que des accusations reposant sur des témoignages
  sûrs. Le peuple et le clergé présent crièrent alors comme un seul homme : Si le pape Jean n’a pas commis tous les crimes énoncés,
  s’il n’en a pas commis beaucoup d’autres plus honteux et plus exécrables, que
  Pierre, le prince des apôtres, nous ferme les portes du ciel !
  Jean XII était absent de Rome. On le somma de comparaître devant le
  pseudo-concile pour s’y défendre. Il se contenta de répondre : Nous apprenons que vous voulez élire un autre pape. Si
  vous le faites, nous vous excommunions au nom du Tout-Puissant, en sorte que
  nul d’entre vous ne puisse désormais faire une ordination ou célébrer la
  messe[30].
  Cette réponse irrita l’assemblée, qui, le 4 décembre 963, avec le
  consentement de l’empereur, prononça la déposition de Jean XII, et élut pour
  pape le protoscriniaire Léon, simple laïque[31], qui, deux jours
  après, reçut les saints ordres et prit le nom de Léon VIII. Tout porte à croire, dit le savant historien Héfélé[32], qu’Otton avait préparé cette élection. Par cet acte
  illégal, suggéré à une assemblée irrégulière, Otton inaugurait les pires
  agissements de l’Empire. Certes, une lourde responsabilité retombe sur
  l’indigne pontife, dont la vie avait rendu possibles les terribles
  accusations dont il fut l’objet ; mais si coupable qu’il pût être, Jean XII
  était le pape légitime. En le déposant et en lui donnant un successeur de sa
  propre initiative, Otton créait un précédent qui devait devenir, pour ses
  successeurs, une tradition. Ceux-ci chercheront désormais à traiter le
  Saint-Siège comme un simple évêché de Germanie. Le Saint-Empire, dans sa
  grande conception chrétienne si justement admirée, ne date donc point de l’empereur
  Otton. Il datera du triomphe de la papauté sur le vieil esprit impérial. 11
  sera l’œuvre des papes, et non des empereurs germaniques.


       


      IV


      Si abaissés que fussent les esprits à cette époque, deux
  mois s’étaient à peine écoulés depuis la déposition de Jean XII, que le
  clergé et le peuple romains s’étaient ressaisis. Au concile de décembre 963,
  Otton avait blessé à la fois le sentiment national et le sentiment
  catholique. Il était venu, lui, étranger, entouré de troupes armées, déposer
  le chef des Etats de saint Pierre ; et il avait voulu faire juger celui qui,
  si indigne soit-il, juge tout et ne peut être jugé
  par personne. Le 3 janvier 964, les Romains, profitant du départ de
  l’empereur et de l’absence d’une grande partie de ses troupes, firent une
  émeute, dressèrent des barricades sur le pont Saint-Ange. Un prompt retour
  des troupes impériales suffit à réprimer la rébellion. Les barricades furent
  enlevées, et les insurgés furent massacrés en grand nombre. Mais la réaction
  prit bientôt une autre forme. Le 26 février 964, une assemblée d’évêques, de cardinaux
  et d’ecclésiastiques de différents ordres, dont la majorité avait fait partie
  de l’assemblée de 963, se réunit à Saint-Pierre sous la présidence de Jean
  XII, et, considérant que le pape Léon avait été élu en violation des lois de
  l’Eglise, déclara son élection nulle et de nulle valeur[33]. L’empereur, informé
  de l’événement, se préparait à marcher de nouveau sur Rome, quand il apprit
  la mort de Jean, frappé mystérieusement dans son lit, d’aucuns dirent par le
  diable[34], d’autres par un
  personnage qu’il aurait indignement outragé[35].


      Aussitôt après la mort de Jean XII, les Romains, sans
  informer l’empereur, sans se préoccuper de la convention de 962, procédèrent à
  l’élection d’un nouveau pape. Leur choix se porta sur le diacre de Benoît. Le
  moine du Mont Soracte vante sa science. Ses connaissances en grammaire lui
  avaient valu le surnom de Benoît le Grammairien. C’était, au surplus, un
  ecclésiastique de bon renom. Les fluctuations que certains historiens ont
  relevées dans sa conduite, pour lui en faire un reproche, sont susceptibles
  d’explication. On l’avait vu, dans l’assemblée de 962, se faire le
  porte-parole des accusateurs de Jean XII ; puis, dans le concile de 963,
  défendre avec énergie l’autorité de ce même pontife. C’est qu’il pensait sans
  doute que les crimes d’un pape n’autorisent pas un empereur à le déposer pour
  y substituer une de ses créatures. Le nouvel élu fut sacré le 22 mai sous le
  nom de BENOÎT V. L’empereur mécontent
  mit le siège devant Rome, qui, réduite par la famine et par la peste, livra
  Benoît aux vainqueurs. Il fut déposé, privé de l’exercice de ses fonctions
  sacerdotales, et envoyé en Germanie, sous la garde de l’évêque de Hambourg,
  qui le traita avec toutes sortes d’égards. Il y mourut peu de temps après,
  dans les sentiments d’une grande piété. Benoît V n’a point de numéro d’ordre
  dans la liste communément reçue des souverains pontifes ; mais beaucoup
  d’historiens le regardent comme un pape légitime[36], et on ne voit
  pas la raison de lui refuser ce titre.


      L’assemblée d’évêques réunis vers la fin de juin 964 par
  l’empereur, pour déposer Benoît V, réintégra dans ses fonctions l’antipape
  Léon VIII, qui survécut peu de temps à sa restauration. H mourut à Rome en mars
  965[37]. On ne cite, du
  pseudo-pontificat de Léon VIII, qu’un acte important : une bulle insérée par
  Gratien dans le Corpus juris canonici[38], et accordant à
  l’empereur d’Allemagne, non seulement le droit de se choisir un successeur au
  titre de roi d’Italie, mais encore le droit de donner l’investiture au pape
  et aux évêques. Ou a longtemps discuté sur l’authenticité de cette bulle. Les
  études de Floss et de Bernheim ont démontré le caractère apocryphe du
  document. La base de cet écrit serait une bulle authentique de Léon VIII,
  excluant le peuple romain de l’élection d’un pape, d’un roi ou d’un patrice.
  Un faussaire du XIe siècle, partisan de l’antipape Guibert, aurait transformé
  le document en y ajoutant les privilèges exorbitants attribués à l’empereur.
  Les chroniqueurs du temps n’incriminent point la conduite privée de
  l’antipape Léon VIII ; mais il fut jusqu’à sa mort l’homme lige d’Otton, et
  il expira sans avoir renié l’acte sacrilège qui avait fait de lui un révolté
  ; il mérite la malédiction qui s’attache à ceux qui ont souillé la dignité de
  leur sacerdoce dans l’ambition ou la lâcheté.


      Le peuple et le clergé de Rome n’osèrent plus, cette fois,
  procéder à l’élection d’un nouveau pape, sans avoir, conformément à l’acte de
  962, prévenu l’empereur. Celui-ci désigna à leur choix un parent de Jean XII,
  Jean, évêque de Narni, fils de Théodora la Jeune, neveu par conséquent de la
  célèbre Marozie. On revenait, avec l’agrément de l’empereur, à la maison de
  Théophylacte[39].
  Otton, qui voyait le sentiment national des Romains se révolter de plus en
  plus contre ses ingérences, espéra sans doute, par cette combinaison
  politique, satisfaire le plus puissant des partis d’opposition. Il était trop
  tard. Jean de Narni fut élu sans difficultés et installé le 1er octobre 965 sous
  le nom de JEAN XIII. Mais trois mois ne
  s’étaient pas écoulés depuis son installation qu’une révolte, causée, dit-on,
  par la sévérité du nouveau pape à l’égard de la noblesse romaine, mais
  dirigée en réalité contre le pouvoir impérial, éclata. Elle avait à sa tète
  le comte Rodfred, le préfet de la ville, Pierre, et un employé de la maison
  du pape, nommé Etienne. C’était comme la coalition de tous les partis, mis en
  mouvement à la fois. Jean XIII, rendu solidaire de la politique d’Otton, fut
  arrêté, enfermé au château Saint-Ange, puis exilé ; mais bientôt la nouvelle
  que l’armée impériale marchait, pour la quatrième fois, sur Rome répandit la
  terreur dans la cité. Jean XIII lui-même, à la tête de troupes importantes,
  se présenta le 14 novembre 966 devant la ville, qui le reçut sans protester.
  Le moine du Mont-Soracte, qui avait vu passer la terrible armée, termina
  mélancoliquement sur ce fait sa chronique, comme s’il y voyait la fin de
  l’indépendance de l’Eglise et de sa nation[40].


      Cette épouvante était justifiée. Les représailles de
  l’empereur furent cruelles. Le préfet de la ville, Pierre, fut suspendu par
  les cheveux à la fameuse statue équestre de Marc-Aurèle, puis promené par la
  ville sur un âne, à rebours, la queue de l’animal entre les mains, et coiffé
  d’une outre en guise de diadème. Il fut enfin exilé. Le comte Rodfred avait
  été assassiné, et le clerc Etienne avait péri on ne sait comment. Otton fit
  déterrer leurs cadavres, qu’on jeta à la voirie.


      Le meurtrier du comte Rodfred était un certain Jean Crescentius,
  fils de la fameuse Théodora la Jeune. C’est par ce meurtre que la famille des
  Crescentius, qui devait jouer dans la suite un si triste rôle dans les
  élections des papes, fit son entrée sur la scène du monde[41].


      Jean XIII gouverna l’Eglise pendant près de sept ans. La
  paix ne fut plus gravement troublée pendant son pontificat. Ce fut un pape
  intègre, pieux, actif. Dans un concile tenu après les fêtes de Pâques de
  l’année 967, l’empereur le remit en possession de la ville et du territoire
  de Ravenne, qui avaient été soustraits depuis longtemps à l’autorité du
  Saint-Siège ; et le jour de Noël de la même année, le fils de l’empereur
  Otton Ier, âgé de treize ans, reçut de Jean XIII la couronne impériale et fut
  associé au trône paternel[42]. Cette nouvelle
  fut transmise aux ducs et préfets de la Saxe en ces termes : Notre fils a été élevé par le seigneur apostolique à la
  dignité impériale[43]. C’était reconnaître
  le droit du pape pour le choix et le couronnement des empereurs.


      Les plus redoutables compétiteurs d’Otton, Bérenger II et
  son fils Adelbert, étant morts l’année précédente, une paix relative régnait
  dans l’Empire comme dans l’Eglise. L’empereur et le pape en profitèrent pour
  réformer, d’un commun accord, an certain nombre d’abus. Le registre de Jean XIII,
  composé de trente-trois pièces intégralement conservées, nous présente un
  intéressant tableau de ces réformes. On voit le pontife ordonner, sous peine
  d’anathème, à tous les ducs, marquis, comtes et juges du territoire de
  Bologne, de cesser leurs injustes vexations contre les clercs[44] ; expédier en
  Germanie une sentence d’excommunication contre l’archevêque Hérold de
  Salzbourg, qui s’était allié aux Magyars pour piller avec eux les cités, les
  monastères, les églises et les campagnes de son propre pays[45]. D’une manière
  générale, il soutient une lutte incessante contre les entreprises des laïques
  sur les églises ou les monastères, et contre l’esprit d’indiscipline qui se
  manifeste parmi le clergé et dans les couvents eux-mêmes comme au milieu du
  peuple. En toutes ces réformes, il déclare et il veut que toute la
  catholicité sache que le Siège apostolique, si
  longtemps livré aux fureurs des impies, n’a dû, après Dieu, sa délivrance
  qu’aux magnanimes efforts de l’empereur Otton[46].


      Le pape rendait le même témoignage au roi d’Angleterre
  Edgard Ier. Nous vous félicitons, lui
  écrivait-il, d’avoir compris que la bienveillante
  sollicitude dont vous entourez les églises est la meilleure preuve que vous
  puissiez donner à vos sujets de votre paternelle tendresse à leur égard[47]. Le roi Edgard
  avait, en effet, dans un concile tenu à Brandford vers 964, restitué aux
  évêques et aux monastères tous les biens qui leur avaient été enlevés ; il
  avait abrogé les ordonnances hostiles à l’Eglise rendues par son frère Edwin[48]. En 969, de concert
  avec son ami Dunstan[49], archevêque de
  Cantorbéry, il avait convoqué un concile national très important, qui avait
  opéré une réforme générale dans le clergé anglais, tant régulier que séculier[50].


      Jean XIII mourut le 6 septembre 972. Il fut, dit l’épitaphe gravée sur sa tombe dans la
  basilique de Saint-Paul-hors-les-Murs[51], un pasteur vigilant et sage. Il se préoccupait de l’heure
  de sa mort, et, de son vivant, il choisit ce lieu pour sépulture… Que les cieux lui soient ouverts par les mérites du sublime
  Paul.


      Nous ne sommes pas renseignés sur la manière dont se fit
  l’élection du successeur de Jean XIII. Nous savons seulement que l’élu fut un
  cardinal-diacre romain, nommé Benoît, et que son ordination n’eut lieu qu’en
  janvier 973. Il reçut le nom de BENOÎT
  VI. Les uns ont conjecturé que ce long retard fut dû à un échange de communications
  entre Rome et l’Allemagne en vue d’obtenir la ratification de l’empereur ;
  d’autres estiment que cette longue vacance est une
  preuve de l’intervention impériale à cette occasion[52], Quelques mois
  plus tard, le 7 mai 973, Otton Ier mourut. Les Allemands, qui lui ont donné
  le nom d’Otton le Grand, le considèrent comme le fondateur de la nation
  allemande. Il eut cette ambition, comme aussi celle d’être le protecteur de
  l’Eglise. Mais, à ces deux points de vue, son œuvre fut plus brillante que
  durable. En Germanie, une puissante féodalité avait déjà poussé de trop
  profondes racines pour qu’il fût possible de la réduire autour d’tin pouvoir
  central ; et à Rome, la main d’Otton avait été trop dure pour ne pas soulever
  de sourdes révoltes contre son autorité. À l’encontre d’un historien
  allemand, qui voit toute la gloire d’Otton le Grand dans ses vertus
  guerrières et conquérantes[53], nous verrions
  plutôt la grandeur de son règne dans la protection qu’il accorda aux lettres
  et aux sciences et dans les exemples de sainteté qui rayonnèrent autour de
  son trône.


      Otton connaissait à peine le latin ; mais il encouragea
  les savants qui cultivaient les lettres latines. On doit citer parmi eux le
  célèbre Luitprand, qui composa auprès de l’empereur son Antapodosis,
  où il raconta les événements accomplis en Italie depuis 888. Plus tard,
  récompensé de ses services par l’évêché de Crémone, il se montra, dans sa Vita
  Ottonis et dans sa Legatio Constantinopolitana, courtisan servile
  du pouvoir impérial ; mais on doit lui reconnaître un esprit délié, une
  érudition peu commune, une verve puissante ; et ses récits, quand on sait
  faire la part de son évidente partialité, sont des plus précieux qu’on puisse
  consulter pour l’histoire de ce temps. Le cardinal Baronius y a beaucoup
  puisé pour écrire ses Annales, et a même excédé dans la confiance qu’il a
  accordée au prélat historien. À côté de Luitprand, mais dans un rang
  inférieur, l’évêque de Vérone, Ratier, non moins courtisan, a laissé aussi
  des écrits curieux et vivants sur les événements et les mœurs de son époque.
  Dans les monastères dotés et protégés par Otton, le moine Widukind, de la
  Nouvelle-Corbie, écrivit, sous le titre de Res gestæ saxonicæ, l’histoire
  de la Saxe depuis ses origines jusqu’à son temps ; et la religieuse
  Hroswitha, du couvent de Gandersheim, composa, en imitant Virgile et Térence,
  des poèmes et des drames sur les légendes des saints[54]. Mais le plus
  grand titre à la reconnaissance du monde savant que se soit acquis Otton le
  Grand, c’est d’avoir deviné, encouragé et protégé le jeune moine qui devait être
  l’illustre Gerbert, le grand pape Sylvestre II.


      Ce fut aussi un savant que ce frère puîné d’Otton. Brunon,
  archevêque de Cologne, qui nous a laissé des Vies
  de saints et un Commentaire sur les évangélistes et sur
  les livres de Moïse[55]. Mais ce fut
  surtout un saint. En lui, dit son premier
  biographe[56],
  se trouvèrent réunies des qualités trop souvent
  inconciliables : la splendeur du rang et des dignités, la plénitude de la
  science, avec une humilité de cœur et une douceur de caractère telles qu’on
  n’en vit jamais de plus profondes. Saint Brunon était le digne fils de
  l’admirable reine mère, sainte Mathilde, qui, pendant que l’empereur
  parcourait en armes la Hongrie, l’Italie et les pays du Nord, allait de ville
  en ville, de hameau en hameau, apaisant les discordes, réparant les
  injustices et semant les aumônes à pleines mains[57]. Fils d’une
  sainte et frère d’un saint, Otton avait eu également le bonheur d’épouser une
  sainte. L’Allemagne et l’Italie durent à l’impératrice Adélaïde de nombreuses
  fondations, d’innombrables œuvres de bienfaisance.


      La plus admirable de ses œuvres fut, sans doute, l’acte
  d’abnégation par lequel, lors de la chute de la maison de Bérenger, elle prit
  à sa cour les deux filles de son ennemi pour leur servir de mère.


      Si répréhensibles que fussent certains actes politiques
  d’Otton le Grand, de telles influences, émanant de la cour, contribuaient à
  maintenir, dans les consciences chrétiennes, ce sens des vertus évangéliques
  qui permettrait à la réforme de trouver des points d’appui dans les âmes, au
  jour où Dieu la susciterait dans son Eglise.


       


      V


      Le fils et successeur d’Otton le Grand, Otton II, dit le
  Roux, ne manquait pas d’intelligence et de courage. Instruit par des maîtres
  habiles, il surpassa son père par sa culture intellectuelle, mais il lui fut inférieur
  par son caractère, qui fut mobile, faible et de peu d’élévation. Agé de
  dix-huit ans seulement au moment où il prit possession du trône impérial, les
  conseils de sa sainte mère Adélaïde eussent pu le préserver de bien des
  écueils ; mais il avait à peine ceint la couronne que les intrigues de la
  jeune impératrice Théophano, soutenue par une faction de courtisans, amenèrent
  la disgrâce de la reine mère, qui dut quitter la cour et se réfugier en
  Italie. Avec la pieuse veuve d’Otton le Grand, le génie de l’empire sembla
  disparaître. Ce fut la décadence manifeste des deux grandes œuvres du premier
  empereur germanique.


      D’une part, dès le lendemain de la mort d’Otton Ier,
  toutes les ambitions, toutes les convoitises, refoulées un moment par sa main
  puissante, s’étaient donné libre carrière. Tandis qu’Henri de Bavière,
  s’alliant aux ducs de Bohème et de Pologne, aspirait à ruiner, à son profit,
  la suprématie de la Saxe, les descendants des anciens ducs de Lorraine
  relevèrent la tête, et les Danois au nord, les Slaves à l’est, recommencèrent
  leurs invasions. La première partie du règne d’Otton II, de 972 à 980, se
  passa à réprimer ces soulèvements,


      D’autres préoccupations l’attirèrent alors eu Italie. Là
  aussi des passions, tenues en bride par la main ferme du premier Otton,
  momentanément apaisées par la sage modération de Jean XIII, s’étaient
  déchaînées. Un parti, qui se disait national, parce qu’il combattait
  l’influence allemande en Italie, mais qui travaillait en somme pour
  satisfaire l’ambition de quelques seigneurs, avait à sa tête ce Crescentius,
  ou Censius, que nous avons rencontré lors de l’avènement de Jean XIII. Comme
  en 965, on résolut, pour abattre l’hégémonie impériale en Italie, de
  s’attaquer à celui qu’on regardait comme sa créature, le pape I3enoît VI. On
  tenait en réserve, pour le remplacer, un cardinal-diacre, qui s’était
  distingué par les mauvais traitements qu’il avait infligés à Benoît V,
  Boniface Franco. Ce que fut le drame machiné par Crescentius, nous le savons
  par la notice, d’un laconisme amer, consacrée au pape Benoît VI dans le Liber
  Pontificalis : Benoît, né à Rome et fils
  d’Hildebrand, y est-il dit[58], siégea un an et six mois. Il fut arrêté par un certain
  Cencius, fils de Théodora, et enfermé dans le château Saint-Ange, où il fut
  étranglé, à l’instigation du diacre Boniface, qu’on avait déjà fait pape, lui
  vivant.


      Le registre de Benoît VI nous le montre attentif à
  favoriser la vie monastique et à défendre les droits des Eglises contre les
  empiétements des seigneurs. Dans un rescrit adressé au moine Eldrad, abbé de
  Vézelay, il ne craint pas de dire : Si quelque roi,
  évêque, prêtre, abbé, juge ou comte enfreint les présentes dispositions,
  qu’il soit frappé d’anathème, déchu de sa dignité et privé de la
  participation au corps sacré de Notre-Seigneur Jésus-Christ, jusqu’à ce qu’il
  ait expié son injustice[59]. La puissance de gouverner l’Eglise entière,
  écrit-il à l’évêque Frédéric de Salzbourg, n’a pas
  été donnée seulement au bienheureux apôtre Pierre, mais à tous ses légitimes
  successeurs[60]. Dans cette même
  lettre, il semble pressentir la triste fin qui l’attendait. Pour nous, dit-il, notre
  plus vif désir est de maintenir les lois de nos prédécesseurs, tant que nous
  le permettra la malice des hommes de ce temps[61].


      Le tragique événement qui mit fin au pontificat de Benoît
  VI eut lieu au mois de juillet 973. Crescentius put jouir quelque temps du fruit
  de son crime. Bonizo nous apprend qu’il s’arrogea le titre de patrice et
  exerça dans Rome une autorité tyrannique[62]. Mais son
  pouvoir fut de courte durée. Franco, intronisé sous le nom de Boniface VII,
  ne tarda pas à devenir l’objet de l’indignation populaire, Boniface VII, qui
  changea son nom de Bonifacius (le bienfaisant)
  en celui de Malifacius (le malfaisant)[63]. L’empereur,
  informé des événements, avait envoyé à Rome un représentant, le comte Sicco,
  qui rallia la population, assiégea le château Saint-Ange, s’en rendit maitre,
  et fit déposer dans les formes le pape intrus[64]. Celui-ci put
  néanmoins s’enfuir à Constantinople[65], emportant avec
  lui les trésors du Vatican, et méditant de nouveaux crimes. Il devait revenir
  plus tard à Rome et y créer de nouvelles difficultés au légitime successeur
  de Benoît VI, BENOÎT VII.


      Ce dernier, précédemment évêque de Sutri, fut élu pape en
  octobre 974, avec l’assentiment d’Otton II[66]. Il devait
  gouverner l’Eglise pendant neuf ans. C’était un homme d’une activité et d’une
  énergie remarquables. Le premier de ses soins fut de réunir à Rome un concile
  qui frappa d’anathème Boniface Franco[67]. Dans deux
  autres conciles, tenus l’un à Ravenne, vers 974, l’autre à Rome, vers 981, il
  fit condamner énergiquement la simonie[68]. 11 avait
  conscience que là était le mal essentiel de cette triste époque. Par la
  simonie entraient dans l’Eglise les pasteurs mercenaires, qui ravageaient le
  troupeau du Christ, en le divisant par leurs intrigues et en le scandalisant
  par leur inconduite. Par ailleurs, les scènes tragiques qui avaient
  ensanglanté le trône pontifical avaient eu leur retentissement dans l’Eglise
  entière. En Italie, des seigneurs, à l’exemple de Crescentius, chassaient les
  officiers impériaux, se constituaient en États indépendants et y exerçaient
  un pouvoir despotique. En France, les maux résultant de l’inféodation
  seigneuriale des évêchés se compliquaient de la crise dont souffrait la
  dynastie régnante : entre la vieille race carolingienne, décrépite, incapable
  de défendre le pays, et la jeune maison des ducs de France, les meilleurs
  Français, les évêques eux-mêmes se divisaient. En Angleterre, au milieu des
  guerres sanglantes qui éclatèrent pour la succession au trône, après la mort
  du roi Edgard, les clercs déposés pour inconduite ou simonie s’étaient
  révoltés, et, soutenus par un grand parti politique, avaient déjà chassé un
  grand nombre de moines établis à leur place. En Allemagne, les troubles
  suscités après le décès d’Otton le Grand n’étaient pas apaisés. Les Slaves de
  l’Est et du Nord s’agitaient sourdement. En Orient, l’antipape Boniface, qui
  s’y était réfugié, multipliait ses menées, cherchant à exploiter contre son
  rival les vieilles jalousies byzantines. L’Empire et l’Eglise étaient à la
  fois menacés.


      Otton prétendit prendre la défense de l’un et de l’autre.
  Sa vie privée le rendait de moins en moins digne d’une si haute mission. Les
  scandales de son inconduite s’étalaient maintenant au grand jour. En 980, il
  se dirigea vers l’Italie. À Pavie, il rencontra sa pieuse mère Adélaïde, dont
  la tristesse toucha son cœur, et se réconcilia avec elle. Quand il parvint à
  Rome, au début de 981, l’apaisement s’y était fait, grâce aux mesures prudentes
  et fermes qu’y avait prises Benoit VII. La pacification de la Basse Italie
  lui demanda plus d’efforts et obtint moins de succès. Les Grecs et les
  Sarrasins se coalisèrent pour le repousser de l’Italie méridionale, tandis
  que les Slaves, profitant de son éloignement, pillaient Hambourg, ruinaient
  les évêchés d’Havelberg et de Brandebourg, détruisaient les fondations d’Otton
  le Grand.


      L’intervention de Benoît VII fut plus pacifique et plus
  féconde. Tandis que quatre conciles romains, tenus sous sa présidence
  effective, de 974 à 981, réglaient les affaires d’Italie et les affaires
  générales de l’Eglise[69], des conciles
  tenus sous son inspiration, en France, en Angleterre et en Allemagne,
  travaillaient à rétablir l’ordre et la discipline dans ces différents pays.
  En 974, il envoya en France un légat spécial, le diacre Etienne, qui présida,
  à Reims, un concile important. On y déposa Théobald, évêque d’Amiens,
  usurpateur du siège épiscopal[70]. Les archevêques
  de Reims, par suite de la prérogative dont ils jouissaient de sacrer les rois
  de France, exerçaient sur tout le pays une influence prépondérante. Le siège
  de Reims était alors occupé par un homme d’une valeur éminente, Adalbéron,
  que des traditions et des affections de famille liaient à la personne
  d’Otton. Adalbéron avait salué avec enthousiasme la restauration de l’Empire.
  Il y avait vu le moyen le plus efficace de défendre l’Eglise contre le flot tempétueux
  de la féodalité naissante, la papauté contre les agressions des princes
  italiens. Mais l’archevêque de Reims était avant tout homme d’Eglise. Pour
  lui, l’extirpation des abus, la réforme des institutions ecclésiastiques et monastiques,
  la restauration de la piété, primèrent tous les autres soucis. Les 41 lettres
  que nous possédons de lui nous révèlent l’étendue et la pureté de son zèle,
  ainsi que ses sentiments de profonde obéissance au pontife romain[71]. Les
  embellissements dont il orna sa cathédrale et l’éclat qu’il sut donner à
  l’école de Reims en la plaçant sous la direction du savant Gerbert,
  suffiraient à illustrer le nom d’Adalbéron[72]. L’Angleterre
  eut aussi, sur le siège de Cantorbéry, son grand réformateur, saint Dunstan.
  Quatre conciles, tenus à Winchester en 975, à Kirlington vers 977, à Calne en
  978 et à Ambresbury vers 979, cherchèrent à remédier aux maux dont l’Église
  anglaise souffrait[73]. Au concile de
  Winchester, comme certains évêques parlaient de revenir sur certaines
  sanctions, jugées trop sévères, une ancienne tradition rapporte que le
  crucifix suspendu à la paroi de la salle des séances aurait dit à haute voix
  : Non fiet, non fiet ; judicastis bene, male
  mutaretis. Cela ne sera pas, cela ne sera
  pas ; vous avez bien jugé, ne changez rien, vous feriez mal. Le
  concile de Calne eut une issue tragique. Le plancher de la salle s’étant
  effondré, tous les membres de l’assemblée furent plus ou moins grièvement
  blessés, sauf Dunstan, qui n’eut aucun mal. Beaucoup y virent la preuve que
  Dieu était avec l’archevêque, et que la réforme, dont il était le plus ardent
  promoteur, devait être acceptée avec docilité. Benoît VII n’eut pas à
  intervenir directement dans la politique des souverains d’Orient. Pour répondre
  aux empiétements des Grecs dans l’Italie méridionale, il y maintint fermement
  l’organisation des provinces latines que Jean XIII avait établies à Capoue,
  Bénévent, Salerne, Naples et Amalfi. On eût dit d’ailleurs que Dieu se
  chargeait de faire suivre d’un châtiment providentiel chacun des attentats
  des empereurs orientaux contre les papes. En 975, le basileus Zimiscès,
  dédaignant toute aide de l’Occident, rêve de refouler, à lui seul, l’empire
  du Croissant jusque dans les déserts de l’Arabie, son berceau. Il entre en Syrie,
  où les Arabes se sont établis et fortifiés, s’empare d’Apamée, d’Emèse et de
  Baalbek, reçoit la soumission de l’émir de Damas, descend en Phénicie et la
  conquiert. Il se dispose à emporter d’assaut Jérusalem, fier d’accomplir par
  ses propres forces l’œuvre gigantesque pour laquelle Otton le Grand lui-même
  avait demandé le concours de l’Occident, quand son premier ministre, Basile,
  met fin à ses victoires et à sa vie en mêlant du poison à son breuvage[74]. Sous son
  successeur Basile II, un gouverneur grec, ayant reconquis, dans la basse
  Italie, sur les Sarrasins, les villes de Brindes et de Tarente, profite de sa
  victoire pour soustraire les Églises de ces deux villes à la juridiction du
  Pape et les placer sous la dépendance du patriarcat byzantin. Cette fois-ci,
  le châtiment vient des Bulgares, qui se révoltent sur toute l’étendue de leur
  territoire et tiennent en échec pendant quatre ans toutes les forces de
  l’Empire.


      Le registre de Benoît VII, l’un des plus complets qui nous
  soient restés dans la période si tourmentée du Xe siècle, montre la
  sollicitude attentive de ce pontife pour tous les besoins de l’Eglise. La
  plupart des grands monastères de la Gaule, de l’Allemagne et de l’Italie,
  Vézelay, Saint-Pantaléon de Cologne, le Mont-Cassin, Saint-Pierre de Pérouse,
  Corbie, Saint-Valéry, Subiaco, sont l’objet de sa prédilection. Mais il
  semble que ses regards se portent plus attentivement sur Cluny, comme sur la
  principale source de la restauration religieuse qu’il désire : La congrégation que vous dirigez, écrit-il à son
  abbé, n’a pas de plus dévouée protectrice que cette
  Eglise romaine, qui voudrait la dilater dans le monde entier et qui tient à
  la défendre contre tous ses ennemis[75].


      Benoît VII mourut le 10 juillet 983. Sur sa tombe, qui se
  trouve dans l’église Sainte-Croix de Jérusalem, on peut lire l’inscription
  suivante : Dans ce sépulcre, reposent les dépouilles
  mortelles de Benoît, VIIe de ce nom. Il renversa l’orgueil du cruel
  usurpateur Franco… Il frappa les
  déprédateurs de la sainte Eglise romaine… Il
  fut l’appui des veuves et le père des pauvres ; il considéra les délaissés
  comme ses propres enfants[76].


       


      VI


      Le successeur de Benoît VII fut le chancelier Pierre,
  évêque de Pavie, qui, par respect pour le prince des apôtres, changea son nom
  en celui de Jean, et devint JEAN XIV[77]. En obtenant des
  Romains l’élection du chancelier de son empire, l’empereur Otton se flatta
  sans doute, et tous ceux qui comptaient beaucoup sur l’efficacité des calculs
  politiques se flattèrent aussi d’avoir enfin réalisé l’idéal d’un
  Saint-Empire pacifié et triomphant. L’illusion était naturelle, Nul prélat
  n’était plus habitué que le nouveau pape au maniement des affaires publiques
  ; nul ne connaissait mieux les ressorts de la politique internationale, les
  sourdes menées de Constantinople, les forces du monde musulman ; nul ne
  pouvait mieux résoudre les multiples difficultés du gouvernement de l’Italie
  méridionale. Possédant la confiance du clergé romain et celle de l’empereur,
  son pontificat devait éteindre dans leur germe tous les conflits possibles
  entre le sacerdoce et les pouvoirs civils. Les événements ne répondirent pas
  à ces prévisions. Otton II n’avait que quelques semaines à vivre, et le
  pontificat de Jean XIV allait se terminer, sept mois plus tard,-par une
  tragédie semblable à celle qui avait mis fin aux jours de l’infortuné Benoit
  VI.


      Nous ne possédons, du pape Jean XIV, Titane seule lettre
  authentique, datée du 6 décembre 983, par laquelle il concède le pallium au
  métropolitain de Bénévent. Montrez-vous
  miséricordieux, lui dit-il, soyez l’appui des
  opprimés, opposez la modération et le calme aux violences des oppresseurs…
  Et puissions-nous, après les amères tristesses de
  cette vie, parvenir ensemble aux conditions de l’éternelle béatitude[78].


      Les amères tristesses dont
  parle ici le pape ne devaient pas lui être épargnées. Le lendemain du jour où
  il écrivit cette lettre, il fut appelé auprès du lit de mort de l’empereur Otton.
  Après avoir tenu une diète à Vérone, dit
  Thietmar[79],
  l’empereur, laissant sa vénérable mère, l’impératrice
  Adélaïde, à Pavie, s’était rendu à Rome. Or, dans les premiers jours du mois
  de décembre 983, il tomba gravement malade. Les uns attribuèrent cette
  maladie au chagrin qu’il éprouva d’une défaite subie à Tarente ; d’autres
  dirent qu’une blessure, reçue dans ce funeste combat, se rouvrit. Il sentit
  qu’il allait mourir. Il fit partager son trésor impérial en quatre portions,
  font l’une fut assignée aux églises, la seconde aux pauvres, la troisième à
  sa sœur bien-aimée la princesse Mathilde, dévote servante du Christ dans
  l’abbaye de Quedlimbourg ; la quatrième fut distribuée de ses mains à ses
  soldats et à ses serviteurs, qui fondaient en larmes. Il fit ensuite à haute
  voix et en latin la confession de ses fautes devant le seigneur apostolique,
  les évêques et les prêtres. Il sollicita et reçut d’eux l’absolution, et le 7
  décembre il fut ravi à la lumière de ce monde.


      Jean XIV ne perdait pas seulement son protecteur. Il
  entrevoyait avec effroi l’avenir ouvert par la disparition d’Otton II : la
  minorité d’un empereur au berceau, les périls d’une régence, et peut-être les
  guerres civiles qui allaient éclater de toutes parts. Le chroniqueur
  Thietmar, archevêque de Prague, nous apprend, eu effet, qu’aussitôt après la
  mort de l’empereur, l’ambitieux Henri de Bavière, emprisonné pour avoir deux
  fois attenté à la couronne, se fit mettre en liberté par l’évêque d’Utrecht,
  prit possession de la régence, et s’empara du jeune Otton III[80]. Bientôt
  l’Allemagne, séparée en deux camps ennemis, fut en feu. Le contrecoup de ces
  agitations se fit sentir en Italie. De l’abbaye de Bobbio, qu’il gouvernait
  alors, Gerbert écrivait à Jean XIV : De quel côté
  tournerai-je mes pas, père très pieux ? J’ai beau en appeler au siège
  apostolique : les ennemis en armes occupent toutes les routes[81]. Le moment était
  propice à l’antipape Boniface pour exécuter ses criminels desseins. Les
  Grecs, ses protecteurs, rendus maîtres de l’Italie méridionale par la
  victoire de Tarente, favorisèrent ses projets. Au mois d’avril 984. Boniface,
  accompagné de Crescentius et escorté par une escouade de soldats byzantins,
  fit son entrée dans Rome. Le pape, aussitôt arrêté, fut emprisonné au château
  Saint-Ange, où pendant quatre mois, dit le Liber
  Pontificalis, il souffrit atrocement de la maladie
  et de la faim, et où enfin, s’il faut en croire ce qu’on rapporte, il mourut
  assassiné[82]. Le triomphe de
  Boniface fut insolent. Un de ses premiers actes fut de donner en location, à
  un riche particulier, pour une somme annuelle de dix solidi d’or, un grand domaine de l’Etat
  pontifical[83].
  Cette rapacité, d’autres défauts encore, dont il donna le sacrilège spectacle
  pendant un an, soulevèrent contre lui l’indignation populaire. Il mourut
  subitement en juillet 985. Les Romains l’avaient en
  telle haine, dit l’annaliste pontifical, qu’ils
  se jetèrent sur son cadavre, le percèrent à coups de lance, et, l’ayant mis à
  nu, le traînèrent par les pieds jusqu’au cheval de Constantin, c’est-à-dire
  jusqu’à la statue équestre de Marc-Aurèle. Le lendemain, des clercs vinrent
  recueillir ses restes affreusement mutilés, et les ensevelirent[84].


       


      VII


      La période de l’histoire
  pontificale qui suit la mort de l’antipape Boniface est particulièrement
  obscure[85].
  JEAN XV, fils de Léon, qui paraît avoir
  été élu en août ou septembre 985[86], dut-il sa promotion
  à l’élection du clergé et du peuple de Rome, comme le pense Héfélé[87], ou au choix de
  Crescentius, comme le conjecture Mgr Duchesne[88] ? Entre le
  pontificat de Jean XV et celui de son prédécesseur, faut-il placer un autre
  Jean, fils de Robert, qui serait mort avant d’avoir été sacré[89] ? Ces problèmes
  n’ont pas encore reçu de solution certaine. Jean XV tint le siège apostolique
  pendant onze ans. Il réunit plusieurs conciles sans grande importance pour
  l’histoire générale de l’Eglise. Les lettres que nous avons de lui[90] témoignent de
  son zèle pour la prospérité des institutions monastiques. Le biographe de
  saint Adalbert de Prague, premier apôtre des Prussiens, mort martyr de son
  zèle en 997, nous dit que son héros recevait les réponses de Jean XV comme
  les paroles de Dieu même[91]. Nous devons à
  ce pape la plus antique bulle de canonisation qui soit parvenue jusqu’à nous.
  C’est la bulle qui, le 11 juin 993, déclara digne d’un culte public dans
  l’Eglise saint Ulric, évêque d’Augsbourg[92]. En 990, par
  amour pour le Dieu tout-puissant et pour le
  Bienheureux Pierre, prince des apôtres, il obtint du roi d’Angleterre
  Ethelred et de Richard, duc de Normandie, la conclusion d’un traité de paix[93] qui est
  considéré comme inaugurant la grande institution connue sous le nom de Trêve
  de Dieu. Jean XV, en agissant ainsi, répondait à un désir universel de la
  chrétienté. Un concile tenu à Carroux, près de Poitiers, en 989, et un
  concile tenu à Narbonne, en 990, avaient déclaré anathème
  contre ceux qui pillent les biens des pauvres[94]. Vers l’an 994,
  l’annaliste Adhémar de Chavannes raconte que l’évêque de Limoges, pour punir les mauvaises actions des seigneurs, ordonna
  que les églises et les monastères cesseraient le culte divin[95]. Gerbert
  écrivait à la même époque à un grand seigneur : Nous
  vous supplions de considérer que la paix de l’Eglise ne peut exister sans la
  paix entre les princes[96]. L’acte
  important du souverain pontife encouragea puissamment le mouvement qui se
  dessinait. Avant de mourir, en 996, il put apprendre avec joie que neuf évêques
  du Midi de la France, Wido du Puy, Pierre de Viviers, Wigo de Valence, Bégo
  de Clermont, Raymond de Toulouse, Dieudonné de Rodez, Fredelo de Perpignan,
  Fulcran de Lodève et Guy de Glandève, réunis en concile avec un grand nombre
  de grands seigneurs, avaient rédigé la première formule solennelle du Pacte de paix ou Trêve de Dieu : Au nom de Dieu, souveraine et indivisible Trinité…
  à partir de ce jour, que nul désormais ne fasse
  irruption dans une église… que rien ne soit
  enlevé à ses légitimes propriétaires… que
  nul ne moleste un villageois ou une villageoise ou ne les mette à rançon…
  Si quelque ravisseur maudit rompt cette institution
  de paix, qu’il soit excommunié, qu’aucun prêtre ne chante pour lui la messe,
  ni ne lui donne la communion[97].


      Telle fut la première promulgation de la Trêve de Dieu : Charta qua Treuga Dei confirmatur[98].


      Une autre grande institution de bienfaisance sociale vit
  le jour sous le pontificat de Jean XV. Le fils d’un noble seigneur des
  environs d’Annecy, Bernard de Menthon, archidiacre d’Aoste, témoin, dans ses
  courses apostoliques, des dangers que les pèlerins d’Angleterre, de France et
  de Germanie avaient à courir en allant à Rome au milieu des neiges et des
  glaciers des Alpes, fonda, sur la cime des Alpes Pennines, entre le Valais et
  la vallée d’Aoste, et au sommet des Alpes alors appelées Alpes grecques (Graiæ),
  entre la Savoie et le val d’Aoste, les deux célèbres monastères du Grand et
  du Petit Saint-Bernard, dont il fut le premier supérieur et où il mourut en
  1008, âgé de quatre-vingt-cinq ans.


      Jean XV eut enfin le bonheur de voir sous son pontificat
  deux événements d’une grande importance au point de vue de la civilisation
  générale et de l’avenir du christianisme : la conversion complète des Russes
  à la foi chrétienne et l’avènement en France d’une dynastie qui devait donner
  à l’Eglise plusieurs de ses plus dévoués défenseurs.


      La foi chrétienne avait été prêchée en Russie dès le
  siècle précédent, et y avait fait de nombreux adeptes. Mais au milieu du x6
  siècle, les chrétiens y étaient encore durement persécutés par le pouvoir. Le
  tsar \Vladimir, surnommé le Grand ou le Saint, qui régna de 98o à 1015, fut
  le premier chef chrétien de l’empire russe. Cette grande nation devait
  malheureusement subir l’influence de Constantinople, la suivre dans le
  schisme de Michel Cérulaire, et, tout en gardant la foi au Sauveur
  Jésus-Christ, se séparer de son ministre ici-bas, le souverain pontife.


      Il en devait être autrement de la monarchie qui se fonda
  en France, l’an 987, avec Hugues Capet. Des historiens ont vu dans
  l’avènement de la troisième dynastie des rois de France une victoire de la
  nationalité française. Sous cette formule, l’assertion parait trop absolue.
  Les Mérovingiens et les Carolingiens furent des Français aussi bien que les
  Capétiens. Mais les Mérovingiens n’avaient pu former dans le pays franc une
  centralisation durable, et les Carolingiens avaient embrassé un objet bien plus
  vaste : la restauration de l’Empire d’Occident. La désagrégation de cet
  Empire, sous les coups des pirates du Nord et des Sarrasins, détermina le
  premier développement d’une organisation nouvelle, l’idée d’une royauté
  franque, capable à la fois de donner à la nation cette cohésion que la race
  de Mérovée n’avait pu lui procurer, et de défendre, dans un cercle plus
  restreint mais plus solide, les frontières que les descendants de Charlemagne
  avaient laissé déborder. Depuis un siècle, depuis la mort de Charles le Gros,
  en 887, une maison s’était montrée à la hauteur d’une pareille mission.
  Originaire d’Allemagne, et se rattachant au fameux Witikind suivant les uns,
  pure de toute alliance étrangère suivant les autres[99], ses exploits
  guerriers, ses vastes possessions, l’avaient élevée au premier rang. D’elle
  étaient sortis des hommes héroïques qui, tels que leur premier ancêtre,
  Robert le Fort, défendant la France contre les Normands, et Eudes, son fils,
  sauvant Paris de la ruine, avaient, au milieu des bouleversements intérieurs
  et des invasions barbares, assuré la paix dans les villes, dans les monastères,
  dans le pays tout entier. Trois de ses membres avaient reçu le titre de roi,
  mais de chacun d’eux on avait pu dire ce que le moine Gerbert écrivait en 995
  de son dernier rejeton, Hugues, surnommé Capet : Il
  est roi en réalité. Le Carolingien, le roi Lothaire, ne l’est que de nom[100]. Les
  Carolingiens, en effet, presque entièrement dépouillés de toute puissance
  territoriale, en un temps où toute autorité reposait sur la terre, sentaient
  leur échapper peu à peu tout pouvoir. Enfin, et ceci fut la cause déterminante
  qui acheva la chute de la dynastie ancienne et l’avènement de la nouvelle,
  l’Eglise de France, par la voix de son plus puissant évêque, Adalbéron de
  Reims, et de son plus illustre moine, Gerbert, se prononça pour la cause de
  Hugues[101].
  Tout concourut donc à assurer l’élévation du
  personnage qui, en fait, se trouvait être le véritable représentant de la
  nation des Francs occidentaux, le seul capable de diriger ses destinées et de
  la défendre centre l’étranger[102]. Dans une
  assemblée des grands du royaume tenue à Compiègne en 987, Hugues Capet fut
  élu roi. Il fut couronné et sacré le 3 juillet de la même année, probablement
  à Noyon[103].
  Telle fut l’origine de la dynastie capétienne, qui devait donner au Moyen Age
  le plus saint de ses rois, le plus ferme et le plus sage des défenseurs de
  l’Eglise, saint Louis.


      L’avènement de cette dynastie en France coïncidait avec
  une décadence de la dynastie impériale en Allemagne. Le règne d’Otton II
  n’avait pas égalé celui d’Otton le Grand, et Otton III allait se montrer
  inférieur à son père.


      Au lendemain de la mort d’Otton II, l’impératrice
  Théophano, exclue de la tutelle de son fils, s’était rendue à Pavie auprès de
  sa belle-mère sainte Adélaïde[104]. Les deux
  princesses, réconciliées un moment, avaient mêlé leurs larmes. Au fond,
  l’ambitieuse Théophano, écartée du gouvernement, cherchait un appui pour ses
  intrigues. Elle fut déçue. Moins que jamais la pieuse Adélaïde, en qui l’exil
  n’avait fait que confirmer les vertus simples et droites qu’elle avait
  pratiquées jusqu’alors, n’était décidée à se prêter à de pareils projets.
  Théophano se dirigea alors vers Rome.


      L’ancien rival de l’empereur, Crescentius, venait d’y
  mourir[105].
  Mais il laissait un fils, appelé aussi Crescentius, qui avait repris
  hardiment le titre de patrice des Romains. Il y a lieu de croire que l’impératrice s’entendit avec
  lui et ne lui contesta pas son patriciat[106]. De son côté,
  Crescentius ne paraît pas lui avoir disputé le titre de souveraine, qu’elle
  prenait à Rome. Son but, disait-elle, était de maintenir l’autorité du
  Saint-Empire sur la péninsule italique. Dans les chartes de ce temps-là, on
  rencontre le nom de Crescentius, patrice, et celui de Théophano, qualifiée
  d’impératrice des Romains[107].


      Cependant le régent Henri de Bavière, à force de
  mécontenter les seigneurs par ses prétentions insolentes, avait dû se retirer
  devant une coalition des féodaux. Adélaïde et Théophano revinrent prendre
  leur place auprès du jeune empereur, l’une pour l’édifier par sa sainteté,
  l’autre pour le jeter dans les plus folles entreprises.


      Sur ces entrefaites, au mois d’avril 996, le pape Jean XV
  mourut. Peu de temps avant sa mort, lassé des agissements de Crescentius, il
  avait invité l’empereur à se transporter à Rome. Otton s’était mis en route
  aussitôt. Il était à Pavie quand il apprit la mort du pape.


       


      VIII


      L’empereur d’Allemagne comptait alors seize ans à peine. Son règne devait être court, triste, plein de brillantes
  promesses qui ne furent pas remplies[108]. Il avait eu
  pour précepteur l’illustre Gerbert, qui lui avait appris quels sont les
  devoirs d’un monarque chrétien ; mais, par sa mère Théophano, il s’était
  pénétré des traditions absolutistes de Byzance. Il
  caressait le projet, à l’occasion du millénaire solennel de la fondation du
  christianisme auquel on allait atteindre, de rajeunir la majesté de Rome,
  d’en refaire encore la capitale d’un empire du monde, victorieux comme celui
  de Trajan, despotique comme celui de Justinien, sacré comme celui de
  Constantin. Son jeune esprit de visionnaire était trop ébloui par les
  magnifiques créations de son imagination pour voir le monde tel qu’il était :
  l’Allemagne grossière, l’Italie inquiète, Rome agitée par les factions[109]. On raconte
  qu’avant de se mettre en voyage pour la Ville éternelle, il s’était rendu à
  Aix-la-Chapelle, qu’il y avait fait ouvrir le tombeau de Charlemagne, qu’il
  avait contemplé le grand empereur assis sur un trône de marbre, revêtu de sa
  robe et de sa couronne, et que, touchant la main du mort, détachant de son
  cou la croix d’or, il s’était fait donner, pour ainsi dire, l’investiture de
  l’Empire par celui qu’il considérait comme son grand précurseur.


      Parvenu à Ravenne, Otton reçut une ambassade qui se
  présentait à lui au nom des princes romains et de tout l’ordre sénatorial. Les princes, dit l’auteur contemporain qui a écrit
  la vie de saint Adalbert, manifestaient la douleur
  qu’ils éprouvaient de la mort du seigneur apostolique, et priaient l’empereur
  de leur transmettre ses intentions relativement au choix d’un successeur. Or
  parmi les clercs de la chapelle royale, se trouvait un petit-fils d’Otton le
  Grand, nommé Brunon. Fort instruit dans les lettres humaines — il
  parlait trois langues : le latin, l’allemand et le roman ou gaulois vulgaire
  —, sa naissance lui assurait une grande
  considération ; son caractère était noble et généreux ; on n’aurait pu lui
  reprocher que sa jeunesse, car il n’avait que vingt-trois ans. Otton, son
  cousin, avait pour lui une vive affection. Il le désigna aux envoyés comme le
  candidat de son choix. L’élection se fit selon le désir royal, et, le 3 mai
  996, Brunon fut proclamé pape[110]. Le 21 du même
  mois il sacra solennellement son cousin. Comme naguère la maison italienne de
  Théophylacte, la maison allemande des Ottons tenait en ses mains les pouvoirs
  suprêmes du Sacerdoce et de l’Empire ! Mais la nouvelle combinaison politique
  n’eut pas plus de succès que l’ancienne. Le candidat de l’empereur n’eut
  aucun des vices de Jean XII, mais Otton III devait être le dernier empereur
  de sa race.


      Le nouvel élu, en témoignage de sa vénération pour saint
  Grégoire le Grand, prit le nom de GRÉGOIRE V. Personnellement,
  dit Héfélé[111],
  il était vertueux, zélé pour le droit et l’équité,
  fort instruit et rempli de ces grandes vues qui avaient inspiré Grégoire le
  Grand et Nicolas Ier. Deux grandes préoccupations dominèrent son
  pontificat : affranchir Rome des menées de Crescentius, et mettre fin à un
  conflit pénible où se trouvaient mêlés les plus hauts dignitaires de l’Eglise
  de France.


      Dès l’arrivée de l’empereur à Rome, le soi-disant patrice des Romains avait compris que sa cause
  était perdue s’il n’essayait de la sauver par la ruse. Manifestant un
  repentir hypocrite, il s’était remis entre les mains d’Otton, qui, après
  l’avoir judiciairement convaincu d’usurpation de pouvoirs et d’autres
  méfaits, s’était contenté de le condamner à l’exil, puis, sur l’intercession
  du pape, lui avait fait grâce. Mais, trois mois après, l’empereur ayant
  repassé les Alpes, une révolte éclatait à Rome. Crescentius, exploitant le
  sentiment national des Italiens, et représentant Grégoire V comme l’homme du
  parti allemand, cherchait à reprendre son pouvoir perdu. Quand l’empereur
  apprit ces faits, il était déjà engagé dans une guerre contre les Slaves.
  Grégoire dut quitter Rome, et se réfugia à Pavie, où, au début de 997, il
  tint un concile dans lequel les rebelles furent excommuniés[112]. Crescentius
  répondit aux excommunications de Grégoire V en lui suscitant un rival.
  L’homme de son choix fut un certain Philagathe, archevêque de Plaisance,
  Calabrais, Grec d’origine, qui, l’année précédente, avait été envoyé à
  Constantinople pour y négocier l’alliance de l’empereur Otton III avec la
  princesse Hélène, fille de Constantin VIII. La
  famille de Crescentius avait toujours cherché à s’appuyer sur l’influence
  byzantine, alors très puissante dans l’Italie méridionale, et à l’opposer à
  l’ingérence des souverains allemands[113], et l’on a
  conjecturé avec beaucoup de vraisemblance que, dès ce voyage, l’indigne
  prélat, déjà vendu à Crescentius, avait tramé un complot avec le gouvernement
  de Constantinople ; Crescentius, maître du pouvoir à Rome, s’y conduirait
  comme lieutenant général des souverains de Byzance.


      En chassant le pape de Rome, le patrice avait pris
  possession du Château Saint-Ange, d’où il dominait la ville. Les grandes
  sommes qu’apportait Philagathe de Constantinople[114], comme prix de
  sa trahison, servirent à acheter un certain nombre de membres du clergé et du
  peuple qui acclamèrent l’intrus sous le nom de Jean XVI. On était au mois
  d’avril de l’année 997.


      Mais le bruit se répandit bientôt que l’empereur Otton,
  victorieux des Slaves, faisait route vers l’Italie. Aussi fourbe que son
  complice, Philagathe essaya de gagner le pape par des déclarations
  hypocrites. Il n’avait, disait-il, accepté que sous la pression violente de
  Crescentius un titre qui lui était odieux, et n’attendait qu’une occasion
  pour échapper au joug dont il souffrait[115]. Le saint abbé
  Nil, ermite de la Calabre, persuadé par ces déclarations, vint à Rome
  intercéder pour son malheureux compatriote[116].


      Le pape et l’empereur lui firent grâce de la vie, à la
  condition qu’il consentît à passer le reste de ses jours dans un couvent, en
  expiation de ses fautes. Mais comme, pris de panique, le malheureux
  s’enfuyait, la foule, qui le rejoignit sur les chemins de Campanie, s’empara
  de lui, et, moins clémente que le pape, lui arracha les yeux et la langue,
  lui coupa le nez et les oreilles, et le ramena, ainsi mutilé, assis sur un
  âne, jusqu’à Rome, où il fut déposé. Il ne mourut qu’environ quinze ans plus
  tard, probablement dans l’abbaye de Fulda.


      Pendant que ces terribles scènes se déroulaient,
  Crescentius, plus audacieux, se barricadait dans le Château Saint-Ange, où il
  avait fait bâtir, comme un nid d’aigle qu’il croyait imprenable, une tour
  élevée, qu’il nommait l’Entre-ciel. Il
  fallut, pour en avoir raison, organiser un vrai siège, mettre en mouvement
  des machines de guerre, et enfin livrer un assaut à la forteresse, qui
  succomba le 29 avril 995. Crescentius, fait prisonnier, fut décapité sur les
  créneaux, à la vue de tout le peuple, puis son corps et ceux de douze de ses
  complices furent suspendus à des gibets. Mais la famille des Crescentii
  n’était pas éteinte. Le patrice laissait des collatéraux, et son fils, appelé
  Jean Crescentius comme lui, allait bientôt reprendre les sinistres traditions
  de sa race.


      Parallèlement aux scènes de cette lugubre tragédie, le
  pape Grégoire V avait dû poursuivre les phases d’un procès complexe et
  pénible.


      La révolution qui avait eu pour résultat de substituer, en
  France, la dynastie des Capétiens à celle des Carolingiens, avait été surtout
  l’œuvre de Gerbert[117], le conseiller
  favori, l’inspirateur toujours écouté d’Adalbéron. Or, à la mort de ce
  dernier, qui avait désigné Gerbert pour lui succéder sur le siège de Reims,
  Hugues Capet avait estimé plus habile de conférer cet archevêché à un fils
  naturel de Lothaire, Arnoul, jeune homme sans talent ni vertu, qui n’avait
  d’autre titre à celle dignité que son origine scandaleuse. Mais, plus tard,
  Arnoul, ayant, en violation de ses serments, livré la ville de Reims à
  Charles de Lorraine, un concile national (si
  l’on peut appeler de la sorte une assemblée qui ne compta que treize évêques),
  qui se tint au monastère de Saint-Basile, près de Reims, les 17 et 18 juin
  991, déposa Arnoul et le remplaça par Gerbert. Gerbert avait eu le tort
  d’accepter une élection anticanonique, mais il était peut-être le plus
  éminent des personnages ecclésiastiques de son époque et l’ami de l’empereur
  ; Arnoul ne méritait point les sympathies par ses qualités  personnelles, mais sa situation paraissait canoniquement
  plus régulière. Jean XV avait entamé, au sujet de cette affaire, une
  procédure, qui, au bout de six ans, restait encore inachevée. Grégoire V
  trouva le moyen de maintenir les principes en ménageant les personnes. Lors de la déposition d’Arnoul, les évêques francs avaient
  mis en question et l’autorité du Saint-Siège et l’unité de l’Eglise[118]. Le moment était venu de prouver que la primauté de
  Pierre restait assez forte pour s’affirmer en dépit de tous[119]. Pour ces
  motifs, en un concile tenu dans la basilique de Saint-Pierre, en présence
  d’Otton III, au mois de mai 996, le pape publia un édit rétablissant Arnoul
  dans l’archevêché de Reims ; puis, dans les premiers mois de 998, il éleva
  spontanément Gerbert sur le siège de Ravenne, un des premiers de la chrétienté[120]. Ce fut l’issue
  d’un différend qui, pendant près de dix ans, avait vivement agité, en France
  et en Allemagne, l’Eglise et l’Etat.


      Dans toute cette affaire, le roi de France, Hugues Capet,
  avait énergiquement combattu la cause d’Arnoul. À l’assemblée de Saint-Basie,
  les évêques qui avaient soutenu avec tant de véhémence ce qu’on appela, aux
  temps modernes, la tradition gallicane,
  parlèrent sous son inspiration.


      Son fils, Robert le Pieux, qui lui succéda en 996, se
  montra plus conciliant. Etait-ce conviction de sa part ? Espérait-il, par
  cette attitude, se concilier le pape, et lui faire ratifier son mariage avec
  une de ses parentes au degré prohibé, Berthe, fille du comte de Blois ?
  Grégoire V ne fit point fléchir, pour complaire au roi de France, les lois de
  l’Eglise. Un concile tenu à Saint-Pierre, sous sa présidence, et auquel prit
  part le nouveau métropolitain de Ravenne, Gerbert, déclara nulle l’union,
  condamna Robert et Berthe à faire, sous peine d’anathème, sept mois de
  pénitence, et déclara suspens Erchembald, archevêque de Tours, et tous les
  évêques qui avaient accepté cette union incestueuse, jusqu’à leur comparution
  à Rome pour y donner satisfaction de leur conduite[121].


      Peu de temps après, le 18 février 999, le pape Grégoire V
  mourut à la fleur de l’âge, n’ayant pas encore terminé sa vingt-septième
  année. On a dit, sans preuve, qu’il était mort empoisonné[122]. On doit
  reconnaître que le pontificat du premier pape allemand, Grégoire V, fut digne
  et fécond. Il préludait au grand pontificat du premier pape français,
  Sylvestre II.
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    PREMIÈRE PARTIE. — LE PROTECTORAT IMPÉRIAL


    CHAPITRE II. — LE PONTIFICAT DE SYLVESTRE II. - LA RÉORGANISATION DE L’ÉGLISE.
(999-1003).


     


    

       


      I


      Le métropolitain de Ravenne, Gerbert, que l’empereur Otton
  III présenta au clergé et au peuple de Rome comme le candidat de son choix,
  et qui fut élu pape sous le nom de SYLVESTRE
  II, aux premiers jours d’avril 999[1], était né à Aurillac,
  en Aquitaine, vers 945[2]. Le clergé
  catholique ne comptait pas de savant plus renommé, d’homme politique plus en
  vue ; et l’empereur était persuadé qu’il n’y avait pas, dans l’Eglise, un
  clerc plus dévoué à sa cause. La science de Gerbert était étendue et profonde
  : il l’avait puisée, non pas, comme on l’a prétendu, aux écoles musulmanes de
  Grenade et de Cordoue, mais à l’école épiscopale d’Ausona, aujourd’hui Vich,
  dans la marche d’Espagne[3]. Sa science était
  telle en mathématiques et en astronomie que ses ennemis n’eurent pas de peine
  à le faire passer auprès des esprits crédules, pour un magicien. Sa connaissance
  approfondie des œuvres de Victorinus, de Martianus Cappella et surtout de
  Boèce lui valut les titres de rhéteur et de philosophe. Sa renommée arriva
  bientôt aux oreilles de l’archevêque de Reims, Adalbéron, qui le chargea de
  diriger l’école établie dans sa ville épiscopale, et
  l’on vit aussitôt, dit le moine Richer[4], des légions de disciples accourir à ses savantes leçons.
  La méthode de son enseignement vaut la peine qu’on s’y arrête. Voici, continue Richer[5], quel était l’ordre de ses leçons. Il débutait par la
  dialectique… Ce travail préliminaire était,
  à ses yeux, une initiation nécessaire à l’étude de la rhétorique proprement
  dite. Quant à celle-ci, il avait pour principe qu’on ne saurait jamais
  atteindre la perfection de l’art oratoire si l’on ne commençait à se former
  le style par la lecture des grands poètes, tels que Virgile, Stace, Térence
  Horace, Lucain. Il abordait ensuite l’étude de la rhétorique d’après le
  manuel de Victorinus. Enfin il mettait ses élèves aux prises avec la
  sophistique dans des discussions solennelles, où ils devaient soutenir chacun
  leur thèse avec tant d’art que l’art ne s’y fit point remarquer ; ce qui
  constitue le plus haut point de perfection où puisse atteindre un orateur.
  Qui ne voit là déjà toute la forte méthode qui devait triompher dans nos grandes
  universités du Moyen Age ?


      Les disciples de Gerbert, venus de partout, répandirent sa
  réputation dans tous les monastères et dans toutes les cours de l’Europe.
  L’empereur Otton II, qui l’avait remarqué à Rome, alors qu’âgé de vingt-cinq
  ans, le jeune moine y étudiait les sciences exactes, voulut l’attacher à sa
  cour et lui confia l’éducation de son fils Otton III.


      L’étude passionnée des sciences abstraites n’affaiblit
  jamais, chez Gerbert, ni la vivacité des sentiments du cœur ni la claire vue
  des choses de la vie concrète. La reconnaissance qu’il devait aux Ottons et,
  plus encore, la conviction qu’il avait du rôle pacificateur et protecteur que
  pouvait exercer la puissance impériale au milieu des troubles de la
  chrétienté, l’inclinèrent vers la cause de l’Empire.


      S’il travailla pour le triomphe d’Hugues Capet, ce fut
  sans doute qu’il voyait dans la famille de Robert le Fort l’instrument
  providentiel du relèvement de la France ; ce fut aussi — sa correspondance en
  fait foi — parce que ce triomphe avait l’agrément du pouvoir impérial.


      Mais Otton III, dont les rêves ambitieux, loin de
  s’évanouir sous le coup de ses précédents échecs, s’amplifiaient de jour en
  jour, ne sut plus, quand il vit son illustre précepteur assis sur la chaire
  de saint Pierre, mettre une borne à ses visées grandioses. Le fils de
  Théophano, l’ami de Gerbert, vit son empire, s’appuyant à la fois sur Byzance
  et sur Rome, répandre dans le monde entier la civilisation dont il se croyait
  le représentant suprême[6]. Les événements
  allaient le détromper. Quant au moine qui venait de monter sur la chaire de
  saint Pierre, il devait faire passer désormais avant toute chose les intérêts
  de l’Eglise et la primauté de Rome. S’il avait accepté, dans un moment
  d’oubli, les décisions du malheureux synode de Saint-Basle, si jusque-là Otton
  avait pu se flatter de le compter comme un conseiller politique, le sentiment
  de sa nouvelle dignité et les grâces d’état attachées à sa charge suprême
  allaient le transformer. Le pape Sylvestre IL allait faire oublier les
  défaillances momentanées du moine Gerbert[7].


       


      II


      Le nouveau pape, si l’on s’en rapporte à un portrait fort
  ancien Son portrait, que nous a conservé Ciacconius, avait, dans sa
  physionomie très accentuée, un cachet d’intelligence et de ténacité, auquel
  se mêlait cette teinte de mélancolie et cette expression de bienveillance que
  donne aux âmes bien nées l’expérience des choses de la vie humaine. Sylvestre II joignait au bon sens, à la volonté tenace des
  habitants de l’Auvergne, l’habileté, la souplesse qui, sous des dehors un peu
  rudes, ne leur firent jamais défaut[8].


      L’ancien précepteur d’Otton, en prenant en main le pouvoir
  suprême, avait, lui aussi, son rêve, moins chimérique, mais non moins grands
  projeta’ grand que celui de l’empereur. Ce qu’il ambitionnait avant tout
  c’était de ranimer dans le clergé et dans le peuple chrétien le véritable
  esprit de l’Evangile ; c’était de susciter, dans les classes élevées de la
  société, cette culture des hautes sciences par laquelle le monde arabe
  cherchait alors à éblouir l’Occident. S’il jetait, à son tour, les yeux sur
  l’Orient, c’était surtout pour y conquérir le Saint-Sépulcre : et s’il désirait,
  comme Otton, rendre plus étroits, dans une Rome plus magnifique, les liens
  qui attachaient le pape et l’empereur, c’était pour les associer plus
  efficacement dans la lutte en faveur de ces saintes causes.


      La noble et ferme attitude du nouveau pontife ne tarda pas
  à se révéler. Trois affaires, engagées sous les précédents pontificats,
  étaient restées pendantes à la mort de Grégoire V : c’étaient celles de Wido
  du Puy, d’Adalbéron de Laon et d’Arnoul de Reims.


      Sans attendre la mort du vénérable Wido ou Guy, évêque du
  Puy, dont nous avons vu les nobles efforts pour l’abolition des guerres
  privées, son neveu Etienne, grâce à l’appui de quelques seigneurs gagnés à
  prix d’argent, s’était assuré sa succession épiscopale ; et, au lendemain du
  décès de Guy, malgré l’opposition du clergé et du peuple, s’était emparé de
  l’évêché à main armée. Un concile de 998, présidé par Grégoire V, avait
  condamné l’intrusion d’Etienne, et ordonné de procéder à une élection
  canonique, laquelle avait promu un prêtre vertueux, nommé Théotard. Mais
  Etienne avait tenu bon. Une aristocratie puissante, menaçante, se disait
  prête à le défendre par tous les moyens. Déjà des évêques voisins, ralliés
  par la peur ou par les présents, s’étaient déclarés pour l’intrus. Sylvestre
  II n’hésita pas à braver cette opposition redoutable.


      Il écrivit à Théotard[9] : Les causes ecclésiastiques se définissent par les sentences
  des conciles… Un concile romain a condamné
  l’intrus Etienne… Le choix des clercs du
  Puy-en-Velay s’est canoniquement porté sur vous. Nous confirmons votre
  élection en vertu de notre autorité apostolique. Appuyez-vous sur elle, et
  bravez toutes les vaines sentences d’excommunication que l’intrus pourrait,
  dans son audace téméraire, lancer contre votre personne ou contre votre
  Eglise. Par cet acte de vigoureuse autorité, qui fit reculer l’intrus
  et ses adeptes, Sylvestre Il manifestait sa volonté de faire prévaloir
  l’autorité du Saint-Siège malgré toutes les oppositions locales qui
  pourraient se produire contre elle.


      L’affaire d’Adalbéron, évêque de Laon, également connu
  sous le nom d’Ascelin, ne mettait plus le pape en présence d’un groupe de seigneurs
  turbulents, mais en face d un homme également redoutable par la violence et
  par la ruse, par le caractère épiscopal, qui lui conciliait la crainte
  révérentielle du peuple chrétien, par sa plume mordante, exercée au pamphlet,
  par une audace incroyable qui le portait à tout braver. Dans un poème
  satirique, où il se représentait dialoguant avec le roi Robert le Pieux,
  Adalbéron, indigne évêque de Laon, n’avait pas craint d’essayer de jeter le
  discrédit sur l’institution monastique, et en particulier sur le saint abbé
  de Cluny, l’illustre Odilon. Pressentant que la vraie réforme viendrait du
  célèbre monastère, il se faisait l’organe de tous ceux que pouvait menacer le
  rétablissement des mœurs. Habilement, il tentait d’opposer à ce qu’il
  appelait la horde des moines, rustres, grossiers,
  paresseux, difformes et abreuvés de honte, l’épiscopat, gardien des
  vieilles traditions[10]. Ancien élève de
  Gerbert, qui l’avait initié à l’art d’écrire, c’est ainsi que l’étrange
  prélat utilisait des talents jadis cultivés par son savant maître. Dans
  l’événement politique qui avait amené la dynastie capétienne au pouvoir.
  Adalbéron de Laon n’avait pas joué un rôle moins odieux. Protégé des
  Carolingiens, ami de Charles de Lorraine, il avait indignement trahi ce
  dernier en un complot dont le moine Richer nous a conservé le vivant récit : Une nuit, pendant que tout le monde dormait au palais
  habité par le duc de Lorraine, Ascelin enleva du chevet de Charles et
  d’Arnoul leurs épées et les cacha, puis, appelant l’huissier, qui ignorait
  son stratagème, il lui ordonna de courir vite chercher quelqu’un des siens,
  promettant de garder la porte pendant ce temps. L’huissier sortit. Ascelin se
  plaça lui-même sur le milieu de la porte, tenant son épée sous son vêtement.
  Bientôt aidé des complices de ses crimes, il fit entrer tout son monde.
  Charles et Arnoul reposaient, alourdis par le sommeil du matin. Lorsqu’en se
  réveillant, ils aperçoivent leurs ennemis réunis en troupe autour d’eux, ils
  sortent du lit et cherchent à se saisir de leurs armes, qu’ils ne trouvent
  pas. Ascelin leur dit : Vous m’avez forcé de m’exiler de cette ville, nous
  vous chassons à votre tour, mais d’une autre manière : je suis resté mon
  maître, et vous, vous passerez au pouvoir d’autrui. Charles se jette avec
  fureur sur le traître. Mais des hommes armés l’entourent, le poussent sur son
  lit, et l’y retiennent. Ils se saisissent aussi d’Arnoul, qui avait assisté à
  cette scène dans une stupeur silencieuse. On traîne ensuite les deux
  prisonniers dans une tour, qu’on ferme à clé et dont on fait garder les
  portes. Cependant les cris des femmes, les clameurs des enfants et des
  serviteurs, réveillent et troublent les bourgeois de Laon. Les partisans de
  Charles se hâtent de prendre la fuite. À peine en eurent-ils le temps, car
  Ascelin avait donné ordre de fermer toutes les portes. Un fils de Charles,
  âgé de deux ans et portant le même nom que son père, fut soustrait aux
  recherches et échappa à la captivité[11].


      En 995, trois ans après la mort de Charles de Lorraine,
  son fils Louis servit encore de prétexte à une intrigue ourdie par l’évêque
  de Laon et le comte de Blois pour livrer la France à Otton III[12]. Le peuple
  n’appelait plus Adalbéron que le vieux traître,
  vetulus traditor. Le triomphe de la
  dynastie pour laquelle il avait conspiré et l’avènement de son ancien maitre
  au souverain pontificat ne mirent pas un terme à ses pratiques criminelles.
  Sylvestre II gouvernait l’Eglise depuis un an à peine[13] quand on lui
  dénonça Ascelin pour une nouvelle trahison. Recevant les soldats du roi, à
  qui il devait livrer les tours de sa métropole, il les avait arrêtés et
  chargés de fers. Sylvestre ne trembla pas plus devant ce monstre de perfidie
  qu’il n’avait tremblé devant les seigneurs du Velay. Il lui écrivit une
  lettre commençant ainsi : Sylvestre, évêque,
  serviteur des serviteurs de Dieu, à Ascelin de Laon. Ne vous étonnez pas si
  vous ne trouvez en tête de notre lettre ni salut ni bénédiction apostolique.
  Sous le nom d’évêque, vous avez, à force de crimes, cessé d’être un homme Si
  la fidélité élève un homme jusqU’à Dieu, la perfidie le ravale au niveau des
  brutes. Le souverain pontife sommait ensuite le traître de comparaître
  à Rome, dans la semaine sainte, pour expliquer sa conduite. Il lui déclarait
  que ni la longueur ni les dangers de la route ne pourraient excuser son
  absence. S’il était malade, il devait le faire constater par des témoins
  dignes de foi. S’il ne se justifiait pas des accusations qui lui étaient
  intentées, il faudrait qu’il se soumît à la décision des juges[14]. L’histoire ne
  dit pas comment se termina cette affaire. Il est probable que le vieux traître se soumit, qu’il fit semblant du
  moins, car on le retrouve sur le siège épiscopal de Laon jusque vers l’an 1030,
  époque de sa mort.


      La question d’Arnoul et de l’archevêché de Reims était
  autrement délicate. Sylvestre II allait-il rompre avec son passé, blâmer le concile
  de Saint-Basle, qui l’avait élu évêque à la place d’Arnoul ? Allait-il casser
  la décision de son prédécesseur, Grégoire V, qui avait rétabli son
  compétiteur dans la métropole rémoise ? Il est permis de conjecturer, d’après
  la teneur du rescrit pontifical qui nous a été conservé, que le pape exigea
  préalablement d’Arnoul une lettre de soumission et de repentir. Il lui
  répondit aussitôt : Cher fils en Jésus-Christ, il
  appartient au siège apostolique non seulement de prendre les pécheurs en
  miséricorde, mais de relever ceux qui sont tombés et de rétablir les
  pénitents au même degré d’honneur d’où ils étaient déchus… Voilà pourquoi nous vous tendons la main, à vous, Arnoul,
  archevêque de Reims. Vous aviez, pour certains excès, été privé de la dignité
  épiscopale : mais votre abdication ne fut point approuvée par Rome, et nous
  tenons à fournir la preuve que la charité de l’Eglise romaine peut couvrir
  toutes les fautes, réhabiliter toutes les déchéances… Déjà la crosse et l’anneau vous ont été rendus ; nous vous
  concédons, par ce présent privilège, le droit de remplir toutes les fonctions
  archiépiscopales, de jouir de toutes les prérogatives attachées au siège de
  Reims… Si quelqu’un, ce qu’à Dieu ne
  plaise, entreprenait de violer notre présent décret, émané du Siège apostolique
  de Rome, qu’il soit anathème[15].


      Dans sa lettre à l’évêque de Laon, Sylvestre II avait
  montré son indomptable énergie ; dans celle qu’il écrivait à l’archevêque de
  Reims, il révélait, en même temps que sa charitable condescendance,
  l’admirable souplesse de son esprit. Il ne se prononçait pas sur la gravité
  ni même sur le caractère des motifs[16] qui avaient
  provoqué la déposition d’Arnoul, et par là il évitait de revenir sur la
  brûlante question de l’assemblée de Saint-Basle ; mais en invoquant, pour ratifier
  la réintégration de l’archevêque de Reims, cette seule raison, que son
  abdication n’avait pas eu l’assentiment de Rome, tua
  abdicatio romano assensu caruit, il reconnaissait catégoriquement,
  quoique d’une manière implicite, le tort qu’il avait eu autrefois de se
  prévaloir d’une telle abdication ; et, sur ce point, Sylvestre II corrigeait
  noblement l’erreur de Gerbert.


       


      III


      Mais ce n’était encore là, pour ainsi dire, que l’œuvre
  négative du pontificat de Sylvestre II. Les liens d’amitié qui l’unissaient à
  l’empereur Otton lui firent espérer qu’il pourrait, de concert avec lui, entreprendre.
  dans un esprit catholique, une restauration de l’Empire romain — restauratio imperii romani, comme disent les
  médailles de l’époque, — qui permettrait au pape et à l’empereur, résidant
  l’un et l’autre dans la ville de Rome, de s’entendre pour donner à la Ville
  éternelle une nouvelle splendeur et pour répandre au loin la foi chrétienne.


      D’après l’acte passé entre les deux contractants,
  l’empereur, maître du monde, devait gouverner dans l’intérêt commun, se
  préoccuper du sort des faibles, constituer à ses côtés un ministère des
  pauvres et des délaissés. La rénovation de l’Empire
  se liait, dans l’esprit de Sylvestre et d’Otton, à l’idée de protéger les
  frontières contre les invasions des barbares du nord et de l’est de l’Europe
  par la création de royaumes alliés qui recevraient la civilisation avec la
  doctrine de l’Evangile[17]. D’autre part,
  un document dont il nous reste deux fragments publiés, l’un par Mabillon,
  l’autre par Pertz[18], nous décrit le
  cérémonial qui devait régler l’étiquette à la cour du nouveau César chrétien.
  Ce qui donne un puissant intérêt à ce document,
  c’est moins la reproduction des vieilles cérémonies empruntées au code
  théodosien, que le dessein de faire vivre l’empereur et le pape dans la ville
  de Rome, de continuer l’alliance des deux pouvoirs suprêmes pour la
  pacification du monde. Rien ne manquait à la pompe de la nouvelle cour. Le
  César était entouré dans son palais, sur le mont Aventin, du protospathaire,
  de l’hyparque, du protovestiaire, du comte du sacré palais. Il y avait un
  logothète, un archilogothète, un maître des milices impériales, un préfet de
  la flotte. À la réception d’un juge, l’empereur lui faisait jurer d’être
  incorruptible. Il le revêtait d’un manteau de pourpre, et lui remettant un
  exemplaire des lois de Justinien, il lui disait : Juge Rome, la cité
  léonine et le monde entier.


      Il est facile de distinguer, dans cet accord, la part qui
  revenait à Sylvestre II et celle qui appartenait à Otton III. C’est à
  Sylvestre qu’appartenait la conception d’un Empire dévoué à la défense de la
  religion et des pauvres. C’est le fils de Théophano qui avait imaginé
  l’inauguration à Rome, autour du pape et de l’empereur, d’une pompe
  orientale, qui ne pouvait que raviver, contre l’un et l’autre, les jalousies
  mal éteintes des seigneurs italiens.


      Sous le voile de la générosité, en invoquant son affection
  pour Sylvestre II, Otton avait déjà attribué à l’Eglise huit comtés de la
  marche d’Ancône, jusque-là disputés entre le pape et l’empereur. Mais, dans
  les considérants de l’acte, il prenait à l’égard de la papauté le ton d’un
  protecteur hautain, presque insolent. Les papes,
  disait-il, ont perdu leurs possessions par leur
  faute, et ils ont ensuite accusé les empereurs. Les titres de la grandeur de
  l’Eglise se sont effacés par l’incurie et par l’ignorance des papes, qui ont
  vendu ce qui était à saint Pierre et ce qu’ils avaient reçu des empereurs[19].


      Une entente établie sur de pareilles équivoques devait
  produire à la fois de bons et de mauvais résultats. La sagesse de Sylvestre
  sut affermir les bons, et, dans une large mesure, conjurer les mauvais.


      La rénovation de l’Empire fut
  le point de départ de nouvelles conquêtes pacifiques pour la foi chrétienne
  On doit y rattacher notamment les origines chrétiennes des royaumes de
  Pologne et de Hongrie. Ces deux pays avaient déjà reçu des missionnaires, qui
  y avaient fondé plusieurs évêchés. Au chef-lieu d’un de ces évêchés, à
  Gnesen, le duc de Pologne, Boleslas, fit transporter les restes du glorieux
  apôtre de la Prusse, saint Adalbert, massacré par les populations qu’il
  évangélisait. Une des premières démarches de l’empereur Otton III fut d’aller
  vénérer à Gnesen les reliques du saint qui avait été son ami. Le duc de
  Pologne fit un brillant accueil à l’auguste pèlerin. Otton le dégagea des
  liens de vassalité qui le rattachaient à l’Allemagne ; puis une bulle du pape
  érigea la ville de Gnesen en archevêché, ayant pour suffragants les évêchés
  de Cracovie, de Colbrech et de Breslau, et relevant directement du
  Saint-Siège[20].
  Telles furent les premières origines de la nation polonaise, destinée tant
  d’héroïsme et à tant de malheurs.


      Celles de la Hongrie, cet autre boulevard de la chrétienté
  au Moyen Age, se rattachent également à l’intervention de Sylvestre II. Le pape, dit un vieux chroniqueur[21], avait préparé une couronne d’or, qu’il devait poser sur le
  front de Boleslas, quand, durant la nuit, un ange du Seigneur lui apparut et
  lui dit : Réserve cette couronne pour un autre duc, dont les ambassadeurs
  viendront demain te visiter. Le lendemain, en effet, on annonça au
  pape l’arrivée du vénérable évêque de Colocza, Astric, qui venait, accompagné
  d’une députation de Hongrois, prier le pontife de bénir la Hongrie, de la
  recevoir comme un don fait à saint Pierre, d’élever au rang de métropole
  l’église de Gran, de confirmer la fondation de certaines abbayes. et enfin de
  donner le titre de roi au duc de Hongrie, Etienne, lequel, naguère converti
  par saint Adalbert de Prague, avait lui-même propagé parmi ses sujets, avec
  une ardeur infatigable, la foi de Jésus-Christ. Sylvestre accepta l’offrande
  du royaume. Il en laissa toutefois la libre administration à Etienne et à ses
  successeurs. Le duc fut créé roi, et reçut du pape une couronne portant
  l’image du Christ entouré des douze apôtres. Cette couronne, réunie à une
  autre, qu’un des prédécesseurs du prince avait revue de Constantinople, fut
  dès lors considérée comme le palladium sacré de la Hongrie.


      Par delà les nations de l’Europe, les regards de Sylvestre
  n’avaient jamais cessé de se porter vers la Terre Sainte, occupée par les
  infidèles Précisément à l’heure où il se réjouissait des progrès de la foi et
  de la civilisation en Europe, la nouvelle lui vint que des pèlerins de Terre
  Sainte avaient été l’objet de violents attentats de la part du fanatisme
  musulman. Il profita de l’indignation causée dans le monde chrétien par cette
  nouvelle, pour implorer la charité des fidèles et au besoin le secours de
  leurs armes. Il le fit sous la forme d’une lettre écrite par l’Eglise de
  Jérusalem à l’Eglise de Rome. La ville sainte rappelait sa splendeur passée,
  et suppliait, du fond de sa misère, l’Eglise universelle de lui venir en aide
  : À l’œuvre ! soldat du Christ ! Prends le
  drapeau, combats ! Si tu ne peux le faire par les armes, viens à notre
  secours par tes conseils, par ton argent. Qu’est-ce donc que tu donnes, et à
  qui donnes-tu ? De ton abandon tu donnes peu de choses à Celui qui t’a donné
  gratuitement tout ce que tu possèdes ; et il ne le reçoit pas gratuitement.
  il multiplie cette offrande, il la récompense dans l’avenir[22].


      L’Europe n’était pas prête encore à répondre à cet appel ;
  mais c’est l’honneur de Sylvestre II d’avoir fait entendre, le premier de
  tous, le cri des croisades.


       


      IV


      Cependant les grandes seigneuries italiennes, toujours
  jalouses de leur indépendance, et menacées plus que jamais par la puissance
  grandissante que prenaient, au milieu d’elles, l’Empire et la Papauté,
  s’agitaient sourdement, saisissaient tous les prétextes pour faire échec au
  pape et à l’empereur.


      Des désordres se produisaient, soit dans les Etats mêmes
  du Saint-Siège, soit dans des seigneuries voisines.


      À la fin du Xe siècle, les
  possessions de l’Eglise de Rome, sans compter lès bénéfices dispersés dans
  l’Europe chrétienne, s’étendaient en Italie, à l’ouest, depuis Terracine
  jusqu’à la Toscane. Orvieto lui appartenait. Elles comprenaient ; à l’est,
  une partie de la Romagne et de la marche d’Ancône… Sylvestre était doux et bienveillant ; il se préoccupait
  du sort de ses sujets[23]. Mais si les intentions du pape étaient excellentes, ses
  agents ne s’y conformaient pas toujours. De là des troubles[24]. Vers l’an 1000,
  la ville de Césène se révolta, et le pape dut se mettre à la tête d’une armée
  pour la faire rentrer dans le devoir[25]. Une autre fois,
  à Rome même, les plaintes d’une pauvre femme contre son juge aigrirent les
  mécontents. On prétendit qu’elle insultait le comte. Les épées furent
  dégainées dans le lieu saint[26].


      En dehors des Etats de l’Eglise, des troubles plus graves
  se produisirent à l’instigation de quelques grands seigneurs. Nous
  connaissons les ambitions héréditaires qui se transmettaient dans la famille de
  Tusculum. Diverses branches de la famille de
  Théophylacte s’étaient taillé de larges domaines, dont Tusculum, sur la
  montagne albaine, Préneste, Arci en Sabine, Galera sur la route de Toscane,
  étaient les centres et les forteresses principales[27]. Ce ne fut pas
  cependant de ce côté que vinrent, pour le moment, les plus graves difficultés.
  La ville de Tivoli, grâce à la conservation de vieilles constitutions
  municipales qui remontaient à l’antique Tibur, grâce surtout à l’activité de
  son évêque Grégoire, était alors la plus prospère et la plus fière des cités.
  En 1001, on ne sait au juste pour quel motif, les gens de Tivoli se
  révoltèrent contre l’empereur. Celui-ci prit les armes pour les châtier. Les
  Romains prirent part à l’expédition. Le conflit pouvait être terrible. Dans
  un esprit de paix, le pape décida l’empereur à pardonner à la cité rebelle.
  Otton se contenta de détruire une partie des murs de la ville et d’exiger des
  otages pour garantir la fidélité des habitants[28]. Mais les
  Romains, irrités de la douceur avec laquelle on venait de traiter leurs
  redoutables rivaux, se révoltèrent à leur tour. Les portes de la ville furent
  fermées ; les rues se couvrirent de barricades. La cour fut assiégée dans le
  palais du mont Aventin. Il fallut l’approche d’une armée, commandée par Henri
  de Bavière, pour calmer les esprits. Otton pardonna aux rebelles. Mais il
  leur adressa ces paroles, empreintes d’une amère tristesse : N’êtes-vous pas mes Romains ? Par amour pour vous, j’ai
  renoncé aux Saxons, à tous mes Allemands, à mon sang ! Je vous ai
  adoptés pour mes enfants. La préférence que je vous ai donnée a excité contre
  moi la haine de tous mes sujets, et voilà que vous avez repoussé votre
  père ![29]


      Après avoir prononcé ce discours, Otton s’éloigna de Rome,
  emmenant avec lui le pape Sylvestre. Ils se dirigèrent vers le nord, donnant,
  confirmant l’un et l’autre des privilèges aux églises, aux monastères, afin de
  se rendre le ciel favorable[30]. L’année
  précédente, l’empereur avait rencontré au Mont Gargan le grand ermite saint
  Nil, chassé de Calabre par l’invasion sarrasine, et à Ravenne, un autre
  patriarche monastique, saint Romuald. Les entretiens qu’il avait eus avec ces
  hommes de Dieu lui revenaient en mémoire ; il songea alors, dit-on, à
  renoncer à la couronne pour s’enfermer dans un cloître.


      Les nouvelles qui lui arrivaient d’Allemagne ne pouvaient
  que le confirmer dans la pensée de dire adieu aux affaires du monde. Un
  interminable procès entre l’évêque de Mayence et l’abbé de Hildesheim, au
  sujet du célèbre monastère de Gandersheim[31], avait pris des
  proportions énormes, et divisé l’aristocratie ecclésiastique et laïque de
  l’Allemagne. D’autre part, la féodalité avait profité de l’absence de
  l’empereur pour couvrir l’Allemagne de ses châteaux, de ses forteresses, d’où
  elle ruinait toute sécurité par ses guerres privées, ses violences et ses
  convoitises. Dans de pareilles circonstances, suivant leurs habitudes, les
  Slaves du nord et de l’est, les Sarrasins du midi, avaient franchi les
  frontières, recommencé leurs audacieuses incursions. Otton fit ordonner aux
  évêques allemands de venir en Italie, avec des troupes, avant les fêtes de
  Noël. Un concile trancherait les difficultés de Gandersheim. Puis on
  marcherait contre les ennemis de l’Empire.


      Le concile fut ouvert à Todi le 27 décembre 1001, mais il
  ne s’y présenta que trois évêques allemands. Otton, dont les forces étaient
  épuisées par une fièvre lente, tomba dans un profond découragement. Il voyait
  s’évanouir comme un songe ses magnifiques projets. Rome lui fermait ses
  portes ; les ducs, les comtes allemands, tramaient contre lui une
  conspiration qui était approuvée par les évêques[32].


      Il se dirigea vers le sud de l’Italie. Mais l’aggravation
  de sa maladie le força de s’arrêter, à peu de distance de Rome, au pied du
  mont Soracte, à Paterno. Le mal faisant des progrès
  de jour en jour, dit le chroniqueur Thangmar[33], il communia au corps et au sang du Seigneur, puis, entouré
  de quelques évêques, au milieu de la douleur de tous, doux et humble, il
  rendit le dernier souffle. On était au 23 janvier de l’an 1002. Otton
  n’avait pas encore accompli sa vingt-deuxième année. Le chroniqueur ne donne
  le nom d’aucun des prélats qui se trouvèrent à son lit de mort On a
  conjecturé que le pape Sylvestre devait être présent, et qu’Otton III, avant
  de paraître devant son juge, reçut le saint Viatique par la main de celui à
  qui, après Dieu, il devait ce qu’il avait eu de meilleur. Avec lui s’éteignit
  la descendance masculine d’Otton le Grand.


      Sylvestre II survécut peu de temps à Otton III Nous
  n’avons pas de détails sur ses derniers jours. Il mourut à Rome le 12 du mois
  de mai de l’année 1003. Il avait gouverné l’Eglise pendant quatre ans et
  trois mois seulement ; mais peu de pontificats ont été plus féconds. Un de
  ses successeurs, Sergius IV, dans l’épitaphe qu’il fit placer sur son tombeau,
  résuma ainsi son œuvre : Par lui, tout le siècle fut
  réjoui, et tout crime fut écrasé.


      Gaudet omne seclum, frangitur omne reum.


      Sans doute bien des causes de tristesse lui survécurent
  dans le monde chrétien, et tout mal ne disparut pas avec lui ; mais, par son
  culte de la science et des arts, il préluda au grand mouvement scientifique,
  littéraire et artistique du xiie siècle, et, par son zèle à revendiquer les
  droits de l’Eglise, à défendre la pureté des mœurs dans le clergé, il fut le
  digne précurseur de saint Grégoire VII et d’Innocent III : Gerbert, a-t-on dit[34], est un de ces hommes privilégiés qui doivent être rangés,
  par l’histoire impartiale des civilisations, entre ceux dont elle doit
  retenir le nom. Son œuvre mérite qu’on s’y arrête pour en apprécier
  l’étendue et la valeur.


       


      V


      La science, l’art et la vertu, le vrai, le beau et le
  bien, furent de bonne heure les passions de. Gerbert, et, jusqu’à son dernier
  soupir, il combattit pour ces trois nobles causes.


      La culture gréco-romaine, transformée par le
  christianisme, devait se transmettre au Moyen Age par les Byzantins, par les
  Arabes et par les Occidentaux. Plus tard ces trois courants se mêleront.
  Gerbert, nous l’avons vu, et l’on pourrait en faire la preuve scientifique[35], puisa
  exclusivement sa science au courant occidental, dont les noms de Boèce,
  d’Isidore de Séville, d’Alcuin, de Raban Maur, de Servat Loup, de Scot
  Erigène, d’Odon de Cluny, marquent les principales étapes. Odon, avant de
  gouverner l’abbaye de Cluny, avait dirigé le monastère de Saint-Géraud
  d’Aurillac, où Gerbert, en 972, apprit la logique.


      C’est surtout par son
  enseignement, ses lettres et ses écrits, dit M. Picavet[36], que Gerbert révéla à ses contemporains ses connaissances,
  supérieures à celles des plus savants d’entre eux. Alcuin avait timidement
  montré que les sept arts peuvent servir à la vie pratique et devenir des
  auxiliaires précieux pour la religion. Raban Maur avait surtout enseigné les
  sciences sacrées ; Servat Loup, les lettres profanes ; Jean Scot Erigène fut
  un humaniste remarquable. Heiric et Remi d’Auxerre laissèrent amoindrir, mais
  cependant conservèrent, en bonne partie, l’héritage qui leur avait été
  transmis. Gerbert le reprit et l’augmenta.


      Les sciences que Gerbert a surtout cultivées sont la
  théologie, la philosophie, les mathématiques, l’astronomie, la physique et la
  médecine.


      Pour Gerbert, dont l’orthodoxie ne fut jamais en défaut,
  la théologie est la première des sciences, et il aime à y ramener toutes les
  autres ; il considère d’ailleurs la théologie comme une philosophie des
  données de la foi, et, tout en s’inclinant sous l’autorité de la révélation,
  il affirme fièrement le rôle de la raison. La
  divinité, écrit-il à Arnoul[37], a fait un présent inestimable aux hommes en leur donnant
  la foi ; mais elle ne leur a jamais dénié la science. La foi fait vivre le
  juste, mais il est bon qu’il y joigne la science, puisqu’on dit de ceux qui
  ne l’ont pas qu’ils sont des sots. Dans son traité De corpore et
  sanguine Domini[38], il reprend, en
  en corrigeant les expressions suspectes et les idées trop hardies, la théorie
  que Paschase Radbert avait enseignée sur l’Eucharistie, et, à ce propos, il
  émet sur la Trinité, sur l’Incarnation, sur la personne du Christ et sur sa
  résurrection, des doctrines qui accusent une connaissance approfondie des
  Pères de l’Eglise. Il aime l’Eglise avec passion. Il déclare qu’il donnerait sa vie afin de la maintenir unie au
  Seigneur[39].
  Comme Hincmar. de Reims, dont il s’inspire souvent dans ses œuvres, il
  professe que l’unité de l’Eglise est symbolisée et garantie par l’unité de
  commandement ; que celle-ci réside dans le successeur de saint Pierre, chef
  de tous les évêques et supérieur aux rois dans le domaine spirituel. Il admet
  cependant plus explicitement qu’Hincmar que les empereurs, chargés de
  défendre l’Eglise, au nom de qui ils exercent leurs pouvoirs, n’ont le droit
  d’exiger, des évêques et des abbés, aide, fidélité, assistance, et surtout
  obéissance que dans la mesure stipulée par le contrat féodal[40].


      De l’œuvre philosophique de Sylvestre II nous n’avons que
  des fragments, entre autres le Libellus de rationali et ratione uti,
  où l’on trouve, à côté de certaines questions qui nous paraissent futiles,
  une vraie conception de la philosophie, entendue comme la science des choses divines et humaines. Hauréau
  y a vu un curieux essai de conciliation entre le platonisme et le
  péripatétisme. Il aurait pu ajouter, écrit M.
  Picavet[41],
  que Gerbert y a employé une méthode destinée à un
  grand avenir ; qu’il a discuté à tous les points de vue et complètement
  traité un problème indiqué et non résolu par Porphyre ; qu’il a ainsi
  doublement montré la voie à ceux qui, un siècle plus tard, abordèrent la
  question des universaux.


      Nous savons que Sylvestre II voulut faire de la
  mathématique une auxiliaire de la théologie et de la philosophie, qu’il en
  démontra l’utilité théorique et pratique à Otton Ier, à Otton III, à Jean
  XIII[42]. L’étude des mathématiques, dit son élève le moine
  Richer, lui coûta beaucoup de peine[43]. Il nous reste
  de lui trois ouvrages essentiels : la Regula de abaco computi, le Libellus
  de numerorum divisione et le Liber abaci. Ce dernier fut écrit après
  son élévation au pontificat[44]. Dans quelle
  mesure Sylvestre II fut-il, en mathématiques, un initiateur ou même un
  inventeur ? C’est une question, dont la solution, encore obscure, a été
  diversement donnée dans des travaux spéciaux[45]. De l’aveu de
  tous, les travaux de Gerbert forment, au moins, dans l’histoire des mathématiques,
  une étape importante ; nul ne conteste qu’il n’ait servi de précurseur à la
  science moderne[46].


      C’est avec une vraie admiration que le moine Richer
  s’attache à nous apprendre ce que son maître enseignait en astronomie. Il ne sera pas hors de propos, dit-il, de dire quelle
  peine il prit pour expliquer l’astronomie, afin de faire remarquer la
  sagacité d’un si grand homme, et pour que le lecteur apprécie mieux la
  puissance de son génie. Cette science à peine intelligible, il en donna la
  connaissance, à l’étonnement général, au moyen de certains instruments. Il
  figura d’abord le monde par une sphère pleine en bois, qui, dans ses petites
  proportions, offrait l’image exacte de la nôtre. Il plaça la ligne des pôles
  dans une direction oblique par rapport à l’horizon, et, près du pôle
  supérieur, il représenta les constellations du nord ; près du pôle inférieur,
  celles du sud. Il régla cette position au moyen du cercle que les Grecs
  appellent horizon. Sa sphère ainsi placée sur l’horizon, de façon qu’il pût montrer,
  d’une manière pratique et convaincante, le lever et le coucher des astres, il
  initia ses disciples à la disposition des choses et leur apprit à connaître
  les constellations. Car il s’appliquait, dans les belles nuits, à étudier les
  étoiles, et les faisait remarquer, tant à leur lever qu’à leur coucher,
  obliquant sur les diverses parties du monde[47].


      De ces connaissances, il n’y a
  pas de raison pour dire, comme y seraient assez portés les auteurs de l’Histoire
  littéraire, que Gerbert ait, en se servant de lunettes à longue vue,
  devancé Galilée. Ce qui est incontestable, c’est qu’il observait les étoiles
  et leurs situations respectives ; c’est que, pour les apercevoir plus
  aisément et pour mieux les suivre, il employait des tubes bien unis à
  l’intérieur[48]. La physique et la médecine complétaient ses études
  scientifiques. Il lisait Pline et Celse. Il décrivait, en homme qui les
  observe de près, les phénomènes météorologiques, auxquels il ne cherchait que
  des explications naturelles. S’il ne pratiquait pas l’art des médecins, il
  connaissait la science sur laquelle ils s’appuyaient ; il décrivait les
  maladies, et discutait la manière dont on doit examiner les malades comme le mal
  dont ils souffrent ; même il ne renonçait pas à chercher des remèdes qui
  pussent les guérir[49].


      Ce savant aimait le beau : l’art oratoire, la musique, la
  poésie. Avec Cicéron, il voulait que l’orateur se formât par l’étude des
  dialecticiens et des poètes, qu’il raisonnât et qu’il saisit, qu’il
  argumentât et qu’il fit voir. Avec saint Augustin, il entendait que l’on frit
  plus occupé de convaincre, de toucher et de faire agir que de montrer l’art
  dont on a fait l’étude. Lui-même, dans ses discours et dans ses lettres,
  citait les Paralipomènes après Horace, les Psaumes après l’Enéide,
  saint Paul après Lucain.


      Sur les connaissances musicales de Sylvestre II, nous
  avons peu de documents. On lui attribue un cantique en l’honneur du
  Saint-Esprit, une prose en l’honneur des anges[50]. Il s’offrait à
  fournir des renseignements sur tout ce qui concerne la musique en général et
  le maniement des orgues en particulier. Il distinguait les symphonies en
  tons, demi-tons, ditons (tierce majeure)
  et dièses (demi-ditons). Il classifiait
  les sons dans les différents tons. Nous savons que Jean XIII et Otton le Grand
  furent frappés de ses connaissances musicales. Mais a-t-il innové en musique
  ? S’est-il contenté de recueillir ce qu’on savait de son temps ? Nous
  sommes réduits, sur cette question, à des conjectures.


      Du poète, il y a peu de choses à
  citer. Seuls, les vers qui précèdent le Libellus de rationali,
  peut-être aussi ceux qu’il a composés sur Boèce, méritent d’être rappelés.
  Mais le prosateur est, comme Scot Erigène, un humaniste remarquable, dont les
  lettres et les discours fourniraient des pages curieuses à une anthologie des
  écrivains latins au Moyen Age. Il sait être éloquent et pathétique ; mais ce
  qui domine en lui, c’est l’énergie, la précision, parfois même une concision
  et une sobriété voisines de l’atticisme[51].


      Passionné pour la science et pour l’art, mais convaincu
  que le vrai et le beau n’ont toute leur splendeur que dans le bien, Gerbert
  subordonna toujours la science et l’art à la vertu, et chercha la vertu dans
  l’union à Dieu et à l’Eglise.


      En Sylvestre II, le caractère fut au moins au niveau de l’intelligence
  ; le chrétien, le pontife, valurent le savant. Dans
  un temps où des plaintes amères et trop fondées retentissaient contre les
  mœurs du clergé, ses ennemis les plus acharnés ne lui reprochèrent pas une
  faiblesse dans sa vie[52]. Ses mœurs furent irréprochables. Il parle de l’austérité
  en termes d’autant plus expressifs qu’ils sont en parfait accord avec tous
  ses actes. Abbé, il veut que ses moines, comme ses vassaux ou ses puissants
  fermiers, suivent fidèlement l’ordre et la règle ; mais il s’indigne de les
  voir manquer de nourriture et de vêtements ; il n’use pas contre eux de tous
  ses droits. Archevêque, il penche généralement vers l’indulgence quand il
  s’agit des humbles et des pauvres. Pape, il proclame qu’un des attributs de
  la chaire pontificale. c’est de relever ceux qui sont tombés[53].


      Pour Sylvestre II, la justice ne consiste pas seulement
  dans le respect des droits individuels, dans les rapports avec les personnes
  que les circonstances mettent en notre présence. Il poursuit la réalisation de
  la justice dans l’organisation d’un état social qui faciliterait et
  garantirait le respect de tous les droits. Cette organisation sociale, il
  croit la trouver dans la société féodale, telle qu’il l’a observée au pays
  des Francs. Le contrat féodal, par lequel le vassal engage sa foi au
  suzerain, tandis que celui-ci s’oblige à le maintenir dans son bénéfice et à
  le protéger, apparaît à Gerbert comme l’idéal de la justice sociale dans la
  société où il se trouve. C est pourquoi il cherche à introduire en Italie le
  système féodal des Francs. Mais cette importation des mœurs franques ne peut
  faire violence aux mœurs locales, et le système de concession de terre par
  baux emphytéotiques, ou de culture au moyen de colons fixés au sol, continue
  à être en vigueur en Italie[54].


      Le système féodal avait les préférences de Sylvestre II,
  parce qu’il y voyait une protection plus efficace des droits des humbles, une
  garantie plus sûre de l’accomplissement des devoirs des grands ; il l’aimait
  surtout parce qu’il le concevait comme une vaste hiérarchie ayant à sa tête
  le Christ et à chacun de ses degrés le pouvoir régulateur et bienfaisant de
  l’Eglise pour faire réaliser le règne du Christ. À ce point de vue encore.
  Sylvestre II doit être considéré comme un précurseur de la société du Moyen
  Age qui mit sur ses monnaies le fameux exergue : Christus
  vincit, Christus regnat, Christus imperat. L’histoire n’a pas toujours
  rendu justice à ce grand pape. Baronius, trompé par les calomnies de quelques
  anciens chroniqueurs, l’a jugé sévèrement. Mais le XIXe siècle a reconnu la
  grandeur de son œuvre ; et l’un des historiens qui ont le plus attentivement
  et le plus impartialement étudié Sylvestre II, M. Julien Havet[55], a pu écrire de
  lui : Il fut toujours bon et généreux, autant
  que loyal et intègre. Dans toutes les charges dont il fut successivement
  revêtu, on ne saurait, je crois, citer un seul acte de son autorité ou de son
  influence qui ne lui ait été dicté uniquement par le sentiment de son devoir,
  par le zèle pour la justice ou par le souci du bien public.


       


      VI


      Sylvestre II fut le plus illustre, mais non pas le seul
  représentant de la science, de l’art et de la sainteté à la fin du Xe siècle.
  On a parfois attribué la renaissance religieuse et intellectuelle de cette
  époque à la sécurité qui suivit la prétendue panique universelle de l’an
  mille ; mais nous verrons qu’elle devança cette date. Avec plus d’apparences
  de raison, on a voulu en faire honneur à la dynastie des Ottons. Il est vrai
  que les trois empereurs de ce nom, hantés par l’ambition d’imiter
  Charlemagne, cherchèrent à grouper autour d’eux les hommes éminents de leur
  époque. Comme on avait vu Alcuin, Théodulphe, Clément, Claude de Turin, Paul
  Warnefried, accourir autour du grand empereur franc, on vit arriver à la cour
  des Ottons l’Italien Gunzan, les Anglais Faranol, Marc-Allan, Fingard et
  Meinwerk , les Français Adalbéron et Gerbert ; mais ils ne firent qu’y
  apparaitre ; les centres du mouvement ne furent point là ; ils se formèrent
  autour des grandes abbayes de Saint-Gall, de Cluny, de Fleury, surtout autour
  de Gerbert et c’est ce dernier qui doit en avoir la principale gloire.


      Quand Sylvestre II prit possession du siège de saint
  Pierre, Labéon Notker, presque aussi célèbre que son devancier Notker le
  Bègue, s’acquérait une immortelle renommée par ses ouvrages de mathématiques,
  de musique et de poésie, dans le couvent de Saint-Gall[56] ; saint Odilon, l’incarnation de toutes les vertus de son ordre et de son
  époque[57],
  gouvernait le monastère de Cluny, et Abbon, non moins célèbre par sa science
  que par sa sainteté, dirigeait, près d’Orléans, les moines de Fleury ; mais
  l’école de Reims, où l’écho de la voix de Gerbert résonnait encore, était
  alors un foyer de science plus éclatant[58]. C’est là que,
  vers l’an mille, un ancien élève de Gerbert, le moine Richer, écrivait, en un
  style remarquable de vie, de couleur et d’entrain, ses Historiæ, dont
  la découverte, en 1833[59], a renouvelé
  l’histoire du Xe siècle[60].


      A la même époque, de grandes œuvres anonymes prenaient une
  portée plus haute encore.


      La plupart des archéologues font commencer à la fin du Xe
  siècle l’architecture romane. Voici quelle en fut l’origine. Avec leurs hautes tours, qui appelaient le feu du ciel,
  leurs charpentes apparentes et leurs tentures, qui aidaient à la propagation
  rapide des flammes, les églises carolingiennes les mieux construites étaient
  sans cesse exposées, même en temps de paix, à être réduites en cendres[61]. Les invasions
  des Normands, qui pendant plus d’un siècle promenèrent le pillage et
  l’incendie dans les plus riches provinces ; puis les guerres féodales, qui
  replongèrent l’Europe, au Xe siècle, dans l’état d’insécurité et de barbarie
  dont le génie de Charlemagne l’avait tirée ; enfin la mauvaise exécution de
  la plupart des édifices rebâtis ou restaurés hâtivement après le passage des
  Normands, aggravèrent le péril. Les chroniques de la fin du Xe siècle sont
  remplies du récit des catastrophes qui anéantissaient en quelques heures les
  plus beaux monuments. En 975, le feu dévaste la célèbre abbaye de
  Saint-Martial à Limoges ; en g88, celle de Charroux, en Poitou, est victime
  d’un sinistre pareil ; en 992, un incendie consume l’abbaye du
  Mont-Saint-Michel ; en 997, la basilique de Saint-Martin de Tours et
  vingt-deux autres églises périssent de la même manière[62]. Le nombre et la
  gravité de ces désastres, qui coûtèrent parfois la vie à des centaines de
  fidèles, inspirèrent l’idée de chercher à prévenir les incendies en couvrant
  les églises de voûtes en pierre. Ce fut l’origine de l’art roman. Les
  dernières années du Xe siècle virent bâtir ou restaurer, entre autres, les
  églises de Bourgueil[63], de Saint-Pierre
  de Melun[64],
  de Lagny[65],
  de Saint-Riquier[66], de Fécamp[67], de Saint-Ouen
  de Rouen[68],
  de l’Île-Barbe[69].
  Personnellement le roi Robert le Pieux fonda ou releva, à l’aide de subsides
  généreusement accordés à ceux qui les restauraient, de nombreuses églises. On
  peut citer, pour ne parler que de celles qui n’ont pas totalement disparu,
  Saint-Benoit-sur-Loire, Notre-Dame d’Etampes, Notre-Dame de Melun, l’église
  de Poissy, Saint-Aignan d’Orléans et Saint-Germain-des-Prés de Paris[70]. Ce mouvement de
  ferveur religieuse et artistique devait se continuer pendant tout le XIe
  siècle ; il s’accentuera même depuis Philippe Ier avec les progrès de l’art
  de bâtir ; il arrivera à son apogée au xii siècle, sous Louis VII et
  Philippe-Auguste, après avoir couvert la France d’un nombre incalculable
  d’édifices dont chacun marque un progrès sur les précédents[71].


      Il fallut longtemps pour donner aux voûtes leur formule
  définitive ; le XIe siècle n’y suffit pas, et une partie du XIIe se passa en
  tâtonnements ; mais ces tâtonnements mêmes développèrent l’habileté des
  ouvriers, stimulèrent le génie des architectes, les amenèrent à s’affranchir
  des vieilles traditions et à substituer à des pratiques surannées une foule
  d’inventions ingénieuses qui donnèrent naissance à un art plein de sève et
  d’originalité.


      La formation de cet art
  coïncidant avec l’époque où les langues romanes commençaient à se dégager du
  latin, on a eu l’heureuse idée d’appeler roman, par analogie, cet art
  nouveau, issu de l’art latin forcément mélangé d’éléments byzantins et
  barbares[72].


      L’architecture romane, dit
  M. Enlart, coordonne, épure, simplifie et développe
  les éléments que lui fournit l’art carolingien. On l’a très justement
  comparée aux langues romanes. Elle repose sur un fond latin ; elle admet,
  comme elles, certains apports d’éléments étrangers ; enfin elle forme de
  nombreuses écoles comparables aux dialectes des langues romanes[73].


      Dans l’édifice carolingien
  existaient déjà une nef centrale avec deux bas côtés plus étroits ; un
  transept figurant les bras de la croix ; un chœur séparé de la nef et du
  transept par des clôtures de pierre et un peu surélevé, de manière à
  permettre l’établissement de la crypte voûtée où les saints reposaient ; un
  portail d’entrée placé en face du chœur. Tous ces éléments essentiels de la
  construction basilicale, l’architecte roman n’avait qu’à les prendre comme
  points de départ. Il n’eut même pas à imaginer la voûte, qui apparaît, sous
  des formes variées, dans les monuments de l’art latin. Mais il l’appropria
  aux besoins de la construction religieuse, employant surtout cette arcade de
  plein cintre prolongée qu’on appelle la voûte en berceau, et ce
  système à compartiments reposant sur des angles saillants qui constitue la voûte
  d’arêtes.


      Pour remédier aux inconvénients
  de la poussée des voûtes sur les murs latéraux, il fallut non seulement
  rendre ces murs plus épais et diminuer la surface des fenêtres, ainsi que
  leur nombre, mais encore soutenir la voûte au dedans par des cintres de
  pierre ou arcs doubleaux ; au dehors, par des contreforts symétriques,
  renforcer les piliers intérieurs, multiplier les faisceaux de pilastres et de
  colonnes, en un mot diminuer l’air et l’espace pour obtenir la solidité. Les
  besoins de la défense expliquent, d’autre part, la construction de ces
  clochers massifs, d’abord ronds, puis carrés ou polygonaux, véritables
  donjons d’église, d’où le guetteur voit l’ennemi de loin, où l’on peut, au
  besoin, se retrancher et soutenir quelque temps l’attaque. Et pourtant il y
  a, dans la construction romane, un élan qui révèle clairement les aspirations
  les plus élevées de la pensée religieuse. Ces arcs et ces voûtes montent,
  tout en s’arrondissant et se brisant. Habitués jusqu’ici aux lignes horizontales
  du temple antique, les yeux se prennent à l’attrait plus grand de la ligne
  verticale, poussée énergiquement vers le ciel. Déjà commence cette ascension
  de la pierre qui, dans la période de l’art gothique, deviendra prodigieuse
  d’essor et d’audace[74].


      Dans ces églises restaurées, se fait entendre un chant
  liturgique que le génie d’un moine de Saint-Gall, Notker le Bègue, vient
  d’enrichir de nouveaux éléments, pleins de grâce et d’harmonie. On attribue à
  Notker le mérite d’avoir, par ses œuvres, composées vers la fin du IXe
  siècle, assuré la conservation du chant religieux, surtout du plain-chant,
  dans toute sa pureté, durant le moyen âge ; ou lui doit sûrement le
  développement des séquences et des proses[75].


      Après le mot Alleluia,
  qui suit l’Epître, on vocalisait une mélodie plus ou moins longue, appelée jubilus, parce qu’elle exprimait les sentiments
  joyeux de l’âme, et séquence, parce qu’elle était comme la suite de l’Alleluia.
  Ces longues séries de notes groupées étaient difficiles à retenir. On
  imagina, à l’abbaye de Jumièges, de joindre des paroles à ces neumes.
  À chaque groupe de sons répondit un mot ayant autant de syllabes que le
  groupe avait de notes. Notker composa un grand nombre de textes ainsi adaptés
  à la mélodie primitive, et même développa musicalement cette mélodie, ce qui
  permit d’allonger le texte chanté. Il composa ainsi de véritables pièces
  littéraires qu’on appela proses. Elles constituaient, en effet, des phrases
  successives d’une prose fortement rythmée et quelquefois rimée, mais non pas
  une prose mesurée comme une pièce de vers. Le Victimæ paschali laudes peut
  nous en donner une idée[76].


      Suivant la voie frayée par Notker[77], de nombreux
  artistes chrétiens enrichirent de paroles et de mélodies nouvelles d’autres
  parties de l’office divin. La fin du Xe siècle est marquée par une
  efflorescence de compositions musicales anonymes, remarquables par le
  sentiment mélodique et l’expression. L’offertoire Elegerunt, diverses
  antiennes de la procession des Rameaux, les versets alleluiatiques : Justus
  germinabit, Pretiosa, l’office de la Trinité et le magnifique Libera
  de l’office des morts, sont de cette époque[78]. Le roi de
  France Robert le Pieux, qu’on voyait parfois, à la basilique de Saint-Denis,
  diriger l’exécution des offices avec son sceptre en guise de bâton cantoral,
  composa lui-même les paroles et la musique de plusieurs répons. Les Chroniques
  de Saint-Denys racontent comment il fit hommage d’un de ces répons, Cornelius
  centurio, au pape Sylvestre II : Un jour estait
  à Rome, le jour de la feste de saint Pierre ; et présent estait aussi le
  seigneur apostolique et les cardinaux ; et le roi s’en alla vers l’autel, et
  fit semblant comme s’il faisoit offrande de grand’chose ; et ce fut un
  rouleau, où le répons était écrit et noté[79].


      A la même époque, des théoriciens, non contents
  d’enseigner leur art à leurs élèves, voulurent aussi consigner par écrit ce
  qui faisait l’objet de leurs leçons. Leurs ouvrages, dont beaucoup sont
  inédits, renferment un grand nombre de détails intéressants sur la tonalité
  et le rythme. On y distingue facilement trois courants : celui de la musique gréco-romaine,
  qui, faisant partie du quadrivium, avait pénétré dans les écoles avec
  l’arithmétique, la géométrie et l’astronomie ; puis le courant de la musique
  liturgique, dérivant de l’ancienne musique, mais à peu près comme la langue
  romane dérivait du latin ; enfin le courant de la musique polyphonique et
  mesurée, née de la cantilène populaire, et qui, pénétrant dans lés écoles de
  chant, en devait peu à peu chasser la musique plane et non mesurée, au grand
  détriment du rythme grégorien[80].


      Les langues populaires, en effet, avaient, en se formant,
  donné naissance à un art musical fondé sur leurs propres caractères. La
  poésie rimée des cantilènes, remplaçant le mètre par le rythme, se préoccupant
  moins de dessiner le mouvement du vers que d’en caractériser fortement la
  fin, eut sa répercussion sur l’art populaire religieux. Le jongleur les
  chantait devant le porche des églises, à l’issue des offices ; et leur
  rythme, se mêlant, dans l’oreille des fidèles et des clercs, à l’écho des
  séquences et des proses qu’ils venaient d’exécuter à l’intérieur du temple,
  opérait, entre le chant liturgique et le chant profane, cette fusion dont le XIe
  et le XIIe siècle allaient voir les effets.


      L’apparition de la cantilène, d’ailleurs, ne fut pas le
  seul résultat du développement des langues romanes ; la fin du Xe siècle vit
  naître le roman et l’épopée. Dès la fin du Xe siècle,
  dit Dom Rivet, presque toutes les provinces de
  France eurent leurs trouvères et leurs romanciers. Le Languedoc, le Dauphiné
  et l’Aquitaine se signalèrent les premiers ; et les troubadours ou trouvères
  de Provence furent les princes de la romancerie, qui, de France, se
  communiqua, avec le temps, aux pays voisins. C’est des Français, en effet,
  que l’Italie et l’Espagne, qui ont été si fertiles en l’art de romaniser, ont
  emprunté ce secret[81]. Cantilène,
  roman et épopée eurent d’ailleurs, à leurs débuts, ce commun caractère, d’être
  des compositions religieuses.


      De la cantilène et du roman, naquit l’épopée. Nous sommes très portés à croire, dit Léon Gautier[82], qu’il y eut réellement des chansons de geste dès le Xe
  siècle. Une seule grande composition nous reste du commencement du XIe
  siècle, la Vie de saint Alexis[83]. C’est un vrai
  poème : il commence solennellement à la façon d’un long récit poétique ; il a
  ces proportions savantes et ce dénouement préparé qui sont le propre des
  œuvres littéraires. Si on lui refuse le nom d’épopée, il mérite au moins
  celui, qu’on lui a donné, de chanson épique,
  genre de transition entre la romance populaire et l’épopée.


      Point n’est besoin de rappeler que, de tous ces progrès de
  l’architecture religieuse, de la musique d’église et du cantique populaire,
  les monastères du Xe siècle furent les principaux foyers. Mais ils le furent
  surtout du sentiment chrétien qui inspira toutes ces œuvres. Parmi ces
  asiles, qu’un historien, François Mignet, a si justement appelés des concentrations du christianisme, Cluny tenait
  toujours le premier rang, De Jean XII à Sylvestre II, son importance sociale
  et son influence religieuse n’avaient cessé de grandir. En 999, Grégoire V,
  ayant accordé à la congrégation de Cluny une bulle portant confirmation de
  ses privilèges, énumérait les biens qu’elle possédait dans les comtés
  d’Auvergne, d’Autun et de Mâcon, dans les diocèses de Viviers, d’Uzès, de
  Troyes, d’Orange, de Gap, de Valence, de Vienne, de Lyon et de Lausanne[84].


      Mais la puissance territoriale de Cluny était la moindre
  de ses gloires. La renommée de Cluny était pure. Une règle austère y trempait
  vigoureusement les caractères ; une piété vivante et joyeuse y dilatait les
  âmes. Ses abbés semblaient s’y être transmis la sainteté avec les insignes de
  leur charge. Après saint Odon, dont la vertu fut vénérée de l’Eglise entière,
  saint Mayeul y avait tenu la crosse abbatiale pendant quarante ans, de 954 à
  994, majestueux et bon, toujours égal, toujours maître de lui en face des
  pires contradictions, imposant à tous son ascendant avec un tel prestige, que
  son successeur, saint Odilon, a pu écrire de lui que les
  rois et les princes de la terre l’appelaient seigneur et maître, et qu’il
  était véritablement lui-même le prince de la religion monastique. Dans
  toute la chrétienté, on disait : Je suis moine de
  Cluny avec la même fierté que jadis : Je suis
  citoyen romain.


      Tout l’opposé de son prédécesseur par son aspect physique,
  Odilon, petit de taille, à la figure pâle et maigre, mais non moins imposant
  dans toute sa manière d’être, par le sentiment qu’il avait de l’importance de
  sa charge et de l’étendue de ses devoirs[85], devait
  gouverner le monastère pendant cinquante-cinq ans, de 994 à 1049, en voir
  grandir l’influence et les possessions, y promouvoir les études et y
  maintenir sans défaillance l’austérité des premiers jours. Bref, sous son
  gouvernement, au temps du pape Sylvestre, Cluny était déjà, dans l’Eglise, la
  grande institution qui, sous la main des papes, apparaissait comme capable de
  régénérer la chrétienté.


      Ainsi, dans les arts comme dans les sciences, dans le
  domaine des institutions sociales comme dans celui des institutions
  ecclésiastiques, la grande réforme catholique, qui devait avoir son plein
  épanouissement au siècle d’Innocent III, avait déjà son germe au siècle de
  Sylvestre II.


      Malheureusement les forces réfractaires à toute œuvre réformatrice
  étaient nombreuses et puissantes. Après la mort de Sylvestre II, elles se
  relevèrent, et suscitèrent à la papauté tant d’obstacles que, peu d’années
  après, cette œuvre parut plus compromise que jamais, et qu’il fallut tout le
  génie du moine Hildebrand pour la reprendre[86].
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allait bientôt sombrer. Mais leur erreur, combattue par l’Eglise, n’eut point
d’adeptes. De 970 à l’an 1000, absolument aucun texte ne nous autorise à
dire que les hommes, quittant tout travail, n’attendaient que la catastrophe
finale, et avaient, selon l’expression d’un grand historien, Michelet (Histoire
de France, 1835, t. II, p. 132), l’effroyable espoir du jugement dernier.
Nous possédons environ cent cinquante bulles pontificales expédiées dans cet
intervalle, et nous affirmons que dans aucune on ne trouve la moindre allusion
à une fin prochaine du monde. Nous avons aussi des bulles qui ont suivi l’an 1000,
et dans aucune il n’y a un cri de reconnaissance à Dieu pour avoir détourné le
terrible malheur. Des synodes nombreux se sont réunis pendant la même période
de 970 à 1000, et, dans leurs actes, il n’est jamais question de
l’anéantissement de la terre. On y croyait si peu qu’en 998 le concile de Rome
imposa au roi Robert une pénitence de sept années (LABBE, Concilia, t. IX, col.
772). On nous oppose les canons du concile de Trosly : Il
approche dans sa majesté terrible, ce jour où tous les pasteurs comparaîtront
avec leurs troupeaux devant le Pasteur éternel. Et qu’alléguerons-nous alors ?
(LABBE,
t. IX, 523.) Mais le concile de Trosly a été tenu en 911. On nous cite encore
les chartes des particuliers, donnant leurs biens sus églises ou aux couvents,
parce que les ruines se multiplient, ou parce
que la fin du monde approche, appropinquante mundi termino. Mais de semblables
formules ont été employées dés le vue siècle (MARCULFE, Formula, t. II, n. 3),
et, depuis cette date, on les trouve dans les actes du centre et du midi de la
France (DELOCHE, Cartulaire de Beaulieu ; GERMER, Cartulaire du chapitre de
l’église cathédrale de Nîmes, n° 27, 34, 41, 44, 781 ; ces chartes ont été
rédigées en 925, 928, 93u, 943, 934. Elles sont très rares dans les chartes du
nord. Si, des documents proprement dits, nous passons aux chroniqueurs, nous
lisons dans Guillaume Godelle : En bien des lieux sur
la terre, le bruit courut, jetant dans le cœur de beaucoup d’hommes la crainte
et l’abattement, que la fin du monde approchait. Les plus sages, tournés au
dessein de leur salut, s’étudièrent plus attentivement à corriger leur vie.
(Recueil des historiens de la France, t. X, p. 262.) Mais cette phrase
se rapporte à l’an 1010, non à l’an 1000. Après l’émotion causée en Europe par
la nouvelle de la prise du Saint-Sépulcre, les vrais chrétiens se replient sur
eux-mêmes et songent davantage à l’éternité. D’ailleurs Guillaume Godelle
écrivait après l’année 1145. Reste Raoul Glaber, qui, après la description d’une
famine terrible, ajoute : On croyait que l’ordre des
saisons et les lois des éléments qui jusqu’alors avaient gouverné le monde
étaient retombés dans un éternel chaos et l’on craignait la fin du genre humain.
(Raoul GLABER, t. IV, 4, Rec. des hist. de la France, t. X, col.
49.) Mais Raoul place l’histoire de cette famine vers 1033, longtemps après que
l’année fatale se fut écoulée. En un autre endroit, le même Raoul dit : Vers l’année 1003, il arriva que presque dans tout
l’univers, et principalement en France et en Italie, on se mit à rebâtir les
églises, bien que beaucoup d’entre elles, solidement construites, n’en eussent
nul besoin, mais chaque nation chrétienne voulait posséder les plus belles.
C’était comme si le monde, recouvrant sa vétusté, avait revêtu le blanc manteau
des églises. (Raoul GLABER, III, 4, Rec. des hist. de
la France, t. X, p. 29.) Qu’est-ou en droit de conclure de ce passage ?
Simplement qu’au début du XIe siècle beaucoup d’églises furent construites. Au
XVIIIe siècle, quelques archéologues se sont demandé quelles étaient les causes
de ce mouvement artistique, et alors, interprétant à la légère les textes que
nous venons de citer, ils ont inventé la légende des terreurs qui auraient
précédé l’an topo et de la joie qu’auraient ressentie les peuples, le terme
funeste une fois passé. Cette joie se serait traduite au dehors par la
construction de belles églises. Peut-être, en étudiant leur sujet de plus près,
auraient-ils vu que beaucoup de ces édifices se sont élevés aux approches mêmes
de l’an 1000. Nous alléguera-t-on encore la prose de Montpellier : Ecoute, terre… Il vient,
il est proche, le jour de la colère suprême… Mais, à supposer que ce
chant soit du Xe siècle, que prouverait-il ? Ce que prouve le Dies ira : que le christianisme a cru à la fin du
monde et au jugement dernier, tomme il y croit encore… L’Eglise n’a donc pas
cru à une conflagration universelle qui aurait embrasé le monde en l’an mille. Entre les années 960 et 970, quelques illuminés ont
enseigné, il est vrai, que le monde allait finir, mais leur hérésie, en somme,
ne présentait aucun danger. (Ch. PFISTER, Etudes sur le règne de
Robert le Pieux, in-8°, Paris, 1885. p. 32u.323.) Voir la question traitée
avec plus de développements dans Frédéric DUVAL, les Terreurs de l’an mille
(collection Science et Religion), Paris, 3e édit., 1908.
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      I


      Parmi les familles puissantes dont l’ambition avait
  troublé jusque-là le gouvernement des papes, on remarquait surtout deux
  grandes maisons rivales : celle des Crescentius et celle de Tusculum. L’une
  et l’autre se rattachaient au grand Albéric, et, par lui, à Théophylacte et à
  Marozie.


      Aussitôt après la mort d’Otton III, un Jean Crescentius
  s’était fait décerner par les Romains le titre de patrice. Il est à croire que ce Crescentius, fils du supplicié de
  998, n’avait pas été étranger à la révolte de cool, et que dès lors les
  Romains lui avaient remis l’autorité suprême. La tradition se continuait :
  depuis trente ans, on passait alternativement d’Otton à Crescentius, de
  Crescentius à Otton. Ce n’était pas toujours le même Crescentius ni le même
  Otton ; mais c’était toujours le même conflit entre le chef national et le
  prince étranger.


      En face des Crescentius, se
  dressait l’influence croissante des comtes de Tusculum. Grégoire, le chef de
  la maison, figure au temps d’Otton III avec le titre de præfectus navalis. C’est sans doute lui qui avait restauré l’acropole de la
  vieille cité latine, abandonnée depuis des siècles, et l’avait transformée en
  un véritable château-fort. Il avait trois fils, Albéric, Romain et
  Théophylacte ; celui-ci était cardinal. Depuis longtemps sans doute, cette
  puissante famille aspirait à succéder aux Crescentius dans le gouvernement de
  l’Etat romain. Mais cela était difficile. Les Crescentius avaient la
  possession du pouvoir ; ils représentaient la tradition d’indépendance,
  autant qu’il était possible de la faire valoir depuis l’apparition des rois
  saxons sur le théâtre de l’Italie. Suivant que l’autorité germanique était
  forte ou faible, présente ou absente, les Crescentius savaient ployer ou se
  raidir, se résigner ou protester. D’une façon on de l’autre ils donnaient une
  expression aussi exacte que possible au sentiment de la population, ou plutôt
  de l’aristocratie, la seule classe qui comptât alors. Les Tusculans, pour
  leur faire échec, affectèrent un dévouement spécial aux intérêts germaniques.
  Au fond, ils ne s’en souciaient pas beaucoup plus que leurs rivaux ; mais il
  est sûr qu’ils étaient mieux vus au delà des Alpes[1].


      Nous connaissons mal les événements qui, après la mort de
  Sylvestre II, portèrent sur le trône pontifical, d’abord le pape Jean XVII[2], qui ne régna que
  six mois, puis Jean XVIII, qui tint le siège jusqu’en 1009, et enfin Serge
  IV, qui mourut le 12 mai de l’année 1012. Tout porte à croire que ces trois
  pontifes furent nommés sous l’influence des Crescentius. Tous les trois
  jouirent d’ailleurs d’une bonne renommée. JEAN XVII, qui se nommait
  Sico, fut élu le 13 juin 1003[3]. Suivant une
  inscription trouvée en 1750 à Santa-Maria de Ripagnano, dans la Marche
  d’Ancône, ce pape était né de parents nobles, au château de Ripagnano, et
  avait fait ses études à Rome, dans la maison d’un consul nommé Petronius.
  L’inscription ajoute qu’il ne fit que passer sur le siège apostolique et alla
  bientôt régner dans les cieux[4]. Aucun autre
  document ne nous renseigne sur son pontificat. JEAN XVIII, nommé Fasan, fut
  sacré pape le 25 décembre 1003. Il fut l’ami dévoué des moines, à qui il
  accorda de nombreux privilèges[5]. Il fonda à
  Bamberg, à la demande d’Henri II, un évêché destiné à rendre, dans le sud-est
  de l’Allemagne, les mêmes services que Magdebourg, Mersebourg et Meissen dans
  le nord-est de l’Empire[6]. Sous son
  pontificat, l’union des Eglises romaine et grecque fut rétablie, car le nom
  du pape, comme le prouve Baronius[7], fut inséré de
  nouveau, en mot, dans les diptyques de l’Eglise de Constantinople. Mais nous
  ignorons totalement dans quelles conditions fut conclue cette union. Jean
  XVIII ne mourut pas sur le trône pontifical. Après
  cinq ans et demi de règne, dit un vieux catalogue romain[8], il se retira dans le monastère de
  Saint-Paul-hors-les-Murs, et y finit ses jours sous l’habit religieux.
  L’épitaphe de Jean XVIII le qualifie de pieux et de savant.


      Le successeur de Jean XVIII, qui fut élu au mois de
  juillet 1009, sous le nom de SERGE IV, s’appelait auparavant Buccaporci. Les
  mérites de sa vie privée et publique[9] l’avaient élevé
  au rang d’évêque d’Albano. Son épitaphe, qu’on peut lire encore aujourd’hui
  dans la basilique de Saint-Pierre de Rome, encastrée dans l’un des piliers de
  la nef latérale de droite, non loin de celle de Sylvestre II, rappelle qu’il
  fut le pain du pauvre, le vêtement des nus, le
  docteur du peuple, le pasteur vénéré de tous[10].


      Son avènement coïncida avec un désastre qui eut un grand
  retentissement dans la chrétienté et dont le souvenir ne contribua pas peu à
  déterminer plus tard le mouvement des croisades : la destruction du
  Saint-Sépulcre.


      Il ne semble pas que la révolution
  qui avait placé la Palestine sous la domination des califes fatimites
  d’Egypte, en 969, ait modifié d’abord la situation des chrétiens ou compromis
  la sécurité des pèlerinages. Au début du XIe siècle, les relations entre les
  Occidentaux et l’Orient étaient en pleine activité, lorsqu’un événement
  inattendu vint mettre fin au régime pacifique établi depuis Charlemagne. Un
  fou couronné, le calife Hakem, célèbre par la cruelle extravagance de ses
  édits, ordonna brusquement au gouverneur de Syrie, le Turc Yarouk, de démolir
  le Saint-Sépulcre, de faire disparaître de Jérusalem tous les emblèmes
  chrétiens et d’anéantir toutes les reliques. Youssouf, fils de Yarouk, partit
  pour la Ville sainte, s’empara de toutes les offrandes accumulées dans la
  basilique du Saint-Sépulcre, renversa le monument de fond en comble, sans
  pouvoir cependant parvenir à en arracher les substructions. Sa fureur
  n’épargna même pas le Golgotha. Le monastère de religieuses fondé près du
  Saint-Sépulcre et l’église Sainte-Marie Latine eurent le même sort. La
  population fut invitée au pillage. Les moines furent chassés, et tous les
  bâtiments monastiques détruits. En même temps, une violente persécution, qui
  dura plusieurs années, atteignait tous les chrétiens soumis au calife
  fatimite. Les pèlerins occidentaux ne furent pas épargnés. L’évêque de
  Verceil, Pierre, fut arrêté en Egypte et jeté en prison. Il ne dut son salut
  qu’à l’intervention d’un moine italien, saint Bononius, établi depuis
  plusieurs années en Orient, qui réussit, on ne sait par quel moyen, à obtenir
  la délivrance de son compatriote. Puis brusquement les dispositions d’Hakem
  changèrent. Soit par un nouveau caprice, soit pour des raisons politiques,
  telles que le désir de rétablir les relations rompues avec l’empire byzantin,
  il cessa de persécuter les chrétiens et accueillit même leurs demandes avec
  bienveillance. La situation des chrétiens de Terre Sainte redevint donc
  tolérable, mais la persécution d’Hakem n’en porta pas moins un coup funeste à
  l’influence des Latins en Orient. Le protectorat franc établi par Charlemagne
  était détruit, et une autre puissance, celle des empereurs de Constantinople,
  allait en recueillir momentanément l’héritage[11].


      Cette persécution eut deux autres conséquences : elle
  ranima la dévotion des chrétiens au Saint-Sépulcre, vers lequel les
  pèlerinages se multiplièrent, et elle fut l’occasion d’un soulèvement
  populaire contre les juifs, qu’on soupçonna d’avoir provoqué les mesures
  persécutrices d’Hakem.


      Dès que la nouvelle se fut
  répandue, écrit le chroniqueur Raoul Glaber[12], que la mère d’Hakem, Marie, chrétienne fervente, avait
  obtenu de son fils l’ordre de rebâtir l’église du Saint-Sépulcre, des
  transports d’allégresse éclatèrent dans tout l’Occident. De toutes parts, des
  multitudes incroyables de pèlerins se mirent en route pour Jérusalem,
  emportant des offrandes pour aider à la reconstruction de la maison de Dieu.
  L’impulsion une fois donnée, ce fut, dit le
  même chroniqueur, un mouvement général, tel qu’on ne
  l’aurait pas cru possible. Les masses
  populaires avaient pris l’initiative ; les personnes d’une condition plus
  élevée suivirent ; puis les rois eux-mêmes, les comtes, les évêques,
  s’ébranlèrent à leur tour. La foi des pèlerins était si vive que plusieurs
  d’entre eux demandaient au Seigneur la grâce de mourir près du Saint-Sépulcre,
  faisant ainsi le sacrifice de leur vie au Dieu qui avait voulu donner son
  sang pour la rédemption du monde. Il en fut ainsi pour un pèlerin de Burgondie,
  nommé Lethbold, du diocèse d’Autun, qui allant à Jérusalem pour y trouver la
  patrie céleste, s’y endormit dans une bienheureuse mort[13].


      Raoul Glaber raconte aussi que les Juifs furent accusés et
  convaincus d’avoir excité le calife Hakem à détruire le Saint-Sépulcre. Un
  Juif, porteur d’une lettre compromettante écrite à ce sujet par ses
  coreligionnaires, aurait avoué son crime et subi, de ce chef, la peine du
  feu. Les Israélites étaient fort puissants à cette époque. La possession de
  la terre leur était interdite, mais le commerce et la banque avaient mis en
  leurs mains des capitaux considérables. De grands armateurs juifs frétaient
  de nombreux navires à Marseille, à Arles, à Narbonne. Leurs vaisseaux
  allaient chez les Bretons et les Slaves, en Afrique, en Asie, jusqu’en Chine.
  Ils achetaient des épices et vendaient des esclaves. Ce commerce des esclaves
  avait soulevé contre eux les populations chrétiennes vers la fin du IXe
  siècle. Beaucoup d’entre eux furent dépouillés d’une partie de leurs biens.
  Le mouvement qui éclata contre eux au commencement du Xe siècle fut plus général
  et plus terrible. Des haines nationales, la jalousie excitée par leurs
  immenses richesses, le souvenir des exactions commises par un grand nombre
  d’entre eux dans leurs opérations de banque, se mêlèrent à l’indignation du
  sentiment religieux. On les chassa des villes, on les traqua dans les
  campagnes ; ou les fit périr par le fer et par le feu ; quelques-uns se
  firent baptiser pour échapper à la mort ; d’autres se tuèrent de désespoir[14]. Des scènes
  pareilles se reproduiront au cours du Moyen Age, et plus d’une fois les papes
  devront intervenir pour en réprimer les excès[15].


      Mais au moment où la fureur populaire se déchaînait ainsi,
  la papauté subissait une crise douloureuse. À quelques semaines d’intervalle,
  le patrice Crescentius et le pape Serge IV étaient morts. L’Italie qui,
  depuis le décès d’Otton III, s’était donné un roi national, Arduin, marquis
  d’Ivrée, était tout en effervescence. Les deux partis rivaux qui briguaient
  la tiare s’agitèrent plus que jamais. Les Crescentius mettaient en avant un
  certain Grégoire ; les Tusculans poussaient le troisième fils du comte de
  Tusculum, Théophylacte. Au fond, dans l’état actuel des choses, la grande
  puissance était encore, même à Rome, celle de l’empereur. Le parti des
  Crescentius et celui des Tusculans se tournèrent en même temps vers le
  successeur que les seigneurs allemands avaient donné à Otton III.


       


      II


      La transmission du pouvoir impérial ne s’était pas faite
  sans difficultés. Otton III, en mourant, avait laissé l’Allemagne dans une
  perturbation inquiète. La noblesse y était profondément divisée, et les
  règles de succession au trône y étaient encore mal définies. En principe, le
  souverain devait tenir sa couronne de l’élection, mais le principe électif
  tendait de plus en plus à céder devant le droit héréditaire. Henri Ier, Otton
  Ier et Otton II avaient transmis le royaume à leurs fils sans soulever de
  réclamations. On commençait, d’ailleurs, à s’apercevoir, par l’exemple de la
  France, des avantages du système héréditaire, qui épargnait au pays les
  compétitions et les troubles que soulève d’ordinaire une élection.


      Trois candidats se présentèrent néanmoins. Eckhard,
  margrave de Misnie, en Saxe, fameux par ses exploits guerriers accomplis en
  Pologne et en Italie, se réclamait à la fois de sa renommée et de sa
  nationalité saxonne ; Hermann, duc de Souabe, également réputé pour sa
  vaillance et qui venait de contracter un brillant mariage avec la fille du
  roi de Bourgogne, se croyait autorisé, par ses hautes alliances, à briguer le
  premier rang. Mais la situation, dès le début, se dessinait plutôt en faveur
  du duc Henri de Bavière, qui joignait, à sa réputation de sagesse, de
  droiture et de bravoure, l’avantage de descendre en droite ligne du roi Henri
  Ier, et qui était, par conséquent, le propre neveu d’Otton le Grand.


      Henri, toutefois, hésita tout d’abord à se mettre sur les
  rangs. Soit défiance de lui-même, soit crainte
  d’entrer en lutte ouverte avec des candidats qui pourraient l’emporter sur
  lui, il lui sembla que de plus dignes devaient se concilier la majorité des
  suffrages[16]. Mais les fermes
  avis de plusieurs membres de la haute noblesse et de l’épiscopat firent taire
  ses scrupules. Il posa sa candidature avec la conscience de défendre la cause
  du droit et celle de la tranquillité de l’Empire.


      Henri de Bavière, à qui la voix du peuple et celle de
  l’Eglise devaient décerner le titre de saint, était le fils de cet Henri le
  Querelleur qui avait jadis, sous Otton II, brigué la couronne de Germanie. À
  ce titre, il avait été suspect dès sa naissance. Mais sa mère Gisèle, se
  rendant compte du danger, l’avait prudemment fait élever dans un monastère.
  Suivant une coutume de ce temps, qui laissait à l’enfant le libre choix de sa
  vocation lorsqu’il parvenait à l’âge du discernement suffisant, elle l’avait
  voué à la vie des chanoines réguliers dans Son éducation. le couvent
  d’Hildesheim, en Saxe. L’enfant ne devait pas suivre la vocation religieuse,
  mais de cette formation monastique il acquit une profonde et tendre piété.
  Par ailleurs, les appréhensions d’Otton II tombèrent. La conduite ultérieure
  du jeune prince ne fut pas de nature à les raviver. Après avoir suivi, sous
  la direction de saint Wolgang, évêque de Ratisbonne, le cycle des études les
  plus sérieuses, vécu dans le commerce des plus grands auteurs, dans le culte
  des lettres sacrées et profanes, Henri de Bavière avait uni sa vie à une
  compagne digne de lui par sa piété profonde, Cunégonde, fille de Siegfried,
  comte de Luxembourg, au duché de Haute-Lorraine. Pendant les sept années
  qu’il avait gouverné le duché de Bavière, il s’était montré seigneur loyal et
  dévoué, apaisant, par son influence, les turbulences des féodaux autour de
  lui, accompagnant l’empereur Otton III dans ses expéditions guerrières.


      Dans une diète tenue à Werla, en 1002, les seigneurs
  reconnurent que le duc Henri devait régner avec
  l’aide du Christ et en vertu de son droit héréditaire. Ses rivaux
  essayèrent de lui opposer d’autres diètes, mais Eckhard fut assassiné le 29
  avril de la même année. Le duc de Souabe prit les armes, et le duc de Bavière
  l’imita ; mais avant que rien ne fût décidé par le sort des batailles, Henri
  se fit élire, sacrer et couronner, au mois de juin, à Mayence. Il employa les
  mois suivants à faire reconnaître sa royauté[17].


      Par certains côtés de son caractère, Henri II formait un
  contraste frappant avec son prédécesseur Otton III. Utopiste et rêveur, ce
  dernier, dans la poursuite de ses projets grandioses, avait mécontenté
  l’Allemagne et perdu l’Italie ; Henri, esprit sage et pratique, n’agissait
  qu’après avoir mûrement réfléchi. La foi religieuse d’Otton était mêlée de
  démonstrations bruyantes et de procédés pleins de hauteur ; celle
  d’Henri était à la fois discrète et solide, cherchant toujours à concilier,
  par des combinaisons sagement étudiées, les intérêts de l’Eglise avec ceux de
  l’État.


      Les premiers actes du nouveau roi de Germanie
  manifestèrent l’idée dominante qui devait gouverner sa politique. Il
  s’empressa de doter de nombreux monastères en Bavière, d’en fonder même de
  nouveaux. Qu’on ne s’imagine pas, écrit son
  plus récent biographe[18], qu’il n’y eût là de sa part que de simples œuvres pies. À
  cette époque, l’ordre monastique se présentait comme un organisme
  merveilleusement adapté à l’œuvre de la civilisation Le monastère était une
  cité vivante, autour de laquelle se groupaient des populations entières, à qui
  les moines assuraient le bien-être par le travail. Les propriétés monastiques
  bornaient et séparaient les grands domaines des comtes et autres vassaux du
  royaume, empêchant ces seigneurs d’acquérir une prépondérance territoriale
  menaçante pour le souverain. Enfin chaque centre monastique constituait un
  foyer de prière, d’étude, d’activité civilisatrice. Par sa vie régulière,
  mortifiée, laborieuse, au milieu même des plus grands biens, le moine ne
  cessait de donner au paysan cette grande leçon de choses, que l’homme a un
  autre avenir à préparer que celui de la terre, et qu’il faut tenir les yeux
  levés vers le ciel pour avoir l’intelligence de la vie présente. Le roi Henri
  se rendit compte de la puissance morale des moines, et, en l’utilisant, il
  fit œuvre de bon politique.


      Ces vues générales ne pouvaient faire oublier à un esprit
  aussi net que celui d’Henri II les difficultés concrètes que son autorité
  allait rencontrer dans le gouvernement de l’Empire. Ces difficultés
  pourraient lui venir de trois côtés à la fois : de la Pologne, où le roi
  Boleslas Chobry groupait autour de sa personne tous les mécontents ; de sa
  propre maison, où les cinq frères de sa femme, convoitant déjà sa succession,
  remplissaient le palais d’intrigues ; enfin de l’Italie, où le roi Arduin
  essayait de soulever contre l’Empire le sentiment national.


      Dès l’année 1003, une lutte s’engagea entre le roi de
  Germanie et le redoutable chef des Polonais. Deux premières expéditions
  furent favorables à Henri II ; la troisième eut une issue moins heureuse.
  Henri réussit pourtant à conclure, en 1018, une paix qui lui donnait une
  suffisante satisfaction : on cédait à Boleslas plusieurs provinces entre
  l’Elbe et l’Oder, mais il devait renoncer à la couronne royale, qui avait été
  le principal but de son ambition.


      Henri eut aussi beaucoup de peine à déjouer les intrigues
  de ses beaux-frères et de plusieurs autres membres de sa famille. Ceux-ci,
  d’accord avec l’évêque de Würzbourg, avaient habilement combiné le plan d’une
  répartition des diocèses qui arracherait à l’archevêque de Mayence la
  suprématie sur les régions frontières de la Bohème. Cette mesure n’était pas
  seulement la ruine de l’œuvre de saint Boniface ; elle était, dans leur idée,
  le prélude d’un morcellement de l’empire à leur profit. Ce fut pour ruiner
  ces calculs que le roi négocia avec le pape l’érection de l’évêché de
  Bamberg, qui fut placé sous la protection directe du Saint-Siège, mais sans
  être soustrait à la juridiction de la métropole de Mayence[19]. La concession
  du titre et de la puissance de duc à l’évêque de Würzbourg, en 1017, finit
  par l’apaiser ; et l’entrée dans les ordres du frère de l’empereur, Bruno, en
  qui on voyait un prétendant au trône, contribua aussi beaucoup à mettre fin
  aux conflits nés de ce chef.


      Une campagne dans l’Italie du Nord, en 1004, n’avait pas
  eu raison d’Arduin et de ses partisans. Cependant le prétendu roi national mécontentait beaucoup de ses sujets
  par ses brutalités et ses maladresses. Les populations italiennes commençaient
  à tourner les yeux du côté du roi Henri. Celui-ci, prudemment, attendait,
  pour intervenir à coup sûr, une occasion favorable. Cette occasion se
  présenta quand les partisans de la famille de Tusculum et ceux de la famille
  des Crescentius lui demandèrent son appui. Henri réserva d’abord sa décision,
  et s’informa. Théophylacte avait été élu le premier, sous le nom de Benoît
  VIII, dans des conditions qui paraissaient normales, et son autorité
  s’affermissait de jour en jour. Le roi de Germanie se prononça alors pour Benoît
  VIII, et entra en Italie. On était à la fin de 1013. Arduin, voyant sa cause
  perdue, se retira dans son château d’Ivrée, et promit de renoncer à la
  couronne pourvu qu’on voulût bien lui donner un comté.


      Les partisans de l’antipape Grégoire l’avaient abandonné.
  BENOÎT VIII gouverna dès lors sans
  contestation. Quand Henri arriva à Rome, aux premiers jours de février io14,
  le pape, entouré d’un nombreux cortège de prélats, lui présenta un globe
  d’or, orné de pierres précieuses et surmonté d’une croix. C’était le symbole
  du pouvoir que le souverain devait exercer sur le monde en loyal soldat du
  Christ. Henri prit le globe, l’admira, et dit : Nul
  n’est plus digne de posséder un tel présent, que ceux qui, loin du monde,
  s’appliquent à suivre la loi du Christ. Et il envoya le globe aux
  moines de Cluny.


      Le roi manifesta les mêmes sentiments chrétiens quand, le
  14 février, dans la basilique de Saint-Pierre, le pape, le couronnant, ainsi
  que son épouse Cunégonde, le sacra empereur. Le souverain fit aussitôt don de
  sa couronne à la basilique, demandant qu’elle fût placée sur l’autel du
  Prince des apôtres[20].


       


      III


      A partir de ce moment, le souci de la défense de l’Eglise,
  la préoccupation de la pureté et de la propagation de la foi chrétienne
  prirent une place plus grande dans la vie du souverain.


      Son premier acte fut de délivrer au pape Benoît VIII une
  charte de privilèges qui reproduisait exactement celle qu’Otton le Grand
  avait accordée au pape Jean XII. Entre autres clauses, cette charte stipulait
  que tout le clergé et toute la noblesse de Rome
  s’engageraient par serment à ne procéder à l’élection des papes qu’en
  observant les règles canoniques, et que le nouvel élu, avant d’être sacré,
  s’engagerait lui-même, en présence des envoyés de l’empereur ou en présence
  de tout le peuple, à conserver les droits de tous[21]. On ne doit pas
  voir, dans cette formule, comme l’ont fait bien à tort certains historiens,
  la consécration du principe d’une tutelle impériale exercée sur la papauté,
  mais seulement la confirmation du droit, réservé par les papes aux empereurs,
  de veiller, comme défenseurs de l’Eglise romaine, à ce que l’élection du pape
  se fît canoniquement et à ce que le nouveau pape jurât de conserver les
  droits de tout le monde. Les tristes événements dont on venait d’être les
  témoins, les prétentions des familles des Crescentius et de Tusculum
  justifiaient un pareil contrat. Dans les circonstances où l’on se trouvait,
  la puissance seule d’un empereur paraissait capable de tenir en respect les
  factions italiennes[22].


      La bonne entente, ainsi scellée entre le pape et l’empereur,
  ne se démentit pas un instant pendant toute la durée de leur commun
  gouvernement. Elle leur permit de travailler efficacement ensemble au bien de
  la chrétienté. L’Italie s’apaisait Le parti des Crescentius semblait avoir
  renoncé à toutes ses prétentions. Le roi détrôné de Pavie, Arduin, instruit
  par l’infortune, se retira, en 1015, dans le monastère de Fruttuaria, fondé
  près de Turin, l’année précédente, par un de ses neveux, l’abbé Guillaume, et
  y mourut trois ans plus tard dans des sentiments de piété[23]. Des incursions
  des Sarrasins sur les côtes d’Italie, en 1016, furent rapidement réprimées
  par une expédition navale, et des troubles suscités par les Grecs au sud de
  la péninsule prirent fin après une descente de l’armée impériale.


      Le pape Benoit VIII s’était déchargé du gouvernement
  temporel des Etats de l’Eglise sur son frère Romain, à qui il conféra le
  titre et les pouvoirs de consul et sénateur des
  Romains. Son dessein était de se consacrer tout entier au gouvernement
  spirituel del Eglise. Convaincu de l’inefficacité de toute réforme religieuse
  entreprise au milieu des commotions politiques et sociales qui désolaient
  l’Europe, il méditait le grand dessein de publier, de concert avec 1 empereur
  d’Allemagne, le roi de France et le roi de Bourgogne, une paix universelle ;
  on travaillerait ensuite à une réforme radicale des mœurs par un concile
  général célébré en Occident[24]. Benoît VIII ne
  put qu’ébaucher cette gigantesque entreprise, mais il s’y dévoua avec toute
  l’ardeur de son zèle, et il y fut puissamment aidé par l’empereur Henri II,
  par le roi de France Robert le Pieux, par le roi de Bourgogne Rodolphe III.


      Dans un concile tenu à Poitiers, en février ou mars de
  l’an 1000, une décision importante avait été votée, à savoir qu’à l’avenir toute contestation entre particuliers serait
  réglée d’après le droit, et non plus par la force brutale[25]. C’était
  proclamer hautement. au nom de l’Eglise, le principe de la Paix et de la
  Trêve de Dieu[26].
  L’Eglise s’était aperçue que les prescriptions dés premières assemblées
  étaient demeurées insuffisantes, faute d’action d’ensemble et de stricte
  sanction La disposition votée à Poitiers en l’an i000 fut le point de départ
  d’une ligue formée pour le maintien de la paix et appelée pactum pacis.
  Chaque ligueur s’engageait à déférer à la justice de l’évêque ou du comte
  toute transgression de la paix commise sur son territoire ; et, en cas de
  déni de justice de la part du comte ou de l’évêque, à provoquer une
  intervention de tous les ligueurs associés, pour faire triompher le droit.
  Pour mieux assurer l’exécution du pacte, on demanda aux membres de la ligue
  un serment solennel et explicite, juré sur les reliques des saints[27].


      Telle fut l’œuvre de l’Eglise pour l’obtention de la paix.
  Cette œuvre ne pouvait avoir de résultat sérieux et définitif que si elle
  était appuyée par l’autorité des souverains. Dès les premières années du XIe
  siècle, on vit Henri II parcourir les provinces d’Allemagne, proclamant la
  paix locale, Landfrieden, dans de grandes assemblées, comme à
  celles de Zurich en 1005, de Mersebourg en 1012. Où tous, depuis le plus
  humble jusqu’au plus puissant, jurèrent qu’ils
  maintiendraient la paix, qu’ils ne seraient point complices de brigandages.
  Beaucoup de seigneurs et d’évêques suivirent cet exemple. Burkhard, évêque de
  Worms, publia un édit de paix, afin de soumettre ses sujets riches et pauvres, disait-il, à la même loi.
  D’autres s’opposèrent au mouvement. L’empereur, jugeant qu’il s’agissait là
  d’une question du plus haut intérêt public, sévit contre eux avec sévérité,
  alla jusqu’à dépouiller des margraves de leur charge.


      En France, avec une énergie peut-être moins sévère, mais
  avec une patience non moins tenace, le roi Robert passait
  son temps à réunir des assemblées de paix[28]. On ne s’y
  contentait plus d’interdire aux belligérants les violences contre les
  églises, les clercs, les travailleurs des champs ; on y demandait le respect
  de toutes les personnes inoffensives. À Verdun, les engagements pour la paix
  étaient de sept ans ; à Beauvais, de six ans. Il semble même que, dans un concile,
  on se soit engagé pour une durée illimitée[29].


      Dans le royaume de Bourgogne, plus généralement appelé
  alors royaume d’Arles, le mouvement pour la paix remontait aux dernières
  années du Xe siècle. Mais il paraît que le souvenir des serments jadis prêtés
  commençait à s’effacer, car, dans plusieurs conciles réunis aux environs de
  1020, et notamment au concile de Verdun-sur-le-Doubs, où s’assemblèrent, en
  1016, les grands de Bourgogne et les évêques de la première Lyonnaise, en se
  proposa de rétablir et confirmer la paix[30]. Depuis ce
  concile, l’usage se généralisa de prêter un serment contenant une énumération
  détaillée des choses défendues. On lit dans le serment de paix soumis au roi
  Robert, en 1023, par l’évêque de Beauvais, Warin : Je
  n’envahirai d’aucune manière les églises ou les celliers des églises, sinon
  pour y saisir le malfaiteur qui aura violé la paix ou commis un homicide…
  Je n’assaillirai pas les clercs et les moines qui ne
  portent pas des armes séculières. Je n’enlèverai ni bœuf, ni vache, ni aucune
  autre bête de somme. Je ne saisirai ni le paysan, ni la paysanne ni les
  marchands ; je ne leur prendrai pas leurs deniers, et je ne les obligerai pas
  à se racheter. Je ne ferai pas en sorte qu’ils perdent leur avoir à cause de
  la guerre de leur seigneur. Depuis les calendes de mai jusqu’à la Toussaint,
  je ne saisirai ni cheval, ni jument, ni poulain dans les pâturages. Je ne
  détruirai ni n’incendierai les maisons ; je ne déracinerai ni ne vendangerai
  les vignes, sous prétexte de guerre[31].


      La paix de Dieu fut accueillie
  avec enthousiasme par tous les opprimés. Raoul Glaber montre la multitude
  affluant aux conciles et criant, les mains tendues vers le ciel : Paix,
  paix, paix ! tandis que les évêques levaient leurs crosses.
  L’institution grandissait, prenait des proportions imprévues. Non contente
  d’excommunier le noble qui violait la paix, l’Eglise jeta l’interdit sur
  toute l’étendue de son ressort féodal[32]. Dans une
  conférence qu’ils tinrent dans l’abbaye de Monzon, au diocèse de Reims,
  l’empereur Henri II et le roi de France Robert étudièrent le moyen de rendre
  cette paix universelle. Mais bien des seigneurs étaient encore récalcitrants.
  La papauté elle-même ne put prendre la direction de l’entreprise que dans la
  seconde partie du XIe siècle.


      Dans cette chrétienté à demi pacifiée, Benoît VIII ne put
  réaliser qu’une demi-réforme. Le concile général de l’Occident, qu’il s’était
  proposé de réunir avec le concours d’Henri II, ne put se tenir ; mais il
  réussit à assembler à Pavie, en 1018[33], un important
  concile.


      Le concile de Pavie, dit Héfélé[34], occupe une place considérable dans l’histoire de la
  réforme de l’Eglise au XIe siècle. Le pape le présida en personne, et
  l’empereur paraît y avoir assisté. Les sept canons qui y furent promulgués
  ont tous trait à la réforme des mœurs dans le clergé, et en particulier à
  l’observation du célibat ecclésiastique[35]. L’empereur fit
  de ces canons des lois de l’Etat[36], et en
  poursuivit l’application en s’appuyant sur l’épiscopat et sur les monastères.


      On a reproché à Henri II une ingérence abusive dans la
  nomination des évêques. En vertu du droit et des usages alors en vigueur, le
  privilège d’élire les chefs des diocèses appartenait aux principaux membres
  du clergé local ; mais le désir du souverain faisait ordinairement loi pour
  les électeurs, et leur choix était ensuite confirmé par le même souverain,
  qui remettait à l’élu les insignes de sa charge : la crosse et l’anneau.
  Cette intervention du prince temporel s’expliquait par ce fait que les
  évêques concentraient alors dans leurs mains le pouvoir spirituel et une
  notable partie de la puissance temporelle ; qu’ils étaient à la fois chefs
  des diocèses et seigneurs des territoires attribués à leurs sièges. Les
  Ottons avaient, presque toujours, usé de leur influence avec sagesse ; et le
  droit d’investiture ne pré-. sentait guère que des avantages aux mains d’un
  prince comme Henri II, soucieux avant tout de l’honneur de l’Eglise et du
  bien des âmes. Presque tous les élus de son temps furent des hommes de haute
  valeur et de vie exemplaire. On cite, parmi eux, les noms de Tagino de Magdebourg,
  de Meinwerk de Paderborn, d’Eberhard de Mersebourg, de Méginaud de Trèves, de
  Thietmar de Mersebourg[37].


      Les monastères fournirent à l’empereur des collaborateurs
  non moins utiles dans son entreprise de régénération sociale. Dans ses
  courses à travers son empire, il aimait à séjourner dans les couvents au
  milieu des moines. Il s’édifiait de la régularité des bons ; mais il ne
  craignait pas, quand il y rencontrait des abus, d’intervenir hardiment pour y
  faire pénétrer la réforme. Il entretint dès relations survies avec les grands
  moines réformateurs de son époque. Une amitié particulière le liait à l’illustre
  abbé de Cluny, saint Odilon, et l’on a pu dire que si, dans l’œuvre de la
  réforme monastique, Odilon fut la tête, en Allemagne Henri fut le bras droit[38]. Grâce à cette
  assidue collaboration de deux saints, la pureté de la règle clunisienne
  pénétra dans la plupart des monastères de Lorraine ; les puissants couvents
  de Hersfeld, de Reichenau, de Fulda, de Corvei, durent l’accepter, Fort de
  l’approbation d’Odilon, Henri n’hésita pas, quand il le fallut, à briser les
  résistances, à destituer les prélats indignes et à imposer aux moines
  récalcitrants les religieux qu’il savait capables de les gouverner suivant
  l’esprit de leur état. Ainsi fit-ii au dont-Cassin, et aux deux grands monastères
  de Stavelot et de Malmédy, au diocèse de Liège, qu’il plaça tous les deux
  d’office entre les mains d’un moine de Saint-Waast, Poppo, dont il
  connaissait la science et la sainteté.


      En agissant ainsi, le saint empereur travaillait également
  au bien de ses Etats et à celui de l’Eglise. L’Allemagne, à peine tirée de la
  barbarie, placée sur les frontières de la civilisation chrétienne, et restée
  en contact avec des peuples imparfaitement gagnés à la doctrine de 1
  Evangile, avait besoin, plus que toute autre nation, de garder intact le
  dépôt de la foi et de la morale chrétienne. Henri II le comprit. Il pensa
  aussi qu’il ne remplirait pas tout son rôle de sergent
  du Christ s’il ne cherchait pas à étendre le domaine de l’Evangile. En
  demandant au pape de fonder l’évêché de Bamberg, il avait eu en vue de détruire le paganisme des Slaves, et si les soucis
  du gouvernement intérieur de son empire-lui en eussent laissé le loisir, il
  aurait cherché à ouvrir de nouvelles voies aux missionnaires de Jésus-Christ.


      Ce sont des inspirations si pures qui ont valu à
  l’empereur Henri IF le titre de saint que l’Eglise lui a décerné. Ce sont
  aussi les admirables vertus de sa vie privée.


      Le noble prince avait rencontré une épouse digne de lui.
  L’un et l’autre, en s’unissant par le mariage, avaient fait le vœu de
  sanctifier leur union par la pratique d’une absolue pureté. La mention de
  cette vertu royale, chez les vieux chroniqueurs, a provoqué le scepticisme de
  quelques historiens, le sourire ironique des autres. Mais le fait a toute la certitude
  que donne l’histoire[39], et toute âme
  soucieuse de régénération chrétienne doit reconnaître qu’une telle vertu fut
  à sa place sur le trône d’un empereur et d’une impératrice au début du XIe
  siècle. À cette époque, où les passions des sens envahissaient jusqu’au
  sanctuaire, il fut bon de voir briller, au milieu même de la cour, la vertu
  qui fait ressembler l’homme à l’ange. Le saint empereur mourut le 13 juillet
  1024. Avec lui s’éteignit la maison de Saxe. Par son premier représentant,
  Henri le Grand, elle avait puissamment travaillé à grouper autour d’elle les
  peuples germaniques[40] ; par son
  dernier représentant, Henri le Saint, elle avait noblement servi l’Eglise.


      En France, le roi Robert le Pieux, sans donner le spectacle
  de vertus aussi héroïques que l’empereur allemand, mettait au service de
  l’Eglise une ardente piété et un dévouement sincère. Nous l’avons vu
  multiplier ses efforts pour réunir partout des assemblées
  de paix. Il eut un grand souci de faire écarter de l’épiscopat les
  candidats indignes. Lorsqu’un siège l’épiscopal
  venait à vaquer dans ses Etats, dit Raoul Glaber[41], il se préoccupait uniquement, pour le choix du nouveau
  titulaire, du mérite et des vertus, non de la naissance et du rang. Il eut
  souvent à lutter à ce sujet contre les grands de son royaume. Le
  maintien de la pureté de la foi n’excitait pas moins son zèle. Vers 1019, le
  duc de Normandie, Richard V, lui révéla l’existence à Orléans d’une secte mystérieuse,
  qui, admettant la coexistence éternelle d’un principe bon et d’un principe
  mauvais, méconnaissant l’autorité de l’ancien Testament, niant la présence
  réelle du Christ dans l’Eucharistie et la virginité de la Mère de Dieu,
  semble avoir été un des chaînons qui ont relié le vieux manichéisme à
  l’hérésie albigeoise[42]. Le roi Robert
  convoque à Orléans un concile, y fait comparaître les hérétiques enchaînés,
  et, après les avoir convaincus de leurs pernicieuses erreurs, en fait
  condamner treize à la peine du feu. Le pieux roi pensait que tout ce qui
  attaquait le dogme et la morale catholiques, fondements de l’édifice social,
  était un attentat contre la société tout entière. Sa sévérité envers ceux
  qu’il considérait comme les corrupteurs des âmes n’était qu’une forme de sa
  charité. Celle-ci, nous dit son biographe contemporain, était ardente et
  tendre. Il avait une prédilection particulière pour
  les lépreux. À l’exemple du divin Maître, il les admettait près de sa
  personne, et quand on lui demandait où il puisait son courage : Je me
  souviens, répondit-il, que moi-même je suis poussière et que je
  retournerai en poussière. Dieu,
  continue le biographe, récompensa cette vertu
  héroïque par le don des miracles. Il rendit la santé à des lépreux en faisant
  sur eux le signe de la croix[43]. On fait
  remonter à Robert le Pieux la tradition d’après laquelle les rois de France,
  à certains jours, touchèrent les malades scrofuleux, en leur disant : Le roi te touche, Dieu te guérisse. Malgré
  l’opposition de certains intérêts politiques, Robert le Pieux et Henri II
  s’unirent toujours quand il s’agit de promouvoir le bien du peuple et le
  respect de la religion. En 1023, les deux souverains se réunirent à Ivois, en
  Lorraine, pour s’entendre sur les moyens d’assurer la paix universelle et
  d’aider l’Eglise à réformer son clergé. Les deux souverains, entourés d’une
  suite nombreuse, se donnèrent le baiser de paix, entendirent ensemble la
  messe, dînèrent à la même table, et si leur noble idéal ne put être réalisé,
  ils y consacrèrent jusqu’à la fin de leur vie le meilleur de leurs efforts.


      Un an après l’entrevue d’Ivois, le pape Benoît VIII
  cessait de vivre. Des calculs chronologiques fixent avec probabilité sa mort
  au 11 juin 1024[44].
  Le dernier fils du comte de Tusculum fut un pape irréprochable, à la hauteur
  des grands devoirs de sa charge. On n’a guère que du
  bien à dire du pape Benoît VIII, écrit Mgr Duchesne[45]. Le pontificat
  de son frère Jean XIX, et surtout celui de son neveu Benoît IX, devaient être
  moins heureux pour l’Eglise.


       


      IV


      La situation faite par Benoît VIII à son frère Romain
  rendait l’élection de son successeur délicate. Dépouiller brusquement le Sénateur des Romains de son titre et du
  gouvernement temporel de l’Eglise, c’était mécontenter gravement la maison la
  plus puissante de l’Italie, soulever peut-être une révolution. Elever au
  trône pontifical un membre du Sacré Collège, c’était le mettre en tutelle ou
  le condamner à de perpétuels conflits. Une troisième combinaison se
  présentait : conférer le pouvoir spirituel à celui qui détenait déjà le
  temporel. Mais Romain était simple laïque. N’importe, cette circonstance, qui
  rendait l’élection irrégulière, ne la viciait pas d’une manière irrémédiable,
  rendait possible sa ratification par un consentement implicite et subséquent
  à son ordination. Cette dernière solution parut la moins chargée
  d’inconvénients, la seule pratiquement réalisable. Romain, fils puîné du
  comte Grégoire de Tusculum, fut élu, et, après avoir reçu rapidement tous les
  ordres sacrés, intronisé sous le nom de JEAN XIX[46].


      On ne peut refuser à Jean XIX les qualités d’un
  administrateur habile, d’un politique avisé. Il en avait donné des preuves
  pendant plusieurs années, sous la conduite de son frère. Ses mœurs étaient à l’abri
  de tout soupçon. On l’a accusé de cupidité, d’insouciance à l’égard des
  choses religieuses. Disons seulement, pour être plus juste, que, privé des
  conseils de son frère, il laissa trop souvent dominer, dans sa politique, les
  calculs humains, et languir l’œuvre réformatrice si courageusement poursuivie
  sous le précédent pontificat.


      L’avènement d’un tel pape, coïncidant avec la vacance de
  l’Empire par la mort d’Henri II, réveilla les ambitions de l’empereur
  d’Orient Basile II, qui convoitait toujours l’hégémonie dans l’Italie
  méridionale, et n’avait pas renoncé à élever le siège patriarcal de
  Constantinople au niveau de celui de Rome. Les grandes victoires que le
  potentat byzantin avait remportées sur les Russes et sur les Sarrasins, le
  grand massacre qu’il venait de faire des Bulgares et qui lui avait valu le
  surnom de Bulgarochtone, avaient singulièrement exalté son orgueil et celui
  de ses sujets. Deux ans plus tôt, ceux-ci, assiégés dans Troja par l’armée
  allemande, avaient menacé leurs ennemis de la prochaine arrivée du grand
  monarque de l’Orient, en déclarant que l’empereur des Romains serait forcé de
  lui baiser les pieds[47]. Or, vers l’an du Seigneur 1024, dit Raoul Glaber, le chef de l’Eglise de Constantinople[48] et l’empereur Basile décidèrent que, de même que le
  pontife de Rome s’appelait pontife universel dans le monde entier, le pontife
  de Constantinople s’appellerait œcuménique dans le monde grec. Mais il
  fallait obtenir l’assentiment du pape. Ils envoyèrent donc à Rome des
  ambassadeurs chargés de nombreux et riches cadeaux, tant pour le pape que
  pour tous les personnages qu’ils pensaient pouvoir servir leur cause. Hélas !
  s’écrie ici le chroniqueur, nous vivons en un temps
  où l’or est le roi du monde, et c’est à Rome que ce potentat semble avoir
  fixé le siège de sa puissance Les riches présents des Grecs troublèrent le
  cœur des Romains, qui cherchèrent quelque subterfuge pour accorder ce qui
  leur était demandé. Mais ce fut en vain. On ne saurait faire mentir la parole
  de vérité, qui a dit de la chaire apostolique : Les portes de l’enfer ne
  prévaudront point contre elle. Les intrigues qui s’agitaient dans le
  conclave transpirèrent promptement au dehors ; ce fut dans toute l’Italie une
  rumeur générale. Les clameurs indignées, les cris de révolte, qui éclatèrent
  de toutes parts, ne peuvent se dire. Le vénérable Père Guillaume, abbé de Saint-Bénigne
  de Dijon, écrivit à ce sujet au pape Jean XIX la lettre suivante, brève, mais
  éloquente et vive : L’apôtre des Gentils nous
  apprend à respecter les personnes constituées en dignité ; ce qui ne
  l’empêche pas de s’écrier ailleurs : Je sors peut-être des limites de
  la prudence, mais c’est vous qui m’y avez contraint[49]. Nous aussi, nous nous sentons pressé par un sentiment
  d’amour filial d’exhorter votre paternité à se rappeler en ce moment la
  conduite du Sauveur, et à poser à quelqu’un de vos amis la question que
  Notre-Seigneur fit à saint Pierre quand il lui demanda : Que disent
  de moi les hommes ?[50] La réponse que vous obtiendrez, pourvu qu’elle soit
  sincère, méritera toute votre attention. Si elle est nettement favorable,
  prenez garde à la justifier par votre conduite ; si elle est embarrassée et
  obscure, priez le Père des lumières de dissiper toutes les ombres, afin que
  vous guidiez dans la plénitude de la lumière et dans la voie des
  commandements divins tous les fidèles enfants de l’Eglise. Il nous est venu
  une nouvelle qui scandalise tous ceux qui l’entendent, et qui trouble
  profondément les âmes. Bien que l’ancien empire romain, qui s’étendait
  autrefois sur l’univers entier, soit aujourd’hui partagé en un nombre infini
  de monarchies particulières, la puissance suprême de lier et de délier sur la
  terre comme au ciel est restée une ; elle appartient maintenant comme
  toujours, par le don du Seigneur, au magistère inviolable de Pierre. C’est
  donc une présomption complètement injustifiable de la part des Grecs d’avoir
  revendiqué un privilège qu’ils auraient, dit-on, obtenu de vous. Nous vous
  supplions de montrer plus de vigueur pour la correction des abus et le
  maintien de la discipline au sein de l’Eglise catholique et apostolique.
  C’est le devoir d’un pontife universel. Ainsi puissiez-vous régner heureusement
  ici-bas et dans l’éternité[51]. Il ne paraît
  pas que le pape eût déjà, comme le croyait saint Guillaume, cédé aux
  instances des ambassadeurs byzantins ; il rompit du moins les négociations[52]. À la suite de
  cette rupture, le patriarche de Constantinople effaça, dit-on, des diptyques
  le nom du pape, et les ferments de schisme, qui subsistaient toujours en
  Orient, s’agitèrent. Ainsi la politique de Jean XIX, dans ses rapports avec
  l’Orient, avait mécontenté à la fois l’opinion publique et le monarque
  oriental ; sa diplomatie à l’égard de l’empereur d’Occident, malgré les
  brillants résultats apparents de ses débuts, ce fut pas moins malheureuse pour
  l’Eglise.


      Au dernier empereur de la maison de Saxe avait succédé le
  premier monarque de la maison de Franconie Le fondateur de la nouvelle
  dynastie. Conrad II descendait du mariage d’une des filles d’Otton le Grand
  avec un des plus vaillants guerriers de l’empereur. Conrad le Rouge. Il avait
  épousé lui-même une fille de Rodolphe III, roi de Bourgogne, qui descendait
  de Charlemagne. Personnellement le nouvel empereur était brave, croyant
  soucieux d orthodoxie, mais ami de la magnificence et de l’éclat. Des deux
  grandes races qu’il prétendait représenter, il avait surtout les ambitions
  gigantesques ; on eût cherché vainement en lui l’humble piété d’Henri II. Déjouer
  les projets de l’empereur byzantin dans la basse Italie, conquérir la Bohême,
  s’annexer la Bourgogne, briser la haute noblesse d’Allemagne en se faisant le
  protecteur de la petite féodalité : tels furent ses premiers projets. Il
  devait les réaliser en partie. Mais avant même qu’il n’y fût parvenu, on le
  vit descendre en Italie en 1026 pour y ceindre, à Pavie, la couronne royale ;
  puis demander au pape, pour le jour de Pâques de 1027, qui tombait cette
  année le 26 avril, la bénédiction impériale. Jean XIX fit pour Conrad II ce
  que Benoît VIII avait fait pour saint Henri, Jean XII pour Otton le Grand,
  saint Léon III pour Charlemagne. La cérémonie du sacre dépassa en splendeur
  tout ce qui s’était vu jusque-là. En sortant de la
  basilique de Saint-Pierre, dit le chroniqueur Wippo[53], l’empereur et l’impératrice Gisèle étaient escortés par
  deux rois, Rodolphe de Bourgogne et Canut le Grand d’Angleterre, qui les
  conduisirent en grande pompe au triclinium du Latran. Jean XIX avait
  vu dans le nouvel empereur et dans la dynastie une grande force, et s’était
  empressé de se l’associer ; mais l’ancien Sénateur
  des Romains, improvisé prêtre et pape au lendemain de la mort de son
  frère, était-il à même de comprendre qu’un protectorat dominé par l’orgueil
  ne pouvait, si dévoué qu’il se proclamât, travailler au bien de l’Eglise ?
  Etait-il capable de prévoir que la puissante maison de Franconie engagerait
  bientôt, contre la papauté, la lutte la plus violente que l’Eglise eût eu à
  subir depuis les persécutions des premiers siècles, et que Conrad II lui-même
  poserait les préliminaires de cette lutte ? L’empereur
  Conrad II, dit Héfélé, eut pour politique de
  mettre l’Eglise au service de l’Empire… Sous
  ce prince brutal et tyrannique, l’épiscopat allemand fut réduit absolument
  sous la dépendance de la couronne, et détourné de sa vocation dans un but
  politique ou militaire. Il en résulta que le talent fut un titre plus sérieux
  que la vertu pour arriver à l’épiscopat, et l’empereur fut plus préoccupé
  d’obtenir pour l’Eglise un lustre extérieur que d’y faire pénétrer cette
  réforme intérieure que prêchait l’ordre de Cluny. L’investiture l’aida à
  enrichir le fisc, et il donna rarement une charge sans la faire payer. Cette
  manière de régenter l’Eglise portait en germe l’épouvantable lutte que son
  fils et son petit-fils eurent ensuite à soutenir contre l’Eglise romaine[54].


      Aucun sentiment d’hostilité systématique, — il est
  peut-être bon de le répéter ici, — n’animait le premier empereur franconien,
  tandis qu’il asservissait ainsi l’épiscopat. L’idée de briser une haute
  puissance féodale parait avoir été son principal motif ; son tort fut de
  subordonner à ce motif, d’ordre purement politique, et d’ailleurs insuffisamment
  justifié, les intérêts sacrés de la religion, dont, par la déclaration même
  du jour de son sacre, il s’était proclamé le défenseur. La religion souffrit
  beaucoup de cet état de choses. Les vieux abus, quelque temps réprimés par
  les efforts combinés de Benoît VIII et d’Henri II, reprirent une force
  nouvelle.


      L’Allemagne ne fut pas seule à en souffrir. Une nouvelle apparition des hérétiques manichéens motiva,
  en 1025, la réunion d’un concile à Arras. Au début de l’année 1025, Gerhard,
  évêque de Cambrai, visitait, selon sa coutume, son second siège d’Arras,
  lorsqu’il apprit que des hérétiques, venus d’Italie, s’étaient fixés dans le
  voisinage. Ils rejetaient le baptême et l’Eucharistie, reniaient l’utilité de
  la pénitence, avaient horreur du mariage, annulaient l’Eglise,
  déclaraient qu’en dehors des apôtres et des martyrs aucun saint n’était digne
  de vénération, et faisaient dépendre le salut uniquement des bonnes œuvres.
  L’évêque Gerhard les fit saisir sans délai[55] et comparaître le dimanche suivant devant un concile à
  Arras. Il vit surtout en eux des pélagiens, parce qu’ils insistaient beaucoup
  sur les bonnes œuvres, et ils l’étaient en effet jusqu’à un certain point ;
  mais la véritable base dogmatique de leurs erreurs était ce spiritualisme
  malsain déjà constaté à Orléans, et qui, pendant des siècles, allait troubler
  tant de provinces en Occident[56]. Les actes du
  concile d’Arras exposent comment l’évêque Gerhard réfuta, point par point,
  les doctrines des hérétiques. Ceux-ci s’avouèrent vaincus, abjurèrent leurs
  erreurs, firent une profession de foi orthodoxe, et la signèrent de leur
  propre main en y apposant une croix[57].


      Les conciles tenus vers la même époque en 1026, 1027, 1028
  et 1029, en Orient, témoignent en même temps de la triste situation de l’Eglise
  dans cette région Les conciles se plaignent de l’épouvantable cupidité qui
  dépouilla les églises et rend déserts les monastères ; ils stigmatisent les
  évêques qui administrent dans leur intérêt personnel les biens
  ecclésiastiques, et ils menacent d anathème quiconque prendrait part à une
  émeute ou à une révolte[58].


       


      V


      Telles étaient les plaies de l’Orient et de l’Occident. A
  défaut de l’empereur, qui oubliait les maux de l’Eglise pour ne songer qu’aux
  intérêts de son pouvoir personnel ; à défaut du souverain pontife, qui ne se
  rendait compte qu’à moitié de la gravité du péril, qui remédierait à de
  pareilles misères ? La Providence, qui n’abandonne jamais l’Eglise, y pourvut
  Le pontificat de Jean XIX si triste sous certains aspects. vit naitre, à côté
  de t ordre de Cluny, dont l’influence continuait à rayonner dans de nombreux
  monastères, un ordre nouveau, plus austère encore celui des Camaldules ; du
  sein d’une féodalité tour à tour turbulente ou asservie, surgirent les
  premiers éléments de la chevalerie ; et, dans les églises, trop abandonnées,
  la musique sacrée, renouvelée par le génie d’un moine bénédictin, Guy
  d’Arezzo, ranima la piété des foules.


      L’ordre des Camaldules, qui devait être pour l’Italie ce
  qu’était l’ordre de Cluny pour la France, un foyer de régénération religieuse,
  fut fondé, vers 1024, par saint Romuald La vie du saint patriarche, telle que
  nous l’a racontée son disciple saint Pierre Damien, est particulièrement
  révélatrice de l’époque agitée où il vécut. Né à Ravenne dans la famille
  ducale des Honesti Romuald, jusqu’à l’âge de vingt ans, laisse flotter son
  cœur et sa volonté entre les plus vives passions de la jeunesse et les
  inspirations de la grâce qui l’attirent vers une vie de solitude et de prière
  La part qu’il prend, au mous comme assistant, à un duel terrible, où il voit
  son propre père tuer son adversaire d’un coup d’épée, éveille en lui un
  remords qui le fait pencher définitivement vers l’appel de la grâce. Il se
  retire au Mont-Cassin, où il ne tarde pas à prendre l’habit monastique. Mais
  dans le monastère même il retrouve l’esprit du monde, Des moines relâchés,
  pour qui sa conduite et ses maximes sont un continuel reproche, le
  persécutent, forment même le projet de l’assassiner. Romuald se réfugie aux
  environs de Venise, auprès d’un saint ermite, nommé Marin, où des compagnons,
  désireux de partager avec lui sa vie austère, viennent le rejoindre et le
  choisissent pour leur maître. Il fonde avec eux, dans une solitude des
  Apennins, appelée Camaldoli, près d’Arezzo, une communauté, qui sera le
  berceau de son ordre. Ses premiers disciples mènent avec lui la vie
  érémitique, jeûnent au pain et à l’eau, s’abstenant absolument de viande et
  de vin, la barbe longue, la tête rasée, les pieds nus, vêtus d une robe
  blanche. La règle bénédictine, surchargée de pratiques plus austères, fait le
  fond de leurs observances. Plus tard, à côté des ermites camaldules,
  s’établiront des cénobites, avec une règle mitigée Romuald, après avoir
  assisté aux premiers développements de son œuvre, quitte ce monde, dans la
  paix du Seigneur, le 19 juin 1027. Quand, en 1072, le pape Alexandre II
  confirmera la fondation de l’ordre des Camaldules, cet ordre comptera déjà
  neuf monastères, rangés sous le gouvernement du prieur de Camaldoli. Il aura
  déjà donné à l’Église le savant Guy d’Arezzo et le grand réformateur du
  clergé, saint Pierre Damien[59].


      La période qui vit naître et se développer l’ordre des
  Camaldules vit les premières origines de la chevalerie. Sans doute il est
  impossible de fixer à ces débuts une date précise. La
  chevalerie, comme l’a dit son savant historien, n’a rien, dans ses origines, qui rappelle celles d’un
  ordre religieux. Le grand ordre bénédictin a jailli de l’intelligence d’un
  saint Benoît, et le grand ordre franciscain du cœur de saint François. Rien
  de pareil dans la chevalerie. Ce qu’un grand archéologue a dit de
  l’architecture romane est scientifiquement applicable aux commencements de la
  chevalerie. Elle est née partout à la fois, des mêmes aspirations et des
  mêmes besoins. Il y eut un moment où les chrétiens de l’Occident sentirent la
  nécessité d’abriter leur prière sous des églises voûtées en pierre et qui ne brûlassent
  plus ; et l’on vit alors, suivant la gracieuse parole de Raoul Glaber, le sol
  chrétien se couvrir partout de la robe blanche des églises nouvelles. De là,
  l’architecture romane. Il y eut un autre moment où l’on sentit partout la
  nécessité de tempérer les ardeurs du sang germain et de donner un idéal à
  cette fougue mal dépensée. De là la chevalerie[60].


      Quand l’Eglise, après tous les efforts qu’elle venait de
  faire pour établir la paix de Dieu, eut
  acquis la conviction qu’elle ne pouvait empêcher absolument la guerre, elle
  entreprit de christianiser le soldat. On a écrit de
  longs volumes sur ce sujet, dit Léon Gautier[61], et il semble que peu de mots auraient suffi pour définir
  nettement la chevalerie et le chevalier : la chevalerie, c’est la forme
  chrétienne de la condition militaire ; le chevalier, c’est le soldat chrétien.
  Mais comment christianiser le soldat ? L’Eglise y arriva en christianisant un
  vieux rite qui remontait aux origines des peuples germains. Tacite raconte
  que lorsque l’enfant germain était parvenu à l’âge d’homme, on l’amenait au
  milieu d’une assemblée de guerriers, où le chef de la tribu lui remettait solennellement
  une framée et un bouclier. Telle est la robe virile
  de ces peuples, ajoute Tacite[62]. Le rite barbare
  fut le point de départ de tout un cérémonial militaire, chrétien, liturgique,
  qui comprit la veillée d’armes, la bénédiction de l’épée, celle du chevalier
  lui-même, et l’engagement, pris par celui-ci, de ne
  viser qu’au bien et à l’honneur de la religion[63]. Les cérémonies
  du sacre des rois et des empereurs eurent peut-être aussi une influence sur
  l’origine de la chevalerie. Si un souverain pouvait se vouer à la défense de
  l’Eglise, pourquoi pas le simple vassal ? pourquoi pas tout homme d’armes[64] ?


      L’institution de la chevalerie n’empêcha point d’ailleurs
  l’Eglise de poursuivre l’établissement de la paix de Dieu. C’est précisément
  de l’an 1027 que date la Trêve de Dieu proprement dite, interdisant la guerre
  pendant certaines périodes soigneusement fixées. Le
  concile d’Elne, réuni cette année, confirma les clauses ordinaires sur la
  protection des clercs, des moines et des femmes, mais il y ajouta la disposition
  suivante : Dans tout le comté ou évêché d’Elne, il est interdit à tout
  habitant d’assaillir son ennemi depuis la neuvième heure du samedi jusqu’à la
  première heure du lundi, et le concile donna la raison de cette défense :
  C’est afin que tout homme puisse rendre ce qu’il doit à Dieu pendant la
  journée dominicale. Voilà la Trêve de Dieu en germe, limitée au dimanche.
  L’idée ne tarda pas à faire son chemin, et la Trêve à s’allonger[65].


      En même temps qu’elle protégeait ainsi l’observance des
  prières dominicales, l’Eglise donnait à ses offices un nouvel éclat par la
  rénovation du chant sacré. Un disciple de saint Romuald, un moine camaldule,
  Guy d’Arezzo, fut le promoteur de ce nouveau progrès.


      Au début du XIe siècle, dit un
  historien de l’art grégorien, on ne trouve dans l’Italie tout entière qu’un
  nom d’artiste à citer, mais ce nom a rempli de son importance les siècles qui
  ont suivi : Guy d’Arezzo[66]. Ce personnage naquit vers l’an 990, très probablement à
  Arezzo, où on le retrouve dans sa vieillesse. Quelques auteurs l’ont cru
  d’origine française. Il paraît probable qu’il doit une partie de sa science à
  l’enseignement musical de l’abbaye parisienne de Saint-Maur-les-Fossés, au
  temps où y enseignait Odon le Jeune. Un séjour de Guy en Angleterre est aussi
  vraisemblable. Il revint ensuite en Italie. Abbé des Camaldules d’Avellana,
  près de Pompose, il est appelé à Arezzo par l’évêque Théodule pour y
  enseigner sa méthode à la schola épiscopale, et va offrir au pape Jean XIX un
  exemplaire de l’antiphonaire grégorien noté sur lignes pour la première fois.
  On retrouve enfin Guy à Pompose, où il termine sa carrière agitée, le 17 mai
  1050.


      La part de Guy dans la réforme de
  l’enseignement et de la notation musicale est énorme. Dans son Micrologue,
  il se fait le propagateur de la méthode d’Odon, la débarrassant le plus
  possible des considérations philosophiques qui l’encombraient. Le procédé
  d’adaptation des six notes de l’hexacorde majeur, aux syllabes empruntées à
  l’hymne Ut queant laxis, dont Guy préconise et répand l’usage, n’est
  pas de son invention, bien qu’on lui en fasse souvent honneur. Les deux
  innovations capitales de Guy sont la fixation de la portée musicale, avec la disposition, sur des lignes
  convenablement espacées, des signes de notation, puis la suppression absolue
  de tout ce qui n’était pas diatonique dans les chants d’église. Le
  réformateur a si bien réussi dans son œuvre ; la notation des sons instables
  et, fluctuants, qu’il avait proscrits, a si bien disparu, après lui, des
  traités et des livres, qu’un grand nombre de musiciens en sont venus à douter
  que le chant liturgique ait jamais été réglé par d’autres genres que le
  diatonisme rigide où Guy l’avait fixé[67].


       


      VI


      La rénovation partielle du clergé par la fondation des
  Camaldules, le relèvement moral de la féodalité par les débuts de la
  chevalerie, la pacification des campagnes par la Trêve de Dieu, l’édification
  des fidèles par la restauration du chant d’église, étaient des faits
  providentiels, au moment où l’Eglise allait avoir à subir l’épreuve la plus
  humiliante peut-être qu’elle ait connue au cours des siècles : le spectacle
  d’un enfant de douze ans, perdu de mœurs, porté par l’intrigue sur le siège
  de saint Pierre, et le scandale d’une famille ambitieuse et rapace mettant la
  main sur le gouvernement de la chrétienté, cherchant à capter à son profit le
  prestige extérieur ajouté naguère par les pontificats de Sylvestre II et de
  Benoît VIII à l’autorité suprême du pontife romain.


      Des trois fils de Grégoire de Tusculum, le plus jeune,
  Théophylacte, puis le second, Romain, avaient successivement occupé le
  souverain pontificat. Restait le premier, qui portait le nom du fameux
  ancêtre, Albéric. Albéric ne se soucia pas de prendre pour lui le pouvoir, il
  préféra le partager entre deux de ses fils. L’un d’eux aurait, comme
  l’avaient déjà eu plusieurs membres de sa famille, le gouvernement temporel
  sous les titres de sénateur et de consul ; l’autre ceindrait la tiare. Ce
  dernier, appelé, comme son ancêtre lointain et comme son oncle Benoît VIII,
  Théophylacte, avait douze ans. À cet âge, il avait déjà scandalisé son
  entourage par la licence de ses mœurs. Mais un enfant corrompu pouvait être
  un instrument docile entre les mains du comte de Tusculum et de l’empereur
  allemand, coalisés pour la circonstance. L’or répandu à profusion par les
  uns, l’intimidation exercée par les autres, eurent raison de toutes les
  résistances[68].
  Théophylacte de Tusculum fut élu pape, à une date incertaine de l’an 1033[69], sous le nom de
  BENOÎT IX. Horrible
  début, s’écrie le moine Raoul Glaber, d’un
  pontificat qui devait finir plus misérablement encore ![70] Les conséquences
  lamentables d’un tel scandale ne tardèrent pas, en effet, à se produire. Depuis le pontife suprême jusqu’au dernier des portiers,
  dit le même chroniqueur, on vit le trafic et le
  marchandage envahir le clergé à tous ses degrés[71]… À l’exemple des grands, les petits et ceux des classes
  moyennes s’abandonnèrent aux plus détestables excès[72]. Que faire ? La peste venait du siège de Rome, où l’on
  venait d’élire, contre tout droit, contre toute règle, un enfant de douze
  ans, où l’or et l’argent avaient prévalu sur l’âge et sur la sainteté[73].


      Un tel personnage, élu dans de telles conditions, par de
  tels moyens, fut-il un pape légitime ? On l’a contesté[74]. L’Église, qui a
  conservé son nom dans ses listes officielles, et qui a déclaré antipapes ceux
  qui ont voulu plus tard lui contester le pouvoir, a sans doute considéré
  comme une ratification tacite l’acceptation prolongée de son autorité par le
  clergé et le peuple de Rome, ses légitimes électeurs, et par l’Église
  chrétienne tout entière. Telle est l’interprétation du savant cardinal
  Baronius. L’univers chrétien, dit-il[75], en reconnaissant la juridiction de ce pape, lui conféra
  après coup une autorité qu’il n’avait pas dans le principe. Tant était
  grande, à cette époque, la vénération du monde catholique pour l’Eglise
  romaine ! Il suffisait qu’un titulaire quelconque fût promu sur le trône
  de saint Pierre, pour qu’on honorât dans sa personne le Prince des apôtres
  qu’il représentait.


      Le pouvoir suprême ne changea pas les mœurs du nouvel élu.
  Dans sa vie privée, la poursuite des plaisirs, l’amour des richesses,
  restèrent ses grandes passions ; dans sa vie publique, il se fit l’instrument
  docile des convoitises de sa famille et du despotisme de l’empereur. Mais, il
  faut le reconnaître, pas plus que Jean XII. Benoît IX ne chercha jamais à
  légitimer doctrinalement sa conduite. Son enseignement officiel fut la
  condamnation de sa vie. Dieu, qui, pour faire toucher du doigt sans doute les
  funestes conséquences de l’immixtion des pouvoirs civils dans le choix de ses
  pontifes, laissa la corruption monter jusqu’au trône de saint Pierre en la
  personne d’un pape indigne, ne permit pas que l’Église eût à rougir d’une
  seule ligne de son bullaire. La bulle rédigée par Benoît IX pour décerner les
  honneurs de la canonisation au Bienheureux reclus Siméon de Trèves, est écrite, dit Papebroch, en
  un style vraiment apostolique[76]. L’acte par
  lequel il étendit la juridiction de l’archevêque de Hambourg, Adalbert, sur
  les régions septentrionales de l’Europe, le Danemark, la Suède, la Norvège, l’Islande
  et les îles voisines[77], avait pour but
  et eut pour heureux effet de faciliter l’évangélisation des peuples du Nord.
  La décision qui plaça toutes les Eglises de Pologne sous la dépendance de
  l’évêque de Cracovie[78] fut inspirée par
  un souci intelligent des besoins religieux de ce pays. La dispense des vœux
  de religion accordée au fils de Miécislas II, Casimir, pour permettre à ce
  prince de sauver la Pologne de l’anarchie en acceptant la couronne royale, ne
  dépassait pas le droit de la chaire apostolique ; elle répondait à des vœux
  dont saint Odilon de Cluny s’était fait l’interprète, et aboutit à de bienfaisants
  résultats : Casimir Ier garda sur le trône les vertus qui l’avaient fait aimer
  de saint Odilon, et mérita l’honneur de voir son nom inscrit sur le ménologe
  bénédictin avec le titre de Bienheureux[79]. Benoît, dit le cardinal Hergenröther[80], était suffisamment doué du côté de l’esprit, montrait
  souvent beaucoup de sens pratique, et, mieux élevé, accoutumé à tenir ses
  passions, serait devenu peut-être un excellent pape. Malheureusement
  ceux qui étaient chargés de l’élever le dépravèrent ; ceux qui devaient lui
  apprendre à réprimer ses passions les stimulèrent à plaisir. Aussi vit-on sa
  vie livrée tout entière aux plus tumultueuses agitations


      A deux reprises, en 1036[81] et en 1044[82], il est chassé
  de Rome par l’émeute ; it y rentre à la tête des vassaux de Tusculum. La
  seconde fois, il se barricade, lui et les siens, dans le Transtevere, tandis
  que la ville est au pouvoir des révoltés. Les vieilles dissensions qui ont
  jadis mis en face les maisons de Crescentius et de Tusculum, se raniment. Le
  sort des armes favorise d’abord Benoît ; mais ses adversaires, grâce à
  d’abondantes largesses, font élire un antipape, Jean, évêque de Sabine, qui
  prend le nom de Sylvestre III. Les partisans de Benoît investissent alors
  Rome de tous côtés, et le 10 avril 1044, le réintègrent par la force dans le
  palais du Latran, tandis que Sylvestre, après 49 jours d’un pouvoir éphémère,
  regagne en vaincu son évêché de Sabine. Un an plus tard, le 1er mai 1045,
  Benoît IX, craignant une nouvelle révolte, abdique en faveur de son parrain,
  l’archiprêtre Jean Gratien, que tous les contemporains représentent comme un
  homme recommandable, et qui, accepté par le peuple et par le clergé, prend le
  nom de GRÉGOIRE VI. Toutefois, Benoît
  ne se retire qu’après avoir stipulé, de son successeur, à titre de dédommagement,
  une forte somme[83],
  que celui-ci, pour prévenir des maux excessifs et pour faire cesser la honte
  de l’Eglise, se résout à payer. Ce contrat, simoniaque en soi, n’empêchera
  pas Benoît, deux ans plus tard, après la mort de Clément II, de s’emparer une
  fois encore du pouvoir et de s’y maintenir, du mois de novembre 1047 jusqu’au
  16 juillet 1048, où l’empereur Henri ILI le chassera de Rome par la force.
  Les circonstances de sa mort sont mystérieuses. Les uns prétendent que,
  touché de repentir, il prit le froc dans l’abbaye de Grotta-Ferrata, où il ne
  tarda pas à mourir ; d’autres pensent qu’il mourut impénitent et que sa fin
  prématurée fut la suite de ses désordres[84].


       


      VII


      Le mode par lequel Grégoire VI avait été élevé au
  souverain pontificat devait être exploité contre lui, dans la suite, par ses
  ennemis ; mais les personnages les plus éminents de l’Église applaudirent à
  son élection. De sa solitude de Fonte-Avellana, où il était venu cacher sa
  gloire naissante sous la robe blanche du Camaldule, Pierre Damien lui écrivit
  : Je rends grâce au Christ, roi des rois. Dieu seul peut
  ainsi changer les temps et transférer les royaumes. Que les cieux se
  réjouissent et que la terre tressaille. La tête du serpent venimeux est
  écrasée. Le faussaire Simon ne bat plus de fausse monnaie dans l’Eglise.
  Revienne maintenant l’âge d’or des apôtres, et puisse, sous votre prudence,
  refleurir la discipline de l’Eglise. L’heure est venue de réprimer l’avarice
  de ceux qui aspirent à la dignité épiscopale, de renverser les chaires des
  vendeurs du Temple[85]. Celui qui
  parlait ainsi était né à Ravenne, en 1007, de parents fort pauvres ; ce futur
  cardinal de l’Eglise romaine avait été réduit, dans son enfance, à garder les
  pourceaux. Le dévouement d’un de ses frères, qui remarqua en lui des
  dispositions pour l’étude, lui permit de s’instruire dans les écoles. Pierre
  en avait à peine quitté les bancs, qu’on l’appelait à y professer à son tour,
  et que sa réputation se répandait dans toute l’Italie. Mais la vertu, dans le
  jeune professeur, égalait au moins le talent. La vie austère des moines
  camaldules l’attira, et, au milieu du bruit que faisait sa renommée
  grandissante, il se retira, suivant l’expression poétique de Dante, sur ces rochers qui, entre les deux rivages de l’Italie,
  s’élèvent si haut, que souvent la foudre gronde au-dessous d’eux[86].


      Les paroles du moine de Fonte-Avellana traduisaient les
  sentiments de ce qu’il y avait de plus noble dans la chrétienté ; mais les
  abus accumulés sous le précédent régime avaient multiplié les causes de
  trouble. Quand le pape Grégoire, homme de grande
  religion et de grande austérité, prit le gouvernement de l’Eglise, dit
  le chroniqueur Guillaume de Malmesbury[87], il se trouva, par suite de l’incurie de ses prédécesseurs,
  presque sans ressources. Les villes et les biens appartenant à l’Eglise
  avaient été la proie des ravisseurs. Dans toute l’Italie, les chemins étaient
  infestés de brigands. Dans Rome même, sur le Forum, se promenaient les
  sicaires. Les glaives étaient dégainés jusque sur les corps des saints
  apôtres ; et les offrandes, à peine déposées, étaient enlevées des autels
  sacrés.


      Grégoire essaya d’abord de remédier à ces maux par des
  procédés de douceur, par des admonestations. Ces moyens furent inutiles. Il
  prit alors des mesures plus sévères : il excommunia les plus grands
  malfaiteurs, et ceux qui auraient désormais quelque rapport de société avec
  eux. Ceux-ci s’emportèrent, organisèrent des émeutes, levèrent des troupes.
  Grégoire fut obligé de repousser la force par la force. Aidé d’un jeune
  moine, Hildebrand, il acheta des armes, et des chevaux, équipa une véritable
  armée. avec laquelle il occupa la basilique de Saint-Pierre, débusqua les
  révoltés des positions qu’ils occupaient dans Rome, et, encouragé par ces
  premiers succès, poussa son expédition en dehors de la ville, et s’empara de
  plusieurs châteaux-forts ravis naguère au domaine de l’Eglise[88].


      Le moine qu’on voit ici apparaître pout la première fois,
  et qui devait, avec Pierre Damien, être un des premiers ouvriers de la
  réforme de l’Eglise, appartenait à un monastère fondé par saint Odon sur
  l’Aventin[89].
  Il était né, vers 1020[90], dans la petite
  ville de Sovana, au sud de la Toscane, à peu de distance de la ville et du
  lac de Bolsène. Son père, au rapport de Benzo, évêque d’Albe, était un pauvre
  chevrier marié à une femme de la campagne romaine[91]. Confié à un oncle,
  abbé du monastère de Sainte-Marie sur l’Aventin, lequel se chargea de
  l’élever et de l’instruire, il eut pour condisciples plusieurs jeunes gens de
  l’aristocratie romaine, et connut de bonne heure, au moins par quelques
  lointains contrecoups, cet esprit d’intrigue qui agitait la haute société
  romaine au temps de Benoît IX. Mais, à Sainte-Marie de l’Aventin, il apprit
  surtout à connaître et à aimer la vie monastique, que des relations suivies
  du monastère romain avec l’ordre de Cluny y maintenaient dans toute sa
  pureté. S’il faut eu croire le cardinal Benno, le jeune Hildebrand y suivit
  les leçons du savant archevêque d’Amalfi, Laurent, dont Pierre Damien vante
  la haute culture[92], et de
  l’archiprêtre Jean Gratien, devenu pape sous le nom de Grégoire VI. Ces deux
  hommes étaient eux-mêmes des élèves de Sylvestre II, et par eux le jeune
  étudiant s’initiait à tout le mouvement intellectuel de son époque. Devenu adolescent, dit Paul Bernried[93], Hildebrand partit pour la France, et il se peut
  qu’il ait alors séjourné à Cluny. Il visita ensuite l’Allemagne, et eut même
  l’occasion de prêcher devant la cour de Germanie, où le roi fut, dit-on,
  frappé de son éloquence De retour à Rome, il ne songea plus qu’à travailler à
  sa perfection. Ce fut peut-être à cette époque qu’il embrassa la vie monastique[94]. Mais bientôt,
  dit un de ses plus anciens biographes, il constata
  qu’il avait à Rome des ennemis  dangereux. Il éprouva la vérité du proverbe, que nul
  n’est prophète en son pays, et voulant couper court à la jalousie, il se décida
  à retourner en Germanie et dans les Gaules. Il ne dépassa pas cependant
  Acquapendente en Etrurie. Un songe qu’il eut dans cette ville, et dans lequel
  l’apôtre saint Pierre lui apparut, le décida à rentrer définitivement à Rome[95]. Les oppositions
  et les jalousies dont parle ici le biographe furent sans doute provoquées par
  quelque protestation de l’austère moine contre les mœurs du temps. Il était
  impossible que le futur Grégoire VII eût sous les yeux sans les flétrir les
  scandales du temps de Benoit IX.


      Telles sont, déclare le
  plus complet des historiens de saint Grégoire VII[96], les données les plus certaines sur l’origine de la
  jeunesse d’Hildebrand. Il en existe quelques autres, mais d’un caractère légendaire,
  ou qui ne peuvent s’harmoniser avec !es dates les plus certaines de la vie
  d’Hildebrand.


      En acceptant le souverain pontificat, Grégoire VI se
  souvint de son ancien élève, et lit du jeune moine toscan son secrétaire
  particulier, son homme de confiance, ou, comme on disait alors, son chapelain[97].


      Fort de l’appui qu’il venait de rencontrer dans Pierre
  Damien et dans Hildebrand, sûr de répondre aux vœux de saint Odilon, avec qui
  nous le voyons entrer aussitôt en relation[98], et de tout
  l’ordre de Cluny, dont il s’empressa de confirmer les droits et privilèges[99], Grégoire VI se
  préoccupa d’abord de relever les églises de Rome, que la négligence de ses
  prédécesseurs avait laissées tomber en ruines, et en particulier la basilique
  de Saint-Pierre. Nos très chers frères,
  disait-il dans la lettre qu’il adressa à l’Eglise entière à cette occasion, des empereurs, des rois, des princes, des personnes d’un
  autre rang, entraînés par une misérable cupidité, ont envahi les biens de la
  sainte Eglise romaine, et s’en sont servis pour leur usage. Voici que
  l’église qui possède les corps des bienheureux apôtres Pierre et Paul,
  l’église dont le rayonnement éclaire l’univers entier, est, hélas ! menacée
  de ruine. Des clercs remplis de religion, des laïques, ont offert de nous
  donner tous les ans, pour restaurer l’église de Saint-Pierre, une partie de
  leurs offrandes[100]. Le pontife
  promettait ensuite le suffrage de ses prières et la bénédiction de Dieu à
  tous ceux qui contribueraient à cette œuvre sainte.


      Mais l’œuvre entreprise par le courageux pontife ne tarda
  pas à être entravée par des difficultés de toutes sortes Tandis que le pieux
  duc d’Aquitaine. Guillaume, entendait l’appel de Grégoire et faisait faire
  des quêtes parmi ses sujets, la plupart des autres princes restaient sourds à
  la voix du pape. Plusieurs même, comme le comte Gehard de Saxe, comme les
  chefs de la maison de Crescentius, faisaient au nouveau pape une opposition
  non dissimulée.


      Grégoire se tourna vers le prince qui, par les titres
  qu’il s’arrogeait, devait être le protecteur et le défenseur de l’Eglise
  romaine, vers celui qui, se donnant comme le successeur de Charlemagne, devait
  en continuer les services.


      L’empereur Conrad II était mort en 1039. Son successeur,
  Henri III le Noir, âgé de vingt-deux ans à son avènement, et doué dès lors d’une
  maturité rare, devait élever l’Empire au point culminant de sa puissance.
  Mais sa conduite à l’égard de l’Eglise offrit un singulier contraste. Adonné
  à toutes les pratiques de piété, ami du clergé et des moines, ennemi déclaré
  de la simonie, il se rapprocha de l’Eglise, mais pour la gouverner et ne
  débusqua la famille de Tusculum du rôle qu’elle s’était assigné à l’égard de
  l’Eglise romaine que pour essayer de confisquer à son profit la papauté[101].


      L’empereur s’empressa de répondre à l’appel que lui
  adressait le pontife romain. Son désir de réformer les abus de l’Eglise
  pouvait être sincère ; mais il désirait surtout se rendre à Rome pour s’y
  faire couronner.


      Il se rendit d’abord à Pavie, où il réunit, les 25 et 26
  octobre 1046, un concile nombreux. Beaucoup d’évêques allemands, de la suite
  du roi, y siégèrent à côté des évêques italiens. C’est là qu’il paraît avoir
  prononcé[102]
  le fameux discours contre la simonie dont certains historiens lui ont tant
  fait gloire[103],
  et qui mériterait toute notre admiration s’il avait réglé la conduite de
  l’empereur dans la suite de son règne : C’est en
  pleurant que je vous parle, s’écria-t-il[104], ô vous qui tenez dans cette Eglise la place de
  Jésus-Christ… En envoyant ses apôtres
  évangéliser le monde entier, le Verbe de Dieu leur avait dit : Ce que vous
  avez reçu gratuitement, donnez-le gratuitement. Pourquoi donc vous
  laisser dominer, au contraire, par l’avarice et la cupidité ? Mon père,
  sur le salut de qui je suis très inquiet, a aussi fait preuve, dans sa vie,
  d’une avarice condamnable… Demandez à Dieu
  de vouloir bien lui pardonner. Pour moi, de même que, par le seul effet de sa
  miséricorde, le Seigneur m’a gratuitement donné sa couronne, de même je
  donnerai gratuitement ce qui a trait au culte du Seigneur. Je veux que vous
  agissiez de même.


      Peu de temps après, le roi Henri III et le pape Grégoire
  VI eurent une entrevue à Plaisance. Ils se rendirent ensemble à Sutri, à huit
  lieues de Rome, où, pour se conformer au désir du roi, Grégoire convoqua un
  nouveau concile, qu’il présida lui-même, le 30 décembre 1046. Ce désir du roi
  était un piège, que ni le pape ni son confident Hildebrand ne surent
  discerner au premier abord. Hildebrand ne devait apprendre que plus tard, par
  l’expérience de la vie, à se défier des paroles des hommes, et encore l’excès
  de confiance en ses ennemis resta-t-il toujours la noble faiblesse de ce
  grand caractère. Le but du roi était, en réunissant ce concile, d’y faire son
  secrétaire régler suivant ses propres vues la question de la légitimité de
  l’élection de Grégoire, et de donner au pape, dans l’assemblée que celui-ci
  devait présider par ses fonctions, l’attitude d’un accusé. On commença par
  déclarer nulle l’élection de Sylvestre III. La cause de Benoît IX, qui avait
  refusé de se rendre à l’assemblée, fut réservée. Puis on en vint à l’élection
  de Grégoire VI. Le pontife, homme très simple,
  dit le chroniqueur Bonizo, exposa sans détours
  l’histoire de son élection. Il jouissait d’une grande fortune, qu’il voulait
  employer pour le bien de l’Eglise ; ayant vu comment la tyrannie du parti de
  la noblesse disposait du Saint-Siège au mépris des règles canoniques, il
  avait cru faire une bonne œuvre en rachetant à prix d’argent et en rendant au
  clergé et au peuple de Rome le droit d’élire le pape Les membres du concile
  lui représentèrent qu’une telle subtilité lui avait été dictée par le
  serpent, et que ce qui pouvait être acheté ne devait pas être considéré comme
  saint. Grégoire répondit : Dieu m’est
  témoin qu’en agissant comme je l’ai fait, je croyais mériter le pardon de mes
  fautes et la gloire de Dieu. Les évêques
  repartirent : Il aurait mieux valu pour
  toi être pauvre comme Pierre qu’être riche comme Simon le Magicien. Prononce
  toi-même ta condamnation. Grégoire
  prononça alors contre lui-même la sentence suivante : Moi, Grégoire,
  évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, je juge que, m’étant rendu coupable
  du crime, honteux et de l’hérésie de simonie, je dois être déposé de
  l’épiscopat romain[105].


      Après une pareille sentence, Henri III dut être satisfait.
  Ce prétendu défenseur des canons et des mœurs, qui, pendant sept ans avait
  gardé le silence en présence des scandales de Benoît IX, venait de briser le
  pouvoir d’un pape animé des intentions les plus pures ; mais il avait fait
  prévaloir sa volonté dans une cause d’élection pontificale. Dans une
  assemblée qui se tint à Rome les 23 et 24 décembre I 046, Benoît IX fut
  déposé à son tour. Le 24 décembre, Henri désigna au clergé et au peuple de
  Rome le candidat de son choix, Suidger, évêque de Bamberg. qui fut consacré
  le lendemain sous le nom de CLÉMENT II.
  Le même jour, le nouveau pape couronna solennellement à Rome l’empereur Henri
  III et l’impératrice Agnès. Le monarque allemand reçut en même temps le titre
  de patrice romain. Quant à Grégoire VI il fut conduit en Allemagne avec son
  chapelain Hildebrand, et traité en prisonnier d’Etat, sous la surveillance de
  l’archevêque de Cologne.


      Le but d’Henri III était atteint : il s’était substitué aux
  comtes de Tusculum, et se tenait prêt à jouer le rôle que cette famille avait
  trop longtemps rempli dans les élections à la papauté. Successivement, on
  verra quatre papes transalpins imposés à Rome : les évêques de Bamberg, de
  Brixen, de Toul et d’Eichstädt : Clément II, Damase II, Léon IX et Victor II.
  Hâtons-nous toutefois de le dire : aucun de ces papes ne renouvellera le
  scandale des papes issus de Tusculum ; tous, au contraire, dans une mesure
  plus ou moins efficace, travailleront à la réforme ; mais le principe de la
  suprématie impériale n’en restera pas moins un danger, que l’esprit
  perspicace d’un Hildebrand ne perdra pas de vue et dont il cherchera à libérer
  l’Eglise de Dieu. Quand, le 22 avril 1073, Hildebrand sera appelé au
  souverain pontificat. il voudra s’appeler Grégoire VII, pour protester contre
  la radiation de Grégoire VI du catalogue des papes et contre la décision du
  concile de Sutri[106].


       


      VIII


      S’il est certain que le nouveau pape, Clément II, fut
  choisi sur la proposition de l’empereur Henri III, il est prouvé du moins que
  cette élection se fit suivant les règles canoniques. Le consentement du
  peuple et du clergé fut, dit-on, unanime ; et Suidger, évêque digne et pieux,
  ne consentit à accepter la tiare, sur les instances du roi, qu’après que le
  concile de Rome eut manifesté très énergiquement sa volonté.


      Dès le 5 janvier 1047, Clément II
  réunit à Rome, en la présence de l’empereur, un grand concile contre divers
  abus, et en particulier contre la simonie. Quiconque recevra de l’argent pour
  consacrer une église, ordonner un clerc, conférer un bénéfice, une dignité
  ecclésiastique, une abbaye, une prévôté. sera frappé d’anathème. Celui qui,
  sans commettre personnellement de simonie, aura reçu les ordres d’un évêque
  simoniaque, fera une pénitence de quarante jours. mais il pourra conserver sa
  charge. Pour mettre un terme aux discussions entre les archevêques de Ravenne
  et de Milan et le patriarche d’Aquilée, le pape Clément II décida qu’en
  l’absence de l’empereur, l’évêque de Ravenne prendrait la première place à la
  droite du pape[107].


      Clément II mourut le 9 octobre 1047. Le pontificat de son
  successeur fut plus court encore. Prié par les Romains de leur désigner un
  nouveau pape, Henri III leur indiqua Poppo, évêque de Brixen, qui fut élu
  sous le nom de DAMASE II. C’était le
  troisième Allemand qui montait sur le siège de Pierre. Son sacre ne put avoir
  lieu que six mois après son élection. À peine élu, il se vit obligé de se
  mettre à la tête d’une armée pour expulser le pape déposé, Théophylacte,
  l’ex-Benoît IX, qui s’était de nouveau intronisé à Rome. La famille de
  Tusculum tentait un dernier effort pour ressaisir le pouvoir. Moins d’un mois
  plus tard, le 10 août 1048. Damase II mourait d’une mort mystérieuse. Le
  parti des Tusculans, Théophylacte lui-même, furent accusés de l’avoir
  empoisonné. Ce serait là le dernier forfait de Benoît IX[108].


      Les épreuves de l’Eglise n’étaient donc pas finies. Bien
  plus, on pouvait se demander si elles n’allaient pas devenir plus redoutables
  que jamais. Le pouvoir impérial, qui venait d’affirmer si audacieusement son
  prétendu droit d’immixtion dans les élections des papes, venait en même temps
  d’être porté par Henri III, nous l’avons dit, à son apogée. À l’heure où le
  joug d’une telle puissance paraîtrait insupportable, quelle force serait
  capable de le secouer ?


      Précisément, à côté de Pierre Damien, qui gouvernait
  toujours le monastère de Fonte-Avellana, et d’Hildebrand, qui, revenu d’exil,
  étudiait la règle de Cluny pour en faire la base de ses réformes futures,
  Dieu faisait grandir, en Italie, deux forces nouvelles : la maison de Toscane
  et le peuple normand.


      La maison de Toscane avait la prééminence dans l’Italie du
  Nord. Fondée au siècle précédent par le châtelain de Canossa, Azzo, le
  généreux protecteur de la reine Adélaïde, enrichie plus tard par la
  munificence des empereurs de Saxe des territoires de Mantoue, Ferrare, Brescia,
  Reggio, Modène, et finalement de l’important marquisat de Toscane, elle était
  représentée alors par un homme d’énergie, le marquis Boniface, qui, dans les
  récents événements politiques, n’avait pas craint de se prononcer contre
  l’empereur Henri III.


      Les Normands occupaient le sud de la péninsule. Solides guerriers, âpres au gain, peu scrupuleux,
  arrivés dans le pays par bandes successives, ils n’avaient cessé de travailler, tout en s’employant pour qui les payait, à se
  faire à eux-mêmes des établissements sérieux. Ils étaient déjà parvenus à en
  fonder deux, à Aversa, près de Capoue, et à Melfi, entre Bénévent et l’Apulie
  byzantine[109].


      Ces deux puissances nouvelles, les Toscans et les
  Normands, joueront un grand rôle dans la lutte que soutiendront les papes du
  XIIe et du XIIIe siècle, pour la liberté de l’Eglise, contre les empereurs
  allemands. De la maison de Toscane sortira la comtesse Mathilde ; du peuple
  normand. Robert Guiscard.
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’AFFRANCHISSEMENT DE L’ÉGLISE


     


    

       


      Pendant près d’un siècle, de Jean XII à Clément II, la
  grande préoccupation de l’Eglise avait été d’échapper à la tyrannie des
  factions italiennes en s’appuyant sur le pouvoir impérial. L’empereur Henri
  III venait enfin, semblait-il, de donner à cette tyrannie le coup de grâce,
  mais en substituant trop lourdement à l’influence qu’il venait de terrasser
  celle de sa propre puissance.


      L’Eglise ne pouvait songer à attaquer, dans sa
  constitution essentielle, le Saint-Empire. Cette institution restait
  toujours, dans sa pensée, la garantie de l’union qui devait exister entre les
  nations chrétiennes. Mais il paraissait possible, tout en respectant ce grand
  pouvoir, en cherchant même à l’affermir sur des bases plus solides, d’en
  limiter les attributions, d’en définir la compétence, afin de mieux sauvegarder
  l’indépendance de l’Eglise contre ses prétentions.


      Cette œuvre d’affranchissement fut le principal souci des
  papes qui se succédèrent de saint Léon IX à Calixte II.


      La guerre des investitures, l’élaboration d’une
  législation ecclésiastique autonome par la tenue de nombreux conciles, et les
  croisades, furent les trois principales œuvres de cette période. Par la
  guerre des investitures, l’Eglise s’émancipa de l’Empire et de la féodalité ;
  par l’œuvre dogmatique et disciplinaire de ses conciles, elle affermit sa vie
  propre ; par le rôle qu’elle prit dans les croisades, elle manifesta son
  influence suprême à l’égard de la chrétienté tout entière.


       


    


     


     


  




  

     


    DEUXIÈME PARTIE. — L’AFFRANCHISSEMENT DE L’ÉGLISE


    CHAPITRE PREMIER. — DE L’AVÈNEMENT DE SAINT LÉON IX À LA MORT D’ALEXANDRE
II. - L’ACTION DU MOINE HILDEBRAND. (1048-1073).


     


    

       


      I


      En deux ans, cinq papes s’étaient succédé sur le trône
  apostolique au milieu de circonstances tragiques : Benoît IX, Sylvestre III
  et Grégoire VI avaient été déposés ; Clément II et Damase H étaient morts
  d’une manière mystérieuse. La tranquillité de l’Empire était aussi intéressée
  que celle de l’Eglise au choix d’un pape qui donnât de sérieuses garanties de
  stabilité. L’empereur Henri III convoqua à Worms, pour le jour de Noël de
  1048, une nombreuse assemblée. Nous savons que le moine Hildebrand, soit
  qu’il y eût été personnellement invité, soit qu’il s’y fût rendu de sa propre
  initiative en vue de mieux servir les intérêts de l’Eglise, y fut présent.
  Dès le début de la réunion, tous les regards se portèrent vers l’évêque de
  Toul, Brunon, comme vers le plus digne d’occuper le siège vacant.


      Brunon, fils du comte Hugues d’Egisheim et d’Heilwige,
  fille unique du comte de Dagshourg, était le proche cousin de l’empereur, et
  son dévouement au Siège apostolique était connu de tous. De race allemande
  par son père, et de race gallo-romaine par sa mère, il semblait destiné à
  apaiser ces conflits de nationalité qui n’avaient pas peu contribué à
  troubler l’Eglise et l’Empire sous les régimes précédents. Né le 21 juin
  1002, dans le pays de la douce Alsace,
  suivant l’expression de son biographe[1], il était dans la
  maturité de l’âge et capable de mener à bien la redoutable entreprise dont on
  le sollicitait de se charger. Un séjour de deux ans à la cour impériale, en
  qualité de chapelain de l’empereur Conrad II, l’avait initié aux affaires
  publiques. La part qu’il avait prise, en 1026, à une expédition contre les
  Milanais révoltés, avait révélé son courage, son esprit de prudence et de
  décision. Le gouvernement du diocèse de Toul, pendant plus de vingt ans, dans
  cet artificiel royaume de Lorraine, dont la région orientale
  ressortissait au Saint-Empire, tandis que celle de l’ouest gravitait dans
  l’orbite française[2], avait montré en
  Brunon l’administrateur énergique et sage, l’évêque austère et pieux, détaché
  des intérêts périssables, tout entier dévoué à ceux de Dieu et de son Eglise[3].


      A la proposition qui lui fut faite, Brunon répondit : Je vais à Rome ; et là, si le clergé et le peuple me
  choisissent spontanément pour leur pontife, je m’inclinerai devant votre
  désir. Dans le cas contraire, je ne reconnais aucune élection[4]. Dans toute autre
  circonstance et de la part d’un autre que son proche parent, Henri III aurait
  peut-être manifesté son mécontentement d’une pareille réponse. Mais le choix
  de Brunon s’imposait. La voix unanime de l’assemblée l’acclamait[5]. Brunon, s’étant
  revêtu d’un simple manteau de pèlerin[6], se mit en marche
  vers la Ville éternelle, Il y arriva, après un mois de pénible voyage, vers
  la fin du mois de janvier 1049. On l’y connaissait déjà par les nombreux
  pèlerinages qu’il avait faits aux tombeaux des saints Apôtres durant son
  épiscopat[7].


      Aussi quand le 2 février, jour de la Purification, le
  métropolitain de Trèves, Eberhard, le présenta, au nom de l’empereur, à
  l’immense assemblée réunie dans la basilique de Saint-Pierre, une acclamation
  unanime lui répondit. Dix jours après, le 12 février, qui était le premier
  dimanche de carême, Brunon fut solennellement intronisé et déclara prendre le
  nom de LÉON
  IX.


      Le nouveau pape avait-il emmené à Rome avec lui le moine Hildebrand.
  Le fait est probable[8]. Il est du moins
  certain que celui qui devait être son meilleur conseiller se trouva dans la
  Ville éternelle presque aussitôt après lui[9], qu’il eut dès
  lors toute sa confiance et qu’il fut bientôt nommé par lui cardinal sous-diacre
  de l’Eglise romaine[10]. Le doux et ferme pontife, le moine ardent, énergique et
  tenace, allaient s’appuyer et se compléter l’un l’autre dans le dur combat
  qui s’engageait[11].


      Si l’on veut se rendre compte de toute l’âpreté de ce
  combat, il faut lire le Livre de Gomorrhe[12], que Pierre
  Damien composa et dédia au pape Léon IX dans les premiers temps de son
  pontificat. Avec la crudité d’un langage qui ne saurait être traduit en
  français, l’austère camaldule, soulevant tous les voiles, débridant toutes
  les plaies, dénonçait au pape et au monde chrétien les crimes qui se
  commettaient parmi le clergé, se plaignait de l’insuffisance des répressions
  apportées à de pareils désordres, et suppliait Léon IX de déposer
  impitoyablement les clercs coupables de tels forfaits. Ce fut probablement à
  la suite de celte publication que le pape nomma Pierre Damien prieur du
  monastère d’Ocri, au pays de Saxeno[13]. Toutefois la
  fougue d’un pareil réformateur le destinait plutôt à jeter des cris d’alarme
  qu’à être intimement associé au gouvernement de l’Eglise, comme l’était déjà
  Hildebrand. Léon IX, tout en lui conservant son estime et en lui prodiguant
  les encouragements, l’écarta doucement de son entourage. Le rude ermite, se
  croyant victime d’injustes dénonciations, écrivit fièrement au pape : Je ne cherche la faveur d’aucun mortel ; je ne crains la
  colère de personne ; je n’invoque que le témoignage de ma propre conscience[14]. Cette franchise
  ne déplut pas à Léon IX ; mais l’heure n’était pas encore venue de faire
  entrer l’ardent réformateur dans les conseils de la papauté ; il fallait
  attendre que l’âge et l’expérience eussent modéré ses saints emportements.


      Tout en refusant d’appliquer dans leur rigueur les
  sanctions proposées par Pierre Damien contre les désordres de l’Eglise, le
  souverain pontife l’avait félicité de son zèle, et sa conduite montra bien
  qu’il en comprenait toute l’opportunité. Le premier soin du nouveau pape fut
  de mettre vigoureusement la main à la réforme du clergé.


      Dans son profond esprit de foi, le saint pontife voulut
  placer cette douloureuse campagne sous la protection de l’archange saint
  Michel, chef des milices célestes, et du patriarche de la vie monastique en
  Occident, saint Benoît. Pendant la semaine de la Passion, il se rendit en
  pèlerinage au Mont-Gargan, et en revint par le Mont-Cassin, où il pria sur la
  tombe de saint Benoît. Il avait déjà convoqué, pour la semaine qui suivrait
  le dimanche de Quasimodo, en cette même année 1049, tous les évêques d’Italie
  et plusieurs évêques des régions voisines à un synode ayant pour objet de pourvoir
  à la réforme des mœurs.


      On y vit, avec un certain nombre de prélats et d’abbés
  italiens, le délégué de l’empereur, Eberhard, qui n’avait pas quitté Rome, et
  l’archevêque de Lyon, Halinard. Attaquant de front les deux grands vices dont
  souffrait la société chrétienne, la simonie et l’incontinence des clercs, le
  pape proposa d’abord à l’assemblée non seulement de prononcer la déposition
  de tous ceux qui auraient obtenu leurs fonctions sacrées par un pacte
  simoniaque, mais encore de déclarer nulle toute ordination conférée par eux.
  Une partie de l’assemblée hésita à accepter la seconde sanction. Grégoire VI,
  Sylvestre III, Benoît IX, avaient, à divers titres, et avec une
  responsabilité différemment graduée, donné de l’argent à l’occasion de leur
  élévation à la chaire apostolique. Pouvait-il s’ensuivre que toutes les
  ordinations d’évêques et de clercs faites par ces pontifes fussent nulles ? Après
  une longue discussion, le synode déclara s’en tenir à une décision de Clément
  II. lequel s’était contenté de soumettre à une pénitence de quarante jours
  les clercs ordonnés par des simoniaques. Mais les mesures prises contre ces
  derniers furent impitoyables. Sur l’ordre du pape, chaque membre de
  l’assemblée fut sommé de déclarer publiquement s’il avait reçu ou conféré les
  ordres moyennant une rétribution temporelle. Un évêque de Sutri, coupable de
  ce crime, allait essayer de se disculper en produisant de faux témoins ;
  mais, au moment où il commençait à parler, il s’affaissa tout à coup, nouvel
  Ananie, en présence du successeur de saint Pierre. Cet exemple frappa
  d’épouvante l’assemblée, qui déclara que tout clerc simoniaque serait déposé.
  On renouvela ensuite toutes les anciennes lois sur le célibat des clercs.


      Mais il importait surtout que ces prescriptions ne
  restassent pas lettre morte, qu’elles franchissent les limites de la salle de
  l’assemblée et de la ville de Rome. Bien souvent la force d’inertie des uns,
  la timidité ou la faiblesse des autres, avaient rendu inefficaces de
  pareilles décisions conciliaires. Des évêques, des abbés, plus ou moins
  compromis dans ces désordres, auraient-ils le courage, la force, l’autorité
  morale, nécessaires pour les réprimer ? Qui serait capable de promulguer et
  de faire appliquer ces décisions en Italie, en France, en Allemagne, en
  Espagne, en Angleterre, en Hongrie ?


      Léon IX prit une résolution énergique. Lui-même prendrait
  le bâton de pèlerin et parcourrait l’Europe pour faire connaître, respecter
  et exécuter les sanctions prononcées par le synode romain.


      Peu de papes ont autant voyagé que Léon IX ; peu de
  voyages ont été aussi fructueux que les siens.


      Dans la semaine qui suit la Pentecôte de l’année 1049, on
  le trouve à Pavie, groupant l’épiscopat de la Lombardie en un concile. Les
  procès-verbaux de cette assemblée ont disparu, mais tout indique que les
  canons du concile romain y furent renouvelés pour y être appliqués sans
  retard. Le 3 septembre de la même année, il est à Mayence, présidant une
  assemblée d’évêques allemands ; et, à peine y a-t-il fait rendre de
  semblables décrets, qu’il convoque les prélats francs à se rendre à Reims, où
  il se propose de consacrer l’église abbatiale de Saint-Remi et d’y tenir un
  nouveau concile. Il y arrive le 29 septembre, jour de la Saint-Michel. Une
  foule immense l’y attend déjà. Clercs et laïques, seigneurs et manants,
  Français de l’Ile-de-France, Normands, Lorrains et Champenois remplissent les
  rues de la ville. C’est à croire, dit un
  chroniqueur[15],
  que le monde entier avait envoyé des pèlerins.
  Le 2 octobre 1049, en présence de la châsse de saint Remi, que le pape a fait
  placer sur l’autel afin que le grand apôtre des Francs préside le concile,
  vingt évêques, cinquante abbés, un grand nombre de prêtres et de diacres
  commencent leurs travaux. Suivant la procédure inaugurée au synode romain,
  chaque évêque se lève à son tour, et déclare publiquement s’il a reçu ou
  conféré les ordres d’une façon simoniaque. Les grands coupables sont déposés
  ; ceux qui ont seulement profité d’un pacte qu’ils n’ont pas connu et qu’ils
  regrettent, bénéficient de l’indulgence du souverain pontife[16]. Le concile
  remet ensuite en vigueur des canons tombés en désuétude, en porte de nouveaux
  sur les saintes lois du mariage, sur le relâchement de la vie monastique, sur
  l’usurpation des biens d’Eglise par les laïques, sur le péché de Sodome, sur
  certains hérétiques nouvellement apparus dans les
  Gaules[17],
  sur l’oppression des pauvres, sur le goût immodéré de certains clercs pour
  les aventures et les combats[18].


      Comprenant que tous ces décrets n’auront toute leur
  efficacité que si les princes les appuient de leur autorité, le pape fait
  appel au zèle du roi de France Henri Ier, de l’empereur d’Allemagne Henri III,
  du roi d’Angleterre Edouard le Confesseur, du roi de Castille Ferdinand.
  Henri Ier, circonvenu par des conseillers qui ont tout à redouter d’un
  concile réformateur, se dérobe à l’entrevue que le pape lui propose à Reims ;
  mais il ne contrarie pas l’exécution en France des décrets du concile ; Henri
  III d’Allemagne assiste, à Mayence, en lo5o, à un grand concile qui
  renouvelle les canons sur les devoirs des clercs ; Edouard d’Angleterre et
  Ferdinand de Castille favorisent le mouvement de restauration religieuse ; ce
  dernier réunit même à cet effet, en 1050, à Coyaca, les évêques de ses Etats.


      Léon IX ne se contente pas de voyager pour presser partout
  la réforme ; il mobilise l’armée des moines. Sous son influence, le caractère
  de l’activité monastique se transforme. Les
  monastères, dit le P. Brucker, ressemblaient
  alors à ces forteresses défensives qui empêchent seulement l’ennemi de
  prendre possession du pays. Avec Léon IX, les citadelles monastiques ouvrent
  leurs portes ; les soldats qu’elles ont formés au combat pour Dieu en sortent
  munis des armes spirituelles et prennent l’offensive contre le mal. Ils ne se
  contentent plus de prier dans la solitude ; ils prêchent ; ils exhortent le
  peuple et les grands ; ils rappellent aux prêtres et aux évêques leurs
  devoirs oubliés ; ils font pénétrer en tout lieu les arrêts sans appel que le
  successeur de Pierre a prononcés et sanctionnés et que la mollesse intéressée
  de pasteurs infidèles laissait ignorer à leurs ouailles. L’ordre monastique
  devient une véritable armée, reconnaissant le pape pour son chef suprême et
  prête à marcher, sous la conduite de ses abbés, qui reçoivent eux-mêmes leur
  direction du Saint-Siège[19].


      L’œuvre réformatrice de Léon IX fut puissamment aidée par
  l’apparition, en 1050, d’une collection de lois ecclésiastiques, connue sous
  le nom de Collection en 74 titres qui devait servir de base à
  l’importante Collectio canonum d’Anselme de Lucques, contemporaine de
  saint Grégoire VII, laquelle devait être largement utilisée par le Décret de
  Gratien. Cette collection, dont lus textes avaient trait aux droits et aux
  obligations des clercs, aux privilèges et aux servitudes des églises, à la
  procédure accusatoire, au droit d’appel et à la primatie du Siège
  apostolique, était la première manifestation d’un mouvement juridique dont
  les progrès allaient exercer une influence prépondérante dans la réforme de
  la discipline et des mœurs[20].


      On doit rapporter à l’œuvre réformatrice de saint Léon IX
  ce qu’il fit pour la construction et l’embellissement des églises et pour la
  parfaite exécution des chants sacrés. Il fut honoré,
  dit-on, par ses contemporains, et surtout par les
  habitants de Bénévent, comme un médiateur céleste, à cause des églises qu’il
  fit construire[21]. Chanteur
  habile, particulièrement apte à exécuter les circonvolutions
  du quilisma[22], dit son épitaphe,
  il fut aussi compositeur. On lui fait honneur de
  répons pour les fêtes de saint Grégoire le Grand, de sainte Odile et de saint
  Gorgon. Les compositions de Léon IX furent longtemps célèbres dans les églises
  alsaciennes et lorraines[23].


       


      II


      La tâche entreprise par le saint pape était d’autant plus
  pénible qu’aux maux anciens de l’Eglise étaient venues s’ajouter des épreuves
  nouvelles. L’hérésie de Bérenger, le schisme des Eglises d’Orient et les
  violences exercées par les Normands dans la Basse Italie, furent les
  principales de ces épreuves.


      En condamnant certains hérétiques
  nouvellement apparus dans les Gaules[24], le concile de
  Reims visait-il Bérenger et ses partisans ? Tout le fait supposer.


      Le rhéteur habile, à l’esprit ondoyant, au caractère
  versatile, qui groupe autour de sa personne et qui rallie à sa doctrine,
  durant le de Bérenger. xi’ siècle, cette masse d’âmes inquiètes, impatientes
  de tout joug et avides de toute nouveauté, qui forment le noyau de toutes les
  hérésies à toutes les époques de l’histoire, Bérenger, n’a rien de la
  personnalité puissante d’un Arius, d’un Pélage ou d’un Luther.


      Né à Tours, vers l’an 1000, disciple de Fulbert de
  Chartres, mais discerné dès lors par ce maître comme un esprit faux et dangereux[25], il s’élève rapidement,
  par l’éclat de son talent et par ses intrigues, aux fonctions d’écolâtre de
  Tours et d’archidiacre d’Angers[26]. L’élévation de
  son ami Eusèbe Brunon au siège épiscopal d’Angers, en 1047, la protection que
  lui offre en même temps le comte d’Anjou, Geoffroy Martel, le succès de ses
  propres leçons, exaltent son ambition. Bérenger n’est point capable de
  concevoir et d’enseigner, comme l’ont fait avant lui, depuis les premiers
  docteurs de la gnose jusqu’à Jean Scot, la plupart des grands hérésiarques
  qui ont paru dans l’Eglise, une métaphysique nouvelle. Affecter une démarche théâtrale, s’attacher à faire
  remarquer en lui ce que la dignité de professeur a de plus éclatant bien plus
  que ce qu’elle a de sérieux, simuler des méditations prolongées, s’exprimer
  avec des modulations prétentieuses, bref, tromper les esprits inattentifs de
  manière à s’attirer la réputation d’un docteur sans en avoir le mérite
  : tel est, suivant le tableau que trace de lui un de ses contemporains[27], le plus clair
  de son talent. Le portrait est peut-être forcé. Mais ce que nous connaissons
  de la vie et des œuvres de l’hérésiarque montre bien que le fond en est vrai
  Que fera donc cet ambitieux ? Il essayera de combiner, avec les doctrines
  courantes que propagent autour de lui les nouveaux manichéens sur le baptême,
  le mariage et l’Eucharistie, les hardiesses les plus brillantes de Scot Erigène,
  il tentera de couvrir ses imprudentes assertions par des textes tronqués de
  saint Ambroise, de saint Jérôme et de saint Augustin, et il affectera un air
  d’indépendance hautaine à l’égard du Saint-Siège, appelant le pape pompifex et pulpifex[28]. S’il est vrai.
  après cela, qu’il ait, comme le raconte Guitmond, évêque d’Aversa, soudoyé et
  envoyé dans toutes les parties de la France des écoliers pauvres, afin qu’ils
  lui fissent une popularité, on se rend compte facilement de la promptitude et
  de la nature de son succès.


      Par la bruyante propagande de ses adeptes et par l’audace
  de ses affirmations, l’hérésie de Bérenger apparaissait comme un des plus grands
  périls qui eussent menacé la société chrétienne. Le dogme de l’Eucharistie,
  que visaient les plus violentes attaques de l’hérésiarque, n’était pas
  seulement, au XIe siècle, le centre de la foi et de la piété catholique, il
  était aussi le centre de toute la vie sociale. C’est en l’honneur de
  l’Eucharistie que tant de chefs-d’œuvre de l’architecture s’élevaient, que la
  musique religieuse se rénovait ; c’est devant l’Eucharistie que les pactes
  conclus pour la paix des familles et de la société prenaient un caractère
  sacré ; c’est au jugement de Dieu présent dans l’Eucharistie qu’en appelait,
  avec une foi qui se mêlait parfois de superstition, l’accusé qui prétendait
  être victime d’une imputation injuste. Or Bérenger, s’il ne niait pas
  absolument le dogme eucharistique, attaquait obstinément le dogme de la
  transsubstantiation, donnait à celui de la présence réelle une interprétation
  tellement idéaliste qu’elle se traduisait dans l’esprit des simples par une
  négation, et repoussait avec tant de vigueur la théorie de la manducation matérielle du corps du Christ dans la communion que
  celle-ci n’apparaissait plus que comme le symbole d’une nourriture toute
  spirituelle[29].


      Informé des proportions que prenait la nouvelle doctrine,
  le pape Léon IX jugea que la vague condamnation prononcée en 1049 par le
  concile de Reims était insuffisante. Dans un concile tenu à Rome en 1050, il
  prononça contre Bérenger une sentence d’excommunication. Toutefois il le cita
  à comparaitre devant un concile qui allait s’ouvrir à Verceil, au mois de
  septembre de la même année, afin de lui fournir l’occasion de se rétracter
  publiquement ou d’expliquer son opinion, s’il était possible, dans un sens
  orthodoxe[30].


      Toujours attentif à se concilier l’appui des puissances
  temporelles, le premier soin de l’hérésiarque fut d’aller trouver le duc de
  Normandie. Guillaume, le futur conquérant de l’Angleterre, dont il espérait
  gagner la faveur. Il se rendit aussi à Paris, pour y solliciter la
  bienveillance du roi Henri Ier. Mais celui-ci, soit qu’il se méfiât du
  novateur, soit qu’il fût inspiré en cela par un simple calcul politique[31], ne le laissa
  point partir pour Verceil. Il l’emprisonna. Du reste, cet emprisonnement fut
  de courte durée. Bérenger s’en tira à prix d’or, et alla se réfugier auprès
  du comte d’Anjou.


      Le concile de Verceil, après un mûr examen et une longue
  discussion, condamna à la fois la doctrine de Bérenger et le livre de Scot
  dont il se réclamait[32]. L’hérésiarque
  s’emporta contre la troupe de niais, contre
  le concile de vanité qui l’avait condamné, disait-il,
  sans l’avoir compris[33].


      Le mouvement prenait une allure révolutionnaire. Le roi de
  France craignit pour la tranquillité de son royaume ; et, sans consulter le
  pape, réunit à Paris, le 16 octobre 1051, un concile national pour juger
  Bérenger. Celui-ci, prévoyant que le jugement de l’assemblée lui serait
  défavorable, s’abstint d’y venir, et y fut condamné.


      Le pape ne pouvait cependant laisser sans une
  protestation, au moins implicite, cette ingérence du roi dans les affaires
  ecclésiastiques. Il eut recours, pour dénouer la situation, au moine
  Hildebrand. Celui-ci vivait à Rome, dans l’ombre et la retraite, s’employant
  avec son ardeur ordinaire à la restauration temporelle et spirituelle du
  monastère de Saint-Paul-hors-les-Murs, ne sortant de son couvent que pour
  remplir les missions qui lui étaient confiées par le pape. Léon IX le pria de
  se rendre en France, en compagnie du cardinal Gérard, pour y traiter les
  affaires du Saint-Siège. La principale de ces affaires était celle de
  Bérenger. La réconciliation du comte d’Anjou avec le pape venait de faire
  perdre à l’hérésiarque toute son assurance. Hildebrand, agissant avec sa
  décision ordinaire, convoque un concile à Tours. L’assemblée s’y réunit en
  1054. Bérenger, sentant que la partie décisive va se jouer contre lui, s’y
  rend, prêt à user de tous les subterfuges, à invoquer tous les droits
  d’appel. Mais, dès le début, Hildebrand le met dans l’alternative, ou de
  recourir immédiatement au jugement direct du pape, ou de laisser l’assemblée
  française, réunie au nom du pape, se prononcer sur le fond. L’assemblée tout
  entière se décide pour ce second parti, et désire entendre les explications
  du novateur. Sous la vigoureuse direction d’Hildebrand, les débats
  s’engagent. Bérenger est mis en demeure de déclarer si, oui ou non, il
  souscrit à la proposition suivante : Après la
  consécration, le pain et le vin de l’autel sont le corps et le sang de
  Jésus-Christ. Bérenger, ainsi qu’il l’avoue lui-même, souscrivit cette
  formule, et prêta serment que telle était sa foi, du fond du cœur[34].


      L’hérésiarque devait revenir sur cette affirmation, la
  dénaturer en prétendant l’expliquer, et commencer ainsi cette série
  embrouillée d’affirmations et de rétractations qui rempliront sa carrière
  jusqu’à son abjuration dernière, faite au concile de Bordeaux, en 1080, qui
  paraît avoir été sincère et définitive.


       


      III


      Le résultat final de l’hérésie de Bérenger fut, comme nous
  le verrons dans la suite, un accroissement de dévotion envers l’Eucharistie
  dans l’Eglise entière. Un douloureux conflit, qui éclata en cette même année 1054,
  à Constantinople, eut de tout autres conséquences ; il aboutit à retrancher
  de la communion romaine les Eglises d’Orient.


      Jamais prétextes plus futiles ne furent allégués pour
  justifier une si grave scission. Au neuvième siècle, Photius avait déjà
  essayé de proclamer l’indépendance de l’Eglise de Constantinople eu reprochant
  aux Latins certaines pratiques liturgiques, surtout l’addition du Filioque au
  Credo. Grâce au concile tenu à Constantinople en 86g, grâce à la fermeté
  manifestée par l’empereur Léon VI après la réintégration de Photius sur le
  siège patriarcal, la tentative schismatique échoua. Mais les causes de
  mésintelligence entre l’Orient et l’Occident étaient loin d’avoir disparu.
  Constantinople regardait toujours d’un œil jaloux et méfiant Rome et ses
  pontifes ; et il faut avouer que la conduite de certains papes. depuis un
  siècle, n’était guère faite pour inspirer le respect. Les tendances
  schismatiques de l’Orient avaient une autre cause plus profonde. Le grand mal
  des Orientaux avait toujours été de confondre le spirituel et le temporel
  dans la personne, pour eux sacrée, de leur Basileus, faisant de leur monarque
  plus qu’un chef d’Etat et de leur patriarche plus qu’un chef d’Eglise. Or ils
  sentaient bien que cette confusion serait toujours combattue par Rome,
  qu’elle ne pourrait s’établir solidement que dans l’autonomie de leur Eglise[35].


      La démarche faite, en 1024, solidairement par le
  patriarche Eustathe et par l’empereur Basile, auprès de Jean XIX, démarche
  heureusement déjouée par l’abbé de Saint-Bénigne, s’inspirait de ce double
  sentiment, de jalousie envers le Siège romain et d’autonomie césaropapiste.


      Tout espoir d’entente cependant ne semblait pas perdu. Les
  rapports entre Orientaux et Latins s’étaient multipliés au cours du Moyen
  Age. Depuis que Charlemagne s’était fait le protecteur des Lieux Saints, on y
  allait beaucoup en pèlerinage. Des monastères latins s’étaient établis en
  Palestine et à Constantinople même, et des monastères grecs s’étaient bâtis
  en Italie. Léon IX, recevant notification de l’élection du patriarche Pierre
  III au siège d’Antioche, le remerciait et le félicitait de ses sentiments à
  l’égard de l’Eglise romaine[36].


      Mais qu’un homme décidé et obstiné vînt réveiller les
  vieilles causes d’antipathie, la division pouvait se produire et aller
  jusqu’à la rupture définitive.


      Cet homme se rencontra. Ce fut le patriarche de
  Constantinople Michel Cérulaire. Il était issu d’une noble famille byzantine,
  et toutes les rancunes, tous les préjugés de sa race semblaient être passés
  en lui. Le polygraphe Psellos, son contemporain et son familier, rapporte que
  dès sa jeunesse, il montra un esprit solitaire
  ; qu’apte aux méditations politiques, il annonçait déjà
  ce qu’il serait un jour[37]. Austère comme
  un ascète, rêveur, mystique, en même temps autoritaire et dogmatique, mais
  par-dessus tout ambitieux, il fut, en 1040, l’âme d’un complot destiné à
  renverser l’empereur Michel IV, dont il espérait prendre la succession. Le
  complot fut découvert, et Michel Cérulaire exilé. Les méditations de l’exil
  et la mort d’un frère unique, auquel il était très attaché, semblèrent un
  moment détourner toute son activité vers l’ascétisme religieux. Il se fit
  moine. Niais on s’aperçut bientôt que, sous le froc monastique, le vieil
  homme n’était point mort. Rentré de l’exil après le décès de Michel IV, il
  devint, sous Constantin IX Monomaque, le personnage le plus influent de
  l’empire. Consacré patriarche de Constantinople le 25 mars 1042, il prit dès
  lors le premier rôle à la fois dans l’Eglise et dans l’Etat[38].


      A partir de ce moment, son humeur autoritaire ne connut
  plus, suivant les expressions de son panégyriste lui-même, ni mesure ni borne[39]. Toutefois les
  hostilités ouvertes contre Rome n’éclatèrent que onze ans plus tard, en 1053.
  À l’instigation du patriarche de Constantinople. Léon, archevêque d’Ochrida,
  en Bulgarie, publia un manifeste, destiné, disait-il, à tous les princes des prêtres, aux prêtres de France, aux moines, aux
  peuples et au révérendissime pape[40]. Quatre erreurs
  étaient imputées aux Latins : 1° l’usage du pain azyme dans la célébration de
  la Messe ; 2° la coutume de jeûner le samedi ; 3° l’usage des viandes
  étouffées ; 4° l’usage de ne pas chanter l’Alleluia pendant le carême.
  Quiconque garde ainsi le sabbat et les azymes,
  s’écriait le bouillant archevêque, n’est ni juif ni païen ; il est semblable
  au léopard… Pourquoi travaillez-vous à la
  réforme du peuple ? Travaillez d’abord à vous réformer vous-mêmes. Vers
  le même temps, un moine studite, Nicétas Stéthatos, ou, en latin, Pectoratus,
  l’homme à la large poitrine, répandait dans toute l’Eglise grecque une
  diatribe plus violente encore. Aux premiers griefs, qu’il reprenait pour son
  propre compte, il en ajoutait deux autres. Il reprochait à l’Eglise latine sa
  prétendue hérésie sur la filiation du Saint-Esprit et l’obligation du célibat
  qu’elle imposait aux prêtres. De qui tenez-vous,
  s’écriait le fougueux moine, la coutume de défendre
  et de dissoudre le mariage des prêtres ? Quel docteur de l’Eglise vous a
  enseigné cette abomination ?[41] C’était faire
  appel aux plus bas instincts pour défendre la cause de la séparation.


      Michel Cérulaire était l’inspirateur du second manifeste
  comme du premier. Le plan de campagne avait été savamment gradué par lui. Il
  se réservait, à son tour, d’ajouter de nouvelles accusations à celles qui
  venaient d’être lancées par son ordre. En attendant, le moment lui sembla
  venu de mettre les fidèles et le clergé en face d’une situation irréparable. De sa propre autorité, sans aucun prétexte plausible, il
  fit fermer les églises latines de Constantinople. À tous les prêtres qui
  vivaient dans les monastères latins il ordonna de prendre immédiatement le
  rite grec, et, sur leur refus, les anathématisa. Il se passa alors des scènes
  de violence et de sauvagerie qu’il ne chercha pas du tout à empêcher. Le
  chancelier du patriarcat, Nicéphore, alla jusqu’à jeter à terre et à fouler
  aux pieds des hosties consacrées, sous prétexte qu’étant faites de pain
  azyme, leur consécration n’était pas valide[42].


      Léon IX crut que le moment était venu d’élever la voix. Il
  le fit avec une dignité et une gravité qui contrastaient avec le langage amer
  des révoltés. Laissant de côté les petites querelles, il alla droit à la
  question essentielle : quelle était donc l’Eglise dont les usages avaient le
  plus de droit au respect de tous ? N’était-ce pas cette Eglise romaine,
  si vénérable dans ses origines, toujours indéfectible dans sa doctrine, et si
  tolérante dans son gouvernement, qu’on la voyait, en Italie, non seulement
  permettre aux monastères grecs de garder leurs coutumes et leurs rites, mais
  les exhorter même à les conserver[43] ?


      Le principe de la primauté romaine, que le pape rappelait
  ainsi, était précisément celui que Cérulaire voulait détruire. Il dut
  cependant se soumettre, au moins pour l’instant. Les Normands disputaient en
  ce moment aux Byzantins la possession de la Cassa Italie. Les troupes
  impériales venaient d’être battues, le 17 juin 1053, à Civitella. Le moment
  sembla mal choisi à l’empereur pour faire une scission avec l’Occident. Il
  agit, on ne sait par quels moyens, sur le patriarche, qui envoya à Rome une
  lettre respectueuse et conciliante.


      Le pape le félicita de ses protestations de fidélité, mais
  ne fut pas dupe de ses promesses. Il envoya à Constantinople trois légats,
  chargés de régler avec l’empereur et le patriarche toutes les difficultés
  soulevées. L’un de ces légats était le chancelier de l’Eglise romaine,
  Frédéric, destiné à devenir un jour pape sous le nom d’Etienne IX.


      Quand les plénipotentiaires arrivèrent à Constantinople,
  en juin 1054, Léon IX n’était plus de ce monde. Michel Cérulaire les recul
  avec insolence, déclara persister dans toutes ses positions, et alla même,
  comme s’il eût été le pontife suprême de l’Eglise universelle, jusqu’à
  ordonner au patriarche d’Antioche de rayer de ses diptyques le nom du pape.


      Le 16 juillet I o54, les légats prononcèrent solennellement,
  dans l’église de Sainte-Sophie, une sentence de déposition et
  d’excommunication contre Michel Cérulaire. Quatre jours après, celui-ci,
  réunissant en synode à Constantinople un certain nombre d’évêques prononça à
  son tour l’anathème contre le pape. Le schisme était consommé.


      Jusqu’à sa mort, qui survint en 1059, l’existence de
  Michel Cérulaire fut très agitée. Mais il avait constitué pour des siècles
  l’Eglise orthodoxe. Moins
  savant, mais plus pratique que Photius, il laissa au second plan les
  querelles théologiques, qui touchaient peu la masse des fidèles ; mais il
  donna un relief beaucoup plus grand à toutes les divergences extérieures,
  disciplinaires et rituelles, celles qui frappent le peuple. Il sut exciter
  l’imagination de la foule en interprétant dans le sens le plus abominable les
  usages occidentaux. En second lieu, il capta une force qui, jusque-là, avait
  été de préférence au service de l’Eglise catholique et de la papauté : celle
  des moines, si nombreux à Constantinople et dans tout l’Orient. Au cours du Xe
  siècle, quelques manœuvres regrettables des représentants de Rome avaient pu
  les scandaliser ; Michel acheva de les gagner et de les tourner contre Rome.
  Les moines seront désormais les partisans les plus fanatiques de l’autonomie
  byzantine et les ennemis les plus furieux de tout ce qui est romain…
  C’est pour ces diverses raisons que l’œuvre de
  Michel Cérulaire dure encore[44].


       


      IV


      Les dernières années du pontificat de saint Léon IX furent
  occupées par diverses questions de politique extérieure.


      On vit tour à tour la république de Pise, le roi
  d’Angleterre, le roi d’Ecosse, le roi de Hongrie, la duchesse de Toscane, le
  roi de France et l’empereur d’Allemagne recourir à Léon IX pour lui demander
  conseil, arbitrage ou appui.


      En 1050, un redoutable corsaire sarrasin, Muset, venait de
  prendre la Sardaigne à la république de Pise, et menaçait toutes les cités
  maritimes. Les Pisans, alors en lutte avec les Lucquois, ne pouvaient songer
  à faire face à deux ennemis à la fois. Ils firent connaître leur détresse au
  pape, qui ménagea une trêve entre les deux Etats de la péninsule et permit à
  Pise, non seulement de reprendre la Sardaigne, mais encore de battre le
  terrible Sarrasin, de le faire prisonnier et de délivrer l’Europe d’un
  pressant danger.


      L’année suivante, au mois d’avril 1051, Léon IX reçut une
  ambassade solennelle envoyée par le roi d’Angleterre Edouard le Confesseur.
  Ce prince, que l’Eglise vénère comme un saint, s’il n’a pas obtenu devant l’histoire
  le nom de grand roi[45], a mérité au moins
  celui de monarque juste et bon. Les Anglais,
  dit David Hume[46],
  aimaient en lui son humanité, sa justice, sa piété,
  et le sang de leurs anciens souverains dont il descendait. Banni de
  son pays durant les règnes de Canut le Grand et de Canut II, les conquérants
  danois, il avait fait le vœu, pour obtenir la restitution du royaume de ses
  pères, de garder la continence parfaite, et, une fois rétabli dans ses Etats,
  de faire en reconnaissance un pèlerinage au tombeau des saints Apôtres. Dieu
  écouta sa prière. À la mort du roi Hardicanute, en 1041, les Anglais,
  secouant le joug du Danemark, appelèrent au trône le descendant de la vieille
  race royale saxonne. Le nouveau roi se montra digne de cette confiance. Le cœur bienveillant d’Edouard sut compatir aux misères de
  son peuple ; il saisissait avidement tous les moyens qui s’offraient pour
  détruire ou adoucir ses souffrances[47], et le recueil
  de lois qu’il publia sert encore de base à la constitution du peuple
  britannique ; mais lorsque le souverain parla de faire, en exécution de son
  vœu, un pèlerinage à Rome, ses conseillers, craignant les désordres que
  pourrait provoquer son absence, le supplièrent d’obtenir du pape une dispense
  de son engagement. L’ambassade qui se présentait en son nom aux pieds du
  souverain pontife accomplissait cette mission. Léon IX lui remit, pour être
  transmise au roi, une lettre pleine de paternelle bonté. Comme il est constant, disait-il, que votre présence est nécessaire au milieu de la nation
  anglaise, nous vous délions du vœu fait par vous et de l’obligation de
  l’accomplir. Mais en échange nous vous ordonnons, au nom de la sainte
  obéissance, de distribuer aux pauvres les sommes d’argent que vous aviez
  mises en réserve pour votre voyage à Rome, et de construire et doter, en
  l’honneur du Prince des apôtres, dans votre ville capitale, un monastère,
  pour la gloire de Dieu, l’instruction et l’édification de vos peuples[48]. En exécution de
  cet ordre, le roi Edouard entreprit de rétablir l’ancien monastère de
  Saint-Pierre, fondé près de Londres dès les commencements du christianisme en
  Angleterre. On le nomma Westminster, ou monastère de l’Ouest, à cause de sa
  situation[49].
  Telle fut l’origine de la célèbre abbaye de Westminster, qui successivement
  agrandie et embellie par les successeurs du roi Edouard, et réservée à la
  sépulture des souverains et des grands hommes, est devenue comme le
  Saint-Denis et le Panthéon de la Grande-Bretagne.


      Un autre souverain fit en personne, vers la même époque,
  le pèlerinage de Rome. C’était Macbeth, roi d’Ecosse. Le roi dont les
  tragiques aventures devaient fournir au plus grand des poètes anglais le
  sujet de son plus pathétique chef-d’œuvre, vint, bourrelé de remords, expier
  ses forfaits sur le tombeau des Apôtres, et, à cette occasion, répandit d’immenses
  aumônes dans la ville[50].


      En 1052, ce fut le roi de Hongrie qui, assiégé dans
  Presbourg par l’empereur d’Allemagne, se tourna à son tour vers Léon IX, le
  priant de servir de médiateur entre lui et son terrible adversaire. Depuis la
  mort du saint roi Etienne, en 1038, le royaume de Hongrie avait subi de
  pénibles secousses. Le roi Pierre n’avait pu se maintenir sur le trône qu’en
  faisant un serment de vassalité à l’Empire allemand. Démarche imprudente,
  car, depuis ce temps, les empereurs n’aspirèrent qu’à faire de la terre des
  Magyars un fief du Saint-Empire. Le roi André, que le parti national hongrois
  porta au pouvoir en 1041, ne put s’y maintenir à son tour qu’en souscrivant à
  des conditions humiliantes pour sa patrie. En 1050, une incursion soudaine et
  brutale des Allemands en Hongrie déchaîna une guerre ouverte. Assailli dans
  Presbourg par une armée que commandait Henri III en personne, André se
  souvint que le roi saint Etienne avait placé son royaume sous la suzeraineté
  du Saint-Siège ; il écrivit à Léon IX pour mettre sous la sauvegarde de la
  papauté son royaume en péril. Nous savons que le pape répondit à cet appel en
  se rendant aussitôt en Hongrie, et qu’il alla trouver Henri III dans le camp
  impérial. Nous sommes moins exactement renseignés sur l’issue de cette affaire.
  Tandis qu’Hermann Contract prétend que le roi André refusa d’adhérer aux
  conditions de paix proposées par le Saint-Père[51], Wibert affirme
  que le royaume de Hongrie reconquit son autonomie[52]. Ce qui est
  certain, c’est que la Hongrie se développa dans la voie
  que saint Etienne avait ouverte, et que, lorsque, en 1077, il trouva dans
  Ladislas le Saint un successeur digne de lui, une période de puissance et de
  progrès s’ouvrit pour l’Etat magyar[53].


      Ce n’était point un roi qui gouvernait la Toscane ;
  c’était une duchesse, une simple femme ; mais Béatrice, duchesse de Toscane
  et de ‘Mantoue, la digne mère de la comtesse Mathilde, avait l’âme noble et
  virile à l’égal des plus grands rois. En 1053, au concile de Mantoue, un
  certain nombre de prélats de Lombardie, ceux que l’histoire a stigmatisés
  sous le nom de taureaux lombards, enhardis
  par la mort du duc Boniface, et craignant une réforme qui les aurait obligés
  de changer complètement leur vie, avaient envahi l’assemblée et y avaient
  déterminé une rixe sanglante. Béatrice n’était pas femme à laisser
  compromettre l’autorité ducale ni celle de l’Eglise. Elle se préparait à
  châtier les coupables ; mais elle voulut d’abord prendre l’avis du pape. Léon
  IX demanda et obtint pour les coupables une amnistie complète. C’est contre
  son autorité personnelle que la manifestation avait été principalement
  dirigée ; il voulut pardonner.


      En revanche, il fut inflexible dans la solution d’un
  litige où la justice lui parut manifestement lésée. Un archidiacre de Mende,
  Bertrand, prêtre simoniaque, mais puissamment soutenu par le comte de
  Toulouse et par le roi de France Henri Ier, disputait la crosse à Pierre,
  évêque légitimement élu du Puy-en-Velay. Le pape n’hésita pas à se prononcer
  contre le protégé du roi de France, pour celui qui avait en sa faveur le
  droit[54].


      Aux fêtes de Noël de l’année 1052, Léon IX avait conclu à
  Worms avec l’empereur un traité important au point de vue du développement du
  pouvoir temporel du Saint-Siège. En retour de l’abandon consenti par le pape
  des droits qui lui revenaient, par fondation, sur l’évêché de Bamberg et le
  monastère de Fulda, l’empereur abandonnait au domaine de saint Pierre,
  Bénévent et les autres possessions de la couronne de Germanie situées au sud
  de Rome[55].
  En outre, l’empereur s’engageait, pour garantir la tranquille possession de
  ces domaines, à mettre un contingent de troupes à la disposition du Pape[56].


      Outre les grands avantages que ce traité assurait à la
  papauté pour l’avenir, il permettait au pape de réprimer aussitôt, dans
  l’Italie méridionale, les incursions tumultueuses des Normands. La nation
  normande, qui devait, dans la suite, rendre au Saint-Siège d’éminents
  services, — services intermittents, il est vrai, entrecoupés de bien des
  tracasseries et des révoltes, — n’avait pas cessé, depuis ses établissements
  sur la côte italienne en 996, de s’y fortifier et de s’y agrandir[57]. Tout bouillants
  encore d’une sève barbare mal comprimée, les guerriers normands se livraient
  fréquemment à des scènes de pillage et de dévastation. Léon IX s’en attristait
  ; mais ne croyant pas qu’il fût dans son rôle d’entreprendre, sans y être
  poussé à bout, une expédition guerrière, il compta longtemps sur
  l’intervention des troupes grecques pour la répression de ces excès[58]. Mais les scènes
  de pillage se multipliaient. Au rapport de Bruno de Segni, des habitants de
  l’Apulie venaient à Rome, les yeux crevés, le nez coupé, les pieds ou les
  mains mutilés, témoins lamentables d’une barbarie sans nom[59]. Aux derniers
  jours de mai de l’année 1053, Léon IX jugea que le moment était venu de
  prendre lui-même la direction d’une expédition contre les Normands.


      Malheureusement les troupes que l’empereur mit à sa
  disposition furent intentionnellement composées d’aventuriers, de gens sans
  aveu, qui ne virent, dans la campagne où on les engageait, qu’une occasion de
  lucre. À la première grande bataille, qui fut livrée près de Civitella, les
  troupes pontificales cédèrent. Du moins le pontife, se présentant, après la
  défaite, aux terribles vainqueurs, sut leur imposer le prestige de sa
  majesté. Il fit appel à leur loyauté, et obtint d’eux, dit un témoin, non
  seulement la promesse de cesser leurs brigandages, mais l’engagement même,
  qu’ils prirent par serment, de lui rester fidèles, de remplacer auprès de lui
  les soldats qu’il venait de perdre[60]. De tels retours n’étaient point rares en ces siècles de
  violents contrastes. La dignité de Léon IX dans son épreuve, sa fermeté
  tempérée de mansuétude, son intrépidité calme de père et de pontife, lui
  avaient ainsi procuré, pour le Saint-Siège, plus qu’il ne pouvait espérer
  d’un succès ; à la place d’ennemis insaisissables, toujours prêts à la
  révolte, c’étaient des vassaux qui venaient à lui spontanément[61]. Il paraît
  cependant que le saint pape garda, de la défaite de ses troupes à Civitella,
  une profonde tristesse. Il s’y mêlait sans doute une amertume à l’égard de
  l’empereur, qui l’avait si mal servi, et quelques doutes aussi sur la
  persévérance de ceux qui venaient de se donner à lui. Peu de jours après ces
  événements, comme si le grand effort physique et moral qu’il venait de faire
  l’avait brisé, il se sentit frappé à mort.


      Il voulut revoir Rome, et s’y rendit péniblement. Le 19
  avril, après avoir renouvelé sa confession, entendu la messe et reçu la
  sainte communion, il remit saintement son âme à Dieu[62].


       


      V


      A la première nouvelle de la mort de Léon IX, Hildebrand,
  qui était alors à Tours, revint à Rome. Il avait un rôle important à y
  remplir. Il devenait de jour en jour plus évident que, si l’aide de
  l’empereur pouvait rendre des services réels à l’action des papes, son
  ingérence abusive dans leur élection était de nature à les placer à son égard
  dans un état de dépendance humiliante pour l’Eglise, nuisible à la légitime
  liberté de leur mission spirituelle. Les Romains le sentaient si bien, que
  leur idée était de nommer, cette fois, en se passant de tout recours à
  l’empereur, un pape de nationalité italienne. Le nom d’Hildebrand était sur
  toutes les lèvres. D’autre part, il était incontestable qu’un tel procédé
  irriterait au plus haut point Henri III. Apaiser les deux susceptibilités
  rivales : d’un côté, obtenir du clergé et du peuple de Rome le recours à
  l’empereur et l’abandon d’un candidat national ; de l’autre, obtenir de
  l’empereur la renonciation à l’exercice de son droit de patrice de Rome et,
  par là même, à l’imposition de son propre candidat : telle fut la mission que
  s’imposa Hildebrand. Il fallut tout le prestige, toute la confiance dont le
  moine jouissait auprès des Romains, la promesse que le nouveau pape serait
  proposé par Hildebrand lui-même, et la garantie que l’autorité impériale ne
  pèserait point sur la liberté de leurs votes, pour leur arracher les
  sacrifices demandés. Henri III, de son côté, finit par renoncer à l’exercice
  abusif de son droit de patrice, sous la condition que le pape serait de
  nationalité germanique. L’habile négociateur lui fit sans doute comprendre
  qu’une rupture avec Rome, au moment où l’Italie méridionale lui échappait. et
  où, en Allemagne même, son étoile commençait à pâlir, serait désastreuse pour
  son autorité personnelle. Mais quand Hildebrand mit en avant son candidat, de
  nouvelles difficultés surgirent. Celui qu’il proposait n’était autre que le
  conseiller le plus apprécié de l’empereur, Gebhard, évêque d’Eichstädt, de la
  race des comtes bavarois de Tollenstein et d’Hirschberg. C’était un homme à
  la fleur de l’âge. Vrai homme d’Etat, rompu au maniement des affaires, il
  s’était, sur plusieurs questions d’intérêt international, trouvé en désaccord
  avec Léon IX, mais son dévouement absolu à l’Eglise, la parfaite correction
  de sa vie, ne faisaient doute pour personne. Henri III prétendit qu’il ne
  pouvait se passer d’un tel conseiller. Gebhard lui-même, connaissant plus
  qu’aucun autre les difficultés redoutables de la charge où on voulait
  l’élever, résista pendant cinq mois à toutes les sollicitations, et ne céda
  qu’à la diète des princes tenue à Ratisbonne en mars 1055. Henri III dut
  consentir à son tour aux conditions que lui posa nettement le futur pape. Je me donne corps et âme à saint Pierre, dit
  l’évêque d’Eichstädt à l’empereur, et je m’incline
  devant vous ; mais à la condition que vous aussi vous rendrez à saint Pierre
  ce qui lui appartient. Il faisait
  certainement allusion, par ces paroles, non seulement aux biens de l’Eglise
  romaine, mais encore à ses droits et à ses libertés, et surtout à la
  participation du clergé et du peuple à l’élection du pape[63]. Gebhard, après
  avoir été canoniquement élu par les Romains, fut sacré à Rome le 13 avril 1055
  sous le nom de VICTOR II.


      De tous les succès diplomatiques remportés par Hildebrand
  dans sa carrière de moine et de pape, il n’en est pas de plus
  caractéristique. La claire vue des difficultés, la décision, la souplesse, la
  persévérance, le parfait désintéressement, tous les dons qui devaient
  caractériser saint Grégoire VII dans son gouvernement, s’étaient révélés à la
  fois dans ces longues négociations qui-aboutirent à l’élection de Victor II[64].


      Dans son court pontificat, de deux ans à peine, le nouveau
  pape réalisa les espérances qu’on avait mises en lui. Il sut, dans ses
  rapports avec les princes, faire respecter la liberté de l’Eglise romaine,
  et, dans la réforme du clergé, réprimer d’une main ferme les abus de son
  temps,


      Il profita d’un voyage que l’empereur fit en Italie
  pendant l’été de 1055, pour lui rappeler ses engagements relatifs à la
  protection des domaines du Saint-Siège. Il obtint de lui, non seulement la
  restitution de certains biens indûment retenus, mais aussi la concession du
  duché de Spolète et du comté de Camerino[65] ; puis,
  chargeant Hildebrand de relever les finances pontificales, il réduisit
  lui-même à l’obéissance plusieurs châteaux qui prétendaient s’y soustraire,
  ne craignant pas en cela de résister à l’empereur lui-même[66].


      L’année suivante, Victor II se rendit lui-même en Saxe, à
  Goslar, auprès de l’empereur, afin d’obtenir de lui des troupes suffisantes
  pour tenir en respect les Normands et les Tusculans, qui recommençaient à
  s’agiter. Dans cette entrevue, plusieurs autres affaires importantes furent
  traitées[67]
  ; entre autres, un vif conflit qui avait éclaté entre Henri III et le duc de
  Lorraine fut apaisé. L’empereur, l’année précédente, avait été mécontent de
  voir la duchesse de Toscane, Béatrice, sa parente, épouser le duc de
  Lorraine, Gottfried, dont les intérêts politiques étaient opposés aux siens.
  Il avait cru voir dans ce mariage une sorte de complot pour enlever à la
  Germanie sa prépondérance dans l’Italie septentrionale. Son irritation avait
  même été si violente qu’il avait emmené en Allemagne, et retenu prisonnières
  à sa cour, la duchesse Béatrice et sa jeune fille Mathilde. L’intervention de
  Victor II dissipa les préjugés de l’empereur. Les deux cousines de l’empereur
  retournèrent en Italie. Mais la comtesse Mathilde devait faire expier plus
  tard au fils d’Henri III les procédés de son père[68].


      Le pape et l’empereur nourrissaient de nouveaux projets
  pour le bien de l’Etat et de l’Eglise. Mais, le 5 octobre 3056, après
  quelques jours seulement de fièvre, Henri III mourut. Il était âgé de
  trente-neuf ans. Il expira pieusement, entre les bras du pape, demandant
  hautement pardon à ceux qu’il avait offensés. Il
  laissait, pour lui succéder, sous la tutelle de l’impératrice Agnès, un
  enfant de six ans, Henri IV, né le 11 novembre 1050, et sacré le 37 juillet
  1054. Préoccupé de l’avenir de la mère et de l’enfant dans des circonstances
  si critiques et avec une noblesse si turbulente, le mourant les recommanda à
  son ami le pape Victor. Ce fut, en effet, le pape qui, dès le lendemain de la
  mort du souverain, gouverna pendant quelque temps au nom de l’impératrice et
  du jeune Henri IV, et sa présence en un tel moment fut pour le pays un
  bienfait inappréciable. Si, à cette époque, la Germanie échappa à l’anarchie
  et à la guerre civile, elle le dut à la sagesse et à l’autorité du pontife[69].


      Ce qu’il vit en Allemagne, à l’occasion de cette
  intervention dans les affaires politiques de ce pays, lui fit comprendre
  qu’il devait compter de moins en moins sur la couronne de Germanie pour venir
  au secours du Saint-Siège. C’est pourquoi on le vit, à son retour en Italie,
  resserrer les liens d’amitié qui l’unissaient au duc Gottfried et à la
  duchesse Béatrice. Les Lorrains et les Toscans lui parurent de plus sûrs
  appuis. Entrevoyait-il déjà l’attitude hostile que prendrait un jour Henri IV ?


      Victor II tint, par lui-même ou par ses légats, de
  nombreux conciles ayant pour but la réforme de l’Eglise, en particulier la
  suppression de la simonie. On doit citer, entre autres, les conciles de
  Chalon-sur-Saône et de Toulouse en France, de Llandaff, au pays de Galles, de
  Saint-Jacques de Compostelle en Espagne, et de Latran à Rome[70]. Hildebrand,
  Pierre Damien, l’archevêque d’Arles, Raimbaud, et l’archevêque d’Aix, Ponce,
  furent, dans cette œuvre de réforme, ses principaux auxiliaires. Hildebrand
  racontait plus tard à son ami Didier, abbé du Mont-Cassin, le futur Victor
  III, comment, dans l’un de ces conciles, Dieu lui-même seconda par un miracle
  la campagne entreprise par le pape contre la simonie des clercs. C’était en Gaule. L’évêque de la ville où j’avais réuni un
  concile passait pour avoir acquis son évêché à prix d’argent. Comme il niait
  obstinément, je l’adjurai en ces termes : Je te somme de déclarer, au nom du
  Père, du Fils et du Saint-Esprit, si tu es, oui ou non, coupable du crime
  dont tu es accusé ; et, si tu es vraiment coupable, fasse le Ciel que tu ne
  puisses prononcer le nom du Saint-Esprit, dont tu as acheté les dons.
  L’évêque commença à dire : Au nom du Père, du Fils… Mais il ne put aller plus loin. Tous les assistants
  demeurèrent alors convaincus que le malheureux s’était souillé du crime de
  simonie. Lui-même avoua sa faute en tremblant[71].


      D’après Bonizo, le concile dont il est ici question se
  serait tenu à Embrun en 1057[72] ; c’est, en
  effet, en 1057 que Hugo, archevêque d’Embrun, cessa d’administrer ce diocèse
  et aussitôt fut remplacé par Winimann[73]. Quoi qu’il en
  soit, Hildebrand dut quitter la Gaule bientôt après, car on le trouve à
  Arezzo, le 28 juillet 1057, auprès du lit de mort de Victor II.


       


      VI


      Aussitôt que la nouvelle de la mort du pape se fut
  répandue dans Rome, le clergé et le peuple se réunirent pour lui donner un
  successeur. Hildebrand n’étant point encore revenu de Toscane, plusieurs
  proposèrent d’attendre son arrivée. D’autres mettaient en avant plusieurs
  noms, parmi lesquels celui d’Hildebrand lui-même. Le troisième jour, l’accord
  se fit unanimement sur le nom du cardinal Frédéric de Lorraine. Comme c’était
  la fête de saint Etienne, pape et martyr, il prit le nom d’ETIENNE IX[74].


      Cette élection, faite sans préoccupation de l’assentiment
  de l’empereur, n’était pas seulement significative par sa spontanéité ; elle
  l’était aussi par le choix de l’élu. Le cardinal Frédéric de Lorraine, abbé
  du Mont-Cassin, était le frère : du duc Gottfried, le beau-frère de la
  duchesse Béatrice ; il représentait la grande maison de Toscane, où les papes
  précédents avaient reconnu une aide puissante, et l’empereur Henri III une
  rivalité. Le passé du nouveau pape était irréprochable ; son dévouement à la
  réforme de l’Eglise était connu de tous ; plusieurs missions diplomatiques,
  particulièrement celle qu’il avait remplie à Constantinople au moment du
  schisme de Cérulaire, avaient montré la sagesse et la fermeté de son sens
  politique.


      Le pontificat d’Etienne IX fut très court ; il ne dura pas
  huit mois ; mais il marque un moment important dans l’histoire de la lutte
  contre la simonie, et on a pu y voir, semble-t-il, avec raison, le vrai point
  de départ de la lutte contre les investitures[75].


      La nomination de Pierre Damien au cardinalat et à l’évêché
  d’Ostie fut comme le signal d’une vigoureuse entrée en campagne contre les
  clercs concubinaires et simoniaques. Par sa nouvelle dignité, le solitaire de
  Fonte-Avellana, le courageux auteur du Livre de Gomorrhe, devenait le
  premier dignitaire de la cour pontificale[76]. On a
  quelquefois cherché, en invoquant quelques expressions un peu vives
  empruntées à la correspondance de Pierre Damien, à le représenter comme un
  rival d’Hildebrand. Rien n’est moins justifié. Dans
  tous tes combats, écrivait à son illustre ami l’austère camaldule[77], dans toutes tes victoires, je me suis jeté à ta suite, non
  pas seulement comme un compagnon d’armes, ou un écuyer, mais comme un foudre
  de guerre. Ta volonté a tenu lieu pour moi de l’autorité des canons.
  Ce qui est vrai, c’est que Pierre Damien fut avant tout un grand agitateur ;
  Hildebrand, un grand diplomate. Le premier, plus confiant dans les mesures
  autoritaires, fut toujours plus disposé à chercher un secours du côté de
  l’empire ; le second, plus passionné pour la liberté de l’Eglise, mit plus
  d’espoir dans l’emploi des armes spirituelles. Pierre Damien, comme on l’a
  dit en se servant d’expressions qui ne devaient être employées que plus tard,
  fut plutôt gibelin, et Hildebrand fut plutôt guelfe ; mais l’unité de leur
  but fut parfaite, et, par ce qu’ils eurent de divers dans leur manière
  d’agir, ils se complétèrent l’un l’autre.


      A peine revêtu de sa haute dignité, le cardinal Pierre
  Damien écrivit à ses collègues du Latran la lettre suivante, tout aussi rude
  que celles qu’il envoyait naguère de son désert[78] : Excusez mon audace mes frères ; mais puisque cette église
  du Latran est considérée comme l’Église des églises, que notre vie soit un
  rayonnement. Annonçons aux peuples des paroles de vie, non pas seulement de
  bouche, mais par l’austérité de nos mœurs… Ce
  ne sont pas les bonnets en forme de tours et composés de fourrures de
  zibelines ou d’animaux d’outre-mer qui font l’évêque, pas plus qu’une
  nombreuse escorte de soldats maîtrisant avec peine des chevaux blancs
  d’écume. Non, ce qui fait l’évêque, c’est la sainteté de sa conduite, ce sont
  les efforts incessants pour acquérir les vertus de son état.


      Dans le Sacré Collège même, la voix de Pierre Damien
  trouva des échos. Un des événements les plus importants du pontificat
  d’Etienne IX fut l’apparition d’un écrit composé contre la simonie par le
  savant cardinal Humbert, évêque de Silva-Candida[79]. Allant plus au
  fond de la question qu’on ne l’avait fait jusqu’ici, Humbert, après avoir
  décrit les ravages de la simonie, et lui avoir opposé les considérations
  théologiques les plus solides, les textes scripturaires les plus formels,
  montrait la source de ce mal dans la part concédée aux laïques dans les
  élections des clercs, dans la coutume prise par les seigneurs et les rois
  d’investir les évêques et les abbés de leur choix par la crosse et l’anneau[80]. C’était montrer
  le remède du mal dans la lutte contre les investitures laïques.


      Etienne IX avait-il inspiré cet écrit Ou ne sait. Lui-même
  était si convaincu du mal produit par l’immixtion des empereurs d’Allemagne
  dans les affaires de l’Eglise, qu’il fut sur le point de s’engager dans la
  plus audacieuse des tentatives. Etienne IX, même après son élévation au
  souverain pontificat, avait voulu conserver le titre d’abbé du Mont-Cassin.
  Au mois de mars 1058. il manda à Jean, prévôt du monastère, de lui porter en
  secret et sans aucun retard tout ce que le trésor de l’abbaye renfermait d’or
  et d’argent. Selon la Chronique du Mont-Cassin, dont le témoignage pour tout
  ce qui regarde Etienne IX est digne de foi, le pape se proposait d’aller
  rejoindre en Toscane son frère Gottfried, de lui donner la couronne impériale,
  puis, de concert avec lui, de faire régner l’ordre en Italie[81]. Les religieux
  du Mont-Cassin furent contristés de la demande du pape, mais force leur était
  d’obéir. Ils prirent donc le chemin de Rome avec leur trésor. En le recevant,
  Etienne, d’après la Chronique, se mit à trembler, et, apprenant que les
  religieux du Mont-Cassin ne lui obéissaient qu’avec douleur, il se repentit
  de leur avoir fait une pareille demande[82]. Ce qui faisait
  trembler le pape, c’étaient peut-être aussi les chances de l’entreprise, et
  la responsabilité d’un si formidable projet. Il est possible, comme l’a conjecturé
  le savant historien d’Étienne IX, que le succès de Gottfried
  eût changé la face des choses ; que, par reconnaissance pour Rome, qui lui
  eût donné la couronne impériale, il fût devenu le défenseur de l’Eglise, et
  qu’ainsi la querelle des investitures eût été, sinon pour toujours étouffée
  dans son germe, du moins ajournée pour longtemps[83]. La piété
  sincère de la duchesse Béatrice et de sa fille Mathilde étaient des garanties
  sérieuses de l’heureuse issue d’une pareille transformation politique ; la
  faiblesse du gouvernement impérial, sous la régence de l’impératrice Agnès,
  offrait des chances de réussite ; mais le pape jugea définitivement plus sage
  de ne pas engager l’autorité du Saint-Siège dans une semblable aventure, et
  de se borner à lutter pour la réforme de l’Église sur le terrain que les
  circonstances actuelles lui offraient.


      A coup sûr, le peuple était pour lui. Partout où un
  orateur paraissait, prêchant contre les abus qui souillaient le sanctuaire,
  il soulevait les foules. À Milan, un jeune prêtre, Anselme de Baggio, en prêchant
  en plein air contre les clercs prévaricateurs, au nom des règles de Cluny, au
  nom de son maitre Hildebrand, réunissait autour de lui des multitudes[84]. Dans cette même
  ville de Milan, sous la direction de deux clercs, Ariald et Landulf, une
  ligue se forma en vue de chasser de leurs postes, soit sous la pression de
  l’indignation populaire, soit même par la force, tous les clercs scandaleux.
  Comme les ligueurs étaient, pour la plupart, des gens du peuple, des clercs
  compromis et les seigneurs qui les protégeaient les appelèrent
  dédaigneusement les patares,
  c’est-à-dire les manants, les  loqueteux[85]. Mais ceux-ci
  leur causaient de terribles paniques. Ils pénétraient dans les maisons des
  clercs pour en expulser à coups de bâton les personnes suspectes ; ils les
  poursuivaient même dans leurs églises, qu’ils saccageaient. À Capoue, les bourgeois
  de la ville enlevèrent aux moines l’église de Saint-Vincent, qu’ils
  possédaient, et la donnèrent à un prêtre qu’ils jugèrent plus digne. Un
  concile de Rome prononça l’interdit contre les bourgeois de Capoue[86] ; et un concile
  de Fontanetto, dans la province de Novare, excommunia Ariald et Landulf,
  chefs des patares. Le pape Etienne IX fit faire une enquête, blâma les excès
  commis par les disciples d’Ariald et de Landulf, réprimanda ceux-ci, mais il
  cassa la décision du concile de Fontanetto, et permit à la ligue de
  poursuivre la lutte pour la réforme des mœurs, à la condition d’éviter les
  excitations violentes et les voies de fait[87].


      Pendant qu’Etienne IX travaillait ainsi à calmer les
  conflits en Italie. tout en y propageant la réforme, son légat Hildebrand
  parcourait l’Europe, y accomplissant une pareille mission. Aux fêtes de Noël
  de 1057, dans une entrevue à Goslar, en Saxe, avec l’impératrice Agnès et le
  roi Henri IV, il obtenait enfin des souverains allemands la reconnaissance
  officielle de l’élection d’Etienne IX[88]. Une lettre du
  pape fait supposer qu’il eut à remplir ensuite une seconde mission en France[89]. En rentrant en
  Italie, il trouva Rome veuve de son pontife. Etienne IX était mort à Florence
  le 29 mars précédent. Prévoyant qu’une réaction violente des mauvais clercs
  et de leurs puissants protecteurs se produirait après son décès, il avait
  prescrit aux Romains d’attendre le retour d’Hildebrand pour élire un autre
  pape. Je sais, dit-il, qu’après ma mort il s’élèvera, parmi vous, des hommes pleins
  d’eux-mêmes, qui chercheront à s’emparer de ce Siège avec l’aide des laïques
  et en contradiction avec les décrets des anciens[90].


       


      VII


      La crainte suprême du pontife ne tarda pas à se réaliser.
  Dans la nuit du 4 au 5 avril 1058[91], le comte
  Grégoire de Tusculum s’introduisit, avec une bande d’hommes armés, dans la
  ville, puis, le lendemain, après d’amples distributions faites dans les
  auberges, fit proclamer pape un membre de sa propre famille. Jean Mincius,
  évêque de Velletri, sous le nom de Benoît X. Le parti de Tusculum et celui
  des Crescentius s’étaient, cette fois-ci, coalisés, entrainant après eux
  toute la noblesse. Compter sur l’empire pour réprimer le scandale était
  inutile : l’impératrice régente, débordée par les factions qui s’agitaient
  autour d’un roi de six ans, ne pouvait offrir aucun secours ; une agitation
  de la Pataria eût été, pour le moment,
  trop compromettante. Mais la révolution triomphante trouva en face d’elle
  deux hommes qui n’avaient pas l’habitude de fuir devant un devoir à remplir,
  si redoutable qu’il leur parût : Pierre Damien et Hildebrand. Pierre Damien,
  à qui sa situation de cardinal-évêque d’Ostie donnait une influence
  prépondérante sur le clergé et sur le peuple[92], resta dans la
  ville, s’y fit le chef d’un parti d’opposition, qui comprit les meilleurs
  membres du clergé, la masse du peuple et quelques membres de la noblesse[93]. Avec sa verve
  intarissable, il éclairait les uns, encourageait les autres, démasquait les
  manœuvres des factieux, ces satellites de Satan,
  disait-il, qui ont forcé un prêtre d’Ostie d’élever
  au sommet de l’apostolat un homme si nul, si peu intelligent, qu’il n’a pas
  dû se rendre compte de ce qui se passait autour de lui. Pour qui connaît les canons de l’Eglise,
  ajoutait-il, une telle ordination est frappée de nullité
  radicale[94].
  Pendant que Pierre Damien déconsidérait ainsi le pape intrus, Hildebrand se
  hâtait de préparer l’élection canonique d’un pape digne du souverain
  pontificat, capable de continuer l’œuvre réformatrice entreprise par les
  trois pontifes précédents. Il jeta les yeux sur l’évêque de Florence, Gérard,
  que l’intégrité de sa vie et l’étendue de sa science rendaient respectable à
  tous. Il s’assura, par une ambassade, expédiée sans retard à la cour de
  Germanie, que l’impératrice régente ne lui ferait pas d’opposition[95], obtint de
  Gottfried, duc de Lorraine et de Toscane, que ses troupes l’appuieraient au besoin,
  rallia les cardinaux qui, dans le premier moment d’affolement, s’étaient
  enfuis de Rome, puis réunit à Sutri les représentants du clergé et du peuple
  romains, qui élurent solennellement l’évêque Gérard comme pape sous le nom de
  NICOLAS II[96]. Les partisans
  de l’antipape résistèrent quelque temps, retranchés dans un quartier de Rome,
  espérant lui faire remplir le rôle jadis joué par Benoît IX, harceler le
  nouveau pape, lui disputer la fidélité du peuple romain ; mais ils comptaient
  sans l’énergie d’Hildebrand.


      Celui-ci avait un plan très net : grouper autour de la
  papauté, à défaut de l’Allemagne et au besoin contre elle, les deux jeunes
  forces qui venaient de se former en Italie : les Toscans et les Normands ; en
  même temps, arrêter définitivement les règles de l’élection pontificale, de
  manière à en assurer l’indépendance à l’avenir. L’alliance de la Toscane
  était acquise ; les deux principaux actes du pontificat de Nicolas II furent
  l’alliance avec les Normands en 1059, et, au cours de la même année, le
  célèbre décret du concile de Latran sur l’élection des papes.


      Les tribus normandes établies dans le sud de l’Italie y
  avaient trop souvent apporté le trouble ; Etienne IX avait même songé à
  reprendre la lutte contre elles. Mais briser leur puissance, au point où elle
  était parvenue, paraissait désormais impossible. Les Normands, reconnus
  maîtres du pays par la papauté, n’auraient-ils pas intérêt à favoriser
  l’action de l’Eglise romaine ? Ils étaient turbulents, mais catholiques
  sincères, et, de plus, trop avisés pour ne pas voir
  que les réformateurs romains, emportés dans une lutte sans merci contre
  l’aristocratie indigène et le clergé simoniaque, ne se soucieraient plus de
  rendre l’Italie aux Byzantins[97]. L’intermédiaire
  entre le pape et les Normands fut Didier, abbé du Mont-Cassin. Dans un synode
  tenu à Melfi, en juillet 1059, Robert Guiscard, chef des Normands, reçut du
  pape le titre de duc et la reconnaissance de sa souveraineté sur la Calabre,
  l’Apulie et quelques domaines du Latium. Puis il prêta le serment suivant : Je jure d’être constamment fidèle à l’Eglise romaine et au
  seigneur pape… Je prêterai constamment mon
  appui à la sainte Eglise romaine pour maintenir et revendiquer les droits
  régaliens de saint Pierre et ses possessions, et je resterai fidèle vassal à
  l’égard de tous les véritables successeurs du seigneur pape Nicolas, qui
  confirmeront l’investiture qui vient de m’être accordée[98]. Un des premiers
  résultats de cette alliance fut l’abdication de l’antipape. Celui-ci recevait
  à Galeria, à quinze milles au sud de Rome, l’hospitalité de l’un de ses
  partisans, le comte Girard. À la nouvelle de l’approche du pape, escorté par
  l’armée des Normands, Girard pria son hôte de fuir. Celui-ci,
  disent les Annales romaines, monta sur le
  rempart, et, aussitôt qu’il aperçut les Romains : C’est malgré moi,
  leur cria-t-il, qu’on m’a fait votre
  pontife. Promettez-moi la vie sauve, et je renoncerai à la papauté.
  Trente représentants de la ville de Rome jurèrent que l’on respecterait sa
  vie. Le pape Nicolas regagna alors Rome avec son armée, et l’antipape,
  s’étant dépouillé de ses insignes pontificaux, vint
  habiter la maison de sa mère[99], près de
  Sainte-Marie-Majeure.


      Cette scène, disent les Annales
  romaines, se passait au temps de la moisson.
  Quatre mois auparavant, en avril, sans attendre l’issue de ses négociations
  avec les Normands, Nicolas II avait réuni à Rome un grand concile où la
  question des élections pontificales fut réglée.


      On peut réduire les dispositions essentielles du décret à
  cinq points principaux : 1° À l’avenir, le droit de choisir le pape
  appartiendra exclusivement aux cardinaux. Après la
  mort du pape, est-il dit, les
  cardinaux-évêques traiteront ensemble de l’élection ; ils appelleront ensuite
  les cardinaux-clercs, et enfin le clergé et le peuple y donneront leur
  consentement. 2° Le nouveau pape devra être choisi parmi le clergé
  romain, hors le cas où l’on ne trouverait dans ce clergé aucun sujet capable.
  3° Si l’élection ne peut se faire à Rome, elle aura lieu dans l’endroit que
  les cardinaux jugeront convenable. 4° Si, par quelque empêchement, la
  cérémonie de l’intronisation est retardée, le pape élu n’en jouira pas moins
  d’une juridiction complète. 5° On devra toujours sauvegarder soit l’honneur
  et le respect dus au roi Henri, en vertu de concessions à lui faites, soit
  l’honneur et le respect qui pourraient être dus à ses successeurs en raison
  de concessions éventuelles et personnelles[100].


      Dans ces importantes décisions, Nicolas II ne visait pas
  seulement les procédés violents des princes italiens et les mesures
  d’intimidation des empereurs allemands, il avait aussi en vue l’ingérence
  possible dans les élections papales des nouveaux protecteurs de la papauté,
  les Toscans et les Normands. Au moment où l’Eglise se donnait de nouveaux
  alliés, elle se prémunissait contre les dangers de ces alliances. L’acte
  législatif d’avril 1059 était comme une étape de cette politique fortement
  calculée et compensée qu’inspirait le cardinal Hildebrand.


      On doit également attribuer à Hildebrand l’attitude prise
  par Nicolas II à l’égard de la France. Un esprit pénétrant comme le sien ne
  pouvait méconnaître l’avenir réservé à cette nation, qui tout en se refusant
  obstinément à entrer dans l’organisation du Saint-Empire, se n’outrait prête
  à jouer le rôle de chevalier de Dieu. À la
  suite de négociations, dont nous n’avons pas le fil, mais qui se révèlent par
  leurs résultats, on voit les dispositions méfiantes d’Henri Ier s’atténuer et
  se transformer. Il fait promulguer les décisions du concile de 1059[101], favorise la
  tenue de synodes réformateurs à Vienne, Tours, Avignon et Toulouse[102], et quand, le
  23 mai 1059, il fait sacrer à Reims et associe au trône son jeune fils Philippe,
  âgé de sept ans, il lui fait faire, en présence des légats du Saint-Siège et
  de nombreux évêques, la déclaration suivante : Moi,
  Philippe, bientôt, avec le secours de Dieu, roi des Francs, je promets de
  maintenir, pour chacun de vous et pour lei Eglises qui vous sont confiées,
  les privilèges canoniques[103].


      Il ne faut pas oublier, en effet, que le but dernier des
  mesures dont nous venons de parler, c’est la réforme de l’Eglise, dans sa
  discipline, dans son dogme et dans ses mœurs. Le concile romain de 1059
  avait, après le vote de son décret sur l’élection des papes, réorganisé la
  vie canoniale[104], affirmé de
  nouveau, contre de nouvelles arguties de Bérenger, le dogme de la présence
  réelle[105],
  et porté des sanctions sévères contre l’inconduite et la simonie des clercs[106].


      Nicolas II, non content de communiquer au monde chrétien
  les décrets du concile de 1059 par une encyclique[107], en pressa
  l’exécution par des lettres adressées aux évêques de la Gaule, de
  l’Aquitaine, de la Gascogne[108], de la
  métropole d’Amalfi[109], et par l’envoi
  de légats spéciaux dans certaines provinces où la réforme devait être suivie
  de plus près. C’est ainsi que Pierre Damien, envoyé à Milan, pour y porter
  remède à la déplorable situation du clergé, groupé autour d’un archevêque
  simoniaque, Guido, et soutenu par une foule surexcitée, eut à y déployer
  toutes ses qualités de courage et de sang-froid, tenant tête à l’orage avec
  une intrépidité incroyable, se portant au-devant des plus furieux, les
  haranguant, et parvenant enfin à faire signer à l’archevêque et aux
  principaux membres du clergé une déclaration, par laquelle ils s’engageaient
  à ne plus recevoir de redevances pour la collation des saints ordres et à ne
  plus tolérer dans le diocèse la présence de clercs d’une inconduite notoire[110].


      Pendant ce même temps, un autre orage, soulevé en
  Normandie, était apaisé par la prudence du Saint-Siège. Le duc Guillaume, le
  futur conquérant de l’Angleterre, excommunié pour avoir épousé, sans dispense
  de parenté, sa cousine Mathilde, fille de Baudouin V, comte de Flandre,
  refusait obstinément de se soumettre, bravait l’interdit jeté sur ses Etats.
  Des négociations entreprises par Lanfranc, prieur du Bec, aboutirent à une
  solution pacifique. Nicolas II accorda une dispense pour légitimer le mariage
  de Guillaume, lequel s’engagea à établir et à doter deux monastères. Telle
  fut l’origine des deux chefs-d’œuvre de l’architecture du XIe siècle qui
  décorent aujourd’hui encore la ville de Caen : l’église de Saint-Etienne et
  celle de la Trinité[111].


      Le mouvement d’hostilité qui se manifesta, en même temps,
  en Allemagne, fut moins violent, mais, au fond, plus durable. Sans doute
  Henri II ne pouvait s’en prendre qu’à sa politique et à celle de ses
  prédécesseurs du revirement que la papauté opérait au détriment de sa
  suprématie. L’alliance conclue avec les Normands, le rapprochement opéré avec
  la France, la sympathie manifestée au duc Gottfried, le décret du concile
  romain sur les élections pontificales, étaient autant de manifestations qui
  détournaient le Saint-Siège du Saint-Empire. Enfin, Nicolas II, de race
  bourguignonne, n’avait pas les mêmes attaches que ses prédécesseurs avec la
  Germanie. Aussi le cardinal Etienne, envoyé comme légat en Allemagne, y
  rencontra-t-il un échec. Un conciliabule schismatique, tenu par quelques évêques
  et quelques représentants du gouvernement allemand, y déclara nuls tous les
  décrets rendus par le pape Nicolas II[112].


      Cette attitude pouvait faire présager les grandes luttes
  qui se préparaient du côté de la Germanie. Le pape, et surtout son conseiller
  et principal inspirateur, Hildebrand, les envisagèrent courageusement et
  persistèrent dans leur ligne de conduite.


      Peu de temps après, vers la fin de juillet 1061, Nicolas
  II mourut à Florence. Nous manquons de détails sur ses derniers moments. Son
  testament politique avait été fait, lorsque, à l’automne de 1059, il avait
  donné à Hildebrand une marque de confiance suprême, en le nommant cardinal
  archidiacre de l’Eglise romaine, c’est-à-dire son coadjuteur pour le
  gouvernement du diocèse de Rome et son représentant le plus autorisé pour
  traiter les affaires de la chrétienté[113].


       


      VIII


      La mort de Nicolas II fut le signal, pour les factions
  italiennes, de relever la tête. Pour soutenir l’antipape Benoît X, les deux
  maisons rivales de Tusculum et de Crescentius s’étaient coalisées ; pour
  lutter contre le nouveau pape, quel qu’il fût, que choisiraient les
  cardinaux, elles se tournèrent l’une et l’autre, suivies en cela par la
  plupart des grandes familles romaines, vers l’ennemi héréditaire, l’empereur
  allemand.


      Il n’y avait pas de temps à perdre. Il fallait à tout prix
  prévenir l’arrivée à Rome d’un pape imposé par la noblesse romaine et par le
  roi de Germanie. Hildebrand jeta les yeux sur l’évêque de Lucques, Anselme,
  le lit accepter par les cardinaux, et, tandis qu’une troupe de Normands
  étaient appelés à Rome pour y maintenir l’ordre, se rendit à Lucques, et en
  ramena son candidat, qui fut élu pape, le 30 septembre 1061, par l’unanimité
  des cardinaux évêques, sous le nom d’ALEXANDRE
  II.


      Le nouvel élu était à la fois un homme de piété et de
  science, un diplomate et un homme d’action. Né à Reggio, près de Milan. il
  avait été le premier instigateur du mouvement populaire qu’on avait vu
  combattre avec tant de fougue la simonie et l’inconduite du clergé. Ancien
  élève de Lanfranc à l’abbaye du Bec, il avait gardé, des leçons de l’illustre
  maître, le goût des études sacrées. Eloigné de Milan par l’archevêque Guido,
  qui redoutait sa propagande réformatrice, il avait su, dans une mission
  diplomatique qui lui fut confiée à la cour de Germanie et dans le
  gouvernement de l’évêché de Lucques, se montrer l’ami du duc Gottfried de
  Toscane et de la duchesse Béatrice, sans froisser Henri III. Avec lui, la
  redoutable association des patares, maintenue dans les limites de la
  prudence, formerait, avec les Normands et les Toscans, l’armée puissante
  prête à défendre la papauté en temps de crise. Pierre Damien et Hildebrand
  resteraient d’ailleurs, l’un comme cardinal-doyen du Sacré Collège, l’autre
  comme archidiacre de l’Eglise, tous deux comme amis personnels du nouveau
  pape, les conseillers attitrés d’Alexandre II. Ainsi, sous la main prudente
  et ferme d’Hildebrand, toutes les forces catholiques s’organisaient autour du
  pontife romain. La hardiesse d’un tel plan pouvait faire craindre le choc
  d’une opposition violente, désespérée, de la part des ennemis du Saint-Siège
  ; mais elle pouvait faire espérer, en même temps, un pontificat fécond en
  œuvres de réforme et d’affranchissement. Ces craintes et ces espérances se
  réalisèrent.


      Vingt-huit jours après l’élection d’Alexandre II, le 28
  octobre 1061, Henri IV, entouré d’un certain nombre d’évêques lombards, donna
  l’investiture pontificale, par la croix et par les autres insignes de la
  papauté, à l’évêque de Parme, Cadaloüs, qui prit le nom d’Honorius II.
  C’était, dit le chroniqueur Bonizo, un homme riche
  en argent et pauvre en vertus. Un autre assure, avec quelque ironie,
  que l’épiscopat lombard avait voulu choisir un pape qui
  saurait compatir à l’humaine faiblesse.


      Le schisme ne devait prendre fin qu’à la mort de
  l’antipape, en 1072 ; mais il ne parut redoutable et ne troubla profondément
  l’Eglise que pendant quelques mois. Une première tentative, faite par
  Cadaloüs, pour s’emparer de Rome de vive force, échoua, à la fin de 1061,
  devant les troupes de Toscane, commandées par le duc Gottfried et par sa
  femme Béatrice. Une seconde expédition, tentée eu avril 1062, fut plus
  favorable à l’antipape. Son armée pénétra dans Rome par la Cité léonine et
  franchit le Tibre. On se battit dans les rues de la ville. Alexandre se
  fortifia dans le monastère du Capitole, et Cadaloüs prit position dans la
  tour de Cencius, près du pont Saint-Pierre[114]. Mais, en ce
  moment même, une révolution de palais s’accomplissait à la cour d’Allemagne.
  L’archevêque de Cologne, Annon, tuteur du jeune roi Henri IV, supplantait
  l’impératrice régente, qui se retirait dans un monastère, et, abandonnant la
  cause de Cadaloüs, ouvrait des pourparlers favorables au pape Alexandre. Le
  27 octobre 1064, un synode allemand et italien, réuni à Mantoue,
  reconnaissait le pape légitime et excommuniait Cadaloüs, dont l’obédience se
  restreignit finalement à son diocèse de Parme[115].


      Alexandre II n’avait pas attendu cette issue du conflit
  pour travailler activement à la réforme. Son œuvre réformatrice se distingue
  de celle de ses prédécesseurs en ce que, non content de notifier ses décrets
  aux coupables, il en poursuit vigoureusement l’exécution. On le voit déposer
  l’archevêque simoniaque de Milan, expulser un évêque intrus de Chartres,
  destituer des clercs concubinaires à Capoue. Son œuvre a aussi ce caractère,
  d’atteindre toutes les classes du clergé et des fidèles. Il force les
  métropolitains à prendre contact avec la cour romaine[116] ; il réclame la
  liberté des élections épiscopales[117] ; il défend
  d’assister à la messe d’un prêtre scandaleux[118] ; il défend aux
  clercs de recevoir aucune église des mains des laïques, même sans simonie[119] ; il veille à
  faire observer rigoureusement les règles relatives aux mariages entre parents[120]. L’appui qu’il
  rencontre du côté des Normands, des Toscans et des patares lui permet de
  parler et d’agir avec cette vigueur.


      Son autorité personnelle et la valeur des hommes qu’il
  sait choisir comme légats lui permettent aussi de parler aux princes avec une
  autorité que n’ont pas eue les papes qui l’ont précédé. Il écrit à Philippe Ier,
  roi de France, de considérer les décrets des papes à l’égal des canons, il
  enjoint à Harold, roi de Norvège, de veiller à ce que les évêques de son
  royaume soient consacrés par l’archevêque de Hambourg. vicaire du Saint-Siège
  pour le nord, et non par un autre[121] ; il
  réclame un tribut à Swein, roi de Danemark[122]. Il encourage,
  en Italie, le comte Roger de Sicile dans sa lutte contre les Sarrasins, et
  envoie à Guillaume de Normandie un étendard bénit pour sa campagne de
  conquête en Angleterre. Il obtient, en 1069, du roi de Germanie Henri IV,
  qu’il ne rompe pas son mariage avec Berthe de Savoie[123], et l’en
  félicite mais, en 1073, les conseillers Il excommunie du jeune souverain
  ayant trafiqué des dignités ecclésiastiques et installé sur le siège de Milan
  un archevêque imposé par le roi, il ne craint pas de lancer contre eux une
  sentence d’excommunication[124].


      Cette dernière mesure, que le pontife crut devoir prendre
  pour obéir à son devoir de gardien suprême de la discipline, raviva toutes
  les vieilles haines des courtisans impériaux contre la papauté réformatrice.
  De tristes pressentiments assombrirent les derniers jours d’Alexandre II.
  Parmi les prélats que la faveur du gouvernement germanique avait portés au
  pouvoir, était l’archevêque de Ravenne. Ce Guibert, qui avait naguère, comme
  chancelier du royaume d’Italie, puissamment contribué à l’élection de
  l’antipape Cadaloüs, avait toujours, malgré ses protestations ultérieures de
  fidélité, paru suspect au pontife ; mais il était parvenu à tromper la
  confiance d’Hildebrand. C’est en cédant aux instances de son archidiacre
  qu’Alexandre avait enfin consenti à l’accepter comme archevêque de Ravenne.
  Il ne s’en consola pas. Peu de jours avant sa mort, miné par une lente
  maladie, dont il prévoyait la prochaine issue, Alexandre II, revenant sur
  l’incident de Guibert, disait à son fidèle conseiller ces paroles, qui
  revinrent plus tard à la pensée de Grégoire VII : Je
  vais mourir le moment est proche pour moi de la délivrance des tristesses de
  ce monde mais toi, tu sauras ce qu’il y a d’amer dans cet homme[125]. Le 21 avril
  1073, Alexandre II allait recevoir de Dieu la récompense de ses travaux et de
  ses peines. Deux jours après, Hildebrand était nommé son successeur, et
  prenait ce nom de Grégoire VII qu’il allait immortaliser.
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’AFFRANCHISSEMENT DE L’ÉGLISE


    CHAPITRE II. — LE PONTIFICAT DE SAINT GRÉGOIRE VII. - L’AFFRANCHISSEMENT DE
L’ÉGLISE. (1073-1085).


     


    

       


      I


      Pendant le quart de siècle qui venait de s’écouler, de l’élection
  de Léon IX à celle de Grégoire VII, la papauté avait énergiquement entrepris
  et partiellement réalisé deux grandes tâches. Par les canons de ses conciles,
  par les prédications de ses moines, par des agitations populaires, surtout
  par l’initiative de ses papes, elle avait démasqué, poursuivi, parfois châtié
  d’une manière exemplaire les clercs incontinents et simoniaques et leurs
  puissants protecteurs. En second lieu, au milieu même de cette lutte, sa
  hiérarchie s’était plus fortement centralisée autour du Saint-Siège : c’est
  sous l’impulsion de la papauté que les conciles réformateurs avaient
  délibéré, sous son contrôle que les moines avaient dénoncé les abus ; le
  patriarche qui avait voulu opposer son autorité à celle du pontife de Rome
  n’avait abouti qu’à faire un schisme ; enfin l’autorité des métropolitains
  venait d’être nettement définie.


      Cette double tâche avait été vigoureusement conduite dans
  toutes les nations : en Italie comme en Allemagne, en France comme en
  Angleterre, en Espagne comme dans les pays du nord. Mais si le scandale et le
  désordre avaient été combattus partout, nulle part ils n’avaient été
  complètement vaincus. Et de ce fait un danger nouveau surgissait. Traqués
  dans leurs derniers refuges, l’incontinence, la simonie, l’esprit
  d’insubordination, toutes les rancunes et tous les vices, étaient prêts à se
  coaliser pour tenter un effort suprême et désespéré.


      Nul ne connaissait mieux cette situation qu’Hildebrand.
  Pendant vingt-cinq ans, il avait écarté obstinément de ses épaules le fardeau
  que la voix du peuple et du clergé lui avait offert à chaque vacance du
  Saint-Siège. Mais, après la mort d’Alexandre II, l’acclamation avait été
  irrésistible. Le 22 avril 1073, à l’issue même des funérailles du pontife, un
  cri unanime avait éclaté tout à coup : Hildebrand
  pape ! Les cardinaux évêques, les prêtres, les clercs de tous
  ordres, s’étaient alors écrié, suivant la coutume : Saint-Pierre a choisi Hildebrand pour pape !
  Aussitôt le peuple s’était emparé de lui et l’avait entraîné dans l’église de
  Saint-Pierre-aux-Liens, où il avait été installé presque de force[1]. Mais cette
  élection lui avait inspiré une anxiété profonde. Il écrivait plus tard qu’à
  cette heure décisive une sorte de terreur le saisit et qu’il se vit tout à
  coup comme enveloppé de ténèbres. Sept ans après, il en gémissait encore[2]. Nous allons voir
  cependant que peu de chefs ont manifesté, dans leur gouvernement, une
  décision plus ferme, une assurance plus constante que Grégoire VII. C’est
  qu’en cette âme de saint, une confiance sans borne en l’appui divin se mêlait
  à la méfiance de ses propres forces. Le faible Hildebrand se sentait accablé
  ; mais le Vicaire de saint Pierre ne redoutait rien. Vous
  le savez, bienheureux Pierre, s’écriait-il dans une lettre écrite en
  1080[3], vous m’avez assis sur votre trône malgré moi, en dépit de
  ma douleur et de mes larmes ; c’est vous qui m’avez appelé ; c’est vous qui,
  malgré mes gémissements, avez placé sur moi le poids terrible de votre Eglise.


      Personnellement, petit, corpulent, court de jambes[4], Grégoire VII
  n’imposait pas par ses qualités physiques[5], mais seulement
  par sa valeur intellectuelle et morale. Cette valeur, nul ne l’a contestée.
  Les uns ont maudit Grégoire VII comme un despote ; les autres l’ont glorifié
  comme un héros ; personne n’a jamais mis en doute son génie. Le caractère
  propre de ce génie, c’est une indomptable fermeté dans la conception et dans
  la réalisation d’un plan de gouvernement qui subordonne toute chose au
  triomphe de la justice. La parole de son lit de mort : J’ai aimé la justice et j’ai haï l’iniquité, fut la
  devise de toute sa vie. Et ce triomphe de la justice, il ne le conçut que par
  l’indépendance de l’Eglise Libérer l’Eglise de ses ennemis intérieurs par la
  guerre à l’inconduite et à la simonie ; la libérer de ses ennemis extérieurs
  par la lutte contre les investitures laïques : c’est toute l’œuvre de son
  pontificat[6].
  Mais cette œuvre de libération ne pouvait être alors accomplie que par
  l’exaltation du Saint-Siège au-dessus de tous les autres Etats. Pour arracher les ministres de l’Eglise à la suprématie
  temporelle, a écrit le protestant Voigt, il
  fallait élever l’Eglise au-dessus de l’Etat[7]. Au Moyen âge, dit un autre historien étranger à la
  foi catholique, l’indépendance de l’Etat n’était pas
  possible elle aurait entraîné la dépendance de l’Eglise, et la force brutale
  aurait dominé la puissance de l’âme[8]. Edgar Quinet est
  donc dans le vrai quand il montre Grégoire VII les yeux fixés sur un idéal spirituel
  et n’exerçant son autorité morale sur les royaumes politiques que dans la
  mesure où ceux-ci s’écartent de cet idéal spirituel[9].


      Que tel ait été l’idéal de saint Grégoire VII, que telle
  ait été son œuvre, c’est ce que l’étude des événements de son règne va nous
  montrer.


       


      II


      Celui qui, sous six papes successifs, avait été l’âme de
  la réforme du clergé n’était encore que diacre. Le 22 mai 1073, il reçut
  l’ordre de la prêtrise[10] ; le 30 juin
  suivant, il fut sacré évêque de Rome, et intronisé à Saint-Pierre[11].


      La première des plaies de l’Eglise, la plus urgente à
  guérir, parce qu’elle était un perpétuel scandale pour les âmes, était
  l’incontinence des clercs. Malgré les sanctions énergiques portées par le
  précédent pontificat, le mal sévissait toujours en Italie, en Allemagne, en
  France, en Espagne, en Hongrie[12], et il s’y
  étalait même d’une manière, en un sens, plus scandaleuse. Les clercs les plus
  compromis, payant d’audace pour donner le change à l’opinion, cherchaient à
  légitimer, à grand fracas d’arguments, leur conduite coupable, invoquaient
  tour à tour l’Evangile[13] et saint Paul[14], un mystérieux
  concile de Tribur et les déclarations de Paphnuce au concile de Nicée,
  l’exemple des Grecs et un prétendu privilège de l’Eglise milanaise ; bref,
  ils soutenaient que nul ne pouvait être tenu d’observer une loi contre
  nature, et taxaient d’hypocrisie quiconque n’affichait pas en public une
  conduite pareille à la leur. Le vice, démasqué, se faisait impudent et
  agressif.


      L’insolence des clercs prévaricateurs alla plus loin.
  Alexandre II avait privé de leurs bénéfices et de leurs fonctions plusieurs
  d’entre eux. Ils contestèrent juridiquement ce pouvoir à la papauté. Leurs
  bénéfices et leurs fonctions spirituelles elles-mêmes étaient leurs biens,
  disaient-ils, et ils ne pouvaient en être dépossédés sans injustice. Ne les
  avaient-ils pas achetés de leurs deniers ? Nous avons déjà dit un mot des
  origines de la simonie. Il y a lieu de montrer ici comment le trafic des
  choses saintes, maudit dans la primitive Eglise à l’égal des crimes les plus
  honteux, en était venu à être considéré, au temps d’Henri IV, non seulement
  comme une pratique générale, mais encore, suivant les expressions de saint
  Pierre Damien, comme un droit légalement établi[15]. De cette
  lamentable altération du sens chrétien, les princes, les évêques et les
  abbés, quelques papes eux-mêmes portaient une part plus ou moins grande de
  responsabilité. L’ambition et l’avidité des princes laïques, désirant mettre
  la main sur les biens ecclésiastiques et capter à leur profit l’influence
  sociale des hauts dignitaires de l’Eglise furent les causes premières de cet
  abus. Mais ces ardentes convoitises se seraient-elles produites si l’appât
  des richesses excessives de certains évêques et abbés ne les avait provoquées
  ? Se seraient-elles maintenues, si la tolérance coupable de certains papes,
  qui avaient à se reprocher le même vice, ne les avait protégées ?


      Quoi qu’il en soit, une fois introduit dans la hiérarchie
  ecclésiastique, le mal y avait tout envahi. Le haut prélat, qui avait
  chèrement payé son bénéfice au roi ou au seigneur, cherchait à rentrer dans
  ses débours en vendant à ses subordonnés les moindres fonctions. Ce triomphe
  universel de l’injustice avait profondément altéré la notion du droit,
  l’avait du moins voilée dans bien des esprits ; et les clercs simoniaques,
  dans leurs âpres polémiques, abusaient de cet obscurcissement général des
  consciences.


      On comprend maintenant de quel courage fit preuve Grégoire
  VII, lorsque, vers la fin de la première année de son pontificat, dans le
  premier synode qu’il tint à Rome, durant le mois de mars de 1074, il édicta,
  contre les clercs scandaleux et simoniaques, les quatre dispositions
  suivantes[16]
  : 1° Quiconque s’est rendu coupable de simonie,
  c’est-à-dire a obtenu à prix d’argent un ordre sacré ou une dignité
  ecclésiastique, devient, par le fait même, inhabile à remplir une charge dans
  l’Eglise. — 2° Quiconque a obtenu à prix
  d’argent une église, perd cette église ; à l’avenir, il ne sera permis à
  personne de vendre ou d’acheter une église. — 3°
  Quiconque a sur la conscience le crime de fornication doit s’abstenir de dire
  la messe ou d’exercer à l’autel les fonctions des ordres mineurs. — 4° Le peuple ne doit, en aucune façon, assister aux
  offices des clercs qui ne tiendraient pas compte des précédentes ordonnances,
  identiques aux ordonnances des Pères ; la crainte du peuple et de son blâme
  fera ainsi rentrer dans le devoir ceux que l’amour de Dieu et le souci de la
  dignité de leur état laissent indifférents.


      L’effet le plus immédiat de ces décrets fut une nouvelle
  explosion de colère de la part des nombreux coupables qu’ils atteignaient. Le
  vicaire de Jésus-Christ, prenant le fouet, comme son Maitre, pour chasser les
  vendeurs du Temple, souleva, du même coup, toutes les haines dont il devait
  être la victime un jour. Dès ces premiers temps, en effet, on voit un groupe
  de mécontents se former en Italie autour de l’archevêque de Ravenne Guibert.
  Guibert, le futur antipape Clément III, était, on l’a dit, à bien des points de vue, l’antithèse de Grégoire VII[17]. Les uns le font
  descendre d’une famille obscure ; d’autres lui donnent pour ancêtres les
  comtes d’Augsbourg. Esprit brillant, cultivé, éloquent, mais âme sans
  grandeur et sans droiture, pour qui la vérité, la justice et l’honneur
  n’étaient plus rien quand les intérêts de son ambition étaient en jeu, on
  l’avait vu passer du parti des princes italiens au parti de l’empereur quand
  il y avait vu son avantage[18]. Il avait mis
  dès lors toute son activité au service de la cause impériale. L’archevêché de
  Ravenne et la chancellerie de l’empire avaient été sa récompense. Sous
  Alexandre II, il avait été un des plus ardents champions de l’antipape
  Cadaloüs : toujours il s’était opposé, plus ou moins ouvertement, à la
  politique d’Hildebrand. Au synode romain de 1074, il avait voulu jouer un
  rôle ; réfuté et confondu par un contradicteur[19]. humilié et
  aigri par cet échec, il s’était aussitôt tourné vers le parti des clercs
  mécontents, que troublaient les réformes du nouveau pape.


      Toutefois, pour endormir la vigilance de Grégoire VII, il
  avait habilement caché sa volte-face, promettant au pape de lui amener des
  troupes pour pacifier le midi de l’Italie. Grégoire paraît n’avoir pas vu
  d’abord la portée de ces menées hypocrites de Guibert, qui l’ont fait appeler
  par Bonizo un nouveau Catilina[20].


       


      III


      Rien, d’ailleurs, n’était capable désormais de détourner
  Grégoire de l’œuvre de réforme à laquelle il avait, en acceptant le souverain
  pontificat, voué sa vie.


      Avant même de réunir le synode de 1074, et comme pour
  préluder aux lois par des œuvres, il avait, par sa personnelle intervention,
  coupé court à de nombreux abus, dont la ville de Rome et la basilique de
  Saint-Pierre étaient les théâtres. Quelques cardinaux eux-mêmes, dont
  l’esprit de lucre avait scandalisé les fidèles, durent se rendre à ses justes
  admonestations[21].


      Après le synode, Grégoire agrandit le champ de son zèle,
  chercha à faire accepter et appliquer ses décrets réformateurs dans les
  diverses nations.


      Il commença par l’Allemagne. Une ambassade pontificale,
  chargée d’assurer l’application des mesures votées à Rome, y arriva aux fêtes
  de Pâques, le 20 avril 1074, et y trouva un accueil assez favorable de la
  part du jeune roi de Germanie, Henri IV, qui venait de traverser de rudes
  épreuves. Combattu par les Saxons et trahi par les grands de son royaume, il
  ne demandait pas mieux que de se rapprocher du pape : il promit tout ce qu’on
  lui demanda[22].
  Mais le clergé allemand, en apprenant que les légats pontificaux voulaient
  tenir un concile réformateur, s’insurgea. Ce fut un tolle
  général. Liemer, archevêque de Brême, se faisait remarquer entre tous par sa
  violence[23].
  Quelques évêques courageux essayèrent alors, sur l’avis des légats, de réunir
  des synodes dans leurs provinces respectives ; mais ils y rencontrèrent les
  mêmes oppositions. Siegfried de Mayence convoqua ses suffragants et ses
  clercs à Erfurt, et donna six mois à ceux dont la conduite était irrégulière
  pour choisir entre leurs habitudes licencieuses et leurs fonctions sacrées ;
  mais le vacarme fut tel, que le prélat dut clore l’assemblée sans prendre de
  décision ferme[24].
  Altmann, évêque de Passau, en Bavière, fit preuve de plus de courage. En
  présence d’une semblable révolte, il passa outre, et promulgua les décrets
  pontificaux ; mais il n’échappa au massacre que par le dévouement de quelques
  seigneurs, qui l’arrachèrent aux mains de ses ennemis[25]. Grégoire
  s’adressa alors aux princes séculiers. Il supplia Henri IV[26], Rodolphe de
  Souabe[27], Berthold de
  Carinthie[28],
  de l’aider à réprimer le scandale. Mais il s’aperçut bientôt qu’il ne pouvait
  compter sur leurs secours[29]. Devant les
  effrayantes difficultés de sa tâche, une immense tristesse, une sorte de
  découragement s’empara de lui. Il en fit part en ces termes à son ami Hugues,
  l’abbé de Cluny : Si tu savais à combien de
  tribulations je suis en butte, tu demanderais au Seigneur que ce pauvre
  Jésus, par lequel cependant tout a été fait et qui régit toute chose, daignât
  me tendre la main et me délivrer, moi misérable, avec sa charité habituelle…
  Lorsque, par la pensée, je considère l’Orient et
  l’Occident, le Midi et le Septentrion, c’est à peine si je vois quelques
  évêques qui gouvernent le peuple chrétien par amour du Christ et non par des
  motifs d’ambition personnelle. Quant aux princes chrétiens, je n’en connais
  pas qui préfèrent la gloire de Dieu à la leur et la justice au lucre. Si je
  rentre enfin en moi-même, je me sens tellement accablé par le poids de ma
  propre vie, qu’il ne me reste d’espoir de salut que dans la seule miséricorde
  du Christ[30].


      En France, où le roi Philippe Ier, infidèle au serment que
  lui avait fait prêter son père, ajoutait au crime de
  l’investiture laïque celui de la simonie, sans parler de son immoralité
  notoire[31],
  le pape accrédita, comme légat du Saint-Siège et en vue de faire exécuter les
  lois répressives de la simonie et de l’incontinence, l’évêque Hugues de Die,
  prélat austère, et qui, dans un récent conflit avec le comte de Die, s’était
  montré capable d’énergie[32]. Grégoire VII
  fit parvenir, en même temps, à l’épiscopat français une encyclique pour
  stimuler son zèle. Par suite de l’affaiblissement du
  pouvoir royal, lui disait-il, affaiblissement
  qui, dans votre patrie, date de quelques années, les lois et le gouvernement
  sont impuissants à empêcher ou à punir les injustices. Votre roi, qui devrait
  être le défenseur des lois et de l’équité, est le premier à les violer. Quant
  à vous, mes frères, vous êtes en faute en ne résistant pas aux actions
  détestables de cet homme… Ne parlons pas de
  crainte ; réunis et armés pour la justice, vous seriez assez forts pour le
  détourner de sa mauvaise voie et pour mettre vos âmes en sûreté. Y eût-il
  sujet de crainte ou de péril de mort, vous ne devriez pas abdiquer
  l’indépendance de votre sacerdoce[33].


      La dépendance du clergé de France à l’égard (lu roi était
  trop solidement établie pour que cette lettre obtint tout l’effet désiré. Un
  concile réuni à Paris en to74, pour opérer la réforme, y rencontra les mêmes
  oppositions violentes qui s’étaient produites à Erfurt et à Passau. Sûrs
  d’être appuyés par le roi, presque tous les évêques, abbés et clercs, mis en
  présence des ordonnances du pape touchant le célibat ecclésiastique,
  proclamèrent absurdes les ordres pontificaux, et déclarèrent qu’on ne pouvait
  ni ne devait s’y conformer. L’abbé de Pontoise, Gautier, eut seul le courage
  de protester. Il déclara que, d’après saint Grégoire, on devait toujours
  obéir à son supérieur, même quand on ne voyait pas bien les raisons de ses
  ordres. Les paroles de Gautier soulevèrent un véritable tumulte. De tous
  côtés, on se précipita sur lui. Il fut roué de coups, et traîné dans les
  prisons du roi, d’où quelques amis parvinrent ensuite à le faire sortir, et
  il regagna son abbaye de Pontoise[34].


      Hugues de Die ne se laissa pas intimider. Usant des pleins
  pouvoirs que le pape lui avait conférés, il prononça la suspense, la
  déposition de plusieurs évêques simoniaques. Mais ceux-ci recoururent à Rome,
  implorèrent leur pardon. Grégoire, qui ne fut jamais inflexible que par
  devoir, et dont le cœur, facilement ému, fut toujours enclin à la confiance
  envers les hommes, se fia à leurs promesses et leur pardonna. Hugues s’en
  plaignit avec amertume. Les clercs déposés courent à
  Rome, écrivit-il, y obtiennent votre
  absolution, et reviennent pires qu’ils n’étaient. Grégoire lui
  répondit : C’est la coutume de l’Eglise romaine de
  tolérer certaines choses et d’en dissimuler d’autres, et voilà pourquoi nous
  avons cru pouvoir tempérer la rigueur des canons par la douceur de la discrétion[35].


      En Angleterre, un synode, tenu à Rouen dans le courant de
  l’année 1074, probablement avant qu’on n’y connût les décisions du concile de
  Rome, proscrivit rigoureusement la simonie[36]. Le pape
  comptait beaucoup sur la bonne volonté de Guillaume le Conquérant, qui, en
  montant sur le trône, avait fait serment de faire respecter la loi canonique
  du célibat des prêtres. Mais quand l’archevêque Jean de Rouen, dans un
  nouveau synode, tenu dans sa ville archiépiscopale, vers la fin de 1074,
  communiqua à son clergé les décrets romains, il fut chassé de son église à
  coups de pierre[37],
  et le synode tenu à Winchester en 1076, sous la présidence de Lanfranc, n’osa
  pas appliquer la réforme dans toute sa rigueur. Le clergé collégial fut
  rigoureusement astreint à la chasteté ; quant aux prêtres des paroisses
  rurales, dont beaucoup avaient été ordonnés sans aucun rappel à la Ici du
  célibat, le concile, considérant que leur déposition entraînerait comme
  premier résultat la suppression du culte et la privation des sacrements dans
  la plus grande partie de l’Angleterre, décida de ne pas presser l’exécution
  de la loi, et de tolérer, pour le moment, le fait accompli[38].


      Les efforts tentés par Grégoire VII pour faire observer
  dans toute sa rigueur la loi du célibat ecclésiastique en Hongrie, en
  Norvège, en Suède et au Danemark, ne paraissent pas avoir abouti à
  d’importants résultats[39]. Nous ne savons
  quelles furent les conséquences des démarches qu’il fit, dans les mêmes vues,
  en Russie, en Pologne et en Bohème. En Espagne, la campagne entreprise en
  1056 par le concile de Compostelle[40], et poursuivie,
  en 1068, par les conciles de Gerundum, de Barcelone et de Leyra[41], avait déjà
  porté ses fruits, car on ne voit pas qu’elle ait soulevé au temps de Grégoire
  VII des tempêtes semblables à celles qui éclatèrent en Allemagne, en France
  et en Angleterre. Le pape se préoccupa plus particulièrement d’y régler la
  vie des chanoines[42].


       


      IV


      Grégoire VII n’ignorait pas qu’aucune réforme profonde ne
  peut s’effectuer par de simples mesures législatives ; il comptait beaucoup,
  pour la réalisation de son œuvre, sur l’influence bienfaisante que
  répandaient autour d’eux les monastères bien réglés, en particulier sur
  l’influence du monastère de Cluny.


      Sous le gouvernement de son sixième abbé, Hugues,
  l’illustre abbaye avait vu sa discipline s’affermir et son influence
  s’étendre. Les plus purs exemples de sainteté y fleurissaient ; les lettres y
  étaient cultivées avec éclat ; un art nouveau, baptisé par quelques
  historiens du nom d’art clunisien, embellissait ses cloîtres et ses églises ;
  de tous côtés, pauvres et riches, manants et seigneurs, venaient se ranger
  sous sa loi, les uns pour trouver l’apaisement de leur vie agitée, les autres
  pour lui demander le secret de s’élever plus haut dans la voie de la contemplation
  mystique.


      Dix mille moines[43] y pratiquaient
  ces Coutumes clunisiennes, qui,
  recueillies en 1085 par le moine Udalric[44], et réglant,
  pour chaque heure de la journée, la vie du religieux, ses prières, ses
  études, ses fonctions liturgiques, ses repas, son sommeil et ses récréations,
  trempaient les âmes, les habituaient à ne rien livrer au caprice, les
  formaient à la constance dans l’effort, et surtout les maintenaient dans une
  disposition de perpétuelle union à Dieu[45].


      Autour de l’abbaye-mère, se groupaient une vingtaine de
  grandes abbayes. Moissac, Saint-Martial, Uzerches, Saint-Germain-d’Auxerre,
  Vézelay, Figeac, Montierneuf, Saint-Jean-d’Angély, Saint-Bertin, Baume,
  étaient les principales d’entre elles. De ces abbayes, les unes étaient
  gouvernées par un abbé nommé directement par Cluny ou avec son assentiment
  d’autres élisaient sans contrôle un pro-abbé ; mais tous ces chefs de
  monastères, dans une mesure plus ou moins stricte, rendaient compte à Cluny
  de leur gestion. La plupart de ces maisons, vassales à l’égard de
  l’abbaye-mère, étaient suzeraines à leur tour par rapport à des groupes de
  prieurés. Sous le gouvernement de saint Hugues, qui marqua l’apogée de
  l’institution, cette vaste hiérarchie, dont Cluny était le centre, compta
  plus de deux mille monastères, répartis dans toutes les provinces de la
  France, de l’Allemagne, de l’Italie, de l’Espagne, de l’Angleterre, de la
  Pologne ; et il faut encore y joindre trois cent quatorze églises,
  collégiales ou monastères en rapport avec Cluny[46].


      De cette puissante métropole, peuplée, vers la fin du XIe
  siècle, de quatre cents religieux environ, une vie intense rayonnait. Saint
  Pierre Damien, le grand ascète, le redoutable adversaire de toutes les
  corruptions, appelle Cluny un paradis sur terre, le jardin des lis et des
  roses, l’arène des combats célestes, la moisson du ciel. Saint Grégoire VII,
  dans un concile romain de 1077, déclare qu’il n’y a pas, dans le monde
  entier, de monastère qui puisse rivaliser avec Cluny : tous ses abbés,
  dit-il, ont reçu les honneurs de la canonisation, et l’on ne tonnait pas
  encore un seul de ses religieux qui ait fléchi le genou devant Baal. L’étude
  y était en honneur ; l’abbaye peuplait de ses professeurs les écoles
  cathédrales ; la philosophie, les mathématiques, la médecine, la musique, y
  étaient étudiées avec ardeur ; l’architecture, la sculpture et la peinture
  n’y étaient pas moins en honneur. Viollet-le-Duc, et plusieurs historiens de
  l’art, après lui, ont même soutenu que Cluny a été, par ses
  moines-architectes, le centre d’une école nouvelle d’architecture, dont on a
  relevé les caractères originaux[47].


      Que les moines noirs[48] de Cluny, comme
  on les appela, aient exercé, sur le mouvement de réforme du XIe siècle, une
  influence prépondérante, en dehors même des monastères et prieurés qui
  dépendaient de l’abbaye-mère et des écoles auxquelles ils fournissaient des
  maîtres, c’est un fait attesté par un nombre infini de documents ; mais
  Grégoire VII donna au grand ordre clunisien un rôle plus important encore que
  ne l’avaient fait ses prédécesseurs. Trois moines clunistes : Anastase, noble
  vénitien qu’il chargea d’une mission en Espagne, le pieux et savant Gérauld,
  qu’il créa cardinal-évêque d’Ostie, et Odon, jeune seigneur champenois, qui,
  plus tard, fut pape sous le nom d’Urbain II, occupèrent le premier rang parmi
  ces infatigables légats, qu’il envoya propager et enraciner en Europe son
  œuvre réformatrice. Mais Grégoire VII accorda surtout sa confiance au
  vénérable Hugues. Même après saint Odon, saint Mayeul et saint Odilon, Hugues
  de Cluny, qui prit le gouvernement de l’abbaye en 1049, trouva le moyen
  d’élever plus haut que tous ses prédécesseurs le rôle de son ordre.


      Il était né en 1024, à Semur, en Bourgogne, d’une famille
  de haute noblesse. Son père, le comte Dalmace, l’avait élevé pour le monde,
  tandis que sa mère, Aremberge, cultivait en lui ses dispositions natives pour
  la piété. À l’âge de quinze ans, Hugues sollicita et obtint son admission au
  monastère de Cluny. Il y apporta, avec les sentiments de la dévotion la plus
  tendre, la distinction suprême qu’il tenait de son éducation et de sa race.
  Il était, nous disent les contemporains, de haute stature et de beau langage.
  Il avait à peine atteint sa vingt-cinquième année, quand les suffrages
  unanimes de ses frères l’élevèrent à la dignité abbatiale. Depuis lors,
  Hugues prit part à presque toutes les affaires importantes de l’Eglise. Aux
  conciles de Reims et de Mayence, il combattit courageusement la simonie et
  l’inconduite des clercs. Au concile de Rome, qui condamna Bérenger, il tint,
  quoique le plus jeune des abbés, la seconde place. Député en Hongrie par le
  pape Léon IX, pour y ménager la paix entre le roi André et l’empereur, il
  réussit dans cette délicate mission. Au concile d’Autun, en 1055, il persuada
  à Robert II, duc de Bourgogne, de pardonner aux meurtriers de son fils.
  L’empereur Henri III, entre autres marques de son estime, le pria de tenir
  sur les fonts du baptême un de ses fils, le futur Henri IV. Sympathique aux
  princes et aux rois par sa haute sagesse et l’aménité de ses manières, il sut
  néanmoins leur faire entendre l’austère accent du reproche quand il les vit
  en défaut. Il écrivait à Philippe Ier, roi de France : Ouvrez votre âme à la crainte de Dieu. Changez de vie,
  corrigez vos mœurs. La mort se présente sous toutes sortes de formes, et il
  est terrible de tomber aux mains du Dieu vivant. À Guillaume te
  Conquérant, qui lui proposait de payer au poids de
  l’or les moines qu’il enverrait en Angleterre, il osait répondre : Très cher seigneur, que sert à l’homme de gagner
  l’univers, s’il vient à perdre son âme ? À aucun prix je ne veux vendre la
  mienne. Or ce serait la vendre, que d’envoyer, pour de l’argent, un seul de
  mes frères là où je suis convaincu qu’il se perdrait[49]. Grégoire VII
  n’entreprit jamais une œuvre importante sans consulter Hugues de Cluny ; il
  n’éprouva aucune peine profonde sans épancher son cœur dans celui de ce
  fidèle ami. Il le considéra, en quelque sorte, comme son légat permanent en
  France[50].


      Cependant, à côté du grand ordre de Cluny, et s’inspirant du
  même esprit de réforme, des congrégations nouvelles se constituaient, prêtes
  à donner à leur tour à la papauté les auxiliaires dont elle aurait besoin.
  Grégoire VII vit grandir durant son pontificat les jeunes congrégations de
  Vallombreuse en Italie et de Hirschau en Allemagne, et, à la veille de
  quitter ce monde, il put bénir, comme le prélude d’une nouvelle régénération
  de vie chrétienne, la fondation par saint Bruno de l’ordre des Chartreux.


      En 1039, à quelque distance de Florence et de Camaldoli,
  dans une riante vallée, pleine de bois et d’ombre, Jean Gualbert, seigneur de
  Pistole, avait fondé un ermitage, qui, en se développant, devint l’abbaye de
  Vallombreuse. Mais le saint fondateur ne se borna pas à rétablir dans son
  couvent l’austérité primitive de la règle de saint Benoît : il travailla avec
  ardeur à extirper, autour de lui, la lèpre de la simonie.


      Les longues et pénibles luttes qu’il eut à soutenir, à ce
  sujet, avec l’évêque Pierre, de Florence, dont la conduite laissait à
  désirer, venaient de se terminer, quand Grégoire VII monta sur le trône
  apostolique, par la déposition du prélat prévaricateur. Jean Gualbert mourut
  peu de temps après ; mais son esprit se perpétua dans son ordre, qui devait
  donner à l’Eglise douze cardinaux, plus de trente évêques, plus de 100
  religieux canonisés ou béatifiés, et presque autant d’écrivains de mérite[51].


      Le monastère de Hirschau, fondé, ou plutôt restauré à peu
  près à la même époque, en Allemagne, en s’inspirant plus directement des règles
  de Cluny, eut une action non moins militante et féconde. Repeuplé, en 1066,
  après cinquante ans d’abandon, par douze moines d’Einsielden, Hirschau devint
  bientôt, sous la direction de l’illustre et saint abbé Guillaume, un des
  premiers établissements monastiques de l’Europe. Quatre-vingt-dix-sept
  monastères, fondés ou réformés par des moines de Hirschau, et tous situés
  dans le sud de l’Allemagne, formèrent autour de la grande abbaye souabe une
  puissante et magnifique congrégation. Vingt-trois de ces maisons de Dieu
  devaient leur création à Hirschau ; les soixante-quatorze autres déjà
  existantes furent régénérées par son action salutaire. Le saint abbé
  Guillaume, auteur de la plus grande partie de ces réformes et de ces
  fondations, réédifiait à la fois les édifices et les consciences monastiques,
  et, ne s’arrêtant pas là, il s’appliquait à établir un lien d’unité et de
  commune activité entre tous ces monastères[52]. Hirschau était,
  dit-on, dans tout l’univers chrétien, la maison monastique qui comptait le plus
  de nobles parmi ses religieux.


      Ce fut un noble seigneur, comme Guillaume de Hirschau et
  comme Jean Gualbert, qui fonda, en 1084, l’ordre de la Chartreuse. Mais
  l’institution de Bruno d’Hartenfaust eut un caractère tout différent des
  fondations ou des restaurations monastiques de son époque. Tandis que les
  autres fondateurs ou réformateurs donnaient à leurs religieux ou prenaient
  eux-mêmes une attitude plus ou moins militante, faisaient sortir les moines
  de leurs cellules pour les employer à la prédication, à la polémique, ou même
  aux négociations diplomatiques auprès des grands, le nouvel ordre s’écartera
  le plus possible de la vie active, pour s’adonner le plus possible à la pure
  contemplation. Son idéal sera de se rapprocher de cette vie érémitique qui
  fut la première forme de la vie religieuse en Orient. Mais, pour éviter les
  inconvénients qui ne permirent pas à l’œuvre de saint Antoine de persister
  sous sa première forme, on tempérera la vie de la cellule par une certaine
  participation à la vie de communauté. Dans notre
  ordre, dit le pieux Lansperge, vous avez les
  deux vies érémitique et cénobitique, et l’une et l’autre tellement tempérées
  par le Saint-Esprit, que tout ce qui, dans l’une ou dans l’autre, pourrait
  être un danger, n’existe plus[53]. Le chartreux est un cénobite au chœur, au chapitre, au
  réfectoire, en récréation. En dehors de ces réunions, il est ermite. La vie
  en cellule est le principal devoir du chartreux[54]. À la porte de
  sa cellule expirent tous les bruits du monde extérieur.


      Le fondateur du nouvel ordre, Maître
  Bruno, comme le nomment les anciens documents, était né à Cologne,
  vers 1032, de la noble famille des Hartenfaust ; mais il était venu de bonne
  heure en France, où, suivant une tradition assez fondée, il aurait eu pour
  professeur Bérenger de Tours. Nommé écolâtre dans l’Eglise de Reims, il eut
  devant les yeux le triste spectacle des désordres de l’archevêque de cette
  ville, Manassès de Gournay, prélat simoniaque. D’après Guibert de Nogent, ce
  furent les scandales de l’hérésie et de la simonie qui déterminèrent le
  brillant professeur à se retirer, avec quelques clercs nobles du diocèse de
  Reims, dans la solitude la plus profonde[55]. Une lettre
  touchante de Bruno, écrite plus tard au prévôt de l’Eglise de Reims, semble
  confirmer cette hypothèse. Te souviens-tu,
  lui dit-il, d’un entretien que nous eûmes dans le
  jardin attenant à la maison où tu recevais l’hospitalité ? Nous parlions des
  séductions de ce monde, et de ses biens périssables, et puis des joies de la
  gloire éternelle ; et, entraînés par le divin Amour, nous fîmes vœu de
  quitter ce siècle aux ombres fugitives, et de nous consacrer uniquement aux
  choses éternelles dans la vie monastique[56].


      La retraite de Bruno au désert s’effectua comme par
  diverses étapes. Il se retira d’abord à Molesmes, sous la conduite de saint
  Robert, le futur fondateur de Cîteaux, et y revêtit l’habit bénédictin. Son
  attrait pour la vie solitaire le porta à se joindre ensuite à deux disciples
  de saint Robert qui, ayant les mêmes attraits, avaient fait un essai de ce
  genre d’observance. Mais cette solitude ne lui parut pas encore assez
  profonde ; il se dirigea vers Grenoble, dont saint Hugues, son ancien
  disciple, était évêque, et se fixa, avec six compagnons, dans un désert
  sauvage, appelé la Chartreuse. Il n’y élabora pas des règles écrites ; mais
  il y fixa les coutumes, que son quatrième successeur, le vénérable Guignes,
  devait rédiger. Ces coutumes ont ceci de particulier, qu’on ne peut les
  rattacher, dans leur ensemble, ni à la règle de saint Basile, ni à la règle
  de saint Augustin, ni à la règle de saint Benoît, quoique le saint Fondateur
  ait tiré parti de chacune de ces règles. Un autre caractère particulier de
  ces coutumes, c’est que tout y est conçu de manière à favoriser la vie la
  plus solitaire, la plus silencieuse et la plus contemplative.


      Désormais, tandis que l’armée des moines prédicateurs
  combattra pour le respect des saintes lois de l’Eglise, sous l’autorité
  suprême de la papauté, des groupes de moines contemplatifs seconderont leurs
  efforts par le suffrage d’une prière ininterrompue. 


      V


      Quand saint Bruno se fixa, avec ses six premiers
  disciples, à la Chartreuse, la campagne réformatrice de Grégoire VII était
  entrée dans une nouvelle phase, sur laquelle il est nécessaire de revenir.


      Les violentes résistances que les premières mesures prises
  pour la restauration des mœurs du clergé avaient rencontrées en Allemagne, en
  France et en Angleterre, avaient montré qu’en s’attaquant à l’incontinence et
  à la simonie, on n’avait pas encore atteint la racine du mal. Cette racine du
  mal, un observateur perspicace, le cardinal Humbert, l’avait déjà montrée, en
  1058, dans l’investiture laïque des
  dignitaires de l’Eglise.


      On appelait investiture, dans la langue juridique du XIe
  siècle, la mise en possession d’une charge ou d’un bien quelconque. Cette
  investiture se faisait toujours, suivant un vieil usage, par la tradition
  symbolique d’un objet : d’une touffe de gazon ou d’une motte de terre, par
  exemple, pour la mise en possession d’un domaine ; d’une clef, pour la possession
  d’une maison. Pour la mise en possession d’un évêché ou d’une abbaye, les
  objets symboliques de la fonction étaient la crosse et l’anneau pastoral.


      Par suite de situations juridiques que nous avons
  mentionnées plus haut, des rois et des seigneurs, bienfaiteurs insignes d’une
  chapelle, d’une église, d’une cathédrale, avaient mis en possession, par les
  symboles traditionnels, les titulaires de ces édifices religieux, d’ailleurs
  régulièrement élus par le clergé et par le peuple, et canoniquement confirmés
  par leurs supérieurs hiérarchiques. Mais peu à peu la volonté prépondérante
  du prince temporel réduisit l’élection et la confirmation canonique à n’être
  plus que de vains simulacres ou même les supprima tout à fait. Cette grave
  transformation juridique fut accélérée par ce fait que, dans l’intervalle,
  certains dignitaires ecclésiastiques, les évêques et les abbés, étaient
  devenus, par l’importance des domaines qu’ils possédaient et par les
  fonctions administratives et judiciaires qu’ils exerçaient, de vrais
  seigneurs féodaux. Un évêque avait, au cours du XIe siècle, au point de vue
  temporel, les pouvoirs d’un comte. Les rois, ne distinguant pas cette
  autorité temporelle de la charge pastorale, plaçaient l’une et l’autre sous
  le haut domaine, altum
  dominium, que le droit public leur accordait sur les biens et les
  fonctions de leurs vassaux.


      Les conséquences de cet état de choses étaient graves. Par
  suite de cet abus, l’élection régulière et la confirmation canonique par le
  métropolitain, seul mode prévu par la loi de l’Eglise pour la désignation des
  évêques, étaient supprimées. La plupart du temps, dans l’esprit du roi qui
  nommait, comme dans l’esprit du clerc qui était promu, le souci de la charge
  pastorale s’éclipsait devant des préoccupations séculières. De là au trafic
  des fonctions sacrées et à l’inconduite de ceux qui eu étaient honorés, il
  n’y avait qu’un pas. Il fut vite franchi. La simonie et l’incontinence des
  clercs furent les résultats presque inévitables de l’investiture laïque.


      La même cause rendait le mal presque irrémédiable. Pour
  résister aux décrets réformateurs de l’Eglise, les évêques et les abbés
  simoniaques trouvaient, derrière eux, pour les défendre, les princes et les
  rois qui les avaient nommés. Ils trouvaient même souvent, il faut le
  reconnaitre, pour se défendre contre les décrets réformateurs, une force dans
  leur bonne foi. Au cours des procédures conduites au XIe siècle contre les
  clercs simoniaques, beaucoup de ces derniers arguèrent de leur parfaite
  sincérité. N’avait-on pas vu, en 1045, un personnage
  très religieux, d’une sainteté notoire[57], donner de
  l’argent pour arracher, disait-il, le Saint-Siège aux indignes pontifes
  qu’établissaient les barons romains[58] ? Quant aux
  princes séculiers, comment leur persuader qu’ils devaient renoncer à leurs
  droits d’investiture sur des prélats qui, par leur situation temporelle et
  par leur influence politique, se trouvaient placés au rang des plus grands
  seigneurs ? La solution, le pénétrant génie du cardinal Humbert l’avait déjà
  vue et signalée en 1058. Elle consistait à proclamer et à faire admettre par
  tous que la charge spirituelle est l’essentiel de
  l’évêché, que le patrimoine attaché à cette charge en est une simple
  dépendance, et qu’il n’est pas équitable de renverser les termes, de régler
  le spirituel en fonction du temporel, comme le fait l’investiture laïque[59]. La dignité épiscopale, avait écrit le cardinal
  Humbert[60],
  réclame le temporel ; ce n’est pas le temporel qui
  appelle à sa suite la dignité épiscopale. Voilà pourquoi Grégoire VII,
  dans sa lutte contre les investitures laïques, ne séparera pas la question de
  la liberté de l’Eglise de la question de la prééminence du spirituel sur le
  temporel.


      Sans se dissimuler l’immensité de la lutte qu’il allait
  entreprendre, Grégoire VII, dans un synode romain, tenu du 24 au 28 février
  1075, promulgua le célèbre décret suivant, où la plupart des souverains
  virent comme une déclaration de guerre : Quiconque,
  à l’avenir, recevra de la main d’un laïque un évêché ou une abbaye, ne sera
  pas compté parmi les évêques et les abbés. Nous lui interdisons la communion
  du bienheureux Pierre et l’entrée de l’église tant qu’il ne renoncera pas à
  sa dignité. Nous faisons la même défense relativement aux charges
  inférieures. De même, si un empereur, duc, marquis, comte, ou quelque pouvoir
  ou personne laïque, ose donner l’investiture d’un évêché ou de quelque autre
  dignité ecclésiastique, qu’il sache qu’il est atteint par la même
  condamnation[61].


      La lutte contre les investitures laïques eut trois
  principaux théâtres : la France, l’Angleterre et la Germanie.


      En France, les deux légats pontificaux, Hugues de Die et
  Amat d’Oloron, se souvenant des oppositions violentes qu’avait rencontrées
  l’application des décrets du concile romain de 1074 contre la simonie, ne se
  pressèrent pas de publier les décrets du concile romain de 1075 contre les
  investitures laïques. Ils tinrent compte du conseil que leur avait donné,
  dans une lettre du 5 janvier 1075, le pape Grégoire : Il vaut mieux vous exposer à des reproches pour votre bonté, que de
  vous rendre odieux par une trop grande sévérité. Vos fils sont encore rudes
  et ignorants ; il faut les améliorer peu à peu[62]. Ni au concile
  qui se tint à Clermont en 1076, ni à celui qui s’ouvrit à Dijon en 1077, il
  ne fut dit un mot des investitures. Le décret pontifical ne fut promulgué par
  Hugues de Die qu’au synode d’Autun, en septembre 1077. Il y rencontra une
  opposition très vive ; mais le légat passa outre, et, en vertu de ses pleins
  pouvoirs, suspendit ab officio le
  puissant archevêque de Reims, Manassès Ier, convaincu de simonie et
  d’intrusion. Un nouveau concile, tenu à Poitiers en 1078, malgré l’opposition
  du roi Philippe Ier, mais avec l’appui du duc d’Aquitaine, rappela que l’évêque ne doit recevoir l’investiture que de son
  métropolitain, le clerc que de son évêque[63]. Plusieurs
  prélats, institués par la seule autorité du roi, furent déposés. Manassès
  protesta, essaya de mettre en mouvement la cour romaine et la cour de France,
  tenta même de se défendre par les armes ; mais, mal soutenu par Philippe Ier,
  qui ne voulut pas solidariser sa propre cause avec celle d’un personnage si
  suspect, il succomba. Victoire importante pour Rome
  et pour les légats. Ils avaient eu raison du primat des Gaules, de celui qui
  sacrait les rois : quel évêque pourrait désormais leur résister ?[64]


      En Angleterre, Guillaume le Conquérant gardait, à l’égard
  du Saint-Siège, l’attitude qu’il avait déjà prise comme duc de Normandie.
  Respectueux dans ses relations diplomatiques avec la cour romaine, favorable
  à la réforme des mœurs dans le clergé, mais jaloux à l’excès de tout ce qui
  lui semblait un empiétement sur ses prérogatives royales, il se réserva le
  contrôle de toute décision rendue par un concile, la confirmation de toute
  censure prononcée contre un clerc relevant de la couronne, et nomma lui-même
  les évêques, après avoir pris l’avis du haut clergé. La situation resta
  toujours tendue entre le roi Guillaume et le pape. Grégoire VII eut la
  patience de supporter une telle situation ; Guillaume, qui, dans la guerre
  déclarée à Grégoire VII par l’antipape Guibert, avait d’abord défendu à ses
  sujets de reconnaître aucun pontife sans son autorisation préalable, adhéra
  ensuite à Grégoire et refusa le légat que lui envoyait Guibert[65] : mais les
  querelles religieuses allaient bientôt éclater en Grande-Bretagne avec une
  vivacité inouïe.


       


      VI


      Tout faisait prévoir, en Allemagne. un conflit aux
  proportions grandioses. Le chef du Saint-Empire n’invoquait pas seulement,
  comme un roi de France ou d’Angleterre, les prérogatives de sa couronne,
  l’indépendance de son autorité temporelle, les liens de vassalité qui liaient
  au trône des évêques-seigneurs ; il se regardait comme le chef de la société
  religieuse ; dépossédé par l’acte de Nicolas Il du droit d’intervenir dans
  les élections des pontifes romains, il ne défendait qu’avec plus d’énergie
  son prétendu droit d’intervention dans les élections épiscopales et
  abbatiales[66].


      Le caractère du jeune roi de Germanie était de nature à
  envenimer le conflit. Né en 1050, proclamé roi en 1056, déclaré majeur en
  1063, le jeune roi Henri IV comptait vingt-cinq ans d’âge et douze ans de
  gouvernement personnel, quand parut l’important décret de Grégoire VII sur
  les investitures des clercs. Il ne manquait ni d’intelligence ni de bravoure.
  On a dit que Il son premier malheur avait été de recevoir une détestable
  éducation. Encore bien enfant à la mort de son père Henri III, bientôt enlevé
  â la tutelle de sa mère, l’impératrice Agnès, il avait grandi entre Adalbert,
  archevêque de Brême, qui lui passait toutes ses fantaisies pour se maintenir
  au pouvoir, et Annon, archevêque de Cologne, dont l’austère vertu
  l’effarouchait. Après avoir été un enfant vicieux, Henri IV fut, de très
  bonne heure, un débauché. Son mariage avec une princesse de Savoie ne le
  rendit pas meilleur. Il fallut toute l’autorité du
  légat du Saint-Siège, saint Pierre Damien, pour l’obliger à reprendre son
  épouse, qu’il avait honteusement chassée. Sans aucun souci du bien-être de
  ses peuples, de la sécurité de ses Etats et de sa propre dignité, Henri IV a
  presque toujours suivi ses caprices, donné carrière à ses haines et à ses
  rancunes, jusqu’à exaspérer, non seulement ses sujets, mais ses propres
  enfants eux-mêmes. Rien ne fut plus incohérent que ses rapports avec le
  Saint-Siège[67]. Il s’en
  rapprochait toutes les fois que ses ennemis menaçaient sa couronne, et s’en
  détournait, oublieux de ses promesses et de ses serments, dès que le péril
  était passé. En août 1073, sous le coup de l’émotion que lui avait causée une
  redoutable révolte des Saxons, il écrivait au pape : Très
  cher Seigneur, nous avouons n’avoir pas toujours rendu au sacerdoce la
  justice et le respect auxquels il a droit. Touché par la miséricorde de Dieu,
  nous confessons nos fautes à votre très indulgente paternité[68].


      Grégoire crut à la sincérité de ces déclarations. Aussi,
  après avoir promulgué le décret de 1075 sur les investitures, écrivit-il au
  roi de Germanie une lettre très bienveillante, pour lui dire qu’il était
  décidé à régler avec lui, d’un commun accord, et pour le meilleur avantage de
  l’Empire comme de l’Eglise, toutes les difficultés que pourrait soulever la
  réforme[69].
  Henri IV avait un nouvel intérêt à se rapprocher du pape : il nourrissait le
  projet de se faire sacrer empereur. Il s’empressa d’envoyer à Rome deux
  ambassadeurs, chargés de traiter en même temps la question des investitures
  et celle du prochain sacre. Je désire,
  écrivait-il dans sa lettre, que personne ne sache ce
  que je vous mande par eux, excepté vous, Madame ma mère, ma tante Béatrice et
  sa fille Mathilde[70]. La mention de
  ces deux princesses, dont le dévouement au Saint-Siège était connu, était
  faite pour réjouir le cœur du pontife. Grégoire VII ouvrit son âme à tous les
  rêves les plus consolants. En réalité, ce secret, si étrangement demandé au
  Saint-Père, cachait une odieuse intrigue. Les négociations dont nous venons
  de parler avaient lieu en décembre 1075 ; or, dès le mois de septembre de
  cette même année. Henri IV avait décidé de ne rien conclure avec le
  Saint-Siège que moyennant le concours des grands de son royaume, c’est-à-dire
  de ceux qui avaient le plus grand intérêt à faire échouer les réformes du
  pape.


      Le double jeu du monarque ne tarda pas à se révéler.
  Tandis qu’il s’abandonne aux plus radieuses espérances, Grégoire apprend que
  le roi de Germanie a investi de sa propre autorité l’évêque Huzmann à Spire,
  Henri à Liège, Tébald à Milan. Ce Tébald, noble clerc de Milan, dont Bonizo
  dit qu’il avait plus de corpulence que de vertus[71], reçoit
  l’investiture royale du vivant même de l’évêque légitime Gottfried. En même
  temps, Guibert de Ravenne se sépare publiquement de Grégoire, et un
  conseiller du roi, Eberhard de Nessembourg, envoyé en mission en Lombardie,
  déclare les Patares ennemis publics. Un odieux attentat vient mettre le
  comble à cette série de trahisons et d’intrigues. Pendant la nuit de Noël de
  1075, taudis que le pape célèbre les saints mystères dans l’église, alors
  assez solitaire, de Sainte-Marie-Majeure, une troupe de gens armés se
  précipite sur lui en poussant des cris terribles, le frappe avec fureur,
  s’empare de lui, et le transporte, tout ensanglanté et lié à un cheval, dans
  une tour voisine du Panthéon, propriété de la famille des Cencius. Un
  Cencius, homme perdu de vices, connu d’ailleurs par ses relations avec Henri
  IV et avec Guibert de Ravenne, a été vu à la tête des bandits, les excitant
  de la voix et du geste. Mais, si rapide qu’ait été le drame, il a donné le
  temps aux fidèles qui assistaient à l’office de Sainte-Marie-Majeure de se
  répandre dans la ville et d’y annoncer la tragique nouvelle ; si bien qu’au
  point du jour, Cencius aperçoit, des fenêtres de sa tour, où il est venu
  rejoindre le pape, une foule immense, tumultueuse, se préparant à donner
  l’assaut à sa demeure, pour délivrer le pontife. Cencius se croit perdu. Son
  arrogance tombe. Il se jette aux pieds du pape, implorant le pardon et la vie
  sauve. Grégoire lui promet l’un et l’autre, parvient à l’arracher à la
  multitude, puis, escorté d’une foule immense qui l’entoure, se rend à
  Sainte-Marie-Majeure, pour y terminer, au milieu des actions de grâces
  universelles, le saint sacrifice interrompu.


      Tant de crimes demandaient une prompte sanction. Dès les
  premiers jours de janvier 1076, trois messagers pontificaux sommèrent le roi,
  au nom du pape, de se rendre à Rome, le 22 février suivant, pour s’y
  justifier, devant un synode, de plusieurs attentats qui lui étaient imputés.
  S’il ne comparaissait pas, l’anathème apostolique le séparerait, le jour
  même, du corps de l’Eglise[72].


      La colère d’Henri IV fut terrible. Pour devancer le pape,
  il convoqua, pour le dimanche de la Septuagésime, qui tombait cette année-là
  le 24 janvier, un concile national à Worms. Presque tous les évêques
  allemands s’y rendirent. Le but, non dissimulé, de l’assemblée, était la
  déposition du pape Grégoire VII. L’affaire fut menée par le roi et par ses
  conseillers avec une rare vigueur. On connaissait Grégoire, nature simple,
  confiante, très susceptible de se laisser gagner par une déclaration
  hypocrite, mais une fois que la justice d’une cause s’était clairement
  manifestée à lui, capable de la défendre avec une indomptable énergie. II
  fallait à tout prix enlever un vote à peu près unanime de déchéance contre
  lui. Rien ne fut négligé pour arriver à cette fin. Les prélats étaient à
  peine réunis dans leur salle de délibération, sous la présidence du roi,
  qu’on y vit entrer un cardinal de l’Église romaine. Il s’appelait Hugues
  Candide. C’était un homme de la race des grands traitres. Des historiens ont
  comparé son rôle à celui de l’amiral de Coligny au temps des luttes religieuses
  du XVIe siècle, et à celui du cardinal Loménie de Brienne sous la Révolution.
  Né à Remiremont, au diocèse de Toul, nommé cardinal par le saint pape Léon
  IX, en même temps que Pierre Damien, à cause de ses remarquables qualités
  d’intelligence, on l’avait vu soutenir l’antipape Cadaloüs, puis se rallier à
  Grégoire VII et obtenir même de lui une mission de confiance en Espagne, se
  retourner tout à coup contre son bienfaiteur, poursuivre avec Robert
  Guiscard, duc des Normands, des négociations suspectes, finalement se rallier
  à la cause de Tébald de Milan et de Guibert de Ravenne. En 1076, il venait
  d’être déposé pour son inconduite. Avec une assurance qui en imposait, une
  abondance et une précision de détails mensongers, que son habitude de la
  curie romaine lui rendait faciles, il fit, devant l’assemblée, suivant la
  pittoresque expression de Héfélé, une sorte de
  mélodrame sur les origines d’Hildebrand, ses prétendus écarts de
  jeunesse, ses crimes d’âge mûr, son usurpation du pontificat, son odieuse
  tyrannie, ses mœurs infâmes[73]. Dans une
  assemblée où nombre de prélats avaient tout à redouter du pape réformateur,
  ces calomnies trouvèrent un écho. Guillaume, évêque d’Utrecht et ami
  personnel du roi, se leva alors, et, d’une voix impérieuse, déclara que les
  membres de l’assemblée n’avaient qu’à choisir entre deux attitudes :
  condamner le pape ou abandonner le roi. Pour en finir plus promptement, et
  pour empêcher les évêques fidèles au pape de se retrancher derrière des
  restrictions, on soumit à la signature de chacun la déclaration suivante : Je N…, évêque de N…,
  notifie à Hildebrand que, dès ce moment, je lui
  refuse soumission et obéissance, et je ne le reconnaîtrai plus pour pape, et
  ne lui donnerai plus ce titre. Il n’y eut,
  dit le chroniqueur Bruno[74], que quelques personnes à souscrire de plein gré cette
  déclaration ; la plupart n’obéirent que par crainte, ainsi qu’ils le
  déclarèrent dans la suite au pape.


      A la suite du conciliabule de Worms, Henri IV envoya à
  Grégoire VII une lettre qui débutait par ces mots : Henri,
  roi, non par usurpation mais par la volonté de Dieu, à Hildebrand, qui n’est
  plus pape, mais seulement un faux moine. En terminant, le roi
  s’écriait, sur un ton pathétique : Et maintenant,
  puisque tu es condamné par notre jugement et par celui de nos évêques,
  descends de ce Siège apostolique que tu as usurpé… Descends, descends, toi qui es condamné à tout jamais[75].


      Quand les envoyés de l’empereur apportèrent cette lettre à
  Rome, le pape y tenait précisément, dans la basilique du Latran, le concile
  annoncé. L’un de ces envoyés, Roland, clerc de Parme, eut l’audace
  d’accompagner cette communication de graves insultes qui révoltèrent
  l’assemblée. Des laïques, présents dans le lieu des séances, se jetèrent
  alors sur Roland, et l’auraient massacré, si le pape ne l’avait couvert de sa
  personne[76].
  Le concile déclara à l’unanimité qu’Henri avait amplement mérité
  l’excommunication. Grégoire ne pouvait différer davantage. En présence de
  l’impératrice Agnès, présente au concile, qui, le cœur désolé, déclara
  s’incliner devant une mesure que dictait au pape le devoir de sa charge
  suprême[77],
  Grégoire VII déclara le roi Henri excommunié, et, en conséquence, délia ses
  sujets du serment de fidélité. Plusieurs évêques compromis dans la cause du
  roi furent aussi excommuniés[78].


      Le pontife crut devoir faire connaître au monde catholique
  un acte de cette importance par une bulle spéciale, qui expliqua aux fidèles
  les motifs et la portée de cette condamnation. Le pape y exposait que le roi
  avait mérité une telle sentence par une triple infraction aux lois de
  l’Eglise : Henri IV, en effet, non content de fréquenter des excommuniés
  notoires et de refuser obstinément de tenir compte de nombreux avertissements
  paternels, avait tenté de faire un schisme dans l’Eglise[79]. Par là, il
  s’était lui-même exclu de la société catholique. En agissant comme il l’avait
  fait, il avait placé le chef de l’Eglise dans l’alternative d’abandonner le
  Saint-Siège à ses caprices, ou d’agir comme il l’avait fait. Quant à la
  sentence qui déliait les sujets d’Henri de leur serment de fidélité,
  Grégoire, sans bien préciser s’il la portait en vertu d’un droit direct ou
  indirect, la fondait sur le pouvoir qui lui appartenait, de par le Christ, de lier et de délier les princes et les peuples[80].


       


      VII


      L’excommunication du roi de Germanie et des principaux de
  ses partisans fut comme un coup de foudre, qui, suivant l’expression de
  Bonizo, fit trembler le monde romain tout entier[81]. Henri IV était
  à Utrecht quand la nouvelle lui en parvint, le samedi saint de l’année 1076.
  L’évêque d’Utrecht, Guillaume, était un des plus chauds partisans d’Henri IV.
  Il monta aussitôt en chaire, déclara. au nom du roi, que l’excommunication
  lancée par le pape devait être considérée comme nulle, et se répandit ensuite
  en injures grossières contre Grégoire VII. Peu de temps après, le roi, dans
  une longue lettre, où il accusait le pape de vouloir réunir en ses mains les
  deux pouvoirs, spirituel et temporel, invita les évêques de son royaume à se
  réunir à Worms le 15 mai[82]. Mais tant de
  violences servaient mal la cause royale. H était manifeste, pour tout esprit
  réfléchi, qu’Henri IV avait été le premier à vouloir se servir des deux
  glaives, spirituel et temporel. La mort subite de l’évêque d’Utrecht, qui
  expira dans les remords, frappa l’imagination populaire, qui y vit une
  punition de Dieu[83]. L’acte du pape
  qui déliait les sujets du roi de leur serment de fidélité, fut un mot d’ordre
  respectueusement suivi par les croyants sincères ; pour la plupart des autres
  ce fut un signal de révolte. Le monde féodal reposait surtout sur la religion
  du serment ; c’était la barrière qui le séparait de la barbarie. La Saxe
  presque tout entière se souleva, et le nombre des évêques qui se rendirent à
  Worms fut tellement insuffisant, que le souverain fut obligé de renvoyer la
  solution du conflit à une autre assemblée, qui se réunirait à Mayence, le 29
  juin de la même année.


      L’assemblée de Mayence révéla surtout les anxiétés de
  conscience des évêques, qui consentirent bien à déclarer que
  l’excommunication du roi était nulle pour vice de forme, mais qui se
  refusèrent à nommer un successeur à Grégoire VII[84].


      Cependant les ennemis d’Henri IV exploitaient à leur
  profit la sentence de déchéance prononcée contre lui Ses châteaux étaient
  pillés. La défection faisait la solitude autour de lui Grégoire VII saisit
  l’occasion de ramener, du même coup, la paix politique et la paix religieuse
  en Germanie. Il écrivit à tous ses frères dans le
  Christ, évêques, abbés, prêtres, ducs, princes et chevaliers domiciliés dans
  l’empire romain, une lettre pressante, où il leur disait : Nous vous supplions, comme des frères très chers de vous
  employer à susciter dans l’âme du roi Henri les sentiments d’une vraie
  pénitence, à l’arracher des mains du démon, afin que nous puissions le
  réintégrer dans le sein de notre commune Mère[85].


      Ces instructions du pape arrivaient à propos. Presque
  toute la noblesse ecclésiastique et laïque, ayant à sa tête le duc Rodolphe
  de Souabe et le duc Welf de Bavière venait de décider de se réunir à Tribur
  le 16 octobre suivant, pour remédier à la situation, de plus en plus
  troublée, de 1 empire. Deux légats du pape, Sieghart d’Aquilée et Altmann de
  Passau, s’y rendirent, et y défendirent, au nom du pape, contre l’emportement
  des seigneurs, qui voulaient déposer immédiatement Henri IV, la cause de la
  modération. Il fut décidé, sur leurs instances, que la cause du roi serait
  jugée, après un débat contradictoire, dans une grande diète nationale, tenue à
  Augsbourg sous la présidence du pape, et qu’on ne procéderait à l’élection
  d’un nouveau roi que si Henri se refusait à tout accommodement.


      C’était une splendide victoire pour la cause de la justice
  et de la papauté. Ainsi Grégoire, appelé par toute l’aristocratie du
  Saint-Empire, Souabes et Saxons, Bavarois et Lorrains, un moment réunis dans
  une pensée unanime, allait, au cœur même de la Germanie, au milieu de la
  sympathie générale du peuple, se prononcer en arbitre sur la cause de celui
  qui, quelques mois auparavant, avait soulevé l’Allemagne contre sa suprême
  autorité.


      Avant de se séparer, l’assemblée de Tribur décida que si,
  dans un an Henri était encore par sa faute sous le poids de
  l’excommunication, il serait, selon l’ancien droit, déchu de toutes ses
  prétentions à la royauté. S’il préférait se soumettre, il devrait révoquer le
  pseudo-concile de Worms, donner au pape satisfaction par écrit, et, jusqu’à
  ce qu’une décision définitive fût portée, vivre à Spire comme homme privé,
  sans suite militaire, n’entrer dans aucune église, s abstenir de tout acte de
  gouvernement. S’il manquait à un seul de ces points, tes princes seraient
  affranchis de toute obligation envers lui.


      Henri IV vit sa cause perdue. En poussant trop loin la
  violence, il avait retourné contre lui toutes les forces de l’Empire.
  Décidément, le plus exorable de ses adversaires était le pape. Dès ce moment
  sa résolution fut de tout faire pour remettre sa cause aux mains de Grégoire
  VII.


      Une première démarche qu’il fit pour obtenir que sa cause fût
  jugée à Rome, et non à Augsbourg, fut repoussée par le pape, qui déclara s’en
  tenir aux décisions votées à Tribur le roi serait jugé à la diète
  d’Augsbourg, et non ailleurs[86]. Ayant écrit
  cette lettre le pape se mit en route pour l’Allemagne. Le 28 décembre 1076,
  il se trouvait à Florence Muni des sauf-conduits qui lui étaient nécessaires
  par la comtesse Mathilde, il traversa les Apennins aux premiers jours de
  l’année 1077. Le 8 janvier, il arrivait à Mantoue. Il atténuait dans cette
  ville l’escorte dont il avait besoin pour se remettre en marche, quand une
  nouvelle aussi grave qu’inattendue lui parvint. Le roi Henri IV, bravant la
  défense qui lui avait été faite de quitter Spire, s’était mis en marche, de
  son côté, pour se rendre à Rome. Il venait de traverser le Mont-Cenis, et se
  trouvait en Lombardie. Que faire ? Rebrousser chemin et se diriger vers Rome,
  c’était manquer à la promesse faite aux, princes de se rendre à la diète ;
  continuer sa marche vers Augsbourg, c’était abandonner Rome au roi de Germanie,
  qui était capable de révolutionner la ville, en s’unissant aux factions,
  peut-être même en s’alliant à ces terribles et mystérieux Normands, dont
  l’attitude équivoque avait toujours inquiété Grégoire VII. La comtesse
  Mathilde[87],
  témoin des perplexités du pape, lui proposa de se retirer dans son
  château-fort de Canossa et d’y attendre la suite des événements. Le pape
  accepta. Ni l’un ni l’autre ne songeaient qu’ils allaient ainsi fournir à
  l’astucieux monarque l’occasion de réaliser un plan plus perfide que tous
  ceux qu’il avait imaginés jusque-là.


       


      VIII


      La forteresse de Canossa, bâtie sur un rocher
  inexpugnable, à quatre lieues de Reggio, dans le marquisat de Toscane, avait
  déjà une histoire. La veuve du dernier roi lombard, la future impératrice
  d’Allemagne, sainte Adélaïde, s’y était réfugiée jadis, sous la protection
  d’un aïeul de la comtesse Mathilde, pour échapper à la persécution du dernier
  roi d’Italie, Bérenger IL Entourée d’une triple enceinte fortifiée, du sein
  de laquelle s’élevait un faisceau de tours, la forteresse de Canossa semblait
  prédestinée à devenir le théâtre d’une des scènes les plus dramatiques dont
  l’histoire fasse mention.


      A peine installé dans le château, le pape y vit arriver un
  groupe d’évêques et de laïques allemands, naguère excommuniés pour leurs
  relations intimes avec Henri IV. Ils venaient lui demander d’être relevés de
  leurs censures. Le pape, après quelques jours de pénitence, leur accorda
  l’absolution sollicitée. Mais il apprit en même temps que ce groupe était
  précurseur du roi lui-même.


      Effectivement, quelques jours après, un messager royal
  vint annoncer à Canossa que son maitre, retiré à quelque distance de la
  forteresse, demandait une entrevue avec la comtesse Mathilde et avec un de
  ses hôtes, l’abbé Hugues de Cluny L’entrevue fut accordée. Le roi excommunié
  s’y fit humble, pénitent, suppliant. Il sollicitait l’intervention de la
  pieuse princesse et du saint abbé, pour obtenir du pape son pardon. La
  situation de Grégoire était pleine d’angoisses. Par son caractère sacerdotal
  et par les sentiments intimes de son âme, il se sentait incliné vers la
  miséricorde ; mais pouvait-il devancer un jugement qui avait été réservé à la
  diète d’Augsbourg ? Le pape se souvenait aussi de l’inconstance de caractère
  du jeune roi. Il résista longtemps. La comtesse Mathilde redoubla ses
  instances.


      Au matin du 25 janvier 1077, le roi résolut de brusquer le
  dénouement. Il vint frapper à la porte de la forteresse. Il était pieds nus,
  dans la neige, et vêtu de la robe de laine des pénitents. Il y resta jusqu’au
  soir, gémissant, pleurant, sollicitant son pardon. Les deux jours suivants,
  la même scène se renouvela. Au soir du troisième jour, il se rendit dans une
  petite chapelle, dédiée à saint Nicolas, où il trouva l’abbé de Cluny et la
  comtesse Mathilde en prières. Il redoubla auprès d’eux ses supplications. La
  comtesse Mathilde d’abord, puis l’abbé de Cluny, se laissèrent toucher,
  consentirent à intervenir auprès du pape. Grégoire se laissa lui-même gagner,
  et promit d’admettre, le lendemain, le roi Henri à la communion, mais aux
  conditions suivantes : t° Henri se présenterait à la diète des princes et y
  répondrait aux accusations portées contre lui ; 2° jusqu’au jour du jugement
  de sa cause, il ne prendrait aucune part au gouvernement du royaume, et
  fournirait toutes les satisfactions qu’on exigerait de lui. Le pape,
  prévoyant que sa décision pourrait donner lieu à des interprétations
  malveillantes à son égard, s’empressa d’envoyer aux princes allemands une
  relation exacte de tout ce qui venait de se passer[88].


      La solution donnée au conflit par Grégoire VIII ne pouvait
  être plus sage. Elle déjouait à la fois le plan d’Henri IV, les convoitises
  de ses partisans et les ambitions de ceux de ses ennemis qui cherchaient
  plutôt dans cette affaire leur propre intérêt que le bien de la religion et
  la paix de l’Empire. Ni Guibert de Ravenne, ni le parti allemand en
  Lombardie, qui s’attendaient à voir le pape humilié, ne furent satisfaits On
  raconte que Guibert, irrité, conseilla au roi de s’emparer coûte que coûte,
  de Grégoire, par ruse ou par force[89]. Quant aux
  Lombards mécontents à la fois du pape et du roi, ils parlaient d’élire roi,
  sans tarder, le fils mineur d’Henri, et de marcher sur Rome, pour y nommer un
  autre pape[90].
  Les barons allemands qui s’étaient rangés autour de Rodolphe de Souabe, et
  qui se préoccupaient beaucoup plus de la chute d’Henri IV que de la
  pacification politique et religieuse, ne cachaient pas leur mécontentement
  d’une solution qui avait visé un but tout opposé. Henri IV lui-même qui avait
  cherché à obtenir plutôt sa réhabilitation politique que sa réconciliation
  religieuse, constatait avec amertume que Grégoire n’avait cherché que cette
  dernière issue, au détriment même de la première. L’hypocrite habileté du roi
  se retournait contre lui, fut visible, dès les premiers jours qui suivirent
  l’entrevue de Canossa, que le roi de Germanie allait déchirer ses promesses,
  suivant l’expression de Lambert de Hersfeld, comme
  des toiles d’araignées[91].


      Si l’opinion publique se détournait de lui, ses anciens
  conseillers, les plus compromis de ses partisans, les compagnons habituels de
  ses débauches, se groupaient plus étroitement que jamais autour de sa
  personne : les taureaux lombards le
  suppliaient de venir prendre à Monza la couronne de fer ; Cencius, le
  seigneur-bandit qui avait si cruellement maltraité le pape dans la nuit de
  Noël 1075, lui faisait ses offres de services[92], et Guibert dans
  l’ombre, en attendant l’heure de se faire élever au premier rang, lui
  soufflet la rancune et la haine. Dans les nombreux
  entretiens que le roi avait avec ses amis, écrit Lambert de Hersfeld, le roi s’emportait en récriminations contre le pontife
  romain, le rendait responsable de la tempête violente qui troublait l’Etat,
  et demandait qu’on se groupât sans exception autour de lui afin qu’il put
  tirer vengeance de tant d’injures[93].


      De leur côté les amis dévoués du pape en Italie les
  adversaires politiques d Henri IV en Allemagne montraient un redoublement
  d’activité Les patares de Milan envoyaient une députation à Rome, et,
  encouragés par Anselme de Lucques, Girard d’Osta, Pierre Damien, faisaient
  triompher l’orthodoxie dans leur province[94]. Quant aux
  seigneurs allemands qui se groupaient autour de Rodolphe de Souabe, leur
  parti était pris Dans une assemblée tenue à Forchheim le 13 mars 1077, ils
  décidèrent qu’il y avait urgence à procéder à l’élection d’un nouveau roi.


      L’entreprise était hardie. Les électeurs, tant laïques
  qu’ecclésiastiques avaient éprouvé le besoin de s’abriter sous l’autorité
  suprême du pape, et l’avaient convoqué à leur assemblée. Le pontife,
  défenseur-né de l’Eglise et du droit dans la société chrétienne, vit
  l’intérêt qu’il y avait à ne pas laisser s’accomplir un acte aussi grave en
  dehors de son contrôle, et députa deux légats à Forchheim. Il écrivit en même
  temps à Henri IV, pour lui demander d’aller présenter sa défense devant la
  diète. Celui-ci, jugeant peut-être sa cause déjà perdue, refusa de s’y rendre[95].


      Le choix de l’assemblée se porta sur le duc Rodolphe de
  Souabe, qui fut élu roi de Germanie. L événement montra combien la présence
  des légats avait été utile. Ils exigèrent que le nouveau roi souscrivit aux
  deux conditions suivantes, d’une importance capitale : 1° Il ne distribuerait
  pas les évêchés à prix d’argent ni suivant son caprice ; chaque Eglise
  pourrait élire canoniquement son évêque parmi ses propres membres. — 2° La
  dignité royale ne se transmettrait plus par héritage, comme l’usage tendait à
  s’établir, mais, suivant l’ancien droit, par l’élection[96]. Par cette
  double réserve, le sens et la portée de l’élection de Forschheim étaient bien
  définis : ce n’était pas seulement un retour offensif de l’aristocratie
  contre la monarchie héréditaire, c’était une garantie nouvelle du respect de
  l’Eglise et de ses lois.


       


      IX


      Malheureusement les circonstances ne permirent pas à cet
  acte de porter ses fruits Cette brusque élection lésait trop d’intérêts l
  esprit de rancune apparaissait trop en plusieurs de ceux qui en avaient été
  les auteurs et la grave mission dont on chargeait Rodolphe de Souabe était trop
  lourde pour ses épaules.


      D’autre part, Henri IV, après un moment de stupeur, se
  ressaisissait et menait la guerre contre son adversaire avec une vigueur peu
  commune. Il y déployait une activité, une vaillance, une habileté à exploiter
  les fautes de l’ennemi, bref une tactique d’homme politique et d’homme de
  guerre, qui montrent ce que ce prince eût pu devenir si une mauvaise
  éducation et un mauvais entourage ne l’avaient pas moralement dépravé
  Abandonné par une grande partie de la noblesse, il trouva un appui dans les
  grandes villes, qui lui fournirent une armée. La coalition qui avait porté
  Rodolphe au pouvoir manquait de cohésion solide. Plusieurs seigneurs
  n’avaient pas d autres liens entre eux que la rancune qui les animait contre
  le roi Henri. Des défections se produisirent. Les deux compétiteurs en
  vinrent aux mains avec d’égales forces. Après une bataille douteuse à
  Melrichstädt en 1078. Rodolphe fut vainqueur à Mühlausen en janvier 108o,
  mais, au mois d’octobre, sur les bords de l’Elster, il fut grièvement blessé,
  et mourut peu de temps après.


      Grégoire VII évita, malgré les instances qui furent faites
  auprès de lui de part et d’autre, de se prononcer en faveur de l’un ou de
  l’autre concurrent. Dans un concile tenu à Rome, du 25 février au 3 mars 1073,
  il déclara que la meilleure solution lui paraissait être de réunir en
  Allemagne. sous sa présidence ou celle de ses légats. et hors de la présence
  des deux rois, une assemblée des prélats et des grands de l’Etat, en vue de
  secourir l’Empire si cruellement déchiré[97]. Dans un second
  concile romain, de novembre 1078, des ambassadeurs d’Henri et de Rodolphe
  jurèrent, au nom de leurs maîtres, de ne pas entraver la conférence projetée[98]. Dans un
  troisième concile, ouvert à Rome le 11 février 1070, le pape fit promettre
  aux ambassadeurs des deux partis que la sentence rendue par les légats après
  enquête, serait acceptée de part et d’autre, nous avons encore les formules
  des serments qui furent prêtés à cette occasion[99]. Enfin, le 7
  mars de la même année, Grégoire VII constatant qu’Henri IV s était rendu
  coupable, entre autres méfaits, de s’être opposé à
  la réunion de la conférence décrétée pour assurer la paix de l’empire,
  le déclara déchu de ses droits[100].


      Henri IV avait prévu cette éventualité d’une déchéance prononcée
  par le pape. Il s’était préparé de concert avec ses conseillers à y répondre
  aussitôt par une guerre à mort et sans merci, dont les principales étapes
  paraissent avoir été déterminées à l’avance. Parmi les conseillers du roi, il
  en était deux que nous avons rencontrés déjà aux moments les plus tragiques
  de la lutte contre Rome, et qui allaient jouer de nouveau sur la scène
  politique, un rôle prépondérant : le cardinal Hugues Candide et l’archevêque
  de Ravenne, Guibert. Quant au plan de la guerre future, il comprenait
  l’exécution rapide de trois actes décisifs ; l’élection d’un antipape, le
  sacre d’Henri IV comme empereur, et la prise de Rome. Un conciliabule, réuni
  le 25 juin 1080 à Brixen, petite ville de Norique, aujourd’hui dans le Tyrol
  autrichien, prononça la déchéance de Grégoire VII, accusé d’avoir bouleversé l’économie de l’Eglise, détruit I harmonie de
  l’empire, et fait une guerre à mort au corps et à l’âme d’un roi catholique
  et pacifique. Nous possédons le texte de l’acte d’accusation haineux
  qui contient ces outrages. Il porte, en tête de vingt-sept signatures
  d’évêques allemands ou lombards, celle du cardinal Hugues Candide, le
  traître, qui était sans doute le rédacteur du document. Les vingt-sept
  évêques tombèrent aussitôt d’accord pour élever, sur-le-champ, au souverain
  pontificat, l’archevêque de Ravenne, Guibert, qui fut séance tenante revêtu
  des insignes de la papauté et reçut les hommages dus au chef de la chrétienté[101]. Le roi plia le
  genou devant le nouvel élu, et annonça qu’il irait, au printemps prochain,
  avec une armée, recevoir du pontife la couronne impériale à Rome même.


      Les qualités militaires dont Henri IV avait fait preuve
  dans sa lutte contre Rodolphe rendaient redoutable l’invasion de ses troupes
  en Italie ; Grégoire jugea que le moment était venu de faire alliance avec
  les Normands, fût-ce en sacrifiant quelques possessions de l’Etat pontifical.
  Par l’entremise de Didier, abbé du Mont-Cassin, il conclut avec le duc Robert
  Guiscard un traité qui assurait aux Normands les terres
  à eux accordées par les précédents papes et tolérait la possession par
  eux de Salerne, d’Amalfi et d’une partie de la marche de Fermo, quoique ces
  terres eussent été injustement acquises[102]. En retour, le duc
  renouvelait le serment, déjà prêté à Nicolas II, de défendre contre toute
  attaque le domaine de saint Pierre. Déjà assuré du concours de la comtesse
  Mathilde dans le nord de l’Italie, le pape comptait employer les Normands à
  réduire par la force l’antipape Guibert, qui, installé à Ravenne, y recrutait
  et y organisait son parti. Mais, par suite de diverses circonstances,
  l’expédition de Ravenne ne put avoir lieu. Quant aux troupes normandes, elles
  se mirent en campagne pour combattre l’empereur d’Orient.


      Vers la fin de mars 108i, on apprit à Rome qu’Henri IV
  venait de traverser les Alpes à la tête de ses troupes. Grâce à la trahison
  de plusieurs vassaux de la comtesse Mathilde, il put traverser la haute
  Italie et se faire couronner, à Milan, roi de Lombardie. Dans ce péril
  suprême, Grégoire se montra héroïque, donnant son attention aux moindres
  besoins de l’Eglise, n’hésitant pas à frapper les grands, chaque fois que la
  justice le demanda, résistant à tous ceux qui le conjuraient de se
  réconcilier avec Henri. Il écrivit au contraire, le 8 avril 1081, aux
  habitants de la Vénétie, pour leur recommander de se garder de tout rapport
  avec les excommuniés[103].


      Cependant Henri, après avoir ravagé les possessions de la
  comtesse Mathilde, et pris avec lui, à Ravenne, l’antipape Guibert,
  s’avançait vers Rome. Il y arriva le samedi avant la Pentecôte, 21 ou 22 mai
  1081, mais une déception l’y attendait. Confiant dans les succès précédents
  de son armée, sûr de ne rencontrer, sous les murs de la Ville éternelle, ni
  les troupes toscanes, battues dans la haute Italie, ni les troupes normandes,
  occupées en Orient. il comptait que les Romains s’empresseraient de lui
  ouvrir leurs portes, et n’avait apporté aucune machine de siège. Mais, sur le
  conseil du pape, la population de Rome se barricada, et Henri IV dut se
  retirer dès le mois de juin 1081. Pour donner une satisfaction à ses soldats,
  il les avait laissés ravager les environs de Rome ; et, pour ne pas faire
  mentir sa parole, il s’était fait sacrer empereur par Guibert, au milieu de
  son camp, avec toute la solennité possible[104].


      Un second mécompte attendait Henri IV en Allemagne. Ses
  adversaires y avaient élu un nouveau rai, le comte Hermann de Luxembourg,
  qui, le 11 août, battit l’armée impériale, à Hochstädt, sur le Danube ; mais
  Hermann ne sut pas soutenir son succès, et son parti se désagrégea bientôt.


      Henri se dirigea alors de nouveau vers Rome, toujours
  accompagné de l’antipape, lequel avait pris le nom de Clément III. Cette
  fois-ci, tout fut mis en mouvement : des forces militaires
  considérables, qui lui permirent de semer les ravages et l’épouvante sur son
  passage, et des sommes d’argent, qui furent distribuées à profusion aux
  Toscans, aux Normands, aux Romains eux-mêmes, pour les gagner à sa cause.
  Henri ne parvint cependant qu’à s’emparer, le 2 juin 1083, de la cité
  Léonine, où il se fortifia, et de la basilique de Saint-Pierre, où il
  installa le pseudo-Clément III. Grégoire VII resta en possession du
  Transtevere sur la rive droite, et de la ville proprement dite sur la rive
  gauche, ainsi que du château Saint-Ange.


      D’hypocrites négociations de paix furent alors entreprises
  par Henri 1V. La masse des Romains, gagnée par les largesses du roi, se
  ralliait à lui Grégoire, inébranlable renouvela, le 24 juin, la sentence
  d’excommunication prononcée contre Henri.


      Celui-ci lui répondit, le 28, en faisant introniser
  l’antipape dans la basilique de Saint-Pierre. Le 21 mars 1084, d’abondants
  subsides, fournis par l’empereur d’Orient, permirent à Henri d’acheter des
  Romains, qui lui ouvrirent les portes de Rome Il y tint un synode qui
  prononça la déposition de Grégoire, et fit sacrer Guibert au Latran. Puis il
  poussa activement le siège du château Saint-Ange, dernier refuge où Grégoire
  résistait toujours. On arriva ainsi au mois de mai.


      Tout à coup le bruit se répand que Robert Guiscard est aux
  portes de la ville, à la tête d’une armée formidable de Normands Henri sent
  fléchir la fidélité des Romains qu’il a gagnés à prix d’argent. Ses propres
  troupes sont fatiguées par une longue campagne, décimées par la maladie. Il
  ne se sent pas de taille à résister, et quitte Rome avec précipitation. Le
  pape est sauvé ; mais la population romaine expie cruellement la trahison
  dont elle s’est rendue coupable. La ville est mise à sac par les Normands ;
  des milliers de Romains sont massacrés ; des milliers sont vendus comme
  esclaves ; tandis que Grégoire VII adresse à l’Eglise universelle cet appel
  suprême : Pour l’amour de Dieu, vous tous qui
  êtes de vrais chrétiens, venez au secours de votre père saint Pierre et de
  votre mère la sainte Eglise si vous voulez obtenir grâce en ce monde et vie
  éternelle dans l’autre[105].


       


      X


      Jamais, même au plus fort de la lutte contre le roi de
  Germanie, Grégoire VII n’avait oublié qu’il se devait à toutes les Eglises du
  morde Nous avons parlé de son intervention en France et en Angleterre Les
  Etats scandinaves, la Pologne, la Russie, la Hongrie, la Bohème, l’Espagne,
  l’Afrique septentrionale, l’Arménie, et, d’une manière générale, les Eglises
  d’Orient, furent l’objet de ses sollicitudes pastorales.


      Par plusieurs lettres affectueuses adressées au roi de
  Danemark, Svend Estrithson, et à son fils Harald Hein, il demande I
  établissement de rapports diplomatiques réguliers avec la nation danoise, et
  rappelle à ces souverains le rôle de la royauté, qui est de protéger la
  justice et de seconder l’œuvre de l’église. Un roi,
  dit-il[106],
  doit être le constant défenseur des veuves, des
  pauvres et des orphelins. Il supplie Olaf III, roi de Norvège, d’envoyer à la cour apostolique quelques jeunes nobles de
  sa nation, afin que, élevés avec soin dans les lois sacrées et divines, ils
  puissent ensuite les faire connaître dans leurs pays[107].


      En Pologne, Boleslas II, dit le Cruel, après avoir
  proclamé l’indépendance politique de son royaume à l’égard de la Germanie,
  avait tué de sa propre main l’évêque de Cracovie, saint Stanislas. Grégoire
  VII l’excommunie pour ce crime. Puis il envoie des légats dans son royaume
  pour organiser les diocèses[108]. En Russie, il
  prend les intérêts de Dmitri Isiaslaf, qui a promis fidélité au Saint-Siège[109]. En Hongrie. il
  intervient pour maintenir les droits de la papauté sur ce royaume, pour y
  apaiser les guerres civiles, et, plus tard, pour encourager le saint roi
  Ladislas[110].
  En Bohême, il entretient une correspondance affectueuse avec le duc Vratislas[111]. En Espagne, il
  maintient le respect du mariage, le célibat des prêtres, l’accord entre les
  chrétiens, rappelle les liens qui rattachent le royaume espagnol au
  Saint-Siège[112],
  exhorte le roi Alphonse de Castille à combattre les Sarrasins. Il détache de
  l’empire grec la Dalmatie et y envoie des légats. En Arménie, il veille au
  maintien de la pureté de la foi. Partout il lutte, il réprimande, il
  soutient, il négocie avec une indomptable énergie ; partout il poursuit le
  même but : rendre à l’Eglise la pureté de sa foi et de sa vie, en
  l’affranchissant de ce monde seigneurial qui l’enlace, l’asservit et la
  dégrade, en la rattachant à Rome qui donnera à sa hiérarchie la force et
  l’unité ; car, — il faut le dire, — Grégoire VII n’est pas seulement un soldat, un logicien,
  un politique ; c’est un apôtre. De son zèle apostolique pour l’Eglise du
  Christ, la justice et la paix, ses lettres apportent maint témoignage, soit
  qu’il encourage ou consulte ses amis, soit qu’il lance l’anathème à ses adversaires[113]. Il est plus
  encore ; il est un saint. Telle de ses lettres respire la plus profonde et la
  plus tendre piété. Il écrit à la pieuse comtesse Mathilde : Parmi les armes qui nous servent à combattre le prince de
  ce monde, je vous ai déjà signalé les deux principales : la réception
  fréquente du corps du Seigneur et une confiance assurée, complète en sa
  sainte Mère… Je vous ai depuis longtemps
  recommandée à la Mère du Seigneur, et je ne cesserai pas de le faire, jusqu’à
  ce que nous ayons le bonheur de la voir là-haut, cette Reine que les cieux et
  la terre sont impuissants à louer dignement[114].


      On comprend que la sollicitude d’une âme si apostolique se
  soit portée vers les missions. Depuis le début de son pontificat, Grégoire
  nourrissait le projet d’agrandir le royaume du Christ, d’en faire reculer les
  frontières en Afrique et en Asie.


      En Afrique, le roi de Mauritanie, Anazir, l’avait invité à
  sacrer évêque, pour le siège de Buzéa, le prêtre africain Servand. Il
  s’empressa de lui répondre : Ta requête est juste et
  équitable. Je sais que tu as, d’ailleurs, racheté des chrétiens qui étaient
  en captivité dans ton pays. Cet acte de bonté t’a été certainement suggéré
  par Dieu, sans qui nous ne pouvons rien faire, ni rien penser de bien…
  Deux nobles Romains, avec qui nous sommes
  particulièrement lié, désireraient vivement nouer avec toi des relations
  d’amitié ; ils t’envoient quelques-uns de leurs hommes : nous les
  recommandons à ta magnificence… Nous prions
  Dieu du fond du cœur de te recevoir, après une longue vie, dans le sein de la
  béatitude du très saint patriarche Abraham[115]. Jamais peut-être, dit avec raison M. de Mas-Latrie[116], pontife romain n’a plus affectueusement marqué sa
  sympathie à un prince musulman.


      Mais tandis que l’horizon se rassérénait du côté de
  l’Afrique septentrionale, il s’assombrissait du côté de l’Asie occidentale.
  En 1064, les Turcs avaient commencé à menacer les frontières de l’empire
  byzantin. En to68, ils s’étaient emparés de Césarée de Cappadoce ; en 1070,
  de Jérusalem. En 1071, ils battaient, en bataille rangée, l’armée de
  l’empereur Romain Diogène. Une à une, les métropoles
  asiatiques, illustrées par le souvenir de l’âge apostolique ou des grands
  docteurs de l’Eglise, tombaient aux mains des musulmans. Les Occidentaux ne
  pouvaient rester indifférents à ces catastrophes. Non seulement la sécurité
  des pèlerinages en Terre Sainte était compromise, mais l’existence même du
  Saint-Sépulcre et des établissements latins de Jérusalem pouvait paraître
  mise en question. Il semble que, dès les premiers désastres, l’idée d’une
  expédition au secours de Constantinople soit née en Occident. Cette idée fut
  d’ailleurs provoquée par les empereurs byzantins eux-mêmes. En 1073. Michel
  VII écrivit dans ce sens au pape Grégoire VII, en lui promettant la réunion
  de l’Eglise grecque au Saint-Siège[117]. Le pape accueillit d’abord favorablement cette
  invitation. Dans une lettre datée du 2 février 1074, il exhorte Guillaume,
  comte de Bourgogne, à aller défendre Constantinople menacée par les infidèles[118]. Le 1er mars, dans une encyclique adressée à tous les
  fidèles, il leur annonce le danger que court l’empire chrétien, et
  leur demande de lui faire connaître par des ambassades les résolutions qu’ils
  auront prises[119]. Le pape reçut immédiatement des propositions de secours,
  car, dans sa lettre à Guillaume VI, comte de Poitiers, il le remercie de ses
  offres, le bruit d’une victoire remportée sur les Turcs a fait ajourner
  l’expédition[120]. Au contraire, dans une lettre adressée, le 7 décembre à
  Henri, roi des Romains, respire un nouvel enthousiasme pour la guerre sainte
  ; il annonce qu’Italiens et Ultramontains ont répondu à ses demandes, et
  qu’il est prêt à marcher en personne à la tête d’une armée de 50.000 hommes,
  pour délivrer l’Orient et le Saint-Sépulcre, en faisant rentrer dans l’unité
  chrétienne les Eglises dissidentes[121]. On a vu avec
  raison dans la correspondance de Grégoire VII le
  premier plan de guerre sainte qui ait été conçu en Occident. Au milieu de la
  diversité et de la division qui caractérisent le monde féodal du XIe siècle,
  le pape a gardé seul la conscience de l’unité chrétienne et des intérêts
  communs à tous les fidèles. En face des dangers que présentent les agressions
  musulmanes, non seulement en Orient, mais en Sicile et en Espagne, il veut
  constituer une force capable de sauver la chrétienté, et il voit dans la
  réunion des Eglises dissidentes la condition nécessaire à une entente
  générale de toutes les puissances chrétiennes[122].


      Malheureusement deux faits empêchèrent Grégoire VII de
  réaliser sa grande idée. La guerre contre les investitures laïques ne lui
  laissa pas le temps nécessaire pour organiser une pareille entreprise ; et
  les empereurs qui succédèrent à Michel VII, Nicéphore Botaniatès et Alexis
  Comnène, se montrèrent hostiles à la réunion des Eglises. Un projet semble
  avoir, un moment, traversé l’esprit de Grégoire : lâcher la bride à
  l’ambition de Robert Guiscard, qui rêvait de ceindre la couronne d’empereur
  d’Orient, et compter sur les Normands pour réaliser, sous la direction de la
  papauté, la double entreprise : l’expulsion des Turcs de l’Asie occidentale
  et l’union des Eglises chrétiennes. Mais les Normands avaient donné trop de
  preuves d’inconstance, d’égoïsme et de duplicité, pour qu’on pût faire fond
  sur eux désormais.


      Après avoir chassé de Rome l’empereur et l’antipape, on
  les avait vus se livrer d’abord au brigandage le plus effréné. Ils avaient
  ensuite tenté un assaut contre Tivoli, où s’était réfugié le prétendu Clément
  III ; mais l’attaque avait échoué contre les fortes murailles de la ville. Alors,
  gorgé de butin, Guiscard, plutôt que d’entreprendre un siège en règle, avait
  jugé plus à propos de se retirer au sud de l’Italie avec ses troupes.


      Rester à Rome dans ces conditions, alors que l’antipape
  était à Tivoli et qu’Henri IV n’avait pas encore .quitté la péninsule, parut
  imprudent à Grégoire VII. Il se décida à suivre dans l’Italie méridionale son
  terrible protecteur, se promettant de revenir dans sa Rome bien-aimée en des
  temps meilleurs. Mais la mort seule devait mettre fin à son exil.


      En septembre ion Guiscard quitta de nouveau l’Italie, pour
  reprendre une fois de plus sa chimérique entreprise : la conquête de
  Constantinople. Vainqueur, il reviendrait, disait-il, la couronne impériale
  au front, donner à l’Eglise l’appui de son bras puissant. Il remporta, il est
  vrai, plusieurs victoires ; mais l’or byzantin, largement distribué à ses
  barons, en détacha plusieurs de sa cause. La désorganisation se mit dans son
  armée, qui dut regagner l’Italie. Une seconde expédition, entreprise et menée
  avec une rare ténacité, fut d’abord marquée par des victoires brillantes,
  mais fut interrompue, le 17 juillet 1085, par la mort de l’intrépide chef
  normand. Quand les débris de ses troupes rentrèrent en désordre dans la basse
  Italie, le pape Grégoire VII n’était plus de ce monde. Le 25 mai 1085, il
  mourut à Salerne, où il s’était réfugié, frappé d’un mal dont il s’était
  senti atteint dès le début de cette année, et n’aspirant plus, depuis lors,
  qu’à la possession de l’éternelle Justice, dont il espérait être rassasié
  là-haut, après en avoir eu faim et soif sur la terre. Au moment où il allait
  rendre le dernier soupir, on l’entendit prononcer ces mots : J’ai aimé la justice et haï l’iniquité ; c’est pourquoi je
  meurs en exil. Un évêque présent ne put s’empêcher alors de lui
  répondre : Seigneur, un pape ne peut mourir en exil,
  car il a reçu de Dieu toutes les nations en héritage. Il expira après
  avoir accordé l’absolution à tous ceux qu’il avait excommuniés, à l’exception
  de l’empereur Henri IV et de l’antipape Guibert[123].


      Les historiens qui ne professent pas la foi catholique ont
  émis sur Grégoire VII des opinions contradictoires. Pour les uns, il a été le
  théocrate absolu, subordonnant tout à Bon ambition de domination universelle[124] ; d’autres se
  sont plu à saluer en lui un grand ancêtre de la
  Révolution française[125], s’appuyant sur
  les peuples pour briser le despotisme des rois. Les catholiques eux-mêmes
  n’ont pas toujours été d’accord dans leurs appréciations sur ce grand pape.
  Quelques-uns, dominés par l’esprit gallican et janséniste, lui ont reproché
  d’avoir empiété sur la puissance légitime des souverains[126]. Il semble que,
  de part et d’autre, on ait eu tort de faire de Grégoire VII un théoricien[127]. Il fut avant
  tout un homme de devoir, pénétré du sentiment de sa responsabilité, désireux
  d’obéir jusqu’au bout à sa conscience de chrétien, de prêtre et de chef de
  l’Eglise. Son naturel le portait à la confiance envers les hommes ; il le
  montra bien dans ses rapports avec Bérenger, lingues Candide, Henri IV,
  Guibert et Robert Guiscard. Il ne se résigna à les combattre ou à les
  condamner qu’après de douloureux conflits entre sa conscience et son cœur.
  Ces conflits furent le martyre de sa vie ; toute sa correspondance en fait
  foi. L’Eglise, qui l’a placé sur ses autels, l’honore comme un de ses plus intrépides champions[128] ; tout esprit
  sincère doit reconnaître en lui un grand défenseur de la justice.
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’AFFRANCHISSEMENT DE L’ÉGLISE


    CHAPITRE III. — DE LA MORT DE SAINT GRÉGOIRE VII À LA MORT D’URBAIN II. -
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      I


      La mort de Grégoire VII, suivie, à peu d’intervalle de
  celle de Robert Guiscard et de celle d’Anselme de Lucques[1], conseiller de
  Mathilde et légat du pape pour la haute Italie, fut une occasion pour
  l’antipape Guibert de relever la tête. Son royal protecteur reprit la lutte
  avec une nouvelle ardeur. Des évêques dévoués au pape avaient été réduits par
  la persécution à fuir vers le Danemark ; Henri distribua leurs sièges à ses
  créatures ; puis, pour consolider son parti en Allemagne, il fonda, sur les
  flancs de la Saxe et de la Bavière, le royaume de Bohème, en faveur d’un duc
  national, Vratislas, qui lui donnait depuis dix ans des gages d’une alliance
  fidèle[2]. Pendant ce
  temps-là, Guibert se rendait à Rome, pour y prendre la place laissée vide par
  Grégoire VII. Mais Grégoire, prévoyant que des troubles pourraient s’élever
  après sa mort, avait, dans ses derniers jours, exprimé son désir à ses
  cardinaux relativement au choix de son successeur. Il leur avait indiqué son
  ami Didier, abbé du Mont-Cassin. Didier, cardinal-prêtre de l’Eglise romaine,
  était universellement estimé pour sa sagesse et sa piété. Henri IV lui-même
  avait montré de la déférence à son égard, et l’ascendant qu’il exerçait sur
  les Normands était connu. Les sympathies générales du clergé et du peuple se
  portèrent donc vers Didier. Rome, il est vrai, était toujours divisée en deux
  camps ; mais le parti impérial était privé de son chef naturel depuis que le
  préfet de Rome avait été fait prisonnier par les Normands. Un mouvement
  populaire chassa de la ville l’antipape Guibert, qui se réfugia à Ravenne.


      Didier cependant ne pouvait se résoudre à accepter la
  charge qu’on voulait lui imposer. Il rappelait que la volonté du pape
  Grégoire à son égard n’avait pas été exprimée d’une manière impérative. Grégoire
  avait, en effet, ajouté : Si Didier refuse son
  consentement, vous choisirez entre Anselme de Lucques, Odon d’Ostie et Hugues
  de Lyon[3].
  Comme un parti, à la tête duquel se trouvait Jourdain de Capoue, se
  proposait, pour en finir plus vite, d’imposer de vive force la tiare à
  Didier, celui-ci quitta brusquement Rome, et retourna au Mont-Cassin. On
  resta ainsi dans l’incertitude jusqu’aux fêtes de Pâques de 1086, À ce
  moment, les cardinaux présents à Rome, craignant que l’antipape ne profitât
  de ce retard pour semer la division dans l’Eglise, supplièrent Didier de
  quitter sa retraite et de venir à Rome, sinon pour accepter le souverain
  pontificat, au moins pour les aider à prendre une décision ferme à ce sujet.
  Le 23 mai, jour de la Pentecôte, l’assemblée des cardinaux, réunie au complet
  dans l’église de Sainte-Lucie, au pied du Palatin, après avoir fait
  inutilement de nouvelles instances auprès de l’abbé du Mont-Cassin, se
  disposait à élire, sur son indication, l’évêque d’Ostie, Odon[4]. Mais l’un des
  membres du conclave fit remarquer qu’Odon, étant évêque, ne pouvait passer
  d’une Eglise à une autre. C’était un vain prétexte. De telles translations se
  faisaient toutes les fois qu’on y trouvait des raisons suffisantes. Mais les
  cardinaux affectèrent d’attacher à ce motif une grande importance. Didier fut
  alors revêtu, malgré sa résistance, du manteau rouge, et proclamé pape sous
  le nom de VICTOR III[5].


      On n’était pas encore au bout des pénibles négociations.
  Le nouveau chef des Normands, Roger, fils de Guiscard, avait son candidat, un
  prêtre de Salerne, qu’il protégeait. Irrité de le voir écarté, il attaque
  l’élection de Victor III, qu’il déclare avoir été tumultueuse. Le nouvel élu,
  à la faveur de cet argument, dépose les insignes de la papauté, et s’enfuit
  de nouveau au Mont-Cassin ; puis, s’autorisant de sa qualité de légat pour la
  basse Italie, convoque un concile à Capoue pour procurer l’élection du pape.
  Sur ces entrefaites, les voix des cardinaux, naguère unanimes, se divisent.
  L’antipape Guibert profite de cette division pour rentrer à Rome. Mais la
  comtesse Mathilde y arrive avec une armée, et chasse l’intrus, à la grande
  joie de la population, qui reste fidèle, dans son ensemble, à la cause de
  Didier. Alors le préfet de Rome, le prince Jourdain de Capoue et le duc Roger
  lui-même, cédant aux vœux du peuple et du clergé, font auprès de Didier de
  telles instances qu’ils le décident à se laisser consacrer le 9 mai 1087.
  L’interrègne avait duré environ un an.


      Le pape qui venait de s’asseoir sur le trône de saint
  Pierre appartenait à une famille princière de Bénévent. Successivement moine
  à l’ermitage de Sainte-Agathe, puis à l’abbaye de Sainte-Sophie de Bénévent,
  et enfin à-celle du Mont-Cassin, il avait été élu abbé de ce dernier
  monastère en 1058. L’année suivante, le pape Nicolas II lui avait confié la
  pourpre cardinalice. On l’avait vu se passionner pour la grandeur de son
  abbaye du Mont-Cassin. Il y avait édifié une riche bibliothèque, une immense
  salle capitulaire, une basilique grandiose, et l’avait enrichie de statues,
  de mosaïques et d’objets d’art de toutes sortes. Il avait su, en même temps,
  par d’habiles travaux de défense, protéger efficacement son monastère contre
  les pillages des Normands, qui. installés dans l’Italie méridionale, y
  multipliaient leurs dévastations.


      La situation de l’Eglise, au moment où Victor III prit
  possession du Saint-Siège, n’était pas sans inspirer de graves inquiétudes
  Les relations avec le roi de France, Philippe Ier, avaient revêtu, il est
  vrai, un caractère plus amical, et le roi d’Angleterre, Guillaume le
  Conquérant, malgré bien des empiétements sur le domaine spirituel, donnait au
  Saint-Siège de sérieux gages d’attachement. Mais, du côté de l’Italie et de
  l’Allemagne, tout était à redouter. En Italie, la prise de possession du
  trône pontifical par Victor III n’avait pu se faire que par l’intervention
  des armes normandes, et l’Allemagne se partageait eu deux camps bien
  distincts : la région de l’Est, fidèle à l’Eglise romaine, et celle de
  l’Ouest, obstinément attachée à la cause de l’empereur Henri IV.


      Le nouveau pape s’efforça de continuer, dans sa politique,
  les traditions glorieuses de Grégoire VII. Mais, constamment malade pendant
  les quatre mois qui s’écoulèrent entre le jour de sa consécration (8 mai 1087) et celui de sa mort (16 septembre), il n’eut pas le temps de
  laisser son empreinte dans l’œuvre de la réforme.


      S’il fallait en croire le chroniqueur Pierre Diacre,
  Victor II aurait, dans un concile de Bénévent, tenu en 1087, formulé un
  programme énergique de gouvernement : refuser tout compromis avec l’antipape
  Guibert, repousser toute entente avec l’empereur Henri IV, et poursuivre,
  malgré tout et contre tous, l’œuvre entière de Grégoire VII. Mais la véracité
  du chroniqueur dans la relation de ce concile de Bénévent a été contestée. On
  la trouve encadrée de trop de récits manifestement légendaires. La tenue de
  l’assemblée ne parait pas, du reste, pouvoir être mise en doute. D’autres
  annalistes, tels que le rédacteur des Annales Beneventini, la
  mentionnent expressément.


      En somme, écrit le plus
  récent historien de Victor III[6], il serait injuste de porter sur ce pape un jugement-
  quelconque. Suivant certains historiens, il aurait rompu avec les directions
  de son prédécesseur. Tandis que Grégoire VII avait lutté pour imposer au
  monde la domination du Saint-Siège, il aurait reculé d’un pas et se serait
  modestement contenté de condamner l’investiture laïque. Pour d’autres, il
  aurait clairement affirmé sa volonté de continuer l’œuvre de Grégoire VII,
  tout en y apportant un tempérament différent et en usant de la diplomatie
  plutôt que des armes spirituelles ou temporelles. En résumé, Victor III reste
  un personnage plutôt effacé, qui fait pâle figure entre Grégoire VII et
  Urbain II. Son avènement a failli être fatal à l’Eglise en déchaînant une
  crise intérieure très grave, mais, grâce à l’esprit de discipline dont ont
  fait preuve les vrais grégoriens, tels que Hugues de Lyon et Eudes
  d’Ostie, non seulement tout danger est conjuré, mais l’unité de l’Eglise
  s’est magnifiquement affirmée et l’œuvre grégorienne est restée intacte.


      Confident des idées de Grégoire VII, Victor III ne pouvait
  oublier, au milieu même des combats qui s’attaquaient à son propre pouvoir et
  à sa personne, le péril musulman. Cet homme vraiment
  apostolique, dit le chroniqueur du Mont-Cassin[7], brûlait du désir de briser la puissance des Sarrasins
  d’Afrique. Après avoir recueilli à ce sujet les avis des évêques et des
  cardinaux, il rassembla une armée composée de presque tous les peuples
  chrétiens d’Italie. Ces guerriers vinrent recevoir de sa main l’étendard de
  saint Pierre. Le pontife leur donna l’absolution de tous leurs péchés, et les
  envoya combattre les Sarrasins sur la côte africaine. Sous les auspices de
  Dieu, leur flotte aborda heureusement au rivage infidèle. La capitale du pays
  fut emportée d’assaut, après un combat où deux raille Sarrasins trouvèrent la
  mort. L’intervention divine dans la victoire des chrétiens fut si manifeste
  que, le soir même de cette glorieuse journée, la nouvelle en arrivait
  miraculeusement en Italie.


      Victor III n’était plus de ce monde. Atteint, pendant le
  concile de Bénévent, de la fièvre qui devait l’emporter, il s’était retiré,
  trois jours avant la clôture de l’assemblée, au monastère du Mont-Cassin. Il
  y mourut le 16 septembre 1087, après avoir engagé les cardinaux qui
  l’entouraient à choisir pour futur pape, conformément aux avis de Grégoire
  VII, Odon d’Ostie[8].
  En 1727, le pape Benoît XIII a autorisé la célébration de la fête de Victor
  III dans le monastère du Mont-Cassin, et en quelques autres lieux déterminés.
  L’Eglise l’honore du titre de Bienheureux[9].


       


      II


      Comme Grégoire VII et Victor III, Odon d’Ostie était
  moine, et il appartenait à cet ordre de Cluny où les papes précédents étaient
  allés chercher leurs meilleures inspirations de réforme, où ils avaient
  trouvé leurs auxiliaires les plus dévoués.


      De race française, né à Châtillon-sur-Marne, au territoire
  de Reims, d’un père chevalier, vers l’an 1042[10], Odon avait fait
  ses premières études à Reims sous la direction de saint Bruno. Elevé jeune
  encore à la dignité de chanoine, puis d’archidiacre de l’Eglise de Reims, il
  avait bientôt, à l’exemple de son maitre Bruno, dit adieu au monde, pour
  mener, au monastère de Cluny, puis au monastère de la Cava, en Italie, la vie
  du moine le plus humble et le plus austère. En 1078, le pape Grégoire VII,
  qui aimait à confier les Eglises aux moines formés à Cluny, le chargea de
  gouverner le diocèse d’Ostie, naguère illustré par saint Pierre Damien. Il
  devint dès lors un des conseillers les plus intimes du grand pontife[11].


      Au point de vue physique, entre Hildebrand et Odon d’Ostie
  le contraste était frappant : Odon était de haute taille et parlait d une Son
  portrait voix forte ; c’est ce qui avait manqué à Grégoire VII. Les
  caractères présentaient aussi quelques dissemblances ; celui d’Odon, moins
  fortement trempé, avait quelque chose de plus doux et de plus aimable, qui
  séduisait au premier abord ceux qui l’approchaient. Mais leurs idées sur le
  gouvernement de l’Eglise étaient identiques. Résolu
  à marcher sur les traces de notre bienheureux Père, le pape Grégoire,
  écrira-t-il plus tard[12], je rejette tout ce qu’il a rejeté, je condamne tout ce
  qu’il a condamné, j’aime tout ce qu’il a aimé, et je m’associe en toutes
  choses à ses pensées et à ses actes.


      La Chronique du Mont-Cassin raconte ainsi l’élection
  d’Odon  d’Ostie au souverain
  pontificat. Le 9 mars 1088, les cardinaux et les évêques romains, auxquels
  s’étaient joints quarante évêques ou abbés, s’étant réunis à Terracine, en
  Campanie, dans l’église du Prince des apôtres l’évêque de Tusculum, debout au
  milieu de l’assemblée, rappela dans l’ordre tout ce que le pape Grégoire, et,
  après lui, le pape Victor, avaient statué relativement à l’élection
  pontificale. Il fut décidé ensuite que les trois jours suivants seraient
  consacrés au jeûne à la prière et aux aumônes, afin que le Dieu tout-puissant
  daignât éclairer l’assemblée. Le dimanche suivant, les trois cardinaux de
  Tusculum, de Porto et d’Albano montèrent à l’ambon, et, au milieu du silence
  général, déclarèrent, d’une seule voix, qu’il leur plaisait de choisir
  l’évêque Odon pour le souverain pontificat. Tous crièrent alors, avec un
  accord admirable, que l’évêque Odon était digne d’occuper le Siège
  apostolique[13].
  L’évêque d’Albano ajouta qu’il leur plaisait de l’appeler Urbain, deuxième du
  nom. C’était le 12 mars 1088.


      URBAIN II est
  surtout connu comme le promoteur de la première croisade. La croisade est bien,
  en effet, l’entreprise la plus caractéristique de son pontificat. Mais son
  œuvre peut être envisagée à un point de vue plus général. Elle complète celle
  de Grégoire VII et prépare celle d’Innocent III. Entre Grégoire VII, qui a
  lutté pour l’affranchissement de la chrétienté, et Innocent III, qui
  l’organisera, Urbain II travaillera à en établir la solide unité ; et cette
  unité se fera surtout par la croisade. C’est, en effet, par la croisade que
  le morcellement féodal, à la veille de devenir une cause d’anarchie,
  retrouvera sa cohésion sous l’inspiration d’une pensée commune, et que des
  provinces, des nations, jusque-là hostiles, se rangeront, à la voix du
  pontife romain, sous le même étendard.


      Cette entreprise toutefois ne pourra se réaliser qu’après
  l’affermissement de l’œuvre libératrice commencée par Grégoire VII. Un
  antipape audacieux menace toujours le Saint-Siège ; des princes ambitieux
  n’ont pas encore définitivement renoncé à leurs prétendus droits
  d’investiture ; les ravages de la simonie et de l’incontinence sévissent
  toujours dans le corps des pasteurs Ces trois maux solliciteront d’abord la
  sollicitude d’Urbain II, avant qu’il ne soulève la chrétienté contre les
  infidèles pour la conquête du tombeau du Christ.


       


      III


      De tous les nommes que les papes ont vu se dresser devant
  eux, pour leur disputer leur autorité légitime, il n’en est point qui ait
  égalé, en activité, en obstination, en audace, l’antipape Guibert. Chassé
  deux fois de Rome, aux applaudissements du peuple fidèle, il y revenait, en
  1089, braver le nouveau pape, et y tenait, avec le concours de quelques
  évêques gagnés à sa cause, au mois de juin, un prétendu concile, qui excommuniait
  Urbain II, relevait Henri IV de la sentence d’anathème prononcée contre lui.
  et condamnait, par ailleurs, la simonie et l’inconduite des clercs[14]. En même temps les
  partisans de l’intrus se livraient à toutes les violences. L’ancien évêque de
  Sutri, Bonizo, depuis évêque de Plaisance, connu pour son dévouement au
  Saint-Siège, fut fait prisonnier par les schismatiques ; on lui creva les
  yeux, et ou le massacra après mille tortures[15].


      De pareils attentats se produisaient en Allemagne.
  Burchard, évêque d’Halberstadt, surpris à Goslar, où il venait traiter avec
  les impérialistes, avait été accablé de coups de pierres et percé de coups de
  lances ; il était mort, quelques jours après, de ses blessures, dans l’abbaye
  d’Ilsembourg, en chantant une hymne au prince des apôtres[16]. Sa mort,
  bientôt suivie de celles de Wigold d Augsbourg et de Gebhard de Salzbourg, ne
  laissait plus en Allemagne que quatre évêques sur le dévouement desquels le
  Saint-Siège pût compter : Hermann de Metz, Adalbéron de Würzbourg, Altmann de
  Passau et Gebhard de Constance.


      C’est principalement sur Gebhard qu’Urbain II allait s’appuyer
  pour la restauration religieuse. Il le connaissait, pour l’avoir sacré, lors
  de sa propre légation dans le pays. Il l’établit légat apostolique pour toute
  l’Allemagne, la Bavière, la Saxe et les contrées voisines. La lettre qu’il
  lui écrivit à cet effet est datée du 18 avril 1089. Elle est d’une
  particulière importance, à cause de la gravité de ses décisions. Le pape y
  confirmait d’abord la sentence d’excommunication lancée par Grégoire VII
  contre l’antipape Clément III, le roi Henri et leurs fauteurs. Les règlements
  que cette lettre renferme, relativement aux mesures à prendre envers les
  excommuniés, ont, depuis, fait loi sur la matière, et, dans les conciles qui
  ont suivi, l’Eglise n’a pas cherché de règles de droit plus autorisées. Yves
  de Chartres et Gratien les ont, du reste, insérés dans leurs décrets[17]. Berthold
  appelle cette lettre Décrétale ; et Baronius lettre synodale, parce qu’elle
  fut écrite en synode. Le pontife y déclare, en effet, qu’il l’a écrite après
  avoir pris l’avis de ses frères et mûrement réfléchi sur la question de
  l’excommunication. On peut y juger de la parfaite prudence et de la
  miséricordieuse fermeté dont fit preuve Urbain II. Il fallait, dans ces temps
  de malheur, où le vertige était dans tous les esprits, user d’une très grande
  sagesse pour ne pas énerver la discipline ecclésiastique par une trop grande
  facilité à recevoir les tombés, et, d’un
  autre côté, la modération était nécessaire pour ne pas outrer le châtiment à
  l’égard de ceux qui avaient pu être plus faibles ou légers que pervers. Et
  l’on comprend que la légèreté ou la faiblesse étaient possibles quand les
  factieux de Guibert employaient l’argent et la séduction pour enrégimenter
  des partisans, d’autant que les relations sociales devenaient extrêmement
  difficiles à cause de la multiplication malheureuse des censures. Aussi le
  prudent pontife voulut-il distinguer plusieurs sortes d’excommuniés : les opiniâtres
  et les timides. À chaque catégorie il affecte des pénitences différentes.
  Ainsi, pour ceux qui communiquent avec les
  anathématisés, nous ne les excommunions pas, dit-il, mais, comme ils ont contracté une souillure par leur
  contact, nous ne pouvons les recevoir dans notre société chrétienne sans
  pénitence et absolution. Les saints canons portent l’anathème contre ceux qui
  ont des rapports avec les excommuniés. Mais, voulant tempérer les modes de
  pénitence et d’absolution, nous décidons que quiconque, soit ignorance, soit
  crainte ou nécessité, aura eu contact ou commerce avec les excommuniés, ou
  bien contracté une tache par l’effet de leurs prières ou de leurs marques
  d’affection, pourra recouvrer les faveurs de la société des fidèles avec une
  pénitence moindre et l’absolution. Mais ceux qui seraient tombés librement ou
  par une négligence grave, nous voulons que les mesures disciplinaires leur
  soient appliquées dans leur rigueur, afin d’inspirer une crainte salutaire
  aux autres[18]. D’ailleurs
  Urbain II déclare qu’en déterminant ainsi divers degrés de pénitence, il ne fait
  que marcher sur les traces de Grégoire VII, dont il confirme les décisions
  sur la manière de traiter les excommuniés[19] ; seulement,
  avec l’assistance divine, il en détermine l’esprit et l’application pratique.
  Et certainement, dans la pensée du pape Urbain II, c’est
  un esprit de modération[20]. On le voit
  manifestement dans cette lettre, écrite à Guillaume, archevêque de Rouen : Nous recommandons à votre fraternité d’user de miséricorde
  envers nos fils, porteurs des présentes lettres ; quand donc ils auront
  accompli en exil un an de la pénitence qui leur est imposée, renvoyez-les
  dans leur patrie pour achever le reste, eu ajoutant toutefois quelque
  pénitence de plus en compensation de l’exil. C’est qu’en effet leurs femmes,
  leurs enfants, même leurs mères en veuvage, ont grandement besoin de leur
  appui, comme eux-mêmes me l’ont raconté avec larmes[21].


      Dans un même esprit de sage apaisement et de zèle évangélique,
  le pape Urbain II encourageait son infatigable auxiliaire en Allemagne.
  Gebhard de Constance, à ne point se contenter de fulminer des anathèmes, mais
  à travailler à propager autour de lui, parmi les fidèles, la vie chrétienne.
  On vit, en effet, surgir, à cette époque, autour du monastère de Hirschau, où
  Gebhard avait fixé sa résidence, une nouvelle forme de vie religieuse, qu’il
  importe de remarquer. De nombreux laïques, de tout rang et de tout sexe, se
  faisaient affilier aux monastères, entretenaient avec eux des relations
  suivies, recevaient d’eux des directions spirituelles pour l’organisation de
  tiers ordres leur vie et de leurs bonnes œuvres. Sans
  être ni clercs, ni moines, dit Bernold[22], ces laïques ne laissaient pas d’égaler parfois clercs et
  moines en mérites et en vertus. C’était la première ébauche de
  l’organisation qui devait, au XIIIe siècle, trouver sa forme définitive dans
  les tiers ordres. Mais cette nouveauté de vie trouva des censeurs
  malveillants. Urbain II en prit hardiment la défense Il
  parait, écrivit-il aux prélats des monastères, que certains se permettent d’attaquer l’usage, qui existe chez vous,
  d’admettre de simples fidèles à l’obédience monastique. Quant à nous, qui en
  avons constaté de nos yeux les merveilleux effets et le jugeons d’autant plus
  louable qu’il renouvelle les coutumes de l’Eglise primitive, nous
  l’approuvons comme catholique et saint, et le confirmons de toute notre autorité
  apostolique[23]. Sous les
  auspices du zélé pontife, la pieuse institution se développa rapidement. On
  vit des villages entiers de la Souabe se mettre sous la dépendance des institutions
  monastiques, et un profond esprit de piété, d’austérité, de régularité,
  pénétrer les familles et la société.


      Ce mouvement exaspéra le roi de Germanie. Les moines
  avaient toujours été les meilleurs soutiens de la papauté contre le schisme ;
  cette extension de leur influence pouvait porter un coup funeste à la cause
  d’Henri IV et de Guibert. La violence des schismatiques ne connut plus de
  bornes. Un prêtre milanais, Luitprand, fut mis à mort à peu près de la même
  manière que l’évêque Bonizo. Les schismatiques, pour raffiner dans la
  cruauté, lui coupèrent le nez et les oreilles[24]. À Strasbourg,
  le comte Hugues d’Egenthein rut assassiné à côté de l’évêque. Des armes
  spirituelles et des instruments de propagande religieuse, des anathèmes et
  des confréries ne pouvaient suffire à prévenir et à réprimer de pareils
  attentats. La force matérielle pouvait seule mettre une barrière à ces
  violences. Urbain II se souvint des paroles écrites, peu de temps avant sa
  mort, par Bonizo, le martyr : Ce n’est point
  injustice que de combattre par les armes des bandits armés ; ce n’est point
  un crime que d’abattre des criminels[25]. Il se tourna
  vers les Normands et vers les Toscans.


      Les deux chefs des Normands étaient alors le fils de
  Guiscard, Roger, à qui Urbain II avait renouvelé l’investiture des duchés
  d’Apulie et de Calabre, et un frère de Guiscard, du même nom de Roger, qui
  devint comte de Sicile[26]. Ce dernier est
  resté un héros légendaire dans les chroniques, qui le dépeignent beau et grand, habile dans ses discours et terrible à la
  guerre, brandissant son épée dans les batailles comme une faux qui fauche
  l’herbe verte et renversant ses ennemis comme ferait un coup de vent[27].


      Urbain eut avec les deux princes normands plusieurs
  entrevues dans l’Apulie, à Bantino, et à Troïna, en Sicile[28]. Mais l’armée
  normande, alors très occupée de ses conquêtes particulières, n’était pas
  prête à entrer immédiatement en campagne pour la cause du pape, qui n’obtint
  de ses chefs, pour le moment, que des promesses de dévouement au Saint-Siège.


      Plus ardente dans son zèle était, en Toscane, la jeune
  veuve du duc Gottfried III, cette vaillante comtesse Mathilde, que les
  chroniqueurs ont appelée la Débora italienne, et que le peintre florentin
  Cimabue a représentée sous les traits d’une vierge habillée en guerrier. portant
  d’une main une grenade, symbole de pureté. et conduisant de l’autre un cheval
  fougueux. Mais la puissance de Mathilde était bien affaiblie. Henri IV lui
  avait confisqué ses biens de Lorraine et paralysait ses forces dans l’Italie
  du nord par les fortes positions qu’il y occupait. Sur ces entrefaites, le
  duc de Bavière, Welf ou Guelfe IV, prince sincèrement dévoué à la défense de
  l’Eglise, soumit au pape Urbain le projet d’une alliance destinée à resserrer
  les liens qui unissaient les champions du Saint-Siège. Il proposait d’unir,
  par un mariage, son jeune fils Guelfe V à la comtesse Mathilde. La
  disproportion d’âge entre le prince, qui n’avait que dix-huit ans, et la
  veuve de Gottfried, qui avait dépassé la quarantaine, était le seul obstacle
  à l’union projetée. Le pape, qui connaissait l’élévation et la pureté de
  sentiments de la comtesse, lui conseilla de consentir à ce mariage, qui devait
  rester purement nominal, mais qui, au point de vue de l’organisation des
  forces catholiques, offrait l’immense avantage de confédérer la Bavière et la
  Toscane, c’est-à-dire l’Allemagne du Sud et l’Italie du Nord. On opposerait
  ainsi aux empiétements des souverains allemands un boulevard presque
  invincible. Le pape pressentait peut-être déjà le grand rôle que le parti des
  Guelfes devait jouer dans l’histoire en faveur de la papauté[29]. Le mariage
  projeté eut lieu. Hâtons-nous de dire que cette première intervention des
  Guelfes dans la politique pontificale n’obtint pas les heureux résultats
  qu’on en avait espérés. Le jeune Guelfe V, lorsqu’il s’aperçut que la
  comtesse avait, par un testament daté de 1077, disposé de ses biens en faveur
  de l’Eglise romaine, et qu’il n’obtenait pas ainsi les avantages matériels
  qu’il avait convoités dans cette union, abandonna son épouse. Quant au roi
  Henri, ce mariage l’exaspéra ; et le pape Urbain se retrouva, dépourvu des
  secours sur lesquels il avait compté, en présence d’adversaires plus irrités
  que jamais.


       


      IV


      Au moment du mariage de la comtesse Mathilde avec le duc
  de Bavière, en 1089, l’antipape Guibert avait été expulsé de Rome[30], et le roi Henri
  lui-même, découragé, avait été sur le point d’abandonner la cause de son
  protégé[31] ?
  Mais le parti du schisme lui fit abandonner son projet. Au printemps de 1090,
  s’étant attaché par des faveurs la maison ducale de Carinthie et d’Istrie[32], il envahissait
  l’Italie, ravageait les Etats de Mathilde, mettait le siège devant Mantoue,
  s’en emparait par trahison, rétablissait Guibert dans Rome[33], et nommait un
  grand nombre d’évêques intrus. Urbain II fut obligé de fuir la Ville
  éternelle ; la comtesse Mathilde, cédant aux plaintes de ses sujets écrasés,
  de ses troupes décimées, entra en pourparlers avec Henri IV, et se décida
  finalement à reconnaître l’autorité de l’empereur à la seule condition qu’il
  abandonnerait la cause de Guibert. Elle ne donna pas suite, d’ailleurs, à ce
  projet, et n’eut pas lieu de le reprendre, la fortune ayant bientôt tourné en
  sa faveur.


      On était arrivé au printemps de 1093. Cette année fut
  désastreuse pour la cause d’Henri IV.


      Le roi avait un fils. Conrad, qu’il avait fait couronner
  roi des Romains à Aix-la-Chapelle le 30 mai 1087, et destiné au gouvernement
  de l’Italie. C’était alors un jeune homme de vingt ans, que l’annaliste saxon
  nous représente comme doux, compatissant aux misérables, aimant les choses de
  l’esprit, doué toutefois d’une volonté ferme, capable d’initiative et de
  hardiesse, par-dessus tout attaché à la religion catholique et dévoué au
  Saint-Siège. Henri espérait que les qualités du jeune prince, la saine
  popularité dont il jouissait, lui concilieraient les esprits en Italie. Il
  comptait sans la droiture et la pureté de conscience de son fils. Les
  ignobles spectacles dont celui-ci fut le témoin à la cour. et au foyer même
  de son père, le révoltèrent[34]. Il s’enfuit de
  la cour, et, comme le roi voulait le faire arrêter, il chercha un asile
  auprès de la comtesse Mathilde. Peu de temps après, Anselme, archevêque de
  Milan, le couronna à Monza roi d’Italie. Les adversaires d’Henri IV avaient
  désormais un chef autour duquel ils pouvaient se grouper[35].


      Vers la fin de cette même année 1093, la reine de Germanie
  elle-même, Praxède, princesse russe[36], qu’Henri IV
  avait épousée en secondes noces pendant l’été de 1089, et qu’il maltraitait
  depuis lors, s’échappa de la prison de Vérone où son mari la tenait enfermée,
  et se réfugia à son tour auprès de la comtesse Mathilde. Durant la semaine
  sainte de 1094, elle se rendit au concile que Gebhard de Constance tint dans
  sa ville épiscopale, en qualité de légat du pape, s’y plaignit des mauvais
  traitements dont elle avait été victime de la part de son mari, et contribua
  beaucoup par là à exciter les esprits contre le roi[37].


      Ces événements donnèrent au parti catholique un élan
  nouveau. Milan, Crémone, Lodi. Plaisance, formèrent une ligue qui devait
  durer vingt ans. Les troupes fidèles au pape occupèrent les gorges des Alpes.
  en vue de barrer le passage aux armées impériales qui seraient envoyées
  d’Allemagne comme renfort à celles de Lombardie. On vit alors, de nouveau, la
  comtesse Mathilde monter à cheval, et, suivant les expressions d’un
  chroniqueur[38],
  mener aux combats, elle simple femme, des masses
  d’hommes de fer.


      Désespéré, l’empereur[39] se retira dans
  une forteresse, y vécut quelque temps caché, faillit même s’y donner la mort.
  On arriva à temps pour l’en empêcher[40]. Le moment
  était, de fait, des plus critiques pour lui. L’effervescence de ses ennemis
  était à son paroxysme. C’est sans doute à cette époque que le pape Urbain dut
  intervenir, pour modérer les ardeurs des soldats, par un rescrit qu’Yves de
  Chartres et Gratien ont inséré dans leurs décrets. Il y disait que si l’on ne
  doit pas considérer comme homicides ceux qui, dans une guerre juste, comme la
  guerre actuelle, mettent à mort leurs ennemis, il convient cependant de leur
  imposer une pénitence proportionnée, à cause de la perversité possible de leurs
  intentions[41].


      Vers la fin de l’année 1093, le pape jugea que le moment
  était venu pour lui de reprendre possession de Rome. Le jour de Noël de cette
  année, accompagné d’Yves de Chartres[42]. Il y fit sa
  rentrée pacifique, sans avoir eu besoin de recourir aux armes, sans que cette
  rentrée fût l’occasion d’aucunes représailles contre ses ennemis. Mais
  ceux-ci, encore nombreux à Rome, ne désarmèrent pas. Pour échapper à leurs
  complots, Urbain dut se retirer dans la maison des Frangipani. La famille des
  Frangipani était devenue, comme celle des Crescencius, une vraie puissance. Installée
  au Palatin, elle avait, en transformant plusieurs monuments antiques en tours
  féodales, établi une vaste enceinte fortifiée, comprenant, avec le Palatin,
  le Colisée, la Voie sacrée, les arcs de Constantin et de Titus, le grand
  Cirque. Les partisans de Guibert ne pouvaient espérer déloger le pape de
  cette forte position ; ils ne pouvaient songer, d’autre part, à ramener à
  Rome l’antipape, réfugié auprès d’Henri IV. La situation des deux partis
  semblait sans issue. La cupidité des guibertistes en trouva une. Quelques
  jours avant la fête de Pâques de 1091, le capitaine, à qui Guibert avait
  confié la garde du palais et de la basilique de Latran, offrit au pape de les
  lui céder contre argent comptant. Mais le Saint-Siège était pauvre. Urbain
  fit appel à la France, éternelle trésorière de la papauté[43]. Le secours lui
  vint de plusieurs collectes ordonnées par les évêques français[44], et surtout du
  célèbre abbé Geoffroy de Vendôme, qui avait déjà franchi douze fois les Alpes
  et subi trois fois la prison pour la cause de l’Eglise romaine[45], et qui,
  apprenant la détresse du Saint-Père, lui remit douze mille sols d’or,
  c’est-à-dire la valeur de cent marcs d’argent[46]. Au mois de mai
  1094 Urbain II put enfin reprendre possession du Latran, qui n’avait plus
  revu dans ses murs de pontife légitime depuis le jour où Grégoire VII en
  avait été chassé par Henri IV avec l’argent des Byzantins.


      Une calamité nouvelle, la peste, qui sévit dans presque
  toute l’Europe, en l’année 1094, ne contribua pas peu à ramener les âmes à Dieu,
  les princes à la paix. Ce fléau fit plus particulièrement des ravages en
  Germanie. Dans la seule ville de Ratisbonne, huit mille cinq cents victimes
  succombèrent dans l’espace de trois mois. D’après les chroniques, dans un
  seul bourg, il périt onze cents hommes en six semaines, et, dans un autre,
  quarante hommes en un jour. Cette calamité corporelle,
  dit l’historien d’Urbain II[47], fut la source d’un grand bien pour les âmes. Ceux qui
  étaient atteints voyaient la mort de trop près pour ne pas s’y préparer
  sérieusement. Quant aux survivants, ils étaient tellement frappés du
  spectacle de ce fléau, qui les laissait seuls debout au milieu de tant de
  victimes, que d’eux-mêmes ils renonçaient entièrement au péché. Les
  conversions abondèrent. La plupart des schismatiques revinrent de leurs
  égarements. Urbain II avait donné, particulièrement aux chanoines de Marbach,
  qui venaient d’être fondés par Manégold de Lauterbach, la faculté de recevoir
  les égarés dans la communion de l’Eglise. On arrivait en foule à Marbach pour
  se faire absoudre. Alors un souffle nouveau de vie chrétienne passa sur ces
  contrées assoupies ou perverties, les abbayes se multiplièrent, et les clercs
  indignes, dont on repoussait le ministère sacrilège, furent plus que jamais
  mis au ban de la société.


       


      V


      La période d’apaisement qui s’était ouverte en l’an 1094,
  permit au pape de s’occuper plus activement de la réforme de l’Eglise dans
  les diverses nations. H n’en avait jamais été détourné par les graves
  sollicitudes qui lui étaient venues du côté de l’Allemagne. La France,
  l’Angleterre, l’Espagne, la Sicile, avaient été l’objet d’une grande part de
  ses préoccupations.


      Il était naturel qu’une grande partie de la tendresse d’Urbain
  II se portât sur la fille aînée de l’Eglise, qui était en même temps sa mère
  patrie. Or le roi de France, Philippe Ier, affligeait son cœur par un double
  scandale. Non content de combattre la réforme ecclésiastique dans son
  gouvernement, il donnait l’exemple de l’inconduite dans sa vie privée. Nous
  avons déjà vu Philippe Ier, soutenu par une partie de l’épiscopat français,
  essayer de repousser la réforme que prêchait et imposait Grégoire VII. Son
  opposition s’accentua sous Urbain II. Le roi de
  France, dit un historien[48], trouvait trop d’avantages à pratiquer la simonie, et
  comprenait, d’ailleurs, que le triomphe des idées réformistes diminuerait
  fatalement le pouvoir de la royauté sur les seigneuries d’Eglise… Tirant sa
  principale ressource des évêchés et des abbayes de son domaine, vivant de ses
  clercs beaucoup plus que de ses vassaux laïques, il ne voulait point
  favoriser une révolution qui l’aurait appauvri. Son opposition devint
  particulièrement violente quand le pape, non content de combattre les
  prétendus intérêts de son royaume, condamna les scandales de son foyer.


      En 1092, dit le chroniqueur
  Ordéric Vital[49],
  arriva en France un événement scandaleux qui jeta le
  trouble dans le royaume. La comtesse d’Anjou, Bertrade de Montfort, craignant
  de se voir traitée par son mari comme l’avaient été, avant elle, deux autres
  femmes qu’il avait épousées, et d’être rejetée comme une vile courtisane ;
  persuadée d’ailleurs qu’elle avait assez de beauté pour plaire au roi
  Philippe et assez de noblesse pour être reine, lui envoya un message et lui
  découvrit la passion qu’elle avait dans le cœur. Elle aimait mieux,
  disait-elle, abandonner son mari pour en épouser un autre, que d’être
  honteusement délaissée. Le roi ne fut pas insensible à cette déclaration
  d’une femme voluptueuse ; il consentit au crime, et reçut Bertrade avec
  empressement dès qu’elle arriva en France. Quant à sa propre femme, Berthe,
  fille de Florent, comte de Hollande, reine noble et vertueuse, qui l’avait
  fait père de Louis et de Constance, il la répudia. La saine partie du
  clergé de France, encore très nombreuse, s’indigna. Que
  personne, s’écrie Hugues de Flavigny, ne
  s’irrite contre moi, si j’ose censurer amèrement la conduite du prince, sans
  égard pour le nom et la majesté du trône. Quand on nous empêcherait d’écrire,
  la France entière élèverait la voix, et tout l’Occident ne pourrait ignorer
  le crime de Philippe. Pour sonner à cette affaire une apparente
  légalité, le roi essaya de gagner à sa cause le grand canoniste Yves de
  Chartres. Il mit en avant un prétexte de parenté, prétendit avoir pour soi
  l’approbation du pape et de plusieurs évêques, et invita Yves à se rendre à
  Paris pour la solennité du mariage. Yves répondit n’avoir aucune connaissance
  de l’autorisation des évêques et du pape, et déclara qu’il n’assisterait au
  mariage que si les causes du divorce étaient canoniquement établies dans un
  concile régulier. J’aimerais mieux,
  ajouta-t-il, qu’on me jetât dans l’eau avec une
  meule au cou que d’être une pierre d’achoppement pour les faibles[50]. En même temps,
  l’évêque de Chartres envoya à tous les évêques invités une copie de sa lettre
  adressée au roi. Je vous supplie, leur
  disait-il, de ne pas rester comme des chiens muets
  qui n’ont pas le courage d’aboyer, mais d’être comme de vigilantes sentinelles, de sonner de la trompette[51]. À l’archevêque
  de Reims, qui avait le droit exclusif de bénir le mariage royal, il écrivait
  : Je compte sur votre religion pour ne rien dire ni
  faire, dans une question si périlleuse, qui ne soit appuyé sur l’autorité et
  sur la raison[52].


      Dans cette circonstance, le pape fit preuve, comme
  toujours, d’une paternelle et patiente fermeté. Le
  pieux pontife, dit Ordéric Vital, envoya en
  France des légats apostoliques, et, par ses lettres et la voix des prêtres,
  il avertit, supplia, réprimanda ce roi égaré, qui avait répudié son épouse
  légitime pour contracter avec une autre, contrairement à la loi divine, une
  alliance adultère[53]. J’ai vu des lettres, dit Yves de Chartres, que le seigneur pape Urbain envoyées aux archevêques et
  évêques du royaume, leur demandant d’amener le roi à la raison, ou, s’il s’y
  refusait, de le contraindre à s’amender par la menace des foudres ecclésiastiques[54]. Le roi passa
  outre, fit bénir son mariage, à défaut de l’archevêque de Reims, qui s’y
  refusa, par l’évêque de Senlis, et fit arrêter Yves de Chartres. Mais le pape
  écrivit à l’archevêque de Reims, Raynald, une lettre énergique, pour lui
  reprocher d’avoir laissé son suffragant, l’évêque de Senlis, obéir aux
  caprices du roi, et pour lui demander de faire mettre l’évêque de Chartres en
  liberté. Pressez le roi, lui disait-il, pour la délivrance de votre frère l’évêque de Chartres ;
  si celui qui le tient captif ne vous écoute pas, excommuniez-le, et jetez
  l’interdit sur ses châteaux et ses terres[55].


      Par manière de réponse, le roi réunit à Reims, en synode,
  trois archevêques et huit évêques, qu’il avait réussi, en les comblant
  d’honneurs, à entraîner dans son parti. Les Pères de
  ce concile, qui s’ouvrit le 18 septembre 1094, furent-ils favorables au  divorce royal ? On ne peut guère le
  soutenir, puisque les documents font défaut. Tout ce que l’on peut dire,
  c’est qu’ils usèrent d’une grande modération. Mais le concile d’Autun allait,
  un mois plus tard, revenir sur cette affaire[56].


      Ce dernier concile se réunit le 25 octobre 1094, sous la
  présidence d’Hugues de Lyon, nommé, à la demande d’Yves de Chartres, légat
  pontifical pour la France. L’ancien évêque de Die, autrefois si ardent pour
  la défense des droits du Saint-Siège, avait eu, sous Victor III, un
  fléchissement passager, qui l’avait fait écarter des affaires[57] ; mais Yves de
  Chartres était maintenant à côté de lui pour stimuler son zèle. Il lui
  écrivait[58]
  : Ne soyez pas de ces médecins timorés qui aiment
  leur tranquillité plus que le salut des malades… Quand même Hérodiade danserait devant Hérode, demanderait
  la tête de Jean et l’obtiendrait de l’infâme, c’est à Jean de crier : Non
  licet ! Hugues ne resta pas sourd à ces conseils. En présence
  de trente-deux évêques et de nombreux hauts personnages assemblés[59], il renouvela
  l’anathème porté contre Henri IV et Guibert, et prononça l’excommunication
  contre le roi de France, coupable de s’être remarié du vivant de sa femme[60].


      L’émoi fut grand dans les Gaules. À la fin du XIe siècle,
  le terme d’excommunication n’avait pas encore le sens précis, qu’il acquit
  vers le XIIe et le XIIIe siècle, de censure particulière, bien distincte de
  la suspense et de l’interdit. Quand elle était prononcée d’une manière très
  solennelle, en matière grave, et sans restriction, elle dépouillait
  l’excommunié de toute dignité, même temporelle, et déliait ses sujets de toute
  obligation d’obéissance et de fidélité envers lui, jusqu’à ce qu’il eût
  satisfait à l’Eglise en se faisant absoudre[61]. Désormais,
  partout où le roi de France passait, l’office public s’interrompait
  incontinent ; aux clochers des églises, des couvents, les cloches cessaient
  de sonner. À son approche, les chœurs des moines se taisaient. Un silence de
  mort l’accompagnait partout. Les sonneries joyeuses et les chants ne
  reprenaient qu’à mesure qu’il s’éloignait d’une ville, d’une abbaye, ou même
  d’un château-fort. Guillaume de Malmesbury raconte qu’un soir, comme le roi
  Philippe sortait d’une ville en compagnie de Bertrade, et que les cloches se
  remettaient à sonner à grande volée, il s’écria, en se tournant vers sa
  compagne : Bertrade, entends-tu comme ces gens-là
  nous chassent ?[62] À partir du jour
  où l’anathème pesa sur sa tête. Philippe ne revêtit plus les insignes de la
  royauté. Pendant près de quinze années[63], dit Ordéric
  Vital[64], le roi Philippe ne porta plus jamais la couronne, ne
  revêtit plus la pourpre, ne figura en souverain dans aucune fête. On
  lui permit cependant de garder un chapelain dans sa demeure, et d’y entendre
  la messe, sans aucune solennité, avec sa famille[65]. Urbain II se
  montra d’ailleurs disposé à l’indulgence, fit savoir au roi qu’il renvoyait
  la conclusion de l’affaire à un prochain concile, qui devait se tenir à Plaisance[66], puis, à
  Plaisance, il accorda au roi un nouveau délai[67]. Mais le roi de
  France et l’épouse adultère se montrèrent sourds à ces avances, comme aux
  anathèmes que renouvelèrent contre eux les conciles de Clermont en 1095 et de
  Tours en 1096. Philippe Ier et Bertrade ne se soumirent aux lois de l’Eglise
  que le 2 décembre 1104, en présence d’un légat du pape Pascal II.


       


      VI


      Urbain II n’eut pas lieu de fulminer contre le roi d’Angleterre,
  comme il l’avait fait contre les rois de Germanie et de France, une sentence
  d’excommunication ; mais les oppositions qu’il rencontra, de la part du
  souverain de la Grande-Bretagne, furent très sensibles à son cœur de père.


      Le chroniqueur Ordéric Vital raconte que Guillaume le
  Conquérant, repassant, sur son lit de mort, les violences et les injustices
  dont il s’était rendu coupable, suppliait la Vierge Marie de daigner lui
  faire miséricorde en souvenir des nombreuses fondations monastiques qu’il
  avait faites de l’un et de l’autre côté du détroit[68]. Son successeur,
  Guillaume le Roux, se montra moins respectueux des droits de l’Eglise et du
  Saint-Siège, mais un moine, sorti d’un des couvents protégés par son père,
  lui opposa une résistance invincible.


      Guillaume le Conquérant, tout en maintenant avec
  inflexibilité les prétendus droits de la couronne sur l’Eglise, et en
  pratiquant l’investiture, était entré plus avant que bien d’autres dans les
  plans de réforme de Grégoire VII ; il avait fait observer le célibat des
  clercs, proscrit la simonie, et pris habituellement les conseils de
  l’arche-velue de Cantorbéry, le vénérable Lanfranc. Guillaume le Roux
  affectait de tenir la balance égale entre Urbain II et l’antipape Guibert,
  faisait revivre impudemment la simonie et tous les abus qui s’ensuivaient. Il
  prenait conseil d’un prélat indigne, Raoul Flambart, un valet de pied devenu
  évêque de Durham, et qui devait son surnom à la brutalité de ses extorsions.
  Saint Anselme appelle ce courtisan le premier et le plus ignoble des
  publicains[69].
  Au début de son règne, Guillaume, grâce à l’ascendant qu’exerçait sur lui le
  vénérable Lanfranc, mit quelque frein à ses passions. Mais la mort du pieux
  archevêque, en 1089, laissa bientôt un libre cours à sa tyrannie. Tous les ordres de l’Etat, dit David Hume[70], eurent lieu de se plaindre d’une administration illégale
  et arbitraire. Les privilèges mêmes de l’Eglise, que l’on regardait alors
  comme sacrés, devinrent un faible rempart contre ses usurpations. Il se
  saisissait du temporel de tous les évêchés et de toutes les abbayes qui
  venaient à vaquer. et différait d’y nommer, pour jouir plus longtemps de
  leurs revenus. Il osa même distraire quelques terres appartenant à l’Eglise,
  pour les donner en propriété à ses capitaines et à ses favoris, et vendit,
  pour ainsi dire, à l’enchère les crosses et les bénéfices qui tombaient à sa
  disposition.


      Parmi les sièges vacants était celui de Cantorbéry.
  Pendant près de quatre années, le roi en prolongea la vacance, livrant ainsi
  l’Eglise primatiale de l’Angleterre à toutes les exactions et à tous les
  désordres. On y vendait publiquement les charges ecclésiastiques, et plus de
  trente paroisses y virent leurs cimetières transformés en parcs à gibier. La
  voix publique désignait, pour succéder à Lanfranc, l’abbé du Bec, en Normandie,
  Anselme. Né en 1033, dans la cité d’Aoste, en Italie, d’une famille noble et
  riche, passionné de bonne heure pour l’étude et pour la gloire littéraire, il
  était accouru, jeune encore, à l’abbaye du Bec, attiré par la renommée de
  Lanfranc, et n’avait pas tardé à devenir son disciple préféré. L’amour de
  l’étude le conduisit à l’amour de la solitude et des observances monastiques.
  À vingt-sept ans, en to6o, il se fit moine dans l’abbaye du Bec, où, dix-huit
  ans plus tard, ses frères, à l’unanimité, l’élurent, malgré ses plus vives
  résistances, pour leur abbé. Anselme avait alors quarante-cinq ans. Il
  s’était déjà révélé, dans sa vie claustrale, comme le plus régulier des
  religieux ; dans ses leçons, comme le plus avisé des pédagogues ; dans deux
  ouvrages qu’il avait composés, comme le plus profond des philosophes. Grand
  directeur d’âmes, sachant se proportionner à tous les âges et se faire tout à
  tous, Anselme avait porté au loin la renommée du monastère déjà illustré par
  Lanfranc. Les chevaliers normands le regardaient, dit son biographe[71], comme le
  premier-né d’entre eux, et les seigneurs d’Angleterre lui confiaient
  l’éducation de leurs enfants, se disputant la faveur de lui donner les
  témoignages les plus expressifs de leur vénération et de leur dévouement.


      Or, au mois de mars 1093, tandis qu’Anselme se trouvait en
  Angleterre, où il était venu, à la demande d’un grand seigneur du pays,
  fonder une abbaye à Chester, le roi Guillaume tomba gravement malade. Les
  prélats et les barons du royaume, réunis autour du lit du moribond, le
  décidèrent à faire venir Anselme pour recevoir de lui quelques derniers
  conseils. Le saint abbé exigea et obtint du roi mourant trois choses : une
  confession complète, la promesse solennelle qu’il corrigerait sa conduite
  privée, et l’engagement qu’il exécuterait sans retard les mesures
  réparatrices que les évêques lui demandaient pour le bon ordre des Eglises
  d’Angleterre. L’entourage du roi ne s’en tint pas là. Tout ce qu’il y avait
  là de gens de bien, dit le biographe du saint, se plaignit au roi du veuvage
  de l’Eglise primatiale ; et le roi ayant répondu qu’il voulait bien y mettre
  fin, Guillaume, qui jusque-là avait juré que l’abbé du Bec ne gouvernerait
  jamais une Eglise de son royaume, prononça le nom d’Anselme. Des acclamations
  unanimes lui répondirent. Anselme seul pâlit d’effroi, et proteste de toutes
  ses forces. On apporte alors une crosse, on l’approche du lit où git le roi.
  On force Anselme à la recevoir de ses mains. L’humble moine finit par se
  rendre. Mais il en gémit. Il en gémira toute sa vie. Savez-vous
  ce que vous avez fait, disait-il à ses collègues de l’épiscopat. Vous avez voulu atteler sous le même joug un taureau
  indompté et une pauvre brebis… Et qu’en
  arrivera-t-il ? Le taureau furieux traînera la brebis à travers les ronces et
  les broussailles, et la mettra en pièces[72]. Il faisait
  allusion par ces paroles à la collaboration, qu’il jugeait devoir être pleine
  de difficultés, du roi d’Angleterre avec le primat de Cantorbéry[73].


      Le sacre du nouvel archevêque eut lieu le 4 décembre 1093.
  Les difficultés ne tardèrent pas à surgir.


      Huit jours après son sacre, Anselme fut mandé à la cour.
  Un usage voulait que les évêques fissent, après leur nomination, une offrande
  au roi. Le nouveau prélat, se conformant à cet usage, mais ne voulant pas
  donner un présent tel qu’il parût payer l’investiture, offrit au roi 500
  livres. Ce don fut jugé insuffisant et refusé. Garde
  ton argent et tes leçons, lui dit le roi en colère. Anselme, dit son biographe[74], se leva et partit, se disant en lui-même que ce n’était
  peut-être pas sans un avertissement du ciel qu’au jour où il prit possession
  de son siège, on lisait dans l’évangile de la messe : Personne ne peut
  servir deux maîtres à la fois. Quelque temps après, Anselme
  demanda la permission d’aller à Rome recevoir le pallium du pontife romain : De quel pontife veux-tu parler ? s’écria le roi. — Du
  pape Urbain II, répliqua l’archevêque. À
  ce nom d’Urbain II, le roi entra dans une grande colère, disant qu’il n’avait
  pas encore reconnu Urbain pour pape, et qu’il n’entrait pas dans ses
  habitudes, pas plus que dans celles de son père, qu’on prononçât le nom du
  pape sans son agrément. Tenez pour certain, s’écria-t-il, que
  jamais vous ne pourrez accorder l’obéissance que vous me devez à moi-même
  avec celle que vous voulez rendre au pape contre ma volonté. — Prince, répliqua
  l’archevêque, convoquez, si vous le voulez, une assemblée des évêques et
  des grands du royaume, pour décider de cette question ; mais sachez-le, si
  cette assemblée venait à décider que je ne puis accorder ces deux obéissances
  dont vous me parlez, j’aimerais mieux m’exiler de votre royaume que de
  renoncer, ne fût-ce que pour une heure, à l’obéissance que je dois au
  successeur de saint Pierre[75].


      Le roi pensa qu’il n’avait qu’un moyen de réduire
  l’intrépidité d’Anselme : c’était de réunir une assemblée où personne
  n’oserait le contredire et dont il dicterait les décisions. Il convoqua donc
  les prélats et les nobles de son royaume au château de Rockingham pour le 11
  mars 1095. Les espérances du roi se réalisèrent en partie. La majorité des
  évêques, guidée par une prudence tout humaine, abandonna Anselme, et lui
  conseilla d’obéir au roi. L’archevêque répondit qu’il obéirait toujours à son
  souverain pour les affaires civiles, mais qu’il n’oublierait jamais la parole
  du Maître : Rendez à César ce qui est à César, et à
  Dieu ce qui est à Dieu. Les évêques émirent alors l’avis que le roi
  retirât la crosse et l’anneau à l’archevêque de Cantorbéry. La plupart de ces
  évêques devaient leur élévation à la faveur royale. La noblesse laïque, plus
  indépendante, se montra plus fière, et refusa de se rallier à ce vœu.
  L’opinion publique se prononça vivement dans le même sens. Le roi jugea
  prudent de temporiser. La noble résistance d’un seul homme avait réveillé la
  conscience catholique de la nation, fait reculer le souverain, et empêché un
  schisme, tout prêt à éclater. On a pu dire avec raison que l’Angleterre a dû,
  en cette circonstance, à la courageuse attitude d’Anselme ses cinq derniers
  siècles de catholicisme[76].


      En 1091, le roi recommença ses persécutions. Sous le
  prétexte que l’archevêque de Cantorbéry lui avait fourni de mauvais soldats
  pour guerroyer contre ceux du pays de Galles, il le menaça d’un procès devant
  la Haute Cour. Anselme déclara son intention d’aller à Rome prendre les
  conseils du pape, et malgré les menaces du roi, s’y rendit au commencement du
  mois d’avril de l’année 1098. Il y reçut du pape l’accueil le plus
  bienveillant. Ses malheurs, l’éclat de sa science et de ses vertus, la
  renommée de son courage, une expression de noblesse et de sainteté qui
  rayonnait, parait-il, de sa physionomie, lui valurent à Rome une vénération
  extraordinaire. On ne l’appelait que le saint.
  Au rapport de son biographe, un jour, des hommes soudoyés par les partisans
  de l’antipape pour s’emparer de lui furent tellement subjugués par son regard
  que, la vénération se mêlant à la terreur, ils déposèrent leurs armes, et se
  prosternèrent à ses pieds en lui demandant sa bénédiction[77]. La prudence et
  la générosité de son caractère se révélèrent particulièrement au concile de
  Bari, qui s’ouvrit au mois d’octobre log8, et où le pape voulut qu’il
  assistât. Après avoir réglé plusieurs questions de doctrine et de discipline,
  les Pères vinrent à parler du roi d’Angleterre. Le
  pape, dit un témoin présent à l’assemblée[78], prit la parole pour reprocher au roi Guillaume, entre
  autres griefs, la vente et l’oppression des Eglises et les injures faites à
  Anselme ; puis il demanda aux évêques quel était leur avis. Il n’y a pas à
  hésiter, répondirent ceux-ci : Guillaume, invité trois fois à se
  soumettre, a trois fois refusé de vous obéir : il ne reste plus qu’à le
  frapper d’anathème. À ces mots, Anselme, qui, durant les débats, était
  resté assis, les yeux baissés, se mit à genoux devant le pontife, et parvint
  par ses supplications à détourner du roi le châtiment que les Pères du
  concile réclamaient à l’unanimité. Dans cette démarche, Anselme fut-il
  guidé par la crainte qu’une excommunication, en exaspérant le roi, ne
  déchaînât à la fois la persécution et le schisme ? C’est probable. Il
  montra du moins que la vengeance n’avait point de place en son noble cœur, et
  peut-être sauva-t-il, encore une fois, par sa magnanime patience, le catholicisme
  de l’Angleterre.


       


      VII


      Pendant que la papauté brisait, en Germanie, en France et
  en Angleterre, les tentatives de schisme, elle présidait, dans le sud de
  l’Europe, à la reconquête de l’Espagne et de la Sicile sur les infidèles.


      Depuis que l’invasion musulmane avait refoulé dans les
  montagnes septentrionales de l’Espagne les chrétiens fidèles, les chefs
  énergiques de ce petit groupe n’avaient cessé d’en étendre les possessions et
  de couvrir de châteaux-forts leurs conquêtes. De là le nom de Castille, donné
  au premier des Etats qu’ils fondèrent. La ruine des Omméiades, en 1031,
  ouvrit aux efforts des chrétiens un champ d’action plus vaste : à côté du
  royaume de Castille, apparurent les chrétiens de Navarre et d’Aragon.
  L’offensive contre les infidèles prit dès lors un élan nouveau. Elle fit un
  pas de géant sous Alphonse VI, roi de Castille et de Léon, par la prise de
  Tolède, en 1085. Cette conquête lui donnait un
  établissement solide au centre de la vallée du Tage. L’ancienne capitale des
  rois goths, si bien défendue par la force de sa situation, allait devenir le
  boulevard de l’Espagne du nord, en avant du formidable rempart du Guadarrama.
  Derrière ce double retranchement, Castillans et Léonais, qui s’étaient
  contentés jusque-là de chasser les musulmans et de détruire les villes, purent
  songer à les repeupler. La prise de Tolède marqua le début de l’œuvre de
  colonisation du XIIe et du XIIIe siècle[79].


      Elle ouvrit aussi l’ère de la réorganisation des Eglises
  espagnoles. L’invasion arabe avait amené la destruction d’un grand nombre
  d’édifices religieux. Pourtant, en maints endroits, des traités avaient
  assuré la conservation des temples tant que les impôts convenus seraient
  payés. À Tolède, les églises avaient été laissées aux chrétiens, sauf la
  cathédrale, convertie en mosquée. Plusieurs évêques, celui de Tolède entre
  autres, jugeant intenable la situation que leur faisaient les envahisseurs,
  s’étaient enfuis dans les montagnes, où leurs successeurs avaient conservé
  les titres des évêchés tombés aux mains des infidèles. Après la prise de
  Tolède, le roi Alphonse VI songea à rétablir la métropole de ce titre avec
  tous ses anciens privilèges ; mais les circonstances ne permettaient plus de
  faire proclamer et reconnaître cette primatie, suivant l’ancienne coutume,
  par le clergé et par le roi ; plusieurs des évêques suffragants étaient
  encore soumis au joug des Arabes ; les autres se trouvaient répartis entre
  différents Etats chrétiens. On s’adressa donc à Rome, au pape Urbain II, qui
  promulgua, le 15 octobre 1088, une bulle dans laquelle, pour la première
  fois, le Saint-Siège proclama formellement les droits de la primatie de
  Tolède[80]. Cet acte
  contribua grandement à reconstituer l’unité nationale de l’Espagne.


      Les émirs musulmans retardèrent, un moment, la marche de
  la conquête espagnole. Ils appelèrent à leur aide les Almoravides[81] du Maroc, et
  infligèrent aux Espagnols, à Zallaca, le 24 octobre 1086, une sanglante
  défaite, suivie de plusieurs autres. Mais, cinq ans plus tard, Alphonse VI
  répara ces désastres en reprenant une vigoureuse offensive. Au cours de cette
  campagne, un officier espagnol, Rodrigue Diaz de Bivar, jeta sur sa patrie un
  tel éclat par ses prouesses, que la légende a fait de lui, sous le nom de Cid[82] Campéador[83], le héros par
  excellence de l’Espagne médiévale. L’histoire critique a rapetissé la figure
  légendaire du Cid ; elle n’a vu en lui qu’un chef de bande, courageux, brutal
  et sanguinaire[84]
  ; mais le Cid des épopées nationales et des chansons populaires, ce type du
  chevalier, loyal et généreux, qui marche d’exploits en exploits, symbolise à
  merveille et personnifie l’enthousiasme, la bravoure et les longs efforts du
  peuple espagnol, dans l’œuvre qu’il a fièrement appelée sa reconquista, sa reconquête.


      La reconquête chrétienne de
  la Sicile fut l’œuvre des Normands. Elle demanda trente-deux ans de guerre,
  de 1060 à 1092, au pieux comte Roger, frère de Robert Guiscard. Cette conquête de la Sicile musulmane par les Normands,
  a-t-on dit[85],
  est l’une des pages les plus émouvantes de
  l’histoire du Moyen Age. Elle serait vraiment digne, elle aussi, d’inspirer
  un grand poète. La lutte entre deux races et deux religions, de splendides
  batailles, où Normands et Sarrasins luttent corps à corps, au milieu de cette
  tourmente et de ces grands coups d’épée, une héroïne, une Normande, cette
  Judith, femme du comte Roger, célébrée par les vieilles chansons de geste de
  la Sicile, tout ce que la poésie aime à chanter, tout ce qui peut inspirer un
  chef-d’œuvre, est là réuni ; mais le génie n’a pas encore passé par là.


      Il n’entre pas dans le plan de cette histoire de l’Eglise
  de raconter en détail cette campagne[86]. Mentionnons
  seulement la grande victoire de Cerami, remportée par Roger en 1063, à la
  suite de laquelle le pape envoya aux Normands un drapeau bénit, afin que sous la protection de saint Pierre ils
  marchassent sans crainte contre les Sarrasins[87] ; l’occupation
  de Catane et de Palerme, en 1072 ; la prise de Trapani en 1077 ; la
  capitulation de Girgenti en 1086 ; la chute de Noto en 1091.


      Mais la reprise de la Sicile au nom de la chrétienté ne
  devait être que le préliminaire de l’organisation des Eglises. Roger, dit le chroniqueur Malaterra[88], poursuivait un double but : l’un spirituel, l’autre
  temporel. Il désirait ramener au culte du vrai Dieu une terre possédée par
  les idolâtres, et il songeait à s’emparer des biens des infidèles, sauf à les
  utiliser ensuite pour le culte divin. Dans l’accomplissement de sa
  mission spirituelle, Roger ne fit rien sans les conseils minutieux et
  continus du pape. C’est sous la direction du Saint-Siège qu’on le vit installer
  à Messine, Agrigente, Mazzara, Catane et Syracuse, des évêques choisis, dont
  plusieurs étaient moines normands. Il construisit ou restaura plusieurs
  abbayes, dont la plus célèbre fut celle de Saint-Barthélemy, dans Ille
  Lipari. Un genre de fondations que le pape encouragea Roger à entreprendre en
  Sicile, fut celles d’abbés-évêques et de monastères-évêchés. Urbain II décida
  que, dans telles et telles localités, par exemple à Catane, celui-là même qui
  serait élu par les moines aurait autorité sur le peuple comme évêque ; le
  même chef gouvernerait tout à la fois les religieux d’après les institutions
  monastiques, et le clergé et le peuple d’après les lois canoniques[89]. Cette
  réorganisation, sagement poursuivie, donna des fruits excellents. Un de ses
  résultats les plus intéressants fut la substitution du rite latin au rite
  grec, parmi les populations grecques de l’Italie méridionale, et, par là, le
  rattachement à l’Eglise romaine de ces populations qui suivaient les
  traditions disciplinaires de Constantinople[90].


      Pour confirmer ces importantes réformes, Urbain II confia
  à l’évêque de Troïna, Robert, les fonctions de légat pontifical en Sicile ;
  mais peu après, informé que cette nomination avait déplu au comte Roger, il
  la révoqua. Le pape, au dire de Geoffroi Malaterra, éprouvait une vive
  sympathie pour cette franche figure de Normand, qui avait si généreusement
  combattu pour l’Eglise : Sa vie, disait-il[91], est d’une valeur inestimable pour Rome et pour l’Italie.
  En vue de témoigner au comte Roger sa reconnaissance pour les éminents
  services rendus au Saint-Siège, Urbain II lui adressa, le 5 juillet 1098, la
  bulle suivante, qui devait, dans la suite, soulever tant de difficultés entre
  Rome et les souverains de Sicile : Pleinement
  confiant dans la sincérité de vos dispositions, disait le pape, nous vous renouvelons par écrit ce que nous vous avons
  promis de vive voix ; que, pendant tout le temps de votre vie ou celle d’un
  autre qui soit votre héritier légitime, nous ne mettrons aucun légat de
  l’Eglise romaine, contre vos intentions et votre gré, dans les terres
  soumises à votre domination. Bien plus, ce que nous ferions par un légat,
  nous voulons que vous le mainteniez par votre zèle, et cela, quand même nous
  vous enverrions un légat a latere, dans l’intérêt de vos Eglises et pour
  l’honneur du Saint-Siège, auquel vous avez parfaitement obéi et que vous avez
  courageusement assisté dans tous ses besoins. Si l’on tient un concile, et
  que je vous mande d’y envoyer des évêques et des abbés de vos terres, vous
  enverrez ceux que vous voudrez et retiendrez les autres pour le service et la
  garde des Eglises[92].


      On prétendit, dans la suite, que cette bulle donnait une
  juridiction spirituelle illimitée aux rois de Sicile. Un tribunal se
  constitua au XVIe siècle, à Salerne, qui, au nom de la Monarchie de Sicile s’arrogea la double puissance
  spirituelle et temporelle, prétendit juger les causes ecclésiastiques en
  dernier ressort, sans recours d’aucune sorte au Saint-Siège, et s’attribua le
  droit de casser à son gré les constitutions des papes. Il est évident que la
  bulle d’Urbain II ne pouvait avoir une pareille portée, qui n’aurait tendu à
  rien de moins qu’à la destruction de l’unité de l’Eglise. Les paroles du
  pape, si on les interprète d’après les circonstances et la doctrine bien connue
  d’Urbain II et de l’Eglise, ne s’adressaient vraisemblablement qu’au comte
  Roger et à ses successeurs immédiats, en tant que ceux-ci seraient animes du
  même dévouement que lui à la cause de l’Eglise. Elles ne pouvaient avoir pour
  effet de légitimer les abus intolérables de l’étrange tribunal sicilien du XVIe
  siècle[93].


      VIII


      Dans la pensée d’Urbain II, les deux expéditions d’Espagne
  et de Sicile contre les musulmans, n’étaient que les préliminaires ou les premiers
  épisodes d’une entreprise plus vaste, à laquelle la postérité a justement
  attaché son nom : la croisade.


      L’idée d’une levée en masse de l’Europe contre le péril de
  l’Islam, avait préoccupé la pensée de Sylvestre II, de Grégoire VII et de Victor
  III ; mais ce grand dessein n’était pas encore mûr au temps du pape Sylvestre
  ; le pape Grégoire en avait été détourné par la querelle des investitures, et
  les circonstances n’avaient pas permis au pape Victor de le réaliser
  autrement que par la défense des côtes italiennes.


      Or une guerre purement défensive apparaissait de plus en
  plus comme inefficace. Les perpétuelles invasions des Sarrasins ne pouvaient
  être arrêtées qu’en les atteignant à leur source. Les continuelles vexations
  dont les pèlerins des Saints Lieux étaient l’objet ne cesseraient qu’au jour
  où une puissante armée chrétienne apparaîtrait en Orient. L’esprit public,
  d’ailleurs, demandait la libération du tombeau du Christ avec tant d’ardeur,
  qu’il aurait entraîné même un pape indolent. Tel n’était pas le caractère
  d’Urbain. La perspicacité de son sens politique ne lui montrait pas moins que
  sa foi la haute portée d’une action générale en Orient. On ne pouvait trouver
  un meilleur dérivatif aux luttes incessantes qui désolaient le monde
  chrétien, un plus puissant ressort pour soulever les âmes au-dessus des
  misérables rancunes et des mesquines rivalités, un moyen plus efficace pour
  reconstituer autour du pontife romain, sous l’égide de la religion, cette
  unité, que le Saint Empire avait si mal assurée, et parfois si compromise.
  Urbain II se rendit-il nettement compte que la grande expédition qu’il rêvait
  était le complément nécessaire de toute l’œuvre civilisatrice tentée
  jusque-là par la papauté : de la trêve de Dieu, de la réforme spirituelle et
  morale, de la pacification de l’Europe, de l’unité du monde chrétien, de la
  consolidation de la puissance pontificale ? Aucun homme du XIe siècle sans
  doute n’eût été capable, fût-il doué de génie, d’analyser ces résultats
  possibles des croisades avec la précision que seul le recul de l’histoire a
  pu nous donner. Mais que de telles conséquences, si parfaitement en harmonie
  avec la politique générale de la papauté, aient été vaguement pressenties par
  Urbain II, c’est ce qu’il n’est pas téméraire de conjecturer. Ce furent, en
  tout cas, les résultats les plus clairs du grand mouvement qui emporta dès
  lors le monde chrétien vers la Terre Sainte ; ils étaient indépendants de la
  conquête du tombeau du Sauveur, et pouvaient subsister même à défaut de cette
  conquête.


      Des motifs et des instincts moins nobles se mêlèrent, il
  est vrai, à ces hautes conceptions, et, plus d’une fois, les faussèrent. Le
  goût des expéditions lointaines, l’amour des aventures, le désir de se
  tailler des fiefs ou des royaumes dans cet Orient mystérieux à l’éblouissant
  prestige, furent les mobiles de plusieurs croisés. Les rivalités de seigneurs
  à seigneurs, de princes à princes, que le pape désirait abolir en Occident,
  se firent encore jour dans les armées. Tels chevaliers ne s’arrachèrent à des
  habitudes vicieuses contractées dans leur patrie, que pour succomber à des
  tentations plus subtiles en Asie. Somme toute, pourtant, un souffle
  d’enthousiasme et de foi souleva les âmes au-dessus de leur niveau ordinaire
  ; un esprit d’héroïsme pénétra les foules elles-mêmes ; ce ne fut pas en vain
  que les carillons de tous les clochers sonnèrent à l’unisson je tocsin de
  guerre, et que, d’un même cœur, riches et pauvres, nobles et manants, clercs
  et laïques, de tous pays, se mirent en campagne pour un but dégagé de tout
  intérêt personnel, de toute préoccupation matérielle : la délivrance du
  tombeau de Jésus-Christ, au nom de l’Eglise catholique.


      Tel fut, en effet, le but essentiel des croisades. Que
  faut-il entendre, dit un des historiens qui ont le plus approfondi l’histoire
  Ce ces expéditions guerrières, que faut-il entendre par croisade, sinon une guerre religieuse, prêchée au nom de l’Eglise,
  provoquée par l’octroi solennel de privilèges ecclésiastiques, faite par une
  armée plus ou moins cosmopolite, et visant directement ou indirectement le
  recouvrement des Lieux Saints[94] ? La croisade véritable, écrit le dernier historien
  d’Urbain II[95],
  a ce double caractère, d’une guerre sainte prêchée
  au nom de l’Eglise, et d’une expédition armée en vue du recouvrement des
  Saints Lieux. Tel est incontestablement le point de vue, qui, dès le
  début, a dominé la pensée d’Urbain II. Les chroniqueurs contemporains les
  plus sûrs sont unanimes à le proclamer. Pacifier l’Occident en délivrant
  l’Orient : telle est la grande pensée qui, suivant Foucher de Chartres[96], a décidé le pape Urbain à franchir les Alpes et à venir en
  Gaule, pour y adresser un appel suprême à la chrétienté.


      Cette idée lui fut-elle suggérée par l’empereur de
  Constantinople Alexis Comnène, comme l’ont dit les uns, ou par l’ascète
  picard Pierre l’Ermite, comme d’autres l’ont prétendu P Les études les plus
  récentes faites sur cette question obligent à rapporter au pape Urbain II
  toute l’initiative de la croisade. La prétendue lettre d’Alexis Comnène,
  qu’on invoque pour soutenir la première opinion, renferme
  des détails si étrangers, si peu conformes aux habitudes de la chancellerie
  byzantine, qu’ils suffisent à en infirmer l’authenticité[97]. Quant à la
  prétendue sollicitation de Pierre l’Ermite, qui aurait déterminé le pape à
  entreprendre la conquête des Lieux Saints, aucun document vraiment
  contemporain de la première croisade n’en fait mention ; c’est seulement au
  milieu du XIIe siècle que la légende apparaît[98]. Est-ce à dire
  cependant que l’empereur de Constantinople et Pierre l’Ermite n’aient joué
  aucun rôle dans l’entreprise de la première croisade ? Le contraire est
  certain ; la suite de ce récit le prouvera.


      La question d’une expédition militaire en Orient fut
  abordée dans deux conciles : celui de Plaisance, en mars 1095, et celui de
  Clermont, en novembre de la même année.


      Le but du pape, en convoquant à Plaisance, pour le milieu
  du carême de 1095, un grand concile, fut surtout de poursuivre avec énergie
  la réforme générale de l’Eglise entreprise par Grégoire VII. L’assemblée se
  tint du 1er au 7 mars. Au dire de Bernold, près de quatre mille clercs et
  plus de trente mille laïques s’y rendirent[99] ; si bien
  qu’aucune église ne se trouva assez vaste pour les contenir ; les réunions se
  tinrent dans la plaine. On y lança l’anathème sur tous les ennemis de la
  sainteté de l’Eglise : sur les trafiquants des choses sacrées, sur ceux qui
  déshonoraient leur sacerdoce par leur inconduite, sur ceux qui avaient reçu
  sciemment les saints ordres de mains sacrilèges, sur ceux qui partageaient
  encore l’hérésie de Bérenger, déjà plusieurs fois condamnée, enfin nommément
  sur l’antipape lui-même, le faux Clément III, l’hérésiarque Guibert[100]. Les princes
  chrétiens furent représentés à l’assemblée par l’impératrice d’Allemagne,
  Praxède, par une ambassade du roi de France et par une ambassade de
  l’empereur de Constantinople. L’impératrice Praxède s’y plaignit de nouveau
  des traitements ignominieux que son mari lui avait fait subir. Les
  ambassadeurs français excusèrent leur prince, empêché, dirent-ils, de se
  rendre au concile. Quant aux ambassadeurs byzantins, ils supplièrent Urbain
  II et tous les chrétiens, au nom de leur maître, de
  leur accorder  quelque secours contre
  les païens pour la défense de la sainte Eglise. Tels sont les termes
  dont se sert Bernold, auteur contemporain généralement bien informé. Tout ce
  que nous savons nous porte à croire que l’empereur, par ces paroles, ne
  faisait pas autre chose que de renouveler une demande déjà adressée au pape,
  qu’il avait, à plusieurs reprises supplié de favoriser l’enrôlement de
  mercenaires qu’il voulait recruter pour l’Orient[101]. De là à mettre en mouvement les grandes armées de
  chevaliers qui se dirigèrent plus tard vers Constantinople, il y avait loin.
  Mais il est probable que ces demandes répétées de secours agirent sur
  l’esprit d’Urbain et lui inspirèrent l’idée d’un appel général à tout
  l’Occident[102]. Le succès
  obtenu par la démarche de l’empereur à l’assemblée de Plaisance, où l’on vit
  de nombreuses personnes se lever et prêter serment d’aller au secours de
  l’empereur grec, purent lever les dernières hésitations du pontife[103].


      On le vit, en effet, peu de temps après la clôture du
  concile de Plaisance, au mois de juillet 1095, se rendre en France, et y
  décider aussitôt la tenue d’un nouveau grand concile, qui se tiendrait à
  Clermont en Auvergne, le jour de l’octave de saint Martin, i8 novembre 1095.
  Dans l’intervalle, il parcourut le midi et l’est de la France. Son séjour est
  signalé, en août, au Puy, à la Chaise-Dieu et à Romans ; en septembre, à
  Saint-Gilles, à Tarascon, et au monastère de Montmajour, près d’Arles ; en
  octobre, à Lyon, Cluny, Mâcon et Autun[104]. Tout fait
  croire que le but de ces voyages était la préparation du nouveau grand
  concile, auquel le pape voulait donner une importance toute spéciale.


      Ce choix du sol français, pour y faire retentir un appel
  aux armes, adressé à la chrétienté tout entière, a été remarqué par les plus
  anciens historiens des croisades. C’était la vieille
  coutume du Siège apostolique, écrit Guibert de Nogent[105], de chercher toujours, quand un danger le menaçait, à
  s’appuyer sur le peuple des Francs. C’est ce que firent les papes Etienne et
  Zacharie, sous Pépin et Charlemagne. Ces papes pensaient peut-être
  que, dans des cœurs français, plus susceptibles de vibrations enthousiastes,
  leur voix trouverait des échos plus retentissants.


       


      IX


      Quand Urbain II dépensait tant d’activité dans la
  préparation d’une expédition guerrière contre les musulmans pour la
  délivrance des Lieux Saints, il ne se dissimulait pas les difficultés de
  l’entreprise.


      L’invasion turque avait comme infusé un sang nouveau à
  l’Islam. Le califat de Bagdad et le califat du Caire se jalousaient toujours
  ; mais, en réalité, les califes n’avaient plus qu’une souveraineté nominale ;
  les vrais maîtres du pays étaient les Turcs, venus du Turkestan et entrés au
  service des califes de Bagdad. Un de leurs chefs, Seldjouk, les avait réunis
  en un peuple appelé, de son nom, les Turcs Seldjoukides ou Seldjoucides. Le
  sultan turc, honoré du nom de commandeur des
  croyants, était bientôt devenu le souverain du califat de Bagdad,
  qu’il avait agrandi par ses conquêtes. À la fin du XIe siècle, la domination
  du calife de Bagdad s’étendait sur tonte l’Asie antérieure et sur la Syrie ;
  celle du calife du Caire, on d’Egypte, était réduite à l’Egypte, à la
  Palestine, à l’Afrique da nord ; mais, dans un danger commun, les sultans
  turcs du pays de l’Euphrate formaient le centre naturel d’une confédération
  de tous les princes et de tous les guerriers d’Asie Mineure et de Syrie[106].


      L’organisation de cet Etat était toute militaire. Les princes,
  qui portaient le nom d’émir ou commandant, étaient avant tout des chefs de
  guerre. Ils résidaient dans des citadelles, gardées par des bandes de soldats
  armés. Les guerriers musulmans formaient, comme les seigneurs de l’Occident,
  une caste ; ils avaient aussi leurs écuyers, leurs passes d’armes, leur point
  d’honneur. Mais, les libéralités en biens fonds qu’ils recevaient des princes
  n’étant pas héréditaires, ils étaient plus étroitement dépendants du chef qui
  les entretenait. Ils combattaient à cheval, montant
  des coursiers rapides, et combattant avec des armes légères, le sabre à la
  lame mince et affilée, la lance en bois de roseau, l’arc de bois. Ils se
  recrutaient parmi les aventuriers de toute race. Les musulmans n’ayant pas de
  préjugé de naissance, il suffisait, pour être admis dans leurs rangs, d’être
  musulman[107]. Le chrétien,
  catholique ou schismatique, n’avait pas de droits. Cultivateur, artisan ou
  marchand, il n’intervenait durs la vie politique de la nation que pour payer
  les lourds impôts dont on le chargeait arbitrairement.


      Les empereurs de Byzance avaient essayé de mettre un frein
  au fanatisme musulman. Mais depuis l’établissement de l’hégémonie turque, ils
  avaient été forcés d’avouer leur impuissance. Nous avons vu l’empereur Alexis
  Comnène recourir à l’Occident pour y recruter des guerriers mercenaires en
  vue de sa lutte contre les Turcs.


      Alexis Ier Comnène était un prince brave, un politique
  arisé. Il avait lutté avec énergie contre les Normands de l’Italie
  méridionale, sur les rivages de l’Adriatique ; et, en Thrace, contre les
  Petchénègues et les Koumans[108]. Mais la
  constitution de l’empire byzantin portait en elle des vices irrémédiables.
  Aucune loi bien établie ne réglait la succession des souverains. Les
  empereurs arrivaient au trône, non, comme en France, par l’hérédité, ni,
  comme dans le Saint-Empire, par l’élection, mais, la plupart du temps, par
  des intrigues ou des complots. La seule règle qu’on semblait reconnaître,
  c’était le droit de l’empereur à désigner son successeur. Mais de fréquents
  coups d’Etat déchaînaient les passions populaires, que contenaient mal des
  mesures de férocité à l’égard des rebelles.


      La situation extérieure de l’empire byzantin aggravait son
  mal intérieur. Les Croates, les Dalmates et les Serbes, ses proches voisins,
  naguère ses vassaux, avaient déjà secoué son joug, et s’orientaient du côté
  des puissances européennes. La Bulgarie se souvenait qu’elle avait, un siècle
  plus tôt, avec son tsar Siméon, disputé la suprématie à l’empire grec. Les
  Roumains se sentaient plus étrangers encore au monde byzantin par leur race.
  Venise n’était plus au temps où son doge était un membre de la hiérarchie
  byzantine et où ses citoyens se disaient les
  esclaves du basileus. Ses ambitions avaient grandi avec la prospérité
  de son commerce. Alexis Comnène, en 1082, lui concéda tout un quartier de
  Constantinople, avec un quai[109], où elle
  installa une colonie, ne relevant que de la justice vénitienne, se défendant
  contre les empiétements possibles du pouvoir impérial par une enceinte fortifiée.
  Les Normands, plus audacieux, avaient pris, contre l’empire, une attitude
  nettement agressive.


      Depuis le schisme de Cérulaire, les Eglises d’Orient
  étaient séparées de Rame, et ne reconnaissaient plus que les deux autorités
  de leur patriarche et de leur empereur, mêlées et confondues. Le patriarche
  et les évêques intervenaient dans les affaires temporelles ; et l’empereur
  réglait et contrôlait leurs élections. Au début du schisme, on avait affecté
  de se soucier fort peu du Saint-Siège de Rome. Mais depuis la réforme de
  saint Grégoire VII, depuis que des royaumes entiers, la Hongrie,
  l’Angleterre, les Deux-Siciles, faisaient profession de vassalité à l’égard
  de la papauté, celle-ci leur paraissait une puissance avec laquelle il était
  nécessaire de compter, à laquelle il serait peut-être prudent de s’allier un
  jour ; il était du moins utile de le lui laisser croire ; et la diplomatie
  byzantine s’entendait à merveille à maintenir cette captieuse équivoque.


      Telle était la situation des divers Etats de l’Orient, au
  moment où le pape Urbain II projetait de diriger vers l’Asie les armées de
  l’Europe.


      Celle-ci était prête à entendre son appel. Depuis que
  l’invasion turque avait violemment mis fin au protectorat des Lieux Saints,
  exercé d’abord par Charlemagne et ses successeurs, puis par les empereurs de
  Constantinople, des plaintes, sorties des chrétientés de Syrie, venaient
  fréquemment rappeler aux chrétiens d’Europe la situation lamentable faite à
  leurs frères latins qui habitaient l’Orient ou aux voyageurs d’Occident qui
  allaient visiter en pèlerins les plus chers souvenirs des origines
  chrétiennes. Eglises dévastées, chrétiens chassés de leurs demeures, pèlerins
  arrêtés, emprisonnés, torturés : tels étaient les faits que des voyageurs
  venus d’Asie racontaient au peuple, frémissant de tant d’injustices commises
  sur la terre même qu’avaient sanctifiée la présence et les miracles du
  Sauveur.


      Une expédition armée vers les Lieux Saints paraissait
  facilement réalisable. Les fréquents pèlerinages des Occidentaux leur en
  avaient rendu la route familière. Des seigneurs les avaient visités déjà avec
  des escortes imposantes de guerriers. Les brillants faits d’armes accomplis
  en Espagne et en Sicile contre les infidèles semblaient un gage de succès. À
  côté de l’esprit de foi, des mobiles moins nobles, se faisaient Jour, il est
  vrai. Des marchands étaient séduits par la perspective d’ouvrir de nouveaux
  débouchés à leur commerce ; et quelques chevaliers n’étaient attirés vers
  l’Orient que par l’espoir du pillage et des batailles, Mais la papauté,
  restaurée par le génie de Grégoire VII, semblait désormais assez forte pour
  grouper, d’une part, autour d’elle toutes les vraies forces de l’Occident, et
  pour empêcher, d’autre part, les éléments de désordre d’être un obstacle au caractère
  religieux de l’expédition.


       


      X


      Le grand concile décrété par Urbain II se réunit à
  Clermont au jour fixé, le r8 novembre 1095. Au dire de Bernold, le concile
  comprit treize archevêques avec leurs suffragants, et l’on n’y compta pas
  moins de deux cent cinq bâtons pastoraux. D’autres élèvent encore ce nombre.
  Sybel calcule qu’il dut s’y trouver quatorze archevêques, deux cent cinquante
  évêques et quatre cents abbés[110].


      Le but principal du pape, en convoquant les évêques de la
  chrétienté à Clermont[111], avait été de
  faire décréter une expédition guerrière contre les détenteurs du tombeau du
  Christ ; mais comme, dans son idée, cette expédition était inséparable de la
  réforme des mœurs et de la pacification de la chrétienté, il soumit d’abord
  au concile un ensemble de mesures réformatrices et une réglementation
  nouvelle de la Trêve de Dieu.


      Les décrets de Plaisance furent d’abord renouvelés,
  précisés et complétés. Ainsi, au rapport d’Yves de Chartres, le pape Urbain
  expliqua que l’Eglise, en interdisant aux princes l’investiture des bénéfices
  ecclésiastiques, en tant que bénéfices, c’est-à-dire la collation de la
  juridiction spirituelle, ne leur interdisait nullement de s’immiscer à
  l’élection des évêques en tant que chefs du peuple[112]. Urbain II
  préparait par là la formule d’accord qui devait triompher, un quart de siècle
  plus tard, au concordat de Worms. On doit noter aussi, parmi les décrets du
  concile de Clermont, celui qui détermina le mode d’administration de
  l’Eucharistie. La coutume, encore observée aujourd’hui parmi les Grecs, de
  tremper dans le Précieux Sang le Pain consacré et de le distribuer ainsi aux
  communiants, s’était introduite dans quelques Eglises occidentales. Cette
  coutume fut désormais proscrite, du moins d’une manière générale, soit qu’on
  redoutât les accidents qui pouvaient résulter de cette pratique, soit qu’on
  craignît de laisser croire aux fidèles que Jésus-Christ n’est pas tout entier
  sous chacune des saintes espèces.


      La question de la Trêve de Dieu fut l’objet d’une
  attention particulière de la part des Pères du concile. Le pape voulut, avant
  de prêcher la guerre sainte, évangéliser la paix.
  Guillaume de Malmesbury donne en ces termes le premier canon voté par
  l’assemblée : De l’Avent à l’octave de l’Epiphanie,
  du dimanche de la Septuagésime à l’octave de la Pentecôte, et depuis le
  coucher du soleil du mercredi jusqu’au coucher du soleil du lundi, on observera
  la Trêve de Dieu[113]. Ce décret, dit Héfélé, a
  une importance particulière : la Trêve de Dieu paraît ici pour la première
  fois comme imposée à l’Eglise entière, tandis qu’auparavant elle n’avait été
  adoptée que par des assemblées provinciales[114]. Ainsi, au
  moment où le pape allait demander aux chrétiens de tirer l’épée pour défendre
  la cause de la civilisation chrétienne et pour conquérir le sol le plus sacré
  du monde[115],
  il leur commandait de faire trêve à toute hostilité qui n’aurait pour cause
  qu’un intérêt privé : c’était la notion même de guerre qui achevait de se
  transformer sous l’influence du pontife romain.


      Mais la grande question pour laquelle le pape Urbain avait
  convoqué le concile n’avait pas encore été publiquement abordée. Le pape la
  réservait pour la clôture de l’Assemblée. Quand les
  affaires de l’Eglise furent terminées, dit un chroniqueur contemporain, le
  pape se rendit sur une très large place[116], car aucune église n’aurait pu contenir la foule
  innombrable qui l’entourait, et il adressa, avec une éloquence entraînante, à
  tous les assistants les paroles suivantes : Français aimés et élus de
  Dieu, c’est à vous que j’adresse mon discours et mes exhortations, c’est à
  vous que je veux faire connaître les tristes circonstances qui m’ont amené
  dans votre pays. De Jérusalem à Constantinople sont arrivées de mauvaises
  nouvelles. Un peuple maudit a envahi les terres des chrétiens, les a dévastées
  par le fer, le pillage et le feu. Il profane et brise les autels ; il torture
  les chrétiens ; il viole les femmes… Qui
  vengera ces injures ? À vous, Français, incombe ce devoir, à vous que
  Dieu a élevés au-dessus de tous les peuples par la bravoure !
  Souvenez-vous des exploits de vos ancêtres. Rappelez-vous la grandeur de
  Charlemagne, celle de son fils Louis et de vos autres rois qui ont combattu
  l’empire des Turcs. Mais ce qui doit surtout vous émouvoir, c’est le tombeau
  sacré du Sauveur, ce sont les Saints Lieux ravagés et souillés par un peuple
  impur. Braves soldats, descendants de ceux qui ne furent jamais vaincus,
  tracez-vous un chemin jusqu’au Saint-Sépulcre, et arrachez la Terre Sainte à
  ce peuple abominable[117]. Le pape
  n’avait pas achevé son discours que le peuple criait déjà : Dieu le veut ! Dieu le veut ![118]


      Levant les yeux au ciel, le pape fit signe qu’il voulait
  ajouter quelques mots. Ces paroles : Dieu le veut
  ! Dieu le veut ! seront votre cri de ralliement dans les batailles.
  Du reste, je ne désire pas que les vieillards, les infirmes, les femmes,
  prennent part à l’expédition. Celles-ci devront être accompagnées de leurs
  maris ou de leurs frères ; sinon, elles seraient plus nuisibles qu’utiles. De
  même, aucun clerc ne doit partir sans la permission de son évêque. Les
  laïques ne doivent pas commencer l’expédition sans la bénédiction d’un
  prêtre. Quiconque a l’intention de s’offrir à Dieu de cette manière doit
  porter sur sa poitrine le signe de la croix[119].


      Baudry de Bourgueil, témoin oculaire, rapporte qu’Adhémar
  de Monteil, évêque du Puy, homme d’une grande réputation, d’un extérieur
  imposant et d’un noble caractère, s’approcha alors du pape, et, s’étant mis à
  genoux, lui demanda la permission de faire partie de la sainte entreprise. À
  sa suite, sur un signe du cardinal Grégoire, le futur Innocent II, le peuple
  entier s’agenouilla. Le cardinal, au nom de tous, récita une confession
  publique des péchés, et le pape donna à tous ceux qui se disposaient à partir
  l’absolution apostolique[120].


      Ceux-ci, comme signe distinctif, attachèrent sur leurs
  vêtements un morceau d’étoffe taillé en forme de croix[121]. De là vint le
  nom de croisés, qui leur fut aussitôt donné. Le lendemain, le pape nomma
  l’évêque du Puy, Adhémar de Monteil, son légat pour la croisade, déclara
  inviolables pour trois ans les parents et les propriétés des croisés,
  prescrivit à tous les fidèles, ou peut-être seulement aux clercs, de réciter
  tous les samedis l’office de la Sainte Vierge[122], pour s’assurer
  la protection de la Mère de Dieu sur la croisade, et déclara le concile
  dissous.


      Le jour du départ pour la croisade fut fixé au 15 août
  1396, et la ville de Constantinople fut indiquée comme point de concentration
  de toutes les troupes. Urbain II après avoir soulevé le mouvement populaire,
  sut le propager et l’organiser. Par des lettres envoyées dans toutes les
  directions, par des synodes qu’il présida en personne à Limoges, à Angers, à
  Tours, à Nîmes, à Pavie et à Rome, il excita le zèle des fidèles. Des
  prédicateurs populaires, sous sa direction, prêchèrent la croisade. Le plus
  célèbre de tous fut Pierre l’Ermite.


      Originaire de la ville d’Amiens, ou du moins de la
  Picardie, moine et solitaire, mais sans qu’on sache à quel ordre le rattacher[123]. Pierre,
  surnommé l’Ermite, avait certainement entrepris un voyage en Orient pour y
  vénérer le Saint Sépulcre, et y avait été victime de mauvais traitements de
  la part des Turcs. Assista-t-il au concile de Clermont ? C’est probable, bien
  que les historiens du concile n’en parlent pas. Les récits de ses malheurs
  eurent-ils quelque influence sur le pape au même titre que ceux des autres
  pèlerins d’Orient. Le fait n’a rien d’invraisemblable, bien que les auteurs
  contemporains n’en disent mot. Ce qui est certain, c’est que Pierre l’Ermite
  ne tarda pas à jouer un rôle considérable dans la croisade Au lendemain du
  concile de Clermont, il apparaît comme exerçant sur le peuple un ascendant
  extraordinaire Maigre, la figure émaciée et encadrée d’une longue barbe
  grise, portant sur sa tunique de laine un froc de moine, il parcourt le
  Berry, la Lorraine et le nord de la France, monté sur un âne, qui a lui-même
  sa part de la vénération dont on entoure son maître[124].


      D’autres prédicateurs moins connus, parmi lesquels il faut
  nom mer Robert d’Arbrissel, portèrent la parole du pape dans les autres
  provinces. Partout l’appel d’Urbain II éveilla des échos enthousiastes. Les Français, dit Domnizo, accueillirent
  la parole d’Urbain comme la parole de saint Pierre en personne[125]. On vit tout à coup, raconte Sigebert, ducs, clercs, moines, vieillards, jeunes gens et enfants,
  sans que personne eût pu les empêcher, se mettre en marche. Une armée infinie
  se leva pour aller à Jérusalem[126]. Il n’y eut pas de peuplade si lointaine, écrit
  Guillaume de Malmesbury, qui n’envoyât quelqu’un
  pour la représenter[127]. Les voleurs et les pirates, ajoute Ordéric Vital[128], les criminels de toute sorte touchés de la grâce,
  sortaient de l’abîme de leurs misères, renonçaient à leurs crimes en les
  désavouant, et pour les expier partaient pour le pays lointain.


       


      XI


      Cet enthousiasme populaire eut d’heureux résultats. L’Europe
  entière en fut comme secouée. Nul n’y échappa Les yeux de tous se trouvèrent
  tout à coup tournés vers la croix de Jésus-Christ, comme vers l’objet le plus
  digne de solliciter le sacrifice d’une vie d’homme. Les âmes les plus
  vulgaires, les plus basses, se trouvèrent, en un moment, comme soulevées de
  terre et suspendues aux seules réalités invisibles du monde surnaturel : le
  Christ toujours vivant, les mystères de sa Passion, de sa grâce, du salut
  éternel. Mais le bon ordre souffrit de cette agitation universelle. Urbain II
  avait rêvé d’une expédition sagement organisée et fortement disciplinée. Des
  bandes populaires se formèrent spontanément, se mirent en marche, si
  nombreuses, animées d’esprits si divers, qu’il fut impossible de les encadrer
  dans une armée régulière. Les uns, inspirés par une piété confiante et naïve,
  partaient avec le seul espoir de subir le martyre et de gagner le ciel.
  D’autres, moins dégagés des choses terrestres, se précipitaient vers
  l’inconnu, avec la perspective d’échapper à la vie misérable que la famine et
  le brigandage des guerres privées leur avaient faite. Jérusalem, pour eux,
  c’était la fin de tous les maux dont ils souffraient. Rien de plus touchant, dit Guibert de Nogent[129], que de voir ces pauvres croisés ferrer leurs bœufs comme
  des chevaux, les atteler à une charrette à deux roues, sur laquelle ils
  mettaient leurs pauvres bagages et leurs petits enfants. À tous les châteaux,
  à toutes les villes qu’ils apercevaient sur le chemin, ceux-ci, tendant leurs
  mains, demandaient si ce n’était pas encore là cette Jérusalem vers laquelle
  on se dirigeait.


      L’indiscipline et le désordre furent les moindres maux de
  ces troupes improvisées. Des éléments gravement compromettants s’y mêlèrent. De même, dit Ekkéhard[130], que, dans le champ du père de famille, l’homme ennemi sème
  la zizanie, ainsi le démon sema de faux prophètes au sein de la croisade.
  Le chroniqueur fait ici allusion à ce Guillaume le Chambellan, vicomte de
  Melun, qui, à la tête d’une bande de Français et d’Anglais, dévastait tout
  sur son passage ; au prêtre allemand Gottsckalk, qui, sous les apparences d’une religion feinte, trahissait le Dieu dont il
  était le serviteur[131] ; à l’imposteur
  Folcmar, dont les troupes, recrutées en Saxe et en Bohême, pillaient les
  Juifs pour s’approprier leurs richesses ; à un aventurier plus terrible
  encore, le comte brigand Semicho, qui, invoquant des visions célestes,
  réussit à grouper autour de lui une troupe de douze mille pèlerins, et, sous
  prétexte de venger la mort du Christ, fit mettre à mort des multitudes de
  Juifs à Spire, à Worms, à Mayence, à Prague. Les évêques de Worms et de
  Mayence, ayant donné asile à des Israélites dans leurs propres demeures, y
  furent assaillis par ces faux croisés, qui pillèrent leurs palais et y
  massacrèrent sans pitié les malheureux réfugiés[132]. Plusieurs de
  ces profanateurs sacrilèges de la croix de Jésus-Christ reçurent leurs
  châtiments en ce monde. Les soldats de Folcmar, pendant qu’ils traversaient
  la Pannonie, chargés de butin, y furent enveloppés par la population
  indigène, et presque tous massacrés, ou réduits en esclavage[133] ; les bandes de
  Semicho subirent le même sort sous les murs de Mersebourg, dont elles
  faisaient le siège, et le sanguinaire seigneur, rentré dans son château des
  bords du Rhin, y mourut laissant une mémoire exécrée. Les ballades populaires
  de la province rhénane font errer chaque nuit autour de la sombre forteresse,
  l’âme plaintive du hideux massacreur.


      De tels méfaits déshonoraient la croisade et allaient
  bientôt servir de prétexte aux chefs de l’armée grecque pour abandonner, pour
  trahir même la cause des croisés et la grande idée chrétienne d’Urbain II.


      Le seul groupe de la croisade populaire qui ait répondu
  aux vues du pontife romain est celui qui se forma autour de Pierre l’Ermite. Rien de plus désintéressé, dit le marquis de Vogüé,
  que ces croisés de la première heure. Le paysan de
  France qui se levait à la voix de Pierre l’Ermite ; le petit gentilhomme de
  Provence ou de Picardie qui vendait son modeste domaine pour prendre la
  croix, ne songeait guère à se tailler un fief dans les terres inconnues de
  l’Orient ; il obéissait aux impulsions de sa générosité et de sa foi ; la
  seule terre qu’il ait conquise est celle où reposent ses restes, oubliés et
  délaissés, au bord de la longue route qu’il a jalonnée de ses os blanchis, de
  la Loire au Jourdain[134]. L’autorité
  exercée par Pierre l’Ermite sur cette armée paraît avoir été considérable. Je ne sache pas, dit Guibert de Nogent, que jamais homme ait été vénéré, obéi, à l’égal de lui. Il
  avait un don pour apaiser les disputes, pour réconcilier les ennemis. Dans
  ses moindres mouvements, dans ses paroles, on sentait je ne sais quoi de
  divin. Il allait nu-pieds. Le pain était sa seule nourriture. C’est à peine
  si on pouvait le décider quelquefois à prendre un peu de poisson. Il ne
  buvait jamais de vin[135].


      Le groupe conduit par Pierre l’Ermite ne forma pas une
  armée proprement dite. Ce fut plutôt une troupe de pèlerins, que l’austère
  prédicateur se chargea de conduire à Constantinople par les vallées du Rhin
  et du Danube, jusqu’au pied des Balkans, puis par les vallées de la Thrace,
  en traversant Philippopolis et Andrinople.


      Plusieurs incidents fâcheux troublèrent la marche de cette
  expédition. Tout d’abord quelques soldats de l’avant-garde, qui marchait sous
  les ordres de Gauthier de Foix, furent assaillis, en traversant la Hongrie,
  par des gens du pays qui les dépouillèrent de leurs provisions, de leurs
  armes, de leurs vêtements, et leur firent subir les traitements les plus
  odieux. Le premier mouvement des croisés fut de s’arrêter, et de tirer de
  cette brutale agression une vengeance exemplaire. Mais,
  dit Guillaume de Tyr[136], réflexion faite, ils se dirent : C’est pour le Christ
  que nous avons pris les armes ; laissons le Christ venger lui-même l’offense
  faite à ses serviteurs Lui qui a dit qu’aucun cheveu de notre tête ne
  tomberait sans sa permission. Et, poursuivant leur route, ils arrivèrent en
  vue de Belgrade.


      Le gros de l’armée, sous les ordres de Pierre l’Ermite,
  les suivait à quelques jours d’intervalle Aux Francs, étaient venus se
  joindre, sur le parcours, des Souabes, des Bavarois, des Franconiens, des
  Lombards, des Autrichiens, des gens de toutes les parties de l’Allemagne. Ce
  mélange de peuples, parlant diverses langues, et qui se comprenaient difficilement,
  augmenta les difficultés de l’expédition. En traversant la Bulgarie, une
  centaine d’Allemands, restés en arrière, isolés de la troupe, se prirent de
  querelle avec un Bulgare à propos d’un achat de vivres, et, pour se venger, ces fils de Bélial, comme les appelle Guillaume de
  Tyr[137], mirent le feu
  à sept moulins élevés sur les bords de la Nichava. À l’aspect des flammes,
  les habitants de Nissa se soulèvent, appellent à leur secours des troupes de
  Bulgares, de Hongrois, de Petchénèques, tombent sur ses derniers rangs de
  l’armée de Pierre l’Ermite, s’emparent des convois de vivres, pillent les chariots
  chargés des trésors de l’armée et les bagages, font un effroyable massacre
  des pèlerins, et emmènent en captivité tous Ceux que la lassitude les force
  d’épargner. Les autres, écrit Albert d’Aix[138], se réfugièrent, tels que des brebis poursuivies par des
  loups, les uns dans les bois, d’autres dans les montagnes du voisinage.
  Pierre l’Ermite se trouva, le soir, sur le sommet d’une montagne, entouré de
  cinq cents hommes seulement. Il crut tout d’abord que c’était là tout ce qui
  lui restait de sa troupe de quarante mille hommes. Mais, durant la nuit
  suivante, il fit sonner les trompettes et allumer des feux comme signaux de
  rassemblement. Sept mille fugitifs répondirent aussitôt à son appel. Il en
  revint, les jours suivants, vingt-trois mille. La perte totale se réduisit
  donc à sept mille hommes. Mais les chariots, les équipages, les provisions,
  avaient disparu.


      L’empereur Alexis Comnène vint au secours des malheureux
  pèlerins. Le succès de l’expédition ne lui était pas indifférent. Il comptait
  sur les victoires des croisés pour sauver l’empire byzantin du périt turc. Il
  était impatient d’ailleurs de connaître l’illustre ermite dont la renommée
  était parvenue jusqu’à lui. Il lui fournit des vivres, mais à la condition
  qu’il ne s’arrêterait nulle part plus de trois jours, et le pria de venir en
  hâte à Constantinople.


      Pierre l’Ermite arriva, le 1er août 1096, sous les murs de
  la cité byzantine, et se rendit aussitôt au palais impérial. L’exiguïté de sa taille, dit le chroniqueur Albert[139], contrastait avec la grandeur de son éloquence et de son
  cœur. Le moine, se présentant avec une noble assurance, salua l’empereur au
  nom de Jésus-Christ. lui exposa l’origine et le but de son entreprise, lui
  raconta les péripéties de son voyage, et lui annonça la prochaine arrivée
  d’une armée composée de ducs, de comtes et de chevaliers, n’ayant, comme lui,
  d’autre but que de vénérer et de délivrer des mains des infidèles le tombeau
  de Jésus-Christ. L’empereur parut profondément touché de ces


      paroles. Il conseilla à Pierre d’attendre à Constantinople
  l’arrivée de l’armée régulière organisée par les barons, et de ne rien
  entreprendre sans elle. Il ne fut malheureusement pas au pouvoir de Pierre
  l’Ermite de contenir l’impatience des siens, qui commençaient à piller la
  ville. Alexis leur fit traverser le Bosphore. Mais leur entrée en Asie fut le
  signal d’une débandade générale. La troupe de Pierre avait donné l’exemple
  d’un grand élan de foi ; mais le défaut de discipline la perdit. La plupart
  de ces premiers croisés périrent, dans la suite, sous les coups des Turcs, ou
  moururent de faim et de soif[140].


       


      XII


      L’armée régulière annoncée par Pierre l’Ermite se
  composait, en réalité, de quatre armées distinctes et indépendantes. Des
  Lorrains, des Français du nord et des Allemands marchaient sous la conduite de
  Godefroy de Bouillon et de Baudouin, son frère. Des bandes de Normands et de
  Français s’avançaient sous les ordres des comtes de Blois et de Vermandois.
  Les Français du midi avaient pour chef le comte Raymond de Toulouse ; et les
  Normands de l’Italie méridionale étaient conduits par Bohémond et Tancrède,
  le premier fils aîné et le second neveu de Robert Guiscard.


      C’est en termes solennels et sur un ton épique que
  Guillaume de Tyr commence le récit de l’expédition dirigée par Godefroy de
  Bouillon. L’an de l’Incarnation de Notre-Seigneur
  1096, dit-il[141], et le 15 du mois d’août, le chevalier illustre et magnifique
  Godefroy de Bouillon, duc de Lorraine, ayant réuni tous ses guerriers et
  terminé tous ses préparatifs, se mit en marche pour Jérusalem. Voici les
  noms, dignes d’une éternelle mémoire, des principaux seigneurs réunis sous
  ses drapeaux : Baudouin de Boulogne, son frère utérin ; Baudouin de Mons,
  comte de Hainaut ; Hugues, comte de Saint-Paul, etc. En parlant ainsi,
  l’historien des croisades donne, dès le début, à la personne de Godefroy de
  Bouillon, une importance qui ne devait lui appartenir que plus tard. Le duc
  de Basse-Lorraine, que tant de chansons de gestes devaient célébrer comme le
  grand héros des croisades, y joua d’abord un râle assez effacé. La troupe
  qu’il leva ne se distingua pas, au début, des troupes levées par tant d’autres
  barons, sinon peut-être par son nombre, car, suivant la princesse Anne
  Comnène, elle aurait compté dix mille chevaliers et soixante-dix mille
  piétons[142].
  Né dans le Brabant français, d’un des plus vaillants capitaines de la
  Belgique, Eustache II, comte de Boulogne et de Lens, et de la pieuse comtesse
  Ida, fille de Godefroy le Barbu, duc de Basse-Lorraine et de Bouillon,
  Godefroy de Bouillon avait hérité de son père le goût des batailles et de sa
  mère une profonde piété. Les instincts paternels prévalurent d’abord dans sa
  vie. Attaché au parti d’Henri IV dans la guerre des investitures, il avait
  pris part à la plupart des combats livrés par les troupes impériales contre
  le Saint-Siège, et avait été, disait-on, en 1082, le premier chevalier à
  entrer dans Rome, dont il ouvrit les portes aux assiégeants[143]. Retiré dans
  son château après la guerre, il passait son temps à lutter contre ses voisins[144]. La publication
  de la croisade réveilla en lui les sentiments de tendre dévotion que sa mère
  avait cultivés en son âme. Délivrer le tombeau du Christ, se prosterner sur
  les traces du Sauveur, fut désormais son unique ambition. La guérison subite
  d’une fièvre lente, qu’il obtint aussitôt après avoir fait le vœu de se
  croiser, redoubla sa ferveur. Avant de se mettre en marche, il fit la paix
  avec ses adversaires, engagea son château de Bouillon à l’évêque de Liège, et
  vendit tous ses biens patrimoniaux[145]. Les
  contemporains nous dépeignent Godefroy de Bouillon comme un robuste
  chevalier, à la large poitrine et à l’attitude mâle, mais dont la bonté
  transparaissait dans la douceur de ses yeux bleus, dans les traits fins de sa
  figure blonde, dans l’harmonie gracieuse de sa voix. Son frère Baudouin, avec
  sa barbe noire, son teint brun, son nez busqué, quelque chose d’âpre et de
  rude dans sa physionomie, formait avec lui le plus vivant contraste. D’un
  caractère moins souple et moins délié que Godefroy, il ne manquait pourtant
  ni d’élévation, ni de générosité, ni de savoir-faire.


      L’armée qu’ils commandaient l’un et l’autre suivit à peu
  près le même itinéraire que celle de Pierre l’Ermite, par l’Allemagne, la Hongrie
  et la Bulgarie. Elle y rencontra des difficultés semblables, mais elle en
  triompha plus facilement, grâce à la stricte discipline que Godefroy
  s’appliqua à y maintenir. Le 23 décembre 1096, elle arriva sous les murs de
  Constantinople. Elle allait former le noyau le plus solide des forces
  chrétiennes. Aucune des autres armées, en effet, ne devait parvenir à la
  capitale de l’empire byzantin avec un effectif aussi intact et sous un chef
  aussi habile.


      La seconde armée, recrutée dans le domaine royal et dans
  les fiefs environnants, renfermait, au point de vue de la valeur guerrière,
  des éléments de premier ordre. Mais son chef principal, Hugues, comte de
  Vermandois, frère du roi de France, était un esprit léger et brouillon ;
  aucun des seigneurs qui le secondaient, ni Robert, Courte-Heuse, le plus
  courageux de tous, ni Etienne de Blois, le plus lettré, n’avaient le courage
  persévérant et souple qui eût été nécessaire pour, mener à bonne fin la rude
  campagne. On avait décidé de prendre, pour une partie du trajet, la voie de
  mer de traverser les Alpes, de s’embarquer dans les ports d’Apulie, de passer
  ensuite par l’Epire, la Macédoine et la Thrace. Mais Hugues de Vermandois,
  fait prisonnier dès son débarquement à Dyrrachium, fut aussitôt conduit sous
  bonne escorte à Constantinople ; les troupes de Robert Courte-Heuse : et
  d’Etienne de Blois, poursuivies en Italie par les partisans de Guibert[146], arrivèrent
  épuisées en Apulie, d’où de nombreux soldats, découragés, s’en retournèrent
  dans leur pays[147] ; un navire
  chargé de quatre cents croisés fit naufrage près de Brindisi ; d’autres se noyèrent
  en traversant un fleuve[148]. Quand le reste
  de l’armée arriva à Constantinople, au mois de mars 1097, il ne se composait
  que de débris.


      La troisième armée, qui suivit à peu près le même trajet,
  comptait les soldats les plus aguerris, les plus accoutumés à ces parages
  Elle se composait de dix mille chevaliers et de vingt mille piétons-normands,
  dont la plupart avaient bataillé sans relâche dans l’Italie méridionale, dont
  un bon nombre avaient poussé leurs incursions jusque dans l’empire byzantin.
  Mais le souvenir des déprédations qu’ils avaient naguère commises à leur
  passage, leur rendait les populations hostiles. Leurs chefs, Bohémond et
  Tancrède, demi-Normands, demi-Siciliens,
  apparaissaient avec les qualités et les défauts de leur double origine :
  rusés, querelleurs, ne songeant qu’à, eux et d’une avidité sans scrupules, au
  demeurant excellents soldats, Bohémond surtout, le guerrier à la haute
  taille, à la peau blanche, aux yeux d’un bleu vert que dépeint la fille
  de l’empereur grec, Anne Comnène[149].


      Les bouillantes populations du Midi formaient la quatrième
  armée, qui prit la route de terre, par la Lombardie et la Dalmatie. Son chef,
  Raymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse, duc de Narbonne et marquis de
  Provence, avait fait le vœu solennel de ne jamais revenir dans ses Etats et
  de consacrer le reste de sa vie à corn-battre les infidèles. Anne Comnène le
  montre brillant parmi les Latins comme le soleil au
  milieu des étoiles. On l’appelait le roi de la France du Midi. Sa
  vanité un peu bruyante nuisit à l’ascendant que lui méritaient sa valeur et
  ses talents, et lui valut en particulier l’inimitié jalouse de Tancrède. Cette
  quatrième armée comptait de nombreux clercs, parmi lesquels on remarquait le
  légat pontifical lui-même, Adhémar de Monteil, évêque du Puy, une des plus
  nobles figures, avec celles de Pierre l’Ermite et de Godefroy de Bouillon, de
  la première croisade. Adhémar, fils d’un comte du Valentinois[150], avait d’abord,
  avant d’entrer dans les ordres, mené la vie d’un chevalier brave et
  courageux. Légat du Saint-Siège, et, à ce titre, chef officiel de la
  croisade, il se garda, avec un tact parfait, d’interposer impérativement son
  autorité dans la direction des opérations militaires, au milieu des barons
  dont il connaissait la turbulente indépendance.


      Mais tous les historiens de la guerre sainte reconnaissent
  qu’il fut l’âme de la croisade, et que nul plus que lui ne contribua à
  apaiser les conflits, à maintenir la concorde, à donner la confiance à tous.
  L’exemple de sa piété, et en particulier de sa dévotion envers la Sainte
  Vierge, dont if faisait porter la bannière devant lui[151], rayonnait
  autour de sa personne. La meilleure entente paraît avoir régné entre lui et
  le comte Raymond de Toulouse. L’un et l’autre eurent plusieurs fois à
  intervenir avec énergie, soit pour modérer la pétulance des soldats
  méridionaux, soit pour repousser les assauts des peuplades féroces qu’ils
  rencontrèrent en traversant l’Esclavonie et la Dalmatie. Dans les environs
  d’Ochrida, Adhémar fut blessé par les Petchénèques. Enfin, au mois d’avril
  1097, l’armée des Provençaux arriva à peu près en même temps que celle des
  Normands devant la ville de Constantinople, où les avaient précédés les deux
  autres armées.


      Un grand péril attendait là l’armée chrétienne. La
  magnificence de Constantinople avait toujours exercé sur les Occidentaux une
  fascination presque irrésistible. Au milieu de cette ville aux palais de
  marbres et aux dômes revêtus d’or, où s’accumulaient les œuvres d’art et les
  richesses de toute sorte, les rudes chevaliers d’Occident, subitement
  éblouis, furent tentés d’oublier Jérusalem, pour se jeter sur cette proie,
  qui leur sembla facile. Bohémond, l’héritier de la puissance et de la
  politique de Robert Guiscard, excita ces convoitises. Quelques procédés
  hautains et maladroits de Raymond de Toulouse aggravèrent le péril.
  L’attitude d’Alexis Comnène le porta à son comble. L’ambitieux empereur d’Orient
  avait toujours rêvé de se servir des croisés pour se délivrer, sans coup
  férir et sans bourse délier, des incursions des Turcs. Il laissa trop percer
  ses vues égoïstes. La haute sagesse de Godefroy de Bouillon et les vibrantes
  exhortations, pénétrées de foi, d’Adhémar de Monteil, eurent raison de ces
  difficultés, relevèrent l’enthousiasme des croisés pour la conquête
  désintéressée des Lieux Saints. L’empereur Alexis, avec un empressement qui
  parut suspect à quelques-uns, déclara alors vouloir se joindre aux croisés, à
  la condition que ceux-ci jureraient de lui remettre les villes d’Asie Mineure
  et de Syrie qui tomberaient entre leurs mains. Tous les chefs prêtèrent le
  serinent, sauf Raymond de Toulouse, qui, plus directement inspiré par Adhémar
  de Monteil, déclara qu’il n’était pas venu en Orient
  pour servir un autre seigneur que celui pour lequel il avait quitté sa patrie.
  Il s’engagea seulement à ne rien entreprendre contre l’honneur et la vie de
  l’empereur d’Orient.


       


      XIII


      Le premier résultat de l’alliance conclue entre l’empereur
  et les croisés fut le siège t la prise de la ville de Nicée.


      Cette métropole de la Bithynie,
  dit Guillaume de Tyr, réveillait à l’esprit les plus
  illustres souvenirs de l’histoire ecclésiastique. Là s’était tenu, au temps du
  pape Sylvestre, en 325, le premier concile œcuménique, où les trois cent
  dix-huit Pères confondirent l’impiété d’Arius. Successivement arrivèrent
  autour de Nicée tous les contingents de Raymond de Toulouse, de Robert de
  Normandie, d’Etienne de Blois, d’Eustache de Boulogne. Ces chefs de l’armée
  de Dieu purent alors faire le dénombrement de leurs légions. Elles
  s’élevaient au chiffre de six cent mille piétons, tant soldats que pèlerins
  de tout sexe, et de cent mille cavaliers vêtus de cuirasses[152].


      Le siège de la ville, commencé le 14 mai 1097, durait
  depuis plus d’un mois, quand, le 19 juin, les croisés résolurent de tenter un
  assaut décisif. Mais quel ne fut pas leur étonnement en voyant flotter tout à
  coup sur les murs le drapeau de l’empire grec ! Alexis avait secrètement
  négocié avec les habitants, et tout le bénéfice de cette conquête lui resta.
  Les troupes impériales pénétrèrent dans la place, et l’entrée en fut
  interdite aux croisés. L’empereur leur distribua cependant le butin conquis
  sur les Turcs, et, par cette largesse, fit taire l’irritation des
  assaillants.


      Le reste de l’expédition fut bien œuvre propre des
  croisés. La victoire de Dorylée, la prise d’Antioche et celle de Jérusalem en
  furent les glorieuses étapes.


      La bataille livrée le 1er juillet 1097 dans une plaine,
  aux environs de Dorylée, révéla, chez les croisés, un plan de campagne et une
  stratégie mûrement combinés. La prise de possession de cette plaine ouvrait
  aux croisés la route du sud. Rien ne fut négligé pour s’en rendre maître : habile
  choix du camp, appuyé à un marais, interdiction sévère de toute action
  particulière, formation d’un corps de réserve, prêt à exécuter, au moment
  voulu, un mouvement tournant.. Le succès de cette tactique fut complet. La
  marche vers Antioche commença aussitôt. Elle fut pénible à tous les points de
  vue. Cheminant sous un ciel de feu, harcelés sans cesse par les Turcs,
  souvent trahis par leurs guides, qui les égaraient à dessein, les croisés
  virent bientôt la bonne entente s’altérer parmi leurs chefs. Tancrède et
  Baudouin se séparèrent du gros de l’armée ; le premier s’empara des places
  fortes de Cilicie ; le second se rendit maître d’Edesse, épousa une princesse
  arménienne et, triste exemple que d’autres seigneurs devaient suivre, se
  tailla pour son propre compte, au grand détriment de l’objet même de la
  croisade, une principauté en Orient. Cependant, le 20 octobre, l’armée
  chrétienne arriva devant la grande cité d’Antioche. Fortement défendue, sur
  la pente d’une montagne, au bord du fleuve de l’Oronte, par une haute
  citadelle et par quatre cent cinquante tours, la ville paraissait imprenable.
  La bravoure et l’astuce de Bohémond, tour à tour mises en œuvre, en vinrent à
  bout. Mais le rusé Normand, en dépit des engagements pris à l’égard de
  l’empereur, voulut garder la place pour lui-même. Les barons, pressés par une
  armée turque, durent souscrire à cette exigence. Bientôt l’armée des
  infidèles les assiégeait eux-mêmes dans la ville conquise. La peste et la
  famine les décimaient. La vision d’un prêtre provençal, Pierre Barthélemy, à
  qui l’apôtre saint André apparut pour lui montrer l’endroit où se trouvait la
  sainte Lance, et la découverte de la précieuse relique au lieu désigné,
  relevèrent le courage des assiégés, qui, sous les ordres de Bohémond, firent
  une sortie générale, et mirent en déroute l’armée des assiégeants.


      Antioche était la dernière étape sur la route de
  Jérusalem. Mais la rivalité qui s’éleva entre Raymond de Toulouse et Bohémond
  pour la possession d’Antioche, retarda la marche triomphante de l’armée.
  Adhémar de Monteil, à qui les barons songeaient à confier l’arbitrage du
  conflit, mourut de la peste. De nouvelles discussions surgirent. À défaut de
  batailles, des actions diplomatiques s’engagèrent entre les chefs des croisés
  et les princes orientaux, mais sans plan concerté d’avance. Bref, vingt mois
  après la prise d’Antioche, qui fut décidément laissée aux mains de Bohémond,
  les croisés se trouvèrent devant Jérusalem. C’était le 7 juin 1099.


      La vue de la Ville sainte raviva les sentiments de foi qui
  avaient mis en mouvement vers l’Orient ces multitudes de chevaliers et de
  pèlerins. Aussitôt qu’apparurent à leurs yeux les murs de la ville où avait
  été crucifié le Sauveur, un cri s’échappa de toutes les poitrines : Jérusalem ! Jérusalem ! Tous ces guerriers
  tombaient à genoux, pleuraient, baisaient la terre foulée par les pas du Fils
  de Dieu[153].
  En ce moment, toutes les divisions s’apaisèrent, et tous les intérêts
  particuliers se fondirent en une seule aspiration commune : délivrer le
  tombeau de Jésus-Christ.


      Le siège commença le 7 juin. Mais on s’aperçut bientôt que
  la ville opposerait une résistance au moins égale à celle qu’on avait
  rencontrée devant Antioche. Les solides remparts de la cité sainte étaient
  défendus par une garnison formidable. Les fontaines et les sources avaient
  été détruites dans un long rayon. Aux horreurs de la soif vinrent se joindre
  les tortures de la faim. Beaucoup de ceux qui s’aventuraient loin du camp
  pour y chercher de l’eau ou des vivres, étaient massacrés par les Turcs. D’autres
  se battaient entre eux pour se disputer un peu de pain ou quelques gouttes
  d’eau fraîche. Dieu seul pouvait, à défaut de ressources humaines, secourir
  son peuple. Une immense procession fut organisée. Les
  évêques, les prêtres, les clercs de tous ordres, revêtus de leurs ornements,
  précédés par des croix, des bannières et des reliques de saints, suivis par
  le peuple entier, se dirigèrent, pieds nus, vers le Mont des Oliviers. Là,
  Pierre l’Ermite et un prêtre normand, du nom d’Arnould, prêchèrent la foule[154]. La cérémonie
  terminée, la date de l’assaut général fut fixée au jeudi suivant, 14 juillet.
  Une habile manœuvre de Godefroy de Bouillon et de Raymond de Toulouse, qui,
  pendant la nuit du 14 au 15, transportèrent leur camp de l’ouest au midi des
  fortifications, déconcerta les assiégés. Le 15 juillet au matin, une tour
  roulante, poussée contre les murailles, permit à Godefroy de Bouillon et à
  son frère Eustache de Boulogne d’abattre un pont-levis sur les remparts et de
  pénétrer ainsi dans la ville. Au même instant, Tancrède et Robert
  Courte-Heuse ouvraient une brèche sur un autre point, et Raymond de Toulouse
  se faisait livrer la Tour de. David en négociant avec la garnison égyptienne.
  Le premier soin de Godefroy, dit le
  chroniqueur Albert d’Aix[155], fut de déposer son armure, et, revêtu de la robe de laine
  des pénitents, d’aller se prosterner au Sépulcre du Sauveur. Plusieurs le
  suivirent. Mais la foule des croisés, exaspérée par tant de jours de
  jeûne et tant de nuits d’insomnie, ne sut pas maîtriser sa fureur contre les
  infidèles. Des scènes de carnage se produisirent. Les chroniqueurs évaluent
  au chiffre de dix mille le nombre des Sarrasins qui furent massacrés dans les
  rues de Jérusalem. Une lettre officielle, adressée deux mois après par le
  cardinal légat Daimbert, Godefroy de Bouillon et Raymond de Toulouse, au pape
  Urbain II, constate que les croisés chevauchaient dans le sang des victimes
  et qu’en certains endroits leurs moutures en avaient jusqu’aux genoux. Ainsi
  la première croisade finissait comme elle avait commencé, par la
  manifestation d’une foi ardente et de passions violentes mal comprimées par
  cette foi. La barbarie déchaînée y côtoyait l’héroïsme le plus pur. L’Eglise
  avait encore beaucoup à travailler, pour faire complètement triompher dans les
  mœurs l’esprit chrétien.


       


      XIV


      L’importance des événements extérieurs qui remplirent le
  pontificat d’urbain II, les longues luttes qu’il eut à soutenir contre les
  princes, et cette grande expédition de la croisade, dont il suivit avec
  anxiété les péripéties, après l’avoir organisée avec sollicitude, semblaient
  rendre impossible tout mouvement, intellectuel. Ce pontificat vit cependant
  la théologie scolastique naître et s’organiser avec saint Anselme, et la
  science du droit canonique prendre. avec Yves de Chartres, un essor sans
  précédent.


      Nous avons vu plus haut l’importance du rôle politique,
  social et religieux de saint Anselme dans l’histoire anglo-saxonne ; son rôle
  dans le développement intellectuel apparaît plus grand encore. Saint Anselme, dit M. de Wulf[156], fait penser à saint Grégoire VII, qui, dans l’ordre
  religieux et politique, acheva l’organisation de l’Eglise et définit ses
  rapports avec l’Etat. Il est le Grégoire VII de la science. Organiser
  la synthèse de toutes les spéculations religieuses tentées avant lui, et
  essayer de définir les rapports de la foi avec la raison, des sciences de
  Dieu avec celles de la nature : tel est, en effet, le double objet de l’œuvre
  d’Anselme. On a pu dire de lui qu’il est le dernier des Pères de Eglise et le
  premier des scolastiques.


      On doit entendre par mouvement scolastique l’ensemble des
  efforts faits an Moyen Age pour chercher l’accord des enseignements de la foi
  avec les données de la philosophie ancienne, en s’appuyant principalement sur
  la doctrine et la méthode d’Aristote[157]. Deux sortes
  d’esprits avaient déjà posé les bases de ces efforts. Les uns, comme Isidore
  de Séville au VIIe siècle et Gerbert au Xe, s’étaient surtout appliqués à
  réunir les matériaux de la vaste synthèse ; d’autres, tels que Raban Maur, Ratramne,
  Lanfranc, avaient plus spécialement tenté d’élucider certaines questions
  théologiques, entre autres celles de la présence réelle et de la
  prédestination. Une vue systématique d’ensemble avait bien été tentée, au ixe
  siècle, par le génie de Scot Erigène ; mais ce brillant essai, entrepris trop
  tôt par un esprit trop téméraire, n’avait satisfait ni les exigences de la
  raison ni celles de la foi. L’œuvre restait à faire. Elle demandait un esprit
  à la fois puissant et informé, perspicace et prudent, aussi docile à accepter
  de la révélation tous les mystères qui relèvent de l’autorité de Dieu, que
  jaloux de soumettre au contrôle de la raison tout ce qui est de son domaine.
  Au couvent du Bec, Anselme avait vu Lanfranc, son maître, dans sa lutte
  contre Bérenger, prendre pour base de sa polémique un ensemble de
  spéculations coordonnées entre elles, employer la logique, non plus
  seulement, comme ses prédécesseurs, à la réfutation de l’erreur, mais à la
  construction d’un système destiné à satisfaire l’esprit. D’ailleurs le
  mouvement de curiosité scientifique, si encouragé par Sylvestre II, n’avait
  pas cessé de se propager. Tandis qu’il luttait contre les schismes des
  princes chrétiens et contre les violences des infidèles, Urbain II n’avait
  pas cessé de favoriser de tout son pouvoir la vie monastique. Il disait, après
  saint Jérôme, que les moines sont les meilleurs des soldats, car ils font
  rayonner autour d’eux les mâles vertus qui rendent les hommes invincibles.
  Son bullaire est plein des témoignages de sa bienveillance envers les
  couvents de tous ordres. Or, partout où s’établissait un nouveau monastère,
  une école se fondait, un nouveau foyer de science apparaissait. Ces écoles
  monastiques devenaient, à leur tour, un stimulant pressant pour les écoles
  épiscopales. Dans les unes et dans les autres, les programmes d’études
  s’élargissaient. Des légions de copistes y travaillaient à répandre les
  manuscrits de l’antiquité. Dans le Trivium, qui comprenait la
  grammaire, la rhétorique et la dialectique, la grammaire était devenue,
  suivant la définition d’un contemporain, l’art
  d’interpréter les historiens et les poètes ; et dans le Quadrivium,
  qui comprenait l’arithmétique, la géométrie, l’astronomie et la musique,
  l’invention de Guy d’Arezzo avait donné au dernier de ces arts une importance
  considérable. De même, la nécessité de répondre aux esprits aventureux qui,
  tels que les nouveaux manichéens et que les partisans de Bérenger, luttaient
  contre le dogme au nom de la raison, avait amené à élargir le domaine de la
  dialectique.


      Cette troisième branche du Trivium avait pris un
  particulier développement dans l’enseignement de l’école du Bec, en
  Normandie, dont la renommée effaçait, par son éclat, dans la seconde moitié
  du XIe siècle, celle de toutes les autres écoles épiscopales ou monastiques.
  Un nombreux auditoire cosmopolite, composé surtout de Français et d’Anglais,
  s’y pressa d’abord autour de Lanfranc, le brillant adversaire de Bérenger, le
  maitre par excellence, dont on ne savait ce qu’il fallait le plus admirer, de
  l’érudition de son esprit, de la subtilité de sa pensée ou de l’élégance de
  sa parole. Mais l’enthousiasme redoubla quand Lanfranc eut cédé sa place au
  plus brillant de ses élèves, Anselme. Celui-ci, rompant avec les anciens
  usages des écoles, et usant d’une liberté que s’étaient déjà donnée quelques
  professeurs de cette époque, choisit le sujet de son enseignement, qu’il fit
  porter sur la philosophie du dogme[158].


      Le succès du nouveau professeur tenait moins à
  l’originalité de ses doctrines qu’à l’opportune hardiesse de sa méthode ; et
  l’on peut dire que, si le nom de saint Anselme est le plus grand qui soit,
  entre celui de saint Augustin et celui de saint Thomas, dans l’histoire de la
  science catholique, c’est surtout à sa méthode qu’il doit cette grande renommée.
  Le caractère essentiel de cette méthode se trouve exprimé dans le titre même
  de son principal ouvrage : Monologium, seu exemplum meditandi de ratione fidei,
  titre que Victor Cousin traduit ainsi : Monologue, ou modèle de la manière
  dont on peut s’y prendre pour se rendre compte de sa foi. Fides quærens intellectum, telle est sa devise.
  C’est, dit le P. Bainvel[159], l’application de la raison, avec toutes ses ressources, à
  l’étude de la foi, ce qu’on a nommé depuis la méthode scolastique.


      Lanfranc ne s’était engagé dans cette voie que d’un pas
  timide. La philosophie, selon lui, ne devait être introduite dans le dogme
  qu’avec la plus grande réserve. Dieu m’est témoin,
  disait-il, que je désirerais ne jamais faire
  intervenir les questions de dialectique dans l’exposition des vérités
  révélées[160]. Anselme n’a
  pas ces appréhensions. Il ne confond pas la foi et la raison, il ne les met
  pas sur le même pied, mais il ne les sépare jamais. Il tient pour acquises
  les données de la foi, et il les donne pour telles à ses élèves, mais il
  n’expose pas une seule de ces vérités à ses jeunes étudiants sans leur dire :
  Vous croyez cette vérité ; mais savez-vous pourquoi
  vous la croyez ? En comprenez-vous le sens, le rapport avec les autres,
  vérités naturelles ou surnaturelles ? Nous avons interrogé la révélation ; interrogeons
  maintenant la raison[161]. Et il va, quoi
  qu’on puisse lui dire, jusqu’au bout de sa raison, ayant dans la puissance de
  la dialectique et de la métaphysique une confiance immense[162]. C’est la méthode scolastique en ce qu’elle a d’essentiel.
  C’est donc avec raison qu’il a été appelé le Père de
  la scolastique, et que l’Eglise le présente comme ayant servi de règle à tous les théologiens qui ont traité
  le dogme suivant la méthode de l’Ecole[163]. Saint Anselme
  mérite d’autant plus ce titre de Père de la
  scolastique, qu’il en résume tons les aspects, que tous les courants
  de l’Ecole peuvent se reconnaître en lui[164]. Si, comme
  saint Thomas, il accorde beaucoup à la spéculation intellectuelle ; comme
  saint Bonaventure, il s’abandonne volontiers à l’amour ; et bien souvent, dans
  l’étude d’un dogme, le raisonnement, après avoir épuisé toutes ses
  ressources, se transforme en affectueuse contemplation. Seigneur, s’écrie-t-il dans une de ses Méditations
  philosophiques[165], fais que je sente par l’amour ce que je viens d’entendre
  par la raison.


      Les principales œuvres de saint Anselme sont : le Monologium,
  étude philosophique sur Dieu, dont on a dit que ni
  les Pères ni saint Augustin n’ont rien de si puissamment raisonné sur
  l’essence divine, et qu’il ne semble pas que, depuis son apparition, on ait rien
  fait de comparable comme précis de théodicée[166] ; le Prologium,
  où se trouve le fameux argument ontologique invoqué pour prouver l’existence
  de Dieu[167]
  ; le Cur Deus homo, l’œuvre du saint la plus
  travaillée et la plus méditée, et aussi l’un des efforts les plus hardis de
  l’esprit humain s’exerçant sur les choses de la foi, pour en avoir
  l’intelligence[168] ; et les Méditations,
  vrais cris de l’âme, si sincères, si profonds, si éloquents, que des critiques
  compétents croient pouvoir les placer sur le même rang que les Confessions
  de saint Augustin et que les Elévations de sainte Térèse et de
  Bossuet, non loin de l’Imitation de Jésus-Christ.


      Saint Anselme n’a pas seulement laissé une méthode,
  communiqué un élan nouveau aux études théologiques ; plusieurs de ses
  formules sont passées dans le langage dogmatique : celles, par exemple, qui
  expriment le mode de transmission du péché originel[169], la pureté de
  la Mère de Dieu[170] et le rôle de
  Marie corédemptrice[171]. C’est chez lui
  que l’on trouve pour la première fois la notion approfondie de l’unité de
  l’essence divine comparée à la distinction des relations opposées[172]. Il est le
  premier qui ait montré clairement ce qu’il y a d’infini dans le péché, et
  comment il fallait un Homme-Dieu pour le racheter dignement. Sur le péché
  originel, ses explications sont devenues classiques ; et ses distinctions sur
  les diverses sortes de nécessité, sur les deux volontés antécédente et
  conséquente, éclairent encore aujourd’hui les problèmes relatifs à la liberté
  de l’homme sous l’influence de la grâce de Dieu. Là même où il est discutable
  et discuté, comme dans le fameux argument ontologique, où il tente de prouver
  l’existence de Dieu par l’existence en nous de l’idée d’Etre parfait, il a eu
  le don d’attirer et de passionner les esprits les plus puissants[173]. Si sa formule
  de Dieu, Ens quo majus cogitari non potest,
  l’Etre tel qu’on n’en peut concevoir un plus parfait,
  est moins rigoureuse que celle d’Acte pur, il
  a eu le mérite d’avoir, le premier, posé pratiquement le problème de ce que
  l’on devait appeler plus tard l’essence métaphysique de Dieu[174].


       


      XV


      Si l’existence d’un grand mouvement théologique, au temps
  de la guerre des investitures et des croisades, peut étonner au premier abord,
  il n’en saurait être de même du mouvement d’études juridiques dont Yves de
  Chartres fut le plus éminent représentant. Les prétentions des princes sur
  les biens et les gens d’Eglise, les rivalités qui s’élevèrent entre réguliers
  et séculiers, les velléités d’indépendance des uns et des autres à l’égard du
  Saint-Siège furent les occasions et les stimulants de ces études. Celles-ci
  n’eurent, d’ailleurs, ni la même valeur ni le même caractère. Les unes,
  publiées dans l’ardeur de la lutte, lettres, invectives et pamphlets, sont
  surtout des œuvres de polémique, et ne s’élèvent que par moments à la hauteur
  de la science sereine[175]. Tout autre est
  le monument édifié par Yves de Chartres. Il mérite, par son importance et par
  l’influence qu’il a exercée sur le développement des institutions
  ecclésiastiques, l’attention de l’histoire.


      Yves, né en Beauvaisis vers 1040, successivement chanoine
  à Nesles, abbé de Saint-Quentin de Beauvais en 1075, puis évêque de Chartres
  en 1091, avait été élevé à l’abbaye du Bec, où il avait eu Lanfranc pour
  maître et saint Anselme pour condisciple. Il s’y était formé de bonne heure à
  l’étude des lois et de la tradition catholique. Ses ouvrages et ses lettres
  attestent l’immensité de ses connaissances. Nous avons eu l’occasion de
  constater la fermeté de son attitude à l’égard des empiétements des rois de
  France sur les droits de l’Eglise. Son œuvre écrite eut une plus grande portée.
  L’Eglise de la fin du XIe siècle, dans une période où elle avait un
  particulier besoin d’ordre et de paix, lui doit : 1° trois précieux recueils
  de lois ecclésiastiques ; 2° des règles pleines de sagesse sur l’exécution de
  ces lois, et 3° une application de ces principes à la question pendante des
  investitures.


      Deux sortes de collections législatives étaient à la
  disposition de l’Eglise à la fin du XIe siècle. Les unes étaient
  chronologiques, telles que le recueil de Denys, sous la forme qu’il avait
  prise à l’époque carolingienne, ou que celui du Pseudo-Isidore, sous des
  formes différentes, plus ou moins altérées par des additions et des
  suppressions Les autres étaient méthodiques, et la plus célèbre d’entre elles
  était le recueil, en vingt livres, publié, au début de ce siècle, par
  l’évêque de Worms, Burchard, sous le titre de Decretum[176]. Mais les
  collections chronologiques, très incommodes à consulter, étaient peu
  employées. Quant à la collection de Burchard, il
  s’en fallait de beaucoup, à la fin du XIe siècle, qu’elle répondit aux
  besoins et aux aspirations de la société chrétienne. Par la nature des
  sources qui en avaient fourni les éléments, c’était surtout le droit de
  l’époque carolingienne qu’elle reflétait. Elle résumait l’histoire d’un temps
  où l’influence dominante dans l’Eglise appartenait aux chefs de l’empire
  franc et à leur entourage. Or la seconde moitié du XIe siècle avait été
  témoin d’un véritable renouvellement de la société : sur les débris du monde
  carolingien s’était élevé un monde nouveau, dont le centre était, non plus
  l’empereur, mais le pontife romain. Il était naturel que les codes qui régissaient
  la société chrétienne se renouvelassent en même temps[177]. D’ailleurs un
  mouvement général portait les canonistes du XIe siècle à étudier le droit
  romain, à peu près négligé jusqu’alors. La collection d’Anselme de Lucques
  usait déjà largement des décisions des empereurs, empruntées aux diverses
  compilations de Justinien : aux Institutes, au Code, aux Novelles[178]. Quand Yves
  monta sur le siège épiscopal de Chartres, en 1091, des canonistes, italiens
  et français, avaient essayé de fondre, dans des recueils nouveaux, les
  éléments anciens et modernes ; mais aucune de ces collections ne s’imposait
  par sa valeur intrinsèque ou par la renommée de son auteur. Il était réservé
  à Yves de donner à l’Eglise l’œuvre attendue.


      Presque à la même date, vers 1094 et 1095, il fit paraître
  trois recueils différents. On a supposé avec vraisemblance, mais sans pouvoir
  appuyer cette hypothèse sur des témoignages positifs, que, le pape Urbain II
  étant venu en France à cette époque pour y tenir plusieurs conciles, la
  réunion de ces assemblées avait été l’occasion pour Yves de composer son
  œuvre[179].


      Cette œuvre comprend trois recueils : la Tripartita,
  collection encore inédite, qui parait n’avoir été qu’un essai ; le Decretum,
  collection bien plus considérable, où, en 3.760 chapitres, Yves a inséré, en
  même temps que la presque totalité des fragments de Burchard, des textes
  tirés des décrétales, des conciles, des Pères, des historiens
  ecclésiastiques, du Bréviaire d’Alaric, du Droit de Justinien et des
  capitulaires de Charlemagne ; enfin la Panormia, la vraie collection
  méthodique d’Yves, la plus répandue et la plus utilisée. La grande supériorité de la Panormia sur le Decretum,
  c’est que les textes, répartis en huit livres, sont rangés à l’intérieur de
  ces livres dans un ordre méthodique, de telle façon que les recherches y sont
  relativement faciles. On possédait ainsi les textes capitaux du droit
  canonique dans un recueil bref, d’un maniement commode[180]. Le recueil
  d’Yves de Chartres fut bientôt répandu dans tous les pays de l’Europe occidentale,
  où il facilita puissamment les efforts de ceux qui entreprirent, aux XIIe et
  XIIIe siècles, d’élever l’édifice scolastique du droit canonique à côté de
  celui de la théologie.


      Yves de Chartres n’était pas seulement un érudit et un
  théoricien du droit ; c’était, dans tonte l’acception du mot, un
  jurisconsulte, se préoccupant de l’interprétation et de l’application des
  lois plus que de leurs textes ; la jurisprudence ne lui doit pas moins que la
  science théorique du droit, a les principes qu’il a formulés à ce sujet sont
  peut-être ce qu’il y a de plus remarquable dans son œuvre.


      Pour l’évêque de Chartres, un principe domine tout le
  droit canonique : c’est qu’à côté des lois contingentes qu’il contient, il
  comprend des règles immuables, placées au-dessus des atteintes de toute
  autorité. Ces règles sont les préceptes que
  sanctionne la loi éternelle, et les défenses qui s’appliquent à des
  objets mauvais en eux-mêmes. En dehors de cette catégorie, les préceptes du
  droit ecclésiastique ne présentent aucun caractère de nécessité. Bien plus,
  ils ne doivent pas être immuables. Yves aime à redire, après saint Isidore de
  Séville[181],
  qu’il ne suffit pas que les lois soient justes ; il faut encore qu’elles
  s’harmonisent avec le siècle et le pays où l’application en doit être faite,
  car les lois de l’Eglise, loin d’être en elles-mêmes leur fin, ne sont que
  des moyens d’assurer le salut des âmes[182]. Mais comment
  concilier, en pratique, cet accomplissement nécessaire de la loi avec le
  respect des anciens textes ? Yves voit toute la difficulté. C’est chose grave pour les prêtres, dit-il, que de déroger aux usages antiques. Et pourtant il
  reconnaît que s’il fallait appliquer partout le
  droit strict, les ministres de l’Eglise n’auraient qu’à renoncer à leur
  administration et à se retirer du monde[183]. Le remède,
  Yves le voit dans la Dispense. C’est à la
  Dispense qu’il a consacré le seul exposé doctrinal qu’il ait fait d’une
  institution de droit canonique. Il y revient sans cesse. L’usage des
  dispenses accordées par les supérieurs est sans doute aussi ancien que
  l’Eglise ; mais Yves de Chartres en a fait, le premier, la théorie, a montré
  son rôle nécessaire dans le fonctionnement des institutions et dans la vie
  juridique des sociétés. La dispense, d’ailleurs, ne saurait être soumise au
  caprice de l’intéressé ; elle dépend du supérieur légitime, abbé, évêque,
  métropolitain, primat, et surtout du Pasteur suprême, du pape.


      En abordant cette dernière question, Yves touchait à l’une
  des controverses les plus brûlantes de son temps, et qui allait se renouveler
  bientôt à propos de la querelle des investitures.


      Mais, pour éviter toute équivoque, Yves de Chartres aborde
  résolument la question des investitures en elle-même, et y fait application
  de ses principes. Aussi nettement que les plus ardents défenseurs du
  Saint-Siège, il se prononce pour la suprématie de l’Eglise sur l’Etat. De même, écrit-il au roi d’Angleterre Henri Ier[184], que le corps ne peut rien s’il n’est régi par l’âme, de
  même le pouvoir temporel ne peut rien s’il ne se laisse éclairer et diriger
  par la doctrine de l’Eglise. Mais Yves déplore amèrement les
  conséquences de la querelle qui divise les deux pouvoirs. L’Eglise et l’Etat
  sont faits pour s’unir et marcher de concert. Leur loi est l’entente, et non
  pas la guerre. C’est pourquoi Yves s’attache à dissiper les équivoques qui se
  sont produites dans la fameuse querelle. Pour le bien de la paix, il serait
  même prêt à abandonner aux princes la cérémonie de l’investiture par la
  crosse et l’anneau, pourvu qu’il fût bien entendu que, par cette cérémonie,
  ils ne prétendent conférer aucun pouvoir spirituel[185]. Et, bien qu’il
  admette que l’investiture par la crosse et l’anneau est un mal par le symbole
  extérieur qu’elle exprime, il revient à sa thèse favorite. Plutôt que de
  s’exposer à troubler profondément la paix du monde, ne vaudrait-il pas mieux,
  en tel cas déterminé dont le pape serait juge, user de ce droit de dispense
  dont l’Eglise a souvent l’occasion de faire emploi ? Quand le salut des peuples est en jeu, dit-il[186], on doit adoucir la sévérité des canons et apporter une
  charité sincère à la guérison des maladies mortelles. De telles
  paroles préparaient le mouvement d’idées qui devait prévaloir au concordat de
  Worms[187].


      Au moment où le grand évêque écrivait ces lignes,
  plusieurs symptômes pouvaient faire croire à une prochaine paix. La croisade
  semblait avoir frappé à mort le schisme de Guibert. Plutôt que de paraître se
  ranger sous le commandement du pape, les barons schismatiques s’étaient tenus
  d’abord à l’écart de l’entreprise. Plus tard, changeant de tactique, ils
  avaient essayé d’organiser une expédition à part, sous la direction du frère
  même de l’antipape, Albert comte de Parme[188], Mais cette
  tentative ne leur avait pas ramené les sympathies. Les forteresses qu’ils
  avaient longtemps occupées à Rome leur avaient été toutes reprises[189]. Le pape Urbain
  II y trouvait enfin une tranquillité dont il n’avait pas joui depuis
  longtemps, mais qui devait être, hélas ! de courte durée, car la grave
  maladie qui devait le conduire au tombeau venait de l’atteindre.


      Les fondations du monastère de Fontevrault en 1096, par le
  Bienheureux Robert d’Arbrissel, et de Cîteaux, en 1098, par saint Robert de
  Molesmes, furent deux de ses dernières joies spirituelles. Né en 1047, le
  Breton Robert d’Arbrissel avait d’abord été coadjuteur de l’évêque de Rennes,
  puis avait professé la théologie à Angers. Attiré vers la vie contemplative,
  il s’était ensuite retiré dans la forêt de Craon, en Anjou, pour y vivre en
  ermite. Urbain II, qui connaissait l’étendue de sa science et l’ardeur de son
  zèle, le fit sortir de sa retraite, et l’obligea à prêcher dans les diocèses
  voisins. Il évangélisa la Normandie, la Bretagne, l’Anjou, la Touraine,
  dénonçant les vices du siècle avec une hardiesse inouïe, et entraînant sur
  ses pas des pénitents de l’un et de l’autre sexe. C’était comme une nouvelle
  croisade de gens qui, ne pouvant prendre part à une expédition en Terre
  Sainte, lui demandaient de mener une vie pénitente dans leur patrie. Robert
  les réunit dans un désert sauvage, du nom de Fontevrault, au diocèse de
  Poitiers. Ils y vécurent d’abord dans des huttes de feuillage, les hommes et
  les femmes séparés en deux quartiers différents, sous la conduite du saint
  missionnaire. Les générosités des seigneurs voisins permirent à Robert d’y
  construire un double monastère, que le pape Pascal II approuva en 1106, et où
  il fut établi que, pour rendre hommage à la Vierge Marie, les religieux
  reconnaîtraient la suprématie de l’abbesse des religieuses, considérée comme
  supérieure générale de l’ordre nouveau. Deux ans après la fondation de
  Fontevrault, le Champenois Robert, abbé d’un monastère dépendant de Cluny,
  attristé du peu de succès de ses efforts pour ramener ses moines à une vie
  austère, se retirait avec vingt de ses compagnons aux environs de la ville de
  Dijon, en un lieu solitaire, appelé Cîteaux, Cistertium,
  à cause, dit-on, des nombreuses citernes qui se trouvaient dans la contrée,
  et y faisait fleurir les vertus de pauvreté et d’humilité[190].


      Mais Urbain. II vit à peine les débuts de ce nouveau
  monastère, destiné à une si grande renommée. Il mourut le 22 juillet 1099,
  quatorze jours après l’entrée des croisés dans Jérusalem, au moment a
  triomphait enfin, après tant de difficultés et tant de peines, l’entreprise à
  laquelle il avait consacré le meilleur de son âme et de sa vie.
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    DEUXIÈME PARTIE. — L’AFFRANCHISSEMENT DE L’ÉGLISE


    CHAPITRE IV. — DE L AVÈNEMENT DE PASCAL II À LA MORT DE CALIXTE II. — LE
CONCORDAT DE WORMS. — LE PREMIER CONCILE GÉNÉRAL DE LATRAN. (1099-1124).


     


    

       


      Le grand et laborieux pontificat d’Urbain II produisit
  finalement tous ses fruits sous ses trois successeurs immédiats : Pascal II,
  Gélase II et Calixte II. Le concordat de Worms, en 1122, met fin à la
  querelle des investitures. Dans la Palestine conquise sur les Turcs, des
  Etats chrétiens s’organisent. Avec saint Bernard et Pierre le Vénérable, la
  vie monastique et les sciences sacrées refleurissent comme aux plus beaux
  jours de l’Eglise. Enfin, en 1123, le premier concile général de Latran,
  neuvième des conciles œcuméniques, consacre toutes ces réformes et tous ces
  progrès. Mais ces résultats bienfaisants ne se réalisent qu’au milieu de
  cruelles épreuves. Un empereur perfide et traître au Saint-Siège, l’épiscopat
  d’un grand pays un moment révolté, la division s’insinuant parmi les conquérants
  des Lieux Saints, l’hérésie relevant la tête avec-Abélard et Pierre de Bruys
  : tels sont les spectacles qui attristent les pontificats de Pascal II, de
  Gélase II et de Calixte II. Comme leur divin Maître, les Vicaires de
  Jésus-Christ n’arrivent au triomphe que par la Passion et la Croix.


       


      I


      Le cardinal Rainier, qui fut élu pape, le 29 juillet 1099,
  et intronisé[1]
  sous le nom de PASCAL II, était un
  moine[2], originaire de Toscane,
  que Grégoire VII avait remarqué lors d’un voyage d’affaires à Rome[3], et qu’à son lit
  de mort Urbain II avait recommandé au choix des électeurs[4]. Tout pouvait
  donc faire espérer qu’il continuerait avec zèle l’œuvre réformatrice
  commencée. Mais, si on remarquait en lui la pureté des principes de ces deux
  illustres pontifes, il n’avait pas au même degré cette connaissance des
  hommes et cette fermeté de caractère qui les avaient distingués l’un et
  l’autre. On lui a reproché, parfois avec aigreur, de s’être laissé trop
  facilement leurrer, dès le début de son pontificat, par les promesses d’Henri
  V, puis, plus tard, de n’avoir pas résisté assez énergiquement aux violences
  de l’empereur. Mais il mit fin au schisme d’Angleterre, prépara la solution de
  la querelle des investitures en Allemagne, rappela fermement à l’observation
  des lois de l’Eglise le roi de France, encouragea la lutte contre les
  hérésies, favorisa le développement de la vie religieuse, travailla à la
  réforme des mœurs, et, jusqu’à sa mort, qui eut lieu le 21 janvier 1118, ne
  perdit jamais de vue le grand objectif des croisades, dont il encouragea la
  reprise.


      Son successeur, GÉLASE
  II, ne fit que passer sur le trône de saint Pierre, qu’il occupa du 24
  janvier 1118 au 29 janvier 1119. Il s’appelait Jean de Gaète, et avait été
  moine du Mont-Cassin, puis cardinal-diacre et chancelier pendant quarante ans
  de l’Eglise romaine. Il était d’un âge avancé. Les violences de l’empereur
  Henri V, qui soutenait un antipape, l’obligèrent à deux reprises de quitter
  Rome. En septembre 1118, il quitta même l’Italie, et se rendit en France, où
  il eut une entrevue avec Louis le Gros, et où le peuple l’accueillit comme s’il avait vu saint Pierre en personne.
  Il mourut le 29 janvier 1159, dans l’abbaye de Cluny, où il fut inhumé.
  Gélase, par sa fuite opportune, n’avait pas seulement mis la papauté hors des
  atteintes de l’empereur allemand ; il lui avait appris à chercher désormais
  son appui sur la France.


      Guy de Bourgogne, qui succéda à Gélase II, le 2 février
  1119, sous le nom de CALIXTE II, eut la
  consolation et la gloire de sceller l’œuvre de paix et l’œuvre de réforme par
  le concordat de Worms et par le premier concile de Latran. Il avait des liens
  de parenté avec les rois d’Angleterre, de Germanie et de France. Il sut
  échapper aux pièges que lui tendit Henri V, intervint avec succès dans les
  conflits qui divisaient la France et l’Angleterre, mit fin au schisme de
  l’antipape Grégoire VIII, et, après les deux grands actes de son pontificat,
  le concordat de Worms et le premier concile général de Latran, mourut le 13
  ou le 14 décembre 1124, au milieu des préparatifs d’une croisade.


       


      Au moment de la mort d’Urbain Il, la situation de
  l’antipape Guibert, nous l’avons vu, était critique. De Ravenne, où il
  résidait, le faux Clément III avait vu successivement tomber aux mains de ses
  adversaires presque toutes les places de l’exarchat. Le retour d’Urbain II à
  Rome, la reprise de possession par la papauté du château Saint-Ange, le
  renouvellement, par le concile romain de 1099, de toutes les condamnations
  portées contre le schisme, achevèrent de ruiner son crédit. Vers le mois
  d’octobre 1100, à une date qu’il est impossible de fixer avec précision, il
  mourut subitement, frappé d’une maladie implacable, après avoir donné,
  suivant les uns, quelques marques de repentir[5], niais, suivant
  les autres, toujours obstiné, toujours impénitent, emportant,
  comme dit Domnizo[6],
  son anathème dans l’éternité.


      Cette mort diminuait les forces du parti d’Henri IV.
  L’empereur était d’ailleurs, en ce moment, très préoccupé de sa situation
  politique en Allemagne. Après la déposition de son fils aîné, Conrad, il avait
  fait décerner au second, Henri, le 6 janvier 1099, la couronne royale. Il se
  désintéressa de l’élection que firent au mois de septembre, les partisans de
  Guibert, d’un antipape, Théodoric, lequel fut, du reste, aussitôt fait
  prisonnier par les partisans de Pascal et interné au couvent de la Cava[7]. Henri IV parlait
  même de se rapprocher du pape, de réunir en assemblée les princes allemands
  pour conclure un accommodement avec le Saint-Siège[8]. Mais la mort de
  Conrad, qui eut lieu à Florence, en juillet 1101, changea subitement
  l’attitude de l’empereur. Il redevint arrogant à l’égard de la papauté.
  Ekkéhard prétend qu’il conçut alors la pensée de soutenir le nouvel antipape,
  Albert, que les guibertistes venaient d’élire, et de renverser Pascal[9].


      Le devoir du pape était tracé. Pascal convoqua au Latran,
  pour le carême de 1102, un grand concile. De nombreux évêques de la Campanie,
  de la Toscane, de la Sicile, de l’Apulie, et de presque toutes les régions de
  l’Italie, s’y rendirent. Plusieurs évêques d’au delà des Alpes s’y firent
  représenter. L’assemblée s’occupa du schisme, qu’elle déclara la plus détestable des hérésies, et dressa le
  formulaire suivant, que chacun des assistants dut signer : J’anathématise toute hérésie, en particulier celle qui
  trouble actuellement l’Eglise et qui déclare sans valeur l’anathème et les
  peines ecclésiastiques. Je promets obéissance au pape Pascal et à ses
  successeurs, acceptant ou rejetant ce que la sainte Eglise universelle
  accepte ou rejette[10]. Henri IV fut,
  de nouveau, personnellement anathématisé ; mais on ne s’occupa point de
  l’antipape. Albert, trois mois après son élection, avait été livré au
  Saint-Siège par un de ses amis, et enfermé au monastère de Saint-Laurent
  d’Aversa[11].


      Un revirement subit s’opéra alors dans l’attitude de
  l’empereur. Il revint à ses protestations de paix et de fidélité au
  Saint-Siège. Dans une diète de l’Empire tenue à Mayence, au début de l’année
  1103, il déclara vouloir abdiquer en faveur de son fils Henri V, et, après
  s’être réconcilié avec le pape, entreprendre une croisade[12] pour l’expiation
  de ses péchés. Il écrivit à Hugues de Cluny, son parrain, pour le prier de se
  faire l’intermédiaire de ses intentions auprès du Saint Père. Dans cette même
  diète de Mayence, Henri fit jurer à ses seigneurs une paix perpétuelle, dans
  laquelle on s’engageait à respecter et à protéger, non seulement les moines,
  les enfants, les femmes et les vieillards, mais aussi les juifs, alors
  persécutés par les croisés en Palestine[13].


      Beaucoup de clercs et de laïques se laissèrent toucher par
  ces déclarations, et prirent la croix pour accompagner l’empereur en Terre
  Sainte[14]. Mais le pape,
  loin de croire à la sincérité de l’empereur, fit tout pour détourner les
  fidèles d’un pareil projet. Il écrivit au comte de Flandre : Il est un plus grand objet, que nous signalons à votre
  piété. Poursuivez partout, selon vos forces, Henri, chef des hérétiques. Nous
  ordonnons cette entreprise à vous et à vos vassaux pour la rémission de vos
  péchés et comme un moyen de gagner le Jérusalem céleste[15]. Le pape
  s’efforçait, en même temps, de détourner de la cause d’Henri IV plusieurs
  seigneurs, ecclésiastiques ou laïques, qui s’étaient ralliés à lui, entre
  autres les ducs Guelfe de Bavière et Berthold de Zähringen[16].


      Mais un coup de théâtre vint tout à coup changer la
  situation politique de l’Empire, et, sembla-t-il, la situation religieuse
  elle-même de toute la chrétienté. Au mois de décembre t toi, le propre fils
  de l’empereur, Henri V, celui-là même qu’il avait naguère élevé à la royauté
  et à qui il se déclarait prêt à remettre la couronne impériale, quitta
  subitement le camp impérial, se retira à Ratisbonne, et, de là, écrivit à son
  père qu’il lui refusait l’obéissance. Réunissant autour de lui ses amis, il
  leur déclara qu’il ne pouvait servir plus longtemps la cause d’un excommunié.
  Puis, manifestant une délicatesse de sentiments religieux qu’on ne lui avait
  pas connue jusqu’alors, il écrivit au pape, pour le prier de le relever d’un
  serment, qu’il avait fait autrefois, de ne jamais aspirer à l’empire sans la
  permission de son père. Au fond, Henri V n’avait nul besoin d’être relevé de
  son serment ; Henri IV, depuis son excommunication solennelle par Grégoire
  VII, n’était plus, aux yeux de l’Eglise, un souverain légitime. Mais Henri V
  avait besoin d’être absous de l’excommunication qu’il avait encourue pour
  avoir gardé des relations avec son père excommunié. Le pape accueillit
  favorablement son recours au Saint-Siège. Il s’était méfié du vieux roi ; il
  crut à la sincérité du jeune prince[17], et lui déclara
  que Dieu lui pardonnerait ses fautes passées, s’il voulait être un roi juste
  et un fidèle défenseur de l’Eglise.


      Fort de cette approbation. Henri V recruta de nombreux
  adhérents à sa cause. La Thuringe et la Saxe lui fournirent de puissants
  renforts. Durant l’été de I 105, il assista à un concile tenu à Nordhausen,
  en Thuringe, où son extérieur modeste, son attitude discrète, lui gagnèrent
  les sympathies du monde ecclésiastique Il prit à témoins Dieu et la cour
  céleste qu’il n’ambitionnait point le pouvoir, qu’il ne désirait que le
  rétablissement de la paix religieuse, si funestement troublée par son
  seigneur et père. Qu’il se soumette à saint Pierre,
  conclut-il, et je m’empresserai de me soumettre à
  lui. L’assemblée, fort touchée de ces paroles, chanta le Kyrie
  eleison et récita d’autres prières pour la conversion du malheureux Henri
  IV[18].


      Mais celui-ci ne restait pas inactif. Aidé par quelques
  grands vassaux, il avait levé une armée importante, contre laquelle Henri V
  s’avança, à la tête de ses partisans. Des princes influents empêchèrent une
  bataille décisive. Henri V alors joua de ruse. Avec une duplicité sans égale,
  il se présenta au camp de son père, et, les larmes aux yeux, il lui promit de
  se conduire désormais envers lui en fils soumis et en fidèle sujet, s’il se
  réconciliait avec l’Eglise. Henri IV consentit au moins à délibérer sur ce
  point avec les évêques dans un concile qui devait bientôt se réunir à
  Mayence. Il s’y rendait, en effet, avec une faible escorte ; mais, le 23
  décembre i ro5, il se vit tout à coup entouré par les hommes d’armes de son
  fils parjure, et conduit dans une citadelle près de Kreuznach, où il fut
  retenu dans une dure captivité. C’est en prisonnier que le souverain comparut
  devant l’assemblée de Mayence, qui, dominée par son fils, l’obligea à déposer
  les insignes de sa dignité. Le 5 janvier 1106, Henri V fut proclamé roi et
  couronné comme tel par l’archevêque de Mayence.


      Dans le même temps, le parti impérial avait tenté à Rome,
  contre le pape, un coup de force semblable. Le 18 novembre 1105, le margrave
  Werner d’Ancône, profitant d’une absence de Pascal II, avait fait proclamer
  pape, au nom de l’empereur Henri IV, le prêtre Maginulf, qui avait pris le
  nom de Sylvestre IV.


      Ni l’un ni l’autre des deux attentats ne furent couronnés
  de succès. Au bout de quelques jours, Pascal II parvint à s’emparer de
  l’intrus[19].
  Quant à Henri IV, s’étant évadé de la prison où le retenait son fils, il
  publia partout la violence dont il avait été la victime, écrivit aux rois de
  France, d’Angleterre et de Danemark pour réclamer leur appui, rétracta son
  abdication comme lui ayant été extorquée par la violence, et marcha contre
  son fils à la tête d’une armée. Une grande bataille allait se livrer entre Liège
  et Aix-la-Chapelle, quand Henri IV mourut, après une courte maladie, le 7
  août 1106. Avant de rendre le dernier soupir, il avait manifesté de profonds
  sentiments de repentir au sujet de sa conduite envers l’Eglise, et avait reçu
  les derniers sacrements avec piété. Mais la sépulture ecclésiastique ne put
  lui être donnée, dans la cathédrale de Spire, que cinq ans plus tard, lorsque
  la sentence d’excommunication portée contre lui eut été abrogée[20].


       


      II


      Par cette mort, Henri V devenait le chef incontesté de
  l’Empire. Mais le fils dénaturé qui avait empoisonné les derniers jours de
  son père, le prince parjure qui avait violé ses engagements les plus sacrés,
  ne pouvait être un protecteur de l’Eglise. Il s’était servi de la papauté
  tant qu’il avait eu besoin d’elle ; il s’en détourna dès qu’il fut parvenu à
  son but. Un mois ne s’était pas écoulé, qu’il levait impudemment le masque,
  déclarant qu’il n’avait pas d’autre politique religieuse que celle de son
  auguste père.


      Henri V ne possédait point ces dons d’intelligence, de
  courage, d’autorité guerrière et administrative, qui eussent fait d’Henri IV,
  si une mauvaise éducation n’eût faussé d’aussi brillantes qualités, un des
  plus grands rois de l’Allemagne ; mais il avait plus de souplesse et de
  pénétration, ce qui pouvait le rendre plus redoutable à ses adversaires. Pascal
  II, de son côté, semblait incapable de cette inexorable inflexibilité dont
  Urbain II savait s’armer lorsqu’il voyait en péril les intérêts essentiels de
  l’Eglise. Il professait au contraire, comme une maxime de conduite, que
  lorsqu’on veut relever un homme qui est à terre, il faut se pencher vers lui
  sans perdre l’équilibre. Cette comparaison résume bien la politique de son
  pontificat.


      Comme premier témoignage de sa paternelle condescendance,
  Pascal II fit proclamer, par un concile qui se tint le 22 octobre 1106, eu
  présence de députés royaux, dans la ville de Guastalla[21], qu’une grâce
  générale était accordée à tous les clercs de l’Empire déclarés schismatiques
  ou excommuniés pendant les derniers conflits. Le pape proposait même d’aller
  en personne en Allemagne porter au roi les décisions de l’assemblée, quand il
  eut vent du changement complet d’attitude d’Henri V. Au lieu de prendre le
  chemin de la Germanie, il se dirigea alors vers la France. Il eut, au
  printemps de 1107, à Saint-Denis, une entrevue avec Louis le Gros et son
  fils, qu’il supplia de protéger l’Eglise contre les tyrans, à l’exemple de
  Charlemagne[22].
  Mais il fut rejoint, à Châlons-sur-Marne, par une ambassade impériale, qui
  venait le sommer de consentir aux investitures. A. la tête de cette
  ambassade, marchait le duc Guelfe de Bavière, ce second mari de la comtesse
  Mathilde, qui, déçu dans sa cupidité, venait d’abandonner à la fois sa
  vertueuse épouse et la cause du pape, pour se faire l’instrument des
  convoitises impériales. Il faisait porter partout
  une épée devant lui, dit Suger[23], et parlait très haut. Les ambassadeurs, par la voix
  de l’archevêque de Trèves, firent valoir que le
  droit d’investiture était inséparable de ces droits régaliens ou regalia,
  qu’évêques et abbés obtenaient sur les villes, châteaux et divers domaines,
  et qui constituaient pour l’Eglise une source très appréciable de revenus.
  Pascal, saris s’abaisser à discuter ce côté pécuniaire de la question, leur
  fit répondre par l’évêque de Plaisance : L’Eglise,
  rachetée par le sang du Christ, ne peut devenir une servante. Or elle le
  deviendrait si ses pasteurs ne pouvaient prendre possession de leurs charges
  sans l’assentiment du roi. Les Allemands, furieux, et à peine contenus
  par la présence des Français, repartirent : Ce n’est
  pas ici, c’est à Rome et à coups d’épée que se videra cette querelle[24]. Et ils s’en
  retournèrent auprès de leur maître.


      Celui-ci continuait, nonobstant les protestations du pape,
  à donner l’investiture à ses protégés. Des guerres qu’il dut faire en Pologne,
  en Bohème, en Moravie et en Hongrie, l’occupèrent pendant tout le cours de
  l’année 1109. Mais au milieu de l’été 1110, il fit annoncer sa prochaine
  arrivée à Rome. Il y parut à la tête d’une grande armée, et suivi de nombreux
  savants, comme s’il voulait laisser entendre, dès son arrivée, qu’il
  défendrait sa cause par la dialectique et par l’épée. Les ambassadeurs
  d’Henri entrèrent en pourparlers avec une commission nommée par le pape. La
  question des investitures fut aussitôt abordée. Les représentants du roi
  reprirent, sous une forme plus adoucie, l’argument tiré des droits régaliens.


      Nous reconnaissons, dirent-ils,
  que ces droits ne peuvent être aliénés, parce qu’ils
  sont infiniment respectables et nécessaires à l’Eglise. Mais comme ils ont
  leur assiette sur des domaines qui viennent de Charlemagne et de. ses
  successeurs, c’est aux successeurs de Charlemagne qu’il appartient d’en
  donner l’investiture. Le sophisme de ce raisonnement avait été déjà
  dénoncé. Yves de Chartres, Grégoire VII lui-même, y avaient déjà répondu en
  distinguant la collation des pouvoirs spirituels, de la transmission des
  droits féodaux. Mais les représentants du pape, se conformant aux idées bien
  connues de Pascal II, eurent une réponse plus fière : Qu’à cela ne tienne, dirent-ils. Les
  prélats rendront au roi les biens et les droits régaliens reçus de
  Charlemagne. Les serviteurs de l’Eglise sauront se contenter des dîmes et des
  oblations des fidèles. Stylés par leur maitre, les ambassadeurs
  allemands repartirent : Le roi ne souffrira pas
  qu’une telle violence soit faite à l’Eglise ; il ne supportera pas ce vol.
  Leur but, par ces paroles, était de rejeter sur le pape tout l’odieux d’une
  mesure, qu’on pressentait pleine de difficultés, et qu’on s’emploierait au
  besoin à rendre inexécutable. Les ambassadeurs pontificaux, sans voir le
  piège, répondirent : Dimanche prochain[25], le pape lui-même ordonnera aux prélats de renoncer aux
  droits régaliens.


      Un traité fut conclu sur ces bases, et présenté à la
  signature du roi Henri, qui le ratifia à Sutri[26], le 12 février 1111.
  D’où le nom de concordat de Sutri qu’on lui donne. Le roi renonçait aux
  investitures et promettait, en outre, de respecter le patrimoine de saint
  Pierre, l’immunité du pape et des légats ; mais prenait acte, en même temps,
  de la promesse faite par le pape relativement à l’abandon des droits
  régaliens[27].
  Ekkéhard ajoute qu’au dernier moment, le roi, pour rendre plus certainement
  illusoires ses engagements, posa une nouvelle condition et exigea une
  modification dans le texte du traité. Il ne fit plus dépendre, comme
  auparavant, sa renonciation aux investitures de la publication par le pape
  d’un édit prescrivant l’abandon des droits régaliens, mais de l’approbation
  de l’exécution de cet édit par les prélats allemands[28]. Une fois de
  plus, les ambassadeurs pontificaux étaient joués par l’astuce perfide du roi.
  La Chronique du Mont-Cassin ajoute un détail qui rendrait le monarque
  plus odieux encore et qui n’est pas invraisemblable. Elle prétend que le roi
  jura en allemand qu’il ferait ce qui lui plairait.
  Quelques Romains entendirent ces paroles, et se réfugièrent dans la ville[29].


       


      III


      Le couronnement du roi par le pape devait suivre la
  conclusion du traité. C’était le grand objectif d’Henri V. C’est pour y
  parvenir qu’il avait imaginé tant d’équivoques. Mais au moment de procéder à
  la cérémonie, le pape lui ayant demandé nettement si, oui ou non, il
  renonçait aux investitures moyennant les conditions stipulées par la première
  charte de Sutri, Henri essaya en vain d’esquiver la question par des paroles
  vagues, puis par des menaces, enfin par des diversions. Pascal se montra plus
  perspicace et plus énergique que le roi ne l’avait supposé. Un seul expédient
  lui restait : la violence brutale. Il y eut recours. Le pape fut arrêté et
  fait prisonnier. Mais aussitôt les Romains se soulevèrent. Le sang coula dans
  les rues de Rome. On se battit toute une journée. Les Romains, d’abord
  vainqueurs, puis repoussés, finirent par forcer les Allemands à rentrer dans
  leurs retranchements. Le roi jugea prudent de battre en retraite, mais il
  emmena le pape avec lui. On l’enferma dans la forteresse de Trabico, en
  Sabine. Défense fut faite à aucun Italien de lui parler. Il était gardé et
  servi par des Allemands.


      Pascal se montra d’abord très ferme. Mais, au bout de deux
  mois, n’attendant plus de secours d’aucun de ses amis, sachant que la
  vaillante comtesse Mathilde elle-même avait été réduite à l’impuissance,
  obsédé par de continuelles et pressantes sollicitations, affligé par les
  douleurs des Romains et par les plaintes des prisonniers retenus comme otages,
  il prononça ces paroles : Pour la délivrance de
  l’Eglise, je cède à la force ; je fais ce que j’aurais voulu éviter au prix
  de mon sang[30].


      C’était le 10 avril 1111. L’empereur promit de remettre en
  liberté dès le lendemain ou le surlendemain tous les otages, de restituer ce
  qu’il avait pris du patrimoine de saint Pierre et d’obéir en tout au
  Saint-Père, sauf l’honneur du royaume et de l’Empire.
  Pascal jura de pardonner à l’empereur tous les outrages qu’il en avait reçus,
  de ne jamais prononcer l’anathème contre lui et de
  ne jamais l’inquiéter au sujet des investitures[31]. Mais Henri ne
  se contenta pas de cette formule. Il fit venir, la nuit suivante, un notaire
  de Rome, et lui fit rédiger une formule que le pape signa aussitôt. C’est la
  célèbre formule connue sous le nom de privilège.
  Il y était dit que les évêques et abbés élus sans violence ni simonie
  recevraient l’investiture de l’empereur par la crosse et l’anneau, et que nul
  évêque élu ne serait consacré avant d’avoir été investi[32]. Le 13 avril,
  tandis que l’antipape Maginulf, le faux Sylvestre IV, renonçait
  solennellement, devant les portes de la ville, à la dignité pontificale, et
  jurait obédience à Pascal II[33], Henri V fut
  couronné dans la basilique de Saint-Pierre ; puis il rentra en Allemagne, où,
  après avoir fait célébrer les plus magnifiques obsèques à son père, il
  investit de l’archevêché de Mayence, le premier siège épiscopal de l’Empire,
  son chancelier Adalbert, le principal instrument de sa politique de ruses et
  de violences dans sa lutte contre la papauté.


      Mais les récriminations prévues et provoquées par
  l’empereur ne tardèrent pas à éclater. Un parti considérable de fidèles
  reprocha au pape sa faiblesse. Les prélats allemands refusèrent de céder
  leurs droits régaliens. Des personnages considérables de l’Eglise, Jean,
  archevêque de Lyon, Guy, archevêque de Vienne, Gualo, évêque de
  Saint-Pol-de-Léon, Yves, évêque de Chartres, manifestèrent au pape leur
  profonde tristesse. Vers la fin de l’année 1111, Pascal se décida à retirer
  ses concessions. Il écrivit à Yves de Chartres, à Guy de Vienne qu’il n’avait obéi qu’à la force, qu’il réprouvait ce qu’il avait injustement concédé[34]. Dès lors, il ne
  pensa plus qu’aux moyens d’expier sa faute et de reprendre, par un acte
  officiel, les concessions qu’il avait faites à l’empereur. Pour expier son
  acte de faiblesse, il résolut d’abdiquer, puis de se retirer dans l’île de
  Portia, au sud de Rome, pour y vivre dans l’ascétisme. Son entourage le
  détourna de ce projet[35]. Pour retirer
  officiellement la concession, il convoqua un concile, qui se réunit au Latran
  le 18 mars 1112. Sur la proposition de l’évêque Gérard d’Angoulême,
  l’assemblée, composée de douze archevêques, cent quatorze évêques, quinze cardinaux-prêtres
  et huit cardinaux-diacres, signa unanimement la déclaration suivante : Le privilège, — qui serait mieux nommé pravilège, — extorqué
  au pape par le roi Henri, est rejeté par nous tous, unis dans ce saint concile
  avec le pape Pascal[36].


      Gérard d’Angoulême se chargea de la mission délicate de
  notifier au roi la décision conciliaire. Comme il fit remarquer au monarque
  que cette déclaration n’annulait pas le serment prêté par le pape de ne jamais inquiéter l’empereur pour ses attentats
  contre le Saint-Siège et pour le droit qu’il s’arrogeait de donner des
  investitures, Henri s’abstint de toute récrimination, temporisa, et,
  suivant son habitude, chercha d’abord à reconquérir par la ruse le terrain
  perdu. Il voyait d’ailleurs le nombre de ses ennemis augmenter en Allemagne, et
  avait tout intérêt à se réconcilier avec le pape et avec l’Italie. On l’avait
  vu déjà se rendre en Toscane, pour y visiter la comtesse Mathilde, qu’il
  appela sa mère et qu’il constitua vice-reine d’Italie[37]. Il réunit dans
  la Haute-Italie une importante assemblée d’évêques et d’abbés, pour délibérer
  sur les moyens de rétablir une paix définitive entre le Sacerdoce et
  l’Empire. II faut croire que cette assemblée ne lui donna pas la satisfaction
  qu’il en espérait, car, au printemps de 1117, sous le prétexte de mettre fin
  à un conflit qui s’était élevé entre le pape et les Romains, il apparut
  brusquement devant Rome. Il y fut accueilli par les vivats de gens soldés
  d’avance ; mais le clergé le reçut avec froideur. Aux fêtes de Pâques, aucun
  cardinal ne consentit à lui placer la couronne sur la tète, comme c’était
  l’usage de le faire toutes les fois qu’un empereur se trouvait à Rome au jour
  d’une grande fête de l’Eglise. Henri dut avoir recours, pour cette cérémonie,
  à un archevêque de Braga, Maurice Burdin, venu à Rome à cause de ses
  difficultés avec le primat de Tolède. Quant au pape Pascal, il avait quitté
  la ville à l’annonce de l’approche de l’empereur, et s’était rendu à
  Bénévent, d’où il excommunia Burdin et appela les Normands à son secours.
  Mais la petite troupe normande qui répondit à son appel fut battue et
  dispersée[38].
  Néanmoins, grâce au concours de plusieurs villes et surtout au dévouement des
  Romains, Pascal II put rentrer dans Rome en janvier 1118 ; mais, épuisé de
  fatigue, il y tomba malade et y mourut le 21 du même mois. Au moment de
  mourir, il convoqua autour de lui les cardinaux, leur recommanda l’union,
  puis les engagea à résister de toutes leurs forces à l’énormité teutonique, enormitati
  teutonicæ[39].


       


      IV


      Ce conseil fut entendu par les cardinaux et. par le pape
  qu’ils élurent, GÉLASE IL En vain Henri V employa-t-il tour à tour les
  promesses et les menaces pour obtenir du nouveau pape des concessions
  pareilles à celles qu’il avait un moment arrachées à Pascal II. En vain, pour
  l’effrayer, fit-il solennellement sacrer, le S mars r 118, et prétendit-il
  imposer à l’Eglise comme pape, sous le nom de Grégoire VIII, son fidèle
  Maurice Burdin ; Gélase, le 7 avril, prononça une sentence d’excommunication
  contre Henri et sa créature. Les partisans de Burdin eurent alors recours à
  la violence, engagèrent, dans Home même, contre les chrétiens fidèles au pape
  légitime, des luttes sanglantes. Gélase mit fin à ces tristes scènes en
  quittant Rome. Quittons Sodome, dit-il à ses
  amis ; et, passant par Pise et Gênes, il se rendit en France, où il arriva à
  la fin d’octobre 1118. Il se proposait d’y réunir à Reims, en un grand
  concile de paix, loin des provocations bruyantes et des controverses
  passionnées, les évêques de France et d’Allemagne, quand la mort le surprit à
  Cluny, le 29 janvier 1119.


      Dès le lendemain, les cardinaux, les clercs et les laïques
  romains qui avaient suivi le pape Gélase dans son exil choisirent, pour le
  remplacer, l’archevêque Guy de Vienne. Ce choix ayant été agréé par les
  cardinaux restés à Rome et par le peuple romain, le nouvel élu fut couronné
  pape à Vienne le 9 février 1119, sous le nom de CALIXTE
  II. Son premier soin fut de réunir à Reims le grand concile de pacification
  qu’avait projeté son prédécesseur. Le roi de France, Louis le Gros, les
  principaux prélats de France, d’Allemagne, d’Italie et d’Angleterre,
  promirent de s’y rendre. La tactique était toujours, sans négocier avec
  l’empereur, ni avec l’antipape, ni avec aucun de leurs représentants, de leur
  opposer l’autorité d’une assemblée immense proclamant avec force le droit.
  Cette tactique avait d’autant plus de chance de réussir, que l’empereur, très
  préoccupé des luttes intestines qui désolaient de plus en plus son Empire,
  cherchait en vain un appui solide pour son trône. Ce fut lui qui prit
  l’initiative de proposer au pape une formule de conciliation. Il
  s’engagerait, disait-il, à renoncer à toute
  investiture sur les Eglises[40].


      Le concile s’ouvrit le 20 octobre 1119. On y compta quinze
  archevêques, plus de deux cents évêques, et, en tenant compte de nombreux
  abbés et dignitaires ecclésiastiques, en tout quatre cent trente prélats.
  Après le règlement de plusieurs affaires particulières, et le vote de
  plusieurs décrets importants sur la Trêve de Dieu, on s’occupa de la grande
  question des investitures. Pour ne pas être dupe, une fois de plus, de la
  perfidie de l’empereur, le pape se rendit en personne au camp impérial, à
  Monzon, et lui demanda de nouvelles précisions sur ses intentions relativement
  aux investitures. Des entretiens qu’il eut avec l’empereur, Calixte demeura
  convaincu qu’on lui tendait un nouveau piège ; qu’en promettant de renoncer à
  investir les clercs, à titre de chefs des
  Eglises, le roi entendait bien les investir à titre de possesseurs de fiefs,
  et, par là, reprendre ses anciennes pratiques sans y rien modifier. Aussi,
  lorsque le pape, de retour au concile, eut rendu compte des conférences
  tenues à Mouzon avec l’empereur, les quatre cent trente membres du concile
  prononcèrent contre l’empereur un anathème solennel[41].


      Le but du grand concile était atteint : Henri V avait
  compris qu’il était inutile d’essayer désormais de tromper le pape par des
  formules équivoques, et qu’il fallait compter désormais avec une opposition
  formidable des grandes Eglises de la chrétienté, toutes rangées autour du
  pontife pour défendre ses droits. Divers événements lui montrèrent par
  ailleurs qu’il ne s’agissait point là d’une manifestation passagère.
  L’opinion publique, lasse de tant de querelles, se rangeait du côté du pape.
  Au mois d’avril 1121, la population de Sutri s’emparait du malheureux
  antipape Burdin, le chargeait honteusement à rebours sur un chameau, et le
  conduisait dans cet accoutrement à Rome, où la foule l’aurait mis en pièces,
  si le pape ne l’avait fait arracher à la fureur populaire, puis enfermer dans
  le couvent de la Trinité, à la Cava. Au mois de décembre de la même année,
  l’empereur, ayant investi comme évêque de Würzbourg une de ses créatures, une
  grande partie du clergé et du peuple avait ouvertement résisté à l’élu
  impérial et fait aussitôt un autre choix. Les princes, qui, dans une diète
  tenue à Würzbourg au mois de septembre, avaient décidé que l’empereur
  promettrait obéissance au pape, prirent parti pour l’élu du clergé et du
  peuple. L’empereur était acculé. Une lettre très prévenante et très affable
  de Calixte lui facilita l’acte de franche et définitive soumission que tout
  lui imposait. L’Eglise, disait le pape[42], ne cherche pas à revendiquer quoi que ce soit de ce qui
  vous appartient. Que l’Eglise possède ce qui est à Jésus-Christ, que
  l’empereur garde ce qui est à lui, et que chacune des parties se contente de
  son office. Le pape proposa de délibérer sur les conditions d’un
  accord dans une diète, à laquelle prendraient part les évêques et les princes
  laïques de l’Empire. Le siège de l’assemblée fut fixé d’abord à Mayence,
  puis, pour mieux ménager la susceptibilité de l’empereur, à Worms, ville qui
  lui était tout particulièrement dévouée. Les discussions furent longues, et, plus
  d’une fois, pénibles. La patience et la bonne volonté des représentants du
  Saint-Siège surmontèrent enfin tontes les difficultés. Par le traité conclu
  le 23 septembre 1122, sous le nom de concordat de Worms, l’empereur renonça à
  l’investiture par la crosse et l’anneau, et promit de laisser l’Eglise
  choisir librement ses évêques et abbés ; niais le pape lui reconnut le droit
  de présider à ces élections et de donner ensuite à l’élu une investiture par
  le sceptre[43].


      Ainsi se termina, par une paix loyale, et sur une formule
  très nette, la guerre commencée cinquante ans auparavant. On a dit que le
  concordat de Worms fut une transaction. C’est inexact. Ce fut le triomphe de
  la vraie doctrine catholique, et, au fond, des idées de Grégoire VII. On
  établissait une distinction entre l’évêque pasteur des âmes par son
  ordination, et l’évêque vassal de l’Empire par son fief. Au premier point de
  vue, il était investi par l’Eglise, au moyen de la crosse et de l’anneau,
  symboles de l’autorité spirituelle ; au second point de vue, il était investi
  par l’empereur, au moyen du sceptre, symbole de l’autorité temporelle. Le
  devoir du pontife en tant que pontife était ainsi, aux yeux de tous,
  soustrait à la juridiction d’une autorité humaine. On donnait à Dieu ce qui
  appartient à Dieu, sans rien enlever à César de ce qui revient à César.
  L’Eglise ne pouvait vouloir autre chose.


      Bienfaisant pour l’Eglise, le Concordat de Worms ne
  l’était pas moins pour l’Empire lui-même, au simple point de vue politique et
  social. Le régime inauguré par ce grand acte assurait l’indépendance des
  principautés ecclésiastiques, mettait par là même un frein au pouvoir des
  empereurs, empêchait le Saint-Empire romain de s’édifier, comme il en avait
  eu plusieurs fois la tendance, sur le modèle de l’empire païen de Rome. En,
  cherchant avant tout le triomphe du royaume de Dieu, l’Eglise avait
  travaillé, comme toujours, à la prospérité de la cité terrestre.


       


      En France et en Angleterre, la querelle des investitures
  aboutit à des solutions équivalentes.


      En France, plusieurs causes rendaient le conflit moins
  aigu qu’en Allemagne. D’abord l’autorité politique y était moins centralisée,
  et un certain nombre de grands seigneurs, tels que les ducs d’Aquitaine et de
  Normandie, les comtes de Champagne et d’Anjou, s’arrogeant des droits
  d’investiture en concurrence avec le roi, celui-ci montrait naturellement
  moins d’âpreté à les défendre. Il n’y avait pas d’ailleurs en France de
  grandes seigneuries ecclésiastiques comparables aux riches fiefs d’Eglise des
  pays allemands, dont l’opulence excitait d’ardentes convoitises. Enfin le
  clair génie des canonistes français de ce temps avait entrevu de bonne heure
  une issue raisonnable au conflit. Nous avons vu déjà les idées d’Yves de
  Chartres. Un de ses contemporains, Geoffroy de Vendôme, disait, avec plus de
  précision encore que lui : Autre est l’investiture
  qui fait l’évêque, autre celle qui le nourrit. La première est de droit
  divin, la seconde de droit humain[44].


      La querelle des investitures n’eut donc pas en France les
  épisodes dramatiques qui la caractérisèrent en Allemagne. On ne peut signaler
  l’acte public qui la termina, ni même la date où elle prit fin. L’accord se
  fit dans la pratique, peu à peu, par des modifications successives apportées
  aux rites, aux formules et à leurs interprétations, Il est difficile de
  suivre pas à pas cette marche ; en voici du moins les principales étapes.


      L’intervention laïque et l’élection canonique se
  modifièrent parallèlement l’une et l’autre. Les rois et les seigneurs
  cessèrent d’en donner l’investiture par la crosse et l’anneau. Ils cessèrent
  même d’employer la formule : Donner l’évêché, dare
  episcopatum ; ils délivrèrent simplement les
  droits régaliens attachés à l’évêché, regalia dimittere. Enfin
  le serment de fidélité, prêté par l’évêque à Son souverain en qualité de
  sujet, remplaça l’hommage lige qui l’assimilait à un vassal. Il ne resta plus
  au roi et aux seigneurs que deux droits, que l’Eglise toléra : le droit
  d’administrer le temporel de l’évêché et d’en percevoir les revenus durant la
  vacance du siège, et le droit de présider à l’élection du prélat. C’est ce
  qu’on appela le droit de régale et le droit de patronat. L’Eglise se borna
  désormais à maintenir dans de justes limites, ordinairement déterminées par
  la coutume, ces droits de régale et de patronat. Quant aux formes de
  l’élection canonique, elles furent aussi modifiées. On cessa d’abord d’y
  admettre l’intervention des laïques ; puis on en exclut le clergé inférieur.
  Finalement on la réserva au chapitre de la cathédrale. Le roi se borna à la
  confirmer après enquête[45].


      Il est plus facile de marquer les phases de la querelle en
  Angleterre. Elle se poursuivit presque tout entière entre le roi Henri Ier et
  saint Anselme.


      Henri Ier, dit Henri Beauclerc, qui succéda à son frère
  Guillaume le Roux, au mois d’août de l’année 1100, ouvrit son règne par deux
  mesures, qui semblèrent inaugurer une ère de paix pour son royaume et de
  liberté pour l’Eglise d’Angleterre. Il fit jeter en prison le mauvais
  conseiller de son prédécesseur, l’odieux Raoul Flambard, et il rappela de
  l’exil saint Anselme. Mais on s’aperçut bientôt que les instincts despotiques
  de son père et de son frère revivaient en lui, d’autant plus redoutables
  qu’ils n’étaient pas tempérés, comme chez Guillaume le Conquérant, par la foi
  et la grandeur d’âme, ni accompagnés, comme chez Guillaume le Roux, d’une
  brutale franchise. Un désir effréné du pouvoir absolu, joint à une
  dissimulation hypocrite : tel fut le fond du caractère du nouveau roi.


      A peine arrivé sur le sol de l’Angleterre, l’archevêque de
  Cantorbéry fut invité par le monarque à prêter le serment ordinaire de
  vassalité et à recevoir de sa main le bénéfice archiépiscopal. Anselme
  déclara nettement qu’il ne voulait ni ne pouvait obéir au roi en cela,
  alléguant que le pape Urbain II avait interdit à tout ecclésiastique de faire
  hommage à des laïques. Je ne suis pas rentré en
  Angleterre, ajouta-t-il, pour voir le roi
  désobéir au pape. En entendant ces paroles,
  dit le chroniqueur Eadmer[46], le roi fut saisi d’un grand trouble. Perdre l’hommage des
  prélats de son royaume, lui paraissait une grosse affaire ; mais laisser
  Anselme sortir du royaume avant qu’il ne s’y fût lui-même solidement établi,
  lui semblait aussi redoutable. L’archevêque de Cantorbéry ne serait-il pas
  capable d’aller en Normandie trouver son frère Robert et l’aider à se faire
  proclamer roi d’Angleterre ? Il ne montra donc aucune irritation
  envers le prélat. Mais Anselme devina ce que ce calme apparent cachait de
  rancune.


      Le prélat eut bientôt l’occasion de montrer au roi son
  loyalisme. L’année suivante, Robert, duc de Normandie et frère aîné du roi, ayant
  envahi l’Angleterre, Anselme, au milieu de la défection de plusieurs
  seigneurs, resta inébranlablement fidèle au roi Henri. Il approuva aussi et
  favorisa le mariage du roi avec la princesse écossaise Mathilde, malgré
  l’avis de certains prélats, qui voyaient des empêchements canoniques à cette
  union[47]. Seulement il
  refusa de consacrer les évêques investis par le roi. Durant l’été de 1101,
  Henri essaya de peser de nouveau sur Anselme. Il le mit en demeure de quitter
  l’Angleterre, ou de prêter le serment de vassalité et de consacrer les
  évêques investis. Mais, comme l’archevêque se préparait à la déportation, le
  roi le pria de surseoir, comptant envoyer une ambassade au pape à ce sujet.
  Anselme dépêcha à Borne. de son côté, des envoyés chargés de fournir au
  Saint-Siège les explications nécessaires. Les négociations se poursuivirent
  au milieu d’incidents plus ou moins dramatiques. Un jour, en 1103, dans une
  audience publique, l’ambassadeur du roi Henri, voulant essayer de l’intimidation,
  s’écria fièrement : Mon maître ne se laissera pas
  arracher les investitures, dût-il lui en coûter son royaume. — Et moi, reprit le pape, je
  ne les lui donnerai jamais, dût-il m’en coûter la tête[48]. L’entretien se
  termina sur un ton plus pacifique ; mais le pape ne fléchit pas, et, par une
  lettre du 23 novembre 1103, informa le roi, eu termes pleins de douceur et de
  bienveillance, qu’il regrettait de ne pouvoir accéder à ses désirs. Anselme,
  placé dans l’alternative d’obéir à l’ordre royal ou de s’exiler, choisit ce
  dernier parti. Le roi mit sous séquestre les biens de l’archevêché, et même,
  vers la fin de 1104, en confisqua tous les revenus.


      De nouvelles négociations s’engagèrent entre le Saint-Siège
  d’une part, le roi et l’archevêque de l’autre. La pieuse reine Mathilde, la
  comtesse Adèle de Blois, sœur du roi et admiratrice du prélat, s’entremirent
  auprès de l’un et de l’autre. Bref, le pape Pascal II, par une lettre datée
  du 23 mars 1106, déclara formellement consentir à tolérer l’hommage de
  vassalité, à condition que le roi renoncerait à l’investiture, et que
  désormais la liberté des élections serait rétablie. Sur ces hases, un
  concordat fut conclu, le 1er août 1107, entre le roi et l’archevêque, dans
  une diète qui se tint à Londres et où les barons siégèrent à côté des
  évêques. Aux termes de cet accord, aucun ecclésiastique ne put désormais
  recevoir l’investiture par la crosse et l’anneau ; mais, eu revanche, aucun
  élu à un siège ecclésiastique ne put être sacré sans avoir d’abord prêté au
  roi le serment de vassalité[49].


      Les fruits de cette paix furent durables. Le monarque, non
  content d’observer religieusement les clauses du traité, s’appliqua à seconder
  le primat d’Angleterre dans son œuvre d’évangélisation. Ses longs rapports
  avec le saint, le spectacle de ses héroïques vertus, l’avaient transformé. Dans le choix des prélats, écrivait Anselme[50], le roi ne suit point sa volonté propre, mais il s’en remet
  au conseil de gens pieux. Pendant un séjour qu’il fit en Normandie,
  Henri Ier n’hésita pas à confier à l’archevêque de Cantorbéry l’administration
  de son royaume[51].
  Nulle part la victoire de l’Eglise ne fut plus complète. La vieille brebis, pour employer la comparaison faite par
  saint Anselme lui-même, avait fini par l’emporter sur les taureaux indomptés
  qui étaient attelés avec elle à la charrue du gouvernement de l’Angleterre[52].


       


      V


      Ainsi, après tant de luttes, se termina, pour le bien de
  l’Eglis3 et pour celui de l’Etat, cette grande querelle des investitures, et
  le premier concile qui se réunit en Occident put, en 1123, s’assembler au
  milieu de la chrétienté pacifiée.


      Mais la chrétienté avait, depuis la conquête de la
  Palestine, élargi son domaine. Elle débordait maintenant l’Occident. Autour
  de Jérusalem, une colonie chrétienne s’était établie, des Etats chrétiens
  s’étaient constitués. Même, à certains égards, cette nouvelle chrétienté
  semblait avoir une cohésion plus solide que l’ancienne. Ce n’était pas autour
  d’un pape et d’un empereur, souvent en désaccord, qu’elle se groupait, mais
  autour du pape seul. L’existence des Etats latins de
  l’Orient était due, en effet, aux efforts répétés d’Urbain II et de ses
  successeurs ; il n’était donc pas étonnant que la Terre sainte se rattachât
  étroitement à leur autorité[53]. Si une nation
  particulière pouvait réclamer quelque prépondérance au milieu de ces Etats
  nouveaux, c’était la France, qui avait fourni le plus gros contingent de la
  croisade. Mais le principal représentant de la France mettait précisément
  toute son ardeur à s’incliner devant la papauté.


      Deux Français s’étaient distingués entre tous pendant la
  croisade : Raymond de Toulouse et Godefroy de Bouillon. Mais lorsqu’il
  s’était agi de choisir un chef pour organiser la conquête, aucune hésitation
  ne s’était produite. Le choix s’était porté sur Godefroy de Bouillon. Il
  réunissait en lui, à la fois, la vaillance et la piété. On lui offrit le
  titre et les insignes de roi de Jérusalem. Il refusa le titre, et ne voulut
  porter que le nom d’avoué du Saint-Sépulcre ;
  il écarta également la couronne royale, por ce qu’il
  ne vost porter corone d’or, dit un chroniqueur[54], là où le rei des reis Ihésu Crist, le fiz de Dieu, porta
  corone d’espines le jor de la Passion. Il exerça, en fait, toutes les
  fonctions de la dignité royale, et sut faire respecter son autorité par tous
  ; mais il aima à se considérer avant tout comme le serviteur du Christ et le
  mandataire de l’Eglise. Daimbert, qui fut élu patriarche de Jérusalem, était
  également convaincu que l’Eglise romaine, seule, pouvait être souveraine des
  Etats chrétiens d’Orient ; et le pouvoir du patriarche de Jérusalem était
  considérable ; il était le chef de qui dépendaient les quatre métropolitains
  de Tyr, Césarée, Bessan, Pétra, sept évêques suffragants et un grand nombre
  d’abbés. Mais, à côté du roi de Jérusalem, trois autres chefs avaient, comme
  symbole de leur indépendance politique, le droit de battre monnaie, c’étaient
  le prince d’Antioche, le comte d’Edesse et celui de Tripoli ; des villes
  italiennes exerçaient, sur les côtes, une grande influence ; et, somme toute,
  le chef suprême de la fédération féodale qui s’était établie en Palestine
  était moins le roi de Jérusalem que l’assemblée générale des feudataires, qui
  seule pouvait voter les assises, ou lois
  fondamentales, qui jugeait en suprême ressort et sans appel et de laquelle le
  roi lui-même était justiciable[55].


      Ce furent là les premières causes de faiblesse de la
  fédération chrétienne des Etats latins d’Orient. Les attaques incessantes des
  Bédouins, la présence des Turcs sur quelques places maritimes, les progrès de
  l’empire byzantin en Asie Mineure, et surtout les rivalités qui s’accusèrent
  entre plusieurs princes croisés, les démêlés qui divisèrent Tancrède,
  Baudouin d’Edesse, Bertrand et Guillaume de Toulouse, furent des menaces plus
  sérieuses encore.


      Le prestige personnel de Godefroy de Bouillon, son
  énergique fermeté, sa valeur connue de tous et son habile diplomatie
  maintinrent jusqu’à sa mort l’unité dans la colonie chrétienne d’Orient. Sa
  mort, à l’âge de quarante-deux ans, fut un deuil public. Au moment où son
  corps fut enseveli au pied du Calvaire, et tandis que le héraut d’armes
  s’écriait : Le roi Godefroy est mort, les
  Sarrasins eux-mêmes, dit le chroniqueur Albert d’Aix[56], mêlèrent leurs
  larmes à celles des chrétiens. Son frère Baudouin, qui lui succéda, eut une
  foi moins humble, une politique plus humaine. Loin de rejeter les insignes de
  la royauté, il s’en parait avec ostentation. Mais il eut les qualités
  essentielles du chef d’Etat : la vue nette des conquêtes réalisables, la
  suite et la persévérance dans les desseins, l’art de manier les hommes. Une
  de ses plus heureuses manœuvres fut celle qui consistait à attirer en
  Palestine, pour la repeupler, les chrétiens dispersés au delà du Jourdain. La
  plupart de ceux que l’hérésie avait jusque-là séparés de l’Eglise catholique,
  jacobites, nestoriens, monothélites du Liban, abjurèrent leurs erreurs, et
  formèrent, dans les villes, une bourgeoisie intelligente, dont on encouragea,
  par des privilèges sagement dispensés, l’activité industrielle et
  commerciale. Dans tous les ports, les commerçants génois, vénitiens,
  marseillais, jouirent de prérogatives plus grandes encore, si bien que
  bientôt les Italiens et les Marseillais possédèrent le monopole du commerce
  du Levant. Dès le début, Godefroy de Bouillon avait essayé de se concilier la
  population indigène elle-même, au moins par son élément le plus important,
  les Syriens, race agricole, marchande, industrielle. Baudouin continua et
  développa sa politique ; et peut-être faut-il
  chercher dans la sympathie qui unit les croisés aux Syriens indigènes, le
  secret de la longue résistance que les Etats chrétiens d’Orient surent
  opposer aux dangers qui les menaçaient de toutes parts[57].


      Ces dangers venaient d’abord des musulmans, toujours
  établis au Caire, à Alep, à Damas, à Mossoul. Pour y parer Baudouin fait
  appel aux retardataires de la croisade. De nouvelles troupes de croisés
  italiens, français et allemands, sorte d’arrière-garde de la grande
  expédition, débarquent en Palestine, mais sans succès. Une première armée,
  plus tumultueuse, s’empare d’abord d’Ancyre ; mais, épuisée par la traversée
  du désert, elle est mise en déroute par les Turcs à Ramleh, le 31 mai r IO2.
  Une seconde armée, plus disciplinée, est presque entièrement massacrée peu de
  temps après. Les chrétiens trouvent un second danger dans leurs relations
  trop intimes avec les indigènes. Cette brillante
  civilisation de l’Orient, si nouvelle pour les chrétiens, si différente de la
  vie étroite et monotone que l’on menait dans les châteaux d’Occident, ne
  tarde pas à les conquérir. Le costume oriental, avec ses amples draperies,
  leur parait pins approprié au climat que leur vêtement national. Ils
  recherchent les habits de soie, garnis d’or ou de perles, s’habituent à la
  cuisine raffinée, au luxe de l’ameublement et aux fêtes somptueuses des
  Orientaux[58]. Le roi Baudouin,
  vêtu d’un burnous tissé d’or, la barbe longue, prend ses repas sur un tapis,
  les jambes croisées, à la mode orientale. Voilà donc,
  s’écrie un chroniqueur, Foucher de Chartres, voilà
  nos Occidentaux transformés en habitants de l’Orient ! L’homme de Reims
  ou de Chartres est devenu l’homme de Tyr ou d’Antioche. Nous avons déjà
  oublié nos pays d’origine ; personne n’en entend plus parler. Tel a pris déjà
  pour femme, non pas une compatriote, mais une Syrienne, une Arménienne,
  parfois même une Sarrasine baptisée. Celui qui était pauvre là-bas se trouve
  ici dans l’opulence. Pourquoi revenir en Occident, puisque l’Orient comble
  nos vœux ?


      La prospérité matérielle, en effet, si habilement conquise
  par la politique de Godefroy et de Baudouin, devenait un troisième péril. Les
  barons établis en Terre Sainte ne se contenteront plus désormais d’oublier
  l’Europe et la grande cause qui les a mis en marche vers l’Orient. Ils chercheront
  avant tout à défendre et à augmenter leurs conquêtes personnelles, à
  détourner à leur profit le succès d’une expédition qu’ils avaient entreprise
  pour délivrer des mains des infidèles le tombeau de Jésus-Christ. Du moins
  telle sera la grande tentation des seigneurs établis en Palestine, et
  beaucoup d’entre eux y succomberont, au moins momentanément.


      Une institution nouvelle contribuera, il est vrai, surtout
  à ses débuts, à relever leur idéal ; c’est celle des Ordres militaires. Cette
  création originale achève de donner leur physionomie propre aux Etats
  chrétiens de l’Orient. Elle comprend d’abord les chevaliers de Saint-Jean de
  Jérusalem et les chevaliers du Temple. Le chevalier de Saint-Jean et le
  Templier tiennent à la fois du moine et du guerrier. Leur costume même trahit
  ce double caractère. Ils portent l’un et l’autre l’armure du soldat, sur
  laquelle l’Hospitalier jette son manteau noir avec croix blanche ; le
  Templier, son manteau blanc avec croix rouge.


      Une hôtellerie, construite à Jérusalem, en 1048, par
  quelques marchands d’Amalfi, et desservie par quelques seigneurs français,
  qui s’organisèrent en congrégation pour recueillir les pèlerins et soigner
  les malades : tel fut le berceau des Hospitaliers de Jérusalem. Des dons
  pieux, des quêtes organisées dans la chrétienté, furent les premières
  ressources de l’œuvre charitable. Godefroy de Bouillon lui céda une partie de
  ses domaines[59].
  Baudouin, pour témoigner à Dieu sa reconnaissance après une grande victoire,
  leur fit des dons plus considérables encore.


      Un noble Provençal, Gérard de Tenque, né dans l’île de
  Saint-Geniez, aujourd’hui Martigues, après avoir, pendant plusieurs années,
  dirigé l’œuvre dans un esprit de piété et de charité admirables, crut devoir
  lui donner une extension plus grande, en chargeant les Hospitaliers de
  défendre les pèlerins contre les infidèles. Beaucoup de ceux qui s’étaient
  consacrés au service pacifique des malades après avoir guerroyé contre les
  musulmans, reprirent alors avec bonheur la lance et l’épée qu’ils avaient déposées.
  En 1113, le pape Pascal II, dans une bulle adressée à
  son vénérable fils Gérard, confirma le nouvel ordre, sous le nom
  d’Ordre de Saint-Jean, et le plaça sous le patronage immédiat de l’Eglise
  romaine[60].
  À cette époque, la maison de Jérusalem comptait déjà six maisons annexes sur
  les côtes de la Méditerranée : à Saint-Gilles de Provence, Pise, Bari,
  Otrante, Tarente et Messine[61]. On y soignait
  les pèlerins malades avec une compassion tendre et respectueuse, les appelant
  seigneurs, et les servant avant les Frères
  Hospitaliers, qui devaient se nourrir de leurs restes[62]. Mais les
  chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, appelés dans la suite Chevaliers de
  Rhodes et Chevaliers de Malte, restèrent toujours des guerriers[63].


      Tel fut aussi le rôle d’une autre congrégation de moines
  soldats, fondée en 1118, et qui ne reçut son organisation complète qu’en
  1128, l’ordre des Templiers. Deux chevaliers, Hugues des Payens[64] et Godefroy de
  Saint-Omer, affligés de voir des voyageurs sans défense assaillis et souvent
  mis à mort par des bandes de brigands, crurent remplir le vœu qu’ils avaient
  fait en se croisant, s’ils consacraient leur courage et leurs armes à
  défendre les pèlerins contre ces dangers. Ils s’unirent donc avec six autres
  chevaliers, auxquels vint se joindre, quelques années après, Hugues de
  Provence. A. l’activité des chevaliers, ils voulurent unir la vie austère et
  humble des religieux Aux trois vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance,
  ils ajoutèrent celui de consacrer leur vie à la protection des pèlerins. Le
  roi Baudouin leur assigna pour demeure une aile de son palais, bâti sur
  l’emplacement du Temple de Salomon : d’où le nom de Chevaliers du Temple ou
  de Templiers qu’on leur donna. Ils n’eurent pas d’abord de costume
  particulier, vivant dans la pauvreté la plus stricte, mettant indifféremment
  tous les habits qu’on leur donnait. Mais bientôt de riches seigneurs, tels
  que le comte Foulques d’Anjou, depuis roi de Jérusalem, en se faisant agréger
  à l’ordre, le dotèrent. En 1128 ; au concile de Troyes, saint Bernard leur
  donna une règle, composée d’après celle de Cîteaux. Leur premier grand maitre
  fut Hugues des Payens. L’ordre comprenait : des chevaliers, tous nobles, pour
  combattre ; des sergents, pris dans la bourgeoisie, qui faisaient fonctions
  d’écuyers ou d’intendants, et des clercs, qui servaient de chapelains. Le
  chevalier, en entrant dans l’ordre, prêtait serment de ne jamais fuir s’il
  n’avait devant lui que trois ennemis ; eu fait, il ne reculait jamais dans la
  bataille que sur l’ordre du maître.


      Sur le modèle des Hospitaliers de Jérusalem et des
  Templiers, de nombreux ordres militaires se fondèrent dans la suite. Les plus
  célèbres furent les Chevaliers Teutoniques, qui s’établirent plus tard en
  Allemagne ; les Chevaliers de Calatrava et ceux de Saint-Jacques de l’Epée,
  qui défendirent l’Espagne et l’Europe contre les Maures. À la fin du XIIe
  siècle, les ordres militaires possédaient un nombre incalculable de fiefs et
  de châteaux en Palestine et en Europe. Toujours armés, toujours au guet, même
  pendant les trêves, ils formaient comme une croisade permanente contre les
  infidèles[65].


       


      VI


      Le commencement du XIIe siècle se signala d’ailleurs par
  un particulier développement de la vie monastique. En 1113, Guillaume de
  Champeaux établissait à Paris l’ordre des Chanoines réguliers de
  Saint-Victor, et en 1120, saint Norbert fondait près de Laon celui des
  Chanoines réguliers prémontrés, tandis que Pierre le Vénérable renouvelait la
  vie religieuse à Cluny, et que saint Bernard faisait revivre à Clairvaux les
  plus pures traditions de la vie cistercienne.


      L’œuvre de Guillaume de Champeaux et de saint Norbert
  n’est pas sans analogie avec celle de Gérard de Tenque et d’Hugues des
  Payens. Ceux-ci avaient entrepris d’assouplir à la discipline monastique une
  élite de guerriers ; ceux-là tentèrent de grouper sous une règle semblable
  une élite de prêtres. Aux uns comme aux autres l’esprit monastique
  apparaissait comme un ferment capable de régénérer le monde.


      En même temps qu’ils travaillaient à la réforme du clergé
  par la répression de l’inconduite et de la simonie et par la lutte contre les
  investitures laïques, les grands papes du XIe siècle n’avaient pas cessé
  d’encourager leurs prêtres à vivre en communauté auprès de leurs églises. Au
  concile romain de 1050, Nicolas II avait recommandé aux prêtres, diacres et
  sous-diacres revenus à l’observation des devoirs de leur état, de vivre ensemble auprès des églises pour lesquelles ils
  avaient été ordonnés, d’y avoir même table et même dortoir et de posséder en
  commun les revenus de leurs églises[66]. Alexandre II en
  1063, Grégoire VII en 1078, Urbain II en 1096, avaient renouvelé des
  recommandations semblables[67]. Yves de
  Chartres[68]
  et plusieurs autres saints prêtres avaient travaillé à les faire triompher
  par la restauration, soit d’une antique règle, assez peu explicite, dite
  Règle des Apôtres, soit des directions données au clergé d’Hippone par saint
  Augustin, soit des constitutions promulguées à Metz, vers le milieu du vine
  siècle, par saint Chrodegand. Ces efforts n’avaient abouti qu’à des réformes
  partielles et peu stables. L’influence directe des moines, en particulier de
  ceux de Cluny, sur le clergé, n’avait pas eu de meilleurs résultats. La
  papauté, en exemptant le moine clerc de la juridiction épiscopale, l’avait
  mis hors des cadres de la hiérarchie. De là des conflits inévitables entre le
  monastère et la paroisse. La substitution, parfois brusque, sous prétexte de
  réforme, des moines aux simples clercs dans un certain nombre d’églises, dans
  des cathédrales mêmes, avait, çà et là, rendu très aigus ces conflits. Le
  simple clerc alléguait, non sans quelque raison, si l’on s’en rapporte à la
  discipline de ce temps, que le moine dérive de
  l’ordre laïque de l’Eglise ; que rien, dans sa nature ou ses traditions, ne
  le voue en définitive à la cléricature ; que rien, dans sa vocation, ne le
  destine, en règle ordinaire, à régir les âmes[69]. Enfin, pour ce
  qui concerne plus particulièrement l’ordre de Cluny, le clergé hiérarchique
  ne voyait pas sans quelque envie ses grandes possessions territoriales
  s’agrandir de jour en jour. Toutes ces raisons expliquent comment l’action
  directe des réformateurs clunistes, efficace sur l’épiscopat, atteignit à
  peine les rangs inférieurs du clergé hiérarchique.


      Voilà pourquoi de bons esprits tentèrent de réformer ce
  dernier clergé par l’infusion de l’esprit monastique dans sa vie, niais sans
  l’intervention directe des moines. Ce procédé, nous venons de le voir, était
  de tous points conforme aux recommandations des papes. Le clerc des paroisses
  et des cathédrales aimait à opposer l’ordre canonique
  à l’ordre monastique[70]. On lui proposerait
  simplement de prendre une règle, telle que le
  clergé apostolique et le clergé formé par saint Augustin en offraient le
  modèle ; en d’autres termes, de devenir un chanoine
  régulier. Cette proposition serait faite avant tout aux chanoines
  proprement dits, à ceux qui composaient les chapitres des cathédrales, et
  dont l’importance était devenue si grande au XIe siècle, tant par les grands
  biens dont ils étaient propriétaires que par le droit de choisir l’évêque,
  qui leur était attribué en plusieurs endroits ; elle s’adresserait en même
  temps à tout prêtre chargé du service d’une église sous l’autorité d’un
  évêque.


      C’est à Guillaume de Champeaux que revient l’honneur
  d’avoir, le premier, conçu et réalisé le type du chanoine régulier. L’homme
  n’est pas moins intéressant à étudier que l’œuvre.


      Guillaume, né à Champeaux en Brie, près de Melun, vers
  l’an 1070, avait fréquenté fort jeune les écoles de Paris et de Compiègne, où
  il avait eu pour maître le célèbre Roscelin, le hardi philosophe qui, le
  premier, dit-on, dans son enseignement, osa franchir le cercle de la pure
  dialectique pour aborder la fameuse question des universaux,
  c’est-à-dire le problème métaphysique des relations du monde objectif avec le
  monde subjectif. Invité lui-même, en log5, à monter dans la chaire de
  dialectique de la cathédrale de Paris, puis promu archidiacre, et chargé en
  même temps, comme écolâtre, de la direction générale des écoles de la
  capitale, Guillaume aborde lui-même, mais avec plus de sagesse, devant une
  jeunesse enthousiasmée, les problèmes les plus ardus de la spéculation
  philosophique. Il compte là, parmi ses auditeurs, l’ardent et téméraire
  Abailard, qui nous a raconté plus tard, dans son Historia calamitatum,
  ses joutes dialectiques contre l’enseignement du maitre. Or, un jour de
  l’année 1108, une nouvelle étonnante circule dans le monde des écoles
  parisiennes : Maître Guillaume s’est démis de son archidiaconé et s’est
  réfugié, avec quelques-uns de ses disciples, dans un humble ermitage, dédié à
  saint Victor, pour s’y astreindre, tout en restant simple clerc, à une
  discipline régulière[71].


      La petite chapelle de
  Saint-Victor, écrit le plus récent historien du monastère[72], s’élevait, non loin des bords de la Seine, dans une
  prairie où venaient mourir les dernières pentes de la Montagne
  Sainte-Geneviève, alors couvertes de bois et de vignes. Cette chapelle,
  élevée en cet endroit, dit une charte de Louis le Gros, en l’honneur du
  soldat martyr de Marseille, servait de retraite à quelques solitaires ou
  reclus qui menaient à son ombre la vie érémitique. Mais la jeunesse
  studieuse ne peut se résoudre à renoncer aux savantes leçons du maître. On
  voit, chaque jour, des groupes d’étudiants, clercs et laïques, frayer les
  chemins, si souvent battus depuis, qui mènent du quartier Notre-Dame ou du Mont à la docte retraite de Guillaume. Il ne
  sait pas résister à leurs sollicitations pressantes ; il continue à leur
  enseigner les principes de la dialectique et de la métaphysique, mais plus
  d’un écolier, touché de la vie de prière intime et de silence religieux qu’on
  mène à Saint-Victor, se range à sa suite et partage sa vie érémitique.


      A l’été de 1113, Guillaume, après trois refus successifs
  de l’épiscopat, cède aux instances du roi et accepte l’évêché de Chalon ;
  mais, en dédommagement, il obtient de Louis le Gros une charte royale donnant
  une existence légale et accordant une dotation au nouveau monastère[73].


      Les règles du couvent de Saint-Victor nous ont été
  conservées dans un précieux manuscrit, le Liber Ordinis[74]. L’habit
  ordinaire des Victorins est une longue tunique de lin, ou surplis à larges
  manches, tombant presque jusqu’aux pieds et recouverte d’une chape de drap
  noir, à laquelle s’adapte un capuce assez ample pour couvrir la tète et les
  épaules. Les convers ou frères lais ont une tunique de laine grise, venant à
  mi-jambe, et une chape de même couleur, plus courte d’une palme que la
  tunique. La hiérarchie du couvent comprend : un abbé, un grand prieur, nu
  chambrier, un cellérier, un grand hôtelier, un grand chantre, un armoirier ou
  bibliothécaire, etc. L’abbé est élu par six ou sept chanoines, choisis à cet
  effet par le chapitre ou assemblée générale des chanoines, qui ratifie
  ensuite l’élection.


      La vie du chanoine régulier de Saint-Victor, ou victorin,
  comprend : les offices liturgiques, religieusement célébrés aux heures
  canoniques du jour et de la nuit, le travail manuel et le travail
  intellectuel. Une des occupations les mieux organisées est celle des
  copistes, qui travaillent, sous la direction de l’armoirier, dans un local à
  part, lumineux, tranquille et silencieux. De là sortiront plusieurs des plus
  précieux manuscrits du Moyen Age[75]. L’abbaye de
  Saint-Victor sera également une école de théologie et de mystique ; nous aurons
  à marquer sa place dans le mouvement intellectuel.


       


      VII


      Sortie de la même inspiration que la réforme de
  Saint-Victor, la réforme de Prémontré s’en distingua par une orientation
  diverse, Guillaume de Champeaux, en devenant chanoine régulier, était resté
  un homme de science, et son œuvre participa à ce même caractère ; saint
  Norbert, réformateur de Prémontré, fut plutôt un prédicateur et un apôtre, et
  il communiqua une empreinte analogue à son œuvre.


      Saint Norbert, que le suffrage
  presque unanime de son siècle égalait à saint Bernard, et que saint Bernard
  lui-même n’hésitait pas à regarder comme son maître, naquit, disent
  les auteurs de l’Histoire littéraire de la France[76], à Santen, petite ville du duché de Clèves, vers l’an 1080.
  Sa maison était très ancienne, et pouvait aller de pair avec les plus
  illustres de l’Allemagne. À l’avantage de la naissance, il réunissait les
  qualités brillantes du corps et de l’esprit. Les maîtres aux soins desquels
  son éducation fut confiée perfectionnèrent ses talents, mais ils ne
  réussirent pas à lui inspirer un goût solide pour la vertu. Il cultiva les
  sciences en philosophe voluptueux. L’état ecclésiastique, qu’il embrassa par
  des vues humaines, ne produisit aucune réforme dans ses mœurs. La cour de
  l’empereur Henri V, son parent, où il se rendit ensuite, acheva de le
  pervertir. Il y exerça, durant plusieurs années, la charge de chapelain, et
  s’y distingua par tous les vices déliés dont les courtisans se font gloire.


      Une grâce, pareille à celle qui convertit l’apôtre saint
  Paul, le transforma tout à coup. Il chevauchait joyeusement, dans une partie
  de plaisir, quand la foudre éclate devant lui, tue sa monture, et le laisse inanimé,
  sur le sol. Quand il reprend connaissance, la grâce,
  pour parler avec un de ses biographes[77], luit à ses yeux en même temps que la lumière. Cet aveugle
  aperçoit ses misères ; les illusions des créatures se dissipent, et l’amour
  divin succède à l’amour profane. Il rompt ses engagements avec la
  cour, se revêt d’un cilice, se retire au couvent de Saint-Sigebert, près de
  Cologne ; se fait ordonner prêtre (car il
  n’était que sous-diacre) et s’adonne désormais à la prière, aux
  veilles, aux jeûnes, à l’étude assidue de la Sainte Ecriture, trouvant une
  large compensation à toutes ses peines dans la seule célébration du
  Saint-Sacrifice. Bientôt l’œuvre de sa sanctification personnelle ne lui
  suffit pas. Il parcourt les campagnes, prêche dans les églises, sur les
  places, rappelant aux pécheurs l’heure de Dieu, l’heure de la mort et du
  jugement. On l’accuse de prêcher sans mission, de porter l’habit monastique
  sans être moine. Il quitte alors sa patrie, vient en France trouver le pape
  Gélase II, qu’il rencontre à Saint-Gilles, en Languedoc, et obtient de lui la
  permission d’annoncer partout où bon lui semblera la parole divine. Muni de
  ce pouvoir, il parcourt la France et le Hainaut, où sa parole produit les
  fruits les plus abondants. Lorsqu’il approche des villages ou des châteaux,
  les bergers quittent leurs troupeaux et courent annoncer son arrivée. Dès
  qu’il entre dans un bourg, on sonne les cloches. Mais ce qui réjouit le plus
  le cœur de l’apôtre, ce sont les conversions nombreuses qui suivent ses
  prédications. Ah ! que ne peut-il se multiplier pour prêcher les vérités
  évangéliques ?


      Il se multipliera en associant à son œuvre des prêtres
  animés du même zèle que lui. L’évêque de Laon, Barthélemy, à qui le pape
  Calixte II l’a recommandé, lui offre de lui bâtir un couvent dans tel lieu
  qu’il indiquera. Norbert choisit, dans la forêt de Coucy, une vallée solitaire,
  nommée Prémontré (Premonstratum,
  Patrum monstratum). C’est là
  qu’il fonde, le jour de Noël de l’an 1121[78], avec quelques
  clercs du diocèse de Laon que sa parole a conquis, la première abbaye des
  Chanoines réguliers de Prémontré. Par l’austérité- de la vie, la promptitude
  de l’obéissance, l’esprit de prière et de recueillement, les Chanoines
  réguliers égalent les plus édifiants des religieux. Une robe de laine blanche
  leur rappelle qu’ils doivent être les représentants des anges sur la terre.
  Au moindre signe de leur maitre, qui ne leur passe pas un mot amer, pas un
  signe désagréable au prochain, ils tombent à genoux pour demander pardon. On
  les voit observer le silence, non seulement dans l’intérieur de leur couvent,
  mais au milieu même d’une foule épaisse et bruyante. Des vocations surgissent
  de toutes parts. Quatre ans ne se sont pas écoulés depuis la fondation de
  Prémontré, que Norbert se voit déjà le chef de neuf abbayes fondées par lui[79]. L’apparition de Prémontré, dit M. Achille Luchaire[80], et la multiplication rapide de ses succursales en France
  et en Europe, pendant les trente années qui suivirent l’an 1120, ont été un
  des prodiges de l’époque, aussi merveilleux presque que l’œuvre de saint
  Bernard et des cisterciens.


      Le zèle insatiable de Norbert ne se contenta point
  cependant de ces premiers résultats. Il eut l’idée, que devaient si
  merveilleusement développer au XIIIe siècle les ordres mendiants, d’affilier
  à ses abbayes, des hommes et des femmes vivant dans le monde, et bénéficiant
  ainsi, d’une manière indirecte, des grâces attachées à la vie de communauté.
  Ainsi, sous ces formes diverses, par les ordres religieux proprement, dits,
  par les communautés de clercs qui s’inspiraient de leurs principes et de
  leurs disciplines, par les associations de laïques, ébauches des tiers-ordres
  futurs, qui bénéficiaient de leurs expériences spirituelles, un même esprit
  évangélique pénétrait la chrétienté. Mais il importait avant tout que cet
  esprit se conservât pur de toute altération à ses sources principales ; or, à
  la même époque où Guillaume de Champeaux et Norbert fondaient les Chanoines
  réguliers de Saint-Victor et de Prémontré, l’ordre de Cluny subissait une
  crise douloureuse. Par bonheur, la Providence suscitait en même temps, pour
  le renouveler, un grand réformateur, Pierre le Vénérable.


       


      VIII


      L’excès de puissance et de
  richesse, l’orgueil d’un abbé, la désunion des frères, suites presque
  inévitables d’une grandeur et d’un rôle longtemps soutenus[81] : telles furent
  les causes de la décadence de Cluny.


      Au commencement du XIIe siècle, l’ordre de Cluny comptait
  dix mille moines[82]. Ses
  possessions, dont on trouve la longue énumération dans une bulle du pape
  Victor II, datée du 11 juin 1055[83], étaient
  immenses. L’église de Cluny, chef-d’œuvre de l’architecture romane, était la
  plus grande église du monde ; cinq cents ans plus tard, la basilique de
  Saint-Pierre de Borne devait à peine dépasser de quelques mètres ses
  colossales proportions. Les relations de l’ordre avec les papes étaient
  devenues intimes et presque habituelles. Grégoire VII était venu demander à
  Cluny l’inspiration de sa réforme ; Urbain II et Pascal II étaient sortis de
  ses cloîtres ; Gélase Il était inhumé sous ses dalles ; Calixte II avait
  augmenté ses privilèges, jusqu’à donner à ses abbés, en 1120. le droit de
  remplir les fonctions de cardinal, et à concéder à son église la faculté de
  célébrer l’office, même pendant un interdit, les portes fermées1. Un saint,
  comme les grands abbés qui avaient fondé et maintenu les austères traditions
  de Cluny, un Odon, un Mayeul, un Odilon, un Hugues, eût pu garantir les
  moines de son ordre contre la tentation des richesses et de l’orgueil. Mais
  celui qui reçut, jeune encore, en 1100, la crosse abbatiale de saint Hugues,
  Pons de Melgueil, n’avait point les fortes vertus de ses prédécesseurs. Issu
  d’une riche famille d’Auvergne, esprit brillant et distingué, il s’était
  d’abord montré digne de ses hautes fonctions par la régularité de sa vie, par
  la souplesse de son intelligence et par la haute distinction de sa culture littéraire.
  Dans les négociations, si souvent rompues et si souvent reprises, de la
  querelle des investitures, il avait servi d’intermédiaire habile entre le
  pape et l’empereur. Il avait aussi donné une forte impulsion aux études.
  L’histoire a gardé les noms de trois remarquables copistes de manuscrits
  encouragés par lui : Albert, Opizon et Duranne. Mais une humeur inquiète et
  orgueilleuse gâtait en lui ses brillantes qualités. Dès le début de son
  gouvernement, il sembla faire passer au premier rang de ses préoccupations la
  défense des privilèges de son ordre. Les nouvelles prérogatives qui lui
  furent concédées par Calixte II, semblent l’avoir troublé. Il dispute à
  l’abbé du Mont-Cassin la première place ; il ambitionne le titre d’abbé des abbés. Ill affecte, dans ses voyages, un
  train princier. Son luxe, sa prodigalité, son relâchement, amènent d’abord de
  sourds murmures, puis la discorde déclarée dans le monastère. Cluny, dont la
  vie austère a été le point de départ de la réforme des moines, des clercs et
  des fidèles, n’est plus le modèle de l’Eglise.


      Hâtons-nous de le constater : le désordre des mœurs ne
  semble pas avoir pénétré, à cette époque, dans l’illustre monastère. Le silence de saint Bernard à ce sujet est le meilleur
  éloge qu’on puisse faire de la moralité de Cluny[84]. Mais, dans le
  tableau que le terrible censeur fait de la mollesse et du luxe des moines de
  son temps, il est impossible de ne pas reconnaître le fastueux abbé Pons : Je mens, dit saint Bernard[85], si je n’ai pas vu un abbé traîner après lui soixante
  chevaux et plus. Vous diriez, à voir passer ces chefs de monastères, non des
  directeurs d’âmes, mais des gouverneurs de provinces. Dès qu’ils sont à
  quatre lieues de chez eux, il leur faut tout leur mobilier : des coupes, des
  aiguières, des candélabres, de grands coffres remplis de tous les ornements
  de leurs lits… Pourquoi tout cet
  encombrement ? Serait-ce pour être moins à charge à vos hôtes ? Portez donc
  aussi votre nourriture avec vous, afin de leur épargner toute dépense.


      Les divisions provoquées dans le monastère par les
  agissements de Pons allèrent si loin, que l’abbé, cédant à des conseils
  d’amis prudents, se rendit à Rome, et se démit de ses fonctions entre les
  mains de Calixte II. Les moines, délivrés de l’impérieuse légèreté de Pons,
  élurent d’abord à sa place un vieillard, Hugues II, qui mourut presque
  aussitôt ; puis, dans l’octave de l’Assomption de 1122, un jeune moine de
  trente ans, Pierre-Maurice de Montboissier, qui devait rester la plus haute
  personnification de l’ordre clunisien sous le nom de Pierre le Vénérable.


      Malgré sa jeunesse, Pierre de Montboissier n’était pas un
  inconnu dans les diverses maisons de l’ordre, même les plus lointaines. La
  sagesse et la science avec lesquelles il remplissait, au monastère de
  Vézelay, depuis dix ans, les importantes fonctions de gardien de l’ordre et
  de docteur des anciens[86], avaient attiré
  l’attention sur lui. Comme gardien de l’ordre, il tenait la place du grand
  prieur absent, et veillait en tout temps au maintien de la discipline avec le
  zèle le plus édifiant. Comme docteur des anciens, il était chargé de diriger
  les études de tous les moines, et il s’acquittait si bien de cette fonction
  que, suivant les expressions de son biographe, sa parole douce et grave,
  semblable à une rosée, féconda la terre de Vézelay[87]. Il suffisait du
  reste, disent les contemporains, d’avoir vu une fois, pour la garder vivante
  dans son souvenir, la physionomie noble et douce de
  ce jeune moine, dont la taille imposante, l’attitude simple et digne,
  exprimaient si bien la parfaite ordonnance de son âme et de sa vie[88]. Aussi son
  élection fut-elle accueillie dans l’ordre par une joie universelle. Heureux olunistes, s’écrie Pierre de Poitiers[89], applaudissez et réjouissez-vous. Un nouveau saint Hugues
  vous est donné. Il égale les poètes de l’antiquité par la pénétration de son
  génie. Il est en prose un second Cicéron ; en vers, un nouveau Virgile ; et
  il discute comme Aristote, tandis- que sa parole a la douceur de celle de
  Grégoire, l’ampleur de celle d’Ambroise, et qu’il scrute avec un génie égal à
  celui d’Augustin les mystères les plus profonds.


      Sous ces formules emphatiques, le panégyriste de Pierre le
  Vénérable nous indique bien le caractère distinctif de la science du nouvel abbé.
  Né en Auvergne, vers 1092[90], d’une noble
  famille peut-être originaire de Bourgogne[91], élevé, dès son
  plus jeune âge, en qualité d’oblat, dans le monastère bénédictin de
  Sauxillanges, où les branches les plus diverses des études profanes et
  sacrées étaient enseignées avec ardeur suivant le programme du trivium et du quadrivium,
  Pierre de Montboissier faisait son propre portrait quand il représentait
  saint Bernard se parant des dépouilles de l’égyptien
  et les mêlant aux richesses de l’hébreu[92]. On a pu dire
  que le surnom de Vénérable, que ses contemporains lui donnèrent, lui fut dû pour sa connaissance éminente des sciences divines et
  humaines autant que pour l’intégrité de sa vie[93]. Un écrivain du XIXe
  siècle l’a comparé à Fénelon[94]. S’il n’a pas
  dans son style l’exquise élégance de l’auteur du Télémaque, il a le
  même goût des lettres anciennes, la même noblesse de caractère et la même
  onction. Oh ! l’heureux temps, écrit-il
  à un ancien compagnon de sa vie monastique, où, dans
  de pieux entretiens, on s’exhortait au désir des biens éternels !
  Oh ! l’ardente charité qui nous rendait tout de feu l’un pour
  l’autre ! Au commencement, le seul mouvement de la nature m’avait porté
  vers vous ; je ne vous aimais plus, à la fin qu’en Dieu et à cause de Dieu[95]. En effet, ce
  que Pierre avait surtout puisé dans sa formation monastique, c’était le goût
  d’une tendre piété, qui n’avait fait que croître depuis le jour où il avait
  été offert, encore enfant, à l’ordre de Cluny, et qui devait grandir encore.


      Le nouvel abbé n’ignorait pas les difficultés de la tâche
  qui lui incombait. Le pape Calixte II, de son côté, dans la lettre qu’il
  écrivait aux moines de Cluny. pour confirmer l’élection de Pierre, témoignait
  qu’il ne méconnaissait pas la gravité de la situation. Il encourageait les
  religieux à se montrer dociles envers leur nouveau supérieur, et menaçait des
  pénalités ecclésiastiques ceux qui oseraient
  troubler la congrégation[96].


      Pour l’aider dans son œuvre réformatrice. Pierre fit appel
  à un religieux dont il connaissait la grande expérience et la surnaturelle
  énergie, le prieur Mathieu, de Saint-Martin-des-Champs. Grâce â sa
  collaboration, il put remédier à bien des abus. Dans le boire et dans le
  manger, le superflu fut supprimé ; on renonça à bien des aises, dont
  plusieurs avaient pris une douce habitude. La paix était rentrée dans le
  monastère, quand, tout à coup, Pons, qui s’était retiré en Palestine,
  débarqua en Europe. Pour déjouer les calculs de ceux qu’il voulait tromper,
  il déclara qu’il voulait simplement changer de retraite. Au fond, le démon de
  l’ambition s’était de nouveau emparé de lui. Choisissant un moment où Pierre
  le Vénérable était absent de Cluny, il se présente au monastère, accompagné
  d’une troupe armée de ses partisans et de quelques bandits soudoyés, qui
  brisent les portes, envahissent les cloîtres, dispersent ou emprisonnent les
  religieux. Les châsses d’or et d’argent qui contiennent les reliques des
  saints, les vases sacrés eux-mêmes, rien n’est épargné. Les villages et les
  lieux fortifiés qui entourent le monastère, sont envahis, et, pendant trois mois,
  le pillage et le meurtre règnent à Cluny[97]. Une sentence du
  pape Honorius, déclarant Pons et ses complices sacrilèges, schismatiques et
  excommuniés, met fin à cet abominable désordre ; et celui qui avait porté
  pendant quatorze ans la crosse abbatiale de saint Odon et de saint Hugues,
  meurt, séparé de l’Eglise, sans vouloir se repentir ni se faire absoudre[98].


      Le calme renaît à Cluny ; mais une pareille crise n’a pu
  se produire sans réveiller dans la communauté certaines dissensions
  intestines, que le zèle de Pierre avait momentanément apaisées. Il faut se
  remettre à lutter contre les vieux abus, qu’une effervescence de plusieurs
  mois a fait revivre. Pierre le Vénérable voit en songe saint Benoît se
  plaignant de l’oubli de sa règle. Hélas !
  s’écrie-t-il[99],
  quand le saint patriarche a écrit ses constitutions,
  il vivait dans un âge robuste ; le monde a vieilli depuis lors ; évitons les
  brusques secousses, qui feraient périr les institutions ; elles chancellent
  sur leurs bases ; donnons-leur des bâtons pour les soutenir. Il
  recourt à la prudence. De peur de se tromper, il regarde autour de lui.
  Cîteaux, qui a sous sa dépendance soixante-cinq
  abbayes, dont les religieux n’ont pas de riches habits, observent strictement
  la clôture et jeûnent tous les jours, excepté le dimanche, depuis les Ides de
  septembre jusqu’à Pâques[100], lui parait un
  modèle à suivre. Mais une vague jalousie anime les deux puissants ordres. On
  reproche à l’abbé de Cluny d’aller emprunter aux cisterciens le principe
  d’une réforme qui ne doit s’inspirer que des traditions propres de l’ordre
  fondé par saint Odon. Un bref d’Innocent II, daté de 1137, mettra fin à ces
  difficultés, en donnant à Pierre le Vénérable la faculté de modifier les
  statuts de son ordre, de décréter tout ce qu’il jugera utile, sans que
  personne ait le droit de réclamer ni de faire appel[101]. Le vénérable
  réformateur pourra alors librement s’inspirer des exemples de Ciseaux.


       


      IX


      L’ordre illustre fondé par Robert de Molesmes, avait eu.
  lui aussi, dans ses origines, son heure de détresse.


      Dans leur désir d’assurer dans leurs cloîtres une parfaite
  austérité. les supérieurs de Cîteaux avaient-ils dépassé les justes bornes ?
  Ce mouvement vers la sainte observance avait-il été trop dépourvu de cette
  onction pieuse qui en eût fait accepter les sacrifices arec joie ? On ne
  sait. Le fait est que de jour en jour le monastère se dépeuplait. Les vieux
  moines qui tombaient n’étaient point remplacés par de jeunes recrues.
  L’épreuve, pour être différente de celle qui affligeait Cluny, n’en était pas
  moins sérieuse. Elle pouvait se changer en désastre. Le vénérable abbé qui
  dirigeait Cîteaux depuis 1109, Etienne Harding, en était tristement
  préoccupé. Découragé, se reprochant peut-être d’avoir contribué pour sa part
  à la crise douloureuse par l’inflexibilité de son gouvernement, il en vint à
  douter de sa mission. Mais on raconte qu’ayant fait part de ses anxiétés à un
  de ses religieux prêt à paraître devant Dieu, il en reçut, peu de jours après,
  cette réponse prophétique : Console-toi, Dieu ne
  tardera pas à t’envoyer de nombreux disciples, parmi lesquels se trouveront
  des hommes nobles et grands ; et ils rempliront à tel point ta maison,
  qu’elle devra, comme une ruche trop pleine, envoyer ses essaims en diverses
  parties du monde[102]. Vers la fête
  de Pâques de l’an 1112[103], l’arrivée à
  Cîteaux de trente gentilshommes, ayant à leur tête un jeune seigneur
  bourguignon, Bernard de Fontaines, parut un gage de l’accomplissement de la
  prophétie céleste.


      Devant Bernard de Fontaines, qui sera bientôt Bernard de
  Clairvaux, l’histoire doit s’arrêter, comme devant un des génies les plus
  complets, une des âmes les plus vibrantes et les plus sympathiques dont elle
  ait à faire le portrait. Orateur, polémiste, diplomate, poète mystique,
  réformateur, le dernier des Pères de l’Eglise dans l’ordre chronologique,
  sera aussi grand que les plus grands d’entre eux[104]. Sa doctrine,
  suivant les propres expressions du pape Alexandre III, illuminera l’Eglise
  universelle[105]
  ; la chrétienté tout entière s’ébranlera à sa voix ; des princes et des rois
  le choisiront pour arbitre de leurs différends ; quatre siècles après sa mort,
  Luther et Calvin chercheront à s’abriter sous son grand nom[106], et ses écrits
  garderont un parfum de piété si tendre et si pur, qu’il n’est pas de prières
  et de proses liturgiques que le peuple chrétien répète encore aujourd’hui
  avec plus de dévotion que telle prière et telle prose sortie de son cœur de
  saint[107].


      Celui qui devait remplir une si haute et si pure destinée,
  était né, en 1090, au château féodal de Fontaines, en Bourgogne, tout près de
  la ville de Dijon, d’une famille illustre et opulente. Parmi les parents du
  seigneur de Fontaines, son père. les chroniques et les chartes signalent des
  vicomtes de Dijon, des seigneurs de Châtillon, et, parmi les ascendants de sa
  mère, les anciens ducs de Bourgogne[108]. Mais si, de ce
  haut et puissant lignage. Bernard tint la suprême distinction, le fier
  courage, qui caractérisent sa physionomie morale ; de sa mère, Aleth de
  Montbard, il tint surtout une aimable et solide piété. Dès son jeune âge, il
  fut, nous disent ses biographes, un grand méditatif[109]. Ecolier
  silencieux et timide. fuyant les compagnies bruyantes des jeunes gens, pour
  se recueillir dans quelque lieu solitaire, il ne faisait rien prévoir, aux
  yeux du monde, de cet ardent prosélytisme qu’il déploierait plus tard ; mais
  il en préparerait les bases, en cultivant en lui l’esprit de foi. Pour lui la
  religion fut bientôt le tout de la vie. Il a
  vingt-deux ans à peine ; le monde sourit aux grâces de sa jeunesse ; mais
  lui. non content de porter ses regards vers la vie du cloître, a déjà fait
  partager à l’un de ses oncles, à cinq de ses frères, à plusieurs de ses
  jeunes amis, son attrait pour une vie tout entière consacrée au service de
  Dieu. Deux traits distinguent déjà l’âme de Bernard à cette époque : une
  ardente dévotion envers la Vierge Marie, et une sorte de culte filial envers
  sa pieuse mère, qu’il a perdue de bonne heure, mais dont il porte en lui le
  souvenir constant[110], dont il
  cherchera toujours à suivre les inspirations à ses heures de doute. C’est en
  pensant à sa mère qu’un jour, un moment ébranlé dans sa vocation par les
  sollicitations de ses amis, il renonce pour jamais à toute carrière mondaine[111]. Peu de temps
  après, on trouve Bernard, entouré de trente jeunes seigneurs, à Châtillon-sur-Seine,
  menant avec eux une vie commune de prière et d’austérité. Six mois plus tard,
  au printemps de 1112, les trente gentilshommes demandent à partager la vie
  austère de Cîteaux. Avant son départ, Bernard est allé au château de
  Fontaines, embrasser son vénérable père et son dernier frère, Nivard, trop
  jeune encore pour qu’on ait pu lui proposer d’accompagner ses frères au
  couvent. Voici, lui dit Bernard, que désormais tout ce domaine sera pour toi seul. —
  Eh quoi ! répond l’enfant ; vous prenez le ciel, et vous me laissez la terre !
  Nivard veut suivre ses frères ; son jeune âge l’en empêche ; mais dès qu’il
  aura atteint sa seizième année, les portes de Cîteaux s’ouvriront aussi pour
  lui[112].


      A l’aide des indications fournies çà et là par les contemporains[113], il est
  possible d’esquisser un portrait du jeune Bernard, au moment où il entrait à
  Cîteaux. D’une taille élégante, un peu au-dessus de la moyenne, la chevelure
  blonde, la barbe naissante de même couleur, les yeux bleus, le regard clair,
  il avait en lui, dit un de ses biographes, une grâce qui
  venait de l’esprit, non de la chair[114]. Or c’est à
  Cîteaux, le couvent dont l’austérité effrayait les hommes les plus rudes, que
  le jeune fils du seigneur de Fontaines venait demander d’être admis. Tandis
  qu’ailleurs des tuniques de laine à manches étroites et des chaperons de
  fourrure protégeaient le religieux contre la rigueur du froid, le moine
  cistercien se contentait, pour tous vêtements, de la robe étroite en serge,
  enveloppant le corps jusqu’à mi-jambe, et de la coule en laine, qu’aux heures
  de travail manuel on remplaçait par le scapulaire, serré à la hauteur des
  reins par une ceinture de cuir. La nourriture, à Cîteaux, était des plus
  simples. Les légumes, secs ou verts, l’huile, le sel et l’eau, en faisaient
  tous les frais. Dans un dortoir commun, éclairé par une pâle chandelle, le
  moine de Cîteaux prenait son repos sur une simple paillasse, tout habillé et
  les reins ceints, afin d’être prêt à se lever au premier signal[115], au milieu de
  la nuit, pour chanter l’office nocturne en une froide et obscure chapelle. La
  prière publique prenait au cistercien environ six heures par jour ; le reste
  du temps était consacré au travail manuel. C’était une maxime scrupuleusement
  observée à Cîteaux que le moine doit vivre du
  travail de ses mains[116]. Mais tout le
  temps laissé libre par l’office les dimanches et les jours de fête, celui qui
  s’écoulait de la fin de Sexte au premier repas ou prandium,
  c’est-à-dire de neuf heures à onze heures du matin, et, de plus, pendant l’hiver,
  l’intervalle qui séparait le repas du soir ou cana, qui finissait à six
  heures, de l’office de Vêpres, qui commençait à neuf heures, tout ce temps était
  réservé à la lectio divina[117]. Cet exercice
  était conçu, à Cîteaux, plutôt comme une méditation que comme une simple
  lecture. Saint Bernard recommandera plus tard, non pas de lire, mais de ruminer les psaumes[118]. Il faisait
  allusion à la pratique qu’il avait suivie dans son monastère, pratique que
  nous révélerait d’ailleurs l’usage qu’il fait dans ses écrits des Livres
  saints. Au surplus, le geste familier du travail manuel, accompli dans le
  silence, favorisait encore, en dehors des heures de lecture méditée, la
  prolongation de cette rumination pieuse ; et
  quand Bernard nous déclarera qu’il n’a jamais eu d’autres maîtres que les
  hêtres et les chênes[119], voudra-t-il
  indiquer autre chose, que cette habitude de repasser en son cœur, au milieu
  des champs et des forêts, les paroles de Dieu ou celles des Pères qui
  l’avaient plus particulièrement touché dans la lectio
  divina[120] ?


      L’arrivée de Bernard et de ses compagnons à Cîteaux, fut
  le point de départ du mouvement de renaissance et d’expansion qui avait été
  annoncé à l’abbé Etienne Harding[121]. Quand il fut prouvé aux yeux de tous, dit un
  chroniqueur, que la règle de Cîteaux, réputée
  impraticable, était accessible à tous ces jeunes seigneurs, des hommes de
  tout âge vinrent, de diverses contrées, demander leur admission au monastère[122]. Au mois de
  juin de 1115, tous les vides étaient comblés. Pour satisfaire aux nouvelles vocations
  qui s’annonçaient, Cîteaux essaimait. Après les fondations de la Ferté et de
  Pontigny, l’abbé Etienne chargeait Bernard lui-même d’aller fonder sur les
  bords de l’Aube, à Clairvaux, sur une terre offerte par la générosité du
  comte de Troyes, un nouveau monastère. La nouvelle maison fut bénite par
  l’évêque de Châlons-sur-Marne, l’illustre fondateur des Chanoines réguliers
  de Saint-Victor, Guillaume de Champeaux ; et, à partir de ce jour, une
  intimité, qui ne devait faire que grandir dans la suite, se forma entre
  l’éminent prélat et le saint fondateur de Clairvaux. Les débuts de la
  fondation furent rudes. Une noire détresse força Bernard à rendre plus dure
  qu’elle n’était à Cîteaux l’austérité du régime. Mais le courage des moines
  fut admirable. Il devint contagieux. En moins de trois années, Clairvaux
  témoignait de sa vitalité en fondant trois monastères : celui des
  Trois-Fontaines, dans la forêt de Luiz ; celui de Fontenay, dans le voisinage
  de Montbard, et celui de Joigny, près de Vervins.


      Le 23 décembre 1119, une bulle du pape Calixte II confirma
  les progrès de tout l’ordre de Cîteaux, en approuvant la charte d’union, dite
  Charte de charité, établie entre toutes les maisons cisterciennes. À
  la différence des monastères clunisiens, qui reconnaissaient à la maison mère
  un pouvoir souverain, les monastères cisterciens conservaient leur autonomie
  d’administration et se soumettaient à l’autorité des ordinaires[123]. Sur d’autres
  points encore, les manières de voir se trouvèrent différentes ou opposées.
  Tandis que les églises de l’ordre de Cluny se distinguaient par leur
  splendide architecture et la richesse de leur ornementation, celles de
  l’ordre de Cîteaux se faisaient remarquer par leur simplicité et leur
  pauvreté. Ces divergences et ces oppositions furent l’occasion, entre les
  deux ordres, de controverses, dans lesquelles Pierre le Vénérable et Bernard
  de Clairvaux échangèrent leurs réflexions, parfois d’une manière vive, jamais
  au détriment d’une surnaturelle charité. L’autorité pontificale laissa librement
  se développer les deux tendances, pensant qu’elles avaient place l’une et
  l’autre dans l’Eglise de Dieu.


       


      X


      Une expansion de vraie vie monastique n’est jamais allée
  dans l’Eglise sans une expansion correspondante de progrès intellectuel et
  moral. Des hommes comme Guillaume de Champeaux, Pierre le Vénérable et
  Bernard de Clairvaux, n’avaient pas moins de vigueur d’intelligence que de
  vertu. Leur place est dans l’histoire de la civilisation générale comme dans
  celle de l’Eglise.


      Depuis que saint Anselme, dans son enseignement et dans
  ses écrits, avait donné une si large place à la spéculation rationnelle, le
  mouvement scolastique ne s’était pas arrêté. On y peut distinguer, bien que
  souvent mêlés et confondus, deux courants : l’un, plus proprement philosophique,
  qui se manifeste surtout dans la discussion du problème des universaux ;
  l’autre, plus spécialement théologique ou mystique, qui se révèle dans les
  controverses soulevées par les hérésies d’Abailard et de Pierre de Bruys.


      Un philosophe grec, mort au début du IVe siècle, Porphyre,
  avait écrit, dans son Izagoge, cette phrase : Je
  ne rechercherai point si les genres et les espèces existent en eux-mêmes ou
  seulement dans l’intelligence, ni s’ils existent séparés des objets sensibles
  ou dans ces objets et en faisant partie : ce problème est trop difficile[124]. Ce problème,
  qu’un des derniers philosophes du monde antique déclarait non encore résolu[125], fut celui qui
  passionna les premiers métaphysiciens du Moyen Age. Y a-t-il des réalités
  distinctes des êtres singuliers dont nous constatons l’existence ? Les êtres
  semblables par l’espèce ont-ils un élément réel, commun à tous, distinct,
  mais non séparé d’eux-mêmes ? En dehors des hommes que je rencontre, l’humanité est-elle quelque chose ? Ou bien n’est-ce
  qu’un vain mot P Problème dont plusieurs historiens ont souri, niais où plus
  d’un esprit sérieux a cru voir le problème inévitable
  de la métaphysique[126], le problème même de la philosophie[127]. Il est connu
  sous le nom de problème des universaux. Or,
  vers la fin du XIe siècle et au début du XIIe, trois hommes célèbres
  l’abordèrent, le discutèrent avec feu devant une jeunesse passionnée, et en
  donnèrent trois solutions différentes. Ces trois hommes furent Roscelin,
  Guillaume de Champeaux et Abailard.


      C’est une étrange figure que celle de Roscelin, ce Breton
  novateur, qui, par les audaces de sa pensée et par les faux-fuyants de sa
  conduite, semble ébaucher à la fois, dans sa complexité déconcertante,
  Lamennais et Renan. On ignore le lieu exact de sa naissance en Bretagne. Pourvu
  d’un canonicat à Compiègne, il y enseigne publiquement, sans doute en qualité
  d’écolâtre de son chapitre ; et l’élégance de sa parole, l’étendue de ses
  connaissances, plus encore l’audace frondeuse de ses assertions, groupe
  autour de sa chaire un auditoire nombreux et attentif. A-t-il enseigné
  positivement que l’humanité n’est qu’une
  conception de notre esprit, que les genres et les espèces ne sont que des
  fictions, des noms, des mots sans réalités correspondantes, flatus vocis ? La pénurie de documents que nous
  avons sur lui[128] ne permet pas
  de l’affirmer. Il semble qu’il ait été surtout, suivant l’expression d’un
  historien de la philosophie médiévale, un
  démolisseur[129]. Il affecte
  pour l’abstrait et le transcendant un mépris qui lui donne une apparence de
  bon sens, qui le fait passer, auprès des jeunes gens, pour un esprit robuste,
  assez maître de lui-même pour ne compter qu’avec les réalités visibles et
  palpables[130].
  Il devient le grand homme du jour[131] ; et, fort de
  sa popularité, ne craint pas de faire l’application de sa théorie aux dogmes
  fondamentaux du christianisme. D’après le témoignage de saint Anselme, il
  déclare que les trois Personnes divines sont trois
  êtres séparés, comme trois anges, et qu’on pourrait dire vraiment que ce sont
  trois Dieux, si l’usage le permettait[132]. En 1092, un
  concile de Soissons le condamne. Il abjure son erreur ; mais il reprend
  bientôt l’enseignement de sa première doctrine. Chassé de France, il répand
  ses erreurs en Angleterre et à Rome, revient à Paris, jouant de ruse et payant
  d’audace tour à tour, tantôt essayant de tromper ses supérieurs par des
  équivoques, tantôt les insultant avec brutalité. Si l’on en croit certains
  chroniqueurs, il serait mort, comme Bérenger, réconcilié avec l’Eglise,
  consacrant les dernières années de sa vie au service des pauvres[133] ; mais son
  œuvre reste, et le docteur du nominalisme[134] sera invoqué
  comme un ancêtre par plus d’un rationaliste dans l’avenir[135].


      Mais, parmi les auditeurs du docteur de Compiègne, un
  prêtre avait été choqué de sa doctrine, au point d’embrasser, pour la
  combattre, un système diamétralement opposé. C’était Guillaume de Champeaux,
  le futur fondateur des Chanoines réguliers de Saint-Victor. À l’école du cloître
  Notre-Dame, où il eut une chaire, puis à Saint-Victor, Guillaume de Champeaux
  enseigna que, loin d’être une pure fiction de notre esprit, l’essence
  universelle, par exemple l’humanité, c’est-à-dire la nature humaine, l’espèce
  humaine, est la grande réalité, qui fait que tel homme est vraiment homme, et
  que tous les hommes forment un seul tout, une seule espèce, à la fois
  identiques par leur essence et multiples par leurs qualités individuelles[136].


      Mais Guillaume de Champeaux rencontra, à son tour, dans un
  de ses élèves, un ardent contradicteur. Il s’appelait Pierre, et venait,
  comme Roscelin, de Bretagne, où il était né, en ion, dans la seigneurie du
  Palet, à peu de distance de Nantes, d’une race de gentilshommes. Il devait
  être bientôt connu sous le surnom d’Abailard (baiare lardum), dû à une plaisanterie
  d’un de ses maîtres, Thierry de Chartres[137]. C’était un
  élégant jeune homme, à l’intelligence vive et curieuse, à la parole ardente
  et facile, aux connaissances infiniment variées. On le voyait s’interrompre
  de ses études, pour chanter avec grâce des vers en langue vulgaire qu’il
  avait composés lui-même, ou pour rompre des lances dans les tournois. Il
  était un de ceux que les théories de Roscelin avaient séduits. Au pied de la
  chaire de Guillaume de Champeaux, il rêva de jouter contre celui qu’on
  appelait le premier dialecticien du monde[138]. Les premières
  objections qu’il souleva contre l’enseignement du maître, révélèrent son
  esprit téméraire et présomptueux. Un parti d’étudiants se groupa autour de
  lui. En 1102, il se crut assez fort pour fonder à Melun, résidence royale,
  une école indépendante, qu’il transféra bientôt à Corbeil. Les succès
  bruyants qu’y obtint son éloquence de tribun, la témérité même de son
  attitude, ne firent qu’exalter son orgueil. On vit ce jeune professeur de
  vingt-quatre ans aller harceler de ses disputes, dans sa solitude de
  Saint-Victor, son ancien maître, puis se rendre à Laon pour y établir une école
  rivale de celle d’Anselme[139]. Un triomphe
  plus grand l’attendait. En 1113, le successeur de Guillaume de Champeaux dans
  la grande école de Notre-Dame de Paris, céda à Abailard la chaire de son
  maître. Ce fut, pour l’écolâtre de trente-trois ans, le début d’une période
  de gloire, dont l’éclat, attesté par tous les contemporains, paraît fabuleux[140]. Des milliers
  d’auditeurs se pressent autour de sa chaire. Ces succès inouïs achèvent de
  l’enivrer. On connaît la passion coupable, cruellement expiée, qui le conduit
  à embrasser la vie monastique. Mais l’orgueil de son esprit ne fléchit pas.
  Il critique à la fois le nominalisme de Roscelin, qu’il trouve hésitant et timide,
  et le réalisme de Guillaume de Champeaux, qu’il essaye de ridiculiser en
  l’exagérant. La doctrine qu’il leur oppose, et qu’on baptisera plus tard du
  nom de conceptualisme, dénote, il est vrai, une réelle pénétration d’esprit.
  Abailard tient que l’universel existe dans l’individuel, mais il ne signale
  pas assez clairement le procédé abstractif de l’esprit qui l’en dégage ; et,
  par suite, on a pu dire que, si sa théorie est une
  étape définitive vers le thomisme, elle reste incomplète[141].


      Mais c’est surtout dans le domaine de la théologie
  qu’Abailard s’égare. Sous prétexte de combattre le trithéisme de Roscelin, il
  enseigne le sabellianisme ; pour réfuter la théorie qui voit dans la Trinité trois
  Dieux, il identifie les trois personnes avec l’Essence divine. Il prétend
  rendre intelligibles tous les mystères, et déclare qu’on
  ne peut croire que ce qu’on a préalablement compris[142]. Par là, après
  avoir ruiné la notion catholique de la Trinité, il ruine le concept
  catholique de la toi. Aussi un concile de Soissons, en 1121, le condamne-t-il
  à brûler lui-même le fameux livre qui contient ces deux formidables erreurs,
  le Tractatus de unitate et trinitate divina[143].


      Malgré tout, la controverse des universaux contribua au
  progrès des études philosophiques. Les réalistes, même outrés, par
  l’attention qu’ils ont portée à la réalité substantielle des choses, ont servi puissamment au développement de la métaphysique[144] ; et les
  nominalistes, dans l’ardeur qu’ils ont mise à chasser de la philosophie les
  entités chimériques, par l’étude critique qu’ils ont tentée des lois de
  l’abstraction et de la réflexion, ont donné un incontestable essor aux études
  psychologiques[145].


       


      XI


      Les hérésies de Roscelin et d’Abailard se rattachaient à
  des erreurs philosophiques ; il en était d’autres qui, nées sur le terrain
  même de la théologie et de la piété, ne troublèrent pas moins l’Eglise
  pendant le premier quart du XIIe siècle. Tandis que le nominalisme et le
  réalisme exagéré, transportés dans l’interprétation du dogme, en faussaient
  le sens dans le monde des écoles, l’hérésie manichéenne, secrètement propagée
  dans les masses populaires, y propageait les plus dangereuses doctrines.


      Nous avons déjà rencontré plusieurs fois, et nous
  retrouverons plus d’une fois encore, dans la suite de cette histoire, la
  secte manichéenne. Bossuet a marqué, dans son Histoire des Variations[146], les
  principales étapes de cette funeste hérésie, qui, possédant à merveille l’art
  de se dissimuler, de se faire oublier même quand il en était besoin, passa
  d’Asie en Europe au IIIe siècle, et parvint en France par la Thrace et la Bulgarie.
  Lacordaire la compare à ces monstres qui suivent, au
  fond de l’Océan, des routes ignorées, et qui quelquefois élèvent leur tête
  séculaire au-dessus des flots[147]. Au
  commencement du XIIe siècle, l’hérésie apparaît à la fois au nord, autour
  d’Anvers et de Bruges, et au midi, dans le Dauphiné, la Provence et le
  Languedoc.


      Dans le nord, un certain Tanchelm ou Tanchelin, simple
  laïque, mais qui se dit évêque sacré par le pape, pratique avec une grande
  habileté l’art de séduire les foules. Il commence par parler avec douceur, se
  sert surtout des femmes, qu’il endoctrine, pour propager ses erreurs parmi les
  hommes. Puis il se met à prêcher en plein champ : Fuyons,
  s’écrie-t-il, l’ombre des églises, propice à la
  fraude et au crime ! Les prêtres n’y consacrent pas le corps du Christ,
  et ils y commettent des forfaits. C’est auprès de Tanchelm, en pleine
  lumière, qu’il faut chercher la vraie doctrine, car Tanchelm porte en lui la
  plénitude du Saint-Esprit : comme le Christ, il est Dieu ! Quand
  Tanchelm monte en chaire, sur une place publique, il apparaît dans une pompe
  royale, tout couvert d’or et de pourpre. Des gardes portent devant lui un
  étendard et une épée. Une armée de trois mille hommes l’entoure. Le peuple,
  émerveillé, l’écoute comme un envoyé du ciel. L’hérésiarque lui déclare qu’il
  est urgent de rejeter la hiérarchie ecclésiastique et les sacrements. Mais on
  s’aperçoit bientôt que cet homme, abusant de la confiance de ses disciples,
  se livre aux plus infâmes débauches. Après un voyage à Home et en Allemagne,
  il tente en 1115 de reparaître en Flandre ; en y arrivant, il est assommé par
  un clerc[148].
  Mais son parti subsiste, ardent, fanatisé. L’évêque de Cambrai appelle alors,
  pour éclairer les consciences, le vénéré fondateur de Prémontré, saint
  Norbert, qui, aidé de plusieurs de ses disciples, parvient à extirper
  l’hérésie. Il s’y prend avec une extrême douceur. N’ayez
  point peur, dit-il aux habitants d’Anvers ; vous
  n’avez erré que par ignorance ; écoutez la vraie doctrine. Cette
  mansuétude et les exemples de sainteté donnés par les missionnaires, touchent
  les cœurs. Hommes et femmes se convertissent et rapportent les saintes
  Hosties que, pour obéir à l’hérésiarque, ils avaient cachées dans des caves
  ou dans des trous[149].


      Dans quelle mesure la doctrine de Tanchelm se rattachait-elle
  au manichéisme ? Il est difficile de le préciser. La négation de la
  hiérarchie et des sacrements, la prétention à une inspiration directe de
  l’Esprit-Saint, l’union d’un spiritualisme outré et d’une conduite immorale,
  sont au moins des traits de l’hérésie de Tanchelm qui lui sont communs avec
  l’hérésie manichéenne. Les attaches à la doctrine de Manès sont plus visibles
  dans la doctrine de l’hérésiarque qui troubla le midi de la France, Pierre de
  Bruys[150].
  Celui-ci ne se contente pas d’attaquer la hiérarchie et les sacrements ; il
  condamne le baptême des enfants, refuse au sacrifice de la messe la valeur
  même d’un symbole, tourne en dérision les oraisons pour les morts, les
  prières et toutes les bonnes œuvres, et proscrit les croix, sous prétexte
  qu’elles rappellent le supplice du Christ[151]. L’hérétique
  provençal est, à la fois, plus sophiste et plus brutal que l’hérétique
  flamand. Il raisonne et cherche à appuyer toutes ses assertions sur des
  textes de l’Ecriture ou des principes de bon sens. De plus, joignant l’action
  à la parole, il fait saisir et fouetter les prêtres et les moines, renverse
  les autels, abat les crucifix. Pendant vingt ans, de 1104 à 1124, il parcourt
  les Pyrénées, la Provence, le Languedoc, la Gascogne, où il fait de nombreux
  adeptes. Mais ses fureurs d’iconoclaste finissent par le perdre. Près de la
  ville de Saint-Gales, en Provence, une foule, exaspérée par ses attentats sacrilèges,
  se précipite sur lui, le saisit, et l’entraîne au bûcher, où il périt. Il a pour
  successeur un ancien moine de Cluny, Henri de Lausanne, qui propage l’hérésie
  en Suisse, en Savoie et dans le diocèse du Mans. Les partisans de Pierre de
  Bruys et d’Henri, vulgairement appelés Pétrobrusiens et Henriciens, seront
  condamnés en 1148 par un concile de Reims Un certain nombre d’entre eux se
  convertiront à la voix de saint Bernard ; les autres feront alliance, en 1184,
  avec la secte des Vaudois.


      Saint Norbert et ses Chanoines réguliers avaient combattu
  les erreurs de Tanchelm ; c’est à Pierre le Vénérable et à ses moines de
  Cluny qu’échut la tâche de lutter contre celles de Pierre de Bruys. Le saint
  abbé écrivit, à ce propos, aux archevêques d’Arles et d’Embrun, aux évêques
  de Die et de Gap : Il vous appartient de poursuivre
  l’erreur dans les repaires où elle se cache et de l’attaquer par la parole,
  ou même, s’il en est besoin, par le glaive séculier. Toutefois il est de la
  charité chrétienne de s’appliquer à convertir les hérétiques plutôt qu’à les
  exterminer. Essayons donc de leur parler au nom de l’autorité, au nom de la
  raison[152].


      Ces conseils furent suivis. De nombreux prédicateurs,
  moines et clercs, pourchassant l’erreur partout où elle se manifestait, se
  firent entendre, non seulement dans les églises et dans les cloîtres, mais au
  milieu des places publiques et dans les champs. Pour mieux se faire
  comprendre des multitudes ils durent alors s’exprimer, non plus en latin,
  mais en langue romane[153]. L’éloquence
  sacrée y prit en même temps un caractère plus familier, plus vivant, plus
  dramatique. Dans telle circonstance, l’exhortation se transforme en dialogue.
  L’éloquence de la chaire perd quelque chose de sa gravité, mais elle
  s’assouplit, pénètre les masses ; et la langue française alors en période de
  formation, s’enrichit de locutions et de mouvements pittoresques qui seront des
  éléments de son originalité[154].


       


      XII


      Ainsi, du sommet à la base de sa hiérarchie, l’Eglise
  retrouvait, au milieu de tant de crises, non seulement l’ordre essentiel à
  son fonctionnement, mais une vitalité puissante ; et cette vitalité se manifestait
  par l’action prépondérante qu’elle exerçait sur la société civile. Tandis, en
  effet, que la papauté faisait preuve de son ascendant sur les seigneurs et
  sur les rois, en organisant les croisades, le clergé inférieur manifestait
  son influence sur le peuple, par la part qu’il prenait au mouvement communal.


      Sans doute, le clergé des campagnes n’a pas créé le
  mouvement communal. Son origine remonte à des causes politiques et
  économiques historiquement assignables. On a pu reconnaître, dans les
  franchises communales de telle région de l’Italie ou du Midi de la France, la
  survivance des institutions communales romaines[155] ; et la
  prospérité commerciale de certains groupes régionaux à la suite des croisades,
  a été manifestement un des principaux stimulants qui les ont portés à
  s’organiser d’une manière autonome. La marche de l’émancipation communale a
  son point de départ dans les régions qui ont le plus subi l’influence
  romaine, et suit la direction des grands courants commerciaux. Il est juste
  aussi de remarquer que le haut clergé n’a pas toujours compris ni favorisé ce
  mouvement d’affranchissement. On a souvent cité le mot de l’abbé Fulbert de
  Nogent : Commune ! nom nouveau, nom détestable !,
  et celui de l’évêque Yves de Chartres : Un pacte
  communal ne saurait obliger, parce qu’il est contraire au droit canonique[156]. Les excès
  commis par certains soulèvements populaires ont nui au mouvement, jusqu’à
  faire porter la réprobation due à ces excès sur l’institution elle-même ; et
  tel seigneur ecclésiastique a pu voir surtout dans cette émancipation la
  suppression des droits féodaux qui lui revenaient. Mais tel ne pouvait être
  le point de vue du clergé rural, qui, vivant de la vie du peuple, confident
  journalier de ses souffrances, comprit sans peine que le moment était venu,
  pour telle ou telle agglomération, de s’organiser pour la défense de ses
  droits.


      Deux laits paraissent avoir exercé une action importante
  sur le mouvement communal : la multiplication des confréries religieuses et
  les associations formées pour la Trêve de Dieu. Associé avec ses pairs pour
  bénéficier d’une entraide spirituelle, le commerçant, l’artisan, l’ouvrier,
  prend l’habitude d’une action commune, d’une solidarité professionnelle ou
  locale. C’est une confrérie de Saint-Eloi qui organisa la commune de Châteauneuf,
  près de Tours ; c’est dans une confrérie de Saint-Hilaire que se recruta, à
  Poitiers, le corps de ville ; et c’est une confrérie de l’Assomption qui
  suscita, dit-on, la commune de Mantes[157]. Quant à la
  formule du serment prêté pour le maintien de la Trêve de Dieu, elle créait
  entre les associés des engagements plus directement afférents à la défense
  mutuelle de leurs droits civils : En faveur de tout
  associé qui m’appellera à son aide, et contre tous ceux qui refuseront de
  garder la Trêve, je prendrai les armes ; je porterai secours à tous ceux que
  je pourrai aider. Au concile romain de 1102, il est décidé que le peuple, en présence des clercs, prêtera serment de
  poursuivre les violateurs de la paix. Le concile de Clermont, dans son
  IXe canon, porte une décision semblable. Guillaume, légat du pape et
  archevêque d’Auch, écrit en 1102 : Si quelqu’un
  tente de violer la paix, que son prince et son évêque, avec le clergé et le
  peuple, le forcent à réparer le dommage causé.


      Souvent, dit M. Sémichon, en passant au pied des vieux donjons, dont les restes nous
  étonnent encore, et en jetant les yeux, du haut des murailles démantelées,
  sur les humbles chaumières que l’œil découvre à peine, cachées dans les
  buissons au pied des tours, nous nous étions demandé : Comment l’habitant
  de l’humble chaumière a-t-il pu conquérir l’égalité des droits avec le fier
  seigneur du donjon ? La réponse est dans notre histoire : l’Eglise
  et les associations. Désormais les bourgeois et les vilains sont forts : ils
  ont le droit, l’Eglise le leur a dit ; ils ont la force par l’association[158].


      Un chroniqueur du XIe siècle,
  André, moine de Saint-Benoît, nous montre comment la Trêve de Dieu, dont
  l’initiative avait été prise par les évêques et les abbés d’Aquitaine,
  s’établit à Bourges.


      L’archevêque de cette grande cité
  réunit les pauvres et les clercs, tous les faibles et les opprimés de son
  diocèse ; il les lie contre les oppresseurs par un serment dont il est le
  premier à prononcer la formule, et les exhorte à former une commune, ut
  commune faciant, c’est-à-dire une ligue, une communauté guerrière et
  armée dans un but d’agression et de défense. La ligue se forme, en effet, par
  les soins de l’archevêque Aimoin et de ses suffragants[159]. Dès lors, les conditions sociales se modifient. La
  guerre éclate-t-elle entre deux seigneurs ? S’ils veulent, comme
  autrefois, faire appel à la force et ravager la contrée, aussitôt le peuple crie
  vers l’évêque, et celui-ci, en vertu de la Trêve de Dieu, fait d’abord cesser
  la guerre pendant quarante jours, puis cite les deux seigneurs devant le
  tribunal de la paix ; car la paix a ses tribunaux, ses juges, ses impôts et
  sa force publique qui est tout le monde[160]. Mais si le seigneur refuse de comparaître devant ce
  tribunal ecclésiastique et populaire s’il veut, comme autrefois en appeler
  aux armes, il est excommunié ; et, dans le cas où cette peine, alors si
  terrible, ne suffit pas l’association plébéienne s’ébranle à la voix de
  l’évêque, et, sous la conduite des curés et des chefs élus, monte à l’assaut
  du manoir féodal[161].


      C’était dans les premières années
  du XIIe siècle. Les gens de tous états, réunis sous les bannières de
  l’association de la Trêve de Dieu, assiégeaient le château du Puis, avec
  l’aide du roi Louis VI. L’assaut languissait, raconte le moine Suger, les
  chevaliers du roi faiblissaient, quand un pauvre prêtre chauve, venu avec les
  communautés des paroisses du pays, rendit possible ce que l’on croyait
  impossible. Cet homme, en effet, le front découvert et portant devant lui
  pour toute défense une mauvaise planche, monte avec rapidité, parvient
  jusqu’à la palissade, et l’arrache pièce à pièce, en se couchant sous les ais
  arrangés pour en couvrir l’ouverture. Reconnaissant avec joie qu’il y réussit
  aisément, il fait signe de venir l’aider à ceux de ses gens qui hésitaient à
  le suivre et restaient dans la plaine, sans prendre part au combat
  
	[162].


      De l’association pour la Trêve à
  l’association pour la commune jurée, ou pour la liberté municipale, il n’y
  avait qu’un pas ; il fut aisément franchi. Le jour où l’on se réunit par
  commune et par paroisse, au lieu de s’assembler par contrée et par diocèse,
  le mouvement communal commence. Ce changement est sensible sous Louis VI. Alors,
  dit le chroniqueur Ordéric Vital, une communauté populaire fut établie en
  France par les évêques, et les prêtres accompagnaient le roi pour les combats
  ou les sièges avec leurs bannières et tous les paroissiens[163].


      C’est à la même époque que le mot
  commune apparaît dans les actes publics ; mais le mot de paix persiste
  encore pendant longtemps, et nous le rencontrerons dans plusieurs villes Ce
  fait est très remarquable, car les premières communes se nomment
  indifféremment communes ou paix ; les jurés, paciarii, paiseurs,
  hommes de la paix ; le serment communal s’appelle le serment de
  paix. Enfin, pour rendre l’assimilation plus complète, l’apparition des
  premières communes coïncide exactement avec la généralisation, la
  consécration solennelle, par l’Eglise entière des associations de la paix[164].


       


      XIII


      La paix : telle est bien l’inspiration qui semble dominer
  les préoccupations de l’Eglise, dans les tendances de la piété des fidèles
  comme dans la législation canonique des papes, tandis que l’Eucharistie est
  de plus en plus en honneur, que Pascal II adoucit la pénitence et blâme la
  violence des mœurs, que les droits et les devoirs des clercs se précisent, et
  que Calixte II couronne cette œuvre de pacification générale par la réunion
  du concile œcuménique de Latran.


      Il n’est pas exact de dire que l’élévation de l’hostie à
  la messe a été instituée, comme on le répète souvent, aussitôt après la
  condamnation de Bérenger de Tours et pour protester contre son hérésie[165]. Ce rite ne
  devait apparaître qu’à la fin du XIIe siècle. Mais on peut constater qu’au
  début du XIIe siècle l’Eucharistie a pris une grande place dans la vie
  chrétienne. Il est incontestable que l’hérésie de Bérenger a, par réaction,
  stimulé la foi des fidèles. La communion est mieux comprise. Elle est
  recommandée avec une chaleur et une délicatesse de sentiment qui annoncent
  les effusions de piété d’un saint Bonaventure et d’un saint Thomas d’Aquin
  envers le Sacrement de l’autel. En même temps les rites de la pénitence
  s’adoucissent. Au lieu de la formule déprécative de l’absolution, qui a
  généralement prévalu jusqu’à cette époque, la formule indicative se
  généralise. Je t’absous, dit le prêtre, et
  non plus : Que le Seigneur t’absolve[166]. Les
  concessions d’indulgences se multiplient. En 1116, le pape Pascal II accorde
  la première indulgence générale. Urbain II concède à l’église de
  Saint-Nicolas d’Angers le privilège à perpétuité d’une indulgence pour tous
  ceux qui la visiteront ; Calixte II accorde une faveur analogue à l’église de
  Fontevrault Les institutions de ce genre ne se comptent bientôt plus[167], Pour mettre
  fin aux querelles privées ou aux procès, un étrange procédé est encore en
  honneur : c’est le Jugement de Dieu. On est
  censé prouver son innocence ou son bon droit, en s’avançant à travers les
  flammes, en marchant pieds nus sur du fer rougi au feu, en se faisant
  précipiter, les membres liés, dans une cuve d’eau, froide ou bouillante.
  Pascal II déclare nettement réprouver toutes ces pratiques, empreintes d’une
  grossière superstition[168].


      Dans l’organisation ecclésiastique elle-même, un élément
  d’ordre et de paix s’est progressivement constitué. Au cours des innombrables
  conflits qui ont rempli le XIe siècle, les occasions n’ont pas manqué de
  régler les droits et les devoirs respectifs des clercs entre eux et par
  rapport aux laïques. La condition juridique du curé, du chanoine, de
  l’évêque, est mieux déterminée, ainsi que l’autorité suprême du souverain
  pontife.


      Les liens de vassalité qui existaient entre les chefs des
  paroisses et les seigneurs ont à peu près disparu. À la suzeraineté féodale a
  succédé le patronat, régime plus doux, qui confère seulement aux seigneurs le
  droit de présentation et parfois l’hommage[169]. La paroisse
  est gouvernée parfois par un chapelain, plus souvent par un curé, par un
  chapitre ou par un monastère. Depuis qu’on a brisé ses liens étroits de dépendance
  à l’égard des seigneurs laïques, le clergé paroissial a gagné en moralité et
  en considération. On requiert maintenant du curé certaines qualités morales
  et physiques, l’âge canonique un degré suffisant d’instruction[170]. En même temps,
  les biens-fonds des paroisses se sont accrus. Il y a eu restitution graduelle
  des biens usurpés par les seigneurs, et bien des donations pieuses sont venues augmenter le patrimoine
  paroissial. On voit moins de curés, pressés par l’exiguïté de leurs
  ressources, s’adonner au droit et à la médecine. Les communautés de clercs
  qui desservent les églises s’appellent chapitres ; leurs membres,
  chanoines. Les chapitres cathédraux desservent l’église cathédrale de la cité
  épiscopale ; les chapitres collégiaux sont chargés du culte et de la prière
  publique dans les autres églises de la cité et dans celles des villes et
  bourgs que ne dessert pas un curé[171]. En général, le
  chapitre a à sa tête un doyen ou prévôt, élu par lui, puis un chantre, un
  écolâtre, un chancelier, etc. Il est seigneur des terres qui constituent la
  mense capitulaire et qu’administre le prévôt. Un grand nombre de chapitres
  ont embrassé la règle de Saint-Victor ou de Prémontré ; mais d’autres
  résistent énergiquement : tel, le chapitre de Paris, soutenu dans la
  circonstance par Louis le Gros, et le chapitre de Compiègne[172].


      Les chapitres cathédraux ont désormais une importance
  considérable. Depuis le milieu du XIe siècle, ils sont maîtres de l’élection
  épiscopale. Ils se recrutent parfois eux-mêmes, et constituent alors un
  pouvoir qui peut devenir rival de l’autorité de l’évêque. Mais l’évêque, en
  plusieurs endroits, a pu se réserver la nomination des chanoines, avec
  l’agrément du chapitre pour chaque promotion.


      Le pouvoir épiscopal, dont les seigneurs et les rois
  avaient excessivement augmenté les attributions lorsqu’ils cherchaient à
  faire des évêques leurs hommes-liges, a perdu de son importance au début du XIIe
  siècle. Les chapitres d’une part, le pape de l’autre, ont repris quelques-unes
  de ses attributions ; mais ses droits essentiels sont fermement maintenus.
  Lors même que le curé est présenté par le seigneur en vertu d’un droit de
  patronat, c’est l’évêque qui l’institue, qui reçoit son serment de fidélité
  et qui le fait installer par le doyen. Le curé ne peut introduire aucun
  personnel, même laïque, dans l’administration de son église, ni prélever
  aucune dîme sans le consentement de son évêque.


      L’autorité des métropolitains subit la même évolution que
  celle des évêques. Les métropolitains s’étaient arrogé le droit d’instituer les
  évêques sans recourir au pape, de juger leurs compétitions, de créer même des
  évêchés. La papauté maintient et confirme avec énergie leur droit de
  juridiction sur les évêques de leur province[173] ; elle leur reconnaît
  un droit de garde sur les églises vacantes, l’examen des élections, le droit
  de sacrer leurs suffragants ; mais elle leur retire les autres pouvoirs, qui
  les constitueraient prélats autonomes, au grand détriment de l’unité de
  l’Eglise.


      Dans les circonstances extraordinaires, les papes confient
  des pouvoirs particuliers à des légats. Ces pouvoirs sont restreints à telle
  région, parfois à telle affaire déterminée[174]. Ces légats
  sont souvent choisis parmi les cardinaux.


      Le corps cardinalice, organisé en 1059[175], comprend, au
  temps de Calixte II, six cardinaux évêques, vingt-huit cardinaux prêtres et
  dix-huit cardinaux-diacres. Il ressuscite, autour du pontife romain,
  l’antique presbyterium qui entourait
  les évêques d’autrefois[176]. Nous avons vu
  le rôle prépondérant qui lui appartient, depuis 1051, dans l’élection des
  papes.


      Quant au pouvoir de la papauté, les crises douloureuses
  qu’il a dû traverser n’ont fait que le préciser et le confirmer. Au concile
  de Latran de 1102, Pascal II ne soulève aucune objection des évêques présents
  lorsqu’il leur demande de s’engager par serment à approuver
  et à condamner tout ce qu’approuverait ou condamnerait l’Eglise romaine.
  Le pape exerce désormais sans entraves son droit de déposer les évêques, de
  confirmer leur élection, de trancher leurs différends, de créer des évêchés,
  de conférer aux métropolitains leurs pouvoirs en leur remettant le pallium,
  d’établir des primats et d’envoyer des légats là où il le juge opportun pour
  le bien de l’Eglise. Ni les résistances de certains évêques et de certains
  rois, ni les faiblesses momentanées de Pascal II, n’ont empêché cette
  reconnaissance de l’autorité suprême du pontife romain.


      Calixte II pense que l’heure est venue de faire consacrer
  par une assemblée plénière de l’épiscopat les résultats acquis pendant les
  longues luttes que l’Eglise vient de traverser. Le 18 mars 1123, troisième
  dimanche de Carême, il réunit au Latran trois cents évêques[177], venus de tous
  les pays de la chrétienté. C’est le neuvième des conciles œcuméniques, le
  premier qui se tient en Occident. On n’y promulgue aucun dogme nouveau,
  aucune loi disciplinaire nouvelle ; mais tous les progrès réalisés par
  l’Eglise au cours des derniers siècles y sont confirmés, précisés,
  sanctionnés. On y lit et on y rectifie le concordat de Worms, et l’on y
  publie vingt-deux canons. On y condamne de nouveau la simonie, le concubinage
  des clercs, les empiétements des laïques dans le domaine des affaires
  ecclésiastiques, les mariages défendus, les infractions à la Trêve de Dieu,
  la falsification des monnaies, la violation du serment de prendre les armes
  contre les infidèles et les attentats commis contre les pèlerins. On y règle
  aussi les rapports des moines avec les évêques, et plusieurs affaires
  particulières[178].


      Calixte II survit peu à ce grand concile. Il meurt le 13
  décembre 1124. L’empereur Henri V, le dernier de la race de Franconie, le
  suit dans la tombe, le 22 mai 1125, âgé de quarante-quatre ans.
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    TROISIÈME PARTIE. — L’ORGANISATION DE LA CHRÉTIENTÉ


     


    

       


      Ni le concile œcuménique de Latran, ni l’extinction de la
  maison impériale de Franconie en la personne d’Henri V, n’ont mis fin à tout
  conflit. Sous la domination des Hohenstaufen, l’Eglise aura encore de rudes
  combats à soutenir. Mais les conditions de la lutte sont changées. De la
  longue querelle des investitures, l’Empire s’est retiré affaibli ; l’Eglise
  en sort dégagée de ses entraves féodales. De là, une double conséquence :
  l’Empire, épuisé par les complots incessants d’une féodalité remuante et par
  ses ambitions de conquêtes en Italie, n’aura plus la force de se donner la
  constitution puissante dont il aurait besoin ; tandis que la papauté se
  trouvera capable, tout en résistant aux ennemis extérieurs et intérieurs de
  l’Eglise, d’organiser la chrétienté. D’ailleurs le Saint-Empire-Germanique ne
  sera plus la seule grande puissance en Europe. Une nation que de sages
  institutions monarchiques ont grandie, et sur laquelle les croisades ont jeté
  un grand éclat de valeur chevaleresque, la France, gouvernée par le plus
  juste et le plus saint des rois, Louis IX, prêtera à l’Eglise son appui.
  Grâce au concours providentiel de ces circonstances, les papes du une siècle,
  et parmi eux le pape Innocent III, doteront le monde de ces grandes
  institutions religieuses, politiques, sociales, littéraires et artistiques,
  qui font la gloire du Moyen Age.


       


    


     


     


  




  

     


    TROISIÈME PARTIE. — L’ORGANISATION DE LA CHRÉTIENTÉ


    CHAPITRE PREMIER. — DE L’AVÈNEMENT D’HONORIUS II À L’AVÈNEMENT DE FRÉDÉRIC
BARBE ROUSSE. - LE DEUXIÈME CONCILE GÉNÉRAL DE LATRAN. - LA DEUXIÈME CROISADE.
- SAINT BERNARD. (1124-1152).


     


    

       


      Entre la mort du dernier empereur franconien, Henri V, en
  1125, et l’avènement du plus célèbre des Hohenstaufen, Frédéric Barberousse,
  en 1152, cinq papes se succèdent sur le trône de saint Pierre ; un concile
  général est célébré ; une croisade est entreprise : des hérétiques et des
  schismatiques troublent l’Eglise, tandis que des savants l’instruisent et que
  de grands saints l’édifient ; et il est difficile, au premier abord, de
  trouver quelque unité dans cette période de transition. Mais l’unité de cette
  époque se trouve au moins dans l’action du grand moine qui la domine de son
  génie et la pénètre de son inspiration. Bernard de Clairvaux. Conseiller des
  papes, lumière des conciles, prédicateur de la croisade, adversaire le plus
  redoutable des hérésies et représentant le plus éminent des sciences sacrées,
  Bernard accomplit l’œuvre providentielle : il assure à l’Eglise les fruits de
  sa victoire sur les empereurs franconiens, et il la prépare à soutenir la
  lutte contre la nouvelle dynastie des Hohenstaufen.


       


      I


      Presque coup sur coup, l’Eglise eut à élire un pape, et
  l’Allemagne un empereur. Cette double élection se produisit au milieu de
  circonstances particulièrement difficiles. Un des fâcheux résultats de la
  querelle des investitures, avait été de favoriser, à Rome comme en Germanie,
  un accroissement excessif de la puissance aristocratique. Pour gagner les
  seigneurs à leur cause ou pour les y retenir, les papes et les empereurs
  avaient été amenés à multiplier leurs privilèges, à tolérer leurs
  empiétements. Mais ces générosités et ces tolérances avaient abouti à
  constituer, à côté du pouvoir pontifical et du pouvoir impérial, des maisons
  puissantes, avec lesquelles il fallait compter.


      A Rome, deux grandes maisons rivales, celle des Frangipani
  et celle des Pierleoni, comptaient bien, chacune de son côté, imposer à
  l’Eglise un pape de son choix. Les Frangipani semblent avoir eu des
  sympathies pour la politique germanique, tandis que les Pierleoni incarnaient
  plutôt le parti populaire et national[1]. Les premiers
  avaient pour candidat le cardinal Lambert, évêque d’Ostie, négociateur du
  concordat de Worms ; les seconds mettaient en avant un des légats pontificaux
  à Worms, le cardinal Saxo. Les cardinaux, pour éviter le danger de l’élection
  d’un antipape, écartèrent les deux candidats, et choisirent à l’unanimité le
  cardinal Théobald, qui prit le nom de Célestin II. On entonne le Te Deum.
  Lambert d’Ostie mêle sa voix à celle de l’assemblée. Mais le chant d’actions
  de grâces est à peine commencé, que Robert Frangipani, environné d’une troupe
  de ses partisans, acclame tout à coup Lambert, et fait jeter sur ses épaules
  le manteau pontifical. L’évêque d’Ostie résiste, refuse de se prêter à une
  élection si peu régulière. Le désordre, fomenté par les deux partis hostiles,
  dure cinq jours. La sagesse des cardinaux y met fin. Célestin II, pour
  assurer la paix, abdique, et les électeurs se rangent à Lambert, qui, dans
  ces nouvelles conditions, accepte la tiare. Il est canoniquement proclamé
  pape, le 21 décembre 1124, sous le nom d’HONORIUS
  II, et reconnu immédiatement par tous. Le nouveau pape était issu de parents
  peu fortunés et de condition obscure du comté de Bologne, et s’était élevé,
  par les seules forces de son talent, aux situations les plus considérées dans
  l’Eglise[2]. Il devait rester
  fidèle toute la vie à l’esprit de sagesse et de modération dont il venait de
  faire preuve au moment de son élection.


      Non content d’avoir ainsi mis fin aux pénibles conflits
  soulevés à Rome à propos de l’élection pontificale, Honorius II fit tout pour
  parer aux luttes dont il prévoyait l’éclat à propos de l’élection impériale.
  De plus âpres convoitises y étaient engagées. Honorius II avait eu de
  fréquentes occasions de les connaître au cours des négociations qu’il avait
  été chargé de poursuivre en Allemagne relativement à la querelle des
  investitures. Son premier soin, en apprenant la mort d’Henri V, fut d’envoyer
  en Allemagne un légat, pour y suivre de près les événements qu’il redoutait.


      Les craintes qu’Henri IV et Henri V avaient souvent
  manifestées, au cours de leur lutte contre Rome, à propos des prétentions de
  l’aristocratie germanique, n’avaient rien d’exagéré. Tandis que les empereurs
  étaient absorbés par leurs conflits avec le Saint-Siège, l’Allemagne féodale
  se constituait à peu près telle qu’elle devait se maintenir jusqu’aux temps
  modernes. Tous les fiefs y étaient devenus
  héréditaires. La juridiction de la couronne y était moins étendue. L’idée que
  la partie véritablement essentielle de l’Empire n’était pas son chef suprême,
  mais bien l’association de ses princes et de ses barons, commençait à gagner
  du terrain[3].
  Pendant un siècle la maison impériale de Saxe, et pendant un autre siècle la
  maison impériale de Franconie, avaient travaillé à rendre l’Empire
  héréditaire, par la désignation, que faisait le souverain régnant, de son
  fils, en l’associant à l’Empire ou en l’indiquant au choix des électeurs.
  Mais les grands seigneurs étaient désormais décidés à faire triompher dans
  toute sa plénitude le principe électif[4]. En vain Henri V,
  avant sa mort, avait-il convoqué, devant tous les princes présents à sa cour,
  sa femme Mathilde et son neveu Frédéric de Hohenstaufen, confiant à ce
  dernier le soin de protéger la princesse et de veiller sur son héritage. Ce
  choix implicite, si discret fût-il, avait plutôt indisposé les seigneurs
  contre le duc Frédéric qu’elle ne les avait gagnés à sa cause.


      Jeune encore, ne comptant pas plus de trente-cinq ans,
  Frédéric le Borgne, duc de Souabe, descendant de la noble famille des
  Hohenstaufen, était doué de grandes qualités. Mais les seigneurs, tant
  ecclésiastiques que laïques, dans une assemblée que présida l’archevêque de
  Mayence Adelbert, et à laquelle prit part le légat pontifical Gérard, lui
  préférèrent un homme d’âge plus mûr, Lothaire de Supplimbourg, duc de Saxe,
  margrave de Misnie et de Lusace. Aux seigneurs ecclésiastiques, ce candidat
  offrait la garantie d’un dévouement au Saint-Siège, sinon plus sincère, du
  moins plus éprouvé que celui du duc de Souabe ; les princes laïques apprécièrent
  qu’il s’appuyait sur la partie la plus homogène de l’Empire ; les uns et les
  autres affirmèrent leur indépendance sur son nom, et le pape Honorius,
  sollicité d’approuver ce choix, le ratifia solennellement[5]. Frédéric de
  Hohenstaufen lui-même lui prêta le serment de fidélité[6].


      La Narratio de electione Lotharii déclare
  formellement’ que Lothaire, au moment de son élection, renonça à deux
  privilèges importants du concordat de Worms, à savoir le droit d’assister
  personnellement aux élections épiscopales et celui de donner l’investiture
  avant le sacre[7].
  Le silence des chroniqueurs et historiens sur ce point, et le fait que
  Lothaire exerça dans la suite, sans soulever aucune protestation du
  Saint-Siège, les droits susmentionnés, ont fait mettre en doute le témoignage
  de la Narratio. Il parait plus vraisemblable d’admettre, avec quelques
  historiens, que le roi fit personnellement au légat les concessions dont il
  est parlé, mais qu’elles n’obtinrent pas le consentement nécessaire des
  princes[8]. Quoi qu’il en
  soit, Lothaire se montra toujours, dans la suite, non seulement fidèle à
  suivre toutes les clauses du concordat de Worms favorables au Saint-Siège,
  mais prêt à prendre généreusement en main la cause de l’Eglise toutes les
  fois que l’occasion s’en présenta.


      Honorius, de son côté, soutint toujours fermement la cause
  de Lothaire. Le frère de Frédéric de Souabe, Conrad de Hohenstaufen, s’étant
  élevé contre le nouvel élu, avec le titre de roi, et s’étant fait le parti
  des donner la couronne d’Italie par l’archevêque de Milan, le pape, au
  Hohenstaufen. milieu de la solennité pascale de l’an 1128, le 22 avril,
  prononça, avec le cérémonial accoutumé, l’excommunication du faux roi Conrad, de son frère Frédéric et de leurs
  partisans[9].
  Honorius envoya, en outre, en Lombardie le cardinal Jean de Crème, qui, dans un
  concile tenu à Pavie, fit excommunier et déposer l’archevêque de Milan, pour
  avoir osé couronner Conrad. Ces mesures et la déposition des patriarches
  d’Aquilée et de Grado, qui avaient embrassé le parti de Conrad, eurent pour
  conséquence d’isoler promptement le Hohenstaufen, et de l’obliger à retourner
  en Allemagne sans avoir rien obtenu.


      Honorius II manifesta la même sagesse et la même fermeté
  politique dans ses rapports avec l’Angleterre, la France et la Sicile.


      Un double conflit, remontant au précédent pontificat, et
  non encore apaisé, rendait les relations fort tendues entre le Saint-Siège et
  le roi d’Angleterre. En 1119, le pape Calixte II avait sacré à Reims, malgré
  la défense expresse du roi, le prêtre Thurstin, archevêque élu d’York, qui
  avait refusé de reconnaître la suprématie de l’archevêque de Cantorbéry et de
  recevoir de lui la consécration épiscopale. Henri Ier, très froissé, avait
  alors interdit à Thurstin le séjour en Normandie et en Angleterre[10]. De plus, le roi
  d’Angleterre prétendait tenir, d’un privilège remontant à Guillaume le
  Conquérant, le droit d’empêcher à son gré tout légat pontifical d’exercer ses
  fonctions en Angleterre. Il ne s’agissait point,
  disait-il, de porter atteinte à la primauté du pape, mais de sauvegarder les
  droits du légat-né pour la Grande-Bretagne, l’archevêque de Cantorbéry.
  Honorius II résolut de mettre fin aux deux conflits. À la suite de longues
  négociations, qu’il n’y a pas lieu de raconter ici, il parvint non seulement
  à obtenir la rentrée de Thurstin en Angleterre’ et l’acceptation du légat
  Jean de Crème, mais encore la tenue à Londres, en 1125, d’un concile, où
  Thurstin d’York siégea à côté de Guillaume do Cantorbéry. Le concile de
  Londres confirma les ordonnances réformatrices publiées par saint Anselme en
  1102 et 1108 et renvoya à Rome la solution du différend qui divisait les
  archevêques d’York et de Cantorbéry[11].


      Les difficultés qui mirent en opposition, vers la même
  époque, le roi et l’épiscopat de France, étaient, par elles-mêmes, d’une
  nature moins grave ; mais par les incidents qu’elles soulevèrent, par les
  passions qu’elles mirent en mouvement et par les équivoques funestes dont
  elles furent l’occasion, elles faillirent déchaîner un orage également
  redoutable pour l’Eglise et pour la France. Le zèle ardent de Bernard de
  Clairvaux et la prudence consommée d’Honorius, en amenèrent la pacifique
  solution.


      Les grands progrès de la réforme monastique, dont Cluny,
  Clairvaux, Saint-Victor et Prémontré étaient les centres et les foyers,
  n’avaient pas été sans amener quelque trouble dans l’Etat. Chose étrange, le
  roi Louis le Gros, malgré son attachement à
  l’Eglise, ne s’était guère montré favorable à l’introduction de la réforme
  religieuse dans son royaume. Ce prince, dont la vie fut une longue épopée
  militaire, était naturellement porté à considérer les évêques et les abbés
  comme de simples vassaux. Quand surgissait entre lui et son clergé un conflit
  d’intérêts, il résistait difficilement à la tentation d’opposer la force au
  droit. En cela son conseil favorisait singulièrement sa politique. Moins
  une abbaye est régulière, disait-on couramment à la cour, plus elle
  est dépendante du roi, et plus elle est utile, en ce qui touche du moins les
  intérêts temporels[12]. Avec de tels principes, un conflit entre l’Eglise et
  l’Etat était inévitable[13].


      Il éclata à propos de la réforme que l’évêque de Paris,
  Etienne de Senlis, converti par saint Bernard, voulait introduire dans son
  clergé. Louis le Gros défendit expressément à l’évêque de rien changer aux coutumes, statuts et ordres de l’Eglise
  de Paris[14].
  L’empiétement du roi sur le domaine de la discipline ecclésiastique était
  manifeste. Le prélat passa outre à la défense du monarque. Celui-ci fit
  saisir ses régales. L’évêque répondit en
  jetant l’interdit sur le diocèse de Paris. La rage des palatins fut alors à
  son comble. Menacé dans sa vie, Etienne se réfugie à Sens, chez son
  métropolitain, pendant que ses ennemis se jettent sur ses biens comme sur une
  proie[15].


      C’est alors que l’abbé de Clairvaux juge à propos
  d’intervenir. Par une lettre courageuse, puis, de vive voix, dans une
  audience qu’il obtient du roi, il fait valoir les prescriptions très nettes
  des lois de l’Eglise, menace le roi d’un interdit plus général que le premier,
  et finalement s’écrie : Seigneur, prenez garde que
  Dieu ne venge sur votre fils aîné l’injure que vous faites à ses évêques !
  Le roi, saisi d’une vague terreur, promet toutes les satisfactions qu’on lui
  demande[16].


      Mais le rusé monarque n’avait pas attendu ce moment pour
  manœuvrer du côté de Rome. Peu de temps après cette entrevue un bref d’Honorius
  parvient à Paris, levant sans conditions l’interdit prononcé par l’évêque Honorius,
  trompé par les rapports mensongers que Louis le Gros lui a fait adresser, se
  prononce pour le roi. Celui-ci retire aussitôt toutes ses promesses À partir
  de ce moment, l’affaire devient très embrouillée Nous avons une lettre
  éplorée de saint Bernard, suppliant le Pontife, pour
  l’honneur de l’Eglise, de revenir sur le
  rescrit qui lui a été subrepticement arraché par un mensonge. Nous
  savons aussi qu’après avoir séjourné quelque temps à Lagny, dans les Etats du
  comte de Champagne, Etienne de Senlis dut comparaître devant Louis le Gros.
  Les détails de cette entrevue sont restés un mystère pour les historiens.
  Mais ce qui est certain, c’est qu’Honorius revint sur sa décision, et qu’il
  envoya en France un légat, Mathieu, cardinal-évêque d’Albano, chargé du soin
  de négocier la paix entre l’évêque de Paris et Louis le Gros. Ces
  négociations aboutirent à un accord, car aucune trace du conflit n’apparaît
  plus dans les écrits des contemporains, et, vers la fin de l’année 1129, ou
  au commencement de 1130, la paix semble bien rétablie entre l’Eglise et
  l’Etat.


      L’issue des débats qui s’étaient élevés entre le pape et
  le comte Roger de Sicile, fut moins heureuse. Roger, après la mort de son
  cousin Guillaume, duc d’Apulie, survenue le 26 juillet 1127, avait envahi ses
  domaines, sans égard pour les prétentions de Bohémond, qui se trouvait alors
  en Palestine, et pour les droits du pape en qualité de suzerain. Honorius
  fulmina l’anathème contre l’usurpateur, et chercha à lui résister. Mais Roger
  réussit à faire traîner l’affaire en longueur, et en profita pour détacher
  plusieurs seigneurs de la cause du pape, qui fut réduit à traiter avec son
  adversaire. Honorius renonça à lui contester la possession de l’Apulie ; il
  exigea d’ailleurs de Roger le serment de vassalité et la reconnaissance des
  droits du Saint-Siège, tant de fois contestés, sur Bénévent.


       


      II


      Pendant qu’il travaillait à apaiser ces divers conflits,
  le pape Honorius n’ignorait pas que ses ennemis en préparaient un plus
  terrible. Vaincue à l’élection pontificale de 1125, la famille des Pierleoni
  épiait la mort du pontife pour renouveler ses ambitieuses prétentions à la
  tiare. Au commencement de février 1130, le pape, se sentant grièvement
  atteint par la maladie, se fit transporter du Latran au monastère de
  Saint-Grégoire. Son but était de mettre autant que possible l’élection future
  à l’abri des empiétements de la noblesse romaine. Mais celle-ci ne restait
  pas inactive ; à mesure que la maladie faisait des progrès, une effervescence
  de plus en plus grande se manifestait dans Rome. Le Sacré Collège se vit dans
  l’obligation de prendre des mesures exceptionnelles eu vue des violentes
  compétitions qui se préparaient. Une commission de huit cardinaux fut nommée,
  qui, aussitôt après la mort du pape, se réunirait dans l’église de
  Saint-Adrien, et là, munie de pleins pouvoirs par les autres membres du
  Sacré-Collège, procéderait seule à l’élection. Des moyens de défense furent
  établis autour de cette église. En même temps, on manda le chef du parti des
  Frangipani et celui du parti de Pierleoni, et on exigea d’eux le serment de
  reconnaître le pape régulièrement élu. Des rumeurs, des émeutes populaires,
  excitées par les Pierleoni, et la lutte qu’il fallut soutenir pour prendre
  possession de l’église de Saint-Adrien, démontrèrent que toutes ces
  précautions ne suffisaient pas. Les Pierleoni étaient riches ; ils pouvaient
  aisément, avec leur fortune, payer et organiser toute une armée. Il fallait
  éviter à tout prix qu’ils ne prissent les devants, et, qu’ayant une fois
  proclamé leur candidat, ils ne l’imposassent par la force, rendant toute
  autre élection impossible. Le pape Honorius étant mort dans la nuit du 13 au
  14 février, dès l’aube du jour, et avant que le bruit du décès fût divulgué
  dans la ville, le corps du pape fut déposé à la hâte dans un caveau
  provisoire, et les cardinaux présents, quatre évêques, cinq prêtres, cinq diacres,
  en tout quatorze membres du Sacré Collège, procédèrent à l’élection du
  nouveau pontife. Le cardinal-diacre Grégoire de Saint-Ange fut désigné par
  l’unanimité des suffrages, et, après un moment d’hésitation bien naturelle,
  accepta le redoutable fardeau[17]. Il prit le nom
  d’INNOCENT II. Mais, dans l’après-midi
  de la même journée, vingt cardinaux, partisans des Pierleoni, s’assemblèrent,
  et élurent pour pape, sous le nom d’Anaclet II, le cardinal-prêtre Pierleone.
  La puissante maison avait déjà gagné le peuple par son or et une grande
  partie de la noblesse par ses relations. Le jour même de son élection,
  Innocent II, ne se trouvant pas en sûreté, dut se réfugier dans un monastère.
  Deux familles romaines seulement lui restaient fidèles : les Frangipani et
  les Corsi. Au mois de mai, la défection des Frangipani, passés au parti de
  son adversaire, le força à se retirer dans une forteresse de sa famille, au Transtevere.
  De nouvelles menaces pour la sécurité de sa personne, la conviction qu’aucune
  lumière, aucune solution ne pouvait surgir de l’agitation des partis dans
  Rome et dans l’Italie, le déterminèrent à se réfugier en France, auprès de
  Louis le Gros. De là, il s’adresserait plus facilement à l’Eglise
  universelle. Le roi Lothaire, prévenu, dès le mois de février, de la
  situation du pape, par un légat, puis par deux lettres, adressées l’une à sa
  personne, l’autre à ses sujets, n’avait pas répondu. À mesure que l’Allemagne
  se dérobait à la mission protectrice de l’Eglise qu’elle s’était donnée
  jadis, la France devenait de plus en plus l’appui providentiel auquel la
  papauté recourait en temps de crise.


      Ce qu’Innocent II allait trouver en France, ce n’était pas
  seulement la nation dévouée par tradition à la défense du Saint-Siège, ce
  n’était pas seulement un roi puissant, et, malgré certaines faiblesses,
  sincèrement attaché à la foi, c’était aussi le grand réformateur dont le
  prestige s’imposait de plus en plus dans la chrétienté tout entière. Aussitôt
  que le pontife et le roi de France eurent manifesté le désir de convoquer un
  concile en France, pour trancher la question du pape légitime, tous les
  regards se tournèrent vers Bernard de Clairvaux. Louis le Gros et plusieurs
  évêques le prièrent instamment de venir à l’assemblée. Le saint abbé se
  prépara par la prière et par le jeûne au rôle qui l’attendait. Le concile se
  réunit à Etampes[18]. Une des
  premières décisions de l’assemblée fut de décider, à l’unanimité, que Bernard
  serait juge de la grande question.


      Jamais, dans le cours des âges, pareille mission n’avait
  été confiée à un homme. La question était des plus graves et des plus
  délicates. Au fond, au point de vue de la stricte légalité, ni l’une ni
  l’autre des élections n’était à l’abri de toute critique. Si le vote des
  vingt cardinaux qui avaient acclamé Anaclet II avait été tumultueux, on
  pouvait reprocher à celui des quatorze cardinaux qui avaient élu Innocent
  d’avoir été subreptice. Mais l’abbé de Clairvaux, en véritable homme de
  gouvernement, se plaça à un point de vue plus positif. Une enquête sur la
  régularité canonique des opérations électorales était impraticable. On
  pouvait cependant comparer entre eux les deux compétiteurs, les deux partis,
  les deux élections. Lequel des deux compétiteurs offrait dans sa personne le
  plus de garanties d’intégrité et de dignité ? Lequel représentait la partie
  la plus saine du corps électoral ? Lequel avait été élu de la façon la plus
  régulière[19]
  ? Les trois réponses militaient évidemment en faveur d’Innocent Tout, dans la
  personne d’Anaclet, comme dans celle de ses électeurs et dans le mode de son
  élection, suggérait les idées d’indignité, de simonie et de désordre. Bernard
  se prononça pour Innocent. Si quelque chose manquait à la légitimité de son
  élection, c’était à l’Eglise universelle d’y suppléer en ratifiant le vote de
  ses électeurs. Ce supplément de garantie, si tant est qu’il fût nécessaire,
  ne tarda pas à être donné. La décision de saint Bernard et du concile d’Etampes
  fut comme un trait de lumière, qui détourna aussitôt de l’antipape Anaclet
  d’abord l’Eglise de France, puis, à sa suite, les Eglises d’Allemagne,
  d’Angleterre, de Castille et d’Aragon. Anaclet n’eut bientôt, pour soutenir
  sa cause, que le duc d’Aquitaine et le comte de Sicile. Le premier était
  poussé par Gérard, évêque d’Angoulême, qu’Innocent II n’avait pas voulu
  confirmer dans sa dignité de légat ; l’antipape avait gagné le second, en lui
  conférant la dignité royale et en lui donnant la main de sa sœur.


       


      III


      Sans doute le duché d’Aquitaine et le comté de Sicile ne
  constituaient qu’une minime partie de la chrétienté. Mais le prestige dont
  jouissait Gérard d’Angoulême, l’âme du schisme dans le sud-ouest de la
  France, était immense, et les Normands de Sicile représentaient une puissance
  militaire avec laquelle il fallait compter. Innocent II, ou plutôt son
  conseiller désormais le plus écouté, Bernard de Clairvaux, pensa qu’il
  importait avant tout de s’assurer du concours du roi Lothaire. L’entente
  était facile. Le chef de l’Eglise avait besoin de l’appui armé du monarque ;
  celui-ci désirait recevoir, comme ses prédécesseurs, la couronne impériale
  des mains du pontife romain. En novembre 1132, le pape et le roi de Germanie
  eurent, près de Plaisance, dans les plaines de Roncaglia, une entrevue dont
  nous ne connaissons pas les détails, mais dans laquelle nous savons au moins
  qu’ils fixèrent au printemps suivant leur marche commune vers Rome.


      L’antipape Anaclet trembla pour sa cause, d’autant plus
  que son autorité déclinait à Rome. et qu’en Italie son principal soutien,
  Roger de Sicile, venait d’être vaincu par une insurrection des seigneurs d’Apulie.
  Il s’empressa de négocier avec Lothaire. Ses propositions étaient flatteuses
  pour l’ambition du monarque : les deux compétiteurs se retireraient de la
  lutte, et le roi de Germanie présiderait à une nouvelle élection pontificale.
  Lothaire et sa cour étaient sur le point de se laisser prendre au piège ;
  mais l’abbé de Clairvaux, qui avait accompagné le pape dans son voyage,
  démasqua la ruse. Il fit voir que le projet de l’antipape était contraire aux
  canons. L’Eglise universelle a parlé, dit-il[20] ; elle s’est prononcée contre Anaclet et ses complices ; la
  cause est jugée ; il n’est pas permis de déférer à un tribunal particulier
  une sentence portée par toute la chrétienté. Le roi se rendit à cet
  argument. L’entrée dans Rome, à la tête d’une puissante armée, était, il le
  comprit, le seul moyen d’éteindre le schisme.


      L’expédition se fit sans rencontrer de résistance. Le 30
  avril 1133, les troupes impériales firent leur entrée dans la Ville
  éternelle. Le lendemain, Innocent II occupa le palais du Latran. Les derniers
  partisans d’Anaclet s’étaient réfugiés dans les forteresses des Pierleoni, et
  tenaient encore la basilique de Saint-Pierre. Lothaire négligea de les
  chasser de ces derniers retranchements par un siège en règle, qui eût demandé
  trop de temps. Le séjour de Rome était devenu dangereux pour l’armée
  allemande à cause des fièvres. À défaut de Saint-Pierre, Lothaire demanda à
  recevoir la couronne impériale dans l’église du Latran. Le 4 juin 1133, entre
  les mains d’Innocent II, il jura de protéger la
  dignité papale et de défendre les fiefs du Saint-Siège ; puis le
  pontife le couronna empereur[21].


      Bien qu’affaibli, le schisme persistait à Rome Il était
  surtout vivace en Aquitaine et en Sicile. C’est là que Bernard de Clairvaux
  entreprit la tâche de le poursuivre.


      C’est une bien significative figure que celle de Gérard
  d’Angoulême. Ancien légat des papes Pascal Il Gélase II, Calixte II et
  Honorius II, Havait conduit avec un merveilleux talent de diplomate les
  affaires les plus délicates. Ancien professeur dans les écoles de Poitiers,
  il s’y était acquis la renommée d’un théologien perspicace, d’un canoniste
  informé, d’un moraliste prudent et sûr. Ses axis avaient fait autorité dans
  les conciles[22].
  Le charme de son commerce et la noblesse de son éloquence, non moins que la
  dextérité qu’il savait employer dans les grandes affaires, lui avaient fait,
  dans les nombreux pays qu’il avait parcourus, des admirateurs et des amis
  enthousiastes. Beaucoup de ceux-ci, même après ses pires défections, lui
  resteront fidèles, pallieront ses fautes, le couvriront de tant d’éloges,
  adressés à sa science et à son caractère, qu’ils déconcerteront le jugement
  de plusieurs historiens[23]. L’écueil de
  Gérard fut précisément dans cet immense succès. Il ne parait pas que l’évêque
  d’Angoulême ait jamais manqué de dignité dans sa conduite morale, et il est
  avéré qu’il se montra charitable envers les pauvres jusqu’à sa mort, Mais il
  ne sut pas résister à l’enivrement du pouvoir. Il avait eu en main, sous
  quatre pontificats successifs, la conduite des plus graves affaires de
  l’Eglise. Quand il vit, en 1125, deux candidats se disputer la tiare, il
  craignit de voir sa haute situation lui échapper. On le vit solliciter de
  chacun des deux compétiteurs le maintien de sa dignité. Ce fut sa première
  faiblesse. Anaclet s’empressa d’accéder à sa demande. Mais ce fut le grand
  honneur d’Innocent II, conseillé sans doute en cette circonstance par l’abbé
  de Clairvaux, de percer à jour l’orgueil de cet homme, de refuser des
  services suspects d’être inspirés par une vulgaire ambition. Déchu de ses
  fonctions de légat pontifical, Gérard, qui n’avait vu au-dessus de lui que
  l’autorité du pape, et qui, ne pouvant y aspirer ; ne voulait pas se résoudre
  à descendre plus bas, se donna la mission de faire un pape. Pour pousser
  Anaclet au pouvoir, en en chassant Innocent II, il remua les diocèses d’Angoulême,
  de Limoges, de Poitiers, de Bordeaux ; il rédigea en faveur de l’antipape des
  mémoires pleins de science juridique et de sophismes habilement étudiés[24] ; il gagna
  surtout à sa cause le comte Guillaume X de Poitiers. Ce prince, d’un caractère faible et violent, de mœurs frivoles et
  d’une piété mal entendue, mit au service de l’antipape et aux mains de
  Gérard une force matérielle imposante.


      Plusieurs démarches de Pierre le Vénérable et de saint
  Bernard étaient venues se briser contre l’obstination du prélat et du comte,
  lorsque, vers la fin de 1131, l’abbé de Clairvaux jugea le moment venu de
  renouveler ses tentatives. L’affermissement de l’autorité d’Innocent II avait
  diminué forcément la puissance du schisme. D’autre part, l’occupation
  irrégulière du siège épiscopal de Bordeaux par l’évêque d’Angoulême, avait
  indisposé contre lui à la fois ses suffragants et la population bordelaise.
  Bernard se rend en Aquitaine, et propose aux deux chefs du parti schismatique
  un débat contradictoire et public. Gérard se dérobe. Guillaume consent
  seulement à discuter avec l’abbé de Clairvaux en son château de Parthenay.
  Ebranlé par la dialectique puissante du moine, mais n’osant pas rompre avec
  ses amis, le comte hésite, tergiverse, prolonge la controverse pendant
  plusieurs jours. Pour en finir, Bernard propose au comte de recourir à Dieu.
  Il célébrera la sainte messe dans le sanctuaire vénéré de Notre-Dame de la
  Couldre, et, en présence du peuple, implorera les lumières du ciel. Le
  sacrifice commence, et se poursuit jusqu’au moment de la communion, au milieu
  d’un religieux silence. Après avoir donné la paix au peuple, Bernard, comme
  sous le coup d’une inspiration subite, prend l’hostie consacrée sur la
  patène, et se dirige droit vers le comte de Poitiers : Voici le Fils de la Vierge qui vient à toi,
  s’écrie-t-il. Voici ton juge. Vas-tu le repousser ?
  Vas-tu le mépriser, comme tu as fait de ses serviteurs ? Le
  seigneur, comme foudroyé par ces paroles et par ce spectacle, tombe à genoux,
  et promet de renoncer au schisme[25]. Il devait
  mourir pieusement, trois ans plus tard, le vendredi saint de l’année 1137,
  dans un pèlerinage à Saint-Jacques de Compostelle. Gérard l’avait précédé
  d’une année dans la tombe[26].


      Les récits des historiens sur les derniers moments de
  l’évêque d’Angoulême sont contradictoires. Saint Bernard dit qu’il mourut
  subitement. Il est permis d’espérer que l’aumône, que le prélat pratiqua
  jusqu’à sa dernière heure, et qui a le pouvoir, suivant l’Ecriture, d’effacer
  les péchés[27],
  obtint la grâce d’un repentir suprême à celui qui, avant d’être la victime de
  sa propre renommée, avait été une des gloires de l’épiscopat français au
  douzième siècle.


       


      IV


      Pendant que ces événements se passaient en Aquitaine.
  Innocent II vivait à Pise, où il s’était retiré pour éviter un conflit avec
  Anaclet. Il y attendait une occasion favorable pour reprendre la lutte contre
  le parti de l’antipape. Au commencement de 1135, une lettre de l’abbé de
  Clairvaux lui fit comprendre que le moment était venu. Voici, écrivait Bernard, que
  Pise a été choisie pour remplacer Rome. Cela n’est pas l’effet du hasard,
  mais une faveur de la Providence… Ô Pisans,
  Pisans, le Seigneur s’est proposé de faire en vous de grandes choses[28]. Mais, avant de
  se mettre en campagne, il fallait s’assurer d’un appui matériel. Dans un
  concile tenu à Reims, au mois d’octobre 1131, le pape avait reçu les
  adhésions des rois Henri Ier d’Angleterre, Alphonse VII de Castille et
  Alphonse Ier d’Aragon. En ce ni nie concile, il avait sacré le fils du roi de
  France Louis le Gros. Mais aucun de ces princes ne pouvait prendre un rôle
  que Lothaire se réservait comme la mission propre de sa dignité d’empereur.
  Innocent II envoya donc Bernard en Allemagne, pour y hâter la pacification de
  l’empire, toujours troublé par les compétitions des Hohenstaufen. Pendant
  l’été de 1134, le gendre de Lothaire, Henri de Bavière, avait, en une
  brillante campagne de deux mois, réussi à isoler l’armée ennemie et forcé
  Philippe de Souabe à venir demander grâce et pardon. Le premier mouvement de
  l’empereur avait été de refuser toute condition et de ruiner complètement la
  puissance de son adversaire ; mais l’abbé de Clairvaux, dans une diète qui
  s’était tenue à Bamberg le 17 mars 1135, et à laquelle il avait assisté au
  nom du pape, avait fait accepter aux deux parties un traité de paix, en vertu
  duquel Frédéric recouvrait son duché de Souabe, mais promettait, en retour,
  sa fidélité à l’empereur et son assistance dans une expédition contre Rome.
  Conrad persista quelque temps dans son opposition, mais il dut se rendre à
  son tour et accepter, vers la fin de septembre 1135, des conditions
  analogues.


      Innocent II n’attendait que la fin de la diète de Bamberg
  pour réunir à Pise un concile. Il l’y tint au mois de mai 1135[29]. On y frappa
  d’anathème l’antipape Anaclet et son principal défenseur Roger de Sicile. On
  y prononça l’interdit sur la Sicile et l’Apulie, et on accorda à tous ceux
  qui avaient pris les armes contre Roger et contre l’antipape une absolution
  semblable à celle qu’Urbain II avait accordée à Clermont pour la première
  croisade. Le concile de Pise promulgua également plusieurs canons relatifs à
  la simonie, au droit d’asile et à l’hérésie des henriciens[30].


      Bernard, dont l’intervention avait été prépondérante dans
  tous ces événements, voulut couronner l’œuvre du concile par une grande
  assemblée populaire, qui se tint dans la basilique de Saint-Ambroise.


      Devant l’autel, les consuls de la ville, au nom de tout le
  peuple, prêtèrent serment d’obéissance au pape Innocent II et à l’empereur
  Lothaire.


      La cause de Lothaire ne devait plus subir aucune attaque ;
  mais les adversaires d’Innocent II avaient encore deux centres d’action : en
  Sicile et à Rome. C’est là qu’on dut successivement les réduire.


      Deux expéditions : l’une pacifique, de saint Bernard,
  l’autre guerrière, de Lothaire., mirent fin au schisme de la basse Italie. La
  parole et les miracles du saint abbé de Clairvaux exercèrent une immense
  influence sur le peuple[31] ; mais Roger,
  dont l’ambition était toujours de se rendre maître de toute l’Italie
  méridionale, et qui restait fidèle à Anaclet, ne cessait d’étendre ses
  conquêtes. À la demande instante du pape, Lothaire, au mois de septembre
  1136, arriva en Lombardie, par la vallée de Trente, avec une nombreuse armée.
  Grâce aux nombreuses intelligences qu’il rencontra dans les villes et les
  châteaux de la péninsule, la conquête fut rapide. À l’approche de l’empereur,
  Roger quitta l’Italie et se réfugia en Sicile. Au mois de juin, voyant ses
  principales forteresses aux mains de l’ennemi, il implora la paix ; mais il
  refusa obstinément, malgré les efforts de saint Bernard, de renier
  l’antipape. Ni la rentrée à Rome d’Innocent II, en octobre 1137, à la suite
  de l’armée impériale, ni même la mort d’Anaclet, peu de temps après, le 25
  janvier 1138, ne mirent fin au schisme. Roger de Sicile fit, en effet,
  aussitôt proclamer un nouvel antipape, le cardinal Grégoire, sous le nom de
  Victor IV ; mais ce dernier ne tarda pas à se réconcilier avec Innocent, sur
  les instances de l’abbé de Clairvaux, et les Pierleoni eux-mêmes se
  rallièrent au vrai pape.


      L’empereur Lothaire ne fut pas témoin de cette
  réconciliation. Il était mort, au retour de son expédition, dans une cabane
  du Tyrol, le 4 décembre 1137[32].


      Dans l’élection de son successeur, l’indépendance des
  grands seigneurs allemands s’affirma de nouveau. En donnant à son gendre Henri
  de Bavière les joyaux de la couronne et le marquisat de Toscane, en lui
  octroyant, en outre, en fief le duché de Saxe, Lothaire l’avait manifestement
  désigné aux électeurs. Ce fut précisément sa puissance qui épouvanta beaucoup
  de princes[33].
  Non seulement le choix des électeurs ne se porta pas sur lui, mais il parut
  se faire contre lui. Le père de cet Henri de Bavière, de la noble famille des
  Welfs ou Guelfes, avait été un des adversaires les plus acharnés de Frédéric
  de Souabe, chef de la maison des Weiblingen ou Gibelins. Au fils du
  compétiteur de Frédéric de Souabe, on préféra le propre frère de ce dernier,
  Conrad de Hohenstaufen. Au Guelfe on opposa le Gibelin. Ainsi se poursuivait
  cette lutte entre Guelfes et Gibelins, qui devait, en changeant plusieurs
  fois de caractère et de signification, diviser profondément, dans la suite,
  les Etats et les villes de l’Allemagne et de l’Italie[34]. Dans cette
  élection, les seigneurs ecclésiastiques avaient marché d’accord avec les
  seigneurs laïques, et le pape avait été favorable au choix de Conrad, qui,
  depuis sa réconciliation avec Lothaire, s’était montré aussi respectueux
  envers l’Eglise que fidèle à son souverain.


      Le temps d’accalmie relative qui suivit ces événements,
  parut favorable au souverain pontife pour la réunion d’un concile général.
  Elle eut lieu le 4 avril 1139[35], au Latran. Près
  de mille prélats[36], patriarches,
  archevêques, évêques et autres dignitaires de l’Eglise, y assistèrent, sous
  la présidence du pape. Nous possédons de ce concile trente canons, qui ne
  contiennent rien de nouveau. Ils ne font que rappeler et confirmer les lois
  relatives à la simonie, à l’incontinence des clercs, au luxe du clergé, à la
  rupture de la Trêve de Dieu, aux duels, et prouvent par là que ces lois
  n’étaient pas suffisamment observées. Mais le but principal du pape, en
  réunissant autour de lui en ce concile, les représentants de toute la
  chrétienté, paraît avoir été de flétrir avec toute l’énergie possible le
  schisme et ses fauteurs. La Chronique de Morigny nous a conservé en
  partie le discours par lequel le pontife ouvrit l’assemblée. Vous savez, dit-il, que
  Rome est la tête du monde. Mais vous savez aussi que toute son ambition est
  de réconcilier entre eux ceux qui sont divisés, de remettre l’ordre là où il
  n’existe pas. Or, nous le disons en pleurant, nous avons vécu assez longtemps
  pour voir le droit foulé aux pieds et remplacé par la force. Des hommes ont
  élevé, contre le Saint-Esprit et contre ses saints, leur orgueil, comme une
  nouvelle tour de Babel. Aussi devons-nous maintenant, et sans autre délai,
  nous servir comme d’un glaive des lois de Dieu, qui, pendant la paix, sont semblables
  à des socs de charrue[37]. Ceci dit, le
  pape dépouilla nommément de leurs dignités, non seulement les évêques et
  abbés qui persistaient dans le schisme, mais encore plusieurs de ceux qui n’y
  avaient pris part que momentanément, et s’en étaient déjà repentis, tels que
  l’évêque Pierre de Pise, dont la déposition fut si sensible à saint Bernard
  qu’il écrivit aussitôt au pape, d’ailleurs sans résultat, une lettre fort vive
  pour s’en plaindre[38].


       


      V


      La sévérité du pape se comprendra d’autant mieux, qu’an
  moment même où il parlait, d’autres symptômes de révolte se manifestaient dans
  l’Eglise. En Sicile, le comte Roger restait insoumis et menaçant, et, dans la
  haute Italie, un jeune clerc, Arnaud de Brescia, reprenait, avec une
  éloquence enflammée, et faisait valoir, en faveur de la liberté des cités
  italiennes, quelques-unes des idées violentes émises naguère dans la querelle
  des investitures en faveur des souverains allemands.


      Battu par l’empereur, excommunié par le pape, le neveu de
  Robert Guiscard[39]
  n’avait abandonné aucune de ses ambitions ; entre autres celle de se
  constituer, par la conquête de l’Apulie et du duché de Capoue, un grand
  royaume, de faire accepter par le pape ce titre de roi que lui avait conféré
  l’antipape, et de marcher ainsi de pair avec les grands souverains d’Europe.
  Les circonstances le servirent. Le duc d’Apulie, Rainulfe, étant mort
  subitement le 3 avril 1139, Roger se précipita aussitôt, avec une armée, sur
  le duché convoité, poussa ses conquêtes dans l’Italie méridionale jusqu’au
  Garigliano, et s’empara même de la personne du pape, qui avait eu
  l’imprudence de s’avancer dans la zone des opérations militaires. Captif,
  comme autrefois Léon IX, Innocent II dut souscrire aux conditions que lui
  dicta le vainqueur : reconnaissance de son titre de roi, ratification de ses
  nouvelles conquêtes et levée de l’excommunication qui pesait sur lui. En
  retour, Roger prêta le serment de vassalité au pape, et lui promit le
  paiement d’une redevance annuelle. Telles furent les principales clauses du
  traité conclu à Miniano le 25 juillet 1139. Le rêve de l’ambitieux Normand
  était réalisé. À partir de ce moment, on le vit, plein de déférence envers
  l’Eglise, multiplier les donations en faveur des monastères et s’attirer les
  vives félicitations de saint Bernard[40].


      Pendant que l’Italie méridionale se constituait ainsi en
  une monarchie fortement centralisée, de vives passions politiques agitaient
  le reste de la péninsule, où nombre de cités s’organisaient en républiques.


      La persistance en Italie des vieilles institutions
  municipales du monde romain, l’autonomie qui résulta, pour bien des villes,
  de la suprématie du pouvoir épiscopal[41], la liberté
  relative que leur laissèrent les luttes des rois contre l’Eglise et des
  antipapes contre le pape légitime, avaient contribué s former, au centre et
  au nord de la péninsule, surtout en Lombardie et en Toscane, de vrais- petits
  Etats ayant leur organisation propre et leur indépendance jalouse.


      Les richesses, que le progrès industriel, l’élan donné au
  commerce par les croisades, procurèrent à certaines villes, excitèrent leurs
  prétentions. Une administration supérieure, où l’on vit des bourgeois siéger
  à côté des seigneurs en qualité de consuls ; un conseil, composé de notables,
  sans l’avis desquels les consuls ne pouvaient prendre aucune mesure grave ;
  une assemblée générale, à laquelle le peuple entier prenait part et devant
  laquelle, en certains endroits, les consuls venaient rendre compte de leur
  gestion : telle fut, dans ses grandes lignes, l’organisation des grandes
  cités lombardes et toscanes. Chaque cité avait ses coutumes, où se mêlaient
  le droit romain et le droit national. Il faut le reconnaître, ces
  institutions parurent plutôt, dans la plupart des villes, assurer la liberté
  de la cité que celle des individus. Des factions y entretenaient une
  agitation permanente, y livraient parfois de furieuses batailles. Dans telle
  cité, la rivalité entre la riche bourgeoisie et la plèbe, le peuple gras et le
  peuple maigre, comme on disait, fut une source de troubles incessants.


      Parmi les grandes cités italiennes, il en était que leur
  situation maritime avait particulièrement enrichies par le commerce avec
  l’Orient. Telles étaient Venise, Gênes, Pise, Amalfi. Leurs chefs, nommés
  doges, étaient devenus de très puissants personnages. Venise, Gênes et Pise
  avaient, nous l’avons déjà vu, des quartiers à Constantinople. L’aspect de
  ces villes, au début du XIIe siècle, était autant oriental qu’italien.
  L’empire grec comptait avec elles ; et leurs flottes eussent pu disputer
  victorieusement aux Arabes l’empire de la Méditerranée, si des divisions
  funestes ne les eussent affaiblies. Jusqu’en 1173, à Venise et à Gênes, les
  doges seront en lutte avec l’aristocratie ; en 1136, Pise s’emparera d’Amalfi
  et la détruira ; plus tard, Gènes abattra Pise ; entre Gênes et Venise la
  lutte durera jusqu’à la fin du Moyen Age.


      Il était impossible que les effets d’un- pareil mouvement
  ne se fissent point sentir dans l’Etat pontifical et à Rome même. En 1140, la
  petite ville de Tivoli, après avoir conquis plusieurs châteaux voisins et
  s’être bâti des forteresses, se souleva contre le pape et les Romains. Une
  expédition militaire y rétablit en 1142 l’autorité pontificale. Mais le pape
  refusa de céder au désir des Romains, qui voulaient ruiner la ville. Alors, dit un chroniqueur, les
  Romains se révoltèrent. Ils s’assemblèrent au Capitole. Désireux de rendre à
  la ville son ancienne dignité, ils rétablirent l’ordre sénatorial, qui avait
  depuis longtemps disparu[42]. À l’exemple des
  cités lombardes, le peuple de Rome voulut se constituer sous la forme
  républicaine. L’esprit national, le souvenir de la vieille Rome, auquel nous
  avons vu souvent les Romains faire appel au cours des luttes et des querelles
  soulevées par les prétentions impériales, se réveilla tout à coup, plus
  ardent que jamais, mais avec une orientation nouvelle. Tant que les empereurs, poursuivant la pensée d’être
  souverains de Rome, s’étaient montrés les adversaires des papes, le parti
  qui, à Rome, voulait aussi restaurer la splendeur des temps païens, avait
  suivi les empereurs. Aujourd’hui qu’avec Lothaire et Conrad, les empereurs,
  au lieu de suivre le plan ambitieux d’Henri IV, reprenaient la généreuse
  pensée d’Henri II, le parti se séparait d’eux et voulait agir seul[43].


      Ce mouvement s’était déjà incarné dans un homme, Arnaud de
  Brescia. Il était né à Brescia, ville lombarde, vers la fin du XIe siècle. Les
  spectacles qu’il y eut sous les yeux paraissent avoir exercé une grande
  influence sur sa vive imagination et, par là même, sur toute la direction de
  sa vie. Il y fut témoin des efforts infructueux de l’évêque Manfred pour ramener
  à une vie régulière les clercs simoniaques et dissolus qui peuplaient la
  ville. D’autre part il y vit une jeune municipalité, également indépendante
  de l’Eglise et de l’empire, faire les premiers essais de sa liberté. Deux
  consuls, annuellement élus par le peuple, y exerçaient les pouvoirs
  judiciaires et militaires. L’évêque, homme irréprochable d’ailleurs dans sa
  vie privée, n’y avait guère d’autre pouvoir, semblait-il, que celui que lui
  donnait sa grande fortune, et se trouvait également impuissant en présence
  d’un clergé insoumis et de magistrats indépendants. Généralisant imprudemment
  les faits qu’il avait sous les yeux, Arnaud vit dans les richesses du clergé
  la source de tous les maux dont souffraient l’Eglise et la société ; dans le
  gouvernement des cités par des laïques représentants du peuple, le secret de
  toute régénération et de toute vraie grandeur. La lecture de l’histoire
  romaine acheva d’enflammer son esprit. Entré dans l’ordre des Chanoines
  réguliers, il se donna pour mission de prêcher les principes qu’il croyait
  avoir découverts. Il le fit avec une ardeur et une éloquence qui rappelaient
  les invectives de Pierre Damien. L’austérité de sa vie, le feu de sa parole,
  la séduction peu commune de ses manières, lui attirèrent des disciples. Le
  concile de Latran de 1139 paraît s’être ému de sa prédication. Comme il ne
  soutenait pas encore d’hérésie formelle, les Pères se contentèrent de lui
  interdire la prédication[44]. À la suite de
  cette condamnation, il fut déposé de sa charge et banni de l’Italie. Il vint
  en France, où il se passionna pour les idées d’Abailard[45]. Peu à peu, ses
  idées s’organisèrent en système, et ce système apparut comme manifestement
  hérétique. Il n’est pas prouvé qu’il ait professé, comme on l’a dit, des
  opinions blâmables sur le baptême des enfants et sur l’Eucharistie[46]. Mais il soutint
  : 1° qu’un clerc et un moine possesseurs de terres ne peuvent être sauvés ;
  2° que toute propriété appartient de droit à l’autorité civile ; 3° que
  l’Eglise, corrompue dans la personne de ses moines et de ses clercs
  propriétaires, n’est plus la véritable Eglise ; que son pape n’est plus le
  vrai pape ; que ses fidèles ne doivent plus recevoir les sacrements des
  prêtres de l’Eglise catholique, mais se confesser les uns aux autres ou au
  Christ[47]. Arnaud de
  Brescia était-il à Rome au moment où les Romains, hantés par les souvenirs du
  passé, tentèrent d’y ressusciter la république romaine ? C’est probable[48]. En tout cas,
  son esprit y présida. Au pied de ce Capitole où la vieille Rome avait
  couronné ses triomphateurs, autour de ces palais, de ces statues qui
  rappelaient les gloires antiques, la vie municipale devait apparaître avec un
  tout autre prestige que dans une simple cité de Toscane ou de Lombardie.
  L’insurrection qui aboutit, en 1143, à installer le pouvoir du Sénat en face
  de celui du pape, fut le point de départ d’une lutte qui dura quarante ans.
  Innocent II n’en vit que le début. Ce fut une des dernières tristesses de sa
  vie. Il mourut le 24 septembre 1143, après treize ans de pontificat.


       


      VI


      Trois jours après la mort d’Innocent IL le 27 septembre
  1143, le cardinal Guy de Castello fut élu pape sons le nom de CÉLESTIN II. C’était un ancien élève d’Abailard.
  Il était renommé pour sa science et pour son caractère pacifique et
  conciliant[49].
  Le choix de sa personne paraît avoir été déterminé par la considération de
  ces deux qualités, si opportunes au moment où tant d’idées s’agitaient autour
  de la chaire d’Abailard et où une ardente fermentation de vie municipale
  soulevait les cités italiennes. Mais la courte durée du pontificat de
  Célestin IL qui fut de cinq mois seulement, ne lui permit pas de répondre aux
  espérances de l’Eglise. La levée et l’interdit qui pesait sur le roi de
  France et une tentative faite auprès de Roger de Sicile pour rompre le traité
  imposé à son prédécesseur, furent les deux principaux événements de son
  règne. Le fils et successeur de Louis le Gros, Louis VII, dit le Jeune,
  s’était montré encore moins favorable que son père à la réforme
  ecclésiastique. Il s’était, dès les premières années de son règne, trouvé en
  conflit avec l’abbé de Clairvaux à ce sujet. En 1141, destinant à
  l’archevêché de Bourges un clerc de sa chapelle, il avait refusé de
  reconnaître le titulaire de cet archevêché, Pierre de la Châtre,
  régulièrement élu par le chapitre et sacré par le pape lui-même. En présence
  de cette opposition, Innocent II avait jeté l’interdit sur la terre du roi.
  Ce n’était point l’excommunication, c’était la défense de célébrer les
  offices religieux partout où le roi de France passerait. Le monarque, loin de
  se soumettre, avait déclaré la guerre à Thibaut de Champagne, à qui il
  reprochait, entre autres griefs, d’avoir pris fait et cause pour Pierre de la
  Châtre, archevêque de Bourges sacré par le pape. Mais les efforts combinés de
  saint Bernard et de Suger, conseiller du roi, avaient amené une détente.
  L’esprit pacifique du pape Célestin H acheva l’œuvre des deux moines. En
  retour de la levée de l’interdit pontifical, Louis le Jeune donna
  l’investiture des droits de régale à Pierre
  de la Châtre. Il prit aussi, dit-on, l’engagement de faire le pèlerinage de
  Jérusalem[50].


      Célestin II étant mort le 8 mars 1144, on lui donna aussitôt
  pour successeur le cardinal-prêtre Gérard, qui prit le nom de Lucius II. Le
  nouveau pape s’était distingué, comme légat en Allemagne, par son
  intelligence des affaires et son activité. Il reprit le programme de son
  prédécesseur. Le conflit avec le roi de France étant apaisé, son attention se
  porta vers les affaires de Sicile et de Rome. Il eut une entrevue avec Roger,
  qui manifesta d’abord l’intention de revenir sur les conditions imposées à Innocent
  II au traité de Miniano. Mais, Blessé par le refus que firent les cardinaux
  de consentir à certaines de ses propositions, Roger changea tout à coup
  d’attitude et fit même envahir le domaine pontifical par une armée. Le pape,
  ne pouvant résister, fut réduit à conclure une trêve[51]. Les
  négociations du pape avec la municipalité romaine subirent à peu près le même
  sort. Les sénateurs, cédant aux paternelles sollicitations du pape,
  consentirent d’abord à se désintéresser des affaires Municipales ; mais
  l’échec des négociations entreprises par le Saint-Siège avec le roi de Sicile
  détermina chez eux un revirement subit. Non contents de reprendre leur
  situation au Capitole, ils rétablirent, de leur propre autorité, la dignité
  de patrice, abolie par Henri III, et la confièrent à un frère de l’antipape
  Anaclet, nommé Giordano[52]. En même temps,
  essayant d’appliquer les théories d’Arnaud de Brescia, ils cherchèrent à
  convaincre le pape qu’il y aurait avantage pour l’Eglise à revenir à l’âge
  d’or de là pauvreté des premiers siècles : on confierait au patrice la
  gestion des biens temporels, et les clercs se contenteraient de recevoir les offrandes
  et les dîmes. Le piège était grossier. Le plan des Chefs de la municipalité
  révolutionnaire ne tendait à rien de moins qu’à subordonner absolument à ‘son
  autorité celle du pape. En présence de si hautaines prétentions, Lucius ne
  vit de salut que dans une lutte ouverte. Il rappela au roi Conrad III le rôle
  de protecteur de l’Eglise dont se glorifiaient les rois de Germanie, et ses
  promesses personnelles. Bernard de Clairvaux écrivit au monarque dans le même
  sens. Mais Conrad ne put ou ne voulut s’engager dans une expédition armée.
  Lucius, comprenant alors qu’il ne devait compter que sur ses propres forces,
  leva des troupes, et, avec une poignée de soldats résolus, tenta courageusement
  l’assaut du Capitole. La tentative échoua. Lucius lui-même, qui était venu
  encourager les assaillants par sa présence, fut atteint par un projectile et
  mourut des suites de sa blessure le 15 février 1145.


       


      VII


      Le jour même de la mort de Lucius II, les cardinaux durent
  procéder à la hâte et en secret à l’élection de son successeur. Plus que
  jamais un coup de main était à redouter. Le parti révolutionnaire avait en
  main l’administration et la police de la ville. L’élection d’un antipape
  aurait eu, dans ces circonstances, des résultats désastreux. L’entente et
  l’union des membres du Sacré Collège écartèrent ce péril. S’étant réunis dans
  le monastère de Saint-Césaire[53], un peu à
  l’écart de la cité, ils élevèrent, à l’unanimité[54], sur le trône
  pontifical, un moine cistercien, Bernard de Pise, abbé de Saint-Anastase aux
  Trois-Fontaines, un des disciples chéris de Bernard de Clairvaux. L’estime
  que faisait de ce religieux son ancien maitre, les hautes qualités dont il
  avait fait preuve dans l’administration du couvent de Saint-Anastase depuis
  1140, étaient des gages de la sagesse et de la fermeté de son gouvernement
  sur le siège apostolique. Il prit le nom d’EUGÈNE
  III. Il devait, écrit la chronique
  pontificale[55],
  recevoir, le dimanche suivant, la consécration à
  Saint-Pierre, suivant la coutume de l’Eglise ; mais il reçut avis que le
  Sénat était disposé à faire casser par la force son élection, à moins qu’il
  ne donnât à ses usurpations la confirmation pontificale. Il profita donc du
  silence de la nuit pour sortir de Rome avec un petit nombre de fidèles, et
  chercha un asile dans la citadelle de Monticelli. Le lendemain, ayant réuni
  autour de lui tous les frères qu’avait dispersés la crainte des fureurs du
  peuple, il gagna, avec son entourage, le monastère de Farfa, dans la Sabine.
  Le dimanche suivant, il reçut la grâce de la consécration pour la plénitude
  de son apostolat. La nouvelle s’en répandit aussitôt, comme un chant de joie,
  chez toutes les nations, et l’Eglise universelle en tressaillit d’allégresse.
  Le pape quitta bientôt Farfa pour Viterbe, mais il ne devait rentrer à Rome
  que le 23 décembre 1145. Pendant ces neuf mois d’exil, il ne fut pas inactif.
  Par les entretiens qu’il eût à Viterbe avec Arnaud de Brescia, par les
  députations qui lui furent envoyées des pays orientaux et par la
  correspondance qu’il eut avec Bernard de Clairvaux, il put se faire une idée
  juste des besoins de l’Eglise, et il paraît avoir, dès ces premiers mois de
  solitude et d’inaction apparente, élaboré tout le programme de son pontificat
  : combattre dans ce qu’il avait de révolutionnaire le mouvement
  d’indépendance municipale inspiré par les idées d’Arnaud de Brescia,
  reprendre l’œuvre des croisades, continuer celle de la réforme religieuse,
  défendre la pureté du dogme contre les hérésies nouvelles et promouvoir le
  progrès des sciences ecclésiastiques.


      La lutte contre les agitations révolutionnaires qui
  désolaient la ville de Rome, était la plus urgente des entreprises. Depuis le
  départ du pape, l’anarchie régnait dans Rome. Le Sénat ayant déclaré abolie
  la préfecture et soumis la population à la seule autorité du patrice, une
  populace ameutée s’était cru tout permis. Les maisons des clercs et des
  nobles fidèles au pape, avaient été pillées ; l’église Saint-Pierre, saccagée[56]. Pendant ce
  temps-là, Arnaud de Brescia parcourait la France et l’Allemagne, prêchant
  contre les richesses et l’ambition des clercs, attirant à lui les foules par
  les dehors d’une austérité affectée, multipliant ses attaques contre l’abbé
  de Clairvaux avec une haine obstinée. Mais Bernard ne perdait pas de vue
  l’agitateur. Eclaires par lui, le roi de France d’abord avait chassé Arnaud
  de ses Etats ; l’évêque de Zurich l’avait ensuite expulsé de son diocèse ; le
  peuple lui-même, après un premier mouvement d’enthousiasme, finissait par
  voir clair et par se détacher de lui. Le cardinal-légat en Allemagne, Guy,
  profita de ces déboires du novateur, pour lui inspirer la résolution d’aller
  trouver le pape exilé et de lui faire sa soumission. Les nouvelles qui lui
  venaient de Rome ne purent qu’encourager Arnaud à suivre ce conseil. Diplomate habile et fin tacticien, Eugène III avait su
  intéresser à sa cause les comtes de la Campanie, les habitants de Tivoli et
  des villes ou villages avoisinants. Groupant toutes ces forces, accrues
  encore par les intelligences qu’il avait dans la place, il avait réduit en
  quelques mois ses ennemis à la dernière extrémité. Le Sénat vaincu demanda à
  entrer en pourparlers. Ce fut le pontife qui dicta les conditions de la paix.
  Le patriciat était aboli, et la préfecture de Rome rétablie. Si le Sénat de Rome
  fut maintenu, ce fut à la condition qu’il garderait un caractère purement
  municipal[57]. Arnaud de
  Brescia, vers la fin de l’année 1145, se rendit à Viterbe, abjura ses
  doctrines, et fut reçu par Eugène III dans la communion de l’Eglise, à la
  condition d’accomplir dans la ville de Rome, en pénitence de ses péchés, des
  jeûnes, des veilles et des prières déterminés par le pontife[58]. Peu de temps
  après, le 20 décembre 1145, le pape fit son entrée dans la Ville éternelle au
  milieu des cris de joie de la population[59].


      Cet apaisement fut malheureusement de peu de durée. La
  soumission d’Arnaud de Brescia avait sans doute été déterminée plus par les
  insuccès de sa cause que par un vrai repentir. Quelques mois après, la
  démagogie était de nouveau déchaînée dans Rome, et Arnaud en était le chef.
  Du haut du Capitole, il ne se contentait plus de tonner contre le clergé en
  général. Il s’attaquait directement à la papauté, qu’il déclarait déchue de
  tout droit au respect des peuples ; au pouvoir temporel, dont il niait la
  légitimité ; à la personne même d’Eugène III. qu’il proclamait anathème[60]. Arnaud de
  Brescia devait rester maître de Rome pendant dix ans, jusqu’au moment où, la
  démagogie se perdant par ses propres excès, il dut honteusement quitter la
  ville en 1155, sous Adrien IV. Les troupes de Frédéric Barberousse
  s’emparèrent de lui ; et le préfet de Rome, qui représentait à la fois la
  papauté et l’empire, le condamna à être pendu. Son cadavre fut brûlé, et ses
  cendres jetées dans le Tibre[61].


       


      VIII


      Les malheurs de Rome n’avaient pas un instant fait oublier
  au souverain pontife les infortunes d’une autre ville sainte, Jérusalem, et
  des Etats chrétiens de la Palestine.


      Pendant son exil à Viterbe, en 1145[62], le pape Eugène
  reçut deux ambassadeurs venus d’Orient. Des députés arméniens vinrent lui exposer
  certains différends qu’ils avaient avec les Grecs, et l’évêque de Gibelet[63], Hugues, lui
  annonça que la ville d’Edesse était tombée, le 23 décembre 1144, après une
  sanglante bataille, entre les mains de Zenki, prince de Mossoul[64]. Les Grecs et
  les musulmans menaçaient à la fois l’œuvre de la première croisade.


      Les papes avaient cru un moment
  qu’ils pourraient trouver dans les empereurs de Constantinople des
  auxiliaires, qui dirigeraient la lutte de la chrétienté contre les musulmans.
  Urbain II avait exhorté les croisés à délivrer les Eglises orientales.
  Pascal II avait négocié avec Alexis Comnène un rapprochement des Eglises de
  Rome et de Constantinople. L’intransigeance du clergé grec avait rendu vaines
  toutes ces tentatives. Les empereurs prétendaient profiter des conquêtes
  françaises pour rétablir leur domination sur tout l’Orient 
	[65]. Ils se
  fondaient sur le serment prêté par les chefs de la première croisade entre
  les mains d’Alexis Comnène. Innocent II, dans une bulle du 22 août 1138, blâma
  cette prétention, et défendit aux fidèles d’aider l’empereur à occuper les
  villes possédées par les croisés[66]. En 1144, Manuel
  Comnène alla plus loin, dans ses exigences, que son prédécesseur. Il requit
  et obtint du prince Raymond d’Antioche la promesse d’accepter à Antioche un
  patriarche choisi dans le clergé de Constantinople[67]. Dès ce moment,
  il était avéré que l’empire grec devait être considéré non plus comme un
  auxiliaire, mais comme un adversaire à redouter, dans l’entreprise des
  croisades.


      Les Etats musulmans, qui entouraient les Etats chrétiens,
  leur offraient un péril plus immédiat. Leurs principaux chefs étaient les
  califes[68]
  omméiades de Bagdad, les fatimites[69] du Caire, le
  soudan[70] de Damas et
  l’émir de Mossoul. Les premiers étaient asservis aux Seldjoucides, qui
  dominaient sous leur nom. Les fatimites d’Egypte avaient beaucoup souffert de
  leurs nombreuses pertes en Palestine. Les Turcs étaient plus à redouter.
  Leurs forces étaient intactes, et, comme ils avaient la connaissance pratique
  des lieux, ils venaient, non avec des armées régulières, mais par bandes,
  harceler leurs ennemis durant les marches, leur tendre des embuscades, les assaillir
  dans leur fuite. Ils n’avaient point de plan de guerre suivi, à cause des
  discordes de leurs chefs ; mais leurs attaques étaient incessantes ; des
  hordes toujours nouvelles arrivaient à chaque instant du Khorassan, du Tigre,
  du Caucase, pour remplacer ceux que la guerre avait exterminés. Les soudans
  de Mossoul, sur le Tigre. se laissaient gouverner par des ministres, ou
  Atabeks[71],
  dont l’un, Imad-ed-Din Zenki, s’étant rendu indépendant, obtint la
  Mésopotamie et la Syrie, du Soudan, de Bagdad, à qui il persuada qu’il était
  important de réunir sous une seule main les petits Etats situés entre le
  Tigre et la Méditerranée. Zenki, aussi audacieux qu’habile, résolut de
  détruire tous les Etats chrétiens. C’est lui qui, en 1144, paraissant tout à
  coup devant la ville d’Edesse, en fit miner les murs, et, aussitôt après leur
  écroulement, envahit la ville avec une armée, et en massacra les habitants,
  avant que les autres Etats chrétiens eussent eu le temps d’envoyer des
  secours à la ville.


      Edesse était considéré comme le boulevard de Jérusalem. La
  consternation fut grande en Europe à la nouvelle de sa chute. L’idée d’une
  nouvelle croisade dut naître simultanément dans l’esprit du pape et dans
  celui des souverains chrétiens. Le roi de France, Louis le Jeune, était plus
  particulièrement préparé à la faire sienne. Il avait déjà fait le vœu, nous
  l’avons vu, d’aller, en expiation de ses fautes, à Jérusalem. Le jour de Noël
  de 1145, il annonça à ses barons qu’il avait l’intention de prendre la croix.
  Comme quelques-uns d’entre eux faisaient des objections, il manda l’abbé de
  Clairvaux[72].
  qui conseilla de s’en remettre au pape[73]. Eugène III
  répondit à la demande du roi par une bulle, qui conviait tous les fidèles du
  royaume de France à s’armer pour la défense du tombeau du Christ[74]. La prédication
  de la croisade fut confiée à Bernard de Clairvaux.


      Bernard entrait alors dans sa
  cinquante-sixième année. Il était à l’apogée de sa gloire. L’Allemagne et
  la France le vénéraient comme un apôtre et un prophète, nous dit Otton de
  Freisingen[75]. Sa réputation de
  thaumaturge le précédait partout[76]. Une assemblée
  fut convoquée pour le jour de Pâques de 1146, à Vézelay, en Bourgogne.
  Bernard y parut, sur une estrade dressée en plein champ, à côté du roi. Il
  lut la bulle du pape, puis fit un discours pour exhorter les fidèles à prendre
  part à la croisade[77]. Comme à Clermont,
  la foule répondit à l’orateur par des acclamations. Les cris Des croix ! des croix ! s’élevèrent de
  toutes parts. On se précipita vers le saint prédicateur, pour recevoir de lui
  le signe sacré La reine Eléonore de Guyenne et plusieurs dames de la cour
  voulurent elles-mêmes prendre la croix.


      Après avoir prêché la croisade dans les diverses provinces
  de France, Bernard passe en Allemagne. Partout il est accueilli comme le
  messager de Dieu. L’empereur Conrad hésitait à s’enrôler. Dans une harangue
  qu’il prononce à Spire, devant le roi, Bernard l’interpelle au nom du Christ
  : Ô homme, que n’ai-je pas fait pour toi ? s’écrie-t-il.
  Je t’ai donné la gloire, les richesses, les bons
  conseils, la santé du corps et la force de l’âme. Ô homme, ô roi, que
  feras-tu pour ton Dieu ? Le roi ne peut résister à ces accents, et
  s’enrôle sur l’heure, suivi par un grand nombre de seigneurs. En Angleterre,
  en Italie, en Bohême, dans l’Europe entière, les discours ou les lettres de
  Bernard soulèvent l’enthousiasme, entraînent les adhésions. Deux armées se forment,
  composées chacune de 70.000 chevaliers, et accompagnées d’une foule énorme de
  gens de pied. Le roi de France prend le commandement de l’une ; le roi de
  Germanie se met à la tête de l’autre. Sous leurs ordres, c’est l’Europe
  entière, représentée par les meilleurs de ses chevaliers, qui marche contre
  l’infidèle.


      Ce grand enthousiasme, ce soulèvement de toute la
  chrétienté, à la voix d’un moine, pour une cause dépassant toutes les causes
  terrestres, fut le vrai, le seul succès de cette seconde expédition.
  L’attitude hostile prise par l’empereur grec et l’entrée en scène, avec les
  Turcs de Zenki, d’une race jeune, forte, guerrière, à laquelle l’islamisme
  communiquait son prosélytisme et son ardeur, rendaient la réussite de l’entreprise
  extrêmement difficile. Les divisions des princes chrétiens, l’insuffisance de
  l’organisation, menacèrent de s’ajouter à toutes ces causes d’insuccès.
  Eugène III et Bernard se rendirent compte de ces difficultés. On chercha à
  prévenir les obstacles qui avaient paralysé l’action des premiers croisés.
  Défense fut faite à aucun groupe de se former en dehors des deux armées
  régulières ; les troupes de pèlerins non combattants durent s’y rallier et en
  dépendre militairement. Le pape interdit aux barons d’emmener avec eux chiens
  et faucons, et leur prescrivit même une forme particulière d’armes et de
  vêtements. L’itinéraire de la croisade fut tracé d’avance : on suivrait, pour
  éviter les risques de s’égarer en chemins inconnus, la route qu’avaient prise
  Godefroy de Bouillon et la majorité des pèlerins de la première croisade.
  L’union, la concorde, la pureté et l’austérité de vie furent chaudement
  recommandées aux croisés au nom de la sainte cause pour laquelle ils allaient
  combattre. Eugène III et Bernard avaient rempli leur devoir d’apôtres. La
  cause des peuples chrétiens pouvait, malgré tout, triompher, si Louis VII et
  Conrad III remplissaient avec le même zèle leur devoir de capitaines.


      Ce dernier devoir ne fut qu’imparfaitement rempli. La
  foule des non-combattants, qu’une discipline rigoureuse aurait dû contenir,
  devint une cause de désordres et d’embarras pour les mouvements des troupes.
  La présence de la reine Eléonore, de plusieurs dames de sa cour et de bon
  nombre d’autres femmes, qui suivirent leur imprudent exemple, donna lieu à
  des scandales, dont le roi de France lui-même eut personnellement à souffrir.
  Enfin, les chefs des deux armées commirent, dans la direction générale de
  l’expédition, deux fautes capitales de tactique. Au lieu de se suivre à peu
  de distance, sur la même route, pour être prêts à se prêter main-forte, comme
  le voulait l’abbé de Clairvaux[78], ils se
  séparèrent ; et, malgré l’évidente hostilité de l’empereur grec, ils
  s’obstinèrent à ne pas le considérer nettement comme un ennemi.


      L’armée allemande prit les devants. Courir au plus vite,
  en pillant le plus possible sur son passage : tel semble avoir été son mot
  d’ordre ; telle fut du moins la grande tentation à laquelle son chef ne sut
  pas l’arracher. Ses pillages, dans la traversée de la Thrace, furent tels,
  que l’empereur Manuel Comnène envoya une troupe pour les combattre, et les
  battit près d’Andrinople[79]. Ce ne fut plus
  dès lors qu’une cohue indisciplinée, qui, sans cesse harcelée par les
  cavaliers turcs, voltigeant autour d’elle sur leurs chevaux légers, s’épuisa
  de jour en jour, et n’offrit plus de résistance au choc de l’armée turque qui
  l’écrasa à Dorylée.


      L’issue de l’expédition était dès lors décidée. Les
  Français, pour éviter la route où l’armée allemande avait péri, firent le
  tour de l’Asie Mineure, le long de la côte, par Smyrne, Ephèse et Laodicée.
  Mais, le long des chemins montagneux, difficiles et inconnus, qu’ils durent
  traverser ; les croisés se débandèrent. Un moment, le roi de France, séparé
  de ses troupes, isolé sur un rocher, dut se défendre en s’adossant à un arbre
  contre plusieurs ennemis qui le prenaient pour un simple soldat. Il sauva son
  renom de bravoure, mais une grande partie de son armée, surprise dans un
  défilé par les Turcs, fut massacrée. Les deux rois se rejoignirent à
  Jérusalem, accompagnés de quelques troupes de chevaliers, débris de leurs
  armées. La marche contre Edesse était désormais impossible. Le roi de
  Jérusalem, Baudouin III, leur persuada d’assiéger Damas. Mais, après
  plusieurs assauts infructueux, les deux souverains, découragés, levèrent le
  siège, et repartirent pour l’Europe.


      Bernard tira la leçon de ce grand échec. Nous annoncions la paix, s’écria-t-il[80], et la paix n’est point venue ! Nous promettions le
  succès, et nous avons eu la désolation Nous marchions avec confiance sous les
  ordres du pontife suprême, c’est-à-dire sous les ordres mêmes de Dieu, et
  Dieu a permis que la croisade échouât lamentablement ! Qui rendrons-nous
  donc responsable de ce désastre ? Il est un fait que personne de nous
  n’ignore, et que pourtant tous, à cette heure, semblent avoir oublié. Moïse
  avait promis aux Hébreux de les conduire dans la terre de Chanaan, et nul
  d’entre eux ne pénétra, lui vivant, dans la Terre promise. Les Hébreux, me
  direz-vous, furent incrédules et rebelles. Mais qu’ont donc été les croisés ?
  Interrogez-les. À quoi bon répéter ce qu’ils avouent eux-mêmes ? Dans l’un
  comme dans l’autre cas, les promesses de Dieu ne prescrivent pas contre les
  droits de sa justice.


       


      IX


      Une fois de plus, le succès des armes chrétiennes en
  Orient apparaissait comme lié à la réforme morale et religieuse de
  l’Occident. Réprimer les schismes et les hérésies, propager l’esprit
  évangélique par les moyens les plus efficaces, en particulier par la
  multiplication de ces foyers de vie chrétienne qu’étaient les monastères, et
  le faire rayonner de là sur les mœurs privées et publiques, sur les progrès
  de la science et sur le développement des institutions : telle fut la mission
  que se donna, conseillé par son maître Bernard, le pape Eugène III.


      Le schisme et l’hérésie ne se présentaient jamais, au
  Moyen Age, comme une simple atteinte à la foi : c’étaient des attentats
  contre l’ordre public, des crimes sociaux. Quiconque ébranlait l’autorité de
  l’Eglise et de ses dogmes, était considéré comme ébranlant par là même la foi
  au Christ, fondement et garantie de tout ordre et de toute paix. Saint Bernard
  enseignait sans doute que l’hérétique devait être
  pris par des arguments, et non par les armes[81] ; mais il
  ajoutait qu’il fallait lui enlever tout moyen de perdre les autres[82]. De là l’ardeur
  avec laquelle on le voyait combattre, sous la direction du pape Eugène,
  toutes les hérésies de son temps, en particulier celles d’Abailard, d’Henri
  de Lausanne et de Gilbert de la Porrée.


      Dans le cours de l’année 1140, l’abbé de Clairvaux reçut
  de l’ancien abbé de Saint-Thierry, Guillaume, alors religieux cistercien à
  Signy, une lettre pleine d’alarmes, dans laquelle le pieux et savant moine
  lui signalait avec épouvante treize erreurs capitales, qu’il venait de
  découvrir en parcourant, la plume à la main, deux récents ouvrages d’Abailard
  : l’Introductio ad theologiam et la Theologia christiana.
  Il ne s’agit de rien de moins, lui disait-il,
  que de la foi en la sainte Trinité, de la personne
  du Médiateur, du Saint-Esprit, de la grâce de Dieu et du mystère sacré de
  notre rédemption. Il appelait particulièrement l’attention sur les
  erreurs suivantes : Abailard, disait-il[83], soutient que les noms de Père, de Fils et d’Esprit sont
  employés improprement à l’égard de Dieu, et ne sont qu’une description de la
  plénitude du Souverain Bien. Il prétend que le Saint-Esprit est l’âme du
  monde. Selon lui, l’homme pourrait vouloir et faire le bien sans la grâce
  divine. Ce n’est point pour nous délivrer du joug du démon que le Christ
  s’est fait homme et a souffert. Les tentations de l’homme ne sont que les
  résultats de causes purement physiques. Dans l’Eucharistie, la forme de la
  substance du pain et du vin reste en l’air. Ce que nous appelons la foi n’est
  que le jugement que nous portons sur les choses invisibles. La réponse
  de Bernard fut modérée et prudente. Ton zèle est
  fondé, répondit-il[84], et le petit livre que tu me fais parvenir me prouve que ce
  zèle n’est pas celui d’un oisif… Le mieux,
  je crois, est que nous ayons une entrevue pour examiner cette affaire.


      Le résultat de cette entrevue, qui eut lieu peu de temps
  après, fut la résolution que prit Bernard de conférer de ces graves questions
  avec Abailard lui-même. Il eut avec le célèbre professeur deux conférences,
  l’une en tête-à-tête, l’autre en présence de deux témoins. Abailard parut
  touché des observations qui lui furent présentées, et promit de faire des
  corrections à ses ouvrages[85].


      Bernard de Clairvaux et Abailard étaient alors les deux
  hommes les plus en vue de la France, et peut-être de la chrétienté. La
  nouvelle des entretiens qui venaient d’avoir lieu entre les deux docteurs se
  répandit bientôt dans les écoles et les monastères ; elle y fit grand bruit ;
  et, comme il arrive d’ordinaire, le zèle intempestif des disciples envenima
  la controverse des maîtres. Un chanoine de Tours, Hugues Métel, bel esprit de
  ce temps, fit pleuvoir les épithètes les plus désobligeantes sur le
  professeur de la Montagne-Sainte-Geneviève, cette
  hydre des temps nouveaux, ce Phaéton, ce vase d’Ezéchiel, mis en ébullition sur un foyer excité
  par l’Aquilon[86]. De son côté,
  Abailard, en remontant dans sa chaire, y fut accueilli par les
  applaudissements de ses auditeurs. Un vent d’orage semblait souffler de part
  et d’autre.


      Sur ces entrefaites, une solennelle exposition de reliques
  se prépare dans la cathédrale de Sens, alors métropole de l’Eglise de Paris.
  De nombreux prélats, le roi de France lui-même, ont promis de venir rehausser
  par leur présence l’éclat de cette fête. Abailard demande à l’archevêque de
  Sens, et obtient de lui l’autorisation de s’expliquer devant l’assemblée des
  prélats, transformée en concile. L’abbé de Clairvaux n’augure aucun bien d’un
  retentissant débat. Il se rend à l’invitation de l’archevêque, mais, dans une
  réunion préliminaire des évêques présents, il a bientôt fait de les
  convaincre qu’il ne peut s’agir d’offrir au novateur l’occasion d’une joute
  brillante. C’est en accusé, et non en provocateur qu’Abailard doit
  comparaître. Bernard produit les ouvrages incriminés, en extrait les
  propositions les plus audacieuses, en prouve l’hétérodoxie, et, quand
  Abailard se présente devant l’assemblée, c’est pour s’entendre dire que le
  choix lui est offert, ou de renier ses doctrines, ou de les justifier par des
  raisons théologiques. Déconcerté par la tactique de l’Assemblée. et prévoyant
  une condamnation, Abailard refuse de se justifier, et déclare avec fierté
  qu’il en appelle au pape. Le concile lui donne acte de son appel, et censure,
  dans ses œuvres, quatorze articles, qu’il déclare opposés à la foi et
  manifestement hérétiques[87].


      Abailard semble avoir été une de ces natures que ta
  popularité enivre, que le bruit exalte, mais que le silence et la solitude
  ramènent à la sagesse. Peu de temps après le concile de Sens, il écrivait : La logique m’a rendu odieux au monde… Je ne veux plus être philosophe, s’il faut me révolter
  contre Paul. Je ne veux pas être Aristote, si je suis séparé du Christ ; car
  il n’est pas sous le ciel d’autre nom que le sien, en qui je doive trouver
  mon salut[88]. Cependant
  Innocent II, saisi à la fois par Abailard et par Bernard, avait instruit l’affaire.
  Dès le 16 juillet 1140, il écrivit à l’archevêque de Sens pour confirmer la
  sentence du concile[89] ; puis, dans un
  édit, il ordonna qu’Abailard fût enfermé dans un monastère et que ses livres
  fussent brûlés[90].
  Abailard s’inclina devant le jugement suprême. Il sollicita seulement du pape
  la grâce de finir ses jours sous la conduite de Pierre le Vénérable, en
  l’abbaye de Cluny. Innocent II accéda à sa demande. Après avoir édifié la
  grande abbaye par la régularité de sa vie, le religieux pénitent dut se
  retirer, à cause des nombreuses infirmités qui étaient venues l’assaillir,
  dans le prieuré de Saint-Marcel, près de Chalon, sur les bords de la Saône.
  C’est là qu’il mourut, le 21 avril 1142, après avoir reçu dans des sentiments
  d’édifiante componction les derniers sacrements[91]. Il était âgé de
  soixante-trois ans. Aucun homme peut-être, depuis Origène, n’avait groupé,
  autour d’une chaire de professeur, une foule plus nombreuse et plus
  enthousiaste. Abailard fut une des plus illustres et des plus infortunées
  victimes du succès. Prise dans son ensemble, son influence a été des plus
  funestes. Cependant, de même que tout n’est pas à blâmer dans sa vie, tout
  n’est pas à rejeter dans son œuvre. En montrant,
  dans son Sic et Non, la nécessité d’employer une critique sévère dans
  l’usage des textes des Pères ou même des textes bibliques, il a préludé à une
  réforme des études[92] ; et une école
  qui s’est réclamée de lui[93] a introduit trois perfectionnements essentiels dans l’enseignement
  théologique : l’idée de condenser dans une Somme la synthèse de toute la
  théologie, l’introduction des procédés plus sévères de la dialectique, et la
  fusion de l’érudition patristique avec la spéculation rationnelle[94].


       


      X


      Peu de temps après la mort d’Abailard, vers 1143, le
  prévôt de Steinfeld, Evervin ou Ebroïn, signalait à Bernard l’existence d’une
  nouvelle secte d’hérétiques aux environs de Cologne. Ils s’enveloppaient de
  mystère. Leur devise était : Jure et parjure-toi,
  mais ne livre jamais le secret. On savait cependant que, comme règle
  de foi, ils n’admettaient que la Bible ; qu’en matière de dogme, ils
  rejetaient le baptême des enfants et la communion des saints, et qu’en morale
  la réalité de, leur conduite ne répondait pas à l’austérité de leurs maximes.
  Bernard reconnut facilement à ces traits une ramification de l’hérésie
  manichéenne. Il réfuta les hérétiques de Cologne dans deux de ses sermons[95].


      Deux ans après, c’est dans le midi de la France qu’il eut
  à combattre une autre branche de la même secte. Henri de Lausanne, le
  fougueux disciple de Pierre de Bruys, avait infesté de son hérésie les
  diocèses d’Angoulême, de Limoges, de Toulouse, de Bordeaux, de Périgueux,
  d’Albi, d’Agen, de Cahors. Des villages entiers adhéraient à la nouvelle
  doctrine ; des seigneurs y donnaient leur appui. Bernard parcourut toutes ces
  régions, prêchant dans les églises et en plein air, multipliant les
  démarches, dépensant sans compter les forces d’une santé toujours chancelante.
  Dieu confirma plusieurs fois sa prédication par des miracles[96]. Mais, en
  plusieurs endroits, le missionnaire se trouva en présence de fanatiques
  irréductibles : On ne les convainc pas par des
  raisons, disait-il[97], ils ne les comprennent pas ; on ne les fléchit pas par la
  persuasion, ils sont endurcis. Et ces fanatiques ne se contentaient
  pas de répandre leurs fausses doctrines ; ils pillaient les églises et
  brisaient les croix. Bernard pensa qu’à côté du devoir de l’Eglise, qui est
  de prêcher, le devoir de l’autorité civile était de réprimer par la force
  tant d’audace[98].
  L’arrestation du chef de l’hérésie, le moine apostat Henri de Lausanne, et
  son incarcération perpétuelle, furent les coups les plus sensibles portés au
  mouvement séditieux, qui menaçait d’envahir toute la France méridionale[99].


      Bernard avait à peine terminé sa mission dans le
  Languedoc, qu’on fit appel une fois de plus à son zèle, pour démasquer et
  réfuter une nouvelle erreur. Celle-ci était attribuée à un personnage
  important de l’Eglise de France, Gilbert de la Porrée, évêque de Poitiers.


      On a souvent comparé Gilbert de la Porrée à son
  contemporain Abailard. Esprit moins brillant, mais plus profond, il formait,
  à plusieurs points de vue, avec le célèbre professeur de la Montagne Sainte-Geneviève,
  un vif contraste. L’un se piquait d’invention, et l’autre de fidélité à la
  tradition. Le premier captivait ses disciples en revêtant ses théories des
  images les plus brillantes ; l’autre saisissait l’esprit de ses auditeurs
  dans le réseau d’une dialectique savante. Abailard rejetait à la fois le
  réalisme et le nominalisme ; Gilbert professait le réalisme le plus strict.
  Né à Poitiers, vers 1076, Gilbert, après avoir étudié sous les meilleurs
  maîtres, avait successivement professé à Poitiers, à Chartres et à Paris. En
  1142, il fut promu à l’évêché de sa ville natale.


      On raconte qu’au concile de Sens, Abailard, tandis qu’on
  attaquait sa doctrine, aperçut près de lui, dans l’assemblée, son rival
  Gilbert de la Porrée, et, qu’avec cette présence d’esprit qui était un des
  charmes de sa parole, il lui murmura ironiquement ce vers :


      Nam
  tua res agitur, paries quum proximus ardei.


      Prends
  garde à ta maison quand le mur voisin brûle.


      Il faisait allusion à la doctrine de Gilbert sur la
  Trinité. Appliquant au mystère de Dieu en trois personnes sa doctrine
  réaliste, Gilbert distinguait la Divinité de Dieu. De même, disait-il, que
  l’humanité est distincte de l’homme, la Divinité est logiquement et
  réellement distincte de Dieu. Entendait-il dire, comme l’a cru saint Bernard,
  que la Divinité et Dieu se distinguent comme le font deux choses différentes,
  deux entités réelles, aliud et aliud[100] ? Ce n’est pas
  certain. La pensée et l’expression de l’évêque de Poitiers sont souvent
  obscures. Mais l’interprétation donnée par l’abbé de Clairvaux était au moins
  possible dans l’esprit des auditeurs et des lecteurs de Gilbert. Aussi fut-il
  condamné, en 1148, dans un concile de Reims, que présida le pape Eugène III.
  Il se soumit humblement. À l’énoncé de chacune des propositions incriminées,
  il exprima son désaveu, en disant au pape : Si vous
  croyez autrement, je le crois comme vous[101].


      Gilbert de la Porrée laissa une école que des travaux
  récents ont fait connaître[102]. Gilbert, dit un historien de la théologie, resta un grand nom dans la théologie scolastique. Albert
  le Grand faisait si grand cas de ce philosophe, qu’il a composé un
  commentaire sur son traité De sex principiis. Saint Thomas, lorsqu’il
  le nomme â propos d’une erreur qui lui était imputée, semble l’excuser par
  une inattention[103]. Grande leçon de respect bonne à méditer ! Un auteur
  soumis et fidèle n’est pas déconsidéré parce que l’Eglise, sa Mère et sa
  Maîtresse, lui montre du doigt quelques écarts de pensée. La science sacrée
  tire profit toujours de la correction pour éviter une erreur humaine, souvent
  de l’œuvre corrigée pour y puiser avec plus de sécurité[104].


       


      XI


      Les théories d’Abailard et de Gilbert de la Porrée sur les
  mystères chrétiens, n’avaient pas seulement le tort de blesser l’orthodoxie,
  elles avaient le grave défaut de faire trop de part à la spéculation
  rationnelle dans la considération de ces mystères. Un écrivain de ce temps a
  finement exprimé le malaise que de pareilles méthodes inspiraient aux cœurs
  chrétiens. Il convient, dit-il, de s’abstenir des distinctions propres à la logique
  lorsqu’il s’agit des articles de foi. Ou, du moins, si on admet la
  dialectique dans ces questions, pour qu’elle n’en soit pas complètement
  absente, qu’on se hâte ; et, si le syllogisme fait trop de tapage, qu’on le
  mette à la porte… Les eaux de Siloë coulent
  en silence, et l’on n’entendait ni le marteau ni la hache dans la construction
  du Temple de Dieu[105].


      De cette réaction naquit l’Ecole mystique de Saint-Victor.


      L’honneur d’avoir fait de la célèbre abbaye parisienne un
  centre intellectuel pouvant rivaliser avec le cloître Notre-Dame, revient à
  Guillaume de Champeaux ; mais celui d’avoir donné une orientation doctrinale
  bien caractérisée à l’enseignement de Saint-Victor, revient au troisième
  successeur de Guillaume dans sa chaire, Hugues de Blankenbourg, plus connu
  par la postérité sous le nom d’Hugues de Saint-Victor. Il était né, vers 1096,
  de Conrad, comte de Blankenbourg, au manoir familial de Hartingam, en Saxe[106]. Sa famille le destinait
  à quelque grande situation dans l’empire. Il préféra revêtir l’humble habit
  de chanoine régulier dans l’abbaye de Saint-Victor, fondée par Cassien à
  Marseille, d’où, après un court séjour, il se dirigea, attiré sans doute par
  la renommée de l’enseignement de Guillaume de Champeaux, vers l’abbaye du même
  nom à Paris En 1133[107], le second
  successeur de Guillaume, Thomas, étant tombé sous le fer de quelques
  assassins, Hugues fut prié de monter dans sa chaire. Il n’avait pas quarante
  ans. Pendant huit ou neuf ans, il s’appliqua à initier, dans son enseignement
  journalier, les jeunes moines de l’abbaye[108] à toutes les
  sciences et à tous les arts connus de son temps. Son savoir était
  encyclopédique. Les nombreux ouvrages qu’il a publiés en sont le témoignage.
  Belles-lettres, histoire, sciences expérimentales, philosophie, exégèse,
  théologie positive et rationnelle, ascétique et mystique, Hugues a tout
  abordé ; mais, quel que soit l’objet de son étude, sa méthode est unique, et
  son but ne varie sa méthode, jamais. On a souvent dénaturé cette méthode. On
  s’est trop plu à considérer Hugues de Saint-Victor comme sacrifiant la raison
  à la foi, l’intelligence à l’amour. De savants travaux ont désormais vengé le
  célèbre philosophe et théologien de cette interprétation erronée. On sait
  maintenant qu’Hugues de Saint-Victor a gardé la
  véritable mesure ; que la distinction des
  deux ordres est établie chez lui aussi nettement qu’elle le sera plus tard
  dans les ouvrages de saint Thomas d’Aquin[109]. La raison, dit-il[110], aide la foi, et la foi perfectionne la raison. Mais
  ce qui caractérise sa méthode, c’est la grande part qu’il y fait à ce qu’il
  appelle la méditation. Il distingue
  d’ailleurs soigneusement la méditation naturelle ou scientifique et la
  méditation surnaturelle ou religieuse. Selon lui, aucune observation, aucune
  lecture ne sont fécondes, si on ne les complète par la méditation[111]. Et il définit
  la méditation une application de l’esprit assidue,
  prudente, à la recherche de la cause, de l’origine, du mode et de l’utilité
  de chaque chose[112]. Cette
  méditation, du reste, doit tout embrasser : l’observation de l’âme comme
  celle du monde, ou, suivant ses propres expressions, ce
  qui est au dehors comme ce qui est au dedans. Nul n’a plus justement
  prétendu donner une démonstration scientifique de l’existence de Dieu ; or
  voici comment il résume sa thèse : Ce qui est au
  dehors de nous répond à ce qui est au dedans de nous, pour démontrer la même
  vérité, et la nature tout entière, en témoignant de sa propre dépendance,
  proclame l’existence de son auteur[113].


      Mais, pour Hugues de Saint-Victor,
  le savoir, même lorsqu’il a Dieu pour objet, n’a pas son but en lui-même. Il
  est le vestibule de la vie mystique. La théologie mystique s’occupe de la foi
  dans ses données objectives, et surtout dans le sentiment affectif qu’elle
  fait naître. Hugues décrit les étages de l’ascension de l’âme vers Dieu. La
  pensée (cogitatio) qui cherche Dieu dans le monde, la méditation religieuse (meditatio) qui le découvre dans notre for intérieur, et la
  contemplation (contemplatio)
  qui le connaît surnaturellement par un regard intuitif, sont les fonctions
  d’un triple œil de l’âme[114].


      Mais quels sont les moyens pratiques de suivre cette voie,
  ou plutôt de se disposer à recevoir la grâce qui seule conduit dans cette
  voie mystique ? Hugues les résume en une formule : faire le vide en son cœur,
  pour y faire place à Dieu. De là son insistance à prêcher la vanité des
  choses qui passent. Dans son Dialogue De vanitate mundi, il présente
  un des interlocuteurs, Indaletius, comme se laissant prendre aux charmes des
  œuvres de l’homme. Soit, elles sont admirables,
  concède Dindyme, mais attends la fin. Et il
  l’entraîne sur des hauteurs où, d’un coup d’œil, on embrasse le spectacle du
  monde. Que vois-tu ? — Un navire qui vogue à pleines voiles sous un ciel bleu.
  L’équipage se récrée et chante des chansons joyeuses. Et, au bout d’un
  moment : Que vois-tu encore ? — Hélas ! Je tremble de le dire : des nuages qui montent, la
  tempête qui gronde, la mer qui entrouvre ses abîmes, le naufrage, une lutte
  terrible avec la mort. Et tout est fini… — Eh
  bien, que dis-tu maintenant de la puissance et du bonheur des hommes ?
  — Vanité des vanités ! Tout n’est que vanité[115]. Et, de la
  sorte, défilent, décrits par un homme qui, séparé du monde de bonne heure,
  avait su l’observer, une riche caravane, un palais opulent, un cortège
  nuptial, une école florissante. Indaletius, que
  vois-tu ? — Je vois une école nombreuse,
  où des adolescents et des vieillards étudient côte à côte. On y apprend à
  couvrir le parchemin d’élégantes miniatures, à reconnaître le cours des
  astres et à tromper les hommes par de savants sophismes. Et après ? A-t-on
  trouvé la vérité, et, avec la vérité, le bonheur ? Nullement. Sans Dieu,
  point de vérité. Sans Dieu, point de bonheur[116].


      Ce docteur, qui parlait d’un ton si pénétré de la vanité
  du monde, mourut comme un saint. Nous avons le récit de ses derniers moments
  écrit par un témoin oculaire. La veille de sa mort,
  dit-il, je le vins voir de grand matin. Il me dit : Sommes-nous
  seuls ? Sur ma réponse affirmative, il ajouta : As-tu célébré aujourd’hui
  la messe ? — Certainement. — Approche donc, et
  souffle-moi sur le visage en forme de croix, afin que je reçoive le
  Saint-Esprit… Déjà saisi par l’agonie,
  il murmura, d’une voix à peine intelligible : Je l’ai obtenu…
  Il recevra mon âme. Puis, se frappant la poitrine, il dit : Sainte Marie,
  priez pour moi. Saint Pierre, priez pour moi. Saint Victor, priez pour moi.
  Ce furent ses dernières paroles. La bouche de ce juste, organe de la sagesse,
  devint muette pour toujours[117]. Hugues de
  Saint-Victor avait, en effet, achevé sa mission en ce monde, mais son œuvre,
  l’école mystique de Saint-Victor, allait lui survivre. Richard devait en être
  le grand théologien, et Adam le poète inspiré.


       


      XII


      Parmi les nombreux ouvrages dus à l’activité intellectuelle
  d’Hugues de Saint-Victor, se trouvent deux remarquables essais de synthèse
  dogmatique : le traité De Sacramentis et la Summa Sententiarum.
  Il avait été précédé dans cette voie par Abailard, dont le Sic et Non était
  un recueil de textes patristiques sur les principaux problèmes philosophiques
  et théologiques. Il fut suivi par plusieurs autres écrivains de son époque,
  Robert Pulleyn, Robert de Melun, lingues de Rouen, et surtout par celui qui
  devait mériter le titre de Maître des Sentences,
  Pierre Lombard.


      Dans le mouvement qui portait les esprits vers les études
  philosophiques et théologiques, et en présence de la multitude des matériaux
  à exploiter pour ces travaux, un besoin urgent de classification et
  d’organisation se faisait sentir. Aussi les Sommes de Sentences, les Livres
  de sentences, eurent-ils un immense succès. Finalement l’un de ces
  recueils supplanta les autres et s’imposa aux Ecoles du Moyen Age comme le
  texte classique offert aux commentaires des professeurs ; ce fut le Liber
  sententiarum de Pierre Lombard.


      Vers 1136[118], l’abbé de
  Clairvaux reçut de l’évêque de Lucques une lettre par laquelle le prélat
  recommandait à sa charité un jeune clerc de Novare, qui avait l’intention de
  se rendre en France pour se perfectionner dans les sciences sacrées. Encouragé
  par une réponse favorable, le jeune étudiant se dirigea d’abord vers Reims,
  où Bernard fournit à ses besoins, puis vers Paris, où Gilduin, abbé de
  Saint-Victor, sur la recommandation de Bernard[119], lui rendit le
  même service. Le studieux protégé de l’évêque de Lucques, Pierre, que ses
  compagnons d’études prirent l’habitude d’appeler, à cause de sa nationalité,
  le Lombard, ou Pierre Lombard, n’avait pas l’intention de faire un long
  séjour à Paris ; mais l’activité intellectuelle qu’il y rencontra, les inestimables
  ressources qu’il y trouva pour ses études, l’y retinrent. Son acharnement au
  travail était infatigable. Les écrits des Pères lui devinrent familiers. De
  disciple, il devint maitre. On conjecture qu’il professa à Sainte-Geneviève
  et à Saint-Victor[120]. Ses leçons ressemblèrent
  peu à celles d’Abailard et d’Hugues. Il n’eut ni les téméraires audaces du
  premier ni les élans mystiques du second. Mais son érudition était si vaste
  et si sûre, il dirigeait avec tant d’aisance ses auditeurs à travers le labyrinthe
  de la patrologie, que son succès ne fut pas moindre. La haute dignité
  d’évêque de Paris, dont il occupa le siège pendant quelques mois seulement,
  de 1159 au mois d’août 1160[121], vint couronner
  la laborieuse carrière de Pierre Lombard.


      Le plus célèbre de ses ouvrages est le livre des Sentences.
  Il y classe un grand nombre de textes de l’Ecriture sainte et des Pères
  suivant un ordre systématique, qui, à lui seul, est révélateur de l’état d’esprit
  de cette époque. Distinguant, dans le monde, des réalités et des symboles, il
  considère les uns et les autres au point de vue de la Béatitude éternelle.


      Les réalités comprennent : 1° Dieu, objet suprême de la
  Béatitude ; 2° les créatures, moyens providentiels de la Béatitude ; 3° les
  anges et les hommes, sujets de la Béatitude. Ces trois réalités font l’objet
  des trois premiers Livres de l’ouvrage. Le quatrième Livre est consacré aux
  symboles. Pierre Lombard entend par là les sacrements et tous les rites
  religieux qui symbolisent les réalités surnaturelles qu’ils confèrent.


      Tel est l’ouvrage qu’Albert le Grand, saint Thomas, saint
  Bonaventure, commenteront dans les grandes universités du Moyen Age. Il
  faudra la Somme de saint Thomas pour le détrôner, après de longues
  hésitations, de la place exceptionnelle qu’il occupera dans les Ecoles. On y a
  relevé des erreurs de détails, des imprécisions et des lacunes. On lui a
  reproché de donner souvent des exposés contradictoires, sans trancher les
  difficultés par des solutions nettes. Mais il constitua, au XIIe siècle, le
  corps de théologie le plus complet que l’on connût alors, depuis l’Exposition
  de la foi de saint Jean Damascène[122] ; et, malgré
  les imperfections de son œuvre, le Maitre des Sentences, le savant qui sut
  rester laborieux et humble dans la chaire d’Abailard et sur le siège de saint
  Denis[123],
  a droit à une place d’honneur dans l’histoire de l’enseignement catholique[124].


      Est-ce à l’école mystique d’Hugues de Saint-Victor ou à
  l’école positive de Pierre Lombard qu’il faut rattacher saint Bernard ? Par
  l’élan de sa piété, l’abbé de Clairvaux se rattache plutôt à la première de
  ces écoles ; mais, de parti pris, et par la complexité même de son œuvre, il
  se dérobe à toute classification. Oh ! que
  m’importe la philosophie ? s’écrie-t-il[125]. Mes maîtres sont les apôtres. Ils ne m’ont pas appris à
  lire Platon, ni à démêler les subtilités d’Aristote. Mais ils m’ont appris à
  vivre. Et, croyez-moi, ce n’est point là une petite science. Malgré le dédain qu’il professe pour les hautes
  spéculations théologiques, Bernard, dit son dernier historien[126], est un théologien très averti et très profond. Si les
  vaines querelles de l’école lui échappent, la vraie métaphysique n’a pas pour
  lui de secrets. D’un mot, il éclaire les questions. Sa connaissance de
  l’Ecriture et des Pères est remarquable. La Bible lui est familière ; saint
  Ambroise, saint Augustin et saint Grégoire le Grand sont ses auteurs de
  chevet. Mais, philosophe comme Hugues de Saint-Victor, érudit comme Pierre
  Lombard, il ne se soucie pas d’organiser ses idées ou ses connaissances en
  système. Le devoir de sa charge cependant, le souci de la direction d’un
  grand monastère, l’amèneront à exposer d’une manière didactique ses principes
  de vie spirituelle. Il sera un ancêtre de la théologie ascétique et de la
  théologie mystique.


      L’ascétique avait déjà eu ses docteurs. Au début du Ve
  siècle, Cassien, en recueillant les maximes et les exemples des moines
  d’Orient, en avait formulé les règles définitives. Bernard en expose la
  doctrine complète dans ses deux traités : De gradibus humilitatis et superbiæ[127] et De
  diligendo Deo[128]. Dans le
  premier, il définit l’humilité, base de toute perfection : da vertu qui rend
  l’homme vil à ses propres yeux par la connaissance très vraie qu’il a de son
  état n ; puis il donne l’explication de douze degrés de l’orgueil, en une
  série de tableaux dont quelques-uns ne dépareraient
  pas la galerie des Caractères de la Bruyère[129]. Dans le traité
  De diligendo Deo, Bernard analyse, au contraire, les degrés de
  l’amour, qui sont : l’amour de soi, l’amour de Dieu pour soi, l’amour de Dieu
  pour lui-même et l’amour pur : en d’autres termes : l’amour-propre, l’amour
  mercenaire, l’amour filial et l’amour béatifique. Quant à la règle qui doit
  nous guider dans la pratique de l’amour, il la formule en une maxime que
  saint François de Sales a faite sienne : La mesure
  d’aimer, c’est d’aimer sans mesure. Modus,
  sine modo diligere. Pour les questions de détail et les
  applications pratiques qui se rattachent à sa doctrine spirituelle, elles
  sont traitées dans ses sermons et dans ses lettres, où abondent les formules
  heureuses et les traits saisissants. Supprimez la
  volonté propre, s’écrie-t-il[130], et il n’y aura plus d’enfer. Croyez-en mon expérience, écrit-il à son disciple[131], qu’il veut amener à la pratique de la méditation, vous
  trouverez quelque chose de plus dans les forêts que dans les livres, amplius in sylvis quam in libris. Dans la voie de la sainteté, dit-il, qui n’avance pas, recule[132]. Tout ce qui s’ajoute à nos vanités est un vol fait à nos
  besoins[133]. Sous prétexte qu’on ne peut eu appeler de vous à personne,
  écrit-il au pape Eugène III, gardez-vous de croire
  que vous n’avez d’autre loi que votre volonté, et d’exercer votre puissance
  sans tenir compte de la raison[134]. Ne vous livrez jamais tout entier à l’action ; réservez
  toujours quelque chose de votre âme pour la méditation[135]. On ne donne que de son trop-plein, écrit-il encore
  ; si vous voulez être sage, faites-vous réservoir
  avant d’être canal[136]. L’habit ne fait pas le moine, dites-vous. Soit, mais le
  cœur vain met sur le corps la marque de sa vanité[137]. Un insensé sur un trône, c’est comme un singe sur un toit[138].


      Au fond, ce piquant observateur des hommes et des choses
  est un contemplatif ; ce moine, qui voit si bien les défauts et les travers
  de l’humanité, quand son ministère lui commande de les regarder pour les
  combattre, n’aspire qu’au silence et au tête-à-tête avec Dieu ; et la partie
  la plus originale de l’œuvre de saint Bernard est sa théologie mystique. On
  en trouve l’exposé dans les quatre-vingt-six sermons qu’il a donnés sur le Cantique
  des cantiques.


      Jusqu’au XIIe siècle, l’Eglise n’a pas possédé d’autres
  traités de mystique que les écrits du pseudo-Denis et leurs commentaires.
  Mais ces profonds ouvrages n’ont en vue que la contemplation des attributs
  les plus mystérieux de la Divinité. Saint Bernard, le premier, décrit les
  étapes de l’âme qui s’élève à l’union divine ; et, s’il n’atteint pas à
  l’admirable précision de sainte Thérèse dans la description des divers états
  de l’âme attirée vers les plus hauts sommets de l’amour, il en marque du
  moins les traits essentiels. Dans les tableaux qu’il ébauche, il est possible
  de reconnaitre ce que les modernes appelleront : l’oraison de quiétude, la
  nuit de l’âme, l’union mystique, l’union parfaite, le ravissement et
  l’extase. Il parle de cet état tranquille, où tout repose, où la tranquillité de Dieu tranquillise tout, tranquillus Deus tranquillat onmia[139] ; il a connu,
  lui aussi, la grande et suave blessure de l’amour,
  grande et suave vulnus amoris[140]. Il célèbre, en
  des termes dont nul n’a dépassé la hardiesse et la délicate pureté, cette
  union intime entre l’âme et Dieu, où tout devient commun, comme entre époux, una domus, una mensa[141]. Il parle de
  ces instants où, comme dans un éclair rapide, on entrevoit la Divinité : Divinitus aliquid raptim et veluti in velocitate corusci
  luminis interlucet[142]. Et c’est bien
  l’extase qu’il décrit, lorsqu’il rappelle cet état, où, toute image sensible
  s’étant évanouie, tout sentiment naturel ayant disparu, l’âme n’est plus sujette
  à la tentation et au péché. Tout y est pur, dans sa vie comme dans son amour.
  C’est en vain, dit-il à ce propos, qu’on jette un filet devant les pieds de ceux qui ont des
  ailes[143].


      Dans la description de ces divers états, Bernard ne
  dissimule point qu’il parle, la plupart du temps, d’après son expérience
  personnelle. Mais les enseignements de cette expérience ont pu être complétés
  par les communications d’une âme avec laquelle il a été en rapports, sainte
  Hildegarde. Née en tog8, d’une famille noble et chrétienne, aux environs de
  Mayence, Hildegarde est favorisée, dès l’âge de cinq ans, de visions dont le
  sens lui échappe d’abord, mais s’éclaircit ensuite peu à peu. D’abord simple
  religieuse, puis supérieure des bénédictines de Disibodenberg, elle éprouve,
  à partir de 1141, un besoin irrésistible d’écrire ses révélations. L’objet de
  ces révélations est Dieu, sa nature, la Trinité, la Création, la Rédemption,
  les anges et les hommes. En 1147, le pape Eugène III institue, pour juger ses
  visions, un tribunal, dont Bernard fait partie. L’abbé de Clairvaux, après un
  mûr examen, s’écrie qu’il ne faut pas souffrir
  qu’une telle lumière demeure sous le boisseau[144]. Le tribunal
  tout entier et le souverain pontife se rangent à cet avis, et recommandent
  seulement à la voyante de ne révéler qu’avec une extrême
  circonspection les choses que l’Esprit la poussera à révéler[145]. La réputation
  d’Hildegarde se répand dans toute la chrétienté. En correspondance avec les
  évêques, les papes et les empereurs, la pieuse religieuse reste humble et
  discrète, comme le pape le lui a recommandé, et meurt en odeur de sainteté,
  en 1179, âgée de quatre-vingt-un ans, laissant à la postérité trois livres de
  révélations, souvent obscurs, mais pleins de vues d’une merveilleuse splendeur
  : le Scivias, le Liber vitæ meritorum et le Liber divinorum
  operum[146].


      Tandis que la théologie dogmatique s’organisait avec
  Hugues de Saint-Victor et Pierre Lombard, la théologie mystique avec saint
  Bernard, un moine italien, Gratien, composait patiemment un recueil de textes
  juridiques, qui devait remplir, dans l’étude du droit canonique, le même rôle
  que les Sentences de Pierre Lombard dans l’étude de la théologie.


      On sait peu de choses de la personne de Gratien. Il était Italien, et moine camaldule au couvent des
  Saints-Nabor-et-Félix, à Bologne, où il enseigna le droit. Quelle avait été
  jusque-là sa vie ? Nous l’ignorons. Nous ne connaissons pas, non plus,
  l’époque de sa mort, qui dut arriver certainement avant le troisième concile
  de Latran, tenu en 1179[147]. Son recueil
  parut vers 1140[148], sous le titre
  de Concordantia discordantium canonum. Il est plus connu sous le titre
  de Decretum ou Décret. Il supplanta aussitôt tous les autres
  ouvrages similaires. Ce succès fut dû à deux causes principales : 1° Gratien mettait
  dans sa compilation un ordre plus rigoureux et plus logique, dont il
  empruntait les grandes divisions au droit romain ; 2° il donnait à son
  ouvrage un caractère d’exposition et de discussion dogmatiques, se proposant
  pour but, ainsi que l’indiquait le titre du recueil, de concilier les textes en
  apparence contraires. L’ouvrage se divise en trois parties. La première
  s’occupe du droit en général et des personnes
  ecclésiastiques ; la seconde traite des causes
  ecclésiastiques, et la troisième des rites.
  Le Décret de Gratien ne tarda pas à devenir la base de l’enseignement
  canonique, le texte que les professeurs de droit ecclésiastique commentèrent,
  comme les professeurs de théologie commentèrent les Sentences de
  Pierre Lombard. Mais ce Décret n’a jamais eu d’autorité légale comme
  collection. L’approbation même que le pape Grégoire XIII donnera à l’édition
  corrigée par ses soins, ne lui conférera pas un caractère officiel. Les
  textes qu’il contient n’auront jamais d’autre valeur que celle des documents
  divers dont ils sont extraits[149].


      Le Décret de Gratien exerça dans l’Eglise une
  double influence. Il amena d’abord une division dans la science théologique. Jusqu’alors la discipline de l’Eglise n’était pas séparée
  de la théologie proprement dite ; on les étudiait ensemble, et le même
  professeur les enseignait toutes les deux. Mais cette vaste collection fit
  sentir les besoins de cours spéciaux. On les inaugura naturellement à
  Bologne, où l’on professait le droit romain. En France, Orléans d’abord,
  Paris ensuite, virent s’élever des chaires de droit canonique, lesquelles
  furent d’abord, en même temps, chaires de droit civil. La capitale de la
  France put s’enorgueillir, dans ce nouveau professorat, avant la fin du XIe
  siècle, des Gérard la Pucelle, des Mathieu d’Angers et des Anselme de Paris[150]. Le second
  résultat, conséquence du premier, fut de donner au gouvernement de l’Eglise
  un caractère plus juridique, de consolider, par une jurisprudence plus ferme
  et plus raisonnée, les progrès faits dans le sens de la centralisation de
  l’autorité autour du Saint-Siège, de l’uniformité de législation et de
  coutumes dans l’Eglise et de l’organisation de la hiérarchie[151].


       


      XIII


      Quand, dans son traité De consideratione, saint
  Bernard reconnaissait une nécessité providentielle[152], dans l’immense
  pouvoir que s’était acquis la papauté, et lui demandait seulement d’en rester
  parfaitement digne, il était vraiment l’incarnation
  de la conscience chrétienne[153]. Assurées sur la réorganisation de l’Eglise et la puissance
  de la papauté, les âmes renaissaient à la vie[154]. Les grandes
  institutions monastiques formaient les centres de cette vie. Cluny et
  Clairvaux en étaient toujours les principaux foyers. Sans doute, bien des
  désordres s’y étaient manifestés. Les moines de Clairvaux reprochaient à ceux
  de Cluny le luxe de leurs églises, et mettaient dans leurs reproches une
  acrimonie qui était à son tour répréhensible. Saint Bernard dut réprimer à la
  fois les excès des uns et le pharisaïsme des autres[155]. On le vit
  stimuler le zèle de presque toutes les maisons bénédictines du nord de la
  France. Ses rapports avec la Grande-Chartreuse, l’abbaye de Saint-Victor de
  Paris et celle de Prémontré, furent pour ces monastères une occasion de
  rénovation. Il exerça une action décisive sur la réforme des Templiers, parmi
  lesquels plusieurs abus s’étaient glissés[156].


      Les abus n’existaient pas seulement dans les monastères.
  Ils se rencontraient parmi les évêques, et l’abbé de Clairvaux les leur
  dénonce dans son traité De moribus et officio episcoporum ; ils se
  trouvaient dans le clergé inférieur, à qui Bernard dut adresser son véhément
  discours De conversione. À prendre à la lettre le De laude novæ
  militiæ, ils s’affichaient impudemment dans la chevalerie séculière. Nous
  avons vu que la cour des rois en était trop souvent le théâtre. Une papauté
  puissante pouvait seule, soit par elle-même, soit par des instruments dociles
  sous sa main, exercer, contre de tels abus et à une telle époque, une action
  efficace. À côté du nom de saint Bernard, qui fut le plus illustre de ces
  instruments l’histoire ne peut oublier deux autres noms : celui de saint
  Malachie, évêque de Down, et celui de Suger, abbé de Saint-Denis.


      Malachie, né à Armagh, en Irlande, vers 1095, d’abord
  solitaire, puis prêtre et collaborateur du primat d’Irlande dans la réforme
  des Eglises de ce pays, archevêque d’Armagh et enfin évêque de Dcwn. est,
  pour saint Bernard, l’évêque idéal. Il m’a été donné,
  écrit-il, de voir cet homme ; j’ai joui de sa vue et
  de sa parole ; et, tout pécheur que je suis, j’ai trouvé grâce devant ses
  yeux[157].
  L’œuvre de Malachie se résume en deux mots : il a restauré la discipline
  ecclésiastique en Irlande, et il a rattaché, par des liens étroits, les
  Eglises de son pays au Siège apostolique. Saint Patrice, en introduisant le
  christianisme dans l’île, n’avait pas songé à porter atteinte aux anciennes
  lois et coutumes de l’Irlande. Or quelques-unes de ces lois el coutumes
  avaient été préjudiciables à la discipline ecclésiastique. Ainsi les Eglises
  s’étaient organisées à l’imitation des clans nationaux ; l’évêque s’était vu
  entouré de collaborateurs qui, sous le nom de chorévèques, lui disputaient
  son autorité. De plus, la coutume de l’hérédité aboutit, non seulement à
  assurer à une même famille tel siège épiscopal ou telle abbaye, mais encore à
  les faire passer, à défaut de clercs, en des mains laïques. Au prix de longs
  efforts, et en s’entourant de moines, Malachie parvint à extirper ces abus.
  Puis, en soumettant la fondation de la métropole de Cashel à l’approbation du
  pape, et en sollicitant du pontife le pallium pour les deux premiers sièges
  du royaume, il rendit permanent et stable le lien qui commençait à unir son
  pays à la papauté C’est donc avec raison que l’Irlande vénère en saint
  Malachie son plus grand apôtre après saint Patrice[158].


      A la même époque, Suger, abbé de Saint-Denis, était la gloire
  de la France. Les historiens ne concordent ni sur la
  patrie de Suger ni sur la date précise de sa naissance, que les uns placent
  en l’an 1080 et que les autres reculent jusqu’en 1083 ; mais tous s’accordent
  pour reconnaître qu’il sortait du peuple et qu’il était né dans la pauvreté[159]. Probablement
  de condition servile, il fut offert, dès son enfance, comme oblat, à l’abbaye
  de Saint-Denis. Il y fut élevé avec le fils ainé du roi Philippe Ier.
  L’arrière-petit-fils d’Hugues Capet et le descendant des serfs grandirent à
  coté l’un de l’autre, suivirent les mêmes leçons, échangeant, au milieu des
  bouleversements politiques et religieux dont le bruit venait jusqu’au
  monastère, leurs préoccupations et leurs idées ; et il faut croire que celles
  qui venaient du pauvre écolier parurent sages au jeune prince, car, devenu
  roi sous le nom de Louis VI, il lui confia plusieurs fois des missions
  délicates. Suger était moine alors vers 1122, il fut même choisi par ses
  frères en religion pour diriger en qualité d’abbé, le monastère de Saint-Denis.
  Mais Saint-Denis, à cette époque, était moins, suivant la juste remarque d’un
  historien, un établissement monastique qu’une institution de la monarchie[160]. Suger se livre
  tout entier à la politique, et la discipline du monastère, déjà très
  compromise par son prédécesseur, est le moindre de ses soucis. L’antique moutier ressemble plus que jamais à une
  cour princière, non seulement par le train somptueux qu’on y mène, mais
  encore par la nature dei affaires qui y sont traitées[161]. La lecture de
  l’Apologia de l’abbé de Clairvaux ouvre les yeux de Suger. Il rompt
  avec ses habitudes frivoles, s’assujettit aux rigueurs de la discipline
  monastique, et, en quelques années, rétablit dans sa maison l’austérité de la
  règle bénédictine. Ô l’heureuse nouvelle ! lui
  écrit Bernard. La maison de Dieu n’est plus ouverte
  aux gens du monde. Les seuls enfants du Christ remplissent désormais le lieu
  saint[162].
  L’abbé de Saint-Denis n’abandonne pas, d’ailleurs, le soin des affaires
  publiques Sous Louis VII, comme sous Louis Vl. il sera le principal
  conseiller de la royauté. Pendant la seconde croisade il aura la régence du
  royaume. La basilique de Saint-Denis reconstruite par lui, restera le
  monument de sa piété : et l’émancipation collective d’une localité tout
  entière, dont il donnera un des plus anciens exemples, sera le témoignage de
  sa bonté pour les humbles. Il écrira la biographie des deux rois qu’il a
  servis, et ses récits révéleront une telle conscience d’historien, qu’on
  pourra dire d’eux que le XIIe siècle n’en a pas
  produit de plus autorisés ni plus intéressants[163]. Louis VII lui
  décernera le surnom de Père de la patrie, et
  saint Bernard écrira de lui au pape Eugène III : S’il
  y a, dans notre Eglise de France, un vase d’honneur, et, dans la cour du
  prince, un serviteur fidèle comme David, c’est, à mon jugement, l’abbé de
  Saint-Denis[164]. L’histoire, à
  son tour, dira que Suger, en inspirant Louis le Gros
  dans sa mission de haute justice, et en fondant, sous Louis le Jeune,
  l’étroite alliance de la royauté et de l’Eglise, a sauvé la France, qu’il a
  pressenti de loin la pensée de saint Louis, et préparé son grand règne[165].


      Quand, le 13 janvier 1151, l’abbé de Saint-Denis fut
  rappelé à Dieu, Bernard se sentait déjà atteint par la maladie qui l’emporta
  deux ans plus tard. Quant au pape Eugène III, il précéda d’un mois son ancien
  maitre dans la tombe : il mourut le 8 juillet 1153, à Tivoli. L’autorité du
  Saint-Siège affermie, l’enthousiasme des croisades ravivé, la vie monastique
  et cléricale ramenée à son véritable esprit, le schisme et l’hérésie
  énergiquement réprimés, les sciences ecclésiastiques encouragées dans leur
  essor tels avaient été les fruits de son glorieux pontificat Mais quelques
  mois avant la mort du pape un grand événement politique s’était accompli en
  Allemagne, qui pouvait compromettre ces heureux résultats. Le 4 mai 1152, les
  princes de l’Empire avaient élu, en remplacement de Conrad III son neveu
  Frédéric, duc de Souabe, destiné à devenir célèbre dans l’histoire sous le
  nom de Frédéric Barberousse. Le nouveau monarque avait, dès son avènement,
  écrit au Pape Eugène, pour l’assurer du concours de son bras dans la défense
  de l’Eglise[166]
  ; mais l’insistance avec laquelle il proclamait en même temps son désir de
  restaurer l’antique splendeur du pouvoir impérial. la prétention qu’il
  manifesta, dès la première année de son règne, d’imposer son candidat au
  siège vacant de Magdebourg, au mépris du concordat de Worms, et de faire
  précéder d’un jugement de l’autorité civile toute excommunication pontificale
  prononcée pour atteinte aux biens d Eglise, l’habileté qu’il avait de faire
  accepter par son peuple, comme des traditions nationales, ses ambitions
  personnelles, pouvaient faire craindre, en la personne du nouveau roi de
  Germanie, un adversaire redoutable, un nouvel Henri IV, plus ferme de
  caractère et plus soutenu par sa nation. L’avenir justifia ces craintes. Avec
  Frédéric Barberousse, une nouvelle période de lutte contre le pouvoir
  impérial allait commencer pour l’Eglise.
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      Le chroniqueur Otton de Freisingen, oncle du nouveau roi
  de Germanie, déclare que le désir de la grandeur de l’Allemagne avait guidé
  les électeurs dans le choix qu’ils firent du successeur de Conrad III. Deux familles entre toutes, dit-il, étaient alors illustres dans l’empire, celle des
  Weiblingen (ou Gibelins) et celle des Welfs (ou
  Guelfes), accoutumées à fournir, l’une des
  empereurs, l’autre des ducs puissants. Leur rivalité avait souvent troublé
  l’Etat. Mais, par un dessein de la Providence, sous le règne d’Henri V, le
  père de Frédéric, de la famille des Weiblingen, avait épousé la fille du duc
  Welf de Bavière. Les princes choisirent donc Frédéric, non seulement à cause
  de son activité et de sa valeur, mais parce qu’il pouvait concilier en lui
  les deux familles ennemies[1].


      Le nouvel élu réalisera partiellement ces espérances.
  Frédéric Ier, plus connu sous le nom de Frédéric Barberousse, sera par
  excellence le souverain de l’Allemagne au Moyen Age. Il n’est point d’homme
  peut-être en qui le peuple allemand ait mieux incarné ses ambitions légitimes
  et ses rêves chimériques. Comme roi de Germanie, Frédéric assurera le
  triomphe presque absolu de ces ambitions ; mais comme empereur, il assistera
  à l’échec complet de ces rêves. Sous son règne, son pays verra, en effet,
  l’unité du gouvernement s’affermir, l’ordre se rétablir dans les provinces,
  le commerce fleurir dans les grandes cités, la cour briller d’un éclat inouï,
  la poésie nationale s’épanouir en œuvres nobles et gracieuses. Mais,
  empereur, il aura des visées trop hautes. Hanté par l’idée d’une restauration
  de l’empire romain en sa personne, se considérant comme ayant reçu de Dieu
  l’héritage des Césars, Frédéric Barberousse prétendra soumettre à sa
  domination tout ce qui se rattache de près ou de loin à l’ancien monde, y
  compris la hiérarchie ecclésiastique et le pape lui-même, dont il voudra
  faire un instrument de sa puissance dans Rome sa capitale. Pour atteindre ce
  but, il ne négligera rien. On le verra descendre en personne, à cinq
  reprises, en Italie, susciter pour sa cause trois antipapes, mettre à son
  service la science des légistes les plus fameux, ériger en système de guerre,
  quand il le jugera nécessaire, les plus odieux procédés de barbarie. Mais ses
  efforts se heurteront à deux obstacles infranchissables. Les libertés
  municipales, si fortement développées en Italie, jusqu’à constituer çà et là
  de véritables républiques, se tourneront contre lui ; et la papauté,
  longtemps défiante de ce mouvement, en deviendra, au moment du danger, la
  naturelle et puissante protectrice. Par là même, la querelle des Guelfes et
  des Gibelins, qu’on avait voulu éteindre, se ranimera, plus ardente et dans
  des proportions plus formidables : tout ce qui tiendra pour la cause du pape
  et de la liberté de l’Italie, se dira guelfe ; et tout ce qui se rattachera à
  la cause de l’empereur, se proclamera gibelin. En fin de compte, l’imprudente
  agression de Frédéric Barberousse aura eu surtout pour effet de raviver le
  sentiment de l’indépendance italienne et de rendre plus populaire la cause de
  la papauté.


      Une pareille entreprise, tentée en Angleterre par le roi
  Henri II, aboutira à de semblables résultats.


       


      I


      Né vers 1123, le nouveau roi de Germanie avait, au moment
  de son élection, trente ans à peine. Beau de sa personne, svelte et grand,
  d’un esprit cultivé, d’une intelligence prompte, de mœurs simples dans sa vie
  privée, d’une grande dignité dans les cérémonies d’apparat, d’une extrême
  vaillance dans les batailles, il gâtait tant de belles qualités par une
  ambition sans bornes et par une inflexible dureté. Le jour de son
  couronnement à Aix-la-Chapelle, un de ses fidèles, condamné par lui, se
  prosterne à ses pieds, implorant son pardon, et l’assistance entière se joint
  aux prières du suppliant. Ma sentence a été juste,
  réplique le roi ; et, inexorable, il refuse de revenir sur la condamnation.


      Le premier de ses désirs était d’aller à Rome, pour y
  affirmer en personne son autorité. La situation peu rassurante de la Germanie
  l’obligea à différer l’exécution de ce projet. Mais la mort d’Eugène III et
  l’élection, faite quelques jours après, le 12 juillet 1153, d’un nouveau
  pape, lui parut une circonstance favorable pour hâter l’accomplissement de
  son dessein. Il ne s’agissait de rien de moins que de soumettre l’Italie à la
  suprématie impériale, que de rendre effectif ce titre nominal de roi des
  Romains dont ses prédécesseurs s’étaient décorés depuis Charlemagne. Le
  nouveau chef de l’Eglise, Conrad de Suburra, cardinal-évêque de Sabine, élu
  sous le nom d’ANASTASE IV, était un
  vieillard, renommé pour sa miséricorde et sa bonté. Dès les premiers jours de
  son pontificat, il avait, dans un esprit de conciliation, accordé le pallium
  à l’évêque de Magdebourg, naguère nommé par le roi de Germanie contre le gré
  d’Eugène III. Frédéric compta sur la complaisance du nouveau pape. Par
  ailleurs, il ne négligea rien pour préparer le succès de son expédition en
  Italie. Il se réconcilia d’abord avec Henri de Saxe, en lui cédant le duché
  de Bavière ; puis, pour combattre plus efficacement les Normands des
  Deux-Siciles, il négocia une entente avec leur ennemi-né, l’empereur de
  Constantinople. Mais l’expédition était à peine en marche, qu’on apprit la
  mort d’Anastase IV, décédé le 3 décembre 1154, et l’élection faite, dès le
  lendemain, à l’unanimité des suffrages, de son successeur ADRIEN IV. On se trouvait désormais en face
  d’un pape actif et d’âge mûr, réputé pour la vivacité de son esprit,
  l’étendue de ses connaissances, la générosité de son caractère, et qui, dans
  les diverses fonctions qu’il avait occupées jusque-là, avait donné des
  preuves d’initiative et de fermeté.


      Il était Anglais de race, et s’appelait avant son
  élévation Nicolas Breakspear ou Brise-lance. Réduit, dans son enfance, à la
  suite d’événements sur lesquels l’histoire n’a pas fait la lumière
  suffisante, à vivre d’aumônes dans sa patrie, il était venu de bonne heure en
  France, où, d’étape en étape, il avait gagné la ville d’Avignon. Aux environs
  de cette ville, les chanoines réguliers de Saint-Ruf[2] l’avaient
  recueilli, fait instruire, puis admis dans leur communauté[3]. Il y avait connu
  toutes les vicissitudes qui sont d’ordinaire le partage des hommes
  supérieurs. Ses éminentes qualités l’avaient bientôt fait élire prieur, et,
  peu après, abbé du monastère ; mais son zèle pour les réformes l’avait mis en
  butte aux accusations de quelques-uns de ses moines, qui l’avaient traduit
  devant le tribunal pontifical. Le résultat de ces événements fut de le mettre
  en présence du pape Eugène III, qui, frappé de ses capacités et de ses vertus,
  le retint auprès de lui, le nomma cardinal-évêque d’Albano, et ensuite le
  chargea d’une importante légation dans les pays scandinaves. Nicolas
  Breakspear érigea l’archevêché de Drontheim pour la Norvège, et s’efforça de
  faire d’Upsal la métropole de la Suède. Elu souverain pontife, Adrien IV ne
  se fit pas illusion sur le lourd fardeau qui tombait sur ses épaules et sur
  les obstacles qu’il allait rencontrer sur son chemin. Je sais, dit-il, que la route où l’on
  m’engage est semée d’épines, et ce manteau pontifical qu’on m’impose, bien
  qu’en lambeaux, est encore assez pesant pour accabler les plus forts[4]. Il était à peine
  sacré, en effet, qu’on lui annonçait la nouvelle de l’arrivée de l’armée
  impériale en Italie. Pour compliquer les difficultés, la municipalité
  romaine, excitée par Arnaud de Brescia, Une émeute venait de se déclarer
  indépendante, et le sommait d’abdiquer le gouvernement de Rome. Adrien IV
  jugea prudent, dans de pareilles conjonctures, de se retirer dans la
  citadelle de Saint-Pierre. Il voulait tout faire pour calmer l’effervescence
  des passions, et surtout éviter à tout prix l’effusion du sang. Ses efforts
  furent vains. Un cardinal, qui venait le visiter, fut blessé grièvement par
  les partisans d’Arnaud. Adrien IV mit aussitôt la ville en interdit. Les
  offices divins furent supprimés dans toutes les églises de Rome. La mesure fut
  efficace. La population romaine, impatiente de voir reparaître les cérémonies
  religieuses, força les sénateurs à se soumettre au pape et Arnaud de Brescia
  à quitter la ville.


      Cependant Barberousse était parvenu dans la haute Italie.
  À mesure qu’il avançait, ses intentions se manifestaient d’une manière de
  plus en plus claire, sa tactique se révélait. Des villes italiennes lui
  résistèrent. Milan, Chieti, Asti, Rosate, Trecate, Brescia, Tortona,
  refusèrent de lui ouvrir leurs portes. Frédéric, ne se sentant pas en force
  de soumettre Milan, passa outre ; mais les autres villes furent rasées,
  pillées, détruites en tout ou en partie. À Sutri, il rencontra Adrien IV. Quelle
  allait être l’attitude du roi de Germanie ? L’usage voulait qu’en pareille
  occurrence le souverain tînt par la bride le cheval du pape et lui présentât
  l’étrier. Frédéric crut pouvoir se soustraire à ce cérémonial. Sur quoi,
  Adrien refusa de lui donner le baiser de paix. Cependant, réflexion faite, la
  crainte d’avoir un démêlé avec le pape et de ne pas recevoir de lui la
  couronne impériale, sur laquelle il comptait, fit revenir le monarque sur sa
  décision : les rites habituels furent accomplis. Ils étaient à peine
  terminés, qu’une députation du Sénat de Rome se présenta. Le but de la
  démarche n’était pas difficile à deviner. Vaincus par les armes spirituelles
  du pape, les sénateurs venaient chercher un appui auprès de l’empereur. Mais
  l’interprète de la Commune romaine n’avait pas achevé de formuler ses désirs,
  que Barberousse l’interrompit brusquement : Je suis
  le successeur de Charlemagne et d’Otton le Grand, et, comme tel, le légitime
  possesseur de Rome. Crois-tu donc qu’il soit possible à quelqu’un d’arracher la
  massue de la main d’Hercule ?[5]


      De telles paroles ne pouvaient laisser aucune illusion sur
  les dispositions de Frédéric. Il eut beau renouveler au pape sa promesse de
  restaurer le pouvoir du Saint-Siège sur la ville de Rome, pénétrer dans la
  ville à la tête de son armée, déloger les partisans du Sénat des positions
  qu’ils y occupaient, et, tandis que le pape posait sur son front, le 18 juin
  1156, la couronne impériale, prononcer le serment traditionnel des empereurs
  ; il était manifeste que c’était en maître, et non en simple défenseur, que
  Frédéric Barberousse entendait intervenir dans les affaires de Rome et de
  l’Italie. Dès lors, apparaissait le nouveau caractère de la lutte qui allait
  s’ouvrir entre le Sacerdoce et l’Empire. La question des investitures n’était
  plus au premier plan, comme au temps de Grégoire VII ; c’était, avant tout,
  son indépendance temporelle, son libre gouvernement de Rome et des Etats
  pontificaux, que le pape allait avoir à défendre contre les prétentions
  impériales. Les événements allaient d’ailleurs se précipiter, accusant en ce
  sens le caractère de la lutte.


      En cette même année 1156, un nouveau conflit s’éleva entre
  les deux puissances. Pendant que le roi, de retour en Allemagne, y était
  occupé à contenir les prétentions excessives de ses vassaux, le pape conclut
  à Bénévent, avec le roi Guillaume de Sicile, un traité[6], par lequel il
  reconnut ses titres de roi de Sicile, de duc d’Apulie, de prince de Capoue,
  et, en retour, reçut de lui un serment de vassalité. C’était prendre une
  mesure opportune, pour empêcher l’Empire d’enclaver l’Etat romain par le nord
  et par le sud, comme on pouvait le craindre. La pensée de l’empereur, en
  effet, était de joindre les Deux-Siciles aux domaines de sa couronne.
  Frédéric se plaignit avec vivacité, disant que le pape manquait aux
  engagements du Saint-Siège. Le reproche était mal fondé, car les engagements
  auxquels le roi faisait allusion ne pouvaient être que la promesse faite, à
  Constance, par Eugène III, laquelle avait simplement pour objet le maintien et le développement de l’honneur de l’Empire[7].


      Dans ces récriminations, il était facile de deviner
  l’influence d’un mauvais conseiller, que Frédéric venait d’élever, en 1156, à
  la haute dignité de chancelier de l’empire, Rainald de Dassel[8]. Ce n’était que
  son premier pas dans la voie de l’intrigue et du mensonge contre l’autorité
  du Saint-Siège. En 1157, Frédéric, ayant négligé de prendre en main, comme
  son devoir de l’empereur l’y obligeait, la cause de l’archevêque de Lund,
  dépouillé et emprisonné par des malfaiteurs au cours d’un voyage à Rome,
  Adrien IV lui écrivit : Je ne puis m’expliquer le
  motif de ton indifférence. Tu sais quelle surabondance de dignité et de
  gloire t’a procurée (contulerit) ta
  mère la sainte Eglise. Nous-même, nous aurions eu plaisir à te conférer des
  bienfaits (beneficia) plus précieux encore, s’il eût été nécessaire. Mais,
  puisque tu ne prêtes aucune attention à un pareil forfait, subissant
  l’influence de l’homme mauvais qui sème l’ivraie, je t’envoie deux de mes
  fils les plus chers, les cardinaux Bernard et Roland[9]. Le chancelier
  Rainald de Dassel traduisit sur-le-champ en allemand la lettre du pape. Mais,
  profitant du sens ambigu que pouvaient avoir les mots contulerit et beneficia,
  il en faussa la signification, faisant dire au pape que l’empereur tenait du
  Saint-Siège la dignité impériale, et qu’il ne pouvait aspirer à posséder Rome
  et l’Italie que comme fiefs[10], en tant que
  vassal du pape. Rainald profita, en même temps, de l’occasion, pour rappeler
  méchamment à son souverain le souvenir d’un tableau dont celui-ci avait été,
  paraît-il, fort offusqué en visitant à Rome le palais du Latran. L’empereur
  Lothaire y était représenté recevant du pape la couronne impériale, et un
  distique latin, placé au-dessus du tableau, en expliquait ainsi la
  signification :


      Rex
  venit ante fores, jurans prius urbis honores.


      Post,
  homo fit papæ, sumit quo dante coronam.


      C’est-à-dire : Le roi se présente
  à la porte et fait hommage à la ville de Rome. Il devient par là l’homme du
  pape, de qui il tient sa couronne.


      Aussi, quand les légats pontificaux joignirent l’empereur,
  vers le milieu d’octobre 1157, dans une diète qui se tenait à Besançon, l’irritation
  de l’empereur fut-elle violente. Elle s’éleva au dernier degré de la fureur,
  quand l’un des légats, Roland Bandinelli, le futur Alexandre III, soit qu’il
  ne se rendît pas compte du motif de l’exaspération du souverain, soit qu’il
  ne pût retenir un mouvement de vivacité, lui répliqua : Et de qui donc l’empereur tient-il sa dignité impériale,
  si ce n’est du pape ? Le comte Otton de Bavière, à ces mots, leva son
  épée en l’air, pour fendre la tête du légat. L’empereur retint le comte,
  mais, se tournant vers l’envoyé pontifical : Si nous
  n’étions pas dans l’église, lui dit-il, tu
  éprouverais combien sont lourds les glaives allemands. Les légats
  eurent l’ordre de quitter immédiatement le territoire de l’Empire par la voie
  la plus directe, sans visiter aucun évêque ni abbé[11]. Peu de temps
  après, le pape, dans une lettre pleine de dignité, écrivit à l’empereur : Tu as traité nos deux excellents frères, les cardinaux
  Bernard et Roland, d’une manière peu digne de ta majesté impériale. Tu t’es
  ému, paraît-il, du mot beneficium. Nous l’avons pris dans son sens
  primitif et naturel ; il signifie bienfait et non pas fief. Ceux-là seuls qui
  veulent troubler la paix entre l’Etat et l’Église ont pu l’expliquer en un
  autre sens. De même, par le mot conferre, nous voulions seulement dire
  imponere[12]. Cette
  déclaration, lue et traduite par Otton de Freisingen, calma Frédéric, qui se
  déclara satisfait. La réconciliation fut regardée
  comme conclue entre le pape et l’empereur ; mais il n’y eut plus désormais
  entre eux d’entente cordiale, et on peut dire que le feu, toujours prêt à
  éclater, continua à couver sous la cendre[13].


      Au fond, une réelle et très importante divergence
  subsistait entre les deux souverains à propos des droits respectifs de la
  Papauté et de l’Empire. Si le pape ne considérait pas l’empereur comme un
  vassal, ni l’Empire comme un fief, il ne pouvait accorder que la dignité
  impériale fût conférée immédiatement par Dieu, ni que le couronnement de
  l’empereur à Rome fût pour lui un devoir Ni le pacte conclu entre Léon III et
  Charlemagne, ni aucune des conventions subséquentes. ne supportaient une
  pareille interprétation. Le rôle de protecteur de la papauté ne pouvait se
  concevoir comme un droit absolu et indépendant du consentement du
  Saint-Siège.


       


      II


      Telle était pourtant la conception de Frédéric Barberousse[14]. Bientôt aucune
  équivoque ne fut possible sur ce point. Au cours del année 1158, non content
  de terroriser l’Italie par ses incursions, de soumettre Milan et Gênes à sa
  puissance, il fit appel à la science des plus fameux légistes pour soutenir
  ses prétentions. Cette intervention des légistes dans la querelle du
  Sacerdoce et de l’Empire est un fait d’une trop haute importance pour ne pas
  exiger quelques développements.


      Le droit romain n’avait jamais cessé d’être connu, allégué
  et pratiqué dans le haut Moyen Age[15]. Il occupe une
  grande place dans la correspondance de saint Grégoire le Grand. Saint Isidore
  de Séville cite plusieurs fois le Digeste[16]. Nous avons vu
  les principales collections juridiques des Romains utilisées dans les
  recueils de droit canonique. Or, au XIIe siècle le mouvement politique
  produit en Lombardie par le développement des libertés municipales y fut
  l’occasion d’une étude passionnée du droit antique. Le centre de ces études
  fut Bologne, où enseigna, de 1088 à 1125, le célèbre Irnerius, regardé comme
  le vrai fondateur de l’école bolonaise. Les circonstances extérieures, la
  commodité de l’accès, la douceur du climat, contribuèrent sans doute à faire
  de Bologne une grande ville universitaire ; mais l’éclat de son Ecole de
  droit romain lui vint surtout de la remarquable activité scientifique de ses
  professeurs. Faire revivre les lois de l’antique Borne, c’était, dans leur
  idée, travailler à cette résurrection des vieilles libertés municipales, qui
  hantait les esprits de cette époque. Les légistes furent si considérés dans
  la ville, qu’ils occupèrent une place prépondérante dans la direction
  politique des affaires[17]. Le grand mérite
  des disciples d’Irnerius fut d’interpréter directement les lois romaines par
  l’étude minutieuse des textes et leur comparaison critique ; si bien que,
  pour beaucoup d’entre eux, ils en ont fixé le sens d’une manière définitive.
  Mais l’histoire a le devoir de leur reprocher plusieurs graves défauts.
  D’abord ils ne connurent pas assez l’histoire romaine et la littérature
  latine, et, par là, le sens et la portée de plusieurs institutions leur
  échappa. Défaut plus grave encore, ils négligèrent totalement, dans
  l’explication des lois qu’ils proposaient telles quelles à la société de leur
  temps, la considération des conditions faites au Inonde par le progrès
  économique et social et par l’esprit chrétien ; d’où le système de
  législation qu’ils élaborèrent apparut, non seulement sans contact immédiat
  avec la vie pratique, mais empreint d’un caractère de raideur et
  d’absolutisme, souvent en contradiction avec les idées morales apportées au
  monde par le christianisme.


      Or ce fut précisément ce caractère d’absolutisme donné au
  droit par l’Ecole de Bologne qui lui valut les sympathies de l’empereur
  Frédéric. Lui aussi n’aspirait qu’à ressusciter les traditions de l’empire
  romain. Un droit qu’on s’était appliqué à reconstituer et à commenter dans la
  forme originelle qu’il avait au temps de l’empereur Justinien, lui parut un
  instrument merveilleusement approprié à la réalisation de ses desseins. Il
  combla de ses faveurs les légistes de Bologne, qui, en retour, soutinrent
  avec acharnement ses idées politiques. Le droit romain, tel qu’on
  l’enseignait à Bologne[18], devint dès
  lors, tantôt le vêtement dont se revêtirent les revendications impériales,
  tantôt le principe d’où l’empereur déduisit de nouvelles prétentions.


      Au moment où une grande lutte s’annonçait entre l’Empire
  et la Papauté, Frédéric Barberousse, politique avisé, ne pouvait négliger de
  mettre en valeur la force nouvelle qui s’offrait à lui[19]. Il convoqua,
  pour le 11 novembre 1158, en une diète qui se tiendrait dans la plaine de
  Roncaglia, entre Plaisance et Crémone, les principaux légistes de son empire.
  Comme il ne pouvait, disait-il, gouverner l’empire romain avec justice et
  honneur, sans connaître avec précision les prérogatives impériales, il
  assemblait la diète pour examiner cette grave question. Les professeurs de
  Bologne, tous à la dévotion de l’empereur, et plus ou moins à sa solde,
  dominaient dans l’assemblée. Ils trouvèrent dans les Pandectes un texte qui
  qualifiait l’empereur de dominateur du monde entier
  ; et il se rencontra un évêque qui osa commenter ce texte dans les termes
  suivants : La faculté de faire les lois vous
  appartient à vous seul. Votre volonté fait le droit, car ce qui plaît au
  prince a force de loi. Tua voluntas jus
  est ; quod principi placuit, legis habet vigorem[20]. Sur ces
  principes, les jurisconsultes de Roncaglia établirent un code de lois, où les
  prétentions les plus arbitraires de l’empereur furent transformées en droits
  indiscutables. Ses attributions furent énormément élargies. Les juridictions
  ordinaires furent suspendues, et remplacées par des juridictions impériales.
  Evêques et laïques durent restituer tous les regalia
  dont ils jouissaient, c’est-à-dire les fiefs et biens quelconques qui étaient
  censés leur venir directement ou indirectement de la libéralité des
  empereurs, ou qui avaient été placés, de gré ou de force, sous leur
  protection spéciale. De plus, les légistes reconnurent à l’empereur les
  droits suivants : I° la souveraineté territoriale, c’est-à-dire le droit de
  nommer les ducs, les margraves, les comtes, les consuls des villes ; 2° la
  souveraineté sur les routes, les fleuves, les rivières navigables, et le
  droit de percevoir tous les péages et impôts quelconques sur ces voies de
  communication ; 3° le droit, exclusif et sans limite, de battre monnaie ; 4°
  le droit de percevoir le produit des mines, salines, amendes judiciaires,
  biens confisqués, etc. ; 5° le droit de faire toutes les réquisitions qu’il
  jugerait convenables en hommes, chevaux et fourrages ; 6° le droit exclusif
  de bâtir et de posséder des forteresses ; 7° la moitié du trésor. Autant dire
  que l’Empire tout entier, avec ses ressources de toutes sortes en biens et en
  hommes, avec ses villes, ses provinces et ses institutions, était mis à la
  discrétion de l’empereur. Les libertés populaires n’étaient pas moins
  sacrifiées que la liberté de l’Eglise. Aucune diète
  italienne, a écrit Sismondi[21], n’abandonna aussi honteusement les droits des peuples.


      Pour nous en tenir aux empiétements de l’empereur sur le
  domaine ecclésiastique, Frédéric Barberousse s’autorisa de la constitution de
  Roncaglia pour investir le duc Welf de Bavière de tout l’héritage de la
  comtesse Mathilde. Sans se soucier du concordat de Worms, il conféra, de sa
  propre autorité, à Rainald de Dassel l’archevêché de Cologne, et à un autre
  de ses favoris, Guy de Brandate, l’archevêché de Ravenne. Le souverain
  pontife protesta énergiquement. Aux fêtes de Pâques de 1159, il dépêcha au
  quartier général de l’empereur, qui se tenait aux environs de Bologne, quatre
  légats, lui demandant formellement : 1° de ne plus envoyer à Rome, à l’insu
  du pape, aucun représentant de l’Empire, parce que toute
  autorité dans Rome vient de saint Pierre ; 2° de ne plus prélever
  aucun fodrum sur les domaines du pape.
  Par ce mot de fodrum, les souverains
  allemands entendaient un droit assez vague, qui permettait à tout soldat en campagne,
  sous le prétexte que la guerre doit nourrir la
  guerre, de faire toutes réquisitions, exactions, pillages et autres
  actes vexatoires que le commandant de corps jugeait opportuns[22] ; 3° de ne plus
  exiger des évêques d’Italie un serment de vassalité, mais seulement un
  serment de fidélité ; 4° de restituer à l’Eglise les biens de la comtesse
  Mathilde, les îles de Sardaigne et de Corse et le duché de Spolète[23]. Barberousse
  répondit : Une disposition divine m’ayant conféré le
  titre et les fonctions d’empereur romain, je ne représenterais qu’une ombre
  de souveraineté, je porterais un nom inutile et vide de sens, si je ne tenais
  pas dans mes mains le gouvernement suprême de la ville de Rome[24].


      Effectivement, Frédéric, par des agents qu’il entretenait
  habilement dans Rome, par une entente secrète avec le Sénat, cherchait à
  dominer et à contrecarrer constamment l’autorité du pape ; si bien qu’en mai
  1159. Adrien IV dut quitter la ville, et, en compagnie de douze cardinaux, se
  rendre à Anagni, où il eut des pourparlers avec Guillaume de Sicile et avec
  les représentants de plusieurs villes lombardes. Plusieurs de ses
  conseillers, entre autres Roland Bandinelli, l’ancien légat à la diète de
  Besançon, pensaient que le moment était venu de lancer l’excommunication
  contre le souverain allemand. Adrien lui écrivit : Réfléchis,
  réfléchis. Tu as reçu de nous l’onction et la couronne. En ambitionnant ce
  qui ne te revient pas, tu pourrais perdre ce qui t’appartient.
  L’empereur lui répondit : Tous les droits régaliens
  que possède la papauté, elle les tient de la libéralité des princes[25]. Le pape était
  gravement malade quand il reçut cette lettre insolente. Il allait, dit-on,
  répondre à l’empereur par une sentence d’excommunication, quand la mort le
  surprit, à Anagni, le 1er septembre 1159.


       


      III


      Adrien IV mourait en pleine crise. L’élection de son
  successeur était d’une importance grave. Les cardinaux délibérèrent pendant
  trois jours[26].
  La discussion fut ardente, approfondie. Finalement, ils se mirent d’accord
  sur le nom de Roland Bandinelli. Au lendemain d’une brutale agression, ils
  choisirent celui qui avait le plus vivement conseillé au pape Adrien de prendre
  une mesure décisive contre l’empereur. À la veille d’une guerre qui
  s’annonçait comme une campagne scientifique en même temps qu’une expédition
  militaire, ils élurent l’homme le plus capable de répondre aux sophismes des
  légistes. Egalement connu par l’énergie de son caractère et par la profondeur
  de sa science juridique, Roland Bandinelli avait été l’un des plus illustres
  professeurs des écoles de Bologne. À une époque où les diverses branches de
  la théologie n’y étaient pas encore l’objet d’enseignements distincts, il y avait
  professé, en qualité de lecteur d’Ecriture sainte,
  le dogme, la morale et les lois ecclésiastiques. On a peu de détails sur ses
  origines. Il était né à Sienne. La date de ‘sa naissance est inconnue. Mais
  nous possédons deux de ses ouvrages, dont la valeur justifie la grande
  renommée dont il jouit auprès de ses contemporains et les hautes dignités qui
  lui furent conférées. Ses Sententiæ sont une Somme théologique, dans
  laquelle il rectifie les erreurs d’Abailard, dont il adopte pourtant la
  méthode ; et son Stroma est un résumé du Décret de Gratien, remarquable
  par l’ordre et la clarté[27]. D’après le Liber
  Pontificalis[28], Roland
  Bandinelli fut d’abord honoré d’un canonicat à Pise. Eugène III le nomma
  successivement chanoine de Latran, cardinal-diacre du titre des Saints Côme-et-Damien,
  cardinal-prêtre de Saint-Marc, et enfin chancelier du Siège apostolique. Il
  remplissait ces dernières fonctions quand il fut élu souverain pontife. Sa
  valeur personnelle, ses sympathies politiques, qu’on savait acquises au roi
  de Sicile et aux villes lombardes, le souvenir de son attitude à la diète de
  Besançon, pouvaient faire pressentir en lui un redoutable adversaire de la
  puissance impériale. Aussi Frédéric Barberousse, après avoir tout fait pour
  empêcher son élection, au profit d’un de ses partisans, le cardinal Octavien
  Maledetti, ne négligea-t-il aucun effort pour le faire supplanter par ce
  dernier. Roland était à peine revêtu de la cape rouge pontificale,
  qu’Octavien, se précipitant sur lui, la lui arracha, et s’en revêtit à son
  tour. En même temps, une troupe armée faisait irruption, entraînait Octavien
  sur le siège de saint Pierre, le proclamait pape sous le nom de Victor IV, et
  le faisait acclamer par le peuple. Roland n’eut que le temps de s’enfuir dans
  une maison fortifiée, où il fut gardé comme prisonnier par les soldats de la
  commune romaine. Cependant la foule, revenue de sa surprise et mise au
  courant de ce qui s’était passé, se retournait contre l’intrus. On le hua
  quand il parut en public. Les enfants, faisant allusion à son nom de famille,
  Maledetti, criaient sur son passage : Va-t-en,
  maudit, fils de damné ! Le 17 septembre, le peuple, sous la conduite
  d’un des membres de la famille Frangipani, délivra Roland, qui, le dimanche
  20 septembre, en présence de nombreux cardinaux, clercs et laïques, fut
  consacré, Ad Nymphas, par le
  cardinal-évêque d’Ostie, sous le nom d’ALEXANDRE
  III. L’antipape Victor, de son côté, se fit consacrer à Fada, le Li octobre.
  Les rois de France et d’Angleterre, bientôt suivis par ceux d’Espagne, de
  Hongrie, d’Ecosse et d’Irlande, se rallièrent au pape Alexandre, dont la
  légitimité n’était pas douteuse. L’Allemagne seule se rangea sous l’obédience
  de Victor. Une guerre de dix-sept ans allait être la conséquence de ces événements
  tragiques.


      Non moins dramatique dans ses divers épisodes que la
  guerre qui avait mis aux prises, un demi-siècle plus tôt, l’empereur Henri IV
  et le pape Grégoire VII, celle qui éclatait, en 1160, entre l’empereur
  Frédéric Barberousse et le pape Alexandre III allait comprendre deux phases
  bien distinctes. De 1160 à 1166, une série presque ininterrompue de succès
  militaires et diplomatiques pour l’empereur, aboutira à l’exil du pape, à
  l’écrasement de ses alliés et au couronnement solennel d’un antipape dans la
  basilique de Saint-Pierre ; mais, à partir de ce moment, une suite de revers
  éclatants amènera l’orgueilleux souverain à tomber, à son tour, aux pieds du
  pape. Par certain côté, du point de vue politique et social, la lutte qui
  s’engage a une ampleur et un retentissement plus grands que la querelle des
  investitures. D’un côté, c’est un souverain allemand, appuyé sur des
  légistes, qui prétend faire revivre à son profit, et imposer, si c’est
  possible, au monde entier, l’absolutisme impérial de l’antique Rome ; de
  l’autre, c’est un pape, qui a pour alliés les cités qui se sont levées pour
  le maintien de leurs libertés municipales, les peuples qui veulent défendre
  leur autonomie contre le despotisme germanique. Avant de mourir, Adrien IV,
  non content de resserrer les liens de son alliance avec le roi de Sicile, a
  obtenu, des villes de Milan, de Brescia, de Plaisance et de Crème,
  l’engagement de ne point traiter avec Frédéric sans son autorisation.
  Alexandre III proteste de son désir de faire cause commune avec l’Italie
  municipale ; et celle-ci, qui a chassé les podestats envoyés par l’empereur,
  compte sur la papauté pour la défendre contre les professeurs
  ès lois.


      Mais pour l’empereur Frédéric Ier, pour son perfide
  conseiller Rainald de Dassel, pour les hommes enivrés de science qui lui
  dictent ses maximes, tous les moyens sont bons, du moment qu’il s’agit de
  faire triompher l’hégémonie de l’Empire. Pour parvenir à leurs fins, ils ne
  reculeront devant aucun moyen de terreur, devant aucune fourberie, devant
  aucune atrocité.


      Vers la fin d’octobre 1159, l’empereur convoque les
  prélats de l’Empire à un synode, qui doit se réunir à Pavie le 13 janvier
  1160. La lettre de convocation contient des menaces à l’adresse d’Alexandre,
  simplement qualifié de cardinal Roland, s’il ne comparaît pas[29]. Ni le pape ni
  la plupart des évêques italiens ne répondent à l’appel de Frédéric. Mais
  l’antipape Victor, tous les prélats allemands qui tiennent leurs fiefs de
  l’empereur et sont préoccupés de ne pas les perdre, sont présents. On leur
  signifie que la reconnaissance d’Alexandre comme pape serait une source
  perpétuelle de discorde entre le Sacerdoce et l’Empire et, par suite,
  l’occasion d’une infinité de maux, tandis que l’adhésion à Victor sera une
  garantie de paix et de prospérité. Pour mieux gagner les suffrages, les partisans de Victor ont recours à une fourberie
  insigne : ils produisent de prétendues lettres d’Alexandre, afin de prouver
  que ce dernier a conclu avec les Lombards et le roi de Sicile une ligue
  offensive contre l’empereur. Cette ruse décourage les mieux intentionnés[30]. Toute
  résistance étant ainsi brisée, on prononce, sous
  l’influence d’un terrorisme violent[31], une sentence
  d’anathème contre Roland Bandinelli, prétendu pape sous le nom d’Alexandre
  III[32]. Les contemporains
  ajoutent que, pour faire nombre, on fit signer au concile des gens qui
  n’avaient aucune qualité pour y prendre part, des évêques excommuniés, de
  simples laïques. On y porta comme adhérents des prélats qui avaient gardé le
  silence ou même qui s’étaient prononcés pour Alexandre[33].


      Restait à vaincre l’opposition des villes italiennes.
  Celles-ci possédaient des milices armées, prêtes à la résistance. L’empereur
  allemand organisa, pour les réduire, un système de barbarie, qu’il fit
  appliquer d’une manière implacable. On l’avait vu déjà, dans sa première
  expédition en Italie, ordonner le pillage, l’incendie, l’empoisonnement des
  sources[34].
  La méthode fut généralisée et portée jusqu’à ses derniers degrés de férocité.
  Deux des panégyristes de l’empereur, le chroniqueur Radevic de Freisingen et
  le poète Gunther, racontent, sans qu’un cri d’indignation leur échappe, tant
  l’admiration qu’ils ont pour leur souverain obscurcit leur jugement, comment
  Frédéric, assiégeant Crème, avait fait attacher des enfants, retenus comme
  otages, à l’avant de ses machines de guerre, afin de les exposer aux coups de
  leurs propres parents[35]. Ainsi furent
  réduites Crème, Tortona, Mantoue. Milan résistait encore. Pour s’en rendre
  maître, Frédéric donna l’ordre de brûler les blés, d’arracher les vignes, de
  couper les arbres dans un rayon de quinze milles autour de la ville. Ceux qui
  étaient saisis avaient les mains ou les narines coupées et les yeux arrachés.
  Des troupes, postées dans les lieux fortifiés, étaient chargées d’intercepter
  toutes les communications entre les assiégés et leurs alliés de Plaisance et
  de Brescia. Tous ceux qui étaient pris portant des vivres dans la ville
  affamée, avaient la main droite coupée3 Un chroniqueur, témoin oculaire de
  ces faits, raconte qu’en un seul jour il en fut coupé vingt-cinq[36]. Nul n’osa plus
  rien conduire à Milan, qui fut forcée par la famine de se rendre sans
  conditions. Les habitants furent obligés à quitter la ville et à se retirer,
  sous la surveillance d’officiers impériaux, en des lieux désignés, en pleine
  campagne, où ils durent se construire eux-mêmes leurs maisons[37]. L’épouvante
  qu’inspirèrent de pareilles scènes précipita la soumission de toute l’Italie
  centrale. Le pape Alexandre III, ne se trouvant plus dès lors en sûreté à
  Anagni, quitta l’Italie et se réfugia en France.


       


      IV


      On était arrivé au printemps de 1162. La crainte que le
  pape ne décidât le roi Louis VII à prendre les armes pour sa défense, parut
  hanter un moment l’esprit de l’empereur. Le bruit courut même qu’il méditait
  une invasion en France. Frédéric, réflexion faite, se contenta de s’acheminer
  vers la Bourgogne impériale[38]. De là, il
  intrigua, mais sans succès, auprès des rois de France et d’Angleterre, pour
  les gagner à la cause de l’antipape. De son côté, l’empereur Manuel Comnène
  essayait en vain de vendre au pape Alexandre son adhésion et la soumission
  complète de l’Eglise d’Orient, au prix de la couronne d’Occident. Le
  souverain pontife refusa d’entrer dans ces marchandages. Une entente avec le
  roi de France lui paraissait une combinaison plus pratique et plus sérieuse.
  Il fixa sa résidence à Tours, puis à Bourges, et enfin à Sens, où il demeura
  d’octobre 1163 à avril 1165, et où Louis VII pourvut à l’entretien de sa
  personne et de sa cour.


      La protection du roi de France lui permit de réunir et de
  présider en personne, à Tours, le 19 mai 1163, un grand concile, où 17
  cardinaux, 124 évêques et 414 abbés, venus de toutes les provinces de la
  France, de l’Angleterre, de l’Irlande, de l’Ecosse, de l’Espagne, de la
  Sardaigne, de la Sicile, de l’Italie, et même de l’Orient, renouvelèrent
  l’anathème lancé contre l’antipape Octavien, Rainald de Dassel et leurs
  partisans[39].
  L’esprit schismatique de Rainald, l’âme damnée de Barberousse, s’était
  révélé, peu de temps auparavant, avec une telle insolence, que son attitude
  avait suffi pour écarter à jamais les rois de France et d’Angleterre de la
  cause de l’empereur. Comme ces deux souverains parlaient d’une réunion
  d’évêques où l’on essayerait de tirer au clair la question de la légitimité d’Alexandre
  III ou de Victor IV : L’empereur ne reconnaît à
  personne, s’était écrié le chancelier, le
  droit d’intervenir dans la question romaine ; elle ne regarde que lui seul[40].


      L’importante manifestation du concile de Tours, où toutes
  les nations chrétiennes, sauf l’Allemagne, étaient représentées, les honneurs
  accordés au pape Alexandre III par les rois de France et d’Angleterre, eurent
  leur retentissement au delà du Rhin. Le solide noyau de partisans fidèles que
  le pontife comptait en Germanie s’augmentait de jour en jour. Alexandre
  profita de ce mouvement pour faire auprès de Frédéric Ier plusieurs démarches
  paternelles en vue d’une réconciliation. Elles furent repoussées avec
  hauteur. La mort même de l’antipape Victor IV, survenue le 20 avril 1164,
  n’abattit pas l’empereur ; ou, du moins, s’il eut alors, conseillé par
  l’archevêque de Mayence, le désir de faire la paix avec Alexandre[41], Rainald de
  Dassel l’en détourna aussitôt. Le jour même de l’enterrement d’Octavien, sans
  attendre les instructions impériales, celui-ci fit élire à sa place, par deux
  cardinaux-prêtres, deux évêques allemands et le préfet de Rome, le cardinal
  Guy de Crème, qui prit le nom de Pascal III ; puis il mit l’empereur en
  présence du fait accompli. Il fit valoir en même temps à son souverain la
  possibilité de gagner à sa cause le roi d’Angleterre Henri II, alors en
  conflit sourd avec Alexandre à cause de l’archevêque de Cantorbéry, Thomas
  Becket.


      L’empereur réunit à Würzbourg, à la Pentecôte de 1165, une
  diète, en vue, disait-il, de délibérer sur la situation religieuse de l’Empire,
  en réalité dans le dessein de grouper tous ses sujets autour de l’antipape.
  Après une humble invocation à l’Esprit-Saint,
  il fit jurer à tous les grands de l’Empire, puis aux évêques, qu’ils ne
  reconnaîtraient jamais comme pape Alexandre III. Il étendit cette obligation
  du serment à tout le clergé, puis à toute la population de la Germanie.
  Plusieurs évêques ne prêtèrent qu’avec des réserves plus ou moins vagues ce
  serment tyrannique. D’autres, cédant à la pression impériale sur le moment,
  le révoquèrent plus tard[42]. Mais de telles
  mesures ne créaient, Rainald de Dassel le comprenait bien, qu’un lien tout
  extérieur et d’ordre purement disciplinaire dans l’Eglise d’Allemagne ; pour
  y faire naître une cohésion plus profonde, le chancelier imagina de
  prononcer, le 24 décembre 1165, avec l’assentiment de l’antipape Pascal III,
  la canonisation de Charlemagne. La dévotion au grand empereur allait être,
  espérait-il, le lien religieux qui unirait, dans le schisme, la nation
  allemande[43].


      Ces mesures n’eurent qu’une efficacité passagère. En
  Allemagne même, plus d’un évêque, tel que Conrad de Salzbourg, resta
  inébranlablement fidèle à la cause d’Alexandre[44], et, malgré les
  persécutions de l’empereur, fut suivi par tout son clergé. Dans la haute
  Italie l’opposition s’était organisée. Une ligue de villes, appelée la Ligue
  véronaise, parce que Vérone en fut le centre, s’était formée en vue de
  résister à l’empereur et à son antipape. Milan se relevait de ses ruines au
  milieu de l’enthousiasme populaire. Le pape Alexandre avait cru même, de
  l’avis des rois de France et d’Angleterre et de ses cardinaux, que le moment
  était venu de faire sa rentrée dans Rome. Il y était rentré, en effet, le 23
  novembre 1165, au milieu des acclamations. Mais Barberousse et Rainald
  tentèrent alors un effort suprême. Vers la fin de juillet 1167, l’empereur
  arriva sous les murs de Rome à la tête d’une armée. Après huit jours de
  lutte, il pénétra dans la ville, et mit le feu à l’église de Saint-Pierre,
  qui put cependant échapper à la destruction. Alexandre III n’eut que le temps
  de s’enfuir, déguisé en pèlerin. Le Ier août, Frédéric le’ se fit sacrer à
  Saint-Pierre par l’antipape, et les Romains furent forcés de venir jurer
  fidélité à Pascal III. Le triomphe du schisme parut complet.


      Ce triomphe fut de courte durée. Barberousse et son
  antipape avaient pour eux les hommages extérieurs, tout ce que peuvent donner
  la force, la terreur, le prestige du succès ; mais ils n’avaient pas les âmes.
  De tels triomphes sont toujours précaires, et ils sont parfois suivis de
  terribles lendemains.


      Le 2 août, une peste terrible éclata subitement dans
  l’armée impériale, et, en peu de jours, enleva, dit-on, vingt-cinq mille
  hommes. Le 6 août, Frédéric dut, à son tour, quitter la ville avec ce qui lui
  restait de troupes valides. Mais, dit un historien, l’ange
  de la mort le poursuivit dans sa retraite. Le 14 août, Rainald de
  Dassel fut emporté par le fléau. Il avait été élevé, deux ans plus tôt, par Frédéric
  à l’archevêché de Cologne ; Dieu lui laissa, dit-on, le temps de se repentir
  et de recevoir les derniers sacrements. Frédéric dut
  abandonner ses dernières troupes, débris d’une magnifique armée, pour ne
  songer qu’à échapper lui-même au danger. Cette chute subite, épouvantable, de
  la plus haute prospérité à la détresse la plus profonde, apparut à tous comme
  une punition de Dieu, et releva le courage des partisans d’Alexandre autant
  qu’elle abattit leurs adversaires. Les Lombards se révoltèrent ouvertement,
  chassèrent les amis et les partisans de l’empereur, et travaillèrent à
  reconquérir leurs anciennes libertés. Le nombre des révoltés s’accrut
  rapidement. Le 1er décembre 1167, la grande Ligue lombarde comptait déjà
  treize villes. C’est à grand’peine que l’empereur, soutenu par quelques
  princes et quelques cités, put se soutenir dans la péninsule jusqu’au mois de
  mars de l’année suivante. Il dut alors feindre de se réconcilier avec
  l’Eglise, recourir à un déguisement, et, avec une faible escorte, parvint à
  gagner l’Allemagne par le Piémont et la Bourgogne. Son départ ne fit que
  fortifier la Ligue. Le pape y était entré ouvertement pour soutenir, contre
  l’absolutisme impérial, la liberté civile aussi bien que la liberté
  ecclésiastique. Le 1er mai 1168, il en fut reconnu le chef. C’est alors qu’il
  bâtit la ville d’Alexandrie, la Rome lombarde, dont les consuls devaient
  jurer fidélité au pape, et qui fut, dès l’origine, un hommage à Alexandre
  III, un défi à l’empereur et le boulevard de la liberté italienne[45].


      Dans cette Allemagne elle-même, dont il avait voulu
  assurer l’hégémonie mondiale, Frédéric se sentit abandonné. Quand, en 1174,
  il fit appel au concours des grands seigneurs pour tenter une nouvelle
  expédition en Italie, la plupart se dérobèrent. Le plus puissant de tous, le
  chef de la maison des Guelfes, Henri le Lion, dont il avait fait la haute
  situation en Germanie pour s’assurer son alliance, lui refusa son aide. Un
  antipape qu’il avait fait élire en 1168, à la mort du pseudo-Pascal III, Jean
  de Struma, qui prit le nom de Calixte III, recueillit peu de sympathies. La
  campagne de l’empereur en Italie ne compta que des désastres. Il attaqua sans
  résultats C Ancône et Alexandrie. Des pourparlers engagés avec le pape, échouèrent.
  En 1176, les confédérés vinrent eux-mêmes attaquer


      l’armée impériale, et lui infligèrent à Legnano une
  terrible défaite. Frédéric, à bout d’expédients, essaya en vain alors de
  détacher le pape de la Ligue. Alexandre refusa fièrement de trahir ses alliés
  et leur noble cause. Il ne restait plus à l’empereur qu’à négocier les conditions
  de sa soumission au pontife suprême et de la liberté des Etats italiens. Ces
  conditions furent réglées dans deux traités distincts : l’un fut signé avec
  le pape, à Venise, le 1er août 1177 ; le second ne fut conclu avec les Lombards
  qu’en juin 1183, à Constance.


      Par le traité de Venise, l’empereur Frédéric Ier
  reconnaissait l’autorité légitime d’Alexandre III, et promettait de rétablir
  sur leurs sièges épiscopaux tous les évêques que leur fidélité au pape
  Alexandre en avait fait chasser. En retour, le pape promettait à l’antipape
  repentant une abbaye, et à ses prétendus cardinaux leur réintégration dans
  les fonctions qu’ils occupaient avant le schisme. En ce qui concerne les
  biens, l’empereur s’engageait à restituer tous ceux dont il s’était
  illégitimement emparé, mais il était autorisé à retenir encore pendant quinze
  ans, à titre de fief, l’héritage de la comtesse Mathilde. Dans une solennelle
  assemblée de clôture, l’empereur fit publiquement la déclaration suivante : Je reconnais que la dignité impériale ne m’a
  malheureusement point préservé de l’erreur. J’ai été trompé par de mauvais
  conseillers ; et, une fois trompé, j’ai gravement porté préjudice à l’Eglise,
  que je prétendais défendre. Je l’ai divisée. Je reviens maintenant dans le
  sein de cette Eglise. Je reconnais le pape Alexandre comme pontife suprême et
  comme père. Je conclus présentement la paix avec l’Eglise, avec le roi de
  Sicile et avec les Lombards[46]. Le traité
  conclu en 1183 avec les Lombards devait régler les détails de cette paix.
  L’accord se fit sur les bases suivantes : l’empereur eut le droit de
  maintenir en Lombardie des représentants permanents, mais il promit de
  respecter les libertés municipales des cités[47].


       


      V


      Tandis qu’Alexandre III luttait contre les prétentions de
  l’empereur d’Allemagne, un conflit semblable avait agité l’Eglise et l’Etat
  en Angleterre, et s’était terminé pareillement par l’humble soumission du
  souverain.


      Au cours de ses campagnes contre la papauté, l’empereur
  Frédéric Barberousse avait, à plusieurs reprises, tourné ses regards du côté
  de la Grande-Bretagne, espéré un secours du roi Henri II.


      Quand en 1154, le jeune Henri Plantagenêt, à peine âgé de
  vingt-deux ans, monta sur le trône d’Angleterre, le clergé de ce pays ne fut
  pas sans inquiétude au sujet des libertés religieuses conquises par saint
  Anselme, et qu’il craignit de voir compromettre par le nouveau souverain. Ces
  appréhensions se fondaient sur l’entourage du prince, en particulier sur
  l’influence de sa mère, l’ex-impératrice Mathilde, fille et nièce de deux
  rois d’Angleterre qui avaient persécuté saint Anselme, veuve de l’empereur
  Henri VI qui avait emprisonné Pascal II. Le caractère personnel du nouveau
  roi, dès qu’il eut l’occasion de se manifester, justifia ces craintes.


      Au physique, Henri Plantagenêt contrastait avec Frédéric
  Barberousse. De taille moyenne, fortement charpenté, avec ses bras musclés
  comme ceux d’un lutteur, ses mains calleuses, sa mise toujours négligée, il
  n’avait rien de l’élégance et de la majesté de l’empereur allemand. Mais,
  chez l’un et chez l’autre, on remarquait la même défiance à l’égard de la
  puissance ecclésiastique, la même jalousie de leur suprématie, la même âpreté
  à la défendre. Seulement, chez Henri II, le cercle des prétentions était
  mains vaste ; sa politique était anglaise, et non pas mondiale. Diplomate
  autant que guerrier, négociateur subtil et rusé autant que brutal, le
  Plantagenêt mettait au service de son ambition de remarquables qualités
  d’intelligence pratique. On observait toutefois en lui, parmi bien des
  qualités incontestables, des lacunes manifestes. La hauteur des vues, la
  perspicacité et la finesse psychologique dans l’appréciation et dans l’emploi
  des hommes, l’intelligence du point de vue surnaturel auquel devaient se
  placer les chefs de l’Eglise dans le gouvernement des âmes, lui faisaient à
  peu près totalement défaut.


      Un de ses premiers actes fut la promotion de l’archidiacre
  de Cantorbéry, Thomas Becket, à la haute dignité de chancelier[48]. Cette
  nomination fut faite à l’instigation du primat de Cantorbéry, Thibaut, qui
  exerçait une influence personnelle considérable sur le jeune prince, et qui
  avait eu l’occasion d’apprécier la haute valeur de son archidiacre dans
  l’accomplissement de ses fonctions[49].


      Thomas Becket était fils d’un Normand établi à Londres. De
  fortes études, commencées dans sa ville natale, poursuivies aux écoles de
  Paris, de Bologne et d’Auxerre, avaient révélé en lui un talent vigoureux.
  Des fonctions administratives et des missions délicates, remplies à Rome au
  nom de son archevêque, l’avaient formé au maniement des affaires et des
  hommes. La compétence et le zèle avec lesquels il s’acquitta de ses hautes
  fonctions administratives, fit croire d’abord au roi qu’il avait rencontré
  l’instrument, désiré par lui, de sa politique absolutiste. De fait, le
  nouveau chancelier se donnait tout entier à la défense des intérêts du roi,
  laissant aux évêques, représentants officiels de l’Eglise, le soin de prendre
  en main sa cause. Légiste consommé, financier habile, capable d’un coup de
  force comme d’un expédient de procédure, on le vit réprimer les brigandages,
  terrifier les usuriers, favoriser l’agriculture, ramener la sécurité et la
  prospérité dans le royaume. Magnifique, fastueux même dans son train de vie,
  l’homme d’Etat semblait parfois vouloir faire oublier l’homme d’Eglise ; le
  laïque, effacer le clerc.


      Pourtant, chose étrange, cet homme, qui s’entourait d’un
  grand luxe dans sa vie publique, vivait en ascète dans sa vie privée. Il
  était d’une bienfaisance inépuisable envers les pauvres, d’une irréprochable
  réserve dans ses relations[50]. Appelé par le
  roi à intervenir dans les nominations épiscopales, il ne parut jamais guidé
  par des vues humaines, et ne proposa que d’excellents choix au monarque. Mais
  son activité infatigable dans la défense des droits et des privilèges de la
  couronne, trompa Henri II, qui ne vit qu’un aspect de ce caractère. Au fond,
  Thomas Becket était avant tout, et devait rester jusqu’à la fin de ses jours,
  un homme de devoir, poussant peut-être alors à l’excès la conscience du
  loyalisme professionnel. Sans doute aussi, à cette époque, se laissa-t-il
  trop entraîner par cette fièvre des affaires extérieures contre laquelle
  saint Bernard mettait en garde ses disciples[51]. Bref, le siège
  de Cantorbéry et la fonction de primat du royaume étant devenus vacants par
  la mort de Thibaut, le roi d’Angleterre pensa qu’en les confiant à son
  chancelier, il trouverait en lui un serviteur complaisant pour ses vues
  ambitieuses. Mais Thomas, à la première avance qui lui fut faite à ce sujet,
  ne voulut rien laisser ignorer au roi de ses dispositions : Seigneur, lui dit-il, si
  vous faites cela, j’ai bien peur que votre amitié pour moi ne se change en
  haine ; car vous voulez, je le sais, faire certaines choses que je ne pourrai
  pas supporter tranquillement[52]. Le roi ne
  comprit pas toute la portée de cette parole ; il tint bon, et Thomas Becket
  finit par céder à ses instances, appuyé par celles du légat pontifical, Henri
  de Pise. Sur la proposition d’Henri II, les moines de la cathédrale de Christ
  Church de Cantorbéry, à qui revenait le droit de nommer le primat, élurent le
  chancelier Thomas comme archevêque de la grande Eglise d’Angleterre, et leur
  vote fut confirmé, le 3 juin 1162, par une assemblée plénière d’évêques et de
  hauts barons, tenue à Londres sous la présidence royale[53].


      A partir de ce moment, Thomas Becket donna libre carrière
  à ces goûts d’ascète, qu’il avait cru devoir, jusque-là, maintenir dans le
  sanctuaire caché de sa vie intime. On le vit revêtu d’un capuchon semblable à
  celui des moines, et l’on sut plus tard qu’il avait dès lors porté un cilice
  sous ses vêtements. Une vie plus recueillie le fit peut-être aussi mieux
  réfléchir sur les graves dangers de cet absolutisme que voulait inaugurer
  Henri II. Comme celui de Frédéric Barberousse, dont les tristes conséquences
  se déroulaient précisément sous ses yeux, l’absolutisme du Plantagenêt lui
  parut blesser à la fois les droits de l’Eglise et les libertés
  traditionnelles de la nation anglaise. Il se rendit bientôt compte que le roi
  Henri, pour assujettir nobles et clercs à une loi
  commune, violait les traditions et réagissait violemment contre le passé[54]. Comme
  l’empereur d’Allemagne, il s’entourait de conseillers imbus des principes du
  droit romain[55],
  et, par là même, ennemis des vieilles coutumes nationales.


      Le premier choc se produisit à propos d’une question
  d’impôts. Un jour que le roi était dans sa ville de Woodstock, en présence du
  primat et des principaux du pays, il déclara vouloir revendiquer désormais
  pour le fisc royal une contribution que les shérifs recevaient annuellement
  de la générosité des tenanciers des seigneurs et des églises, comme indemnité
  gracieuse de leurs pénibles fonctions. L’assemblée, stupéfaite, gardait le
  silence. Thomas Becket se fit l’interprète de tous : Seigneur
  Roi, dit-il, Votre Altesse ne doit pas
  s’approprier cet argent, qui est offert librement, à des fonctionnaires
  dignes de sympathie, par la reconnaissance des populations. — Par les yeux de Dieu, reprit le roi en colère, cette redevance sera exigée par mon fisc. — Par le même serment, riposta l’archevêque avec une
  majesté calme, je jure qu’aucun de mes gens ou des
  tenanciers de mes églises ne donnera un seul denier à votre fisc. Le
  roi ne répondit rien ; mais tous eurent la sensation qu’entre le souverain et
  l’archevêque la guerre était déclarée[56].


      Elle se poursuivit bientôt sur une question de
  juridiction. D’après un privilège connu en droit canonique sous le nom de privilège du for, les ecclésiastiques ne pouvaient
  être poursuivis, même pour des délits de droit commun, que devant les
  tribunaux ecclésiastiques. L’application de ce privilège avait donné lieu à
  quelques abus. Les tribunaux ecclésiastiques, ne condamnant jamais à la peiné
  de mort et se montrant d’une manière générale plus cléments que les tribunaux
  laïques, donnaient l’impression, peu fondée en droit, mais réelle dans
  l’esprit du peuple[57], de favoriser la
  criminalité chez les clercs. L’Eglise prouva, peu d’années après, qu’elle
  était disposée à envisager sérieusement la question, et à y remédier par des
  mesures efficaces ; mais le roi d’Angleterre voulut la trancher d’une manière
  brutale. Brusquement, il convoque, le fer octobre 1163, une assemblée du
  parlement à Westminster, et lui fait décider : 1° qu’à l’avenir on adjoindra
  à l’archidiacre un officier royal chaque fois qu’un clerc comparaîtra pour
  être jugé ; 2° que tout clerc condamné sera remis au tribunal du roi pour
  subir sa peine. Aussitôt le primat, de son côté, se concerte avec les
  évêques, et, quelques jours après, sans se prononcer sur la première
  disposition du roi, il lui déclare, au nom de l’épiscopat, que l’Eglise
  d’Angleterre ne peut accepter sa seconde proposition. Mais Henri II, avec sa
  désinvolture coutumière, a déjà changé de Lactique et choisi un nouveau
  terrain. Il se contente de demander aux évêques d’accepter les vieilles coutumes, consuetudines
  avitæ, du royaume. Sous cette expression vague, il espère faire
  accepter toutes les dispositions tracassières que ses légistes prétendront
  exhumer du vieux droit national. Thomas Becket voit la ruse, et y répond par
  une formule équivalente. Soit, on acceptera les vieilles
  coutumes, consuetudines avitæ ;
  mais sous réserve des droits du clergé et de
  l’Eglise, salvo ordine nostro et jure
  Ecclesiæ.


      Henri comprend qu’il est joué. Mais il lui reste une
  ressource : diviser l’épiscopat. Deux prélats dévoués au roi, Roger d’York et
  Gilbert de Londres, s’y emploient activement. Des négociateurs, envoyés à
  Rome, détachent de la cause du primat plusieurs cardinaux, obtiennent du pape
  lui-même une lettre invitant Thomas à céder au roi pour ne pas troubler la
  paix[58]. L’archevêque
  consent à laisser tomber la clause salvo ordine,
  mais il y substitue la formule bona fide.
  En d’autres termes, il accepte de se conformer aux vieilles
  coutumes, mais la bonne foi restant
  sauve. Le roi se déclare satisfait. Puis, dans une assemblée du parlement,
  ouverte le 30 janvier 1164, au château royal de Clarendon, il fait rédiger en
  seize articles les vieilles coutumes dont il
  exige l’acceptation. Il y est déclaré, entre autres choses, que tout litige
  relatif au patronat des églises relèvera des tribunaux royaux ; que tout
  clerc incriminé devra comparaître, soit devant un tribunal séculier, soit
  devant un tribunal ecclésiastique assisté d’un juge laïque ; que, sans la
  permission du roi, aucun évêque ne pourra sortir du royaume, ni aucun fidèle
  ne pourra faire appel d’une sentence en cour de Rome, ni aucun tenant de fief
  royal encourir aucune censure. Les bénéfices vacants des évêchés seront entre
  les mains du roi, et aucune élection d’évêque ne se fera sans sa permission[59]. L’acte de
  Clarendon est le digne pendant du code impérial de Roncaglia.


      Thomas Becket, croyant d’abord sa conscience suffisamment
  sauvegardée par la clause bona fide,
  qu’il a fait accepter par le roi, promet verbalement l’observance des vieilles coutumes rédigées à Clarendon. Mais
  bientôt il se reproche cette adhésion comme mie défaillance. Vers le 1er mars
  1164, il prononce contre lui-même une suspensio a
  divinis, s’abstient de toute fonction ecclésiastique, s’impose des
  jeûnes, et écrit au pape pour implorer son pardon. Il en reçoit, au mois
  d’avril, une réponse paternelle. Alexandre III le réconforte en lui rappelant
  qu’en toute chose il faut considérer l’intention. Son intention a été bonne.
  Le pape l’absout pour le passé, et lui ordonne de reprendre les fonctions
  ecclésiastiques[60].


      Peu de temps après, on le trouve en France, réfugié auprès
  du roi Louis VII, qui l’accueille avec vénération, et lui offre l’hospitalité
  dans la ville royale de Sens. Henri d’Angleterre ayant, à ce propos, écrit au
  roi de France, pour lui reprocher de recevoir l’ex-archevêque
  de Cantorbéry : L’ex-archevêque ? répond
  Louis VII, qui donc l’a déposé ? Certes, je suis
  roi, tout aussi bien que le roi d’Angleterre, mais je ne pourrais pas déposer
  le moindre clerc de mon royaume. Henri II ne se contente pas d’agir
  contre Thomas Becket auprès du roi de France ; il menace le pape Alexandre
  III de se mettre sous l’obédience de l’antipape Pascal ; il se rapproche de
  l’empereur d’Allemagne. La situation du pape est difficile. Il ne peut
  consentir à livrer l’Eglise d’Angleterre aux mains d’un Plantagenêt, mais il
  veut tout tenter pour éviter un schisme. En 1166, il a conféré à Thomas
  Becket les pouvoirs de légat pontifical en Angleterre, et Thomas Becket est
  sur le point d’user de ces pouvoirs pour excommunier le roi. Non seulement il
  écrit à l’archevêque de Cantorbéry de ne pas donner suite à son projet, mais,
  le 19 mai 1168, pour rassurer plus complètement le roi, il suspend la juridiction
  du primat. Alors le Plantagenêt triomphe insolemment. Mais la grossièreté de
  son insolence le perd. Il se flatte de tenir le pape
  dans sa main ; il se vante d’avoir fait tout acheté des cardinaux ; il
  indique le prix que tel ou tel lui a conté. Il exige que Thomas se soumette
  aux vieilles coutumes purement et simplement,
  sans aucune réserve. Nos pères, dit Thomas, sont morts pour ne pas taire le nom du Christ, je ne
  supprimerai pas l’honneur de Dieu. Je prêterai le serment salvo honore Dei
  et Ecclesiæ. Le soir de Noël de 1170, Henri II, hors de lui,
  s’écrie : Il ne se trouvera donc personne pour
  me débarrasser de ce clerc ? Ces paroles, évidente provocation au
  meurtre, sont interprétées en ce sens par quatre chevaliers, qui se rendent,
  le 29 décembre, au palais de l’archevêque de Cantorbéry, et le somment avec
  menaces d’absoudre tous ceux qu’il a excommuniés. Le prélat s’y refuse. Mais,
  au moment où il entre dans son église, à l’heure des vêpres, les quatre
  chevaliers du roi se dirigent vers lui. Thomas défend à ses gens de se servir
  de leurs armes : La maison de Dieu, dit-il, ne doit pas être défendue comme une forteresse. Il
  refuse de fuir, et se dirige lentement vers le chœur. Atteint par les
  meurtriers, non loin de l’autel de Saint-Benoît, il tombe percé de coups
  d’épée, en s’écriant : Seigneur, je remets mon âme
  entre vos mains.


      A la nouvelle de ce meurtre, le roi fut saisi d’épouvante.
  La gravité de l’attentat, les circonstances tragiques de son accomplissement dans
  une enceinte sacrée, lui firent craindre de voir l’interdit jeté sur son
  royaume. Il protesta qu’il n’était pour rien dans le crime. En expiation de
  sa parole irréfléchie, et en témoignage de son horreur pour le sacrilège
  accompli, il se tint enfermé dans son palais pendant plusieurs jours. Le
  pape, mis au courant de l’attitude et des sentiments du roi par deux
  chapelains, aussitôt expédiés à Rome, se contenta d’excommunier les auteurs
  et les instigateurs du crime, et envoya en Angleterre de nouveaux légats.


      Mais ni le pape ni l’opinion publique ne pouvaient se
  contenter de ces vagues démonstrations. Des miracles s’accomplissaient sur le
  tombeau du saint. La conscience du roi, autant que son intérêt, lui montra
  qu’il ne pouvait se borner à ses premières manifestations de repentir. Il dut
  d’abord annuler la constitution de Clarendon, et rétablir tous les privilèges
  de la primatie de Cantorbéry. Aux yeux du peuple anglais, cela ne suffisait
  pas encore pour apaiser la colère de Dieu. Henri finit par le comprendre.
  Quatre ans après le meurtre, en 1174, il vint, en pèlerinage de pénitence,
  s’agenouiller sur le tombeau du martyr. Dépouillé des insignes de la royauté,
  il se fit publiquement flageller en présence de plusieurs abbés, évêques et
  moines. Cette scène rappelait celle de Canossa. Sur le tombeau de celui que
  l’Eglise allait bientôt honorer du titre de saint, le roi prit des
  engagements plus précis et plus étendus en faveur des libertés de l’Eglise.
  Son jeune fils ajouta à la parole de son père la garantie de la sienne. Tout le monde comprit que ce n’était pas seulement le roi
  Henri II, mais la royauté qui s’engageait envers l’Eglise, et qui lui donnait
  sa première charte d’affranchissement[61]. La papauté, de
  son côté, tint à prouver qu’elle était prête à faire à la royauté toutes les
  concessions compatibles avec sa propre indépendance. Il fut admis que, dans
  certains cas, nettement spécifiés, où la sécurité publique serait engagée,
  les tribunaux civils auraient le droit, pour juger, d’intervenir à côté des
  tribunaux ecclésiastiques afin d’assurer la protection du clergé[62]. Bref, quand, en
  1177, l’empereur Frédéric renonça publiquement à ses tyranniques prétentions
  sur l’Eglise, la cause de l’omnipotence de l’Etat était définitivement
  vaincue en Angleterre. De tous les troubles qui avaient désolé la Grande-Bretagne,
  il ne restait d’autres vestiges que les hommages rendus de toutes parts à la
  mémoire d’un archevêque martyr.


       


      VI


      Alexandre III profita de cette période d’apaisement pour
  réunir un grand concile. L’objet de ce concile, qui se tint au Latran, du 5
  au 19 mars 1179, et qui fut le onzième œcuménique, était de confirmer la paix
  conquise par les luttes des années précédentes, et d’en assurer les heureux
  résultats par des mesures de réforme et d’organisation. L’assemblée, présidée
  par le pape en personne, compta près de mille membres, dont plus de trois
  cents évêques. La paix de Venise fut ratifiée. Parmi les vingt-sept canons
  disciplinaires qui furent portés, on doit remarquer celui qui régla les
  conditions de l’élection pontificale. Celui-là seul
  sera pape, fut-il décidé, qui aura été élu
  par les deux tiers des électeurs. Par là même, il était bien entendu
  que ces électeurs étaient les cardinaux seuls. Un certain nombre de
  dispositions eurent pour but de rappeler aux clercs la vertu de désintéressement
  ; tels furent les canons qui leur défendirent de recevoir aucune rémunération
  pour cause d’installation, de sépulture, de mariage, d’administration de
  sacrements et même d’enseignement. D’autres décisions furent dictées par le
  désir de promouvoir et de développer les œuvres d’assistance et d’éducation.
  Des églises et des prêtres furent spécialement affectés au service des
  lépreux ; et il fut statué qu’auprès de chaque cathédrale une école gratuite
  serait entretenue pour instruire les pauvres. Le souci de la paix sociale et
  de la protection des pauvres gens inspira les décisions relatives à la Trêve
  de Dieu et la défense faite aux petits seigneurs d’établir de nouveaux impôts
  sans l’autorisation expresse des souverains. Enfin, le concile se préoccupa
  de prémunir la société chrétienne contre les attaques ou les infiltrations
  dangereuses des infidèles et des hérétiques, lesquels étaient, la plupart du
  temps, des perturbateurs de l’ordre social. Défense fut faite aux juifs et
  aux musulmans d’avoir des esclaves chrétiens ; l’anathème fut prononcé contre
  quiconque fournirait des armes, du bois, des pilotes aux Sarrasins ; et les
  princes furent invités è réprimer par la force les bandes de Cathares et de
  Cottereaux qui, en même temps qu’ils professaient de funestes doctrines,
  troublaient la société par les désordres de leur vie, parfois par leurs
  brigandages.


      L’activité réformatrice et organisatrice d’Alexandre III
  fut loin de se borner à la tenue de ce grand concile. Il entra en
  négociations, sans succès d’ailleurs, avec l’empereur Manuel Comnène pour la réunion
  des Eglises d’Orient à l’Eglise romaine. II favorisa de tout son pouvoir les
  missions en Asie. Il réserva au Saint-Siège seul le droit de procéder aux
  canonisations, et canonisa, en dehors de tout concile général, saint Thomas
  Becket en 1173, saint Bernard en 1174. Protecteur des universités, il accorda
  des dispenses de résidence pour faciliter aux clercs la fréquentation des
  cours[63]. Canoniste de
  marque, il enrichit le droit canonique de décrétales nombreuses[64]. Il favorisa
  beaucoup l’ordre des Chartreux, dont il approuva la règle en 1176[65], et encouragea
  les débuts de l’ordre des Carmes[66]. Enfin il montra
  un grand zèle pour la répression et l’extinction des hérésies.


      L’histoire des mesures qu’il cru t devoir prendre à cet
  égard demande quelques développements. Elle se rattache, en effet, à
  l’histoire générale des origines de l’Inquisition.


      Jusqu’au milieu du XIIe siècle, les pénalités infligées
  aux hérétiques ne furent que des représailles populaires ou des mesures
  exceptionnelles de salut public. Comme l’a remarqué un historien[67], on n’appliquait pas à des coupables convaincus d’un crime
  la peine portée par la loi ; il n’y avait ni crime ni peine ; on prenait une
  mesure politique de sûreté, pour couper court à ce que l’on considérait comme
  un danger public. On a parfois représenté l’Inquisition comme une
  institution imaginée par l’Eglise, imposée par elle aux princes chrétiens et
  passée par là dans les mœurs publiques du Moyen Age. La vérité est que son
  établissement a suivi une marche toute contraire. Les premières exécutions
  des hérétiques ont eu un caractère populaire, et se sont faites souvent
  contre le gré des princes et de l’Eglise. Le manichéisme, qui fut la grande
  hérésie des XIe et XIIe siècles, avait, par le caractère mystérieux de son
  organisation, par l’audace de ses doctrines antisociales, par les violences
  et par les mœurs suspectes de ses adeptes, excité dans le peuple une méfiance
  qui s’était peu à peu changée en haine. On avait vu ces cathares, ces
  patarins, ces ariens, ces poplicans, ces piples, ces bulgares ou boulgres,
  car tels étaient les noms divers par lesquels on désignait, suivant les pays,
  les adhérents de cette hérésie, piller les églises, briser les calvaires
  élevés le long des routes par la piété des fidèles, rejeter les sacrements de
  l’Eglise, prêcher contre la famille et le mariage avoir une sorte de culte
  pour un Dieu mauvais, qui ne pouvait être que Satan lui-même, et le bruit
  courait que des crimes contre nature se commettaient dans leurs conciliabules
  secrets[68].
  En 1040, à Milan, la foule, s’étant emparée d’un groupe d’hérétiques, éleva
  un bûcher sur la place publique, et, malgré les efforts de l’archevêque de la
  ville, brûla tous ceux qui refusèrent de rétracter leurs erreurs. En 1077, à
  Cambrai, le peuple s’empara d’un patarin, qui venait d’avouer son hérésie
  devant l’archevêque, et, sans attendre le jugement, l’enferma dans une
  cabane, où il mit le feu. En ri di, la population de Soissons, profitant
  d’une absence de l’évêque, se porta à la prison épiscopale, en arracha les
  hérétiques, alluma un bûcher hors de la ville, et les y brûla[69]. Le peuple, dit Guibert de Nogent, appréhendait à leur égard l’indulgence du clergé[70].


      Vers le milieu du XIIe siècle, en présence des progrès que
  faisaient les sectes manichéennes et du caractère à la fois anticatholique et
  antisocial de leurs doctrines[71], les princes
  entrèrent résolument en campagne et allumèrent des bûchers en France, en Allemagne,
  en Italie, en Flandre[72]. On vit même, à
  Vézelay, en 1167, l’abbé du monastère suivre ce mouvement, entraîné par la
  foule. Des accusés venaient d’être convaincus d’hérésie. Une multitude
  nombreuse avait suivi les diverses phases de l’interrogatoire. L’abbé
  s’adresse au peuple : Que voulez-vous qu’on fasse de
  ceux qui persistent dans leur erreur ? Un même cri s’échappe de toutes
  les poitrines : Qu’on les brûle ! qu’on les
  brûle ! Ce qui fut fait[73].


      D’une manière générale, l’Eglise,
  loin d’encourager le peuple et les princes dans cette voie, continuait de
  proclamer, par l’organe de ses évêques, de ses docteurs et de ses conciles,
  qu’elle a horreur du sang[74]. Certains
  canonistes, Anselme de Lucques et l’auteur de la Panormia, avaient
  sans doute proclamé que la peine de mort pouvait être appliquée aux
  hérétiques[75].
  Mais ces textes ne paraissent avoir exercé aucune influence en dehors de
  l’Ecole[76].
  En 1139, le concile de Latran[77], et, en 1148, le
  concile de Reims[78], reconnurent au
  pouvoir civil le droit et le devoir de réprimer les hérétiques manichéens par
  des peines corporelles. Mais cette législation ne
  suffit pas à l’ardeur des princes qui l’avaient provoquée. Il est curieux de
  les voir accuser le pape et l’Eglise de faiblesse envers l’hérésie et
  réclamer toujours de nouvelles rigueurs. Parmi ces rois acharnés contre les
  hérétiques, il faut placer au premier rang Louis VII le Jeune[79]. Alexandre III
  lui fit d’abord répondre que l’indulgence sied mieux
  aux gens d’Eglise que la dureté et lui rappela la conseil de
  l’Ecriture : Craignons de pousser trop loin la justice,
  Noli nimium esse justus[80]. Plus tard,
  cependant, au concile de Tours, en 1162, sur de nouvelles instances du roi de
  France, qui lui montra l’hérésie manichéenne s’étendant
  comme un chancre dans les provinces de France, le même pape, non
  seulement ordonna aux princes de punir les hérétiques de la prison et de la
  confiscation, mais enjoignit aux évêques et aux prêtres de les chasser du pays
  où ils les découvriraient[81]. Le roi
  d’Angleterre, Henri II, au moment même où il était en guerre ouverte avec le
  pape, et excommunié lui-même, se montra violent persécuteur de l’hérésie.
  Dans l’article 21 de sa constitution de Clarendon, il défendit à jamais de recevoir chez soi des hérétiques, sous peine de voir sa
  maison détruite[82]. Il fit marquer
  au front au fer rouge et fouetter publiquement tous les hérétiques qu’il put
  saisir[83].


      Cependant le progrès des sectes hérétiques, leurs
  doctrines subversives de toute autorité, amenèrent le pape Alexandre III à
  s’engager plus résolument dans la voie de la répression. Au concile de Latran
  de 1179, le pape, tout en rappelant que le clergé doit avoir horreur du sang,
  cruentas effugiat ultiones, engagea
  les princes et les peuples à prendre les armes contre les cathares du comté
  de Toulouse, de la Gascogne et de l’Albigeois. C’était à la fois poser le
  dernier acte préliminaire de l’Inquisition, qui allait être réalisée, cinq
  ans plus tard, par le pape Lucius III, et préluder à la croisade contre les
  Albigeois, que devait entreprendre Innocent III.


       


      VII


      En prenant, à son corps défendant, sous la pression des
  événements, ces mesures répressives, le pape Alexandre n’oubliait pas que le
  meilleur moyen de ramener au vrai les âmes égarées par les séductions d’un
  faux mysticisme et d’une fausse doctrine, est la diffusion de la vraie
  science et de la vraie sainteté. L’une et l’autre brillaient alors d’un grand
  éclat dans la célèbre abbaye de Saint-Victor de Paris, principalement
  représentée, dans la seconde moitié du XIIe siècle, par un grand théologien,
  Richard, et par un grand poète, Adam.


      Richard de Saint-Victor, originaire de l’Ecosse, avait
  sans doute rencontré à Paris l’Italien Pierre Lombard. Un même dévouement à
  l’Eglise et à la science animait ces deux hommes ; mais leurs méthodes,
  répondant à des nécessités diverses, furent différentes. Pierre Lombard,
  esprit positif et judicieux, en groupant et en expliquant à la lumière du
  sens commun, dans son livre des Sentences, un riche trésor de textes
  patristiques, prémunissait les esprits contre les troubles intellectuels
  qu’aurait pu susciter le Sic et Non
  d’Abailard. Richard de Saint-Victor, âme méditative et mystique, allait
  empêcher de dévier vers les conceptions d’une spiritualité suspecte les âmes
  éprises de contemplation et d’amour.


      Nature ardente, Richard de Saint-Victor se révèle tout
  entier dans la préface de son principal ouvrage, son traité de la Trinité : Portons-nous, dit-il[84], vers la perfection… Secoue
  ta poussière, fille de Sion, ô mon âme. Dresse l’échelle de la contemplation.
  Prends des ailes, comme l’aigle. Soulève-toi au-dessus de la terre,
  élance-toi jusqu’au ciel. Mais, comme on l’a dit, si Richard pense surtout par le cœur, il sait que la raison
  doit guider les élans de l’amour. Il exerce son intelligence sur le mystère ;
  il médite, il raisonne, il argumente ; il discute[85]. Dans la foi, dit-il[86], est le commencement de tout bien, mais dans la
  connaissance est la consommation de tout bien. Hâtons-nous donc de passer,
  par tous les degrés possibles, de la foi à la connaissance. Toutefois
  Richard ne discute pas à la manière de la plupart de ses devanciers. Il a peu
  de goût pour les querelles d’école. Il ne prend aucune part aux disputes qui
  agitent la montagne au pied de laquelle est bâti son monastère[87]. Il connaît les
  Pères grecs et latins, mais il ne cite jamais un auteur dans ses ouvrages. Ce
  procédé s’explique par sa nature mystique. On dirait que tout ce qui est
  érudition devient pour lui, quand il médite, comme un poids qui gêne l’élan
  de sa pensée. Ces caractères se rencontrent surtout dans son traité de la
  Trinité, si court à lire, si long à méditer[88]. Sa conception
  du dogme de la Trinité est originale. Elle est fondée sur l’analyse de
  l’amour. L’amour est ce que nous concevons de meilleur dans un être. Dieu est
  essentiellement amour. Mais s’aimer soi-même, ce n’est pas vraiment aimer.
  Aimer un autre d’un amour exclusif, sans s’unir à lui pour aimer un
  troisième, sans permettre qu’un troisième l’aime en même temps que nous,
  c’est mélanger son amour d’égoïsme. L’amour pur et désintéressé comporte la
  trinité. Mais cet amour, tout en accusant la personnalité des trois êtres,
  implique entre eux une fusion de ce qu’ils ont de plus profond, fusion qui,
  poussée à l’infini, doit aboutir à l’unité de substance[89]. Ce résumé
  succinct peut donner une idée de la manière du grand victorin. Ses démonstrations
  sont plutôt faites pour être méditées que pour être discutées. Il est plus
  facile d’en sentir la force que d’en exposer la trame. Elles ne passeront
  pas, comme celles de saint Thomas d’Aquin, dans l’enseignement classique.
  Mais les âmes amies de la réflexion silencieuse et de l’analyse psychologique
  aimeront toujours à y alimenter leur pensée et leur vie spirituelle.


      Tout autre fut la destinée de l’œuvre d’un autre moine
  victorin, contemporain de Richard, le poète Adam de Saint-Victor. Peu de
  temps après sa mort, Odon de Sully inséra ses proses dans le missel de Paris[90] ; en 1215 le
  pape Innocent III approuva solennellement son œuvre liturgique[91], et, pendant
  tout le Moyen Age, ses poésies eurent une place d’honneur dans les Eglises de
  la chrétienté[92].


      Adam de Saint-Victor, s’il n’est pas l’auteur des traités
  dogmatiques et liturgiques qu’on lui a attribués[93], est du moins le
  plus illustre représentant au mi siècle d’une rénovation de la poésie
  liturgique. On ignore le lieu de sa naissance. Entré dans l’abbaye de
  Saint-Victor à Paris, ses dispositions musicales et littéraires le firent
  parvenir à la charge de préchantre ou chef de chœur, qu’il occupa avant 1130.
  Il mourut après 1173. Nous ne savons rien de plus sur sa vie ; mais ce que
  nous possédons de son œuvre, une cinquantaine de proses, dont l’authenticité
  est hors de toute discussion[94], nous révèle à
  la fois l’originalité de son talent et l’importance des innovations que lui
  doit la poésie sacrée. Avec lui, la prose mesurée et rimée, qui n’avait été
  qu’une exception et un essai chez Notker et chez Abailard, se développe et
  prend une place aussi brillante, dans les chants d’église, que l’antique
  poésie fondée sur la métrique et la quantité des syllabes. Avec lui, chaque
  pièce est divisée en strophes d’un nombre égal de vers, et chaque strophe est
  partagée en demi-strophes symétriques. Ses vers riment d’après des
  combinaisons variées. Adam de Saint-Victor est un
  inventeur fécond de rythmes charmants, un frappeur de strophes, aussi
  habile, aussi harmonieux que los plus grands poètes du XIXe siècle[95]. Il faut, de
  plus, lui faire honneur de la composition musicale de ses proses, ou du moins
  de leur adaptation à de très gracieuses mélodies, qui
  marquent la fin du développement liturgique de l’art grégorien. En effet, si
  la mélodie est encore tout empreinte de la grâce de la vieille cantilène, le rythme et la tonalité sont déjà presque
  entièrement ceux d’un autre art[96].


      Est-ce à dire que ce mouvement mystique, si opportunément
  opposé par l’Ecole de Saint-Victor au faux mysticisme des sectes
  manichéennes, fût lui-même exempt de tout danger ? Nullement. Des membres de
  cette école en exagéreront les tendances. De
  l’imperfection de la raison, écrira Achard de Saint-Victor, procède la
  perfection de la foi. Et l’abbé Absalom s’écriera, avec plus
  d’exagération encore : On arrive à connaître la
  cause des causes, non pas en philosophant, mais en vivant bien… L’Esprit de Dieu ne peut régner là où domine l’esprit
  d’Aristote[97].


      Alexandre III, vainqueur de Barberousse et d’Henri II, put
  donc, avant de mourir, constater que tout péril n’était pas écarté de
  l’Eglise. À Rome même, dans cette démocratie qui s’était ralliée un moment à
  lui pour combattre l’empereur, il trouva de lâches abandons. Peu après le
  concile de Latran, il était chassé de Rome et mourait en exil à
  Civita-Castellana, le 30 août 1181. Son épitaphe l’appela à juste titre la lumière du clergé, l’ornement de l’Eglise, le père de
  la ville et du monde.


       


      VIII


      Les cinq papes qui se succédèrent de 1181 à 1198, Lucius III,
  Urbain III, Grégoire VIII, Clément III et Célestin III, furent des pontifes
  vénérables ; mais le premier et le dernier étaient des vieillards, les trois
  autres ne régnèrent que peu de temps. Ce qu’on peut dire d’eux, d’une manière
  générale, c’est que, ayant à gouverner l’Eglise au milieu de difficultés de
  toutes sortes, ils ne laissèrent pas dépérir l’héritage d’Alexandre III, et
  permirent à la chrétienté d’attendre, sans grave dommage, le grand pontificat
  restaurateur d’Innocent III. Quatre faits doivent être particulièrement
  remarqués durant cette période : la première organisation de l’Inquisition,
  par Lucius III et Frédéric Ier, en 1184 ; deux expéditions en Orient, sous
  Clément III et Célestin III, et la lutte que ce dernier pape eut à soutenir
  contre les injustes prétentions de l’empereur Henri VI.


      Ubald Allucingoli, cardinal-évêque d’Ostie, qui fut élu
  pape le 1er septembre 1181 sous le nom de LUCIUS
  III, appartenait à une illustre famille de Lucques. Son expérience des
  affaires, qu’il avait montrée dans plusieurs missions importantes, remplies
  en France, en Sicile et auprès de l’empereur Frédéric Ier, la conformité de
  ses vues avec celles de son prédécesseur, réunirent rapidement sur son nom
  les suffrages de ses collègues. Mais son grand âge et ses longs travaux
  avaient épuisé ses forces. Pendant son court pontificat, qui dura quatre ans
  seulement, il dut faire face à de graves difficultés, qui lui vinrent à la
  fois de la population de Rome, de l’Orient, de l’empereur Barberousse et des
  sectes hérétiques. L’effervescence populaire, qui avait déjà obligé son
  prédécesseur à quitter Rome, ne lui permit pas de s’y maintenir. Il eut la
  douleur de voir plusieurs clercs de sa suite horriblement maltraités par les
  émeutiers, qui leur crevèrent les yeux. Il dut se fixer à Vérone, et diriger
  de là les affaires de l’Eglise. Il y reçut, peu de temps après, une ambassade
  des chrétiens d’Orient, réclamant son appui contre les vexations des Turcs.
  Le pape l’adressa au roi d’Angleterre, Henri II, qui, en expiation du meurtre
  de Thomas Becket, avait promis de se croiser ; mais la démarche demeura sans
  résultat. L’empereur d’Allemagne, depuis la paix de Venise, semblait avoir
  renoncé à toute politique de conquête, mais son absolutisme, circonscrit aux
  limites de la Germanie, ne s’était guère adouci. Non seulement le pape ne put
  aucunement compter sur lui pour la protection de son autorité dans Rome, et
  pour la défense des chrétiens d’Orient, mais il eut à combattre les
  prétentions de Frédéric, à nommer de son propre chef l’archevêque de Trèves,
  à conserver indéfiniment l’héritage de la comtesse Mathilde, à confirmer dans
  leurs pouvoirs les prélats institués par les antipapes, et à faire couronner
  empereur, de son vivant, son fils Henri. Dans une série de conférences que le
  pape et l’empereur eurent à Vérone, en octobre et novembre 1184, ce dernier
  dut céder sur les deux derniers points. La solution des deux autres questions
  fut renvoyée à une date ultérieure.


      Un acte d’une plus haute portée fut rédigé au cours de ces
  négociations de Vérone. Lucius et Frédéric, en politiques perspicaces qu’ils
  étaient l’un et l’autre, ne pouvaient se faire illusion sur le grand danger
  que les sectes néo-manichéennes faisaient alors courir à l’Eglise et à la
  société. Une nouvelle période semblait s’ouvrir dans leur développement.
  Conscientes de leur force au milieu des divisions de la chrétienté, elles formaient maintenant une communion à laquelle elles
  donnaient audacieusement le nom d’Eglise. Quoique indépendantes les unes des
  autres, elles avaient entre elles des relations suivies et fréquentes, soit
  pour propager leurs croyances, soit pour resserrer leur lien d’unité[98]. Après en avoir
  mûrement délibéré avec Frédéric Ier, le pape Lucius
  III réunit à Vérone une nombreuse assemblée, comprenant, avec lui,
  l’empereur, des patriarches, des archevêques et un grand nombre de princes
  venus de toutes les parties de l’empire. Avec leur concours, et surtout avec
  celui de l’empereur Frédéric, le pape Lucius III promulgua, le 4 novembre
  1184, une constitution contre les cathares, les patarins, ceux qui
  s’appelaient faussement les humiliés et les pauvres de Lyon, les passagini,
  les josephini, les arnaldistæ. Cette constitution était beaucoup
  plus précise que toutes celles qu’avaient jusqu’ici édictées les papes et les
  conciles, et elle demeura longtemps en vigueur, car Grégoire IX la fit plus
  tard entrer dans les Décrétales. Elle excommuniait, avec les hérétiques, ceux
  qui les protégeaient, avaient reçu d’eux le Consolamentum[99], se disaient
  croyants ou parfaits. Ceux d’entre eux qui seraient clercs se verraient
  dégradés, dépouillés de leurs charges et de leurs bénéfices et livrés à la
  puissance civile pour être punis par elle. Les laïques seraient livrés de la
  même manière et pour le même objet au bras séculier, surtout s’ils étaient
  relaps. Tout archevêque et évêque devrait inspecter soigneusement, en
  personne ou par son archidiacre ou par des personnes de confiance, une ou
  deux fois l’an, les paroisses suspectes, et se faire désigner sous serment
  par les habitants les hérétiques déclarés ou cachés. Ceux-ci devraient se
  purger par serment du soupçon et se montrer désormais bons catholiques. S’ils
  refusaient de prêter le serment ou retombaient ultérieurement dans l’erreur,
  l’évêque les punirait. Les comtes, barons, recteurs, consuls des villes et
  autres lieux, devraient prêter serment d’aider l’Eglise dans cette œuvre de
  répression, sous peine de perdre leur charge, d’être excommuniés et de voir
  l’interdit lancé sur leurs terres. Les villes qui résisteraient sur ces points
  aux ordres des évêques, seraient mises au bande toutes les autres ; aucune ne
  pourrait commercer avec elles. Quiconque recevrait chez lui des hérétiques
  serait déclaré infâme à jamais, incapable de plaider, de témoigner et
  d’exercer une fonction publique. Enfin les archevêques et évêques devraient
  avoir toute juridiction en matière d’hérésie et être considérés comme
  délégués apostoliques par ceux qui, jouissant du privilège de l’exemption,
  étaient placés sous la juridiction immédiate du Saint-Siège.


      On a remarqué avec raison que cet
  édit était le plus sévère qui eût encore été fulminé contre l’hérésie[100]. En effet, on ne se contentait pas de frapper les
  hérétiques qui étaient surpris et ceux qui leur assuraient la liberté ; on
  les recherchait. Bien plus, cette recherche était organisée et confiée au
  zèle des évêques, qui en étaient responsables. Tout hérétique ainsi découvert
  devait abjurer, sous peine d’un châtiment que l’autorité civile devait
  infliger. L’obstination dans l’hérésie, la complicité avec l’hérésie,
  n’étaient pas seulement des fautes de conscience, tombant uniquement sous des
  sanctions spirituelles ; elles devenaient des crimes réprimés par des
  pénalités temporelles graduées. À vrai dire, c’est l’Inquisition qui était
  établie par cette constitution de 1184, non pas encore l’Inquisition
  pontificale qu’exerceront, au nom du Saint-Siège, des inquisiteurs
  appartenant le plus souvent à des ordres religieux, mais l’Inquisition
  épiscopale, dont devra s’acquitter l’évêque dans chaque diocèse, en vertu de
  ses attributions ordinaires de défenseur et de gardien de la foi[101]. Cette date de 1184 marque donc une étape importante dans
  l’histoire de la répression de l’hérésie[102].


       


      IX


      Le jour même de la mort de Lucius III, le 25 novembre n85,
  le vote unanime des cardinaux désigna, pour lui succéder, l’archevêque de
  Milan, Humbert Crivelli, dont la famille avait eu beaucoup à souffrir de la
  part de l’empereur. Le nouveau pape prit le nom d’URBAIN III. La promptitude et l’unanimité de ce vote furent
  regardées comme une démonstration d’hostilité envers le souverain allemand.
  Il est possible, en effet, que les cardinaux aient voulu manifester par là
  leur désir d’une politique plus combattive, à l’égard de l’empereur, que
  celle du pontife défunt. Quoi qu’il en soit, l’irritation du monarque ne
  tarda pas à se manifester. Le nouveau pape y répondit par des mesures
  énergiques, et les deux ans de son règne ne furent qu’une lutte presque sans
  trêve entre les deux pouvoirs.


      Le 27 janvier 1186, Frédéric fit célébrer à Milan, dans le
  plus grand apparat, le mariage de son jeune fils Henri avec la princesse
  Constance de Sicile. Son but politique était évident. Constance avait dix ans
  de plus que son mari et était fort laide, mais elle était l’unique rejeton de
  la famille de Robert Guiscard. Par elle, l’empire pourrait s’annexer l’Italie
  du sud et préparer la voie à la domination des Hohenstaufen dans la
  péninsule. Le pape répondit en suspendant de ses fonctions le patriarche
  d’Aquilée, qui, assistant aux noces, avait conféré la couronne lombarde au
  roi Henri. Le 1er juin, il trancha brusquement le conflit, resté en suspens,
  au sujet de l’archevêché de Trèves, en consacrant de ses propres mains le compétiteur
  du candidat impérial[103]. Il protesta
  amèrement contre l’usurpation de Frédéric, qui usait des biens de la comtesse
  Mathilde comme de sa propriété. De son côté, l’empereur ferma les passages
  des Alpes, pour empêcher toute communication du Saint-Siège avec l’épiscopat
  allemand, et son fils Henri envahit les Etats de l’Eglise, qu’il ravagea sans
  merci. Mais tant d’agitations et de soucis avaient ruiné la santé du pontife.
  Au moment où il se disposait à lancer l’excommunication contre l’empereur, il
  mourut subitement à Ferrare, le 20 octobre 1187.


      L’élection de son successeur se fit le lendemain de sa
  mort. Le choix des cardinaux se porta sur le chancelier de l’Eglise romaine,
  le cardinal-prêtre Albert de Moras, originaire de Bénévent, qui prit le nom
  de GRÉGOIRE VIII. La tension excessive
  des rapports de l’Eglise avec l’empire porta les cardinaux à choisir, cette
  fois, un homme pacifique, propre à préparer une réconciliation entre les deux
  puissances. Les anciennes relations que le nouveau pape avait eues avec
  l’empereur le rendaient apte à cette tâche ; il s’y donna tout entier. La prise
  de Jérusalem par Saladin, dont la nouvelle était parvenue en Italie la veille
  même de son élection, dictait au pape une seconde mission : l’organisation
  d’une nouvelle croisade. Mais Grégoire VIII eut à peine le temps de mettre la
  main à ces deux grandes œuvres. Il mourut le 17 décembre 1187[104]. Son
  successeur, Paul Scolari, Romain de naissance, élu le 19 décembre sous le nom
  de CLÉMENT III, reprit sa politique et
  en recueillit les fruits. Non seulement il parvint à terminer par des
  transactions les principaux conflits qui divisaient le Saint-Siège et
  l’Empire, mais il réussit à mettre fin à l’exil de la papauté. Plus heureux
  que ses deux prédécesseurs, il put rentrer dans Rome et y résider en paix
  jusqu’à sa mort. Cette œuvre de pacification s’imposait au moment où une
  nouvelle croisade devenait nécessaire et demandait l’union de toutes les
  forces vives de la chrétienté.


       


      X


      La prise de Jérusalem par Saladin, le 2 octobre 1187,
  n’était que le dernier désastre d’une campagne où tous les Etats chrétiens de
  l’Orient venaient de succomber. La première moitié du XIIe siècle avait été
  pour ces Etats une époque de prospérité. Vers le milieu du siècle, de 1158 à
  1167, des alliances, contractées entre plusieurs princes chrétiens et divers
  membres de la famille impériale de Constantinople, semblèrent assurer la
  stabilité de leurs royaumes[105]. Mais le manque de cohésion entre les Etats chrétiens, l’absence
  d’une autorité suprême incontestée, la faiblesse des secours envoyés
  d’Occident, permirent aux ennemis qui entouraient les colonies chrétiennes
  d’en préparer les ruines[106].


      Limités au nord par l’empire d’Orient, qui avait imposé sa
  suzeraineté à Antioche, et par les atabeks de
  Mossoul, qui tenaient la principauté d’Edesse, les Etats chrétiens ne
  s’étaient pas sentis jusque-là sérieusement menacés du côté du sud et de
  l’est. La situation changea quand l’atabek de Mossoul, Nour-ed-Din, entreprit
  d’étendre sa domination sur l’Egypte, et surtout quand, par suite
  d’événements qu’il nous paraît inutile de raconter, la domination de l’Egypte
  passa entre les mains d’un de ses généraux, Schirkouh, et enfin du neveu de
  celui-ci, Salah-ed-Din ou Saladin, qui, après avoir soumis peu à peu la Syrie
  et la Mésopotamie, prit le titre de sultan. Les Etats chrétiens se trouvèrent
  désormais enfermés dans un cercle d’ennemis. C’est alors que des appels
  furent faits par le roi de Jérusalem, Amaury, à Louis le Jeune, à Frédéric
  Barberousse, à tous les souverains de l’Europe ; mais ces appels n’obtinrent
  aucune réponse favorable. Malheureusement, les dissensions intestines, loin
  de s’apaiser, augmentèrent entre les princes chrétiens d’Orient. Après la
  mort d’Amaury, en 1173, deux partis, celui du comte de Tripoli et celui de
  Guy de Lusignan, se disputèrent le pouvoir. Saladin, général énergique et habile,
  inspiré par un ardent fanatisme religieux, profita de ces divisions.. Il
  avait des plans gigantesques ; il rêvait de détruire toutes les chrétientés
  d’Orient et même d’attaquer l’Occident.


      En 1187, on put croire que ce rêve allait se réaliser.
  Prenant occasion du pillage d’une caravane par un seigneur chrétien, Renaud
  de Châtillon, le sultan Saladin fit proclamer la guerre sainte en
  Mésopotamie, en Syrie, en Egypte, et envahit le royaume de Jérusalem. L’armée
  chrétienne fut défaite en une grande bataille, près de Tibériade. En quelques
  semaines, toutes les villes du royaume se rendirent, excepté Jérusalem et
  Tyr. Saladin vint diriger en personne le siège de la Ville sainte, qui, à la
  première brèche, capitula. Le sultan, entré dans la ville le 2 octobre 1187,
  fit abattre les croix, briser les cloches, purifier les mosquées avec de
  l’encens. L’œuvre de plus d’un siècle sembla perdue.


      Le pape Clément III se donna la mission de la sauver. Déjà
  son prédécesseur, Grégoire VIII, avait pris les premières mesures. Des jeûnes
  et des prières publiques avaient été prescrits à toute la chrétienté ; des
  lettres avaient été adressées à tous les princes chrétiens la Trêve de Dieu,
  proclamée pour sept ans[107]. Le moment
  était, en effet, venu de laisser tomber toutes les querelles pendantes entre
  les Etats catholiques. Clément III donna l’exemple, en proposant une
  réconciliation à l’empereur, par l’offre de tous les sacrifices compatibles
  avec les droits essentiels de l’Eglise. Les peuples et les rois de l’Europe
  marchèrent sur ses traces. Le 21 janvier 1188, Philippe-Auguste et Henri II
  Plantagenêt, en lutte ouverte, se donnèrent le baiser de paix sous l’orme de
  Gisors. Le roi de Sicile et l’empereur byzantin déclarèrent oublier leur
  vieille rivalité. Venise fit la paix avec la. Hongrie. Pise et Gènes
  promirent au pape Clément III de mettre fin à leurs perpétuels conflits.
  L’archevêque de Cologne et les princes allemands qui avaient combattu
  l’empereur, jurèrent de renoncer à leurs rancunes. Jamais les princes
  chrétiens n’avaient montré un accord aussi unanime ; jamais les peuples
  n’avaient manifesté une union plus intime avec leurs souverains. Tous ceux
  qui ne devaient pas prendre la croix offrirent, pour subvenir à l’expédition
  de Terre Sainte, la dixième partie de leurs revenus et de leurs biens meubles[108]. C’est ce qu’on
  appela, du nom de l’ennemi que l’on allait combattre, la dime saladine. Il est vrai que, du côté adverse, la
  guerre prenait aussi un caractère plus général. Dans les deux premières
  croisades, les chrétiens n’avaient eu affaire qu’à
  des tronçons d’Etats, séparés les uns des autres par des jalousies politiques
  et religieuses ; ils avaient maintenant devant eux un chef que la prise de
  Jérusalem avait couvert de gloire dans le monde musulman et qui disposait à
  la fois des forces de l’Egypte et de l’Asie. Contre les chrétiens, il venait
  de faire prêcher la guerre sainte et d’organiser une contre-croisade[109]. Le Turc tenait
  la Ville sainte sous son joug ; l’infidèle s’était emparé de la vraie Groix.
  La guerre prenait les proportions d’un duel à mort entre la Chrétienté et
  l’Islam.


      Malheureusement les inimitiés entre les princes chrétiens,
  un moment assoupies, allaient renaître et empêcher le succès complet de
  l’expédition. Les armées chrétiennes marchèrent sous la conduite de trois
  souverains : l’empereur d’Allemagne, Frédéric Barberousse, le roi
  d’Angleterre, Richard, qui venait de succéder à son père Henri II, et le roi
  de France. Philippe Auguste. Mais une mort tragique enleva le premier dès son
  arrivée en Syrie, et la division ne tarda pas à se mettre entre Philippe
  Auguste et Richard.


      L’armée allemande avait suivi le chemin de la première
  croisade, par le Danube et la Bulgarie ; puis, après la traversée de
  l’Hellespont, elle s’était engagée dans l’Asie Mineure, et, sous le
  commandement de l’empereur, s’était emparée de la ville d’Iconium au cri de :
  Christus regnat ! Christus imperat !
  Mais, le 10 juin 1190, Frédéric Barberousse, arrivé aux bords du Selef, ayant
  voulu traverser le fleuve à cheval, on vit tout à coup la monture trébucher
  et le cavalier disparaître. Quand on le retira, il avait cessé de vivre. Les
  conséquences de cette mort furent désastreuses pour l’armée germanique. Les
  uns, pris de découragement, se rembarquèrent pour l’Europe ; les autres, sous
  la conduite de Frédéric de Souabe, se dirigèrent péniblement vers Antioche,
  où ils furent décimés par une terrible épidémie.


      Les rois de France et d’Angleterre avaient pris la voie de
  mer. Des disputes éclatèrent entre eux dès leur première rencontre à Messine.
  Elles se perpétuèrent tout le temps de l’expédition. Mais les deux princes
  étaient vaillants : Richard plus audacieux, Philippe plus habile ; le roi
  d’Angleterre poussant l’intrépidité jusqu’à l’imprudence, l’énergie jusqu’à
  la brutalité ; le roi de France allant parfois jusqu’à confondre la
  politique, où il fut un maître, avec l’astuce ; et la diplomatie, où il ne
  connut pas de rival, avec la duplicité. En faisant route vers l’Orient,
  Richard avait pris d’assaut la ville de Messine et conquis l’île de Chypre.
  C’est à Messine que la fierté brusque de ses manières lui avait valu le
  surnom de Cœur de Lion.


      Les deux rois, suivant les indications du roi de
  Jérusalem, Guy de Lusignan, qui tenait beaucoup à posséder un port, allèrent
  rejoindre, sous les murs de Saint-Jean-d’Acre, des croisés de tous pays qui
  s’y étaient déjà rendus, et commencèrent aussitôt les opérations de
  l’investissement. Dans ce siège mémorable, digne d’une épopée, qui retint,
  pendant deux ans, sous les murs de la ville, les plus vaillantes troupes de
  l’Occident et de l’Orient, Richard et Philippe déployèrent leurs qualités
  guerrières. As-tu donc vu le roi Richard ? disaient
  les cavaliers musulmans à leurs chevaux quand ils les voyaient se cabrer de
  peur. Le 13 juillet 1191, la ville capitula. Mais les rivalités sourdes qui
  persistaient entre les rois de France et d’Angleterre, se compliquèrent de
  celles qui mirent aux prises deux princes chrétiens d’Orient, Guy de Lusignan
  et Conrad de Montferrat. Philippe Auguste prit parti pour Lusignan ; Richard,
  pour Montferrat. La ville de Saint-Jean-d’Acre conquise, Philippe se décida
  brusquement à revenir en France, après avoir juré à Richard de respecter ses
  domaines. Peu de temps après, ce dernier apprenait que son frère, Jean sans
  Terre, complotait avec le roi de France. Le 9 octobre 1192, il s’embarqua à
  son tour pour l’Europe. En Orient, la querelle entre Lusignan et Montferrat
  s’était aigrie à ce point, que Montferrat alla jusqu’à s’allier avec Saladin.
  On ne pouvait songer à faire désormais une tentative contre Jérusalem. La
  mort même de Saladin, en 1193, ne put réveiller l’espérance d’un succès. Une
  nouvelle croisade d’Allemands, en 1197, devait seulement permettre aux
  chrétiens de reprendre toutes les villes de la côte. De telle sorte que, à la
  fin du XIIe siècle, l’influence chrétienne en Orient se déplaça. Des quatre
  Etats latins, deux étaient perdus : celui d’Edesse et celui de Tripoli ; et
  le royaume de Jérusalem avait pour capitale Saint-Jean-d’Acre ; mais les
  chrétiens avaient conquis à l’ouest deux Etats nouveaux, l’ile de Chypre, que
  Richard donna à Lusignan et qui devint le royaume de Chypre, et les petits
  territoires arméniens de la Cilicie, dont on fit le royaume de la
  Petite-Arménie. 


       


      XI


      Clément III n’avait pu voir ici-bas l’issue de la croisade.
  Huit mois après l’empereur Frédéric Barberousse, il était mort à Rome[110], et avait été
  aussitôt remplacé par un vieillard de quatre-vingt-cinq ans, Hyacinthe
  Orsini, cardinal-diacre de Sainte-Marie in Cosmedin, qui occupa le
  Saint-Siège sous le nom de CÉLESTIN
  III. Un de ses premiers actes fut le couronnement de l’empereur Henri VI, qui
  venait de succéder à son père. Fidèle à la politique de son prédécesseur, le
  nouveau pape avait résolu de pousser jusqu’aux extrêmes limites sa
  condescendance à l’égard des princes chrétiens, en un moment où le péril
  musulman rendait si nécessaire l’union de toutes les puissances européennes ;
  ce premier acte en était le témoignage ; mais il se montra inflexible
  lorsqu’une grave loi de l’Eglise lui sembla intéressée ; son attitude envers
  Philippe Auguste et envers Alphonse IX de Léon dans des questions où la
  sainteté du lien conjugal lui parut violée, en fut la preuve.


      Le caractère du nouvel empereur mit la patience du pontife
  à de rudes épreuves. Henri VI prétendit poursuivre l’idéal politique de son
  prédécesseur, mais en lui donnant des proportions plus chimériques encore, et
  en essayant de le faire aboutir par des procédés plus barbares. Jamais
  l’esprit allemand n’avait tenté de réaliser un rêve plus fantastique par des
  procédés plus brutaux. L’ambition du fils de Barberousse ne visait à rien de
  moins qu’à soumettre à l’Empire allemand, rendu héréditaire dans la maison
  des Hohenstaufen, toutes les nations de l’Occident et de l’Orient. Ce plan
  gigantesque comportait d’abord la conquête de l’Europe, par
  l’assujettissement de l’Italie et l’inféodation de l’Angleterre et de la
  France ; puis l’absorption de l’Orient, par des négociations diplomatiques et
  des combinaisons matrimoniales habilement conduites ; enfin l’abaissement de
  la haute aristocratie germanique, par la suppression de son droit d’élection
  ; et, par suite, la transformation de l’Empire en monarchie unitaire,
  héréditaire, absolue, gouvernant le monde[111]. Pour parvenir
  à ses fins, Henri VI comptait sur la terreur ; sur la fourberie, et sur
  l’enthousiasme qui ne pouvait manquer de soulever le peuple allemand à la vue
  d’une telle perspective.


      Par suite de son mariage avec une descendante de Robert
  Guiscard, il s’attribua en 1189, au décès du roi Guillaume, mort sans enfants,
  le royaume de Sicile. Mais les Siciliens s’étaient donné, en la personne d’un
  fils naturel du duc Roger, le vaillant Tancrède de Lecce, un roi national.
  L’intervention du pape en faveur de Tancrède et la résistance énergique de la
  ville de Naples, firent échouer l’entreprise du souverain allemand.


      L’arrestation de Richard Cœur de Lion par le duc
  d’Antioche, à l’instigation d’Henri VI, et l’emprisonnement du roi
  d’Angleterre par l’empereur, entraient dans le même plan. En juin 1193,
  Richard, à Worms, fut obligé, pour obtenir sa liberté, de déclarer l’Angleterre
  fief de l’Empire. Les excitations faites à Richard contre la France allaient
  au même but : écraser ce royaume, pour l’inféoder à son tour. Le mariage de
  Philippe de Souabe, frère d’Henri VI, avec la princesse Irène, fille d’Isaac
  l’Ange, et les démarches faites, en 1194, pour obtenir la suzeraineté des
  royaumes de Chypre et d’Arménie, étaient des tentatives non équivoques de
  mainmise sur tout l’Orient. Un prélat de l’Empire, Conrad de Querfurt,
  écrivait : Dieu a permis que la domination du très
  glorieux Henri s’étende jusqu’aux confins de l’univers[112]. Et le poète
  Walter de Vogelweide, s’adressant à l’empereur, chantait : À vous le droit de punir et de récompenser. Les autres
  princes vous sont soumis. Vous possédez la terre, comme Dieu possède les cieux.
  Vous êtes son vicaire[113].


      Ces panégyristes se taisaient sur les moyens par lesquels
  l’empereur travaillait à établir sa domination universelle. Ils ne disaient
  pas qu’en Sicile il avait fait crever les yeux au jeune prince Guillaume,
  fait ouvrir et profaner le tombeau de Tancrède ; qu’il avait fait scier en
  deux des conjurés ; que d’autres avaient été, par ses ordres, enterrés
  vivants ou couronnés d’un diadème de fer rougi. Ils n’osaient pas lui faire
  honneur de la destruction sauvage de Tivoli, livrée aux fureurs des Romains[114].


      Par cet acte, Henri VI avait-il voulu se concilier la
  faveur de la populace dans la Ville éternelle, pour s’en faire une arme
  menaçante contre le Saint-Siège ? Tout au moins le pape se sentait menacé par
  cette puissance envahissante, qui semblait chercher à l’étreindre comme dans
  un étau. Non content de protester contre les prétentions d’Henri sur la
  Sicile, Célestin III avait intercédé pour la délivrance du roi Richard. Mais,
  loin d’écouter les conseils et les menaces du chef de l’Eglise, l’orgueilleux
  empereur refusait le serment d’hommage au Saint-Siège pour ses possessions de
  Sicile, et interdisait à ses sujets tout appel, tout voyage à Rome. Il allait
  sans -boute se livrer à de nouveaux attentats, quand brusquement la mort
  l’arrêta, à l’âge de trente-deux ans. Par une
  étrange ironie, lui qui avait voulu assurer l’hérédité de l’Empire, ne laissait
  qu’un enfant en bas âge, et sa succession allait déchaîner la guerre et
  l’anarchie[115].


      Les douleurs causées au vieux pontife par les brutales
  agressions d’Henri VI ne furent pas les seules. Célestin III eut aussi à
  souffrir de la conduite de Philippe Auguste, roi de France, et de celle
  d’Alphonse IX, roi de Léon.


      A son retour de Terre Sainte, Philippe Auguste, qui avait
  perdu depuis trois ans sa première femme, Isabelle de Hainaut, avait demandé
  en mariage et solennellement épousé à Amiens, le 14 août 1193, la princesse
  danoise Ingeburge, sœur du roi Canut III. Ce mariage parait avoir été inspiré
  par des considérations d’intérêt politique. Philippe, qui méditait alors un
  débarquement en Angleterre, voulait s’assurer le concours du roi de Danemark.
  Tous les témoignages contemporains s’accordent à vanter la beauté, les
  vertus, la distinction parfaite de la nouvelle reine, alors âgée de dix-huit
  ans. Le roi de France l’accueillit avec les manifestations d’une joie
  sincère. Mais, dès le lendemain du mariage, un revirement étrange s’opéra
  dans ses dispositions. Un sentiment de répulsion violente s’empara de lui.
  Les causes de cette aversion subite sont un problème pour l’histoire. Le roi
  voulut remettre incontinent la reine aux ambassadeurs danois qui l’avaient
  amenée. Celle-ci déclara ne pas vouloir les suivre, rester en France pour y
  soutenir son droit et son rang. Philippe réunit à Compiègne ses barons et ses
  évêques, et obtint d’eux un jugement de complaisance, déclarant nul le
  mariage d’Ingeburge, sous prétexte qu’elle était parente de la première femme
  du roi. Quand la sentence fut notifiée à la victime, comme elle ne savait pas
  notre langue, elle répondit par ce cri : Roma ! Roma ! L’épouse injustement
  répudiée en appelait au pape du verdict extorqué par le roi. En même temps,
  le roi Canut exerçait un recours à Rome. La réponse de Célestin III ne se fit
  pas attendre. Le pape déclara nulle et non avenue
  la décision du tribunal de Compiègne, et enjoignit au roi de France de
  reprendre sa légitime épouse Ingeburge. Mais les légats pontificaux, chargés
  de notifier la bulle du pape, furent arrêtés à leur entrée en France et
  internés à Clairvaux. Philippe-Auguste passa outre, et, pour rendre son
  divorce irrévocable, il épousa la fille d’un grand seigneur bavarois, Agnès
  de Méranie. L’infortunée reine Ingelburge fut conduite, par ordre du roi, au
  monastère de Fervaques, et ; de là, dans un couvent de Soissons. L’affaire du
  divorce de Philippe Auguste devait se poursuivre sous Innocent III, et amener
  une rupture entre le roi de France et la papauté.


      Un conflit analogue s’était élevé en Espagne, on, le roi
  de Léon, Alphonse IX, avait épousé, malgré les prohibitions de l’Eglise, sa cousine
  germaine, Teresa, fille de Sanche, roi de Portugal. Pendant cinq ans, le
  monarque résista aux objurgations réitérées du Saint-Siège. Célestin III dut
  prononcer contre lui l’excommunication et jeter l’interdit sur ses Etats.
  Alphonse IX se soumit enfin et se remaria, mais, cette fois encore, sans
  dispense, avec une proche parente, Bérangère, fille du roi de Castille, et le
  Saint-Siège dut condamner cette nouvelle union[116].


      Les œuvres de lutte n’avaient point détourné la
  sollicitude du pontife des œuvres d’édification. Célestin favorisa de tout
  son pouvoir les fondations des Chevaliers de l’Ordre Teutonique, des Frères
  Pontifes, de diverses communautés de béguines et de béguins.


      La règle des Chevaliers Teutoniques avait été déjà
  approuvée par Clément III ; le pape Célestin, pour reconnaître les services
  qu’ils rendaient à l’Eglise, leur assura tous les droits et franchises dont
  jouissaient les Templiers[117]. Les Frères
  Pontifes ne formaient pas un ordre religieux proprement dit ; c’était une
  corporation d’hommes charitables, desservant les ponts et leurs hospices,
  qu’ils avaient construits. La communauté la plus célèbre des Frères Pontifes
  était celle d’Avignon, fondée par saint Bénézet[118]. Les
  communautés de béguines, qui ne reçurent leur organisation définitive qu’au
  début du XIIIe siècle[119], remontent aux
  dernières années du XIIe, au moins pour ce qui concerne les Pays-Bas[120]. On donnait le
  nom de béguines à des veuves ou à des jeunes filles qui, désirant échapper
  aux dangers du monde et ne voulant pas entrer dans un couvent, formaient des
  communautés, où elles vivaient d’une vie recueillie et ascétique,
  s’obligeant, pour le temps de leur séjour dans l’association, à la pratique
  de l’obéissance, de la chasteté et de la pauvreté. Elles n’avaient pas de
  clôture stricte ni de vœux, et s’occupaient de diverses œuvres de charité et
  de piété[121].
  Des communautés de béguins et de béghards se formèrent dans la suite sur le
  modèle des communautés de béguines.


      Le pape Célestin III mourut le 8 janvier 1198. Il avait
  été précédé dans la tombe, nous l’avons vu, par l’empereur Henri VI, décédé
  le 28 septembre 1197, à Messine, et, depuis ce moment, l’Empire était clans
  l’anarchie. Deux partis puissants se disputaient le pouvoir : le premier
  avait élu un Hohenstaufen, Philippe de Souabe, frère d’Henri VI ; l’autre, un
  Guelfe. Otton de Brunswick, fils d’Henri le Lion. Le choix du nouveau pape,
  en ce moment critique, était d’une importance exceptionnelle.
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      Les cardinaux ne délibérèrent pas longtemps pour choisir
  le successeur de Célestin III. Le jour même de la mort du pape défunt[1], le 8 janvier
  1198, au second tour de scrutin, la majorité des suffrages se porta sur un
  des plus jeunes membres du Sacré-Collège, le cardinal Lothaire de Segni, de
  la famille des Conti, qui avait déjà donné à l’Italie des hommes d’épée, et
  qui devait, dans la suite, donner plusieurs papes à l’Eglise. Le nouvel élu
  était âgé de trente-sept ans seulement, il prit le nom d’INNOCENT III. Formé aux écoles de Rome, de
  Paris et de Bologne, il s’y était montré d’une égale aptitude dans l’étude
  des lettres, de la théologie, de la législation civile et canonique. Dans les
  différentes affaires que lui avait confiées son oncle, le pape Clément III,
  il avait fait preuve d’une habileté ferme et pleine de tact. Sous le
  pontificat de Célestin III, il avait employé ses loisirs à composer deux
  traités fort estimés : De contemplu mundi et De sacrificio missæ.
  Au physique, les témoignages des contemporains nous le dépeignent comme étant
  de taille petite, de physionomie agréable, avec de grands yeux, un nez droit,
  une bouche petite, une voix sonore et si bien timbrée qu’on l’entendait même
  quand il parlait à voix basse. Au moral, l’énergie belliqueuse de ses ancêtres
  était tempérée en lui par les vertus et les habitudes de sa vocation
  cléricale. La pureté de sa foi, l’austérité de ses mœurs, la parfaite
  correction de sa vie, défiaient les critiques de l’envie. La jeunesse du
  nouveau pape et ses éminentes qualités justifiaient les plus belles
  espérances. Lui-même, dès le moment de son élection, eut pleine conscience de
  l’immense tâche qui lui incombait. Libérer la ville de Rome et l’État
  pontifical du joug des factions, achever de soustraire l’Italie à la
  domination allemande, poursuivre la croisade contre les infidèles, purifier
  l’Europe de l’hérésie, maintenir les victoires de ses prédécesseurs sur les
  empiétements des pouvoirs temporels : telles furent les œuvres qui apparurent
  au pape Innocent III comme les plus urgentes à accomplir ; mais il semble
  bien que, dans la pensée du jeune, pontife, elles n’aient été que les
  conditions indispensables d’une autre mission plus haute, dont l’heure
  providentielle semblait venue : à savoir, organiser la chrétienté, dans ses
  institutions publiques comme dans la vie privée de chacun, parmi les laïques
  comme parmi les clercs, et réaliser cette organisation à la fois par
  l’établissement d’une puissante hiérarchie et par les inspirations d’une
  piété profonde dans les âmes.


      Il fut donné au pape Innocent III de remplir son
  programme, autant qu’un idéal de perfection pouvait être réalisé dans les
  conditions où se trouvait alors le monde. Son pontificat fut à la fois le
  point culminant de la primauté pontificale et de la civilisation au Moyen
  Age. Il y rencontra, plus d’une fois, de formidables oppositions, qu’il
  fallut vaincre. Il dut souvent, comme les Israélites dont parle le Livre
  d’Esdras, défendre de sa main gauche par l’épée la
  construction qu’édifiait sa main droite[2] ; mais nul n’était
  mieux préparé à remplir cette double mission que ce fils de guerriers si
  profondément prêtre, que ce brillant élève des universités si pénétré du sens
  des réalités vivantes, que ce jeune pontife dont toute l’ambition était de
  continuer l’œuvre de ses devanciers.


       


      I


      Toutes ces qualités d’Innocent III se manifestèrent dans
  les premiers actes de son pontificat.


      Le premier de ses soins fut de restaurer la puissance
  pontificale dans la ville de Rome et dans l’Etat romain. L’entreprise était
  ardue. L’autorité du pape rencontrait à Rome trois puissances rivales : celle
  du préfet, qui relevait officiellement de l’empereur et prenait son mot
  d’ordre en Allemagne ; celle du Sénat, qui représentait le peuple et
  s’appuyait parfois sur la populace ; celle des grands seigneurs, qui
  travaillaient surtout pour eux-mêmes, et qui, au premier mécontentement, se
  barricadaient dans leurs maisons transformées en forteresses. Quand ces trois
  pouvoirs se liguaient contre le pape, celui-ci n’avait plus qu’à quitter la
  ville ; quand ils se battaient entre eux, l’expédition régulière des affaires
  ecclésiastiques devenait bien difficile. Or ces trois pouvoirs étaient
  rarement en paix. Par des mesures politiques, où la fermeté et la souplesse
  furent habilement combinées, Innocent III parvint à se les soumettre. Le
  peuple lui ayant donné de grandes marques de sympathie à l’occasion de son
  couronnement et des largesses qu’il lui avait faites à cette occasion, le
  pape profita de ce mouvement populaire pour obtenir du sénateur qui gouvernait
  la ville au nom du peuple, un serment de vassalité à l’égard du Saint-Siège,
  Des représentants des villes voisines, des seigneurs, suivirent le mouvement,
  et firent hommage au souverain pontife. Le préfet de Rome lui-même ne voulut
  pas rester en retard, et prêta le serment avec d’autant plus de facilité, que
  l’Empire était vacant et qu’il n’aurait su auquel des deux prétendants il
  devait rendre compte de son administration[3]. Certes, il était
  impossible d’empêcher les agitations de renaître à des heures critiques ; elles
  se renouvelèrent en 1203 et 1204, au point d’obliger Innocent à quitter
  momentanément la ville. Mais le pontife ne se découragea point. Au temps même
  de son exil, il vint au secours de la bourgeoisie romaine par des avances d’argent
  faites aux commerçants[4], et, à son
  retour, il fonda pour les pauvres un grand hôpital, dont il confia la
  direction aux Frères Hospitaliers du Saint-Esprit, récemment fondés à
  Montpellier par le comte Guy[5]. C’est l’hôpital
  depuis connu sous le nom de San-Spirito.
  Des quêtes, organisées par l’ordre du pape en Italie, en Sicile, en Hongrie,
  pour venir en aide aux pauvres de Rome menacés par la famine, des œuvres
  d’assistance pour les vieillards et pour les enfants, une œuvre de refuge
  pour les pécheresses, achevèrent de conquérir à Innocent III l’affection du
  peuple Les tournées que fit ensuite le pape dans le Patrimoine de saint
  Pierre, les bienfaits qu’il y prodigua, les réformes économiques qu’il y
  réalisa[6], achevèrent
  d’affermir à la fois sa popularité et son pouvoir. Il se montra d’ailleurs
  aussi terrible aux puissants insoumis, que charitable et bon envers les
  faibles. Un ancien favori d’Henri VI, Markwald, sénéchal d’empire, se vit
  forcé par l’excommunication à abandonner les biens qu’il possédait indûment
  dans l’Italie centrale[7]. De même Conrad
  de Uerslingen, chevalier souabe, dut renoncer au duché de Spolète, que
  l’empereur lui avait donné[8]. Celui qui se
  montrait un si redoutable justicier à l’égard des seigneurs laïques, n’était
  pas moins impitoyable à l’égard des abus de sa propre cour. Il en renvoya les
  pages nobles. Il supprima les officines clandestines où se fabriquaient de
  fausses bulles[9].
  Défense fut faite à tout membre de la curie d’exiger ou de solliciter une
  rétribution, à l’exception des scribes ou expéditionnaires des bulles, qui
  étaient payés à un taux fixe[10]. On vit le pape
  donner lui-même l’exemple d’une austère simplicité à sa table, dans son
  service, dans toute sa vie, et, afin que ses ordres ne restassent point
  lettre morte, donner trois fois par semaine une audience publique, pour
  entendre les réclamations de son peuple ou de ses officiers[11].


      La soustraction complète de l’Italie à la domination
  allemande fut la seconde préoccupation d’Innocent III. Il fut soutenu dans
  cette entreprise par l’impératrice Constance, la veuve d’Henri VI, qui,
  sicilienne de naissance, s’était retirée, après la mort de son mari, dans le
  royaume des Deux-Siciles, et avait associé à son gouvernement son fils
  Frédéric. Pour affermir sa situation, elle renouvela le serment de vassalité
  qui reliait ce royaume au Saint-Siège, en renonçant aux privilèges que le roi
  Guillaume avait, en juin 1156, extorqués à Adrien IV par le traité de
  Bénévent. Puis, d’accord avec le pape, elle travailla à éloigner du royaume
  les Allemands détestés. Mais l’un et l’autre rencontrèrent bientôt un
  terrible adversaire dans ce Markwald qui, chassé de l’Italie centrale, se
  prétendait autorisé par un testament d’Henri VI à prendre la tutelle du
  prince Frédéric et la régence du royaume de Sicile. Le péril fut d’autant
  plus grand que le chancelier du royaume, Walter, conspirait avec Markwald.
  Une seconde excommunication, lancée par Innocent III contre l’imposteur, un
  pressant appel adressé à la population italienne et lui rappelant les
  atrocités commises par les troupes allemandes au temps d’Henri VI, la levée
  d’une troupe aux frais du Saint-Siège, le secours apporté par un chevalier
  français apparenté à la famille de Guiscard, Gautier de Brienne[12], enfin la mort
  de Markwald, ramenèrent la paix en Sicile, laquelle fut confirmée en 1208 par
  la diète de San-Germano[13].


      L’anéantissement de la puissance impériale dans l’Italie
  du nord fut plus facilement réalisé, grâce à la reconstitution de la Ligue
  lombarde et à la création d’une Ligue des villes toscanes sous la protection
  du pape[14].


      Les rivalités des deux prétendants qui se disputaient le
  pouvoir en Allemagne avaient favorisé le succès de l’œuvre d’indépendance
  entreprise par le pape en Italie. Elles firent plus encore ; elles
  contribuèrent à l’exaltation de ce pouvoir de juridiction suprême de la
  papauté dans les conflits politiques, que les chefs de l’Eglise avaient déjà
  exercé et qu’il était utile au monde de les voir exercer encore, parce que,
  de toutes les puissances sociales susceptibles d’intervenir pour assurer la paix du monde, la papauté était la seule qui
  offrît les garanties indispensables à cette mission.


      Les deux candidats à l’Empire l’avaient compris
  d’instinct. L’un et l’autre écrivirent au pape pour lui demander de confirmer
  son élection[15].
  Innocent répondit que c’était aux seigneurs allemands de s’entendre sur une
  seule candidature ; qu’il leur offrait son concours à cet effet, mais que,
  s’ils n’aboutissaient pas à un accord, il prendrait lui-même l’affaire en
  mains[16]. Il écrivit en
  ce sens une circulaire à tous les princes de l’Empire[17]. Innocent
  appuyait son droit d’intervention dans l’élection impériale sur deux raisons,
  l’une d’ordre historique. et l’autre d’ordre logique : 1° c’est le Siège
  apostolique qui a transféré l’empire des Grecs aux Allemands en la personne
  de Charlemagne : il est donc juste qu’il intervienne dans le fonctionnement
  d’une institution qui lui doit son origine ; 2° c’est au pape qu’appartient
  le privilège de couronner l’empereur : il est logique qu’il ait le droit
  d’examiner la personne dont il doit être le consécrateur[18]. Une assemblée
  de la noblesse allemande, tenue à Bamberg, essaya de répondre à ces
  arguments, ou plutôt d’en esquiver la force, en se plaçant sur le terrain du
  pur droit romain et de l’indépendance nationale. Le pape répliqua au
  manifeste de Bamberg par une lettre qu’il envoya, en mars 1202, au duc de Zähringen,
  et dans laquelle il précisa, d’une manière très nette, la nature et les
  limites du droit d’intervention qu’il réclamait pour le Saint-Siège. Il ne se
  reconnaît pas le droit d’être juge des circonstances et de la validité de
  l’élection impériale ; c’est affaire d’Etat, qui ne concerne que la nation ;
  mais il maintient son droit d’apprécier la capacité de l’élu. L’empereur est
  le défenseur-né du Saint-Siège ; le Saint-Siège ale droit de repousser un
  défenseur incapable ou indigne. Par application de ce principe, Innocent III,
  dans sa célèbre Deliberatio[19], examina les
  titres des prétendants, et, se plaçant au point de vie de leurs qualités
  respectives, se prononça pour Otton IV. Mais le parti de Philippe de Souabe
  ne se soumit point, et Otton ne régna sans contestation qu’après la mort de Philippe,
  assassiné, le 21 juin 1208, par Otton de Wittelsbach. Le 4 octobre 1209, le
  pape, après avoir reçu de lui le serment de respecter les droits et la
  liberté de l’Eglise, le couronna empereur. Mais Otton ne réalisa pas les
  espérances que le pontife avait fondées sur lui. Par un parjure et une
  ingratitude dont l’histoire offre peu d’exemples, il se retourna avec insolence
  contre son bienfaiteur, s’empara des biens de la comtesse Mathilde, des
  comtés d’Ancône et de Spolète, ne tint aucun compte du concordat de Worms, et
  tenta de s’emparer de la Sicile. En novembre 1210, le pape prononça contre
  lui l’excommunication. Les seigneurs, qui avaient aussi lieu de se plaindre
  de sa tyrannie, élurent à sa place, en 1212, le pupille d’Innocent III.
  Frédéric II. Otton continua sa lutte pour le pouvoir, jusqu’à sa mort, qui
  advint en 1218. En fait, le candidat d’Innocent III avait trahi la confiance
  du pape, comme il avait trahi la confiance de ses sujets ; mais le principe
  de l’intervention pontificale, dans les limites où Innocent venait de le
  défendre, triomphait dans l’esprit de tous les juges impartiaux.


       


      II


      Indépendant dans son domaine, dégagé de l’étreinte
  germanique en Italie, arbitre reconnu des princes chrétiens, Innocent III
  pouvait désormais exercer une action plus décisive contre l’hérésie ; tenter
  une offensive plus vigoureuse contre l’Islam ; parler avec plus d’autorité aux
  souverains pour leur rappeler leurs devoirs envers l’Eglise et envers les
  peuples ; reprendre, sur un plan plus vaste, l’œuvre traditionnelle de la
  papauté pour la réforme des mœurs dans l’Eglise et l’organisation chrétienne
  du monde ; réaliser, en un mot, dans sa partie positive, le programme qu’il
  s’était tracé, ou plutôt que les circonstances lui avaient imposé au début de
  son pontificat.


      Dès la première année de son règne, sur les terres mêmes
  du domaine de saint Pierre, le pape s’était trouvé en face de l’hérésie
  manichéenne. Les consuls de Viterbe en avaient favorisé l’établissement dans
  cette ville. Le pape Innocent III écrivit, à ce propos, la lettre la plus
  violente qui soit sortie de sa chancellerie. Vous ne
  craignez ni Dieu ni les hommes, s’écriait-il. Vautrés
  dans votre péché, comme la bête de somme dans son fumier, vous êtes plus
  perfides que les Juifs, plus cruels que les païens. Les Juifs n’ont crucifié
  qu’une fois le Fils de Dieu ; vous, vous le crucifiez tous les jours dans ses
  membres[20].
  Le biographe d’Innocent III explique ainsi une pareille indignation. Il ne voulait pas, dit-il, qu’on
  pût reprocher à l’Eglise romaine de tolérer l’hérésie dans son domaine propre
  ; qu’on pût lui dire : Médecin, commence par te guérir toi-même ou
  bien : Ôte d’abord la poutre de ton œil. Aussi prit-il des
  mesures sévères. Tout hérétique découvert fut arrêté et traduit devant les-
  tribunaux séculiers, pour y être jugé. Les biens des coupables furent
  confisqués. En cas de récidive, ils furent chassés de la ville. Ce statut
  rigoureux, appliqué à tout le Patrimoine pontifical, eut pour effet d’en
  faire disparaître toute trace d’hérésie[21]. Les Etats de
  l’Eglise ne connurent plus, à partir de ce moment, ces mystérieux patarins qui, combattant à la fois le mariage, la famille
  et les liens les plus solides de la société, avaient, comme on l’a justement
  écrit, toute l’apparence de vrais anarchistes[22].


      Dispersée en diverses contrées de la France et de
  l’Italie, l’hérésie néo-manichéenne s’était surtout propagée en Provence. Sur
  cette terre ensoleillée, où les passions sont ardentes et fortes, où la foi
  elle-même se manifeste tout ensemble d’une façon plus austère et plus
  éclatante, et où se divinisent facilement toutes choses, le bien comme le
  mal, cette doctrine du Double Dieu, si
  audacieuse dans ses prétentions et si licencieuse dans sa pratique, qui, huit
  siècles plus tôt, avait séduit la jeunesse inquiète de saint Augustin, trouva
  un facile accès. La jeune poésie des troubadours, qui préludait alors, en
  Provence, au réveil littéraire de l’Europe, s’en fit le porte-voix
  harmonieux. Les fils des chevaliers qui, lors de la première croisade, à la
  suite de Raymond IV de Toulouse, n’avaient voulu céder à personne l’honneur
  de monter les premiers à l’assaut de Jérusalem, suivirent le nouveau
  mouvement. Un propre descendant de cet austère chevalier du Christ, Raymond
  VI de Toulouse, se prononça pour l’hérésie. Non point qu’il affectât de
  renier la foi de ses pères. On le voyait, au contraire, combler de ses
  bienfaits des congrégations religieuses, assister pieusement aux offices, et,
  lorsqu’il rencontrait sur son chemin un prêtre portant l’Eucharistie à un
  malade, descendre de cheval pour adorer Dieu présent dans l’hostie. Mais il
  permettait aux prédicateurs de la secte de prêcher la nuit dans son palais,
  leur prodiguait son argent et ses faveurs, et faisait élever son fils dans
  les doctrines nouvelles. Ce grand seigneur avait, au surplus, la vie la plus
  libertine ; les compagnons de ses débauches et les fruits de ses désordres emplissaient
  sa cour. Quelle était, au fond, sa pensée ? La réponse qu’il fit un jour à
  l’abbé de Grandselve, Arnaud Amalric, nous la révèle peut-être. Ce dernier
  lui dénonçait un hérétique coupable d’avoir souillé un autel et blasphémé en
  public. À Dieu ne plaise, répondit Raymond, que, pour un fait de ce genre, je sévisse jamais contre un
  compatriote ! Chevaliers et troubadours, justement fiers d’avoir,
  sans cesser d’être Français, leur langue, leur littérature et leur
  civilisation spéciale, n’auraient pas été fâchés sans doute d’avoir, sans
  quitter la grande Eglise, leur religion à part. Telle aurait été, du moins,
  la pensée de la grande majorité d’entre eux ; car un certain nombre de nobles
  et de poètes refusèrent toujours de partager les nouvelles erreurs, ou s’en
  séparèrent avec éclat dès qu’ils en aperçurent le danger. Tel fut cet Arnaud
  Amalric, troubadour converti, qui devint, dans la suite, un des plus ardents
  adversaires des hérétiques.


      Quoi qu’il eu soit, les chants des troubadours provençaux,
  qui devaient éveiller plus tard le génie lyrique de saint François d’Assise[23], furent de
  puissants instruments de propagande pour l’hérésie ; car le jongleur, qui
  s’en allait, de château en château, de village en village, redire ses
  sirventes et ses cantilènes, ses chants de guerre et ses chants de plaisir,
  jouait, au XIIe siècle, à peu près le rôle que le tribun, le journaliste ou
  le pamphlétaire remplissent de nos jours. C’est par ses chansons, cent fois
  répétées, aussi bien que par les sermons des prédicateurs attitrés de la
  secte, que le peuple accepta la doctrine du Double
  Dieu[24].


      Au commencement du XIIe siècle, l’hérésie néo-manichéenne
  ou cathare se trouvait répandue dans toute la France méridionale, de
  Marseille aux Pyrénées. Avignon, Marseille, Montpellier, Béziers, Albi,
  Carcassonne, en étaient les principaux foyers. Comme ses adeptes étaient
  particulièrement nombreux à Albi, où ils étaient ouvertement protégés par
  Roger II Trencavel, vicomte de Béziers, ils reçurent le nom d’Albigeois. La
  tolérance qui régnait d’une manière toute spéciale dans le midi de la France[25], leur permit de
  s’organiser plus complètement que partout ailleurs. Ils opposèrent leur
  hiérarchie à la hiérarchie catholique. Toulouse et Carcassonne eurent leurs
  évêques albigeois. Ces évêques étaient assistés par des diacres, qui, ayant
  une résidence fixe dans un village central, rayonnaient tout autour, prêchant
  la doctrine et présidant aux rites d’initiation. Au-dessous du clergé, on
  distinguait deux catégories de fidèles : les Parfaits, qui avaient reçu le consolamentum et à qui toute la doctrine avait
  été révélée, et les Croyants, qui étaient des adhérents plutôt que des
  initiés.


      A côté de l’hérésie cathare ou albigeoise proprement dite,
  était venue s’installer l’hérésie vaudoise, qu’il importe de ne pas confondre
  avec elle, et qui même, dans les débuts, se posa comme son adversaire. Les
  Vaudois, connus d’abord sous le nom de Pauvres de Lyon,
  devaient leur origine à un riche marchand lyonnais, Pierre Valdo, qui, vers
  1170, pris du désir de réformer l’Eglise, se mit à prêcher la pauvreté et la
  lecture de l’Evangile. Peu à peu les tendances
  radicales de leur doctrine s’accentuèrent. À force de simplifier le
  catholicisme, ils allèrent presque jusqu’à le supprimer. Ils devaient finir
  par nier le culte des saints, le purgatoire, la transsubstantiation, le
  sacerdoce, la hiérarchie[26]. Le pape Lucius
  III les ayant excommuniés, ils quittèrent le pays de Lyon, et se répandirent
  en Franche-Comté, en Bourgogne, en Dauphiné, du côté du Nord, et, du côté du
  Midi, jusqu’en Provence et en Narbonnaise.


      Les progrès de l’hérésie la rendirent audacieuse. On vit
  des Albigeois envahir les églises de Castelnaudary pour y chanter leurs
  cantiques, spolier de ses dîmes l’évêque de Toulouse, menacer dans sa
  cathédrale le chapitre de Béziers et le forcer à s’y fortifier[27]. Dans une sorte
  de concile tenu par les Albigeois à Saint-Félix de Caraman, on avait vu
  apparaître un évêque hérétique de Constantinople, Nicétas, venu, semble-t-il,
  pour établir un lien permanent entre les cathares de la France méridionale et
  ceux de l’empire grec[28]. Le péril d’une
  telle organisation à l’appui d’une doctrine si ruineuse du catholicisme, et
  même de tout ordre social, ne pouvait laisser indifférente la papauté.
  Celle-ci toutefois, avant de faire appel aux mesures rigoureuses, voulut
  épuiser les moyens de persuasion.


      Le décret de Lucius III sur la recherche et la répression
  des hérétiques était resté à peu près lettre morte. L’Eglise, toujours
  prompte à proclamer les droits de la vérité, parce que sa charité envers Dieu
  l’y pousse, est toujours lente à les faire prévaloir par la rigueur, parce
  que sa charité envers les hommes la retient. Au milieu du XIIe siècle, saint
  Bernard avait essayé de convaincre les néo-manichéens du Midi en prêchant à
  Bordeaux, à Périgueux, à Cahors, à Toulouse, la vraie doctrine. Il y avait
  recueilli surtout des injures[29]. En 1178,
  Alexandre III, à la demande de Raymond V, comte de Toulouse, et des rois de
  France et d’Angleterre, avait envoyé en Languedoc un cardinal légat, muni de
  pleins pouvoirs pour réprimer l’hérésie. La soumission de quelques
  hérétiques, à qui furent imposées des pénitences publiques, des pèlerinages
  et des amendes, fut le seul résultat de cette mission, dont l’influence sur
  le mouvement général de l’hérésie fut à peu près nulle[30]. En 1198, Innocent III donnait à des religieux
  cisterciens, envoyés comme légats dans le comté de Toulouse, le pouvoir d’y
  appliquer toutes les sanctions jusque-là édictées par les conciles contre les
  hérétiques[31]
  ; mais leur rappelait aussitôt qu’il voulait la
  conversion des pécheurs et non leur extermination. Nous
  vous ordonnons, leur écrivit-il, de choisir
  des hommes d’une vertu éprouvée. Prenant pour modèle la pauvreté du Christ,
  vêtus humblement, mais pleins d’ardeur pour leur cause, ils iront trouver les
  hérétiques, et, par l’exemple de leur vie comme par leur enseignement, ils
  tâcheront, avec la grâce de Dieu, de les arracher à l’erreur[32].


      Peu de temps après, c’est-à-dire au cours de l’année 1207,
  deux Espagnols, arrivant de nome, l’évêque d’Osma, Diego de Acebes, et le
  sous-prieur de son chapitre, Dominique de Gusman, se rendirent en Languedoc
  pour y réaliser ce programme. L’évêque Diego dut retourner en Espagne après
  quelques mois de son ministère en France, et y mourut presque aussitôt.
  Dominique continua seul l’œuvre entreprise. Né en 1170, le nouveau
  missionnaire était dans la force de l’âge. Sa
  stature, dit un témoin de sa vie, était
  médiocre, mais son visage était beau. Ses cheveux et sa barbe étaient d’un
  blond vif. Il était toujours radieux et agréable, excepté quand il se
  trouvait ému de compassion par quelque affliction du prochain[33]. Il marchait
  pieds nus, mendiant son pain, prêchant sur les chemins et dans les carrefours
  des villes et des villages, à la manière du divin Maitre. Les hérétiques,
  d’abord, se moquèrent de lui, lui firent les pires menaces, tentèrent de les
  réaliser. La calme sérénité de son âme, sou imperturbable intrépidité au
  milieu des dangers, des grâces spéciales de Dieu, qui confirma plus d’une fois
  sa parole par des miracles, le préservèrent de tout mal. Mais, dans les
  premiers jours de 1208, un tragique événement, l’assassinat d’un des légats
  du pape, le moine cistercien Pierre de Castelnau, amena Innocent III à
  modifier son attitude.


       


      III


      Le plan d’Innocent III, tel qu’on le trouve nettement
  formulé dans sa correspondance avec ses légats, était de ne pas s’attaquer
  directement au puissant comte de Toulouse, mais de gagner successivement les
  barons du midi et les bourgeoisies locales, afin que Raymond, se voyant
  abandonné, se convertît, ou qu’on eût plus facilement raison de lui[34]. Mais, d’une
  part, la plupart des seigneurs à qui des appels furent adressés, se
  montrèrent réfractaires ou indolents ; d’autre part, le comte de Toulouse
  répondit à cette tactique en se montrant plus irréductible que jamais. Le
  pape eut alors recours aux sanctions spirituelles. Il fit prononcer par son
  légat Pierre de Castelnau une sentence d’excommunication, qu’il confirma par
  une lettre énergique adressée au comte le 29 mai 1207[35]. Le pape voulait
  l’épouvanter, et parut d’abord y réussir[36]. Raymond promit
  de s’amender, et entra en négociations avec le légat ; mais sa promesse
  cachait des projets de vengeance. Un jour que Pierre de Castelnau, las de ses
  tergiversations, menaçait de rompre les pourparlers, le comte ne put retenir
  sa colère : Prenez garde, s’écria-t-il à
  haute voix devant ses gens ; partout où vous irez,
  par terre ou par eau, j’aurai l’œil sur vous. Quelques jours plus
  tard, le 16 février 1203, comme Pierre de Castelnau, après avoir célébré la
  sainte messe, se disposait à passer le Rhône, à Saint-Gilles, un écuyer de Raymond
  le frappa à l’improviste, d’un violent coup de lance au bas des côtes. La
  blessure était mortelle. Puisse Dieu te pardonner
  comme je te pardonne ! s’écria le martyr avant d’expirer.


      L’attentat était d’une gravité exceptionnelle. Le meurtre
  d’un ambassadeur a toujours été considéré, chez tous les peuples, comme un casus
  belli au premier chef ; il était, de plus, dans la circonstance présente, la consommation
  d’une série d’attentats accumulés contre les catholiques depuis un siècle ;
  il se produisait au moment où la papauté venait d’employer sans succès tous
  les moyens pacifiques de réduire l’hérésie. Raymond de Toulouse se trouvait,
  par ailleurs, au point de vue de la responsabilité, dans une situation
  analogue à celle d’Henri II, roi d’Angleterre, après le meurtre de Thomas
  Becket. La voie normale de la répression eût consisté dans une action commune
  du pape et du roi de France, suzerain du comte de Toulouse. Mais Philippe
  Auguste, plusieurs fois déjà invité à faire dans le Midi une démonstration
  militaire[37],
  s’y était refusé, alléguant sa guerre avec Jean sans Terre. Innocent III se
  décida donc à écrire, non seulement au roi de France, mais à tous les barons
  et évêques du royaume, la lettre suivante : Quoique
  le comte de Toulouse soit déjà excommunié depuis longtemps pour plusieurs
  crimes énormes, cependant, comme certains indices font penser qu’il est
  coupable de la mort de notre saint légat Pierre de Castelnau, comme il l’a
  menacé publiquement de le faire mourir, comme il a admis le meurtrier dans
  son intimité, nous le déclarons, une fois de plus, excommunié. Et, comme les
  saints canons ne veulent plus qu’on garde la foi à celui qui ne la garde pas
  à Dieu, nous délivrons de leur serment, par l’autorité apostolique, tous ceux
  qui lui ont promis féauté, société ou alliance. Tous les catholiques, sauf le
  droit du seigneur principal, ont la permission, non seulement de poursuivre
  sa personne, mais encore d’occuper ses domaines[38].


      Dans ce grave document, tous les faits qui vont suivre
  étaient en germe.


      Les historiens ont émis des opinions très divergentes sur
  le caractère de la croisade entreprise contre les Albigeois. Il semble bien
  que ces divergences se trouveraient fort atténuées, si l’on distinguait
  attentivement dans cette expédition trois périodes. Au début, le point de vue
  religieux prédomine : c’est l’hérésie qu’ou veut abattre pour obéir au pape.
  Puis, peu à peu, l’intérêt politique, la rivalité de race, se mêlent à la
  préoccupation religieuse. Finalement, cet intérêt politique devient
  prépondérant ; la croisade se transforme en une guerre dynastique, qui
  profite surtout à la France et compromet les résultats obtenus en faveur de
  l’Eglise.


      D’un bout de la France à l’autre, dans toutes les régions
  du nord et du centre, et, fait digne de remarque, dans plusieurs régions du
  midi, l’appel du pape fut entendu. L’ost fut
  merveilleuse, chante le poète de la croisade. Quant
  à dire le nombre des chevaux et des cavaliers, ou les sommes d’argent que
  coûtèrent les croix de soie et d’orfroi qu’on se mettait au côté droit de la
  poitrine, jamais Dieu ne fit clerc assez bon comptable pour en supputer la
  moitié ni le tiers[39].


      Raymond de Toulouse, effrayé, demanda à se réconcilier
  avec l’Eglise. En costume de pénitent, nu jusqu’à la ceinture, il vint
  s’agenouiller sur le seuil de l’église de Saint-Gilles, où reposaient les
  restes de Pierre de Castelnau, et jura, la main sur les saintes reliques,
  d’obéir au pape et à ses légats. Dix jours plus tard, ayant reçu de la part
  du nouveau légat pontifical, Milon, l’absolution de son excommunication, le
  comte entra dans l’église même, et promit, sur les saints Evangiles, que lorsque les princes croisés arriveraient dans ses
  terres, il exécuterait toutes leurs injonctions[40]. Cette scène se
  passait le 30 juin 1209. De tels engagements étaient trop absolus pour être
  exécutés. Il était permis de douter qu’ils fussent sincères.


      A la fin de ce même mois, la grande armée des croisés,
  bannières déployées, arrivait en Provence, et se dirigeait vers la vicomté de
  Béziers, dont le chef, Raymond Roger, s’était déclaré ouvertement le
  protecteur de l’hérésie. Le but des légats, qui, au début, furent les vrais
  chefs de l’expédition, était d’imposer tout d’abord aux hérétiques une
  terreur salutaire, par un exemple exercé sur le plus insolent de leurs
  défenseurs. Le choc des croisés sur les hautes murailles de la ville fut
  irrésistible. Au premier assaut, le 21 juillet 1209, la cité fut prise. Mais
  il fut bientôt visible que les chefs n’étaient pas maîtres de leurs troupes.
  Le pillage, le massacre et l’incendie souillèrent cette première victoire. Il y a dans l’armée, écrivaient les légats, trop de gens qui sont de corps avec nous, mais non
  d’esprit[41].
  De Béziers, l’armée marcha sur Carcassonne, où le vicomte Raymond Roger
  s’était réfugié. La ville se rendit ; mais cette fois les légats réussirent à
  contenir l’impétuosité des troupes. Les personnes et les biens furent
  respectés[42].
  Le vicomte de Béziers, fait prisonnier, mourut peu de temps après.


      La terre conquise, il fallait la remettre en mains sûres.
  Les légats convoquèrent à cet effet les princes croisés. La suzeraineté du
  Languedoc fut successivement offerte au duc de Bourgogne, au comte de Nevers
  et au comte de Saint-Pol, qui refusèrent d’être investis de ce fief conquis
  par un massacre. Un petit seigneur de l’Ile-de-France, pourvu de domaines en
  Angleterre, Simon de Montfort, comte de Leicester, après avoir fait quelques
  difficultés, finit par accepter.


      Celui qui devait désormais incarner dans sa personne le
  mouvement de la croisade, était un catholique ardent et sincère, un chef
  d’armée de premier ordre, un diplomate plein de ressources. Ses contemporains
  vantent sa foi vraie, quoique un peu fière, sa chasteté rigide, sa hardiesse
  dans les combats, son opiniâtreté dans la lutte, sa prudence dans les
  conseils ; mais une dureté excessive, un attachement 3on portrait. trop
  prononcé à ses intérêts personnels, un dédain non dissimulé pour la race
  méridionale, qu’il jugeait inférieure, et qui ne pouvait être régénérée,
  selon lui, que par l’introduction des institutions du nord, loi firent
  outrepasser les instructions du pape, et lui aliénèrent les sympathies des
  populations qu’il était chargé de pacifier. La nature morale de Simon de
  Montfort se révélait dans son extérieur. Le chroniqueur Pierre des Vaux de
  Cernai le dépeint de haute taille, avec une
  physionomie distinguée, de fortes épaules, un corps d’une vigueur et d’une
  souplesse incroyables[43].


      Un tel homme poussa quelquefois la rigueur jusqu’à la
  férocité ; mais il faut reconnaître, avec un grave historien, qu’en même
  temps, ses adversaires allaient jusqu’à la
  sauvagerie[44]. Sa tactique ne
  fut pas toujours d’accord avec celle de la papauté. Mais que de traits de
  bravoure et de foi dans ce vrai chevalier ! Au
  siège de Carcassonne, un croisé gisait au fond d’un fossé, avec une jambe
  cassée, sous la pluie de pierres qu’on jetait de la ville. Simon, suivi d’un
  seul écuyer, et risquant vingt fois sa vie, descend dans le fossé, emporte le
  malheureux, et le sauve ainsi d’une mort certaine… Un dimanche, après avoir entendu la messe et communié, il
  partait pour se battre à Castelnaudary, lorsqu’un moine cistercien crut bon
  de lui adresser quelques paroles d’encouragement. Pensez-vous donc que
  j’aie peur ? dit Simon. Il s’agit de l’affaire du Christ. L’Eglise
  entière prie pour moi. Je sais que nous ne pouvons pas avoir le dessous[45]. De 1209 à 1212,
  il fit tomber en son pouvoir presque toutes les places fortes du Languedoc.
  Raymond ne gardait plus que Toulouse et Montauban.


      Pendant ce temps-là, Innocent III essayait d’amener le
  comte de Toulouse à de meilleurs sentiments. En 1211, un concile, réuni à
  Narbonne, fit auprès de lui une nouvelle tentative de conciliation. On lui
  promit de lui faire rendre l’entière possession de ses biens, à la seule
  condition qu’il expulserait les hérétiques de ses Etats[46]. Raymond fit la
  sourde oreille. Les propositions faites à Narbonne furent renouvelées dans
  une assemblée tenue à Montpellier. Le comte de Toulouse parut accepter ce
  qu’on lui proposait. Mais le lendemain, au moment où l’on allait préciser les
  conditions exigées de lui, il quitta brusquement la ville. Pendant l’été de
  1212, le pape, voulant lui donner une dernière preuve de son esprit de
  justice, déclara prendre sous sa protection le comte de Toulouse contre Simon
  de Montfort lui-même. Sa raison était que Raymond, bien qu’accusé d’hérésie,
  n’avait pas été convaincu et jugé : on devait donc se contenter de mettre ses
  biens sous séquestre, et ne pas les traiter comme des biens définitivement
  conquis. Mais Montfort, de son côté, ne se mettait guère en peine de se
  conformer à cette décision. Poursuivant sa marche en avant, il s’installait
  en maitre dans les villes et dans les châteaux forts, et faisait rédiger des
  statuts par des assemblées où les Méridionaux avaient leur place, mais où il
  faisait imposer aux contrées conquises la coutume de Paris, les usages du
  nord. Il se présentait comme le sauveur qui vient
  substituer l’ordre, la centralisation et la paix à l’anarchie féodale, dont
  les anciens comtes de Toulouse n’avaient pas su préserver le pays[47]. De telles
  mesures, si habilement qu’elles fussent présentées, exaspéraient les
  populations du Midi. Des seigneurs catholiques prenaient fait et cause pour
  Raymond.


      En 1212, le roi d’Aragon, Pierre II, ému des progrès de
  Simon de Montfort et du péril que couraient les provinces du Midi, intervint
  en faveur de son beau-frère Raymond VI. Les deux
  versants des Pyrénées n’étaient alors qu’une même patrie. Languedoc,
  Catalogne, Aragon, avaient les mêmes goûts pour la poésie et la même langue
  littéraire. Il se faisait, par-dessus les Pyrénées, un échange actif et
  continu de troubadours et de chevaliers, d’idées, de chansons et de
  marchandises[48]. Le pape
  lui-même intervint une fois encore. Il enjoignit au vainqueur du Languedoc de
  réparer les dommages qu’il avait causés dans plusieurs comtés qui
  dépendaient, comme fiefs, du royaume d’Aragon[49]. Innocent III
  fit plus encore. Il jugea que le comte de Toulouse était assez puni, et il
  enjoignit à Simon de mettre fin à son expédition, pour prendre part à une
  croisade contre les Sarrasins d’Espagne. Il écrivit à ce propos, le 15
  janvier 1212, à l’archevêque de Narbonne : Entends-toi
  avec l’illustre roi d’Aragon, pour arrêter des conventions de paix.
  Applique-toi à pacifier tout le Languedoc. Cesse de provoquer le peuple
  chrétien à la guerre contre l’hérésie[50].


      Cette lettre, a-t-on
  écrit, est de la plus haute importance. Elle prouve
  que, pour Innocent III, la croisade était terminée à la fin de 1212. Si elle
  dura encore seize ans, ce fut malgré le Saint-Siège. Il en avait été de cette
  expédition comme de la croisade de 1204, qui, au lieu de se diriger sur
  Jérusalem, comme le voulait le pape, avait abouti à Constantinople. Les
  intérêts politiques l’avaient emporté sur les intérêts religieux ; les
  convoitises des princes, sur la défense de la chrétienté. La croisade, à
  dater de 1213, n’était plus qu’une œuvre poursuivie par les seigneurs du Nord
  pour déposséder les seigneurs du Midi ; par les rois de France, pour réunir à
  la couronne la magnifique province qu’était le Languedoc[51].


      Tout en désapprouvant la
  continuation de la guerre, Innocent III continua à la surveiller, pour
  défendre les opprimés et rappeler sans cesse les vainqueurs à la modération
  et à la justice. En 1215, dépouillés de leurs terres par la victoire de Simon
  de Montfort. Raymond VI et son fils demandèrent la protection du pape, dont
  ils connaissaient la justice et la charité, et leur espoir ne fut pas trompé.
  Garde-toi de désespérer, répondit Innocent III aux supplications du comte de
  Toulouse. Si Dieu me laisse assez vivre
  pour que je puisse gouverner selon la justice, je ferai monter ton droit si
  haut, que tu n’auras plus cause de te plaindre ni à Dieu ni à moi.
  En attendant, par un décret qui essaya de concilier
  le droit de conquête de Simon de Montfort et les droits héréditaires de
  Raymond VI, le pape partagea entre eux les anciennes possessions des comtes
  de Toulouse. Qu’on examine de près la rédaction
  de cet instrument, reconnaît loyalement
  M. Luchaire, et l’on y verra qu’Innocent
  III a encore fait ce qu’il a pu pour atténuer le gain des vainqueurs et
  ménager l’autre parti. Enfin, le dernier
  acte d’Innocent III dans le Languedoc, acte qu’il accomplit le 21 décembre
  1215, six mois avant sa mort, — fut encore en
  faveur des Albigeois vaincus contre les vainqueurs. Il donna mission à
  l’évêque de Nîmes et à l’archidiacre de Conflans de reprendre au chef des croisés le château de Foix et de
  faire une enquête pour savoir au juste dans quelles circonstances le domaine
  du comte avait été annexé aux terres conquises. M. Luchaire, qui cite ce fait[52], le commente en faisant ressortir l’esprit de justice du
  pape : N’ayant pu maintenir à la croisade son caractère religieux, il
  voulait empêcher qu’elle aboutit dans l’ordre temporel à des conséquences extrêmes.
  À plusieurs reprises, il avait défendu contre les violents la cause de la
  modération et de la justice[53].


       


      IV


      Pendant que, dans le Midi de la France, Simon de Montfort
  et Philippe Auguste faisaient dévier à leur profit personnel la croisade des
  Albigeois, un spectacle analogue se produisait sur un plus vaste théâtre, eu
  Orient, au cours de la quatrième croisade contre les Turcs.


      Dès ses premières encycliques, Innocent III avait
  manifesté son dessein de grouper toutes les forces de la chrétienté en vue
  d’une grande croisade[54]. Ce projet avait
  une place marquée dans le vaste plan de sa politique générale :
  l’organisation chrétienne du monde. Par une croisade universelle, bien
  conduite et bien maintenue dans son esprit surnaturel, les princes et les
  seigneurs, mus par le désir de délivrer le tombeau du Christ et d’assurer le
  salut de leurs âmes, s’arracheraient aux luttes privées et s’organiseraient
  entre eux dans une hiérarchie plus étroite et plus solide, sous une
  inspiration plus intime de l’Eglise et du pape. Innocent III ne désespérait
  pas de voir les deux empires d’Occident et d’Orient, ramenés, l’un aux justes
  limites de sa mission, l’autre à la communion avec le Saint-Siège, collaborer
  avec lui à la réalisation de sa grande œuvre. Ses premiers actes :
  l’expulsion de l’influence allemande hors des Etats de l’Eglise, puis des
  Deux-Siciles, de la Toscane et de la Lombardie, les efforts de sa diplomatie
  pour réconcilier Philippe Auguste avec Richard Cœur de Lion, pour pacifier la
  péninsule italique et la Hongrie, n’étaient que les préliminaires de son
  entreprise.


      Seulement, dès les premières ouvertures du pape aux
  princes chrétiens, il fut visible que, si le projet de croisade était
  volontiers accepté par tous, deux idées allaient se heurter au moment venu de
  l’entrée en campagne. En face de la politique
  traditionnelle des papes, qu’Innocent III voulait reprendre, se dressait le
  plan de croisade du parti gibelin. Pour le pape, tous les efforts de la
  chrétienté devaient être subordonnés à la conquête des Lieux Saints, et il
  suffirait de la diplomatie pour modifier les dispositions de l’empereur de Constantinople
  vis-à-vis de l’Occident et l’amener à coopérer à cette œuvre. Le plan
  gibelin, au contraire, consistait à détruire l’empire byzantin et à lui
  substituer un empire latin, qui serait le meilleur auxiliaire de la croisade,
  Henri VI avait emprunté ce plan aux rois normands de Sicile ; son frère
  Philippe de Souabe en était le dépositaire ; Boniface de Montferrat allait en
  être l’exécuteur[55]. Trois faits
  successifs, en effet, trois déviations imposées par les princes à l’idée
  première d’Innocent III : l’expédition contre Zara, à la demande des
  Vénitiens, une première prise de Constantinople à l’instigation du prince
  Alexis, et une seconde prise de Constantinople au bénéfice des croisés pour
  la constitution d’un empire latin, vont faire triompher le plan gibelin. En
  présence des divers échecs de son plan primitif, le pape, conciliant la
  fidélité aux principes avec une politique très souple, cherchera à tirer le
  meilleur parti possible des événements.


      Sur l’invitation du pape, un grand nombre de prédicateurs
  se répandirent dans toutes les contrées de l’Europe, invitant les fidèles à
  prendre la croix. Le plus célèbre de ces prédicateurs populaires fut un curé
  de campagne, des environs de Paris, Foulques de Neuilly. Rompu aux travaux du
  saint ministère, initié aux sciences sacrées dans cette université de Paris
  où brillaient alors Pierre de Corbeil, le futur cardinal, Pierre le Chantre, Petrus Cantor, renommé pour l’éclat de son
  enseignement théologique, et Pierre le Vorace
  ou le mangeur de livres, Petrus Comestor, ainsi nommé à cause de son
  avidité à tout lire et à tout savoir, Foulques possédait les deux qualités
  essentielles de l’orateur chrétien : le zèle d’un apôtre et la science d’un
  docteur. Une voix puissante, capable de dominer le tumulte des foules, une
  santé de fer, une énergie si indomptable qu’elle allait parfois jusqu’à la
  rudesse, complétaient en lui les dons du missionnaire[56]. Pierre le
  Chantre, à qui le pape Innocent III avait demandé de se charger de la
  prédication de la croisade, et à qui ses forces ne permettaient plus une si
  lourde mission, demanda et obtint de s’en décharger sur le plus estimé de ses
  disciples, le curé de Neuilly-sur-Marne[57]. Dès la fin de
  l’année 1199, l’éloquence de Foulques avait gagné à sa cause le comte Thibaut
  de Champagne, le comte Louis de Blois, le comte Simon de Montfort, de
  nombreux vassaux de l’Île-de-France et de la Champagne, et le futur historien
  de la croisade, Geoffroi de Villehardouin. Au commencement de l’année
  suivante, Baudouin, comte de Flandre, Henri, son frère, et un grand nombre de
  seigneurs flamands prenaient aussi la croix. En 1201, la prédication du moine
  Martin, abbé de Pairis, près de Colmar, obtenait l’adhésion d’une grande
  partie des seigneurs allemands. Le Sénat de Venise consentit à transporter et
  à nourrir pendant un an une armée de 4.500 chevaliers, 9.000 écuyers et
  20.000 fantassins, et à joindre à l’expédition 50 galères montées. Les
  croisés s’engagèrent à payer 85.000 marcs d’argent, soit 4.200.000 francs, et
  à partager par moitié avec les Vénitiens toutes les terres dont ils feraient
  la conquête[58].


      Cette intervention des Vénitiens, rois de la mer, dont on
  ne pouvait se passer, mais commerçants âpres au gain, fut une première cause
  de souci pour Innocent III[59]. Une autre peine
  lui vint de l’abstention presque générale des souverains. Ni Philippe
  Auguste, excommunié après son divorce, ni Otton de Brunswick, en lutte avec
  Frédéric de Souabe, ni les princes dont le pape avait repoussé les
  prétentions en Italie, ne prirent part à la croisade. Mais jamais les
  seigneurs n’avaient été si nombreux, n’avaient paru si bien préparés, si
  disposés à marcher d’accord, sous la direction générale du pape et de ses
  légats[60].


      La mort de Thibaut de Champagne, le chevalier poète, que
  les barons avaient d’abord acclamé comme leur chef, et le choix qui fut fait
  aussitôt pour le remplacer, du marquis Boniface de Montferrat, frère de
  l’ancien rival de Guy de Lusignan, furent deux événements de funeste augure.
  Peu de temps après, quand, à l’été de 1202, le légat pontifical, Pierre
  Capuano, se rendit à Venise, pour s’embarquer avec les croisés, il apprit
  avec stupéfaction que la flotte, au lieu d’appareiller sur l’Egypte ou la
  Syrie, se préparait à partir pour la Dalmatie. Le vieux Doge, Dandolo, lui
  signifia, d’ailleurs, qu’il pouvait suivre l’armée en qualité de prédicateur,
  si cela lui convenait, mais qu’il ne pouvait songer à y tenir le rang de
  légat, c’est-à-dire de représentant de l’autorité romaine. Cette rébellion
  déclarée de Venise à l’égard du pape était-elle le résultat d’un plan
  concerté avec Boniface de Montferrat, d’une entente conclue avec le prince
  Alexis, fils de l’empereur détrôné de l’Orient[61], ou même d’un
  complot tramé avec le soudan d’Egypte, qui aurait promis aux Vénitiens des
  avantages commerciaux s’ils parvenaient à détourner la campagne qui le
  menaçait[62]
  ? Toutes ces hypothèses ont été faites. Aucune d’elles n’est nécessaire pour
  expliquer la conduite des Vénitiens. Il suffit de remarquer que le port de
  Zara, sur la côte de la Dalmatie, gênait leur commerce dans l’Adriatique.
  Forts de leur traité avec les croisés, à qui leur flotte était indispensable,
  ils mirent en première ligne des conquêtes à réaliser, celle de Zara, et s’en
  emparèrent en effet. Le pape, qui avait défendu aux croisés, sous peine
  d’excommunication, d’attaquer une ville chrétienne, ne voulut pas, au début
  de l’expédition, se montrer impitoyable, et leva la censure encourue[63].


      La bienveillance pontificale ne paraît pas avoir beaucoup
  touché les marchands de Venise. Au printemps de 1203, il fut manifeste qu’à
  l’affaire de Zara succédaient les préparatifs d’une nouvelle entreprise en
  dehors du plan tracé par le pape. Cette fois-ci, le doute n’était plus
  possible : un pacte avait été conclu, à Zara même, à l’instigation des
  Vénitiens et de Philippe de Souabe, entre Boniface de Montferrat, chef de la
  croisade, et les représentants du jeune prince Alexis, fils de l’empereur
  détrôné, Isaac l’Ange, pour reconquérir le pouvoir impérial contre
  l’usurpateur Alexis III. Le prétendant s’engageait à verser aux croisés une
  somme de 200.000 marcs d’argent, à prendre part en personne à la croisade, à
  entretenir perpétuellement en Terre Sainte un corps de 500 chevaliers, et à
  se soumettre à l’autorité religieuse de Rome[64]. Le pape,
  aussitôt qu’il eût appris la nouvelle du pacte de Zara, défendit formellement
  aux croisés d’attaquer l’empire byzantin[65]. Mais il était
  trop tard : quand la lettre pontificale arriva à destination, la flotte des
  croisés avait déjà fait voile pour Constantinople. Le premier assaut donné à
  la capitale de l’Orient eut lieu le 7 juillet 1203. Les mercenaires
  indisciplinés qui composaient l’armée d’Alexis III, ne purent pas résister
  plus de dix jours à l’armée des croisés. Le 17 juillet, le vieux doge Dandolo
  sauta le premier, le gonfanon de Saint-Marc à la main, sur l’une des
  passerelles volantes que la flotte jeta sur le rivage. Alexis III s’enfuit.
  Isaac l’Ange, tiré de la prison où son compétiteur l’avait fait enfermer, fut
  proclamé empereur avec son fils Alexis IV. Allait-on maintenant, avec l’aide
  des nouveaux souverains d’Orient, marcher vers la Syrie, réaliser enfin le
  plan de la croisade


      En attaquant Constantinople, ville schismatique mais
  chrétienne, les croisés avaient, une fois de plus, encouru l’excommunication.
  Il était naturel qu’avant d’entrer à Jérusalem en libérateurs du tombeau du
  Christ, ils voulussent se réconcilier avec l’Eglise. Le pape, cette fois
  encore, voulut pousser jusqu’aux extrêmes limites sa paternelle indulgence.
  Que l’empereur Alexis IV se ralliât nettement à Rome, comme il l’avait
  promis, qu’il reconnût, lui et son patriarche, la primauté de l’Eglise fondée
  par saint Pierre ; à cette condition, toute censure serait levée. Mais
  l’empereur n’était pas plus capable d’exécuter cette clause du traité de Zara
  que de payer les sommes promises. En vain les Vénitiens parvinrent-ils à obtenir,
  par ruse, une lettre d’absolution, que le légat pontifical, outrepassant les
  instructions du pape, leur fit parvenir. Cette immunité spirituelle ne
  réalisait pas tous les désirs du doge Dandolo et de ses soldats. Alexis IV
  avait beau vendre les chandeliers et les vases sacrés des églises ; il était
  à bout de ressources, et ne pouvait acquitter sa dette. L’accord qui avait
  duré quelque temps entre les empereurs et les croisés, ne tarda pas à se
  rompre, et fit place à l’hostilité ouverte. Des rixes, de vrais combats entre
  Grecs et Vénitiens, ensanglantèrent la ville. Un aventurier, Alexis Ducas,
  surnommé Murzuphle (sourcils joints) à cause de la jonction de ses sourcils,
  profita de ces troubles pour soulever le peuple en sa faveur. Le 5 janvier
  1204, il fut proclamé empereur sous le nom d’Alexis V. Ses premiers actes
  furent d’emprisonner Isaac l’Ange, qui mourut bientôt après, de faire
  étrangler Alexis IV, et de sommer les croisés de quitter la ville. La
  situation de ces derniers, en présence d’une population surexcitée, n’était
  plus tenable à Constantinople. Ils se retirèrent dans leurs vaisseaux, mais
  résolus à tenter le plus tôt possible un nouveau siège.


      Il ne s’agissait plus, cette fois-ci, de conquérir la
  ville au profit d’un candidat oriental, mais d’y fonder un empire latin.
  D’après un traité, signé en mars 1204, entre les Vénitiens et les barons, il
  fut convenu qu’après la prise de la ville, un conseil composé de six
  Vénitiens et de six croisés élirait un empereur, à qui serait attribué le
  quart de l’empire oriental. Des trois autres quarts, Venise prendrait la
  moitié ; le reste serait distribué à l’armée des chevaliers, sous forme de
  fiefs.


      Le siège de Constantinople fut rude. Murzuphle, sentant
  que toute sa fortune était engagée dans cette lutte, dirigea lui-même la
  défense avec une grande activité. Mais les croisés multiplièrent les traits
  d’audace. La pénurie des vivres et l’impossibilité de retourner en arrière,
  car les Grecs les auraient massacrés dans leur retraite, l’appât des immenses
  richesses que recelait la capitale de l’Orient, furent pour eux les plus
  puissants stimulants. Poussant leurs navires contre les remparts, les
  accrochant aux murs avec des cordes sous des grêles de traits, grimpant aux
  tours, brisant les portes à coups de hache, luttant corps à corps, ils
  parvinrent enfin à pénétrer dans la ville par divers endroits à la fois. La
  nuit du 12 au 13 avril permit


      Murzuphle de s’enfuir avec son armée. Mais les chefs
  furent impuissants à retenir l’impétuosité des troupes, qui se ruèrent sur
  les trésors amassés depuis tant de siècles à Constantinople. Le pillage fut
  général et sans merci. Les églises elles-mêmes ne furent pas respectées.
  Villehardouin évalue à un million et demi de marcs, c’est-à-dire à 56
  millions de francs, la valeur du butin.


      Le partage des terres fut fait comme il avait été conclu.
  Le 16 mai 1204, le comte Baudouin de Flandre, élu selon les formes
  déterminées par le traité, parut dans Sainte-Sophie, revêtu du manteau
  impérial, de sandales de pourpre couvertes de pierreries, et de la chlamyde
  brodée d’aigles. Le 1er octobre, il arma 600 chevaliers et leur distribua des
  fiefs. Comme en Palestine après la prise de Jérusalem en 1099, une domination
  féodale et latine était fondée à Constantinople.


      Innocent III, mis, une fois de plus, en présence de faits
  acquis, ressentit, à la nouvelle de ces événements, une grande tristesse. Il
  ne la cacha point. Mais Baudouin lui ayant écrit qu’il allait désormais
  consacrer tous ses efforts à mettre fin au schisme des Grecs, le pape ne voulut
  pas contrarier un dessein qui avait toujours été très cher a son cœur. Il se
  dit que les événements qui venaient de contrarier ses prévisions et ses
  ordres, étaient peut-être des faits providentiels ; qu’en tout cas une sage
  politique consiste à chercher dans les faits irréparables l’élément qui peut
  encore être utilisé pour le triomphe du bien. La constitution d’un empire
  latin à Constantinople ne pouvait-elle pas favoriser à la fois l’union des
  Eglises et la conquête des Lieux Saints ?


      Les événements ne tardèrent pas à détromper ces
  espérances. Dans cet empire latin, où la grande majorité numérique de la
  population avait une civilisation si différente de celle des vainqueurs,
  aucune cohésion stable ne put s’établir. Le féodalisme des croisés et le fonctionnarisme
  byzantin se montrèrent irréductibles ; l’orgueil oriental ne consentit pas à
  s’incliner devant ceux qu’il appelait des barbares. Le patriarche de
  Constantinople et son clergé n’abandonnèrent rien de leurs prétentions à une
  autonomie absolue à l’égard de Rome. Les conflits nationaux ou privés qui
  avaient divisé les princes chrétiens en Occident, se renouvelèrent en Orient.
  Il suffit d’une attaque violente du tsar des Vlaques et Bulgares, Johannitza,
  pour mettre l’empire de Baudouin à deux doigts de sa perte. Son jeune frère,
  Henri de Flandre, qui lui succéda, le 20 août 1206, parut sauver la situation
  par son énergie et par l’habileté de sa politique ; mais il ne put empêcher
  les Grecs de reconnaître comme leur légitime souverain, l’empereur Lascaris,
  gendre d’Alexis IV, qui, après la prise de Constantinople par les croisés,
  était allé former dans l’Asie Mineure un nouvel Etat, comprenant la Bithynie,
  la Lydie et la Phrygie, avec Nicée comme capitale.


      Dans de telles conditions, les deux buts qu’Innocent III
  avait poursuivis jusque-là avec une énergie infatigable : l’union de l’Eglise
  grecque et la délivrance des Lieux Saints, semblaient devenir irréalisables.
  Le pape cependant ne se découragea point. En 1213, il fit recommencer des
  prédications dans toute l’Europe. Il chargea, en même temps, le cardinal
  Pélage de négocier une union avec Lascaris, à la condition qu’il se reconnût
  vassal de l’empire latin. Par là, il espérait mettre une limite à l’extension
  de cet empire, empêcher les croisés de faire une nouvelle diversion de
  conquêtes en Orient. Le 25 juillet 1215, l’empereur Frédéric II, à la suite
  de son couronnement, jura, de son propre mouvement, et à l’étonnement de
  tous, de prendre la croix, et lorsque, le 11 novembre de cette même année, en
  ouvrant le concile de Latran, le pape renouvela son appel à la croisade, il
  put croire que le désir de tout son règne allait enfin se réaliser. Il n’en
  fut rien. Les déviations successives du plan pontifical, dont le pape avait
  eu tant à souffrir, provenaient moins de caprices passagers, que d’une
  tendance générale des nations à agir pour leur propre compte, à s’organiser à
  part, à faire prévaloir sur les intérêts de la religion, an du moins à y
  mêler dans une trop grande proportion, ceux de leur commerce, de leur
  industrie et de leur extension territoriale[66].


       


      V


      Nous venons de voir les trois œuvres principales du
  pontificat d’Innocent III. Mais ces trois grands desseins : la libération de
  Rome et de l’Italie de toute influence étrangère, la répression de l’hérésie,
  la restauration de l’ordre chrétien par le refoulement de l’Islam, par
  l’extinction du schisme oriental et par l’élan religieux des croisades,
  n’avaient pas absorbé l’activité du pontife. Sur chacun des Etats, il n’avait
  cessé de porter un regard attentif, prêt à en réformer les abus, à y
  promouvoir les réformes, à y faire prévaloir le respect des lois chrétiennes
  et de sa légitime autorité.


      Grâce aux efforts constants de la papauté, efforts dont le
  génie d’Innocent III achevait et consacrait l’œuvre séculaire, les divers
  Etats de l’Europe s’étageaient, pour ainsi dire, en une hiérarchie fortement
  organisée autour du Saint-Siège. Au sommet, le pape.
  Au-dessous, tout d’abord, un certain nombre d’Etats liés envers lui par des
  titres spéciaux de dépendance, variés comme la féodalité. En première ligne,
  l’Empire, embrassant l’Allemagne et le nord de l’Italie, et dont le chef
  électif, défenseur officiel du Saint-Siège, devait par là même être agréé de
  lui. Ensuite, divers vassaux proprement dits, à commencer par le royaume des
  Deux-Siciles, autre épée de secours, que la papauté, par une sage politique,
  avait eu soin de tenir séparée de l’Empire. Puis plusieurs autres Etats
  feudataires et, par là même, protégés spéciaux du Saint-Siège : ainsi,
  l’Angleterre, l’Aragon, la Hongrie et autres royaumes de l’est et du nord.
  Enfin certains Etats, comme la France, qui n’avaient aucun de ces titres
  spéciaux de dépendance temporelle envers le Saint-Siège, mais qui restaient
  néanmoins toujours soumis à son pouvoir de déclaration en tout ce qui pouvait
  intéresser la conscience à raison du péché et du serment, ratione peccati
  ac juramenti ; ces derniers Etats acceptaient également, soit en vertu
  d’un droit divin, soit en vertu d’un droit humain — la question est
  controversée parmi les historiens et les canonistes[67] —, un pouvoir de détermination arbitrale de la part du
  Saint-Siège dans le règlement de leurs conflits[68]. Si ce n’était
  pas là la République chrétienne avec ses
  éléments complets, c’en était du moins une puissante ébauche.


      Jamais, quoi qu’on en ait dit, en abusant de certaines
  paroles dégagées de leur contexte ou des circonstances qui les ont
  provoquées, le pape Innocent III ne manifesta l’intention d’absorber dans son
  autorité souveraine la puissance des Etats séculiers. Nous ne voulons pas, disait-il dans une lettre écrite au comte
  Guillaume VIII, seigneur de Montpellier, nous ne
  voulons pas préjudicier au droit d’autrui, ni usurper une puissance qui ne
  nous appartient pas ; car nous n’ignorons pas cette parole de Jésus-Christ
  dans l’Evangile : Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à
  Dieu[69].
  Est-ce à dire que le pape admit une égalité complète entre les deux pouvoirs
  ? Nullement. Le pouvoir des princes,
  écrivait-il, s’exerce sur la terre ; celui des prêtres,
  dans le ciel. Ceux-là ne gouvernent que les corps ; ceux-ci, les âmes. Ainsi
  le sacerdoce est autant au-dessus de la royauté que l’âme est au-dessus du
  corps[70].
  Innocent III semble même penser qu’en temps de croisade, par le fait même que
  les princes et les peuples s’en sont remis à Li pour diriger l’expédition,
  des pouvoirs exceptionnels d’intervention lui ont été implicitement conférés.


      Tels sont les principes que nous allons le voir appliquer
  dans ses rapports avec les diverses puissances.


      Les événements que nous avons racontés plus haut ont
  suffisamment défini l’attitude prise par le pape à l’égard de l’Empire et de
  la Sicile. Plusieurs auteurs anciens ont qualifié la situation respective de
  la Papauté et de l’Empire en disant que celui-ci était un fief du Saint-Siège. Mais il s’agit de préciser
  le sens de cette expression équivoque[71]. Plusieurs paraissent l’entendre d’un fief proprement dit,
  c’est-à-dire d’un domaine que le propriétaire ou feudataire tenait de la
  cession ou de l’investiture d’un seigneur suzerain. Ce n’est pas ainsi que
  les papes et les empereurs entendaient la dépendance de l’Empire à l’égard du
  Saint-Siège. Dans leur sentiment, l’empereur ne tenait pas proprement du pape
  le domaine ou le territoire de l’Empire, mais seulement son titre d’empereur.
  Son domaine, comme celui des autres souverains, lui venait de la libre
  disposition des peuples qui l’avaient choisi, de la constitution de l’Etat ou
  de ses justes conquêtes. Tout le droit du Saint-Siège sur l’Empire se
  réduisait donc à choisir l’empereur, soit par lui-même, soit par les princes
  électeurs, à lui conférer son titre et à juger des cas où il devait être
  déposé. Il suffirait, pour établir cette explication, de remarquer la différence
  qui existait entre le serment de fidélité, prêté au pape par les
  empereurs, et celui que lui prêtaient les princes feudataires du Saint-Siège.
  Le serment de ces derniers (les rois de
  Sicile étaient de ceux-là) supposait
  clairement qu’ils tenaient leurs domaines de la cession ou de l’investiture
  du pape, tandis que le serment des empereurs supposait seulement l’obligation
  de protéger et de défendre les intérêts du Saint-Siège contre ses ennemis[72].


      Pendant les dernières années de sa vie, Innocent III eut,
  de nouveau, l’occasion d’appliquer ces principes. L’empereur guelfe Otton IV,
  à qui il s’était rallié, s’étant conduit comme le plus acharné des gibelins,
  ayant violé ses serments les plus solennels, le pape n’avait pas hésité à
  prononcer contre lui une sentence d’excommunication, à délier par là même ses
  sujets de leur serment de fidélité et à reconnaître pour empereur le jeune
  roi de Sicile, Frédéric II.


      On sait, par l’histoire générale de l’Europe, comment
  Otton, abandonné par le clergé de l’Empire, en guerre avec un grand nombre de
  ses vassaux, chercha dans une ligue contre la France le moyen de restaurer
  tout à la fois sa fortune politique, militaire et religieuse. Soutenu par son
  oncle Jean sans Terre, qui, par sa rivalité avec Philippe Auguste et par sa
  révolte contre Rome, était deux fois son allié ; appuyé par Ferrand de
  Portugal, comte de Flandre, qui avait à se plaindre du roi de France, Otton
  leva une armée, qui comptait, à côté des troupes fournies par l’Allemagne,
  l’Angleterre et la Flandre, celles que lui amenèrent le Brabant, la Hollande,
  la Lorraine, le Limbourg, un certain nombre de seigneurs féodaux irrités
  contre Philippe Auguste, notamment toute la noblesse d’Aquitaine. Le roi de
  France avait pour lui ses deux alliées héréditaires, toujours présentes au
  moment difficile : l’Eglise et les communes. Les confédérés se croyaient
  tellement sûrs du succès qu’ils avaient arrêté d’avance le partage du royaume
  de France.


      Les deux armées se rencontrèrent le dimanche, 27 juillet,
  dans la plaine de Bouvines, sur la Marque, à peu de distance de Lille. Les
  troupes de la coalition comptaient 80.000 hommes ; la France ne pouvait leur
  opposer que 25.000 soldats. Les Français allaient se battre dans la
  proportion d’un contre trois. Mais ils avaient conscience de la grandeur de
  la lutte qui allait se livrer, de la justice de leur cause. Presque toutes
  les provinces de la vieille France étaient représentées. Les milices
  bourgeoises ne faisaient qu’un avec Philippe Auguste et ses chevaliers
  fidèles. Tous les historiens de ce temps ont parlé du souffle chevaleresque
  qui, dans la bataille de Bouvines, transporta les âmes et décupla les forces.
  Tous aussi ont parlé du rôle joué, à côté du roi de France, incarnation
  vivante de la nation, par l’évêque Garin de Senlis, représentant de l’Eglise,
  qu’on vit, durant toute l’action, parcourir le champ de bataille, exhortant
  les soldats et les chefs, communiquant à tous le feu sacré dont il était
  animé. La défaite d’Otton fut complète. Jamais on ne vit se manifester avec
  plus d’éclat la supériorité d’une poignée de héros, guidés par l’amour de
  Dieu et de la patrie, sur une masse de guerriers n’ayant pour lien qu’une
  communauté d’intérêts et de rancunes ; et lorsque, vers le soir, on vit
  l’empereur s’enfuir honteusement, avec les débris de son armée, on put se
  dire que la victoire qui venait d’être remportée était à la fois la victoire
  de la France et celle de l’Eglise[73].


      Dès que le désastre d’Otton fut connu, les villes du Rhin
  se soumirent à Philippe-Auguste. Le royaume d’Arles, celui de Danemark, la
  féodalité de Lorraine, abandonnèrent une cause perdue. Le soir même de la
  bataille, le roi de France envoya à l’heureux rival d’Otton les débris du
  dragon de l’empire, pris et brisé dans la mêlée. Frédéric de Hohenstaufen
  était désormais le maître incontesté de l’Allemagne. Il renouvela les
  engagements pris envers le pape l’année précédente, lui promit la liberté des
  élections ecclésiastiques et des appels au Saint-Siège, l’aide contre les
  hérétiques, en un mot l’obéissance la plus entière. Ces promesses, qu’il prit
  soin de faire ratifier par la féodalité allemande, dépassaient toutes celles
  qu’avaient pu faire Otton et Philippe. Mais cette répudiation de tout le
  programme de la race par un Hohenstaufen, était trop radicale pour être
  durable. On peut se demander si elle était sincère. Frédéric II, l’empereur polyglotte et lettré, l’ami des Sarrasins, le
  despote énigmatique[74], allait bientôt
  se révéler, et se conduire pendant trente ans comme un des adversaires les
  plus redoutables de la papauté et de l’Eglise.


       


      VI


      Après le Saint-Empire, que sa constitution même — si mal
  comprise, hélas ! de beaucoup de ses souverains — avait établi le protecteur
  officiel des droits de l’Eglise ; après le royaume normand des deux Siciles,
  dont l’épée, souvent indocile, savait du moins, aux jours de crise, donner de
  grands coups pour la défense de la papauté, trois nations se faisaient gloire
  de mettre leurs forces au service de la chrétienté. L’Espagne, en contact
  perpétuel avec le monde musulman, était comme le chevalier toujours debout
  sur la frontière ; l’Angleterre, si étroitement attachée au Siège de Rome par
  ses premières origines et par ses plus anciennes traditions, tenait à honneur
  d’y rester fidèle ; et la France, toujours généreuse, avait montré, dans bien
  des circonstances, qu’elle ne voulait se laisser devancer par personne
  lorsqu’il s’agissait d’accomplir les Gestes de Dieu[75].


      C’est grâce à l’Espagne qu’en 1212 l’Europe fut enfin
  délivrée du péril d’une invasion musulmane par le sud. En effet, tandis que
  les croisés guerroyaient en Orient, les infidèles ne cessaient de s’étendre
  dans l’Afrique septentrionale et dans l’Espagne. Depuis la mort du Cid
  Campéador, à travers des alternatives de succès et de revers, ils s’étaient
  fortifiés au Maroc, avaient pris possession de l’Andalousie, et menaçaient la
  Castille. Le vaillant roi de Castille, Alphonse VII, par des courses
  aventureuses, des razzias terribles, des algarades,
  comme disaient les Espagnols, les maintenait avec peine. En janvier 1212,
  Innocent III, voyant le péril, invita les Français du nord et du midi, les
  Italiens et les Allez-lands à se joindre aux Espagnols, pour refouler le
  Croissant. En même temps il ordonna dans toute la chrétienté des processions
  et des jeûnes, pour attirer la bénédiction de Dieu sur l’entreprise. Suivant
  les usages de la chevalerie, le roi d’Espagne envoya à l’émir En-Nasir un
  défi pour la Pentecôte prochaine.


      L’armée du Christ et l’armée du Prophète se rencontrèrent
  à Muradal, dans la plaine connue sous le nom de Navas de Tolosa. La
  disproportion des troupes était énorme. Les musulmans étaient cinq fois plus
  nombreux que les chrétiens. Malgré l’appel du pape, les contingents
  étrangers, accourus au secours du roi de Castille, étaient peu considérables.
  Trois rois espagnols sur cinq étaient présents : Alphonse VII de Castille,
  Sanche VII de Navarre et Pierre II d’Aragon. Alphonse II de Portugal, retenu
  par la guerre civile, s’était contenté d’envoyer des renforts, et Alphonse IX
  de Léon, ami des musulmans, s’était abstenu. L’Espagne était à peu près
  seule, et ne disposait pas même de toutes ses forces. En-Nasir ne doutait pas
  de la victoire. Dans un manifeste insolent qu’il adressa au roi d’Aragon, il
  se promettait, après avoir subjugué l’Espagne, d’aller jusqu’à la basilique
  de Saint-Pierre de Rome, pour la purifier par le sang.


      Aux approches du jour fixé par le roi Alphonse, Innocent
  III invita la chrétienté à se mettre en prière. Deux mois plus tard, le 16
  juillet 1212, l’armée chrétienne se trouvait en face de l’armée infidèle. Les
  Espagnols, après s’être préparés au combat par la confession et par la
  communion, s’élancèrent, pleins :le confiance, contre les ennemis du Christ.
  Il y eut d’abord un moment de confusion ; mais une charge vigoureuse
  d’Alphonse VII ranima l’élan de l’armée chrétienne, qui fut irrésistible. La
  déroute des infidèles fut générale. En-Nasir n’échappa à la mort que par une
  fuite rapide. Il laissait sur le champ de bataille
  plus de 100.000 soldats ; l’action avait été si vigoureusement menée que les
  vainqueurs perdirent à peine quelques centaines d’hommes[76]. L’Europe parut
  désormais à l’abri d’une invasion musulmane.


      Cette grande victoire eut un autre résultat important.
  Elle contribua à faire l’unité parmi les cinq royaumes de l’Espagne et à les
  rattacher au Saint-Siège. Comme les autres pays de l’Europe, la péninsule
  espagnole était travaillée par des idées d’indépendance nationale. Nous avons
  vu, en racontant la croisade contre les Albigeois, comment Pierre d’Aragon,
  l’ami dévoué d’Innocent III, l’homme du pape par
  excellence, n’avait pas hésité à prendre les armes en voyant une province de
  sa race menacée. En Castille, c’est à l’égard du Saint-Siège et du clergé que
  le roi Alphonse manifestait ses prétentions à l’autonomie. Innocent III fut
  même sur le point de le frapper de peines ecclésiastiques pour ses
  empiétements sur les biens d’Eglise ; mais les services rendus par le prince
  à la chrétienté arrêtèrent l’excommunication dont il avait été menacé. En
  Navarre, le roi Sanche avait été excommunié par le légat pontifical pour
  avoir rompu une trêve, et ses complaisances envers le sultan du Maroc lui
  avaient attiré des observations sévères. Mais la brillante part qu’il prit à
  la bataille de Navas de Tolosa lui valut le pardon généreux du pape. Le
  royaume de Portugal, que les liens de vassalité avaient rattaché dès son
  origine au Saint-Siège, avait donné, lui aussi, des sujets de tristesse au
  souverain pontife. Sanche I” avait eu une attitude nettement hostile à
  l’Eglise. On l’avait vu empiéter sur les droits des évêques et refuser au
  pape le cens annuel qui lui était dû. Innocent III s’était gardé de rompre
  avec un prince qui pouvait efficacement combattre les Sarrasins, et s’était
  contenté de lui faire de sévères réprimandes. Le roi lui fut reconnaissant de
  cette indulgence. Sur son lit de mort, il se repentit publiquement de ses
  fautes, et renouvela le serment de vassalité qui unissait son royaume au
  Siège apostolique. La dynastie de Léon, seule, se montra réfractaire à toutes
  les avances de la papauté. Alphonse IX, à la suite de deux mariages contractés
  malgré des empêchements de parenté, dut subir l’excommunication, et vit son
  royaume mis en interdit. Il fut le seul prince d’Espagne qui ne se rendit pas
  à l’appel d’Innocent III pour combattre les musulmans.


       


      VII


      L’Angleterre ne permettait pas qu’on oubliât qu’elle avait
  reçu la foi chrétienne par des moines venus directement de Rome, et que
  l’institution du denier de saint Pierre devait son origine à trois rois
  anglo-saxons, Ina de Wessex, Offa de Mercie et Ethelwulf. Guillaume le
  Conquérant, cependant, avait refusé de prêter un serment que le pape
  considérait comme un corollaire des liens qui rattachaient son royaume au
  Saint-Siège, et la politique de Richard Cœur de Lion avait été pleine de
  contradictions. Conseillé par le puissant et habile archevêque de Cantorbéry,
  Hubert Walter, il avait porté contre le clergé des lois odieuses. Jean sans
  Terre eut aussi deux politiques, mais elles furent successives.


      Jean sans Terre avait les
  qualités de sa race : l’entente de l’administration et des affaires, et cet
  instinct du pouvoir personnel, actif et remuant, si remarquable chez fleuri
  II et Richard Cœur de Lion. Mais il est certain que les vices de son frère
  subsistèrent chez lui, exagérés jusqu’à la débauche brutale, ignominieuse. Il
  différa d’eux par une souplesse d’hypocrisie et une facilité à se dérober,
  même à s’aplatir devant le danger, qui expliquent et ses fréquentes reculades
  et son revirement définitif[77]. La première
  partie de son règne, de 1199 à 1213, fut marquée par des attentats de plus en
  plus odieux, auxquels répondirent, de la part du pape, des sanctions de plus
  eu plus sévères. En 1200, il répudie brusquement sa première femme, Halise,
  pour épouser Isabelle d’Angoulême, qu’il a enlevée à son fiancé le comte de
  la Marche. Innocent III lui adresse une admonestation pressante. En 1203, le
  roi d’Angleterre, pour se débarrasser des compétitions de son neveu Arthur de
  Bretagne, ne recule pas devant un assassinat ; en 1205, il fait élire, par
  ordre, son candidat, Jean de Gray, à l’archevêché de Cantorbéry ; et il
  disperse violemment les moines qui ont élu un autre candidat. Le pape
  s’adresse aux évêques d’Angleterre, dont trois prononcent l’interdit du
  royaume. La lutte devient de plus en plus ardente. Jean confisque tous les
  immeubles et tous les revenus de l’Eglise anglaise. Innocent ordonne alors
  aux évêques de Londres, d’Ely et de Worcester de prononcer l’excommunication
  personnelle du roi. Jean soumet les moines et le clergé séculier à un régime
  de terreur. Le pape excommunie Jean sans Terre, et demande à Philippe
  Auguste, roi de France, de préparer un débarquement en Angleterre.


      C’est à ce moment que Jean sans Terre, voyant sa cause
  perdue, recourt à une de ces évolutions qui ne coûtent rien à son hypocrisie.
  II fait une volte-face complète. Le 15 mai 1213, il résigne sa couronne entre
  les mains du légat pontifical, place son Etat dans le domaine de saint
  Pierre, et se déclare vassal et tributaire du Saint-Siège pour ses royaumes
  d’Angleterre et d’Irlande, au cens de mille livres sterling. Le 20 juillet,
  il est solennellement relevé de l’excommunication. En même temps, le pape
  interdit au roi de France toute attaque contre l’Angleterre. Le roi répond à
  cette mesure de clémence en abolissant un grand nombre d’ordonnances injustes
  et en remettant en vigueur, suivant le désir des barons de son royaume, les
  lois libérales d’Henri Ier.


      Mais les barons et le pape ne tardent pas à s’apercevoir
  que le roi vient de se livrer à un jeu hypocrite. Loin d’accorder les
  libertés promises dans la charte du roi Henri, Jean sans Terre revient à ses
  procédés de despotisme. Les seigneurs protestent. Une agitation se produit.
  Pris de peur devant ses barons, comme naguère devant le pape, Jean, une fois
  de plus, dément sa conduite passée, en souscrivant, le 15 juin 1215, l’acte
  célèbre, dans l’histoire d’Angleterre, sous le nom de Grande Charte.


      Cet important document, développé au XVe siècle dans la Pétition
  des droits, en 1628 dans la loi d’Habeas corpus, et en 1688 dans la Déclaration
  des droits, est considéré comme la base des libertés anglaises. Il
  stipulait : relativement aux seigneurs, qu’ils seraient désormais affranchis
  des entraves imposées à leurs droits fiscaux ; relativement au clergé, que
  ses biens ne pourraient plus être taxés à titre d’amendes ou de réquisitions ;
  relativement à la population entière, que dorénavant aucune personne ne
  pourrait être emprisonnée, dépossédée de ses biens ou mise à mort que par les
  jugements de ses pairs, c’est-à-dire du jury. Mais ce n’était encore point là
  l’essentiel de la Grande Charte. Il consistait en ceci, qu’aucun impôt ne
  pourrait être levé sans le consentement du Commun Conseil
  du royaume, et que le gouvernement du roi serait soumis au contrôle de
  vingt-cinq seigneurs. La science et la critique
  contemporaine, dit un historien[78], ont, en examinant de plus près la Grande Charte, restreint
  sa portée historique. Elles n’y voient plus dans la même mesure qu’autrefois
  la source des libertés anglaises… Mais il
  ne conviendrait pas non plus d’assimiler simplement la révolte de 1215 à une
  vulgaire insurrection d’un groupe de nobles désireux de défendre contre une
  royauté tracassière le droit féodal et les privilèges seigneuriaux. Comment
  nier que la présence, dans la coalition, des trois éléments du corps social
  anglais ne soit l’indice d’une manifestation nationale dirigée non seulement
  contre les abus de l’absolutisme, mais aussi contre le régime de gouvernement
  théocratique que Jean sans Terre avait accepté en 1213, pour échapper à
  Philippe Auguste ? Innocent III s’aperçut bientôt que la Grande Charte
  n’était pas un terrain d’entente ; que les barons, sous prétexte de défendre
  leurs droits, avaient pour but d’affaiblir le pouvoir du Saint-Siège en même
  temps que celui du souverain. Le 24 août 1215, par une bulle datée d’Anagni,
  le pape cassa et annula la Grande Charte. Cette
  Charte, dit-il, arrachée au roi par la force,
  constitue un manque de respect à l’égard du Siège apostolique, en même temps
  qu’un détriment grave porté au pouvoir royal.


      Mais cet acte pontifical ne mettait pas fin à tout
  conflit. D’une part, Jean sans Terre, après avoir souscrit la Grande Charte,
  la violait ouvertement, et entrait en lutte déclarée avec les Vingt-Cinq.
  D’autre part, le fils du roi de France, le futur Louis VIII, malgré les
  défenses du pape, s’apprêtait à débarquer en Angleterre pour y prendre
  possession de la couronne.


       


      VIII


      En provoquant la mobilisation des armées du roi de France
  contre le roi d’Angleterre, Innocent III avait-il le dessein de transférer à
  Philippe Auguste la couronne de Jean sans Terre, ou voulait-il seulement
  intimider ce dernier pour l’amener à se soumettre ? Nous n’aurons peut-être
  jamais une réponse précise à cette question, un ordre du Saint-Siège ayant,
  après la réconciliation, ordonné la destruction complète des papiers concernant
  cette affaire[79].
  S’il faut en croire le chroniqueur anglais Wendover, le pape, même après
  avoir invité Philippe Auguste à débarquer en Angleterre, ne cessa jamais de
  négocier avec Jean sans Terre : et ceci donnerait à penser qu’il n’avait pas
  pris de décision définitive relative au transfert de la dignité royale.


      La disparition totale du dossier relatif à l’expédition de
  Philippe Auguste nous empêche, par là même, de porter un jugement sur le
  conflit qui s’éleva, entre le roi de France et Innocent III, après que
  celui-ci lui eut intimé l’ordre de renoncer à sa descente en Angleterre. À
  Philippe Auguste, qui se plaignait amèrement de l’intervention du pape dans
  un différend d’ordre temporel, Innocent répondit qu’il
  n’entendait nullement s’attribuer le droit de se prononcer sur une question
  de fief, laquelle ressortissait uniquement au roi de France, mais qu’il
  prétendait uniquement juger sur le péché[80]. Par ces mots,
  le Saint-Père voulait dire sans doute qu’il avait compétence pour juger si,
  dans telle circonstance grave, c’était un devoir moral pour un prince de
  faire trêve à toute querelle ; or, en 1213, la préoccupation de la croisade,
  qu’il voulait reprendre avec énergie, en lui restituant son vrai caractère
  d’expédition religieuse, semblait dicter au pape l’obligation de faire
  suspendre toute guerre intérieure dans la chrétienté. Telle est, du moins,
  l’hypothèse qu’on peut faire, dans cette question très obscure, pour mettre
  en harmonie la conduite du pape avec des principes qu’il avait constamment
  proclamés. Telle est l’interprétation à laquelle s’arrête l’historien
  protestant Hurter : Innocent III, dit-il, tenait, avant tout, au maintien de la paix entre deux
  monarques dont la puissance pouvait contribuer d’une manière efficace à la
  délivrance de la Terre Sainte[81]. La mort de Jean
  sans Terre, en 1216, et le ralliement qui se fit alors de tous les barons
  autour de son fils Henri, mirent fin au conflit. Le prince Louis, voyant lui
  échapper toute chance de réussite, abandonna la lutte.


      Le roi qui discutait si vivement pour la défense de ses
  droits, vrais ou prétendus tels, contre le pape, n’était ni un incroyant ni
  un révolté. Philippe Auguste donna au cours de sou règne de nombreux
  témoignages de foi sincère et de vrai dévouement au Siège apostolique. Mais les
  intérêts de sa politique et la vivacité de ses passions le détournèrent plus
  d’une fois de la voie droite. Nous en avons -vu des exemples dans sa conduite
  au milieu de la guerre des Albigeois et dans l’affaire de son divorce avec
  Ingeburge.


      Cette dernière affaire était restée pendante à la mort de
  Célestin III. À peine élu, Innocent III songea à faire cesser sans retard le
  scandale donné par le roi de France. Le Saint-Siège,
  lui écrivit-il, ne peut laisser sans défense les
  femmes persécutées… La dignité royale ne
  peut vous mettre au-dessus des devoirs d’un chrétien[82]. Ni cette
  lettre, ni plusieurs autres, ni les observations que le pape chargea ses
  légats de faire à Philippe Auguste, n’ayant pu vaincre l’obstination du roi,
  Innocent eut recours à la sanction suprême : la mise en interdit du royaume
  de France. Elle fut prononcée le 14 janvier 1200 par le légat pontifical
  Pierre de Capoue[83], et fut
  l’occasion de grands troubles dans le royaume. Les premiers évêques qui
  exécutèrent la censure furent maltraités par le roi. Les évêques de Paris et
  de Senlis eurent leurs biens confisqués. Des paysans eux-mêmes furent traqués
  pour s’être conformés aux ordres de leurs supérieurs ecclésiastiques. Mais
  Philippe fut bientôt convaincu qu’il ne viendrait pas à bout, par la terreur,
  d’imposer ses volontés. Au contraire, un murmure de plus en plus général
  montait vers lui, de toutes les régions privées du service religieux. Que Saladin était heureux, s’écriait Philippe, de n’avoir affaire à aucun pape ! Bref, il jugea
  plus sûr, pour sa tranquillité, de se soumettre, ou plutôt de le feindre. Il
  promit tout ce qu’on lui demanda : le renvoi d’Agnès de Méranie, la
  réintégration d’Ingeburge, le jugement du procès du divorce par un concile.
  Le 7 septembre 1200, l’interdit fut levé[84].


      Le concile appelé à se prononcer sur le fond du procès se
  réunit à Soissons le 2 mars 1201. Le roi Philippe Auguste, la reine
  Ingeburge, le roi Canut de Danemark, y assistèrent. Pendant quatorze jours on
  délibéra sur la valeur du mariage du roi. L’issue n’était pas douteuse.
  Philippe le comprit, et joua de ruse. Sans attendre le prononcé du jugement,
  il déclara spontanément qu’il se décidait à reprendre pour femme la fille du
  roi de Danemark, et aussitôt, montant à cheval, et prenant Ingeburge en croupe,
  il partit au galop de Soissons. Le concile fut dissous. C’est tout ce que
  voulait Philippe. Aucune décision juridique n’ayant été prise, au bout de
  quelque temps il fit enfermer de nouveau Ingeburge.


      La mort d’Agnès de Méranie, survenue en août 1201, parut
  cependant amener dans ses sentiments un mouvement sérieux de retour. Il
  témoigna de nouveau le désir de se réconcilier avec Rome. Le pape, poussant
  la condescendance à l’extrême, se décida, pour lui montrer son amour de la
  paix, à légitimer, sur sa demande, les deux enfants qu’il avait eus d’Agnès,
  par la raison qu’après la sentence de dissolution prononcée par l’archevêque
  de Reims, le roi avait conclu de bonne foi un nouveau mariage. Mais cette
  concession, loin de désarmer Philippe, sembla le rendre plus audacieux dans
  ses prétentions. De 1202 à 1213, la condition d’Ingeburge, éloignée du roi et
  captive, fut misérable. On lui refusait toutes les commodités de la vie, des
  habits et une nourriture convenables, et jusqu’aux consolations de la
  religion. A. diverses reprises, par ses lettres, par ses légats, Innocent
  renouvela auprès du roi ses instances[85]. Philippe, loin
  de répondre à ces paternelles démarches, essayait encore, en 1210, de se
  marier avec une fille du landgrave de Thuringe. Enfin, en 1213, il se décida
  à reprendre Ingeburge, et la reprit, en effet, définitivement. Un intérêt
  politique avait déterminé primitivement ce mariage, un intérêt politique
  paraît avoir amené Philippe Auguste à le ratifier. Dans l’expédition qu’il
  méditait de faire en Angleterre, le roi de France avait besoin de l’appui du
  pape et de l’alliance du roi de Danemark. Quoi qu’il en soit, la joie fut
  grande à Rome et en France. Ingeburge garda officiellement sa situation de
  reine jusqu’à la mort du roi son époux en 1223. Elle lui survécut même plus
  de quinze ans, traitée en reine par son fils Louis VIII et par son petit-fils
  Louis IX.


       


      IX


      La condescendance témoignée par Innocent III à Philippe
  Auguste, a paru excessive à quelques historiens ; elle s’explique par la
  politique générale de ce pape, qu’on a trop souvent représenté comme un
  farouche intransigeant, et surtout par les espérances qu’il fondait à juste
  titre sur cette nation française, que Philippe Auguste, politique habile et
  clairvoyant, venait d’organiser sur des bases solides. Le règne de saint
  Louis allait bientôt réaliser ces espérances.


      Vers l’est de l’Europe, deux autres puissances avaient
  retenu la sollicitude d’Innocent III : la Hongrie et le groupe des peuples
  slaves.


      Née sous les auspices de la papauté, quand le premier roi
  de la race des Arpads, saint Etienne, reçut la couronne des mains du pape
  Sylvestre II, le royaume de Hongrie était alors agité par le mouvement
  d’indépendance nationale qui allait aboutir, en 1222, à la fameuse Bulle
  d’or, grande charte des libertés de la Hongrie. Innocent III avait trois
  raisons d’y maintenir et d’y consolider le plus possible l’influence de la
  papauté. Il voulait : i° l’opposer à l’Allemagne ; 2° en faire un chemin pour
  les croisades ; 3° l’employer à la conversion des Slaves. La politique
  d’Innocent III en Hongrie fut, en conséquence, dominée par ces deux règles :
  affirmer nettement les droits du Saint-Siège, mais se montrer tolérant et
  libéral dans leur application.


      En arrivant au pouvoir, Innocent III trouva la Hongrie en guerre
  civile. Les deux fils du roi Béla III : Emeri, roi légitime, et son frère
  André, injuste compétiteur, étaient aux prises. En donnant à l’archevêque de
  Gran le droit de couronner le roi, le pape eut bien soin d’ajouter : Sauf l’autorité du Saint-Siège, dont relève la couronne de
  Hongrie. Mais, quoiqu’Emeri, par la mobilité de son caractère, lui
  donnât plus d’une fois de justes sujets de plainte, il se montra toujours
  bienveillant envers lui. Ce roi ayant un jour, sous un prétexte futile, fort
  malmené un légat pontifical, qu’il fit garder militairement dans sa demeure,
  Innocent se contenta de lui écrire : Cher fils, que
  sont devenus votre bonté royale et vos sentiments chrétiens ! Et,
  sur un billet particulier, il ajouta : Nous vous
  avons écrit sur un ton très doux, afin que personne ne puisse croire, dans le
  cas où notre lettre serait interceptée, que vous avez perdu la faveur
  apostolique[86]. Il lui
  rappelait en même temps que bien des choses
  s’étaient passées, dans son royaume, qui, examinées de près, mériteraient
  d’être redressées, telles que la captivité de son frère, les élections des
  prélats et bien d’autres choses encore[87]. La prise de
  Zara par l’armée des croisés fut, pour Emeri, l’occasion d’une protestation
  véhémente. Innocent parvint à l’apaiser par l’excommunication qu’il lança
  contre les Vénitiens et par l’empressement qu’il montra à couronner le fils
  du roi, Ladislas, encore mineur.


      Les relations entre le pape et le roi André, devenu maître
  du royaume après la mort de son frère Emeri et de son neveu Ladislas, en
  1205, furent plus délicates. Faible, indécis, et, par intermittences, violent
  à l’extrême, le roi André se trouva dominé tour à tour par des partis
  irréconciliables. L’aristocratie des magnats luttait contre celle des évêques
  ; les Magyars indigènes ne pouvaient supporter les Allemands, et si parfois
  une coalition passagère se faisait entre ces diverses factions, c’était
  presque toujours contre le roi. L’intervention d’Innocent III dans les
  affaires de la Hongrie devint alors presque ininterrompue. Nous n’avons pas à
  en donner le détail, qui a fait l’objet de publications spéciales[88]. On peut dire,
  d’une manière générale, que si le maintien de l’unité de la Hongrie pendant
  le XIIIe siècle peut être attribué à un homme, la gloire en revient au pape
  Innocent III.


      Quant au groupe des peuples slaves, il était sollicité, au
  début du XIIe siècle, par deux tendances. L’une les portait vers l’Eglise
  latine, l’autre vers le schisme oriental. La Bosnie, la Croatie et la
  Dalmatie suivaient la première ; la Bulgarie, la Serbie, la Galicie,
  l’Herzégovine et le Monténégro s’abandonnaient à la seconde. Innocent III,
  par une politique sage et ferme, qui sut habilement profiter des
  circonstances, parvint à rattacher à l’Eglise latine la Bulgarie, la Serbie
  et la Galicie.


      Le chef des Bulgares, Johannitza, appelé aussi Caloïan,
  rêvait de faire revivre le grand empire du Xe siècle, comprenant presque
  toute la presqu’île des Balkans et une partie de la Hongrie. Mais, pour
  atteindre ce but, il lui fallait l’indépendance religieuse de Constantinople.
  Il se tourna vers Rome. Innocent III, sans se rendre solidaire des plans
  politiques du souverain, profita de ses dispositions favorables pour envoyer
  en Bulgarie un légat, Jean de Casamari, qui réorganisa l’Eglise bulgare et
  donna officiellement à Johannitza le titre de roi. Celui-ci, en retour,
  reconnut au pape le droit de constituer et de sacrer le haut clergé de la
  Bulgarie, et promit que son royaume ne se séparerait jamais du Saint-Siège[89].


      Le rattachement des tribus serbes à l’Eglise de Rome se
  fit dans des circonstances analogues. Leur chef suprême, qui les gouvernait avec
  le titre de grand joupan ou de grand comte, était, à la fin du XIIe siècle,
  le célèbre Nemanja, que les Serbes vénèrent comme un saint. Sa piété profonde
  en faisait le protecteur des moines et du clergé, mais, entraîné dans
  l’orbite politique de Constantinople, il n’avait pas contracté, comme chef
  national, de lien diplomatique avec le Saint-Siège. Après sa mort, la
  compétition qui s’éleva entre ses deux fils, Vouk et Etienne, les porta l’un
  et l’autre à demander l’appui d’Innocent III, qui profita de cet appel pour
  envoyer des légats en Serbie, y opérer une réforme ecclésiastique et
  rattacher le royaume à l’Eglise romaine par des relations permanentes.


      Ce fut au lendemain de la terrible défaite de Zawichoft,
  en 1205, où le prince de Galicie, Romain, fut tué, que sa veuve appela le roi
  de Hongrie, André, à son secours, pour délivrer son pays de l’invasion russe
  et polonaise. André répondit à cet appel, fit proclamer roi le jeune fils de
  Romain, Daniel, régna effectivement sous son nom, et plus tard même fit
  passer le pouvoir à son fils Coloman.


      Innocent III, dont les relations étaient, nous l’avons
  déjà vu, très étroites avec le roi André de Hongrie, profita de cette
  transformation politique. Il envoya en Galicie des légats, qui décidèrent les
  Galiciens à abandonner les rites grecs, pour adopter les rites de l’Eglise
  latine et se soumettre aux directions de Rome.


       


      X


      Dans les négociations engagées par Innocent III pour
  rattacher à Rome une nouvelle nation, l’idée de la réforme des mœurs
  chrétiennes et ecclésiastiques fut toujours déterminante. Elle ne fut pas
  moins prépondérante dans le gouvernement des vieilles Eglises. Du grand
  épanouissement de vie chrétienne qui remplit de son éclat le XIIIe siècle, le
  grand pape ne vit pas tous les fruits, mais il en sema presque tous les
  germes. C’est sous son pontificat que la vie monastique prit, avec saint
  François et saint Dominique, un élan tout à fait nouveau, que la hiérarchie
  du clergé séculier se fixa dans un ordre plus stable, que la transformation
  des écoles en universités s’opéra. C’est sous le règne d’Innocent III que se
  formèrent les architectes qui devaient, au lendemain de sa mort, concevoir le
  plan des grandes cathédrales gothiques du XIIIe siècle, les peintres qui
  devaient orner de si étonnantes miniatures le Missel de saint Louis et
  concevoir le plan du Campo Santo de
  Pise ; c’est alors que la prose de Villehardouin prépara celle de Joinville,
  que les vers des trouvères, des troubadours et des Minnesinger
  préludèrent aux poèmes de Dante, et que s’élabora la science dont saint
  Thomas d’Aquin donna la synthèse immortelle. Nous exposerons, avec plus
  d’utilité, au moment même de son apogée ce mouvement religieux, artistique,
  littéraire et scientifique ; mais nous devons raconter ici, parce qu’elles
  appartiennent tout entières au pontificat d’Innocent III, les origines de
  deux ordres religieux auxquels on peut rattacher presque toutes les gloires
  de cette époque, l’ordre de saint François d’Assise et l’ordre de saint
  Dominique.


      L’Eglise, dans une de ses oraisons liturgiques, bénit Dieu
  d’avoir donné au monde, en voie de se refroidir, l’ardente charité de saint
  François[90].
  Au chant onzième de son Paradis, Dante montre le saint d’Assise se
  levant comme un soleil, au-dessus des montagnes ombriennes, pour donner à la
  terre lumière et chaleur[91]. Ces métaphores
  n’ont rien d’exagéré. Elles représentent l’impression produite sur la société
  du XIIIe siècle, à l’heure où troubadours provençaux et marchands vénitiens
  semblaient l’entraîner vers une vie de plaisir et d’opulence, par
  l’apparition rayonnante, au milieu d’elle, de celui que Bossuet n’a pas
  craint d’appeler le plus ardent, le plus transporté,
  et, si l’on ose parler de la sorte, le plus désespéré amateur de la pauvreté
  qui ait peut-être été dans l’Eglise[92].


      Il était né en 1182, dans cette riche et belle terre
  d’Ombrie, qu’on a si justement appelée l’Eden de la péninsule italique[93]. Fils d’un riche
  marchand d’Assise, Pierre de Bernardone, il avait grandi au milieu de cette
  abondance des biens de ce monde que donne une grande fortune. Bien fait de sa
  personne, d’un esprit vif et délicat, il avait tenu le sceptre de l’élégance,
  au milieu d’une remuante jeunesse, qui partageait son temps entre le jeu des
  tournois chevaleresques et les subtiles jouissances du gai savoir des troubadours[94]. Or, un jour de
  février de l’année 1209, tandis que le pape Innocent III gémissait encore du
  scandaleux spectacle de la quatrième croisade, où le démon des richesses et
  de l’ambition avait si complètement détourné de leur but des chevaliers armés
  pour la délivrance du tombeau du Christ, le jeune fils du riche marchand
  d’Assise, entendant à la messe ces paroles du Sauveur : N’ayez ni or, ni argent dans votre bourse, ni sac pour le
  voyage, ni soulier, ni bâton, s’était senti intérieurement transformé.
  Sortant vivement de l’église, il avait jeté, avec une sorte d’horreur, sa
  bourse, son bâton, ses chaussures ; il avait revêtu le costume des plus pauvres
  habitants de l’Apennin, la tunique de lourde étoffe grise, avec une corde
  pour ceinture, et, rayonnant de joie, il avait prêché à tout venant, le long
  des routes et sur les places des villages, la perfection évangélique, la
  pénitence et la paix[95].


      D’autres hommes, en d’autres lieux, sous le nom de
  cathares, de vaudois, d’albigeois, de pauvres de Lyon, avaient fait aussi
  profession de pénitence et de pauvreté, mais d’un ton amer et chagrin, en
  maudissant les riches, en désobéissant au pape, en soulevant le peuple,
  parfois en le scandalisant par de surprenants contrastes entre leur doctrine
  et leur vie. François, lui, n’avait que des paroles de paix et de joie. Il
  croyait que c’était assez blâmer la richesse que de glorifier la pauvreté,
  que de la chérir et de la faire chérir autour de lui comme
  une épouse. Il aimait tous les hommes comme ses frères, et la nature
  elle-même lui était amie. Il chantait son frère le
  soleil et sa sœur la lune, le vent, l’air, le nuage et toute créature
  de Dieu, en des strophes harmonieuses que le peuple répétait avec ravissement[96]. Mais, quand le
  nom du Sauveur Jésus venait sur ses lèvres, sa voix s’altérait, suivant
  l’expression de saint Bonaventure, comme s’il eût entendu une mélodie
  intérieure dont il aurait voulu ressaisir les notes[97].


      A la fin de l’année 1209, douze compagnons étaient groupés
  autour de François d’Assise. Tout d’abord il n’y eut, dans la petite
  communauté, ni exercices communs, ni office ecclésiastique, ni rien de ce
  qui, à proprement parler, constitue un ordre religieux[98]. Chacun suivait
  en liberté les inspirations de sa piété. De bonne heure cependant, François
  rédigea, pour l’usage de l’humble société, une règle, très simple et très
  courte, qu’il fit approuver, vers 1209 ou 1210, par le pape Innocent III[99]. Cette règle
  subit d’ailleurs de fréquentes retouches, dans les chapitres que le saint
  fondateur réunit chaque année, et fit place, en 1221, à une législation plus
  complète et plus précise. Les caractères distinctifs de cette règle furent
  l’esprit de pauvreté et l’esprit d’humilité. La pauvreté devait être absolue
  parmi les disciples de François, tant pour la communauté que pour les
  individus qui la composeraient, et ceux-ci ne pouvaient recevoir de l’argent
  ni par eux-mêmes ni par personnes interposées[100]. On rapporte
  qu’Innocent III, quand François eut exposé ses idées sur ce point, lui aurait
  dit : Le genre de vie que tu proposes me semble bien
  difficile. De fait, c’est à propos de la pratique de la pauvreté que
  naîtront les controverses qui amèneront des divisions, et occasionneront des
  réformes dans l’ordre. L’esprit d’humilité faisait aussi l’objet des
  recommandations les plus pressantes du saint. Un
  jour, écrit Thomas de Celano, tandis qu’on
  lisait la règle, en entendant ces paroles qui y étaient écrites : Et sint minores et subditi omnibus, je veux, dit François,
  que cette fraternité soit désormais appelée
  l’ordre des Frères Mineurs[101]. En 1212, une
  jeune fille noble de la ville d’Assise, Claire, bientôt suivie de quelques
  compagnes, vint se mettre sous la direction de François, et l’ordre des
  Pauvres Clarisses fut fondé. Plus tard, en 1219, un troisième ordre, ou tiers
  ordre, sera institué pour ceux qui ne pourront quitter le monde.


      Il est difficile de dépeindre l’enthousiasme joyeux, naïf,
  débordant, que le fils de Pierre de Bernadone sut faire passer dans l’âme de
  ses disciples, et que ceux-ci répandirent parmi le peuple, partout où ils passèrent,
  en prêchant la pénitence et l’amour de Dieu. Les
  hommes et les femmes, dit Thomas de Celano, accouraient
  pour l’entendre. Les religieux eux-mêmes descendirent des monastères de la
  montagne. Les hommes les plus versés dans la culture des lettres humaines
  étaient dans l’admiration. On eût dit qu’une lumière nouvelle rayonnait du
  ciel sur la terre[102].


      Cet ascendant s’accrut encore lorsqu’on apprit l’accueil
  que le pape Innocent III avait fait, à Rome, à la petite troupe des Frères
  Mineurs, venus pour lui demander sa bénédiction. En
  vérité, s’était écrié le pontife en regardant le Pauvre d’Assise[103], c’est bien cet homme qui est appelé à soutenir et à
  réparer l’Eglise de Dieu. Et, pour expliquer ces paroles, le pape
  avait raconté que, quelque temps auparavant, après une journée où les
  malheurs de l’Eglise l’avaient jeté dans l’anxiété, il avait vu, pendant son
  sommeil, un mendiant soutenir la basilique de Latran, qui chancelait sur sa
  base et menaçait de tomber[104].


      De l’influence exercée, dès ces premières années, par
  François d’Assise, il nous reste deux monuments authentiques. L’un est une
  charte communale, signée, au mois de novembre 1210, par l’unanimité des
  citoyens d’Assise. Un souffle de paix et de charité surnaturelle inspire
  cette charte, où, entre les majeurs et les mineurs de la ville, sont contractés des
  engagements réciproques de fraternité chrétienne et de coopération, où la
  liberté est offerte à tous les serfs à des conditions très douces, où des
  garanties sont prises contre l’arbitraire des magistrats. Quoique le nom de
  François ne figure pas dans le document, tous les historiens en ont attribué
  l’inspiration à l’apôtre d’Assise[105]. D’ailleurs, un
  second monument, contemporain du premier, ne laisse aucun doute sur
  l’influence de François sur sa ville natale à cette époque. Sur une pierre de
  l’abside de l’église Sainte-Marie-Majeure, on lit ces simples mots, datés de
  1216 : Au temps de l’évêque Guido et du frère
  François… Le Pauvre d’Assise est mis sur le même rang que l’évêque
  et que les personnages officiels de la commune[106].


      Mais collaborer à l’œuvre d’évangélisation et de
  pacification populaire qu’avait entreprise la papauté de cette époque ;
  combattre l’hérésie manichéenne, en lui ôtant tous ses prétextes ; purifier
  l’idéal de la vie cléricale et monastique par la pratique de la pauvreté, de
  l’humilité et de la charité, tout cela ne suffisait pas au zèle du nouvel apôtre.
  Il voulut prendre part aux œuvres de conquête de l’Eglise en Orient,
  travailler à la conversion des Sarrasins et y mourir, s’il plaisait à Dieu,
  là où le Christ est mort pour nous. Dieu devait l’exaucer d’une certaine
  manière, car, s’il ne lui fut pas donné d’évangéliser la Terre Sainte[107], ses fils
  devaient y prendre une place d’honneur ; et s’il n’eut pas la joie de subir
  la mort pour son Dieu, il fut, pendant les deux dernières années de sa vie
  terrestre, qui furent pour lui un vrai martyre, marqué dans sa chair des
  douloureux stigmates du Christ.


      Dans les admirables tercets où l’auteur de la Divine
  Comédie a résumé la vie de saint François d’Assise, il n’a pas séparé le
  fondateur des Frères mineurs de celui des Frères prêcheurs.


      Le premier, consumé d’une ardeur
  séraphique,


      Le second, rayonnant de
  splendeur chérubique


      Par sa haute sagesse et son
  profond savoir[108].


      En ces trois vers, le poète a parfaitement défini le
  caractère propre, non seulement des deux saints fondateurs, mais de leurs
  familles religieuses. Nous avons vu le rôle de Dominique de Gusman dans la
  lutte contre l’hérésie albigeoise. Lui aussi comprit que son œuvre ne pouvait
  être poursuivie d’une manière durable que par la constitution d’une société.
  Seulement le point de vue auquel il se plaça pour l’organiser et la
  développer, fut celui de la prédication et de l’enseignement. Un des articles
  fondamentaux de sa règle recommande l’étude appliquée et incessante. Que les frères se montrent appliqués à l’étude. De jour et
  de nuit, dans leur demeure comme en voyage, qu’ils soient sans cesse occupés
  à lire ou à méditer[109]. Dès le 17
  novembre 1206, Innocent III avait établi, en faveur de Dominique, et pour la
  première fois au Moyen Age, le régime des prédicateurs apostoliques, et
  constitué ainsi, sous sa forme primitive, l’ordre des Prêcheurs[110]. Le 22 décembre
  1216, Honorius III donna à la nouvelle fondation sa confirmation solennelle,
  en ajoutant à la vie canoniale de l’ordre la mission apostolique et
  doctrinale[111].
  Les prêcheurs devenaient ainsi le premier ordre, au
  Moyen Age, qui eût posé l’étude à la base de sa constitution La fondation
  conventuelle dominicaine fut éventuellement une école. Il fut défendu
  d’établir un couvent, sans un docteur qui enseignât aux religieux et aux
  clercs séculiers, qui y eurent libre accès[112].


      François d’Assise avait opposé son œuvre au faux
  mysticisme : Dominique de Gusman opposa la sienne à la fausse science. Ce second
  danger était tout aussi redoutable que le premier. Depuis Abailard et Gilbert
  de la Porrée, une fièvre intellectuelle agitait les esprits. Les écoles
  monastiques et épiscopales étaient nombreuses, mais elles manquaient de
  stabilité et d’organisation. On les voyait naître ou disparaître, suivant
  qu’elles étaient en possession d’un maître ou qu’elles en manquaient. Le fait
  d’une succession ininterrompue, comme à Chartres, est très probablement
  exceptionnel[113].
  Dans ces conditions, un libre jeu était plus facilement donné aux opinions
  singulières, aventureuses. Parmi celles-ci, il faut mentionner la doctrine du
  célèbre Joachim de Flore, abbé du monastère de ce nom en Calabre, qui
  décomposait l’histoire du monde en trois âges, soumis à l’action distincte de
  chacune des trois Personnes divines : l’âge du Père, commençant à la création
  ; l’âge du Fils, s’établissant définitivement par la Rédemption ; et l’âge du
  Saint-Esprit, devant s’ouvrir au mire siècle. En même temps qu’il séparait
  l’action des Personnes divines dans l’histoire, Joachim, disciple en cela de
  Gilbert de la Porrée[114], les séparait
  dans le dogme. La sainteté personnelle de l’abbé de Flore est hors de doute.
  Il jouissait d’un grand crédit auprès des grands, des papes et des princes ;
  le peuple le vénérait comme un prophète ; et ses écrits dénotent une vive
  intelligence, une vie intérieure très profonde. Mais une imagination trop
  exaltée et une passion mal réglée pour l’étude, furent les deux écueils de sa
  pensée. Dès l’année 1183, il avait obtenu du pape Lucius III la dispense de
  plusieurs observances de sa règle pour se livrer plus complètement à l’étude
  ; Clément III lui avait permis, pour le même but, de renoncer à sa dignité
  abbatiale. Dès son vivant, mais surtout après sa mort, ses rêveries sur la
  prochaine révélation du Saint-Esprit égarèrent beaucoup d’imaginations. Elles
  devaient être exploitées par les Spirituels et les Fraticelles du XIIIe et du
  XIVe siècle.


      En partant d’un principe différent, un docteur chartrain,
  professeur à Paris, Amaury de Bènes, avait abouti à des résultats à peu près
  identiques. Il enseignait un panthéisme mêlé de
  rationalisme philosophique. Dieu, disait-il, est
  immanent dans ses créatures ; l’humanité est
  déifiée. À chacun de nous s’appliquent à la lettre les textes de nos livres
  saints sur la divinité. À partir de 1200, les idées d’Amaury firent du
  chemin. Des sectes mirent en pratique ses théories sur la déification, et
  l’on enseigna aux foules qu’à partir de l’an 1210 tout homme serait le
  Saint-Esprit[115]. Le trithéisme
  de Joachim de Flore et le panthéisme d’Amaury de Bènes devaient être
  condamnés par le concile de 1215, en même temps que le dithéisme des
  Albigeois.


      Le mysticisme et la culture intellectuelle n’étaient pas
  les seuls mouvements en voie de dévier au commencement du XIIIe siècle. La
  grande inspiration des croisades, si pure à ses débuts, avait souvent abouti
  à des scènes de désordre et de scandale. Deux hommes, Jean de Matha et Félix
  de Valois, l’un né dans un petit bourg de Provence, appelé Faucon, d’une
  famille noble, l’autre originaire de la partie de l’Ile-de-France qui porte
  son nom, résolurent, par une inspiration divine, de fonder un ordre
  religieux, qui se dirigerait aussi vers les pays infidèles, mais pour y
  donner le spectacle d’une vie simple, austère et dévouée. Le but plus spécial
  de l’ordre était de pratiquer les œuvres de miséricorde, en particulier de racheter
  les captifs pour les ramener dans leur patrie. Le nouvel institut, placé sous
  le vocable de la sainte Trinité, fut solennellement approuvé par le pape
  Innocent III[116].
  Une blanche tunique de laine, ornée d’une croix rouge et bleue, fut le
  costume adopté par les nouveaux religieux, qui, au milieu du XIIIe siècle,
  comptèrent plus de six cents maisons, divisées en treize provinces. Le nombre
  des captifs qu’ils rachetèrent est incalculable. Mais leur zèle ne se borna
  pas à cette mission. Ils se livrèrent à la prédication dans les pays chrétiens,
  combattirent les hérétiques et pratiquèrent toutes sortes de bonnes œuvres[117].


       


      XI


      Sans se dissimuler l’efficacité de tous ces efforts
  particuliers, Innocent III comptait surtout, pour réaliser le plan de son
  pontificat, sur un grand effort collectif, par la réunion d’un concile œcuménique.
  Le 19 avril 1213, dans une lettre adressée à l’épiscopat de l’Occident et de
  l’Orient, il disait : Deux choses me tiennent
  surtout à cœur : la réforme de l’Eglise universelle et la délivrance de la
  Terre Sainte. Le soin de ces deux affaires ne peut être différé plus
  longtemps. À l’exemple des anciens Pères, je me suis décidé à convoquer un
  concile général, qui réformera les mœurs, anéantira les hérésies, établira la
  paix, protégera la liberté, rendra de sages ordonnances pour le haut et bas
  clergé, gagnera enfin à la cause de la Terre Sainte les princes et les
  peuples chrétiens[118]. L’assemblée ne
  devait se réunir que deux ans plus tard ; elle était convoquée pour le 1er
  septembre 1215. Le pape employa cet intervalle à en préparer les travaux.


      Le concile ne s’ouvrit que le 11 novembre 1215.
  L’affluence fut énorme. Plus de quatre cents diocèses d’Occident et d’Orient
  furent représentés[119]. On y vit, en
  outre, plus de huit cents abbés, les procureurs de beaucoup d’autres, les
  ambassadeurs des empereurs d’Allemagne, de Constantinople, des rois de
  France, d’Angleterre, d’Espagne et de tous les Etats chrétiens.


      Nous possédons de ce concile, qui fut le douzième
  œcuménique et le quatrième de Latran, soixante-dix canons, qui ont été pour
  la plupart insérés dans le Corpus juris. Aucun dogme nouveau n’y fut
  promulgué, mais les décrets disciplinaires qui y furent portés forment la
  base de la discipline moderne.


      Le premier soin fut de faire condamner solennellement les
  trois erreurs capitales des Albigeois, de Joachim de Flore et d’Amaury de
  Bènes. Il fut déclaré que le ciel et la terre sont régis, non point par deux
  principes, l’un du bien, l’autre du mal, comme le disaient les hérétiques du
  pays d’Albi, ni par trois Etres divins se partageant les âges du monde, comme
  l’enseignait l’abbé de Flore, ni par un Dieu confondu dans le monde, comme le
  voulait le docteur chartrain, mais par une Trinité supérieure,
  incompréhensible, à la fois Père, Fils et Saint-Esprit[120]. Les Pères de
  l’assemblée renouvelèrent ensuite d’une manière très explicite les décrets du
  concile de Vérone relatifs à la recherche et à la punition des hérétiques[121].


      La seconde préoccupation du concile fut de définir et
  d’établir fortement les divers degrés de l’autorité hiérarchique. Le 5e canon
  proclama le droit universel d’appel au pape, et établit, entre les quatre
  sièges patriarcaux, l’ordre suivant : après Rome, Constantinople, Alexandrie,
  Antioche et Jérusalem. Les titulaires de ces quatre derniers sièges pourront
  donner le pallium à leurs suffragants, mais ils devront le recevoir eux-mêmes
  du pape. Les canons 6 et 7 définissent les droits et les devoirs des
  métropolitains, des conciles provinciaux, des évêques et des chapitres.


      L’organisation et le fonctionnement de la justice
  ecclésiastique attirèrent tout spécialement l’attention du concile
  réformateur. Les questions d’ordre judiciaire et de procédure étaient
  familières à Innocent III, qui était un juriste consommé. Le 8e canon, sur
  les jugements des tribunaux ecclésiastiques, était destiné à devenir la base
  de la procédure criminelle, même devant les tribunaux séculiers. On défendit
  l’accusé contre l’arbitraire du juge. Il fut décidé que la procédure serait
  écrite, que l’accusé ne serait jamais cité devant un juge trop éloigné. Bref
  la procédure accusatoire, déjà battue en brèche par plusieurs des décrétales,
  disparut définitivement, pour faire place à la procédure par enquête, per inquisitionem.


      En même temps que plus de justice, le pape voulut faire
  entrer dans le inonde clérical plus de lumières. Les écoles de théologie, au
  lien de s’ouvrir à l’arbitraire ou au hasard des circonstances, furent
  hiérarchisées à leur tour et sérieusement contrôlées. Le 11e canon décida qu’à l’avenir, non seulement dans chaque cathédrale, mais
  aussi dans toute église suffisamment riche, on désignerait un magister
  pour instruire les clercs de cette église et des églises voisines. Le
  27e canon déclare que les évêques qui ordonneront
  des ignorants doivent s’attendre aux pires châtiments.


      Passant aux fidèles, le concile porte diverses décisions
  relatives aux empêchements de mariage et aux bans (canons 5 à 52), prescrit la confession annuelle au propre prêtre et la communion paschale (canon 21[122]), renouvelle l’interdiction du duel (canon 18), veille à ce que le peuple soit
  instruit de ses devoirs par une prédication régulière et fréquente (canons 11 et 27).


      Les quatre derniers canons ont trait aux Juifs et aux
  Sarrasins. Il y est prescrit : 1° que lorsqu’un Juif aura molesté un chrétien
  en exigeant des intérêts excessifs, tous les autres chrétiens devront
  s’abstenir de tout commerce avec lui ; 2° que, pour éviter les mariages ou
  relations entre les chrétiens d’une part, les Juifs et les Sarrasins de
  l’autre, ceux-ci devront porter des signes distinctifs sur leurs vêtements ;
  3° que les Juifs ne pourront exercer aucun emploi public, et 4° que les Juifs
  qui se feront baptiser devront abandonner tous leurs anciens rites.


      Le décret concernant une nouvelle croisade est le dernier
  document du concile. Il fixe le départ de l’expédition à l’année 1217 et
  prescrit, à cet effet, une paix universelle dans toute la chrétienté.


      Innocent III ne devait pas voir l’exécution de son grand
  dessein. Au mois de juillet de l’année 1216, comme il se rendait dans la
  Haute Italie, pour y apaiser un différend entre Pise et Gênes, et y préparer
  la croisade, il fut pris de la fièvre, et mourut à Pérouse, le 6 juillet,
  presque subitement, dans la cinquante-sixième année de son âge et la
  dix-neuvième de son pontificat.


      On ne peut juger équitablement l’œuvre de ce grand pape
  qu’en la prenant dans tout son ensemble et en la considérant dans son milieu.
  On a été choqué de voir Innocent III s’assujettir, en qualité de vassaux, des
  princes et des rois, leur parler parfois comme un chef d’armée parlerait à
  ses capitaines. Mais il ne faut pas oublier que ces princes et ces rois,
  s’ils n’avaient pas gravité dans l’orbite de la papauté, auraient été
  entrainés, au grand détriment de la chrétienté, dans celui de l’empire
  d’Allemagne ou de l’empire de Constantinople ; que la vassalité était alors
  le moyen normal de s’assurer une autorité permanente sur les peuples[123], et que
  l’hégémonie du Saint-Siège paraissait, à ce moment précis de l’histoire,
  nécessaire au triomphe de la morale évangélique et de la vraie civilisation.
  Ajoutons que, bien souvent, le lien de vassalité à l’égard du Saint-Siège fut
  désiré par les princes eux-mêmes ; qu’ils y virent moins le signe d’un joug
  que la garantie d’une protection. On en vit même chercher à abriter sous ce
  vasselage leurs usurpations ou leurs injustes conquêtes : tant était grande
  alors l’autorité morale de la papauté, s’étendant au loin sur tout ce qu’elle
  prenait sous sa tutelle[124]. Innocent III,
  d’ailleurs, sut toujours tempérer, nous avons eu l’occasion de le constater
  plus d’une fois, l’énergie de son gouvernement par un rare esprit de bonté
  miséricordieuse, et la justice du suzerain s’effaça, en lui, presque
  toujours, devant la charité du pasteur et du père.
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      Quand, au concile de Latran, le pape Innocent III
  organisait, avec tant d’activité, les forces de la chrétienté, pour les
  précipiter toutes ensemble contre les infidèles, une pensée entre toutes le
  rassurait sur l’avenir. Celui qui partageait avec lui le gouvernement du
  monde occidental, l’empereur, lui paraissait tout à fait gagné à sa cause.
  Jamais, depuis saint Henri, prince allemand n’avait donné de tels gages de
  fidélité à l’Eglise. Pupille d’Innocent III, élevé par lui à la royauté des
  Deux-Siciles, puis à la dignité impériale, Frédéric II ne paraissait pas moins
  dévoué aux principes du pontife qu’à sa personne. Mais l’avenir préparait aux
  successeurs d’Innocent III des déceptions amères. L’ancien protégé du
  Saint-Siège va devenir son plus terrible ennemi. En lui, se rencontreront,
  pour se soutenir mutuellement, les rêves politiques les plus ambitieux de ses
  prédécesseurs et les spéculations philosophiques les plus audacieuses de ses
  contemporains. Avec lui, l’idée impériale s’érigera en un système complet de
  civilisation antichrétienne. Mettant tout en question, dans l’ordre de la
  pensée, même les dogmes de l’Eglise et la divinité de Jésus-Christ ; sapant
  tout, dans l’ordre des institutions, hormis son droit divin, à lui, qu’il
  exaltera jusqu’à se regarder comme une émanation de l’Esprit Saint, il fera
  aux prêtres et aux moines une guerre sans merci, il contrecarrera sans trêve
  la politique du Saint-Siège, il n’hésitera pas à faire alliance avec les
  Sarrasins eux-mêmes, qu’il jugera plus rapprochés de son idéal de
  civilisation ; et, pour parvenir à son but, tous les moyens lui seront bons,
  surtout la ruse et la perfidie, jusqu’à ce qu’il soit vivement démasqué par
  Grégoire IX et définitivement brisé par Innocent IV[1].


       


      I


      Le 18 juillet 1216, trois jours après la mort d’Innocent III,
  le cardinal-prêtre Cencius Savelli fut élu pape sous le nom d’HONORIUS III. C’était un vieillard réputé pour
  sa connaissance des affaires et pour l’aménité de son caractère. C’est à lui
  que l’on doit le Liber censuum, dans lequel sont catalogués et décrits
  les biens patrimoniaux et les cens de l’Eglise romaine[2]. Le pape Innocent
  III, qui avait pour lui une grande estime, l’avait initié à ses projets, et
  l’on savait qu’il n’aurait rien de plus à cœur que de faire triompher les idées
  du grand pontife défunt. Ces idées, on les trouvait nettement exprimées dans
  les décisions du dernier grand concile, et elles se résumaient en trois
  points : anéantir l’hérésie, réformer les mœurs et reprendre la croisade. Ce
  fut le programme que se proposa Honorius en acceptant la charge de gouverner
  l’Eglise. Mais il ne tarda pas à s’apercevoir que ce programme serait
  irréalisable tant que l’Italie ne serait pas complètement libérée de la
  domination impériale. Or la réalisation de cette quatrième partie du
  programme pontifical rencontrait des obstacles formidables.


      Ces obstacles venaient tous de l’empereur Frédéric. Autant
  le nouveau chef de l’Eglise était doux, loyal et pacifique, autant le nouveau
  chef de l’Empire était méchant, hypocrite et brouillon. Né en Italie, pétri
  de sang germanique et de sang normand, Frédéric II réunissait en lui un
  mélange étonnant de qualités brillantes et de vices grossiers. Sa culture
  intellectuelle le mettait bien au-dessus de sa nation ; sa valeur à la guerre
  et son habileté dans les conseils l’élevaient au niveau de son grand-père
  Barberousse ; mais nul ne l’égala peut-être jamais dans le mensonge éhonté et
  dans le parjure. Il est le seul, dans toute la lignée des empereurs, que
  Dante, cet admirateur passionné de l’Empire, se soit vu contraint de livrer
  aux tortures de son Enfer[3]. Durant toute la
  vie d’Innocent III, il avait protesté de son attachement à l’Eglise et au
  Saint-Siège ; mais au fond, il se sentait humilié d’être vassal de la papauté
  pour la Sicile, et il rêvait déjà, comme Henri V et Barberousse, d’enserrer
  le domaine pontifical dans un cercle de possessions impériales. Que l’Eglise
  le laissât réaliser peu à peu ce dessein, et il promettrait tout, même de se
  faire le cham-Son attitude hypocrite.


      pion des canons du concile, de combattre l’hérésie, de
  travailler à la réforme de l’Eglise et de marcher en tête de la croisade.
  Dans de pareilles conditions, demander l’abandon de la Sicile au fils de
  l’empereur allemand Henri VI et de la princesse sicilienne Constance, c’était
  se heurter à une résistance invincible. Le bon et doux pontife devait y
  échouer.


      Frédéric ne négligea rien pour tromper le pape sur ses
  vraies dispositions. Non content de renouveler son vœu de partir pour la
  croisade, il engagea vivement le pape à prononcer l’excommunication contre
  les princes qui ajournaient leur départ sous différents prétextes. Les
  tenanciers du domaine de la comtesse Mathilde furent relevés de leurs
  engagements envers l’Empire. Il confirma les droits du pape sur le duché de
  Spolète et la marche d’Ancône, reconnut toutes les libertés de l’Eglise,
  poursuivit les hérétiques, mit au ban de l’Empire tous ceux que le pape avait
  excommuniés pour attentat à ses droits ou à ses biens, et promulgua une paix
  perpétuelle en faveur des gens de la campagne. En même temps, il est vrai, il
  intervenait en Lombardie et essayait de faire reconnaître empereur
  d’Allemagne son fils Henri, déjà couronné roi de Sicile, c’est-à-dire qu’il
  tentait d’étreindre, par le nord et par le sud, le domaine pontifical ; mais
  son intervention en Lombardie n’avait, prétendait-il, d’autre objet que de
  casser des lois rendues par les communes contre la liberté de l’Eglise ;
  quant à l’élection de son fils Henri à l’Empire, elle s’était faite,
  disait-il, inopinément, pendant son absence, et il protestait qu’il n’y
  donnerait son assentiment qu’avec l’approbation du chef de la chrétienté. Le
  pape pouvait-il se méfier d’un collaborateur si dévoué et si soumis ? Pour
  calmer les derniers scrupules de conscience du souverain pontife, Frédéric II
  déclara qu’en toute hypothèse la Sicile et l’Allemagne seraient administrées
  à part. On éviterait ainsi l’apparence même d’une menace d’empiétement de
  l’Etat sur le domaine de l’Eglise.


      Si l’hypothèse d’une hypocrisie se présenta à l’esprit
  d’Honorius III, cette hypothèse lui parut sans doute, en l’espèce, trop
  révoltante pour être vraie. Le pacifique pontife conféra, le 22 septembre
  1220, la couronne impériale à Frédéric II, qui, prenant vivement la croix des
  mains du cardinal Ugolin, évêque d’Ostie, jura de nouveau qu’il partirait
  pour la Terre Sainte pendant l’été de 1221.


      Le perfide empereur avait obtenu tout ce qu’il
  ambitionnait : la mainmise de son autorité sur l’Italie du nord et sur le
  royaume des Deux-Siciles, et la confirmation de sa dignité impériale. De ses
  serments et de ses promesses, on le vit alors faire bon marché. Honorius,
  pressé de voir aboutir l’expédition en Terre Sainte, avait beau le supplier
  de partir, le menacer des censures de l’Eglise ; Frédéric alléguait des
  nécessités pressantes, des empêchements inattendus, renouvelait ses
  promesses, et ne les exécutait jamais. En 1222, son mariage, en secondes
  noces, avec la princesse Isabelle, fille unique de Jean de Brienne et seule
  héritière du royaume de Jérusalem, sembla l’engager dans la guerre sainte. Il
  n’en fut rien. Frédéric se fit donner le titre de roi de Jérusalem, et s’en
  servit pour mettre de nouveaux obstacles à la croisade. Un délai s’imposait, prétendait-il, pour faire la campagne d’une manière sûre. Entre
  temps, il opprimait les Siciliens, molestait les Lombards, traitait les
  sujets du pape comme s’ils avaient été les siens, et allait jusqu’à fonder,
  au nord de Naples, à Lucera, une colonie de mahométans siciliens, qui
  terrorisèrent les chrétiens des environs.


      Honorius, que de graves soucis d’administration et de réforme
  absorbaient alors, hésitait à prendre, contre le redoutable souverain, des
  mesures de rigueur. Vers la fin de l’année 1226, il fut sur le point de s’y
  résoudre pourtant. Les communes lombardes, fatiguées du joug impérial,
  venaient de former une nouvelle ligue pour défendre leur indépendance.
  Frédéric vit le coup qui le menaçait : une excommunication du pape, en ce
  moment, pouvait soulever contre lui le sud de l’Italie, détacher de l’Empire
  plusieurs nations chrétiennes, favoriser en Allemagne des rébellions. Il paya
  d’audace et de fourberie. Revenant tout à coup sur les mesures violentes
  qu’il avait prises en Lombardie, rappelant les évêques qu’il avait expulsés,
  il pria humblement le chef de l’Eglise de vouloir bien être l’arbitre de son
  différend avec les Lombards. Ceux-ci ayant accepté l’arbitrage. Honorius
  essaya, dans la sentence qu’il rendit, de faire calai ibuer les événements au
  succès de la croisade qu’il avait tant à cœur. Après la réparation des
  injustices commises de part et d’autre, l’empereur et les Lombards iraient
  ensemble combattre les Sarrasins de Terre Sainte. En même temps, par ses
  légats, il travaillait à soulever l’opinion, en Allemagne et en Hongrie. Mais
  la mort le surprit, le 18 mars 1227, avant que rien n’eût été entrepris en Palestine[4].


       


      II


      La bonté pacifique d’Honorius III avait été impuissante à
  désarmer l’ambition agressive de Frédéric II. Après la mort du pontife, les
  cardinaux, d’une voix unanime, fixèrent leur choix sur un prélat dont le caractère
  énergique et militant était connu de tous, le cardinal-évêque d’Ostie,
  Ugolin. Il comptait près de quatre-vingts ans ; mais son âge avancé ne lui
  avait rien enlevé de l’inlassable activité et du mâle courage dont il avait
  fait preuve, sous les papes précédents, dans d’importantes missions. Issu de
  la noble famille des Segni, parent d’Innocent III, il promettait de défendre
  et de continuer l’œuvre de ce pontife avec l’intrépidité d’un Grégoire VII.
  Le nom de GRÉGOIRE IX, qu’il choisit, parut un programme. Comme Hildebrand,
  il avait toujours cherché son plus ferme appui parmi les moines. Son
  pontificat de dix-huit ans réalisa les espérances de ses électeurs. Non
  content de résister victorieusement à son terrible adversaire, Frédéric II,
  dans une lutte presque sans trêve, simultanément soutenue en Orient et en
  Occident, il déploya, au point de vue théologique, canonique et
  disciplinaire, une activité organisatrice qui fit de son règne une des étapes
  importantes du mouvement intellectuel au Moyen Age.


      Un traité, conclu entre Honorius III et Frédéric II, avait
  fixé au mois d’août 1227 le départ de l’empereur pour la croisade. Dans la première lettre qu’il écrivit au souverain, le
  nouveau pape lui enjoignit d’accomplir son vœu sans retard[5]. Une deuxième lettre, écrite le 8 juin 1227, fut plus
  pressante encore. Le 8 septembre, Frédéric II s’embarqua. Mais, à peine
  avait-il fait quelques milles en mer, que, sous prétexte de maladie, il
  rebroussa chemin. Alors, le 29 septembre, à Anagni, le pape lança contre lui
  l’excommunication. La querelle du Sacerdoce et de l’Empire recommençait :
  Frédéric allait la transporter en Orient[6]. Frédéric se
  remit, en effet, en marche l’année suivante, le 28 juin 1228, mais à la tête
  d’une flotte de cinquante navires qui n’offrait guère l’aspect d’une
  expédition religieuse. Les Sarrasins de Lucera s’y trouvaient mêlés aux
  chevaliers de la Germanie. La croisade de Frédéric
  II fut une expédition purement politique. Héritier des traditions de son père
  Henri VI, il résolut de revendiquer pour l’autorité impériale les Etats
  chrétiens d’Orient, qui avaient été regardés jusque-là comme une conquête de
  l’Eglise. Imbu des nouvelles doctrines politiques qui étaient la conséquence
  de la renaissance des études de droit romain, c’était aux Césars de
  l’ancienne Rome que, par delà Otton et Charlemagne, il rattachait les racines
  de son pouvoir. Il regardait donc comme son droit absolu d’exercer la
  souveraineté sur l’Orient comme sur l’Occident, sur l’Eglise comme sur l’Etat[7].


      L’audace et la ruse, servies par un concours singulier de circonstances,
  semblèrent d’abord assurer à cette politique un plein succès. La mort récente
  de l’impératrice Isabelle, en transmettant à son jeune fils Conrad ses droits
  éventuels à la couronne de Jérusalem, créait à Frédéric II un titre, ou du
  moins un prétexte à une intervention en Orient, pour y sauvegarder les droits
  du prince. Aussi le vit-on aussitôt parler et agir partout en maître. À
  Chypre, où régnait, sous la tutelle de sa mère, Alix de Champagne, le jeune
  roi Henri, Frédéric s’attribua la suzeraineté du royaume et la garde du jeune
  souverain. Quelques barons résistèrent. Une armée débarqua dans l’ile et s’en
  empara au nom de l’empereur.


      A son arrivée en Palestine, la situation de Frédéric se
  présenta d’abord comme fort critique. Il était excommunié. Les grands maîtres
  du Temple et de l’Hôpital refusaient de communiquer avec lui ; les
  franciscains et les dominicains prêchaient contre lui ; beaucoup de croisés
  retournaient en Europe. Mais les circonstances le favorisèrent ; ou plutôt sa
  conscience sans scrupule lui fit utiliser au profit de sa politique un
  conflit qui venait d’éclater entre le soudan d’Egypte, Mélek-el-Kharnil, et
  le prince de Damas. En s’engageant à combattre ce dernier, en promettant
  d’empêcher les princes d’Occident d’attaquer l’Egypte et en garantissant aux
  musulmans le libre exercice de leur culte et la propriété de la mosquée
  d’Omar, il obtint, en retour, du soudan, la restitution de Jérusalem, de
  Bethléem et de Nazareth, avec les routes et hameaux qui reliaient ces villes
  à Saint-Jean-d’Acre. Tel fut l’objet du traité signé à Jaffa le 4 février
  1229. Le 17 mars, Frédéric II fit son entrée solennelle dans la Ville sainte,
  revêtu du manteau impérial et suivi de ses chevaliers. Il ne lui restait plus
  qu’à se réconcilier avec le pape. Il le fit en jurant de faire évacuer les
  Etats de l’Eglise par ses troupes, de restituer à tous clercs et laïques ce
  qui leur avait été confisqué pour leur attachement à l’Eglise, de réintégrer
  tous les évêques exilés. Ces engagements furent souscrits par lui, le 23
  juillet 1230, à San Germano ; et le pape, ayant reçu satisfaction sur tous
  les points qui avaient provoqué l’excommunication de l’empereur, le réconcilia
  avec l’Eglise le 28 août[8].


      Mais Grégoire IX se méfiait toujours de ce succès précaire
  et équivoque. L’attitude de Frédéric II en Orient était malveillante à
  l’égard de l’Empire latin. Il ne secourait ni Jean de Brienne, son beau-père,
  ni Baudouin II, son beau-frère. Une coalition se forma contre lui, et, en 1243,
  la Haute-Cour de Jérusalem, prenant pour prétexte la majorité du prince
  Conrad, fils de Frédéric II, déclara celui-ci déchu de la régence, et confia
  le gouvernement de Jérusalem à la reine de Chypre, Alix de Champagne, comme à
  la plus proche parente d’Isabelle de Brienne, puis à son fils Henri de
  Lusignan, roi de Chypre. D’ailleurs, les pouvoirs de ce dernier eurent peu de
  durée, car un nouveau désastre enleva bientôt la Ville sainte à la domination
  des chrétiens.


       


      III


      Pour combattre l’infidèle, la Providence, heureusement,
  avait préparé à l’Eglise d’autres secours. Pendant que l’empereur allemand
  bouleversait le monde, sous le prétexte de délivrer le tombeau de
  Jésus-Christ, saint Ferdinand et ses Espagnols, saint Louis et ses Français,
  saint François d’Assise et ses Frères mineurs, accomplissaient, avec moins
  d’éclat, des œuvres plus utiles.


      La victoire remportée, le 16 juillet 1212, à Navas de
  Tolosa, avait brisé l’élan de l’invasion musulmane en Espagne, mais n’avait
  pas écarté tout péril. Les quatre ordres militaires d’Avis, de Saint-Jacques,
  d’Alcantara et de Calatrava, durent continuer à former, dans la péninsule,
  comme un rempart vivant, contenant les flots des musulmans almohades[9]. L’avènement au
  trône de Castille du roi Ferdinand III, le 31 août 1217, donna une nouvelle
  sécurité à l’Espagne et à l’Eglise. Le nouveau souverain était âgé de
  dix-neuf ans à peine ; mais son esprit sérieux et ferme, son intelligence
  ouverte, et surtout sa foi profonde, promettaient à son peuple une ère de justice
  et de prospérité. Cette promesse fut tenue. Partant de ce principe, que la
  première condition d’une action extérieure puissante, pour un Etat, est une
  organisation intérieure solidement établie sur l’observation de la justice
  entre les hommes et sur le respect des droits de Dieu, il s’appliqua d’abord
  à améliorer la législation, entreprenant cette refonte du code wisigoth que
  son fils Alphonse X acheva et publia sous le nom d’El Selenario[10]. Il veilla, en
  même temps, à faire appliquer exactement, sans passion ni faiblesse, les lois
  qu’il s’efforçait de rajeunir. Lui-même, dans tous les lieux où il passait,
  se plaisait à écouter et à trancher les différends, prenant volontiers le
  parti des pauvres et des humbles. Je crains plus,
  disait-il, les malédictions d’une pauvre femme que toutes
  les armées des Maures[11].


      Le pape Grégoire IX ayant, en 3229, chargé son légat, Jean
  d’Abbeville, évêque de Sabine, de susciter en Espagne une croisade contre la
  domination des musulmans, Ferdinand III fut le premier prince qui répondit à
  cet appel. Tandis que Jacques Pr d’Aragon prenait Majorque et Valence, le roi
  de Castille, devenu également roi de Léon par la mort de son père Alphonse IX
  en 1230, emportait d’assaut les places fortes de Cordoue, de Séville et de
  Cadix. Bref, à sa mort, en 1252, les Maures ne possédaient plus dans la
  péninsule que la ville de Grenade, et le grand roi, qui portait un cilice sur
  sa chair, qui passait en prières la nuit entière précédant une prise d’armes,
  et qui s’écriait Seigneur, vous m’êtes témoin que je
  ne cherche que le développement de la foi en vous et non des conquêtes
  périssables[12], laissait à
  l’Espagne et à l’Eglise l’exemple d’un saint.


      Quand Grégoire IX souleva l’Espagne contre le joug des
  Sarrasins, c’était une propre tante du roi Ferdinand III, Blanche de
  Castille, qui gouvernait le royaume de France, comme tutrice de son fils
  Louis IX. Amenée en France à l’âge de douze ans, en 1200, elle y avait
  toujours donné l’exemple d’une vie très pieuse et très austère. Sa régence
  révéla de plus, en elle, une énergie virile, un dévouement absolu à la cause
  de l’Eglise. On lui a attribué l’inspiration de la croisade que Thibaut IV de
  Champagne, le chevalier-poète, conduisit en Terre Sainte en 1239 et 1240[13]. L’Eglise doit
  surtout vénérer en elle l’admirable mère qui forma saint Louis. De sa vie
  intime nous connaissons surtout ce que se plaisait à raconter son fils. Elle
  lui avait dit plusieurs fois qu’elle aimerait mieux le voir mort que coupable
  d’un péché mortel[14]. Cette parole
  frappa vivement le jeune prince, et inspira toute sa vie.


      Devenu majeur en 1235, Louis IX se trouva donc, grâce à sa
  mère, non seulement souverain d’un royaume relativement tranquille, mais
  profondément pénétré des devoirs d’un roi chrétien. Le saint roi avait sans
  doute déjà, dans sa physionomie et dans son attitude, cette noble beauté qui
  faisait dire plus tard à Joinville, dans sa narration de la bataille de
  Mansourah : Oncques si bel homme armé ne vis.
  Au moral, jamais, dit un historien, homme chargé de gouverner les hommes n’eut des intentions
  plus droites… Il se dirigeait à la lumière
  de deux idées : celle du droit, celle du salut… Il ne pensait pas que l’empiétement sur les droits acquis
  du prochain, la spoliation, le vol, interdits entre particuliers par la
  morale, fussent légitimés par la raison d’Etat… Si grand était, à ses yeux, le bienfait de la paix, qu’il
  consentit, à plusieurs reprises, des sacrifices pour le procurer à son pays
  et à ses voisins. Il avait pour principe de réconcilier ses adversaires, au
  lieu de profiter de leurs querelles[15]. Si j’agissais autrement, disait-il, je mériterais la haine de Dieu, qui a dit : Bénis
  soient les apaiseurs.


      Louis IX avait une autre raison de maintenir la paix dans
  son royaume et entre nations. Il rêva, dès sa première jeunesse, de réunir
  toutes les forces de la chrétienté contre les infidèles. Tout enfant, rien ne
  l’affligeait comme le récit de l’oppression qui pesait sur les chrétiens de
  Palestine. La perfidie dont Frédéric II fit preuve dans son expédition
  d’Orient, fut pour Louis IX l’occasion d’une grande peine. Guillaume de
  Nangis raconte qu’en 1237, l’empereur d’Allemagne ayant manifesté le désir de
  se concerter à Vaucouleurs[16] avec les rois
  d’Angleterre et de France, sur les intérêts de la chrétienté, ce dernier
  manifesta l’intention d’y aller avec deux mille chevaliers. L’empereur,
  devant cette marque de méfiance, allégua une maladie pour ne pas s’y rendre[17]. Trois ans plus
  tard, les dangers de l’invasion mongole, l’appel suprême du pape Grégoire IX
  à la chrétienté contre le nouveau péril de l’Eglise, émurent profondément le
  cœur du saint roi. La brusque diversion que firent les envahisseurs vers
  l’Extrême-Orient, arrêta son projet de prendre la croix ; mais cette idée ne
  le quitta plus. Il devait la réaliser plus tard, avec un éclat qui a fait de
  lui le modèle achevé des chevaliers du Christ.


      Comme son cousin saint Ferdinand de Castille, saint Louis,
  en effet, pouvait dire : Ce que je désire, ce n’est
  pas l’extension d’un royaume terrestre, c’est la propagation de la foi à
  Jésus-Christ. Tel était le sentiment qui dominait aussi alors l’âme
  d’un autre grand saint. Mourir pour le Christ, en prêchant son nom aux
  infidèles, sur la terre arrosée de son sang : tel était, nous l’avons vu, le
  rêve de François d’Assise. En 1219, dans l’église de Sainte-Marie-des-Anges, il
  partagea le monde entre ses disciples, et se réserva la Syrie et la
  Palestine. Au mois d’août, il avait rejoint, à Damiette, l’armée des croisés.
  Il ne tarda pas à s’apercevoir que beaucoup de ces soldats du Christ avaient
  besoin de la parole de Dieu ; il la leur prêcha avec fruit, détermina même
  plusieurs d’entre eux à revêtir la robe de Frère mineur. Mais François n’eut
  de repos qu’il n’eût prêché l’Evangile aux musulmans. Le soudan d’Egypte,
  Mélek-el-Khamil, avait promis un besant d’or à qui lui apporterait la tête
  d’un chrétien. François, prenant sans doute prétexte d’entamer des
  préliminaires de paix au nom de l’armée chrétienne, se présente, accompagné
  d’un Frère mineur, aux avant-postes sarrasins. Ils sont d’abord accablés de
  coups par les sentinelles, mais à force de crier : Soldan !
  Soldan ! François finit par être amené en présence du Commandeur
  des croyants. Alors, à la stupéfaction de tous, il lui propose, en effet, la
  paix, mais en l’invitant à embrasser la foi chrétienne, dont il lui expose les
  dogmes avec simplicité. Le soudan se borne à lui répondre avec douceur : Prie Dieu, afin qu’il me révèle la religion qui lui est la
  plus agréable[18]. Puis il le
  renvoie, dit un vieux chroniqueur, en lui donnant,
  ainsi qu’à son compagnon, un certain signe, afin qu’à sa vue, personne ne
  leur fasse aucun mal[19].


      De tels héroïsmes consolaient Grégoire IX des trahisons et
  des parjures de Frédéric II. Ceux-ci, d’ailleurs, n’avaient pas eu l’Orient
  pour seul théâtre. Au printemps de 1228, l’empereur, pour se venger de
  l’excommunication portée contre lui par le pape, avait soulevé la puissante
  maison des Frangipani et plusieurs autres grandes maisons romaines, gagnées à
  prix d’argent ou par des promesses d’honneurs. Grégoire IX avait dû quitter
  Rome, s’enfuir à Rieti, puis à Pérouse. Durant l’été de la même année,
  l’empereur, en partant pour la Palestine, avait laissé derrière lui, pour
  inquiéter les Etats de l’Eglise, une forte troupe, mêlée d’Allemands et de
  Sarrasins, dont le pape eut bientôt à se plaindre. Il fallut, pour se mettre
  à l’abri de ses vexations, avoir recours à deux expéditions. L’une, commandée
  par Jean de Brienne, l’expulsa des Etats de l’Eglise ; l’autre pénétra
  jusqu’en Sicile, où les sujets du royaume furent déliés de leur serment de
  fidélité à l’empereur. Le traité de San Germano, conclu en 1230, amena six
  années de paix relative. Mais en 1236, la guerre éclata de nouveau.
  L’empereur, sous prétexte de combattre les hérétiques, exigeait que le pape
  servît d’instrument à sa politique en excommuniant et en combattant les
  Lombards. Loin d’accéder à cette demande, Grégoire IX crut le moment venu de
  condamner une fois de plus les crimes de l’empereur, qui, à tous ses
  attentats publics contre le Saint-Siège, l’épiscopat et les ordres religieux,
  ajoutait les désordres d’une vie privée livrée à la plus grossière débauche.
  Frédéric répondit par des lettres envoyées à tous les princes chrétiens, pour
  les gagner à sa cause. Le pape, pour conjurer l’orage, fit un dernier effort
  pour lancer l’empereur sur l’Orient. Mais une nouvelle fourberie de Frédéric
  précipita les événements. Pendant que ses envoyés promettaient au pape toutes
  les satisfactions demandées, il envahissait la Sardaigne et s’emparait de
  Massa, dans le diocèse de Lucques. Le pape, à son tour, adressa, le 20 juin
  1239, une encyclique à tous les princes chrétiens et à tous les évêques[20], répondant point
  par point aux calomnies de l’empereur, et démasquant son impiété scandaleuse.
  Ne l’avait-on pas entendu dire que trois imposteurs,
  le Christ, Moïse et Mahomet, avaient conduit le monde à sa ruine ? Ne
  l’avait-on pas entendu s’écrier, en voyant un prêtre porter le Saint-Sacrement
  à un malade : Combien de temps encore durera donc
  cette comédie ?[21] Dans deux
  lettres écrites peu de temps après, le 21 octobre 1239, le pape chercha à
  convaincre le roi de France de la culpabilité de Frédéric et de la nécessité
  de le combattre[22].


      La situation du saint roi était délicate. Son dévouement
  au Saint-Siège ne pouvait le laisser indifférent à ce grand débat. Son
  intérêt particulier l’aurait porté à prendre les armes contre l’empereur. Frédéric se prétendait toujours, en effet, le souverain de
  tous les pays situés à l’est de la Meuse, de la Saône et du Rhône[23]. En prenant le parti de Grégoire IX, saint Louis pouvait
  chasser des frontières de France cette ombre de souveraineté impériale[24]. Mais son père
  Louis VIII, et, plus tard, sa mère Blanche de Castille avaient conclu des
  traités de bonne entente avec l’Empire. Nul ne poussa si loin le respect des
  traités que le roi Louis IX. Il laissa les évêques
  publier, selon l’ordre du pape, l’excommunication de Frédéric. Il laissa le
  pape lever de l’argent sur les ecclésiastiques ; mais lui-même refusa de
  s’engager, et déclina, au nom de sou frère, la dignité impériale que le pape
  offrait à ce dernier[25]. Le roi
  d’Espagne, saint Ferdinand de Castille, garda, pour des raisons semblables,
  la même attitude[26]. Appuyé sur les
  villes gibelines, Frédéric avait jeté ses troupes sur les campagnes des
  Guelfes ; mais les Romains s’étaient enfin décidés à prendre en main la cause
  de leur vieux pontife. En 1237, Grégoire IX, soutenu par les Orsini et les
  Conti, avait repris possession de Rome. Très habilement, il accepta la lutte
  sur un terrain où l’empereur le provoquait depuis quelque temps : il déclara
  faire appel à un concile. De tous les points du monde chrétien, les évêques
  furent convoqués à se rendre à Rome. Frédéric, alors, s’effraya. Ce n’était
  plus seulement le pape, c’était la chrétienté tout entière qui allait
  peut-être s’élever contre lui. D’ailleurs, âgé alors de plus de
  quatre-vingt-dix-huit ans, Grégoire IX montrait une énergie infatigable.
  L’empereur, gardant en personne les passages de l’Italie, confia à son fils
  naturel Enzio une flotte, qui devait arrêter tout vaisseau porteur de prélats.
  Nombre d’évêques et d’abbés anglais et français furent ainsi mis dans
  l’impossibilité de répondre à l’appel du pape. Quelques-uns furent arrêtés
  par l’empereur. Louis IX intervint alors, et écrivit à Frédéric, sur un ton
  qui ne comportait plus d’autre débat que par les armes[27]. Frédéric, ne
  voulant point rompre avec le roi de France, mit en liberté les prisonniers.
  La mort du pape, intervenue peu de temps après, et l’élection d’Innocent IV,
  allaient compliquer davantage encore le grave conflit.


       


      IV


      Tant de préoccupations eussent usé un tempérament moins
  robuste que celui de Grégoire IX. Mais ce qui est vraiment prodigieux, c’est
  que ce pape, parvenu au gouvernement de l’Eglise à l’âge de quatre-vingts
  ans, ait su donner, pendant près de vingt ans, aux sciences canoniques,
  philosophiques et théologiques, une impulsion forte et féconde, qui le place,
  près de Sylvestre II, parmi les grands promoteurs du mouvement intellectuel
  dans l’Eglise.


      Canoniste de valeur, il avait constaté par lui-même, dans
  les diverses collections juridiques de son temps, deux défauts, qu’il a
  exprimés d’une manière concise. Ces recueils,
  dit-il, étaient à la fois trop semblables et trop
  divers : trop semblables par l’accumulation de plusieurs textes de
  signification identique, et trop divers par l’insertion de textes
  contradictoires. Grégoire IX fait allusion par là aux cinq compilations
  célèbres, composées sous les pontificats de ses trois prédécesseurs, Célestin
  III, Innocent III, Honorius III, et que les docteurs de Bologne avaient adoptées,
  sous le nom de Quinque Compilationes[28], pour servir de
  textes à leurs leçons. La réussite partielle de cette innovation n’avait pas
  échappé à Grégoire IX ; mais il voulut la réforme plus complète et
  irrévocable. Remplacer les cinq recueils par un livre unique, plus maniable,
  sans contradictions apparentes et sans redites, où les textes seraient
  réduits à la concision exigée pour des documents législatifs, d’où les
  parties tombées en désuétude seraient impitoyablement éliminées, où tout
  aurait une valeur juridique officielle au-dessus de toute discussion ; en
  faire un texte obligatoire d’enseignement dans les écoles, un code unique
  devant les tribunaux ecclésiastiques, indépendant de toutes les relations
  civiles : tel était son objectif. C’était plus qu’un changement de méthode
  scolaire ; c’était une réforme juridique complète qu’il méditait, comparable
  à celle qu’avait réalisée l’empereur Justinien en codifiant et harmonisant
  les lois de l’empire romain.


      Pour faire aboutir un tel projet, il fallait un canoniste
  capable d’en saisir la grande idée par un puissant esprit de synthèse et de la
  réaliser par un esprit d’analyse critique et de judicieux bon sens. Raymond
  de Pennafort fut cet homme. Né, vers 1175, en Espagne, au château de
  Pennafort, dont les ruines se voient encore aujourd’hui aux environs de
  Barcelone, âme de savant et d’apôtre, Raymond avait eu, dès sa jeunesse, deux
  ambitions : acquérir une science consommée, pour la distribuer gratuitement
  autour de lui ; réunir le plus de ressources possibles, pour aller racheter
  les chrétiens captifs des musulmans. Il réalisa son second dessein par la
  fondation de l’ordre de la Merci. Il croyait suffisamment réaliser le premier
  en donnant des leçons gratuites de droit canonique, quand le pape Grégoire IX
  l’appela auprès de lui pour lui servir de chapelain et de pénitencier, puis
  lui confia l’exécution de son grand projet[29]. Commencée en
  1230, la rédaction des Décrétales, — car tel fut le nom donné au nouveau
  recueil — fut achevée en 1234. Par sa bulle Rex pacificus, du 5
  septembre 1234, le pape imposa la collection aux facultés comme le seul texte
  officiel d’enseignement, aux tribunaux ecclésiastiques comme la règle
  authentique du droit. Tous les textes qu’elle contenait, quelle qu’en fût
  l’origine ou l’authenticité historique, avaient désormais, par la volonté du
  pape, une authenticité juridique, et nul ne pourrait à l’avenir composer une
  autre collection sans une autorisation spéciale du Saint-Siège.


      L’enseignement des sciences philosophiques et théologiques
  n’avait pas moins besoin d’être réglementé au commencement du XIIIe siècle. Les
  relations qui s’étaient établies, à l’occasion des croisades, entre l’Occident
  et l’Orient, avaient fait pénétrer en Europe de nombreux monuments, jusque-là
  inconnus, de la philosophie grecque et de philosophie arabe. Le maître le
  plus souvent cité par l’une et par l’autre était Aristote ; et sans doute
  l’étude du grand philosophe devait, par la précision scientifique de sa
  méthode et par la profondeur de ses aperçus, donner un grand essor à la
  philosophie du XIIIe siècle ; mais sa doctrine était trop interprétée dans le
  sens de ses commentateurs rationalistes[30]. Sa philosophie
  de Dieu et de l’âme se trouvait ainsi en désaccord, sur bien des points, avec
  le dogme chrétien. Comment concilier, par exemple, sa théorie de la matière
  et du mouvement éternel avec le dogme de la création ? sa doctrine sur l’acte
  pur, qui ne connaît pas l’univers, avec la foi en la Providence ? son système
  des deux intellects, l’un passif et périssable, l’autre actif et impersonnel,
  avec l’immortalité de l’âme humaine[31] ? Le danger
  était grand, d’autant plus grand que des hérétiques notoires de cette époque,
  Amaury de Bènes et David de Dinant, se réclamaient de l’autorité du
  philosophe. Nous verrons bientôt comment Albert le Grand, saint Thomas
  d’Aquin et les scolastiques surent parer au péril. Mais on comprend que le
  premier mouvement d’inquiétude des chefs de l’Eglise se soit produit sous la
  forme d’une prohibition de lire ses écrits. Un concile de Paris, convoqué en
  1210 par Pierre de Corbeil, interdit l’enseignement public ou privé des
  écrits d’Aristote sur la philosophie naturelle et des commentaires d’Averroès[32]. Cinq années
  plus tard, le légat Robert de Courçon renouvela les mêmes défenses, en les
  étendant aux écrits de métaphysique. Dans ces deux actes de l’autorité,
  Aristote fut mis en compagnie des pires hérétiques de l’époque. C’est, dit un historien de la philosophie[33], qu’il était facile de défigurer quelques textes obscurs du
  Stagirite ou de s’emparer des erreurs que contiennent ses grands traités,
  pour mettre en circulation des doctrines dangereuses sous le couvert de sa
  grande autorité[34]. Mais, en 1231,
  quand la première panique fut passée, Grégoire IX s’aperçut que, pour éviter
  un écueil, on était en voie de courir un autre danger. Interdire absolument
  aux chrétiens l’étude du premier philosophe de la Grèce, c’était les priver
  de ressources intellectuelles d’une inestimable valeur ; laisser aux Arabes
  le privilège de le commenter, de l’adapter à leurs doctrines, c’était leur
  abandonner peut-être la direction du mouvement intellectuel, leur permettre
  de reconquérir, par leur influence sur les esprits, le terrain que les croisades
  leur avaient fait perdre. D’ailleurs les erreurs d’Amaury et de David de
  Dinant n’avaient plus de partisans. Il semblait qu’on eût brûlé leurs
  hérésies avec leurs livres 3. Grégoire IX confia à trois théologiens le soin
  de corriger les livres prohibés, et permit d’inscrire les éditions ainsi
  amendées au programme de la Faculté des arts de Paris[35]. À partir de ce
  moment, l’autorité ecclésiastique se contentera de frapper, après coup, ceux
  qui abuseront d’Aristote pour enseigner l’erreur, et l’autorité du philosophe
  de Stagyre ira grandissant dans les écoles.


      La maxime de ce grand pape était qu’il convient de
  combattre les erreurs d’une fausse science, non point par l’ignorance, mais
  par les clartés de la vraie science. Telle est la pensée qui lui inspira, en 1231,
  la célèbre bulle Parens scientiarum, qui est regardée comme la charte
  de fondation de l’Université de Paris. Grégoire était un ancien élève des
  écoles parisiennes. Il y avait même conquis le grade le plus élevé[36]. En 1229, les
  professeurs, pour protester contre la violation de certains privilèges de
  leur corporation, n’avaient pas hésité à entrer en conflit avec le
  gouvernement royal, et même, à cesser leurs cours en signe de mécontentement.
  Le pape leur confirma le droit qu’ils s’attribuaient de se voter des statuts,
  et les autorisa expressément à employer, comme arme défensive, la cessation, c’est-à-dire la suspension de
  l’enseignement. Il régla en même temps ses rapports avec le chancelier de
  l’Eglise de Paris. Ainsi fortement organisée, l’Université de Paris ne tarda
  pas à prendre une rapide extension et à devenir le modèle de toutes les
  autres Université du Moyen Age.


      Mais plus il favorisait le progrès des études, plus
  Grégoire IX se montrait sévère envers ceux qui se servaient d’une instruction
  si largement dispensée pour propager l’hérésie, et, par l’hérésie, le trouble
  dans l’Eglise et dans la société. Grégoire IX, grand protecteur des études,
  fut un des organisateurs les plus actifs de l’Inquisition. De 1229 à 1240,
  par une série de mesures méthodiquement combinées, il poursuit la répression
  des hérésies dans toute l’Europe par l’établissement d’un accord entre le
  Saint-Siège d’une part, l’épiscopat et les princes chrétiens de l’autre.


      On a dit que l’Inquisition romaine avait été créée en
  novembre 1229, au concile de Toulouse, par le cardinal Romain, légat de
  Grégoire IX. Cette assertion n’est pas exacte. Le concile de Toulouse a
  seulement édicté un règlement très complet pour la recherche et la punition
  des hérétiques. Ce règlement[37], en codifiant et
  en complétant les usages et prescriptions suivis depuis un demi-siècle, dans
  la répression de l’hérésie, est devenu ensuite la base de la procédure suivie
  par les tribunaux fixes d’inquisition établis au cours du XIIIe siècle, et, à
  ce titre, il a une grande importance historique.


      Ces tribunaux fixes furent établis successivement en
  France où saint Louis se mit à la disposition des clercs chargés de la
  poursuite des hérétiques[38] ; en Castille,
  où saint Ferdinand prit la même attitude[39] ; en Aragon où
  le roi don Jayme, sur le conseil de son confesseur Raymond de Pennafort, pria
  lui-même le pape de lui envoyer des inquisiteurs[40] ; en Italie, où
  les cathares déchaînaient la guerre civile en s’unissant aux gibelins coutre
  les guelfes[41] ;
  en Allemagne, où le dominicain Conrad de Marbourg fut chargé spécialement par
  le pape de faire exécuter les règlements inquisitoriaux[42] ; à Rome enfin,
  où Grégoire IX fit insérer ces mêmes règlements dans les lois municipales[43]. Cette
  organisation fut établie par Grégoire IX de 1225 à 1240. À partir de cette
  date, il y eut à Rome un tribunal de l’inquisition exerçant des pouvoirs
  directement émanés du pape. Ce tribunal eut ses prisons spéciales. Seuls, les
  hérétiques obstinés et les relaps furent remis au bras séculier, pour subir
  la peine édictée par le droit civil, à savoir la peine du bûcher.


      Une importante bulle de Grégoire IX fut celle qui, le 20
  avril 1232, donna commission au provincial des dominicains de Provence
  d’organiser une prédication générale dans le midi de la France contre
  l’hérésie. Cette bulle ne donnait pas à l’ordre de saint Dominique le
  monopole de l’Inquisition dans le Midi, comme on l’a prétendu ; mais Bernard
  Guy vit avec raison dans cette lettre le premier
  titre de son ordre à exercer l’Inquisition[44].


      Grégoire IX fut un grand protecteur de la famille
  religieuse de saint Dominique, dont il avait vu les débuts et dont il
  connaissait le zèle pour la défense de l’orthodoxie. Ce fut sous son
  pontificat que furent rédigées d’une manière logique, par l’ordre de Raymond
  de Pennafort, puis approuvées parles chapitres de 1239, 1240 et 1241, les
  règles qui sont restées depuis lors la base de la législation des Prêcheurs. Les modifications qui y ont été ajoutées dans la suite
  n’en sont que le commentaire authentique et séculaire. C’est pourquoi saint
  Raymond est appelé l’auteur de ces constitutions[45].


      Grégoire témoigna également beaucoup de sollicitude à
  l’égard de l’ordre de saint François, dont, n’étant que cardinal, il avait
  contribué à faire approuver la règle. Mais, en 1230, il eut à intervenir dans
  des discussions qui divisaient les membres de l’ordre. En dehors de sa règle,
  approuvée par Honorius III, saint François avait laissé à sa famille
  religieuse un testament spirituel, dans lequel il insistait beaucoup sur la
  pratique d’une parfaite pauvreté. Parmi les Frères mineurs, les uns voulaient
  mettre ce testament sur la même ligne que la règle ; les autres, soutenus par
  le nouveau général de l’ordre, Frère Elie, déclaraient que, tout en
  respectant les derniers avis de leur Père, ils ne leur reconnaissaient aucune
  force de loi. Par sa bulle Quo elongali, du 28 septembre 1230,
  Grégoire IX donna raison au Frère Elie et à ses partisans, déclara que le
  testament de saint François d’Assise n’obligeait pas en conscience, et que la
  pauvreté pouvait et devait se concilier avec l’usage de l’argent par l’intermédiaire
  de délégués des bienfaiteurs et avec la construction de monastères adaptés
  aux besoins d’une grande communauté[46]. Sans aucun doute, dit un historien de l’ordre[47], c’était s’éloigner de l’idéal de saint François, mais
  c’était un moindre mal que de compromettre l’existence de l’ordre en imposant
  à la multitude des religieux des obligations que beaucoup étaient impuissants
  à observer. Ajoutons que, parmi ceux qui réclamaient ardemment
  l’observation d’une règle plus stricte, plusieurs paraissent avoir été animés
  de cet esprit d’exagération qui devait produire, dans l’ordre franciscain et dans
  l’Eglise, le schisme des Spirituels.


      L’esprit de mesure en toutes choses accompagna le pieux
  pontife jusqu’à ses derniers moments. Il venait d’en donner de nouvelles
  preuves à l’égard de Frédéric II en entamant avec lui, en 1241, des négociations
  en vue de la paix[48]. L’empereur, mal
  conseillé par son orgueil, refusa ces avances, et décida de recourir aux
  armes. Il s’avançait à la tête d’une armée et ravageait déjà les environs de
  Rome, quand le pape, presque centenaire, mourut, le 21 août 1241.


       


      V


      La mort du digne pontife fut l’occasion pour l’empereur
  d’un triomphe insolent et grossier. Il n’a donc pas
  franchi les limites du mois d’Auguste (du mois d’août), écrivit-il aux
  princes de la chrétienté, celui qui avait osé
  s’attaquer à Auguste ! Il est mort, celui qui avait jeté tant d’hommes en
  péril de mort ![49] Les intrigues et
  les tracasseries de Frédéric devaient prolonger la vacance du siège
  pontifical pendant environ deux ans, car le cardinal Gottfried, de Milan,
  évêque de Sabine, vieillard infirme, qui fut élu au mois d’octobre sous le
  nom de CÉLESTIN IV, mourut seize jours
  après son élection, sans avoir signalé son rapide passage sur le Siège apostolique
  par aucun acte important[50]. L’empereur
  craignit cependant qu’une prolongation indéfinie de cet état de choses, dont
  personnellement il s’accommodait, ne soulevât contre lui la chrétienté[51]. En mai 1243,
  saisissant le moment où le cardinal Romain de Porto, son adversaire le plus
  redouté, venait de mourir, il permit aux cardinaux de se réunir en conclave[52]. Il parait même
  avoir exprimé le désir que l’élu des cardinaux fût le cardinal-prêtre de
  Saint-Laurent-in-Lucina, Sinibaldo Fieschi, qui, par les fiefs impériaux que
  possédait sa famille, appartenait à la noblesse de l’Empire, et avec qui il
  avait eu des rapports empreints de cordialité. Les cardinaux n’eurent pas de
  peine à le satisfaire. Ils connaissaient leur collègue comme un homme de foi
  très sûre. Les hautes fonctions dont l’avait chargé la confiance des papes
  Honorius III et Grégoire IX, avaient révélé son attachement inébranlable à
  l’Eglise romaine. Les leçons de droit canonique qu’il avait données à
  l’université de Bologne, avaient témoigné de sa haute science. Il était dans
  la force de l’âge. Le 24 juin 1243, il fut élu à l’unanimité des voix. Il
  choisit aussitôt, pour bien montrer qu’il entendait continuer les traditions
  du pape Innocent III, le nom d’INNOCENT
  IV, et déclara, en notifiant son avènement aux princes, le 2 juillet, qu’il
  maintiendrait tous les droits de la papauté. Frédéric lui écrivit une lettre
  de félicitations pleine de bons souhaits[53], mais on dit
  que, pressentant l’avenir, il s’écria : Je crains
  que cette élection ne m’ait enlevé un ami parmi les cardinaux, en me donnant,
  pour toute compensation, un pape ennemi. Si, par ennemi, l’empereur
  désignait seulement un défenseur énergique des droits dont il était l’injuste
  agresseur, ses pressentiments devaient se réaliser au delà de toute attente.


      Le pontificat d’Innocent IV, qui devait durer onze ans,
  est caractérisé par une unité et une continuité parfaites de vue : la
  libération de l’Eglise, opprimée en Occident par l’empereur, en Orient par
  les infidèles. Les trois principaux événements de son règne : le concile de
  Lyon, la lutte contre Frédéric II et la croisade, ne sont que les divers
  moments de l’exécution de ce programme.


      Quelques mois suffirent au nouveau pape pour se convaincre
  que le séjour de Rome n’était pas sûr pour lui. L’attitude de l’empereur
  était de plus en plus équivoque. Pendant qu’il négociait, tergiversait,
  multipliait les promesses et n’en tenait aucune, il achetait des forteresses
  aux Frangipani, faisait molester par son fils Conrad les évêques qui venaient
  de Rome ou qui s’y rendaient, et lui-même ne quittait pas l’Italie, comme
  prêt à y jouer un rôle décisif. Certaines traditions ont prêté à l’empereur
  le projet de faire enlever le pape. Il était du moins à craindre qu’Innocent
  ne vît tout à coup ses communications rompues avec le monde chrétien. Quand
  le danger lui parut bien clair, il se hâta de créer douze nouveaux cardinaux,
  pour compléter le Sacré Collège, réduit à sept membres, confia au cardinal
  Otton de Porto les pouvoirs nécessaires pour le suppléer à Rome, puis, le 10
  juin. 1244, déguisé en chevalier, il quitta la Ville éternelle, se rendit à
  Civita-Vecchia, où un de ses parents avait fait préparer une flotte pour
  l’escorter, et, rejoint par douze de ses cardinaux, nommément désignés par
  lui, il se rendit à Lyon, alors ville libre, située aux frontières de la
  France et de l’Empire, non loin du prince qui pouvait, en cas de danger, lui
  donner la plus efficace protection. L’abbaye de Saint-Just, située sur la
  colline de Fourvières et entourée d’une solide fortification, lui parut un
  asile sûr. Il devait y demeurer plus de six ans, et, de là, gouverner, en toute
  liberté, le monde chrétien[54].


      Le premier de ses soins fut de réunir autour de lui le
  grand concile qu’avait projeté son prédécesseur. Les tristes nouvelles qui
  arrivaient de l’Orient en rendaient la tenue plus urgente. Au mois de
  septembre de 1244, l’armée du soudan d’Egypte, soutenue par dix mille
  Khovaresmiens[55],
  s’emparait de Jérusalem. Un corps de Mongols menaçait Antioche. Les chrétiens
  d’Orient étaient dans le plus grand péril et réclamaient le secours de leurs frères
  d’Europe Le 4 janvier 1245, Innocent IV convoqua à Lyon, pour le 28 juin de
  la même année, tous les évêques et tous les princes des pays catholiques,
  pour y traiter les questions concernant la Terre Sainte, les rapports du
  Saint-Siège avec l’empereur et la réforme de l’Eglise.


      Il n’était pas au pouvoir de l’empereur d’empêcher cette
  assemblée. Il convoqua, de son côté, une diète à Vérone, et envoya, pour le
  représenter à Lyon et y défendre sa cause, plusieurs de ses conseillers les
  plus dévoués, entre autres, Pierre de la Vigne et Thaddée de Suessa.


      Au jour fixé, 28 juin 1245, plus de deux cents prélats[56], venus de
  diverses contrées de la chrétienté, se réunirent dans la cathédrale
  Saint-Jean de Lyon. L’empereur latin de Constantinople, Baudouin [I, prit
  place à côté du pape. Les trois patriarches de Constantinople, d’Antioche et
  d’Aquilée et les ambassadeurs de plusieurs princes occupaient des places
  d’honneur.


      Malgré une défense très habile de l’empereur, présentée
  par Thaddée de Suessa, le concile, considérant que l’empereur Frédéric II
  avait violé les serments plusieurs fois prêtés aux souverains pontifes, qu’il
  avait méprisé les censures ecclésiastiques, occupé les terres de l’Eglise, et
  incarcéré arbitrairement des prélats, qu’il n’avait pas payé depuis neuf ans
  le tribut dû au Saint-Siège pour le royaume de Sicile, et qu’il s’était rendu
  suspect d’hérésie par ses relations avec les Sarrasins, le déclara déchu de
  la dignité impériale.


      On prit ensuite diverses mesures en vue de secourir
  Constantinople et la Terre Sainte, et une croisade fut décidée à bref délai.
  Entre autres mesures de réforme, on proscrivit sévèrement les duels et les
  tournois[57].


       


      VI


      En apprenant la sentence de déposition prononcée contre
  lui par le concile, Frédéric II éclata de colère. Il plaça sur sa tête une de
  ses couronnes, et s’écria : J’ai encore ma couronne,
  et ni pape ni concile ne pourront me l’enlever sans une lutte sanglante.
  Il envoya ensuite aux princes européens une circulaire violente contre le
  pape, leur disant que leurs couronnes étaient menacées, et ajoutant que ce serait faire œuvre pie que d’enlever au clergé des
  richesses nuisibles, pour le ramener à la vie apostolique de la primitive
  Eglise. Tous les princes étaient invités à lui prêter leur concours à
  cette fin[58].
  C’était se mettre en révolte ouverte, non seulement contre le pape, mais
  contre l’Eglise ; c’était leur déclarer la guerre.


      Entre le Sacerdoce et l’Empire, ce fut désormais, jusqu’à
  la mort de Frédéric II, une lutte sans trêve, qui prit toutes les formes.
  Tantôt l’empereur multipliait les mémoires juridiques où, par des sophismes
  habilement présentés, il s’efforçait de montrer le bon droit de son côté ;
  tantôt des gens à sa solde répandaient à profusion des pamphlets contre le
  pape et ses amis. À prix d’argent, il essayait de gagner à sa cause les
  alliés du Saint-Siège. Par un système de terreur méthodiquement appliqué, il
  tentait d’effrayer les populations soumises au pape. Des moines, coupables
  d’avoir obéi aux décisions du concile de Lyon, furent attachés deux à deux,
  et, par ordre de l’empereur, brûlés vifs comme des
  renards. Des troupes mercenaires faisaient des incursions fréquentes
  sur le patrimoine de saint Pierre, pillant et brûlant tout sans pitié.


      Innocent était obligé de faire face à toutes ces attaques.
  Pour se conformer au décret de déchéance prononcé par le concile de Lyon, une
  importante fraction des princes allemands élut, au printemps de 1246, un
  nouveau roi de Germanie, Henri Raspon de Thuringe, puis, après la mort de ce
  nouveau chef, l’année suivante, le jeune comte Guillaume de Hollande. Le
  pape, sous peine de paraître reculer devant son ennemi et abandonner ses
  fidèles défenseurs, était obligé, pour les soutenir, de faire des dépenses
  énormes. Frédéric avait des armées et beaucoup d’argent. La possession de la
  Sicile faisait de lui le prince le plus riche de l’Europe. Pour lui résister,
  Innocent avait été obligé de recourir à des procédés fiscaux extraordinaires
  : à des prélèvements sur les revenus des églises et sur ceux qui étaient
  attachés de quelque manière aux dignités ecclésiastiques. La multiplication
  des expectatives[59], la restriction
  de la liberté des élections, en vue de multiplier les interventions du
  Saint-Siège dans les nominations aux bénéfices, furent aussi des conséquences
  fâcheuses des besoins financiers du Saint-Siège. De là, des récriminations
  très vives, dont la papauté eut beaucoup à souffrir, mais dont, il faut bien
  en convenir, l’empereur Frédéric, en acculant le Saint-Siège en détresse à
  ces regrettables expédients, était le premier responsable[60].


      Ces malheureuses suites de la guerre déchaînée par
  l’ambitieux souverain, n’en furent pas les seuls déplorables résultats. La
  reprise, à l’état aigu, de la lutte du Sacerdoce et de l’Empire détourna les
  esprits de la croisade. Comment songer à Jérusalem,
  quand il s’agissait de savoir si l’Empire demeurerait à Frédéric ou Rome au
  pape ? L’Italie et l’Allemagne étaient trop intéressées à la question, pour
  avoir le loisir de s’occuper d’autre chose. Restaient l’Angleterre et la
  France. Mais, saint Louis ayant pris la croix, Henri III en fut d’autant
  moins disposé à le faire. La trêve entre la France et l’Angleterre était près
  de finir, et le roi d’Angleterre espérait peut-être trouver dans
  l’éloignement du roi de France quelque occasion d’en profiter[61]. Louis IX fut
  clone seul à supporter le poids de cette ‘expédition. II n’en fut pas
  ébranlé.


      Pour la politique du roi de France, la croisade, sous son apparence offensive, n’était autre chose que la
  continuation de la grande œuvre de défense chrétienne et européenne,
  énergiquement menée à bien, contre l’assaut de la barbarie païenne et
  musulmane, par Charles Martel et Charlemagne[62]. Pour sa piété,
  c’était la plus grande manifestation de dévouement et d’amour qu’un chevalier
  pût donner à sou Dieu. En 1244, pendant une grave maladie qui mit ses jours
  en danger, le pieux roi, s’étant fait apporter les reliques de la Passion, qu’il
  avait, trois ans auparavant, achetées à l’empereur latin de Constantinople,
  s’était trouvé subitement guéri. Il avait mandé aussitôt auprès de lui
  l’évêque de Paris, Guillaume d’Auvergne : Monsieur
  l’évêque, lui avait-il dit, je vous prie de
  mettre sur mon épaule la croix du voyage d’outre-mer. À partir de ce
  moment, il s’était considéré comme lié par un engagement sacré à entreprendre
  l’expédition de Terre Sainte.


      Pendant près de quatre années, il mûrit et prépara son
  entreprise. Le vendredi 12 juin 1248, après avoir reçu à Saint-Denis
  l’oriflamme de la main du légat, le saint roi sortit de Paris, en habit de
  pèlerin, nu-pieds, escorté par les processions de toutes les églises, et,
  après avoir pris congé de son peuple, monta à cheval et partit. Le 18 août,
  il mit à la voile à Aigues-Mortes. Dans la nuit du 17 au 18 septembre, il
  débarqua dans l’île de Chypre, choisie comme point de concentration.
  L’attente de renforts sur lesquels il comptait, et qui ne vinrent pas, l’y
  retint huit mois. Enfin, le 4 juin 1249, il arriva en vue du rivage de
  Damiette. Mes fidèles amis, s’écria-t-il, en
  s’adressant aux chefs de son armée, tout est à nous,
  quelque chose qui nous arrive. Si nous triomphons, la gloire du Seigneur en
  sera célébrée dans toute la chrétienté ; si nous sommes vaincus, nous
  monterons au ciel comme martyrs. Dieu ne réservait pas le triomphe aux
  armes de son fidèle serviteur. Après la prise de Damiette, et une victoire
  très meurtrière remportée à Mansourah, la peste, l’obligea à battre en
  retraite. Son armée fut décimée par la maladie et par le glaive des
  Sarrasins. Il tomba lui-même aux mains de ses ennemis ; mais en revenant en
  Europe, quatre ans après, en 1254, avec les débris de ses troupes, il
  laissait aux Francs comme aux infidèles l’exemple d’une valeur, d’un courage
  dans les épreuves, d’une probité en toutes choses, qui relevait le prestige
  du nom chrétien à l’égal des plus triomphantes victoires. Comme j’étais à pied avec mes chevaliers, raconte
  Joinville, vint le roi avec son corps de bataille.
  Oncques si bel homme armé ne vis. Il paraissait au-dessus de tousses gens,
  les dépassant de l’épaule, un heaume doré sur la tête, une épée d’Allemagne à
  la main. Le sire de Courtenay, dit-il
  encore, me conta qu’un jour six Turcs étaient venus
  saisir le cheval du roi par le frein, et l’emmenaient prisonnier. Et lui tout
  seul s’en délivra, à grands coups qu’il leur donna de son épée. Et quand ses
  gens virent la défense que faisait le roi, ils prirent courage. Il paraissait bien à son visage, dit un autre
  témoin, qu’il n’avait en son cœur ni peur, ni
  crainte, ni émoi. Le comte Charles d’Anjou, son frère, le voyant
  malade, le suppliait de sauver ses jours eu entrant dans un navire. Comte d’Anjou, comte d’Anjou ! répondit
  gravement le roi, si je vous suis à charge,
  débarrassez-vous de moi ; mais je ne me débarrasserai jamais de mon peuple.
  Captif, il étonna les Sarrasins et les frappa d’admiration, délibérant et se déterminant sous leur main avec une aussi
  mûre réflexion et une aussi parfaite liberté d’esprit qu’il l’aurait pu faire
  dans son palais de la cité de Paris, paisiblement entouré de ses chevaliers
  et de ses clercs[63]. Son esprit de
  foi dominait en lui tout autre sentiment. Oh !
  disait-il, en parlant d’un émir qui semblait vouloir se faire chrétien, si je pouvais devenir le parrain d’un tel filleul !
  Mais la piété ne lui enleva jamais rien de la noble fierté qui sied à un chef
  de nation. Généreux sur les questions d’argent, il accorda tout ce que ses
  ennemis lui demandèrent pour la rançon de ses soldats, mais, comme on lui
  demandait à quel prix il mettait son propre rachat, il répondit, rapporte
  Joinville, qu’il n’était pas tel qu’il se dût
  racheter à prix d’argent. Quand le soudan
  ouït cela, ajoute le chroniqueur, il dit : Par
  ma foi ! Il est large, le Franc, de n’avoir pas marchandé sur une si
  grande somme de deniers. Vainqueurs du roi de France, les Sarrasins se
  sentirent petits devant ce chrétien prisonnier.


      Quand saint Louis rentra dans son royaume, l’empereur
  Frédéric II et le pape Innocent IV étaient morts. Les dernières années de
  l’empereur d’Allemagne avaient été pleines d’amertume. Ses barbaries, son
  humeur vindicative, l’avaient rendu odieux. Le parti guelfe s’était fortifié
  en Italie. Le 28 février 1248, Frédéric avait essuyé devant Parme une défaite
  décisive, où son fidèle conseiller Thaddée de Suessa avait péri. L’année
  suivante, son propre fils, Enzio, avait été battu et fait prisonnier par les
  Bolonais. Son protonotaire et confident intime, Pierre de la Vigne, se
  retourna lui-même contre lui, et tenta, dit-on, de l’empoisonner. Frédéric
  lui fit crever les yeux, et le jeta dans un cachot, où il mourut, étranglé,
  dit-on, par les ordres de l’empereur[64]. Durant l’été de
  1250, Frédéric tomba malade de la dysenterie à Fiorentino, dans l’Apulie. Il
  y mourut le 13 décembre, âgé de cinquante-six ans, après avoir essayé de racheter
  par son testament les injustices de sa vie. Il choisit pour lui succéder son
  fils Conrad IV. L’empereur se confessa à l’évêque de Palerme, en reçut
  l’absolution, et choisit pour sa sépulture la cathédrale de cette ville, où
  son corps repose encore dans un superbe monument de porphyre.


      A la nouvelle de la mort de Frédéric II, Innocent IV
  chargea un dominicain de prêcher en Allemagne une croisade contre le roi  Conrad IV, et confirma le titre de roi à
  Guillaume de Hollande. Quant à la Sicile, il l’offrit successivement au frère
  de saint Louis, Charles d’Anjou, qui la refusa, au prince Edmond, fils
  d’Henri III, roi d’Angleterre, qui ne remplit pas les conditions exigées, et
  enfin l’accorda à un fils naturel de Frédéric II, Manfred, qui déclara se
  soumettre pleinement au pape. Mais Manfred se montra trop semblable à son
  père, en violant peu de temps après ses engagements. À la tête d’une armée de
  Sarrasins, il attaqua les troupes pontificales. La mort de Conrad, survenue
  le 29 mai 1254, n’apporta aucune amélioration notable à la situation. Peu de
  temps après, Innocent IV, qui avait quitté Lyon sur ces entrefaites, mourait
  de douleur à Naples, le 7 décembre de la même année.
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      Pendant les quarante années qui séparent la mort
  d’Innocent IV de l’avènement de Boniface VIII, l’histoire extérieure de
  l’Eglise est marquée par peu de grands événements. De 1254 à 1294, douze
  papes se succèdent. La brièveté de leurs règnes et la longueur relative des
  interrègnes, ne leur permettent pas de poursuivre un grand projet politique.
  D’ailleurs, à côté d’eux, dans les nations, aucune grande entreprise ne se
  manifeste. Sous le sceptre des derniers des Hohenstauten, l’empire
  germanique, épuisé par les grandes luttes de Frédéric II, se désagrège. Les
  anciens royaumes d’Arles, de Bourgogne, la Lorraine, s’en détachent. Les
  seigneurs deviennent de véritables souverains. Une anarchie semblable règne
  en Italie, où les cités, les ligues, après avoir triomphé des empereurs, se
  battent entre elles. En France, au contraire, en Angleterre et dans la
  plupart des autres Etats, la tendance des événements est de centraliser et de
  fortifier le pouvoir.


      Mais tous ces mouvements de destruction et d’édification
  se font comme par petites secousses, sans que les contemporains semblent en
  avoir aperçu les grandes lignes. L’Orient offre un spectacle analogue :
  l’empire latin de Constantinople, né des convoitises combinées de Venise et
  des seigneurs, suit dans la tombe celui de Jérusalem. L’élan des croisades a
  disparu. Le roi de France, saint Louis, y jette l’éclat de son héroïsme et de
  sa sainteté ; mais il est seul, et succombe. Cependant tout n’est pas signe
  de ruine dans ces événements multiples et complexes. Un monde nouveau
  s’élabore. Mais les générations suivantes pourront seules en discerner la
  naissance et le progrès. Les papes, comme les rois et les peuples, de la
  seconde moitié du XIIIe siècle, ne peuvent, la plupart du temps, que faire
  face aux difficultés de l’heure présente, laissant à la Providence le soin de
  tout faire concourir à l’accomplissement de ses desseins.


      Cependant jamais peut-être la vie intérieure de l’Eglise
  ne fut plus intense. Les grands pontificats de Sylvestre Il, de saint
  Grégoire VII et d’Innocent III, portent leurs fruits. C’est l’époque où la
  théologie, reine des sciences, brille, avec saint Thomas d’Aquin et saint
  Bonaventure, d’un éclat incomparable ; où une philosophie chrétienne
  s’établit sur des bases solides ; où un art chrétien se révèle ; où un droit
  chrétien s’organise, et s’oppose au droit antique ; où une organisation
  chrétienne du travail et de la propriété s’élabore ; où les sciences
  naturelles prennent elles-mêmes un essor jusque-là inconnu, sous l’influence
  d’un moine de génie, Roger Bacon. C’est rage de la Somme théologique, de
  l’Itinéraire de l’âme vers Dieu, de l’expansion des grands ordres de saint
  Dominique et de saint François, de la chevalerie à son apogée, des
  cathédrales gothiques, des chansons de gestes, des grandes universités et des
  corporations de métiers. C’est surtout par rapport à cette époque qu’on peut
  dire, avec M. Ernest Lavisse, que le Moyen Age est une des plus grandes
  époques de l’histoire[1], et, avec M.
  Emile Faguet, que la vie intellectuelle y fut
  intense, avide, passionnée, et bien plus originale que la vie intellectuelle
  latine[2].


       


      I


      Le cardinal-évêque d’Ostie, Réginald, élu pape le 12
  décembre 1254, sous le nom d’ALEXANDRE
  IV, et mort le 25 mai 1261, se distinguait par la pureté de ses mœurs et la
  noblesse de son caractère ; mais il se montra trop accessible à des
  conseillers indignes, et il n’eut pas la fermeté nécessaire pour résister aux
  brigues des partis italiens, Il vécut la plupart du temps hors de Rome, où le
  sénateur Brancaleone balançait son pouvoir. Dans la lutte qui mit aux prises,
  en Allemagne, après la mort de Guillaume de Hollande, deux compétiteurs,
  Richard de Cornouailles, frère du roi d’Angleterre, et Alphonse de Castille,
  il hésita à se prononcer, quoique penchant visiblement vers le parti de
  Richard. En Sicile, il eut à lutter contre Manfred, qui refusait de congédier
  les Sarrasins qu’il avait à son service, et se mettait à la tête du parti
  gibelin en Italie. Tant de soucis l’empêchèrent de réaliser ses projets de
  croisade contre les infidèles. Il fit quelques tentatives auprès de
  l’empereur d’Orient, Théodore II Lascaris, en vue de l’union de l’Eglise
  grecque schismatique, et il combattit les hérétiques d’Europe par les
  simplifications qu’il apporta à la procédure de l’Inquisition[3] et par les
  encouragements qu’il donna à la prédication de moines mendiants.


      Deux papes français lui succédèrent. URBAIN IV, Jacques Pantaléon, fils d’un humble
  cordonnier de Troyes, qui s’était élevé, par ses mérites, des derniers rangs
  de la cléricature à la dignité de patriarche de Jérusalem, lorsqu’il fut élu
  pape à Viterbe le 29 août 1261, dut aussi renoncer à faire de Rome sa
  résidence habituelle. Il travailla à concilier les deux partis qui se
  disputaient le pouvoir en Allemagne, et décida les deux prétendants, Richard
  et Alphonse, à accepter son arbitrage ; mais il mourut avant d’avoir prononcé
  sa décision. Comprenant la gravité de la situation dans les Deux-Siciles, il
  en proposa le gouvernement au roi de France, qui refusa, puis à Charles
  d’Anjou, qui, poussé par sa femme et par son ambition, accepta l’offre,
  malgré les remontrances de son frère Louis IX. Charles devait recevoir le
  royaume de Naples comme fief du Saint-Siège et s’engager à ne jamais réunir
  ni l’Empire ni la Lombardie à ses nouveaux Etats. La stipulation était dictée
  par un sage esprit politique : l’indépendance de la papauté exigeait que le
  nord et le sud de l’Italie ne fussent jamais réunis sous la même main. Mais
  l’ambition de Charles ne sut pas se contenir. À peine était-il installé à
  Naples, qu’il cherchait à s’assurer des positions partout. A. Milan, il
  obtenait la nomination d’un de ses sujets, le Provençal Barrai des Baux,
  comme podestat. À Rome, Charles lui-même était pris comme sénateur, et, à ce
  titre, représentait tout le Sénat. Urbain IV, dont la piété était profonde,
  chercha à se consoler des échecs de sa politique en favorisant le culte de
  l’Eucharistie. Il avait été, pendant qu’il remplissait les fonctions
  d’archidiacre à Liège, un des premiers approbateurs du projet d’une fête du
  Saint-Sacrement. Il forma la résolution d’étendre à l’Eglise universelle la
  célébration de cette solennité, qui se célébrait déjà dans quelques diocèses.
  Il demanda aux deux plus grands docteurs de l’époque, à saint Thomas d’Aquin
  et à saint Bonaventure, la composition d’un office spécial à cette occasion,
  et publia, à cet effet, une bulle en 1264. Mais la mort du pontife, arrivée
  peu de temps après, retarda de quarante ans la célébration de cette fête,
  appelée à devenir une des plus solennelles et des plus populaires de l’Eglise.


      Le successeur d’Urbain IV, CLÉMENT
  IV, élu le 5 février 1265, après une vacance de quatre mois, se nommait Guy
  Le Gros. Il était originaire de Saint-Gilles sur le Rhône[4]. D’abord avocat
  et jurisconsulte, il fut un des conseillers intimes de Louis IX. Après la
  mort de sa femme, il embrassa la carrière ecclésiastique et en parcourut
  rapidement les degrés. Il revenait d’une mission qu’il avait remplie en
  Angleterre comme légat pontifical, quand il apprit que le Sacré Collège, à la
  mort d’Urbain IV, l’avait élu à l’unanimité. Pas plus que ses prédécesseurs,
  il ne put fixer sa résidence à Rome. Dans le conflit qui déchirait
  l’Allemagne, il revendiqua, comme Urbain IV, le droit de décider le choix de
  l’empereur, mais il mourut sans s’être prononcé. En Sicile, la situation
  devenait extrêmement critique. Les exactions et les empiétements de Charles
  d’Anjou étaient tels, que Clément IV ne fut pas éloigné de s’entendre avec
  son compétiteur Manfred[5], ce fils naturel
  de Frédéric II, qui travaillait en même temps à préparer les voies du pouvoir
  au jeune fils de Conrad IV, Conradin. Mais le prompt succès de Charles
  d’Anjou, qui défit et tua Manfred à la bataille de Bénévent, le 27 février
  1266, coupa court à ces velléités.


      Cet événement cependant ne mit pas fin à la lutte. En
  1267, le jeune Conradin, qui venait d’atteindre sa seizième année, profita
  des mécontentements suscités par la tyrannie de Charles d’Anjou, pour entrer
  en scène en personne, attaquant à la fois Naples et Rome, Charles d’Anjou et
  Clément IV. Ce coup d’audace du jeune prince, sa valeur, sa jeunesse,
  soulevèrent en sa faveur les principales villes de l’Italie. Rome le reçut en
  triomphe, et la plus grande partie du royaume des Deux-Siciles s’était déjà
  prononcée en sa faveur, quand il fut fait prisonnier et conduit à Naples, où
  Charles d’Anjou, après un jugement sommaire, le fit exécuter sur une place de
  la ville, le 29 octobre 1268. Ainsi finit le dernier des Hohenstaufen. On a
  voulu parfois compromettre le pape Clément IV dans cette affaire[6]. Mais Clément IV, qui avait si souvent exhorté Charles d’Anjou à
  la sagesse, à la clémence et à la justice[7], n’eut certainement aucune part à la tragédie qui termina
  la destinée des Hohenstaufen. Il n’eut probablement même pas connaissance
  préalable de l’exécution, loin de l’approuver, et déplora sincèrement les
  excès de la répression sauvage qui sévit dans tout le royaume[8].


      Clément IV signala son pontificat par plusieurs mesures
  sagement réformatrices. On lui a reproché cependant son esprit de centralisation
  et de fiscalité[9].
  Il légalisa et par là même étendit l’usage, déjà introduit par ses
  prédécesseurs, de réserver au pape la nomination à tous les bénéfices vacants en cour de Rome, c’est-à-dire les bénéfices
  dont les titulaires mouraient dans le lieu de résidence de la cour romaine[10]. Mais c’était là
  un moyen d’arracher à l’influence des seigneurs locaux ou des rois le
  recrutement de l’épiscopat. Il fit aussi, comme Innocent IV, beaucoup de
  levées d’argent au profit de la curie. Mais les luttes qu’il eut à soutenir
  en Occident, et surtout les projets qu’il nourrissait, depuis son élévation
  au souverain pontificat, en vue d’une nouvelle croisade en Orient, projets
  dont la chrétienté tout entière devait bénéficier, justifiaient ces mesures
  financières.


      Depuis quelques années, la situation de l’Eglise eu Orient
  était devenue extrêmement grave. En 1261, Michel Paléologue, empereur grec de
  Nicée, grâce à l’appui des Génois et à la connivence de la population grecque
  de Constantinople, avait chassé de la ville et détrôné, presque sans coup
  férir, l’empereur Baudouin II. L’empire latin avait vécu. Le pape Urbain IV,
  qui gouvernait alors l’Eglise, avait bien essayé de provoquer une nouvelle
  croisade. Louis IX avait, seul de tous les souverains, répondu à son appel.
  D’ailleurs, de son côté, Paléologue avait réussi à paralyser l’ardeur du
  pape, en entrant aussitôt en négociations avec lui en vue de l’union des
  Eglises. Mais il avait été bientôt visible que cette tactique n’était qu’un
  jeu, destiné à tromper la papauté. D’ailleurs, à l’avènement de Clément IV,
  la situation s’était singulièrement compliquée par l’intervention subite de
  Charles d’Anjou. Le roi des Deux-Siciles, dans sa lutte contre Manfred et
  Conradin, ne rêvait rien de moins que de reprendre, à son profit, le projet
  ambitieux de Frédéric II : régner sur l’Occident et sur l’Orient à la fois.
  Comme Frédéric, il regardait en même temps du côté de Jérusalem et du côté de
  Constantinople, et préparait, avec l’appui de tous les ennemis de l’empire
  allemand, de tous les seigneurs qui espéraient se tailler des principautés en
  Orient, une expédition nouvelle. Clément IV pressa saint Louis de prendre la
  croix. Le roi de France et ses trois fils, le prince Edouard d’Angleterre, le
  comte Thibaut de Champagne et de nombreux barons français, s’étaient déjà
  croisés, et faisaient leurs premiers préparatifs de guerre, quand Clément IV
  mourut à Viterbe, le 29 novembre 1268.


       


      II


      Cette mort parut d’abord favoriser les projets de Charles
  d’Anjou. Celui-ci comptait plusieurs partisans dans le Sacré Collège. Les
  cardinaux ne purent se mettre d’accord sur le choix du nouveau pape. La
  vacance du siège dura trois ans, offrant le champ libre aux ambitions du roi
  de Sicile. Mais l’intervention énergique de Louis IX l’arrêta. Le roi de
  France fixa son départ pour la croisade au printemps de 1270, et exigea que
  son frère vînt le rejoindre, avec toutes ses forces, à celte date, devant
  Tunis. Les intérêts de la politique traditionnelle des papes en Orient
  étaient sauvés, au moins momentanément, par l’initiative du saint roi[11].


      Le débarquement des armées eut lieu le 17 juillet 1270
  dans la presqu’île de Carthage. On s’empara du château de Carthage. Mais, au
  mois d’août, la peste se mit dans l’armée. Après avoir vu mourir le légat du
  pape et plusieurs de ses meilleurs chevaliers, saint Louis se sentit atteint
  lui-même du fléau. C’est alors que, pressentant sa fin, il écrivit à
  l’intention de son fils, cet admirable testament, digne de servir de règle à
  tout chef de peuple : Cher fils, la première chose
  que je t’enseigne est que tu mettes tout tore cœur à aimer Dieu… Aie le cœur doux et miséricordieux aux pauvres et à tous
  ceux qui souffrent de cœur ou de corps… Maintiens
  les bonnes coutumes de ton royaume. Ne charge pas ton peuple d’impôts…
  Sois rigide et loyal à tenir justice et droiture
  envers tes sujets… Les bénéfices de sainte
  Eglise, donne-les à personnes bonnes et dignes… Garde-toi d’exciter guerres, sans très grand conseil…
  Apaise au plus tôt que tu pourras guerres et
  querelles… Sois dévot à l’Eglise de Rome et
  au souverain pontife, notre père[12]. Une des dernières paroles du saint roi fut celle-ci : Nous irons en Jérusalem. C’est de la Jérusalem
  céleste qu’il parlait.


      Devenu chef de la croisade par la mort de son frère,
  Charles d’Anjou s’empressa de conclure avec le sultan de Tunis un traité
  avantageux pour son royaume de Sicile, puis il s’embarqua pour l’Europe avec
  les princes français, remettant à trois ans l’accomplissement de son vœu de
  croisade. Seul, le prince Edouard d’Angleterre voulut poursuivre l’expédition
  jusqu’en Terre Sainte. Il débarqua à Saint-Jean-d’Acre le 9 mai 1271, mais
  ses forces étaient insuffisantes, et, l’année suivante, il reprit, à son
  tour, le chemin de l’Europe.


      L’Eglise avait alors un nouveau pape. L’élu du Sacré
  Collège, Théobald Visconti, de Plaisance, archiprêtre de Liège, se trouvait précisément
  à Saint-Jean-d’Acre, auprès du prince Edouard, disposé à se rendre en pèlerin
  en Terre Sainte, quand il apprit le choix qu’on venait de faire de lui pour
  gouverner l’Eglise. Il dut rebrousser chemin vers Rome, mais il s’écria, en se
  détournant de Jérusalem : Ô Jérusalem, si jamais je
  puis t’oublier, puissé-je m’oublier moi-même ! Théobald Visconti,
  sacré et couronné à Rome le 13 mars 1271, prit le nom de GRÉGOIRE X.


      Le pontificat de Grégoire X est sans contredit le plus
  fécond et le plus glorieux de la période que nous étudions en ce moment. On a
  dit de ce pape qu’avec saint Louis, il représente le
  mieux le christianisme social de cet âge. Ses grandes idées furent le
  relèvement de l’empire d’Allemagne, la réforme, la réunion des Grecs, la délivrance
  de Jérusalem, la réconciliation des guelfes avec les gibelins. Les deux
  grands faits de son pontificat furent la restauration de l’empire, en la
  personne de Rodolphe de Habsbourg, et la célébration à Lyon du XIVe concile
  œcuménique.


      Comme saint Louis dans son royaume, Grégoire X voulait
  être, dans l’Eglise, l’interprète incorruptible du droit et le défenseur de
  la paix. S’il est du devoir de ceux qui dirigent les
  Etats, disait-il, de sauvegarder les droits
  et l’indépendance de l’Eglise, il est aussi du devoir de ceux qui ont le
  gouvernement ecclésiastique de tout faire pour que les rois et les princes
  possèdent la plénitude de leur autorité. Jugeant que l’interrègne de
  l’empire n’avait que trop duré, que l’anarchie qui régnait en Allemagne
  depuis la mort de Frédéric II, en 1250, devenait un grave péril pour la paix
  de l’Europe et de l’Eglise, il se rallia au choix que les princes électeurs
  firent, le 1er octobre 1273, du comte Rodolphe de Habsbourg comme roi
  d’Allemagne, et eut avec le prince une entrevue solennelle, dans laquelle
  Rodolphe lui promit son concours pour assurer la liberté de l’Eglise et la
  défendre contre les hérésies. L’adhésion du pape entraîna celle de toute l’Allemagne
  en faveur de celui qui devait être le fondateur de la maison d’Autriche.


      Le concile que Grégoire X réunit à Lyon, le 7 mai 1274,
  eut principalement pour but d’établir la paix et l’union entre l’Eglise
  latine et l’Eglise grecque. Quatre Frères mineurs furent chargés de discuter
  les conditions de cette union avec l’empereur Michel Paléologue[13], tandis que le
  général des dominicains, Humbert de Romans, préparait un rapport sur l’état
  du clergé. Cinq cents évêques et beaucoup d’autres prélats furent présents à
  la séance d’ouverture. On y remarquait le savant dominicain Pierre de
  Tarentaise et le général des franciscains, Bonaventure. Le plus savant des
  théologiens, Thomas d’Aquin, y avait été convoqué, mais il était mort en
  route, dans l’abbaye cistercienne de Fossanuova, non loin d’Aquin, le 7 mars
  1274. Les représentants des Templiers et des chevaliers de Saint-Jean, les
  ambassadeurs des rois de France, d’Allemagne, d’Angleterre et de Sicile, les
  patriarches latins d’Antioche et de Constantinople, étaient présents à
  l’assemblée.


      En attendant l’arrivée de l’ambassade grecque, le concile
  tint trois sessions, dans lesquelles il vota douze canons disciplinaires[14] relatifs aux
  élections ecclésiastiques, aux biens d’Eglise, à la procédure judiciaire et à
  l’excommunication[15]. Le 24 juin, les
  ambassadeurs de l’empereur de Constantinople se présentèrent. Paléologue
  avait fait accepter aux évêques et au clergé grec placé sous sa dépendance,
  trois choses : la reconnaissance de la primauté du pape, l’acceptation du principe
  de l’appel à Rome, et la mention du pape dans la liturgie. Une quatrième
  session fut tenue, dans laquelle, au nom de l’empereur, le grand logothète ou
  chancelier de l’empire déclara que l’Eglise de Constantinople revenait à
  l’obédience du Saint-Siège. On entonna le Te Deum, et, après un discours du
  pape, on chanta le Credo, en répétant trois fois la formule Filioque. C’était
  le 6 juillet 1274. C’était la fin d’un schisme qui avait duré deux cent vingt
  ans[16].


      Le concile de Lyon était à la
  fois un triomphe pour la papauté et pour les partisans de la croisade. Rien
  ne semblait plus faire obstacle à la délivrance de la Terre Sainte. Le pape
  obtint des évêques réunis au concile la levée des décimes de la croisade
  pendant six ans. Le roi Philippe III, la reine, beaucoup de prélats et de
  barons, se croisèrent. Le 1er mai 1275, Grégoire X achevait son œuvre de
  pacification en amenant Charles d’Anjou et Michel Paléologue à conclure une
  trêve. Quelques jours avant sa mort, le pape recevait une ambassade de
  l’empereur byzantin, qui lui renouvelait l’expression de son zèle pour la
  Terre Sainte. À ce moment, le roi de France, le roi de Sicile, le roi
  d’Angleterre, le roi d’Aragon avaient pris la croix. L’union politique et
  spirituelle de la chrétienté semblait accomplie. Les rêves des Urbain II et
  des Innocent III paraissaient près de se réaliser. Malheureusement, cet
  accord tout diplomatique masquait des causes de divisions trop profondes pour
  qu’il pût durer : aussitôt après la mort de Grégoire X, elles éclatèrent[17].


       


      III


      Les Grecs, en se ralliant à l’Eglise de Rome, n’avaient
  pas abandonné tous leurs préjugés contre l’autorité du pape et leurs vieilles
  rancunes à l’égard des Latins ; et Charles d’Anjou, en se soumettant au
  Saint-Siège, n’avait pas renoncé à ses projets ambitieux. La succession
  rapide de trois pontifes, en un an et demi, sur le siège apostolique,
  favorisa l’éclosion et le développement de tous ces germes de discorde. INNOCENT V, Pierre de Tarentaise, voulant
  continuer l’œuvre pacificatrice de Grégoire X, négocia la paix entre Charles
  d’Anjou et Rodolphe de Habsbourg. Malheureusement il mourut après cinq mois
  de pontificat seulement, et sans avoir pu mener son œuvre à bonne fin. Son
  successeur ADRIEN V, Ottobono Fieschi,
  de Gênes, neveu d’Innocent IV, élu alors qu’il était simple diacre, ne vécut
  pas assez pour se faire ordonner et couronner. Pierre Juliani, originaire de
  Portugal, qui lui succéda sous le nom de JEAN
  XXI[18], reprit les
  négociations entreprises par ses prédécesseurs en vue d’assurer une réconciliation
  stable entre le roi d’Allemagne et le roi de Sicile, mais grièvement blessé
  à-Viterbe par un éboulement accidentel qui se produisit dans son palais, il
  mourut quelques jours après, le 16 mai 1277, huit mois après son exaltation[19].


      Huit cardinaux, divisés en deux partis, l’un italien,
  l’autre français, se trouvaient à Viterbe au moment de la mort de Jean XXI.
  Le parti italien l’emporta. Jean-Gaétan Orsini, proclamé pape sous le nom de
  NICOLAS III, chercha à limiter la
  puissance de la maison d’Anjou, en obtenant du roi de Sicile la renonciation
  à la dignité de sénateur de Rome et l’abandon de la charge de régent de
  l’empire en Toscane ; mais il ne put empêcher les progrès de cette maison en
  Orient. Nicolas III songeait à entreprendre cette œuvre difficile, quand il
  mourut d’une apoplexie, le 22 août 1280, à Soriano, près de Viterbe, avant
  d’avoir terminé la troisième année de son pontificat.


      Les divisions qui s’étaient produites dans le collège des
  cardinaux après la mort de Jean XXI, se renouvelèrent plus ardentes, après la
  mort de Nicolas III. Six mois s’écoulèrent sans qu’on pût aboutir à un
  accord. Enfin le parti français triompha. Cette intervention de la politique
  dans l’élection du chef de l’Eglise universelle, fut malheureuse. Le nouveau
  pape, Simon de Brion, qui prit le nom de MARTIN
  IV[20], favorisa les
  projets de Charles d’Anjou, dont la situation devint prépondérante dans la
  chrétienté. Tout-puissant en Italie par la possession des Deux-Siciles, le
  titre de sénateur de Rome et le vicariat de Toscane, très influent en France
  par ses Etats héréditaires d’Anjou et de Provence, maitre du royaume d’Arles
  et des débris du royaume de Jérusalem, il s’assura, par un traité, de Venise,
  et déclara la guerre à l’empereur de Constantinople. Le pape, qui n’avait pas
  pris au sérieux la conversion de Paléologue, approuva l’expédition. Mais la
  catastrophe des Vêpres siciliennes vint, en 1282, faire sombrer à jamais le
  rêve de domination universelle de Charles d’Anjou. Le 30 mars, les Siciliens,
  aigris par le gouvernement despotique de Charles d’Anjou, avaient, à l’heure
  des vêpres, assassiné tous les Français qui se trouvaient dans Palerme. À ce
  signal, une coalition, s’étendant dans l’île entière, dirigée par Jean de
  Procida et soutenue par le roi Pierre Ill d’Aragon, gendre de Manfred, chassa
  le roi Charles, et donna le royaume à Pierre d’Aragon. En vain le pape
  prononça-t-il l’excommunication contre le nouveau souverain. Les censures
  pontificales, considérées comme inspirées par la politique, furent
  insuffisantes à contenir le mouvement d’insurrection.


      D’autre part, l’empereur d Orient rompait ouvertement le
  pacte d’union signé au concile de Lyon. L’empereur Andronic Il déclarait
  désavouer la conduite de son père Michel VIII, rappelait l’ancien patriarche,
  et rétablissait sur leurs sièges tous les membres de l’Eglise grecque qui
  s’étaient montrés hostiles à l’union[21].


      Quels que fussent les torts de Charles d’Anjou, les
  procédés sanguinaires des révolutionnaires siciliens ne pouvaient être
  approuvés. Le successeur de Martin IV, Jacques Savelli, qui gouverna
  l’Eglise, de 1285 à 1287, sous le nom d’HONORIUS
  IV, maintint les censures prononcées contre les usurpateurs. Romain
  d’origine, renommé pour ses vertus de justice, de prudence et de modération,
  il sut s’élever au-dessus de toute considération de parti et de nationalité.
  Il fit ériger dans l’Université de Paris, où il avait étudié pendant sa
  jeunesse, des chaires d’arabe et d’autres langues étrangères, en vue de
  faciliter la conversion des mahométans et la réunion des schismatiques
  d’Orient.


      Après une vacance de treize mois, le cardinal Jérôme
  d’Ascoli, ancien général des Franciscains, fut appelé, malgré ses résistances
  à ceindre la tiare. Il prit le nom de NICOLAS IV. Dans la question de la
  succession de Sicile, il imita l’exemple de ses deux prédécesseurs, qui,
  contrairement à Nicolas III, s’étaient prononcés pour la maison d’Anjou. Sa
  grande peine fut de voir la perte complète et définitive de la Terre Sainte.
  Le 18 mai 1291, la dernière place forte des chrétiens, Ptolémaïs ou
  Saint-Jean-d’Acre, tomba au pouvoir du soudan d’Egypte. La ville fut rasée,
  et ses habitants égorgés. Sur toute la côte, la population européenne fut
  anéantie ou obligée de fuir. En vain le pape Nicolas IV chercha-t-il à
  susciter une nouvelle croisade. À l’exception du roi d’Angleterre, aucun des
  grands souverains de l’Europe ne consentit à prendre la croix. La France
  était en guerre avec l’Aragon. Parmi les autres princes, les uns s’abstinrent
  par pusillanimité, les autres par avarice. Tel fut le cas du successeur de
  Rodolphe de Habsbourg. Adolphe de Nassau. Pour comble de malheur, Nicolas IV
  mourut prématurément, le 3 avril 1292. C’était un religieux humble et
  austère, un savant qui se fit l’ardent protecteur de la science. Il fonda
  plusieurs universités, entre autres celles de Montpellier, de Lisbonne et de
  Gratz en Styrie.


      Après la mort de Nicolas IV, le Saint-Siège resta de nouveau
  vacant pendant deux ans et trois mois. Le conclave, réuni à Pérouse, menaçait
  de s’éterniser, quand le roi de Naples, Charles II, dit le Boiteux, proposa
  et fit accepter par les cardinaux la candidature d’un humble et saint
  religieux, Pierre Morone ou Murrone, que rien ne semblait avoir préparé à
  gouverner l’Eglise. Fils d’un paysan des Abruzzes, il avait mené jusque-là la
  vie érémitique, d’abord sur le mont Majella, puis sur le mont Murrone, d’où
  lui vint son surnom. Il prit le nom de CÉLESTIN
  V. Son inexpérience le livra aux politiques et aux intrigants. D’abord le roi
  de Naples, qui voulait exploiter son autorité morale pour conquérir la
  Sicile, le décida à fixer sa résidence dans la ville de Naples, auprès de
  lui. Puis des utopistes, des aventuriers, cherchèrent à le compromettre dans
  leurs rêves et dans leurs intrigues. Bientôt Célestin V se sentit fléchir
  sous le poids de sa charge. La solitude, qu’il n’avait quittée qu’à regret,
  l’attirait. Il essaya d’abord de se décharger du gouvernement des affaires
  sur une commission de trois cardinaux. Puis, conseillé par de vrais amis, il
  déclara abdiquer la dignité apostolique, ordonna de procéder à l’élection
  d’un nouveau pape, et reprit sa vie solitaire, où il acheva de se sanctifier.
  L’Eglise l’a mis au nombre des saints ; mais le pape Clément V, dans la bulle
  même qui proclame sa canonisation, le qualifie de pontife
  inexpérimenté dans le gouvernement de l’Eglise universelle, ad regimen universalis Ecclesiæ inexpertus. Un
  de ses mérites fut de savoir comprendre son incapacité, de descendre
  spontanément du Siège apostolique, et de laisser cette grande leçon
  d’humilité à ceux qu’une erreur élèverait à des fonctions dont ils ne
  pourraient supporter le poids.


       


      IV


      Quels qu’aient été les échecs, quelles qu’aient été les
  variations de la politique des papes pendant la seconde moitié du XIIIe
  siècle, il est un point sur lequel ils continuent et développent sans
  défaillance l’œuvre des grands pontifes qui les ont précédés : c’est la
  protection accordée à deux institutions, qui seront les foyers de la
  civilisation chrétienne, à savoir les ordres religieux et les écoles.
  Honorius échoue dans ses projets sur la Sicile, mais il encourage le progrès
  des études dans l’Université de Paris ; Nicolas IV assiste à la ruine des
  chrétientés d’Orient, mais il propage les institutions d’enseignement ; rien
  ne reste du pontificat de Célestin V, sinon l’exemple d’une vie religieuse
  qui s’élève jusqu’à la sainteté.


      Les ordres religieux, véritable armature de la société au XIIIe
  siècle, formaient comme une immense armée spirituelle, partout répandue,
  partout agissante, ici par l’intercession de la prière et par l’exemple de
  l’ascétisme, là par l’action de la parole et des œuvres. On rencontrait dans
  les vallées la robe blanche du fils de saint Bernard ; sur les hauteurs, la
  robe brune de l’enfant de saint Benoît ; dans les villages et dans les villes,
  la bure grise du franciscain et le manteau noir du dominicain[22]. Nous avons déjà
  vu à l’œuvre les moines de Cluny, de Cîteaux et de Clairvaux, les chartreux,
  les chanoines réguliers de Saint-Victor et de Prémontré, les religieux de
  Fontevrault, les Frères teutoniques, ceux du Temple et du Saint-Esprit, les
  trinitaires, les béghards et les béguines, les frères mineurs et les frères
  prêcheurs. À côté d’eux, priaient et travaillaient les carmes, les servites,
  les ermites de saint Augustin, les frères hospitaliers de Saint-Antoine et de
  Saint-Lazare, les nolasques et les humiliés, les chevaliers de Saint-Michel
  et les chevaliers porte-glaive.


      Parmi ces innombrables légions d’apôtres, deux types
  nouveaux de moines étaient apparus au XIIIe siècle : le moine chevalier et le
  moine mendiant. Avant le XIIIe siècle, le Moyen Age avait vu le moine
  missionnaire, comme saint Boniface et saint Augustin, convertissant les
  barbares ; le moine défricheur de forêts, refaisant par sa pioche le sol de
  l’Europe ; le moine contemplatif, relevant l’idéal d’une race de chasseurs et
  de guerriers ; le moine usufruitier d’une grande abbaye, par investiture
  royale ou papale, cultivant les sciences, les lettres, les arts liturgiques,
  et répandant autour de lui l’instruction parmi les peuples. Les moines
  chevaliers et les moines mendiants, suscités par des besoins nouveaux, eurent
  quelque chose de plus alerte et de plus militant. Nous avons vu les premiers
  s’opposer aux flots de l’Islam en Espagne et en Palestine, et les seconds
  lutter contre l’hérésie dans le midi de la France. Les uns et les autres
  exercèrent, d’autre part, une puissante influence dans l’intérieur même de la
  chrétienté. Ceux-là, toujours armés, rappelaient aux chrétiens que la vie de
  ce monde doit être une lutte perpétuelle ; ceux-ci, dépouillés de tout, leur
  enseignaient à se détacher des biens d’ici-bas. Les congrégations de Saint-Dominique
  et de Saint-François[23], par leurs tiers
  ordres, faisaient pénétrer leur esprit dans les familles, dans les
  corporations, dans la vie privée et dans la vie publique.


      L’institution des ordres mendiants exerça tout
  particulièrement une influence très opportune sur le clergé séculier. Deux
  faits considérables s’étaient produits dans la société du Moyen Age, qui
  avaient profondément modifié les conditions de la vie des clercs : ç’avaient
  été dans le haut Moyen Age, l’avènement de la féodalité, et, au XIIIe siècle,
  la substitution du régime bénéficiaire au régime de la propriété commune. Le
  régime féodal faisant reposer l’autorité publique sur la propriété, il en
  résulta que les divers membres de la hiérarchie catholique furent amenés à se
  constituer une série de domaines directs et utiles, hiérarchisés suivant les
  divers degrés de leurs pouvoirs. L’ascension vers les sommets de la
  hiérarchie devenait ainsi une ascension vers la richesse. Le péril était
  inévitable. La force morale et la sainteté permirent à un très grand nombre
  de clercs d’en triompher, et le triomphe de plusieurs fut glorieux. Mais une
  révolution, préparée peu à peu et à peu près consommée au XIIIe siècle, vint
  aggraver le mal. Ce fut l’introduction et la généralisation du régime
  bénéficiaire, c’est-à-dire du régime qui attribuait à un clerc en particulier
  les revenus jusque-là attribués au fonds commun de l’église à laquelle les clercs
  étaient attachés. Sans doute les théologiens ne cessèrent jamais d’enseigner
  qu’au fond rien n’était changé ; que le bénéficier n’était qu’un
  administrateur, au nom de l’Eglise, d’une part de son bien ; -qu’il ne
  pouvait prétendre sur cette part que son honnête entretien. Mais, aux yeux du
  peuple, aux yeux des patrons laïques qui distribuèrent les bénéfices, et, par
  voie d’influence, aux yeux de tels et tels clercs, l’obligation morale sembla
  changée. L’éclat des bénéfices et des prébendes allait tenter l’ambition des
  familles. Au lieu d’accepter d’abord l’office et, par suite, d’acquérir le
  droit au bénéfice, on acquit le bénéfice d’abord, sauf à se rendre ensuite
  apte à l’office[24].
  La guerre entreprise par les papes contre les investitures laïques avait paré
  en partie au danger. L’institution des ordres mendiants, soustraits par une
  dispense générale à l’intitulation prescrite par le 6e canon du concile de
  Chalcédoine, détachés par là même de la hiérarchie ordinaire, préservés de
  ses inconvénients dans l’ordre de la propriété ecclésiastique, et professant
  la pauvreté jusqu’à ses plus extrêmes conséquences, fut comme une apparition
  nouvelle de l’antique apostolat[25].


      Ce bienfait fut surtout le propre de l’ordre de
  Saint-François ; l’ordre de Saint-Dominique semble en avoir visé plus
  particulièrement un autre : le progrès des sciences ecclésiastiques et de la
  prédication[26].


       


      V


      Au XIIIe siècle, l’enseignement était donné par l’Eglise
  dans trois sortes d’institutions : les universités, les écoles épiscopales ou
  monastiques, établies auprès des cathédrales et des grands monastères, et les
  petites écoles, fondées dans les villages.
  Ces trois sortes d’institutions correspondaient à ce que nous appelons
  aujourd’hui l’enseignement supérieur, l’enseignement secondaire et
  l’enseignement.


      Les universités n’avaient pas été créées par une décision
  de l’autorité, mais s’étaient organiquement constituées d’elles-mêmes, soit
  universités, par le groupement de plusieurs écoles, soit par l’affluence
  donnée à une école par l’enseignement d’un maitre renommé. L’école, schola, prenait alors le nom de studium, et, si une corporation, soit de maîtres,
  soit d’élèves, la prenait à sa charge, elle changeait ce nom de studium pour celui d’université, le mot universitas étant alors synonyme de corporatio[27].


      Les universités les plus célèbres furent celles de Paris,
  de Bologne et d’Oxford. La première fut surtout un foyer d’études philosophiques,
  dont le plus illustre représentant fut le dominicain saint Thomas d’Aquin ;
  la seconde fut un centre d’études juridiques, toujours inspiré par l’œuvre du
  bénédictin Gratien ; la troisième donna au monde le plus grand génie
  scientifique du Moyen Age, un des plus grands de tous les siècles, le
  franciscain Roger Bacon[28].


      L’université de Paris naquit de l’école épiscopale de
  Notre-Dame. À l’ombre de la cathédrale, se pressait
  toute une population, studieuse ou bruyante, de professeurs et d’élèves,
  attirés de bien loin par la réputation des écoles parisiennes. Un jour, ils
  voulurent s’unir par un lien corporatif. Leur association forma l’Université
  des maîtres et des écoliers de Paris, Cette désignation se rencontre pour
  la première fois dans un acte de 1221 ; mais la constitution de l’Université
  est certainement antérieure[29]. La corporation
  nouvelle se développa et s’organisa rapidement. Les maîtres se groupèrent en
  quatre facultés : celle de la théologie, celle du droit, celle de la médecine
  et celle des arts. Les étudiants de la faculté des arts, les plus nombreux de
  tous, prirent de bonne heure l’habitude de se réunir en groupements
  régionaux, suivant leurs pays d’origine. Ces groupements, primitivement très
  nombreux, se réduisaient à quatre au temps de saint Louis ; celui des
  Français, celui des Picards, celui des Normands et celui des Anglais. C’est
  ce qu’on appela les quatre nations. Chaque nation
  avait ses magistrats. Vers 1240, toutes les nations
  s’entendirent pour élire un chef commun, le recteur. Entre le recteur, chef
  des nations, et le chancelier, une lutte s’engagea, qui finit par le triomphe
  du recteur, lequel devint alors le chef de toute l’Université. À l’Université
  se rattachaient divers collèges, établissements qui se contentèrent d’abord
  d’offrir à certaines catégories d’étudiants le vivre et le couvert, et qui,
  dans la suite, s’étant attachés des maîtres, donnèrent l’enseignement à
  l’intérieur de leurs maisons. Le plus célèbre de ces collèges fut celui que
  fonda le confesseur de saint Louis, Robert de Sorbon. Ce fut l’origine de la
  Sorbonne.


      Institution internationale par sa composition, ainsi, du
  reste, que toutes les autres universités, l’Université de Paris arriva peu à
  peu à former, comme on l’a dit, un véritable Etat
  scolaire, ayant ses magistrats, ses coutumes et ses privilèges ; Etat
  souvent agité par des rivalités turbulentes, par de véritables émeutes. La
  plus fameuse de ces querelles fut celle qui s’éleva entre les séculiers et
  les ordres mendiants, et dans laquelle on vit un écrivain âpre et passionné,
  maître Guillaume de Saint-Amour, attaquer les dominicains et les franciscains
  avec une violence extrême. Le conflit se termina par une intervention du pape
  Alexandre IV, qui confirma le droit des religieux mendiants à enseigner dans
  l’Université, et fit expulser Guillaume de Saint-Amour ainsi que les
  principaux meneurs.


      Ces violentes attaques des séculiers contre les religieux
  paraissent avoir tenu à la fois à des divergences doctrinales et à des
  jalousies secrètes. Dans la première moitié du XIIIe siècle, en 1231, le
  franciscain Alexandre de Halès devint le premier titulaire de la chaire de
  théologie dévolue à l’ordre de Saint-François, et le dominicain Albert
  Bollstädt, dit Albert le Grand, jeta sur la chaire de philosophie, qu’il
  occupa de 1245 à 1248, un éclat incomparable. Alexandre de Halés nous a
  laissé, sous forme de commentaire des Sentences de Pierre Lombard, un
  vaste ouvrage, raisonné et méthodique, qui est considéré comme la première
  des sommes théologiques[30]. Saint Thomas
  d’Aquin devait s’en inspirer souvent dans son enseignement. La doctrine d’Alexandre, dit Gerson, était d’une ampleur qu’on ne peut assez louer. On raconte
  que saint Thomas, interrogé sur la meilleure manière d’apprendre la
  théologie, répondit qu’il fallait l’étudier dans un seul docteur choisi pour
  maître. Et, comme on lui répliquait, en lui demandant quel auteur choisir : Alexandre
  de Halès, dit-il[31]. Albert le
  Grand, dont l’érudition tenait du prodige et dont les ouvrages forment toute
  une bibliothèque[32], est l’auteur
  d’une immense encyclopédie, où il se montre à la fois philosophe, théologien,
  polémiste, exégète, savant versé dans toutes les sciences mathématiques et
  naturelles de son temps, mystique familier avec les voies spirituelles les
  plus hautes. Son influence ne fut pas moindre dans les sciences profanes que
  dans les sciences sacrées[33]. À son école, se
  forma saint Thomas d’Aquin.


      C’est à Paris, vers la fin de 1245, que le jeune Thomas,
  alors âgé de vingt ans seulement[34], rencontra pour
  la première fois Albert le Grand. Ce dernier venait d’entrer dans sa quarantième
  année[35]. Le jeune
  religieux, qui devait, pendant sept années consécutives, former son esprit
  sous la direction de ce grand homme, était, par son père, petit-neveu de
  l’empereur Frédéric Barberousse, arrière-cousin de l’empereur Frédéric II,
  alors régnant ; et, par sa mère, il descendait des princes normands qui
  avaient chassé les Arabes et les Grecs de l’Italie et acquis la Sicile. On racontait de lui que ses parents l’avaient enlevé et
  enfermé dans un château pour le détourner de sa vocation à l’ordre de saint
  Dominique, mais qu’ils n’avaient pu y réussir ; qu’une femme ayant été
  introduite dans sa chambre, il l’avait poursuivie avec un tison enflammé à la
  main ; qu’il avait gagné ses deux sœurs à la vie religieuse dans des
  conversations où elles voulaient l’en détourner lui-même ; que le pape Innocent
  IV, sollicité de rompre les liens qui l’entraînaient déjà à l’ordre des
  Frères prêcheurs, l’avait entendu avec admiration, et lui avait offert
  l’abbaye du Mont-Cassin. Arrivé avec de tels bruits, le jeune comte d’Aquin,
  qui n’était plus que frère Thomas, fut beaucoup regardé de ses condisciples.
  Mais rien ne répondit en lui à leur attente. Ils virent un jeune homme
  simple, qui ne parlait presque pas, et dont les yeux mêmes semblaient
  obscurs. On finit par croire qu’il n’avait d’élevé que la naissance, et ses
  camarades l’appelaient en riant le grand bœuf muet de la Sicil. Son
  maître Albert, ne sachant lui-même qu’en penser, prit l’occasion d’une grande
  assemblée pour l’interroger sur une suite de questions très épineuses. Le
  disciple y répondit avec une sagacité si surprenante, qu’Albert fut saisi de
  cette joie rare et divine qu’éprouvent les hommes supérieurs lorsqu’ils
  rencontrent un autre homme qui doit les égaler ou les surpasser. Il se tourna
  tout ému vers la jeunesse qui était là, et leur dit : Nous appelons Thomas
  un bœuf muet, mais un jour les mugissements de sa doctrine s’entendront par
  tout le monde. La prophétie ne tarda pas à s’accomplir : Thomas d’Aquin
  devint en peu de temps le docteur le plus célèbre de l’Eglise catholique, et
  sa naissance même, si royale qu’elle était, a disparu dans la magnificence de
  sa renommée personnelle[36].


      Un exposé, même sommaire, de l’œuvre philosophique,
  théologique, apologétique, oratoire et poétique de saint Thomas serait ici
  hors de place. Ce travail ne peut appartenir qu’à des ouvrages spéciaux[37]. Partout où le
  Docteur Angélique a porté le flambeau de son génie — et le champ qu’il a
  parcouru, avant de mourir, à l’âge de cinquante ans, est immense —, il a
  apporté l’ordre et la clarté sur les résultats acquis de son temps, et poussé
  plus loin que ses prédécesseurs les investigations de sa pensée. En un temps
  où le domaine de l’esprit était comme jonché des débris de la science
  antique, arabe et médiévale, et tandis que plusieurs de ses contemporains, en
  mettant la main à l’œuvre, ne faisaient qu’augmenter le désordre[38], il sut, de tous
  ces matériaux, construire un monument dont les siècles n’ont pas ébranlé la
  solidité. Est-ce à dire que saint Thomas n’ait laissé aucune lacune dans son
  œuvre, et qu’il ait sur toute chose dit le dernier mot de la science ? Le
  prétendre serait être infidèle à la pensée du maitre et è celle de ses plus
  authentiques disciples. L’un des plus anciens biographes du saint raconte
  que, peu de temps avant de mourir, il disait de son œuvre : Tout ce que j’ai écrit me parait une paille misérable.
  Saint Thomas est un phare et non pas une borne,
  a dit Lacordaire.


      Mais la lumière de ce phare est si sure, que l’Eglise, qui
  doit pourvoir avec sécurité à l’éducation de ses clercs et à l’enseignement
  public des fidèles, a fait de saint Thomas d’Aquin son docteur officiel[39]. Elle a placé sa
  Somme théologique entre l’Evangile et le catéchisme,
  comme le chef-d’œuvre de la science entre le code de la révélation et le
  manuel de la foi[40].


      Dans son Encyclique Æterni patris, ayant pour objet
  la restauration de la philosophie chrétienne dans les écoles catholiques, le pape
  Léon XIII n’a pas séparé de l’angélique saint Thomas
  le séraphique saint Bonaventure, qui, comme son émule, a su, par son talent incomparable, son zèle assidu, ses
  grands travaux et ses veilles, cultiver la théologie scolastique, l’enrichir
  et la léguer à la postérité, disposée dans un ordre parfait, éclaircie par
  d’abondantes explications[41].


      On qualifie ordinairement saint Bonaventure de mystique.
  Si l’on entend par là l’opposer à saint Thomas ou le placer hors de la
  théologie scolastique, on se trompe. Sans doute, il se réclame volontiers de
  saint Augustin, du pseudo-Denis, de saint Bernard et de ré-école de
  Saint-Victor ; mais, comme saint Thomas, il déclare n’avoir pas d’autre
  intention que de suivre les doctrines anciennes, les
  plus communes et les plus autorisées[42] ; comme saint
  Thomas, il prend pour base de son enseignement la philosophie d’Aristote[43]. Il est vrai
  qu’à côté de son œuvre théologique, le saint docteur a composé des livres de
  doctrine spirituelle, où, de l’avis de tous, il a excellé. Après avoir touché au sommet de la spéculation, a
  dit Léon XIII, saint Bonaventure a écrit de la
  théologie mystique avec une telle perfection que les plus capables l’ont jugé
  le prince des mystiques[44]. Son Itinerarium
  mentis ad Deum, écrit d’un trait, en 1259, sur les sommets de l’Alverne,
  est, suivant de bons juges, l’ouvrage où se révèle le mieux son esprit et son
  cœur. C’est dans ce traité que se trouve cette magnifique définition de Dieu,
  défigurée par Pascal[45] : Dieu est une sphère infinie, dont le centre est partout et
  la circonférence nulle part. C’est là aussi qu’il adresse aux
  disciples d’Averroès cette belle apostrophe : Il est
  vraiment étonnant que vous ne puissiez découvrir le premier principe de
  toutes choses, alors qu’il est si près de vous, et que son nom est écrit en
  lettres de feu à la voûte du firmament, eu lettres d’or au fond de vos
  consciences ![46]


       


      VI


      Le principal centre des études juridiques était à Bologne.
  Université internationale comme celle de Paris, l’école de Bologne comprenait
  plusieurs corporations, distinguées en corporations d’ultramontains et de citramontains.
  L’Université de Bologne ne nous offre pas, durant la seconde moitié du XIIIe siècle,
  de grand docteur, comparable à saint Thomas d’Aquin ou à saint Bonaventure.
  Mais l’impulsion donnée aux études de droit par ses professeurs se répandit
  sur toute la chrétienté. Nous avons déjà eu l’occasion de remarquer que la
  plupart des papes de cette époque furent de savants canonistes ; et nous
  verrons bientôt que la lutte qui s’élèvera entre Boniface VIII et Philippe le
  Bel sera moins la lutte de deux personnes ou de deux intérêts, que celle du
  canoniste contre le légiste, du droit chrétien contre le droit païen.


      L’introduction de l’étude du droit romain dans les écoles
  de droit ecclésiastique, avait eu, comme l’étude de la philosophie
  aristotélicienne dans les écoles de théologie, ses avantages et ses dangers.
  De même que le pape Grégoire IX avait dû, en 1231, mettre des conditions à
  l’étude d’Aristote, de même, en 1219, la pape Honorius III avait jugé
  opportun d’interdire aux ecclésiastiques l’étude des Pandectes[47] ; et Gratien
  avait fait, à l’égard du droit romain, une œuvre semblable à celle des
  scolastiques par rapport au péripatétisme : il en avait utilisé les méthodes
  et les éléments assimilables, en en rejetant l’esprit. Dès lors, l’Eglise
  avait pu se constituer un droit chrétien, comme une philosophie chrétienne.


      Entre ce droit chrétien et le droit païen de l’ancienne
  Rome, les divergences étaient grandes, et parfois les oppositions
  formidables. Elles se manifestaient d’abord dans le droit international
  public, c’est-à-dire dans les relations réciproques des divers Etats entre
  eux. Tandis que, pour le jurisconsulte de l’antiquité, chaque Etat se trouve
  constitué dans une autonomie absolue, le droit chrétien, tel que les papes du
  Moyen Age l’enseignent et le pratiquent, repousse cette prétention. Pour eux
  il existe, dans les relations des Etats entre eux, des règles de justice,
  dont le Vicaire de Jésus-Christ sera l’arbitre tout indiqué, comme celui que
  son caractère et ses intérêts garantissent le plus contre la partialité des
  jugements. On a dit beaucoup de mal du droit censier
  des papes au moyen âge, c’est-à-dire de ces relations de vassalité, garanties
  par un cens annuel, qui s’étaient établies entre le Saint-Siège et un grand
  nombre d’Etats, et on a voulu n’y voir qu’un désir de domination universelle
  de la part de la papauté. L’histoire attentive de l’établissement du droit censier présente la question sous un autre
  jour. Ce furent d’abord des monastères, qui, pour se soustraire à l’avidité
  des laïques, se réclamèrent de la protection de l’apôtre saint Pierre, et
  payèrent un cens annuel, signe de cette volontaire dépendance. Lésés, ils
  recoururent à Rome, qui prit en main leur cause, en menaçant les seigneurs et
  souverains coupables ; et cette tutelle s’appela la
  liberté romaine, libertas romana[48]. Les seigneuries, les royaumes même, suivirent l’exemple
  des monastères. Alphonse, comte de Portugal ; Ramire, roi d’Aragon, devinrent
  ainsi vassaux de l’Apôtre. Ce puissant tuteur, dont l’excommunication était
  l’arme unique, eut encore dans sa clientèle les rois d’Angleterre et de
  Pologne, de Danemark et de Kief, les ducs de Bohême et de Croatie, les comtes
  de Provence. L’inscription sur le livre des cens garantissait aux titulaires
  une sorte de sécurité ; elle paraissait authentiquer leurs droits et
  préserver leurs libertés. Les souverains demandaient aussi au pape de
  cimenter, par une ratification religieuse, les engagements qu’ils signaient.
  Une paix était consacrée par des serments. Les contractants, se défiant de la
  loyauté d’autrui ; et peut-être aussi de la leur, réservaient un blanc sur le
  traité pour la signature de Dieu, qui consoliderait leur œuvre[49]. Le pape, écrit le jurisconsulte Martin de Lodi[50], peut obliger les princes à observer la paix conclue. Le
  crime de rupture de paix entre les princes ressortit à la justice
  ecclésiastique.


      Dans le droit public national, pour régler les rapports du
  souverain avec la nation, le droit chrétien du moyen âge se trouvait pareillement
  en opposition avec le droit romain. Le droit impérial de l’ancienne Rome,
  considérant le prince comme incarnant la avec le peuple ; nation en sa
  personne, ne connaissait pas de limites à son pouvoir. Sa volonté faisait le
  droit, quidquid principi placuit, legis habet
  vigorem. Il n’en était pas ainsi dans la conception chrétienne.
  Saint Thomas enseigna que le peuple n’est pas fait
  pour le prince, mais le prince pour le peuple. Entre l’un et l’autre,
  on admit des relations juridiques. Et ici encore, en cas de conflit, on ne
  conçut pas d’arbitre plus impartial, et d’une autorité plus efficace, que le
  Vicaire de Jésus-Christ. De fait, le pape, tantôt rappela un peuple à
  l’obéissance envers son prince, tantôt rappela un prince au respect de la
  justice envers son peuple. Un des premiers droits d’une nation chrétienne
  étant de n’obéir qu’à un prince chrétien, et l’observation des lois de Dieu
  étant la meilleure garantie de l’observation de la justice envers les hommes,
  les papes délièrent les peuples de leurs serments de fidélité envers les
  princes infidèles à leurs propres serments de fidélité envers Dieu.


      Que jamais les papes n’aient laissé intervenir le caprice
  de leur volonté propre ou le calcul de leurs intérêts personnels dans ce haut
  gouvernement de la chrétienté, ce serait méconnaître les conditions de la
  nature humaine et les faits de l’histoire que de le prétendre. Mais il faut
  reconnaître aussi que bien souvent le sentiment de l’effrayante
  responsabilité reposant sur le chef suprême de l’Eglise fut pour lui une
  sauvegarde, et que, pour quelques ingérences abusives, la papauté du Moyen
  Age épargna à la chrétienté plus d’une guerre et plus d’une révolution.


      Sur le terrain du droit privé, les commentateurs des Décrétales
  se trouvèrent pareillement en opposition avec les commentateurs des Pandectes.
  Le droit romain, ressuscité par les légistes, abaissait la femme et l’enfant
  sous l’autorité despotique du chef de famille et de l’Etat, considérait la
  propriété comme un droit absolu, admettait, dans les contrats de vente et
  dans le louage du travail humain, une lutte sans pitié ; le droit élaboré par
  les papes sous l’influence de l’idée chrétienne et codifié par Gratien,
  relevait au contraire la dignité de la femme et de l’enfant, considérait la
  propriété comme une fonction sociale, n’admettait pas que la volonté des
  contractants pût s’exercer librement en dehors de toute considération de la
  dignité humaine et du bien général.


      La dignité de la femme fut relevée par plusieurs
  institutions juridiques, telles que le douaire, bien assuré par le mari à sa
  femme en l’épousant, et qui garantissait à celle-ci, à la fin de sa vie, une
  existence honorable. Elle fut aussi favorisée par les encouragements donnés
  au régime de la communauté, qui associait intimement, pour la perte et pour
  le gain, les deux époux. La suppression de l’empêchement dirimant résultant
  du non-consentement des parents dans le mariage — empêchement admis à la fois
  par le droit germanique et par le droit romain — fut inspirée par le respect
  de la liberté des fils de famille. La théorie, dès lors émise par de nombreux
  canonistes et théologiens, qui plaçait l’essence du mariage dans le
  consentement des époux, venait de la même inspiration. Quant à la
  multiplication des empêchements de mariage entre parents, multiplication qui
  nous parait aujourd’hui excessive au premier aspect, elle avait un double
  but, suggéré par de hautes préoccupations morales et sociales : favoriser la
  retenue mutuelle des jeunes gens dans un même groupe familial. et apaiser les
  haines dans les groupes familiaux ennemis. La législation chrétienne défendit
  surtout le caractère indissoluble et sacré du lien conjugal, en rejetant hors
  de la famille les enfants naturels[51], et en frappant
  impitoyablement le divorce[52].


      Le régime de la propriété bénéficia également beaucoup de
  l’intervention du droit canonique. La conception féodale, qui ne comprenait
  pas la possession d’une terre sans des devoirs d’hommage à un suzerain, de
  protection à un vassal, de justice et de charité envers les habitants du
  domaine, vint heureusement seconder l’idée chrétienne de solidarité
  fraternelle entre les hommes, de déférence envers les bienfaiteurs et de
  compassion envers les faibles, qui inspirait le droit ecclésiastique. Canonistes
  et théologiens fondaient, avec saint Thomas, le droit de propriété
  individuelle sur l’utilité sociale, et enseignaient que l’aumône, pour le
  riche, est une obligation stricte. Plusieurs institutions juridiques
  contribuèrent en même temps à assouplir le régime des biens : telles que
  l’admission des prescriptions de longue durée, le caractère légal reconnu à
  ces personnes fictives que les canonistes commencèrent à appeler personnes morales, la distinction du pétitoire et
  du possessoire, l’extension à peu près indéfinie de la quasi-possession, que
  le droit romain n’admettait que pour certains droits, la consécration du
  droit de tester, que le droit germanique ne connaissait pas.


      Une influence analogue s’exerça sur le régime des
  contrats, qui ne furent plus conçus comme une lutte entre deux égoïsmes, mais
  comme des conventions subordonnées à la loi morale et à l’intérêt social.
  Dans le contrat de vente, l’Eglise voulut qu’on tînt compte du juste prix, et, dans le contrat de travail, du juste salaire. L’intervention fréquente du serment,
  c’est-à-dire de l’attestation de Dieu pour garantir la promesse de l’homme,
  habitua les contractants au respect de la parole donnée[53].


      L’action du droit canonique se fit sentir enfin dans la
  procédure civile et criminelle. Si l’Inquisition du mn’ siècle, en présence
  du grand péril que faisaient courir à l’Eglise et à la société les hérésies
  du temps et de la nécessité d’y remédier avec efficacité et rapidité,
  emprunta l’usage de la torture à la législation civile de l’époque, laquelle
  la tenait du droit romain[54], il faut
  reconnaître qu’elle l’employa avec les plus grandes précautions, la réservant
  pour des cas très graves, lorsque les présomptions de culpabilité étaient
  déjà fort sérieuses, et quand tous les autres moyens d’investigation étaient
  épuisés[55].
  On doit aussi accorder aux canonistes ce mérite,
  qu’ils luttèrent contre les combats judiciaires, dotèrent l’accusé d’un
  défenseur, et adoptèrent l’instruction secrète et écrite. Enfin, grâce à eux,
  la répression ne fut plus conçue comme la vengeance d’une famille, mais comme
  un attribut de la puissance publique chargée de faire régner l’ordre voulu de
  Dieu. Le juge dut considérer moins la matérialité du délit que l’intention du
  coupable. Le droit pénal se transformait[56].


      Il faudrait parcourir une à une toutes les matières du
  droit, si l’on voulait étudier dans son ampleur l’immense influence du droit
  canonique sur les institutions du Moyen Age et, par là, de la société
  moderne. En effet, le droit canonique ne fut pas seulement le seul droit
  applicable devant les tribunaux ecclésiastiques ; il reçut aussi son
  application devant les tribunaux séculiers par suite de trois causes
  distinctes : 1° il fut admis de bonne heure que le droit canonique
  s’exercerait sur toutes les institutions que l’Eglise. avait prises sous sa
  protection particulière, et sur toutes les causes qui mettaient en jeu le
  salut des âmes ; 2° lorsque la vieille procédure féodale s’altéra, puis
  disparut, ce fut le droit canonique qui fournit aux cours séculières les
  règles principales qui la remplacèrent ; 3° l’autorité de l’Eglise, l’éclat
  pris dans les universités par l’enseignement du droit canonique et l’habitude
  qu’adoptèrent les magistrats séculiers de prendre leurs grades in utroque jure, contribuèrent également à
  faire passer de l’étude théorique à l’application pratique. Ajoutons que le
  soin qu’avaient eu les canonistes de tempérer le droit écrit par la coutume,
  et la justice par l’équité, donnait à Leurs doctrines une souplesse
  d’adaptation qui leur permit, plus qu’à tous autres jurisconsultes, de
  répondre aux cas imprévus, aux modifications politiques, économiques et
  sociales que le mouvement du monde opérait alors. C’est ainsi que les
  facultés de droit canonique, en particulier la brillante faculté de
  l’université de Bologne, peuvent être considérées comme ayant été des agents
  civilisateurs, au premier chef, de la société du Moyen Age[57].


       


      VII


      Si la grande université italienne se glorifie à juste
  titre d’avoir été le théâtre du grand renouveau juridique du XIIe siècle ; si
  celle de Paris s’enorgueillit d’avoir donné une chaire au plus grand des
  théologiens, saint Thomas d’Aquin, Oxford réclame l’honneur d’avoir formé le
  plus grand génie scientifique du Moyen Age, Roger Bacon[58].


      L’université d’Oxford, qui se rattachait par ses origines
  aux écoles ecclésiastiques fondées par Alcuin et Alfred le Grand, n’eut son
  organisation définitive et sa grande prospérité qu’au milieu du XIIIe siècle.
  Plusieurs maîtres et élèves de l’université de Paris, à la suite des troubles
  qui agitèrent les écoles parisiennes à cette époque, s’étaient rendus en
  Angleterre, et y avaient apporté des méthodes d’enseignement et d’études que
  les maîtres d’Oxford se hâtèrent de mettre à profit[59]. On prétend qu’à
  cette époque le nombre de ceux qui fréquentèrent la grande école de la
  Grande-Bretagne, y compris les serviteurs des maîtres et des élèves,
  s’élevait à trente mille[60].


      Vers 1235, parmi les auditeurs les plus assidus qui se
  pressaient autour des nombreuses chaires de l’Université d’Oxford, se
  trouvait un jeune homme, dont l’esprit vif, personnel, l’universelle
  curiosité dans l’étude, l’obstination au travail, les manières distinguées,
  la piété franche et sincère, ne tardèrent pas à appeler l’attention de ses
  maîtres et de ses condisciples. Il s’appelait Roger Bacon. Il était né, vers
  1214, d’une famille noble et puissante, qui, dans la suite, prit parti pour
  le roi d’Angleterre contre les barons révoltés. Le jeune seigneur, comme
  l’avait fait Abailard un siècle plus tôt, renonçait à la gloire des armes,
  pour se consacrer à l’étude. Il devait, quelques, années plus tard, renoncer
  même à sa fortune personnelle et à sa part d’héritage, pour embrasser la vie
  pauvre des fils de saint François. Mais il n’abdiqua jamais rien de sa
  puissante et originale personnalité. Sous la robe de bure du Frère mineur,
  Frère Roger Bacon restera une des personnifications les plus caractéristiques
  du génie de l’Angleterre, de son esprit religieux et
  pratique, qui entend maintenir le passé en édifiant l’avenir[61].


      Les esprits encyclopédiques, également curieux de
  théologie et de grammaire, d’histoire et de linguistique, de mathématique
  pure et de sciences naturelles, n’avaient pas manqué dans l’Eglise. Sylvestre
  II et Albert le Grand en avaient été les plus célèbres représentants[62]. À Oxford, Roger
  Bacon rencontra plusieurs maîtres qui purent le conduire très avant dans
  toutes sortes d’études. Il nous signale lui-même Maître Hugues, peut-être
  Hugues de Saint-Cher, qui lui expliqua la théorie aristotélicienne de la
  démonstration ; Jean de Londres, l’un des deux plus grands mathématiciens de
  cette époque ; Adam de Marino, qui, par sa connaissance des langues
  étrangères, pouvait être rapproché, dit-il, d’Aristote et de Salomon, et
  Robert de Lincoln, surnommé Robert Grosse-Tête, de qui nous possédons encore
  aujourd’hui un curieux traité sur la propagation de la force, sur les lois de
  la réflexion et de la réfraction. Roger Bacon nous parle aussi d’un groupe de
  naturalistes anglais, opposés aux naturalistes parisiens sur une question
  d’importance capitale, la génération des humeurs par les éléments, et celle
  des êtres inanimés, des végétaux, des animaux et des hommes par les humeurs.
  À Paris, où le studieux élève se rendit ensuite pour perfectionner ses
  études, il entendit Alexandre de Halés et Albert le Grand. Il y connut aussi
  saint Thomas d’Aquin et saint Bonaventure.


      De bonne heure, Roger Bacon publia le résultat de ses
  observations et de ses réflexions. Ses premiers ouvrages ne nous sont point
  parvenus Ce qui nous reste constitue encore une œuvre immense. En
  philosophie, sans sortir de la méthode scolastique, il se montre indépendant.
  Son maître préféré paraît être saint Augustin. Il connaît et veut qu’on
  étudie les langues étrangères : le grec, l’hébreu, le chaldéen, l’arabe. On
  le regarde comme un des fondateurs de la science du langage, de la philologie
  comparée. Mais c’est dans les sciences naturelles qu’il excelle. Il a posé
  les lois de la méthode expérimentale. Esprit positif et scientifique, il
  reconnaît à la science deux bases : 1° l’observation, une observation
  attentive et réitérée ; 2° le raisonnement, mais le raisonnement précis et
  rigoureux des mathématiques, non point celui de la sophistique, ni celui qui
  prétend déduire la science d’un prétendu principe philosophique. Telles sont
  les règles qu’il donne dans son Opus majus et dans son Opus tertium[63]. Les résultats
  qu’il recueille personnellement de cette méthode sont merveilleux. L’illustre docteur semble avoir pressenti six siècles à
  l’avance l’étonnante effloraison de la science moderne. Son opuscule De
  secretis operibus artis et naturæ est plein de ces visions d’avenir. Les
  bateaux à vapeur, les chemins de fer, les ballons, les leviers à roue, les
  scaphandres, le télescope, le microscope, les terribles effets de la poudre,
  y sont indiqués presque à la lettre[64]. Mais l’étude du
  monde matériel ne détourne pas Bacon de la contemplation des mystères de la
  religion. Il défend la vérité des dogmes de la religion chrétienne avec une
  piété tendre, une éloquence émue qui sort du cœur. Le style de ce savant est,
  d’ailleurs, partout, d’une netteté et d’une vivacité remarquables. Il a
  lui—même exprimé par une belle comparaison les rapports de l’art de bien dire
  avec l’art d’arriver au vrai : La science sans
  l’éloquence est comme un glaive aux mains d’un paralytique ; l’éloquence sans
  la science est comme un glaive aux mains d’un fou[65].


       


      VIII


      Ce grand homme avait rêvé de vulgariser toute science,
  d’enseigner en un an à un enfant docile ce qu’il avait appris en vingt ans,
  de transmettre de vive voix à un homme attentif, en un quart d’année, comme
  il disait, ce qu’il avait découvert de certain dais l’optique. Ce que valut
  Roger Bacon comme pédagogue, nous ne pouvons le savoir. Plusieurs résumés,
  rédigés sous forme de Sommes ou de Manuels, qu’il avait composés pour
  répandre les résultats de ses études, ne nous sont point parvenus. Mais ce
  que nous pouvons constater, c’est que la préoccupation du grand franciscain
  était celle de toute l’Eglise à son époque.


      Il ne nous est pas possible de décrire ici, dans le
  détail, le fonctionnement de l’enseignement secondaire au Moyen Age. Ce
  travail a été fait dans les savantes études de l’Histoire littéraire
  et dans de nombreuses monographies[66]. Les canons qui
  ordonnaient à tout évêque d’ouvrir une école à côté de son palais épiscopal,
  et à tout abbé dans son monastère, restaient en vigueur. Le cas de saint
  Guillaume, réglementant les quarante écoles des quarante abbayes qui furent
  réformées par lui, nous est une preuve que ces prescriptions étaient
  observées. Il est certain, d’autre part, que ces écoles épiscopales et
  monastiques donnaient un enseignement correspondant à ce que nous appelons
  l’enseignement secondaire. Ce n’est pas à des enfants qu’on pouvait apprendre
  les sept arts du Quadrivium, arithmétique, musique, géométrie et
  astronomie, et, de plus, le droit, l’architecture, etc., qui figuraient au
  programme de plusieurs de ces écoles.


      Les petites écoles ou écoles primaires étaient également
  très répandues. On conçoit que l’histoire de ces écoles de villages ou de
  quartiers, ne nous ait pas été transmise avec autant de précision que celle
  des universités. Mais les statuts synodaux, les procès-verbaux des visites
  épiscopales en constatent la présence[67]. À Paris, en
  1292, il y avait douze écoles pour une population de 40.000 habitants[68]. Dans beaucoup
  de villes, à Brest, Autun, Chalon-sur-Saône, Dijon, et dans d’autre villes,
  les maîtres primaires étaient organisés en corporation, preuve non seulement
  qu’ils existaient, mais qu’ils étaient nombreux[69]. Ce n’est pas seulement au XIXe siècle, écrit
  Léopold Delisle[70],
  qu’on a fondé des écoles dans les campagnes. L’idée
  de cette institution remonte au Moyen Age. Nous en avons, au moins pour notre
  province, des preuves incontestables.


      Ces écoles étant placées sous le contrôle du clergé,
  l’enseignement religieux y avait certainement une large place ; mais ce
  dernier enseignement était surtout donné au peuple par les prêtres eux-mêmes,
  au moyen de la prédication.


      Rien de plus pittoresque qu’une prédication au temps de
  saint Louis. D’abord on prêche un peu partout, dans les chapelles, dans les
  écoles, dans les carrefours, même, au besoin, sur les grandes routes. Le
  centre ordinaire de la prédication est l’église. L’évêque du lieu, ou un
  simple prêtre, un frère mineur ou un frère prêcheur, un chanoine de
  Saint-Victor ou de Prémontré, ou encore, subsidiairement, un diacre, gravit,
  à l’entrée du chœur de l’église, un escalier ménagé dans l’épaisseur du mur,
  et apparaît dans une espèce de niche taillée en creux, avec un balcon eu
  encorbellement[71].
  L’auditoire est ordinairement nombreux. Il se partage en deux groupes séparés
  : les hommes d’un côté, les femmes de l’autre. Les nobles dames s’assoient
  sur les pliants ou les coussins apportés par leurs valets. Les clercs ont
  leurs places réservées dans les stalles du chœur. Le reste prend place sur
  des bancs en pierre, qui règnent le long des murs des bas côtés ou des
  chapelles, ou sur des bancs et des chaises, au milieu de l’édifice. Le sujet
  des sermons est tantôt l’exposition de la doctrine, tantôt une exhortation
  sur la fête du jour, tantôt le commentaire d’une lecture pieuse. Ce sont
  aussi des sermons de circonstance, à l’occasion d’un événement local ou
  national, d’une catastrophe, d’une victoire. Dans de pareilles conjonctures,
  ou encore quand un prédicateur célèbre, de passage dans une ville, est prié
  de prêcher, l’enceinte du temple est insuffisante, ou bien on ne songe pas
  même à y recourir. Saint Antoine de Padoue, Philippe Berruyer, Hugues de
  Digne, nous sont montrés entraînant d’immenses multitudes à leur suite, sur
  les places, dans les arènes antiques, sur les grandes routes. On voit des
  prédicateurs élever la voix jusqu’au milieu des marchés et des foires.
  L’orateur du XIIIe siècle parle toujours la langue populaire. Il n’emploiera
  le latin que lorsqu’il s’adressera à un auditoire exclusivement composé
  d’ecclésiastiques. La parole du prédicateur et l’attitude de l’auditoire
  n’ont pas ce caractère solennel, quelque peu conventionnel, qu’on remarquera
  dans l’époque moderne. Tout y est plus vif, plus simple, plus spontané.
  L’orateur sacré dénonce les vices, les défauts, les travers, les décrit, les
  fustige. Quand il explique une vérité, il cherche à la faire comprendre par
  des comparaisons, des exemples tirés de la vie journalière. Un fidèle, qui ne
  saisit pas bien, l’interrompt, provoque une explication nouvelle. D’autres
  fois, c’est par un sou rd murmure d’approbation ou de désapprobation que le
  peuple manifeste son sentiment. Ah !
  s’écrie alors le prêtre, c’est fort bien. Je vois
  que vous blâmez ce que je blâme. Ou bien : Qu’est-ce
  donc ? Que signifient ces grognements inaccoutumés ?[72] On conçoit que,
  dans de pareilles conditions, un véritable orateur puisse établir, entre son
  auditoire et lui, cette communication d’âme à âme, qui permet à celui qui
  parle de pénétrer de sa pensée celui qui l’écoute, de l’électriser, et
  d’arriver à ce triomphe suprême de l’éloquence, où orateur et auditoire, emportés
  par un même souffle, mutuellement excités par la répercussion réciproque de
  leurs sentiments, de leurs passions, de leur élan, semblent ne plus faire
  qu’une seule pensée et qu’une seule âme. Plus d’une fois saint Bernard et
  Foulques de Neuilly avaient donné ce spectacle ; saint Dominique et saint
  François, saint Antoine de Padoue et Hugues de Digne le renouvelèrent au XIIIe
  siècle[73]. C’est, en
  grande partie, par la puissance de la parole que l’Eglise souleva la
  chrétienté pour les croisades ; c’est aussi, en grande partie, par la parole,
  qu’elle la délivra de l’hérésie manichéenne.


       


      IX


      D’ailleurs, la parole du prêtre n’est pas la seule
  prédication. L’Eglise, cette grande éducatrice, sait que l’enseignement et
  l’exhortation arrivent à l’âme par les spectacles qu’elle voit, comme par les
  sons qu’elle entend. Plus que jamais, au Moyen Age, dans ce XIIIe siècle, où
  la confiance des peuples lui donne une puissance sociale inconnue
  jusqu’alors, elle essaiera de faire une prédication de sa liturgie et de ses
  temples, où tous les arts seront conviés à louer et à prêcher la religion de
  Jésus-Christ.


      Saint Bonaventure, dans un petit traité sur la messe,
  expose le symbolisme des ornements du prêtre à l’autel et de toutes les
  cérémonies du saint sacrifice[74]. Ces cérémonies
  sont, à peu de chose près, celles d’aujourd’hui. Notons seulement les
  modifications que le XIIIe siècle y apporta. Le prêtre ne célèbre plus, comme
  au temps de Charlemagne, face à face avec l’assistance. Clercs et fidèles
  sont respectueusement rangés derrière lui, et les regards de tous convergent vers
  l’autel. L’oblation du pain et du vin par les fidèles, simplement facultative
  à partir du XIe siècle, est en voie de disparaître au XIIIe. L’élévation du
  corps et du sang de Jésus-Christ par les mains du célébrant, après la
  consécration, devient une pratique générale au temps d’Innocent III et de
  saint Louis[75].
  L’évêque de Paris, Guillaume d’Auvergne, introduit à Paris, vers 1240, la
  pieuse pratique, déjà générale dans le diocèse de Reims, d’avertir les fidèles
  au son de la cloche, au moment de l’élévation, afin
  qu’ils puissent alors se prosterner et demander pardon à Dieu de leurs péchés[76]. C’est aussi au XIIIe
  siècle qu’on voit apparaître l’usage, pour les fidèles, de communier à
  genoux, comme aujourd’hui, les mains jointes, tandis que le prêtre dépose sur
  leurs lèvres la sainte Hostie. Jusque-là, la sainte communion était reçue
  debout. La communion sous l’espèce du vin n’est plus donnée au peuple. Saint
  Thomas le console en lui rappelant que le Christ est tout entier sous chacune
  des deux espèces :


      Caro cibus, sanguis potus ;


      Manet tamen Christus totus


      Suo utraque specie.


      Après avoir distribué la sainte communion, le prêtre,
  suivant un usage qui remonte très haut, et qui est devenu général au XIIIe
  siècle, place la sainte réserve dans un gracieux réceptacle, suspendu
  au-dessus de l’autel, ou dans une crosse ouvragée, fixée dans la maçonnerie,
  de manière à attirer les regards des fidèles et à provoquer leurs adorations.
  Enfin le célébrant, avant de quitter l’autel, bénit l’assemblée. C’est là
  encore une cérémonie relativement récente au XIIIe siècle. Jusqu’au IXe
  siècle, l’évêque seul bénissait. Mais, depuis deux siècles, cette bénédiction
  est tellement entrée dans le cérémonial du saint Sacrifice, que les prêtres
  ne peuvent plus l’omettre sans scandale grave. Cette
  bénédiction, dit saint Bonaventure, est
  l’image de celle que Jésus-Christ donnera, au jugement dernier, à ses fidèles
  ; en les conviant à entrer dans la demeure qu’il leur a préparée[77].


      De la cathédrale elle-même, l’Eglise a voulu faire une
  prédication. Victor Hugo, dans un des chapitres de Notre-Darne de Paris,
  a écrit : Au Moyen Age, le genre humain n’a rien
  pensé d’important qu’il ne l’ait écrit en pierre. L’assertion est
  exacte. Mais le poète a tort d’ajouter : Le livre
  architectural n’appartient plus au sacerdoce, à la religion, à Rome ; il est
  à l’imagination, à la poésie, au peuple. Rien n’est plus faux :
  l’enseignement qui sort de l’architecture et de la sculpture des cathédrales
  est religieux et catholique. Lamennais a éloquemment exprimé la profonde
  signification religieuse de ces voûtes élevées, qui
  s’arrondissent comme celles des cieux, exprimant, par leurs fortes ombres et
  la tristesse des demi-jours, la défaillance de l’univers obscurci depuis sa
  chute ; de ce mouvement d’ascension de chaque
  partie du temple, symbolisant l’aspiration éternelle de la créature vers
  Dieu, son principe et son terme ; et de ces
  axes croisés, offrant l’image de l’instrument du salut éternel[78]. Mais il y a
  plus. Il n’est plus permis de douter, après la lumineuse démonstration qu’en
  a faite M. Emile Mâle[79], que le poétique
  symbolisme des cathédrales n’ait été réglé par l’autorité ecclésiastique. Dès
  787, les Pères du second concile de Nicée s’exprimaient en ces termes : La composition des images religieuses n’est pas laissée à
  l’initiative des artistes : elle relève des principes posés par l’Eglise
  catholique et par la tradition religieuse. Et plus loin : L’art seul appartient au peintre ; l’ordonnance et la
  disposition appartiennent aux Pères[80]. Aucun siècle ne
  fut plus fidèle à observer ces prescriptions que le XIIIe siècle. Pendant que
  saint Thomas d’Aquin coordonnait toute la science théologique de son temps,
  et Roger Bacon toutes les sciences positives[81], un homme d’un
  génie moins profond, mais d’une érudition plus vaste, le dominicain Vincent
  de Beauvais, donnait un exposé de la science universelle. Son œuvre se
  divisait en quatre parties : le miroir de la nature, le miroir de la science,
  le miroir de la morale et le miroir de l’histoire. Ce furent ces quatre
  miroirs qui servirent de règle à tout le symbolisme des cathédrales. Les
  constructeurs de ces grands édifices religieux durent s’y conformer
  exactement. L’Eglise n’abandonna à leur fantaisie que les parties de pure
  décoration. Le reste ne fut que la reproduction, par l’architecture, la
  peinture ou la verrière, de l’œuvre encyclopédique de Vincent de Beauvais. La
  cathédrale fut ainsi pour le peuple comme une Bible de pierre, où il vint
  admirer les merveilles de la nature et de la science, étudier ses devoirs,
  parcourir l’histoire de l’humanité depuis la création, ayant pour centre
  l’Incarnation du Fils de Dieu et sa mort sur la croix pour le salut des
  hommes. Dans telle cathédrale cependant, sans abandonner le dessein de donner
  un enseignement encyclopédique, l’artiste a développé plus particulièrement
  un chapitre des miroirs de Vincent de Beauvais. Dans la cathédrale d’Amiens,
  l’enseignement est plus proprement messianique et prophétique. À Notre-Dame
  de Paris, la mariologie triomphe. À Lyon, ‘c’est la science et l’érudition.
  Sous les voûtes de la cathédrale de Sens et sur le portail de celle de Lyon, on
  admire les merveilles de la création. Bourges célèbre les vertus des saints
  de l’Eglise universelle, et Reims, basilique nationale, reproduit sur ses
  vitraux les portraits de tous les rois de France. En Espagne, en Italie, en
  Angleterre, en Allemagne, les cathédrales de Burgos, de Tolède, de Sienne,
  d’Orvieto, de Westminster, de Salisbury, de Bamberg, de Fribourg, donnent des
  enseignements semblables. Dans le moindre village, une église s’élève, à la
  flèche élancée,


      Qui semble un doigt levé pour lui montrer les cieux.


       


      L’art roman a fait place à l’art gothique. Ce n’est pas
  ici le lieu de caractériser, d’une manière technique, les deux arts. Le style
  gothique a trois éléments principaux : la voûte d’ogives, l’arc-boutant et
  une ornementation spéciale. Les archéologues ont définitivement éliminé des
  caractéristiques du gothique, l’arc brisé, qui se rencontrait déjà dans l’art
  roman de Bourgogne, de Provence et de Périgord. Le style gothique, qui sort,
  en quelque sorte, du style roman, puisqu’il a apporté la solution des
  recherches qui préoccupaient les maîtres d’œuvres romans, a permis d’élever des édifices légers, clairs, spacieux et
  solides, quoique voûtés ; il a porté jus qu’au plus haut point le principe
  d’équilibre, pair l’opposition des forces, la prédominance des vides sur les
  pleins[82]
  ; et, par là même, l’église gothique a exercé sur les peuples, exerce encore
  sur le visiteur qui l’aborde, plus encore sur le fidèle qui y prie, une
  influence d’élévation et de purification. On l’a dit avec vérité : Il est impossible d’entrer dans la grande nef d’Amiens
  sans se Sentir purifié. L’église, par sa seule beauté, agit, en quelque
  sorte, comme un sacrement[83].


      Pour rendre plus pénétrante et plus efficace la voix de la
  Bible de pierre, tous les arts ont été mis à
  contribution. Par les riches sculptures des portails, par les splendides
  verrières des églises du Nord, par les fresques ravissantes des basiliques
  italiennes[84],
  par la voix tour à tour joyeuse et mélancolique des cloches, par les accords
  majestueux et doux de l’orgue, par les accents d’un peuple entier chantant à
  l’unisson les hymnes traditionnelles, par une inspiration poétique qui donne
  alors au monde ces purs chefs-d’œuvre : le Salve Regina, l’office du
  Saint-Sacrement de saint Thomas d’Aquin, les deux Stabat Mater de
  Jacopone de Todi[85] et le Dies
  irae de Thomas de Celano, la sculpture, la peinture, la musique, la poésie,
  apportent leur concours à l’architecture, et font de l’Eglise chrétienne le
  sanctuaire de la religion et le temple de l’art. Aussi toutes les classes de
  la société ont-elles travaillé à bâtir l’église. L’artiste
  a donné son génie ; le baron, sa terre ; le bourgeois, son argent ; l’homme
  du peuple a offert ce qu’il avait : ses bras robustes ; il s’est attelé aux
  chars ; il a porté les pierres sur ses épaules. Pendant plus de deux siècles,
  toutes les forces vives ont collaborés[86]. De là, la vie puissante qui rayonne de ces œuvres
  éternelles. Les morts mêmes s’associent aux vivants. La cathédrale est pavée
  de pierres tombales. Les générations anciennes, les mains jointes sur leurs
  dalles funèbres, continuent à prier dans la vieille église. En elle, le passé
  et le présent s’unissent en un même sentiment d’amour. Elle est la conscience
  de la cité[87].


      Le peuple du XIIIe siècle aime son église par-dessus tout.
  Elle est la maison bénie où se dilate son âme,
  opprimée par la dureté de la vie. Les pompes, les cérémonies de l’église sont
  sa joie. Il ne se trouve jamais assez longtemps retenu par le service de Dieu[88]. La messe ne lui
  suffit pas. Par sa forme, par ses chants alternés, par le dialogue de
  l’officiant et des clercs, ou des fidèles, la messe est un drame. Le peuple
  veut le prolonger et le développer. De ce désir est né le théâtre chrétien du
  Moyen Age. Les Mystères n’ont été d’abord que la variation de l’office du
  jour. À Noël, on chante : Quem quæeritis, pastores
  ? — Salvatorem Christum (Que cherchez-vous, bergers ?
  — Notre Sauveur le Christ). À Pâques :


      Dic
  nobis, Maria


      Quid
  vidisti in via ?


      — Sepulchrum
  Christi viventis,


      Et
  gloriam vidi resurgentis.


      (Dis-nous,
  Marie, qu’as-tu vu sur le chemin ? — J’ai
  vu le sépulcre du Dieu vivant, j’ai vu la gloire du Ressuscité.)


      Peu à peu, ce dialogue s’amplifie, se dramatise. Ainsi se
  forment : le drame des Prophètes du Christ, qui se joue le jour de
  Noël dans les églises, le drame des Vierges folles, celui des Trois
  Maries, celui de la Représentation d’Adam, le plus remarquable par
  sa valeur littéraire[89].


      Les chansons de gestes françaises, les poèmes des
  Minnesingers allemands, émanent moins directement de l’Eglise. Les chants de
  guerre y respirent souvent trop de férocité, et les chants joyeux trop de
  voluptueuse mollesse. Mais l’esprit chrétien y règne. Une Maxime y domine,
  c’est qu’on ne peut être un héros parfait, si on ne protège les faibles, si
  on ne se fait pas le défenseur de l’Eglise. Fais des
  pauvres gens tes cousins, dit le Roman de Carité ; et le plus
  grand des Minnesingers allemands, Walter de Vogelweide, dont le patriotisme
  est si férocement jaloux, chante les douleurs et les miséricordes de la
  Vierge Marie avec une tendresse sans égale[90].


       


      X


      Ainsi, sous diverses formes différentes, la doctrine
  chrétienne, l’esprit chrétien pénétraient dans les âmes. Mais de douloureuses
  expériences avaient montré à l’Eglise que rien ne dure que ce qui est
  organisé en institution permanente. De même qu’elle avait cherché à organiser
  la vie politique par l’institution de la chrétienté, l’Eglise travailla à
  organiser la vie privée. Pour se maintenir à la hauteur de l’idéal chrétien,
  la noblesse eut la chevalerie, le monde ouvrier eut la corporation, la masse
  de la nation eut les confréries et les tiers-ordres.


      On a défini la chevalerie la
  forme chrétienne de la condition militaire[91], ou encore la force armée au service de la vérité désarmée.
  Par ses origines, la chevalerie remonte à un vieil usage des pays
  germaniques, la remise des armes, ou
  l’investiture donnée au fils du noble lorsqu’il était arrivé à l’âge de
  combattre. La chevalerie cependant ne doit pas être confondue avec la
  noblesse. Tout noble n’est pas chevalier, et même tout chevalier n’est pas
  noble[92]. L’ordre, qui se
  recrute par cooptation, a le droit de s’adjoindre un vilain qui a donné des
  preuves de courage, et il use parfois de ce droit. Bref, la chevalerie
  primitive constitue une élite d’hommes de guerre, dont toute la morale est
  contenue dans ces deux mots traditionnels : Sois
  preux. Le preux n’est pas seulement un vaillant soldat, c’est un
  soldat loyal et généreux ; il garde sa foi à son suzerain ainsi qu’à celui
  qui l’a armé, et il ne frappe jamais un ennemi désarmé.


      Mais l’Eglise s’aperçoit que cette morale est
  insuffisante, que le chevalier est trop souvent brutal, féroce dans la
  bataille, irrespectueux de la femme et de l’enfant après le combat. Dès le
  onzième siècle, elle intervient pour donner un caractère religieux à la
  chevalerie et faire du chevalier le type du soldat chrétien.


      Pour former un chevalier, l’Eglise prend pour modèle la
  formation qu’elle donne à ses clercs, à ses moines. La
  première qualité qu’on exige d’un candidat à la chevalerie, dit Léon
  Gautier[93],
  c’est d’avoir la vocation, c’est-à-dire
  l’aptitude et l’attrait pour cette carrière de soldat d’élite, de soldat
  chrétien. Si cette vocation se manifeste dès l’enfance, on le prendra dès
  l’âge de quatorze ans, de sept ans même. Sous le nom de page, de varlet ou de
  damoisel, il suivra à la chasse le châtelain chargé de son éducation, lancera
  et rappellera le faucon, maniera la lance et l’épée, remplira les fonctions
  d’écuyer[94],
  s’endurcira aux fatigues, se nourrira des récits des grandes batailles ou des
  chants des troubadours et des trouvères célébrant les exploits de Charlemagne
  et d’Arthur. Si le page s’est montré constamment courageux, loyal et bon
  chrétien, il pourra, à sa majorité, être fait chevalier. Cette majorité est
  fixée, au XIIIe siècle à l’âge de vingt et un ans.


      C’est un rite très solennel, que celui qui fait d’un
  damoisel un chevalier. Au treizième siècle, il a revêtu un caractère tout religieux
  et constitue comme un huitième sacrement. Le
  candidat se prépare à son initiation par des cérémonies symboliques. Il prend
  un bain, qui signifie la pureté de corps et de cœur qu’il doit garder sous
  les armes. Il passe une nuit en prière dans l’église ; c’est la veillée des armes. Il se confesse, entend la messe
  et y communie. Puis il est revêtu d’une robe de lin blanc, nouveau symbole de
  pureté morale. De preux chevaliers, ses parrains, viendront bientôt adouber, c’est-à-dire lui remettre les diverses
  pièces de son armure : les éperons dorés, le haubert et le heaume. Au XIIIe
  siècle l’Eglise réserve au prêtre la partie essentielle de l’adoubement qui
  va faire du jeune page un chevalier. Ce dernier rite se fait devant l’autel.
  Le prêtre bénit une épée, en disant l’oraison suivante : Seigneur, nous t’en supplions, exauce nos prières, daigne
  bénir ce glaive, dont ton serviteur désire être armé, pour qu’il puisse
  défendre et protéger les églises, les veuves, les orphelins et tous les
  serviteurs de Dieu. Puis il ceint de l’épée le candidat à genoux, en
  lui disant Reçois ce glaive, au nom du Père, du Fils
  et du Saint-Esprit. Le candidat se relève chevalier.


      Dès lors, il est soumis à des prescriptions militaires et
  religieuses qu’il ne pourra enfreindre sans se rendre coupable de félonie,
  sans s’exposer à la peine de la dégradation. On a pu réduire à un décalogue
  les obligations du chevalier : 1° Tu croiras à tout
  ce qu’enseigne l’Eglise, et observeras ses commandements ; 2° tu protégeras l’Eglise
  ; 3° tu respecteras et défendras toutes les faiblesses ; 4° tu aimeras le
  pays où tu es né ; 5° tu ne reculeras pas devant l’ennemi ; 6° tu feras aux
  infidèles une guerre sans trêve ; 7° tu t’acquitteras exactement de tes devoirs
  féodaux ; 8° tu ne mentiras point et seras fidèle à ta parole ; 9° tu feras
  largesse à tous ; 10° tu tacheras de faire tout bien et de combattre tout mal.


      On a dit de ce code qu’il traçait un idéal, qui n’avait
  jamais été réalisé que dans les chansons de gestes. Mais Léon Gautier a fait
  remarquer que bien des fois l’histoire de la chevalerie a été plus belle que
  la légende. Saint Louis, dans sa prison, n’est-il pas plus admirable que
  Guillaume d’Orange sur le champ de bataille d’Aliscans ? Duguesclin, pour la
  rançon duquel toutes les femmes de France se mettent
  à leurs quenouilles, n’est-il pas plus grand que Renaud, l’aîné des
  fils d’Aymon ? Quel est le héros d’épopée qui vaut Bayard ? Et la Jeanne
  d’Arc de l’histoire n’éclipsera-t-elle pas toutes les héroïnes de
  roman ?


      On a dit encore que la chevalerie avait été une
  institution éphémère. Du moins, en disparaissant, a-t-elle laissé en héritage
  à la postérité, des sentiments à peu près inconnus avant elle, et que les nations
  modernes n’ont pas encore vu disparaître partout du milieu d’elles : le culte
  de l’honneur, et cet ensemble de manières de sentir et d’agir, si nobles, si
  élevées, si délicates, que nous ne pouvons qualifier autrement que par cette
  expression consacrée : l’esprit chevaleresque.


       


      XI


      En s’occupant d’ennoblir le soldat, qui défend le pays par
  son épée, l’Eglise n’oublie pas l’ouvrier, qui le rend prospère par son
  travail. C’est une vieille tradition dans l’Eglise, de s’occuper de l’ouvrier[95] ; mais le XIIIe
  siècle est peut-être l’époque où sa sollicitude a été le plus active et le
  plus efficace. Cette sollicitude s’est surtout manifestée par l’organisation
  de la corporation.


      On a longtemps discuté, et l’on discute encore, peut-être
  bien en vain, en voulant assigner à la corporation une origine unique. Le collège d’artisans de l’antiquité, la ghilde germanique et la confrérie chrétienne, ont
  été, sous des aspects divers, des ébauches de la corporation de métier. La
  fondation de ces villes neuves aux XIe et XIIe
  siècles, qui a groupé dans une même cité les artisans dispersés dans les villæ ou dans les manses ; les associations de paix, qui ont montré les avantages
  de la solidarité pour l’entreprise d’une œuvre commune ; le mouvement
  municipal, qui en a été la conséquence ; les immenses travaux entrepris pour
  la construction des cathédrales, qui ont groupé plus étroitement les ouvriers
  d’une même spécialité, out été autant de causes successives ou concourantes,
  dont il est difficile de mesurer l’influence particulière. Mais, si les origines de la corporation sont antérieures au XIIIe
  siècle, c’est seulement à cette époque que l’institution apparaît
  définitivement organisée2[96]. L’organisation
  des corporations fut accomplie, à cette époque, par un homme dont le nom
  demeure attaché à l’histoire de l’industrie française, l’auteur du Livre
  des métiers[97],
  Etienne Boileau.


      On sait peu de chose sur la vie d’Etienne Boileau. Il
  naquit vers 1200, suivit le roi à la croisade, fut fait prisonnier en 1250 et
  mis à rançon. En 1258, il fut appelé par la confiance de saint Louis à la prévôté
  de Paris, et devint par là le premier magistrat de la ville, le représentant
  immédiat-de l’autorité royale. C’était, au dire des contemporains, un homme
  droit et austère, d’une probité incorruptible[98]. Ce fut sous
  l’inspiration du saint roi de France qu’il entreprit de réunir, dans une
  seule codification, tous les usages et règlements en vigueur dans les métiers
  de Paris. Son Livre des métiers[99] nous permet de
  reconstituer la vie de l’ouvrier au XIIIe siècle. Trois éléments principaux
  la constituent : l’organisation du travail, la vie de famille et
  l’intervention de la religion dans la vie ouvrière et familiale.


      La corporation, prise dans son
  ensemble, dit l’historien des corporations, a
  pour base la division de tous les artisans en trois classes : apprentis,
  valets, maîtres ; ceux qui s’instruisent, ceux qui servent, ceux qui
  commandent. À chacun de ces trois échelons, correspondent des droits et des
  devoirs d’une nature particulière, dont l’énumération se trouve dans les statuts
  du métier. Ainsi l’apprenti n’est pas abandonné sans protection à
  l’arbitraire du maître. Celui-ci doit exercer envers lui un véritable patronage
  moral et professionnel. Il a charge d’âmes. S’il manque à l’engagement
  solennel qu’il a contracté envers son élève, la corporation intervient pour
  lui rappeler ses obligations.


      Mais l’apprenti a grandi et est
  devenu homme. Il a fini son apprentissage. Quelquefois devient maitre
  immédiatement ; eu effet, c’est seulement au XIVe siècle qu’un nouveau stage,
  le compagnonnage, a été imposé au candidat à la maîtrise. Mais, au XIIIe
  siècle déjà, l’apprenti ne parvient le plus souvent à la maîtrise qu’après avoir
  été valet. Dès ce moment, il fait définitivement partie de la corporation. Le
  valet n’est plus rivé, comme l’apprenti, au service d’un seul maître. Sa
  personnalité se dégage. Il choisit librement son maitre : il discute
  librement les clauses de son engagement. Il y a plus. Il a sa part
  d’influence dans l’administration de la communauté ; il intervient souvent
  dans le choix de ses magistrats ; il est membre participant de la confrérie,
  et, comme tel, il a droit, en cas de besoin, aux secours de la collectivité.
  Bref, s’il dépend, pour l’exécution de son travail, du maître qui l’a engagé,
  il n’en demeure pas moins un homme libre, dont la dignité est toujours
  respectée.


      Au sommet de la hiérarchie, se
  trouve le maitre. Ancien apprenti, et, le plus souvent, ancien valet, il
  travaille enfin à son compte, soit qu’il ait succédé à son père, soit qu’il
  ait réuni les ressources nécessaires pour avoir une boutique à lui. Il a dû,
  pour cela, payer certaines redevances à la confrérie du métier, parfois au
  roi, enfin au maître du métier, s’il y en a un dans sa corporation. Il
  embauche alors généralement un ou deux valets, prend un apprenti, et exerce
  les droits attachés à la maîtrise. Il assiste aux assemblées, où il a voix
  délibérative ; il concourt à l’élection des magistrats, jurés ou prud’hommes,
  qui dirigent la corporation, et est appelé lui-même par la suite à remplir
  ces fonctions.


      Toute organisation collective
  suppose une autorité supérieure chargée de connaître des différends et
  d’assurer le respect des règlements. Cette autorité est confiée, dans la
  corporation, à des prud’hommes jurés, pris parmi les maîtres, et en général
  désignés par l’élection, sous la condition de la ratification de cette
  élection par le prévôt de Paris. Ces magistrats ont des fonctions multiples ;
  tantôt financières, tantôt de police… Ils
  sont les protecteurs-nés des apprentis. Enfin ils exercent une sorte de
  magistrature officieuse dans tous les cas intéressant la sécurité de leurs
  subordonnés ou les intérêts généraux du métier. Leurs fonctions sont
  temporaires, et ils doivent rendre leurs comptes à l’assemblée des maîtres[100].


      Le principe de la vie familiale est la base de tout
  atelier ; il devient aussi la source de nombreux avantages pour l’apprenti et
  le valet. Mêmes repas avec le maître, dans lesquels
  les âmes s’ouvrent sans peine les unes aux autres et se fortifient dans cette
  affection réciproque. Pas d’antagonisme. Pas de chambres en ville. Pas
  d’occasion de courir les mauvais lieux. L’hôtel du patron est le sanctuaire
  qui garde les membres de l’atelier des dangers, des chutes presque
  inévitables auxquelles sont fatalement voués les ouvriers d’aujourd’hui[101]. L’apprenti et
  le valet n’ont pas seulement dans la maison du maître la nourriture et le logement,
  mais encore le feu, la lumière et le blanchissage. Ce dernier doit remplir à
  leur égard les devoirs d’un père. Sous peine d’amende, il doit surveiller
  leurs mœurs comme leur travail, ne pas permettre, par exemple, qu’ils
  rentrent, le soir, après une heure déterminée[102].


      A l’occasion de cette vie en famille avec le maître,
  l’ouvrier trouve facilement la compagne de son existence. Souvent il épouse
  la fille de son maitre. Il jouit alors des mêmes privilèges que les fils de
  maîtres. Alors le jour de la transmission qui lui est faite de la maîtrise,
  n’est plus seulement une grave solennité, que la corporation considère avec
  presque autant de respect que l’accolade du chevalier, que la collation du
  grade de docteur an savant, et même’ que l’ordination du clerc ; il devient
  une joyeuse fête de famille, point de départ d’une nouvelle organisation
  d’atelier familial, où le nouveau maître transmettra les principes de
  moralité qu’il a reçus pendant son stage d’ouvrier.


      Comme c’est l’Eglise qui a inspiré tous ces usages, il va
  sans dire qu’elle a donné à la religion la première place dans l’atelier
  familial. Le premier devoir du maître est d’inspirer à son apprenti la
  crainte de Dieu. Matin et soir, dit un vieux
  document cité par Janssen[103], et aussi pendant son travail, l’apprenti doit demander à
  Dieu sa protection et son secours, car il ne peut rien sans Dieu. L’apprenti
  doit entendre la messe et le sermon les dimanches et jours de fête, et
  apprendre à aimer la lecture des bons livres. Pendant le travail, il doit
  être diligent et ne chercher son honneur que dans la gloire de Dieu. S’il
  pèche contre la crainte de Dieu et l’obéissance, son maitre devra le punir
  sévèrement : cela fera du bien à son âme ; souvent le corps doit souffrir
  afin que l’âme se porte mieux.


      L’accomplissement des devoirs religieux trouve un grand
  secours dans la confrérie. Souvent, surtout
  dans les débuts, les membres administrateurs de la confrérie sont les mêmes
  que ceux de la corporation. Là ; maures, valets et apprentis, se confondent
  dans une touchante égalité. La confrérie est la forme religieuse et
  secourable du corps de métier. Elle a deux buts : entretenir ses membres dans
  la pratique des devoirs religieux, et leur procurer assistance dans leurs
  besoins. Chaque confrérie est placée sous la protection d’un saint, patron de
  la corporation, dont l’image est peinte sur la bannière qu’on arbore aux
  jours de fêtes solennelles. Les métiers travaillant les métaux, marchent sous
  la bannière de saint Eloi ceux qui travaillent le bois, sous celle de saint
  Joseph ; les cordonniers, ont fait peindre sur leur bannière l’image des
  saints Crépin et Crépinien ; les boulangers, celle de saint Honoré. Un grand nombre
  de confréries ont leur chapelle particulière. À Paris, la grande boucherie
  possède une chapelle magnifique. Celle des orfèvres est d’une grande
  richesse. Les cordonniers font célébrer tous les lundis un service à
  Notre-Dame, devant les images de saint Crépin et de saint Crépinien, aux
  intentions de leurs membres. Les bouquetières vont à Saint-Leufroi ; les
  charcutiers, aux Augustins.


      La confrérie est, en même temps, une société de secours
  mutuels. La caisse est alimentée par les cotisations régulières de ses
  membres, variant suivant la fortune du métier, et par les amendes encourues,
  parfois par les revenus d’immeubles possédés par la confrérie. Les fonds sont
  employés, avant tout, à secourir les ouvriers malades, infirmes, âgés, ou
  sous le coup d’une infortune quelconque. À Paris, la confrérie des orfèvres
  possède un hospice pour les vieillards et les membres devenus incapables de
  travailler. Ils y reçoivent tout ce qui leur est nécessaire pour une honnête
  existence. On ne leur demande en retour que deux choses : des prières et de
  bons conseils aux jeunes du métier.


      De saint Louis à Louis XVI, les confréries ont vécu
  fièrement, sans rien emprunter à personne. Elles ont même fait, en dehors d’elles,
  de généreuses offrandes. Tous les ans, les orfèvres donnent un repas aux
  pauvres de l’Hôtel-Dieu. Les drapiers leur font aussi une offrande annuelle.
  Ils donnent, de plus, une quarte de vin et
  une pièce de viande aux prisonniers du Châtelet. Les gens de métiers ne
  marchandent pas non plus les offrandes aux sanctuaires. La plupart des
  vitraux de la cathédrale de Bourges ont été offerts par des confréries de
  métiers.


      La confrérie est toujours distincte de la corporation, et
  parfois elle s’en sépare. Tantôt elle est plus restreinte : il y a des
  confréries de patrons et des confréries d’ouvriers. Tantôt elle comprend des gens
  de tout métier, ou même des personnes étrangères à toute profession manuelle[104]. Dans la grande
  confrérie de Notre-Dame, à Paris, se rencontrent le roi, la reine, les
  princes du sang, en même temps que les plus petits bourgeois et marchands[105]. On verra Louis
  XI, membre de celte confrérie, ne pas rougir d’aller dîner chez un confrère,
  petit marchand du faubourg Saint-Antoine.


      Sous le titre de confréries ou de fraternités, des groupes
  religieux et charitables s’organisent, dans divers buts particuliers, dans
  toute la chrétienté. Nous avons vu, aux Pays-Bas, Lambert le Bègue fonder des
  béguinages, dont les membres, pour se
  sanctifier, s’astreignent à certaines pénitences et à certaines prières. À Paris, le docteur Guillaume fonde, avec ses étudiants et
  quelques amis, une maison commune, afin d’y mieux réaliser l’idéal
  évangélique : on l’appelle le Val des Ecoliers. Au Puy-en-Velay, la Vierge
  apparait à un charpentier nommé Durand Dujardin, et lui ordonne d’aller
  trouver l’évêque pour la fondation d’une confrérie chargée de faire régner la
  paix. Les capuchonnés jurent d’aller à confesse, de ne pas jouer, de
  ne pas blasphémer, de ne pas fréquenter les tavernes. Des confréries
  analogues se constituent en Auvergne, en Berri, en Aquitaine, en Gascogne, en
  Provence ; leurs membres s’appellent les pacifiques, ou simplement les
  jurés. En Italie, on constate des phénomènes du même genre. Bonfiglio
  Monaldi et ses amis de Florence distribuent leurs biens aux pauvres et se
  livrent à la pénitence. Les humiliés de Lombardie conviennent de
  s’associer pour travailler, prier et prêcher. Rejetés par Alexandre III, ils
  s’obstinent, et finissent par se faire reconnaitre par Innocent ; on les
  autorise à parler morale et piété, on leur interdit de traiter de la foi et
  des sacrements[106].


      De même que les confréries ont débordé les corporations de
  métiers, les œuvres de charité débordent les confréries. En dehors des œuvres
  charitables des monastères, qui continuent à donner l’hospitalité aux
  pèlerins et voyageurs, et qui font des distributions régulières de secours
  aux pauvres, des œuvres se fondent pour venir en aide aux pauvres en général,
  aux lépreux, aux femmes et enfants, aux vieillards. L’hospice de Biloque, à
  Gand, est de 1227 ; la Maison-Dieu de Saint-Malo, de 1252 ; le Saint-Esprit
  de Hanovre date de 1252 ; les Quinze-Vingts, à Paris, sont de la même époque.
  On compte en Occident, à la fin du XIIIe siècle, de 15 à 20.000 maladreries
  ou hospices destinés aux lépreux[107]. L’asile des
  Filles-Dieu de Paris, celui des Six-Vingts de Chartres, celui des enfants
  trouvés de Lille, les asiles de vieillards fondés à Valence, à Tournai, les charités normandes d’Evreux, les maisons pour
  femmes en couches, les sociétés fondées pour l’ensevelissement des morts se
  multiplient en France, en Italie, en Allemagne[108].


      Parmi toutes ces associations, tous ces groupements de
  bienfaisance et de piété, il est une forme qui, peu à peu, tendit à
  prévaloir. Ce furent les tiers ordres. Nous en avons vu l’origine. Au XIIIe
  siècle, grâce aux tiers ordres, le monde se peupla
  de jeunes filles, de veuves, de gens mariés, d’hommes de tout état, qui
  portaient publiquement les insignes d’un ordre religieux et s’astreignaient à
  ses pratiques dans le secret de leurs maisons. De même qu’on appartenait à
  une famille par le sang, à une corporation par le service auquel on était
  voué, on voulut appartenir par un dévouement de choix à l’une des glorieuses
  milices qui servaient Jésus-Christ par la parole et par la pénitence. On
  revêtait les livrées de saint Dominique ou de saint François, on fréquentait
  leurs églises, on participait à leurs prières, on suivait d’aussi près que
  possible la trace de leurs vertus. L’histoire de cette institution est une
  des plus belles choses qu’on puisse lire. Elle a produit des saints sur tous
  les degrés de la vie humaine, depuis le trône jusqu’à l’escabeau, avec une
  telle abondance, que le désert et le cloître pouvaient s’en montrer jaloux.
  Qui n’a entendu parler de sainte Catherine de Sienne et de sainte Rose de
  Lima, ces deux étoiles dominicaines qui ont éclairé les deux mondes ? Qui n’a
  lu la vie de sainte Elisabeth de Hongrie, la franciscaine i Ainsi l’esprit de
  Dieu proportionnait les miracles aux misères ; après avoir fleuri dans les
  solitudes, il s’épanouissait sur les grandis chemins[109].


       


      Dans son encyclique Immortale Dei, le pape Léon
  XIII a cru devoir nous rappeler le temps où
  l’influence de la religion chrétienne et sa divine vertu pénétraient les
  lois, les institutions et les mœurs des peuples. C’est à la période
  dont nous venons de raconter l’histoire que le souverain pontife fait
  allusion. Son assertion peut paraître étrange à qui a présents à la mémoire
  les schismes et les hérésies, les oppositions des princes et les faiblesses
  des clercs, que nous avons trop souvent rencontrée au cours des trois siècles
  que nous venons d’étudier. Mais s’en scandaliser serait méconnaître que la
  conduite des hommes les plus vertueux n’atteint jamais l’idéal dont ils
  s’inspirent ; à plus forte raison en est-il de même de la conduite d’une
  société tout entière. Ce qui est incontestable, c’est qu’un idéal de vie et
  de perfection chrétienne a régi le Moyen Age ; c’est que, du XIe au XIIIe
  siècle, il n’a cessé de grandir ; c’est qu’il a pénétré de plus en plus les
  lois, les institutions et les mœurs, et qu’il y a produit des merveilles. Le
  siècle de saint François d’Assise et de saint Louis, le siècle des
  cathédrales gothiques et des corporations chrétiennes, de la chevalerie et
  des ordres mendiants, est vraiment un siècle de foi et de charité.
  Montalembert écrivait dans l’Introduction de son Histoire de sainte
  Elisabeth : Nous ne savons que trop tout ce
  qu’il y avait de souffrances, de plaintes, de crimes, dans les siècles que
  nous avons étudiés. Mais nous croyons qu’il y avait, entre les maux de ces
  siècles et ceux du nôtre, deux incalculables différences. D’abord l’énergie
  du mal rencontrait partout une énergie du bien, qu’elle semblait augmenter en
  la provoquant au combat. Puis, ces maux, dont le monde souffrait, étaient
  plutôt matériels que moraux. Une immense santé morale neutralisait toutes les
  maladies du corps social. La foi, qui avait pénétré Je monde, qui réclamait
  tous les hommes sans exception, s’était infiltrée dans tous les pores de la
  société comme une sève bienfaisante[110]. Le jour où le
  monde moderne, pour parler encore comme Montalembert, demandera à saillir du désert qu’on lui a fait, voudra qu’on lui répète
  les chants de sa jeunesse[111], il se
  souviendra sans doute que le monde gréco-romain lui a donné une philosophie
  et une science du gouvernement, dont l’Eglise catholique n’a eu qu’à purifier
  les éléments pour les faire concourir à son œuvre civilisatrice, mais il aura
  besoin, plus encore, de se tourner vers cet âge rayonnant de foi :


      Où tous nos monuments et toutes
  nos croyances


      Portaient le manteau blanc de
  leur virginité,


      Où, sous la main du Christ, tout
  venait de renaître,


      Où le palais du prince et la
  maison du prêtre,


      Portant la même croix sur leur
  front radieux,


      Sortaient de la montagne en
  regardant les cieux[112].


       


      FIN DU QUATRIÈME VOLUME
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directe de l’œuvre prise dans son ensemble ; mais trouve, sur le mouvement
clunisien, l’action de Sylvestre II, les chansons de gestes, un grand nombre de
faits bien exposés. M. Alfred LEROUX a donné une longue recension de cette publication dans la Bibliothèque
de l’Ecole des Chartes, t. LXXIV (1913), p. 636-653. Sur la littérature
française en particulier, voir Gaston PARIS, la Littérature française au Moyen Age, 3e édition,
revue et corrigée, un vol. in-16, Paris, 1905 ; Alfred JEANROY, les Origines de la poésie
lyrique en France au Moyen Age, 2e édition, un vol. in-8°, Paris, 1904.








[91]
Léon GAUTIER, la
Chevalerie, un vol. in-4°, p. 2. Cf. Jacques FLACH, les Origines de l’ancienne France,
t. II, 3e partie, la Chevalerie, in-8°, Paris, 1893.








[92]
La noblesse est héréditaire, la chevalerie ne l’a jamais été. La réception dans
un ordre militaire ne confère pas la chevalerie ; un chevalier de Calatrava
n’appartient pas, par ce seul titre, à la chevalerie.
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L. GAUTIER, la
Chevalerie, p. 210.








[94]
Sur les fonctions d’écuyer, voir L. GAUTIER, la Chevalerie, p. 596 et s.








[95]
Voir Max. SABATIER,
l’Eglise et le travail manuel, un vol. in-12, Paris, 1895, Cf. Etienne DUPONT, Corporations
d’autrefois et syndicats d’aujourd’hui, dans le Correspondant
du 10 février 1883, t. CXXX, p. 450-496.








[96]
E. MARTIN-SAINT-LÉON, Histoire des
corporations, un vol. in-8°, 2e édition, Paris, 1909, p. 79. Cf. LEVASSEUR, Hist. des
classes ouvrières, 2e édition, Paris, 1900-1901.








[97]
Le terme de corporation est d’origine moderne.
Au XIIIe siècle, l’association d’artisans est connue sous le nom de métier. Au XVIIe siècle, on l’appellera une communauté.
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Histoire littéraire, t. XIX, p. 104.








[99]
Le Livre des métiers a été édité dans les Documents inédits de
l’histoire de France, avec une préface de DEPPING.
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E. MARTIN-SAINT-LÉON, Histoire des
corporations, p. 83-85.
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Hippolyte BLANC,
Corporations de métiers, p. 198.
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JANSSEN, l’Allemagne
à la fin du Moyen Age, p. 329.
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Exhortation chrétienne, citée par JANSSEN, l’Allemagne à la fin du Moyen Age,
p. 325.
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Cf. FAGNIEZ, Etudes
sur l’industrie et la classe industrielle à Paris.
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LEROUX DE LINCY, Recherches
sur la grande confrérie de Notre-Dame, Paris, 1844.
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A. DUFOURCQ, l’Avenir
du christianisme, t. VI, p. 267-268.
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Voir Léon LE GRAND, Statuts
d’Hôtels-Dieu et de léproseries, recueil de textes du XIIe au XIVe siècle,
un vol. in 8°, Paris, 1901.








[108]
Léon LALLEMAND, Histoire
de la charité, t. III. Cf. R. GÉNESTAL, Rôle des monastères comme établissements de crédit
en Normandie du XIe à la fin du XIIIe siècle, un vol. in-8°, Paris, 1901,
et Revue d’hist. ecclés. de Louvain, t. VI (1905), p. 120-127.
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    HISTOIRE GÉNÉRALE DE L’ÉGLISE


     


    INTRODUCTION.


     


    

       


      La révolution religieuse et sociale déchaînée au XVIe
  siècle par l’hérésie protestante ne s’explique pleinement que par l’étude des
  troubles religieux, sociaux et politiques qui ont agité les XIVe et XVe
  siècles. Le grand Schisme d’Occident ébranle l’autorité des Papes ; la vie
  mondaine de quelques Souverains Pontifes et des prélats de leur entourage
  augmente leur discrédit ; la mauvaise volonté, parfois l’opposition violente
  des Princes, inspirés par les Légistes, entravent l’action de l’Eglise ;
  l’ivresse du savoir, la passion de l’art et des belles-lettres développent
  dans les âmes un esprit d’indépendance suspect ; la décadence de la
  scolastique favorise le développement d’un mysticisme équivoque ; le brusque
  développement du commerce et de l’industrie, la rapide formation des
  monarchies absolues et la subite apparition de la puissance nouvelle du
  capitalisme, en faisant disparaître les libertés et les franchises de la
  vieille organisation médiévale, compliquent la crise religieuse d’une crise
  sociale et politique, menacent de donner à la moindre secousse des
  proportions imprévues. Un malaise général se fait sentir. On parle partout
  d’une réforme nécessaire. Depuis qu’au concile de Vienne, en 1311, un grand
  évêque l’a demandée in capite et in membris, dans le Chef de l’Église
  comme dans ses membres[1], la formule a fait
  fortune. Les conciles et les assemblées ecclésiastiques l’ont souvent
  répétée.


      Pendant que les sages avisent aux moyens de réaliser cette
  réforme par la prière et par les bonnes œuvres, dans l’Église et par l’Eglise
  ; des esprits turbulents et passionnés entreprennent de l’établir par la
  violence et la révolte, hors de l’Eglise et contre l’Eglise.


      Luther en Allemagne, Henri VIII en Angleterre, Calvin en France,
  Zwingle en Suisse, se donnent cette mission.


      Purifier l’Église de ses scandales, affranchir les princes
  et les peuples chrétiens de la prétendue tyrannie de Rome, libérer les consciences
  de l’oppression des formules doctrinales et de l’ingérence de la hiérarchie
  catholique, ramener le Christianisme à sa pureté primitive, tels sont les
  mots d’ordre des quatre prétendus réformateurs.


      Comment ces hommes n’ont fait qu’aggraver les maux
  auxquels ils prétendaient porter remède ; comment de l’œuvre de Luther sont
  sortis le désordre et la corruption des mœurs en Allemagne ; de l’œuvre
  d’Henri VIII, l’asservissement de l’église d’Angleterre ; de l’œuvre de
  Calvin, la plus désespérante des doctrines et le plus inquisitorial des
  gouvernements ; de l’œuvre de Zwingle, le plus dissolvant des systèmes ;
  comment tous ces appels bruyants à la réforme ont abouti à couvrir l’Europe
  de sang, à troubler les consciences et à préparer les pires catastrophes
  sociales et religieuses : c’est ce que le présent livre a pour but de montrer
  par le récit des faits de l’histoire.


      On y verra aussi de quelle manière l’Église catholique,
  sous la direction de sa hiérarchie légitime, opéra la réforme dont elle avait
  besoin et se régénéra elle-même par ses propres moyens. La principale de ces
  œuvres fut la réunion du Concile général de Trente. Mais la fondation de
  divers ordres religieux, particulièrement de la célèbre Compagnie de Jésus,
  dont l’activité devait se développer dans les divers ordres de la science et
  de l’apostolat, la réformation du clergé sous l’impulsion de saint Charles
  Borromée, la haute et ferme politique de saint Pie V, une impulsion nouvelle
  donnée à la piété sous l’influence de sainte Térèse, un développement inouï
  des missions lointaines, préparèrent, secondèrent et continuèrent l’œuvre du
  grand Concile.


      L’impartiale étude des faits, en nous révélant ainsi
  l’impuissance radicale des prétendus réformateurs et l’inépuisable vitalité de
  l’Eglise catholique, nous montrera en même temps combien furent vains les
  prétextes invoqués pour justifier la révolte. Attribuer la crise religieuse
  du XVIe siècle aux prétendus abus de la tyrannie pontificale et à la corruption du
  clergé est une injustice. L’autorité pontificale n’avait jamais, nous
  le verrons, pesé d’un poids plus léger sur les États et sur les individus. En
  tout cas, ce furent les pays où l’action de Rome avait été la plus active,
  l’Italie, l’Espagne et la France, qui lui restèrent fidèles ; ce furent
  l’Angleterre, l’Allemagne du Nord et la Scandinavie qui s’en séparèrent.


      Quant à la corruption du clergé, cinq siècles plus tôt le
  Pape saint Grégoire VII avait pu remédier à des abus non moins criants,
  opérer des réformes non moins difficiles. Les causes réelles de la Révolution
  protestante sont ailleurs. Les perturbations sociales déterminées par l’avènement
  des grands États et par la ruine de la Chrétienté, des hostilités profondes
  contre Rome qui remontaient aux grandes luttes du Sacerdoce et de l’Empire,
  un esprit de secte qui se rattachait aux Hussites et aux Vaudois, l’orgueil
  et les passions personnelles des hommes qui se mirent à la tête du mouvement
  prétendu réformateur, telles furent les causes déterminantes de la révolution
  religieuse dont le XVIe siècle fut le témoin, et dont l’Allemagne,
  l’Angleterre et la France furent les principaux théâtres.


      Serait-il juste au moins d’imputer à l’incapacité ou à
  l’indolence de la Papauté, les proportions que prit la révolte et les
  calamités qu’elle entraîna ? Certes, il faut bien avouer que les intérêts
  famille d’Alexandre VI, les préoccupations politiques de Jules Ii et le culte
  trop exclusif des lettres et des arts qui occupa le pontificat de Léon X,
  détournèrent ces Papes du grand effort qu’exigeaient les intérêts religieux
  du monde chrétien, les empêchèrent tout au moins de voir la grandeur du péril
  qui menaçait l’Église. Mais de plus étraves responsabilités retombent sur ces
  Princes, qui trahirent leurs devoirs de défenseurs.cle l’Église, sur ces
  corps épiscopaux, qu’un esprit gallican avait pénétrés, sur ces Parlements
  qui, sans cesse en conflit avec la cour romaine, mettaient des obstacles à la
  pleine efficacité de l’action papale. Elles atteignent même ce peuple qui,
  durant tout le Moyen Age, par une participation plus active à la vie publique,
  par une piété plus franche et plus spontanée, avait été un soutien pour
  l’œuvre réformatrice des Papes. Le peuple chrétien, désormais déchu de
  presque toute action sociale, saisi dans les réseaux d’une administration de
  plus en plus centralisée, inconsciemment infecté du venin de scepticisme et
  de sensualité que lui offraient les œuvres d’art de la Renaissance, ne
  formait plus, autour du chef de l’Église, cette atmosphère de respectueuse et
  sympathique confiance, qui facilitait son action et la secondait puissamment.
  Dans toutes les catastrophes comme dans toutes les œuvres de régénération,
  les responsabilités s’étendent plus loin et remontent plus haut qu’il
  n’apparaîtrait au premier regard.


       


      En terminant la Préface de son Histoire des variations, Bossuet exprime
  l’espoir, que son écrit se trouvera dans le fond beaucoup plus tourné à la paix qu’à la dispute,
  qu’en le lisant le protestant comprendra mieux comment les variations et les
  amoindrissements de doctrine dont il souffre ont eu leur principe dans le
  mouvement initial qui engendra l’hérésie, et que le catholique sera saisi d’une
  sainte et humble frayeur, en considérant les tentations si dangereuses et si
  délicates que Dieu envoie quelquefois à son Église et les jugements qu’il
  exerce sur elle. Ainsi, conclut-il, on ne cessera de faire des vœux pour lui
  obtenir des pasteurs également éclairés et exemplaires, puisque c’est faute
  d’en avoir eu beaucoup de semblables que le troupeau racheté d’un si grand
  prix a été si indignement ravagé[2].


      C’est tout le bien qu’on oserait ambitionner, avec l’aide
  de Dieu, comme fruit du présent travail.


       


    


     


     


  


  










[1]
BOSSUET,
Histoire des variations,
liv. I, chap. I. La formule Ecclesiam reformare in
capite et in membris, a été employée pour la première fois par
Guillaume Durand le Jeune dans son Tractatus
de modo celebrandi generalis concilii, ouvrage imprimé en 1545 et
aujourd’hui difficile à trouver. Cf. LELONG, Bibliothèque, t. I, n°
6810 ; VIOLLET, Droit
privé, p. 84-85 ; RAYNALDI, édit. Theiner, an.
1311, en note ; Rev. des
quest. hist., 1er octobre 1909, p. 421.








[2]
BOSSUET,
Histoire des variations,
préface, n° XXVIII, XXIX.










  

     


    NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LES PRINCIPAUX DOCUMENTS ET OUVRAGES CONSULTÉS.


     


    

       


      I. — Documents


      Aux trois grandes époques de l’histoire correspondent
  trois classes différentes de matériaux : l’histoire de l’antiquité s’appuie
  surtout sur des Monuments,
  l’histoire du Moyen Age sur des Annales,
  l’histoire moderne sur des Documents
  d’Archives[1].


      I. — Le Pape Léon XIII, en ouvrant, en 1833, les Archives
  secrètes du Vatican à tous les savants, sans distinction de nationalité et de
  confession religieuse, a mis à la disposition des historiens les sources les
  plus précieuses de l’histoire de l’Église. On y trouve deux fonds d’une
  importance capitale :


      1° Les REGISTRES des Papes, transcription officielle des
  bulles, brefs, etc., formant 2018 volumes depuis Innocent III jusqu’à
  Sixte-Quint[2]
  ; 2° la collection des Nonciatures,
  comprenant environ 8000 volumes. Jusqu’à ces derniers temps, la communication
  de ces pièces avait été réservée à quelques privilégiés. Cette communication
  a fait la valeur des Annales
  ecclésiastiques de RAYNALDI, qui a continué le travail de Baronius,
  sur le même plan que son devancier, de 1198 à 1565 (10 vol. in-f°, tomes XIII à
  XXII des Annales ecclesiastici, Rome 1646-1679. Mansi a publié une
  édition annotée des Annales de Baronius-Raynaldi,
  38 vol. in-f°, Lucæ, 1738-1759). Parmi les autres ouvrages composés
  d’après les Archives du Vatican, on peut citer : le Codex diplomaticus dominii
  temporalis S. Sedis de THEINER (3 vol. in-f°, Rome, 1861-1862), les Monumenta britannica
  de MARINI
  (déposés
  au British Museum, à la disposition du public, 48 vol. in-f°) et les Monamenta reformationis
  lutheranœ de BALAN (Ratisbonne, 1884). Depuis la décision de Léon
  XIII, de pareilles œuvres se sont multipliées. Plusieurs stations
  historiques se sont établies à Rome, sur l’initiative des
  gouvernements ou des sociétés savantes, telles que l’Ecole française de Rome,
  l’Institut autrichien, l’Institut prussien, la Mission polonaise, l’Institut
  de la Gœrresgesellschaft. Ces sociétés et de nombreux érudits isolés ont
  exécuté dans les Archives vaticanes des travaux d’inventaires considérables,
  publié des pièces d’importance capitale. Tels sont les Registres des Papes,
  publiés par l’Ecole française de Rome[3]. Les Archives de l’histoire
  religieuse de France, ont commencé la publication des Nonciatures[4].


      II. — Les archives des divers Etats fournissent aussi des
  documents d’une grande utilité pour l’histoire moderne de l’Église. Dès
  l’année 1829, le livre de l’érudit allemand D. G. F. Hœssel : Catalogi librorum
  manuscriptorum qui in bibliothecis Galliæ, Belgiæ, Britanniæ Magnæ, Hispaniæ,
  Lusitaniæ asservantur (Lipsiœ, 1829, in-8°, réimprimé, avec quelques additions,
  en 1833, dans les tomes XL et XLI de la Nouvelle Encyclopédie théologique
  de MIGNE) facilitait aux savants la connaissance des
  divers papiers d’État, ordonnances, édits, pragmatiques, lettres patentes, traités
  de paix ou de commerce, correspondance des princes et des ministres avec
  leurs agents ou leurs familles, discours prononcés aux assemblées
  délibérantes, cahiers de doléances, etc., conservés dans les principales
  bibliothèques de l’Europe.


      En France, le Catalogue général des manuscrits des
  bibliothèques publiques, commencé en 1884, sur les plans de M. Léopold
  Delisle, a déjà donné, en plus de 50 volumes, l’état des manuscrits conservés
  dans les Archives nationales, dans plus de 500 bibliothèques de province et
  dans un grand nombre d’Archives départementales, communales et hospitalières.
  Les Archives du Ministère des Affaires étrangères, longtemps impénétrables
  aux historiens, ont enfin été ouvertes au public en 1874, sous le ministère
  du duc Decazes, ainsi que les Archives de la Guerre et des Colonies, mais
  seulement pour la période antérieure à 1791 ; un Inventaire analytique de ces
  Archives a été publié. Enfin, le Cabinet des Manuscrits de la Bibliothèque
  nationale a eu ses Inventaires sommaires et ses Catalogues, si nombreux
  qu’ils forment à eux seuls toute une bibliothèque.


      Les archives diplomatiques de Venise, si importantes pour
  l’histoire moderne se trouvent analysées dans plusieurs ouvrages tels que Les Archives de Venise,
  par BASCHET, Paris, 1870, Saggio d’Inventario degli archivi di Venezia,
  Venise, 1881.


      On trouvera des indications sur les archives italiennes en
  général dans VAZIO, Relatione sugli archivi di
  Stato italiani, Rome, 1883 ; sur les archives espagnoles de
  Simancas (les
  plus intéressantes pour l’histoire moderne), dans GACHARD,
  Notice historique et
  descriptive les Archives royales de Simancas, (en tête de la Correspondance de Philippe II, Bruxelles,
  1848) ; sur les archives de Portugal dans la publication de l’Académie
  royale de Lisbonne : Quadro
  elemtar das relaçœs polit. e. dipl. de Portugal, Lisbonne et
  Paris, 18 vol. in-8°, 1842-1876 ; sur les archives de Bruxelles, dans GACHARD,
  Notice sur le dépôt
  des Archives de Belgique, Bruxelles, 1831[5] ; sur les
  archives impériales de Vienne, dans BÖHM, Die Handschriften des K. K.
  Staats-Archivs, Vienne, 1873-1874 ; sur les archives d’Allemagne,
  dans Burkhardt,
  Handbuch der deutschen Archive, Leipsig, 1887, (2e édition).
  Quant aux archives d’Angleterre, les divers Calendars of State Papers, publiés par
  l’administration des Archives, sont plus que de simples inventaires. Les
  actes y sont analysés avec assez de détails pour servir de textes originaux[6].


      On ne peut demander à une histoire générale de l’Eglise de
  s’appuyer directement sur des documents d’archives ; du moins doit-elle ne
  s’établir que sur des monographies faites d’après les pièces originales ;
  c’est la tâche qu’on s’est proposée dans le présent travail.


       


      II. — Ouvrages


      I. — Par les importantes notes historiques qu’il contient,
  le Liber
  pontificalis de Mgr DUCHESNE est plus qu’un recueil de documents Les
  notices pontificales s’arrêtent en 1459, au début du pontificat de Pie II.
  Les vies des Papes qui se sont succédés d’Urbain V à Martin V ont été écrites
  par un seul auteur, sous Eugène IV, peu après la mort de Martin V et
  constituent beaucoup
  moins une notice de biographies proprement dites qu’une histoire du grand
  schisme distribuée en notices pontificales (DUCHESNE, Lib.
  Pontif., t. II, p. XLVIII). Un
  second auteur, qui est un lettré, ayant de la grammaire et des prétentions au style,
  mais ne
  s’intéressant que faiblement au schisme, qui est déjà loin de lui, au demeurant
  esprit
  modéré et indépendant, a continué la série des notices jusqu’au départ
  de Pie II pour le concile de Mantoue, en 1459. (Ibid. p. LI).


      II. — Les tomes IX, X et XI de l’Histoire des Conciles par HÉFÉLÉ,
  restent l’ouvrage fondamental sur la crise religieuse du XIVe siècle et de la
  première moitié du XVe siècle. Les publications plus récentes de MM.
  Boutaric, Rocquain, Digard, Kervyn de Lettenhove, Valois, etc. qu’on trouvera
  mentionnées dans le cours de ce volume, le complètent pour ce qui concerne
  l’action extérieure de l’Église à cette époque. Le Chartulariurn Universitatis parisiensis de DENIFLE
  et CHATELAIN,
  Die Universitäten
  des Mittelalters bis 1400, de DENIFLE, La désolation des Églises et
  monastères pendant la guerre de Cent ans et l’Anthologie des mystiques allemands
  du même auteur, l’Histoire
  de la philosophie médiévale, de M. DE
  WULF,
  les notices contenues dans les volumes XXV à XXX de l’Histoire littéraire de la France,
  et les Acta
  Sanctorum des Bollandistes, achèvent l’exposé de la vie
  intellectuelle et religieuse à partir du XIVe siècle.


      III. — La base de toute étude sur les Papes d’Avignon est
  l’œuvre de BALUZE,
  Vitæ Paparum
  avenionensium (2 vol. in-4°, Paris 1693), ce chef-d’œuvre de
  Baluze, trésor de textes très précieux et très bien commentés          (LANGLOIS, Manuel de bibliographie historique, p. 309)[7].


      IV. — La
  France et le Grand schisme d’Occident, de Noël VALOIS
  (4
  vol. Paris, 1896-1902), La
  crise religieuse du XVe siècle, du même auteur (2 vol.
  Paris, 1909), l’Histoire
  des Papes depuis la fin du Moyen-Age, de PASTOR (trad.
  française, 8 vol. Paris, 1882-1909), La civilisation en Italie au temps de la Renaissance,
  de J. BURCKARDT
  (trad.
  Schmitt, 2 vol. Paris. 1906), L’Eglise romaine et les origines de la Renaissance,
  de Jean GUIRAUD
  (1
  vol. Paris, 1904), ouvrages composés sur pièces originales et dont les
  nombreuses références sont faciles à vérifier, sont désormais les guides
  indispensables de tout travail entrepris sur les préliminaires de la Réforme.


      V. — Les documents les plus précieux sur la Réforme
  elle-même su trouvent utilisés et analysés dans JANSSEN, l’Allemagne et la Réforme,
  trad. Paris, 7 vol. Paris 1888-1908 (La seconde édition allemande, revue par Pastor, est
  enrichie d’importants documents nouveaux) ; DENIFLE, Luther und Luthertum,
  1 vol. dont une traduction française a été publiée par M. Paquier, Paris,
  Picard ; DÖLLINGER,
  La Réforme et son
  développement intérieur, trad. Perrot, 3 volumes, Paris 1848 ; IMBART
  DE LA
  TOUR,
  Les origines de la
  Réforme, 2 vol. parus, Paris 1905-1909 ; TRÉSAL, Les origines du schisme
  anglican, 1 vol. Paris 1908 ; les monographies de Dom GASQUET,
  de ZIEMMERMANN
  et de G. CONSTANT
  sur le schisme anglican ; l’ouvrage de M. Jules MARTIN sur Gustave Vasa et la Réforme en
  Suède, 1 vol. Paris, 1906. Mais rien ne dispensera de consulter
  les Œuvres de Luther, de Calvin et des principaux réformateurs. L’édition la
  plus complète des œuvres allemandes de Luther est celle dite d’Erlangen, publiée
  par les soins de PLOCHMANN
  et IRMISCHER
  : Sämmtliche Werke,
  67 vol. Erlangen, 1826-1868, avec un supplément par ENDERS, Francfort,
  1862-1870. Les œuvres latines de Luther forment, en plus, 28 vol. et les Lettres
  de Luther ont été publiées en 6 vol. par de WETTE, avec un supplément par
  SEIDEMANN.
  Une édition plus critique, dans laquelle les œuvres allemandes et les œuvres
  latines se trouvent mêlées et rangées suivant l’ordre chronologique, a été
  commencée en 1883 par KNAAKE. Cette édition, dite de Weimar : Luther’s Werke, Kritische Gesammt-Ausgabe,
  est parvenue au tome XXXVI (1909). Denifle y a relevé un certain nombre
  d’inexactitudes (DENIFLE, op. cit.).
  Les œuvres de Calvin forment 59 vol. de l’édition de Brunswick, Corpus reformatorum,
  commencée en 1860 par BAUM, CUNITZ et Ed. REUSS, et achevée en 1900 par
  ERICHSON,
  édition
  critique et complète qu’on ne recommencera pas de sitôt (H. HAUSER, Les sources de l’hist. de France, XVIe
  siècle,
  Paris, 1909, p. 63). Les œuvres de Melanchton forment les volumes I à
  VII du Corpus
  Reformatorum[8].


      VI. — Sur le Concile de Trente, les deux principaux
  historiens sont Paolo SARPI, Hist.
  du Conc. de Trente, trad. LE COURRAYER,
  1 vol. Amsterdam, 1736, et Sforza PALLAVICINI, Hist. du Conc. de Trente, trad. fr., édit.
  Migne, 3 vol. Sarpi est informé, mais il est malveillant (M. de SICKEL, Préface à
  l’ouvr. de SUSTA, Die römische Curie und der Concil von Trient, Vienne, 1904)
  et il écrit avec
  un parti pris de dénigrement (RANKE, Hist.
  de la Papauté, I, 415). Pallavicini est d’une scrupuleuse exactitude (RANKE, I, 417)
  mais il a trop l’air de plaider une cause (SICKEL, ibid). Les historiens plus récents, PRAT, Hist. du
  Conc. de Trente, 3 vol. Bruxelles, 1854, et BAGUENAULT
  DE PUCHESSE,
  Hist. du Conc. de
  Trente, 1 vol. in-8°, Paris, 1870, n’ont pu s’appuyer que sur des
  documents incomplets tels que les Monumenta
  Conc. Trid. de LE PLAT
  7 vol. Louvain 1781-1787. On a reproché à THEINER,
  Acta genuina conc.
  trid., Agram et Leipsig, 1874, d’avoir été influencé par des
  préjugés hostiles à la Papauté. Les publications de la Gœrresgesellschaft
  donneront enfin la collection complète et critique des documents relatifs au
  concile. Un volume de Journaux
  du Concile (Diariorum
  pars prima)
  a déjà été publié par M. MERKLE, Fribourg-en-Brisgau, 1901, et un volume d’Actes a été édité
  par Mgr EHSES
  en 1904.


      L’action réformatrice des Papes du XVIe siècle a été
  étudiée d’une manière impartiale et d’après des documents d’archives par
  RANKE ; Hist. de la Papauté pendant les XVIe et X Vile siècle, trad. ‘imam, 3
  vol. Paris, 1848.


      VII. — Sur le mouvement réformateur de la vie monastique
  et religieuse, qui se produisit au XVIe siècle, l’ouvrage le plus étendu et
  le plus complet est l’Histoire
  des ordres monastiques, religieux et militaires, et des congrégations
  séculières de l’un et l’autre sexe, par Pierre HELYOT,
  religieux du tiers-ordre de saint François, 8 vol. in-4°, Paris, 1714-1721.
  Les Pères de la Compagnie de Jésus ont commencé en 1894 la publication des Monumenta historica
  Societatis Jesu, d’après les archives de leur Ordre. Sur le
  progrès des sciences ecclésiastiques à partir du Concile de Trente, voir le Nomenclator litterarius
  du P. HURTER,
  3 vol. in-8°, Fribourg en Brisgau, 18914895, qui, en dépit de son titre,
  n’est pas une simple nomenclature, mais un recueil de notices biographiques
  et bibliographiques très précieuses sur les théologiens et autres écrivains
  ecclésiastiques de cette époque, et constitue le meilleur répertoire bio-bibliographique mis au
  courant (H.
  STEIN, Manuel de bibliographie générale, Paris, 1807 p.
  59).


      VIII. — Les collections de la Revue d’histoire ecclésiastique de Louvain, de
  la Revue des
  questions historiques, (directeurs : Paul ALLARD et Jean GUIRAUD), de
  la Revue historique
  (directeur
  : Gabriel MONOD), de la Bibliothèque de l’Ecole des
  Chartes et de la Revue
  de Synthèse historique, la Biographie universelle de FELLER,
  rééditée par WEISS,
  (45
  vol. in-8°) et la Nouvelle
  biographie générale, de HŒFER, (46 vol. in-8°), seront d’un grand secours pour
  l’étude de l’histoire de l’Église dans les temps modernes. Ce dernier ouvrage
  est le meilleur dictionnaire bio-bibliographique que nous possédions, au
  moins jusqu’à la lettre L, car, à partir de cette lettre, il est, suivant
  l’expression de M. Langlois scandaleusement écourté (Manuel de bibliograph.
  historique, p. 95)[9].


      Il n’existe pas, sur l’époque de la Renaissance et de la
  Réforme, de répertoire bibliographique analogue à ceux que M. le Chanoine Chevalier
  a publiés sur le Moyen-Âge. Le Dictionnaire
  de bibliographie catholique de PÉRENNÈS, suivi d’un Dictionnaire de bibliologie
  par G. BRUNET,
  publié par l’abbé Migne, Paris, 1858-1860, 5 vol. in-4°, rendra des services.
  On trouvera des bibliographies spéciales sur l’époque de la Renaissance dans
  HERGENRÖTHER-KIRSCH,
  Handbuch der
  allgemeinen Kirchengeschichte, t. III, Fribourg en Brisg., 1907-1909
  ; PASTOR,
  Geschichte der Papste,
  t. I-V ; JANSSEN-PASTOR,
  Geschichte des
  deutschen Volkes seil dem Ausgange des Mittelalters ; TRÉSAL,
  Les origines du
  schisme anglican ; L’Histoire
  de France de LAVISSE, t. V et VI. — La bibliographie publiée
  depuis 1890 par la Revue
  d’histoire ecclésiastique de Louvain constitue un instrument de
  travail d’une grande valeur. On y trouve, à côté des ouvrages concernant
  l’histoire ecclésiastique, la mention des principales recensions qui en ont
  été faites dans les Revues du monde entier.


       


      Les documents et ouvrages d’un intérêt plus spécial sont
  cités au bas des pages du présent volume.


       


    


     


     


  


  










[1]
Les documents d’Archives se rencontrent à partir du XIIe siècle ; dès lors leur
Importance va croissant ; elle devient capitale au XIVe siècle








[2]
A compter du XIVe siècle, les registres des bulles sont généralement séparée
des registres des brefs. Ceux-ci constituent la source la plus importante pour
l’histoire générale de l’Eglise aux XIVe et XVe siècles.








[3]
Voir dans la Bibliothèque
de l’Ecole des Chartes, de novembre-décembre 1909, l’état actuel de
la publication des Registres
des Papes par l’Ecole française, d’après un rapport de M.
Haussoullier.








[4]
Cf. PALMIERI,
Ad vaticani archivi romanorum
pontificum regesta manuductio, Rome, 1884 ; Louis GUÉRARD,
Petite introduction aux
inventaires des archives du Vatican, Rome-Paris, 1901 ; Dr Gisbert BROM,
Guides aux Archives du
Vatican, Rome, 1910.








[5]
Le Catalogue des Manuscrits
de la Bibliothèque royale de Belgique, par le P. Van den Gheyn est
parvenu au tome VIII, paru en 1908.








[6]
Pour plus de détails, voir Charles MŒLLER, Introduction critique à l’histoire
moderne, Matériaux et littérature, 1 vol. in-8°, Louvain, 1891, et LANGLOIS,
Manuel de bibliographie
historique, Paris, 1904.








[7]
La librairie Letousey et Ané annonce la prochaine réimpression de cet ouvrage,
accompagné de notes critiques, par l’abbé VOGT.








[8]
Une édition critique de l’Histoire des variations de Bossuet, cet ouvrage vraiment
scientifique et presque aussi digne de l’estime des historiens que de celle des
lettrés (RÉBELLIAU, Bossuet historien du protestantisme, p. 10)
va bientôt paraître à la librairie Bloud.








[9] On consultera avec fruit les notices
historiques, signées HEMMER, DE LA DENVIÈRE,
etc., dans le Dictionnaire
de théologie de VACANT-MANGENOT.
Un dictionnaire d’histoire et de géographie ecclésiastique, publié sous la
direction de Mgr BAUDRILLART et de MM. VOGT
et ROUZIÈS,
est en cours de publication à la librairie Letousey et Ané.
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      Le grand fait historique qui prépara un terrain favorable
  au développement du protestantisme et qui modifia profondément le champ
  d’action de l’Église catholique, fut la décadence des institutions du Moyen
  Age, successivement battues en brèche par des légistes, par des théologiens
  hétérodoxes et par des agitateurs populaires.


      D’autre part, le mouvement intellectuel qui mit le branle
  aux idées nouvelles fut la Renaissance, que propagèrent des érudits, des
  artistes, des philosophes et des théologiens.


      L’étude de ces deux faits est l’introduction nécessaire à
  l’histoire de la Révolution protestante et de la Réforme catholique.


       


    


     


     


  




  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LA DÉCADENCE DE LA CHRÉTIENTÉ ET LA RENAISSANCE


    CHAPITRE PREMIER. — VUE GÉNÉRALE SUR LA DÉCADENCE DES INSTITUTIONS DU MOYEN
ÂGE.


     


    

       


      Le XIIIe siècle avait marqué l’apogée de la vie et de
  l’influence chrétienne. Une vaste fédération des peuples chrétiens, groupés
  sous l’autorité suprême du Pape, chef spirituel de tous les fidèles et
  arbitre reconnu des peuples et des rois ; une hiérarchie fortement liée de
  droits et de devoirs, établie sur la possession de la terre et couronnée par
  la suprématie de l’empereur, défenseur né de l’Église : tel avait été l’idéal
  que les Papes du Moyen Age, de saint Nicolas Ier à Innocent III, avaient
  conçu, poursuivi, réalisé autant qu’il pouvait l’être, et que Boniface VIII
  allait défendre avec la dernière énergie. Au sommet de cette grande
  organisation politique était le Pape. Chef spirituel, il lui appartenait de
  dénoncer les hérésies, d’armer le bras séculier pour les réprimer, de juger
  les actes politiques des souverains temporels ratione
  peccati, de mettre en marche, à son appel, toutes les armées de la
  Chrétienté et de les lancer contre l’infidèle ; chef social, investi d’une
  autorité morale indiscutée, c’était à lui de se prononcer souverainement dans
  les conflits qui s’élevaient entre les divers Rats ; et, dans l’intérieur de
  chaque nation chrétienne, entre les diverses classes de la société, notamment
  entre les princes et les sujets.


      Il serait injuste de faire uniquement retomber sur les
  attaques de quelques hommes, si puissants qu’ils fussent, la responsabilité
  des événements qui ébranlèrent ce grand édifice social de la Chrétienté. Sa
  décadence tient à des causes plus profondes et plus générales. La formation des
  grands états européens, le développement du pouvoir absolu des monarchies, l’avènement
  de la grande bourgeoisie financière en avaient sourdement miné les assises et
  troublé le régulier fonctionnement ; le grand Schisme d’Occident, en rendant
  presque impossible le discernement du vrai Pape, porta les peuples à se
  tourner vers ses chefs immédiats, évêques, prêtres et princes séculiers. Le pouvoir de mon maître est réel, disait dès le début du
  XIVe siècle, Pierre Flote, légiste de Philippe le Bel, au pape Boniface VIII,
  le vôtre est verbal[1]. Les théories des
  légistes, les attaques des docteurs hétérodoxes et les menées des agitateurs
  populaires auraient été moins efficaces et peut-être ne se seraient pas
  produites, si elles n’avaient été provoquées par l’apparition de ces
  nouvelles forces politiques et sociales, autour desquelles se groupaient les
  intérêts et les ambitions.


      En Allemagne, les conflits et les guerres suscités par les
  empereurs contre l’Église avaient affaibli le lien moral qui faisait l’unité
  de l’Empire. La dilapidation des revenus domaniaux sous Frédéric II et le
  partage des prérogatives royales entre les États, favorisaient le pouvoir des
  Princes, qui ne visaient plus qu’à acquérir des
  domaines dont ils fussent seuls maîtres[2]. Les efforts de
  Rodolphe de Habsbourg et de son fils Albert pour rétablir l’unité de l’Empire
  en s’appuyant sur les forces de la bourgeoisie, augmentèrent les pouvoirs de
  celle-ci. De cette époque datent les prérogatives et les grands
  développements des villes libres, élément social nouveau, qui, stimulé par un
  développement extraordinaire de l’industrie et du commerce, grandissait en
  dehors du système féodal et en opposition avec lui[3]. La grande
  prospérité des grandes villes et bientôt leur indépendance politique devaient
  faire dire à Machiavel qu’elles étaient le nerf de
  l’Allemagne[4].


      En Italie, les luttes du douzième et du treizième siècles
  avaient amené la formation de puissantes ligues entre les principales cités.
  Florence, la ville du mouvement et du bruit, Venise, la ville de l’immobilité
  silencieuse et de la mystérieuse politique, devaient garder longtemps encore
  leur puissance et leur prééminence sociale. Mais autour d’elles les petites
  tyrannies locales, que la faiblesse de l’Empire avait laissées se former,
  étouffaient les libertés civiles en même temps qu’elles outrageaient la foi
  chrétienne. Ce Ferrante, de Naples, qui se plaisait à emprisonner ses ennemis
  dans des cages bien solides et qui, après leur mort, collectionnait leurs
  momies[5] ; ce Jean Marie
  Visconti, de Milan, qui dressait ses chiens à chasser l’homme[6] ; cet Agnello, de
  Pise, qui exigeait qu’on le servît à genoux[7], s’inspiraient
  plus des souvenirs païens de l’empire romain que des traditions chrétiennes
  du Moyen Age[8].


      En Angleterre, tandis que les grandes villes, Londres,
  York, Norwich, Bristol, Coventry, s’enrichissaient et s’élevaient par
  l’industrie et le commerce[9], les rois
  multipliaient plus que partout ailleurs les conflits avec l’Eglise romaine[10]. La guerre des
  Deux-Roses, en ruinant la haute noblesse, et l’apparition de diverses sectes,
  comme celle des Lollards, en brisant l’unité de la foi, mirent fin au Moyen
  Age anglais.


      En France, l’absolutisme de la monarchie, avant de trouver
  dans le droit romain sa théorie justificative et ses formules, avait été
  l’œuvre de l’histoire. Le besoin d’ordre et d’unité, la nécessité de se
  défendre contre les invasions étrangères, avaient peu à peu groupé les forces
  sociales autour du roi ; comme les perplexités religieuses, déterminées par
  le Schisme d’Occident, avaient rassemblé les fidèles autour des évêques. La
  renaissance agricole, industrielle et commerciale, favorisée par l’unité
  politique, attirait en France une immigration étrangère considérable[11] et un bien-être
  inouï[12]. La noblesse
  féodale perdit son prestige. C’est l’époque où le vieux château fort, à la
  masse pesante, à l’appareil formidable de défense, est délaissé ou se
  transforme en une demeure nouvelle, aux balcons ajourés, aux grandes fenêtres
  à croisillons sculptés, aux galeries pleines de lumière. Souvent la nouvelle
  habitation devient la demeure d’un bourgeois enrichi, d’un argentier, d’un magistrat anobli pour son
  dévouement au pouvoir royal. Mais la nouvelle noblesse, loin de combler les
  fossés qui séparaient les classes de la nation, ne faisait que les creuser
  davantage[13].
  Les parvenus fusionnaient mal avec la vieille aristocratie et ils se
  séparaient avec plus de morgue des classes populaires.


      Deux causes entretenaient et activaient dans celles-ci un
  ferment révolutionnaire : c’étaient un mouvement rapide vers la liberté
  civile et politique et une aggravation simultanée de la misère et du
  paupérisme.


      Le progrès vers la liberté s’était accéléré dans la
  seconde moitié du XVe siècle. sous l’influence de causes diverses, les unes
  d’ordre religieux ou humanitaire, les autres d’ordre économique ou politique.
  Les seigneurs et les rois avaient un intérêt politique et économique à
  affranchir les serfs, qui, une fois libres, venaient repeupler les villages
  déserts et y ranimer la culture par un travail plus assidu et plus efficace,
  parce qu’il était plus intéressé. Vers les premières années du XIVe siècle,
  le servage, dit M. Imbart de la Tour[14], paraîtra de plus en plus une exception.


      Les serfs affranchis s’empressaient de s’organiser en
  pouvoirs politiques. Les communautés rurales élisaient leurs prud’hommes, leurs
  procureurs et leurs syndics. Aux Etats-Généraux de 1484[15], les communautés
  de villages seront représentées pour la première fois.


      Malheureusement cet élan vers la liberté n’était favorisé
  que dans les classes rurales. Il était entravé chez les ouvriers urbains, et
  il coïncidait avec une extension du paupérisme. Malgré le développement de
  l’agriculture et du commerce, qui marquent cette époque, il se produisit Un
  renchérissement des denrées premières, blés, vins, bois et étoffes, etc. Ce
  renchérissement était dû à une fiscalité mal organisée et surtout aux guerres
  incessantes.


      Or, les salaires restaient immobiles. En 1500, dit M. Imbart de la Tour, le salaire de l’ouvrier est certainement trop faible pour
  le faire vivre, pour faire vivre sa famille ; après 1515, il acculera
  l’ouvrier à la mendicité ou à l’emprunt.


      L’Eglise, au moyen de ses confréries, et l’Etat, au moyen
  de subventions et d’institutions diverses, essayaient bien de parer au mal.
  Mais ils ne pouvaient y suffire. Les institutions du Moyen Age étaient en ruine,
  et celles du monde moderne en formation. 


      Or de ces deux faits, l’élan vers les libertés politiques
  et le paupérisme, résultait fatalement un esprit révolutionnaire. Dans chaque ville, dit un historien[16], se propage un foyer d’agitation et de désordres. Imaginez,
  dans cet amas d’explosifs, une étincelle : une élection, un impôt nouveau,
  une menace de disette ; la ville est en feu. On prévoit ce que seront les
  luttes religieuses dans de pareils milieux… Sous
  les splendeurs de la Renaissance, le brillant des victoires et des fêtes, les
  élégances de la richesse… il suffit de
  prêter l’oreille pour entendre le murmure des misérables, qui se traduira en
  clameurs farouches, le jour où, le choc des croyances armera tous ces
  appétits et absorbera tous ces attentats.


      On a dit que la Réforme protestante s’était faite en
  Angleterre par les rois, en Allemagne par les seigneurs, et en France par le
  peuple. Cette formule trop systématique est inexacte[17]. Mais le peuple
  de France n’était que trop préparé à écouter d’une oreille docile toute
  parole de révolte ou de révolution.
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[15]
IMBART DE LA TOUR, Les origines
de la réforme, I, 491. Aux Etats-Généraux de 1302, Philippe le Bel avait
convoqué des gens du commun, mais l’unité
juridique de la communauté rurale ne prend place dans les institutions
publiques qu’à partir de 1484.
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IMBART DE LA TOUR, Les origines
de la réforme, t. I, p. 512.








[17]
Cf. H. HAUSER, La
Réforme et les classes populaires en France au XVIe siècle, dans la Revue
d’hist. mod. et contemp., t. I, 1899-1900, et G. HANOTAUX, Hist. du cardinal de
Richelieu, t. I, p. 473-475.
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      Tant qu’un mouvement social n’a pas trouvé une formule
  pour s’exprimer et un guide pour s’orienter, il est peu redoutable. Le
  mouvement qui s’attaquait aux institutions politiques et sociales du Moyen
  Age trouva sa première expression et sa première orientation dans l’œuvre des
  Légistes.


       


      I


      On appela Légistes ou Chevaliers ès-lois des hommes qui, à
  partir du XIIIe siècle, s’adonnèrent avec passion à l’étude du droit romain
  et devinrent conseillers des rois[1]. Le roi saint
  Louis, dans son désir de renouveler et d’améliorer la législation, fit appel
  à leur concours, mais ne se laissa point dominer par eux. Sous les derniers
  Capétiens directs, leur influence devait être prépondérante.


      Le récit traditionnel qui fait remonter l’étude du droit
  romain à une découverte des Pandectes faite par les Pisans dans le pillage de
  la ville d’Amalfi en 1133, est une pure légende[2]. Mais
  l’opposition, parfois violente, des Légistes contre le droit féodal et, par
  là même, contre l’Église, qui en était l’âme, trouva ses formules et ses
  principes dans le droit romain, que des Maîtres renommés enseignaient avec
  éclat à Bologne, à Montpellier, à Toulouse, à Lyon, en bien d’autres villes.
  Une jeunesse enthousiaste se pressait autour des chaires où se faisaient
  entendre les Maîtres légistes, comme on s’était pressé autour des Maîtres
  grammairiens au temps de Charlemagne et autour des Maîtres philosophes au
  temps d’Abailard, comme on devait se presser, deux siècles plus tard, autour
  des Maîtres humanistes.


      Les quatre bases principales sur lesquelles reposait la
  société médiévale, la Coutume, le Régime de la propriété, le Contrat féodal
  et la Royauté chrétienne, avaient subi des crises qui nécessitaient des
  réformes et une réglementation. Les Légistes, avec une logique abstraite
  qu’il n’est pas arbitraire de comparer à celle des théoriciens de la Révolution
  française, et souvent avec une violence qui n’est pas sans analogie avec la
  fureur jacobine des hommes de 1793, s’appliquèrent à détruire ce qu’il eût
  fallu restaurer, à transformer l’évolution qui s’imposait en une véritable
  révolution.


      Les diverses et multiples forces sociales qui formaient la
  société du XIIIe siècle, fiefs, seigneuries, baronnies, comtés, bourgs à
  chartes de franchises, villes à gouvernement électif, corporations ouvrières
  ou marchandes, communautés de paysans, paroisses, universités, étaient nées
  par la force des choses, sous la poussée des événements et l’impulsion tantôt
  active et tantôt modératrice de l’esprit chrétien, comme la végétation d’une
  immense forêt vierge. Chaque institution avait son caractère propre, son
  statut, son esprit, ses intérêts, parfois son costume. La valeur de cette
  organisation était dans sa diversité même, dans sa souplesse, dans son
  adaptation à chaque contrée et à chaque époque, dans sa puissance inépuisable
  de transformation par la Coutume, qui, t’ayant créée, avait la puissance de
  la modifier indéfiniment. Ses inconvénients étaient dans la diversité,
  devenue presque inextricable, de ses jurisprudences, toujours mouvantes,
  parfois insaisissables. Ce droit coutumier devait devenir odieux aux Légistes,
  qui trouvaient, dans le droit écrit de l’ancienne Rome, tant de précision, de
  logique et de clarté : Droit haineux, s’écrie
  un Légiste du XIVe siècle[3], est le droit qui, par le moyen de la coutume du pays, est
  contraire au droit écrit.


      Dans la hiérarchie des institutions sociales, le Moyen Age
  n’avait jamais séparé l’idée de souveraineté de l’idée de propriété
  territoriale. On acquérait la juridiction avec la terre. On se dépouillait de
  ses prérogatives en aliénant ses propriétés. La terre était suzeraine et
  vassale. Les droits attachés à la propriété étaient divers, et toujours
  corrélatifs à des charges ou à des devoirs. Or le juriste opposait à cette
  conception, qu’il traitait de barbare, celle du vieux droit romain, qui
  faisait du droit de propriété le droit absolu d’user, de jouir et de disposer,
  jus utendi, fruendi et abutendi, sans
  redevance à un supérieur ni charge envers un inférieur.


      Les groupements sociaux du Moyen Age formaient un
  organisme hiérarchique, dont les relations et les mouvements étaient réglés
  par des contrats. Les points non fixés par la coutume étaient stipulés par
  des pactes positifs et précis. Sur tous les points
  du territoire, dit un historien[4], des pactes solennels ont fixé la quotité des redevances et
  des tailles, la durée de l’ost ou de la chevauchée… l’échelle des droits privés et publics. Pour tout le
  royaume s’est établi le droit de discuter, par ses représentants, chaque
  changement à ces pactes, d’élever l’impôt ou de modifier la loi, de fixer ses
  obligations ou ses services. Contre un pareil état de choses
  protestera le Légiste, pour qui la loi doit être uniforme, aux veux de qui
  toute franchise locale est odieuse et toute concession de libertés
  essentiellement révocable par le roi, dispensateur de tout droit civil et
  politique[5].


      Au Moyen Age, le roi très
  chrétien est chargé, de par le serment de son sacre, de garder tous les droits… de réprimer toutes les injustices[6], et demeure
  responsable devant Dieu, dont il tient son pouvoir, de l’exercice qu’il en
  fait. Les Légistes proclament aussi que le roi ne
  tient que de Dieu[7] ; mais par cette
  formule ils n’entendent point borner ses droits ; ils prétendent les rendre
  absolus et illimités comme ceux de Dieu lui-même. Ils se souviennent de la
  maxime romaine : Quidquid placuit principi legis
  habet vigorem[8]. L’idéal de la
  royauté ne sera plus pour eux dans saint Louis, mais dans le César païen de
  l’ancienne Rome[9].


      Dire cependant que les Légistes proclamèrent et
  contribuèrent à établir le pouvoir absolu et personnel du roi ne serait pas
  tout-à-fait exact. A la royauté ils opposèrent une limite : ce fut celle de
  leur propre puissance. Ils exercèrent cette puissance dans le conseil du Roi,
  où ils eurent accès, et dans le Parlement, à qui fut arrogé le droit non
  seulement de rendre la justice,, mais de garder les lois fondamentales du
  pays, d’enregistrer les ordonnances et les édits et de faire des remontrances
  au roi lui-même. La dicte court, dit une
  déclaration du Parlement, est le vray siège et
  thrône du Roy… ad instar du Sénat de Rome[10].


      Telles furent les doctrines des Légistes, tel fut leur
  pouvoir. Nous allons les voir à l’œuvre en France, en Angleterre et en
  Allemagne, autour de Philippe le Bel, d’Edouard III et de Louis de Bavière.


       


      II


      On a beaucoup attribué à l’initiative de Philippe le Bel
  et de ses fils la responsabilité d’une politique qui retombe tout entière sur
  les Légistes qui l’entouraient[11]. Des études
  historiques plus  attentives ne
  permettent plus de voir en luit un monarque audacieux et habile et portent à
  le considérer plutôt comme un homme d’un caractère très faible et qui eut un
  rôle très effacé[12]. C’est ainsi
  d’ailleurs que le représentent presque tous ses contemporains. Guillaume
  Scot, moine de Saint-Denys, insinue que Philippe n’aurait été qu’un homme faible, dominé par son entourage, et qui se
  laissait imposer plutôt qu’il ne dirigeait la politique de son règne[13]. Tout ne serait
  pas caricature dans le portrait que trace de Philippe son ennemi Bernard
  Saisset : Notre roi, dit-il, ressemble au duc, le plus beau des oiseaux et qui ne vaut
  rien ; c’est le plus bel homme du monde, mais il ne sait que regarder les
  gens fixement sans parler[14].


      Tout autre est le jugement qu’on doit porter sur les
  hommes de loi qui inspirèrent la politique de ce roi de France, et en
  particulier sur trois d’entre eux : Pierre du Bois, Pierre Flote et Guillaume
  de Nogaret.


      Né en Basse-Normandie, aux environs de Coutances, vers
  1250, Pierre du Bois avait étudié le droit à l’Université de Paris, où il
  entendit saint Thomas d’Aquin prononcer un sermon et Siger de Brabant
  commenter la Politique d’Aristote. Il devait être un des agents les
  plus actifs de l’œuvre de destruction entreprise par les Légistes. Avocat
  royal, il lutta toute sa vie, avec un acharnement passionné, et sans trop de scrupules sur le choix des moyens[15], pour
  l’extension des droits de la société civile et la destruction de la
  juridiction ecclésiastique ; il rêva pour Philippe le Bel la domination de
  l’Europe et l’incorporation à ses États du Domaine pontifical. Pierre du
  Bois, dit Renan, soutient ses idées avec une
  hardiesse qui n’a été dépassée que par les réformateurs du XVIe siècle[16]. Après avoir
  soufflé la haine de l’Église au roi de France, il devait passer au service du
  roi d’Angleterre, Edouard Ier, pour remplir auprès de lui un rôle semblable.
  L’Auvergnat Pierre Flote, chancelier de Philippe le Bel, n’eut pas les vastes
  et révolutionnaires conceptions de Pierre du Bois ; mais ce petit avocat borgne[17], comme
  l’appelait Boniface VIII, mit dans ses procédés une insolence et une brutalité
  sans vergogne. La malice de l’un et de l’autre fut dépassée par celle de
  l’avocat gascon Guillaume de Nogaret, le sacrilège agresseur de Boniface VIII
  à Anagni, l’âme damnée de Philippe le Bel[18]. On a dit de cet
  homme qu’il mérite, en un sens, la qualification de grand ministre, mais
  qu’on se sent avec lui dans le pays des doctrinaires de la révolution[19]. Ce descendant
  des vaudois, dont le grand père avait été brûlé comme patarin[20], fut lui-même un
  précurseur authentique des jacobins de 1793.


      Nul ne devait mieux discerner cette action perfide des
  Légistes que Boniface VIII. Ce sont de mauvais
  conseillers qui vous ont inspiré des choses fausses et insensées,
  écrivait le Pape au roi de France[21]. Ce sont eux qui dévorent les sujets du royaume ; ils sont
  comme ces portes dérobées qui permettaient aux, serviteurs de Baal d’emporter
  secrètement les offrandes ; ce sont eux qui abusent de votre protection pour
  voler votre bien et ceux des autres.


       


      La note caractéristique de la politique de Philippe le Bel
  ne fut pas, comme on l’a dit trop souvent, de faire
  prendre conscience d’elle-même à la nation française[22]. Qu’une pareille
  œuvre s’imposât à cette époque et qu’une autonomie plus grande des diverses
  nations dût amener des modifications dans l’exercice de la Souveraineté
  pontificale, nul esprit raisonnable ne l’eût contesté dans l’Eglise. L’œuvre
  avait été déjà entreprise par saint Louis. Mais entre la politique du grand
  roi, inspirée par l’esprit chrétien, et celle de son petit-fils, mené par les
  Légistes, la différence est profonde. Elle a été fortement marquée par
  l’historien allemand Léopold de Ranke. On trouve,
  dit-il[23], des rois qui subordonnent la possession du sceptre, et
  même l’existence de leur royaume, à un but plus élevé : au maintien de
  l’ordre de choses établi par la Divinité, au progrès de la civilisation, au
  respect de la justice, à l’accomplissement des vues de l’Eglise, à la
  propagation de la foi. D’autres, au contraire, s’érigent en représentants des
  intérêts de leur pays ; l’agrandissement de sa puissance leur paraît, en
  lui-même, un but glorieux ; ils envahissent sans hésiter les territoires
  étrangers, dès qu’ils jugent la chose utile ; ils voient leur destination et
  leur gloire dans le développement des forces intérieures et de la grandeur
  extérieure du pays. Les premiers sont des hommes d’un esprit élevé, humain,
  religieux ; qui voient plutôt avec satisfaction qu’avec regret leur puissance
  bornée par les lois ; les seconds sont des caractères énergiques[24], passionnés et durs quelquefois, qui se jouent des
  limites les plus nécessaires. Ceux-là appartiennent plutôt au Moyen Age,
  ceux-ci aux temps modernes, mais les uns et les autres se rencontrent à
  toutes les époques. Après que la race capétienne eut produit saint Louis,
  type et modèle des rois religieux, elle en produisit un du caractère opposé :
  ce fut Philippe le Bel. Saint Louis avait
  fait de sa conscience, suivant l’expression de Guizot[25], la première règle de sa conduite ; la politique
  française sous Philippe le Bel n’eut pour principe que la poursuite de
  l’intérêt national, ou plutôt, comme on l’a dit, de l’égoïsme
  national[26]
  par tous les moyens.


      Cette politique se révéla d’abord dans l’administration
  financière. Le résultat des efforts des prédécesseurs de Philippe le Bel
  avait été de concentrer entre les mains du roi, pour les besoins de la
  défense du pays et de son bon ordre, l’administration d’immenses propriétés
  foncières, le commandement d’une armée nationale, la direction de services
  administratifs de plus en plus nombreux et compliqués. Pour faire face aux
  dépenses qu’entraînait forcément cette organisation nouvelle, Philippe IV eut
  recours, dit un historien impartial, à des procédés
  financiers qui portent une empreinte inaccoutumée d’arbitraire et de violence[27]. L’altération
  frauduleuse des monnaies, des levées arbitraires d’impôts, l’appel en France
  de financiers juifs et lombards, à qui on faisait rendre gorge après qu’on
  les avait laissés s’enrichir par les moyens les plus équivoques[28], telles furent
  quelques-unes des mesures qui soulevèrent sourdement contre le roi la protestation
  de l’opinion publique[29]. D’autres
  procédés s’attaquaient directement aux biens d’Eglise et aux droits du
  clergé.


      C’était un principe du droit canonique et civil,
  universellement admis au Moyen Age, que les clercs, soumis au droit commun
  des contributions pour leurs biens personnels, ne devaient rien à l’Etat pour
  les biens d’Eglise, lesquels étaient grevés, on le sait, des charges
  afférentes à l’instruction populaire, à l’assistance publique et au culte.
  Dans les nécessités publiques, le clergé n’avait jamais refusé de contribuer
  aux dépenses par l’offrande de dons gratuits extraordinaires. Le clergé de
  France ne venait-il pas, sous Philippe le Hardi, de voter d’importants
  subsides à l’occasion de la guerre contre l’Aragon[30] ?


      Le premier tort du gouvernement de Philippe le Bel fut de
  vouloir rendre obligatoires et dépendantes de la volonté arbitraire du roi
  ces contributions volontaires.


      Dès 1294, le roi de France avait fait voter par tout le
  clergé un double décime pendant deux années à partir
  de la Toussaint 1294. Quelques protestations s’élevèrent. Plusieurs
  ecclésiastiques de la province de Reims en appelèrent à Boniface[31] ; mais Philippe
  s’inquiéta peu de ces protestations : Le clergé
  n’était point libre de refuser ; les ecclésiastiques qui ne voulurent pas
  contribuer furent exposés à la vengeance du roi, qui fit mettre sous sa main
  leur temporel. Les abbés de l’ordre de Cîteaux, dans le diocèse de
  Carcassonne, invoquèrent les immunités dont ils jouissaient ; le sénéchal saisit
  leurs biens et ne les leur rendit qu’après qu’ils se furent exécutés[32]. En 1296,
  nouvelles demandes de décimes. Les évêques se réunirent à Paris le 27 mai. Ils accordèrent, en réservant l’approbation du Pape, deux
  autres décimes, l’un payable à la prochaine fête de la Pentecôte, l’autre le
  29 septembre suivant, à condition qu’ils seraient levés par le clergé, sans
  l’intervention de l’autorité laïque[33]. On redoutait
  les officiers du fisc. Si l’Église éprouvait
  quelques vexations de la part du roi, la levée du subside devait cesser[34]. Telles furent
  les concessions, un peu trop étendues, des évêques de Résistance de France,
  qui subissaient l’ascendant d’un roi aussi puissant que rusé. Mais l’ordre de
  Cîteaux, qui avait déjà résisté avec énergie à la levée des décimes de 1291
  et 1295, se souleva avec une indépendance unanime contre les nouvelles exactions
  du roi de France[35]. Ce fut leur
  plainte qui décida le Pape Boniface VIII à publier la bulle Clericis
  laïcos.


      Avant même l’avènement de Boniface VIII, le roi de France
  avait attenté d’une autre manière aux droits du clergé. Abusant du privilège
  de régale, c’est-à-dire du prétendu droit de percevoir les revenus d’un
  évêché vacant, lequel était déjà un premier abus[36], il ne se
  contenta pas des revenus ordinaires, et s’en prit aux biens-fonds, faisant
  couper les forêts et dépeupler les viviers.


      Au droit de régale ainsi conçu, il ajouta ce qu’il
  appelait la sauvegarde royale, qui s’étendait
  d’une manière générale, à tous les évêchés et à toutes les abbayes qui
  venaient à vaquer, sous prétexte de protéger leurs biens contre toute
  attaque. Grâce à cette prétendue sauvegarde, il put mettre la main sur les
  biens de toutes les prélatures vacantes[37].


       


      III


      Au moment où ces odieuses exactions s’accomplissaient, le
  Saint-Siège était occupé par le pieux et inexpérimenté CÉLESTIN V[38], que
  l’enthousiasme populaire avait arraché à son ermitage et conduit sur le siège
  de saint Pierre. On aurait dit un ange, écrit
  avec raison un judicieux historien[39], mais c’était un homme qu’il fallait. Ce pontife,
  qui fuyait la société des hommes, qui s’était fait construire dans le palais
  pontifical une cellule de bois pour s’y enfermer et pour y prier[40], comprit bientôt
  que son devoir était de se décharger du fardeau du Pontificat. On l’entendait
  parfois murmurer en gémissant : Ô mon Dieu, tandis
  que je règne sur les âmes, voici que je perds la mienne ! Il fut grand
  par le courage avec lequel il abdiqua la tiare, reprit sa vie d’anachorète,
  et y pratiqua les vertus d’humilité, de prière et de mortification, qui lui
  ont valu d’être placé au nombre des saints[41].


      Onze jours plus tard, le 21 décembre 1294, le collège des
  cardinaux élevait au Souverain Pontificat, l’homme énergique, perspicace et
  rompu aux affaires publiques, dont l’Église avait besoin : le cardinal
  Benedetto Gaetani, qui prit le nom de BONIFACE
  VIII.


      Il était né d’une noble famille d’origine espagnole dans
  la vieille ville d’Anagni, au pied des Apennins, entre l’an 1210 et l’an 1230[42]. Son âme ardente
  et généreuse compatit de bonne heure aux maux que faisaient alors souffrir à
  la Papauté l’âpre violence de Frédéric Il et l’ambition démesurée de Charles
  d’Anjou. Comme la plupart des fils de grandes familles de cette époque, il
  s’adonna à l’étude du droit. Les historiens en font un des plus illustres docteurs
  de l’Université de Paris[43]. Il y étudia
  avec tant de succès le droit civil, et surtout le droit ecclésiastique, que
  sa renommée s’étendit au loin. Dans diverses légations qu’il eut ensuite à
  remplir auprès de Rodolphe, roi des Romains, de Charles d’Anjou, roi de
  Sicile, et de Philippe le Bel, roi de France, Benoit Gaetani eut l’occasion
  de se former à la pratique des affaires ecclésiastiques et séculières. Mais
  toute sa vie il devait rester avant tout un jurisconsulte. Il fut, dit-on, le
  plus grand canoniste de son temps. Sa mission diplomatique en France l’avait
  mis en rapport avec Philippe le Bel ; son séjour à l’université de Paris
  l’avait mis en contact avec ces Légistes qui devaient être les plus
  redoutables adversaires de sa politique. Déjà les études de droit romain,
  auxquelles le clergé s’était adonné avec profit pendant le Moyen Age[44], étaient
  devenues suspectes à l’Église, non seulement par la diversion qu’elles
  opéraient au détriment des études théologiques des clercs[45], mais surtout
  par l’esprit nouveau d’hostilité envers l’Église dans lequel elles étaient
  conçues et par l’abus qu’en avaient fait déjà les empereurs et les rois[46]. Le Pape
  Honorius, par une bulle du 16 novembre 1219, avait interdit l’étude du droit
  romain à tous religieux et clercs, sous peine de censure ecclésiastique[47]. Benoit Gaétani
  s’était adonné avec passion à l’étude de ce Droit canonique, qui devenait de
  plus en plus l’arsenal où l’Église irait prendre ses armes dans la lutte qui
  s’engageait. Cette vénérable discipline, qui se glorifiait, avec une certaine
  hauteur, de tenir le rang le plus élevé dans la hiérarchie des sciences[48], qui se donnait
  le nom de Theologia rectrix et de Theologia practica, empruntait peut-être trop à
  la théologie dogmatique ses méthodes dialectiques et ses principes absolus[49], jugeait trop la
  portée des lois de l’Église d’après des maximes abstraites et spéculatives,
  ne tenait pas assez compte des contingences historiques[50], tandis que le
  Droit romain, aspirant à gouverner le monde ; subordonnait trop à cette
  ambition tes principes et les conclusions des vieux jurisconsultes. La grande
  guerre qui devait éclater entre Boniface VIII et le gouvernement de Philippe
  le Bel eut-elle pour prélude quelques argumentations scolaires, où l’étudiant
  des Décrétales, le futur auteur du Sexte, se mesura avec les commentateurs
  des Pandectes ? En tout cas la lutte qu’il engagera un jour pour la défense
  de l’Église ne sera pas seulement le tragique duel de deux Puissances, dont
  l’une aura tout l’élan impétueux de l’assaillant et l’autre toute l’énergie
  désespérée de l’assiégé, ce sera bien le conflit des deux personnifications
  du Droit à cette époque, le Légiste gallican et le Canoniste romain.


      Du canoniste, tel que ces temps le comprenaient, Boniface
  aura parfois la dialectique trop abstraite et trop raide ; du combattant, qui
  défend la place forte menacée, il aura la trop prompte vivacité. Mais, avec
  l’amour généreux de la vérité que lui inspirera sa grande âme, on le verra
  toujours expliquer aussitôt, commenter et mettre au point des circonstances
  actuelles la maxime, trop absolue en sa forme, qu’un premier mouvement lui
  aura dictée. Pour être juste envers Boniface VIII, il faut toujours savoir
  rapprocher de ses lettres qui proclament les principes, les lettrés subséquentes
  qui en règlent l’application, commenter les paroles du Maitre en droit canon
  par les explications, toujours pratiques et mesurées, du Père commun des
  fidèles.


      Quand, le lendemain de son élévation au Pontificat, le
  jour de Noël de l’an 1294, le nouveau Pape jeta un regard d ensemble sur
  cette Chrétienté, qu’il connaissait bien, on comprend qu’effrayé de la lourde
  charge dont il assumait le fardeau, il ait pris cette devise : Mon Dieu, venez à mon aide, Deus in adjutorium meum intende.


      L’Europe était en feu. La lutte d’Albert d’Autriche contre
  Adolphe’ de Nassau déchirait le Saint-Empire. La France et l’Angleterre
  étaient aux prises. Des convulsions intérieures agitaient l’Italie. Guelfes
  et Gibelins se disputaient le pouvoir dans Florence et dans Rome. Au Nord, le
  roi de Danemark persécutait l’Église. La Terre-Sainte était au pouvoir des
  Infidèles, et quand les derniers Papes avaient essayé de réveiller la vieille
  ardeur pour les croisades, les princes et les peuples, occupés à se combattre
  ou préoccupés de sauvegarder leurs intérêts matériels, étaient restés à peu
  près sourds à leurs appels. La vieille foi du Moyen Age s’était refroidie
  dans les âmes. L’art chrétien perdait son symbolisme traditionnel et entrait
  dans la voie d’un réalisme qui devait sans doute devenir une forme nouvelle
  du sentiment religieux, mais qui déconcertait tout d’abord.


      Boniface, appuyé sur te secours divin qu’il venait
  d’implorer, rêva, dès les premiers tours de son pontificat, de rendre à la
  Chrétienté du Moyen Age son ancien éclat. Pacifier les peuples et les rois,
  les réunir dans une nouvelle croisade pour conquête du tombeau de
  Jésus-Christ, raviver la piété dans les âmes et renouveler l’art chrétien :
  tel fut le but qu’il poursuivit jusqu’à sa mort. Les luttes pénibles qu’il
  eut à soutenir contre le roi de France l’en écartèrent parfois, mais il
  devait y revenir avec une infatigable persévérance, qu’il est possible de
  suivre, presque jour par jour, dans le Registre de sa correspondance[51].


      Sacré le 23 janvier 1295[52], il écrit, dès
  le 21 janvier, à Edouard, roi d’Angleterre, et à Philippe, roi de France,
  pour les exhorter à respecter et à aimer la justice[53] ; le 13 février,
  c’est à la ville de Venise, en guerre avec Gênes, que de pareilles exhortations
  sont adressées et que le souvenir de la paix de la Chrétienté et de la
  conquête de la Terre Sainte est rappelé[54] ; six jours plus
  tard il écrivait à Edouard et à Philippe pour leur proposer sa médiation et
  leur envoyait, à cet effet, deux cardinaux en qualité de légats[55]. Les hostilités
  qui se poursuivaient en effet entre la France et l’Angleterre menaçaient de
  mettre à feu et à sang l’Europe entière. Eric, roi de Norvège, Rodolphe,
  ancien roi des Romains et rival d’Adolphe de Nassau, Florent, comte de
  Hollande, Othon IV, comte de Flandre, Baliol, roi d’Ecosse, des seigneurs
  avides de conquête, des villes et des communes de Castille, âpres au gain, se
  rangeaient autour de Philippe, tandis qu’Adolphe de Nassau et Jean de
  Richemont, due de Bretagne, prêtaient leur appui au roi Edouard. Ni les
  suppliantes sollicitations des légats, soutenus et ranimés par les lettres
  pressantes du Pape, ni les démarches de Boniface VIII auprès d’Adolphe de
  Nassau ne parvenaient à apaiser les belligérants. Non content de continuer la
  guerre, Philippe, pressé par le besoin d’argent, violait les droits de son
  peuple en faisant frapper de la fausse monnaie[56], et son allié
  Eric de Danemark, sans respect pour les immunités des clercs et pour les
  biens de l’Eglise, dépouillait les évêques, et jetait dans les fers l’archevêque
  de Lunden. Boniface écrivit au roi Eric une lettre de noble et paternelle
  protestation, par laquelle il lui demandait d’envoyer à Rome des
  ambassadeurs, qui le mettraient à même de travailler au rétablissement de la
  paix dans le royaume de Danemark[57].


      Qu’on parcoure toutes les lettres écrites par le nouveau
  Pape pendant cette période, et l’on verra que, dans l’accomplissement de ce
  rôle de médiateur, que le droit public du Moyen Age lui assignait, et que lui
  seul d’ailleurs pouvait remplir au milieu des divisions et des haines presque
  universelles de ce temps, pas un mot ne sort de sa plume qui ne respire un
  esprit de condescendance et de paix.


       


      IV


      Un moment vint cependant où le respect que le Pontife
  devait à la justice et le dévouement à sa mission de protecteur des biens de
  l’Église l’obligèrent, à se servir des armes spirituelles attachées à ses
  fonctions. Des usuriers sans conscience infestaient le  diocèse d’Autun ; Boniface VIII prescrit à
  l’évêque de les expulser sans retour[58]. Il ordonne à
  l’évêque de Metz de faire exhumer les restes d’un usurier fameux et de les
  faire jeter hors du terrain sacré de l’Église[59]. L’évêque
  d’Arles, l’évêque de Marseille, les magistrats de la Lucanie, ceux de Pise et
  d’Orvieto laissent sans protester des laïques envahir les biens
  ecclésiastiques ; il les appelle en jugement et les frappe de censures[60]. Un abus moins
  apparent, mais plus dangereux menaçait l’Église. Le désir de plaire aux
  princes portait souvent le clergé à disposer à leur profit, sous le couvert
  de dons, de secours, de témoignages de reconnaissance, des biens offerts à
  Dieu pour le service du culte et des pauvres. Le vigilant Pontife crut que le
  moment était venu de décréter une mesure générale. Ce fut l’objet de la fameuse
  Constitution Clericis laïcos, publiée le 25 février 1296, qui devait soulever
  contre lui tant de haines : L’antiquité nous apprend,
  disait le Pape, et l’expérience de chaque jour nous
  prouve jusqu’à l’évidence, que les laïques ont toujours eu pour les clercs
  des sentiments hostiles. A l’étroit dans les limites qui leur sont tracées, ils
  s’efforcent constamment d’en sortir par la désobéissance et l’iniquité ; ils
  ne réfléchissent pas que tout pouvoir sur les clercs, sur les biens et sur
  les personnes d’Église leur a été refusé ; ils imposent de lourdes charges
  aux prélats, aux églises, aux ecclésiastiques rouliers et séculiers, les
  écrasant de tailles et de taxes, leur enlevant tantôt la moitié, tantôt le
  dixième, tantôt le vingtième ou une autre partie de leurs revenus, essayant
  ainsi de mille manières de les réduire à la servitude. Or, nous le disons
  dans l’amertume de notre âme, quelques prélats, quelques personnes ecclésiastiques,
  tremblant là où il n’y avait point à craindre, cherchant une paix fugitive et
  redoutant plus la majesté temporelle que la majesté éternelle, se prêtent à
  ces abus, moins toutefois par témérité que par imprudence, mais sans avoir
  obtenu du Saint-Siège le pouvoir et la faculté.


      Suivent les terribles censures :


      Pour couper court à ces abus,
  nous ordonnons ce qui suit, d’accord avec les cardinaux et en vertu de notre
  autorité apostolique : tous les prélats et, en général toutes les personnes
  appartenant à l’Eglise, les moines ou les clercs séculiers qui, sans
  l’assentiment du Siège apostolique, paient ou promettent de payer à des
  laïques des impôts, des tailles, la dîme ou la demi-dîme, ou bien la centième
  partie, ou une portion quelconque de leurs revenus ou des biens de leurs
  églises à titre de subvention ou de prêt, de présent, de subsides, etc., de
  même, les empereurs, rois, princes, barons, recteurs, etc., qui imposent de
  pareilles créances, qui les exigent et qui les perçoivent, ou bien qui
  mettent la main sur des dépôts placés dans des églises, ou qui donnent leur
  concours pour une action de ce genre, toutes ces personnes tombent, par le
  fait même, sous le coup de l’excommunication. Nous frappons d’interdit les
  communautés qui prêchent dans ce sens, et nous ordonnons, sous peine de
  déposition, aux prélats et à toutes les personnes de l’Eglise de ne pas laisser
  prélever ces impôts sans l’assentiment exprès du Siège apostolique, de ne pas
  les payer, pas même en alléguant le prétexte qu’antérieurement déjà et avant
  la publication du présent édit on avait fait une promesse de ce genre. Même
  dans ce cas, si ces personnes viennent à payer et si les laïques reçoivent
  ces paiements, les uns et les autres tombent, par le fait même, sous le coup
  de l’excommunication. De plus, nul ne pourra absoudre de cette
  excommunication et de cet interdit, s’il n’a reçu plein pouvoir du Siège
  apostolique ; on n’excepte que le cas où le coupable se trouvera à l’article
  de la mort; car nous sommes décidés à ne plus tolérer cet épouvantable abus
  du pouvoir civil ; de même aucun privilège accordé à un roi, par exemple
  celui de n’être jamais excommunié, ne saurait mettre obstacle à l’exécution
  du présent édit[61].


      Il faut bien l’avouer : toutes les fois que Boniface VIII,
  cessant de s’adresser à une personne privée, s’élève dans la région des
  principes, il les proclame avec une inflexibilité qu’il tenait sans doute des
  méthodes scolaires de son époque, et qui était de nature à blesser des
  esprits mal disposés à son égard. On sent d’ailleurs, dans cette Bulle,
  l’irritation mal contenue d’une âme ardente[62].


      Au fond, le document pontifical n’innovait rien et ne
  faisait que rappeler le droit existant[63]. Ce fut pourtant
  l’étincelle qui, suivant l’expression de
  Bossuet[64],
  alluma l’incendie.


      Chaque prince le reçut suivant ses dispositions. En
  Allemagne, Adolphe de Nassau, préoccupé de ses difficultés financières et de
  l’opposition sourde qui se formait déjà contre lui, accepta la Bulle avec
  respect. Un synode diocésain tenu dans la ville de Cambrai, qui était alors
  pays germanique, décréta que la Lettre pontificale serait traduite en langue
  vulgaire et lue au peuple quatre fois chaque année[65].


      Le brutal Edouard d’Angleterre s’emporta. Pressé d’argent,
  par la guerre qu’il venait de faire à Jean d’Ecosse et par les préparatifs de
  la campagne qu’il méditait contre le roi de France, ce prince écrasait les
  églises d’impôts de toutes sortes. Il essaya de répondre à la Bulle en
  redoublant de violences. Mais il se heurta à la résistance héroïque du
  clergé. Dans un concile, réuni par l’ordre du roi dans l’église de Saint-Paul
  de Londres, les évêques eurent le courage de proclamer à l’unanimité leur
  adhésion à la Constitution du Pape. Ni les emprisonnements, ni les exils, ni
  les violences de toutes sortes n’eurent raison de l’admirable Église
  d’Angleterre, groupée autour du vaillant archevêque Robert de Cantorbéry.
  Edouard devait d’ailleurs désavouer plus tard sa conduite et regretter ses
  torts.


      Dans l’attitude du roi de France, on n’eut pas de peine à
  reconnaître l’inspiration des Légistes retors qui l’entouraient. Sans faire
  aucune allusion à l’acte du Saint-Siège, Philippe interdit aux laïques et aux
  clercs ses sujets de transporter ou d’envoyer de
  l’argent, monnayé ou non, hors du royaume, même par motif de piété envers le
  Saint-Siège. C’était vouloir tarir une des sources les plus abondantes
  des revenus de la Papauté ; c’était violer ouvertement les canons de
  l’Eglise, qui interdisaient aux puissances séculières d’intervenir dans
  l’administration et la distribution de ces revenus.


      Le Pape ne se trompa point sur le sens et sur l’origine de
  cette mesure : Voyez, écrivit-il à Philippe, où vous ont conduit vos misérables conseillers… Oh ! telle ne fut pas la conduite de vos ancêtres !
  Et, après avoir rappelé au roi ce que le Saint-Siège avait fait pour la
  France, et la sollicitude que lui, Boniface, avait pour la grande nation, il
  réduisait à leur vraie portée les défenses édictées par sa lettre : Non, disait-il[66], nous n’avons pas précisément ordonné que les prélats et
  les clercs ne fournissent aucun subside, soit pour votre défense, soit pour
  celle de l’empire ; nous avons seulement prescrit qu’ils ne le fissent pas
  sans notre permission… Si votre royaume, ce
  qu’à Dieu ne plaise, était dans un pressant danger, loin d’empêcher les
  évêques et les clercs de France de vous accorder des subsides, le Saint-Siège
  se résoudrait, dès que la nécessité l’exigerait, à sacrifier les calices, les
  croix ; les vases sacrés,, plutôt que de laisser subir quelque dommage à un
  si noble royaume, si cher au Saint-Siège, que dis-je ? le plus cher de tous à
  notre cœur.


      Dans une seconde lettre, Boniface était plus explicite encore.
  Comme le droit d’un auteur est d’expliquer le sens
  de ses paroles, écrivait-il au roi[67], nous déclarons ce qui suit, autant pour votre tranquillité
  que pour celle de vos successeurs. Si un prélat, ou tout autre clerc de votre
  royaume, veut volontairement et sans aucune pression vous faire un présent,
  ou bien un prêt, notre Bulle n’a rien qui s’y oppose, pas même dans le cas où
  une invitation polie et amicale à faire de pareils dons aurait eu lieu, soit
  de votre part, soit de la part de vos fonctionnaires. Il est inutile de dire
  en outre que la Bulle n’a pas eu en vue les redevances auxquelles sont tenus
  les prélats en vertu des fiefs qu’ils possèdent. On excepte aussi les cas de
  nécessité dans lesquels on ne peut consulter le Saint-Siège, à cause du periculum
  in morâ.


      Ce dernier point fut développé dans une dernière lettre.
  Le Pape y règle qu’il appartiendra au roi actuel, à ses successeurs, ou, en
  cas de minorité du roi, aux États, de constater ce danger, ce péril en la demeure, qui permettra de prélever des
  subsides sur les biens du clergé, sans la permission du Souverain Pontife[68].


      Ces explications enlevaient tout prétexte à l’opposition
  du roi. Philippe retira sa défense. Il laissa même publier en Franco l’ordre
  du Pape qui prescrivait le renouvellement de la trêve entre la France et
  l’Angleterre, sous peine d’excommunication.


      L’œuvre de la pacification dans la justice semblait
  triompher. Boniface profita de l’accalmie pour hâter la conclusion du procès
  de canonisation du roi Louis IX. Une bulle solennelle du 11 août 1297, adressée
  à tous les archevêques et évêques de France, plaça sur les autels l’illustre
  aïeul de Philippe IV et fixa la célébration de la fête du saint roi au lendemain
  de la saint Barthélemy[69]. Et ce fut grande joie, dit Joinville[70], et ce doit être à tout le royaume de France, et grand
  honneur à toute sa lignée qui à lui voudront ressembler de bien faire, et
  grand déshonneur à tous ceux de son lignage qui par bonnes œuvres ne le
  voudront ensuivre ; grand déshonneur, dis-je, à son lignage qui mal voudront
  faire ; car on les montrera au doigt et l’on dira que le saint roi dont ils
  sont extraits rend plus odieuse leur mauvaiseté.


       


      V


      Tandis que le bon Joinville écrivait ces lignes, le
  petit-fils de saint Louis en justifiait l’éloquente sévérité par sa conduite.


      Toujours inspiré par ses Légistes, ses adhésions sont
  louches, son obéissance est mêlée de restrictions, sa déférence est
  imparfaite. S’il accepte en fait la publication de la Trêve ordonne par le
  Pape, c’est en protestant qu’en droit il n’est responsable envers personne de
  son gouvernement temporel[71] ; si, l’année
  suivante, en 1298, il s’incline devant la décision d’arbitrage que Boniface a
  prononcée comme Pape entre lui et son rival, c’est en se plaignant qu’en fait
  le Pape a favorisé l’Angleterre[72]. Il fait
  profession de dévouement au Saint-Siège, mais il accueille auprès de lui les
  pires ennemis du Souverain Pontife.


      Les plus redoutables parmi ceux-ci étaient les cardinaux
  Jacques et Pierre Colonna, de la puissante famille des Colonna de Rome, qui,
  depuis l’élection de Boniface VIII, n’avaient cessé d’intriguer contre le
  nouvel élu, et qui étaient devenus le centre d’une opposition formidable. On
  voyait, groupés autour des deux cardinaux révoltés, les partisans de la
  maison d’Aragon et les fratricelles, ces
  descendants des franciscains spirituels, qui
  avaient la prétention de faire prévaloir la pure doctrine de saint François
  contre des déformations postérieures, et qui avaient trouvé quelque appui
  auprès du bon Célestin V. On prétendait, parmi ces opposants, que Boniface,
  astucieux supplantateur de Célestin, à qui il avait arraché sa démission de
  force, n’était point le Pape légitime[73]. Les poésies
  enflammées, les pamphlets véhéments de Jacopone di Todi donnaient une forme,
  un souffle et comme des ailes à l’insurrection. Privés de leurs dignités par
  un décret du 10 mai 1297[74], Jacques et
  Pierre Colonna, l’oncle et le neveu, s’étaient jetés dans la révolte ouverte.
  Une vraie guerre, une croisade fut organisée
  par Boniface VIII contre les rebelles, et menée par les seigneurs qui s’y
  associèrent avec cette impitoyable rigueur qui accompagne souvent les
  répressions d’émeutes ; elle se termina par la destruction des châteaux et
  des forteresses occupés par les insurgés, et par l’emprisonnement des deux
  chefs. Mais, échappés de leurs prisons, ceux-ci, accusant Boniface d’avoir
  manqué à sa parole de les réintégrer dans leurs honneurs, se réfugièrent
  auprès du roi de France.


      Un autre ennemi de Boniface, Albert d’Autriche, sollicitait
  l’appui de Philippe. Homme dur, d’un caractère
  impitoyable, d’un esprit sombre et calculateur, sans scrupule et sans
  générosité[75]. Albert
  d’Autriche s’était fait élire en remplacement d’Adolphe de Nassau, que, dans
  une bataille livrée le 2 juillet 1298, il avait tué, dit-on, de sa propre
  main. Mais Boniface, qui l’accusait d’avoir attaqué Adolphe par trahison, le
  déclarait indigne de l’empire, et, revendiquant pour lui-même le droit de
  disposer de la couronne allemande, le sommait de comparaître devant lui.
  Albert se tourna vers Philippe le Bel, jurant de se venger du Souverain
  Pontife. Il devait plus tard briser cette alliance française, qui n’était
  scellée que par un commun ressentiment, et se réconcilier, par politique,
  avec Boniface VIII.


      C’est en ce moment que les Légistes du roi de France,
  ivres d’ambition, rêvèrent d’une monarchie universelle, établie au profit de
  Philippe le Bel, comprenant l’annexion au royaume de France de tous les
  États, sans en excepter l’empire de Constantinople et les États de l’Église
  confisqués et sécularisés[76]. Pierre du Bois
  proposait au roi de France de faire accepter par le Souverain Pontife une
  pension égale aux revenus du Patrimoine de saint Pierre. Le Souverain Pontife, écrivait-il, est tellement surchargé, des choses spirituelles, qu’il
  est considéré comme ne pouvant, sans préjudice du spirituel, vaquer utilement
  au gouvernement de son temporel. En supputant ce qui, dépenses et charges
  obligatoires déduites, reste au Pape sur les fruits et les revenus de ses domaines,
  il vaudrait mieux les donner à bail emphytéotique perpétuel à quelque grand
  roi ou prince, moyennant une pension annuelle. Dans un autre mémoire,
  il revenait sur cette pensée, qui avait déjà souri à Frédéric II lorsqu’il
  proposait à Innocent IV de prendre les terres de l’Église en payant un cens,
  et il écrivait : Par la médiation du roi de Sicile,
  on pourra obtenir de l’Église romaine, que le titre de sénateur de Rome
  appartienne aux rois de France, qui en exerceraient les fonctions par un
  délégué. Ils pourraient, en outre, obtenir le Patrimoine de l’Église, à la
  charge d’estimer tout ce que rapportent la ville de Rome, la Toscane, les
  côtes et les montagnes, etc., afin de
  remettre au Pape les sommes qu’il en retire ordinairement, et de recevoir en
  échange les hommages des rois et l’obéissance des cités… avec tous les revenus que le Pape a coutume de percevoir.
  Le suprême pontife doit prétendre seulement à la gloire de pardonner, vaquer
  à la lecture et à l’oraison, prêcher[77]…


      Contraste des choses humaines ! Au moment où les
  conseillers du roi de France caressaient des projets si étranges, le
  Souverain Pontife, tout ému du grand succès des fêtes jubilaires de l’an
  1300, qui avaient amené plus de deux cent mille personnes au tombeau des
  saints Apôtres, croyait pouvoir faire enfin revivre, dans toute l’expansion
  de sa puissance et de sa gloire, le vieil idéal de la Chrétienté. Dans un
  sermon du jubilé, le cardinal Aquasparta, son homme de confiance, avait
  soutenu, en sa présence, que le Pape seul a la souveraineté
  spirituelle et temporelle sur tous les hommes, en place de Dieu, et
  Boniface, l’année suivante, à l’occasion de l’élection du roi de Hongrie, écrivait :
  Le pontife romain, établi par Dieu au-dessus des
  rois et des royaumes dans l’Eglise militante, est le chef suprême de la
  hiérarchie[78]. Et comme
  l’expression la plus vivante de la Chrétienté lui paraissait être l’alliance
  de tous les peuples chrétiens armés pour la Croisade, comme sa pensée
  dominante avait toujours été la délivrance de la Terre Sainte, Boniface crut
  que le moment était venu de convoquer les princes et les peuples à prendre la
  croix.


      Le choc de ces deux grandioses conceptions devait être
  tragique.


       


      VI


      Le choix malheureux fait par le Pape de l’évêque de
  Pamiers, Bernard Saisset, pour notifier la croisade à Philippe, déchaîna les
  hostilités. Bernard Saisset était connu pour ne pas aimer les Français et
  pour ne s’en cacher guère. Languedocien, il rêvait une autonomie plus grande
  pour son pays ; ami personnel de Boniface VIII, qui l’avait chargé de
  plusieurs missions de confiance, il détestait Philippe IV, et surtout ce
  Pierre Flote, dont la difformité lui faisait dire avec malice que, dans le
  royaume des aveugles, les borgnes sont rois. Dans la nuit du 12 juillet 1301,
  le palais épiscopal de Pamiers fut cerné, le temporel de l’évêque placé sous
  la main du roi, ses papiers saisis. L’évêque,  conduit à Senlis, comparut devant le roi. et
  subit un réquisitoire accablant de Pierre Flote, qui, aux griefs attestés par
  les témoins, ajouta les crimes les plus abominables.


      Le procès se poursuivait et allait sans doute aboutir à un
  châtiment sévère pour l’évêque, quand le Pape, informé de la marche de
  l’affaire, intervint, le 4 décembre 1301, par la publication de la Bulle Salvator
  mundi. Comme dans la Bulle Clericis laïcos, Boniface profitait de
  l’espèce en litige pour proclamer une de ces théories générales dont la
  formule absolue blessait vivement les Légistes français. Le vicaire du Christ, disait-il, peut suspendre, révoquer, modifier les statuts, privilèges
  et concessions émanées du Saint-Siège, sans que la plénitude de son autorité
  puisse être entravée par quelque disposition que ce soit[79]. En conséquence,
  il révoquait les permissions accordées précédemment touchant la levée des
  subsides pour la défense de l’État. Dans une nouvelle Bulle, parue le
  lendemain, 5 décembre, et qui commençait par ces mots Ausculta fili, il déclarait que Dieu l’ayant
  constitué, lui Pontife, au-dessus des rois et des royaumes, pour édifier, planter, arracher et détruire, le roi de
  France ne doit pas se laisser persuader qu’il n’a pas de supérieur,
  car penser ainsi serait d’un fou, d’un infidèle.
  Puis il convoquait à Rome, pour le 1er novembre 1302, les évêques de France,
  a l’effet de ramener le roi de France dans le droit chemin. Certes, disait-il, en
  s’adressant au roi, nous aurions le droit d’employer contre vous les armes,
  l’arc et le carquois ; mais nous aimons mieux délibérer avec les personnes
  ecclésiastiques de votre royaume[80].


      Irritation dos Philippe le Bel fit-il brûler
  solennellement la Bulle Ausculta fili, ou bien sa destruction eut-elle
  lieu par accident ? Le fait n’est pas encore complètement éclairci par
  l’histoire[81].
  Ce qui est certain, c’est qu’un résumé tendancieux et perfide de la Bulle fut
  rédigé par un Légiste, probablement par Pierre Flote. Nous te faisons savoir, aurait dit le Pape à Philippe, que tu nous es soumis au temporel comme au spirituel.
  C’était insinuer que Boniface voulait traiter avec Philippe comme un suzerain
  avec son vassal. En même temps, une lettre du roi de France, qui ne fut jamais
  envoyée à Rome, fut mise en circulation par les Légistes, afin d’agiter l’opinion.
  Elle débutait ainsi : Philippe, par la grâce de
  Dieu, roi de France, à Boniface, qui se dit Pape, peu ou point de salut.
  — Que ta très grande fatuité sache que nous ne
  sommes soumis à personne pour le temporel, etc. Enfin, pour répondre
  au Pape, qui convoquait un concile pour le 1er novembre 1302, Philippe
  convoqua, pour le mois d’avril de la même année, les représentants des trois
  ordres du royaume, nobles, clercs et gens du commun,
  pour délibérer sur certaines affaires intéressant au
  plus haut point le roi, le royaume, bus et chacun.


      Cette assemblée se réunit le 10 avril 1302, en l’église
  Notre-Dame de Paris. Ce fut la première réunion des États Généraux. Les États Généraux de Philippe le Bel, a écrit
  pompeusement Michelet[82], sont l’ère nationale de la France, son acte de naissance.
  En réalité, l’institution des États Généraux, dans ce qu’elle eut de libéral
  et de démocratique, ne fut qu’une application d’un des principes les plus
  traditionnels du Moyen Age : le droit de consentir
  aux charges publiques, d’être appelé à contrôler le gouvernement établi et à
  se gouverner soi-même[83]. L’importance
  croissante de la bourgeoisie et des communautés rurales ne permettait plus,
  au début du riva siècle, de les négliger dans les consultations publiques de
  la nation. D’autre part, il est maintenant avéré que les intentions de
  Philippe le Bel, eu convoquant les États Généraux de 1302, en mandant à ses
  baillis et sénéchaux de choisir pour représentants des
  hommes prêts à ouïr et agréer les décisions royales, avec injonction de
  procéder contre ceux qui n’obéiraient pas aux ordres du roi, n’avaient
  rien de démocratique[84]. Quant au but
  réel de la convocation, il apparut dès les premières paroles du discours de
  Pierre Flote, qui ouvrit les débats : c’était d’opposer au Pape la nation française
  : On nous a remis, dit Pierre Flote, des lettres du Pape. Il prétend que nous lui sommes soumis
  dans le gouvernement temporel de nos États, et que c’est du Siège apostolique
  que nous tenons la couronne. Oui, ce royaume de France que, avec l’aide de
  Dieu, nos ancêtres ont formé après en avoir expulsé les barbares, il paraît
  que ce n’est pas de Dieu seul, comme on l’a toujours cru, mais du Pape que
  nous le tenons. Encore une fois, c’était exagérer la parole du Pape,
  transformer en prétentions à la suzeraineté
  sa doctrine de la suprématie.


      Les esprits des membres de l’assemblée avaient été déjà
  préparés par la publication de la prétendue Bulle du Pape et de la lettre
  rédigée au nom du roi. Les nobles se déclarèrent prêts à verser leur sang pour
  la couronne. Les députés du commun adhérèrent
  aux déclarations du roi. Quant au clergé, dans un message embarrassé, il
  supplia le Souverain Pontife de retirer ses injonctions pour ne pas détruire l’ancienne union qui est entre
  l’Église, le roi et le royaume.


      Comme il l’avait fait à propos des interprétations de la
  Bulle Clericis laïcos, le Pape protesta contre les falsifications que les
  Légistes venaient de faire subir à ses lettres. Les
  lettres que, après mûre délibération et conformément à l’avis de nos frères,
  nous avions envoyées au roi, Pierre Flote, cet hérétique, cet Achitophel,
  disait-il, les a falsifiées… Ce Pierre Flote sera puni au spirituel et au temporel. Il
  nous a fait dire que nous mandions au roi de reconnaître qu’il tient son
  royaume de nous. Or, nous sommes docteur en droit depuis quarante ans, et
  nous savons fort bien qu’il y a deux puissances ordonnées par Dieu… Nous ne voulons pas empiéter sur la juridiction du roi ;
  mais le roi ne peut nier qu’il nous est soumis au point de vue de toute
  infraction à la loi divine, ratione peccati[85].


      Ainsi précisée, la doctrine de la juridiction suprême du
  Pape ne pouvait soulever la moindre objection de la part d’un prince
  chrétien. Mais plus encore que la lettre pontificale, la défaite qu’il venait
  de subir à Courtray, le 11 juillet 1302, de la part des milices flamandes,
  humiliait Philippe le Bel. La puissance nouvelle des temps modernes, la
  bourgeoisie, s’était tournée cette fois-ci contre l’adversaire de la Papauté.
  Pierre Flote avait péri dans la bataille, et le peuple, qui se souvenait de
  la phrase du Pape : Ce Pierre Flote sera puni au
  spirituel et au temporel, voyait dans cette mort un châtiment de Dieu.


      Aussi lorsque, malgré les défenses du roi, quatre
  archevêques et trente-cinq évêques se rendirent à Rome pour prendre part au
  synode du 1er novembre, Philippe n’osa pas protester.


      L’événement principal du synode romain fut la publication qu’y
  fit le Pape de la célèbre Bulle Unam Sanctam, la
  plus absolue proclamation de la doctrine catholique qui ait été formulée au
  Moyen Age[86].


      Le Souverain Pontife, s’élevant une fois de plus dans la
  région des principes, et sans paraître faire la moindre allusion aux hommes
  et aux choses de son temps, y exposait qu’il y a
  dans la puissance de l’Église deux glaives, le spirituel et le temporel
  ; que celui-ci doit être tiré pour l’Église et
  celui-là par l’Église, l’un par la main du prêtre, l’autre par la main des
  rois et des soldats, mais du consentement et au gré du prêtre ad nutum et patientiam
  sacerdotis ; que si la puissance
  temporelle s’égare, elle sera jugée par la puissance spirituelle, et si c’est
  la puissance suprême, elle ne pourra être jugée que par Dieu seul. — En conséquence, concluait le Souverain Pontife, nous disons, déclarons et définissons qu’être soumis au
  Pontife romain est pour toute créature humaine une nécessité de salut, Porro
  subesse romano Pontifici omni humanæ creaturæ declararnus, dicimus, definimus
  et pronunciamus omnino esse de necessitate salutis[87]. Il est certain
  que cette dernière phrase, qui seule a la valeur d’une définition dogmatique
  et s’impose à la foi de tout catholique, n’a rien qui ne puisse être accepté
  par les esprits les plus jaloux de l’indépendance temporelle des états. C’est
  évidemment ratione peccati, au seul
  point de vue du péché, que toute créature humaine se trouve placée sous la juridiction
  suprême du chef de l’Église. Quant aux considérants de la Bulle, s’ils vont
  plus loin dans leurs prétentions, ils ne font que reproduire un droit public universellement
  accepté au Moyen Age et que l’on trouvera formulé en termes plus énergiques
  encore aux XIe, XIIe et XIIIe siècles par Geoffroy de Vendôme, par saint
  Bernard[88],
  par Hugues de Saint-Victor[89] et par Alexandre
  de Halès[90].
  Après les longues disputes des siècles passés, les esprits impartiaux
  reconnaissent aujourd’hui qu’au fond Boniface, dans sa Bulle, comme dans la
  Bulle Clericis laïcos, n’a pas dit grand’chose de nouveau[91]. Sans doute, si
  les circonstances lui avaient laissé le temps de le faire, le Pontife aurait
  saisi l’occasion de montrer à ses adversaires la vraie portée de sa doctrine
  ; mais les péripéties de la lutte violente qui s’éleva bientôt ne le lui
  permirent pas. Il devait laisser à ses successeurs le soin de cette
  interprétation.


       


      VII


      Le roi, atterré par le désastre de Courtray et comme
  désemparé par la perte de Pierre Flote, fit d’abord un accueil favorable à un
  questionnaire que lui fit présenter le Pape à la suite de la publication de
  la Bulle et consentit à discuter respectueusement sur les griefs du Pontife.
  Peut-être aussi voulait-il gagner du temps. Mais du moment où Guillaume de
  Nogaret eut pris la place laissée vide par Pierre Flote, les événements se
  précipitèrent.


      On était arrivé à la fin de l’année 1302. En décembre, les
  prélats et les barons du royaume sont convoqués afin,
  dit-on, d’aviser à la sauvegarde de l’honneur et de
  l’indépendance du royaume. C’était habilement choisir son terrain, en
  présentant encore une fois les déclarations pontificales comme une tentative
  de mainmise sur le royaume de France en qualité de fief du Saint-Siège. Puis,
  tandis qu’on essaie de faire traîner en longueur les pourparlers engagés avec
  le Pape, Nogaret conçoit le plan le plus audacieux. Il ne s’agissait de rien
  de moins que d’aller saisir le Pape en Italie, de l’emmener en France et de
  le faire juger par un concile national. Les Colonna, réfugiés auprès de
  Philippe le Bel, promettent leur concours.


      Le 7 mars 1303, Guillaume de Nogaret et quelques affidés italiens
  et français, reçoivent de la chancellerie royale une mystérieuse commission
  collective, pour traiter au nom du roi avec toute
  personne, noble, ecclésiastique ou autre, pour toute ligue ou pacte de secours
  mutuel en hommes ou en argent. Les 13 et 14 juin, Guillaume de
  Plaisians, chevalier ès-lois, bras droit de Nogaret, provoque, devant le
  Louvre, sous les yeux du roi, des manifestations populaires, où il fait
  acclamer le futur concile. Des émissaires sont chargés de parcourir la France
  pour y soulever l’opinion en ce sens et y répandre les pires calomnies contre
  le Pape. Celui-ci, prévenu, rédige, sans la promulguer encore, la Bulle Super
  Petri solio, du 8 septembre, où, reprenant toute l’histoire de la querelle
  et résumant ses griefs, il prononce l’excommunication contre le roi de France
  et délie ses sujets du serment de fidélité. Nogaret, prévenu de l’imminente promulgation
  de la Bulle, juge qu’il n’y a plus un moment à perdre. Il s’abouche avec les
  ennemis du Pape, recrute parmi les exilés, les mécontents et les bandits de
  la région, une troupe à laquelle le féroce Sciarra Colonna vient se joindre
  avec les clients de sa famille, et se dirige vers Anagni, où Boniface
  résidait en ce moment. Le 7 septembre, à la pointe du jour, la troupe des condottieri,
  portant à sa tête l’étendard fleurdelysé de France et le gonfalon de saint Pierre,
  se précipite, au cri de Vivent le roi de France et
  Colonna ! sur la place publique d’Anagni, puis envahit l’église, d’où
  elle espère pénétrer dans le palais du Pontife, qui y est attenant. Ce ne fut
  qu’à l’entrée de la nuit que les agresseurs, après une journée de pillage,
  forcèrent l’entrée du manoir pontifical. Le vieux Pontife les attendait assis
  sur un trône, tiare en tête, revêtu de la chape, tenant en main les clefs et
  la croix. Puisque je suis trahi comme Jésus-Christ,
  avait-il dit, je veux du moins mourir en Pape.
  Le cardinal Boccassini, qui fut plus tard Benoît XI, et le cardinal Pierre
  d’Espagne se tenaient à côté de lui. L’histoire,
  dit un écrivain moderne[92], n’a que de l’admiration pour les vieillards romains qui
  attendirent sur leurs chaises curules l’arrivée des Gaulois ; l’action de
  Boniface était encore plus digne et plus grande. Aucun témoignage contemporain
  ne confirme la tradition d’après laquelle Nogaret ou Sciarra Colonna aurait
  souffleté le Pape. Mais nulle injure, nulle menace ne lui fut épargnée.
  Impassible et digne, aux gestes furieux de Sciarra il n’opposa que ces mots :
  Eccovi il capo, eccovi il collo, voici ma tête, voici mon cou. Le dessein de Nogaret
  était de terrifier le Pontife et de lui arracher la convocation du concile
  national de France, où on le ferait, comparaître. Pendant trois jours les
  mêmes violences se renouvelèrent. Ce délai donna le temps aux amis du
  Pontife, particulièrement au cardinal Boccassini, de parcourir la ville et
  les villages environnants en faisant le récit de l’odieux attentat. Le lundi
  9 septembre, un revirement subit se produit parmi le peuple. La foule des Anagniotes
  et des populations voisines se lève en masse aux cris de Vive le Pape ! mort aux traîtres ! Une foule de dix
  mille hommes se porte vers le château pontifical pour réclamer la libération
  du Pontife ; un combat s’engage avec la bande de Sciarra Colonna, qui perd
  beaucoup d’hommes. Guillaume de Nogaret est blessé et se sauve à grand’peine.
  Boniface, délivré, se rend à Rome escorté par des cavaliers romains, qui
  étaient accourus à son secours.


      La relation contemporaine de laquelle nous tenons les
  détails relatés ci-dessus se termine par ces mots : Le
  susdit Pape ne survécut que peu de temps ; il composa le sixième livre des
  Décrétales et gouverna le Siège apostolique selon l’extrême rigueur du droit
  pendant neuf années et autant de mois. Sa vie s’acheva l’an 1303[93]. Il expira
  saintement le 11 octobre à l’âge de quatre-vingt-six ans. Ses ennemis, le
  poursuivant de leurs outrages jusque dans sa tombe, répandirent le bruit
  qu’il était mort dans un accès de frénésie, en se frappant la tête contre les
  murs, en vomissant l’écume et en se rongeant les mains. Mais l’exhumation de
  son corps, faite en 1605, l’a montré dans un état de conservation parfaite,
  sans aucune trace de lésion et a mis à néant ces bruits calomnieux[94]. En défendant
  par des formules parfois trop absolues et avec une vivacité quelquefois
  excessives contre les perfides manœuvres des Légistes, la grande œuvre de saint
  Grégoire VII et d’Innocent III, Boniface VIII n’eut sans doute pas toujours,
  dans la bataille, le calme d’esprit suffisant pour se rendre compte des
  modifications et des tempéraments que les circonstances imposaient à cette
  œuvre, mais nul esprit impartial ne peut se refuser à admirer l’élévation de
  son idéal, la sincérité de ses intentions et, somme toute, la grandeur de son
  pontificat.


       


      VIII


      Cette interprétation bienveillante de la Bulle Unam
  Sanctam, cette adaptation des principes aux conditions nouvelles de la
  société moderne, que les agitations des derniers temps de sa vie, peut-être
  une méconnaissance partielle des évènements et un attachement bien explicable
  au glorieux passé du Moyen Age, ne permirent pas à Boniface VIII de donner,
  son successeur, Benoît XI[95], les notifia au
  roi de France dès les premiers temps de son pontificat. Philippe IV lui ayant
  envoyé une ambassade solennelle composée de trois membres de son conseil et
  de Guillaume de Nogaret, pour renouveler l’ancienne
  amitié entre le royaume et le Saint-Siège, Benoît refusa de recevoir
  Nogaret, mais prononça une absolution générale de toutes les excommunications
  encourues par les autres personnages de France à l’occasion des derniers
  conflits.


      Les Papes se complètent en se continuant. Quant à dire, avec
  plusieurs historiens, que Benoît défit, à
  l’applaudissement général, tout ce qu’avait fait Boniface VIII[96], l’histoire, mieux
  informée, ne le permet plus[97]. L’ami dévoué de
  Boniface VIII, ce Nicolas Boccassini, dont la grande âme n’avait pas tremblé
  devant les sicaires d’Anagni, ne désavoua jamais l’œuvre de son prédécesseur.
  Il comprit peut-être mieux, à la lumière même des événements, l’inutilité d’une
  résistance intransigeante. Boniface, dit un
  historien catholique[98], avait voulu, pour le salut des âmes, prévenir et étouffer
  une grande erreur qui commençait ; Benoît, pour le salut des âmes, voulut
  guérir une grande erreur qui triomphait. En d’autres termes, Boniface
  VIII, dernier Pape du Moyen Age, voulut défendre jusqu’au bout un édifice
  social qui s’écroulait ; Benoît XI, premier Pape des temps modernes, ne
  voulut pas séparer brusquement de l’Église un nouvel édifice social qui
  s’élevait. Tomber sous les coups d’assassins soudoyés par les Nogaret et les
  Colonna, dans quelque autre Anagni, lui parut glorieux sans doute, mais
  inutile. Les Colonna étaient devenus les maîtres de Rome ; Florence était en
  feu ; la querelle, jadis si grande, des Guelfes et des Gibelins se perdait en
  luttes méprisables de petites passions et de petites coteries. La Cour
  romaine ne pouvait plus compter désormais sur l’appui de l’Empire. Si je t’abandonne, avait dit vaniteusement Philippe
  à Boniface, qui te soutiendra ? Les
  évènements justifiaient de plus en plus e3tte insolente menace. Benoît résolut
  de tout faire, sans sacrifier la justice et la vérité, pour amener une paix
  nécessaire.


      Le 5 avril 1301, il écrivit au roi de France : Nous sommes le disciple de Celui qui nous a laissé la
  parabole de cet homme donnant un grand repas et disant à son serviteur : Va
  sur tous les chemins et force les passants à entrer chez moi afin que ma
  maison soit pleine. Et nous avons aussi réglé notre conduite sur cette
  parabole du Bon Pasteur, qui, ayant perdu une de ses cent brebis, laisse les
  quatre-vingt-dix-neuf autres et -va chercher la pauvre brebis perdue jusqu’à
  ce qu’il la retrouve et, joyeux, la porte sur ses épaules. Eh bien !
  Est-ce que nous ne vous ferons pas rentrer dans la maison de Dieu ? Est-ce
  que nous abandonnerons une brebis telle que vous ? Est-ce que nous aurons
  quelque repos jusqu’à ce que nous l’ayons ramenée sur nos épaules au bercail
  de l’Église ? A Dieu ne plaise qu’on puisse jamais nous reprocher pareille
  négligence !


      La lettre se terminait ainsi :


      Recevez donc dévotement, et avec
  la soumission d’un fils, cette grâce que nous vous faisons, ou plutôt que
  Dieu vous fait, Dieu dont nous tenons ici la place. Revenez à cette sujétion
  de la mère Église, sujétion aussi honorable que salutaire, et sachez que nous
  n’avons pas de plus vif désir ici-bas que celui de votre salut et de la
  gloire de votre royaume. Enfin considérez, mon fils, que Joas, roi de Juda,
  n’a vécu honnêtement et glorieusement que tant qu’il a suivi les conseils du
  grand prêtre Joad[99].


      Le 13 mai 1304, le roi de France fut officiellement
  délivré des liens de l’excommunication. Il est utile de montrer dans quel
  noble langage le Pontife notifiait au roi cette décision. Après avoir dit
  formellement que tous ceux qui avaient coopéré à l’attentat contre Boniface
  VIII étaient coupables[100], il ajoutait : Espérant que le roi de France et les Français redoubleront
  désormais de dévotion envers Dieu et la sainte Église romaine, nous délions
  des sentences ecclésiastiques tous ceux qui en ont été frappés par Boniface
  et nos autres prédécesseurs, à l’exception toutefois de Guillaume de Nogaret,
  dont nous réservons tout particulièrement l’absolution au Saint-Siège ; et
  nous les rendons aujourd’hui à la communion des fidèles et aux sacrements de
  l’Église[101].


      Pour rendre plus complète cette réconciliation, Benoit Xi
  renouvela tous les privilèges que les Papes avaient accordés à la Couronne de
  France. Vingt lettres du Pontife sont consacrées à ces restitutions[102]. Il exempta les
  clercs de la chapelle royale de la juridiction de l’évêque de Paris et de
  l’archevêque de Sens. Il adoucit les décisions portées dans la Bulle Clericis laïcos relativement aux contributions du
  clergé, et restreignit l’anathème à ceux là seulement qui exigerai, nt
  l’impôt ou qui prêteraient directement leur concours à cette exaction[103]. Le clergé de
  France d’ailleurs n’avait pas attendu la décision pontificale pour prendre
  part aux dépenses publiques. L’histoire du règne de
  Philippe le Bel, dit M. Boutaric[104], en fournit la preuve la plus irrécusable ; car elle montre
  l’Église de France ruinée par la part qu’elle dut prendre aux contributions
  nationales. Philippe leva vingt-et-un décimes ecclésiastiques, qui
  produisirent plus de quatre cent millions de francs.


      Le 7 juin, Benoît publia une bulle d’excommunication
  contre Sciarra Colonna et Nogaret. Le 20 juin, en un langage qui rappelait
  les plus beaux mouvements de Pierre l’Ermite, de Godefroy de Bouillon et de
  saint Bernard, il exhorta le monde chrétien à la croisade. Ce fut un des
  derniers actes de son pontificat.


      Il mourut le 7 juillet 1301, à Pérouse, vraisemblablement
  empoisonné. Comme le Pontife était à table,
  dit Villani[105],
  une jeune femme, qui se disait servante des
  religieuses de Sainte-Pétronille, lui offrit, dans un bassin d’argent, un
  certain nombre de figues-fleurs de la plus belle apparence. Benoît, qui
  aimait ce fruit, reçut le présent avec joie et ne voulut point faire faire
  l’essai de ce qui lui était offert par une femme. Il les mangea avec appétit
  et sans défiance. Mais il se sentit tout aussitôt pris des plus violentes
  douleurs. Les figues étaient empoisonnées[106]. On sut depuis
  que la prétendue servante des religieuses était un jeune homme vêtu d’habits
  de femme. La vénération publique entoura la tombe de Benoît XI. Le pape
  Urbain VIII, après un procès sur le culte immémorial rendu à ce pontife,
  devait le proclamer Bienheureux le 9 novembre 1638. Au milieu d’une époque
  des plus troublées, celle où Dante rêvait les terribles scènes de sa Divine
  Comédie et où les Pisans achevaient les fresques lugubres de leur Campo santo, il avait essayé de pacifier
  Pérouse, Venise, Padoue, Lucques, Pistoie, surtout Florence, la ville infortunée où l’on ne voyait que haines
  mutuelles, glaives cruellement tournés les uns contre les autres, exils,
  emprisonnements et menaces[107].


      Home elle-même n’offrait plus de sécurité au Souverain
  Pontife. Les Colonna et les Orsini ensanglantaient la ville de leurs luttes
  continuelles. Un moment vint où, au témoignage du chroniqueur Ferreti de
  Vicence, les Colonna ayant triomphé, l’autorité du Pape fut gravement
  compromise dans son exercice[108]. Le 13 avril
  1304, Benoît, suivi des cardinaux et d’une foule immense, avait pris le parti
  de quitter la Ville éternelle et s’était rendu Pérouse pour y attendre des
  jours plus calmes[109]. Aucun Pape ne
  devait plus paraître à Rome jusqu’au 13 octobre de l’année 1367, jour où le
  Pape Urbain VIII fit solennellement sa rentrée. C’est ainsi que commença la
  période que les Romains ont appelée la seconde captivité
  de Babylone.


      Pendant cette nouvelle phase, nous aurons l’occasion de
  constater comment les Légistes d’Henri III en Angleterre et ceux de Louis de
  Bavière en Allemagne continuèrent l’œuvre néfaste des Légistes français ;
  mais, dès le pontificat du successeur de Benoit XI, nous allons voir
  apparaître une seconde classe d’ouvriers destructeurs de la Chrétienté : les
  docteurs hétérodoxes.


       


    


     


     


  


  










[1]
CAILLEMER, L’enseignement
du droit civil en France vers la fin du XIIIe siècle, dans la Nouvelle
Revue historique du droit français et étranger, 1879, p. 606 et s. —
Augustin THIERRY,
Essai sur l’hist. du Tiers-Etat, p. 27, 30.








[2]
Les travaux de Savigny et de Schrader ont démontré depuis longtemps
l’invraisemblance de ce récit, qu’on voit apparaître, pour la première fois,
deux siècles après le prétendu événement, dans un obscur poème du dominicain
Raynier de Gronchi (MURATORI,
Scrip. rerum italicarum, XII, 287, 314). M Rivier, professeur de
Pandectes à l’Université de Bruxelles, a prouvé, péremptoirement la permanence
de l’étude du droit romain on Rafle pendant tout le haut Moyen Age. Revue
historique du droit français, 1877, p. 1 et s.








[3]
BOUTILLIER, Somme
rurale, liv. I, tit. 1.








[4]
IMBART DE LA TOUR, Les origines
de la réforme, I, 22, 23.








[5]
IMBART DE LA TOUR, Les origines
de la réforme, I, 37, 38.








[6]
Serment du sacre, Archives nationales, K, 1714, f° 9. Cité par IMBART DE LA TOUR, Les origines
de la réforme, I, 37, 38.








[7]
Déclaration du Parlement en 1489.








[8]
Tout ce que veut le prince a force de loi.








[9]
Ce qui plait à faire au roi doit être tenu pour loi,
dit le Légiste-Bailli, Beaumanoir, Coutumes du Beauvaisis, éd. Beugnot
II, 57. Un certain nombre de légistes, comme Beaumanoir, cessent d’invoquer le
droit divin, et mettent à la place le commun profit,
l’intérêt général, l’utilité publique. Voir les préambules d’ordonnances cités
par LANGLOIS, Philippe
III, p. 288.








[10]
Archives nationales, X, 1323, n° 85, citées par IMBART DE LA TOUR, Les origines de la réforme, I, p.
43.








[11]
A l’insignifiant Philippe le Hardi, dit Henri
Martin, succéda un caractère aussi complet, aussi
logique que celui de saint Louis lui-même. Hist. de France, t.
IV, p. 391.








[12]
Il fut d’un caractère très faible, et ses fils eurent
un rôle encore plus effacé. LANGLOIS, dans Hist. de France de Lavisse, t. III, 2e
partie, 120, 122.








[13]
Historiens de la France, tom. XXI, Préf. p. XIV, et p. 205.








[14]
Cité dans Hist. de France de LAVISSE, III, II, 121. Un allemand, Karl Wench, a essayé
dernièrement de défendre les anciennes appréciations sur Philippe le Bel. Ses
arguments ne paraissent pas concluants. V. Bulletin de l’Ecole des Chartes
de mai-août 1906. p. 272 et Revue des questions hist., 1907, p. 556.








[15]
E. RENAN, Pierre
du Bois légiste, dans Hist. littér., t. XXVI, p. 476.








[16]
E. RENAN, Pierre
du Bois légiste, dans Hist. littér., t. XXVI, p. 484. Jusqu’au
milieu du dernier siècle, on ne connaissait guère que le nom de Pierre du Bois.
Les recherches de M. de Wailly et de M. Boutaric, ont fait connaître sa vie et
ses œuvres. Mém. de l’Acad. des Inscr., t. XVIII. 2e p., p. 435 et s. — Bibl.
de l’Ec. des Chartes, 2e série, t. III, p. 273 et s. — Hist. litt.,
t. XXVI, p. 471 et s.








[17]
Belial ille Petrus Flote, semividens corpore,
menteque totaliter excœcatus. DUPUY, Hist. du diff., preuves, 65.








[18]
Guillaume de Nogaret fut, pendant plusieurs années,
l’âme damnée du roi, LANGLOIS, Hist. de Fr., de Lavisse, t. III, 2e p., p. 126.








[19]
Hist. litt., t. XXVII, 370.








[20]
Dom VAISSÈTE, Hist.
du Languedoc, t. IV, p. 551. — RAYNALDI, Annal. 1301, n° 41.








[21]
Bulle Ausculta Fili, du 5 déc. 1301. — HÉFÉLÉ, trad. Delarc, IX, 221.








[22]
LAURENT, Etudes
sur l’histoire de l’humanité, t. VI, p. 379.








[23]
Léopold DE RANKE, Histoire de
France, trad. Forchat, t. I, p. 41-42.








[24]
Nous avons vu que l’énergie doit être mise au compte des Légistes.








[25]
GUIZOT, Hist.
de la civilisation en France, t. IV, p. 149.








[26]
C’est à propos de cette politique, consacrée au traité de Westphalie, que M. LAVISSE a écrit : La France a pratiqué la première avec éclat la politique de
l’égoïsme national. Hist. de France, t. VII, 1re p., p. 23.








[27]
A. LUCHAIRE, Manuel
des institutions françaises au Moyen Age, p. 594.








[28]
C’est ce qu’on exprima par la métaphore : presser
l’éponge des Juifs.








[29]
Nous n’avons pas encore trouvé un historien du XIIIe
ou du XIVe siècle qui n’ait sévèrement protesté contre les exactions du roi de
France. Le continuateur de Girard de Franchet raconte ainsi les commencements
de cette exaction, inouïe en France, qu’on appela maltôte, malam toltam.
On exigea d’abord le centième, puis le cinquantième de tous les biens ; on
commença par le réclamer aux marchands, mais ensuite on l’exigea de tous les
laïques et de tous les clercs, et cela dans tout le royaume. C’est dans les mêmes termes que s’expriment les autres
chroniqueurs, et Sismondi les a heureusement résumés lorsqu’il a dit : Les officiers du roi demandèrent d’abord le centième denier
aux contribuables, puis le cinquantième ; mais l’arbitraire des taxations et la
violence des saisies rendaient la maltôte plus onéreuse encore que la quotité
de l’impôt ne semblait le comporter. Ces
derniers détails sont tirés de Nangis. Ils montrent la plaie au vif. Le fisc
était d’une exigence inique ; mais ses officiers achevaient, par leur insolence
incomparable, de révolter ceux-là mêmes qui se laissaient dépouiller sans se
plaindre. Les subalternes de ce temps-là ressemblaient à ceux de tous les pays
et de tous les temps : ils faisaient du zèle. Léon GAUTIER, Etudes et
tableaux historiques, Boniface VIII, p. 244. Cf. Historiens de la France,
Continuatio Girardi de Francheto, t. XXI, p. 14. — SISMONDI, Histoire
de France, t. VIII, p. 516. — Voir aussi, RAYNALDI, IV, 209.








[30]
BOUTARIC, dans
sa consciencieuse histoire de La France sous Philippe le Bel, fait cette
judicieuse remarque : On croit qu’au Moyen Age le
clergé ne contribuait pan aux charges de l’État et que ses biens étaient
exempts d’impôts ; rien n’est plus contraire à la vérité. Il faut distinguer
les biens de l’Église de ceux qui formaient le patrimoine des ecclésiastiques.
Les mêmes règles ne s’appliquaient pas aux uns et aux autres. Les clercs
étaient affranchis des tailles personnelles, mais ils participaient aux impôts
en raison de leur fortune personnelle, tout comme les laïques, pour les besoins
de l’Etat et pour ceux des communes auxquelles ils appartenaient. E. BOUTARIC, La France
sous Philippe le Bel, p. 177, 178. Les chapitres de cet ouvrage relatifs
aux finances sont des plus remarquables.








[31]
La France sous Philippe le Bel, p. 281-282. Voyez aussi dans les Historiens
de France, XXXI, 525, l’Inventaire de Robert Mignon.








[32]
La France sous Philippe le Bel, p. 282, 283. M. Boutaric cite à l’appui
un ordre au Sénéchal de Beaucaire de donner mainlevée des biens de l’ordre de
Cîteaux, les abbayes de cet ordre ayant fini par promettre un subside (juin,
1295).








[33]
La France sous Philippe le Bel, 283, 284.








[34]
La France sous Philippe le Bel, p. 28.








[35]
Voir KERVYN, Recherches,
p. 16, 17. La France sous Philippe le Bel, p. 284.








[36]
A cette époque les canons ecclésiastiques ne donnaient au roi que la faculté de
garder les bénéfices vacants, d’en réserver les fruits au futur titulaire et de
présenter au bénéfice quand le titre était de patronage royal. — Voir THOMASSIN, Anc. et
nouv. Disc., 3e partie, liv. II ch. 54. Edit. André, t. VII, p. 166, 173.








[37]
E. BOUTARIC, La
France sous Philippe le Bel, p. 69 et s. HÉFÉLÉ, Hist. des Conciles, IX, 213,
214.








[38]
Homo Dei in rebus secularibus minus expertus.
Liber Pontificalis, édit. DUCHESNE, tome II, p. 468.








[39]
Abbé CHRISTOPHE,
Histoire de la Papauté au XIVe siècle, t. I, p 73, 74.








[40]
Fabricata infra palatium lignea camerula se
concludebat. — MANNAEUS VAGIUS
(1457), In vita Cœlestini, cité dans Hist. de la Papauté au XIVe
siècle, I, 73, 74.








[41]
Pétrarque élève jusqu’au ciel l’acte sublime de l’abdication de saint Célestin
(De vita solit., Lib. II, sect. 3, cap. 18). tandis que Dante place
parmi ceux qui ont vécu sans infamie et sans gloire
celui qui fit par lâcheté le grand refus. (Div.
Com., c. III, v. 60. — Cf. Acta sanctorum, t. IV, Maii. — Liber
Pontificalis, 467, 468.








[42]
TOSTI, Histoire
de Boniface VIII, trad. Marie Duclos, t. I, p. 42.








[43]
DUBOULAY, Hist.
Universitatis parisiensis. Catalog. III acad. Tome III, p. 676.








[44]
SAVIGNY, Hist.
du droit romain au Moyen Age. — Cf. Corp. jur. can., De. cret, 1
pars, dist. 10 cap. 13.








[45] Cap. X Super specula, tit.
L, lib. III, Decretal.








[46]
PÉRIÈS, La
Faculté de Droit dans l’ancienne Université de Paris, p. 95 et s.








[47] Cap. X Super Specula, tit.
L, lib. III. Decretal.








[48]
PHILIPPE, dans
le Dict. de théologie de Wetzer et Welte, trad. Goschler, en mot Droit
ecclésiastique.








[49]
Paul VIOLLET, Histoire
du droit français, p. 31 et s.








[50]
PHILIPPE, dans
le Dict. de théologie de Wetzer et Welte, trad. Goschler, en mot Droit
ecclésiastique.








[51]
Voir Les registres de Boniface VIII, par G. DIGARD, FAUCON et THOMAS, Paris, 1884, et POTTHAST, Regesta
pontificum romanorum, t. IV.








[52] POTTHAST, Regesta pontifioum romanorum,
t. IV, p. 1924, n° 24019.








[53] POTTHAST, IV, 24020.








[54] POTTHAST, IV, 24022.








[55] POTTHAST, IV, 24027.








[56]
TOSTI, 224.








[57]
Reg. Vat., an. II, ep.
59.








[58] Reg. Vat., an. I, ep. 59.








[59] Reg. Vat., an. I, ep. 508. — Cf. TOSTI, I, 275.








[60] Reg. Vat., an. I, ep. 146, 150, 151, 223, 315.








[61] Sext. Decret.,
lib. III, tit. 23, De immut. eccles., c. 3. — POTTHAST, IV, 24291.








[62]
C’est en ce sens qu’HÉFÉLÉ
a pu écrire: Le début de cette Bulle était très malheureux.
Hist. des conciles, t. IX, p. 182.








[63]
On peut voir, dans Thomassin, que la Bulle ne faisait que renouveler, purement
et simplement, une doctrine traditionnelle dans l’Eglise et jusque là acceptée
en principe par tous les États. Anc. et nouv. disc., 3e partie, l. I,
chap. XLII, n° 9.








[64]
BOSSUET, Defens.
declarat. cler. Gall., II pars., lib. 7, c. 23.








[65]
BARTZHEIM, Concilia
Germaniæ, t. IV, p. 89 et s.








[66]
Bulle Ineffabilis, du 25 septembre 1296. — RAYNALDI, IV, 210 et s. — POTTHAST, IV, 24398.








[67]
Lettre Romana mater Ecclesia, du 7 février 1297. — POTTHAST, IV, 24468. —
RAYNALDI, ad an
1297, § 49.








[68]
Lettre, Etsi de stato, du 31 juillet 1297. — POTTHAST, IV, 24553. — RAYNALDI, ad an. 1297,
§ 50. — Cf. POTTHAST,
IV, 24549. — Dans les Comptes publiés par MM. GUIGNIAU et NATALIS DE WAILLY an tome XXI des Historiens de la
France, p. 529 et s., on peut relever les indications de tous les décimes
dont le Pape Boniface VIII a autorisé la levée en France depuis 1297. Ces collections se terminent en 1307, trois ans après
l’attentat d’Anagni.








[69]
POTTHAST, IV,
25561.








[70]
Historiens de la France, t. XX, p. 303.








[71]
P. DUPUY, Histoire
du différent entre Boniface VIII et Philippe le Bel, Paris, 1655, p. 28.








[72]
HÉFÉLÉ, Hist.
des Conciles, IX, 203.








[73]
Il est fort possible que Boniface VIII ait conseillé à saint Célestin V
d’abdiquer ; il est certain que, pour l’empêcher de devenir, aux mains des
intrigants, une cause de troubles, il s’assura de la personne du bon et saint
religieux. Mais ces actes, que ses ennemis lui reprochèrent avec tant
d’aigreur, doivent être regardés comme des actes de prudence et de sagesse.








[74]
POTTHAST, IV, 24513.








[75]
Georges BLONDEL,
dans l’Histoire générale, t. II, p. 611.








[76]
HÉFÉLÉ, Hist.
des Conciles, t. IX, p. 209.








[77]
Cité par M. de WAILLY
dans Mémoires de l’Acad. des inscript., XVIII, p. 443. M. de Wailly a
démontré que le mémoire de Pierre du Bois est de l’année 1300, car l’auteur y
parle du mariage de Blanche de France avec Rodolphe d’Autriche, qui eut lieu au
commencement de 1300.








[78]
POTTHAST, IV, 25080.








[79] POTTHAST, IV, 25096.








[80] POTTHAST, IV, 25097.








[81]
F. ROCQUAIN,
dans Bibl. de l’Ec. des Chartes, 1883, p. 383 et s.








[82]
MICHELET, Histoire
de France, Paris, 1872, t. III, p. 48.








[83]
IMBART DE LA TOUR, Questions
d’histoire sociale et religieuse, époque féodale, p. 180.








[84]
Voir un manuscrit de la Bibliothèque nationale, Ms. lat. 17534, p. 511,
reproduit dans la Bibl. de l’Ec. des Chartes, 1906 p. 470, 471. Cf. dans
la Collection des documents inédits sur l’histoire de France, le volume
consacré par M. Georges PICOT
aux Documents relatifs aux États généraux et assemblées réunies sous
Philippe le Bel.








[85] RAYNALDI, Ann. ad ann. 1302, § 12. — POTTHAST, 25184.








[86]
Ch. V. LANGLOIS,
dans Hist. de France, de Lavisse, tome III, 2e p., p. 153.








[87] RAYNALDI, ad. ann 1302, § 13. — POTTHAST, IV,
25189.








[88]
S. BERNARD, De
consideratione, l. IV, c. 3, Patr. lat., t. CLXXXII, col. 776.








[89]
HUG. DE S. VICTOR, De
Sacramentis, l. II, c. 2, 4, P. L., t. CLXXVI, col. 418.








[90] ALEX. DE HALÈS, Summ. theol., IV, q. X, m.
V, a. 2. Par exemple, le Pape, non content, de déclarer que si la puissance temporelle s’égare, elle sera jugée par la
puissance spirituelle, donne de la suprématie pontificale la raison
suivante : Il appartient au pouvoir spirituel,
dit-il, d’établir le pouvoir terrestre et de le juger s’il
n’est pas bon : nam, veritate testante,
spiritualis potestas terrenam potestatem instituere habet et judicare si bona
non fuerit. On a bien soutenu que le mot instituere
a ici le sens de diriger moralement et non d’établir. Mais le texte d’Hugues de
Saint-Victor auquel Boniface VIII emprunte sa phrase est très clair car il
porte : instituere ut sit.








[91]
Ch. V. LANGLOIS,
dans Hist. de France de Lavisse, t. III, 2e partie, p. 154.








[92]
E. BOUTARIC, La
France sous Philippe le Bel, p. 117.








[93]
Relation contemporaine de l’attentat d’Anagni, découverte par M. le baron KERVIN DE LETTENHOVE dans la Reg.
XIV, c. 1, du British museum et publiée pour la première fois dans la Revue
des questions historiques, t. XI, p. 511 et s.








[94]
CHRISTOPHE, Histoire
de la Papauté au XIVe siècle, p. 150.








[95]
On ne sait sur quoi Michelet peut s’appuyer pour dire que Benoît XI devait son
élévation aux intrigues des Orsini. Les insignes de la Papauté lui furent
effectivement remis par le cardinal archidiacre Matteo Orsini. Mais une lettre
du nouveau Pape constate qu’il a été élu par l’unanimité du Sacré Collège. RAYNALDI, IV, 360.








[96]
BOUTARIC, La
France sous Philippe le Bel, p. 122. Dans le même sens, RENAN, Hist. litt.,
XXVII. p. 262, et LANGLOIS,
Hist. de Fr., de Lavisse, III, 2e p., p. 166.








[97]
FUNER, Papst
Benedikt XI, (Munster, 1891), prouve que les deux lettres à Philippe le Bel
du 25 mars et du 2 avril 1304 ont été inventées par le roi de France.








[98]
Léon GAUTIER, Benoît
XI, Etude sur la Papauté au commencement du XIVe siècle, p. 77.








[99]
D. MARTÈNE, Veterum
scriptorum amplissima collectio, t. I, p. 1411.








[100]
Se culpabiles reddiderunt in captione Bonifacii.








[101]
RAYNALDI, IV,
377.








[102]
PTOLÉMÉE DE LUCQUES, Hist. eccl.,
XXIV, cap. 38 et s., ap. MURATORI,
Scrip. rer ital., tome II.








[103]
RAYNALDI, IV,
378, 379.








[104]
BOUTARIC, La
France sous Philippe le Bel, p. 277, 278, 297. — L. GAUTIER, Benoît XI,
p. 150.








[105]
Giov. VILLANI, Stor.,
lib. VIII, cap. 80. — POTTHAST,
IV, 25448.








[106]
Un contemporain, Ferreti, de Vicence, a accusé Philippe le Bel de cette mort.
(MURATORI, Script.
rerum italic., t. IX, p. 1013). Un moine de Westminster, qui écrivait
cinquante ans après, en fait retomber la responsabilité sur Nogaret et Sciarra
Colonna (Monach. Westmin., Flores histor., ann. 1364). Plus tard on
accusa un certain Bernard Delitiosus (BALUZE, Vitæ pap, aven., II, n° 53). Le dernier historien
de Benoît XI, P. FUNK,
Papst Benedikt (Munster, 1891) combat l’hypothèse d’un empoisonnement du
Pape. — Voir, sur cette question, HAURÉAU, Bernard Délicieux et l’inquisition albigeoise,
Paris, 1877.








[107]
BENOÎT XI, Epist.
170.








[108]
Hic tutum se putans a gladiis impiorum qui, Urbis
tyrannidem exercentes pastoralia decreta negligebant, Ferreti, ap MURATORI, Scriptores
rerum italicarurn, t. IX. p. 1012, 1015.








[109]
Ce n’était point la première fois qu’un Pape quittait Rome à cause des troubles
de la ville. Depuis Innocent IV, les Papes n’y résidaient plus que d’une
manière intermittente.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LA DÉCADENCE DE LA CHRÉTIENTÉ ET LA RENAISSANCE


    CHAPITRE III. — DE L’AVÈNEMENT DE CLÉMENT V À LA MORT DE GRÉGOIRE XI. LES
DOCTEURS HÉTÉRODOXES (1305-1378).


     


    

       


      Pendant la période dont nous allons raconter l’histoire,
  l’opposition dirigée contre les institutions du Moyen Age et l’autorité
  souveraine de la Papauté ne sera plus seulement le fait de légistes laïques,
  tels que Pierre du Bois, et Guillaume de Nogaret ; elle se rencontrera parmi
  des gens d’Église, comme Guillaume d’Occam, Marsile de Padoue et Jean Wiclef.
  Elle prétendra désormais s’appuyer non plus seulement sur les principes du
  droit romain, mais sur les maximes de l’Évangile et de la Tradition
  Chrétienne, Quand l’Angleterre d’Edouard III, l’Allemagne de Louis de Bavière
  et la Rome de Rienzi essaieront, après la France de Philippe le Bel, de
  secouer l’autorité temporelle du Saint-Siège, des moines révoltés se feront
  les conseillers et les défenseurs des princes réfractaires et tenteront de
  saper les bases mêmes de la puissance spirituelle des Papes. Au milieu de
  tels périls, les Pontifes suprêmes qui occuperont le Saint-Siège en Avignon,
  Clément V, Jean XXII, Benoît XII, Clément VI, Innocent VI, Urbain V, et
  Grégoire XI, paralysés parleurs embarras financiers, amollis par le luxe
  d’une cour trop frivole, souvent prisonniers des coteries et des factions, ne
  seront pas toujours â. la hauteur de leur tâche difficile. Cependant,
  l’éminente sainteté d’une sainte Angèle de Foligno, d’une sainte Gertrude, d’une
  sainte Elisabeth de Portugal, d’une sainte Julienne de Falconieri, d’un saint
  André Corsini, d’un saint Jean Colombini, et, en Provence même, autour des
  Papes, d’un saint Elzéard, conte de Sabran, d’une sainte Delphine, son épouse,
  d’une sainte Roseline et d’un saint Roch témoigneront de l’inépuisable
  vitalité des vertus chrétiennes au sein de l’Église catholique.


       


      I


      La mort de Benoît XI avait été suivie d’une longue vacance
  du Saint—Siège. Durant onze mois, le puissant parti des Colonna, dévoué aux
  intérêts de.la cour de France, fut aux prises avec le parti italien des
  Orsini et des Gaetani. Le 5 juin 1305, le choix du conclave tomba sur un
  Français d’origine, sujet immédiat du roi d’Angleterre, ancien ami fidèle de
  Boniface VIII, Bertrand de Got ou d’Agout, archevêque de Bordeaux. Il avait
  quarante ans à peine. Né en Gascogne, au village de Villandrau, il était Ses
  origines, allié aux illustres familles de Périgord et d’Armagnac. Après de
  brillantes études de belles-lettres à Toulouse et de droit à Orléans et à
  Bologne[1], il avait été
  successivement chanoine de l’Église de Bordeaux, vicaire général de son frère
  l’archevêque de Lyon, Béraud de Got, puis chapelain du Pape, évêque de Comminges
  et archevêque de Bordeaux. Bertrand de Got était un des évêques qui, en 1302,
  avaient bravé les défenses du roi pour se rendre au concile convoqué par le
  Pape. Quand, bientôt après, Philippe le Bel réclama l’appui du clergé de
  France dans son conflit avec le chef de l’Église, l’archevêque de Bordeaux
  fut encore de ceux qui refusèrent leur souscription. Il dut même, à cette
  occasion, s’exiler de France et vivre quelque temps à la cour de Boniface
  VIII. La politique d’apaisement de Benoît XI lui avait donné l’occasion de
  rentrer en grâce auprès de Philippe le Bel et de renouer avec le roi des
  relations d’amitié qui remontaient à sa première jeunesse[2]. Philippe, qui se
  trouvait être son suzerain à cause du siège de Bordeaux qu’il occupait[3], avait pensé sans
  doute que Bertrand de Got était le seul prélat français qui pût agréer au
  conclave, et avait appuyé sa candidature à la Papauté[4]. Mais la
  prétendue entrevue du roi de France avec l’archevêque de Bordeaux dans la
  forêt de Saint-Jean d’Angély et le mystérieux pacte simoniaque qui s’en
  serait suivi[5],
  sont de pures légendes, suggérées, pendant l’exil d’Avignon, à l’imagination
  des Italiens par leur ressentiment national[6].


      Bertrand de Got reçut la nouvelle de son élection au cours
  d’une visite de sa province. Il ne crut pas pouvoir, lui, français, fixer à
  Rome sa résidence, quand Benoît XI, italien, avait été obligé de s’en
  éloigner.


      C’est dans la ville de Lyon qu’il convoqua la cour
  romaine, le roi de France, le roi d’Angleterre et tous les grands seigneurs
  d’Italie, pour y recevoir la couronne pontificale de la main de Matthieu Rosso
  des Ursins, doyen du Sacré Collège, le 14 novembre 1305[7]. La métropole des
  Gaules déploya à cette occasion les pompes les plus solennelles des
  cérémonies liturgiques. Mais les Italiens, toujours méfiants, considérèrent
  comme de mauvais augure deux accidents regrettables qui se produisirent au
  milieu de ces grandes fêtes. Le jour du couronnement, tandis que le Pape
  retournait à cheval à son logis, tiare en tête, et que le roi de France
  conduisait à pied la monture pontificale, suivant l’usage traditionnel, une
  vieille muraille, trop chargée de spectateurs, s’écroula sur le passage du
  cortège ; le pape, renversé de cheval, laissa tomber sa couronne, et une
  escarboucle de grand prix s’en détacha. L’un des frères du roi de France,
  Charles de Valois, fut grièvement blessé. Neuf jours plus tard, dans un dîner
  qu’offrait le Pape, à l’occasion de sa première messe pontificale, une
  querelle éclata entre ses gens et ceux des cardinaux italiens ; un frère du
  Pontife fut tué. Les Italiens étaient découragés. Le vieux cardinal Matthieu
  Rosso des Ursins disait, en hochant tristement la tête : Le parti français est arrivé à ses fins. C’en est fait. De
  longtemps l’Église ne reviendra plus en Italie[8].


      Clément V mena d’abord une vie errante, de Lyon à Cluny,
  de Cluny à Nevers et à Bourges, puis, après une maladie qui le retint une
  année à Bordeaux, il se dirigea successivement vers Toulouse, Narbonne,
  Montpellier, Nîmes, et enfin s’arrêta en Avignon.


      On était au printemps de l’année 1309. Sur cette rive du
  Rhône, dont le décor lumineux devait bientôt séduire les prélats d’au-delà
  des monts, en leur apparaissant comme une autre Italie, aussi enchanteresse
  et non moins éprise du culte des beaux-arts, Clément ne cherchait alors qu’un
  asile provisoire. Il y demanda la modeste hospitalité d’un couvent de Frères
  Prêcheurs. Il faudra plus d’un demi-siècle de calamités et les appels
  inspirés d’une sainte pour arracher la Papauté au séjour enchanteur
  d’Avignon.


       


      II


      Encadrée dans le Comtat-Venaissin, qui faisait partie du
  domaine pontifical, Avignon, ville du comté de Provence, devait devenir, par
  sa proximité du royaume de France, un séjour dangereux pour le Saint-Siège.
  La tour de Philippe le Bd, élevée bientôt après sur l’autre rive du Rhône, en
  face de la demeure papale et comme pour l’épier, demeure encore l’expression
  symbolique de la surveillance hautaine exercée par les rois de France sur les
  Papes avignonais.


      Dès l’année précédente[9], Philippe le Bel,
  ou plutôt le cercle intime de ses conseillers, dont Pierre du Bois était
  l’âme et dont Guillaume de Nogaret aimait à se faire l’exécuteur, avait
  attiré le Pape dans la ville de Poitiers, pour des conférences où l’on
  essayerait de gagner le Pontife aux vastes plans que rêvait l’ambition des
  Légistes. En 1306, Pierre du Bois avait publié sous ce titre : De
  recuperatione terræ sanctæ, le plus important de ses ouvrages[10], celui qui donne
  la clef de tous les autres et peut-être de toute la politique du règne de
  Philippe IV. Faire du roi de France le chef de la Chrétienté ; sous le
  prétexte d’une croisade, recueillir beaucoup d’argent ; mettre entre les
  mains du roi les richesses des ordres religieux et du clergé séculier : telle
  est la préoccupation dominante du Légiste. En vue d’une expédition en Terre
  Sainte, qui paraît n’être qu’un prétexte, du Bois expose tout un plan de
  réformes, tendant à dépouiller totalement la Papauté et le clergé de leurs
  biens, que remplaceraient des pensions payées par l’État français.


      Cette exaltation de la puissance politique du roi de
  France ne pourra se réaliser, on le sent bien, sans l’abaissement
  correspondant de l’autorité du Saint-Siège. Voilà pourquoi une des premières
  préoccupations du roi sera de lier le Pape par des promesses, de l’entourer
  de cardinaux français, et surtout de détruire, si l’on peut, la grande œuvre
  doctrinale et le grand prestige moral du pontificat de Boniface VIII.


      Ce sera le but de tous les efforts du roi et de ses
  conseillers aux conférences de Poitiers. Ce qu’on demandera, dans ces
  pourparlers, c’est que tous les actes de Boniface, depuis la Toussaint de
  l’an 1300, soient annulés ; c’est qu’il soit déclaré hérétique ; que ses
  ossements soient déterrés et brûlés publiquement. En présentant au Pape
  quarante-trois articles d’hérésies attribuées à Boniface VIII, le conseil du
  roi ajoute bien que son ardent désir est que l’innocence du Pape soit
  reconnue et proclamée[11] ; le Légiste
  Guillaume de Plaisians, que nous avons déjà rencontré à côté de Nogaret,
  sollicite d’ailleurs, pour la gloire de la Papauté, la canonisation du Pape
  Célestin, prédécesseur de Boniface ; Clément V ne pouvait concevoir aucune
  illusion sur l’hypocrisie de ces demandes ; mais il n’était pas de taille à
  soutenir l’assaut de tant de haines et de passions conjurées. Il eut fallu un
  Grégoire VII ou un Innocent III.


      Le Pape essaya de gagner du temps, consulta ses cardinaux[12] et finalement,
  le 1er juin 1308[13], publia la bulle
  Lætamur in te, où, cherchant à éluder les demandes du roi relativement
  à Boniface VIII, il exhortait Philippe, au nom de la paix et de l’union, à se
  désister de ses accusations et à laisser à l’Église l’examen de cette
  affaire. Par contre, à l’effet de montrer au roi sa bonne volonté, Clément V
  révoquait et annulait toutes les sentences d’excommueication ou d’interdit ou
  de toutes autres peines, prononcées contre le roi de France, son royaume et
  tous ses confédérés, fauteurs ou adhérents. Quant à Nogaret, dont la cause
  avait toujours été considérée à part depuis l’attentat d’Anagni, on lui
  enjoignait pour l’expiation de son crime, de se mettre, après trois ans révolus,
  à la tête d’une croisade[14].


      Les conseillers de Philippe, mécontents en somme de la
  conférence de Poitiers, affectèrent de considérer cette Bulle comme lettre
  morte[15]. Nogaret, à
  force d’artifices de procédure et de chicanes, parvint à faire admettre
  qu’elle ne tranchait rien au fond et que la question du procès de Boniface
  restait intacte. On a justement comparé cette question du procès de Boniface
  VIII à une épée de Damoclès, que les Légistes de Philippe le Bel tinrent
  constamment suspendue sur la tête de Clément V, pour le forcer à servir leur
  politique. Tant que l’œuvre et la personne de l’auteur de la bulle Unam
  Sanctam n’étaient pas discréditées dans l’opinion publique, dans l’Église
  elle-même, rien ne leur semblait fait.


      Sur de nouvelles instances, Clément finit par promettre
  d’introduire le procès contre Boniface et déclara que, malgré sa foi en l’innocence
  de son prédécesseur, il consentirait, pour répondre aux désirs du roi de
  France, à entendre les accusateurs du Pontife.


      Le procès s’ouvrit le 16 mars 1310 à Avignon, où le Pape
  venait de fixer sa résidence. Il devait se prolonger jusqu’au mois de février
  1311, au milieu d’incidents pénibles et d’agitations violentes. Les gens des
  Colonna et de Nogaret apportaient avec une audace inouïe les accusations les
  plus infâmes contre le Pape défunt : hérésie, trahison, débauche, tous les
  bruits calomnieux que la haine avait méchamment répandus depuis une dizaine
  d’années[16].
  Des partisans dévoués du Pontife, entre autres deux de ses neveux, ripostaient
  avec force, et ne savaient pas toujours maintenir leur colère[17]. La tactique de
  Clément V, terriblement embarrassé de cette affaire, dont on avait arraché
  l’introduction à sa faiblesse, était de la faire traîner en longueur. Les
  questions préjudicielles et les incidents dilatoires se succédaient.
  Finalement, au mois de février 1311, une lettre de Philippe IV arrêta
  subitement la procédure. Le roi déclarait que, vu la gravité des événements
  et les nombreuses préoccupations actuelles du Pape Clément V, absorbé par les
  soucis que lui donnaient la question de la Terre-Sainte, le rétablissement de
  la paix entre la France et l’Angleterre et le procès des Templiers, il
  renonçait à poursuivre contre Boniface VIII un procès, qu’il savait pénible
  au Pape actuel, et s’en référait à celui-ci pour terminer heureusement cette
  affaire, à la gloire de Dieu et de l’Église, ainsi que celle des Templiers,
  dans un prochain concile[18].


      Clément, subitement délivré des transes cruelles au milieu
  desquelles il vivait depuis un an, ne mesura pas assez les témoignages de sa
  joie et de sa reconnaissance. Non content de féliciter le roi de France de
  son heureux désistement, il déclara que Philippe et ses amis avaient agi par
  un zèle louable et tout fait de bonne foi dans cette affaire[19]. Dans une Bulle,
  Rex gloriæ, du 17 avril 1311, il répéta que, dans toute la campagne
  amenée contre Boniface VIII par le roi et ses conseillers, les intentions de
  ceux-ci avaient été bonnes et pures. Il n’exceptait que l’attentat d’Anagni,
  mis sur le compte de Nogaret et de quelques autres. En conséquence toutes les
  pièces portant sentences de condamnation contre le roi et ses amis devaient
  être détruites dans les livres de l’Église romaine et anéanties par tous
  possesseurs, dans le délai de quatre mois, sous peine d’excommunication[20].


      C’était tomber en plein dans le piège tendu par les
  Légistes. Le vrai motif de Philippe, en interrompant la procédure contre
  Boniface VIII, avait été de consacrer désormais toutes ses forces à
  poursuivre l’Ordre du Temple, dont il convoitait les richesses, et
  d’entraîner le Pape dans ce long procès des Templiers, qui devait réserver à
  Clément V de si lourdes responsabilités.


       


      III


      Dans la terrible tragédie, qui devait se terminer par
  supplice du grand maitre du Temple sur la place du Parvis de Notre-Dame de
  Paris, les études les plus récentes et les plus impartiales sont de plus en
  plus favorables aux victimes et chargent de plus en plus le roi de France.


      L’ordre illustre qui, d’abord de concert avec celui des
  Chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, puis en rivalité avec lui, avait été
  le dernier boulevard de la Chrétienté contre les infidèles d’Orient, était
  alors à l’apogée de sa grandeur. Il possédait d’immenses richesses. Les
  artisans, les bourgeois enrichis, les riches propriétaires venaient déposer
  leurs épargnes dans ses imprenables châteaux forts. Les Templiers étaient
  ainsi devenus les grands banquiers de l’Europe. Les rois et les Papes,
  Philippe le Bel lui-même, avaient eu recours à eux dans des besoins pressants[21]. De leur côté,
  les paysans, les ouvriers, les petites gens, pour se soustraire aux
  poursuites et aux exactions des officiers seigneuriaux, et même des agents
  royaux, se faisaient les hommes du Temple,
  souscrivaient des chartes, dans lesquelles ils s’engageaient, pour l’avantage et l’utilité, et afin d’éviter les périls
  à venir[22],
  à payer au Temple un faible cens de quelques deniers en signe de dépendance.
  Les Templiers, liés par des vœux de religion, ne relevant effectivement que
  de leur chef, à peu près soustraits pratiquement à la juridiction
  pontificale, constituaient en Europe une force sociale presque autonome, qui
  pouvait devenir un redoutable péril. La puissance de l’argent, le prestige de
  l’épée et le respect de la croix s’unissaient pour leur donner un ascendant unique.
  On disait : Orgueil de Templier.


      Or, vers les premières années du XIVe siècle,
  antérieurement à l’élection de Clément V, on raconte qu’un religieux
  templier, enfermé pour ses crimes dans une prison royale, avait fait à ses
  compagnons de captivité des révélations étranges sur de graves désordres qui
  se passaient dans le Temple et que le plus grand mystère avait enveloppés
  jusqu’alors. Les événements postérieurs devaient montrer que ces récits
  n’étaient pas dénués de tout fondement. Le bruit en étant venu jusqu’au roi,
  celui-ci en avait entretenu le nouveau Pape[23], et peut-être
  les engagements mystérieux, dont nous avons parlé plus haut, de la part de
  Clément V à l’égard de Philippe le Bel, avaient-ils trait précisément à des
  mesures à prendre contre le puissant Ordre des Templiers.


      Mater l’insolence d’une puissance si menaçante pouvait être,
  pour le roi de France, une nécessité d’ordre social, et réprimer les graves
  abus des religieux du Temple par des mesures disciplinaires, au besoin par la
  suppression de l’Ordre, était peut-être exigé par le bien de l’Église. Une
  entente à cet effet entre le Pape et le roi n’avait rien que de très
  légitime. Mais les âpres convoitises de Philippe le Bel devaient donner à la
  poursuite et à la répression un caractère odieux de vengeance et de cruauté.


      Cette grave question avait déjà attiré l’attention de
  saint Louis, de Grégoire IX, de Nicolas IV et de Boniface VIII. On en avait
  tenté la solution par des projets de fusion de l’Ordre du Temple avec celui
  des Chevaliers ou Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem. Le but des deux
  institutions était le même, et on pouvait espérer tempérer
  l’orgueil du Temple par la mansuétude bien connue des Hospitaliers de
  Saint-Jean[24]. Mais on s’était
  toujours heurté à une opposition irréductible de la part des Templiers. En
  1307, le Grand Maître du Temple, Jacques de Molay, craignant que le Pape ne
  reprît l’idée de saint Louis, lui avait adressé un mémoire qui faisait
  ressortir les dangers d’une réunion des deux Ordres. Ce
  serait, disait-il, aller au-devant de grands
  périls : les Templiers et les Hospitaliers ont des armes[25]. Ces mots
  étaient presque une menace.


      Clément V, après avoir conféré avec Philippe le Bel, se
  disposait à procéder à une enquête régulière, quand on apprit que le 13 octobre
  1307, au matin, tous les Templiers de France avaient été arrêtés, à la même
  heure, par ordre du roi.


      Lors même que nous manquerions de documents à ce sujet, il
  serait facile de soupçonner dans ce coup de force la main de Nogaret. Un
  document conservé au Trésor de la couronne ne permet aucun doute à ce sujet.
  Dans un conseil tenu le 23 septembre à l’abbaye royale de Maubuisson, Nogaret
  s’était chargé de cette besogne[26].


      La circulaire qui accompagnait l’ordre d’arrestation, et
  qui fut lue au peuple, essayait de rendre le Pape solidaire de la mesure
  royale, par cette phrase ambiguë : Après avoir
  consulté[27]
  notre très saint Père en Dieu, Clément, et après
  avoir délibéré avec nos prélats et avec nos barons… nous vous commettons et nous vous mandons, par ordre étroit,
  de vous transporter à… d’y arrêter tous les
  frères sans exception, de les tenir prisonniers, pour les présenter au
  jugement de l’Église, de saisir leurs biens meubles et immeubles…[28]


      Clément V protesta avec indignation. Au mépris de toute règle, écrivit-il à Philippe, pendant que nous étions loin de vous, vous avez étendu
  votre main sur les personnes et sur les biens des Templiers. Vous avez été
  jusqu’à les mettre en prison… Il ne nous
  est pas permis de douter que, plutôt aujourd’hui que demain, dès que nos
  envoyés seront auprès de vous, prêts à recevoir de votre main les personnes
  et les biens de l’Ordre du Temple, vous vous empresserez de les remettre le
  plus promptement, le plus sûrement et le plus honorablement que cela se
  pourra[29].


      Les juristes consommés qui conseillaient Philippe avaient
  cru trouver un moyen d’assurer la légalité de ces arrestations et de ces
  confiscations arbitraires. L’Église seule, on le savait, avait juridiction
  sur les personnes et sur les biens d’Église. Seule elle avait le droit de
  mettre en cause un Ordre religieux. Mais la procédure inquisitoriale parut
  offrir aux ennemis du Temple un moyen légal de parvenir à leurs fins. Le
  confesseur de Philippe, Guillaume de Paris[30], en vertu de son
  titre d’inquisiteur général du royaume, avait le droit de requérir du roi
  l’intervention du bras séculier, à l’effet de poursuivre, non pas un Ordre
  entier, mais individuellement chaque membre de l’Ordre. C’est ce qu’on obtint
  de lui, pensant s’abriter ainsi derrière les formes de la stricte légalité.


      Mais le Pape n’en jugea point ainsi. Il frappa comme
  indignes les inquisiteurs qui s’étaient prêtés à cette odieuse mesure,
  suspendit les pouvoirs de l’Inquisition en France et évoqua l’affaire à son
  tribunal.


      Voyant son plan déjoué, Philippe feignit de se soumettre,
  promit de remettre aux mandataires du Pape les personnes des Templiers, et
  fit placer leurs biens sous séquestre. Mais, tandis que le Pape le félicitait
  de son bon vouloir[31], ses Légistes ne
  demeurèrent pas inactifs. Pierre du Bois, dont la plume esquissait les
  projets révolutionnaires qu’exécutait l’épée de Nogaret, écrivit à tous les
  princes de l’Europe un long mémoire, dans lequel, sous le couvert d’un grand
  projet de croisade, il leur suggérait un plan de destruction complète de
  l’Ordre du Temple et de sécularisation de ses biens, par la voie de la
  procédure inquisitoriale, à laquelle tous les pouvoirs seraient rendus[32].


      Une Requête du peuple de France, qui avait beaucoup
  d’analogie avec la Supplique du peuple de France contre Boniface VIII,
  sortait également de la plume de Pierre du Bois, qui multipliait les
  pamphlets, injuriait le Pape, l’accusait d’avarice, de népotisme, d’exactions
  et de toutes sortes de crimes, et allait jusqu’à le déclarer, par ces faits,
  déchu de tout droit. Qui fait ce qu’il doit est fils
  de Dieu, s’écriait-il. Qui varie ou diffère
  par peur, par amour, par haine, est fils du diable, et renie Dieu par ce seul
  fait. C’était déjà la théorie de Wiclef. Il disait ailleurs : La voie à suivre nous est enseignée par Moïse, à propos de
  l’apostasie d’Israël aux pieds du veau d’or : que chacun prenne son glaive,
  er tue son plus proche voisin… Pourquoi le
  roi, prince très-chrétien. ne procèderait-il pas ainsi, même contre tout le
  clergé, si le clergé (Dieu
  nous en garde !) errait ou soutenait les
  erreurs ? C’était déjà la doctrine d’Henri VIII, d’Elisabeth et de Cromwell[33].


      Le Pape restait silencieux en présence de ces violentes
  attaques.


      Cependant les inquisiteurs avaient recueilli un grand
  nombre d’aveux de la bouche des Templiers arrêtés. Les procès-verbaux des
  assises de Paris, de Champagne, de Normandie, de Querci, de Bigorre et de
  Languedoc nous ont été conservés.


      A Paris, les accusés comparurent dans une salle basse de
  leur forteresse, devant des moines délégués par Guillaume de Paris et des
  conseillers du roi. Les procès-verbaux ne mentionnent pas de tortures ; mais
  les déclarations postérieures des accusés portent à croire qu’elles ne furent
  pas omises et qu’elles furent atroces[34]. Jacques de Saci
  déclara plus tard avoir vu mourir vingt-cinq frères, des suites de la
  question. Sur 138, près de 130 avouèrent avoir pris part à des crimes
  abominables. Jacques de Molay, le grand maître, reconnut avoir renié le
  Christ et craché sur la croix. D’autres déclarèrent avoir participé à des
  débauches immondes. La plupart devaient plus tard rétracter ces aveux.


      Mais il fallait convaincre le Pape de la culpabilité des
  Templiers. Philippe choisit, parmi les principaux accusés, soixante douze
  chevaliers. Eurent-ils honte ou peur de démentir, à si peu d’intervalle, des
  aveux arrachés par la torture ? Etaient-ils vraiment coupables ? Le fait est
  que, devant trois cardinaux, à Chinon, en toute liberté, s’il faut en croire
  le procès verbal officiel, sans coaction ni menace, après avoir juré de dire
  la vérité, ils se déclarèrent coupables des crimes qu’on leur imputait[35]. Quand le Pape
  eut pris connaissance du procès-verbal de ces aveux, quand, en Avignon même,
  en plein consistoire, il eut entendu un homme de grande autorité et
  générosité[36]
  les confirmer par sa parole, sa conviction fut faite. Avec une précipitation
  peut-être excessive, mais que les pathétiques péripéties de cette ténébreuse
  affaire suffisent à expliquer, il leva les suspenses portées contre les
  évêques de France et leur donna l’ordre de procéder sans retard à des
  informations contre les religieux du Temple.


      Alors commencèrent, non seulement en France, mais hors de
  France, ces enquêtes, qui changèrent l’Europe, ainsi qu’on l’a dit, en un
  vaste tribunal d’instruction[37].


      Clément V finit par autoriser formellement l’emploi de la
  torture[38].
  Jamais peut-être, dit l’abbé Vacandard, les tribunaux de l’Inquisition ne déployèrent plus de
  rigueur et de violence que dans l’affaire des Templiers[39].


      A Paris, un synode provincial, tenu par Philippe de
  Marigny, archevêque de Sens et favori du roi, condamne comme relaps
  quarante-cinq Templiers, qui, livrés au bras séculier, sont brûlés vifs le 12
  mai 1310[40].
  Une frayeur panique s’empare alors des prisonniers. Hier,
  s’écrie le chevalier Aymeri de Villiers-le-Duc, j’ai
  vu mes frères, dans les fourgons, en route pour le bûcher. J’avouerais tout,
  je le sens. J’avouerais que j’ai tué Dieu, si on le voulait. Mêmes
  scènes à Senlis. En Provence, où les Templiers avaient été enfermés au
  château de Meyrargues et au château de Pertuis, le tribunal qui doit les
  juger n’est composé que de leurs ennemis déclarés[41]. Un honnête
  homme, Guillaume Agardi, ou d’Agard, prévôt de Saint-Sauveur, refuse les
  fonctions de commissaire dans un procès ainsi engagé. On a raconté que
  Charles de Valois, frère de Philippe le Bel, avait fait brûler des Templiers
  de Provence ; les traditions locales affirment au contraire que Robert le
  Bon, qui gouvernait la Provence les laissa vivre[42].


      Le roi de France avait invité tous les princes d’Occident
  à imiter sa conduite à l’égard des Templiers. Edouard II d’Angleterre, après
  avoir répondu négativement, se décida le 7 janvier 1308 à faire emprisonner
  tous ceux qui se trouvaient en Angleterre, en Irlande et dans le pays de
  Galles. Très peu se reconnurent coupables, et l’on peut conjecturer que la
  torture, la crainte ou les promesses leur arrachèrent ces aveux[43]. En Espagne, sur
  le désir de Ferdinand IV, roi de Castille et de Léon, le Pape institua, le 31
  juillet 1308, une commission pontificale chargée de procéder à
  l’interrogation des accusés. On ne put les convaincre d’aucun crime[44]. Dans l’Aragon,
  les Templiers, cités à comparaître par le roi Jacques II, se retirèrent dans
  leurs citadelles et y soutinrent de longs sièges contre les troupes royales.
  Ils déclarèrent enfin se rendre au Pape, et non pas au roi, parce que leurs
  châteaux forts, disaient-ils, étaient biens d’Église et non du roi. Malgré
  une dure captivité et de cruelles tortures, ils n’avouèrent jamais aucun
  crime. Dans l’île de Chypre, les chevaliers du Temple tentèrent aussi de se
  défendre dans leurs couvents fortifiés[45]. En Portugal,
  ils prirent la fuite. En Italie et en Allemagne, les procédures qu’on employa
  à leur égard et les traitements qu’on leur fit subir furent très divers. Mais
  partout ils furent traqués, emprisonnés, torturés.


       


      IV


      Cependant le Pape s’était réservé le jugement sur le corps
  entier et la procédure à l’égard des grands dignitaires. Le 4 avril 1310,
  Clément V, par sa Bulle Alma Mater[46], fixa au 1er
  octobre 1311 la réunion d’un Concile général à Vienne à l’effet de prendre
  des décisions sur les trois points suivants : la question des Templiers, les
  secours à recueillir pour la Terre Sainte et la réforme de l’état
  ecclésiastique. Un grand nombre d’évêques s’y rendirent de France, d’Italie,
  d’Espagne, d’Allemagne, d’Angleterre, d’Ecosse et d’Irlande[47].


      Dès le début, la grande question qui parut dominer toutes
  les autres et les absorber presque, fut celle de l’abolition de l’Ordre du
  Temple. La situation de Clément V était critique. D’une part, Philippe le Bel
  qui était venu se fixer à Lyon, pour y surveiller de plus près le Concile,
  exigeait impérieusement la suppression immédiate de l’Ordre. D’autre part, la
  grande majorité des Pères du Concile déclarait qu’il était impossible de
  supprimer juridiquement le Temple, à moins d’avoir entendu les chevaliers
  dans leurs défenses. Sur ces entrefaites, et pour comble d’embarras, neuf
  chevaliers du Temple apparaissent inopinément au Concile et se déclarent
  prêts à défendre leur Ordre contre toutes les accusations. On parle en même
  temps de 1.500 à deux mille Templiers qui, errants dans les montagnes du
  Lyonnais, sont prêts à venir à Vienne pour se défendre à leur tour. Le Pape
  s’émeut et se trouble. Il écrit à Philippe le Bel pour le prévenir du péril[48]. Quelque temps
  après, le roi de France arrive à Vienne avec une escorte si imposante,
  qu’elle ressemble à une armée. Le décret d’abolition de l’Ordre du Temple
  était déjà préparé. Conformément au sentiment de la presque unanimité des Pères,
  le Pape renonçait à prononcer une sentence juridique, les Templiers n’ayant
  pas été entendus contradictoirement ; mais, en vertu d’une ordonnance
  administrative, per modum provisionis seu
  ordinationis apostolicœ, non autem de jure nec per modum definitivæ sententiæ,
  il déclarait l’Ordre du Temple aboli. Ce fut l’objet d’une décision prise par
  le Pape le 22 mars 1312, en consistoire secret. Le 3 avril suivant, dans un
  consistoire public auquel assista Philippe le Bel, il promulgua, en présence
  d’une foule immense, la bulle Ad providam qui prononçait la
  dissolution de l’Ordre des Templiers et disposait de ses biens en faveur des
  Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, attendu, disait la bulle, que ces
  biens, ayant été donnés à l’origine pour les intérêts de la Terre-Sainte, ne
  sauraient être distraits de leur destination[49].


      Par la mauvaise volonté des Légistes, ce but du Pape ne
  put être atteint. Non seulement le roi de France ne rendit pas l’important
  numéraire qu’il avait fait saisir dans les banques du Temple ; mais,
  alléguant d’anciens comptes qui n’avaient pas été réglés, il se prétendit
  créancier de l’Ordre pour des sommes considérables, dont il était,
  d’ailleurs, hors d’état de spécifier le montant. Les Hospitaliers durent
  consentir à une transaction, en vertu de laquelle ils payèrent au roi 200.000
  livres tournois, le 21 mars 1313. Et ce sacrifice ne les délivra pas de toute
  réclamation. Ils durent encore indemniser la couronne de tout ce qu’elle
  était censée avoir déboursé pour l’entretien des Templiers emprisonnés, des
  frais de geôle et des frais de torture. En résumé,
  écrit M. Langlois[50], il paraît avéré que les Hospitaliers furent plutôt
  appauvris qu’enrichis par le cadeau fait à leur Ordre.


      Restait à conclure le procès du grand maître, Jacques de Molay
  et de quelques grands dignitaires de l’Ordre, dont le Pape s’était réservé la
  cause. Ce fut le dernier acte de la sombre tragédie.


      Le Concile de Vienne avait décidé qu’on ferait preuve de
  douceur envers les accusés et qu’on ne se montrerait sévère qu’à l’égard des
  opiniâtres et des relaps. Mais, encore une fois, la perfidie de Philippe le
  Bel et la regrettable inaction du Pape, faible et valétudinaire, rendirent
  vaines ces prescriptions.


      La commission pontificale nommée pour procéder au jugement
  se trouva composée de cardinaux et d’évêques dévoués au roi et résolus à
  sévir avec la dernière rigueur. On décida, suivant une procédure abusive déjà
  appliquée, que quiconque reviendrait sur ses aveux serait condamné comme
  relaps à être brûlé vif. Comme les grands dignitaires inculpés avaient déjà
  reconnu leur culpabilité, on semblait leur fermer toute voie de salut :
  c’était pour eux la détention perpétuelle s’ils maintenaient leurs
  déclarations premières ; c’était la mort sur le bûcher s’ils se rétractaient.
  Or ils étaient retenus en prison depuis sept ans. Désespérés, ils refusèrent
  d’y rentrer.


      Mais laissons ici la parole au chroniqueur le plus fidèle
  de cette époque, le continuateur de Guillaume de Nangis.


      Comme le grand maître du Temple
  et ses trois compagnons, les visiteurs de France, d’Aquitaine et de
  Normandie, avaient publiquement avoué les crimes qui leur étaient imputés, et
  persistaient dans leur aveu[51], finalement, en voyant que cette persévérance ne se
  démentait pas, les cardinaux, après mûre délibération, les firent conduire
  sur la place du Parvis de Notre-Dame de Paris, pour leur notifier la sentence
  qui les condamnait au mur et à la détention à perpétuité. C’était le
  lundi qui suit la fête de saint Grégoire (le
  12 mars 1314)[52]. Mais voici qu’au moment où les cardinaux croyaient que
  tout était fini, tout-à-coup, contre toute prévision[53], le grand maître du Temple et le maître de Normandie se
  retournèrent avec fermeté, et non sans quelque irrévérence, vers le cardinal
  qui venait de faire la lecture et vers l’archevêque de Soissons, et
  déclarèrent rétracter leurs aveux et tous ceux qu’ils avaient pu faire
  auparavant. Ce fut un étonne ment général. Les cardinaux remirent les accusés
  au prévôt de Paris, qui se trouvait présent, afin qu’il les gardât jusqu’à
  une délibération plus complète de l’affaire, que l’on comptait faire le
  lendemain. Mais le bruit ne tarda pas à parvenir au roi de France, qui était
  dans son palais. Philippe délibéra avec ses conseillers, sans toutefois
  appeler ses clercs, et, après mûre réflexion, vers lé soir de la même
  journée, il fit livrer aux flammes d’un même bûcher, dans une petite île de
  la Seine, entre le jardin du roi et l’Église des Ermites de saint Augustin[54], les deux Templiers relaps. Ils affrontèrent les flammes
  avec une telle résolution et subirent la mort avec une telle constance et un
  tel mépris de la vie, que la foule qui les contemplait en fut frappée d’une
  admiration mêlée de stupeur. Les deux accusés qui ne s’étaient point
  rétractés subirent la détention dans la prison qui leur fut assignée[55].


      Cette intrépidité suprême en face de la mort était-elle le
  signe d’une conscience pure ? Ne fut-elle que le geste désespéré de deux
  âmes, lassées de toutes les souffrances et de toutes les injustices qu’une
  odieuse procédure leur avait fait subir, et se précipitant dans le trépas
  pour y échapper à jamais ? L’histoire ne permettra peut-être jamais de se
  prononcer sur ce ténébreux et angoissant problème[56].


       


      V


      Au moment où la nouvelle de la terrible exécution parvint
  au Pape, celui-ci, retiré au château de Monteux, près de Carpentras, était
  déjà atteint de la maladie dont il devait mourir bientôt après. Mais des
  soucis de toutes sortes devaient l’accabler jusqu’à ses derniers jours.


      En Italie et en Allemagne, la lutte des Guelfes contre les
  Gibelins se poursuivait sans relâche avec une ardeur toujours croissante. Le
  14 mars 1314, trois jours après le supplice de Jacques de Molay, Clément V
  était amené par les événements à faire sur l’Allemagne un acte d’autorité
  dont on ne connaissait encore qu’un exemple[57] : nommer de
  sa propre autorité un vicaire de l’Empire pour l’Italie, chargé d’administrer
  provisoirement les provinces italiennes d’empire au nom du Pape. Ce nouveau
  souverain était le chef même du parti Guelfe, Robert d’Anjou.


      Pour comprendre la portée de cette mesure, il est
  nécessaire de reprendre le récit des événements d’un peu plus haut.


      Quand, le 1er mai 1308, l’empereur Albert d’Autriche périt
  assassiné par son neveu Jean de Souabe, les Légistes de Philippe le Bel
  avaient hardiment porté leurs regards d’ambition sur l’empire vacant. Philippe, écrivait Pierre du Bois, fixera en France le sens de la politique européenne. Il
  pacifiera l’Allemagne et l’Italie, et pourra ensuite conduire l’Occident uni
  à la conquête du tombeau du Sauveur. Le roi de France essaya de faire
  élire son propre frère Charles de Valois, et sollicita même à cet effet
  l’appui de Clément V, qui fit des promesses vagues[58]. Le Pontife
  accueillit au contraire avec faveur l’élection d’Henri de Luxembourg, petit
  seigneur d’un comté de la forêt des Ardennes, qui prit le nom d’Henri VII et
  parut d’abord seconder avec zèle les vues du Pape. Clément V le fit couronner
  empereur à Rome, le 22 juin 1313, par ses légats[59]. Mais des rêves
  de domination universelle, éveillés par de longs séjours en France et à Rome,
  hantaient aussi l’esprit du nouvel empereur. Du jour où, poussé par son
  ambition, il mit au ban de l’empire Robert d’Anjou, chef des Guelfes, sous le
  prétexte du vasselage de son comté de Provence et des droits souverains de la
  majesté impériale, du jour surtout où on le vit soutenir à Rome même le parti
  gibelin, que représentait toujours la terrible famille des Colonna, le Pape
  ne put s’empêcher de protester. Henri VII mourut le 21 août 1313, au moment
  où il préparait une expédition en Apulie, affrontant l’excommunication dont
  le Pape venait de menacer quiconque attaquerait le royaume de Naples, fief de
  l’Église romaine. L’empire était vacant une fois encore.


      Philippe le Bel, toujours zélé à soutenir les droits du
  Pape quand il le croyait utile à ses desseins, encourageait Clément à
  maintenir, contre les prétentions impériales, les prérogatives de la Papauté.
  C’est dans cet esprit que le Pontife publia deux Décrétales, insérées ensuite
  dans les Clémentines, où il condamnait les prétentions d’Henri VII et
  réfutait les arguments de ses juristes[60]. C’est dans la
  même intention qu’au milieu des luttes incessantes qu’entretenait en Italie
  la multitude des petits souverains qui s’y disputaient le pouvoir, le Pape
  venait de nommer un vicaire pontifical pour y administrer les terres d’empire[61]. Mais si
  l’empire était mort, en un sens, sous la forme de son ancienne organisation,
  l’esprit gibelin d’autonomie nationale et d’opposition à la Papauté était
  plus vivant que jamais. Dante venait de s’en faire le prophète éloquent, non
  seulement dans sa Divine Comédie[62], mais aussi et
  surtout dans son fameux traité De la Monarchie[63]. Et les
  mouvements de défiance envers l’autorité pontificale que provoquaient
  partout, mais principalement dans les pays de langue italienne, les savantes
  théories et les vers enflammés du grand poète florentin, n’étaient pas une
  des moindres causes de la tristesse qui assombrissait les derniers mois du
  Pontife en son château solitaire de Monteux.


      Ses relations avec l’Angleterre avaient été troublées
  aussi par des difficultés. Dans un synode national, qui se tint vers la fête
  de l’Ascension de l’année 1312, le roi Edouard II protesta contre la
  prétention du Pape de prélever sur les clercs des églises d’Angleterre une redevance
  établie en vue d’une pieuse entreprise. Il s’agissait sans doute d’une
  croisade. L’abbé de Saint-Edmond en appela même au Pape à cet effet[64]. A la même
  époque, il est vrai, on voit Clément V, à l’occasion d’une révolte de la
  noblesse, envoyer en Angleterre deux légats pour y rétablir la paix. Mais,
  dans les réclamations d’Edouard II à propos d’une contribution pécuniaire, on
  distingue comme le murmure précurseur du refus solennel qu’opposera bientôt
  Edouard III à une demande pareille de la Papauté.


       


      VI


      Les grandes consolations du Pape Clément V lui vinrent de
  la promulgation, en l’année 1312, des Actes du Concile général de Vienne, et
  de la collection méthodique de ses constitutions que, dans un consistoire
  tenu le 21 mars 1314, quatre semaines avant sa mort, il présenta au Sacré
  Collège.


      Les Décrets du Concile de Vienne et les Clémentines
  sont les deux impérissables monuments de son pontificat[65].


      Le Concile de Vienne n’avait pas, on l’a vu, pour seul
  objet l’examen de la cause des Templiers, il devait s’occuper aussi de la
  réforme de l’Église.


      L’examen du procès des Templiers avait révélé trois
  principales sources d’abus dans l’Église, à savoir l’exemption trop absolue
  de certains Ordres religieux à l’égard des évêques, une vie trop séculière
  des clercs et, à la faveur de ces deux causes, l’infiltration dans l’Église
  de doctrines suspectes.


      Il est évident, s’était
  écrié l’archevêque de Bourges, que les religieux du
  Temple ne se seraient pas livré à l’impiété et à la corruption dont on les
  accuse, s’ils avaient été sous une surveillance plus étroite de l’épiscopat[66]. Les Pères du
  concile semblèrent un moment disposés à supprimer toutes les exemptions.
  Réflexion faite, on se borna à réprimer certains abus soit des religieux
  exempts, soit des prélats[67].


      Guillaume Durand, évêque de Mende[68], dans le
  remarquable Mémoire, où il demandait la réforme de l’Église in Capite et in membris, avait signalé les
  graves abus amenés par la vie trop séculière des clercs. Nous ne savons au
  juste dans quelle mesure le concile pourvut à ces désirs, les procès-verbaux
  de l’assemblée ne nous étant point parvenus dans leur intégrité[69]. Il nous reste
  des décrets défendant aux clercs de vaquer à des commerces peu convenables et
  de porter des habits peu décents[70].


      Les hérésies diverses, dont les enquêtes poursuivies à
  propos du procès des Templiers avaient mieux révélé l’existence, furent
  l’objet d’une particulière attention du concile. Il fut difficile de les
  atteindre chez les Templiers eux-mêmes, tant les dépositions des témoins et
  les aveux des accusés furent vagues, incohérents, contradictoires.
  L’impression qui se dégage pourtant de l’étude de cette cause célèbre, est
  que de grands désordres, conséquences naturelles de l’opulence, de l’oisiveté
  et des habitudes laïques des chevaliers, s’étaient introduits dans plusieurs Temples de France. Des superstitions orientales
  remontant peut-être, à travers les sectes auxquelles les Templiers les
  avaient prises, jusqu’aux Gnostiques, Caïnites et Ophites des temps les plus
  reculés, semblent avoir laissé des traces dans certains objets mystérieux sur
  lesquels la science archéologique n’a pas pu encore se prononcer avec
  assurance[71].


      Les doctrines erronées étaient plus saisissables chez les
  Béghards, les Béguines et les Frères spirituels.


      Nous aurons à parler plus loin des doctrines propagées par
  ces sectes diverses. Un mouvement d’indépendance, analogue à celui qui
  portait les États à s’affranchir de l’autorité de l’Église, poussait
  certaines âmes impatientes et inquiètes à se libérer de toute règle positive
  ; et, ici comme là, on allait parfois aux excès les plus monstrueux. Le VIe
  canon du concile de Vienne énumère les principales erreurs des béghards et
  des béguines en Allemagne[72] ; elles se
  résument en une seule proposition : l’homme parfait est affranchi de toute
  règle morale. De là des conséquences révoltantes d’immoralité, qui passaient
  parfois dans la vie pratique[73]. Le Ve canon du
  concile abolit le genre de vie des béguines sous peine d’excommunication[74].


      La corruption et l’hérésie des béguines leur étaient
  venues des Frères spirituels, Fraticelles, Frères du libre Esprit et autres
  sectes pseudo-mystiques du mue siècle, contre lesquelles les Papes et les
  conciles durent sévir avec plus de sévérité. Voici quelle en avait été
  l’origine. Vers la fin du mue siècle, le Pape Nicolas III, voulant répondre
  aux attaques injustes qui se produisaient de divers côtés contre la règle de
  saint François, avait déclaré, dans la bulle célèbre Exiit qui seminat[75], que la vie des
  Frères mineurs était conforme aux préceptes de l’Evangile et que leur
  pauvreté n’était que l’imitation de celle de Jésus-Christ et des apôtres.
  Quelques franciscains zélés triomphèrent bruyamment. Ils conclurent de la
  bulle pontificale que, la règle franciscaine résumant les préceptes du
  Christ, tout chrétien était tenu de l’observer, et que la pauvreté, réalisant
  la perfection chrétienne, devait être absolue, s’étendre jusqu’au simple
  usage (usus pauper,
  l’usage pauvre) des choses indispensables à la vie. A la tête de ces
  zélés se trouva un jeune frère mineur, originaire de Sérignan, dans le
  Languedoc, Pierre Jean d’Olive. Six siècles d’études et de discussions n’ont
  pu encore mettre d’accord les historiens sur ce singulier chef d’école, que
  les fils de saint François continuent à vénérer, en le disculpant de toute
  grave erreur dans la doctrine[76], tandis que
  beaucoup de sérieux historiens l’inculpent d’hérésie[77].


      Esprit brillant, cultivé, enthousiaste, Pierre d’Olive est
  convaincu que la fondation de l’Ordre de saint François a inauguré une ère
  nouvelle dans l’histoire de l’Église. Le règne de l’Esprit va triompher
  enfin, croit-il, du culte de la matière. Sa vie personnelle est, du reste,
  d’une admirable austérité. Il aime l’Église d’un amour passionné. Mais il la
  voudrait pure et sans tache. Il tonne contre ceux qui possèdent des biens
  terrestres, qui recueillent des revenus de leurs biens, qui plaident pour des
  frais de funérailles, qui s’enrichissent par des fondations de messes, qui
  vont à cheval, bien vêtus et bien chaussés. La pauvreté évangélique, dit-il, n’exige pas seulement qu’on ne possède rien, mais encore
  qu’on use pauvrement des choses qu’on ne possède pas[78]. Il consacre à
  cette question un ouvrage spécial, l’Usage pauvre.
  Condamné par son supérieur général, Jérôme d’Ascoli, depuis Pape sous le nom
  de Nicolas IV, pour avoir presque divinisé la Sainte Vierge, Frère Pierre
  d’Olive se soumet et brûle son livre de ses propres mains. Mais convoqué à
  Avignon, dans un chapitre général, par son nouveau supérieur Bonagratia, puis
  à Paris, en 1285, par Arlotto da Prato, successeur de Bonagratia, pour
  répondre de ses doctrines, il se défend si bien, avec tant de talent et de
  modestie, qu’on ne prend contre lui aucune mesure décisive. En 1290, le Pape
  Nicolas IV fait procéder à une enquête contre les sectateurs de Pierre
  d’Olive et les déclare imbus d’opinions erronées et coupables de rébellion.
  Mais l’ardent réformateur de la vie franciscaine et de la vie chrétienne
  échappe à toutes les dénonciations de ses ennemis, à toutes les rigueurs de
  l’autorité. Il meurt le 6 mars 1298, après avoir reçu les sacrements de
  l’Eglise, fidèle à ses idées jusqu’à son dernier soupir.


      Sa doctrine ne périt pas avec lui. Dans les années qui
  précèdent le Concile de Vienne, la doctrine de l’usage
  pauvre avait soulevé de vives controverses et avait eu même ses
  martyrs[79].


      Il y avait d’ailleurs dans les disciples de Pierre d’Olive
  un mal plus grand que ce fanatisme de pauvreté ; des erreurs contre la foi
  s’étaient glissées dans leur doctrine. Ils enseignaient que le baptême, à la
  vérité, efface la coulpe ou faute originelle,
  mais sans conférer la grâce et les vertus infuses ; ils affirmaient que le
  Christ vivait encore lorsqu’il reçut le coup de lance ; ils niaient ou
  mettaient en doute que la substance de l’âme raisonnable fût par elle-même et
  à raison de sa nature la forme du corps[80]. La première de
  ces propositions rappelait les erreurs des vaudois. La seconde était
  contraire au témoignage formel de l’apôtre saint Jean. Sous la formule de la
  troisième proposition, on soupçonna peut-être quelque erreur dérivée de la
  doctrine averroïste, telle que saint Thomas l’avait comprise, et d’après
  laquelle, chaque homme étant constitué par une forme
  végétative ou sensitive, un même intellect ou âme raisonnable, informait le
  genre humain. Il est certain que cette théorie semi-panthéiste devait
  inspirer plus tard les sectes les plus avancées des Frères du libre Esprit[81]. Le concile de
  Vienne condamna ces trois propositions[82].


      Les travaux du concile de Vienne avaient achevé d’user la
  santé de Clément V. Au printemps de 1314, il se mit en route pour Bordeaux. Mais
  arrivé à Roquemaure, sur les bords du Rhône, sa faiblesse ne lui permit pas
  d’aller plus loin ; il expira le 20 avril[83]. Son pontificat
  avait duré huit ans et dix mois. Les historiens d’Italie, qui lui reprochent
  d’avoir éloigné le Saint-Siège de Rome, ont été souvent sévères pour sa
  mémoire. Les grandes difficultés de l’époque de transition où la Providence
  l’avait placé, l’état toujours précaire d’une santé chancelante doivent
  entrer en ligne de compte, si l’on veut apprécier la responsabilité
  personnelle de ce Pape, qui fut un homme remarquable, s’il ne mérita pas le
  titre de grand.


       


      VII


      Parmi les plus fermes auxiliaires de Clément V et les plus
  intimes de ses confidents, était un homme célèbre par la singularité de sa
  fortune. Fils d’un humble cordonnier de Cahors, il s’était élevé par
  l’assiduité de son travail et par la droiture de sa vie aux plus hautes
  dignités de l’Église. Il s’appelait Jacques d’Euse ou d’Ossa[84]. Il touchait à
  la vieillesse quand le Pape Clément V le nomma, en 1310, évêque d’Avignon.
  Les services éminents que Jacques d’Ossa rendit, par sa science approfondie
  du droit et par son habitude des affaires, au Concile de Vienne, dont il fut
  le secrétaire, lui obtinrent le chapeau de cardinal et le titre d’évêque de
  Porto. Petit, grêle, contrefait, d’une laideur presque repoussante, il
  cachait sous ces humbles dehors un génie supérieur et une grande âme. Le 7
  août 1316, après deux ans de vacance du Siège, pendant lesquels les trois
  partis, français, italien et gascon, s’étaient mesurés sans résultat, le
  Sacré Collège donna pour successeur à l’auguste allié des maisons de Périgord
  et d’Armagnac, le fils du savetier de Cahors, qui prit le nom de Jean XXII[85]. Il devait être
  le plus remarquable des Papes d’Avignon.


      A l’exemple de Boniface VIII et de Clément V, Jean XXII ne
  perdit jamais de vue le grand projet d’une croisade. Ce fut, on peut le dire,
  le grand objectif de ses efforts. Mais il devait se heurter à l’indifférence
  croissante des princes et des peuples. L’opposition à la Papauté s’accentuait
  dans les esprits. Le mouvement soulevé par les Légistes et par les Frères
  spirituels aboutissait à l’agitation des Docteurs hétérodoxes. Après Pierre
  du Bois et Pierre d’Olive, allaient bientôt apparaître Guillaume d’Occam,
  Marsile de Padoue et Jean de Jandun, groupés autour de l’empereur Louis de
  Bavière. Le centre des hostilités se déplaçait en effet, et passait de la
  France à l’Allemagne.


      L’empire était toujours vacant. Le fils d’Henri VII, Jean
  de Bohême, était trop jeune pour être un candidat sérieux à la succession de
  son père. L’Allemagne se partagea en deux camps. Une double élection éleva au
  trône impérial Frédéric le Bel, duc d’Autriche, et Louis, duc de Bavière.
  Mais ni l’un ni l’autre ne-pouvait invoquer le titre qui, suivant le droit
  public de l’époque, était la consécration officielle du droit impérial, à
  savoir l’approbation pontificale. Jean XXII prit une résolution hardie, par
  laquelle il se montra de la race des Grégoire VII et des Innocent III. Le 5
  septembre 1316, il fit savoir aux deux rivaux qu’il était prêt à leur servir
  d’arbitre, suivant le droit du Saint-Siège, et qu’en attendant, l’empire
  restant légalement vacant, il confirmait le titre de vicaire de l’empire en
  Italie au roi Robert de Naples.


      Ardents, impétueux, trop fiers pour s’incliner devant
  l’arbitrage du Pape, soutenus par des partis de forces presque égales, les
  deux compétiteurs préférèrent confier leur sort aux hasards des batailles. La
  fortune se décida pour Louis de Bavière. Le 28 septembre 1322, les troupes
  autrichiennes étaient écrasées à Muhldorf, et Frédéric tombait aux mains de
  son vainqueur. Quelques mois plus tard, en 1323, la diète de Nuremberg
  affermissait la couronne impériale sur la tête de Louis de Bavière. Mais la sanction
  pontificale lui manquait toujours. L’intrépide vieillard qui siégeait en
  Avignon était d’autant moins disposé à la lui accorder, que le nouvel
  empereur mécontentait le Saint-Siège en combattant le roi Robert de Naples,
  vicaire de l’empire, et en soutenant de toutes ses forces le terrible
  Galeazzo Visconti, principal chef des gibelins.


      Ce fut alors entre Jean XXII et Louis de Bavière la
  reprise des grandes luttes du Sacerdoce et de l’Empire.


      Le Pape avait signifié à Louis, sous peine
  d’excommunication, de renoncer, dans le délai de trois mois, à
  l’administration de l’empire. A la diète de Nuremberg, Louis protesta, en
  demandant la convocation d’un concile général pour juger le Pontife[86]. En mars 1324,
  celui-ci excommunia Louis de Bavière, qui, le 22 mai, par un manifeste daté
  de Sachsenhausen, accusa Jean XXII d’hérésie et d’usurpation sur les droits
  des princes électeurs[87].


      Réduite à ces seules proportions, la lutte s’annonçait
  comme plus grave que celle qui avait mis aux prises Clément V et Philippe le
  Bel. Les éléments nouveaux qui s’y mêlèrent en augmentèrent encore la
  gravité.


      Personnellement Louis de Bavière, âme passionnée mais
  caractère faible et mobile, n’était pas de la taille de ces empereurs de
  Souabe, qui avaient jadis soutenu de si grandes querelles contre l’Église
  romaine ; mais autour de lui se groupaient tous les esprits mécontents de
  l’Église, et, en particulier, cette branche réfractaire des Franciscains, ces
  Frères spirituels, qui, depuis Boniface VIII, et surtout depuis le concile de
  Vienne, frappés de censures, condamnés dans la personne de leurs chefs et
  dans leurs doctrines, cherchaient partout un appui et une force. De France et
  d’Angleterre, des hommes d’Église, des docteurs que les théories des Légistes
  avaient séduits, venaient mettre leur plume au service de l’empereur insoumis
  et révolté. Defende me gladio,
  s’écriait le franciscain anglais, Guillaume d’Occam, et defendam te verbo : Défends-moi
  par ton épée et je te défendrai par ma parole.


      A première vue, les questions qui avaient mis en révolte
  le groupe des franciscains spirituels contre leurs supérieurs légitimes et
  contre le Pape, nous paraissent subtiles et oiseuses. Il s’agissait de savoir
  si le franciscain peut posséder quelque objet en propre, si Jésus-Christ et
  les apôtres ont possédé quelque chose, en particulier ou en commun. Ni les
  graves décisions des Papes en ces matières[88], ni les débats violents
  et les scènes sanguinaires qui ont marqué ces longs débats[89], ne semblent
  leur donner une grande importance dans le mouvement général de l’histoire.
  Mais au fond, sous ces discussions d’ordre théologique et exégétique, seule
  forme que prenaient alors les questions débattues dans les cloîtres,
  s’agitaient les plus redoutables problèmes. En soutenant que le moine
  mendiant, par un renoncement à toute propriété, même des choses de simple
  usage, usu consumptibilium, s’élevait
  seul à l’imitation du Christ et à la perfection évangélique, le Frère
  spirituel se plaçait au-dessus de tout le clergé séculier et même de son Chef
  suprême, non astreint à de telles règles de vie. D’autre part, si le Christ
  n’avait rien possédé temporellement, le Vicaire du Christ, en exerçant des
  droits de propriété et de domination, ne pouvait le faire, semblait-il, en
  tant que vicaire du Christ, mais seulement en vertu d’un droit temporel.
  Enfin, si le Sauveur avait ainsi radicalement condamné la propriété,
  n’était-ce pas faire entendre que celle-ci est un mal, mal inévitable, mal
  toléré par la faiblesse, mais essentiellement opposé à la perfection ? Bien
  qu’aucun Frère spirituel ne soutînt alors de pareilles conséquences, qui peut
  nier qu’elles ne fussent en germe dans les cerveaux de ces moines révoltés ?
  Jean Wiclef et Jean Hus en dégageront un jour les formules.


      Quant aux théologiens qui, tels que Guillaume d’Occam et
  Mar-suie de Padoue, vinrent joindre leurs efforts à ceux des faux mystiques
  de l’ordre de saint François, leurs doctrines n’étaient pas moins
  révolutionnaires.


      Le point de départ des théories politiques de Guillaume
  d’Occam semble avoir été le De Monarchia de Dante, mais il y ajoute des idées
  plus radicales et plus subversives. Chez Occam, la théorie monarchique de
  l’empire se complique d’une théorie démocratique de l’Église. Un des points
  sur lequel l’audacieux franciscain revient le plus souvent, c’est que la loi
  chrétienne est une loi de liberté[90]. Les conciles
  généraux peuvent se tromper aussi bien que le Pape. Les seules règles
  infaillibles sont l’Ecriture Sainte et les dogmes acceptés par l’universalité
  des fidèles. L’Église d’ailleurs doit se transformer suivant les besoins des
  temps[91].


      C’est en 1328 que Guillaume d’Occam, en compagnie de deux
  franciscains révoltés, Bonagratia de Bergame et Michel de Césène[92], se rendit à
  Pise, auprès de Louis de Bavière, pour se mettre à son service. Les trois
  moines y trouvèrent deux savants docteurs de l’Université de Paris, décidés,
  eux aussi, à mettre leur science et leur influence aux gages de l’empereur ;
  c’étaient Marsile de Padoue et Jean de Jandun[93].


      Tour à tour médecin, soldat, recteur de l’Université de
  Paris en 1313 et chanoine de l’Église de Padoue en 1316 par l’entremise du
  Pape Jean XXII, Marsile Mainardino, dit Marsile de Padoue, est un de ces
  savants, encyclopédiques par les études, cosmopolites par les relations, que
  la Renaissance devait bientôt multiplier en Europe. Son séjour à l’Université
  de Paris l’avait mis en relation avec un maître de théologie, Jean de Jandun,
  chanoine comme lui. Ils s’étaient passionnés de concert pour les idées
  hardies qu’une jeune école, s’abritant sous l’autorité de Duns Scot,
  propageait dans la capitale de la France. De la collaboration de ces deux
  hommes sortit, en 1321, une œuvre étrange, obscure, tortueuse, inégale, et si
  aventureuse, en religion comme en politique, qu’on a pu y reconnaître une première ébauche des doctrines développées aux époques
  de la Réforme et de la Révolution française[94].


      Cet ouvrage avait pour titre : Defensor pacis. Les
  auteurs se demandaient quelles pouvaient être les conditions sociales de
  cette paix que le Christ est venu apporter sur la terre et qui est
  indispensable à la prospérité des sociétés. Ces conditions, ils les
  cherchèrent beaucoup moins dans l’abolition absolue de la propriété, telle
  que les moines spirituels l’avaient rêvée, ou dans le pouvoir divin d’un
  monarque universel, tel que les Légistes l’affirmaient. Ils crurent les
  trouver plutôt dans la théorie de la souveraineté du peuple. Le seul souverain, disaient-ils, c’est le peuple, c’est-à-dire l’universalité, ou du moins
  la plus notable partie des citoyens[95]. Au peuple
  appartient l’exercice du pouvoir législatif ; il serait imprudent de le
  confier à un petit nombre d’hommes sages, la multitude ayant mieux qu’eux ce
  qu’il faut pour discerner le bien du mal[96]. Les agents du
  pouvoir exécutif dépendront du peuple, qui les nommera à l’élection[97]. Le chef de
  l’État lui-même, s’il outrepasse ses pouvoirs, sera dépossédé par le peuple[98].


      On a fait remarquer que des doctrines semblables se
  rencontrent dans les auteurs du Moyen Age et qu’on en trouve des formules
  approchantes dans saint Thomas d’Aquin[99] ; mais elles n’y
  ont jamais cette rigueur absolue ; chez les démocrates du Moyen Age, les
  droits de la justice naturelle, du bien commun, des services rendus, de la
  coutume, de la conscience individuelle et surtout du pouvoir spirituel de
  l’Église, contrebalancent et tempèrent les droits de la communauté. Marsile
  de Padoue et Jean de Jandun ne font aucun cas de ces tempéraments salutaires.
  Pour eux, les droits de l’État sont illimités ; c’est l’État, représentant
  absolu de la souveraineté, qui réglera l’emploi de l’activité des citoyens et
  déterminera leurs professions. Par là le démocratisme de nos deux sociologues
  rejoint le césarisme le plus radical des Légistes impériaux.


      Ils s’ingénient d’ailleurs à faire application de cette
  théorie démocratique à l’Église elle-même. L’autorité suprême dans l’Église,
  pour eux, c’est le Concile, qui, en principe, comprend l’universalité des
  fidèles, et, en pratique, leurs délégués, clercs ou laïques[100]. D’ailleurs,
  dans les conflits qui peuvent s’élever entre l’Église et l’État, c’est du
  côté des droits de l’État que les deux auteurs feront toujours pencher la
  balance. Les évêques et le Pape ne sauraient avoir de juridiction coactive ni
  sur les clercs, ni sur les laïques, à moins qu’elle ne leur ait été concédée
  par le peuple, auteur de toute loi[101] ; et lors même
  qu’une juridiction coactive aura été concédée à un évêque ou à un prêtre,
  l’intéressé pourra toujours en appeler au pouvoir civil[102]. C’est à
  l’assemblée des fidèles ou à son délégué, le chef de l’État, qu’il appartient
  de choisir les sujets destinés aux ordres sacrés[103], de leur distribuer
  les bénéfices, de fixer le nombre des églises[104], d’autoriser
  les établissements religieux[105] et de donner la
  licence d’enseigner[106].


      Les deux réformateurs laissent voir les conséquences
  extrêmes de leurs doctrines. Pour eux le Pape n’est que le grand dragon, le vieux serpent, digne d’être appelé
  diable ou Satan[107], et l’une des
  tirades les plus violentes du livre se termine par ces mots : Je vous le dis et je vous le crie, comme un héraut de vérité
  : Rois, princes, peuples, tribus de toutes langues… ces évêques de Rome cherchent à vous réduire à leur
  sujétion ![108]


      Composé à Paris en 1321[109], le Defensor
  pacis ne devait être divulgué que deux ans plus tard. Les auteurs
  attendaient sans doute un moment favorable pour le présenter au roi des Romains,
  à qui il était dédié.


      La plume du continuateur de Guillaume de Nangis a comme un
  frémissement d’horreur en annonçant, en 1326, l’arrivée de Marsile de Padoue
  et de Jean de Jandun à la cour de Louis de Bavière : Vers
  ces temps-là, dit-il, ces deux fils du diable
  vinrent à Nuremberg. Suivant le même chroniqueur, l’empereur aurait
  commencé par manifester quelque répulsion pour les hardiesses de l’ouvrage
  qu’on lui présentait[110], mais il se
  laissa bientôt gagner par l’habile docteur de Padoue, retint les deux auteurs
  parmi ses familiers et fit de Marsile son médecin ordinaire. 


      A partir de ce moment, celui-ci devint le confident du
  roi. Dans la campagne de Louis de Bavière contre le Pape, on trouve son
  inspiration[111].
  La collation de la couronne impériale par le peuple
  romain, dit Pastor[112], et l’élection d’un antipape dans la personne de Pierre de
  Corbière, des Frères mineurs, ne furent autre chose que la traduction, dans
  le langage des faits, des doctrines du Defensor pacis.


      En effet, Jean XXII ayant condamné l’ouvrage des deux docteurs
  de l’Université de Paris[113], le prêtre Jean (c’est
  ainsi qu’ils appelaient le Pape), fut déclaré hérétique et indigne, et
  la marche sur Rome fut résolue.


      Le 7 janvier 1328, le roi des Romains fit son entrée dans
  Rome le 18 avril suivant, il s’y fit couronner solennellement par Sciarra
  Colonna, entouré de trois citoyens romains, syndics du peuple, et le prêtre Jean de Cahors fut déclaré déchu de sa dignité
  de Souverain Pontife. Le 12 mai, fête de l’Ascension, dans une assemblée
  populaire tenue sur la place Saint-Pierre, Louis fit acclamer comme Pape un
  de ces franciscains dégénérés qui donnaient, sous les dehors d’une hypocrite
  austérité, le scandale de tous les désordres, Pierre Rainallaccio de Corbière[114]. Le peuple, un
  moment saisi par le spectacle de ce Frère mendiant, à la robe de bure, qui
  prenait place à côté de l’empereur, ne tarda pas à être désabusé au mois
  d’août, la populace le chassa à coups de pierres, aux cris de : Mort à l’antipape ! Vive le Saint-Siège ![115]


      A la voix du Pape, le parti des Guelfes avait en effet
  pris les armes. Louis de Bavière, honteux de sa défaite, se retira en
  Allemagne.


      Ce fut le signal d’une réaction, qui eut ses excès fâcheux.
  Tandis que les Romains, dans l’ivresse du triomphe, offraient, d’une commune
  voix, la souveraineté de la ville à Jean XXII, des défenseurs exagérés de la
  Papauté, un Italien, Agostino Trionfo, et un Espagnol, Alvarez Pelayo,
  compromirent sa cause dans leurs écrits. Confirmant
  cette règle qu’un extrême provoque un extrême contraire, dit Pastor[116], ils ne repoussèrent le César-Pape, muni de pouvoirs
  illimités, inventé par Marsile, que pour lui opposer un Pape auquel ils
  attribuaient une puissance également illimitée ; ce n’était plus un Pape avec
  ses prérogatives traditionnelles, n’était un demi-Dieu, c’était au point de
  vue religieux le maître absolu de l’univers.


       


      VII


      L’activité de Jean XXII n’avait pas été absorbée par sa
  lutte contre l’empereur d’Allemagne. Les progrès des sciences et des arts,
  les missions lointaines chez les peuples infidèles, la réunion des Grecs
  schismatiques à l’Église catholique, l’entreprise d’une grande croisade
  contre les musulmans avaient été l’objet de ses préoccupations continuelles.


      Pendant que se tenait le Concile de Vienne, le Bienheureux
  Raymond Lulle, cet étonnant représentant de la science et de l’apostolat au
  début du XIVe siècle, qui devait mourir martyr de la foi sur la terre
  d’Afrique, après avoir ébloui le monde comme savant, comme poète et comme
  mystique[117],
  avait adressé aux Pères de l’assemblée une pétition dans laquelle il demanda que trois collèges fussent fondés, l’un à Rome, l’autre à
  Paris et l’autre à Tolède, où les hommes pieux et savants en théologie apprendraient
  les langues des infidèles, pour pouvoir aller prêcher l’Évangile dans tout
  l’univers et mourir pour l’exaltation de la foi. Le Concile avait fait
  droit à cette demande et décrété que l’hébreu, l’arabe et le chaldéen
  seraient, à l’avenir, publiquement enseignés partout où se trouverait la cour
  romaine et dans les universités de Paris, d’Oxford, de Salamanque et de
  Bologne[118].
  C’est à Jean XXII que l’on dut l’exécution de cet important décret.


      La mort de Raymond Lulle, en 1315, n’avait pas découragé le
  zèle des missionnaires en Afrique. Le continent noir s’ouvrait de plus en
  plus à la civilisation chrétienne. En Asie, la Chine, où Clément V avait
  érigé, en 1306, l’évêché de Pékin, recevait de nouveaux apôtres. Nous
  possédons encore les relations qu’écrivirent de ce pays, pour Jean XXII,
  André de Pérouse et Odoric de Pordenone[119]. Les rapports
  avec les Grecs étaient devenus aussi plus fréquents. Avec
  les Papes d’Avignon, dit M. Jean Guiraud[120], le nombre augmenta des Latins qui surent parler grec et
  des Grecs qui surent parler latin. En 1321, Marino Sanudo vint rendre
  compte au Pape de ses voyages en Arménie, à Chypre et à Rhodes. Après la
  soumission de Pierre de Corbière, Jean XXII put s’occuper plus activement de
  son projet de croisade. Il réveilla le zèle endormi
  des princes, souleva l’enthousiasme des foules et réussit à armer quatre
  galères, qui, jointes à la petite flottille du roi de France, cinglèrent vers
  Négrepont où elles remportèrent une victoire glorieuse sur les forces
  coalisées des Turcs[121].


      Ces œuvres de science et d’apostolat, ces entreprises de
  politique chrétienne avaient demandé à Jean XXII de grandes dépenses[122]. Des sommes
  plus considérables lui paraissaient nécessaires pour la grande croisade qu’il
  projetait. Les besoins financiers étaient d’autant plus pressants que les
  redevances autrefois tirées de l’Italie ne revenaient plus aux Papes
  d’Avignon et que les puissances tributaires, par crainte qu’une partie des
  sommes versées ne passât à la France, se montraient fort irrégulières dans
  l’exécution de leurs engagements. De là la nécessité pour la Papauté
  d’affermir et de développer son organisation financière. Jean XXII se donna à
  cette œuvre avec une infatigable activité.


      De mœurs simples, sobre dans le
  vivre, peu dépensier pour lui-même, il réorganisa tout d’abord sa cour, en ayant
  soin d’en bannir le luxe[123]. Mais une
  prudente économie dans la gestion des affaires n’aurait pas suffi à combler
  les déficits des budgets pontificaux ; Jean XXII eut recours à un procédé,
  dont l’impopularité devait être bientôt exploitée par les ennemis du
  Saint-Siège, l’institution des Annates.


      Jean XXII n’a pas créé les Annates. Thomassin, dans un
  savant chapitre de son Ancienne et nouvelle discipline, a démontré
  qu’elles sont fort anciennes[124]. Le prélèvement
  des fruits de la première année d’un petit bénéfice vacant, tel qu’un prieuré
  ou une cure, fut fait, dès la plus haute antiquité, au profit du grand
  bénéfice, abbaye, évêché ou archidiaconé, dont il dépendait. Ces petits bénéfices semblaient alors, dit
  Thomassin[125],
  comme réunis pour un temps au corps dont ils avaient
  été autrefois dé membrés, et l’église matrice était comme une riche source
  qui recevait dans son sein les ruisseaux qui en étaient autrefois écoulés.


      Les Papes ne pouvaient invoquer un pareil motif, les
  bénéfices, grands ou mineurs, n’ayant jamais été démembrés de leur domaine.
  Mais le jour où la centralisation nécessaire de leur pouvoir augmenta leurs
  dépenses, ils eurent à déterminer des modes de contribution dans l’Église ;
  il était naturel qu’ils eussent alors recours à cette forme déjà existante.
  Dans son fameux Mémoire au Concile de Vienne, Durand de Mende parle vaguement
  de prélèvements faits au profit des cardinaux et du Pape quoad portionem a prœlatis qui promoventur. En
  1319, jean XXII décida qu’il percevrait à titre d’impôt extraordinaire,
  pendant trois ans seulement, les revenus de la première année des bénéfices
  mineurs qui viendraient -à vaquer pendant cette période. Cette contribution
  fut renouvelée et devint comme de droit commun : les bénéfices majeurs y
  furent soumis à leur tour et la bulle Execrabilis ayant augmenté le
  nombre des bénéfices dont la disposition appartenait au Pape, la pratique de
  l’Annate se généralisa. Les chroniqueurs et les poètes se firent l’écho des
  gémissements provoqués par ces mesures fiscales. Les
  loups sont maîtres dans l’Église, s’écriait l’espagnol Alvarez Pelayo.
  Sous le vêtement des pasteurs, disait Dante[126], on voit des loups rapaces dans les pâturages. Ô protection
  de Dieu ! pourquoi t’endors-tu ? Sans doute un observateur impartial
  peut constater le noble usage que savait faire de ces revenus celui qu’on a
  pu appeler un administrateur incomparable[127], apprécier les
  largesses de son inépuisable charité[128] ; mais la
  Papauté devait beaucoup souffrir du discrédit jeté sur elle par ces mesures
  financières.


      A ce discrédit[129] s’ajoutait
  l’irritation des Italiens et des Allemands, blessés de voir le transfert de
  la Papauté en Avignon se confirmer par l’entreprise de constructions
  nouvelles et par la nomination de sept cardinaux français.


      Une opinion singulière, émise par le Pape, en matière
  dogmatique, ne contribua pas peu à diminuer l’autorité du souverain Pontificat
  dans l’esprit des fidèles.


      Jean XXII prêchait très souvent dans les églises
  d’Avignon. Au cours d’un sermon prononcé le jour de la Toussaint en 1331, il
  avait émis cette idée, que les âmes des Saints ne jouissent de la pleine vue
  de Dieu qu’après le jugement universel. Cette opinion, soutenue par quelques
  Pères, avait contre elle l’enseignement général des théologiens. Les ennemis
  du Pape, Occam, Michel de Césène, tout le groupe des Spirituels, crièrent à
  l’hérésie. L’Université de Paris s’émut. Philippe de Valois, roi de France,
  et Louis de Bavière, empereur d’Allemagne, jugèrent à propos d’intervenir et,
  au dire d’un chroniqueur, de menacer[130]. Jean XXII ne
  put d’abord contenir sa colère. Il alla jusqu’à faire mettre en prison un
  dominicain qui avait contredit son sentiment[131] ; mais, après
  avoir réuni une assemblée de cardinaux et de savants théologiens, il revint
  sur son opinion. Peu de temps après, le 4 décembre 1334, sur son lit de mort,
  il rétracta publiquement la doctrine qu’il avait émise, non point comme chef
  de l’Eglise, mais comme simple docteur privé. Jean XXII venait d’atteindre sa
  quatre-vingt dixième année. Ce grand Pape avait vécu comme un simple moine,
  gouvernant la chrétienté du fond d’une modeste cellule[132]. Il laissait la
  chancellerie pontificale complètement réorganisée[133]. Mais
  l’opposition à la Papauté était loin de s’éteindre. Son foyer, qui avait été
  jusqu’ici en France et en Allemagne, va se transporter bientôt à Rome même.


       


      VIII


      Ni le sage gouvernement du bon Benoît XII, ni le règne
  brillant du fastueux Clément VI, ni la prudente administration de l’austère
  Eugène IV, ne devaient avoir l’importance du grand pontificat d’Innocent VI.
  Sous ces trois derniers Pontifes, tandis que la jeune cour pontificale
  d’Avignon, adonnée aux plaisirs des lettres, des arts et de la vie facile
  sous le beau ciel provençal, préparait la Renaissance, Rome, découronnée de ses
  Pontifes, s’agitait dans le rêve chimérique d’une résurrection de son vieux
  passé. Il apparut bientôt que l’unique solution de la crise était dans un
  prompt retour des Papes à la Capitale traditionnelle du monde chrétien. Les
  saints furent les premiers à le voir et à le dire en face aux Papes d’Avignon
  Urbain V et Grégoire XI le comprirent. Durant tout le temps de leur
  pontificat, ils eurent les yeux tournés vers la Ville éternelle ; mais
  lorsque leur projet put se réaliser, il était trop tard : de la Captivité de Babylone, la Papauté tomba dans le
  Grand Schisme d’Occident.


      Depuis que les Papes s’étaient fixés en Avignon, les
  agitations de Rome et de l’Italie s’étaient aggravées. L’absence de la
  Papauté livrait le pouvoir à la noblesse. Celle-ci, divisée, se rangeait
  autour des Colonna et des Orsini, toujours en lutte. Le peuple, qui souffrait
  de ces divisions intestines, tantôt se tournait avec inquiétude vers le
  pouvoir impérial, qu’il saluait comme un libérateur, tantôt se donnait à de
  petits princes ou à des aventuriers étrangers, qui fondaient en Italie le
  régime des petits tyrans. L’étude des lettres
  antiques, celle des monuments de l’ancienne Rome, que les artistes et les
  lettrés répandaient autour d’eux, réveillaient en même temps l’orgueil du nom
  romain. On se répétait les vers de Dante, pleurant sur l’Italie esclave. Sous
  Jean XXII, une ligue s’était formée pour la défense
  de la liberté de la patrie, pro tuenda
  libertate patriæ[134].
  L’effervescence était partout.


      Le moine austère que les suffrages unanimes du Sacré
  Collège venaient d’élever à la dignité suprême de l’Église, le 20 décembre
  1334, Jacques Fournier, qui prit le nom de Benoît XII, se préoccupa, dès les
  premiers jours, de cette situation difficile. Malheureusement la science des
  affaires n’égala pas en lui la vertu. Il est impossible de découvrir, dans
  les actes de ce Pontife, l’application d’un système politique suivi.
  Profondément attaché à ses devoirs, il cherche seulement à parer aux abus
  présents, dès qu’il les découvre. Un de ses premiers actes fut de témoigner
  sa sollicitude au peuple de Rome en consacrant cinquante florins à la
  réparation de ses églises[135]. En 1335, pour
  répondre aux réclamations qui lui venaient d’Italie, il nomma l’archevêque
  d’Embrun, Bertrand de Deaulx, réformateur des terres de l’Église et le
  chargea de recueillir toutes les plaintes du peuple[136]. Le 19 janvier
  1336, Bertrand de Deaulx obtint des Colonna et des Orsini la conclusion d’une
  trêve, jurée solennellement par les deux parties[137]. Pour renforcer
  l’autorité de son représentant, Benoît XII choisit, parmi l’ordre militaire
  des chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, des capitaines chargés de
  rSsister, au besoin par la force, aux oppresseurs et aux perturbateurs de
  l’Église. Mais les Romains demandaient, les uns par souci du bien de
  l’Église, les autres par fierté ou par orgueil national, une mesure plus
  efficace : le retour du Pontife à Rome. Benoît XII, après quelques
  hésitations, ne jugea pas à propos d’accéder à leurs réclamations[138]. Le doux et
  pacifique Pontife cependant n’eût pas été de force à tenir tête aux factions,
  et n’eût peut-être abouti qu’à compromettre son autorité suprême. D’ailleurs,
  le roi de France, et la maison d’Anjou lui eussent barré la route, s’il avait
  pris le chemin de Rome[139].


      Bientôt même, le Pape s’attacha si fort aux bords du
  Rhône, qu’en 1339 il y jeta les fondements de la splendide habitation papale
  qui, agrandie et embellie par ses successeurs, devait rester, sous le nom de
  Château des Papes, la gloire d’Avignon ; colossale construction, aux tours
  massives, à l’architecture imposante, plutôt château fort que palais, où l’on
  eût dit que le Schisme, avant d’éclater, se préparait sa forteresse ; sombre
  demeure faite pour l’irréductible obstination d’un Benoît XIII.


      Benoît XII fit preuve d’une volonté bien arrêtée de
  supprimer les abus de son temps. Les mesures disciplinaires qu’il fit
  prévaloir dans le clergé de son entourage excitèrent un tel enthousiasme,
  qu’un chroniqueur contemporain s’écrie : L’Église
  était tombée au rang d’Agar, Benoît lui a rendu la dignité de Sara. Elle
  était esclave, il l’a rendue libre[140]. Le Pape fut
  moins heureux dans ses tentatives pour mettre fin au conflit, toujours
  pendant, avec Louis de Bavière, dans ses efforts pour réunir l’Église grecque
  à l’Église romaine, dans son projet de reprendre l’œuvre des croisades, dans
  les mesures qu’il prit pour assurer la réforme des ordres religieux et du
  clergé séculier, dans le soin avec lequel il s’appliqua à supprimer les
  contributions trop lourdes ou trop peu justifiées. Il laissa, quand il
  mourut, le 25 avril 1312, la situation politique de l’Église toujours
  menaçante.


       


      IX


      Le Pape Clément VI, qui monta sur le trône pontifical le 7
  mai suivant, offrait avec son prédécesseur un contraste frappant. Pierre
  Roger, né au château de Maumont, près de Limoges, avait été porté en quelques
  années et comme par enchantement, de dignité en dignité, jusqu’aux plus hauts
  degrés de la hiérarchie ecclésiastique. Admiré des grands pour la haute
  distinction de son esprit, applaudi des peuples pour son éloquence
  entraînante, Clément VI devait disperser en peu de temps, par ses imprudentes
  largesses, les économies du trésor pontifical, lentement et péniblement
  amassées par Benoît XII ; mais son intelligence politique fut réelle et M.
  Pastor[141]
  n’hésite pas à dire de lui qu’il fut, à beaucoup de points de vue, un homme éminent.


      Là où la sincère bonne volonté, un peu maladroite, de son
  prédécesseur avait échoué, Clément VI, favorisé d’ailleurs par les
  circonstances, triomphe. Diplomate avisé, il travaille à établir la paix
  entre la France et l’Angleterre, fait consentir aux deux rois de ces pays la trêve
  de Malestroit, conclue le 19 janvier 1343, et intervient efficacement, trois
  ans plus tard, au lendemain de la défaite de Crécy, pour modérer le vainqueur.
  Administrateur habile, il négocie l’achat d’Avignon à la reine de Naples[142]. Théologien de
  valeur, il obtient la soumission de Guillaume d’Occam et met fin à
  l’agitation de ces moines spirituels
  dont le fanatisme troublait depuis si longtemps l’ordre de saint François et l’Église
  entière. A l’égard de Louis de Bavière, il reprend la ferme politique de Jean
  XXII, tire habilement profit contre l’empereur de l’opposition des maisons de
  Lutzelbourg et de Wittelbach, et lui suscite un rival dans la personne de Charles
  de Luxembourg, petit-fils d’Henri VII. La mort inopinée de Louis de Bavière,
  arrivée le 11 octobre 1347, hâte le succès de Charles, qui, sacré empereur,
  prend l’engagement de satisfaire à toutes les exigences de la curie romaine,
  si bien qu’il reçoit le surnom d’empereur des prêtres[143].


      Ne nous faisons pas illusion cependant sur ces grands
  succès politiques. Les trêves obtenues entre la France et l’Angleterre feront
  place bientôt à des luttes violentes ; la soumission d’Occam et des
  Spirituels n’empêchera pas leurs idées révolutionnaires de se propager
  sourdement, et la docilité de l’empereur Charles IV ne tardera pas à se
  transformer en indépendance absolue à l’égard de la Papauté par la
  publication Ide la Bulle d’Or en 1356.


      Mais c’est de l’Italie et de Rome même que devait surgir
  le danger le plus formidable.


      Un homme du peuple, que ses études classiques avaient
  passionné pour les gloires de l’ancienne Rome et à qui une éloquence
  naturelle et une imposante stature donnaient une influence dominatrice sur
  les foules, s’était fait l’interprète des aspirations de la multitude, de ses
  rancunes et de ses rêves, qu’il fomentait habilement. Il s’appelait Nicolas
  ou Cola Rienzi. Après l’élection de Clément VI, Rienzi avait fait partie de
  la légation romaine chargée de demander au nouveau Pape son retour à Rome. Le
  noble et généreux Pontife, séduit à son tour par les qualités brillantes du
  jeune homme, lui avait confié la charge de notaire de la chambre apostolique.
  Bientôt le peuple fut persuadé qu’il allait accomplir, par Nicolas Rienzi,
  l’œuvre de libération et de restauration qu’il avait vainement demandée à ses
  barons, aux empereurs d’Allemagne et aux Papes exilés en Avignon. Par des
  discours enflammés, par des figures allégoriques destinées à frapper l’imagination
  des masses, Rienzi gagne la confiance de la foule. En 1347, il se fait
  acclamer tribun, ressuscite les magistratures de la vieille Rome, lève une
  milice, réorganise la police et le fisc. Tout semble le favoriser. Les
  lettrés de la cour d’Avignon, qu’éblouit tout ce qui réveille en eux les
  souvenirs de l’antiquité romaine, encouragent le nouveau tribun du peuple.
  Pétrarque le chante en une ode triomphale. Clément VI lui adresse un bref de
  félicitations. Les barons féodaux, abandonnés du peuple et pressentant de
  vagues représailles, quittent Rome, se retirent dans leurs châteaux, et
  Rienzi règne seul sur la Cité.


      Mais un pareil triomphe enivre le dictateur. Fier de ses
  succès, il rêve tout à coup d’établir sa dictature sur le monde entier. Il cite
  à son tribunal les deux compétiteurs à l’empire, il attaque le pouvoir
  temporel du Pape, s’entoure d’un faste insensé, tombe dans tous les excès et
  toutes les infamies qu’il avait reprochés aux barons. Alors tout l’abandonne.
  La foule se tourne contre lui. Frappé d’excommunication par le Pape, il voit
  que son règne est fini, quitte Rome et se rend au monastère du Mont Majella.
  Là, sous le prétexte de se plonger dans une vie de retraite et de méditation,
  il se pénètre de toutes les rêveries des Fraticelles. Après deux ans de vie
  solitaire, Rienzi se dit désigné par l’Esprit-Saint pour travailler à la
  régénération du monde. H se rend auprès de l’empereur Charles IV, à qui il
  propose de le conduire à la conquête de l’Italie. Mais Charles le fait
  arrêter comme suspect d’hérésie et le renvoie à Clément VI. Le Pape, après
  l’avoir gardé quelque temps dans la partie supérieure de la tour de
  Treuillas, lui rend la liberté dans la ville d’Avignon, sous la surveillance
  de la police.


      Ici encore, Clément VI triomphait politiquement. Mais les
  conséquences morales de pareilles agitations étaient graves. Il ne pouvait
  être indifférent pour l’ordre de la Chrétienté qu’à un moment donné, au sein
  de la ville éternelle, l’esprit de révolte des vieux Légistes se fût
  rencontré, en la personne d’un seul homme, avec les plus folles rêveries des
  Frères spirituels et le faste le plus sensuel de la Renaissance païenne.


       


      X


      Quelque temps avant sa mort, le Souverain Pontife avait
  reçu, par l’intermédiaire d’un membre du haut clergé scandinave, l’évêque
  Hemming, la lettre suivante, écrite,
  lui disait-on, au nom du Christ et sous sa dictée
  : Moi, Jésus-Christ, je t’ai exalté. Je
  t’ai fait passer par tous les honneurs. Lève-toi… Viens en Italie contempler les lieux arrosés du sang de
  mes saints… J’ai été patient ; mais
  maintenant mon temps est proche. Le tien va finir. Je te demanderai compte de
  tes négligences… Tu pouvais réformer,
  améliorer beaucoup de choses ; tu ne l’as pas voulu !… Si tu demandes quel esprit inspire de telles paroles, sache
  que tu connais celle qui t’écrit… Scrute le
  livre de ta conscience et tu reconnaîtras que je dis la vérité. Celle
  qui écrivait ces choses était en effet déjà connue du Chef de l’Église.
  C’était Brigitte de Suède, sénéchale de Néricie, première maîtresse du palais
  à la cour de Stockholm. Grande dans le monde, elle était plus grande encore
  par les révélations surnaturelles dont Dieu l’avait favorisée sur les plus
  hauts mystères, par la fondation de l’Ordre du Saint-Sauveur qu’elle venait
  d’établir à Vadsléna et par l’admirable austérité de ses vertus. En présence
  de l’inaction de son Pontife, Dieu suscitait, du milieu des simples fidèles,
  une femme, pour lui rappeler ses devoirs. Le 2 décembre 1352, Brigitte avait
  eu une autre vision. L’heure de la colère est venue,
  lui avait dit Jésus. Je jugerai ce Pape qui a
  dispersé le troupeau de Pierre. Cependant, s’il se tourne vers moi, je
  courrai au-devant de lui comme un tendre père ; et, dans une extase,
  Brigitte avait vu l’âme du Pontife, prête à paraître devant son Juge, saisie d’effroi
  à l’aspect du démon et en même temps consumée du désir de posséder le Dieu
  d’amour[144].
  Elle pensa que la charité de Clément VI[145] et sa fidélité à
  ses devoirs de moine bénédictin lui épargneraient les plus horribles
  souffrances du Purgatoire.


      Clément VI mourut le 6 décembre 1352. Le 18 décembre, le
  cardinal-évêque d’Ostie, Etienne Aubert, Limousin comme lui, fut élu pour lui
  succéder. Il prit le nom d’Innocent VI. Au moment où on l’intronisait, Jésus
  se fit encore entendre à sa servante : Le Pape
  Innocent, lui dit-il, est d’un airain mieux
  trempé que son prédécesseur. S’il connaissait les révélations que je t’ai
  faites, il deviendrait meilleur encore… Sa
  bonne volonté lui tiendra lieu d’actes et sera récompensée.


      Après la mort de Clément VI, les cardinaux, effrayés des
  scandales possibles d’une Papauté trop mondaine et trop absolue, avaient
  voulu, dans un mouvement instinctif, facile à expliquer, mais excessif,
  limiter les pouvoirs du Pape par ceux du Sacré Collège, et, en même temps,
  élever au Saint-Siège, non un politique, mais un homme de prière et
  d’oraison, Jean Birel, général des chartreux. Mais ils s’étaient ravisés.
  Effrayés d’une réforme qui aurait fait du Pape une sorte de souverain
  constitutionnel, les plus sages avaient ajouté la clause : si l’acte est conforme au droit et Jean Birel avait
  décliné l’offre de la Papauté. Le conclave de 1352 ne renouvela donc pas la
  fâcheuse imprudence du conclave de 1291, qui avait arraché au désert le
  solitaire Pierre Morone pour lui confier une charge au-dessus de ses forces.
  Une inspiration plus éclairée lui fit élire le vertueux et érudit Étienne Aubert
  qui, par ses qualités d’ancien professeur de droit civil et d’ancien
  juge-mage de la ville de Toulouse, lui offrait toutes les garanties d’un
  gouvernement prudent et sage.


      Un des premiers actes du nouveau Pape fut d’annuler, comme
  non conforme au droit, la constitution
  rédigée par le Sacré Collège dans un moment de trouble et peut-être de
  pression de la part de la cour de France[146]. D’autre part,
  il se fit un devoir de s’inspirer autant qu’il le put des conseils de Jean Birel,
  et, dit un chroniqueur, si le nouveau Pape ne donna
  point dans les abus du mysticisme, s’il se montra plus difficile dans la
  distribution des grâces, si les bénéfices furent accordés sous son règne à
  des sujets généralement dignes, c’est aux lettres de l’homme de Dieu que
  l’Église en est redevable[147]. Ainsi le
  Pontife qui se faisait le défenseur intrépide de la sainte hiérarchie de
  l’Église n’hésitait pas à reconnaître le besoin qu’a souvent cette hiérarchie
  de recourir à l’aide respectueuse et soumise de la sainteté.


      Innocent VI fit disparaître le luxe de la cour
  pontificale, restreignit le nombre de ses employés, abolit beaucoup de
  réserves et de commendes, renvoya dans leurs églises les nombreux prélats qui
  résidaient en Avignon sans y avoir été appelés, et menaça de
  l’excommunication ceux qui manqueraient au devoir de la résidence[148].


      Depuis le départ de Rienzi, la ville de Rome était
  retombée dans l’anarchie, et de l’anarchie, comme par une pente naturelle,
  dans la dictature. Le nouveau tribun, Baroncelli, un homme du peuple, plus
  brutal et plus vain que son devancier, terrorisait la ville par ses cruautés
  et la souillait de ses excès. Innocent VI, trompé par les allures de Rienzi,
  qu’il crut amélioré par les épreuves, songea d’abord à opposer l’ancien tribun
  au nouveau. Ce fut une imprudence. Rienzi, reçu à Rome comme un libérateur,
  ne tarda pas à ressusciter le plus odieux despotisme. Mais sa dictature fut de
  courte durée. Le 8 octobre 1351, au moment où il prenait pour le signe d’une
  soumission sans bornes le silence de terreur qui régnait dans la ville, une
  insurrection subite éclata. Les cris de : Mort au
  traître Rienzi ! retentirent de tous côtés. Au moment où il
  essayait de se sauver, il fut assailli par la populace, qui le massacra après
  lui avoir fait subir les plus ignobles traitements.


      Innocent VI venait de rencontrer, pour remettre l’ordre en
  Italie, un homme de génie, le cardinal Albornoz. Ægidius Alvarez d’Albornoz,
  Espagnol de sang royal, avait d’abord été capitaine, conseiller du roi et
  archevêque de Tolède. Sous Pierre le Cruel, dont il avait courageusement
  blâmé les crimes, il avait jugé prudent de s’expatrier. Le Pape, ayant
  apprécié ses hautes qualités, lui confia les pouvoirs les plus étendus, tant
  civils et militaires que religieux, sur toute l’Italie. En quatre mois, par
  ses habiles négociations diplomatiques, par ses expéditions guerrières, par
  l’ascendant de son savoir et de ses vertus, par son inlassable activité, il
  parvint à rendre l’indépendance au domaine de saint Pierre, à forcer les
  petits tyrans italiens à faire leur soumission, à assurer le respect des
  règles canoniques parmi les religieux et les prêtres séculiers, à remettre un
  peu d’ordre dans la société civile par un code de lois admirablement
  approprié aux circonstances. Le jour de la fête de Pâques de l’année 1355, il
  put, dans l’Italie pacifiée, faire sacrer et couronner l’empereur Charles IV,
  au nom du Pape Innocent VI. Albornoz possédait le merveilleux secret, non
  seulement de vaincre les résistances et de captiver les intelligences, mais
  aussi de gagner les cœurs. Un pape résolu, qui se fut mis en route pour Rome
  en ce moment, aurait suscité partout en Italie, sur son passage, des acclamations
  unanimes. Innocent VI y songea un moment[149].
  Malheureusement l’âge et la maladie l’empêchèrent de réaliser son projet.


      Ce retard donna à la situation le temps d’empirer. Les
  demandes fréquentes d’argent que les Papes d’Avignon étaient obligés de faire
  mécontentaient de plus en plus les États. Pour se mettre à l’abri de ces
  prélèvements, l’Angleterre avait recours à des mesures législatives sévères[150]. Le
  mécontentement de l’Allemagne se manifestait d’une autre manière, à cause du
  manque d’unité d’action ; mais les intéressés, grevés par les guerres
  nationales, marquaient individuellement leur irritation par des murmures. La
  désaffection de la Papauté en était la conséquence. La célèbre Bulle d’Or, du
  13 janvier 1356, ainsi nommée de la capsule d’or où le sceau de l’empire
  était gravé, peut être regardée comme le résultat le plus grave de cette
  sourde opposition. Avec le consentement des princes
  électeurs, des comtes et des autres seigneurs, ainsi qu’il est dit
  dans le préambule de la fameuse charte, l’empereur Charles IV transportait
  définitivement et exclusivement le droit d’élire le souverain à sept
  Electeurs privilégiés ; on passait sous silence la confirmation du nouvel élu
  par le Pape ; on ne tenait aucun compte de la prétention qu’avait le
  Souverain Pontife, de nommer des vicaires de l’empire dans les cas de vacance.
  Innocent VI protesta. Les rapports personnels d’amitié qu’avaient entre eux
  le Pape et l’empereur atténuèrent pratiquement le différend. Mais la brèche
  faite aux privilèges traditionnels de la Papauté était d’une extrême
  importance. Bref, quand Innocent VI expira, le 22 septembre 1362, dans la
  dixième année de son pontificat, la brillante situation faite un moment à la
  Papauté par le génie d’Albornoz était déjà compromise.


       


      XI


      Le choix du Sacré Collège, après s’être un moment arrêté
  sur le célèbre cardinal espagnol, pour remplacer le Pape défunt, se fixa sur
  l’abbé bénédictin de Saint-Victor de Marseille, qui se trouvait à cette
  époque à Vienne en qualité de nonce, Guillaume Grimoard, qui prit le nom
  d’Urbain V. Pétrarque, se faisant l’interprète de l’opinion publique, salua
  cette élection comme le résultat d’une inspiration divine. L’Église devait en
  effet placer un jour sur ses autels le nouveau Pontife, et deux grands
  événements devaient faire de son pontificat un des plus importants de
  l’histoire : le retour de la Papauté à Rome et le rétablissement du Saint
  Empire


      Le retour du Pape à Rome, qui n avait pas revu ses
  Pontifes depuis soixante ans, fut un vrai triomphe. Quand, le 16 octobre 1367,
  Urbain V arriva devant les portes de la ville de saint Pierre, dont les
  édifices à demi-ruinés offraient de tous côtés le spectacle d’un
  dépérissement lamentable, comme si les pierres elles-mêmes pleuraient
  l’absence des Papes, son retour fut salué par l’enthousiasme populaire. Jean
  Colombini, fondateur des Jésuates, s’étant mis à la tête de ses compagnons,
  était allé avec eux jusqu’à Corneto en chantant des psaumes. Pétrarque
  emprunta, pour célébrer le retour du Pape à Rome, les paroles du Psalmiste : Lorsque Israël sortit de l’Égypte, et la maison de Jacob
  du milieu d’un peuple étranger, ce fut partout le signal de la joie et de
  l’allégresse.


      Après trois ans passés dans la Ville Éternelle, à y
  rétablir l’ordre et, suivant sa formule familière, la
  paix dans la justice[151], Urbain V,
  croyant que sa présence était nécessaire en France pour arrêter les
  hostilités prêtes à recommencer entre ce pays et l’Angleterre, s’embarqua au
  port de Corneto le 5 septembre 1370. Il ne devait plus revoir le sol italien
  ; la maladie devait trahir ses forces et le conduire bientôt à la tombe.


      Son séjour à Rome avait été marqué par un événement qui
  semblait réaliser les rêves les plus magnifiques d’un Grégoire VII et d’un
  Innocent III. L’empereur Charles IV y vint confirmer solennellement l’accord
  de l’Empire d’Occident avec l’Église[152], et l’empereur
  d’Orient, Jean Paléologue, y abjura le schisme grec[153]. Le souverain
  de Byzance venait demander un secours contre les musulmans. Mais le temps des
  grandes croisades était passé. On avait bien vu, quelques années auparavant,
  en 1365, Pierre de Lusignan parcourir l’Europe et soulever encore les
  imaginations populaires et l’enthousiasme d’une poignée de chevaliers à
  l’idée de reconquérir la Terre Sainte ; on avait vu le Bienheureux Pierre Thomas,
  légat du Pape, et le roi de Chypre se mettre en marche vers l’Orient, avec
  l’illusion que l’Europe entière allait s’ébranler à leur suite. Mais les
  princes et les seigneurs qui leur avaient promis leur concours s’étaient
  laissés reprendre par le souci de leurs intérêts politiques. Les grandes
  puissances maritimes, satisfaites de leurs traités avec les musulmans, étaient
  opposées à toute entreprise[154]. L’Angleterre,
  qui avait autrefois pris une part si brillante à ces expéditions chrétiennes,
  se montrait particulièrement froide.


      C’est d’Angleterre d’ailleurs que venait, en ce moment
  même, l’opposition la plus redoutable, le mouvement de révolte le plus
  pénible que la Papauté eût eu à supporter depuis longtemps.


      Nous avons vu que, depuis quelque temps, les redevances
  prélevées par les Papes d’Avignon avaient excité des récriminations parmi le
  peuple. Les laïques, dit Hume[155], étaient extrêmement prévenus contre la puissance de la
  tiare, et même contre leur propre clergé, relativement à ses liaisons intimes
  avec le Souverain Pontife. Ils prétendaient que la famine, la misère et tous
  les fléaux avaient leurs sources dans les usurpations du Saint-Siège ; ils
  présentèrent un jour une requête au roi, pour le supplier de n’employer aucun
  ecclésiastique dans les affaires de l’État, et parlèrent même de secouer le
  joug de l’autorité pontificale : des gens qui parlaient d’un pareil ton
  n’étaient guère éloignés de la réformation.


      Un des tributs les plus impopulaires était celui de 1.000
  livres annuelles que l’Angleterre devait au Saint-Siège depuis Jean-Sans-Terre,
  qui l’avait promis lors de la levée de l’interdit lancé contre lui. Le peuple
  voyait là le signe d’une vassalité contre laquelle protestait le sentiment de
  l’autonomie nationale. Depuis plusieurs années, le tribut n’avait plus été
  payé. Mais la question de droit restait à résoudre. En 1367, lorsque Urbain
  V. renouvela sa demande, le roi Edouard III renvoya la solution de cette
  affaire au Parlement, lequel décida que le roi Jean n’avait pu, sans le
  consentement de la nation, assujettir son royaume à une puissance étrangère.
  C’était beaucoup grossir la question. Mais ce qui l’aggrava encore ce fut
  l’intervention d’un théologien, Jean Wiclef, qui, invité à paraître au
  Parlement pour y donner son avis, avait déclaré qu’au point de vue du droit
  divin et ecclésiastique, comme au point de vue du droit national, la promesse
  du roi Jean était radicalement nulle et de nul effet.


      Ce Jean Wiclef, qu’on voit apparaître dans la politique à
  l’occasion de cet incident, devait condenser dans sa doctrine tout ce que les
  ennemis de la Papauté depuis deux siècles, les Albigeois et les Vaudois, les
  Apocalyptiques et les Spirituels, les disciples d’Occam et ceux de Marsile de
  Padoue, avaient émis d’opinions téméraires, hérétiques, dissolvantes de toute
  discipline et de tout dogme chrétien. Sa doctrine devait former comme le
  trait d’union qui relie toutes ces sectes à la révolte protestante.


      Né en 1321, au village de Wiclef, qui lui a donné son nom,
  il avait étudié la philosophie, la théologie et les deux droits à la célèbre
  université d’Oxford, où l’esprit de révolte de Guillaume d’Occam avait
  malheureusement laissé des traces. L’âme inquiète, ambitieuse, passionnée du
  nouveau docteur exagéra ces funestes tendances. La publication, en 1356, de
  son traité De ultima œtate Ecclesiæ, plein de récriminations amères
  sur l’état de l’Église et de rêveries apocalyptiques sur la fin prochaine du
  monde ; la part qu’il prit aux luttes de l’université contre les Ordres
  mendiants, qu’il accusait, dans un style de grossier pamphlétaire, digne
  précurseur de Luther, d’empester l’atmosphère[156] et de pourrir
  l’humanité ; l’ardeur immodérée avec laquelle il prit fait et cause pour le
  Parlement contre le Pape dans son nouveau pamphlet, Determinatio quœdam
  Magistri Joannis W. de dominio contra unum monachum ; tout cela n’était
  que le prélude de nouvelles audaces, dont le scandale fut épargné au saint
  Pontife qui gouvernait l’Église. Le 19 décembre 1370, Urbain V, étendu sur un
  pauvre grabat, revêtu de la robe de bénédictin, qu’il n’avait jamais quittée,
  rendit à Dieu son âme bienheureuse[157].


       


      XII


      Le 29 du même mois, dans un conclave qui ne dura qu’un
  jour, le collège des cardinaux, qui comptait quinze français, trois italiens
  et un anglais, éleva au trône pontifical un jeune cardinal de trente-six ans,
  Pierre Roger de Beaufort Turenne, qui prit le nom de Grégoire XI. C’était le
  neveu du Pape Clément VI. Sa pâle et douce figure, la modestie et la gravité
  de son maintien, plus encore que la noblesse de son origine, l’avaient rendu
  sympathique à tous. Il s’inclina devant un appel où il crut voir la volonté
  de Dieu, et, prenant la tiare, fit le vœu, dit-on, de la reporter à Rome. Le
  jeune Pontife ne se fit point illusion, sans doute, sur les difficultés d’une
  pareille mission : le climat de Rome et les tribulations d’un pontificat très
  agité devaient bientôt ruiner sa frêle santé. Mais le départ d’Avignon
  s’imposait.


      Depuis la mort du cardinal Albornoz, l’Italie était
  retombée dans l’anarchie. De plus en plus, par-dessus les haines
  particulières qui divisaient les petits états et mettaient en lutte les
  factions, un même sentiment national soulevait toute la population de la
  péninsule contre la politique pontificale. Le départ précipité d’Urbain V
  pour Avignon, la composition du Sacré Collège, où l’influence française était
  devenue prépondérante, firent craindre aux Italiens de voir la Papauté
  déserter définitivement Rome et devenir un instrument politique aux mains des
  rois de France. La haine de l’étranger et la résistance aux mauvais pasteurs de l’Église, furent les mots
  d’ordre d’une insurrection dont la république florentine prit la tête.
  Celle-ci attribuait aux seuls légats du Saint-Siège des calamités dont la
  cause la plus profonde existait dans sa propre constitution politique et dans
  ses mœurs païennes[158]. Les
  Florentins, déployant un drapeau rouge sur lequel était écrit le mot : LIBERTAS, se soulevèrent aux cris
  de Mort aux légats ! A la suite de
  Florence, les villes de Milan, de Pérouse, de Cita di Castello arborèrent l’étendard
  de la rébellion.


      Le pacifique et timide Pontife tenta vainement d’user des
  voies de la mansuétude[159]. La populace
  déchaînée, les seigneurs surexcités par les vieilles rancunes gibelines
  semblaient ne rien entendre. Le prieur des chartreux de Florence, revêtu du
  caractère de nonce, fut saisi par la foule, écorché vif, promené dans an
  tombereau. Des hommes diaboliques, comme les
  appelle saint Antonin, s’emparèrent du pouvoir et répandirent partout la
  terreur[160].
  Grégoire jugea que le moment était venu de recourir aux armes spirituelles.
  Il promulgua contre la ville rebelle un décret redoutable. Les Florentins et
  leurs adhérents étaient excommuniés ; la ville était mise en interdit ;
  Florence était déclarée hors la loi ; tous les traités passés avec la ville
  étaient déclarés nuls ; défense formelle était faite, sous peine
  d’excommunication, de fournir à ses habitants le bois, le pain, le vin[161]. De son côté
  l’empereur Charles IV lançait l’anathème contre les Florentins. Mais
  l’irritation était trop grande pour s’arrêter devant ces peines spirituelles
  : les croyances étaient trop affaiblies, pour qu’un interdit, si sévère qu’il
  fût, eût le pouvoir, comme autrefois, de faire reculer tout un peuple. La
  bulle pontificale ne fit qu’exaspérer la fureur des révoltés.


      Dans le Sacré Collège, un homme dont les aptitudes se
  déployaient aussi aisément au milieu d’un champ de bataille que dans la
  délibération d’un conseil, le cardinal Robert, comte de Genève, proposa de
  lever une armée de dix mille hommes de toute langue
  et de toute tribu, et de marcher à sa tête contre les provinces
  révoltées. Grégoire, ne voyant pas d’autre moyen de parer au péril, y
  consentit, et donna plein pouvoir au terrible cardinal, que saint Antonin,
  dans son Histoire, devait comparer à Hérode et à Néron.


      C’était la guerre déclarée entre le dernier Pape d’Avignon
  et l’Italie, et une guerre épouvantable. Une troupe, composée de quatre cents
  lances de Gascons, formant douze cents hommes, et une compagnie de Bretons de
  mille chevaux, fondit sur l’Italie, sous le commandement de Jean de
  Malestroit, de Silvestre de Budes et de Ramond de Turenne, répondant au
  pillage par le pillage et au sang par le sang[162].


      Au milieu de ces scènes de meurtres, la voix d’une jeune
  fille s’éleva.


      Elle était née à Sienne, en 1317, d’une humble famille
  bourgeoise. Son père, Jacques Bénincasa, homme simple et droit, exerçait la
  profession de teinturier. Catherine de Sienne, entrée en 1365 dans le
  tiers-ordre de saint Dominique, avait jusque-là Pratiqué, dans une existence
  des plus cachées, les plus humbles Tertus de la vie chrétienne et religieuse.
  Mais les maux dort souffrait la sainte Église brisaient son cœur. En 1376,
  son con, fesseur, Raymond de Capoue, arrivant de Florence, lui raconta les
  horreurs de la guerre qui s’y livrait. Catherine tomba à genoux au pied de
  son crucifix et y resta une heure environ, plongée dans une méditation
  profonde.


      Quand l’humble Mantellate de
  saint Dominique se releva, on eût dit qu’elle était une personne toute
  nouvelle. Sa voix, en effet, ne devait plus cesser de retentir jusqu’à sa
  mort, se faisant entendre aux peuples et aux souverains, dominant le tumulte
  des disputes et des guerres. Brigitte, la noble fille de Suède, ne sera .lus
  seule à faire entendre ces paroles prophétiques, que Dieu inspire au milieu
  des grandes crises. Un siècle plus tôt, une jeune fille, Rose de Viterbe,
  avait été l’âme du parti guelfe en Italie ; un demi-siècle plus tard, une
  autre jeune fille, Jeanne d’Arc, devait recevoir la mission de sauver le
  royaume très chrétien. La vocation de Brigitte de Suède et de Catherine de
  Sienne fut plus grande encore. C’est à la Papauté qu’elles eurent mission de
  s’adresser. Différents étaient leur caractère et leur origine. L’une
  incarnait la vieille noblesse des temps féodaux, et l’autre la jeune
  bourgeoisie des temps modernes ; par Brigitte les races du Nord et par
  Catherine les races du Midi semblaient avoir trouvé leur interprète ; la
  première parlait toujours au nom du Christ, la seconde au nom des peuples
  chrétiens ; mais l’une et l’autre eurent une mission identique : supplier le
  Pape de donner la paix aux peuples, et, pour y parvenir, réclamer sans trêve
  du Chef de l’Église la réforme des mœurs du clergé et le retour de la Papauté
  à Rome.


      Au commencement de l’année 1371, sainte Brigitte avait
  écrit au Pape Grégoire XI : Écoutez, Saint Père, les
  paroles que vous adresse Jésus-Christ : Votre cour mondaine ruine ma
  cour céleste… Presque toutes les âmes qui
  viennent à votre cour, vous les envoyez dans les géhennes du feu… Venez à Rome, à votre Siège, le plus tôt que vous pourrez[163]. Certes, si le
  paganisme cruel et sensuel régnait dans les cours italiennes, cette cour
  d’Avignon, où tant de femmes élégantes, — de Miramonde de Mauléon, nièce de
  Clément V, à Almodie de Besse, nièce de Clément VI, et à Enémonde de Boulbon,
  nièce d’Innocent VI, — avaient gaiement romansoyé en
  toute sorte de rithme provensalle[164], ne respirait
  pas le parfum de piété que l’Église pouvait en attendre.


      Le soir même du jour où le Bienheureux Raymond de Capoue son
  confesseur, lui avait appris la désolation de Florence, sainte Catherine
  avait écrit au Pape : Très Saint Père, votre fille
  indigne, Catherine, servante et esclave des serviteurs de Jésus-Christ, écrit
  à votre Sainteté avec le désir de vous voir unir vos enfants dans la paix…
  Vous fondez le bien des pauvres en soldats, qui sont
  des mangeurs d’hommes, et le saint désir que vous avez de la réformation de
  l’Église, votre épouse, est empêché[165]. Ô Père, dit-elle dans une autre lettre, faites rentrer au cœur de votre Église cette charité
  brûlante qu’elle a perdue ; des vampires lui ont sucé tant de sang, qu’elle
  en est toute pâle[166]. Les lettres de sainte Catherine de Sienne à Grégoire XI,
  dit M. Pastor, sont peut-être des documents uniques
  dans leur genre. Elle y aborde franchement toutes les questions, en se
  plaçant toujours au point de vue le plus élevé, disant au Pape les vérités
  les plus dures, sans s’écarter jamais du respect dû au Vicaire de
  Jésus-Christ[167].


      L’ambassade que sainte Catherine remplit à la cour d’Avignon,
  au nom du gouvernement de Florence, en juin 1376, ne put aboutir au résultat
  désiré, les autorités florentines persistant à vouloir imposer au Pape des
  conditions inacceptables ; mais la sainte profita de son séjour auprès de
  Grégoire XI, pour encourager le Pontife aux trois œuvres qu’elle était
  chargée par Dieu de lui faire réaliser : le rétablissement de la paix entre
  les nations, la réforme du clergé et le retour de la Papauté à Rome.


      Le pontificat de Grégoire XI fut aussi réparateur que
  l’infortune des temps le permettait. Il avait réussi, dès le début de son
  règne, à rétablir la paix entre la France et l’Angleterre. Il mit fin aux
  guerres qui désolaient la Castille, l’Aragon et la Navarre. Ses négociations
  avec l’Allemagne eurent un caractère pacificateur. La
  guerre et le manque de vertus, lui disait Catherine de Sienne, voilà les deux causes de ruine pour l’Église[168]. Le Pape se
  rendit aux instances de la sainte. Plusieurs de ses lettres eurent pour objet
  la célébration des conciles provinciaux, l’organisation de la croisade, la
  réforme des monastères et du clergé. L’Italie seule semblait plus éloignée
  que jamais de la paix et de la réforme. La sainte répétait au Pontife que le
  seul remède était dans son départ le plus prompt possible pour Rome. Venez, lui disait-elle, relever
  la grandeur de Rome, ce jardin arrosé du sang des martyrs, qui bouillonne
  encore et qui en appelle de nouveaux[169]. Martyr,
  Grégoire devait l’être en effet, si c’est être martyr, au sens large du mot,
  que de briser, pour accomplir son devoir, les liens les plus chers de
  l’amitié et de la famille, que de risquer l’inimitié d’un puissant souverain,
  et que de s’en aller, dans un pays dont on ignore la langue, au milieu d’un
  peuple prévenu contre soi, mourir sous le poids de ses peines et d’un climat
  malfaisant[170].
  Ce fut le sort de Grégoire. En dépit de tant d’obstacles, il prit
  courageusement le chemin de Rome. Il y arriva le 17 janvier 1377. Le 27 mars
  1378, il y rendait le dernier soupir, obsédé par les plus sombres prévisions[171].


      Ainsi finit la période qu’on a coutume d’appeler la captivité de Babylone ; expression exagérée, si
  l’on veut dire par là que, pendant près de soixante-dix ans, les Souverains
  Pontifes furent les captifs de la politique des rois de France ou des molles délices du pays provençal. Un Jean XXII et
  un Les saints sous Grégoire XI, pour ne parler que de ceux-là, surent avoir,
  nous l’avons vu, une politique personnelle ; et, autour de la prétendue
  Babylone, que de saints avaient embaumé le XIVe siècle des plus douces et des
  plus austères vertus ! C’était, par exemple, ce noble seigneur
  provençal, saint Elzéar de Sabran, qui avait réglé sa maison comme un
  monastère, où l’on ne s’entretenait que des choses de Dieu, où l’on ne
  s’occupait que des œuvres de charité. Mêlé aux affaires du monde dans la
  mesure où il croyait pouvoir être utile à l’Église et à son pays, il mourut à
  Paris, en 1323, pendant une ambassade qu’il remplissait auprès du roi Charles
  le Bel. Sa pieuse épouse, sainte Delphine, eut le bonheur d’assister à sa
  canonisation par Urbain V, en 1369, et le rejoignit au ciel quelques mois
  après. Dans la Chartreuse de Cella-Robandi, près de la petite ville des Arcs,
  en Provence, l’aimable sainte Roseline de Villeneuve, la gloire de l’ordre
  des Chartreux, rendit son âme à Dieu le 11 juin 1329, après une vie Saint
  Roch. de prière et de pureté admirable. Deux ans plus tôt, saint Roch, le
  pieux pèlerin, né à Montpellier vers le commencement du règne de Philippe le
  Bel, après avoir édifié le Languedoc et quittait ce monde le 16 août 1327.
  Son nom, célèbre par les miracles obérés sur son tombeau, devait être
  désormais invoqué Les saints en par les peuples contre les diverses
  épidémies. Plus loin du centre de la chrétienté, l’Espagne donnait au ciel,
  vers la même époque, saint Pierre Pascal (†
  1300) et saint Pierre Armengol († 1304)
  ; le Portugal, sa reine sainte Elisabeth (†
  1336) ; la bienheureuse Angèle de Foligno (†
  1309), le Bienheureux Colombini (†
  1367) et sainte Julienne de Falconieri (†
  1314) ; l’Allemagne, les bienheureux Herman († 1327) et Otton († 1344),
  et les deux admirables voyantes, sainte Mechtilde († 1305) et sainte Gertrude (†
  1334), nobles parentes de l’empereur Frédéric II. Dans la
  guerrière-Hongrie, que de terribles drames agitèrent pendant ce XIVe siècle,
  les vertus de sainte Elisabeth se perpétuèrent dans deux de ses petites
  nièces, Hélène et Marguerite, que l’Église honore d’un culte public à la date
  du 4 mars. Autour du Bienheureux Urbain V, Pape d’Avignon, de belles âmes ne
  forment-elles pas à l’Église du XIVe siècle une admirable couronne de
  sainteté ?[172]
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Des bas-reliefs, couverts de figures obscènes et
d’inscriptions arabes, ont été découverts de nos jours, quelques uns dans le
voisinage d’anciennes commanderies du Temple. E. Pfeiffer croit que ces
monuments, après avoir appartenu à des sectes arabes qui continuaient les
traditions gnostiques, ont été importés d’Orient en France par des croisés,
peut être des Templiers. Mais les soi-disant inscriptions arabes du coffret
d’Essarois, le plus connu de ces monuments, ont été fabriquées certainement par
des gens qui savaient très mal l’arabe. D’après M. S. Reinach, œ sont des faux.
A quelle époque ces faux ont ils été Commis ? Au XIIIe siècle ou de nos jours ?
Pourquoi ont-ils été commis ? Est-ce pour faire croire à l’existence d’un culte
secret, à tendances asiatiques, ou bien est-ce pour donner un aspect oriental à
des objets réellement destinés aux fidèles d’un culte de cette espèce ? On ne
le sait pas encore. LANGLOIS, dans Hist. de France de Lavisse, t. III, 2e
partie, p. 195.








[72]
MANSI, t. XXV,
col. 410.








[73]
Sur les béghards et les béguines, voir l’article d’HÉFÉLÉ dans le Dict. de théologie
de Wetzer et Welte. — MOSHEIM,
De behardis et beguinabus, 1790.








[74]
HÉFÉLÉ, Histoire
des Conciles, t. IX, p. 431.








[75] Decret, lib. sext., c. 3. lib. 5, tit. 12.








[76]
WADDING, Annales
minorum, t. V, p. 3S5 et s., t. VI, p 197.








[77]
Noël Alexandre, Fleury, etc. Héfélé se contente de rapporter les diverses
opinions, t. IX, p. 421-423.








[78]
NOËL VALOIS, Hist. litter.,
t. XXXIII, p. 481. Cf. F. EHBLE, Petrus Johannis Olivi sein Leben und seine schriften,
dans Archiv. für Literaturund Kirchengeschichte, t. III, p 465, 498,
507, 547. — DAUNOU,
Hist. litt., t. XXI, p. 46 et s.








[79]
Deux frères du couvent de Villefranche, en Provence, Raimond Auriol et Jean del
Primo, furent, de ce chef, emprisonnés, enchaînés et traités de la façon la
plus dure. Le premier succomba, le second survécut à grand peine. Voir NOËL VALOIS, Hist. litt.,
t. XXXIII, p. 482. Cf. F. EHBLE, Zur Vorgeschichte des Concils von Vienne, dans Archiv
für Literatur, t. III, p. 42 et s., 63, 143, 155.








[80]
On entend ici par forme le principe d’activité
qui différencie les êtres, et qui, les pénétrant de sa vertu, leur donne los
propriétés qui les distinguent. Dans le tas présent, c’est l’âme raisonnable
qui, pénétrant le corps de sa force et de sa vertu, lui donne ses propriétés humaines, qui le distinguent des végétaux et des
animaux.








[81]
La condamnation du concile de Vienne parait toutefois porter plus loin et
atteindre toute doctrine qui, reconnaissant en chaque homme une âme raisonnable
individuelle, mettrait en dehors d’elle la forme, c’est-à-dire le principe de
la vie humaine. — Voir le Bref de Pie IX, du 15 juin 1867.








[82]
Corpus juris canonici, édit. RICHTER, t. II, p. 1057 et s. Cf. HÉFÉLÉ, t. IX, p. 423,
424. — La doctrine opposée à. la première proposition est déclarée plus
probable et plus conforme à l’enseignement des saints et des théologiens
modernes ; la seconde proposition est notée comme contraire à l’Ecriture, la
troisième est condamnée comme hérétique. Cf. DENZINGER-BANNWART, n° 481. Il est remarquable toutefois
que le Pape Pie IX, dans sa lettre du 30 avril 1860 à l’évêque de Breslau, et
il s’élève contre les erreurs du chanoine Baltzer, qui reprenait la thèse
condamnée à Vienne, ne stigmatise celle-ci que comme erronée
et en opposition avec une interprétation du dogme. Le même Pape, dans une
lettre antérieure, du 15 juin 1857, adressée à l’archevêque de Cologne, au
sujet des erreurs de Gunther, avait déjà écrit que la théorie niant que l’âme
raisonnable soit la forme du corps, blesse
seulement la doctrine et l’enseignement catholique sur
l’homme. DENZINGER-BANNWART, n° 1655. Que
conclure de ces textes, sinon que le mot hérétique
a été pris par le concile de Vienne, en l’espèce, dans le sens large que lui
donnait à cette époque le droit inquisitorial. Voir, sur ce sujet, L. GARZEND, l’Inquisition
et l’hérésie, 1 vol. in-8°, Paris, 1913, p. 130-135.








[83]
La mort de Philippe le Bel, survenue six mois plus tard, donna lieu à la
légende d’après laquelle Jacques de Molay aurait, sur son bûcher, donné
rendez-vous dans l’année au Pape et au Roi devant le tribunal de Dieu. Aucun
chroniqueur contemporain ne parle de cette prétendue prophétie.








[84]
Les contemporains écrivent tantôt Euse, d’Euse, Huèze, Duèze, tantôt Ossa, Osa
ou Oza. BALUZE,
t. I, p. 689, et le dernier historien de Jean XXII, l’abbé Verlaque,
s’efforcent de prouver que le successeur de Clément V était issu d’une famille
noble. Quoi qu’il en soit, l’humble profession de son père est incontestable. Patre plebeio ortum trahens, dit Saint Vincent
Ferrier ; Filius vatoris, dit saint
Antonin.








[85]
Le récit de Villani (l. IX. c. 79), d’après lequel le cardinal d’Ossa, choisi
pour arbitre par ses collègues pour désigner le nouveau Pape, se serait désigné
lui-même en disant : Ego sum Papa, ne
mérite aucune créance. En effet, 1° Il est contredit, par les récits de plusieurs
auteurs contemporains, généralement bien informés, tels que Alvarez Pelayo (De
planctu ecclesiæ, c. 3), Ptolémée de Lucques, Pierre de Hérental, etc.
(apud BALUZE, t.
I) ; 2° Le chapitre de Villani où celui-ci raconte l’anecdote est plein
d’erreurs ; 3° Jean XXII, dans une encyclique, affirme qu’il a été élu par les
suffrages unanimes des cardinaux. Sur cette question, voir CHRISTOPHE, Hist. de
la Papauté au XIVe siècle, t. I, p. 437 et s. ; VERLAQUE, Jean XXII, sa vie et ses
œuvres, chap. Ier ; G. MOLLAT, L’élection du pape Jean XXII, dans la Revue
d’histoire de l’Eglise de France de janvier et mars 1910.








[86]
HARTZENE, Concilia
Germaniæ, t. IV, p. 298 et s. RAYNALDI, ad. ann. 1328, n° 34 et s.








[87]
BALUZE, t. II,
p. 178 et s.








[88]
En 1322, Jean XXII rédige une bulle pour déclarer que in rebus consumptibilibus, le dominium et d’usus
ne peuvent être séparés (Extrav., tit. XIV, cap. 3) ; cri 1323, il
déclare hérétique quiconque soutiendra que Jésus-Christ et les apôtres n’ont
rien possédé, ni en particulier ni en commun (Extrav., tit. XIV, cap. 4)
; en 1325, pour atteindre ces erreurs dans leur source, il condamne le
commentaire de Pierre d’Olive sur l’Apocalypse.








[89]
Pillage des Franciscains conventuels à Carcassonne, Narbonne et Béziers ;
apostasie de plusieurs Spirituels, qui se réfugient chez les infidèles ;
exécution de quatre Spirituels à Marseille. Voir HÉFÉLÉ, t. IX, p. 479 ; CHRISTOPHE, t. I, p.
299-426 ; PASTOR,
t. I, p. 88 et s. ; F. CALLARY,
O. M. C., L’idéalisme franciscain spirituel au siècle, 1 vol. in-8°,
Louvain, 1910.








[90]
OCCAM, Dialogues,
pars III, tract. I, cap. 5, 6, 7, 8.








[91] PASTOR, Hist. des Papes, t. I, p.
90.








[92]
Michel de Césène était supérieur général de l’Ordre ; Jean XXII le déposa et
nomma le cardinal Bertrand de la Tour administrateur provisoire à sa place.








[93]
L’arrivé de Marsile de Padoue et de Jean de Jandun à la cour de Nuremberg date
très probablement de l’été de 1326 (PASTOR, Hist. des Papes, t. I, p. 90, 91). Cf. NOËL VALOIS, dans l’Hist.
litter., t. XXXIII, p. 589.








[94]
NOËL VALOIS, dans Hist.
litter., t. XXXIII, p. 587. M. Noël Valois démontre, dans cette étude,
l’existence, jadis niée, de la collaboration de Jean de Jandun et de Marsile de
Padoue ; Cf. p. 571 et s.








[95]
Legislatorem humanum, solam civium universitatem
esse, aut valentiorern illius partem. Defensor pacis, I, 12 ; III, 2, Concl. 6.








[96]
Defensor pacis, I, 13.








[97]
Defensor pacis, I, 12 et Concl. 10.








[98] Defensor pacis, I, 15.








[99] Summa theol., Ia IIæ qu. 103, art. 1, ad 1um, qu. 90, art.
4 ; qu. 95, art. 1 ; IIa IIæ, qu. 42, art. 2, ad 3em ; De
regimine principum, lib. I, cap. 6, cap. 10 ; lib. III, cap. 11.








[100] Defensor pacis, II, 20








[101] Defensor pacis, II, 5 ; III, 2, concl. 7.








[102]
Defensor pacis, III, 2 ; concl. 37.








[103]
Defensor pacis, II, 17 ; III, 2, concl. 21.








[104] Defensor pacis, concl. 22.








[105] Defensor pacis, concl. 29.








[106] Defensor pacis, II, 17, 21 ; III, 2, concl. 23, 24, 25.








[107]
Defensor pacis, II, 26.








[108]
Defensor pacis, II, 24. — DŒLLINGER (Lehrbuch, t. II, 1re part., p. 259) et PASTOR (Hist. des
Papes, t. I, p. 93) font remarquer la parenté qui existe entre le système
du Defensor pacis et celui de Calvin. Suivant Pastor, il n’est pas
invraisemblable que le Defensor pacis ait exercé une influence directe
sur le réformateur de Genève.








[109]
Edit. Géraud, t. II, p. 74. — Hist. litt., t. XXXIII, p. 589.








[110]
NARGIS, II, 75.








[111] Hist. litter., t. XXXIII, p. 591.








[112] PASTOR, Hist. des Papes, t. I, p
96.








[113]
DENIFLE et CHÂTELAIN, Chartularium
Univers. paris., t. II, p. 301. — Hist. litt., t. XXXIII, p. 590.








[114]
Petrum de Corbaria, quem in Urbe cognovi verum
hypocritam… inter mulierculas romanas
quasi continue residentem. ALVAREZ PELATO,
De planctu Ecclesiæ, l. I, cap. 37.








[115]
VILLANI, l. X,
c. 96.








[116] PASTOR, Hist. des Papes, t. I, p.
94. Sur les théories d’Agostino Trionfo, voir BAUDRILLART, dans la Revue d’hist. et
de litt. relig., année 1898, p. 334 et s.








[117]
Les principaux ouvrages du Bienheureux Raymond Lulle sont L’art général,
Le livre des merveilles du monde, L’arbre de la philosophie de
l’amour. Voir le Bienheureux Raymond Lulle, par Marius ANDRÉ, un vol. in-12,
Paris, 1909. O. KRICHEN,
O. F. M., Raymondus Lullus, 1 vol. in-8°, Munster, 1909.








[118] Clementines, l. V, tit. 1.








[119] WADDING, Annales Ordinis Minorum, ad
ann. 1305, 1312, 1326.








[120]
J. GUIRAUD, L’Eglise
et les origines de la Renaissance, 2e édit., p. 55.








[121]
G. MOLLAT, dans Rev.
d’hist. ecclés., t. V, p.534.








[122]
A ces dépenses, nécessitées par les œuvres de science ou d’apostolat et par les
projets de croisade, il faut ajouter des dépenses de luxe, que les Papes d’Avignon
semblent avoir multipliées dans un double dessin politique : rassurer les
nations par une magnificence qui paraissait un signe de leur indépendance à
l’égard du roi de France, et bien faire sentir aux Romains, inquiets et
turbulents, que le Saint Siège se fixait en Avignon, cum animo manendi.








[123]
G. MOLLAT, dans Revue
d’hist. ecclés., t. V, p. 531. — MÜNTZ, L’argent et la luxe à la cour pontificale d’Avignon,
dans la Revue des quest. hist., t. LXVI (1899), p. 5.








[124]
THOMASSIN, Anc.
et nouv, disc., IIIe partie, liv. II, chap. 58 : Des annates, leur
origine et leurs progrès jusqu’au concile de Constance.








[125]
THOMASSIN, Anc.
et nouv, disc., Edition André. t. VII, p. 192.








[126]
DANTE, Paradis,
chant XXVII, v. 95.








[127]
Expression de M. MÜNTZ,
Revue quest. hist., t. LXVI, p. 14.








[128]
Voir à ce sujet la savante étude de M. G. MOLLAT : Jean XXII, fut-il un avare ?
dans la Revue d’hist. ecclés., t. V (1904), p. 522 et s., t. VI (1905),
p. 33 et s. — Une des plus intéressantes fondations de Jean XXII fut la
Pignotte (de l’ital. Pagnotta, petit
pain, suivant DU CANGE), aumônerie pontificale,
qui se développa dans de vastes proportions, avec réfectoires pour les pauvres,
greniers à blé, paneterie, magasine d’habillement, etc. Le souvenir de cette
institution est conservé dans la Place Pignotte, d’Avignon, délimitée par la
Place Pie et la rue Philonarde.








[129]
De 1316 à 1322, Jean XXII achète à Avignon plusieurs maisons, agrandit et
aménage sa demeure. — Cf. JEAN GUIRAUD,
L’Eglise et les origines de la Renaissance, p. 24, 25.








[130]
D’après Villani, Philippe VI aurait menacé d’infliger au Pape la peine réservée
aux hérétiques.








[131]
HÉFÉLÉ, Hist.
des Conciles, t. IX, p. 494.








[132]
HÉFÉLÉ, Hist.
des Conciles, t. IX, p, 493.








[133]
Sur le pontificat de ce Pape, voir G. MOLLAT, Lettres communes de Jean XXII.








[134]
PAPERCORDT, Cola
di Rienzo, p. 53.








[135]
Ms 820, fonds italien de la Bibl. nationale, f° 16, cité par H. DE L‘ÉPINOIS, Le
gouvernement des Papes, d’après des documents tirés des archives secrètes
du Vatican, p. 243.








[136]
THRINER, Cod.
diplom., II, 12.








[137] THRINER, Cod. diplom., II, 11.








[138]
H. DE L‘ÉPINOIS, Le gouvernement
des Papes, p. 243.








[139]
C’est ce que reconnaît PASTOR,
Hist. des Papes, t. II, p. 98. On a reproché à Benoît XII sa dépendance
à l’égard du roi de France, mais il faut bien reconnaître quo toutes les fois
que les sollicitations du pouvoir séculier lui parurent contraires à la
justice, il se montra inflexible : Iste non timebat
quemquam, dit le Liber Pontificalis, quando jus et justitia non servatur. Liber
pont., II, p. 486.








[140]
BALUZE, t. I, p.
232. Sur la constitution Benedictus Deus, de Benoît XII, publiée le 29
janvier 1336, et condamnant l’erreur de Jean XXII à propos de la vision
béatifique, et sur son Libellus de erroribus ad Armenos, voir deux
savantes études du P. Le Bachelet, dans le Dict. de théol. cathol., t.
II, p. 657-704.








[141]
PASTOR, Histoire
des Papes, t. I, p. 102.








[142]
Il n’est point vrai que Jeanne de Naples, accusée de complicité dans
l’assassinat de son mari ait vendu Avignon à Clément VI en échange d’une
absolution. Mais il est vrai que les 80.000 florins stipulés dans la vente
servirent à Jeanne pour repousser les troupes vengeresses de son beau-frère. —
BOUCHE, Essai
sur l’histoire de Provence, t. II, p. 370. — CHRISTOPHE, Histoire de la Papauté au XIVe
siècle, t. II, p. 141 et s. et p. 465-471. — D’après M. Müntz, le florin
valait alors de 60 à 75 francs de notre monnaie actuelle. — Rev. quest. hist.,
LXVI, p. 5.








[143]
PASTOR, Hist.
des Papes, t. I, p. 100. — HEMMER, au mot Clément VI, dans le Dict. de theol.
cathol., t. III, col. 70.








[144]
Révélations de Sainte Brigitte, l. IX, c. 144, l. VI, c. 96.








[145]
Généreux, chevaleresque, Clément VI montra un grand courage pendant la terrible
peste noire de 1348 et 1349. Le peuple en ayant
rendu responsables les Juifs, il menaça d’excommunication ceux qui les
molesteraient.








[146]
HÉFÉLÉ, Hist.
des Conciles, t. IX, p 589.








[147]
DORLANDI, Chron.
carthus., L IV, c. 22. — Jean Birel mourut quelques années plus tard.
Innocent VI s’écria : Plaise à Dieu que mon âme
apparaisse devant Lui aussi pure que celle du Père Jean Birel… L’Eglise a perdu le plus
saint de ses prêtres.








[148] RAYNALDI, ad ana.
1352, 25-30 ; ad ann. 1353, 29-31.








[149]
Voir sa lettre à Charles IV, datée du 28 avril 1361, dans MARTÈNE, Thesaur.,
t. II, p. 946, 947.








[150]
LINGARD, Hist.
d’Angleterre, t. IV, p. 178 et suivantes.








[151]
On a quelquefois mis en doute l’utilité de ce court séjour d’Urbain V à Rome.
Voir dans H. de l’Épinois, Le gouvernement des Papes, p. 327-337,
l’énumération, avec preuves à l’appui, des importantes réformes opérées à Rome
par Urbain V.








[152] PASTOR, t. I, p. 109.








[153] BALUZE, t. I, p. 383.








[154]
BRÉHIER, L’Eglise
et l’Orient au Moyen Age, p. 300.








[155]
DAVID HUME, Histoire
d’Angleterre, chap. XVII.








[156]
Inficientes acrem oum ingurgitato stomacho et
sudoribus evaporatis… — Trialogus, cap. 35.








[157]
Urbain V a été béatifié par Pie IX, qui a fixé sa fête au 19 décembre.








[158] PASTOR, t. I, p. 114.








[159]
Voir dans RAYNALDI,
ad ann. 1375, n° 17, une paternelle lettre du Pape aux florentins.








[160]
SAINT ANTONIN, Hist.,
pars III, tit. XXIII, cap. 14, § 16.








[161] RAYNALDI, ad ann. 1376, n° 1-6 ; card. CAPECELATRO, Histoire
de sainte Catherine de Sienne, 108.








[162]
MURATORI, Scriptores
rer. ital., t. XVI, n. 526.








[163]
Révélations de sainte Brigitte, liv. IV, chap. 142. Cf. Acta
sanctorum, Bolland. octob. t. IV, p. 427.








[164]
JEAN DE NOSTRE-DAME, Vie des plus
célèbres poètes provençaux.








[165]
TOMMASEO, Le
lettere di santa Caterina di Siena, t. I, lett. 2, p. 10.








[166]
TOMMASEO, Le
lettere di santa Caterina di Siena, t. III, p. 162.








[167] PASTOR, t. I, p. 117.








[168] TOMMASEO, Lettre 2.








[169]
CAPECELATRO, Histoire
de sainte Catherine de Sienne, p. 129 et s., 155, 214, 215.








[170]
Tout se liguait, dit Pastor, pour retenir Grégoire en France : son respect pour son père,
le comte de Beaufort, ses égards pour sa mère, pour ses quatre sœurs, pour son
roi, pour ses cardinaux, enfin sa propre répulsion pour aller habiter un pays
dont il ne comprenait pas même la langue. Hist. des Papes, t. I,
p. 23.








[171]
Ce que dit Gerson (Tract. de examin. Doctrina, pars II, consid. 3), que
Grégoire XI au moment de mourir, recommanda à ses cardinaux de se méfier des hommes et des femmes qui, sous le voile de
la religion, débitent des visions de leur tête, n’est pas vraisemblable,
en tant que les paroles du Pape viseraient sainte Brigitte et sainte Catherine
de Sienne. Gerson, qui n’était pas témoin de la scène, a pu mal interpréter des
récits relatifs aux derniers moments de Grégoire XI.








[172]
Cf. Guillaume MOLLAT,
Les Papes d’Avignon (1305-1378), 1 vol, in-12, Paris, 1911.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LA DÉCADENCE DE LA CHRÉTIENTÉ ET LA RENAISSANCE


    CHAPITRE IV. — DE L’AVÈNEMENT D’URBAIN VI À LA MORT DE GRÉGOIRE XII. LE
GRAND SCHISME D’OCCIDENT (1378-1417).


     


    

       


      Le 19 mars 1378, Grégoire XI, se sentant mourir prévoyant
  les difficultés que pourrait présenter le choix de son successeur, avait
  décidé que toute élection du futur Pape, même célébrée dans des conditions
  anormales, devrait être considérée comme valide, du moment qu’elle aurait
  réuni la majorité du Sacré Collège. II défendait en même temps au châtelain
  du château Saint-Ange, Pierre Gandelin, de livrer à qui que ce fût les clefs
  de la forteresse sans un ordre des cardinaux demeurés en Avignon[1].


      Ces précautions étaient sages ; mais la surexcitation des
  passions qui se déchainèrent après la mort de Grégoire XI les rendirent
  insuffisantes.


       


      I


      Quand, le mercredi 7 avril 1373, les cardinaux se
  réunirent en conclave pour procéder à l’élection, une foule immense, en
  partie armée, qu’un témoin oculaire évalue à vingt mille personnes,
  encombrait déjà la place Saint-Pierre, le parvis et les degrés de la
  basilique, cernait le Vatican, garnissait les fenêtres et les toits des
  maisons voisines. Le passage de chaque cardinal se rendant au conclave était
  accueilli par le même cri unanime et formidable : Romano
  lo volemo, o almanco italiano ! Nous
  le voulons Romain, ou au moins italien. Le dernier qui traversa la
  foule fut le vieux cardinal Francesco Tibaldeschi, surnommé le cardinal de
  Saint-Pierre. La nuit fut agitée. Dès le lendemain matin, les suffrages
  semblaient déjà se porter sur l’archevêque de Bari, Barthélemy Prignano,
  connu par son éloquence, sa vie austère et son aptitude à manier les affaires
  publiques. Détail curieux, deux des cardinaux qui devaient encourir plus tard
  les principales responsabilités dans le schisme, semblent s être faits les
  partisans les plus ardents de cette candidature. Par
  ces saints Evangiles, s’écriait le terrible cardinal Robert de Genève,
  le Pape que nous aurons sera l’archevêque de Bari,
  ou un autre que je ne veux pas nommer encore. Cet autre, c’était lui-même,
  le futur Clément VII[2]. Et le futur
  Benoît XIII, l’Espagnol Pierre de Lune, le plus intrépide de tous, celui qui,
  entendant les cris menaçants de la multitude, protestait en souriant qu’il
  affronterait plutôt la mort que de céder à la terreur, Pierre de Lune
  déclarait, le jeudi matin, à l’évêque de Jaen son intention ferme d’élire
  l’archevêque de Bari[3].


      Depuis l’aurore le tumulte de la foule avait pris un
  caractère plus inquiétant. Le bruit du tocsin se faisait entendre. Les
  cloches de Saint-Pierre s’étaient à leur tour mises en branle. On sonne pour des catéchumènes ou pour quelque exorcisme,
  dit le bon vieux cardinal Tibaldeschi. Cet exorcisme
  là ne serait guère de mon goût, répondit en tremblant le cardinal de
  Bretagne[4].


      Quelques cardinaux cherchèrent à parlementer par un
  guichet avec la foule, de plus en plus houleuse, qui avait réussi à forcer la
  porte du Vatican et le remplissait de ses cris. Ce fut peine perdue. Alors,
  sur la motion de Pierre de Lune, Barthélemy Prignano, archevêque de Bari, fut
  élu Pape à l’unanimité moins une voix. Quelques cardinaux crurent devoir
  dire, en présence du tumulte : Je vote librement
  pour Prignano. On attendit un peu de calme de la part de la foule,
  pour notifier l’élection. Ce calme s’étant produit quelques heures plus tard,
  après que les cardinaux eurent prié à la chapelle et pris leur repas : Maintenant que tout cela est tranquille, dit un des
  électeurs, sommes-nous tous du même avis ? maintenons-nous
  l’élection de l’archevêque de Bari ? — Oui !
  oui ! répondirent treize cardinaux sur seize. Les trois autres
  étaient absents.


      Mais l’apaisement momentané de la foule n’était que le
  prélude d’une agitation plus grande. Voici que les clameurs redoublent, plus
  impatientes, plus menaçantes. Les cris : Italiano
  ! sont étouffés par les cris : Romano !
  Romano ! Ce qu’il faut au peuple c’est un Pape romain. Romano lo volemo, s’écrie-t-on ; se non e romano, tutti li occideremo. Si le Pape n’est pas romain, nous le tuerons avec tous les
  cardinaux. Le jeune cardinal Orsini sort de la chapelle et se met en
  communication avec la foule. Vous avez un Pape !
  lui crie-t-il. — Quel est-il ? — Allez à Saint-Pierre. Quelqu’un entend ou feint
  d’entendre : c’est le cardinal de Saint-Pierre, c’est-à-dire Tibaldeschi.
  Celui-ci est un romain. La foule l’acclame. C’est alors que quelques
  cardinaux, apeurés, ont la faiblesse de conseiller au vieux cardinal de
  Saint-Pierre de revêtir les ornements pontificaux. C’est le seul moyen,
  pensent-ils, d’apaiser momentanément le peuple. On lui dira la vérité quand
  son effervescence sera tombée. Le vieux cardinal, porté par la multitude, emploie
  le peu de forces qui lui restent à protester contre le mensonge qu’on lui
  imposa. Je ne suis point le Pape ! c’est
  monseigneur de Bari ! C’est ainsi que le nom du vrai Pape parvient à
  la foule, mais au milieu de telles confusions, de telles incertitudes, que
  les cardinaux ont le temps de fuir la fureur qui les aurait sans doute
  atteints si le nom de l’archevêque Prignano eut été soudain lancé à la populace
  irritée Seul, Pierre de Lune impassible, traverse la foule pour se rendre à
  sa demeure, imposant le respect autour de lui par sa seule attitude[5]. Le 8 avril, s’il
  faut en croire Raymond de Capoue, il disait : Nous
  avons élu un vrai Pape ; les Romains m’arracheraient les membres avant de me
  faire revenir sur l’élection d’aujourd’hui[6].


      Si les autres cardinaux ne se prononçaient pas d’une
  manière aussi énergique, leur pensée ne paraissait pas plus douteuse. Le lendemain
  de l’élection, ils procédèrent à la cérémonie de l’intronisation du nouveau
  Pape, qui avait pris le nom d’Urbain Vl. Le couronnement solennel eut lieu le
  18 avril, jour de Pâques. Dès le 14 avril, Robert de Genève, le futur Clément
  VII, avait notifié l’événement au roi de France Charles V. Pendant plusieurs
  mois nul ne devait songer à revenir sur ce qui s’était passé. Les cardinaux
  acceptèrent la validité de tous les actes du nouveau Pontife, lui demandèrent
  sans scrupule des faveurs, le regardèrent dans leurs actes officiels aussi
  bien que dans leurs conversations privées comme le chef légitime de l’Église.


      Le premier choix de l’archevêque de Bari par les cardinaux
  eût-il été influencé par la peur, leurs actes subséquents eussent, semble-t-il,
  ratifié cette première démarche. Urbain VI était un Pape légitime ou du moins
  légitimé[7].


      Sur qui doit-on faire retomber la responsabilité du
  revirement complet qui s’opéra bientôt dans le Sacré Collège ? L’ivresse du
  pouvoir aveugla-t-elle Urbain VI ? Les tragiques péripéties qui avaient
  accompagné son élection troublèrent-elles sa raison ? Doit-on mettre sur le
  compte d’une simple indiscrétion de zèle ou d’une raideur excessive de
  caractère les incidents regrettables qui marquèrent les, débuts du gouvernement
  du nouveau Pape ? Dans les temps de trouble, quand la surexcitation est
  partout dans les esprits, là moindre maladresse de ceux qui ont la
  responsabilité du pouvoir peut les entraîner à des abîmes. D’une réelle
  élévation de caractère et d’une austérité incontestable, Urbain VI pensait
  avec raison qu’il n’était pas d’œuvre plus importante à entreprendre que
  celle de la réforme de l’Église. L’opinion publique la demandait, dans la
  tête comme dans les membres, in capite et in
  membris. C’est par la tête qu’il résolut de commencer. On vit le
  Pape observer avec la dernière rigueur les jeûnes et les pénitences en usage
  dans l’Eglise, accomplir ses devoirs ecclésiastiques avec une ponctualité
  exemplaire. On rapporte qu’il portait continuellement sur lui un cilice[8]. On l’entendit
  déclarer la guerre à la simonie, à l’inconduite et aux allures mondaines des
  clercs avec une rigueur sans pareille.


      Mais lorsqu’il voulut brusquement imposer autour de lui,
  dans le corps des cardinaux, ses idées d’austère réforme, les animosités
  s’éveillèrent. Son mépris des ménagements allait, il est vrai, jusqu’à
  l’injure grossière. On le vit traiter un cardinal d’imbécile, un autre de
  ribaud, et fermer la bouche à un troisième en plein consistoire en lui
  demandant de cesser son bavardage idiot[9]. Des hommes de la
  trempe de Pierre de Lune et de Robert de Genève n’étaient point disposés à
  supporter de pareils procédés de la part de celui qu’ils venaient d’élire.
  L’impétueux Français et le fier Espagnol ne furent pas les seuls à se cabrer
  devant une telle attitude. L’indignation devint bientôt générale. Un jour que
  le Pape se plaignait en plein consistoire d’avoir trop de Français dans le
  Sacré Collège et manifestait son intention d’y former une majorité italienne
  par une nouvelle promotion, on vit un cardinal de France pâlir tout à coup et
  quitter brusquement la salle[10]. C’était le
  cardinal Robert de Genève. Ce fut le commencement de la révolte.


      On était arrivé au mois de mai. La saison des chaleurs
  commençait. Les membres du Sacré Collège, l’un après l’autre, demandèrent un
  congé pour motif de santé. Quelque temps
  après, ils se trouvaient tous réunis à Anagni où ils s’étaient donné
  rendez-vous. Qu’allaient-ils décider ? Quelle forme allait prendre leur opposition
  ? Ils se le demandaient sans doute. L’arrivée à Anagni de deux cents lances
  gasconnes et navarraises, commandées par le fameux capitaine Bernardon de la
  Salle, vieux compagnon de Duguesclin, qui venait offrir sa protection aux
  cardinaux dissidents, les encouragea dans leur résistance.


      Déposer le Pape, ils n’en avaient nullement le droit ;
  mais n’étaient-ils pas juges de la validité de leur élection ? Ils se
  souvinrent que celle-ci s’était faite sous la pression de l’émeute. Plusieurs
  se rappelèrent même, ou feignirent de se rappeler que l’élection de Prignano
  n’avait pas été sérieuse dans leur intention. Ils avaient voulu simplement,
  disaient-ils, désarmer la fureur du peuple, en simulant l’élection d’un Pape
  italien. Bref, un manifeste du 9 août 1378, lancé par les cardinaux, annonça
  au monde que l’élection d’Urbain VI était entachée de nullité et que le
  Saint-Siège était vacant. Une missive du roi de France, qu’ils reçurent le 18
  septembre, les engagea à faire un pas de plus[11]. Le 20 septembre
  1378, une seconde lettre collective du Sacré Collège faisait savoir à la
  Chrétienté que le choix du conclave s’était porté sur le cardinal Robert de
  Genève, qui prenait le nom de Clément VII. Le grand schisme était consommé.


       


      II


      Le cardinal Robert de Genève, pour qui les chroniqueurs d’Italie
  sont sévères, car ils ne lui pardonnent pas l’expédition conduite par lui
  sous Grégoire XI contre les Florentins révoltés et l’horrible massacre de
  Césène accompli sous ses ordres au mois de février de 1377, n’était pas
  dépourvu des qualités qui font les grands politiques, et ses ennemis seuls
  incriminent sa conduite privée. Boitant un peu, louchant de même, mais jeune,
  ardent, d’une noblesse de stature et de physionomie où l’on sentait l’homme
  de grande race, apparenté à la plupart des souverains de l’Europe, jusque-là
  plus préoccupé, il est vrai, de choses de guerre et d’œuvres d’art que de
  questions d’Église, mais devenu, depuis l’élection d’Urbain VI, l’âme du
  parti dissident, il était tout désigné, par ses qualités comme par ses
  défauts, pour devenir le chef du parti schismatique[12].


      Dès lors, l’Europe se divisa en deux obédiences, qui se déterminèrent généralement
  par les relations diplomatiques des diverses nations. L’Espagne, l’Ecosse et
  la Basse-Italie suivirent la France, pour se ranger autour de Clément VII ;
  l’Angleterre, la majeure partie de l’Allemagne, la Hongrie, la Pologne, le
  Danemark, la Suède et la Norvège, l’Italie centrale et la Haute-Italie
  restèrent fidèles à Urbain VI ; mais, tandis que les théolo giens les plus
  savants de l’époque, les Pierre d’Ailly, les Gerson, les Henri de
  Langenstein, les Conrad de Gehnhausen, les Philippe de Maizières et les
  Diétrich de Niem discutaient les titres des deux Pontifes, tandis
  qu’au-dessus d’eux, les deux prétendus Chefs de l’Église universelle s’excommuniaient
  réciproquement, eux et leurs troupeaux, les saints continuaient à fleurir
  dans les deux obédiences ; sainte Catherine de Sienne, sainte Catherine de
  Suède et le bienheureux Pierre d’Aragon autour des Papes de Rome ; saint
  Vincent Ferrier, le Bienheureux Pierre de Luxembourg et sainte Colette dans
  le parti des Papes d’Avignon.


      En définitive, la situation d’Urbain VI semblait
  s’affermir. Les plus incroyables fautes la compromirent. Pendant les quelques années qui précédèrent sa mort,
  dit justement un historien[13], Urbain n’eut point de plus cruel ennemi de sa cause que
  lui-même. Un népotisme sans scrupules[14], un arbitraire
  inouï, des violences telles qu’on a peine à y croire malgré les détails
  circonstanciés des chroniqueurs, assombrissent les derniers temps de son
  pontificat. Rien n’égale les sinistres extravagances de son expédition contre
  Jeanne de Naples. Cette reine, sur qui les plus graves soupçons pesaient toujours
  relativement au meurtre de son époux André de Hongrie, s’était prononcée pour
  le Pape d’Avignon. Urbain l’excommunie, la déclare déchue de son trône, fait
  prêcher contre elle une croisade, en confie la direction à l’indigne Charles
  de Duras, qui s’empare de la vieille souveraine et la fait mystérieusement
  mettre à mort[15]
  ; puis, comme Clément VII a lancé contre Charles de Duras un prétendant de
  son choix, Louis d’Anjou, Urbain marche lui-même sur Naples, à la suite d’une
  bande de soldats mercenaires et pillards. On le dirait pris de frénésie[16]. Bientôt il se
  brouille mortellement avec Charles, qui l’assiège dans Nocera et met sa tête
  à prix. S’il faut en croire les chroniques du temps, il se serait vengé par
  d’atroces supplices de six cardinaux, coupables d’avoir conspiré contre lui[17].


      Un tel souverain pouvait-il être le Père authentique des fidèles
  ? De côté et d’autre, en se pose la question. Deux cardinaux d’Urbain VI
  l’abandonnent et passent au Pape d’Avignon. Ce n’est plus seulement
  l’autorité personnelle du Pape qui souffre de ces excès regrettables, c’est
  l’autorité même du Souverain Pontificat, dont l’idée se trouble dans l’esprit
  des fidèles. Le Christ a-t-il bâti son Eglise uniquement sur Pierre ? Le
  fondement n’est-il pas plus large ? Les esprits les plus graves, les plus
  pieux, comme Pierre d’Ailly et Jean Gerson, se le demandent, et ils concluent
  que la subordination de l’Église au Pape a été jusqu’alors un fait fortuit,
  contingent, nécessité par les circonstances historiques, mais que la
  constitution essentielle de l’Église repose sur une base plus large et plus
  solide, à savoir l’autorité infaillible de l’ensemble des fidèles,
  représentés dans -tin concile ; et c’est ainsi que s’élabore la théorie
  conciliaire que le Concile de Constance fera prévaloir.


      Une autre grave conséquence résulte de la situation. La
  réforme de l’Église, cette réforme qui a été le premier but poursuivi par
  Urbain VI, est rendue impossible. Les abus pullulent, et les largesses dont
  les deux Papes gratifient leurs partisans multiplient ces abus à l’infini[18]. Les exactions
  financières auxquelles les deux compétiteurs ont recours pour faire face à
  leurs luttes, exaspèrent l’opinion[19]. Pour échapper à
  une odieuse tyrannie, les esprits aventureux rêvent alors d’une liberté
  absolue des âmes. L’idéalisme transcendant d’un Joachim de Flore et d’un Jean
  de Parme est dépassé. On aspire à une indépendance de toute discipline
  extérieure et de tout dogme. Les actes des martyrs
  des Fraticelles, récemment publiés par le P. Denifle, nous édifient assez, écrit un historien récent, sur les
  espérances de ces chrétiens indépendants, disséminés sur toute l’Italie. Ils sont
  las du gouvernement hautain de Rome… ce qu’ils demandent, c’est de
  pouvoir prier à leur guise, dans les steppes du Latium, sur les hauts
  plateaux de Calabre, sans église, sans prêtre et sans liturgie… Ils rêvent d’un christianisme très simple, d’un éternel
  Pater noster balbutié loin des cités, dans la paix des collines, à la lueur
  tremblante des étoiles[20]. Le péril était
  d’autant plus grand que, selon la remarque du même autel, les ferments d’hérésie qui pullulaient alors au nord des
  Alpes, la prédication de Wiclef, le demi-islamisme des Béghards de Hongrie,
  le théisme des Patarins dalmates, le mysticisme impudique des Adamites de
  Paris eussent été d’un exemple bien séduisant pour une contrée qui n’avait
  oublié ni les révoltes de Segarelli de Parme et de Dolcino de Novare, ni la
  théorie récente en vertu de laquelle Marsile de Padoue dépossédait l’Église
  de son royaume terrestre[21].


      Urbain VI mourut le 15 octobre 1389 et ne fut regretté de
  personne. Clément VII le suivit dans la tombe cinq ans plus tard, en 1394. Le
  schisme aurait pris fin si les cardinaux de l’un de ces Papes avaient voulu,
  à sa mort, élire son rival. Il n’en fut rien. A Urbain VI succédèrent sur le
  siège de Rome Boniface IX (1389-1401),
  Innocent VII (1404-1406) et Grégoire
  XII (1406-1417) ; à Clément VII succéda,
  sur le siège d’Avignon, Benoît XIII, qui devait résister, jusqu’à sa mort, à
  toutes les sollicitations des hommes et des événements, avec une obstination
  invincible (1394-1422).


      Nous ne suivrons pas la série des luttes, des négociations
  vingt fois reprises, vingt fois rompues, entre les deux obédiences. On les
  trouvera dans les ouvrages spéciaux[22]. Boniface IX[23] se préoccupe
  beaucoup de reconstituer les finances pontificales ; mais il irrite le peuple
  par ses exactions. Innocent VII[24], passionné pour
  le culte des sciences et des lettres, annonce, par une bulle solennelle, la
  restauration de l’université romaine fondée par Boniface VIII ; mais il meurt
  peu après, et l’un des plus funestes résultats de son court pontificat est
  d’avoir introduit à la cour romaine, en la personne de Pogge, l’humanisme
  païen. Grégoire XII[25], élu précisément
  à cause des dispositions pacifiques qu’on lui suppose, ne fait rien pour
  l’union, qu’il semble fuir aussi bien que son compétiteur. Par cette
  attitude, il provoque contre lui les plus injurieux pamphlets, et détache de
  sa personne, fait inouï jusque-là, sept cardinaux à la fois, qui vont se
  placer sous l’obédience d’Avignon. Ainsi, chacun de ces Papes, sans qu’on
  puisse incriminer ses intentions, semble travailler en fait contre l’union
  tant désirée.


       


      III


      Benoît XIII, que les cardinaux de l’obédience d’Avignon
  avaient élu, le 28 septembre 1394, pour remplacer Clément VII, était ce
  Pierre de Lune, que nous avons vu jouer, avec Robert de Genève, lors de
  l’élection d’Urbain VI, un rôle prépondérant. Pas plus que ses adversaires
  les Papes de Rome, il ne devait fournir à l’histoire le moindre prétexte de
  suspecter la pureté de ses mœurs et la hauteur de son esprit.


      Petit, mince, âgé d’environ
  soixante-six ans, l’homme que son mérite ou son adresse venait d’élever au
  poste douteux laissé vacant par la mort de Clément VII, n’était pas, dit M.
  Noël Valois, l’hypocrite vulgaire que ses adversaires ont flétri. Sa haute
  naissance — il appartenait à l’une des plus
  nobles familles d’Aragon, — sa science
  juridique — il avait longtemps professé le
  droit canon à Montpellier, — l’avaient, ainsi
  que la pureté irréprochable de ses mœurs, désigné de bonne heure au choix de
  Grégoire XI. Son application à s’éclairer, sa lenteur à prendre parti dans le
  schisme naissant, avaient dénoté une conscience scrupuleuse. Sous le
  pontificat de Clément VII, il s’était révélé vigoureux polémiste, politique
  inventif, diplomate heureux ; ses légations en Castille, en Aragon, en
  Navarre, avaient tourné à son triomphe, non moins qu’à celui du Pape
  d’Avignon. Cette âme foncièrement ecclésiastique ne péchait que par l’excès
  de ses qualités mêmes : l’habileté dégénérait parfois en astuce ; l’énergie
  inflexible devenait opiniâtre ; la dignité personnelle, le goût de
  l’indépendance, aboutissaient à un orgueil intraitable[26].


      Ainsi que tous les Papes de Rome, Benoît XIII, au moment
  de son élection, avait promis de faire tout son possible pour amener l’union.
  Comme, pendant le Conclave, ses collègues parlaient de la nécessité qu’il y
  aurait peut-être d’abdiquer dans l’intérêt de la paix : Quelle bagatelle ! s’était écrié Pierre de Lune. Pour ma part, j’aurais aussitôt fait de déposer le pouvoir
  que d’enlever ma chape[27]. On ne prévoyait
  pas qu’à cette abdication Benoît XIII poserait des conditions telles,
  qu’elles ne se réaliseraient jamais. Pendant trente ans on devait le voir
  lutter contre le Pape de Rome, puis contre le concile de Constance et contre
  ses partisans eux-mêmes, et mourir inflexible, en essayant de prolonger son
  schisme après sa mort par la promesse qu’il fit faire aux trois cardinaux
  restés fidèles à sa cause, de lui élire un successeur.


      L’Université de Paris qui, par la valeur de son
  enseignement Intervention et par les grands hommes qu’elle avait alors à sa
  tête, Pierre d’Ailly, Jean Gerson, Nicolas de Clémangis, jouissait en Europe
  d’une influence considérable, venait de prendre l’initiative d’une grande
  campagne de pacification. Lente à se rallier à l’obédience de Clément VII,
  malgré les injonctions réitérées du roi Charles V[28], elle avait
  tenté en 1390 d’intervenir, pour mettre fin au schisme, par une solennelle
  remontrance adressée au roi Charles VI, laquelle resta sans résultat[29]. Elle fut plus
  heureuse en 1394. Une vaste enquête, ouverte par ses soins sur les moyens
  propres à mettre fin au schisme, aboutit au dépouillement de dix mille
  cédules[30],
  qui indiquaient trois modes différents : démission simultanée des deux Papes,
  arbitrage consenti de part et d’autre, décision de l’Église réunie en Concile
  général. En 1395, un concile national, réuni à Paris par les soins de
  l’Université, se prononça pour le premier moyen, qu’on appela la voie de cession. Une ambassade fut chargée d’en
  notifier le résultat à Benoît XIII tant au nom de l’assemblée qu’au nom du
  roi de France, et pria le Pape d’y accéder pour le bien de la paix.


      Le ton autoritaire, impatient, presque menaçant des
  lettres de l’Université de Paris blessa-t-il la susceptibilité jalouse de
  l’autoritaire Benoît XIII ? Après quelques réponses dilatoires, il répondit
  que la voie de cession n’était pas admise en droit, qu’elle n’avait pas pour
  elle la tradition de l’Église, que la seule voie possible était une
  conférence en lieu sûr avec son compétiteur. En vain le roi de France le
  fit-il prier en son nom par des envoyés spéciaux ; en vain les cardinaux
  joignirent-ils leurs instances à celles de l’ambassade royale ; en vain
  Pierre d’Ailly parvint-il, au moyen de négociations patientes et habiles, à
  gagner à la voie de cession le roi des Romains Venceslas. A toutes ces
  suppliques, le Pape d’Avignon répondit qu’il croirait pécher mortellement
  s’il employait ce moyen. Le Pape de Rome, il est vrai, n’était pas plus
  disposé de son côté à accepter les propositions des rois de France et
  d’Allemagne[31].


      Ce fut une déception cruelle pour l’Université de Paris.
  Depuis quelque temps, un projet se faisait jour : ne plus reconnaître le
  Pontife, parjure à la promesse qu’il avait faite à son sacre, et se
  soustraire à son obédience. Après en avoir longuement délibéré, un concile
  national tenu à Paris vote, dans une séance du mois de juillet 1398, la soustraction d’obédience. La décision de
  l’assemblée, promulguée par le roi, est notifiée à Benoît XIII par Pierre
  d’Ailly, et appuyée militairement par le condottiere Geoffroy de Boucicaut,
  qui fait le siège d’Avignon et tient pendant quatre ans le Pape captif dans
  son palais. Mais


      Bravant le feu, bravant la sape,


      Dans son nid d’aigle, d’où il
  domine le monde,


      Le Pontife reste inébranlable…


      Il voit la chrétienté déchirée,


      Il voit l’Eglise en branle et
  sans timon,


      Il voit, dans la mer qui monte
  en mugissant,


      Les saintes âmes qui se désolent
  ;


      Et, se considérant comme le vrai
  Pape,


      Il dit néanmoins : Je ne plierai
  pas ![32]


      Saint Vincent Ferrier et dix-sept cardinaux abandonnent
  dès lors la cause de Benoît XIII. D’autre part, l’Université de Paris, se
  rendant bien compte qu’une démission du Pontife obtenue par la force serait
  sans valeur, désespérant d’ailleurs de vaincre l’obstination de Pierre de
  Lune, se range à un autre moyen de pacification : la réunion d’un concile
  œcuménique.


      Le 1er septembre 1403, l’Université de Paris avait notifié
  au Pape la restitution d’obédience, votée au mois de mai précédent sur
  la proposition du roi de France, a avait imposé comme condition de ce retour
  la convocation d’un concile par le Pape dans le délai d’un an. Mais le
  caractère de Benoît XIII ne permettait guère de compter sur une initiative de
  sa part. On se fit à l’idée de la convocation d’un concile indépendamment de
  la volonté des deux Papes.


      Ce projet était surtout prôné, depuis quelque temps, en
  Allemagne. Conrad de Gelnhausen, ancien étudiant de la Faculté de théologie
  de Paris et actuellement chancelier de la nouvelle université de Heidelberg,
  s’en était fait le promoteur. Henri de Langenstein, également formé à
  l’université parisienne, s’en était constitué l’ardent défenseur et le
  profond théoricien. En 1381, dans un écrit intitulé Consilium pacis de
  unione ac reformatione Ecclesiœ in Concilio universali quœrendœ,
  Langenstein avait déclaré qu’à ses yeux le schisme était un mal survenu par
  la permission de la Providence pour opérer la réforme de l’Église. Cette
  réforme devait consister dans l’attribution de la prééminence aux conciles
  généraux, au détriment de l’autorité des Papes.


      Jurisconsulte, mathématicien, économiste éminent[33], en même temps
  que théologien de grand renom, Langenstein employait à la défense de son
  système toutes les ressources d’un esprit délié et d’un grand savoir. Partant
  de ce prétendu principe, que la constitution de l’Église doit être jugée
  d’après les mêmes règles que la constitution de toute société, observant
  d’ailleurs, que toute loi doit être interprétée par rapport à la fin qu’elle
  veut atteindre, et que la fin de la société ecclésiastique est l’ordre et la
  paix du monde chrétien, le théologien-juriste concluait qu’il ne fallait pas
  accorder une importance exagérée à l’institution de la Papauté par le Christ.
  Les événements providentiels montraient bien que le seul moyen d’assurer
  l’ordre dans l’Église était d’accorder la suprématie à un concile convoqué
  par l’empereur. L’Église, à qui seule le Christ a dit que les puissances de
  l’enfer ne prévaudront point contre elle, trouvera là, disait-il, sa
  constitution essentielle.


      Quatre mois après la restitution d’obédience de la France
  à Benoît XIII, le 1er janvier 1404[34], le chancelier
  de l’Université de Paris, Jean Gerson, prêchant à Tarascon devant le Pape
  d’Avignon, développa des idées presque aussi radicales. La cessation du
  schisme s’impose, disait-il en substance. La fin de l’Église c’est l’ordre et
  la paix. Le Pape ne peut pas suffire à obtenir cette fin. Tout autre moyen
  nécessaire sera légitime. Or, il n’est qu’un seul moyen : c’est la convocation
  d’un concile universel[35].


      L’homme qui s’exprimait ainsi était réputé parmi les
  prêtres les plus éminents du clergé de France. Jean Charlier, dit Gerson, qui
  devait remplir un rôle prépondérant aux conciles de Pise et de Constance,
  était né au village de Gerson dans le diocèse de Reims, le 14 novembre 1363[36], dans une
  famille de condition très humble. De fortes études, poursuivies au collège de
  Reims, puis au collège de Navarre, où il eut pour maître Pierre d’Ailly, le
  conduisirent bientôt aux plus hautes dignités. Chancelier de l’Université de
  Paris en 1395, il se distingua tellement dans ces fonctions, que, suivant
  l’expression de Launoy, il se fit de ce mot de
  chancelier une sorte de nom propre. Administrateur, diplomate, érudit,
  polémiste, mystique, Gerson avait déjà, en 1403, publié sa Lettre aux
  étudiants sur la réforme de la théologie, et peut-être ce livre de la
  Mendicité spirituelle, ou Parlement secret de l’homme avec son âme, qui rivaliserait de réputation avec l’Imitation, a
  écrit M. Paulin Paris[37], si on le lisait aussi communément.


      Tel était l’homme qui, à la suite du théologien le plus
  renommé de l’Allemagne, ne trouvait, pour remédier à l’impuissance des Papes,
  qu’une théorie subversive de la constitution de l’Église ; tant les tristes
  événements de cette époque avaient jeté de trouble dans les meilleurs
  esprits.


      Quant au peuple, qui ne savait pas s’élever à de si hautes
  spéculations, il se demandait s’il n’allait pas voir bientôt la fin du monde.
  Les signes précurseurs n’étaient-ils pas apparus ? Les partisans de Benoît
  XIII voyaient naturellement l’Antéchrist dans le Pape de Rome et ceux
  d’Innocent VII dans le Pape d’Avignon. Les prophéties les plus étranges
  trouvaient crédit[38]. En Angleterre,
  les disciples de Wiclef, sous le nom de pauvres prêtres, poor priests, répandaient les doctrines de
  l’hérésiarque. On se souvenait que, dès l’ouverture du schisme, dans un
  libelle intitulé de Papa romano, le fougueux professeur s’était écrié
  : Voici le temps propice : que l’empereur et les
  rois réclament l’héritage de l’Église ! En 1380 et 1381, pendant qu’en
  Allemagne Conrad de Gelnausen et Henri de Langenstein attaquaient l’Église
  dans sa hiérarchie, Wiclef avait essayé de la ruiner dans ses dogmes les plus
  essentiels : Que chaque fidèle, écrivait-il dans
  son Prospeculum, puise sa doctrine dans la
  lecture de la Bible : on y trouve la foi plus pure et plus complète que dans
  tout ce que les prélats commentent et professent ; mais ce fut surtout
  dans son Trialogus, composé dans l’année qui précéda sa mort, en 1383,
  que Wiclef publia ses doctrines les plus révolutionnaires, à savoir que les effets dei sacrements ne sont dus qu’aux mérites des
  personnes qui les reçoivent ; que tout supérieur, civil ou religieux, est
  déchu de son autorité par le seul fait qu’il est en état de péché mortel ;
  que tout arrive par nécessité ; que la pensée que nous avons de notre liberté
  est une perpétuelle illusion ; que l’Église existe certainement quelque part,
  mais qu’elle peut être réduite à quelques pauvres laïques dispersés dans
  divers pays[39].


      Après la mort de Wiclef, ses disciples, les pauvres prêtres se mêlèrent à la secte hérétique
  des Lollards, dont l’origine est mal
  connue, et qui professaient la négation de la propriété individuelle. Alors
  le gouvernement s’alarma. En 1395, les Lollards ayant affiché aux portes de
  Westminster et de Saint-Paul des placards diffamatoires contre le clergé, un
  concile national, assemblé à Londres, condamna dix-huit propositions
  extraites du Trialogus. Le 10 mai 1401, un prêtre de Londres, William
  Samtre, convaincu d’avoir enseigné les doctrines de Wiclef, fut brûlé en
  présence d’une foule immense. L’énergie de la répression brisa pour un temps,
  en Angleterre, les doctrines combinées des Wiclefistes et des Lollards. Mais
  elles allaient bientôt renaître sur le continent avec Jean Hus.


      IV


      Au milieu de ces altérations criminelles des dogmes, de
  cet obscurcissement des principes de la hiérarchie, de ce désarroi des consciences,
  l’historien est tenté de se demander où était l’esprit vraiment catholique.


      Il était d’abord dans les saints, que Dieu n’avait pas
  cessé de susciter, nous l’avons vu, dans les deux obédiences. La grande
  sainte qui avait comme illuminé les débuts de cette sombre période par la
  sagesse de ses conseils non moins que par la sublimité de ses extases, sainte
  Catherine de Sienne, ne s’était jamais lassée, jusqu’à sa mort, arrivée en
  1380, de faire entendre aux oreilles des Papes, des rois, des seigneurs et
  des peuples, la parole de la justice et de la paix. Témoin de l’élection
  d’Urbain VI, elle n’avait jamais douté de sa validité. Au lendemain de
  l’élection de Robert de Genève, elle avait écrit au Pape de Rome : Ce n’est point un vicaire de Jésus-Christ qu’ils ont élu,
  c’est un Antéchrist ; jamais je ne cesserai de voir en vous, mon bien-aimé
  Père, le vicaire de Jésus-Christ sur la terre. Courage donc, Saint Père,
  acceptez la lutte sans crainte… Mais, quand elle vit le Pontife
  employer, pour opérer la réforme, des moyens si peu évangéliques, elle fit
  entendre une courageuse protestation : Accomplissez
  votre tâche avec mesure, et non pas sans mesure, lui écrivait-elle… Pour l’amour du Christ crucifié, modérez un peu ces
  mouvements subits que vous inspire votre nature[40]. Car,
  disait-elle, la justice sans la miséricorde n’est
  plus la justice, ce serait plutôt l’injustice.


      Lorsque la division des deux obédiences fut un fait
  accompli, Catherine épancha son âme pleine de tristesse à une religieuse,
  dans les termes suivants : Chaque époque a ses
  tourments, mais ni toi ni aucun autre n’avez vu un temps aussi troublé que
  celui-ci. Vois, ma sœur, et ton âme sera abreuvée de douleur et d’amertume,
  vois les ténèbres qui se sont étendues sur l’Église… C’est le moment de veiller et non de dormir ; c’est le
  moment de vaincre l’ennemi à force de prières, de larmes, de travaux, de
  désirs pleins d’amour et d’oraisons incessantes[41]. Mais Catherine
  ne trembla jamais pour la vitalité de l’Église. J’ai
  vu, s’écriait-elle au plus fort de la tourmente, j’ai vu que cette Épouse du Christ dispensait la vie, parce qu’elle a
  en elle-même une telle vitalité, que personne ne peut la tuer… j’ai vu que sa fécondité ne diminuerait jamais, mais qu’elle
  irait toujours en croissant[42]. Catherine
  mourut sans avoir eu le bonheur de voir la paix revenue dans l’Église, mais
  elle expira en disant à ceux qui entouraient son lit de mort : Restez fidèles à Urbain VI, car il est le vrai Pape.


      Le Bienheureux Pierre d’Aragon, issu de race royale, entré
  tout jeune dans l’ordre de saint François, passait aussi pour être favorisé
  de visions célestes, d’extases et de prophéties. Il profita de ses alliances
  princières pour rappeler aux grands leur devoir de se rallier au Pape romain.


      Mais Dieu multipliait aussi ses grâces de choix dans
  l’obédience d’Avignon, où tant de pieux fidèles, d’une indiscutable bonne
  foi, ne défendaient la cause de Clément VII et de Benoît XIII avec tant
  d’obstination que parce qu’ils croyaient défendre par là l’unité de l’Église
  et de sa hiérarchie. Les modèles de sainteté s’y multipliaient. C’était ce
  jeune cardinal Pierre de Luxembourg, le saint Louis
  de Gonzague du XIVe siècle, mort à dix-huit ans, après une vie d’une
  pureté et d’une douceur angéliques[43] ; c’était l’ardent
  missionnaire et thaumaturge, saint Vincent Ferrier, dont la parole et les
  vertus opéraient des miracles de conversion[44] ; c’était l’humble
  et grande sainte Colette, qui, comme sainte Térèse, fut la réformatrice d’un
  grand Ordre religieux[45]. Saint Vincent
  Ferrier et sainte Colette devaient un jour se séparer de l’obstiné Benoît
  XIII ; mais le Bienheureux Pierre de Luxembourg mourut sans avoir exprimé le
  moindre doute sur la légitimité du Pape d’Avignon.


      Cette mystérieuse économie des grâces divines ne peut
  troubler la foi du chrétien. Au milieu même des agitations du schisme, saint
  Vincent Ferrier écrivait avec raison : Nous ne
  devons pas juger de la légitimité des Papes par des prophéties, des miracles
  et des visions. Le peuple chrétien est gouverné par des lois, contre
  lesquelles les faits extraordinaires ne peuvent rien[46]. En d’autres
  termes, les miracles et autres faveurs spirituelles pouvaient être alors
  donnés pour récompenser la foi individuelle et édifier le peuple chrétien, et
  non pour servir de preuves à la légitimité des Pontifes. On n’en pouvait donc
  rien légitimement conclure ni pour l’un ni pour l’autre des prétendants à la
  Papauté.


      L’esprit chrétien ne se rencontra pas seulement à cette époque
  dans des âmes individuelles, il se manifesta dans une grande institution
  ecclésiastique, qui devait, après avoir beaucoup fait pour le renouvellement
  de la vie chrétienne, donner au monde, en ce triste XIVe siècle, si sombre et
  si troublé, le plus suave, le plus beau des livres
  sortis de la main des hommes, puisque l’Evangile vient de Dieu, l’Imitation
  de Jésus-Christ. Nous voulons parler des Frères
  de la vie commune, fondés par le vénérable Gérard de Groote[47]. Prédicateur d’une éloquence véhémente, dit M.
  l’abbé Salembier[48], Gérard de Groote est le Vincent Ferrier de la Hollande et
  du nord de l’Allemagne ; réformateur du clergé, il prélude à la mission de
  Vincent de Paul ; éducateur de la jeunesse, il lui consacre toute sa vie,
  comme Joseph Calazanz ; fondateur d’ordre, c’est le Jean-Baptiste de la Salle
  du XIVe siècle.


      L’Ordre fondé par Gérard de Groote, celui des Frères de la
  vie commune, qui accepta plus tard, en 1395, la règle de saint Augustin, et
  établit à Windesheim le centre illustre de ses œuvres, tint d’abord une place
  intermédiaire entre les congrégations existantes et le clergé séculier. On
  n’y faisait pas da vœux. On n’y demandait rien à la charité des fidèles.
  Chaque maison devait se suffire par le travail des Frères, qui élevaient la
  jeunesse et copiaient des manuscrits. Thomas a Kempis nous a laissé le
  tableau ravissant de la vie qu’on menait dans ces pieux asiles. Du plus grand au plus petit, dit-il, chacun y exerçait l’humilité, qui est la première des
  vertus ; elle fait de la maison terrestre un Paradis, et transforme les
  hommes mortels en pierres vivantes du temple de Dieu. Là fleurissait
  l’obéissance ; là l’amour de Dieu et des hommes échauffait les cœurs. Ceux
  qui y étaient venus froids en repartaient pleins de joie, tout échauffés par
  la parole sacrée… Là semblait revivre, dans
  toute sa fraîcheur, la mémoire des Pères de l’antiquité, et la vie
  ecclésiastique s’élevait, conformément aux traditions de l’Église, jusqu’au
  degré de la plus haute perfection[49]. On a dit que l’œuvre
  de Gérard de Groote peut se résumer en quelques mots : Il rappela les hommes à
  l’Imitation de Jésus-Christ[50]. L’Imitation
  de Jésus-Christ, c’est le titre que devait prendre le recueil des maximes
  dont vivaient les Frères de la vie commune. L’hypothèse la plus probable, en
  effet, est qu’il faut en rapporter l’origine à ces recueils ou rapiaria de maximes, de prières, d’élévations,
  de colloques, que les diverses maisons dépendantes de Windesheirn firent à
  cette époque. Les quatre livres de l’Imitation ne seraient que le rapiarium d’un homme de génie, peut-être de ce
  Thomas a Kempis, que nous venons de voir exalter la vie et les vertus des
  fils spirituels de Gérard de Groote[51].


      Cette élite de saints et de pieux personnages maintenait
  dans l’Église le pur esprit catholique. L’attachement à l’unité de l’Église
  et au Pape était aussi très profond dans les masses. Comme
  il n y a qu’un Dieu ès-cieux, écrivait Froissart, il ne peut et ne doit être de droit qu’un seul Pape sur
  terre.


      Parmi les docteurs eux-mêmes, de courageuses protestations
  se faisaient entendre. Dans l’assemblée du clergé de France tenue à Paris en
  1406, Pierre d’Ailly blâma la façon irrespectueuse dont certains membres de
  l’Université parlaient du Chef de l’Église, et Guillaume Filastre, depuis
  cardinal, dénia formellement à un concile général le droit de juger le Pape[52].


      Mais l’idée du Concile était lancée et faisait du chemin.
  Le projet, adopté par les cardinaux des deux obédiences, de prendre brusquement
  la direction de l’Église et de convoquer un concile, était approuvé par les
  universités de Paris, d’Oxford et de Bologne. Elles se fondaient sur le droit
  naturel et divin que doit avoir l’Église de trouver en elle-même le moyen de
  reconstituer son unité[53]. Réduit, dans
  son application, au cas d’absolue nécessité, ce droit de l’Église était, en
  effet, indéniable. Mais encore fallait-il que les titres des cardinaux
  fussent incontestables et que le Concile convoqué par eux fût régulièrement
  constitué. La réalisation très incomplète de ces deux conditions devait, non
  5eulement faire écarter le caractère œcuménique du futur concile, mais encore
  laisser planer de graves doutes sur la valeur de ses décisions
  disciplinaires. Si les cardinaux doutent de la
  légitimité de leur Pape, disait un homme sage, Charles de Malatesta,
  prince de Rimini, pourquoi ne doutent-ils pas de la
  légitimité des pouvoirs qu’ils tiennent de lui ?[54] Il craignait que
  le Concile, réuni pour rétablir l’unité, n’aboutit à
  une trinité. L’événement devait lui donner raison


       


      V


      Convoqué à Pise par les cardinaux seuls[55], malgré
  l’opposition formelle, non seulement de Benoît XIII, mais du Pape de Rome
  Grégoire XII, ne pouvant aspirer à se dire l’organe de l’Église universelle,
  puisque plusieurs nations n’y étaient pas représentées, le pseudo-concile,
  réuni le 25 mars 1409, compta, à ses réunions les plus nombreuses, 24
  cardinaux, 80 évêques, 102 procureurs d’évêques absents et un très grand
  nombre d’ecclésiastiques, dont 300 docteurs[56]. La solennelle
  procession par laquelle l’assemblée célébra son ouverture, et le titre
  d’œcuménique qu’elle s’attribua ne pouvaient lui donner l’autorité nécessaire
  pour imposer au peuple chrétien, et surtout aux deux Papes, l’obéissance à
  ses décisions. La manière violente, excessive, précipitée avec laquelle elle
  procéda, compromit le peu de prestige qui lui restait. Le Concile de Pise
  était mené par un homme habile, intrigant, aussi rompu aux affaires du monde
  qu’il semblait étranger à celles de Dieu[57], ce cardinal
  Balthazar Cossa, qu’on accusait d’avoir dans sa jeunesse écumé les mers de
  Sicile sur un bateau de pirate[58]. L’assemblée,
  par un décret dont on ne trouve aucun exemple dans la tradition conciliaire,
  décida que les votes auraient lieu par nations et non par têtes, puis, par
  une sentence non moins inouïe dans l’histoire de l’Église, déclara Benoît
  XIII et Grégoire XII déchus du Souverain Pontificat comme hérétiques : ils
  avaient en effet, disait-elle, violé l’article du Symbole : Credo in
  Ecclesiam… unam. Le jugement était aussi injuste qu’illégal.


      Après avoir promis de prendre des mesures pour la réforme
  de l’Église dans sa tête et dans ses membres,
  le concile de Pise couronna son œuvre en décidant que par commission du Concile, les cardinaux éliraient un nouveau
  Pape. Un peu moins de précipitation eût peut-être tout sauvé. En ce moment
  même, les ambassadeurs du roi d’Aragon remettaient au patriarche d’Alexandrie
  un document les autorisant à annoncer l’abdication pure et simple de Benoît
  XIII. En même temps, une lettre du roi de France, écrite à ses cardinaux, les
  suppliait de ne pas trop hâter l’élection.


      Quand, le 26 juin 1409, la lettre du roi de France arriva
  et qu’une ambassade du roi de Castille se présenta pour demander une
  audience, il était trop tard. L’influence de Balthazar Cossa venait de faire
  élire un pacifique et faible vieillard de soixante-dix ans, Pierre Philargis,
  qui prit le nom d’Alexandre V[59]. Au lieu de deux
  Papes, désormais la chrétienté en comptait trois.


      Né dans l’île grecque de Candie, de parents très pauvres
  qui l’avaient abandonné dès sa plus tendre enfance, le jeune Pierre Philargis
  mendiait son pain par les chemins, quand il fut rencontré par un Frère mineur
  italien, qui, frappé de ses dons naturels d’intelligence et de docilité, le
  fit recevoir dans son couvent. De brillantes études à Oxford et à Paris lui
  valurent une chaire de professeur de philosophie dans cette dernière ville,
  où il s’acquit une grande réputation de savant et d’orateur. Mais la fermeté
  du caractère n’était pas chez lui à la hauteur, des dons de l’intelligence ;
  et c’est précisément parce qu’il avait trouvé ce défaut en Philargis, que
  Balthazar Cossa l’avait poussé à la Papauté, espérant gouverner l’Église en
  son nom[60].


      Sa prévision se réalisa. Par timidité, par reconnaissance
  ou par faiblesse, Alexandre V resta sous la dépendance de son légat Balthazar
  Cossa. S’il rentra victorieux à Rome avec les troupes de Louis II d’Anjou, ce
  fut grâce à la diplomatie et au concours belliqueux
  de Balthazar Cossa[61] ; s’il se retira
  ensuite à Bologne, c’est parce que Cossa l’avait décidé ainsi[62] ; s’il distribua
  avec une largesse excessive les bénéfices et les privilèges autour de lui, ce
  fut surtout en faveur de ses amis et de ceux de Cossa. Mais son pontificat
  fut de peu de durée. Après avoir présidé aux destinées de l’Église pendant
  dix mois et quelques jours, Alexandre V rendit le dernier soupir le 3 mai
  1410, en recommandant à ses cardinaux la concorde et la paix. Quatorze jours
  après, ceux-ci lui donnaient pour successeur Balthazar Cossa lui-même, qui se
  fit ordonner prêtre le 24 mai, consacrer et couronner le lendemain. Il prit
  le nom de Jean XXIII.


      Le nouveau Pape ne fut pas le monstre que certains
  historiens ont voulu voir en lui. C’est assez qu’on ait pu l’accuser de son
  vivant, sans trop soulever les récriminations de ses partisans, d’avoir
  brigué la tiare, d’avoir exercé une pression sur les votes de ses collègues[63], et même d’avoir
  abrégé les jours de son prédécesseur[64]. Jean XXIII n’a
  ni renouvelé, comme on l’a dit, les brutalités de Robert de Genève, ni
  préludé, comme on l’a prétendu, aux orgies des Borgia[65]. Le récit qui le
  représente, au conclave, se faisant apporter le manteau de saint Pierre, le
  revêtant et disant : C’est moi qui suis le Pape,
  est une pure légende[66]. Mais avec lui,
  il faut bien l’avouer, l’esprit d’intrigue et de mondanité vint s’asseoir sur
  le trône pontifical. Son élection fut une humiliation pour l’Église. Et,
  comme si la Providence, avant de donner la paix et l’unité à la Chrétienté,
  voulait que tous les maux dont elle avait précédemment souffert fussent en
  même temps poussés aux extrêmes, on devait voir, sous le pontificat de Jean
  XXIII, les théories les plus hardies d’un Marsile de Padoue et d’un Guillaume
  d’Occam, qui avaient naguère tant scandalisé la sainte Église, se produire en
  plein jour au milieu du Concile de Constance, et les doctrines les plus
  cyniques d’un Wiclef retentir dans la plus auguste assemblée du monde par la
  bouche insolente de Jean Hus.


      On a dit que le caractère de Balthazar Cossa avait paru
  changer après son élection, qu’il ne parut plus le même homme qu’auparavant,
  qu’on ne reconnut plus en lui le politique avisé dont l’excellent Chroniqueur
  de Charles VI avait noté les qualités brillantes[67]. En effet, cet
  habile devait en tout échouer honteusement. Mais peut-être est-il dans
  l’ordre que, dans une œuvre surnaturelle comme celle de l’Église, toutes les
  habiletés humaines échouent et se tournent contre celui qui les emploie.


      L’assemblée de Pise avait décrété qu’un nouveau concile se
  réunirait dans trois ans. En 1412, Jean XXIII décida de le convoquer à Rome.
  Mais on se perdit en pourparlers à peu près stériles. Nicolas de Clémangis
  raconte qu’aux deux premières sessions, au moment où on invoquait le
  Saint-Esprit, un hibou vint à tire d’aile se placer en face du Souverain
  Pontife, et qu’on eut beaucoup de peine à le chasser avec un bâton[68]. Bref, le 3 mais
  1113, Jean déclara dissoudre l’assemblée et convoquer pour le mois de
  décembre un autre concile dont le lieu de réunion serait ultérieurement fixé.
  Ce fut l’occasion pour le roi de Naples, Ladislas, qui venait de faire
  alliance avec le Pape, de rompre brusquement cette alliance, et de piller
  Rome avec la rage d’un barbare, tandis que Jean prenait rapidement la fuite[69].


      L’infortuné Pontife invoqua l’appui tout-puissant de
  l’empereur Sigismond. Défenseur-né de l’Église par son titre impérial,
  Sigismond était, par ses qualités personnelles, l’homme digne, énergique,
  vers lequel, dans le discrédit qui atteignait la Papauté, les chrétiens se
  tournaient instinctivement avec confiance. Il répondit à cet appel, et, dans
  le zèle actif qu’il déploya pour la défense de l’unité de l’Église, s’il
  dépassa parfois les limites da ses droits, il révéla partout les intentions
  les plus nobles et les plus droites.


      Le 30 octobre, 1413, l’empereur annonce, pour le 1er
  novembre 1414, l’ouverture d’un Concile général à Constance ; il y invite
  Grégoire XII, Benoît XIII et les princes chrétiens. Le 9 décembre Jean XXIII
  lance la bulle officielle de convocation, et, pendant que dans Rome,
  abandonnée par lui, on proclame la république, il s’occupe activement des
  préliminaires de la future assemblée. Sans doute espérait-il, grâce à cette
  initiative, âtre reconnu sans conteste par l’assemblée qu’il présiderait, à
  l’exclusion de ses deux compétiteurs. Mais, à mesure que l’époque du concile
  approchait, sa confiance fléchissait. Des anecdotes nous le montrent, dans
  son voyage à Constance, jurant au nom du diable, et, parvenu sur les bords du
  lac, s’écriant avec dépit : C’est ici que les renards
  viennent se faire prendre[70]. Ces récits
  manquent d’authenticité ; mais ils expriment bien les sentiments que dut
  éprouver ce Pape aux approches du Concile.


       


      VI


      Les cérémonies d’ouverture de l’assemblée de Constance
  fusent splendides. L’entrée solennelle du Pape dans la cathédrale fut
  triomphale, Un concile général en Allemagne,
  dit le grand historien des conciles, Mgr Héfélé, le
  premier concile qu’on y eût jamais réuni, était un spectacle si
  extraordinaire et si prodigieux, que des milliers d’hommes y étaient accourus
  de tous les États, et, selon la coutume fastueuse du temps, chacun avec la
  suite la plus nombreuse qu’il eût pu réunir, les uns pour satisfaire leur
  curiosité, les autres pour briller, rencontrer leurs amis ou conclure leurs
  affaires. En outre, l’amour du gain avait attiré à Constance un grand nombre
  de marchands, artisans, ouvriers, ainsi que des comédiens, des aventuriers,
  des musiciens et même des débauchés[71]. Autour de
  l’empereur Sigismond, et parmi les plus grands seigneurs de l’Allemagne, tels
  que les ducs de Bavière, d’Autriche, de Saxe, de Meklembourg, de Lorraine, on
  remarquait les ambassadeurs des rois de France, d’Angleterre, d’Ecosse, de
  Pologne, de Suède, de Danemark, de Norvège, de Naples et de Sicile. Plus tard
  devaient venir ceux du roi d’Espagne et de l’empereur de Constantinople. Le
  nombre des membres du Concile, des princes et des seigneurs étrangers[72] devait
  s’augmenter sensiblement. Dans ses réunions les plus nombreuses, le concile
  compta 3 patriarches, 29 cardinaux, 33 archevêques, environ 150 évêques, plus
  de 100 abbés, environ 300 docteurs. Une telle assemblée, au milieu d’un tel
  peuple, où la chrétienté tout entière était représentée, aurait pu,
  hiérarchiquement et canoniquement organisée, être la force libératrice et
  pacificatrice du monde chrétien. Par la faute des uns et des autres et par le
  malheur des circonstances, elle ne représenta d’abord que le désarroi des
  idées et des passions qui régnait dans le monde.


      Dès la première session, il fut manifeste que trois hommes
  domineraient l’assemblée par l’ascendant de leur savoir et de leur influence
  personnelle : c’étaient Pierre d’Ailly, évêque de Cambrai, le cardinal
  Zarabella, légat du Pape Jean XXIII, et Jean Gerson, ambassadeur du roi de
  France et délégué de l’Université de Paris[73]. Ces trois
  illustres personnages, qui se recommandaient également au respect du Concile
  et de l’Église entière par une austère dignité de vie, étaient
  malheureusement imbus d’idées fausses sur les pouvoirs respectifs du Pape et
  de l’Église. Pour Pierre d’Ailly, en qui, dit
  Bossuet, on entend bien souvent toute la Faculté de
  Paris[74],
  la subordination de l’Église au Pape n’est
  qu’accidentelle[75], le Pape peut faillir et même devenir hérétique[76], il peut être repris, comme saint Pierre l’a été par saint
  Paul[77]
  ; il peut être réprimandé et corrigé notamment par un Concile universel, qui
  lui est supérieur. S’ensuit-il pourtant que le Concile soit infaillible ?
  Nullement ; c’est une pieuse croyance, contredite par les faits, car plusieurs
  Conciles généraux se sont trompés[78]. Telles sont les
  idées que Pierre d’Ailly commençait à émettre dès sa sortie des écoles de la
  rue du Fouarre, en 1380[79]. Par caractère,
  d’ailleurs, l’évêque de Cambrai devait être toujours l’homme des
  conciliations et des atermoiements.


      En 1408[80], le savant
  canoniste Zarabella avait fait, des idées éparses dans les ouvrages et les
  opuscules de Pierre d’Ailly, une forte synthèse, qu’il exposait dans son
  traité De jurisdictione imperiali. Pour lui, le Pape n’est que le premier
  serviteur de l’Église. S’il est juste de lui reconnaître le pouvoir suprême
  en temps ordinaire, c’est que l’Église universelle ne peut pas toujours se prononcer
  par elle-même, ni par son concile général, ni même par le collège de ses
  cardinaux. A la différence de Pierre d’Ailly, Zarabella admet
  l’infaillibilité des conciles œcuméniques. A défaut du Pape et des cardinaux,
  ceux-ci seront convoqués par l’empereur[81]. Cet étrange
  légat d’un étrange Pontife ne pouvait donner qu’une singulière orientation au
  futur concile.


      Dans cette assemblée, dont Zarabella était le chef
  officiel et Pierre d’Ailly la lumière[82], Jean Gerson,
  âme vibrante et mystique, devait exercer une influence plus persuasive, et,
  semble-t-il, plus prépondérante encore. Disciple de Pierre d ‘Ailly, il va
  plus loin que son maître. Dans le Concile, auquel, comme Zarabella, il
  accorde le pouvoir suprême, il veut admettre, à côté des évêques, les simples
  curés[83]. Dans l’Église
  universelle, il veut faire une place à l’autonomie des églises nationales,
  groupées autour du chef d’État. Le prince chrétien ne rend-il pas des
  services à l’Église, en faisant exécuter ses lois ? En cas de fléchissement
  de l’autorité pontificale, n’est-ce pas le prince chrétien qui maintient la
  cohésion des églises nationales et leur conserve ainsi leur force d’apostolat[84] ?


      La haute probité et la piété sincère des hommes qui
  professaient de pareilles doctrines, le concours des tristes événements qui
  semblaient les justifier, expliquent l’accueil qu’elles reçurent dans l’Assemblée
  de Constance. Elles n’en étaient pas moins révolutionnaires au premier chef,
  subversives de toute hiérarchie dans l’Église, en opposition formelle avec
  toute la tradition catholique : Gerson lui-même avoue quelque part que sa
  doctrine est une nouveauté[85].


       


      VII


      Une des premières préoccupations des évêques assemblés fut
  de décider, sur la proposition de Pierre d’Ailly, que les prélats et les abbés ayant juridiction ne seraient pas seuls à
  avoir voix définitive, mais que les docteurs en théologie, en droit
  canon et en droit civil auraient les mêmes droits[86]. C’était donner
  à la science humaine une place qui, dans l’économie surnaturelle de l’Église,
  ne peut appartenir qu’à la hiérarchie divinement constituée. Cette première
  résolution aurait suffi à vicier l’autorité de l’assemblée.


      Celle-ci alla plus loin : elle décréta que le vote se
  ferait, comme à Pise, par nations. Les représentants de l’Italie, de la
  France, de l’Allemagne et de l’Angleterre (plus
  tard ceux de l’Espagne) devaient se réunir, et recueillir les voix, nationaliter, avant de porter la question
  devant l’assemblée générale des quatre nations, conciliariter[87]. C’était, en
  transformant ainsi les questions d’intérêt universel en questions nationales,
  introduire un nouvel élément de trouble dans le prétendu concile.


      Une étrange tactique de Jean XXIII mit bientôt le comble
  au désordre.


      La sixième session venait de se terminer. Pendant que les
  princes et les seigneurs, pour occuper leurs loisirs, donnaient un grand
  tournoi, dans la soirée du 20 mars 1415, nul ne remarqua qu’un homme, déguisé
  en palefrenier, revêtu d’un mauvais habit gris, monté sur un méchant cheval
  dont la selle portait une arbalète, et se couvrant le visage du mieux qu’il
  pouvait pour ne pas être reconnu, traversait la ville et en franchissait la
  porte. C’était le Pape Jean XXIII[88]. Il se rendit à
  Schaffouse, d’où, le lendemain, il écrivit à l’empereur Sigismond le billet
  suivant : Je me trouve libre et en très bon air à
  Schaffouse. Du reste, je ne retire rien de la promesse que j’ai faite de
  donner la paix à l’Eglise en résignant mes pouvoirs[89]. C’était une
  nouvelle et misérable habileté de l’indigne Pontife. Froissé de ce que le
  Concile n’avait pas admis d’emblée sa légitimité et de ce qu’il exigeait la
  démission des trois Papes, Jean XXIII espérait, en se dérobant, provoquer la
  dissolution de l’assemblée.


      Une fois de plus, ses plans furent déjoués. La fuite du
  Pape ne fit que laisser le champ plus libre à l’indépendance ambitionnée par
  le pseudo-concile. Le 26 mars 1415 s’ouvrit la troisième session générale,
  présidée par Pierre d’Ailly. On y déclara rester fidèle à l’obédience du Pape
  Jean, malgré sa fuite, mais sous la réserve expresse qu’il persisterait dans
  l’intention de rendre la paix à l’Eglise. S’il venait à se départir de ce dessein,
  on ne devrait plus reconnaitre d’autre autorité que celle du Concile[90]. Trois jours
  après, le 29 mars, qui était le Vendredi-Saint, les trois nations de France,
  d’Allemagne et d’Angleterre[91], réunies chez
  les franciscains, rédigèrent les quatre articles devenus si fameux. En voici
  le passage essentiel : Le Concile de Constance, légitimement
  assemblé dans le Saint-Esprit, formant un concile œcuménique et représentant
  l’Eglise militante, tient sa puissance immédiatement de Dieu ; et tout le
  monde, y compris le Pape, est obligé de lui obéir en ce qui concerne la foi,
  l’extinction du schisme et la réforme de l’Eglise dans son chef et dans ses
  membres[92].


      On a pu soutenir avec vraisemblance que le décret, pris en
  lui-même, ne proclame la supériorité du Concile que dans les circonstances
  données, c’est-à-dire en cas de doute sur la légitimité des Papes[93] ; et, dans ce
  sens, la proposition ne serait pas hétérodoxe[94]. En toute
  hypothèse, issue d’une assemblée qui n’avait point le caractère d’un concile
  œcuménique et votée par une majorité d’hommes dont la plupart n’avaient aucun
  pouvoir délibératif, elle ne pouvait avoir une autorité dogmatique[95].


      On ne pourrait en dire autant des décrets portés par
  l’assemblée de Constance contre la doctrine de Jean Hus. La bulle du Pape
  Martin V contre les Hussites, ordonnant aux fidèles de croire ce que le
  synode de Constance a décidé en faveur de la foi et
  pour le salut des âmes, in favorem fidei
  et salutem animarum[96], confirme
  manifestement les susdites condamnations.


      Les doctrines de ce redoutable hérétique, qui depuis
  quelques années soulevait les foules, par ses prédications passionnées,
  contre les dogmes les plus fondamentaux de la foi chrétienne et contre les
  principes les plus essentiels de la société, avaient préoccupé, dès le début
  du concile, les évêques et les docteurs réunis à Constance. Elles n’avaient
  pas eu d’adversaire plus acharné que Jean Gerson.


      Né en 1369 dans un village de Bohême, brillant professeur
  à l’université de Prague, mais tribun plutôt que docteur, d’une haute
  stature, d’une physionomie austère, d’une éloquence abondante, tantôt âpre et
  mordante, tantôt vibrante et enflammée, Jean Hus parait avoir subi
  l’influence de ces mystiques fanatiques, qui, sous le nom de frères apostoliques et d’apocalyptiques, pullulaient alors en Bohême,
  rêvant une rénovation de toutes choses. La violence avec laquelle il prit
  parti pour la nationalité tchèque contre les prétentions des Saxons, des
  Bavarois et des Polonais, donnèrent à Hus les allures d’un champion de
  l’indépendance nationale. Mais ce fut surtout dans les écrits de Wiclef qu’il
  trouva les formules de ses idées. En 1403, les 21 propositions de cet
  hérétique, condamné à Rome, étaient parvenues jusqu’à lui. Le fougueux
  Bohémien se nourrit dès œuvres de l’Anglo-Saxon. Il les relit, les copie, les
  annote. En marge des manuscrits, copiés de la main de Hus, et conservés à la
  bibliothèque de Stockolm, on lit des phrases telles que celle-ci : Wiclef ! Wiclef ! tu troubles la tête de plus d’un !
  Désormais Jean Hus a trouvé sa doctrine[97].


      D’après lui, entre le Christ et l’homme individuel il n’y
  a pas l’intermédiaire ; par conséquent pas de hiérarchie, pas d’Église.
  D’ailleurs avec l’Eglise, c’est toute institution sociale qui disparaît.
  Suivant sa théorie, nul n’a le droit de commander s’il n’est sans péché ; nul
  n’a le droit de posséder s’il n’est fidèle, c’est-à-dire s’il n’est partisan
  de Jean Hus. Hus, a écrit Louis Blanc[98], est le génie naissant de la Révolution moderne. Par
  Révolution moderne, il faut entendre alors celle qui mène aux formes les plus
  radicales du collectivisme et de l’anarchie.


      Le radicalisme tchèque, a
  dit justement M. Pastor, constituait un péril
  international, en même temps qu’un péril religieux. L’empereur
  Sigismond voulut unir ses efforts à ceux du Concile pour le réprimer
  énergiquement. Cette action combinée des deux puissances a rendu parfois
  difficile la détermination de leurs responsabilités respectives. Le 6 juillet
  1415, Hus fut condamné comme hérétique, dégradé, livré au bras séculier et
  conduit au bûcher. Il subit la mort avec courage[99]. Mais les
  passions soulevées par l’hérésiaque ne s’apaisèrent point par sa mort. Son
  supplice fut le début d’une longue guerre religieuse et civile, où l’on vit
  les troupes fanatiques des Hussites tenir eu échec des armées impériales.
  Nous verrons plus loin les diverses sectes issues de Jean Hus se réunir sous
  le nom de Frères Moraves et finir par
  s’absorber dans le mouvement protestant. Après Jean Hus,
  dit Bossuet, le monde rempli d’aigreur allait enfanter
  Luther.


       


      VIII 


      Tandis que l’on procédait contre Jean lias, la question
  toujours pendante de l’abdication des trois Papes avait reçu un commencement
  de solution. -


      La fuite, si peu digne, de Jean XXIII avait achevé de lui
  aliéner les esprits. L’attitude du concile à son égard l’avait personnellement
  très irrité. Le 16 mai, un mémoire accablant contre lui, contenant
  soixante-douze chefs d’accusation, avait été présenté à l’assemblée[100]. Après une
  longue enquête, le 29 mai 1415, le Concile, réuni en sa douzième session générale,
  prononça la déposition de Balthazar Cossa, pape indigne, et statua qu’il
  serait désormais mis en lieu sûr et convenable, sous
  la surveillance de l’empereur Sigismond[101].


      Le 3 juin, le Pontife déposé fut transporté à Gottlieben,
  dans un château de l’évêque de Constance, d’où Jean Hus venait à peine de
  sortir. Le comte palatin Louis de Bavière, chargé de la garde du détenu,
  s’acquitta de sa mission avec la plus grande rigueur. Envoyé dans le
  Palatinat, Jean XXIII y vécut plusieurs années sous la surveillance
  continuelle de deux gardiens allemands, auxquels il ne pouvait parler que par
  signes. Il passait son temps à composer des vers sur l’instabilité des choses
  humaines. L’adversité lui fut salutaire. Rendu à la liberté en 1418, il vécut
  assez pour reconnaître Martin V comme vrai Pape, et mourut avec le titre de
  cardinal-évêque de Tusculum. Son corps repose dans le célèbre baptistère de
  Florence. On lit sur son tombeau cette simple épitaphe : Ci-gît le corps de Balthazar Cossa, Jean XXIII, qui fut
  Pape.


      Par la déposition de Jean XXIII, la situation était
  revenue au point où l’avait trouvée le concile de Pise, tout aussi
  inextricable qu’alors. La noble générosité de Grégoire XII y apporta une
  solution par une démarche pleine de dignité. Le Pape de Rome annonça son
  intention de se démettre. Mais préalablement il fit parvenir aux membres du
  Concile une convocation en règle, que l’assemblée accepta, et, devant ce vrai
  concile légitimé par son autorité suprême, Grégoire XII remit sa démission.
  Il mourut en 1417, avec le titre d’évêque de Porto et de légat perpétuel
  d’Ancône. Ses dernières paroles furent celles-ci : Je n’ai point connu le monde, et le monde ne m’a point
  connu.


      Restait Benoit XIII. Abandonné par tous les prélats de son
  obédience, il s’était retiré en Espagne, dans la forteresse imprenable de
  Peniscola, avec trois cardinaux qui lui étaient restés fidèles. Le 22
  juillet, le concile déclara Pierre de Lune, soi-disant Pape, déchu de tous
  droits, comme hérétique notoire et schismatique incorrigible.


      Pierre de Lune survécut cinq ans à cette déchéance.
  Indomptable et obstiné, il se plaisait à dire que toute l’Église était avec
  lui sur le roc de Péniscola, comme l’humanité avait été dans l’arche de Noé.
  Chaque matin, dit-on, il lançait l’excommunication aux quatre points
  cardinaux du monde, qui l’avait, disait-il, lâchement abandonné. Il mourut le
  29 novembre 1122, après avoir fait jurer à ses trois cardinaux de lui donner
  un successeur. Sa vaine résistance se poursuivit ainsi quelques années après
  sa mort. Mais le nouvel élu, un obscur chanoine espagnol, qui se fît appeler
  Clément VIII, se vit contester ses droits par un certain Bernard Garnier,
  sacriste de Rodez, qui se fit appeler Benoit XIV, et le schisme se termina
  dans la honte et, dans le ridicule.


      Par la déchéance de Benoit XIII, le Concile de Constance
  restait la seule autorité, de fait comme de droit, dans l’Église. Quelques
  Pères pensèrent que le moment était venu de réaliser enfin cette importante
  réforme que le monde attendait depuis longtemps. Pierre d’Ailly et Jean
  Gerson firent prévaloir une solution plus sage. Après avoir voté quelques
  décrets disciplinaires, on procéda à l’élection du Chef de la Chrétienté. Le
  11 novembre 1417, le vertueux cardinal Otto Colonna fut élu et proclamé Pape
  sous le nom de Martin V.


      Une allégresse universelle accueillit cette nomination. De joie, dit une chronique de ce temps, les hommes avaient
  presque perdu la parole[102]. Cette fin inespérée, dit Pastor, a arraché à un adversaire acharné de la Papauté un aveu
  qu’il parait bon l’enregistrer. — Un royaume
  temporel, dit Gregorovius[103], eut sans doute succombé mais l’organisation du royaume
  spirituel était si merveilleuse, l’idée de la Papauté si indestructible, que
  cette scission, la plus grave de toutes, ne fit qu’en démontrer visibilité.
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      La tranquillité rendue à l’Église ne la mettait pas à
  l’abri de tous les dangers. Elle venait de surmonter les plus violents ; elle
  allait connaître les plus perfides. La prospérité commerciale des grandes
  villes italiennes et les habitudes de luxe qui en furent la conséquence,
  l’arrivée en Italie ces savants grecs et le mouvement littéraire et
  artistique qui en résulta, la consolidation du pouvoir temporel du
  Saint-Siège et les négociations diplomatiques que cette œuvre imposa,
  déterminèrent à Rome une atmosphère de mondanité païenne. La cour pontificale
  et les Papes eux-mêmes ne devaient pas y échapper. Plusieurs d’entre eux
  devaient oublier, dans la mollesse d’une existence fastueuse, dans les
  plaisirs raffinés de l’intelligence, ou dans les préoccupations de la
  politique, cette austérité de vie dont les Pontifes romains du grand schisme
  avaient donné l’exemple. La conscience du peuple chrétien finit par
  s’émouvoir. Les moines étaient alors les interprètes les plus autorisés de
  l’opinion publique ; ils se firent l’écho de ses étonnements et de ses scandales.
  On verra un jour le plus hardi de ces prêcheurs populaires, Jérôme
  Savonarole, jeter le cri de son indignation à la face du plus compromis de
  ces Pontifes, Alexandre VI. Le moine infortuné périra sur le bûcher ; mais à
  sa mort le prestige temporel de la Papauté aura reçu les plus rudes
  atteintes. L’œuvre de la réforme de l’Église dans
  son chef et dans ses membres sera plus urgente que jamais.


      Toutefois l’histoire des Papes de la Renaissance n’est
  point tout entière dans ses abus. Il avait bien fallu finalement se rendre
  compte que l’époque de la Chrétienté, gouvernée par le Pape et l’Empereur,
  était passée, que l’autonomie des états européens était un fait accompli, que
  l’Église devait traiter avec eux de puissance à puissance. L’ère des
  Concordats s’imposa. Les Papes de cette époque, qui furent pour la plupart de
  clairvoyants politiques, comprirent cette nécessité et travaillèrent avec
  intelligence à y pourvoir. De Martin V à Léon X, une œuvre positive d’entente
  entre le Saint-Siège et les États européens s’accomplit. Tout n’est pas
  sombre en cette fin du XVe siècle. Si l’on y cherche en vain, sur le Siège de
  saint Pierre, la figure d’ut, saint Grégoire VII ou d’un saint Pie V, on
  s’aperçoit du moins que de grands hommes y font l’intérim des grands saints.


       


      I


      Le nom de Papes de le Renaissance,
  ne convient pas tout à fait à Martin V et à Eugène IV, qui furent plutôt des
  Papes de transition. Leur mission consista surtout à liquider la situation
  pénible laissée par le grand schisme, à relever les ruines matérielles et
  morales qui en avaient été les, conséquences, à raffermir l’unité de l’Église
  sous la suprématie de Rome et à pacifier les esprits, encore tout
  impressionnés et comme tout vibrants des précédentes disputes.


      La réforme de l’Église dans son chef et dans ses membres
  était encore la formule à l’ordre du jour. C’est toujours d’au concile qu’on
  l’attendait. Ce mot de concile exerçait une sorte de fascination magique sur
  les esprits. Les théories conciliaires de Gerson, de d’Ailly et de Langenstein
  ne se trouvaient-elles pas confirmées par ce seul fait, qu’un concile venait
  de rendre la paix à l’Église ? L’événement qui avait donné la tranquillité au
  monde chrétien devenait ainsi une source nouvelle de discorde. L’histoire des
  assemblées de Bâle, de Ferrare et de Florence, remplit les deux pontificats
  de Martin V et d’Eugène IV, et c’est autour de cette histoire que tous les
  autres faits vont se grouper. A beaucoup d’hommes de cette époque, le Concile
  apparaît comme la panacée de tous les malheurs politiques et sociaux. C’est
  aux conciles que l’empereur de Constantinople vient réclamer du secours
  contre les Turcs, c’est des conciles qu’on attend l’union entre l’Église
  latine et l’Église grecque. Toutes les guerres de cette époque ont une
  répercussion dans les conciles. Les Pères de Constance, en décrétant que la
  prochaine assemblée conciliaire aurait lieu cinq and, plus tard et les autres
  périodiquement, de sept ans en sept ans, avaient favorisé de semblables
  illusions. Les événements devaient terriblement les démentir ; mais on
  s’explique que d’habiles politiques tels qu’un Æneas Sylvius Piccolomini, que
  de graves penseurs comme un Nicolas de Cuse, que des saints eux-mêmes comme
  le Cardinal Aleman, archevêque d’Arles, béatifié par Clément VII, aient longtemps
  combattu de bonne foi pour la suprématie des conciles.


      Martin V ne partagea point ces vaines espérances. Par
  l’effet d’une vue plus haute que lui donnait peut-être sa situation suprême,
  ou de cet instinct des closes possibles que communique la responsabilité du
  pouvoir, et sans doute aussi de ces grâces d’état que la Providence n’a
  jamais refusées aux Chefs de son Église, il se méfia toujours de ce système
  périodique de conciles, décrété à Constance. Le nom
  seul de concile, dit un contemporain[1], lui faisait horreur. Il eut plus de confiance, pour
  résoudre ou prévenir les conflits possibles entre la Papauté et les Etats, en
  une autre tactique, dont le même Concile de Constance, en sa
  quarante-troisième session, tenue sous sa présidence, avait pris l’initiative.
  En présence des divergences de vue et des conflits d’intérêts qui divisaient
  les nations, les Pères de Constance avaient résolu de régler les rapports de
  l’Église avec chaque peuple par des concordats particuliers. Ce n’avait été
  pour ainsi dire que des essais. Les cinq concordats conclus par Martin V avec
  la France, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie et l’Angleterre, paraissaient
  être plutôt des armistices que des pactes définitifs. Le concordat passé avec
  l’Angleterre était seul consenti ad perpetuam rei
  memoriam. Les autres l’étaient pour cinq ans seulement. Mais là
  était l’avenir[2].
  A l’ère des conciles, devait succéder l’ère des concordats.


       


      Romain de race, Martin V n’eut rien de plus à cœur que de
  rendre à la Ville éternelle, centre du monde chrétien, la splendeur dont les
  luttes récentes l’avaient fait déchoir. C’était l’œuvre urgente au lendemain
  de la crise où l’unité de l’Église venait d’être si gravement compromise,
  l’autorité du Pontife de Rome si vivement discutée. Les troubles qui désolaient
  encore les États de l’Église, retinrent le Pontife deux ans à Florence et ne
  lui permirent pas de faire son entrée à Rome avant le 20 septembre 1420. Mais
  il s’adonna dès lors à l’œuvre de restauration qu’il s’était proposée, avec
  une persévérance et une sagesse qui lui valurent des Romains le surnom mérité
  de Père de la patrie[3] ; et le népotisme
  même qu’on lui reproche à juste titre a quelque excuse dans la nécessité où
  il se trouva, en face de pouvoirs unanimement hostiles, de s’appuyer sur des
  hommes qui lui fussent absolument dévoués.


      Cependant l’échéance fixée par le Concile de Constance
  pour la convocation d’un nouveau concile était arrivée. S’opposer au
  mouvement des esprits, qui attendaient avec impatience la réunion de
  l’assemblée conciliaire, eut été chose impossible. En 1423, à son corps
  défendant, Martin V convoqua la nouvelle assemblée à Pavie. L’invasion de la
  peste obligea bientôt à la transférer à Sienne. La guerre sanglante qui
  mettait aux prises, en ce moment même, la France et l’Angleterre, la lutte
  terrible que l’Espagne avait alors à soutenir contre les Maures, et les
  troubles suscités en Allemagne par des bandes de Hussites, ne permirent pas à
  la plupart des évêques de se rendre à l’appel du Souverain Pontife. Celui-ci
  se hâta d’invoquer ce prétexte pour dissoudre le concile (7 mars 1424). Le petit nombre de membres
  présents eut toutefois le temps de fixer à Bâle le siège du prochain concile,
  qui devait avoir lieu sept ans plus tard[4].


      On a souvent reproché à Martin V de n’avoir pas assez
  vigoureusement travaillé, pendant cet intervalle, à la réforme de l’Église.
  Les croisades, d’ailleurs infructueuses, qu’il dût entreprendre contre les
  Hussites, les soins assidus que lui demanda la restauration matérielle des
  églises et des monuments de Rome, furent ses excuses. La réforme du reste
  commençait à s’opérer par la vie digne et pure de ce Pape, dont les
  contemporains n’ont jamais nié les solides vertus. Il sut, dans le mouvement
  qui emportait les esprits, un peu à l’aventure, vers les lettres et les arts,
  discerner et encourager les tendances chrétiennes. On sait que les réunions
  de Constance, où se trouvaient assemblés, à titre de membres du concile ou
  d’auxiliaires ou de simples curieux, tant de savants et de lettrés de
  diverses nations, avaient beaucoup favorisé l’étude de la littérature
  antique. C’est là que Pogge, pour se délasser des discussions théologiques,
  fouillait les bibliothèques et y cherchait des manuscrits précieux. C’est là
  que le Grec Chrysoloras initiait les Latins à l’étude d’Homère et de Platon.
  Martin V eut la sagesse de distinguer, parmi ces humanistes, ceux qui
  conservaient l’esprit chrétien et de leur réserver les dignités et les
  charges dont il disposait. Il récompensa par la pourpre romaine l’illustre
  Capranica, le pieux Nicolas d’Abergati, de l’ordre des chartreux, l’austère
  Antoine Correr, neveu du Pape. Grégoire XII, qui, possesseur de grands biens,
  les avait distribués en bonnes œuvres et mourut à quatre-vingts ans après
  avoir donné l’exemple des plus hautes vertus, et le grand Césarini, qui
  devait être légat pontifical au concile de Bâle, Césarini, dont le cardinal
  Branda disait que, si l’Église venait à se corrompre ; il serait à lui seul
  capable de la réformer.


      Martin V fit plus encore, il encouragea et protégea les
  saints suscités par Dieu pour régénérer l’Église. En 1425, sainte Françoise
  Romaine, la noble épouse de Laurent Ponziani, fondait à Rome, sous les
  auspices du Pape, la congrégation des Oblates de Tor de Specchi, pieuses
  femmes du monde qui, sans aucun signe extérieur qui les distinguât,
  pratiquaient les plus pures vertus religieuses et s’adonnaient à toutes
  sortes d’œuvres de charité[5]. Deux ans plus
  tard, des dénonciations calomnieuses déféraient au tribunal de Martin V un
  des plus grands saints de cette époque, saint Bernardin de Sienne. Depuis
  près de trente ans, de sa voix puissante, le serviteur de Dieu prêchait au
  peuple le renoncement et la pénitence. Martin V, non content de l’absoudre
  des vaines accusations portées contre lui, voulut que Rome fut pendant près
  de trois mois le champ particulier de son apostolat, et il se fit lui-même
  l’humble auditeur de l’ardent missionnaire[6].


      Mais ces œuvres de réformation intérieure ne compensaient
  pas, aux yeux superficiels d’une noblesse prévenue et jalouse, les scandales
  plus ou moins réels du népotisme pontifical. Les partisans du concile
  s’agitaient ; ils voulaient en devancer la date. Leur intention manifeste
  était de s’en faire une arme contre la Papauté. Le 8 novembre 1430, des
  placards, affichés à Rame pendant la nuit, menacèrent le Pape d’une
  soustraction d’obédience s’il tardait davantage à réunir l’assemblée. Martin
  V donna satisfaction à ces désirs. Par un décret du mois de février 1431, il
  confia au cardinal Césarini le soin d’ouvrir et de présider le prochain
  Concile, qui devait se tenir à Bâle. En même temps, par un autre décret, il
  autorisa son légat à prononcer, en cas de besoin, la dissolution du Concile
  ou sa translation dans une autre ville. Peu de temps après, brisé de douleur
  par les attaques injustifiées, dont il était l’objet, le Pontife mourut,
  emporté par une attaque d’apoplexie, le 20 février 1431[7].


      Les haines dirigées contre Martin V, s’attaquaient moins à
  sa personne qu’à sa dignité pontificale : les événements qui se pas-aèrent au
  conclave réuni pour désigner son successeur, en donnèrent la preuve. Le Sacré
  Collège proposa à l’acceptation des candidats à la tiare une capitulation, qui restreignait singulièrement les
  pouvoirs du Pape et ses ressources, et le mettait, pour ainsi dire, dans le
  gouvernement de l’Église, à la merci des cardinaux. Aucune déclaration de
  guerre, aucune alliance, aucune levée d’impôts ou de décimes ne pourraient
  être décidées sans le vote de la majorité du Sacré Collège ; aucune
  nomination de cardinal, d’évêque ou d’abbé ne serait faite hors du
  consistoire[8].


      C’était l’apparition d’un nouveau péril qui, joint aux
  agitations conciliaires et aux compétitions des princes, allait renaître,
  pendant tout le XVe siècle, à chaque élection pontificale. Les Papes
  essaieront d’échapper à ces capitulations en
  ne les observant pas, puis en recrutant par eux-mêmes, parmi leurs amis et
  leurs parents, le corps cardinalice. Ce sera remédier à un abus par un autre
  abus. Un collège ainsi formé ne sera qu’une chambre d’enregistrement pour le
  Pontife qui l’a composé, et deviendra souvent un centre d’opposition
  redoutable pour son successeur. La vraie réforme de l’Eglise ne pouvait venir
  d’une organisation extérieure, tant qu’un esprit de sainteté n’en serait
  point l’âme et l’inspiration.


       


      II


      Le nouvel élu, Gabriel Condulmaro, qui prit le nom
  d’Eugène IV, avait eu la faiblesse d’accepter la capitulation
  du Sacré Collège. Mais il ne tarda pas à s’en affranchir. Une telle
  dérogation aux droits imprescriptibles de la Papauté n’était-elle pas frappée
  de nullité radicale ? L’opposition, d’ailleurs, commençait à se discréditer
  par ses propres excès. Un parti pris contre la Papauté, un engouement
  inconsidéré pour la souveraineté des conciles avaient gagné beaucoup
  d’esprits parmi les meilleurs. On s’en aperçut dès les premières séances.


      L’assemblée aurait dû s’ouvrir en mars 1431. Elle ne put
  inaugurer ses réunions que le 23 juillet, dans une salle à peu près vide[9]. Quatorze évêques
  ou abbés étaient présents, sous la présidence de Jean de Polomar, qui
  représentait le cardinal Césarini. L’assemblée se déclara concile œcuménique,
  rappela le décret Frequens du concile de Constance sur la suprématie
  des conciles et s’assigna un triple but : réformer l’Église, régler la
  question hussite et réaliser l’union avec les Grecs.


      Le 9 septembre, le cardinal Césarini arriva à Bâle pour y
  présider en personne l’assemblée comme légat du Pape. Son attitude ne fut pas
  exempte d’équivoque. D’une part, il approuve tout ce qui avait été fait in statuendo et firmando concilium ; d’autre
  part, il semble avoir conscience de l’irrégularité radicale de cette
  minuscule assemblée. Ces quatorze prélats avaient-ils le droit de se déclarer
  représentants de l’Église universelle[10] ? En grande
  hâte, Césarini, par une lettre énergique du 19 septembre, presse les évêques
  de se rendre à l’assemblée de Bâle et, en même temps, dépêche au Pape un
  ambassadeur pour le tenir au courant de la situation. Cet ambassadeur, Jean Beaupère,
  chanoine de Besançon[11] fait à Eugène IV
  un tableau si navrant de ce qui se passe à Bâle, que le Pontife, par sa bulle
  Quoniam alto du 18 décembre 1431[12], prononce, en
  vertu de son autorité souveraine, la dissolution du concile. Malheureusement,
  quand la bulle arriva, Césarini, escomptant le succès de ses demandes pour régulariser
  la situation, avait déjà célébré solennellement, dans la cathédrale de Bâle,
  le 14 décembre, l’ouverture du concile. L’exaspération des Pères fut extrême.
  On en trouve l’écho dans une lettre du légat, écrite le 13 janvier 1432, pour
  supplier le Pape de retirer la bulle de dissolution. C’est dans cette lettre
  célèbre que plusieurs historiens ont vu l’annonce prophétique de la révolution
  luthérienne. La cognée est posée à la racine de
  l’arbre, s’écriait éloquemment Césarini, et
  l’arbre s’incline ; il est prêt à tomber ; mais il tient encore ; et
  c’est nous qui allons précipiter sa chute ![13] Le concile, en
  effet, feignit d’ignorer la bulle du Pape, et publia, le 21 janvier 1432, une
  encyclique annonçant au monde sa ferme résolution de continuer ses délibérations.


      C’était le début du conflit lamentable qui allait déchirer
  l’Église dans les organes les plus vénérés de sa sainte hiérarchie. D’un
  côté, une réunion d’évêques, insignifiante par le nombre, mais soutenue par
  les grandes universités, qui lui envoient des lettres enthousiastes,
  encouragée par le roi de France, le roi d’Espagne, l’empereur, presque tous
  les princes ; de l’autre, le Pape, faible, désarmé, abandonné par son
  entourage, en conflit avec son légat, préoccupé, dans Rome même, par des émeutes
  permanentes qui ne lui laissent presque plus de sécurité.


      Le concile, enhardi, renouvelle, dans la He session, le 15
  février 1432, les fameux décrets des IIIe, IVe et Ve sessions du concile de
  Constance, et accentue son opposition au Souverain Pontife, déclarant qu’il
  ne peut être dissous, transféré ni différé par qui que ce soit, pas même par
  le Pape[14].
  Dans les circonstances présentes, ces décrets prenaient une exceptionnelle
  gravité. On n’était plus, comme à Constance, en présence d’un Pape douteux.
  Nul ne mettait en discussion la régularité de l’élection d’Eugène IV.
  Déclarer dans ces conditions la souveraineté du concile, c’était transformer
  la constitution traditionnelle de l’Église.


      Cependant la défaite des troupes de la croisade par
  l’armée des Hussites diminuait le crédit du Pape ; un parti d’opposition
  s’était formé contre lui parmi les cardinaux eux-mêmes, qui lui reprochaient
  la dissolution précipitée du concile. Les cardinaux Capranica, Brando,
  Aleman, Cervantès, de la Rochetaillée se détachent de lui, les uns après les
  autres, et adhèrent à l’assemblée de Bâle. Par une aberration qui rappelle
  l’enthousiasme irréfléchi de tels vénérables Pères des premiers siècles pour
  l’origénisme, et qui fait songer à tels graves personnages des temps modernes
  séduits par le jansénisme naissant ou par le libéralisme à ses de buts, on
  voit un saint cardinal, le Bienheureux Louis Aleman, archevêque d’Arles,
  poursuivre la chimère d’une Église constitutionnelle concentrant les pouvoirs
  législatif, exécutif et judiciaire entre les mains d’un concile. Aleman
  devient bientôt l’âme de l’assemblée de Bâle, puissamment secondé par Nicolas
  de Cuse, Æneas Sylvius Piccolomini et le légat Césarini lui-même. Dans le
  programme de l’assemblée, l’abaissement de l’autorité pontificale doit
  d’ailleurs marcher de pair avec l’exaltation des pouvoirs du concile. Le
  grand Nicolas de Cuse, avec l’autorité que lui donnent ses éminents services,
  ses admirables œuvres de réforme et l’austérité de sa vie, n’hésite pas à
  soutenir, dans son traité De concordia catholica, que le privilège de
  l’infaillibilité, ayant été donné par le Christ à toute l’Église, ne peut
  appartenir qu’à un concile œcuménique, qui représente l’Église entière, et
  non au Pape, qui n’en est qu’un membre. Vit-on jamais doctrine plus
  pernicieuse soutenue par autant de science et de vertu ?


      Dans de si pénibles conjonctures, le Souverain Pontife
  adopte une tactique dont il ne se départira plus jamais jusqu’à sa mort :
  maintenir avec fermeté le principe de sa suprématie, et céder à peu près sur
  tout le reste. Dans les longues négociations qu’Eugène IV poursuit avec les
  Pères de Bâle, et qu’il serait trop long de raconter, l’extrême
  condescendance du Pape étonne. Le concile a beau lui intenter un procès, le
  citer à son tribunal, le sommer de comparaître ; Eugène se garde bien de
  rompre les négociations avec l’assemblée révoltée. Il traite avec elle de
  puissance à puissance. Il se contente de faire déclarer, par un de ses
  plénipotentiaires, l’archevêque de Tarente, l’absolue primauté de ses droits
  : Lors même, s’écrie le légat, que le monde entier se tournerait contre le Pape, c’est au
  Pape qu’il faudrait obéir[15]. Enfin, pressé
  par l’empereur, Eugène se décide à retirer son décret de dissolution et à
  reconnaître, par sa bulle Dudum sacrum (1re
  forme) du 1er août 1433, puis, par sa bulle Dudum sacrum (2e forme) du 15 décembre, la régularité du
  concile de Bâle sous réserve, ajoute-t-il
  dans sa première bulle, de ses propres droits et de
  ceux du Saint-Siège apostolique[16]. On était parvenu
  à la 16e session.


      Pendant ce temps, profitant des embarras du Souverain
  Pontife et de l’effervescence des esprits, un des nombreux tyrans qui
  désolaient l’Italie, le duc de Milan, ce Philippe-Marie Visconti, qui semblait, dit Burckhardt[17], avoir hérité l’immense capital de cruauté et de lâcheté
  accumulé de génération en génération dans sa famille envahissait les
  États de l’Église : le Pape n’eut d’autres ressources que de nommer porte bannière de l’Église et défenseur de ses
  États le condottière François Sforza. C’était infliger au pouvoir pontifical
  une humiliation nouvelle. Presque toutes les grandes familles romaines
  s’étaient peu à peu détachées d’Eugène IV. Le Pape n’eut plus qu’à s’enfuir
  de Rome.


      Retiré à Florence, où la renaissance de l’antiquité était
  plus florissante que partout ailleurs, l’infortuné Pontife, dont l’esprit
  était droit, y fit œuvre de protecteur éclairé des lettres et des arts. Il
  favorisa, à l’exemple de Martin V, l’humanisme chrétien, condamna Beccadelli,
  tint à l’écart Valla, réserva ses faveurs pour l’intègre cardinal Bessarion
  et pour le vertueux Flavio Biondo.


      Le 9 juin 1435, dans sa 21e session, le concile de Bâle
  vote l’abolition des annates, droits de pallium, taxes et impôts de toutes
  sortes perçus au profit du Saint-Siège. De Florence, où il vit d’aumônes, le
  Pape proteste par un mémoire adressé aux cours de l’Europe. Bientôt Aleman,
  Nicolas de Cuse et Césarini sont débordés. A partir de la 25e session, les
  scènes tumultueuses se multiplient. Le cardinal Aleman avait eu l’imprudence
  d’introduire au concile un certain nombre d’ecclésiastiques des environs. Il
  se forme, grâce à eux, dans l’assemblée, une majorité nettement
  révolutionnaire. Le 7 mai 1437, le cardinal Césarini ayant fait voter un
  décret proposant, suivant le désir du Pape, de poursuivre les délibérations à
  Florence ou à Modène, les opposants font une telle obstruction, qu’on peut
  redouter que les deux parties n’en viennent aux mains dans la cathédrale[18]. L’archevêque de
  Tarente est obligé de prendre la fuite. Les représentants de l’Église
  grecque, qui étaient à Bâle depuis la fin de juillet 1434, mais qui n’avaient
  jamais accepté Bâle comme lieu de réunion du concile, quittent la ville et se
  rendent à Bologne, où le Pape réside depuis le mois d’avril 1436. Césarini
  refuse de présider la 26e session. Après de patients et vains efforts pour
  amener les Pères de Bâle à se soumettre, Eugène IV, par une bulle du 30
  décembre 1437[19],
  ordonne définitivement la translation du concile à Ferrare. Mais les prélats
  et les divers ecclésiastiques qui formaient la prétendue majorité du concile
  n’acceptent pas cette bulle et continuent à siéger à Bâle, sous la présidence
  du cardinal Aleman. Il y a désormais deux assemblées. En face du concile de
  Ferrare, présidé par le Pape, reconnu par l’empereur, accepté par les Grecs,
  le concile de Bâle continue son œuvre de violence et d’anarchie.


      A partir de ce moment, il ne peut y avoir de doute sur
  l’illégitimité du concile de Bâle. Mais des théologiens se sont demandé si
  les sessions antérieures du concile ne jouissent pas d’une autorité doctrinale,
  au moins partielle. Bossuet[20], s’appuyant sur
  diverses bulles du Pape et particulièrement sur celle qui transfère le
  concile de Bâle à Ferrare, a soutenu l’opinion de l’œcuménicité du concile
  jusqu’au ter janvier 1438, et pensé que tous ses décrets avaient une autorité
  dogmatique. Cette opinion n’est plus soutenable. D’autres ont pensé que
  l’œcuménicité du concile n’entraînait pas l’autorité de ses décisions
  relatives à la puissance du Pape. L’autorité d’un concile, disent-ils, est
  limitée par l’approbation que lui donne le Souverain Pontife : or, Eugène IV,
  pas sa première bulle Dudum sacrum, et surtout par sa déclaration de
  1446, a expressément réservé tous les décrets qui attaqueraient la suprématie
  du saint Siège[21].
  D’autres enfin soutiennent, avec plus de raison, semble-t-il, que bien que convoqué pour être un concile œcuménique, le
  concile de Bâle ne l’a jamais été de fait ; que les paroles d’Eugène IV n’ont
  pas la portée qu’on leur attribue ; qu’elles ont été écrites en un moment où
  le Pape était obligé d’user d’une très grande prudence, devait éviter toute
  expression blessante, tout ce qui pouvait soulever l’opinion ; que le concile
  de Bâle-Ferrare-Florence, si l’on veut l’appeler ainsi, n’est devenu
  œcuménique que du jour où il a réuni toutes les conditions qui font
  l’œcuménicité ; que le concile de Bâle, légitime dans son commencement,
  suivant l’expression de Bellarmin[22], ne peut être considéré comme la représentation de
  l’Église universelle, à cause du nombre dérisoire des évêques qui y ont pris
  part ; que toutes ses décisions ont été viciées par le vote d’ecclésiastiques
  qui n’y avaient nul droit et qui ont fait la majorité ; enfin que, dans les
  circonstances les plus graves, les légats n’y ont pas joui de la liberté
  nécessaire[23].


       


      III


      Des trois questions que le concile de Bâle s’était proposé
  de résoudre, celle de l’union des Églises était la plus urgente. Les autres
  pouvaient attendre. Des réformes disciplinaires votées par l’assemblée
  révoltée, plusieurs étaient excellentes, mais le moment ne semblait pas venu
  de les reprendre ; la question hussite avait reçu une solution, au moins
  provisoire, par l’approbation donnée aux fameux compactata
  de Prague[24]
  ; mais la question grecque s’imposait. Les progrès constants des Turcs autour
  de Constantinople pressaient les empereurs grecs de s’appuyer sur l’Occident,
  de revenir à l’Union si heureusement conclue en 4274 par le second concile de
  Lyon, et si malheureusement rompue par Michel Paléologue. D’autre part, le
  prestige de la haute culture des Grecs les rendait plus que jamais
  sympathiques aux lettrés d’Europe. Lorsque, en 1436, on apprit que l’empereur
  avait envoyé à tous les princes, patriarches et évêques grecs résidant hors
  de l’empire byzantin, notamment aux princes de Russie et de Valachie, des
  ambassadeurs pour les engager à prendre part au concile
  d’union, ce fut une grande joie dans la chrétienté. En abordant à
  Venise le 28 février 1438, Jean VII Paléologue fut accueilli au nom du Pape
  par le cardinal Traversari avec la plus grande magnificence. Les scandales du
  concile de Bâle n’avaient pas découragé les Grecs ; ils se dirigèrent vers
  Ferrare, pleins de confiance. Les autres églises d’Orient, les Arméniens, les
  Jacobites, les Coptes, les Chaldéens et les Maronites suivaient leurs
  exemples. Un seul point noir obscurcissait l’horizon, aux yeux des politiques
  avisés. Plus la puissance des Grecs était tombée, plus leur passion empressée
  pour les honneurs semblait avoir grandi. Si le Pape
  est plus âgé que moi, disait à Venise le patriarche de Constantinople,
  je l’honorerai comme un père ; s’il est du même âge,
  je le traiterai comme un frère ; et s’il est plus jeune, comme un fils.
  A peine arrivé à Ferrare, il proteste contre la cérémonie du baisement des
  pieds. Eugène, décidé à faire toutes les concessions possibles, en dispense
  tous les Grecs. Il leur permet de célébrer le service divin dans leur rite,
  et accorde au Patriarche, dans la cathédrale où se célèbre le concile, un
  siège semblable à celui du Pape, mais un peu plus bas. Il ne faut pas moins
  que ces honneurs pour calmer la susceptibilité des Orientaux.


      Quatre questions divisaient les Latins et les Grecs : la
  question de la procession du Saint-Esprit ou du Filioque,
  celle des azymes ou de la qualité du pain servant à l’Eucharistie, celle du
  purgatoire et celle de la primauté du Pape. La commission du concile, composée
  de cinq Pères latins et de cinq Pères grecs, les aborda franchement dès la
  troisième conférence préliminaire. Mais on ne tarda pas à voir surgir mille
  difficultés. Ni les princes d’Orient ni les princes d’Occident, impatiemment
  attendus, ne s’empressaient de se rendre au concile. Les Pères de Bâle, loin
  de se rallier, multipliaient leurs malédictions et leurs condamnations à l’adresse
  de l’assemblée de Ferrare. Une étrange prétention de l’empereur, qui voulait
  aller à cheval prendre possession de son trône dans la cathédrale, faillit
  tout compromettre. Mais la sagesse du Pape évita le conflit. Eugène calma
  l’empereur en le comblant d’autres marques d’honneur, en accordant aux Grecs
  le privilège d’ouvrir la première session par un discours inaugural et en
  leur concédant, dans la discussion, le rôle de l’attaque, tandis que les
  Latins auraient celui de la défense. Comme quelqu’un objectait l’absence des
  prélats réunis à Bâle, Là où je suis, avec l’empereur
  et le patriarche de Constantinople, dit le Pape, là est toute la chrétienté.


      La question du Filioque
  apparut dès le début comme devant presque absorber toutes les autres. Les
  Grecs, avec une grande force, reprochèrent aux Latins 1° de maintenir dans
  leur symbole l’addition du mot Filioque,
  malgré l’interdiction absolue du concile d’Éphèse et 2° de professer que le
  Saint-Esprit procède du Père et du Fils, tandis que les premiers Pères
  avaient enseigné qu’il procède du Père par le Fils.
  Leurs deux orateurs principaux, d’une valeur morale bien inégale, furent
  l’illustre archevêque de Nicée, Bessarion, et l’habile métropolitain
  d’Ephèse, Marc Eugène, plus connu sous le nom de Marc d’Ephèse. Au premier
  chef d’accusation, les Latins répondirent que la défense faite par le concile
  d’Ephèse d’ajouter un nouvel article de foi au
  symbole, έτέραν
  πίστιν
  προσφέρειν, ne
  visait que l’addition d’un élément nouveau, pris en dehors du texte, et non
  l’explication précise d’un texte déjà contenu dans le symbole. Or tel est,
  ajoutèrent-ils, le cas de l’addition incriminée, car il est de doctrine
  constante chez les Pères grecs et latins que, suivant l’expression de saint
  Basile, tout est commun entre le Père et le Fils,
  excepté que le Fils n’est pas le Père[25]. Interdire toute
  addition explicative serait jurer par la lettre et l’estimer plus que
  l’esprit. Qu’est-ce que le symbole de Nicée, s’écria
  l’archevêque de Rhodes, sinon une amplification explicative du symbole des
  apôtres, et le symbole de Constantinople, sinon une explication de celui de
  Nicée, et le symbole d’Ephèse, sinon une explication du symbole mixte formé
  par ceux de Nicée et de Constantinople ? De nouvelles hérésies rendront
  toujours nécessaires de nouvelles explications : se les interdire serait
  douter de la parole du Maître, qui a promis son assistance à l’Église pendant
  tous les siècles[26].


      La discussion en était là quand l’apparition de la peste à
  Ferrare et diverses considérations administratives et financières décidèrent
  le Pape à transférer le concile à Florence[27]. On y aborda la
  question dogmatique de la procession du Saint-Esprit. Le provincial des
  dominicains, Jean de Schwarzemberg, démontra victorieusement, contre Marc
  d’Ephèse, que les Pères grecs, en enseignant que le Saint-Esprit procède du
  Père par le Fils, ne professent pas une doctrine différente des Pères latins,
  qui enseignent que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils ; que, du
  reste, les Latins n’admettent qu’un seul principe, une seule cause de
  procession, commune au Père et au Fils 3. Bessarion, dans un grand discours,
  prononcé le dimanche in albis, se
  déclara loyalement convaincu par ces raisons[28]. Sur
  l’invitation de l’empereur lui-même, les Grecs se réunirent pour délibérer
  sur l’union. La majorité déclara que, du moment que l’Église latine
  enseignait que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils comme d’un seul principe et par un seul acte, il
  n’y avait plus, de ce chef, d’obstacle à l’union[29]. Le 8 juin 1439,
  Orientaux et Occidentaux se donnèrent le baiser de paix en signe d’union[30].


      Les points qui restaient à discuter n’avaient plus qu’une
  importance secondaire. Sur l’Eucharistie, il fut défini que la
  transsubstantiation a lieu aussi bien dans le pain azyme que dans le pain
  fermenté[31].
  Quant au purgatoire, sans prétendre rien déterminer de spécial sur sa nature
  et sur son emplacement, on déclara qu’il était le lieu où se purifient les âmes
  qui n’ont pas suffisamment satisfait pour leurs
  péchés par de dignes fruits de pénitence. On ajouta que les âmes des personnes décédées en état de péché,
  actuel ou originel, descendent en enfer, pour y subir des peines diverses[32]. Quant à la
  primauté du Pontife de Rome, elle fut proclamée par le concile de Florence
  avec une clarté et une précision qui n’avaient pas encore été atteintes dans
  un document officiel de l’Église. Grecs et Latins’ proclamaient et
  définissaient que le Saint-Siège et le Pontife
  romain ont un droit de primauté sur tout l’univers, que le Pontife romain est le successeur du Bienheureux Pierre,
  prince des apôtres, le vrai vicaire du Christ, le Père et le Docteur de tous
  les chrétiens[33]. Les Grecs
  pouvaient se retirer après un tel acte, et, sous l’influence de rivalités
  politiques ou d’antipathies de race, se séparer de l’Église romaine. Ils
  venaient de signer leur propre condamnation[34].


      L’acte d’union fut promulgué le 6 juillet 1439. Cieux, réjouissez-vous I disaient les Pères, terre
  tressaille de joie ! Le mur qui séparait
  les Églises d’Orient et d’Occident est tombé !


      Cependant Marc d’Ephèse ne pouvait supporter l’humiliation
  de ce qu’il appelait sa défaite, de ce qu’il aurait dû appeler le triomphe de
  la vérité et de la paix. Le rusé patriarche, qui avait trouvé un prétexte
  pour ne pas assister aux dernières délibérations, refusa de signer l’acte
  d’union. Bientôt on le vit saisir toutes les occasions de susciter des
  troubles et de soulever le clergé et les moines contre le concile. Exploitant
  avec habileté toutes les rancunes nationales, tous les préjugés, toutes les
  passions, il acquit bientôt une popularité presque universelle. Marc d’Ephèse
  était désormais le héros de la foi grecque ; les prélats orientaux n’étaient,
  disait-on, que les esclaves des Latins, des apostats, des traîtres. Le mouvement
  gagna quelques évêques. L’empereur, ébranlé, soutint mollement la cause du
  concile. Une fois de plus, l’Église grecque retournait au schisme déclaré[35].


      Le concile continua à siéger pendant trois ans et publia
  successivement des décrets d’union relatifs aux Arméniens, aux Jacobites, aux
  Ethiopiens, aux Syriens et aux Chaldéens. C’est dans l’acte d’union avec les
  Arméniens que se trouve le fameux Decretum ad Armenos, où la doctrine
  des sacrements est si complètement formulée[36].


      Tous les Grecs n’avaient pas fait défection. Le plus
  illustre d’entre eux, le grand Bessarion, qui avait été le plus actif et le
  plus sincère des négociateurs de la paix, resta fidèle à l’Église romaine, en
  même temps que plusieurs des plus notoires de ses compatriotes. Promu cardinal
  le 8 décembre 1439, il devait travailler toute sa vie à rétablir une union si
  malheureusement rompue ; son nom et ses travaux inspirent encore ceux qui de
  no jours se dévouent à l’œuvre de l’union des deux Églises.


      Cependant une partie des Pères du Concile de Bâle étaient
  entrés résolument, eux aussi, dans la voie du schisme. Abandonnés par
  Césarini, Nicolas de Cuse et plusieurs des Pères les plus notables, après le
  décret de dissolution vingt-cinq évêques et dix-sept abbés continuaient à
  légiférer contre le Pape. Le 21 janvier 1438, ils avaient voté la déposition
  d’Eugène IV ; le 5 novembre 1439, ils élirent un antipape, l’ambitieux duc
  Amédée de Savoie, qui prit le nom de Félix V. Mais abandonnée par l’Aragon et
  par l’Ecosse, n’étant plus soutenue par l’Allemagne et par la France, l’assemblée
  schismatique reçut le coup de grâce. Par ses habiles démarches, le célèbre Æneas
  Sylvius Piccolomini, le futur Pie II, détrompé, comme Césarini et Nicolas de Cuse,
  de ses illusions, fit tout au monde pour ruiner l’autorité du pseudo-concile.


       


      IV


      La France et l’Allemagne ne comprirent malheureusement pas
  du premier coup que la solution de la crise était dans la conclusion de
  concordats avec le saint Siège restauré dans tous ses droits. Au concile de
  Bâle, nulle nation ne s’était montrée plus
  résolue que la nation française à imposer au
  Pape les décrets réformateurs ; nul n’avait attaqué plus violemment la cour
  de Rome que le chef de l’ambassade française, Amédée de Talara, archevêque de
  Lyon[37]. La cause de
  cette opposition était moins dans l’esprit schismatique du roi Charles VII,
  que dans des griefs d’ordre bénéficiai et fiscal. On reprochait au Pape de
  disposer des bénéfices de France au profit d’étrangers[38] ; on se
  plaignait des mesures fiscales qui, depuis cent ans, disait-on, faisaient
  émigrer vers l’Italie l’or français, ce vray et pur
  sang du royaume, comme disait un gallican. Quand le concile de Bâle
  eut promulgué ses décrets de réforme, Charles VII se trouva fort embarrassé.
  Qu’allait-il faire ? Accepter en bloc les décrets du concile ? C’était le
  schisme, avec ses redoutables conséquences. Les rejeter en bloc ? Le roi de
  France craignit, en agissant ainsi, de trop accorder au Pape, de mettre sa
  politique en contradiction avec elle-même. Les décrets conciliaires du 13
  juillet 1433 et du 22 mars 1436, qui exigeaient que le droit des électeurs canoniques
  ne fût suspendu que pour cause majeure, raisonnable
  et évidente, celui du 22 mars 1436, qui abolissait toutes les
  réserves, hors celles qui étaient admises dans le Corpus juris, celui
  du 24 janvier 1438, qui supprimait le droit d’appel en cour de Rome, si ce
  n’est pour les causes majeures énumérées dans le droit canon, étaient trop
  conformes aux demandes de la chancellerie française, pour que le roi n’essayât
  point de s’en servir. En de semblables conjonctures,
  les rois de France avaient l’habitude de s’abriter, au moins pour la forme,
  derrière une décision du clergé du royaume[39]. Charles VII
  convoqua à Bourges, pour le 1er mai 1438, une assemblée du clergé, à laquelle
  se rendirent les nonces du Pape et les envoyés du concile de Bâle. Après
  plusieurs jours de discussion, où les réclamations du Pape et les prétentions
  du Concile furent longuement exposées et discutées, l’Assemblée décida que
  chaque décret de Bâle lui serait soumis, pour qu’elle pût librement
  l’accepter, le modifier ou l’écarter. De fait, un grand nombre de décrets,
  qui n’avaient d’autre tort que d’avoir été votés par une assemblée
  illégitime, furent acceptés, tels que la récitation des heures canoniales et la
  bonne tenue dans les églises (sess. XXI, c.
  3-11), sur l’abus des interdits (sess.
  XX, c. 1-3), sur les appels frivoles (sess.
  XX, c. 4). On adoucit la teneur de quelques décisions[40]. Mais le décret
  qui renouvelait la doctrine de Constance sur la supériorité des conciles fut
  pleinement adopté, et l’assemblée de Bourges n’hésita pas à renchérir sur les
  mesures qui touchaient à l’intervention du Pape dans la collation des
  bénéfices. De son propre chef, elle décréta des peines sévères contre ceux
  qui accepteraient ou qui se procureraient des expectatives[41].


      La Pragmatique Sanction de Bourges fut promulguée le 7
  juillet 1438. Elle était précédée d’un préambule violent, où il était
  question de cupidités déchaînées, de bénéfices livrés aux étrangers, d’or transporté hors du royaume. Le lendemain,
  Charles VII fit savoir au concile de Bâle qu’il acceptait en principe ses
  réformes.


      Par cet acte, la neutralité que l’assemblée de Bourges
  avait prétendu garder entre le Pape et le concile, était violée. Deux ans
  plus tard, après la scandaleuse élection, par le concile, de l’antipape Félix
  V, une nouvelle assemblée, réunie à Bourges, sépara nettement la cause du
  clergé de France de celle de l’assemblée schismatique et déclara vouloir
  persister en l’obédience d’Eugène IV. Mais le Souverain Pontife n’accepta
  jamais la Pragmatique de Charles VII. Le Concordat de 1516, conclu entre Léon
  X et François Ier, devait seul mettre fin au conflit.


      L’Allemagne, grâce aux actives démarches d’Æneas Sylvius
  Piccolomini, arriva plus tôt à la solution normale du Concordat. Une diète de
  Mayence s’était, en 1439, prononcé pour les principes du pseudo-concile de
  Bâle, à peu près dans le sens de la Pragmatique de Bourges ; mais l’habile Æneas
  Sylvius empêcha la déclaration de Mayence d’avoir force de loi, en gagnant
  l’empereur Frédéric III à la cause du Pape. Le Concordat
  des princes, conclu en février 1447, fut le prélude du Concordat de Vienne qui, le 17 février 1448, un an
  après la mort d’Eugène IV, renouvela dans ses principales dispositions le concordat
  signé à Constance sous Martin V.


      Félix V, à peu près abandonné de tous, abdiqua l’année
  suivante. Ce fut le dernier des antipapes.


       


      V


      L’échec désastreux des armées chrétiennes à la bataille de
  Varna, livrée contre les Turcs le 10 novembre 1444, assombrit les dernières
  années d’Eugène IV. La prédication de la croisade avait, comme toujours,
  soulevé l’enthousiasme populaire ; mais la plupart des princes de l’Europe
  s’étaient montrés pleins de froideur pour l’entreprise. Trois héros,
  Scanderbeg, Jean Hunyade et Ladislas, roi de Hongrie, avaient conduit aux
  combats les masses du bas peuple qui étaient accourues pour se joindre aux
  troupes hongroises, polonaises et albanaises. Mais il avait fallu céder
  devant des forces supérieures.


      Quelques années plus tôt, le Pape avait pu se demander si
  la Fille aînée de l’Église n’allait pas
  disparaître du nombre des nations. Depuis la bataille d’Azincourt, qui, en 1415,
  l’avait livrée à la suprématie anglaise, la France n’avait fait que décliner.
  Un célèbre écrit du temps la représentait comme une noble et triste reine,
  dont la couronne était prés de tomber, sans que ses trois enfants, le Clergé,
  la Noblesse et le Tiers-État fussent capables de lui venir en aide[42]. Au printemps de
  1429, sous l’inspiration de Dieu, une humble jeune fille, Jeanne d’Arc,
  s’était levée, incarnant le patriotisme du peuple vaincu, et, après une
  glorieuse campagne sur les bords de la Loire, avait fait sacrer à Reims le
  roi Charles VII. Mais, avec la connivence des Bourguignons et la complicité
  du vice-inquisiteur de France, Jean le Maistre, les Anglais avaient fait
  condamner par un tribunal irrégulier[43] et avaient livré
  au bûcher sur la place publique de Rouen l’héroïque Pucelle (1431). Le supplice de Jeanne avait été le
  point de départ de nouvelles victoires pour les Français. Six ans plus tard,
  en 1436, conformément à la prédiction de la Pucelle, la bannière blanche aux
  fleurs de lys flottait sur Paris, et 17 ans après, en 1453, les troupes
  anglaises étaient, suivant l’expression de la Vierge d’Orléans, complètement boutées hors de France. La guerre civile des deux
  Roses allait achever de faire expier à l’Angleterre le crime de Rouen[44].


      La libération de la France n’avait pas été le seul
  résultat de la mission de Jeanne d’Arc. A une époque où l’idée moderne de
  nationalité s’oppose à la conception médiévale de la chrétienté, Jeanne dans
  la simplicité de son patriotisme et de sa foi, incarne,
  tout ensemble, en les corrigeant et en les complétant l’une par l’autre, la
  jeune idée de l’intégrité nationale et la vieille idée de l’unité chrétienne[45]. C’est surtout
  parce qu’elle voit dans la France le champion de la chrétienté, qu’elle veut
  la victoire de la France. Ceux qui font la guerre au
  dit saint royaume, écrit-elle au duc de Bourgogne, font la guerre au roi Jésus[46]. Elle rêve après
  l’expulsion des Anglais, d’une seconde campagne, dans laquelle, chevauchant
  avec les Anglais eux-mêmes sous le guidon de Charles VII, elle combattrait
  pour les intérêts généraux de la Chrétienté. Entraîner vers une nouvelle croisade
  le monde chrétien pacifié, tel est son but suprême[47]. Au milieu d’un
  siècle de corruption et de scandale, cette fille du peuple jette sur le monde
  un tel éclat de vaillance et de pureté, de piété exquise et de bon sens
  robuste, que le monde en est comme rajeuni. Détruire
  l’anglaiserie est le moindre des faits qui lui sont réservés, écrit
  Christine de Pisan. Elle a d’ailleurs plus haut
  exploit : c’est que la foi ne périsse[48]. Et l’instinct
  du peuple entrevoit toute l’ampleur de cette mission, lorsque, dans une des
  prières qu’il récite à la messe pour Jeanne captive, il dit à Dieu : Accordez-nous de la voir, sans aucun mal, libre de la
  puissance des Anglais, accomplir littéralement tout ce que vous lui avez
  prescrit par une seule et même mission[49].


      Eugène IV mourut le 23 février 1447. Ses qualités
  physiques et morales ne semblaient pas le destiner aux humiliations presque
  continuelles de son pontificat. De noble origine, de haute taille, d’un
  aspect si imposant que les personnes admises en sa présence osaient à peine,
  dit-on, lever les yeux vers lui, il était bon, généreux, et vécut toujours
  comme un saint prêtre. Nul n’osa le soupçonner d’avoir distribué des faveurs
  à ses proches ou à ses amis. Il fut de ceux qui ont à supporter le poids des
  infortunes accumulées par la fatalité des événements et la méchanceté des
  hommes, et ne recueillent qu’en l’autre vie la récompense de leurs épreuves
  terrestres.
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Le Bref de Béatification du 18 avril 1909 résume ainsi
la vie et les vertus de la vierge de Domrémy.


En l’an de grâce 1428, les
troubles civils et les discordes intestines joints aux horreurs d’une guerre
longue et acharnée avec les Anglais avaient amené la France jusqu’aux dernières
extrémités du malheur. Il ne restait aux vaincus ni refuge, ni espoir de salut.
Alors, Dieu, qui a toujours entouré d’un amour particulier cette nation noble
entre toutes, suscita une femme pour délivrer son peuple et pour se
conquérir une gloire éternelle (I Mach. VI, 44).


La vie toute entière de la
magnanime et très pieuse Jeanne d’Arc, surnommée la Pucelle d’Orléans, fut un
long prodige.


Née au bourg de Domrémy, dans
le diocèse de Toul, tout près d’un bois obscur, jadis consacré à la
superstition druidique. Jeanne s’occupait à paitre les brebis paternelles Mais
là dans le vaste horizon de la vallée étalée sous ses yeux, l’ignorante et
pauvre villageoise, qui achevait à peine sa 13e année, élevait son âme vers
Celui qui orna les montagnes et les forêts, les champs et les buissons, d’une
beauté qui dépasse de beaucoup et les splendeurs les plus magnifiques et le
faste de la pourpre royale.


L’enfant, ignorante du monde,
n’avait d’autre souci que de charger de bouquets t’autel rustique de la Vierge,
et le bruit d’une si grande guerre était à peine parvenu, à ses oreilles.


Cependant le siège d’Orléans
menaçait d’une ruine imminente et la ville assiégée et la fortune du roi
Charles VII. Déjà en effet, les plus belles provinces françaises étaient
tombées au pouvoir de l’invasion anglaise. C’est dans ces tristes conjonctures
que Jeanne, occupée à ses travaux habituels dans le verger de son père,
entendit la voix de Michel, prince de la milice céleste, telle qu’elle se fit
entendre jadis à Judas Macchabée : Reçois des mains de Dieu le glaive sacré
pour abattre les ennemis de mon peuple d’Israël (II Mach. XV, 16). C’était pour
cette fille de la paix une invitation à la guerre. Surprise d’abord, la vierge
timide après de nouveaux avertissements du ciel et poussée par un souffle
divin, n’hésita pas à laisser sa houlette pour l’épée, et le chalumeau rustique
pour la trompette guerrière. Ni la piété filiale, ni les périls d’un long
voyage ne purent la détourner de sa mission divine. Dans son simple mais
sublime langage, elle tient tête aux puissants et se fait amener au roi :
retards, rebuts, défiances, elle triomphe de tout. Elle manifeste au roi
Charles VII le message qu’elle croit lui avoir été confié par Dieu, et, assurée
des indications du ciel, elle promet de délivrer Orléans.


C’est alors que Dieu, qui
rend le courage à ceux qui n’en ont plus et décuple la force des faibles (Is.
XL, 19), dota cette pauvre villageoise, qui ne savait même pas ses lettres, de
cette sagesse, de cette doctrine, de cette habileté militaire, et même de cette
connaissance des choses cachées et divines qui ne pouvaient laisser de doute à
personne que le salut du peuple fût en elle. De toutes parts, la foule accourt
en masse, les soldats habitués à la guerre, les nobles, les généraux, remplis
d’un renouveau d’espoir, se mettent, en l’acclamant, à la suite de la jeune
fille.


Montée sur un cheval, son
corps virginal chargé d’armes guerrières, ceinte d’une épée et portant un
étendard blanc semé de lys d’or, elle se précipite, sans peur, sur les Anglais
enorgueillis de leurs victoires répétées. Après une lutte glorieuse, aidée de
l’assistance de Dieu, elle répand la terreur parmi les troupes ennemies sont
repoussées et dispersées, et, le 7 mai 1429, elle leur fait lever le siège
d’Orléans.


Avant de donner l’assaut aux
bastilles anglaises, Jeanne exhortait ses soldats à l’espoir en Dieu, à l’amour
de la patrie et à l’observance des commandements de la sainte Eglise. Aussi
innocente que lorsqu’elle gardait les troupeaux et en in6e temps courageuse
comme une héroïne, elle était terrible aux ennemis, mais elle pouvait à peine
retenir ses larmes en voyant les mourants. Pure de tout sang sergé et immaculée
au milieu du carnage et de la licence des camps, elle était la première au
combat, mais ne frappait personne de l’épée.


Alors apparut vraiment ce dont
la foi est capable Le peuple reprend aussitôt un nouveau courage ; l’amour de
la patrie et la piété envers Dieu renouvelées redoublent ses forces peur les
grandes actions Sans être vaincue par les plus grandes difficultés, la jeune
fille, harasse les Anglais par de multiples engagements, et enfin elle défait
et repousse leur armée dans un combat célèbre animés de Patay.


Alors, dans une marche
triomphale, elle conduit son roi Charles VIII à Reims, pour y être oint, selon
le rite du sacre royal, dans ce temple où Clovis, le premier roi des Francs,
purifié par saint Remi, dans les eaux du baptême, avait pose les fondements de
la nation française. Ainsi furent vaincus, avec l’aide du ciel, les ennemis du
nom français, et Jeanne d’Arc, ayant miraculeusement sauvé sa patrie, avait
terminé sa mission.


Humble de cœur, elle ne
souhaitait que de retourner à son bercail et à sa pauvre demeure, mais déjà
mûre pour le ciel, elle ne devait pas être exaucée.


Quelque temps après, en effet,
elle est faite prisonnière dans un combat par l’ennemi furieux d’avoir été
vaincu par une enfant. Elle est jetée dans les fors. Après diverses
persécutions et une captivité rigoureuse dans le camp ennemi, est, au bout de
six mois, condamnée à Rouen, comme une victime d’expiation pour la rançon de la
France. Admirablement forte et pieuse jusque dans l’épreuve suprême, elle pria
Dieu de pardonner à ses bourreaux et de saurer la patrie et le roi. Conduite
sur le bûcher, enveloppée déjà par les flammes dévorantes, elle demeura les
yeux fixés au ciel, et ses derniers mots furent les noms sacrés et doux de
Jésus et de Marie. Ainsi, la vierge illustre conquit la palme immortelle. Mais
la renommée de sa sainteté et la mémoire de ses exploits sont demeurées dans la
bouche des hommes, surtout dans la ville d’Orléans, jusqu’aux fêtes de
commémoration séculaire, récemment célébrées en son honneur, et elles vivront
toujours dans l’avenir, renouvelées par une louange nouvelle.
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      Les derniers excès de l’assemblée de Bâle, plus encore que
  les condamnations d’Eugène IV, avaient ruiné dans l’opinion cette fameuse théorie conciliaire dont le monde avait été un moment
  comme ébloui. Quand, vers 1450, le savant théologien espagnol Juan de
  Torquemada publia sa célèbre Somme contre les ennemis de l’Église et de la
  primauté du Pape, les esprits étaient préparés à le comprendre. De
  Nicolas V à Léon X, les Souverains Pontifes ne se heurtèrent plus à des
  oppositions pareilles à celles qui avaient entravé l’action de leurs
  prédécesseurs immédiats. Mais le péril que Martin V et Eugène IV avaient
  pressenti dans l’humanisme ne cessait de grandir. Pour qui s’arrête à la
  superficie des événements extérieurs qui remplirent les pontificats de
  Nicolas V, de Calixte III, de Pie II, de Paul II, de Sixte IV, d’Innocent
  VIII, d’Alexandre VI, de Jules II et de Léon X, c’est comme un enchevêtrement
  difficile à démêler de négociations et d’intrigues, de savantes disputes
  théologiques et de guerres sanglantes, d’admirables œuvres de sainteté et de
  crimes épouvantables, d’inimitables chefs-d’œuvre de l’art le plus pur et de
  déplorables scandales. Pour qui cherche l’idée inspiratrice de cette époque,
  un fait domine tout. Le flot montant d’un paganisme sans morale, de celui qui
  s’exprimera par le traité Du prince de Machiavel et par les Facéties
  de Pogge, gagne sous Nicolas V et Calixte III, la noblesse et les lettrés ;
  il pénètre, sous Pie II, dans la cour pontificale ; il s’introduit, par la faiblesse
  de Sixte IV, dans le Collège des cardinaux, et monte enfin sur le trône
  pontifical avec Innocent VIII et Alexandre VI. Les hautes qualités de Jules
  II et de Léon X seront impuissantes à redonner au Saint-Siège le lustre
  glorieux des temps passés. Par bonheur, la foi est encore très vivante dans
  le peuple, dans la bourgeoisie et dans une petite partie de l’aristocratie
  politique ou intellectuelle. On en trouve les irrécusables témoignages dans
  les admirables livres de raison de cette époque[1], dans la
  popularité dont jouissent des écrits tels que le Traité de la direction de
  la famille, de Jean Dominici[2], et la Méthode
  de bonne vie, attribuée à saint Antonin[3], dans les
  nombreuses œuvres de charité, corporations, confréries, associations pieuses,
  tiers-ordres réguliers, qui couvrent Rome et l’Italie[4], dans les
  incomparables chefs-d’œuvre artistiques, où les peintres les plus mondains,
  parfois les plus perdus de mœurs, expriment l’esprit religieux le plus pur et
  le plus candide. Tant il est vrai que l’œuvre d’art tient Pourquoi l’art
  beaucoup plus de l’époque où elle a été conçue que de l’artiste qui l’a
  réalisée. Le mouvement général du siècle où il vit, l’appréciation du public
  en vue de qui il travaille, les modèles qu’il a sous les yeux, toute une
  ambiance impossible à définir, impressionnent l’artiste sans même qu’il y
  pense. Or, l’atmosphère du XVe siècle est encore très religieuse. C’est cette
  ambiance religieuse qui rendra possible la protestation vigoureuse de tant de
  moines prêcheurs qui, de saint Bernardin de Sienne à Savonarole, ne cesseront
  de s’élever contre les scandales de ce monde et prépareront les voies à la
  réforme du Concile de Trente.


      Dans le conclave qui suivit la mort d’Eugène IV, les deux
  partis des Orsini et des Colonna, que nous avons vus, depuis Boniface VIII,
  se disputer le gouvernement de Rome, luttèrent quelque temps l’un contre
  l’autre, puis s’entendirent pour élire un homme connu par son éloignement de
  tous les partis, Thomas Parentucelli, qui prit le nom de Nicolas V. Fils d’un
  modeste médecin du hameau de Sarzane, en Ligurie, Thomas avait été d’abord
  attaché comme précepteur à deux nobles familles de Florence, puis pris au
  service du pieux et savant Nicolas d’Albergati. Dans ces fonctions, qui
  l’avaient mis en rapport avec un grand nombre de lettrés et de savants, son
  vif amour des lettres et des arts s’était développé, sans jamais nuire à la
  régularité exemplaire de sa vie et à la pureté de ses mœurs. Dans un corps
  petit, grêle, disgracié de la nature, son âme se révélait, dit-on, par ses
  yeux noirs et vifs où perçait l’intelligente curiosité de son esprit, et
  aussi, parait-il, la vivacité parfois violente de son caractère[5].


      La postérité l’a appelé le Père de l’humanisme. Nicolas V
  a d’autres titres à la reconnaissance de l’Église. Politique avisé, il sut,
  dès le début de son pontificat, faire la paix avec le roi de Naples,
  Alphonse, dont l’hostilité aurait pu être très nuisible aux intérêts du
  Saint-Siège. Il promît, dès les premiers jours, d’observer les conventions
  qui avaient été conclues entre Eugène IV et Frédéric III et qui devaient servir
  de préface à l’important concordat de Vienne, arrêté en principe le 17
  février 1448, solennellement confirmé le 19 mars suivant. Par cet acte
  important, qui devait être bientôt accepté par tous les états de l’empire, le
  roi des Romains reconnaissait le droit du Pape aux annates et aux réserves
  établies par le droit canonique ; la nomination des évêques était réglée :
  elle devait se faire par élection libre et ne devenir définitive que par la
  confirmation du Pape, lequel avait le droit, en cas de raison grave et
  évidente, et après avoir pris l’avis des cardinaux, de préférer au candidat
  élu un candidat plus digne ou plus capable[6]. Ce Concordat, dit avec raison Pastor, tua moralement le Concile de Bâle. Celui-ci en
  effet subsistait encore péniblement en 1448. Il se hâta, pour couvrir sa
  retraite, d’élire solennellement pour Pape Thomas de
  Sarzane, c’est-à-dire Nicolas V, et, après cette mesure puérile, qui
  ne trompa personne, vota sa propre dissolution le 25 avril 1449[7].


      Le génie administratif et le zèle apostolique de Nicolas V
  se révélèrent ensuite dans les importantes missions qu’il confia, en 1450 et
  1451, au cardinal d’Estouteville en France, au cardinal Nicolas de Cuse en
  Allemagne. L’objet spécial de la mission du cardinal d’Estouteville était la
  réforme des collégiales, des écoles et des universités[8]. Bessarion, nommé
  légat à Bologne, y restaura son antique université et y établit une telle
  prospérité, que les habitants le proclamèrent, dans une inscription placée
  sur leurs murs, le bienfaiteur de la ville. L’œuvre de Nicolas de Cuse fut
  plus vaste. Ce grand homme avait pris pour devise : Epurer
  sans détruire, renouveler sans écraser. Par de sages règlements, par
  la douce persuasion de sa parole et plus encore par ses exemples, il réforma
  les abus introduits dans la vie des clercs, ramena les monastères à la pureté
  de leurs règles, combattit les superstitions, fit disparaître les derniers
  vestiges du schisme.


      Pendant ce temps, saint Jean de Capistran, digne fils de
  saint François d’Assise, parcourait l’Allemagne, l’Italie et la Pologne. Il
  prêchait en public, sur des plates-formes improvisées, et arrachait des
  larmes de repentir aux assistants, qui venaient souvent jeter à ses pieds
  leurs objets de luxe, leurs cartes à jouer leurs tableaux indécents. Le saint
  en faisait alors un feu de joie sur la place publique. Nicolas V, pour
  favoriser l’action apostolique du saint missionnaire, lui donna les pouvoirs
  les plus complets et lui conféra le droit d’accorder des indulgences à ceux
  qui assisteraient à ses sermons.


      Le grand jubilé de 1450, qui amena à Rome une foule de pèlerins
  de toutes nations et qui donna lieu à des fêtes splendides, ne contribua pas
  peu à ranimer la piété des fidèles et à renouveler leur vénération pour le
  centre de l’unité catholique. Le couronnement de l’empereur Frédéric III, qui
  eut lieu à Rome, deux ans après, ne fut pas non plus sans influence sur
  l’autorité morale de la Papauté. Ce devait être le dernier couronnement d’un
  empereur dans la ville éternelle.


       


      La protection donnée par Nicolas V à l’humanisme est sa
  grande gloire aux yeux de l’historien profane. Le chrétien ne peut pas
  admirer cette œuvre sans réserve, En confiant à des littérateurs et à des
  savants, des postes importants dans la cour pontificale, Nicolas V n’avait pas
  d’autre but que d’encourager le progrès des lettres et des sciences. Mais il
  advint, comme dit Platina que ces secrétaires
  pontificaux travaillèrent beaucoup plus pour la bibliothèque que pour
  l’Église[9].
  Il arriva pire encore. Les Facéties de Pogge devaient révéler bientôt
  la profondeur du mal.


      Le culte de l’art et des lettres antiques, s’il n’avait eu
  pour effet que de revêtir d’une forme plus parfaite la pensée religieuse, méritait
  les encouragements des Pontifes romains. Mais ce culte des lettres et de l’art
  païen, pénétrant en Italie au moment où une incroyable prospérité matérielle
  avait endurci les âmes[10], où la ruine des
  institutions du Moyen Age avait livré la péninsule à une foule de petits
  despotes vaniteux et de condottieri sans pitié, où l’orgueil des découvertes
  littéraires et scientifiques enivrait les esprits, ce culte de la beauté
  physique et de la force brutale eut souvent pour effet de propager la pensée
  païenne, de nourrir un individualisme égoïste, d’alimenter une passion de la
  gloire humaine, qui insensiblement prenait la place de tous les autres
  sentiments dans les âmes. A force de vanter Brutus
  et Cassius, dit Pastor[11], les humanistes faisaient surgir un peu partout des
  incarnations de leurs héros.


      Etienne Porcaro, que ses contemporains comparèrent à
  Catilina, fut une de ces incarnations. Issu d’une noble famille de Toscane,
  appelé jeune encore à remplir les fonctions honorables de capitaine du peuple
  à Florence, il s’était nourri des souvenirs de la république romaine.
  Bientôt, il n’eut plus qu’un désir : rendre son pays à l’antique liberté. Des
  discours séditieux qu’il prononça en pleine Rome, des émeutes populaires
  qu’il y provoqua, avaient décidé le Pape à le reléguer à Bologne sous la
  surveillance de Bessarion. Un jour, il trompe la vigilance du cardinal, vient
  à Rome, réunit des conjurés, fait un approvisionnement d’armes, recrute un
  certain nombre de bravi prêts à tout. J’ai résolu,
  leur dit-il, de vous arracher à la servitude et de
  vous donner la richesse. Le plan des conjurés était de mettre le feu
  au Vatican pendant une grande cérémonie pontificale ; à la faveur du
  désordre, on s’emparerait de la personne du Pape ; au besoin on le
  massacrerait.


      Mais le projet s’ébruita. Les conjurés, cernés dans la
  maison où ils s’étaient cachés, se défendirent avec rage ; Porcaro, découvert
  dans la cachette où il s’était réfugié fut saisi. Tandis qu’on le conduisait
  enchaîné au Vatican : Peuple, s’écria-t-il, laisseras-tu mourir ton libérateur ? Nul ne se leva
  pour le défendre. Le 9 janvier, sur la plate-forme du fort Saint-Ange, il
  subit le supplice de la corde, qu’il avait mérité. Ses dernières paroles furent
  : Ô mon peuple, en ce jour meurt ton libérateur.


      Cet événement fit sur Nicolas V une impression profonde. A
  partir de ce moment, le Pontife ne retrouva plus jamais le calme de l’esprit.
  Il était comme obsédé par la vue de la République antique, menaçant sa vie,
  Rome et la Chrétienté. La conjuration de Porcaro avait eu lieu au début de
  l’année 1453 ; le 8 juillet de cette même année, la nouvelle de la prise de
  Constantinople par les Turcs arriva à Rome. C’était la catastrophe redoutée
  entre toutes. C’était l’Europe ouverte aux Infidèles. Ces peuples chrétiens
  pacifiés avec tant de peine, ces monastères réformés, ces universités
  renaissant de leurs ruines, Rome rendue aux splendeurs des grandes fêtes
  chrétiennes, les arts et les lettres reflorissant partout, cette bibliothèque
  vaticane enrichie de tant de manuscrits précieux : tout cela allait peut-être
  périr sous les coups de l’inexorable ennemi du nom chrétien… L’émotion
  brisa les dernières forces de l’infortuné Pontife. Dès lors il se traîna
  péniblement vers la tombe. Au moment de mourir, dans la nuit du 24 au 25 mars
  1455, on rapporte qu’il retrouva une dignité et un calme surprenants. Il
  adjura ceux qui l’entouraient de travailler au bien de l’Église, puis, les
  mains élevées vers le ciel, il


      fit cette prière : Dieu
  tout-puissant, donnez à votre sainte Église un pasteur qui la conserve et qui
  l’accroisse ! Enfin, d’un geste majestueux, levant la main droite, il
  dit à haute et intelligible voix : Benedicat
  vos Omnipotens Deus, Pater et Filius et Spiritus Sanctus. A partir
  de ce moment et jusqu’à son dernier soupir ses yeux ne quittèrent plus le
  crucifix[12].
  Jamais, dit Vespasiano da Bisticci, on n’avait vu un Pape passer de cette manière dans
  l’éternité[13].


       


      II


      La lutte contre la puissance menaçante de l’Islam fut le
  principal objectif de la politique du Saint-Siège sous les pontificats de Calixte
  III, de Pie II, de Paul II et de Sixte IV. Du vainqueur de Constantinople,
  Mahomet II, dépendaient désormais la liberté de la navigation dans la
  Méditerranée, la prospérité du commerce du Levant, la sécurité de la Grèce,
  de la Hongrie, et par là de toute l’Europe. Ce fut l’honneur de la Papauté,
  tandis que les princes, absorbés par leurs querelles particulières et par
  leurs intérêts immédiats, restaient dans l’indifférence, de prendre en main
  les intérêts généraux de l’Europe en même temps que ceux de l’Église. En
  ceignant la tiare, le 8 avril 1455, le successeur de Nicolas V, Calixte III,
  fit le serment solennel devant la Sainte Trinité,
  Père, Fils et Saint-Esprit, en présence de la Mère de Dieu toujours vierge et
  des saints apôtres Pierre et Paul, de faire tout son possible, de
  verser son sang, s’il le fallait, afin d’arracher Constantinople au pouvoir
  de l’Islamisme[14].


      Le vieillard débile qui faisait cette promesse (il avait soixante dix-sept ans), appartenait
  à l’antique famille espagnole des Borja, ou, comme écrivent les Italiens, des
  Borgia. La vivacité de l’intelligence, l’énergie de la volonté et la beauté
  du corps caractérisaient les hommes de cette race, qui, dans la sainteté
  comme dans le vice, devaient tout pousser à l’extrême et donner au monde le
  spectacle d’un saint François de Borgia après celui d’un Alexandre VI.
  Calixte III tint son serment jusqu’au jour de sa mort. Non content de faire
  appel à tous les princes, par une bulle datée de la première année de son
  pontificat, pour la défense de l’Europe menacée, on le vit entreprendre à
  Rome même la construction et l’armement d’une flotte, transformer les bords
  du Tibre en ateliers de construction maritime et réussir, au milieu des
  railleries de ceux qui traitaient son projet de chimère, à mettre en mer au
  mois d’avril 1456 vingt-cinq bâtiments, chargés de mille matelots, de cinq
  cents soldats et de trois cents canons[15].


      Mais ni l’Allemagne, plus divisée que jamais, ni la France
  et l’Angleterre, toujours en garde l’une contre l’autre, ne s’empressaient de
  répondre à l’appel du Pape ; trois capitaines espagnols, chargés d’aller
  combattre les Turcs dans la mer Egée, s’étaient arrêtés en chemin pour
  ravager les côtes génoises[16] ; le puissant
  duc de Bourgogne se contentait de faire de belles promesses ; Christian, roi
  de Danemark et de Norvège, et Alphonse, roi de Portugal, faisaient main basse
  sur l’argent destiné à la croisade ; l’opulente république de Venise,
  préoccupée des intérêts de son commerce, entretenait des relations amicales
  avec le sultan et multipliait les entraves à l’action du Pontife. Seule la
  Hongrie, serrée de près par les Turcs, fit un effort héroïque. Le grand Jean
  Jean Hanyude admirablement secondé par le légat pontifical Jean Carvajal et
  par l’ardent Frère mineur Jean de Capistran, remporta, en 1456, quelques
  brillants succès sous les murs de Belgrade. A cette nouvelle, quelques bandes
  de croisés d’Allemagne, de France, d’Angleterre et d’autres pays, se mirent en
  marche vers l’Orient. C’était, dit la
  Chronique qui raconte le fait[17], de pauvres gens de métier pour la plupart, et il y avait
  dans le nombre des prêtres et des moines. En août 1457, une victoire
  de la flotte du Pape, qui ne captura pas moins de vingt-cinq vaisseaux à
  Mételin, ranima le courage de Calixte. Le héros Scanderbeg, duc d’Albanie,
  continuait les exploits de Jean Hunyade, mort le 11 août 1456 dans une
  terrible épidémie et suivi peu après dans la tombe par saint Jean de
  Capistran. Mais Scanderbeg lui-même était bientôt trahi par son propre neveu,
  Hamsa, qui, séduit par Mahomet, se retourna contre les chrétiens. En Hongrie,
  la discorde qui éclata entre les seigneurs et la cour paralysa les forces du
  pays. Quand, le 6 août 1458, Calixte III, après une longue maladie qui
  n’avait pas abattu son courage ni lassé son activité, rendit le dernier
  soupir, l’Islam triomphait.


      L’histoire doit un tribut d’admiration à la vigueur de son
  action contre le péril musulman. La France lui doit sa reconnaissance pour la
  sentence de réhabilitation de Jeanne d’Arc, solennellement promulguée le 7
  juillet 1456. Mais la mémoire de Calixte III ne peut être lavée de
  l’accusation de népotisme qui pèse sur elle. L’historien Grégorovius a
  comparé les Borgia aux Claude de l’ancienne Rome. Ces hommes robustes,
  passionnés, fastueux, insolents, qui portaient dans leur blason un taureau,
  emplis scient les chancelleries. Calixte les introduisit dans le Sacré
  Collège.


      Nommer cardinaux deux de ses
  neveux à la fois, dit le cardinal Hergenröther[18], alors qu’ils étaient très jeunes et n’avaient rien fait
  pour mériter la pourpre, était déjà une lourde faute ; mais ce qui la rendait
  particulièrement grave, c’est que l’un d’eux Rodrigue, était un homme perdu
  de mœurs. Ce Rodrigue Borgia, nommé cardinal à vingt-cinq ans, et à
  qui, quatre ans plus tard le Pape Pie II reprochait son immoralité scandaleuse[19], devait être
  Alexandre VI.


       


      III


      Æneas Sylvius Piccolomini, que le Sacré Collège éleva au
  souverain Pontificat le 19 août 1458 et qui prit le nom de Pie II, n’était
  pas un combatif de race, comme Calixte III. Humaniste et diplomate, il était,
  à ces deux titres, célèbre dans l’Europe entière.


      Nul n’ignorait, et il savait le rappeler lui-même avec
  sincérité, qu’il avait à se faire pardonner une partie de sa vie, passée dans
  le libertinage et dans le schisme[20]. Né aux environs
  de Sienne, en 1405, d’une famille noble et pauvre, passionné dès son enfance
  pour les lettres classiques, le jeune Piccolomini, arrivant à Bâle à l’âge de
  vingt-six ans en qualité de secrétaire d un cardinal, y avait aussitôt subi
  l’influence pernicieuse de l’humanisme païen et de l’esprit schismatique. Il
  s’y était laissé entraîner avec toute la fougue de son tempérament, toute la
  vivacité de son esprit souple et délié. Les événements finirent par éclairer
  sa nature droite et sincère. En 1442, il se détachait de l’antipape Félix V, pour
  accepter un emploi dans la chancellerie impériale. En 1446, sa conversion
  morale suivait sa conversion politique : Il est bien
  misérable et bien peu favorisé de la grâce divine, écrivait-il à un de
  ses amis le 8 mars 1446, l’homme qui ne finit pas
  par rentrer en lui-même et par adopter un genre de vie plus parfait, l’homme qui
  ne médite pas sur ce qu’il adviendra de lui le jour où il passera de ce monde
  à l’autre. Pour moi, mon cher Jean, j’ai comblé et plus que comblé la mesure
  de mes fautes ! Je me recueille maintenant. Dieu veuille que ce ne soit pas
  trop tard ![21] C’est à cette
  époque seulement qu’il tut ordonné prêtre à Vienne. On sait les services
  qu’il rendit dès lors à la cause de l’unité de l’Eglise. Quand, douze ans
  plus tard, le choix du conclave se porta sur lui, il en fut, dit-on, comme
  accablé. La perspective des dangers à venir pesait sur son âme, dit son
  biographe[22]
  ; il se rendait parfaitement compte de la grandeur
  de son état. Nul ne connaissait mieux que lui les maux de l’Eglise :
  dans sa carrière de diplomate et dans sa vie d’humaniste il les avait vus et
  expérimentés de trop près.


      En Orient, le vieil empire grec, dont la décrépitude
  impuissante était une garantie de sécurité pour l’Europe, venait d’être brusquement
  remplacé par une puissance jeune, conquérante, animée d’un souffle d’énergie
  sauvage[23].
  En Italie, la rivalité des maisons d’Anjou et d’Aragon pour la royauté de
  Naples prenait, par les alliances des compétiteurs, les proportions d’un
  conflit européen. A Rome, le condottière Piccinino et pins de vingt bandits de
  son espèce étaient tout prêts à renouveler la criminelle tentative des
  Porcaro. En France, le demi-schisme de la Pragmatique Sanction de Bourges multipliait
  les entraves à l’exercice de la souveraineté pontificale. La Bohême était
  toujours soulevée par les Hussites. Partout où la culture littéraire
  pénétrait, elle revêtait un caractère de plus en plus marqué de sensualité
  païenne et parfois de franche impiété.


      Pie II fut bien loin de réaliser, dans le sens de
  perfection héroïque que nous attachons à ce mot, l’idéal d’un saint. Trop de complaisance
  en sa propre valeur apparaît dans ses écrits, trop de véritables faiblesses
  se manifestent dans son administration, souvent guidée par le népotisme. Mais
  il sut comprendre que l’œuvre réformatrice d’un Pape devait avoir pour base
  la réforme de sa propre vie. Nul ne put suspecter la sincérité de sa foi, de
  sa dévotion très tendre envers la Sainte Vierge, de l’esprit de pénitence qui
  lui fit supporter jusqu’à la fin de sa vie, avec un courage admirable, ses
  nombreuses infirmités. A l’âge de cinquante trois ans, il avait déjà l’aspect
  d’un vieillard infirme. Il avait contracté en faisant, pieds nus, par des
  chemins gelés, un pèlerinage à la Vierge, de terribles douleurs rhumatismales
  ; elles provoquaient à peine sur son visage, d’une pâleur mate, un spasme
  involontaire des lèvres. Une médaille célèbre d’André Guazzalotti de Prato a
  exprimé, avec un relief saisissant, les traits maladifs, fatigués, et l’œil
  éteint de son austère visage[24].


      L’organisation d’une croisade contre les Turcs fut un de
  ses premiers soucis. Sa bulle Vocavit nos Pius, du 13 octobre 1458,
  dans laquelle il convoquait les princes chrétiens à se rendre au congrès de
  Mantoue et à s’y concerter pour la défense de la civilisation chrétienne, est
  un chef-d’œuvre d’éloquence noble et émue. Mais les princes d’Europe ne
  comprenaient plus un pareil langage. Une guerre entreprise pour toute autre
  cause qu’an avantage national immédiat semblait n’avoir plus de sens pour
  eux. Le 27 mai 1459, Pie II fit son entrée à Mantoue. Onze semaines
  s’écoulèrent sans qu’aucune des grandes puissances eût envoyé ses
  représentants au congrès ; les ambassadeurs de France et d’Allemagne n’y
  arrivèrent qu’au mois de novembre ; et, quand ils furent réunis, le Pape eut
  toutes les peins du monde à élever les débats à la hauteur de la grande cause
  pour laquelle il les avait convoqués.


      La France demandait que le Saint-Siège soutint la cause de
  son candidat au trône de Naples, René d’Anjou ; la Bohème exposait ses griefs
  contre Frédéric III ; les Allemands se plaignaient de l’élévation des taxes
  imposées pour la croisade ; Venise mettait des conditions à sa participation
  à l’entreprise et traitait la question comme une affaire commerciale. Pie Il
  ne put contenir son indignation. Eh quoi ? s’écria-t-il,
  quand il s’est agi pour vous, Vénitiens, de soutenir
  vos intérêts, vous avez su tenir tête aux Pisans, aux Génois, à des rois, à
  l’empereur ; et maintenant, qu’on vous demande de combattre pour le Christ, vous
  voulez qu’on vous paie ![25] Ces paroles
  furent vaines ; les Vénitiens persistèrent dans leurs inadmissibles
  prétentions. On finit par consentir en principe à une croisade qui durerait
  trois années, et, le 44 janvier 1450, le Pape publia la Bulle qui la
  notifiait au monde chrétien. Mais le Pontife ne pouvait se faire illusion.
  Ses dernières paroles au Congrès furent une prière à Dieu : Seigneur tout puissant et éternel, s’écria-t-il, qui avez daigné racheter le genre humain au prix du sang
  de votre Fils, inspirez aux princes et aux peuples, nous vous en supplions,
  la volonté de combattre les ennemis de la croix ![26]


      Une autre grande idée du Pontife ne rencontra pas moins d’obstacles.
  Dès les premiers jours de son pontificat, il s’était fait remettre par
  l’illustre cardinal Nicolas de Cuse et par le pieux et savant évêque de
  Torcello, Domenico de Domenichi, des projets de réforme. Celui de Nicolas de
  Cuse est très vaste et prévoit une réformation générale, depuis les plus
  modestes institutions paroissiales jusqu’à la curie pontificale et jusqu’au
  Chef suprême de l’Église[27]. Rien n’échappe
  à l’œil vigilant de l’ancien réformateur de l’Église d’Allemagne, ni le
  régime des fabriques d’églises, ni l’administration des hôpitaux, ni la vente
  des indulgences, ni la fabrication des reliques, ni le système des prébendes
  et des bénéfices, ni les règles canoniques et les usages ecclésiastiques sur
  le vêtement des clercs et la récitation des heures canoniales, ni les abus de
  la curie romaine, ni les devoirs personnels du Souverain Pontife. Il faut
  dire que toutes les mesures recommandées se ramènent à une observation plus
  stricte des règles canoniques et de l’esprit chrétien. Mais ce qui
  caractérise le projet de réforme du cardinal de Cuse, c’est l’institution
  d’un corps d’inspecteurs généraux, choisis parmi les
  hommes graves, imitateurs du Christ, faisant passer la justice et la vérité
  avant tout, placés dans une telle situation qu’ils n’auraient rien à
  craindre ni à espérer de personne[28]. Saint Antonin
  de Florence, qui venait de livrer au public sa célèbre Somme de théologie
  morale, fut appelé par le Pape à donner son avis sur ce projet de
  réforme. Une bulle fut même préparée pour la promulguer. Mais, au moment
  d’agir, prévoyant la formidable opposition qu’il allait rencontrer, Pie II
  recula et remit à plus tard l’exécution de son projet[29].


      Il se borna, en attendant, à remédier aux deux abus qui
  avaient été les pierres de scandale de sa jeunesse : le mauvais humanisme et
  l’opposition aux droits du Saint-Siège. Beaucoup de littérateurs,
  s’autorisant de son goût très connu pour la culture littéraire, avaient rêvé,
  à son avènement, une ère de faveurs et de privilèges. Leur déception fut
  amère. Pie II ne négligea pas la protection des lettres et des arts ; mais,
  connaissant par expérience les tendances funestes qui prévalaient alors parmi
  les humanistes, il se montra très réservé dans la protection qu’on
  sollicitait de lui ; et quand, plus tard, quelques lettrés mécontents osèrent
  lui objecter ses anciennes opinions sui ce point, il ne craignit pas, dans
  une bulle solennellement publiée le 26 avril 1463, de rétracter ses anciennes
  erreurs devant l’Église : Recevez la parole de Pie
  II, disait-il, mais rejetez celle d’Æneas
  Sylvius, Æneam rejicite, Pium recipite.


      Avant de monter sur le trône, le Dauphin de France, qui
  devait être Louis XI, avait promis à Pie II d’abolir la de Bourges[30]. Il est curieux
  de suivre, dans la correspondance du Pape et du roi, qui se poursuivit de
  l’avènement de Louis XI, en 1461, à la mort de Pie II, en 1464, les
  négociations où ces deux grands politiques se mesurèrent, le monarque
  promettant tout, mais avec de telles réserves et de tels sous-entendus qu’il
  s’en autorisait pour manquer à sa promesse ou pour y mettre des conditions,
  le Pape déjouant ces ruses avec une habileté et une patience infatigables,
  Louis ne voulant céder d’une main que pour prendre de l’autre, Pie II
  échappant à ses prises par ne politique toujours en éveil[31]. En 1464, le roi
  suppliait le Pape d’accorder un bénéfice à son favori Jean de la Ballue,
  ajoutant que le candidat était déjà en possession et laissant à entendre
  qu’il y resterait quoi qu’il advint. Pie II perça à jour cette diplomatie
  cauteleuse ; il répondit : Le roi tolérerait-il que
  je lui dise : Cédez-moi ce château, sinon je le prendrai par force.


      A mesure qu’il vieillissait, son intrépidité semblait
  s’accroître. La goutte et la fièvre lui causaient parfois des douleurs
  atroces : on le voyait alors se mordre nerveusement les lèvres, sans jamais
  se plaindre. Il voulut, avant de mourir, donner à ce monde du quinzième siècle,
  trop amolli par l’humanisme, trop absorbé par les biens matériels, un exemple
  qui le secouât de sa torpeur et l’entrainât vers l’héroïsme.


      Au mois de septembre 1463, Venise, menacée dans ses intérêts
  par les Turcs, avait conclu avec la Hongrie une alliance offensive contre les
  infidèles. Le duc de Bourgogne promettait son appui. A ces nouvelles, le
  héros albanais, Scanderbeg, dont le nom seul faisait trembler les musulmans,
  s’était mis en campagne sans attendre la déclaration de guerre. Le Pape
  notifia au monde chrétien qu’il prenait la direction de la croisade et
  marcherait en personne contre les Turcs : C’est en
  vain, s’écriait-il dans un discours du 23 septembre 1163, qu’a retenti notre cri : Allez ! Peut-être le cri :
  Venez ! sera plus efficace. Peut-être, en voyant partir de Rome le
  Vicaire du Christ, un vieillard malade et caduc, les princes chrétiens
  rougiront-ils de rester chez eux. Le 22 octobre il publia une bulle,
  dans laquelle il faisait appel aux princes et aux peuples, non seulement
  comme chef de la religion chrétienne, mais encore comme représentant de
  l’humanité, de la civilisation et de la liberté. De la France, de
  l’Allemagne, des Pays-Bas, de l’Ecosse et de l’Espagne, des milliers d’hommes
  du peuple se mirent en mouvement vers Rome pour marcher avec le Pape. Mais
  les princes et les grands ne partagèrent pas cet enthousiasme. Le 18 juin
  1161, Pie II sortit de la Ville Éternelle. Après un pèlerinage à Assise, il
  arriva à Ancône le 19 juillet, très affaibli. La honte de voir la chrétienté rester
  indifférente faisait sa plus grande souffrance. Trois semaines s’écoulèrent
  sans que les Vénitiens eussent donné de leurs nouvelles. Le 12 août, on
  annonça enfin au Pape que la flotte de Venise était en vue. Malgré les
  douleurs que lui causait le moindre déplacement, Pie II se fit porter à une
  fenêtre, d’où on avait vue sur la mer. A l’aspect de la flotte, il s’écria
  avec mélancolie : Jusqu’à ce jour il me manquait une
  flotte pour partir. Maintenant c’est moi qui vais manquer à la flotte.
  Il n’avait plus que trois jours à vivre. Le 15 août, fête de l’Assomption, ce
  grand Pape, qui, même dans ses premiers égarements, avait toujours aimé la
  Vierge Marie, rendit tranquillement son âme à Dieu. L’histoire, qui ne peut
  oublier les fautes graves de sa jeunesse, doit reconnaître la grandeur de son
  pontificat[32].


       


      IV


      Qui prendrait l’héritage de Pie II ? Continuer la
  croisade, réfréner l’humanisme païen, régler avec Louis XI les conditions de
  l’abrogation de la Pragmatique Sanction de Bourges, et, s’il était possible,
  reprendre les projets de Nicolas de Cuse et de Domenico de Domenichi sur la
  réforme de l’Église : c’était, en présence de l’indifférence et de la
  mauvaise volonté que le Saint-Siège rencontrait presque partout, une lourde
  tâche. Elle fut assignée, le 30 août 1461, au cardinal Barbo, qui prit le nom
  de Paul II.


      Neveu par sa mère du Pape Eugène IV, le nouveau Pontife,
  issu d’une noble famille de Venise, était un homme d’un extérieur imposant,
  d’une grande distinction de manières, mais grand seigneur à la façon des
  marchands vénitiens ses ancêtres, aimant le luxe et le faste, sans d’ailleurs
  que ce défaut ait jamais nui à la pureté de ses mœurs, à la sincérité de sa
  foi et à l’intégrité de son gouvernement.


      Sans apporter à la guerre contre les Osmanlis l’ardeur
  chevaleresque de son prédécesseur, on le vit multiplier ses démarches et ses
  appels pour réunir l’argent et les hommes nécessaires à une nouvelle
  expédition. Ce fut à peu près sans résultat. Aucun prince de l’Europe ne
  voulut aller secourir l’Héroïque Scanderbeg, qui, pendant deux ans, repoussa,
  presque seul, les attaques réitérées des troupes turques. Après la mort du
  héros albanais, survenue en 1168, Mahomet II, plein de confiance, jeta sur la
  Grèce une armée de cent mille hommes, tandis que Mahmoud-pacha prenait la mer
  avec une flotte de près de quatre cents voiles. Paul II renouvela son appel.
  Il le fit plus pressant, lorsque, le 12 juillet 1470, la chute de Négrepont
  eut jeté l’épouvante dans l’Italie tout entière. Ce fut alors à la superbe
  Venise de trembler. Mais la tension de ses relations avec l’Allemagne et la
  Hongrie ne favorisait pas une entente défensive à son profit. Paul II formait
  un autre projet, celui d’une alliance avec le chef des Turcomans,
  Ouzoun-Hassan, ennemi déclaré des Turcs, quand la mort le surprit.


      En France, Louis XI renouvelait contre le nouveau Pape les
  procédés dont il avait usé envers son prédécesseur. Il déclarait la
  Pragmatique Sanction abolie, mais il empêchait la publication en France des
  bulles du Pape et menaçait de réunir un concile pour le déposer. Quand on lui
  objectait les promesses faites à Pie II, il répondait qu’elles ne le liaient
  pas envers Paul II. L’université de Paris d’ailleurs protestait contre
  l’abolition de la Pragmatique.


      L’acte le plus marquant du pontificat de Paul Il fut
  l’énergique répression qu’il exerça contre l’humanisme païen et dissolu. Il
  réforma le collège des Abréviateurs, peuplé d’humanistes arrogants, qui
  prétendaient donner à la cour pontificale un éclat
  aussi grand que celui qu’ils recevaient d’elle. Une Académie romaine fondée par l’humaniste Pomponius
  Lætus, dans le but de propager le goût de la pure
  latinité, était devenue le rendez-vous des doctrines les plus
  suspectes, des cérémonies les plus inconvenantes. On y surprit les fils d’un
  complot ayant pour but de mettre à mort le Pape et de proclamer la république
  romaine. Paul II eut le courage de s’attaquer aux tout puissants humanistes,
  de prononcer la dissolution de l’Académie et de faire arrêter l’un de ses
  chefs, Platina, auteur d’un odieux pamphlet. Les humanistes devaient se
  venger du Pape en essayant de noircir sa mémoire. Elle reste celle d’un Pape
  honnête et courageux.


       


      V


      Le 26 juillet 1471, Paul II fut trouvé mourant dans sa
  chambre, frappé d’une attaque d’apoplexie. Il expira un moment après. Les
  cardinaux lui donnèrent pour successeur le cardinal de la Rovère, général des
  Franciscains, qui prit le nom de Sixte IV. Un portrait de Melozzo da Forli le
  représente comme un homme à la forte carrure et à la tête puissante, le nez et
  le front en ligne droite, les traits réguliers, sillonnés de rides profondes
  : l’ensemble de l’attitude dénote une vigueur peu commune, tandis que la
  limpidité du regard révèle une bonté généreuse, presque naïve. Entré jeune
  dans un Ordre mendiant, il y avait passé la plus grande partie de sa vie. Le
  nouveau Pape ne se connaissait pas de besoins personnels ; il donnait à
  pleines mains tant qu’il avait quelque chose à donner. Toute sa parenté
  devait bientôt affluer autour de lui, vivre de son bien et de celui de
  l’Église. Une fois entraîné dans ce monde, Sixte IV ne sut plus s’en dégager,
  en subit toutes exigences, en partagea souvent les responsabilités. Ce fut la
  première de ses faiblesses.


      Le second de ses torts fut de n’avoir pas su discerner
  suffisamment et condamner impitoyablement, comme l’avaient fait la
  téraitriequeet.pe plupart de ses prédécesseurs, les éléments païens de la
  Renaissance. A force d’aimer et de prôner le beau dans les arts et dans les
  lettres, l’Italien du XVe siècle en était venu à considérer le beau comme une
  fin en soi, se justifiant en elle-même ; de même qu’à force de se livrer
  éperdument à l’action guerrière ou politique, il en était venu à considérer
  comme une fin en soi le déploiement de son activité personnelle. Il n’y a pas
  plus de morale dans le traité Du prince de Machiavel que dans le De
  voluptate de l’humaniste Valla[33]. Pour
  l’humaniste païen de cette époque, l’observation de la foi jurée est une
  sottise et une naïveté dans la politique, comme le respect de la pudeur est une
  sottise et une naïveté dans l’art.


      C’est dans un pareil milieu que François de la Rovère
  était tombé en sortant du cloître. Ces politiques et ces humanistes, il les
  trouvait parmi les hommes que la faveur publique entourait le plus, parmi les
  princes avec lesquels il avait à traiter chaque jour ; il les rencontrait
  surtout dans sa propre famille. Le plus cher de ses neveux, Pierre Riario,
  qui occupa un moment l’imagination de toute l’Italie
  par son luxe insensé et par ses projets politiques, non moins que par sa
  réputation d’impiétés[34], se tenait pour
  affranchi de toute règle morale. Quand des fonctions cardinalices furent
  vacantes par la mort d’hommes tels que le grand Bessarion, disparu en 1472,
  et l’austère Capranica, décédé en 1478, Sixte IV les remplaça par des
  politiques et, des humanistes. Dans la première de ses promotions se
  trouvèrent deux de ses neveux, Julien de la Rovère et Pierre Riario, tous les
  deux très jeunes, le second notoirement indigne.


      Malgré tout, l’œuvre politique de Sixte IV ne fut pas sans
  gloire.


      Sous son pontificat, la mort de Mahomet II, en 1481,
  favorisa une heureuse offensive de l’armée chrétienne ; on vit le Pape vendre
  son argenterie personnelle pour contribuer aux frais de la croisade[35]. En 1482, la
  bataille de Campo-Morto survenue à la suite de regrettables divisions, dont
  un neveu du Pape, le fameux Riario, était grandement responsable, fortifia la
  puissance des États de l’Église. En 1483, la pacifique intervention de saint
  François de Paule amena le roi Louis XI à se prononcer contre la réunion d’un
  concile schismatique[36].


      Dans l’œuvre de l’inquisition espagnole, le rôle de Sixte
  IV ne fut point aussi blâmable qu’on l’a souvent prétendu. Il n’institua ce
  tribunal, en 1478, qu’après l’essai d’autres moyens plus doux et pour mettre
  fin, par l’établissement d’une procédure régulière, aux désordres incessants
  provoqués par les exactions des juifs faussement convertis et par les
  représailles populaires dont ils étaient l’objet. S’il ne remédia pas à tous
  les abus de ce tribunal mixte[37], dans un pays où
  les passions étaient surexcitées à l’extrême, il recommanda à plusieurs
  reprises l’équité et la douceur. La nomination qu’il fit, en 1483, du
  dominicain Thomas de Torquemada comme grand inquisiteur eut pour but de
  soustraire, autant que possible, les accusés aux violences des partis
  politiques[38].
  Quant à la protection donnée par lui aux sciences et aux arts, s’il est un fait désormais hors de discussion, dit
  Pastor[39], c’est qu’au point de vue de l’épanouissement de la
  Renaissance, le nom de Sixte IV est à la ville éternelle ce que celui de
  Cosme de Médicis est à Florence… L’histoire
  de la civilisation doit inscrire son nom à une place d’honneur, à côté de ceux
  de Nicolas V, de Jules II et de Léon X.


      Les infortunes de son pontificat, qui furent surtout
  celles de son temps et de ses proches, se manifestèrent dans la fameuse
  conspiration des Pazzi.


      L’arrogance des Médicis avait depuis longtemps excité
  contre eux des rancunes profondes, qui devaient éclater tôt ou tard. Les
  odieux procédés d’un Laurent de Médicis, saccageant la ville de Volterre,
  détournant les deniers publics à son profit, confisquant les fonds d’une
  caisse d’épargne fondée en faveur des jeunes filles[40], portèrent
  l’irritation à son comble. Pour des hommes qui se nourrissaient des souvenirs
  de l’antiquité, et pour qui Brutus et Catilina étaient des modèles, la
  suggestion était facile. On savait comment le tyran de Milan, Jean Marie
  Visconti avait été assassiné en 1412, comment avaient péri en 1435 les
  Chiavelli, tyrans de Fabriano, assaillis pendant une grand messe, et comment,
  plus récemment encore, en 1476, le duc Galéas Marie Sforza avait été frappé à
  mort dans l’église de Saint-Etienne. Deux factions mécontentes s’étaient
  groupées à Florence, l’une autour des Pazzi, qui représentaient l’opposition
  de la vieille noblesse florentine contre l’aristocratie capitaliste des
  Médicis, l’autre autour de Jérôme Riario, neveu du Pape, qui prétendait
  représenter les intérêts de l’Église. De fait, Laurent de Médicis pouvait
  être regardé comme l’âme de toutes les menées entreprises en Italie contre le
  Pape. Pour moi, disait-il dans une lettre du
  1er février 1477, je préfèrerais trois ou quatre Papes à un Pape unique[41]. Un schisme ne
  lui faisait pas peur.


      On raconte que lorsque les conjurés milanais, en 1176,
  eurent décidé de se défaire de Sforza, ils avaient invoqué la protection, de
  saint Etienne[42]
  ; les conjurés florentins voulurent au moins s’assurer de l’approbation du
  chef de l’Église. Nous avons le récit authentique de l’entrevue qui eut lieu
  à cet effet. Le Pape déclara qu’il souhaitait bien un changement de gouvernement
  à Florence, mais, dit-il, à tout prix, je ne veux
  pas qu’il y ait mort d’homme. Comme son neveu Jérôme insistait en
  disant : On tâchera de l’éviter ; mais si cela arrivait,
  pardonneriez-vous un meurtre ? — Tu es une
  bête, répliqua le Pape, je te le dis, je ne
  veux la mort d’aucun homme ![43] Jérôme n’insista
  plus et passa outre. Il fut convenu que, comme à Milan et à Fabriano, on
  frapperait le tyran dans l’église, au moment de la grand’ messe. Vers le
  milieu de la cérémonie en effet, un conjuré, Bernardo di Bandini Baroncelli,
  se précipita sur Julien de Médicis en criant ah ! traitre ! et le frappa d’un
  poignard. Julien, criblé de coups de couteaux, fut laissé mort sur place ;
  mais Laurent, grâce à des serviteurs qui parèrent les coups avec leurs
  manteaux, ne fut que légèrement blessé et put se réfugier dans la vieille
  sacristie de la cathédrale.


      Le cruel Médicis se vengea sur des innocents ; le Pape
  lança alors sur lui l’excommunication ; une guerre avec la Toscane
  s’ensuivit. Sans doute le Pape ne pouvait être suspecté de complicité dans le
  crime ; mais il était infiniment regrettable pour l’honneur de la Papauté,
  que le nom de Sixte IV eût été mêlé à ce complot, et que son propre neveu se
  fut fait l’instigateur d’un pareil attentat.


      Tandis que ses proches compromettaient si gravement son
  autorité, Sixte IV, qui avait été un remarquable général d’Ordre, menait la
  vie privée d’un vrai religieux, travaillait à restaurer la splendeur du
  culte, témoignait de son zèle pour le chant liturgique par la fondation de la
  corporation dite Chapelle Sixtine, favorisait le culte de la Sainte Vierge et
  la dévotion du Rosaire et surtout multipliait les encouragements et les
  faveurs aux ordres religieux. Il approuva en 1484 la règle austère des Frères
  Minimes fondés par Saint François de Paule, encouragea le développement des
  Frères de la vie commune, confirma l’Ordre des Augustins déchaussés, accorda
  aux Franciscains, par la Bulle Mare magnum et par la Bulle d’Or, une extension considérable de leurs
  privilèges.


      Une vue générale de l’état monastique à cette époque est
  nécessaire pour faire comprendre le sens et l’opportunité de cette bulle.


      Vers la fin du XVe siècle, les monastères et prieurés fondés
  suivant la règle bénédictine étaient bien déchus de leur ancien éclat et de
  leur primitive ferveur. Les exemptions de plus en plus nombreuses des grandes
  abbayes, de leur prieurés, prévôtés et correctories, des chapitres et des
  cures qui dépendaient d’elles, des couvents qui leur étaient affiliés,
  avaient soustrait à l’autorité des évêques une partie considérable des
  institutions ecclésiastiques et déterminé en plus d’un endroit de violents
  conflits[44].
  Une réaction s’imposa. On chercha malheureusement à remédier à un abus par un
  autre abus plus grave encore. A l’exemption
  on opposa la commende[45]. Les évêques,
  privés de toute juridiction sur les abbayes et monastères, se firent
  investir, quoique séculiers, du titre abbatial, quittes à préposer un vicaire
  au gouvernement des moines.


      Les rois favorisèrent cette pratique, qui, sous Louis XI,
  se répandit en France avec une rapidité prodigieuse. Les abbayes de Saint-Denis,
  de Fécamp, de la Chaise-Dieu, la plupart des maisons de l’Ordre de Cîteaux
  étaient en commende au milieu du XVe siècle[46]. Une autre plaie
  avait mis le comble à la décadence monacale. La Bulle de Benoit XII qui, en
  1336, avait si heureusement groupé les maisons bénédictines en plusieurs
  provinces et donné une cohésion efficace à leurs efforts, était désormais
  lettre morte. Plus d’action commune. Presque plus de chapitres généraux[47]. Chaque grand
  monastère, ayant reconquis son autonomie, n’agissait plus que pour lui-même.
  Le particularisme avait pénétré même dans l’organisation de chaque communauté.
  A côté de la mense collective, des menses particulières, établies au profit des
  prieurs, des cellériers, des sacristes, leur assuraient des revenus
  distincts. Chaque office devenait un bénéfice. Dès lors, pourquoi un séculier
  n’aurait-il pu le briguer ? La commende lui en fournissait le moyen. En 1481,
  en 1486, les moines de Cluny se plaignaient de l’intrusion croissante des
  séculiers[48].
  A la fin du XVe siècle, c’est dans les Ordres mendiants, parmi les Frères
  Mineurs, les Dominicains, les Augustins, les Carmes et les Minimes, que
  l’esprit de zèle et d’apostolat semblait s’être réfugié.


      Il s’y manifestait d’ailleurs avec intensité, parfois avec
  exubérance. Par l’enthousiasme, qui est le privilège de la jeunesse des institutions
  comme de la jeunesse des hommes, par la fermeté d’une hiérarchie dont les
  ressorts ne s’étaient point encore usés, par leurs règles mêmes qui, les
  obligeant à vivre d’aumônes, les mêlaient chaque jour au peuple, les
  Mendiants étaient devenus la grande force sociale, la grande puissance
  régénératrice. La foule les appelait à toutes ses fêtes et les chargeait
  souvent de se faire les interprètes de ses revendications. Quand ils
  prêchaient une mission, les municipalités les défrayaient de leurs dépenses
  et leur confiaient tous les pouvoirs de police.


      La Bulle Mare Magnum de Sixte IV, qui leur donnait
  les pouvoirs ordinaires de prêcher, de confesser, d’enterrer les morts, sans
  recourir aux évêques, confirma tous ces usages. Elle devint la charte des
  Moines Mendiants. Les exagérations de quelques-uns de ceux-ci, qui se crurent
  les propres prêtres des fidèles, qui firent
  de leurs chapelles des paroisses, qui allèrent jusqu’à se prétendre
  supérieurs à tous les autres pasteurs des âmes[49], et surtout les
  rivalités qui s’élevèrent bientôt entre les divers Ordres Mendiants, devaient
  compromettre leur action apostolique. Mais cette action fut vraiment grande ;
  et c’est précisément par cette Bulle Mare Magnum, injustement blâmée
  comme excessive par quelques historiens, que Sixte IV a le plus efficacement
  travaillé à la réforme de l’Église. De tous ces Ordres religieux, favorisés
  et encouragés par lui, surgirent, avec un courage et une indépendance que ses
  marques de confiance avaient rendus plus assurés, les prédicateurs les plus
  ardents et les plus écoutés de la vraie réforme[50].


      Le tableau de la prédication populaire au XVe siècle
  formerait un des épisodes les plus caractéristiques et les plus intéressants
  de la Renaissance. Laissant aux prédicateurs ordinaires le soin, d’exposer
  les doctrines de la religion, les moines missionnaires s’appliquaient
  uniquement à prêcher la réforme des mœurs. Parfois dans les églises, mais la
  plupart du temps en plein air, sur les places publiques, devant un auditoire
  pressé, entassé dans des limites trop étroites, pendant des heures entières,
  le moine franciscain, dominicain, augustin, servite, faisait le procès de
  tous les vices du temps, s’attaquait aux grands comme aux humbles, aux riches
  comme aux pauvres, s’élevait avec véhémence contre le paganisme immoral. Ces sortes de tribuns populaires, dit Burckardt, laissaient de côté les considérations abstraites,
  multipliaient au contraire les applications de la vie pratique. L’effet
  produit par leurs visages d’ascètes venait en aide à leur éloquence. La
  menace du purgatoire et de l’enfer, le tableau vivant de la malédiction
  temporelle attachée au mal, l’offense envers le Christ et envers les saints
  entraînant ses conséquences dans la vie : tels étaient leurs principaux
  arguments… Les résultats les plus directs
  de ces sermons, après que l’orateur avait prêché, par exemple, contre l’usure
  ou les modes indécentes, étaient l’ouverture des prisons, ou du moins
  l’élargissement des pauvres prisonniers pour dettes et la destruction par le
  feu des objets de luxe ou d’amusement tels que dès, cartes, jeux de toute
  espèce, masques, instruments de musique. Tout cela était groupé artistement
  sur un échafaudage ; on surmontait le tout d’une figure du diable, et on y
  mettait le feu… Puis c’était le tour des
  cœurs endurcis, qui reprenaient le chemin du confessionnal, restituaient les
  biens injustement détenus, rétractaient les calomnies criminelles. Parfois
  c’étaient des villes, des provinces entières qui se convertissaient.


      Ces moines ne craignaient pas de
  s’attaquer aux princes, au clergé, à leurs propres confrères… Sur la place du château de Milan, un prédicateur augustin
  se permettait d’interpeller du haut de la chaire le redoutable Ludovic le
  More. Dans la chapelle pontificale, on entendit des critiques hardies
  dirigées contre le souverain Pontife lui-même[51]. Jacques de
  Volterre cite un Père Paolo Toscanella qui, sous Sixte IV, devant la cour,
  mais toutefois en l’absence accidentelle du Pape, fulmina contre le
  Saint-Père, sa famille et ses cardinaux. Sixte l’apprit, dit-il, et se
  contenta d’en sourire[52].


      Les plus célèbres de ces orateurs populaires furent, parmi
  les augustins, Brandolino Lippi et Gilles de Viterbe ; parmi les dominicains,
  Jean Dominici, Jean de Naples, et cet étonnant Gabriel Barletta, parfois
  vulgaire, mais si puissant sur les foules, qu’il était passé en proverbe de
  dire : qui nescit barlettare nescit prædicare.
  Pour mettre plus de vie dans ses discours, il y introduisait parfois le
  dialogue : Toi, bourgeois, es-tu chrétien ? Oui, mon
  Père ; j’ai reçu le baptême dans telle église. — Quel est ton métier ? Je fais l’usure. — Alors, si l’on mettait sous presse les vêtements de ta
  femme, on en exprimerait le sang des pauvres ![53] En France, les
  Cordeliers Maillard et Menot, sous des formes non moins populaires, parfois
  même burlesques, prêchaient les plus austères vérités.


      Vers 1460, les dominicains s’adonnèrent plus
  particulièrement à l’étude théologique, et laissèrent une place plus large
  aux franciscains. Nous avons déjà parlé de saint Bernardin de Sienne et de
  saint Jean de Capistran. Jacques de la Marche (†
  1476), Robert de Lecce († 1483),
  Antoine de Verceil († 1483), Michel de
  Carcano (vers 1485), Bernardin de
  Feltre (t 4494) et Bernardin de Bustis (†
  1500), continuèrent leur œuvre. En 1491, un dominicain, Jérôme
  Savonarole allait reprendre la cause de la réforme avec un éclat
  incomparable.


      Les préoccupations du Souverain Pontificat avaient fini
  par ruiner la robuste santé de Sixte IV. Au milieu du mois de juin 1484, il
  eut une attaque de fièvre. Au mois d’août, la défection de Ludovic le More,
  sur l’appui de qui il comptait, fut pour lui un coup fatal. On l’entendit
  murmurer : Ludovic ! le traître ! Pendant la
  nuit, son état empira. Le lendemain, 12 août, il expira tranquillement, après
  avoir reçu la sainte communion des mains du Bienheureux Amédée de Portugal,
  son confesseur.


      Celui qu’on a appelé le terrible
  Sixte IV, et dont le nom, mêlé au souvenir de l’inquisition espagnole
  et de Torquemada, est parvenu jusqu’à nous chargé de la malédiction de plus
  d’un historien, ne mérite pas une pareille réputation. Il est incontestable
  que Sixte IV, dans’ sa vie publique, donna souvent l’impression d’un
  souverain temporel plutôt que d’un Pape, d’un Mécène plein de largesses
  envers les gens de lettres plutôt que d’un réformateur des gens d’Eglise. Il
  y eut sans. doute autour de lui, bien des intrigues fauches, bien des guerres
  civiles et bien du sang versé, et si de tels scandales furent ceux de son
  temps, ceux de ses pioches, plus que ceux de sa personne, il eut au moins le
  grand tort de ne point opposer une digue au paganisme envahissant, de lui
  ouvrir toutes grandes les portes du Sacré Collège, et de préparer dans une
  certaine mesure le règne d’Alexandre VI. Mais, par la dignité de sa vie privée,
  non moins que par l’intelligente impulsion qu’il sut donner à la vraie
  renaissance classique, Sixte IV mérite nos hommages. S’il fit peu
  personnellement pour réformer les maux de l’Église, il favorisa, par la haute
  protection qu’il accorda aux ordres religieux les plus actifs et les plus
  austères, le recrutement des ouvriers apostoliques qui devaient travailler à
  la véritable réforme.


       


      VI


      La mort de Sixte IV fut suivie d’un tumulte
  indescriptible. La colère du peuple, qui avait si longtemps supporté le joug
  des neveux du Pape, ne connut plus de bornes. Une populace en fureur se porta
  vers le palais de Jérôme Riario, en força les portes, saccagea tout, ne
  laissa que les murs debout. Quand les esprits furent un peu apaisés, le
  conclave se réunit. Le cardinal Julien de la Rovère, autre neveu du Pape, aspirait
  à la tiare. Mais s’étant bientôt aperçu qu’il n’avait pas de chances de
  l’obtenir, il entra résolument dans la voie des intrigues, pour faire élire
  un candidat de son choix. Les manœuvres les plus louches étaient possibles
  avec des hommes tels que Raphaël Riario, Ascagne Sforza, Rodrigue Borgia et
  Orsini. Julien ne recula pas devant la corruption sous toutes ses formes. Les
  négociations durèrent toute la nuit du 28 au 29 août lin, et se terminèrent
  par la promesse écrite du cardinal Jean-Baptiste Cibo de satisfaire tous les
  désirs de ses futurs électeurs. Quelques instants après, le cardinal
  Jean-Baptiste Cibo, créature de Julien de la Rovère, était élu Pape. C’était
  le triomphe de la simonie la plus éhontée[54].


      Le nouvel élu, qui prit le nom d’Innocent VIII, descendait
  d’une noble famille génoise apparentée aux Doria et avait mené dans sa
  jeunesse, à la cour des rois d’Aragon, une vie licencieuse : Un fils,
  Franceschetto, et une fille, Théodorina, lui étaient nés d’une liaison
  coupable. Depuis son ordination au sacerdoce sa conduite privée paraissait
  régulière ; elle devait donner la même impression pendant tout le temps de
  son pontificat. Mais le seul fait d’avoir trempé dans des intrigues
  simoniaques pour ceindre la tiare caractérisait sa moralité.


      Entre le pontificat de Sixte IV, qui eut des côtés
  splendides, et celui d’Alexandre VI, où les crimes eurent quelque chose de
  grandiose et de dramatique dans leur atrocité, le pontificat d’Innocent VIII
  a peu de relief. On doit lui savoir gré d’avoir eu à cœur la prospérité
  matérielle et le bon ordre de la ville de Rome et d’y avoir réuni, d’ailleurs
  sans résultat, un congrès destiné à organiser une croisade contre les
  infidèles. C’est sous son pontificat que les juifs baptisés d’Espagne, les
  Maranos, comme on les appelait, ayant assassiné l’inquisiteur Pierre Arbues,
  le roi Ferdinand le Catholique mit tous les Israélites en demeure de se faire
  baptiser ou de quitter l’Espagne dans le délai de quatre mois. Un certain
  nombre de ces juifs exilés se retirèrent à Rome, où beaucoup de leurs
  coreligionnaires vivaient en paix. Quelques-uns même de ceux-ci se
  rencontraient dans les chancelleries pontificales. Innocent VIII, averti de
  ce scandale, dut y remédier[55].


      De réforme sérieuse et profonde de l’Église, il ne pouvait
  être question avec un pareil chef. Une bulle du 5 décembre 1484 contre les
  pratiques de sorcellerie[56] et une
  condamnation des erreurs de Pic de la Mirandole[57] sont les
  principaux documents qu’on puisse invoquer à son actif sur ce point.


      Le passif de son gouvernement est malheureusement plus
  apparent. Un des grands scandales du pontificat d’Innocent VIII fut la
  célébration solennelle, dans son propre palais, du mariage de son fils
  naturel, Franceschetto, avec la fille de Laurent de Médicis. Sans doute la plupart
  des seigneurs et des grands qui assistèrent à cette fête n’eurent pas lieu
  d’être beaucoup scandalisés, trop habitués qu’ils étaient, depuis Sixte IV, à
  considérer le Pape comme un prince temporel. Nous savons d’ailleurs par Æneas
  Sylvius qu’à son époque la plupart des princes régnants étaient nés hors
  mariage, et qu’en 4459, lorsque Pie II entra à Ferrare, il fut reçu par sept
  princes dont pas un seul n’était issu d’une union légitime[58]. Mais il était
  du devoir du Chef de l’Eglise, du représentant le plus autorisé de
  Jésus-Christ sur la terre, de protester par son exemple contre de pareilles
  mœurs.


      Un scandale plus grand encore, par les graves conséquences
  qu’il devait entraîner, se manifestait dans la composition même dû Sacré
  Collège. Quand Innocent VIII avait pris le pouvoir, l’assemblée cardinalice
  comptait déjà, parmi ses membres, le cardinal Ascagne Sforza, qui éblouissait
  le monde par le train luxueux de sa maison, où il donnait des fêtes de nuit,
  le cardinal de la Ballue, homme d’ambition et d’argent, qui mourut en
  laissant une fortune de 400.000 ducats, et le cardinal Rodrigue Borgia, qui
  entretenait, au su de tous, des relations coupables avec une femme romaine,
  Vanozza de Cataneis. Sous le gouvernement du nouveau Pape, le collège des
  cardinaux s’accrut de plusieurs autres prélats non moins suspects de
  mondanité et d’immoralité. Dans une même promotion, Innocent VIII donna la
  pourpre à un fils naturel de son frère, Laurent Cibo, et à un jeune fils de
  Laurent de Médicis, Jean de Médicis, qui comptait à peine dix sept ans.
  Laurent, qui avait sollicité avec instances cette nomination, sentit, au
  moment où son jeune fils entrait dans une telle assemblée, se réveiller au fond
  de son cœur, avec les appréhensions de sa sollicitude paternelle, les vieux sentiments
  de foi de son enfance ; il ne put s’empêcher d’adresser au jeune cardinal une
  lettre pleine de sages conseils : Mon fils,
  lui écrivait-il, il ne manquera pas, autour de vous,
  de conseillers, de tentateurs et d’envieux, qui chercheront à vous entraîner
  dans l’abîme où ils sont tombés eux-mêmes. Vous devez d’autant plus prendre à
  cœur de confondre ces gens, que le Sacré Collège est en ce moment plus dénué
  de bonnes qualités. Il me souvient d’avoir vu ce collège composé d’hommes
  éminents par la science et par la vertu : il sera sage de suivre leurs
  exemples…


      Cependant les voix des moines prédicateurs retentissaient
  toujours. A celles de Bernardin de Feltre et de Bernardin de Bustis, une
  autre voix, plus sonore dans ses accents et plus terrible dans ses menaces,
  venait de se joindre : c’était celle du dominicain Jérôme Savonarole.


      Né en 1452 d’une noble famille de Ferrare, Jérôme
  Savonarole révéla dès son enfance une nature ardente et rêveuse. Le sermon
  d’un franciscain, qu’il entendit à l’âge de 23 ans, le décida à quitter le
  siècle pour se donner à Dieu. Il entra dans l’Ordre de saint Dominique. Il
  s’enfuit de la maison paternelle, laissant sur sa table un traité sur Le
  mépris du monde, plein d’invectives sur une société qu’il n’avait fait
  qu’entrevoir et où il n’avait découvert que des hontes et des crimes. Pendant
  la première année de sa vie religieuse, une autre œuvre sortit de sa plume ;
  c’était un poème sur La ruine de l’Eglise, dont les vers enflammés
  flagellaient l’orgueil et la convoitise jusque dans le sanctuaire. Que faire pour venger de telles iniquités ? s’écriait
  le moine poète. Une vierge céleste lui répondait : Garde
  le silence et pleure !


      Le silence, il devait bientôt le rompre avec éclat. En 1482,
  Frère Savonarole fut envoyé par ses supérieurs à Florence pour s’y livrer à
  la prédication. Sous le gouvernement de Laurent de Médicis, Florence était
  alors la ville la plus mondaine de l’Italie. L’art païen, la peinture
  païenne, la musique païenne avaient envahi jusqu’aux temples chrétiens. Vasari
  parle d’un certain Saint-Sébastien, peint par le peintre Baccio, qui, dans
  l’église où il était exposé, était un vrai scandale[59]. Quand il
  traversait la ville, l’humble moine pouvait rencontrer, aux jours de fête,
  au, milieu ‘rune cavalcade, quelque brillant cavalier, avec une épée de prix
  au côté, entouré de masques, de chanteurs et de ces mercenaires pris dans la
  lie du peuple qu’on appelait des bravi ; ce brillant cavalier était un
  cardinal de l’Eglise romaine.


      Il en fallait moins pour exaspérer l’indignation de
  l’ardent dominicain. Avec une éloquence abrupte, volontairement dédaigneuse
  des ornements littéraires, avec un geste gauche et saccadé, d’une voix forte
  et dure, où perçait le rude accent lombard, Frère Jérôme tonna contre les
  vices du monde. Les Florentins, qui goûtaient alors la parole harmonieuse et
  fleurie de Fra Mariano, l’éloquent franciscain ami des humanistes,
  n’apprécièrent pas d’abord le nouveau missionnaire. Celui-ci ne se lassa pas.
  Commentant les Prophètes et l’Apocalypse, il s’écartait volontiers des formes
  habituelles du sermon. Des tableaux de mœurs, suivis d’invectives ardentes et
  de menaces terribles, faisaient le fond de ses discours. Mais c’est surtout
  pendant une mission qu’il dut prêcher en 1485 et 1486 aux environs de Sienne,
  que le génie spécial de ses harangues, le ton inspiré et prophétique de sa
  parole, se développèrent. Quand, en 1490, il revint à Florence, pour y
  donner, dans la chapelle de Saint-Marc, une série de sermons sur
  l’Apocalypse, la puissance de son éloquence ; plus assurée et plus mûrie,
  subjugua son auditoire. Un revirement subit se produisit. Les églises ne
  purent plus contenir les foules qui se pressaient autour de sa chaire. Ce
  teint blême, cette figure osseuse, ce nez d’aigle, ces yeux pleins d’éclairs,
  ces gestes rapides et tranchants d’une main décharnée, qui avaient fait
  sourire ses premiers auditoires, captivaient maintenant le peuple ; et quand
  sa voix émue annonçait les grands châtiments de l’Eglise, des sanglots
  éclataient dans l’assemblée. Les plus païens des humanistes venaient
  l’entendre et souvent sortaient en se frappant la poitrine, comme ce peintre
  Baccio, le sensuel auteur du Saint-Sébastien de Florence qui, converti par
  Frère Jérôme, devait devenir le grand artiste chrétien Fra Bartolomeo.
  Laurent de Médicis lui-même, dont l’âme avait un fond de générosité, témoigna
  son estime à l’ardent dominicain, et, n’eût été la fougueuse intransigeance
  du moine, se fût peut-être laissé convertir par lui[60].


      Frère Savonarole présentait souvent ses menaces sous forme
  de visions et de prophéties ; et il paraît bien avoir cru à l’authenticité de
  son rôle de voyant et de prophète. Pendant l’Avent de 1492, il déclara avoir
  entendu une voix de tonnerre venant du ciel et disant : Le glaive du Seigneur menace la terre. Puis une
  pluie d’épées était tombée, disait-il, au milieu d’un air embrasé, et les
  maux les plus terribles avaient fondu sur le monde. Six mois après, le 25
  juillet 1492, le Pape Innocent VIII, après avoir demandé pardon à ses
  cardinaux de ne s’être pas tenu à la hauteur de sa tâche trop lourde, et
  après avoir reçu en pleurant le saint viatique, rendait le dernier soupir, et
  les yeux du Sacré Collège se tournaient, pour le remplacer, vers Rodrigue
  Borgia.
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      I


      Le 11 août 1492, à la suite d’un conclave de sept jours,
  pendant lequel les intrigues et les marchandages se mêlèrent aux compositions
  et aux combinaisons de toutes sortes, le cardinal Rodrigue Borgia, dont la
  vie irrégulière était connue de tous, fut élu par le Sacré Collège[1]. Le flot du
  paganisme, après avoir envahi la curie romaine, montait jusqu’au trône de
  saint Pierre[2].


      Chose étonnante ! Dans les relations officielles des
  ambassadeurs, dans les chroniques de l’époque, cette élection est mentionnée
  sans la moindre allusion aux mœurs du nouvel élu ; et cette absence de
  scandale est peut-être le plus grand scandale de cette époque. Le caractère
  sacré des plus hautes fonctions ecclésiastiques est comme voilé aux yeux des
  politiques et des chroniqueurs de ce temps ; on juge de la vie d’un cardinal
  ou d’un Pape comme de celle d’un prince temporel, et la tolérance de
  l’opinion mondaine, qui est presque sans limites pour ce qui concerne la vie
  privée des grands, s’étend tout naturellement au Pape lui-même.


      Le cardinal Rodrigue Borgia n’était point dépourvu des
  qualités naturelles qui font l’homme de gouvernement. Le nouvel élu, écrivait dans ses Chroniques l’Allemand
  Hermann Schedel[3],
  est un homme de grand caractère et de grande
  sagesse, prudence et expérience politique. Grâce à ses connaissances très
  étendues,. il parait plus apte que tout autre à gouverner, et l’on peut dire
  à son éloge qu’il est de figure un homme superbe.


      Le peuple lui fit des ovations splendides. Le nouveau Pape, écrit Hiéronymus Portius, est de haute taille. Il a le visage légèrement coloré, une
  bouche un peu forte, des yeux noirs et vifs. Sa santé est florissante, et sa
  résistance aux fatigues de tout genre dépasse l’imagination. Il est
  extraordinairement éloquent[4]. Un autre
  contemporain, Sigismondo dei Conti[5], ajoute qu’il était exceptionnellement affable dans la conversation
  et qu’il s’entendait admirablement aux questions de finances.


      Les débuts de Les débuts du gouvernement d’Alexandre VI ne
  démentirent pas les espérances que l’opinion générale fondait en lui.
  Préalablement à toute réforme intérieure de l’Eglise, une œuvre politique
  s’imposait : assurer l’indépendance de la Papauté à l’égard des factions
  romaines et des tyrans italiens. Le nouveau Pape se donna à cette tâche avec
  toute l’énergie dont il était capable. Dans le court intervalle qui s’était
  écoulé entre la dernière rechute d’Innocent VIII et le couronnement de son
  successeur, plus de deux cent vingt meurtres avaient été commis. Alexandre
  ordonne des enquêtes sévères, désigne des commissaires chargés de recueillir
  les plaintes des habitants, donne lui-même audience à tous ceux qui ont
  quelque réclamation à lui soumettre[6]. En même temps il
  réorganise les finances, restreint les dépenses de la cour pontificale, tient
  une table si frugale que les cardinaux esquivent les invitations[7].


      Dans cette mosaïque de petits états indépendants,
  remuants, jaloux, toujours en guerre, qui constituaient l’Italie, Rome et les
  états pontificaux avaient tout à craindre. Le Pape employa les premières
  sommes disponibles à munir ses places fortes. Il fortifia Civita-Vecchia. Au
  mois de mai 1493, le chiffre des dépenses faites pour les armements s’élevaient
  déjà à 26.383 ducats[8]. Quand les états
  italiens étaient en lutte, les plus faibles avaient l’habitude d’appeler l’étranger
  à leur secours. L’étranger, c’était l’empereur d’Allemagne, c’était le roi
  d’Espagne, c’était le roi de France. En 14.92, un des condottières les plus
  redoutables de l’Italie. Ludovic Sforza, à qui son teint basané avait valu le
  surnom de Ludovic le More, fit proposer à Charles VIII, roi de France une ligue particulière et secrète[9]. Mais Alexandre
  veillait. Le 23 avril 1493, il se trouvait lui-même à la tête d’une ligue qui
  ralliait autour du Saint-Siège Venise, Milan, Ferrare et Mantoue[10].


      Dans la réalisation même de cette œuvre de pure politique,
  les vices moraux du nouveau Pape devaient être hélas ! un obstacle, et l’on
  devait voir bientôt tant d’habiletés et tant d’efforts aboutir, non à
  l’indépendance, mais à l’absolutisme sous la main brutale de César Borgia,
  son troisième fils[11].


      Non content de continuer, après son élection au souverain
  pontificat, ses habitudes de vie dissolue[12], Alexandre VI
  eut pour sa descendance illégitime, qu’il éleva officiellement et qui forma
  sa famille pontificale, une affection démesurée. On le vit tout sacrifier
  pour assurer à ses enfants, à ses proches, aux alliés de ses proches, à tous
  ceux qui se rattachaient à la famille des Borgia, les situations les plus
  avantageuses. Autour du Pontife ce fut alors une affluence d’âpres
  convoitises. Le fameux népotisme de Calixte III était dépassé. Dix papautés, écrivait Gianandrea Boccario, trois mois après l’avènement d’Alexandre, ne suffiraient
  pas à satisfaire l’appétit de la bande qui se précipite vers lui[13]. Le Sacré
  Collège se remplit de favoris dont la vie ressemblait à la sienne. Quand je songe à la vie du Pape et de certains cardinaux,
  écrivait un grave cardinal, Péraudi, j’ai honte
  d’appartenir au Sacré Collège[14].


      L’attachement passionné du Pontife pour sa fille Lucrèce,
  à laquelle il devait confier, pendant une absence de Rome, le gouvernement du
  Palais apostolique[15], et pour son
  fils César, qui fut l’orgueil de sa vie, ne connut pas de bornes. Il ne, sut
  jamais rien refuser à la gaieté toujours souriante de Lucrèce ; il fut
  toujours subjugué par l’impérieux ascendant de son fils César. César Borgia
  fut le mauvais génie de son père. Taciturne, impénétrable, toujours masqué,
  pour cacher, dit-on, les taches purulentes d’une maladie honteuse[16], doué d’une
  force herculéenne, qui lui permettait de trancher d’un seul coup d’épée la
  tête d’un fort taureau, il était presque toujours suivi de son assassin de
  confiance, don Michelotto[17].


      L’inaptitude d’un tel Pape à travailler à la réforme de
  l’Église était manifeste. Il eut dû commencer par se réformer lui-même.
  Alexandre VI avait une autre tare : son élection avait été simoniaque ; les
  hommes contre lesquels il eut voulu sévir étaient prêts à le lui reprocher en
  face. Savonarole n’y manquera pas.


      Cette impuissance de la Papauté portait le peuple à
  tourner les yeux, pour réaliser la réforme si impatiemment attendue, Le
  peuple se vers quelque roi puissant ou vers quelque mystérieux prophète. De
  là, l’accueil fait en Italie au roi Charles VIII et surtout au moine
  Savonarole.


       


      II


      Dès l’année 1494, à la mort de Ferrand, roi de Naples,
  Charles VIII, briguant sa succession, menaça le Pape de convoquer un concile,
  si le Saint-Siège soutenait les droits de son compétiteur, Alphonse. Pour la
  réalisation de son projet, le roi de France s’assura l’alliance de la famille
  Colonna et du cardinal Julien de la Rovère. C’était le plus puissant des
  adversaires d’Alexandre ; il devait lui succéder sous le nom de Jules II.
  Grâce à Julien, on gagnerait des cardinaux, avec qui on pourrait tenter de
  convoquer un concile, et de déposer le Pape comme simoniaque. On conquerrait
  la sympathie de l’opinion en faisant enfin la réforme de l’Église. Certes,
  une réforme si vaste et si profonde, opérée par ce pauvre roi, mal fait
  d’esprit comme de corps, que le Florentin Della Casa déclarait un incapable guidé par le premier venu, et par ce
  cardinal mondain, ambitieux, irascible, qui portait sur son corps les traces
  de la même maladie honteuse que César Borgia[18] : c’était un
  projet bien chimérique ! Mais Alexandre VI s’émut. Le 18 juin 1494, le
  cardinal Sforza écrivait à son frère : Sa Sainteté a
  une peur terrible des projets du cardinal Julien au sujet du futur concile[19]. Alexandre VI
  accueillit avec tous les égards possibles les ambassadeurs du roi de France,
  espérant ainsi apaiser leur maître. Mais Charles VIII était déjà trop lancé
  dans ses entreprises grandioses pour s’en tenir là. On lui a prêté l’ambition
  de conquérir le royaume de Naples pour pouvoir
  serrer l’Italie comme dans un étau entre la vieille France et sa nouvelle
  possession, réduire la Papauté sous la dépendance de la France et s’élever
  lui-même au rôle de maître de l’Europe. On a dit que la guerre
  d’Italie était alors la conséquence fatale d’une
  attraction qui, depuis deux siècles, s’exerçait sur la pensée des rois de
  France et la tenait presque incessamment tournée vers la Péninsule[20]. Les hommes
  d’État qui menaient la politique française se rendaient compte de la
  situation : beaucoup d’Italiens, lassés de l’état d’anarchie et d’émiettement
  politique où ils vivaient, et impatients de voir une réforme dans l’Église,
  étaient prêts à accueillir quiconque se présenterait à eux comme un
  libérateur et un réformateur. L’armée
  française rencontra si peu de résistance sur son chemin, que Philippe de
  Commines se fit à plusieurs reprises l’interprète
  de son étonnement : Dieu même, écrit-il, protège notre expédition ! A peine les Français
  eurent-ils mis le pied en Toscane, que Savonarole, du haut de la chaire de la
  cathédrale de Florence, s’écria à son tour : Le
  glaive est venu ! Les prophéties s’accomplissent ; c’est le Seigneur qui mène
  ces armées ! Le 9 novembre, les Florentins se soulèvent au cri de Peuple et liberté ! Pierre de Médicis prend la
  fuite. Le moine, pour sauver la ville, se rend alors au camp français et,
  arrivé en présence du roi, prononce, d’une voix sonore et d’un ton
  prophétique, ces paroles : Ô roi très chrétien, Dieu
  t’envoie réformer l’Église, qui git à terre dans l’abattement. Mais si tu
  n’es pas juste, si tu ne respectes pas la ville de Florence, le Seigneur
  appesantira sa main sur toi. Charles VIII avait une grande vénération
  pour le moine, qui avait annoncé sa venue et promis son succès. II promit de
  respecter Florence, ses femmes, ses citoyens et sa liberté[21] ; le 17
  novembre, le roi de France fit son entrée dans la ville pavoisée, au cri de Viva Francia ![22]


      Deux jours après, Rome elle-même était bloquée, et
  Alexandre VI voyait de ses fenêtres les chevaux de l’armée française galoper autour
  de la cité. Il s’enferma dans le Vatican avec sa fidèle garde espagnole. La
  crainte d’un futur concile, réuni par le roi de France et prononçant sa
  déposition comme simoniaque, dut l’agiter plus que jamais.


      En, réalité, Charles VIII n’avait point l’ambition qu’on
  lui supposait, parce qu’il ne se sentait pas le pouvoir de la réaliser. Charles était jeune, dit Commines, et son entourage trop mauvais pour qu’il lui fut possible de
  mener à bien une œuvre aussi considérable que la réforme de l’Église[23]. Mais il
  profitait de la panique et multipliait les menaces. Le 15 janvier 1495, le
  Pape consentit à signer un traité de paix dont les conditions étaient
  lourdes, car elles l’obligeaient à respecter les possessions et bénéfices de
  ses ennemis, et notamment du cardinal Julien de la Rovère mais de toutes ses
  frayeurs, la plus grave était conjurée : il était reconnu officiellement par
  le roi de France !


      Les impatients partisans de la réforme qui avaient mis
  leur espoir en Charles VIII furent mécontents. A Sienne, Savonarole
  l’invectiva : Prince très chrétien, lui
  dit-il, tu as provoqué la colère céleste en
  abandonnant la réforme de l’Église… Si tu
  ne reprends pas l’œuvre manquée par ta négligence, Dieu t’enverra de
  nouvelles épreuves[24].


      Les Français, en effet, satisfaits de leur facile triomphe
  en Italie, se divertissaient, organisaient des joutes et des fêtes, lorsque
  soudain les États de la péninsule se réveillèrent. Le 1er avril 1495, dans le
  palais du doge, à Venise, une ligue fut signée, comprenant le Pape,
  l’empereur, le roi d’Espagne, Ludovic le More reprenant le titre de roi de
  Naples, et la République de Venise. Le roi de France s’écria : C’est une grande honte ! Après la bataille de
  Fornoue, il regagna la France au plus vite. Il ne rapportait de cette expédition,
  dit Commines, que de la gloire et de la fumée.
  Quant aux fidèles qui, comme Savonarole, espéraient d’un changement dans le
  gouvernement de l’Italie une réforme de l’Église, ils étaient complètement
  déçus.


      Alexandre VI reprit alors la lutte contre la noblesse
  italienne. Ce fut malheureusement une nouvelle occasion pour le Pontife de
  combler de richesses et d’honneurs les membres de sa parenté. Pour combattre
  la puissante famille des Orsini, il fit appel à son fils Juan, duc de Gandie.
  C’était un incapable. Nommé capitaine général des troupes pontificales, Juan
  de Gandie laissa tailler en pièces son armée ; le Pape l’investit alors du
  duché de Bénévent ; il avait aliéné en sa faveur un domaine de l’Église. Les
  hommes sages et pieux gémissaient : Je désespère de
  l’avenir, écrivait le cardinal Péraudi, si
  Dieu ne réforme pas son Église ![25]


       


      III


      La réforme ! Il était bien question de cela ! Le 8 juin
  1497, au moment même où Péraudi écrivait sa mélancolique réflexion, le Pape
  nommait César Borgia légat ecclésiastique à Naples et le chargeait de
  représenter le Saint-Siège au couronnement du nouveau roi. La famille des
  Borgia dominait en Italie et se glorifiait bruyamment de sa puissance.


      Un drame mystérieux, qui se déroula six jours après, fit
  soupçonner César, — vraisemblablement à tort, — de n’avoir pas reculé devant
  un fratricide pour s’assurer le droit de primogéniture et, par là même,
  murmurèrent quelques-uns de ses ennemis, la future succession au trône
  pontifical.


      Le 14 juin, César Borgia soupait chez sa mère Vanozza,
  avec son frère le duc de Gandie, son cousin le cardinal Juan Borgia, et de
  nombreux amis, dans le voisinage de Saint-Pierre ès-Liens. Vers minuit, les
  deux frères reprirent à dos de mule le chemin du palais pontifical. Près du
  palais Césarini, le duc de Gandie prit congé de ses compagnons. On le vit
  s’éloigner, suivi d’un écuyer et d’un homme masqué qu’il avait amené au
  banquet, et disparaître dans la nuit… Le lendemain matin, au même endroit,
  on trouva l’écuyer couvert de blessures et incapable de dire mot. Quant au
  duc, il avait disparu. On ne retrouva que sa mule, dont les étriers étaient faussés.
  Le soir, un marchand de bois raconta que, vers deux heures du matin, il avait
  vu un cavalier, escorté de quatre hommes, s’avancer vers le Tibre et lancer
  un corps dans le fleuve. Le 16 juin, des bateliers retirèrent des eaux le
  cadavre mutilé du duc de Gardie, percé de neuf blessures profondes. Tandis
  que la rumeur publique accusait les Orsini, que certains soupçonnaient le
  cardinal Sforza, que d’autres attribuaient l’attentat à la vengeance de
  quelque romain jaloux, dont ce fils du Pape aurait déshonoré le foyers le
  Vénitien Dono Capello écrivit hardiment : C’est
  César qui a fait jeter son frère au Tibre, la gorge ouverte. Un
  historien allemand, Gregorovius, a accepté cette dernière supposition. Mais
  elle est généralement abandonnée aujourd’hui. L’opinion la plus probable est
  que le duc de Gandie, dont l’inconduite était notoire, fut victime d’un guet-apens
  dans une aventure galante[26].


      Le Pape fut profondément affecté de cette mort. Il ne
  sortit pas de sa chambre pendant trois jours, pleurant et refusant toute
  nourriture. Si j’avais eu sept papautés,
  dit-il, je les aurais données pour la vie de mon
  fils. Il écrivit au roi d’Espagne une lettre dans laquelle il parlait
  d’abdication[27] :
  Ferdinand le dissuada de ce projet désespéré. Il prit alors une résolution
  plus virile et plus chrétienne. Il annonça aux cardinaux et aux ambassadeurs
  son projet de ne plus songer désormais qu’à son
  propre amendement et à celui de l’Église[28].


      Le 19 juin Alexandre constitua une commission de cardinaux
  chargée de préparer la réforme. Dès les premiers jours d’août, le Pape
  donnait le premier l’exemple : il déclarait ne vouloir plus tolérer dans son
  entourage ni enfants, ni neveux et renvoyait à Valence sa fille Lucrèce
  elle-même. Puis la rédaction d’une grande bulle de réforme l’absorba[29].


      La volonté de Dieu,
  disait-il, nous ayant placé sur le Siège apostolique
  pour extirper le mal et encourager le bien, nous désirons de toute notre âme
  travailler à la réforme des mœurs… Nous
  commencerons dès maintenant cette réforme par notre cour de Rome, car elle
  doit donner aux autres l’exemple de toutes les vertus. Nous avons fait choix
  de six hommes parmi les meilleurs, ayant avant tout Dieu en vue. Avec leur
  concours, nous aveu décrété les dispositions suivantes…


      Après ce préambule, avec une
  précision de réglementation, où l’on reconnaissait la main de l’ancien
  vice-chancelier, rompu aux affaires, et connaissant bien par sa propre
  expérience l’irritation produite par les nombreux abus de la curie[30], le Pape réglait
  le service divin dans la chapelle pontificale, édictait des mesures sévères
  contre la simonie, traitait longuement de la réforme du collège des cardinaux
  et des fonctionnaires de la cour.


      Cette bulle devait rester à l’état de projet. Peu à peu,
  avec le temps, la douleur et le remords s’effacèrent de l’âme d’Alexandre VI.
  Le malheureux Pontife ne possédait pas la force d’âme nécessaire pour rompre
  complètement avec un passé aussi scandaleux que le sien, avec des attaches
  aussi nombreuses et aussi captivantes. La première émotion passée, il céda :
  les démons de la volupté et de l’ambition reprirent leur empire sur son âme,
  et son dernier état devint pire que le premier.


      César reprit sa place à la cour, d’autant plus exigeant
  que sa situation avait été un moment plus compromise. On apprit bientôt qu’il
  allait quitter la pourpre et épouser une princesse. Le 20 décembre 1497,
  Lucrèce obtenait la déclaration de nullité de son mariage avec Jean Sforza.
  Il n’était plus rien que le Pape ne fût disposé à accorder à ses fils : il
  était devenu leur esclave. Des bruits abominables circulaient sur la maison
  de Borgia, jusqu’à l’accusation, fausse d’ailleurs, d’un crime que se refuse à nommer la bouche de l’homme doué du
  moindre sens moral[31]. La rumeur
  populaire parlait de manifestations étranges des puissances infernales. Le 14
  juin 1497, des fidèles déclarèrent avoir vu, dans l’intérieur de la basilique
  de Saint-Pierre, des torches courant çà et là, portées par des mains
  invisibles. Des bruits insolites, disait-on, se faisaient entendre dans les églises.
  Le formidable tonnerre qui, le 29 octobre de la même année, tomba sur la
  poudrière du fort Saint-Ange et fit voler en pièces la statue de
  Saint-Michel, n’était-elle pas une manifestation significative de la
  puissance des ténèbres[32] ? De pareilles dispositions
  favorisèrent étonnamment le succès du nouveau prophète qui s’était levé à
  Florence et de qui seul maintenant on attendait la grande réforme.


       


      IV


      Depuis l’occupation de Florence par les Français et
  l’abandon de la ville par les Médicis, la situation de la cité florentine
  était lamentable. Se voyant tout à coup libres, maîtres d’eux-mêmes, les
  Florentins s’étaient trouvés d’abord dans une sorte de confusion et de
  désarroi : désarroi d’autant plus irrémédiable, semblait-il, qu’une jeune
  école politique, plus tard représentée par les noms célèbres des Machiavel et
  des Guichardin, y élaborait, dans toute l’effervescence de sa formation, les
  conceptions les plus diverses et les plus hardies. Par la force même des
  choses, le prédicateur si écouté du couvent de Saint-Marc fut amené à parler
  de ce qui faisait l’objet des préoccupations générales. Savonarole se montra
  d’abord hésitant, irrésolu. Ô mon peuple,
  s’écriait-il, tu sais que je n’ai jamais voulu
  m’immiscer dans les affaires de l’Etat ; crois-tu que je m’en occuperais
  maintenant, si je ne croyais pas que cette intervention est nécessaire au
  salut des âmes ?[33] Le 12 décembre 1494,
  il aborda résolument la politique, et développa les trois principes suivants
  : 1° Le gouvernement d’un seul est le meilleur de
  tous quand le prince est bon, et le pire de tous quand le prince est mauvais
  ; 2° les régimes de gouvernement doivent être adaptés à la nature du peuple
  auquel on les destine : ainsi chez les peuples qui ont beaucoup de force et
  peu d’esprit, ou encore chez ceux qui ont beaucoup d’esprit et peu de force,
  le régime monarchique peut être excellent ; mais c’est le régime républicain
  qui convient seul aux peuples forts et intelligents ; 3° en toute hypothèse,
  la réforme des choses matérielles doit être précédée par la réforme des
  choses spirituelles[34]. A propos de ce
  dernier principe, le prophète, — c’est ainsi
  qu’on l’appelait communément s’élevait avec indignation contre la fameuse
  parole de Côme l’Ancien, qu’on ne gouverne pas les
  Etats avec des Pater Noster. Dans ses Sermons sur les Psaumes,
  prêchés à. partir du 6 janvier 1495, les conseils politiques se mêlaient aux
  conseils religieux. C’est d’après les avis de Savonarole que l’impôt
  cadastral de 1427 fut remplacé par un impôt nouveau de 10 % sur la propriété
  foncière et que le tribunal de la Mercatanzia
  ou du commerce fut réorganisé. La rédaction d’un nouveau code de commerce fut
  due à son initiative. Le 28 décembre 1495, il fit adopter la fondation d’un
  mont de piété.


      Avec des paroles d’une extrême violence, on le vit
  s’élever contre la tyrannie et contre l’anarchie, entre lesquelles il
  trouvait des relations très étroites. Tyran,
  disait-il[35],
  est le nom d’un homme qui mène une vie haïssable. Le
  tyran est dominé par l’orgueil, par la luxure et par l’avidité. Le tyran
  contient en germe tous les vices dont l’homme est capable ; tous ses sens
  sont corrompus : ses oreilles par les flatteries, son palais par la
  gourmandise, ses yeux par les obscénités. Il achète les magistrats, vole les
  orphelins et opprime le peuple. Et toi, citoyen, qui lui es soumis, tu n’es
  pas moins misérable que lui : ta langue est esclave en lui parlant ; tes yeux
  sont esclaves en le regardant ; tes biens lui appartiennent ; et, s’il te frappe,
  tu dois lui dire : merci !


      Savonarole ne haïssait pas moins l’usage florentin en
  vertu duquel, à certains moments donnés, le peuple, appelé au son de la
  cloche, se réunissait sans armes sur la place pour voter des lois. On
  appelait une telle réunion le parlamento.
  En réalité, sous cette apparence de liberté, le peuple devenait un instrument
  docile aux mains de quelques citoyens puissants et ambitieux. Rien n’égale la
  véhémence du moine quand il parlait du parlamento.
  Viens ici, peuple. N’es-tu pas le maître maintenant
  ? — Oui. — Eh
  bien, écoute. Retiens cette vérité et enseigne-la à tes enfants. Si tu
  entends la cloche convoquer le parlement, lève-toi et tire l’épée. Tout
  citoyen qui projette de convoquer le parlement mérite d’avoir la tête coupée.
  Si les Seigneurs tentent de réunir le parlement, qu’ils ne soient plus
  regardés comme des Seigneurs. Quiconque parle de réunir le parlement conspire
  contre le gouvernement[36].


      Quelle était donc l’autorité que l’ardent prédicateur
  voulait établir à Florence ? Le dimanche des Rameaux de l’an 1490, il se
  prononça nettement. Après un éloquent discours, le moine, présentant au peuple
  un crucifix, s’écria : Florence, voilà le Roi de
  l’univers ! Il veut être ton roi. Le veux-tu ? Une immense acclamation
  lui répondit. Quand le prédicateur descendit de la chaire, beaucoup versaient
  des larmes. Dès ce moment, Jésus fut le roi de Florence. Le gouvernement
  florentin fit graver, au-dessus de la porte du palais qui lui servait de
  résidence, cette mémorable inscription : Jesus
  Christus, Rex florentini populi senatusque decreto electus, Jésus-Christ, Roi par la volonté du peuple et du sénat de
  Florence.


      A partir de ce moment l’influence de Savonarole, parlant
  au nom du Christ-Roi, n’eut plus de bornes. Prêchait-il contre le luxe du
  siècle, le paganisme de l’art ? on venait en foule déposer à ses pieds
  instruments de musique, tableaux, poèmes, parfums, tissus rares et riches
  dentelles ; et l’ardent dominicain, renouvelant une manifestation que
  plusieurs missionnaires avaient faite avant lui, faisait un feu de joie de
  tous ces objets de vanité. C’est ce qu’on appelait le brucciamento delle vanità, le bûcher des vanités. Pendant le carnaval de 4497, il
  fit dresser sur la place de la Seigneurie une grande pyramide octangulaire,
  haute de trente brasses et large de cent vingt. Sur quinze degrés étaient
  déposés les objets apportés par les habitants de Florence : harpes, luth,
  violes et guitares, parfums, pommades et cosmétiques, œuvres des poètes
  païens et des humanistes frivoles, tableaux lascifs de la jeune école
  florentine. On entassa, au pied de la pyramide, des sarments, des étoupes et
  de la poudre. Une troupe d’enfants vêtus de blanc fit le tour du monument en
  chantant des cantiques. Puis, à un signal donné, le feu fut mis aux quatre
  angles du bûcher des vanités. Quand le
  premier jet de flamme, mêlé de fumée, s’éleva vers le ciel, les cloches
  sonnèrent, les trompettes de la Seigneurie retentirent et un formidable cri
  de triomphe sortit de toutes les poitrines, comme si l’empire de Satan venait
  d’être anéanti.


      La puissance de Savonarole n’était pas sans exciter,
  autour de lui et de ses ardents disciples, de violentes rivalités. Sans
  compter les partisans du pouvoir des Médicis et les hommes dévoués aux
  Franciscains, qui se rangeaient autour de Fra Mariano, un nouveau parti
  s’était formé, celui des Arrabiati (les enragés), prêts à tout oser contre
  l’ardent dominicain. Chansons, sonnets, pamphlets en vers et en prose, tout
  leur était bon pour s’attaquer au moine tribun.


      Le moine de Saint-Marc, poussé par ses disciples, les Frateschi, qui formaient autour de lui comme
  une garde perpétuelle et avaient pour lui une sorte de culte, emporté
  d’ailleurs par son tempérament fougueux, ne gardait pas toujours, dans ses
  paroles et dans ses actes, la mesure désirable. Sa prédication morale
  devenait de plus en plus exigeante : il allait jusqu’à demander aux gens du
  monde les observances les plus dures de la vie monastique ; on le vit pousser
  des femmes dans les monastères malgré la volonté de leur mari ; des jeunes
  gens à sa dévotion parcouraient les rues, entraient dans les maisons
  particulières, renversaient les tables de jeux, brisaient les harpes et
  autres instruments de musique, et lui dénonçaient tous les délinquants, qui
  étaient toujours punis avec sévérité[37] : une vaste
  inquisition enveloppait la ville de Florence. Le grand tort de Jérôme
  Savonarole, dans ses tentatives de réforme, fut de vouloir attaquer à la fois
  tous les abus, toutes les injustices, et de prétendre les abolir sans aucune
  transition ni préparation.


      Ses invectives devinrent de plus en plus fréquentes et
  véhémentes. Tant qu’elles ne s’adressèrent qu’aux tyrans et aux démagogues,
  dont les crimes étaient si grands, dans cette Italie des condottières et des bravi, on ne pouvait reprocher au moine que
  quelques excès de langage. Mais les abus, nous le savons, avaient un autre
  centre, plus haut placé. Ils siégeaient sur la chaire de Pierre. L’audacieux
  tribun fit monter jusqu’au trône pontifical ses apostrophes passionnées. Si celui qui siège sur la chaire de Pierre se trouve en
  opposition évidente avec la loi de l’Evangile, s’écriait-il, je lui dirai : Tu n’es pas l’Eglise romaine ; tu n’es
  qu’un homme et un pécheur. Il soutenait que, l’élection
  d’Alexandre VI étant nulle comme entachée de simonie, les ordres de Rodrigue
  Borgia n’avaient pas le pouvoir de le lier, et il faisait appel à un concile
  général. Le Pape lui ayant interdit la prédication, il se soumit d’abord,
  puis enfreignit le commandement du Chef de l’Eglise. Le 18 mars 1498, il lui
  écrivait : Ne pouvant plus rien espérer de Votre Sainteté
  (pour la réforme de l’Eglise), je dois m’adresser maintenant à Celui qui choisit ce
  qu’il y a de plus faible sur la terre pour confondre la force des hommes
  pervers. Que Votre Sainteté pense à son salut sans tarder davantage. Peu
  de temps après, il invitait les rois de France, d’Espagne, d’Angleterre et
  l’empereur d’Allemagne, à réunir un concile général. Mais la lettre à Charles
  VIII fut interceptée et remise aussitôt au Souverain Pontife. Alexandre VI
  avait désormais en main un document authentique, montrant jusqu’où pouvait aller
  l’audace du moine révolté[38].


      Cependant le groupe des ennemis de Savonarole s’augmentait
  de tous ceux que sa parole ou son attitude avaient blessés : seigneurs,
  humanistes, condottières, riches bourgeois, dont il avait blâmé le paganisme
  ou le luxe. Des chansons populaires le tournaient en dérision. L’une d’elles
  commençait ainsi :


      O
  popolo ingrato,


      Tu ne
  vai preso alla grida,


      E
  dictro a un guida


      Pienno
  d’ipocrisia.


      Ô peuple ingrat, tu te laisses
  prendre à des cris, et tu suis un guide plein d’hypocrisie.


      Un malheureux incident allait achever de ruiner la
  popularité du moine.


      Les ennemis de Savonarole, qui supportaient mal la
  longanimité d’Alexandre VI[39], résolurent de
  précipiter le dénouement.


      Dans plusieurs sermons, notamment dans son sermon du 8
  mars 1196, le dominicain avait rappelé que plus d’une fois la volonté de Dieu
  s’était manifestée par le jugement du feu[40]. Vers les
  premiers jours de 1498, il avait proposé de se rendre avec ses adversaires
  sur une hauteur pour demander à Dieu de faire descendre le feu du ciel sur
  ceux qui professaient des doctrines perverses. Quelque temps après, des Arrabiati poussèrent un Frère franciscain,
  Francesco di Puglia, à relever cette parole, qu’ils considéraient comme un
  défi. Un ardent disciple de Savonarole, le Frère dominicain Domenico
  Buonvicini, se déclara aussitôt prêt à subir l’épreuve. Mais c’est Jérôme
  Savonarole qu’on voulait voir se soumettre lui-même au jugement de Dieu. Ses
  ennemis espéraient sa confusion, ses fidèles attendaient un miracle.


      Frère Jérôme parait avoir longtemps hésité et n’avoir cédé
  qu’à contre-cœur[41]. Ces épreuves du
  feu, en usage dans le haut Moyen Age, avaient été formellement réprouvées par
  les Papes des XIIe et XIIIe siècles[42] ; mais les amis
  de Savonarole soutinrent que la gravité des circonstances, où la paix de
  l’Eglise universelle leur paraissait engagée, autorisait une dérogation aux
  canons de l’Eglise. Frère Jérôme Savonarole accepta l’épreuve.


      Le 7 avril 1498[43], sur la place de
  la Seigneurie, un grand bûcher fut élevé, au milieu duquel avait été ménagé
  un étroit sen-lier. C’est par ce sentier que devaient passer les deux
  adversaires, une fois le bûcher mis en flammes. Une foule immense se pressait
  au spectacle.


      Les deux champions reculèrent-ils devant le danger ?
  avaient-ils le secret espoir que le Pape, averti de l’infraction projetée aux
  lois de l’Eglise, interviendrait pour l’empêcher ? Les délais, les tergiversations,
  les interminables controverses des adversaires sur les conditions de ce
  jugement de Dieu, semblaient manifester chez eux le secret désir de se
  dérober à cette étrange ordalie. Tous ces incidents impatientaient la foule.
  Une pluie subite, qui vint à tomber, interrompit un moment les pourparlers.
  Une agitation nerveuse remuait la multitude. Des rixes se produisirent.
  Bientôt ce fut un tumulte indescriptible. Frère François se réfugia dans le
  Palais de la Seigneurie, Frère Jérôme dans une église : finalement l’épreuve
  fut abandonnée.


      A partir de ce moment, le prestige de Savonarole sembla
  irrémédiablement perdu. Le soir du dimanche des Rameaux, le couvent de
  Saint-Marc, où il se trouvait avec ses plus fidèles amis, fut assailli et
  pris d’assaut par le peuple. Savonarole, arrêté avec deux de ses compagnons,
  fut livré aux magistrats et mis à la torture. Le Pape réclama le droit de
  juger l’accusé. Mais le gouvernement de Florence passa outre ; il admit tout
  au plus la présence de deux juges pontificaux dans le tribunal qui
  prononcerait la sentence.


      Quand les deux juges pontificaux arrivèrent à Florence, l’instruction
  était déjà très avancée, et le parti des juges florentins était déjà pris[44]. Savonarole,
  accusé d’avoir trompé le peuple par de fausses prophéties, d’avoir comploté
  contre le gouvernement de Florence et négocié avec les puissances la convocation
  d’un concile contre le Pape, fut condamné, ainsi que ses deux compagnons, à
  être suspendu au gibet et ensuite brûlé, afin que
  son âme fut complètement séparée de son corps[45].


      Le matin de l’exécution, ils reçurent la sainte communion
  /ans la chapelle du palais. Savonarole, prenant alors dans ses mains l’Hostie
  consacrée, demanda pardon à Dieu et aux hommes de toutes les fautes qu’il
  avait commises, de tout le scandale qu’il avait pu causer. On les conduisit
  ensuite sur la place. L’instrument du supplice s’y dressait : c’était un
  échafaud à hauteur d’homme, couvert de matières combustibles, d’où s’élevait
  une potence en forme de croix. Là place regorgeait de curieux, animés de
  sentiments très divers, les uns mornes et atterrés, les autres pleins d’une
  joie insolente.


      Les condamnés marchèrent au supplice avec courage. Au
  moment où les flammes enveloppèrent le corps de Frère Jérôme, on entendit ces
  mots : Jésus ! Jésus ! Un coup de vent
  ayant écarté les flammes et laissé voir le corps du moine, le peuple cria : Miracle ! miracle ! Mais ce ne fut que l’affaire
  d’un instant. Le feu acheva son œuvre. C’était le 23 mai 1498. Jérôme
  Savonarole était âgé de 45 ans et 8 mois[46].


      Avec un grand courage, un talent de premier ordre, une
  bonne volonté incontestable, mais avec des exagérations manifestes et une
  indépendance qui était allée jusqu’à la désobéissance et à la révolte,
  Savonarole avait incarné un moment l’indignation populaire contre les abus
  des gouvernements civils et religieux de la Renaissance. Des saints, comme
  Philippe de Néri et Catherine de Ricci, ont loué ses vertus. Nous verrons
  plus loin la portée de son œuvre philosophique et mystique. Le cardinal
  Newman, sans méconnaître la pureté de ses intentions et de ses mœurs, semble
  avoir porté sur l’éloquent dominicain le jugement de l’histoire lorsqu’il a
  écrit[47] : Jérôme Savonarole s’exagéra son propre mérite. Il se
  révolta contre une puissance que personne ne peut attaquer qu’à ses propres
  dépens. Aucune amélioration ne peut résulter de la désobéissance. Ce n’était
  pas la voie à suivre pour devenir l’apôtre de Florence et de Rome.


       


      V


      La disparition de Savonarole fut le point de départ d’une
  nouvelle période de triomphe pour César Borgia. Le 17 août 1498, César
  quittait la pourpre. Peu de temps après, il devenait duc de Valentinois et
  épousait une princesse française, Charlotte d’Albret, fille du roi de
  Navarre. Soutenu par les troupes françaises et pontificales, il donnait alors
  libre cours à son insatiable ambition. On le voit, au printemps de 1499,
  commencer une campagne contre les principales familles italiennes. Prendre
  Urbin aux Montefeltri, Pérouse aux Boglioni, Sienne aux Petrucci, soulever
  contre Florence Arezzo, Cortone et Pise, rentrer triomphalement à Rome, pour
  y recevoir la rose d’or bénite par le souverain Pontife et y obtenir le titre
  de gonfalonier du Saint-Siège, est l’affaire de trois ans à peine. Le
  vainqueur ne recule plus alors devant aucun crime. Sa sœur Lucrèce avait
  épousé en 1498 le duc Alphonse de Besaglia. Le 18 août 1500, César, provoqué
  par Alphonse, pénètre dans la chambre de son beau-frère et le fait étrangler
  sous ses yeux par don Michelotto.


      Le Pape passa l’éponge sur cet
  horrible événement, dit Pastor[48]. Le doute n’était pas possible : Alexandre avait peur de
  l’indéchiffrable César. Par diverses bulles, le Pape conféra dans la
  suite plusieurs duchés à des membres de sa famille, notamment à un fils de
  Lucrèce et d’Alphonse et à un de ses propres fils, Juan Borgia, qu’il venait
  de légitimer[49].
  Les états de l’Eglise, dit Gregorovius[50], étaient désormais passés, à peu près en entier, à l’état
  de propriétés personnelles dès Borgia. Les cardinaux se plaignaient de
  voir la famille du Pape pénétrer dans les secrets les plus intimes de
  l’administration de l’Eglise. De fait, en juillet 1501, partant en
  villégiature, Alexandre VI avait laissé à sa fille Lucrèce l’administration
  du palais apostolique, avec autorisation d’ouvrir sa correspondance[51]. Le Pape, écrivait un ambassadeur[52], n’a plus qu’un désir ; c’est de rendre ses enfants
  puissants.


      Ainsi, dit un grave
  historien, cet homme, placé sur un poste élevé pour
  sauver ce qui pouvait être sauvé dans l’Eglise, contribuait plus que tout
  autre aux progrès de la corruption universelle, La vie de ce jouisseur
  effréné était le plus complet démenti aux leçons de Celui qu’il était charger
  de représenter sur la terre.


      Et cependant, fait digne de
  remarque, dans les questions purement religieuses, Alexandre VI n’a donné
  prise à aucun blâme fondé[53]. En effet, non
  seulement le bullaire de ce monstre est impeccable,
  comme le remarque Joseph de Maistre, mais on voit ce Pape indigne se faire le
  défenseur de la pureté de la foi. En 1492, il se préoccupe sérieusement de
  ramener les utraquistes te Bohême à l’unité de l’Eglise. En 1500, il cherche
  à protéger .es fidèles contre les Vaudois répandus en Moravie[54]. Les missions du
  Groenland sont l’objet de sa sollicitude.


      Enfin l’œuvre de la propagation de la foi doit à
  l’intervention du Pare Alexandre VI un autre bienfait d’une portée encore
  plus considérable. En 1492, au moment même où Alexandre VI gravissait les
  degrés du trône pontifical, le navigateur Christophe Colomb découvrait un
  nouveau monde. Les conséquences de cet événement devaient être incalculables
  pour l’avenir de l’Eglise et de la civilisation générale. Il n’avait pas fallu seulement à Colomb du génie,
  dit un historien philosophe[55], il lui avait fallu un principe de foi qui le subjuguât,
  comme la plupart des hommes de son temps. Les voyageurs lointains, les grands
  aventuriers, avant et après Colomb, n’avaient pas été uniquement excités par
  la soif de l’or ou de la renommée ; et les gouvernements, qui les aidaient ou
  qui les encourageaient, n’avaient pas cédé seulement à des vues d’ambition :
  tous étaient plus ou moins animés d’un zèle de propagande religieuse.


      Quand, en mars 1493, le grand navigateur revint en
  Espagne, la joie fut grande à la cour de Ferdinand et d’Isabelle, qui avaient
  patronné l’expédition. Elle fut plus grande encore à Rome, à la pensée que de
  nouveaux champs allaient s’ouvrir à l’apostolat des missionnaires de
  l’Evangile. Mais quelles nations allaient exercer une juridiction temporelle
  sur les terres nouvellement découvertes ou à découvrir ? A la demande et sur
  les indications de Christophe Colomb, Alexandre VI, après plusieurs jours de
  négociations, conduites par le cardinal espagnol Bernardin Carvajal,
  promulgua, les 3 et 4 mai 1493, trois Constitutions d’une grande importance. En vertu de sa charge de Vicaire de Jésus-Christ,
  le Pape, afin d’amener plus facilement à la foi
  catholique les peuples de ces terres et de ces îles, donnait et assignait a
  l’Espagne toutes les îles et terres fermes, découvertes ou à découvrir, à
  l’occident d’une ligne tracée du pôle Nord au pôle Sud et passant à cent
  lieues ouest des îles dites Açores[56].


      Peu d’actes ont donné lieu à plus d’accusations injustes
  contre le pouvoir des Papes. On a prétendu qu’Alexandre VI autorisait les
  Européens à réduire en esclavage les habitants des pays découverts[57]. Une impartiale
  interprétation du document démontre que la donation
  dont il s’agit créait simplement, en faveur du roi d’Espagne et de ses
  successeurs, un titre, à l’égard des autres princes de l’Europe, et non à
  l’égard des populations du Nouveau Monde[58], que celles-ci
  ne pouvaient être converties à la foi catholique que par une adhésion
  volontaire[59],
  et que le fait de leur conversion n’enlevait rien aux droits des principautés
  infidèles[60].
  A l’égard des autres Etats chrétiens, Alexandre VI
  conférait, ainsi qu’on l’a dit, aux souverains espagnols un droit analogue à
  nos brevets d’invention, à nos privilèges pour la propriété littéraire.
  D’ailleurs, à l’époque d’Alexandre VI, les peuples chrétiens reconnaissaient
  encore au Pape, au moins théoriquement, ce droit d’arbitrage si souvent
  exercé au Moyen âge[61]. En d’autres
  termes, l’envoi de missionnaires, les interventions armées que cette sorte de
  protectorat pouvaient exiger étaient réservées aux Espagnols et aux Portugais[62]. En fait, dit Pastor[63], la sentence pontificale a essentiellement contribué à la
  solution pacifique d’une série de questions de frontières hérissées de
  difficultés… La sentence fait honneur à
  Alexandre VI ; un aveugle esprit de parti et une ignorance crasse pouvaient
  seuls y découvrir un grief contre Rome.


      Le 12 août 1503, le Pape fut pris de fièvre et de vomissements.
  Le 18, la fièvre ayant augmenté, le Pontife se confessa et reçut la sainte
  communion. Le soir, à six heures, après une crise d’étouffement, il rendit le
  dernier soupir[64].
  Ce Pape étrange, dit M. Gebhart, eut des accès de grandeur d’âme, mais il n’eut jamais le
  temps ou la liberté d’accomplir une action généreuse[65]. Au point de vue catholique, écrit Pastor, on ne peut condamner assez sévèrement Alexandre VI,
  et, à la vue de certains scandales, on ne peut se défendre, comme parle
  Bossuet[66],
  d’être saisi d’une sainte et humble frayeur, en
  considérant les tentations si dangereuses et si délicates que Dieu envoie
  quelquefois à son Eglise et les jugements qu’il exerce sur elle. Mais,
  encore une fois, il faut bien reconnaître que, sous le pontificat d’Alexandre
  VI, la foi de l’Eglise romaine resta immaculée.
  Il semble que la Providence ait voulu montrer que,
  si les hommes sont capables de faire du mal à l’Eglise, ils sont incapables
  de détruire l’œuvre de Jésus-Christ[67].


       


      VI


      La mort d’Alexandre VI détermina l’effondrement de la puissance de César Borgia. Ce politique sans
  scrupules avait pourtant pris ses mesures en vue du fatal dénouement. C’est César, disait-on, qui
  fera le nouveau Pape. Intrigues dans le Sacré Collège, intrigues
  auprès des princes de l’Europe : il n’avait rien négligé. Mais au moment de
  la mort d’Alexandre VI, il se trouva terrassé par la maladie. J’avais tout prévu, disait-il plus tard à Machiavel[68], j’avais réfléchi aux moyens de parer à toutes éventualités
  pour le cas où mon père viendrait à mourir ; il n’y a qu’une chose qui ne me
  fut pas venue à l’idée, c’est que je puisse moi-même être, à ce moment-là,
  aux prises avec la mort. Malade, éloigné de Rome, César conservait
  cependant une réelle influence, qu’il chercha à consolider par une alliance
  contractée avec le roi de France Louis XII (1er
  septembre 1498). Mais cette influence se trouva contrebalancée par
  celle du cardinal Julien de la Rovère. La puissance des deux partis,
  désormais d’égale force, permit aux membres modérés du Sacré Collège de faire
  triompher la  candidature de l’honnête
  et pieux cardinal François Piccolomini, neveu du Pape Pie II, qui, en mémoire
  de son oncle, prit le nom de Pie III (23
  septembre 1503).


      Ce fut, pour tous les gens de bien, une joie sans réserve.
  Une nouvelle lumière s’est levée sur nous,
  écrivait le général des Camaldules, Pierre Delfini,
  nos cœurs sont dans l’allégresse, nos yeux versent des larmes, parce qu’enfin
  Dieu a eu pitié du peuple chrétien et lui a donné un Pasteur suprême, saint,
  innocent, immaculé. Au deuil a succédé l’allégresse ; à la nuit et à la tempête,
  la lumière et le beau temps[69]. On ne pouvait
  imaginer, entre le Pape qui venait de disparaître et celui que la Providence
  donnait à l’Eglise, un plus saisissant contraste. Le
  nouveau Pape, dit un contemporain, n’avait
  pas un moment qui ne fut occupé : il passait à l’étude les heures qui
  précèdent le lever du jour ; la matinée était consacrée à la prière ; à
  l’heure de midi, il donnait ses audiences, auxquelles les petites gens
  étaient librement admis. Pour le manger et le boire, il était d’une grande
  sobriété[70].
  Dans les diverses fonctions qui lui avaient été confiées par son oncle, tout
  particulièrement dans une mission de légat en Allemagne, et dans le gouvernement
  de la marche de Picenum, il s’était fait remarquer par la haute dignité de sa
  vie. Je ne veux pas être le Pape des armes, déclara
  le nouvel élu, mais le Pape de la paix[71]. Ce fut la
  devise de son très court pontificat. Pie III fut doux envers tout le monde,
  même envers César Borgia, qu’il autorisa, sur sa demande, à retourner à Rome.
  Je ne souhaite pas de mal au duc, disait-il, car le Pape a plus que tout autre le devoir d’être
  miséricordieux envers tous, mais je prévois qu’au jugement de Dieu César
  finira mal[72].


      Pie III comptait, lors de son élévation au pontificat,
  soixante quatre ans à peine ; mais de douloureux accès de goutte l’avaient
  beaucoup vieilli. Comme il était simple diacre, il fallut lui conférer, avant
  la solennité de son couronnement, la prêtrise et l’épiscopat. Ces longues cérémonies
  épuisèrent ses forces. Il dut s’asseoir pour célébrer sa première messe, et
  fut obligé d’ajourner la prise de possession du Latran. Les audiences qu’il
  lui fallut accorder, le long consistoire qu’il voulut tenir le 11 septembre,
  les luttes qu’il eut à soutenir contre les deux familles des Orsini et des
  Colonna, maintenant liguées contre César Borgia, achevèrent de ruiner sa
  santé. Dès le mois de septembre 1503, il réunit les cardinaux et leur exposa
  son programme, qui se résumait en deux points : réforme complète de l’Eglise,
  s’étendant au Pape, aux cardinaux et à la curie, et restauration de la paix
  dans la chrétienté. Quelques jours après, les médecins déclarèrent que
  l’extrême faiblesse du Pape ne laissait plus d’espoir. Le 18 octobre Pie III
  s’endormit doucement dans le Seigneur, après avoir reçu les derniers
  sacrements dans des sentiments de piété qui émurent son entourage. Malgré une
  pluie incessante, Rome entière défila devant sa dépouille mortelle, baisant
  pieusement ses pieds comme ceux d’un bienheureux. La
  mort de Pie III est un grand malheur pour l’Eglise, écrivit Sigismond Tizio ;
  mais peut-être ne méritions nous pas mieux pour nos péchés[73].


      L’Eglise, comme les Etats, n’a peut-être jamais, en effet,
  que les chefs qu’elle mérite. Encore incapable de supporter la politique d’un
  saint, elle va bénéficier au moins de celle d’un grand homme, qui, par la
  vigueur de son gouvernement, rendra la réforme possible et permettra aux
  esprits de s’y préparer.


       


      VII


      Aussitôt après la mort de Pie III, les vieilles
  compétitions reparurent. Julien de la Rovère et César Borgia se tinrent
  encore en échec ; puis, ils jugèrent plus avantageux de se concerter et de
  s’unir. Le cardinal Julien serait élu, mais il nommerait César gonfalonnier
  de l’Eglise et prendrait sous sa protection la personne et les biens du
  Borgia[74]. Le 1er novembre
  1503, à la presque unanimité des suffrages, à la suite d’un conclave qui fut
  l’un des plus courts qu’ait connu l’histoire de la Papauté, le cardinal
  Julien de la Rovère fut proclamé Pape sous le nom de Jules II. On vantait
  partout ses hautes qualités. Physiquement et moralement, Jules II possédait une
  nature de géant. La tête large, aux lignes fortement accusées, d’une beauté
  sculpturale, il avait un regard de feu sous des arcades sourcilières proéminentes,
  le nez très fort, les lèvres Ferrées, quelque chose de grandiose, de
  puissant, de dominateur dans son allure, qui lui fit donner par ses
  contemporains cette épithète de Terribile,
  qu’il appliquait lui-même à Michel-Ange[75]. Son tempérament
  moral correspondait à son physique. Ce Pape ne
  connaissait de mesure, dit un chroniqueur[76], ni dans l’affirmation, ni dans la négation ; un projet
  s’était-il emparé de sa pensée, il fallait que le projet aboutit, dût-il
  lui-même succomber à la peine. L’esprit toujours en activité, le corps
  toujours en mouvement, il n’eut jamais la patience d’écouter tranquillement
  les gens qui lui parlaient, ni de retenir sur ses lèvres un reproche, un cri
  d’indignation, une injure : C’est plus fort que moi,
  disait-il, il faut que cela sorte. Au moins
  ne l’accusa-t-on jamais de dissimulation ; il en était incapable ; mais sa
  franchise allait jusqu’à la violence et à la brutalité.


      Il reprit, avec la fougue de son tempérament, le plan de
  gouvernement que l’humeur pacifique de Pie III avait conçu : assurer la paix
  des peuples chrétiens et réformer l’Eglise.


      La paix des peuples chrétiens ne lui parut possible que
  par la consolidation et l’extension de la puissance temporelle de l’Eglise.
  Obligé de César Borgia par son élection, Jules II se rendit compte de la
  difficulté spéciale de sa situation vis-à-vis du détenteur des principaux
  domaines de l’Eglise. Mais une occasion s’offrit bientôt à lui d’intervenir
  dans les affaires du duc de Valentinois. Il la saisit avec son impétuosité habituelle.


      Les Vénitiens avaient profité du pontificat éphémère de
  Pie HI, de la courte vacance du Saint-Siège, de la maladie de César, pour
  s’introduire, de gré ou de force, dans les principales villes des Etats
  pontificaux. La puissance de Venise devenait un péril. Jules II, redoutant de
  voir tomber en ses mains toutes les places fortes de la Romagne, possédées
  par César, somma celui-ci de remettre au Saint-Siège celles qui lui restaient
  encore. César s’y refusa ; il le fit arrêter et, le 29 janvier 1504, obtint
  de lui, pour prix de sa liberté, la remise des places en question[77]. Une nouvelle
  arrestation de César, exécutée le 27 mai en Espagne à l’instigation du Pape,
  aboutit à une seconde cession de places fortes[78], et brida
  pendant deux ans l’ambition de l’audacieux Borgia. Evadé de sa prison, le 25
  octobre 1506, César fit trembler un moment Jules II, mais il tomba, blessé à
  mort le 12 mai 1507, devant les murs de Viana, en Navarre, et le Pape, en
  recueillant son héritage, profita de toutes ses conquêtes. Le duc, dit Machiavel[79], n’avait eu nullement l’idée de travailler à la grandeur de
  l’Eglise. Néanmoins, il y contribua, car, lorsqu’il eut été écarté, elle
  devint son héritière.


      Une administration financière patiemment réorganisée, une
  économie sévère[80],
  une distribution des fonctions publiques exempte de tout népotisme[81], neuf années de
  négociations, d’efforts et de luttes pour réprimer les factions à Rome et
  dans les provinces aboutirent enfin à la restauration définitive de l’autorité
  pontificale en Italie. Des circonstances favorables, des événements qui
  semblèrent providentiels, des mouvements que Jules II sut habilement capter à
  son profit, lui permirent de faire prévaloir son autorité sur les nations
  européennes. L’intervention de la France dans les affaires d’Italie
  l’inquiétait surtout. Il jura de chasser les Français du sol italien et, en
  1510, il se crut assez fort pour entamer une lutte contre Louis XII. Ces Français, disait-il le 19 juin 1510 à
  l’ambassadeur de Venise, veulent faire de moi le
  chapelain de leur roi ; j’entends être Pape malgré eux, et le leur montrer
  par des actes. Le 20 janvier 1.511, on le vit, à l’âge de soixante-dix
  ans, braver le froid de l’hiver, pour rejoindre son armée sous les murs de la
  Mirandole. La place ayant capitulé, le Pape, pressé d’entrer dans la ville
  conquise, y pénétra par la brèche au moyen d’une échelle.


      D’où venait à ce Pape cette
  allure si décidée ? se demande l’historien protestant Ranke. C’est, répond-il, que
  Jules II pouvait avouer ses pensées et s’en glorifier… Rétablir l’Etat de l’Eglise : toutes les actions de ce
  Pape eurent ce seul et unique but ; toutes ses pensées étaient identifiées et
  exaltées par l’idée de cette mission[82]. Il n’est pas douteux, dit un historien plus récent[83], que, par sa politique, ses alliances, ses guerres, ce Pape
  n’ait étendu la puissance comme le prestige de la Papauté. Avec lui l’Eglise
  moderne commence… Par lui la ville
  éternelle est devenue le centre de l’univers politique.


      Il en fit également le centre du mouvement artistique. Si Rome, dit Pastor[84], est parvenue à un degré de splendeur hors ligne et unique
  en son genre, qui en fait un centre idéal pour toutes les intelligences
  éprises du beau sous toutes ses formes les plus nobles, elle en est redevable
  au protecteur éclairé des Bramante, des Michel-Ange, des Raphaël… L’art romain, sous Jules II prend un caractère
  d’universalité… Le Saint-Pierre de
  Bramante, la voûte de la chapelle Sixtine peinte par Michel Ange et les fresques
  de Raphaël dans les Stanze du Vatican immortalisent l’époque de Jules
  II, comme autant d’hommages rendus à la Papauté.


      Il ne restait plus an grand Pape que de faire de Rome le
  centre du mouvement religieux proprement dit. En y convoquant’ un concile
  général, Jules H réalisait ce troisième projet, en même temps qu’il préparait
  la réforme de l’Eglise. Il n’y avait pas en effet à se bercer d’illusions. Ni
  l’hégémonie politique sur les Etats, ni le prestige souverain exercé sur les
  intelligences par la splendeur des arts, ne pouvaient être stables sans la
  cohésion des âmes dans une foi commune et dans une obéissance filiale au
  Vicaire de Jésus-Christ.


       


      VIII


      Examinons quelle est, sous les apparences brillantes de
  cette époque, la vraie puissance de la Papauté. Jules II se trouve en un
  sens, plus puissant que Grégoire VII et qu’Innocent III, et il en a
  conscience. Il se proclame l’arbitre des destinées de la terre et veut tenir
  en main le jeu du monde[85]. On parle, sous
  son règne, des deux glaives, dont l’un est employé
  par l’Eglise et l’autre pour l’Eglise[86]. Les rois lui
  font des serments d’obédience[87]. Il offre des
  couronnes et se propose d’en retirer[88]. Cependant, ce
  n’est là qu’une façade trompeuse et le règne de la chrétienté semble bien
  fini. L’échec de toutes les tentatives de croisade, de Pie II à Léon X, au
  moment où le péril turc est plus menaçant que jamais, en est une preuve
  manifeste. Le gallicanisme, d’ailleurs, vient de faire son apparition ; déjà,
  il se présente sous deux aspects : limitant les pouvoirs du Pape et exaltant
  la puissance des rois. D’autre part, le Pape parait en contact moins immédiat
  avec le peuple qu’au Moyen Age. Entre lui et les fidèles, entre lui et son
  clergé, se trouvent les rois, avec leurs conciles nationaux, le plus souvent
  dirigés par leurs commissaires. C’est avec les princes qu’il va falloir
  traiter désormais. Les concordats mettront un trait d’union entre la Papauté
  et les Eglises nationales, mais leur donneront en même temps une liberté
  qu’elles n’avaient pas auparavant.


      Le pouvoir pontifical, d’ailleurs, si universel qu’il
  apparaisse, n’est plus international au même sens qu’autrefois. La Papauté de
  Jules II est, en un sens, une Papauté italienne. Cette italianisation de la Papauté a été une nécessité. Il était nécessaire, comme on l’a dit justement, que, pour
  échapper à la tutelle et à l’hostilité des grandes puissances, le Pape fût
  étranger à toutes. Un pape français, allemand, anglais ou espagnol eut
  toujours été suspect de servir les intérêts de son pays. Un pape italien,
  grâce aux divisions, à l’effacement de la péninsule, ne pouvait plus porter
  ombrage. Rome se nationalisait pour maintenir entre les convoitises
  des Etats l’internationalisme de la religion[89].


      Mais cette organisation nouvelle ne fut pas sans
  inconvénients graves pour la vie intérieure de l’Eglise. Une telle
  centralisation politique comportait un développement de la curie romaine. La curie,
  on l’a dit, devint une cour, et en eut bientôt tous les désavantages. Six à
  huit cents curiales ou officiers de tout ordre, depuis les maîtres des
  cérémonies et les camériers jusqu’aux archers, janissaires et gens d’armes de
  toutes sortes, peuplèrent le Sacré Palais.
  Sous Jules II et sous Léon X il fallut jouer des comédies et donner des
  ballets devant tout ce monde.


      La concentration à Rome des merveilles artistiques, de la
  peinture, de la sculpture, ne fut pas non plus sans périls. Il ne s’agissait
  plus, hélas ! de ces œuvres naïves, où l’artiste, alors même qu’il combinait
  les plus beaux effets de lignes et de lumière, avait conscience d’accomplir
  une action religieuse et cherchait à faire prier ; dans les plus purs
  chefs-d’œuvre de Raphaël et de Michel Ange, on apercevait déjà la tendance
  qui devait porter leurs disciples à tout sacrifier à la magie des couleurs et
  à la grâce des contours : ce sera alors la fin de l’art chrétien.


      La réunion d’un concile universel était de plus en plus
  urgente. L’empereur d’Allemagne et le roi de France, visiblement inquiets du
  pouvoir grandissant de Jules II, cherchaient ouvertement à limiter l’autorité
  spirituelle de la Papauté et parlaient de convoquer des assemblées
  conciliaires de leur propre initiative. A l’automne de 1510, l’empereur
  Maximilien, sous prétexte de prendre les intérêts de l’Église, mais en
  réalité pour peser politiquement sur le Pape et le forcer à entrer dans la ligue
  de Cambrai, menaçait le Saint-Siège de la promulgation d’une Pragmatique
  Sanction en Allemagne et de la suppression des annates ; il réclamait en même
  temps l’institution en Allemagne d’un légat permanent, chargé de juger toutes
  les questions religieuses qui y seraient soulevées. Combiné
  avec l’introduction d’une Pragmatique Sanction, ce projet, dit Pastor,
  constituait le premier pas de la séparation de
  l’Allemagne d’avec Rome, c’est-à-dire vers le schisme[90]. En même temps
  Louis XII réunissait à Tours une assemblée de cinq archevêques, de
  cinquante-cinq évêques, de cinquante docteurs en théologie, et des
  représentants des universités et des parlements. Il en obtenait la
  déclaration que le roi de France pouvait en toute sûreté de conscience, sans
  sortir de l’unité de l’Église, réclamer, comme l’y autorisait le concile de
  Bâle, la réunion d’un concile général, et, au besoin, déclarer la guerre au
  Saint-Siège[91].


      Le 16 mai 1511, les ambassadeurs da Maximilien et de Louis
  XII faisaient décider par trois cardinaux qu’un concile serait convoqué à
  Pise, malgré le Pape. Le roi de France, irrité, parlait déjà de déposer Jules
  II, tandis que l’empereur d’Allemagne se contentait de négocier avec lui par
  l’entremise de son délégué, Mathieu Lang, évêque de Gurk[92].


      Des caricatures, des pamphlets en vers et en prose,
  circulaient avec l’approbation des souverains, tendant à ridiculiser l’Église
  et le Pape. Le roi Louis XII, qui usait du théâtre
  comme de plus modernes ont usé de la presse[93], donna toute
  licence aux basochiens de persifler la Papauté. Pierre Gringoire, dans une
  farce jouée à Paris avec privilège du roi, faisait dire à l’un de ses
  personnages :


      Pour ce que l’Eglise entreprend


      Sur temporalité et prend,


      Nous ne pouvons
  avoir repos.


      … … … .
  … … … … … … … … …


      Arrière, bigots et bigottes !


      Nous n’en voulons
  point, par ma foy ![94]


      Le Pape était alors torturé par la maladie ; ses
  expéditions guerrières avaient rendu plus fréquents les accès de goutte dont
  il souffrait habituellement. Mais le vaillant Pontife n’était jamais si grand
  qu’au milieu des souffrances ; l’énergie de sa volonté savait faire tout
  plier, même les plus atroces douleurs. Il condamna les cardinaux rebelles,
  qui avaient osé prêter leur appui aux entreprises schismatiques de l’empereur
  et du roi de France ; et, pendant que ceux-ci, déconcertés par ce coup droit,
  hésitaient sur ce qu’ils avaient à faire, le Pape, poursuivant
  infatigablement son but, réunit un concile à Rome, fit alliance avec le roi
  d’Espagne Ferdinand le Catholique, et forma une ligue contre la France.
  Venise et l’Espagne en furent d’abord les seuls adhérents, mais l’adhésion de
  l’Angleterre et de l’Allemagne était réservée (5
  octobre 1511)[95].


       


      IX


      La bulle de convocation au concile, datée du 25 juillet
  1511, commençait par rappeler que les Papes seuls ont le droit de convoquer
  une pareille assemblée et qu’un concile réuni sans leur participation serait
  frappé de nullité radicale. Puis, en termes précis, le Pontife assignait au
  futur concile un quadruple objet : étouffer dans leurs germes les schismes
  naissants, réprimer les hérésies encore vivaces, réformer les mœurs du clergé
  et des laïques, grouper les peuples chrétiens en un seul faisceau pour leur
  permettre d’entreprendre une guerre sainte contre les Turcs. La nouvelle
  assemblée aurait lieu à Rome même, dans le palais du Latran, après les fêtes
  de Pâques de l’année suivante, le 19 avril 1512.


      Une grave maladie avait, un moment, semblé ruiner tous les
  projets du Pape en réveillant les espérances de ses adversaires. Dans une
  lettre du 18 septembre 1511, Maximilien Ier était allé jusqu’à exprimer le
  rêve chimérique de réunir sur sa propre tête la couronne impériale et la
  tiare pontificale[96]. La guérison
  subite de l’intrépide Pontife changea la face des affaires. Maximilien, ce César débonnaire, épris de grandeur, mais sans volonté,
  sans argent et sans soldats, qui passait sa vie à entreprendre et à ne rien
  réussir[97],
  n’était pas de taille à. faire trembler Jules II. A la suite de certaines
  divergences de vues avec Louis XII au sujet de la ville où se tiendrait leur
  concile et de différends survenus entre les troupes impériales et les troupes
  françaises, l’empereur se dégagea de toute compromission avec le roi de
  France, et Louis XII resta seul à supporter la responsabilité du concile
  schismatique.


      Il s’ouvrit à Pise le 30 septembre 1511, présidé par le
  cardinal Carvajal. L’arrivée de cinq cardinaux dissidents, Briçonnet, de
  Prie, Albret, Borgia, San Severino, fut impuissante à sauvegarder son
  prestige. Il fallait en prendre son parti. La théorie
  conciliaire avait fait son temps. Les précédentes assemblées de Pise
  et de Bâle l’avaient tellement déconsidérée dans l’opinion publique que les
  églises et les auberges se fermaient devant ?es Pères du prétendu concile et
  devant les gens de leur suite. Ils durent se transporter péniblement de Pise
  à Milan, de Milan à Asti, d’Asti à Lyon. Partout l’accueil fut à peu près le
  même. Une levée de tares sur les ecclésiastiques, décrétée par le concile au
  profit du roi de France, provoqua des contradictions de toutes parts. L’abbé
  de Cluny déclara qu’au Pape seul et à ses délégués appartenait le droit de le
  taxer. Les clergés d’Aix, de Digne et de Riez suivirent l’exemple de Cluny,
  et furent imités par un grand nombre d’Églises.


      L’entrée en lice d’un grand théologien vint donner à
  l’opposition des motifs plus nobles. Le dominicain Thomas de Vio, de Gaète,
  plus connu sous le nom de Gaëtan ou Cajétan, et qui devait plus tard jouer un
  rôle des plus importants dans la défense de l’Église contre les erreurs de
  Luther, était déjà célèbre pour la dispute qu’il avait soutenue avec éclat en
  1494 contre Pic de la Mirandole. Ce petit homme au teint basané, dont le duc
  Sforza de Milan se plaisait à railler l’aspect extérieur, avait déjà donné
  des preuves de son immense savoir en philosophie, en théologie et en exégèse,
  dans des cours professés à l’université de Pavie et à la Sapience de Rome.
  Général de son ordre depuis 1508, il intervint dans la question du concile de
  Pise par la publication de son traité De auctoritate Papæ et concilii.
  Il y soutenait : 1° que le concile ne tient pas son autorité directement du
  Christ ; 2° que, si le Pape n’en fait point partie, il ne représente pas l’Église
  universelle ; 3° qu’il y a une très grande différence entre l’autorité du
  concile dans le cas d’un Pape contestable, comme au temps de l’assemblée de
  Constance, et cette autorité dans le cas d’un Pape incontestable, tel que
  Jules II.


      Quelques parlementaires, quelques prélats courtisans, tels
  que l’avocat Nicole Bertrand, le juge Vincent Sigault et l’abbé Zaccaria
  Ferreri, essayèrent de faire l’apologie du faux concile. Un jeune docteur de
  Sorbonne, Almain tenta de réfuter la thèse de Cajétan. Mais le peu, ce
  n’était pas avec ces faux docteurs. Pierre Gringoire lui-même qui, dans ses
  farces et soties, avait livré le Pape aux risées de la foule avec les
  encouragements du roi, terminait maintenant ses pièces de théâtre en réclamant
  la fin de toute querelle[98]. L’opinion
  publique, s’exprima aussi par deux poèmes parus en cette année 1512, le Conseil
  de paix, où l’auteur invitait les princes à faire la paix avec le Pape et
  la France et à préparer la réforme par ung bon
  concille, et La déploration de l’Église militante, où le poète
  Jean Bouchet exprimait les mêmes vœux de la réforme
  par la paix.


      Le concile de Pise acheva son agonie à Lyon, laissant le
  pouvoir du Pape fortifié.


       


      Le concile de Latran, qui fut le XVIIIe œcuménique,
  s’était réuni le 3 mai 1512 avec l’adhésion de l’Espagne et de l’Angleterre.
  Celle de l’Allemagne devait lui arriver le 21 novembre. Le concile était
  assemblé pour mettre fin au schisme, restaurer la
  paix générale et assurer la réforme. Tout ce qu’il y avait d’âmes
  pures et droites dans l’Église tressaillit de joie. L’illustre et pieux Gilles
  de Viterbe, général de l’Ordre des Augustins, se fit l’interprète de cette
  allégresse générale, dans le discours qu’il prononça à l’ouverture de
  l’assemblée Nos yeux ont vu, s’écria-t-il, le saint et salutaire commencement d’une restauration
  longtemps attendue. L’épouse était à terre, comme, pendant l’hiver, la
  feuille morte de l’arbre ; voici qu’elle se relève et qu’elle reverdit au
  souffle des conciles… et ce que je dis de la foi, je peux le dire de
  la tempérance, de la sagesse, de la justice, de toutes les vertus.
  Saint-Père, après tant de victoires que vous aviez remportées, il ne vous
  manquait plus que deux choses : convoquer un concile et donner la paix au
  peuple chrétien. Sachez, ô Père, que vous avez élevé les cœurs de tous vers
  une grande espérance ![99]


      C’est à l’aube de cette espérance que l’intrépide Pontife
  quitta ce monde. Depuis les fêtes de la Pentecôte de l’année 1512 sa santé
  dépérissait rapidement. On me flatte,
  disait-il, mais je sens bien que mes forces
  diminuent d’heure en heure, et je sais que je n’ai plus longtemps à vivre.
  Les réactifs les plus violents fuient en vain
  employés par les médecins pour lui rendre l’appétit et le sommeil. Jusqu’à
  ses derniers jours on le vit, malgré l’avis de son entourage, travailler sans
  relâche, et, même alité, recevoir les cardinaux et les ambassadeurs. Dans la
  nuit du 20 au 21 février 1513, après avoir reçu les derniers sacrements dans
  des sentiments admirables de piété, il rendit sa grande âme à Dieu. Une foule
  immense assista aux obsèques. Rome, dit le
  protestant Gregorovius[100], sentait qu’une âme royale avait quitté ce monde.


       


      X


      Le 11 mars, les suffrages unanimes du Sacré Collège
  donnèrent pour successeur au robuste vieillard, qui avait si vigoureusement
  gouverné l’Église pendant près de dix ans, un jeune cardinal qui n’avait pas
  encore atteint sa trente-huitième année. C’était le dernier fils de Laurent
  le Magnifique, Jean de Médicis, qui prit le nom de Léon X.


      Nous connaissons le brillant entourage d’humanistes dans
  lequel avait été élevé le jeune patricien de Florence et les graves conseils
  que lui donna son père lorsqu’il fut élevé, à l’âge de quatorze ans à peine,
  à la dignité de membre du Sacré Collège[101]. Le front large, le menton ferme, le masque altier et
  impassible, mais les yeux clignotants et la main blanche retombant avec
  lassitude, il ne promettait pas d’être l’homme des gestes impératifs
  et des fortes passions, comme son prédécesseur. Poli, lettré, d’une élégance
  suprême de manières, il devait se montrer ami du faste parmi les grands, doux
  et généreux envers les pauvres, souple et conciliant envers tous ; nulle part
  en Europe la liberté de penser ne devait être plus grande qu’à sa cour ; et
  si Rome et le monde acclamèrent son avènement avec un enthousiasme presque
  unanime, ce fut peut-être parce qu’il n’était personne au monde qui fut plus
  que lui l’homme de son temps. Ce devait être
  là sa force et sa faiblesse.


      L’achèvement du concile de Latran et la conclusion d’un
  concordat avec la France furent tee premières grandes œuvres de son
  pontificat.


      Dès le 10 avril 1513, le nouveau Pape reprit pour son
  propre compte le programme donné au concile par Jules II[102]. Le 13 mai, il
  créa, au sein du concile, trois commissions : la première était chargée
  d’étudier les diverses questions relatives à la paix entre les nations ; la
  seconde devait se préoccuper des moyens d’abolir la Pragmatique ; la
  troisième avait pour mission de préparer un projet de réforme générale. Dès
  le mois de décembre, il obtint, à la suite de pourparlers diplomatiques,
  l’adhésion pleine et entière de Louis XII au concile de Latran[103].


      La tâche de la première commission était trop complexe
  pour aboutir à un résultat immédiat : l’esprit pacifique et la diplomatie
  déliée de Léon X firent plus pour la paix que toutes les mesures
  conciliaires. L’abolition de la Pragmatique, objet des études de la seconde
  commission, ne devait devenir efficace que par la conclusion d’un concordat.
  Quant à la réforme générale des mœurs, elle fit l’objet d’un projet présenté
  au concile le 5 mai 1514, dans sa neuvième session[104]. Le premier
  titre visait directement le Pape : il avait trait au mode de nomination des
  évêques, à leur transfert et aux divers abus créés par l’introduction de la
  commende, le trafic et le cumul des bénéfices. On demandait ensuite aux
  cardinaux de vivre en prêtres, de visiter
  leurs églises, de séjourner dans leur légation ou de résider à la curie. Les
  règlements proposés pour l’éducation religieuse des enfants, la répression
  des pratiques de sorcellerie répandues parmi le peuple et la protection des
  biens ecclésiastiques contre les attentats des princes, respiraient le même
  désir sincère de procéder à une sérieuse réforme des mœurs ; mais ces
  derniers articles, comme ceux qui concernaient la curie et le Sacré Collège,
  restaient trop vagues ; on y cherche vainement une réforme pratique, concrète
  et énergique des abus qui compromettaient si gravement le corps épiscopal, le
  clergé séculier et la masse des fidèles.


      La cognée ne fut portée d’une main hardie que sur les
  Réguliers, surtout sur les Mendiants. Ceux-ci avaient parfois abusé du régime
  des exemptions et de la célèbre bulle Mare Magnum de Sixte IV, qui
  leur donnait des pouvoirs très étendus. A la deuxième session, le Pape se
  plaignit de l’audace sans bornes des exempts[105]. A la onzième
  session, des prélats demandèrent la suppression pure et simple de la fameuse
  bulle de Sixte IV. Finalement, un décret rétablit l’autorité des évêques sur
  les religieux mendiants[106]. Des
  dispositions relatives à la prédication, aux études du clergé et aux
  tendances hérétiques des philosophes de ce temps, complétèrent l’œuvre
  réformatrice du concile.


      Cette œuvre devait laisser peu de traces. Décrétée par des
  évêques qui s’épargnaient trop eux-mêmes, elle échoua presque complètement.
  Les moines opposèrent presque partout la force d’inertie, parfois la
  résistance ouverte[107]. Les légistes
  des cours souveraines, hostiles à l’ingérence de Borne, mirent au service des
  religieux réfractaires leurs inépuisables ressources de procédure[108] et l’opinion
  populaire prit parti pour les moines poursuivis. Pierre Gringoire railla sur
  la scène les prétendus réformateurs papelards,
  bigots, hypocrites, qui foudroyaient tous les vices et couraient après
  l’argent, qui expulsaient les pauvres Frères et ménageaient les puissantes
  abbayes[109].
  Les mordantes railleries du poète n’étaient pas sans quelque fondement. La
  plupart des évêques n’avaient pas abandonné leurs habitudes de frivolité et
  de luxe ; elles persistaient à la curie romaine plus que partout ailleurs. La
  restauration de la vie- chrétienne et religieuse ne s’opéra que par
  l’influence de quelques évêques et de quelques abbés sincèrement vertueux[110]. Le vénérable
  Gilles de Viterbe l’avait proclamé, avec l’autorité magistrale de sa science
  et de sa vertu, dans son discours inaugural : Il est
  possible de restaurer les institutions humaines par la sainteté, mais non de
  restaurer la sainteté par les institutions humaines ; homines per sacra immutari fas est, non sacra per homines[111].


       


      XI


      Le concordat de 1516 lui-même, qui régla la situation
  extérieure de l’Eglise avec la France, n’eut de résultats efficaces que dans
  la mesure où il consacra des situations établies par les faits et donna des
  orientations rendues possibles par le développement des mœurs.


      Si la théorie médiévale de l’ingérence directe du Pape
  dans les églises nationales était universellement abandonnée, les théories nouvelles
  d’une Eglise parlementaire gouvernée par des conciles ou d’un groupement
  d’églises autonomes dirigées par des princes temporels, étaient également
  discréditées. L’idée d’un compromis entre ces diverses doctrines naquit de
  l’esprit conciliant de Léon X et de François Ier, et surtout du génie
  politique d’un grand jurisconsulte, Duprat.


      Le successeur de Jules II et le successeur de Louis XII
  semblaient faits pour s’entendre. François Ier réunissait en sa personne les
  meilleures qualités et les pires défauts du Français du XVIe siècle ; Léon X
  était le type achevé de l’humaniste italien ; or les deux nations, à cette
  époque, s’unissaient dans un même culte de l’art, des belles-lettres et de la
  distinction des manières. Quand le fils de Laurent le Magnifique apparut pour
  la première fois à la cour de France, les courtisans, sans penser à mal,
  l’appelèrent le gentil lieutenant du roi du ciel
  ; et l’on raconte que lorsque le roi Louis XII considérait son jeune cousin
  plein de vie et d’entrain, généreux et chevaleresque, il ne pouvait
  s’empêcher de s’écrier : Oh ! le beau gentilhomme !
  Aussitôt après, il est vrai, il ajoutait en hochant la tête : Nous besognons en vain ; ce garçon gâtera tout.


      A ses débuts, François Ier parut, au contraire, tout
  sauver. Sa brillante campagne d’Italie, entreprise pour conquérir le
  Milanais, et son éclatante victoire de Marignan (15
  septembre 1515) semblèrent inaugurer le plus glorieux des règnes. Le
  Pape, qui avait adhéré à la ligue conclue entre l’empereur et le roi
  d’Espagne pour défendre le duc de Milan, fut atterré : Qu’allons-nous devenir ? écria-t-il en
  apprenant de la bouche de l’ambassadeur vénitien la défaite des alliés. — Saint-Père, lui répondit ce dernier, votre Sainteté n’aura aucun mal. Le roi très chrétien
  n’est-il pas le fils aîné de l’Eglise ? C’est alors que Léon X se
  demanda s’il ne lui serait pas possible de reconquérir par la diplomatie les
  avantages que la victoire du roi de France lui avait fait perdre. Un
  rapprochement avec la France lui parut d’ailleurs très opportun en présence
  des ambitions démesurées qui se faisaient jour du côté de l’Espagne. Léon X
  proposa alors à François Ier une entrevue. La Pragmatique Sanction avait été
  pour Louis XI, pour Charles VIII e pour Louis XII l’occasion d’interminables
  conflits ; le régime d’élection aux bénéfices établi par l’Acte royal ne
  portait pas moins atteinte à l’autorité souveraine du roi qu’à celle du Pape
  ; les poursuites du Saint-Siège contre les partisans de la Pragmatique
  avaient mis le trouble dans le royaume : ne serait-il pas avantageux de
  remplacer cet acte unilatéral, toujours en discussion, par un concordat
  sérieusement concerté entre le roi de France et le chef de l’Eglise ? A côté
  de François Ier se trouvait un homme capable de lui rappeler au besoin le
  souci des intérêts de sa couronne. C’était ce rude
  auvergnat, tête forte, disciplinée, d’instruction vaste, d’idées
  autoritaires, que l’histoire célèbre et souvent maudit sous le nom de
  chancelier Duprat[112] ; un des hommes les plus considérables de l’ancienne France,
  au dire d’un bon juge, et peut-être, si l’on excepte
  Richelieu, le ministre qui a exercé sur les destinées de notre pays la plus
  haute influence[113]. C’est à lui
  que François Ier confia le soin de conduire les négociations.


      L’entrevue du Pape et du roi eut lieu à Bologne et fut
  magnifique. Le jeune roi était escorté de 1.200 hommes d’armes et de 6.000
  lansquenets ; le Pape était entouré de trente cardinaux[114].


      Trois questions étaient à résoudre : une question
  bénéficiale, une question judiciaire et une question fiscale.


      Nous savons déjà quel était le régime des bénéfices : les
  uns étaient électifs, c’est-à-dire
  conférés par le libre choix des chapitres ; les autres collatifs, c’est-à-dire conférés par l’évêque
  ou Les bénéfices par le patron. En fait, pour ce qui concerne les bénéfices
  soumis à l’élection, une solution était préparée par des compromis
  successifs, qui devaient aboutir au système de la nomination par le roi et de
  l’institution canonique par Rome. Cette solution : fit l’objet des titres IV,
  V et VI du concordat[115]. Le roi
  d’ailleurs ne pourrait nommer que les candidats qui réuniraient les
  conditions canoniques, et le Pape ne pourrait refuser l’institution qu’aux sujets
  notoirement incapables ou indignes.


      Le régime des bénéfices collatifs avait été depuis
  longtemps troublé par l’introduction des grâces
  d’expectation et des commandements
  d’expectative, par lesquels un collateur ou patron, le Pape lui-même,
  promettaient à une personne de lui conférer un bénéfice en cas de vacance. Le
  titre VIII supprima les grâces d’expectative et les réserves de toutes sortes[116]. Le concordat
  fit de plus une grande place aux gradués des universités et leur réserva le tiers
  des bénéfices (titre XI)[117].


      La solution de la question judiciaire avait été, comme
  celle de la question bénéficiale, préparée par des précédents de procédure.
  Le concordat régla que, hors les causes majeures,
  expressément spécifiées comme telles dans les canons, toutes et aucunes
  causes seraient portées devant les juges des parties, qui, par droit, coutume
  ou privilège, en ont connaissance[118]. Le Saint-Siège
  restait comme le tribunal suprême d’appel, mais après épuisement de toutes
  les juridictions intermédiaires.


      La question fiscale, traitée par une équivoque,
  probablement concertée, dans le concordat de Bologne[119], fut réglée par
  une bulle du 1er octobre 1516[120]. Le Pape établissait
  le mode de paiement des annates. C’était la question la plus délicate à
  traiter. Le roi de France, ou plutôt le chancelier Duprat, laissa le Pape
  triompher en droit, mais en fait, — les comptes de la chambre, récemment
  étudiés, en font foi, — cette redevance, devenue si impopulaire, ne fut plus
  payée que par un petit nombre de bénéficiers et pour une part minime de leur
  revenu annuel[121].


      Le concordat de 1516 touchait à la grande question de la
  réforme par quelques articles : interdiction aux séculiers de tenir des
  bénéfices réguliers et inversement ; mesures énergiques contre les clercs
  concubinaires[122] ; établissement
  dans chaque église cathédrale d’une chaire où serait enseignée au moins une
  fois par semaine l’Ecriture Sainte[123].


       


      L’opinion publique accepta généralement avec faveur le
  concordat de 1516 ; mais le Parlement lui reprocha de dessaisir la justice
  royale des causes ecclésiastiques par le droit d’appel au Saint-Siège et par
  le jugement des causes majeures à Rome ;
  l’Université ne pouvait pardonner aux deux souverains contractants
  l’abolition de la Pragmatique et par suite l’abandon de la théorie de la
  suprématie conciliaire ; quelques membres du clergé regrettaient le droit
  d’élection. Ils firent au concordat une opposition violente, qui retarda de
  plus d’une année son enregistrement[124]. Cet acte
  mémorable, qui devait régler officiellement la situation de l’Eglise de France
  pendant près de trois siècles, jusqu’en 1790, fut, somme toute, un bienfait
  pour l’Eglise. En modifiant le régime des bénéfices électifs, il empêcha la
  formation d’une riche et puissante aristocratie ecclésiastique, qui aurait pu,
  à l’apparition de Luther et de Calvin, jouer en France le même rôle que
  l’aristocratie ecclésiastique d’Allemagne, exciter les mêmes convoitises des
  princes et des seigneurs laïques, et fournir ainsi au mouvement protestant
  une grande force de plus. En faisant accepter officiellement par le roi de
  France l’intervention régulière du Pape dans l’organisme religieux de la
  nation, il restaura l’autorité spirituelle de la Papauté. Prétendre que le
  Saint-Siège fut payé en fumée, comme on l’a
  écrit, de ses grandes concessions, est excessif ; la ruine des deux premiers
  articles de la Pragmatique, proclamant la supériorité des conciles sur le
  Pape, n’était-elle pas un résultat de la plus haute importance ? Soutenir,
  comme on l’a fait, que Léon X, en attribuant au roi un droit de nomination
  aux bénéfices, disposait de ce qui ne lui
  appartenait pas, est une injustice non moins manifeste ; car le Pape
  ne conférait au roi aucun droit de propriété sur les bénéfices, et le droit
  de juridiction partielle qu’il lui colt-cédait appartenait à la Papauté en
  vertu des traditions les plus authentiques.


      L’acte passé entre Léon X et le roi de France ne conjura
  pas, il est vrai, tous les dangers. Au lendemain du Concordat[125], les légistes
  n’avaient pas abandonné leurs doctrines subversives, ni les seigneurs leurs
  ambitieuses convoitises et leur vie dissolue, ni les esprits exaltés de cette
  époque, leurs rêves de rénovation spirituelle ; un vent de révolution
  soufflait toujours sur l’Europe. Un moine saxon allait bientôt s’emparer de toutes
  ces forces dispersées et déchaîner sur l’Eglise la plus violente tempête
  qu’elle eût peut-être jamais subie depuis ses premières origines.
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    PREMIÈRE PARTIE. — LA DÉCADENCE DE LA CHRÉTIENTÉ ET LA RENAISSANCE


    CHAPITRE VIII. — LE MOUVEMENT INTELLECTUEL DE LA RENAISSANCE.


     


    

       


      Le mouvement politique et social qui avait soulevé contre
  les institutions du Moyen Age des hommes de loi et des gens d’Eglise, des
  prédicateurs populaires et des rêveurs chimériques, avait pour complice un
  autre mouvement plus caché, mais non moins puissant, de la pensée artistique,
  philosophique et religieuse. Les chefs de cette évolution intellectuelle la
  présentaient comme un retour à l’antiquité et à la nature. Elle prit le nom
  de Renaissance, et se développa surtout en Italie, en Allemagne, en France et
  en Angleterre.


       


      I


      Le mouvement italien de la Renaissance est né sur les
  bords du Rhône, en Avignon, pendant le séjour des Papes dans cette ville[1]. L’art proprement
  dit y tient encore du Moyen Age : la massive construction féodale du château
  des Papes, et la gigantesque châsse originale qui forme le tombeau de Jean
  XXII, sont bien des monuments de l’architecture gothique ; mais les
  somptueuses villas bâties sur les bords du Rhône par les cardinaux de la cour
  des Papes se distinguent déjà des manoirs féodaux, et le peintre Simon Memmi,
  arrivé à Avignon en 1339, pour y décorer de ses fresques le palais des Papes
  et l’église de Notre-Dame des Doms, est, par le souci de la ligne ‘et de la
  couleur, un vrai précurseur des temps nouveaux[2].


      C’est surtout de la Renaissance littéraire qu’Avignon est
  le berceau. Clément V y transporta la bibliothèque pontificale, Jean XXII
  enrichit cette bibliothèque des œuvres de Sénèque, de Pline et de Ptolémée[3], et fit profiter
  les lettres et les sciences des relations du Saint-Siège avec l’Orient[4] ; Urbain V appela
  auprès de lui les plus célèbres humanistes, tels que Salutati et Francesco
  Bruni, et leur ouvrit les portes du Collège des secrétaires apostoliques.
  Ce faisant, les Papes d’Avignon, préparaient ou secondaient le grand
  mouvement intellectuel du me siècle. Mais la gloire principale en revint à
  l’Italien François Pétrarque.


      Le premier des modernes,
  ainsi qu’on l’a appelé, était né à Arezzo, sur les frontières de la Toscane
  et de l’Ombrie, le 20 juillet 1304. Jeune encore, il quitta l’Italie à la
  suite de son père, exilé comme gibelin en même temps que Dante. La majeure
  partie de sa vie s’écoula dès lors en Avignon et dans les environs de cette
  ville. Malgré la volonté de son père, qui le destinait à une carrière
  administrative ou judiciaire, le jeune Pétrarque se livra avec passion à la
  poésie, à la culture des lettres antiques, aux recherches de l’érudition.
  Après un séjour dans le vallon solitaire de Vaucluse, que ses vers devaient
  immortaliser, et quelques missions diplomatiques, dont il profita pour se
  mettre en rapport avec les principaux savants et artistes de son époque, il
  vint mourir en Italie, dans sa maison de campagne d’Arquà, le 18 juillet
  1374, à l’âge de soixante-dix ans.


      On se tromperait en ne considérant en François Pétrarque
  que le délicieux auteur du Canzoniere, dont la mélancolique et subtile
  poésie est demeurée la source du lyrisme moderne[5]. Pétrarque est en
  même temps le bibliophile éclairé, qui a tout fait
  pour promouvoir les recherches et pour mettre à la mode l’émendation des
  textes[6],
  le puissant initiateur dont les humanistes italiens
  du XVe siècle, ces collectionneurs incomparables, d’une virtuosité qui n’a
  jamais été dépassée dans la correction conjecturale… sont la postérité directe[7].


      Ce favori des Papes reste le type de l’humanisme naissant,
  au cours de sa période encore chrétienne. De l’homme de la Renaissance, tel que
  l’humanisme le fera, François Pétrarque a déjà les deux passions dominantes :
  le culte de la beauté sensible et la passion de la gloire. La rencontre d’une
  figure idéale, sous le porche de l’église Sainte-Claire d’Avignon, suffit à
  troubler la vie du poète. Quant à sa soif de gloire, elle sera à peine
  satisfaite par le grand triomphe, qui, au printemps de l’année 1311, lui fera
  gravir les degrés du Capitole, aux acclamations d’une foule immense, pour y
  recevoir la couronne de la poésie.


      A tout prendre, Pétrarque reste, malgré quelques
  faiblesses lamentables de sa vie privée, un chrétien de cœur et de
  conviction. Dans son célèbre dialogue, De contemptu mundi, qu’il
  appelle son Secretum, il fait son examen de conscience, et se reproche
  amèrement, comme un démenti à sa foi chrétienne, la persistance en lui des
  tentations du sensualisme et de l’esprit païen. En
  lisant Cicéron, il ne peut s’empêcher de l’annoter par des observations
  marginales toutes les fois que le grand orateur blesse ses croyances : Cave
  ! écrit-il, male dicis[8]. Les pratiques d’une piété presque scrupuleuse lui sont
  habituelles… Chaque nuit il se lève pour
  prier Dieu… Tous les vendredis, le chantre
  de Laure de Sade se soumet à un jeûne rigoureux, et il professe une dévotion
  particulière pour la Vierge[9]. On pourrait, dit M. Henry Cochin[10], faire un livre intitulé : Pétrarque et le mysticisme,
  qui serait le pendant de celui de M. de Nolhac : Pétrarque et l’humanisme.
  Au lendemain de son grand triomphe, en la ville de Rome, il se souvient de
  l’austère demeure avignonnaise


      Où, fidèle aux leçons de l’ange
  familier,


      La Dame accomplissait le devoir
  journalier


      A l’heure où le Poète
  éblouissait le monde,


      et il célèbre, comme plus grand que le triomphe de la
  science et de l’art, le triomphe de la chasteté[11].


      Les Papes prodiguèrent à ce grand homme les marques de
  leur bienveillance et les encouragements les plus efficaces. Pétrarque était
  clerc ; il ne fut jamais prêtre et peut7être ne reçut-il même pas les ordres
  mineurs ; mais sa cléricature le rendait capable d’accepter les bénéfices. En
  1335, Benoit XII le fit chanoine de Lombez ; Clément le nomma en 1343
  ambassadeur à Naples, trois ans plus tard protonotaire apostolique, et enfin
  en 1348 archidiacre de Parme. En le comblant de faveurs, surtout en lui
  ouvrant les trésors de leur bibliothèque et en l’accréditant comme légat dans
  les pays étrangers, les Pontifes d’Avignon favorisèrent la diffusion de la
  culture nouvelle, et, à ce titre, ils doivent être regardés comme les premiers
  patrons d’une. Renaissance des lettres inspirée par l’esprit chrétien[12].


       


      II


      Pendant la triste période du grand schisme, de 1377 à 1417,
  le mouvement artistique et littéraire fut ralenti, presque arrêté ; mais les
  pontificats de Martin V, d’Eugène IV et de Nicolas V lui donnèrent un nouvel
  essor. Les questions de politique générale n’absorbèrent pas l’activité de
  Martin V. A son appel, les peintres Victor Pisanello et Gentile da Fabriano
  vinrent reprendre à Rome le mouvement de rénovation artistique commencé par
  l’école de Giotto ; ils surent unir à la plus pure inspiration chrétienne un
  sentiment de la nature et un souci de l’exactitude qu’on ne connaissait pas
  jusqu’à eux. Eugène IV eut la gloire de deviner le génie de Masaccio, ce
  jeune peintre, dont les fresques puissantes, réagissant contre la mièvrerie
  de certains disciples de Giotto, devaient devenir une source d’inspirations
  variées pour tout l’art florentin du ive siècle. Le Pape voulut faire
  exécuter par Masaccio les fresques dont il décora les basiliques de
  Saint-Clément et de Saint-Jean de Latran.


      Pisanello et Gentile n’étaient du reste que les
  précurseurs d’un peintre plus grand qu’eux et dont l’inspiration mystique ne
  devait être dépassée par personne, le Bienheureux Frère Angelico de Fiesole, de
  l’Ordre de saint Dominique. Mandé à Rome vers 1445, à l’âge de soixante ans,
  par Eugène IV, Fra Angelico, devait, sous ce Pontife et sous son successeur
  Nicolas V, remplir Rome, Florence, Pise et l’Ombrie d’incomparables
  merveilles[13].
  La pure tradition chrétienne, dont Fra Angelico fut le plus illustre
  représentant, devait se perpétuer dans l’école d’Ombrie, jusqu’au moment où
  Benozzo Gozzoli, l’admirable auteur du Triomphe de saint Thomas d’Aquin,
  abandonna les douces visions mystiques de son maître pour s’attacher à la
  peinture de beautés purement humaines, et où le Pérugin, découragé dans son
  art et peut-être dans sa foi, à la mort de Savonarole, laissa triompher le
  fougueux naturalisme de Signorelli.


      A Rome même, le sensualisme païen avait déjà commencé à
  s’affirmer dans la peinture au temps de l’illustre Frère dominicain. A côté
  des pieuses et ravissantes fresques murales peintes par l’Angelico[14] pour son cabinet
  de travail[15],
  Nicolas V avait demandé aux peintres Andrea del Castagno et Pietro della
  Francesca des peintures dont le faire réaliste présageait déjà l’art trop
  sensuel de Filippo Lippi.


      Cette tendance s’accusa dans la sculpture. Le Florentin
  Donatello, que Côme de Médicis avait chargé de restaurer les statues antiques
  de sa ville natale, s’inspira trop de ces œuvres païennes dans l’art
  religieux. Son Christ de Sainte-Croix de Florence, sa Madeleine du baptistère
  de la même ville et son Saint  Jean-Baptiste du baptistère de Saint-Jean de
  Latran n’élèvent pas la pensée au delà d’une beauté purement naturelle ; et
  les portes de bronze[16] de Saint-Pierre,
  sculptées au temps d’Eugène IV, sous la direction de Donatello, exposent, à
  l’entrée même du temple le plus vénéré de la chrétienté, les scènes les plus
  immorales de la mythologie païenne[17].


      La technique artistique fait alors, il est vrai, des
  progrès admirables ; les modèles de Donatello sont expressifs des pieds à la
  tête ; l’admirable artiste florentin porte à la perfection, dans ses
  bas-reliefs, la perspective linéaire, créée par Brunellesco ; Pietro della
  Francesca et Andrea Orcagna révèlent, dans leur dessin, une science consommée
  des raccourcis ; l’anatomie artistique commence à être étudiée
  scientifiquement ; et certes, par l’incomparable pureté de ses lignes, par
  l’harmonie ravissante de ses couleurs et par la probité scientifique de son
  dessin, cet art rajeuni de la Renaissance pourra louer Dieu à sa manière,
  s’il sait garder la pureté religieuse de son inspiration primitive. Mais plus
  d’un artiste, peintre, sculpteur ou architecte, l’a déjà oubliée. On se
  demande même si le naturalisme ne va pas envahir le temple chrétien lui-même.


      Quand Nicolas V veut reconstruire la basilique de
  Saint-Pierre sur un plan nouveau, il charge de la direction de l’œuvre
  projetée le florentin Léo-Baptista Alberti, chanoine par népotisme, artiste
  par vocation, mais surtout dilettante et sceptique par nature et parti pris.
  Alberti venait de se rendre célèbre par la construction du palais Pitti à
  Florence, d’une architecture noble et sévère, et par la publication de son grand
  ouvrage De re ædificatoria, d’où toute idée de symbolisme religieux
  était systématiquement écartée. L’influence de Bramante et, plus tard, celles
  de Charles Maderne et du Bernin, accentueront ce mouvement vers une architecture
  nouvelle, où, à l’aide d’un art porté à la perfection, la décoration
  étouffera l’idée. Sans doute, un assemblage, harmonieux de guirlandes et de
  balustres, de torsades et de rinceaux, de rostres et de trophées, reposeront
  délicieusement les regards ; mais la chrétienté ne verra plus s’élever
  désormais ces merveilleuses cathédrales gothiques, dont le demi-jour, tamisé
  par les vitraux, favorisait si bien le recueillement de l’âme, dont les colonnes
  élancées, se perdant et se brisant dans l’ombre, donnaient un si grand essor
  à la prière, et dont l’inépuisable symbolisme ouvrait à la méditation de si
  ravissantes perspectives !


      Aussi bien, les spéculations des penseurs et des beaux
  esprits du temps favorisaient de moins en moins cet élan de l’âme. Dans le
  courant de l’année 1431 avait paru, sous forme de dialogues entre les
  secrétaires apostoliques, un livre intitulé De voluptate, dont
  l’auteur, Laurent Valla, était lui-même secrétaire apostolique. Il y
  soutenait que le plaisir sensible est le seul vrai bien de l’homme. Cette
  publication ayant soulevé un certain scandale, Valla publia sous ce titre : De
  vero bono, un second traité, où les mêmes doctrines étaient professées
  avec certaines atténuations dans les termes. La forme, moins brutale, fit,
  cette fois, passer le fond.


      Il est maintenant avéré, — depuis la publication de
  nombreuses correspondances intimes de cette époque, — que des conversations
  très licencieuses avaient lieu dans ce collège des secrétaires apostoliques,
  fondé par les Papes d’Avignon pour favoriser les érudits et les lettrés.
  C’est là que se rencontraient ce Filelfe, homme perdu de mœurs, qui, étant
  allé à Constantinople pour y étudier la langue grecque sous le fameux
  Chrysoloras, lui avait escroqué sa fortune et corrompu sa fille[18] ; ce Loschi, non
  moins empressé à réunir sur sa tête les riches prébendes qu’à collectionner
  les vieux manuscrits ; ce Léonard l’Arétin, qui composait un prétendu
  discours d’Héliogabale, révoltant de cynisme[19], et enfin ce
  Pogge, une des figures les plus repoussantes de ce
  temps, dit Pastor[20], cet infâme
  Pogge, en qui se rencontrent, bien qu’avec moins de talent, quelque chose de
  la méchante ironie de Voltaire et je ne sais quoi du flottant dilettantisme
  de Renan. Pogge, venu à Rome avec cinq sols dans sa poche, était devenu,
  grâce à ses basses flatteries, un des hommes les mieux rentés de l’Église. Il
  réussit à garder pendant cinquante ans, sous sept pontificats successifs, la
  charge de secrétaire apostolique. La publication faite, en 1449, par ce
  vieillard de soixante-dix ans, du Liber facetiarum, recueil des plaisanteries
  les plus ordurières, révéla la bassesse morale de son âme[21]. On était alors
  sous le pontificat de Nicolas V.


      L’apparition des Facéties Cie Pogge ouvrit les yeux des
  plus aveuglés. Ce fut alors seulement, dit M.
  Jean Guiraud[22],
  qu’on put mesurer la puissance d’obscénité de celui
  qui les avait imaginées et de la réunion des lettrés qui s’en étaient
  délectés. Calixte III, Pie II et Paul II remplirent leur devoir de
  défenseurs de la morale. Nous avons vu le grand coup frappé par Paul II,
  supprimant le collège des abréviateurs section
  du collège des secrétaires, dont faisaient
  partie la plupart de ces humanistes scandaleux. Le collège des abréviateurs[23] fut bientôt
  rétabli, il est vrai, par Sixte IV ; mais l’humanisme païen se sentait désormais
  suspect à Rome ; il se groupa à Florence autour des Médicis.


       


      III


      Dans sa Divine Comédie, Dante déplorait déjà que sa
  ville natale eut abandonné la vertueuse austérité des temps anciens, et
  célébrait mélancoliquement le temps passé, où


      Florence en ses vieux murs, dans
  cette enceinte antique


      Où l’heure sonne encore au grand
  cadran gothique,


      Vivait en paix, pudique, avec
  simplicité ;


      Elle n’avait alors ni colliers
  ni parures,


      Point de femme attifée en de
  riches ceintures


      Attirant les regards bien plus
  que sa beauté ;


      On restait au foyer de la maison
  natale ;


      On n’avait pas encor vu de
  Sardanapale


      Montrer ce qu’un huis clos peut
  couvrir d’attentats[24].


      Depuis le jour où le poète avait écrit ces vers, le luxe
  et l’immoralité n’avaient fait que grandir dans la brillante cité toscane.
  L’opulente famille des Médicis, enrichie dans le grand commerce, avait acquis
  dans la ville une influence prépondérante ; mais rien, dans ces marchands
  anoblis, ne rappelait l’esprit chevaleresque des seigneurs féodaux. On avait
  entendu Côme Ier de Médicis, dit Côme l’Ancien, traiter la croisade
  entreprise par Pie II d’aventure de jeune homme,
  et Machiavel nous rapporte qu’une des maximes favorites de ce grand seigneur
  était celle-ci : On ne gouverne pas un Etat avec un
  chapelet à la main[25]. Son petit-fils
  Laurent, à qui ses générosités somptueuses firent donner le surnom de
  Magnifique, rêva de réunir dans Florence tout ce que les lettres et les arts
  pouvaient offrir de plus éblouissant.


      En ce moment, nombre de savants grecs, chassés de
  Constantinople par la conquête turque, cherchaient en Europe un asile.
  Laurent de Médicis fit tout son possible pour attirer et retenir auprès de
  lui les plus éminents d’entre eux. C’est ainsi qu’il accueillit le savant
  Démétrius Chalcocondylas, si remarquable par l’étendue de sa science, et qui
  ne l’était pas moins, disait-on, par la distinction suprême de sa politesse.
  Chalcocondylas professa pendant vingt ans la langue grecque aux Florentins,
  qu’il initiait aux beautés d’Homère. Auprès de lui se trouvait Gémiste
  Pléthon ; c’était ce platonicien byzantin, qu’on avait vu, à l’époque du
  concile de Florence, apparaitre dans le palais du grand duc avec un
  mystérieux manuscrit et lire à quelques auditeurs groupés autour de lui les Dialogues
  du divin Platon.


      Autour de ces Grecs, qui découvraient aux Florentins les
  beautés classiques de l’antiquité grecque, vinrent se grouper des humanistes
  italiens, dont Pic de la Mirandole, Pomponius Lœtus, Ange Politien et Marsile
  Ficin devaient être les plus célèbres.


      Jean Pic, des princes de la Mirandole et de Concordia,
  n’est pas seulement le prodigieux et précoce érudit qui, déjà célèbre à dix
  ans comme orateur et comme poète et admis à quatorze ans à suivre les cours
  de l’université de Bologne, provoquait à vingt-trois ans tous les savants du
  monde à une discussion publique sur 900 thèses de omni re scibili[26]. Pic est le
  savant audacieux, rêvant d’un rajeunissement des sciences religieuses fondé
  sur une étude plus critique des textes sacrés et une comparaison plus attentive
  avec les religions antiques ; c’est aussi le penseur téméraire, affirmant que
  le péché, limité dans le temps, ne peut jamais mériter une peine éternelle,
  que Jésus n’est descendu aux enfers que d’une manière virtuelle et qu’aucune
  science ne peut mieux prouver la divinité du Christ que la magie et la cabale[27]. Par un bref du
  4 août 1486, Innocent VIII condamna les 900 thèses de Pic de la Mirandole. Le
  jeune savant se soumit humblement. Il mourut quelques années plus tard, à
  l’âge de 31 ans, dans une de ses villas, près de Florence, au moment où,
  désabusé des vanités du monde et de la science humaine par l’influence de Savonarole,
  il songeait à entrer dans l’ordre de saint Dominique[28].


      Pomponius Lœtus, de son vrai nom Jules, seigneur de San
  Severino (1425-1497), appartenait,
  comme Pic de la Mirandole, à la haute noblesse italienne. Il avait emprunté
  son surnom à l’antiquité romaine, profondément convaincu de l’influence que
  peut avoir une appellation habituelle sur le caractère et la valeur morale
  d’un homme[29].
  Jules San Severino rêva de se faire une âme antique : il n’y réussit que
  trop. Ses œuvres d’érudition, auxquelles collaborèrent ses deux jeunes
  filles, formées à son école et passionnées comme lui pour l’étude de
  l’antiquité païenne, eurent toutes pour objet les institutions politiques,
  administratives et sacerdotales de l’ancienne Rome. Il s’était fixé à
  Florence en 1468, à la suite de la dissolution par Paul II de la fameuse
  Académie romaine dont il était le président. Pomponius Lœtus vécut et mourut
  dans une atmosphère païenne, qui semble avoir éteint en lui l’esprit chrétien
  que Pic de la Mirandole avait conservé si vivant en son âme[30].


      Un autre grand seigneur, Ange Politien (1454-1494), issu de la noble famille des
  Cinci, fit plus encore pour la propagation de la culture païenne. Formé à
  l’école des meilleurs maîtres, doué d’une puissance de travail qui lui
  permettait de passer des nuits entières sur d’antiques manuscrits, pourvu
  d’une imagination brillante, au moyen de laquelle il savait faire surgir tout
  un monde disparu en interprétant un vieux texte, Ange Politien fut, à 29 ans,
  le plus brillant professeur de Florence et peut-être de son temps. On venait
  d’Allemagne et d’Angleterre écouter ses leçons. Disgracieux de visage, avec
  son nez énorme et son cou mal emboîté dans un buste irrégulier, il provoquait
  d’abord, paraît-il, un mouvement de stupeur[31]. Mais à peine
  avait-il ouvert la bouche, que l’auditoire se sentait saisi et entraîné par
  le Maître. La douceur et la sonorité prenante de sa parole, l’expression de
  sa physionomie et de son geste avaient tôt fait de communiquer à ceux qui
  l’écoutaient l’émotion qui vibrait en lui. Pendant qu’il expliquait les
  chefs-d’œuvre de l’antiquité classique, bien souvent une pointe de fine
  causticité, salsa comitas, déridait à
  propos l’auditoire suspendu à ses lèvres[32]. Parfois, à
  l’issue de ses brillantes leçons, Laurent le Magnifique daignait prendre le
  bras du professeur aimé du public, et traversait ainsi les rues de Florence ;
  c’était alors dans toute la ville, sur le passage du prince et du lettré, le
  murmure flatteur d’une ovation continuelle. Sous le camail du chanoine, pie
  la faveur des Médicis lui obtint, Ange Politien resta une des âmes les plus
  foncièrement païennes de son siècle[33]. Laurent de
  Médicis crut devoir néanmoins confier au brillant humaniste l’éducation de
  son jeune fils Jean qui, chanoine lui-même à l’âge de 11 ans, devait être un
  jour le Pape Léon X.


      Au-dessus de tous ces fins lettrés s’élevait, par la
  vigueur de son esprit, celui que l’on doit regarder comme le principal chef
  de la Renaissance florentine, le fondateur de l’Académie de Florence, Marsile
  Ficin (1433-1499). Nous aurons bientôt
  à parler de son œuvre philosophique. Mais la doctrine platonicienne, dont
  Ficin fut le protagoniste, ne pénétra si profondément les esprits du ive
  siècle qu’à la faveur de l’art délicat avec lequel il sut présenter ses
  idées.


      Sans avoir la difformité de Politien, le fondateur de
  l’école néoplatonicienne était, dit-on, chétif d’aspect. On racontait qu’au
  jour de son baptême le prêtre ne put s’empêcher de sourire à la vue de ce corpuscule qui aurait tenu dans l’escarpin
  de soie d’une dame florentine.


      Marsile Ficin fut maladif toute sa vie ; à la merci des
  variations de la température, il voyait tarir sa verve quand le ciel
  s’embrumait et ne retrouvait ses inspirations qu’à la clarté d’In’ firmament
  d’azur. L’étude et le commentaire des œuvres d Platon fut l’objet de tous ses
  travaux. On le vit, pour mieux pénétrer le sens de son philosophe préféré,
  étudier le grec auprès des plus grands maîtres, brûler impitoyablement ses
  premiers essais de traduction, et retoucher son œuvre avec une persévérance
  infatigable. Sa traduction de Platon, dit un
  bon juge, est encore, malgré les progrès de la
  philologie, la meilleure que possède l’Italie[34].


       


      IV


      De telles influences de la part des maîtres de la pensée
  ne pouvaient qu’accélérer le mouvement qui paganisait de plus en plus
  l’architecture et la sculpture. Après la publication du traité de Vitruve,
  découvert par Pogge, on abandonna le gothique, on revint au plein cintre, aux
  colonnes doriques, ioniennes et corinthiennes, ou plutôt composites, car on
  ne connut guère l’architecture grecque qu’à travers les transformations que
  les Romains lui avaient fait subir. On orna les façades des églises avec des
  motifs tirés des arcs de triomphe romains. Brunellesco, le merveilleux
  architecte, qui éleva à plus de cent mètres d’altitude la coupole de la
  cathédrale de Florence, multiplia, dans la construction de la chapelle
  Strozzi, les décorations empruntées à l’antiquité. Plus timide, la sculpture
  chercha, avec Ghiberti (1378-1456), le
  célèbre sculpteur des portes de bronze du baptistère de Florence, et avec
  Luca della Robbia (1400-1482), le grand
  artiste en terres cuites, à concilier l’idéalisme chrétien avec une
  observation plus attentive des formes anatomiques et de la beauté des lignes,
  et ménagea ainsi une transition entre l’art gothique du Moyen Age et l’art
  nouveau de la Renaissance. Donatello (1383-1466)
  exprima avec une égale virtuosité l’ascétisme de saint Jean-Baptiste et le
  sourire ironique de Pogge, la noble attitude du saint Georges, si admiré de
  Raphaël, et le cynisme libertin du fameux Zuccone qui orne le
  campanile de Florence.


      La peinture, plus attachée à la représentation des scènes
  religieuses, plus soumise au contrôle du peuple resté chrétien, résista plus
  longtemps aux influences païennes. Une merveilleuse poésie illumina encore
  les mélancoliques figures de Filippo Lippi. Pourtant, les faiblesses morales
  du pauvre artiste se révélaient déjà dans ses œuvres. C’est avec lui, comme on l’a dit fort justement, que la peinture, tout en restant au service de l’Église,
  se détacha de la donnée purement religieuse[35]. L’étude du nu
  et du mouvement devint l’objectif principal de l’artiste. Filippino Lippi,
  Botticelli et Ghirlandajo, accentuèrent la manière du maître. Peu inventif,
  mais facile, fécond, ingénieux et élégant, Filippino Lippi, fils de Filippo,
  laissa rarement apparaître dans ses tableaux le rêve mystique qui inspirait
  encore le pinceau de son père. Botticelli, élève de Lippi pendant sept à huit
  ans, s’écartera davantage de l’idéal chrétien, multipliera, à la demande de
  Laurent le Magnifique, les sujets païens dans ses tableaux, et sa Vénus
  sortant de l’onde où tout est blond, lumineux,
  printanier, où tout sourit et chante l’heureuse chanson de la jeunesse et de
  l’aurore[36]
  sera l’expression la plus parfaite du paganisme sensuel qui s’insinue partout
  en Italie. Plus près des grands génies, par la sévère simplicité de sa
  composition, la beauté de ses types et la pureté de son goût, Dominique
  Ghirlandajo laissera, dans ses incomparables fresques, l’idéal humain prendre
  de plus en plus la place du rêve céleste.


      Cependant, la technique de l’art développe la série de ses
  admirables progrès. Antonello de Messine importe de Flandre en Italie la
  peinture à l’huile, qui multiplie les ressources de l’expression esthétique
  Andréa Mantegna, appelé à Rome par Innocent VIII, y révèle une science du
  coloris et de la perspective non moins précise que celle de Signorelli, plus
  pénétrée du symbolisme chrétien, et Verrochio, le maître de Léonard de Vinci,
  de Lorenzo di Credi et de tant d’autres, prélude, par la science de ses
  procédés, par la fermeté gracieuse de son dessin, par le fini de ses
  peintures et de ses sculptures, à l’apparition des trois grands génies qui
  porteront à son apogée l’art de la renaissance : Raphaël, Michel-Ange et
  Léonard de Vinci. 


      Dans les milieux lettrés, la décadence de l’esprit
  chrétien est plus marquée encore. On ne se contente plus, hélas ! de tourner
  le dos à l’idéal du Moyen Age, on le raille. Le poète bouffon Pulci, dans son
  poème de Morgante Maggiore, composé à la demande de Laurent de
  Médicis, tourne en dérision les héros de la chevalerie. De graves cardinaux
  oseront à peine appeler le Saint-Esprit, la Vierge et le Ciel de leurs noms
  traditionnels. Le cardinal Bembo parlera du Zéphire
  céleste et de la déesse laurétaine,
  et, en déplorant la mort de Gémiste Pléthon, le très vertueux Bessarion
  exprimera l’espoir que ce grand homme aille se
  mêler, avec les esprits Délestes, à la mystique danse de Bacchus[37].


      Ce qui n’est qu’une platonique fantaisie sous la plume de
  ces graves personnages, devient malheureusement une réalité chez plus d’un
  homme d’Église de ce temps. S’il faut en croire le journal de Sanudo et les
  récits de Molmenti, plusieurs princes de l’Église ne se seraient pas fait
  scrupule de prendre part à des bals. Laurent le Magnifique compose un recueil
  de chansons à danser[38]. Marsile Ficin,
  qui écrit une apologie, non sans valeur, de la religion chrétienne,
  entretient une lampe allumée devant la statue de Platon[39] ; et quand, au
  déclin du jour, le Magnifique, entouré de sa cour littéraire, gravit, en
  devisant, la colline de Fiésole, il aime à répéter le sonnet composé à la
  gloire de cette âme universelle, qui, du centre du
  corps immense de l’univers, se répand dans tous les membres qui le composent.


      La conscience chrétienne, nous avons déjà eu l’occasion de
  le constater, s’était révoltée à de pareils spectacles. Du couvent même de
  Fiésole, d’où le Bienheureux Angelico était sorti, une colonie de Frères Prêcheurs
  était venue fonder à Florence le couvent de Saint-Marc, où prêcha Savonarole.
  Bien avant lui, saint Bernardin de Sienne, saint Jean de Capistran, Albert de
  Sarzane, Gilles de Viterbe, et tant d’autres, avaient dénoncé avec force le
  paganisme éhonté qui s’affichait dans les lettres, clans les arts et dans les
  mœurs. Ce qu’il importe de noter, c’est que le grand tribun de Florence ne se
  contenta point de fulminer contre les mœurs païennes. S’il est exagéré de
  parler d’une école artistique fondée par Savonarole, l’influence chrétienne
  exercée par le célèbre moine sur les artistes de son temps, est
  incontestable. Le licencieux Baccio della Porta est une de ses premières conquêtes
  et devient le mystique Fra Bartolomeo. Savonarole arrache à Lorenzo di Credi
  plusieurs études païennes, qu’il brûle sur la place publique, et obtient du
  peintre la promesse de mieux respecter à l’avenir la dignité de son art. Les
  trois Robbia ont une vénération pour le prieur de Saint-Marc, et si
  Botticelli reste longtemps réfractaire à son influence, le peintre voudra du
  moins, après la mort du moine qui l’a admonesté, finir ses jours dans une
  pénitence austère. C’est, dit-on, aux sollicitations de Savonarole que nous
  devons plusieurs chefs-d’œuvre chrétiens de Donatello, et, s’il faut en
  croire Vasari, l’architecte Simone Cronaca avait gardé pour le hardi
  réformateur une sorte de culte.


      Le paganisme des lettrés était plus profond, partant plus
  difficile à combattre que celui des artistes, Nous connaissons cependant
  l’action décisive exercée par Frère Jérôme sur Pic de la Mirandole.


      Marsile Ficin suivit quelque temps ses prédications et en
  fut un moment ébranlé ; Guichardin ne peut s’empêcher de rendre hommage, dans
  ses écrits, aux mérites de Savonarole[40], et Laurent le
  Magnifique lui-même en subit l’influence, puisqu’il fit appeler le moine
  auprès de lui sur son lit de mort.


      Le salutaire ascendant du moine florentin sur les artistes
  se prolongea après sa mort ; il atteignit les trois grands génies qui
  devaient illustrer le XVIe siècle. Raphaël qui place pieusement Savonarole au
  milieu des plus grands docteurs de l’Église dans sa Dispute du
  Saint-Sacrement, n’avait que 15 ans à la mort du prophète
  ; mais par sa liaison avec Fra Bartolomeo, fidèle disciple du moine, il en a
  subi l’inspiration. Michel-Ange, qui avait été un de ses auditeurs, garda
  toute sa vie, au dire de Vasari, une grande vénération pour les écrits du
  réformateur[41].
  Léonard de Vinci, l’ami de Fra Bartolomeo, de Botticelli, de Filippi[42], de presque tous
  les familiers de Savonarole, en a subi au moins l’ascendant indirect.


      On a souvent relevé les côtés naturalistes et païens des
  œuvrés de ces trois grands Maîtres. Sans doute plus d’une fois le culte de la
  forme plastique semble leur voiler l’idéal religieux, si prépondérant dans
  les œuvres d’art du Moyen Age ; mais il est juste de reconnaître que sous
  leur influence, à mesure que le monde légendaire
  voit se restreindre graduellement les bornes de son empire, celles du monde
  historique se précisent et se fortifient en vue des exigences prochaines de
  l’esprit moderne[43]. L’iconographie
  du Sauveur et des Apôtres est dans les œuvres de Raphaël, de Michel-Ange et
  de Léonard, plus fortement inspirée de l’Evangile et des actes authentiques.
  Quand le protestantisme attaquera les dogmes essentiels de la primauté de
  saint Pierre et de l’Eucharistie, c’est en contemplant les tableaux de ces
  grands Maîtres que le peuple entendra la réponse de l’histoire et de l’art
  but à la fois. On a pu, au moyen d’une étude attentive, montrer comment les chambres du Vatican par l’ensemble de leur
  décoration, ont constitué un argument nouveau et d’une merveilleuse
  opportunité en faveur de la divinité de l’Eglise. Pouvait-on, en effet, mieux
  mettre en lumière le rôle social de l’Eucharistie que dans la Dispute du Saint-Sacrement ? La Cène de Léonard de
  Vinci, partout reproduite, n’a-t-elle pas fait revivre, en le dramatisant aux
  yeux des peuples, le souvenir de la trahison de Judas ? Etait-il possible de
  représenter d’une manière plus frappante toute une humanité, idéale et
  grandiose, se mêlant au sacrifice du salut, que par l’admirable plafond de la
  chapelle Sixtine[44] ? Toute la
  carrière artistique de Michel-Ange ne ressemble-t-elle pas elle-même à un
  drame religieux[45]
  ?


      L’idéal artistique du grand tribun de Florence se
  conservait plus intact et plus pur dans l’école de son fidèle disciple Fra
  Bartolomeo. Il se perpétua aussi dans le couvent de Sainte-Sabine de Florence
  où devait briller le talent artistique de Sœur Plautilla Nelli. La mémoire du
  moine dominicain y fut toujours conservée avec un soin pieux : c’était par
  ses conseils et sous ses auspices que l’étude de la peinture y avait été
  mêlée aux exercices de piété[46].


      Au début du XVIe siècle on put donc croire que, grâce à
  Savonarole et à ses disciples, l’inspiration de l’Evangile allait
  contrebalancer l’esprit païen de la Renaissance. Nous allons bientôt voir, en
  étudiant les ramifications du mouvement humaniste en Allemagne, en France et
  en Angleterre, que, sous des aspects très divers, les mêmes espérances y
  semblaient permises. Mais au moment même où Fra Bartholomeo quittait ce
  monde, en 1517, Luther jetait son cri de révolte. Des événements imprévus et
  des influences toutes nouvelles allaient modifier toutes les prévisions[47].


       


      V


      Pareilles déceptions se produisaient d’ailleurs en même
  temps dans l’ordre de la pensée philosophique et religieuse. La philosophie
  scolastique, qui, au XIIe siècle, avait suscité de si puissants efforts
  d’intelligence parmi les disciples de Pierre Lombard et les moines de
  Saint-Victor, et qui, au XIIIe siècle, s’était si magistralement affirmée
  dans les géniales synthèses de saint Thomas d’Aquin et de saint Bonaventure,
  était, aux XIVe et XVe siècles, en pleine décadence. Que l’on doive attribuer
  ce déclin à la multiplication exagérée des universités, qui dispersa les
  travailleurs, ou aux rivalités de certains ordres religieux, trop portés à
  substituer la polémique irritante et superficielle à l’étude pacifique et
  féconde, ou encore à ces tendances paresseuses qui semblent sui—Ire
  toujours, dans l’ordre de la spéculation comme dans celui de l’action, les
  périodes des grands labeurs, ou bien enfin au discrédit dans lequel tomba
  tout à coup, au regard des beaux esprits formés à la prose de Cicéron, la
  phrase lourde et barbare des docteurs scolastiques ; c’est un fait, qu’on
  abandonna les grandes thèses pour se perdre dans des disputes verbales, qu’on
  s’épuisa à trouver des distinctions subtiles : on argumenta plus qu’on ne
  raisonna ; on compta les autorités plus qu’on ne pesa les arguments ; on fut
  thomiste, scotiste ou augustinien, suivant qu’on appartenait à l’ordre de
  saint Dominique ou à celui de saint François, à l’université de Paris ou à
  celle d’Oxford[48].
  Capreolus, de Rodez, le prince des thomistes,
  comme on le surnomma, (1380-1444)
  essayait en vain de faire admettre dans l’enseignement la Somme de saint
  Thomas comme manuel classique. Dans son monumental ouvrage Liber
  defensionum theologiœ divi doctoris Thomœ, il donna une sorte
  d’encyclopédie des doctrines thomistes ; mais certains
  défauts de méthode, empruntés à la scolastique décadente[49] empêchèrent son
  œuvre d’obtenir la faveur que méritait sa valeur intrinsèque.


      Gabriel Biel, de Tubingue (1430-1495),
  surnommé le dernier des scolastiques[50], exerça, par le
  caractère plus actuel des questions qu’il agitait, une action plus sensible
  sur le mouvement des idées. Son grand ouvrage, Collectorium circa quatuor
  sententiarum libros, d’une ordonnance savante et systématique, contient
  des vues originales sur la morale individuelle et sociale. Ses idées sur le
  droit de propriété, sur la théorie de la monnaie, sur le prêt à intérêt, le
  juste salaire, les droits de la guerre, les conditions du commerce, l’origine
  du pouvoir, etc. attirèrent l’attention[51] ;
  malheureusement ses hardiesses dogmatiques troublèrent les esprits. Il fut
  franchement nominaliste, de l’école d’Occam[52]. Il enseigna que
  le sacrement de pénitence ne remet pas les péchés par lui-même, mais est simplement
  un gage que les péchés ont été pardonnés par l’acte intérieur de la vertu de
  pénitence[53]
  ; que la causalité des sacrements est purement morale, en ce sens qu’au
  moment où le rite est conféré Dieu produit la grâce[54] ; que
  l’indépendance de la volonté divine est absolue, capable de créer la
  moralité, de faire juste ce qui serait injuste[55], que le Pape, ne
  pouvant rien contre l’Ecriture, le droit naturel et le droit divin positif,
  n’a droit à l’obéissance qu’autant qu’il se maintient dans les limites de sa
  compétence[56].
  Luther, qui étudiera Biel dans son couvent, ne manquera pas d’exploiter ces
  idées du théologien de Tubingue en faveur de ses propres doctrines.


      Vers la fin du XVe siècle, un jeune docteur de l’Ordre de
  saint Dominique, Thomas de Vio, dit Cajétan, professeur à Padoue, puis à
  Pavie, allait donner au thomisme le puissant renouveau dont il avait besoin.
  Mais la période de décadence de la scolastique avait trop duré. Des écoles
  divergentes venaient de naître. A côté du thomisme traditionnel, et trop
  souvent en lutte avec lui, s’étaient développés l’aristotélisme hétérodoxe de
  Pomponace, le néoplatonisme semi-païen de Marsile Ficin, une philosophie
  indépendante qui se réclamait de Nicolas de Cuse, un mysticisme équivoque qui
  se rattachait à Maître Eckart.


       


      VI


      La connaissance plus approfondie que l’on avait alors de
  la langue grecque avait porté les savants à lire dans le texte original les
  œuvres d’Aristote. Ils y découvrirent, ou du moins prétendirent y découvrir,
  entre l’interprétation traditionnelle que le Moyen Age avait donné du
  Stagyrite et le sens littéral de ses ouvrages, des différences profondes. Que
  pouvait avoir de commun le dogme chrétien d’un Dieu personnel, créateur et
  Providence du monde, avec la théorie aristotélicienne de l’acte pur, pensée
  de la pensée ; coexistant éternellement avec une matière indépendante de lui,
  et se désintéressant des êtres contingents qui gravitent autour de son être
  absolu ? Comment concilier le dogme de l’immortalité de l’âme avec la
  doctrine du double intellect, passif et actif, le premier s’évanouissant avec
  le corps de l’homme et le second ne lui survivant que dans une éternelle
  impersonnalité ?


      Un docteur de l’université de Paris, dont nous avons
  étudié plus haut le rôle politique, Jean de Jandun, se prononça nettement
  pour ces dernières doctrines, qu’il opposa hardiment à celles de saint
  Thomas. Il enseignait l’éternité du monde, l’impersonnalité de l’intellect
  actif (intellectus
  agens), l’impossibilité pour Dieu de créer des êtres et de
  connaître autre chose que lui : même. Au surplus, il semblait admettre la coexistence
  de deux vérités indépendantes et parfois opposées, l’une rationnelle et
  l’autre révélée. Jean de Jandun eut des disciples ; il parle dans ses
  ouvrages de ses socii. On conjecture
  qu’il fut à la tête d’une véritable école[57].


      Les renseignements sont plus abondants et plus précis sur
  la personne de Pietro Pomponazzi ou Pomponace, professeur laïque de
  l’université de Padoue, qui poussa plus loin que Jean de Jandun la témérité
  des doctrines philosophiques. Ce petit homme laid, presque nain, érudit,
  spirituel, bouffon même à ses heures, qui déridait et désarmait les cardinaux
  par ses saillies, enseignait nettement qu’une vérité philosophique peut être
  une erreur religieuse et vice versa[58]. Un tel principe
  le mettait à l’aise pour soutenir, sous le couvert d’Aristote, les doctrines
  les plus erronées, comme celle de la mortalité de l’âme. Son livre De
  imrnortalitate animæ, qui contenait cette thèse, n’échappa à la
  condamnation du Saint-Office que grâce à la protection du cardinal Bembo ; il
  devait être plus tard mis au nombre des livres défendus par le concile de
  Trente.


      Les témérités de ce néo-aristotélisme favorisaient par
  réaction le développement du néo-platonisme, qui, depuis la fondation de
  l’académie de Florence par Laurent le Magnifique, gagna de plus en plus les
  beaux esprits. Les théories de Guillaume d’Occam, sa théodicée agnostique et
  sa psychologie conceptualisa, le déterminisme de Jean Buridan, le mysticisme
  de Pierre d’Ailly et de Jean Gerson avaient préparé les voies, ne fut-ce que
  par leurs attaques contre la scolastique[59], à l’idéalisme
  platonicien. La Renaissance littéraire avait disposé les esprits à goûter les
  poétiques dialogues du chef de l’Académie. D’ailleurs, la doctrine que professait
  Marsile Ficin (1433-1199) avec tant
  d’éclat dans sa Theologia platonica, n’était autre que la doctrine de
  Platon interprétée par Plotin, poétique mysticisme qui faisait concevoir dans
  l’ensemble des êtres, depuis le Dieu éternel jusqu’à la pure matière, comme
  une dégradation insensible de l’Etre, où tout irait en se hiérarchisant
  harmonieusement et en se liant sans discontinuité. Tandis qu’en étudiant
  Aristote, on aimait à marquer les points qui le séparaient de la doctrine
  chrétienne, on se plaisait à noter au contraire ce qui rapprochait de
  l’Evangile le divin Platon. Ne pourrait-on
  pas, d’ailleurs, concevoir la doctrine du Christ et de l’Eglise comme un
  vaste syncrétisme où seraient venues providentiellement aboutir toutes les
  religions de l’antiquité[60] ? Marsile Ficin
  semble le soutenir dans son traité De religione christiania, où, sans
  abandonner le dogme et les preuves traditionnelles de l’Eglise, il semble
  trop fondre le christianisme dans une sorte de paganisme élargi[61].


      A côté de Marcile Ficin, le célèbre cardinal Bessarion († 1472) se faisait aussi le défenseur des
  doctrines platoniciennes et publiait, sous le titre de Contra
  calumnatiores Platonis, un manifeste plein d’idées modérées. Tout en
  admirant Platon comme son maître, il récusait ce qu’il y a d’idées païennes
  dans ses Dialogues et faisait un grand éloge d’Aristote.


      Ce n’est ni de Platon ni d’Aristote que prétendait relever
  Nicolas Chrypffs, plus connu sous le nom de Nicolas de Cuse (1401-1464). On raconte que ce fut au cours
  d’une longue traversée, en retournant de son ambassade à Constantinople, vers
  1438, que le puissant génie de Nicolas de Cuse conçut le vaste système
  philosophique qu’il devait développer dans ses ouvrages, De conjecturis
  temporum, De docta ignorantia, De possest, De visione
  Dei. Si dans son traité, où il compare Aristote et Platon, Nicolas de
  Cuse semble pencher vers ce dernier, c’est que dans la théorie platonicienne,
  toujours contemplée à travers Plotin, il croit découvrir un souci plus grand
  de la vie concrète et du mouvement des êtres. C’est le point de vue auquel
  ses études de sciences naturelles, sa carrière d’administrateur et de
  diplomate, ses méditations mystiques l’ont plus habitué. Il se méfiera
  toujours des essences abstraites aux contours bien dessinés : il les croit
  artificiellement classées et enchaînées les unes aux autres par un pur jeu de
  dialectique ; et il s’écrie, croyant répéter un mot de saint Ambroise : A dialecticis libera me, Domine[62].


      Sa conception du monde et de Dieu l’a fait regarder par
  plusieurs historiens de la philosophie comme un des plus grands initiateurs
  de la pensée philosophique moderne[63] ; il proteste
  contre toute forme du panthéisme ; mais plusieurs de ses vues semblent
  favoriser une compénétration de Dieu et du monde peu conciliable avec
  l’orthodoxie.


      Il combat avec acharnement la théorie géocentrique et
  dualiste de l’univers, qui, plaçant la terre au centre de tout le créé, met
  une opposition radicale entre le monde terrestre, corruptible et mobile, et
  le monde céleste, incorruptible et immuable. En un sens cependant, selon lui,
  l’homme est le centre de l’univers, parce qu’il résume en lui tous les êtres
  par la représentation qu’il s’en fait, comme Dieu les résume par la réalité
  qu’il en possède. Dieu, en effet, n’est pas, dans la doctrine de Nicolas de
  Cuse, cet Etre séparé des créatures que la conception aristotélicienne nous
  présente ; Dieu, c’est l’Etre infini en qui tous les êtres se rencontrent,
  s’unissent et se concilient, même les contradictoires, omnium rerum complicatio… etiam contradictoriarum.


      L’homme, dit-il, ne peut connaître les êtres finis que par
  leurs différentiations, alteritates,
  et l’Etre infini que par une intuition surnaturelle. Le principe de la
  connaissance, suivant notre philosophe, est une tendance à l’unification des
  divers êtres. Cette tendance unifie d’abord les connaissances sensibles,
  c’est le rôle du sensus, puis les
  perceptions totales de l’homme, c’est la fonction de la ratio, qui oppose le moi connaissant au monde
  connu. Mais si je veux concevoir, au delà du moi et du monde, de l’être et du
  possible, une unité suprême qui résume tout ; il me faut aller à Dieu ; et je
  ne le puis que par une vue directe de l’intellectus
  aidé de la grâce[64].


       


      VII


      L’Italien Savonarole n’a pas, lorsqu’il aborde le problème
  religieux, les vastes conceptions du penseur allemand ; mais son Triumphus
  crucis la première des apologies par sa date,
  dit Lacordaire, et non la dernière par le génie[65], relève d’une
  pensée très personnelle.


      Le Triomphe de la croix, qui comprend quatre livres,
  a pour objet de démontrer la vérité du Christianisme, non par voie d’autorité[66] ni par démonstration
  purement rationnelle[67], mais par une
  inférence raisonnable de l’âme, s’élevant des faits qu’elle observe ou
  expérimente[68]
  dans le monde extérieur et dans les âmes, jusqu’à la foi en Dieu, en
  Jésus-Christ et en son Eglise. Savonarole établit la démonstration de la
  religion chrétienne, non seulement sur l’argument des miracles et des
  prophéties, mais sur le fait chrétien étudié dans l’histoire générale et dans
  chaque âme, sur les besoins du cœur humain, sur les effets du christianisme
  dans son culte, dans les œuvres du Christ, dans la vie extérieure et
  intérieure des chrétiens[69], et enfin sur
  l’étude comparée de toutes les religions non chrétiennes connues à cette
  époque[70]. Un tableau, où
  le génie oratoire du célèbre dominicain se révèle, résume l’ensemble de cette
  argumentation, c’est le triomphe de la croix,
  où l’on voit le Christ couronné d’épines, debout sur un char de victoire. Le
  char est traîné par les patriarches, les prophètes et les apôtres ; des deux
  côtés marchent les martyrs, les vierges et les confesseurs ; tandis que la
  troupe des infidèles, des impies, des méchants et des persécuteurs eux-mêmes,
  suit le cortège, forcée d’acclamer le Divin Triomphateur.


      Dans cette œuvre du moine de Saint-Marc, la pensée philosophique
  se mêle à une inspiration mystique, qui, depuis un siècle venait de se
  manifester avec une vivacité parfois troublante. A
  quoi bon tant nous occuper des genres et des espèces ? s’était écrié
  le pieux auteur de l’Imitation. Que les docteurs se
  taisent ! Seigneur parlez-moi, vous tout seul ! Par sainte
  Catherine de Sienne en Italie, par sainte Brigitte en Suède, par Jean Gerson
  en France, par les disciples de Gérard de Groot et de Thomas a Kempis en
  Allemagne et en Hollande, la Mystique, c’est-à-dire, suivant la définition de
  celui qui en était considéré comme le grand docteur, l’étude
  et l’expérience des choses divines[71], s’était
  propagée dans des voies sûres, nettement dégagée des bizarres conceptions des
  Spirituels. Tandis que le corps de l’Eglise,
  en la personne des représentants les plus éminents de sa hiérarchie, semblait
  trop se complaire dans le domaine d’un naturalisme demi-païen et d’une
  politique humaine, on eût dit que l’âme de l’Eglise s’élançait, comme d’un
  bond vigoureux, vers les plus hautes régions de la mysticité. Mais la
  propagation des doctrines profondes et obscures des nouveaux mystiques et
  surtout de Maître Eckart, devait donner lieu à plus d’un mouvement suspect.


      La vie de Frère Eckart de Hocheim, de l’ordre de saint Dominique
  (1260 (?) -1327),
  plus connu sous le nom de Maitre Eckart, est à peu près ignorée. Après avoir
  suivi les cours des universités de Cologne et de Paris, il compléta l’étude
  de saint Thomas d’Aquin par celle de Denys l’Aréopagite ou de l’auteur qui a
  pris son nom. Appelé à donner des entretiens spirituels à ses frères en
  religion, puis à des religieuses dominicaines et à des communautés de
  béguines, il inaugura dans la prédication l’emploi habituel de la langue
  vulgaire et s’affranchit de la méthode, sinon de la doctrine des scolastiques[72].


      Maître Eckart cherche avant tout à toucher le cœur de ses
  auditeurs en leur révélant le fond de leurs pensées, de leurs aspirations
  intimes les plus vraies, de leurs besoins religieux les plus profonds. Puis,
  dans un langage enflammé d’amour, il leur parle de la rencontre de l’âme avec
  Dieu, des fiançailles divines, de la transformation totale de l’être créé
  dans l’Incréé[73].
  Il trouve alors, pour exprimer ses pensées, des formules saisissantes, des
  analogies sublimes. Le mouvement de l’âme vers Dieu est comparé par lui au
  vol de l’aigle, qui monte à perte de vue dans l’espace sans borne. Ainsi
  l’âme, successivement illuminée et soulevée par la révélation prophétique,
  par la pratique de la vie chrétienne et par l’extase[74], se perd dans le fond sans fond, en ce Dieu infini, qu’il appelle
  tour à tour le Rien sublime, en faisant
  allusion à l’impuissance où nous sommes de parler de Lui comme il faut, et l’inépuisable Tout, en pensant à l’indigence
  essentielle de tout ce qui n’est pas Dieu[75].


      Le Maître n’avait publié aucun écrit ; mais des disciples
  enthousiastes propagèrent ses maximes et les exagérèrent souvent. En 1326,
  dans l’année qui précéda la mort du docteur, l’évêque de Cologne s’émut et
  ouvrit une enquête sur sa doctrine. Trois ans plus tard, en 1329, le Pape
  Jean XXII condamna vingt-huit propositions attribuées à Maître Eckart par ses
  disciples, notamment celles qui proclament en des termes trop absolus
  l’inefficacité des œuvres extérieures pour notre sanctification et
  l’impuissance de nos formules et de nos concepts pour exprimer les attributs
  de la Divinité[76].


      Malgré tout, l’influence d’Eckart de Hocheim fut immense.
  Ruysbrock, Tauler et le Bienheureux Suso, qui furent sa postérité orthodoxe,
  ne l’appellent que le Maître, et ont pour lui
  une sorte de culte admiratif.


      Ruysbrock (1294-1381),
  l’ardent contemplatif de la Divinité, sait allier dans ses écrits à une
  extrême prudence, qui le met en garde contre l’illuminisme des béghards, un
  élan vigoureux qui lui suggère les plus brillantes images. Pour lui le
  mouvement des âmes vers Dieu est comme une chasse à courre, dirigée par le
  Saint-Esprit, lequel, agissant dans les âmes par des excitations intérieures,
  leur donne le sens et comme le flair du divin. Lessius l’a loué sans
  réserves, et Bossuet a constaté, après Bellarmin, que sa doctrine est demeurée sans atteinte, car on n’a pu rien conclure de précis de ses exagérations[77].


      Jean Tauler le maître profond de la vie intérieure († 1361), exprime sa doctrine spirituelle
  dans ses Institutions et dans ses Sermons. Partant de ce
  principe, que la perfection consiste à se détacher du monde pour s’attacher à
  Dieu, il enseigne que cette œuvre s’accomplit en nous par un travail
  intérieur. Celui-ci consiste à détruire le fond mauvais de notre âme, pour y
  laisser toute liberté aux inspirations de Dieu. On y parvient en renonçant à
  tout ce qui est éphémère et accidentel, en mortifiant sa volonté propre, en
  se dépouillant de toutes les images trompeuses et en s’abandonnant à
  l’Esprit-Saint[78].


      Dans certains passages, dont Luther devait abuser, Tauler
  semble faire peu de cas des œuvres extérieures ; mais il a des correctifs qui
  ne laissent aucun doute sur l’orthodoxie de sa doctrine[79]. Saint François
  de Sales conseillait vivement la lecture de Tauler à sainte Jeanne de Chantal[80].


      Henri Suso, le chantre inspiré de la souffrance et de
  l’amour, raconté lui-même, dans la première partie de son Exemplaire,
  les épouvantables épreuves intérieures et extérieures par lesquelles Dieu le
  fit passer. Mais par ces souffrances mêmes il était parvenu à un amour
  joyeux, débordant de lyrisme et de générosité. Il exprime cet amour dans la
  seconde partie de son Exemplaire, qu’il intitule Le Livre de la
  Sagesse éternelle. Ce Livre a été, dit le P. Thiriot, l’ouvrage le plus
  répandu en Allemagne pendant les XIVe et XVe siècles[81].


      Luther s’efforcera en vain d’invoquer à l’appui de ses
  thèses les grands théologiens mystiques de cette époque[82] ; il ne pourra considérer
  comme vrais précurseurs que quelques esprits aventureux, dont il nous reste à
  parler pour compléter cette esquisse du mouvement intellectuel à l’époque de
  la Renaissance.


       


      VIII


      Nous avons déjà vu une forme populaire du faux mysticisme se
  propager sous le nom de Société des Frères du Libre Esprit. La secte, née en
  Allemagne vers la fin du XIIIe siècle, se composait de communautés diverses,
  dirigées les unes par des prêtres, d’autres par des laïques. On y professait
  la coexistence de deux religions : l’une pour l’ignorant, c’était celle de
  l’obéissance et de l’observance littérale ; l’autre pour l’inspiré, c’était
  celle de la liberté et de l’esprit[83].


      Les Frères du Libre Esprit avaient fait pénétrer leurs
  dangereuses doctrines parmi les confréries de béghards et de béguines,
  associations singulières, mi-religieuses, mi-laïques, fondées à la fin du mie
  siècle par Lambert le Bègue et qui pullulaient au XIVe siècle dans les
  Flandres, en Allemagne et en France. Le concile de Vienne, en 1311, avait
  intimé aux associations de béghards et de béguines l’ordre de se disperser,
  mais le Pape Jean XXII en publiant, cinq ans plus tard cette décision, n’en
  pressa pas l’exécution ; et les béguinages, foyers de propagation de la
  doctrine du Libre Esprit, devinrent souvent les théâtres des excès les plus
  honteux. Les évêques de Strasbourg et de Cologne et le Pape Urbain V
  lui-même, en 1387, furent obligés de recourir aux tribunaux de l’Inquisition
  pour réprimer ces scandales.


      Cependant le faux mysticisme avait trouvé son expression
  savante dans l’enseignement de trois hommes d’une grande culture, Berthold de
  Rohrbach, Jean Wessel de Groningue et Jean Wesel d’Erfurt.


      Pour se faire une idée de l’influence exercée par les
  docteurs allemands des XIVe et XVe siècle, il faut se les représenter dans
  tout le prestige que les mœurs du temps attachaient à leurs hautes
  fondations. Vrais pontifes de la science, on les voyait débiter leurs maximes
  solennelles comme des oracles, du haut d’une espèce de trône surmonté d’une
  sorte de dais. Quand ils passaient dans les rues, revêtus de leur longue et
  large houppelande, la tête couverte du béret traditionnel[84], les étudiants
  se rangeaient avec respect devant le Maître. Plusieurs furent couronnés de
  lauriers au milieu d’ovations triomphales.


      Berthold de Rohrbach, qui fut brûlé à Spire, à la fin du XIVe
  siècle, comme hérétique, avait enseigné, du haut de sa chaire, que l’homme
  arrivé à la perfection n’a plus que faire de jeûnes et de prières. C’était
  déjà la doctrine de l’inefficacité des bonnes œuvres, au moins pour les
  parfaits. Il disait aussi que pour l’homme pieux toute nourriture prise en
  esprit de foi produit le même effet que l’Eucharistie, et que le laïque
  poussé par l’Esprit de Dieu est plus utile que le prêtre. C’était la négation
  implicite de l’efficacité propre, de l’opus operatum des
  sacrements et de la hiérarchie ecclésiastique[85].


      L’érudition et l’habileté dialectique de Jean Wessel (1419-1489) lui avaient valu dans les écoles
  les surnoms de Lux mundi et de Magister contradictionum. Thomas a Kempis avait
  été son maître : Bessarion, Reuchlin, Agricola et le futur Sixte IV, François
  de la Rovère, furent tes amis. Wessel n’eut jamais l’intention de se séparer
  de l’Eglise romaine, mais une grande vivacité de caractère le portrait à des
  invectives violentes contre les abus de son temps et une excessive
  indépendance d’esprit lui suggérait parfois des formules nouvelles d’une
  allure très équivoque. Il aimait à dire qu’ être
  relevé du péché n’était autre chose que posséder l’amour justifiant,
  que l’amour est plus que toute obéissance,
  que le Christ, pour nous laver du péché, nous
  communique la justice[86].


      Il n’est aucune de ces propositions qui ne soit
  susceptible d’une interprétation orthodoxe. Mais des esprits chagrins et
  révoltés affectèrent de les entendre eu un sens hérétique. On ne recula pas
  même devant la falsification de ses écrits[87]. Je tiens Wessel pour un théodidacte, disait Luther.
  Parce que je l’ai lu, mes contradicteurs se sont
  imaginé que Luther a tout pris à Wessel, tant nos idées concordent[88]. Mais il paraît
  bien que Luther n’a mais lu les œuvres de Wessel et n’a fait que s’en
  rapporter, touchant leur contenu, aux dires d’autrui[89].


      S’il ignorait les écrits du professeur de Groningue,
  Luther devait connaître les doctrines du professeur d’Erfurt Jean Wesel. Cet
  esprit audacieux et turbulent avait, soit comme prédicateur, soit comme
  vice-recteur de l’université d’Erfurt, gravement scandalisé l’Eglise par la
  témérité de ses opinions. En 1479, il avait été censuré par le tribunal de
  l’Inquisition pour avoir soutenu les propositions suivantes : que la seule
  autorité en matière de foi est l’Ecriture, que le Christ n’a confié ni à ses
  apôtres ai à leurs successeurs des droits de juridiction sur les fidèles, que
  ceux-là seuls sont sauvés, qui sont prédestinés à la grâce, que le Christ ne
  veut pas d’autre prière que le Pater noster et ne demande ni fêtes
  solennelles, ni jeûnes, ni pèlerinages, etc. Condamné à être brûlé s’il ne
  rétractait pas ces doctrines, Wesel fit amende honorable et fut enfermé dans
  le couvent des Augustins de Mayence, où il mourut en 1481, deux ans avant la
  naissance de Luther[90].


      De pareilles doctrines, enseignées à Erfurt même, y
  avaient produit une agitation extrême, laquelle n’était pas encore calmée
  quand Luther vint dans cette ville y faire ses études.


      D’ailleurs, à cette même époque, en Angleterre, les
  disciples de Thomas Bradwardine (1290-1319),
  sous prétexte de combattre un prétendu pélagianisme, soutenaient presque la
  doctrine de la prédestination absolue[91], et en Suisse
  Thomas Wyttenbach (1556), enseignait à
  Bâle que les indulgences n’étaient qu’illusions et fourberies[92]. Ce n’était pas
  seulement le luthéranisme allemand, c’étaient aussi le calvinisme français,
  le puritanisme anglais et le zwinglianisme suisse qui s’élaboraient ainsi
  dans quelques cerveaux de cette époque.


      Presque toutes ces idées se trouvaient vaguement indiquées
  ou habilement insinuées dans un traité anonyme de spiritualité, probablement
  composé vers la fin du XIVe siècle, que Luther édita en partie en 1516, en
  totalité en 1518, sous le titre de Théologie Germanique, Deutsch
  Theologia. Il le fit précéder d’une préface qui contenait les lignes
  suivantes : Cet excellent petit livre, qui est si
  peu orné de belles paroles de la sagesse mondaine, est d’autant plus riche de
  la sagesse de Dieu. Je ne crains pas de le mettre à côté de la Bible et des
  œuvres de saint Augustin, car il m’a appris plus que tout autre ce que sont
  Dieu, le Christ, l’homme et toutes choses. En réalité les spéculations
  les plus hasardées des penseurs de ce temps s’y mêlaient aux tendances les
  plus équivoques des mystiques.


      Rien de plus orthodoxe que l’idée mère de ce livre qui
  s’inspire beaucoup de la spiritualité de Maître Eckart. L’auteur, après avoir
  posé en principe que Dieu est, sinon immanent à tout, du moins présent en
  tout, et que toute activité venant de Lui doit retourner à Lui (chap. I, II et III), en déduit cette
  conclusion pratique, c’est à savoir que nous devons quitter toutes choses et
  nous quitter nous-mêmes, pour nous unir à Dieu seul, lequel se trouve au fond
  même de notre âme.


      Mais la Théologie Germanique exprime ces idées avec tant
  de force qu’elle semble parfois les exagérer : elle exalte si haut la
  puissance exclusive de Dieu, qu’elle paraît méconnaître toute initiative et
  tout mérite de la part de l’homme ; elle insiste tant sur la valeur de la vie
  intérieure, qu’elle a l’air de nier celle des œuvres extérieures, et par là
  les théories protestantes de la prédestination et de l’inutilité des bonnes
  œuvres semblent ébauchées.


      C’est en ce livre que Luther crut trouver le point d’appui
  de sa doctrine lorsque, en 1516, un an avant la fameuse querelle des
  indulgences, il l’édita en le faisant précéder d’une préface qui était un
  manifeste[93].


      Le mouvement artistique, littéraire, philosophique et mystique
  de la Renaissance pouvait en effet devenir le point de départ de la
  Révolution protestante, comme il pouvait être le prélude de la Réforme
  catholique. Tout dépendait de l’esprit qui allait prévaloir dans ce
  mouvement, et des hommes qui allaient en prendre la direction[94].
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION PROTESTANTE


    CHAPITRE PREMIER. — LE PROTESTANTISME EN ALLEMAGNE.


     


    

       


      I


      On l’a dit avec raison : Ce n’est
  pas Luther qui a fait les temps nouveaux, ce sont les temps nouveaux qui ont
  fait Luther[1].
  Au début du XVIe siècle, non seulement toutes les idées protestantes
  fermentent dans quelques esprits, mais encore toutes les forces sociales
  semblent prêtes à se déchaîner dans une mêlée furieuse. Rancunes des princes
  contre la Papauté, préjugés des légistes contre les institutions du
  Moyen-Age, irritations des peuples à la vue des scandales des grands,
  recrudescence du paganisme dans les lettres, dans les arts et dans les mœurs
  publiques, sourde hostilité contre les puissances souveraines : ce sont là des
  maux dont souffre l’Europe entière ; mais une dislocation de l’aristocratie
  germanique, un malaise profond des classes populaires, rendent ces dangers
  plus redoutables en Allemagne. Depuis la mort de Frédéric II, l’oligarchie
  princière, secondée par les Légistes, a étendu sa puissance au détriment de
  celles de l’empereur et de la petite noblesse. Les Hohenzollern dans le
  Brandebourg, les Wittelsbach dans le Palatinat et la Bavière, les Wettin en
  Saxe, les Zäbringen en Souabe, se sont heurtés dans les rivalités qui ne
  cessent de troubler l’Allemagne, Pauvre pays
  allemand ! s’écrie l’empereur Maximilien Ier (1493-1519), le dernier des chevaliers[2], qui fonde la
  grandeur de la maison d’Autriche, mais qui, par une générosité mal placée, ne
  défend pas assez énergiquement contre la haute noblesse les prérogatives
  impériales[3].
  Nous prévoyons un incendie général de la Germanie
  écrit, peu de temps après, l’électeur de Mayence. La Chevalerie allemande,
  dominée par les princes, ruinée par l’évolution économique, qui a déprécié la
  propriété terrienne, est travaillée par des ferments de révolte. Les grandes
  villes, favorisées, au contraire, par l’essor commercial et industriel,
  prétendent prendre en main la haute direction de la politique.


      Les paysans et les ouvriers ont encore des salaires élevés[4] ; mais, ruinés
  par l’usure des juifs[5], par des habitudes
  de luxe et d’excès de table[6], ils sont agités
  par une irritation croissante. Entre les pauvres et
  les riches, écrivait dès 1402 le chroniqueur de Magdebourg, règne une vieille haine ; les pauvres haïssent ceux qui
  possèdent. Ce désordre n’a fait que croître durant tout le siècle[7].


      Un clergé bien régulier pourrait, sinon conjurer des maux
  qui tiennent pour beaucoup aux vices des constitutions, du moins les adoucir
  par ses exemples et par ses œuvres. Le clergé d’Allemagne est malheureusement
  envahi à cette époque par les mœurs de la vie séculière. Erasme parle d’un
  évêque allemand, qui se fait escorter de trois cents cavaliers, armés de
  lances, de balistes et de bombardes[8] ; et le peuple
  chante une chanson dont le refrain est celui-ci :


      Au guerrier le champ de
  bataille, au prêtre l’autel :


      Lorsque cet ordre est renversé,
  tiens-toi sur tes gardes[9].


      L’humanisme, introduit en Allemagne par un homme de génie,
  Nicolas de Cuse, s’y est développé avec une activité prodigieuse. Tout comme en Italie, écrit Mgr Baudrillart, il a pour propagateurs d’illustres pédagogues : tel
  Alexandre klegius, dont le nom s’associera dans nos souvenirs à celui de
  l’Italien Vittorino del Feltre. Il dirige successivement les écoles de Wesel,
  d’Emmerich, de Deventer, où il a, dit-on, 2.200 élèves ; il met les
  classiques grecs et latins à la base de l’instruction de la jeunesse,
  améliore les méthodes d’enseignement et inspire à un grand nombre d’élèves,
  non seulement l’amour de l’étude, mais même la passion d’enseigner… Le rôle des universités est plus grand que celui des
  maîtres isolés, bien plus actif qu’en Italie… Elles sont jeunes encore, mais auprès de chacune se
  groupent des hommes éminents[10].


      On a pu dire que cette Allemagne,
  où Adam Potken lit à des élèves âgés de 11 à 12 ans l’Enéide et les discours
  de Cicéron, où Jean Eck parcourt le cours complet des classiques latins entre
  sa neuvième et douzième année, où, à 18 ans, Caspinian fait des cours à Vienne,
  et, à 27, est recteur d’université, n’a rien à envier à la patrie de Pic de
  la Mirandole[11].


      Mais cette Renaissance germanique se différencie bientôt
  de la Renaissance italienne. Universelle comme celle-ci dans sa culture, elle
  est beaucoup plus nationale dans ses aspirations. Une
  histoire allemande, une pensée allemande, une conscience allemande, voilà ce
  que rêvent ces lettrés ; et s’ils se groupent autour de Maximilien, c’est que
  l’empereur n’est pas seulement un chef, mais un symbole[12]. Un second trait
  de cette Renaissance ne tarde pas à se dessiner : elle est plus scientifique
  que littéraire. L’Allemagne aura les créateurs de
  l’astronomie, de la géographie moderne, Jean de Muller et Peutinger ; elle
  aura les princes de la philologie, Reuchlin et. Erasme[13]. C’est par ces
  derniers surtout que se manifestera un troisième caractère de ce mouvement
  intellectuel : elle sera plus préoccupée de la question religieuse.


      La restauration de l’antiquité profane amène la
  restauration de l’antiquité sacrée. Agricola étudie l’hébreu et traduit les
  psaumes, Trithème copie de sa main une version grecque du Nouveau Testament,
  Reuchlin publie, en 1506, ses Rudiments hébraïques, et, en 1518, ses
  trois livres : Des accents et de l’orthographe de la langue hébraïque.
  Erasme donne au public, en 1505, un
  commentaire du Nouveau Testament d’après l’édition de Valla, et, en 1516,
  l’édition gréco-latine des Évangiles, des Actes et des Épîtres. Sa devise : Prêcher le Christ d’après les sources, Christum ex
  fontibus prædicare, devient celle de la plupart dei lettrés et
  s’accrédite même parmi le peuple. De 1477 à 1518, d’après Janssen, il n’y a
  pas moins de 19 éditions des Livres Saints, 25 des Évangiles ou des Épîtres,
  11 des Psaumes. En pénétrant dans les pays du nord, l’humanisme prenait une
  allure plus grave, plus inquiète, qui devait un jour devenir tragique. Cette culture nouvelle, qui pouvait n’être pour l’Italien
  frivole qu’une volupté, pour le Français railleur qu’un prétexte à spirituel
  badinage, pouvait prendre, dans un cerveau allemand, rêveur, mystique, et
  d’ailleurs prévenu contre Rome, la forme d’une préoccupation obsédante et
  d’un vrai fanatisme. En étudiant la religion du Christ à ses sources, on
  découvre entre la religion des Apôtres et des Pères de l’Église d’une part, et
  la religion que professe l’entourage d’Innocent VIII, d’Alexandre VI, de
  Jules II et de Léon X, des différences profondes, sinon dogmatiques, du moins
  morales. Plus encore en remarque-t-on entre l’antiquité païenne et les dogmes
  chrétiens : ici, toutes les tendances naturelles de l’homme sont exaltées ;
  là, rien n’est plus fortement marqué que notre déchéance. Décidément, cette
  nature, à laquelle la Renaissance veut nous ramener, est-elle bonne ou
  mauvaise dans son fond ? Et cette angoissante question ne doit-elle pas se
  porter sur l’Auteur du monde lui-même ? Quand la question des indulgences se
  posera, un allemand ne pourra s’empêcher de s’écrier : Frivole question que celle-ci, qui discute jusqu’où
  s’étendent les pouvoirs de l’Église sur les indulgences, à côté de cette
  autre question autrement grave, de savoir jusqu’où s’étendent la puissance et
  la bonté de Celui qui a donné à l’Église ses pouvoirs.


      Ces problèmes tourmentent l’humaniste allemand, d’autant
  plus que le protagoniste du mouvement intellectuel, Érasme[14], tout en se
  défendant, avec sincérité sans doute[15], de faire la
  guerre à l’Eglise, n’en est pas moins un religieux qui a abandonné son couvent
  et toutes les règles de son Ordre, un prêtre qui ne dit jamais la messe et
  qui l’entend rarement, un chrétien qui prône l’austérité primitive du
  christianisme et qui semble vivre comme un païen de l’antiquité. De fait, ne
  proclame-t-il pas qu’il y a plus d’un saint hors du
  calendrier de l’Église[16], et que la puissance de l’instinct moral a su élever les païens à
  une noblesse suprême, jamais dépassée par la sainteté chrétienne ?[17] Avec de
  pareilles dispositions, on ne s’étonne pas qu’Erasme fasse peu de cas des
  formules dogmatiques, qu’il multiplie les diatribes contre la scolastique et
  le Moyen-Age, et parle avec le plus grand dédain du sens littéral de
  l’Ecriture Sainte.


      Tel est l’homme que la Renaissance allemande acclamera
  comme un demi-dieu. Quand, dans ses courses à travers l’Europe, Erasme daigne
  s’arrêter à Erfurt, Conrad Mutian le salue en ces termes : En Erasme la mesure des dons humains est dépassée ; Erasme
  est un être divin. Adorons-le avec religion et piété[18].


      Il est vrai que l’auteur de l’Eloge de la Folie
  a des retours sincères vers l’orthodoxie. Il craint que la renaissance de
  l’antiquité ne provoque une renaissance du paganisme. Cette appréhension le
  hante et l’inquiète[19]. Il tient à
  conserver des relations avec Rome, dédie son Nouveau Testament au Pape et se
  glorifie du bref de félicitations qu’il en reçoit[20]. Le
  protestantisme ne recevra de personne des critiques plus acerbes que celles
  que lui décochera ce lettré, qui incarne en lui l’esprit de son siècle.


      Mais supposons que les problèmes, que nous venons
  d’indiquer, se posent dans le cerveau exaspéré d’un moine en révolte ; si cet
  homme est servi par les dons les plus rares d’une éloquence puissante, d’une
  verve intarissable, d’une activité sans mesure, la révolution sociale et
  politique, que tout prépare, se compliquera d’une révolution religieuse,
  telle que l’Église n’en aura pas encore vu de plus terrible.


      Le drame d’angoisse et de révolte qui devait agiter
  l’Europe se joua d’abord, en effet, dans l’âme vibrante et passionnée du
  moine Martin Luther.


       


      II


      Je suis fils de paysans,
  écrit Luther ; mon père, mon grand-père, mes aïeux
  étaient de vrais paysans[21]… Mes parents ont été très pauvres, et ma mère, pour nous
  élever, a souvent porté son bois sur son dos[22].


      Luther était né, en effet, le 10 novembre 1483, à
  Eisleben, en Saxe, du paysan Hans Luder[23] et de Marguerite
  Ziegler sa femme. Nous avons vu plus haut que le paysan de Saxe, plus
  rémunéré à cette époque qu’il ne l’est aujourd’hui[24], était néanmoins
  souvent, par suite d’habitudes de luxe ou d’excès de bouche, dans une
  situation précaire[25]. On a pu
  conjecturer, non sans vraisemblance, que les penchants presque irrésistibles
  de Martin Luther pour le vin et la bonne chère, si souvent avoués par lui,
  lui venaient par atavisme. Hans Luder fut d’ailleurs un violent, aussi bien
  que sa femme. Mon père, dit Luther, me corrigea un jour si fort, que j’eus peur ; et je le
  fuyais, jusqu’à ce qu’il m’habituât de nouveau à lui. Un jour aussi, ma mère
  me fouetta pour une pauvre noix, à tel point que le sang jaillit.


      Hans Luder n’était venu s’établir à Eisleben que pour fuir
  son pays de Mœhra en Thuringe, où il avait tué, dit-on, dans un accès de
  colère, un pâtre qui était à son service[26]. Il est du moins
  avéré que la famille Luder n’était pas sympathique à la population de ce
  nouveau pays. Dieu m’a mis dans une telle situation,
  disait Luther, qu’il me faut parfois fredonner un
  petit refrain que chantait ma mère :


      Personne
  ne nous aime, ni toi ni moi ;


      C’est
  notre faute à nous tous deux[27].


      Marguerite Ziegler avait une piété réelle, mais craintive,
  inquiète ; elle avait peur du diable[28].


      Dans la maison de Luder, on n’avait pas seulement la
  terreur du démon ; on tremblait aussi devant le Christ. Nous pâlissions, continue Luther, au seul nom du Christ, qu’on nous représentait comme un
  juge terrible, irrité[29].


      Quand l’enfant eut atteint l’âge de 14 ans, son père le
  confia aux Frères de la vie commune de
  Magdebourg, qui tenaient une école de latin dans cette ville. Les historiens
  du Fondateur de la Réforme protestante ont rapporté, les uns pour lui en
  faire un titre de gloire, et les autres pour le déconsidérer, qu’étant
  écolier le petit Martin Luder avait demandé l’aumône[30].


      On ne sait quel événement amena le jeune Martin, dans le
  courant de sa seizième année, à quitter l’école de Magdebourg pour celle
  d’Eisenach. Il y trouva sans doute le même régime d’études et de
  distractions. Il y rencontra surtout, à l’heure où sa bouillante jeunesse ne
  cherchait qu’à se dépenser, les deux passions que l’humanisme excitait
  partout dans les âmes : la passion des plaisirs esthétiques et celle de la
  gloire.


      Une noble dame, d’origine italienne, Ursule Cotta, ayant
  entendu chanter le jeune étudiant dans une église, ne peut contenir son
  émotion, appelle le jeune homme, l’introduit dans sa demeure, l’admet à sa
  table, le comble de présents et change tout à coup l’existence besogneuse de
  l’écolier en une vie presque luxueuse. Le pauvre moine apostat rappelait plus
  tard, avec mélancolie, qu’Ursule Cotta lui avait appris à chanter ce refrain
  qui troubla peut-être, hélas, sa cellule monastique :


      Il n’y a rien de plus doux sur
  la terre


      Que l’amour des femmes quand on
  peut l’obtenir[31].


      C’est également à Eisenach que Luther déclare avoir
  entendu un de ses maîtres lui prédire de grandes destinées[32]. Ce fut peut
  être le fait de ce Jean Trebonius, qui, en entrant en classe, se découvrait
  et marchait respectueusement tête nue jusqu’à son pupitre : Il y a parmi ces jeunes gens, disait-il, des hommes dont Dieu fera un jour des magistrats, des
  bourgmestres et des docteurs ; il est juste de leur témoigner dès maintenant
  le respect dû à leur noble destinée.


      A l’automne de l’année 1501, âgé de dix-huit ans, Luther
  passa à l’université d’Erfurt pour y étudier le droit et la philosophie.


      Ce qu’étaient devenues ces études dans certaines écoles au
  début du XVIe siècle, nous le savons déjà : un formulaire aride et
  quintessencié, mêlé de propositions audacieuses. L’ardent jeune homme s’y
  livra néanmoins avec passion. Subtil, tenace dans ses argumentations,
  redoutable dans ses attaques, il harcelait de ses arguments ses condisciples
  et son professeur lui-même, l’honnête Jodocus Truttvetter, dont il s’accusa
  plus tard d’avoir peut-être accéléré la mort[33].


      Mais de tels exercices n’absorbaient pas son activité
  dévorante. Nous savons qu’il suivit avec succès le cours d’humanités de
  Jérôme Emser et que, au dire de Mélanchton, toute
  l’académie était dans l’admiration des dons remarquables de son esprit[34]. Ses auteurs
  favoris étaient Cicéron, Tite-Live, Virgile et Plaute. Il s’adonnait beaucoup
  à la musique et prenait souvent part aux joyeux divertissements de ses
  camarades. C’était, dit Mathesius, un jeune homme de bonne et joyeuse nature, livré aux douces
  études et à la musique, qu’il aima toute sa vie[35]. Nulle part
  peut-être, en Allemagne, l’humanisme ne s’était développé d’une manière plus
  brillante qu’à Erfurt. Autour de Conrad Mutian, chanoine de Gotha, que des
  disciples enthousiastes appelaient le Maître intègre
  de la vertu, le Père de la paix bienheureuse,
  on remarquait Jean Lange, le savant helléniste, qui devait rester l’ami
  intime du Réformateur, Georges Spalatin, qui jouera un plus grand rôle encore
  dans sa vie, et cet Ulrich de Hutten, que nous verrons bientôt soulever la
  célèbre querelle des moines et la guerre non moins célèbre des
  chevaliers. Si la ville d’Erfurt avait son Politien dans Mutian, elle
  possédait son Pogge dans Bebel, dont les Facéties, publiées en 1506,
  ne sont pas moins obscènes ni moins révélatrices d’une corruption profonde,
  que celles du fameux humaniste italien[36].


      Ces invitations à la vie sensuelle et facile trouvaient
  alors dans la peinture, dans la sculpture et dans la gravure, un contraste
  étrange. La fin du XVe siècle est marquée par l’apparition dans l’art d’un
  thème nouveau, que le pinceau et le burin vont exploiter sous toutes les
  formes : la danse macabre. Des
  cadavres qui grimacent, des vivants que la mort railleuse surprend et
  entraîne sans pitié, des rondes infernales où le grotesque se mêle au
  terrible, tels sont les objets que les Holbein, les Dürer et tant d’autres
  multiplient de tous côtés[37]. Luther les voit
  et en est troublé. Les impressions terribles de sa première enfance
  reviennent tout à coup dans son esprit et l’épouvantent. Souvent après une
  partie joyeuse, ou même au milieu d’une fête bruyante, on voit son visage
  s’assombrir : la pensée de la justice inexorable de Dieu l’a saisi ; la peur
  du diable s’est emparée de lui. Dans un pareil état d’âme, les moindres faits
  pouvaient avoir pour Luther les conséquences les plus graves.


      Un jour, à la bibliothèque d’Erfurt, où il aimait à passer
  de longues heures, il aperçoit pour la première fois une de ces Bibles
  latines que la découverte de l’imprimerie multipliait. La ville d’Erfurt se
  l’était procurée à grand prix. Il l’ouvre, la feuillette, l’admire[38]. Ô mon Dieu, s’écrie-t-il, je
  ne voudrai pour tout bien qu’un livre semblable ! Il se met alors à
  parcourir, dans l’édition magnifique, les divers livres de l’Ancien et du
  Nouveau Testament. C’est comme une révolution qui s’opère en lui : Seigneur, s’écrie-t-il, comme mon illustre maître Jodocus
  Truttveter me semble petit, quand je le compare à Moïse et à saint Paul.


      Luther avait vingt ans. Une contention excessive à l’étude
  l’avait épuisé ; il tombe malade. L’affaiblissement de sa santé ne fait
  qu’exaspérer son excitabilité nerveuse. Il ne paraît pas qu’un prêtre ait
  exercé alors sur lui l’influence d’une direction spirituelle suivie. Pendant
  sa maladie on le voit seulement visité par un vieux moine, dont le nom n’est
  point parvenu jusqu’à nous[39].


      C’est alors que trois incidents, peu importants en
  eux-mêmes, vont avoir sur cette nature maladive une répercussion décisive. Un
  jour, en visite chez ses parents, il s’embarrasse avec son épée[40]. Il s’effraie,
  il croit mourir, s’écrie : Marie, aidez-moi !
  et déclare que la Vierge Marie l’a sauvé. Le fait se passait en 1503. A
  partir de ce moment son impressionnabilité ne fait qu’augmenter. Sa vie est
  pure ; et pourtant, il est saisi, parfois, d’une anxiété mortelle. Il tremble
  à la seule pensée des jugements de Dieu. Souvent,
  dit Mélanchton, quand il songeait à la colère de
  Dieu et à ses jugements, une telle épouvante s’emparait de lui qu’il en
  rendait presque l’âme. Je l’ai vu moi-même en parlant sur un point de
  doctrine, se jeter tout à coup sur un lit dans un cabinet voisin et s’écrier
  à plusieurs reprises : Il les a tous
  soumis à la damnation afin d’avoir pitié de tous[41].


      En 1505, deux nouveaux faits eurent une influence plus
  décisive sur l’orientation de sa vie. Ce fut d’abord la mort subite d’un de
  ses amis tué en duel. Cette catastrophe l’ébranla jusqu’au fond de l’âme. Peu
  de temps après, tandis qu’il était, encore sous l’impression de ce malheur,
  un orage le surprit aux portes d’Erfurt et la foudre éclata à côté de lui. Le
  jeune homme terrifié s’écria : Sainte Anne,
  sauvez-moi et je me ferai moine ! C’était le 2 juillet 1505. Luther
  devait souvent rappeler cette date critique[42].


      Il resta quatorze jours dans l’incertitude, puis enfin se
  décida à solliciter Son admission au couvent des Augustins.


      Le 16 juillet, il invite ses camarades à un joyeux dîner.
  On fait de la musique ; on veille fort longtemps dans la nuit ; et ce n’est
  qu’aux premières lueurs du jour que Martin confie son projet à ses amis.
  Laissons-lui la parole. Dieu avait traduit mon vœu
  en langue hébraïque, car Anne veut dire la grâce et non la loi. Je persévérai
  donc et, la veille de la saint Alexis, j’invitai quelques-uns de mes
  meilleurs amis pour leur dire adieu et pour qu’ils me conduisissent le matin
  au couvent. Comme ils me priaient encore d’y renoncer, je leur dis : Aujourd’hui
  vous me voyez encore, puis vous ne me verrez plus jamais. Alors ils me
  conduisirent en pleurant. Mon père fut fort irrité de mon vœu ; mais je
  persévérai dans mon projet. Je pensais ne jamais sortir du couvent ; j’étais
  bien mort au monde[43]. Le matin du 17
  juillet, fête de saint Alexis, Martin Luther se présenta au monastère des Augustins.
  Il portait sur lui, soigneusement enveloppés, son anneau de magister, son
  Plaute et son Virgile. Le lendemain il renvoya l’anneau à l’université, mais
  garda au couvent Virgile et Plaute.


      La discipline monastique allait-elle maîtriser cette âme ardente,
  que tant de causes, extérieures et intérieures, avaient contribué à exaspérer
  jusque-là ? La prise d’habit, les Saints Ordres, une ferme et sage direction
  spirituelle allaient-ils lui donner la paix ? Il eut fallu pour cela, comme
  condition première, que la Règle monastique se présentât à lui avec une
  autorité capable de le subjuguer[44] ; il eut fallu
  aussi qu’elle rencontrât, en celui qui se donnait à elle, une âme humblement
  ouverte à son action salutaire.


      Martin Luther était entré au couvent par un coup de
  désespoir, non point tant attiré qu’emporté, non tam tractus quam raptus, dit-il quelque
  part, et les reproches amers, que lui adressaient sans trêve son père et sa
  mère, n’étaient pas faits pour apaiser son âme inquiète : Mon fils, lui écrivait son père[45], vous avez failli au quatrième commandement en nous
  refusant toute consolation et tout secours après les sacrifices que nous
  avons faits pour vous. La prise d’habit ne lui apporta qu’une joie
  momentanée, suivie bientôt d’angoisses mortelles ; le silence de la cellule
  ne fit que développer en lui une amère tristesse. Il nous en révèle lui-même
  la cause : J’étais alors, dit-il, le plus présomptueux des justes[46] : m’appuyant sur mes œuvres, je me confiais, non pas en
  Dieu, mais en ma propre justice. J’avais la prétention d’escalader le ciel[47]. Dieu ne
  s’abaissa pas vers une âme aussi haute.


      Le malheureux s’obstina alors à chercher la paix dans les
  œuvres extérieures, dans les mortifications. Je
  devins, dit-il[48], le persécuteur et l’horrible bourreau de ma propre vie :
  je jeûnai, je veillai, je m’épuisai dans la prière, ce qui n’est autre chose
  que le suicide.


      Parfois, désespéré, par une subite volte-face, il se
  prenait à haïr Dieu, à maudire le Christ. J’avais
  tant d’éloignement pour le Christ, déclare-t-il, que lorsque je voyais quelqu’une de ses images, par
  exemple le crucifix, je ressentais aussitôt de l’épouvante ; j’eusse plus
  volontiers vu le diable[49].


      L’approche du sacerdoce, qu’il devait recevoir en 1507, lui
  apporta une lueur d’espoir. Tu viendras, écrit-il
  à son ami Jean Braun, vicaire d’Eisenach, assister à
  ma première messe. Indigne pécheur que je suis ! Je tâcherai de remplir mon
  office autant qu’il est possible à l’infime poussière que je suis. Prie pour
  moi, mon cher Braun, afin que mon holocauste soit agréable[50]. Mais la
  cérémonie de l’ordination éveilla dans l’âme du nouveau prêtre des angoisses
  terribles. A l’offertoire, tandis yii il prononçait les mots suivants : Suscipe, sancte Pater, omnipotens, æterne Deus, hanc
  immaculatam hostiam, quam ego indignus famulus tuus, il voulut
  quitter l’autel. Son prieur le retint[51]. Hélas ! s’écriait-il, oser
  s’adresser à Dieu, quand les hommes tremblent devant un roi ! Aux
  paroles de l’évêque consécrateur, Jean de Lasphe : accipe potestatem sacrificandi pro vivis et mortuis,
  il eut un frémissement subit ; si à cet instant,
  dit-il, la terre ne m’a pas englouti, ce fut à tort.


      Un peu de calme sembla lui revenir à la suite de sa
  première messe. Un repas avait réuni la famille et les amis du jeune prêtre.
  A la fin du dîner, Hans Luder se leva, grave et sombre : Mon fils, dit-il, tu ne
  sais donc pas qu’il faut honorer son père ?[52] Puis, après un
  moment de silence : Mon fils, tu nous as délaissés,
  ta mère et moi… Et, comme le jeune prêtre, très ému, balbutiait quelques
  excuses, alléguait des faits miraculeux, la mort de son ami, le coup de
  tonnerre… Plaise à Dieu, cria le vieux
  paysan, plaise à Dieu que tout cela ne cache pas
  quelque fourberie ou quelque diablerie ! Luther, en répétant ces
  propos, ajoute : Je ne pouvais reculer ; mon cœur
  était fixé dans la piété. Pourtant il m’était impossible de mépriser les
  paroles de mon père[53].


      Ainsi donc, la Règle monastique et le sacerdoce, bien loin
  de tranquilliser l’âme de Luther, n’avaient fait qu’exaspérer son trouble[54]. Une direction
  spirituelle allait-elle enfin lui donner la paix ?


       


      III


      En l’année 1507, les Augustins élurent pour supérieur
  générai de leur Ordre un homme qui, par la haute culture de son esprit, la
  largeur de ses vues et la distinction de sa personne, e attira les sympathies
  du jeune moine et le prit, de son côté, en singulière affection. Il
  s’appelait Jean de Staupitz. C’était un personnage de grand air, qui
  descendait d’une noble famille de Saxe. Il ne
  brillait pas seulement à l’école et dans l’église, dit Luther, mais il tenait son rang dans le monde parmi les grands de
  la cour[55].
  Staupitz sera désormais le directeur habituel de la conscience et des études
  du jeune moine augustin[56].


      Or, Jean de Staupitz, type achevé de l’homme distingué, du
  parfait humaniste, savant, ouvert à toutes les idées nouvelles, pieux, mais
  caractère faible, hésitant, manquant de prévoyance autant que de fermeté,
  était le prêtre le moins fait pour guider l’âme tourmentée et maladive de
  Frère Martin[57].
  On le verra dans la suite soutenir Luther et l’abandonner tour à tour,
  s’incliner devant Tetzel et le railler en secret, correspondre amicalement
  avec Cajétan et le combattre. Ce qui devait amener le Réformateur à dire : Il ne sait donc pas se décider, entre le Pape et le Christ ![58]


      C’est sous la direction de ce maître que, de 1507 à 1517,
  l’âme inquiète de Luther, réfléchissant sur ses angoisses personnelles, se
  nourrissant quotidiennement de volumes où la scolastique décadente mêlait à
  la sécheresse de sa dialectique la téméraire nouveauté de ses conceptions,
  dévorant les livres où Pierre d’Ailly, Jean Gerson et les disciples de Maître
  Eckart avaient jeté plus d’une formule équivoque[59], respirant à
  Erfurt l’atmosphère où les Frères du Libre Esprit et les docteurs Berthold,
  Wessel et Wesel avaient répandu tant d’idées aventureuses, élabora peu à peu
  les trois dogmes fondamentaux qui devaient constituer sa doctrine propre, le
  luthéranisme[60]
  ; à savoir : 1° le dogme psychologique de la corruption foncière de la nature
  humaine et de la négation du libre arbitre, 2° le dogme sotériologique de la
  rédemption de l’homme par le Christ seul, à l’exclusion de toute coopération
  de nos bonnes œuvres, et 3° le dogme ecclésiologique de la déchéance de
  l’autorité papale, au bénéfice de l’autorité exclusive de l’Ecriture
  individuellement interprétée. Luther prit conscience de ces prétendus dogmes
  dans l’expérience de sa vie personnelle, puis il en emprunta les formules aux
  auteurs qu’il avait sous les yeux.


      L’état d’âme violent, exagéré, qui inspira les pensées et
  les sentiments du moine augustin, et qui, par le phénomène, si étudié par nos
  psychologues modernes, de la substitution des
  sentiments, allait le porter bientôt aux extrêmes opposés, peut se caractériser
  en trois mots : pélagianisme, pharisaïsme et papisme. Pélagien, il l’était
  certes, lorsqu’il voulait, ainsi que nous l’avons vu plus haut, escalader le ciel par ses propres forces. Par sa confiance
  absolue en l’efficacité des œuvres extérieures, ne méritait-il pas la
  qualification de pharisien ? Il disait plus tard, avec beaucoup d’irrévérence,
  mais non sans vérité : Si jamais moine était entré
  au ciel par sa moinerie, certes, j’y serais entré. Quand il fut prêtre
  il aurait voulu que tous ses parents fussent morts,
  afin de les tirer du purgatoire immédiatement par ses messes. Ce
  pélagianisme et ce pharisaïsme se renforçaient d’un dévouement
  farouche à l’autorité du Pape et de la Tradition. A cette
  époque, a-t-il assuré plus tard, j’aurais été
  prêt à immoler, si je l’avais pu, tous ceux qui auraient refusé d’obéir au
  Pape, fut-ce à propos d’une syllabe[61]. Nul plus que moi, écrit-il,
  n’a vénéré les traditions des Pères ; je les considérais comme la sainteté
  même[62].


      Or, il arriva que, malgré l’ardente volonté du moine de se
  sauver par lui-même, malgré la multiplicité de ses œuvres extérieures, malgré
  la fougue de son zèle pour l’Église et pour le Pape, la conversion attendue
  ne se produisit pas : les révoltes de la nature le torturaient toujours, les
  scrupules ne cessaient pas, la chair criait sans cesse, l’inquiétude
  augmentait. Son orgueilleuse obstination l’aveugla : combien ses défauts
  devaient-ils être indestructibles, pensait-il, puisque la volonté la plus
  tenace n’y pouvait rien ! Combien fallait-il que la nature humaine fût
  profondément viciée dans le fond de sa substance et dans son libre arbitre !
  Et combien fallait-il que l’action de l’homme fut inefficace à opérer le
  salut, puisque les œuvres les plus parfaites, celles de la vie monastique,
  n’y pouvaient rien ! Oh ! s’il y avait pour l’homme une rédemption, une
  justification, elle ne pouvait venir que de l’œuvre du Christ ! Et, sans
  doute enfin, l’adhésion la plus complète à la hiérarchie n’était pas une
  sauvegarde, puisque un zèle comme celui de Luther à l’égard du Pape et des
  Pères ne le sauvait pas ! Et ainsi, de son âme pleine d’angoisse, les
  trois dogmes de la corruption originelle, de l’inefficacité des bonnes œuvres
  et de l’anarchie ecclésiastique surgissaient, non point sans doute formulés
  en termes précis, ni pleinement conscients, mais inspirant sourdement en lui
  tantôt le découragement, et tantôt la révolte.


      Témoin de cette crise douloureuse, le bon et pusillanime
  Jean de Staupitz, avait pitié du pauvre moine. Malheureusement cet homme, qui
  fut plus humaniste que théologien[63], plus orateur
  que psychologue, ne mesurait pas toujours la portée de ses paroles
  consolatrices, ne calculait pas la résonance que telle forte maxime de saint
  Augustin son maître pouvait avoir dans l’âme vibrante du jeune prêtre. Un
  jour que Luther, désespéré, lui disait : Mon père,
  que Dieu me parait terrible ! Pourquoi a-t-il blessé si profondément le
  cœur de l’homme ? Staupitz répondit : Il l’a
  blessé pour le guérir, Il l’a perdu pour le sauver ! Et Luther
  concluait à l’abolition du libre arbitre de clans l’erreur l’homme sous la
  volonté toute-puissante de Dieu. Un autre jour, raconte-t-il, j’écrivis au
  docteur Staupitz : Oh ! mes péchés ! mes
  péchés ! Il me répondit : Le Christ est le vrai
  pardon des vrais pécheurs[64]. Et la croyance
  au salut par le Christ seul s’enracinait dans son âme.


      Restait la foi à la tradition et au Pape. Elle persista
  longtemps chez Luther. Il n’est pas exact, — Janssen l’a démontré, — que le
  voyage qu’il fit à Rome en 1511 ait détruit cette foi dans son âme. Au milieu
  même du luxe de la cour romaine, le moine augustin vénère profondément le
  Pape et l’Église ; sa correspondance en fait foi[65]. Mais les
  imprudences de Staupitz vont encore provoquer la ruine de cette croyance.


      Luther trouve un jour dans la bibliothèque du couvent
  d’Erfurt les œuvres de Jean Hus. Il ne peut se défendre en les lisant d’une
  profonde sympathie pour cet esprit audacieux. Rome pourtant l’a condamné !
  Cette pensée le préoccupe. Mais un jour Staupitz, en lui montrant, dans la
  galerie des Supérieurs de l’Ordre de saint Augustin, le portrait de l’un de
  ses prédécesseurs, Zacharie, lui dit : Tu vois ce
  moine : il doit être en enfer, s’il ne s’est pas repenti ; car il est un de
  ceux qui, au concile de Constance, ont fait condamner Jean Hus en faussant la
  Bible. De semblables paroles contribuaient à faire tomber aux yeux de
  Luther le prestige qui, pour lui, entourait jusque là l’autorité d’un concile
  condamnant un hérétique.


      Le mal s’acheva par les études et les lectures que
  l’imprudent supérieur permit au moine exalté. Les livres que Luther étudia au
  couvent d’Erfurt et ceux qu’il eut à consulter plus tard pour son
  enseignement à Wittemberg ne lui suggérèrent pas sa dogmatique, comme on l’a
  dit souvent[66],
  mais ils fournirent au novateur certaines formules dont il fut heureux de
  s’emparer. Il y rencontra la triple influence de l’augustinianisme, du
  mysticisme et du nominalisme.


      Dans les ouvrages de saint Augustin, si en honneur dans
  les couvents placés sous le patronage du saint docteur, Luther annotait passionnément
  les passages où le maître, réfutant le pélagianisme, se plaît à déprimer la
  valeur de la raison de l’homme, à écraser l’arrogance de sa volonté. Pulchre, pulchra, écrit-il en marge, Egregie solvis, sancte Pater Augustine. A la
  fin du traité De vera religione, il ajoute ces mots : Totam philosophiam stultitiam esse. Intellige quod legis.
  Dans les Confessions il croit découvrir que, selon saint Augustin,
  l’âme va à Dieu par la piété seule, qu’il oppose à la théologie[67].


      Dans les œuvres des mystiques, qu’il feuillette avec
  frénésie[68],
  dans la Théologie Germanique et chez les disciples de Maître Eckart, il croit
  trouver le mépris des œuvres extérieures et la foi au Christ seul Rédempteur.
  Il ne prend d’ailleurs à ces mystiques que les théories qui lui paraissent
  concorder avec ses aspirations personnelles et l’expérience de sa propre vie[69].


      Dans les écrits des nominalistes de l’école d’Occam, il
  lit que les mots ne sont que de vains bruits vides
  de sens des flatus vocis, que
  la vie n’est que dans le Christ et dans la Sainte Écriture, et que l’autorité
  du Souverain Pontife doit s’incliner devant celle des princes. Ces paroles
  fournissent à Luther les plus précieuses formules, dont il se servira contre
  le Pape et contre la Tradition[70].


       


      Le moine réformateur a désormais sa doctrine. Il va la prêcher
  ouvertement, sous les yeux bienveillants de son maître Staupitz. Dans un
  sermon prononcé le jour de Noël de l’année 1515, il dit : Notre justice n’est que péché : que chacun se borne à
  accepter la grâce qui lui est offerte par Jésus-Christ[71]. Le 7 avril
  1516, il écrit à son ami, le moine Spenlein : Apprenons
  à dire : Seigneur, tu es ma justice, et moi je suis ton péché. Et il
  ajoute d’un ton impératif : Maudit soit celui qui ne
  croit pas ceci[72]. En août 1517,
  il enseigne que la volonté humaine n’est pas libre,
  mais captive[73].


      Dans un sermon de cette époque, commentant la parole de
  saint Augustin : O felix culpa, quæ tantum meruit
  Redemptorem, il l’explique en ce sens, que Dieu a voulu le péché, pour en être le Rédempteur[74]. Dans les leçons
  qu’il donne à l’université de Wittemberg, il enseigne ces doctrines en
  invoquant l’autorité de saint Augustin, et, sous le couvert de ce grand nom,
  l’université les accepte[75].


      Cependant, des appréhensions se manifestaient parmi les
  auditeurs du moine audacieux. Dès 1512, Martin Pollich, premier recteur de
  l’université de Wittemberg, avait dit, après avoir entendu Frère Martin : Ce frère a des yeux bien profonds : il aura d’étranges
  imaginations ! En juin 4517, trois mois avant que n’éclatât la
  querelle des indulgences, le duc Georges de Saxe, après avoir entendu un
  sermon de Luther sur la justification, s’écria à plusieurs reprises pendant
  son souper : Je donnerais beaucoup pour n’avoir pas
  entendu cet homme ; un tel enseignement ne servira qu’à donner au peuple une
  fausse sécurité et à le rendre incrédule[76].


      D’étranges anomalies se rencontraient dans le caractère de
  Luther. La peste éclate à Nuremberg. On parle de fuir. Il s’écrie : Fuir ? Jamais ! Si je meurs, le monde ne périra pas
  pour un moine de moins. Et il reste pour soigner les pestiférés. Il a
  peur de la gloire. Ne louez pas,
  s’écrie-t-il, celui qui n’est qu’ignominie, le
  pauvre Luder. Il signe une lettre : Martin Luther, le fils d’Adam le
  banni[77]. Mais d’autres
  fois, c’est une intempérance de gaieté folle et d’entrain qui éclate dans ses
  lettres et dans ses entretiens. Il écrit à Spalatin : N’oubliez pas de m’apporter du bon vin, et à Scheurl : J’aime mieux dire des folies que de me taire. Il
  travaille avec tant d’acharnement qu’il ne trouve plus, en 1516, le temps de dire
  son office et de célébrer la sainte messe[78].


      Sa parole, son regard, sa personne tout entière porte en
  elle une puissance magique de séduction. Irascible, d’une violence qui va
  jusqu’à la grossièreté, il a, dans l’intimité, des éclats de joie et des épanchements
  de tristesse. Plus d’un homme éminent est gagné par le charme prenant de
  cette âme pleine de vie. Ce n’est pas seulement le naïf Jean de Staupitz, qui
  le charge des missions les plus délicates, qui l’a choisi, en 1511, pour
  défendre à Rome les intérêts de son couvent et qui lui confiera, en 1517, la
  mission de soutenir contre les prétentions des dominicains les prétendus
  droits des augustins ; c’est Albert Dürer, le grand artiste ; c’est Sachs, le
  poète populaire ; c’est Reuchlin, le docte hébraïsant ; c’est l’étrange
  Carlostadt, c’est le doux Mélanchton. 


      Nature ardente, tout nerf et tout sang, Luther éprouve
  souvent, à cette époque, des défaillances subites ; il se plaint de douleurs
  atroces. Qu’importe ? Il ne craint pas la lutte ; il la désire, il la
  cherche, il la provoque. Elle va commencer en 1517, et ne se terminera
  qu’avec sa vie.


       


      IV


      Pour bâtir la basilique de Saint-Pierre, le Pape Jules II
  avait fait appel à la générosité des fidèles et promis aux donateurs
  d’abondantes indulgences. En 1514, le Pape Léon X, ayant besoin de nouveaux
  subsides, promulgua une nouvelle concession de ces faveurs spirituelles. La
  publication de la bulle papale fut confiée aux soins de l’archevêque de
  Mayence pour l’Aile-magne du nord, et le prédicateur choisi pour en assurer
  la diffusion effective fut le dominicain Jean Tetzel.


      L’histoire impartiale et bien infirmée ne reconnaît pas
  Tetzel dans le portrait malveillant qu’en ont tracé quelques écrivains des derniers
  siècles[79].
  Il n’est pas vrai qu’il ait prêché la rémission de
  tous les crimes pour de l’argent, sans qu’il fut question de repentance[80]. Mais il faut
  reconnaître que plusieurs prédicateurs, que Tetzel lui-même, par leur manière
  d’offrir, de vanter, de mettre à prix les indulgences, provoquèrent en
  plusieurs endroits de vrais scandales[81].


      Ce ne furent pas les seuls. Cette publication
  d’indulgences dans l’Allemagne du nord avait été l’occasion d’un trafic peu
  honorable. L’archevêque de Mayence, Albert de Brandebourg, chargé de dettes
  énormes à l’égard des Fugger, banquiers d’Augsbourg, avait obtenu du Pape
  Léon X que la moitié du produit des indulgences serait employé à payer ses
  créanciers[82].
  Ce marché, bientôt connu du peuple, et la multiplication excessive des
  concessions d’indulgences, faites dans les années précédentes, avaient
  diminué parmi les fidèles le respect dû à la vraie pénitence ; à tel point
  que des évêques, comme ceux de Constance et de Meissen, en Saxe, interdirent
  la prédication des indulgences dans leurs diocèses.


      C’est en 1516, que Luther entendit parler pour la première
  fois des prédications de Tetzel. Il voyageait avec son supérieur Jean de
  Staupitz. On leur raconta que le dominicain Tetzel se présentait dans les
  villes au son des cloches, en voiture découverte, avec deux coffres à ses
  côtés, l’un pour les cédules d’indulgences, l’autre pour l’argent, et qu’il
  disait :


      A peine dans ce tronc est tombée
  une obole,


      Du purgatoire une âme au paradis
  s’envole.


      Staupitz sourit ; mais Luther eut comme un accès de rage. Ce Tetzel ! s’écria-t-il ; je
  ferai un trou à son tambour ! Et, autorisé par son supérieur, il
  commença une campagne de sermons enflammés contre la prédication des
  indulgences.


      Ce que nous savons du caractère du moine peut nous faire
  comprendre son éloquence. Impulsif, tour à tour violent et rêveur, exubérant
  de joie et de mélancolie, Frère Martin appartenait à cette catégorie d’hommes
  qui voient et qui font voir tout ce dont ils parlent ; mais il était aussi de
  ceux qui voient toutes choses comme à travers un verre grossissant. Luther découvre
  dans l’indulgence, telle qu’on la prêche, le grand scandale de l’Église, le plus
  terrible des maux, l’œuvre de Satan, la lèpre hideuse qui menace de s’étendre
  sur la chrétienté ! Oh ! que les périls de ce siècle
  sont grands ! s’écrie-t-il dans son sermon du 21 février 1517, ô prêtres qui dormez ! ô ténèbres plus profondes que
  celles de l’Egypte ! Quelle incroyable sécurité au milieu de si grands maux !
  Oh ! que je voudrais mentir en disant que l’indulgence ne porte ce nom que
  parce que indulgere est synonyme de permittere ![83]


      Déjà, dans son sermon du jour de Noël de 1515, il avait
  représenté ceux qui prêchent l’efficacité des bonnes œuvres, au lieu de la
  foi au Christ seul, comme des oiseaux de proie, fondant sur de pauvres
  poussins pour les arracher à leur mère[84]. Dans son sermon
  pour la fête de saint Thomas, en 1516, il s’était demandé si, au lieu de
  prêcher l’Évangile (εύ-άγγελιον,
  la bonne nouvelle), on ne ferait pas mieux de prêcher le Cacangile (κακόν-άγγελιον,
  la mauvaise nouvelle)[85]. Dans un de ses
  sermons du carême de 1517, il opposa, en une saisissante prosopopée, la bulle
  du Pape b. ce qu’il appela la bulle du Christ. Ecoute-moi,
  chrétien : tu n’as pas besoin de courir à Rome ou à Jérusalem ou à
  Saint-Jacques de Compostelle pour obtenir la rémission de tes péchés. Voici
  la bulle du Christ : Écoute : elle est ainsi conçue : Si tu pardonnes à ton frère, mon Père te pardonnera ; si
  tu ne pardonnes pas, tu ne seras pas pardonné[86].


      Il n’y avait pas à se faire illusion ; un puissant orateur
  venait de se manifester. Luther, dit Janssen,
  maniait la langue avec une véritable puissance.
  Luther est véritablement un maître. Son expression est concise, énergique ;
  ses comparaisons, saisissantes. Il avait largement puisé aux riches sources
  de la langue du peuple. En fait d’éloquence populaire, bien peu d’hommes
  peuvent lui être comparés ; et, quand il s’inspire de son passé catholique,
  sa parole révèle une profondeur de sentiment religieux qui rappelle les plus
  beaux jours du mysticisme[87]. Luther, dit le protestant Menzel ; c’est tantôt l’aigle au vol puissant, et tantôt la colombe
  au blanc plumage. De l’aveu même de Bossuet[88], il eut de la force dans le génie, de la véhémence dans le
  discours, une éloquence vive et impétueuse qui entraînait les peuples et qui
  les ravissait, avec un air d’autorité qui faisait trembler devant lui ses
  disciples.


       


      V


      La parole de Luther captiva les uns, épouvanta les autres.
  Quelques-uns déclaraient entendre, en l’écoutant, une voix du ciel ; d’autres
  croyaient voir en lui, pendant qu’il parlait, je ne sais quelle influence
  diabolique[89].


      Au mois d’octobre 1517, l’audacieux réformateur pensa que
  le moment était venu de faire un grand éclat. Dans l’église paroissiale de
  Wittemberg, placée sous l’invocation de Tous les Saints, le ter novembre
  était une grande fête ; des indulgences abondantes y avaient été attachées
  pour tous ceux qui, après s’être confessés et avoir communié, visiteraient
  certaines chapelles. Luther y prêcha le 30 octobre et prit pour sujet les
  indulgences. L’indulgence est en elle-même, dit-il,
  quelque chose de vénérable ; elle repose sur les mérites du Christ ; mais
  elle est devenue un instrument d’avarice ; on l’a mise au service de Mammon.
  Le lendemain, 31 octobre, il fit afficher sur les portes du château de
  Wittemberg 95 thèses sur les indulgences.


      Il faut reconnaître que ni dans le sermon, ni dans les
  thèses, la valeur des indulgences, telle que l’Église l’enseigne, n’était
  directement et foncièrement niée ; la LXXIe thèse était même conçue en ces
  termes : Anathème et malédiction pour quiconque parle contre la vérité des
  indulgences apostoliques[90]. Mais à des
  critiques fort justes, Luther mêlait des idées téméraires ou équivoques. Il
  prétendait, par exemple, que le Pape n’a pas le
  droit de remettre d’autres peines que celles qu’il a imposées lui-même
  (thèse V), et que tout chrétien vraiment contrit a la rémission entière de
  la faute et de la peine (thèse XXXVI).
  Il laissait, d’ailleurs, entendre dans ses sermons que la campagne commencée
  par lui avait une portée plus générale : il parlait de la basilique de
  Saint-Pierre, si chère au diable, de la
  déchéance du clergé à laquelle le Pape était incapable de remédier, de
  l’égalité des pouvoirs du Pape, des évêques et des prêtres sur le purgatoire.
  Il présentait ces idées comme un exposé de sa
  doctrine[91].
  Il commença à signer à cette époque Martinus Eleutherius Martin l’affranchi.


      Tetzel réfuta les 95 thèses de Luther en 110 antithèses,
  dont Héfélé a pu dire : Quiconque lira les
  antithèses de Tetzel sera forcé de reconnaître qu’il possédait à fond la difficile
  doctrine des indulgences[92]. Mais le moine
  augustin, enivré de succès et de popularité, n’était plus susceptible d’être
  convaincu. Son audace augmenta. Le 14 janvier 1518, il déclare qu’il méprise l’excommunication, qu’il va commencer une
  guerre ouverte, qu’il n’a peur de personne ; car, ce qu’il sait, ce que ses
  adversaires attaquent, c’est de Dieu même qu’il le tient[93]. C’était ajouter
  à ses idées téméraires sur les indulgences la thèse évidemment erronée de
  l’inefficacité des excommunications, l’hérésie de l’inspiration individuelle.


      Ces doctrines, sans doute, n’avaient point encore chez
  Luther une expression ferme et définitive. Dans cette nature essentiellement
  impulsive la passion devançait l’idée. Au surplus, peut-être reculait-il
  devant les conséquences de ses théories. En février 1519, on trouve encore
  sous sa plume ces mots : Sous aucun prétexte il ne
  peut être permis de se séparer de l’Église. Mais des influences
  extérieures vont bientôt faire évanouir ces hésitations ou ces scrupules.


       


      VI


      Les thèses affichées, le 31 octobre 1517, sur les portes
  du château de Wittemberg s’étaient rapidement répandues en Allemagne. Les anges eux-mêmes, s’écrie un de ceux que le
  protestantisme allait bientôt gagner à sa cause, Myconius, les anges eux-mêmes semblaient faire l’office de courriers[94]. Plusieurs des
  amis de Luther, comme Spalatin, Just Jonas, J. Lange lui envoyaient
  l’expression de leur admiration. Un vieil humaniste de Munster, Rodolphe de
  Lange, lui écrivait : Voici le temps où les ténèbres
  seront chassées, et où nous aurons la pure doctrine dans les églises comme la
  pure latinité dans les écoles. Nulle part, les thèses de Luther ne
  furent accueillies avec plus de sympathie que parmi les humanistes, ou, comme
  on les appelait, en les opposant aux Théologiens, parmi les Poètes.


      Dans cet humanisme allemand, où la culture antique avait
  si gravement préoccupé les esprits, une querelle venait de diviser en deux
  camps le monde des lettrés et des savants, c’était la fameuse controverse des livres juifs.


      La question juive préoccupait vivement l’Allemagne au XVe
  siècle. L’usure pratiquée par les banquiers israélites avait soulevé contre
  eux les haines populaires. Des théologiens, comme Gabriel Biel, avaient
  proposé d’exclure les Juifs du commerce des autres hommes ; des moines
  avaient multiplié, pour préserver le peuple chrétien contre leurs exactions,
  des banques populaires. Mais la puissance des Juifs ne faisait que grandir. A
  la fin du XVe siècle elle constituait pour la société un véritable péril. La haine contre les Juifs est si générale en Allemagne,
  écrivait en 1497 Pierre de Froissart, que les gens
  les plus calmes sont hors d’eux-mêmes dès que la conversation se met sur leur
  usure[95].
  Au début du XVIe siècle, un Juif converti, Jean Pfefferkorn se fit
  l’interprète et l’avocat acharné d’une tactique, qui lui parut être le moyen
  suprême d’en finir avec le péril que faisaient courir à la nation ses anciens
  coreligionnaires. Elle consistait à détruire partout les livres juifs. Les
  confiscations et les autodafés se multiplièrent. Mais on attendait avec
  impatience l’intervention de l’empereur.


      Maximilien voulut, avant d’agir, prendre conseil. Il
  s’adressa pour cela au prélat qui lui parut le mieux représenter les intérêts
  de l’Église, à l’archevêque Uriel de Mayence, et au savant qui lui sembla le
  plus capable de parler au nom de la science, Jean Reuchlin.


      Initié à l’humanisme par les illustres maîtres florentins,
  Jean Reuchlin avait noblement rempli, au service de l’empereur d’Allemagne,
  les fonctions de magistrat et d’ambassadeur. Disgracié par l’empereur, il
  s’était consolé de son infortune en revêtant la robe du professeur. Il
  enseignait les langues orientales, et avait pris pour devise : semper discendo docere. Reuchlin, consulté par
  l’empereur sur la nécessité de brûler les livres juifs, répondit hardiment
  par la négative. Réfuter le Talmud,
  disait-il, vaudrait mieux que de le détruire ;
  d’autant plus qu’on se priverait, en livrant au feu les livres juifs, de
  documents inappréciables pour la science. Après avoir pris l’avis des
  autorités ecclésiastiques, le conseil de l’empereur allait se ranger à une
  mesure sage : recueillir les livres suspects, rendre à la circulation les
  inoffensifs et garder dans les bibliothèques publiques les ouvrages, même
  mauvais, qui seraient jugés utiles à la science ; une polémique violente, qui
  s’éleva entre Pfefferkorn et Reuchlin, envenima le conflit et divisa
  l’Allemagne en deux camps hostiles, qui devaient rester en lutte pendant
  quinze ans.


      Irrité de l’avis émis par Reuchlin, Pfefferkorn avait
  publié, en 1511, un pamphlet violent intitulé : Le miroir à la main, Handspiegel.
  Reuchlin avait aussitôt répondu à son adversaire par un autre pamphlet, Le
  miroir des yeux, Augenspiegel. Tout c. e qui pensait, en
  Allemagne, se prononça, soit pour le Handspiegel, soit pour l’Augenspiegel.
  La dispute personnelle qui s’était élevée entre Reuchlin et Pfefferkorn à
  propos d’une question toute particulière prit les proportions d’un conflit
  général. Ce fut la révélation d’une division profonde, qui existait en
  Allemagne entre ceux qu’on appela les Théologiens
  et ceux qu’on dénomma les Poètes. La condamnation, en 1513, de l’Augenspiegel
  par le tribunal de l’Inquisition et l’apparition, en 1515, d’un écrit de la
  dernière violence, Les Epitres d’hommes obscurs, par Crotus Rubeanus[96] et Ulrich Utten,
  mirent le comble à la surexcitation des esprits.


      Sous le nom de Poètes, tous les humanistes, tous ceux
  qu’animait le culte des lettres antiques et le mépris du Moyen Age, se
  rangèrent autour de Reuchlin.


      Le plus ardent de tous, était Ulrich de Hutten. Issu d’une
  famille noble et pauvre de Franconie, il menait la vie ambulante d’un lettré
  sans conscience et sans mœurs. Il mit dans les Epitres d’hommes obscurs,
  en même temps que les trésors de son étonnante érudition et de sa verve
  intarissable, toute l’aigreur qui fermentait dans son âme irritable.
  L’énigmatique Erasme, cet autre nomade de plus grande envergure, mais d’une
  réserve de jugement qui lui fit traverser toutes les sectes sans s’inféoder
  définitivement à aucune, ne prit point part à la dispute des Livres juifs.
  Mais on sait que l’auteur de l’Éloge de la Folie était l’ami de
  Hutten, qui le comblait d’éloges, et ce n’est pas sans raison que des
  contemporains regardèrent Erasme comme le vrai père intellectuel des
  pamphlets dirigés contre les Théologiens.


      L’âme du mouvement humaniste à Erfurt était, nous l’avons
  déjà vu, Conrad Mutian. L’humanisme de Mutian était malheureusement plus
  païen que chrétien. Ce chanoine de Gotha, qui s’abstenait de dire la messe et
  de communier, théoricien plus franchement panthéiste que Ficin, et presque
  aussi brutalement ùamoral que Pogge, écrivait : Il
  n’y a qu’un Dieu et qu’une déesse, mais il y a bien des êtres divins et bien
  des dénominations de la divinité[97]… Le véritable Christ est esprit[98]… La justice, la paix, l’allégresse, voilà le vrai Christ
  descendu du ciel[99]. Procure-toi bien vite les Facéties de Bebel,
  disait-il à son ami Herebord von den Marten ; elles
  sont bien racontées et la mémoire en reste longtemps. Dans la même
  lettre il exprimait le désir de composer lui-même un recueil de facéties.
  C’est la seule exception qu’il se proposait de faire à la résolution de ne
  point composer des livres[100]. Conrad Mutian
  ne réalisa pas son projet, mais son élève Tribonius imita le Triurnphus
  Veneris de Bebel.


      C’est auprès de pareils hommes[101] que le prétendu
  réformateur de la foi et des mœurs vint chercher ses premiers appuis. Les humanistes, dit Janssen, furent les premiers alliés de Luther. On le voit,
  dans ses écrits, offrir successivement ses hommages à Mutian, à Reuchlin, à
  Erasme ; et, s’il ne s’adresse pas tout de suite à Hutten, c’est que
  celui-ci, dans son scepticisme hautain, a déclaré tout d’abord, à propos de
  Luther mépriser une misérable querelle de moines[102]. Le 29 mai
  1516, Luther écrit à Mutian : Auprès d’un
  esprit aussi exquis, aussi cultivé que le vôtre, je me sens barbare, bon tout
  au plus à crier parmi les oies[103]. Et Mutian le
  païen s’empresse de saluer en Luther le restaurateur de l’austérité chrétienne
  ; il l’appelle un nouvel Hercule et un second saint Paul[104]. Le décembre
  1518, Luther écrit à Reuchlin : De même que Dieu a
  réduit le Christ en poussière par la mort et que de cette poussière le monde
  chrétien est sorti, de même tu as été pour ainsi dire broyé, et voilà que de
  ta poussière nous voyons surgir les hardis défenseurs de la Sainte Ecriture[105]. Avec Erasme,
  il descend à de véritables flatteries : Je ne suis
  pas assez instruit, lui écrit-il[106], pour aborder, même par lettre, un savant tel qu’Érasme. J’ai
  été nourri parmi les sophistes. Mais je me hasarde, je m’approche, je demande
  les bonnes grâces du grand Erasme, que tout le monde entier applaudit.


      En réalité, Luther n’est pas plus un disciple d’Erasme et
  de Reuchlin en critique, qu’il n’est un disciple de Mutian en morale. Mais il
  vient de trouver en eux des auxiliaires puissants. Des préventions communes
  contre la Tradition les unissent. Fort de tels appuis, le moine réformateur
  osera bientôt résister aux délégués pontificaux, narguer les théologiens, et
  braver en face les deux pouvoirs suprêmes de la chrétienté, le Pape et
  l’empereur.


       


      VII


      Au mois d’avril de l’année 1518, dans une réunion
  solennelle des Augustins, qui se tint à Heidelberg ; Luther soutint
  publiquement, au nom de saint Augustin, disait-il, et contre les sectateurs
  de Pélage, les doctrines nouvelles de l’abolition du libre arbitre par le
  péché originel, de la corruption foncière de la volonté humaine et de la
  passivité absolue de l’homme sous l’action de Dieu. Enhardi par ses succès, le
  moine élargissait le débat. Ct n’était plus seulement de la question des
  indulgences qu’il s’agis sait désormais, mais des dogmes les plus
  fondamentaux de la religion chrétienne. L’éloquence de Luther, son ton
  d’assurance, lede nouveaux prestige de l’autorité de saint Augustin sous
  laquelle il cherchait à abriter ses idées, en même temps que l’esprit de
  révolte qui inspirait ses discours, lui attirèrent de nouveaux disciples
  parmi les clercs séculiers et réguliers. On remarqua bientôt au milieu d’eux
  le jacobin Bucer, cet homme docte, d’un esprit remit
  et plus fertile en distinctions que les scolastiques les plus raffinés, un
  peu pesant dans son style, qui imposait par sa taille et par le son de sa
  voix[107]
  ; Andreas Bodenstein, surnommé Carlostadt, du lieu de sa naissance, l’homme du monde le plus inquiet, aussi bien que le plus
  impertinent[108] et cet Eobanus
  dessus, aussi célèbre comme buveur que comme poète, qui prêtait sans vergogne
  aux moines, qu’il détestait, ses propres défauts[109]. Luther,
  d’ailleurs, à cette époque, ne paraît pas avoir songé à se séparer de
  l’Eglise, mais plutôt à faire triompher dans l’Eglise ses propres doctrines.


      C’est au début de 1518 que les premiers bruits de
  l’agitation religieuse soulevée en Allemagne parvinrent au Pape Léon X par l’intermédiaire
  de l’archevêque de Mayence. On a tour à tour accusé le pontife d’avoir trop
  dédaigné une misérable querelle de moines, et
  de l’avoir prise trop au tragique[110]. La vérité
  paraît être dans l’appréciation de l’éminent historien protestant Léopold de
  Ranke : Léon X se montra à la hauteur de la position
  difficile dans laquelle il se trouvait placé[111]. Laurent le
  Magnifique avait coutume de dire : J’ai trois fils,
  Julien, Pierre et Jean. Julien, c’est la bonté même ; Pierre, c’est la folie
  ; quant à Jean, il est entre les deux, c’est la prudence. Jean de
  Médicis, devenu Pape, justifia le jugement de son père. Le 3 février 1518,
  Léon X pria le Vicaire Général des Augustins Gabriel della Volta,
  d’intervenir auprès du moine agitateur et d’obtenir de lui, par la voie de la
  discipline monastique, la cessation de sa campagne dangereuse[112]. On se heurta à
  un refus obstiné. Dans un mémoire du 30 mai, Luther, sous des formules
  d’humble obéissance, se refusait absolument à toute rétractation[113]. Le 15 août
  1518, l’empereur Maximilien signala au Pape le grave danger de la situation
  au point de vue social et politique, lui promettant de mettre l’autorité
  impériale au service de l’Eglise s’il jugeait à propos de mettre fin à de si
  pénibles agitations[114]. Le moine
  continuait, en effet, à publier des écrits et des thèses de plus en plus
  téméraires. Bref du. 23 Le Pontife alors n’hésita plus. Par un bref du 23
  août 1518, adressé au cardinal Cajétan, alors chargé d’une légation à la
  diète d’Augsbourg pour le règlement de la question turque, Léon X déclare
  que, si Luther se présente spontanément devant le légat pontifical et
  rétracte ses erreurs, il recevra son pardon ; sinon, le cardinal Cajétan aura
  le droit de porter contre le novateur et ses disciples les peines de
  l’hérésie et de l’excommunication et de requérir pour l’exécution de ce
  jugement l’aide des pouvoirs séculiers[115].


      En choisissant le cardinal Cajétan pour mener à bien cette
  affaire difficile, Léon X donnait une preuve nouvelle de son esprit
  pacifique. L’illustre Maître Général des Frères Prêcheurs, théologien,
  exégète et diplomate, était un des hommes les plus sages de ce temps[116]. Il renonça
  tout d’abord à faire usage des pouvoirs rigoureux qu’il avait reçus du
  Saint-Siège et déclara que Luther recevrait de lui un accueil paternel.


      Les dispositions de celui-ci furent moins franches. Le 30
  mai 1518, aux premiers bruits qui lui apprirent qu’un procès canonique
  pouvait être ouvert contre lui, il avait écrit au Pape. Très Saint Père, vivifiez-moi ou tuez-moi, appelez-moi ou
  chassez-moi, approuvez-moi ou désapprouvez-moi ; votre parole est la parole
  du Christ si j’ai mérité la mort, je consens à mourir[117]. Mais le 10
  juillet de la même année, dans une lettre à son ami Wenceslas Linck, il
  exprime des sentiments tout autres à l’égard des commissaires et représentants
  du Saint-Siège, ces tyranneaux, ces ignares, ces
  avares sordides[118]. Il appréhende
  du reste et exagère la condamnation qui l’attend : Que peut-on faire de moi, pauvre malade, tout usé, tout
  flétri ? écrit-il dans la même lettre[119] ; le Christ notre époux est un époux de sang ; priez pour
  votre pauvre serviteur. Le 8 octobre, après un pénible voyage qu’il a
  fait, en grande partie à pied, de Wittenberg à Augsbourg, il arrive, épuisé
  de fatigue, au lieu que le Pape lui a désigné. Mais, à la vue des ovations
  dont il est l’objet, son orgueil s’exalte. Il écrit, le 10 octobre, à son ami
  Spalatin : Toute la ville est pleine du bruit
  de mon nom ; tout le monde veut voir l’Erostrate d’un si grand incendie.
  Et il ajoute : J’aime mieux périr que de rétracter
  ce que j’ai bien dit[120].


      Les conférences entre le cardinal Cajétan et Luther eurent
  lieu les 13, 14 et 15 octobre 1518. L’importance de ce grand débat, les
  fausses interprétations qui en ont été souvent données par les auteurs les
  plus graves, demandent que l’on s’y arrête avec attention. La récente édition
  critique des œuvres de Luther par Knaake et la profonde monographie de
  Kalkoff rendent aujourd’hui cette tâche plus facile.


      Cajétan, nous dit-on, mettait son amour-propre à maintenir l’autorité de la
  curie. Il se refusa donc à toute discussion : Je ne vous demande que six
  lettres, disait-il à Luther : Revoco. Luther quitta la ville, en
  appelant au Pape mieux informé[121]. Combien cette
  appréciation est incomplète, et partant inexacte, l’examen des documents
  originaux et les aveux mêmes de Luther vont nous le montrer. Celui-ci déclare
  d’abord avoir été très aimablement reçu par le légat, lequel lui déclara
  qu’il ne se présentait pas à lui comme un juge, et ajouta qu’il n’avait pas
  reçu mission du Souverain Pontife pour entamer une discussion doctrinale,
  mais simplement pour demander au moine trois choses : la révocation des
  erreurs condamnées par le Saint-Siège, la promesse de ne plus les enseigner à
  l’avenir, et l’abstention de tout ce qui pourrait troubler la paix de
  l’Église. Une pareille demande, adressée à un religieux, qui se disait fils
  soumis de l’Église et qui avait écrit, le 30 mai 1518, la lettre citée plus
  haut, n’avait rien que de très naturel. Le cardinal ne s’y tint pas d’une manière
  stricte et condescendit à une conversation explicative avec Luther. Celui-ci
  ayant commencé par déclarer qu’il n’avait conscience
  d’aucune erreur, Cajétan s’empressa de lui signaler deux assertions
  erronées de sa doctrine, à savoir la négation d’un trésor d’indulgences dans
  l’Église et la théorie de la justification par la foi seule sans les œuvres.
  Ces deux assertions avaient été condamnées par les Extravagantes[122] des Papes,
  notamment par celles de Clément VI et de Sixte III. D’autre
  part, ajouta Cajétan, la doctrine qui rejette
  l’autorité suprême des Papes a été condamnée par la condamnation qui a frappé
  le concile de Bâle et les Gersoniens[123]. A la seconde
  entrevue, le lendemain, Luther, accompagné de Staupitz, qui venait d’arriver
  à Augsbourg, se présenta porteur d’une déclaration par laquelle il protestait
  de sa soumission au jugement de la sainte Église, mais demandait que ses
  propositions fussent soumises aux universités de Bâle, de Fribourg, de
  Louvain et de Paris[124]. Cajétan
  aperçut le piège qui se trouvait dans cette dernière phrase. Le novateur
  essayait de transformer la question dogmatique en question de pure
  scolastique et de gagner du temps. C’est alors qu’il dut prononcer la formule
  fameuse : Je ne vous demande pas tant de phrases ; je ne réclame de vous que
  six lettres : Revoco.


      Pourtant, par condescendance, le légat ne refusa pas de
  discuter la question de l’autorité attachée à un texte des Extravagantes[125]. Toute la
  journée y fut consacrée. Luther se débattait avec une telle vivacité, qu’à un
  moment donné les jeunes diplomates romains qui servaient d’assesseurs à
  Cajétan et Cajétan lui-même ne purent s’empêcher d’en rire. Luther devait ne
  jamais pardonner au cardinal cette ironie[126]. Cette seconde
  journée se termina par une seconde formule de soumission ; mais, le soir,
  Luther écrivait à Spalatin Je prépare mon appel au
  Pape ; je ne révoquerai pas une syllabe, afin que ce Cajétan soit couvert de
  confusion dans le monde entier ![127] Le jour
  suivant, le légat, voulant épuiser les moyens de douceur, supplia Staupitz
  d’intervenir auprès de son fils spirituel et d’en obtenir une rétractation
  sincère[128].
  Le résultat de cette intervention fut une lettre qui parut suffisante au bon
  Staupitz, mais qui ne trompa point le cardinal. Luther, après avoir remercié
  Cajétan de sa bienveillance, exprimait le regret d’avoir parlé avec trop de
  violence du Souverain Pontife, demandait pardon, appelait le cardinal son très doux père, promettait d’écouter l’Église
  et de lui obéir, mais ne rétractait rien en somme, et ne s’engageait à se
  rétracter que d’une manière conditionnelle et équivoque[129].


      La lettre était datée de la veille de saint Luc ; elle
  était donc du 17 octobre. Le 18 était un dimanche. Cajétan garda le silence.
  Le soir de ce jour, Luther lui adressa une seconde lettre, l’avertissant
  qu’il croyait avoir donné des preuves suffisantes de son obéissance et que,
  ne voulant pas être plus longtemps à la charge des Carmes, qui le logeaient,
  il se disposait à quitter Augsbourg. Il ne croyait mériter, disait-il, aucune
  censure, et ne redoutait pas les peines ecclésiastiques ; car il avait
  conscience d’avoir la grâce de Dieu en lui. Le lundi et le mardi se passèrent
  sans réponse du cardinal. Luther redouta-t-il qu’il se décidât à faire usage
  des pouvoirs qu’il tenait du Pape et qu’il le fit saisir par le bras séculier
  ? Dans la nuit du mardi 20 au mercredi 21, il partit furtivement, aidé par
  Staupitz, qui l’avait relevé de l’obéissance à la règle, et qui le fit
  conduire par un paysan hors de la ville[130].


      Aidé de ses amis, Luther avait ; avant son départ, pris
  ses me, sures pour faire afficher sur les murs de la ville d’Augsbourg une
  déclaration par laquelle il en appelait du Pape mal
  informé au Pape mieux informé[131]. Le moine et
  ses amis avaient conjecturé en effet, que, pendant que Cajétan gardait le
  silence, le Pape préparait une bulle de condamnation. Sa lettre du 31 octobre
  à Spalatin est pleine d’injures grossières envers le Pontife, ce polisson qui, sous le nom de Léon X, cherche à lui
  faire peur par un décret. Le 28 novembre, afin de se ménager un
  nouveau subterfuge, il publia un nouveau manifeste, en appelant du Pape toujours soumis à l’erreur à un concile
  œcuménique[132].


      Les conjectures ou les informations de Luther ne l’avaient
  pas trompé. Dès le 9 novembre, le Pape Léon X avait expédié de Rome au
  cardinal Cajétan une constitution dogmatique sur les indulgences. Sans aucune
  allusion à Luther, la doctrine catholique y était gravement et solidement
  exposée. Le cz…i.ankd la publia le 13 novembre et la fit répandre par le
  moyen de l’imprimerie.


      Mais les invectives de Luther l’avaient précédée partout.
  Elle ne produisit pas sur l’opinion l’effet qu’on en attendait. Ivre de popularité,
  le novateur écrivait : Nous ne sommes, qu’au début
  de la lutte : gare aux potentats de Rome ! Je ne sais vraiment d’où me
  viennent toutes mes idées. Ma plume va tenter des choses plus grandes que
  jamais[133].


       


      VIII


      La confiance de Luther en l’avenir était d’autant plus
  grande, qu’il venait de trouver dans le prince électeur Frédéric de Saxe un
  protecteur déclaré. Sollicité par Cajétan de faire conduire Luther à Rome ou
  du moins de le bannir de ses états[134], Frédéric avait
  pris conseil de Staupitz et de Spalatin, et, sur leur avis, avait cru devoir
  opposer un refus à la demande du légat. Luther, mis au courant par Staupitz,
  avait écrit à son seigneur une lettre dans laquelle il l’accablait de
  louanges et le réclamait pour arbitre. La cause du professeur de Wittemberg
  n’était-elle pas la cause de son université ? Le prince se laissa persuader.
  L’appui de Frédéric de Saxe était précieux à Luther. En délicatesse avec
  Rome, qui refusait un bénéfice à son fils naturel, le prince électeur pouvait
  être pour le mouvement nouveau le plus solide des appuis.


      Léon X, en habile politique, ne se dissimula pas les
  graves difficultés de la situation. Luther n’avait cessé de récuser le
  cardinal Cajétan comme dominicain et comme thomiste, disant que tout son
  procès roulait sur une rivalité d’ordres religieux et sur une controverse
  d’école. Le Pape crut pouvoir couper court à ces récriminations en
  choisissant comme négociateur un diplomate d’origine saxonne, qu’il chargea
  d’abord de porter à Frédéric de Saxe la rose d’or bénite, puis de s’aboucher
  avec Luther et d’obtenir de lui la rétractation désirée. L’inspiration du
  Pape était bonne ; le choix du négociateur ne fut pas heureux : il tomba sur
  un de ces humanistes mondains qui n’avaient pris de la culture nouvelle que
  la frivolité des mœurs et le scepticisme de l’esprit. Il s’appelait Charles
  de Miltitz[135].


      Miltitz joua la rondeur et la bonhomie. Il présenta la
  question sous l’aspect d’un conflit insignifiant que Thomas de Vio, ce lourd
  théologien, disait-il, avait eu le tort de prendre au tragique. D’ailleurs le
  fanatique Tetzel n’était-il pas l’auteur responsable de tout le malentendu ?
  Luther, concluait-il, n’a qu’à signer une formule empreinte de soumission et
  d’obséquiosité à l’égard du Pape, en réservant les droits de sa conscience.
  Et Miltitz se faisait fort d’obtenir de Léon X une parole de paix. Les
  entrevues de Miltitz avec Luther, qui eurent lieu à Altenbourg dans le
  courant du mois de janvier 1519, se terminèrent en effet par une promesse que
  fit Luther de garder le silence sur la question des indulgences et par
  l’acceptation de l’arbitrage d’un évêque allemand sur le fond de la cause[136].


      Il ne semble pas qu’on puisse dire, avec Kuhn, que Miltitz
  a ainsi triomphé par sa souple diplomatie de l’âme sensible et primesautière
  de Luther ; ni, avec Audin[137] et Hœfer[138], que le légat a
  été battu par l’hypocrisie ou l’habileté du moine ; la vérité est que l’un et
  l’autre, croyant peut-être se tromper mutuellement, s’accordèrent pour
  tromper le Souverain Pontife et lui présenter comme un acte de soumission une
  promesse pleine d’équivoques[139].


      Luther triomphait. Le 2 février il écrivit à Staupitz qu’il
  avait conscience d’être chargé d’une mission divine, que Dieu lui-même le menait,
  le poussait et l’enlevait[140]. Le même jour,
  il écrivait à Sylvius Egranus : J’ai fait semblant
  de prendre au sérieux les larmes de crocodile de ce Miltitz, qui m’a embrassé
  en pleurant[141]. Le 13 mars
  enfin, il disait à Spalatin : Je te dis ceci à
  l’oreille ; mais décidément, je ne sais si le Pape est l’Antéchrist lui-même
  ou son apôtre[142].


       


      IX


      Pour les théologiens avisés, toutes les formules de
  soumission signées par Luther restaient à peu près lettre morte, tant que la
  lumière ne serait pas faite sur les graves questions portées par lui devant
  le public. Ces questions concernaient le libre arbitre, la corruption de la
  nature, la justification par la foi et l’autorité du Pape. Un savant
  professeur de l’université d’Ingolstadt, Jean Eck[143], se fit
  l’interprète de ces inquiétudes.


      Vers 1518, à la demande de l’évêque d’Eichstaedt, il
  rassembla, sous le titre d’Obélisques, une série de remarques sur les
  diverses propositions avancées par Luther. Mais un exemplaire du manuscrit de
  cet ouvrage fut communiqué à l’un des plus fougueux disciples de Luther,
  Carlostadt[144],
  qui en publia aussitôt une partie en la défigurant et en l’accompagnant
  d’injures grossières contre le théologien d’Ingolstadt. Celui-ci se plaignit
  de l’incorrection du procédé[145]. Luther lui
  répondit par un écrit qu’il intitula Les Astérisques, et le provoqua à
  une conférence publique contradictoire[146].


      La ville choisie pour la controverse fut Leipzig.


      La vivacité des polémiques qui avaient précédé cet
  important débat, le désir impatient de voir ce fameux Frère Martin Luther se
  mesurer en public avec un de ses plus savants adversaires, attirèrent à
  Leipzig un grand nombre de curieux, dont plusieurs vinrent même de
  l’étranger.


      Vers le milieu du mois de juin de 1519, le moine fit son
  entrée dans la ville, escorté de deux cents étudiants en aunes. Les disputes,
  qui se prolongèrent pendant trois semaines, du 27 juin au 13 juillet, eurent
  lieu à la résidence du duc Georges de Saxe. 


      Pendant la première semaine, Luther laissa son disciple
  Carlostadt soutenir seul la dispute. Elle eut pour objet le libre arbitre et
  la part qui lui revient dans nos bonnes œuvres. De l’aveu de tous, Eck
  remporta la victoire la plus complète. Le bouillant Carlostadt s’était laissé
  arracher des aveux qui mirent toute la logique du côté de son adversaire.
  Luther en eut comme un accès de rage. Quel est donc
  cet âne jouant de la lyre ? s’écria-t-il. Qu’on
  balaie cette ordure ! qu’on balaie ce Jean Treck[147] ! Et, dès le début de la seconde semaine, il parut
  lui-même sur la scène.


      Un témoin oculaire nous a laissé le portrait de Luther à
  cette époque : Frère Martin, dit Pfug[148], est de taille moyenne ; il est alerte, souriant, et
  si maigre qu’on peut compter ses os à travers sa peau. Il a une voix sonore.
  Il est caustique, mordant et st laisse facilement aller à des invectives, et
  cite à tout propos la Bible. La discussion roula sur la primauté du
  Pape. Luther, poussé par la dialectique de son terrible adversaire, fut amené
  à rejeter successivement l’autorité des Pères dans l’interprétation des
  Ecritures, puis celle du concile de Constance et enfin celle de tous les
  conciles généraux. Tu es donc Bohémien, Hussite ?
  lui cria Eck. A cette apostrophe, Luther s’emporta, vociféra en latin et en
  allemand, chercha des diversions et des faux fuyants, se perdit dans les
  personnalités et les injures ; si bien que le duc Georges, qui assistait aux
  débats, s’écria en branlant la tête et en mettant les poings sur les hanches
  : Décidément, cet homme est fou !


      L’intervention de Carlostadt, pendant la troisième
  semaine, consacrée à la question du sacrement de pénitence et à celle de la
  justification par la foi, ne releva pas la cause de Luther, qui, prévoyant
  une issue défavorable, partit avant la fin des débats.


      Sa colère se déversa en injures grossières contre tous
  ceux qui osèrent le critiquer à cette occasion. Jérôme Emser, secrétaire
  particulier du duc Georges, ayant publié un écrit sur les questions
  controversées à Leipzig. Le bouc me menace de ses
  cornes, écrit Luther. Gare à toi, Jérôme ;
  car tes paroles, tes écrits, tout en toi me montre que tu n’es qu’un bouc !
  Le franciscain Augustin d’Alveld ayant combattu, à la même époque, ses idées
  sur la Papauté : Frère Augustin, écrit-il à
  Spalatin le 5 mai 1520, est venu à son tour avec sa
  bouillie (Brei). Je chargerai mon frère servant de répondre à cette brute[149].


      Or, c’est précisément à cette époque que Luther conquit à
  sa cause celui .qui devait représenter, dans le mouvement protestant, la
  modération et l’urbanité des manières, le doux et pacifique Mélanchton.
  Bossuet a parfaitement expliqué l’adhésion au protestantisme de ce jeune
  lettré et de plusieurs humanistes de son caractère[150].


      La réformation des mœurs
  corrompues était désirée de tout l’univers, et la saine doctrine n’était pas
  également bien expliquée par tous les prédicateurs. Plusieurs ne prêchaient
  que les indulgences, les pèlerinages, l’aumône donnée aux religieux, et
  faisaient le fond de la piété de ces pratiques, qui n’en étaient que les
  accessoires. Ils ne parlaient pas autant qu’il le fallait de la grâce de
  Jésus-Christ ; et Luther, qui lui donnait tout d’une manière nouvelle par le
  dogme de la justice imputée, parut à Mélanchton, jeune encore, et plus versé
  dans les belles lettres que dans les matières de théologie, le seul
  prédicateur de l’Evangile… La nouveauté de
  la doctrine et des pensées de Luther fut un charme pour les beaux esprits.
  Mélanchton en était le chef en Allemagne. Il joignait à l’érudition, à la
  politesse et à l’élégance du style une singulière modération ; mais la
  nouveauté l’entraîna comme les autres. On le voit ravi d’un sermon qu’avait
  fait Luther sur le jour du sabbat : il y avait prêché le repos où Dieu
  faisait tout et où l’homme ne faisait rien… Mélanchton
  était simple et crédule : les bons esprits le sont souvent : le voilà pris.
  La confiance de Luther l’engage de plus en plus ; et il se laisse aller à la
  tentation de réformer avec son maître, aux dépens de l’unité et de la paix,
  et les évêques, et les Papes, et les princes, et les rois, et les empereurs[151].


      Encouragé par l’enthousiasme de cette bouillonnante
  jeunesse, Luther écrivait : De même que le Christ,
  rejeté par les Juifs, s’est dirigé vers les Gentils, il faut maintenant que
  la vraie théologie, abandonnée par nos vieillards entêtés, se tourne vers les
  jeunes.


      Dans cette nature exubérante et indomptée, les violences
  brutales faisaient place parfois cependant à des mouvements de tendresse et
  de compassion. En 1519, le vieux dominicain Tetzel, son premier adversaire,
  se mourait, accablé d’infirmités physiques et de peines morales. Des ennemis
  personnels, dont le principal était cet indigne Miltitz que nous avons vu à
  Altenbourg essayer de rejeter sur lui toute la responsabilité de la crise
  religieuse, avaient accablé le vieillard d’injures et de calomnies. Luther
  eut pitié de cette infortune. Le 12 février 1519, il écrivit à Georges
  Spalatin : Je plains le pauvre Tetzel. Je n’ai rien
  à gagner à sa honte, comme je n’ai rien eu à gagner à sa gloire[152]. Plus tard il
  écrivit à Tetzel lui-même. Ne vous tourmentez pas,
  lui disait-il, ce n’est pas vous qui êtes
  responsable de tout ce qui arrive. L’enfant a un tout autre père que vous.


      Mais ces bons mouvements de pitié et de tendresse étaient
  accidentels et passagers dans la vie de Luther. Ce qui se développait chez
  lui de plus en plus, c’était un esprit d’acrimonie, de haine et de sarcasme,
  dans un orgueil indomptable.


       


      X


      De plus en plus aussi, l’agitation créée par le moine
  augustin apparaissait comme la manifestation des diverses tendances
  intellectuelles, politiques, religieuses et sociales qui travaillaient
  l’Allemagne à cette époque. En histoire comme en géologie, les sources
  apparentes ont presque toujours commencé par être des confluents souterrains.


      Érasme, l’oracle des humanistes, saluait en Luther l’homme
  prédestiné à abolir la scolastique, pâture des ânes,
  pour y substituer la poésie, régal des dieux. Et il expliquait les
  écarts de langage du nouveau docteur et ses brutalités de procédés, en disant
  que le monde opiniâtre et endurci avait besoin d’un
  maitre aussi rude[153].


      Les tendances politiques de l’Allemagne se manifestaient,
  depuis 1514 surtout, par une haine féroce contre Rome. Ulrich de Hutten
  chantait les vieilles gloires de la Germanie, dont Rome, disait-il, voulait
  interrompre le cours. Le Pape est un bandit,
  s’écriait-il, et l’armée de ce bandit est l’Église.
  Luther, dont la parole était si agressive contre le Pape, Luther, dont la
  nature était si foncièrement allemande, Luther, le Kerndeutsch,
  n’apparaissait-il pas comme l’incarnation vivante, peut-être comme le chef
  futur du parti national ?


      Des tendances religieuses nouvelles, formées à l’école des
  mystiques du XIVe siècle et des moines agitateurs du XVe siècle, troublaient
  les esprits ; les sectateurs de Jean Hus s’étaient perpétués clandestinement
  en Allemagne : ils engagèrent une correspondante épistolaire avec Luther[154].


      Une sourde fermentation sociale se manifestait
  périodiquement par des luttes sanglantes entre paysans et chevaliers, entre
  chevaliers et grands vassaux. Les pires révolutionnaires étaient peut-être
  ces chevaliers-brigands qui, comme Franz de Sickingen e Gœtz de Berlichingen,
  brûlaient les villages et détroussaient les marchands sur les grandes routes[155]. Ces tendances
  anarchistes devaient plus tard ensanglanter l’Allemagne dans la guerre des
  Chevaliers ; elles ne furent pas les dernières à se reconnaître dans
  l’inspiration du moine révolté contre toutes les traditions. Le 20 février
  1520, Ulrich de Hutten, l’ami de Franz de Sickingen, fit les premières
  ouvertures d’une entente commune, en écrivant à Mélanchton, ami de Luther : Sickingen me charge de faire savoir à Luther que, dans le
  cas où il aurait à redouter quelque péril à cause de ses opinions, il peut
  s’adresser à lui en toute confiance. Luther est aimé de Sickingen[156]. Luther accepta
  ces offres avec enthousiasme. Il écrivit à Spalatin : Alea jacta est : Franz
  de Sickingen et Sylvestre de Schambourg m’ont affranchi de toute crainte. Je
  ne veux plus de réconciliation avec les Romains dans toute l’éternité[157].


      L’alliance de Luther avec tous les partis révolutionnaires
  d’Allemagne était désormais un fait accompli. Le célèbre manifeste intitulé A
  la noblesse chrétienne du pays d’Allemagne[158], paru au mois
  d’août 1520, signala le commencement de la guerre contre la Papauté. Un chrétien sort à peine des eaux du baptême,
  écrivait-il, qu’il est prêtre ; il peut dès lors se
  vanter d’être clerc, évêque et Pape. Quant au Pape de Rome il vit à nos dépens, et nargue par son faste les empereurs
  et les rois. Ceux-ci, établis par Dieu pour châtier les méchants, ne doivent jamais avoir égard aux personnes et frapper
  indistinctement le Pape, les évêques, les religieux et les religieuses,
  car l’Antéchrist lui-même ne pourrait régner d’une
  manière plus odieuse que le Pape de Rome.


      Le Pape de Rome était
  toujours Léon X. Passionné pour les arts et pour les belles lettres,
  protecteur de Raphaël, ami de Machiavel, le fils de Laurent le Magnifique
  accueillait Erasme avec des témoignages particuliers de politesse ; mais les
  témérités doctrinales de Luther dépassaient toute mesure. Après de longues et
  mûres délibérations, Léon X se décida à lancer, le 15 juin 1520, la bulle Exsurge,
  qui condamnait 41 propositions extraites des écrits de Luther, ordonnait de
  détruire les livres qui les contenaient et menaçait Luther de toute la
  rigueur des châtiments ecclésiastiques si, après un délai de soixante jours,
  qui lui était accordé pour se rétracter, il n’abjurait point ses doctrines.


      Le ton de la bulle était tout apostolique : Imitant la divine miséricorde, qui ne veut pas la mort du
  pécheur, mais qu’il se convertisse et qu’il vive, nous avons résolu, disait
  Léon X, sans nous souvenir de toutes les injures lancées contre nous, d’user
  de la plus grande indulgence et de faire tout ce qui dépendait de nous pour
  obliger le Frère Martin par la voie de la mansuétude à rentrer en lui-même et
  à renoncer à ses erreurs. Les propositions condamnées comprenaient
  principalement : 1° des erreurs concernant la corruption foncière de la nature
  humaine (prop. XXXI, XXXII, XXXVI) ; 2°
  des erreurs concernant la justification par la foi seule (prop. X, XI, XII), les indulgences (prop. XVII, XIX) et le purgatoire (prop. XXXVII-XL) ; 3° des erreurs concernant
  le Pape et la hiérarchie (prop. XIII, XVI)[159].


      On eut le tort de choisir, pour publier la bulle dans un
  grand nombre de diocèses allemands, le docteur Jean Eck, l’ancien adversaire
  de Luther[160].
  A Leipzig, les étudiants déchirèrent le document pontifical et faillirent
  mettre à mort le docteur Eck ; Erfurt fut le théâtre de collision sanglantes
  ; dans toutes les villes universitaires des scènes de désordre se
  produisirent. Ulrich de Hutten organisait les protestations avec une activité
  infatigable. L’insolence de Luther ne connut plus de limites[161]. Je suis convaincu, écrivit-il à Spalatin le 18 août
  1520, que pour anéantir la Papauté tout nous est
  permis[162]. Jamais, écrivait-il au même le 17 novembre, Satan n’a osé proférer de pires blasphèmes que ceux que
  contient la bulle[163]. Le 10
  décembre, il fit allumer un bûcher devant une des portes de Wittemberg et y
  jeta la bulle du Pape en disant : Puisque tu as
  affligé le saint du Seigneur, que le feu éternel te dévore. Le jour
  suivant, du haut de sa chaire de professeur à l’université, il exposa la
  théorie de son acte, expliquant à ses auditeurs que brûler la bulle
  pontificale n’était qu’une cérémonie symbolique ; ce
  qu’il importait de brûler, c’était le Pape lui-même, c’est-à-dire le Siège
  apostolique[164].


      L’acte du 10 décembre 1520 marque une date importante dans
  l’histoire du protestantisme. C’est la révolte ouverte contre le Chef de
  l’Église, et il n’y a point d’exagération dans la métaphore employée par un
  contemporain, disant que Luther, en brûlant la bulle du Pape devant la porte
  de Wittemberg, avait allumé dans la chrétienté le plus formidable incendie
  dont l’histoire eût été le témoin[165].


      A partir de ce moment, Luther est vraiment, aux yeux de
  ses partisans, ce qu’il s’est dit être, le Saint du
  Seigneur. Une gravure de Lucas Cranach, le représentant le front ceint
  d’une auréole, se répand parmi le peuple ; le bruit court qu’au moment où il
  brûlait la bulle du Pape, des anges ont été aperçus dans le ciel,
  encourageant la révolte du moine.


      Cependant tous les alliés de Luther s’agitent. Les
  Chevaliers de Sickingen et les Hussites de Bohême se déclarent prêts à
  marcher pour le défendre. Luther affirme que les Bohèmes lui ont offert
  trente cinq mille hommes et que sept provinces sont prêtes à se lever pour
  défendre sa cause[166]. Hutten propage
  dans le peuple ses chants guerriers les plus enflammés[167]. Flutten, dit M. Ernest Denis[168], avait amené à Luther tous ceux qui désiraient une
  révolution radicale. Grâce à lui, en 1520, les mouvements religieux et
  politiques qui agitaient la nation se réunissent dans une résistance contre
  Rome, et cette alliance marque une date décisive dans l’histoire de
  l’Allemagne. Ce qui est en jeu désormais, ce sont les destinées de l’Empire
  et de l’Europe.


      Un écrivain plein de verve se leva dans le camp des
  chrétiens fidèles au Pape ; c’était le franciscain Thomas Murner, le grand
  satirique allemand qui, jusqu’à sa mort, arrivée en 1536, devait tenir tête à
  Luther, à Hutten, à Mélanchton et à leurs disciples par ses écrits en prose
  et en vers, sermons, chansons et épigrammes. Couronné à Worms en 1506 du
  laurier poétique par l’empereur Maximilien, professeur à Strasbourg depuis
  1519, il n’avait publié jusque là que des satires mordantes et vigoureuses
  contre les mœurs du temps[169]. La guerre
  déchaînée par Luther en 1520 lui apparut comme le suprême danger religieux,
  social et politique, contre lequel il dirigea désormais toute la puissance de
  sa parole et de sa plume. L’empire,
  disait-il, n’a pas de plus dangereux ennemi que
  Luther[170].


      Murner en effet tournait alors les yeux, comme la plupart
  de ses compatriotes, vers le jeune souverain nouvellement élu, l’empereur
  Charles-Quint. Celui-ci venait de prêter, le 23 octobre 1520, dans la
  cathédrale d’Aix-la-Chapelle, entre les mains de l’archevêque de Cologne, le
  serment fameux, qui formait comme la base de la constitution impériale. Promets-tu, avait dit l’évêque, de maintenir et protéger la foi catholique, de garder au
  Pape et à la sainte Église l’obéissance que tu leur dois et de les soutenir
  par tes actes ? Et le jeune empereur, posant sur l’autel deux doigts de
  sa main droite, avait répondu : Me confiant dans le
  secours divin, m’appuyant sur les prières de tous les chrétiens, je promets
  de remplir loyalement tous ces devoirs, aussi vrai que Dieu m’aide et son
  saint Evangile[171]. Le peuple entier, disait un auteur du temps[172], mettait son espoir dans le nouvel élu, attendant de lui sa
  délivrance. Luther et Hutten, pas plus que les autres, ne le perdaient
  de vue. Un instant même ils espérèrent le gagner à leur cause ; mais ils
  s’aperçurent bientôt que cet espoir était vain et s’apprêtèrent à lui
  résister de toutes leurs forces.


       


      XI


      Le roi d’Espagne Charles Ier, qui venait d’être élu, le 28
  juin 1519, sous le nom de Charles-Quint, empereur d’Allemagne, contre la
  redoutable compétition du roi de France François Ier, et la sourde opposition,
  disait-on, du Pape Léon X[173], rencontrait
  soit dans la situation politique, soit dans la situation religieuse du pays
  les plus sérieuses difficultés.


      Pendant les délibérations des électeurs, on avait vu le
  cheva. lier-brigand Franz de Sickingen, tour à tour acheté par le roi de
  France et par le roi d’Espagne, jouer un rôle presque prépondérant, et un
  homme perdu de mœurs, comme Ulrich de Hutten, engager avec l’archevêque de
  Mayence et le margrave de Brandebourg des négociations pleines de duplicité.
  D’autre part, les Espagnols, fâchés de l’élection et craignant de voir le
  nouvel empereur les entraîner en des guerres sanglantes pour le service de
  l’Allemagne, refusaient les impôts et menaçaient de se révolter. Le trésor de
  Charles-Quint, qui avait dépensé pour son élection un million de florins,
  était épuisé. La situation religieuse n’était pas moins inquiétante. Le légat
  du Saint-Siège en Allemagne, Jérôme Aléandre, écrivait, avec quelque
  exagération, mais sous l’impression d’une panique qui n’était pas sans
  fondements : Les neuf dixièmes du pays crient :
  Luther ! et l’autre dixième : Périsse la cour romaine ![174] Luther, au
  comble de l’exaltation, s’écriait : Que Rome
  m’excommunie et brûle mes écrits ! qu’elle m’envoie au supplice ! Elle n’arrêtera
  pas ce qui s’avance : quelque chose de prodigieux est à nos portes.


      Hutten avait essayé, par la flatterie, de gagner
  l’empereur aux idées nouvelles et avait salué en lui le Ziska d’un nouveau
  Hus. Mais les sentiments personnels du nouveau souverain, pas plus que les
  intérêts de sa politique, ne pouvaient lui permettre de soutenir la Réforme.
  Sincèrement pieux, Charles était choqué par les clameurs et les blasphèmes de
  la secte qui s’attachait à Luther. Chargé de continuer l’œuvre de
  Charlemagne, de maintenir l’unité du Saint Empire Romain, il était
  l’adversaire né d’une révolution qui prenait son mot d’ordre dans un cri de
  séparation d’avec Rome[175].


      C’est dans ces dispositions qu’il réunit à Worms, le 27
  janvier 1521, la diète de l’empire. Les premières séances furent  consacrées au règlement de quelques
  questions de politique intérieure et extérieure. Mais le nom de Luther était
  dans toutes les bouches. Tout le monde s’attendait à voir la diète aborder
  bientôt la question religieuse et même à y voir apparaître le novateur en
  personne.


      Le 13 février, le légat pontifical, Jérôme Aléandre,
  prononça, au nom du Pape, un grand discours de trois heures, qui fit sur les
  assistants une impression profonde. Il y montrait comment les doctrines du
  moine augustin et les menées de ses partisans ne menaçaient pas seulement
  l’Église, mais aussi l’empire et l’ordre social tout entier. Conformément à
  ces conclusions, l’empereur soumit aux états un édit bannissant Luther comme
  perturbateur de la foi et de l’ordre public, et déclarant coupable de
  lèse-majesté quiconque à l’avenir se déclarerait protecteur ou partisan du
  moine révolté[176].


      Les débats sur cet édit durèrent sept jours ; ils furent
  d’une extrême violence. Dans une des séances, le duc électeur Frédéric de
  Saxe et le margrave Joachim de Brandebourg furent sur le point d’en venir aux
  mains[177].
  Autour de la diète, les chevaliers-brigands de Sickingen exerçaient une
  véritable terreur. On craignait à chaque instant de voir cette troupe
  terrible envahir le lieu des séances. Au fond,
  écrit Aléandre, Sickingen est le véritable maître de
  l’Allemagne : il a des hommes d’armes quand et comme il veut, et l’empereur
  n’en a pas[178].


      Les états se refusèrent à voter l’édit impérial, alléguant
  que bannir Luther serait soulever une révolution formidable ; mais ils
  demandèrent que le moine augustin fût convoqué à Worms et Luther est admis à
  s’expliquer devant la diète. En conséquence, l’empereur lui écrivit, le 6
  mars 1521 : Tu n’as à redouter ni embûches ni
  mauvais traitements ; notre escorte et notre sauf-conduit te protégeront.
  Nous comptons sur ton obéissance. Si tu nous la refusais, tu encourrais
  aussitôt la rigueur de nos jugements.


      L’orgueil de Luther paraît s’être d’abord exalté à la
  pensée de comparaître, lui simple moine, au milieu de la diète du
  Saint-Empire, en face de l’empereur et des chefs des états. S’exagérant les
  périls, oubliant son sauf-conduit, il s’écria : Quand
  ils feraient un feu qui s’élèverait jusqu’au ciel, je le traverserais ag, nom
  de Dieu : j’entrerai dans la gorge de ce Béhémoth, je bri. serai ses dents et
  je confesserai le Seigneur.


      Luther quitta Wittemberg le 2 avril ; son voyage fut un
  triomphe organisé par ses amis. Le recteur de l’université d’Erfurt, Crotus
  Rubianus, accompagné de quarante professeurs et suivi d’une grande foule de
  peuple, alla, à une distance de trois milles d’Erfurt, au-devant de celui
  que, dans des compliments, on appelait le Héros de
  l’Évangile, l’Attendu, le Triomphateur, le nouveau
  saint Paul.


      Le 7, Luther prêcha à Erfurt dans l’église des augustins.
  Il y prit à parti le Saint Père et y attaqua vivement la doctrine de la
  sanctification par les bonnes œuvres[179]. Le 11 avril il
  écrit à Spalatin : Je suis décidé à faire
  reculer Satan et je méprise ses embûches. Le 16 avril il arrive, avec
  ses amis, aux portes de Worms. Le lendemain, 17 avril 1521, il comparaît
  devant la diète.


      L’empereur présidait, revêtu de son ample et riche manteau
  espagnol. A ses pieds, les deux nonces, puis les électeurs ecclésiastiques et
  laïques, les princes, les chevaliers, les bourgmestres des villes impériales.
  Plus de cinq mille personnes obstruaient les avenues de la salle.


      En présence de cette assemblée, l’arrogance du moine
  révolté tomba tout à coup. L’official de l’archevêque de Trèves, lui montrant
  sur la table des livres dont il lut les titres, lui demanda s’il en était
  l’auteur et s’il consentait à rétracter les erreurs, condamnées par l’Église,
  qui y étaient contenues. Luther répondit oui à la première question et
  demanda un délai pour répondre à la seconde. Il s’exprimait d’une voix
  presque éteinte ; à peine ses voisins purent-ils l’entendre. Il parlait presque à voix basse, rapporte Philippe
  de Furstemberg[180], et semblait éprouver de l’effroi et du trouble. La
  désillusion fut grande. Ce n’est pas encore celui-là,
  dit Charles-Quint, qui fera de moi un hérétique.


      Le lendemain, l’attitude de Luther fut tout autre. D’une
  voix ferme et assurée, il déclara ne vouloir rien rétracter, mais se dit prêt
  à discuter ses doctrines d’après les Ecritures. On lui répondit qu’on n’avait
  point à discuter sur les Ecritures, mais simplement à constater que ses
  doctrines se trouvaient contraires à celles des Papes et des conciles. Il
  reprit : Je ne puis soumettre ma foi ni au Pape ni
  aux conciles, parce qu’il est clair comme le jour qu’ils sont tombés dans
  l’erreur. Les jours suivants, on imagina plusieurs projets de
  conciliation. L’official lui proposa de soumettra le jugement de sa cause
  soit à l’empereur, soit à une commission de prélats allemands nommés par le
  Pape, soit à un prochain concile. Luther repoussa les deux premières
  propositions et déclara n’accepter le futur concile que dans la mesure où ce
  concile se conformerait à l’Ecriture et à la vérité. On lui proposa une
  dispute publique. Il la refusa. Enfin, poussé à bout, il s’écria : Ma doctrine m’a été révélée[181].


      Ce complet changement de front s’explique. Dès le soir de
  la première comparution de Luther, la chevalerie révolutionnaire avait
  entouré la diète ; le peuple, soulevé en sa faveur, parcourait les rues de la
  ville en acclamant le nom du réformateur. Deux jours après, le 20 avril, on
  put lire ces mots sur une affiche placardée aux murs de
  l’Hôtel-de-Ville : Nous sommes quatre cents
  nobles conjurés ; nous avons fait serment de ne pas abandonner Luther le
  Juste. Le placard se terminait par le terrible cri de ralliement des
  paysans révoltés : Bundschuh ! Bundschuh !
  Le Bundschuh, ou soulier lacé, armé à la semelle d’énormes clous, était le
  signe de ralliement des paysans d’Allemagne. Ils l’opposaient à la botte du
  reître. Le 1er mai 1521, Hutten écrivait encore : Franz
  de Sickingen est avec nous. A table, il se fait lire les écrits de Luther. Je
  l’ai entendu affirmer par serment qu’en dépit de tous les périls il
  n’abandonnerait pas la cause de la vérité[182].


      Après l’échec de ces diverses tentatives, Charles-Quint
  intima à Luther l’ordre de partir sans retard, le protégeant par un sauf-conduit
  pendant 31 jours. Luther quitta Worms le 26 avril 1521. Le 26 mai suivant, le
  délai de protection fixé par le sauf-conduit étant expiré, les états de la
  diète votèrent un édit bannissant de l’empire le réformateur et ses adeptes :
  les princes étaient tenus de s’emparer de sa personne au cas où il
  contreviendrait à l’édit de bannissement[183].


      Luther avait déjà été arrêté, peu de jours après son départ
  de Worms, mais dans une intention tout autre que celle que prévoyait l’édit.
  Comme il était arrivé à l’entrée d’une forêt, tout près de la ville
  d’Altenstein, il fut assailli par des chevaliers masqués, qui mirent en fuite
  ses compagnons et le transportèrent mystérieusement dans un château-fort
  solitaire, élevé comme un nid d’aigle sur le sommet d’une montagne. Ces
  chevaliers masqués étaient les serviteurs de l’électeur de Saxe, le grand ami
  de Luther, l’organisateur de la comédie qui allait se jouer[184], et le château
  solitaire où le banni allait vivre sous le nom de Chevalier Georges était le
  fameux château de la Wartbourg.


       


      XII


      Le château de la Wartbourg, propriété du duc Frédéric de
  Saxe, était une vieille citadelle située près d’Eisenach. Cette résidence
  avait été jadis illustrée par les chants des Minnesinger, sanctifiée par la
  présence et les vertus de sainte Elisabeth de Hongrie. Pour dérouter les
  recherches qui pourraient être faites au sujet de Luther son protégé, le
  prince fit répandre le bruit que le moine avait été, malgré le sauf-conduit
  de l’empereur, arrêté par des brigands, qui l’avaient fait prisonnier et lui
  avaient fait subir les tourments les plus cruels. On alla jusqu’à affirmer
  que son cadavre avait été découvert dans le conduit d’une mine[185].


      L’auteur et les complices de l’enlèvement ne se faisaient
  sans doute pas illusion : la mystérieuse retraite finirait par être connue ; mais
  on espérait que, Luther cessant de prêcher, l’empereur ne s’aventurerait pas
  à faire le siège du château-fort. D’ailleurs les partisans du réformateur
  seraient peut-être capables de soutenir un siège dans une pareille citadelle.


      Il devint bientôt évident qu’on n’aurait pas à se
  préoccuper de cette éventualité. Peu de temps après la clôture de la diète,
  Charles-Quint fut appelé dans les Pays-Bas, puis en Espagne, où des troubles
  avaient éclaté, et bientôt sa guerre avec la France l’absorba tellement, que
  l’Allemagne, abandonnée à elle-même, subit l’influence des princes favorables
  au luthéranisme. L’édit de Worms ne fut exécuté que dans quelques états.


      La mort de Léon X, arrivée le 1er décembre 1521[186], n’améliora pas
  la situation. Son successeur, Adrien VI, cet homme tout à fait supérieur, qui
  eut, nous le verrons plus loin, la gloire impérissable d’avoir le premier mis
  courageusement le doigt sur la plaie de l’Eglise et d’avoir nettement indiqué
  la voie à suivre, tenta une sérieuse réforme des abus ecclésiastiques ; mais
  l’échec de ses tentatives assombrit sa vie et l’abrégea peut-être. L’insuccès
  de Chieregato à la diète de Nuremberg lui fut un coup sensible. Le nonce
  était chargé de demander aux états, au nom du Pape, l’exécution de l’édit de
  Worms ; la diète posa des conditions impossibles, demanda un concile tenu en
  Allemagne et fit de vagues promesses qui ne furent pas tenues.


      La cause de Luther profita de tous ces événements. Sur son
  rocher solitaire, qu’il appelait sa retraite de Pathmos, le chef de la
  réforme, dont l’exubérante activité avait besoin de se dépenser, entreprit
  une traduction de la Bible en langue vulgaire. Lui qui traitait l’Epitre de
  saint Jacques d’Epître de paille, et qui
  rejetait l’Epître aux Hébreux et l’Apocalypse, par cela seul que ces trois
  écrits ne donnaient pas la doctrine du Christ, posant par là le principe de
  l’interprétation de l’Ecriture par le sens individuel de chacun[187], voulut mettre
  entre les mains de tout le monde le Livre divin[188]. D’un style
  vivant, coloré, incisif, tantôt simple et naïf, tantôt éclatant et superbe,
  la Bible de Luther possède une vraie valeur littéraire ; mais quel mérite de
  forme peut faire pardonner au traducteur les interprétations tendancieuses,
  les intercalations habiles et les suppressions perfides qui font de son œuvre
  une profanation du Livre sacré[189] ?


      Divers écrits de polémique sortirent aussi du château de
  la Wartbourg. De ce nombre est le pamphlet contre Henri VIII, qui avait
  critiqué un ouvrage de Luther, La captivité de Babylone, et reçu à
  cette occasion du Pape Léon X le titre de Défenseur
  de la foi. Le traducteur de la Sainte Bible s’interrompt de sa besogne,
  pour apostropher son royal adversaire des noms d’âne
  couronné, de gredin fieffé, d’idiot, de rebut de tous
  les porcs et de tous les ânes, qui frotte de
  son… ordure la couronne du Christ[190].


      Tous ces travaux n’absorbaient pas cette âme inquiète. Une
  vaste correspondance nous révèle les pensées qui s’agitaient dans cette
  nature puissante et déséquilibrée. Plus d’une fois, dans le silence de sa
  solitude, Luther est assailli par le doute, par l’angoisse, par le remords.
  Quand il songe à tout ce qui vient de se passer depuis quatre ans, comment
  lui, simple moine, a osé jeter un défi au Pape, à l’Eglise, à la Tradition,
  il tremble ; quand il n’est plus soutenu par l’ivresse des applaudissements
  ou par la fièvre de la lutte, son audace tombe. J’ai
  détruit, écrit-il, l’antique équilibre de
  l’Eglise, si tranquille, si calme sous le papisme[191]. Et cela, pour
  une doctrine nouvelle, dont il n’est pas sûr[192] ! Après tout,
  dit-il, saint Paul, le grand apôtre, était-il sûr de la vérité de son
  enseignement[193]
  ? Pour secouer toutes ces angoisses, le réformateur solitaire essaie de se
  persuader que la cause de tous ces scrupules est le diable. Et il a trouvé le
  moyen, dit-il, de faire taire le démon : C’est de
  boire, de jouer, de rire, en cet état, d’autant plus fort, et même de
  commettre quelque péché, en guise de défi et de mépris pour Satan ; de
  chercher à chasser les pensées suggérées par le diable à l’aide d’autres
  idées, comme, par exemple, en pensant à une jolie fille, à l’avarice ou à
  l’ivrognerie, ou bien en se mettant dans une violente colère[194].


      En réalité, il cherche à étouffer les remords de sa
  conscience en l’assourdissant du fracas de ses colères et de ses diatribes. Je ne puis plus rien, écrit-il, mais du moins je puis maudire. Au lieu de dire : Seigneur,
  que votre volonté soit faite, je dis : Maudit, damné soit le nom des
  papistes[195]. Injurions le Pape ! Injurions-le toujours, mais
  surtout lorsque le démon vient nous attaquer[196]. On peut
  conclure aussi des aveux de Luther qu’il essayait à la Wartbourg de noyer ses
  peines dans le vin. Le 21 mai 1521, il écrit à Spalatin : Je suis ici, du matin au soir, inoccupé et ivre[197].


      Luther a-t-il voulu symboliser ses luttes intérieures par
  une Le dialogue scène imaginaire ? A-t-il cru voir, a-t-il réellement vu le
  diable ? avec le diable. Dans un écrit sur la Messe privée, paru en 1533, il
  publia un prétendu dialogue qu’il aurait eu avec le diable et qu’il semble
  placer à la Wartbourg[198].


      C’est une chose merveilleuse,
  dit Bossuet[199],
  de voir combien sérieusement et vivement il décrit
  son réveil, comme en sursaut, au milieu de la nuit ; l’apparition manifeste
  du diable pour discuter contre lui ; la frayeur dont il fut saisi, sa sueur,
  son tremblement, et son horrible battement de cœur dans cette dispute ; ‘les
  pressants arguments du démon, qui ne laisse aucun repos à l’esprit ; le son
  de sa puissante voix ; ses manières de disputer accablantes, où la question
  et la réponse se font sentir à la fois… Lorsque
  Luther parait convaincu et n’avoir plus rien à répondre, le démon ne presse
  pas davantage, et Luther croit avoir appris une vérité qu’il ne savait pas.
  Si la chose est véritable, quelle horreur d’avoir un tel maître ! Si Luther
  se l’est imaginée, de quelles illusions et de quelles noires pensées avait-il
  l’esprit rempli I Et s’il l’a inventée, de quelle triste aventure se fait-il
  l’honneur !


       


      La solitude de la Wartbourg pesait à Luther ; ses
  disciples le réclamaient au milieu d’eux ; il avait lui-même un grand désir
  de se rendre à Wittemberg, où le fougueux Carlostadt, profitant de l’absence
  du maître, poussait à bout sa doctrine, prêchait la fermeture des couvents et
  menait les foules au pillage des églises. A Zwickau, des Hussites, se
  réclamant aussi de Luther, enseignaient le millénarisme, condamnaient les
  universités, maudissaient la science, supprimaient le baptême des enfants,
  niaient tout, hors leurs propres visions.


      Luther quitta donc, le 3 mars 1522, sa retraite de la
  Wartbourg, et se rendit à Wittemberg, pour y rejoindre ses disciples fidèles
  et y réprimer les écarts de ses adeptes compromettants.


       


      XIII


      L’année 1522 marque l’apogée de la popularité de Luther.
  Tous les nouveaux courants d’opinion qui agitaient l’Allemagne, dans l’ordre
  intellectuel, religieux, politique et social, se sont ralliés à lui comme à
  un chef. Son rôle à Leipzig dans les fameuses disputes, à Wittemberg où il a
  brûlé la bulle du Pape, à Worms où il s’est affirmé en face de l’empereur et
  des États, a tourné vers lui tous les regards. Sa vie solitaire au
  château-fort de la Wartbourg vient d’ajouter à sa physionomie ce je ne sais
  quoi de prestigieux que le mystère et l’infortune attachent à la renommée des
  grands hommes. II est dans toute la force de son prodigieux talent, auquel, dit Bossuet[200], rien ne manqua que la règle, qu’on ne peut jamais avoir
  que dans l’Eglise et sous le joug d’une autorité légitime.


      C’est en 1.522 que Franz de Sickingen, abandonnant tout à
  coup le service des armées impériales, se met à la tête de la ligue formée à
  Lindau par les chevaliers pour la régénération et l’indépendance de l’Allemagne
  ; son château d’Ebernbourg, près de Kreuznach, siège de la ligue, devient le
  rendez-vous des chefs du parti luthérien ; c’est le moment où le chanteur
  populaire Hans Sachs célèbre le Rossignol de
  Wittemberg[201], où le peintre
  Albert Dürer s’inspire dans ses tableaux des doctrines luthériennes, et où de
  nombreux moines, ébranlés, troublés, entraînés par tant d’écrits, de chants,
  de discours, de bruits et de rumeurs, quittent leurs couvents et mettent au
  service du réformateur leur éloquence populaire ou le prestige de leur
  science. Frédéric Myconius prêche la doctrine luthérienne à Weimar ; Conrad
  Pellicanus l’enseigne à Bâle ; Osiandre la propage à Nuremberg ; Œcolampade
  va la répandre dans toute la Suisse.


      Osiandre, dont Calvin parle comme d’un
  brutal et d’une bête farouche incapable d’être apprivoisée et dont
  Mélanchton[202]
  blâme l’extrême arrogance, devait plus tard
  troubler le monde protestant par ses théories singulières sur la présence réelle
  et sur la justification[203]. C’était un
  homme d’un réel savoir, d’une éloquence redoutée et d’une verve plaisante,
  qui ne reculait pas devant l’allusion grossière ou blasphématoire.


      Si Osiandre se rapprochait de Luther par son tempérament, Œcolampade
  rappelait plutôt Mélanchton. Des pieds d’un crucifix
  devant lequel il avait accoutumé de faire sa prière, dit Bossuet, Œcolampade avait écrit à Erasme des choses si tendres sur
  les douceurs ineffables de Jésus-Christ, qu’on ne peut s’empêcher d’en être
  touché… Il se fit religieux avec beaucoup
  dit courage et de réflexion… Cependant, ô
  faiblesse humaine et dangereuse contagion de la nouveauté ! il sortit de son
  monastère, prêcha la nouvelle réforme à Bâle où il fut pasteur, et, fatigué
  du célibat comme les autres réformateurs, il épousa une jeune fille dont la
  beauté l’avait touché. C’est ainsi, disait Erasme, qu’ils
  se mortifient[204].


      En 1522, la réforme est prêchée ouvertement à Magdebourg,
  à Ulm, à Hambourg, à Breslau. L’administration de la ville de Nuremberg est
  depuis 4521 aux mains de ceux qu’on appelle, du nom de Martin Luther, les Martiniens. Des foules entières da peuple sont
  entraînées vers la réforme. Beaucoup, il est vrai, croient. rester
  catholiques en se ralliant à Luther ; il ne s’agit, pensent-ils, que de
  réagir contre des abus qui les choquent dans Diffusion de la l’Église
  romaine. Mais l’orgueil, la sensualité, la fascination toujours exercée par
  les mots de liberté de croyance et de conscience
  ont une action plus puissante encore sur les masses. Une doctrine qui permet
  à chacun de se faire, en dehors de toute autorité, le juge de sa propre
  croyance, qui, rejetant le célibat, les vœux et toutes les bonnes œuvres,
  lâche les brides aux passions[205], et assure à
  tous le royaume du ciel sur le seul fondement de la foi, attire facilement à
  elle les âmes ignorantes. D’ailleurs les princes, qui convoitaient depuis
  longtemps leu biens d’Église, se sont empressés d’adhérer à une doctrine qui
  leur promet une grosse part du butin. Ils ont décidé, dans une assemblée des
  villes impériales, réunie à Spire, qu’il appartient à l’autorité civile de faire
  prêcher et expliquer le pur Evangile ; et
  c’est l’Évangile interprété par Luther qui est généralement imposé par les
  cités[206].


      Apostasie du Le duc de Poméranie, qui a déclaré vouloir se
  convertir au pur Evangile et s’emparer des
  biens de l’Église pour en faire, dit-il, un usage chrétien[207], propage le
  luthéranisme dans ses états. La nouvelle doctrine fait de rapides progrès
  dans l’électorat de Saxe.


      Grand Maître L’apostasie la plus grave fut celle du grand
  maitre de l’Ordre teutonique, Albert de Brandebourg. Le prédicant Osiandre,
  qui l’avait rencontré à la diète de Nuremberg, en 1523, le mit en rapport
  avec Luther. Le réformateur, qu’il vint visiter l’année suivante à Wittemberg,
  lui conseilla d’abandonner la règle fausse et niaise
  de son Ordre, de se marier et de fonder, avec les biens de l’Ordre
  teutonique, un état héréditaire. Le duc suivit ces conseils, disposa des
  domaines dont il avait la garde, donna des terres et des charges à ceux de
  ses religieux qui voulurent le suivre, exila les récalcitrants, se réserva la
  nomination des prédicateurs et des pasteurs, et défendit de prêcher toute
  autre doctrine que le pur Evangile. En 1526,
  il se décida à épouser, malgré son vœu de chasteté, la princesse Dorothée,
  fille du roi de Danemark, et invita Luther à ses noces par la lettre suivante
  : Nous avons renoncé au signe de la croix pour
  embrasser l’état laïque ; et, comme nous désirions, à votre exemple et à
  l’exemple de plusieurs autres, travailler à l’accroître, nous ne us sommes
  uni en Dieu demoiselle Dorothée, et nous avons résolu de célébrer nos noces
  princières à la Saint-Jean prochaine à Königsberg en Prusse. Ce fut
  l’origine du duché héréditaire de Prusse[208].


      Mais tandis que le duché de Prusse se fondait, les
  doctrines luthériennes avaient déjà déchaîné en Allemagne une véritable
  révolution sociale et religieuse.


       


      XIV


      Dès l’année 1522, dans le château d’Ebernbourg, devenu le
  bruyant quartier-général de la chevalerie allemande et de la réforme
  religieuse, Luther s’était senti débordé par les forces révolutionnaires,
  qu’il avait eu le tort de seconder et d’activer dans la noblesse. Il va voir
  bientôt ces mêmes forces anarchiques diviser les humanistes, soulever les
  masses populaires, gagner ses propres disciples, le dépasser, le
  compromettre, l’entraîner à des aventures, et finalement, quand il voudra s’y
  opposer, se retourner violemment contre lui. Le réformateur tombera alors, à
  la vue des ruines accumulées autour de sa personne, dans un découragement
  sombre qui ne l’abandonnera plus jusqu’à sa mort. Ce sera, en même temps que
  le triomphe de son œuvre de destruction, l’échec lamentable, la faillite
  définitive de sa tentative de réforme dogmatique et disciplinaire.


      Commencée en 1522, sous le commandement de Franz de Sickingen,
  la campagne des chevaliers fut une vraie tentative révolutionnaire. Besogneux et turbulents, dit un historien[209], hautains et brutaux, les chevaliers, par une de ces
  illusions ordinaires aux partis, avaient salué dans la réforme une sorte de
  résurrection du Moyen Age à leur profit. Ce parti, dont l’anarchie était le
  rêve, avait trouvé un chef digne de lui dans ce Franz de Sickingen dont la
  fantaisie populaire a fait un héros et qui n’était qu’un assez vulgaire
  condottiere. Cette révolutionnaire équipée échoua. La résistance énergique
  de l’archevêque de Trèves, secondé par le landgrave de Hesse et le comte
  palatin du Rhin, obligea Sickingen à reculer. Celui-ci se rendit à merci le 6
  mai 1523 et mourut bientôt de ses blessures. Son ami Ulrich de Hutten, exilé
  à Zurich, y succomba peu de temps après (1523).
  Luther connut l’épouvante des chefs révolutionnaires qui voient leur œuvre
  leur échapper ; il eut peur de s’aliéner les princes électeurs, dont il avait
  besoin ; il désavoua les chevaliers. Ceux-ci devaient ne lui pardonner jamais
  cet abandon.


      L’année suivante, en 1524, c’étaient les humanistes purs
  qui, à la suite d’Erasme, se séparaient bruyamment du chef de la réforme.
  Erasme, choqué des attaques de Luther contre la liberté humaine, écrivit son
  livre De libero arbitrio, qui ouvrit entre les deux écrivains une
  polémique violente. Reuchlin, Mélanchton, Staupitz, les meilleurs amis de
  Luther l’abandonnèrent. Staupitz le renia pour ne
  pas se mêler à la troupe de gens mal famés qui le suivaient[210].


      En 1525, ce furent des masses populaires qui se
  retournèrent contre Luther et le combattirent. Les terribles compagnons du Bundschuh
  qui, en 1521, pendant la diète de Worms, avaient menacé de se lever pour la
  défense du réformateur, s’étaient insurgés en 1521 pour leur propre compte.
  Les paysans avaient formulé leurs réclamations en douze articles. Ils
  demandaient la réduction des corvées, la suppression des dîmes, la liberté
  des eaux et forêts, mais surtout l’observation du Décalogue et des maximes de
  l’Evangile[211].
  Leurs procédés ne furent malheureusement rien moins qu’évangéliques. En
  quelques semaines ils brûlèrent des centaines de châteaux, de couvents et de
  bibliothèques. Ils furent, eux aussi, bientôt écrasés. La vengeance des
  seigneurs fut atroce. On raconte que sur le seul territoire de la Ligue de
  Souabe, il y eut, avant la fin de l’année 1526, plus de dix mille exécutions.
  Luther crut devoir se tourner encore contre ceux que ses doctrines avaient
  soulevés. Il écrivit, pendant la guerre, son livre intitulé : Contre les
  paysans pillards et assassins, où il disait aux seigneurs : Prenez, frappez, égorgez par devant et par derrière : si
  vous tombez, c’est un martyre. Entre temps, le malicieux et terrible
  Erasme écrivait à Luther : Nous recueillons
  maintenant les fruits de l’esprit nouveau. Vous ne voulez pas reconnaître les
  révoltés ; mais eux vous reconnaissent bien. Nous savons parfaitement quels
  ont été les instigateurs de cette rébellion[212].


      Ces seigneurs, à qui Luther adressait de si étranges
  encouragements, n’étaient pas sans reproches eux-mêmes. Avec moins de cris et
  de tumulte que les paysans incendiaires et meurtriers, mais avec une avidité
  non moins coupable, une noblesse rapace s’était précipitée sur les biens du
  clergé ; et quand, à la diète d’Augsbourg, en voyant tant de seigneurs
  couverts de l’or volé aux monastères, Mélanchton osa parler timidement de
  restitution, ils ne voulurent rien entendre.


      Aussi bien, les prédicants de la doctrine nouvelle avaient
  perdu tout ascendant sur les esprits. Une crise intérieure était en train de ruiner
  le dogme et la morale de la prétendue réforme.


      La grande dispute connue sous le nom de dispute sacramentaire avait mis le désarroi parmi
  les docteurs. A l’encontre d’Osiandre, qui exagérait en quelque sorte la
  présence réelle et qui divinisait le pain de l’autel par sa théorie de
  l’impanation, Carlostadt niait, avec sa verve accoutumée, toute présence du
  Christ en l’Hostie. J’interprète, disait-il, ces mots de l’Evangile : Ceci est mon corps, de la même
  manière que Martin Luther interprète cette autre parole rapportée en saint
  Matthieu : Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon Église[213]. Mais, en 1526,
  un dialecticien de plus haute valeur était venu prêter main-forte au
  réformateur dissident et avait soutenu sa thèse avec des arguments plus précieux.
  C’était Zwingli ou Zwingle, curé de Zurich en Suisse (1481-1531). Zwingle, dit
  Bossuet[214],
  était un homme hardi. Il y avait beaucoup de netteté
  dans son discours, et aucun des prétendus réformateurs n’a expliqué ses
  pensées d’une manière, plus précise, plus uniforme et : plus suivie.
  Zwingle, qui soutenait que tout ce qui existe est
  Dieu même, que le péché originel ne damne
  personne, que le baptême est un pur symbole et que les sacrements sont
  de vaines cérémonies[215], ne pouvait,
  avec de pareils principes, accepter la présence réelle dans le sacrement de
  l’Eucharistie telle que l’Eglise l’entend. Mais il prétendait encore appuyer
  sa négation sur l’interprétation scientifique des textes. Dans l’expression
  Ceci est mon corps, disait-il, le verbe être a évidemment le sens de
  signifier, comme clans ces autres expressions de la Bible : Je suis la vigne[216], Je suis la porte[217], La pierre était le Christ[218], L’agneau est la Pâque[219]. Zwingle et Œcolampade écrivirent pour défendre ce dogme
  nouveau : le premier avec beaucoup d’esprit et de véhémence, le second avec
  beaucoup de doctrine et une éloquence si douce, qu’il y avait, dit
  Erasme[220],
  de quoi séduire les élus mêmes.


      Luther qui, malgré ses erreurs sur l’Eucharistie, ne put
  jamais douter de la présence réelle[221], invinciblement
  frappé qu’il était de la force et de la simplicité de ces paroles : Ceci est mon corps, Luther prit vivement la
  défense de l’interprétation réaliste de ce passage. Malheureusement il nia la
  transsubstantiation, pour admettre une sorte de consubstantiation ou de companation, comme on l’appela, disant que
  Jésus-Christ était avec le pain et que les
  mots : ceci est mon corps signifiaient
  : ceci contient mon corps. Mais les
  Zwingliens, à qui il reprochait de traduire : ceci
  signifie mon corps, lui répliquaient avec force : S’il vous est permis de reconnaître dans les paroles de
  l’institution la figure qui met la partie pour le tout, pourquoi nous
  voulez-vous empêcher d’y reconnaître la figure qui met la chose pour le
  signe. Figure pour figure, la métonymie que nous recevons vaut bien la
  synecdoque que vous admettez. — Ces messieurs
  étaient humanistes et grammairiens, dit à ce propos Bossuet[222]. Tous leurs livres furent bientôt remplis de la synecdoque
  de Luther et de la métonymie de Zwingle fallait que les protestants prissent
  parti entre ces deux figures de rhétorique ; et il demeurait pour constant
  qu’il n’y avait que les catholiques qui, également éloignés de l’un et de
  l’autre, et ne reconnaissant dans l’Eucharistie ni le pain ni un simple
  signe, établissaient purement le sens littéral.


      Cependant les excès où l’on
  s’emportait de part et d’autre décriaient la nouvelle réforme parmi les gens
  de bon sens. Cette seule dispute renversait le fondement commun des deux
  partis. Ils croyaient pouvoir finir toutes les disputes par l’Ecriture toute
  seule et ne voulaient qu’elle pour juge ; et tout le monde voyait qu’ils
  disputaient sans fin sur cette Ecriture, et encore sur un des passages qui
  devait être des plus clairs, puisqu’il s’y agissait d’un testament… Erasme, qu’ils voulaient gagner, leur disait avec tous les
  catholiques : Vous en appelez tous à la pure parole de Dieu, et vous
  croyez en être les interprètes véritables ? Accordez-vous donc entre vous,
  avant de faire la loi au monde[223].


      Luther souffrait de cet échec de son œuvre. Luther me cause d’étranges troubles, écrit
  Mélanchton, par les longues plaintes qu’il me fait[224]. Etrange agitation, conclut éloquemment Bossuet[225], d’un homme qui s’attendait à voir l’Eglise réparée, et qui
  la voit prête à tomber par les moyens qu’on avait pris pour la rétablir.


      D’autres peines, d’un ordre plus intime, tourmentaient
  l’âme du moine apostat. Lui qui avait prodigué tant de sophismes, tant
  d’épigrammes, tant de grossiers quolibets, tant d’apostrophes pleines de
  colère, contre le célibat, ne se hâtait point de se marier. Redoutait-il les
  terribles railleries d’Erasme, qui s’était si hautement moqué des noces de
  Carlostadt ? Avait-il peur d’encourir la disgrâce de Frédéric de Saxe, qui
  appelait le mariage des prêtres un concubinage déguisé ? Mais, comme on l’a
  dit fort justement, il était impossible qu’un
  panégyriste sil pétulant du mariage gardât son vœu de chasteté et mourût dans
  le célibat : il devait succomber aux nécessités physiques qu’il dépeignait si
  justement. Le 13 juin 1525, l’électeur Frédéric étant mort, alors que le
  canon tonnait et que le sang des paysans coulait, il épousa Catherine Bora,
  religieuse de vingt-six ans, du couvent de Nimptschen, d’où elle avait été
  enlevée par Léonard Kœppe, conseiller de Torgau ; elle était alors gardée à
  vue dans le couvent de Wittemberg. Les moines, que Luther avait tant bafoués,
  prirent aussitôt leur revanche, et il faut avouer qu’elle fut sanglante.
  Epithalames, odes, cantiques sacrés et profanes, distiques, poèmes héroïques
  et comiques, leur muse se permit tous les tons et tous les idiomes. Longtemps
  après les noces, le bruit des hymnes moqueurs retentissait encore[226]. Par ce mariage, disait Luther[227], je me suis rendu si vil et si méprisable, que tous les
  anges en riront et que tous les diables en pleureront. La vie de
  ménage ne paraît pas lui avoir donné, en effet, toutes les consolations qu’il
  en attendait. On vit ce fougueux réformateur, qui avait bravé le Pape et
  l’empereur, plier sous la domination de Catherine, et s’en plaindre à ses amis
  avec une ironie qui semblait vouloir devancer leurs badinages. Il termine
  plus d’une de ses lettres par ces mots : Catherine,
  mon maître, mon impératrice, te salue, Dominus
  meus, imperatrix mea, Ketha, te salutat. Pour fuir le bavardage et
  les questions ridicules de Ketha, il prenait du pain, du fromage, de la
  bière, et s’enfermait sous clef dans son cabinet. Patience
  avec le Pape, s’écriait-il, patience avec mes
  disciples, et patience avec ma Catherine : toute ma vie n’est qu’une patience[228].


      Inutile de dire que plus d’une fois, avec Catherine comme
  avec le Pape et avec ses disciples, la patience lui manqua. Son caractère
  s’aigrit. Les oppositions de ses disciples lui devenaient insupportables. Le
  chef de la réforme oublia alors qu’il avait donné pour maxime de ne pas
  chercher un appui à la religion dans la force. Sous la direction du landgrave
  Philippe de Hesse, gagné à la nouvelle doctrine en 1527, les luthériens
  levèrent une armée, et cet armement les rendit même si fiers, qu’ils se
  crurent en état de protester contre le décret de Spire, publié contre eux
  l’année suivante. C’est à cette occasion qu’ils prirent le nom de protestants. Dans la même année (1529), le landgrave, comprenant que la
  diversité des opinions serait un obstacle permanent à toute action commune,
  ménagea la célèbre conférence de Marbourg[229], où Luther et
  Zwingle discutèrent sur la présence réelle. On essaya de s’entendre sur des
  formules équivoques et on se sépara plus divisés que jamais.


      Un moyen suprême fut tenté alors par l’empereur et sembla,
  un moment, devoir réaliser l’union, non seulement entre les protestants, mais
  entre tous les chrétiens. Le 21 janvier 1530 l’empereur Charles-Quint invita
  les Etats à une diète qui devait se tenir à Augsbourg le 8 avril. L’objet
  principal de l’assemblée était d’aviser à un péril national. Les Turcs, sous
  le commandement de Soliman, venaient d’assiéger Vienne avec une armée de trois
  cent cinquante mille hommes et régnaient en maîtres sur la Hongrie. On
  s’était aperçu bientôt qu’une action commune contre l’envahisseur infidèle
  était impossible, si l’on ne commençait pas par établir l’accord entre les
  chrétiens. Le savant et habile Mélanchton s’était chargé d’établir que cet
  accord était facilement réalisable, d’abord parce que les protestants ne
  s’étaient jamais séparés de l’Eglise et avaient seulement voulu remonter à la
  vraie notion qu’en avaient les Apôtres et les premiers Pères ; ensuite parce
  qu’il était possible de rédiger une confession acceptable pour tous les
  chrétiens. Cette confession fut rédigée et présentée par lui en deux parties
  : l’une comprenait, en vingt et un articles, la doctrine protestante ;
  l’autre énumérait, en sept chapitres, les prétendus abus de l’Eglise auxquels
  on avait voulu remédier. On doit reconnaître, dans la première partie, un
  réel effort pour rendre les formules protestantes acceptables aux catholiques
  romains. Mais, outre que plusieurs articles ne faisaient que couvrir par des
  équivoques des dissensions graves de fond, un point essentiel séparait les
  protestants des chrétiens fidèles au Pape. Un savant historien l’a dit avec
  netteté[230]
  : Dans cette vaste querelle religieuse, il ne
  s’agissait point de tel ou tel dogme, du maintien ou de la réforme de telle
  ou telle loi disciplinaire ; la discussion n’avait à proprement parler qu’un
  objet : l’admission ou le rejet de l’infaillible mission doctrinale de
  l’Eglise. Les protestants niaient cette mission doctrinale et infaillible.
  Ils rejetaient en même temps le sacrifice perpétuel, parce qu’il suppose au
  sein de l’Eglise l’existence de ces opérations surnaturelles dont
  Jésus-Christ est l’auteur. Aussi tous les efforts de réconciliation
  demeurèrent-ils sans résultat. La seconde partie créait un nouvel
  obstacle à l’union ; car la confession attribuait à l’Eglise romaine, sur
  divers points de doctrine, tels que le culte des saints le culte des images,
  la vertu opérante des sacrements, le mérite de condignité
  et de congruité, des opinions qu’elle n’a
  jamais professées[231].


      L’accord ne parut pas moins difficile entre protestants.
  Zwingle avait communiqué à la diète une confession de foi toute différente de
  celle de Mélanchton. Les quatre villes de Strasbourg, Lindau, Constance et
  Memmingen, en avaient envoyé une troisième. D’ailleurs Mélanchton, à cause de
  ses concessions et de ses compromis, était considéré comme un traître par
  ceux de son parti. Mais nul ne fit à l’accord une opposition plus violente
  que Luther. Proscrit par l’édit de Worms et n’osant se montrer à Augsbourg, il
  écrivait de Cobourg à ses amis : Aucune union n’est
  possible tant que le Pape ne renoncera pas à la Papauté[232] ; et encore : Si l’on admet le canon et la messe privée, il faut rejeter
  toute la doctrine protestante. — En vérité,
  je crève de colère et de dépit, s’écriait-il ; au nom de Dieu, tranchez la question, cessez de tant ergoter et revenez
  à la maison[233].


      La tentative de conciliation subit donc un échec à
  ‘Augsbourg. C’était cependant un fait capital dans l’histoire du
  protestantisme, qu’on eût tenté de formuler ses dogmes en une profession de
  foi et de les faire protéger par l’autorité séculière. Par ce seul fait le
  protestantisme rompait, comme on l’a dit, avec le luthéranisme. Plus tard,
  les protestants orthodoxes se réclameront de
  la Confession d’Augsbourg devenue leur symbole de foi, tandis que les
  protestants libéraux déclareront se rattacher
  à ce luthéranisme primitif, à cet individualisme à outrance, à ce
  christianisme sans Eglise, à cet évangile sans hiérarchie et sans dogme ou à
  peu près, qui avait constitué la vie religieuse des premiers disciples de
  Luther.


       


      XV


      La diète d’Augsbourg n’avait fait que mettre en évidence
  l’opposition irréductible de la plupart des protestants, et surtout de
  Luther, à l’Eglise romaine. Dans son Avertissement à mes chers Allemands
  au sujet des conclusions d’Augsbourg, Luther leur disait : Les papistes n’ont pour eux ni droit divin ni droit humain.
  Le 27 février 1532, une ligue, dite de Smalkalde, fut formée entre la Saxe
  électorale, la Hesse, trois autres états et onze villes, pour défendre la parole de Dieu contre toute attaque. Les
  complications politiques de l’Europe vinrent au secours des révoltés. Le 21
  avril, François Ier, saisissant cette occasion d’affaiblir la puissance
  impériale et de favoriser l’anarchie allemande, promit son secours à la ligue
  ; le 3 mai, Henri VIII, sur le point de répudier Catherine, d’Aragon, tante
  de l’empereur, pour épouser Amie de Boleyn, joignit sa promesse à celle du
  roi de France. Le Danemark donna aussi son adhésion. Les ducs de Bavière,
  jaloux de Ferdinand, se liguèrent à leur tour. La ligue ne désespérait pas
  d’obtenir l’appui du sultan, qui menaçait d’envahir l’Allemagne. La gravité
  du péril décida l’empereur à accorder, le 12 juin 1532, la paix dite de
  Nuremberg, qui réglait que, jusqu’au prochain concile, tous procès pour affaires concernant la foi seraient suspendus.
  C’est ce qu’on appela l’Interim.


      Divers incidents, dont le principal fut la fondation du royaume des Anabaptistes à Munster, sous la
  protection du landgrave Philippe de Hesse, rallumèrent la guerre.


      Dans la ville de Strasbourg, où les doctrines zwingliennes
  s’étaient répandues dès l’année 1524, des esprits exaltés, s’autorisèrent de
  la parole de Luther : Tout chrétien est juge de ceux
  qui l’enseignent, parce que Dieu lui-même l’instruit au-dedans, et de
  la parole de Zwingle : Le baptême est un pur symbole.
  Ils rejetèrent toute autorité extérieure, y compris celle de la Bible,
  n’écoutèrent plus que la lumière du dedans, ne firent aucun cas de leur
  baptême sacramentel, et se donnèrent entre eux, en signe d’alliance, un
  second baptême. On les appela les Anabaptistes. Grâce au zèle d’un mégissier
  de Souabe, prédicant ambulant du prot9stantisme, la doctrine anabaptiste se
  répandit dans la Hollande et la Basse-Saxe. Sous ce ciel triste et brumeux,
  favorable à l’éclosion des rêveries mystiques et des utopies sociales,
  l’anabaptisme ne tarda pas à prendre une forme révolutionnaire. Un boulanger
  de Harlem, Jean Mathys, prit la tête du mouvement, organisa la propagande, et
  se rendit en Westphalie, où il établit la polygamie et la communauté des
  biens chez ses partisans. Ce fut le royaume de Sion,
  qui devait conquérir le monde et déposséder tous les princes, à l’exception
  du landgrave de Hesse. Mathys ayant péri dans une sortie contre l’armée de
  l’évêque de Munster, son autorité passa aux mains d’un tailleur hollandais,
  le jeune et beau Jean de Leyde, qui fit de la ville de Munster un foyer
  d’anarchie religieuse et sociale. Il ne fallut pas moins d’une année de siège
  pour se rendre maître de la ville. Dans la nuit du 24 au 25 juin 1535, les troupes
  de l’évêque y pénétrèrent enfin. Le roi de Sion, Jean de Leyde, et ses
  principaux officiers périrent dans d’épouvantables supplices. Luther, qui
  avait combattu dès le début cette secte compromettante, eut lieu de se
  réjouir de sa ruine. Mais l’esprit d’individualisme qui l’avait inspirée
  n’était pas mort avec elle et devait souvent, dans la suite, troubler les
  églises protestantes.


       


      XVI


      Charles-Quint ne cessait de poursuivre, sous les auspices
  du Pape Paul III, l’œuvre d’union qu’il avait entreprise. Le 24 février 1533,
  le Pape et l’empereur, dans une entrevue qu’ils avaient eue à Bologne,
  s’étaient réciproquement engagés à faire tout pour hâter la réunion d’un
  concile pacificateur. Le 2 juin, le Souverain Pontife, dans une lettre pleine
  de bienveillance adressée à l’électeur de Saxe, qui était le principal appui
  de Luther, lui faisait savoir que le concile serait
  libre, universel, semblable de tous points aux anciennes assemblées de
  l’Eglise chrétienne[234]. Le 2 juin
  1536, une lettre pontificale invita officiellement toutes les nations
  chrétiennes à se faire représenter à l’assemblée conciliaire. Quelques
  protestants modérés, ayant à leur tête Mélanchton, essayèrent de décider
  leurs coreligionnaires à accepter la proposition du Pape[235]. Mais l’opinion
  des princes et surtout celle de Luther l’emporta. Loin d’adhérer à
  l’invitation de Paul HI, les princes protestants firent déclarer par
  Mélanchton lui-même qu’ils repoussaient l’offre pontificale[236]. L’électeur de
  Saxe et le landgrave de Hesse, toujours à la tête des opposants, proposèrent
  même la réunion d’un anti-concile, sous le nom de concile
  national évangélique[237], et l’année
  suivante Luther publia, sous le titre d’Articles de Smalkalde,
  une confession où il s’écartait nettement en plusieurs points de la Confession
  d’Augsbourg. Il s’élevait avec une violence inouïe contre la Messe cette abomination exécrable, cette comète traînant après
  elle la vermine de l’idolâtrie, et contre le Pape, cet Antéchrist, ce vrai Satan[238].


      Charles-Quint ne désespéra pas cependant. Il institua à
  Haguenau, puis à Worms et enfin à la diète de Ratisbonne, en 1511, entre
  catholiques et protestants, des conférences religieuses, dans lesquelles il
  espéra régler les graves questions dogmatiques et disciplinaires qui
  divisaient les esprits, comme on règle une question politique. Ce fut son
  illusion. De telles conférences ne pouvaient aboutir à aucun résultat
  durable. L’Interim de Ratisbonne, qui
  accordait aux princes protestants des privilèges canoniquement inadmissibles,
  tels que le pouvoir de réformer et de supprimer les couvents situés sur leur
  territoire, fut repoussée par Luther lui-même et resta lettre morte. La Ligue
  de Smalkalde se renforçait de nouvelles adhésions et devenait plus menaçante
  pour l’empire. La propagande protestante gagnait toujours des provinces
  nouvelles, et prenait une allure de plus en plus révolutionnaire. On pillait
  les églises, on exhumait les morts, on dispersait les saintes Hosties. Les idolâtries romaines, comme ils disaient, étaient
  partout abolies, tandis que partout les cabarets regorgeaient de monde ; il
  n’y avait plus de limites à l’intempérance et à la débauche. Qui de nous, s’écriait Luther, aurait eu le courage de prêcher l’Evangile, s’il avait pu
  prévoir les calamités, les séditions, les scandales, les blasphèmes,
  l’ingratitude, la perversité qui devaient suivre notre prédication ?[239] Il semble, écrivait Erasme[240], que la réforme aboutisse à défroquer quelques moines et à
  marier quelques prêtres ; et cette grande tragédie se termine enfin par un
  événement tout à fait comique, puisque tout finit en se mariant, comme dans
  les comédies. En 1540, Philippe de Hesse, un des grands protecteurs du
  mouvement protestant, ayant répudié sa femme, en épousait une seconde avec
  l’autorisation expresse de Luther et de Mélanchton lui-même. Ce que la loi mosaïque a permis, disaient les
  réformateurs, ne peut pas être défendu par
  l’Évangile[241].


      Dans le courant de l’année 1545, Luther publia, à la
  prière de l’électeur de Saxe, un libelle violent intitulé : Contre la Papauté
  fondée à Borne par le diable. La grossièreté de ses injures dépassait tout ce
  qu’on peut imaginer. Bossuet, dans son Histoire des Variations
  a cru pouvoir en transcrire quelques lignes : Je
  voudrais, dit-il, qu’un des sectateurs de
  Luther prît la peine de lire seulement un discours qu’il composa du temps de
  Paul III contre la Papauté : je suis certain qu’il rougirait pour son maître,
  tant il y trouverait, je ne dis pas de fureur et d’emportement, mais de
  froides équivoques, de basses plaisanteries et de saletés… Le Pape, dit Luther, est
  si plein de diables, qu’il en crache, qu’il en mouche : n’achevons pas ce
  que Luther n’a pas eu honte de répéter trente fois[242]. A la lecture
  de ce libelle, beaucoup de contemporains pensèrent que le réformateur était devenu
  fou ou possédé du démon[243].


      Vers la fin de juillet 1545, il exprima le désir de
  quitter Vittemberg, de fuir la société de ses amis et de s’en aller à
  l’aventure, mendiant son pain[244]. Vers le milieu
  de février 1546, étant allé à Mansfeld pour remplir un rôle d’arbitre dans un
  différend entre les comtes de Mansfeld à propos de mines de cuivre, il se
  sentit faiblir. Il était épuisé physiquement et moralement. Il expira dans la
  nuit du 18 février 1516[245].


      Ce prétendu réformateur, ce véritable révolutionnaire
  laissait partout, dans les institutions comme dans les âmes, le trouble et la
  désunion. Un tel résultat n’était pas dû seulement à la violence du caractère
  de Luther et aux fautes de ses disciples. Il tenait aussi à. un vice profond
  de sa doctrine. Luther avait voulu d’abord, pour s’affranchir de toute
  autorité, ne reconnaître d’autre critère de la vérité que l’interprétation
  individuelle de l’Écriture, mais bientôt, effrayé de l’anarchie de son œuvre,
  il avait prétendu lui imposer des dogmes fondamentaux. Des historiens protestants,
  tels qu’Adolphe Harnack, ont reconnu l’existence de ce dualisme dissolvant
  dans la doctrine de Luther[246].


      Après la mort de son fondateur, la réforme protestante fut
  donc amenée à se scinder en deux fractions dissidentes : les uns travaillèrent
  à s’unir en s’entendant sur un fonds commun de croyances ; les autres,
  laissant à la conscience individuelle de chacun le soin de se faire un
  symbole, ne cherchèrent plus qu’à développer en eux-mêmes le sentiment de la
  piété : ce sont ces deux mouvements qu’on a appelés le syncrétisme dogmatique
  et le piétisme individualiste.


      Le syncrétisme dogmatique, qui avait trouvé sa première
  forme dans la Confession d’Augsbourg, en 1530, essaya de s’organiser, pendant
  la seconde moitié du XVIe siècle, sous la direction des princes allemands. L’Interim d’Augsbourg qui, en 1548, essaya de se
  rapprocher le plus possible de la doctrine de Luther, la Paix religieuse d’Augsbourg, qui, en 1555,
  accorda à chaque prince le jus reformandi,
  ou droit de fixer la religion à pratiquer par ses sujets, le Catéchisme de Heidelberg, qui, en 1563, tenta
  de faire l’union religieuse de tous les pays protestants d’Allemagne sur un
  symbole calviniste[247], et le Formulaire de Concorde qui, en 1580, entreprit
  de mettre le sceau définitif à l’œuvre luthérienne[248] marquèrent les
  principales étapes de l’histoire du syncrétisme dogmatique au XVIe siècle.


      Le piétisme individualiste, qui avait rencontré sa
  première expression dans le mouvement anabaptiste, ne devait avoir son plein
  développement qu’au x-vire siècle, sous l’impulsion de Jacques Spener ; mais
  Gaspard Schwenkfeld (1490-1561),
  Valentin Weigel (1533-1588) et Jacques
  Bœhme (1575-1624) en furent les
  précurseurs.


      Gaspard Gaspard Schwenkfeld, né à Ossig, en Silésie, fut
  d’abord un disciple enthousiaste de Luther ; mais la sécheresse désespérante de
  la doctrine luthérienne, non moins que les procédés tyranniques du
  réformateur, révoltèrent bientôt son âme pieuse. Il se retourna contre son
  maître, l’accusa de se faire esclave d’une lettre morte et de vouloir
  extirper le bon grain avec l’erreur. Pour Schwenkfeld, la piété intérieure
  est tout, l’organisation externe et la formule dogmatique sont par
  elles-mêmes indifférentes et ne valent que comme moyens indirects d’exciter
  la foi et l’amour. La parole et le signe s’adressent à l’homme charnel ;
  l’Esprit de Dieu agit seul sur l’homme spirituel, y produit la grâce et rend
  l’âme capable d’entendre la parole du dehors. Le symbole le plus expressif de
  cette action vivifiante de Dieu dans les âmes est le Sacrement de
  l’Eucharistie, pure cérémonie, et, en tant que figure, singulièrement
  frappante et efficace. La christologie de Schwenkfeld était une sorte
  d’eutychianisme : la chair du Christ, selon lui, avait bien été une chair
  humaine, mais tellement pénétrée par la grâce dès l’origine, et transfigurée
  de telle sorte par la résurrection, qu’elle en avait été complètement
  divinisée, qu’elle était Dieu même. Quiconque croyait ces choses et en
  vivait, à quelque secte qu’il appartînt, était prédestiné, et la société des
  prédestinés formait la vraie et seule Église[249].


      Schwenkfeld prêcha sa doctrine à Wittemberg, à Augsbourg,
  à Ulm, à Tubingue, à Strasbourg. Combattu à la fois par les luthériens et par
  les catholiques, il ne put établir une église nombreuse, mais il communiqua
  sa foi à des disciples fidèles, enthousiastes, qui conservèrent et
  propagèrent sa doctrine après sa mort.


      Dans la seconde moitié du XVIe siècle, un pasteur
  protestant de Saxe, Valentin Weigel, groupa del nouveau autour de lui un
  grand nombre de ceux qui, mécontents des dogmes desséchants de la doctrine
  protestante officielle et de son organisation tyrannique, aspiraient à une
  vie intérieure libre de toute entrave. Nourri des œuvres de Maître Eckart et
  de Tauler, de Carlostadt et de Schwenkfeld, fondant les vues de l’Aréopagite
  avec celles de la Théologie Germanique,
  Valentin Weigel enseignait que la lumière interne suffit à tous les besoins
  religieux de l’âme ; ce qui vient du dehors ne peut que la troubler. Il
  empruntait aussi au célèbre médecin Paracelse[250] cette idée, que
  l’opération de la grâce dans les âmes est en tout semblable à celle de Dieu
  dans la nature. La chimie peut donc donner la solution des problèmes de
  l’esprit. Il y avait, en Weigel, du gnostique et de l’alchimiste.


      Au début du XVIIe siècle, on rencontrera une sorte de
  synthèse du piétisme de Schwenkfeld et de celui de Weigel dans les écrits du
  cordonnier philosophe Jacques Bœhme, qui dira tenir toute sa révélation
  intérieure d’intuitions personnelles et qui essaiera d’expliquer sa mystique
  par les couleurs, les sons, les phénomènes physiques et chimiques. Il
  insistera plus que ses devanciers sur la mort à soi-même pour vivre en Dieu,
  et tâchera de fonder son système religieux sur des principes ontologiques.
  Les ouvrages de Bœhme, traduits en français par Claude de Saint-Martin (le Philosophe inconnu), fondateur de
  la secte des Martinistes, exerceront une réelle influence, non
  seulement en Allemagne et en France, mais encore en Angleterre[251].


       


      Telles furent, à la fin du XVIe siècle, les issues du
  protestantisme en Allemagne.


      Une étrange doctrine sur la justification, imaginée par un
  moine sans vocation pour expliquer ses angoisses de conscience, est prêchée
  avec une éloquence fougueuse et passionnée ; elle agite les esprits, déjà si
  troublés par l’humanisme ; puis, grâce à la connivence d’un mécontentement
  général, provoqué par les perturbations économiques de l’époque, par
  l’anarchie des seigneurs et par les abus du clergé, elle déchaîne la guerre
  civile. Cependant, le dogme luthérien, par son inconsistance, se dissout de
  lui-même, enfante mille sectes qui s’entre-dévorent, et l’état social de
  l’Allemagne s’aggrave de jour en jour : l’histoire a démontré une fois de
  plus que l’hérésie, puissante pour détruire, est incapable de rien fonder.


       


    


     


     


  




  

    

    


    


    

      
[1] Luther und
Luthertum in der ersten Entwiehelung. Quellenmässig
dargestellt von P. Heinrich DENIFLE, O. P., und P. Albert Maria WEISS, O. P., t.
II, in-8°, Mayence, 1909, n° 57, p. 107.
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C’est le surnom qui fut donné à l’empereur Maximilien Ier. On a trouvé dans sa
chambre, au château royal d’Insprück, ces mots tracés sur la muraille :


      Moi, roi par la grâce de Dieu, si je porte la noble
couronne,


      C’est pour épargner le pauvre,


      C’est pour être équitable envers lui


      Aussi bien qu’envers le riche,


      Afin que nous puissions tous vivre éternellement ensemble


      Dans la joie du paradis !


      JANSSEN,
L’Allemagne et la Réforme, I, 492.


    


    

      
[3]
JANSSEN, L’Allemagne
et la Réforme, I, 495.
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En Saxe, entre 1485 et 1509, dit Janssen, un maçon ou un charpentier recevait par jour environ deux
gros quatre pfennings, c’est-à-dire plus du tiers de ce que valait alors le
boisseau de blé. A Meissen, l’ouvrier maçon, outre ce salaire, avait encore
droit chaque jour à deux cruches de conet (sorte de boisson fermentée) et à trois gros pour son argent de bain. En six jours, en
ne comptant que son salaire quotidien, il pouvait acheter trois moutons et une
paire de souliers. JANSSEN, I, 335.
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JANSSEN, I,
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On ne fera jamais trop ressortir l’influence des causes économiques sur le
développement du protestantisme. Les brusques fluctuations des salaires, qui
faisaient passer tour à tour l’ouvrier de l’excès du luxe à l’extrémité de la
misère, l’ouverture des débouchés du Nouveau-Monde, qui transporta sans
transition le mouvement commercial du bassin de la Méditerranée à celui de
l’Atlantique, la rupture des liens de vassalité, remplacés par des relations
contractuelles, instables et précaires, l’agglomération des ouvriers dans les
grandes villes industrielles, étaient de nature à donner à toute révolte un
retentissement profond, à faire de toute idée nouvelle un ferment d’anarchie.
Les violences commises par les protestants dans la propagation de leurs
doctrines et par les catholiques dans leur œuvre de répression, violences dont
nous aurons bientôt à raconter la lamentable histoire, seront donc d’ordinaire
moins imputables à la malice personnelle des hommes, — et c’est un soulagement
pour la conscience chrétienne de le penser, — qu’à des conditions sociales dont
la responsabilité se répartit et se divise à l’infini.
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Qui trecentos equites, balistis, lanceis ac
bombardis instructos, secum ducit. ERASME, Commentaire sur saint Marc,
chap. XXIX. — Si l’on veut avoir un tableau exact et authentique des abus ecclésiastiques
à cette époque, il faut lire les Cent un griefs de la nation allemande,
présentés à la diète de Worms, en 1521. WALCH, XV, 1636.
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JANSSEN, I, 578.
Sur le triste état du clergé allemand à cette époque, voir PASTOR, t. VII, ch.
VII, p. 228-241.
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A. BAUDRILLART, L’Eglise
catholique, la Renaissance, le Protestantisme, p. 42. A Cologne, Barthélemy du Cologne et Ortwin Gratins ; à
Heidelberg, Rodolphe Agricola, le chancelier Jean de Dalberg, Reuchlin,
l’illustre abbé de Sponheim Jean Trithème, le plus grand historien du siècle à
Erfurt, le fameux cercle d’humanistes fondé par Mantorius, Pisterus avec Crotus
Rubeanus, Eoban Hesse, Hermann Busch, Mutian, les poètes qui bientôt
s’opposeront aux scolastiques ; à Bâle, Heylin von Stein, qui tient encore à
l’école scolastique et la représente avec honneur ; à Strasbourg enfin,
Wimpheling, à qui un ardent patriotisme joint à un travail étendu dicta la
première histoire d’Allemagne qu’ait écrite un humaniste. Ibid.,
p. 42-43.
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IMBART DE LA TOUR, Les origines
de la Réforme, t. II, p. 341.
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Didier de Rotterdam, qui, suivant un usage cher aux humanistes, traduisit son
nom en grec (Desiderius, Έράσμιος,
aimable), était né le 28 octobre 1467, dans les circonstances les plus
malheureuses, ex illicito et, ut timet, incestuoso
concubitu, dit un mémoire de Léon X du 25 janvier 1517, cité par JANSSEN, II, 6. Orphelin dès sa première jeunesse, dit le grand
historien de la Réforme allemande, lésé dans ses
droits d’héritier par des tuteurs cupides, Erasme avait embrassé la vie
monastique, sans aucune vocation sérieuse, chez les Augustins de Stein, non
loin de Gouda. Depuis lors il ne cessa de nourrir une haine profonde contre les
vœux religieux tels que l’Eglise les approuve. En 1491, il abandonne son
couvent, et pendant une dizaine d’années il mène, dans de continuelles
pérégrinations à travers l’Europe, une vie nomade et agitée, pense à s’établir
tantôt on Angleterre, tantôt en France, on bien en Italie, ou bien encore aux
Pays-Bas on en Bourgogne, et parle même d’aller finir ses jours en Espagne ou
en Pologne. De bonne heure il encourt le reproche de ne dire presque jamais
la sainte messe et de l’entendre rarement, bien qu’étant prêtre. Le très
savant Erasme trouve ridicules les prières du bréviaire, les prescriptions
de l’Eglise touchant le jeûne et l’abstinence… Sur sa conduite morale, il avait l’habitude d’énoncer los jugements les
plus bienveillants. L’amour des richesses lui était inconnu ; l’ivrognerie et
la débauche répugnaient à sa nature (Op., t. III, p. 1527-1530, App. epist.
des 8, 9 juillet 1514). Sa frêle constitution lui eût interdit tout excès. On a
cependant pensé que son goût pour les vins capiteux était cause de certaines
douleurs qui le tourmentaient fréquemment… Il
exerça sur son époque une immense influence. On reste confondu quand on énumère
ses travaux incessants et variés. La richesse de son style a été égalée par
bien peu d’écrivains Son coup d’œil pénétrant embrassait toutes choses,
JANSSEN, II,
6-10. Lorsque Luther eut été mis au ban de l’empire, Erasme regretta ce qu’il
avait écrit à la louange du moine apostat, et résista aux sollicitations
pressantes de Mélanchton, de Zwingle et de Hutten, qui voulaient l’entraîner
dans leur parti ; mais il refusa en même temps à Léon X, Adrien VI et Clément
VII de faire une campagne, contre l’hérésiarque. Le Pape Paul III était disposé
à lui donner le chapeau de cardinal. Il déclina l’offre, et mourut le 12
juillet 1536, en disant : Domine, miserere mei.
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[18]
JANSSEN, II, 22.


    


    

      
[19]
Enchiridion, c. II ; Lett., Op., t. III, p. 189.


    


    

      
[20]
Lettre de Léon X à Erasme, du 10 sept. 1515. — ERASME, Op., t. III, p. 156 ; Bref du
16 sept. 1518, t. III.


    


    

      
[21]
BINDSEIL, Martini
Lutheri colloguia, 3 vol. in-8°. Lemgoviæ et Detmodiæ, 1863-1866, l. II, p.
153.


    


    

      
[22]
Coll., III, 160.


    


    

      
[23]
Luther signa du nom de son père Luder jusqu’en 1517, époque à laquelle il
abandonna ce nom, qui signifie charogne, pour celui de Luther, qui vient,
dit-il, de Lothaire ou Lauter.


    


    

      
[24]
C’est la conclusion d’une étude attentive faite par Janssen sur le paysan
allemand du XVe siècle. JANSSEN,
L’Allemagne et la Réforme, I, 335.


    


    

      
[25]
JANSSEN, L’Allemagne
et la Réforme, I, 368-370.


    


    

      
[26]
JANSSEN, II, 67.


    


    

      
[27] JANSSEN, II, 67 ; KUHN, I, 22 ; Sämmtl. Werke,
LXIII, 332.


    


    

      
[28]
Luther raconte que sa mère fut longtemps tourmentée par les enchantements
diaboliques d’une voisine, sorte de sorcière qu’il fallut gagner par des
présents. Coll., III, 9.


    


    

      
[29]
Coll., III, 9.


    


    

      
[30]
Ne méprisez pas, disait-il plus tard, ne méprisez pas les pauvres écoliers qui vont demander en
chantant un peu de pain pour l’amour de Dieu. J’étais comme l’un d’eux : j’ai
mendié aux portes des maisons. Il importe de réduire cet incident à ses
justes proportions. Le fait de chanter dans les rues et de recevoir à cette
occasion l’obole du passant n’avait rien d’extraordinaire pour un écolier
allemand de cette époque. Quand deux ou trois
personnes sont ensemble, dit un livre de 1509, cité par JANSSEN, I, 219, il faut qu’elles chantent. Chansons bachiques et
cantiques religieux, romances sentimentales et couplets satiriques emplissaient
de leurs échos les rues et les carrefours. Le jeune Luder, dont la voix
plaisait par son timbre agréable et sonore, dut prendre une grande part h, ces
artistiques distractions. Il a, du reste, toujours gardé un souvenir ému des
chants religieux exécutés ou entendus par lui dans sa jeunesse. Les papistes, dit-il dans un de ses sermons, ont autrefois composé de bien beaux cantiques, par exemple :
Ô toi qui a brisé l’enfer, ou bien : Le Christ est ressuscité.
Ces chants semblaient vraiment partir du cœur. A Noël on chantait : Un beau
petit enfant nous est né, à la Pentecôte : Prions tous le Saint-Esprit.
Et pendant la messe on entendait le beau cantique : Sois béni, ô Dieu très
saint, toi qui nous a nourris de ta substance. — Janssen dans une
brochure intitulée : A mes critiques, p. 61-62, a prouvé que la moitié
des chants spirituels dont on fait honneur à Luther ont une origine plus
ancienne et ont été simplement remaniés par lui, pour être mis d’accord avec sa
nouvelle doctrine. — Mais on ne chantait pas que des cantiques dans les rues de
Magdebourg, et le jeune étudiant dut entendre et sans doute répéter des
chansons à boire, telles que celle-ci : Vive le vin !
Vive le vin du Rhin ! il donne l’audace au timide ; il rend généreux le vilain.
— Celui que j’aime est lié, lié par des anneaux de fer ; celui que j’aime a une
robe, une robe de bois ; celui que j’aime c’est le vin, le vin du Rhin dans son
tonneau ! — Vive le vin, vive le vin du Rhin ! il donne l’audace au timide ; il
rend généreux le vilain. Cf. JANSSEN, I, 215, 222.


    


    

      
[31]
Tel est le texte original, que les historiens protestants ont parfois cherché à
adoucir. Cf. JANSSEN,
II, 68. Luther l’a donné dans son commentaire de la Bible, au Livre des
Proverbes, XXXI, 41. — Nul n’a jamais prétendu qu’Ursule Cotta fût une
femme répréhensible ni que Luther eût manqué alors à la délicatesse en quoi que
ce soit. Toutefois la qualification de digne matrone
donnée à Ursule à cette occasion par quelques historiens parait exagérée.
Janssen fait remarquer qu’on trouve, plus de 40 ans plus tard, un de ses fils
étudiant à Wittemberg. Elle ne pouvait être bien âgée en 1500. JANSSEN, II, 68, note.


    


    

      
[32]
KÖSTLIN, cité
par JANSSEN, II,
68.


    


    

      
[33]
Timeo, dit-il dans une lettre à
Spalatin, ansam acceleratæ suæ mortie fuisse.
Un des derniers historiens de Luther, le P. Denifle, dans son Luther und
Lutherthum, trad. italienne, p. 198-199, remarque que Luther est resté un
argumentateur scolastique de première force, qu’il en a tous les procédés
classiques, avec cette seule différence qu’il les emploie, non pour arriver à
une exposition plus précise et plus nette, mais pour tout embrouiller et tout
troubler.


    


    

      
[34]
MÉLANTCHON, Vita
Lutheri, dans le Corpus reformatorum, t. VI, p. 151.


    


    

      
[35]
JANSSEN, II, 62.


    


    

      
[36]
JANSSEN, II, 28,
31.


    


    

      
[37]
On s’est demandé la raison de cette apparition an rie siècle de la danse
macabre dans l’art. Il semble bien qu’il faille attribuer cette représentation
systématique de la mort à l’influence des moines prédicateurs, qui, pour réagir
contre la vanité du siècle, faisaient souvent appel à la méditation des fins
dernières. D’autre part, ces représentations de la mort n’avaient plus pour les
artistes de la Renaissance l’impression douce et sereine que les artistes du
Moyen-Âge avaient su en dégager. L’art nouveau avait habitué les peintres à
représenter les corps et non les âmes. De là sous leurs pinceaux plus de
volupté dans les êtres vivants et plus d’horreur dans les morts. Cf. E. MALE, La danse
macabre dans la Revue des Deux-Mondes du 1er avril 1908.


    


    

      
[38]
Coll., III, 271.


    


    

      
[39] Studien und Kritiken, 1871, p. 41.


    


    

      
[40]
Les étudiants portaient habituellement une épée.


    


    

      
[41]
MÉLANTCHON, Vita
Lutheri, dans le Corpus Reformatorum, VI, 7.


    


    

      
[42]
A ce moment critique de la vie de Luther on a cru trouver un indice de
consultation spirituelle. Un manuscrit cité par KUHN, Luther, sa vie et son œuvre, I,
44, rapporte que Luther consulta sur sa vocation son præceptor et quelques matrones. Mais il a été prouvé que le
fait rapporté n’appartient pas à la vie de Luther ; il a été emprunté
textuellement à la biographie de Myconius, son disciple.


    


    

      
[43]
Coll., III, 187.


    


    

      
[44]
Il est difficile de porter un jugement d’ensemble sur l’état des mœurs
monastiques en Allemagne au début du XVIe siècle. On rencontrait dans les
monastères à côté d’exemples admirables, de regrettables scandales. Mais il est
certain que les maisons de l’Ordre de saint Augustin, qui devait aller en masse
au protestantisme, étaient descendues bien bas. Voir DENIFLE, Luther und Luthertum, I,
351 et s. ; PASTOR,
Hist. des Papes, t. VII, p. 238-240.


    


    

      
[45]
JANSSEN, II, 70,
71.


    


    

      
[46]
Ou plutôt des gens qui veulent se justifier, præsumptuosissimus justitiarius, JANSSEN, II, 71.


    


    

      
[47]
KUHN, I, 55.


    


    

      
[48]
JANSSEN, II, 71.
— Luther s’est plaint, plus tard, d’avoir été victime des jeûnes et des veilles
de règle dans la vie monastique. Le P. DERIFLE, Luther und Luthertum, p. 355
et s., démontre par l’examen minutieux de la règle du couvent et par les aveux
de Luther lui-même, que la règle du couvent était très douce. CRISTIANI, Luther et
le luthéranisme, Paris, 1908, p. 54-58, a résumé l’argumentation de
Denifle.


    


    

      
[49]
JANSSEN, I, 72.


    


    

      
[50] DE WETTE, I, 3.


    


    

      
[51] Coll., III, 169.


    


    

      
[52] Coll., III, 156.


    


    

      
[53] KUHN, I, 56-57.


    


    

      
[54]
Quelle était la nature des tourments de Luther ? Quelques historiens ont pensé
qu’il était atteint d’épilepsie ou d’hypocondrie ; d’autres ont soutenu qu’il
était possédé du diable. A l’appui de ces opinions, on a cité le fait rapporté
par Cochlœus : Un jour, à la messe, pendant que le prêtre
lisait l’évangile du démoniaque, Luther tomba à terre comme précipité par une
force inviible et s’écria : Ah ! non sum ! non sum ! (KUHN, I, 55). Il parait
bien qu’une maladie nerveuse a accompagné ses troubles moraux.


    


    

      
[55]
KUHN, I, 62.


    


    

      
[56]
Jusqu’à cette époque, on ne voit pas que Luther ait eu un confident pour la
conduite de sa vie. Ce præceptor, qui
l’arrêta au moment de son ordination tandis qu’il allait quitter l’autel,
n’était qu’un de ces répétiteurs qui aidaient les étudiants dans leurs travaux
scolaires. Quand Luther fait allusion à ses confessions jusqu’en 1508, il ne
parle jamais d’un confesseur particulier. Il dit nos
confesseurs. Nous fatiguions nos confesseurs,
et eux nous effrayaient par leurs absolutions conditionnelles (Coll.,
I, 69).


    


    

      
[57]
Luther avait pris, en entrant en religion, le nom d’Augustin. Il l’abandonna
dans la suite, disant qu’il lui répugnait de paraître renier son baptême en
répudient le nom qu’il y avait reçu.


    


    

      
[58] Inter
papam et Christum medius hœret, LUTHERI, Opera, Epist.,
I, 211.


    


    

      
[59]
On prétend que Luther savait par cœur le manuel scolastique de Gabriel Biel et
les œuvres principales de Pierre d’Ailly.


    


    

      
[60]
C’est l’opinion de Harnack et des protestants libéraux, comme celle du P.
Denifle, que Luther n’a cherché à constituer une église protestante qu’à partir
de la diète de Worms (1521), lorsqu’il s’est vu à la tête d’un grand mouvement,
et qu’effrayé de son œuvre, il a cherché à l’enrayer. C’est alors que l’appui
de Mélanchton lui a été utile et l’a amené à sanctionner de son autorité les
dogmes protestants de la confession d’Augsbourg. Dès lors, le protestantisme se
substitue au luthéranisme.


    


    

      
[61] Sämmtl. Werke, t. XL, p. 184.


    


    

      
[62]
Ces paroles font songer à celles que Lamennais écrivait dans le journal l’Avenir,
en s’adressant au Souverain Pontife : Ô Père, lisez
dans les cœurs de vos enfants. Si une seule de leurs pensées, une seule
s’éloigne des vôtres, ils la désavouent et l’abjurent. Dans la
description de l’état d’âme de Luther, ‘nous nous sommes appuyés souvent, à la
suite de Döllinger, de Janssen et de Pastor, sur les déclarations même de
Luther. L’opinion récemment exprimée par Denifle, que l’histoire de Luther
avant la querelle des indulgences est impossible à écrire parce qu’elle repose
sur le témoignage ‘inique de Luther, nous parait excessive. Les erreurs et
faussetés patiemment relevées par Denifle dans les écrits de Luther, si
incontestables qu’elles soient, ne suffisent pas à faire révoquer en doute son
témoignage, lorsque celui-ci concorde avec des faits connus par ailleurs, s’adapte
au caractère du personnage, explique sa vie postérieure et sa doctrine, et
respire un accent de sincérité. C’est uniquement dans ces conditions que nous
avons cru pouvoir invoquer la parole de Luther dans notre récit.


    


    

      
[63]
A. JUNDT, Le
développement de la pensée religieuse de Luther jusqu’en 1517, p.54


    


    

      
[64]
LUTHERS, Schriften,
éd. Walch, part. XXII,
p. 553.


    


    

      
[65]
JANSSEN, II, 73,
note.


    


    

      
[66]
A. JUNDT, dans
son ouvrage, Le développement de la pensée religieuse de Luther jusqu’en
1517, insiste trop, croyons-nous, sur ces influences intellectuelles.


    


    

      
[67]
M. Buchwald a publié en 1893 les notes que Luther traçait en marge des œuvres
de saint Augustin. Cf. JUNDT,
p. 78, 76. Les annotations sur Pierre Lombard, faites par Luther vers 1511,
lorsqu’il fut appelé à commenter le Livre des Sentences, sont faites
dans le même sens. JUNDT,
p. 101.


    


    

      
[68]
Le P. Denifle a prouvé que Luther n’a pas fait des mystiques une étude
approfondie. Mais il les a consultés, feuilletés souvent avec avidité.


    


    

      
[69]
Que Luther n’ait emprunté aux auteurs qu’il a lus que les idées conformes à son
expérience personnelle, c’est ce dont conviennent les principaux historiens
protestants de sa vie et de ses doctrines. Un des exemples les plus
remarquables de ce fait se trouve dans la théorie luthérienne de la Rédemption.


      On sait quelle fut la primitive ébauche de théorie
émise par saint Irénée et calquée sur les mœurs de l’esclavage antique. Elle
expliquait aux fidèles que le Christ avait payé au démon la rançon de l’homme
esclave de Satan. Au sue siècle deux théories s’étaient substituées à celle-là.
Ce furent la théorie juridique de Feint Anselme, dite théorie de la
substitution vicaire, laquelle se rattachait à la tradition augustinienne, et
la théorie psychologique et morale d’Abailard, qui se rapprochait plutôt des
doctrines pélagiennes.


      Pour saint Anselme, la Rédemption consiste en ce fait,
que le Christ se substitue à l’homme pécheur pour réparer l’offense faite à
Dieu ; ce faisant, le Rédempteur efface dans l’homme le péché et la tache du
péché. Pour Abailard, la Rédemption se fait essentiellement dans le cœur de
l’homme, par une conversion, dont la vie et la mort du Christ ne sont que les
excitants et les moyens. Au XIIIe siècle, saint Thomas avait tempéré et
complété la théorie anselmienne de la substitution vicaire par l’idée de la
solidarité mystique établie entre Jésus-Christ et les hommes. Au XIVe siècle,
l’école mystique française de Pierre d’Ailly et de Jean Gerson fait subir à son
tour une correction à la théorie d’Abailard. Ils partent, comme Abailard, du
point de vue psychologique, mais ils en prolongent la perspective jusqu’à Dieu.
Si le besoin d’une conversion par réparation existe dans le cœur de l’homme,
dit Pierre d’Ailly, il est aussi exigé dans le sein de Dieu par la Justice et
par la Miséricorde infinies ; et, dans une sorte de prosopopée dramatique, il
montre la Justice absolue accusant l’homme, tandis que la Miséricorde infinie
intercède pour lui. L’issue du grand débat est le décret de l’incarnation et de
la mort du Christ Rédempteur.


      Pourquoi Luther, à qui les œuvres de Pierre d’Ailly
étaient familières, a-t-il repoussé, cette doctrine, dont Zwingle s’inspirera,
pour lui préférer celle de la rédemption extérieure et juridique, dont il
approuvera le caractère extrinsèque ? C’est, encore une fois, que Luther ne
s’est fait, au moins jusqu’à la Concession d’Augsbourg, une théorie religieuse
que pour expliquer sa propre psychologie. Pour le moine impuissant à repousser
la concupiscence, l’homme est incapable de se convertir, de se faire pardonner.
Le Christ Rédempteur ne fait que jeter le manteau de sa justice sur la lèpre du
pécheur, en qui rien n’est changé intérieurement. — Il avait, d’ailleurs trouvé
dans saint Augustin, à propos des effets du baptême sur la concupiscence, des
formules bien dangereuses dans leurs expressions littérales, telles que
celle-ci : Par le baptême, la concupiscence est remise
en ce sens qu’elle n’est plus imputée à péché (De nuptiis et
concupicentia, ch. XXIV-XXVI,
n° 27-29, P. L., XLIV, col. 429-430. Cf. P. L., XLIX, col. 173,
178). On sait que pour saint Augustin le péché originel consiste dans la
concupiscence.


    


    

      
[70]
Le F. Denifle a démontré, d’ailleurs, que Luther, en prétendant s’appuyer sur
les divers auteurs, soit de l’école augustinienne, soit de l’école mystique,
soit de l’école nominaliste, ne s’est pas contenté de faire un choix convenable
à ses idées. Il les a souvent falsifiés. Voir en particulier dans Luther und
Luthertum, l. I, sect. I,
n° 2, 3, 6, 8.


    


    

      
[71] LUTHERI, Opera latina, t. I, p. 57.


    


    

      
[72] DE WETTE, t. I, p. 16-18.


    


    

      
[73] Opera latina, I, 315.


    


    

      
[74] Sämmtl. Werke, XXI, 192-193.


    


    

      
[75]
JANSSEN, II, 77.
Dans le Commentaire sur l’Épître aux Romains, écrit en 1515-1516, Luther
enseigne son système sur la justification. Ce commentaire, encore inédit, se
trouve dans le manuscrit 1826 de la Bibl. palatine, au Vatican. M. Ficker doit
le publier dans l’édition de Weimar.


    


    

      
[76]
JANSSEN, II, 77.


    


    

      
[77] Cf. DE WETTE, I, 24, 45,49, 53, 58, 64. Walch,
XXII, 2276.


    


    

      
[78]
Raro mihi integrum tempus est horas persolvendi et
celebrandi, dit-il dans une lettre à son ami Lang. ENDERS, I, 66. Le P.
Denifle s’étonne avec raison que les éditeurs ou biographes protestions de
Luther comme Köstlin et Kawerau, n’aient pas compris le sens de ce mot,
celebrandi, qui signifie dire la messe. DENIFLE, Luther un i Luthertum, sect.
I, § Ier.


    


    

      
[79]
D’après Michelet, Tetzel était un homme perdu de mœurs. Tetzel, dit-il, convenait bien à
l’entreprise. Il pouvait dire : Voyez celui que l’indulgence a blanchi ; après
ce tour de force, que ne fera-t-elle pas ? Une pareille accusation ne repose
que sur les dires des ennemis de Tetzel ; c’est une calomnie.


    


    

      
[80]
KUHN, I, 188,
affirme ce fait sans en apporter la preuve. Héfélé, Hergenröther et Janssen ont
justifié l’orthodoxie de la prédication de Tetzel. Cf. HERGENRÖTHER, Hist. de l’Eglise,
t. V, p. 194-194 ; JANSSEN,
L’Allemagne et la Réforme, t. II, p. 79-80.


    


    

      
[81]
Le cardinal Sadolet protesta contre ces scandales. SADOLET, Opera, Moguntiæ, 1607,
p. 753.


    


    

      
[82]
Pour les détails de ce honteux traité, ainsi
que l’appelle JANSSEN
(II, 66), voir HENNES,
Erzbischof Albrecht von Mainz, p. 4-10, 21-23. Nous avons vu plus haut
que Rome, pour subvenir aux besoins du Saint-Siège, avait imposé de lourdes
contributions aux églises à l’occasion des élections épiscopales. A Mayence le
pallium coûtait 20 florins du Rhin, à répartir entre les divers districts du
diocèse. Le jeune Albert de Brandebourg, ayant promis de se charger du paiement
de cette somme, avait été élu par le chapitre grâce à cette déclaration. Mais,
en 1517, il n’avait pu encore s’acquitter auprès des banquiers d’Augsbourg, qui
lui avaient avancé la somme. Des hommes d’affaires eurent l’idée de proposer au
Pape de désintéresser les Fugger au moyen du produit des indulgences. Léon X
eut le tort d’écouter de pareilles propositions.


    


    

      
[83]
Weimar, I, 141.


    


    

      
[84] Weimar, I, 31 et s.


    


    

      
[85] Weimar, I, 111 et s.


    


    

      
[86] Sämmtl. Werke, XXI, 212-213 ; JANSSEN, II, 78-79.


    


    

      
[87] JANSSEN, II, 208. Ce n’est pas
seulement à la langue du peuple, c’est à l’onomatopée la plus bizarre, la plus
échevelée que le moine tribun aura recours. On a souvent cité le passage
suivant d’un sermon destiné à prouver qu’il ne faut pas différer de faire
pénitence : Quand Sodome et Gomorrhe furent englouties
en un clin d’œil, tous les habitants de ces villes, hommes, femmes et enfants,
tombèrent morts et roulèrent dans les abimes de l’enfer. Alors on n’eut pas le
temps de compter son argent ni d’aller courir la pretantaine ; mais en un
instant tout ce qui vivait tomba mort. Ce fut la timbale et la trompette du bon
Dieu. C’est ainsi qu’il fit son : Poumerlé poump ! pournerlé poump ! plis !
schmir ! schmir ! Ce fut le coup de timbale du Seigneur, ou, comme dit
saint Paul, la trompette de Dieu ; car, lorsque Dieu tonne, cela fait comme un
coup de timbale : Poumerlé poump ! Ce sera le cri de guerre et le taratantara
du bon Dieu. Alors tout le ciel retentira de ce bruit : Kir ! Kir ! poumerlé
poump !


    


    

      
[88]
BOSSUET, Variations,
I, 6.


    


    

      
[89]
PROTEOCLUS, De
vitiis, sectis omnium hæreticorum.


    


    

      
[90]
Contra veniarum apostolicarum veritatem qui loquitur sit ille anathema et
maledictus.


    


    

      
[91]
JANSSEN, II, 79.


    


    

      
[92]
HÉFÉLÉ, Täbinger
Quartalschrift, 1854, p. 631.


    


    

      
[93]
DE WETTE, Luthers
Briefe, I, 132.


    


    

      
[94]
Erlangen, XXVI, 52.


    


    

      
[95]
Sur le péril juif en Allemagne au XVe siècle, voir JANSSEN, I, 371-379.


    


    

      
[96]
Sur Crotus Rubeanus et sur son retour à l’Eglise catholique, voir DÖLLINGER, La
Réforme, t. I, p. 137-141.


    


    

      
[97]
Cité par JANSSEN,
II, 29.


    


    

      
[98]
JANSSEN, II, 29.


    


    

      
[99]
JANSSEN, II, 29,
KUIPSCHULTE (Die
Universität Erfurt in ihrem Verhätniss zu dem Humanismus und der Reformation,
t. I, p. 86), cherche à attribuer les expressions antichrétiennes de Mutian à
son animosité contre ses collègues les chanoines. L’explication ne parait pas
acceptable ; les idées de Mutian se trouvent exposées dans des lettres intimes,
où elles semblent bien l’expression sincère de sa pensée personnelle.


    


    

      
[100]
Mutian avait pris la résolution de ne point écrire d’ouvrages, mais d’agir par
ses entretiens sur ses disciples. C’est le seul moyen
efficace de répandre ses idées, disait-il ; Socrate
et le Christ n’ont pas procédé autrement. Un motif de prudence s’ajoutait
sans doute à celui-là : Garde-toi bien,
écrivait-il à un ami, de répandre ces choses ; nous
devons les ensevelir dans le silence comme jadis les mystères d’Eleusis ; pour
les questions religieuses il faut toujours se servir de l’allégorie et de l’énigme.
JANSSEN, II, 29,
30.


    


    

      
[101]
Personnellement Reuchlin était un homme digne de toute estime ; mais le parti
des Poètes, qui se rangeait autour de lui, donnait lieu à toutes les suspicions
légitimes. Cf. PASTOR, VII, 251.


    


    

      
[102] JANSSEN, II, 88, 89.


    


    

      
[103] DE WETTE, Luthers Briefe, I, 21.


    


    

      
[104] KAMPSCHULTE, II, 30.


    


    

      
[105] DE WETTE, I, 196-197.


    


    

      
[106] DE WETTE, I, 247-249.


    


    

      
[107] BOSSUET, Variations, III, 3. Il
devait plus tard, dit Bossuet, se marier comme les
autres, et même pour ainsi parler, plus que les autres, puisque, sa femme étant
morte, il passa à un second et même à un troisième mariage. Variations,
III, 3.


    


    

      
[108]
BOSSUET, Variations,
II, 8.


    


    

      
[109]
Il avait composé les deux vers suivants :


      O monachi, vestri stomachi sunt amphora Bacchi.


      Vos estis, Deus est testis, teterrima pestis.


      On le voyait, en compagnie de son ami Ulrich de Hutten,
parcourir la ville en criant : Pereat Tetzel !
Vivat Luther !


    


    

      
[110]
Léon X, au lieu de chercher à apaiser cette âme
inquiète et troublée, mit ses foudres au service des ennemis de Luther.
Ernest DENIS, Hist.
générale de LAVISSE
et RAMBAUD, IV,
402.


    


    

      
[111]
BANEN, Hist.
de la Papauté, I, 83, 86.


    


    

      
[112]
BEMBI, Epist.
Leonis X, XVI, 18.


    


    

      
[113] Weimar, I, 527 et s.


    


    

      
[114] RAYNALDI, ann. 1518, n° 90.


    


    

      
[115]
Sur ce bref important, dont Ranke avait mis en doute l’authenticité, voir KALKOFF, Forschungen
zu Luthers römischen Prozess, Rome, 1905. Cette savante monographie est
l’étude la plus importante qui ait été publiée sur le procès de Luther depuis
le bref du 23 août 1518 jusqu’à la bulle Exsurge du 15 juin 1520.


    


    

      
[116]
Sur le célèbre théologien, voir l’article Cajétan dans le Dictionnaire
de théologie catholique VACANT-MANGENOT.


    


    

      
[117] DE WETTE, Luthers Briefe, I, 112.


    


    

      
[118] DE WETTE, I, 130.


    


    

      
[119] DE WETTE, I, 130.


    


    

      
[120] DE WETTE, I, 145, 146.


    


    

      
[121]
Ernest DENIS,
dans l’Histoire générale de Lavisse et Rambaud, t. IV, p. 402.


    


    

      
[122]
On appelle, en droit canonique, Extravagantes
les décrétales des Papes et les décrets des conciles qui ne sont pas renfermés
dans le Décret de Gratien.


    


    

      
[123]
Abrogationem concilii basileensis recitatrit,
dit Luther, et Gersonistas damnandos censuit. LUTHERS Werke, édit. KNAAKE, Weimar, t. II, p. 2. Ce tome II
contient, sous le titre d’Acta Augustana, la relation faite par
Luther de ses conférences avec le cardinal Cajétan. Cette relation est suivie
de pièces justificatives.


    


    

      
[124]
Weimar, II, 8.


    


    

      
[125]
Extrayag. comm., l. V, De pœnitentia, t. IX, c. 2.


    


    

      
[126]
Weimar, II, 7. Dans une lettre à Spalatin, il relève plus vivement
encore cette attitude de Cajetan, qu’il représente grimaçant comme un fou, ganz imgeberdig.


    


    

      
[127]
Lettre du 14 octobre 1518 à Spalatin.


    


    

      
[128] Weimar, II, 17.


    


    

      
[129] DE WETTE, I, 161, 163.


    


    

      
[130]
On a prétendu que Cajétan avait donné l’ordre de faire jeter Luther en prison.
Cette version est démentie par le récit même da Luther, qui déclare seulement
que Cajetan s’était vanté d’avoir les pouvoirs nécessaires pour le faire
incarcérer ; mais nous savons dans quelles conditions. Weimar, II, 17.


      La précipitation de la fuite de Luther parait donc due
uniquement à une panique survenue pendant la nuit et que la psychologie de
Luther explique suffisamment. Il écrit le 10 octobre à Spalatin qu’il n’a pas
eu le temps d’emporter ses chausses.


    


    

      
[131]
Weimar, II, 28 et s.


    


    

      
[132]
Weimar, II, 36 et s.


    


    

      
[133] Get schon
mit viel grösserem um. DE WETTE, I, 492. — Sur
l’histoire de Luther jusqu’en 1530, voir Hartman GRISAR, S. J., Luther, Freiburg im
Brisgau, 1911.


    


    

      
[134]
KALKOFF, Forschungen,
19.


    


    

      
[135]
PALLAVICINI,
dans son Hist. du concile de Trente, l. I, ch. XIII, n° 8, dit que
Miltitz parlait avec légèreté, aimait à boire et se félicitait de n’être pas
prêtre, parce que, disait-il, il n’aurait pas pu remplir les devoirs du
sacerdoce.


    


    

      
[136]
Telle est du moins la conclusion de KALKOFF, Prozess, 279 et s. et de PASTOR, Histoire des Papes, VII,
299, contre plusieurs auteurs qui admettent un accord plus précis sur quatre
points déterminés. On donne parfois comme conclusion de ces entrevues une
lettre datée du 3 mars 1519, dans laquelle Luther se déclare l’ordure du monde fæx
mundi. DE
WETTE, I, 324.
Des recherches récentes ont démontré que la dite lettre a été écrite le 5 ou 6
janvier de la même année et n’a jamais été envoyée. Cf. PASTOR, Histoire des
Papes, VII, 300, et KALKOFF,
Prozess, 401.


    


    

      
[137]
AUDIN, Hist.
de Luther, 4e éd. 1845, p. 75, et Hist. de Léon X, t. II, p. 479 et
s.


    


    

      
[138]
HŒFER, au mot Luther
de la Nouvelle biographie générale.


    


    

      
[139]
Luther charge peut-être le personnage dans le récit qu’il a fait de sa première
entrevue avec Miltitz ; mais quand on pense au jugement porté sur Miltitz par
le cardinal Pallavicini, on est porté à conclure que la charge ne va pas
jusqu’au travestissement. En abordant le moine, le seigneur diplomate lui
aurait dit : Ah ! c’est toi Martin ? Je m’attendais à
voir un vieux théologien habitué à radoter au coin de son feu, et je me trouve
en face d’un gaillard vert et bien portant ! Puis, pour le rassurer
contre toute contrainte par corps : Vois-tu : quand
j’aurais avec moi vingt-cinq mille hommes d’armes, il me serait impossible de
te conduire à Rome. Je m’en suis bien rendu compte en voyageant. Tout le long
de la route, j’interrogeais les uns et les autres : Etes-vous pour le Pape ou
pour Martin Luther ? Sur quatre, j’en trouvais à peine un pour le Pape ; les
trois autres étaient pour Martin Luther. Puis, ajoutant à ces flatteries
la plaisanterie vulgaire : Je disais parfois,
ajoutait-il, aux filles d’auberge et aux bonnes femmes
? Que pensez-vous du Siège de Rome ?
— Oh ! les sièges de Rome ! me répondaient-elles, nous ne savons vraiment pas sur
quoi à Rome vous vous asseyez. Vos sièges sont-ils de pierre ou de bois ?
On se figure l’entrevue du moine gaillard et du
diplomate sceptique, devisant ainsi dans un cabaret, les coudes sur la table,
en face d’une bouteille de vin du Rhin…


    


    

      
[140]
Deus rapit et pellit.


    


    

      
[141]
DE WETTE, I, 216.


    


    

      
[142]
DE WETTE, I, 239.


    


    

      
[143]
Jean Eck, né en 1486, était un des hommes les plus savants de son temps. Élève
du fameux pédagogue Adam Potken, qui faisait parcourir à des enfants de 10 à 14
ans le cours complet des classiques latins, des auteurs chrétiens et des
écrivains modernes, il était également versé dans les œuvres d’Homère, de saint
Augustin, de Gerson et de l’Arétin. A 20 ans, il était déjà en relations avec
les premiers savants de son époque, tels que Reuchlin et Peutinger. Eck, dit JANSSEN (I, 111), était, il est vrai, un
homme de l’ancien temps, une nature conservatrice ; mais c’était aussi un
champion zélé de toute vraie réforme, un de ces sages qui, tout en aimant le
passé, savent mettre à l’écart les choses surannées.


    


    

      
[144]
André-Rodolphe Bodenstein, dit Carlostadt ou Carlstadt, à cause du lieu de sa
naissance, Carlstadt en Franconie, était né en 1480. Archidiacre de l’église de
Tous les Saints à Wittemberg et professeur de théologie à l’université, c’est
lui qui présida, en 1512, la séance ou Luther gagna son bonnet de docteur. Ce pauvre diable de Carlostadt, s’écriait plus tard
Luther, nous donnait pour deux florins le grade de
docteur en théologie. Cet homme est resté pour moi le type du dialecticien
creux et du rhéteur ignorant. (Tisch Reden, p. 575). Carlostadt
est, au XVIe siècle, le type de ces natures inquiètes et déséquilibrées, dont
les époques de crise révèlent les penchants désordonnés en les précipitant dans
tous les extrêmes. Catholique en 1512, luthérien en 1520, anabaptiste en 1545,
sacramentaire en 1530, anarchiste en 1534, il étonne le monde par les excès de
ses opinions successives. Mais en 1519 Luther n’avait pas assez d’éloges pour
le professeur de Wittemberg, dont il disait : Si notre
université avait plusieurs Carlostadt, elle en remontrerait à celle de Paris.


    


    

      
[145]
DE WETTE, I, 125.


    


    

      
[146]
Le fait que le débat public a été provoqué par Luther résulte de plusieurs
lettres de Luther, DE
WETTE, I, 171,
185, 216, 276.


    


    

      
[147]
Jeu de mots sur Eck, qu’il transformait en Treck
(ordure).


    


    

      
[148]
Cité par ZIMMERMANN,
Luthers Schriften, I, 350.


    


    

      
[149]
Sur les disputes de Leipzig, voir les lettres de Luther dans DE WETTE, I, 284-306.


    


    

      
[150]
Philippe Schwarzerde qui traduisit son nom en grec et s’appela, Mélanchton (μέλαινα-χθών,
noire terre), était un jeune professeur de littérature grecque de l’université
de Wittemberg. Neveu, ou du moins proche parent du célèbre Reuchlin et disciple
d’Erasme, qu’il égale sous bien des rapports,
dit Döllinger, et qu’il surpasse même sous
quelques-uns (DÖLLINGER,
La Réforme, I, 340), il fut séduit, pendant la dispute de Leipzig, par
l’attitude pleine de grandeur et d’audace héroïque qu’il crut voir dans le
moine révolté. Plus tard, choqué par la pol45mique brutale de son maître et par
son despotisme, il modérera son enthousiasme, et quand Luther rompra avec
Érasme, Mélanchton se rangera du côté de ce dernier. Mais, de 1520 à 1524, il
est dévoué à Luther de toute l’ardeur de son âme, et Luther professe pour lui
nue admiration sans réserve. Je ne fais pas moins de
cas de Philippe que de moi-même, écrit-il en 1523, si ce n’est sous le rapport de la science et de la dignité
car là non seulement il me dépasse, mais il me fait rougir. DE WETTE, II, 407.


    


    

      
[151]
BOSSUET, Variations,
V, 1, 2.


    


    

      
[152]
DE WETTE, I, 223.


    


    

      
[153] ERASME, Epistolæ, l. XVIII, 25 ; l.
XIX, 3.


    


    

      
[154]
HERGENRÖTHER, Histoire
de l’Eglise, V, 215.


    


    

      
[155]
Comme nous nous mettions en route, dit Gœtz de
Berlichingen, cinq loups se précipitèrent sur un
troupeau de moutons. J’eus plaisir à les voir et leur souhaitai bonne chance,
ainsi qu’à nous-mêmes. Je leur dis : Bonne chance, camarades, bonne chance à
tous ! Et je regardai comme un bon signe d’être ainsi entré en campagne en
même temps que nos camarades les loups.


    


    

      
[156] BÖCKING, Ulrici Hutteni opera, I,
320.


    


    

      
[157] DE WETTE, I, 446, 449, 475.


    


    

      
[158] LUTHER, Sämmtliche Werke, XXI,
274-360.


    


    

      
[159] RAYNALDI, ann. 1520, n° 51 ; DENZINGER-BANNWART, n°
741-781. Le texte entier de la Bulle se trouve dans MANSI, t. XXXII, p. 367
et HARDOUIN, t.
IX, p. 1228.


    


    

      
[160]
J. PAQUIER, Jérôme
Aléandre, p. 143-144.


    


    

      
[161]
PASTOR, VII,
318-322.


    


    

      
[162]
DE WETTE, I, 478.


    


    

      
[163]
DE WETTE, I, 522.


    


    

      
[164] LUTHERI, Opera latina, V. 252-256.


    


    

      
[165]
ANSHELM, Chronique
de Berne, V, 478.


    


    

      
[166]
JANSSEN, II,
120.


    


    

      
[167]
Voici une de ses strophes guerrières :


      Je fais appel à la fière noblesse :


      Bonnes villes, soulevez-vous ;


      Fiers Allemands, levez la main,


      Voici l’instant d’entrer en lice


      Pour la liberté ! Dieu le veut !


      Pour cette croisade d’un nouveau genre, on n’hésitera
pas à faire appel à l’étranger :


      Oui, je le jure sur mon âme,


      Si Dieu m’accorde sa grâce,


      Lui qui veille sur l’innocence,


      Je laverai mon injure de ma propre main,


      Dussé-je avoir recours à l’étranger.


      Ce qu’on médite, c’est une invasion de Rome et de
l’Italie et un sac de Rome, à l’imitation des Vandales et des Goths. Cf. JANSSEN, II, 120.


    


    

      
[168]
Histoire générale de LAVISSE et RAMBAUD,
IV, 404.


    


    

      
[169]
Par exemple L’exorcisme des fous, La corporation des fripons, Le
moulin de Foliecourt. Celui qui veut connaitre les
mœurs de ce temps, dit Lessing, celui qui
désire étudier la langue allemande dans toute son étendue, qu’il lise avec
attention les récits de Murner. Nulle part ailleurs il ne trouvera aussi bien
réunies toutes les qualités de cet idiome : énergie, rudesse, réalisme et tout
ce qui le rend propre à la raillerie et à l’invective.


    


    

      
[170]
WALDAU, Thomas
Murner, p. 84-85 ; JANSSEN,
II, 128-134.


    


    

      
[171] JANSSEN, I, 407-409 ; II, 139-140.


    


    

      
[172]
BODMANN, Œuvres
posthumes, cité par JANSSEN,
II, 132.


    


    

      
[173]
La politique de bascule pratiquée par Léon X dans cette affaire a été
longuement analysée et appréciée par Rima, Hist. des Papes, t. VII, p. 199-228,
Prétendre, comme l’a fait BAUMGARTEN, Die Politik Leon X, 555 et 566, que cette
politique a été dominée par des préoccupations de népotisme, est une erreur.
Les intérêts de famille y eurent leur part, mais ne prirent jamais le pas sur
des considérations plus élevées, qui eurent pour principal objet l’indépendance
des états italiens et, par conséquent, du Saint-Siège.


    


    

      
[174]
PAQUIER, Jérôme
Aléandre, p. 184. Sur Aléandre, voir PASTOR, VII, 316-317 et 342-344.


    


    

      
[175]
J. PAQUIER, Jérôme
Aléandre, p. 172 et s.


    


    

      
[176]
J. PAQUIER, Jérôme
Aléandre, p. 198-203.


    


    

      
[177]
Dépêche d’Aléandre publiée par BALAN, Monumenta Reformationis lutherana ex tabulariis Sanctæ
Sedis secretis, Ratisbonnæ, p. 62.


    


    

      
[178]
BALAN, p. 160.


    


    

      
[179]
Ce fut là, au dire de ses partisans, que Luther accomplit son premier tirade.
Pendant qu’il prêchait, un bruit insolite se fit entendre. La foule, prise de
panique, se précipita vers les portes en se bousculant : Mes chères âmes, s’écria le prédicateur, c’est le diable qui nous vaut cette alerte ; mais
rassurez-vous. — Et, Luther ayant menacé le
démon, dit le chroniqueur, le silence se
rétablit aussitôt. Ceci est le premier miracle de Luther, et ses disciples
s’approchèrent de lui et le servirent. KUIPSCHULTZ, Die Universität Erfurt in ihrem
Verhältniss…, t. II, p. 98.


    


    

      
[180]
Cité par JANSSEN,
II, 169. Cf. BALAN,
p. 175. Les ambassadeurs de Strasbourg disent n’avoir pu entendre Luther parce
qu’il parlait d’une voix très basse mit niderer stim,
PAQUIER, p. 237.


    


    

      
[181]
JANSSEN, II,
172, 173.


    


    

      
[182]
BÖCKING, Ulrici
Hutteni opera, t. II, p. 50 et s. L’avenir montra le compte qu’il fallait
faire d’un pareil serment. Au moment même où Luther était condamné par la
diète, on vit Sickingen abandonner le parti révolutionnaire pour offrir son
épée à l’empereur. Robert de la Mark, encouragé par François Ier, avait envahi
le pays héréditaire de Charles-Quint, et celui-ci venait, à des conditions
pécuniaires très avantageuses sans doute, d’enrôler dans ses troupes le
terrible chef des Chevaliers-brigands. Quant à Hutten, il avait suffi, pour le
réduire à l’inaction, de lui promettre au nom de l’empereur une pension
annuelle de quatre cents florins, JANSSEN, II, 178.


    


    

      
[183]
BALAN, p. 223. —
Sur l’accusation portée contre Aléandre d’avoir antidaté l’édit de Worms, et
sur les objections faites contre la légalité de cet édit, voir J. PAQUIER, Jérôme
Aléandre, p. 268-270.


    


    

      
[184]
Je me laisse enfermer et cacher, écrivait
Luther au peintre Lucas Cranach le 24 avril 1521. Pour
le moment, il faut se taire et souffrir. DE WETTE, I, 588-589.


    


    

      
[185]
On voit, par le journal que tenait à cette époque le célèbre peintre Albert
Dürer, combien grande fut l’émotion produite par ces bruits. THAUSING, Dürers
Briefe, p. 119-123.


    


    

      
[186]
Deux historiens contemporains, JOVE, Vita Leonis X, I, 4 et GUICHARDIN, t. XIV, p. 4, ont parlé, à propos
de cette mort, d’empoisonnement. Pastor, après avoir critiqué les divers
témoignages, conclut que tout, au contraire, fait
supposer que Léon X a été enlevé par une maladie de caractère pernicieux.
Hist. des Papes, VII, 395.


    


    

      
[187] LUTHER, Sämmtliche Werke, t. LXIII,
p. 115, 156-158.


    


    

      
[188]
C’est à tort que l’on cite parfois la traduction allemande de Luther comme la
première qui ait été donnée en langue vulgaire. Janssen a démontré que les
traductions de la Bible étaient très répandues au XVe siècle. Il compte, avant
la version luthérienne, 14 versions en haut allemand et cinq en bas allemand,
plus un grand nombre d’éditions des Evangiles et des Psaumes. JANSSEN, I, 43.


    


    

      
[189]
Des savants de premier ordre, tels que DÖLLINGER (La Réforme, III, 135-169), JANSSEN (L’Allemagne
et la Réforme, II, 210), et HERGENRÖTHER (Hist. de l’Eglise, V, 237), ont démontré
que, dans sa traduction, Luther cherche avant tout à populariser sa doctrine et
ne recule pas devant les falsifications de textes pour atteindre son but. En
voici un exemple. On avait reproché à Luther d’avoir traduit les mots de δικαιοΰσθαι πίστει, être justifié par la foi (Rom., III, 28),
par les mots allemands allein durch den Glauben,
seulement par la foi. Luther écrit à son
ami Lynk : Votre papiste se tourmente à cause de ce
mot que j’ai ajouté : seulement. Répondez-lui : Le docteur Martin
Luther le veut ainsi. Papiste et âne ne font qu’un. Je ne suis pas
l’écolier des papistes, mais leur juge, et il me plait de me pavaner devant
leurs tètes d’âne. Je regrette de n’avoir pas traduit χωρίς έργων νόμου
(sans œuvre de
la loi), par ces mots : sans aucune
œuvre d’aucune loi. DÖLLINGER, La Réforme, III, 135-169.


      Luther ne traduisit à la Wartbourg que le Nouveau
Testament, publié en 1522. L’Ancien Testament fut publié en 1534 à Wittemberg.


    


    

      
[190]
LUTHERI opera, édit d’Iéna,
II, 518 et s., DE
WETTE, III, 23
et s.


    


    

      
[191]
LUTHER, Sämmtliche
Werke, XLVI, 226 229, LX, 82. Cf. LIX, 297 ; XLVIII, 358.


    


    

      
[192]
Ce qui me remplit d’étonnement, c’est que je ne puis
avoir moi-même une pleine confiance en ma doctrine, Sämmtliche Werke,
LXII, 122.


    


    

      
[193]
Pour se consoler dans ses doutes, il cherchait à se
persuader que saint Paul, lui aussi, n’était jamais parvenu à croire fermement
à sa doctrine, et que le doute avait été cet aiguillon de la chair dont il est
parlé dans ses épîtres. JANSSEN, II, 185.


    


    

      
[194]
DE WETTE, IV, 188. —
Luther se dit d’ailleurs convaincu que l’Evangile
n’exige de nous aucune œuvre, qu’au lieu de nous dire : Fais ceci, fais cela,
il nous commande simplement de tendre le pan de notre robe et de recevoir,
disant : Tiens, accepte ce don, crois-y et tu seras sauvé. Erlangen,
I, 139, Cf. DÖLLINGER,
La Réforme, III, 35. Aussi peut-il écrire, le 1er août 1521, à
Mélanchton : Pèche hardiment, pèche fortement et crois
plus fortement encore. Esto peccator, et
pecca fortiter, sed fortius crede. DE WETTE, II, 37. L’année précédente, Luther avait osé dire en
chaire : Si la tentation vient et que ta chair
s’enflamme, te voilà aveuglé, si laide que soit la créature ; qui n’a pas d’eau
prend même du fumier pour éteindre l’incendie. Weimar, IX, 213,
215.


    


    

      
[195]
Sämmtliche Werke, XXV, 408.


    


    

      
[196]
Edit. WALCH, t. III, p.
136 et 9.


    


    

      
[197]
Ego otiosus et crapulosus sideo tota die.
ENDERS, III,
154. On a prétendu que cette phrase est une exagération et une plaisanterie.
Cette plaisanterie se renouvelle plusieurs fois
sous la plume de Luther. En 1522, un comte Hoger de Mansfeld écrit à un ami
qu’il avait d’abord été très porté vers Luther, mais il s’est convaincu que
Luther n’est qu’un polisson ; il s’enivre et mène une vie facile. Cf. GRISAR, Der « gute
Trunk » in den, Lutheranklagen dans Historiches Jahrbuch, t. XXVI,
p. 479-507. Mélanchton écrit, à propos d’une soirée passée avec Luther le 19
octobre 1522 : On a soiffé, on a crié comme de coutume,
Corpus reformatorum, I, 579. En 1522, peu de temps après son départ de
la Wartbourg, Luther fait la théorie de l’ivrognerie et écrit : Ebrietudo est toleranda, non ebrietas (DENIFLE, Lutero e
luteranismo, I, 110). En 1530 il écrira : Tu me
demandes pourquoi je bois si abondamment, pourquoi je parle si gaillardement et
pourquoi je ripaille si fréquemment ? C’est pour faire pièce au diable, qui
s’était mis à me tourmenter (Cité par DENIFLE, p. 111). En 1535 il signera une
lettre : Martinus Lutherus, doctor plenus
(cité par DENIFLE,
ibid.). Sur cette tendance de Luther à la boisson, voir K. BENRATH, Luther im
Kloster, Halle, 1905, p. 71 et s., et P. KALKOFF, Aleander gegen Luther,
Leipzig, 1908, p. 141 et s. Ces deux derniers auteurs sont favorables à Luther.


    


    

      
[198]
Le diable lui dit : Toi qui célèbres la messe depuis
quinze ans. Or Luther a été ordonné prêtre en 1507. Le dialogue aurait
donc eu lien en 1522.


    


    

      
[199]
BOSSUET, Variations,
IV, 17.


    


    

      
[200]
BOSSUET, Variations,
II, 30.


    


    

      
[201]
C’est le titre d’un poème publié par Hans Sacha, en 1523, en faveur de Luther.


    


    

      
[202]
Cité par BOSSUET,
Variations, VIII, 12.


    


    

      
[203]
Il soutenait que la justification s’opère en nous, non point par l’imputation
de la justice du Christ, comme le voulaient les autres protestants, mais par
l’intime union de la justice substantielle de Dieu avec nos âmes. Il outrait la
doctrine de la présence réelle jusqu’à soutenir qu’il fallait dire du pain de
l’Eucharistie : ce pain est Dieu. On
appela cette dernière doctrine l’impanation.
BOSSUET, Variations,
VIII, 11, 12.


    


    

      
[204]
BOSSUET, Variations,
II, 24. Œcolampade s’appelait primitivement Jean Hausschen. Il traduisit son nom
en grec et se fit appeler Œcolampade (lumière de la maison).


    


    

      
[205]
Voir dans DENIFLE,
Lutero e luteranismo, p. 102, 104 et passim, et dans BOSSUET, Variations,
VI, 11, les incroyables théories de Luther sur la chasteté. Cf. CRISTIANI, Luther et
le luthéranisme, p. 207-258.


    


    

      
[206]
Voir le texte de cette importante déclaration dans JANSSEN, II, 367. C’est le principe d’où
devait sortir la fameuse formule : cujus est regio,
illius sit et religio.


    


    

      
[207]
JANSSEN, II,
366.


    


    

      
[208]
On sait qu’Albert de Brandebourg ne fut heureux ni dans le gouvernement de son
duché ni dans sa famille. Son duché fut le théâtre de révolutions incessantes.
Il disait plus tard avec mélancolie qu’il aurait mieux fait de garder des moutons que d’essayer de gouverner les hommes.
De son mariage avec la fille du roi de Danemark il eut sept enfants, dont six
moururent en bas âge. D’un second mariage, contracté avec une princesse de
Brunswick, il eut une fille aveugle, et son fils unique, Albert-Frédéric, fut
toute sa vie sujet à des accès d’hypocondrie et de folie furieuse, qui le
faisaient parfois jeter la vaisselle à la tête de ses hôtes. Sur les origines
de la Prusse, voir JANSSEN,
III, 79-86.


    


    

      
[209]
E. DENIS, dans
l’Histoire Générale, de Lavisse et Rambaud, t. IV, p. 416.


    


    

      
[210]
C’est Luther lui-même qui rapporte le mot de Reuchlin dans toute sa crudité : Tu scribis, lui disait-il déjà en 1522, mea jactari ab iis qui lupanaria solunt. Et nuque miror
neque metuo. Lettre du 27 juin 1522.


    


    

      
[211]
C’est à propos de cette dernière réclamation que le socialiste Lassalle a traité
les paysans du Bundschuh de réactionnaires, parce qu’ils poursuivaient l’idéal
du Moyen Age, c’est-à-dire de la société gouvernée par les principes religieux,
tandis que les seigneurs travaillaient, selon lui, pour la laïcisation des
états.


    


    

      
[212]
Cf. JANSSEN, II,
484-488.


    


    

      
[213]
Luther avait prétendu qu’en disant ces mots : Sur
cette pierre je bâtirai mon Eglise, Jésus-Christ s’était montré
lui-même du doigt. Carlostadt soutenait qu’il s’était pareillement désigné du
geste en disant : Ceci est mon corps.


    


    

      
[214]
BOSSUET, Variations,
II, 49.


    


    

      
[215]
Voir MOEHLER, Symbolique,
p. 47 et s. ; JANSSEN,
III, 92 et s.


    


    

      
[216]
Joann., XV, 1.


    


    

      
[217]
Joann., X, 7.


    


    

      
[218]
I Corinthiens, X, 4.


    


    

      
[219]
Exode, XII, 11.


    


    

      
[220]
ERASME, Epistolæ,
lib. XVIII, ép. 9 ; BOSSUET,
Variations, II, 25.


    


    

      
[221]
On m’eût fait grand plaisir, écrivait-il, de me donner quelque bon moyen de la nier, parce que rien ne
m’eût été meilleur dans le dessein que j’avais de nuire à la Papauté. Epist.
ad Argentin.


    


    

      
[222]
BOSSUET, Variations,
II, 35.


    


    

      
[223]
ERASME, Epistolæ,
lib. XVIII, 3 ; XIX, 3, 113 ; XXXI, 59, etc.


    


    

      
[224]
MÉLANTCHON, Epist.,
IV, 76.


    


    

      
[225]
BOSSUET, Variations,
II, 41.


    


    

      
[226]
E. LAFFAY, Origines
du protestantisme, Luther, Paris, 1905, p. 54-55.


    


    

      
[227]
Cité par KRAUSS,
Histoire de l’Eglise, t. III, p. 45.


    


    

      
[228]
Catherine Bora eut souvent à se plaindre aussi, de son côté, du dédain ces
femmes de Wittemberg. Luther lui-même nous a fait part, dans ses Propos de
table, des inquiétudes qui agitaient parfois la malheureuse : Maitre, lui disait-elle un jour, comment se fait-il que, quand nous étions papistes, nous
priions avec tant de zèle et de foi, et que maintenant notre prière soit si
tiède et si molle ? Tischreden, p. 213.


    


    

      
[229]
JANSSEN, III,
166-169.


    


    

      
[230]
JANSSEN, III,
193.


    


    

      
[231]
Bossuet, au livre III de son Histoire des Variations, a longuement
exposé et réfuté ces assertions de protestants, qu’il n’hésite pas à appeler
des calomnies. On voit, conclut-il, que les luthériens reviendraient de beaucoup de choses, et
rose dire de presque tout, s’ils voulaient seulement prendre la peine de
retrancher les calomnies dont on nous charge.


    


    

      
[232]
DE WETTE, IV, 147.


    


    

      
[233]
DE WETTE, IV, 170.


    


    

      
[234]
RAYNALDI, ann.
1533, n° 7-8, PALLAVICINI,
l. III, c. XIII.


    


    

      
[235]
Corpus reformatorum, III, 293, 298-327.


    


    

      
[236]
PASTOR, Reunionsbestrebungen,
p. 93 et s.


    


    

      
[237] JANSSEN, III, 386.


    


    

      
[238] LUTHER, Sämmtliche Werke, XXV,
109-146.


    


    

      
[239] JANSSEN, III, 592. Cf. DE WETTE, II, 107, et les
textes cités par DŒLLINGER,
La Réforme, III, 195-197.


    


    

      
[240]
ERASME, Epistolæ,
XIX, 3.


    


    

      
[241]
Sur la bigamie du landgrave de Hesse et son approbation par Luther, voir JANSSEN, III, 449-458.
DENIFLE, Luther
und Luthertum, l. I, § 1, n° 6, et le protestant Bezold, qui voit dans cet
incident la tache la plus noire de la Réforme.
BEZOLD, Geschichte
der deutschen Reformation, p. 795. En autorisant cette bigamie, le chef de
la réforme était conséquent avec les principes émis par lui dans un sermon de
1522. Quand les femmes sont opiniâtres, il est à
propos que leurs maris leur disent : Si vous ne voulez pas, une autre le voudra
; si la maîtresse ne veut pas venir, que la servante approche. Cité par
BOSSUET, Variations,
VI, 11.


    


    

      
[242]
Sümmtliche Werke, XXVI, 108-228. BOSSUET, Variations, I, 33.


    


    

      
[243] JANSSEN, III, 590.


    


    

      
[244] BUNKARDT, Luther’s Briefwechsel, p.
475, Variations, I, 33.


    


    

      
[245]
Le docteur Majunke, de Mayence, a soutenu que Luther avait mis fin à ses jours
par la pendaison (Luther’s Ende, Mayence, 1886). Mais ses arguments ne
sont pas convaincants. Voir PAULUS, Luther’s Lebensende und der Eislebener Apotheker
Johann Landau, Mayence, 1896, Luther’s ; Lebensende, Frib. en Br.,
1898 ; JANSSEN-PASTOR, Geschichte
des deutschen Volkes, III, 599.


    


    

      
[246]
HARNACK, Précis
de l’histoire des dogmes, trad. Choisy, n. 442 et s. Le protestantisme, a dit M. Auguste Sabatier, doyen
de la Faculté de théologie protestante de Paris, le
protestantisme souffre d’une antinomie interne, qui dérive de son principe même…
Si vous n’avez pas de confession de foi, qui êtes-vous
? Quelle société formez-vous ? Pourquoi existez-vous ? Et si vous promulguez
une profession de foi, si vous voulez me l’imposer d’autorité et malgré la
résistance de ma conscience, comment êtes-vous encore protestant ? Que
faites-vous d’autre que ce que fait le catholicisme, et contre quoi vous dites
que, Luther et Calvin ont bien fait de se révolter ? A. SABATIER, Journal de
Genève du 5 mai 1896. M. Henri HAUSER, plus récemment, a écrit de Calvin : Il n’a pas vu, ou n’a pas voulu voir, l’effrayante antinomie
qui est au fond de son œuvre même ; refaire une autorité, un dogme, une Eglise,
en partant du libre examen. Henri HAUSER, Etudes sur la Réforme française,
p. 63. Voir cette objection éloquemment exposée dans la Deuxième lettre de
la montagne, de Jean-Jacques Rousseau.


    


    

      
[247]
JANSSEN, IV,
205.


    


    

      
[248]
Préface du Formulaire de Concorde.


    


    

      
[249]
Cf. DÖLLINGER, La
Réforme, t. I, p. 229-268.


    


    

      
[250]
Théophraste Bombast de Hohenheim (1493-1541), médecin suisse, prit dans ses
écrits le nom d’Auréole-Théophraste Paracelse. Après avoir soutenu des
doctrines fort extravagantes, il mourut dans le catholicisme.


    


    

      
[251]
Sur Jacques Bœhme, voir une étude d’Émile BOUTROUX dans ses Etudes d’histoire de la
philosophie. L’étude est très sympathique à l’œuvre du cordonnier
philosophe et mystique.


    


  




  

     


    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION PROTESTANTE


    CHAPITRE II. — LE PROTESTANTISME EN ANGLETERRE.


     


    

       


      Lorsque, en 1521, le roi Henri VIII combattait si
  vigoureusement les erreurs de Luther et recevait du Pape le titre glorieux de
  défenseur de la foi, un observateur
  superficiel n’aurait pu croire que bientôt ce même roi provoquerait, entre
  l’Église romaine et l’Angleterre, une scission plus radicale et plus complète
  que celle qui régnait en Allemagne ; qu’à la faveur de cette séparation, son
  fils Edouard VI laisserait pénétrer dans la Grande-Bretagne le luthéranisme,
  et que sa fille Elisabeth organiserait contre les catholiques la plus savante
  et la plus cruelle des persécutions. Parti de la négation d’un dogme
  essentiel, Luther aboutit à la guerre violente contre Rome ; partie de la
  rupture avec le Saint-Siège, la monarchie anglaise aboutit à l’hérésie
  anglicane : tant il est vrai que toute hérésie appelle un schisme et que tout
  schisme prépare une hérésie, la pureté de la foi et l’obéissance à la
  hiérarchie étant indissolublement liées dans l’Église de Jésus-Christ.


       


      I


      Les germes de schisme et d’hérésie qui troublaient le
  continent depuis le XIVe siècle existaient aussi dans la Grande-Bretagne. A
  l’origine des deux mouvements qui ébranlèrent le plus les institutions du
  Moyen Age, le mouvement des Légistes et celui des Docteurs hétérodoxes, nous
  avons rencontré deux Anglo-Saxons, Guillaume d’Occam et Jean Wicleff. D’autre
  part, les faux mystiques qui agitaient l’Allemagne et la France auraient
  reconnu des frères dans ces Lollards qui, à la fin du mye siècle, affichaient
  aux portes des églises des placards diffamatoires contre le clergé et
  prêchaient au peuple des doctrines pareilles à celles des collectivistes les
  plus avancés de nos jours[1]. Au XVe siècle,
  les efforts coalisés du Pape et du roi les avaient dispersés et avaient paru
  les abolir ; mais leur esprit avait survécu et devait être un des éléments
  les plus efficaces du schisme anglican.


      Nulle part l’esprit d’égoïsme national qui avait brisé
  l’unité de la chrétienté n’était plus vivant qu’en Angleterre à cette époque.
  La nouvelle aristocratie britannique, née dans k commerce et la finance,
  pénétrée d’un esprit utilitaire, incapable de s’élever à l’héroïsme généreux
  des croisés d’autrefois, ruinée par la guerre des Deux-Roses, regardait avec
  envie les riches propriétés du haut clergé. Le roi Henri VII, après avoir
  fait sanctionner par le Pape l’union des deux Roses en sa personne, venait de
  créer en Grande-Bretagne la monarchie absolue, et tenait l’épiscopat sous sa
  main. Les nominations des évêques appartenaient en droit aux chapitres, mais
  dépendaient en fait du roi, qui pesait sur les chapitres, et qui récompensait
  les prélats les plus intelligents par des emplois de conseillers légaux,
  d’ambassadeurs, de ministres. Le privilège de clergie
  des simples clercs avait disparu : ils étaient jugés désormais par les
  tribunaux royaux. Dans l’ensemble de la nation régnait une méfiance sourde
  envers le Pape. On craignait que le Saint-Siège ne vînt à dépendre de
  l’empereur d’Allemagne, comme au temps du grand schisme il dépendait du roi
  de France. En 1426, le Pape Martin V s’était déjà plaint que le roi
  d’Angleterre eût usurpé la juridiction spirituelle
  aussi absolument que si Notre-Seigneur l’eût constitué son vicaire. Le
  mal s’était bien aggravé depuis lors.


      Un prêtre de grand savoir, John Colet, né à Londres en
  1467, mais formé à la culture de l’humanisme par les maîtres florentins, apporta
  dans son pays l’esprit de la Renaissance, y commenta la Bible sans avoir
  recours aux docteurs scolastiques et y développa des idées réformatrices
  empruntées à Savonarole. Colet, Erasme et More formèrent bientôt ce qu’on
  appela depuis l’école réformatrice d’Oxford.
  C’est à Londres, dans la maison même de Thomas More, qu’Erasme écrivit, en 1511,
  son Eloge de la Folie, où, sans attaquer les dogmes de l’Eglise, il
  tournait en ridicule les moines, les théologiens scolastiques, les Papes, le
  culte des images, les reliques et les indulgences. Thomas More lui-même, ce ferme
  chrétien, dans son Utopie, publiée en 1516, se jouait avec les
  paradoxes les plus étranges, allait jusqu’à demander que les prêtres du royaume d’Utopie fussent élus au
  scrutin secret, que nul ne fût inquiété pour ses opinions religieuses et que
  toutes les religions célébrassent le même culte dans le même temple.
  C’étaient là jeux d’esprit ; mais à la lecture de ces fantaisies littéraires,
  des idées fermentaient, des têtes s’échauffaient, et Thomas More devait être
  lui-même la victime d’une révolution que ses atopies
  avaient peut-être contribué à former.


       


      II


      L’arrivée au pouvoir du brillant et populaire Henri VIII,
  en 1509, ne pouvait qu’accentuer le mouvement d’autonomie nationale et de
  culture littéraire que nous venons de constater. Le jeune roi atteignait sa
  dix-huitième année. Sa jeunesse, sa beauté, sa bonne grâce lui avaient gagné
  tous les cœurs. Sa Majesté, écrit
  l’ambassadeur vénitien vers 1510, est le prince le
  plus charmant que nos yeux aient jamais vu. A l’entrevue du Camp du
  drap d’or, en 1520, les Français le trouveront hault
  et droit, le plus joli prince qui ait jamais gouverné l’Angleterre. A mon avis, écrit Chieregati à Isabelle d’Este en
  1517, Henri surpasse tous ceux qui jamais portèrent
  une couronne. Heureux et béni peut se dire le pays qui possède un seigneur si
  digne et un si parfait souverain ! Bon musicien, excellent cavalier,
  remarquable jouteur, il parle bien le latin, le français et l’espagnol. Il
  entend chaque jour trois messes et parfois cinq. Il assiste en outre à l’office,
  c’est-à-dire aux vêpres et complies[2] ; mais il passe
  les soirées en mascarades, comédies, jeux et réjouissances. De la part de ce
  prince, si assidu aux offices et si ordonné aux plaisirs mondains, on peut
  s’attendre à une politique bien étrange. Il s’appliquera du reste à combiner
  la satisfaction de ses passions sensuelles et sa manie d’ingérence dans les
  affaires religieuses avec cette politique utilitaire, exclusivement
  nationale, dont son père lui a laissé la tradition et où le pousse la
  tendance générale de son peuple.


      A son avènement au trône, Henri VIII trouva la politique
  anglaise orientée du côté de l’Espagne, par conséquent liée à la cause du
  Pape et dirigée contre celle de la France. Son mariage” avec la fille de
  Ferdinand, Catherine d’Aragon, mariage négocié dès 1503 par le roi son père
  Henri VII, devait être le sceau de cette politique nationale ; mais le jeune
  prince n’avait accepté qu’après certaines résistances une union décidée en
  dehors de son consentement.


      Ses goûts pour la controverse religieuse trouvaient leur
  compte dans l’alliance avec le Saint-Siège. En 1514 Léon X, à peine élu, lui
  envoya en cadeau une épée et un bonnet doctoral. En 1518, aux premiers bruits
  de la révolte de Luther, le roi théologien composa un traité dogmatique,
  aujourd’hui perdu, sur la prière vocale[3]. En 1521, après
  la condamnation des doctrines luthériennes par la bulle Exsurge, il
  publia une œuvre de plus longue haleine et de plus haute portée sur la
  théologie des sacrements[4]. Une bulle du
  Pape conféra au roi le titre de Défenseur de la
  foi. L’orgueil de ce titre et les éloges accordés à celui que l’on
  appela le plus redoutable adversaire de Luther,
  devaient donner au roi une confiance superbe en sa science théologique, un
  désir immodéré de gouverner son royaume au spirituel comme au temporel, une
  attitude hautaine à l’égard des gens d’Eglise.


      La répression de l’hérésie fut la première de ses
  préoccupations. La secte des Lollards était dissoute. Si beaucoup d’opinions
  hardies se faisaient jour, les hérésies formelles étaient rares. Néanmoins,
  de 1509 à 1522, deux hérétiques furent brûlés dans le seul diocèse de
  Londres. Le charpentier James Brewster, arrêté en 1505 pour avoir mal parlé
  des pèlerinages, des images et du sacrement de l’autel, puis relâché, fut
  saisi de nouveau en 1511, on ne sait sous quelle inculpation, et condamné à
  périr par le feu. Le berger William Sweeting, arrêté pour des motifs
  semblables et spécialement pour avoir nié la transsubstantiation, monta sur
  le même bûcher que Brewster, le 18 octobre 1511. Parmi les trente-sept
  accusés qui furent relâchés après rétractation, l’un avait soutenu qu’il y
  avait six Dieux, un autre que l’église de Saint-Paul était une caverne de
  voleurs, un troisième que le clergé était trop riche, un quatrième qu’il y
  avait trop de fêtes[5].


      Un incident d’ordre tout personnel au roi d’Angleterre
  devait, en 1527, déterminer un schisme national. Catherine d’Aragon, qu’Henri
  VIII avait épousée en 1509, aussitôt après son élévation au trône, avait été
  unie en mariage, huit ans auparavant, au frère aîné du roi, Arthur. Ce
  prince, âgé de moins de quatorze ans et faible de constitution, était mort un
  an plus tard et n’avait été son mari que de nom. Il fallut néanmoins obtenir
  du Pape Jules II une dispense d’affinité au 1er degré pour célébrer le second
  mariage de Catherine. Or, quelques années après, le frivole monarque s’éprit
  d’une jeune Irlandaise, ancienne dame d’honneur de la princesse Marguerite de
  Navarre, actuellement dame de la suite de la reine Catherine. Des calculs
  politiques s’ajoutaient aux désirs de sa passion. Henri VIII désespérait
  d’assurer, sa succession par un héritier mâle[6]. L’empereur Charles-Quint,
  en refusant la main de la jeune princesse Marie, qu’Henri VIII lui offrait et
  en relâchant François Ier après Pavie, venait de réduire à néant les rêves
  ambitieux du monarque anglais, qui avait espéré, avec l’aide de l’empereur,
  conquérir la couronne de France. Divorcer d’avec Catherine, propre tante de
  l’empereur, serait sa vengeance ; la rupture matrimoniale soulignerait la
  rupture diplomatique. Mais il fallait trouver une raison ; le royal
  théologien et ses conseillers n’en alléguèrent pas moins de trois ; il était
  douteux, disait-on, que le Pape pût permettre le mariage avec la veuve du
  frère[7] ; d’ailleurs,
  ajoutait-on, la bulle de Jules II était nulle comme donnée sur de fausses
  allégations ; et, après tout, les services éminents rendus à l’Église par le
  roi d’Angleterre ne méritaient-ils pas un privilège spécial, s’il en était
  besoin ? On demandait au moins que la cause fût jugée en Angleterre et
  confiée au chancelier du Royaume.


      Le titulaire de cette haute situation était alors Thomas Wolsey,
  archevêque d’York et cardinal. Wolsey,
  écrivait en 1519 l’ambassadeur vénitien Giustiniani[8], est un homme très beau, instruit, extrêmement éloquent,
  d’une grande habileté et infatigable… Toutes
  les affaires de l’État sont traitées par lui, quelle qu’en soit la nature. Il
  gouverne le royaume et le roi. A son arrivée au pouvoir, il avait l’habitude
  de dire : Sa Majesté fera ceci ou cela. Dans la suite il s’oublia, et
  commença à dire : Nous ferons ceci et cela. Il atteignit enfin un tel
  point d’indépendance qu’il disait couramment : Je ferai ceci et cela.
  Thomas Wolsey fut le type en Angleterre de ces prélats mondains que la
  décadence du Moyen Age a connus ; le politique dominait en lui le prêtre ; la
  raison d’État était pour lui à peu près tout et la justice peu de chose.
  D’une réelle perspicacité dans les affaires, il devina l’avenir maritime de
  l’Angleterre ; mais non moins attaché à ses propres intérêts qu’à ceux de sa
  nation, il ne craignit pas de jouer un double jeu entre François Pr et
  Charles-Quint pour parvenir à la Papauté. Dans l’affaire du mariage du roi,
  Wolsey avait le premier suggéré l’idée d’un divorce. Il espérait s’en faire
  confier la solution et la résoudre dans le sens de sa politique.


      Catherine d’Aragon, avec une dignité calme, qui lui gagna
  les sympathies des esprits non prévenus, réclama la juridiction du Pape. Le
  Saint-Siège était alors occupé par Clément VII. Brouillé avec les Espagnols,
  en butte aux factions italiennes, le Pontife s’était retiré à Orvieto, où il
  vivait pauvre et abandonné le tous. Tout le monde admirait en Clément VII la
  profonde circonspection dans les affaires et l’extrême habileté à dénouer les
  situations difficiles ; mais on lui a reproché de ne pas posséder, suivant
  les expressions d’un éminent historien, ce talent
  inventif qui, dans le gouvernement, saisit avec sûreté et à propos ce qui est
  simple et faisable[9]. Un Grégoire VII,
  a-t-on dit, eut tranché d’un seul coup la question pendante. Nous n’oserions
  porter sur la conduite de Clément VII un jugement aussi net. Le Pape pensa
  d’abord à ménager le prince qui s’était montré le plus redoutable adversaire
  de Luther. Sa tactique eut pour but de gagner du temps. Il espéra que la
  passion du roi pour Anne Boleyn tomberait tôt ou tard. La passion, il est
  vrai, n’était pas le seul ressort de l’âme d’Henri VIII ; c’était, aussi une
  politique d’intérêt national étroitement entendue ; c’était enfin un orgueil
  tenace. Le Pape ne pouvait, d’ailleurs, prévoir que bientôt deux conseillers
  perfides se feraient les instruments implacables de cette passion, de cette
  politique et de cet orgueil. Clément VII, par une bulle du mois de juin 1528,
  qui devait être gardée secrète, et qui ne nous est point parvenue, résolvait
  en principe, parait-il, la question du mariage d’Henri VIII dans un sens
  favorable au prince ; il chargeait en outre son légat Campeggio,
  conjointement avec Wolsey, de prononcer sur la cause un jugement définitif.


      La dignité de la reine ne se démentit pas. Catherine était
  une femme supérieure. Sa culture intellectuelle était profonde et variée ;
  elle avait reçu des leçons d’Erasme ; mais le peuple avait surtout été gagné
  par sa bonté ; elle était acclamée dès qu’elle paraissait dans les rues ;
  Campeggio, au contraire, était sifflé, parce qu’on supposait qu’il avait
  mission de se prononcer contre la reine. En réalité, le légat pontifical
  avait reçu du Pape l’ordre de faire traîner le procès. Le temps est un grand solutionneur d’affaires,
  disent les Italiens. On espérait suggérer à Henri l’idée d’introduire une
  nouvelle requête ; le prince avait en effet eu l’idée d’obtenir une dispense
  de bigamie pour épouser Anne ; l’expédient eût échoué ; mais c’était gagner
  du temps que de laisser s’engager l’affaire sur ce nouveau terrain.


      Ce délai permit malheureusement l’entrée en scène de deux
  hommes qui devaient jouer, à côté d’Henri VIII, un rôle funeste : Thomas
  Cranmer et Thomas Cromwell. Dans le cours d’un voyage qu’il fit au mois
  d’août 1529, le roi, s’étant arrêté à l’abbaye de Watham, y fit la rencontre
  d’un prêtre répétiteur à l’université de Cambridge, dont les idées lui
  plurent particulièrement. Ce prêtre soutenait que, si l’on pouvait obtenir
  d’un certain nombre d’universités une déclaration dans le sens du divorce
  royal, le roi pourrait, en conscience, considérer son mariage comme nul. Il
  laissait aussi entendre qu’il pourrait travailler lui-même à provoquer les
  déclarations désirées. Il s’appelait Thomas Cranmer. Sa vie et son caractère
  le désignaient pour être l’agent principal d’un schisme Il avait jadis violé
  les engagements les plus sacrés de son sacerdoce en se mariant, et perdu pour
  cela sa place de fellow, qu’on lui avait rendue ensuite à la mort de celle
  dont il avait fait sa compagne sacrilège. Il devait plus tard épouser en
  secret la fille du célèbre pasteur luthérien Osiandre, et il paraît bien qu’à
  l’époque où le roi le rencontra il était déjà attaché à la doctrine de
  Luther. Le roi lui demanda un mémoire sur la question de son divorce et sur
  les moyens d’exécution du projet médité par lui. Ce fut le début de la
  prodigieuse fortune du pauvre répétiteur, qui devait, en 1533, être sacré
  archevêque de Cantorbéry.


      La faveur accordée à Cranmer coïncidait avec la disgrâce
  de Wolsey. Le roi et Anne Boleyn attribuaient à la négligence du cardinal ou
  à son inhabileté l’insuccès du procès. Le 29 octobre 1629, il fut l’objet
  d’un bill de Præmunire[10], pour avoir
  exercé en Angleterre les fonctions de légat du Pape. Au mois de novembre, mie
  accusation de haute trahison fut présentée contre lui. Il devait, le 29
  novembre 1530, mourir de tristesse au monastère de Leicester. Ses dernières
  paroles furent celles-ci : Si j’avais servi Dieu
  avec autant de zèle que j’ai mis à servir le roi, Il ne m’aurait pas, lui,
  abandonné dans ma vieillesse[11].


      Peu de temps après la mort de Wolsey, un avoué, Thomas
  Cromwell, attaché au service du cardinal, ayant à se plaindre de l’insulte
  d’un lord, obtint une audience du roi d’Angleterre. Or,
  raconte dans une dépêche l’ambassadeur de Charles-Quint à la cour anglaise[12], l’avoué Cromwell parla au roi en termes si flatteurs et
  avec une éloquence telle, lui promettant de faire de lui le souverain le plus
  riche du monde, que le roi le prit aussitôt à son service et le fit
  conseiller, bien que sa nomination fût tenue secrète pendant quatre mois.
  Suivant le même témoignage, Thomas Cromwell, fils d’un pauvre forgeron, avait
  mené dans sa jeunesse une vie plutôt déréglée et
  dissipée. Après avoir été quelque temps en prison, il avait voyagé en
  Flandre et en Italie, épousé la fille d’un foulon et dirigé quelque temps les
  ouvriers qui travaillaient dans l’atelier de son beau-père ; puis il entra
  comme avoué au service du cardinal Wolsey, qui avait deviné les ressources de
  cet esprit actif et entreprenant[13].


      Cranmer et Cromwell allaient devenir, dans la haute
  situation où Henri VIII les plaçait, les agents les plus puissants du
  schisme. Cranmer, en recueillant les témoignages des universités en faveur du
  divorce royal, et Cromwell, en travaillant à soumettre le clergé à l’autorité
  spirituelle du roi, tous les deux en favorisant secrètement l’hérésie
  luthérienne, vont préparer la rupture de l’Angleterre avec le Saint-Siège.
  Cranmer consommera cette œuvre sous Edouard VI.


      Promesses, menaces, libéralités, violences, rien ne fut
  épargné pour obtenir de l’université de Cambridge une consultation favorable
  au divorce du roi. Finalement, on fit jeter à la porte de la salle des
  délibérations les deux opposants les plus énergiques : quelques docteurs
  s’enfuirent ; les autres votèrent conformément à la volonté du gouvernement[14]. On obtint de la
  Sorbonne une délibération favorable, irrégulière d’ailleurs, en pesant sur le
  gouvernement français. Des agents chargés d’or se rendirent auprès des
  docteurs de Padoue, et en rapportèrent un avis conforme aux désirs d’Henri
  VIII. C’est, dit-on, en allant recruter des voix en Allemagne que Cranmer s’y
  maria secrètement[15].


      Supprimer les monastères, intimider le clergé et le plier
  sous la main du roi, proclamé chef souverain de
  l’Eglise, fut l’œuvre de Thomas Cromwell. Si Wolsey avait été reconnu
  coupable d’avoir violé les statuts du Prœmunire en acceptant la charge
  de légat du Pape., les évêques et les abbés qui prêtaient des serments à
  l’évêque de Rome ne tombaient-ils pas loi igue( ment sous le coup des mêmes
  lois et des mêmes sanctions, D’ailleurs cette obéissance du clergé au
  Souverain Pontife ne créait-elle pas dans le royaume un dualisme fâcheux, ne
  faisait-elle pas de l’Angleterre un monstre à deux tètes ? De pareils arguments,
  habilement présentés par Cromwell, touchèrent le roi. Ils émurent le
  parlement lui-même, où les projets du roi ne rencontrèrent pas d’opposition
  sérieuse. Le clergé, terrifié par les poursuites et les menaces de Cromwell,
  s’imposa de 100.000 livres sterling, à titre d’amende due pour un crime qu’il
  n’avait pas commis ; et, le 11 février 1531, les deux chambres
  ecclésiastiques votèrent cinq articles dont les deux premiers étaient ainsi
  conçus :


      I. Nous reconnaissons que Sa
  Majesté est le protecteur particulier, le seul et suprême seigneur, et,
  autant que la loi du Christ le permet, le chef suprême de l’Eglise et du
  clergé d’Angleterre[16].


      II. Le soin des âmes sera confié
  à Sa Majesté.


      Le 14 février, l’ambassadeur d’Espagne à Londres écrivait
  : Le clergé a été obligé d’accepter le roi comme
  chef de l’Eglise : ce qui en fait est la même chose que si le roi avait été déclaré
  Pape de l’Angleterre[17]. Le 21 février,
  il ajoutait : Anne Boleyn et son père sont la principale
  cause de la proclamation de la souveraineté du roi sur l’Eglise… Il n’y a personne qui ne blâme cette usurpation excepté
  ceux qui en ont été les promoteurs. Le chancelier (Thomas More) en est
  si mortifié, qu’il désire par-dessus tout donner sa démission ; l’évêque de
  Rochester (Fisher) en st très malade de désappointement[18].


      L’avenir donna raison à ces appréhensions. L’amendement voté
  sur la demande de Fisher, Autant que la loi du
  Christ le permet, fut pratiquement compté pour rien. Qui donc aurait
  osé, parmi ces prélats nommés par la Couronne et plus soumis au roi qu’au
  Pape, contester avec le souverain sur la portée de cette réserve ?


      En mars 1532, le roi fit voter par la Chambre Haute et par
  la Chambre des Communes un bill abolissant les annates le 10 mai Henri VIII
  imposa brutalement à l’acceptation du clergé la déclaration suivante : A l’avenir, aucune loi ou constitution ne pourra être
  faite, promulguée ou exécutée sans l’autorisation royal. Il s’agissait
  des lois et constitutions ecclésiastiques. Le jour même où cette déclaration
  fut votée, sir Thomas More donna sa démission des fonctions de Chancelier.
  L’évêque Fisher, qui venait d’être récemment victime d’une mystérieuse
  tentative d’empoisonnement, avait quitté Londres. Le 13 mai l’ambassadeur Chappuys
  écrivait à son souverain : Le clergé sera réduit à
  une condition inférieure à celle des cordonniers, qui ont le pouvoir de
  s’assembler et de faire leurs statuts[19].


       


      III


      Quand, le 23 mars 1533, la sentence du Pape, déclarant
  valide le premier mariage d’Henri VIII, fut solennellement promulguée, le
  schisme était donc accompli en fait et en droit. Trois grandes Lois, votées
  au début de l’année 1531, ne firent que consommer la séparation. La première,
  considérant le Pape comme un évêque étranger, dont les décisions, même en
  matière de dogme et de morale, ne comptaient pas en Angleterre, réglait la
  nomination des évêques : présentation par le roi du candidat de son choix ; congé d’élire accordé au chapitre pendant douze
  jours ; au bout de ce délai, nomination directe par le roi. Le nouvel évêque prêterait
  serment au roi seul. La seconde grande loi abolissait le denier de saint
  Pierre et tous autres paiements établis en faveur de Rome. La troisième
  supprimait le droit d’appel à Rome et soumettait au roi toutes les
  ordonnances épiscopales.


      Cependant l’autorité de Cranmer n’avait cessé de grandir.
  Nommé, au début de l’année 1533, archevêque de Cantorbéry, il avait prêté le
  serment exigé par le Pape, mais après avoir déclaré par écrit que ce serment
  était une simple formalité et ne pouvait restreindre en rien sa liberté. Le
  23 mai, il avait, en vertu d’un pouvoir concédé par le roi, proclamé la
  nullité de l’union célébrée entre Henri VIII et Catherine d’Aragon. Le 28, il
  déclara valide le mariage clandestin que le roi affirma avoir contracté le 25
  janvier précédent avec Anne de Boleyn. Le 1er juin, il couronna
  solennellement la nouvelle reine, qui, le 7 septembre, mit au monde l’enfant
  qui devait être la reine Elisabeth. Cela semble un
  rêve, écrivait l’ambassadeur de Charles-Quint ; et même ceux qui prennent part à ces fêtes ne savent s’ils
  doivent rire ou pleurer.


      Des prêtres avaient blâmé le nouveau mariage du roi ;
  Cranmer leur interdit toute prédication pendant une année. Un prédicateur
  franciscain avait défendu la légitimité de la première union du roi ; on le
  menaça de le jeter à la Tamise ; à quoi le fils de saint François répondit : Faites, je sais très bien qu’on peut aller au ciel par eau
  aussi bien que par terre. Si rares que fussent ces résistances, il fallait
  les réduire. Cranmer visitait sa province, imposant à son clergé une déclaration
  où il était dit que l’évêque de Rome n’a pas reçu de
  Dieu une autorité plus grande sur le royaume d’Angleterre que n’importe quel
  autre évêque étranger. De deux assemblées du clergé on avait obtenu la
  vote de cette formule perfide, que D’après
  l’Ecriture le Pape n’a pas plus de
  pouvoir en Angleterre qu’un autre évêque et que rien dans l’Ecriture ne règle
  les relations entre Rome et l’Angleterre. Comme il est bien clair que
  l’Ecriture n’a jamais parlé formellement et directement de l’Angleterre,
  beaucoup avaient cru pouvoir accepter ce texte en toute sûreté de conscience
  ; d’autres sans doute avaient été heureux de se mettre à couvert grâce à une
  équivoque. Deux moines n’avaient pas rougi de colporter dans les monastères
  une autre formule de serment, plus explicite en faveur du roi. C’était une
  perfidie : on comptait sur un refus en masse, qui permettrait une dissolution
  générale des Ordres religieux. Les franciscains de la stricte observance, les
  moines de l’abbaye augustine de Sion et ceux de Charterhouse, à Londres,
  firent seuls une résistance unanime et énergique. Plusieurs cependant
  finirent par prêter le serment avec la restriction : Autant
  que le permet la loi de Dieu.


      Au mois de janvier 1535, Thomas Cromwell, qui n’avait
  jamais été que simple laïque, fut nommé vicaire général du roi pour toutes
  les affaires ecclésiastiques. Il eut le pouvoir de visiter les églises,
  monastères et hôpitaux, de faire des ordonnances, de juger les clercs et les
  religieux, de donner l’investiture aux évêques. On
  n’avait pas encore, dit Bossuet[20], trouvé cette dignité dans l’état des charges d’Angleterre,
  ni dans la notice des offices de l’empire, ni dans aucun royaume chrétien ;
  et Henri VIII fit voir pour la première fois à l’Angleterre et au monde
  chrétien un milord vice-gérant et un vicaire général du roi au spirituel.


      L’acte pontifical du 23 mars 1533, qui résolvait la
  question du divorce contrairement au roi d’Angleterre, portait excommunication
  contre Henri VIII, Anne Boleyn et Cranmer. Mais les foudres de Rome
  n’épouvantaient plus le roi et ses conseillers, au point de vue strictement
  national où ils se plaçaient. Quel pouvoir séculier oserait exécuter la
  sentence du Pape ? L’empereur, bien que l’attitude d’Henri VIII révoltât sa
  foi catholique et que, dans la question du divorce, il s’agît de l’honneur de
  sa tante, fie voulait pas même rappeler son ambassadeur de Londres ; il
  craignait que François Ier ne s’entendît avec Henri pour lui enlever les
  Flandres. L’attitude de la France avait été pleine d’hésitations : les huit
  cardinaux français avaient quitté la Ville Éternelle au moment où le
  consistoire allait se prononcer sur le divorce du roi d’Angleterre. Pris
  entre les devoirs de leur conscience et les intérêts de leur souverain, qui
  ne voulait pas faire acte d’opposition aux désirs d’Henri VIII, ils avaient
  mieux aimé s’abstenir. Le temps des croisades était décidément bien passé :
  le souci des intérêts politiques et commerciaux avait succédé aux idées
  chevaleresques.


      La conscience populaire resta presque seule à protester. Le 13 avril 1534, dimanche de Pâques, le prieur des
  Augustins, prêchant à Saint-Paul de Londres, appela sur la nouvelle reine les
  bénédictions du ciel. Aussitôt un grand tumulte se fit dans l’église ; les
  fidèles sortirent en signe de protestation. Des scènes du même genre se
  passèrent dans la plupart des églises de campagne et, durant plusieurs mois,
  dans bien des paroisses, on ne tint aucun compte des ordres royaux prescrivant
  des prières pour Anne. L’envoyé vénitien, Capello, écrivait le 3 juin 1535 :
  Le roi est très impopulaire, et une rébellion
  pourrait facilement éclater quelque jour et causer une grande confusion[21].


      Cromwell, Cranmer, en rusés politiques, avaient pourtant
  essayé, l’année précédente, de terrifier le peuple par une exécution retentissante.
  Une servante de ferme, Elisabeth Barton, qu’une grave maladie nerveuse avait
  prédisposée à la monomanie reliligieuse, avait eu de prétendues visions et
  extases, dans lesquelles elle parlait avec force contre le divorce du roi et
  les erreurs du siècle. La sainte fille du Kent,
  comme on l’appela, se rendait souvent à une chapelle qui devint, de 1528 à
  1531, le but d’une sorte de pèlerinage, le rendez-vous d’un certain nombre de
  gens fidèles à Catherine d’Aragon. Cranmer se chargea d’ouvrir une enquête, à
  la suite de laquelle il prétendit englober dans un vaste complot tout le
  parti des opposants à sa politique, y compris le chancelier Thomas More,
  l’évêque Fisher, la marquise d’Exeter, la comtesse de Salisbury et la reine
  Catherine elle-même. La plupart de ces accusations durent être abandonnées.
  Mais Elisabeth Barton fut exécutée le 20 avril 1531. Ce fut le premier sang
  versé pendant les discordes religieuses de l’Angleterre. De plus nobles
  victimes allaient bientôt tomber sous la hache du bourreau.


      Un serment dit de suprématie
  avait été imposé à tous les ecclésiastiques, les obligeant à reconnaître que
  le roi est la source de toute puissance spirituelle : un serment dit de
  succession força les fidèles à reconnaître la fille d’Anne Boleyn comme la
  seule héritière légitime du trône. Les fameuses lois connues sous le nom de Lois sur la trahison Treason
  Laws, complétèrent ces prescriptions et y ajoutèrent des sanctions
  terribles. Etait déclaré coupable de haute trahison quiconque serait
  convaincu, d’avoir souhaité avec malice voulu,
  désiré, par paroles ou par écrits, imaginé par ruse ou inventé un dommage
  corporel quelconque sur la très royale personne du souverain, de la reine et
  de leurs héritiers apparents ; quiconque s’exercerait à ce dommage,
  essaierait de le causer, dépouillerait n’importe lequel d’entre eux de sa
  dignité ou titre, ou publierait, ou proclamerait avec malice, par des paroles
  ou des écrits formels, que le irai est hérétique, schismatique, infidèle,
  etc.[22] Ce fut la Terreur anglaise. Chaterhouse
  et Sion, dit un historien[23], fournirent en 1535 des contingents de martyrs, enchaînés à
  Newgate, pendus, écartelés à Tyburn. Les horreurs de 1536 dépassèrent encore celles
  de 1535… Le temps était venu où tout
  Anglais, sous peine de mort, devait, comme le roi Jean de Shakespeare,
  cracher sur la Papauté.


      Le 4 mai 1535, trois religieux chartreux, John Houghton,
  Robert Lawrence et Augustin Vebster, un brigittin, Richard Reynols, et un
  vieillard, John Hale, curé d’Isleworth, accusés d’avoir violé les lois sur la trahison furent étendus sur des claies
  en bois, les pieds garrottés, et traînés à travers des rues semées de flaques
  d’eau croupissante. On les pendit ensuite à un gibet, puis, comme la loi
  obligeait à prolonger l’agonie des suppliciés, on les détacha aux premiers
  signes de strangulation ; finalement on leur arracha les entrailles par
  morceaux et, d’un seul tour de main, le cœur tout entier[24].


      Tous les évêques avaient plié, excepté Fisher ; tous les
  juristes avaient cédé, excepté More. Fisher et More étaient les deux plus
  grands hommes de l’Angleterre. Ils n’échappèrent pas au supplice. Leur mort
  fut noble comme leur vie. Raconter sans commentaires les derniers moments de
  ces deux martyrs de la foi catholique est le plus grand hommage que
  l’histoire puisse rendre à leur mémoire, à l’Eglise pour laquelle ils sont
  morts et au pays dont ils furent l’honneur[25].


      On accusait Fisher d’avoir dit : Le
  roi, notre souverain, n’est pas le Chef suprême de l’Eglise d’Angleterre.
  Il comparut devant une commission spéciale, le 12 juin 1535. Il était si
  affaibli par la maladie, qu’il pouvait à peine se soutenir. Je m’étonne, déclara l’évêque, que l’avocat général Rich, ici présent, porte témoignage
  contre moi à ce sujet. Cet homme est venu un jour à moi, porteur d’un message
  secret du roi, par lequel Sa Majesté désirait connaître mon opinion sur la
  question en litige. Il m’assura que le roi garantissait, sur son honneur et
  sa parole de roi, que rien de ce que je pourrais dire ne tomberait sous la
  loi de trahison. C’est dans ces conditions que j’ai parlé. Rich
  n’opposa pas de dénégation à cette assertion de Fisher. Le cardinal n’en fut
  pas moins condamné à mort ; le roi le dispensa seulement de la série des
  supplices infligés aux autres condamnés ; il devait être simplement décapité.


      Quand l’évêque arriva au pied de l’échafaud, il repoussa
  ses gardiens, qui voulurent l’aider à monter, et gravit les degrés avec un
  élan qui étonna ceux qui connaissaient son extrême faiblesse. Parvenu sur la
  plate-forme, il s’écria d’une voix ferme : Peuple
  chrétien, je suis venu ici mourir pour la foi de l’Église catholique, et j’en
  remercie Dieu… Je supplie le Tout-Puissant,
  par son infinie bonté, de sauver le roi et le royaume. Il se mit à
  genoux, pria un instant et posa sa tête sur le billot. Un seul coup de hache
  la sépara du tronc. Sa tête resta exposée plusieurs jours sur le Pont de
  Londres, puis fut jetée à la rivière. Elle fut bientôt remplacée sur le croc
  par celle du chancelier Thomas More[26].


      Par ses vertus familiales, par son humeur enjouée, par sa
  haute culture et par l’indépendance de son esprit, Thomas More était un des
  personnages les plus sympathiques de la Renaissance. Ses derniers jours
  révélèrent les profonds sentiments religieux de sa grande âme. Entre autres
  chefs d’accusation, l’avocat général Rich lui reprocha, comme à Fisher, des
  paroles prononcées dans une conversation privée qu’il avait surprise par
  ruse. Rich travestissait d’ailleurs le sens de ces paroles. L’ancien
  chancelier, en quelques mots d’une éloquence fière et vengeresse, releva ce
  qu’il y avait d’odieux dans le rôle d’espion et de traître joué par son
  accusateur. Il fut condamné à mort. Puisque mon sort
  est maintenant décidé, s’écria-t-il alors d’une voix vibrante, je désire parler librement de votre loi pour le
  soulagement de ma conscience. Pendant sept années que j’ai étudié la
  question, je n’ai vu nulle part, dans un docteur approuvé de l’Église, qu’un
  prince séculier pouvait ou devait être le chef de l’Église. — Eh quoi ! dit le chancelier, êtes-vous plus sage que les évêques et que le parlement du
  royaume ? — Mylord, répliqua More, pour un évêque de votre opinion j’ai une centaine de
  saints de la mienne, et pour votre parlement j’ai tous les conciles généraux
  depuis mille ans.


      Il fut exécuté le 6 juillet à 9 heures du matin. Jusqu’au
  dernier moment il conserva cet humour agréable, qu’il avait toujours mêlé à
  sa piété de chrétien et à sa gravité de magistrat. L’échafaud était branlant.
  En gravissant la première marche, il dit au lieutenant qui l’accompagnait : Je vous en prie, aidez-moi à monter ; pour la descente, je
  me tirerai bien d’affaire tout seul. Il se mit ensuite à genoux,
  récita le Miserere, sa prière favorite, et plaça de lui-même sa tête
  sur le billot[27].
  L’Église honore Fisher et Thomas More du titre de Bienheureux[28].


      Les exécutions du cardinal Fisher, connu et estimé dans
  toutes les cours de l’Europe, et du chancelier More, célèbre dans les milieux
  lettrés de l’époque, produisirent une vive émotion. Nul n’en pouvait être
  plus profondément affecté que le Chef de l’Église. Avant de mourir, les deux
  martyrs en avaient appelé à Dieu et à l’Église du jugement du roi. Le
  Saint-Siège était occupé, depuis Attitude du 1534, par Paul III, le Pape éminent
  qui sut racheter les faiblesses de sa vie passée par les efforts gigantesques
  qu’il dut faire, au milieu de difficultés sans nombre, pour réunir le concile
  de Trente. Le Pontife entendit l’appel suprême du saint évêque et de l’admirable
  chancelier ; il écrivit à plusieurs princes qu’il était dans l’intention de
  jeter l’interdit sur le roi d’Angleterre et de délier ses sujets de leur
  serment de fidélité. Mais, encore une fois, des raisons de pure politique
  empêchèrent les princes de promettre au Pape leur obéissance éventuelle. Le roi
  très chrétien François Ier, qui tenait à son
  alliance avec l’Angleterre, ne voulait pas se résoudre à retirer son
  ambassadeur de Londres ; il promit sa neutralité. L’empereur, défenseur né de
  la chrétienté et des droits du Saint-Siège, eut peur, en se déclarant contre
  Henri VIII, de fortifier l’alliance anglo-française qu’il redoutait.
  Ferdinand, roi des Romains, dit qu’il désirait suivre la politique de son
  frère Charles-Quint.


      Peu de temps après, le Pape tenta un second effort.
  Reginald Pole, cousin d’Henri VIII, avait quitté l’Angleterre en 1532, pour
  ne pas être mêlé à la triste affaire du divorce royal, et venait de composer
  un traité de l’Unité de l’Eglise, où la politique religieuse du roi se
  trouvait solidement combattue[29]. Paul III, qui
  eut le talent d’utiliser les hommes de valeur, nomma Pole cardinal et le
  chargea, vers 1537, de légations auprès de François Ier et de Charles-Quint :
  le but du Pape était de délibérer avec les deux souverains sur les moyens de
  ramener l’Angleterre à la foi catholique. Mais cette légation de Pole mit le
  comble à l’exaspération d’Henri VIII. Le monarque crut y découvrir les fils
  d’une vaste conspiration. La fille de François Ier venait d’épouser le roi
  d’Ecosse : Quel complot tramait-on ? Une invasion de l’Angleterre par les
  troupes écossaises ? C’eût été alors un suprême danger. Les provinces du nord
  venaient de se soulever. La ferme attitude du Pape avait relevé le courage
  des catholiques. La destruction de plusieurs monastères dans les comtés de
  Lincoln et d’York avait déterminé une insurrection générale des provinces
  septentrionales. Trente mille hommes s’étaient levés, arborant une bannière
  décorée des cinq plaies, d’un calice et d’une hostie. C’est ce qu’on avait
  appelé le pèlerinage de grâce. L’astucieux
  Cromwell était en train alors de poursuivre avec les rebelles ces longues
  négociations qui aboutirent à leur dispersion, en abusant de leur loyauté[30]. Mais le roi
  donna libre cours à sa colère. La mère de Pole et deux de ses proches furent
  mis à mort sur des griefs non démontrés et la tête du cardinal fui mise au
  prix de 50 000 ducats. La mesure était comble. Le Souverain Pontife, dans une
  allocution prononcée devant les cardinaux le 28 octobre 1538, rappela la série
  des crimes d’Henri VIII et, le 27 décembre, fulmina contre lui
  l’excommunication et l’interdit.


       


      IV


      Henri VIII était politique avant tout : les intérêts de sa
  puissance royale, surtout quand il pouvait les concilier avec ses passions et
  son orgueil, primaient chez lui toute autre considération. On l’a fort
  justement remarqué : Pendant les onze dernières
  années de son règne, le chef suprême régla le dogme, la discipline et
  le culte de son Église sur les variations de la politique européenne. Quand
  le Pape semblait être sur le point de réussir à grouper l’empereur et le roi
  de France contre l’Angleterre, au nom de l’unité religieuse considérée comme
  la base de la paix, Henri VIII se montrait très catholique dans ses
  formulaires de foi, pourchassait impitoyablement et envoyait au bûcher les
  hérétiques, afin d’enlever aux souverains catholiques le meilleur prétexte
  d’une intervention armée. Le danger venait-il à disparaître de ce côté, Henri
  VIII entrait en conversation avec les réformés allemands, recevait et
  envoyait des ambassades, laissant entrevoir la possibilité d’un traité
  d’alliance qu’il évita toujours de conclure. Dans ces moments, nous le
  verrons solliciter les avis de Mélanchton, l’oracle des communautés
  luthériennes[31].


      Le supplice de quatorze anabaptistes, brûlés à la fin de
  juin 1535, entre l’exécution de Fisher et celle de More, fut-il un calcul de
  cette louche politique ? Avant eux, en 1533, le pasteur John Frith, qui avait
  attaqué les dogmes du purgatoire et de la transsubstantiation, et un pauvre
  tailleur de Londres, qui se contentait de dire : Je
  crois ce que croit John Frith, avaient péri sur le bûcher. Les Dix
  articles de 1536, remplacés bientôt par les Six articles de 1539, apparurent
  comme un compromis dogmatique entre le catholicisme et le protestantisme
  allemand : mais rien ne fut plus impérativement obligatoire que ce compromis
  ; nul acte ne devait faire couler plus de sang que cet acte de prétendue
  conciliation.


      Les Six articles ordonnaient d’admettre : 1° la
  transsubstantiation, 2° la communion sous une seule espèce, 3° le célibat
  ecclésiastique, 4° l’obligation du vœu de chasteté, 5° la messe pour les âmes
  du purgatoire, 6° la confession auriculaire. Toute contravention, même
  verbale, à ces dogmes était punie de mort et de confiscation ; et, chose
  inouïe, l’abjuration ne sauvait pas le coupable. Cranmer dut renvoyer sa
  femme. Cromwell lui-même, dont la politique et les menées avaient déplu au
  roi, fut accusé d’hérésie en même temps que de trahison, et, malgré ses
  démarches rampantes et hypocrites, mis à mort le 28 juillet 1540. Les
  catholiques et les protestants furent d’accord pour désigner les six articles
  de 1539 sous le nom de fouet sanglant ou de fouet à six cordes.


      Cependant les atroces répressions du roi et les calculs de
  sa politique de bascule se mêlaient étrangement aux plus libres fantaisies de
  ses passions. Par les six femmes qui furent successivement les victimes de
  ses caprices et de ses fureurs, des évêques secrètement luthériens, tels que
  Cranmer, Latimer, Fox, Shaxton, et des évêques dévoués à la politique des Six
  articles, ou évêques henriciens, comme Gardiner, Lee, Tunstall, se
  disputèrent la suprématie religieuse. Après Anne Boleyn, favorable aux
  protestants et décapitée pour adultère, inceste et haute trahison en 1536, on
  vit se succéder : Anne Seymour, qui mourut le 24 octobre 1537 en donnant le
  jour au futur Edouard VI, la luthérienne Jeanne de Clèves, poussée par
  Cromwell et répudiée bientôt après, Catherine Howard, qui représenta le parti
  henricien et que Cranmer fit décapiter en 1542, et Catherine Parr, qui
  favorisa le protestantisme allemand et survécut seule au roi ; il est vrai
  qu’à la mort d’Henri VIII elle était sur le point d’être brûlée comme
  hérétique. Parmi les personnes immolées par Henri,
  dit le cardinal Hergenröther[32], on comptait deux reines, douze ducs et comtes, cent
  soixante-quatre gentilshommes, deux cardinaux archevêques, dix-huit évêques,
  treize abbés, cinq cents prieurs et moines, trente-huit docteurs en théologie
  ou en droit canon.


      Tant de crimes avaient été complétés et rendus presque
  irréparables par la ruine des monastères anglais[33]. L’Angleterre comptait,
  au moment du schisme, environ 800 monastères d’hommes ou de femmes. Henri
  avait d’abord cherché à ruines, ces maisons en leur imposant des charges
  écrasantes. A partir du pèlerinage de grâce,
  il fit raser un grand nombre de monastères du nord, sous prétexte de trahison
  de leurs abbés. Deux hommes se rendirent particulièrement odieux dans cette
  œuvre de destruction par leurs démarches hypocrites. Ils s’appelaient Legh et
  Layton, et remplissaient les fonctions de visiteurs au nom du roi. Se
  défendant de vouloir confisquer les biens des moines, faisant punir ceux qui
  répandaient de pareils bruits sur leur compte, ils s’efforçaient d’arracher
  aux abbés des formules d’abandon, soit en multipliant les menaces, soit en
  offrant aux supérieurs de fortes sommes, primes de leur trahison. Les abbés
  des trois grands monastères bénédictins de Reading, de Glastonbury et de
  Colchester résistèrent à ces offres. Le roi les fit condamner et exécuter comme
  coupables de haute trahison[34]. Plusieurs
  autres, convaincus du même refus, subirent le même sort. Le dernier monastère
  fut remis au roi le 23 mars 1540. En moins de cinq ans, la ruine de
  l’institut monastique était consommée en Angleterre.


      On avait promis que les biens des moines seraient employés
  par le roi à élever les enfants pauvres, à faire des pensions aux vieux
  serviteurs et à améliorer les grandes routes. Ces promesses ne furent pas
  tenues[35]. De cette opération sans pareille, dit un historien[36], on ne saurait exagérer l’importance. Le roi ne garda rien
  des biens des monastères ; il les vendit ; il les donna à ses courtisans ;
  durant les huit dernières années de sa vie, il aliéna les dépouilles de 420
  abbayes ou prieurés Ces biens passèrent par conséquent entre les mains de la
  gentry. Ainsi toute la haute classe laïque se trouva plus op moins intéressée
  au maintien du nouvel ordre de choses qui lui procurait de si riches
  dotations. Un fait analogue s’est produit en 1789 dans la masse des paysans
  français après le partage des biens nationaux. Les domaines monastiques ont
  servi en Angleterre à doter l’aristocratie nouvelle, qui a été le plus ferme
  appui de la religion des Tudor. D’autre part, la situation des classes
  populaires s’aggrava par le fait de cet immense transfert de propriétés. Les
  nouveaux maîtres, plus exigeants que les moines et n’habitant plus sur leurs
  domaines, clôturèrent plus rigoureusement les pâturages communaux, laissés
  jusque-là à la disposition des pauvres gens. Dès
  l’année 1540 le parlement fut obligé de venir en aide à cinquante-sept villes
  tombées en décadence par suite de la destruction des abbayes. La première
  quête pour les indigents, début du fameux impôt des pauvres, eut lieu en
  1538. Le paupérisme, une des plaies les plus hideuses de l’Angleterre
  actuelle, date de la destruction des monastères[37]. Telle était la
  situation de la Grande-Bretagne, quand le roi Henri VIII, vieilli, corpulent,
  apoplectique, menacé depuis longtemps d’une fin prochaine, mourut le 28
  janvier 1547. La veille, il avait mandé Cranmer. Quand l’évêque arriva auprès
  du roi, celui-ci était sans parole, presque sans connaissance. Tandis que le
  prélat l’exhortait à donner quelque signe de sa confiance en Jésus-Christ, le
  malheureux monarque ne put que lui étreindre la main dans un dernier élan de
  ses forces défaillantes[38].


       


      V


      Un enfant pâle et maladif, âgé de moins de dix ans à son
  avènement, mais déjà grave, soucieux et qui à treize ans devait se passionner
  pour la théologie, se plaire aux discours des réformateurs les plus extrêmes
  : tel fut le successeur d’Henri VIII. Il régna six ans, notant presque chaque
  jour, dans un style toujours le même, laconique et net, les événements de sa
  vie. Son oncle maternel, le comte Seymour, s’empara de la régence avec le
  titre de duc de Somerset. Depuis longtemps gagné aux idées luthériennes,
  Seymour avait inspiré de bonne heure au jeune Édouard la haine de l’Eglise
  romaine et de ses dogmes. L’archevêque de Cantorbéry, Cranmer, disgracié sous
  Henri VIII, s’empressa de prendre sous le règne d’Edouard la place
  prépondérante d’où l’influence des évêques henriciens l’avait écarté. En même
  temps il jeta son masque d’hypocrisie et se déclara hautement partisan d’une
  réforme dogmatique.


      Sous de tels auspices, non seulement les doctrines
  luthériennes mais les doctrines calvinistes et zwingliennes allaient envahir
  l’Angleterre, pénétrer les professions de foi officielles, être imposées au
  clergé et au peuple par une tyrannie plus absolue encore que celle d’Henri
  VIII.


      Les premiers actes du parlement, instrument docile entre
  les mains du protestant Somerset, furent d’abolir toutes les lois portées
  contre l’hérésie, de supprimer le vague congé
  d’élire accordé aux chapitres et de décider que les nominations
  épiscopales se feraient désormais par lettres patentes du roi. On supprima
  ensuite les corporations, ghildes, fraternités et mutualités ayant un
  caractère religieux, et on en confisqua les biens, comme on l’avait fait pour
  les abbayes, prieurés et couvents. Les catholiques étaient désormais privés
  de tout droit d’association, de toute propriété corporative et de tout moyen
  d’en acquérir.


      L’œuvre de ruine doctrinale et disciplinaire put dès lors
  se poursuivre sans crainte d’une résistance efficace. On ôta aux évêques le
  droit d’autoriser les prédicateurs ; on le réserva au roi et à l’archevêque
  Cranmer[39].
  On alla même jusqu’à suspendre la prédication dans tout le royaume[40]. Comme pour faire
  taire la voix même des vieux rites et des antiques images, par lesquels le
  peuple recevait la foi traditionnelle ; les fameuses ordonnances royales du
  31 juillet 1547 bouleversèrent la liturgie et ordonnèrent la destruction de
  toutes les représentations pieuses, y compris les peintures et les vitraux.
  Ce fut pour l’art une perte irréparable. Puis, comme les discussions les plus
  ardentes se portaient sur l’Eucharistie, un ordre du roi, du 27 décembre,
  défendit d’enseigner à ce sujet aucune doctrine qui ne serait pas contenue
  dans les Ecritures avant que le roi eût déterminé la doctrine officielle[41].


      Au mois de mars 1548, une Instruction sur la communion
  et un petit rituel, emprunté dans son ensemble à une consultation d’origine
  luthérienne en usage à Nuremberg, furent publiés par ordre du roi. On y
  supprimait l’obligation de la confession auriculaire, mais on y maintenait
  encore la messe latine. Ce dernier point souleva des discussions violentes.
  Cranmer et son parti ne se contentaient plus des doctrines luthériennes, ils
  allaient jusqu’à dire, avec Zwingle, Carlostadt, Calvin et tous les
  sacramentaires, que l’Eucharistie n’est qu’un symbole, qu’une simple
  commémoraison de la Cène. Ces discussions aboutirent, le 15 janvier 1519, à
  la promulgation par le parlement du célèbre Book of
  common prayer (Livre de la commune
  prière), qui, modifié plusieurs fois dans la suite, est resté le
  symbole officiel et populaire des croyances de l’église anglicane. La
  présence réelle y était admise, mais les prières et les rites y étaient
  dépouillés, de tout ce qui ressentait trop la
  transsubstantiation, le sacrifice ou même la présence corporelle[42].


      La présence en Angleterre de plusieurs docteurs
  luthériens, à qui on confiait des chaires d’enseignement et de prédication,
  pendant qu’on fermait la bouche aux henriciens et aux catholiques, avivait
  les disputes. Un moine italien, Vermigli, marié à une religieuse et connu
  sous le nom de Pierre Martyr, avait été nommé professeur à Oxford en 1517 ;
  un écrit publié par lui en 1519 admettait nettement la doctrine radicale de
  Zwingle sur l’Eucharistie[43]. Son compatriote
  Bernardin Ochino, capucin défroqué et chanoine de Cantorbéry, enseignait des
  doctrines à peu près identiques. L’arrivée à Cambridge, au mois d’avril 1549,
  de deux théologiens allemands, Bucer et Fagius, chassés de. Strasbourg par
  l’Interim, accentua le mouvement luthérien. On leur confia les deux chaires
  les plus en vue des universités anglaises ; leur influence s’exerça, grâce à
  des enquêtes sévères, sur tout le royaume. L’évêque henricien Gardiner, ayant
  protesté, avait été emprisonné. En 1549, un soulèvement des populations de
  l’Ouest, indignées par la destruction des images et des statues, affamées par
  la suppression des monastères et des fraternités religieuses, fut réprimé
  avec la dernière cruauté par des bandes de mercenaires espagnols, italiens,
  flamands et allemands[44]. Mais le
  protecteur Somerset ne jouit pas longtemps de son triomphe ; son rival
  Warwick le supplanta en 1519. Accusé de haute trahison, Somerset fut décapité
  en 1552.


       


      VI


      Le comte de Warwick, chef de l’aristocratie terrienne de
  l’Angleterre, continua, avec plus de violences encore, la politique
  religieuse du duc de Somerset. Dès son arrivée au pouvoir, Warwick envoya une
  lettre circulaire aux évêques. Nous avons jugé bon,
  leur dit-il, et nous vous commandons, aussitôt après
  réception de cette lettre d’ordonner au doyen et chanoines de votre
  cathédrale, aux curés, vicaires, chapelains et marguilliers de toutes les
  paroisses de votre diocèse, d’apporter à vous-même ou à votre délégué…
  tous les antiphonaires, missels, graduels, livres de
  processions, manuels, vies de saints, livres de messe, ordinaux et autres
  livres liturgiques, d’après les rites de Sarum, de Lincoln, d’York, de
  Bangor, de Herford… et quand vous les aurez
  en vos mains, vous les détruirez, de sorte qu’ils ne puissent plus jamais
  servir et que l’uniformité établie d’un commun consentement soit complète.


      Le 25 janvier 1551, Warwick fit passer au Parlement,
  malgré une forte opposition des évêques et des lords, une loi ordonnant la
  destruction de toute espèce de statues ou d’images qui restaient dans les églises,
  à la seule exception des statues de rois, de princes
  ou de seigneurs qui n’ont jamais passé pour saints. Les revenus
  épiscopaux tentèrent aussi le nouveau gouvernement. Tout nouvel évêque fut
  nommé à condition de céder un ou deux châteaux de la mense. Quand Pouet fut
  élevé au siège de Winchester, en 1551, il dut abandonner à la couronne tous
  les biens de l’évêché, en échange d’une pension de 2.000 marks.


      Cette politique n’était pas faite pour déplaire au jeune
  roi. C’est lui qui, lorsque Charles-Quint menaçait l’Angleterre d’une guerre
  si on ne laissait pas sa nièce, la princesse Marie, entendre la messe
  romaine, s’opposa malgré son Conseil à toute concession.


      La sœur du roi, en effet, se refusait à rien changer au
  rite de la messe, qu’elle faisait célébrer dans sa chapelle, et à ses autres
  pratiques religieuses. Malgré l’affection réciproque qui le liait à sa sœur
  aînée, le roi fit jeter en prison le chapelain de la princesse et plusieurs
  de ses serviteurs. Marie protesta qu’elle était
  l’humble sujette du roi, mais qu’elle mettrait sa tête sur le billot plutôt
  que d’accepter un office autre que celui qui était en usage à la mort de son
  père. Le roi n’osa pas aller plus loin. Marie fie célébrer la messe en
  secret dans sa chapelle, et l’autorité ferma les yeux.


      A l’encontre de son père, qui n’avait aspiré qu’à se
  rendre indépendant de Rome et qui tint à rester le
  défenseur de la foi catholique jusqu’à sa mort, Edouard VI était porté
  d’instinct vers l’hérésie et mettait à la propager une ténacité indomptable.
  Le dogme calviniste, plus radical et plus net que le dogme luthérien,
  plaisait mieux à cette nature apathique et froide, à cet esprit lucide[45], dont les
  colères elles-mêmes semblaient calculées. Le 15 mai 1550, Martin Bucer
  écrivait à Calvin : Il n’y a pas d’étude qui
  passionne autant le roi que celle des Saintes Ecritures ; il en lit dix
  chapitres par jour avec la plus grande attention. Le 25 mai, il
  ajoutait : Le roi exerce toute sa puissance pour la
  restauration du royaume de Dieu. Le 1er décembre 1550 un protestant
  français, Burgogne, écrivait de Londres à Calvin que le roi, dans une conversation,
  lui avait posé beaucoup de questions sur la doctrine de Genève. Au
  commencement de l’année suivante, Calvin, enhardi par ces nouvelles,
  reprochait à Cranmer sa modération et sa lenteur, et le primat, dans sa
  réponse, engageait Calvin à s’adresser au roi lui-même.


      Le chef de la réforme française eut lieu d’être satisfait.
  Une seconde édition du Livre de la commune prière, rendue obligatoire
  à partir du 1er novembre 1552, modifia profondément la Cène, écarta toute
  allusion à la transsubstantiation, aux prières et aux exemples des saints,
  abolit le Memento des défunts, et supprima les vêtements sacerdotaux. Knox
  lui-même, dont les négations doctrinales et les hardiesses dépassaient celles
  de Calvin, écrivant plus tard ses souvenirs, déclara qu’Edouard VI était admirablement disposé en faveur de la vérité. On
  sait le sens qu’avait une pareille déclaration sous sa plume.


      La publication, en 1550, de l’Ordinal, ou règle des
  cérémonies à accomplir pour la collation des ordres sacrés et la rédaction,
  en 1552, d’une Déclaration de Quarante-deux articles, fixant le
  symbole de la foi, couronnèrent l’œuvre doctrinale d’Edouard VI. L’Ordinal,
  pris avec les modifications qui lui furent apportées en 1552, supprima, dans
  l’ordination des diacres et des prêtres, la cérémonie dite porrection des instruments ou présentation du
  calice et de la patène, laquelle est regardée comme essentielle par certains
  théologiens. Dès lors se posait la question de la validité des ordinations
  anglicanes. Les Quarante-deux articles, rédigés par Cranmer et
  l’évêque de Londres Ridley, contenaient un mélange d’idées luthériennes,
  calvinistes et zwingliennes.


      Ces réformes ne s’accomplissaient pas sans de nombreuses
  résistances. Cinq évêques henriciens, qui avaient protesté, furent déposés.
  Dans un sens tout opposé, on vit se former, autour de l’évêque de Gloucester,
  John Hooper, appelé plus tard le père des
  non-conformistes, un groupe de dissidents irréductibles, poussant
  l’austérité calviniste jusqu’à ses conséquences les plus extrêmes.


      La décadence du clergé était lamentable. Bucer écrivait à
  Calvin : La plupart des paroisses sont vendues à la
  noblesse ; très peu ont des pasteurs qualifiés pour remplir leurs fonctions[46]. L’évêque de
  Gloucester constatait que, sur trois cents prêtres visités par lui, cent
  soixante avaient été incapables de réciter les dix commandements[47]. Des rivalités
  d’ambition divisaient les évêques fidèles au roi. Le peuple, de plus en plus
  misérable, faisait entendre de sourds murmures contre le pouvoir. Le pillage
  des églises, des monastères, des grandes bibliothèques monacales et universitaires
  n’avait pas enrichi le trésor, Le jeune roi était très malade. Warwick,
  Cranmer, Ridley, tous ceux qui disposaient du pouvoir ou de l’influence,
  craignirent une réaction catholique à la mort d’Edouard VI. Il fallait à tout
  prix écarter la princesse Marie. Le conseil du roi déclara alors que l’ordre
  de succession serait changé et que l’héritière du trône serait lady Jane
  Grey, petite nièce d’Henri VIII, Edouard étant mort le 6 juillet 1553, lady
  Jane fut proclamée reine d’Angleterre. L’épiscopat et une partie de la
  noblesse lui étaient dévoués. Mais la masse de la nation, délivrée de la tyrannie protestante[48], acclama la princesse
  Marie, qui renversa Jane Grey et fit son entrée triomphale à Londres le 3
  août 1553.


       


      VII


      L’avènement de la reine Marie fut pour tous les
  persécutés, catholiques et henriciens, l’occasion d’une joie sans mélange. Les papistes, dit un réformé, sortirent comme du tombeau leurs ornements, calices, et
  commencèrent la messe sans retard… Ils
  firent des souscriptions volontaires, auxquelles les pauvres eux-mêmes
  prirent part[49]. Gardiner, chef
  des henriciens, fut nommé chancelier de l’université de Cambridge ; Cranmer,
  l’instigateur des mesures les plus violentes prises sous Edouard VI, fut
  simplement déposé, avec promesse d’une pension ; Pierre Martyr, le plus
  avancé et le plus remuant des prédicants protestants, reçut un passeport
  conçu en termes très honorables. La nouvelle reine pardonna aux conjurés qui
  avaient pris les armes contre elle, sauf à trois de leurs chefs,
  Northumberland, John Gates et Thomas Palmer, qui furent décapités comme traîtres.
  Elle se refusa énergiquement, malgré les instances de l’ambassadeur
  d’Espagne, à envoyer au supplice Jane Grey. Dans une réunion de son conseil,
  tenue le 12 août 1553, la reine déclara que bien que
  sa conscience fût fixée en matière de religion, elle n’avait pas l’intention
  de comprimer ou de violenter la conscience des autres, si ce n’est par
  exemple et persuasions[50]. Son oncle,
  l’empereur Charles-Quint, l’encourageait dans cette politique : Luy conseillons, écrivait-il, qu’elle s’accomode avec toute douceur, se conformant aux
  définitions du parlement, réduisant peu à peu les choses aux meilleurs
  termes. Et que, sur toutes choses, elle soit, comme elle doit être, une bonne
  Anglaise[51].


      Un incident faillit, dès le début, compromettre la bonne
  harmonie du royaume. Cranmer, au moment même où l’on faisait l’Inventaire de
  ses biens pour fixer le montant de sa pension, publia une proclamation dans
  laquelle il parlait des horribles sacrilèges
  de la messe romaine. Le conseil l’envoya à la Tour. Bientôt une série de
  mesures fâcheuses, qui ne furent pas toutes imputables à la volonté de la
  reine, et des événements regrettables, dont il est difficile de répartir la
  responsabilité, transformèrent le régime de pacification, que l’on avait
  voulu sincèrement inaugurer, en un régime de répressions sanglantes.


      Le mariage de la reine avec le fils de l’empereur, le
  futur Philippe II, fut la première de ses fautes politiques et le point de
  départ de tous les malheurs de son règne. Ce mari espagnol, apathique et
  froid, plus jeune qu’elle de onze années, et qui ne l’aima jamais, ne pouvait
  être pour elle un appui. H devint le premier obstacle à sa politique. Le
  contrat de mariage avait bien stipulé que l’Angleterre et l’Espagne
  s’administreraient séparément et que les charges publiques en Angleterre ne
  pourraient être confiées qu’à des Anglais[52]. Le peuple se
  méfiait de ce souverain étranger, qu’on disait catholique farouche et
  politique retors. Un jeune seigneur, Courtenay, à qui la reine avait,
  paraît-il, donné quelques espérances, se retourna violemment contre elle,
  entraînant à sa suite un grand nombre d’autres seigneurs. On lui avait fait
  entendre qu’il pourrait bien obtenir, à défaut de la main de Marie, celle de
  sa sœur Elisabeth. Courtenay fut l’âme de plusieurs complots ayant pour but
  de mettre à mort Marie et d’élever au trône sa sœur Elisabeth. Ce fut
  l’occasion de plusieurs arrestations, à la suite desquelles soixante
  exécutions eurent lieu. Un des principaux personnages compromis fut le duc de
  Suffolk, père de Jane Grey. Le conseil décida qu’il serait mis à mort ainsi
  que sa fille. La reine crut devoir céder. Jane Grey était certainement
  innocente ; poussée au trône malgré elle avant l’avènement de Marie, elle
  n’avait jamais pris la moindre part à la rébellion de son père. Les derniers
  moments de l’infortunée jeune fille, qui comptait dix-sept ans à peine,
  furent touchants : Mon crime, s’écria-t-elle,
  est d’avoir montré que j’étais capable d’être reine.
  Elle fut décapitée le 12 février 1554. Son supplice, qui émut jusqu’aux
  larmes les partisans les plus dévoués de la reine, indigna ses ennemis. Ce
  fut la seconde grande faute di règne de Marie.


      Le chancelier Gardiner, l’ancien conseiller d’Henri VIII
  et quelques prélats henriciens, qui avaient à faire oublier leurs faiblesses
  passées, déployaient un zèle extrême, poussaient la reine aux mesures les
  plus rigoureuses. Un pamphlet paru à la fin de 1553 avait déjà traité les
  prélats henriciens de coupe-gorges et de filous. Le 8 avril 1554, au matin, un chat mort,
  habillé de vêtements sacerdotaux et tenant entre ses pattes une hostie, fut
  trouvé pendu à une potence, près de Saint-Paul. Le 10 juin, un coup de fusil
  fut tiré sur le prédicateur qui prêchait à Saint-Paul. La réconciliation
  solennelle du royaume à Rome, célébrée le 30 novembre 1554, par la reine et
  le cardinal Pole à Westminster, fut une occasion nouvelle, pour les ennemis
  de la reine et de l’Eglise catholique, de propager contre Marie et contre la
  Papauté des bruits calomnieux. La reine avait redouté les conséquences de cet
  acte, qui s’imposerait tôt ou tard, mais auquel il fallait préparer
  l’opinion. Elle se rendait compte que, s’il avait été facile de ramener la
  nation aux rites catholiques, abolis depuis quatre ans seulement et regrettés
  du peuple, il en serait autrement de la suprématie papale, oubliée depuis
  trente ans, calomniée, redoutée des possesseurs d’anciens biens
  ecclésiastiques, qui y voyaient, bien à tort cependant, une menace[53]. Le Pape avait
  en effet déclaré que ces acquéreurs ne seraient pas Dispositions inquiétés.
  Mais la reine ayant, par scrupule de conscience, restitué aux anciens
  propriétaires ceux de ces biens que la couronne n’avait pas mis à la
  disposition de particuliers, une panique se produisit parmi les seigneurs
  dont la fortune s’était édifiée avec les biens ecclésiastiques. La plupart de
  ces seigneurs occupaient les plus hautes situations dans le royaume. Au
  commencement de l’année 1555, on découvrit qu’un certain Thomas Rose avait
  organisé, dans divers quartiers de Londres, des offices secrets, suivant le
  rite protestant, où l’on faisait cette prière : Seigneur,
  détournez de l’idolâtrie le cœur de la reine Marie, sinon abrégez ses jours[54].


      L’érection de la seigneurie d’Irlande en royaume, faite en
  1555 par Paul IV à la demande de Marie et de Philippe, fut une nouvelle cause
  d’antipathie contre la reine. La princesse Elisabeth, dont l’attitude lors
  des complots de Courtenay avait été très énigmatique, exploitait contre sa
  sœur tous ces incidents[55].


       


      Les conseillers de la reine lui proposaient depuis quelque
  temps de faire revivre les lois de Richard II, d’Henri IV et d’Henri V, qui
  punissaient de la peine du bûcher les fauteurs d’hérésie et ceux qui priaient
  pour la mort du souverain. La Chambre des Communes et celle des Lords
  votèrent en ce sens. Ces lois furent applicables à partir du 20 janvier 1555.
  Le 22, dix prédicateurs comparurent devant une commission, sous l’inculpation
  d’hérésie. Dès le commencement de février, onze exécutions d’hérétiques
  avaient déjà eu lieu. Le 21 mars 1556, l’ancien primat, Cranmer, convaincu
  d’hérésie, d’adultère, de blasphème et de haute trahison, fut brûlé à Oxford.
  Il n’avait pas fait moins de sept rétractations successives, toutes plus
  humbles les unes que les autres. En face du bûcher, il revint sur ces
  rétractations et ajouta : Si le Pape avait sauvé ma
  vie, j’aurais obéi à ses rois. Il mourut cependant d’une manière
  ferme. Comme la flamme montait, il étendit sa main droite, qu’il prétendait
  souillée par une signature criminelle, afin qu’elle fût brûlée la première.


      Ces exécutions ne firent guère que multiplier les
  conversions hypocrites, favoriser les réunions clandestines et les sociétés
  secrètes. Le gouvernement trembla à son tour et eut recours à des sanctions,
  qui sans doute n’avaient pas au XVIe siècle tout l’odieux qu’elles
  présenteraient de nos jours, mais qui n’en sont pas moins dignes de blâme. Le
  6 février 1557, les corps de Bucer et de Fagius, qui avaient importé en
  Angleterre les premiers germes de l’hérésie, furent exhumés et brûlés sur la
  place du marché à Cambridge, et le cadavre de la femme de Pierre Martyr,
  religieuse défroquée, fut jeté sur un tas de fumier.


      Le cardinal Pole, sacré archevêque de Cantorbéry le 22
  mars 1556, faisait tous ses efforts pour calmer l’irritation impatiente et
  maladive de la reine, et pour contrebalancer l’influence de ses imprudents
  conseillers. Mais les efforts du sage cardinal en ce sens contribuèrent à le
  faire dénoncer à Rome comme étant de connivence avec les hérétiques ; il
  tomba en disgrâce auprès de Paul IV. Le Souverain Pontife était indisposé par
  ailleurs contre la reine d’Angleterre. Philippe II, devenu empereur de toutes
  les Espagnes, le 15 janvier 1556, par suite de la retraite de son père, avait
  entraîné Marie dans une alliance avec l’Espagne, qui contrecarrait la
  diplomatie de Paul IV. Les derniers mois de la vie de cette reine, qui avait
  poursuivi avec tant d’acharnement les ennemis de l’Église, furent donc
  marqués par une froideur de relations avec le Saint-Siège. Mais le cardinal
  Pole resta son conseiller fidèle et courageux jusqu’à son dernier jour. Elle mourut,
  après cinq ans de règne, le 17 novembre 1558, à l’âge de 42 ans. Le surnom de
  Marie la Sanglante, qui lui a été donné, a été inspiré par l’esprit de parti
  plus que par la justice[56]. La publication
  récente des papiers secrets de son règne a confirmé ce que les historiens
  impartiaux avaient déjà pressenti de la sincérité de sa foi, de l’élévation
  de son caractère et de la droiture de ses intentions. Elle fut victime des
  difficultés d’une époque où, comme on l’a dit d’un autre temps, il était
  peut-être plus difficile de connaître son devoir que
  de le faire. Son règne malheureux démontre aussi que, dans le
  gouvernement des hommes, les imprudences sont souvent plus funestes que les
  crimes.


       


      VIII


      Les mêmes historiens qui donnent à la reine Marie le nom
  de Marie la Sanglante, appellent généralement
  sa sœur la Bonne reine Elisabeth. La seconde
  qualification, — la suite de ce récit va le montrer — n’est pas plus
  justifiée que la première. La fille d’Anne Boleyn et d’Henri VIII avait
  hérité de sa mère la passion des bijoux, le goût du luxe et du faste. Les
  épreuves de sa jeunesse, le régime d’espionnage au milieu duquel elle avait
  vécu, sa vie de prisonnière à la Tour, avaient développé en elle l’esprit de
  défiance, de mensonge et de perfidie. En prenant possession du trône laissé
  vacant par la mort de sa sœur Marie, elle sembla favorable au catholicisme.
  Couronnée suivant le rite catholique, elle jura de protéger la religion
  romaine, et fit des propositions d’alliance au roi d’Espagne. L’ambassadeur
  vénitien Priuli écrivait le 27 novembre 1558 : On
  n’aperçoit aucun changement dans les églises ; les moines et les prêtres qui
  fréquentent Londres n’ont été l’objet d’aucune insulte, et Sa Majesté
  continue d’entendre la messe comme auparavant[57]. Mais en même
  temps la nouvelle reine, à qui le parti protestant avait toujours prêté le
  meilleur appui, s’entourait de ministres favorables à la réforme. Deux
  d’entre eux, William Cecil et Nicolas Bacon, allaient être les mauvais génies
  de son règne[58].
  L’envoyé espagnol, Feria, pouvait donc écrire, dans le même temps que son
  collègue de Venise : La reine prend chaque jour
  davantage position contre la religion. Dès les premiers jours,
  Elisabeth mettait en pratique les principes, si l’on peut ainsi parler, qui
  devaient dominer toute sa politique. Ils consistaient à tout subordonner à
  ses intérêts personnels, identifiés autant que possible avec ceux de la
  nation, à faire de la religion une institution nationale et à la gouverner
  sans contrôle. Païenne da tempérament et de goût dans sa vie privée,
  Elisabeth restera païenne dans sa vie publique.


      Après la notification faite au Pape Paul IV de son
  élévation, elle donne tout à coup l’ordre à son ambassadeur de cesser toute
  relation avec le Saint-Siège. Puis elle affirme sa politique de réforme
  progressive par le remaniement discret du Livre de
  la commune prière. Le 25 février 1559, elle promulgue un Acte pour restituer à la couronne son ancienne juridiction
  sur l’état ecclésiastique et spirituel et pour abolir tous les pouvoirs
  étrangers en opposition avec la couronne. Dans cet Acte, la reine, de
  peur d’effrayer les non conformistes,
  catholiques ou calvinistes, prend soin d’atténuer les expressions courantes
  sous Henri VIII. Elle ne s’appelle plus Chef suprême
  mais Gouvernante suprême au spirituel et au temporel.
  L’organisation d’une hiérarchie semblable à celle de l’Église romaine, se
  rattachant au Pape par l’ordination, mais se plaçant sous le commandement de
  la reine par la juridiction, était la suite naturelle de ces premières
  mesures. Le 17 décembre 1559, le prédicant Matthieu Parker, ancien bénéficier
  du temps d’Edouard VI, et privé de ses fonctions dans le gouvernement de
  Marie, est sacré archevêque de Cantorbéry par l’évêque protestant Barlow et
  trois autres prélats. Cette cérémonie, faite suivant l’Ordinal d’Édouard VI,
  qui supprimait le rite de la présentation du calice et de la patène, et par
  des évêques qui rejetaient notoirement l’existence de l’épiscopat dans
  l’Église du Christ, ne pouvait être considérée, en toute sécurité de
  conscience, comme une ordination valide, et, par là tous les ordres anglicans
  qui se rattachent à Parker, doivent être considérés comme entachés de nullité
  radicale[59].
  Mais Mathieu Parker avait la réputation méritée d’un homme modéré. Son
  caractère personnel ne provoquait que des sympathies. Les ornements et les
  cérémonies de l’Église étaient rigoureusement conservés, par ordre de la
  reine. Ces faits, rapprochés de ce que nous avons déjà vu de la condition du
  clergé anglais par rapport au roi, expliquent comment, sur deux mille quatre
  cents bénéficiers, soixante à peine refusèrent de prêter le serment de
  suprématie lorsqu’il leur fut demandé. Quant au peuple, que nous avons vu se
  soulever plusieurs fois, sous Henri VIII et sous Edouard VI, pour la défense
  de la religion de ses pères, son ardeur était tombée. Soit qu’à la longue il
  se fût habitué à obéir pour le spirituel au pouvoir établi, soit que les
  calomnies répandues à profusion contre Rome eussent ébranlé sa fidélité, soit
  que les rigueurs excessives de la reine Marie eussent désaffectionné
  plusieurs de la cause catholique, le peuple en Angleterre ne devait plus
  désormais prendre en main la cause de l’Église romaine contre la noblesse et
  la royauté. Le bill qui, en 1562, imposa le serment de suprématie, non
  seulement aux ecclésiastiques, mais aux principaux fonctionnaires civils, aux
  avocats et à tous les professeurs publics ou privés, ne rencontra aucune
  résistance.


      Elisabeth comprit que son peuple était mûr pour une
  réforme plus radicale. A la condition de débarrasser la religion anglicane de
  tout élément calviniste ou zwinglien trop marqué, de la donner comme une
  institution essentiellement nationale et de représenter tous ses ennemis
  comme des ennemis de la patrie, on pou tait espérer d’en accentuer de plus en
  plus le caractère ante-catholique. Les Quarante-deux articles, rédigés
  sous Edouard VI, furent révisés et réduits à 39. Les Trente-neuf articles,
  publiés en janvier 1563, grâce à des formules indécises, modifiaient la
  déclaration d’Edouard VI quant à l’expression plutôt que quant à la
  substance. On y rejetait, en somme, la primauté du Pape, le sacrifice de la
  messe, cette invention sacrilège, la
  transsubstantiation, le purgatoire, l’invocation des saints, le culte des
  images et des indulgences. Quiconque agirait contre ce symbole de foi devait
  être puni comme hérétique. On sait que les Trente-neuf articles
  d’Élisabeth sont restés le code de l’Église anglicane.


       


      IX


      Le nouveau symbole pouvait rencontrer deux sortes de
  réfractaires : les catholiques, et un groupe d’esprits indépendants, qui
  s’inspiraient de Calvin et de Zwingle, et qu’on désignait sous le nom de puritains.


      Les catholiques, depuis la suppression du légat pontifical
  à Londres et la rupture de toutes relations diplomatiques de l’Angleterre
  avec le Saint-Siège, n’avaient plus d’appui officiel auprès de la reine. Sans
  chefs, désemparés, il leur était difficile de s’entendre sur un plan de
  résistance. Beaucoup croyaient pouvoir assister aux offices institués par le Book
  of common prayer ; d’autres s’en abstenaient. L’élection au trône
  pontifical du cardinal Ghislieri, qui prit le nom de Pie V, le 7 janvier
  1566, ranima leur courage ; le nouveau Pontife était un homme dont l’énergie égalait
  la sagesse. Il condamna formellement le Livre de la commune prière et
  accorda à deux réfugiés, Harding et Sanders, le pouvoir de réconcilier à
  l’Église les fidèles anglais qui s’étaient rendus coupables de schisme en
  assistant aux offices réprouvés.


      Elisabeth attendait une occasion de persécuter l’Église
  pour un motif d’intérêt politique. Dès le début dé son règne, les catholiques
  n’avaient pas caché leur sympathie pour la reine d’Ecosse, Marie Stuart,
  nièce d’Henri VIII, que beaucoup considéraient comme l’héritière légitime du
  trône d’Angleterre. Mais aucun acte, aucun projet de rébellion n’avait pu
  jusque-là faire suspecter leur loyalisme. En 1568, l’odieuse conduite
  d’Elisabeth envers Marie Stuart, qu’elle jeta en prison, après lui avoir
  promis un asile, révolta quelques gentilshommes catholiques, qui formèrent un
  complot pour délivrer la captive. Elisabeth rendit tous les catholiques
  solidaires de ces seigneurs et, comme Marie Stuart avait été mariée au roi de
  France, François II, elle les accusa d’être soudoyés par l’étranger pour la
  trahir. Des centaines de catholiques furent mis à mort. Des gibets se
  dressèrent sur toute l’étendue du royaume ; de lourdes amendes furent
  infligées aux moins suspects[60]. Le Pape saint
  Pie V, après avoir longtemps consulté, réfléchi et prié, publia, le 25
  février 1570, la bulle Regnans Dei, qui prononçait l’excommunication
  et la déposition d’Elisabeth.


      Trois bills de persécution furent la réponse de la reine.
  Devait être déclaré coupable de haute trahison quiconque nierait ou mettrait
  en doute les droits d’Elisabeth à la couronne d’Angleterre. Des amendes
  formidables seraient prononcées contre ceux qui refuseraient d’assister aux
  offices anglais. Une haute cour de commission fut investie de pouvoirs
  inquisitoriaux exceptionnels. Il faut se reporter à la Terreur française de
  1793, pour rencontrer une législation plus impitoyable. Elle fut aggravée en
  1581. L’exercice de toute fonction sacerdotale, l’asile même donné à un
  prêtre rendait passible de la peine de mort. Les prisons regorgèrent de
  catholiques. De nombreux prêtres subirent le supplice des traîtres. Le prêtre
  Nelson et le séminariste Sherwood, venus de Douai pour prêcher la foi en
  Angleterre, furent dépecés tout vivants à Tyburn[61]. Deux jésuites
  anglais, le P. Persons et le P. Campian, parcouraient l’Angleterre depuis
  1580, au milieu de tous les périls, changeant de costume et de nom, célébrant
  en secret les saints mystères et fortifiant les fidèles. Campian, arrêté,
  subit le martyre. En 1581, à la mort de l’évêque de Lincoln, les catholiques
  furent sans évêque. Ils ne devaient obtenir un archiprêtre qu’en 1798. En
  1585, sous prétexte de nouveaux complots, la persécution avait repris avec
  plus de fureur. En 1586 une courageuse chrétienne, Marguerite Clitheroe, fut
  écrasée sous une planche chargée de pierres[62].


      L’exécution de Marie Stuart, dont les derniers moments
  furent admirables, souleva l’indignation du monde catholique[63]. Mais Philippe
  II ayant, après cette exécution, fait valoir ses droits au trône
  d’Angleterre, comme mari de l’ancienne reine Marie, les catholiques, malgré
  le loyalisme héroïque de la plupart d’entre eux[64], furent
  suspectés de trahir l’Angleterre au profit de l’Espagne. On sait comment le
  dévouement patriotique de la nation anglaise et des perturbations subites de
  la nature aboutirent, en 1588, à la destruction de la terrible Armada
  espagnole.


      Par tempérament, autant que par politique, Elisabeth
  devait détester les puritains. Passionnée pour la culture littéraire et
  artistique de la Renaissance, elle ne pouvait qu’être choquée par le langage
  et la tenue de ces hommes austères, sombres, presque sauvages. C’était,
  d’autre part, toute sa hiérarchie religieuse, patiemment édifiée, que battait
  en brèche le farouche démocratisme de ces novateurs.


      L’esprit puritain avait pénétré en Angleterre dès le début
  du règne d’Elisabeth. Des protestants anglais, persécutés sous le précédent
  gouvernement, s’étaient réfugiés en Suisse, où, au contact des calvinistes et
  des zwingliens, leur protestantisme était devenu plus radical et plus sévère.
  Ils en revinrent à l’avènement de la nouvelle reine. Des doctrines de Zwingle
  et de Calvin ils n’avaient emprunté d’ailleurs que ce qui s’adaptait à la
  mentalité anglaise. Les dogmes de la prédestination
  et de la grâce inamissible, devinrent pour
  eux des principes de vie pratique, leur façonnèrent des âmes indépendantes et
  hautaines. Elisabeth, qui voyait avec raison dans leur esprit un péril
  éventuel pour la monarchie, n’organisa pas cependant contre eux une
  persécution. Les puritains étaient pour elle, en Ecosse, où ils s’étaient
  prodigieusement développés, des auxiliaires précieux contre son ennemie, la
  catholique Marie Stuart.


      La triste situation d’un clergé trop peu cultivé et les
  convoitises d’une aristocratie appauvrie et inquiète, avaient singulièrement
  favorisé en Ecosse les progrès de l’hérésie puritaine. L’influence c d’un
  homme à l’activité dévorante et à la brûlante éloquence, John Knox, vint lui
  donner un caractère tout à fait original. Vers 1557 Knox lança, de Genève où
  il résidait, son fameux pamphlet : Premier coup de trompette contre le
  gouvernement satanique des femmes. L’écrit était dirigé contre le
  gouvernement catholique de Marie Stuart. Bientôt après, vers 1558, à
  l’instigation de Knox, des lords d’Ecosse forment la congrégation
  des Seigneurs, qu’ils opposent aux catholiques, appelés la congrégation de Satan. En 1558, un prêtre apostat,
  Walter Milne, ayant été condamné au supplice du feu, les puritains réclament
  la liberté absolue de religion. Knox arrive de Genève en 1559 et déchaîne une
  vraie révolution. Les églises et couvents sont livrés au pillage, la superbe
  cathédrale de Saint-André est détruite. Un traité accorde alors aux puritains
  la liberté ; mais ils ne s’en contentent plus ; ils veulent régner seuls. En
  même temps que leurs prétentions se font toujours plus grandes, leurs
  doctrines deviennent plus radicales. A côté des puritains presbytériens, qui
  veulent faire gouverner l’Église par les simples prêtres, se font jour les
  puritains indépendants, qui reconnaissent à tout saint, fût-il soldat,
  ouvrier ou bourgeois, le droit de monter en chaire et d’enseigner. L’Église établie d’Angleterre avait pris pour cri de
  guerre : pas de pape ! no popery !
  le presbytérien s’écriera : pas d’évêques ! no
  bishop ! et l’indépendant : pas de prêtre ! et même : pas de
  roi ! no King !


      C’est à de tels hommes qu’Elisabeth, à son corps
  défendant, dut promettre et donner son appui. La France avait pris parti pour
  Marie Stuart ; il lui fallait accepter l’alliance des puritains. Encore une
  fois, l’intérêt politique prima chez elle toutes les autres considérations.
  Les puritains de leur côté laissèrent mourir en paix la reine Elisabeth ;
  mais sous son successeur, Jacques Ier, ils devaient s’agiter bruyamment et
  menacer à la fois l’Eglise et la royauté.


      Quant aux catholiques, leur situation ne s’améliora pas
  sensiblement pendant les dernières années du XVIe siècle. La mort du vaillant
  cardinal Allen, qui, de Rome où il s’était réfugié, avait dirigé, autant
  qu’il était possible, leur résistance, et les malheureuses divisions qui
  s’introduisirent, en Angleterre même, entre missionnaires, étaient venus
  aggraver les tristesses des persécutés. La reine Elisabeth mourut, au moment
  où elle méditait de mettre à exécution de nouveaux moyens de persécution, le
  24 mars 1603. Elle laissait l’anglicanisme solidement enraciné sur le sol de
  l’Angleterre. C’est à sa politique que la Religion
  établie doit d’être restée longtemps, et de rester encore, pour
  beaucoup d’Anglais, étroitement liée à la cause nationale, tout comme l’était
  autrefois le paganisme dans l’ancienne Rome. C’est également à cette
  politique utilitaire que l’Angleterre, jadis nation apôtre à côté de la
  France, doit son effacement momentané fans l’accomplissement de cette grande
  mission, en attendant qu’un jour, éprouvée par l’adversité,
  ou éclairée sur le vide de sa prospérité matérielle, elle reconnaisse enfin
  que l’Église catholique lui manque, bien plus encore qu’elle ne manque à
  l’Église catholique[65].
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION PROTESTANTE


    CHAPITRE III. — LE PROTESTANTISME EN FRANCE.


     


    

       


      I


      Tandis que la révolution protestante aboutissait, au delà
  du Rhin et au delà de la Manche, à détacher de l’Église deux grandes nations,
  elle ne parvenait, en France, qu’à bouleverser violemment l’ordre social.
  Après de rudes secousses, notre pays devait retrouver au XVIIe siècle
  l’équilibre religieux, intellectuel et politique, qui lui donnera Bossuet,
  Corneille et Colbert. Qu’il faille attribuer ce résultat à la forte
  organisation de sa monarchie séculaire, à la cohésion de son épiscopat, à son
  tempérament ethnique, à une particulière protection de la Providence, ou à
  toutes ces causes à la fois, c’est un problème qui se pose et que le simple
  récit des événements contribuera peut-être à éclaircir.


       


      II


      Comment le protestantisme français, préparé dès les
  premières aunées du XVIe siècle dans un pacifique cénacle de lettrés, sous le
  patronage d’un évêque, Guillaume Briçonnet, et formulé dans l’œuvre d’un
  clerc de Noyon, Jean Calvin, parvint, malgré les répressions sévères de
  François Ier et d’Henri II, à gagner rapidement une partie du peuple, de la
  magistrature et de la noblesse ; comment, dans des luttes sanglantes, sous
  les règnes de François II, de Charles IX et d’Henri III, il disputa au
  catholicisme le gouvernement du royaume et la direction des esprits ; comment
  enfin il se constitua dans l’État français, à côté du catholicisme
  triomphant, sous la forme d’une véritable puissance politique et religieuse,
  par le bénéfice de l’Édit de Nantes ; c’est là l’histoire de cent ans de
  luttes, de polémiques, de guerres, d’intrigues, de complots, de scènes
  d’héroïsme et d’horreur, de gloires et de hontes. Nous croyons qu’il est
  possible de la raconter avec un cœur de catholique et de français, sans se
  départir de l’impartial, sincérité que demande le rôle d’historien.


       


      Dans la société française du début du XVIe siècle, on
  distingue nettement cinq classes bien tranchées : le peuple, la bourgeoisie,
  la noblesse, le clergé et la cour.


      La condition des gens du peuple est caractérisée par deux
  faits : un mouvement rapide vers la liberté civile et politique, et, à la
  suite du bouleversement apporté par les progrès de l’industrie et du
  commerce, une extension non moins rapide du paupérisme. De là, une inquiétude
  générale, un déséquilibre moral autant que social, des instincts de révolte
  prêts à se déchaîner au premier appel.


      Le grand mouvement industriel, commercial et financier qui
  a marqué la fin du XVe siècle a déterminé dans la bourgeoisie une évolution
  non moins importante. Elle qui ne comptait pas au Moyen Age comme une classe
  distincte et ne formait qu’un trait d’union entre la noblesse et les classes
  populaires, elle est devenue tout à coup, par quelques-uns de ses membres, la
  classe dirigeante de l’Etat. Ces argentiers,
  comme on les appelle, tels qu’un Semblançay, dont on dit qu’il est quasi-roy, ou qu’un Briçonnet, qui négocie des
  alliances au nom de François Ier forment déjà de véritables dynasties, non
  moins puissantes que celles de la vieille noblesse d’épée, souvent plus
  fastueuses et plus insolentes.


      La noblesse. L’aristocratie féodale est en pleine
  décadence. Ne voulant point, par principe et par crainte de déroger,
  s’adonner au commerce, désirant, d’autre part, conserver ses traditions de
  luxe et de vanité, elle s’épuise en misérables expédients, multiplie sur ses
  terres d’odieux procédés de fiscalité, recourt aux usuriers, qui confisquent
  ses biens, à moins qu’elle n’abdique son indépendance en se donnant au roi.
  Ainsi se forme, au sein de la noblesse, le contingent des bataillons les plus
  turbulents que nous verrons intervenir dans les luttes religieuses.


      Le bas clergé, mêlé au peuple, n’a guère qu’une action
  religieuse ; les grandes rivalités des factions politiques le laisseront
  d’abord à peu près indifférent ; mais, plus tard, quand il s’apercevra que la
  question religieuse prime tout, il se lancera au milieu de la lutte avec
  courage, et, dans le mouvement populaire de la Ligue, il tiendra son rôle au
  premier rang.


      Le haut clergé de France n’est pas, comme celui
  d’Allemagne, à la tête de véritables états ; mais il a son entrée dans les
  conseils du roi, il figure dans les cours souveraines, parlements et chambre
  des comptes. En 1491, le président de la cour des comptes est précisément un
  Briçonnet, archevêque de Reims, entré dans les ordres après son veuvage ; son
  fils Guillaume Briçonnet, évêque de Meaux, donnera la première impulsion au
  mouvement réformiste. Ce haut clergé, que le régime de la Pragmatique
  Sanction a orienté dans une politique hostile au Saint-Siège, qui, sous Louis
  XII, a nettement pris parti pour le roi contre le Pape Jules II, et que le,
  concordat de 1516 froisse en le dépouillant, au profit du Pape et du roi, de
  notables prérogatives, n’est pas non plus sans défiances et sans irritations,
  d’autant plus que la culture, parfois excessive, des lettres et des arts,
  détourne plusieurs prélats des maximes évangéliques[1].


      Au-dessus de toute cette hiérarchie, se trouve le roi. Le
  pouvoir du roi s’est accru de la ruine des institutions féodales. De plus, en
  Louis XII, et surtout en son successeur, François Ier, le prestige personnel
  est immense.


      François Ier est un des hommes les plus représentatifs de
  son époque. Le portrait que le Titien a donné de lui est, paraît-il, un chef-d’œuvre
  de fantaisie. On connaît mieux François Ier, tel qu’il fut, dans ces quelques
  lignes tracées par un ambassadeur vénitien au lendemain de l’entrée du roi à
  Paris, en 1515 : Après, le Roy armé sur son cheval bardé.
  Et ne se tenait point dessous le dais, mais faisait rage sur son cheval,
  qu’estait toujours en l’air. Et y avait tout plein de bons chevaux et de bons
  chevaucheurs, qui faisaient merveilles à se montrer devant les dames.
  Ce brillant gentilhomme, caracolant devant des dames, au milieu de ses
  seigneurs, c’est François Ier, c’est sa politique et c’est tout son règne. On
  l’a mal nommé le roi chevalier ; c’est le roi gentilhomme qu’il faut dire. François Ier a
  pour règle, non point l’honneur, conçu comme le jugement de la conscience
  chrétienne, à l’exemple d’un saint Louis, mais le point
  d’honneur, entendu comme le jugement des gens du monde.


      François Ier n’est pas davantage le Mécène de génie dont
  le surnom de Père des Lettres évoque l’image.
  Dilettante plutôt qu’artiste ou lettré, il favorise les lettres et les arts
  comme une élégance de plus, qu’il veut ajouter à toutes ses élégances. Il
  aime plus les œuvres brillantes que les œuvres puissantes ; mais il les aime
  jusqu’à professer à leur égard une espèce de culte. Le
  roi François, dit Montaigne, accueillait chez
  lui les hommes doctes comme personnes sainctes. Il prodigue les
  faveurs à Erasme, à Clément Marot, à Léonard de Vinci, au Primatice, au
  Titien. Il fonde le Collège de France, fait construire une grande partie du
  palais du Louvre et crée l’Imprimerie nationale.


      Politique ondoyant et divers,
  François Ier méritera qu’on lui applique à lui-même les deux vers qu’il a
  tracés sur les vitres du château de Chambord :


      Souvent femme varie :


      Bien fol est qui s’y fie.


      François Ier sera toujours l’homme de quelqu’un, d’un
  groupe, d’une coterie, d’une influence mobile et changeante. Au lendemain de
  la bataille de Pavie, on fera courir ce distique :


      Sire, si vous donnez pour tous à
  trois ou quatre,


      Il faut donc que pour tous vous
  les fassiez combattre.


      La composition de l’entourage d’un pareil roi sera d’une
  importance extrême. Trois femmes y exerceront sur lui une influence décisive.
  Jusqu’en 1531, c’est l’ascendant de sa mère,


      Louise de Savoie, qui prévaut. Femme de tête, la mère du
  roi, tout entière aux questions d’intérêt, s’occupe bien plus de finances et
  de politique que de questions littéraires, artistiques et religieuses ; la
  portée du mouvement créé par l’école de Meaux
  lui échappera ; pourtant elle inclinera le roi bien plutôt du côté des
  premiers réformateurs que du côté de l’Église et des doctrines
  traditionnelles. Après la mort de Louise de Savoie, c’est Marguerite
  d’Angoulême, sœur du roi, qui semblera prendre toute la place dans ses
  affections. L’échange de sentiments du frère et de la sœur revêt, dans leur
  correspondance, une telle vivacité d’expressions que le savant éditeur des Lettres
  de Marguerite d’Angoulême n’a pas craint d’y voir l’indice de mœurs
  suspectes[2]. Intelligente,
  spirituelle, érudite autant qu’homme de France, sensible à toutes les
  manifestations de l’art et de la beauté, Marguerite a pour son frère une
  admiration passionnée. Rabelais a parlé de son esprit
  ravy et estatic[3]. Un critique
  littéraire a ainsi défini ses tendances : se donner par
  le sentiment et s’affranchir par l’entendement[4]. Plus encore que
  sa mère, Marguerite d’Angoulême appuiera de toutes ses forces le mouvement
  réformateur.


      Depuis Agnès Sorel, on n’avait plus vu en France de
  favorite affichée auprès du roi. François Ier donna ce spectacle. Mme de
  Châteaubriand, de qui Marot fit l’épitaphe, et surtout Anne de Pisseleu,
  duchesse d’Etampes, exercèrent sur le roi une influence funeste. Quand on
  songe que celle-ci est parvenue à faire nommer son oncle, Antoine Sanguin, archevêque
  de Toulouse, un de ses frères évêque de Condom, un autre de ses frères abbé
  de Compiègne et sa propre sœur abbesse de Maubuisson, on peut conjecturer le
  mal fait par elle à l’Eglise et à la France. Tavannes écrit dans ses Mémoires
  : La bande de Mme d’Etampes gouverne.


      Autour de ces femmes frivoles, gravite une noblesse de
  cour que Marguerite d’Angoulême n’a pas rougi de dépeindre dans son licencieux
  Heptaméron[5],
  ce livre d’une impudeur hardie, dit un critique,
  mixture de dévotion, de gaillardise et de morale… où le siècle se retrouvait[6]. Jamais, dit le biographe de Bayard, n’avait été vu roi de France de qui la noblesse s’éjouit
  tant[7].
  Si d’un tel milieu partent parfois des mesures répressives contre les
  réformateurs, l’Eglise devra-t-elle s’en réjouir ? n’en sera-t-elle pas, au
  contraire, compromise ?


      ment. Deux corps, autrement graves par leur caractère et
  par leur constitution, protesteront avec plus d’autorité contre les novateurs
  au nom des traditions nationales ; ce sont la Sorbonne et le Parlement. Mais
  si les hommes de la Sorbonne et du Parlement se prononcent d’abord très
  nettement contre les doctrines protestantes, ils auront bientôt peur de trop
  favoriser l’autorité du Pape ; on les verra alors, par hostilité contre Rome,
  appuyer les disciples de Calvin, et refuser d’accepter les décrets
  disciplinaires du Concile de Trente.


       


      III


      Vers 1516, au moment où Luther élaborait à Wittemberg sa doctrine
  de la justification, fondement de tout son système théologique, à la veille
  de la grande querelle des indulgences, on remarquait à Paris, dans le
  mouvement d’érudition et de littérature qui agitait les esprits, un vénérable
  érudit, de toute petite taille[8], toujours
  entouré, toujours consulté par un groupe de jeunes gens, avides de se former
  à l’étude des langues anciennes, à la lecture des vieux manuscrits et à la
  critique des sources. Ce vieillard souriant et bon[9] s’appelait
  Lefèvre ; on le nommait communément Lefèvre d’Etaples, Faber Stapulensis, du nom de son pays natal,
  Etaples, en Picardie. Il était né en 1155, était venu de bonne heure à Paris,
  y avait étudié avec passion la philologie, les belles-lettres, les
  mathématiques et la philosophie l’Aristote, puis, lassé des études profanes,
  s’était tourné avec amour vers la culture et la méditation des Lettres
  Sacrées[10].


      Pendant longtemps,
  écrit-il dans son Commentaire sur les Epitres de saint Paul, publié en
  1512, je me suis attaché aux études humaines ; mais
  déjà, dans le lointain, une lumière si brillante a frappé mes regards, que
  les doctrines humaines m’ont semblé des ténèbres en comparaison des études
  divines, tandis que celles-ci m’ont paru exhaler un parfum dont rien sur la
  terre n’égale la douceur. Seulement, ces études
  divines, Lefèvre ne les poursuivait pas à la manière traditionnelle
  des docteurs de Sorbonne : il leur appliquait les méthodes récemment mises en
  honneur par les savants de la Renaissance, se reportant d’une manière presque
  exclusive aux sources scripturaires. Un rajeunissement de méthode pouvait
  alors avoir son utilité, sa nécessité même ; mais, en séparant
  artificiellement l’Écriture de la Tradition vivante, dont elle n’a été que
  l’expression partielle, bien loin d’en être l’unique source, ce
  rajeunissement présentait de grands dangers. L’avenir devait le montrer[11].


      L’aménité souriante du bon Lefèvre, autant que sa science,
  groupa autour de lui une élite d’esprits curieux et chercheurs. A côté des
  plus anciens, tels que l’hébraïsant Vatable, l’orientaliste Postel et
  l’omniscient Budé, se rangeaient bien des jeunes, dont plusieurs devaient, à
  divers titres, conquérir la célébrité, Gérard Roussel, Guillaume Farel, Josse
  Clichtove.


      Le patronage d’un évêque et la faveur d’une princesse du
  sang donnèrent bientôt au mouvement dont Lefèvre d’Étaples était
  l’initiateur, une importance considérable. Parmi les plus fidèles disciples
  de Lefèvre, se trouvait l’abbé de Saint-Germain des Prés, Guillaume
  Briçonnet, âme ardente, mystique, d’un enthousiasme un peu naïf, prêt à
  toutes les initiatives hardies. Il était issu de cette célèbre famille des
  Briçonnet, que nous avons vue tenir un si haut rang dans la nouvelle
  aristocratie financière et parlementaire. Un édit du roi le nomma, en 1516,
  évêque de Meaux. Guillaume rêvait depuis longtemps de travailler à la réforme
  de l’Église. Un de ses premiers soins fut de remercier les Cordeliers des
  services qu’ils rendaient au diocèse dans le ministère de la prédication et
  de les remplacer par de jeunes ecclésiastiques, pris à Paris dans l’entourage
  de Lefèvre. Ces nouveaux missionnaires lisaient l’Evangile en français,
  parlaient peu de rites et de cérémonies extérieures et s’appelaient eux-mêmes
  les évangélistes. La présence de Lefèvre,
  que l’évêque de Meaux ne tarda pas à attirer auprès de lui, qu’il nomma
  administrateur de la Léproserie en 1521 et vicaire général en 1523, donna sa
  cohésion au nouveau groupe. Dans ce cénacle de Meaux,
  comme on l’appela, des idées de sage réforme se mêlaient, d’une manière
  presque indiscernable, à bien des témérités et à plus d’une utopie. C’est de
  là que sortirent, en 1523, Le Nouveau Testament français et Les
  Epitres et Evangiles des 52 dimanches, de Lefèvre d’Etaples, que
  commentaient avec ardeur les jeunes prédicateurs : Gérard Roussel, le futur
  confesseur de Marguerite d’Angoulême, Michel d’Arande, qui devait être évêque
  de Saint-Paul-Trois-Châteaux, le bouillant Farel, destiné à préparer les
  voies à Calvin dans la ville de Genève, et Pavanas, qui mourra, hérétique
  impénitent, sur un bûcher.


      La sœur du roi, Marguerite d’Angoulême, qui, en ce moment
  même, à la lecture des œuvres de Nicolas de Cuse, venait de s’éprendre d’un
  ardent désir de rénovation philosophique et religieuse, ne pouvait que suivre
  avec sympathie le mouvement de l’école de Meaux. Elle ne, tarda pas à entrer
  en relations suivies avec Briçonnet. Elle s’adressa à lui et à ses
  coopérateurs ainsy, disait-elle, que la brebis, en païs estrange errant, liève
  naturellement la teste, pour prendre l’air qui vient du lieu où le grand
  berger, par ses bons ministres, lui donne doulce nourriture. Ni
  Marguerite d’ailleurs, ni Briçonnet, ni Lefèvre, n’avaient alors le moindre
  désir, en combattant les abus, de favoriser l’hérésie. L’évêque et le savant
  s’associaient au vœu de la princesse lorsque celle-ci, dans un de ses poèmes,
  souhaitait


      Que la foi confirmée


      Soit, et aussi l’Eglise
  réformée,


      Et d’une part ouatées les
  hérésies,


      Et d’aultre aussy les vaines
  fantaisies,


      Et que la foi nous fasse en
  toute guise


      En triumphant triumpher son
  Eglise[12].


      Les événements qui se passèrent en 1525, sous la régence
  de Louise de Savoie, pendant la captivité de François Ier, devaient dissocier
  les éléments qui composaient le cénacle de Meaux
  : pousser les uns vers la révolte protestante, ramener les autres aux
  doctrines traditionnelles de l’Eglise romaine.


      Dès 1520, la condamnation solennelle de Luther par le Pape
  avait ouvert les yeux des plus sages sur les dangers d’une réforme de
  l’Eglise par des efforts individuels, à l’encontre de la hiérarchie
  divinement instituée. Un des premiers disciples de Lefèvre, Clichtove,
  s’était subitement retourné contre Luther, et par son traité du Culte des
  Saints, publié en 1523, par son Anti-Luther, édité l’année
  suivante, avait publiquement rétracté ses anciennes opinions[13]. Luther avait
  beau louer, en 1521, le pilier d’érudition et
  d’intégrité[14] qu’était Lefèvre
  d’Etaples, et celui-ci compter Luther au nombre de ceux qu’il chérissait dans le Christ ; ces formules de
  politesse ne chassaient pas l’équivoque qui se cachait sous le même mot de
  réforme, employé par l’hérésiarque allemand et par le chef de l’école de
  Meaux.


      Cependant les écrits latins de Luther commençaient à
  pénétrer en France. La Sorbonne s’alarma. En 1520, elle avait créé une
  nouvelle charge, celle du syndic, sorte de procureur spécialement chargé de
  poursuivre les erreurs religieuses. Cette charge fut confiée à un homme dont
  l’absolue sincérité, le parfait désintéressement et l’indomptable
  indépendance ne supportent pas, semble-t-il, l’ombre d’un doute. Il
  s’appelait Noël Bédier ou Beda[15]. Il avait déjà
  lutté contre Erasme, son ancien ami ; il devait lutter toute sa vie,
  s’attaquer tour à tour aux novateurs littéraires et aux novateurs religieux,
  au roi d’Angleterre et au roi de France. Invinciblement attaché à la
  tradition, avec laquelle il avait le tort de confondre, sans discernement,
  des opinions communes, sujettes à examen et à rectification, il avait, en
  1519, violemment attaqué Lefèvre d’Etaples à propos d’une dissertation publiée
  par celui-ci en 1512 sur les Trois Madeleine. Lefèvre soutenait que, sous un
  seul nom employé par les évangélistes, il fallait voir trois femmes
  distinctes[16]
  ; Beda lui avait répondu pal une Déclaration scolastique de l’avis et des
  rites de l’Église sur la Madeleine unique. Un des premiers soins du
  nouveau syndic fut d’obtenir de la Faculté de Théologie la condamnation du
  livre des Trois Madeleine. La suspicion se trouvait dès lors fixée sur
  le chef du cénacle de Meaux et sur ses
  disciples.


      Les troubles qui accompagnèrent la régence de Louise de
  Savoie, en 1525, montrèrent que ces soupçons n’étaient pas sans quelques
  fondements. Une bulle du Pape Clément VII, promulguée en mai, à la demande de
  la régente, ayant attribué à trois membres du parlement et à un des curés de
  Paris la charge de rechercher les sectateurs d’hérésie, les évangélistes de Meaux ne cachèrent pas leur
  irritation. Les événements montrèrent alors combien il est périlleux de semer
  l’esprit d’indiscipline dans le peuple. Si ce régime
  de terreur doit durer, avait écrit, le 27 septembre, Gérard Roussel, personne n’osera plus en sûreté annoncer le royaume du
  Christ. Les paroles des théoriciens de Meaux furent recueillies par
  des hommes d’action. Des fidèles lacérèrent à Meaux la bulle du Pape ; et un
  cardeur de laine, Jean Leclerc, afficha un placard où le Souverain Pontife
  était traité d’Antéchrist. Battu de verges et marqué au front d’un fer rouge,
  Leclerc se réfugia à Metz, ville d’empire, où il brisa une statue de la
  Sainte Vierge ; il fut, pour ce fait, condamné au feu. Jean Leclerc est resté
  un des martyrs les plus populaires parmi les protestants[17]. Pour des faits
  de même nature, Pavanas, membre du cénacle de Meaux, fut brûlé à Paris en
  place de grève, l’année suivante, en août 1526. Il est non moins célèbre que
  Leclerc dans les annales du protestantisme. C’est le premier protestant
  supplicié en France.


      Il était temps, pour les chefs du mouvement réformiste, de
  sortir de l’équivoque, de se prononcer pour ou contre l’Eglise. Vatable,
  Michel d’Arande et Briçonnet n’hésitèrent pas. L’évêque de Meaux excommunia
  les auteurs des lacérations de la bulle pontificale et publia contre les
  erreurs luthériennes deux mandements énergiques[18]. Après avoir
  nettement condamné les livres de Martin Luther, qui
  a porté la hache à la racine de l’Eglise, il interdisait à tout fidèle
  d’acheter, lire, posséder, colporter, approuver…
  les livres du dit Martin et défendait à son
  clergé de permettre la prédication à des luthériens et
  à tous autres faisant profession de leurs doctrines. Pavanas et Farel
  s’étaient séparés violemment de l’Eglise ; Roussel se réfugia à Strasbourg,
  d’où il se rendit auprès de la princesse Marguerite. Quant à Lefèvre, il
  accompagna Roussel à Strasbourg, mais on ne voit pas qu’il ait fait jamais aucun
  acte d’insoumission. Les catholiques n’ont pas le droit d’exalter comme un
  héros cet homme honnête et maladroit ; mais les protestants auraient tort de
  le revendiquer comme un précurseur de leurs doctrines[19].


       


      IV


      La nécessité de prendre un parti à l’égard de l’hérésie
  s’imposait désormais à la cour. Or, deux influences y régnaient, celle du parlement
  et de la Sorbonne, décidés à sévir contre les novateurs, et celle des
  humanistes, portés à l’indulgence. A la tête du premier parti était toujours
  Noël Beda, dont les événements semblaient justifier la politique, et qui
  réclamait une énergique répression. La sœur du roi, Marguerite d’Angoulême,
  se faisait au contraire, auprès de son frère et dans l’opinion publique,
  l’interprète des sentiments de bienveillance qui se produisaient dans le
  monde des lettrés en faveur des réformistes. Elle écrivit à. François ter,
  pendant sa captivité, plusieurs lettres conçues en ce sens. Marguerite devait
  plus tard, devenue reine de Navarre en 1527 par son mariage avec Henri
  d’Albret, accentuer ses faveurs aux membres dispersés du cénacle de Meaux,
  recevoir à son château de Nérac Lefèvre, Roussel, Marot, Calvin lui-même, et,
  mêlant le mysticisme à la frivolité, essayer d’imposer à sa cour une liturgie
  nouvelle, plus inspirée des idées de Calvin que de la tradition catholique.


      Entre ces deux influences, le roi flottait, indécis. Il
  conservera cette attitude pendant tout le temps de son règne, où l’on verra
  les persécutions les plus violentes alterner avec les faveurs les plus
  inattendues à l’égard des réformateurs.


      En 1527, Beda découvre qu’un gentilhomme de l’Artois,
  Louis de Berquin, a traduit plusieurs ouvrages des réformateurs allemands et
  les répand dans le public ; il engage aussitôt des poursuites contre lui.
  Mais Berquin a des relations amicales avec Erasme, les lettrés et la cour ;
  Marguerite d’Angoulême intervient, et le roi fait relâcher le gentilhomme.
  L’année suivante, le lundi de la Pentecôte 1528, au matin, on trouve dans la
  paroisse Saint-Germain, devant la porte de l’église du petit Saint-Antoine,
  une statue de la Vierge mutilée par les hérétiques. Le parlement et le roi
  s’émeuvent. François Ier promet mille écus à qui dénoncera les coupables et
  remplace la statue brisée par une statue en argent, qu’il vient apporter
  lui-même au milieu d’une procession imposante. Les poursuites recommencent.
  Louis de Berquin, surpris en récidive, est de nouveau arrêté, condamné et
  exécuté séance tenante par les ordres du Parlement, qui profite, pour ce
  faire, de l’absence du roi, alors à Blois, de peur qu’une influence de la
  cour ne sauve le coupable[20].


      La cour, en effet, s’est laissée de plus en plus gagner
  par les idées nouvelles ; elle entend user de cette liberté
  chrétienne, qui secoue les superstitions et les superfétations. Le chant doux et chatouilleux des psaumes rimés de
  Clément Marot plaît aux élégants seigneurs et aux belles dames. Tandis que le
  parlement, inexorable gardien de l’ordre public et des traditions nationales,
  poursuit sans trêve l’hérésie, la cour chante le cantique de Marguerite :


      

        

          

            
              	
                Resveille
    toy, Seigneur Dieu,

              
              	
    
              	
                En
    château, bourgade et ville,

              
            


            
              	
                Fais
    ton effort

              
              	
    
              	
                Sans
    que l’on en cèle riens.

              
            


            
              	
                De
    venger en chacun lieu

              
              	
    
              	
                Donne
    donc à tes servans

              
            


            
              	
                Des
    tiens la mort,

              
              	
    
              	
                Cueur
    ferme et fort ;

              
            


            
              	
                Tu
    veux que ton Evangile

              
              	
    
              	
                Et que
    d’amour tous fervens

              
            


            
              	
                Soit preschée par les tiens

              
              	
    
              	
                Ayment la mort !

              
            


          

        


      


      Encouragés par ces hautes protections, les protestants
  multiplient leurs attentats. En 1530, des statues de Notre-Dame, de l’Enfant-Jésus,
  de saint Roch, de saint Fiacre, placées au coin des maisons, sont brisées. Le
  Parlement provoque des arrestations nouvelles ; le roi organise de nouvelles
  processions expiatoires. A l’automne de 1533, des événements politiques
  amènent le roi à se prononcer nettement contre les protestants. Au cours des
  négociations qui ont en vue le mariage de son fils, le duc d’Orléans, avec la
  nièce de Clément VII, Catherine de Médicis, François Ier promet au Pape, dans
  l’entrevue de Marseille (octobre 1533),
  de poursuivre énergiquement l’hérésie. Mais à peine a-t-il quitté Marseille,
  qu’un revirement s’est produit dans son esprit. A Avignon, en novembre 1533,
  il conçoit le projet d’une alliance avec les protestants d’Allemagne. Parvenu
  à Lyon, il apprend qu’un livre de sa chère sœur Marguerite, le Miroir de
  l’âme pécheresse, celui-là même qui contient les célèbres strophes sur la
  tolérance, vient d’être condamné par la Sorbonne et que, dans une farce
  effrontée, les étudiants du collège de Navarre ont joué sur les tréteaux la
  princesse d’Angoulême. Le roi ne peut contenir son irritation. De Lyon, il
  écrit pour faire exiler le syndic Beda à trente lieues de Paris et met aux
  arrêts le grand maitre du collège de Navarre.


      L’audace des protestants augmente alors. Un curé de Condé-sur-Sarthe,
  Etienne Lecourt, dit : Si les os de saint Pierre
  étaient dans mon église, je les ferais mettre en terre, et si mes paroissiens
  allaient les vénérer, je les mettrais dans un sac et je les jetterais à la
  rivière. De telles paroles soulèvent l’indignation des catholiques.
  L’intervention de Marguerite est cette fois impuissante à sauver Lecourt, qui
  est brûlé vif à Rouen en décembre 1533[21]. A l’influence
  de la duchesse d’Angoulême se sont ajoutées celle de la duchesse d’Etampes,
  favorable aux novateurs, et celle d’un personnage plus digne d’être écouté,
  Pierre Duchâtel, aumônier du roi, homme d’une orthodoxie indiscutable, mais
  ennemi des mesures sanglantes. Ces influences sont combattues par l’ascendant
  grandissant du cardinal de Tournon, principal ministre du roi. Cet habile
  homme d’Etat, en se plaçant surtout au point de vue de l’ordre public et de
  la paix nation4fe, qu’il croit troublés par la secte protestante, pousse le
  souverain vers une politique de répression sévère. On arrête, on emprisonne,
  on brûle. Des bûchers s’allument aux Halles, au bout du pont Saint-Michel, à
  la place Maubert, au cimetière Saint-Jean. Chose étrange, pendant ce temps,
  le roi négocie avec le landgrave de Hesse, chef politique des protestants
  d’Allemagne, envoie Guillaume de Bellay en mission auprès des princes
  luthériens et des ligueurs suisses, et se met personnellement en correspondance
  avec Mélanchton[22].
  La politique d’ordre public et de défense nationale, qui demandait qu’on
  persécutât le protestantisme en France, exigeait, parait-il, qu’on le
  favorisât à l’étranger. Une accalmie se produisit pourtant à la fin de
  l’année 1535, à la suite de l’édit du 28 juillet, qui portait amnistie pour tous les gens détenus, contumaces ou suspects de
  luthéranisme, pourvu qu’ils vécussent désormais en bons catholiques et
  abjurassent leurs erreurs en dedans de six mois. Cette mesure
  était-elle inspirée par le besoin de ménager les luthériens d’Allemagne, par
  l’influence de la cour ou par une lettre du Pape Paul III, rappelant au roi que Dieu le créateur a plus usé de miséricorde que de
  rigoureuse justice et que c’est une cruelle mort que de faire brûler vif un
  homme ?[23]
  Il est difficile de le savoir. Le mot luthérien,
  inséré dans l’édit, semblerait plutôt viser les susceptibilités des
  protestants d’Allemagne, qui détestaient alors les calvinistes, le roi de
  France restant d’ailleurs libre de poursuivre ceux-ci, qui formaient la
  presque totalité des protestants français[24].


      Le plus tragique épisode de cette répression fut le
  massacre des Vaudois de Provence.


      Sur les deux versants des Alpes, quelques tribus de pâtres
  et de laboureurs, derniers débris de l’hérésie de Pierre Valdo, vivaient
  isolés, à peu près oubliés des pouvoirs publics, farouchement attachés à
  leurs vieilles traditions. Œcolampade et Bucer avaient en vain cherché à les
  gagner à leur cause. Un dogme du protestantisme repoussait invinciblement ces
  libres montagnards, c’était la négation du libre arbitre. Un ancien membre du
  Cénacle de Meaux, Guillaume Farel, fut plus heureux. En 1532, dans la vallée
  d’Angrogne, au pied du mont Genèvre, sur les confins de la France et de
  l’Italie, l’éloquence de Farel, à la suite de longues conférences finit par
  gagner au protestantisme les communautés vaudoises.


      Au milieu des guerres et des rivalités multiples qui
  menaçaient la situation extérieure de la France, la constitution d’une sorte
  d’état protestant sur la frontière n’était certainement pas sans danger. Cette
  considération pouvait légitimer un régime de surveillance rigoureuse des
  communautés vaudoises ; mêlée à des motifs d’un autre ordre, elle allait
  donner lieu aux plus terribles scènes de carnage.


      Une enquête ordonnée par le Parlement d’Aix ayant relevé,
  à la charge de plusieurs bourgs de la Provence et principalement des deux
  bourgs de Mérindol et de Cabrières, des faits avérés de pillage et de
  meurtre, des indices de complot et l’existence patente de l’hérésie, le
  premier président Chassanée résolut de terrifier ces populations par un arrêt
  formidable. Il fit ordonner par le parlement que les bourgs de Mérindol et de
  Cabrières seraient livrés aux flammes ; les arbres seraient coupés dans toute
  l’étendue du territoire et les terres vendues sans que jamais les habitants
  et leurs descendants pussent jamais les acquérir, les affermer ou les
  cultiver à quelque titre que ce fût.


      Cette terrible décision, dont ni le parlement ni le roi ne
  songèrent à hâter l’exécution, serait sans doute restée perpétuellement à titre
  de menace, si des passions et des rivalités locales n’étaient survenues. Cinq
  ans s’étaient écoulés. L’évêque de Carpentras, de qui dépendait Cabrières,
  était le docte et le pieux Sadolet qui, en 1539, prié par le vice-légat de
  sévir contre les hérétiques[25], avait répondu :
  J’userai de ces pouvoirs s’il est nécessaire ; mais
  je tâcherai qu’il ne le soit pas… Ce n’est
  point par la terreur des supplices, mais par la force de la vérité et par la
  mansuétude chrétienne que je veux tirer de leurs cœurs l’abjuration de leurs
  doctrines erronées[26]. Mais en 1545,
  Sadolet se trouvant à Rome, le premier président Chassanée eut pour
  successeur Jean Maynier, baron d’Oppède. Celui-ci, homme violent et haineux,
  humilié de ce qu’une dame de Cental, suzeraine des Vaudois, avait refusé sa
  main, paraît avoir voulu venger cette injure personnelle en ruinant les
  villages qui dépendaient de la maison de Cental. Secondé dans ses projets de
  vengeance par l’avocat général Guérin, le terrible magistrat prend prétexte
  d’une connivence des Vaudois avec l’étranger, connivence dont il ne peut
  cependant fournir la preuve décisive, et il décide le cardinal de Tournon à
  rendre exécutoire l’arrêt de 1540 ; en même temps il retient à son service
  des bandes de pillards, recrutées par un officier de fortune, le baron Paulin
  de la Garde, et, se mettant lui-même à la tête de ces troupes, il les dirige
  vers les pays hérétiques. Cabrières, Mérindol, vingt-deux villages sont mis à
  feu et à sang, trois mille personnes sont égorgées[27]. L’opinion publique
  se souleva contre une pareille boucherie, et l’on dit que François Ier,
  mourant deux ans plus tard, assisté de son confesseur Pierre Duchâtel,
  recommanda à son fils Henri II de rechercher les injustices commises dans
  l’exécution de Cabrières et de Mérindol. En tout cas, l’opinion réclamait une
  réparation nécessaire. Elle lui fut accordée partiellement en 1552. Le baron
  d’Oppède et le baron de la Garde, grâce à la protection des Guise,
  échappèrent au supplice ; mais l’avocat général Guérin eut la tête tranchée[28].


      De telles exécutions, au lieu de réfréner l’ardeur des
  hérétiques, ne faisaient que les exciter. Quand les
  hommes ont commencé à se laisser gagner par l’appât de la nouveauté,
  dit Bossuet[29],
  les supplices les excitent plus qu’ils ne les
  arrêtent. 


      Un historien catholique de ce temps, Florimond de Rémond,
  nous a dépeint les spectacles donnés par les nouvelles persécutions. On y
  voyait, dit-il, de simples femmelettes chercher les
  tourments pour faire preuve de leur foy, et, allant à la mort, ne crier que
  le Christ Sauveur, et chanter quelque psaume, les hommes s’éjouir voyant les
  terribles et effroyables apprêts et outils de mort… Ces terribles et constants spectacles, ajoute-t-il,
  excitoient quelque trouble, non seulement en l’âme
  des simples, mais des plus grands… Autres
  en avoient compassion ; contemplant dans les places publiques ces noires
  carcasses… ils ne pouvoient retenir leurs
  larmes ; les cœurs mêmes pleuroient avec les yeux[30].


      Heureusement la Providence suscitait, en ce moment même,
  d’autres remèdes aux maux dont souffrait la chrétienté. A l’heure où le
  parlement de Paris inaugurait une politique de répression sanglante, un
  chevalier espagnol, Ignace de Loyola, et six de ses amis s’étaient
  agenouillés dans l’église de Montmartre pour consacrer leur vie au service de
  l’Église dans la pauvreté, l’obéissance et la chasteté ; et, pendant l’été de
  1545, tandis que les ruines de Cabrières et de Mérindol fumaient encore, les
  plus vénérables prélats de l’Église se rendaient au concile de Trente pour y
  délibérer sur la réforme de l’Église et l’affirmation du dogme catholique.


       


      V


      Le protestantisme français était d’autant plus confiant en
  lui-même, qu’il avait enfin un corps de doctrine. En 1535, un livre avait
  paru, dédié au roi très chrétien François Ier et se donnant comme la confession de foi et comme une doctrine que tous les
  États, d’un commun accord, conspiraient à condamner. L’ouvrage était
  intitulé Institution chrétienne ; il venait de la Suisse, où son auteur,
  français d’origine, s’était réfugié ; il était signé Jean Calvin.


      Jean Calvin, dont l’œuvre et la personne allaient
  désormais jouer un rôle prépondérant et décisif dans les destinées du
  protestantisme français, était né à Noyon, en Picardie, le 10 juillet 1509.
  Pas plus pour Jean Calvin que pour Luther ou Henri VIII, l’histoire ne peut
  faire le départ précis de ce qui revient à l’hérésiarque et de ce qui est
  imputable aux influences de l’atavisme et du milieu, dans les responsabilités
  de tant de maux déchaînés par l’hérésie ; elle ne peut qu’enregistrer les
  faits, émettre des conjectures et laisser à Dieu le jugement suprême.


      Nulle ville, a dit un
  historien compatriote de Calvin, n’a été plus
  pleinement picarde que Noyon ; aucune n’a mieux réalisé qu’elle ce mélange
  d’esprit frondeur et de dogmatisme obstiné qui est la caractéristique du pays[31]. Parmi le monde
  de procureurs et d’hommes d’affaires qui formait une bonne partie de la
  bourgeoisie noyonnaise, se distinguait, par son esprit processif, par ses
  querelles constantes avec le clergé, et peut-être par quelques actes
  équivoques, Gérard Cauvin, procureur fiscal, scribe en cour d’Église et
  promoteur du Chapitre[32]. L’Église a
  rarement eu à se féliciter de ce monde de gens de loi, vivant d’elle, à côté
  d’elle, sans avoir son esprit. Ce qu’on sait de plus clair du légiste Cauvin,
  c’est qu’excommunié en 1531 il fut enseveli sans sépulture religieuse. L’aîné
  de ses fils, Charles, qui prit la succession de ses affaires difficiles,
  mourut dans les mêmes conditions, trois ans plus tard. De tels événements de
  famille ne durent pas être sans influence sur le caractère du second fils,
  Jean, qui devait changer son nom patronymique en celui de Calvin[33]. Le rusé picard,
  avant de mourir dans une situation des plus obérées, avait pris soin
  d’assurer l’avenir temporel de cet enfant, en lui obtenant la protection de
  la noble famille des Hangest et plusieurs bénéfices ecclésiastiques[34]. Depuis 1523
  l’enfant, alors âgé de quatorze ans, avait quitté Noyon[35], pour
  entreprendre à Paris des études plus avancées, qu’il devait les poursuivre à
  Orléans et à Bourges. Il avait, dit un
  contemporain, Florimond de Rémont, un esprit actif,
  une grande mémoire, une grande dextérité et promptitude à recueillir les
  leçons, ainsi qu’une merveilleuse facilité et beauté de langage. A ce jeune
  étudiant, si bien doué des dons de l’esprit, les excellents maîtres ne manquèrent
  pas. Il se forma aux belles-lettres dans le collège de Montaigu, que
  dirigeait Beda, étudia le droit sous la direction de Pierre de l’Estoile et
  du fameux André Alciat, suivit, pour le grec, les leçons de Melchior Wolmar
  et de Danès, fut initié à la connaissance de l’hébreu par Vatable et
  s’intéressa aux travaux de Budé.


      Or, la plupart de ces hommes étaient mêlés aux
  controverses religieuses de l’époque. Vatable venait du cénacle de Meaux,
  Melchior Wolmar passait pour professer les idées de Luther sur la grâce, et
  l’on cannait les terribles campagnes menées par Beda coutre les esprits
  réformateurs. Bientôt la préoccupation des questions religieuses prima chez
  Calvin toute autre préoccupation. Je fus mis,
  dit-il, à apprendre les lois, auxquelles combien que
  je m’efforçasse de m’employer fidèlement, Dieu toutes fois, par sa providence
  secrète, me fist finalement tourner bride d’un autre costé… Ayant donc receu quelque goust et cognoissance de la vraye
  piété, je fus incontinent enflammé d’un si grand désir de proufiter,
  qu’encore que je ne quittasse pas du tout les autres estudes, je m’y employai
  toutes fois plus laschement.


      Mais quelle fut cette vraye piété
  qui enflamma incontinent le cœur, ou plutôt
  l’esprit du jeune étudiant ? Les témoignages contemporains nous apprennent
  qu’il était, dès son enfance, sérieux, appliqué, mais sombre, taciturne,
  inquiet, dur pour les autres comme pour lui-même, si prompt à soupçonner et à
  accuser, que ses camarades l’avaient surnommé l’accusatif[36]. La vraye piété qui s’empara de Calvin, ce ne pouvait
  être cette piété vivante et populaire des âmes aimantes, qui, parlant au
  cœur, à l’imagination, aux sens eux-mêmes, leur rappelle le Dieu Enfant, la
  Vierge Mère, la présence permanente du Sauveur au milieu de nous dans
  l’Eucharistie, la vertu rédemptrice du sacrifice de la messe, les saints
  auréolés de gloire et penchés vers nous, les reliques et les lieux de
  pèlerinage gardant l’empreinte de la sainteté. Pour le fils aigri du légiste
  excommunié de Noyon, trop exclusivement adonné à la critique littérale du
  nouveau Collège de France et trop impressionné par le cri de révolte de
  Luther, la vraye piété fut, comme on l’a dit
  excellemment, une religion raisonnable, raisonnée,
  rationnelle, si l’on aime mieux ; une religion consistant essentiellement,
  presque uniquement, dans l’adhésion de l’intelligence à des vérités presque
  démontrées ; et une religion qui se prouve, non point par les consolations
  qu’elle apporte aux âmes en détresse, ou par les convenances qu’elle présente
  avec les besoins de la nature humaine, ou par la personne du Dieu qui nous
  l’a révélée, ou par quoi que ce soit enfin qui touche ou qui émeuve, qui
  console et qui relève, mais par la littéralité de son rapport avec un texte,
  ce qui est une question de pure philologie, et par la solidité de son édifice
  logique, ce qui n’est qu’une affaire de raisonnement pur[37].


       


      VI


      La première manifestation des idées de Calvin fut habile,
  prudente, froidement préparée et calculée. Rien ne ressembla moins à l’éclat
  fait à Wittemberg, dix-sept ans auparavant, par l’affichage des thèses
  publiques de Luther sur les indulgences.


      Le 1er novembre 1533,1e nouveau recteur de l’université de
  Paris, Nicolas Cop, fils de Guillaume Cop, médecin du roi, prononça, à propos
  de la fête de Tous les Saints, un discours sur la Philosophie
  chrétienne, qui frappa vivement l’attention. L’orateur y insistait
  principalement sur deux idées, d’une inspiration manifestement luthérienne :
  celle de la justification par la foi seule et celle d’une opposition qui
  existerait entre l’Evangile et ce que le prédicateur appelait la Loi,
  c’est-à-dire l’Eglise[38]. On apprit
  bientôt que le discours était l’œuvre d’un jeune clerc tonsuré, de 21 ans, Jean
  Cauvin, de Noyon, connu des lettrés par un commentaire récemment publié du
  traité De Clementia de Sénèque. Il fréquentait beaucoup, disait-on,
  chez un de ses compatriotes, riche marchand de vins de la rue Saint-Martin,
  Etienne de la Forge, où il rencontrait tout un groupe d’esprits réformateurs
  endoctrinés par Gérard Roussel.


      Le discours avait été savamment composé d’extraits de
  divers auteurs ; des passages atténués de Luther s’y trouvaient habilement
  combinés avec les morceaux les plus hardis d’Erasme[39]. On connaissait
  les bonnes relations de Nicolas Cop avec la cour ; Marguerite de Navarre
  n’avait pas été étrangère, prétendait-on, à sa nomination ; le groupe de la
  rue Saint-Martin ne serait-il pas lui-même à l’abri des poursuites, grâce à
  l’influence de Gérard Roussel, confesseur de la princesse ?


      Ces calculs furent déjoués. Les Cordeliers déférèrent au
  parlement le discours de Cop. Celui-ci, en sa qualité de recteur, réclama le
  privilège d’être jugé en première instance par l’université. Mais, voyant que
  les avis étaient partagés sur cette question de procédure, il quitta la
  France et se retira à Bâle, son pays d’origine. Des poursuites furent
  ordonnées contre Philippe de la Forge, qui monta sur le bûcher le 16 février
  1535. Quant à Calvin, il était déjà hors de France. Un mandat d’amener ayant
  été lancé contre lui au collège de Fortet[40], où il était
  logé, il s’échappa, dit-on, par une fenêtre, et, déguisé en vigneron,
  s’enfuit en Saintonge[41], puis, de là, se
  rendit à Nérac, auprès de la reine de Navarre, autour de laquelle essayaient
  de se reconstituer les débris du cénacle de Meaux. Les tragiques événements
  de l’année 1534 le décidèrent à passer à l’étranger. Il se rendit d’abord à
  Strasbourg, puis, vers la fin de l’année, à Bâle, où il songea à profiter de
  sa vie cachée et solitaire pour recueillir les idées de réforme qui le
  préoccupaient depuis longtemps. Les Bâlois durent Calvin k souvent se
  demander quel était ce jeune homme pâle, sombre, qui, venu au milieu d’eux
  sous le nom de Martianus Lucanius, semblait toujours plongé dans des
  méditations profondes. C’était Jean Calvin préparant l’Institution
  chrétienne.


      Le livre parut en 1536, en latin[42]. Il fut bientôt
  traduit par l’auteur en français, puis plusieurs fois remanié, refondu,
  amplifié. Ce fut un événement. Tandis que Luther multipliait les pamphlets,
  les lettres, les écrits de circonstance, Calvin condensait en une œuvre
  unique, fortement conçue, toute sa doctrine. Le style sobre, ferme, précis et
  clair de l’ouvrage, qui en faisait un modèle du genre, ne fut pas sans
  influence sur son succès. Calvin, dit
  Bossuet, a écrit aussi bien qu’homme de son siècle.
  L’esprit dans lequel le livre était conçu répondait aux aspirations
  d’indépendance des hommes de ce temps. Une horreur instinctive de toute
  Église organisée et de tout dogme traditionnel, la négation de tout autre
  intermédiaire entre Dieu et l’homme que la Bible, la réduction de tous les
  sacrements à deux, le baptême et la cène, dont on réduisait singulièrement
  l’efficacité, la condamnation des images pieuses, de l’eau bénite, de tout
  autel élevé dans les temples, de toute autorité chargée d’enseigner le dogme
  et d’administrer les sacrements : telle fut la partie négative de l’œuvre de
  Calvin, plus radicale en ce sens que l’œuvre de Luther, qui professait du
  moins, quoique à sa façon, la croyance à la présence réelle et à l’efficacité
  du rite baptismal. La partie positive de l’institution chrétienne prenait
  aussi pour point de départ l’œuvre du réformateur allemand. Luther avait
  parlé de la corruption foncière du cœur de l’homme ; Calvin proclame aussi
  que la volonté de l’homme est tellement du tout
  corrompue et viciée, qu’elle ne peut engendrer que mal ; mais il
  insiste surtout sur ce point, que cette corruption et la damnation qui peut
  s’ensuivre sont l’œuvre d’une prédestination absolue de Dieu et qu’ainsi tout ce qu’aucuns ont babillé, de nous préparer au
  bien, (doit être) mis bas[43]. Luther avait
  enseigné la justification par la foi, indépendamment des bonnes œuvres, en
  vertu de la seule imputation des mérites du Christ ; Calvin admet pleinement
  que notre justice devant Dieu est une acception…
  et que icelle consiste en ce que la justice de
  Jésus-Christ nous est imputée[44] ; mais cette imputation,
  il la voit dans un décret éternel, irréformable, qui rend la grâce
  inamissible, de telle sorte que quiconque a eu la grâce en un instant donné
  l’a pour toujours et que quiconque est prédestiné à la damnation n’a rien à
  faire pour se sauver[45]. Luther enfin
  prônait la gratuité des dons divins, indépendants de tout mérite de l’homme ;
  Calvin complète le dogme de la gratuité ainsi entendue par celui du bon
  plaisir absolu de Dieu, indépendant de toute justice, car la justice
  elle-même est l’œuvre de la volonté de Dieu. Et ce dogme effrayant de la
  prédestination absolue de notre vie et de notre destinée par Dieu domine
  tellement la doctrine de Calvin, qu’on peut dire que si le dogme luthérien a
  demandé à l’homme le sacrifice de son libre arbitre et de sa raison, le dogme
  calviniste lui demande le sacrifice de sa conscience[46].


       


      VII


      Comment un esprit aussi pratique et positif que Jean
  Calvin avait-il pu s’arrêter à une si désespérante doctrine ? C’est que le
  dogme de la prédestination absolue, complété par celui de l’inadmissibilité
  de la grâce, s’il déprimait par un certain côté la nature humaine,
  l’exaltait, d’autre part, d’une singulière façon. Se sentir fixé pour
  toujours dans le bien, se savoir l’élite de l’humanité, pouvait, chez les prédestinés, centupler l’énergie ; et si, par
  la négation de la présence réelle, les temples semblaient vides et les vieux rites
  liturgiques sans objet, cela même, dit
  Bossuet[47],
  fut un nouveau charme pour quelques beaux esprits,
  qui crurent par ce moyen s’élever au-dessus des sens et se distinguer du
  vulgaire. Ce n’est pas sans raison que certains ont reproché à Calvin,
  et que d’autres l’ont loué d’avoir aristocratisé
  la religion[48].


      La terrible doctrine prédestinatienne était donc
  susceptible de grouper autour du maître des hommes prêts à tout, dévoués à la
  vie et à la mort, impassibles jusqu’à l’insensibilité, ardents jusqu’au
  fanatisme. Calvin allait bientôt les trouver, et, grâce à eux, faire le
  premier essai d’une société dominée par ses principes, dans la ville de
  Genève.


      Genève, vieille ville de Suisse, qui se faisait gloire de
  remonter aux Romains et d’avoir lutté, pendant tout le Moyen Age, pour
  l’autonomie de ses traditions burgondes, contre ses propres évêques et contre
  les comtes et ducs de Savoie, traversait, au moment où parut l’Institution
  chrétienne, une crise politique et religieuse. Sa municipalité,
  excommuniée par l’évêque, en lutte avec les ducs de Savoie, venait, avec
  l’appui des cantons de Fribourg et de Berne, de se constituer en Grand
  Conseil et de proclamer Genève ville libre sous le protectorat nominal de
  l’empire germanique. Les chefs de ce mouvement d’indépendance, jusque-là
  appelés libertins, avaient, par suite de leur
  union avec Fribourg et Berne, pris le nom de confédérés, en allemand eidgenossen, d’où nous est sans doute venu le
  nom de huguenots. Mais les Bernois, déjà
  gagnés aux idées luthériennes, avaient profité de leur influence politique et
  de la rupture de la ville avec son évêque, pour y faire pénétrer les idées
  nouvelles. Le 27 août 1535, le Grand Conseil abolissait à Genève l’exercice
  de la religion catholique et ouvrait ses portes à tous les réformés
  poursuivis par les princes chrétiens.


      La réforme avait, d’ailleurs, déjà des intelligences dans
  la place. Guillaume Farel y avait pénétré quelques mois auparavant,
  accompagné d’un de ses amis, un Dauphinois nommé Saunier. Ils étaient munis
  de lettres patentes des autorités de Berne, leur donnant mission d’apprendre à toute personne, de tout âge et de tout sexe,
  à lire et écrire en français. Les deux réformateurs avaient prêché
  ouvertement leurs doctrines. Farel avait été le promoteur de la loi du 27
  août 1535 ; il fut l’artisan le plus actif des mesures tyranniques qui
  s’ensuivirent : fermeture des couvents, expulsion des religieux, confiscation
  des propriétés ecclésiastiques, menaces contre les catholiques fidèles. Le
  trouble était partout. Beaucoup de paisibles citoyens quittèrent la ville,
  tandis que les réformés, pourchassés de France, y affluaient.


      C’est au milieu de ces circonstances que Jean Calvin se
  rendit à Genève. Il avait vingt-sept ans à peine ; mais ses traits amaigris,
  sa tête blanchie, l’attitude légèrement courbée de son corps, la gravité
  sombre de son regard lui donnaient presque l’aspect d’un vieillard. La
  renommée de ses malheurs, de ses hautes relations à la cour, du grand ouvrage
  qu’il venait de composer pour la défense des nouvelles doctrines, ajoutait à
  sou prestige. Sa voix impérieuse et son geste bref annonçaient l’homme
  habitué à commander, résolu à se faire obéir sans réplique. Genève,
  désemparée, avait besoin d’un dictateur. Calvin qui venait de rédiger, à
  l’usage des réformés, toute une doctrine, avait besoin, à son tour, d’une
  puissance temporelle pour la faire prévaloir. Demander, à l’exemple de
  Luther, le secours d’un prince séculier, était périlleux ; espérer ce secours
  du roi de France, tout infatué des droits que lui donnait sur les personnes
  et les biens d’Église le concordat de 1516, était chimérique. Mais Genève,
  ville libre, où ‘a politique et la religion venaient de s’unir si
  étroitement, dont


      chef, muni de pouvoirs dictatoriaux, pourrait facilement
  gouverner à la fois son État et son Église, apparaissait comme le champ
  d’expérience admirablement préparé, où le protestantisme allait essayer ses
  forces. Politique consommé, Calvin possédait ; un égal degré le don de voir
  les possibilités réalisables et celui de savoir les attendre avec patience.
  Pendant cinq ans, il laissa Genève se débattre dans l’anarchie, l’appeler
  comme un sauveur, le rejeter, pour le rappeler encore. A l’automne de 1541,
  après s’être longtemps fait prier, conscient de sa force et du besoin que Genève
  avait de lui, il vint s’y installer, sinon comme le chef officiel de la
  république, au moins comme le suprême conseiller dont on ne pourrait se
  passer.


      Appeler à Genève tous les Français que le parlement
  persécute, est le premier de ses soins. Des plus dévoués de ces partisans, il
  se fait comme une garde du corps, qui le suivra partout. Les pasteurs bernois
  et genevois, à qui il s’impose par l’ascendant irrésistible de sa personne,
  ne pensent et ne légifèrent plus que par lui. Sous le nom de Consistoire, un
  corps des Anciens, qui rappelle à la fois le souvenir des épiscopes ou surveillants
  de la primitive Église et celui des censeurs
  de la vieille Rome, organise une surveillance inquisitoriale des citoyens,
  dénonce les infractions morales comme des crimes sociaux. La vie extérieure, dit le protestant Léopold de
  Ranke, est soumise aux règles de la plus étroite
  discipline. La dépense des habits et des repas est réduite à une mesure fixe
  ; la danse est interdite, ainsi que la lecture de certains livres, par
  exemple celle de l’Amadis. On voit des joueurs exposés au pilori, les cartes
  à la main. Une fois tous les ans, on fait dans chaque maison une enquête sur
  la connaissance et l’observation des préceptes religieux. On introduit dans le
  Conseil l’admonition réciproque pour les fautes qu’un membre observe chez un
  autre. Les transgresseurs n’obtiennent aucune indulgence. Une femme est
  brûlée pour avoir chanté des chansons impudiques ; un des principaux
  bourgeois, qui a fait des railleries sur la doctrine du salut et sur la
  personne du grand prédicateur, doit s’agenouiller sur la place publique en
  tenant à la main un flambeau renversé et demander pardon devant le peuple.
  Sur la proposition de l’assemblée générale, la peine de mort est établie pour
  l’adultère ; l’homme qui la subit doit en mourant, bénir Dieu, des sévères
  lois de sa patrie[49].


      La plus célèbre des exécutions capitales faites à Genève
  par l’ordre de Calvin est celle de Michel Servet. Servet, médecin espagnol, a
  osé écrire la contrepartie de l’Institution chrétienne sous le titre
  de Restitutio christiana. On y découvre des hérésies sur la Trinité,
  entre autres la négation de la consubstantialité du Père et du Fils. Calvin,
  ne pouvant atteindre son contradicteur, n’hésite pas à le dénoncer à
  l’inquisition catholique. Arrêté en France par les ordres du cardinal de
  Tournon, Servet parvient à s’échapper ; mais il a l’imprudence de passer par
  Genève. Il y est aussitôt saisi, jugé et brûlé le 27 octobre 1553[50]. L’année
  suivante Calvin fait paraître, pour se justifier, une Déclaration pour
  maintenir la vraye loy… où il est montré qu’il est licite de punir les
  hérétiques. Les principaux chefs du protestantisme, en Allemagne et en
  France, se déclarent solidaires de l’acte de Calvin Bucer et Mélanchton
  approuvent expressément l’exécution de Servet[51], et un ancien
  ami de Calvin, Sébastien Castellion, ayant combattu la doctrine de la
  répression de l’hérésie, Théodore de Bèze prend la plume et défend le système
  inquisitorial dans un ouvrage spécial que publie Robert Estienne sous ce
  titre : De hœreticis a civili magistratu puniendis.


      Les communautés protestantes qui se fondèrent désormais en
  France prirent pour modèle l’organisation de la communauté genevoise :
  conseil d’anciens, appelé consistoire, élection des pasteurs par les fidèles,
  réunions régulières où, à la suite d’une lecture des Livres Saints, on
  entendait une exhortation et on chantait des psaumes. On écrivait à Genève
  pour demander à Calvin des conseils et même des pasteurs. Ainsi se
  constituèrent l’église réformée du Pré-aux-Clercs à Paris, celles de Meaux,
  d’Angers, de Poitiers, de Bourges, de Blois, de Tours. Le nom de huguenots et
  plus généralement de calvinistes était donné aux disciples de Calvin ; et la
  France, qui n’avait pas un seul protestant en 1522, devait en compter, en
  1559, 400.000[52].
  Calvin leur avait donné à Bâle leur doctrine et à Genève leur organisation.


       


      VIII


      Organisé, militant, groupé autour d’un chef incontesté et
  supérieurement habile, le calvinisme devenait une menace pour l’Église et
  pour l’État. François Ier venait de mourir le 31 mars 1547, à l’âge de 53
  ans. En prenant possession du trône, le jour de son sacre, Henri II, bien
  qu’il fût, comme artiste et lettré, lié avec le monde des humanistes où se recrutaient
  les novateurs, jura d’exterminer l’hérésie et de
  faire en sorte que la postérité pût dire : Si
  Henri II n’avait pas régné, l’Église aurait péri. Les quatre
  Pontifes vertueux qui se succédèrent sur le siège de Pierre, de la mort de
  François Ier à celle de Henri II : Paul III, Jules III, Marcel II et Paul IV,
  ne demandaient pas mieux que d’appuyer de leur autorité l’action du jeune roi.
  Des conflits de juridiction entravèrent malheureusement l’action commune en
  Saint-Siège et de la royauté, qu’une entente eut rendue si efficace. Chose
  étrange ! Personne ne poussait plus vivement Henri II à sévir contre les
  hérétiques que cette énigmatique Diane de Poitiers qui, de beaucoup plus âgée
  que le roi, avait entrepris de la former à l’honneur
  et aux mâles vertus et paraît avoir rempli le triste rôle d’une
  favorite. Un des premiers actes d’Henri II fut l’établissement, au sein du
  parlement, d’une chambre particulière chargée de juger les procès d’hérésie.
  On l’appela la chambre ardente ; elle siégea
  de 1547 à 1550 et prononça 66 condamnations capitales[53]. L’édit Ide
  1551, dit de Châteaubriant, codifia en 46 articles toutes les mesures
  précédemment prises contre les luthériens et en régla la jurisprudence. Mais
  de bien regrettables scènes se produisirent parfois. S’il faut en croire les Acta
  martyrum de Jean Crépin, un jour qu’un ouvrier tailleur subissait un
  interrogatoire sous l’inculpation d’hérésie, dans le palais du Louvre, Diane
  de Poitiers, qui assistait souvent à de pareils spectacles, voulut placer une
  observation. Madame, reprit rudement
  l’ouvrier parisien, contentez-vous d’avoir infecté
  la France, sans mêler Votre ordure à chose tant saincte qu’est la religion.
  Le lendemain, comme Henri II était allé le voir sur son bûcher, le patient,
  dit l’annaliste, regarda alors le roi si fort, que
  celui-ci fut contraint de se retirer et tellement ému qu’il lui semblait que
  cet homme le poursuivait.


      De tels scandales eussent été évités si le roi de France
  et le parlement eussent entendu la voix du Concile de Trente, protestant
  contre l’intrusion des tribunaux séculiers dans les procès de religion, et
  celle du Pape Paul IV proposant à Henri II l’introduction de l’Inquisition.
  Une procédure plus régulière, plus dégagée des influences de cour et conduite
  avec plus de compétence eût été le résultat de cette sage mesure. Le roi
  parut un moment l’accepter. Une bulle de Paul IV nomma grands inquisiteurs
  trois cardinaux français[54]. Mais le
  parlement, toujours imbu d’idées gallicanes et méfiant à l’égard de Rome,
  opposait une résistance obstinée. Les tribunaux ecclésiastiques, disait-on,
  ne seraient point assez sévères. Comme ils ne pouvaient prononcer de peines
  capitales, leur répression serait inefficace. L’édit de l’Inquisition fut
  enregistré dans un lit de justice ; mais il ne fut jamais exécuté. Le
  parlement conserva son prétendu droit d’exercer une justice plus sévère.


      En réalité elle allait devenir, au contraire, de plus en
  plus tolérante. C’est qu’au moment même où la magistrature civile s’arrogeait
  le droit exclusif de juger les procès d’hérésie, l’hérésie pénétrait dans son
  sein.


      Le fameux jurisconsulte Dumoulin ayant, en 1552, dans son Commentaire
  de l’édit sur les petites dates[55], vivement pris à
  partie le Pape et la chancellerie romaine, de violentes polémiques s’étaient
  élevées, au cours desquelles Dumoulin était allé jusqu’à soutenir que le Pape est la grande Bête de l’Apocalypse, que l’Ecriture
  est la seule règle de foi et que la communion sous les deux espèces est
  nécessaire à tous les fidèles.


      De pareilles propositions étaient notoirement hérétiques.
  Le scandale fut considérable. Dumoulin était un des jurisconsultes les plus
  éminents de son temps. Son traité De dividuo et individuo, dont
  Pothier devait s’approprier la substance dans son Traité des obligations,
  l’avait placé au premier rang parmi ses collègues. Beaucoup d’entre eux
  prirent fait et cause pour lui. Ce dut le point de départ d’une évolution du
  parlement vers le protestantisme ; ce mouvement devait avoir dans l’avenir
  les plus funestes conséquences.


      En 1558, les Psaumes de Marot sont chantés en plein air au
  Pré-aux-Clercs, et les chanteurs comptent parmi eux le roi de Navarre,
  Antoine de Bourbon, et le prince de Condé. Au mois de mai 1559, les
  représentants de cinquante églises réformées de France se réunissent dans une
  maison du Faubourg Saint-Germain et rédigent la Confession
  de foi des églises françaises[56].


      Un certain nombre de magistrats sont décidés à sévir ;
  mais il y a division dans le parlement. Deux chambres sont en conflit. La
  Grand Chambre, juridiction exceptionnelle, qui a succédé à la Chambre
  ardente, veut appliquer sévèrement l’édit de Compiègne ; mais la Tournelle,
  chambre de juridiction ordinaire, affecte de ne prononcer plus que des
  pénalités légères ou même renvoye des fins de la plainte. Cette chambre,
  présidée par Pierre Séguier et du Harlay, compte Christophe de Thou parmi ses
  membres. Parmi les partisans de la répression sévère, on compte le Premier
  Président Gilles Le Maître, les Présidents Minard et de Saint-André.


      Pour mettre fin au conflit, on décide de se réunir une
  fois par semaine en mercuriales ; au bout de six semaines de discussions, il
  est évident que les partisans de la tolérance ont la majorité. Le cardinal de
  Lorraine conseille alors au roi de faire un coup d’audace.


      Le mercredi 15 juin 1559, Henri II, accompagné d’une suite
  nombreuse, dans laquelle se trouvent les princes de Bourbon et les trois
  Guise, se rend au parlement. Le Garde des sceaux, Bertrandi, prend la parole
  : Le roi, dit-il, vous
  ordonne de continuer librement devant lui votre délibération sur les peines à
  infliger aux hérétiques. Minard, Saint-André, Le Maitre parlent alors
  en faveur des édits. Puis vient le tour des autres. Louis du Faur, regardant
  en face Henri II, lui dit : Craignez qu’on ne vous
  dise, comme autrefois Elie à Achab : c’est vous qui troublez Israël.
  Christophe de Thou ajoute : Pour ces sortes
  d’affaires le parlement est souverain, les gens du roi n’ont pas à intervenir.
  Arnauld du Ferrier reprend : On devrait surseoir
  jusqu’à la réunion d’un concile général. Enfin Anne du Bourg s’écrie :
  Je sais qu’il est certains crimes qu’on doit
  impitoyablement punir, comme adultère, blasphème et débauche. Mais croit-on
  que ce soit chose légère que de condamner des hommes qui, au milieu des
  flammes, invoquent le nom de Jésus-Christ ? C’était l’apologie ouverte
  des protestants. Le roi se lève, indigné, et commande à Montmorency de saisir
  immédiatement les conseillers coupables. Le connétable descend les gradins,
  saisit les hommes indiqués, et les livre à Montgomery, capitaine des gardes,
  qui les conduit à la Bastille.


      Quelques jours après, le Président Minard, revenant du
  palais sur sa mule et arrivé près de sa maison, rue Vieille-du-Temple, est
  tué d’un coup d’arquebuse. Le peuple soupçonne les calvinistes d’avoir fait
  le coup, pour se venger de l’arrestation de du Bourg et des autres
  conseillers. Les protestants se chargent eux-mêmes de confirmer ces soupçons,
  en chantant dans les rues, sur le passage du cardinal de Lorraine :


      Garde-toi, cardinal,


      Que tu ne sois traité


      A la minarde


      D’une stuarde[57].


       


      IX


      En revenant au Louvre, après la fameuse mercuriale du 15
  juin 1559, le roi, hors de lui, s’était, dit-on, écrié qu’il irait voir de ses deux yeux brûler du Bourg.
  Peu de jours après, la lance de Montgomery l’abattait dans un tournoi. Son
  successeur, François II, jeune homme de quinze ans et demi, délicat, maladif
  et taciturne, devait régner dix-sept mois à peine et laisser le trône à un
  enfant de neuf à dix ans, Charles IX. Les Guise, oncles du roi François II
  par sa femme Marie Stuart, s’emparèrent du pouvoir. A partir de ce moment, et
  jusqu’à l’avènement= d’Henri IV, le gouvernement monarchique de la France est
  comme suspendu. La direction des affaires est tout entière aux mains des
  partis.


      Et ces partis se classeront forcément selon leurs idées
  religieuses. On l’a dit fort justement, en 1559, une
  ère est close… Il n’y a plus de politique
  internationale au sens étroit du mot… Question
  italienne, question espagnole, question allemande, question navarraise, tout
  cela est à l’arrière-plan. C’est le moment où Charles-Quint disparaît, où
  meurent Henri II et Marie Tudor. La cause de l’orthodoxie va être représentée
  par Philippe II, la cause de la Réforme par Elisabeth. Entre les deux,
  l’Europe va être partagée pendant quarante ans[58]. Le même partage
  et le même point de vue s’imposeront naturellement à la politique intérieure
  de la France. En face de la maison des Guise, qui soutiendra le parti
  catholique, la maison de Bourbon se prononcera pour le parti protestant, et,
  entre les deux, se formera un tiers parti de gens indécis et flottants, soit
  par politique, comme la veuve d’Henri II, Catherine de Médicis, soit par des
  raisons de famille, comme Montmorency, soit par principe, comme le chancelier
  de l’Hôpital. Le règne de François II assurera la prépondérance du parti
  catholique des Guise ; les débuts de Charles IX favoriseront le tiers parti
  de l’Hôpital ; mais la politique du chancelier assurera le triomphe du parti
  protestant des Bourbons qui, en provoquant le massacre de Wassy, déchaînera,
  sous Charles IX et Henri III, une guerre civile de trente ans.


      Les Guise, ou les Lorrains, comme les appellent leurs
  ennemis, en soulignant leur origine étrangère, se font gloire de descendre de
  ce Claude de Guise qui fut fait duc et pair pour avoir sauvé la France de
  l’invasion des Rustauds. Le chef actuel de la famille, François, surnommé le
  grand duc de Guise, vient, par sa prise de Calais, en 1558, de compléter, à
  un siècle d’intervalle, l’œuvre de Jeanne d’Arc, en chassant complètement les
  Anglais du sol de la France. L’enthousiasme populaire l’accueille partout où
  il se montre ; et ses amis aiment à rappeler que, Français par les services
  de sa famille et par les siens, il l’est aussi par son caractère
  chevaleresque. On racontera plus tard comment, au siège de Metz, on l’a vu
  secourir les pauvres gens et, par sen exemple, entraîner ses compagnons à
  faire comme lui. Son frère le cardinal, élevé très jeune aux plus hautes
  dignités ecclésiastiques, prélat aux grandes allures, devait se servir de sa
  grande influence pour le bien de la science et de l’Église ; on lui doit la
  création d’une université à Reims et les premiers essais de séminaires en
  France. Ils étaient bien, tous deux, de cette grande race dont la maréchale
  de Retz disait : Ils avaient si bonne mine, ces
  princes lorrains, qu’auprès d’eux les autres princes paraissaient peuple.


      La maison de Bourbon, éminemment française par son
  origine, remontant à saint Louis par son sixième fils, Robert, comte de
  Clermont, était représentée par trois frères : Antoine de Bourbon, roi de
  Navarre, que sa femme, Jeanne d’Albret, allait bientôt pousser vers le
  protestantisme militant ; le cardinal Charles de Bourbon, d’abord favorable
  aux calvinistes, mais que les circonstances opposeront ensuite au parti
  protestant et qui sera même proclamé roi de France par les Ligueurs à la mort
  d’Henri III ; et le prince de Condé, huguenot décidé, déjà compromis comme
  tel pour avoir chanté publiquement au Pré-aux-Clercs les Psaumes de Marot.
  Petit, contrefait, légèrement bossu, mais agile à tous les exercices du
  corps, courageux, intelligent, c’est lui qui, à l’avènement de François II,
  en voyant la faveur accordée aux princes lorrains, se mettra à la tête des
  mécontents.


      Par son mariage avec Eléonore de Roye, en 1551, le prince
  de Condé s’était allié à la maison de Châtillon ou des Coligny, déjà gagnée
  au protestantisme en la personne de plusieurs de ses membres. Le plus célèbre
  d’entre eux devait être l’amiral Gaspard de Coligny. Né en 1517, il s’était
  signalé déjà comme soldat courageux, et surtout comme chef d’un sang-froid
  imperturbable, d’une sévérité rigoureuse, parfois effrayante d’impassibilité,
  à l’égard de ses subordonnés, quand l’intérêt de la discipline était un jeu,
  L’influence de Diane de Poitiers l’ayant fait écarter du commandement d’une
  armé : envoyée en Italie, il en avait gardé pendant tout le règne de Henri II
  un ressentiment contre la cour. Il se déclara nettement huguenot en 1539.
  Nous le verrons bientôt jouer un rôle des plus importants dans les guerres
  religieuses[59].


      Le tiers parti était principalement représenté par la
  reine mère Catherine de Médicis et par le chancelier Michel de l’Hôpital.


      On a souvent dépeint Catherine de Médicis comme une femme
  ambitieuse, turbulente et dissimulée. La publication récente de sa
  volumineuse correspondance[60] a permis de
  mettre au point cette appréciation traditionnelle. Intelligente et pratique,
  la veuve d’Henri II paraît avoir eu constamment pour but le maintien
  l’autorité du roi et la paix du royaume[61]. C’était une
  tâche difficile. Catherine eut l’espoir d’y arriver, tantôt par un système de
  large tolérance, tantôt par une politique de bascule. Elle fit plus :
  s’inspirant trop des conseils de son compatriote Machiavel, elle fut trop
  fréquemment indifférente à la moralité ou à l’immoralité dab moyens pour
  parvenir à ses fins. Ces moyens furent souvent le mensonge et, au moins une
  fois, le meurtre.


      On ne saurait identifier absolument à cette politique de
  la reine mère celle de son conseiller le plus écouté, Michel de l’Hôpital.
  Esprit net, sec et froid, c’était un autre censeur Caton,
  dit Brantôme ; il en avait du tout l’apparence, avec
  sa grande barbe blanche, son visage pâle et sa façon grave. Il avait
  le goût de la règle jusqu’à la manie. Jamais chancelier ne publia plus
  d’édits sur une plus grande variété d’objets. Ses compatriotes mirent en
  doute la sincérité de son catholicisme. Méfions-nous,
  disait-on, de la patenôtre du Connétable, du
  cure-dent de l’Amiral et de la messe du Chancelier[62]. Il ne parait
  pas, d’après sa correspondance et l’examen de ses actes, que Michel de
  l’Hôpital[63]
  ait été un protestant déguisé. Mais légiste, ou plutôt doctrinaire, catholique
  libéral, si l’on peut lui appliquer par anticipation ces
  qualifications d’une autre époque, il le fut jusqu’aux dernières
  conséquences. Pour lui, la religion est affaire d’ordre purement individuel
  et non d’ordre social ; l’État n’a que faire de s’occuper de l’Église, ni
  l’Église de l’État. Sa tolérance en matière de religion ressemble terriblement
  à de l’indifférence : Otons ces mots diaboliques,
  s’écrie-t-il, luthériens, huguenots, papistes : ne changeons
  le nom de chrétiens ![64] A côté de
  Catherine de Médicis et du chancelier de l’Hôpital, le connétable de
  Montmorency, catholique de cœur, mais allié aux Bourbons, commence par
  pratiquer la politique du tiers parti, mais il se rangera plus tard au parti
  des Guise.


      Nous n’avons pas à raconter ici la lutte politique de ceux-ci
  contre la faction des mal-contents, la
  conjuration d’Amboise, avortée par l’arrestation et l’exécution de la
  Renaudie, les négociations d’Antoine de Bourbon avec la reine Elisabeth
  d’Angleterre et les princes protestants d’Allemagne, l’arrestation et la
  condamnation de Condé, délivré par la mort de François II en 1560, la
  politique de Catherine de Médicis s’orientant dès lors du côté des Bourbons,
  l’appel au Conseil d’Antoine de Bourbon, de Coligny et de Montmorency, et
  cette mesure aboutissant à l’édit du 21 février 1561, en vertu duquel les
  réformés mis en prison devaient être relâchés, les bannis rappelés et toutes
  poursuites judiciaires pour cause d’hérésie arrêtées. La clause qui mettait pour
  condition à toutes ces mesures libérales le retour au catholicisme, ne fut
  d’ailleurs jamais appliquée.


      Cet édit libérateur, au lieu d’apaiser les calvinistes,
  les exalta. Leur but fut alors bien évident : ce qu’ils voulaient en France,
  comme à Genève, c’était, non la liberté, mais la domination. En avril 1561,
  ils tiennent une assemblée dans les salles mêmes du parlement de Paris. De
  nombreux écrits somment le gouvernement de faire la réforme religieuse. A
  Paris, dans le faubourg Saint-Marcel et hors de la porte Saint-Antoine, on
  prêche avec fureur contre le papisme. Dans les provinces, on chasse les
  prêtres et on s’empare des églises. Le baron des Adrets terrorise le Midi.


      Le chancelier de l’Hôpital a recours une fois de plus à
  une de ses chimères : arriver à une entente entre les catholiques et les
  protestants en tâchant d’accorder las deux doctrines. Sur l’invitation de la
  reine régente, en septembre et octobre 1561, des conférences, ont lieu dans
  le réfectoire du vieux couvent de Poissy. Sous la présidence du petit roi
  Charles IX, Théodore de Bèze et Pierre Martyr parlent au nom des protestants,
  le cardinal de Lorraine au nom des catholiques. C’est le colloque de Poissy. Catholiques et protestants en
  sortent plus exaspérés qu’ils n’y étaient entrés[65].


      Un édit rendu à Saint-Germain-en-Laye, le 17 janvier 1562,
  et autorisant, sous certaines conditions, le culte et les réunions des
  protestants, obtient un résultat semblable[66]. Il mécontente à
  la fois les catholiques, irrités de voir un culte hérétique officiellement
  protégé, et les protestants, qui s’attendaient à plus de faveurs. A
  Montpellier, à Castres, un peu partout, les calvinistes envahissent les
  églises, s’emparent des cloches, brisent les autels[67]. En janvier
  1562, Théodore de Bèze écrit à Calvin qu’on ne peut s’imaginer à quel degré
  est montée la fureur des huguenots dans le Midi : Les
  Aquitains, dit-il, ne seront contents que lorsqu’ils
  auront exterminé leurs adversaires. Ronsard, dans son Discours sur
  les misères du temps, reproche aux réformes de nous présenter


      Un Christ empistolé, tout noirci de fumée[68].


      Il est vrai que, de leur côté, les catholiques usent
  parfois de représailles semblables. A Paris, ils envahissent la maison où se
  tenait un prêche et en saccagent le mobilier.


      C’est à ce moment que le connétable de Montmorency, voyant
  la religion en péril, se range au parti des Guise. Guise, Montmorency et
  Saint-André concluent un pacte, constituent une sorte d-e triumvirat. Le
  cardinal de Tournon y adhère. Les souverains catholiques, Philippe il
  d’Espagne, le duc de Savoie et le Pape ne cachent pas leur satisfaction à
  cette nouvelle. La situation est tendue plus que jamais. Il ne fallait qu’un
  incident un peu plus violent, intéressant un personnage tant soit peu
  considérable, pour allumer une guerre générale. L’incident se produisit à
  Wassy, le 1er mars 1562. Le duc de Guise, revenant de Saverne à Paris,
  escorté de deux cents cavaliers, rencontre, à Wassy, sur la frontière de la
  Champagne, une troupe de quatre à cinq cents protestants. Après échange de
  paroles provocantes, on en vient aux coups ; le sang coule. On compte
  soixante hommes tués et deux cents blessés. L’affaire est grossie, exploitée.
  On ne parle que du Massacre de Wassy.
  Désormais, l’édit de janvier sera regardé comme non avenu. Partout où les
  protestants seront les plus forts, ils s’empareront des églises ; là où les
  catholiques auront la supériorité, ils proscriront les protestants. François
  de Guise arrivant à Paris, y est acclamé comme un souverain au cri de :


      Vive Guise Les protestants se groupent armés autour de
  leurs chefs. Les deux partis lient se mesurer sur les champs de bataille.


       


      Il n’entre pas dans le plan de ce récit de raconter les
  divers incidents des guerres religieuses qui ensanglantèrent la France à la
  fin du XVIe siècle. Ces épisodes ont leur place dans notre histoire
  nationale.


      Un fait étrange frappe l’attention quand on considère dans
  son ensemble le tableau de ces luttes religieuses : les protestants, presque
  toujours vaincus sur les champs de bataille, sont toujours favorisés dans les
  traités. Nous battions constamment les huguenots par
  les armes, dit Montluc, mais ils nous
  battaient ensuite par ces diables d’écritures. Le secret de ce fait
  est de dans la politique de Catherine de Médicis, qui, pour empêcher le
  triomphe des partis et gouverner par leur équilibre, prend toujours fait et
  cause pour le plus faible. Qu’elle voie la faction protestante, par
  l’ascendant de Coligny sur le jeune roi, sur le point de conquérir
  l’hégémonie ; elle l’écrasera par un coup terrible : ce sera la
  Saint-Barthélemy.


      Le récit de ce triste épisode, celui de la formation de la
  Ligua et l’exposé de l’Edit de Nantes, qui mit fin à tant de guerres, doivent
  plus spécialement attirer notre attention.


       


      X


      Le fondateur du protestantisme français s’était lentement
  éteint, le 27 mai 1564, épuisé par des maladies sans nombre et des
  occupations sans trêve. Miné par des maux de tête et d’estomac, torturé par
  la goutte, la gravelle et l’asthme, Jean Calvin n’avait cessé de prêcher,
  d’écrire, de dogmatiser, de dépenser dans les labeurs d’une activité
  prodigieuse une énergie inlassable, vivant jusqu’à ses derniers jours,
  suivant ses propres expressions, in tumultu et
  festinatione. Mourant, il laissait à ses adeptes une doctrine, une
  organisation, plus que cela, un esprit : un esprit d’indépendance hautaine,
  de révolte indomptée, de combativité obstinée, non point tant pour la défense
  de la liberté individuelle que pour la conquête du pouvoir. Cet esprit
  calviniste vivait dans ses continuateurs. Théodore de Bèze le gardait dans
  ses prêches, Coligny le portait dans les camps.


      Trois campagnes successives, terminées, la première par le
  traité d’Amboise (1563), la seconde par
  la paix de Longjumeau (1568), et la
  troisième par la paix de Saint-Germain-en-Laye (1570),
  avaient abouti à donner aux protestants le libre exercice de leur culte dans
  tout le royaume, Paris excepté, l’accès aux fonctions publiques et quatre
  places de sûreté La Rochelle, Montauban, Cognac et La Charité-sur-Loire. Le
  parti des Guise baissait, tandis qu’Henri de Navarre obtenait la main de
  Marguerite de Valois, sœur du roi Charles IX (1572)
  et que Coligny, admis à la cour, y devenait tout-puissant. Catherine se
  rendit compte que sa politique imprudente de compensations accordées aux
  réformés avait dépassé les bornes. L’assassinat du duc de Guise par le
  protestant Poltrot de Méré (1563),
  puis, la Michelade de Nîmes (29 septembre
  1567)[69],
  où cent vingt catholiques furent odieusement massacrés, et, presque en même
  temps, l’audacieuse tentative de Condé pour s’emparer de la cour (25 septembre 1567) avaient déjà montré
  jusqu’où pouvait aller la hardiesse des huguenots. Ce dernier événement avait
  affolé le jeune roi. On ne me donnera plus de
  pareilles alarmes, s’écriait Charles IX avec plus de jurements qu’il ne
  faudrait, raconte Bouchefort dans une lettre à Renée de Ferrare, j’irai jusque dedans leurs maisons et dedans leur lit
  chercher ceux qui me les baillent ! La paix de Saint-Germain, qui, par
  les quatre places fortes qu’elle accordait aux protestants, faisait comme un
  État dans l’État, susceptible de contracter des alliances avec l’étranger[70], était bien
  faite pour augmenter leur audace. Le peuple qui, pris dans sa masse, regardait les protestants comme des sacrilèges, des
  infidèles, des sauvages, ennemis de toute société[71], était prêt à
  applaudir à une mesure de répression sévère. Le saint Pape qui venait de
  prendre possession du Saint-Siège en 1565, Pie V, avait plusieurs fois appelé
  l’attention des princes chrétiens, et en particulier de Charles IX, sur le
  péril protestant et sur la nécessité de le conjurer[72]. Les hommes
  d’État, soucieux de la politique traditionnelle de la monarchie, rappelaient
  qu’une de ses traditions les plus importantes avait toujours été de réprimer
  les hérésies[73],
  que le roi Charles IX avait, comme tous ses ancêtres, juré, au jour de son
  sacre, de défendre l’unité religieuse du royaume. Une mesure grave
  s’imposait. Faite dans un esprit de justice et de modération, elle aurait pu
  être une œuvre salutaire de défense nationale et religieuse ; inspirée par la
  passion politique d’une femme sans scrupule, elle dégénéra en scènes de basse
  vengeance et d’abominable tuerie_


      Coligny, parvenu au faîte de la puissance, ayant gagné la
  confiance entière du jeune roi, qui l’appelait mon
  père, ne rêvait rien moins que de changer l’orientation de la
  politique française. Se retourner contre l’Espagne, en s’alliant aux princes
  protestants d’Allemagne, était son but. La perspective d’une campagne où l’on
  verrait une armée de protestants commandée par Coligny, effraya les chefs
  catholiques. Madame, s’écria Tavannes en
  s’adressant à la reine mère, celui qui vous porte de
  telles paroles, vous devez lui faire trancher la tête[74]. Catherine fit
  échouer les projets de l’amiral. Dieu veuille,
  Madame, dit alors celui-ci, qu’il ne vous
  survienne pas une autre guerre, dont il ne sera pas en votre pouvoir vous
  retirer !


      La présence de nombreux protestants venus à Paris pour assister,
  le 18 août 1572, au mariage d’Henri de Navarre avec Marguerite de Valois, et
  leurs allures provocantes irritèrent la population parisienne. Une chanson
  exhortait le peuple à faire merveilles, en
  faisant de ces noces des noces vermeilles. Le
  22 août, vers 11 heures du matin, comme l’amiral, revenant du Louvre, suivait
  une petite rue, entre la rue des Fossés-Saint-Germain et le quai, un coup
  d’arquebuse partit de derrière le rideau d’une fenêtre, coupa l’index de la
  main droite de Coligny et se logea dans son bras. L’émotion fut considérable.
  Le roi Charles IX alla visiter le malade. La
  blessure est pour vous, lui dit-il, la
  douleur est pour moi. Un chroniqueur[75] raconte que
  l’amiral profita de la circonstance pour prendre à part le jeune roi et pour
  lui dire de se méfier de sa mère ; mais Catherine, à force d’instances,
  arracha à Charles IX le secret de cet entretien ; l’irritation de la reine
  contre l’amiral fut à son comble.


      L’effervescence des protestants ne faisait que grandir.
  Dans la petite cour de la maison habitée par l’amiral, rue de Bétisy, et que
  la foule avait envahie, on entendait des propos comme celui-ci : Ce bras coûtera trente mille autres bras. Le soir,
  Bouchavannes, sur la foi de propos entendus au même endroit, annonça au
  Louvre que les huguenots avaient décidé d’attaquer le roi dans son palais le lendemain, à l’heure du souper. Cette menace
  acheva l’affolement. Catherine réunit le conseil du roi. Tous furent d’avis
  qu’il n’y avait plus d’autre alternative que de frapper ou de périr, que le
  roi, juge suprême, source de toute juridiction, avait, de par son titre, le
  droit de faire saisir, condamner et exécuter tous les perturbateurs de
  l’ordre, que le moment était venu d’user de ce droit.


      Il fallait décider Charles IX. Pendant plus de deux
  heures, Catherine pria, supplia, menaça, tortura son fils, s’acharna à
  provoquer dans ce petit être maladif, irritable, l’accès de fureur, la crise
  nerveuse, au milieu de laquelle elle lui arracherait cet ordre du massacre,
  dont elle avait besoin et que le roi lui aurait sans doute refusé de
  sang-froid. Les conseillers ajoutèrent leurs supplications à celles de la
  reine. Dans un moment d’agitation fébrile, le jeune roi s’écria : Eh bien, puisque vous le voulez, tuez-les tous ! tuez-les
  tous !


      C’en était assez. Le prévôt des marchands, Le Charron,
  reçut l’ordre de se saisir des clefs de toutes les portes de la ville,
  d’arrêter les bateaux sur la Seine et de mettre en armes la milice bourgeoise.
  L’ancien prévôt des marchands, Marcel, l’homme qui tenait toute la populace
  dans sa main, fut mandé au Louvre.


      Il répondit que vingt mille hommes, massés dans vingt
  quartiers de Paris, se tiendraient prêts, toute la nuit, à recevoir les
  ordres de leurs chefs. Les maisons des protestants seraient marquées à la
  craie. On s’y précipiterait au moment où sonnerait le tocsin au Palais de
  justice, environ une heure avant le jour.


      Catherine, craignant peut-être que le roi ne reculât au
  dernier moment, devança cette heure. De sa propre autorité, vers deux heures du
  matin, elle fit sonner le tocsin de Saint-Germain l’Auxerrois, l’église la
  plus voisine du Louvre. C’était le 21 août, fête de saint Barthélemy.


      La première victime, ainsi qu’il avait été convenu, fut
  Coligny. Un certain Besme, officier allemand au service de Guise, après avoir
  enfoncé la porte de l’hôtel, massacré le portier et pris ses clefs, envahit,
  avec ses gens, les appartements de l’amiral. Celui-ci s’était levé au tumulte
  des soldats, et, vêtu d’une simple robe de chambre, ne doutant pas de la mort
  qui l’attendait, récitait des prières. Es-tu l’amiral
  ? dit Besme. — Oui. — A ces mots,
  Besme lui plongea son épée dans la poitrine. Les soldats le saisirent,
  respirant encore, et le jetèrent par la fenêtre. Guise et le bâtard
  d’Angoulême attendaient dans la rue. Angoulême descendit de cheval, se pencha
  vers le cadavre et dit : C’est bien lui. Les
  gens de Guise s’écrièrent alors : Aux autres
  maintenant ! Tuez ! Tuez ! Le soi L’ordonne ! et, se dispersèrent dans
  les divers quartiers de la ville.


      La populace recrutée par Marcel surgit alors de tous
  côtés, et, suivant l’expression de Tavannes, la mort
  et le sang coururent les rues. A onze heures du matin on tirait et on
  pillait encore. Charles IX essaya de mettre fin au massacre et au pillage.
  Des patrouilles d’archers à cheval parcoururent les rues. Le tumulte se calma
  l’après-midi. Mais les scènes de meurtre se renouvelèrent les 25, 26 et 27
  août. Des troupes de gens sans aveu profitaient du trouble pour voler et
  saccager. On s’en prenait à ses ennemis personnels, à ses rivaux, à ceux dont
  on convoitait les richesses, et on les faisait passer comme protestants. C’était être huguenot, dit Mézeray, que d’avoir de l’argent, des charges enviées ou des
  héritiers affamés.


      Des scènes pareilles se produisirent en Province, à Meaux
  le 23 août, à Angers le 29, à Lyon le 30, à Bourges le 15 septembre, à Rouen
  le 17, à Toulouse le 23, à Bordeaux le 3 octobre, à Poitiers le 27. Pour
  telle ou telle de ces villes, le mouvement avait pu être provoqué par des
  instructions plus ou moins secrètes ; dans la plupart le soulèvement fut
  spontané.


      On a cherché à déterminer le nombre des protestants
  massacrés à la Saint-Barthélemy. Il paraît impossible de fixer le chiffre des
  victimes de la Province. A Paris il n’a pas dû dépasser deux mille[76].


      Catherine de Médicis ayant fait annoncer au Pape Grégoire
  XIII que le roi, menacé par un grand complot des huguenots, avait dû, pour
  obtenir la tranquillité de son royaume, faire exécuter un grand nombre de protestants,
  le Pontife s’écria : Il semblé que Dieu
  commence à tourner vers nous les regards de sa miséricorde. Puis il
  fit chanter un Te Deum d’actions de grâces pour remercier Dieu, d’un
  événement qu’il croyait avoir sauvé, la France et fit frapper une médaille
  avec la devise Ugonotorum strages. 


      Deux ans plus tard, le roi Charles IX, bourrelé de remords
  et brûlé par la fièvre, s’écriait sur son lit de mort : Que de sang ! que de sang !… Mon Dieu, pardonnez-moi ![77]


       


      XI


      Les luttes religieuses dont nous avons eu à parler
  jusqu’ici nous sont apparues surtout comme des conflits de grands seigneurs,
  des cabales de magistrats, des intrigues de cour. Un nouvel élément va se
  manifester. Le peuple, dont nous n’avons encore entendu que la, sourde et
  intermittente rumeur, va entrer en scène, et, dans un vaste mouvement, non
  exempt de fautes, mais plein de gloire, finira par imposer sa volonté aux
  grands et par sauver la France de l’hérésie.


      De même qu’au XIe siècle des communautés rurales s’étaient
  unies pour l’affranchissement des communes et le salut de l’ordre social, de
  même qu’au XIIIe siècle, les fraternités des tiers-ordres s’étaient groupées
  pour la régénération de l’esprit chrétien, dès le milieu du XVIe siècle, en
  présence des ruines accumulées par le protestantisme, des ligues s’étaient
  formées ça et là, entre nobles, ecclésiastiques et
  bourgeois, sous le bon plaisir du roy, pour défendre l’honneur de Dieu et de
  son Église catholique romaine[78]. Plus tard, sous
  l’influence du cardinal de Lorraine, qui en avait conçu l’idée, dit-on, au
  concile de Trente, d’autres ligues, plus dégagées du bon
  plaisir du roy, et s’inspirant plus particulièrement des confréries et
  des tiers-ordres, dont elles ne furent souvent que l’extension, s’engagèrent
  comme celle d’Orléans, en 1568, à défendre la sainte
  Religion et à s’entresoutenir les uns les autres jusqu’à la dernière goutte
  de leur sang[79]. L’épisode de la
  Saint-Barthélemy, qui marquait nettement, semblait-il, l’intention de la cour
  d’en finir avec l’hérésie, fut, pour beaucoup de ces ligues, l’occasion de se
  dissoudre. Mais l’attitude prise, dès le début de son règne, par le nouveau
  roi Henri III (1574), les mécomptes
  répétés infligés par le frivole monarque aux défenseurs de la vieille foi,
  les extraordinaire, avantages accordés aux protestants par l’édit de Beaulieu
  (1576) (pleine
  liberté de culte, sauf à Paris, et quatre nouvelles places de sûreté[80]), réveillèrent les catholiques.


      La paix du 6 mai 1576, dite paix de Monsieur, décidait que
  la ville de Péronne serait livrée, comme place de sûreté, au prince de Condé.
  Les habitants de Péronne, indignés, refusèrent d’obéit à un maître qui
  voudrait faire d’eux, disaient-ils, des huguenots. Un acte d’union fut signé entre prélats, gentilshommes, bons habitants de Picardie,
  résolus d’employer leurs vies et leurs biens jusqu’à la dernière goutte de
  leur sang, pour la conservation de la ville et de toute la province en
  l’obéissance du roi et en l’observance de l’Église catholique, apostolique et
  romaine… de garder de toute oppression et
  violence tant les ecclésiastiques que le pauvre peuple… pour tout cela d’élire un chef principal de la dite
  confédération, que tous devront suivre jusqu’à crever à ses pieds et d’entrer
  en rapport avec confédérations analogues des autres provinces et même des
  nations voisines… comme aussi de présenter
  au roi dans les États Généraux certains articles qu’il devra jurer, en
  protestant de ne rien faire au préjudice de cc qui sera ordonné par les dits
  États, le tout pour restituer à la France les
  franchises et libertés… du temps du roi Clovis…
  et encore meilleures et plus profitables, si elles
  se peuvent inventer[81].


      C’eût été, a-t-on dit[82], la Révolution deux siècles plus tôt, mais la Révolution
  catholique. Seulement ce n’était encore qu’une ligue de noblesse ; il fallait
  que l’élément populaire vînt s’y joindre. Il s’y joignit peu de temps
  après, en 1584, lorsque la mort du frère du roi, dernier des Valois, laissa
  comme seul héritier, d’après la loi salique 2, Henri de Navarre, huguenot et
  chef de huguenots. Un très vertueux bourgeois, Charles
  Hotman, dit La Roche Blond, s’associe divers ecclésiastiques et bourgeois. Un
  conseil de six membres, plus tard de seize membres, correspondant aux seize
  quartiers de Paris, dirige l’association, organise des réunions secrètes, qui
  se tiennent le plus souvent au collège de Fortet, appelé pour cela le
  berceau de la Ligue. Des divers corps de métiers du peuple de Paris les
  adhésions arrivent nombreuses. Puis quelques bons habitants de Paris, gens
  de cervelle, sont envoyés en diverses provinces pour rallier les lignes
  locales afin de ne faire qu’un corps meu par une même intelligence en
  toute la France[83].


      Cette association comprit qu’il lui fallait un chef ; et,
  tout en maintenant, comme dit un contemporain que ce
  sont les peuples qui ont formé la Ligue, et qu’en eux résidait la matière et
  la substance d’icelle, et que les princes lorrains n’en étaient que les
  accessoires, elle s’adressa, pour être dirigée par lui, à un prince
  lorrain, Henri de Guise. Du même âge qu’Henri III, de haute taille et de
  bonne mine, le visage rendu plus mâle par une large balafre, Henri le
  Balafré, comme on l’appela, devint bientôt l’idole du peuple. La France, dit Balzac, devint
  folle de test homme-là, car c’estait trop peu de dire amoureuse… et les huguenots estaient de la Ligue quand ils
  regardaient le duc de Guise.


      On connaît assez, par l’histoire de France, les
  dramatiques épisodes de la guerre des trois Henri[84], pour que nous
  n’ayons pas à les raconter en détail dans cette histoire de l’Eglise : les
  batailles de Coutras et de Vimory, la journée des Barricades, les Etats
  Généraux de Blois et leurs importants cahiers, l’assassinat d’Henri de Guise,
  la marche d’Henri de Navarre sur Paris, le meurtre d’Henri III, la
  proclamation comme roi de France du cardinal de Bourbon, sous le nom dé
  Charles X, l’abjuration d’Henri de Navarre, son sacre à Chartres sous le nom
  d’Henri IV, son entrée triomphante à Paris au milieu des acclamations
  populaires, et l’évanouissement de la Ligue à la suite de l’absolution donnée
  par le Pape Clément VIII de toutes les censures encourues par le roi.


      Deux faits cependant sont de nature à appeler l’attention
  particulière de l’historien de l’Eglise : l’attitude de la Papauté, au milieu
  de la crise, et l’attitude du roi de France au moment de sa conversion.


      Au premier abord, la diversité des moyens diplomatiques
  successivement employés par Sixte-Quint, par Grégoire XIV et par Clément
  VIII, déconcerte ; mais un examen plus attentif en montre la parfaite unité
  de conception, très simple et très sage. La
  principale intention du Pape, disait le cardinal Sega, est que la religion catholique soit conservée en le
  royaume de France, et que celui-ci soit rétabli en son ancienne splendeur et
  dignité. Louer le zèle et les efforts des Ligueurs pour la défense de la
  religion catholique, mais sans encourager leurs actes de rébellion, de peur de
  briser l’unité de la France ; exciter, d’autre part, les royalistes à
  abandonner leur chef hérétique, mais en maintenant des relations avec eux, afin de ne pas rompre, comme disait Clément VIII, un fil important pour la chrétienté : tel fut le
  secret de la politique, en apparence variée et divergente, en réalité très
  logique, très prudente et très élevée, que suivirent les derniers Papes du XVIe
  siècle[85].


      Cette politique fut couronnée de succès par la conversion
  d’Henri IV.


      Les prétentions exagérées des Espagnols, qui voulaient
  faire payer l’appui qu’ils avaient donné à la Ligue en lui imposant la
  reconnaissance de l’Infante d’Espagne, petite-fille d’Henri II, comme reine
  de France[86],
  avaient indigné les ligueurs patriotes. Tous les
  Français périront plutôt que les Espagnols parviennent à leurs prétentions,
  écrivait le docteur Mauclerc[87]. La persistance des Espagnols à vouloir l’Infante malgré
  nos lois, ajoutait Desportes, sera occasion
  de la ruine du parti et de l’établissement de Navarre[88]. Le peuple, écrivait le duc de Feria[89], ambassadeur
  d’Espagne, est poussé par un goût général vers un
  roi de sa nationalité. Le 18 juin 1593, le Parlement, par arrêt
  solennel, conclut et arresta que seraient faites
  itératives remontrances à M. le duc de Mayenne…. pour empescher que, sous prétexte, de religion, ce
  royaume, qui ne dépend d’autre que de Dieu pour la temporalité, ne soit
  occupé par estrangers. La situation paraissait n’avoir qu’une solution
  possible : la conversion du roi de Navarre.


      Celui-ci y avait déjà songé. Dès le 15 février de cette
  même année, il avait dit à Sully, avec sa rondeur ordinaire : Je vous en prie, Sully, dites-moi librement ce que vous
  feriez si vous étiez à ma place. A quoi l’homme d’Etat huguenot avait
  répondu : De vous conseiller d’aller à la messe,
  c’est chose que vous ne pouvez attendre de moi, étant de la religion ; mais
  bien vous dirai-je qu’il vous sera impossible de régner jamais pacifiquement
  tant que vous serez de profession extérieure d’une religion qui est en si
  grande aversion avec grands et avec petits[90]. C’était le
  langage de la politique. Les prélats catholiques qui approchaient le roi, et
  principalement son lecteur, le cardinal du Perron, lui avaient fait entendre
  en même temps le langage de la conscience. Au plus
  fort de ses affaires, écrit le cardinal[91], le roi me faisait l’honneur de conférer en secret avec moi
  au sujet de sa conversion.


      Le bruit d’une conférence qui eut lieu en avril 1593 et
  dans laquelle du Perron, cet esprit monstrueux en
  savoir, selon l’expression d’Aubigné, avait mis en déroute quatorze
  ministres protestants, avait fortement impressionné Henri de Navarre. Il
  voulut qu’une nouvelle discussion s’engageât en sa présence. Elle eut lieu à
  Mantes, comme la première, vers le commencement du mois de juin[92]. Les ministres
  protestants Rotan et Morlas y reconnurent la possibilité du salut dans le
  catholicisme, tandis que du Perron la niait dans le protestantisme. Le roi
  aurait alors déclaré qu’il prenait le parti le plus sûr et se décidait à la
  foi catholique en laquelle tous demeuraient d’accord
  qu’il pouvait se sauver, plutôt que celle où la moindre partie l’assurait[93]. Si ce mot était
  autre chose qu’une boutade, Henri paraît n’avoir pas tardé à reconnaître l’insuffisance
  d’un pareil argument[94]. On le voit en
  effet convoquer pour le 20 juillet, à Saint-Denis, une réunion de prélats et
  de docteurs à l’effet d’y recevoir l’instruction[95], et, au cours de
  ses entretiens avec ses catéchistes, manifester parfois une émotion profonde.
  Vous ne me contentez point bien en ce point,
  leur disait-il[96]
  à propos de l’adoration du Saint-Sacrement, et ne me
  satisfaites pas comme je me l’étais promis. Voici : je mets aujourd’hui mon
  âme entre vos mains ; je vous prie, prenez-y garde ; car là où vous me ferez
  entrer, je n’en sortirai que par la mort ; et de cela je vous le jure et
  proteste.


      Le dimanche suivant, 25 juillet 1593, Henri abjurait la
  religion protestante en présence de l’archevêque de Bourges, qui lui
  accordait l’absolution des censures encourues par lui. Cette absolution
  épiscopale allait être bientôt déclarée illégale par le Pape Clément VIII et
  suppléée par une absolution pontificale[97] ; mais dès lors
  l’opinion publique était entraînée à la suite d’Henri IV et le double but
  poursuivi par la diplomatie romaine était atteint : la religion catholique
  était conservée dans le royaume de France et
  celui-ci rétabli en son ancienne splendeur et dignité.


       


      XII


      Peu de temps après, le roi voulut sanctionner et régler
  par un édit la pacification religieuse que son abjuration avait déterminée.
  Ce fut l’objet de l’Edit de Nantes, promulgué le 15 avril 1598.


      L’Edit de Nantes comprend 92 articles plus 36 articles
  supplémentaires, qui furent soustraits à l’examen et à l’enregistrement du
  parlement[98].
  Les 18 premiers articles ont pour but d’accorder aux protestants les libertés
  les plus larges. Amnistie plénière est concédée pour tous les faits passés
  pendant les guerres religieuses et à leur occasion. Non seulement le
  Ministère public ne pourra faire désormais aucune poursuite judiciaire
  relative à ces faits, mais ils ne pourront donner lieu à aucun procès entre
  particuliers (art. I et II). Le culte
  catholique sera rétabli partout où il a été supprimé ; le culte réformé sera
  librement célébré ; partout où il a été établi et, de plus, dans deux
  localités désignées, de chaque baillage (art.
  III, IX, XI)[99]. Il est interdit
  d’attaquer les protestants du haut de la chaire (art.
  XVII), de suborner leurs enfants (art.
  XVIII), de déshériter un parent pour cause de religion (art. XXVI). Les réformés jouiront de tous
  les droits civils et politiques et seront admissibles à tous les emplois (art. XXVII).


      Ces libérales concessions, si conformes à nos mœurs
  actuelles, parurent, en 1598, excessives à la plupart des catholiques. Ils
  savaient que les huguenots avaient partout aspiré, non à la liberté, mais à
  la domination, que partout où ils avaient eu le pouvoir, à Genève et dans le
  Béarn, ils avaient banni les catholiques[100]. Donner la
  liberté à de tels adversaires paraissait déjà une aventure périlleuse. Mais
  trois privilèges accordés aux protestants excitèrent particulièrement les
  appréhensions des catholiques : 1° Les réformés eurent le droit de garder
  pendant huit ans (et ce délai fut ensuite
  prolongé, comme c’était à prévoir) des places dites de sûreté dont le
  roi paierait les garnisons. De ce chef, les protestants gardèrent plus de
  deux cents villes, dont soixante-dix pouvaient être défendues, d’ont
  quelques-unes, comme La Rochelle, Montpellier, Saumur, étaient très fortes.
  2° Les protestants purent réunir des assemblées périodiques, sortes d’états
  généraux et avoir des délégués à la cour, sortes de légats. 3° Une chambre
  spéciale du parlement de Paris, dite Chambre de l’Édit, fut chargée de juger
  les procès des réformés (art. XXX, XXXI,
  XXXII, etc.). Des chambres analogues furent instituées dans plusieurs
  parlements de la Province.


      Le Pape réclama contre l’édit et les parlementaires
  gallicans eux-mêmes, qui avaient autrefois si vivement protesté contre les
  juridictions spéciales de l’Eglise catholique, protestèrent contre les
  privilèges militaires, politiques et judiciaires, qui faisaient de l’Eglise
  calviniste un Etat dans l’Etat. Ils firent observer, non sans raison, que la
  situation des protestants était plus favorisée que celle des catholiques, et
  que les articles relatifs aux places fortes, aux assemblées générales et à
  l’organisation judiciaire, altéraient gravement la constitution fondamentale
  et traditionnelle de la France. Le roi écouta ces remontrances, et se borna à
  dire qu’il regardait l’édit, non pas comme absolument bon, mais comme le
  meilleur possible dans les circonstances. Sans doute espérait-il que, dans
  l’intervalle des huit ans accordés aux protestants pour la jouissance de
  leurs privilèges, il les amènerait à se convertir. Les conférences qu’il
  provoqua entre les théologiens catholiques et les théologiens protestants, le
  rappel qu’il ‘fit des Jésuites malgré l’opposition de son entourage, le
  contentement qu’il manifesta à ceux de ses amis qui abjurèrent le calvinisme,
  tels que Gontaut-Biron, Palma-Cayet, Sancy, semblent justifier cette
  hypothèse. Le crime de Ravaillac empêcha la réalisation de ces espérances. A
  peine Henri IV avait-il rendu le dernier soupir, que l’assemblée des
  protestants présentait au roi un projet composé de
  telle façon, dit Richelieu, que, quand le
  conseil eût été huguenot, il n’eût pu y donner satisfaction. Ce que
  les protestants proposaient, en effet, c’était une grande fédération, une
  sorte de république protestante établie en France, divisée en une quinzaine
  de provinces et gouvernée par un conseil central. Le projet fut écarté ; mais
  les huguenots n’en continuèrent pas moins à profiter ou plutôt à abuser de la
  situation qui leur était faite dans l’Etat, jusqu’au moment où ils se
  heurtèrent à l’énergique politique de Richelieu.
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Jean du Bellay, évêque de Paris, ne se sépare jamais d’Horace, même la nuit.
Amyot sera récompensé de sa traduction de Théagéne et Chariclée par
l’abbaye de Bellozane, et, après sa traduction de Plutarque, sera nommé évêque
d’Auxerre.
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E. GÉNIN, Lettres
de Marguerite d’Angoulême, Paris, 1841-1842, 2 vol., Préface.








[3]
L’ambassadeur vénitien Dandolo ne tarit pas d’éloges sur Marguerite d’Angoulême
: Questa credo la piu savia non dico delle donne di
Francia, ma forse anco degli nomini. Cosi ben intelligente e dotta, qu’io credo
pochi ne sapnino parlar meglio. Cité par RANKE, Hist. de France, I, 151.








[4]
LANSON, Hist.
de la litt. française, 7e édit., p. 233-234.








[5]
M. Génin, dans sa Préface aux Lettres de Marguerite d’Angoulême,
démontre que la plupart des personnages de l’Heptaméron sont réels.








[6]
LANSON, Hist.
de la litt. franç., p. 235.








[7]
Le loyal serviteur, Edit. de la Société de l’hist. de France, p.
369.








[8]
En 1519, Erasme l’appelle un vieillard, senex.
Deux de ses contemporains, Paul Jove et Scævola de Sainte-Marthe, insistent sur
la petitesse de sa taille. Ce dernier l’appelle Homunoulus
genere staturaque perhumili (Elogia gallorun, illustrium). Statura fuit, dit Jove, supra modum humili (Elogia doctorum virorum,
Bâle, 1571, p. 363).








[9]
Erasme le qualifie de natura mitis et blandus.








[10]
GRAF, Essai
sur la vie et les œuvres de Lefèvre d’Etaples.








[11]
Lefèvre avait aussi fait éditer les Œuvres de Denys l’Aréopagite, le
livre de Richard de Saint-Victor sur la Trinité et l’Ornement des
noces spirituelles de Ruysbrock. D’où un mouvement de piété mystique qui
tombera facilement dans le quiétisme. Cf. SCHMIDT, Les libertins spirituels,
Bâle, 1876, un vol. in-12.








[12]
GÉNIN, Lettres de Marguerite d’Angoulême, t. II, p. 285. Sur les
tendances protestantes de Marguerite d’Angoulême et sur les contradictions
apparentes de sa conduite, voir HAUSER, Etudes sur la Réforme française, p. 35-39 ; A. LEFRANC, Idées
religieuses de Marguerite, dans Bull. du prof. franç., janvier-mars
1798 ; Marguerite de Navarre et le platonisme de la Renaissance dans Bibl.
de l’E. des Chartes de 1897-1898 ; Le mysticisme quiétiste au début de
la Réforme, dans Bull. du protest., VI, 449-461.








[13]
Abbé CLERVAL, De
Jodoci Clichtovei neoportuensis vita et operibus, 1894.








[14]
Eruditionis et integritatis columen,
cité dans Hist. de France de Lavisse, t. V, Ire partie, p. 351.








[15]
Sur Noël Beda, trop noirci par la plupart des historiens protestants, voir
Revue des questions historiques, octobre 1902. Voir aussi Abbé FÉRET, La faculté de
théologie de Paris, époque moderne, t. II, p. 4 et s.








[16]
Dans un opuscule daté du 26 avril 1675 et publié pour la première fois par M.
Emery parmi les Opuscules de l’abbé Fleury, Paris, 1818, p. 320-325, Bossuet
a soutenu qu’il est plus conforme à la lettre de
l’Evangile de distinguer ces trois saintes : la pécheresse qui vient chez Simon
le Pharisien ; Marie, sœur de Marthe et de Lazare, et Marie-Magdeleine, de qui
Notre-Seigneur avait chassé sept démons. Op. cit., p. 324. — Cf.
BOSSUET, Œuvres
complètes éd. Lachat, t. XXVI, p. 114-116, et LEVESQUE et URBAIN, Correspondance de Bossuet,
Lettre 428, note 25.








[17]
Jean CRÉPIN, Acta
Martyrum, l. IV ; Théodore de BÉZE, Hist. ecclés., l. I ; de FÉLICE, Hist. des protestants de
France, l. I, § 2, p. 29.








[18]
Quelques auteurs pourtant pensent que les mandements de Briçonnet datent de
1523. Voir S. BERGER,
Le Procès de G. Briçonnet, Bulletin de la Soc. du protest. français,
t. XLIV, 1895.








[19]
M. Ferdinand Buisson écrit : En 1512, il (Lefèvre), publie son Commentaire sur les Epitres de S. Paul…
Egalant d’avance l’audace de Luther et de Zwingle…
Il affirme sans réserve l’autorité exclusive de
l’Ecriture Sainte, le salut par la foi et non par les œuvres ; il désapprouve
les prières en latin, le célibat des prêtres, les superstitions locales ; il
ose dire que l’ablution dans l’eau du baptême ne justifie pas, mais est le
signe de la justification par la foi en Christ ; enfin que ce qui
s’accomplit chaque jour (dans la messe) par le ministère du prêtre n’est
pas tant un sacrifice réitéré qu’un acte de commémoration… Michelet l’a dit avec une exagération voulue : Six ans
avant Luther, le vénérable Lefèvre enseigne à Paris le luthéranisme.
Hist. Générale de Lavisse et Rambaud, t. IV, p. 479. On peut voir
jusqu’où va l’exagération voulue de Michelet, en se reportant à l’ouvrage même
de Lefèvre auquel se réfère M. Buisson, le Commentaire sur les épitres de saint
Paul. 1° Lefèvre admet l’autorité spirituelle et même temporelle du Pape telle que
l’entendait le Moyen Age. Dans les choses sacrées,
dit-il, le prince séculier doit obéir au prince sacré
(Ep. ad. rom., XII, 6 ; XIII, 1 et s.). S’il déplore des abus de la part
des évêques, des moines et des prêtres, il ne le fait pas avec plus de vigueur
que saint Pierre Damien et saint Bernard. 2° Sur la question capitale de la
justification par la foi et le mérite des œuvres, voir ses propres termes : Neque oredas sufficere ut continuo justificatus sis, si
fides habes. Nequaquam ita est. Nam non quis que ex fide justificatur, ut fides
ipsa justificatio sit, ut neque opera. Etenim credunt dœmones, ut inquit
Jacobus apostolus ; sed ex fide justificamur quemadmodum ex operibus, ex his
remotius, ex illa vicinius… Neque
fides neque opera justificant ; sed preparant ad justificam, quemadmodum unus
est Deus qui justificat (Ad Ep. ad Rom., III, 28). Cf. ad
Ep. ad Rom., II, 13 ; IV, 1 et s. 3° Il constate aussi ce fait que maxima pars hominum non orant cum intellectu ; orant enim in
lingua quam non intelligunt (ad Epist. ad Cor., XIV, 128). 4°
A propos de superstitions locales, Lefèvre dit que beaucoup ont le tort
d’abandonner Jésus-Christ pour des superstitions populaires ; il dit aussi que
les stigmates du Sauveur sont bien plus vénérables que ceux de saint François
(GRAF, Essai
sur la vie et les œuvres de Lefèvre d’Etaples, p. 76, 79, 80). 5° Le texte
du Commentaire ad Rom., IV, 17 ; Ablutio
circa nos materialis aquæ in baptismate non justificat, sed signum est
justificationis, pris à la lettre serait zwinglien, mais il doit
être complété par d’autres textes où Lefèvre admet le baptême des petits
enfants et déclare que les chrétiens sont justifiés en sortant de l’eau sacrée
(Ad Ep. ad Rom., III, 28). 6° Sur le célibat des prêtres, il déclare, à
la suite de saint Paul, que vita thori bona est et
vita abstinens a thoro bona ; sed vita abstinentium a thoro propter Christum ut
cœlibem vitam ducentes, sanctius puriusque vacent orationi… operibus misericordiœ, melior est (Ad Epist.
I, ad Cor., VII, 8 et s). Cf. ibid., I, 10 et s. Il est vrai qu’il
dit que l’état de virginité n’est salutaire qu’à ceux que Dieu y appelle (I
Cor., VII, 25 et s.), et que, après avoir dit que l’Eglise d’Occident l’a
admis autrefois, il ajoute : Agamiam acceptaverunt
aliæ ecclesiæ, unde plurimi, per deteriorem incontinentiam lapsi, in pedicas
inciderunt diaboli (Ad Ep., I, ad Tim., III, 2). Mais
ce n’est là que la constatation, plus ou moins exacte, d’un fait historique,
qui ne préjudicie en rien au dogme et à la discipline. 7° A propos du sacrifice
de la messe, Lefèvre parle bien d’un seul sacrifice, mais il semble bien le
faire dans le sens attribué à l’Epitre aux Hébreux par tous les
commentateurs catholiques : Non tam, dit-il, sunt
iteratæ oblationes quam unius ejusdem, et quæ semel tantum oblata, est victimæ
memoria et recordatio (Ad Ep. ad Hebr., VII, 27). Il professe
d’ailleurs avec énergie la croyance à la présence réelle du Sauveur dans
l’Eucharistie (Ad Ep. ad Cor., XI, 28).








[20]
DE FÉLICE, Hist. des
protestants de France, p. 34.








[21]
Nous ne comptons pas au nombre des victimes protestantes Etienne Dolet, que
beaucoup de protestants ont renié comme impie et libertin. Voir DUVAL-ARNOULT, Etienne
Dolet, dans la Quinzaine du 1er août 1898.








[22]
Voir BOSSUET, Variations,
IX, 82 et Defensio declarationis cleri gallicani, cap. XXIII.








[23]
Cette lettre du Pape ne se trouve que dans le Journal d’un bourgeois de
Paris, édit. LALANNE,
p. 458. Aucun autre recueil ne la contient. Elle est vraisemblable de la part
du Pontife qui, en cette même année 1533, écrivait aux catholiques suisses : Vos ab armis contra alios Helvetios abstinere, quantum salva
ipsa catholica fide fieri possit, hortamur in Domino. RAYNALDI, ann. 1535 n°
27.








[24]
DU BELLAY, Mémoires,
l. VI (Collection PETITOT,
1re série, XVIII, p. 345 et s.).








[25]
Le bourg de Cabrières, situé dans le Comtat Venaissin, dépendait du
Saint-Siège, tandis que les Vaudois de Mérindol étaient sujets du roi de
France.








[26]
RAYNALDI, ann.
1539, n° 34.








[27]
C’est le chiffre admis par le P. DANIEL, Hist. de France, édit. in-12, 1742, tome X, p.
572.








[28]
Voir BOUCHE, Essai
sur l’histoire de Provence, t. II, p. 78-86. Jacques AUBERY, Histoire de
l’exécution de Cabrières et de Mérindol ; Paul GAFFAREL, Les Massacres de Cabrières
et de Mérindol, Bibl. de l’École des Chartes, mai-août 1911.








[29]
Discours sur l’Histoire universelle pour le Dauphin, règne de Henri II.








[30]
FLORIMOND DE RÉMOND, De la
naissance de l’hérésie, l. VII, ch. VI. — Le martyrologe des protestants publié
par Jean CRESPIN,
en 1554, eut un succès considérable. Les éditions se multiplièrent en
grossissant. En 1560, c’est un in-quarto, puis un in-folio. Concurremment des
éditions in-16 et in-8° circulent, plus une traduction latine. Le succès se
continue, inépuisable.








[31]
Abel LEFRANC, La
Jeunesse de Calvin, 1882, p. 25. Cf. W. WALKER, Jean Calvin, trad. WEISS, 1 vol. in-8°, Genève, 1909.








[32]
Henry LEMONNIER,
dans l’Hist. de France de LAVISSE, t. V, Ire partie, p. 369.








[33]
Le chef du protestantisme français a eu beaucoup de pseudonymes. Celui qui
s’écarte le moins de son nom est Calvinus. Il a signé aussi Alcuinus, Lucasnius
et Chambardus. Ce dernier pseudonyme se trouve dans une correspondance avec son
ami Baduel, correspondance conservée à la bibliothèque du musée Calvet
d’Avignon, n° 1290.








[34]
Il lui fit attribuer, en 1521, la chapelle de la Gésine, en l’église
cathédrale, et, en 1527, la cure de Marteville échangée en 1529 contre celle de
Pont-l’Évêque près de Noyon. Jean Calvin, âgé de douze ans à peine, lors de
l’obtention de son premier bénéfice, ne pouvait naturellement en exercer les
fonctions. Il en partageait les revenus avec le prêtre délégué qui en
remplissait les charges. En 1534, Calvin résigna la cure de Pont-l’Évêque
contre compensation en argent.








[35]
Dès l’année 1558, Simon Fontaine dans son Histoire catholique de notre temps,
in-8°, Paris. 1558, p. 193, écrivait : On a semé des
propos infâmes sur la vie de Calvin, lesquels, s’ils étaient vrais, donneraient
arguments irrécusables de l’externe besterie de ce pays-là (Noyon). Plus
tard du Préau, Démocharés, la Vacquerie, Surius, Bolsec, dans son Histoire
de la vie de Jean Calvin, Lyon, 1875, p. 28-29, et Richelieu dans son Traité
pour convertir ceux qui se sont séparés de l’Eglise, in-f°, Paris, 1651, l.
II, c. X, p. 291
et s., ont précisé ces accusations. Calvin aurait été obligé de quitter la
ville de Noyon à propos de vices infâmes, pour lesquels il aurait été condamné
et marqué au fer rouge. Desmay dans ses Archives curieuses, p. 390, écrit : J’ai ouï dire à aucuns chanoines des plus anciens de Noyon
qu’ils avaient vu dans le registre une feuille blanche, portant en tête : Condamnatio
Calvini. Le P. Lessing, jésuite, raconte qu’ayant demandé
communication des registres du chapitre de Noyon, on lui répondit : Ces registres ont été renouvelés et changés ; on a omis le
récit de l’infamie (Liber de vera capessenda religione, p. 81).
Mais l’accusation portée contre Calvin ne serait-elle pas le résultat d’une
confusion regrettable ? Un chanoine Le Vasseur, dans un ouvrage dont on ne
connaît actuellement qu’un seul exemplaire, conservé au British Museum, dit
qu’un chanoine nommé Jean Cauvin fut, vers le milieu du XVIe siècle, fouetté
pour crime d’immoralité et pense qu’on l’a confondu avec le chef du
protestantisme français. Les registres capitulaires de Noyon sont perdus ; il
en subsiste seulement à la Bibliothèque nationale, Fonds français, n° 12032, un
inventaire assez détaillé, rédigé au XVIIIe siècle. On y lit les lignes
suivantes : 26 mai1534. Me Jean Cauvin est mis en
prison à la porte Corbant pour tumulte fait dans l’église la veille de la
Trinité. Kampschulte et Paulus, historiens catholiques, ne croient pas à
l’infamie de Calvin. Voir des discussions approfondies sur cette question dans
A. LEFRANC, La
jeunesse de Calvin, 1882, et dans DOUMERGUE, Jean Calvin, les hommes et les choses de son temps,
1889, t. I. Les accusations infamantes portées contre
Calvin pendant tout le temps qu’il appartint à l’Église catholique, dit
le P. Paul BERNARD, ne reposent que sur de vagues
rumeurs, dont l’origine s’explique d’elle-même. Etudes du 5
juillet 1909, p. 13.








[36]
M. DOUMERGUE, Jean
Calvin, les hommes et les choses de son temps, 1899, t. I, reconnaît le
fait de ce surnom donné à Calvin par ses camarades, et conjecture qu’il venait
de ce que, pendant son enfance d’écolier, Jean Calvin n’avait pu réciter une
déclinaison au delà de l’accusatif. M. Doumergue constate d’ailleurs qu’un des
camarades de Calvin avait été surnommé l’ablatif
à cause de sa tendance à soustraire les objets appartenant à autrui.








[37]
F. BRUNETIÈRE, Discours
de combat, L’œuvre de Calvin. — Dans les Etudes des 5 et 20 juillet
1909, M. Paul BERNARD
conjecture que la conversion de Calvin doit
être attribuée à des motifs d’ordre tout humain et personnel. On lit dans un
curieux opuscule publié à Rome en 1625, De pietate romano, auctore Th. AMYDENO, p. 191, le
passage suivant : Novi ego Joannem Calvinum, imo
cum homine idem diversorium et idem cubiculum sortitus sum, ubi tunc ille noctu
narrare cuias esset et quid negotii Parisiis : Judicarunt (inquiens) judices
mihi canonicatum quem impetraveram non adjudicandum, et quidem injuste ; sed
sentien magno Galliæ malo quantus vir est Calvinus. — Sans nier
aucunement l’existence et la prépondérance même de ce motif dans l’âme de
Calvin, il nous semble impossible de faire abstraction des tendances
personnelles qui le portaient vers une religion individualiste et rationnelle,
pas plus que des antécédents de sa famille, qui le prédisposaient à la lutte
contre l’Église. Cf. Revue d’histoire de l’Église de France, 25 janvier
1910, p. 115.








[38]
Ce discours, dont on ne possédait jusqu’à ces derniers temps que des résumés et
des fragments, a été découvert complètement en 1872 dans un manuscrit de la
bibliothèque de Strasbourg et publié dans les Opera Calvini, t. IX, Prolegomena,
p. LXXII.








[39]
M. LANG, Die
Bekehrung Johannes Calvins, Leipzig, 1897, a montré comment Calvin, dans ce
discours, a copié, parfois mot pour mot, soit Erasme (Erasmi paraclesis,
formant la préface de la 3e édition de son Testament), soit Luther (Sermon pour
la fête de Tous les Saints de 1522). Cf. DOUMERGUE, Jean Calvin, t. I, p. 336.


On a voulu voir dans ce premier essai une protestation
indirecte contre les supplices ordonnés par la Sorbonne et le Parlement. La
protestation serait bien vague et bien timide.








[40]
Près de la place actuelle du Panthéon, dans la rue aujourd’hui dénommée rue
Vallet.








[41]
Jacques Desmay raconte qu’un chanoine de Noyon rencontra Calvin, le reconnut et
le supplia de changer de vie et s’arrêter au bien.
Calvin lui répondit : Puisque je suis engagé, je poursuivrai
tout outre, mais si c’était à recommencer, je ne m’y engagerais pas. — Jacques Desmay, docteur en Sorbonne et vicaire général de
Rouen, prêchant un carême à Noyon en 1614, y recueillit, dit M. Lefranc,
des Remarques sur la vie de Jean Calvin, écrites
sans trop de malveillance ni de passion. A. LEFRANC, La jeunesse de Calvin,
p. XIV.








[42]
Christianæ religionis institutio, Bâle, 1536, in-8°, édition précédée de
la fameuse préface à François Ier. La première édition française parut à Genève
en 1541. L’hypothèse d’une édition française antérieure à 1536 doit être
écartée. H. HAUSER,
Les sources de l’Hist. de France, VII, 63.








[43]
Institution chrétienne, l. II, ch. II, 16 et 17.








[44]
Institution chrétienne, l. III, ch. XI, 2.








[45]
Tandis que Luther conditionne la prédestination à la foi, Calvin conditionne la
foi à la prédestination. De plus, Luther semble plutôt se préoccuper de trouver
un moyen de saint ; Calvin de trouver
une certitude de saint. Voir L. LABAUCHE, Leçons de
théologie dogmatique. — Dogmatique spéciale. — L’Homme, p.
262, 279, 320.








[46]
Le catholicisme (?), dit M. Ferdinand Buisson, avait demandé à l’homme de faire, au besoin, le sacrifice de
sa raison. Calvin lui demande celui de sa conscience. Il exige que l’on adore
comme souverainement juste l’arbitraire divin. Hist. générale de
LAVISSE et RAMBAUD, IV, 524.








[47]
BOSSUET, Variations,
t. IX.








[48]
BRUNETIÈRE, Discours de combat, L’œuvre de Calvin. M.
Brunetière donne à ce mot d’aristocratiser, comme à ceux d’intellectualiser et
d’individualiser, appliqués par lui à la religion de Calvin un sens plus large.
A ce point de vue, on a eu raison de lui faire observer que dans la religion de Calvin les illettrés sont appelés comme
les savants, car il leur suffit de croire à la prédication des pasteurs ; que,
s’il y a dans l’Institution chrétienne quelque chose d’inculqué avec force,
c’est l’obligation de s’incliner devant les impénétrables mystères de religion
; pie Calvin, tout en rejetant la communion des saints au sens où l’admet
l’Eglise catholique, admet une Eglise visible, dont tous les membres forment le
corps mystique du Christ et qu’unit la charité fraternelle. (Paul DUDON, dans les Études
du 5 décembre 109, p. 677-678). Il n’en reste pas moins vrai, comme on l’avoue,
qu’eu un sens très réel, Calvin, en dressant son sens privé en face de
l’Eglise, non plus seulement pour une œuvre presque toute négative comme
Luther, mais pour définir un symbole, organiser un culte, constituer un
gouvernement, anathématiser les soi-disant erreurs pontificales, s’est montré,
bien plus que Luther, intellectuel, aristocrate et individualiste.








[49]
L. RANKE, Histoire
de France pendant les XVIe et XVIIe siècles, t. I, p. 164. M. H. Hauser
présente cette législation tyrannique comme une réaction contre la manière de
vivre des libertins et des humanistes. Etudes sur la Réf. franc., p.
55-65.








[50]
Voir Claude BOUVIER,
La question Michel Servet, Paris, Bloud, 1908.








[51] CALVINI Opera, Amsterdam, 1647, t.
IX, p. 70, 92.








[52]
C’est le chiffre donné par Théodore de Bèze et généralement accepté par les historiens.








[53]
N. WEISS, La
chambre ardente, Paris, 1889.








[54]
Les cardinaux de Guise, de Bourbon et de Châtillon.








[55]
Quand un ecclésiastique voulait résigner un bénéfice, il adressait sa demande à
Rome. Or, la coutume s’était établie, parait-il, de donner à la résignation
deux dates : la Grande Date, qui
marquait le jour où le Pape avait enregistré la demande à Rome, et la Petite Date, qui indiquait l’enregistrement par
des officiera subalternes. La coexistence de ces deux dates donnait lieu à des
abus réels, qui lurent d’ailleurs bientôt réprimés par les Papes. Voir Mémoires
du Clergé de France, t. XII, p. 889-899.








[56]
Voir le texte de cette Confession de foi dans l’Histoire ecclésiastique
de Théodore DE BÈZE, liv. II, Edit. de
Genève, 1580, t. I, p. 173-190.








[57]
On appelait stuarder des balles
empoisonnées, dont on disait que Jacques Stuart se servait.








[58]
Henri LEMONNIER,
dans l’Hist. de France de Lavisse, t. V, 2e partie, p. 181, 182.








[59]
L’amiral avait été amené au protestantisme par l’influence de son jeune frère
François, plus connu sous le nom de Dandelot. Fait prisonnier en 1551, il avait
lu dans sa prison les œuvres de Calvin, en avait été vivement impressionné, et
avait communiqué son impression à ses deux frères. L’aîné, Odet, connu sons le
nom de cardinal de Chatillon, ne devait pas avoir une action politique très
grande. Mais l’étrangeté de sa vie privée mérite une mention, comme indice des
mœurs de cette époque. Né en 1515, cardinal à 18 ans en 1533, archevêque de
Toulouse l’année suivante, puis, un an après, évêque de Beauvais, il mène une
vie assez mondaine. Il ne se déclare ouvertement huguenot qu’après la mort
d’Henri II. Excommunié par Paul IV, il épouse publiquement, en robe rouge,
Elisabeth de Hauteville, qu’il présente à la cour, où elle est communément
appelée Madame la Cardinale ou la Comtesse de Beauvais. Pendant les guerres
religieuses, il se bat dans l’armée de ses frères, puis passe en Angleterre, où
il est fort bien reçu par la reine Elisabeth.








[60]
La publication de la correspondance de Catherine de Médicis a été commencée par
M. de la Ferrière et continuée par M. Baguenault de Puchesse.








[61]
Revue des Questions historiques, 1885, p. 551 et s.








[62]
On raconte que Montmorency disait son chapelet en méditant des ordres sévères
et que Coligny se servait de son cure-dents lorsqu’il préparait quelque gave
mesure.








[63]
Lettres de Michel de L‘HOSPITAL,
Paris, 1778.








[64]
Discours prononcé le 13 décembre 1800 devant les Etats généraux d’Orléans. Cf. DE FÉLICE, Hist. des
prof. de France, p. 120.








[65]
Théodore DE BÈZE, Hist. ecclés.,
t. IV, t. I, p. 500-665.








[66]
Théodore DE BÈZE, Hist. ecclés.,
t. IV, t. I, p. 674-631.








[67]
Voir Revue hebdomadaire de novembre 1908, art. de M. Louis BATIFFOL.








[68]
RONSARD, Œuvres
complètes, éd. Marty-Laveaux, t. V, p. 336 et s. L’édition originale est de
1562. Voir Dom LECLERCQ,
Les Martyrs, t. VII, p. 175-183. Cf. VARSTEGAN, Theatrum crudelitatum
hereticorum nostri temporis, Autuerpiæ, 1587. — Sur l’attitude prise par
Ronsard contre les protestants et sur les causes de cette attitude, voir F. STROWSKI, S.
François de Sales, Introduction à l’hist. du sentiment religieux en
France au XVIIe siècle, Paris, 1898, p. 13 et s.








[69]
Dom VAISSETTE, Hist.
du Languedoc, V, 298.








[70]
Presque tous les protestants, dit Théodore de
Bèze, voulaient qu’on demandât un prompt et suffisant
secours aux princes d’Allemagne. Hist. ecclés., t. II, p. 35. —
Condé et Coligny traitèrent avec les Anglais, leur correspondance en fait soi.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION PROTESTANTE


    CHAPITRE IV. — LE PROTESTANTISME DANS LES PAYS DU NORD.


     


    

       


      I


      Les Pays-Bas avaient été un des foyers les plus ardents du
  mysticisme aux XIVe et XVe siècles ; c’est sous sa forme pseudo-mystique que
  le protestantisme y pénétra[1].


      Nous avons déjà vu comment un pelletier de Souabe,
  Melchiok Hoffmann, puis un boulanger fanatique de Harlem, Jean Mathys,
  s’étaient faits les ardents propagateurs de l’anabaptisme.


      L’imagination rêveuse des Néerlandais s’était enflammée
  aux théories de ces hommes qui se disaient prophètes et qui prêchaient un règne de Dieu sans Église et sans dogme, la communauté
  des biens, le retour à l’état primitif,
  l’obéissance à la seule lumière du dedans[2]. Charles-Quint,
  de qui dépendaient les provinces des Pays-Bas, sous le nom de Cercle de Bourgogne, essaya d’étouffer le mouvement
  par une répression sévère. Mais l’inquisition espagnole, qu’il y introduisit,
  avait un caractère trop prononcé d’institution politique pour aboutir à un
  apaisement des consciences. Ni la prison, ni les supplices ne vinrent à bout
  des âmes surexcitées. La paix extérieure fut obtenue ; mais une fermentation
  intérieure subsista, dont usèrent et profitèrent les futurs chefs de la
  révolution protestante aux Pays-Bas.


      Ces chefs trouvèrent d’autres complicités. Dans ce Cercle de Bourgogne, qui n’avait pas plus d’unité
  politique que d’unité religieuse[3], une noblesse
  besogneuse convoitait les biens d’Église, un clergé mal organisé manquait de
  formation sacerdotale[4], une bourgeoisie
  parvenue perdait dans le luxe les austères vertus familiales[5], la nation
  entière supportait avec peine le joug des Espagnols. Le peuple restait
  pourtant profondément attaché à la religion catholique : il ne devait voir sa
  foi s’ébranler qu’au jour où les nobles et les bourgeois réussiraient à
  confondre à ses yeux la cause de la Réforme religieuse avec celle de son
  indépendance nationale. Ses mœurs, d’ailleurs, avaient conservé quelques
  restes de barbarie. Le droit de vengeance privée était encore garanti par les
  lois des Pays-Bas à la fin du XVe siècle[6]. Un chef habile
  et sans scrupules, Guillaume de Nassau, prince d’Orange, dit Guillaume le
  Taciturne[7], profita de tous
  ces éléments révolutionnaires pour soulever le pays. Stathouder des trois
  provinces de Hollande, de Zélande et d’Utrecht, il accueillit avec faveur
  dans les villes soumises à son autorité tous les bannis politiques, tous les
  hérétiques proscrits, et même les criminels .de toute espèce. Ceux-ci
  pouvaient, dans l’espoir de riches pillages, former une armée terrible à sa
  dévotion. En 1555, l’avènement de Philippe II, prince sage et prudent, mais
  dont les allures hautaines et les préférences trop marquées pour les Espagnols
  déplurent aux Néerlandais, fut le signal de la révolution. L’impopularité du
  cardinal Granvelle, ministre du roi d’Espagne, et des tergiversations
  maladroites de Philippe aggravèrent la situation. Des agents anglais, des
  huguenots venus de France excitaient le peuple. En 1561, Théodore de Bèze
  déclare que le jour de la révolution est arrivé[8]. Le 17 octobre
  1565, Philippe II ayant ordonné l’exécution sévère des anciens édits de
  Charles-Quint[9] :
  Bon ! s’écrie le Taciturne ; voici le commencement d’une belle tragédie ![10]


      Quelques semaines plus tard, une vingtaine de nobles,
  assemblés dans un château du prince d’Orange, rédigèrent le fameux Compromis
  des nobles, qui réunit bientôt trois cents signatures. On raconte que
  Barlay Mont dit alors à la régente des Pays-Bas, Marguerite de Parme,
  effrayée de ce mouvement : Quoi ! Madame, vous avez
  peur de ces gueux ! Les nobles prirent fièrement ce nom de Gueux, qui
  leur avait été jeté comme une injure. Peu de temps après, une grande réunion
  de nobles décida que des représentants de toutes les provinces se réuniraient
  à la noblesse dans un cortège solennel, pour réclamer à Marguerite la liberté
  religieuse et s’engager à la défendre par les armes contre le roi d’Espagne.
  Partout, dès lors on acclame les Gueux comme les sauveurs de la patrie. Le Compromis
  des marchands, œuvre de la haute bourgeoisie, promet à la résistance
  l’argent nécessaire. En dépit des édits, des ministres calvinistes tiennent à
  Anvers, à Gand, à Bruges, des prêches en plein air, ‘aux portes des villes.
  Le fanatisme assoupi des vieux anabaptistes se réveille, et le ramassis de
  criminels, à qui le Taciturne a donné une hospitalité trop facile, se
  déchaîne. L’effervescence populaire, dit un
  historien protestant, éclate bientôt en voies de
  fait : dans le courant du mois d’août, les églises et les chapelles sont
  envahies et les images des saints, emblèmes de l’idolâtrie romaine,
  arrachées et brisées. C’est comme une tourmente qui passe, avec la rapidité
  le la foudre, sur les dix-sept provinces des Pays-Bas, prenant tout le monde
  à l’improviste, doublant l’exaltation des calvinistes, terrifiant les
  catholiques et le gouvernement, brouillant les calculs opiniâtres, mais
  prudents du prince d’Orange. Un nombre incalculable de chefs-d’œuvre des
  grands peintres et des grands sculpteurs du Moyen Age sont ainsi anéantis en
  quelques jours par le fanatisme aveugle de la multitude déchaînée. La
  magnifique cathédrale d’Anvers et tant d’autres églises, qui étaient de
  véritables musées d’objets d’art, perdent toutes leurs richesses[11].


      La colère de Philippe fut terrible. Le cardinal Granvelle[12] et le Pape Pie V[13] lui
  conseillaient de se rendre en personne dans les Pays-Bas. Il préféra y
  envoyer, avec mission de châtier les révoltés, le terrible duc d’Albe.


      Le vainqueur de Mülhberg, qui avait écrasé, en 1541, les
  troupes protestantes d’Allemagne, puis gouverné l’Italie d’une main de fer, à
  l’encontre de tous, même du Pape, arriva en Hollande, précédé d’une renommée
  d’énergie indomptable et cruelle. C’était,
  disent les contemporains, un vieux, long, maigre,
  portant une longue et mince barbe. Il régna
  aux Pays-Bas, dit le cardinal Hergenröther[14], par les arrestations et les supplices, fermement résolu à
  maintenir la religion catholique dans les provinces ou à les perdre. Des
  bruits sinistres circulèrent. La calomnie s’en mêla. Deux pièces apocryphes,
  colportées par les Gueux, et d’après lesquelles l’inquisition espagnole e le
  roi Philippe II auraient décrété la mort de tous les Néerlandais, parurent
  invraisemblables à plusieurs, mais n’en contribuèrent pas moins à surexciter
  le peuple. Les Gueux de mer prêtèrent
  leur appui aux Gueux de terre et
  parcoururent la mer en pirates. Cependant le Taciturne traitait avec Coligny,
  et recevait des subsides des protestants d’Allemagne. Le peuple, resté
  jusque-là, dans son ensemble, fermement attaché à la religion catholique,
  commençait à se rallier au prince d’Orange, qu’il considérait comme le
  défenseur de la patrie contre l’étranger. La levée de lourds impôts au nom du
  roi d’Espagne[15],
  acheva de détacher de la cause espagnole les plus sincères croyants et les
  plus fidèles sujets. Ce ne fut point, écrit
  Granvelle, le penchant à l’hérésie et à la révolte
  qui mit les armes entre les mains des Néerlandais, ce furent les durs
  traitements des Espagnols.


      Les calvinistes profitèrent du soulèvement populaire. A la
  suite de la prise de Brielle, en 1572, par les Gueux de mer, dix-neuf ecclésiastiques
  furent mis à mort à Gorcum en haine de la foi catholique. Leur fin fut
  admirable. Nicolas Pic, gardien du couvent des Frères Mineurs, défendit sa
  foi, jusqu’au dernier moment, contre les objections des hérétiques, et monta
  le premier sur le gibet en encourageant ses frères à bien mourir. Godefroy de
  Méruel, humble frère sacristain, s’écria, au moment où on le hissait pour le
  pendre : Mon Seigneur, pardonnez-leur, car ils ne
  savent ce qu’ils font. Godefroy Duneus suppliait ses bourreaux : Hâtez-vous, disait-il, car
  je vois les cieux ouverts.[16]. Pie IX a
  canonisé, le 29 juin 1867, les dix-huit martyrs de Gorcum.


      Les mesures pacificatrices prises par le successeur du duc
  d’Albe, Louis Requesens (1572-1576),
  n’obtinrent aucun résultat. Il était trop tard. L’ambitieux Guillaume
  d’Orange, qui venait de passer officiellement au calvinisme, aspirait à
  gouverner les Pays-Bas. Le 8 novembre 1576, un traité de réconciliation sur
  le terrain de la défense nationale réunit les représentants, protestants et
  catholiques, de toutes les provinces, contre la domination espagnole. Ce fut
  la Pacification de Gand. Elle stipulait une
  amnistie générale et la reconnaissance de Guillaume d’Orange tomme lieutenant
  du roi dans les provinces révoltées. Le successeur de Requesens, don Juan
  d’Autriche, le vainqueur de Lépante, dut approuver la Pacification de Gand.
  L’opposition paraissait irréductible sur la question d’autonomie nationale.


      Bon nombre de fervents catholiques supportaient avec peine
  une alliance qui semblait les rendre solidaires des violences calvinistes. En
  1579, un nouveau gouverneur, Alexandre Farnèse, duc de Parme, à la suite de
  négociations où il se révéla homme d’État de premier ordre, réussit à gagner
  à sa cause les provinces catholiques du Sud. Elles conclurent, le 6 janvier
  1579, l’Union d’Arras, à laquelle s’opposa,
  le 27 janvier, l’Union d’Utrecht conclue
  entre les provinces calvinistes du Nord. La Pacification
  de Gand était rompue : par l’Union d’Arras,
  la future Belgique était conservée à la foi catholique, tandis que l’Union d’Utrecht posait les bases de la République
  hollandaise. Le calvinisme s’établit fortement dans cette dernière région.
  L’université de Leyde, fondée en 1574, y propagea les doctrines de la
  Réforme. Le 20 décembre 1581, Guillaume, contrairement à ses anciennes
  promesses, y interdit le culte catholique. Les scènes de pillage et de
  persécution recommencèrent alors, poussant les catholiques fidèles à une
  résistance désespérée.


      Cependant le commerce maritime, de plus en plus
  florissant, enrichissait les familles des Gueux ; une aristocratie
  commerciale et financière se formait, et donnait son caractère particulier à
  la Hollande ; les Provinces-Unies, reconnues en 1596 par Henri IV et par
  Elisabeth, prenaient rang parmi les puissances européennes. Elles devaient
  devenir bientôt un puissant soutien de la politique protestante en Europe.


       


      II


      Au nord des Pays-Bas, les pays scandinaves, réunis sous
  l’hégémonie du roi de Danemark, avaient gardé la foi prêchée par saint
  Anschaire. Pendant la période si troublée du XIVe siècle, deux femmes d’un
  génie supérieur, sainte Brigitte de Suède et la reine Marguerite de Danemark,
  avaient exercé sur ces pays une influence profonde et bienfaisante. Brigitte,
  par ses écrits, par ses relations avec les Papes et avec le Sacré Collège,
  par la création d’un Ordre nouveau, destiné à joindre la vie contemplative à
  l’apostolat, avait resserré les liens qui unissaient sa pairie au centre de
  l’Église. Marguerite, en plein schisme, au milieu des guerres qui déchiraient
  l’Occident, avait conçu et réalisé le projet hardi d’une réunion des trois
  royaumes de Danemark, de Norvège et de Suède sous un même sceptre. Ses démarches
  aboutirent à la fameuse Union de Calmar.
  Rien, d’ailleurs, ni dans la littérature scandinave de cette époque, qui se
  bornait à traduire des Livres Sacrés et des poèmes de chevalerie, ni dans son
  art religieux, expressif et rudimentaire, ne dénotait encore, en ces régions
  septentrionales, l’influence de la Renaissance. Au début du XVIe siècle, on
  s’y serait cru en plein Moyen Age.


      Les calculs politiques de deux princes ambitieux et
  cupides, devaient bientôt séparer brusquement les trois royaumes de l’unité
  catholique.


      Christian II, qui prend le gouvernement des royaumes unis
  en 1513, à l’âge de trente-trois ans, n’a qu’un but : se rendre maître de
  l’Église comme de l’État. Il promulgue une
  législation nouvelle, qui réduit les évêques à n’être que ses très humbles
  chapelains… Il interdit au clergé
  d’acquérir des biens-fonds par achat ou par héritage… Çà et là, quelques expressions significatives : Les
  évêques doivent prêcher l’Évangile ; il n’y a rien dans l’Évangile sur
  les vœux monastiques ; les prêtres ne doivent pas acheter de terre à
  moins qu’ils ne veuillent se marier, révèlent ses tendances luthériennes
  ; mais il y a tout lieu de croire qu’elles étaient exclusivement politiques[17]. Pourtant, vers
  1520, Christian mande un disciple de Mélanchton, Martin Reinhard, pour en
  faire un professeur de son université, et il manifeste à son oncle, Frédéric
  de Saxe, le désir de voir Luther.


      Luther exulte à ces nouvelles. Le 5 mars 1521, il écrit à
  Spalatin : Martin (Reinhard), nous apprend que le roi (Christian) poursuit
  les papistes[18]. Le 31 mars
  Mélanchton confirme la nouvelle ; il ajoute que Christian a fait décapiter quelques évêques et noyer quelques moines[19]. La nouvelle
  n’était que trop vraie. En Suède et en Norvège, comme en Danemark, Christian
  confisquait les biens des évêques et des moines, sévissait impitoyablement
  contre les résistants et favorisait ouvertement la prédication des doctrines
  luthériennes[20].
  On ne fait rien de bon avec la douceur,
  écrivait-il à Erasme ; les moyens les plus efficaces
  sont ceux qui ébranlent le corps. Comme il se montrait d’une rigueur
  impitoyable et d’une rapacité sans exemple, non seulement envers le clergé,
  mais aussi envers la noblesse, les nobles de Suède se révoltèrent. Le fils
  d’une des victimes de Christian, Gustave Erikson, leva une armée, battit les
  Danois et, le 15 juin 1523, se fit proclamer roi de Suède sous le nom de
  Gustave Vasa[21].
  L’œuvre de Marguerite de Danemark était anéantie ; celle de saint Anschaire
  et de sainte Brigitte était gravement compromise.


      Le nouveau roi de Suède, désireux de transformer une
  monarchie élective et subalterne en un royaume héréditaire et absolu, chercha
  avant tout à briser la puissance de la noblesse et du clergé. L’assujettissement de l’Église lui parut surtout
  indispensable pour accomplir ses desseins ; employant tour à tour la ruse et
  la violence, il atteignit son but, et nulle part l’œuvre césarienne de la
  Réforme ne s’établit plus vite, d’une manière aussi franche, aussi complète
  et aussi durable[22].


      Pendant un séjour à Lubeck, Gustave s’était initié à la
  doctrine luthérienne. Deux frères, d’origine suédoise, mais formés à
  Wittemberg, Olaus et Laurent Petri, ou Peterson, furent ses auxiliaires
  habiles et dévoués : l’un fut nommé prédicateur de la cour, l’autre
  professeur à l’université d’Upsal. Olaus prêcha la doctrine de Luther sur le
  mariage des prêtres et se maria lui-même. Au mois de février 1527,
  l’archevêque d’Upsal et l’évêque de Vesteras furent mis à mort. Comme les
  nouvelles doctrines trouvaient peu d’échos dans la peuple suédois, Vasa fut
  hypocrite. Nous ne voulons pas d’autre religion,
  disait-il, que celle que nos ancêtres ont suivie[23] ; et il
  délivrait des lettres de recommandation aux pèlerins de Compostelle ; mais, en
  même temps, par ruse ou par force, il s’emparait des biens des monastères[24]. En 1529, le
  Sénat publia l’acte célèbre connu sous le nom de Recès de Vesteras,
  dont l’article 2 était ainsi conçu[25] : Vu le faible revenu de la Couronne, et considérant que
  celui de l’Église et des évêques provient de la générosité des laïques, et
  que l’ambition des prélats a souvent engendré des troubles, les dits revenus
  reviendront à la Couronne, et le train des évêques sera réglé par le roi, en
  sera de même pour les biens des cathédrales et des chapitres. On prélèvera
  seulement le nécessaire pour l’entretien des personnes. Quant aux monastères,
  comme ils sont depuis longtemps administrés par des mains incapables, le roi
  les pourvoira d’un bon intendant.


      Dès l’année 1545, dit le
  dernier historien de Gustave Vasa[26], la révolution religieuse de la Suède peut paraître achevée.
  Sauf un essai de propagande calviniste sous Eric XIV, et une tentative
  intéressante, mais éphémère, de restauration catholique sous Jean III et son
  fils Sigismond, le futur roi de Pologne, l’Église luthérienne de Suède a
  gardé jusqu’à nos jours les traits essentiels qu’elle avait reçus de la forte
  main de Gustave, et c’est dans le même sens que Charles IX et Gustave Adolphe
  achèveront de la constituer.


       


      III


      Le protestantisme ne devait pas conquérir d’autre grand
  royaume. Partout ailleurs l’hérésie protestante ne réussit à pénétrer que par
  infiltrations lentes. Les luthériens s’étaient introduits de bonne heure en
  Pologne. Ils y furent suivis par les calvinistes, les zwingliens et les
  sociniens. Dans ce pays, sourdement miné par tant de divisions intestines,
  ces diverses sectes réussirent, en 1570, à former une sorte de confédération
  sous le nom de Consensus Sendomiriensis.
  En Hongrie, le luthéranisme, propagé par des étudiants de Wittemberg, fut
  bientôt dominé par le calvinisme, qui y trouva sa formule dogmatique dans la Confessio Hungarica. L’Italie ne put réussir à
  former une église protestante ni à formuler une confession de foi hérétique ;
  mais Pierre Martyr, qui mourut à Zurich, Bernardin Ochino, qui devint
  professeur à Oxford, et Vergerio, qui mourut professeur à Tubingue, venaient
  d’Italie. C’est par la diffusion des ouvrages d’Erasme et sous son patronage
  que des idées subversives du dogme catholique pénétrèrent en Espagne. Vers
  1560, le Pape Paul IV s’en inquiéta sérieusement. Mais les rigueurs de
  l’Inquisition et l’activité déployée par d’illustres théologiens, dont nous
  aurons à parler plus loin, arrêtèrent les progrès de l’erreur. Les espoirs
  des luthériens s’étaient un moment tournés vers les Grecs schismatiques. En
  1559, Mélanchton fit en vain une première démarche, en envoyant au patriarche
  de Constantinople la Confession d’Augsbourg. Les calvinistes de Hollande
  firent plus tard une pareille tentative, mais sans plus de succès. Malgré
  l’hostilité commune contre Rome, qui animait les deux Églises, il y avait
  trop d’incompatibilités foncières entre la mobile et fuyante hérésie
  protestante et le bloc immobile du schisme oriental[27].


       


      Avec cette dernière tentative se termine l’histoire du
  mouvement protestant parmi les nations chrétiennes au XVIe siècle. Si, par
  l’éclat de son génie et par le retentissement de son action, Luther a paru le
  personnifier en lui et si la question religieuse a fini par le dominer, il ne
  serait cependant pas exact de dire que le moine de Wittemberg en a été
  l’initiateur, ni qu’une idée religieuse en a été le seul point de départ. En
  réalité, la révolution protestante a éclaté, non pas seulement en Allemagne,
  mais presque partout en Europe, bien avant la révolte de Luther. En 1517,
  trois ans avant la destruction des bulles pontificales par le moine de
  Wittemberg, les biens d’Église ont excité les convoitises du roi Christian de
  Danemark et de sa noblesse. C’est à la même époque que remontent les violents
  attentats des seigneurs des Pays-Bas contre les monastères. Dès les premières
  années du siècle, les Lollards ont prêché l’anarchie en Angleterre. Les bandes
  armées qui parcourent la France en 1511 en réclamant le partage des biens ne
  connaissent pas les doctrines luthériennes. Quand Luther jette son cri de
  révolte en 1520, les chevaliers-brigands de Franz de Sickingen ont déjà
  ravagé le pays allemand. Nulle part, d’ailleurs, nous ne voyons le mouvement
  révolutionnaire se manifester comme une explosion de consciences opprimées,
  ou comme un mouvement spontané de protestation contre les abus de la cour
  romaine. La crise économique, qui vient de bouleverser le monde de la
  richesse et du travail, la crise sociale, qui a dépossédé lentement la
  vieille noblesse féodale de son influence et de ses biens, la crise
  politique, qui a fait naître les grandes monarchies absolues et centralisées,
  expliquent suffisamment cet universel soulèvement de paysans affamés, de
  seigneurs cupides, de princes ambitieux, se précipitant à l’assaut du vieux
  régime, ou plutôt des biens d’Église, qui en sont, pour eux, la plus tangible
  expression. Le cri de révolte de Luther donne un mot d’ordre à ces passions
  déchaînées[28].
  Les confédérés du Bundschuch pillent les monastères au nom du pur Évangile, comme les jacobins de 1793 les
  pilleront au nom de la fraternité. Le point de vue religieux, auquel on a dû
  se placer principalement en écrivant cette histoire de l’Église, ne doit pas
  faire oublier l’important côté social des origines de la réforme. Il ne doit
  pas davantage nous faire fermer les yeux sur ses résultats politiques. Le
  pouvoir absolu des princes consolidé[29], les libertés
  publiques diminuées[30], la lutte des
  classes rendue plus âpre : telle est la situation que le XVIe siècle à son
  déclin lègue au ‘vue siècle C’est dans les pays qui
  ont adopté la Réforme, a pu dire un historien protestant, que l’évolution politique est la moins avancée[31]. Tous les peuples des pays protestants, disait lord
  Molesworth en 1692, ont perdu leur liberté depuis
  qu’ils ont changé leur religion pour une meilleure… Dans la religion catholique romaine, avec son chef
  suprême, qui est à Rome, il y a un principe d’opposition à un pouvoir
  politique illimité[32]. Partout où s’est affaibli le pouvoir ecclésiastique,
  a écrit Donoso Cortès[33], le pouvoir civil a vu grandir sa puissance : la plus sûre
  garantie de la liberté des races humaines est l’indépendance de l’Église.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA RÉFORME CATHOLIQUE


    CHAPITRE PREMIER. — LA RÉFORME CATHOLIQUE ET LES PAPES DU XVIe SIÈCLE
(1521-1600).


     


    

       


      Au lendemain de la mort de Léon X, en 1521, la question de
  la réforme, qui avait préoccupé les chrétiens du XVe siècle et que le
  mouvement artistique et littéraire de la Renaissance avait momentanément
  reléguée au second plan, recommença à agiter l’Eglise entière. Dans ces
  études d’érudition et de critique qui avaient tant passionné les esprits,
  dans ce dédain, parfois insolent, qui s’était attaqué à la scolastique
  décadente, dans ce mysticisme mal défini, qui avait troublé plus d’une âme,
  dans cet esprit d’indépendance qui se manifestait parmi les nations, dans le
  culte exagéré des arts et des lettres antiques, dans les trop savantes
  combinaisons politiques des gens d’Eglise et dans les excessives
  magnificences de la cour romaine, partout le bien et le mal se mêlaient d’une
  façon étrange, partout le besoin d’une ferme réglementation se faisait
  sentir. Les doctrines révolutionnaires, qu’un moine excommunié propageait
  sous le nom de réforme, ne faisaient qu’augmenter le désordre. Un vent
  d’anarchie soufflait sur les institutions et sur les âmes.


      Une fois de plus, l’Eglise trouva en elle-même la
  puissance de se régénérer. Les Papes, si absorbés qu’ils fussent par les
  soucis d’une politique extérieure pleine de difficultés, ne cessèrent de
  travailler à cette grande œuvre, et les évêques, réunis au concile œcuménique
  de Trente, sous l’autorité du Pontife suprême, y mirent le sceau de leur
  magistère infaillible. De pieux fidèles, de saints religieux, de simples
  clercs, d’humbles femmes, achevèrent le mouvement de régénération, les uns en
  ramenant à leur austérité primitive les vieux Ordres monastiques, les autres en
  fondant, sous la direction de la Papauté, des Ordres nouveaux, qui luttèrent
  contre les hérésies, portèrent la foi dans les régions lointaines et firent
  fleurir en Europe la plus admirable et la plus authentique sainteté. Le
  triste siècle de Luther, de Zwingle, de Calvin, d’Henri VIII et d’Elisabeth
  d’Angleterre, fut aussi le siècle glorieux de saint Pie V, de saint Charles
  Borromée, de saint Ignace de Loyola, de saint François Xavier et de sainte
  Térèse.


       


      I


      Nul n’envisagea la situation avec plus de perspicacité et
  de courage que le premier successeur de Léon X, ADRIEN
  VI : Nous savons, écrivait-il dans une
  instruction rédigée pour son nonce Chieretaro, nous
  savons que le mal s’est répandu de la tête aux pieds, du Pape aux prélats ;
  nous avons tous dévié ; aux abus dans les choses spirituelles se sont joints
  des abus dans l’exercice des pouvoirs ; tout a été vicié[1].


      Les mœurs de celui qui parlait ainsi contrastaient
  singulièrement avec celles de son prédécesseur. Un auteur contemporain
  raconte qu’au conclave qui suivit la mort de Léon X, comme on ne pouvait
  s’entendre sur le choix d’un des cardinaux présents, le cardinal Jules de
  Médicis, le futur Clément VII, proposa d’élire un cardinal néerlandais,
  Adrien d’Utrecht, professeur à l’université de Louvain, que peu connaissaient
  à Rome, mais qui avait la réputation d’un saint. Le cardinal Cajétan appuya
  ce choix, qui réunit aussitôt la majorité des suffrages[2]. Peu de temps
  après, l’humble prêtre prenait possession des somptueux appartements de Léon
  X et de Jules II. Il ne changea presque rien à son règlement de vie ; il
  garda auprès de lui la vieille domestique qui gouvernait son ménage. Il se
  levait de très bon matin, édifiait tout le inonde par la régularité de ses
  exercices de piété, la sobriété de ses repas, la conscience avec laquelle il
  traitait les affaires courantes[3]. Jamais, dit Ranke[4], Pape ne se montra plus réservé que lui et d’une conscience
  plus scrupuleuse dans la distribution des bénéfices ecclésiastiques. Mais
  lorsque Adrien VI crut devoir aborder les plus essentielles réformes, il se
  heurta à des difficultés insurmontables. Le Pape voulait-il supprimer les
  revenus excessifs attachés à certains emplois de la cour romaine ? On lui
  objectait qu’il ne le pouvait sans blesser les droits acquis de ceux qui
  avaient légalement acheté et payé à Uri juste prix ces emplois lucratifs. Se
  proposait-il de modifier le régime des prohibitions et des dispenses de
  mariage ? On lui représentait qu’il risquait, par de telles réformes,
  d’énerver la discipline de l’Église. Songeait-il à remanier la législation
  relative aux indulgences ? On lui faisait observer qu’il courait le risque,
  en se rendant agréable à l’Allemagne, de perdre l’Italie. A chaque tentative
  de réforme, il voyait surgir mille difficultés. Un courant de sympathie ne
  s’établit jamais entre les populations italiennes, habituées au faste des
  Médicis, et l’austère Pontife qui, à la vue des statues antiques, n’avait pu
  retenir ce cri : Proh ! Idola barbarorum !
  Le péril turc, devenu très menaçant après la prise de Rhodes, et le péril
  français, non moins redoutable pour l’Italie à la suite de complots ourdis en
  Sicile, détournèrent forcément le Pape de ses projets de réforme. D’ailleurs
  le peu de durée de son pontificat, qui fut d’un an et demi à peine, ne lui
  aurait pas permis de mener à bonne fin une œuvre sérieuse. On grava sur sa
  tombe cette parole, qu’il avait écrite peu de temps avant sa mort : Combien n’est-il pas malheureux qu’il y ait des époques où
  le plus honnête homme est obligé de succomber !


      En succombant, Adrien VI laissait au moins l’exemple d’un
  grand effort. Jules de Médicis, qui prenait sa succession sous le nom de CLÉMENT VII, allait-il savoir et pouvoir en
  profiter ? Italien Je race, humaniste de haute culture, initié aux affaires
  par les fonctions importantes qu’il avait remplies sous Léon X et sous Adrien
  VI, Clément VII ne rencontrait autour de lui, semblait-il, aucun des
  obstacles qui avaient paralysé l’action de son prédécesseur. Les instructions
  données d’autre part à Campeggio, son nonce à la diète de Nuremberg et à la
  diète d’Augsbourg[5],
  montrent combien vives et sincères étaient les intentions réformatrices de ce
  Pape intelligent, pieux et modéré[6]. Jamais peut-être, dit un historien, plus vives espérances ne furent plus complètement déçues ;
  le pontificat de Clément VII devait être un des plus malheureux que
  l’histoire connaisse. La cause doit en être cherchée dans le caractère trop
  indécis de ce Pontife. Là où il aurait fallu le prompt coup d’œil et l’action
  résolue d’un Jules II, Clément VII ne sut apporter qu’une réflexion hésitante
  et une décision tardive[7]. L’échec de son
  nonce Campeggio à la diète de Nuremberg, où il l’avait envoyé en 1524 presser
  l’exécution de l’édit de Worms et aviser aux moyens de réformer le clergé,
  semble l’avoir découragé de toute tentative d’action sur la discipline et les
  mœurs. Sauver au moins l’autorité temporelle du Saint-Siège semble avoir été
  dès lors le but de tous ses efforts. Favorable aux Espagnols, dont il était
  le compatriote par sa famille, et ami personnel de l’empereur, il ne sut pas
  arrêter à temps les envahissements successifs des troupes impériales dans la
  péninsule. Dans l’été de 1526, l’Italie se soulève pour sa délivrance. Le
  Pape est alors contraint de se mettre à sa tête contra les envahisseurs ;
  mais nulle tactique ne devait lui être plus fatale. En 1527, le connétable de
  Bourbon, avec les troupes impériales et les bandes luthériennes de Fronsberg,
  s’empare de Rome, qu’il saccage. Après avoir eu la douleur de combattre ses
  compatriotes, l’infortuné Pontife a l’humiliation de voir la Ville Sainte
  mise à sac par ses anciens amis, dans une campagne dont il pouvait à juste
  titre s’attribuer la responsabilité[8]. Une négociation
  avec François Ier, à qui il promit en 1533 la main de sa nièce Catherine de
  Médicis pour le futur Henri II, ne fut pas plus heureuse. Le roi de France
  eut tôt fait de s’allier au landgrave de Hesse, ce redoutable protecteur du
  protestantisme en Allemagne[9].


      Cependant Charles-Quint, maître de toute l’Italie,
  réclamait avec instance la réunion d’un concile. Mais il était bien entendu,
  dans son idée, que ce concile serait convoqué au nom de l’empereur et
  délibérerait sous son influence. Dans l’entrevue qu’il eut à Bologne avec
  l’empereur en 1534, Clément VII, pour avoir laissé Charles-Quint prendre
  l’initiative d’une mesure qui lui appartenait de droit, se vit dans la
  douloureuse nécessité de s’opposer à la réunion d’une pareille assemblée.
  Qu’eût-il gagné à voir l’hérésie condamnée, s’il se mettait par là même sous
  la dépendance de l’autorité impériale[10] ?


      Non seulement toutes les armes spirituelles et temporelles
  contre l’hérésie semblaient se briser dans la main de l’infortuné Clément
  VII, mais l’année suivante il voyait un grand royaume, l’Angleterre, se
  détacher de l’Église. Le tiers de l’Europe était soustrait à l’obédience du
  Pape. A l’est, la Hongrie, jadis boulevard de l’Europe contre l’islamisme,
  battue en 1529 par les Turcs à la fameuse bataille de Mohacs, et déchirée par
  des luttes intestines, n’existait plus comme nation.


      L’excès de tant de maux produisit un réveil du sentiment
  national et chrétien. Tandis que les princes de l’Europe se concertaient pour
  résister à une invasion possible des Turcs, la vie religieuse et le zèle
  apostolique se renouvelaient dans l’Église par la fondation des Théatins, des
  Capucins, des Somasques, des Barnabites, et quand le
  plus malheureux des Papes[11] descendit dans
  la tombe, la plus militante des congrégations religieuses, la Compagnie de
  Jésus, venait de naître.


       


      II


      Un Pape que sa jeunesse mondaine ne semblait pas avoir prédestiné
  au rôle de réformateur, profita de ce mouvement. Le successeur de Clément
  VII, PAUL III, qui, sous son nom
  familial d’Alexandre Farnèse, avait brillé jadis à l’école de Pomponius Lætus
  et dans la société de Laurent de Médicis parmi les élégants humanistes,
  n’avait gardé de ses études et de ses hautes relations, qu’un air de noblesse
  et de grandeur, des manières pleines de distinction, qui le rendirent
  sympathique à tous. Elu Pape à l’âge de soixante-six ans, il comprit la
  gravité de ses devoirs. Sa première préoccupation fut d’épargner à l’Europe
  et à l’Eglise les malheurs d’une invasion musulmane. Il s’appliqua, avec une
  circonspection et une adresse consommées, dans l’entrevue de Nice, à
  réconcilier Charles-Quint et François Ier négocia le mariage d’un de ses
  neveux avec une fille naturelle de l’empereur et celui d’une de ses nièces
  avec un prince du sang français, le duc de Vendôme. Puis, tandis que les
  troupes impériales écrasaient les armées levées par la Ligue de Smalkalde, il
  consacra tous ses efforts à l’œuvre de la réforme. Par la nomination d’une
  commission d’études, où figuraient les illustres cardinaux Sadolet, Pole,
  Contarini et Caraffa[12], par
  l’approbation donnée l’Institut des Jésuites en 1510, par la réorganisation
  du tribunal de l’Inquisition en 1542[13], par
  l’institution d’une censure rigoureuse des livres et la publication d’un Index
  en 1543[14],
  enfin par l’ouverture du concile de Trente en 1545, Paul III fit entrer la
  question de la réforme catholique dans la voie des réalisations positives. Il
  publia de nombreuses bulles pour remédier à divers abus[15], et, s’attaquant
  à ceux qu’il voyait de plus près et qui n’étaient pas des moins difficiles à
  abolir, il exhorta les cardinaux à faire sur
  eux-mêmes et dans toute la cour romaine une réforme exemplaire[16]. Il s’appliqua à
  faire entrer au Sacré Collège les hommes les plus méritants. D’imprudentes
  faveurs accordées à des membres de sa famille[17] furent les
  grandes fautes de sa vie. Ces fautes lui coûtèrent des larmes amères. Il
  mourut en murmurant tristement les paroles du Psalmiste : Si mei non fuerint dominati…


       


      Les membres du Sacré Collège, en posant la tiare sur la
  tête du cardinal del Monte, qui avait donné des preuves de sagesse et
  d’énergie, eurent sans doute l’espoir de communiquer un nouvel essor au
  mouvement de réforme. Mais les responsabilités des situations suprêmes, qui
  stimulent et mûrissent les uns, déconcertent et abattent les autres. Ce fut
  le cas du nouveau Pape. En souvenir de Jules II, dont il avait été le
  camerlingue, il prit le nom de JULES
  III.


      L’ambitieuse et remuante famille des Farnèse, comblée de
  richesses et de dignités par Paul III, troublait l’Italie, négociait des
  alliances avec le roi de France, provoquait les représailles de l’empereur. Nous n’aurions jamais cru, écrivait le Pape[18], que Dieu nous affligerait ainsi. D’autre part,
  l’attitude prise au concile par certains évêques et surtout par les députés
  allemands l’inquiétait[19]. La suspension
  de l’assemblée, qu’il dut décréter en 1552, parut le délivrer d’un pénible
  souci. A partir de cette époque, le Pontife, abattu, parut se désintéresser
  de plus en plus des affaires publiques. Retiré dans une villa, qu’il avait
  fait construire près de la Porte du Peuple, il sembla oublier le reste du
  monde, sauf, hélas ! ses proches et quelques-uns de leurs amis, pour
  leur prodiguer outre mesure les dignités et les privilèges.


      Ce fut pour parer à toute apparence de pareils abus que le
  vertueux et austère Marcel Cervini, élu Pape le 11 avril 1555 sous le nom de
  MARCEL II,
  commença par écarter de lui les membres de sa famille, et par régler avec
  économie les dépenses de sa cour. L apparut à tous, dit un historien, comme l’âme de cette réforme de l’Église dont tant
  d’autres n’étaient que les prôneurs[20]. La mort le
  ravit à l’Église après 21 jours seulement de pontificat, au moment où il
  préparait un mémoire détaillé sur la restauration de l’Eglise. Les Romains
  lui appliquèrent le vers du poète sur un autre Marcel :


      Ostendent
  terris hunc tantum fata, neque ultra


      Esse
  sinent.


      On lui donna pour successeur un vieillard de
  soixante-dix-neuf ans, mais qui portait dans tout son extérieur, dans la
  ferme attitude de son corps, dans sa démarche rapide, dans le feu de son
  regard, toute l’ardeur de la jeunesse. C’était Jean-Pierre Caraffa, qui avait
  fondé, avec saint Gaétan de Thiène, l’Ordre des Théatins, et qui, de concert
  avec le cardinal Jean Alvarez de Tolède, avait déterminé Paul III à
  réorganiser l’Inquisition. Il prit le nom de PAUL
  IV. L’incorruptible et rude vieillard, qui avait conscience de n’avoir pas
  fait la moindre démarche pour être Pape, affecta toujours de se considérer
  comme directement élu, non par Son activité le Sacré Collège, mais par Dieu.
  Dans sa bulle d’avènement, il prêta le serment solennel de mettre un soin scrupuleux à ce que la réforme
  universelle de l’Église et de la cour romaine fût exécutée. Le jour
  même de son sacre, il envoya deux moines du Mont-Cassin en Espagne pour y
  restaurer la vie monastique. Il institua une Congrégation pour la réforme
  universelle, et communiqua aux différentes universités les articles sur
  lesquels cette commission devait délibérer. Le peuple de Rome, qu’il avait
  exempté de diverses taxes, lui éleva une statue.


      L’ardeur généreuse et quelque peu excessive du vigoureux
  réformateur allait lui être un piège. Nul plus que le vieux Pontife, qui
  avait connu la libre Italie du XVe siècle, ne supportait avec indignation le
  joug de la domination espagnole. Un de ses neveux, Charles Caraffa, qui avait
  des griefs personnels contre Philippe II, lui fit part de son ressentiment.
  Le Pontife patriote se jure alors de rendre à son pays sa vieille
  indépendance, déclare la guerre à Philippe, et, trompé par l’extérieur
  hypocrite de son neveu, Charles, soldat adonné à tous les vices, l’élève au
  cardinalat. Un second de ses neveux est nommé duc de Palliano ; un troisième,
  marquis de Montebello. Encore une fois le népotisme, cette plaie de l’Église
  depuis Sixte IV, sembla compromettre toute l’œuvre réformatrice du Pontife.


      La défaite des troupes pontificales et l’invasion des
  États de l’Église par le duc d’Albe, en septembre 1556, obligèrent Paul IV à
  mettre fin à ses entreprises belliqueuses. Il ouvrit enfin les yeux sur la
  conduite honteuse de ses neveux. Un jour qu’il parlait de réforme à ses
  cardinaux : Saint Père, lui dit le
  cardinal Pacheco en l’interrompant, il faut
  commencer cette réforme par vous-même. Cette parole frappa son âme
  droite et sincère. Le 27 janvier 1559, il convoque le Sacré Collège, prend
  Dieu à témoin qu’il ne connaissait pas l’infamie de ses neveux lorsqu’il les
  a comblés de dignités, et aussitôt les prive de tous leurs emplois et exile
  leurs familles. Charles Caraffa est expulsé de force par la garde suisse. La
  jeune marquise de Montebello, trouvant son palais fermé, est obligée d’errer
  sans asile, jusqu’à ce qu’une pauvre auberge veuille bien lui accorder
  l’hospitalité[21].


      Paul IV s’adonna ensuite à la réforme de l’Église avec la
  même inexorable rigueur[22]. On frappa en
  son honneur une médaille où l’on voyait le Christ chassant à coups de fouet
  les vendeurs du Temple. Il se vantait de ne pas passer un seul jour sans
  frapper un abus ; et il faut bien reconnaître qu’un grand nombre de ses
  ordonnances de réformation sont si bien conçues, qu’elles ont passé dans les
  décrets du Concile de Trente. Son attention se porta de préférence sur
  l’institution de l’Inquisition, qu’il avait travaillé à réformer et à
  fortifier[23].
  Il ne manquait jamais, chaque jeudi, d’assister aux réunions du Saint-Office.
  Il soumit à sa juridiction de nouveaux délits et lui donna le droit
  d’appliquer la torture pour découvrir les complices. Il veilla surtout à ce
  que les inquisiteurs ne fussent jamais arrêtés par des considérations de
  personnes et n’hésita pas à citer devant ce haut tribunal ecclésiastique des
  barons et des cardinaux.


      Le 18 août 1559, terrassé par la maladie, il eut le
  courage de réunir une dernière fois le Sacré Collège autour de son lit de
  mort et expira en lui recommandant la cause du Saint-Siège et de
  l’Inquisition. En apprenant sa mort, le peuple de Rome, qui se souvenait des
  vices de ses neveux et qui lui attribuait l’invasion des États de l’Église
  par les troupes espagnoles, brisa sa statue et mit le feu au palais du
  Saint-Office[24].


       


      III


      Un des premiers soins de PIE
  IV fut de reprendre, par des procédés moins brusques, l’œuvre de la réforme.
  Il était fils d’un modeste fermier de l’État, Bernardin Medici. Doux,
  pacifique, d’un commerce aimable, il présentait avec son prédécesseur un contraste
  frappant. Il n’eût sans doute pas osé aborder de lui-même l’œuvre de
  restauration disciplinaire, que la forte main de Paul IV avait si vivement
  mise en train, mais il n’abolit aucune des ordonnances de son prédécesseur et
  se contenta de mettre beaucoup de mesure et de douceur dans l’application
  qu’il en fit. Il n’aimait pas l’Inquisition, et déclarait ouvertement sa
  manière de voir à ce sujet, mais il ajoutait que de savants théologiens ayant
  approuvé ce moyen suprême de combattre l’hérésie, il n’avait pas à revenir
  sur ce qui avait été institué.


      Une seule fois on le vit recourir à des mesures très
  rigoureuses ; encore doit-on les attribuer à une pression de l’opinion
  publique plutôt qu’à sa propre initiative. Les rigueurs dont Paul IV avait usé
  contre les membres de sa famille n’avaient point apaisé la haine que le
  peuple nourrissait contre les Caraffa. Un triste drame de famille appela
  l’attention sur eux. Le duc de Palliano ayant tué par jalousie sa propre
  femme, le procès instruit contre lui à ce sujet fut une occasion de
  ressusciter d’autres accusations, de faux, de malversations de toutes sortes,
  de meurtre et de brigandage. Ce fut bientôt le procès de toute la famille du
  Pontife défunt. On eût dit que tous les ressentiments accumulés dans l’âme populaire
  depuis trois quarts de siècle par les mauvais neveux
  des Papes, les Riario, les Rovère, les Borgia, les Médicis et les Farnèse, se
  déchaînaient contre les Caraffa. De fait, les pièces du procès, qui nous sont
  parvenues, montrent que l’accusation dépassa souvent les bornes de la justice
  et de la vérité. Saint Pie V fit plus tard réviser le procès et punir le
  rapporteur[25].
  Le marquis de Montebello échappa au supplice par la fuite, mais le duc de
  Palliano, le cardinal Charles Caraffa et deux de leurs proches parents furent
  mis à mort. Cet exemple terrible mit fin à un abus dont l’origine s’explique,
  mais dont les résultats avaient été des plus dommageables pour l’Église et
  pour la société.


      Pie IV, il est vrai, n’avait point paru lui-même exempt de
  népotisme. En accumulant les dignités sur la tête de son neveu Charles
  Borromée, en l’appelant auprès de lui et en l’associant à son gouvernement,
  il entendait en faire un des grands personnages de la cour romaine. La grâce
  de Dieu en fit un saint. Les qualités du neveu couvrirent dès lors ce qu’il
  pouvait y avoir de défectueux ou d’anormal dans sa précoce élévation. C’est à
  saint Charles Borromée autant qu’à Paul IV qu’il faut attribuer la formation
  du collège de huit docteurs qui devint plus tard la consulta, les efforts
  accomplis pour obtenir des évêques la résidence, l’habileté avec laquelle on
  déjoua les manœuvres de l’empereur et de la cour de France, demandant le
  mariage pour les prêtres et la communion sous les deux espèces pour les
  laïques[26].
  C’est saint Charles encore qui déjoua les prétentions des princes favorables
  aux protestants, réclamant un concile nouveau. C’est par sa décisive
  intervention que les travaux de l’assemblée interrompue furent repris au jour
  de Pâques de 1561[27]. Bref, la
  promptitude, le zèle, la prudence et la régularité que l’on remarqua dans la
  conduite de toutes les affaires temporelles et spirituelles furent dus à
  l’initiative de l’énergique cardinal.


      La bulle Benedictus Deus, du 26 janvier 1564, qui
  confirma toutes les décisions du Concile de Trente, l’institution d’une
  congrégation destinée à en interpréter et en exécuter les décrets, le
  promulgation des règles de l’Index, l’imposition d’une profession de foi à
  tous les ecclésiastiques et à tous les professeurs ou gradués d’une faculté
  quelconque, et enfin l’impulsion donnée à la fondation des séminaires, que
  Paul IV disait avoir été décrétés par inspiration
  divine[28]
  ; tels furent les derniers actes de ce grand pontificat.


      Avec le cardinal Charles Borromée, la sainteté était
  entrée dans les conseils du Chef de l’Église ; avec Michel Ghisleri, qui prit
  le nom de Pie V, elle monta sur le trône pontifical. Né dans une, humble
  famille, à Bosco, près d’Alexandrie, religieux dominicain à quatorze ans,
  chef suprême de l’Inquisition sous Paul IV, il avait partout donné
  l’impression d’une vertu austère, d’une charité sans bornes, d’une piété
  angélique. Saint Charles Borromée déclare avoir beaucoup contribué à son
  élection. Lorsque, dit-il, la piété, la vie irréprochable et la sainteté du cardinal
  d’Alexandrie me furent connues, je pensai que la république chrétienne ne
  pouvait être mieux gouvernée que par lui, et je lui consacrai tous mes
  efforts[29].
  Le fardeau du gouvernement de l’Église, loin de détourner le nouveau Pape de
  la pratique des vertus, ne fut qu’un stimulant de plus à sa piété. Le peuple,
  en voyant passer aux processions le saint Pontife, dont les traits fortement
  accusés, les yeux enfoncés dans l’orbite révélaient les vertus austères,
  tandis que la pureté de son regard et la douceur de son sourire exprimaient
  la bonté de son cœur, ne pouvait se défendre d’un sentiment d’admiration et
  de sympathie pour son nouveau Pape. Pie V avait pour maxime qu’on ne gouverne
  les autres qu’en se gouvernant soi-même. Il commença la réforme par les plus
  hauts dignitaires du clergé. Il ne permit pas qu’aucun de ses parents sortît
  de la médiocrité de sa condition. La réforme de la cour pontificale, depuis
  si longtemps désirée, fut enfin réalisée sous son gouvernement. De la cour
  romaine, la restauration des mœurs ecclésiastiques et de la discipline
  s’étendit à tout le clergé. Pie V accorda très peu de dispenses, peu de
  privilèges, peu de faveurs. Un auditeur-général fut chargé de lui faire un
  rapport sur tous les archevêques et évêques qui ne résideraient pas dans leur
  diocèse[30].
  Les curés reçurent l’ordre, sous les peines les plus sévères, de ne pas
  abandonner leurs églises paroissiales[31]. Les relations
  des moines avec l’évêque du lieu furent prévues et réglées[32]. La plus stricte
  clôture fut imposée aux religieuses. Comme l’immixtion des laïques avait été
  une des causes les plus fréquentes de la décadence des églises et des monastères,
  le vigilant Pontife défendit toute inféodation des possessions de l’Église,
  sous quelque prétexte que ce fût, et prononça l’excommunication contre tous
  ceux qui favoriseraient de telles opérations, ne fût-ce que par un conseil[33].


      Ce que la sainteté du Pape opérait dans le gouvernement de
  l’Église universelle, la sainteté de plusieurs évêques et religieux l’opéra
  dans les diocèses et dans les monastères et, par là, dans le monde laïque.
  Saint Charles Borromée, par la fondation des séminaires, par ses nombreux
  synodes, et surtout par sa vie exemplaire, renouvelait le clergé, tandis que
  l’Ordre naissant des Jésuites et la pieuse congrégation des Oratoriens
  répandaient dans toutes les classes du monde laïque le goût d’une vraie et
  solide piété.


      Le saint Pape, qui n’oubliait pas le rôle essentiel de la
  prière liturgique et de l’enseignement catéchistique dans la vie de l’Église,
  publia un nouveau bréviaire et un nouveau missel, rédigés d’après les manuscrits les plus vénérables et les phis
  authentiques qu’on put trouver à la bibliothèque vaticane et qu’on fit venir
  d’ailleurs[34]. Il veilla à ce
  que les principales propositions dogmatiques du concile de Trente fussent
  mises à la portée de tous au moyen du catéchisme
  romain.


      Après cette œuvre de rénovation intérieure, dont on peut
  dire qu’elle fut l’objet principal de ses labeurs, Pie V se préoccupa de la
  situation générale de l’Église, menacée au dehors par les Turcs, déchirée au
  dedans par l’hérésie. On sait comment, après avoir, au prix de mille efforts,
  groupé les armées des nations chrétiennes sous le commandement de Don Juan
  d’Autriche, il eut le bonheur de voir, par une révélation surnaturelle, une
  grande victoire, remportée sur la flotte ottomane, à Lépante, le 7 octobre
  I571, mettre fin à la prépondérance maritime des Turcs. Il institua, à cette
  occasion, la fête de N.-D. de la Victoire, devenue, sous Grégoire XIII, la
  fête de N.-D. du Rosaire.


      Trois grandes nations catholiques, la France, l’Italie, et
  l’Espagne, avaient jusqu’ici résisté à l’hérésie. Pie V envoya au roi de
  France, Charles IX, des troupes contre les huguenots. Pour la préservation de
  l’Italie et de l’Espagne, il ne vit d’autre salut que dans l’organisation
  prudente et ferme de l’Inquisition. S’il encouragea les princes, et notamment
  Philippe II à combattre l’hérésie, il faut reconnaître qu’il sut résister au
  roi d’Espagne lorsque celui-ci voulut faire du Saint-Office un instrument de
  gouvernement ou apporter dans la poursuite des hérétiques et des infidèles un
  zèle mal réglé. On le vit arracher l’archevêque de Tolède, Carranza, aux
  mains de l’Inquisition Royale[35], faciliter la
  réconciliation des Judaïsants relaps, assurer l’Eucharistie aux condamnés à
  mort[36], et rappeler au
  roi les stipulations des Papes pour la protection et l’évangélisation pacifique
  des Indiens d’Amérique[37]. Pour éviter les
  immixtions fâcheuses des rois catholiques dans les choses de l’Église, il ordonna de publier, non plus seulement à Rome, mais
  dans toute l’Église, au Jeudi-Saint, l’antique bulle, dite de la In cœna
  Domini[38], résumé du vieux droit public de cette République
  Chrétienne qui s’en allait[39].


      Mais les deux grandes nations arrachées à l’Église par
  l’hérésie ne cessaient d’être l’objet de ses sollicitudes les plus
  douloureuses. Par les négociations de son habile légat Commendon auprès de
  l’empereur Maximilien II, et surtout par les encouragements donnés aux
  missions et aux collèges catholiques, Pie V prépara la réaction catholique de
  l’Allemagne au siècle suivant. L’aide morale qu’il avait accordée à Marie
  Stuart et ses efforts pour susciter une résistance efficace des catholiques
  contre le despotisme religieux d’Élisabeth, n’avaient malheureusement pas été
  secondés[40].
  Il rêvait, au moment de mourir, d’une expédition en Angleterre, à la tête de
  laquelle il aurait voulu marcher lui-même, et une de ses dernières paroles
  fut celle-ci : Dieu suscitera bien, du sein des
  pierres, s’il le faut, l’homme dont nous avons besoin.


       


      IV


      Saint Pie V mourut le 1er mai 1572. L’homme providentiel
  qu’il avait espéré ne se rencontra pas. Mais l’impulsion donnée à la réforme
  catholique dans l’Église entière était telle, qu’un Pontife médiocre, venant
  après ce grand Pape, se serait senti entraîné lui-même dans le mouvement. Médiocre,
  Hugues Buoncompagni, de Bologne, qui prit le nom de GRÉGOIRE XIII, ne le fut à aucun titre. Sa jeunesse avait été
  mêlée aux plaisirs et aux affaires du siècle[41], mais son
  sacerdoce fut immaculé et son pontificat fut vraiment grand. Par le
  développement qu’il donna aux œuvres d’éducation et d’enseignement, il assura
  la continuation et l’extension de la réforme opérée par saint Pie V. Les
  congrégations religieuses qui venaient de se fonder lui offraient de nombreux
  ouvriers, admirablement préparés à cette œuvre. Il les utilisa. Il fonda à
  Rome des collèges pour les Anglais, les Allemands[42], les Grecs et
  les Maronites. Il créa ou rebâtit en divers pays vingt-trois autres collèges,
  entre autres ceux de Vienne, de Prague, de Grätz, d’Olmutz et de Wilna. Sa sollicitude
  scolaire s’étendit jusqu’au Japon. Du collège romain, fondé en 1550 par saint
  Ignace, il voulut faire le Collège de toutes les nations.
  Le jour de l’inauguration, on y entendit vingt-cinq discours prononcés en
  diverses langues. En 1584, on ne comptait pas moins de deux mille sept cents
  élèves dans ce collège désormais célèbre, d’où devaient sortir près de cinq
  cents archevêques ou évêques, plus de cinquante abbés ou généraux d’ordre et
  onze martyrs.


      Dans chacune de ces fondations, on remarqua la largeur
  d’esprit du Pontife. Au collège grec, où devaient être reçus des jeunes gens
  de treize à seize ans, non seulement de tous les pays soumis à la domination
  chrétienne, mais aussi de ceux qui dépendaient d’un gouvernement schismatique
  ou infidèle, il voulut qu’on donnât des professeurs grecs. Les élèves étaient
  revêtus du caftan et du bonnet vénitien ; on devait les élever tout à fait à
  la manière des Grecs, afin qu’ils eussent constamment la pensée qu’ils
  étaient destinés à retourner dans leur patrie. On devait leur laisser leur rite
  aussi bien que leur langue[43]. Toujours
  préoccupé de l’extension de l’influence catholique en Orient, Grégoire XIII
  fonda une imprimerie pour cinquante langues orientales, et envoya chercher
  des manuscrits en Egypte, en Ethiopie et divers autres pays d’Orient. En
  1582, il publiait l’édition officielle du Corpus juris canonici, dont
  Pie V avait, dès 1566, ordonné la révision.


      La plus connue de ses réformes est celle qu’il apporta au
  calendrier. Cette réforme était désirée depuis longtemps. Depuis 325, en
  effet, le calendrier julien s’était mis en retard de dix jours. Le Concile de
  Trente, en fixant certaines grandes fêtes d’après leur rapport avec les
  saisons, avait rendu la révision indispensable. Un astronome calabrais, Luigi
  Lilio, avait indiqué une méthode simple et facile pour remédier aux
  inconvénients du précédent calendrier. Le Pape fit étudier le projet par une
  commission de savants et, après l’avoir communiqué aux cours catholiques,
  publia solennellement la réforme par la bulle du 13 février 1582.


      Peu de temps avant sa mort, l’infatigable réformateur
  faisait publier une nouvelle édition du Martyrologe, soigneusement corrigée
  par le savant cardinal Baronius.


      De telles entreprises ne s’étaient pas accomplies sans
  entraîner des dépenses énormes. Baronius a calculé que l’appui que Grégoire
  XIII avait donné à de pauvres jeunes gens pour faire leurs études lui avait
  coûté deux millions. Lorenzo Priuli évalue à 200.000 scudi les sommes employées chaque année par lui
  à des œuvres pies. Les vingt-deux collèges de jésuites qu’il avait fondés,
  avaient grossi considérablement son budget. D’autre part, le sévère
  réformateur avait fermement résolu de ne jamais recourir, pour relever sa
  situation financière, à de nouveaux impôts, ni à des concessions
  spirituelles, ni à la vente des biens de l’Église. Quel autre moyen imaginer
  ? Grégoire, guidé par une conception trop absolue de la justice sociale,
  considéra qu’une grande partie des châteaux et des biens des seigneurs
  dépendant du Saint-Siège devait être dévolue au patrimoine pontifical, soit
  par l’extinction de la ligne qui en avait été investie, soit par suite de
  l’inexécution des charges imposées aux bénéficiaires de ces biens. Instituer
  des commissions de révision et faire restituer les biens indûment possédés :
  rien ne paraissait plus logique en théorie ; rien n’était plus difficile et
  plus périlleux en pratique. Des réclamations et des procès surgirent de
  toutes parts. Beaucoup de nobles menacés se soulevèrent pour défendre leurs
  propriétés. Dans le désordre qui s’ensuivit, les anciennes factions
  ressuscitèrent. On vit apparaître, l’air menaçant et le poing sur la dague,
  dans les églises comme sur les places publiques, le Guelfe portant la plume
  sur le côté droit de son chapeau, et le Gibelin l’arborant sur le côté
  gauche. Des nobles s’organisèrent en bandes de brigands, sous la conduite de
  grands seigneurs tels que les Piccolomini, les Malatesta et les Orsini. Perdu pour perdu, s’écriait l’un d’eux en face du
  Pape, j’aurai du moins la satisfaction de me défendre.
  De vulgaires bandits prirent des airs chevaleresques. Un certain Marianazzo,
  refusant le pardon qui lui était offert, disait : J’aime
  mieux vivre en bandit, j’y trouve plus de considération et de sécurité.


      Le Pape, comprenant la faute politique qu’il avait
  commise, abandonna toutes les procédures en matière de confiscation. Mais il
  était trop tard. Grégoire, d’ailleurs, ne fut jamais un politique heureux. La
  ligue qu’il avait essayé de former contre les Infidèles s’était dissoute ;
  Venise l’avait abandonnée pour faire la paix avec les Ottomans ; Philippe II
  lui-même avait conclu une trêve avec les Turcs. Les démarches faites par
  Grégoire pour s’opposer à la persécution d’Elisabeth, pour soutenir la Ligue
  en France, pour intervenir en Portugal entre les compétiteurs à la royauté,
  ne furent pas plus couronnées de succès. On l’entendait souvent, dans sa
  dernière maladie, s’écrier : Tu exsurgens,
  Domine, misereberis Sion : Vous vous
  lèverez, Seigneur, et vous aurez pitié de Sion. Mais les insuccès
  diplomatiques de Grégoire XIII ne doivent pas faire oublier l’importance
  inappréciable de ses grandes réformes.


       


      V


      Les discordes intestines qui troublaient l’État de
  l’Église à la mort de Grégoire XIII étaient superficielles. Une main forte allait
  bientôt suffire à les faire disparaître. Au fond, l’Église romaine, affadie
  et obscurcie à la fin du XVe et au début du XVIe siècle, venait de
  réapparaître enfin, grâce aux pontificats de saint Pie V et de Grégoire XIII,
  comme le sel de la terre et la lumière du monde. Un autre grand Pontife, SIXTE-QUINT,
  entreprit de lui rendre, sous des formes nouvelles, la forte organisation
  intérieure et l’hégémonie politique et sociale qu’elle avait perdues depuis
  le Moyen Age.


      Rien n’indique que Sixte-Quint ait exercé, comme on l’a
  dit, le métier de porcher. Fils d’un humble jardinier, dans la Marche
  d’Ancône, il est possible qu’il ait gardé les troupeaux dans sa première
  enfance. Ce qu’on sait de certain sur sa jeunesse, c’est qu’à 9 ans, il entra
  au couvent des Franciscains à Montalto, qu’à 12 ans il y prit l’habit de
  moine, qu’il y fit de rapides progrès, et qu’à 19 ans, il avait une
  réputation de prédicateur. Les sermons qu’il donna dans l’église des
  Saints-Apôtres, à Rome, pendant le carême de 1552, révélèrent une éloquence
  peu commune, une science théologique profonde et surtout une connaissance des
  hommes et des choses étonnante chez un moine de 30 ans à peine. Saint Ignace
  de Loyola et saint Philippe de Néri, qui l’avaient entendu, le prirent en
  amitié ; le cardinal Caraffa, futur Pape sous le nom de Paul IV, et le
  cardinal Ghisleri, qui devait être saint Pie V, le visitèrent souvent dans sa
  cellule ; la noble famille des Colonna se fit gloire d’entretenir des
  relations avec lui. Tous pressentaient en Fra Felice Peretti, — c’était le
  nom du jeune moine, — un homme destiné à devenir un jour une colonne de
  l’Église de Dieu. Successivement prieur, général de son Ordre, évêque et
  cardinal, il fut enfin, à la mort de Grégoire XIII, élu Pape à l’unanimité
  des suffrages.


      La répression du brigandage fut la première de ses
  préoccupations. Grâce à des châtiments salutaires, grâce surtout à une
  entente, qu’il sut obtenir et exiger au besoin des autres États de la
  péninsule, les bandes de brigands disparurent.


      Le mauvais état des finances était la seconde plaie du
  domaine pontifical. Sixte-Quint y remédia par un système financier que nous
  n’avons pas à exposer ici et dont les principaux éléments étaient la vénalité
  de nombreuses charges et l’organisation de monti
  ou caisses de fonds d’État, amortissables ou non. Un contrôle actif et
  vigilant pouvait seul parer aux inconvénients de ce système. Le nouveau Pape
  était capable de l’exercer. Les charges vénales ne furent concédées qu’à des
  personnes capables et dignes ; la gestion des monti
  fut soumise à une surveillance rigoureuse. Bientôt, un trésor de trois
  millions d’écus d’or et d’un million d’écus d’argent témoigna du succès de
  ces opérations. Ses réformes dans le haut gouvernement de l’Eglise.


      Le rétablissement de l’ordre public dans l’État de
  l’Église et la reconstitution des finances pontificales n’étaient, dans la
  pensée de Sixte-Quint, que des mesures préalables. 


      Le gouvernement central de l’Église ne répondait plus aux
  besoins nouveaux. La multiplicité et la diversité des affaires que le Pape
  avait à traiter, exigeaient désormais qu’il pût s’entourer de quelques hommes
  spécialement compétents, pour les régler à part les unes des autres. La
  création des deux congrégations du Concile M de l’Index, par Pie IV et par
  Pie V, avait été inspirée par  cette
  considération. Sixte-Quint, non seulement confirma et amplifia les pouvoirs
  de ces deux congrégations, mais généralisa le système et répartit les
  différentes affaires en quinze congrégations, qui constituèrent comme autant
  de ministères. Il s’occupa aussi de l’organisation et du recrutement du Sacré
  Collège ; il fixa le nombre des cardinaux à 70, les divisa en trois ordres :
  6 évêques, 50 prêtres et 14 diacres, et exigea pour l’admissibilité au
  cardinalat, que le candidat eût porté la tonsure au moins une année et reçu
  les ordres mineurs. Sixte-Quint agrandit l’Imprimerie vaticane et lui fit
  publier une édition officielle de la Vulgate, œuvre considérable et
  difficile, qui fut achevée en 1590.


      Plus les États européens se constituaient d’une manière
  autonome, plus il importait que Rome, centre de la chrétienté, imposât sa
  suprématie par sa majesté souveraine. Sixte rêva de faire une Rome si grande
  et si belle que tous, rois et sujets, en la visitant, reconnussent en elle la
  capitale du monde. Les aqueducs colossaux qu’il fit construire, à l’imitation
  des anciens Csars, l’obélisque monumental qu’il fit dresser en face de la
  basilique du Vatican, la majestueuse coupole de Saint-Pierre, qu’il. avait si
  grande hâte de voir planer dans l’immensité des airs, et à l’achèvement de
  laquelle il employa six cents ouvriers travaillant jour et nuit, l’érection
  sur le capitole d’une antique Minerve, à laquelle il fit arracher la lance
  qu’elle portait pour lui mettre en main une énorme croix, tant d’autres
  travaux auxquels le nom du grand Pape reste encore attaché, n’ont eu qu’un
  but, celui que rappelle une inscription posée déjà par Jules II dans la Strada Julia : montrer
  la majesté de la souveraine domination nouvellement reconquise.


      Les projets de Sixte-Quint allèrent plus loin. Il s’était
  flatté de mettre fin à l’empire turc. Il avait noué des intelligences en
  Orient avec la Perse et pensait que la Russie elle-même se joindrait aux
  nations catholiques dans cette entreprise. Il se berça aussi de la pensée de
  conquérir l’Égypte. Il conçut le dessein d’une jonction de la mer Rouge avec
  la Méditerranée et, par là, du rétablissement de l’ancien commerce du monde.


      Il ambitionna d’organiser des pèlerinages réguliers de
  tous les pays, y compris l’Amérique, à la ville de Rome, ville universelle et
  capitale du-monde. Le temps et les forces ne permirent pas au grand Pontife
  de poursuivre efficacement tous ces desseins, dont quelques-uns étaient
  peut-être chimériques ; mais à ne considérer Eue les œuvres qu’il a menées à
  bonne fin, on est saisi d’admiration en pensant que cinq années de pontificat
  ont suffi à ce grand Pape pour les réaliser.


      Les pontificats d’URBAIN
  VII (1590), de GRÉGOIRE XIV (1590-1591)
  et d’INNOCENT IX (1591) furent trop courts pour leur permettre
  de poursuivre l’œuvre réformatrice de saint Pie V, de Grégoire XIII et de
  Sixte-Quint. Le pieux et laborieux CLÉMENT
  VIII en fut malheureusement détourné par de nombreuses et graves
  préoccupations de politique extérieure : réconciliation du roi de France
  Henri IV avec le Saint-Siège, négociations en vue de la paix entre l’Espagne
  et la France, recouvrement du fief de Ferrare, exécution de la fameuse
  Béatrice Cenci et de ses complices[44]. Clément VIII
  eut cependant le loisir de publier une nouvelle édition du bréviaire, de
  faire réviser le texte de la Vulgate, et d’établir une congrégation
  particulière pour les controverses sur la grâce.


      La célébration du grand jubilé de 1600, qui amena à Rome
  trois millions de pèlerins, attesta la vénération dont jouissait le
  Saint-Siège à la fin du XVIe siècle. Après la Rome du Moyen Age, qui
  gouvernait les princes et les peuples en vertu d’un droit international
  accepté par tous, la Rome des temps modernes, s’imposant au monde par la
  centralisation de son gouvernement spirituel, par le prestige de sa grandeur
  morale et par son influence souveraine, était fondée.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA RÉFORME CATHOLIQUE


    CHAPITRE II. — LA RÉFORME CATHOLIQUE ET LE CONCILE DE TRENTE.


     


    

       


      Dans le mouvement de la révolution protestante, tout
  annonce ou suit Luther ; dans le mouvement de la réforme catholique, tout
  prépare le Concile de Trente ou en dérive. La folle insurrection d’un homme,
  au nom de la liberté individuelle, et la sage restauration de la foi et des
  mœurs par une assemblée hiérarchiquement organisée, au nom de la tradition :
  tels sont les deux faits générateurs des temps modernes.


       


      I


      Premières La réforme de l’Église, la réforme par un
  concile, la réforme universelle, depuis la tête jusqu’au plus petit des
  membres, in capite et in membris : ces
  réclamations qui s’élevaient de toutes parts vers le milieu du x-ve siècle,
  jusqu’à couvrir parfois le bruit des controverses théologiques et des luttes
  internationales, l’Église catholique romaine avait été la première à les
  faire entendre. Sans remonter jusqu’à saint Bernard, à saint Pierre Damien et
  plus loin encore, — car tous les saints ont été des réformateurs à leur
  manière et tout concile a été une œuvre de réformation, — c’est au concile de
  Vienne, en 1311, nous l’avons vu, qu’un évêque, chargé par le Pape de dresser
  le programme des délibérations de l’assemblée, avait mis en tête la formule
  célèbre : réformer l’Église clans son chef et dans ses membres. Cette
  formule, les Légistes, les principaux docteurs du XVe siècle et les
  protestants du XVIe siècle l’avaient répétée, et l’empereur Charles-Quint venait
  de la reprendre pour son propre compte. Les Légistes et les docteurs
  gallicans y voyaient l’occasion de renouveler dans un concile les
  déclarations de Constance et de Bâle ; les protestants rêvaient d’opposer à
  l’autorité personnelle du Pape celle d’une assemblée représentative des
  fidèles, qui consacrerait leurs doctrines[1] ; l’empereur
  espérait trouver dans les réformes d’une future assemblée un terrain
  d’entente entre les deux fractions, catholique et protestante, qui brisaient
  l’unité morale et la solidité politique de son empire.


      Le Saint-Siège ne se prêtait : qu’à regret à l’exécution
  d’un projet poursuivi avec de pareilles intentions. Ce dessein rencontrait
  même dans l’entourage du Pape, auprès de ceux dont une réforme menaçait la
  tranquillité[2],
  et dont les intérêts couraient le risque d’être compromis, des oppositions
  systématiques. Mais le besoin de remédier aux périls qui menaçaient l’Église
  se faisait de plus en plus urgent. A la nécessité de la réformer se joignait
  celle de la préserver d’une fausse réforme, cent fois pire que les abus
  auxquels elle prétendait remédier. Le 22 mai 1542, Paul III lança la bulle de
  convocation d’un concile universel pour le 1er novembre de la même année[3]. Après s’être mis
  sous la protection de Dieu, le Pape sollicitait le concours de tous pour
  assurer l’intégrité de la religion chrétienne, la réformation des mœurs, la
  concorde des princes et des peuples chrétiens et le moyen de repousser les
  entreprises des infidèles. C’était le magnifique programme du concile. A partir
  de ce moment, pendant plus de vingt ans, jusqu’a la clôture définitive de
  l’assemblée en 1563, les trois Papes qui se succéderont, Paul III, Jules III
  et Pie IV, poursuivront, à travers mille obstacles, la sainte entreprise avec
  une énergie persévérante qui tient du prodige.


      la Après quelques hésitations, le Pape, d’accord avec
  l’empereur, désigna comme lieu de réunion du concile la ville de Trente. Cette ville, située sur l’Adige, dans le Tyrol italien,
  gouvernée par un prince-évêque. Madrucci, de concert avec un délégué du comte
  de Tyrol (Ferdinand, frère de
  Charles-Quint), était au débouché du col le
  moins élevé des Alpes, par suite facilement accessible du côté de
  l’Allemagne, ce qui devait inspirer quelque confiance aux protestants…
  Lorsqu’on se rendait de France en Italie, Trente
  n’était pas éloignée de la grande route Turin-Milan-Venise. Quant aux
  Espagnols, toute ville italienne était pour eux à peu près équivalente sous
  le rapport de la longueur du voyage[4].


      Cependant, au jour fixé pour l’ouverture du concile,
  quelques évêques d’Italie et des régions voisines de l’Allemagne se
  trouvèrent seuls présents au rendez-vous. Les trois légats envoyés par le
  Pape attendirent en vain, pendant sept mois, l’arrivée des autres membres de
  l’épiscopat et les ambassadeurs des princes catholiques. La cause du concile
  sembla perdue. Des hostilités qui s’étaient rouvertes entre François Ier et
  Charles-Quint, étaient le principal obstacle. Après la paix de Crespy, Paul
  III, par une bulle du 19 novembre I544, convoqua de nouveau l’épiscopat pour
  le 14 mars 1545. Ce délai ne devait pas être le dernier. Charles-Quint,
  obsédé par les protestants, paraissait maintenant hésiter ; il aurait voulue
  reprendre un simple congrès, pareil à celui de Ratisbonne, où catholiques et
  hérétiques chercheraient à s’entendre librement au moyen de concessions
  réciproques. L’infatigable Pontife, malgré son grand âge et ses fatigues,
  redoubla d’activité et fixa par ordre au 3 mai l’ouverture de l’assemblée.
  Cette fois-ci, ce fut la France qui fit défaut. François Ier, vexa de tous
  les atermoiements obtenus par son adversaire, venait de rappeler d’office les
  quatre évêques français qui avaient répondu à l’appel. Après de nouvelles
  négociations et de nouvelles convocations, le 13 décembre 1515, la session
  solennelle d’ouverture fut célébrée par quatre cardinaux, quatre archevêques,
  vingt-deux évêques, cinq généraux d’ordre, trois abbés et trente-cinq
  théologiens. Paul III avait enjoint de passer outre, quel que fût le nombre
  des présents et de commencer les travaux.


      Le Pape ne vint point en personne présider le concile, et
  ses deux successeurs devaient imiter sa prudente réserve. Mais il avait
  choisi, pour parler en son nom et agir à sa place en qualité de légats, trois
  cardinaux éminents : Jean Marie del Monte, qui fut depuis son successeur sous
  le nom de Jules III, Michel Cervini, qui ceignit la tiare sous le nom de
  Marcel II, et Reginald Pole, l’intelligent et actif diplomate, qui, exilé de
  l’Angleterre, sa patrie, pour l’indépendance de son dévouement, devait
  montrer la même fierté courageuse dans la défense de l’Église romaine.


      Au lendemain des cérémonies solennelles qui ouvrirent le
  concile, les prélats réunis à Trente se rendirent compte de l’extrême gravité
  de leur mission. Les regrettables retards apportés à leur réunion avaient
  donné le temps aux malentendus de s’aigrir, aux passions de se déchaîner, à
  la révolution protestante de gagner du terrain. Toutes les vieilles hérésies
  du Moyen Age, celles des Vaudois, des Albigeois, des Béghards, des Frères du
  Libre-Esprit, des Wicleffites et des Hussites, semblaient s’être donné
  rendez-vous dans le protestantisme ; tous les abus ecclésiastiques, autrefois
  réprimés par Grégoire VII et par Innocent III, paraissaient être ressuscités
  dans l’Eglise : c’était tout l’ensemble du dogme et de la discipline qu’il
  fallait défendre ou reconstituer.


      En faisant les processions liturgiques et les prières
  solennelles qui ouvrirent leurs travaux, les Pères de Trente virent sans doute,
  par les yeux de la foi, planer au-dessus d’eux l’Esprit de Sagesse et de
  Science qui avait assisté les Pères de Nicée, d’Ephèse et de Latran. Ils se
  souvinrent aussi que, depuis trois siècles, le génie d’un grand saint avait
  donné à la théologie catholique des formules d’une précision et d’une clarté
  admirables. Ils placèrent au milieu de leur salle de délibération, comme un
  trésor où tous iraient puiser la saine doctrine, la Somme de saint
  Thomas[5]. La théologie
  scolastique s’était rajeunie depuis quelque temps. Le besoin de lutter contre
  les protestants lui avait fait abandonner les discussions abstraites et
  futiles où elle s’était trop complue au siècle précédent. Elle était
  dignement représentée au concile. La jeune et vaillante compagnie de Jésus y
  avait envoyé l’éloquent Salmeron, un des premiers compagnons de saint Ignace,
  le savant Claude le Jay, que l’archevêque d’Augsbourg avait choisi pour son
  procureur, et l’illustre Lainez, futur général de son Ordre, qui devait tenir
  dans le concile une si grande place. L’Ordre de saint Dominique était
  représenté par son vicaire général, Dominique Soto, la lumière de la
  théologie de son temps, par le célèbre Melchior Cano, professeur à
  l’université d’Alcala, qui unissait en lui l’érudition et l’élégance de
  l’humaniste à la science du théologien, et par l’ardent Ambroise Catharin, à
  la piété si fervente, à la science si profonde, à la pensée hardie jusqu’à la
  témérité. Louis Carvajal, philosophe et théologien, André de Véga, professeur
  à Salamanque, le général des capucins, Bernardin d’Asti, et l’éloquent évêque
  de Bitonto, Corneille Musso, représentaient les fils de saint François.


      Le premier soin des Pères fut de fixer l’ordre des
  travaux. Le Pape désirait, pour parer le plus tôt possible au péril
  protestant, que le concile commençât par les questions de foi. L’empereur,
  voulant donner une satisfaction à ses sujets luthériens, faisait demander par
  le cardinal de Trente, Madrucci, que l’on traitât d’abord de la réformation
  de l’Église. Les Pères, dans un esprit de conciliation, décidèrent que les
  deux ordres de questions, dogmatiques et disciplinaires, seraient discutées
  simultanément[6].
  Trois grandes congrégations furent créées, qui seraient présidées chacune par
  un des trois légats[7]. La raison qui fit adopter cette mesure par la congrégation
  générale, dit Pallavicini[8], fut le désir de traiter plus de matières en moins de temps
  et de discuter avec moins de confusion ; mais les légats, au fond de leur
  cœur, se proposaient de rompre, par cette division, les factions et les
  ligues dans lesquelles les évêques auraient pu se laisser entraîner en cédant
  à l’influence de quelque esprit remuant, véhément et éloquent.


      Tout faisait craindre, en effet, dès le début, que les
  discussions ne fussent animées, que divers courants, difficiles plus tard à
  maîtriser, ne se formassent parmi les Pères du concile. Des questions d’école
  divisaient entre eux les fils de saint François et ceux de saint Dominique,
  ou, comme on disait, les Cordeliers et les Jacobins. De plus, les évêques des
  quatre grandes nations représentées, Allemagne, France, Espagne et Italie,
  formaient volontiers quatre groupes distincts. Les prélats allemands, sous
  l’influence de l’empereur, réclamaient avant tout la réforme de l’Église ;
  les français, trop dominés par la politique de bascule de Catherine de
  Médicis, penchaient plutôt vers les mesures agréables aux protestants ; les
  espagnols tenaient pour les prérogatives de l’épiscopat : les italiens
  étaient prêts à défendre ardemment les privilèges de la cour de Rome. Ceux-ci
  d’ailleurs se trouvaient être de beaucoup les plus nombreux. Les Pères
  décidèrent sagement que la liberté la plus grande serait laissée à la
  discussion, mais que le Concile ferait lui-même sa police et que les
  définitions de dogme auraient lieu à l’unanimité.


       


      II


      Les trois premières sessions avaient été consacrées à
  l’organisation et au règlement du concile. Dans les IVe, Ve et VIe sessions,
  les Pères abordèrent la question protestante dans ce qu’elle avait de plus
  fondamental.


      Ne reconnaître d’autre règle de foi que la Sainte Ecriture
  interprétée par le sens individuel, tenir la nature humaine comme
  essentiellement corrompue dans son fond, et n’espérer son salut que de
  l’application extérieure des mérites du Christ, indépendamment de toute bonne
  œuvre : telle était, nous l’avons vu, dans ses éléments essentiels, la
  doctrine luthérienne.


      Les principales conséquences de ce système avaient été la
  révolte contre l’autorité de l’Église et de la Tradition, le rejet du libre
  arbitre et la négation de toute rénovation intérieure dans l’âme du justifié.


      Attaquer du premier coup la thèse protestante dans ses
  principes fondamentaux, était d’une tactique hardie. Le Pape y poussait
  vivement. Mais l’empereur s’y opposait avec non moins d’énergie. Il écrivit au cardinal Pacheco et chargea Dandini, nonce
  du Pape auprès de lui, de mander aux légats qu’il fallait procéder lentement
  dans cette affaire, et ne prononcer aucun anathème contre les protestants,
  dans la crainte qu’ils ne devinssent encore plus furieux[9].


      Quelques Pères étaient ébranlés, et demandaient qu’on eût
  des ménagements pour l’erreur protestante. La majorité passa outre. On aborda
  alors la question de l’autorité de la Sainte Ecriture et de la Tradition, et
  la discussion s’engagea, vive et approfondie. Les opinions les plus extrêmes
  s’y firent entendre. Les uns trouvaient que c’était une
  tyrannie spirituelle que d’empêcher les fidèles d’exercer leur esprit suivant
  les talents que Dieu leur a donnés, et de les obliger à demeurer attacher au
  seul sens des Pères. Le cordelier Richard du Mans prétendit, au
  contraire, que les scolastiques avaient si bien
  démêlé les dogmes de la foi, qu’on ne devait plus les apprendre de l’Écriture[10]. Corneille Musso
  déclara qu’entre l’Écriture et la Tradition, paroles de Dieu au même titre,
  il n’y a qu’une différence accidentelle[11]. Le jésuite
  Claude Le Jay et le dominicain Dominique Soto firent sagement remarquer qu’il
  y avait à distinguer la matière de la foi et des mœurs, sur lesquels il était
  nécessaire de recourir à l’interprétation traditionnelle, mais que, pour tout
  le reste, il n’y avait point d’inconvénient à laisser à chacun la liberté de
  penser et d’écrire, sans blesser la piété et la charité[12]. Le résultat de
  ces discussions théologiques, qui furent résumées dans une congrégation
  générale du 1er avril 1546, ainsi que les observations des canonistes et
  exégètes sur le canon des Livres Saints, fut l’important décret De
  canonicis Scripturis, du 8 avril 1546, où le Concile, après avoir fixé le
  canon des Saints Livres, et déclaré que la traduction dite Vulgate, devait
  être tenue comme texte officiel et authentique dans
  les leçons, disputes, prédications et exposés du dogme, proclama, pour réprimer la pétulance des esprits, que nul ne
  doit, dans les matières concernant la foi ou les
  mœurs, attribuer à l’Écriture un autre sens que celui que lui a donné et que
  lui donne notre sainte Mère l’Église[13]. Les
  protestants, comme on l’a dit fort justement, en
  essayant de renfermer tout le christianisme dans la foi aux Livres Saints,
  n’avaient réussi qu’à mettre en péril et la religion chrétienne et la Bible :
  l’Église romaine, en proclamant au concile de Trente l’autorité de la
  Tradition, avait sauvé l’une et l’autre[14].


      Quand, à la Ve session, se présenta la question du péché
  originel, l’empereur renouvela ses instances. Il fit savoir au Pape, par
  l’intermédiaire du cardinal de Trente, qu’on le
  désobligerait si l’on proposait cet article[15]. Mais les légats
  pontificaux maintinrent l’ordre déjà fixé. Le 21 mai 1546, la discussion la
  plus libre s’engagea entre les théologiens sur la nature du péché originel,
  le mode de sa transmission, ses effets et son remède. Saint Thomas avait
  approfondi ces questions, que les longues controverses contre l’hérésie
  pélagienne avaient soulevées depuis longtemps. Mais les interprétations du
  Docteur angélique étaient diverses. Les trois écoles, dominicaine,
  franciscaine et augustinienne, professaient sur l’état du premier homme, sur
  sa faute et sur la manière dont cette faute atteint sa postérité, des
  théories explicatives différentes. Tandis que les disciples de saint Thomas
  soutenaient que notre premier ancêtre a été créé
  dans l’état de justice originelle, l’école de saint Bonaventure enseignait
  que cette justice surnaturelle n’avait pu lui être communiquée par Dieu
  qu’après un acte de volonté fait par Adam. Malgré l’autorité de saint Thomas,
  faisant surtout consister le péché originel dans la privation de la justice
  originelle, les fils spirituels de saint Augustin continuaient à le voir dans
  le fait de la concupiscence et expliquaient sa transmission par une espèce de
  traducianisme. Peu de temps avant l’ouverture du Concile, le dominicain
  Catharin n’avait pas craint d’attaquer à la fois toutes les théories émises
  jusqu’à lui. Comment, s’était-il dit, pouvons-nous être responsables d’une
  faute qui ne nous serait point personnelle ? Et, pour justifier le dogme du
  péché originel, il avait soutenu que notre volonté avait été impliquée d’une certaine manière, aux yeux de Dieu, dans la
  volonté de notre premier père[16]. A un moment
  donné, l’éloquence de Catharin, sa dialectique pressante, semblèrent emporter
  l’adhésion des Pères du concile. Ils ne cédèrent pas à ce mouvement. La
  théorie de l’ardent dominicain n’avait aucun appui dans la tradition patristique.


      Sur un autre point la tradition était invoquée de part et
  d’autre. La transmission du péché originel a-t-elle été universelle ? La
  Sainte Vierge en a-t-elle été préservée ? Les franciscains, appuyés par les
  jésuites Laynez et Salmeron, soutenaient énergiquement la seconde opinion ;
  les dominicains invoquaient l’autorité de saint Thomas pour défendre la première.
  Autre sujet de controverse : une vieille formule, qui remontait au Vénérable
  Bède, voulait que l’homme eût été, par le péché originel, blessé dans ses
  facultés naturelles, vulneratus in naturalibus.
  Cette expression plaisait à ceux qui désiraient heurter le moins possible le
  dogme luthérien.


      La dispute fut ardente. Les procès-verbaux des
  congrégations conciliaires et les relations des ambassadeurs à leurs princes,
  respirent l’ardeur et la fièvre des combats. Mais qu’on poursuive la lecture
  et qu’on aborde le décret du Concile. Rien de plus calme et de plus mesuré.
  Avec une délicatesse parfaite, les Pères se gardent de trancher aucune des
  questions librement discutées dans les écoles catholiques. Ils se sont
  réunis, disent-ils, pour réprimer une hérésie redoutable et ouvertement
  déclarée, et non pour restreindre la liberté de penser des loyaux défenseurs
  de l’Église. Sur la croyance à l’Immaculée Conception seulement, tout en
  jugeant que la question n’est pas encore mûre, ils expriment d’une manière
  manifeste leur intime sentiment. Ils déclarent donc et définissent : 1° que
  le premier homme, déchu par sa désobéissance de l’état de sainteté et de
  justice dans lequel il avait été constitué, tant à l’égard de l’âme qu’à
  l’égard du corps, a transmis à ses descendants, non-seulement des peines
  corporelles, mais ce péché même ; 2° que ce péché, transmis à tous, non par
  imitation, mais par propagation, ne peut être effacé que par les mérites de
  Jésus-Christ, appliqués à chacun, qu’il soit adulte ou enfant, par le
  sacrement du baptême ; 3° que le baptême remet et enlève de l’âme tout ce qui
  a caractère de péché, y laissant pourtant subsister la concupiscence,
  laquelle n’est pas un péché, sinon en ce sens qu’elle vient du péché et
  qu’elle incline au péché ; 4° que, dans ce décret sur le péché originel, le
  Concile n’entend pas parler de la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu[17].


      Restait la question de la justification. C’était le point
  le plus fondamental de la doctrine luthérienne. C’est en attaquant la
  prétendue doctrine pélagienne du libre arbitre et des bonnes œuvres, c’est en
  glorifiant la suprême miséricorde d’un Dieu justifiant l’homme par ses seuls
  mérites et couvrant la lèpre des péchés inexpiables du manteau de son infinie
  bonté, que le moine de Wittemberg avait trouvé ses plus pathétiques accents
  d’éloquence. Quand il en parlait, c’était comme l’écho de toute sa vie
  intérieure, si tourmentée, qu’on entendait vibrer en lui. Nulle doctrine
  d’ailleurs ne portait au dogme catholique de plus rudes coups ; car, ainsi
  que l’a reconnu Adolphe Harnack[18], en faisant cette démonstration, Luther ne frappait pas
  seulement les scolastiques, mais aussi les Pères de l’Eglise et même Augustin.


      Les Pères tremblèrent un moment devant la grandeur de leur
  tâche. Les scolastiques, saint Thomas lui-même, qui leur avait été, sur la
  question du péché originel, d’un si grand secours, leur offraient peu de
  lumières sur ce point précis. Vingt ans de controverses ardentes avaient
  illuminé tour à tour les diverses faces de la question ; mais personne n’en avait
  encore élaboré la synthèse. C’est ce que fit remarquer, avec beaucoup de
  raison, le cardinal Michel Cervini. Le cardinal ajouta qu’il ne fallait pas
  se contenter de dire : Luther a dit telle chose, donc elle est fausse ; mais
  qu’il fallait chercher et examiner l’erreur sans prévention ; qu’il importait
  aussi de ne pas tomber dans un excès contraire, comme il était arrivé à
  Pighius qui, pour combattre l’hérésie luthérienne sur le péché originel,
  était tombé dans l’hérésie pélagienne. Le cardinal Pacheco proposa de faire
  étudier la question dans des commissions spéciales de théologiens. Le grand
  cardinal Pole demanda surtout que l’on implorât l’assistance divine avec d’autant
  plus de ferveur que la question paraissait plus difficile. Dans la
  congrégation du 21 juin 1546, une commission de théologiens réduisit à six
  points les questions principales qui se rattachaient à la doctrine de la
  justification[19].
  Dans les séances qui suivirent, les deux tendances qui partageaient
  l’assemblée eut thomistes et en scotistes, les premiers semblant accorder davantage
  à l’action de Dieu et les seconds paraissant donner plus à l’action libre de
  l’homme, se firent jour. A certains moments, la vivacité de la discussion fut
  à son comble. Pallavicini raconte, d’après les actes mêmes du Concile et le
  journal de son secrétaire Massarelli, comment, le 17 juillet, l’évêque de la
  Cava, San Félice, s’emporta jusqu’à saisir à la barbe son interlocuteur[20].


      Le résultat de ces travaux, si passionnés mais si
  profonds, fut le célèbre Decretum de justificatione, comprenant 16
  chapitres et 33 canons, où tous les théologiens s’accordent à voir le chef-d’œuvre
  du Concile de Trente. Sa rédaction est, en grande partie, l’œuvre du savant
  cardinal Michel Cervini. Après avoir affirmé avec force l’inexprimable
  faiblesse de l’homme (ch. Ier) et l’infinie
  miséricorde de Jésus-Christ (ch. II et III),
  le Concile décrit d’une manière saisissante et précise la marche et l’œuvre
  de la grâce dans l’âme du pécheur qui revient à Dieu (ch. IV, V et VI), les éléments essentiels de la justification
  (ch. VII), sa gratuité (ch. VIII), condamne la fausse notion de la
  foi qu’ont les protestants (ch. IX), et
  déduit de la doctrine catholique quelques conséquences importantes relatives
  à l’observation des commandements, au don de la persévérance, aux mérites des
  bonnes œuvres, etc. (ch. X à XVI).
  Autant que Luther, les Pères affirment que la rémission des péchés et de la
  peine qui leur est due, ne peut venir que des mérites de Jésus-Christ ; mais
  ils ajoutent que ces mérites sont assez puissants pour opérer dans l’homme
  qui se repent une rénovation intérieure, et que c’est là le seul sens
  admissible des expressions de saint Jean et de saint Paul, lorsqu’ils
  décrivent les effets de la grâce, comme un affranchissement du péché[21], une paix inaltérable[22], une force
  invincible[23],
  une rénovation[24]
  et une résurrection de l’âme[25].


       


      III


      On était arrivé à la fin de l’année 1546, et le décret sur
  la Justification n’était pas encore promulgué. Des événements d’une gravité
  exceptionnelle menaçaient d’amener la dissolution du concile. Les protestants
  avaient pris les armes, et Charles-Quint, craignant que la condamnation du
  dogme fondamental des novateurs ne les exaspérât, pesait de toute son
  autorité sur les évêques allemands pour empêcher la publication des décrets
  de la VIe session. On parlait de suspendre le concile, de le transférer. Mais
  le Pape s’était opposé à la première solution, et l’empereur s’était emporté
  quand on lui avait parlé de la seconde. L’écrasement des luthériens par les
  troupes impériales trancha la question. Le 13 janvier 1547, le décret sur la
  justification fut promulgué au milieu des acclamations unanimes dans une
  congrégation générale publique, et la VIIe session s’ouvrit.


      On y commença l’étude des sacrements en général. La
  question des sacrements, par lesquels la grâce justifiante s’obtient,
  s’augmente et se répare, était le premier corollaire de la question de la
  justification. Or, sur ce point encore, comme
  le reconnaît Harnack[26], Luther s’était tourné aussi bien contre Augustin que
  contre les scolastiques. Luther, dit
  le même auteur[27],
  avait mis en pièces la doctrine catholique des
  sacrements. Il avait fait cela au moyen des trois thèses suivantes : 1° les
  sacrements servent au pardon du péché et à rien d’autre ; 2° les sacrements
  n’atteignent pas leur but en étant célébrés, mais en étant crus ; 3° ils
  reçoivent leur efficacité, non de l’opus operatum ou des dispositions
  nécessaires, mais du Christ historique. En 30 canons, le Concile
  affirma et précisa la doctrine traditionnelle sur les sacrements en général,
  puis sur le baptême et la confirmation en particulier.


      Il allait poursuivre ses travaux, quand un nouvel obstacle
  surgit. Une subite épidémie se déclare à Trente. Deux évêques meurent
  subitement. Les légats, en vertu des pouvoirs spéciaux qu’ils ont reçus du
  Pape, déclarent le concile transféré à Bologne. De là, un vif mécontentement
  de Charles-Quint, qui retient à Trente les prélats de sa dépendance. Les
  Pères restés à Trente n’osent pas faire un acte synodal, et les Pères réunis
  à Bologne se contentent, dans les sessions VIIIe, IXe, Xe, XIe et XIIe, de
  préparer des matériaux et ne publient aucun décret. L’empereur, mécontent de
  cette inaction, prend alors la résolution d’agir par lui-même. Il convoque à
  Augsbourg deux docteurs catholiques et le protestant Agricola, et leur fait
  rédiger un symbole en trente-six articles, qu’il entend imposer au monde
  chrétien en attendant les décisions définitives du concile : c’est l’Intérim
  d’Augsbourg[28].
  Cet acte ne fait qu’augmenter le désordre, et Paul III enjoint au cardinal
  légat Del Monte, de dissoudre le concile.


      Mais deux mois après, au mois de décembre 1549, Paul III
  mourait et le conclave lui donnait pour successeur le cardinal del Monte, qui
  prenait le nom de Jules III. Le changement de pontificat permettait un
  changement de tactique. Le premier acte du nouveau Pape fut de convoquer le
  concile à Trente.


      Il s’y réunit le 1er mai 1551, sous la présidence du cardinal-légat
  Crescenzio, assisté de deux évêques. Grâce aux longs et patients travaux des
  théologiens Cano, Laynez et Salmeron pendant les cinq sessions de Bologne, le
  travail paraissait devoir être fécond et rapide. L’empereur favorisait la
  reprise du concile. Un nouvel incident faillit tout compromettre.


      Les difficultés vinrent cette fois-ci du côté de la
  France. Henri II, brouillé avec le Pape à la suite de démêlés relatifs à la
  ville de Parme, interdit aux évêques français de prendre part à l’assemblée
  de Trente et annonce la prochaine réunion d’un concile national. Une lettre
  que Jacques Amyot, abbé de Bellozane, présente au concile au nom du roi,
  soulève une tempête. A la seule lecture de la suscription, qui porte ces mots
  : A la sainte assemblée, sacro conventui,
  les Pères se récrient. Ils sont un vrai concile, et non une vague assemblée !
  Et ce n’est pas au roi de France qu’il appartiendrait de traiter ainsi les
  représentants de l’Eglise universelle ! En vain le fin et souple ambassadeur
  essaie-t-il de démontrer que le mot conventus est,
  en bonne latinité, un terme d’honneur. Quelque chose
  que je sceusse dire, raconte Amyot, ils
  s’attachaient opiniâtrement à ce mot de conventus… Je filais le plus doux que je pouvais, me sentant si mal,
  et assez pour me faire mettre en prison si j’eusse un peu trop avant parlé[29]. Finalement
  l’incident est clos par la lecture de la lettre royale et par la promesse
  d’une réponse au roi de France à la prochaine session[30].


      Le 2 septembre 1551, les discussions dogmatiques furent
  reprises. La question de l’Eucharistie venait à l’ordre du jour. Cette
  question n’avait pas seulement soulevé, dans les écoles, un grand nombre de
  controverses, elle avait divisé, nous le savons, les protestants eux-mêmes.
  Il fallait, dans les condamnations, savoir atteindre à la fois le symbolisme
  de Zwingle et le réalisme hétérodoxe de Luther ; il importait en même temps
  d’éviter, dans l’exposé de la doctrine, toute formule qui blesserait
  quelqu’une des écoles catholiques, auxquelles on entendait laisser leur
  complète liberté. On se trouvait d’ailleurs en présence du dogme central de
  la religion, du mémorial de tous les mystères, de la source de toute vie
  chrétienne, et non pas, à vrai dire, d’un sacrement comme les autres, donnant
  la sainteté par un signe sensible, mais de Dieu lui-même, auteur de toute
  sainteté, se manifestant sous le signe sensible. Les Pères, impressionnés, se
  recueillirent. Pour éviter le renouvellement de scènes pénibles de vivacité
  entre les tenants des diverses écoles, ils décidèrent que les théologiens, en donnant leurs avis, les appuieraient uniquement
  sur l’autorité de l’Écriture sainte, de la Tradition apostolique, des
  conciles approuvés, des constitutions des Souverains Pontifes, des saints
  Pères et du consentement de l’Église catholique[31]. Afin
  d’atteindre plus sûrement les erreurs protestantes, ils réglèrent qu’après chaque erreur à condamner, on mettrait exactement
  les endroits des livres hérétiques d’où elle serait tirée.


      Ces résolutions furent tenues ; et, dans sa XIII8 session,
  le 11 octobre 1551, après le chant d’une grand’messe solennelle et l’audition
  d’un sermon prononcé à la louange de la sainte Eucharistie, l’archevêque
  Sassati donna lecture du décret sur l’Eucharistie. Dans un langage dont la
  religieuse majesté s’accordait admirablement avec la sublimité du dogme, le saint concile de Trente, général et œcuménique,
  légitimement assemblé sous la conduite du Saint-Esprit, ayant pour dessein
  d’exposer la doctrine ancienne et véritable sur la foi et les sacrements, et
  d’arracher jusqu’à la racine cette ivraie de l’hérésie et du schisme que l’ennemi
  a semée dans le culte de cette adorable Eucharistie, instituée pourtant par
  Jésus-Christ comme un symbole d’union et de Charité clans son Église,
  déclarait ouvertement et simplement que, dans
  l’auguste sacrement de l’autel, après la consécration du pain et du vin,
  Notre Seigneur Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme, est contenu
  véritablement, réellement et substantiellement sous l’espèce des choses
  sensibles[32]. Puis parce qu’il ne suffit pas, ajoutait le Concile, d’exposer la vérité, si on ne découvre et si on ne rejette
  aussi les erreurs, il portait l’anathème contre les formes diverses de
  l’hérésie protestante.


      Au mois d’octobre, on aborda l’étude du sacrement de
  Pénitence. On se trouvait ici en présence d’une doctrine longuement étudiée
  par les scolastiques et fortement exprimée par saint Thomas d’Aquin. Mais il
  en est peu contre lesquelles Luther se fût acharné avec autant de passion. En
  réduisant toutes les conditions du pardon à la contrition intérieure, et
  celle-ci à la foi, en niant par conséquent la valeur de toute œuvre
  extérieure du prêtre et du pénitent, Luther, suivant une expression de
  Harnack, avait cherché à renverser complètement
  l’arbre de l’Église[33]. Le concile, en
  un décret de neuf chapitres et de quinze canons, exposa la doctrine
  traditionnelle et condamna les erreurs protestantes.


      Un nouveau décret venait de fixer le dogme catholique sur
  le sacrement de l’extrême-onction, quand, vers la fin de l’année 1551 et aux
  premiers jours de l’année 1552, un certain nombre de députés protestants,
  cédant aux instances de l’empereur, se présentèrent à Trente. Charles-Quint
  espérait beaucoup de la présence de ces délégués au concile pour la
  pacification politique et religieuse. Mais il dut bientôt reconnaître son illusion.
  Les protestants apportaient à Trente de grandes exigences et de hautaines
  prétentions. Ils demandaient, entre autres choses, que la plupart des décrets
  précédemment rendus fussent remis en question, que le Pape ne présidât le concile
  ni par lui-même ni par les légats et que tout se décidât uniquement d’après
  l’interprétation rationnelle de la Bible.


      Pendant que les pourparlers traînaient en longueur, tout à
  coup, Maurice de Saxe, le plus ardent protecteur des protestants, jette le
  masque, fond sur le Tyrol. Il a failli surprendre Charles-Quint à Insprück,
  et menace de très près la ville de Trente. La députation protestante
  s’empresse de disparaître. Plusieurs prélats, terrifiés, prennent la fuite.
  Le Pape, aussitôt prévenu de la situation, publie, le 28 avril 1552, une
  bulle de suspension d l’assemblée.


       


      IV


      Le concile, ainsi dispersé, ne devait reprendre ses
  travaux que dix ans plus tard. Les incidents malheureux créés par le népotisme
  et la politique inconsistante de Jules III, l’imprudente campagne de Paul IV
  contre la domination espagnole en Italie et le refroidissement de rapports
  qui s’ensuivit entre le Pape et Philippe II, les progrès politiques des
  protestants, et, par suite, les étranges concessions demandées par l’empereur
  et par le roi de France en faveur des réformés[34], retardaient de
  jour en jour la réouverture du concile de Trente. Le temps pressait
  cependant. Les princes ne parlaient plus que de conciles nationaux, de
  conférences, de colloques[35], ou bien de
  concile universel, libre et chrétien, entendu
  au sens protestant. Le successeur de Paul IV, Pie IV, élu en 1560, vit le
  péril, et, bravant toutes les difficultés, publia, le 29 novembre 1560, une
  bulle de convocation au Concile.


      Plus de cent évêques répondirent à cet appel, et, le 18
  janvier 1562, s’ouvrit à Trente la XVIIe session.


      La situation était bien changée depuis dix ans. L’empereur
  Charles-Quint, après s’être retiré de la scène du monde en 155g était mort au
  monastère de Saint-Just en 1558. Ferdinand Ier, son successeur, n’avait en
  Italie aucune autorité. On ne pouvait plus espérer sérieusement une réunion
  des protestants. Dans l’Allemagne du nord et en Angleterre, leur cause était
  à peu près identifiée avec celle du pouvoir politique. D’autre part, les
  divergences existant entre les Espagnols, les Allemands, les Italiens et les
  Français s’étaient accentuées. Les Français plaisantaient les prétentions des
  prélats italiens ; les Italiens parlaient de maladie française et de lèpre
  espagnole. Plusieurs fois, à la suite de discussions, des attroupements se
  formèrent et des rixes éclatèrent dans les rues aux cris de : Espagne !
  Italie ! France ! A Rome, on commençait à se demander si la réunion d’un
  concile n’était pas un remède trop violent pour le corps affaibli de
  l’Église. On ne pouvait pourtant pas renoncer à l’œuvre entreprise. La
  question des indulgences, qui avait soulevé les premiers troubles extérieurs
  du protestantisme, celle du Sacrifice de la Messe, à propos de laquelle
  Luther avait publié ses plus violents pamphlets, celles des sacrements de
  l’Ordre et du Mariage, où tant de questions délicates demandaient à être
  fixées, n’avaient pas encore été abordées. La grande question de la
  réformation de l’Église, qu’on voulait complète, et qui n’avait été
  qu’ébauchée dans les seize premières sessions, ne pouvait rester en suspens.
  Le Souverain Pontife, Pie IV, avait dit un jour, dans un moment de
  découragement, que la Papauté ne pouvait plus se maintenir qu’en s’unissant
  fortement aux princes. Il eut, paraît-il, la pensée de se mettre en relation
  avec les cours et, moyennant leur appui, de faire, en son propre nom, la
  réforme ; il se rendit bientôt compte que ce ne serait là qu’une demi-mesure,
  inefficace et peut-être irréalisable. Le seul moyen pratique était de
  continuer le concile, en s’assurant de l’adhésion des trois grandes
  puissances, Allemagne, Espagne et France. L’habile cardinal Morone, qui
  jouissait depuis longtemps de la sympathie de la maison d’Autriche, entra en
  négociations avec Ferdinand. Moyennant la promesse qu’on laisserait les
  théologiens s’assembler par nations pour préparer les décrets, et que l’œuvre
  de la réforme serait activement conduite en tenant le plus grand compte
  possible des désirs de l’empereur, Ferdinand promit son concours.


      Dans la XVIIIe session, on se borna à publier un décret
  sur la rédaction d’un catalogue des livres défendus et un sauf-conduit pour
  les protestants. Dans les XIXe et XXe sessions, il fallut se borner à rendre
  un décret de prorogation. Les princes mettaient partout des entraves : la
  France demandait que l’assemblée fût considérée comme un concile nouveau ;
  l’Espagne voulait au con, traire qu’elle déclarât continuer le concile
  précédent. L’opposition de ces deux nations ne fut pourtant pas irréductible.
  Philippe II, très préoccupé des difficultés soulevées contre la couronne par
  un clergé très puissant, qui se plaignait des lourdes charges accumulées sur
  ses biens, finit par adhérer purement et simplement au concile : il espérait
  en obtenir la limitation des pouvoirs de son épiscopat. Les Guise, qui
  gouvernaient alors la France et que leur propre intérêt politique portait à
  soutenir toute œuvre destinée à combattre le parti protestant, se laissèrent
  facilement gagner. Le cardinal de Lorraine se rendit même à Rome pour y
  proposer les conditions d’entente entre le Pape, l’empereur et les rois de
  France et d’Espagne. Les difficultés extérieures étaient aplanies. On n’avait
  plus qu’à poursuivre les discussions conciliaires avec décision et énergie[36].


      Les questions purement dogmatiques furent traitées avec un
  calme relatif. Les théologiens qui avaient espéré, au début, gagner les
  protestants par des formules conciliantes, avaient perdu leurs illusions et
  ne cherchaient plus à faire atténuer l’expression du dogme catholique. Le
  décret relatif à la sainte communion, publié le 16 juillet 1562, à la XXIe
  session, déclara que l’Eglise, ayant reçu de Dieu le pouvoir de changer, dans
  les sacrements, tout ce qui ne touche pas à leur substance, approuvait
  officiellement désormais la communion sous une seule espèce et en faisait une
  loi pour ses fidèles. La XXIIe session fut consacrée au sacrifice de la
  messe. On y proclama que la messe est un vrai sacrifice expiatoire pour les
  vivants et pour les morts, ne dérogeant point au sacrifice de la croix, mais
  le renouvelant sous une autre forme. On y condamna ceux qui rejetaient, dans
  la célébration de la messe, l’usage de la langue latine et ceux qui y
  introduisaient une musique non religieuse. Le 15 juillet 1563, à la XXIIIe session,
  le décret sur le sacrement de l’Ordre fût publié en quatre chapitres et huit
  canons. On y exposait la nature sacramentelle de l’Ordre, son caractère
  indélébile, la prééminence des évêques sur les prêtres, et les divers degrés
  de la hiérarchie, qu’on faisait dépendre du Pape seul, à l’exclusion de toute
  intervention du peuple ou des princes séculiers. La question dogmatique du Mariage
  fut le principal objet de la XXIVe session. On y affirma le pouvoir qu’a
  l’Église d’établir des empêchements dirimants ; on y définit
  l’indissolubilité du mariage, même en cas d’adultère, mais on prit soin de
  rédiger le canon de telle sorte qu’on évitait de jeter l’anathème sur les
  Grecs, tout en condamnant leur erreur[37]. On y institua
  les bans de mariage. On y établit enfin, après de longs débats, l’empêchement
  de clandestinité dans des conditions qui ont subsisté jusqu’au décret du 2
  août 1907.


      Ce fut sur les questions de discipline et sur les
  questions dogmatiques qui touchaient de quelque manière à la discipline, que
  les discussions les plus vives s’élevèrent pendant cette dernière période.
  Les questions de réforme traitées pendant les seize premières sessions
  avaient eu trait à la prédication (Ve session),
  aux devoirs des évêques, à l’autorité des chapitres pendant la vacance du
  siège épiscopal (VIIe session), à la
  juridiction épiscopale (XIIIe et XIVe
  sessions), et n’avaient pas soulevé de graves réclamations, ou du
  moins les questions brûlantes du droit divin de la résidence des évêques et
  de la suprématie du Pape et de ses légats sur le concile avaient été
  prudemment écartées[38]. Les discussions
  éclatèrent avec une violence inouïe dès le début de la XVIIe session.


      Le haut clergé espagnol, fier du rôle important qu’il
  remplissait dans la monarchie, soupçonnait Philippe II, à qui sa puissance
  faisait ombrage, de s’entendre avec le Souverain Pontife pour restreindre ses
  pouvoirs dans de justes bornes. L’habitude de lutter contre le roi lui avait
  donné une haute idée de ses prérogatives et l’avait préparé à entrer en lutte
  contre le Pape. Au premier rang des prélats espagnols se plaçait, par la
  dignité de sa situation comme par l’étendue de ses connaissances
  théologiques, l’archevêque de Grenade, le bouillant Pierre Guerrero. Dès la XVIIe
  session, qui inaugurait la reprise des travaux, Guerrero, prenant prétexte
  d’une expression employée dans la promulgation d’un décret du concile : proponentibus legatis, sur
  la proposition des légats, commença,
  dit Pallavicini[39],
  à faire du bruit, et le bruit étant arrivé à
  l’oreille des présidents, ils ordonnèrent au secrétaire Massarelli d’aller
  calmer le turbulent évêque. Guerrero s’emporta, déclara que la formule
  employée était nouvelle, inusitée dans les conciles précédents, de nature à
  faire croire que le concile n’était pas libre, et propre à écarter sans
  raison les protestants de bonne foi. La majorité du Concile passa outre[40] ; mais, aux
  sessions qui suivirent, l’archevêque da Grenade reprit la question sous une
  autre forme.


      Déjà, à la IVe session, à propos de la prédication des
  évêques, la question du droit divin de la résidence avait été soulevée. Les
  légats avaient prudemment écarté cette occasion de controverses brûlantes.
  Mais elle était devenue dès lors l’objet des conversations des Pères[41]. La résidence
  des évêques dans leurs diocèses était-elle de droit divin ou simplement de
  droit ecclésiastique ? Plusieurs théologiens s’étaient hautement prononcés
  pour le droit divin, ne pouvant se résoudre, disaient-ils, à considérer comme
  dépendant de la volonté d’un supérieur un devoir si essentiel à.
  l’organisation ecclésiastique. L’évêque n’est-il pas, d’ailleurs, l’époux
  mystique de son église ? Une pareille opinion, répliquaient les adversaires,
  est inadmissible. Déclarer la résidence de droit divin, ce serait anéantir
  l’autorité du Souverain Pontife, lequel a eu de tout temps la faculté
  d’employer les évêques selon les besoins de l’Église. Les premiers évêques
  n’étaient-ils pas errants et sans siège déterminé[42] ? Le Pape avait
  prescrit au cardinal Simonetta d’éviter à tout prix une controverse toute
  spéculative, car, disait-il, que la résidence soit de droit divin ou de droit
  Ecclésiastique, tout le monde sait qu’elle est de commandement strict et
  nécessaire, et il vaut mieux s’occuper des moyens de la faire observer que de
  disserter sur l’origine de cette obligation. Tel n’était pas l’avis des
  Pères. Quand certaines questions spéculatives ont une fois divisé les
  esprits, elles les obsèdent avec une force et une persistance qu’obtiennent
  rarement les questions d’un ordre purement pratique ; les disputes d’idées
  sont souvent plus acharnées que les discussions d’intérêts. Dans les intervalles des sessions, dit Pallavicini,
  on ne parlait plus que de résidence, et l’on eût
  regardé comme un stupide celui qui ne se serait pas prononcé chaudement pour l’une
  ou l’autre de ces deux opinions[43].


      Le 7 avril 1562, à propos d’un article proposé par les
  légats sur les devoirs de résidence des évêques, Guerrero prit la parole. La question est posée, s’écria-t-il ; ne pas la définir serait maintenant un scandale ! —
  L’article, dit Pallavicini[44], fut comme un gouffre, où tous se jetèrent à corps perdu,
  sans plus regarder le rivage. Les légats se partagèrent sur la
  question. Désespérant d’arriver à une entente, on ajourna la solution au
  moment où l’on traiterait du sacrement de l’Ordre.


      A la XVIIIe session, Guerrero se fit encore l’interprète
  des prérogatives épiscopales et conciliaires, en demandant l’insertion dans
  les décrets des mots : Le concile, représentant
  de l’Église universelle[45]. Il ne fut pas
  suivi. A la XIXe session, un de ses collègues espagnols l’ayant engagé à
  écrire au Pape pour l’assurer de son obéissance au Saint-Siège, il répondit :
  Que le Pape nous donne ce qui nous appartient, et
  nous lui donnerons ce qui est à lui[46]. Au fond de
  toute cette opposition était la vieille question de la supériorité du concile
  sur le Pape. On ne l’aborda pas de front. Dans les entrevues du cardinal
  Morone avec Philippe II, il avait été entendu qu’on écarterait cette question
  irritante[47].
  Grâce à ces mesures de prudence, l’œuvre de réformation put se poursuivre par
  la promulgation de plusieurs importants décrets sur la visite des diocèses[48], sur la vie des
  clercs[49], les devoirs des
  prélats[50],
  la tenue des synodes[51], le cumul des
  bénéfices[52],
  les provisions et expectatives[53], les concours[54] et la vie des
  régulier[55].
  La plus orageuse de toutes les sessions avait été la XXIIIe ; ce fut
  peut-être la plus féconde, à cause du décret sur l’institution des
  séminaires, qui la termina, et qui, à lui tout seul, disait-on, aurait valu
  tous les labeurs du concile[56].


      Depuis trois siècles, catholiques et hérétiques avaient
  répété la formule : réforme de l’Église dans ses membres et dans son chef, in membris et in capite. Le Concile ne se
  sépara pas sans avoir réalisé tout son programme. Dans la XXIIIe session,
  l’impétueux archevêque de Grenade, Guerrero, réclamait avec force la réforme
  du Sacré Collège. Il allait compromettre la justice de sa cause par la
  violence de ses paroles, quand on vit, dit-on, le saint évêque de Braga,
  Barthélemy des Martyrs, se lever. C’était l’ami de saint Charles Borromée.
  L’austérité de ses mœurs, ses dons mystiques lui faisaient comme une auréole
  de sainteté. Pour moi, dit-il, je pense que les illustrissimes cardinaux ont besoin d’une
  illustrissime réforme[57]. Déférant à cet avis,
  le concile déclara appliquer aux cardinaux eux-mêmes les peines pestées
  contre les non résidents[58], abolit les
  réserves et les expectatives même pour les cardinaux[59], leur appliqua
  les règles relatives au train de vie des prélats et au népotisme[60], et leur donna à
  méditer ces belles paroles du second décret de la XXVe session : Les cardinaux assistant de leurs conseils le Très Saint
  Père dans l’administration de l’Eglise universelle, ce serait une chose bien
  étrange si, en même temps, il ne paraissait pas en eux des vertus si
  éclatantes et une vie si réglée, qu’elle pût attirer justement sur eux les
  yeux de tout le monde[61]. Le Saint Père
  fut déclaré engagé par le devoir de sa charge à
  veiller sur l’Église universelle[62], et à prendre
  soin des universités placées sous sa protection[63]. En revanche, on
  déclarait que rien de nouveau et d’inusité ne
  pouvait être décidé dans l’Église sans qu’on l’eût consulté[64] et qu’il règlerait lui-même tout ce qui serait expédient pour
  l’extirpation des abus[65].


      L’Église avait donc courageusement porté la réforme dans
  ses membres et dans son chef. Mais, avant de se séparer, elle ne pouvait
  oublier que les plus grands abus ne venaient pas d’elle-même. La plupart
  étaient dus à l’ingérence abusive, dans les choses d’Église, de ces princes,
  qui réclamaient si haut le retour à la pureté des mœurs ecclésiastiques.


      Le protestantisme, dit
  Janssen, avait déclaré que la puissance temporelle
  est seule de droit divin. Les princes catholiques ne pouvaient naturellement
  admette une pareille doctrine ; mais, bien longtemps avant Luther, ils
  avaient travaillé, selon les principes que les juristes romains leur avaient
  inculqués, à remettre au pouvoir laïque les intérêts temporels des évêchés.
  Ils s’étaient arrogé d’abord le droit de disposer à leur gré du bien
  d’Église, puis de pourvoir à tous les emplois, enfin d’exercer leur contrôle
  sur toutes les ordonnances du clergé… Le
  duc catholique de Saxe, Georges le Barbu, disait brutalement : Nous
  briguons pour nos frères et nos amis les sièges épiscopaux ; nous ne
  cherchons qu’à faire pénétrer les nôtres dans le bercail ; que ce soit par le
  seuil ou par le toit, peu nous importe… L’abaissement
  des mœurs monastiques, l’étrange et coupable frivolité de la plupart des
  princes avaient fait prévaloir l’usage de donner entrée dans les couvents aux
  chasseurs, fauconniers, palefreniers et autre valetaille. Le clergé s’en
  plaignait continuellement. En 1528, les ducs de Bavière avaient bien interdit
  toute licence et bouffonnerie dans les cloîtres ; mais leurs ordres n’avaient
  été que poussière au vent[66]. En France, en
  Espagne, dans le royaume de Naples, l’Église n’était pas moins asservie


      Dans sa XXVe session, le Concile de Trente porta la cognée
  à la racine du mal. Sous peine d’excommunication, le concile interdit aux
  princes de s’immiscer dans les affaires ecclésiastiques, exigea d’eux le
  respect des antiques prérogatives du clergé, leur dénia le droit de conférer
  des bénéfices, leur défendit de toucher aux biens et aux privilèges ecclésiastiques,
  adjura l’empereur, les rois, les républiques et tous les princes, de tout
  ordre et de toute dignité, de veiller à faire respecter les droits et la
  liberté de l’Église[67].


      Les Pères ne se dissimulaient pas l’opposition que de
  pareilles injonctions devaient soulever. L’empereur avait déjà menacé de
  graves désordres si on ne retirait pas les articles relatifs à la réforme des princes[68]. Le jeune roi
  Charles IX, en entendant parler de ces articles s’était écrié : Les Pères de Trente veulent rogner les griffes aux rois
  tout en aiguisant les leurs ; nous ne souffrirons jamais qu’ils touchent à
  nos prérogatives[69]. Mais le Pape
  avait été inflexible. Sa Sainteté pense,
  écrivait le cardinal Otto le 17 septembre 1563, que
  la réforme du clergé porterait peu de fruits si les princes n’acceptaient pas
  une réforme complète[70].


      La XXVe session, dernière du concile, avait dû être
  avancée. Pie IV, malade depuis quelque temps, venait d’être atteint d’une
  attaque grave. Il était désirable qu’il survécût à l’assemblée, que des
  conflits pour l’élection d’un nouveau Pape risquaient de troubler. Le bruit
  se répandait d’ailleurs qu’en France le projet d’un concile national, dans
  lequel les pasteurs protestants siégeraient à côté des évêques catholiques,
  n’était pas abandonné[71]. Heureusement
  les questions dogmatiques qui restaient à traiter, sur le purgatoire, les
  indulgences et le culte des saints, avaient été soigneusement préparées par
  les théologiens à Bologne. Le décret sur les indulgences, qu’on n’avait pu
  encore aborder faute de temps, fut rédigé dans la nuit du 3 au 4 décembre
  1563. On ne pouvait l’omettre, sans paraître esquiver la question qui avait
  été le point de départ du protestantisme militant.


      Le 4 décembre, le secrétaire Massarelli, après avoir donné
  lecture des décrets s’avança au milieu de l’assemblée. Deux cent cinquante
  cinq prélats étaient présents. Illustrissimes
  seigneurs et Révérendissimes Pères, leur dit-il, trouvez-vous bon que l’on mette fin à ce saint concile
  œcuménique et qu’au nom de ce même saint concile les Présidents demandent au
  Saint-Père la confirmation de tout ce qui, en général et en particulier, y a
  été ordonné et défini ?


      Chacun des Pères, interrogé à son tour, donna son
  assentiment par la formule consacrée : Placet.
  Seul, Guerrero, l’éternel opposant, répondit : Il me
  plaît que l’on mette fin au concile, mais je ne demande que la confirmation[72]. Il pensait sans
  doute que cette confirmation résultait suffisamment de l’ensemble des actes.


      Ainsi, dit Ranke, ce concile, si impétueusement réclamé et si longtemps
  ajourné, deux fois dissous, ébranlé par tant d’orages, se terminait dans la
  concorde universelle[73]. Le
  catholicisme, se dressait désormais devant le monde protestant avec une force
  doublée et rajeunie[74].
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    TROISIÈME PARTIE. — LA RÉFORME CATHOLIQUE


    CHAPITRE III. — LA RÉFORME CATHOLIQUE ET LES PRINCES CHRÉTIENS.


     


    

       


      Quand une puissance imprime un
  mouvement au monde, dit le célèbre historien protestant Léopold de
  Ranke[1], et quand cette puissance personnifie en elle-même par
  excellence le principe de ce mouvement, elle prend forcément une part si
  active à toutes les affaires du siècle, elle se met dans des rapports si
  animés et si intimes avec toutes les forces des autres peuples, que sa propre
  histoire devient, dans un certain sens, l’histoire universelle de l’époque.
  Telle fut la mission que fut appelée à accomplir la Papauté après le Concile
  de Trente. Ebranlée dans sa constitution intérieure, elle avait su cependant
  se maintenir et se renouveler. Déjà, elle avait étouffé dans les deux
  péninsules méridionales toutes les tentatives hostiles ; elle avait attiré à
  elle et transformé tous les éléments de la vie morale et intellectuelle ; la
  pensée lui vint ensuite de faire rentrer dans son autorité les apostats de
  toutes les autres parties du monde. Rome apparut de nouveau tomme une
  puissance conquérante, elle forma des projets de propagation, elle commença
  l’exécution de vastes entreprises, semblables à celles qui descendaient du
  haut des Sept Collines dans l’antiquité et le Moyen Age.


       


      I


      D’un point de vue tout extérieur, la situation de
  l’Église, au lendemain du Concile de Trente, se présentait comme extrêmement
  critique, et la cause catholique semblait perdue. Les deux tiers de l’Europe
  étaient gagnés à l’hérésie. Les deux grandes nations sur lesquelles l’Église
  avait le plus compté au Moyen Age en étaient infectées. Un ambassadeur
  vénitien calculait, en 1558, que la dixième partie seulement des habitants de
  l’Allemagne était restée fidèle à la vraie foi[2], trois ans plus
  tard, un autre ambassadeur vénitien, Micheli, ne rencontrait eu France aucune
  province qui fût exempte de protestantisme et constatait que les trois quarts
  du royaume en étaient remplis[3]. Dans l’Italie et
  dans l’Espagne, restées catholiques dans leur ensemble, des ferments
  d’hérésie agitaient sourdement les populations. Parmi les princes chrétiens,
  ceux-là mêmes qui avaient prêté leur appui dévoué au concile, s’irritaient
  maintenant de voir la réforme catholique s’étendre jusqu’à eux et refusaient
  de promulguer les décrets de Trente. Philippe II ne publiait, les Decreta
  tridentina qu’en réservant les prééminences de
  la couronne. Catherine de Médicis se déclarait prête à faire exécuter
  les décisions du concile en particulier, mais refusait d’en faire la
  promulgation générale : Henri IV lui-même devait, tout en promettant de
  s’exécuter, éluder indéfiniment sa promesse[4].


      Mais un examen plus approfondi de la situation était de
  nature à donner pleine confiance en l’Église. Des prélats éminents, aidés par
  des théologiens d’une science consommée et délibérant sous l’assistance de
  l’Esprit Saint, avaient proclamé, dans un langage calme et majestueux, les
  dogmes anciens contestés par l’hérésie et les avaient enrichis de précisions
  nouvelles. On avait désormais l’impression que, comme l’a dit Ranke[5], si, jusqu’à ce jour, le protestantisme avait rempli de ses
  succès la scène du monde et attiré à lui les intelligences, maintenant le
  catholicisme, s’appropriant aussi les intelligences et enflammant leur
  activité, entrait en lice sur le terrain choisi par son adversaire.
  D’ailleurs — c’est toujours le même historien qui parle, — les Papes avaient réussi, dans le concile, à augmenter
  leur autorité, qu’on s’était proposé de diminuer, et à obtenir mie influence
  plus étendue sur les églises nationales. Forte par elle-même, puissante par
  l’autorité morale ale ses partisans, par la communauté et l’unité de croyance
  qui les liait tous, la Papauté pouvait passer désormais de la défensive, à laquelle
  elle avait été obligée de se résigner, à une offensive active et énergique[6].


      Elle y était encouragée par l’état intérieur du
  protestantisme, qui, triomphant presque partout extérieurement, était partout
  ravagé par des dissensions intestines. A la querelle sacramentaire, qui
  n’avait pas cessé d’agiter les esprits, les Antitrinitaires, qui se
  réclamaient de Michel Servet, les Majoristes, qui tenaient leur nom de Michel
  Major et qui défendaient l’efficacité des bonnes œuvres, les Mennonites, qui,
  à la suite de Menno Simons, rejetaient le serment, la guerre et la
  prédestination absolue, les Crypto-calvinistes, qui invoquaient la grande
  autorité de Mélanchton, les Mystiques de Schwenkfeld, les Synergistes de
  Pfeflinger, les Osiandristes et les Arminiens ajoutaient le bruit de leurs
  propres disputes. Les Anabaptistes, poursuivant l’utopie d’un royaume
  théocratique, sans lois ni autorités, où règneraient l’égalité parfaite et la
  communauté des biens, troublaient surtout l’Allemagne : les Sociniens, niant
  la divinité de Jésus-Christ, la réalité du péché originel et la vertu
  surnaturelle des sacrements, débordaient d’Allemagne en Suisse et en Pologne
  ; la question de la prédestination absolue déchirait l’Église protestante des
  Pays-Bas ; et l’Église d’Angleterre voyait se dessiner le mouvement des trois
  sectes qui devaient diviser si douloureusement ses fidèles en Episcopaliens,
  Presbytériens et Indépendants.


      Les troubles sociaux provoqués par ces disputes, en même temps
  qu’ils affaiblissaient les protestants, allaient faciliter l’action de
  l’Église, en lui gagnant, par certains côtés, l’appui des princes, intéressés
  à réprimer les turbulences des sectes réformées. Le principe, souvent
  proclamé par le protestantisme, que la religion d’un État dépend de la
  conviction du prince, se retourna brusquement contre lui[7]. Le duc de
  Bavière, Albert V, ferma ses États à l’hérésie, obligea les professeurs
  d’Ingolstadt à signer la profession de foi publiée par le concile de Trente
  et confia aux jésuites l’éducation de la jeunesse. Les princes
  ecclésiastiques s’empressèrent de suivre cet exemple : le prince-abbé de
  Fulda, Balthazar de Dernbach, élu en 1570, favorisa de tout son pouvoir
  l’extirpation de l’hérésie ; en 1572, Jacques de Eltz, prince électeur de
  Trèves, exclut de sa cour les protestants ; ces exemples furent suivis, en
  1574, par l’archevêque électeur de Mayence, en 1582 par l’évêque de
  Wurtzbourg, en 1585, par l’évêque de Paderborn. Le duc d’Autriche, en 1578,
  prit des mesures analogues ; en 1598, l’archiduc Ferdinand les étendit en
  Styrie, Carinthie et Carniole. Ces grands changements, chose étonnante, se
  réalisèrent sans aucun bruit, sans qu’on les
  observât, sans qu’on en fît mention dans les livres d’histoire, comme si les
  choses n’avaient pu se passer autrement. La puissance impériale n’était pas
  assez forte ni assez résolue pour prendre à cet égard une décision énergique
  ; il n’y avait pas assez de vigueur et d’unité dans les diètes de l’empire
  pour la maintenir[8]. L’Allemagne du
  sud et l’Autriche tout entière furent ainsi regagnées au catholicisme. En
  France, tandis que l’éloquence d’Edmond Auger[9] et l’éclat de
  l’enseignement de Maldonat[10] attiraient les
  foules autour des chaires catholiques et les retiraient aux prêches des
  huguenots, l’opinion publique, sentant l’unité nationale compromise par les
  protestants, se tournait vers les Guise et saluait la Ligue comme un
  instrument de libération. Les tentatives de restauration catholique faites en
  Angleterre par la reine Marie, en Suède par le roi Jean, en Ecosse par Marie
  Stuart ne devaient pas aboutir à un résultat durable, mais elles témoignaient
  de la résurrection du sentiment catholique ; aux Pays-Bas, la ligue d’Arras
  posait les fondements du royaume catholique de Belgique, et, sous l’influence
  de saint Charles Borromée, les sept cantons suisses restés fidèles à Rome
  fondaient la Ligue d’Or pour la défense de la
  vraie religion.


      Les Papes saint Pie V, Grégoire XIII, Sixte-Quint et
  Urbain VIII présidèrent à ce mouvement, qu’on a appelé la Contre-Réforme.


      Mais l’Eglise, qui accepte avec reconnaissance l’aide des
  pouvoirs séculiers, lorsque ceux-ci savent se maintenir dans les limites de
  leur compétence, compte surtout, pour se régénérer et pour conquérir les
  âmes, sur les moyens canoniques que sa divine constitution lui confère le
  droit d’employer.


       


      II


      Pour défendre ses fidèles contre l’hérésie, l’Eglise
  venait d’organiser deux grandes institutions : l’Inquisition romaine et
  l’Index.


      Nous avons vu comment, en 1542, par la bulle Licet ab
  initio, le Pape Paul III, centralisant les divers tribunaux particuliers
  d’inquisition épiscopale et monastique, qui fonctionnaient depuis le XIIe
  siècle, avait établi un tribunal suprême d’inquisition pour toute l’Eglise :
  ce fut l’Inquisition romaine. Elle pouvait atteindre les évêques et les cardinaux
  aussi bien que les simples fidèles. Sous Paul IV, les cardinaux Morone et
  Pole, malgré l’éclat de leurs services, furent traduits devant le nouveau
  tribunal. Pie V porta à huit le nombre des cardinaux inquisiteurs et leur
  conféra des pouvoirs très étendus. Enfin Sixte-Quint, par sa constitution Immensa
  æterni Dei, qui, réorganisa toute la curie romaine, fit du Saint-Office,
  ou congrégation universelle de l’Inquisition, Sacrum
  Officium, seu universa Inquisitionis congregatio, la première des
  quinze congrégations de cardinaux entre lesquelles il avait distribué toutes
  les affaires du gouvernement ecclésiastique. Munie de tous les pouvoirs d’un
  tribunal, elle avait à connaître de toutes les causes relatives à la foi,
  depuis l’hérésie jusqu’à l’abus des sacrements, et avait juridiction sur tous
  les pays où existerait la religion catholique.


      La procédure du tribunal de l’Inquisition se distinguait
  des inquisition enquêtes ordinaires : 1° en ce que les faits invoqués par
  l’accusation devaient être communiqués à l’accusé, en taisant toutefois le
  nom des déposants ; 2° en ce que, au cas où l’accusation n’était pas écartée,
  on imposait à l’accusé, au lieu du serment ordinaire, l’abjuration de
  l’hérésie ; 3° en ce que l’enquête pour cause d’hérésie pouvait entraîner les
  peines les plus graves, notamment la dégradation et la remise entre les mains
  du pouvoir séculier ; 4° en ce que, d’après les décisions d’Innocent IV,
  publiées en 1552, la torture, interdite dans les tribunaux ecclésiastiques
  ordinaires, y pouvait être employée[11].


      Pendant que se tenaient les sessions du Concile de Trente,
  l’Inquisition fonctionna en Italie et en Espagne. En Italie, elle agit
  presque partout de concert avec le pouvoir civil. A
  Milan et à Naples, dit Ranke[12], le Gouvernement était d’autant moins capable de s’y
  opposer qu’il avait eu le projet d’y introduire l’Inquisition espagnole. En
  Toscane, l’Inquisition se laissa influencer par le pouvoir temporel. Dans les
  Etats vénitiens l’inquisiteur fut soumis à la surveillance de l’autorité civile.
  Plusieurs des hétérodoxes poursuivis prirent la fuite : on rencontra ces
  émigrés italiens dans toutes les villes de l’Allemagne et de la Suisse.


      En Espagne, où la répression de l’hérésie fut encore plus
  sévère, ce fut l’autorité civile qui prit la première initiative. De son
  monastère de Saint-Just, où il s’était retiré, l’empereur Charles-Quint
  écrivait, le 25 mai 1558, à sa fille : Si je ne savais
  avec certitude, ma fille, que vous extirperez le mal jusqu’à la racine, en
  châtiant avec rigueur les coupables, je ne sais si je ne me déciderais pas à
  sortir d’ici pour y remédier moi-même. Dans le codicille qu’il ajouta
  à son testament, peu de jours avant de mourir, il enjoignait à son fils
  Philippe de fa r rechercher et punir, sans grâce ni pitié pour aucun, tous
  les hérétiques que renfermeraient ses Etats.


      Philippe II exécuta impitoyablement les ordres de son
  père. D’accord avec le Pape Paul IV, qui, dans un bref, enjoignait aux
  confesseurs de refuser l’absolution à ceux qui ne
  dénonceraient pas toute personne coupable d’hérésie, fût-elle de leur parenté,
  Philippe II ordonna, le 7 septembre 1558, que tous
  ceux qui achèteraient, vendraient ou liraient des livres prohibés, tels que
  les Livres saints en langue vulgaire, seraient condamnés à. être brûlés vifs.


      Les arrestations commencèrent aussitôt et s’étendirent
  jusque dans les provinces les plus reculées de la péninsule. C’est dans ce grand coup de filet de 1558, dit Mgr
  Baudrillart, que furent pris les principaux chefs du
  mouvement protestant, notamment à Valladolid et à Logrofio.


      Après les arrestations et les
  procès, vinrent les supplices. Ils couronnèrent cinq grands autodafés : ceux
  de Valladolid, 22 mai 1559 ; de Séville, 24 septembre 1559 ; de Valladolid, 8
  octobre 1559 ; de Tolède, 25 février 1560 ; de Séville, 22 décembre 1560. La
  première de ces lugubres solennités tut célébrée le 22 mai 1559, en présence
  de la régente Jeanne, de son neveu don Carlos, d’un nombre considérable de
  nobles, de dames et d’un immense concours de peuple.


      La prédication avait été confiée
  au célèbre théologien Melchior Cano. La régente et l’héritier de la couronne,
  don Carlos, s’engagèrent par serment à défendre la sainte Inquisition en tout
  temps et en tout lieu.


      La lecture des sentences, la
  dégradation des ecclésiastiques condamnés et les autres formalités durèrent
  depuis six heures du matin jusqu’à deux heures de l’après-midi ; personne ne
  donna le moindre signe de lassitude ; la régente ne se retira que lorsque
  tout fut terminé.


      Les condamnés s’acheminèrent
  alors, escortés par des hallebardiers, suivis du clergé, des confréries et
  des écoles, vers le quamadero, brûloir ou bûcher. Quatorze devaient être
  brûlés.


      Le premier appelé fut Agostino
  Cazalla qui se réconcilia avec l’Eglise et exhorta les autres à abjurer leurs
  erreurs ; les inquisiteurs le récompensèrent en donnant l’ordre de
  l’étrangler avant qu’il fût jeté dans les flammes. Son frère Francesco,
  prêtre de Valladolid, refusa toute rétractation et fut brûlé vif. Son
  troisième frère, Pedro, fut étranglé en échange de quelques aveux utiles. On
  accorda la même grâce à plusieurs autres condamnés qui se rétractèrent,
  notamment à plusieurs femmes, dont Beatrix de Vibero. Le bachelier Herrezuelo
  montra une obstination indomptable.


      Le 24 septembre, à l’autodafé de
  Séville, vingt-deux personnes furent brûlées. Une femme, Maria Bohorques,
  protesta jusqu’au bout de sa foi aux doctrines luthériennes. Le prêtre Juan
  Gonzalez et ses deux jeunes sœurs marchèrent au supplice en chantant des
  psaumes ; ce qui fit une vive impression sur le peuple.


      L’autodafé de Valladolid, du 8
  octobre 1559, fut honoré de la présence de Philippe II, que le progrès de
  l’hérésie avait rappelé en Espagne ; princes, ambassadeurs, grands d’Espagne,
  lui faisaient escorte.


      Il y eut encore d’autres
  autodafés dans diverses villes ; on brûla des protestants jusqu’à la fin du
  siècle ; mais, dès 1570, on peut considérer le protestantisme comme fini en
  Espagne.


      De telles scènes font frémir,
  conclut Mgr Baudrillart ; on ne peut cependant
  s’empêcher de reconnaître avec Joseph de Maistre que c’est en Espagne que les
  luttes religieuses du XVIe siècle firent couler le moins de sang. Que l’on
  compare le nombre des victimes de l’Inquisition espagnole à celui des guerres
  de religion et France et en Allemagne, ou même à celui des condamnée, d’Henri
  VIII, d’Edouard VI et d’Elisabeth, quelle différence[13].


      L’Eglise s’était de tout temps préoccupée de condamner les
  livres hérétiques. Dès les premiers temps du christianisme, elle les faisait
  jeter aux flammes. A la fin du Ve siècle, le Pape Gélase Ier avait rédigé une
  liste des livres principaux que, suivant son expression, les chrétiens devaient éviter[14]. Au XVe siècle,
  à la suite de la découverte de l’imprimerie, on dut, non seulement s’occuper
  des mauvais écrits qui avaient déjà paru, mais encore prendre des mesures
  pour qu’aucun ouvrage de ce genre ne fût publié dans la suite : Alexandre VI
  rédigea une constitution demeurée fameuse[15], que Léon X
  étendit plus tard à toute l’Eglise. C’est en 1543 que paraît avoir été
  imprimé, à Venise, le premier Index général des ouvrages interdits[16]. Le concile de
  Trente, dans sa XVIIIe session, du 26 février 1562, institua une commission
  de dix-huit Pères, chargée de rédiger un catalogue des livres défendus, et
  surtout, ce qui constituait une innovation importante, de préparer la
  rédaction des règles générales relatives à l’Index. Le travail de la
  commission ne fut remis au Pape Pie IV qu’à la XXVe et dernière session et
  fut publié par le Souverain Pontife en 1564. Sept ans plus tard, Pie V
  institua une congrégation chargée de veiller à l’observation des règles de
  l’Index. On sait que ces règles ont été en vigueur jusqu’à la constitution Officiorum
  de Léon XIII, qui le 22 janvier 1897, les a abrogées et reprises sous une
  nouvelle forme, pour obvier aux difficultés que l’opinion moderne les
  accusait de faire naître[17].
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    TROISIÈME PARTIE. — LA RÉFORME CATHOLIQUE


    CHAPITRE IV. — LA REFORME CATHOLIQUE DANS LE CLERGÉ SÉCULIER ET RÉGULIER.


     


    

       


      Les actes d’autorité exercés par les princes chrétiens et
  les répressions entreprises par l’Inquisition romaine et l’Index n’étaient
  que le prélude indispensable d’une œuvre plus positive et plus efficace de
  réforme, qui devait s’étendre au clergé séculier, aux ordres religieux, au
  peuple fidèle, et porter la vérité catholique jusqu’aux extrémités du monde.


      La meilleure réforme, d’ailleurs, ne pouvait que rester
  lettre morte, tant qu’elle ne se serait pas incarnée en quelques hommes qui,
  la montrant vivante en eux, la propageraient par leur activité personnelle et
  la feraient aimer par leur sainteté. La seconde partie du XVIe siècle vit
  apparaître plusieurs de ces hommes, dont le plus grand, placé tout près du
  Saint-Siège par la Providence, fut le cardinal Charles Borromée.


       


      I


      Un grand homme ne se forme jamais tout seul ; il résume
  toujours une tradition plus ou moins latente. Dans son humble chambre, saint
  Charles Borromée avait placé, pour ne point perdre de vue des leçons et des
  exemples précieux, le portrait d’un saint évêque, que Dieu avait rappelé à
  lui au moment même où s’ouvrait le concile de Trente, Matteo Giberti. Né à
  Palerme en 1495 et mort évêque de Vérone en 1543, après avoir vécu longtemps
  à la cour de Léon X et de Clément VII, Matteo Giberti avait laissé partout où
  il avait paru le renom d’une sagesse parfaite, le prestige d’une science
  éminente, le parfum d’une sainteté consommée. Il avait établi dans son palais
  une imprimerie pour la publication des Pères grecs, doté son diocèse d’un
  grand nombre d’œuvres de bienfaisance, rétabli dans son clergé la plus pure
  discipline ecclésiastique. Un de ses disciples essaya de montrer, par son
  exemple, comment un véritable évêque doit vivre[1] ; les Pères de
  Trente eurent toujours en vue l’évêque de Vérone dans leurs projets de
  réforme, et les décrets du concile adoptèrent pour l’Eglise universelle la
  plupart de ses institutions.


      Saint Charles Borromée se considéra toujours comme le
  continuateur de l’humble et saint évêque de Vérone ; mais, par la portée de
  son action réformatrice, il le dépassa. On a dit du grand archevêque de Milan
  qu’il fut, avec la différence des temps, l’Hildebrand
  du XVIe siècle[2].
  Incontestablement, nul n’entreprit et ne réalisa comme lui la réforme du
  clergé et du peuple chrétien, tel que l’avait voulu le concile de Trente.


      Lorsque, au début de l’année 1560, le Pape Pie IV,
  récemment élu, nomma coup sur coup son propre neveu, Charles Borromée, à
  peine âgé de vingt-deux ans, protonotaire apostolique, référendaire de la
  signature papale, cardinal-diacre au titre de Saint-Vite et archevêque de
  Milan, bien des gens, nous l’avons déjà vu, blâmèrent hautement, dans Rome et
  ailleurs, ce prodigieux exemple de népotisme[3]. Allait-on voir
  reparaître les grands scandales qui s’étaient trop souvent renouvelés, de
  Sixte IV à Mexandre VI ? L’attitude du nouveau cardinal ne tarda pas à
  dissiper ces craintes. Parfait homme du monde, il sut payer son tribut aux
  exigences de sa situation, à la société polie et lettrée d’une ville qui
  passait pour la plus savante de l’époque[4] ; mais austère
  dans sa conduite, sourd aux adulations, supérieur aux séductions du monde, dont
  sa famille et le Pape lui-même se firent un jour les complices[5], il finit par
  imposer à tous l’ascendant de sa sagesse et de sa sainteté.


      Toutes les grandes entreprises de Pie IV peuvent être
  considérées comme des inspirations de l’archevêque de Milan. La reprise du
  concile en 1560 et son heureuse issue en 1563 sont, pour une grande part,
  l’œuvre de saint Charles. Le concile terminé, l’archevêque de Milan devient
  membre de la commission instituée pour assurer l’observation de ses décrets
  et les interpréter au besoin. Il dirige les travaux de celle qui doit rédiger
  le Catéchisme romain[6]. Il prend part,
  quoique moins activement, à la publication du bréviaire en 1568 et du missel
  en 1570[7]. Il fonde, pour
  la formation d’un solide clergé séculier, la congrégation des Oblats. Il
  réunit six conciles provinciaux et onze synodes diocésains, dans lesquels il
  poursuit méthodiquement et persévéramment, malgré les oppositions parfois
  violentes du gouverneur de Milan, du chapitre de Sainte Marie et de l’Ordre
  des Humiliés, l’application de tous les décrets du concile de Trente. On le
  voit parcourir en personne toutes les régions soumises à sa juridiction
  épiscopale, aller, dans la partie suisse de son diocèse, relever le courage
  des cantons catholiques et favoriser leur confédération. A Milan, pendant la
  peste de 1576, il soigne les pestiférés, les console, les aide de toutes
  manières au péril de sa vie. Après la cessation du fléau, il multiplie les
  œuvres charitables pour subvenir à toutes les’ misères qui en ont été la conséquence.
  Ses écrits, tous déterminés par des besoins pratiques et actuels, forment une
  véritable théologie pastorale fondée sur l’expérience. Certes, le grand
  archevêque, dont le pâle visage, au profil énergique, respirait avant tout
  l’austérité, n’a rien de la bonne grâce et du sourire de saint François de
  Sales ; mais de toutes les vertus qu’il a demandées aux autres, il a commencé
  par donner lui-même l’exemple héroïque, et l’histoire de l’Église ne présente
  pas un type plus achevé de l’homme d’action.


       


      II


      C’est dans l’œuvre capitale de l’institution des
  séminaires que le génie organisateur de saint Charles se révéla dans toute sa
  clairvoyance et dans toute son énergie.


      Ce fut dans une de ses dernières
  séances que le concile porta son célèbre décret sur les Séminaires
  diocésains. Si ce nom de Séminaires ou de Pépinières des clercs était
  nouveau, la chose en elle-même était ancienne. En prenant cette mesure, les
  Pères de Trente revenaient à l’antique discipline des écoles épiscopales, qui
  jadis avaient porté des fruits si salutaires. Nulle décision ne pouvait être
  plus opportune, car nous avons aujourd’hui de la peine à imaginer quel était
  alors l’état déplorable de l’éducation cléricale.


      Les écoles monastiques, qui
  avaient jadis supplanté les écoles Origines épiscopales, avaient connu à leur
  tour la décadence. Les collèges ou internats fondés auprès des Universités
  des grandes villes avaient dégénéré. Ces maisons cléricales ne différaient
  plus guère des collèges et pensions où vivaient les jeunes laïques appliqués
  aux études du Droit ou de la Médecine. Du reste, les meilleures de ces
  institutions avaient le grave défaut d’être inaccessibles à la masse du futur
  clergé paroissial en raison de leur situation même auprès des Universités.


      De fait, la plupart des jeunes
  gens destinés au service des paroisses étaient formés, comme à l’aventure,
  dans les presbytères mêmes. Ils passaient ordinairement leur jeunesse dans
  des sures de campagne ; leur éducation y était généralement très 5rossière,
  leur instruction plus défectueuse encore ; les vocations e décidaient selon
  les caprices des parents et des bienfaiteurs, selon les suggestions de
  l’intérêt et de l’ambition ; les saints ordres étaient reçus dans la
  dissipation, sans aucune préparation sérieuse. Tous ces désordres avaient engendré
  un état d’ignorance et de corruption que les meilleurs témoins nous décrivent
  avec douleur et que nous ne pouvons pas loyalement contester.


      Le saint concile a tous ces maux
  sous les yeux, lorsqu’il rédige son sage et salutaire décret. Il sait que la
  réforme du clergé ne se fera pas par des prêtres âgés, mais seulement par la
  jeunesse cléricale ; il n’ignore pas que cette jeunesse, comme la jeunesse
  laïque, est fascinée de bonne heure par les voluptés d monde, si dès ses
  tendres années elle n’est formée avec soin à la piété et à la religion, et
  c’est dans ces pensées si paternelles et si épiscopales qu’il détermine les
  règles qui doivent présider à la fondation des séminaires.


      Ces règles sont très simples.


      Chaque église cathédrale doit fonder
  un séminaire et y entretenir un nombre suffisant de clercs pour les besoins
  du diocèse.


      Le séminaire ne doit recevoir que
  des élèves âgés de douze ans au moins, nés de légitime mariage, sachant lire
  et écrire, et présentant par leur caractère et leurs inclinations des signes
  sérieux de vocation sacerdotale. Il doit se recruter surtout parmi les
  enfants des pauvres.


      Les élèves porteront aussitôt la
  tonsure et l’habit clérical ; ils seront formés d’une manière pratique aux
  vertus et aux sciences ecclésiastiques. Ils seront répartis en autant de
  classes qu’il conviendra.


      Des maîtres dignes et capables
  seront préposés à ces maisons.


      L’évêque veillera sur la
  discipline, les mœurs et les études de son séminaire et dans cette charge se
  fera assister par deux chanoines qu’il choisira parmi les plus âgés et les
  plus graves.


      Pour subvenir aux frais
  considérables de ces établissements, les évêques sont autorisés à lever une
  contribution sur tous les bénéfices du diocèse sans qu’aucun Ordre puisse
  s’en exempter, à l’exception des Mendiants et des Chevaliers de Saint-Jean ;
  ils pourront aussi unir à leur séminaire des bénéfices.


      Pour la détermination de ces
  contributions, comme pour la vérification annuelle des comptes du séminaire,
  l’évêque sera assisté d’une commission composée de deux chanoines et de deux
  curés de la ville épiscopale. L’évêque nommera l’un des Chanoines et l’un des
  curés ; le Chapitre et les curés de la ville sommeront les deux autres
  commissaires.


      Les diocèses pauvres pourront
  s’associer ensemble pour avoir un séminaire commun ; les diocèses étendus
  pourront avoir plusieurs séminaires.


      Si un évêque néglige de fonder un
  séminaire diocésain, son archevêque le reprendra ; si c’est un archevêque qui
  est coupable, le concile provincial l’obligera à se soumettre.


      Telles sont les dispositions de
  ce célèbre décret.


      Elles sont très nettes et elles
  sont aussi très larges. Le concile n’a pas voulu faire un cours de pédagogie
  cléricale ; il a abandonné la solution d’une quantité de questions
  secondaires à la prudence des prélats qui auraient à les régler, selon les
  circonstances indéfiniment variables des temps, des lieux et des personnes ;
  rien n’était plus sage[8].


      Si l’on compare ce que Giussano, oblat de saint Ambroise,
  secrétaire et commensal du saint, rapporte des trois séminaires établis à
  Milan par saint Charles avec le décret du concile de Trente, on jugera, dit Thomassin[9], que ce saint a satisfait aux intentions du concile et même
  qu’il a enchéri dessus.


      Saint Charles, dit ce
  biographe, reconnut qu’il avait besoin, pour
  rétablir la discipline ecclésiastique dans son diocèse, de trois sortes
  d’aides : 1° d’hommes déjà formés et en état de porter les principales
  charges du diocèse ; 2° de plusieurs nouveaux curés pour arrêter les
  désordres, et les employer au service des paroisses vacantes ; et enfin d’un
  moyen commode pour inspirer quelque changement de vie aux curés qu’il
  trouvait déjà établis, en les instruisant, autant qu’il serait possible, des
  choses qu’ils devraient faire et qu’ils devraient savoir, afin qu’ils
  puissent s’acquitter dignement de leurs charges et de leurs devoirs.
  Là-dessus, il commença à prendre ses mesures et à disposer avec ordre tout ce
  qu’il jugea nécessaire pour l’exécution de ses desseins.


      Il leur donna en particulier pour
  les confesser et les diriger, un homme d’une excellente vertu et très
  intelligent dans les choses de la vie intérieure et spirituelle, à qui il
  enjoignait expressément d’accoutumer ces jeunes gens à faire tous les jours
  l’oraison mentale et l’examen de conscience, à fréquenter les sacrements, à
  se vaincre eux-mêmes, à mortifier leurs passions, à pratiquer les vertus
  chrétiennes, et surtout celles de leur état. et à se rendre fidèles aux lois
  de la discipline ecclésiastique, leur ordonnant outre cela de leur enseigner
  la véritable manière d’annoncer avec fruit la parole de Dieu, et pour ce
  sujet de les faire prêcher souvent et tour à tour dans le réfectoire,
  pendant, que les autres prenaient leurs repas.


      Et afin qu’ils édifiassent sur de
  solides fondements une vie sainte et séparée de tout ce qui peut satisfaire
  dans les créatures, il ordonna que, dès leur première entrée dans le
  séminaire, ils fussent mis en retraite durant quelques jours, pour
  s’appliques entièrement aux exercices spirituels de l’oraison, sous la conduite
  de leur propre confesseur, qui, par des méditations faites exprès, les
  disposait à se dépouiller de tout le vieil homme, pour se revêtir du nouveau
  et à ne vivre plus que de la vie de l’esprit, après s’être entièrement
  purifiés des désordres de leur vie passée par une entière et sincère
  confession. Il voulut encore que chacun réitérât tous les ans ces mêmes
  exercices, un peu avant l’ouverture des leçons, et aussi lorsqu’ils devaient
  recevoir les ordres sacrés. Ce qui produisait des biens inestimables[10].


      Il est à peine besoin de dire que, pour réaliser son
  dessein, le saint archevêque eut à vaincre toute une armée d’opposants. Il eut à lutter, dit M. Letourneau[11], contre les routines, les passions, les privilèges de
  nombreux Chanoines, Curés, Abbés, Bénéficiers de toute aorte. Il savait mieux
  que personne que la féodalité cléricale, avec ses exemptions et ses
  prétentions, lui ferait une opposition terrible. En cette affaire, comme dans
  toutes les autres entreprises de réforme morale, il se lança dans la mêlée
  avec une fougue héroïque ; et il réussit à attirer dans ses maisons un grand
  nombre de jeunes clercs. Visiblement, il prétendait faire entrer tous ses
  clercs dans ces saintes institutions. Mais ce triomphe complet ne devait être
  donné qu’à ses successeurs.


      De semblables tentatives furent faites en Angleterre, en
  France e en Portugal.


      La situation troublée dans laquelle se trouvait
  l’Allemagne ne permit pas aux évêques de songer à y mettre à exécution les
  mesures favorables à l’éducation cléricale ; c’est pourquoi Grégoire XIII
  institua, comme nous l’avons vu, sur des bases plus solides et plus larges,
  le Collège germanique fondé à Rome par saint Ignace pour le clergé allemand.
  Les premiers essais d’organisation des séminaires faits en Angleterre par le cardinal
  Pole dès l’année 1556, n’eurent pas de suites durables. En France, les
  résultats de quelques généreuses tentatives parurent d’abord plus heureux et
  plus stables. Le cardinal de Lorraine, archevêque de Reims, fonda, en 1567,
  dans sa ville épiscopale, un séminaire dont le règlement prévoyait avec
  beaucoup de sagesse tout ce qui concerne la piété, les études et la
  discipline. A la suite de vœux formés aux États de Blois et à l’assemblée de
  Melun, en 1577 et 1579, plusieurs séminaires furent fondés à Rouen, Bordeaux,
  Aix, Toulouse, etc. ; mais ni ces établissements ni le séminaire que les
  jésuites établirent en Avignon, ne purent subsister longtemps, soit que le
  personnel capable de les diriger ait fait défaut, soit que l’habitude de
  réunir ensemble des humanistes et des théologiens ait nui au bon ordre de ces
  diverses maisons, soit que les privilèges et exemptions dont jouissaient en
  France trop de chanoines, bénéficiers, docteurs, seigneurs et patrons
  laïques, ait paralysé l’action des évêques. Le zèle de M. Bourdoise et la
  fondation des congrégations de l’Oratoire, de Saint-Lazare et de
  Saint-Sulpice, devaient permettre de reprendre plus tard l’œuvre,
  malheureusement interrompue, de saint Charles Borromée.


       


      III


      A côté du saint archevêque de Milan, deux de ses amis
  intimes doivent être mentionnés comme ayant travaillé à la même œuvre de
  rénovation religieuse par l’application des décrets du concile de Trente : ce
  sont le vénérable Barthélemy des Martyrs et saint Philippe de Néri. Le
  vénérable Barthélemy des Martyrs, évêque de Braga, en Portugal, fonda le
  premier séminaire de sa nation, réunit en 1566 un important synode provincial
  et publia, pour exciter le zèle des prêtres, son Stimulus pastorum. A
  Rome, saint Philippe de Néri, l’austère ascète, si dur pour lui-même et si
  doux pour les autres, qui ne commandait pas,
  disait-on, mais conseillait, qui n’enseignait pas ;
  mais conversait, cherchait à s’entourer de prêtres dévorés comme lui
  de l’amour de Dieu et des âmes. Ce fut l’origine de la congrégation de l’Oratoire,
  dont nous aurons à parler bientôt.


      A tous les degrés de la hiérarchie, d’autres saints
  prêtres donnaient autour d’eux l’édification d’une vie chrétienne et
  sacerdotale, seule source efficace d’une vraie réforme. Mais le mouvement de
  rénovation catholique ne devait acquérir une puissance conquérante que du
  moment où tous ces efforts individuels furent enfin coordonnés et dirigés par
  la main d’un Pontife qui fut lui-même un véritable saint. Saint Charles
  Borromée, nous l’avons vu, contribua beaucoup à faire élire, en 1566, le Pape
  saint Pie V. L’histoire extérieure de l’Église doit une place d’honneur à tee
  grand Pape. On le vit relever le courage du grand Maitre Lavalette, aider
  puissamment à la défense de l’île de Malte, boulevard de la chrétienté,
  maîtriser le caractère chancelant de l’empereur Maximilien, exhorter Charles
  IX à la fermeté et Catherine de Médicis à la droiture, affronter la puissance
  de la reine Elisabeth, modérer Philippe II, faciliter la conversion du
  Nouveau-Monde, dérober les peuples sauvages à la cruauté de leurs maîtres,
  pénétrer les secrets complots des Maures, soutenir de ses conseils, de ses
  exhortations et de ses prières l’armée chrétienne, enfin victorieuse à
  Lépante, deviner et condamner dans les erreurs de Baïus les germes d’une
  hérésie naissante, briser les méchante sans violence et déjouer les ruses des
  politiques sans recourir au déguisement[12] ; mais
  l’histoire intérieure de l’Église doit s’attacher surtout aux merveilles de
  sa sainteté. Dans ce palais pontifical, dont Léon X avait fait le théâtre de
  ses plaisirs mondains et Alexandre VI celui de ses scandales, le Pape saint
  Pie V se lève toutes les nuits pour prier Dieu ; il ne veut plus que
  désormais les divertissements du carnaval se tiennent aux alentours de Saint-Pierre,
  sur la terre qui a été imprégnée du sang des martyrs ; dans les difficultés
  temporelles ou spirituelles, il a recours à la Sainte Vierge, qu’il honore
  d’un culte filial ; il veut que tous les chrétiens l’invoquent aussi ; le 18
  septembre 1569, il confirme toutes les indulgences accordées par ses
  prédécesseurs à la confrérie du Saint-Rosaire. Il visite les hôpitaux et
  donne l’exemple des soins qu’on doit aux malades ; il descend dans les
  prisons et distribue les consolations divines aux condamnés jusqu’au pied de
  l’échafaud. Il bénit le martyre continuel que lui fait endurer le mal de la
  pierre dont il souffre. Ses repas sont d’une sobriété monastique ; il les
  sanctifie par une lecture spirituelle, choisie souvent dans les lettres où
  saint Bernard rappelle au Pape Eugène les devoirs du souverain pontificat. Il
  porte, sous ses habits pontificaux, la tunique de serge du dominicain.
  Cependant, ni la faiblesse de sa santé, profondément altérée, ni ses
  oraisons, qui occupent une partie de ses nuits, ni ses œuvres de miséricorde
  spirituelle et corporelle, qu’il prodigue auprès des pauvres, ne le
  détournent des devoirs de sa charge. Pour honorer et promouvoir l’étude de la
  théologie, il proclame saint Thomas docteur de l’Église et fait publier, en
  1570, le recueil des œuvres de l’Ange de l’Ecole, jusque-là éparses et
  souvent défigurées. Il aime à consulter les saints, tels que Charles
  Borromée, Philippe de Néri, François de Borgia. Il est si convaincu que la
  sainteté seule régénérera le monde, qu’une de ses plus grandes joies est de
  voir le chartreux Laurent Surius publier en six volumes une collection des Vies
  des saints, afin de les venger des accusations portées contre elles par
  les protestants[13].
  Cher fils, lui écrit le Pape, dans un bref du
  2 juin 1570, nous vous louons d’un travail que nous
  avons toujours désiré et qui est très utile pour repousser les mensonges que
  les hérétiques ne cessent de répandre sur l’histoire des saints.


       


      IV


      La sainteté ! Les grands Ordres religieux en avaient
  été au Moyen Age des sources abondantes, qui semblaient inépuisables, et
  c’est dans le cloître que Pie V lui-même avait puisé les admirables vertus
  dont il donnait l’exemple au monde. Mais plusieurs de ces sources étaient
  taries ; d’autres ne donnaient plus qu’une eau bourbeuse et corrompue.
  Des couvents entiers de l’Ordre de Saint-Augustin avaient passé au protestantisme[14]. Des tentatives
  de réforme avaient été faites, sans doute, dès la fin du schisme d’Occident,
  mais elles avaient rencontré les plus grandes difficultés. A partir de Martin
  V, presque tous les Papes s’occupèrent de l’amélioration des Ordres religieux
  ; mais, dit Pastor, les résultats atteints furent
  très divers. Comme pour tous les décrets de cette époque, les oppositions les
  plus rudes se firent jour ; et ce furent les couvents et les abbayes riches
  qui opposèrent la plus forte résistance à toute réforme[15]. La noblesse s’était habituée à considérer l’Église comme
  un champ d’exploitation ; elle cherchait à s’emparer des couvents riches pour
  y caser ses fils cadets. Les opulentes abbayes servaient d’hôpitaux à la
  noblesse ; on y amenait les inutiles, les disgraciés de la nature, les
  boiteux et les borgnes, sans se préoccuper de savoir s’ils avaient la moindre
  vocation. Ainsi tombèrent de plus en plus en décadence ces maisons
  religieuses. Les cloîtres, disent les contemporains, étaient devenus de
  vraies places publiques ; et sur ce point les couvents de femmes ne différaient
  point des couvents d’hommes[16].


      Sous Léon X, quelques grands efforts furent tentés de
  nouveau pour renouveler la vie religieuse. A Rome se forma l’Oratoire de
  l’Amour divin ; mais le sac de la ville par les troupes impériales, en 1527,
  obligea les nouveaux religieux à se disperser. En 1538, une commission de
  cardinaux, réunie par Paul III, proposa de supprimer tous les monastères, ou
  au moins d’en arrêter provisoirement le recrutement en leur défendant de
  recevoir des no, Lices. Une fois le vieux personnel disparu, on essaierait de
  former une nouvelle génération dans l’esprit de la règle primitive. Paul III,
  fort heureusement, ne se laissa pas convaincre par ce conseil désespéré. Les
  premiers ravages de l’hérésie protestante éveillèrent dans les cœurs des
  vrais religieux un zèle nouveau. De 1528, date de la réforme franciscaine des
  capucins, jusqu’P 1600, date de la réforme bénédictine de Saint-Vanne, non
  seulement un grand nombre d’Ordres anciens s’efforcent de revenir à leur
  ferveur primitive, mais des Ordres nouveaux se fondent, pour mieux répondre
  aux besoins des temps : tels sont les Théatins, les Somasques, les
  Barnabites, les Oratoriens, et l’Ordre qui va devenir l’instrument le plus
  efficace de la restauration catholique, la Compagnie de Jésus.


      En 1528, un religieux franciscain du couvent de
  Monte-Falco, Matthieu Bassi, obtient du Pape Clément VII, pour lui-même et
  pour ceux qui voudront le suivre, la permission de vivre et de prêcher à
  part, avec quelques signes distinctifs dans le costume, tels que la longue
  barbe et le capuce pointu. Le zèle ardent des nouveaux prédicateurs, leur
  dévouement sans mesure dans toutes les calamités publiques leur gagnent
  bientôt l’estime universelle. La triste défection de leur vicaire général,
  Bernardin Ochino, qui, en 1542, passe au protestantisme, semble leur porter
  un coup mortel ; mais l’institut, un moment suspect à Rome, se relève par son
  humilité, son obéissance et son zèle. Le concile de Trente l’autorise à
  pratiquer la pauvreté absolue. L’Ordre des Capucins (c’est le nom qu’on lui donne), ne cesse alors de grandir. Au XVIIe
  siècle, il comptera trente-quatre mille membres, parmi lesquels plusieurs
  hommes considérables, tels que le fameux Père Joseph, qui sera le bras droit
  de Richelieu.


      C’est en 1562 que sainte Térèse réforme le monastère des
  carmélites d’Avila, puis, avec le concours de saint Jean de la Croix, étend
  sa réforme à trente-trois couvents, dont dix-sept de femmes et quinze
  d’hommes.


      Onze ans plus tard, le vénérable Jean de la Barrière, abbé
  de l’abbaye bénédictine cistercienne de Feuillant, près de Toulouse, tente de
  ramener ses religieux à une règle de vie plus austère. Sixte-Quint approuve
  sa réforme en 1586. C’est l’origine des Feuillants, bientôt suivie de la
  fondation des Feuillantines (1590).


      La réforme des Trinitaires, commencée à Saint-Michel près
  de Pontoise en 1578, se poursuit en France à l’abbaye de Cerfroy en 1580, et
  se réalise en Espagne en 1594 par la fondation des Trinitaires déchaussés. En
  1596, le Père dominicain Michaélis fonde à Toulouse, pour réagir contre le
  relâchement de quelques maisons de son Ordre, la congrégation occitane ; et,
  en 1594, saint Pierre Fourier réforme les chanoines réguliers par la
  fondation des congrégations de Notre-Dame et de Notre-Sauveur. Vers la même
  époque, sous l’impulsion de saint Pie V et de Grégoire XIII, les Prémontrés
  et les Camaldules reprennent leurs anciennes observances, et Didier de
  Latour, prieur de l’abbaye Saint-Vannes, en Lorraine, rétablit dans son
  monastère la règle primitive de saint Benoît. C’est de cette dernière réforme
  que naît la célèbre congrégation de Saint-Vanne, qui donnera à l’Église et à
  la science Dom Calmet et Dom Cellier, en attendant que la congrégation de
  Saint-Maur, issue du même mouvement, lui donne Ruinart, Martène, d’Achery,
  Montfaucon et Mabillon[17].


       


      V


      Parmi toutes ces réformes, il en est une qui, par
  l’étendue et la profondeur de son action, par la sainteté et le génie de
  celle qui l’a promue et réalisée, mérite d’appeler plus spécialement
  l’attention ; c’est la réforme du Carmel par sainte Térèse.


      De tous les ordres religieux, nul n’était plus justement
  fier de ses antiques origines et de ses glorieuses traditions que l’Ordre du
  Carmel. Il fallait remonter, disait-on, pour trouver son fondateur, jusqu’au
  prophète Elie, qui l’avait institué en Palestine, sur la montagne qui lui a
  donné son nom. L’esprit de l’homme de Dieu, du contemplatif inspiré dont la
  prière ouvrait et fermait les cieux, s’était transmis, de génération en
  génération, jusqu’au jour où il avait transformé les austères Esséniens en
  disciples de l’Evangile et peuplé la Palestine, pendant treize siècles, de
  légions d’ascètes. Dispersés par la brutale persécution des Sarrasins, les
  fils d’Elie s’étaient réfugiés en Europe, apportant avec eux la règle où le
  B. Albert de Gualteri avait fixé les vénérables coutumes de l’Ordre. La
  dévotion la plus tendre à la Vierge Marie s’y mêlait aux pratiques de la plus
  austère pénitence. Mais les pieux solitaires n’avaient pas échappé au
  relâchement que le grand schisme d’Occident et la ruine des institutions du
  Moyen Age avaient déterminé presque partout. En 1431, leur général, Jean de
  Facy, avait obtenu du Pape Eugène IV une bulle de mitigation,
  restreignant leurs jeûnes et leurs abstinences, tempérant la rigueur de leur
  perpétuelle solitude. Les plus fervents avaient gémi, et ne cessaient de
  regretter cette vie de profond recueillement, de calme contemplation et
  d’ardente prière qui gavait été celle de leurs premiers pères. De ce nombre
  fut le Bienheureux Jean Soreth, qui, étant général de l’Ordre, obtint en
  1442, du Pape Nicolas V, par la bulle Cum multa, le privilège d’admettre
  des religieuses à suivre la règle des Carmes, et les forma aux vertus douces
  et austères des temps primitifs. Mais, après sa mort, les religieuses
  carmélites, soumises au gouvernement des provinciaux de l’Ordre, perdirent
  les principes de leur premier instituteur, et la plupart ne se montrèrent pas
  plus rigides que leurs Pères et leurs Frères.


      Les choses en étaient là, lorsque, en 1560, la voix de
  Dieu se fit entendre à Térèse[18] de Ahumada,
  religieuse au couvent de l’Incarnation d’Avila, et lui manifesta la volonté
  de voir un monastère réformé du Carmel se fonder par ses soins sous le
  patronage de saint Joseph. Si les Ordres religieux
  ont perdu leur ferveur primitive, disait le divin Maitre, ils me rendent
  encore cependant bien des services ; et que deviendrait le monde s’il n’y
  avait pas de religieux ?… Va donc, ma fille, va trouver ton
  confesseur ; déclare-lui le commandement que je viens de te faire, et dis-lui
  de ma part de ne pas s’y opposer[19]. Peu de temps
  après, il ajouta : Ma fille, tu vas avoir l’idée de
  ce que les fondateurs d’Ordre ont eu à souffrir tu endureras des persécutions
  plus grandes que tu ne peux te l’imaginer ; mais ne t’en inquiète point[20].


      Des obstacles formidables se dressèrent en effet devant
  l’humble vierge, aussitôt qu’elle eut prononcé le premier mot de réforme. L’opposition
  lui vint à la fois des sœurs du monastère, de l’opinion publique et des
  autorités de son pays. Le monastère de l’Incarnation,
  ne comptant pas encore son demi-siècle, n’avait jamais connu, dit un
  des historiens de sainte Térèse[21], d’autre règle que la règle mitigée, et les traditions
  antiques de l’Ordre n’étaient pour lui que de glorieux souvenirs dont il
  gardait l’honneur sans en porter le poids 1. D’ailleurs, l’Espagnol de
  ce temps, fier de ses huit siècles de luttes contre l’Infidèle et des combats
  livrés par son armée contre l’hérésie protestante, et non moins fier de la
  grandeur de sa monarchie sur laquelle le soleil ne
  se couchait point, n’éprouvait pas ce besoin de réformes qui agitait
  les autres nations.


      Mais, avant d’affronter les grandes épreuves attachées à
  sa mission réformatrice, la sainte avait dû en subir de non moins
  douloureuses dans l’œuvre de sa sanctification personnelle.


      Née à Avila, de parents nobles, le 28 mars 1515, Térèse
  avait senti, dès ses premières années, son âme travaillée par le tourment des
  choses éternelles. S’en aller, toute petite, sur le chemin des Maures, afin
  d’y conquérir par le martyre la vie qui ne finit pas,
  se construire un petit ermitage pour s’y préparer à l’éternité, furent ses
  premiers rêves d’enfant. Les remords que lui suscitèrent quelques mouvements
  de puérile vanité et quelques imaginations mondaines, provoquées par la
  lecture des romans de chevalerie, allumèrent dans son âme le feu de l’amour
  divin.


      Le 2 novembre 1533, cédant à un attrait irrésistible, elle
  entre au Carmel, et Dieu permet que les déchirements de la séparation d’avec
  sa famille brisent ce cœur aimant et délicat. Lorsque
  je sortis de la maison de mon père, dit-elle, j’éprouvai
  une douleur si excessive, que l’heure de ma mort ne peut, je pense, m’en
  réserver de plus cruelle. Il me semblait sentir mes os se détacher les uns
  des autres… Si Dieu ne fût venu à mon aide,
  toutes mes considérations n’eussent pas été suffisantes pour me faire passer outre[22]. Mais la
  fréquentation du parloir arrête l’essor de son âme vers Dieu[23]. De terribles
  maladies, amenées par d’excessives pénitences[24], de douloureuses
  sécheresses, pendant lesquelles éclate son courage, éprouvent et purifient
  son âme, arrachent ou paralysent tout ce qui pourrait arrêter son plein élan
  vers la perfection. Désormais, lui dit un
  jour Notre-Seigneur, je ne veux plus que tu
  converses avec les hommes. A partir de ce moment, même au milieu des
  hommes, son âme ne converse plus qu’avec Dieu, qui la favorise d’une union
  mystique plus élevée, de visions et d’extases[25]. Le bruit des
  ravages Causés par l’hérésie protestante ne fait qu’exciter son esprit
  d’apostolat. Profondément affligée, dit-elle,
  je pleurais avec Notre-Seigneur… Il me semblait que j’aurais volontiers donné mille vies
  pour sauver une seule âme… Me voyant dénuée
  de tout, et considérant que Notre-Seigneur avait tant d’ennemis et si peu
  d’amis, tout mon désir fut, et il est encore, de travailler à ce que ses amis
  fussent bons[26]. Toute l’inspiration
  de la vie de sainte Térèse et de sa réforme est dans ces lignes. Une seule âme parfaite, disait-elle[27], vaut mieux qu’une multitude d’âmes vulgaires. Elle
  disait aussi : Quand l’ennemi envahit, un royaume,
  que fait un prince valeureux ? Il se retire avec une élite dans une
  forteresse imprenable. De là, il fait de fréquentes sorties ; et, comme il ne
  mène au combat que des braves, souvent, avec une poignée d’hommes, il fait
  plus de mal à l’ennemi qu’avec des troupes plus nombreuses mais sans vaillance[28].


      Au premier coup d’œil, rien de plus austère, on oserait
  presque dire de plus rigide que le plan de sainte Térèse, lorsque, le 27 août
  1562, elle fonde le premier couvent des Carmélites déchaussées à Avila, sous
  le patronage de saint Joseph. La pauvreté y sera absolue : Notre-Seigneur
  n’a-t-il pas donné l’ordre de fonder sans revenus ? Les communautés seront
  restreintes : on ne dépassera pas le nombre de treize : L’expérience m’a appris, dit-elle, ce que c’est qu’une maison où il y a beaucoup de femmes
  réunies ; Dieu nous en préserve ! Il n’y aura pas de sœurs converses :
  les religieuses seront ainsi obligées de remplir tour à tour tous les offices
  de la maison. Chaque maison sera indépendante de la juridiction épiscopale
  autant que possible : Je suis persuadée,
  écrit-elle au Père Gratien en 1576, qu’on ne
  trouvera aucun remède pour nos religieuses, tant qu’il n’y aura pas quelqu’un
  de la famille pour les diriger.


      Mais, chez la sainte réformatrice, le zèle était
  accompagné d’un bon sens pratique et d’un esprit de sagesse qui ne se
  démentirent jamais. Son premier plan de réforme devait rester l’idéal vers
  lequel elle ne cesserait de tendre ; mais son admirable clairvoyance des
  possibilités actuelles et l’obéissance qu’elle devait à ses supérieurs légitimes
  le lui firent différer ou modifier suivant les circonstances. Elle comprit
  par l’expérience qu’une communauté de treize personnes pouvait devenir
  insuffisante aux exercices de chœur, par suite des maladies des religieuses,
  et elle porta le chiffre maximum à vingt et une. Elle se rendit compte aussi
  que l’absence de tout revenu, très convenable dans le principe pour donner
  une vive impulsion à l’esprit de pauvreté, n’était pas rigoureusement
  nécessaire dans la suite et pouvait avoir de réels inconvénients. Térèse
  revint aussi sur son idée au sujet des converses et les rétablit, parce
  qu’elle s’aperçut, dit-elle, qu’un trop grand
  travail corporel étouffe l’esprit. Et enfin, elle régla suivant les
  temps et les lieux la question de la dépendance des monastères à l’égard des
  Ordinaires, l’expérience lui ayant montré les graves inconvénients qu’il y
  avait à placer ses monastères sous la juridiction des Carmes mitigés. Mais ce
  qu’il importe de noter, c’est qu’en cherchant à resserrer, pour ainsi dire,
  les liens de la vie matérielle, sainte Térèse aspirait avant tout à libérer
  les âmes des religieuses réformées. Elle répète en
  bien des rencontres que les religieuses ne sont pas des esclaves. Elle ne
  tolère que personne, ni sœur, ni maîtresse, ni prieure, ni confesseur, ni
  visiteur, leur impose rien en dehors de la règle. Au delà de la règle, c’est
  affaire à la conscience de chacune[29]. Elle voulut, dit Ribera, que
  ses filles eussent pleine liberté, tant pour la prédication que pour la
  direction particulière, de traiter avec ceux qui leur conviendraient le plus
  pour leur âme. — Quant à moi, mes filles,
  écrit-elle[30],
  je demande, pour l’amour de Dieu, à celle qui sera
  prieure, qu’elle assure absolument cette sainte liberté de traiter avec
  d’autres qu’avec les confesseurs ordinaires.


      Après avoir réformé les Carmélites, la sainte voulut aussi
  travailler à la réforme des Carmes. Elle eut pour auxiliaire dans cette
  entreprise saint Jean de la Croix. Né aux environs d’Avila, en 1542, dans
  l’obscurité et la pauvreté, admis à l’âge de vingt et un an dans l’Ordre des
  Carmes, le père Jean songeait à entrer à la Chartreuse pour y mener une vie
  plus recueillie, quand, un jour, après un court entretien avec la Mère Térèse
  au parloir d’Avila, celle-ci, éclairée de Dieu, s’écria : Mon Père et mon fils, prenez patience et renoncez à la
  Chartreuse, car nous préparons dans notre Ordre même une réforme qui pourra
  vous satisfaire. C’était en 1567. Le saint avait vingt-cinq ans à
  peine. Ce fut dès lors un spectacle extraordinaire, que celui de ce
  religieux, déjà prêtre, se formant à la vie monastique par les conseils d’une
  femme, puis entreprenant avec elle la réforme des monastères de son Ordre.
  Les rebuts ne lui manquèrent pas. Persécuté par les religieux non réformés,
  condamné comme déserteur et rebelle, emprisonné, calomnié, Jean de la Croix
  supporta tout avec patience. Il avait pris pour devise : souffrir et être
  méprisé pour Jésus-Christ. Quand la sainte mourut, le 4 octobre[31] 1582, quinze couvents
  de Carmes avaient déjà adopté une réforme semblable à celle des Carmélites.


       


      VI


      Réformer les anciens Ordres ne pouvait suffire. La vie
  religieuse, institution directe de Jésus-Christ par son inspiration, est, par
  son organisation, œuvre de l’Esprit vivifiant, qui anime l’Église dans les
  phases diverses de son existence terrestre. Des besoins nouveaux suscitaient
  des formes nouvelles de vie apostolique ; elles surgirent en grand nombre
  vers le milieu du XVIe siècle.


      C’est en 1524, c’est en pleine Renaissance italienne et en
  pleine Révolution protestante, à l’heure où, dans la Rome brillante de
  Clément VII, Michel-Ange commence ses grands travaux d’architecture, et où,
  dans l’Allemagne, bouleversée par Luther, la terrible guerre des paysans
  s’allume, que quatre prêtres italiens fondent, sous les auspices du Souverain
  Pontife, le premier de ces Ordres nouveaux, l’Ordre des Théatins. On a pu y
  voir avec raison la tentative la plus caractéristique d’une renaissance
  chrétienne et d’une réforme catholique.


      Un jeune seigneur, Gaëtan de Thiène, né à Vicence en 1480,
  initié à toute la culture littéraire, juridique, philosophique et théologique
  de cette époque, vient à Rome vers 1508, y achète une charge de secrétaire
  apostolique, y reçoit les honneurs de la prélature, se mêle au mouvement
  humaniste et devient l’ami du cardinal Sadolet, le célèbre lettré. C’est le
  moment où précisément Sadolet et quelques humanistes chrétiens, également
  épris du culte de l’art antique et de la charité chrétienne, projettent de
  fonder une association dont l’objet réalisera leurs aspirations communes. En
  1516, ils mettent leur projet à exécution et fondent la Société du Divin
  Amour, Del Divino Amore, petite réunion
  de soixante esprits d’élite, qui se tient au Transtevere, dans une minuscule
  église. Gaëtan en devient bientôt l’âme, quoique on ait décidé que nul n’y
  occuperait le premier rang.


      La Société du Divin Amour ne tarde pas à se répandre dans toute
  l’Italie[32].
  Elle répond en effet à une tendance de la Renaissance italienne, qui, s’il
  faut en croire son savant historien, tendait, en mêlant la doctrine de Platon
  au mysticisme du Moyen Age, à suggérer aux âmes
  d’élite l’idée que le monde a été créé par un Dieu d’amour[33]. Mais ce n’était
  là que la première étape, pour ainsi dire, de l’œuvre de Gaétan. Après
  quelques années passées dans la pratique des œuvres charitables et dans la
  douce intimité d’amitiés ,chrétiennes, le jeune prélats de concert avec deux
  de ses amis, le pieux avocat Boniface de Colle et l’ardent évêque de Chiai,
  Jean-Pierre Caraffa, projette une Lee vues ré-réforme plus profonde : la
  fondation d’une société de prêtres qui, sans adopter les règles des anciens
  instituts monastiques, aurait pour but de former un clergé plus parfait dans
  le sens de la pureté, de la science et de l’abnégation, et qui deviendrait
  ainsi le meilleur instrument d’une réforme générale. Ce
  timide, ce scrupuleux, dit un récent biographe de saint Gaëtan de
  Thiène, a la vision d’un clergé pur, viril,
  intellectuel, libre dans un Etat libre[34]. L’idée agrée à
  Clément VII et aux meilleurs prélats de son entourage, par un bref du 24 juin
  1524, le Pape autorise la formation du nouvel institut. Le bref du 24 juin, dit le même auteur, peut être considéré, jusque dans sa forme de latinité
  exquise, comme une des chartes de la Renaissance chrétienne. On y retrouve la
  pensée de Gaëtan, mûrie, revue, pesée, mise au point. Les associés, dit-il en
  substance, ont exposé au Saint Père leur désir de servir Dieu avec la plus
  parfaite tranquillité d’âme, cum majore animi quiete ; dans ce
  dessein, ils désirent faire vœu de pauvreté, de chasteté, d’obéissance,
  habiter ensemble, sans costume spécial, sous la juridiction directe du
  Saint-Siège. Le bref les autorise comme clercs réguliers, avec une formule
  très large, très pratique. Ils auront un supérieur, un prévôt, élu annuellement
  et qui ne pourra rester en charge plus de trois ans. Ils arrêteront eux-mêmes
  leurs règlements intérieurs. Ils pourront admettre parmi eux, après une
  simple année d’épreuve, un prêtre quelconque et faire recevoir sa profession
  par n’importe quel prêtre. Ils jouiront des privilèges spirituels des
  chanoines de. Latran. Le bref leur confie en outre une mission particulière,
  qui reflète bien les préoccupations régnantes : celle de préparer une réforme
  du bréviaire et de la liturgie… Un bref
  spécial confirmait à Caraffa la dispense nécessaire pour conserver le titre
  et le rang d’évêque[35].


      Les clercs distribuèrent leur patrimoine a leur t’amine et
  aux pauvres, par donations dûment enregistrées, et ne gardèrent qu’un petit
  capital pour subvenir aux premiers frais d’installation de la nouvelle
  société. Le titre d’évêque ae Chieti, en latin Theatinus, que conservait
  Caraffa fit donner aux nouveaux religieux le nom de Théatins. Les Théatins se
  propagèrent bientôt en Italie, en Espagne, en Allemagne et en Pologne. Cet
  Ordre, qui ne compte plus guère, au début du XXe siècle, que cent membres
  environ, répartis dans dix maisons, a rendu à la réforme catholique les plus
  éminents services.


      La fondation des clercs réguliers de saint Paul, appelés
  communément Barnabites à cause d’une Église de saint Barnabé qui leur fut
  concédée à Milan, suivit de près la fondation des Théatins. Les trois
  fondateurs, saint Antoine Marie Zaccaria, Barthélemy Ferrari et Antoine
  Morigia, lui donnèrent plus spécialement pour but de
  régénérer et de répandre l’amour du culte divin et une vie vraiment
  chrétienne par des prédications fréquentes et par l’administration fidèle des
  sacrements[36]. Les nouveaux
  religieux s’engageaient à ne briguer ni charge ni dignité. Leur première
  organisation se fit en 1530, au moment même où le protestantisme allemand
  élaborait la Confession d’Augsbourg. Ils furent canoniquement érigés en Ordre
  de clercs réguliers par Clément VII, en 1533, au lendemain de la rupture de
  l’Angleterre d’avec l’Église, et confirmés par Paul III en 1535, à l’heure où
  paraissait l’Institution chrétienne de Calvin. Par leurs missions, par leurs
  catéchismes, par la direction éclairée qu’ils donnèrent aux âmes, ces
  nouveaux religieux aidèrent puissamment l’Église à réparer les brèches faites
  par l’hérésie protestante.


      Les clercs réguliers de Saint-Mayeul ou Somasques[37], fondés, à peu
  près à la même époque que les Barnabites, par saint Jérôme Émilien, n’eurent
  d’abord pour but que de prendre soin des orphelins, des malades et des
  pauvres ; mais la sphère de leur action s’étendit graduellement. Ils
  fondèrent de nombreux collèges, dont le principal fut le Collège Clémentin,
  destiné à l’éducation des jeunes gens de famille noble. La fondation des
  clercs réguliers somasques fut une des grandes joies du pontificat de Clément
  VII. Paul III leur accorda, en 1510, l’institution canonique, renouvelée en
  1563 par Pie IV et en 1568 par saint Pie V.


      Ces trois premiers instituts étaient nés en Italie. La
  catholique Espagne, qui, sous Charles-Quint et Philippe II, avait tant de
  fois réclamé l’honneur de défendre la cause de l’unité catholique, donna à
  l’Église la quatrième et la cinquième des congrégations fondées en ce siècle.


      En 1534, l’Espagnol Ignace de Loyola fonda à Paris la
  Compagnie de Jésus, qui devait bientôt multiplier dans le monde entier ses
  œuvres d’enseignement, de science et d’apostolat.


      L’Ordre des Frères de Saint-Jean de Dieu, fondé à Grenade,
  vers 1510, n’eut pour but que le seul service des malades. Mais le dévouement
  absolu de ses religieux, bientôt répandus dans toute l’Europe, y fut aux yeux
  des peuples un puissant argument de la vérité catholique. Saint Pie V éleva
  la congrégation au rang d’Ordre religieux en 1572.


       


      VII


      Cependant le sol fécond de l’Italie ne cessait de
  produire, sous l’influence protectrice des Papes, des œuvres de pacifique
  réforme et de zèle apostolique. Après saint Gaétan de Thiène et les Théatins,
  saint Antoine Zaccaria et les Barnabites, saint Jérôme Emilien et les
  Somasques, le mouvement de rénovation entrepris par le concile de Trente
  suscitait en Italie saint Charles Borromée et les Oblats, saint Philippe de
  Néri et les Oratoriens, saint Camille de Lellis et les Camilliens, saint
  Joseph Calasanz et les Frères des Ecoles pies, sainte Angèle de Mérici et les
  Ursulines.


      Nous avons eu déjà l’occasion de mentionner les fondations
  de saint Charles Borromée et l’influence bienfaisante de saint Philippe de
  Néri. La congrégation de l’Oratoire[38], issue des
  assemblées de prêtres et de clercs, que saint Philippe convoquait auprès de lui,
  pour y faire les exercices spirituels et s’y édifier mutuellement par des
  entretiens[39],
  fut une des plus originales créations de cette époque. Cet institut, dit un savant Oratorien, le P.
  Augustin Theiner, est fondé sur la charité et
  l’esprit des premiers chrétiens ; aussi saint François de Sales appelait-il
  la manière de vivre des Pères de l’Oratoire une vie angélique, vita
  angelica. Ses membres vivent en communauté, mais se nourrissent à leurs
  propres frais ; ils ont une table commune, pour laquelle ils fournissent une
  pension mensuelle. Les Oratoriens ne reçoivent absolument de la maison que le
  logement. Ils ne s’engagent par aucun vœu, peuvent en tout temps quitter
  l’Institut et reprendre la fortune qu’ils y ont apportée. Malgré cette
  liberté extraordinaire, il est rare de voir un Oratorien quitter la
  congrégation. La forme du gouvernement de la société est républicaine. Le
  supérieur, qui est le premier en honneur, est du reste l’égal de tous ses
  confrères ; il doit remplir toutes les fonctions de son ministère, comme
  prédicateur, confesseur, etc., d’après l’ordre établi suivant l’ancienneté ;
  quand il aurait quatre-vingts ans, il n’est pas exempt de servir à table,
  service que font les Pères, et non pas, comme dans les autres Ordres, des
  frères lais. Le supérieur a quatre conseillers à ses côtés, nommés députés,
  qui dirigent avec lui les affaires intérieures. Les actes publics ne peuvent
  être décidés que par la congrégation réunie, à la majorité des voix. Le
  pouvoir législatif réside en effet dans la congrégation, qui peut appeler le
  supérieur à rendre compte, le déposer et le rétablir, si elle le juge utile,
  sans le concours d’aucune autorité ecclésiastique supérieure. L’évêque est le
  supérieur immédiat de la congrégation, mais il ne peut rien ordonner à ses
  membres en dehors du ressort de l’institut, dont il est le gardien. Les
  diverses maisons de l’Oratoire sont indépendantes les unes des autres et
  n’ont pas de Général[40]. A la mort de
  saint Philippe Je Néri, l’Oratoire de Rome élut comme supérieur le savant
  Baronius, l’auteur des Annales ecclésiastiques, une des plus pures
  gloires de l’Oratoire. La congrégation, formée en 1564, fut approuvée
  canoniquement en 1583 par Grégoire XIII et se répandit rapidement en
  Allemagne, en Angleterre, en Autriche et même au Mexique et à Ceylan.


      La société des Camilliens, fondée pour le soin des
  malades, fut approuvée par Sixte-Quint en 1586 et élevée au rang d’Ordre
  religieux en 1591 par Grégoire XIV.


      C’était le moment où César de Bus, dans le
  Comtat-Venaissin, et saint Joseph Calasanz à Rome se préoccupaient
  d’instituer des œuvres d’enseignement et d’éducation pour la jeunesse.


      La vie de César de Bus est étrange, et reflète bien les
  agitations de ces temps troublés. Né le 2 février 1544 à Cavaillon, dans le
  Comtat-Venaissin, d’une ancienne et pieuse famille, il entre, à un âge déjà
  mûr, dans la confrérie des Pénitents noirs, sert dans l’armée royale contre
  les huguenots, s’occupe, dans l’intervalle des guerres, de peinture et de
  poésie, se rend à Paris pour le rétablissement de sa santé, y perd la foi, y
  devient le plus mondain des courtisans, puis, après la mort de son père et de
  son frère, retrouve, dans la vie paisible qu’il mène à la campagne et dans la
  lecture de la vie des saints, les croyances de sa jeunesse. II se dévoue
  alors aux œuvres de miséricorde avec la même ardeur qu’il a mise naguère à se
  battre contre les protestants, à cultiver les beaux-arts et à fréquenter les
  compagnies mondaines de la capitale. Enfin, la lecture du catéchisme de
  Trente l’éclaire sur sa vraie vocation. II se dévouera à la formation de
  l’enfance et de la jeunesse. Privé de la vue à quarante-neuf ans, il supporte
  son infirmité avec une patience admirable, continue à instruire les enfants
  et les ignorants, et meurt en laissant la réputation d’un saint. La société
  des Clercs séculiers de la Doctrine Chrétienne ou Doctrinaires, fondée par
  lui en 1592, est approuvée en 1597 par Clément VIII[41].


      Non moins dramatique, mais dramatique d’une toute autre
  manière, est la vie de saint Joseph Calasanz. Il naît en Espagne, dans une
  ville du royaume d’Aragon, d’une famille noble et riche, et sa vocation se
  dessine dès ses premières années : tout petit, il assemble les enfants autour
  de lui et leur apprend les mystères de la foi ainsi que les prières. Il se
  rend à Rome en 1592, s’associe un moment à saint Camille de Lellis pour
  soigner les pestiférés, mais son attrait le porte toujours à s’occuper des
  enfants pauvres. Il se sent appelé de Dieu à établir, sous la protection de
  la Sainte Vierge, une congrégation, dite des Ecoles Pies ou pieuses,
  destinées à apprendre aux enfants pauvres la lecture, l’écriture, le calcul,
  la tenue des livres chez les marchands et dans les administrations publiques.
  La nouvelle Société, fondée en 1597, passe rapidement d’Italie en Bohême, en
  Allemagne et en Hongrie. Mais, pour la maintenir dans son esprit premier, le
  saint fondateur souffre des tribulations inimaginables. A l’âge de plus de
  quatre-vingts ans, il sera insulté, calomnié, persécuté par des membres de sa
  propre congrégation, déposé de sa charge de supérieur général, obligé de
  subir le joug de son principal persécuteur, et mourra à quatre-vingt-douze
  ans, dans la disgrâce, après avoir prédit le relèvement et l’accroissement de
  son Ordre, à peu près anéanti à ce moment.


      A côté de ces Ordres nouveaux, voués à l’enseignement des
  enfants pauvres, existait en Italie, depuis le milieu du siècle, une
  congrégation de femmes, destinée à l’éducation des jeunes filles : c’était
  l’institut des Ursulines[42], fondé en 1535
  par sainte Angèle de Mérici, approuvé en 1544 par le Pape Paul III. La règle
  ne prescrivait ni costume, ni vie commune dans une même maison. Les jeunes
  filles continuaient à habiter chez leurs parents ou leurra amis, généralement
  vêtues d’une robe noire et d’un voile modeste. La récitation quotidienne de
  l’Office de la Sainte Vierge, des sept psaumes de la pénitence et d’une
  prière composée pal leur fondatrice, l’audition quotidienne de la sainte
  messe, la communion aux jours de fête, la pratique des conseils évangéliques
  et l’assistance à des réunions mensuelles sous la présidence du Père
  supérieur : telles furent les observances primitives de l’institut des
  Ursulines. Avant de quitter ce monde, la sainte fondatrice avait exprimé,
  dans un testament, ses dernières volontés relativement à sa congrégation.
  Elle y avait recommandé aux futures supérieures de n’être dirigées, dans le
  gouvernement de la société, que par l’amour de Dieu et le zèle pour le salut
  des âmes, d’estimer profondément chacune de leurs filles, d’être douces à
  l’exemple du Sauveur et de conduire leur famille spirituelle, non par la
  violence et la sévérité, mais par la grâce et l’amour. Ces prescriptions,
  fidèlement observées, avaient favorisé l’influence et l’expansion du nouvel
  institut, qui comptait, â la mort de saint Charles Borromée, son plus dévoué
  protecteur, dix-huit maisons et six cents religieuses.


       


      VIII


      Si l’esprit de ces Ordres nouveaux est identique, pour le
  fond, à celui qui avait inspiré les grands Ordres des premiers siècles de
  l’Église et du Moyen Age, il est impossible de n’y point observer des
  différences notables. Autre est le moine de saint Basile, de saint Augustin,
  de saint Benoît, de saint François et de saint Dominique ; autre est le clerc
  régulier du XVIe siècle. Une moins large place est donnée, dans les nouvelles
  congrégations, à l’office du chœur, au travail manuel, à la vie contemplative
  ; mais une part plus grande y est faite aux œuvres d’apostolat par
  l’enseignement et par l’assistance des pauvres. Il y a plus de grave poésie dans
  les vieux Ordres ; il y a plus d’activité pratique dans les Ordres nouveaux ;
  à l’heure où le bourgeois et le lettré prennent place, dans la société
  civile, à côté de l’ancien seigneur féodal, on voit apparaître dans l’Église,
  à côté des fils de saint Benoît et de saint François d’Assise, l’Oratorien et
  le Jésuite[43].


      C’est ce dernier qui semble le mieux caractériser le sens
  du développement de la vie religieuse à partir de la Renaissance ; et, s’il y
  a quelque exagération à dire que l’Eglise,
  bénédictine au Moyen Age, est devenue jésuite à partir de la Renaissance1[44] le fils de saint
  Ignace ne reste pas moins le type du religieux des temps modernes.


      La Compagnie de Jésus tient son caractère spécial de son
  fondateur et des circonstances providentielles qui ont accompagné sa
  fondation.


      Son fondateur est un vaillant officier de l’armée
  d’Espagne, Ignace de Loyola, né en 1491[45] d’une noble
  famille du Guipuzcoa. D’abord page à la cour du roi Ferdinand d’Aragon, puis
  capitaine dans l’armée de Charles-Quint, il défend héroïquement la ville de
  Pampelune contre les Français en 1521, y reçoit deux blessures graves, et,
  dans son repos forcé, a l’occasion de lire la Fleur des Saints et la Vie
  du Christ par Ludolphe le Chartreux. Il sent alors naître en lui le désir
  d’accomplir pour la gloire de Dieu d’autres prouesses que celles que sa
  jeunesse avait rêvées pour sa propre gloire. Il suspend son épée et sa dague
  dans le sanctuaire de Montserrat, mène une vie de pénitence et de charité au
  service des malades, accomplit dans la grotte de Manrèze des exercices de
  piété qui font de lui un homme nouveau ; puis il décrit, sous le titre d’Exercices
  spirituels, pour l’édification des autres, la série des réflexions, des
  prières, des épreuves diverses et des pieuses tactiques qui l’ont transformé.
  Amener les âmes à se sanctifier par la voie qu’il a suivie et former, avec
  une élite, une petite société de frères voués à l’évangélisation des
  musulmans infidèles, est toute son ambition. Il conçoit d’ailleurs sa future
  société comme une compagnie militaire marchant à la conquête des âmes sous
  l’étendard du Roi Jésus, tout comme une armée marche sous l’étendard d’un roi
  terrestre[46].
  La Compagnie de Jésus a dès lors son esprit : les circonstances
  providentielles, en élargissant les vues d’Ignace, vont lui indiquer sa
  définitive mission.


      Au cours des études que le nouveau converti fait aux
  universités d’Alcala[47], de Salamanque[48] et de Paris, il
  a gagné à son projet six compagnons dévoués : Pierre Lefebvre, François
  Xavier, Alphonse Salmeron, Jacques Lainez, Simon Rodriguez et Nicolas
  Bobadilla. Tous ensemble, le 15 août 1534, ils font, dans l’église de
  Montmartre, vœu de chasteté et de pauvreté, et s’engagent à soigner les
  chrétiens malades à Jérusalem et à travailler à la conversion des Turcs, en
  se mettant à la disposition du Pape.


      L’idée d’élargir le champ d’action de sa petite société
  semble être venue à Ignace lors de sa rencontre en Italie avec Pierre
  Caraffa, l’un des fondateurs des Théatins, le futur Paul IV. Les plus anciennes
  chroniques de la vie de saint Ignace disent explicitement que jamais le saint
  ne voulut rapporter ce qui s’était passé alors entre lui et Caraffa, tout en
  laissant entendre qu’il y avait eu là des incidents de quelque importance[49]. On a
  raisonnablement conjecturé que les Théatins le
  rendirent attentif aux abus qui souillaient l’Église romaine, ainsi qu’à la
  dégénérescence morale de l’Occident, et le convièrent à un champ d’action
  aussi fécond qu’étendus[50]. Quelque temps
  après, se trouvant en présence d’obstacles insurmontables, qui l’empêchent de
  se rendre en Terre Sainte avec ses compagnons, Ignace décide, conformément à
  la dernière partie du vœu fait à Montmartre, de se mettre, lui et son petit
  groupe, à la disposition du Saint Père. La première impression qu’il reçoit de
  la ville de Rome, dès son arrivée, en 1538, est bien faite pour retenir en Occident
  le saint fondateur, toujours sollicité par le plus grand bien à réaliser. S’il faut en juger par les apparences, écrit-il, nous travaillons ici sur une terre stérile en bons fruits,
  fertile en mauvais[51]. C’est le moment
  précis où la commission de réforme, nommée par Paul III et composée notamment
  de Pierre Caraffa, de Jean Morone, de Sadolet, d’Aléandre et de Contarini,
  vient de soumettre au Pape un projet désespéré : supprimer tous les couvents,
  ou du moins en arrêter provisoirement le recrutement, pour réorganiser
  ensuite la vie religieuse sur des bases tout à fait nouvelles[52]. Le Souverain
  Pontife refuse d’adopter cette mesure trop radicale ; mais c’est sous
  l’influence de ces préoccupations qu’Ignace et Paul III entrevoient le plan
  d’un Ordre nouveau, qui n’aurait point pour but, comme la plupart des
  anciennes congrégations monastiques, une fin particulière de pénitence ou de
  prédication, de bienfaisance corporelle ou de prière liturgique, mais qui
  comprendrait dans sa mission l’apostolat sous toutes ses formes,
  l’enseignement littéraire et théologique à tous les degrés, les œuvres de
  toutes sortes, les missions au dedans et au dehors, et qui envisagerait,
  comme champ d’action, le monde entier. L’idée définitive de la Compagnie de
  Jésus est enfin trouvée. C’est une série
  d’événements, indépendants de la volonté d’Ignace, dit un historien[53], qui l’amène à créer cette vaste organisation
  d’enseignement, de prédication et de direction spirituelle, qui tiendra le
  protestantisme en échec et qui collaborera si puissamment à l’œuvre du
  concile de Trente.


      Le 27 septembre 1540, par la Constitution Regimini
  militantis ecclesiæ, le Pape Paul III autorise ses
  bien-aimés fils Ignace de Loyola, Pierre Lefebvre, etc., à former une société, dite Compagnie de Jésus, et à y
  admettre quiconque, désirant porter les armes pour Dieu et servir uniquement
  Jésus-Christ Notre Seigneur et le Pontife Romain, son vicaire sur la terre,
  sera disposé à faire vœu de chasteté perpétuelle et à travailler à
  l’avancement des âmes dans la vie chrétienne par la prédication, les
  exercices spirituels, l’audition des confessions des fidèles et les œuvres de
  charité[54].


      Saint Ignace meurt le 31 juillet 1556, laissant treize
  provinces, cent maisons et plus de mille religieux. Jacques Lainez, son
  successeur, réunit la première congrégation générale, qui approuve les
  Constitutions[55].
  Rien n’en peut donner une idée plus exacte que le résumé qu’en fait
  Ribadeneira[56].


      Voici quelle est la forme de
  notre gouvernement et quel en est le système La Société tout entière a à sa
  tête un seul Général armé au pouvoir suprême. Il est élu par les suffrages
  des Provinciaux, auxquels sont adjoints deux profès que chaque province nomme
  et envoie avec son provincial à l’Assemblée générale.


      Le Général est nommé à vie. En
  vertu de sa grande connaissance des hommes et des choses de la société, c’est
  lui qui nomme les recteurs des collèges, les supérieurs des maisons, lui qui
  crée les provinciaux, les visiteurs et les commissaires. Méthode bien propre
  à la conservation de la paix, de la modestie et de l’humilité ; car elle
  supprime ou atténue les passions, les dissensions, les jalousies et les
  haines, qui suivent presque toujours les élections des supérieurs quand
  celles-ci dépendent de l’appréciation et de la volonté du grand nombre.


      C’est encore le Général qui par
  lui-même ou par ses provinciaux gouverne les collèges. C’est lui qui dispense
  à ses frères les permissions et privilèges octroyés par le Saint-Siège, leur
  en restreint, leur en tempère, leur en retire l’usage. Il a pleins pouvoirs
  pour admettre dans la société, pour en exclure, pour convoquer les Assemblées
  générales, qu’il préside. Enfin tout, dans la Compagnie, relève de son
  jugement et de sa décision.


      Pour qu’il n’abuse pas de ce
  pouvoir, non contents du soin extrême avec lequel il a été choisi, ceux qui
  l’élisent, élisent en même temps quatre Pères des plus recommandables, qui
  sont appelés ses Assistants et qui ferment son Conseil. L’assemblée générale
  qui représente la société tout entière et qui est au-dessus même du Général,
  peut être convoquée par les Assistants. Elle peut déposer le Général, si le
  cas l’exige, et prononcer même contre lui un châtiment plus grave encore…


      Ce mode de gouvernement touche de
  très près à la monarchie ; mais il a encore plus de l’aristocratie ; car il
  évite ce que chacun des deux systèmes a de vicieux et lui emprunte ce qu’il a
  de meilleur. Qu’un seul gouverne, c’est une condition de stabilité, mais
  pourvu qu’il soit modéré et sage. Il est à craindre cependant qu’enflé par
  cet honneur il ne suive plus la fantaisie que la raison et qu’il n’abuse pour
  la perte d’un grand nombre de ce pouvoir qui lui a été confié pour leur
  salut. Et alors même que ce malheur lui fût épargné, qu’il fût parfaitement
  sage, un seul homme ne peut pas tout savoir ; et par conséquent le salut du
  peuple exige la multiplicité dés conseils : chacun fait profiter lés autres
  dé ce qu’il se trouve savoir mieux qu’eux. Mais alors le péril est qu’il n’y
  ait autant d’avis que de tètes et que ce qui doit faire l’unité d’une
  assemblée ou d’une société ne se brise et ne se disperse. C’est pour éviter
  ces deux dangers que notre Compagnie à pris à la monarchie son unité, à
  l’aristocratie l’existence d’un conseil, tempérant ainsi les deux systèmes
  l’un par l’aigre, de telle sorte que le Général commande à tous et en même temps
  soit subordonné à tous (præsit et subsit). — Telle est la constitution, telle est la méthode du
  gouvernement de notre Compagnie, que saint Ignace a élaborée et qu’il nous a
  léguée[57].


      On voit maintenant ce qui fait l’originalité de la
  constitution des Jésuites. Tandis que sainte Térèse et les autres
  réformateurs des anciens Ordres, s’appliquent à fortifier les remparts du cloître
  et à resserrer les liens de la clôture, saint Ignace affranchit ses religieux
  des liens de l’observance monacale ; d’autre part, à la différence de la
  plupart des créateurs d’Ordres nouveaux, tels que le fondateur de l’Oratoire,
  qui accentuent l’organisation démocratique, le fondateur de la Compagnie de
  Jésus marque sa congrégation d’un caractère essentiellement monarchique et
  aristocratique. La conception même de la nouvelle fondation, la complexité
  des fonctions qui lui étaient assignées, son caractère international, cette
  exemption de beaucoup de règles canoniques, que saint Ignace et Lainez
  avaient demandée comme une condition d’activité plus libre et plus souple,
  requéraient, sans doute, comme moyen d’harmonie et d’unité dans l’action,
  l’existence d’un lien intérieur plus solide. D’ailleurs, ainsi que l’a reconnu
  un historien protestant, au moment où se constitua
  la Compagnie de Jésus, l’Église pouvait à bon droit s’effrayer du désordre
  que la Réforme protestante et la Renaissance avaient apporté dans l’édifice
  religieux légué par le passé ; c’est à ce besoin d’ordre et de règle, qui
  semblait alors le besoin primordial de la société chrétienne, que la
  Compagnie de Jésus répondit[58].


      Cette organisation nouvelle ne s’établit pas, d’ailleurs,
  sans difficultés. Dès le principe, dit un
  historien jésuite, la Compagnie eut à lutter :
  d’abord au sujet de son nom, puis pour le manque de prières chorales.
  L’attaque fut vive, quoique contenue par les Papes. Le danger s’accrut,
  lorsque Paul IV introduisit la pratique de tenir le chœur et réduisit à trois
  ans la durée du généralat. Ces mesures furent abolies par ses successeurs.
  L’office du chœur, rétabli par saint Pie V en 1572, fut ensuite supprimé.
  Enfin Grégoire XIV mit un terme à toutes ces vicissitudes e confirmant, par la
  bulle Ecclesiæ catholicæ du 28 juin 1591, les constitutions primitives
  établies par saint Ignace[59]. Des difficultés
  plus graves encore se produisirent à propos du caractère essentiellement
  international que saint Ignace avait voulu dormes, à son œuvre. Afin d’interrompre la continuité, jugée dangereuse, du
  choix des généraux, toujours espagnols, on élut, après la mort de saint
  François de Borgia, Everard Mercurian. Le mécontentement des Espagnols éclata
  sous le général Claude Aquaviva, italien. Ils voulaient des procureurs et un
  commissaire général pour leur pays, avec une autorité indépendante du
  Général. Philippe II appuya ces prétentions ; Sixte-Quint soutint le Général.
  Enfin, sous Paul V, par la Constitution Quantum religio du 4 septembre
  1606, l’institution primitive l’emporta[60].


      Cette institution primitive était animée d’une si
  puissante vitalité, .qu’elle avait pu, tout en soutenant de pareils assauts,
  permettre aux nouveaux religieux d’accomplir des merveilles de zèle. Nul n’a
  décrit avec une plus haute impartialité les travaux apostoliques des premiers
  jésuites, que l’historien protestant Léopold de Ranke.


      En Italie, leur succès est
  extraordinaire. Les Farnèse favorisent leur établissement à Parme ; des
  princesses se soumettent aux exercices spirituels d’Ignace de Loyola. A
  Venise, Lainez explique l’Evangile de saint Jean devant une assemblée de
  nobles. A Montepulciano, François Cerda exerce un tel entraînement sur
  quelques-uns des hommes les plus considérés de la ville, qu’ils vont mendier
  avec lui dans les rues. Mais en Espagne les succès des jésuites sont plus
  grands encore. A Barcelone, ils ont fait une conquête très importante dans la
  personne du vice-roi, François de Borgia, duc de Gandie ; à Valence, l’église
  ne suffit pas à contenir tous les auditeurs d’Araoz. D’Alcala et de
  Salamanque, l’Ordre s’étend bientôt sur toute l’Espagne. Les jésuites ne sont
  pas moins les bienvenus en Portugal. Le roi ne laisse partir pour les
  Indes-Orientales que l’un des deux premiers qui lui ont été envoyés ; c’est
  Xavier, qui va conquérir dans cette mission la gloire d’un apôtre et d’un
  saint. Il retient l’autre près de sa personne ; c’est Simon Rodriguez. Dans
  les deux cours, les jésuites rencontrent l’accueil le plus extraordinaire.
  Ils réforment entièrement celle du Portugal ; à la cour d’Espagne, ils
  deviennent tout d’abord les confesseurs des principaux personnages de la
  noblesse, du président du conseil de Castille, du cardinal de Tolède.


      La Société se répand dans les
  Pays-Bas. A Louvain Lefebvre a le succès le plus décisif ; dix-huit jeunes
  gens, déjà bacheliers ou maîtres, offrent de quitter leur famille,
  l’université et leur patrie pour le suivre en Portugal[61].


      L’instruction avait été jusque-là
  entre les mains de ces littérateurs qui, après s’être livrés longtemps aux
  études dans un esprit tout profane, étaient revenus plus tard prendre une
  direction religieuse dont Rome se défiait beaucoup et qu’elle finit par
  repousser. Les jésuites se consacrent à les expulser et à les remplacer.
  D’abord, ils sont plus méthodiques ; ils divisent les écoles en classes ;
  depuis les premiers éléments jusqu’au dernier perfectionnement des études,
  ils donnent leur enseignement dans le même esprit ; de plus, ils veillent sur
  les mœurs et s’attachent à former des chrétiens virils. Comme il est
  expressément défendu aux jésuites de demander ou de recevoir un salaire,
  l’instruction qu’ils donnent est gratuite, comme la parole évangélique qu’ils
  distribuent aux pauvres et aux riches, comme la messe qu’ils célèbrent[62].


      Leurs collèges se multiplient dans tous les pays d’Europe.
  En 1550, l’empereur Ferdinand, comprenant que le plus sûr moyen de conserver en
  Allemagne la pure doctrine catholique est de donner à la jeunesse des maîtres
  pieux et savants, s’adresse à Ignace de Loyola. L’année suivante, treize
  jésuites, parmi lesquels se trouve le savant Claude Lejay, fondent à Vienne
  leur premier collège. En 1556, ils s’établissent à Cologne et à Ingolstadt.
  De ces trois villes, ils se propagent dans toutes les villes de l’Allemagne.
  En France, favorisés par des lettres patentes d’Henri II dès le mois de
  janvier 1551, les jésuites ont à surmonter une formidable opposition du
  Parlement et de l’Université, qui redoutent leur influence. Après la
  Conjuration d’Amboise, en 1560, François II songe à les opposer comme une
  digue à l’hérésie. Mais les adversaires de la Compagnie ne désarment pas. De
  toutes les raisons invoquées contre son admission légale en France, la
  principale est le nombre des privilèges qu’elle a reçus des Souverains
  Pontifes. Dans une requête adressée au Parlement, les jésuites protestent
  alors qu’ils ne demandent rien de plus que les
  Ordres mendiants, rien, par conséquent, qui soit contraire à l’Église de
  France et aux concordats passés entre le roi et le Saint-Siège[63]. Le 9 octobre 1560,
  des lettres de jussion, signées par le roi de France, déclarent homologuer les bulles octroyées à la Compagnie de Jésus
  par les papes Paul et Jules… dans
  l’espérance que le fruit qu’elle fera à Paris et autres endroits du royaume
  passera de beaucoup les inconvénients et incommodités portés par les avis de
  l’évêque de Paris et de la faculté de théologie… qu’à ces inconvénients, d’ailleurs, s’ils adviennent, il
  sera aisé de pourvoir par les évêques et prélats… ayant l’œil, comme ils doivent avoir, à toutes choses qui
  touchent l’instruction du peuple[64]. Ni ces lettres,
  ni d’autres lettres, émanées de Charles IX le 23 décembre 1560 et le 14 mars
  1561, ne font disparaître la résistance du Parlement ; mais, forts de
  l’approbation royale, les jésuites fondent successivement plusieurs collèges
  à Pamiers (1561), à Tournon (1562), à Mauriac (1563), à Toulouse (1564),
  à Avignon (1565), puis à Chambéry,
  Lyon, Bordeaux, etc. L’ouverture à Paris du Collège de Clermont, où enseigne
  Maldonat, leur suscite de longs procès avec l’Université (1565-1576). La fondation de l’Université de
  Pont-à-Mousson couronne enfin leurs persévérants efforts dans l’enseignement
  de la jeunesse[65].
  Plusieurs d’entre eux unissent à la fonction de professeur celle de
  missionnaire. Tels sont : le P. Auger, qui évangélise Toulouse, Lyon, Reims,
  Metz, Bourges et Paris ; le P. Possevin, qui donne des missions à Marseille
  sur les galères royales ; le P. Maldonat qui discute contre les ministres
  protestants à Sedan.


      Les travaux des missionnaires français sont surpassés par
  ceux de l’apôtre de l’Allemagne, le bienheureux Pierre Canisius[66]. Educateur,
  prédicateur, organisateur et soutien de son Ordre, conseiller et directeur de
  princes, champion du catholicisme dans les diètes de l’en ire, nonce de Papes
  et publiciste, il n’a, dans ces fonctions si variées, qu’un seul but, qui
  fait l’unité de sa vie, à savoir, opposer à la fausse réformé une vraie et
  salutaire rénovation religieuse ; ce qui a porté les protestants et les
  catholiques à donner à son œuvre le nom de Contre-réforme. Un grand nombre de
  ses frères suit son exemple. Et ces hommes, dit Ranke, se montrent à la fois laborieux et mystiques, politiques
  et enthousiastes ; ce sont des gens que l’on aime à fréquenter ; ils s’aident
  les uns les autres et n’ont aucun intérêt personnel. Une semblable
  association, dans un même corps, de science et de zèle ; de travail et de
  persuasion, d’esprit de propagande et d’unité systématique, est peut-être
  sans exemple dans l’histoire du monde[67].


      L’histoire des jésuites est désormais inséparable de
  l’histoire générale de l’Eglise. On les rencontrera au premier rang, avec
  saint François Xavier, dans ce magnifique mouvement qui, au XVIe siècle,
  porte un si grand nombre de missionnaires sur les côtes de l’Asie, de
  l’Amérique et de l’Afrique, où ils essaieront de compenser, au prix de leurs
  sueurs et de leur sang, les pertes cruelles que l’hérésie a fait subir à
  l’Eglise sur le sol de l’Europe[68].
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tous les mystiques, c’est qu’ils ont conscience de subir une action, sans rien
pouvoir par eux-mêmes pour y atteindre. (Maurice BLONDEL, Ibid.,
p. 16, 24. C’est ce que Sainte Térèse elle-même a souvent répété (Vie,
ch. V).








[26]
Le chemin de la perfection, ch. I, Edit. Bouix, t. III, p. 2.








[27]
Voir la Relation de 1561-1562. Lettres III, 377, Le chemin de la perfection,
VI, et les débuts des Fondations.








[28]
Le chemin de la perfection, ch. III, édit. Bouix, t. III, p. 11.








[29]
H. JOLY, Sainte
Thérèse, p. 105.








[30]
Le chemin de la perfection, VI.








[31]
Cette date est remarquable par la réforme grégorienne du calendrier. Les dix
jours qui suivirent étant supprimés, le lendemain de la mort de sainte Térèse
se trouva le 15 octobre, ce qui explique pourquoi l’Eglise a fixé sa fête à ce
jour.








[32]
Le P. TACCHI VENTURI a établi, par
des documents découverts à l’université de Gênes, qu’une Confrérie du
Saint-Amour avait été fondée en cette ville dès l’année 1497. La confrérie de
Rome ne serait donc qu’une imitation de celle de Gênes. TACCHI VENTURI, Storia
della Comp. di Gesu in Italia, Rome, 1910, t. I. p. 407. Le P. BRUCKER, dans les Etudes
du 5 octobre 1909, p. 25, note, et du 3 janvier 1910, p. 98-100, pense qu’on
peut remonter plus haut ; car la Dévote compagnie secrète de l’Oratoire de
Saint-Jérôme, fondée à Vicence en 1494, a déjà les statuts qu’on retrouve
dans l’association romaine et dans la confrérie génoise.








[33]
Jacob BURCKHARDT,
La civilisation en Italie au temps de la Renaissance, trad. SCHMITT, t. II, p. 347.
Aimer c’est savoir, dit Trithème. L’amour est la première et principale cause de notre salut,
dit Sadolet.








[34]
R. DE MAULDE LA CLAVIÈRE, Saint
Gaëtan, p. 76.








[35]
R. DE MAULDE LA CLAVIÈRE, Saint
Gaëtan, p. 89. On sait que Jean-Pierre Caraffa fut élu Pape en 1555, et
prit le nom de Paul IV.








[36]
Constitutiones cler. reg. S. Pauli, cap. I.








[37]
Ce nom leur vint de la ville de Somasco, située entre Milan et Bergame, où
saint Jérôme Emilien rédigea leur règle.








[38]
Ainsi nommée par saint Philippe, pour indiquer que ses membres devaient dans
l’œuvre de leur réforme personnelle, s’appuyer principalement sur l’oraison.








[39]
On y représentait aussi des épisodes de l’histoire sainte, avec accompagnement
de musique ; d’où le nom d’Oratorio
donné à ces exécutions musicales.








[40]
P. Augustin THEINER,
dans le Dictionnaire de théologie de WETZER et WELTE, au mot Saint Philippe de Néri.








[41]
Cf. BEAUVAIS, Histoire
de la vie du P. César de Bus, Paris, 1645.








[42]
Ainsi appelées parce que la fondatrice les avait placées sons la patronage
sainte Ursule.








[43]
Est-il besoin de dire que le franciscain et le bénédictin prendront aussi leur
place dans le mouvement scientifique et littéraire ?








[44]
A partir du concile de Trente, dit M. Gabriel
Monod, on ne peut plus séparer les jésuites de
l’Eglise. Ils sont l’expression la plus complète, la plus intense, la plus
concentrée de l’esprit du catholicisme. Gabriel MONOD, La place de la Société de
Jésus dans l’histoire de la Réforme dans la Revue politique et
littéraire du 9 octobre 1909, p. 458. Cf. BOEHMER-MONOD, Les Jésuites, Paris, 1910, p. XVIII.








[45]
C’est la date proposée, après une savante discussion, par le P. Antonio ASTRAIN dans son Historia
de la Compañia de Jesus en la Asistencia de España, t. I, p. 3, n° 2.








[46]
Voir, dans les Exercices spirituels, la méditation des Deux étendards.








[47]
C’est pendant son séjour à Alcala que l’ardeur de son zèle et les exagérations
de deux femmes dont il dirigeait la conscience, le firent dénoncer deux fois à
l’Inquisition et incarcérer. Cf. P. FOUQUERAY, Hist. de la Compagnie de Jésus en France, t. I,
Paris, 1910, p. 6.








[48]
A Salamanque nouvelles poursuites et nouvel emprisonnement, à la suite duquel
Ignace se décide à quitter cette ville et l’Espagne. FOUQUERAY, op. cit., p. 7.








[49]
H. JOLY, Saint
Ignace de Loyola, p. 122.








[50]
Cf. JOLY, Saint
Ignace de Loyola, p. 122. Certains historiens se sont demandé si saint
Ignace n’avait pas fait partie pendant quelque temps de l’Ordre des Théatins.
Une tradition populaire l’affirme, et sainte Térèse, dans sa correspondance,
emploie quelquefois le mot de théatins pour désigner les Jésuites (Lettres
de sainte Thérèse, édit. du P. Grégoire de saint Joseph, t. I, p. 7, 151,
437 ; t. III, p. 350). Les plus récents historiens de saint Ignace rejettent
cette hypothèse, qui n’a aucun fondement sérieux à invoquer La ressemblance du
costume et l’analogie des efforts ont pu faire confondre au peuple les deux
sociétés. On sait d’ailleurs que le mot théatin, auquel on donnait, par une
étymologie fantaisiste, le sens d’homme de Dieu,
fut à la mode à cette époque. Voir R. DE MAULDE
LA CLAVIÈRE,
Saint Gaétan, p. 88 et H. JOLY, Saint Ignace, p. 122 et 136.








[51] H. JOLY, loc. cit., p. 133. Saint
Ignace faisait peut-être allusion, par ces mots, aux odieuses calomnies
répandues à Rome contre lui et ses compagnons. Cf. FOUQUERAY, Hist. de la Compagnie de
Jésus, t. I, p. 69-70.








[52]
Le travail de la commission, rédigé en 1537, ne fut publié à Rome qu’en 1538,
au moment même où saint Ignace y arrivait. Cf. LE PLAT, Monum trid., t. II, p. 601.








[53]
Gabriel MONOD,
dans la Revue politique et littéraire du 9 octobre 1909, p. 459 ; BOEHMER-MONOD, Les Jésuites,
p. XXVI.








[54]
Bulle Regimini dans les Instit. Soc. J., édit. de Florence,
1886-1891, t. I, p. 1 et s. — Bull. Rom., t. IV, p. 185 et s.








[55]
On a prétendu que, dans cette Congrégation, Lainez avait modifié profondément
l’œuvre de saint Ignace, ramenant le gouvernement de
l’Institut à l’absolutisme, lui donnant pour loi fondamentale la volonté du
supérieur, l’assimilant presque à ces anciennes communautés musulmanes,
que l’Espagne connaissait depuis longtemps et dont on se serait inspiré
(Hermann MULLER,
Les origines de la Compagnie de Jésus, p. 246-258). Il parait
incontestable que les Constitutions approuvées en 1556 apportèrent quelques
modifications au texte primitif de saint Ignace ; mais ce ne furent que des
modifications de détail, conformes aux vues du fondateur, inspirées par son
esprit. Cf. JOLY,
op. cit., p. 185, 186, 188, 189 ; Etudes du 5 déc. 1898.








[56]
On trouvera une analyse plus détaillée des constitutions de la Compagnie dans FOUQUERAY, Hist. de
la Compagnie de Jésus en France, t. I, p. 100-126.








[57]
Rien n’autorise à croire, dit M. Gabriel Monod,
que les jésuites eussent des constitutions et des
règles secrètes à côté des constitutions officielles de l’Ordre. Les Monita
secretea qu’on leur a attribués sont une satire fabriquée probablement par un
jésuite polonais chassé de l’Ordre, Zohorowski, qui les publia à Cracovie en
1614. Gabriel MONOD,
Mémoire lu à l’Académie des sciences morales et politiques le 16 octobre 1909.
Cf. BERNARD, Les
instructions secrètes des jésuites, Paris, 1903 ; Monita secreta S. J.,
Krakau, 1612 ; BOEHMER-MONOD, Les Jésuites,
p. LII-LXX ; A. BROU, Les Jésuites
de la légende.








[58]
G. MONOD, Mémoire
lu à l’Académie des sciences morales et politiques le 16 octobre 1909, p. 458.
M. Monod ajoute, il est vrai, qu’il est permis de se demander
si, par le triomphe exclusif de cette conception de l’Ordre, toute liberté
n’aurait pas été détruite. Il est bon de faire remarquer que, d’après
les Règles mêmes de la Compagnie de Jésus, le devoir d’obéissance s’arrête là
où le supérieur commanderait quelque chose de contraire à la loi de Dieu, ubi Deo contraria præcipit homo. D’ailleurs, on
ne doit pas oublier que le chap. IV des Constitutions, intitulé : De
l’autorité et de la surveillance que la société doit exercer sur son général,
limite expressément les pouvoirs de celui-ci. Sur les calomnies de Michelet à
ce sujet, voir BOEHMER-MONOD, Les Jésuites,
p. XIII-XV.








[59]
R. P. ALBERS, S.
J., Manuel d’histoire ecclésiastique, trad. Hedde, t. II, p. 311.








[60]
R. P. ALBERS, S.
J., Manuel d’histoire ecclésiastique, t. II, p. 311. — Ces querelles
intestines de la Compagnie de Jésus sont racontées en détail par le P. Antonio
ASTRAIN, dans
son Historia de la compañia de Jesus en le asistencia de España, Madrid,
1910, t. III. Il y démontre, d’après des documents d’archives, que les menées
furent l’œuvre d’un petit nombre de mécontents dont le plus célèbre fut le
fameux Père Mariana, auteur de l’Hist. d’Espagne.








[61]
RANKE, Hist.
de la Papauté, t. I, p 220-221.








[62]
RANKE, t. I, p.
229. On se plaît à dire, écrit un historien
protestant et allemand, que c’est le maitre d’école
prussien qui a vaincu à Sadowa et a assuré L’hégémonie de la Prusse. Avec
beaucoup plus de raison peut-on dire : c’est le maître d’école jésuite qui a
assuré la suprématie de la vieille Eglise dans beaucoup de pays. BOEHMER-MONOD, Les Jésuites,
p. 55-56.








[63]
Lettre de P. Cogordan au P. Lainez (16 juillet 1560), citée par FOUQUERAY, op. cit.,
t. I, p. 237. Cet acte de renonciation à leurs
privilèges, dit Crétineau-Joly, plaçait les
jésuites dans une position inexpugnable ; ou arguait des faveurs que Rome leur
avait accordées ; ils les abandonnaient aussi explicitement que possible.
Hist. de la Compagnie de Jésus, t. I, p. 325. Le dernier historien de le
Compagnie en France, le R. P. Fouqueray n’admet pas cette interprétation. Non, écrit-il, tel n’est pas
le sens du langage du P. Gogordan. La Compagnie ne pouvait pas renoncer à des
privilèges octroyés par le Saint-Siège, comme nécessaires au libre jeu de son
activité ; elle pouvait seulement consentir à en modérer l’exercice, dans le
cas où quelques-uns se seraient trouvés en opposition avec les lois du royaume.
FOUQUERAY, op.
cit., t. I, p. 327-328. Les adversaires des Jésuites crurent ou feignirent
de croire à une renonciation véritable.








[64]
Cité par FOUQUERAY,
I, 239-240.








[65]
Voir les détails sur ces fondations dans FOUQUERAY, t. I, l. III, p. 363-616.








[66]
Pierre Canisius, né à Nimègue le 5 mai 1521, mort en odeur de sainteté le 21
décembre 1597, a été béatifié par Pie IX le 24 juin 1864. Voir l’article Canisius
publié par le P. LE
BACHELET dans le
Dict. de théol. cath. de VACANT-MANGENOT.








[67] RANKE, ibid., t. II, p. 157 ; Cf.
MICAULAY, Hist. d’Angleterre, t. II, ch. VI.








[68]
Afin de donner dans son ensemble l’histoire de l’apostolat dans les missions
étrangères, qui se poursuit au XVIIe siècle, nous en reprendrons le récit dans
notre prochain volume.










  

     


    TROISIÈME PARTIE. — LA RÉFORME CATHOLIQUE


    CHAPITRE V. — LA REFORME CATHOLIQUE DANS LE MOUVEMENT INTELLECTUEL ET DANS
LA VIE SPIRITUELLE.


     


    

       


      I


      Erasme, Rabelais et Montaigne avaient admirablement
  reflété, dans leur vie comme dans leurs œuvres, cet esprit de la Renaissance,
  indéfinissable, équivoque, encyclopédique dans son objet, inquiet dans ses
  aspirations, à la fois sceptique et passionné, où l’épicurisme et le
  stoïcisme de l’ancienne Rome se mêlaient si étrangement au mysticisme de
  l’Évangile[1].
  Au lendemain du concile de Trente, surgissent, dans les nations restées
  catholiques, trois œuvres littéraires d’une inspiration religieuse très
  franche : la Jérusalem délivrée du Tasse en Italie, les Lusiades
  de Camoëns en Portugal et les œuvres dramatiques de Lope de Vega en Espagne.
  Les trois poètes ont recours aux fables de la mythologie païenne ; tous les
  trois exaltent le sentiment national ; et par là ils sont bien de leur siècle
  ; mais tous les trois vont chercher leurs héros dans l’histoire chrétienne,
  et leurs poèmes sont animés d’une inspiration sincèrement catholique. Le
  Tasse meurt en invoquant la Vierge Marie ; Camoëns reste fidèle dans ses
  malheurs à la foi de son enfance ; Lope de Vega, élevé par les jésuites,
  honoré de l’amitié des plus hauts dignitaires de l’Eglise, meurt dans les
  ordres sacrés ; et ce qu’ils célèbrent dans leurs œuvres, devenues aussitôt
  populaires, c’est l’héroïsme des croisades, c’est la conquête du nouveau
  Monde à la civilisation catholique, c’est le culte chrétien de l’honneur.


      Dans les beaux-arts, une évolution semblable se dessine.
  L’art, cherchant à s’adapter aux divers milieux, se spécifie en écoles
  nationales[2]
  ; et, en même temps, sous l’influence des décrets de Trente, il abandonne peu
  à peu son inspiration trop païenne. En 1573, Paul Véronèse est cité devant le
  Saint-Office et reçoit une remontrance pour n’avoir pas assez suivi, dans la
  Cène, la tradition catholique[3] ; mais l’école
  bolonaise, fondée par les Carrache, donnera bientôt, après le pathétique Ecce
  Homo d’Annibal Carrache et l’émouvant Saint Jérôme de son frère
  Augustin, l’admirable Communion de saint Jérôme du Dominiquin, les
  ravissantes Madones du Guide, les savantes peintures religieuses du Guerchin[4].


      L’architecture, il est vrai, poursuit, pendant la seconde
  moitié du xvi6 siècle, une évolution dont la valeur est très contestée.
  L’église du Gesu, commencée à Rome par Vignole en 1568, en reste le type. Les
  jésuites, grands bâtisseurs à cette époque, adoptent ce modèle, et le style
  de ces églises reçoit, de ce fait, le nom de style jésuite. Il consiste
  surtout à faire de la façade de l’édifice la partie la plus riche en
  décorations, autour de laquelle tous les autres membres de la construction
  semblent, suivant l’expression d’un critique d’art, s’agiter
  et se mettre en mouvement dans un grand crescendo[5].


      Mais, quelle que soit la valeur artistique de ces temples,
  la musique de Pierre-Louis Palestrina vient leur donner, aux jours des
  grandes solennités, comme une âme nouvelle. L’allure théâtrale prise depuis
  quelque temps par la musique d’église avait soulevé contre elle les protestations
  du concile de Trente[6]. Il est
  aujourd’hui démontré, par les travaux de nombreux savants, que le plain-chant
  introduit par saint Grégoire le Grand dans les églises, s’y était conservé
  jusqu’au Ive siècle. A l’œuvre liturgique du grand Pape s’était encore
  ajoutée, au Moyen Age, toute une floraison de proses, d’hymnes, d’antiennes
  et de répons, dont le rythme religieux s’harmonisait admirablement avec le
  style architectural des vénérables cathédrales. Malheureusement, le développement
  de la musique polyphone, ou à plusieurs voix simultanées, fit perdre peu à
  peu le rythme du chant grégorien. Celui-ci devenait un corps sans âme. Les
  vocalises, déchues de leur rythme, lourdement chantées, n’inspirèrent plus
  que l’ennui et le dégoût. On les abrégea. On chercha d’autres moyens
  d’émouvoir les fidèles. La musique polyphone profane, grâce à ses
  incomparables ressources d’harmonie et d’instrumentation, prit facilement la place
  du chant grégorien, dont le sens semblait désormais perdu. D’ailleurs, la
  simplicité du plain-chant et ses longues vocalises ne cadraient plus avec le
  goût artistique de l’époque. Sur ce point, comme sur les autres, on éprouvait
  le besoin d’innover. L’Abbrevietur cantus devint le mot d’ordre dont
  les conciles eux-mêmes se firent l’écho. Mais en abrégeant le chant
  grégorien, on le dénatura. Jean XXII s’insurgea contre la manie des
  novateurs, qui tendaient à musicaliser le
  plain-chant. Le goût de l’innovation persévéra, prévalut même à Rome. La
  musique nouvelle, excellant à exprimer et à exciter les passions, substitua
  au vrai sentiment religieux une vague sentimentalité, plus apte à. faire des
  dilettantes que des chrétiens.


      Le Pape Pie IV, désirant répondre promptement aux désirs
  exprimés par les Pères de Trente, nomma une commission chargée de se
  prononcer sur la question suivante : Est-il utile de tolérer la musique dans
  les églises ? En même temps il fit rigoureusement appliquer la loi de
  l’Église en vertu de laquelle les clercs seuls pouvaient faire partie de la
  chapelle pontificale.


      Cette mesure eut pour effet de priver de ses fonctions un
  pauvre maître de chapelle, Jean Pierluigi, plus communément appelé
  Palestrina, du nom de sa vie natale, Oublié, délaissé, il se retire dans une
  pauvre cabane, près du Monte Celio. Mais Palestrina est une âme haute et
  courageuse. Dans le silence de sa solitude, il se voue à son art avec une
  persévérance et un enthousiasme qui lui inspirent les productions musicales
  les plus originales, les plus libres. L’humble artiste excelle à saisir et rendre
  le sens profond d’un texte des Livres Saints. Nul n’était plus capable de
  donner à la musique d’église un accent vraiment religieux. La commission
  pontificale finit enfin par s’en rendre compte.


      Palestrina se met à l’œuvre. Sur un des manuscrits du
  pauvre maestro on a trouvé ces mots : Seigneur,
  éclairez-moi ! Après deux essais infructueux, il parvient, dans
  une période d’inspiration, à composer la messe connue sous le nom de messe du Pape Marcel. Le succès dépasse toutes les
  espérances. Un Kyrie suppliant, un Agnus humilié, un Gloria
  triomphant expriment le sens du texte avec une vérité et une précision
  surprenantes. Pie IV, ravi, déclare qu’il croyait, en écoutant cette Messe, entendre
  les mélodies angéliques. La question est désormais tranchée en faveur de la
  ‘musique d’église. Un champ est enfin ouvert, où les productions les plus
  belles et les plus variées se manifesteront à l’admiration du monde sans
  nuire à l’édification des fidèles.


       


      II


      Une restauration des études théologiques soutient le
  mouvement de rénovation littéraire et artistique. Saint Thomas, dont l’œuvre
  a inspiré le concile de Trente et que saint Pie V a déclaré docteur de
  l’Église en 1567, devient l’âme de cette renaissance. Elle a son centre en
  Espagne et en Portugal. L’université de Salamanque, où enseignent les
  dominicains, est son berceau. La Somme de saint Thomas, remplacera
  désormais le Livre des Sentences de Pierre Lombard dans les écoles.
  François de Vittoria (1480-1566), à qui
  revient l’honneur d’avoir donné la première doctrine systématique du droit de
  la guerre, est le promoteur de la renaissance thomiste. Melchior Cano (1509-1560), Dominique Soto (1494-1560), Dominique Bannès (1528-1604), suivent ses traces, et, à son
  exemple, dépouillent la doctrine scolastique des formes trop barbares qu’elle
  avait parfois revêtues.


      Dans l’Ordre des jésuites, à qui saint Ignace a ordonné de
  suivre la seule doctrine de saint Thomas, Pierre Fonseca (1548-1597), surnommé l’Aristote de Coimbre,
  Jacques Lainez (1512-1565), Gabriel
  Vasquez (1551-1604), François Tolet (1532-1596), et Louis Molina (1535-1601), commentent le Docteur Angélique
  ; mais nul, en Espagne, n’égale celui qu’on surnomme le Docteur Excellent, Doctor Eximius, François Suarez (1548-1617). L’autorité de Suarez, en qui seul, dit Bossuet[7], on entendra, comme on sait, la plus grande partie des
  modernes, s’impose à la fois par la profondeur et la perspicacité de
  son génie, par l’immense étendue de son érudition, par la clarté persuasive
  de son style et par la puissance logique de son argumentation. Sans s’écarter
  jamais de l’esprit de saint Thomas, et tout en restant fidèle à ses doctrines
  essentielles, il ne craint pas d’émettre, sur tel ou tel point particulier,
  des idées originales. Dans ses Disputationes philosophicæ, un des répertoires les mieux dressés, les plus complets et
  les plus clairs de la métaphysique de l’École, vrai traité original sur
  l’être, ses catégories et ses causes[8], Suarez rejette,
  contrairement à saint Thomas, la distinction réelle entre l’essence et
  l’existence, et cette divergence le conduit à expliquer autrement que les
  thomistes plusieurs doctrines théologiques[9]. Esprit
  naturellement modéré, Suarez se montre, dans les questions controversées,
  éclectique et conciliant. Entre le thomisme et le molinisme, dont nous aurons
  bientôt à parler, il imagine le système du congruisme.
  Sa théorie de la foi indique une préoccupation de faire place aux divers
  éléments psychologiques d’ordre rationnel et d’ordre moral qui la
  constituent, une part proportionnée. Pour lui, la foi ne repose ni sur
  l’évidence de la vérité qui en est l’objet, ni sur l’évidence du témoignage
  qui affirme cette vérité, mais sur l’évidence de
  l’obligation de la croire. Il lui semble qu’une pareille théorie
  sauvegarde mieux que toute autre l’élément de sentiment et l’élément de
  liberté que comporte nécessairement l’acte de foi[10]. Dans l’ordre de
  la morale sociale, le grand théologien espagnol a pareillement à cœur de
  concilier les droits des princes et les droits des peuples. L’opinion commune, écrit-il[11], paraît être que Dieu donne le pouvoir. Les hommes
  fournissent la matière, pour ainsi dire ; Dieu donne en quelque sorte la
  forme en conférant le pouvoir ; mais il est bien entendu que la puissance
  civile, toutes les fois qu’on la trouve en un homme, est émanée, de droit
  légitime et ordinaire, du peuple, soit prochainement, soit d’une manière
  éloignée ; et, pour qu’elle soit juste, on ne peut l’avoir autrement.


      C’est une semblable théorie que soutient en Italie, avec
  plus de verve et d’abondance, le cardinal Bellarmin. Celui que Ranke appelle
  avec raison le plus grand controversiste de l’Église
  catholique[12], et dont Bayle[13] a écrit qu’il n’y a point d’auteur qui ait soutenu mieux que lui la
  cause de l’Église en général et celle du Pape en particulier, commence
  par donner, comme Suarez, l’exemple des plus éminentes vertus[14]. Une riche
  mémoire, une admirable faculté d’assimilation, une netteté de pensée et de
  méthode, qui le rendent apte à saisir promptement et à exposer clairement
  toute question, permettent au savant jésuite de se mêler à toutes les
  controverses de son temps, en même temps qu’il fait face à tous les devoirs
  de son ministère. Il n’est pas une de ses œuvres pastorales, oratoires,
  ascétiques, exégétiques, théologiques, qui ne fasse honneur à sa mémoire.
  Mais Bellarmin est avant tout l’apologiste de la primauté pontificale. Sur
  l’origine de la puissance civile, sur l’autorité indirecte des Papes à
  l’égard du temporel des rois et sur le droit de résistance des peuples à
  l’égard des pouvoirs tyranniques, Bellarmin proclame avec force les théories
  enseignées par les théologiens scolastiques du Moyen Age.


      Il est certain, écrit-il, que la puissance publique vient de Dieu, de qui seul émanent
  les choses bonnes et licites. La sagesse de Dieu l’a dit, au livre des
  Proverbes : C’est par moi que règnent les rois[15]. Mais après
  avoir posé ce principe, qui met un abîme entre ses théories et celles de
  Jean-Jacques Rousseau, Bellarmin enseigne hautement que la puissance publique réside immédiatement dans toute la
  multitude comme dans son sujet, car le droit positif étant ôté, il n’y a pas
  de raison pour qu’un homme domine plutôt qu’un autre ; et, la société humaine
  étant une république parfaite, doit avoir la puissance de se conserver, donc
  de châtier ceux qui troublent la paix[16]. Bellarmin pense
  d’ailleurs qu’un peuple fidèle peut se libérer du joug d’un roi infidèle, qui
  l’entraîne à l’infidélité, de la même manière qu’une épouse fidèle peut se
  libérer de l’autorité d’un époux infidèle, suivant le précepte de l’Apôtre et
  les Décrétales des Papes[17].


      Quoique la question de l’autorité pontificale soit
  toujours la préoccupation dominante de l’illustre controversiste, il aborde,
  dans son célèbre ouvrage des Controverses (Disputationes
  de controversiis Christianæ fidei advenus hujus temporis hæreticos),
  tous les points de dogme ou de morale attaqués par les protestants.
  Connaissant à fond les œuvres de Luther, de Mélanchton, de Calvin, de Bèze,
  des Sociniens, il expose avec clarté les points en litige et lés résout à
  l’aide d’une érudition patristique remarquable. Aussi a-t-on pu le citer
  comme un des premiers représentants de la théologie positive[18].


      Dans cet ordre d’idées, l’auteur des Controverses
  n’avait qu’à suivre la voie ouverte par le brillant auteur du De locis
  theologicis, l’espagnol Melchior Cano (1509-1560).
  Cet important ouvrage, paru vers le milieu du siècle, venait de marquer une
  étape dans l’histoire des études ecclésiastiques. Le
  De locis theologicis, dit le A. P. Mandonnet[19], est un véritable manifeste théologique. Il est le résultat
  de l’action rénovatrice exercée en Espagne par François de Vittoria, dont
  Cano fut le plus brillant et le plus fidèle disciple. Retour à l’érudition
  patristique et emploi d’une langue littéraire dans les sciences théologiques,
  tels turent les points de vue prédominants dans la direction créée par
  Vittoria et que Cano réalisa avec une remarquable maîtrisé. Le De
  locis theologicis, resté inachevé par suite de la mort prématurée de
  Melchior Cano, est un traité de la méthode en théologie. Une grande finesse
  de jugement, un sens critique très informé, une forme littéraire achevée
  égalent l’œuvre de Cano aux plus belles productions de la Renaissance[20].


      Les méthodes positives et critiques prévalaient en même
  temps dans les études exégétiques avec Estius et Maldonat. Guillaume Estius,
  chancelier de l’université de Douai (1542-1613),
  excite l’enthousiasme de ses contemporains par le talent avec lequel il
  commente les Epîtres des Apôtres, et explique les textes dont les protestants
  ont abusé pour soutenir leurs fausses doctrines. Malgré quelques erreurs
  doctrinales, qui le rapprochent de son maître Baïus, il reçoit de Benoît XIV
  le titre de Doctor fundatissimus. Mais
  sa renommée est surpassée par celle du jésuite Jean Maldonat (1534-1583). Né dans l’Estramadure, Maldonat
  enseigne d’abord la théologie à Rome. La Compagnie de Jésus, ayant obtenu, en
  1562, le droit d’ouvrir des écoles à Paris, y appelle le savant professeur.
  Non moins versé dans la connaissance de l’histoire et des langues orientales
  que dans celle de la philosophie et de la théologie, Maldonat donne sur les
  Quatre Evangiles des leçons publiques, qui obtiennent le plus grand succès.
  Comme Abailard, il attire à ses leçons un si grand nombre de disciples, que
  la salle où il enseigne ne peut plus les Contenir ; il est obligé de
  professer en plein air. Des prédicateurs calvinistes fréquentent son cours et
  admirent son érudition. Maldonat, dit Dom
  Calmet, possédait toutes les facultés qui devaient
  en faire un savant remarquable. Richard Simon a rendu hommage à la solidité
  de sa science[21],
  et la critique de nos jours trouve encore grand profit à étudier ses
  commentaires évangéliques[22].


       


      III


      Dans ce mouvement de renaissance des études
  ecclésiastiques, des écoles se forment, des questions nouvelles s’agitent.
  Les deux principales questions controversées pendant la seconde moitié du XVIe
  siècle sont celle du baïanisme et celle du molinisme.


      Nous aurons bientôt l’occasion, en abordant l’histoire du
  jansénisme, de reprendre la question baïaniste, qui en fut le point de départ
  et qui demande à n’en être pas séparée.


      La question moliniste s’y rattache d’une manière
  indirecte.


      L’hérésie protestante, en reportant l’attention sur le
  difficile problème de l’accord de la grâce avec la liberté, avait donné un
  nouvel élan aux deux tendances qui, depuis les controverses prédestinatiennes
  du Ve siècle, divisaient les théologiens catholiques sur cette question.
  Faut-il admettre que Dieu prédétermine d’avance la volonté humaine à chacun
  de ses actes par une impulsion ou prémotion
  toute puissante, qui entraîne nécessairement le consentement et paraît
  détruire la liberté ? Ou bien faut-il reconnaître que la grâce actuelle n’est
  pas efficace par sa nature, n’obtient pas nécessairement l’acte auquel elle
  pousse, et par conséquent que l’action de l’homme paraît indépendante de
  l’action de Dieu ? En d’autres termes, et pour employer les expressions
  techniques des théologiens, étant admis que Dieu accorde aux hommes la grâce
  suffisante pour faire leur salut, cette grâce suffisante devient-elle
  efficace par sa propre puissance, ab intrinseco,
  ou par le consentement de la volonté humaine, ab
  extrinseco ?


      Au concile de Trente, l’attention des Pères avait été éveillée
  sur ce point doctrinal ; mais les Pères, fidèles à leur règle générale de
  conduite, avaient évité, dans la rédaction de leurs décrets, de favoriser une
  opinion plutôt que l’autre.


      Or, en 1588, un jésuite espagnol, Louis Molina, professeur
  de théologie à l’université d’Evora, homme de grande science et d’éminente
  vertu, fit paraître à Lisbonne un ouvrage intitulé : Concorde du libre
  arbitre avec les dons de la grâce. Il y enseignait nettement que la grâce
  suffisante, donnée par Dieu à tous les hommes, ne devient efficace que par le
  consentement du libre arbitre, et que l’œuvre de la sanctification est ainsi
  le résultat de la coopération simultanée de Dieu et de l’homme. D’ailleurs,
  disait-il, l’accomplissement de la volonté souveraine de Dieu, son infaillible
  prédestination, ne peuvent subir, de ce chef, aucun dommage ; Dieu prédestine
  un homme, non point en lui donnant une grâce qu’il fait efficace, mais en lui
  donnant une grâce qu’il sait efficace. Molina expliquait, d’autre part,
  comment Dieu peut avoir une science certaine d’un fait qui n’existe ni dans
  le présent, ni dans le passé, ni dans le futur déterminé, mais simplement
  dans le futur conditionnel : il empruntait à cet effet à son maître Fonseca
  la théorie de la science moyenne.


      Le livre eut un grand succès. Cette solution consolante
  d’un problème redoutable fut prêchée avec ardeur par les fils de saint Ignace
  et accueillie avec faveur par un grand nombre de fidèles.


      Mais un pareil système n’était-il pas en contradiction
  avec les textes formels de saint Augustin, et même de saint Thomas d’Aquin,
  en même temps qu’avec le caractère universel de la causalité divine ? Les
  fils de saint Dominique, gardiens nés de la tradition thomiste, le
  prétendirent.


      Au moment où parut le livre de Molina, un saint et savant
  religieux dominicain, Dominique Bannès[23] (1528-1601) enseignait à Salamanque. C’était
  un esprit puissant, une âme noble et fière, un religieux d’une grande piété.
  Il fut pendant plusieurs années le confesseur de sainte Térèse. Hardiment,
  Bannès enseigne que rien dans l’homme ne peut être soustrait à la causalité
  divine, que Dieu, pour employer les
  expressions par lesquelles Bossuet résumera un jour cette doctrine, gouverne notre liberté et ordonne de nos actions ; que si
  les créatures libres n’étaient pas comprises dans cet ordre de la Providence,
  on lui ôterait la conduite de ce qu’il y a de plus excellent dans l’univers[24], qu’en créant la liberté, Dieu s’est réservé des moyens
  certains de la conduire où il lui plaît[25], que Dieu a
  fait, en conséquence, deux parts dans l’humanité, l’une pour manifester sa
  miséricorde et l’autre pour manifester sa justice. Une telle doctrine ne
  heurtait nullement bon nombre de ces Espagnols du XVIe siècle, habitués à
  considérer le monde comme un champ de bataille entre la Croix et le
  Croissant, entre la race élue et la race maudite. D’ailleurs la tenue logique
  du système, rigoureusement déduite de la considération de la causalité
  divine, et placée sous l’autorité de saint Thomas, séduisait beaucoup de
  théologiens.


      La lutte fut bientôt si vive entre jésuites et
  dominicains, que le Pape Clément VIII, en 1594, évoqua l’affaire à Rome et, en
  1597, institua, pour la juger, la congrégation De Auxiliis[26]. En vain Suarez
  et Vasquez essayèrent-ils de concilier les adversaires, en imaginant, entre
  le thomisme et le molinisme, le système du congruisme, d’après lequel la
  grâce suffisante deviendrait efficace par suite d’une convenance et d’une
  adaptation du caractère de l’agent aux circonstances de l’action. La
  controverse ne s’apaisa pas. Le 30 novembre 1602, le jésuite Grégoire de
  Valentia, dans une argumentation contre le dominicain Lemos, tombait épuisé
  sur le carreau[27].
  Enfin, le 28 août 1607, le Pape Paul V mit un terme aux discussions et
  enjoignit aux Ordres rivaux de s’abstenir réciproquement de toute
  qualification injurieuse.


      Ces ardentes discussions ne furent pas sans résultat pour
  la théologie. Si le système de la grâce efficace et du libre arbitre furent
  toujours, comme par le passé, des questions obscures et insolubles ; si l’on dut
  se borner, en définitive, à tenir fortement comme
  les deux bouts de la chaîne, sans voir toujours le milieu par où
  l’enchaînement se continue[28] on vit, du
  moins, jaillir de ces disputes une science plus approfondie de la nature
  humaine et du surnaturel ; et ce fut dans ces argumentations que les
  théologiens se préparèrent à combattre la plus subtile et la plus dangereuse
  des erreurs du XVIIe siècle, le jansénisme.


       


      IV


      La vie chrétienne, qui s’était puissamment développée
  pendant la seconde moitié du XVIe siècle, y avait trouvé des maitres
  incomparables. Le siècle des pamphlets de Luther et de l’Institution
  chrétienne de Calvin fut aussi celui des Exercices spirituels de
  saint Ignace et du Chemin de la perfection de sainte Térèse.


      On s’est demandé dans quelle mesure l’auteur du livre des Exercices
  s’était inspiré des écrits ascétiques parus avant lui, notamment des Exercices
  spirituels du bénédictin, Dom Garcia de Cisneros, ouvrage imprimé vers
  1500[29]. En réalité, le
  fondateur de la Compagnie de Jésus parait avoir utilisé toute la tradition
  ascétique de l’Église ; mais il l’a fait avec son tempérament propre, à
  l’aide des lumières particulières que Dieu lui communiquait et en vue d’une
  œuvre nouvelle, adaptée aux besoins des temps modernes : là est toute la nouveauté
  du livre des Exercices spirituels[30].


      Les maîtres de la vie spirituelle, en décrivant la marche
  de l’âme vers Dieu, distinguent deux voies : la voie ascétique, par laquelle
  l’âme, plus active que passive, plus consciente de ses propres efforts que de
  l’action divine en elle, s’élève à la perfection par une série d’exercices,
  dont la réglementation forme une véritable Science pratique ; et la voie
  mystique, où Dieu appelle qui il lui plaît et où l’âme, plus passive
  qu’active et consciente de l’action de Dieu en elle, a pour principal devoir
  l’abandon à la grâce.


      Saint Ignace n’était point étranger à l’état mystique,
  mais ce sont des règles de pure ascétique qu’il a entendu donner dans le
  livre des Exercices spirituels. S’agit-il, pour une âme, de passer de
  l’incrédulité à la religion, de faire choix d’un état de vie, de prendre une
  résolution importante, d’opérer en elle un renouvellement de vie chrétienne ?
  Le livre des Exercices, utilisant tous les procédés traditionnels de la vie
  chrétienne, méditations, prières vocales et mentales, examens de conscience,
  mortification des sens, mise en œuvre de toutes nos facultés, raison,
  sensibilité, mémoire, imagination, volonté, conduira cette âme, par une voie
  sûre, nettement tracée, au but poursuivi.


      Une méditation fondamentale, ferme et lumineuse, lui
  rappellera d’abord qu’elle vient de Dieu, son premier Principe, et qu’elle
  doit aller à Dieu, sa Fin dernière ; que dès lors toute chose créée doit être
  choisie dans la mesure où elle conduit à la Fin suprême, écartée dans la
  mesure où elle en éloigne. Cette conviction préliminaire, est considérée
  comme la condition préalable et indispensable du succès des Exercices.
  Sans elle, il serait inutile de passer outre. Mais, cette disposition une
  fois assurée, saint Ignace, pendant une première semaine, mettra l’âme en
  face de ses péchés, la fera rougir de sa corruption, lui en montrera le
  châtiment terrible dans la chute de Lucifer et de ses démons, dans la
  lamentable déchéance de la race humaine par suite du péché d’Adam, et dans
  les tourments éternels des réprouvés ; il essaiera de ressusciter ces
  tableaux, non point par des développements oratoires, mais, suivant son
  habitude, par une représentation réaliste des objets, au moyen de l’application des sens.


      Dans ces méditations, du reste, le retraitant n’est jamais
  seul. Une des originalités de la méthode de saint Ignace est de placer, à
  côté de celui qui fait les exercices, celui qui les donne.
  Un maitre est là, expérimenté dans les voies spirituelles, éclairé par les
  admirables annotations qui précèdent le texte
  des Exercices, et surtout par les règles du
  discernement des esprits. Suivant les besoins du retraitant, il
  prolonge ou abrège, répète ou supprime tel ou tel exercice particulier.


      Ce premier stade une fois franchi, saint Ignace ne
  conduira son disciple au stade de la seconde semaine qu’après avoir sondé son
  cœur, comme il a voulu sonder sa raison au début des exercices. Le disciple
  a-t-il vraiment une disposition d’âme grande et généreuse, magnum ac liberalem animum ? S’il en est ainsi,
  il le préparera à l’élection, c’est-à-dire à
  la résolution qui doit couronner la retraite. Il évoquera à ses yeux le
  tableau d’un roi magnanime, convoquant ses chevaliers à conquérir la Terre
  Sainte contre le Musulman. Puis, il lui montrera Jésus-Christ, roi des
  siècles, à qui appartient le domaine absolu de l’univers, proposant, lui
  aussi, des batailles et des conquêtes aux hommes de bonne volonté. Pas plus
  que le roi magnanime, le Sauveur Jésus ne dissimule les périls de l’entreprise
  ; ils seront ceux qu’il a courus lui-même : la croix avec ses humiliations,
  la pauvreté avec ses souffrances ; mais l’enjeu de la campagne est le plus
  grand qui se puisse imaginer, puisque c’est le salut des âmes et la gloire de
  Dieu.


      Pendant les deux dernières semaines, le guide spirituel
  fera passer sous les regards du retraitant, dans des contemplations sagement
  ordonnées, tous les mystères de la vie du Sauveur, depuis l’Incarnation
  jusqu’à l’Ascension[31]. Il l’aidera à faire,
  sous l’œil de Dieu, l’élection, c’est-à-dire
  à prendre la résolution qui était le principal objet de la retraite ; et
  celle-ci se terminera par une dernière contemplation, destinée à faire surgir
  de l’âme le plus grand amour. Ainsi, de ces exercices, commencés par une
  froide méditation de l’intelligence, le disciple sortira avec une flamme
  d’amour dans le cœur.


       


      V


      Sainte Térèse s’adresse à des âmes qui ont déjà passé par
  les épreuves de l’ascétique décrites par saint Ignace, ou que Dieu veut
  élever, dès le début de leur vie spirituelle, aux conditions plus hautes mais
  mille fois plus crucifiantes de la contemplation mystique[32]. La sainte a
  connu, par des révélations et des extases, l’inexprimable beauté de l’âme en
  état de grâce[33],
  l’indicible laideur de l’âme pécheresse[34], le grand prix
  de l’éternité, la puissance infinie de l’amour[35]. L’âme,
  l’éternité, l’amour : toute l’inspiration de l’œuvre de sainte Térèse est
  dans ces trois mots.


      Les phases de la vie mystique se marquent surtout par les
  états d’oraison. La réformatrice du Carmel excelle à les décrire et à les
  faire comprendre. Presque tous les autres mystiques, Ruysbrock, Tauler, la
  Bienheureuse Angèle de Foligno, nous transportent en plein et tout d’un coup
  dans la description de leurs contemplations et de leurs extases. Leur langage,
  souvent obscur et tourmenté, nous déconcerte. La langue de sainte Térèse est
  claire, souple, alerte, spirituelle, et d’une perfection littéraire achevée.
  Elle nous conduit pas à pas dans le chemin de la
  perfection, nous dépeint les différentes demeures du château intérieur de notre âme, nous raconte ses
  propres fondations et nous expose les phases
  de sa vie intérieure avec un tel charme[36], que les
  personnes les plus étrangères aux états mystiques qu’elle décrit la suivent
  avec ravissement.


      L’oraison commune, ou méditation, l’union mystique, ou
  contemplation passive, et l’union extraordinaire, ou extase : tels sont les
  trois stades où sainte Térèse suit l’âme dans son mouvement d’ascension vers
  Dieu.


      L’oraison commune n’est pas seulement pour la sainte le point
  de départ de cette ascension ; elle est l’exercice indispensable auquel il
  faut avoir recours toutes les fois que Dieu n’élève pas l’âme à l’état
  mystique. L’oraison commune, soigneusement décrite par saint Ignace, se fait
  soit sous la forme de méditation, soit sous la forme d’oraison affective,
  suivant que la raison ou le cœur sont plus spécialement occupés. Sainte
  Térèse nomme la première de ces deux formes et décrit la seconde, sans
  l’appeler de ce nom, en plusieurs endroits de ses ouvrages[37]. Mais elle
  étudie surtout l’âme au moment où elle entre dans l’état mystique proprement
  dit. Elle appelle parfois cet état : état
  surnaturel, parce que, dit-elle[38], nous ne pouvons jamais l’acquérir par nous-mêmes, quelque
  soin et quelque diligence que nous y apportions ; tout ce que nous pouvons
  faire, c’est de nous y disposer, en nous tenant parfaitement soumis à
  Dieu.


      La contemplation, appelée aussi par sainte Térèse oraison
  de quiétude, quand elle est à son premier degré, et union mystique, quand
  elle parvient à son second degré, a été esquissée par la sainte dans sa Vie
  et dans le Chemin de la Perfection ; elle l’a attentivement analysée
  dans son dernier ouvrage, Le Château intérieur. Le point de départ de
  l’oraison de quiétude est un recueillement doux et calme[39]. Il est bientôt
  suivi d’une paix profonde, au milieu de laquelle
  l’âme respire on ne sait quelle suave odeur, comme si au plus profond
  d’elle-même il y avait un brasier où l’on eût jeté d’excellents parfums[40]. L’âme alors
  comprend, mais autrement qu’elle ne pouvait le faire par l’entremise des sens
  extérieurs, qu’elle est déjà près de Dieu[41]. Il lui est
  impossible de douter de la présence de Dieu en elle[42]. Elle sent
  diminuer l’appréhension des peines de l’enfer ; elle perd la crainte servile
  ; mais elle conserve une crainte plus grande d’offenser Dieu… Elle redoute
  beaucoup moins la croix et les peines… et comme elle connaît plus
  parfaitement la grandeur de son Dieu, elle s’anéantit davantage dans la vue
  de sa grande misère[43].


      De l’état de quiétude, l’âme conduite par Dieu dans les
  voies mystiques s’élève à l’état d’union, où, complètement morte aux
  créatures et vivante seulement en Dieu, elle se sent unie à la Divinité d’une manière si étroite, qu’elle est comme une personne
  que l’excès du bonheur et de la joie font défaillir[44]. Dès lors entre ce qu’était l’âme et ce qu’elle est devenue, il y a
  autant de différence qu’entre un ver difforme et un beau papillon blanc…
  Elle sent un désir qui la consume de louer Dieu et
  de souffrir pour lui mille morts s’il était possible… Tout ce qu’elle voit sur la terre lui déplaît… Des ailes lui sont venues… Elle se sent pleinement libre des attachements aux biens
  de la terre[45].


      En même temps, elle éprouve un
  martyre intérieur en voyant que Dieu est tant offensé ; et cette peine va
  jusqu’à l’intime des entrailles ; elle semble hacher et moudre l’âme…
  et néanmoins l’âme qui l’éprouve, dans le véhément
  amour qu’elle a pour Dieu, compte pour rien ces souffrances et voudrait
  toujours en subir de plus grandes[46].


      Mais voici le moment de l’extase, prélude de l’union
  transformante et déifiante. C’est l’état indescriptible dans lequel Dieu dont le ciel n’est pas le seul séjour, fait de l’âme comme
  son second ciel[47], et lui montre, d’une certaine manière, les trois adorables Personnes de
  la sainte Trinité se communiquant à elle, suivant la parole de Notre-Seigneur
  : Si quelqu’un m’aime il gardera mes commandements, et mon Père l’aimera,
  et nous viendrons à lui et nous ferons en lui notre demeure[48]. Cette vision qui ne se fait ni par les yeux corporels ni par les yeux
  intérieurs, parce qu’elle n’est pas de celles qu’on nomme imaginaires[49], bien loin
  d’absorber l’âme qui en l’est l’objet, lui permet,
  au contraire, de se porter avec plus de facilité et d’ardeur qu’auparavant à
  tout ce qui est du service de Dieu ; mais, dès que ses occupations la
  laissent libre, elle reste avec cette adorable et ravissante compagnie[50].


      Le Maitre peut maintenant se montrer : Il le fera par une vision imaginaire, dans sa sainte humanité, avec
  cette splendeur, cette beauté, cette majesté qui éclataient en Lui après sa
  résurrection[51] : Il
  s’unira l’âme, non plus, ainsi qu’autrefois, à la
  manière d’un flambeau qu’il rapprocherait d’un autre jusqu’à mêler les deux
  flammes, mais comme l’eau qui, tombant du ciel, se mêlerait et se confondrait
  à celle d’une fontaine, ou bien comme un petit ruisseau qui, entrant dans la
  mer, y mêlerait ses eaux d’une manière inséparable[52] : Il n’y a
  qu’une expression pour désigner une union de cette sorte ; c’est celle de
  mariage spirituel. Le mariage spirituel est le
  tombeau où le mystique papillon meurt et où Jésus-Christ devient sa vie[53]. Les fruits de
  cette nouvelle vie sont un total oubli de soi, un désir plus grand de
  souffrir et l’habitude de considérer la mort comme un suave ravissement. Mais
  le désir de souffrir est tranquille, à cause de la parfaite conformité de
  l’âme avec le bon plaisir de Dieu, et l’impatience de mourir pour être avec
  Jésus-Christ est changée en un ardent désir de vivre pour le servir et
  procurer sa gloire. Et c’est ainsi que cette ascension de l’âme, qui semblait
  l’enlever à l’apostolat extérieur, l’y ramène avec des forces centuplées.
  Car, ajoute la sainte, c’est là que les saints ont
  puisé le courage qui les a rendus capables de souffrir et de mourir pour leur
  Dieu ; c’est de là que sont venues les grandes pénitences de tant de saints ;
  de là, ce zèle dévorant de notre père Elie ; de là, dans saint Dominique et
  dans saint François, cette soif de gagner des âmes à Dieu afin qu’il soit
  loué et béni par elles… Croyez-m’en,
  conclut-elle, il faut que Marthe et Madeleine se
  joignent ensemble. Serait-ce bien recevoir le divin Maître que de ne lui
  point donner à manger ? Et qui aurait préparé ses repas, si Marthe fût
  toujours restée, comme Madeleine, assise à ses pieds pour écouter la parole ?
  Mais savez-vous quelle est sa nourriture de prédilection ? C’est que notre
  zèle, par tous les moyens qu’il peut inventer, lut ramène des âmes, afin que
  ces âmes se sauvent et chantent ensuite ses louanges pendant l’éternité[54].


      Ce pâle résumé, malgré le soin que nous avons eu de nous
  servir le plus possible des paroles de la sainte[55], ne peut donner qu’une
  faible idée de ces pages sublimes, écrites d’une main que l’on sent encore
  frémissante des émotions de la contemplation et de l’extase. Personne n’a
  jamais parlé avec autant de profondeur et autant de sûreté de doctrine[56], des merveilles
  de cette vie divine, dont le protestantisme venait de nier si audacieusement
  l’existence dans les âmes. On n’a peut-être pas assez remarqué, en effet,
  comment les négations de Luther avaient trouvé leur meilleure réfutation dans
  l’œuvre positive de saint Ignace et de sainte Térèse. D’après la thèse
  fondamentale de l’hérésiarque, l’homme ne se sanctifie ni par ses œuvres ni
  par ses efforts personnels, mais par la seule application des mérites du
  Christ, qui viennent recouvrir son âme souillée, comme d’un manteau, sans en
  changer l’intérieur. Les Exercices spirituels, par leur efficacité
  merveilleuse à convertir les âmes[57], montrèrent ce
  que pouvait faire l’effort de l’homme, sagement discipliné sous l’influence
  de la grâce divine ; et les écrits de sainte Térèse firent resplendir et
  comme toucher du doigt cette action intérieure, transformante et déifiante,
  que toute la tradition avait affirmée, à la suite de saint Paul et du Sauveur
  lui-même. Luther avait soutenu sa doctrine en opposant sa prétendue
  inspiration individuelle au sentiment de l’Église et du Pape ; Ignace et
  Térèse, favorisés des communications divines les plus authentiques, se
  prosternaient au contraire aux pieds du Pontife romain : Ignace ajoutait,
  pour son Ordre, aux trois vœux de religion, celui de se mettre à la
  disposition absolue du Pape, et Térèse, en mourant dans les ivresses de
  l’extase, ne savait que répéter cette parole : Seigneur,
  je ne suis qu’une fille de l’Église.
  C’est pourquoi leur œuvre sera féconde. Le protestantisme aura beau, dans le
  siècle suivant, trouver de puissants soutiens parmi les pouvoirs de ce monde
  ; il se heurtera désormais aux forces nouvelles créées dans l’Église par le
  Fondateur de la Compagnie de Jésus et par la Réformatrice du Carmel.
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[1]
Erasme, Montaigne et Rabelais représentent trois aspects de l’humanisme, cet
essai de retour à l’antiquité et à la nature que l’on accuse le Moyen Age
d’avoir méconnues. Nous avons parlé plus haut du dilettantisme érudit d’Erasme
et de ses positions successives vis-à-vis de la Réforme. Sur le néo-stoïcisme
de Montaigne, voir STROWSKI,
Pascal et son temps, t. I. De Montaigne à Pascal, p. 28-58. Sur
l’épicurisme de Rabelais, et ses attitudes diverses à l’égard de la doctrine
protestante, voir HAUSER,
Etudes sur la Réforme française, p. 47-52 et 61-62.








[2]
André MICHEL,
dans l’Histoire Générale de Lavisse et Rambaud, t. V, p. 411.








[3]
André MICHEL,
dans l’Histoire Générale de Lavisse et Rambaud, t. V, p. 416-417.








[4]
Sur l’école bolonaise voir Marcel RAYMOND, L’école bolonaise, dans la Revue des
Deux-Monde, du 1er janvier 1910, p. 109 et s.








[5]
André MICHEL,
dans l’Histoire Générale de Lavisse et Rambaud, t. V, p. 423.








[6]
Voir A. VIGOUREL,
La liturgie et la vie chrétienne, ch. LVIII, p. 476 et s.








[7]
BOSSUET, Préface
sur l’instruction pastorale donnée à Cambrai le 15 de septembre 1697, n°
34. Cette parole de Bossuet a été souvent citée, d’une manière inexacte, dans
les termes suivants : Suarez, en qui on entend toute
l’Ecole. L’éloge fait par Bossuet, si grand qu’il soit, ne va pas
jusque-là.








[8]
DE WULF, Hist. de la
philosophie médiévale, p. 442.








[9]
Cf. A. MARTIN, Suarez
métaphysicien commentateur de saint Thomas, dans La Science catholique
de 1898, p. 686 et s., et M. DE WULF,
Hist. de la philosophie médiévale, p. 442-443.








[10]
SUAREZ, De
fide, Disput. III, s. VII et VIII. Cf. BRUGÈRE, De vera religione, appendix
IX, De doctrina theologorum scholasticorum circa fidem, p. 290 et s.








[11]
SUAREZ, De
legibus, lib. III, cap. ru. Sur Suarez, voir HURTER, Nomenclator litterarius, t. I,
p. 138-142.








[12]
RANKE, Hist.
de la Papauté, t. II, p. 108.








[13]
BAYLE, Dict.
histor. et critique, 2e édit., Paris, 1820, t. III, p. 264.








[14]
A multis vocatum in dubium est, dit
Hurter, doctiorne esset Suarez an sanctior
(Nomencl. litter. t. I, p. 139). Quant à Bellarmin, la cause de sa
canonisation, deux fois reprise sous Benoît XIV, ne
fut arrêtée, dit Héfélé, que parce que la cour de
Bourbon aurait alors considéré la canonisation d’un jésuite comme une attaque
dirigée contre elle (HÉFÉLÉ, Kirckenlexicon).








[15]
BALLARMIN, Disputationes
de controversiis, Venetiis, 1721, t. II, lib. III, cap. VI, p. 257.








[16]
BALLARMIN, Disputationes
de controversiis, t. II, lib. III, cap. VI, p. 257. — Bellarmin réprouve les
assertions suivantes, que le roi Jacques Ier lui avait prêtées, à savoir que
tout roi est élu par son peuple et qu’il peut être, pour divers motifs, dépossédé
par ses sujets. Ce que soutient le savent jésuite, c’est seulement que les
titres des gouvernants, quels qu’ils soient, sont de droit purement humain, que
le droit da les désigner s’est trouvé, au moins originairement, dans le peuple,
et que celui-ci a le droit de reprendre sa liberté si le gouvernement dégénère
en tyrannie. Dans ces termes, l’opinion de Bellarmin est sans doute discutable
et discutée ; mais on ne peut nier qu’elle ne soit conforme aux principes posés
par saint Thomas d’Aquin et admis par la généralité des scolastiques. La
théorie protestante accordait moins à la liberté des peuples. Henri VIII
opposait le droit divin des rois an droit divin des Papes et l’art. 39 de la
Confession de foi des Eglises de France déclare que Dieu
a établi les royaumes républiques et toutes autres sortes de principautés et
tout ce qui appartient à l’état de justice et veut eu être reconnu l’auteur.
Cette cause a mis le glaive aux mains des magistrats pour réprimer les péchés.
Calvin déclare que l’idéal d’un bon gouvernement est plus facilement atteint
dans un régime aristocratique ou dans l’alliance de l’aristocratie et de la
république. La domination et seigneurie d’un seul
homme, ajoute-t-il, est la puissance la moins plaisante aux hommes, mais dans
l’Ecriture elle est recommandée singulièrement par dessus toutes les astres.
Les rois et les magistrats sont les ministres et les
vicaires de Dieu. Cf. Institution chrétienne, l. IV, ch. X, n. 7,
8. Cf. Paul JANET,
Hist. de la science politique dans ses rapports avec la morale, t. II,
p. 150-155.








[17]
BELLARMIN, De
romano pontifice, lib. V. cap. VII. Dans un opuscule qui ne se trouve pas dans ses œuvres
complètes, mais dont l’authenticité n’est pas douteuse (voyez SOMMERVOGEL, Bibliothèque
de la Compagnie de Jésus, t. I, p. 1180), Responsio… pro successione
Henrici Navarreni, auctore Francisco Romulo, Rome, 1586, Bellarmin fait
application de ce principe au royaume de France et déclare Henri de Navarre
privé du droit de succession à la couronne parce qu’il a été déclaré hérétique
par Sixte-Quint. Sur Bellarmin, sa vie et ses œuvres, voir HURTER, Nomenclator
litterarius, t. I, p. 272 et s. — LE BACHELET,
au mot Bellarmin, dans le Dict. de théologie de VACANT-MANGENOT, et J. DE LA SERVIÈRE, S. J., la
Théologie de Bellarmin, 1 vol. in-8°, Paris, 1908.
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L’opinion de Cano sur le mariage qui, selon lui, ne devenait sacrement que par
l’intervention du prêtre, eut assez d’autorité pour entraîner un grand nombre
de théologiens. Elle devint même, un instant, l’opinion commune. Cf. De loc.
théol., lob. VIII, cap. IV.
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Richard SIMON, Hist.
critique des principaux commentaires du Nouveau Testament.








[22]
Les commentaires de Maldonat sur les évangiles ont été souvent réimprimés. La
première édition est de 1596-1597. On prétend,
dit Reusch, que depuis 1617 les éditions ont été
mutilées. (Dict. de théologie de GOSCHLER, au mot Maldonat) Prima editio est rara, dit Hurter, et, ut ait Calmet in Bibliot., optima ; cur autem hæc
præferatur, inquit, l. c., faciunt ea quæ in parisiensi et lugdunense editione
edita sunt, vel mutata, vel dempta (Nomenclator litterarius,
I, 88). Cf. P. PRAT,
Maldonat et l’univ. de Paris au XVIe siècle, Paris, 1856.
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BOSSUET, Traité
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[27]
SERRY, Historia
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[28]
BOSSUET, Traité
du libre arbitre, ch. IV, Edit. Lebel, t. XXXIV, p. 410-411. — Voir un
exposé doctrinal plus complet et la discussion des arguments thomistes et
molinistes dans TASQUERET,
Synopsis theologiæ dogmaticæ specialis, t. III, cap. I, n. 104-113 et L.
LABAUCHE, Dogmatique
spéciale, L’homme, IIe partie, art. IV.








[29]
Hermann MULLER (pseudonyme),
dans l’ouvrage intitulé Les Origines de la Compagnie de Jésus, Paris,
Fischbacher, 1898, a soutenu l’hypothèse d’emprunts faits par saint Ignace, non
seulement à Cisneros, mais aux règles des ordres religieux musulmans. Les
emprunts faits à Cisneros sont vraisemblables ; quant aux analogies signalées
entre les Exercices et les règles des religieux musulmans, elles ne sont pas
concluantes. Voir Hermann MULLER, op. cit., p. 36-144.








[30]
Le R. P. Watrigant, dans les Etudes de 1897, a étudié la question des emprunts
faits par saint Ignace à ses précurseurs, notamment à Ludolphe le Chartreux.
Cf. H. JOLY, Saint
Ignace de Loyola, p. 32-53, qui résume les discussions sur ce point.








[31]
Un historien protestant fait justement remarquer l’ampleur sublime de ces
méditations. Non seulement le retraitant a été amené à revivre sa propre vie,
avec toutes ses fautes et toutes ses misères, mais il a vécu tout le drame de
la Rédemption du monde, depuis la chute des anges jusqu’à l’Ascension du
Christ. BOEHMER,
Les Jésuites, p. 33.








[32]
Chemin de la perfection, ch. XVII. — La sainte prend soin de faire
observer qu’on peut se sauver sans la contemplation
et même qu’on peut être très parfait sans être
contemplatif. Ibid., Trad. BOUIX, t. III, p. 88.
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Château intérieur, ch. I, trad. Bouix, t. III, p. 325 et s.
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Château intérieur, 1re demeure, ch. II, t. III, p. 333 et s. : 7e
demeure, ch. I, p. 538 et s. ; Vie, ch. XL.
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Au chapitre XXIX de sa Vie, sainte Térèse raconte la célèbre vision au
cours de laquelle un ange plongeait dans son cœur un dard enflammé.








[36]
Les principaux ouvrages de sainte Térèse sont : Le Chemin de la Perfection,
Le château intérieur, Le Livre des fondations et sa Vie écrite
par elle-même. La meilleure édition des œuvres complètes de la sainte est
celle que publient les Carmélites de Paris sous la direction de Mgr POLIT, Paris,
Beauchesne, en cours de publication : 4 volumes ont paru en 1907-1909.








[37]
Vie, ch. XI, XII et XIII ; Chemin de la Perfection, chap. XIX, de
l’édition espagnole de Dom VICENTE DELLA
FUENTE et chap.
XX de la trad. Bouix ; Château de l’âme, 4e demeure, ch. II.








[38]
Lettre au P. ROOR.
Alvarez, février 1576 ; Chemin de la Perfection, ch. XX, trad, Bouix, t.
III, p. 103 et chap. XXVI, Bouix, III, 138-140.








[39]
Château intérieur, 4e demeure, ch. w. Edit. Bouix, t. III, p. 394-399 ; Chemin
de la Perfection, ch. XXIX, éd. Bouix, t. III, p. 155-160.








[40]
Château intérieur, 4e demeure, ch. II, trad. Bouix, t. III, p. 339.








[41]
Chemin de la Perfection, ch. XXXII.








[42]
Vie, ch. XV.








[43]
Château intérieur, 4e demeure, ch. III, Edit. Bouix, t. III, p. 400.
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Sur le cantique des cantiques, ch. IV.
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Château intérieur, 5e demeure, ch. II, Edit. Bouix, t. III, p. 417, 418.
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Château intérieur, 5e demeure, ch. II, Edit. Bouix, t. III, p. 420-422.
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Château intérieur, 7e demeure, ch. I, t. III, p. 538.
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Château intérieur, 7e demeure, ch. I, t. III, p. 540-541.
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Château intérieur, 7e demeure, ch. I, t. III, p. 540.
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Château intérieur, 7e demeure, ch. I, t. III, p. 541.
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Château intérieur, 7e demeure, ch. I, t. III, p. 545.
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Château intérieur, 7e demeure, ch. I, t. III, p. 547.








[53]
Château intérieur, 7e demeure, ch. I, t. III, p. 552.








[54]
Château intérieur, 7e demeure, ch. iv, Edit. Bouix, t. III, p. 561-568.
Le collaborateur de sainte Térèse dans la réforme du Carmel, saint Jean de la
Croix a donné de l’ascension de l’âme vers Dieu une autre description, qui
envisage les états de l’âme d’un point de vue un peu différent et complète
admirablement la doctrine de la sainte Réformatrice. Saint Jean de la Croix
considère dans la vit mystique quatre grandes étapes : 1° la nuit du sens, qui
se caractérise par une tendance de l’âme à s’orienter vers Dieu seul, au sein
de l’aridité et dans une impuissance particulière de méditer et de discourir,
mais avec une telle impression de la présence de Dieu dans l’âme, qu’on peut y
voir le commencement de ce que sainte Térèse appelle l’oraison de quiétude ; 2°
la première période de la nuit de l’esprit, marquée par un état de quiétude
habituelle et par une ligature des puissances de l’âme,
qui est comme un second purgatoire, ajouté à celui de la nuit des sens ; 3° la
seconde période de la nuit de l’esprit, signalée par une sorte de contemplation
aveuglante des attributs de la Divinité : 4° l’union transformante on mariage
spirituel, qui désigne exactement l’état décrit par sainte Térèse sons la même
dénomination. Le saint décrit les trois premières étapes dans la Montée du
Carmel et dans La nuit obscure, la dernière dans La vive flamme d’amour et dans
Le cantique spirituel. Saint Jean de la Croix se distingue de sainte Térèse en
ce qu’il montre surtout le caractère laborieux et douloureux de l’ascension de
l’âme, dont sainte Térèse indique surtout l’aspect lumineux et consolant. La
partie la plus originale de sa doctrine est la description de la nuit du sens,
qui n’avait pas été étudiée avant lui avec cette profondeur et cette finesse.
Cf. Aug. POULAIN,
La mystique de saint Jean de la Croix, brochure de 50 pages, Paris,
Retaux, 1893, et Les grâces d’oraison, 2e édition, p. 199 et s.








[55]
En somme, voici quelles paraissent être, d’après les propres expériences de
sainte Térèse, les différentes phases de l’ascension de l’âme que Dieu conduit
par la voie mystique. Un vif sentiment de la présence de Dieu produit en elle
le recueillement mystique. La jouissance paisible de cette divine présence lui
donne l’état de quiétude, qui comporte divers degrés. Une ferme direction de la
volonté vers Dieu seul, tandis que les autres puissances, mémoire et
entendement, gardent en partie leur activité propre, amène ensuite l’âme à
l’état de l’union mystique. La mort
progressive de toutes ses puissances aux choses de la terre et leur adhésion de
plus en plus grande à la pensée et à l’amour de Dieu, l’élève à l’union parfaite. Si cette union des puissances ne
vient plus seulement de l’intérieur, si l’âme sent, comme parla la sainte, que Dieu l’attire à Lui, de telle sorte qu’elle semble quitter
les organes qu’elle anime, c’est alors le ravissement, appelé aussi
extase, transport, vol de l’Esprit. L’âme est alors tellement saisie et occupée
par Dieu, qu’elle cesse d’exercer, par rapport au corps auquel elle est unie,
ses fonctions ordinaires ; la chaleur corporelle va s’affaiblissant ; le corps
devient si léger qu’il n’a presque plus de pesanteur ; parfois une force
mystérieuse le soulève. C’est dans le ravissement qu’ont lien les phénomènes
connus sous les noms de fiançailles et
de mariage spirituel. Le ravissement
simultané de toutes les puissances de l’âme est de très courte durée. Il laisse
bientôt l’âme aux ténèbres et aux misères ordinaires de la vie de ce monde ;
mais l’âme en garde une force nouvelle, en vue de souffrances plus profondes à
supporter et d’une action plus dévouée à reprendre.








[56]
L’Eglise, dans l’office de sainte Térèse, prie Dieu de nourrir les fidèles du
suc de sa céleste doctrine, ut cœlestis ejus
doctrinæ pabulo nutriamur.








[57]
Saint François de Sales disait des Exercices spirituels que ce livre a fait plus de conversions qu’il ne contient de lettres.
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      On désigne généralement sous le nom d’Ancien Régime le
  régime politique et social des nations européennes pendant les deux derniers
  siècles qui ont précédé la Révolution[1].


      Cette période est surtout caractérisée par l’avènement dés
  monarchies absolues, par la centralisation des services administratifs, par
  l’affaiblissement ou la disparition des franchises provinciales et
  communales.


      Au premier abord, rien de plus majestueusement ordonné. En
  Allemagne, en France, en Espagne et en Angleterre, le Roi, débarrassé des
  compétitions féodales, commande en maître. L’uniformité règne dans les lois.
  Les deux tendances, traditionnelle et novatrice, qui s’étaient heurtées dans
  les mœurs de la Renaissance, semblent avoir trouvé leur équilibre stable.


      On aurait tort de porter un jugement définitif sur
  l’Ancien Régime d’après cette organisation extérieure. Bien des coutumes
  traditionnelles y sont encore très vivantes : les Légistes n’ont pas réussi à
  les abolir, et l’autorité royale hésite à les combattre. Qui voudrait juger le gouvernement de ce temps-là par le
  recueil de ses lois, écrit Alexis de Tocqueville[2], tomberait dans les erreurs les plus ridicules. Une règle
  rigide, une pratique molle : l’Ancien Régime est là tout entier.
  Ce dualisme est la source d’un malaise profond. Le seigneur, qui veut
  maintenir ses privilèges, sans remplir désormais les charges sociales qui en
  étaient la compensation, devient impopulaire. Le paysan, devenu propriétaire
  foncier, est fier de son ascension ; mais il souffre de l’impôt qui l’atteint
  directement, et en murmure. L’esprit d’autonomie et d’indépendance, qui avait
  trouvé dans les institutions médiévales sa satisfaction légitime et sa règle
  nécessaire, gronde sourdement. En France, une des institutions les plus
  traditionnelles, le Parlement, devient parfois un foyer d’agitation
  révolutionnaire.


      La situation religieuse de l’Ancien Régime présente la
  même complexité. Une période qui a donné à la chaire chrétienne Bossuet, à la
  science catholique Petau, Mabillon et Thomassin, est bien, à certains points
  de vue, une période d’apogée. Peu d’époques, d’ailleurs, se sont posé de plus
  grands problèmes religieux, et ont dépensé plus de génie à les résoudre.
  C’est toute la question des rapports de l’Eglise avec l’Etat qui se débat
  dans la querelle du gallicanisme. Ce sont les fondements mêmes des dogmes et
  de la morale qui font l’objet des disputes du jansénisme. A propos du
  quiétisme, Bossuet et Fénelon abordent les données les plus délicates de
  l’ascétique et de la mystique. C’est toute la méthode d’évangélisation des
  infidèles qui est en cause dans le conflit des jésuites et des dominicains.
  C’est toute l’apologétique que le génie de Pascal cherche à rajeunir. Dans la
  crise intérieure qui mine le protestantisme, Leibniz et Spener essaient de
  remonter à l’essence même du christianisme; et c’est le fondement même de
  l’ordre surnaturel que les apologistes du XVIIIe siècle ont à défendre contre
  le déisme de Voltaire et de Rousseau. Qu’on ouvre les Mémoires et les
  correspondances du temps : la question religieuse y domine presque toujours.


      On est obligé de convenir cependant que, même au XVIIe
  siècle, chez un trop grand nombre d’âmes, la religion est plus officielle que
  spontanée, plus extérieure que profonde, plus de mode que d’instinct.
  D’ailleurs, des courants schismatiques, hérétiques et irréligieux, issus pour
  la plupart de l’hérésie protestante et destinés à être un jour captés par la
  franc-maçonnerie du XVIIIe siècle, traversent l’Ancien Régime. C’est un
  semi-protestantisme que la doctrine de Jansénius et de Saint-Cyran,
  lorsqu’elle prône si fort le serf-arbitre et réclame si haut contre la
  corruption de l’Église. Semi-protestantisme, le gallicanisme parlementaire,
  quand il proclame l’indépendance absolue des pouvoirs civils à l’égard de
  Rome et leur droit d’intervention dans les affaires purement ecclésiastiques.
  Semi-protestantisme, le quiétisme de Molinos et de Mme Guyon, dans la mesure
  où il enseigne les rapports directs avec Dieu et l’inutilité de l’effort
  personnel. Et qu’est-ce que le philosophisme, lorsqu’il affirme les droit
  absolus de la conscience individuelle, sinon l’individualisme protestant poussé
  jusqu’à ses plus extrêmes conséquences, un protestantisme sans la Bible ?


      C’est par de tels courants d’opinion que l’Ancien Régime,
  si majestueux par sa structure politique, si vénérable par le sentiment
  religieux qui l’anime, se trouve pénétré peu à peu des principes
  anti-religieux et anti-sociaux qui aboutiront à la Déclaration des droits
  de l’homme et à la Constitution civile du clergé.


       


    


     


     


  


  










[1]
L’Ancien Régime ne disparaît pas partout au même instant. Quand il tombe en
France en 1789, la politique de Joseph II lui a porté un coup mortel en
Autriche. Il persistera en Espagne jusqu’en 1810, et se perpétuera plus
longtemps encore en Angleterre.








[2]
A. DE TOCQUEVILLE, L’Ancien
Régime et la Révolution, 4e éd., p. 121. Alexis de
Tocqueville s’est trompé sur d’autres points, dit M. Gautherot ; mais il a vu juste sur celui-là. GUSTAVE GAUTHEROT, Deuxième
conférence donnée à l’Institut catholique de Paris sur l’Histoire de
la Révolution (notes dactylographiées, p. 5).










  

     


    NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LES PRINCIPAUX DOCUMENTS ET OUVRAGES CONSULTÉS.


     


    

       


      I. — Parmi les documents utiles à consulter sur l’histoire
  générale de l’Église aux XVIIe et XVIIIe siècles, on doit mentionner : les Annali
  d’Italia de MURATORI, t. XI, XII et
  XIII, Venise, 1744-1749 ; les Mémoires
  chronologiques et dogmatiques pour servir à l’histoire ecclésiastique depuis
  1600 jusqu’à 1716, par le P. Hyacinthe d’AVRIGNY,
  S. J., 4 vol. in-12, Paris, 1725 ; les Mémoires pour servir à l’histoire
  ecclésiastique pendant le XVIIIe siècle, par Michel PICOT, dont la 3e édition, revue et augmentée,
  comprend 7 vol. in-8, Paris, 1857, et les Mémoires pour servir à
  l’histoire de la Religion à la fin du XVIIIe s., par JAUFFRET, 2 vol. in-12, Paris, 1803.


      II. — La principale source de l’histoire de la Papauté aux
  XVIIe et XVIIIe siècles, se trouvé dans les Bullaires. Il faut citer
  surtout le Bullarium Magnum de Jérôme MAINARDI,
  Luxembourg et Rome, 1733-1768, qui va jusqu’au pontificat de Benoit XIV, et
  le Bullarium Magnum de COCQUELINES,
  fait sur les originaux conservés dans les Archives secrètes du Vatican, Rome,
  1739-1762. Cette collection va jusqu’à la fin du pontificat de Benoit XIV.
  L’avocat André BARBERI et ses
  collaborateurs, le comte Alexandre SPETIA
  et Raynaldo SECRETI, ont poursuivi
  l’accomplissement de cette œuvre importante en publiant Bullarii Magni
  Continuatio, Rome, 1835-1857, comprenant 19 tomes en 9 volumes in-fol. et
  donnant les bulles des Papes Clément XIII, Clément XIV, Pie VI, Pie VII, Léon
  XII et Pie VIII.


      Depuis que le Pape Léon XIII a ouvert au public, en 1883,
  les Archives secrètes du Vatican, des savants de divers pays, surtout des
  membres de l’Ecole Française de Rome et des chapelains de Saint-Louis des
  Français, ont publié les Lettres de plusieurs Pontifes, soit par analyses,
  soit par extraits, soit par reproduction intégrale du texte.


      Les Papes des XVIIe et XVIIIe siècles n’ont pas d’historiens
  comparables à Baronius ; mais on lira avec profit CIACCONIUS, Vitæ et res gestæ Pontificum Romanorum, t.
  IX, Rome, 1677 ; GUARNACCI, Vitæ et
  res gestæ Pont. Rom. et cardin. a Clemente X ad Clementem XI, 2 vol.,
  Rome, 1751 et PIATTI, Storia
  critico-cronologica dei Romani Pontefici fino a Clemente XIII, Naples,
  1763-1770.


      MM. H. HEMMER, X. LE BACHELET
  et J. DE LA SERVIÈRE ont publié, dans le Dictionnaire de théologie
  catholique de VACANT-MANGENOT, les notices des Papes Clément VIII,
  Alexandre VII, Clément IX, Clément X, Alexandre VIII, Clément XI, Benoît
  XIII, Clément XII, Benoit XIV, Clément XIII et Clément XIV. IMMICH a publié, en 1899, à Berlin, Papst Innocenz XI.


      III. — L’important ouvrage du. P. GAMS, Series episcoporum Ecclesiæ catholicæ, 1 vol. in-4°,
  avec deux suppléments, renseigne sur l’épiscopat catholique du monde entier.
  La Gallia Christiana donne des notices précises sur les évêques et
  abbés de France.


      IV. — La plupart des Ordres religieux ont publié leur histoire
  littéraire. Il faut citer, entre autres, la Bibliotheca universa franciscana,
  refonte des Scriptores Ordinis Minorum de WADDING, les Scriptores Ordinis Prœdicatorum de QUÉTIF et ECHARD,
  2 vol. in-fol., Paris, 1719-1721, la Bibliothèque de la Compagnie de Jésus,
  par les Pères Augustin et Aloys de BACKER,
  revue et complétée par le P. Carlos SOMMERVOGEL,
  10 vol. in-4°, 1892,1903, la Bibliothèque sulpicienne de L. BERTRAND, 3 vol. in-8°, Paris, 1900, et l’Essai
  de bibliographie oratorienne, par A.-M.-P. INGOLD,
  1 vol. in-8°, Paris, 1880-1881.


      V. — M. MARSHALL a
  donné une histoire générale des Missions chrétiennes, trad. française
  par de WAZIERS, 2 vol. in-8°, Paris, 1865.
  L’ouvrage publié en 1900-1903, sous la direction du P. PIOLET, S. J., et qui porte le titre de Les
  Missions catholiques au XIXe siècle, 4 vol. in-4°, donne l’histoire de chaque
  mission, racontée par un miSsionnaire du pays et constitue ainsi une histoire
  générale des Missions mise au point des plus récents travaux. Des ordres
  religieux et des congrégations ont publié l’histoire particulière de leurs missions.
  Telles sont Les Missions dominicaines dans l’Extrême-Orient, par le P. MARIE, 2 vol. in-12, Paris, 1865, l’Histoire
  universelle des Missions franciscaines, d’après le P. MARCELLIN DE
  CIVEZZA, traduite et remaniée par le P.
  VICTOR-BERNARDIN
  DE ROUEN,
  4 vol. in-8°, Paris, 1898, l’Atlas des missions de la Société des Missions
  Étrangères, par le P. A. LAUNAY,
  Lille, 1890 et l’Histoire Générale de la Société des Missions Étrangères,
  par le même, 3 vol. in-8°, Paris, 1894. CRÉTINEAU-JOLY, dans son Histoire de la Compagnie de
  Jésus, t, III, p. 285 et s., donne un tableau des missions des jésuites
  en Orient.


      VI. — Les rapports des divers Etats chrétiens avec
  l’Eglise se trouvent dans les Relations des ambassadeurs. On a publié en
  1877, à Venise, dans les Relazioni degli Stati europœi, deux volumes
  de Relazioni di Roma, et M. HANOTAUX
  a publié à Paris, en 1888, dans le Recueil des instructions données aux
  ambassadeurs de France depuis le traité de Westphalie jusqu’à la Révolution,
  un premier volume d’Instructions données aux ambassadeurs de Rome. ROSKOVANY avait déjà donné, en 1847, ses Monumenta
  catholica pro independentia potestatis ecclesiasticæ ab imperio civili. En
  ce qui concerne la France, les Archives du ministère des Affaires étrangères
  contiennent les plus précieux documents sous forme de Correspondances
  diplomatiques et de Mémoires rédigés par les ambassadeurs. Nous remercions
  vivement M. Farges, directeur des Archives, dont les indications nous ont
  permis d’éclaircir plusieurs points historiques par l’examen des pièces
  originales.


      VII. — Sur le mouvement intellectuel, les institutions et
  les hommes remarquables des XVIIe et XVIIIe siècles, on consultera avec fruit
  JANSSEN, L’Allemagne et la Réforme,
  t. VII, CANTU, Les
  hérétiques d’Italie, t. V, et l’Histoire de Cent ans, t. I, LINGARD, Histoire d’Angleterre, le Kirchenlexikon
  de WETZER et WELTE, 2e édition, revue par HERGENRÖTHER
  et KAULEN, Fribourg-en-Brisgau, 13 vol.
  in-8°, 1889-1903, MORONI, Dizionario
  di erudizione, 103 vol. in-8°, plus 3 vol. de tables, Venise, 1840-1879,
  le Grand dictionnaire historique de MORÉRI,
  édition DROUET, Paris, 1759, 10 vol.
  in-fol., le Dictionnaire universel des sciences ecclésiastiques du P.
  RICHARD, 5 vol. in-fol., Paris,
  1760-1762 et le tome IV de l’Histoire de la Charité par M. Léon LALLEMAND, Paris, 1910. Pour ce qui concerne
  spécialement la France, on consultera l’Essai historique sur l’influence
  de la Religion en France pendant le XVIIe siècle, par M. PICOT, 2 vol. in-8°, Paris, 1824, la Collection
  des procès-verbaux des Assemblées du clergé de France depuis 1560, 9 vol.
  in-fol., Paris, 1767-1778, le Recueil des actes, titres et mémoires
  concernant le clergé de France (en abrégé Mémoires
  du clergé), 12 vol., Paris, 1716, le Recueil général des
  anciennes lois françaises, par ISAMBART,
  JOURDAN et DECRUSY, 29 vol. in-8°, la Bibliothèque historique de la
  France, par le P. LELONG, rééditée
  par FEVRET DE
  FONTETTE, 5 vol. in-fol., 1778, La
  Faculté de théologie de Paris et ses docteurs les plus célèbres, période
  moderne, par M. l’abbé FÉRET, 7
  vol. in-8°, 1905-1909, les ouvrages de M. l’abbé HOUSSAYE sur le cardinal de Bérulle, de M. FAILLON et de M. MONIER
  sur Jean-Jacques Olier, de M. Emmanuel DE
  BROGLIE sur saint Vincent de Paul, de
  M. STROWSKI, sur saint François de Sales
  et sur Pascal, de M. RÉBELLIAU, sur
  Bossuet, de M. E. DE BROGLIE sur Mabillon et Montfaucon.


      Sur l’importante Compagnie du Saint-Sacrement, qui joua un
  rôle si actif dans la renaissance catholique du XVIIe siècle, on étudiera
  avant tout les Annales du comte d’ARGENSON,
  publiées par Dom BEAUCHET-FILLEAU, en 1900, l’étude de M. Raoul ALLIER, la Cabale des dévots, dont le
  titre indique l’inspiration, les articles publiés par M. RÉBELLIAU, dans la Revue des Deux-Mondes,
  en 1903, 1908 et 1909, sur Un épisode de l’histoire religieuse du XVIIe
  siècle, et les articles publiés sur le même sujet dans les Etudes
  par le P. CLAIR et le P. BRUCKER.


      VIII. — L’ouvrage de M. Charles GÉRIN, Recherches historiques sur l’Assemblée de 1682
  reste la base des études qui peuvent être faites sur le gallicanisme du XVIIe
  siècle. Plusieurs de ses conclusions ont été néanmoins combattues par l’abbé
  LOYSON, L’Assemblée du clergé de
  France de 1682, Paris, 1870. Voir aussi GAILLARDIN,
  Histoire de Louis XIV, 4 vol., et Ch. GÉRIN,
  Louis XIV et le Saint-Siège, 2 vol. La publication récente, faite par
  M. MENTION, de deux volumes de Documents
  relatifs aux rapports du clergé avec la royauté, de 1662 à 1789, Paris,
  1893-1903, complète la collection des documents publiée par DESMARAIS, en 1706, dans son Histoire des
  démêlés de la cour de France avec la cour de Rome.


      IX. — La bibliographie du jansénisme est très abondante et
  formerait un gros volume. On ne peut se dispenser de consulter deux ouvrages
  composés à la même époque, probablement dans la même maison[1], et sous des
  inspirations tout opposées : les Mémoires du chanoine HERMANT, édités en 1905 par M. GAZIER, 6 vol. in-8°, et les Mémoires
  du P. RAPIN, édités par L. AUBINEAU, en 1865, 3 vol. in-8°. On doit y
  ajouter l’Histoire du jansénisme, par le P. RAPIN, éditée par DOMÉNECH,
  1 vol., l’Histoire générale de Port-Royal, par Dom CLÉMENCET, 10 vol. in-12, 1755-1757, les Œuvres
  de Jansénius, de Saint-Cyran, d’Arnauld et de Quesnel. Le Port-Royal
  de SAINTE-BEUVE,
  7 vol. in-12, est moins une histoire du jansénisme, qu’une vaste et curieuse
  enquête conduite avec un art consommé et une rare pénétration, mais sans
  unité de plan ni d’inspiration, à travers toutes les manifestations de la vie
  religieuse et littéraire au XVIIe siècle. Les deux premiers volumes sont
  empreints d’une gravité respectueuse à l’égard du christianisme ; au tome
  troisième, la partialité de l’auteur à l’égard du jansénisme l’entraîne trop
  souvent, et son scepticisme religieux y apparaît. Enfin, certains passages
  des tomes v et vi ressemblent trop à un article de journal ou à un pamphlet.
  Le tome vii est une table des matières très complète et fort utile à
  consulter. M. l’abbé FUZET, aujourd’hui
  archevêque de Rouen, a rectifié un certain nombre d’assertions de
  Sainte-Beuve dans son livre Les jansénistes du XVIIe siècle, leur histoire
  et leur dernier historien, M. Sainte-Beuve, un vol. in-8°, Paris, 1876.
  M. l’abbé PAQUIER a étudié plus
  particulièrement le dogme et la morale jansénistes dans son ouvrage, Le
  jansénisme, étude doctrinale, un vol. in-12, Paris, 1909.


      X. — Les ouvrages de M. Gustave BORD sur la Franc-Maçonnerie, de l’abbé BARRUEL sur le Jacobinisme, du P. DESCHAMPS sur les Sociétés secrètes, de M. PERRENS sur les libertins en France au XVIIe
  siècle, de M. ROUSTAN sur les philosophes
  au XVIIIe siècle, de M. CROUSLÉ sur
  Voltaire, de M. Jules LEMAITRE sur
  Jean-Jacques Rousseau, montrent le mouvement croissant de l’incrédulité et de
  la révolution sous l’Ancien Régime.


      XI. — Les biographies de saint Alphonse de Liguori, de
  saint Clément-Marie Hofbauer, de saint Benoît-Joseph Labre, du P. Brydaine,
  de M. de la Motte, évêque d’Amiens, et de la vénérable Louise de France, les
  divers ouvrages de M. de Ribbe et de M. Babeau sur la société de l’ancienne
  France donnent une idée des forces catholiques qui persistaient dans les âmes
  et dans les institutions au moment où se préparait la tourmente
  révolutionnaire.


      Les ouvrages plus spéciaux seront cités au bas des pages.


       


    


     


     


  


  










[1]
Dans l’hôtel Lamoignon, où se trouvait le P. Rapin, comme précepteur, et où
résidait souvent, comme ami, M. Hermant.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LA RENAISSANCE CATHOLIQUE


    CHAPITRE PREMIER. — LE GOUVERNEMENT DES PAPES PENDANT LA PREMIÈRE MOITIÉ DU
XVIIe SIÈCLE (1600-1655).


     


    

       


      I


      Le XVIe siècle s’était clos par des cérémonies grandioses.
  Le jubilé de 1600 avait amené à Rome plus de trois millions de pèlerins. Au
  déclin de ce siècle, où l’on avait vu tant d’outrages prodigués au Pontife
  romain et où les guerres de religion avaient si profondément bouleversé les peuples
  de l’Europe, les catholiques du monde entier avaient senti le besoin de se
  grouper plus étroitement autour du Père commun des fidèles et de lui
  manifester publiquement leurs hommages de fidèle soumission[1]. 


      La grandeur de ce spectacle n’avait point empêché le Pape CLÉMENT VIII d’envisager d’un œil clairvoyant
  la réalité de la situation. L’hérésie protestante semblait définitivement
  implantée dans les pays du nord : elle régnait en souveraine en Allemagne, du
  Rhin à la Vistule, du Mein à la Mer du Nord et à la Baltique ; insolemment
  triomphante en Angleterre, elle y multipliait les lois les plus draconiennes
  contre les catholiques ; elle était prépondérante dans la Scandinavie et dans
  les Pays-Bas ; des treize cantons de la Suisse, elle en avait gagné plus de
  six à sa cause. Les nations restées catholiques ne formaient plus, d’autre
  part, cette unité. puissante, hiérarchiquement organisée autour du Pape et de
  l’empereur, que le Moyen Age avait connue : l’Espagne, politiquement établie
  au nord et au sud de l’Italie, y excitait de plus en plus les susceptibilités
  des états indépendants : la république de Venise, le grand duché de Toscane,
  le duché de Savoie, aspiraient à une situation autonome ; les états
  secondaires de l’Italie s’orientaient de divers côtés, suivant les
  circonstances du moment ; la Hongrie, jadis boulevard de l’Europe chrétienne,
  était ruinée par les sectes hérétiques, troublée par les incursions
  incessantes des Turcs. Deux nations seulement, la France et l’Autriche,
  paraissaient capables de prendre en main la cause de l’Eglise. La France
  était profondément divisée, il est vrai, désorganisée dans ses institutions,
  ruinée par des dissensions et des guerres, dont l’Edit de Nantes, trop
  favorable aux protestants, semblait devoir perpétuer les causes ; mais
  l’Europe avait appris à connaître son roi vaillant, généreux, habile
  politique autant que soldat intrépide, et l’on pouvait avoir confiance que
  les privilèges accordés par lui à ses anciens coreligionnaires ne seraient
  que provisoires, que le zèle du nouveau converti se manifesterait de plus en
  plus en faveur de l’Eglise catholique. L’empereur d’Autriche était ce
  Rodolphe II, que ses prétentions intellectuelles distrayaient si souvent de
  la politique et dont le caractère impulsif, tour à tour indolent et agité,
  semblait peu fait pour une action énergique et persévérante[2] : mais il
  appartenait à cette puissante maison des Habsbourg, dont les deux branches,
  l’espagnole et l’autrichienne, s’étaient appliquées à raffermir entre elles,
  pal des unions répétées, une sorte de pacte de famille. Rodolphe était le
  titulaire de cette haute fonction impériale, dont l’intérêt le plus essentiel
  le poussait à se faire le champion de l’Eglise romaine. Si, dit un historien philosophe, l’Allemagne proprement dite est, de tous les pays de
  langue teutonique, celui où l’ancienne religion s’est le mieux défendue, il
  ne faut pas en chercher la cause ailleurs que dans la constitution du Saint
  Empire Romain. L’empereur ne pouvait conserver sa suzeraineté sur l’Italie,
  la Lorraine et les Pays-Bas, sa primauté entre les princes chrétiens, en même
  temps qu’il se poserait comme le chef d’une Eglise allemande, schismatique et
  hérétique. Par la nature des institutions politiques et nonobstant toutes les
  tendances de race ; le parti protestant en Allemagne ne pouvait être alors
  qu’un parti d’opposition[3]. Les protestants
  d’Allemagne étaient, du reste, plus divisés que partout ailleurs ; les
  théologiens luthériens et calvinistes se détestaient entre eux presque autant
  qu’ils abhorraient les catholiques.


      Les espérances de l’Eglise s’étaient portées jusque-là du
  côté de l’Allemagne et de la maison de Habsbourg ; mais on pouvait se
  demander, au début du XVIIe siècle, si l’orientation de la politique
  pontificale n’allait pas changer. La sympathie marquée par Clément VIII à
  Henri IV après sa conversion n’était-elle pas le signe précurseur d’une
  alliance avec la France, rivale redoutée de l’Autriche et de l’Espagne ? On
  le craignit au delà des Pyrénées. De là une sourde opposition des Espagnols,
  qui fut une première cause d’inquiétude pour les catholiques. D’autres causes
  d’inquiétude agitaient le monde chrétien. La faveur croissante accordée par
  Clément VIII à son neveu, le cardinal Pierre Aldobrandini, avait ému la cour pontificale
  et la noblesse romaine ; la vivacité de la querelle qui s’était élevée entre
  les thomistes de l’Ordre de Saint-Dominique et les molinistes de la Compagnie
  de Jésus, compliquait les difficultés de la situation politique de
  préoccupations d’un ordre plus intime. Deux projets de censure du livre de
  Molina, rédigés en 1598 et 1600, agitaient l’opinion. Une condamnation du
  molinisme n’allait-elle pas faire déchoir du rang prépondérant qu’elle
  occupait dans l’Église la vaillante Compagnie de Jésus ?[4]


      Au lendemain des grandes fêtes jubilaires de 1600, plus
  d’un nuage obscurcissait donc encore l’horizon de l’Eglise[5]. Mais la
  situation du Saint-Siège était, somme toute, solidement établie. Les décrets
  du Concile de Trente et les mesures prises par les Papes réformateurs de la
  fin du XVIe siècle avaient porté leurs fruits. La Papauté n’était plus ce
  pouvoir faible, discuté, mettant les chefs de l’Eglise dans la nécessité de
  s’appuyer sur leurs proches ou sur des factions, dont les influences opposées
  se succédaient alternativement, après s’être vivement combattues. Clément
  VIII avait été l’élu de tous et continuait la politique du Pape défunt.
  C’était un résultat d’une importance considérable, et qui allait se prolonger
  sous les pontificats suivants. La Papauté n’était pas seule à bénéficier de
  cette transformation. Les convoitises et les ambitions individuelles étaient
  obligées désormais de se réprimer, et l’entourage du Pape devait forcément
  s’harmoniser avec les nouvelles conditions du gouvernement de l’Eglise. Le
  népotisme, cette plaie des âges précédents, avait subi une transformation
  notable sous l’action de Paul IV et de Pie V : de féodal, il était devenu
  simplement nobiliaire et financier ; et les circonstances nouvelles,
  défavorables à cette institution, devaient en amener bientôt la disparition
  complète[6].


       


      II


      Le pontife laborieux, austère et profondément pieux qui
  occupait la chaire de Saint-Pierre au commencement du siècle, avait tout ce
  qu’il fallait pour en maintenir la suprême autorité aux yeux des princes et
  des peuples. Clément VIII[7], qui s’honorait
  d’être l’ami de Philippe de Néri et qui &agenouillait chaque jour aux
  pieds du cardinal Baronius pour lui faire sa confession, n’avait point la
  puissance d’intelligence et de volonté de Sixte-Quint, dont il se glorifiait
  d’avoir été le disciple ; mais il avait à cœur de poursuivre la politique du
  grand Pape. Ses vues étaient grandes et élevées. Son pontificat n’est pas
  sans quelque analogie avec celui de Boniface VIII, qui, au début du XIVe
  siècle, alors que les Légistes de Philippe le Bel sapaient l’édifice social
  du Moyen Age, prit en main la défense des institutions de la Chrétienté. En
  1600, au moment même où le plus grand des écrivains espagnols burinait, avec
  je ne sais quelle ironie sympathique, la caricature du chevalier[8], l’esprit
  chevaleresque des temps passés hantait la cour de Clément VIII.


      Le généreux Pontife fit de cet esprit la principale
  inspiration de sa politique. L’empire ottoman, toujours en guerre avec la
  Hongrie, sans cesse troublé par des révoltes en Asie, miné par la corruption
  du sérail, semblait s’affaiblir de plus en plus. Rallier autour du Chef de
  l’Eglise les nations chrétiennes pour une nouvelle croisade, fut le projet de
  Clément VIII. Le roi de France, à qui était destinée la conduite de
  l’expédition, fit défaut[9] ; mais, par
  contre, il accepta volontiers l’arbitrage de la Papauté dans la conclusion de
  la paix de Vervins qui, en 1598, mettait une trêve, sinon une fin, à la lutte
  séculaire de la France contre l’Espagne. Trois ans plus tard, Clément VIII
  intervenait une seconde fois pour réconcilier le roi de France et le duc de
  Savoie par le traité de Lyon[10]. Par ces actes
  le Pape continuait les traditions du vieux droit pontifical dans les conflits
  internationaux. Henri IV, reconnaissant, soutenait en prince chrétien les
  droits du Saint-Siège et l’aidait à triompher de César d’Este dans la
  revendication du duché de Ferrare, réclamé par Clément VIII comme fief
  apostolique.


      Ces services allaient-ils suffire à déterminer une
  orientation de la politique pontificale du côté de la France ? C’était abandonner
  par là-même l’Autriche et l’Espagne. Le projet valait qu’on y réfléchit. Le
  colosse espagnol, qui, sous Philippe II, avait exercé une pression si lourde
  sur l’Europe, fort de la puissance de l’or, dont il détenait les sources, et
  du prestige de la croix, qu’il essayait d’accaparer à- son profit, semblait
  alors, d’une marelle lente et sûre, devoir briser toutes les indépendances
  nationales et refaire, avec les débris de la chrétienté soumise au Pape, une
  chrétienté nouvelle dominée par les Habsbourg. Le grand empire qui enserrait
  Rome et la France par ses royaumes, ses fiefs, ses présides, ses alliés, ne
  serait-il pas le dernier boulevard de l’Eglise contre l’hérésie ?
  Chevaleresque, mais timide, Clément VIII hésitait à prendre un parti.


      Un habile diplomate, également dévoué à la France et à
  l’Eglise, Arnaud d’Ossat, le tira de ses incertitudes et lui montra
  prudemment la voie à suivre. Il n’est point vrai, malgré ce qu’en affirme
  Sully en ses Mémoires, qu’Henri IV eût conçu alors le grand dessein de
  réorganiser l’Europe en une vaste république Chrétienne, où les trois
  religions, catholique, luthérienne et calviniste, auraient formé une puissante
  fédération contre le Moscovite barbare et le Turc infidèle ; la politique du
  roi béarnais était trop pratique pour se livrer à ces rêves- aventureux[11] ; mais elle n’en
  méritait que plus d’attention. Très Saint Père,
  écrivait d’Ossat, le Pape et la cour de Rome peuvent
  faire beaucoup de bien au roi (de
  France)… et le roi d’Espagne, avec toute sa
  puissance et employant toutes ses forces tant par terre que par mer, ne vous
  peut pas tant nuire comme fait cette cour en son séant… Le roi (de France) doit tenir pour certain que comme ses affaires iront en
  France, ainsi iront-elles à Rome.


      Celui qui écrivait ces lignes, qui voyait si bien ce qu’il
  y avait de factice dans le grand déploiement des forces matérielles de
  l’Espagne et ce qu’il y avait de réserve féconde dans les ressources de son
  pays, était l’humble fils d’un compagnon maréchal-ferrant, né en 1535, au pied
  des Pyrénées, de souche gasconne ou béarnaise. L’Eglise en avait fait un
  cardinal et le roi de France un ambassadeur[12]. Ses idées sages
  et modérées prévalurent auprès de Clément VIII, et, sans faire rompre le
  Saint-Siège avec l’Autriche et l’Espagne, le rapprochèrent autant que
  possible de la France.


      Le Souverain Pontife espéra un moment que l’Angleterre lui
  donnerait les mêmes consolations. A l’avènement de Jacques Ier, en 1603, il
  adressa au nouveau roi de sincères salutations et envoya à la reine, qu’il
  savait être secrètement catholique, une lettre des plus confiantes. Mais la
  fameuse Conspiration des poudres allait bientôt servir de prétexte à la plus
  odieuse persécution et ruiner les espérances du Pape[13].


      Dans l’administration de ses Etats et dans le gouvernement
  spirituel de l’Eglise, l’activité de Clément VIII put s’exercer plus
  librement et d’une manière plus efficace. Peu de Pontifes s’entourèrent de
  cardinaux aussi éminents. A côté de d’Ossat, dont la vertu égalait le talent,
  Clément fit entrer dans le Sacré Collège l’illustre du Perron, que la lecture
  des Pères avait converti de l’hérésie calviniste à la foi catholique et dont
  l’éloquence persuasive avait ramené tant de protestants à l’Eglise ; le
  savant Tolet, dont les ouvrages devaient réunir dans un même sentiment
  d’admiration Bossuet et Richard Simon ; Bellarmin, le Maître de la
  controverse ; Baronius, le Maitre de l’histoire ecclésiastique[14]. Aidé par les
  conseils de ces grands hommes, Clément VIII réalisa des réformes importantes
  : il fit une nouvelle répartition des impôts dans les Etats de l’Eglise,
  plaça les revenus des communes sous une inspection spéciale, et soumit les
  barons à une justice sévère. Attentif à la stricte observation des règles
  canoniques et liturgiques, il publia de nouvelles éditions de l’Index[15], du Pontifical[16], du Cérémonial
  des Évêques[17],
  du bréviaire[18]
  et du missel[19].
  Par une bulle du 25 novembre 1592, il institua l’adoration des Quarante
  Heures[20]. Il défendit de
  réciter, dans les offices liturgiques, toutes autres litanies que celles des
  saints et, de Notre-Dame de Lorette[21], édicta contre
  les duellistes les peines les plus sévères[22]. Sa sollicitude
  se porta particulièrement sur les fidèles du rite grec ; en 1595, il
  accueillit avec bonté les délégués de l’Eglise ruthène, qui venaient traiter
  de leur union avec Rome ; il leur demanda leur adhésion aux décrets du
  concile de Florence et concéda au métropolitain le droit de consacrer les évêques
  pour les sièges qui viendraient à vaquer, mais tout nouveau métropolitain élu
  devrait demander la confirmation de son élection à Rome[23] ; une bulle
  régla d’une manière générale les règles liturgiques qu’observaient les Grecs
  établis en Italie[24].


      Pour la plupart de ses réformes, Clément VIII ne jugea pas
  à propos de faire délibérer les congrégations cardinalices que Sixte-Quint
  avait savamment organisées autour du Chef de l’Eglise. Il s’était rendu
  compte des lenteurs qu’un pareil procédé risquait d’entraîner, et son
  entourage ne lui sut pas mauvais gré de cette pratique ; mais à mesure que le
  Pape avançait en âge, on s’aperçut qu’un de ses neveux, le cardinal Pierre
  Aldobrandini, prenait, dans l’administration de l’Eglise, une place de plus
  en plus prépondérante. L’habileté exceptionnelle du cardinal neveu dans les
  affaires expliquait le rôle que le Pape lui laissait prendre. Mais la
  noblesse romaine s’émut. La famille Farnèse, qu’une rivalité ancienne opposait
  à celle des Aldobrandini, devint le centre d’un mouvement d’opposition qui
  dégénéra en mouvement de révolte. Cavalieri
  et nobili affluaient au palais
  Farnèse. Il fallait, disait-on, délivrer le Pape et l’Eglise de la captivité
  dans laquelle les tenait le cardinal Aldobrandini. On gagna plusieurs membres
  du Sacré Collège. Les Aldobrandini étaient connus comme ayant un penchant
  pour la France ; les Farnèse se rallièrent bruyamment aux Espagnols ;
  quelques bandes de troupes espagnoles, appelées par eux, se montrèrent même
  sur la frontière napolitaine, et l’on se demanda si les tristes luttes de
  factions, qui avaient ensanglanté Rome aux XIVe et XVe siècles, n’allaient
  pas se renouveler tout à coup. C’eût été la ruine de la politique
  pacificatrice inaugurée par Clément VIII, qui avait réussi jusque-là à
  témoigner sa sympathie à la France sans rompre avec les Habsbourg. La sagesse
  du cardinal Farnèse et l’habileté du cardinal Aldobrandini réussirent à
  empêcher un éclat. Tandis qu’Aldobrandini, exploitant la haine de l’Espagnol,
  qui se réveillait si vite en Italie à chaque ingérence abusive de l’étranger,
  ralliait les États de la péninsule en une ligue redoutable sous la protection
  de la France[25],
  le cardinal Farnèse se retirait dignement dans ses domaines de Castro, où son
  adversaire le laissait se consoler de son échec par les ovations
  enthousiastes de ses amis[26].


      Ces incidents assombrirent les derniers jours de Clément
  VIII. La mort du cardinal d’Ossat, survenue sur ces entrefaites, en 1604, lui
  porta un coup très douloureux. Il en tomba malade, dit-on. Au commencement de
  1605, la recrudescence de la longue querelle théologique, un moment assoupie,
  qui divisait les dominicains et les jésuites, augmenta ses préoccupations. On
  le suppliait de se prononcer pour ou contre les molinistes[27]. La fièvre
  intermittente, dont le Pape était atteint, s’aggrava tout à coup. Il mourut
  le 3 mars 1605, à l’âge de 69 ans[28].


       


      III


      Les soixante-deux membres du Sacré Collège entrèrent en
  conclave le 1er mars 1605. Parmi tant d’illustres cardinaux, à qui allait-on
  confier les clefs de Pierre ? Les regards se portèrent sur Baronius et sur
  Bellarmin. Baronius avait presque achevé ses monumentales Annales
  ecclésiastiques, et, non moins que sa vaste érudition, les admirables
  vertus qui lui ont valu le titre de Vénérable, semblaient le désigner au
  choix de ses collègues[29] ; mais l’Espagne
  reprochait à l’impartial annaliste de s’être prononcé contre les prétentions
  espagnoles en Sicile et d’avoir incliné vers la France l’esprit de Clément
  VIII[30]. Bref, la cour
  de Madrid s’opposait formellement à son élection. Toutes les controverses de
  l’époque avaient été pour Bellarmin l’occasion de manifester la profondeur de
  sa science et l’activité de son zèle ; mais son attitude dans l’affaire des
  congrégations de Auxiliis, son
  intervention auprès de Clément VIII pour empêcher une condamnation du
  molinisme, lui avaient aliéné les esprits de plusieurs de ses collègues[31]. L’illustre
  jésuite obtint néanmoins dix voix au premier scrutin. Le savant oratorien en
  avait vingt ; le second tour lui en donna trente-sept[32]. Les deux grands
  hommes étaient également au-dessus de toute ambition personnelle. S’il suffisait de lever de terre un fétu pour être Pape,
  disait Bellarmin, je ne me baisserais pas pour le
  prendre[33]
  ; Baronius, à qui il ne manquait que trois voix pour rendre son élection
  canonique, détourna ses amis de voter pour lui ; et, dans un désir unanime
  d’assurer la paix à l’Eglise, toutes les voix du conclave se portèrent sur le
  cardinal Alexandre de Médicis, qui prit le nom de LÉON XI. C’était un vieillard de soixante-dix ans, libéral,
  magnifique et affable, qui unissait à toutes les grandes qualités de sa race
  celles d’une austérité connue de tous et d’une parfaite droiture[34]. La famille de
  Médicis, qui, en moins d’un siècle, avait donné des impératrices à
  l’Allemagne, deux reines à la France, des femmes à tous les plus grands
  princes de l’Europe et quatre Souverains Pontifes à l’Eglise romaine,
  semblait devoir réunir les sympathies de toutes les nations. En France, on
  exulta. Le roy de France, dit une chronique, fit faire des feux de joie à Paris, les cloches sonnèrent,
  les églises retentirent de cantiques, et les canons de l’Arsenal tirèrent,
  publiant par ces bouches de feu la part que ce grand Prince prenait à la
  dignité de ce grand Pape[35].


      Cette joie universelle fut de courte durée. A son retour
  de la prise de possession de Saint-Jean de Latran, le Pape fut pris d’une
  fièvre qui l’obligea à s’aliter. Son grand âge, le sentiment des lourdes
  responsabilités de sa charge aggravèrent sa maladie. Il mourut le 29 avril
  1605, après vingt-six jours à peine de pontificat. Sur son lit de mort, comme
  on l’entretenait d’intérêts temporels : Laissez-moi,
  dit-il, m’occuper uniquement des choses éternelles.
  Son élévation, due à l’abnégation de deux grands hommes, et sa mort admirable
  laissaient au monde chrétien de précieux exemples. Ce fut tout le fruit de
  son éphémère passage sur le siège de saint Pierre.


      Au nouveau conclave, qui se réunit le 8 mai, l’influence
  de Baronius fut prépondérante. Il en profita pour diriger les voix de ses
  collègues sur le nom de Bellarmin, qui refusa à son tour toute candidature.
  Sa qualité de jésuite, au milieu des vives controverses qui divisaient alors
  les esprits, eût sans doute rendu son action difficile[36].


      C’est alors que l’attention du cardinal Aldobrandini se
  porta sur le cardinal Camille Borghèse, dont les travaux ne pouvaient rivaliser
  d’éclat avec ceux des Baronius et des Bellarmin, mais dont la vie laborieuse
  et digne avait gagné l’estime de tous. Il était âgé de cinquante-cinq ans,
  niais paraissait à peine en avoir quarante. D’une taille élevée et
  majestueuse, tout, dans sa démarche et dans sa physionomie, prévenait en sa
  faveur. La vie 


      retirée et silencieuse qu’il avait menée jusque-là l’avait
  tenu en dehors de toutes les intrigues de parti. On vantait en lui la pureté irréprochable de sa vie, son amour des choses de
  la religion, et l’élévation de son esprit, qui semblait le destiner à concevoir
  et à réaliser de grandes choses[37]. Les Français et
  les Espagnols accueillirent sa candidature, présentée par le cardinal neveu
  de Clément VIII, avec autant de faveur que les Allemands et les Italiens. On
  avait tout lieu d’espérer qu’il continuerait la politique de l’avant-dernier
  Pape. Au soir du 16 ruai 1605, il fut élu à l’unanimité des suffrages, et
  prit le nom de PAUL V.


      De la profession de jurisconsulte et d’avocat, qu’il avait
  exercée d’abord, Paul V avait conservé l’habitude de la précision juridique,
  un grand respect des lois civiles et canoniques, un goût très prononcé pour
  les réglementations fermes et précises.


      Dès les premiers jours, il apparut que l’attention du
  nouveau Pape se porterait bien moins sur les protestants, qui attaquaient
  l’Eglise du dehors, que sur les mauvais chrétiens, qui la compromettaient au
  dedans. Camille Borghèse avait eu l’occasion, dans plusieurs mémoires
  juridiques, de montrer son zèle à défendre les droits de la Papauté et du
  clergé. Les circonstances de son élection ne firent qu’augmenter ce zèle. Elu
  sans intrigue par le vote unanime de ses collègues, il se plut, toute sa vie,
  à considérer son élévation au Pontificat comme un appel direct de la Providence.
  Il se disait l’élu de Dieu et non des hommes. J’ai
  été élevé à ce Siège, disait-il, non par les
  hommes, mais par l’Esprit divin, avec le devoir de conserver les immunités de
  l’Eglise, les privilèges de Dieu : dans ma conscience, je suis tenu de consacrer
  toutes mes forces à délivrer l’Eglise de l’usurpation et de la violence
  j’aime mieux exposer ma vie, que d’être obligé de rendre compte un jour de la
  négligence de mes devoirs, lorsque je serai appelé au tribunal de Dieu[38].


      Cette conscience de Paul V dans l’application rigoureuse
  des lois se manifesta dès le début de son pontificat.


      A Rome, comme partout ailleurs à cette époque, la
  législation punissait de la peine de mort le crime de lèse-majesté. Or, peu
  de temps après l’avènement de Paul V, la police pontificale découvrit qu’un
  certain Piccinardi, natif de Crémone, avait composé sur le Pape Clément VIII
  un violent pamphlet, dans lequel le Pontife défunt était comparé à l’empereur
  Tibère. L’écrit, non encore livré au public, circulait en cachette, comme un
  ferment de désordre et de rébellion. Paul V fut sans pitié pour cette
  criminelle insulte à l’autorité ; il fit un exemple : Piccinardi eut la tête
  tranchée sur le pont Saint-Ange.


      On trembla, dans l’entourage du Pape et ailleurs. Les plus
  graves infractions à la discipline étaient devenues très fréquentes. Les
  sages prescriptions du concile de Trente sur la résidence étaient loin d’être
  observées dans le haut clergé et même parmi les membres du Sacré Collège ; et
  les sévères sanctions promulguées dans le chapitre Ier de la XXIIIe session
  contre les non résidents, quels que fussent leurs
  dignités et leurs privilèges, restaient comme une menace suspendue sur
  la tête des délinquants. Le concile avait déclaré tout clerc non résident coupable de péché mortel et passible de diverses peines,
  qui allaient jusqu’à la saisie des revenus au profit des pauvres et à la
  déposition[39]. Un
  jurisconsulte scrupuleux comme Paul V ne pouvait oublier ces textes formels,
  ni les laisser lettre morte. Leur application ne se fit pas attendre. Le 17
  mai 1606, le cardinal du Perron écrit à Villeroy : Le Pape a fait entendre ces jours passez que sa volonté
  estait que tous ses cardinaux qui avaient des eveschez y allassent, ou bien
  les résignassent, ou y missent des coadjuteurs. Le Pape rappela
  également les prescriptions canoniques, qui interdisaient d’employer les
  revenus d’Eglise à ses usages personnels. Sur ces deux points, il ne voulut
  entendre aucune excuse. La plupart des cardinaux en faute retournèrent à leur
  résidence ; quelques-uns sollicitèrent un délai ; d’autres, pour ne pas
  quitter Rome, résignèrent leurs bénéfices.


      Mais, dès cette année 1606, le vaillant Pontife avait été
  sollicité de porter son énergie dans trois grandes affaires extérieures : la
  lutte contre Venise, la persécution des catholiques en Angleterre et le
  conflit religieux qui allait faire naître en Allemagne la guerre de Trente
  ans.


       


      IV


      La riche et superbe Venise était souvent entrée en conflit
  avec les Papes, et presque toujours pour se faire le champion des droits de
  l’Etat contre l’Eglise. Frappée des foudres en 1483 par Sixte IV et en 1509
  par Jules II, elle n’avait jamais permis la publication de la fameuse bulle In
  cœna Domini et n’avait pas craint, malgré les protestations de Clément
  VIII, de reconnaître pour roi de France Henri IV encore excommunié. Au début
  du XVIIe siècle, la fière République semblait vouloir se consoler de la
  décadence de son commerce[40] et du déclin de
  sa gloire artistique[41], par une
  attitude de plus en plus hautaine à l’égard de la Papauté. Le 10 janvier
  1603, le sénat vénitien défendit de bâtir des églises, des couvents et des
  hôpitaux sans sa permission ; le 26 mars 1605, il interdit l’aliénation des
  biens possédés par les laïques en faveur des ecclésiastiques. Peu de temps
  après, le sénat fit arrêter deux ecclésiastiques, Scipion Sarrasin, évêque de
  Vicence, et Brandolino Valdemarino, abbé de Nervèze, et, contre les
  prescriptions formelles du droit canonique, attribua la connaissance de leur
  procès à la justice séculière[42]. Or, au chapitre
  XX de sa XXVe session, le concile de Trente avait solennellement rappelé aux empereurs, rois, républiques et chefs de tout ordre et de
  toute dignité, le respect dû aux libertés,
  immunités et juridictions propres au clergé[43]. Conseillé par
  Bellarmin et par Baronius[44], Paul V demanda
  à la République de Venise, avec menace de censure en cas de refus, la
  révocation des ordonnances et la remise des deux accusés au nonce
  apostolique. Le sénat ayant répondu qu’il ne tenait que de Dieu le pouvoir de
  faire des lois, le Pape assembla un consistoire, dans lequel quarante
  cardinaux, sur quarante et un, après avoir entendu l’exposé des faits par
  Baronius, déclarèrent qu’on ne pouvait user de ménagements dans cette affaire
  sans trahir les droits de l’Eglise[45].


      La ligne de conduite du Pape était toute tracée. Le 17
  avril 1606, Leonardo, doge de Venise, et tous les membres du sénat étaient
  déclarés excommuniés et la République mise en interdit, si dans le délai de
  vingt-quatre jours les réclamations du Pape n’avaient pas reçu satisfaction.
  Le doge répondit par l’injonction donnée à tous les prêtres, séculiers et
  réguliers, de continuer l’exercice du culte sous peine d’exil. Le clergé
  séculier, plus étroitement dépendant de l’autorité civile, se soumit en
  partie ; mais les capucins, les théatins et les jésuites refusèrent en masse
  d’obéir aux injonctions du sénat et furent expulsés.


      L’affaire faillit prendre les proportions d’un conflit
  européen, en même temps que d’un schisme religieux. Le Pape ayant voulu, à
  l’exemple de Sixte IV et de Jules II, recourir aux armes temporelles et lever
  des troupes, le roi d’Angleterre, Jacques Ier, et les Hollandais menacèrent
  d’envoyer une flotte au secours de Venise ; les gallicans de France se
  déclarèrent pour la République ; la cause de Venise était à leurs yeux la
  cause de l’indépendance des Etats en face de la tyrannie pontificale.


      A Venise même, cette cause trouva un champion redoutable
  dans la personne d’un religieux servite, Fra Paolo Sarpi, qui sut mettre au
  service de l’orgueilleuse République et des idées d’indépendance dont elle
  était le porte-drapeau, les ressources de son esprit prodigieusement fécond
  et actif. C’est à tort que Bayle, Bossuet et Voltaire, se fondant sur des
  faits peu authentiques rapportés par le P. Daniel et par Burnet, ont vu dans
  Sarpi un protestant et même un athée. Prédestinatien radical, presque à
  l’égal de Calvin, le fougueux religieux servite l’est sans contredit ; mais
  ses idées sur ce point de doctrine, comme ses attaques passionnées contre la
  curie romaine, ses ironies mordantes et -ses attaques injustes contre
  l’Eglise, s’expliquent suffisamment par son caractère aigri, taciturne, porté
  au fatalisme, et par cette indomptable fierté du patriotisme vénitien, que la
  décadence de la République n’avait fait qu’exaspérer chez la plupart de ses
  compatriotes et qui semblait avoir atteint chez lui le paroxysme de la
  susceptibilité. Né à Venise le 11 août 1552, la rare pénétration de son
  esprit et sa prodigieuse mémoire lui avaient valu les plus précoces succès.
  Accueilli avec faveur par Sixte-Quint, lié de bonne heure avec Bellarmin, en
  correspondance avec les plus grands savants de l’époque, Casaubon, Saumaise,
  Vossius, Bacon, Grotius, ami intime de Galilée, qui l’appelait son maître et
  son père, Fra Paolo Sarpi apparaît, au début du XVIIe siècle, comme un esprit
  encyclopédique et comme un puissant initiateur. S’il n’a pas découvert la
  circulation du sang trente ans avant Harvey, comme on l’a prétendu, il a
  certainement corrigé et dépassé François Viète en algèbre, précédé Gilbert
  dans l’étude de la déclinaison et des variations de l’aiguille aimantée,
  devancé Hunter au sujet des effets de l’air insufflé dans les poumons en cas
  de mort apparente, remarqué le premier les phénomènes de dilatation et de contraction
  de la choroïde dans l’œil de tous les animaux. Sa connaissance des langues anciennes
  et orientales n’était pas moins merveilleuse ; sa science théologique lui
  avait valu le titre de théologien du duc de Mantoue et une chaire de
  théologie dans cette ville. Tel était l’homme que le sénat de Venise nomma,
  en 1606, théologien canoniste de la république. Il était de la taille des
  plus grands agitateurs que l’Eglise ait rencontrés dans le cours des siècles.
  Son premier acte fut la publication, en 1606, d’un Traité de l’Interdit,
  où, dans un style clair, incisif et plein d’énergie, il s’appliquait à
  démontrer le mal fondé de l’intervention pontificale dans les affaires de son
  pays. Sa popularité fut dès Papauté. lors immense, et son crédit dans les
  affaires de l’Etat, presque sans mesure. On le vit négocier une alliance avec
  la jeune république de Hollande, multiplier les mémoires sur toutes les
  questions courantes de politique, de religion et d’administration ; et ces
  travaux ne l’empêchaient pas de rédiger sa fameuse Histoire du concile de
  Trente, avec tout le fiel de son âme irritée, et un parti pris de dénigrement
  qu’on ne peut contester, mais aussi avec un talent qui le plaça au premier
  rang des historiens de l’Italie, immédiatement après Machiavel. Son ami Dominis
  devait la publier à Londres en 1619, au grand scandale de l’Eglise ; mais en
  ce moment le conflit vénitien avait heureusement pris fin, grâce à
  l’intervention du roi de France Henri IV.


      Cette intervention fut une des plus merveilleuses
  tactiques de la politique fine et souple du Béarnais. Le duc de Savoie
  faisait offrir sous main ses services aux Vénitiens ; les ducs d’Urbin et de
  Modène penchaient de leur côté ; le roi d’Espagne, pressentant que la plupart
  des Etats allaient se rallier à la cause de Venise comme à la cause commune
  des princes contre les empiètements de Rome, tergiversait péniblement,
  promettant au Pape son secours tout en exhortant les sénateurs vénitiens à
  défendre leurs droits ; Henri IV s’offrit alors comme médiateur dans cette
  affaire. Le Pape, qui se voyait en présence d’une situation presque
  inextricable, et les Vénitiens, qui ne pouvaient se méfier du roi de France,
  dont ils avaient si spontanément accueilli l’avènement, acceptèrent
  l’arbitrage. Au grand dépit de l’Espagne, qui fut écartée, le cardinal de
  Joyeuse, envoyé plénipotentiaire d’Henri IV, fit accepter un accommodement.
  Le sénat remit à l’autorité ecclésiastique les deux ecclésiastiques
  prisonniers et déclara retirer le manifeste qu’il avait publié contre les
  censures, mais refusa obstinément d’étendre le bénéfice de l’amnistie aux
  jésuites, qu’il croyait avoir été les instigateurs de la résistance ; et, le
  30 avril 1607, le Pape leva l’excommunication et l’interdit prononcé contre
  Venise[46].


      Les affaires d’Angleterre commandèrent à Paul V une
  attitude plus ferme. La question des rapports du temporel et du spirituel s’y
  posa en effet de telle sorte que toute équivoque devait en être écartée à
  tout prix.


      Dès l’origine du schisme, le gouvernement anglais avait
  prétendu exiger des catholiques le serment de suprématie,
  par lequel on reconnaissait que la souveraine
  autorité, tant dans les choses spirituelles que dans les temporelles,
  appartient au roi seul[47]. Après la
  découverte de la Conspiration des poudres, le
  roi Jacques Ier, voulant condamner plus spécialement l’opinion des
  catholiques, qui regardaient son autorité temporelle comme subordonnée à
  celle du Pape, fit adopter par les deux chambres une nouvelle formule de
  serment.


      Tous les catholiques ou suspects de catholicisme seraient
  obligés de déclarer, sur la demande des autorités locales, non plus
  seulement, comme beaucoup de catholiques l’avaient professé sous Elisabeth,
  que le roi ne peut être déposé par le Pape, mais de plus que toute doctrine contraire est impie et hérétique.
  Je reconnais devant Dieu, devaient-ils dire, le roi Jacques comme notre souverain maître… Je jure que j’abhorre de tout mon cœur, comme impie et
  hérétique, cette doctrine et proposition, que les princes excommuniés ou
  privés de leurs Etats par le Pape peuvent être déposés ou tués par leurs
  sujets ou par quelque autre personne que ce soit. Je crois aussi et suis
  persuadé en ma, conscience que ni le Pape ni aucune autre personne n’a le
  pouvoir de me relever de ce serment et d’aucune de ses parties. Je reconnais
  que ce serinent m’est légitimement demandé par une juste et pleine autorité… Nonobstant
  toute déclaration ou sentence d’excommunication ou de déposition, je garderai
  foi et allégeance à sa Majesté et à ses successeurs. C’est ce
  qu’on appela le serment d’allégeance (allégiance,
  fidélité). Or, il advint que les catholiques d’Angleterre,
  admirablement unis jusque-là se divisèrent à propos de la légitimité de ce
  nouveau serment. Les uns, y voyant la reproduction, en termes équivoques, du
  serment de suprématie, le condamnèrent ; d’autres, n’y découvrant que la
  promesse d’une obéissance purement civile et la condamnation d’une doctrine
  très contestable, soutinrent qu’on pouvait le prêter sans scrupule. Par un
  bref du 22 septembre 1606, Paul V condamna le serment d’allégeance comme contenant plusieurs choses contraires à la foi et au salut[48]. Cette
  condamnation consterna plusieurs fidèles, car les peines portées contre les
  réfractaires étaient terribles : prison perpétuelle et confiscation des
  propriétés. L’archiprêtre Blackwel, vieillard timoré, ne put s’imaginer que
  le bref du Pape était authentique ; en tout cas, pensa-t-il, il ne paraît
  avoir été rédigé que sur un faux exposé et ne contient certainement qu’un
  conseil : Blackwell refusa, pour ces motifs, de promulguer le document
  pontifical. Paul V, averti, renouvela sa condamnation par un second bref, du
  22 septembre 1607[49]. Quand cette
  seconde lettre arriva en Angleterre, l’archiprêtre avait déjà obtempéré à
  l’ordre royal ; mais les fidèles se soumirent au bref du Pape et beaucoup
  souffrirent la persécution pour leur refus de prêter le serment condamné[50].


       


      V


      Au moment même où le roi d’Angleterre rallumait la
  persécution contre les catholiques, l’attention du Souvenir Pontife était
  vivement attirée du côté de l’Allemagne. Le 11 avril 1606, à Donauwœrth,
  ville impériale mixte, les catholiques ayant organisé une procession
  solennelle, les protestants s’étaient ameutés, avaient dispersé le cortège et
  pillé l’église[51].
  Le fait était peu important en apparence ; mais il révélait aux yeux des
  politiques avisés un état de tension redoutable sur lequel il n’était plus
  possible de se faire illusion. La crise était à la fois politique et
  religieuse. Tandis, en effet, que l’idée de l’empire apparaissait à beaucoup
  d’esprits comme le seul moyen possible de sauvegarder l’hégémonie allemande,
  l’oligarchie des princes était un fait qui s’imposait de plus en plus. Les
  princes protestants, enrichis par les dépouilles des biens ecclésiastiques,
  tenaient plus que jamais à leur autonomie ; et les princes catholiques, dont
  plusieurs avaient reconquis par de vigoureux efforts l’unité religieuse dans
  leurs domaines, ne consentaient plus à s’effacer devant un Maitre ; les
  légistes plaidaient maintenant en leur faveur ; le livre de Sleidan, De
  statu religionis et reipublicœ, devenait leur manuel de droit politique.
  Des conflits d’ordre religieux aggravaient la situation. La clause du réservat ecclésiastique, stipulée à la paix
  d’Augsbourg, en vertu de laquelle tout bénéficiaire passant à la religion
  luthérienne devait abandonner ses biens[52], était
  constamment violée par les protestants[53]. L’irritation
  était surtout extrême chez les calvinistes. Déjà nombreux en Allemagne, ils
  subissaient tous les inconvénients des traités sans bénéficier d’aucun
  avantage ; car toutes les clauses favorables avaient été édictées en faveur
  des luthériens. La haine de l’empire s’unissait en eux à la haine de l’Eglise
  catholique[54].
  L’agitation sourde qui se perpétua en grandissant, de 1550 à 1605, fut
  principalement leur œuvre.


      L’empereur Rodolphe ne se dissimula pas la gravité du
  péril, et se décida pour une répression énergique. Après avoir mis la ville
  de Donauwœrth au ban de l’empire, il chargea le duc Maximilien de Bavière
  d’exécuter la sentence. Maximilien, prince d’un
  génie mâle et pénétrant, excellent administrateur, guerrier infatigable, dont
  la tête était remplie des projets politiques les plus grandioses[55], était tout
  désigné pour prendre en main la direction des forces catholiques de l’Allemagne.
  A côté de lui, Les défenseurs l’archiduc Ferdinand, dont l’inébranlable
  fermeté d’âme était de fondée sur une foi profonde, le vieil évêque de
  Wurzbourg, qui avait fait la première tentative de contre-réforme, et le
  prince électoral de Mayence, dont l’influence était considérable dans tout
  l’empire, formaient l’état-major d’un groupement que les événements
  politiques et religieux avaient formé comme d’eux-mêmes et qui semblait tout
  prêt à prendre la défense de l’Eglise contre les entreprises des protestants.


      L’Europe entière, — les documents diplomatiques de cette
  époque en font foi, — pressentait l’éclat d’un grand conflit[56]. La prise de
  Donauwœrth par Maximilien fut bientôt suivie de la formation à Alhausen, en
  1608, de la Ligue évangélique, qui
  rallia les princes protestants sous la direction de l’électeur palatin
  Frédéric[57].
  C’était un prince grave, un peu mélancolique et fier, mais plein de hautes
  pensées et possédant assez d’empire sur lui-même pour se mettre en garde
  contre les habitudes de vie relâchée qui régnaient alors parmi les seigneurs
  allemands[58].
  Les princes catholiques répondirent par la formation, en 1609, de la Ligue de Wurzbourg, dont Maximilien de Bavière
  fut proclamé le chef[59]. La guerre était
  imminente. L’assassinat d’Henri IV, dont les ennemis de l’empereur
  escomptaient l’appui, les déconcerta ; mais un secours leur vint bientôt de
  la Bohême et ranima leur courage.


      Le protestantisme, ayant trouvé en Bohême l’appui des
  Utraquistes[60],
  y avait fait de grands progrès. Il y avait obtenu de Maximilien II la liberté
  du culte, et de Rodolphe II, en 1606, des Lettres de Majesté, accordant à
  tous les seigneurs, chevaliers et villes qui avaient embrassé la Réforme, les
  mêmes droits qu’aux catholiques. Un rescrit impérial leur concédait
  expressément la faculté de construire des églises protestantes sur un sol
  catholique. Ces concessions n’aboutirent qu’à rendre les Tchèques plus fiers
  et plus présomptueux. L’état, politique de la Bohême favorisait d’ailleurs
  l’esprit d’anarchie ; une oligarchie féodale, aussi dure envers ses
  inférieurs qu’arrogante à l’égard du chef de l’empire, avait réduit les
  paysans au servage[61] : l’irritation
  était partout et la cohésion nulle part. En 1617 et 1618, les vassaux de
  l’archevêque de Prague, à Hrob (Klostergrab),
  et les habitants de la ville de Broumov (Braunau),
  ayant, malgré l’opposition de leurs seigneurs, construit des temples,
  l’empereur ordonna de les fermer, le privilège impérial ne s’appliquant
  qu’aux seigneurs et non à leurs vassaux. Les protestants tchèques
  protestèrent, invoquant les règles de leur vieux droit public national, qui
  considérait, disaient-ils, les biens ecclésiastiques comme domaines de la
  nation. La réponse de Rodolphe fut menaçante. Dès lors la mort des deux
  gouverneurs de la ville de Prague, Martinitz et Slavata, à qui on imputait la
  réponse de l’empereur, fut décidée. Le 23 mai 1618, des conjurés les ayant
  rencontrés dans le vieux château des Hratchany, qui dresse sa menaçante
  silhouette sur la rive gauche de la Moldau, les précipitèrent par les
  fenêtres, d’une hauteur de quatre-vingts pieds. C’est ce qu’on appela la Défénestration
  de Prague[62].
  La guerre de Trente ans était déchaînée.


      La disparition de l’empereur Mathias, prince faible et
  incapable, mort le 20 mars 1619, et l’avènement à l’empire de Ferdinand, duc
  de Styrie, qui prit le nom de Ferdinand Il, accentua le caractère religieux
  de cette guerre. Catholique fervent, Ferdinand avait promis, à dix-neuf ans,
  aux pieds de la Vierge de Lorette, d’être à jamais le champion du
  catholicisme contre l’hérésie[63] ; il avait déjà
  banni les hérétiques de son duché. Tandis que l’Union évangélique se
  déclarait contre le nouvel empereur, les forces catholiques se groupèrent peu
  à peu autour de Ferdinand. Philippe III lui envoya des subsides en hommes et
  en argent ; le roi de Pologne, Jean Sigismond, mit à sa disposition quelques
  milliers de cosaques. Le pape Paul V, sollicité d’intervenir, s’en tint à des
  promesses vagues[64].


      On sait comment les révoltés bohémiens, divisés, mal
  servis par une armée de serfs, qui marchaient sans enthousiasme sous la
  conduite de leurs seigneurs, furent écrasés, le 8 novembre i620, à la
  bataille de la Montagne Blanche. Paul V eut le temps de remercier Dieu de ces
  premiers succès ; mais pendant la procession qui fut faite pour célébrer la
  victoire des catholiques, le Pontife t’ut pris d’une attaque d’apoplexie ;
  c’était le début de le maladie qui devait l’emporter peu de temps après.


       


      VI


      Les préoccupations de la politique internationale étaient
  loin d’avoir absorbé la pensée et l’activité de ce zélé Pontife. L’historien
  Bzovius, son contemporain, et le continuateur de Platina, qui écrivait peu de
  temps après sa mort, nous ont conservé le souvenir de ses importantes
  réformes.


      Malgré les grands efforts de Sixte-Quint, la sécurité
  laissait encore beaucoup à désirer dans la ville de Rome et dans la campagne
  romaine. Cet état tenait aux conditions d’instabilité de la population,
  gravitant presque tout entière autour des grandes familles et suivant leur
  fortune. Une foule d’employés, de clients, et de gens sans aveu, condottières
  et bravi, allait et venait,
  constituant un péril permanent. Paul V s’appliqua à subvenir aux misères les
  plus urgentes et surtout à fixer au sol les familles. Il bâtit des greniers publics, dit le continuateur de Platina[65], accorda des privilèges particuliers aux laboureurs comme
  aux pères nourriciers de la terre, et pourvut à la sûreté des citoyens par
  une justice sévère qu’il fit des assassins et des voleurs publics, qui
  tremblaient et prenaient la fuite au seul nom de Paul, comme les oiseaux de
  nuit se cachent à la lumière du soleil. Paul V, voulant porter le
  remède à la racine du mal, s’appliqua surtout à favoriser l’instruction
  catéchistique des fidèles[66]. Pensant que
  l’exemple des ecclésiastiques serait la plus efficace des exhortations, il
  veilla à l’observation des règles publiées par le Concile de Trente sur la
  vie des clercs ; donna des instructions précises au clergé de Rome[67], et choisit les
  évêques parmi les religieux les plus réguliers[68]. En canonisant
  saint Charles Borromée, et en béatifiant saint Ignace de Loyola, saint François
  Xavier, saint Philippe de Néri et sainte Térèse, il proposa au culte et à l’imitation
  des fidèles les plus admirables exemples de sainteté[69].


      Paul V ne négligea pas de favoriser la science et les arts.
  Il enrichit de nombreux volumes la bibliothèque vaticane, décréta que dans
  tous les ordres religieux seraient érigées des chaires de langue hébraïque,
  latine et grecque, et dans chaque université une chaire de langue arabe. Ce grand Pape, dit une notice contemporaine, a aplani des coteaux dans toute la ville, ouvert de larges
  points de vue partout où il y avait des sinuosités, et construit d’immenses
  places, rendues plus magnifiques par les nouveaux édifices qu’il a fait
  élever tout autour. Les chapelles qu’il a fait bâtir avaient l’air de
  basiliques, les basiliques étaient grandes comme des temples, et les temples
  ressemblaient à des montagnes de marbre[70]. Mais aucune des
  œuvres d’art exécutées sous son inspiration n’excita plus l’enthousiasme de
  ses contemporains que l’achèvement de la basilique de Saint-Pierre. Il
  déplaisait à Paul V, ami des splendeurs grandioses, que la basilique vaticane
  n’eût point la forme d’une croix latine et n’atteignît pas la longueur de la
  basilique primitive. Mais il fallait pour cela rompre l’harmonie voulue par
  Bramante et par Michel-Ange. L’architecte Charles Maderne accepta cette tâche
  redoutable. Les proportions de l’édifice furent démesurément agrandies. Une énorme
  façade, tenant à la fois d’un arc de triomphe et d’une muraille de palais,
  masqua l’élan superbe de la coupole, écrasa les charmants souvenirs du
  Moyen-Age, que les artistes primitifs avaient voulu sauvegarder, mais, somme
  toute, l’ensemble du temple donna l’impression d’une grandeur colossale et Paul V put écrire fièrement son nom, en lettres
  gigantesques, au frontispice du grand temple de la chrétienté ; l’œuvre où
  s’étaient concentrés la pensée et l’effort de la Renaissance était achevée[71].


      La passion des splendeurs fut le faible de ce grand Pape.
  Malheureusement, il ne se borna pas à les prodiguer aux églises et aux
  monuments de la cité ; il en combla les demeures de ses neveux : les
  pierreries, les meubles précieux, les carrosses magnifiques, la riche
  vaisselle, s’accumulèrent dans les villas Borghèse et Rospigliosi, construites
  par son neveu, le fastueux Scipion[72] ; la famille des
  Borghèse devint, grâce aux faveurs du Pontife, la plus riche et la plus
  puissante des familles de Rome. La mort surprit Paul V le 28 janvier 1621. Il
  eut le temps de se recommander à Dieu et termina, dans les sentiments d’une
  piété fervente, un pontificat qui, malgré quelques taches, fut vraiment
  glorieux pour l’Eglise et pour la civilisation.


       


      VII


      Dans le conclave qui suivit la mort de Paul V, le choix du
  Sacré Collège, après s’être porté sur le cardinal Bellarmin, qui refusa une
  fois de plus la charge pontificale, et sur le cardinal Frédéric Borromée, qui
  déclina pareillement l’honneur de la tiare, se fixa sur le cardinal Alexandre
  Ludovisi, archevêque de Bologne, ancien nonce pontifical en Savoie, qui prit
  le nom de GRÉGOIRE XV (9 février 1621). C’était un vieillard
  maladif, de chétive apparence, le visage pâle, les yeux éteints ; mais il
  excellait dans l’étude de la jurisprudence ; sa nonciature en Suisse avait
  révélé sa prudence et son habileté ; initié aux affaires par le Pape défunt
  et lié d’amitié avec les Borghèse, il était préparé à continuer la politique
  extérieure de Paul V, qui consistait à favoriser le prosélytisme catholique
  de l’Autriche sans mécontenter la France ; très attaché aux ordres religieux
  et en particulier à la Compagnie de Jésus, qui l’avait élevé, on pouvait
  espérer qu’il mettrait à profit cette nouvelle force de régénération dans le
  gouvernement de l’Eglise. On savait, du reste, qu’il aurait à côté de lui un jeune
  homme de, vingt-cinq ans, son neveu, Ludovic Ludovisi, en qui ses ennemis
  mêmes s’accordaient à reconnaître un remarquable talent pour la direction des
  affaires. Celui-ci était un de ces esprits actifs et déliés, qui savent
  toujours trouver un expédient dans les difficultés les plus compliquées ; il
  possédait aussi ce courage tranquille qui fait marcher droit sur les
  obstacles, dès qu’on a prévu la probabilité de les surmonter. L’activité du
  neveu suppléerait, pensait-on, à la faiblesse de l’oncle, et la sagesse du
  vieillard corrigerait les imprudences du jeune homme.


      Si tels furent les calculs des membres du conclave
  lorsqu’ils abandonnèrent la candidature d’un Bellarmin et d’un Frédéric
  Borromée, pour élire le vieil archevêque de Bologne, l’événement les justifia
  pleinement. La première préoccupation du nouveau Pape fut de profiter de la
  situation qui venait d’être faite à l’Eglise par la victoire des catholiques
  à la Montagne-Blanche. Nous devons appliquer toutes
  nos pensées, dit une de ses premières instructions, à tirer autant d’avantages qu’il sera possible de cet
  heureux changement et de la victoire qui nous est acquise. L’occasion
  de réaliser ce projet ne tarda pas à s’offrir à lui. Ferdinand II avait
  promis de conférer au duc Maximilien de Bavière Le Palatinat en cas de succès
  de la campagne qu’ils avaient entreprise. Or, la réalisation de cette
  promesse avait, au point de vue catholique, une importance capitale. La
  situation de l’Allemagne était telle que les voix catholiques et les voix
  protestantes se contrebalançaient dans le conseil des princes électeurs. Que
  le Palatinat échût au duc de Bavière, et la majorité était acquise aux
  catholiques. Mais les difficultés étaient de décider le roi d’Espagne à
  accomplir sa promesse, de prévenir les oppositions des grinces de l’Europe,
  d’amener l’empereur à garantir de son autorité suprême cette importante
  translation. De longues négociations, dans lesquelles la cour romaine fut
  admirablement servie par un habile capucin, Frère Hyacinthe, aboutirent
  enfin, le 25 février 1623, à faire déférer l’électorat du Palatinat au duc
  Maximilien de Bavière, mais à titre purement personnel, les droits des
  héritiers naturels du Palatinat se trouvant réservés pour l’avenir. Le vieux
  Pape, en apprenant cette nouvelle, exulta de joie : La
  fille de Sion, écrivit-il[73], peut maintenant secouer de sa tête les cendres de deuil et
  revêtir ses habits de fête.


      Mais il importait, en même temps que l’on consolidait sur
  la tête de l’empereur le titre de défenseur de l’Eglise, de ne pas abandonner
  les relations de bonne entente avec la France. Le roi Louis XIII avait
  adressé au Pape une demande pour obtenir que le siège épiscopal de Paris fût
  érigé en métropole. Ce diocèse de Paris qui, depuis son premier évêque saint
  Denis, lisait-on, avait été gouverné par cent sept évêques, dont neuf avaient
  reçu la pourpre et dont sept étaient vénérés comme des saints, ce vénérable
  chapitre, qui avait vu six de ses membres monter sur le trône de saint Pierre[74], ne
  méritaient-ils pas les honneurs attachés au titre archiépiscopal ? Grégoire
  XV fit droit à cette requête, et attribua à la métropole de Paris les évêchés
  d’Orléans, de Meaux et de Chartres[75]. Le 5 septembre
  de la même année, il donnait un nouveau gage de bienveillance à la cour de
  France en élevant à la dignité cardinalice l’aumônier de la reine Marie de
  Médicis, Armand de Richelieu, jeune prélat de 36 ans à peine, qui devait
  bientôt devenir le maître des affaires de la France et à peu près l’arbitre
  de celles de l’Europe.


      Des événements plus importants resserrèrent l’union qui
  rapprochait la Papauté du royaume de France. Le sultan Osman II venait de
  périr tragiquement le 20 mai 1622, assassiné par ses janissaires aux Sept-Tours,
  et le règne de Moustafa Ier s’annonçait comme un temps d’effroyable anarchie[76]. Grégoire, qui
  avait commencé des négociations avec Osman à l’effet d’en obtenir la
  protection des missions catholiques en Barbarie, craignit de voir sombrer
  dans la révolution ottomane le résultat de tous ses efforts. Or, les
  relations diplomatiques entre la Porte et la France étaient alors très
  satisfaisantes. Depuis François Ier, les rois de France, pour soulager
  peut-être leur conscience de cette entente avec l’Islam qu’on leur avait souvent
  reprochée du côté de Rome, avaient, suivant
  l’heureuse expression d’un historien[77], employé à la protection du christianisme l’alliance qui
  semblait la renier. Depuis 1533, par des conventions que l’orgueil ottoman
  se plut à appeler des capitulations de la
  France, mais par lesquelles c’était l’Islam lui-même qui capitulait,
  l’influence française s’était solidement établie en Orient. Le Pape n’hésita
  pas à y avoir recours. Rappelant au fils d’Henri IV que, naguère, dans les
  régences de Barbarie, notamment à Alger, des protégés du roi de France
  n’avaient dû leur salut qu’à l’intervention de religieux envoyés par Paul V,
  il demandait à Louis XIII de rendre au Saint-Siège bienfait pour bienfait.
  Les troubles qui ensanglantèrent le règne du sultan Mourad IV (1623-1640) ne permirent pas à l’intervention
  du roi de France de produire tous les résultats désirables, mais le
  rapprochement établi entre la France et le Saint-Siège était acquis.


      Servir la cause de l’Eglise en s’opposant à l’hégémonie de
  la maison d’Autriche : tel était l’objectif de la politique française[78]. Identifier les
  intérêts catholiques avec ses propres intérêts : telle semblait être l’ambition
  de la maison des Habsbourg. Les deux prétentions rivales se heurtèrent en
  Italie, dans la vallée du Milanais. En 1621, les catholiques de la Valteline,
  conquis par les L’affaire de la Grisons protestants et persécutés dans
  l’exercice de leur foi, s’étaient soulevés avec violence contre leurs
  oppresseurs, leur rendant massacre pour massacre, sang pour sang[79]. Mais la
  Valteline, affranchie des Grisons, retombait sous la domination espagnole.
  C’était le rétablissement de la terrible ligne stratégique qui permettait aux
  Habsbourg de faire communiquer leurs possessions d’Autriche avec les
  possessions espagnoles de l’Italie. La France avait lieu de tout craindre. Le
  traité de Madrid, signé par Philippe III et Bassompierre le 15 avril 1621,
  qui restitua la Valteline aux Grisons, en exigeant de ceux-ci des conditions
  et des garanties difficiles à tenir, ne résolvait pas la difficulté : Il
  apparut alors que Grégoire XV pouvait seul résoudre le conflit par un
  arbitrage. Le Pape, considérant que la paix du monde dépendait de son
  intervention, accepta la proposition qui lui fut faite. Tout était mûr pour
  un arrangement définitif, ayant pour base l’indépendance de la Valteline, lorsque
  la mort de Grégoire XV arrêta les pourparlers[80].


       


      VIII


      Les négociations diplomatiques ne forment pas l’œuvre la
  plus importante du court et fécond pontificat de Grégoire XV. Sa constitution
  du 15 novembre 1621 sur l’élection du Pape, celle du 22 juin 1622 sur la
  Propagande et les diverses mesures qu’il prit pour raviver la piété des âmes
  chrétiennes, firent de son règne une des étapes les plus importantes de la
  vie de l’Eglise.


      On sait comment les longs efforts des Papes pour
  affranchir l’Eglise romaine de la domination impériale avait abouti, au
  milieu du XIe siècle, au règlement de Nicolas H, réservant l’initiative de
  l’élection du Pape aux sept évêques cardinaux et le vote proprement dit aux
  clercs-cardinaux, mais maintenant encore la nécessité du consentement du
  clergé et du peuple et même de l’approbation de l’empereur à qui le
  Saint-Siège aurait concédé personnellement ce droit. A la fin du XIIe siècle,
  le IIIe concile de Latran avait fait un pas de plus, en supprimant
  l’intervention du clergé, du peuple et de l’empereur, et en déclarant
  requises et suffisantes, pour l’élection papale, les deux tiers des voix des
  cardinaux. Les fâcheuses tentatives de compromis
  qu’on avait voulu imposer aux Papes des XIVe, XVe et XVIe siècle, avaient
  montré la nécessité d’une législation électorale plus stricte encore et plus
  précise. Grégoire XV, à qui ses habitudes de juriste rendaient ces questions
  familières, pensa que le n’ornent était venu de promulguer cette législation.


      Sa bulle du 15 novembre 1621[81], qui est encore
  en vigueur dans ses dispositions générales, distingue nettement trois modes
  d’élection du Pape : l’élection par inspiration, adoration ou acclamation ;
  l’élection par compromis, et l’élection par scrutin et accession.


      L’élection par acclamation a lieu lorsque les cardinaux,
  comme sous le coup d’une inspiration surnaturelle, nomment le Pape
  spontanément. Ainsi fut nommé, à la fin du me siècle, saint Grégoire VII.
  Grégoire XV sanctionne ce mode, mais en l’astreignant à des conditions
  rigoureuses. Ainsi toute convention antérieure rendrait l’élection nulle, et
  l’acclamation doit être faite à l’unanimité absolue des voix ; une seule
  opposition la mettrait à néant. L’élection par compromis a lieu lorsque les
  cardinaux, pour mettre fin à des difficultés insurmontables, conviennent de
  s’en rapporter à la décision de l’un ou de plusieurs d’entre eux. Déjà
  plusieurs Papes, Clément IV, Grégoire X, Clément V et Jean XXII, avaient été
  élus par compromis. Grégoire XV règle que, pour que le compromis soit
  valable, tous les cardinaux doivent y avoir consenti : le veto d’un seul
  annulerait l’élection. La nomination par scrutin et par accession est la plus
  ordinaire. Les deux tiers des voix, plus une, des membres présents sont
  exigés pour la validité. L’électeur doit écrire sur son bulletin son propre
  nom et celui du cardinal à qui il donne son vote ; avant de le déposer dans
  le calice destiné à le recevoir, il doit jurer qu’il n’a nommé que celui qui
  lui a paru le meilleur. Le cardinal qui n’observera pas ces lois sera excommunié.
  L’accession a lieu lorsque, le premier tour n’ayant donné à aucun candidat
  les deux tiers des voix, on procède à un second, par lequel les électeurs
  peuvent se rallier à un des candidats pour lequel ils n’auraient pas voté
  d’abord et compléter ainsi le nombre nécessaire des suffrages. Les règles
  particulières de l’accession diffèrent peu de celles du premier scrutin ou
  scrutin proprement dit. Une constitution du 22 mars 1622 détermina d’une
  manière plus précise les détails du cérémonial à observer[82].


      Le grand développement des missions étrangères demandait
  une organisation et une centralisation de leurs œuvres. Le Pape Grégoire XIII
  avait déjà ordonné qu’une congrégation de cardinaux fût chargée de la
  direction générale des missions d’Orient. Mais cette institution n’était ni
  assez solidement établie, ni pourvue d’assez de ressources pour suffire à sa
  tâche. Les âmes apostoliques en gémissaient. Un religieux capucin, Jérôme de
  Narni, se fit interprète de leurs sentiments. Son éloquence enflammée, son
  accent plein de conviction, ne lui gagnèrent par seulement la popularité
  parmi la foule, ils lui valurent la sympathie du cardinal Ludovisi, neveu du
  Pape, et du cardinal Bellarmin. Grégoire XV, éclairé et soutenu par les avis
  de ces trois ecclésiastiques[83], se décida à
  élargir et à consolider l’institution de Grégoire XIII. Sa constitution du 22
  juin 1622[84]
  établit une congrégation dite De propaganda fide, composée de dix-huit
  cardinaux et de plusieurs prélats, qu’il chargea de diriger les missions
  catholiques de toutes les parties du monde. Elle devrait se réunir au moins
  une fois par mois en présence du Pape[85]. Grégoire XV lui
  assigna les premiers fonds nécessaires ; le cardinal Ludovisi lui vint en
  aide par ses propres ressources et la charité chrétienne, émue par la
  prédication de Jérôme, se montra généreuse pour la nouvelle institution, qui,
  bientôt encouragée et développée par Urbain VIII, ne cessa dès lors de
  prospérer.


      Par un ensemble d’actes et de mesures diverses, le saint
  Pontife s’appliqua à ranimer la piété dans les âmes. Son propre exemple fut
  une édification. Ce vieillard débile, que des douleurs hépatiques torturaient
  horriblement, sans pouvoir le distraire des devoirs de sa charge et de ses
  exercices de piété, fut pour son entourage un modèle de patience chrétienne.
  Les approbations et les encouragements qu’il donna à plusieurs congrégations
  religieuses, telles que celle des Clercs réguliers des écoles pies, fondées
  par saint Joseph Calasanz, celle des Pieux missionnaires, institués par
  Charles Caraffa, et la congrégation bénédictine de Saint-Maur, étendirent au
  loin les effets de son zèle. Mais sa foi profonde lui faisait rechercher
  avant tout l’aide des saints du Paradis. Elevé par les Pères de la Compagnie
  de Jésus, ce fut pour lui la plus douce des joies, que de placer sur les
  autels saint Ignace de Loyola et saint François Xavier, ces deux grands saints, disait la bulle, que Dieu suscita, au moment où de nouveaux mondes, peuplés
  d’infidèles, venaient d’être découverts, et où l’hérésie ravageait l’ancien
  monde, pour travailler à la conversion des hérétiques et des païens[86]. Il canonisa
  aussi saint Isidore le Laboureur, saint Philippe de Néri et Sainte Térèse ;
  et le culte de ces saints, qui doivent être comptés parmi les plus grands de
  l’Eglise, ne fut pas sans exercer une très efficace influence sur le
  renouveau de zèle apostolique qui marqua le commencement du XVIIe siècle.
  L’extension à l’Eglise universelle de la fête de saint Bruno, glorieux patron
  de la vie contemplative[87], sembla
  couronner ses efforts pour donner à l’Eglise de nouveaux patrons. Mais le
  pieux Pontife ne s’en tint pas là C’est à Grégoire XV que le monde chrétien
  doit les remarquables développements que prirent à cette époque les dévotions
  à sainte Anne, à saint Joseph et à la Sainte Vierge. Il pensait sans doute
  qu’après les troubles douloureux qui avaient déchiré l’Eglise, rien ne
  pouvait être plus bienfaisant à la grande famille chrétienne que de porter
  ses regards vers ces calmes et graves figures, qui avaient veillé sur le berceau
  du christianisme. Sainte Anne était- vénérée dans plusieurs églises
  particulières ; Grégoire voulut qu’elle le fût désormais dans le mondé entier[88]. La piété des
  fidèles avait beaucoup propagé, en Espagne, aux Pays-Bas et en Hongrie, le
  culte de saint Joseph, qu’on invoquait sous le titre de Conservatio pacis[89] ; Grégoire fixa
  sa fête au 19 mars pour l’Eglise universelle. Un grand élan de dévotion
  portait en même temps les fidèles à affirmer plus que jamais l’Immaculée
  Conception de la Sainte Vierge. Les bruyantes discussions des théologiens sur
  ce point étaient de plus en plus dominées par les acclamations de la piété
  populaire. Chaque fois qu’un prédicateur, entraîné
  par des sentiments contraires à l’opinion commune, s’oubliait jusqu’à
  combattre ou railler en chaire la doctrine de l’Immaculée Conception,
  l’auditoire se soulevait. L’indignation alla parfois si loin, que le fait,
  porté à Rome, provoqua l’intervention et la censure du Souverain Pontife[90]. Grégoire XV,
  renouvelant et amplifiant un décret de Paul V, déclara dans un décret du 24
  mai 1622, non seulement prohiber les négations et discussions publiques de la
  croyance commune, mais encore interdire qu’on la mît
  en question dans les réunions privées[91]. N’était-ce point, dit un historien[92], la reconnaissance réelle, sinon expresse, du mystère,
  proclamée deux cent trente ans avant la définition ?


      L’hiver de l’année 1623 avait augmenté les fatigues du
  pieux Pontife. La maladie ne le quitta plus. Le 7 juillet, ne pouvant
  célébrer le saint sacrifice, il fit dire deux messes en sa présence, et reçut
  l’extrême-onction. Le lendemain, ne se faisant pas d’illusion sur l’imminence
  du danger, il dit à ses cardinaux : Je men vais avec
  une consolation : il ne vous sera pas difficile de choisir parmi vous
  quelqu’un de plus digne et de plus capable que moi ; il aura à corriger
  quelques erreurs dans l’administration de la République chrétienne.


       


      IX


      Le nouvel élu fut le cardinal Maffeo Barberini, qui prit
  le nom d’URBAIN VIII.


      Descendant d’une des plus antiques et des plus célèbres
  familles de Florence, il avait été élevé, comme Grégoire XV, par les
  jésuites, s’était de bonne heure distingué comme littérateur et comme poète
  par la publication de plusieurs œuvres littéraires très estimées[93], et avait gravi,
  sous Clément VIII, Paul V et Grégoire XV, tous les degrés de la curie
  romaine. On connaissait son zèle pour la répression des abus, et nul ne
  s’étonna de le voir, dès le début de son pontificat, porter hardiment la main
  à l’œuvre de la réforme. Il réprima avec énergie le culte de vénération que
  les citoyens patriotes de Venise rendaient à la mémoire de Fra Paolo Sarpi,
  régla les conditions de stabilité des religieux dans leurs ordres respectifs[94], et publia un
  décret réglant les visites canoniques à faire dans toutes les églises, tous
  les monastères, chapelles de la ville de Rome, pour y corriger les abus que le temps et la faiblesse humaine y avaient
  laissé introduire, car, disait-il, s’il est
  urgent de guérir les plaies de la République chrétienne partout où elles se
  trouvent, c’est aux maux de la ville de Rome qu’il faut songer avant tout.[95]. Il approuva
  l’ordre de la Visitation, canonisa saint Louis de Gonzague, béatifia François
  de Borgia, Gaëtan de Thiène, Félix de Cantalice et André Avellin.


      Mais bientôt on remarqua, entre lui et ses prédécesseurs,
  des différences frappantes. Tandis qu’on trouvait ordinairement Clément VIII
  occupé à lire les livres de saint Bernard, Paul V et Grégoire XV, plongés
  dans l’étude des canonistes et des jurisconsultes, on surprenait au contraire,
  sur la table de travail d’Urbain VIII, des études de fortification. Ce
  n’était point le seul contraste. Dans le conflit qui mettait aux prises
  l’Europe entière, on avait vu Clément VIII, Paul V et Grégoire XV se tourner
  complaisamment vers le roi d’Espagne et vers l’empereur ; Urbain VIII, qui,
  sous Clément VIII et sous Paul V, pendant deux nonciatures dont il avait été
  chargé à la cour de France, avait, dit-on, gagné la faveur d’Henri IV,
  semblait pencher plutôt vers le roi très chrétien.
  Enfin, chez Clément VIII, Paul V et Grégoire X V, les préoccupations de la
  réforme spirituelle et de la lutte contre le protestantisme primaient tout ;
  Urbain VIII, arrivant au pouvoir au milieu de la guerre de Trente ans, alors
  que les questions religieuses se mêlaient si intimement à des questions
  politiques d’un intérêt suprême, crut que le Saint-Siège devait prendre avant
  tout position en cette mêlée des peuples, ou tout au moins se prémunir contre
  le péril d’un choc redoutable. On le vit donc, en même temps qu’il publiait
  des bulles pour approuver des ordres religieux et canoniser des saints, munir
  de forteresses les frontières de ses Etats. Mes
  prédécesseurs ont assez construit de monuments de marbre, disait-il ; je vais, moi, élever des monuments de fer. Une manufacture
  d’armes fut établie à Tivoli ; les terrains attenant à la bibliothèque du
  Vatican furent destinés à la construction d’un arsenal ; à Rome, le château
  Saint-Ange fut fortifié, pourvu de munitions de guerre et de bouche, comme si
  l’ennemi était aux portes de la ville ; sur les frontières du pays de
  Bologne, un fort nouveau s’éleva, qu’on appela le Fort Urbain ; de grands
  travaux furent entrepris à Civita-Vecchia, port libre des Etats pontificaux.


      L’affaire de la Valteline mit Urbain VIII dans la nécessité
  de prendre une orientation politique. Il oscilla d’abord. La prétention des
  Espagnols, de faire de la Valteline une voie stratégique de communication
  avec les Autrichiens, l’effrayait ; mais sa foi s’attristait de voir les
  Valtelins catholiques sous la domination des Grisons protestants. Ce dernier
  sentiment l’emporta. Quand la cour de France lui demanda de faire évacuer les
  forts que les milices pontificales occupaient dans le pays depuis Grégoire
  XV, il refusa ; le marquis de Bagni, commandant des troupes du Saint-Siège,
  ne céda qu’à la force, au moment où le marquis de Cœuvres envahit la
  Valteline, en janvier 1625, au nom de Louis XIII[96]. Urbain VIII
  n’était point cependant rallié pour cela à la politique de l’Autriche. En
  cette même année 1625, le cardinal Borgia se plaignait, au nom du roi
  d’Espagne, de la dureté du Pape, de qui on ne pouvait, disait-il, obtenir
  aucune concession dans l’affaire de la Valteline[97]. Les longues
  négociations que le Pontife dut engager, à la suite de ces événements, avec la
  cour de Paris, paraissaient avoir contribué à fixer enfin son attitude.


      Dans ces pourparlers, Urbain VIII venait de se trouver en face
  du cardinal de Richelieu.


      Trois grands ministres semblaient alors tenir dans leurs
  mains les destinées de l’Europe : Buckingham en Angleterre, Olivarès en
  Espagne et Richelieu en France. L’éclatante incapacité du premier[98] et la disgrâce
  prématurée du second devaient bientôt laisser la place libre au ministre de
  Louis VIII. Or, s’il est vrai qu’à cette heure la
  force expansive de l’élément religieux était en voie de rétrogradation et que
  le monde était de plus en plus livré à la domination de considérations
  purement politiques[99], personne ne
  représentait mieux cette tendance nouvelle que le cardinal de Richelieu. Nul
  ne peut méconnaître l’importance des services rendus par ce grand homme
  d’Etat : c’est en partie à son intelligente et énergique protection que la
  France doit le mouvement de renaissance religieuse et de renouveau littéraire
  qui marque la première moitié du XVIIe siècle ; quoi qu’en aient dit ses
  ennemis, sa vie privée fut sans reproche et sa foi catholique fut sincère[100] ; son programme
  de gouvernement, tel qu’il l’exposa au roi en prenant le pouvoir : ruiner le parti huguenot, rabaisser l’orgueil des grands
  et relever le nom de la France dans les nations, peut être approuvé
  sans réserve. Si le désir de combattre la Maison de Habsbourg domina trop
  exclusivement sa politique étrangère, c’est qu’il jugeait, sans doute, avec
  le Père Joseph, son confident, que la France, étant
  seule capable de mener à bien la croisade contre les infidèles et les
  hérétiques, on travaillait pour la cause même du catholicisme en cherchant à
  ruiner la très catholique Maison d’Autriche[101]. Mais, de fait,
  le plan du cardinal devait le conduire à des procédés de gouvernement que la
  morale réprouve, à des combinaisons politiques dont le parti protestant
  devait sortir puissamment fortifié. Richelieu aimait à dire que l’avenir est plus considérable que le présent ; or,
  c’est à des préoccupations de grandeur et de prospérité présentes que sa
  politique a précisément sacrifié l’avenir. Il est permis de penser que
  l’exécution du plan que lui proposait la cardinal de Bérulle : maintenir la
  Maison d’Autriche dans ses limites par une ligue des Etats catholiques et se
  méfier des protestants au dehors comme au dedans, eût assuré à la fois la
  grandeur de la France et le triomphe de la catholicité[102].


      Les protestations d’orthodoxie de la part de Richelieu,
  qui manifestait alors ouvertement son opposition aux doctrines de Richer,
  eurent-elles pour effet de lever les derniers scrupules du Pape ? Quoi qu’il
  en soit, à partir de 1625, on voit Urbain VIII s’engager progressivement dans
  la politique du cardinal. En 1625, il favorise le mariage d’Henriette de
  France, sœur de Louis XIII, avec le roi d’Angleterre, Charles Ier,
  déterminant ainsi la rupture d’un projet d’union de ce prince avec une
  infante d’Espagne. Il se réjouit de voir à Mantoue, par le mariage de la jeune
  princesse avec ; le duc de Nevers, un prince indépendant de la maison
  d’Autriche. Redoutant l’extension en Italie de l’influence austro-espagnole,
  il pousse la France à la guerre : Que le roi fasse
  entrer une armée en campagne, écrit-il, sans
  attendre la prise de la Rochelle : le siège de ce boulevard des huguenots
  n’est pas plus agréable à Dieu qu’une intervention dans l’affaire de Mantoue[103]. Il était
  impossible, semble-t-il, de se rallier plus nettement, dans la circonstance,
  à la politique de Richelieu. Telle fut l’attitude d’Urbain VIII dans tout le
  cours de la Guerre de Trente ans. Les chefs de l’armée catholique s’en
  plaignirent amèrement. Un dernier acte du Pontife les exaspéra. Le 5 mars
  1621, sous Grégoire XV, l’empereur Ferdinand II avait publié un Edit de
  restitution, en vertu duquel les protestants devaient restituer tous les
  biens ecclésiastiques enlevés-par eux aux catholiques depuis la Paix de
  religion de 1555 ; le pape Urbain VIII refusa de se prêter à l’exécution de
  l’édit. Cette mesure, qui atteignait le tiers des possessions protestantes,
  lui paraissait imprudente et susceptible d’amener des représailles terribles[104]. L’irritation
  des catholiques alliés fut à son comble. Le général Wallenstein parla
  d’entreprendre une expédition contre Rome. De leur côté, les protestants
  firent appel à l’ambitieux roi de Suède, Gustave-Adolphe. On sait comment le
  terrible monarque, ayant débarqué l’année suivante (1630) en Poméranie avec 40.000 hommes de guerre, rallia
  autour de lui tous les princes protestants, vit tout plier devant sa
  puissance, et, prenant sous sa protection particulière les ministres
  protestants, encourageant partout le culte de la confession d’Augsbourg., fit
  marcher la prédication luthérienne à la suite de ses troupes victorieuses.
  Rien n’autorise à croire qu’Urbain VIII ait favorisé de quelque manière les
  entreprises du roi protestant ; niais la malignité de ses ennemis le supposa[105]. L’empereur se
  plaignit hautement. Les membres de la cour, romaine, les habitants de Rome
  murmuraient. Le roi de Suède a plus de zèle pour son
  luthéranisme, disaient-ils, que notre Saint
  Père pour l’Eglise catholique, qui peut seule nous sauver. Le cardinal
  Borgia se présenta devant le Pape pour lui faire entendre une protestation
  solennelle. Urbain VIII se contenta de répondre que la guerre faite aux
  Habsbourg n’était pas une guerre de religion[106].


      Après la mort de Gustave-Adolphe, l’armée suédoise, aidée
  par les Français, continua la guerre pendant seize ans encore. Les nations
  belligérantes étaient également, épuisées. La disparition précoce du roi de
  Suède avait mis à néant ses vastes projets ; l’empereur Ferdinand laissa
  tomber son Edit de restitution. On aspirait à la paix. On vit alors le Pape
  chercher à dégager la cause de la Papauté des intérêts temporels débattus
  entre les diverses puissances et s’opposer à tout ce qui pouvait être conclu
  contre l’Edit de restitution[107] ; les jésuites
  le secondèrent dans cette œuvre[108] ; mais la
  Papauté avait perdu beaucoup de. son influence : L’empereur, froissé de
  n’avoir pas été soutenu par Urbain VIII, s’était déclaré champion de l’Eglise
  malgré le Pape. D’autre, part, les bons rapports avec la France s’étaient
  altérés. Richelieu ayant persisté, malgré le Pape, à confier au cardinal
  Lavalette le commandement d’une armée dirigée contre l’Autriche, le Pape
  avait refusé au ministre de Louis XIII la confirmation de son titre d’abbé de
  Cîteaux et avait rappelé à Rome son nonce Mazarin. De son côté, la République
  de Venise, blessée de ce que, dans un document, le Saint-Siège ne l’avait pas
  traitée à l’égal des rois, lui gardait rancune[109]. La situation
  n’était pas moins tendue du côté du Portugal, dont Urbain VIII avait refusé
  de reconnaître le nouveau roi, de la maison de Bragance, de peur d’indigner
  contre lui la maison d’Espagne. Enfin, les faveurs excessives accordées par
  le Pape à ses neveux lui avaient aliéné beaucoup de sympathies à Rome.
  L’insolence et l’avidité de quelques membres de sa famille expliquaient en
  partie ce revirement. Ce que les Barbares n’ont pas
  fait, disait-on, les Barberini
  l’accomplissent, Quod non fecerunt Barbari,
  faciunt Barberini. La bulle que le Pape publia le 6 mars 1641,
  pour renouveler contre Jansénius les condamnations déjà portées par Saint Pie
  V et par Grégoire XIII contre Baius, souleva contre lui les colères d’une
  secte déjà puissante[110]. Le caractère du
  Pape, naturellement personnel et dominateur[111], s’aigrissait
  au spectacle de la décadence de son autorité. De fait, c’est à partir de lui que la Papauté commence à
  abandonner, semble-t-il, la direction extérieure du monde[112].


      Dès les premières années de son pontificat. en 1627,
  Urbain VIII avait tenu à affirmer le vieux droit public du Moyen Age en
  donnant à la bulle In cœna Domini sa dernière forme[113]. Il insista
  pour que chaque année, au milieu des cérémonies du Jeudi-Saint, les fidèles
  entendissent lire l’énumération des excommunications portées par ses
  prédécesseurs, Pie V, Jules II, Paul III, Grégoire XIII et Paul V, contre les
  hérétiques, contre les falsificateurs des Lettres apostoliques, les
  violateurs des immunités ecclésiastiques, les fournisseurs de munitions de
  guerre aux infidèles et même contre les princes qui imposeraient à leurs
  sujets des tributs inusités sans autorisation du Siège Apostolique. Mais la
  promulgation de ces censures ne produisait plus sur les princes et sur les
  peuples l’impression de crainte religieuse qui les avaient rendues si
  efficaces au Moyen Age. Deux faits, où l’autorité du Saint-Siège se trouva
  imprudemment engagée, contribuèrent à diminuer encore son influence dans le
  domaine de la science et dans celui de là politique : ce furent la
  condamnation de Galilée et l’expédition de Castro.


       


      X


      Nous avons vu comment, au XVe siècle, le savant cardinal
  Nicolas de Cuse avait, en se plaçant à un point de vue strictement
  philosophique, attaqué le vieux système de Ptolémée, qui faisait de la terre
  le centre immobile de l’univers[114]. En 1573, parut
  à Nuremberg un ouvrage dédié au Pape Paul II et intitulé De revolutionibus
  orbium cœlestium. L’auteur, le chanoine Nicolas Copernic, se fondant sur
  l’observation scientifique, y expliquait le mouvement apparent des étoiles,
  la précession des équinoxes et la plupart des phénomènes qui avaient
  déterminé le système si compliqué de Ptolémée, par l’hypothèse de la rotation
  de la terre sur elle-même et d’un mouvement convenable de son axe. La théorie
  de Copernic, qui contredisait à la fois les données traditionnelles de la
  science et les explications courantes de la Bible, ne trouva pas plus grâce
  auprès des protestants qu’auprès des catholiques. Luther disait : Ce fou de Copernic veut bouleverser toute l’astronomie ;
  mais l’Ecriture dit que Josué arrêta le soleil et non la terre. Rome
  cependant n’avait pas condamné la théorie nouvelle[115]. Sur ces
  entrefaites, en 1613, parut un ouvrage italien, intitulé Istoria e
  dimostrazioni intorno alle macchie solari, où le système de Copernic
  était ouvertement et ardemment défendu. Son auteur, le Pisan Galileo Galilei,
  déjà connu par plusieurs travaux scientifiques, comptait des amis dans
  l’entourage du pape Paul V, qui l’avait lui-même en haute estime ; et, le
  futur Urbain VIII, le cardinal Maffeo Barberini, lui écrivait, le 5 juin 1612
  ; Je lirai avec grand plaisir votre dissertation,
  tant pour admirer les fruits de votre rare intelligence que pour me confirmer
  dans mon opinion qui concorde avec la vôtre. L’opposition fut surtout
  vive parmi les aristotéliciens, pour qui les dires du Stagyrite constituaient
  le dernier mot immuable de la science, et chez certains exégètes, qui
  s’obstinaient, malgré l’avertissement de Baronius[116], à chercher
  dans la Bible un enseignement scientifique. Aristote n’enseignait-il pas que
  la terre est le centre immobile du monde ? Et la même théorie ne
  reposait-elle pas sur le témoignage du livre de Josué ?


      L’orage éclata à Florence, en 1614, dans l’église Santa
  Maria Novella, le quatrième dimanche de l’Avent. Le Père Thomas Caccini, des
  Frères Prêcheurs, prenant pour texte les versets 11 et 13 du dixième chapitre
  de Josué combinée avec le verset 11 du premier chapitre des Actes des
  Apôtres, fulmina contre l’orgueil des astronomes et des mathématiciens, né
  craignit pas de nommer Galilée, et, sans respect pour le texte sacré qu’il
  commentait, s’écria : Viri galilæi, quid statis
  adspicientes in cœlum ? Hommes de
  Galilée, qu’avez-vous à regarder dans le ciel ?


      Le célèbre astronome de Pise nous est représenté par tous
  les historiens contemporains comme un homme passionné, véhément, ne craignant
  pas de contrecarrer avec vivacité les opinions courantes. Dans ses lettres, il
  n’hésitait pas à parler des funérailles, ou plutôt
  du jugement dernier de la philosophie[117]. La Sainte Ecriture ne peut ni mentir ni se tromper,
  écrivait-il à la date du 21 décembre 1613 ; mais
  ceux qui l’expliquent peuvent se tromper de bien des manières… Dans les questions de sciences naturelles, l’Écriture
  Sainte devrait occuper la dernière place… Au
  surplus, une opinion qui ne concerne pas le salut de l’âme peut-elle être
  hérétique ? Peut-on dire que le Saint-Esprit ait voulu nous enseigner quelque
  chose qui ne concerne pas le salut de l’âme ?[118] Le vieux
  Jean-Baptiste Ciampoli, secrétaire du cardinal Maffeo Barberini lui
  recommandait d’être prudent, de ne pas dépasser les
  limites de la physique et des mathématiques, parce que les théologiens
  prétendent que c’est à eux seuls qu’il appartient d’éclairer les Ecritures[119]. Galilée, de
  plus en plus audacieux, s’écriait Que Dieu, qui nous
  a dotés de sens, de parole et d’intelligence, ait voulu, rejetant leur usage,
  nous donner par un autre moyen les connaissances que nous pouvons acquérir
  avec leur aide, c’est ce qu’il ne me paraît pas nécessaire de croire[120]. L’imprudent astronome,
  habilement attiré par ses adversaires sur le terrain de la théologie, tombait
  dans leur piège. Dès lors, comme on l’a justement remarqué, la question du mouvement de la terre n’était plus
  qu’accessoire. Il s’agissait avant tout de savoir si on laisserait un
  laïque sans mission poser des limites à l’exégèse scripturaire. C’est en
  abusant de l’interprétation individuelle de l’Ecriture Sainte que les
  protestants avaient nié les sacrements et la transsubstantiation. Il n’y
  avait pas cinquante ans que Calvin était mort, dix ans que Théodore de Bèze
  avait cessé d’écrire. Le danger semblait imminent. On
  marchait, dit M. Henri de l’Épinois, à la
  lueur de l’incendie qui avait embrasé l’Europe. Le Pape redoutait d’engager
  l’Eglise dans une voie dont il n’apercevait pas le terme[121]. Le devoir qui
  s’imposait au Pape d’intervenir paraissait d’autant plus grand, que Galilée
  avouait lui-même ne pas apporter d’argument irréfragable en faveur de son
  système[122].
  Une théorie douteuse ne pouvait autoriser aucun changement. Dans le doute, écrivait sagement Bellarmin, on ne doit pas abandonner l’interprétation de l’Ecriture
  donnée par les Pères[123]. Qui ne voit, disait Lorini, le danger que courrait l’Eglise, si on laissait le premier venu
  expliquer l’Ecriture à sa façon, contrairement au sentiment des Pères et de
  saint Thomas, et fouler aux pieds la philosophie d’Aristote, qui est un si
  utile auxiliaire de la théologie scolastique ?[124]


      Le 19 février 1616, les théologiens consulteurs du
  Saint-Office eurent à se prononcer sur les deux propositions suivantes : 1°
  Le soleil est le centre du monde, et par conséquent immobile de mouvement
  local ; 2° La terre n’est pas le centre du monde, ni immobile, mais elle se
  meut sur elle-même tout entière par un mouvement diurne. La première
  proposition fut déclarée, par les théologiens consulteurs, insensée et absurde en philosophie et formellement
  hérétique en tant qu’elle contredit expressément de nombreux passages de
  l’Ecriture Sainte ; la seconde fut déclarée mériter
  au point de vue philosophique la même censure, et, au point de vue
  théologique, être au moins erronée dans la foi[125]. En conséquence
  de cette déclaration, le vendredi 26 février, le commissaire général du
  Saint-Office intima à Galilée, au nom du Souverain Pontife et de la Congrégation
  du Saint-Office, l’ordre d’abandonner son opinion,
  la défense de la soutenir en aucune manière, sous peine de se voir intenter
  un procès devant le tribunal de l’Inquisition. Galilée, ajoute le
  procès-verbal, acquiesça à l’ordre qui lui était
  donné et promit d’obéir[126]. C’était là
  évidemment une mesure purement disciplinaire. Le 5 mars suivant, la
  Congrégation de l’Index, sans faire
  mention du nom de Galilée, à cause sans doute de sa soumission, condamna la
  théorie copernicienne comme fausse et tout à fait
  contraire à la divine Ecriture, divinæ
  Scripturiæ omnino adversans. S’agissait-il à d’une simple note théologique, analogue à celle d’erronée, téméraire, fausse, etc., que l’Eglise a
  coutume d’employer lorsqu’elle veut mettre les fidèles en garde contre une
  doctrine sans la qualifier d’hérétique ? Ou bien faut-il voir dans cette
  formule l’équivalent d’une qualification d’hérésie ?[127] C’est ce qui
  est discuté. En tout cas, la forme même de l’acte de condamnation, simple
  décret d’une congrégation romaine, et ne réunissant aucunement les conditions
  d’une définition de foi faite par le Pape ex cathedra, ne saurait engager
  l’infaillibilité de l’Eglise[128].


      Les choses en seraient restées là et l’on aurait
  tranquillement, comme le voulait Bellarmin, attendu
  une démonstration scientifique du mouvement de la terre, pour interpréter
  l’Ecriture autrement qu’on n’avait fait jusque-là[129], si Galilée lui-même
  n’eût bientôt compromis la paix par ses paroles inconsidérées et par ses
  imprudentes démarches.


      L’élévation du cardinal Barberini, ce sage ami de Galilée,
  au Souverain Pontificat, sous le nom d’Urbain VIII, en 1623, aurait pu
  assurer le progrès pacifique de la science en donnant au savant la sécurité
  elle ne fit malheureusement qu’exalter ses prétentions. Dès le 9 octobre 1623,
  il écrivit au prince Cesi : Je ne pouvais espérer de
  conjectures plus merveilleuses… Je roule dans
  ma pensée des projets de grande importance[130]. Il voyait sans
  doute, dans son imagination, le Pape humiliant ses ennemis et couronnant son
  œuvre triomphante. Le résultat de cette sorte d’ivresse fut la publication à
  Florence, en 1632, d’une satire mordante contre ses adversaires, qu’il
  intitula Le dialogue. Accueilli par les uns avec un enthousiasme qui
  tenait du délire, l’ouvrage déchaîna les colères de tous ceux qu’il blâmait,
  qu’il raillait, qu’il cherchait à ridiculiser. C’était violer avec insolence
  l’engagement solennel pris en 1616 devant le Pape. Urbain VIII ne pouvait
  laisser cette infraction impunie. Sommé de comparaître devant le tribunal de
  l’Inquisition, Galilée y fut convaincu d’avoir contrevenu à la défense de l’Index du 5 mars 1616 et d’avoir enseigné comme
  vérité absolue la théorie copernicienne. En conséquence, par jugement du 21
  juin 1633, il fut condamné à la prison pour un temps que le Pape
  déterminerait à sa discrétion. Aussitôt après la condamnation, le Saint-Père
  lui assigna comme prison le palais de l’ambassadeur de Toscane[131], puis, quinze
  jours après, lui permit de se rendre à Sienne, dans la splendide demeure de
  son ami Piccolomini, et enfin l’autorisa à se retirer dans sa propre villa
  d’Arcetri, près de Florence ; la seule condition imposée était de n’y
  recevoir aucune personne suspecte et de ne plus parler du mouvement de la
  terre. L’illustre savant s’y livra à de nombreux travaux scientifiques, y
  composa ses Dialogues sur les nouvelles sciences, publiés à Leyde en
  1638, et y mourut, le 8 janvier 1642, en paix avec l’Eglise, après avoir reçu
  sur son lit de mort la bénédiction du Pape.


      Telle est, dégagée des éléments romanesques que la
  malveillance envers l’Eglise y a souvent ajoutés[132], l’histoire de
  la condamnation de Galilée. L’examen impartial des faits justifie pleinement
  le jugement porté, à la fin du XVIIIe siècle, par le judicieux historien de
  la littérature italienne Tiraboschi[133] : Si Galilée n’avait pas soutenu son opinion avec tant de
  feu, et si diverses autres circonstances n’avaient pas concouru à le rendre
  suspect et odieux aux tribunaux romains, il n’aurait été sujet à aucun ennui
  pour avoir défendu son système. Voir dans le Décret de l’Index de 1616 et dans le jugement du
  Saint-Office de 1633 le parti pris d’arrêter les progrès de la science, est
  une manifeste injustice. Mais, tout explicable qu’elle soit, l’erreur commise
  par des tribunaux romains parlant au nom du Saint-Siège, n’en fut pas moins
  très regrettable. Une impression fâcheuse en résulta, à mesure que la -vérité
  dà système copernicien apparut plus évidente, et ce ne fut pas sans quelque
  apparence de vérité que les adversaires de l’Eglise reprochèrent à Rome
  d’avoir combattu la science[134].


       


      XI


      La condamnation de Galilée avait été un malheur ; la
  guerre de Castro fut une faute.


      Parmi les grandes familles que les divers régimes avaient
  élevées à de hautes situations dans la péninsule, se trouvait la famille
  Farnèse, que des rivalités d’intérêt et d’ambition avaient mise en opposition
  avec la famille Barberini[135]. Dans leur
  domaine de Castro, érigé en duché par l’un d’eux, le pape Paul III, les
  Farnèse exerçaient, au détriment de toute équité, une sorte de tyrannie
  féodale. Urbain VIII, cédant aux instances de ses parents, les Barberini,
  s’empara de Castro, le 13 octobre 1641, puis, au mois de janvier 1642, lança
  l’excommunication contre le duc. Une pareille rigueur souleva les princes
  italiens, depuis longtemps jaloux des agrandissements de l’Etat pontifical. La
  Toscane, Modène et Venise accoururent au secours du duc Farnèse, qui fit
  irruption dans l’Etat romain avec 3.000 cavaliers. Urbain n’obtint la paix
  que par la médiation du roi de France et moyennant l’abandon du duché de Castro
  à la famille Farnèse (31 mai 1644).
  Cette triste guerre, où l’on vit un Pape céder aux sollicitations ambitieuses
  de ses parents, fut une tache dans le pontificat d’Urbain VIII[136].


      Malgré tout cependant, l’influence morale et spirituelle
  du Saint-Siège n’avait cessé de s’exercer d’une manière efficace sur les
  fidèles du monde entier. En canonisant le 25 mai 1625, sainte Elisabeth de
  Portugal, l’illustre princesse qui, après la mort du roi Denis, son mari,
  avait mené la vie d’une pauvre religieuse franciscaine, et en plaçant sur les
  autels, le 22 avril 1629, saint André Corsini, le noble Florentin, qui avait
  renoncé au plus brillant avenir pour revêtir l’habit des Carmes, Urbain VIII
  rappelait au monde l’idéal des plus sublimes vertus chrétiennes. Par les
  encouragements multipliés qu’il accordait aux ordres religieux, par
  l’approbation qu’il donnait, le 12 janvier 1632, à la congrégation de la
  Mission, et par la fondation à Rome du collège de la Propagande, le zélé
  Pontife facilitait la réalisation de cet idéal aux fidèles. Attentif à
  favoriser partout la propagation de l’Evangile, il accueillait avec la même
  bienveillance un ambassadeur du roi du Congo et les envoyés du patriarche de
  Constantinople Parténios, avec lesquels il pouvait s’entretenir sans
  interprète dans la langue d’Homère. Urbain VIII pensait d’ailleurs que les
  encouragements donnés au zèle ne deviennent vraiment efficaces que s’ils sont
  accompagnés de la répression sévère des Il abolit la abus. Une pieuse personne
  de Barcelone, Isabelle Rosella, avait fondé, à l’instar de saint Ignace de
  Loyola, la congrégation religieuse des jésuitesses, soumise aux quatre vœux
  solennels. Cet institut, qui ne fut pas approuvé par le pape Paul III, était
  mal vu des jésuites eux-mêmes. Le pape Urbain VIII le supprima en 1638[137].


      Il fut peut-être moins bien inspiré dans la réalisation
  d’une autre réforme, où son goût de lettré prit autant de part que son âme de
  prêtre. Malgré les cinq révisions successives que les Papes avaient fait subir
  au bréviaire depuis le commencement du XVIe siècle, les plaintes des érudits,
  des humanistes et des liturgistes ne cessaient pas. Les érudits trouvaient
  que le texte des homélies des Pères insérées au bréviaire n’était pas
  toujours conforme aux meilleures sources ; les humanistes reprochaient aux
  hymnes de pécher contre les lois de la prosodie et de la métrique ; les
  liturgistes réclamaient dans les psaumes des divisions mieux adaptées aux
  nécessités de la psalmodie. Urbain VIII institua deux commissions chargées de
  reviser le bréviaire, et, par sa bulle Divinam psalmodiam, approuva
  une édition nouvelle, dans laquelle les textes patristiques étaient donnés
  d’après leur collation avec les meilleurs manuscrits, les vers latins des
  hymnes remis sur leurs pieds d’après les principes de la prosodie classique,
  et les versets des psaumes divisés par un astérisque pour y marquer la place
  de la médiante. C’est le bréviaire que nous avons aujourd’hui. Quelques
  critiques ont prétendu que les corrections des hymnes ont déformé, plutôt qu’amélioré, l’œuvre de l’antiquité
  chrétienne[138], et qu’Urbain
  VIII a trop imité les Barberini, ses parents, lesquels
  faisaient aux statues antiques des membres qui les défiguraient plus que les
  mutilations de leur marbre[139]. Aussi cette correction
  n’agréa-t-elle pas, d’une manière générale, au peuple chrétien. Aucun des
  ordres religieux qui avaient conservé leurs anciens rites ne l’adopta ; à
  Rome même, dans la basilique de Saint-Pierre, on la rejeta, et les meilleurs canonistes, tout en maintenant l’obligation
  de s’y conformer dans la récitation de l’office, laissèrent entrevoir que
  l’Eglise, par l’organe de son Chef, pourrait revenir un jour sur la décision
  d’Urbain VII[140].


      La conclusion du traité de paix avec les Farnèse fut la
  dernière consolation d’Urbain VIII. Au moment où il se promettait de profiler
  de l’apaisement des esprits en Italie, pour y poursuivre avec plus d’ardeur
  l’œuvre de la réforme, il se sentit pris de la maladie qui devait l’emporter.
  Il demanda aussitôt les secours de la religion. Une relation manuscrite de la
  mort d’Urbain VIII rapporte qu’il manifesta alors le regret d’avoir trop
  favorisé ses neveux[141]. Quelques-uns
  ont dit que les murmures du peuple, qui maudissait les Barberini, et les échecs
  des principales entreprises de la politique pontificale hâtèrent la mort
  d’Urbain VIII[142]. Il mourut le 7
  juillet 1644, à l’âge de soixante-dix-sept ans.


       


      XII


      Rien ne serait plus injuste que de mettre à la charge des
  Papes de cette époque les insuccès de leur politique extérieure. Ces
  résultats tenaient à des causes plus générales. Depuis deux siècles les
  pouvoirs civils n’avaient cessé de se développer dans le sens d’une autonomie
  plus jalouse de ses prétendus droits. Le traité de Westphalie devait être la
  consécration officielle de ces prétentions. Les Papes les plus zélés et les
  plus sages se heurtèrent à ce nouvel état d’esprit. C’est le spectacle que
  nous donne le pontificat du successeur d’Urbain VIII, qui fut INNOCENT X.


      Le vieillard de soixante-douze ans qui fut élu Pape le 15
  septembre 1644 n’avait qu’une idée : continuer l’œuvre de restauration
  catholique à laquelle ses deux prédécesseurs l’avaient initié[143]. A l’austérité
  un peu altière d’Urbain VIII, on le vit opposer un abord facile et une humeur
  gaie. Dans les diverses-fonctions qu’il avait remplies, il s’était toujours
  montré actif et loyal, aussi bien que doux et avenant. Innocent X conserva
  ces qualités dans son pontificat : Voyez,
  disaient les bonnes gens de Rome, comme notre Pape,
  malgré le fardeau de l’âge et des dignités, est resté aussi libre et frais
  qu’auparavant ; il parle avec plaisir à tous et laisse chacun s’expliquer[144]. Maintenir
  l’ordre et la tranquillité dans la ville de Rome par des règlements bien
  appropriés et par une police bien organisée, fut le premier de ses soins[145]. Pendant la
  famine qui affligea la ville en 1649, à la suite des inondations du Tibre, on
  le vit se dépenser sans mesure, faire venir du blé de Sicile et de Pologne,
  organiser les secours, visiter les boulangers, ouvrir même son palais du Latran
  à tous les besogneux, pour des distributions de vivres. L’année suivante, la
  célébration du jubilé lui fut une occasion nouvelle d’accentuer son contact
  avec le peuple. On le voyait prier avec la foule dans toutes les cérémonies.
  Entraînés par son exemple, les nobles romains prêtèrent leurs villas et leurs
  maisons aux étrangers, et toutes les classes de la société semblèrent ne plus
  former qu’un seul corps et qu’une seule âme,
  comme aux premiers jours du christianisme[146]. Sous
  l’influence du Pontife les prédicateurs populaires se multiplièrent. Le Pape
  encourageait leur parole apostolique, familière, ardente et libre. Il se
  plaisait à assister aux sermons des orateurs qui, tels que les Pères jésuites
  Segneri et Abrizzi, flagellaient le plus vigoureusement les mœurs de
  l’époque. Innocent X, convaincu qu’il n’était pas de plus efficaces
  instruments de régénération religieuse que des congrégations ferventes et
  bien réglées, confirma l’institut des Nobles veuves
  de Dôle, établi pour propager le culte de l’Immaculée Conception de la
  Sainte Vierge et celui de la Doctrine chrétienne,
  fondé par César de Bus ; mais, il rompit l’acte d’union que ce dernier
  institut avait imprudemment contracté avec les religieux somasques[147], et abolit deux
  congrégations qui s’étaient écartées de leur règle primitive : celle de Saint Basile des Arméniens et celle du Bon Jésus de Ravenne. Son attention était en même
  temps éveillée sur les agissements des jansénistes : le 31 mai 1653, par la
  bulle Cum occasione, il condamna les cinq fameuses propositions de
  Jansénius, et, à la date du 23 avril 1654, il dénonça la bulle apocryphe par
  laquelle, au dire des jansénistes, Paul V aurait condamné Molina.


      A l’exemple de ses prédécesseurs, Innocent X se préoccupa
  beaucoup d’embellir la ville de nome. On raconte que lorsqu’il traversait la
  place Saint-Pierre, il ne pouvait détourner ses, regards de la fontaine de
  Paul V : c’est qu’il voulait rivaliser de somptuosité avec ce Pape. Michel-Ange
  et Bramante n’étaient plus là mais le Bernin, leur ambitieux disciple, était
  à l’apogée de sa renommée. Parmi son œuvre inégale, où le démesuré
  rein-plaçait souvent la vraie grandeur, où le ridicule côtoyait parfois le
  grandiose, on admirait le somptueux et lourd baldaquin de Saint-Pierre, la
  superbe villa Barberini et les deux disgracieux clochers du Panthéon que la
  malice populaire avait surnommés les oreilles d’âne
  du Bernin. Après quelques hésitations, Innocent confia au Bernin
  l’exécution de ses grands projets. Certes, l’audacieux artiste devait faire
  œuvre détestable à l’intérieur de Saint-Pierre. En prodiguant le bronze
  autour de la chaire, en multipliant ses statues tourmentées dans les niches
  qu’il creusa dans les piliers, et en jetant à profusion ses placages
  multicolores de marbres le long de la nef immense, le Bernin fit perdre à
  l’œuvre de Bramante et de Michel-Ange quelque chose de sa majestueuse
  grandeur. Mais son œuvre extérieure fut vraiment belle. Lorsqu’il eut fait
  apporter sur la place de Saint-Pierre, considérablement agrandie, le grand
  obélisque du temple de Caracalla, et que, dans ce vaste espace, où l’on
  sentait circuler tant d’air et tant de lumière, l’artiste eut fait espérer
  d’établir une double colonnade, étendant à droite et à gauche ses deux
  immenses bras de pierre, comme pour embrasser le monde[148], Innocent put
  se dire que son rêve était enfin réalisé : il avait embelli l’œuvre de Paul
  V !


      Cette grandeur un peu fastueuse qu’il aimait dans les
  arts, Innocent X la portait aussi dans son gouvernement. Sa politique
  extérieure, où la cause de l’Eglise l’inspira de la manière la plus heureuse,
  fut empreinte d’un caractère de magnanimité ; mais dans sa politique
  intérieure, où des intérêts de famille l’influencèrent trop souvent, c’est le
  faste qui malheureusement l’en’. porta.


      Au moment où le descendant des Pamphili montait sur le
  trône de saint Pierre, les longs efforts du Pape Urbain VIII aboutissaient
  aux premières négociations de paix entre les puissances dont les luttes
  acharnées, depuis près de trente ans, couvraient de ruines l’Europe entière[149]. En 1644, les
  premiers plénipotentiaires de la France, de la Suède, de l’Autriche, de tous
  les Etats chrétiens du continent, de tous les princes d’Allemagne et des
  villes impériales, s’acheminaient vers les villes de Munster et d’Osnabrück,
  choisies d’un commun accord, pour y discuter les conditions de la paix. Trois
  puissances, la France, la Suède et l’Empire, serviraient d’intermédiaires à
  toutes les autres[150]. Elles devaient
  s’arroger les pouvoirs les plus complets qu’eût jamais exercés un congrès de
  nations, ne s’interdisant ni de remanier la carte de l’Europe, ni de refondre
  le droit international, ni de régler d’autorité les questions les plus
  délicates touchant les rapports de la Religion avec les Etats.


      En dehors des clauses d’ordre purement politique, qui
  devaient assurer la prépondérance à la France de Louis XIV[151] et transformer
  de fond en comble la constitution de l’Allemagne[152], les
  plénipotentiaires de Munster et d’Osnabrück, dans leur désir sincère et
  louable d’établir une paix durable entre les diverses cor-fessions
  religieuses et les diverses nations, firent malheureusement triompher trois
  principes, que nul d’entre eux ne formula en termes exprès, mais qu’il
  appartient à l’histoire de dégager et de mettre en relief, parce qu’ils
  résument des idées vaguement répandues depuis deux siècles et devaient
  inspirer toute la politique moderne : le principe de l’équilibre européen, le
  principe de l’égalité des cultes et celui de la suprématie du pouvoir civil.


      L’établissement d’un ordre international fondé sur le
  principe de l’équilibré européen était le triomphe de la politique de
  Richelieu, que Mazarin avait décidément bien comprise et bien continuée[153]. Il était
  certes important, au moment où les nations modernes venaient de se constituer
  dans leur autonomie, d’empêcher la prépondérance dominatrice et facilement
  oppressive de l’une d’entre elles. Urbain VIII lui-même s’était préoccupé de
  ce danger. Mais l’idée qui triomphait aux traités de Westphalie avait une
  portée plus vaste et remontait plus haut. Dans l’étude du mouvement
  intellectuel de la Renaissance, nous avons trouvé, tout près d’Erasme, de
  Luther et de Calvin, Ximenès, Granvelle et Wolsey, tout près de Michel-Ange
  Machiavel. Sous l’influence de ces derniers personnages, la politique
  extérieure avait changé, tout comme l’art et la philosophie. Une extension
  soudaine donnée aux combinaisons de la diplomatie ; une régularité
  jusqu’alors inconnue dans le service des cabinets et des ambassades ; l’établissement
  des armées permanentes ; le terme de puissance employé dès lors pour désigner
  tout à la fois, dans l’ordre des rapports internationaux, les nations en qui
  les forces résident et les princes qui disposent de ces forces ; l’idée d’une
  balance politique des puissances se neutralisant elles-mêmes par un simple jeu
  de forces opposées, substituée à un système politique fondé sur le droit[154] : telles
  avaient été les étapes d’une évolution dont Machiavel et ses disciples
  avaient été les théoriciens ; et, s’il n’est pas juste de faire de Richelieu
  un pur adepte du machiavélisme, il est impossible de ne pas reconnaître dans
  l’esprit du grand ministre franchis quelque empreinte des idées émises par le
  politique florentin[155].


      Les traités de Munster et d’Osnabrück sanctionnèrent
  officiellement ces idées. Quand les diplomates, de l’Europe, après cinq ans
  de négociations, aboutirent à la rédaction des clauses qui reçurent le nom de
  traité de Westphalie, le Saint-Empire, défenseur né du droit international,
  n’exista plus[156]. L’Allemagne, dit M. Lavisse[157], fut officiellement ouverte à l’étranger : le roi de Suède
  entra dans la diète ; le roi de France devint membre de la ligue du Rhin ; la
  souveraineté des princes et des villes de l’empire fut reconnue ; l’autorité
  impériale fut réduite à rien ; et les hautes puissances contractantes,
  déclarées garantes de la paix de Westphalie[158], eurent le droit de maintenir cette anarchie. La
  France, notamment, qui se fit la part du lion dans ce démembrement de
  l’empire, et qui, état catholique et monarchique, se
  fit l’alliée d’hérétiques, d’infidèles, de révoltés flamands, hongrois,
  napolitains, pratiqua la première avec éclat cette politique d’égoïsme
  national[159]. En somme,
  cette Paix, basée non sur le droit, mais sur un simple équilibre de forcés,
  dont était absente toute idée de justice, ne pouvait être, suivant l’expression
  de Frédéric de Schlégel[160], qu’une paix de surface, qu’un intérim, que la préface d’une autre
  paix générale, que notre siècle attend encore.


      Le principe de l’égalité des cultes chrétiens et, par
  suite, de l’admissibilité des protestants à tous les droits politiques, était
  posé par l’article V, § 1er, du traité d’Osnabrück, déclarant qu’il y aurait une égalité exacte et réciproque entre tous
  les Electeurs, Princes et Etats de l’une et l’autre Religion[161] ; D’autres
  articles spécifiaient qu’il y aurait, soit dans les assemblées
  des députés de l’empire[162], soit dans la chambre impériale[163], un nombre égal
  de catholiques et de protestants. Pour couper court aux difficultés qui
  s’élevaient à propos de la possession des biens ecclésiastiques, comme à
  propos de l’exercice du culte, il fut décidé que toutes choses seraient
  ramenées en l’état où elles se trouvaient à la date du 1er janvier 1624[164] ; de telle sorte, dit Rohrbacher, qu’on accorda, ou plutôt que les princes s’accordèrent à
  eux-mêmes indulgence plénière pour tous leurs vols jusqu’en 1624, qui fut
  déclarée année normale, après laquelle ils déclarèrent ne plus vouloir voler[165]. Au moins
  auraient-ils dû en référer au Pape et aux évêques, sans l’autorisation de qui
  toute translation de biens ecclésiastiques était nulle et de nul effet. On
  alla plus loin encore : les articles X, XI, XII, XIII, XIV et XV du traité
  d’Osnabrück accordèrent à certains princes protestants, à titre de compensation, de satisfaction
  ou de récompense, un grand nombre de biens
  monastiques et ecclésiastiques. C’est dans ce traité et à ce propos que l’on
  rencontre pour la première fois le mot de sécularisation.


      Le principe essentiellement protestant de la suprématie du
  pouvoir civil[166] était nettement
  proclamé dans l’art. V, § 12[167]. Attendu, disait le traité, qu’il
  appartient aux Etats d’avoir, avec le droit de territoire et de supériorité,
  le droit de réformer la religion… aucun
  Etat, immédiat ne sera troublé dans le droit qui lui appartient sur les
  affaires de la Religion. C’était se mettre en opposition formelle avec
  le Concile de Trente, réservant à la seule autorité ecclésiastique, notamment
  aux conciles canoniquement tenus, le droit de réformer les mœurs ou de se
  prononcer sur les formules dogmatiques[168].


      La protestation du Pape ne pouvait manquer de se faire
  entendre. Par sa bulle Zelus domus meæ, du 26 novembre 1648, Innocent
  X déclara nuls, vains, invalides, iniques,
  réprouvés, sans force et sans effets… tous
  les articles du traité portant préjudices à la Religion catholique, au culte
  divin, au Siège apostolique romain, ainsi qu’aux églises inférieures[169]. De fait, dit un savant canoniste allemand, si le traité de Westphalie peut être considéré comme un
  effort sincère et méritoire en tant qu’il a eu pour but d’établir une paix
  durable entre les diverses confessions religieuses et entre les diverses
  nations, il constituait, au point de vue du droit civil de l’époque, comme au point de vue du droit
  canonique, une évidente injustice. Ni les Etats n’avaient de droit d’attribuer
  à des princes temporels des fondations
  établies au profit de corporations et pour des fins d’ordre spirituel ; ni
  ils ne pouvaient disposer des biens d’Eglise sans le consentement des autorités
  canoniquement reconnues de l’Eglise, les évêques et le Pape ; encore moins
  pouvaient-ils prendre sur eux d’abolir les évêchés et des chapitres, dont la
  juridiction spirituelle ressortissait directement au Saint-Siège[170].


      Parmi les hommes d’Etat de cette époque, qui, suivant
  l’expression d’Innocent X, cherchaient plutôt leurs
  intérêts que ceux de Dieu[171], nul ne paraît
  s’être trop ému d’une protestation que le Pape avait faite pour libérer sa
  conscience afin de n’être pas accusé de négligence
  au jour où il paraîtrait devant le tribunal de Dieu[172]. L’autorité du
  Pontife était d’autant moins redoutable à leurs yeux, que des difficultés
  sans nombre entravaient à Rome la liberté de son gouvernement. Une fois de
  plus, la Papauté venait de tomber sous le joug du népotisme. La belle-sœur
  d’Innocent X, Donna Olympia Maidalchina de Viterbe, femme intrigante et
  énergique, paraît devoir porter la responsabilité des faveurs excessives que
  le Pape distribua aux membres de sa famille. La faction des Barberini, neveux
  du Pape précédent, s’agita. Parmi les parents même d’Innocent X, la jalousie
  sema des divisions et des luttes. Le parti espagnol, qui comptait plusieurs
  adeptes dans Rome, se réveilla, menaçant. Des seigneurs amis de Mazarin
  arborèrent aux fenêtres de leurs palais, en guise de protestation, les armes
  de France. Des mesures prises par le Pape et attribuées à l’influence de
  Donna Olympia, ne tirent qu’augmenter l’irritation de la noblesse. L’âge et
  les soucis altérèrent profondément la constitution robuste du Pontife. Alors,
  son impérieuse belle-sœur ne le quitta plus ; elle lui imposa, en quelque
  sorte, ses services. A la fin de décembre 1654, le malheureux Innocent X, se
  sentant plus faible qu’à l’ordinaire, voulut recevoir les derniers sacrements
  et réunit auprès de lui ses neveux et nièces : Vous
  voyez, murmura-t-il, où vont aboutir les
  grandeurs du souverain Pontificat !


      Le 7 janvier 1655, assisté du Père Jean-Paul Oliva,
  général de la Compagnie de Jésus, il rendit son âme à Dieu. Un chroniqueur
  rapporte que son corps resta trois jours abandonné dans une chambre du
  palais, où les ouvriers avaient l’habitude de déposer leurs outils[173]. Donna Olympia,
  sur qui la curie s’était reposée pour prendre les dispositions nécessaires,
  ne s’était occupée ni de commander une bière ni de pourvoir à tout autre
  soin. Pallavicini, en rappelant le fait, ajoute : Grand
  enseignement pour les Pontifes ! Il leur apprend ce qu’ils peuvent attendre
  des parents pour lesquels ils ont compromis leur conscience et leur honneur ![174]


      Ce n’était pas seulement la mort d’un Pape ; c’était la
  fin d’un régime. En fait, écrit M. Brugère[175], on ne reconnaîtra plus désormais la voix de la Papauté
  dans l’ordre temporel. Elle devra se renfermer dans l’ordre spirituel, et
  n’en sortira guère qu’aux jours des extrêmes périls, pour sauver cette
  ingrate Europe, qu’elle avait jadis civilisée et organisée.


       


    


     


     


  


  










[1]
Le jour qui donna le commencement au XVIIe siècle,
dit un Annaliste de cette époque, donna pareillement
aux Chrestiens une nouvelle vie par le Grand Jubilé, qui fut ouvert avec
l’année. Jamais Rome ne se crut plus glorieuse qu’en ces douze mois qu’elle vit
dans l’enceinte de ses murailles presque toute l’Europe soumise aux pieds de
son Pasteur, le Souverain de l’Eglise, pour recevoir de sa bouche les
instructions de salut, et de ses mains, quoy que gouteuses, les thrésors de la
terre et du ciel. On y vit un grand nombre de Huguenots, qui firent le voyage
par curiosité et non par dévotion, sans appréhender les rigueurs de
l’Inquisition, qui cessent l’an du Jubilé ; et lorsqu’ils virent ce Vieillard
vénérable, qui visitait tous les jours les églises, se prosternait aux ‘pieds
des apôtres et des martyrs, recevait les pèlerins, servait les pauvres à table,
entendait leur confession, ils ne crurent plus que le Pape fût l’Antéchrist…
Il y en eut jusqu’à trente-six qui abjurèrent leurs
erreurs devant le Pape et firent profession de foy catholique en l’Eglise de
Saint-Louys, avec Armand, ministre de Genève, qui les avait conduits. Les
vies, mœurs et actions des Papes de Rome, composées par B. PLATINA, traduites par
le Sieur COULON,
Paris, 1651, t. II, p. 194-196. On voit, par ce récit, que l’année 1600 était
censée commencer le XVIIe siècle et non finir le XVIe. Voir des détails plus
circonstanciés dans Annali d’Italia, t. X, p. 567-568.








[2]
Rodolphe semble s’être rendu compte, dès le début, qu’il n’était pas à la
hauteur de sa tâche. Le roi nous a déclaré en toute
simplicité, écrivit le nonce Delfino à l’époque de la diète élective de
Ratisbonne, qu’il était incapable de porter le lourd
fardeau du gouvernement. THEINER, Annales Ecclesiastici, t. II, p. 463. Le nouvel
empereur parlait six langues, était très versé dans les sciences mathématiques
et se plaisait à rassembler autour de lui les chefs-d’œuvre de l’art ; mais son
caractère était faible, indécis et chagrin. Cf. JANSSEN, L’Allemagne et la réforme, t.
IV, p. 500.








[3]
M. COURNOT, Considérations
sur la marche des idées et des événements dans les temps modernes, t. I, p.
203-204.








[4]
La lassitude et le malaise, produits par ces longues et ardentes discussions,
apparaissent dans les relations des chroniques contemporaines. Quelques docteurs s’échauffent davantage à soutenir dans
leurs chaires leurs opinions touchant la grâce par des disputes ambitieuses,
qu’à conserver ou établir les âmes des fidèles dans la possession de cette
grâce par une condescendance chrestienne. Cette question fut agitée avec
beaucoup de chaleur en présence du Pape, mais non décidée, sans autre fruit de
la vie. Loire que le désavantage des deux partis, l’un bandé en apparence
contre Pélagius et l’autre contre Calvin, et peut-être tous deux armés contre
l’Esprit de Jésus-Christ, qui est un esprit d’union et d’unité. CIACONIUS, Vie de
Clément VIII, dans la Continuation de PLATINA, Vie des Papes, t. II, p.
198-199.








[5]
On pourrait croire, à voir l’importance donnée de nos jours au supplice de
Giordano Bruno, que cet événement, arrivé le 15 février 1600, avait
profondément ému l’opinion des contemporains. En réalité, l’exécution de Bruno
excita peu de sympathie pour la victime et on ne s’aperçoit pas que l’autorité
du Pape et de l’Eglise en aient souffert. Ce n’est qu’au XIXe siècle que des
érudits ont plus ou moins exalté la valeur scientifique des ouvrages de
Giordano Bruno. Un de ses plus ardents admirateurs, M. Harold Hoffding, lui
fait gloire d’avoir conçu le plus grand système
philosophique qu’ait édifié la Renaissance (HAROLD HOFFDING, Hist. de la phil. moderne,
trad. BORDIER,
Paris, 1906, t. I, p. 115) ; mais Bayle le taxait d’absurde
et déclarait ses doctrines mille fois plus obscures
que tout ce que les sectateurs de Thomas d’Aquin et de Jean Scot ont dit de
plus incompréhensible, BAYLE, Dict. hist. et crit., au mot Brunus.
Giordano Bruno, né en 1548 à Nola, près de Naples, entra en 1563, à l’âge de
quinze ans, au noviciat des dominicains. On raconte que, dénoncé comme
hérétique en 1576, il précipita son accusateur dans le Tibre. Ce qui est
certain, c’est qu’il s’enfuit alors de son couvent et mena une vie errante en
Italie, en France, en Allemagne et en Angleterre. Successivement chassé de Paris,
de Londres et de Strasbourg, excommunié par les calvinistes de Genève et par
les luthériens de Helmstadt, il fut condamné par l’Inquisition romaine, comme
hérétique obstiné, à la dégradation et brûlé vif, le 17 février 1600. Voir PREVITI, Giordano
Bruno e suoi tempi, Prato, 1887 ; H. DE L‘EPINOIS,
Jordano Bruno, dans la Rev. des qu. hist., t. XLII, 1887, p.
180-191 ; Dict. Apologétique, au mot Bruno.








[6]
Le népotisme ne disparaîtra complètement que sous Innocent XII, à la fin du
XVIIe siècle. On rencontrera encore, pendant quelque temps, les deux neveux
favoris, l’un dans le Sacré Collège et l’autre dans l’administration civile ;
d’après l’usage le cardinal neveu est inéligible, mais il a une grande
influence dans l’élection du successeur. Cf. RANKE, Hist. de la Papauté, l. IV, ch.
VI.








[7]
Hippolyte Aldobrandini, proclamé Pape le 20 janvier 1592 sous le nom de Clément
VIII, était né en 1536 à Fano, dans les Etats de l’Eglise, d’une illustre
famille florentine. Sixte Quint l’avait fait cardinal en 1585 et l’avait envoyé
comme légat de Pologne en 1586. Cf. Dict. de théol. de VACANT-MANGENOT, au mot Clément
VIII.








[8]
Le roman de Cervantès, Don Quichotte, dont l’influence devait être
considérable sur le mouvement des idées, parut en 1605.








[9]
Quarante-deux lettres d’Henri IV, découvertes dans les Archives du prince
Doris, permettent de suivre la politique du roi de France dans cette affaire.
Après de vagues promesses, il se déroba à l’invitation de Clément VIII. Henri
IV pensait qu’une alliance avec le sultan servirait davantage les intérêts du
commerce français et des missions catholiques en Orient.








[10]
MURATORI, Annali
d’Italia, t. XI, p. 1-3.








[11]
Les historiens ont longtemps discuté sur le Grand
dessein d’Henri IV. Jusqu’en ces derniers temps on ne mettait pas en
doute la réalité de ce grand projet, longuement exposé par Sully dans ses Mémoires
ou Œconomies royales, passim, à partir de 1593 jusqu’en 1609. Voir PETITOT, Collection
de Mémoires relatifs à l’hist. de France, t. II-VII. Il faudrait, disait M. Wolowski, dans un rapport lu
dans la séance publique des cinq Académies le 14 août 1860, il faudrait accuser Sully de la plus audacieuse des
falsifications, pour rejeter ces témoignages, ces paroles, ces documents, qui
tous conduisent au même résultat. Mais tandis que M. Poirson, dans son Histoire
du règne de Henri IV, 2e édit., t. IV, p. 16, ne voyait dans le Grand
Dessein qu’un moyen de rapprocher et de réunir en
faisceau les principautés réformées, pour les opposer au parti catholique,
M. Mercier de Lacombe, dans son étude sur Henri IV et sa politique, p.
409, y découvrait l’intention d’arriver à une politique absolument et
exclusivement catholique. On ne considère plus
aujourd’hui ce projet que comme un roman imaginé de toutes pièces par Sully
disgracié et vieillissant. Tandis qu’il assistait, oisif et inutile, au succès
de la politique dirigée par Richelieu contre la maison d’Autriche, il dut se
dire et il finit par croire qu’Henri IV, s’il avait vécu, aurait aussi bien
fait, sinon mieux ; et il mit tous ses soins ; et nul scrupule, à le persuader
à la postérité. H. MARIÉJOL, dans l’Hist. de France de Lavisse, t. VI, 2e
partie, p. 125. De fait, on n’a pas trouvé trace d’un projet pareil dans les
archives des puissances catholiques on protestantes ; plusieurs chiffres donnés
par Sully ont été reconnus inexacts ; des lettres entières ont été fabriquées
de toutes pièces ; dans d’autres, des phrases relatives au Grand Dessein ont
été habilement intercalées. Cf. Ch. PFISTER, Les Economies royales de Sully et le Grand Dessein de
Henri IV.








[12]
Ce que nous appelons la carrière diplomatique
n’existait pas à cette époque, au moins en France ; tout au plus y avait-il
quelque chose d’approchant dans la république de Venise et dans le service du
roi d’Espagne. Un grand seigneur se rendait à une cour pour un objet défini,
avec une mission individuelle et temporaire, il attachait à sa suite des
gentilshommes pour l’apparat, des serviteurs intimes, des clercs le plus
souvent, pour la rédaction des écritures. A côté de ces ambassades, des agents
bénévoles s’entremettaient. A Rome, où venaient aboutir et s’enchevêtrer toutes
les négociations de la chrétienté, les agents officieux étaient légion…
Pour la France, en particulier, ce fut une tradition
constante d’entretenir à Rome des prélats romains restés bons et actifs
Français… Pendant vingt-cinq ans cette
tradition n’eut pas de gardien plus heureux et plus adroit que l’abbé d’Ossat.
E.-M. DE VOGÜÉ, Le cardinal
d’Ossat, dans la Revue des Deux-Mondes du 1er mai 1895, p. 211. Cf.
A. DEGERT, Le
cardinal d’Ossat, sa vie et ses négociations, Paris, 1894. On sait le cas
fait du cardinal d’Ossat par Fénelon dans sa Lettre à l’Académie, et l’estime
en laquelle le tient La Bruyère, qui, dans son chapitre des Jugements, n’hésite
pas à placer le négociateur d’Henri IV entre Ximénès et Richelieu.








[13]
Fu creduto da molti, et anche da Papa Clemente VIII,
che la religione cattolica avesse a montar sul Trono con questo Re. Si
trovarono ben ingannati. MURATORI, Annali, XI, 10.








[14]
CIACONIUS, Vitæ
et res gestæ Poncificum et cardinalium, 4 vol. in-f°, Rome, 1677, t. IV,
col. 277, et s.








[15] COCQUELINES, Bullarium, t. V, 2a pars, p. 52.








[16] COCQUELINES, Bullarium, t. V, 2a pars, p. 92.








[17] COCQUELINES, Bullarium, t. V, 2a pars, p. 301.








[18] COCQUELINES, Bullarium, t. V, 2a pars, p.
422.








[19] COCQUELINES, Bullarium, t. V, 3a pars p. 54.








[20] COCQUELINES, Bullarium, t. V, 1a pars, p. 411.








[21] COCQUELINES, Bullarium, t. V, 3a pars, p. 129.








[22] COCQUELINES, Bullarium, t. IV, 1a pars, p. 386.








[23] COCQUELINES, Bullarium, t. IV, 2a pars, p. 87. La
même année, le patriarche copte d’Alexandrie fit une démarche semblable.








[24] COCQUELINES, Bullarium, t. IV, 2a pars, p. 72.








[25]
Lettre de du Perron à Henri IV, 25 janvier 1605.








[26]
MURATORI, Annali,
XI, 15.








[27]
Clément VIII penchait manifestement vers l’opinion thomiste. Cependant, s’il
faut en croire un de ses confidents intimes, le cardinal Monopolio, son idée ne
fut jamais de condamner Molina, mais de définir certaines doctrines de saint
Augustin également admises par les deux partis. Il mourut sans avoir rien décidé.
Cf. J. DE LA SERVIÈRE, dans le Dict.
de théologie de VACANT-MANGENOT, au mot Clément
VIII.








[28]
MURATORI, Annali
d’Italia, t. XI, p. 16.








[29]
Cf. G. CALENZIO,
La vita egli scritti del card. C. Baronio,
1 vol. in 8°, Roma, 1909.








[30]
Baronius, confesseur de Clément VIII, avait usé de son influence pour faciliter
la réconciliation d’Henri IV avec l’Eglise. Des relations sympathiques entre le
Pape et le roi de France avaient été la conséquence de cet événement, et les
Espagnols en faisaient un reproche à Baronius.








[31]
Voir dans SERRY,
Hist. cong. de Auxiliis, liv. II, cap. XXVI, la lettre confidentielle
écrite par Bellarmin pour dissuader de toutes ses forces le Pape Clément VIII
de trancher la question si complexe des effets de la grâce. Plusieurs
cardinaux, entre autres le cardinal Passionei, l’accusèrent à cette occasion de
soutenir ses vues personnelles et les intérêts de son Ordre. Mais, lors du
procès de sa canonisation, le promoteur de la foi déclara n’avoir rien à lui
reprocher de ce fait. Cf. X. LE BACHELET,
dans le Dict. de théologie de VACANT-MANGENOT,
t. II, col. 567.








[32]
PLATINA-COULON, t. II, p. 203.








[33]
X. LE BACHELET, Dict. de
théologie de VACANT-MANGENOT, t. II, col.
563.








[34]
D’AVRIGNY, Mémoires
chronologiques, année 1605.








[35]
PLATINA-COULON, t. II, p. 203.








[36]
Plus tard en 1614, alors qu’il pouvait croire l’ère des disputes définitivement
close par le décret du 1er décembre 1611, imposant silence aux thomistes et aux
molinistes, Bellarmin écrivait : Je fais vœu, si je
suis élu Souverain Pontife, de n’élever aucun de mes parents on de mes proches.
Cf. X. LE BACHELET, Dict. de
théol., II, 563.








[37]
MURATORI, Annali,
ann. 1605, t. XI, p. 14.








[38]
RANKE, II, 419.








[39]
Concilii Tridentini canones et decreta, sess. XXIII, De reformatione,
cap. I.








[40]
Cette décadence avait été rendue presque irrémédiable par l’incendie de son
arsenal en 1569 et par le malheureux traité qu’elle avait été obligée de
conclure en 1573 avec les Turcs.








[41]
Le dernier de ses grands peintres, Le Tintoret, était mort en 1594 ; Alexandre
Varotari et les deux frères da Ponte continuaient sans éclat les traditions
artistiques du Titien, de Paul Véronèse et du Tintoret.








[42]
MURATORI, Annali,
ann. 1605, t. XI, p. 14.








[43] Conc. Trid., sess. XXV, cap. XX.








[44]
MURATORI, Annali,
t. XI, p. 20.








[45]
D’AVRIGNY, Mémoires
chronologiques et dogmatiques, ann. 1605, éd. de 1781, t. I, p. 24-25.








[46]
Sur la lutte de Paul V contre la République de Venise, voir MURATORI, Annali,
1606, 1607, t. XI, p. 19 et s. — PLATINA-COULON,
t. II, p. 209-210. — D’AVRIGNY,
Mémoires, t. I, ann. 1605, p. 24-28.








[47]
Voir la formule entière dans SUAREZ, Defensio fidei, lib. VI, proœmium et BELLARMIN, Responsio
Apologiam, præambul. Cf. LINGARD, Hist. d’Angleterre, t. VII, p. 403, 481, 483,
582.








[48]
Reconnaître devant Dieu le roi Jacques comme un souverain
maitre, sans distinction du temporel et du spirituel, condamner
comme impie et hérétique une opinion théologique libre, et déclarer de plus que
le serment était exigé, par une juste et pleine
autorité ; de telles déclarations étaient sans contredit contraires à la foi et au salut.








[49]
C’est la date donnée par DUPUIS,
dans son Histoire ecclésiastique du XVIIe siècle. D’AVRIGNY, donne la date
du 23 août, Mémoires, t. I, p. 29.








[50]
Sur la portée des deux brefs de Paul V, voir GOSSELIN, Pouvoir du Pape au Moyen Age,
éd. de 1846, p. 588-599, 738-751.








[51] JANSSEN-PASTOR, t. V, p. 294-299.
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propos de Galilée, un vol. in-8, Paris, 1913 ; et MAOICCHI, Galileo e la sua condamna,
un vol. in-16, Milan, 1919.








[135]
MURATORI, Annali,
ann. 1641, t. XI, p. 142-143.








[136]
MURATORI, Annali,
ann. 1644, t. XI, p. 153-154. Cf. THEINER, Codex diplomaticus, Roma, 1861-1862, t. III, p.
453-454. Cinq ans plus tard, en 1649, un aventurier devenu premier ministre du
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ordinaire (Testament politique, IIe part., c. V) ; mais il faut
reconnaître qu’aucun écrivain politique n’a condamné d’une manière plus forte
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    PREMIÈRE PARTIE. — LA RENAISSANCE CATHOLIQUE


    CHAPITRE II. — LA RENAISSANCE CATHOLIQUE EN ESPAGNE, EN ITALIE ET EN
ALLEMAGNE.


     


    

       


      Tandis que les princes chrétiens achevaient de rompre les
  liens politiques qui les rattachaient à la Papauté, et refusaient ou
  négligeaient de publier les décrets de l’assemblée de Trente, l’esprit du
  grand concile se répandait partout en Europe et y multipliait les fruits
  d’une sage réforme. L’Espagne, qui avait donné à l’Eglise, pendant la seconde
  moitié du siècle précédent, tant de grands réformateurs, continuait, malgré
  les secousses d’une terrible crise économique et politique, à produire des
  saints ; l’Allemagne, profondément déchirée par l’anarchie politique et
  religieuse, multipliait néanmoins ses efforts pour la restauration du clergé
  et l’édification des fidèles ; l’Italie se couvrait de congrégations
  enseignantes et charitables. Mais c’est en France que le mouvement de la
  renaissance catholique, retardé par les guerres religieuses jusqu’à l’avènement
  d’Henri IV, se produisit dans toute son ampleur, et que, sous l’influence de
  saint François de Sales et de saint Vincent de Paul, de l’institut des
  jésuites et de la compagnie du Saint-Sacrement, le sol de notre pays se
  couvrit d’œuvres de piété, de zèle et de charité.


       


      I


      Pendant toute la première moitié du XVIIe siècle, la
  grande Espagne de Charles-Quint et de Philippe II ne devait cesser de
  décroître. Dans un espace de soixante-sept ans, la
  monarchie espagnole, si forte en apparence, si fière de ses immenses
  possessions, vingt fois supérieures, disait-on, à celles de l’empire romain,
  tomba de la plus lourde chute dont l’histoire moderne fasse mention[1]. On a voulu faire
  retomber la responsabilité de cette décadence sur le caractère trop faible
  des deux successeurs de Philippe II et sur le prétendu fanatisme de l’évêque
  qui conseilla l’expulsion des Morisques. Il est vrai que ni Philippe III ni
  Philippe IV ne paraissaient de taille à gouverner, avec la vigilance qu’il
  eût fallu, les vastes possessions espagnoles de l’Asie, de l’Afrique, de
  l’Amérique de l’Italie et des Pays-Bas ; il est certain aussi que l’exil des
  Morisques priva l’Espagne d’un grand nombre d’agriculteurs, laborieux et
  d’artisans habiles ; mais les causes de la décadence espagnole sont d’un
  ordre plus général et plus lointain. L’affluence subite des métaux précieux,
  que la péninsule retirait de ses colonies, provoqua d’une part une émigration
  considérable d’Espagnols en Amérique, et d’autre part découragea le travail
  de l’agriculture et de l’industrie dans le pays. Quand Philippe III, pour
  compenser la perte que faisait subir à la nation l’expulsion des Morisques,
  offrit des titres de noblesse et l’exemption du service militaire à tous ceux
  de ses sujets qui s’adonneraient à l’agriculture, son appel ne fut pas
  entendu. La monarchie espagnole, d’ailleurs, par suite d’influences diverses
  qui affectaient toute l’Europe, tournait de plus en plus au despotisme[2]. Avec Philippe
  III, gouverné par le duc de Lerme, et avec Philippe IV, dominé par le comte
  d’Olivarès, le régime des favoris s’implanta dans le royaume. Tandis qu’une
  étiquette minutieuse et inflexible réglait tout à la cour[3], et qu’une
  centralisation bureaucratique étendait son réseau sur tous les services
  publics, faisant disparaître les vieilles libertés municipales devant
  l’autorité envahissante des corregidors et des alcades, les caractères
  s’effaçaient, le clergé lui-même, participant à l’indolence générale, ne
  donnait plus au peuple la forte nourriture spirituelle qu’il lui avait autrefois
  si largement distribuée. La littérature de ce temps, si abondante, et dont
  Cervantès est le représentant le plus illustre, a fixé, avec des traits de
  génie ; les types représentatifs de cette triste époque ; l’hidalgo ruiné,
  fier sous ses haillons, l’étudiant affamé, flânant sur les places publiques,
  le muletier brutal, l’aubergiste rapace, le bandit livrant bataille à la
  police dans les sierras, et tous ces gens, misérables ou tarés, se drapant,
  au souvenir de la grandeur passée de leur pays, dans leur dignité d’homme et
  d’espagnol, portant l’épée au côté, luisante comme
  un trombone[4]
  et s’appelant entre eux Votre Grâce et Caballero.


      Toutefois, la profonde impulsion religieuse donnée au pays
  par saint Ignace de Loyola et par sainte Térèse était encore puissante. Une
  race qui avait produit de tels héros ne pouvait si tôt dépérir sous des
  influences économiques et politiques. Ni le mouvement de la réforme
  religieuse ne fut arrêté, ni le courant de la sainteté ne fut tari : tandis
  que la Compagnie de Jésus donnait à l’Eglise d’Espagne Alphonse Rodriguez et
  Pierre Claver ; l’Ordre des Carmes, ses plus grands théologiens et ses plus
  ardents missionnaires ; les ordres de la Merci, de la Trinité et des Frères
  Mineurs les plus austères des saints ; un grand évêque et une humble femme
  pénétraient jusque dans le conseil des rois et y faisaient prévaloir les
  droits de la justice et de la vérité.


      En 1609, parut à Séville, en un volume in-4° de plus de
  600 pages, La pratique de la perfection[5]. Elle avait pour
  auteur le P. Alphonse Rodriguez, de la Compagnie de Jésus. Ce livre devait
  rester le manuel classique de l’ascétique chrétienne. Peu d’ouvrages devaient
  être plus répandus et rallier tant de suffrages. On verra Port-Royal, au
  moment même où il attaquera le plus vivement la morale des jésuites, propager
  l’ouvrage de Rodriguez[6]. Pendant que le
  livre du savant jésuite répandait dans le monde la pratique des vertus
  chrétiennes, un humble frère coadjuteur du même nom en donnait le modèle
  admirable en remplissant les modestes fonctions de portier dans le collège que
  la Compagnie de Jésus tenait à Majorque[7] ; et l’un des
  disciples de ce dernier, également fils de saint Ignace, se dévouait
  héroïquement à l’apostolat de la race noire. C’était Pierre Claver, qui
  aimait à signer toutes ses lettres : Pierre,
  l’esclave des Nègres pour toujours.


      Les filles de sainte Térèse se répandaient dans tous les
  pays chrétiens et même au delà En 1601, la Bienheureuse Marie de
  l’Incarnation (Mme Acarie), les
  introduisait en France, où elles devaient devenir une des plus pures gloires
  de notre Eglise. Quatre ans plus tôt, une branche des Carmes, formée en
  congrégation particulière sous le nom de Saint-Elie, se répandait dans le
  monde entier, passait en Belgique, en France, en Pologne, en Allemagne et en
  Autriche, fondait des stations dans les pays protestants, tels que la
  Hollande et l’Angleterre, se lançait dans les missions lointaines,
  évangélisait la Perse, les Indes, l’Arménie, la Turquie, s’établissait à
  Pékin, poussait jusqu’à l’Amérique du Nord. Les Pères Thomas de Jésus, Pierre
  de la Mère de Dieu et Dominique de Jésus-Marie, carmes déchaussés, prenaient
  une grande part à la fondation et à l’organisation de la Propagande[8], et le Père
  Bernard de Saint-Joseph fondait à Paris un séminaire des Missions étrangères[9]. De tels élans de
  zèle apostolique ne détournaient pas les fils de sainte Térèse et de saint
  Jean de la Croix des hautes études théologiques, que la sainte Réformatrice
  avait toujours si honorées. De 1621 à 1707, les carmes déchaussés d’Alcala et
  de Salamanque devaient publier deux œuvres collectives d’une immense portée
  théologique. Les Complutenses et les Salmanticenses prennent place parmi les plus
  fameux théologiens des temps modernes.


      L’Ordre de la Trinité, fondé pour le rachat des captifs,
  donnait encore en Espagne de grands exemples de charité. Le Bienheureux Simon
  de Rojas, qui fut le confesseur de la Reine Elisabeth, épouse de Philippe II,
  et qui dirigea l’éducation de ses deux fils, édifia la cour par une conduite
  tout évangélique. Néanmoins, le général avait exprimé le vœu d’une réforme.
  L’œuvre fut tentée et, à travers mille épreuves[10], menée à bonne
  fin par un saint religieux, né à Almodovar, village du diocèse de Tolède, d’une famille si estimée, que sainte
  Térèse, passant à Almodovar, n’avait pas voulu prendre d’autre logis que
  celui du père de notre saint. Il s’appelait en religion le Père Jean-Baptiste
  de la Conception. Ses mortifications rappelaient celles des Pères du désert
  les plus austères. Associé à quelques fervents religieux de son Ordre, il
  organisa une communauté dans laquelle chacun se dépouillait en entrant de ses
  habits pour en prendre de plus grossiers, et quittait ses chaussures, pour aller nu-pieds, ayant seulement de petites sandales
  de cuir ou de corde, à la manière d’Espagne[11]. Telle fut
  l’origine des Trinitaires déchaussés, autorisés, en 1609, par Paul V, à élire
  un Vicaire général, et rendus complètement indépendants en 1636 par une bulle
  d’Urbain VIII[12].
  Ils devaient bientôt se répandre, non seulement en Espagne, mais encore en
  Pologne, en Allemagne, en Autriche, en Hongrie, en Bohême, en Italie et en
  France.


      Vers la même époque, en 1613, une noble jeune fille,
  élevée à la cour du roi d’Espagne, la Bienheureuse Marie-Anne de Jésus[13], fondait le
  pieux institut des religieuses déchaussées de Notre-Darne de la Merci, dont
  le but était d’obtenir de Dieu, par la pénitence et la prière, la conversion
  des pécheurs, la délivrance des âmes du purgatoire et le rachat des chrétiens
  tombés au pouvoir des infidèles[14].


      Le clergé séculier eut aussi des saints. Tel fut
  l’illustre Jean de Ribera[15], à qui saint Pie
  V avait confié le gouvernement du diocèse de Valence et que Philippe III
  nomma vice-roi de la province du même nom. C’était un homme droit,
  profondément religieux, passionné pour les intérêts de l’Eglise et de sa
  patrie. Or, la province de Valence, au moment où il eut à en diriger
  l’administration civile et religieuse, était en proie à des difficultés
  redoutables. Elles venaient surtout de la présence de nobles et riches
  familles d’origine musulmane, rattachées officiellement à l’Eglise par le
  baptême et par les pratiques extérieures de la religion en même temps qu’à
  l’Espagne par le serment de fidélité au roi, mais qu’on sentait parfois
  toutes prêtes à retourner à l’islamisme et à se soulever contre l’Etat. On
  leur donnait le nom de Moriscos ou Morisques. Un décret de Charles-Quint
  avait placé les Morisques sous l’autorité de l’Inquisition. Leur situation ne
  fut pas aggravée par cet acte, au contraire. Ils
  furent en général, dit Héfélé[16], traités avec beaucoup de douceur. Le Pape Clément VII
  veilla à ce qu’on leur donnât une solide instruction chrétienne. L’empereur
  Charles-Quint défendit de confisquer les biens des apostats, qui devaient
  être conservés à leurs enfants ; il interdit en même temps de condamner à
  mort aucun renégat. Grégoire XIII s’efforça de gagner les Morisques par la
  bienveillance. Mais ces mesures furent vaines. A diverses reprises, ils se
  soulevèrent et s’unirent aux Maures d’Afrique. Le péril était des plus
  graves. Jean de Ribera n’hésita pas à conseiller au roi une mesure radicale
  l’expulsion définitive des Morisques du sol d’Espagne. C’était un conseil
  hardi[17]. Le 22 septembre
  1609, Philippe III, à l’applaudissement de tout ce que l’Espagne comptait
  d’hommes éclairés, notamment de Cervantès, promulgua un décret ordonnant aux
  Morisques de quitter le sol espagnol. Quatre cent mille personnes, le
  vingtième environ de la population, furent ainsi contraintes de s’enfuir. La
  plupart cherchèrent un refuge, sur les côtes barbaresques. L’unité de l’Espagne,
  sans doute, était désormais à l’abri du plus redoutable des périls ; mais il
  est incontestable que le départ de cette nombreuse population détermina dans
  la péninsule de graves perturbations économiques[18]. Les efforts de
  Philippe III pour repeupler les terres abandonnées n’obtinrent pas, par le
  fait de l’indolence de la population, les résultats qu’on en attendait, et,
  finalement, quand ce roi, bon et pieux, mais faible[19], descendit dans
  la tombe, la décadence économique de l’Espagne avait fait un grand pas de
  plus.


      Le mouvement s’accéléra sous Philippe IV (1621-1665), ou plutôt sous le gouvernement
  du duc d’Olivares, qui dirigea toute la politique du roi et qui engagea la
  monarchie espagnole dans cette lutte gigantesque contre une partie de
  l’Europe, où elle devait perdre son armée, sa marine et ses dernières
  ressources. Vous êtes grand, Philippe,
  écrivait un pamphlétaire, mais à la manière des
  fossés : plus on leur ôte, plus ils sont grands.


      Une humble religieuse, abbesse du monastère franciscain
  d’Agreda, sur les confins de l’Aragon et de la Vieille Castille, essaya
  d’arrêter son pays sur la pente fatale. Sire,
  écrivait-elle au roi d’Espagne[20], à la date du 13
  octobre 1643, parmi ceux qui vous approchent, il en
  est de nuls pour les affaires. Il en est d’autres dont les talents et la
  capacité pourraient vous être utiles… On
  déteste le gouvernement passé parce qu’on lui attribue nos calamités
  d’aujourd’hui ; on croit que ce sont les mêmes hommes qui gouvernent. Il ne
  serait pas hors de propos de donner une sage satisfaction au monde qui la
  demande, car votre Majesté a besoin de lui.


      Celle qui osait donner de tels conseils au roi d’Espagne
  était la fille d’un simple bourgeois de la ville d’Agréda, Marie Coronel, en
  religion Marie de Jésus, plus connue sous le nom de Marie d’Agréda. Des
  grâces mystiques, des révélations surnaturelles, dont elle avait écrit le
  récit, sans le publier encore, dès l’année 1627[21], avaient attiré
  sur elle l’attention de ses supérieurs ; et, en 1643, au moment où la
  Catalogne et le Portugal se détachaient violemment de la couronne, le roi
  Philippe IV, de passage à Agréda, avait voulu demander conseil à la sainte
  abbesse. Le résultat de cette entrevue fut une correspondance entre le roi et
  religieuse, qui devait se prolonger pendant 22 ans, jusqu’à la mort de Marie
  d’Agréda. La lettre que nous venons de citer est la seconde qu’elle lui
  écrivit. Le roi répondit : Il n’est pas possible de
  réparer en aussi peu de temps les maux qui ont mis de longs jours à se
  produire ; mais je suis résolu à m’écarter de la voie suivie jusqu’à ce jour
  par le précédent gouvernement. J’espère que vous en aurez la preuve, et vous
  pourrez affirmer au monde que le passé n’est plus. C’est la vérité, et j’ai
  résolu que cela serait ![22] — L’histoire du règne de Philippe IV, ajoute ici
  l’éditeur de la correspondance royale, nous apprend,
  hélas ! que cette résolution, si ferme en apparence, n’eut aucun effet dans
  l’avenir ; et la vénérable Mère, comprenant sans doute combien l’esprit faible
  du roi était peu, disposé à profiter des sages conseils de ceux qui lui
  étaient dévoués, se borna à travailler à la réformation des mœurs de ce
  royaume, tâchant d’inspirer au prince la pratique de la véritable sainteté[23]. — Les lettres de la sœur le consolèrent de tous les ennuis
  de son règne, de toutes les incommodités d’un état de maladie continuel ;
  puis, lorsque Marie fut morte, n’ayant plus personne qui le consolât, ne
  recevant plus de personne autour de lui ces prédications exaltées qui occupaient
  toutes ses heures sans qu’il en eut jamais profité, il tomba dans le dégoût
  de la vie, et se laissa mourir quatre mois après la vénérable sœur[24].


      Cinq ans plus tard, en 1670, paraissait le principal
  ouvrage de la religieuse d’Agréda, la Cité mystique de Dieu, qui
  raconte, en prenant pour base des révélations particulières, l’histoire
  détaillée de la Vierge Marie. Œuvre étrange, qui renferme, de l’avis d’un bon
  juge, une contemplation mystique vraiment grandiose,
  dont la partie spéculative dénonce une profondeur admirable et bien rare chez
  une femme, mais dont l’emphase, l’enflure, parfois le mauvais goût, et
  des assertions historiques vraiment extraordinaires déconcertent le lecteur[25]. Tel qu’il
  parut, ce livre eut en Espagne une vogue immense et continua, parmi le clergé
  et le peuple, l’œuvre d’édification que la pieuse abbesse avait tentée auprès
  du souverain. Mais il faut reconnaître qu’à côté de l’œuvre si calme, si
  élevée de forme et de fond, si égale et si parfaite en toutes ses parties,
  qu’avait donnée, au siècle précédent, sainte Térèse, l’œuvre de Marie
  d’Agréda est bien pâle. La mystique elle-même était en décadence.


       


      II


      Si la première moitié du XVIIe siècle fut une époque des plus
  tourmentées pour l’Espagne[26], aucune période
  ne fut, selon les expressions de l’historien des lettres italiennes, plus tranquille pour l’Italie[27]. Plus de guerres
  civiles ni de guerres étrangères. Chaque Etat, fixé dans ses limites,
  s’organise paisiblement et librement. Et cependant de cette paix ne surgit,
  ni dans les lettres ni dans les arts, aucune de ces grandes œuvres qu’avaient
  données à l’Italie les âges précédents, au milieu de leurs luttes
  incessantes. Mais le mouvement de rénovation religieuse, inauguré par le
  concile de Trente et vigoureusement mené en Italie par saint Charles Borromée
  et par saint Philippe de Néri, se développe, s’étend, couvre le sol italien
  de maisons religieuses et d’institutions charitables et suscite des modèles
  admirables de sainteté. Nous n’y rencontrerons ni les hardis projets
  politiques d’un Jean de Ribéra, — la situation de l’Italie ne les comporte
  pas, — ni les envolées mystiques et quelque peu nuageuses d’une Marie
  d’Agréda, — le tempérament de la nation ne s’y prête guère, — mais plutôt des
  institutions positives et pratiques, des œuvres d’éducation et de charité.


      Quand le XVIIe siècle s’ouvrit, l’œuvre de la réforme du
  clergé par l’institution des séminaires subissait une crise, par suite de
  l’opposition d’une féodalité cléricale obstinément attachée à ses privilèges,
  mais les huit cents écoles fondées par saint Charles Borromée dans le diocèse
  de Milan étaient en pleine prospérité, et la renommée du grand archevêque ne
  cessait de grandir. Les miracles se multipliaient à son tombeau. En 1601, le
  pape Clément VIII crut devoir remplacer la messe des morts, que l’on disait
  tous les ans pour le vénéré prélat, par une messe du Saint-Esprit. Trois ans
  après, il donna commission à la Congrégation des Rites de travailler aux
  procédures de la canonisation. L’année suivante Léon XI décida de faire bâtir
  à Rome une église en l’honneur du vénéré prélat ; et le 1er novembre 1610,
  Paul V célébra en grande solennité son inscription définitive au catalogue
  des saints.


      Une vénération presque égale entourait la mémoire de
  Philippe de Néri. De 1600 à 1622, trois biographies différentes du saint
  prêtre, écrites par Antoine Gallonius, Jérôme Barnabeo et Jacques Bacci,
  répandaient partout le parfum de ses vertus et une Bulle de Paul V[28], à la date du 24
  février 1612, approuvait canoniquement la congrégation de l’Oratoire fondée
  par lui.


      L’influence de ces deux grands hommes devait dominer
  toutes les œuvres et les institutions de cette époque en Italie.


      Un disciple de saint Philippe de Néri, saint Camille de
  Lellis, ancien soldat, joueur converti, et devenu l’amant passionné de
  Jésus-Christ dans la personne des pauvres infirmes, avait fondé, vers la fin
  du XVIe siècle, la congrégation des Clercs réguliers ministres des infirmes.
  A sa mort, survenue en 1613, le saint fondateur laissait plus de vingt
  maisons, dont seize en Italie, et environ trois cents religieux. Plus de cent
  vingt de ces religieux étaient morts, victimes de leur dévouement, de maladies
  contractées dans les hôpitaux[29]. Ils étaient
  connus sous le nom de Frères du bien mourir,
  parce qu’ils s’appliquaient à préparer à la mort les agonisants. A côté de
  ces dévoués serviteurs des pauvres, qui portaient comme signe distinctif une croix
  tannée sur leurs habits[30], les Frères de
  Saint-Jean de Dieu, vêtus de la coule et du capuchon[31], se vouaient
  aussi au service des malades. Cet institut, venu d’Espagne[32], se recrutait
  désormais abondamment en Italie, où le peuple les appelait les Fate Bene Fratelli, de la formule par laquelle
  ils demandaient l’aumône. Les Pauvres Clercs de la Mère de Dieu, à la soutane
  serrée d’une ceinture de cuir et au manteau cour[33], s’appliquaient
  à donner aux enfants, principalement aux pauvres, une éducation chrétienne ;
  cependant que les Annonciades célestes, à la robe blanche et au manteau bleu
  de ciel[34],
  s’occupaient à filer pour confectionner des corporaux et des purificatoires
  aux églises pauvres. Elles avaient été fondées à Gênes, en 1605, par la
  Bienheureuse Victoire Fornari, sainte veuve, qui, après que ses cinq enfants
  se furent consacrés au service de Dieu, se sentit inspirée de fonder un
  -nouvel ordre religieux, et réalisa son dessein avec les conseils du Père
  Bernardin Zénon, de la Compagnie de Jésus, son confesseur[35]. De simples confréries,
  telles que celles qu’avaient fondées à Rome un gentilhomme milanais, Marc de
  Sadis Cusani, et à Florence un artisan en soie, Hippolyte Galandi,
  secondaient puissamment tous ces efforts, en catéchisant les enfants et les adultes[36]. De ces deux
  confréries, vivement encouragées par les Papes, naquirent plus tard la
  Congrégation de la Doctrine chrétienne, qui s’allia aux Doctrinaires de
  France, et une Archiconfrérie qui, érigée en la Basilique de Saint-Pierre,
  eut le pouvoir de délivrer tous les ans deux prisonniers[37].


      Bien loin de nuire à la prospérité des congrégations plus
  anciennes, cette efflorescence de nouveaux instituts ne faisait qu’y exciter
  une sainte émulation. Dans la Compagnie de Jésus, que de pénibles secousses
  venaient de troubler, l’Italien Claude Aquaviva, élu à trente-sept ans
  supérieur général de l’Ordre, consolidait, par sa sagesse et par sa fermeté,
  l’œuvre de saint Ignace et, par la publication du Ratio studiorum, du Directorium
  in exerciliis spiritualibus et des Industriæ ad curandos animæ morbos
  infusait à sa société comme une nouvelle vie. Les Ursulines, continuant à
  vivre en Italie sans costume spécial et sans clôture absolue, débordaient en
  France, en Allemagne et en Autriche. Les Capucins italiens donnaient à
  l’Église deux ardents missionnaires : saint Joseph de Léonissa, l’apôtre des
  Turcs, et saint Laurent de Brindisi, l’apôtre des Juifs. Dans le tiers-ordre
  franciscain, saint Hyacinthe Mariscotti faisait revivre les plus austères pénitences
  des Pères du désert. Des savants étrangers franchissaient les monts pour
  aller consulter en Italie le savant barnabite Gavantus, la gloire de son
  Ordre et de la liturgie ; et le mouvement pieux qui entraînait les âmes vers
  la communion fréquente n’avait pas de plus ardents promoteurs que les
  disciples italiens de saint Philippe de Néri[38].


       


      III


      Plus éloignés du centre de la chrétienté, plus
  profondément ravagés par l’hérésie protestante, on aurait pu craindre que les
  pays allemands ne restassent en dehors du mouvement de la renaissance
  catholique. Il n’en fut pas ainsi.


      L’Allemagne avait eu, elle aussi, son grand apôtre. Le
  Bienheureux Pierre Canisius, de la Compagnie de Jésus, mort en 1597 après
  avoir évangélisé l’Allemagne, l’Autriche et la Suisse, avait été avant tout
  un homme d’action. Les rapports que ses premières
  fonctions lui créèrent avec les deux principales universités de Bavière et
  d’Autriche ; les ressources dont il disposa comme fondateur et premier
  provincial de son Ordre en Allemagne ; l’influence qu’il acquit bientôt sur
  les princes catholiques, séculiers ou ecclésiastiques ; la part qu’il prit
  aux diètes de l’empire ; sa présence, si courte qu’elle fût, au concile de
  Trente ; les ministères qu’il exerça dans les plus grandes villes, tout
  convergea vers le même but pratique : développer parmi les catholiques un
  mouvement de foi active et militante, et opposer ainsi au protestantisme une
  résistance efficace[39].


      L’état politique et social de l’Allemagne rendait ce
  mouvement difficile. Au début de la guerre de Trente
  ans, dit Janssen[40], la vie
  allemande, sous presque tous ses aspects, avait subi
  une complète transformation. Le Saint-Empire romain germanique, avant
  même que n’éclatât la guerre d’extermination du XVIIe siècle, avait perdu sa
  haute situation politique. En revanche, les princes, établissant leur pouvoir
  sur les ruines de l’empire, avaient exploité à leur profit le mouvement
  révolutionnaire de leur époque, et, peu à peu, étaient devenus les arbitres
  presque souverains des destinées du peuple. Leur puissance s’était de plus en
  plus accrue en vertu du droit romain de plus en plus obéi. Ce césaro-papisme
  fut aussi fatal à la religion qu’aux mœurs populaires. Que faire pour
  remédier à un tel état de choses ? Reconstituer l’unité religieuse autant
  qu’il serait’ possible, en travaillant à la conversion des hérétiques et en
  rétablissant au sein de l’Eglise d’Allemagne des foyers de vie catholique.


      Les jésuites Georges Scherer et Jérôme Drexel ou Drexelius
  continuaient, dans leurs prédications, l’œuvre apostolique de Canisius. En combattant les hérétiques, disait Scherer, nous devons conserver une grande modération. Pas d’injures
  ni de sarcasmes ! L’archange saint Michel, au dire de l’apôtre saint Jude,
  n’a pas voulu employer l’insulte, même envers Satan ![41] Les écrits de
  Drexelius respiraient un si grand esprit de paix, que les protestants les
  lisaient pour s’édifier. C’était l’heure, il est vrai, où le prédicant Jean
  Arndt le plus doux et le plus aimable de tous les
  prédicants évangéliques[42], faisait
  entendre dans la chaire les accents d’une piété grave et pratique, bien faite
  pour gagner à lui les âmes pieuses.


      Mais cette œuvre d’apostolat ne pouvait être efficace qu’à
  la condition de raviver dans ses foyers mêmes la vie catholique. C’est ce que
  comprirent bien des évêques qui, tels que Jean de Bicken, archevêque de
  Mayence, Jules Echter de Mespelbrunn, évêque de Würtzbourg, furent, par leur
  zèle pour la réformation des mœurs et par l’exemple de leur vie, de véritables
  colonnes de l’Eglise[43]. Mais deux
  grands mouvements de renaissance catholique doivent principalement attirer
  notre attention, parce qu’ils résument admirablement, l’un la réforme
  monastique et l’autre la réforme séculière du clergé d’Allemagne pendant la
  première moitié du XVIIe siècle. Nous voulons parler de l’essai de congrégation
  de tous les monastères d’Allemagne sous la Règle de l’abbaye de Melk et de la
  tentative de restauration du clergé séculier par la congrégation des
  Barthélemites.


      Depuis saint Boniface, on peut dire que l’Allemagne
  religieuse avait été principalement l’œuvre des moines. Forte et pure, la vie
  monastique avait vivifié l’Allemagne ; amoindrie et corrompue, elle l’avait
  conduite à sa perte. Or, parmi les abbayes bénédictines de Germanie, il en
  était une qui, par l’exacte Observance des règles primitives, avait depuis
  plusieurs siècles attiré l’attention des hommes de Dieu. C’était l’abbaye de
  Mélek, ou de Melk, située en Autriche, sur le Danube, au diocèse de Passau. Dès 1460, plusieurs abbés d’Allemagne avaient résolu de
  former ensemble une congrégation et d’embrasser les observances de Melk[44]. Ce projet ne
  put alors se réaliser qu’en partie, et pour Peu de temps. La réforme
  proteStante le ruina de fond en comble. De 1520 à 1587, par la faiblesse de
  plusieurs abbés, l’esprit hérétique parvint à s’introduire dans le monastère.
  Des défections se produisirent. Les moines fidèles et les catholiques en
  général fondèrent alors de grandes espérances sur le pieux et énergique
  Gaspard Hoffmann, qui avait reçu la croix abbatiale en 1587. Ces espoirs -ne
  furent pas déçus. Le nouvel abbé, né à Ochsenfurt en Franconie et ami du
  cardinal Klésel, rétablit la discipline, restaura les études, ramena sa
  communauté à l’esprit d’une véritable vie monastique. Son influence était
  grande. Suzerain ‘de nombreux vassaux, conseiller des empereurs Rodolphe II,
  Matthias et Ferdinand II, il jouissait en Allemagne d’un-prestige presque
  unique. Aussi quand, au début chi XVIIe siècle, le besoin chine réforme se
  fit universellement sentir, tous les regards des âmes zélées pour la
  restauration de la vie monastique, se portèrent sur Gaspard Hoffmann.


      En 1618, six abbés de monastères autrichiens se réunirent
  à Melk, résolurent de s’associer, et dressèrent des constitutions destinées à
  la congrégation nouvelle ; mais les troubles que les protestants soulevèrent
  à cette époque en Bohême et en Autriche, puis la mort de Gaspard Hoffmann,
  qui survint en 1623, arrêtèrent le cours des négociations. Elles furent
  reprises quelque temps après, et le successeur de Gaspard Hoffmann, Reiner de
  Landau, eut la joie de voir acceptée par onze abbés et approuvée
  solennellement par le pape Urbain VIII, en 1625, l’Observance de Melk. Cinq
  ans plus tard, stimulé par cet exemple, l’abbé de Fulde conçut le dessein
  d’unir par un lien semblable tous los monastères d’Allemagne. Deux assemblées
  générales, tenues à Ratisbonne, arrêtèrent les bases de cette pieuse
  confédération et des procureurs furent envoyés à Rome et à la cour impériale
  pour obtenir la confirmation du Pape et de l’empereur. L’invasion que les
  Suédois firent en Allemagne rompit tous ces projets. De l’organisation
  projetée en Allemagne, rien ne subsista en apparence que la congrégation de
  Salzbourg, érigée.eri. 1611, et comprenant tous les monastères de ce diocèse
  ; l’union des monastères autrichiens sous la Règle de Melk ne parait pas
  avoir subsisté au delà de 1650 ; mais tant d’efforts ne furent pas sans
  fruits. En 1696, un grand nombre de monastères étaient fiers de se dire
  membres de l’Union de Melk et en suivaient au moins l’esprit ; la célèbre
  abbaye devenait de plus en plus, suivant l’expression de son historien[45], une pépinière de supérieurs, un séminaire de savants et
  une académie d’histoire. A cet âge d’or devait malheureusement
  succéder un âge de fer, lorsque le despotisme joséphite essaya d’asservir les
  successeurs de Gaspard Hoffmann au régime de son étroite bureaucratie[46].


      C’est à la sanctification du clergé séculier que se
  consacra Barthélemy Holzhauser. Ce saint prêtre, né en 1613 à Langnau, dans
  le district d’Ulm, et mort à Binden en 1658, était le fils d’un pauvre
  ouvrier cordonnier. Des personnes charitables, qui le rencontrèrent tout
  enfant chantant des hymnes sur les routes, le firent admettre dans une école,
  puis chez les jésuites d’Ingolstadt, qui lui enseignèrent la philosophie.
  C’était une âme mystique, contemplative, éprise de silence et de paix, et
  vraisemblablement favorisée de grâces surnaturelles spéciales. Or, il se
  trouva que ce mystique eut la vue la plus nette des maux dont souffrait le
  clergé de son temps et sut trouver et mettre en œuvre les moyens les plus
  propres à les guérir. La décadence du clergé séculier, destiné à être au
  milieu des peuples la lumière du monde et le sel de la terre, lui paraissait le grand mal de
  son époque. Et de ce mal il découvrait trois causes : l’oisiveté, les
  distractions mondaines et le mauvais usage des biens d’Église. C’est pourquoi, dit un de ses biographes, afin de prévenir et d’éviter les maux que produisent ces
  trois désordres, le saint réformateur s’étant associé quelques prêtres
  pénétrés du même esprit, ils commencèrent tous ensemble, premièrement par
  demander à leur évêque de l’emploi, en se soumettant à ses ordres, avec un si
  grand détachement qu’ils lui promirent de ne plus avoir d’autre volonté que
  la sienne ; en sorte qu’il pourrait disposer d’eux selon qu’il le jugerait à
  propos pour le bien et l’utilité du prochain ; secondement, ils vécurent
  ensemble sous la conduite de leur charitable supérieur, et cela dans des
  maisons où il ne souffraient aucunes femmes de quelque qualité qu’elles
  fussent, sous quelque prétexte que ce put être ; troisièmement, ils mirent en
  commun leurs revenus ecclésiastiques, afin d’être employés à des œuvres de
  piété pour la plus grande gloire de Dieu et le salut des âmes[47]. Les
  constitutions de la nouvelle association, rédigées par Holzhauser, furent
  hautement approuvées par le cardinal San-Felice, nonce du Pape à Cologne, qui
  aimait à les appeler la moelle des canons de l’Eglise, medulla canonum. Le Pape Innocent XI les
  confirma solennellement en 1680. La nouvelle société, connue dès lors sous le
  nom de société des Barthélemites, se répandit rapidement, pour le grand bien
  de l’Eglise. Elle fut introduite en Hongrie vers 1676, en Espagne et en
  Pologne cinq ans plus tard.


      L’association établie dans un diocèse y avait toujours
  trois maisons. La première renfermait les aspirants à l’état ecclésiastique.
  Ils étaient envoyés dans les écoles publiques pour en suivre les cours, mais
  leur éducation morale et religieuse se faisait à l’intérieur de la maison,
  par la pratique quotidienne de l’oraison, par des instructions destinées à
  développer en eux les vertus de leur état ; par la lecture de la Sainte
  Ecriture, de l’histoire ecclésiastique et de la vie des saints, par des
  exercices propres à les former aux cérémonies ecclésiastiques et à la
  prédication[48].
  La seconde maison était destinée à des prêtres en activité de service, qui
  mettaient en commun les revenus de leur charge, mais dont chacun toutefois
  disposait d’une certaine somme pour ses œuvres de charité et pour ses
  parents. La troisième maison, alimentée par des contributions annuelles
  prélevées sur les revenus de la seconde recevait des prêtres qui, vu leur âge
  ou leurs infirmités avaient besoin de repos. L’évêque avait le droit de
  surveiller toutes les maisons de l’institut et de disposer des prêtres à son
  gré. L’institut avait un président, qui devait promettre une obéissance
  spéciale au Pape et visitait chaque année les établissements soumis à son
  autorité. Il est inutile de faire remarquer le bien immense qu’une pareille
  association opéra en Allemagne.


      Des causes analogues à celles qui troublèrent l’Union des
  monastères d’Allemagne, entravèrent plus tard le zèle des Barthélemites. On
  les retrouve cependant jusqu’à là fin du XVIIIe siècle chargés de la
  direction de plusieurs séminaires, notamment en Souabe et en Bavière[49].
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    PREMIÈRE PARTIE. — LA RENAISSANCE CATHOLIQUE


    CHAPITRE III. — LES DÉBUTS DE LA RENAISSANCE CATHOLIQUE EN FRANCE. - SAINT
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      I


      La France qui, en 1560, avait été plus qu’à moitié protes.
  tante, se trouvait, en 1600, catholique d’inspiration générale. L’influence
  de l’Espagne et de l’Italie était pour beaucoup dans cette évolution des
  esprits. Le renom des grands saints qui avaient illustré ces pays pendant le
  XVIe siècle, pénétrait en France. Les biographies de sainte Térèse, de saint
  Jean de la Croix et de saint Louis de Gonzague se répandaient parmi les pieux
  fidèles. Les assemblées du clergé, préoccupées de régulariser la vie des
  clercs, cherchaient des directions dans la vie et les écrits de saint Charles
  Borromée et de saint Philippe de Néri. Mais là n’étaient pas les seules
  causes du retour au catholicisme qui se manifestait dans notre pays. Le roi
  Henri IV avait beau ménager ses anciens coreligionnaires, l’esprit français,
  une fois passée la fièvre qui l’avait emporté dans la mêlée des luttes
  religieuses, se déprenait de cette religion prétendue réformée, qui ne lui
  avait apporté que l’anarchie politique avec l’anarchie intellectuelle[1]. L’esprit d’ordre
  et de bon sens, constitutif de la race, triomphait de l’esprit de cabale et
  d’intrigue. Les réformes modérées du concile de Trente, que le puritanisme
  des pays du nord trouvait incomplètes et que l’épicurisme italien jugeait
  trop lourdes, répondaient, en France, aux aspirations les plus vraies de
  l’opinion publique[2].


      Ce mouvement catholique, si général qu’il fût, manquait,
  il est vrai, de cet élan mystique, de cette inquiétude intérieure que les
  calvinistes avaient exploités à leur profit au siècle précédent. Il s’y
  mêlait, chez beaucoup de Français, de la politique, de la mode et du calcul.
  Pour ceux-ci, devenir ou rester catholique, c’était professer de se soumettre
  à des dogmes traditionnels et à une hiérarchie puissante, c’était suivre
  simplement l’exemple du roi et de la cour, c’était prendre parti pour
  l’ordre. Chez tels et tels lettrés, le catholicisme se teintait d’épicurisme,
  comme chez Montaigne, ou de stoïcisme, à la manière de Charron et de Du Vair.
  Bref, si, dans les diverses impulsions qui menaient les âmes à l’Eglise,
  certaines tendances conduisaient au catholicisme de Bossuet et de Pascal,
  d’autres allaient tout droit, malgré les apparences, au naturalisme de
  Jean-Jacques Rousseau et de Bernardin de Saint-Pierre[3].


      Quelles influences, quelles forces nouvelles feraient
  l’unité et l’harmonie entre les divers éléments qui fermentaient plus ou
  moins sourdement dans ces débuts du XVIIe siècle ? Ces influences et ces
  forces se rencontrèrent en la personne de saint François de Sales.


      Tout, semble-t-il, prépara ce grand homme à sa
  providentielle mission. Né à Thorens, en Savoie, l’an 1567, d’une famille
  noble, qui se rattachait à Genève par de nombreuses traditions domestiques et
  qui comptait des relations parmi les chefs du calvinisme genevois, François
  de Sales fut élevé par son père et par sa pieuse mère dans les plus purs principes
  de l’orthodoxie catholique. Il hérita de ses parents un esprit fin, judicieux
  et discret, une volonté souple et tenace. Son enfance se passa au pied de ces
  Alpes grandioses, qui révèlent leur caractère de sublimité sauvage à ceux qui
  les contemplent de haut et de près, mais qui n’offrent à ceux qu’abritent
  leurs vallons que des spectacles son éducation. pleins de grâce et de
  fraîcheur. Son éducation fut celle de l’étudiant cosmopolite du XVIe siècle,
  voyageant d’université en université, allant chercher aux diverses écoles les
  leçons du maître qui primait en telle ou telle branche du savoir, élargissant
  sans cesse son esprit par l’expérience de mœurs, de visages et de langages
  nouveaux[4]. A ces contacts,
  la religion de saint François de Sales, sans rien perdre de son austérité
  foncière, prit je ne sais quoi d’humain, de souple et de spirituellement
  aimable. En ce temps-là, dit un de ses
  derniers historiens[5], philosophes, théologiens et controversistes considéraient
  trop Dieu, les uns comme l’auteur des vérités morales, les autres comme
  l’auteur des principes de l’esprit et des lois de la nature. Les mystiques,
  avec plus de chaleur d’imagination, rêvaient Dieu plus vivant, mais ils lui
  attribuaient une obscurité et une splendeur étranges… François de Sales ne
  découronnera pas l’idée de Dieu, il lui conservera ses attributs
  métaphysiques et moraux et son inaccessible perfection, mais l’image qu’il se
  fera de la Divinité restera aimable et gracieuse autant que grande. Son
  Traité de l’amour de Dieu s’ouvrira par la glorification de la beauté. L’idée
  de Dieu, beauté parfaite et amour parfait, ce sera la sainteté de saint
  François de Sales. Cette idée dominera toute sa vie, en sera l’âme et la
  lumière.


      Avant de s’exercer à Paris, et, de Paris, sur la France
  entière et sur le monde, le zèle apostolique de saint François de Sales fit
  ses premières preuves dans une mission prêchée aux protestants du Chablais.


      L’œuvre était ardue entre toutes. Les baillages de Thonon
  et du Chablais occidental, qui, par les vicissitudes des guerres, étaient
  passés aux mains des Bernois de l’année 1536 à l’année 1564, avaient été
  entièrement gagnés par leurs nouveaux maîtres à l’hérésie protestante. Des
  mesures de rigueur, prises en 1589 par le duc de Savoie Charles-Emmanuel,
  n’avaient abouti qu’à des résultats précaires. Saint François de Sales
  rapporte lui-même que plusieurs habitants de Thonon
  et du Chablais, plutost effrayés par le bruict des bombes et des arquebuses,
  que touschez des prédications qui s’y faisaient, rentrèrent dans le sein de
  la saincte Eglise romaine ; mais- qu’ensuite, ces provinces ayant été
  infestées par les courses des Genevois et des François, ils retournèrent à
  leurs bourbiers[6]. En 1594,
  l’évêque de Genève et d’Annecy, Claude Granier, fit accepter au duc de Savoie
  le projet d’une mission toute pacifique, qui n’aurait recours ni aux lois ni
  à la force, et qui serait remplie par deux prêtres seulement. L’entreprise
  était difficile. Par suite des derniers évènements, un abîme semblait s’être
  creusé, dans ces pays, entre catholiques et protestants. Ceux-ci refusèrent
  obstinément d’entendre un prédicateur catholique, de lire un livre quelconque
  imprimé pour défendre l’Église romaine. Le premier travail, disait à ce sujet
  le président Favre, serait de faire le pont.
  François de Sales, figé de vingt-sept ans à peine, fut chargé de cette
  importante mission.


      Son caractère l’y aida merveilleusement. Les principaux des réformés qu’il fallait convertir,
  c’étaient les amis de son père, les amis de ses amis. Il sut conserver les
  rapports d’amitié et de civilité qui lui ouvraient les portes. S’il s’indigna
  de l’ordonnance publique qui défendait de l’entendre, il sut rester aimable
  avec les auteurs même de cette ordonnance. Il leur prodigua mille civilités.
  Il trouva le fort et le faible de chacun, il regarda par quel endroit branlait
  la foi des gens et la prise qu’on pouvait avoir sur eux. Il ne demanda qu’Un
  premier succès : Au bout de huit mois, il l’eut enfin.[7]. La conversion
  d’un des chefs de l’hérésie dans le pays, l’avocat Poncet, bientôt suivie dé
  celle du baron d’Ayully, président du consistoire, ébranla la ville de
  Thonon. Ses habitants vinrent, les syndics de la cité à leur tète, écouter un
  sermon du zélé missionnaire sur l’Eucharistie. Le succès final fut dès lors
  assuré, et François n’eut plus qu’à intervenir pour empêcher l’autorité
  civile des ducs de Savoie d’abuser de son triomphe et pour assurer, la
  persévérance des nouveaux convertis. C’est alors qu’il répandit ces nombreux feuillets ou placards,
  qui devaient former le livre fameux des Controverses[8]. Etudiant les
  principes communs aux catholiques et aux protestants, examinant ensuite les
  lacunes que présentait la doctrine des dissidents, l’auteur s’appliquait à
  ramener doucement et fermement ces derniers vers la doctriné chrétienne
  intégrale. Le livre des Controverses préludait par là comme on l’a
  justement remarqué, à l’Histoire des variations[9]. Ne pourrait-on
  pas ajouter, que d’une façon plus éloignée, en s’attachant avec amour à
  l’étude de l’âme vivante et agissante, l’auteur des Controverses
  préparait aussi l’apologétique de Pascal ?


      En 1602, le saint vint à Paris. Très en vue, lié avec les
  Guise, les Nemours, les Mercœur, les du Perron, avec Henri IV lui-même, il ne
  tarda pas à se rendre compte des besoins religieux de la société dans
  laquelle il vivait. On était chrétien, mais on
  laissait aux moines et aux solitaires les pratiques de la piété.
  François de Sales avait trouvé désormais le second caractère de son
  apostolat. Il serait l’apôtre de la piété, de la vie
  dévote, auprès des gens du monde. Il s’appliquerait à l’accommoder à la vie commune. Sans pencher
  aucunement vers le naturalisme d’un Charron ou d’un Montaigne, et tout en
  défendant jalousement le caractère surnaturel de la vie chrétienne, il la
  présenterait si douce et si aimable, qu’on se sentirait, à son exemple, en la
  pratiquant, être tant homme que rien plus.


       


      II


      L’ancien missionnaire du Chablais n’avait pas tardé à
  comprendre, par ses relations avec le roi de France, l’influence que ce
  prince était en mesure d’exercer en faveur de l’Eglise.


      Jetons un rapide regard sur la situation politique de la
  France à ce moment. L’autorité du roi Henri IV y est désormais incontestée.
  Les protestants, qu’il s’attache par des faveurs[10] ; les
  catholiques de conviction, qu’il rassure par la sincérité de sa foi[11] ; les patriotes,
  qu’il subjugue par le violent amour qu’il porte
  à la France ; les courtisans, qu’il éblouit par son esprit ; les mécontents,
  qu’il désarme par ses boutades ; les politiques tortueux, qu’il déconcerte
  par ses coups droits ; le peuple, que sa bravoure conquiert ; la noblesse de
  cour, que sa frivolité fascine et rassure à la fois : tous sont gagnés,
  captivés, entraînés, et l’unité de la France, si compromise au cours du
  dernier siècle, se refait autour du séduisant Béarnais. Comme l’archevêque du
  Perron, comme le jésuite Coton, François de Sales compte sur Henri IV pour
  relever en France la cause de la religion. Et, de fait, sous le règne de ce
  prince, aussi avisé dans sa vie publique que frivole dans son existence
  privée, la renaissance catholique va s’ébaucher : les ordres religieux vont
  recommencer à refleurir, les clercs se ranger à des habitudes de vie plus
  réglées, les simples fidèles s’inspirer de maximes plus véritablement
  chrétiennes.


      Un des actes les plus importants de la politique royale,
  en faveur de la religion, fut le rappel des jésuites, qui d’ailleurs, malgré
  le bannissement dont les avait frappés le parlement de Paris[12], n’avaient pas
  tout à fait quitté le royaume. Cet acte ne fut pas accompli sans difficultés.


      La Compagnie de Jésus trouvait dans l’entourage d’Henri IV
  de fortes préventions. On se rappelait que la Ligue avait trouvé en ses
  religieux ses plus ardents partisans. Si, en 1594, le procès de Jean Chastel
  n’avait apporté aucune preuve de leur complicité, prochaine ou éloignée, dans
  la tentative d’assassinat commise contre Henri IV ; quatre ans plus tard, un
  jésuite espagnol, Mariana, avait presque glorifié le criminel attentat de
  Jacques Clément sur la personne d’Henri III[13]. Une autre cause
  de suspicion subsistait, dans l’esprit du roi, contre la Compagnie de Jésus.
  Les huguenots et les politiques n’avaient
  jamais cessé de lui représenter les jésuites comme tout dévoués aux intérêts
  de l’Espagne, dont l’abaissement était alors le principal objectif de la
  politique française. Le P. Aquaviva, qui gouvernait alors la Compagnie avec
  une prudence remarquable, résolut de détromper le roi de France. Le 29 mai
  1603, deux de ses religieux, le P. Armand et le P. Coton, se présentèrent en
  son nom à la cour de Fontainebleau. Ce dernier, qui devait bientôt jouer un
  rôle important auprès d’Henri IV, était né en 1561, d’un secrétaire des
  commandements de la reine mère. On l’estimait comme un des prédicateurs les
  plus remarquables de l’Ordre. Il avait converti à la religion catholique Mine
  de Créqui, fille du maréchal de Lesdiguières, et celui-ci, qui devait faire
  son abjuration neuf ans plus tard, avait parlé avantageusement de lui au roi
  de France. Tout prévenait en faveur de l’envoyé d’Aquaviva. Il était alors dans la quarantième année de son âge,
  dit son historien[14]. D’une riche et belle taille, il portait sur une noble
  figure une beauté remarquable ; le front développé, la chevelure et la barbe
  blonde, le nez grand, tirant sur l’aquilin ; un aimable sourire siégeait
  toujours sur ses lèvres. Un caractère affable, une âme élevée, offraient des
  attraits rehaussés par un reflet de sainteté douce et grave. Le roi
  fut bientôt gagné par cet ambassadeur, dont la cause était bonne. Le dimanche
  suivant, le Père Coton, invité à prêcher dans la chapelle royale, y obtint un
  plein succès. Ce fut le début de la faveur dont jouit à la cour ce religieux.
  Il devait bientôt devenir le conseiller très écouté du roi, en même temps que
  le directeur spirituel de sa conscience[15]. Loin d’être
  embarrassé de tant d’honneurs, le P. Coton les porta avec aisance. La politesse et le savoir-vivre, dit à ce propos un
  de ses biographes[16], semblaient être nés avec lui. Dès qu’il eut vu la cour, il
  y parut comme s’il y avait été élevé ; et il sembla admirable aux courtisans
  que l’homme de France qui méprisait le plus le monde, fût celui qui le sait
  le mieux.


      Un édit royal, publié à Rouen, au mois de septembre 1603,
  reconnut officiellement toutes les maisons que la Compagnie de Jésus avaient
  conservées en Guyenne et en Languedoc, leva l’interdiction qui l’excluait du
  reste de la France, l’admit à recouvrer ses anciens collèges et à en fonder
  de nouveaux avec l’autorisation préalable du roi. Cet acte fut regardé comme
  une preuve non équivoque du crédit, dont le représentant des jésuites jouissait
  à la cour. Les vues d’Henri’ IV étaient sans doute plus hautes. L’intelligent
  monarque ne voulut pas seulement, par cet édit, témoigner de sa sympathie à
  un religieux qu’il aimait, s’assurer la reconnaissance d’un grand corps dont
  il connaissait la puissance ; tout porte à croire qu’Henri IV, très préoccupé
  de la décadence des études et des mœurs, vit dans le rappel des jésuites le
  plus sûr moyen de relever les unes et les autres.


      Dès l’année 1595, il avait chargé une commission, composée
  des plus hauts personnages de l’Eglise et de la magistrature, de faire une
  enquête sur le moyen de relever le niveau dès mœurs et des études dans l’université
  de Paris. Les abus y pullulaient. Dans les collèges, qui avaient naguère
  servi de caserne aux régiments étrangers et d’asile aux paysans de l’Ile de
  France, dans le quartier latin, rempli de musiciens, de spadassins et
  d’histrions, la corruption et le désordre étaient à leur comble. Les candidats, sans subir d’épreuves, se faisaient
  inscrire, en payant bedeaux et greffiers, sur le registre des gradués, et
  gagnaient, à force d’argent, leurs diplômes[17]. Tout autre
  était la discipline dans lés collèges des jésuites. Grâce à eux, l’harmonie,
  désirée par tant’ de nobles âmes, entre l’esprit chrétien du Moyen Age et la
  culture humaniste de la Renaissance, semblait définitivement assurée.
  Personne peut-être, en effet, ne travailla aussi efficacement que les Pères
  de la célèbre Compagnie, à préparer les splendeurs littéraires du grand
  siècle. Ils abandonnèrent les compilations du Moyen Age, et leur latin
  barbare, pour les grands écrivains de l’antiquité. Mais les anciens ne furent
  pas étudiés pour eux-mêmes ; comme interprètes d’un paganisme aboli. On ne
  leur demanda que des règles dans l’art d’écrire, que des modèles d’une
  culture littéraire et grammaticale. Dans ces collèges bien clos, mais qui n’avaient de la prison que les grilles, le
  maître se mêlait aux jeux des enfants et des jeunes gens, entrait dans leurs
  confidences. C’était entre les professeurs et les élèves une affection
  expansive et sincère. Une brillante jeunesse, recrutée dans la noblesse et
  dans la haute bourgeoisie, sortait chaque année de ces collèges façonnée aux bonnes manières, instruite aux habitudes du
  monde, la mémoire ornée de beaux vers et de citations élégantes, en
  même temps que toute prête à recevoir et à suivre avec joie la direction de la Compagnie et les enseignements de Rome[18]. L’Ordre fut
  bientôt plus puissant et plus florissant que jamais. En 1610, il comptait
  déjà dans ses quatre provinces françaises, 36 collèges, 5 noviciats, une
  maison professe, une mission, avec 1.400 membres environ. Ses écoles étaient
  encore plus fréquentées qu’auparavant. : la plus grande, La Flèche, fondée
  par Henri. IV, avait 1.200 élèves. L’institut devait, au milieu du siècle,
  compter collèges, et 64 autres maisons avec, plus de quatre, mille,
  collaborateurs.


      Cependant le P. Coton profitait de la haute considération dont
  il jouissait auprès du roi, pour y servir de son mieux la cause de l’Eglise.
  Pendant six ans, chaque dimanche et jour de fête, il fit entendre, à la cour,
  qui ne se lassait pas d’écouter sa parole, les vérités les plus austères du
  dogme et de la morale[19]. Il n’est pas
  douteux qu’on ne doive mettre au compte de l’ascendant du Père Coton sur le
  roi, le sérieux effort fait par Henri IV, en 1608, pour mettre sa conduite en
  harmonie avec sa foi, l’édit sévère publié en 1609 contre les duellistes, les
  démarches faites auprès du Grand Turc, pour la délivrance des prisonniers
  chrétiens, la sollicitude efficace témoignée par le roi pour le développement
  des missions étrangères, enfin son attitude déférente et respectueuse, envers
  la Papauté dans les agitations diverses qui troublèrent l’Italie[20]. Aussi, quand on
  apprit qu’Henri IV avait voulu, par un sentiment de délicate reconnaissance,
  léguer son cœur au collège des jésuites de La Flèche, personne ne s’en étonna.
  Louis XIII, qui avait reçu des leçons de religion du P. Coton pendant deux
  années entières, lui conserva la même estime et le garda comme confesseur
  jusqu’en 1617, époque à laquelle le zélé jésuite abandonna la cour et
  parcourut les provinces comme missionnaire. Il mourut à Paris le 19 mars
  1626, après avoir dignement rempli l’importante mission que la Providence lui
  avait confiée pour le bien de l’Eglise de France.


       


      III


      Nul ne s’était plus réjoui des succès de la Compagnie de
  Jésus que saint François de Sales. A peine âgé de quinze ans, il suppliait sa
  mère de l’envoyer au collège des jésuites, où il
  apprendrait, disait-il, les sciences et le
  chemin du ciel tout ensemble[21]. Plus tard,
  devenu évêque de Genève, il écrivait à ses prêtres : Nous
  aurions tous été perdus, si la bonté divine n’eût suscité les Pères de la
  Compagnie de Jésus, ces puissants esprits, ces grands hommes, qui ont un
  courage infatigable, un zèle intrépide, une doctrine profonde ; qui ont,
  malgré les calomnies et les outrages, rétabli la vraie foi, et qui,
  aujourd’hui encore, par leurs grands travaux, remplissent le monde d’hommes
  doctes, exterminent l’hérésie de toutes parts[22].


      L’évêque de Genève ne se contentait pas d’applaudir au
  bien que faisaient les congrégations existantes. Au moment où il écrivait les
  lignes que nous venons de citer, il avait lui-même doté l’Eglise d’un nouvel
  institut, celui de la Visitation de Marie. Depuis
  longtemps, dit un de ses biographes[23], François avait remarqué qu’un bon nombre d’âmes, appelées
  à la perfection du divin amour dans la vie religieuse, ne pouvaient réaliser
  leur désir. Presque tous les monastères imposaient des austérités corporelles
  que les santés délicates ne pouvaient supporter. Ne serait-il pas
  possible de remplacer ces austérités par la mortification, accessible à tous,
  de l’esprit, du cœur et de la volonté ? François de Sales s’ouvrit de son
  dessein à une sainte veuve, que la Providence avait placée sous sa direction
  spirituelle, Jeanne-Françoise Frémiot, veuve du baron de Chantal ; il
  rencontra en elle les mêmes aspirations intérieures, et, le 6 juin 1610, fête
  de la Sainte Trinité et de saint Claude, la baronne de Chantal et deux
  demoiselles de qualité, Charlotte de Bréchard et Jacqueline Favre, reçurent
  du saint évêque un abrégé des constitutions du nouvel institut. Elles
  commencèrent leur noviciat dans une très modeste maison d’Annecy, la maison
  dite de la Galerie, dont le nom est religieusement conservé dans les
  souvenirs de l’ordre de la Visitation.


      Le saint n’avait nullement d’abord l’intention de fonder
  un ordre religieux proprement dit. Organiser une association de charité,
  pareille à celle que sainte Françoise Romaine avait fondée peu auparavant à
  la Torre de Specchi, sans vœux
  solennels, sans clôture, sans récitation du grand office, avec la faculté de
  recevoir les pieuses veuves et même les femmes mariées qui désireraient s’y
  retirer pour se livrer quelque temps à la prière loin du tumulte du monde :
  tel fut son premier projet[24]. Mais
  l’archevêque de Lyon, M. de Marquemont, à qui il en référa, ayant été d’avis
  que l’on fondât un véritable ordre religieux, à clôture absolue et à vœux
  solennels, le saint abandonna humblement sa manière de voir. On m’appelle le fondateur de la Visitation,
  disait-il plus tard en souriant à l’évêque de Belley ; est-il rien de moins raisonnable ? J’ai fait ce que je ne
  voulais pas faire, et j’ai défait ce que je voulais. Au fond, son idée
  maîtresse subsistait : donner à Dieu des âmes d’oraison, toutes vouées à la
  perfection du divin amour, sans les charger de pratiques corporelles trop
  pénibles. Quant à la forme, un peu insolite, plus souple et plus libre, que
  le saint évêque avait rêvée, elle pouvait attendre son heure, qui sonnerait
  plus tard[25].


      Le nouvel institut se répandit avec tant de rapidité, que
  sainte Jeanne de Chantal eut la consolation, avant sa mort, de voir quatre-vingt-sept
  maisons de visitandines fondées en France et en Savoie. Ce fut pour ce
  troupeau béni de Dieu que le saint dépensa, pendant les années qui suivirent,
  le meilleur de son cœur et de sa doctrine dans les admirables Entretiens que
  ses filles ont pieusement recueillis.


       


      IV


      Ces soins toutefois, si doux qu’ils fussent à son cœur, ne
  pouvaient faire oublier au vigilant pasteur les importants décrets publiés
  par le concile de Trente, sur la réforme du clergé séculier. En dehors de
  l’action puissante qu’il exerça sur ses prêtres par l’exemple de sa vie, par
  ses entretiens et, par sa correspondance, saint François de Sales s’appliqua
  surtout à mettre en œuvre deux moyens indiqués par le concile : la tenue de
  synodes diocésains et l’organisation des séminaires. Nous avons le recueil
  des statuts synodaux, publiés par l’évêque de Genève ; ils sont courts, et
  substantiels. Tout ce qui regarde l’observation de la résidence, la
  célébration des offices divins, la bonne tenue des églises et la vie privée
  des clercs, est indiqué en termes clairs et précis[26]. Le saint évêque ne s’en tint pas là… Il veilla
  assidument à l’observation de ses ordonnances. Tous les six mois, vingt
  surveillants, auxquels on donna plus tard le nom d’archiprêtres, lui
  rendaient compte de ce qui s’était passé dans leur ressort ; et, si dans ce
  compte-rendu, quelque infracteur lui était signalé, il le rappelait
  promptement au devoir avec une douce fermeté. De là cette persuasion
  générale, fondée sur la notoriété des faits, qu’il n’y avait pas lieu
  d’échapper à son regard ; et de là aussi le bel ordre qu’il parvint à établir
  dans tout son, diocèse[27].


      Le saint prélat, il est vrai, ne put jamais avoir de
  séminaire proprement dit. Ses efforts les plus persévérants n’aboutirent qu’à
  des échecs. Tantôt c’étaient les ressources qui manquaient ; tantôt, c’était
  le personnel qui faisait défaut ; le Saint-Siège sollicité d’accorder
  l’autorisation de prélever sur les bénéfices de quoi faire face à la dépense,
  ne répondit jamais[28] ; le
  cardinal de Bérulle, pressé de fournir des sujets, ne put les envoyer.
  François de Sales fit alors ce qu’il put pour suppléer à l’absence de
  séminaire. Il étudia par lui-même les attraits et les aptitudes des jeunes
  gens qui se présentèrent à lui pour recevoir les saints ordres. Il les instruisit
  lui-même, autant que possible, des devoirs ecclésiastiques, les anima par ses
  exhortations ; se prêta même souvent, malgré ses immenses travaux, à les
  entendre en confession. Les fruits d’un tel zèle furent merveilleux. Pour moi, déposait sainte Chantal au procès de
  canonisation du saint, je crois qu’il y a peu ou
  point de diocèse où les ecclésiastiques vivent plus exemplairement et
  dévotement qu’en celui de Genève et surtout en cette ville d’Annecy[29].


      Ces bienfaisants résultats s’étendirent au delà du diocèse
  gouverné par saint François de Sales ; la France, où le saint évêque eut
  souvent à prêcher, en bénéficia largement. Henri IV, qui avec tendresse, et
  qui devenu brebis du grand Pasteur, suivant
  l’expression de l’aimable saint, rêvait alors de se
  rendre pasteur de ses peuples[30], fit tout au
  monde pour retenir en France François de Sales. Cinq fois, au témoignage de
  sainte Chantal, il revint à la charge. François refusa les offres les plus
  pressantes ; mais il profita de la confiance que lui témoignait le roi pour
  exciter son zèle. L’Eglise eut, en général, à se féliciter de la bonne
  volonté du roi Henri IV dans l’œuvre de la réforme du clergé. En 1606,
  répondant à une adresse de l’assemblée du clergé, il promit de ne pourvoir
  les prélatures, abbayes et autres bénéfices soumis à sa nomination[31], que de personnes de mérite, qualité et suffisance requise.
  — Je suis glorieux, disait-il, de voir ceux que j’ai établis être bien différents de ceux
  du passé ; le récit que vous en avez fait me redouble encore le courage de
  mieux faire à l’avenir. Malgré plusieurs nominations regrettables[32], Henri IV devait
  tenir à peu près sa parole, et préparer la réforme que réclamaient tous les
  bons catholiques.


       


      V


      Quand le saint évêque de Genève travaillait avec tant de
  zèle à la réforme de la vie religieuse et de la vie sacerdotale, c’est au
  peuple chrétien qu’il songeait. Son esprit clairvoyant avait, en effet, dès
  le début de son ministère, parfaitement saisi la grave lacune qui existait
  -alors dans l’enseignement de la dévotion aux fidèles. Il s’en expliqua du
  reste nettement et sans détours : Ceux qui ont
  traité de la dévotion, écrit-il[33], ont presque toujours regardé l’instruction des personnes
  fort retirées du monde, ou au moins ont enseigné une sorte de dévotion qui
  conduit, à cette retraité. Nul plus que lui n’estimait Le Combat
  spirituel, La Guide des pécheurs, du Père de Grenade, et les, admirables
  ouvrages de sainte Térèse. Mais les deux premiers auteurs lui paraissaient
  sans doute trop absolus dans leurs principes, plus faits pour le cloître ou
  pour la pieuse confrérie que pour la vie civile et mondaine telle que les
  temps modernes l’avaient organisée ; et les grandes envolées mystiques de la
  sainte fondatrice du Carmel ne lui semblaient pas adaptées à ces bonnes-gens
  qu’il avait coudoyés dans ses missions du Chablais, voire même à la bonne
  bourgeoisie qu’il fréquentait et à la cour du roi de France où on l’avait
  admis. Or, pensait-il, n’est-ce point hérésie que de
  vouloir bannir la vie dévote de la compagnie des soldats, de la boutique des
  artisans, de la cour des princes, du ménage des gens mariés ?[34] Si l’homme est
  trop souvent un animal sévère, âpre et rude[35], que la dévotion
  soit le sucre e le miel qui l’adoucira.


      Ce fut en cet esprit, et pour dissiper cette sotte image d’une vertu triste,
  querelleuse, dépitée, menaceuse, mineuse, placée sur un rocher à l’écart,
  emmy des ronces, fantôme à étonner les gens[36], que saint
  François de Sales écrivit son Introduction à la vie dévote. Mais ce
  fut aussi, hâtons-nous de le dire, pour inculquer aux gens du monde la
  dévotion la plus solide et la pies profonde, celle qui va, Dar l’effort et
  par le sacrifice, jusqu’au renouvellement complet du cœur, que le saint
  évêque prit la plume.


      En résumé, le saint demande à son lecteur trois choses :
  des examens de conscience, des méditations et la pratique consciencieuse des
  devoirs de son état. L’examen de conscience dissipe les préjugés qui
  paralysent, et fait ouvrir les yeux sur cette
  quantité de péchés qui vivent et règnent bien souvent insensiblement[37] dans notre âme.
  La méditation nous force à revêtir d’apparences concrètes et à faire
  apparaître devant nous Dieu, la Sainte Vierge, les saints, les perspectives
  de la vie future, les idées et les modèles les plus vivants de la vertu et de
  la perfection. Elle nous apprend à remâcher et à
  ruminer ces idées et ces images, jusqu’à ce que nous arrivions à nous
  en détremper, à nous en pénétrer, à nous en nourrir[38]. La pratique des
  devoirs d’état, des plus modestes surtout, fait entrer la dévotion, non plus seulement
  dans notre esprit et dans notre cœur, mais dans notre vie ; elle tourne
  l’acte bon en habitude ; et peu à peu, des petites
  choses l’âme s’élèvera aux choses grandes,
  à l’héroïsme, s’il le faut, même au martyre.


      La doctrine de l’Introduction à la vie dévote
  se complète par celle du Traité de l’amour de Dieu. L’auteur déclare
  qu’en écrivant ce livre il a eu en considération la
  condition des esprits de son siècle, car il
  importe beaucoup de regarder en quel âge on écrit[39]. Mais c’est une
  doctrine très ancienne qu’il adapte et qu’il rajeunit.


      L’ouvrage débute par une description un peu aride des
  facultés de l’âme, mais, dès que l’auteur en arrive à parler de l’amour de
  Dieu, de cette inclination profonde qui, du milieu des choses de la terre,
  nous soulève puissamment vers les réalités divines, son style s’élève, se colore,
  s’échauffe, et l’on comprend ce qu’il écrivait, le 5 février 1610, à la Mère
  de Chantal : Je vais mettre la main au livre de
  l’Amour de Dieu, et m’essayerai à en écrire autant sur mon cœur comme
  je ferai sur le papier[40].


      Entre les perdrix,
  écrit-il, il arrive souvent que les unes desrobent
  les œufs des autres, afin de le couver… Et
  voicy chose estrange : le perdreau qui aura été esclos et nourry sous les
  aisles d’une perdrix estrangère, au premier réclame qu’il oyt de sa vraye
  mère, il quitte la perdrix larronnesse, se rend à sa première mère, et se met
  à sa suite, par la correspondance qu’il a avec sa première origine… Il en est de mesme, Théotime, de nostre cœur car, quoiqu’il
  soit couvé, nourry et eslevé emmy les choses corporelles, basses et
  transitoires, et, par manière de dire, sous les aisles de la Nature ;
  néantmoins, au premier regard qu’il jette en Dieu, à la première cognoissance
  qu’il en reçoit, la naturelle et première inclination d’aimer Dieu, qui
  estoit comme assoupie et imperceptible, se resveille en un instant[41].


      L’amour donc est au point de départ du mouvement d’ascet,
  sion de l’âme vers Dieu ; et au sommet se trouve encore l’amour. Pour décrire
  cette marche vers la perfection, le saint Docteur n’a donc qu’à décrire la
  marche de l’amour. C’est à raconter la naissance, les progrès et la décadence
  de l’amour divin que sont consacrés les livres II, III et IV. Les cinq livres
  suivants décrivent les exercices ou la pratique de cet amour. Les trois
  derniers font voir l’excellence de l’amour de Dieu et donnent des avis pour y
  progresser.


      Tout ce que les mystiques les plus qualifiés ont dit sur
  le sens mystérieux qui nous fait percevoir le divin, sur les états les plus
  élevés de l’oraison : la quiétude, l’union, le ravissement et l’extase, se
  trouve exposé dans ce livre en une langue savoureuse et claire, pleine de
  grâce et de fraîcheur, parfois vibrante de l’émotion la plus profonde.


      Plus haut que les sens, que la raison et que la foi, saint
  François de Sales mentionne en effet cette éminente
  et suprême pointe de la rayson et faculté spirituelle, qui n’est pas conduite
  par la lumière du discours ny de la rayson, ains par une simple vue de
  l’entendement et un simple sentiment de la volonté, par lesquels l’esprit
  acquiesce et se soumet à la vérité et à la volonté de Dieu[42]. Que l’âme
  s’abandonne à cette inclination profonde, et Dieu se l’attachera par les
  liens les plus doux. Voyez, je vous prie, Théotime,
  ce petit enfant, attaché au col de sa mère ; si on le veut arracher de là
  pour le porter en son berceau, il marchande et dispute tant qu’il peut ; si
  on le fait desprendre d’une main, il s’accroche de l’autre, et si on l’enlève
  du tout, il se met à pleurer… Ainsy l’âme,
  laquelle, par l’exercice de l’union, est parvenue jusqu’à demeurer prise et
  attachée à la divine Bonté, n’en peut être tirée presque par force et avec
  beaucoup de douleur ; on ne la peut faire desprendre[43]. L’amour divin
  peut même atteindre un tel degré, que ce saint feu
  dévore et consume ceux qui s’abandonnent à lui. Car, dit le saint, quand l’ardeur du saint amour est grande, elle donne tant
  d’assautz au cœur, elle le blesse si souvent, elle luy cause tant de
  langueurs, elle le porte en des extases et ravissemens si fréquens, que, ne
  pouvant fournir assez d’assistance à la nature, les forces animales et
  vitales commencent à manquer petit à petit, la vie s’accourcit et le trespas
  arrive. Ô Dieu, Théotime, que cette mort est heureuse ![44]


      Ainsi celui que l’on a pu, pour la finesse de sa
  psychologie et le charme de son style, appeler le
  Montaigne et l’Amyot de la spiritualité[45], semble parfois
  présager la magnificence de Bossuet et le pathétique de Pascal ; mais il ne
  garde pas longtemps son lecteur dans les hauteurs abstraites ; une
  comparaison charmante, un proverbe familier le ramènent aussitôt aux réalités
  de la vie quotidienne. Et le but que s’était proposé le saint Docteur est
  rempli. Désormais les artisans et les gens de cour
  n’auront plus de peine, grâce à lui et à ses disciples, pour s’initier aux
  divers degrés de la vie spirituelle. Nous verrons bientôt les fruits de cet
  apostolat. Pendant que les Bérulle, les Rancé, les Bourdoise, les Vincent de
  Paul et les Olier travailleront à régénérer le clergé régulier et séculier,
  des laïques de toutes les conditions s’uniront à des prêtres et à des évêques
  pour former une des plus merveilleuses associations de zèle et de piété qui
  aient paru dans les temps modernes, la Compagnie du Saint-Sacrement.
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      I


      Triste état du Malgré les grands efforts tentés depuis le
  concile de Trente, l’état monastique, dit le
  P. d’Avrigny dans ses Mémoires, était encore,
  au début du XVIIe siècle, extrêmement déchu de son ancienne ferveur. Les
  cloîtres, autrefois les dépositaires des plus éminentes vertus, n’étaient
  plus guère habités que par des hommes oisifs, ignorants, amateurs de la bonne
  chère. Et c’étaient encore là les plus gens de bien. Il n’y en avait que trop
  lui donnaient dans les plus honteux excès. On en avait souvent porté des
  plaintes à Louis XIII. Le roi lui-même, un jour qu’il entendait la messe dans
  l’abbaye de Marmoutiers, proche de Tours, an 1619, fut très peu édifié de la
  conduite des religieux, trop peu chrétiens pour que le respect dû à la
  majesté royale les fit assez penser à celui qu’ils devaient à la Majesté
  divine. Henri de Gondi, cardinal de Retz, évêque de Paris et chef du conseil,
  prit cette occasion pour représenter au roi qu’il ne pouvait rien faire qui
  fût plus digne de sa piété ni plus agréable à Dieu que de rétablir la
  discipline dans les couvents qui l’avaient perdue, et que si l’on mettait cette
  affaire entre les mains du cardinal de Larochefoucauld, on en pourrait
  espérer une bonne issue.[1].


      Il n’y avait pas en effet, auprès du roi, parmi les
  membres du haut clergé, d’homme plus capable d’entreprendre cette œuvre
  difficile, que le cardinal François de Larochefoucauld[2]. Né en 1558, il
  avait eu le bonheur, dans un voyage en Italie, de voir saint Charles
  Borromée, et le souvenir des entretiens qu’il avait eus avec ce grand homme
  de Dieu, était resté profondément gravé dans son âme. C’est à son instigation
  qu’à la suite des Etats-Généraux de 1614, les membres de l’assemblée du
  clergé avaient pris la résolution de recevoir et d’observer, autant qu’il
  était en eux, les canons du concile de Trente[3]. Il fallait du
  courage pour prendre une pareille initiative, alors qu’on savait que la
  volonté formelle du roi et du parlement, si disposés qu’ils fussent à
  favoriser la réforme du clergé, était de s’opposer à la réception du concile[4]. Mais le cardinal
  avait autant d’énergie que de piété. Ce fut considération de ces qualités qui
  décidèrent le pape Grégoire XV à le charger, par un bref du 8 avril 1622, de
  travailler à la réforme des monastères de France. Le roi Louis XIII, pour lui
  donner plus d’autorité, lui conféra le titre de ministre d’Etat. Le cardinal,
  prévoyant que ses nouvelles fonctions l’empêcheraient souvent de résider dans
  son diocèse, et voulant donner l’exemple de son attachement aux règles de
  l’Eglise, se démit alors de l’évêché de Senlis et se livra tout entier au
  soin d’encourager les réformes. Par lettres patentes du 11 juillet 1622, le
  roi lui adjoignit une commission d’évêques et de magistrats pour l’aider de
  leurs lumières et lui prêter main forte au besoin[5]. Lui-même se
  forma un conseil composé d’un chartreux, d’un bénédictin, d’un jésuite, d’un
  feuillant, d’un dominicain, d’un minime et de quelques autres personnes d’une
  vertu reconnue, et, le 11 mars 1623, il rédigea les règlements qu’il jugeait
  nécessaire de proposer aux monastères qu’il aurait à réformer.


      L’œuvre fut pleine d’entraves et de difficultés de toutes
  sortes. Le cardinal commença la réformation par le couvent de Saint-Etienne
  du Mont, dont il était abbé. Pour vaincre l’opposition de quelques religieux,
  il fit venir douze chanoines de Saint-Vincent de Senlis, connus par leur vertu
  éprouvée, puis il donna sa démission d’abbé, laissa la communauté choisir,
  pour lui succéder un moine de vie édifiante, et la vie régulière s’y rétablit
  peu à peu.


      La réforme fut plus laborieuse à Clairvaux et à Cîteaux.
  Plus de 3.000 religieux y vivaient en dehors de tout idéal monastique. Ces terres autrefois si fécondes en fruits de sainteté,
  dit le P. d’Avrigny[6], ne portaient guère, au temps dont nous parlons, que des
  ronces et des épines. Toutes les branches du grand arbre monastique se
  sentaient de la corruption de la racine. En 1625, la mort presque
  simultanée de Denis Largentier, abbé de Clairvaux et de Nicolas Boucherat,
  abbé de Cîteaux, tous les deux favorables à la réforme, précipita la crise.
  Denis Largentier avait fait élire en 1621, dans une excellente intention,
  mais non sans quelque pression, disait-on, son neveu Claude Largentier.
  Celui-ci, contrairement aux prévisions de son oncle, commença par donner des
  gages aux adversaires de la réforme. Quinze jeunes religieux, pleins d’ardeur
  pour la restauration de la vie monastique, attaquèrent l’élection du nouvel
  abbé. Mais un certain nombre de moines anciens, moins soucieux d’une réforme
  qui contrarierait leurs vieilles habitudes, et malheureusement plus
  accrédités à Rome et à Versailles, surprirent le Pape et le roi. Ils calomnièrent
  leurs jeunes confrères, qui pratiquaient
  l’abstinence le jour, disaient-ils, et
  faisaient tourner la broche pendant la nuit. Ils parvinrent à faire
  casser une sentence que le cardinal de Larochefoucauld avait prise pour le
  bien de Clairvaux et à faire confirmer l’élection de Claude Largentier. Les
  efforts persévérants du cardinal aboutirent cependant à faire pénétrer dans
  le monastère une réformation mitigée.


      A Cîteaux, les intrigues et les violences du Président de la
  Berchère avaient fait élire un candidat favorable aux abus, Pierre Nivelle.
  Vingt-huit religieux, soutenus par le cardinal de Larochefoucauld, firent
  appel au Pape et demandèrent la cassation de l’élection. Rome se contenta de
  diminuer l’autorité de Pierre Nivelle : la juridiction qu’exerçait l’abbé sur
  les monastères de femmes, en particulier sur Port-Royal, lui fut enlevée. Si ces maisons ne reprirent pas l’esprit de saint Benoît
  et de saint Bernard, dit à ce propos le P. d’Avrigny[7], du moins le libertinage en fut banni. Si les bois
  consacrés par la pénitence de ces fameux patriarches et de leurs premiers
  enfants ne devinrent pas encore l’objet de la vénération publique, du moins
  ils cessèrent d’être la retraite de ces satyres dont l’impudicité alarmait
  les pays d’alentour.


      Parmi les autres réformes d’ordres religieux[8], celle de la
  Trappe par l’abbé de Rancé mérite une mention toute spéciale. Armand-Jean le
  Bouthillier de Rancé est un des hommes les plus représentatifs de l’époque à
  laquelle nous sommes parvenus. Sa jeunesse a toute la fougue de l’homme de la
  Renaissance ; son âge mur et sa vieillesse ont presque l’austérité du
  janséniste. En nul homme de ce temps la réaction contre le naturalisme du
  XVIe siècle ne s’accusa d’une manière plus forte. Fils d’un président à la
  Chambre des Comptes, neveu d’un surintendant des finances et de deux évêques,
  filleul du cardinal de Richelieu, il avait d’abord ébloui le monde par
  l’éclat de son esprit et le luxe de sa vie mondaine. Chasse, plaisirs,
  intrigues, études : Rancé mène tout de front, suffit à tout, excelle en tout.
  Mais la mort de quelques personnes chères[9] lui ouvre tout à
  coup les yeux sur la frivolité des plaisirs et sur l’instabilité des
  grandeurs humaines. La pensée de l’éternité le saisit ; elle ne le quittera
  plus. Sainte-Beuve l’a justement remarqué[10] : Toutes les petites raisons que l’on a essayé de donner
  dans le temps et encore de nos jours, pour rabaisser dans son principe la
  résolution de Rancé, s’évanouissent devant cette idée d’éternité bien comprise
  ; elle s’élève et résulte de toute sa vie et de toute son âme. Dès
  lors, la perfection de la vie chrétienne lui apparaît dans la règle
  monastique, et la règle monastique se présente à lui comme un crucifiement continuel ; il rêve de moines qui
  auraient à la fois la mortification du Crucifié, la
  sainteté des apôtres et la pureté des anges[11]. A la suite d’un
  séjour solitaire dans sa terre de Véretz, et après avoir consulté des hommes
  graves, entre autres Pavillon, évêque d’Aleth, et Caulet, évêque de Pamiers,
  il prend une résolution courageuse, donne tout son bien aux pauvres, se démet
  de ses bénéfices, ne garde que l’abbaye de la Trappe, dans le Perche, et s’y
  retire dans le désir d’y établir la réforme la plus complète. Il y fait
  profession le 26 juin 1664, change son titre d’abbé commendataire pour celui
  d’abbé régulier ; puis il s’applique à remettre peu à peu en usage. à la
  Trappe les pratiques les plus austères, le jeûne, le travail des mains, le
  silence, les veilles. Il retranche de son monastère tout ce qui n’est pas
  conforme à la pauvreté la plus rigoureuse, et s’astreint le premier à la vie
  de pénitence qu’il impose aux autres. Un si grand changement et l’hospitalité
  que le zélé réformateur a établie dans son abbaye attirent de toutes parts vers
  ce désert des ecclésiastiques et des gens du monde. On y vient par curiosité,
  par désir d’édification, pour s’y recueillir, pendant quelques jours de
  retraite, du tumulte du monde et de l’embarras des affaires. Bossuet s’y rend
  jusqu’à huit fois, tantôt seul, tantôt accompagné de quelqu’un de ses amis,
  tels que M. de la Broue, évêque de Mirepoix, l’abbé Fleury, l’abbé de Langle,
  l’abbé de Langeron. On y voit le maréchal de Bellefonds et Jacques II, roi
  d’Angleterre. L’impression que tous en ressentent est si grande, que tout le
  monde en parle, à la cour et dans la ville. Les partis les plus opposés
  cherchent à attirer à eux la nouvelle réforme. Jansénistes, bénédictins,
  jésuites mêlent à leurs controverses le nom de Rancé. Mais celui-ci s’élève,
  par la pureté de sa foi, au-dessus de toutes ces disputes. Je dirai, écrit Bossuet[12], mon sentiment sur la Trappe avec beaucoup de franchise,
  comme un homme qui n’a d’autre vue que celle que Dieu soit glorifié dans la
  plus sainte, Maison qui soit dans l’Eglise, et dans la vie du plus parfait
  directeur des âmes dans la vie monastique, qu’on ait connu depuis saint
  Bernard. Si l’histoire du saint personnage n’est écrite de main habile, et
  par une tête qui soit au-dessus de la terre, tout ira mal. Tous les partis
  voudront tirer à soi le saint Abbé. La simplicité doit être le seul ornement
  de son histoire. — Je ne puis dire autre
  chose de lui, ajoutait Bossuet dans une autre lettre[13], sinon que c’était un autre saint Bernard, en doctrine, en
  piété, en mortification, en humilité, en zèle et en pénitence, et la
  postérité le comptera parmi les restaurateurs de la vie monastique.


      Cependant, à côté des vieux ordres réformés, plusieurs
  congrégations nouvelles se fondaient en France. Dès les premières années du
  siècle, une nièce de Montaigne, Jeanne de Lestonnac, instituait à Bordeaux,
  pour l’éducation des jeunes filles, la congrégation des Filles de Notre-Dame,
  confirmée par un bref de Paul V à la date du 7 avril 1607. Vers la même
  époque, à Paris, une femme de la plus haute vertu, Mme Acarie de Villemar, après
  avoir été intimement mêlée à tout ce qui se faisait de bien dans la capitale,
  introduisait en France, avec l’aide de l’abbé de Bérulle, l’Ordre des
  Carmélites, puis, secondée par une de ses amies, Mme de Sainte-Beuve, et par
  une jeune fille d’Avignon. Françoise de Bermond, favorisait la diffusion dans
  notre pays de l’institut des Ursulines. Une autre congrégation, destinée à
  l’instruction chrétienne des jeunes personnes, s’établissait à Mattaincourt,
  grâce au zèle de saint Pierre Fourier et d’Alix Le Clerc : c’était celui des
  Chanoinesses de Notre-Dame, qui devait, avant la fin du siècle, compter plus
  de quatre-vingts maisons en France, en Lorraine, en Allemagne et en Savoie.
  Mais toutes ces œuvres n’étaient que la continuation et l’extension du
  mouvement de réforme que nous avons étudié au XVIe siècle. Avec le
  Bienheureux Jean Eudes, Adrien Bourdoise, le Père de Bérulle, saint Vincent
  de Paul et Jean-Jacques Olier, nous allons nous trouver en présence de
  créations plus originales et tout à fait caractéristiques de ce temps.


       


      II


      Solidement constitué dans l’Etat, au point de vue social
  et politique, le clergé séculier de la France se trouvait, au point de vue
  religieux, vers les premières années du XVIIe siècle, dans une situation non
  moins déplorable que le clergé régulier des monastères.


      Le clergé de France (en entendant par ces mots le régulier comme
  le séculier), était, dit M. Lavisse[14], le plus grand propriétaire du royaume. Sa richesse ne peut
  être comptée avec précision ; mais on voit, par les mémoires des commissaires
  à l’enquête de 1663, que ses revenus dépassaient de beaucoup ceux de la
  noblesse dans chaque généralité. Et le clergé gouvernait bien bon gros avoir.
  Toute une administration financière, — receveur général, receveurs et
  contrôleurs provinciaux et diocésains, environ 700 officiers, — était à son
  service et ne relevait que de lui. Le clergé, quand il empruntait, le faisait
  à bon compte. Plus honnête que le roi, son crédit était meilleur. En
  1675, le prévôt de Paris le remerciait solennellement, dans une harangue, de
  l’exactitude de ses paiements. La Même année, en pleine guerre de Hollande,
  le roi lui-même, reconnaissant du don gratuit de. 4.500.000 livres que
  l’Assemblée du clergé venait de lui faire[15], témoignait sa reconnaissance,
  en termes plus chaleureux encore, à ce premier corps
  du royaume.


      Le clergé constituait en effet, en même temps qu’une
  grande puissance sociale, un véritable ordre politique. Il était représenté
  auprès du roi par l’assemblée du clergé, qui
  se tenait, tous les cinq ans, pour voter une contribution. Dans l’intervalle
  de ces réunions, deux agents généraux du clergé
  avaient entrée au Conseil des parties, pour y présenter des requêtes, et au
  parlement en toute cause où le clergé se portait partie civile.


      De cette haute situation sociale et politique résultait
  pour le clergé une influence considérable. Il avait
  des appuis dans les grandes et moyennes familles où il se recrutait. Des
  milliers de paysans cultivaient ses terres. Il était le juge féodal de tout
  ce qui relevait de ses seigneuries[16]. Des multitudes
  de mendiants tendaient les mains aux portes de ses maisons et vivaient de ses
  aumônes.


      Mais, dans cette prépondérance temporelle, l’Eglise avait
  trouvé une cause de décadence spirituelle. La nomination des évêques et des
  grands bénéficiers était, en fait, entre les mains du roi. Henri IV veillait
  sans doute à ne pas nommer des personnages notoirement ignorants et
  scandaleux, mais il les choisissait trop exclusivement parmi les grands
  seigneurs ; et la noblesse, féodale ou financière, de robe ou d’épée,
  s’habituait à considérer les biens d’Eglise comme l’espérance des cadets,
  l’apanage naturel des grandes fortunes, ou la providence secourable des
  maisons ruinées. Les évêchés étaient quelquefois
  donnés à des enfants qui, comme le
  disait, en 1614, l’évêque de Lisieux, Cospéan, étaient encore entre les
  bras de leur nourrice ou régentés dans les collèges ; ils étaient livrés
  à des hommes qui n’avaient d’ecclésiastique que l’habit. Souvent le roi
  assignait des pensions sur les évêchés et les bénéfices, comme il l’aurait
  fait sur une recette générale[17]. Et ces grands
  seigneurs, ces hauts bourgeois, dont la volonté royale avait contribué à
  faire des prélats, continuaient, dans leurs diocèses, lorsque par hasard ils
  y résidaient, à faire bonne chère, à donner des chasses, à vivre au milieu
  des plaisirs mondains. Le mal était si universel, si profondément enraciné,
  qu’il ne soulevait plus de scandales[18]. L’aspect
  politique et social de l’épiscopat, voilait tellement, aux yeux des
  meilleurs, son caractère sacré, qu’au moment d’engager un enfant dans l’état
  ecclésiastique, la question de vocation ne se
  posait presque plus. Rien n’est plus significatif, à cet égard, que la
  manière dont la pieuse famille des Gondi, au moment même où saint Vincent de
  Paul y exerçait une influence si religieuse, décida de l’entrée d’un de ses
  fils, le futur cardinal de Retz, dans les ordres sacrés. Lorsque son frère aîné, qui devait être d’Eglise,
  fut tué, par accident en 1622, on changea subitement de dessein à l’égard du
  cadet, et il fut décidé qu’il serait prêtre, pour recueillir la succession,
  le mot est peut-être un peu rude, mais nous n’en trouvons pas d’autre, de son
  grand-oncle, puis de ses deux oncles, successivement évêques et archevêque de
  Paris[19].
  Je ne crois pas, écrivait, près de cinquante
  ans plus tard, le cardinal de Retz dans ses fameux Mémoires, qu’il y eût au monde un meilleur cœur que celui de mon
  père, et je puis dire que sa trempe était celle de la vertu ; cependant et
  mes duels et mes galanteries ne l’empêchaient pas de faire tous ses efforts
  pour attacher à l’Eglise l’âme peut-être la moins ecclésiastique qui fût dans
  l’univers[20].


      La situation du bas clergé n’était guère meilleure.
  Pauvres, certes, ils l’étaient, ces curés à portion
  congrue, ces prêtres de paroisse, que de hauts décimateurs
  pressuraient, réduisaient parfois jusqu’à la mendicité au profit des commandataires
  laïques et des prélats de cour. Mais la misère n’est pas plus morale que
  l’opulence. Le premier biographe de saint Vincent de Paul a inséré, dans son
  récit, deux Mémoires que des prêtres de la Mission avaient envoyés au saint
  sur l’état du clergé à Paris et en Bretagne. Il y est question de
  bénéficiers, qui ont été obligés de convenir qu’ils
  ont longtemps vécu dans les désordres, qu’ils
  ont détenu de grosses sommes appartenant à l’Église, qu’ils ont possédé des bénéfices incompatibles, qu’ils n’ont jamais catéchisé et instruit leurs
  paroissiens. On y voit que dans certains diocèses il était inouï que l’on confessât les jours de férie,
  qu’on ne pouvait avoir qu’un seul prêtre pour
  prêcher le carême en cinq ou six paroisses fort écartées, et que, dans des diocèses entiers, à peine se trouvait-il un ecclésiastique
  de la campagne qui fût habillé de noir, la plupart étant vêtus de gris et
  travaillant après leurs messes comme des laïques[21].


      D’où pouvait venir la réforme de pareils abus ? de la
  Papauté ? Dans un pays dont le roi refusait obstinément, malgré les instances
  du clergé[22],
  de recevoir le concile de Trente, où les parlements se plaignaient chaque
  jour des empiètements de la cour de Rome, où
  le prévôt des marchands défendait par sentence à
  tous clercs d’innover aucune chose dans la police ecclésiastique sans la
  permission du roi, à peine de la saisie du temporel[23], l’action de la
  Papauté était liée. De l’épiscopat ? Mais on a calculé que, vers 1625, sur les chefs de cent-vingt-sept diocèses français, il y
  en avait bien près de dix à qui leurs mœurs ou leur réputation interdisaient
  toute idée de réformer autrui[24]. Dans le reste,
  les uns, devenus riches propriétaires et hauts seigneurs par leur prélature
  avaient assez à faire de plaider contre leurs vassaux et redevanciers, les
  autres cumulaient des charges d’État peu compatibles avec la résidence ou même
  avec leur caractère sacré[25]. La royauté, qui
  se refusait à recevoir les canons réformateurs du concile de Trente,
  paraissait bien mal venue, de son côté, à intervenir, comme elle l’avait fait
  par les Ordonnances de Blois et de Puvis, en 1579 et en 1624, pour faire
  pénétrer la réforme dans l’Eglise. D’ailleurs il est bien évident qu’on ne
  pouvait espérer, sous un pouvoir conservateur par essence, comme l’était la
  monarchie absolue, détruire les institutions séculaires dans lesquelles le
  mal trouvait sa source principale. C’est de la féodalité
  ecclésiastique, en effet, que devaient venir les principaux obstacles
  opposés à la réforme du clergé. D’où viendrait donc la réforme désirée ? Les
  hommes pieux qui cherchaient des remèdes à une pareille décadence se.
  rendirent compte que les institutions valent plus par l’esprit avec lequel on
  les applique que par leur forme légale : ils ne tentèrent pas de renverser la
  structure extérieure de l’Eglise de France ; ils s’appliquèrent à lui
  insinuer un esprit nouveau, grâce auquel plus tard peut-être les institutions
  nuisibles tomberaient d’elles-mêmes. Richelieu, avec un sens profondément
  politique, l’avait compris. Il faut surtout,
  écrivait-il dans son testament politique, qu’un
  évêque soit humble et charitable, qu’il ait de la science et de la piété, un
  courage ferme et un zèle ardent pour l’Eglise et pour le salut des âmes.


      Ce que Richelieu voyait peut-être surtout en politique,
  les saints prêtres de cette époque, les Condren, les Eudes, les Bourdoise,
  les Vincent de Paul, les Olier, le sentirent au fond de leurs âmes d’apôtres
  ; et les moyens d’infuser au corps ecclésiastique cet esprit d’humilité, de
  charité, de science, de piété et de zèle, dont le grand ministre apercevait
  l’urgente nécessité, ils les virent dans un ensemble d’œuvres et
  d’institutions dont la première leur parut être l’institution de séminaires
  pour la formation du clergé selon les prescriptions du concile de Trente.


       


      III


      Les quatre La rénovation du clergé de France au XVIIe
  siècle s’opère autour de quatre centres principaux : l’Oratoire,
  Saint-Nicolas du Chardonnet, Saint-Lazare et Saint-Sulpice. A l’Oratoire, le
  Père de Bérulle et le Père de Condren, par l’ascendant personnel qu’ils
  exercent sur leurs disciples et par la haute idée du Sacerdoce qu’ils savent leur
  donner, sont les inspirateurs de ce grand mouvement. Leur œuvre personnelle
  toutefois, par suite de diverses circonstances, n’aboutit guère qu’à fonder
  des séminaires intérieurs à l’Oratoire et destinés à son recrutement. A
  Saint-Nicolas du Chardonnet, l’austère Bourdoise est bien convaincu que la
  fondation d’écoles cléricales diocésaines est l’œuvre nécessaire et urgente ;
  mais, scrupuleusement respectueux de la hiérarchie, il ne fonde qu’un
  séminaire paroissial. A Saint-Lazare, Vincent de Paul, âme débordante de
  zèle, ouverte à toutes les misères physiques et morales, ne perd jamais de
  vue l’œuvre essentielle de la rénovation du clergé, et il y consacre tout le
  temps que lui laissent des besoins plus urgents à secourir. Son œuvre
  principale dans cet ordre d’idées est la fondation des retraites d’ordinands.
  Finalement Jean-Jacques Olier, disciple et ami de ces saints prêtres, dirigé
  par Condren, stimulé par Bourdoise, encouragé par Vincent de Paul, poussé
  surtout par des inspirations intérieures surnaturelles, fonde à Vaugirard,
  puis à Saint-Sulpice, le premier grand séminaire proprement dit.


      Pierre de Bérulle, né le 4 février 1573, d’une ancienne et
  illustre famille de Champagne[26], avait été élevé
  au collège de Bourgogne, puis au collège de Clermont par les jésuites : Ses
  maîtres déclaraient n’avoir jamais vu un esprit plus
  mâle, un jugement plus sûr et une dévotion plus tendre[27]. Le jeune
  gentilhomme, en se retirant, à la fin de ses études, auprès de sa mère veuve,
  avait écrit les résolutions suivantes, qui devaient rester les règles invariables
  de toute sa vie : Je concevray en moi tous les soirs
  et tous les matins et souvent dans la journée un grand désir de tendre à la
  plus grande perfection et de passer dessus tous les empêchements qui se
  rencontreront… Je m’humilieray en toutes
  choses… Je feray peu d’estime de mes
  élévations d’esprit, si sublimes qu’elles soient, si, hors de là je ne suis
  plus prompt qu’auparavant au travail de la vertu et de l’abnégation[28]. En 1599, après
  quarante jours d’une austère retraite chez les capucins de la rue
  Saint-Jacques, il fut ordonné prêtre. Tout, dans ses relations extérieures
  comme dans ses aspirations à la vie parfaite, semblait porter le pieux jeune
  homme à embrasser la, vie religieuse : les jésuites avaient été ses maîtres ;
  un chartreux, Dom Beaucousin, était son directeur spirituel ; un capucin, le
  Père Pacifique, était l’ami et le confident intime de son âme. Mais, dit-il, bien que j’estimasse toutes les congrégations établies,
  néanmoins aucune n’allait ni à mon esprit de grâce ni à mon esprit de nature[29]. Sur l’avis de
  Dom Beaucousin et du P. Magius, provincial des jésuites, qu’il consulta,
  Pierre de Bérulle ne demanda que le sacerdoce, réservant sa liberté pour
  suivre, au moment voulu, les desseins de la Providence.


      Deux ans plus tard, un jour qu’il récitait l’office divin,
  le jeune prêtre se sentit saisi d’une très vive émotion à la lecture de ce
  verset du psaume IX Annuntiate inter gentes
  studia ejus. Publiez, parmi les peuples,
  les hauts faits de l’Eternel. Et, comme il faisait part de cette
  impression à une carmélite fort versée dans les voies intérieures, la Mère
  Madeleine de Saint-Joseph, cette sainte femme s’écria Oh ! que je vois de grandes choses en ce que vous venez de me dire !


      Le projet de Pierre de Bérulle fut bientôt fixé dans ses
  grandes lignes. Il ne s’agissait pas, dit un
  des héritiers de son esprit[30], d’établir un ordre religieux semblable aux grands
  instituts monastiques du Moyen Age, ni même aux congrégations régulières fondées
  au XVIe siècle, et reposant, comme les ordres monastiques, sur la triple base
  des vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance. La pensée de M. de Bérulle
  était à la fois plus simple et plus complexe. Le fondement de la nouvelle
  société devait être exclusivement sacerdotal et nullement monastique : les
  vœux du sacerdoce, mais non ceux de la religion, seraient les uniques liens
  qui rattacheraient les uns aux autres les membres de l’association. En
  d’autres termes, elle devait se composer de prêtres séculiers demeurant soumis
  à l’autorité et à la juridiction des évêques et ne jouissant d’aucun
  privilège d’exemption[31].


      Le 11 novembre 1611, date importante pour l’histoire du
  clergé de France, dans une maison du faubourg Saint-Jacques[32], six prêtres,
  réunis sous la présidence de Pierre de Bérulle, se constituèrent en
  communauté, se proposant de pratiquer le plus parfaitement possible les
  devoirs du Sacerdoce. Le Sacerdoce, disait le
  pieux fondateur, c’est l’Ordre fondé par
  Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même. Il est le premier, le plus essentiel et
  le plus nécessaire à l’Eglise, puisque l’état de prêtrise est non seulement
  un état saint et sacré, mais encore l’origine de toute la sainteté qui doit
  être en l’Eglise de Dieu[33]. Bossuet devait
  plus tard magnifiquement résumer l’esprit de la nouvelle congrégation. L’amour immense de Pierre de Bérulle, dit-il[34], lui inspira le dessein de former une compagnie à laquelle
  il n’a pas voulu donner d’autre esprit que l’esprit même de l’Eglise, ni
  d’autres règles que ses canons, ni d’autres liens que sa charité, ni d’autres
  vœux solennels que ceux du Baptême et du Sacerdoce.


      Des lettres patentes, confirmées le 2 janvier 1612 et
  enregistrées au Parlement le 4 septembre 1613, donnèrent au nouvel institut
  la sanction de l’approbation royale. Une bulle de Paul V, datée du 10 mai 1613,
  lui traça, en l’approuvant, le plan de vie suivant : Vivre
  ensemble dans une société soumise à des règles ; et, dans un esprit de
  continuelle humilité, se conduire comme les serviteurs du Tout-Puissant, en
  cherchant par-dessus tout à réaliser dans toutes ses actions la perfection de
  l’état sacerdotal ; demeurer soumis aux évêques pour les travaux du saint
  ministère ; s’appliquer à la formation des clercs, et leur faire cultiver la
  science, moins pour la science elle-même que pour les services qu’on peut
  rendre au prochain[35].


      Le P. Coton, jésuite, déclara que l’Oratoire
  lui paraissait nécessaire à l’Eglise et qu’il regardait cet institut comme une nouvelle création qui manquait à la
  perfection de ce second et divin univers. Saint François de Sales
  s’écria que s’il pouvait choisir d’être quelqu’un,
  il voudrait être M. de Bérulle, et qu’il eût volontiers quitté son état pour
  vivre sous la conduite de ce grand homme.


      Des prêtres vinrent en grand nombre se ranger autour du
  pieux fondateur, les uns pour faire partie de sa congrégation, d’autres
  simplement pour s’édifier de ses leçons et se pénétrer de son esprit. En
  quelques années, de nombreuses maisons de l’Oratoire s’ouvrirent dans
  diverses villes de France. Bientôt, la réputation de sainteté du Père de
  Bérulle[36]
  franchissant les frontières, de nouvelles colonies d’oratoriens furent
  envoyées à Louvain, à Madrid, en Savoie et à Rome, où le Pape Paul V,
  d’accord avec Louis XIV, leur confia- l’église de Saint-Louis des Français.
  Au nombre de ces établissements se faisait remarquer, au faubourg
  Saint-Jacques, le collège de Saint-Magloire, dont Bossuet[37] a pu dire : Allez à cette maison, où reposent les os du grand saint
  Magloire ; là dans l’air le plus pur et le plus serein de la ville, un nombre
  infini d’ecclésiastiques respirent un air encore plus pur de la discipline
  cléricale ; ils se répandent dans les diocèses, et portent partout l’esprit
  de l’Eglise.


      L’idée de Bérulle était d’appliquer uniquement les prêtres
  de l’Oratoire à la direction des séminaires. Mais, par une permission
  singulière de la Providence, le Saint-Siège n’approuva pas ce dessein
  exclusif. Le zèle de l’Oratoire se déploya alors dans toutes les fonctions du
  ministère sacerdotal. Le jeune institut ne tarda pas à s’y couvrir de gloire.
  Il devait bientôt donner à l’érudition Jean Morin, Richard Simon, Abel-Louis
  de Sainte-Marthe, Houbigant et Thomassin ; à la théologie mystique, Condren ;
  à la philosophie, Malebranche ; à la chaire chrétienne, Mascaron, Lejeune et
  Massillon. Ses collèges allaient rivaliser avec ceux des jésuites[38]. Dès lors,
  l’œuvre des séminaires de théologie ne put être poursuivie comme le zélé
  Fondateur de l’Oratoire se l’était promis. Il eut cependant la joie de voir
  se fonder à Paris, en 1620, grâce à la bienveillance du cardinal Henri de
  Gondi, évêque de Paris, le séminaire de Saint-Magloire[39]. Son digne
  successeur, Charles de Condren, et quatre prêtres formés à son école[40], Adrien
  Bourdoise, Vincent de Paul, Jean Eudes et Jean-Jacques Olier, devaient continuer
  son œuvre et réaliser pleinement ses vues.


      Charles de Condren[41], dont le P. de
  Bérulle disait avec étonnement qu’il avait reçu
  l’esprit de l’Oratoire dès le berceau[42], était bien
  digne d’une pareille mission. Sa réputation de sainteté était extraordinaire.
  Si Dieu a donné à l’Eglise notre bienheureux
  fondateur pour instruire les hommes, disait sainte Chantal, il me semble qu’il a rendu le P. de Condren capable
  d’instruire les anges[43] ; et saint
  Vincent de Paul, lorsqu’il apprit sa mort, se jeta à
  genoux, en se frappant la poitrine et en s’accusant, les larmes aux yeux, de
  n’avoir pas honoré ce saint homme, comme il méritait de l’être[44]. C’est surtout
  du Père de Condren que les réformateurs de la vie cléricale au XVIIe siècle,
  reçurent ces hautes vues sur le Sacerdoce qui devaient inspirer toutes leurs
  œuvres. Ce saint personnage, écrit l’un
  d’eux, avait compris l’idée sublime du dessein que
  Dieu lui a manifesté. Il nous fit employer les matériaux à cet ouvrage, en
  nous découvrant peu à peu et faiblement ce qu’il savait être utile… Tout cela se faisait petit à petit[45].


       


      IV


      C’est une retraite faite en 1611 à l’Oratoire, sous la
  direction du P. de Bérulle, qui parait avoir décidé de la vocation d’Adrien
  Bourdoise[46].
  Il était né le 1er juillet 1584, à Brou, petite ville du diocèse de Chartres,
  d’un magistrat subalterne[47]. Le dénuement
  dans lequel se trouva sa mère après la mort prématurée de son père l’obligea
  à servir comme gardien de bestiaux, puis comme domestique, jusqu’au jour où
  un charitable curé, ami de sa famille, l’initia aux études nécessaires pour
  parvenir aux saints ordres[48]. L’idée de la
  grandeur du sacerdoce le hantait depuis sa première enfance. Je commençai dès l’âge de quatre ans à chanter au lutrin,
  écrivait-il en 1639 ; et, depuis ce temps-là je ne
  pensais qu’aux moyens de voir dans l’Eglise des prêtres qui prissent le
  chemin du ciel en y conduisant les peuples. Dire de lui qu’il était
  original et rustique n’eût pas été sans doute pour le fâcher. Mon principe, aimait-il à dire, a toujours été de voir ce qui se faisait ordinairement, et
  de faire le contraire[49]. Je ne suis que rusticité et brutalité, répétait-il,
  ayant passé ma jeunesse en des exercices indignes
  d’Un ecclésiastique[50]. Les portraits
  que nous avons de lui nous le représentent le front légèrement fuyant et
  comme barré, les yeux perçants sous des arcades sourcilières proéminentes,
  les traits durs et vulgaires[51]. L’absence de
  moustache est comme une protestation contre l’usage général des
  ecclésiastiques de ce temps. Les biographes de ce prêtre intrépide l’ont
  souvent appelé un nouvel Elie, un second Jean-Baptiste. Il fut le plus rude
  des précurseurs. Sa manière, dit un de ses
  contemporains[52],
  paraissait parfois choquer la prudence humaine ;
  mais tout en excitant à rire, elle ne laissait pas d’avoir de très bons
  effets. Un jour, il alla jusqu’à traiter saint Vincent de Paul de poule mouillée[53]. L’idéal de ce grand serviteur de l’Eglise, dit M.
  Letourneau[54],
  c’était de restaurer la paroisse et l’esprit
  paroissial ; il avait une horreur invincible de toutes les chapelles
  domestiques ; il ne pouvait admettre qu’un chrétien n’assistât pas à la
  grand’messe ; il estimait que le service de la paroisse devait être fait par
  des prêtres vivant en communauté, comme des moines, dans une pauvreté et une
  humilité parfaites. Il voulait même que les ecclésiastiques fussent
  plus parfaits que les moines. Le moine est à lui,
  disait-il, par une de ces antithèses paradoxales
  qu’il aimait, le clerc est à l’Eglise. Le moine se sauve en fuyant et
  l’ecclésiastique en combattant[55]. Il ne comprenait
  pas d’ailleurs la possibilité de la vie commune et de la sainteté du
  sacerdoce sans le séminaire. Il n’y a qu’un remède
  au désordre général de l’Eglise, disait-il[56], c’est à savoir le rétablissement des séminaires. Ce qui
  fait un bon capucin ou un bon jésuite, c’est un bon noviciat… Il n’y a pas de noviciat pour les prêtres ! Il
  concevait le séminaire comme diocésain, fondé et dirigé par l’évêque[57] ; et c’est
  précisément pour respecter ce caractère qu’il ne fonda pas de séminaire diocésain
  proprement dit, ne voulant pas, disait-il, travailler
  en dehors de la hiérarchie. Il se contenta de former à Saint-Nicolas
  du Chardonnet, sa paroisse, un séminaire paroissial[58].


      Par cette œuvre, par le zèle qu’il déploya clans
  l’établissement à Paris des Exercices des ordinands[59], et surtout par
  la fondation de sa communauté paroissiale de Saint-Nicolas du Chardonnet,
  Adrien Bourdoise fit beaucoup pour la restauration du clergé de France. Peu
  de temps avant sa mort, qui arriva en 1665, il put écrire : Nos yeux sont heureux de ce qu’ils voient… C’est le commencement d’une réforme… Ce que l’on voit dans l’Eglise est de l’argent, en
  comparaison du passé, qui était du plomb. Mais, ô mon Dieu, en comparaison de
  l’or qui serait à désirer, cet argent n’est que du plomb[60].


       


      V


      Adrien Bourdoise n’avait fait que passer à l’Oratoire ;
  Jean Eudes y resta vingt ans. A l’influence du P. de Bérulle, qui s’exerça
  sur lui durant six années, s’ajouta l’influence du P. de Condren pendant
  douze ans, puis, durant deux ans, celle du P. Bourgoing. Jean Eudes, né en
  1601, au petit village de Ri, en Normandie, dans une humble famille, fut
  l’ainé de sept enfants, dont l’un devait être l’historien Mézeray. Tout comme
  Adrien Bourdoise, il fut frappé, dès son enfance, par le spectacle de
  l’indifférence avec laquelle prêtres et laïques traitaient les choses les
  plus saintes. Il n’y a plus de sanctuaire ni de lieu
  réservé aux sacrés ministres du Saint des saints, s’écriait-il[61]. C’est une caverne de larrons, une retraite de bêtes…
  Voulez-vous voir le peu de vénération que la plupart
  des chrétiens Ont pour la maison de Dieu ? Allez-vous en dans les maisons des
  grands : vous n’y verrez rien qui ne soit net et en bon ordre. Allez dans les
  églises : vous en verrez plusieurs environnées d’ordures, tapissées de toiles
  d’araignées, pavées de boue. 0 Dieu, ô grand. Dieu, où est la foi des
  chrétiens ? En entrant dans l’Oratoire, Jean Eudes avait espéré
  travailler à porter remède à ces maux par la fondation des séminaires. Les
  missions qui lui furent confiées par ses supérieurs et qu’il prêcha en divers
  diocèses, surtout, en Normandie, le confirmèrent dans sa conviction, que la
  réforme des mœurs des fidèles serait impossible si l’on ne commençait par
  réformer celles des prêtres. Le refus que le P. Bourgoing lui opposa,
  lorsqu’il forma le projet d’organiser, de concerte avec quelques
  ecclésiastiques, une œuvre proprement sacerdotale, semble avoir déterminé sa
  sortie de l’Oratoire[62].


      A peine avait-il quitté l’Oratoire, qu’il fondait à Caen,
  le 25 mars 1643, une société nouvelle, sous le nom de Congrégation de Jésus
  et de Marie[63].
  Comme l’institut établi par Bérulle, celui de Jean Eudes se constituait sans autres vœux que ceux du Baptême et du Sacerdoce
  ; mais il restreignait son activité à deux fonctions seulement : la
  sanctification des ecclésiastiques par les séminaires et l’évangélisation des
  fidèles par les prédications. Le saint fondateur entendait d’ailleurs que
  l’œuvre des séminaires fût toujours le principal objectif de sa congrégation.
  Il répétait souvent cette maxime : Les intérêts
  des séminaires sont préférables à tout ce que l’on peut faire en dehors[64]. Le programme
  que se traçait la nouvelle société fut persévéramment suivi, à travers mille
  obstacles. Dès le mois d’octobre 1642, le cardinal de Richelieu, dans
  plusieurs conférences qu’il avait eues avec le Père Eudes, lui avait promis
  son appui pour la fondation d’un séminaire à Caen. L’établissement,
  généreusement doté par la duchesse d’Aiguillon, nièce du grand ministre, put
  s’ouvrir en 1643 ; et, de 1650 à 1667, quatre autres séminaires se fondèrent
  à Coutances, Lisieux, Rouen et Evreux. Un mémoire présenté par Jean Eudes à
  l’Assemblée du clergé de 1615, pour une organisation générale des séminaires
  de France sous une direction unique, rencontra, il est vrai, de vives
  oppositions, et le projet du serviteur de Dieu fut finalement écarté par
  l’assemblée[65]
  ; mais celle-ci encouragea les prêtres du séminaire de Caen à marcher dans la
  voie où ils étaient entrés[66] ; et, trois ans
  plus tard, une autorité plus haute, celle de la Congrégation de la
  Propagande, déclara formellement, en réponse à des accusations malveillantes,
  que le séminaire établi à Caen par Jean Eudes était érigé suivant l’intention
  du concile de Trente et n’avait nul besoin de confirmation[67].


       


      VI


      Au moment où Jean Eudes se séparait de l’Oratoire pour
  instituer une société nouvelle, Saint-Lazare et Saint-Sulpice étaient déjà
  fondés. A Saint-Lazare, la vie sacerdotale trouvait en saint Vincent de Paul
  son modèle achevé, et à Saint-Sulpice les séminaires de France recevaient de
  M. Olier leur forme définitive.


      Le monde ne connaît guère saint Vincent de Paul que comme
  l’apôtre par excellence de la charité ; ceux qui ont étudié de près la vie de
  ce grand homme de Dieu voient surtout en lui le Prêtre, ou, pour parler comme
  le premier et le plus pénétrant de ses biographes, un
  grand amateur du Sacerdoce de Jésus-Christ[68]. Oh ! que vous êtes heureux, écrivait-il à un
  de ses confrères, de servir à Notre-Seigneur
  d’instrument pour faire de bons prêtres ! Il n’y a aucun emploi au monde plus
  nécessaire et plus désirable que le vôtre ; pour moi, je n’en connais point[69]. Il concevait,
  du reste, le sacerdoce comme un foyer de charité, débordant sur le monde
  entier. Il n’aimait pas ces âmes, qui bornent,
  disait-il, leur amour en Dieu seul, ces âmes qui
  sont, si l’on veut, élevées en contemplation, mais qui s’arrêtent à savourer
  cette source infinie de douceur, sans se mettre en aucune peine de leur
  prochain. Notre vocation, ajoutait-il,
  est d’aller non en une seule paroisse, ni en un seul
  diocèse, mais par toute la terre, pour embraser les cœurs des hommes. Il ne
  nous suffit pas d’aimer Dieu, si notre prochain ne l’aime aussi[70]. Toute la vie de
  saint Vincent de Paul est dans ces paroles. Il se donnera au soulagement de
  toutes les misères du corps’ et de l’âme, mais c’est dans son âme de prêtre
  qu’il ira chercher la source de son dévouement, et c’est à former de saints
  prêtres qu’il donnera le meilleur de son âme.


      Comme Adrien Bourdoise et comme Jean Eudes, Vincent de
  Paul était issu de souche paysanne[71]. Il s’humilia
  toute sa vie, comme d’un crime, d’avoir, dans sa première enfance, rougi de
  son père, pauvre et mal vêtu. Hélas ! Messieurs,
  disait-il à ses prêtres[72], à qui rendez-vous obéissance ? A un homme rempli de péchés.
  J’y pensais tantôt ; car je me ressouviens qu’étant petit garçon, comme mon
  père me menait avec lui dans là Ville, j’avais honte d’aller avec lui et de
  le reconnaître pour mon père, parce qu’il était mal habillé et un peu boiteux.
  Oh ! misérable !… J’en demande pardon à
  Dieu et à toute la Compagnie. Toute sa vie, devant les gens du peuple
  comme devant les gens de cour, il s’appliqua à rappeler ses pauvres origines[73]. La Providence
  devait conduire ce fils de paysans à travers les milieux les plus divers et
  les plus brillants de son siècle. Né en 1580, au village de Pouï, près de
  Dax, dans les Landes de Gascogne, il garda, pendant sa première enfance, les
  brebis de son père. Mais les premières études qu’il fit chez les Cordeliers
  de Dax révélèrent la vivacité et la pénétration de son esprit. La libéralité
  d’un avocat, qui le prit pour répétiteur de ses enfants, lui permit de suivre
  l’appel au sacerdoce qui venait de se faire entendre à son âme. Etudiant à
  l’université de Toulouse, où il reçut le sacerdoce en 1600, puis à
  l’université de Saragosse, où les subtiles discussions qu’il y entendit sur
  le concours divin, effrayèrent bientôt son clair génie et son humeur
  pacifique, il acquit une science théologique des plus solides[74]. Cinq ans plus
  tard, capturé par des pirates barbaresques, fait esclave d’un médecin
  renégat, il arrivait à Tunis, discutait au milieu des infidèles musulmans et
  s’initiait à leurs connaissances médicales[75]. Quelque temps
  après, la Providence l’amenait à Rome. On le trouvait au milieu de la cour
  pontificale, observant avec attention les usages de ce inonde nouveau pour
  lui. Il n’avait pas encore atteint l’âge de trente quatre ans, quand le pape
  Paul V, frappé de la sagesse de son esprit, le chargea d’une mission
  confidentielle auprès d’Henri IV. L’avisé Béarnais n’eut garde de laisser
  passer à sa cour sans l’y retenir ce fin et souple esprit, qui n’était pas
  sans analogie avec le sien : et voilà l’humble prêtre aumônier de la reine de
  France. Dans cette sorte d’Académie que Marguerite de Valois tient en son
  palais du faubourg Saint-Germain et à son château d’Issy[76], le bon M.
  Vincent coudoye chaque jour les plus beaux esprits
  de ce temps : le prélat humaniste Coeffeteau, l’érudit grammairien Dupleix,
  l’annaliste Palma-Cayet, le libre poète Mathurin Régnier. Peu de temps après,
  dans la maison du grand seigneur Emmanuel de Gondi, général des galères,
  frère de l’évêque de Paris, qui, en 1613, le charge de faire l’éducation de
  son fils, le futur cardinal de Retz, il trouve le même goût des
  belles-lettres et des savantes discussions ; et ce n’est pas là une des
  moindres singularités de la vie de cet homme, qui fut l’esprit le plus humble
  et le plus simple de son siècle et peut-être de tous les temps. Un pas
  encore, et M. Vincent devient l’âme de ce conseil de
  conscience que la reine Anne d’Autriche et son premier ministre
  Mazarin ont créé pour aider le gouvernement royal clans l’expédition des
  affaires ecclésiastiques, et en particulier dans la nomination aux bénéfices.
  Partout l’ascendant du saint prêtre s’impose à tous. Quand, pour se rendre au
  conseil du roi, le fils du paysan landais traverse, de son pas lent et un peu
  lourd, les rangs des courtisans, quelques grands seigneurs peuvent sourire de
  sa soutane rapiécée et de son chapeau tout usé ; tout à l’heure, sa parole
  ardente et convaincue, l’expression franche de son regard pénétrant auront le
  don de toucher les cœurs les plus égoïstes, de subjuguer les hommes les plus
  endurcis au maniement des affaires d’État[77].


      La vertu de ce prêtre, en effet, était vraiment
  singulière. De longues années de silence et de prière, de terribles épreuves
  intérieures[78],
  avaient forgé cette âme d’apôtre. Une étonnante élévation d’idéal dans la
  conception de ses œuvres, se joignait en lui à une circonspection merveilleuse
  dans l’exécution ; une lenteur de décision, qui exaspérait parfois ses amis,
  tant que la volonté de Dieu ne lui paraissait pas manifeste, se combinait
  avec une chaleur de zèle, une persévérance obstinée, que rien n’arrêtait dès
  que la volonté divine s’était fait entendre. L’évangélisation des pauvres et
  la sanctification du clergé furent, les deux objectifs de son zèle ; mais
  aucun des besoins matériels, moraux ou religieux de son époque ne pouvait
  laisser insensible son âme charitable. La charité, sous toutes ses formes,
  remplit la vie du saint prêtre. L’histoire de la renaissance catholique doit
  une mention spéciale à trois de ses œuvres les Missions, les retraites des
  ordinands et les séminaires.


       


      VII


      Dans la première de ces entreprises, le Saint eut pour
  auxiliaire dévouée la pieuse marquise de Gondi. Marguerite
  de Silly, femme de Philippe Emmanuel de Gondi, est, dit M. de Broglie[79], une des plus pures et des plus suaves figures de ce temps.
  Pleine de charme et d’attrait, elle sut faire admirer dans le premier rang
  les vertus chrétiennes les plus austères, sans rien perdre de sa grâce et de son
  exquise distinction. Cette noble femme mérite de figurer parmi les
  personnages qui furent les artisans de la rénovation catholique au XVIIe
  siècle. Saint Vincent de Paul se plut toujours à lui attribuer l’inspiration
  de l’œuvre des Missions. Touchée de la misère morale des paysans de ses
  domaines, Mine de Gondi supplia M. Vincent de les prêcher et de les exhorter
  particulièrement à faire des confessions générales. Dieu,
  dit le Saint, eut tant d’égards à la confiance et à
  la bonne foi de dette dame, et toutes ces bonnes gens furent si touchés de
  Dieu, qu’ils venaient tous pour faire la confession générale. Le Saint
  garda toute sa vie le souvenir de la journée du 25 janvier 1617, où il lui
  fut donné de prêcher pour la première fois ces pauvret paysans ; il en
  célébrait pieusement l’anniversaire, comme celte, de la première et lointaine
  origine de ses œuvres d’apostolat. C’est encore avec l’aide de la pieuse dame
  de Gondi et de sa digne belle-sœur, la marquise de Maigneki, que Vincent de
  Paul fonda, en 1018, la première confrérie des Dames de Charité. L’œuvre


      Avant de paraître devant Dieu, Mme de Gondi eut la
  consolation de voir les charitables entreprises de son saint précepteur
  consolidées par la fondation d’une institution stable. Le 17 avril  1625, en l’hôtel de Gondi, rue Pavée, fut
  signé le contrat de fondation de ce qui devait s’appeler la Mission. M. et
  Mme de Gondi y figurent en première ligne, et Vincent de Paul y est à peine
  nommé, mais son inspiration remplit tout cet admirable document, célèbre dans
  l’histoire religieuse du XVIIe siècle[80]. Le but de la
  nouvelle Société est de venir en aide au pauvre
  peuple de la campagne en réunissant quelques
  bons prêtres de doctrine, piété et capacité connues, qui iraient de village en village, aux dépens de la bourse
  commune, instruire, exhorter et catéchiser les pauvres gens, sans en prendre
  aucune rétribution, afin de distribuer gratuitement les dons qu’ils ont reçus
  gratuit eurent de la main libérale de Dieu. Mme de Gondi mourut deux
  mois à peine après la signature du contrat, assistée à sa dernière heure par
  le saint prêtre à qui elle avait confié la direction de sa conscience. La
  nouvelle Société, approuvée par l’autorité royale deux ans plus tard, fut
  érigée en Congrégation régulière, sous le nom de Société des Prêtres de la
  Mission, par une bulle d’Urbain VIII, datée du 12 janvier 1632[81]. A la fin de
  cette année son siège fut transféré au prieuré de Saint-Lazare[82], d’où le nom de
  Prêtres de Saint-Lazare ou de Lazaristes, donné aux missionnaires institués
  par saint Vincent de Paul.


      Saint-Lazare devint désormais le centre des œuvres fondées
  par saint Vincent. C’est là qu’il donna la plupart des retraites pour les ordinands, destinées à la
  préparation immédiate des jeunes gens qui allaient recevoir la prêtrise.


      Le saint gémissait depuis longtemps sur les conditions
  déplorables dans lesquelles se faisaient les ordinations des ecclésiastiques.
  Clercs mondains des villes, cadets de famille munis de diplômes
  universitaires en vue de bénéfices convoités, et pauvres clercs de village,
  sans culture, ignorants et grossiers[83] : les uns et les
  autres se valaient au point de vue de la préparation religieuse. Le droit
  canonique exigeait bien qu’on s’assurât des qualités du candidat et la piété
  de celui-ci le portait souvent à se préparer aux ordres par une retraite.
  Mais pratiquement rien n’était réglé. On voyait parfois des jeunes gens, sans
  examens, ni retraites, ni instructions ou conseils d’aucune sorte, recevoir,
  un jour, sur leur demande, de leur évêque, l’ordre qui les fixait définitivement
  à l’Église par le sous-diaconat ; un autre jour, celui qui leur conférait les
  pouvoirs redoutables du sacerdoce. On pleure,
  dit un biographe de saint Vincent de Paul, en lisant
  l’histoire de ce saint évêque[84], qui, pénétré de zèle pour la sainteté du sacerdoce,
  avait exigé que les ordinands de son diocèse eussent l’après-midi de la
  veille de l’ordination pour s’y préparer par une confession générale. Vers
  trois heures il leur faisait une exhortation commune, et le soir il envoyait
  des visiteurs pour parcourir les lieux où les ordinands étaient logés, afin
  de connaître ceux qui s’y comportaient mal et de les rayer de l’ordination
  pour cette fois’[85].


      Or, raconte Abelly, il arriva un jour que M. l’Evêque de Beauvais[86], menant avec lui M. Vincent dans son carrosse, au mois de
  juillet de l’année 1628, ce bon prélat demeura quelque temps les yeux fermés
  sans parler, méditant quelque chose dans son esprit ; et ceux qui
  l’accompagnaient s’étant retenus dans le silence, croyant qu’il sommeillait,
  il ouvrit les yeux et leur dit qu’il ne dormait pas, mais qu’il venait de
  penser quel serait la moyen le plus court et le plus assuré pour bien dresser
  et préparer les prétendants aux saints ordres ; et qu’il lui avait semblé que
  ce serait de les faire venir chez lui, et de les y retenir quelques jours,
  pendant lesquels on leur ferait faire quelques exercices convenables, pour
  les informer des choses qu’ils devaient savoir et des vertus qu’ils devaient
  pratiquer : alors M. Vincent, qui lui avait déjà représenté en général la
  nécessité de cette préparation, en approuva grandement la manière, et,
  élevant la voix, lui dit : Ô Monseigneur, voilà une pensée qui est de Dieu
  ; voilà un excellent moyen pour remettre petit à petit tout le clergé de
  votre diocèse en bon ordre[87]. Dès
  l’ordination suivante, qui eut lieu aux quatre-temps : de septembre, M. Vincent
  se rendit à Beauvais, et se mit aux ordres de l’évêque pour y organiser et
  pour y prêcher sa première retraite d’ordinands, étant
  plus assuré, disait-il, que Dieu demandait ce
  service de lui, l’ayant appris de la bouche d’un évêque, que s’il lui avait
  été révélé par un ange[88]. L’exemple donné
  par l’évêque de Beauvais devint heureusement contagieux. Dès le commencement
  de l’année 1631, l’archevêque de Paris, Jean-François de Gondi, publia une ordonnance réglant que tous les sujets de
  son diocèse qui aspireraient aux saints ordres devraient, dix jours
  avant de lei recevoir, se retirer chez les Prêtres de la Mission, pour s’y
  disposer, par les exercices d’une retraite spéciale. Ces exercices
  spirituels, qui furent organisés, ‘d’abord au collège de ; Bons-Enfants, puis
  à Saint-Lazare, par le génie pratique de saint Vincent de Paul, eurent un
  succès prodigieux en France et hors de France. Nombre d’évêques les
  adoptèrent. Les Oratoriens les dirigèrent en beaucoup d’endroits. En 1639,
  ils recevaient la consécration de l’autorité suprême Au mois de novembre de
  cette année, par les ordres du Pape Alexandre VII, un mandement du cardinal
  vicaire obligea tous ceux qui aspireraient aux ordres sacrés de s’y préparer
  par une retraite de dix jours faite chez les Prêtres de la Mission.


      Ces dix jours de retraite, passés dans la méditation des
  grandeurs et des graves responsabilités du sacerdoce, préparaient les jeunes
  ordinands à recevoir plus abondamment les grâces de leur saint état et à en
  aborder les fonctions avec une plus grande générosité ; mais ces impressions
  ne viendraient-elles pas bientôt s’affaiblir ? Vincent y songeait, priant
  Dieu de l’aider à écarter un tel malheur, réfléchissant aux moyens d’y porter
  remède et, suivant son habitude, toujours défiant de ses propres lumières,
  attendait un signe de la Providence pour les mettre en œuvre.


      Or, dit Abelly[89], voilà que, comme il était dans ces pensées, un vertueux
  ecclésiastique, qui avait assisté aux exercices des ordinands à Paris, vint
  le trouver. Il lui proposa de faire quelque sorte d’union entre les
  ecclésiastiques qui auraient la volonté de vivre conformément à la sainteté
  de leur vocation ; et, pour cet effet, qu’il trouvât bon de les faire
  assembler quelquefois à Saint-Lazare pour conférer ensemble des vertus et des
  fonctions propres à leur ministère. M. Vincent reçut cet avis comme venant de
  Dieu.


      Le 25 juillet 1633 s’ouvrirent à Saint-Lazare les
  conférences ecclésiastiques destinées à devenir célèbres sous le nom de
  Conférences du *Mardi. Parmi les trois cents prêtres environ qui y furent
  admis du vivant de saint Vincent, on trouve ce que l’Eglise de France avait
  alors de plus éminent par la naissance, le talent, la doctrine et la vertu :
  Abelly, le futur évêque de Rodez et historien du saint fondateur ; Pavillon,
  Godeau, Fouquet, Vialart, Perrochel, futurs évêques d’Alet, de Vence, de
  Bayonne, de Châlons et de Boulogne ; l’abbé de Coulanges, oncle de Mme de
  Sévigné, M. Olier, fondateur de Saint-Sulpice, et, le plus illustre de tous,
  Bossuet, qui garda toute sa vie le souvenir ému de ces conférences. Cinquante
  ans plus tard, en 1702, déposant en faveur du serviteur de Dieu, il écrivait
  : Nous avons eu la consolation de voir de nos yeux
  la personne et les actions de cet de 
  homme apostolique, et d’entendre de n’ os oreilles les paroles da vie
  qui sortaient de sa bouche, ayant eu le bien, durant les six dernières années
  de sa vie, d.‘être admis dans la compagnie de Messieurs les ecclésiastiques
  qui s’assemblaient pour la conférence spirituelle des mardis, où grand nombre
  de prélats et de docteurs se trouvaient ; et nous étions extrêmement édifiés
  de sa conduite, et nous le regardions comme un saint, qui pratiquait toutes
  les vertus chrétiennes et ecclésiastiques dans un degré héroïque[90]. D’autres
  associations analogues se fondèrent, sur le modèle de celle de Saint-Lazare,
  dans un grand nombre de diocèses. Les résultats ne tardèrent pas à s’en faire
  sentir. On est souvent tenté de se demander comment, dans la société frivole
  du XVIIe siècle, tant de prêtres et de prélats, mêlés au monde et à la cour,
  ont pu conserver une dignité de vie si contrastante avec celle de leur
  entourage. Le secret de leurs vertus sacerdotales, de leur zèle pour le salut
  des âmes et pour le service des pauvres, est en grande partie dans l’œuvre
  des retraites d’ordinands, et surtout dans l’influence personnelle du saint
  fondateur de la Mission, dans l’ascendant de son exemple et de ses
  entretiens. Et qui sait si la parole sincère et émue de l’humble prêtre n’a
  pas contribué, plus que toute autre cause ; à dégager le génie naissant de
  Bossuet de la rhétorique pompeuse de l’époque, et à lui donner cet accent
  simple et noble qui allait atteindre bientôt les plus hauts sommets de
  l’éloquence[91]
  ?


       


      VIII


      Par l’œuvre des Retraites des Ordinands, la Providence
  préparait l’œuvre capitale des séminaires, demandée par le concile de Trente.
  Les évêques avaient désormais sous la main une maison et un personnel tout
  préparés : il ne s’agissait plus que d’élargir et d’affermir l’œuvre
  première. Le saint, cependant, ne se hâtait pas de mettre- la main à-l’œuvre.
  Son humilité, dit Abelly[92], ne lui permettait pas de s’ingérer lui-même en cette
  sainte entreprise. Il fallut l’intervention du cardinal de Richelieu
  pour le décider. Un jour dune que le ministre de Louis XIII l’avait fait
  appeler pour le consulter sur les affaires du clergé de France, M. Vincent
  profita de, la circonstance pour lui dire qu’après
  les exercices des ordinands et l’usage des conférences spirituelles entre les
  ecclésiastiques, qui se pratiquaient déjà en plusieurs lieux, il semblait
  qu’il ne restait plus rien à désirer sinon l’établissement des séminaires
  dans les diocèses[93]… M. le cardinal, l’ayant écouté avec satisfaction,
  l’exhorta efficacement d’entreprendre lui-même la fondation d’un séminaire ;
  et, pour lui donner les moyens de le commencer, il lui envoya mille écus, qui
  furent employés à l’entretien des premiers ecclésiastiques que M. Vincent
  reçut au collège des Bons-Enfants au mois de février 1612… Depuis ce temps-là plusieurs prélats de ce royaume ont
  établi de semblables séminaires et en ont confié la conduite aux prêtres de
  la Congrégation de la Mission, comme à Cahors, Saintes, Saint-Malo, Tréguier,
  Agen, Montauban, Agde, Troyes, Amiens, Noyon, et en plusieurs autres lieux,
  non seulement de la France, mais aussi de l’Italie et des autres provinces
  étrangères[94].


      Mais à cette époque, et dès le mois de décembre de l’année
  1611, un véritable grand séminaire, réservé’ aux seuls jeunes gens qui
  avaient terminé leurs études d’humanités, avait été fondé par un des plus
  fidèles disciples de saint Vincent de Paul et du père de Condren, par un des
  meilleurs amis d’Adrien Bourdoise et de Jean Eudes, Jean-Jacques Olier.


      Jean-Jacques Olier était une conquête de la grâce. Né le
  20 septembre 1603 de Jacques Olier de Verneuil, conseiller au Parlement et
  secrétaire d’Henri IV, apparenté aux premières familles de la magistrature de
  Paris, pourvu à dix-huit ans de l’abbaye de Pébrac, prieur de Bazainville et
  de Clisson., chanoine-comte honoraire de l’illustre chapitre de Saint-Julien
  de Brioude, on l’avait vu d’abord mener la vie mondaine de la plupart des
  ecclésiastiques de sa condition. Il avait un grand
  train, deux carrosses et une maison nombreuse. La vivacité de son esprit, ses
  manières nobles et aisées, les agréments de sa personne, le faisaient rechercher
  dans les sociétés[95]. Jean-Jacques Olier, dit un contemporain, avait la physionomie fine, le front large, les yeux vils,
  le nez aquilin, les lèvres vermeilles, une voix argentine et flexible, le geste
  naturel, le port libre et dégager[96]. Dans le monde
  des jeunes ecclésiastiques de qualité qui, à cette époque, scandalisaient les
  âmes pieuses de la capitale en consommant les revenus de leurs bénéfices à se
  donner des équipages et des valets, à faire bonne chère, à jouer et à faire
  toutes sortes de folles, dépenses, le jeune abbé de Pibrac tenait le premier
  rang. Or, un jour, raconte un annaliste de ce
  temps[97], qu’un groupe de ces jeunes clercs revenaient de la foire
  de Saint-Germain, une humble femme les aborda dans fa rue et leur dit : Hélas
  ! Messieurs, que vous me donnez de peine il y a longtemps que je prie pour
  votre conversion : j’espère qu’un jour Dieu m’exaucera. Jean-Jacques
  Olier, qui était l’un de ces jeunes ecclésiastiques, ne devait jamais oublier
  cette rencontre ni la sainte femme qui venait de les interpeller ainsi. Elle
  s’appelait Marie de Gournay, veuve de David Rousseau, l’un des vingt-cinq marchands de vin de Paris devant la cour[98]. Dès son bas
  âge, elle s’était sentie portée à demander à Dieu la grâce de travailler pour
  le bien de l’Église et avait déjà obtenu, dit-on, par ses prières, la réforme
  de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Pour moi,
  écrit M. Olier[99],
  je reconnais être redevable ma première conversion à
  cette sainte âme… Je commençai de naître à
  Dieu par désir et par affection légère ; mais je retombais toujours, malgré
  tous les attraits de  Dieu, jusqu’au
  temps que j’allai à Notre-Dame de Lorette, où le fus entièrement conçu à la
  grâce. C’est en effet dans un pèlerinage à Notre-Dame de Lorette que
  la conversion du jeune abbé de Pébrac se consomma. Il se trouva, dès lors,
  comme tout changé.


      Il prit saint Vincent de Paul pour confesseur et, sous sa
  conduite, fut initié aux œuvres les plus excellentes de la charité et du zèle
  apostolique. Il suivit les exercices des ordinands à l’occasion de sa
  promotion aux ordres sacrés en 1633 et fut un des premiers prêtres qui
  fréquentèrent les célèbres conférences de Saint-Lazare.


      Les missions, que les disciples de saint Vincent
  organisaient dans les diverses provinces de la France, le comptèrent parmi leurs
  plus fidèles ouvriers. Ces exercices apostoliques occupèrent
  M. Olier pendant dix années environ et marquèrent sur son âme une empreinte
  qui ne s’effaça jamais. On peut dire en toute vérité que jusqu’à la fin de sa
  vie il demeura missionnaire, même au temps où il prêchait à ses séminaristes
  les plus hautes maximes de la vie intérieure et où il s’appliquait à
  s’ensevelir dans l’enceinte de sa communauté : alors encore il rêvait de
  missions en France, au Canada, en Cochinchine, en Mésopotamie. La longue
  expérience qu’il avait acquise dans les missions lui donnait une grande
  autorité pour diriger les clercs et les prêtres qui recherchaient ses
  conseils[100].


      Un fait extraordinaire, qu’une enquête attentive de la
  Congrégation des Rites autorise à considérer comme miraculeux[101], de la Mère
  l’orienta définitivement vers l’œuvre des séminaires. En 1634, pendant que le
  serviteur de Dieu, en retraite à Saint-Lazare, faisait oraison, une
  religieuse, qui lui sembla être de l’ordre de Saint-Dominique, lui apparut
  tout à coup, tenant d’une main un crucifix et de l’autre un chapelet. Les
  yeux baignés de larmes, elle lui fit entendre qu’elle pleurait pour sa
  parfaite conversion.


      Quelques semaines plus tard, M. Olier, au cours d’une
  mission qu’il prêchait en Auvergne, reconnut la religieuse qui lui était
  apparue, en la personne de la Mère Agnès, prieure du monastère de
  Sainte-Catherine de Langeac. Cette sainte fille, que l’Eglise a depuis
  proclamée Vénérable, lui déclara alors que Dieu l’avait destiné à jeter les fondements des séminaires du royaume de France[102]. Vers le 12
  octobre, la sainte religieuse, convaincue qu’elle obéissait à une inspiration
  surnaturelle, écrivit au Père de Condren pour le prier de prendre la
  direction spirituelle de M. Olier. Quelques jours après, le 19 octobre 1634,
  la Mère Agnès rendit son âme à Dieu, laissant ici-bas le parfum des plus
  héroïques vertus[103].


      Le second supérieur de l’Oratoire semblait alors avoir
  renoncé à tout espoir de diriger le zèle de sa congrégation vers la formation
  du clergé. Il réunissait autour de lui quelques ecclésiastiques et leur
  exposait ces vues profondes sur la spiritualité qui avaient ravi sainte
  Chantal et qui devaient exercer une grande influence sur le XVIIe siècle.
  Rien de plus sublime que les idées de ce saint homme sur l’Incarnation, la Mort
  et la Résurrection de Jésus-Christ, sur le sacerdoce et le sacrifice de
  l’autel, sur la vie du Sauveur en nous dans la
  plénitude de son esprit, dans la vérité de ses vertus et dans la communion de
  ses divins mystères. Pendant cinq années il ne parla jamais à ces
  jeunes prêtres, en termes clairs et précis, de leur vocation. Il appliquait
  leur activité aux prédications des missions, se contentant de leur dire : Dieu vous réserve pour une œuvre excellente, plus utile à
  l’Église que les fonctions mêmes de l’épiscopat. Mais peu de temps
  avant sa mort, il fit venir auprès de lui l’un de ses disciples, M. du
  Ferrier, et lui déclara que l’œuvre à laquelle il songeait était d’élever des jeunes gens dans l’esprit clérical, ce
  qui ne pourrait se faire que dans des séminaires, comme le concile de Trente
  l’avait sagement montré. Ne perdez point de temps,
  ajouta-t-il ; l’esprit malin suscitera des divisions
  ; évitez les combats de paroles et les contentions ; et ne prenez aucun parti
  que celui du Pape. Le lendemain, raconte
  le cardinal Perraud, le Père de Condren se mit au
  lit pour ne plus se relever. En jetant, par M. Olier et ses compagnons, les
  fondements de l’œuvre des séminaires et, par elle, d’une solide régénération
  du clergé de France, il consommait la mission pour laquelle Dieu l’avait
  envoyé en ce monde[104].


      Après de ferventes prières, de longues conférences et de
  cruelles tentatives, trois de ses disciples, François de Caulet, abbé de
  Saint-Volusien de Foix, Jean du Ferrier et Jean-Jacques Olier, abbé de
  Pébrac, se décidèrent à suivre la voie indiquée par leur vénéré guide
  spirituel.


      Les débuts furent aussi humbles que possible. Une pieuse femme,
  Marie Luillier, dame de Villeneuve, mit à leur disposition, dans le village
  de Vaugirard, aux environs de Paris, une petite maison, à un seul étage,
  qu’un des chroniqueurs de ce temps, M. Baudrand, qualifie de maison fort médiocre[105]. Il eût pu dire fort pauvre, ajoute l’éditeur de
  Baudrand, car c’est dans un vieux colombier qu’il
  fallut pratiquer les cellules des futurs séminaristes[106]. Dès le 29
  décembre 1641[107], les trois solitaires
  purent s’y installer. Nous allâmes tous trois sans
  valet, dit M. du Ferrier, et nous vivions
  fort petitement. Mme de Villeneuve nous envoyait pour notre dîner, dans un
  petit chaudron, du potage et du bouilli[108]. M. Bourdoise,
  le rude supérieur de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, leur ayant écrit : Oh ! que ce serait une chose très excellente, s’il se
  trouvait trois prêtres assez remplis de l’amour de l’Eglise pour se déclarer
  contre le monde et ses coutumes… et pour
  procurer la réforme du clergé, je ferais volontiers cent lieues pour les voir
  ! les trois solitaires lui répondirent : Monsieur,
  pour voir les trois hommes que vous cherchez, vous n’avez pas besoin de faire
  cent lieues. Venez à Vaugirard[109].


      Bientôt huit séminaristes[110] vinrent
  s’adjoindre à la petite communauté, dont la règle se forma peu à peu et comme
  d’elle-même. M. du Ferrier, M. de Caulet et M. Olier, restés seuls dans leur
  petite maison pendant plusieurs semaines, s’étaient facilement entendus pour
  diviser leurs journées en une série d’exercices qui faisait une part
  proportionnée à la prière, à l’étude et à l’apostolat. Quand de jeunes clercs
  vinrent à eux, ils furent simplement invités à s’asseoir à côté de leurs
  aînés et à s’associer en tout à leur vie. De là le caractère de la vie de
  Saint-Sulpice, qui, de tous ceux que M. Olier a donnés à son œuvre, est
  peut-être le plus original, à savoir que dans les séminaires sulpiciens il
  n’y aurait jamais deux règles, l’une pour les maîtres et l’autre pour les
  élèves[111].
  Les successeurs de M. Olier ont toujours aimé à voir dans ce caractère un sûr
  garant des bénédictions de Dieu.


      M. Olier, chargé dès les premiers jours de diriger la
  petite communauté, se préoccupa aussi de réaliser le vœu formé autrefois par
  le Père de Condren, d’avoir auprès de lui des docteurs animés à la fois de
  l’esprit scientifique et de l’esprit chrétien. Il se chargea du cours
  d’Écriture Sainte ; trois recrues providentielles, M. de Bassancourt, ancien
  compagnon de M. Olier dans les missions organisées par Saint-Lazare, un
  prêtre d’Orléans, M. Hou-main et le prévôt du chapitre de Brioude, M. de la
  Chassaigne, firent les cours de liturgie et de théologie. Ces cours divers n’étaient pas absolument fermés, pas plus
  que les entretiens de piété par lesquels la parole chaude du zélé supérieur
  enflammait chaque soir l’âme de ses disciples ; et un va-et-vient ne tarda
  pas à s’établir entre le faubourg Saint-Germain, où bon nombre de jeunes
  abbés étaient libres de leur temps, et la pauvre maison de Vaugirard[112]. Le séminaire
  de Vaugirard prenait peu à peu une importance considérable. Au mois de
  février, M. Bourdoise vint y passer trois semaines, et y reconnut une école
  de sainteté, où les clercs s’appliquaient à mourir totalement à eux-mêmes pour
  vivre de la vie de Jésus-Christ. Le cardinal de Richelieu, devinant que là se
  trouvait la source de la vraie réforme du clergé, proposa son château de
  Rueil aux solitaires de Vaugirard. Mais, le 10 août de la même année, M.
  Olier ayant été installé à la cure de Saint-Sulpice, le séminaire l’y suivit
  et y prit son nom définitif de séminaire de Saint-Sulpice.


      Deux caractères le distinguaient de tous les séminaires
  fondés jusque-là : 1° il était uniquement destiné aux clercs qui avaient
  achevé leurs humanités, et formait par conséquent un grand
  séminaire proprement dit ; 2° il avait sa vie propre, indépendante du
  régime paroissial. La maison ne constituait pas même un séminaire diocésain ;
  elle ne relevait pas de l’Archevêque de Paris, mais de l’Abbé de Saint-Germain-des-Prés,
  lequel dépendait immédiatement du Pape.


      Le saint fondateur se réjouit de ce fait, qu’il considéra comme
  providentiel. Le vrai supérieur du séminaire de
  Saint-Sulpice, disait-il, est notre
  Saint-Père le Pape… le séminaire de
  Saint-Sulpice est un lieu préparé pour y donner l’esprit de respect, d’amour
  et de servitude envers tout le clergé de l’Eglise, dont la souveraineté
  réside en la personne du successeur de saint Pierre[113]. C’était l’écho
  de la parole que le vénéré Père de Condren avait laissée à ses disciples
  comme son dernier testament : Ne prenez aucun parti
  que celui du Pape.


      Telles furent les origines du séminaire de Saint-Sulpice,
  que le Père Hilarion de Nolay devait appeler, en 1691, une école de sainteté[114], et le duc de
  Saint-Simon, en 1709, une pépinière d’évêques[115]. Le premier but
  de M. Olier avait été de ne fonder que cette maison, tenue par douze membres
  associés, et d’y former des sujets qu’on donnerait aux évêques pour la
  direction de maisons semblables. Les circonstances l’amenèrent plus tard à
  prendre la supériorité des maisons ainsi établies ; et, par là ce qui n’avait
  été qu’un séminaire devint, selon l’expression de Saint-Simon, une manière de congrégation[116], la compagnie
  de Saint-Sulpice, dont le but essentiel a toujours été la formation et la
  sanctification du clergé[117].
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cette maison dans FAILLON,
Vie de M. Olier, t. II, p. 227-231.
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en bonne part sa remontrance, il lui dit qu’il y travaillait, et que cette paix
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fut subitement délivrée par le vœu de se consacrer entièrement à Jésus-Christ
dans la personne-des pauvres.








[79]
EMM. DE BROGLIE, Saint
Vincent de Paul, p. 38.








[80]
On voit comment les historiens seraient malvenus à diminuer la part de saint
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saint Vincent de Paul, la pensée de l’évêque de Beauvais comme une sorte de
révélation céleste, manifestant un projet tout nouveau. L’idée des exercices
des ordinands avait déjà été préparée par plusieurs personnes. Le mérite
d’Augustin Potier fut de s’y rallier et surtout de trouver un saint pour la
féconder. G. LETOURNEAU,
La mission de J.-J. Olier, p. 55.
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Bollandiana de juin 1893, p. 332 et de juin 1894, p. 193. La lettre d’envoi
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VIII, p. 130-137, reproduit par MOTT, Saint Vincent de Paul et le sacerdoce, p. 478-486.
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Le saint ne tenait donc pas compte de l’essai qu’il avait fait en 1635, en
recevant au Collège des Bons-Enfants de jeunes enfants destinés à y être élevés
selon les intentions du concile de Trente, Le succès n’avait pas répondu à ses
bons désirs. Le 13 mai 1644, il parlait ainsi des jeunes clercs de ce premier
séminaire : Nous en avons vingt-deux dans notre
séminaire des Ecoliers des Bons-Enfants, entre lesquels l’on n’en voit que
trois ou quatre qui soient passables, ni qu’on espère qu’ils persévèrent,
quelque soin qu’on y apporte… L’ordonnance du
concile est à respecter comme venant du Saint-Esprit ; l’expérience fait voir
néanmoins que de la façon qu’on l’exécute à l’égard de l’âge des séminaristes,
la chose ne réussit pas, ni en Italie ni en France. Le projet de saint
Vincent ne se réalisa pleinement que quelques années plus tard, lorsqu’il
retira du Collège des Bons-Enfants les jeunes humanistes et les transféra au Séminaire
Saint-Charles, vrai petit séminaire qui donna
d’excellents fruits. (ABELLY, liv. II,
ch. V, éd. de 1839, t. I, p. 557-558.)
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Il ne s’en suit nullement qu’on puisse dire, avec M. Faillon, que Dieu était allé choisir Marie de Gournay dans la classe la
plus obscure et dans une des professions les plus avilissantes aux yeux du
monde. FAILLON,
t. I, p. 24. Ces sortes d’offices de marchand de vin
devant la cour étaient attribués à des personnes que le gouvernement
voulait gratifier et qui les faisaient souvent gérer par d’autres.
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mission de J. J. Olier et la fondation des grands séminaires en France, p.
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; FAILLON, I,
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Summarium, test. 15, Déposition de la Mère Françoise des Séraphins.
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Un décret de Pie VII, daté du 17 mars 1808, déclare que la Mère Agnès a
pratiqué les vertus dans un degré héroïque.
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l’Oratoire de France, p. 198.
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BAUDRAND, Mémoire
sur la Vie de M. Olier, édité par BERTRAND, dans sa Bibliothèque sulpicienne, t. III, p.
391. Cette petite maison subsiste encore, à demi cachée sous un bouquet
d’arbres, dans un enclos qui se trouve à l’extrémité méridionale de la rue de
Vaugirard, en face de l’ancien collège de l’Immaculée-Conception.
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F. MONIER, Les
Origines du Séminaire de Saint-Sulpice, brochure de 32 pages in-8°,
Limoges, 1906, p. 13.
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C’est la date fixée par M. MONIER, Vie de M. Olier, t. I.
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DU FERRIER, Mémoires,
dans les Ms de la Bib. Ste-Geneviève, n. 154.
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M. E. LEVESQUE a
publié les noms de ces huit séminaristes dans le Bulletin trimestriel des
anciens élèves de Saint-Sulpice, de mai 1904.
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Ce ne fut qu’à une époque relativement tardive, vingt ou trente ans après la
mort de M. Olier, que l’accroissement de la communauté obligea ses successeurs
à consigner sur le papier, comme règle du séminaire, les usages qui s’y étaient
établis.
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Divers écrits de M. Olier, t. I, p. 83, 129.
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Vie de M. Joly, chanoine de Saint-Etienne de Dijon, in-8°, p. 205.
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SAINT-SIMON, Mémoires,
a. 1709, édit. Chéruel, t. VII.
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SAINT-SIMON, Mémoires,
a. 1709, édit. Chéruel, t. VII.








[117]
On a récemment discuté pour savoir à qui, de saint Vincent de Paul, du Père de
Condren, de M. Bourdoise ou de M. Olier, revenait l’honneur d’avoir fondé les
grands séminaires. Sans doute, le Père de Condren paraît en avoir été le
premier inspirateur et M. Bourdoise le plus ardent apôtre. M. Olier, d’autre
part, aimait à dire à ses confrères : M. Vincent et
notre Père. Il semble cependant que le séminaire ouvert le 29 décembre
1641 à Vaugirard, ait été le premier en date des grands
séminaires indépendants du régime paroissial. Discuter avec contention
sur un pareil sujet nous paraîtrait souverainement irrespectueux pour la
mémoire d’hommes dont la plus grande ambition fut celle d’être partout réputés
les derniers. Voici toutefois les conclusions qui nous semblent résulter des
faits que nous venons de rapporter. L’idée des grands séminaires proprement
dits, c’est-à-dire d’écoles cléricales exclusivement réservées aux jeunes gens
qui auraient terminé leurs humanités, est une idée qui à di, se faire jour
après l’essai infructueux des autres séminaires. Qui fut le premier à
l’exprimer ? On le saura difficilement. M. Olier fut le premier à la réaliser
pratiquement le 29 décembre 1641. Mais cette conception n’était étrangère, à
cette époque, ni à saint Vincent de Paul, ni à M. Bourdoise, ni aux Oratoriens,
qui profitèrent des circonstances favorables pour la réaliser à leur tour. Il
est possible que saint Vincent de Paul en ait été le père ; cependant, il
semble qu’il ne l’avait pas encore lorsqu’il fonda son premier séminaire des
Bons-Enfants, en 1635, puisqu’il fit cet établissement sur un autre plan. Ce qu’il
y a de certain, c’est qu’elle fut exprimée clairement à M. du Ferrier par le P.
de Condren à la fin de décembre 1640. Voir FAILLON, Vie de M. Olier, t. I, p. 292.
Voir sur cette question, M. PRUNEL, dans les Etudes du 5 février 1909, p. 344-355 ; SCHŒNER et PRUNEL, dans les Etudes
du 5 mars 1909, p. 731-750, et F. MONIER, dans le Bulletin trimestriel des anciens élèves de
Saint-Sulpice du 15 mai 1909, p. 193-207. Sur l’organisation des séminaires
en général avant la Révolution, cf. DEGNET, Histoire des séminaires français jusqu’à la Révolution,
Paris, 1912, deux vol. in-12.
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      I


      Il est difficile de se faire une idée des misères
  matérielles et morales dont a souffert la France pendant la première moitié
  du xvii siècle. Les guerres de religion furent la première cause de cette
  détresse. Dans ces luttes de château à château, de ville à ville, de parti à
  parti, où nobles et bourgeois, ouvriers et paysans, s’étaient battus, les
  sièges, le passage des armées, les pillages avaient multiplié les ruines. Le
  labour avait cessé presque partout[1]. Une noblesse
  appauvrie et démoralisée pressurait les paysans, qui se révoltaient[2]. L’industrie et
  le commerce avaient subi le contre-coup de tant de désastres. La France était
  devenue tributaire de l’industrie étrangère[3]. Ouvriers sans
  travail et paysans chassés des campagnes par l’indigence encombraient les villes
  d’une multitude affamée[4]. La France et moi, écrivait Henri IV le 1er mai
  1598, avons besoin de reprendre haleine. Mais
  Henri IV était à peine mort, que la guerre de Trente ans éclatait. Pendant la
  période française de cette guerre, nos provinces de l’Est furent foulées, ravagées,
  réduites à la plus extrême pauvreté par le passage des armées de toutes les
  nations européennes. Le burin de Callot a conservé le souvenir de ces
  calamités[5]. Les documents
  publics et surtout les relations privées de cette époque qui sont parvenus
  jusqu’à nous font frissonner d’horreur. Il y a dix
  ans que la campagne est ruinée, écrit Omer Talon[6], dans une remontrance
  à la reine ; les paysans sont réduits à coucher sur
  la paille, leurs meubles sont vendus pour le payement des impositions
  auxquelles ils ne peuvent satisfaire. Des millions d’âmes-innocentes sont
  obligées de vivre de pain de son et d’avoine. Tout le royaume est
  languissant, affaibli par la fréquence des levées extraordinaires de deniers
  qui sont le sang du peuple… Le soir,
  Madame, dans la solitude de votre oratoire, considérez la calamité des
  provinces… L’honneur des batailles gagnées,
  la gloire des provinces conquises, ne peuvent nourrir ceux qui n’ont pas de
  pain.


      La sœur du chancelier Séguier, religieuse carmélite dans
  un couvent de Pontoise, écrit à son frère : Monseigneur
  et cher frère, ce mot est pour vous demander l’élargissement d’un bon vieil homme.
  Un certain M. Lempereur[7] fait le petit tyran. Notre prison de Pontoise est pleine
  de pauvres gens pour les tailles, et je ne sais si le roi en est mieux servi.
  Je suis bien volontiers leur avocate. Rendez-leur bien justice, et Dieu vous
  le rendra en miséricorde[8]. En Lorraine, on
  vend la livre de pain plus d’un franc ; les glands et les racines deviennent
  la nourriture ordinaire du peuple. Dans plusieurs lieux, les religieuses
  cloîtrées manquent mourir d’inanition, et la cloche du couvent, destinée à
  révéler au peuple le péril de la communauté, ne cesse de tinter pendant des
  mois entiers[9].
  Après les guerres de Religion et la guerre de Trente ans, la Fronde, sous ses
  dehors brillants, porte le dernier coup à la fortune de la France. Le 7
  janvier 1649, la mère Angélique Arnaud écrit, de Port-Royal des Champs, à
  l’une de ses sœurs : C’est chose horrible que ce
  pauvre pays. On ne laboure plus, il n’y a plus de chevaux, tout est volé…
  Les paysans sont réduits à coucher dans les bois,
  heureux d’y avoir retraite pour éviter d’être assommés[10].


      L’état moral n’avait pas moins souffert que l’état
  matériel de tant de luttes sanguinaires, de tant de frivoles rivalités. De la
  vie des camps, l’homme du peuple avait rapporté l’odieuse habitude du
  blasphème, et le gentilhomme, la barbare coutume du duel. Dans les campagnes,
  où les guerres avaient si souvent interrompu les Cérémonies du culte, l’ignorance
  régnait presque partout. Si un païen, dit Bourdoise[11], venait ici des extrémités du Japon, et qu’il vît une
  église de la campagne, pauvre, malpropre, demi-ruinée, ce lieu lui paraîtrait
  sans doute plus propre à loger des bêtes qu’à offrir des sacrifices au Dieu vivant.
  Dans les villes, parmi les bourgeois et les nobles, à côté du huguenot
  scrutant la Bible et chantant les psaumes de Marot, venait d’apparaître le libertin pérorant et paradant. Qu’était-ce que ce libertinage ? était-ce le désordre des mœurs ?
  Pascal a semblé le dire. Il y en a, écrit-il,
  qui ne croient pas, mais par libertinage.
  Etait-ce le désordre, de l’esprit ? C’est ainsi que semble l’avoir entendu
  Bossuet lorsqu’il parle de ces fausses religions qui
  ne sont que libertinage d’esprit. Penser tout
  ce qui leur plaît, ajoute-t-il, est le charme
  par où ces esprits sont jetés dans les opinions libertines. En tout
  cas, les libertins avaient à Paris leur quartier général, situé au faubourg
  Saint-Germain. Le peuple, qui les confondait avec les huguenots, appelait ce
  faubourg la petite Genève. Des philosophes et
  des théologiens, tels que Garasse et Mersenne, les qualifiaient nettement
  d’athées. Eux s’appelaient plutôt, entre eux, les politiques.
  Le faubourg Saint-Germain, dit Abelly, était alors comme la sentine, non seulement de Paris, mais
  de presque toute la France ; il servait de retraite à tous les libertins,
  athées et autres personnes qui vivaient dans le désordre et l’impiété[12].


      Organiser la charité, combattre le-libertinage et grouper
  les pieux fidèles en associations charitables : telles furent les tâches
  charité que s’imposèrent-les âmes zélées de ce temps. Nous allons voir la
  réalisation de ces projets dans trois sortes d’œuvres : 1° dans les institutions
  charitables de saint Vincent de Paul ; 2° dans les missions prêchées en
  province et dans la capitale, principalement au faubourg Saint-Germain par M.
  Olier ; 3° dans la fondation de la Compagnie du Saint-Sacrement par le duc de
  Ventadour.


       


      II


      Saint Vincent de Paul, a
  dit un de ses panégyristes[13], a fait pour la charité au XVIIe siècle ce que saint Thomas
  d’Aquin avait fait au XIIIe siècle pour la science de la foi. Cet homme si
  simple et si grand fut doué par Dieu du génie de l’organisation. C’est
  en 1617, pendant qu’il était curé de Châtillon-les-Dombes, que le dévouement
  admirable de deux mondaines converties, Mme de la Chassaigne et Mme de Brie,
  suggéra au saint la première idée des Confréries charitables, d’où devait
  sortir l’institution des Filles de la Charité. Le
  premier dessein de M. Vincent, écrit Abelly[14], était seulement d’établir ces confréries dans les villages
  ; mais quelques dames de qualité, qui avaient des terres dans les lieux où
  les confréries étaient établies ; considérant que les mêmes besoins se
  rencontraient à Paris, en parlèrent à MM. les curés et eux à M. Vincent, lequel
  se trouva ainsi obligé de donner les mains à faire cet établissement dans les
  paroisses où il en fut requis. C’était en 1618. La nouvelle
  association eut bientôt son règlement. La Confrérie
  de la Charité est constituée, disait-on, pour
  honorer Notre-Seigneur Jésus-Christ, patron d’icelle, et sa sainte Mère, et
  pour assister les-pauvres malades Corporellement et spirituellement…
  Elle sera composée d’un certain nombre de femmes et
  de filles, celles-ci du consentement de leurs pères et celles-là de leurs
  maris… Elles serviront, chacune leur jour,
  les pauvres malades, leur porteront chez eux leur manger apprêté, et
  quêteront tour à tour à l’église et par les maisons… Elles s’entre-chériront comme personnes que Notre-Seigneur
  a unies et liées par son amour[15]. Le saint avait
  d’ailleurs un ton charmant dans les instructions qu’il donnait à sa première
  confrérie de servantes des pauvres. La servante des pauvres, devra d’abord saluer gravement et
  charitablement les malades, puis apprêter le diner, accommoder la table sur
  le lit, mettre une serviette dessus, une gondole, une cuiller et du pain,
  faire laver les mains aux malades ; le tout comme si elle avait affaire à son
  fils. L’âme de saint Vincent de Paul est là tout entière, avec son
  admirable simplicité, son sens pratique, sa charité émue et son entrain
  joyeux.


      L’exemple des premières associées ne tarda pas à exciter
  parmi les dames du plus grand monde une sainte émulation de charité. A côté
  de Mme de Gondi, toujours dévouée aux œuvres de son saint directeur, on vit
  la duchesse d’Aiguillon, nièce du cardinal de Richelieu, Mme Fouquet, mère du
  surintendant, Mme de Miramion, si connue par sa beauté et par ses vertus, Mme
  Séguier, Mlle de Vigean, la princesse de Gonzague et la reine Anne d’Autriche
  elle-même, faire profession de consacrer aux bonnes œuvres tout le superflu
  de leur fortune et tout le temps que leur laissait leur position. La visite
  des malades dans les hôpitaux, celle des prisonniers dans leurs prisons et
  surtout l’adoption des enfants trouvés exercèrent le zèle de ces admirables
  femmes du monde. On sait comment, un jour, les Daines de Charité, accablées
  des charges pécuniaires que nécessitait l’œuvre des Enfants trouvés, et
  sentant fléchir leur courage, furent sur le point d’abandonner une œuvre trop
  lourde pour leurs forces ; mais Vincent intervint. Qui ne connaît son
  admirable apostrophe : Or sus, Mesdames,
  s’écria-t-il, cessez d’être les mères-de ces
  enfants, pour devenir à présent leurs juges ; leur vie et leur mort sont
  entre vos mains. Je m’en vais prendre les voix et les suffrages. Les
  larmes de l’assemblée furent la première réponse à ces paroles, et les Dames
  de la Charité résolurent de maintenir l’œuvre entreprise, à quelque prix que
  ce fût.


      Les misères de la capitale ne détournaient pas Vincent de
  celles qui désolaient les provinces, particulièrement celles de l’Est,
  ravagées par la guerre de Trente Ans. Pendant plus de vingt ans, il fut
  véritablement, par lui-même et par ses disciples, le grand aumônier, le
  pourvoyeur attitré de ces malheureuses régions. On le vit publier une gazette
  périodique, le Magasin charitable[16], pour tenir le
  public au courant des souffrances des paysans et des distributions de secours
  effectués par ses missionnaires. Il institua l’œuvre des potages économiques. On le vit rédiger lui-même une
  instruction sur la manière de composer lesdits potages ; fonder des
  compagnies d’aéreux, pour la purification du
  sol et de l’atmosphère ; faire remettre aux paysans des semences pour leur
  permettre de mettre en valeur les terres dévastées, créer une œuvre spéciale
  pour secourir la noblesse lorraine réfugiée à Paris, multiplier les
  démarches, les sollicitations les plus pressantes auprès des riches, et,
  quand sa caisse était vide, aller résolument tendre la main à la cour. La reine,
  qui ne pouvait rien lui refuser, lui remettait, à défaut d’argent, des
  bijoux, qu’il vendait pour ses pauvres.


      Au milieu de ces calamités, le saint se montra
  l’initiateur de bien des institutions d’assistance dont on a souvent fait
  gloire à des temps plus récents. Pour soutenir ses œuvres, il acheta dans les
  campagnes des troupeaux de brebis, de vaches et de veaux ; il créa dans les
  villes des ateliers ; et il y fit travailler les enfants, les convalescents,
  et même les hommes valides. C’était déjà l’assistance par le travail. Un
  asile fut ouvert pour les passants, où on leur donnait à souper et à coucher,
  et le lendemain, au lever, deux sols pour
  continuer leur route. C’était déjà l’hospitalité de nuit. Pendant qu’il était
  au service du marquis Emmanuel de Gondi, général des galères royales, Vincent
  avait été ému à la vue de ces malheureux galériens qu’on menait à coups de
  fouet sur les épaules nues. Monseigneur,
  dit-il au général, ces pauvres gens vous
  appartiennent et vous en répondrez devant Dieu. En attendant qu’ils soient
  conduits au lieu de leur supplice, il est de votre charité de ne pas souffrir
  qu’ils demeurent sans secours et sans consolation. De là naquit
  l’œuvre des forçats, puis l’œuvre plus générale des prisons, où l’on
  distribuait aux prisonniers les secours matériels et les consolations
  spirituelles. Ces œuvres furent recommandées en 1618 par l’archevêque de
  Paris, Henri de Gondi, frère du général des Galères. Celle des galériens se
  propagea, dès l’année 1622, à Marseille et à Bordeaux, et y produisit des
  fruits merveilleux.


      Pendant la Fronde, Vincent de Paul était déjà un vieillard
  et un infirme. Il se multiplia à Paris et aux environs, en Champagne et en
  Picardie, pour porter secours aux malheureux. Il fit plus. Convaincu que la
  présence de Mazarin à la cour était la principale cause de tous les troubles,
  il alla résolument trouver la reine-mère. Madame,
  lui dit-il, avec l’accent d’une franchise émue,
  est-il juste de faire mourir de faim un million d’innocents pour punir vingt
  ou trente coupables ? Si la présence de M. le cardinal est la source des
  troubles de l’Etat, n’êtes-vous pas obligée de le sacrifier au moins pour un
  temps ? Il se présenta ensuite devant Mazarin lui-même, lui parla
  longtemps des malheurs de la guerre civile, et termina son discours par ces
  mots : Monseigneur, cédez au temps et jetez-vous à
  la mer pour calmer l’orage. — Voilà une
  semonce bien vive, repartit le cardinal, et
  personne ne m’a encore osé tenir pareil langage. Néanmoins, mon Père, je m’en
  vais voir si M. Le Tellier est de votre avis. C’était faire comprendre
  à Vincent de Paul que sa tentative avait échoué. Mazarin devait ne jamais lui
  pardonner sa courageuse démarche. Le peuple, qui en fut inexactement informé,
  l’accusa d’avoir été acheté par le Mazarin, le ridiculisa par des
  chansons et des injures. Le bon M. Vincent connut alors toutes les amertumes
  de l’impopularité. La maison de Saint-Lazare fut envahie et mise à sac par
  une populace qui se gorgea des provisions destinées aux pauvres[17].


      Les Dames de Charité étaient alors, et depuis 1633,
  secondées par une œuvre nouvelle, celle des Filles de la Charité. C’est la
  plus populaire des créations du saint Fondateur. En entendant le nom de saint
  Vincent de Paul, le peuple voit aussitôt se dresser devant ses yeux la cornette
  blanche de la Sœur de Charité.


      Parmi les dames qui se dévouaient à la visite des malades
  sous la direction du saint se trouvait une noble femme, Louise de Marillac.
  Elle était la nièce du maréchal de Marillac et du garde ‘des sceaux Michel de
  Marillac, qui venaient de mourir, l’un sur l’échafaud, l’autre en prison,
  tous deux victimes de leur dévouement à Marie de Médicis. Veuve à
  trente-quatre ans, en 1625, d’un secrétaire des commandements de la reine
  Antoine Legras, Louise de Marillac, ou plutôt Mlle Legras, — car c’est ainsi
  qu’on l’appelle de préférence[18], — se voua
  entièrement à la dévotion et aux bonnes œuvres. Mais toutes les grandes dames
  de Paris que Vincent avait réussi à grouper autour de lui n’avaient pas un
  pareil zèle. On en trouvait sans peine pour faire
  partie des Confréries de charité, donner des aumônes et aller visiter les
  pauvres ; mais quand il s’agissait de les soigner elles-mêmes, les unes
  étaient empêchées par leurs obligations de situation, les autres n’en avaient
  pas le temps ou ne savaient comment s’y prendre. Elles envoyaient leurs
  domestiques pour faire la besogne en leur lieu et place. Il y avait une
  lacune à combler. Vincent le comprit[19]. Aidé de Mlle
  Legras, il réunit quelques bonnes filles de la campagne, courageuses et faites
  au labeur’ ; et, le 29 novembre 1633, quatre ou cinq de ces humbles servantes
  des pauvres inaugurèrent, dans une petite maison de la rue des Fossés
  Saint-Victor[20],
  où l’on entrait par une porte basse et par un
  corridor obscur, mais où s’était réfugié le dévouement le plus pur et
  le plus généreux, l’Institut des Filles de la Charité.


      Les humbles tilles travaillèrent pendant douze années,
  sans règles écrites ni constitutions d’aucune sorte. D’abord simples auxiliaires
  des Confréries de la Charité, elles eurent bientôt leur place dans toutes les
  œuvres de bienfaisance : service des hôpitaux, petites écoles, visite des
  malades, etc. Leur saint Fondateur leur donna un commencement d’organisation
  ; il leur permit même de faire, le 25 mars 1642, des vœux annuels ; mais il
  persista à leur demander de rester séculières,
  et non religieuses ; il voulait dire
  par là qu’il tenait essentiellement à en faire une communauté religieuse sans
  clôture.


      Cependant les infirmités du saint vieillard s’aggravaient
  de  jour en jour. Il employa ses
  dernières forces à la fondation de l’hospice des vieillards et surtout à la
  fondation de l’Hôpital Général.


      Vincent de Paul eut la joie, avant de mourir, de voir les
  statuts de la Société des Prêtres de la Mission approuvés solennellement par
  le pape Alexandre VII dans un bref du 22 septembre 1655, et la congrégation
  des Filles de la Charité reconnue par le roi deux ans après. Celle-ci ne
  devait recevoir l’approbation définitive de Rome qu’en 1668. Le 27 septembre
  1660, après avoir donné ses derniers conseils à ses chères filles et désigné
  son successeur dans le gouvernement des Prêtres de la Mission, le grand
  serviteur, de Dieu et des pauvres rendit son âme à Dieu, doucement et sans
  effort, en prononçant ce mot : Confido,
  j’ai confiance. Il était âgé de
  quatre-vingt-cinq ans. Une bulle de Clément XII, datée du 16 juin 1.737, l’a
  rangé au nombre des saints.


       


      III


      Dans l’organisation de la charité, le génie de saint
  Vincent de Paul est incomparable ; dans l’évangélisation des peuples, la Providence
  lui suscita d’admirables émules. Pendant la première partie du XVIIe siècle,
  la Bretagne fut évangélisée par Michel Le Nobletz, la Normandie par Jean
  Eudes, le Vivarais et le Velay par saint François Régis, la Lorraine par
  saint Pierre Fourier, la Provence par Antoine Yvan, la Bourgogne et la
  Champagne par Jean le Jeune. Le faubourg Saint-Germain, à Paris, fut le champ
  où s’exerça le zèle de Jean-Jacques Olier.


      La Bretagne, traditionnelle et pieuse, jalousement fidèle
  à sa langue et à ses vieilles mœurs, et se réclamant volontiers, dans ses
  assemblées provinciales, du temps de la reine Anne[21], était bien, de
  toutes les provinces, celle qui avait le mieux conservé la foi des ancêtres.
  Mais de nombreuses superstitions se mêlaient, par suite de l’ignorance du
  peuple, parfois du clergé lui-même, à ses vieilles fidélités. Pendant près de
  quarante ans, de 1611 à 1652, un saint prêtre breton, un apôtre infatigable,
  Michel Le Nobletz, parcourut en tous sens les diocèses de Léon, de Tréguier
  et de Quimper, visitant les villes et les campagnes,
  joignant l’exemple d’une vie pénitente à des instructions réitérées, et
  déclarant la guerre à l’ignorance, au vice et aux pratiques superstitieuses[22].


      La Normandie, également très attachée à ses traditions,
  surtout en matière de jurisprudence, formait avec la Bretagne, à bien des
  points de vue, un frappant contraste. Riche, adonnée au commerce et à
  l’industrie, l’opulente province avait donné entrée à bien des abus et à bien
  des vices. Le plus célèbre des missionnaires qui l’évangélisèrent fut le
  Bienheureux Jean Eudes. A partir de l’année 1632, il parcourut les diocèses
  de Coutances, de Bayeux, de Lisieux, de Saint-Malo et de Séez. Ses missions
  duraient plusieurs semaines. Aidé de quelques auxiliaires, il ne négligeait
  rien pour frapper, par la majesté et l’éclat des cérémonies, l’esprit de ces
  populations. A la clôture des exercices, le culte déployait toute sa pompe.
  Aux offices liturgiques on ajoutait des séances en plein air : les écrits et
  dessins obscènes y étaient publiquement brûlés. On organisait des sortes de
  ligues contre les jurons, les blasphèmes et les duels. Mais rien ne touchait
  tant les âmes que l’éloquence enflammée du saint prédicateur. L’éloquence de Jean Eudes n’avait absolument rien des
  défauts tant de fois signalés dans les sermonnaires antérieurs à Bossuet. Il
  n’eut jamais la trivialité des prédicateurs de la Ligue, ni la recherche
  affectée des beaux esprits chers à l’hôtel de Rambouillet. Mais il avait su
  prendre à ses contemporains les expressions fortes et imagées ; et la
  hardiesse de ses apostrophes ne fut jamais que la sainte liberté du représentant
  de Dieu sur la terre[23]. La fondation de
  la Congrégation dite du Bon-Pasteur, pour le relèvement des pauvres filles
  tombées, et la propagation de la dévotion aux Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie,
  couronnèrent ces travaux[24].


      Le Vivarais et le Velay, habités par des peuples
  énergiques, parfois durs et tenaces comme leurs âpres montagnes, frémissaient
  encore des guerres de religion qui les avaient ensanglantés. Privas et
  Aubenas étaient des places fortes du protestantisme. Le jésuite Jean-François
  Régis, né au village de Fontcouverte, dans le diocèse de Narbonne, évangélisa
  ces pays. Appelé par l’évêque de Viviers, vers 1632, pour défendre la cause
  de la religion contre les hérétiques, il en convertit plusieurs, entre autres
  deux gentilshommes, le comte de la Mothe-Brion et M. de la Suchère, qui le
  secondèrent dans ses travaux. A partir de 1636, il travailla sans
  interruption dans le Velay, prêchant au Puy pendant l’été ; visitant les
  environs pendant l’hiver. Des conversions éclatantes et la formation
  d’associations de charité en faveur des pauvres, des malades et des
  prisonniers, étaient le résultat de son passage. La rigueur.des hivers, la
  difficulté des chemins, rien ne pouvait l’arrêter dans ses courses. Après
  avoir établi au Puy une maison de refuge, il mourut à La Louvesc, le 31
  décembre 1610, au milieu de ses travaux. Son tombeau est aujourd’hui l’objet
  de la vénération de ces contrées[25].


      Dans la malheureuse Lorraine, ravagée par les guerres,
  nous retrouvons un autre apôtre, dont nous avions déjà rencontré le nom,
  saint Pierre Fourier. Nous l’avons vu fonder, avec la pieuse Alix. Le Clerc,
  la Congrégation de Notre-Dame, et travailler à la réforme des chanoines
  réguliers dans l’abbaye de Saint-Rémi de Lunéville. Curé de Mattaincourt, il
  y fa le pasteur modèle, instruisant, exhortant, reprenant, faisant la guerre
  aux abus, montrant une sollicitude particulière à l’égard des pauvres, ne
  semblant respirer que pour le bien des âmes. Fourier,
  dit Lacordaire[26],
  a touché à tout dans les choses de Dieu… mais un mot résume sa vie, en explique la variété et en
  forme l’unité : il fut un saint prêtre.


      La Provence, dit un
  historien[27],
  était la plus noble partie de l’ancienne France.
  Aix, sa capitale, s’enorgueillissait de son nom latin, de son parlement, de
  sa chambre des Comptes, de son université. Mais sous son ciel si pur,
  dans la douceur de ses hivers et la splendeur de ses étés, un paganisme
  sensuel, réveillé par la Renaissance, guettait perfidement les âmes. Un de
  ses fils lui rappela, au début du XVIIe siècle, les austères vertus qui
  compensent si bien, chez elle, la gaieté légère de la vie. Il s’appelait
  Antoine Yvan. Né à Rians, en 1576, de parents pauvres, avait grandi au milieu
  des privations qu’impose l’indigence, du travail journalier qui assouplit et
  fortifie Toutefois, sa religion, sévère et presque
  rude, fut aussi vive, humaine, populaire ; ce directeur rigide fut le plus
  docile des hommes, gardant toujours la réserve et l’entrain, la bonhomie
  malicieuse et la bonté brusque des paysans provençaux… La lumière de Dieu une fois venue, il ne vécut plus que
  pour elle. Je voudrais être mille Yvans, disait-il, pour courir le
  monde et y fonder des couvents[28]. Il fut successivement
  curé de Cotignac, ermite près de Rians, missionnaire à Aix, fondateur, avec
  une sainte et douce jeune fille, Madeleine Martin, des religieuses de la
  Miséricorde, dont les couvents se multiplièrent à Marseille, à Avignon, à
  Paris. Peu d’hommes, a-t-on dit, ont porté plus loin l’amour des croix et le courage à les
  supporter[29]. Il mourut comme
  un saint le 8 octobre 1653.


      C’est dans presque toute la France que se déploya, pendant
  soixante ans, de 1611 à 1671, le zèle apostolique du Père Jean Le Jeune,
  prêtre de l’Oratoire[30]. La Normandie,
  là Picardie, la Champagne, la Bourgogne, la Touraine, le Berry, l’Auvergne,
  la Provence, le Limousin, entendirent sa parole pratique, forte, originale parfois
  jusqu’à la familiarité triviale, mais toujours chrétienne, puisée, comme il disait, non
  dans les écoles, maïs au pied du crucifix. Le
  jeune, dit Sainte-Beuve[31], est un orateur franc, direct, peu spéculatif, malgré de
  hauts éclairs, et parlant de près aux, diverses classes de fa société.
  Il était connu parmi le peuple sous le nom du Père
  aveugle. Il avait en effet perdu la vue en prêchant un carême dans la
  Cathédrale de Rouen. On raconte qu’étant en chaire, et sentant tout à coup le
  nuage de la cécité lui dérober la vue de son auditoire, il fit une légère
  pause, passa la main sur ses- yeux, et parla comme si. de rien n’était. Mais
  à la fin de son sermon il étendit les mains pour se guider et eut besoin
  qu’on vînt à son aide pour descendre. C’était en 1631. Le Père aveugle continua ses prédications pendant
  quarante ans encore, et la patience inaltérable dont il fit preuve dans le
  support de son infirmité aida puissamment à l’efficacité de sa prédication.


      Mais tout ce travail d’apostolat dans les provinces ne
  pouvait produire des fruits durables pour la régénération chrétienne de la
  France, tant que Paris, sa capitale, recélerait le foyer du libertinage, de
  l’hérésie et de l’athéisme. Ce foyer se trouvait, nous l’avons vu, dans un de
  ses faubourgs, celui de Saint-Germain des Prés, rendez-vous de tous ceux qui
  voulaient vivre dans le désordre des mœurs et l’indépendance de l’esprit. La
  foire de Saint-Germain, qui durait deux mois chaque année, y multipliait les
  scandales de toutes sortes.


      Quand, en 1612, M. Olier, accompagné de six prêtres et de
  huit séminaristes, prit possession de la cure de Saint-Sulpice, au centre du
  célèbre faubourg[32], il ne se fit
  pas illusion sur les difficultés de sa tâche. Vous
  dire ce faubourg Saint-Germain, écrivait-il à un évêque[33], c’est vous dire tout d’un coup tous les monstres des vices
  à dévorer tout à la fois. Mais le saint pasteur vit aussitôt les
  moyens qu’il devait prendre pour remplir sa difficile mission. Dieu, ce me semble, écrivait-il, me manifeste ma vocation, qui est de ranimer par trois
  moyens la piété chrétienne : le premier sera la formation des jeunes clercs ;
  le second, la sanctification des docteurs et des prêtres ; le troisième,
  l’instruction et la sanctification du peuple.


      Nous avons vu le serviteur de Dieu travailler à la
  formation des clercs par la fondation des séminaires. Quant à la
  sanctification des pasteurs et des prêtres, il lui parut que le plus sûr
  moyen de l’obtenir était de s’appliquer, lui et ses compagnons, à se
  sanctifier du mieux possible : leur exemple serait plus efficace que les plus
  éloquentes leçons.


      De fait, la vie des prêtres qui travaillèrent sous la
  direction de M. Olier, au ministère paroissial de Saint-Sulpice, fut
  exemplaire. Ils vivaient en communauté. Une soutane de serge commune était
  leur habit de ville, et un surplis sans dentelles, leur habit de chœur. Levés
  chaque jour à cinq heures, parfois plus tôt, ils commençaient leur journée
  par trois quarts d’heure d’oraison, et un silence perpétuel était de rigueur
  dans leur demeure hors le temps des récréations. Leur nourriture était simple
  et frugale. Nous recevons, dit l’un d’eux[34], pour dîner une écuelle de potage et une petite portion de
  viande bouillie, sans dessert, et, le soir, un peu de mouton rôti.
  L’exemple fut contagieux[35]. Bientôt, au
  rapport de M. Godeau[36], évêque de
  Vence, les autres grandes paroisses de Paris
  suivirent l’exemple de la communauté de Saint-Sulpice, et la plupart des
  prêtres qu’on nomme habitués y vécurent ensemble avec beaucoup d’édification.


      De tels prêtres pouvaient maintenant travailler avec plus
  d’efficacité à la formation et à l’édification des fidèles. C’était le
  troisième but de M. Olier. La méthode du saint curé fut des plus simples et
  des plus pratiques. Il divisa sa vaste paroisse en huit quartiers et y
  préposa huit prêtres chargés de s’enquérir des besoins spirituels et
  temporels de leur circonscription. Ces prêtres se faisaient aider, à leur
  tour, par de pieux laïques, désignés pour la surveillance de chaque rue. A
  côté de ces prêtres de quartier, d’autres ecclésiastiques étaient
  spécialement désignés pour porter les sacrements aux malades, conférer le
  baptême, bénir les mariages, faire les petites sépultures, entendre les
  confessions à quelque heure du jour que ce fût[37]. Pour que ce
  zèle fût toujours conduit par la sagesse, chaque
  jour, raconte M. du Ferrier, après le dîner
  on proposait au supérieur les cas et les difficultés qui se présentaient dans
  la paroisse ; et, quand le supérieur n’y savait pas répondre, il chargeait
  quelque docteur de la compagnie d’aller à la Sorbonne demander la solution[38].


      De toutes les œuvres paroissiales, il n’en fut point de
  plus chère au cœur de M. Olier que celle des catéchismes. Il en fit surtout
  l’œuvre des jeunes séminaristes qui s’étaient groupés autour de lui ; et ce
  fut un spectacle plein d’édification pour la ville de Paris que le va et
  vient de ces jeunes gens, la plupart distingués par leur naissance,
  parcourant les rues dans les quartiers les plus pauvres, visitant les maisons
  pour y appeler les enfants, puis leur distribuant le pain de la parole
  évangélique, avec cette ardeur de zèle que les instructions et l’exemple du
  vénéré pasteur allumaient dans leurs jeunes âmes. Telle fut l’origine des
  célèbres catéchismes de Saint-Sulpice, où se sont formés depuis tant de pieux
  chrétiens et tant de saints prêtres[39].


      La fondation de plusieurs écoles pour les enfants pauvres
  et la création d’un grand ouvroir sous le nom de Maison
  de l’Instruction complétèrent l’organisation paroissiale de
  Saint-Sulpice[40].
  Les moyens de sanctification y étaient’ devenus si abondants et si multipliés
  qu’ils ressemblaient aux exercices d’une mission continuelle. A toutes ces
  œuvres de charité, le saint prêtre se donnait de toute son âme. Ce matin, écrivait-il, mon
  directeur m’ayant donné, pour sujet d’une méditation, l’importance de
  secourir les âmes, je sentais mon cœur tout en feu, j’éprouvais des désirs de
  donner à mon Dieu mille vies et mille millions de vies, si je le pouvais,
  pour lui procurer quelque gloire. Il voulut surtout que le foyer de
  toutes les œuvres de piété de la paroisse se trouvât dans le culte du
  Saint-Sacrement et dans celui de la Sainte Vierge. Passer la journée dans le
  travail et la nuit au pied du tabernacle : tel aurait été l’idéal de sa vie[41] ; c’est par lui
  que, suivant l’expression de Fénelon, la solide
  piété pour le Saint-Sacrement et pour la Sainte Vierge, qui s’affaiblissaient
  et se desséchaient tous les jours par la critique des novateurs, fut le
  véritable héritage de la maison de Saint-Sulpice[42].


       


      IV


      Les biographes de M. Olier nous apprennent que, vers 1635,
  le saint prêtre avait été agrégé à une Compagnie du
  Saint-Sacrement. Le même fait est rapporté de saint Vincent de Paul,
  du Père de Condren et de Jean Eudes. La Compagnie du
  Saint-Sacrement, dit M. du Ferrier dans ses Mémoires, était une société composée d’ecclésiastiques et de laïques
  de toutes sortes de conditions : prélats, abbés, princes, conseillers d’Etat,
  présidents, marchands, bourgeois, qui se réunissaient chaque jeudi l’après-dîner.
  Il y avait tant d’humilité et de charité parmi eux, que c’était une image du
  premier esprit du christianisme. Cette citation de M. du Ferrier,
  donnée par M. Faillon dans sa Vie de M. Olier[43], un passage
  analogue de l’Histoire du Jansénisme de Dom Gerberon[44], et quelques
  pages des Mémoires du P. Rapin[45], avaient déjà
  fait pressentir qu’on se trouvait en présence d’une institution importante.
  La découverte faite, vers 1885, à la Bibliothèque nationale, des Annales de
  la Compagnie du Saint-Sacrement, et surtout la publication complète de ce
  précieux document, en 1900, par le R. P. Dom Beauchet-Filleau, moine bénédictin[46], ont enfin jeté
  une lumière définitive sur cette association. Il est utile de la présenter
  ici sous son vrai jour ; car des auteurs récents en ont gravement défiguré la
  physionomie, les uns n’y voyant guère autre chose que la politique ténébreuse
  d’une cabale de dévots[47], les autres en
  exagérant tellement l’importance que l’action personnelle d’un Condren, d’un
  Olier, d’un Vincent de Paul même sembleraient disparaître ou se réduire à
  exécuter machinalement les ordres de la puissante Société
  secrète[48].


      Parmi les fervents catholiques que les écrits de sainte
  Térèse et de saint François de Sales avaient ravis et que les premières œuvres
  charitables de saint Vincent de Paul avaient émus, plusieurs se demandaient
  si l’heure n’était pas venue, pour les chrétiens vivant dans le monde, de
  réagir contre l’esprit du siècle et de s’unir aux prêtres pour organiser une
  œuvre d’apostolat. A la place de la Ligue politique et belliqueuse qu’avaient
  faite leurs pères, n’y avait-il pas lieu de former, sous une inspiration
  pacifique et strictement religieuse, une ligue de piété et de charité ? Un
  grand seigneur, Henri de Lévis, duc de Ventadour, lieutenant général du roi
  en Languedoc, se fit, en 1627, l’ardent interprète de ces sentiments auprès
  de quelques-uns de ses amis. Trois saints prêtres à qui il communiqua son
  idée, le Père de Condren, de l’Oratoire, le Père Suffren, de la Compagnie de
  Jésus, et le Père Philippe d’Angoumois, capucin, l’approuvèrent. Le fond de son dessein, dit le Père Rapin, consistait à procurer la gloire de Dieu en faisant tout le
  bien qui passerait pour vrai bien et en empêchant le mal qui passerait pour
  vrai mal ; et ce seul plan-là renfermait toutes sortes de bonnes œuvres et
  dans toute leur étendue ; ce qui détermina ceux qui en furent les auteurs,
  c’est-à-dire le capucin, le jésuite et le Père de l’Oratoire, quoique tous
  trois d’un esprit particulier et attachés à leurs Ordres, d’imposer à cette
  Compagnie un esprit universel pour travailler en toutes manières à secourir
  le prochain sans s’imposer des bornes. Ainsi, prenant pour modèle cette
  grandeur d’âme que la religion donna aux premiers chrétiens, qui ne se
  bornaient à rien quand il s’agissait de l’intérêt de Dieu et du prochain, ce
  ne fut que par leurs avis que la Compagnie résolut de n’admettre aucune
  personne de communauté, de peur qu’elle ne prit par là une espèce d’esprit
  particulier dont chaque Ordre est rempli, afin de conserver cette charité
  sans bornes des premiers siècles et cet esprit général de l’Eglise[49]. Une des
  premières décisions du nouveau groupe fut en effet de n’admettre aucun religieux
  dans son sein.


      Le pieux gentilhomme qui prenait l’initiative de cette
  entreprise était bien fait pour lui attirer toutes les sympathies. Vaillant
  soldat, connu par sa bravoure, répandu dans la plus haute société par son
  alliance avec l’illustre famille des Condé, Henri de Lévis, duc de Ventadour,
  avait gardé dans les camps et à la cour une âme droite, délicate et pure,
  digne des plus beaux âges de foi. Il avait épousé, en 1623, Marie-Louise de
  Luxembourg. Un matin, le 24 septembre 1628, les deux époux se présentèrent à l’église
  des Carmélites, sans suite et sans carrosse, et là,
  dit leur biographe[50], en présence du Saint-Sacrement exposé, ils offrirent à
  Dieu, dans la simplicité de leur cœur, leur très pur amour conjugal et le
  transformèrent en le très pur amour angélique. L’année suivante, la
  jeune duchesse entra au Carmel d’Avignon, et le duc, encore tout frémissant
  du sacrifice, revint à Paris, avec une volonté redoublée de travailler sans
  relâche à la gloire de Dieu et au bien des âmes.


      Les premiers règlements de la Compagnie reflétèrent admirablement,
  dans leur simplicité, l’esprit de piété et de zèle du noble fondateur. La principale fin de la Compagnie, disait-on, sera le renouvellement de l’esprit des premiers chrétiens,
  pour professer être à Jésus-Christ par parole et sainteté de vie, opérant toutes
  bonnes œuvres pour la gloire de Dieu et le salut du prochain[51]. La société se compose indifféremment de personnes ecclésiastiques ou
  laïques (art. 1) ; trois d’entre ses membres sont choisis pour être, l’un
  supérieur, l’autre directeur, et le troisième secrétaire (art. 2) ; le
  supérieur pourra être ecclésiastique ou laïque (art. 3) ; mais le directeur sera
  toujours ecclésiastique et prendra soin que
  l’esprit des règlements soit bien gardé (art.
  4). La Compagnie s’assemblera une fois par semaine, le jeudi, jour
  consacré à honorer le Saint-Sacrement (art.
  12) ; chacun y rendra compte de ce qu’il aura fait ou négocié (art. 14) ; mais on ne parlera à l’assemblée que de ce qui regarde la gloire de Dieu et du
  prochain (art. 13). Les fins
  propres de la société sont d’ailleurs soigneusement énumérées : Les exercices et objets de la charité des Confrères,
  dit l’article 15, seront les hôpitaux, prisons,
  malades, pauvres, affligés, honteux, tous ceux qui ont besoin de secours, le
  soin envers les magistrats de faire garder la police chrétienne et les édits
  aux hérétiques, accommoder les procès et inimitiés, retirer les personnes du
  péché, réprimer tous vices autant qu’il se peut, et enfin protéger tout ce
  qui se fait à la gloire de Dieu, laquelle chacun procurera de son possible,
  soit par lui-même, soit par personnes interposées. Un article spécial
  détermine que la société se tiendra fort secrète, ne
  devant avoir fondement qu’en une profonde humilité et charité, imitant le
  plus qu’il lui sera possible Jésus-Christ au Saint-Sacrement, qui y est caché
  (art. 9)[52].


      C’est surtout dans ce dernier article qu’on a cru découvrir
  le dessein prémédité d’une cabale ; et, comme
  plusieurs des membres de la nouvelle Compagnie appartenaient à ce groupe de
  catholiques zélés, nommés les dévots, qui,
  sous l’inspiration de Pierre de Bérulle et de Michel de Marillac,
  combattaient la politique religieuse de Richelieu, on n’a vu dans la nouvelle
  institution qu’une Cabale de dévots[53]. Il paraît plus naturel et plus juste
  de prendre à la lettre l’explication donnée par la Compagnie elle-même
  : La fin du secret, dit un de ses principaux
  chefs, est de donner le moyen d’entreprendre les œuvres
  fortes avec plus de prudence, de désappropriation et avec moins de
  contradictions, car l’expérience a fait connaître que l’éclat est la ruine
  des œuvres[54]. De fait, dès
  son début, la Compagnie avait été connue du cardinal de Richelieu, qui
  l’avait encouragée, du roi Louis XIII, qui l’avait prise sous sa protection,
  de l’archevêque de Paris, Jean-François de Gondi, à qui on demanda
  d’autoriser les assemblées, et enfin du Pape, que deux confrères, l’abbé de
  Loyac et M. de Brassas, ambassadeur à Rome, mirent au courant de la nouvelle
  fondation[55].
  Il est vrai que peu à peu, en présence des susceptibilités du pouvoir et de
  certaines oppositions venant surtout du parti janséniste, on fut amené à
  rendre la loi du secret plus stricte, à cacher les œuvres de la Compagnie
  même à des évêques, à se contenter d’une approbation, tacite du Pape et à se
  méfier surtout de l’intervention de Mazarin. La suite de ce récit va le
  montrer[56].


      En attendant, tout ce qu’il y
  avait presque à Paris et dans le reste du royaume de personnes qui se
  distinguaient par leur rang et par leur piété tout ensemble, voulurent être
  de cette assemblée dès qu’ils commencèrent à en connaître l’esprit[57]. Ainsi parle le
  P. Rapin dans ses Mémoires. Parmi ces premiers membres de la Compagnie
  on remarquait : le maréchal de Schomberg, le prince de Conti, le marquis de
  Liancourt, les comtes de Noailles, de Brassac et de Fontenay-Mareuil, le
  président de Mesmes, le futur président Lamoignon, alors maître des requêtes,
  Jean de Barraut, archevêque d’Arles et Jacques de Grignan, évêque d’Uzès[58]. Sous
  l’impulsion pressante de son fondateur et des saints prêtres qui la patronnaient,
  la charitable société se mit à l’œuvre avec une activité merveilleuse.


       


      V


      Les plus criants, sinon les plus profonds besoins du
  peuple, en cette année 1627, étaient ceux qui venaient de la générale et de
  la peste. Celle-ci dura jusqu’en 1632, et ne cessa que pour faire place à la
  guerre et à l’invasion, puis, de 1612 à 1653, à la surcharge croissante des
  impôts et à la guerre civile, enfin, en 1659, 1660 et 1662, à la famine.
  Pendant ces trente-cinq ans d’épreuves différentes et continues, la Compagnie
  de Paris (pour ne parler que d’elle),
  s’occupa, non seulement de la capitale, mais aussi des environs et des
  provinces les plus éprouvées : Champagne, Lorraine, Picardie… Dès 1632,
  elle avait épuisé son coffret ; plusieurs
  fois, elle s’endetta. En 1636, elle fit taxer la viande au profit des pauvres
  malades. Elle tint du moins à ce que les religieuses soignassent et
  habillassent les petits enfants des femmes malades. Jamais elle ne se
  contenta de l’aumône banale en argent ; elle eut surtout recours à l’aumône
  ingénieuse en nature, comme quand elle expédiait des de semence aux
  laboureurs de Picardie et de Champagne, ou qu’elle distribuait aux paysans de
  la banlieue de Paris meubles et ustensiles pour rétablir leurs ménages
  dévastés, ou lorsqu’elle envoyait à travers la France des chirurgiens chargés
  d’opérer gratuitement les pauvres villageois.


      L’œuvre la plus remarquable de la Compagnie du Saint-Sacrement,
  dans l’ordre de la charité, fut peut-être l’Hôpital
  général. Dès les premières séances, on s’en était entretenu. On
  recherchait les moyens de recueillir les pauvres qui couraient les rues de
  Paris, de les hospitaliser pour leur bien matériel et spirituel. M. du
  Plessis-Montbart, qui avait eu les premières vues de ce grand dessein, et
  saint Vincent de Paul s’employèrent de tout leur cœur à le réaliser.
  L’Hôpital général, autorisé en 1656 par une ordonnance de Louis XIV, ouvrit
  ses portes le 18 mai 1657. Il y entra une première fournée de 5.000 vagabonds[59]. En moins de six
  ans, l’Hôpital général recueillit ou secourut 60.000 indigents[60]. Marseille,
  Angoulême, Orléans, Toulouse, Grenoble et Périgueux eurent bientôt aussi leur
  Hôpital général.


      Mais le but principal de la Société était d’atteindre les
  malheurs publics dans leurs causes morales. Ces causes se rencontraient dans
  l’immoralité fréquente du peuple, dans les scandales des grands, dans la
  négligence  coupable des pouvoirs
  publics et du clergé lui-même. La Compagnie du Saint-Sacrement,
  n’écoutant-que son 7.61e, eut la hardiesse de s’attaquer à chacun de ces
  abus.


      En 1631, à peine établie, on la voit se soucier du sort
  périlleux des jeunes filles que la province envoie à Paris, exposées à toutes
  les sollicitations mauvaises. Elle paye une personne dévouée qui, au faubourg
  Montmartre, enseigne péniblement à vingt-quatre
  pauvres filles à lire, à écrire et à prier Dieu. En 1636, elle
  subventionne, à Montmorency, un établissement qui a pour but de secourir les
  filles dont les mères ont failli[61]. En 1637, elle
  patronne l’institut des Filles de la Providence, qui fournit un asile aux
  jeunes personnes du sexe en danger moral[62]. En 1639, elle
  décide d’enlever, à la descente des coches des
  provinces, des personnes chargées de soustraire les filles, arrivant à
  Paris pour chercher condition, aux misérables
  suborneurs qui les attendent, et, sous prétexte de charité, leur offrent
  retraite[63].


      Les désordres de la haute société n’attirent pas moins
  vivement l’attention de la Compagnie. Elle combat de toutes ses forces les
  deux vicieuses coutumes qui sont le scandale des grands de cette époque : le
  jeu et le duel. Malheureusement, elle rencontrera, dans cette campagne, une
  opposition puissante ; les tenanciers des tripots, qu’elle poursuit,
  s’appuieront sur de hauts protecteurs ; les quelques arrêts du Parlement,
  qu’elle obtiendra avec peine, ne seront pas exécutés, et le jeu pénètrera à
  la cour, où il trouvera dans la jeune reine une adepte passionnée[64]. La campagne
  menée contre les duels sera momentanément plus efficace, mais elle soulèvera
  contre la Compagnie une opposition violente, qui deviendra la première cause
  de sa ruine.


      C’est autour de M. Olier, curé de Saint-Sulpice, et sur
  ses indications, que, vers 1616, un certain nombre de grands seigneurs, le
  baron de Renty, le duc de Liancourt, le marquis de Saint-Mesmes, se groupent
  et s’engagent à rompre avec les maximes du siècle et
  à ne rien négliger pour abolir les duels, les blasphèmes et les jurements.
  Il fallait du courage pour s’attaquer alois à ce préjugé du point d’honneur,
  qui, aux applaudissements de la noblesse et de la cour, mettait journellement
  aux prises les officiers les plus braves et leur faisait verser, pour des
  querelles souvent futiles, le sang qu’ils auraient dû réserver à la défense
  de la patrie. Un pas de plus fut fait en 1651. Un des plus fougueux partisans
  de la coutume des duels avait été ce marquis de Fénelon, qui, enrôlé à seize
  ans dans une Compagnie, s’était toujours distingué par les emportements de sa
  bravoure. Excellent catholique par ailleurs, il
  allait tirer les blessés de dessous le feu des ennemis, les chargeait sur ses
  épaules, les rapportait à la tranchée et leur procurait le moyen de se
  confesser. Les fortes réprimandes de M. Olier avaient fini par lui
  faire distinguer le faux point d’honneur, résultat de l’opinion du monde, de
  l’honneur véritable, reposant sur le jugement de la conscience et de Dieu. Le
  jour de la Pentecôte 1651, il se présenta avec quelques amis dans la chapelle
  du séminaire de Saint-Sulpice, et tous ensemble promirent de ne plus se
  battre ; de telle sorte que l’honneur que se font
  les gentilshommes de ne point manquer à leur promesse les obligea désormais à
  refuser les duels que le faux point d’honneur leur avait fait accepter auparavant.
  Ce fut alors un tollé d’indignation parmi les gentilshommes. On railla ces dévots ridicules, qui avaient sans doute l’excuse d’être
  des estropiés. Monsieur, disait le
  grand Condé lui-même au marquis de Fénelon, il faut
  être aussi sûr que je le suis de votre fait sur la valeur, pour n’être pas
  effrayé de vous voir rompre le premier une telle glace. Mais les
  démarches de plusieurs membres de la Compagnie, celles tout particulièrement
  de M. Olier, amenèrent l’affiliation d’une centaine de grands seigneurs, dont
  le courage était au-dessus de tout soupçon. Des officiers couverts de
  blessures reçues à l’ennemi renouvelèrent la promesse faite par Fénelon et
  ses amis. Le maréchal de Schomberg, membre de la Compagnie du
  Saint-Sacrement, obtint des maréchaux de France une approbation publique de
  l’engagement qui avait causé un si gros scandale. Le vainqueur de Rocroy se
  rallia à cette déclaration. Le 28 août 1651, l’assemblée du clergé de France
  fulmina l’anathème contre l’insolence et la barbarie
  des duels, et, le 7 septembre, dans un lit de justice, le roi Louis
  XIV, renouvelant toutes les condamnations précédentes, déclara que désormais
  nulle grâce ne serait accordée aux délinquants. La noblesse frivole qui
  vivait à la cour ne devait jamais pardonner à la Cabale
  des dévots son initiative en cette affaire.


       


      VI


      Parmi les causes de perturbation sociale, il en était une,
  à peine apparente en cette première moitié du XVIIe Siècle, que l’avenir
  devait révéler comme la plus redoutable et la plus profonde de toutes.


      En même temps que les famines et les guerres répandaient
  partout la misère, le développement du grand commerce et le perfectionnement
  des procédés industriels avaient amené des modifications profondes dans la
  condition de la classe ouvrière. Au patron du Moyen
  Age, qui travaillait dans sa boutique avec quelques apprentis et compagnons,
  tendait à se substituer une sorte d’entrepreneur de travaux. Ces patrons-là
  s’efforçaient de tirer le plus de profit de leur argent et le plus de parti
  de leurs ouvriers ; ils maintenaient bas le prix de la main-d’œuvre et
  augmentaient les heures de travail[65]. La condition
  misérable des ouvriers s’était aggravée des difficultés presque innombrables
  qu’ils rencontraient pour accéder au patronat. On distinguait alors les
  métiers organisés en corporations et les métiers libres. Dans ceux-là les
  maîtres, ayant tout intérêt, par ces temps de troubles économiques, à ne
  point augmenter le nombre de huis concurrents, compliquaient les examens
  nécessaires à l’obtention des lettres de maîtrise, exigeaient des
  chefs-d’œuvre longs a fabriquer et coûteux, n’étaient faciles qu’aux fils de
  maîtres ou aux compagnons qui épousaient la veuve d’un maitre[66]. Dans les
  métiers libres, de plus eu plus nombreux, où l’on pouvait devenir maitre sans
  lettres de maitrise, les obstacles n’étaient pas moindres ; car les
  industries nouvelles, qui avaient donné naissance à la plupart de ces
  métiers, l’imprimerie et la soierie par exemple, exigeaient généralement un
  matériel coûteux, un personnel nombreux, des approvisionnements
  considérables.


      Un malaise général agitait la masse ouvrière. A défaut de
  l’Eglise, qui n’avait plus un assez grand ascendant social pour lui parler
  avec autorité, et qu’elle n’avait plus assez de foi confiante pour écouter avec
  docilité, la masse ouvrière prêta l’oreille aux conseils de révolte et de
  révolution. Et comme, à cette époque, la révolte prenait toujours les
  couleurs de l’hérésie ou du blasphème, les sociétés dans lesquelles se
  groupèrent les mécontents prirent des formes étranges. Une association
  nouvelle, le Compagnonnage du devoir, devint
  une contrefaçon impie de la corporation chrétienne. Un membre de la Compagnie
  du Saint-Sacrement allait bientôt en découvrir l’esprit révolutionnaire et les
  pratiques sacrilèges.


      Parmi les membres les plus assidus de la zélée Compagnie,
  qui, peu à peu, s’était étendue dans tous les milieux sociaux, se trouvait un
  simple ouvrier cordonnier. Il s’appelait Henry Buch ou Buche. Il était né à
  Erlon, dans le-Luxembourg. Prévenu des grâces les plus insignes dès son
  enfance, Henri Buche s’était détaché de bonne heure de toute ambition
  terrestre, cherchant-avant tout, dans ses voyages de ville en ville, à gagner des âmes à Dieu par ses saintes inventions.
  Ainsi parle son biographe. On le voyait, dans les boutiques et dans les
  cabarets, se faire comme un missionnaire auprès des ouvriers. La suprême victoire consistait, pour lui, à obtenir d’un
  camarade la promesse d’une confession générale. Alors il l’instruisait avec
  zèle des moyens d’obtenir et de conserver la grâce, il l’exhortait à fuir
  les, mauvaises compagnies et les occasions de péché, à s’approcher des
  sacrements, à s’appliquer à l’oraison et à fréquenter assidûment l’office
  divin. Et en même temps il donnait tout.son bien et. se donnait lui-même pour
  le soulagement matériel des cordonniers dans le besoin. Pour subvenir à ses
  dépenses de charité, se privait du nécessaire et travaillait la nuit[67].


      La réputation du vertueux ouvrier, du bon Henry, comme on l’appelait, se répandit dans
  les faubourgs. Elle parvint jusqu’aux oreilles d’un des principaux membres de
  la Compagnie du Saint-Sacrement, le baron de Renty, ce grand chrétien que le
  protestant Burnet met parmi les plus grands modèles que.la France ait fournis
  au XVIIe siècle. L’âme du gentilhomme et, celle, de l’ouvrier étaient faites
  pour s’entendre. Le baron de Renty était un converti. Naturellement
  bouillant, altier et moqueur, il avait été détaché des illusions du monde par
  la lecture de l’Imitation. Dès lors, il était devenu un modèle
  d’édification à la guerre et à la cour, comme dans l’intérieur de sa famille.
  Entré de bonne heure dans la Compagnie du Saint-Sacrement, il fut bientôt
  l’âme de la pieuse société, qui lui renouvela onze fois la charge de
  supérieur. Il n’y avait, dit son biographe[68], pas d’entreprise qui regardât l’honneur de Dieu et le bien
  du prochain, dont il ne fût l’auteur ou le promoteur, ou l’exécuteur, et bien
  souvent tout cela ensemble. Ce zélé gentilhomme comprit, le secours
  que le pieux ouvrier pouvait apporter à la Compagnie du Saint-Sacrement et
  s’empressa de l’agréger à la société.


      Ce fut dès lors entre le noble baron et le modeste ouvrier
  une intimité touchante. Ils travaillaient ensemble,
  disent les témoins oculaires, comme deux frères.
  On les voyait faire ensemble le catéchisme aux ignorants et aux égarés,
  l’ouvrier trouvant facilement les paroles, les images, les sentiments qui parlaient
  au cœur de ses infortunés camarades, et le gentilhomme de cour leur faisant
  entendre un langage noble, élevé, par lequel ces humbles travailleurs
  sentaient leur âme s’épurer et se grandir.


      Le bon Henry, toujours en
  quête de quelque nouvelle misère, les découvrait au généreux baron, en qui il
  trouvait, pour le soulagement et le relèvement de ses protégés, des
  ressources et des appuis tels qu’il n’aurait pu les rêver. Quand un pauvre
  provincial se trouvait dans la nécessité de plaider dans la capitale, le
  baron de Renty s’employait, nous dit-on, auprès des juges afin qu’on le jugeât aussitôt, et
  quand un malheureux ouvrier parisien se décidait à regagner son village, et
  son foyer déserté, on lui obtenait, de la part de
  personnes de crédit dans Paris, des lettres de recommandation au seigneur ou
  au curé du lieu dont il était[69].


      Or, sur ces entrefaites, Henry Buche surprit, parmi ses
  camarades de travail, des conversations étranges, des allusions énigmatiques
  à des choses qu’il ne comprenait pas. Parfois
  c’étaient des gestes encore plus mystérieux que les paroles. Quand des
  inconnus faisaient ces gestes ou prononçaient ces paroles, ils fraternisaient
  aussitôt. Henry Buche se demanda ce qu’il pouvait bien y avoir sous ces
  pratiques cabalistiques. Il regarda mieux, il écouta avec attention. Il
  découvrit l’existence du Compagnonnage. Le
  premier détail qu’il en connut suffit pour l’épouvanter. Les Compagnons du
  Devoir étaient tenus au secret par un serment solennel et abominable.
  L’initié avait un parrain et s’engageait sur sa foi et sa part de paradis à
  ne révéler à qui que ce fût rien de ce qu’il faisait ou voyait[70].


      Buche parla de cette découverte à quelques amis. Bientôt
  il n’y eut plus de doute : on se trouvait en présence d’une association
  dangereuse pour l’Eglise et pour la société. Quelques détails étaient
  particulièrement révélateurs. Chez les ouvriers selliers, par exemple, la réception
  des futurs compagnons avait pour centre un simulacre de messe. Le célébrant,
  prenant un morceau de pain et un peu de vin, disait aux récipiendaires : Ce pain que vous voyez figure le vrai corps du
  Christ ; ce vin que vous voyez figure son pur sang. Les
  tailleurs dressaient une sorte d’autel avec une nappe à l’envers, et l’on
  expliquait à l’initié une histoire pleine
  d’impuretés sur les trois premiers compagnons. Il vaut mieux, dit Vachet[71], passer sous silence bien des choses, afin d’épargner les
  oreilles des personnes simples et de ne pas donner aux méchants de nouvelles
  idées de crimes et de sacrilèges. L’esprit qui animait de pareilles
  associations n’était autre qu’un esprit de lutte et de haine de la classe
  ouvrière contre la classe patronale. Les maîtres,
  dit le biographe d’Henry Buche, recevaient de tout
  cela de grandes incommodités ; car si quelqu’un d’eux venait à rendre le
  moindre déplaisir à un compagnon travaillant chez lui, ou s’il passait
  fantaisie à ce compagnon de choquer son maître et se venger de lui, il en
  sortait ; et alors tous les autres compagnons qui travaillaient étaient
  obligés, par le devoir du compagnonnage, de sortir après celui-là ; et
  lorsqu’ils refusaient de le faire, ils étaient maltraités et en danger de vie[72].


      Grâce aux moyens d’information que possédait la Compagnie
  du Saint-Sacrement, une enquête put être ouverte, qui se poursuivit pendant
  près de quatre ans et qui, vers le milieu de l’année 1638, aboutit à donner
  la certitude bien arrêtée qu’une société organisée et agissant dans l’ombre
  avait réellement pour objet, non seulement de- former, à côté et à l’encontre
  de la corporation, une association ouvrière, ayant bourse commune et
  obéissant à un mot d’ordre pour se mettre en grève, mais encore de propager
  des rites sacrilèges où les sacrements de l’Eglise étaient horriblement
  parodiés.


      Le dossier de l’enquête fut communiqué à la Sorbonne qui,
  par un avis du 21 septembre 1645, renouvelé le 14 mars 1655, déclara qu’il y avait péché de sacrilège, impureté et blasphème
  dans les pratiques des Compagnons du Devoir, que le serment fait par eux
  n’était ni juste ni légitime, et que ceux qui étaient dans ces compagnonnages
  n’étaient pas en sûreté de conscience[73].


      Mais les deux apôtres ne l’ignoraient pas : on supprime efficacement
  que les institutions qu’on remplace. Le 2 février 1645 ils fondèrent la
  pieuse association des Frères Cordonniers,
  dont la règle fut bientôt approuvée par l’archevêque de Paris[74]. Sans prononcer
  des vœux, les associés vivaient ensemble et portaient un même vêtement, qui
  consistait en un justaucorps, un manteau de serge de couleur tannée et un
  rabat. Ils se levaient à cinq heures du matin, faisaient d’abord la prière en
  commun, et allaient ensuite au travail, pendant lequel, au son de l’horloge,
  le supérieur récitait en français une courte prière. Ils étaient tour à tour
  désignés pour entendre la messe. On se couchait à neuf heures, après la
  prière du soir. Pendant le repas, les frères écoulaient une lecture, et tous
  les ans ils faisaient une retraite de quelques jours. A des jours déterminés,
  ils visitaient les hôpitaux, les prisons et les pauvres malades dans leurs
  logis[75].


      En 1647, une communauté de Frères tailleurs se fonda sur
  le même modèle. De pareilles associations établies plus tard, sous le
  patronage de la Compagnie du Saint-Sacrement, à Soissons, à Toulouse, à Lyon,
  à Grenoble et dans bien d’autres villes, préservèrent un grand nombre
  d’ouvriers des périls que leur offrait la Société des Compagnons du devoir.


       


      VII


      Tous les dangers n’étaient pourtant pas écartés. Dans les
  enquêtes qu’ils avaient poursuivies sur les misères du peuple, les membres de
  la Compagnie du Saint-Sacrement avaient eu souvent lieu de constater que
  plusieurs des maux dont souffraient les gens du menu peuple, étaient
  imputables à la négligence ou au mauvais vouloir des autorités
  administratives et judiciaires. Les principaux abus de l’administration
  publique et de la magistrature consistaient dans la partialité, parfois révoltante,
  par laquelle souvent les intérêts des pauvres et des faibles étaient
  sacrifiés à ceux des riches et des puissants, et dans la dureté-arbitraire
  avec laquelle on traitait les prisonniers. En 1643, la Compagnie décida que le supérieur déléguerait tous les trois mois quelques
  personnes capables de donner aux pauvres un appui désintéressé[76].


      En 1655, elle confia à deux
  personnes fort expérimentées le soin d’apporter quelque remède aux abus et aux
  longueurs des procédures[77]. L’un de ses
  membres, le comte Gilbert-Antoine d’Albon, alla plus loin, et proposa la
  création d’un Conseil charitable pour terminer les
  procès à l’amiable[78]. Enfin, au
  moment où la Compagnie fut dissoute, elle élaborait, en vue d’empêcher
  l’usure, le projet d’une société assez puissante
  pour prêter charitablement et sûrement aux nécessiteux[79]. La Compagnie
  suivait de sa sollicitude les malheureux tombés sous les coups de la vindicte
  publique et veillait à ce que la justice ne fût jamais violée en leurs personnes.
  Un de ses premiers soucis fut d’améliorer le sort des condamnés aux galères.
  Elle s’en occupa dès les derniers mois de 1630[80]. En 1636, la
  Compagnie de Paris dénonça certains archers qui abusaient de la simplicité
  des pauvres gens pour les arrêter arbitrairement, les emprisonner et leur extorquer
  un prétendu droit des prisons[81]. Elle obtint, en
  payant la solde de quatre gardiens, qu’on fît prendre l’air de temps en temps
  aux forçats enfouis cruellement dans des basses-fosses où ils pourrissaient
  tout vivants. Elle demanda qu’on détachât de la chaîne ceux qui étaient malades et qu’on leur fît prendre remèdes
  et bouillons[82].


      La Compagnie ne pouvait d’ailleurs s’en tenir là. Dans
  l’œuvre d’assistance et de réforme qu’elle avait entreprise, elle était
  fatalement amenée à aller plus loin et à remonter plus haut. Ses chefs ne
  pouvaient se le dissimuler : aucune de leurs entreprises d’assistance
  temporelle ou de réforme morale ne pouvait aboutir à des résultats durables
  sans une ‘restauration des mœurs chrétiennes, et celles-ci leur paraissaient
  impossibles sans le rétablissement dans les âmes d’une vraie et solide piété.
  D’ailleurs, comme on l’a fort justement remarqué, dans
  toutes ces œuvres, l’intention de propagande chrétienne n’avait pas cessé
  d’être présente et dominante. C’est en vue de l’extension du règne de Dieu,
  c’est pour le compte de l’Eglise, qu’elle faisait au siècle un bien temporel[83]. Disons plus :
  dans ses préoccupations de rétablir la piété dans les âmes, la Compagnie
  mettait en première ligne les deux objets qui allaient devenir comme les
  centres de toute la spiritualité des grands saints de cette époque : le culte
  du Saint Sacrement et la dignité du Sacerdoce. L’historien protestant de la Cabale des dévots l’a bien vu. C’est la pensée constante du Très Saint-Sacrement de
  l’autel, dit-il, qui communiqua à tous ses
  travaux une signification identique[84]. La Compagnie
  prétendait en effet se séparer de toutes autres congrégations et confréries
  par sa volonté ferme de n’avoir pas un esprit particulier, mais seulement
  l’esprit général de l’Eglise. Mais l’âme vivante de l’Eglise n’a qu’un centre
  : c’est Jésus-Christ vivant, intercédant, s’immolant et se donnant au Saint
  Sacrement de l’autel ; et le corps de l’Eglise n’a qu’une autorité vivante :
  c’est le Sacerdoce, continuant l’œuvre de Jésus-Christ, sous la direction des
  évêques et du Pape. De là les deux préoccupations de la Compagnie : promouvoir
  par tous les moyens le culte du Saint Sacrement et l’honneur du Sacerdoce.


      Secourir les églises pauvres et dévastées, munir tes
  desservants d’ornements et de vases sacrés pour le Saint Sacrifice ; réparer
  par des prières et des pénitences collectives les attentats commis contre la
  sainte Eucharistie ; ne rien négliger pour obtenir dei fidèles le respect dû
  aux églises, que Dieu habite ; telles furent ses préoccupations constantes[85]. Les scandales
  auxquels elle dut remédier étaient souvent des plus révoltants. A la porte de
  l’église de Saint-Sulpice, on vendait des caractères de magie[86]. Au
  Petit-Saint-Antoine, à la Merci, aux Billettes, aux Capucins du Marais et aux
  Minimes de la place Royale, c’était un caquet perpétuel et une galanterie
  ouverte pendant les messes. A Notre-Dame, le mal était, dit-on, plus grand
  encore[87]. La Compagnie
  fit constater les délits, les signala à l’archevêque de Paris, les dénonça au
  roi, en avertit le parlement, et ne se lassa d’intervenir que lorsqu’elle eut
  obtenu des mandements sévères, des ordonnances précises, des arrêts rigoureux[88]. La publication
  des documents relatifs à la Compagnie du Saint-Sacrement a prouvé qu’un grand
  nombre de pratiques remises en honneur au XVIIe siècle par l’autorité
  ecclésiastique relativement aux hommages à rendre à l’Eucharistie, au hou
  ordre des processions, à l’observation des règles liturgiques dans les
  expositions du Saint Sacrement et à la célébration des Saints Mystères, lui
  avaient été inspirées par la pieuse société[89].


      En présence de la réforme du Sacerdoce, l’attitude de la
  Compagnie du Saint-Sacrement devenait plus délicate. S’il pouvait paraître
  osé qu’une société composée en majorité de laïques intervînt, si discrète que
  fût son intervention, dans des questions de piété et de liturgie, à quel
  titre pouvait-elle s’ingérer dans la réformation du clergé ? Les confrères de
  la célèbre Compagnie se posèrent sans doute cette question avec angoisse ;
  et, s’ils la résolurent parfois dans le sens d’un zèle intempestif, le
  caractère criant de certains abus fut leur excuse. Dans ces églises où
  Massillon reprochera encore à ses auditeurs de
  venir, à l’heure des mystères terribles, inspirer des passions honteuses et
  faire du temple de Dieu des rendez-vous d’iniquité, on voyait, dit D’Argenson, un
  grand nombre de prêtres vagabonds et mendiants qui faisaient honte au caractère
  ; et l’on eut avis même que plusieurs ne l’avaient pas, bien qu’ils
  portassent l’habit de prêtre. Quelques-uns s’habillaient en ermites, afin de
  demander l’aumône plus librement et plus utilement sous ces habits empruntés.
  Le groupe de Paris n’hésita pas à se substituer aux prêtres négligents pour
  assurer la dignité de la tenue dans les églises. En 1631, il chassa les
  marchands de légumes qui encombraient le parvis de Notre-Dame ; en 1636, il
  fit fermer la chapelle du Grand Châtelet profanée
  par mille indécences ; dans l’église des Quinze-Vingt, pour plus de
  sûreté, il mit un sacristain de son choix ; il fit suspendre et allumer des
  lampes dans les sanctuaires ; en 1658 et 1660, il invita les curés de Paris à
  ne pas tolérer que sur le parcours des processions ou tendît des tapisseries
  indécentes. Parfois, se souvenant que sous le régime d’une Religion d’Etat,
  les pouvoirs civils avaient un droit et un devoir d’intervention dans la
  protection du culte, il s’adressa aux magistrats, soit pour faire observer
  les fêtes légales (1634) et
  l’abstinence (1636), soit pour faire
  réglementer la vente de la viande aux jours défendus (1639). Il dénonça à l’autorité les prêtres qui célébraient la
  messe d’une manière inconvenante et les fit exclure du ministère ou même
  enfermer à Saint-Lazare, où il les entretint à ses frais[90]. Mais si la
  Compagnie poursuivit les prêtres négligents, elle aima surtout à susciter de
  saints prêtres et à les former. On connaît les efforts accomplis par trois
  des membres les plus influents de la Société, le Père de Condren, saint
  Vincent de Paul et Jean-Jacques Olier pour le renouvellement du clergé ; et
  si la régence d’Anne d’Autriche s’honora par le recrutement d’un épiscopat
  digne de sa haute mission, c’est surtout à la présence de saint Vincent de
  Paul au conseil de conscience et à l’intervention des confrères qui le renseignaient, que cet heureux résultat doit
  être attribué.


       


      VIII


      Si dans la poursuite de tant d’œuvres diverses et
  délicates la Compagnie du Saint-Sacrement outrepassa quelquefois les limites
  de sa compétence, elle fut préservée du moins de tout écart funeste par deux
  sentiments qui dominèrent toujours en elle : un attachement invariable au
  Souverain Pontife et une opposition irréductible à toute hérésie. A maintes
  reprises, d’Argenson affirme la fidélité de la Compagnie aux doctrines
  romaines, sa soumission liliale aux décisions doctrinales des Papes. Dès le
  début, le Père de Condren avait, par l’intermédiaire du nonce et par celui de
  M. de Brassac, ambassadeur de France à Rome, essayé d’obtenir un bref
  pontifical d’approbation. Le Pape s’était contenté de bénir la société en
  tant qu’œuvre d’édification et de piété et de.lui accorder la faveur de
  plusieurs indulgences. La Compagnie demandait davantage, mais elle n’insista
  pas[91], se résigna à remplir
  une mission cachée, imprécise, mal définie, qui n’en fut peut-être que plus
  efficace ; elle n’en demeura pas moins étroitement attachée à l’Eglise
  romaine.


      On le vit bien par l’attitude qu’elle prit en présence du
  protestantisme et du jansénisme. Les protestants, qui s’obstinaient à nier le
  mystère qu’elle avait pris à’ tâche de glorifier, n’eurent pas d’adversaire
  plus déterminé que la, Compagnie du Saint-Sacrement. On a même voulu voir en
  elle comme une survivance de la Sainte Ligue. Assurément, elle procède du
  même esprit. La plupart des prêtres demeurant les
  bras croisés, disait en son rude langage le zélé M. Bourdoise, il faut que Dieu suscite des laïques, des couteliers et
  des merciers, pour faire l’ouvrage des prêtres fainéants[92]. Comme dans la
  Ligue, prêtres et laïques, nobles et manants furent mêlés en une association
  sans attache officielle avec la hiérarchie[93] ; comme dans la
  Ligue, on n’eut qu’un but : garder à la France l’idéal religieux des ancêtres
  en la purgeant de toute hérésie et infidélité.
  Les controverses ouvertes à Metz en 1651, les missions données au Puy en 1653
  et à Limoges en 1660 pour la conversion des protestants, furent entreprises
  dans cet esprit par la zélée Compagnie. En 1652, on fit
  un fonds par mois pour les nouveaux convertis[94]. On s’appliqua à
  écarter les huguenots des professions libérales, particulièrement de celle de
  médecin, par laquelle ces hérétiques détournaient parfois les catholiques de
  la vraie foi[95].
  La Compagnie fit fermer, au faubourg Saint-Germain, une académie huguenote[96], dénonça et
  réfuta les libelles protestants, tels que l’Anatomie de la Messe de Dumoulin[97], et tint l’œil
  ouvert sur toutes les prédications, publications et œuvres quelconques de
  prosélytisme des prétendus réformés.


      La Compagnie ne fut pas moins opposée au jansénisme. La
  société fondée par le duc de Ventadour et celle que dirigeait l’abbé de
  Saint-Cyran n’étaient pas sans analogie. L’une et l’autre avaient pour but de
  ramener l’Eglise à la pureté de sa discipline et de sa doctrine ; l’une et
  l’autre, plus ou moins secrètes, composées de prêtres et de laïques,
  comptaient des adeptes éminents, des amis puissants à la cour et dans la
  noblesse de robe et d’épée ; un moment même, en 1630, par l’évêque de Langres,
  Sébastien Zamet, membre zélé de la Compagnie et auxiliaire de la mère
  Angélique, par le P. de Condren et saint Vincent de Paul, qui avaient des
  amis des deux côtés, par le culte du Saint-Sacrement qui comptait ses adeptes
  les plus fervents de part et d’autre, un trait d’union sembla exister entre les
  deux sociétés. Il se brisa le jour où les chefs de Port-Royal manifestèrent
  ouvertement la position qu’ils avaient prise à l’égard de l’Eglise. M.
  Vincent sentit un frisson d’épouvante en entendant l’abbé de Saint-Cyran lui
  déclarer qu’à son sens il n’y avait plus d’Église,
  et cela depuis, plus de cinq ou six cents ans[98]. Condren et Zamet
  partagèrent les sentiments de saint Vincent de Paul. A partir de ce moment, non seulement, dit le P. Rapin, la Compagnie résolut de s’opposer au progrès de cette
  doctrine condamnée, comme à une hérésie déclarée,
  mais même toutes les fois qu’on élisait des officiers, c’est-à-dire un
  supérieur, un trésorier, un secrétaire (ce
  qu’on avait coutume de faire tous les trois mois), il s’élevait à la tête de chaque rang des gens zélés qui
  criaient à ceux qu’on laissait passer pour donner leurs suffrages : Point de
  jansénistes ! et on eut grand soin dès lors d’écarter de la Compagnie ceux
  qui se présentaient pour être reçus[99].


       


      IX


      La Société fondée par le duc de Ventadour avait donc
  pleinement réussi, après trente ans d’inlassable activité, à réunir toutes
  les classes- de la société dans un grand effort commun pour la restauration
  de la foi et des mœurs catholiques. Depuis le grand mouvement des
  tiers-ordres au Moyen Age, le peuple chrétien n’avait peut-être jamais donné
  un plus grand exemple d’initiative docile et de courage prudent. Mais le
  succès même de l’œuvre avait soulevé contre elle, à mesure que des
  indiscrétions inévitables en révélaient l’existence et l’organisation, des
  rancunes et des animosités croissantes. Aux niasses ouvrières des compagnons
  du devoir, que les condamnations de la Sorbonne avaient irritées, et aux
  grands seigneurs mondains, qui ne pardonnaient pas aux dévots leur campagne contre le duel, se joignaient
  maintenant les hommes d’Etat, jaloux de voir l’initiative privée se
  substituer à eux, fût-ce pour le bien de la France. La
  monarchie absolue, dit M. Rébelliau, ne
  voulait pas, si peu qu’elle fît pour améliorer le bien-être et le bon ordre
  public, laisser faire à autrui ce qu’elle ne faisait pas elle-même. Ses
  conseillers, ses théoriciens l’avertissaient assidûment de ne pas permettre
  qu’on empiétât par ce côté plus que par d’autres sur les attributs de la
  souveraineté. Le parlementaire Le Bret, en 1652, dans son Traité de la
  souveraineté des Rois, revendiquait pour l’autorité royale, non seulement
  l’institution des grandes administrations, comme les postes, mais celle des
  universités, écoles et académies, comme aussi le droit exclusif d’empêcher
  par des règlements de police la corruption des bonnes mœurs. Il réclamait
  même pour le Roi le privilège des grandes aumônes, car, disait-il,
  bien qu’elles soient très louables en toutes
  sortes de personnes, néanmoins celui qui les ferait au-dessus du Prince
  souverain se rendrait suspect à l’Etat. En
  1649, un des publicistes officiels de la cour de France, Samuel Sorbière,
  traduisait les Eléments philosophiques du citoyen de Hobbes, où il était dit
  que le Roi est aussi fondé à s’immiscer dans toutes les parties de la vie de
  la nation que Dieu lui-même, et que, chez les particuliers, c’est une
  disposition très nuisible à la tranquillité publique que l’ambition des bons
  services. Les confrères du Saint-Sacrement se rendaient bien compte de
  cet état d’esprit. Nos emplois, écrivait en 1657 Du Plessis-Montbard, par leur diversité et par leur force, appartiendraient
  plutôt à des souverains qu’à nous[100]. Le cardinal
  Mazarin, tout en ignorant l’organisation de la société, ne pouvait voir sans
  défiance un groupe de hauts seigneurs, les dévots,
  comme on les appelait, grands officiers de la cour, comme le prince de Conti,
  le marquis de Fénelon, le maréchal de Schomberg ; magistrats importants, tels
  que les Lamoignon, des d’Ormesson et les Séguier ; prélats en vue et prêtres
  influents, comme l’évêque Godeau, le docteur de Sorbonne Grandin, le curé de
  Saint-Sulpice Jean-Jacques Olier et le missionnaire Vincent de Paul, se
  concerter pour une action commune et prendre part plus d’une fois dans les
  luttes mêmes de la politique, comme ils l’avaient fait ostensiblement lors de
  la cabale des Importants et dans plusieurs autres circonstances récentes.
  Dans l’opinion publique elle-même se dessinait un mouvement vague
  d’inquiétude, que des imprudences, des excès de zèle avaient quelquefois
  justifiés. Les réformes morales entreprises par la Compagnie paraissaient
  dures à plusieurs ; ses enquêtes, indiscrètes. Les jansénistes, si puissants
  sur l’opinion de la haute société, et qui ne se faisaient pas illusion sur la
  disposition du parti des dévots à son égard,
  ne perdaient pas une occasion de la discréditer[101]. Les libertins
  nourrissaient à son égard les mêmes dispositions. Ne l’oublions pas, en effet
  : au milieu du XVIIe siècle, autour du jeune roi sur
  le point de régner par lui-même, tout un parti travaille sourdement à
  perpétuer, malgré Anne d’Autriche convertie, la liberté de mœurs et d’esprit
  que sa trop bonne régence a débridée. Dans le groupe de la Comtesse de
  Soissons, de la princesse Palatine et de la duchesse d’Orléans, du d’Harcourt,
  du marquis de Vardes et du maréchal de Gramont, les dévots sont à la
  fois ridiculisés comme des gêneurs et combattus, comme des concurrents au
  pouvoir. Il se trouve aussi que la bourgeoisie même, au moins à Paris, la
  bourgeoisie des avocats et des médecins, fait chorus avec les épicuriens ou
  indépendants de la littérature comme avec les courtisans viveurs. D’autant
  plus frondeuse en paroles qu’elle est guérie de la Fronde en action, de
  tradition un peu sceptique et, de plus en plus gallicane, elle se scandalise
  de voir, en octobre 1660, brûlées par la main du bourreau, ces Provinciales
  où elle a respiré la bonne odeur française de la Satire Ménippée[102]. L’esprit du monde, écrit à cette même date le comte
  d’Argenson, ne peut souffrir la Compagnie[103].


      Ce monde, dont parle le comte d’Argenson, eut donc lieu de
  se réjouir avec malignité, lorsque parurent, en 1660, deux libelles dénonçant
  les agissements de la Compagnie : un Mémoire pour faire connoistre
  l’esprit et la conduite de la Compagnie establie en la ville de Caen, et
  un Extrait d’une lettre contenant la relation des extravagances que
  quelques-uns de l’Hermitage ont faites à Argentan et à Sées. A en croire
  ces factums, la Basse Normandie était depuis plusieurs mois profondément
  troublée, par un groupe de prêtres et de jeunes gens, se réunissant dans une
  maison dite l’Hermitage et se répandant dans la ville pour y faire des
  manifestations extravagantes. Un jour on les avait vus disait-on ameuter la
  populace en criant que tous les curés de Caen, sauf deux, étaient fauteurs du
  jansénisme. Un autre jour, une bande, conduite par un prêtre, aurait poussé
  des clameurs avec des gestes désordonnés, en invitant tous les fidèles à fuir
  au Canada, s’ils voulaient conserver le trésor de la foi, compromis par les
  jansénistes.


      Que quelques extravagances, plus ou moins exagérées dans
  les deux pamphlets, eussent été commises par des membres de la Compagnie du Saint-Sacrement,
  le fait n’a rien que de vraisemblable ; mais chercher à en rendre responsable
  la Compagnie tout entière était une injustice. Or, c’est ce que prétendaient
  les écrits dénonciateurs. L’auteur de l’un des deux n’était autre que le
  janséniste Nicole[104]. Le nom de la
  Compagnie du Saint-Sacrement y était écrit en toutes lettres. On la dénonçait
  comme une société secrète, agissant à l’encontre du Roi, des évêques et des
  magistrats.


      Le bruit produit par la publication de ces pamphlets fut
  énorme. Les auteurs les avaient fait tirer à un nombre considérable
  d’exemplaires, les avaient envoyés à toutes les autorités civiles et
  ecclésiastiques, et répandus à profusion parmi le peuple[105]. Le 28
  septembre 1660, Guy Patin, dans une lettre à son ami Falconnet, parle avec
  émotion de la découverte de cette conspiration et signale cette congrégation, qui a des intelligences avec la même
  confrérie à Rome et qui a dessein d’introduire l’Inquisition en France[106]. La justice fut
  saisie, et, le 13 décembre 1660, un arrêt de la Cour fit inhibitions et défenses à toutes personnes, de quelque
  qualité et conditions qu’elles fussent, de faire aucunes assemblées en cette
  ville et partout ailleurs, sans l’expresse permission du Roi et lettres
  patentes vérifiées.


      Grâce à l’intervention de Lamoignon, sous la présidence de
  qui l’arrêt fut rendu, la Compagnie ne fut pas brusquement dissoute, et, de
  1660 à 1665, elle put encore avoir des réunions ; mais les assemblées
  plénières, jusque-là hebdomadaires, furent rares, les relations de la Compagnie
  de Paris avec les Compagnies de Province cessèrent peu à peu, et, vers la fin
  de 1665 ou au commencement de 1666, les derniers éléments de la Société
  disparurent tout à fait.


      D’après le Mémoire du comte d’Argenson, les seuls ouvrages
  solides et permanents de la Compagnie qui auraient survécu à sa ruine
  seraient : la Compagnie des Prisons, la Compagnie des nouveaux convertis, la
  Compagnie pour le secoua spirituel des malades et des agonisants de
  l’Hôtel-Dieu, les Compagnies de Dames, les Compagnies des paroisses pour les
  pauvret, honteux, enfin et surtout l’Hôpital général, et la Société des
  Missions étrangères. En réalité, l’esprit de charité et de zèle apostolique,
  qu’elle avait contribué à répandre dans le clergé et parmi le monde, même en
  dehors de ses membres, lui survécut : nous en rencontrerons plus d’une fois
  l’influence au cours de l’histoire du XVIIe siècle[107].
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    PREMIÈRE PARTIE. — LA RENAISSANCE CATHOLIQUE


    CHAPITRE VI. — LES MISSIONS ÉTRANGÈRES.


     


    

       


      L’ardent prosélytisme de la Compagnie du Saint-Sacrement
  avait, dès le début de la Société, débordé la France et l’Europe. Le duc de
  Ventadour, son fondateur, avait, au commencement de l’année 1625, acquis de
  son oncle, le duc de Montmorency, la vice-royauté du Canada, et s’était
  empressé d’entrer en pourparlers avec les Pères Récollets pour y organiser l’évangélisation.
  Son projet était d’y établir de grandes colonies, où l’on essayerait de fixer
  les Indiens à la vie sédentaire, et d’y fonder des Collèges où l’on instruirait
  les jeunes Peaux-Rouges[1]. Plus tard, la
  Compagnie s’intéressa elle-même directement aux missions étrangères. Le
  groupe de Marseille était indiqué par sa situation pour lui servir
  d’intermédiaire. Messieurs, lui écrivaient
  les confrères parisiens, nous prenons de grands
  augures de tant de ferveur dans la situation où vous êtes ; nous espérons que
  vous porterez, par-dessus la mer, la bonne odeur du Dieu du Ciel à tous les
  endroits de la terre où vos matelots adresseront leur commerce et où vos
  soldats porteront leurs victoires. A la date de 1653, d’Argenson note[2] qu’il y eut de grandes entreprises de missions étrangères
  auxquelles la Compagnie s’intéressa puissamment. Elle fit de merveilleuses
  contributions pour le soulagement spirituel des Hébrides, des Orcades
  d’Hibernie, de la côte d’Angleterre, et pour les îles de l’Amérique.


      Mais dans cette œuvre des missions lointaines, les
  confrères du Saint-Sacrement rencontraient une organisation déjà solidement
  établie, et dont il est nécessaire de reprendre l’histoire de plus haut, pour
  mieux en saisir le providentiel développement.


       


      I


      Les grands efforts de rénovation intérieure dans l’Eglise
  ont presque toujours été accompagnés de grands mouvements de propagation
  extérieure. Pendant que saint Ignace de Loyola, saint Charles Borromée, saint
  François de Sales et saint Vincent de Paul travaillaient à restaurer la vie
  chrétienne et la vie ecclésiastique, de nouveaux missionnaires renouvelaient
  les prodiges des Apôtres du premier siècle, des Bénédictins du VIIe siècle,
  des Moines Mendiants du XIIIe. Ils s’étaient répandus non seulement en Europe[3], mais aussi en
  Asie, en Afrique, dans les régions nouvellement découvertes de l’Amérique, et
  avaient gagné à la foi catholique plus d’âmes que le protestantisme ne lui en
  avait fait perdre. Au dehors comme au dedans de l’Eglise, une grande période
  de vitalité succédait, une fois de plus, à une période de décadence.


      L’histoire des missions étrangères pendant les XVIe et
  XVIIe siècles s’ouvre par l’épopée de l’Apôtre des Indes, saint François
  Xavier. Depuis saint Paul, l’Eglise n’a peut-être pas eu de plus grand
  conquérant d’âmes.


      François Jassu de Xavier naquit le 7 avril 1506 au château
  de Xavier, au pied des Pyrénées, à sept ou huit lieues de Pampelune, dans
  cette haute Navarre qui avait longtemps appartenu comme fief à la Couronne de
  France[4]. Ce nom de Xavier
  perpétuait une des familles les plus anciennes et les plus illustres du pays.
  Des aptitudes remarquables et un goût prononcé pour l’étude lui firent
  choisir de bonne heure la carrière de l’enseignement, de préférence à celle
  des armes qu’avaient embrassée tous ses frères. En 1525, il vint à l’université
  de Paris. Les dons remarquables de son esprit, sa brillante imagination, la
  vivacité juvénile et un peu tumultueuse de son caractère, l’attrait de son
  noble et sympathique visage, attirèrent bientôt sur Xavier l’attention de ses
  condisciples et de ses maîtres. Reçu maîtres ès-arts au mois de mars 1530, il
  fut chargé, au mois d’octobre suivant, de commenter publiquement Aristote au
  collège de Beauvais. Le jeune professeur ne rêvait pas autre chose alors que
  de. se faire un grand nom dans les lettres ; il commençait même, dans ce
  dessein, à se lier avec plusieurs jeunes gens enflammés pour les idées
  nouvelles[5]. Les entretiens d
  un de ses compatriotes, Ignace de Loyola, devaient le ramener à un idéal plus
  digne de sa foi chrétienne. Ignace, déjà décidé à former une compagnie
  d’hommes zélés et savants, avait jeté les yeux sur le jeune Navarrais. Xavier, lui répétait-il, que
  sert à l’homme de gagner l’univers s’il vient à perdre son âme ? On
  raconte que le brillant gentilhomme commença par railler le pauvre étudiant
  qui, simple et mal vêtu, lui redisait, chaque fois qu’il le rencontrait, la
  même maxime[6].
  L’insistance d’Ignace et la force de la vérité finirent par le subjuguer. Des
  exercices spirituels, faits sous la direction de son ami, le fixèrent dans sa
  résolution de se donner uniquement à Dieu et aux âmes. Le 15 août 1534, il
  fut un des sept qui se vouèrent, dans la chapelle de Montmartre, à une vie de
  pauvreté, de chasteté et d’obéissance. Dès lors, le désir d’aller évangéliser
  les nations infidèles des Indes ne le quitta plus. Ses vœux furent bientôt
  comblés. Peu de temps après, en effet, il recevait de son supérieur Ignace,
  qui lui écrivait au nom du pape Paul III, la lettre suivante : Par des conseils plus élevés que ceux de notre faible
  jugement, c’est vous, François, qui êtes destiné à la mission des Indes. Ce
  passage au delà des mers, vers des contrées barbares, que nous avons
  ardemment désiré et que nous avons si longtemps attendu à Venise, nous est
  offert maintenant à Rome. Ce n’est plus, comme nous le demandions, une seule
  province que Dieu nous donne, ce sont les Indes entières, tout un monde de
  peuples et de nations. Le champ d’apostolat, indiqué ici par saint
  Ignace, devait s’agrandir encore. Ce n’est pas seulement dans les Indes,
  c’est au Japon et à la Chine que saint François Xavier devait inaugurer le
  plus grand mouvement d’expansion religieuse qui se soit produit peut-être
  depuis la prédication des apôtres.


      L’Inde, que la tradition disait avoir été évangélisée par
  saint Thomas et où quelques groupes de chrétiens, à la foi plus ou moins
  altérée, se réclamaient encore de l’illustre apôtre[7], offrait, dans
  son ensemble, à la prédication chrétienne, les plus formidables obstacles. Le
  vieux brahmanisme, cette religion si complexe et si bien adaptée à la race
  hindoue, dont le polythéisme apparent parlait à l’âme populaire, et dont le
  panthéisme fondamental fournissait aux philosophes et aux poètes le thème des
  plus brillantes spéculations, semblait indestructible. Le bouddhisme
  lui-même, né sur le sol de l’Inde au vie siècle de notre ère, n’avait pu y
  supplanter l’antique culte, et ne s’était enraciné qu’aux deux extrémités du
  pays, dans l’île de Ceylan et dans le Népaul, et surtout en dehors des
  frontières, dans la Chine et le Japon. La division du peuple en castes
  diverses, impénétrables entre elles, et l’autorité absolue des brahmes,
  personnages hautains, presque inabordables, gardiens jaloux des vieux rites
  et méfiants à l’égard des étrangers, paraissaient élever, entre la religion
  de Brahma et toute influence extérieure, des barrières infranchissables[8]. Les difficultés
  s’augmentaient encore des mauvais exemples que donnaient aux populations de
  ces contrées les marchands et les soldats portugais, seuls représentants, à
  leurs yeux, de la religion et de la civilisation de l’Europe. Aucun de ces
  obstacles n’effraya Xavier. Il n’exagérait pas quand il disait : Je crains Dieu et rien d’autre en ce monde. En
  abordant à Goa, le 6 mai 1542, l’apôtre se réjouit à la vue d’une croix
  plantée sur le rivage : Voilà, écrivit-il, ce que j’attends pour mon partage.


      La pratique héroïque des vertus chrétiennes et des
  observances religieuses avait assagi cette âme ai dente. Rien de plus
  prudemment calculé que sa méthode d’apostolat. Ses deux premières
  préoccupations étaient : 1° de s’enquérir avec soin des mœurs et traditions
  des peuples, afin d’éviter tout heurt et tout scandale[9] ; 2° de se
  préparer à la prédication par des prières ferventes et assidues. Il n’y avait
  pas à s’y tromper, le premier obstacle à vaincre était celui qui lui venait
  des mauvaises mœurs des Portugais. Mais attaquer de front et du premier coup
  la conduite de ces hommes durs et dissolus, était impossible. Xavier commença
  par l’évangélisation des enfants. Chaque jour, après avoir longtemps invoqué
  Dieu par la prière, il parcourt la ville de Goa, une clochette à la main. Fidèles chrétiens, amis de Jésus-Christ,
  s’écrie-t-il[10],
  envoyez vos fils et vos filles, ainsi que vos
  esclaves de l’un et l’autre sexe, afin qu’ils entendent la doctrine sainte,
  pour l’amour de Dieu. Devant ce petit monde, devant ces pauvres
  esclaves, l’ancien professeur du Collège de Beauvais, le brillant
  commentateur d’Aristote assouplit son intelligence, se sert, la plupart du
  temps, d’une sorte de patois portugais, seul langage que puisse entendre son
  auditoire[11],
  et trouve dans son cœur des accents pathétiques qui remuent les âmes. On
  l’admire, on s’éprend de lui, on est édifié par sa seule présence.


      Cependant un sentiment impérieux l’attire vers les païens.
  Sur la côte orientale du cap Comorin, des pécheurs de perles ont été déjà
  baptisés par des prêtres portugais ; mais leur religion est toute
  superficielle et peu solide. Xavier parcourt village après village,
  accompagné de quelques interprètes tamouls. Il convoque, au son de sa cloche
  portative, hommes et enfants, leur récite les prières usuelles et les
  articles de foi. Le dimanche, il fait de plus longues instructions. Il entre
  dans les cabanes, cause avec les pauvres gens, gagne leur cœur, les instruit
  avec patience ; puis, dès que l’instruction des néophytes lui parait
  suffisante, il leur administre le baptême. Bientôt ce ne sont plus seulement
  des individus isolés qui lui demandent l’instruction chrétienne ; ce sont des
  foules. Ses bras se fatiguent et sa voix s’enroue à administrer le sacrement.
  Souvent, écrit-il[12], il m’arrive d’avoir les mains énervées ; quelquefois la
  voix me manque. Il va, dans les huttes, baptiser les mourants et les
  nouveau-nés ; l’infatigable apôtre a, en effet, une confiance absolue en
  l’efficacité surnaturelle du sacrement du baptême. On
  ne saurait dire, écrit-il, tout le fruit que
  l’on retire du baptême des nouveau-nés… ces
  enfants baptisés font bientôt parai Ire un ardent amour pour la loi divine[13]. Trente villages
  sont bientôt évangélisés. Dans chaque village Xavier laisse un catéchiste
  chargé de maintenir l’instruction donnée, de faire chanter les articles de
  foi, les dimanches et jours de fête. Ce qu’il sollicite maintenant des
  autorités portugaises, ce qu’il demande à ses amis d’Europe, avec les accents
  de la plus brûlante éloquence, ce sont des prêtres auxiliaires. Souvent, dit-il dans une lettre, il me vient une pensée, de parcourir les universités
  d’Europe et principalement celle de Paris, et de crier à tous ces docteurs,
  qui ont plus de science que de charité : Voyez
  ces milliers d’âmes qui, par votre faute, perdent le ciel et tombent dans les
  enfers[14].


      Sur les deux côtes méridionales du triangle
  hindoustanique, l’apôtre annonce à tous, depuis les parias jusqu’aux Brahmes,
  u non plus comme le faisait autrefois Bouddha, à l’autre bout de l’Inde, la Bonne Loi du Nirvana, mais la Bonne nouvelle de la Vie éternelle[15]. Cependant,
  tandis que les païens sont gagnés à la foi par le saint missionnaire, le
  dérèglement des mœurs des Portugais, leurs abus de pouvoir, leur impiété,
  scandalisent ces âmes simples. A Cochin, à Malacca surtout, le péril est urgent.
  Xavier sollicite en vain du gouvernement un régime de répression sévère. Il
  tourne alors son activité apostolique vers ces mauvais chrétiens. Sa cloche à
  la main, il parcourt les quartiers européens de la ville. Priez, s’écrie-t-il, priez
  pour tous ceux qui sont en péché mortel ; priez pour les trépassés qui
  souffrent dans le Purgatoire.


      C’est à Malacca qu’il a rencontré, en juillet 1547, un Japonais,
  nommé Anjiro ou Anger, cherchant la paix de la
  conscience et du cœur. Xavier l’instruit et le baptise. Mais ses
  relations avec Anger ont appelé son attention vers ce peuple actif,
  intelligent, curieux de science et prompt à l’action, que les confidences du
  néophyte lui ont révélé[16]. Le 24 juin
  1549, muni, par les soins du gouverneur de Malacca, de riches présents pour
  le Mikado, il se dirige vers le Japon, accompagné d’Anger, qui portera
  désormais le nom de Paul de Sainte-Foi, et de deux religieux de la compagnie
  de Jésus. Le 15 août, monté sur une jonque chinoise, il aborda à Kagoshima,
  dans l’île de Kiou-Siou.


      Il y avait au Japon deux religions : 1° le shintoïsme (shin, to, voie des dieux), dont les origines
  se confondaient avec celles de la nation et qui, dépourvu de tout dogme,
  consistait dans le culte des grands hommes du pays ; et 2° le bouddhisme,
  importé de l’Inde au VIe siècle. Les bonzes, pour acclimater plus facilement
  cette dernière religion, l’avaient habilement fondue avec la religion
  nationale, laissant entendre au peuple que les dieux de l’Inde n’étaient
  autres que les dieux du Japon, sous d’autres noms. Dans leurs temples
  shintoïstes, les Japonais laissèrent donc les Bonzes célébrer les cérémonies
  bouddhiques, mais l’esprit essentiel du shintoïsme, qui était un dévouement
  farouche à la nation divinisée, survécut à cette fusion superficielle et
  arbitraire. De là entre les bonzes et l’esprit public, une sourde opposition.
  Le bonze bouddhiste, indolent et corrompu, méditant des heures entières sur
  cette maxime : Il n’y a rien, ne fut jamais
  sympathique à ce peuple actif, qui avait un Dieu, sans le nommer, la Patrie,
  et un culte, celui de l’honneur.


      La constitution politique du Japon était strictement
  féodale. L’autorité de l’empereur, ou Dairi, était en principe absolue, et en
  réalité nominale. Elle résidait en fait dans les seigneurs, ou daimyos,
  servis par des hommes d’armes, ou samouraï, et représentés auprès du
  souverain par un lieutenant-général, ou Shogoun[17].


      La situation religieuse et politique du pays favorisa
  l’apostolat de Xavier. Ses allures fermes et décidées, l’esprit chevaleresque
  qu’il tenait de sa race, sa haute culture intellectuelle, que sa parole,
  d’une simplicité voulue, ne parvenait pas à dissimuler, plurent à ces
  féodaux, qui se piquaient de littérature en même temps que de bravoure. Le
  missionnaire ne put se mettre en contact, comme il l’avait espéré, avec le
  souverain du pays ; mais plusieurs des plus puissants daimyos l’autorisèrent
  à prêcher dans leurs Etats, plusieurs samouraï se mirent à son service.
  L’apôtre exultait de joie : il appelait le Japon les
  délices de son âme. On le voyait tantôt, d’une éminence où il
  prêchait, exposer avec feu les vérités de la foi ; tantôt, dans quelque
  bonzerie abandonnée et mise à sa disposition par le seigneur local, répondre,
  du matin au soir, à mille questions de visiteurs impatients d’avoir des solutions
  à leurs doutes. C’est à peine s’il avait le temps de prendre ses repas. Il
  passait une partie de la nuit en prières. Mais son courage ne fléchissait
  pas. Je suis vieux, écrivait-il à ses frères
  d’Europe, je suis tout blanc ; et cependant je me
  sens plus robuste que jamais, car les peines qu’on se donne pour convertir
  une nation raisonnable, qui aime la vérité et qui veut sincèrement son salut,
  réjouissent profondément le cœur. Dieu, d’ailleurs, renouvelait en sa
  faveur le don des miracles les plus merveilleux. On le voyait, dit-on,
  prêcher en diverses langues, prédire l’avenir, guérir des malades,
  ressusciter des morts.


      Ses ennemis furent surtout les bonzes, qui, voyant le
  peuple sur lé point de leur échapper, remplirent l’air de leurs clameurs,
  cherchèrent à troubler les assemblées où le saint adressait la parole à la
  foule, intriguèrent auprès des seigneurs, obtinrent même d’un prince du
  Sassuma un édit contre le christianisme, fermèrent les temples en signe
  d’alarme et cherchèrent à soulever le peuple. Dans une série de conférences,
  célèbres, qui durèrent trois jours, le saint parvint facilement à détruire
  l’échafaudage de leurs calomnies et à montrer l’inanité de leurs croyances.
  Bref, à la fin de l’année 1551, après un séjour de vingt-sept mois au Japon,
  Xavier avait baptisé des milliers d’infidèles, gagné à sa cause le cœur de
  plusieurs princes, et confondu l’idolâtrie dans l’orgueil de ses prêtres[18], lorsque une
  décision de saint Ignace le nomma premier supérieur de la province des Indes,
  récemment créée. Il regagna la région qui avait eu les prémices de son
  apostolat. Mais fidèle à sa devise : Amplius !
  Amplius ! Toujours plus loin ! Toujours plus loin ! il rêva de
  nouvelles conquêtes. Son rêve était maintenant de gagner au christianisme le
  pays dont le nom était prononcé avec vénération dans les Indes comme au
  Japon, et qui semblait être la terre nourricière de la civilisation
  asiatique, la Chine[19].


      Là au Bouddhisme venu de l’Inde, deux autres religions
  étaient venues se mêler : le taoïsme et le confucianisme. Rappelle-toi que tout mouvement mène au néant, dit
  Bouddha. Laisse-toi faire par le souffle divin qui a
  produit le ciel et la terre, dit Lao-tseu, fondateur du Taoïsme. Aie le culte de la famille et adapte-toi aux circonstances
  pour tout le reste, dit Confucius. Toute la mentalité du Chinois est
  là avec son conservatisme indolent, son opportunisme au jour le jour, son
  vague panthéisme et son culte pieux des ancêtres[20]. Aller dans cet
  immense empire, dégager sous de telles croyances le besoin de surnaturel qui
  s’y cache, et répondre à ce besoin par la prédication de la vérité catholique
  : c’est le désir de Xavier. Mais les exactions et les cruautés des marchands
  portugais ont fait fermer tous les ports de la Chine ; seule une ambassade,
  se réclamant d’un souverain européen, pourrait franchir les frontières. Un
  riche marchand, Pereira, s’offre à payer à Xavier les frais d’une ambassade ;
  mais le gouverneur général de Malacca, représentant du roi de Portugal, non
  seulement refuse à Xavier le titre diplomatique que l’apôtre sollicite ; il
  met l’embargo sur son navire. En vain Xavier, usant de ses pouvoirs de légat
  pontifical, fulmine l’excommunication contre le gouverneur, coupable
  d’entraver la propagation de l’Evangile. Xavier est réduit à se rendre en
  Chine en cachette.


      Le long de la côte méridionale du céleste empire, non loin
  du  port de Macao, est une petite île,
  aride et déserte, appelée Sun-Choan ou Sancian, où les autorités chinoises
  permettaient aux trafiquants étrangers d’entreposer leurs marchandises.
  Xavier y aborde et se loge dans une misérable hutte, décidé à attendre payiemment
  la circonstance providentielle qui lui permettra d’entrer en Chine. Mais tout
  lui manque : les deux interprètes qu’il s’était attachés lui font défaut ; le
  marchand chinois qui, moyennant un gros salaire fourni par Pereira, avait
  promis de lui faciliter le passage de la frontière, manque à sa parole[21]. Une fièvre maligne
  s’empare du missionnaire. L’équipage du navire qui l’a amené, craignant la
  fureur du gouverneur de Malacca, l’abandonne. Après cinq jours de maladie
  Xavier rend à Dieu sa grande âme d’apôtre, le 27 novembre 1551[22]. Il avait
  quarante-six ans, et en avait consacré dix aux missions étrangères.


      Pendant ces dix années d’apostolat, Xavier avait converti
  plusieurs centaines de mille hommes[23]. Comme s’il
  avait pressenti, du côté de la race jaune, au début des temps modernes, un
  péril analogue à celui que le monde musulman avait fait courir au Moyen Age,
  il s’était efforcé de porter aux trais principaux foyers de la civilisation
  d’Extrême-Orient la lumière de l’Evangile. L’Inde, le Japon, la Chine
  elle-même, à qui parvint la renommée du grand apôtre et qui ne put s’empêcher
  de vénérer son tombeau comme celui d’un héros, étaient touchés par
  l’influence chrétienne. Les successeurs de Xavier n’avaient plus qu’à marcher
  sur ses traces.


       


      II


      Dans l’Inde, saint François Xavier avait évangélisé la
  côte de la Pêcherie, le Travancore et le nord de Ceylan. Après sa mort, ses
  frères de la Compagnie de Jésus se dirigèrent en foule vers la brèche qu’il
  avait ouverte ; cinquante ans plus tard, ils avaient aux Indes deux grandes
  Provinces : en 1660, plus de quatre cents jésuites s’y dévouaient au service
  des âmes.


      Mais leur apostolat n’avait encore atteint que les castes
  inférieures. L’Indien des hautes classes méprisait les parias convertis, et
  ces prédicateurs étrangers, ces pranguis
  impurs, qui acceptaient tous les aliments, qui se souillaient à tous les
  contacts. Ces hommes sans caste et, par suite, vraisemblablement sans mœurs,
  ne lui inspiraient que de la répulsion. En 1608, un jésuite, Robert de
  Nobili, résolut de s’adresser aux brahmes eux-mêmes. Touché
  de l’aveuglement déplorable de ces hommes, dit son compagnon Laerzio[24], il suivit l’exemple de saint Paul, qui s’était fait tout à
  tous, et celui du Verbe éternel, qui s’était fait homme pour sauver les
  hommes. Le Père Robert se dit donc : Je me ferai Indien pour sauver les Indiens.
  D’un coup d’œil il mesura toutes les difficultés de la tâche et décida de les
  surmonter.


      Comme beaucoup de ses frères de la Compagnie de Jésus,
  Robert de Nobili était de noble race. Neveu du cardinal Bellarmin et proche
  parent du pape Marcel II, il avait renoncé à la brillante destinée que le
  monde lui offrait pour embrasser la vie pauvre et dévouée du missionnaire.
  Rien ne semblait lui coûter pour gagner des âmes à Jésus-Christ. Il s’adressa
  à un saniasi ou brahmane pénitent.de la Côte du Malabar, s’acheta le bonnet
  rouge-feu, le voile, le vêtement de mousseline des saniasis ; puis il se rasa
  la tête, se peignit le front avec la pâte jaune de bois de santal, et se
  retira dans une hutte de gazon où, pendant une année, il vécut en solitaire,
  se nourrissant de légumes et d’eau claire. Il étudia en même temps les livres
  sacrés des Hindous et parvint bientôt à en posséder à fond la doctrine la
  plus secrète.


      Peu à peu, la renommée du grand saniasi venu de l’Occident
  se répandit dans la contrée. Les docteurs les plus réputés sollicitèrent de
  lui des audiences. Tous furent ravis par la distinction de ses manières,
  fascinés par son éloquence, émerveillés par la facilité et la pureté avec
  lesquelles il s’exprimait dans leur langue et par les citations qu’il leur
  faisait de mémoire de leurs auteurs plus renommés. Des brahmes lui
  demandèrent des conseils de perfection, des éclaircissements sur les points
  les plus obscurs de leurs doctrines.


      Le vieux brahme qu’il avait choisi pour maître fut sa
  première conquête. Bientôt une vingtaine d’autres brahmes l’imitèrent. Le
  Père Robert de Nobili a lui-même exposé l’ingénieuse tactique dont il usait
  pour les amener à la foi catholique. Indépendamment
  de mon genre de vie, dit-il, il est une autre
  circonstance qui m’aidait beaucoup à opérer des conversions, c’est la connaissance
  que j’avais acquise des livres les plus secrets de la religion du pays. J’y
  constatais que la religion primitive possédait quatre lois ou Védas. Trois de
  ces lois étaient celles qu’enseignaient les brahmanes. Mais, de l’aveu de
  tous, aucun des trois Védas n’est capable d’opérer le salut. Le salut,
  disais-je, est dans cette quatrième loi, purement spirituelle, que vous
  reconnaissez avoir été perdue et ne pouvoir être retrouvée par les forces
  humaines. Je suis venu d’une contrée lointaine dans le seul but de vous
  apporter cette loi de l’esprit, ce quatrième Véda, que Dieu a donné au monde
  et que vous attendez. — Ainsi, conclut
  le missionnaire[25],
  je conformais mon langage à leurs idées, suivant l’exemple
  de l’Apôtre, qui prêchait aux Athéniens le Dieu inconnu.


      Le succès de ce pieux stratagème fut prodigieux. Le Seigneur amène dans le bercail tant de nouvelles brebis,
  écrivait Nobili à son provincial[26], que bientôt mon église ne sera plus capable de contenir les
  néophytes. Il est vrai que l’admirable austérité de vie et l’ardente
  charité du saint missionnaire étaient pour beaucoup dans ces conversions. Pour moi, écrivait un bon juge, le Père Antoine
  Vico, au Père Aquaviva, général de la Compagnie[27], j’appellerais volontiers cet homme le type de la
  perfection idéale du missionnaire.


      Cependant le refus du Père de Nobili d’accomplir et même
  d’autoriser certains rites païens, soulevait contre lui certains brahmes. D’autre
  part, des chrétiens, scandalisés de son attitude, le citaient, en 1618,
  devant le tribunal de l’archevêque de Goa. L’affaire fut portée à Rome. Le
  cardinal Bellarmin lui-même fut un moment troublé par les récits qui lui
  furent faits au sujet de l’apostolat de son neveu. Mais celui-ci s’expliqua :
  les préventions du cardinal tombèrent, et le pape Grégoire XV, par une bulle
  du 31 janvier 1623, approuva expressément la méthode suivie par Nobili. Cette
  décision devait rester pendant plus d’un siècle la Charte de la mission[28]. En 1639, Nobili
  compléta son système en instituant’ deux classes de missionnaires : les uns,
  brahmes-saniasis, assujettis comme lui à tonte l’étiquette des brahmes ; les
  autres, pandara-swamis, pouvant fréquenter toutes les classes. Quand le Père
  Robert de Nobili mourut en 1656, la mission du Maduré comptait cent mille
  chrétiens[29].


      De zélés missionnaires continuèrent son œuvre. Le plus
  grand de tous fut le martyr Jean de Britto. Fils du vice-roi du Brésil, élevé
  à la cour comme compagnon des princes, Jean de Britto, favorisé, à l’âge de quatorze
  ans, d’une grâce de guérison par l’intercession de saint François Xavier,
  avait promis de suivre les traces de son puissant protecteur. Arrivé dans
  l’Inde en 1675, dix-neuf ans après la mort de Nobili, il baptisa en moins de
  cinq ans, six mille païens. Nommé supérieur de la mission, il la renouvela
  par son énergie enflammée. Il réfutait les brahmes avec leurs propres livres
  et se réservait les plus désolées et les plus pauvres des chrétientés pour
  les évangéliser. Jean de Britto avait coutume de dire : Je n’ai connu la vraie noblesse que lorsque je suis devenu
  le compagnon des amis de Jésus-Christ. Dieu bénissait sa prédication
  par des miracles. J’ai eu la joie de constater,
  atteste un témoin oculaire[30], que quelques-uns des prodiges qui contribuaient à la
  conversion des païens dans les temps de l’Eglise primitive, se renouvelaient
  journellement dans les Eglises que nous avions fondées. L’éclat même
  d’un pareil apostolat excita la fureur des païens. Comme
  saint Paul, dit un de ses biographes, il
  endura le fouet, la prison, la faim, la soif, erra sans trouver un asile,
  comparut devant les tribunaux et y confessa la foi de Jésus-Christ. Un
  jour, on l’exposa sur un rocher aux rayons brûlants du soleil des Indes ; un
  autre jour on le battit de verges jusqu’à ce que sa chair fût déchirée. Sa
  tête fut mise à prix. Arrêté, jugé à Ramnad, il fut traîné à Oréiour, où le 4
  février 1693, il fut décapité. Les témoins qui déposèrent est procès de sa
  béatification, racontèrent qu’il s’était avancé vers le lieu de son supplice
  comme un conquérant marche au triomphe. Après saint François Xavier, le
  Bienheureux Jean de Britto[31] doit être
  considéré comme le principal patron de la Mission des Indes.


       


      III


      Au Japon, comme aux Indes, le souvenir de saint François
  Xavier restait un programme d’action, un stimulant de zèle, un gage de
  succès. Pendant près d’Un demi-siècle, les jésuites eurent seuls Je privilège
  d’y continuer l’œuvre de leur glorieux Père[32]. La population
  japonaise, répondit généreusement à ces efforts : la ferveur des premières
  communautés chrétiennes sembla revivre dans ces jeunes chrétientés, et le
  courage des premiers témoins de l’Evangile se retrouva dans l’intrépidité de
  ses martyrs. Des familles entières recevaient
  souvent le baptême dans un même jour, et, sous le souffle de la grâce, les
  nouveaux convertis devenaient apôtres. Alors commencèrent à fleurir les
  chrétientés de Hirado, d’Omura et de Nagasaki, qui, par la ferveur de leurs
  néophytes, l’austérité de leurs pénitents, la pureté de leurs vierges,
  rappelèrent les plus beaux jours de la primitive Eglise. Quinze bonzes des
  plus renommés se convertirent en 1560. Deux ans plus tard, le daimyo d’Omura se
  fit baptiser avec trente de ses samouraï. Un peu après, c’était le daimyo
  d’Amakusa et celui des îles Goto ; puis l’un des plus grands hommes de guerre
  de l’époque, Takayma et son fils le prince Justo. De tels personnages ne
  pouvaient, au sein d’une société féodale, s’enrôler sous la bannière du
  Christ sans entraîner  à leur suite une
  foule de leurs subordonnés. Mais ce qui contribua davantage à la rapide
  diffusion du christianisme, ce fut la faveur accordée aux missionnaires par un
  homme fameux dans l’histoire de ce temps, ennemi déclaré des bonzes et véritable
  souverain du Japon depuis l’année 1565. Il s’appelait Nobunaga. Hautain et
  magnanime, sobre et dissolu, mais par dessus tout ambitieux, Nobunaga montra
  du génie. Ce fut lui qui, pour sauver son pays de l’anarchie, conçut le
  dessein de concentrer aux mains d’un seul maitre un pouvoir que les daimyos
  se disputaient à la pointe de l’épée au grand détriment de la nation. Si
  éloigné que fut Nobunaga d’embrasser le christianisme, à cause de ses
  passions, il s’en fit souvent l’admirateur et se montra favorable à ceux qui
  renseignaient. Sous son gouvernement, l’Eglise catholique vint à compter au
  Japon 200.000 fidèles et 250 églises, et 3 daimyos purent envoyer jusqu’à
  Rome une ambassade au Souverain Pontife[33].


      Dans l’enivrement de son triomphe, Nobunaga s’était élevé
  un temple pour s’y faire adorer, lorsque, en 1582, la mort vint brusquement
  le surprendre. Son successeur fut le premier persécuteur des chrétiens. Il se
  nommait Hideyoski. De simple domestique d’un officier, il s’était élevé, par
  son talent et par son travail, au grade de généralissime. C’était un homme
  petit et fort, qui avait, dit Charlevoix[34], dans l’air et dans le visage quelque chose d’affreux.
  Une ambition gigantesque le dominait ; il ne pouvait souffrir auprès de lui
  aucune puissance rivale. En 1587, les bonzes parvinrent à lui persuader que
  les missionnaires étaient des espions et des instruments de conquête au
  service de l’Espagne. Dès lors il ne recula devant aucune Mesure de violence.
  Il jura d’abolir dans tous ses Etats la religion de Jésus-Christ. Un édit de
  bannissement fut porté contre les prêtres européens, qui devaient abandonner
  le territoire japonais dans l’intervalle de vingt jours, et ordre fut donné
  d’abattre partout les églises et les croix.


      Dans ces circonstances critiques, la conduite des Jésuites
  fut merveilleuse de prudence et d’habile tactique. Un de leurs plus grands hommes
  venait d’arriver au Japon. C’était le Père Alexandre Valignano, né à Chieti,
  dans les Abruzzes, en février 1539[35]. La noblesse de sa famille et les brillantes qualités
  de-son esprit, que rehaussait une physionomie très noble, lui promettaient un
  grand avenir. Il fit à Dieu le sacrifice de toutes ses espérances mondaines,
  et prit l’habit de la Compagnie de Jésus à Rome, le 27 mai 1566. Après peu
  d’années, il fut jugé capable de former les autres à la vie religieuse. On
  lui confia la formation des novices alors réunis au Collège romain : parmi
  eux se trouvait Mathieu Ricci, le futur grand missionnaire de Chine[36]. C’est à la
  ferme diplomatie du Père Valignano que les jésuites durent de pouvoir rester
  au Japon, pendant dix ans, auprès de leurs chrétiens, malgré les édits, sans
  aucune effusion de sang. Pas un ne quitta le pays. Ils se retirèrent chez les
  princes chrétiens, chez les daimyos qui leur étaient favorables, et de là
  parlementèrent avec le gouvernement impérial. Valignano, muni du titre
  d’ambassadeur du vice-roi des Indes, se présenta en personne au souverain,
  chargé de présents, discuta respectueusement ses préventions, et, en présence
  de ses hésitations, lui proposa hardiment de garder dix jésuites en otages.
  Hideyoshi fut ébranlé par cette offre. En ce moment même, ses armées
  triomphaient en Corée grâce aux brillants faits d’armes d’un prince chrétien,
  le général Yukinaga. Il s’apaisa peu à peu. Le christianisme ne cessa de
  faire des progrès. Le nombre des chrétiens s’éleva bientôt à 300.000, sous la
  direction de 131 religieux[37].


      Les choses en étaient là lorsque,
  au mois de juillet 1596, un grand galion espagnol, le Saint-Philippe, allant
  de Manille à la Nouvelle-Espagne, fut jeté par la tempête sur les côtes de
  Tosa, et, suivant la coutume japonaise, confisqué au profit de l’empereur.
  Dans l’espoir de sauver sa riche cargaison, le pilote tenta d’intimider le
  gouvernement de Hideyoski. Ayant eu un entretien avec un de ses officiers, il
  lui montra sur une mappemonde les nombreuses contrées soumises au roi
  d’Espagne, en Afrique, en Asie et en Amérique, tout cet empire enfin sur
  lequel le soleil ne se couchait pas. Comment, lui dit l’officier
  surpris, une si vaste monarchie a-t-elle pu s’établir ? — Par la
  religion et par les armes, repartit l’imprudent Castillan. Nos prêtres
  nous préparent les voies. Ils convertissent les peuples au christianisme.
  Ensuite ce n’est plus qu’un jeu pour nous de les soumettre à notre autorité.
  Ce propos fut rapporté sur l’heure à Hideyoski. Il n’en fallut pas davantage
  pour rallumer sa colère. Les traîtres ! s’écria-t-il, ils
  apprendront ce que c’est que de se jouer de moi ![38] On commença
  aussitôt à dresser sur son ordre, la liste de tous les Japonais qui étaient
  en relations avec les missionnaires. Le plus pathétique épisode de cette
  persécution fut le crucifiement de 26 chrétiens, prêtres et laïques, dans la
  ville de Nagasaki. Ils supportèrent le martyre avec un courage admirable.
  Parmi eux se trouvaient plusieurs enfants. Le sang
  qui coulait sur leurs joues, rapportent des témoins oculaires, excitait la compassion
  des plus insensibles[39]. L’émotion
  redoubla quand on entendit l’un d’eux, Antoine, petit servant de messe,
  entonner le Laudate pueri Dominum, puis l’indomptable Paul Miki, clerc
  japonais de la Compagnie de Jésus, prêcher l’Evangile du haut de sa croix,
  jusqu’à son dernier soupir.


      Les rigueurs de Hideyoski ne furent que le prélude d’une
  persécution plus générale et plus terrible, qui éclata en 1614. Des
  commerçants hollandais et anglais avaient formé le projet d’accaparer le
  commerce du Japon. Ces calvinistes et ces anglicans,
  dit un historien protestant, ne se firent aucun
  scrupule d’exciter le Shogoun à noyer dans le sang l’Eglise japonaise. Ils
  n’y réussirent que trop bien[40]. Le Shogoun
  Yeyassu ordonna le bannissement de tous les, missionnaires, la démolition de
  toutes les églises, l’apostasie de tous les chrétiens sous peine de mort. Le nombre des victimes fut beaucoup plus grand que celui
  des persécutions contre les chrétiens de l’empire romain : il s’éleva à
  30.000 dans la seule année 1624, et l’atrocité des supplices dépassa tout ce
  qu’Eusèbe nous rapporte sur les martyres des chrétiens d’Egypte sous et Dèce[41]. En 1610, l’avertissement
  suivant fut porté à la connaissance du public : Tant
  que le soleil échauffera la terre, qu’aucun chrétien ne soit assez hardi pour
  venir au Japon ! Que tous le sachent, quand ce serait le roi d’Espagne en
  personne, ou le Dieu des chrétiens, ou le grand Bouddha lui-même, celui qui
  violera cette défense le payera de sa tête ![42] Des croix furent
  gravées ou peintes sur les embarcadères de tous les ports, afin que nul
  chrétien ne pût y passer sans fouler aux pieds ce signe sacré, ce qui, aux
  yeux du gouvernement japonais, équivalait à une apostasie. La tête de tout
  missionnaire étranger, assez audacieux pour pénétrer dans l’empire, fut mise
  à prix. Les habitants mêmes ne purent, sous peine de mort, quitter leur pays
  ou y rentrer s’ils en étaient sortis. Ces mesures eurent pour effet de fermer
  le Japon, pour plus de deux siècles à l’Europe.


       


      IV


      La mystérieuse Chine, avec les immenses réserves de forces
  matérielles, intellectuelles et morales qu’on pouvait lui supposer, avait été
  le dernier but de l’apostolat de saint François Xavier. Les frères en
  religion du grand apôtre tinrent à honneur de réaliser son désir suprême.


      La Chine était alors 
  arrivée presque à l’apogée de la période de son histoire qui est
  caractérisée par le règne des Lettrés[43]. De même qu’on
  n’avait pu atteindre profondément les Indes sans gagner d’abord les brahmes,
  ni faire œuvre durable au Japon sans s’assurer l’appui des seigneurs féodaux
  ; il était visible qu’en Chine l’œuvre préalable était de conquérir la classe
  dirigeante des Lettrés. C’est ce que comprirent les disciples de saint François
  Xavier et en particulier le digne émule des Robert de Nobili et des Alexandre
  Valignano, Mathieu Ricci.


      Le missionnaire à qui la Providence réservait la conquête
  tant désirée par François Xavier, était venu au monde, au moment même où
  celui-ci usait ses dernières forces en essayant de forcer l’entrée de la
  Chine. Né le 6 octobre 1552, d’une famille noble, à Macerata, dans les Etats
  pontificaux, Mathieu Ricci étudia le droit à Rome, pendant deux ans. Le 15
  août 1571, il interrompit ses études pour entrer, au noviciat de la Compagnie
  de Jésus, où son Père Maître, le Père
  Valignano, lui inspira le zèle apostolique dont il brûlait lui-même. Les
  aptitudes spéciales du jeune religieux pour les sciences exactes portèrent
  ses supérieurs à l’appliquer à l’étude des mathématiques, de la cosmographie
  et de l’astronomie, en même temps qu’à celle de la philosophie et de la
  théologie. Mais les succès qu’il remporta dans ces diverses sciences ne
  détournèrent pas Mathieu Ricci de la pensée qu’il nourrissait en lui depuis
  l’époque de son noviciat. Ses études terminées, il sollicita et obtint la
  faveur d’être envoyé dans les missions de l’Inde. Il y resta peu, et ne tarda
  pas à être affecté, en compagnie du Père Ruggieri, à la mission de Chine, où
  ses connaissances scientifiques allaient lui être de la plus grande utilité.


      Les deux religieux demandèrent humblement au préfet
  maritime de Canton la permission de s’établir à Tchao-King. Ils étaient, disait leur pétition, des hommes religieux qui avaient quitté leur pays sur la renommée
  du bon gouvernement de la Chine, pour y venir demeurer et mourir. Ils ne
  demandaient qu’un coin de terre, où ils feraient, à l’aide d’aumônes, une
  petite église et une maison, pour y servir le Roi du Ciel, qu’ils adoraient,
  sans donner d’embarras à personne, et vivant d’aumônes déjà reçues[44]. Bientôt la
  science des deux paisibles étrangers les rendit célèbres parmi les Lettrés.
  Le P. Ricci traduisit en Chinois les Eléments d’Euclide, fabriqua des cadrans
  solaires, des sphères terrestres et célestes, qui lui attirèrent la
  bienveillance des Mandarins. Le but de Ricci était de se présenter à la cour et
  de s’établir à Pékin même. Il était persuadé avec
  raison, dit un bon connaisseur de la Chine, Mgr Favier, que, s’il parvenait à se faire accepter dans la capitale
  et à y établir une Résidence, il ne serait pas difficile aux missionnaires de
  pénétrer partout ailleurs dans l’empire[45].


      Vers le commencement de 1599, Mathieu Ricci, accompagné de
  Michel Ruggieri, et vêtu, comme son compagnon, de la robe et de l’habit de
  soie des mandarins[46], faisait son
  entrée à Pékin, où il put enfin, après quelques difficultés, se fixer d’une
  manière définitive le 24 janvier 1601[47]. L’empereur
  Wan-li[48] charmé par les
  présents du Père, qui lui offrit des estampes, des horloges et des
  mappemondes, lui permit de résider dans la capitale, où il voudrait. Le
  christianisme avait dès lors en Chine un commencement d’autorisation légale.
  Les missionnaires en profitèrent pour expliquer plus librement aux Lettrés
  qui venaient les consulter, les principaux mystères de la foi. Les
  conversions se multiplièrent. En 1605, la Mission comptait déjà plus de 200
  néophytes, dont plusieurs personnages de marque. Tel fut ce docteur Li, qui
  composa sept volumes sur les mathématiques, traduisit les ouvrages d’Aristote,
  et laissa plus de vingt travaux manuscrits sur différents sujets de
  philosophie.


      On a souvent critiqué et parfois défiguré la méthode
  d’apostolat du célèbre jésuite. Cette méthode, dans ce qu’elle a de
  particulier, paraît avoir été inspirée par une double préoccupation faire
  accepter à la pensée chinoise le dogme catholique, et conserver, dans les
  coutumes et les rites nationaux, tout ce qui ne paraîtrait pas incompatible
  avec la foi et la morale de l’Evangile. De là toutes les règles de conduite
  que s’imposa le missionnaire : 1° Il publia d’abord un traité, La
  vraie idée de Dieu, Tien-tchou-che-i, où, suivant ses propres
  expressions, il ne traita pas de toutes les vérités
  de notre sainte foi, mais seulement de quelques-unes des principales…
  n’ayant pour but que de préparer les voies[49] ; 2° il
  déclara une guerre ouverte au bouddhisme et au taoïsme, mais il n’attaqua
  point le confucianisme, et le loua plutôt[50] ; il
  s’appliqua même à se servir du docteur national dans son apologétique, de la
  même manière que les apologistes et les théologiens des premiers siècles
  s’appuyaient sur Platon et sur Aristote ; 3° il accepta que les Chinois
  convertis prissent part au culte des ancêtres, et même à celui que les
  mandarins rendaient à leur ancêtre spirituel, Confucius ; il jugeait en effet
  qu’il pouvait n’y avoir dans ces rites que l’expression d’un respect filial
  ou de la gratitude des disciples envers un maître ; 4° il appela Dieu Tien-tchou (le
  Seigneur du Ciel), parce que, dans la langue chinoise, il ne trouvait
  pas, disait-il, de nom qui répondît au nom de Dieu et que le nom de Dieu
  même, Dio, ne pourrait bien se
  prononcer en cette langue, qui n’a pas la lettre D[51] ; mais il
  permettait aussi de désigner Dieu par le nom de Chang-ti,
  employé par Confucius et par les Lettrés pour désigner le principe du monde[52].


      En 1610, les forces du Père Ricci
  étaient épuisées, moins par suite de l’âge que par les fatigues d’un
  apostolat qui remplissait toutes ses journées et une grande partie de ses
  nuits. Après une courte maladie, il expira, le 11 mai, en baisant le crucifix
  et l’image de saint Ignace, dont il avait été le digne fils[53].


      Il avait, sur son lit de mort, désigné pour son successeur
  le Père Longobardi, qui résidait en Chine depuis 1596, et qui ayant sur ce
  qu’on a appelé les rites chinois une manière
  de voir toute différente, les interdit rigoureusement aux chrétiens[54]. Des conversions
  nombreuses et éclatantes continuèrent à se produire sous ce nouveau régime.


      Sous la dynastie tartare mandchoue, qui s’empara du trône
  en 1644 et qui inaugura l’âge d’or des Lettrés[55], deux missionnaires
  se firent remarquer entre tous par le prestige de leur science et par
  l’efficacité de leur apostolat dans les classes élevées de la Chine : ce
  furent le Père Schall et le Père Verbiest.


      Jean-Adrien Schall, originaire de Cologne, acquit une
  telle réputation par ses écrits en langue chinoise sur les mathématiques et
  l’astronomie, qu’il fut nommé président du tribunal
  mathématique, ou Bureau des observations astronomiques de Pékin. L’empereur
  Chien-tchi lui donna les plus précieux témoignages d’estime, l’anoblit lui et
  ses ancêtres, suivant l’usage chinois, et lui concéda un terrain sur lequel
  le Père jeta, en 1650, les fondements d’une grande église catholique. Mais,
  en 1664, un astronome mahométan, Yanh-Koang-Sien, dépossédé de la direction de
  l’observatoire, ports contre le missionnaire des accusations de complot
  contre l’Etat, qui déterminèrent une persécution. Le Père Schall, après avoir
  été arrêté, et même condamné à être coupé tout vivant en dix mille morceaux,
  fut relâché, à la suite d’un tremblement de terre, qui épouvanta la
  population. Il mourut le 15 août 1666 à l’âge de soixante-quinze ans.


      Le Père Verbiest, belge de nationalité, lui succéda. Très
  versé dans l’astronomie, il démontra l’inexactitude du calendrier dressé par
  Yang-Koang-Sien, et le corrigea. Il construisit de nouveaux instruments pour
  l’observatoire et fondit même, avec beaucoup de succès, sur l’ordre de
  l’empereur, des canons de bronze. Il mourut le 9 janvier 1688. L’empereur
  décréta que le tribunal des mathématiques serait à jamais placé sous la
  direction des jésuites.


      Pendant ce temps, des membres d’autres ordres religieux,
  des prêtres formés au nouveau séminaire parisien des Missions étrangères
  étaient arrivés en Chine. Plusieurs avaient constaté avec étonnement et
  scandale que les Chinois convertis offraient des sacrifices à leurs ancêtres
  et à Confucius. Les esprits se divisèrent. Les jésuites restèrent
  généralement fidèles à la méthode du Père Rieti ; mais la plupart des
  missionnaires des autres congrégations se rangèrent à la manière de voir du
  Père Longobardi. Alors commencèrent ces longues et pénibles discussions sur
  les rites chinois qui devaient être si funestes à l’avenir du catholicisme
  dans le céleste empire. En 1613, le Père Jean-Baptiste Moralès, dominicain,
  soumit au Saint-Siège une série de questions ou doutes, qui reçurent leurs résolutions dans un décret de la Propagande,
  approuvé par le Pape Innocent X et daté du 12 septembre 1615. Les rites
  chinois, tels qu’ils étaient présentés par le Père Moralès, y étaient
  condamnés et prohibés. Les jésuites demandèrent à s’expliquer ; et le
  résultat de leurs démarches fut un décret du Saint-Office, daté du 23 mars
  1656 et approuvé par le pape Alexandre VII, lequel permettait
  aux Chinois les cérémonies susdites, en en retranchant toutes superstitions,
  parce qu’il semble qu’elles constituent un culte purement civil et politique.
  Ces deux premières réponses de l’autorité, où chacun des deux partis
  prétendait trouver la justification de sa méthode, furent complétées par un
  troisième décret, du 20 novembre 1669,  approuvé par Clément IX, qui déclara que chacun des deux décrets antérieurs devait être observé
  suivant les questions, les circonstances et tout ce qui était contenu dans
  les doutes proposés. La lumière et la paix n’étaient pas encore
  faites. La persécution qui éclata en 1665 parut les réaliser. Jésuites et
  dominicains, enfermés dans une même prison, avaient pensé ne pouvoir mieux
  employer leurs loisirs forcés qu’en s’entendant sur mie méthode uniforme
  d’apostolat. Quarante-deux articles furent rédigés en 1665  et placés sous la protection de saint
  Joseph, patron des missions de Chine. Mais une fois libérés, les uns et les
  autres reprirent leurs anciennes positions. La lutte fut d’autant plus âpre
  que ces confesseurs de la foi y faisaient passer toute l’ardeur de leur zèle[56].


      Il fallut, pour y mettre fin, la décision péremptoire de
  Clément XI, qui, le 20 novembre 1704, réprouva toutes
  les oblations et cérémonies, soit solennelles, soit moins solennelles, faites
  dans les temples ou salles de Confucius et des ancêtres, et prohiba
  les dénominations de Tien et de Chang-ti pour désigner Dieu. Mais quand le
  légat pontifical, Charles Maillard de Tournon, se présenta, le 31 décembre
  1705, devant l’empereur Kang-ti, pour lui notifier la décision pontificale,
  lé souverain lui intima aussitôt l’ordre de quitter Pékin, puis le fit
  arrêter et emprisonner à Canton. Cet-effet malheureux du décret pontifical
  doit surtout être attribué à la maladresse du légat qui fut chargé de le
  notifier et de le faire exécuter. Beaucoup de récents sinologues n’hésitent
  pas à reconnaître que le fond des cérémonies domestiques chinoises est
  religieux, à peu près identique à ce culte des Pénates et des Lares, qui fut
  la base de la religion romaine[57]. Ces rites
  n’eussent-ils été que suspects, l’Église avait le droit de les interdire aux
  convertis pour dissiper toute équivoque. Trois décrets successifs, conçus
  dans des termes sagement mesurés, n’avaient pas apporté la lumière.
  L’importance de la question, la vivacité des querelles, les insistances des
  adversaires, obligèrent la Papauté à se prononcer catégoriquement ; elle ne
  put le faire que dans le sens de la vérité absolue. Plus tard, en 1742,
  Benoît XIV fut amené à renouveler, par sa bulle Ex quo singulari, les
  prohibitions de ses prédécesseurs dans le sens le plus strict et à y ajouter
  les sanctions les plus sévères. Aujourd’hui encore, tout missionnaire
  arrivant en Chine doit jurer entre les mains de son évêque, et envoyer copie
  de son serment à Rome, pour attester devant Dieu qu’il admet dans son entier
  la bulle susdite et en accepte toutes les conséquences.


       


      V


      De l’autre côté du Pacifique, depuis les découvertes de
  Christophe Colomb, l’Amérique offrait un champ nouveau au zèle des missionnaires.
  On y distingua bientôt, au point de vue religieux, deux grandes régions : la
  région du Centre et du Sud, qui, colonisée par les Espagnols et les
  Portugais, devint presque entièrement catholique et reçut, dans la langue
  ecclésiastique, le nom d’Amérique latine ; et la région du Nord, qui, envahie
  par les protestants, principalement par les épiscopaux d’Angleterre, les
  puritains d’Ecosse, les réformés des Pays-Bas et les huguenots de France,
  devint bientôt le pays du protestantisme cosmopolite.


      La décision arbitrale d’Alexandre VI, qui en 1493, par sa
  bulle Inter cætera, traça la fameuse ligne de démarcation entre
  l’influence espagnole et l’influence portugaise, rappelait nettement l’idée
  qui devait inspirer les deux nations : la conversion des infidèles à la foi
  de Jésus-Christ. Si les gouvernements altérèrent souvent cette pensée par des
  calculs trop humains, de saints missionnaires s’y dévouèrent avec générosité.
  Barthélemy de las Casas à Saint-Domingue et au Mexique, saint Turibe et sainte
  Rose au Pérou, le Bienheureux Anchieta et l’éloquent Vieira au Brésil, et les
  jésuites qui évangélisèrent et organisèrent le Paraguay, furent les
  admirables fondateurs des églises de l’Amérique latine.


      L’île que les caravelles de Christophe Colomb virent
  s’élever le 6 décembre 1492, comme une émeraude sur la mer bleue, que le
  grand navigateur voulut appeler Hispaniola, se nommait, de son nom indien,
  Haïti ; elle est plus connue aujourd’hui sous le nom de Saint-Domingue. Après
  Haïti, Porto-Rico, Cuba, la Jamaïque, les Grandes et les Petites Antilles,
  virent la croix de Jésus-Christ plantée sur leur rivage. En 1517, Fernand
  Cortès aborda au Mexique. L’évangélisation suivit la même marche que la
  conquête. En 1512, Saint-Domingue et Porto-Rico reçurent du pape Jules II
  leurs premiers évêques ; dix ans plus tard, Cuba recevait le sien d’Adrien
  VI, et, en 1527, Clément V11 envoyait au Mexique son premier prélat. Sous
  Paul III, les sièges de Guatemala, de Lima et de Quito furent créés. Au milieu
  du XVIe siècle, le nouveau continent, comme les îles, possédait une
  hiérarchie ecclésiastique.


      Mais il ne fallait pas se faire illusion. L’esprit
  chrétien ne triomphait pas encore   dans
  ces pays. Les conquérants étaient malheureusement les premiers à scandaliser
  ces nouveaux peuples par leurs excès de tout genre. La richesse même des pays
  découverts et la douceur naturelle des populations conquises, avaient été
  pour les Espagnols et les Portugais une occasion de débordements et de
  cruautés inouïes. On les avait vus, pour repeupler Haïti, dépeupler les
  autres Antilles[58],
  chasser impitoyablement des îles de Saint-Jean et de la Jamaïque près de six
  cent mille Indiens, empêcher l’instruction des indigènes par crainte de
  pouvoir plus difficilement les exploiter[59], abuser presque
  partout de leur simplicité, de leur ignorance et de leur faiblesse[60]. Un saint prêtre
  s’éleva contre ces pratiques odieuses avec une courageuse indignation. Il
  s’appelait Barthélemy de las Casas. Il était originaire d’une famille française
  dont un membre, venu en Espagne sous le règne de Ferdinand III, s’était
  distingué au siège de Séville et y avait acquis des lettres de noblesse pour
  lui et ses descendants. Le récit des traitements inhumains que les Espagnols
  infligeaient aux Indiens affligea profondément l’âme généreuse de Las Casas.
  En 1498 il renvoie dans sa patrie l’Indien que son père, compagnon de
  Christophe Colomb, lui avait envoyé d’Amérique pour son service[61]. Ordonné prêtre
  en 1510, il demande d’exercer son ministère aux Antilles, dans le but avoué
  de se faire le protecteur des sauvages. Ce qu’il voit de ses propres yeux ne
  fait que redoubler son zèle. Il se dévouera, en vrai prêtre, au bien
  surnaturel des âmes ; mais sa méthode d’apostolat sera fondée sur ce principe
  que, pour travailler au salut des Indiens, il fart commencer par travailler à
  leur liberté. Désormais, pas une des atrocités commises par les
  conquistadores à Saint-Domingue, au Mexique, au Pérou, ne parviendra à ses
  oreilles sans que le coupable entende son énergique protestation. Douze fois
  il traverse l’Océan pour obtenir de Ferdinand, de Charles-Quint, de Philippe
  II, des instructions précises ou pour veiller à leur exécution. En 1515, le
  grand cardinal Ximénès, régent de Castille, comprend la portée de son œuvre,
  le nomme protecteur de tous les Indiens, et lui adjoint, pour l’aider dans sa
  mission ; une commission composée de prêtres, de laïques et d’un
  jurisconsulte remplissant les fonctions de juge d’instruction. En 1520,
  l’empereur Charles-Quint lui concède, par une patente royale, un domaine dans
  la province de Cumana, et l’autorise à y introduire une colonie de
  laboureurs, d’ouvriers et de prêtres. En 1544, il est élevé à la dignité
  d’évêque de Chiapa. Mais ces pouvoirs et ces dignités, tout en étendant la portée
  de son action, deviennent pour l’ardent apôtre l’occasion de dures épreuves.
  Par une condescendance coupable, la commission chargée de lui venir en aide ;
  laisse se rétablir la vente des Indiens comme esclaves, et le gouverneur de
  Porto-Rico dirige une expédition contre Cumana, pour réduire en esclavage la
  colonie que Las Casas y a établie avec tant de soins. Accablé de tant de
  malheurs, le vertueux prêtre prend, en 1522, l’habit de dominicain à
  Saint-Domingue. Sa ferveur s’accroit de jour en jour. Il passe les nuits en
  prière, et, dès le jour, va dans les forêts, dans les cavernes, à la
  recherche des sauvages traqués par les Espagnols, et leur enseigne le
  christianisme. On l’accuse alors d’être un agent de troubles et de séditions.
  Il doit, pour se justifier, se rendre en Espagne en 1542. Devant une
  assemblée de théologiens et de jurisconsultes, réunis à Valladolid, il se
  défend en accusant hardiment la barbarie des gouverneurs espagnols et de
  leurs subordonnés. A quatre-vingt-dix ans, brisé par ses infirmités, il
  trouve encore la force d’écrire un ouvrage pour défendre, contre de perfides
  détracteurs, la cause des Indiens et de la liberté. Si les efforts de
  Barthélemy de Las Casas n’ont pas tous été couronnés par un succès immédiat,
  il a laissé l’exemple d’un. néros de la charité chrétienne[62].


      Le Pérou, par l’appât de ses mines d’or et d’argent, avait
  attiré un grand nombre d’aventuriers espagnols, plus préoccupés de s’enrichir
  et, une fois enrichis, de se livrer à tous les vices, que de civiliser les peuplades
  indigènes. Mais la Providence avait préparé, pour remédier à de tels abus,
  celui qu’on a appelé le saint Charles Borromée du Pérou, saint Turibe. Il
  était fils d’un gentilhomme de Mogrobéjo, en Espagne, et il occupait, en
  1580, les fonctions de Président ou premier magistrat de Grenade, quand
  Philippe II, voulant pourvoir au poste d’archevêque de Lima, songea à lui.
  Aucun choix ne pouvait être meilleur que celui de ce noble laïque, énergique
  et bon, expérimenté dans la direction des affaires civiles, et versé dans les
  voies les plus élevées de la vie chrétienne. Toutes les dispenses nécessaires
  lui furent accordées par le Souverain Pontife : il reçut tus les saints
  ordres dans l’espace de quelques semaines et arriva au Pérou dans le courant
  de l’année 1531. Pendant les vingt-cinq ans de son épiscopat, saint Turibe, à
  l’exemple de l’illustre archevêque de Milan, fonda des écoles, des hôpitaux
  et des séminaires, réunit des synodes, forma des missionnaires destinés à
  évangéliser son vaste diocèse, le parcourut lui-même plusieurs fois. Il se
  montra bon pour les opprimés, mais sévère pour les pécheurs, publics et pour
  les prêtres prévaricateurs. Le pape Benoît XIII le canonisa en 1726. Son
  apostolat fut secondé par les admirables exemples de sainteté que donnèrent,
  à côté de lui, dans la ville même de Lima, deux saintes âmes : saint François
  Solano, frère mineur, qui s’appliquait à marcher sur les traces de saint
  François d’Assise, et sainte Rose, du tiers-ordre de Saint-Dominique, qui
  s’était proposé pour modèle sainte Catherine de Sienne. Un ardent amour de
  Dieu fut la caractéristique de ces deux âmes. Tout ce qu’il voyait d’ardent,
  de brûlant, de jaillissant dans la nature, était pour le Frère François un
  symbole de charité. Plus calme, Rose, accablée d’épreuves, disait à Dieu : Seigneur, augmentez ma souffrance pourvu qu’en même temps
  vous augmentiez mon amour. Saint François Solano mourut en 1610, en
  disant : Dieu soit loué ! Sainte Rose de Lima quitta cette terre, sept
  ans plus tard, en s’écriant : Je m’en vais contempler
  la face de mon Dieu !


       


      VI


      Nous n’avons jusqu’ici rencontré, dans les missions de
  l’Amérique du sud, que les anciens ordres de Saint-Dominique et de Saint-François.
  A la vérité, l’ordre nouveau des jésuites se trouva mêlé à ceux des dominicains
  et des franciscains dans le Mexique et le Pérou : mais son action fut surtout
  dominante au Brésil et au Paraguay : c’est là qu’il convient d’examiner le
  résultat de ses méthodes nouvelles et de son génie d’organisation.


      On a dit que les jésuites avaient fait la nation
  brésilienne. Cet honneur pourrait être surtout revendiqué en faveur de Jozé
  d’Anchieta, le poète thaumaturge, et d’Antonio Vieira, le puissant orateur.


      Né à Ténériffe en 1533, Jozé d’Anchieta descendait d’une
  ancienne famille de la Riscaye alliée aux Loyola. Son éducation se fit dans
  l’île même où il était né, puis dans la célèbre université de Coïmbre, où il
  puisa ce goût de la belle latinité, qui ne l’abandonna jamais, même au milieu
  des peuples les plus sauvages. Ses biographes nous le dépeignent, à vingt
  ans, comme un jeune homme doux, méditatif, d’une complexion délicate, d’une
  grande intelligence, d’une ardeur de sentiments qui se manifestait dans la
  vivacité de son regard. Il entra de bonne heure dans la Compagnie de Jésus,
  et, en 1553, ses supérieurs le dirigèrent vers les vastes solitudes du
  Brésil, dont on ignorait l’étendue géographique et dont les peuples étaient à
  peu près inconnus. Jozé d’Anchieta avait une imagination de poète, en même
  temps qu’une âme de missionnaire. Quand le missionnaire revenait au logis,
  brisé par les rudes travaux où il lui avait fallu vaincre à la fois
  l’opposition des hommes et celle des éléments, le poète chantait, dans la
  langue de Virgile, les splendeurs de la nature et la beauté surnaturelle du ciel.
  Bientôt, quand il connut à fond la langue du pays, c’est dans le propre
  dialecte de sa jeune chrétienté qu’il composa des poèmes, des chansons, des
  cantiques, des dialogues moraux, que répétaient les enfants, les jeunes
  filles, les hommes eux-mêmes. Ayant dû, par suite d’agressions continuelles d’une tribu sauvage contre
  sa chrétienté, et sans doute aussi par suite de l’état précaire de sa santé,
  se retirer dans l’aldée d’Iperoig, sur des rivages charmants, mais déserts,
  il y composa son grand poème latin sur la Sainte Vierge. Le missionnaire nous
  apprend lui-même qu’il l’écrivit sur la plage, eu face de l’immensité de
  l’Océan. La vague venait parfois effacer l’écriture ; mais la mémoire du
  poète gardait les fruits de son inspiration. Ainsi furent “réservés de
  l’oubli les quatre mille cinq cents vers dont se compose le poème d’Anchieta.
  En 1576, il fut nommé recteur du Collège de San-Vicente, puis, en 1578,
  provincial de son Ordre au Brésil. Les occupations du supériorat
  n’empêchèrent pas le zélé missionnaire de faire œuvre personnelle d’apostolat
  auprès des Indiens. On le voyait choisir de préférence les tribus les plus
  sauvages. Il s’enfonçait dans les forêts réputées les plus redoutables, et sa
  douceur avait un tel charme, que les hommes les plus impitoyables le
  respectaient. A cinquante-deux ans, l’épuisement de sa santé l’obligea à se
  faire relever de ses fonctions de provincial. Il se retira à Rio-de-Janeiro,
  puis dans une campagne solitaire où il relut les Pères de l’Eglise, surtout
  saint Basile et saint Augustin dont il faisait ses délices. Il y acheva
  plusieurs de ses ouvrages, entre autres une grammaire et un dictionnaire de
  la langue brésilienne. Il s’y éteignit paisiblement le 9 juin de l’année
  1597. On raconte que les catéchumènes voulurent porter son corps vénéré
  jusqu’à Espirito-Santo, qui est à quinze lieues de là Trois cents Indiens
  formaient son cortège funèbre. Le Père Anchieta avait depuis longtemps une
  renommée de sainteté que Dieu semblait avoir voulu confirmer par de nombreux
  miracles. Etant donné le milieu populaire d’où nous sont venus la plupart des
  récits de ces merveilles, il est difficile aujourd’hui de faire la part
  exacte de la vérité historique dans les faits racontés. Résurrections de
  morts, grâces de bilocation, pouvoirs extraordinaires sur les animaux
  sauvages et sur la matière inerte : aucun don surnaturel ne paraît avoir été
  refusé au Bienheureux Jozé d’Anchieta. Il serait
  téméraire, dit le Dr Kelker[63], de rejeter tous ces récits sans exception et sans examen ;
  un tel parti pris n’offenserait pas moins la vraie science que la vraie foi.


      Un demi-siècle après la mort d’Anchieta, le Brésil voyait arriver
  un autre fils de saint Ignace, qui, par des moyens différents, allait
  consolider l’œuvre de ses prédécesseurs, l’illustre Antonio  de Vieira, que le Portugal compte parmi ses
  plus grands protecteurs, que l’histoire politique considère comme un des plus
  habiles diplomates, et que l’histoire religieuse doit regarder comme un des
  plus puissants orateurs qui aient paru dans la chaire chrétienne. Né à
  Lisbonne en 1608, mais élevé au Brésil, où son père l’avait emmené dès ses premières
  années, Antoine Vieira s’était consacré de bonne heure au service de Dieu
  dans la Compagnie de Jésus, avec l’intention bien arrêtée de vouer sa vie à la
  conversion des infidèles. Mais la confiance du vice-roi l’appela en Portugal,
  où le roi Jean IV l’admit à sa cour, le nomma son prédicateur ordinaire et
  l’employa. Comme ambassadeur dans diverses négociations importantes en
  Angleterre, en Hollande, en France et à Rome. Les
  mémoires qu’il rédigea à cette époque, dit un historien[64], accusent des vues étendues et élevées, qui auraient fait
  peut-être renaître les beaux temps du Portugal, si on les avait suivies.
  A dater de 1652, il se consacra plus particulièrement aux missions des
  sauvages du Brésil. Il parvint à évangéliser et à organiser, au nord de
  l’Amazone, sur une étendue de quatre cents lieues de côtes, cinquante
  villages Indiens.


      Les grands ennemis de Vieira, dans cette œuvre de
  civilisation, étaient les colons, qui se prétendaient frustrés dans leur
  commerce d’esclaves. Mais l’éloquence du jésuite
  produisit une telle impression, qu’en 1653, le peuple de Saint-Louis et de
  Bélem se prononça à l’unanimité pour la suppression de la chasse à l’homme…
  Désormais le courageux jésuite put entreprendre avec
  succès la conquête spirituelle du pays des Tapis et des Caraïbes. Partout où
  les robes noires se présentaient, les Indiens par milliers
  échangeaient leur liberté contre la douce souveraineté des Pères, et s’établissaient
  en villages sous leur direction. Même les redoutables cannibales de Ceara et
  de Piauhi commencèrent à se réunir, grâce aux douces exhortations de Vieira.
  Les attaques des Indiens des forêts cessèrent ; le territoire frontière de la
  colonie s’ouvrit à la colonisation[65]. Le 15 août 1658, Vieira put célébrer une messe d’actions
  de grâces pour le traité qu’il venait de conclure avec les chefs et les
  représentants de plus de cent mille indigènes[66].


      Le zélé missionnaire n’était pas moins ardent à défendre
  ses chrétiens contre les périls de l’hérésie protestante. Pendant le siège de
  Bahia par les Hollandais, on le vit prodiguer sa parole infatigable pour
  relever les courages, exciter le peuple à la prière et à la pénitence afin
  d’obtenir de Dieu le salut. Mais le siège durait toujours. Vieira, dans un
  admirable mouvement de foi et d’éloquence, déclare tout à coup qu’il ne veut
  plus s’adresser qu’à Dieu. Il faudrait pouvoir citer dans son entier ce
  discours incomparable, où l’orateur, comme un autre Jacob, lutte corps à
  corps avec le Tout-Puissant, gourmande l’Eternel, et tente, à force
  d’éloquence, de piété et d’amour, de lui arracher la foudre des mains : Seigneur, rien n’est caché à votre science infinie. Vous
  voyez également ce qui est, ce qui fut, ce qui pourrait être. Eh bien !
  Seigneur, regardez ce qui se passerait si. Bahia tombait entre les mains des
  Hollandais… Entendez les gémissements des
  vieillards, des femmes et des enfants… L’hérétique
  force les portes de cette église, il arrache de l’autel cette custode, où nos
  regards aimaient à vous contempler, où nos cœurs aimaient à yens adorer…
  Vos autels sont renversés et les statues de vos
  saints brisées ! Des mains sacrilèges se portent sur votre Mère !… Puis… l’herbe croît sur
  le pavé de vos églises. Noël arrive, le Carême, Pâques… et nul ne médite plus sur voire naissance et sur votre
  résurrection… Et, si l’on vient à demander
  aux petits enfants de ce temps-là — aux
  enfants de ceux qui m’écoutent en ce moment : Mes petits garçons, de quelle
  religion êtes-vous ? — les voici qui
  répondent : Nous sommes de religion de Calvin ! Seigneur, est-ce pour
  cela que vous nous avez fait venir ici ? Est-ce pour l’hérésie que vous
  m’avez fait évangéliser ces âmes ?[67]


      Ni l’éloquence ni les vertus du Père Vieira ne
  l’empêchèrent d’être en butte à toutes sortes d’attaques et de calomnies. La
  haine des colons ne lui pardonnait pas d’arracher les Indiens à l’esclavage.
  Il fut arrêté, jeté sur un vaisseau, conduit comme un criminel à Lisbonne. On
  prit prétexte d’un livre où il avait écrit ses projets et ses rêves[68], pour le
  traduire devant le tribunal de l’Inquisition, qui le condamna, le fit
  enfermer dans ses cachots, puis enfin le relâcha sans lui demander aucune
  rétractation. Après divers voyages à Rome, où le Pape le combla de faveurs,
  Vieira retourna au Brésil en qualité de chef de la mission d’Amazonie et de
  visiteur général de tout le pays. Il mourut à l’âge de quatre-vingt-neuf ans,
  le 18 juillet 1697. Grâce à ses efforts et à ceux de tous ses frères, une immense
  étendue de pays, naguère peuplée de cannibales, était civilisée. Entreprise effrayante, dit Bœhmer[69], à laquelle l’héroïsme et l’abnégation absolue de
  l’enthousiasme religieux pouvaient seuls réussir. Les jésuites étaient animés
  de cet héroïsme ; ils avaient aussi l’entrain et le courage nécessaires pour
  résoudre la question difficile des indigènes, qui était, à vrai dire, la
  question vitale. Ils avaient résolu cette question d’une manière qui peut
  encore aujourd’hui fournir des indications aux Etats colonisateurs.


      Plus puissante encore et plus originale fut leur action
  dans les fameuses Réductions du Paraguay. La
  plupart des philosophes du XVIIIe siècle, se plaisant à voir dans cette œuvre
  une application de leurs idées humanitaires, en ont parlé avec une admiration
  qui va jusqu’à l’enthousiasme. L’établissement du
  christianisme dans le Paraguay, par les seuls jésuites espagnols, dit
  Voltaire[70],
  parait à quelques égards le triomphe de l’humanité.
  Buffon, Montesquieu, l’abbé Raynal, le protestant Robertson parlent de même.
  D’autres y ont vu comme une anticipation du socialisme et même du
  collectivisme. Le simple exposé des faits montrera que jamais les jésuites
  n’eurent au Paraguay l’intention d’appliquer une théorie quelconque. Ils
  essayèrent simplement d’adapter les moyens d’évangélisation et de
  civilisation dont ils disposaient, aux mœurs des peuplades sauvages
  auxquelles ils s’adressaient, et la pleine indépendance que leur octroya le
  gouvernement espagnol leur permit de déployer pleinement leurs méthodes. C’est
  toute l’explication de leur conduite. Ici, d’ailleurs, nous ne rencontrerons
  aucune personnalité saillante. C’est la Compagnie, avec son esprit
  caractéristique d’initiative et de discipline, d’adaptation habile et
  d’organisation ferme, qui fera tout ; et nulle part ailleurs peut-être, il n’est
  plus facile de reconnaître sa main énergique et souple.


      C’est en 1588 que les trois premiers religieux de la
  Compagnie Jésus arrivèrent à la ville de l’Assomption, capitale du Paraguay,
  baie par les Espagnols cinquante ans auparavant. Ils y avaient été appelés
  par l’évêque de Tucuman, don Francisco Vittoria,   découragé
  des inutiles tentatives faites jusqu’à ce jour pour convertir les indigènes.
  Ceux-ci appartenaient presque tous à la famille des Guaranis, que les
  ethnographes rattachent à la même race que les Caraïbes des Antilles.
  Pacifiques et même indolents, ils étaient souvent les victimes des peuplades
  voisines, adonnées au cannibalisme, et de cette population hybride, composée
  de métis, de nègres marrons, de blancs chassés des côtes pour leurs méfaits,
  que les Espagnols avaient appelés Mamelucos,
  Mameloucks. La conquête espagnole n’avait fait qu’ajouter à leurs misères ;
  leurs vainqueurs, en effet, paraissaient souvent ne chercher à les convertir
  que pour les exploiter à leur profit. Les jésuites, instruits par l’expérience
  de leurs missions du Brésil et du Pérou, sont bientôt convaincus que nul
  essai ne peut être efficace si l’on ne commence par dégager la cause de
  l’Evangile de celle des colons espagnols. Ils s’avancent vers les sauvages,
  jusqu’au milieu de leurs forêts les plus impraticables, n’ayant pour arme que
  leur foi et leur charité. Quand ils ont gagné quelques âmes par des paroles
  douces et pacifiques, ils parcourent les fleuves avec leurs néophytes en
  chantant de pieux cantiques qu’ils accompagnent du son dés instruments. Des
  groupes importants se convertissent. Pour consolider ces conversions, les
  Pères décident, en 1609, de réunir leurs néophytes dans des villages
  chrétiens, qu’on nomme des Réductions[71]. Les Commandeurs
  espagnols voient d’abord ces organisations autonomes de mauvais œil ; mais
  les Pères persuadent facilement le roi d’Espagne que l’indépendance de leurs
  petites chrétientés est moins dangereuse que l’état de révoltes continuelles entretenu
  par l’ancien état de choses ; et le gouvernement espagnol, moyennant un
  serment de fidélité à la couronne, confirme l’indépendance des Réductions. En 1629, les missionnaires du seul
  district de Gayra évaluent la population de leurs villages à cent mille âmes.
  La République chrétienne du Paraguay est
  fondée.


      Ainsi établi dans des conditions déterminées par la
  nécessité du moment, cette sorte d’Etat du Paraguay s’organise, peu à peu.
  Environné d’ennemis nombreux, qui sont les tribus cannibales qui l’entourent
  et les colons espagnols qui rêvent de l’asservir, il ne trouve pas de
  condition plus assurée de sécurité que dans l’interdiction presque absolue de
  son territoire aux étrangers. La plupart des exploitations agricoles ou
  industrielles ont été créées par le travail de tous ; les Guaranis, du reste,
  ont l’habitud.e.de vivre en commun ; ces exploitations seront donc la
  propriété de la communauté tout entière, qui se chargera de subvenir à la
  subsistance de chacun de ses membres. Le travail
  suivant les capacités et la répartition suivant les besoins, telle est
  la règle qui s’impose comme d’elle-même. Le peuple s’y prête volontiers ; et
  les religieux de la Compagnie de Jésus, qui la pratiquent dans leur Ordre,
  ont l’expérience voulue pour veiller à son application. Les jésuites ont déjà
  élaboré, dans leurs collèges d’Europe, un système de pédagogie, qui a pour
  but d’exciter au travail en le rendant joyeux et en le réglant avec sagesse.
  A ces peuples enfants, ils adaptent avec discernement les usages de leurs
  collèges. Tous les matins, le réveil est sonné une demi-heure avant le lever
  du soleil. Après l’audition de la Messe, où l’on a chanté des cantiques, on
  Se rend mi-travail au son de la flûte et du tambour, en portant en grande
  pompe l’image de quelque saint. On sonne un air de fête à chaque travail, et
  on multiplie les travaux et les règlements. Il y a pour le peuple une sorte
  d’Uniforme, comme dans les collèges. Tous s’habillent des mêmes étoffes et se
  nourrissent des mêmes fruits l’égalité est aussi absolue qu’on la peut
  concevoir.


      Chaque Réduction a deux écoles et un hôpital, placés sous
  la direction du curé. Car les curés des réductions
  ne sont pas, comme leurs frères d’Europe, simplement chargés de célébrer
  l’office divin, d’instruire les fidèles et d’administrer les Sacrements. A
  cette charge déjà lourde, ils joignent tous les soins du temporal ; ils sont
  en même temps les préfets civils des bourgades, les administrateurs du bien
  commun, les magistrats chargés de faire régner la justice entre les citoyens[72].


      Ces préoccupations matérielles ne font jamais oublier aux
  Pères que le but premier de leur mission est la Conquête
  spirituelle[73] des âmes.
  L’église concentre, en quelque sorte, tout le luxe de cette population
  austère. On se plaît à y réunir les métaux précieux et les objets d’art. La
  procession générale du Très Saint-Sacrement, où le peuple entier figure, avec
  ses congrégations di verses, ses compagnies de milice, ses sociétés chorales
  et musicales, qui se suivent dans les rues richement décorées, au milieu des
  salves d’artillerie et des feux d’artifices, constitue la grande fête de la
  nation. La plus grande partie du sol, non appropriée par les particuliers, et
  appelée le domaine de Dieu, le tupambac, est cultivée à tour de rôle par tous
  les citoyens ; elle n’est pas employée, d’ailleurs, uniquement, aux besoins
  du culte, mais aussi à l’assistance des pauvres, des malades, des veuves, des
  orphelins, de ceux à qui le sol concédé ne fournit pas une rétribution
  suffisante, et pareillement aux dépenses générales de la République.


      Telle fut dans ses lignes générales, l’organisation de la
  République chrétienne du Paraguay. Pendant plus d’un siècle de vie intense,
  jusqu’au jour où le gouvernement espagnol, cédant à des sollicitations
  intéressées, et prenant ombrage de la prétendue puissance politique des
  Réductions, les força à se dissoudre, par le traité désastreux de 1750[74], cette
  organisation donna, au point de vue chrétien, les résultats les plus
  merveilleux. Un grand nombre de voyageurs, non suspects de partialité, se
  sont plu à les reconnaître. Œuvre religieuse avant tout, la République
  chrétienne du Paraguay ne s’est pas essentiellement distinguée de tant
  d’autres colonies, fondées par les franciscains, les dominicains, ou les
  prêtres des Missions Etrangères. La réunion des pouvoirs d’ordre spirituel et
  d’ordre temporel entre les mains du chef de la mission, et l’organisation
  communautaire de la propriété, sont des faits qui se rencontrent au début de
  presque toutes les œuvres de civilisation. Les jésuites du Paraguay les
  portèrent à un degré plus parfait que nulle autre part, et peut-être y
  apportèrent-ils, avec l’esprit particulier de leur Compagnie, quelque chose
  de plus strict à la fois dans la discipline et de plus souple dans l’emploi
  des moyens de gouvernement : ce fut leur seule originalité[75].


       


      VII


      Le plein succès des Réductions du Paraguay avait encouragé
  les jésuites à introduire leur système d’apostolat dans l’Amérique du Nord.
  Mais là ils rencontrèrent des difficultés plus grandes. A celles qui leur
  vinrent- de la méfiance des races indigènes et de l’hostilité des colons
  européens, se joignirent celles que leur suscita l’hérésie protestante.


      On raconte qu’au moment où Christophe Colomb, arrivé à la
  hauteur des Grandes Antilles, hésitait à poursuivre sa route vers l’ouest, un
  de ses compagnons, Martin Alonzo Pinzon, aperçut, vers le soir, une nuée de
  perroquets volant vers le sud-ouest. Supposant que ces oiseaux allaient
  passer la nuit sur la côte, il engagea l’Amiral à suivre cette direction. Si Colomb, dit Alexandre de Humbold[76], eût résisté au conseil de Martin Alonzo Pinzon, et eût
  continué à voyager vers l’ouest, il serait entré dans le courant d’eau chaude
  du Gulf-Stream, et aurait été porté vers la Floride, d’où il eût été conduit
  peut-être au Cap Hatteras et à la Virginie, circonstance dont on ne saurait
  calculer la portée, puisqu’elle eût pu donner à la contrée désignée sous lé
  nom d’Etats-Unis une population espagnole et catholique, à la place de la
  population anglaise et protestante qui en prit possession beaucoup plus tard.
  Quand, en effet, les découvertes de Cabot, de Cortereal, de Balboa, de Soto
  et de Cartier eurent complété les découvertes de Colomb et révélé l’Amérique
  du Nord aux Européens, un courant d’émigration vers ce pays s’établit en
  Angleterre, en Hollande et en France. Par sa puissance maritime et
  commerciale, l’Angleterre ne tarda pas à occuper une situation prépondérante
  dans la Virginie, le Maryland, et New-Plymouth, le New-Hampshire, le Maine,
  le Massachusets, le Rhode-Island, le Connecticut, le New-Haven. Sauf la
  Virginie, les centres de colonisation ne dépendaient pas directement du
  pouvoir royal, et l’on pouvait, prévoir qu’un jour ils proclameraient leur
  indépendance ; mais leur attachement au protestantisme était profond ;
  l’esprit puritain, dans ce qu’il avait de plus rigide et de plus intolérant,
  y dominait. L’Amérique du Nord allait-elle échapper à l’influence catholique
  ? Les missionnaires ne se laissèrent pas décourager par la situation.
  Jésuites, franciscains, dominicains, sulpiciens et prêtres des Missions
  Etrangères rivalisèrent de zèle, luttant à la fois contre le paganisme des
  indigènes et contre le protestantisme des colons.


      Ce furent les jésuites qui, par deux voies différentes,
  s’élancèrent les premiers à l’assaut du Nouveau Continent. A l’ouest, par le
  Mexique, déjà christianisé par eux, ils s’étendirent jusqu’à la Californie,
  où, reprenant l’œuvre des Réductions, il firent comme un second Paraguay. Les jésuites, dit le protestant Simpson[77], ont couvert les roches stériles de la basse Californie de
  monuments agricoles, architecturaux et économiques, léguant à leurs
  successeurs cette leçon inappréciable : qu’il n’y a rien d’impossible à
  l’énergie et à la persévérance. Les enfants de saint François d’Assise
  continuèrent l’œuvre des Jésuites et méritèrent les mêmes éloges. Toute personne sans prévention, écrivait le
  capitaine américain Morrell après un voyage en Californie[78], ne peut contempler les résultats des Missions Catholiques,
  sans avouer que les missionnaires romains se sont montrés infatigables dans
  le bien. D’une population indolente et peu soucieuse de la propreté, ils ont
  fait un peuple industrieux, instruit et propre. D’un autre côté, par
  les Antilles et la Floride, les Pères de la Les >vitae Compagnie de Jésus
  s’avancèrent jusqu’au Canada. Là encore ils au Canada, arrachèrent l’admiration
  des hérétiques eux-mêmes. Avant qu’un Virginien
  n’eût traversé le Blue-Bridge, dit Washington Irving, à l’époque où le Connecticut était encore l’extrême
  frontière de la Nouvelle-Angleterre, plus d’un missionnaire français, dont la
  jeunesse s’était écoulée dans les tièdes vallées du Languedoc, avait exploré
  les déserts du Wisconsin et fait retentir les hymnes catholiques dans les
  prairies de l’Illinois. Le prêtre catholique devança les soldats et les
  marchands. De lac en lac, de rivière en rivière, les jésuites s’avançaient
  sans se reposer jamais ; et, prenant sur ces sauvages un ascendant que les
  autres missionnaires n’avaient pas au même degré, ils convertissaient à leur
  foi les belliqueux Niamis comme les voluptueux Illinois[79]. Plusieurs de
  ces missionnaires moururent martyrs de la foi. Le plus illustre d’entre eux
  fut l’héroïque Père Jogues. Il revenait à Québec par Ottawa et le
  Saint-Laurent, en compagnie du guerrier Ahositari et d’une troupe de Hurons
  chrétiens. Ahositari était ce chef indigène qui, après avoir été baptisé,
  avait enrôlé une troupe de convertis, sauvages comme lui, et parcourait la
  région en s’écriant : Efforçons-nous de faire
  embrasser la foi de Jésus au monde entier. Tout à coup une bande de
  Bohawks fond sur la petite troupe. Ahositari est saisi et condamné à être
  brûlé vif. Attaché à un poteau, il chante des cantiques jusqu’à ses derniers
  moments. Un jeune novice, René Goupil, est tué d’un coup de tomawak, et le
  Père Jogues est autorisé, à cause de ses infirmités, lui dit-on, à circuler
  dans la tribu. Son martyre n’en devait être que plus long et plus terrible.
  Pendant quatre ans, il connut tous les genres de torture. On lui arracha les
  cheveux et les ongles jusqu’à la racine ; on lui coupa les doigts, phalange
  par phalange. Des Hollandais payèrent sa rançon. Il se rendit à Rome et
  demanda au Souverain Pontife une dispense pour pouvoir célébrer la messe avec
  ses mains mutilées. Le Pape lui accorda volontiers la permission demandée. Il ne serait pas juste, lui dit-il, qu’un martyre de Jésus-Christ fût privé du bonheur de
  boire le sang de Jésus-Christ. Jogues retourna en Amérique, y subit
  encore une fois la torture, et fut enfin mis à mort par les Iroquois le 18
  octobre 1616. On raconta que son bourreau, touché de la grâce à ses derniers
  moments, mourut chrétien.


      Mais en ce moment, dans cet immense territoire qui, sous
  le nom de Nouvelle-France, comprenait tout le Canada et une partie des
  Etats-Unis actuels, de nouveaux ouvriers venaient de joindre leurs efforts à
  ceux des jésuites : c’étaient les Prêtres de Saint-Sulpice.


      En 1610, Jean-Jacques Olier, qui n’avait jamais cessé de
  penser à l’œuvre des missions, et qui était alors particulièrement préoccupé
  de la conversion des sauvages de la Nouvelle-France, rencontra
  providentiellement à Meudon, près de Paris, un gentilhomme angevin Jérôme de
  la Dauversière, qui avait formé depuis quelque temps des projets semblables.
  Par contrat passé le 17 août 1640, ils établirent les bases d’une société
  ayant pour but la colonisation de l’île de Montréal en Canada[80]. On parvint à réunir
  un certain nombre d’honnêtes familles de la Basse-Normandie et de la Haute-Bretagne.
  Une courageuse jeune fille de Langres, Jeanne Manse, s’offrit à eux pour le
  soin des malades. Un fervent chrétien, exercé au métier des armes, Paul de
  Chaumédy de Maisonneuve, accepta avec empressement de prendre la conduite
  militaire de la colonie, qui s’embarqua en juin 1641 et, le 17 mai 1642,
  aborda dans l’île où devait s’élever Montréal. Les débuts furent pénibles. A
  la disette se joignaient des alarmes continuelles. Les Iroquois, qui étaient
  les plus cruels parmi les peuples de la Nouvelle-France, harcelaient la
  petite colonie. Ils nous serraient de si près,
  écrit Mlle Manse, et leurs attaques étaient si
  brusques et si fréquentes, qu’il n’y avait plus de sûreté pour personne[81]. Plusieurs
  colons furent mis à mort, plusieurs maisons incendiées. L’hôpital où se
  dévouait Jeanne Manse n’échappa à la ruine que grâce à une forte garnison qui
  y fut établie pour veiller à sa défense. Il fallut, en 1658, repasser en France
  pour y demander des renforts. Cent hommes robustes, ayant servi dans les
  armées royales, et choisis par M. de Maisonneuve, s’embarquèrent avec joie
  pour venir prêter main forte à la colonie. Ils étaient accompagnés d’une
  vaillante jeune fille de Troyes, Marguerite Bourgeois, digne émule de Jeanne
  Manse, dont le nom, béni des Canadiens, resta attaché à la plupart des
  fondations charitables du pays. Le groupement qui devait être un jour la
  ville de Montréal se composait alors d’une cinquantaine de maisons,
  dispersées çà et là et de quelques cabanes dressées dans la campagne.
  Marguerite Bourgeois parcourait seule, chaque jour, ces maisons et ces cabanes,
  instruisait les enfants et les ignorants, servait les malades, raccommodait
  les hardes des pauvres, ensevelissait les morts. Bientôt elle ne put plus
  suffire à la tâche : mais la France lui envoya des coopératrices, avec
  lesquelles elle fonda la Congrégation de Notre-Dame[82].


      Entre les mains des sulpiciens,
  dit le Père de Rochemonteix[83], Montréal devint, après Québec, la paraisse la plus
  importante du Canada. Ils y bâtirent l’église paroissiale et un séminaire.
  Ils ouvrirent, au fort de la montagne, de petites écoles en faveur des
  enfants sauvages ; ils catéchisèrent des Iroquois, des Hurons, des
  Algonquins. Ce zèle fut récompensé par le martyre. Les sulpiciens Vignal et
  Lemaître furent, le premier blessé d’un coup de fusil, le second décapité
  après avoir été frappé à mort par les balles des sauvages. L’apostolat de ces
  prêtres ne se renferma pas dans Montréal et ses environs. Nous les trouvons
  chez les Acadiens, population composée de pêcheurs, de soldats et
  d’aventuriers, et groupée dans quatre centrés principa4 : Port-Royal,
  Beau-bassin, Beauséjour et Gaspareaux. A Port-Royal, M. de Breslay, traqué
  par les Anglais, menacé dans sa vie, obligé de se cacher, resta néanmoins,
  tant que l’âge et ses forces lui permirent d’être utile à son troupeau. Le
  poète américain Longfellow nous le peint, inépuisable dans sa charité,
  inébranlable dans son dévouement.


      Les prêtres des Missions Etrangères arrivèrent au Canada
  en 1659, avec Mgr de Laval qui leur confia le séminaire de Québec et le
  collège de Saint-Joachim. Plusieurs d’entre eux tournèrent leurs efforts du
  côté des missions chez les sauvages. Tels furent M. Thury, qui prêcha entre
  les rivières Saint-Georges et Kénebec, M. Pelmenand, qui pénétra en Acadie,
  et son collègue M. Gaulin, dont le courage indomptable résista aux
  tracasseries incessantes des Anglais. Les récollets, chassés en 4629 du
  Canada par l’Angleterre, y revinrent en 1670.


      A cette date, l’œuvre d’un siècle et demi de missions dans
  l’Amérique du Nord sembla à jamais ruinée. Malgré l’héroïque résistance de
  Montcalm à Québec et de Vaudreuil à Montréal, le Canada était enfin tombé aux
  mains des Anglais, et le traité de Paris, du 10 février 1763, leur en avait
  confirmé la possession. La fermeture des noviciats de toutes les communautés
  étrangères et l’interdiction faite aux religieux de France de venir en aide à
  leurs frères du Canada, semblaient présager la ruine, à brève échéance, de
  toutes les missions. La Compagnie des ‘Missions étrangères s’éloigna de
  l’Amérique ; la Compagnie de Saint-Sulpice y resta ; mais, décimée peu à peu,
  elle ne comptait plus en 1793 que deux vieillards infirmes. La mission des
  récollets ne survécut pas à la destruction de leur église et de leur hospice
  en 1796. Quant à la Compagnie de Jésus, supprimée par Clément XIV le 21
  juillet 1773, elle avait dû céder aux évêques ses œuvres et ses biens.


      Ainsi finirent, pour renaître au XIXe siècle, les missions
  de la Nouvelle-France sous l’Ancien Régime.


       


      VIII


      Les grands efforts tentés dans le Nouveau Monde par les
  missionnaires catholiques n’avaient pas absorbé la force d’expansion de
  l’Eglise, et sur le vieux sol de l’Afrique les fils de saint Dominique et de
  saint François, aussi bien que ceux de saint Ignace et de saint Vincent de
  Paul, faisaient des prodiges. Le centre de l’Afrique était encore
  impénétrable ; mais sur ses côtes, qu’Henri le Navigateur avait fait border
  de croix, les apôtres de l’Évangile avaient pu s’établir. Par les missions de
  Barbarie au nord, du Congo à l’ouest, du Mozambique et de l’Éthiopie à l’est,
  le cercle commençait à se former, qui devait enserrer plus tard le paganisme
  et l’islamisme africains.


      Si les régions du nord de
  l’Afrique n’ont pas abjuré le mahométisme, dit un historien des
  Missions[84],
  ce ne sont pas les apôtres et les martyrs qui leur
  ont manqué. Dans la seule année 1261, plus de deux cents franciscains avaient
  été martyrisés par les musulmans et, peu de temps après, cent
  quatre-vingt-dix dominicains avaient versé leur sang dans les mêmes
  conditions. En 1630, le frère mineur Jean de Prado scella encore de son sang
  la mission qu’il avait fondée à Tanger. Divers ordres religieux continuaient
  cet apostolat, entre autres les Pères de la Merci, à qui Cervantès captif dut
  son rachat. Mais de toutes les Sociétés qui se vouèrent à l’évangélisation
  des côtes barbaresques, nulle ne surpassa celle des fils de saint Vincent de
  Paul. Le charitable saint connaissait les difficultés qui s’opposaient
  à la conversion des musulmans ; mais il savait aussi, par expérience, quels
  soulagements il était possible d’apporter aux esclaves chrétiens, et comment,
  par l’exercice de la charité, on pouvait espérer toucher le cœur des
  infidèles les plus obstinés. Vincent obtint des autorités barbaresques la
  permission d’envoyer auprès du consul français un chapelain résident, puis un
  second : le premier mourut victime de son dévouement pendant la peste, et le
  second victime de sa foi. Vingt-cinq bagnes, ou environ, à Alger, à Tunis, à
  Bizerte, devinrent, par les épargnes des pauvres captifs, autant de petites
  paroisses, où la messe était célébrée chaque jour, chantée les dimanches et
  fêtes ; des jubilés, des retraites ramenèrent à Dieu des pécheurs endurcis,
  des apostats : les musulmans eux-mêmes étaient attendris.


      Le Congo, peuplé d’habitants adonnés au fétichisme, avait
  été un des premiers pays atteints par les missionnaires lorsque le mouvement
  d’expansion apostolique se réveilla dans l’Eglise au XVe siècle. Des
  dominicains, envoyés par le roi Jean II de Portugal, y obtinrent un plein
  succès. En 1491, le roi du pays se convertit et ses successeurs, non
  seulement restèrent chrétiens, mais encore se firent apôtres, non sans de
  graves défaillances, il est vrai. En 1645, sur la demande du roi lui-même, le
  Saint-Siège établit un convent de capucins et un préfet apostolique à Sogno,
  qui devint le centre de toute la mission[85] ; et, en 1773,
  des missionnaires français, arrivant au Kacongo de l’autre côté du fleuve,
  évaluèrent à plusieurs centaines de mille la population chrétienne qu’ils y
  trouvèrent[86].
  Malheureusement, les mauvais exemples des blancs, l’influence du climat et
  les troubles politiques qui désolèrent cette région ne devaient pas tarder à
  ruiner cette chrétienté.


      A l’est, dans la colonie portugaise du Mozambique, les
  succès des missionnaires avaient été plus chèrement achetés et plus précaires
  encore. On s’y était trouvé en présence du fanatisme musulman, et le Père
  Silveira, de la Compagnie de Jésus, y avait été massacré par les sectateurs
  de l’Islam. La mission était à peu près abandonnée.


      L’Abyssinie ou Ethiopie, qui avait reçu la foi de
  Jésus-Christ dès La mission l’année 330 par saint Frumentius, disciple de
  saint Athanase, d’Abyssinie, semblait, malgré sa participation à l’hérésie
  eutychienne, donner à l’Eglise catholique de plus sérieuses espérances. Elle
  avait courageusement, au XVe siècle, secoué le joug des musulmans, et, au
  milieu du XVIe siècle, accueilli avec faveur les soldats portugais qui
  vinrent lui prêter main forte pour défendre son indépendance, en même temps
  que les missionnaires qui venaient lui prêcher la foi de l’Eglise romaine. En
  1589, le succès parut définitif. Le Père Pez, chef de la mission catholique,
  reçut l’abjuration solennelle du roi d’Abyssinie, Socinios ; trente-cinq ans
  plus tard, le 11 décembre 1624, l’Eglise d’Ethiopie abjura les erreurs
  d’Eutychès. Mais à la mort de Socinios, le peuple se révolta, le nouveau roi
  revint à l’hérésie ; et, depuis ce moment, ce ne fut qu’au péril de leur vie
  que quelques missionnaires, tels que le Père Brédevent, jésuite, purent
  aborder en Abyssinie.


      La grande île de Madagascar donna les mêmes espérances,
  lorsque, en 1648, à la suite des Français, les généreux enfants de saint
  Vincent de Paul y pénétrèrent. L’âme du grand saint tressaillit de joie. Ô vocation aussi grande que celle des plus grands
  apôtres ! s’écriait-il en écrivant à un de ses missionnaires. L’humilité
  est seule capable de porter cette grâce…[87] Vingt-six ans de
  travaux et de luttes devaient aboutir, hélas ! à la ruine de la colonie. Mais
  la semence jetée par les prêtres de Saint-Lazare devait germer pour l’avenir,
  et cette mission de Madagascar avait été pour le saint Fondateur l’occasion
  de développer, dans une lettre mémorable, les principes de l’évangélisation
  des infidèles tels que les comprenait sa grande âme. Quand
  vous serez arrivé en cette île, écrivait le serviteur de Dieu à l’un
  de ses plus fidèles disciples, le capital de votre
  étude, après avoir travaillé à vivre parmi ceux que vous devez convertir en
  odeur de sainteté et de bon exemple, ce sera de faire concevoir à ces pauvres
  gens, nés dans les ténèbres de l’ignorance, les vérités de notre foi, non pas
  par les raisons subtiles de la théologie, mais par des raisonnements pris
  dans la nature ; car il faut commencer par là tâchant de leur faire connaître
  que vous ne faites que développer en eux les marques que Dieu leur a laissées
  de soi-même, et que la corruption de la nature, depuis longtemps habituée au
  mal, leur avait effacées. Pour cela, a faudra vous adresser souvent au Père
  des lumières… Quoiqu’il y ait quelques
  livres qui traitent ces matières, le meilleur sen l’oraison : s’abandonner à
  l’Esprit de Dieu, qui parle en ces rencontres… Allez donc, et, ayant mission de Dieu, jetez hardiment les
  rets[88].
  De saint François Xavier à saint Vincent de Paul, les méthodes d’apostolat
  avaient pu varier, suivant les mœurs des divers peuples et le caractère des
  diverses congrégations qui les évangélisaient : quelque chose m’avait pas
  changé : l’esprit de tendre et inépuisable charité que respirent ces lignes
  admirables.
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      I


      L’édifice intellectuel du Moyen Age ressemblait à son
  édifice politique : les sciences diverses s’organisaient sous la suprématie
  de la théologie, comme les Etats’ de la chrétienté se hiérarchisaient sous
  l’hégémonie morale du Pape. Or, la secousse révolutionnaire qui ébranla
  l’équilibre politique n’épargna pas l’équilibre scientifique ; l’esprit qui sécularisa
  les institutions laïcisa pareillement les disciplines intellectuelles. L’art,
  les sciences et la philosophie s’émancipèrent. Rubens, le peintre de génie,
  en qui tous les courants artistiques de la Renaissance étaient venus se fondre
  et s’épanouir en œuvres éblouissantes, Rubens travaille pour l’Eglise plus
  encore que pour le monde ; et c’est par douzaines qu’il livre ses tableaux
  aux jésuites, ses anciens maîtres[1] ; mais ni lui ni
  ses contemporains ne songent à demander à la théologie, pour la composition
  de leurs scènes ou de leurs décorations, ces règles que le Moyen Age avait si
  scrupuleusement suivies[2] et, dont les
  trois grands peintres du XVIe siècle, Raphaël, Michel-Ange et Léonard de Vinci,
  s’étaient encore inspirés[3]. Galilée entend
  vivre et mourir en bon catholique ; mais il repousse violemment toute
  ingérence de la théologie dans les sciences naturelles. La philosophie n’a
  pas un autre langage. On ne peut douter de la sincérité religieuse de
  Descartes. Je révérais notre théologie,
  écrit-il[4], et prétendais autant qu’un autre à gagner le ciel ;
  mais s’agit-il de faire œuvre philosophique ? Il prétend ne chercher plus d’autre science que celle qui se pourrait
  trouver en soi-même ou bien dans le grand livre du monde[5]. Et, bien qu’il
  soutienne que sa philosophie s’accorde mieux avec
  toutes les vérités de la foi que celle d’Aristote[6], il ne cherche
  cet accord qu’en défendant sa doctrine de toute solidarité et de toute continuité
  avec la théologie, qu’en mettant à part les vérités de
  la foi, et en opposant, comme une fin de non recevoir, ce seul mot : C’est de la théologie, ce n’est pas mon métier[7]. C’est par là et,
  plus encore, par ses doctrines de la clarté absolue
  de la pensée, de la prétendue suffisance de la philosophie et de la science,
  de l’indépendance de la morale, c’est aussi par
  la suppression de toute préparation rationnelle à la foi, de tout travail de
  la raison dans la foi, de toute intelligence de la foi[8], que la
  philosophie cartésienne prépare la voie au rationalisme. Un autre chrétien
  sincère, l’oratorien Malebranche, n’aura qu’à compléter le système en
  assimilant la raison au Verbe divin, pour marquer,
  ainsi que Bossuet aura la clairvoyance de le deviner, le passage logique qui,
  au sortir du cartésianisme chrétien, va faire apparaître le cartésianisme
  libre-penseur[9].


       


      II


      Découronnée de son prestige souverain aux yeux du monde,
  la théologie n’en continue pas moins à se développer et à s’enrichir. Bientôt
  même, par une autre voie, on la verra reconquérir l’attention du siècle, au
  milieu des querelles jansénistes et quiétistes. En attendant, elle s’étend et
  diversifie ses branches. A côté de la théologie rationnelle, dont les fils de
  saint Dominique et de saint Jean de la Croix maintiennent les traditions, la
  théologie patristique, trop négligée depuis Pierre Lombard, profite des
  immenses travaux d’érudition de la Renaissance ; de la nécessité de commenter
  los réformes du Concile de Trente naît la théologie pastorale ; le renouveau
  donné à la théologie ascétique et mystique par saint Ignace, sainte Térèse et
  saint François de Sales, se continue par l’Oratoire et par Saint-Sulpice ; le
  besoin d’adapter les principes de la morale aux conditions nouvelles des
  temps modernes, fait naître la casuistique ; et la nécessité de défendre la
  foi contre les protestants et les libertins donne une impulsion nouvelle à la
  théologie polémique et apologétique.


      L’Espagne est toujours la terre classique de la théologie
  scolastique traditionnelle. L’Université de Salamanque vient de remplacer dans
  les écoles le Livre des Sentences de Pierre Lombard par la Somme
  théologique de saint Thomas d’Aquin, et cette innovation, bientôt imitée
  par les autres universités espagnoles, s’étend peu à peu à la plupart des
  universités d’Europe[10]. En 1631, les
  carmes déchaussés commencent la publication de la célèbre théologie
  dogmatique de Salamanque, l’ouvrage le plus
  grandiose et le plus complet de l’école thomiste[11]. Cinq religieux
  prennent part à la composition de cette œuvre immense, dont la publication demandera
  soixante et onze ans. Chaque question, avant d’être
  revêtue de l’imprimatur, est soumise à l’examen et à la discussion de
  tout le collège. Les savants religieux veulent ainsi garantir l’unité de
  l’ouvrage et l’accord le plus parfait de leur enseignement, même dans les
  moindres choses, avec la doctrine de saint Thomas. Si l’on ne peut
  s’accorder, la question est décidée par vote. Aussi l’ouvrage représente-t-il
  bien moins les opinions des différents auteurs, que la doctrine officielle de
  l’Ordre[12].
  Les douze volumes des Salmanticenses, — c’est ainsi qu’on désigne
  l’ouvrage, — avaient été préparés par un cours de philosophie en 4 volumes,
  que publia le Collège des Carmes déchaussés d’Alcala (Complutum), et qui est connu sous le nom de Complutenses.
  Ils furent complétés par un cours de théologie morale en six volumes, composé
  dans les mêmes conditions que le cours de théologie dogmatique, et qui devait
  jouir de la-même estime[13].


      Des critiques ont reproché aux Salmanticenses de ne
  pas rapporter toujours exactement les paroles des auteurs qu’ils citent. Les
  carmes réformés par sainte Thérèse avaient dû, en effet, pour empêcher le
  retour des abus résultant de la fréquentation des universités, s’interdire’
  de suivre des cours, et, par là le terrain cultivé
  par les Savants de l’Ordre se trouva forcément restreint[14]. Il n’en était
  pas de même dans l’Université de Paris, que le pape Benoît XII, au XIVe
  avait, appelée la source de toutes les sciences[15], et qui allait
  bientôt se substituer à Salamanque comme centre des études théologiques. Une
  puissante activité scientifique s’y manifestait au début du XVIIe siècle. Si
  les traditions- de l’enseignement dialectique étaient religieusement
  conservées dans la vieille Sorbonne, des préoccupations pi il Io-gigues et
  critiques passionnaient les étudiants qui se pressaient autour des chaires du
  ‘jeune Collège de France. Les jésuites, dans leurs collèges, tâchaient de
  donner satisfaction aux deux tendances. Elles se compénétrèrent peu à peu.
  C’est ainsi que, quoique l’hébreu ne fût ‘guère
  enseigné que chez les jésuites et au Collège de France, la méthode critique
  et exégétique eut ses défenseurs et ses représentants au collège de Navarre :
  tel fut l’abbé de Launoy, savant impitoyable et grand dénicheur de saints…
  Cette maison devint bientôt, accessible à toutes les
  préoccupations, à tous les mouvements d’idées et de politique qui se
  passaient au dehors ; elle ne vécut plus seulement sur d’anciennes habitudes
  ou sur des enseignements traditionnels ; elle
  entra dans le courant de l’actualité[16]. Sur les trois
  chaires de théologie du Collège de Navarre, deux furent affectées à la
  réfutation des hérésies et à la controverse[17].


      Parmi les maîtres qui se distinguèrent à la Sorbonne,
  l’histoire doit retenir le nom de deux hommes qui devaient jouer un rôle
  important dans les querelles du gallicanisme et du jansénisme : André Duval
  et Nicolas Cornet. Un seul fait suffirait pour l’éloge du premier : il fut
  l’ami, le conseiller et le confesseur de saint Vincent de Paul. Premier
  titulaire de la chaire de théologie fondée en Sorbonne par Henri IV en 1596,
  choisi plus tard pour être l’un des trois visiteurs des Carmélites de France,
  André Duval ne négligea aucune occasion de faire aimer les doctrines romaines
  et de défendre l’autorité du Pape. Il traduisit et compléta l’œuvra
  hagiographique de Ribadeneira et publia contre Edmond Ficher, en 1614, un
  traité de la Puissance supra me du Pontife romain sur l’Église. Nicolas
  Cornet, que Richelieu aurait voulu avoir pour directeur spirituel, et à qui
  Mazarin confia la présidence du conseil de
  conscience, occupait une chaire du collège de Navarre, où il fut le
  maître de Bossuet. On sait l’éloge que celui-ci fit du savant docteur qui connaissait très parfaitement et les confins et les
  bornes de toutes les opinions de l’Ecole, et qui parlait avec tant de poids, dans une si belle suite et
  d’une manière si considérée, que même ses ennemis n’avaient point de prise[18].


      Des étudiants de toutes nations se pressaient autour des
  chaires de Sorbonne, pour y conquérir le bonnet, si ambitionné, de docteur en
  théologie. L’épreuve était rude. il fallait d’abord obtenir le grade de
  maître ès arts, qui ne se donnait qu’après deux examens solennels. Le premier
  se passait à l’école, le second à Notre-Daine ou à Sainte-Geneviève, devant un
  chancelier assisté de quatre professeurs. Les études de théologie
  commençaient alors. Elles duraient trois ans, après lesquels on pouvait
  affronter les épreuves du baccalauréat. Le grade de bachelier en théologie
  était obtenu par la soutenance d’une thèse appelée Tentative. Mais la
  Tentative était précédée de deux nouveaux examens :L’un portait sur la
  philosophie et l’autre sur la théologie ; ils étaient chacun d’une durée de
  quatre heures et se passaient devant quatre docteurs tirés au sort. Le
  suffrage favorable des quatre docteurs était requis. Après le baccalauréat il
  fallait attendre au moins deux années avant de commencer la licence. Ces deux
  années d’intervalle étaient employées par les étudiants à la réception des
  ordres. à la prédication et à la préparation de deux derniers examens qu’il
  fallait subir pour entrer en licence. Plusieurs sermons de Bossuet furent
  prononcés pendant cette période de son éducation universitaire. Dans le cours
  de la licence, on devait soutenir trois thèses : la Mineure, là Majeure et la
  Sorbonique. La Mineure commençait à huit heures du matin et se terminait à
  quatre heures et demie, mais la Majeure et la Sorbonique commençaient à six
  heures du matin et duraient jusqu’à six heures du soir. Ces deux dernières ne
  pouvaient être présentées la même année. Dix examinateurs assistaient à
  chaque thèse. Avant de recevoir les-insignes du doctorat, le licencié
  soutenait un acte qu’on appelait Vespérie. La séance durait trois heures et
  demie. Elle était consacrée, partie à discuter avec un jeune bachelier dans
  une thèse nommée Expectative, partie à répondre aux arguments présentés par
  des docteurs. Le lendemain, ou peu de jours après, le licencié présidait à un
  acte nommé Aulique, puis il recevait le bonnet de docteur. A genoux, tête nue,
  la main sur l’Evangile, il prêtait serment devant l’Assemblée générale de la
  Faculté, et il était enfin admis à prendre séance, à son rang, parmi les
  docteurs[19].


       


      III


      Dans les études de Sorbonne, nous venons de le voir, les
  préoccupations historiques et critiques se mêlaient heureusement à la
  spéculation rationnelle. Chez plus d’un théologien français, elles devinrent
  prépondérantes. La théologie positive, dont l’Espagne peut revendiquer le
  précurseur en Melchior Cano, naquit en France avec le Père Petau, de la
  Compagnie de Jésus, et le Père Morin, de l’Oratoire.


      Denis Petau, dit Hurter[20], plane comme un aigle au-dessus de tous les théologiens de
  son époque. Le pape Léon XIII[21] le place en tête
  des hommes éminents dont l’Église de France a le
  droit d’être fière. Né à Orléans le 11 août 1583, Denis Petau révéla
  dès sa première enfance des facultés exceptionnelles de mémoire et
  d’intelligence. A peine adolescent, il versifiait, comme en se jouant, dans
  la langue de Virgile et d’Homère. C’était l’époque où les protestants
  prônaient les prodigieux travaux de Scaliger dans le domaine de la
  chronologie historique, et mettaient les catholiques au défi d’élever un
  monument comparable à la Correction des temps. Le père de Denis Petau,
  dent catholique et fin lettré, rêva de bonne heure, pour son fils, la gloire
  de relever ce défi. Mon fils, lui disait-il
  souvent, il faut que tu terrasses un jour le géant
  des Allophyles. Le vœu de Jérôme Petau devait être exaucé[22]. A peine âgé de
  17 ans, Denis conquérait brillamment en Sorbonne, devant les docteurs Duval,
  Ysambert et Gamache, le titre de maitre-ès arts, par une thèse soutenue en
  langue grecque. Deux ans plus tard, il obtenait au concours une chaire de
  philosophie à l’Université de Bourges. Trois ans après, il entrait dans la
  Compagnie de Jésus, et menait de front les pratiques de la piété la plus
  fervente et la passion la plus infatigable pour les études historiques. En
  1627, parut le premier de ses grands ouvrages, le De doctrina temporum,
  en deux volumes in-folio, auxquels vint bientôt se joindre un troisième,
  véritable encyclopédie chronologique, qui -dépassait l’œuvre de Scaliger et
  préparait la voie au chef-d’œuvre de l’école bénédictine, L’art de
  vérifier les dates.


      Nommé professeur au célèbre collège de Clermont, Denis Petau
  atteignit l’apogée de sa renommée par la publication de ses Dogmata theologica,
  qui parurent en quatre volumes, de 1644 à 1650. C’était une œuvre sans
  précédent. Deux antres grands jésuites, Suarez, dans ses vastes
  dissertations, et Bellarmin, dans ses immortelles Controverses,
  avaient étonné le monde par leur prodigieuse érudition. Mais la première
  œuvre était conçue à un point de vue métaphysique, la seconde avait une
  tendance polémique, et l’exactitude de l’une et de l’autre laissait parfois à
  désirer. Dans ses Dogmes théologiques, Petau, se tenant strictement
  sur le terrain de l’histoire, se contentait d’interroger les Pères et
  d’enregistrer leurs témoignages, tels que les rapportaient leurs écrits
  authentiques, expurgés de toute révision postérieure, de tout commentaire
  tendancieux. L’œuvre, certes, n’était point parfaite. L’auteur lui-même se
  crut obligé de la retoucher plus tard. On lui a reproché d’avoir laissé planer sur les Pères anté-nicéens un
  soupçon d’arianisme[23], d’avoir un peu exagéré la doctrine des Pères Grecs sur la
  mission du Saint-Esprit[24]. Mais l’ouvrage
  de Petau, dans son ensemble, est resté un impérissable monument de la science
  théologique[25].
  Ce grand homme, qui avait une tendre dévotion envers la Sainte Vierge, et qui
  ne quittait ses patientes recherches que pour passer de longs moments devant
  le Saint Sacrement[26], mourut à Paris,
  dans les sentiments de la plus vive piété, le 11 décembre 1652[27].


      L’archéologie, l’exégèse et l’histoire n’auraient pas
  moins de droit que la théologie positive, à réclamer le Père Jean Morin comme
  une de leurs gloires. Né à Blois en 1591, au sein du calvinisme, il avait
  étudié à Leyde d’abord, puis à Paris, la philosophie, la théologie, les
  langues orientales, l’Ecriture Sainte, les Pères et les conciles. Les
  violentes disputes de ses coreligionnaires, dont il avait été le témoin en
  Hollande, le détachèrent du protestantisme, et quelques conférences avec le
  cardinal du Perron l’amenèrent à la foi catholique. En 1618, il demanda à
  être reçu à l’Oratoire. La publication qu’il fit, en 1633, de son grand ouvrage,
  Exercitationes biblicæ, où il donnait la première théorie générale de
  la critique biblique, attira sur lui l’attention du monde savant. Divers
  traités de théologie positive, et surtout son célèbre Traité de la
  pénitence, auquel il travailla pendant trente ans, rendirent sa
  réputation presque universelle. La publication de la correspondance du Père
  Morin, faite après sa mort, en 1682, par Richard Simon, montra qu’il avait
  entretenu un commerce de lettres avec la plupart des grands hommes de son
  siècle, tant de France que d’Italie, d’Angleterre, d’Allemagne, de. Hollande
  et même d’Orient. Cet homme, dont la renommée était
  si grande, fut en même temps un modèle d’humilité et de simplicité. Il
  étudiait beaucoup, mais priait encore davantage. Sa conversion au
  christianisme lui avait aliéné tous ses proches parents. Sa seule vengeance
  fut de leur léguer son patrimoine et de leur laisser ainsi le double
  témoignage de son désintéressement et de sa charité[28].


       


      IV


      La théologie pastorale avait été enseignée avec une
  incomparable autorité, au XVIe siècle, par saint Charles Borromée et par le
  vénérable Barthélemy des Martyrs. Le chartreux Molina († 1619), le jésuite Renaud (†
  1623) et les deux frères Marchand (†
  1648, 1661) continuèrent leur œuvre. L’Instruction des prêtres,
  de Molina, qu’on voyait, en Europe, placée dans les sacristies, à la disposition
  des ecclésiastiques[29] ; la Pratique
  du Tribunal de la Pénitence, de Renaud, que saint Alphonse de Ligori
  avait en si grande estime, le Jardin des Pasteurs, de Jacques
  Marchand, et le Tribunal Sacramentel de Pierre Marchand, rappelaient
  aux prêtres les devoirs de leur charge pastorale, préparaient et secondaient
  les admirables travaux des François de Sales, des Bérulle, des Vincent de
  Paul et des Olier pour la rénovation du clergé.


      La morale générale, représentée d’abord par Sanchez († 1610), Bonacina († 1631), Coninck († 1633)
  et Santarelli († 1639), s’acheminait
  vers la casuistique, qui devait triompher avec Bauny († 1649), Diana († 1663)
  et Escobar († 1669). L’intervention du prêtre entre l’homme et Dieu, dit
  un historien philosophe étranger à notre foi, l’institution
  d’une juridiction canonique et pénitentiaire ont produit dans le catholicisme
  deux choses considérables, la direction spirituelle et la casuistique :
  celle-là destinée à faire avancer l’homme dans la voie de la perfection, et
  pouvant aboutir aux excès du mysticisme et du quiétisme ; celle-ci donnant
  des règles pour proportionner l’épreuve à la chute, la satisfaction à
  l’offense, et inclinant, comme toutes les jurisprudences possibles, à la
  subtilité[30]. Le gouvernement
  des âmes par la direction spirituelle, qui les sonde dans leurs profondeurs
  et les met en mouvement par l’action d’une idée ou d’un sentiment, convient
  mieux aux âges tranquilles ; mais lorsque un bouleversement social a fait
  surgir de tous côtés des situations nouvelles et des cas de conscience
  imprévus, la solution de ces cas s’impose. Ainsi s’expliquent, à l’époque de
  l’invasion barbare, les taxations parfois étranges qui remplissent les livres
  pénitentiels d’alors ; ainsi se justifie, à l’apparition des temps modernes,
  le renouveau de la casuistique. Une jurisprudence
  se constitua, dont la Somme des péchés[31], de Bauny, les Solutions
  morales[32],
  d’Antoine Diana, et les Maximes de théologie morale[33], du P. Escobar,
  devinrent les répertoires les plus consultés. Malheureusement, les bornes
  furent parfois dépassées. Etienne Bauny était, paraît-il, un homme de mœurs antiques[34], et d’une réelle
  érudition ; mais son idée de mettre sous les yeux du public le catalogue
  détaillé de tous les péchés, parut au moins singulière[35], et ses
  décisions furent trouvées bien relâchées[36]. Antoine Diana,
  prêtre de Palerme, ne mérita pas de tels reproches. Saint Alphonse de Liguori
  trouve cependant qu’il penche trop souvent vers les opinions les plus larges[37]. Le plus
  irréprochable des trois est sans contredit, malgré la triste réputation que
  les Provinciales lui ont faite, le jésuite Antoine d’Escobar y Mendoza. Cet
  austère religieux qui, à quatre-vingts ans, ne s’était jamais dispensé de
  l’observation rigoureuse des jeûnes de l’Eglise, ce zélé missionnaire dont
  l’apostolat, pendant cinquante ans, se dépensa de préférence dans les
  hôpitaux et les prisons, recueillit dans ses livres les résultats de sa
  longue expérience qu’il essaya d’appuyer sur les opinions de docteurs
  autorisés. On a pu y relever telle citation peu exacte, tel argument peu
  solide, telle solution trop condescendante à la faiblesse humaine ; mais,
  prise dans son ensemble, l’œuvre d’Escobar fait honneur à la science morale ;
  et ce n’est qu’en s’appuyant sur des textes mutilés qu’on a pu lui reprocher
  des maximes scandaleuses ou ridicules[38].


       


      V


      La théologie ascétique ou mystique avait, nous l’avons vu,
  son docteur en saint François de Sales. Mais ce grand évêque s’était contenté
  de résumer en une langue inimitable et de mettre à la portée de tous les
  fidèles la doctrine des maîtres classiques de la vie spirituelle. Une école
  nouvelle alla puiser directement dans saint Paul et dans les anciens Pères
  une doctrine mystique plus originale et providentiellement appliquée aux
  besoins des temps modernes. De toutes les idées chrétiennes, nulle peut-être
  n’avait été plus voilée, plus altérée aux yeux du monde pendant les agitations
  de la Renaissance et sous les régimes absolus qui suivirent cette période,
  que l’idée du Sacerdoce.


      Bérulle, Eudes, Bourdoise, Vincent de Paul, Olier, en
  général tous ceux que Dieu suscita, au début du XVIIe siècle, pour la
  rénovation du clergé, avaient été frappés, dès leur première enfance, par
  l’idée de la sainteté du prêtre. De fait, ils ne
  devinrent les promoteurs efficaces de la réforme ecclésiastique qu’en devenant
  les docteurs du Sacerdoce éternel. Se pénétrer eux-mêmes tout d’abord de l’idéal
  de prêtrise, s’en éprendre passionnément, puis en révéler les grandeurs
  aux clercs, dans leurs livres ou leurs conférences[39], tel fut le but
  de Condren dans l’Idée du sacerdoce et du sacrifice de Jésus-Christ,
  de saint Vincent de Paul dans les Conférences de Saint-Lazare, d’Olier
  dans son Traité des saints Ordres. Thomassin dans le deuxième livre de
  son Traité de l’incarnation, et Bossuet dans ses Méditations sur
  l’Évangile et son Sermon pour l’Ascension, devaient magnifiquement
  développer leur doctrine. En effet, de ce qui n’avait été que sentiment
  instinctif dans leur enfance, la raison et la foi de ces grands réformateurs
  du clergé avaient fait une doctrine. En la dégageant des vues trop subtiles
  ou trop hardies qui s’y rencontrent parfois et que la nouveauté’ relative de,
  cette théologie saillit peut-être à expliquer, voici à quoi elle se réduisait
  en substance dans les écrits du cardinal de Bérulle, du Père de Condren et de
  M. Olier. Pour l’auteur des Grandeurs de Jésus, de la Vie de Jésus
  et des Élévations à Jésus-Christ, le modèle et la source de tout
  sacerdoce est le Christ-Prêtre, lequel n’est Prêtre que parce qu’il est le
  Fils de Dieu, selon la parole de l’Epître aux Hébreux : Le Christ n’a pas usurpé la qualité glorieuse de
  Grand-Prêtre, mais il l’a reçue de celui qui lui a dit : Vous êtes mon Fils[40]. Pour le
  Fondateur de l’Oratoire, en effet, c’est toujours
  dans les relations avec le mystère fondamental de l’Incarnation du Verbe que
  sont agités tous les problèmes de théologie : c’est toujours le dogme de l’Incarnation
  qui les éclaire[41]. Le Père de
  Condren, partant de cette doctrine comme d’une base et considérant le
  Sacerdoce et le Sacrifice de Jésus-Christ comme l’accomplissement des rites
  traditionnels de l’Ancienne Loi, considère dans le Christ-Prêtre cinq phases successives, s’appelant l’une l’autre, et qui,
  de la consécration et de l’oblation, accomplies dans l’acte même de
  l’incarnation, aboutissent par l’immolation qui en est la réalisation
  extérieure, à la consommation glorieuse de la victime et finalement à sa
  communion dans le sein de Dieu[42]. Bossuet a
  magnifiquement célébré ce sacerdoce céleste du Christ, conquis par sa
  Résurrection : Que je suis ravi d’aise,
  s’écrie-t-il dans son Sermon pour l’Ascension[43], quand je considère Jésus-Christ, notre grand
  sacrificateur, officiant devant cet autel éternel où Dieu se fait adorer.
  — Seigneur, vous célébrez pour nous un office et une
  fête éternellement à la droite de votre Père. Vous lui montrez sans cesse les
  cicatrices des plaies qui l’apaisent et qui nous sauvent. Vous lui offrez nos
  prières, vous intercédez pour nos fautes, vous nous bénissez, vous nous
  consacrez[44]. M. Olier fit faire
  un pas de plus à cette doctrine. Notre-Seigneur,
  dit-il, me faisait voir que deux personnes avaient
  déjà travaillé à le faire honorer dans ses mystères, à savoir Mgr de Bérulle
  pour faire honorer son incarnation, le Père de Condren sa Résurrection, et
  qu’il voulait que je le fisse honorer en son Saint-Sacrement. Il est
  une doctrine que M. Olier tenait aussi du P. de Bérulle, c’était celle de la
  vie intérieure, celle de Jésus vivant en nos âmes. Considérer Jésus-Christ
  comme le cep dont nous sommes les branches,
  prendre en nous les sentiments de l’âme de Notre-Seigneur, se les assimiler,
  se consommer en Lui afin qu’il fasse tout en nous : telle fut la pensée
  profonde du futur fondateur de la Compagnie de Saint-Sulpice. Sa foi vive au mystère eucharistique, dont il était devenu
  le ministre, se plaisait à voir l’image de cette consommation dans la
  merveilleuse transsubstantiation que sa parole opérait à l’autel. — En ces temps-là, écrivait-il, vous me faisiez désirer, ô mon Dieu, d’être le pain qui
  doit servir à la messe, afin de pouvoir être converti tout en vous[45]. Huit ans plus
  tard, dans cette retraite de quarante jours que fit le ‘serviteur de Dieu
  avant sa prise de possession définitive de sa cure, et qui fut le point
  culminant de sa vie intérieure, M. Olier éprouva les mêmes sentiments avec
  une plus grande intensité. On ne se tromperait pas,
  écrit son biographe[46], en pensant que cette retraite fut une retraite
  eucharistique passée tout entière au pied de l’autel. De ses longues
  méditations, il nous reste un symbole expressif dans une image qu’il lit
  reproduire plus tard par le graveur Meulan et où, autour du soleil d’un
  ostensoir, il avait inscrit les actes religieux qui rappelaient la doctrine,
  de ses maîtres, Bérulle et Condren, et ceux qui ne
  se trouvent achevés et accomplis que dans l’état d’hostie, qui comprend,
  dit-il[47], toute la perfection de la religion.


      Telle fut, dans ses grandes lignes, la doctrine
  spirituelle que l’Oratoire et Saint-Sulpice enseignèrent et propagèrent au
  xvii siècle. Primitivement inspirée par le souci de la réforme du clergé,
  elle a, depuis, prouvé sa fécondité bienfaisante pour la direction des âmes
  en général, et ceux-là même qui se refusent à la professer ne peuvent
  méconnaître ce qu’elle a de profond, d’harmonieux et de grand[48].


      Profonde, harmonieuse et grande était aussi la conception
  que donnaient, à cette époque, de l’organisation et des rites de l’Eglise, le
  canoniste Barbosa[49] ; les
  liturgistes Gavanti[50] et Baudry[51]. On chercherait
  en vain dans les vingt in-folios de Barbosa, dans le Thesaurus sacrorum
  rituum de Gavanti, et dans le Manuale sacrorum cœremoniarum de
  Baudry la préoccupation de rattacher les lois et lés cérémonies de l’Eglise
  catholique à quelque vaste synthèse philosophique et historique. Nul ne
  paraît, à cette époque, soupçonner l’utilité de pareils points de vue. Le but
  qu’on vise est exclusivement pratique. Mais par la solidité, l’ordre et la
  clarté qui les caractérisent, les œuvres de Barbosa, de Gavanti et de Baudry
  ont mérité de devenir des monuments durables. Grâce à eux, tandis que, dans
  les divers Etats, de grands jurisconsultes élaboraient, en dehors de l’Eglise
  et souvent contre l’Eglise, les principes d’un droit nouveau, les clercs
  allaient pouvoir prendre plus clairement conscience de leurs propres droits,
  et, pendant que l’étiquette française, arrivée à sa perfection, s’imposait
  aux cours de l’Europe, les élèves de Saint-Sulpice[52], formés par
  Baudry, et les ecclésiastiques du monde entier, instruits par Gavanti,
  donnaient aux cérémonies du culte une majesté et une splendeur dignes
  d’elles.


       


      VI


      L’exégèse, l’archéologie et l’histoire, exploitant les
  matériaux accumulés par la Renaissance, prenaient un élan plus vigoureux encore.


      Dans le domaine de l’exégèse, la première partie du XVIIe
  siècle vit paraître quatre œuvres d’une importance considérable : les Commentaires
  de Bonfrère, les Commentaires de Cornelius a Lapide, la Polyglotte de Paris
  et la Polyglotte de Londres. Les premiers commentaires de Jacques Bonfrère,
  religieux belge de Jacques la Compagnie de Jésus, sur le Pentateuque, qui
  parurent en 1625 et furent bientôt suivis de commentaires sur les autres
  livres de la Bible, obtinrent le plus vif succès. Par la clarté de ses
  expositions préliminaires, par la sobriété de ses explications et par le choix
  judicieux de ses citations patristiques, l’ouvrage répondait à un vrai besoin
  du clergé et des fidèles. De tous les commentateurs
  jésuites de l’Ecriture Sainte, dit du Pin[53], il n’y en a pas, à mon avis, qui ait suivi une meilleure
  méthode. Le succès de cette œuvre devait rapidement être dépassé par
  celui d’un ouvrage plus considérable, dû à la plume d’un autre jésuite belge,
  Cornelis Cornelissen van den Steen, plus connu sous le nom de Cornelius a Lapide
  ou Corneille de la Pierre. Les Commentaires de ce dernier sur tous les livres
  de la Bible, excepté les Psaumes et le Livre de Job, parurent à Anvers, de
  1616 à 1645, en vingt volumes in-folio. Aucun travail sur la Sainte Ecriture
  ne devait être plus répandu ni rester plus longtemps en vogue. Bien inférieur
  par sa valeur scientifique aux études de Maldonat sur les quatre Evangiles,
  et à celles d’Estius sur les Epîtres Apostoliques, il renferme une telle
  abondance de matériaux, qu’il forme comme une riche bibliothèque
  scripturaire, d’une incontestable utilité pour les exégètes et, surtout pour
  les prédicateurs.


      Pendant que Bonfrère et Cornelius a Lapide se
  préoccupaient de mettre à la portée de tous les fidèles les résultats acquis
  de la science scripturaire, deux grandes œuvres, ayant pour but de promouvoir
  les progrès de cette science, se publiaient successivement ? Paris et à
  Londres. Dans l’antiquité chrétienne, Origène avait le premier tenté de
  mettre en regard, pour les comparer et les critiquer, les diverses versions
  de la Bible. Ses Hexaples avaient été la première Polyglotte. Au
  commencement du XVIe siècle, le grand cardinal Ximénès rêva d’utiliser les
  recherches critiques de son temps pour reprendre sur un nouveau plan le
  travail d’Origène. En 1520, la publication de six volumes in-folio, ayant
  pour titre : Biblia Polyglotta, nunc primum impressa, réalisa son
  rêve. L’ouvrage lui avait coûté plus de cent cinquante mille ducats ; six
  savants exercés, dont trois juifs convertis, y avaient travaillé pendant
  dix-huit ans. Quand on apporta à Ximénès la dernière feuille de cette œuvre
  colossale, ce grand homme s’écria : Seigneur, je
  vous rends grâce, de ce que vous avez mené à bonne fin une si difficile
  entreprise ! C’est la Polyglotte connue sous le nom de Complutensis
  ou Polyglotte d’Alcala. Cinquante ans plus tard, la Polyglotte d’Anvers,
  publiée dans cette ville aux frais du roi d’Espagne Philippe II, complétait
  l’œuvre de Ximenès[54].


      Ces deux œuvres avaient beaucoup contribué à ranimer les études
  bibliques mais l’une et l’autre laissaient encore à désirer. Au commencement
  du XVIe siècle, le savant Cardinal du Perron et Jacques de Thou,
  bibliothécaire du roi, conçurent le projet de publier, avec l’aide de deux
  Maronites, une nouvelle Polyglotte, plus exacte et plus complète. Après la
  mort de l’un et de l’autre, en 1618, l’avocat Guy le Jay reprit leur œuvre,
  et, conseillé par le cardinal de Bérulle, puissamment aidé par le Père Jean
  Morin, la mena à bonne fin en 164.5. Par la beauté du papier et de
  l’exécution typographique, la Polyglotte de Le Jay, dite Polyglotte de Paris,
  est un monument incomparable ; mais les frais. de publication avaient été
  énormes et ruinèrent le savant hardi qui l’avait entreprise. Elle eut
  d’ailleurs peu d’influence, supplantée qu’elle fut bientôt par la Polyglotte
  de Londres, ou de Walton. Celle-ci, éditée en six volumes de Londres, dont le
  premier parut en 1654 et le dernier en 1657, en un format plus commode, contenait
  d’importantes améliorations, qui la firent préférer à la Polyglotte de Paris.
  Composée sous la direction de l’évêque anglican Brian Walton, et sous le
  patronage successif de Cromwell et de Charles II, la Bible de Londres fut
  mise à l’Index par décret du 29 novembre 1663, mais elle ne figure plus dans
  l’édition officielle du catalogue des livres prohibés, publiée en 1900.


      Le renouveau des vieilles études n’absorbait pas
  l’activité des érudits. A Rome, une science nouvelle, l’archéologie des catacombes
  venait de naître. Elle avait pour auteur Antoine Bosio, savant d’une
  information étonnante, explorateur d’une intrépidité infatigable. Il avait
  entrepris d’aborder l’interprétation des monuments
  de toute espèce, jusqu’aux plus humbles, aux moins utiles, à l’aide des
  textes anciens glanés dans les écrits des Pères de l’Eglise et des écrivains
  ecclésiastiques[55]. Explorer au
  péril de sa vie tous les dédales des catacombes romaines, et dépouiller avec
  une attention intense et une méthode impeccable les écrits des Pères latins,
  grecs et orientaux, les canons des Conciles, les lettres des Papes, en un mot
  tous les documents qui pouvaient l’éclairer sur l’Eglise des premiers siècles
  : elle fut la tâche qu’il s’imposa. L’apparition en 1634, quatre ans après sa
  mort, de son grand ouvrage Roma Soterranea, fut le résultat de ses
  immenses travaux, qui l’ont fait surnommer le
  Christophe Colomb des catacombes. J’affirme,
  a écrit Jean-Baptiste de Rossi[56], que ce grand homme n’a rien ignoré de ce qui pouvait être
  connu de son temps sur la Rome Souterraine.


       


      VII


      Dans l’histoire ecclésiastique, Baronius restait toujours
  le Maître que l’on continuait et que l’on imitait. Aucun de ses continuateurs
  ; ni Sponde, ni Rainaldi, ni Bzovius, ne saurait être mis en comparaison avec
  le grand Oratorien. Mais les Églises et institutions particulières des
  différents peuples trouvaient des historiens de grand mérite ; tels furent
  Mariana, le Tite-Live espagnol, et André
  Duchesne, le père de l’Histoire de France.
  Enfin cette époque voyait s’ébaucher deux œuvres historiques, d’une
  importance capitale, capables à elles seules d’illustrer un siècle : la Gallia
  christiana et les Acta sanctorum.


      L’idée de dresser une nomenclature des archevêques et évêques
  de tous les sièges de France était fort ancienne. Le mérite était de faire de
  cette nomenclature une œuvre scientifique. Cette amélioration fut tentée en
  1621 par Jean Chenu, de Bourges, avocat au Parlement de Paris, puis, avec
  plus de succès, par Claude Robert, archidiacre de Châlon-sur-Saône, qui
  publia, en 1626 ; sous le titre de Gallia christiana, un volume
  in-folio de nouvelles tables chronologiques, accompagnées de notes sommaires,
  extraites des chartiers épiscopaux et monastiques. L’œuvre était encore
  imparfaite. En 1646, les deux frères Scévole et Louis de Sainte-Marthe,
  avocats au Parlement et historiographes de France, présentèrent à l’Assemblée
  du clergé l’épître dédicatoire d’une nouvelle Gallia christiana,
  laquelle considérablement élargie, contenait une notice biographique sur
  chacun des personnages nommés et joignait-à la nomenclature des prélats celle
  des abbés de monastères. Les deux frères de Sainte-Marthe descendaient d’une
  lignée de savants, qui devait se perpétuer après eux. Ils avaient déjà donné,
  dans plusieurs ouvrages, notamment dans l’Histoire généalogique de la Maison
  de France, parue en 1619, des gages d’une érudition solide. Mais l’œuvre
  qu’ils avaient entreprise dépassait leurs forces et ne pouvait être amenée à
  sa perfection que par une société de savants. La Gallia christiana des
  frères de Sainte-Marthe, publiée en 1656 en 4 volumes in-folio, après leur
  mort, par les soins d’un fils de Scévole, devait être remplacée, un
  demi-siècle plus tard, par la Gallia christiana des Bénédictins de
  Saint-Maur, publiée sous la direction de Dom Denis de Sainte-Marthe, parent
  éloigné des précédents[57].


      Le projet de réunir en un seul ouvrage la vie de tous les saints,
  depuis les origines de l’Eglise, avait souvent tenté la plume des écrivains
  ecclésiastiques. Depuis Surius, qui avait reçu les encouragements de saint
  Pie V, le P. Ribadeneira, de la Compagnie de Jésus, avait publié, en
  1599-1601, sous le titre de Flos Sanctorum, deux volumes in-folio, bientôt
  traduits en diverses langues dans toute la chrétienté. Mais ces œuvres
  avaient uniquement pour but l’édification des fidèles et n’observaient pas
  toujours les règles d’une prudente critique. Au commencement du XVIIe siècle,
  le P. Héribert Rosweyde, professeur au collège des jésuites de Douai, conçut
  le plan d’un recueil hagiographique suivant les principes d’une érudition
  vraiment scientifique, et commença à en recueillir les matériaux. Après la mort de Rosweyde, qui survint en 1629, le P. Jean
  Bolland reçut de ses supérieurs l’ordre d’utiliser les précieuses collections
  du défunt. Il les augmenta beaucoup en étendant les recherchés aux
  bibliothèques situées hors des Pays-Bas, que Rosweyde n’avait pas explorées.
  Un atelier fût organisé dans la Résidence d’Anvers, avec des correspondants-
  partout où il y avait des membres de la Compagnie. C’est Bolland qui arrêta,
  le plan de la publication : on donnerait les Acta Sanctorum,
  c’est-à-dire les documents relatifs à la vie des saints ; avec des
  dissertations préliminaires, des notes et des indices, en suivant l’ordre du
  calendrier romain[58]. Le premier
  volume de là collection des Bollandistes parut en 1643. Dès ce premier volume, déclare M. Molinier, l’esprit critique apparut… Dans l’ensemble, l’ouvrage devait faire grand honneur à
  l’Ordre qui avait osé assumer une tâche aussi immense, dont le caractère
  scientifique devait s’affirmer de plus en plus[59]. Il parait, du
  reste, que, comme Rosweyde, Bolland ne se rendit pas compte de l’énormité de
  la tâche qu’il avait assumée : on dit qu’il comptait, après avoir achevé les Acta
  des saints de l’Eglise latine, publier ceux de l’Eglise grecque, et se
  délasser dans sa vieillesse en traitant d’autres sujets. Or, il ne vit
  imprimer que les huit premiers volumes contenant les vies des saints honorés
  en janvier, février et mars, et le tome LXVII n’en est encore qu’au mois de
  novembre.


       


      VIII


      Mais, pendant que s’élaboraient ces œuvres grandioses, où
  devait se symboliser cet harmonieux équilibre entre la science et la foi,
  entre les aspirations modernes et la culture antique, qui caractérise le
  grand siècle, un esprit sourd d’incrédulité et de désordre, dont le point de
  départ se confondait avec celui du Protestantisme et dont le développement
  devait aboutir à la Révolution, se propageait dans la littérature et dans les
  salons, envahissait peu à peu les âmes de ce temps.


      Réprimé par les pouvoirs et compromis par ses propres
  excès, le mouvement de la Renaissance et de la Réforme avait enfin trouvé
  deux issues dans le stoïcisme et dans l’épicurisme, aboutissant Fun et
  l’autre à un vague déisme.


      Ce fut dans l’Allemagne, dans
  l’Allemagne au ciel plus lourd, aux consciences plus sérieuses et à la vie
  plus dure, que le stoïcisme se reprit à vivre : la sévérité des premiers
  réformés lui fit accueil. De là il passa en France[60]. Il y fut
  représenté par Montaigne et par Charron. Que sais-je
  ? dit Montaigne quand il considère les dogmes. Et quand il en vient à
  la morale : Il ne faut épouser rien que soi,
  déclare-t-il ; faisons que notre contentement
  dépende de nous. Montaigne ira à la messe parce que Cicéron le lui prescrit
  dans son Traité des lois[61] ; mais il dira
  nettement : Je discours de façon laïque.
  Le Manuel d’Epictète se répandra dans la société. L’esprit stoïcien
  règnera dans les lettres. L’ambition de Balzac sera de vivre et de mourir
  comme Socrate. Les personnages les plus applaudis du grand Corneille auront
  quelque chose de stoïcien ; et le christianisme de Descartes aura bien des
  analogies avec la doctrine du Portique. L’idée inspiratrice de sa morale
  n’est-elle pas, suivant ses propres paroles, de
  faire que son principal contentement ne dépende que de lui seul ?[62] Ce sont presque
  les expressions de Montaigne.


      Mais les mêmes causes qui ont fait naître le stoïcisme
  dans les âmes fortes et graves, ont produit l’épicurisme chez les natures
  moins élevées. On connaît les principes de la morale pratique de [mot illisible] : Accommoder son esprit à l’occasion et à l’opportunité,
  poursuivre plusieurs buts, afin d’atteindre le secondaire si le principal
  fait défaut[63]. On sait de
  quelle manière le célèbre chancelier a conformé sa vie à ces principes. En
  passant de l’utilitaire Angleterre dans la sensuelle Italie, cette doctrine
  s’accentue. L’italien Lucilio Vanini, la pousse à ses conséquences les plus
  extrêmes. En d’étranges dialogues, publiés en 1616, sous le titre de Secrets
  de la nature, et, que le P. Garasse aurait voulu intituler Introduction
  à la vie indévote, ce singulier philosophe, qui a reçu l’onction
  sacerdotale, professe la plus ridicule incrédulité. II parle d’un ton vif et
  hardi, ne garde aucune mesure, se moque des croyants, a la prétention de
  déniaiser les gens et de leur enseigner à vivre selon la nature. Brûlé vif à
  Toulouse, en 1619, comme athéiste et blasphémateur
  du nom de Dieu, il meurt en criant que la
  nature est le seul Dieu et que la mort ouvre le repos du néant[64]. Ce Vanini est
  un personnage représentatif. Bien d’autres, pareils à lui, sont venus, comme
  lui, d’Italie en France et y ont fait de nombreux adeptes. En 1623, le P.
  Garasse, de la Compagnie de Jésus, signale, en son rude langage, ces
  libertins, ces épicuriens, ces écornifleurs, ces
  ivrognes, ces impudiques… qui cherchent
  leur contentement dans le fumier de leurs ordures[65]. Le caractère
  français, avec ses qualités de discipline, de logique et de clarté, tempère
  pratiquement les excès de cet épicurisme fantaisiste et grossier ; l’hôtel de
  Rambouillet, qui s’ouvre aux beaux esprits vers 1617, et qui brille de tout
  son éclat vers 1630, s’en pénètre discrètement ; mais, çà et là dans le
  monde, courent des pamphlets, des satires et des poèmes, où l’on fait la théorie
  de ce culte de la nature. Tel est ce poème de l’Antibigot, dont le P.
  Mersenne nous a conservé la substance[66]. Il se terminait
  ainsi :


      Ainsi l’Athée seul nie la
  Divinité,


      Le bigot, pirement, meilleur que
  Dieu s’estime ;


      Le déiste entre tous l’adore en
  vérité,


      Attendant qu’il parvienne où son
  but se termine.


      Ce n’est pas encore précisément l’esprit de Voltaire ;
  mais c’est déjà toute sa religion.


      Ainsi la contre-réforme avait eu beau réfuter les erreurs
  des protestants, réprimer leurs révoltes, enlever, par ses vraies réformes,
  tout prétexte aux critiques qui avaient fait la force de Luther et de Calvin
  ; le péril religieux renaissait sous une autre forme ; il s’étendait aux pays
  mêmes que la révolution protestante avait épargnés. A côté du protestantisme,
  toujours vivace, qui se propageait sous ses formes fuyantes, à côté du
  gallicanisme, qui était loin de vouloir désarmer, on allait voir bientôt un
  nouveau stoïcisme essayer de pénétrer dans l’Eglise, sous le nom de
  jansénisme, une forme nouvelle d’épicurisme la menace’ sous les apparences de
  la philosophie.


      La France paraissait devenir le foyer principal de ces
  doctrines. On toucha alors du doigt l’insuffisance de la politique d’un Henri
  IV, d’un Richelieu et d’un Louis XIV : les gouvernements avaient éliminé
  l’hérésie, mais la société avait laissé pénétrer dans son sein le paganisme.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE LES DOCTRINES HÉTÉRODOXES


     


    

       


      Jusqu’au milieu du XVIIe siècle, l’Eglise avait pu
  consacrer le meilleur de ses efforts à restaurer la foi et les mœurs. A
  partir de ce moment, la lutte contre les erreurs grandissantes l’absorba. Le
  protestantisme, triomphant à Westphalie, concevait de nouvelles ambitions ;
  le gallicanisme, formulé par Richer et par Dominis, devenait plus menaçant
  avec Louis XIV ; le jansénisme avait déjà ses docteurs et son organisation ;
  les libertins et les esprits forts constituaient une secte dont il n’était
  plus possible de se dissimuler l’importance ; la pénible querelle du
  quiétisme, qui mit aux prises deux grands évêques, compliqua le malaise dont
  souffrait l’Eglise. Une crise politique et sociale qui s’étendit à l’Europe
  entière, aggrava la crise religieuse et, comme au XVIe siècle, menaça de lui
  donner un retentissement universel. Peu d’hommes parurent se rendre compte de
  la gravité de la situation. La Papauté, dépouillée des prérogatives
  politiques dont elle jouissait au Moyen Age, et désormais retranchée dans le domaine
  purement ecclésiastique, se borna à protester contre les nouvelles formes de
  l’erreur[1],
  mais elle le fit avec force, persévérance et autorité ; si bien que, dans le
  naufrage des autres puissances sociales, elle resta le seul pouvoir capable
  de s’imposer aux nouveaux gouvernements qui surgirent de la tourmente
  révolutionnaire. Il est donc opportun, avant de suivre en détail les phases
  de ces diverses luttes, de jeter un coup d’œil sur l’histoire des Pontifes
  romains qui se succédèrent pendant cette période.
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Histoire de l’Eglise,
t. VI, p. 237.










  

     


    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE LES DOCTRINES HÉTÉRODOXES


    CHAPITRE PREMIER. — LES PAPES DE LA SECONDE MOITIÉ DU XVIIe SIÈCLE
(1655-1700).


     


    

       


      I


      Le conclave qui s’ouvrit aux premiers jours de l’année
  1655, afin de pourvoir au remplacement du pape Innocent X, présenta conclave
  de un aspect inaccoutumé. A l’occasion des précédentes élections, on avait vu
  trop souvent des neveux du Pontife défunt se présenter, entourés d’une troupe
  de partisans, prêts à s’emparer du pouvoir. Innocent X n’avait pas laissé de
  neveu qui pût former une faction. Les membres du Sacré-Collège ne se
  sentaient les obligés de personne. Ils entrèrent en conclave avec une liberté
  absolue. Le cardinal Pallavicini raconte qu’un certain nombre d’entre eux,
  hommes distingués et indépendants, avaient formé une alliance, en se
  promettant de n’obéir qu’à leurs propres con-


      L’ambassadeur espagnol les désigna du nom d’escadron volant, qui leur resta, et qui servit plus
  tard à qualifier des associations semblables[1]. On raconte que
  l’un des cardinaux leur ayant, à l’ouverture du conclave, proposé de se
  choisir des chefs, ils répondirent : chacun a
  une tête et des pieds pour soi-même[2].


      Les délibérations des cardinaux devaient durer près de
  trois mois. Dès le premier jour cependant les regards de tous s’étaient fixés
  sur l’un d’eux. Auprès du lit de mort d’Innocent X, dont la vieillesse avait
  été entourée de tant d’intrigues, le cardinal Ottobuono s’était écrié : Il nous faut maintenant chercher un homme de bien.
  — Si vous cherchez un parfait honnête homme,
  lui répondit un de ses collègues, Azzolini, en lui montrant le cardinal
  Chigi, là-bas il y en a un. Fabio Chigi
  n’était pas seulement réputé pour sa probité sans tache ; il s’était montré,
  sous le pontificat précédent, l’adversaire déclaré du criant abus qui
  soulevait alors l’indignation publique, le népotisme. Mais sa candidature
  rencontrait une vive opposition du côté de la France. Mazarin, blessé de
  certaines résistances à sa politique que lui avait opposées Chigi dans certaines
  négociations diplomatiques, ne négligea rien pour le faire écarter du Siège
  pontifical[3].
  Ce fut la cause des nombreuses difficultés qui entravèrent l’élection. Enfin,
  le 7 avril 1655, l’escadron volant l’emporta.
  Fabio Chigi fut élu et prit le nom d’ALEXANDRE
  VII.


      La nouvelle de cette élection fut partout accueillie avec
  une grande joie. A Paris, disent les Mémoires
  du temps, on alla jusqu’à faire des feux de joie par
  toute la ville. On parlait du nouveau Pape comme d’un homme intrépide. On
  ajoutait que ni la prison ni la mort même n’auraient jamais la force de le
  contraindre à faire rien contre les résolutions qu’il aurait prises[4]. Le passé du
  nouvel élu semblait en effet répondre de son avenir. Représentant du
  Saint-Siège aux négociations qui aboutirent au traité de Westphalie, il y
  avait montré autant de droiture que de souplesse, et, après la signature,
  avait protesté contre les clauses que devait désapprouver Innocent X. La
  dignité de sa vie, son goût éclairé pour les arts, le choix judicieux des hommes
  qui composaient son entourage habituel[5], étaient, aux
  yeux de tous l’annonce d’un pontificat réparateur et glorieux.


      Les grandes difficultés que le Pontife rencontra dès les
  premiers jours de son règne et qui devaient ne cesser de grandir, empêchèrent
  la réalisation de ces espérances.


      En France, les troubles de la Fronde avaient laissé dans
  les esprits des divisions, des aigreurs, que la querelle janséniste avait
  encore avivées. Au moment même où Alexandre VII prenait possession du Siège
  Pontifical, l’astucieux Mazarin, craignant de voir toutes les forces de
  l’ancienne Fronde et du parti janséniste


      se coaliser contre lui en la personne du cardinal de Retz,
  remuait ciel et terre pour écarter de l’archevêché de Paris son redoutable
  adversaire. Sa manœuvre suprême avait été de lancer contre Gondi une
  accusation de lèse-majesté et de haute trahison. Alexandre redoutait de
  déplaire au ministre français et de fortifier le parti des Arnauld, lié au
  cardinal de Retz ; mais, d’autre part, il ne pouvait se résoudre à laisser
  traduire devant un tribunal civil un membre du Sacré Collège. De longues
  négociations diplomatiques aboutirent à un compromis : le cardinal laisserait
  le gouvernement de l’Archevêché de Paris à un vicaire, mais il choisirait
  celui-ci sur une liste de six sujets présentés par le roi : Retz ne devait se
  résigner à donner sa démission pure et simple que sept ans plus tard, en 1662[6].


      La situation était plus tendue en Espagne, où le
  gouvernement refusait au représentant officiel du Saint-Père le titre de
  Nonce et la faculté d’ouvrir le tribunal de la nonciature. En Pologne, Jean
  Casimir, prince faible, était mal préparé par sa vie antérieure à lutter
  contre les plus redoutables périls que sa nation eût jamais courus[7]. C’était
  précisément le moment où, comme parle Bossuet, il ne
  restait plus qu’à considérer de quel côté allait tomber le grand arbre
  ébranlé par tant de mains et frappé de tant de coups à sa racine[8]. Jean Casimir ne
  pouvait offrir à l’Eglise que l’hommage d’une foi sincère et d’une bonne volonté
  impuissante. Venise, autrefois boulevard de la chrétienté contre le Turc, en
  était réduite à demander des secours au Pape. En Allemagne, Ferdinand III
  était sans doute fort préoccupé de poursuivre la contre-réformation dans ses
  domaines héréditaires, mais ses rigueurs contre les protestants devenaient
  parfois plus compromettantes que salutaires ; son autorité fléchissait.
  Effrayé des progrès de la Suède dans le nord, et comprenant que la
  restauration d’une monarchie comparable à celle de Charles-Quint était
  maintenant impossible, il se bornait à essayer de
  donner à la puissance impériale de nouveaux
  appuis ; il introduisait à cet effet dans le collège des princes huit
  membres nouveaux, espérant que ceux-ci, par reconnaissance ou par intérêt,
  donneraient leurs suffrages aux Habsbourg[9]. Cette conduite
  était, du reste, en harmonie avec le mouvement qui s’accomplissait dans toute
  l’Europe. Il n’y a pas eu, dit Ranke[10], d’époque plus favorable à l’aristocratie que le milieu du
  XVIIe siècle. A cette époque, nous voyons dans toute la monarchie espagnole
  le pouvoir tomber aux mains de la haute noblesse ; la constitution anglaise
  perfectionne, au milieu des luttes les plus sanglantes, le caractère
  aristocratique des seigneurs ; les parlements français essayent de jouer un
  rôle semblable à celui du parlement anglais ; les États de Suède tendent à
  une restriction des prérogatives du pouvoir souverain, et la noblesse de
  Pologne acquiert une indépendance complète. Le même fait a lieu à Rome : une
  aristocratie puissante et riche environne le trône papal ; les familles déjà
  établies limitent le pouvoir de la famille naissante du nouveau pontife ;
  l’autorité du Saint-Siège passe forcément et insensiblement de l’autorité
  absolue de la Monarchie aux habitudes délibérantes d’une constitution
  aristocratique.


      En ce qui concernait plus particulièrement le Pape,
  l’organisation des congrégations romaines, telle qu’elle avait été faite par
  à Sixte-Quint et complétée par Urbain VIII, diminuait désormais son
  initiative. Sans doute, dans les affaires proprement spirituelles, le pouvoir
  absolu du Souverain. Pontife n’était pas contesté. Mais qu’il s’agît de faire
  la guerre, de conclure la paix, ou de lever une contribution, il était obligé
  de consulter les cardinaux.


      Telles furent les causes qui ne permirent pas au Pape
  Alexandre VII d’agir comme un saint Grégoire le Grand, un saint Grégoire VII
  ou un Innocent III l’auraient fait, eût-il eu le génie de ces grands
  Pontifes. Au bout d’un an, le Père Oliva, son confident, lui déclara justement
  qu’il ferait certainement un péché en n’appelant pas
  à Rome ses neveux, que les ambassadeurs étrangers n’auraient jamais autant de
  confiance dans un simple ministre que dans un parent du Pape, que, s’il ne
  prenait pas cette mesure, il serait mal informé et ne pourrait pas gouverner
  convenablement[11]. Les cardinaux,
  consultés dans le consistoire du 21 avril 1656, furent du même avis que le
  pieux jésuite. Alexandre VII rappela alors à Rome son frère Mario et ses
  neveux dont l’un, Flavio, devint cardinal, et dont l’autre épousa une
  Borghèse ; mais les parents du Pape n’obtinrent pas la prépondérance
  politique qu’on avait attendue. Désespérant de ressaisir le pouvoir
  personnel, sur lequel il avait compté, le Pontife se déchargea de la plus
  grande partie des affaires sur les Congrégations et en particulier sur le
  cardinal Rospigliosi, qui devait lui succéder sous le nom de Clément IX.


      On vit alors Alexandre VII consacrer une partie de son
  temps à l’étude, des lettres et de la philosophie, en compagnie de quelques savants,
  en particulier de Sforza Pallavicini, qui lui dédia son Histoire du
  Concile de Trente. Poète à ses heures, il recueillit les vers qu’il avait
  composés dans sa jeunesse et les publia sous le titre de Philometi labores
  juveniles. Rien toutefois ne serait plus injuste que d’attribuer à ce
  Pape les défauts et les vices dont plusieurs historiens, sur la foi d’une
  relation apocryphe du Vénitien Angelo Corraro, n’ont pas hésité à souiller sa
  mémoire[12].


      Son goût pour les belles constructions est incontestable,
  et les sommes qu’il y dépensa furent énormes. Mais, pour être juste, il faut
  reconnaître qu’il y employa une grande partie de ses revenus et que les
  travaux qu’il commanda contribuèrent beaucoup à l’embellissement de la Ville
  Éternelle. Il acheva le collège de la Sapience, commencé par Léon X sur les
  dessins de Michel-Ange, fit exécuter la magnifique colonnade de la place
  Saint-Pierre, construisit la belle place Chigi, déblaya la place du Panthéon,
  employa Bernin à décorer la Porte du Peuple, assainit les marais de Baccano,
  bâtit un arsenal à Civita-Vecchia et fit équiper plusieurs navires pour
  seconder les Vénitiens et l’empereur dans la guerre entreprise contre les
  Turcs.


      Ces travaux matériels ne furent que la moindre partie des
  œuvres du pontificat d’Alexandre VII. Il sut lutter avec énergie pour la
  défense des droits du Saint-Siège, pour le maintien de la foi et de la saine
  morale : il ne craignit pas de résister en face à Louis XIV dans l’affaire de la garde corse, prescrivit aux
  jansénistes la signature d’un formulaire très précis, ne laissant place à
  aucun subterfuge, et n’hésita pas, en même temps, à condamner les maximes de
  la morale relâchée, à mettre à l’index le livre que le P. Pérot, de la
  Compagnie de Jésus, avait écrit pour l’Apologie des casuistes[13]. La piété
  chrétienne doit au pontificat d’Alexandre VII la ratification du culte
  immémorial rendu au roi Ferdinand III, la canonisation de saint François de
  Sales, et surtout la publication de la célèbre bulle Sollicitudo,
  datée du 8 décembre 1661, par laquelle, sans définir expressément le dogme de
  l’Immaculée Conception de la Sainte Vierge, le Pape l’affirmait de tous
  points ; en recommandait le culte et condamnait formelles ment, sous les
  peines canoniques les plus graves, ceux qui oseraient attaquer, en public ou
  en particulier, la pieuse croyance[14]. Cette bulle,
  accueillie avec joie par la catholicité, célébrée en Espagne par des
  manifestations publiques, fut considérée comme le dernier coup porté aux
  ennemis du dogme avant sa définition complète et sa victoire suprême[15].


      Vers le milieu de l’année 1667, le Souverain Pontife,
  violemment tourmenté par la maladie de la pierre, dont il souffrait depuis
  longtemps, et par une fièvre continue qui minait lentement les forces, fit
  appeler auprès de son lit les membres du Sacré Collège, leur rendit compte de
  sa conduite pendant les douze années de son pontificat et leur montra le
  cercueil de cyprès qu’il avait fait préparer pour lui depuis son avènement.
  Obéissait-il simplement à un sentiment d’humilité en face de la mort ?
  Songeait-il à la triste fin de son prédécesseur, Innocent X, dont le corps
  était resté trois jours sans sépulture dans un galetas, faute d’un cercueil
  ?… Ses derniers mots furent : Vanité des vanités :
  tout n’est que vanité. Il mourut le 18 mai 1667, à l’âge de
  soixante-huit ans.


       


      II


      Le 20 juin 1667, après dix-neuf jours de conclave pendant
  lesquels le fameux escadron volant joua de
  nouveau un rôle prépondérant, le Sacré Collège donna pour successeur à
  Alexandre VII son secrétaire d’Etat, le cardinal Jules Rospigliosi, qui prit
  possession du Saint-Siège sous le nom de CLÉMENT
  IX. Nul ne connaissait mieux, pour avoir négocié avec la France et l’Espagne
  dans des circonstances difficiles, le fort et le faible de la situation
  diplomatique de la Papauté. Résolument, dès le début de son gouvernement,
  Clément IX prit l’attitude qu’il devait garder jusqu’à la fin. Ce fut
  l’attitude d’un pacifique, d’un conciliateur. Les cabinets de Paris et de
  Madrid avaient également appuyé son élection[16] : il s’appliqua
  à conserver avec la France et avec l’Espagne des relations de bonne entente,
  fallût-il pour cela supporter les exigences les plus tracassières de leurs
  gouvernements[17].
  D’autre part, la crise janséniste, arrivée à son paroxysme par suite de
  l’imposition du fameux Formulaire, menaçait de diviser irrémédiablement
  l’épiscopat de France : le Pape, se contentant d’une soumission moins
  explicite que celle qu’avait demandée son prédécesseur, réalisa, en 1668, aux
  applaudissements de tous, cette paix de l’Eglise,
  dite aussi paix clémentine qui devait
  persévérer pendant trente ans et permettre à la plume
  d’or[18]
  des jansénistes de se retourner contre l’hérésie protestante. En même temps
  qu’il avait travaillé à réconcilier jansénistes et jésuites, pour combiner
  les efforts de tous contre le protestantisme, le Pontife avait réussi à
  rétablir l’harmonie entre la France et l’Espagne, dans le dessein de les unir
  pour une campagne contre les Turcs, qui menaçaient Candie. Dans les Etats
  romains, la ferme conduite de Clément IX envers ses neveux, à qui il
  abandonna son patrimoine, leur refusant toute espèce d’autre faveur, était
  bien faite pour désarmer l’envie ; les excellentes mesures qu’il prit pour
  diminuer les impôts rendirent son autorité populaire[19] ; sa piété, sa
  modestie, son assiduité aux fonctions de sa charge spirituelle[20], lui conquirent
  la vénération universelle. Mais l’échec de la campagne de Candie, qui avait
  été la grande préoccupation de son règne, fut pour lui un coup fatal. A la
  nouvelle du désastre, il eut un long évanouissement[21]. Peu de temps
  après, dans la nuit du 30 novembre 1669, il mourut, âgé de soixante-neuf ans.
  L’abbé de Bourlemont, chargé d’affaires de France, écrivit avec raison à
  Louis XIV : Votre Majesté y perd beaucoup, et toute
  la chrétienté aussi.


       


      Peu de temps avant sa mort, Clément IX, désirant perpétuer
  la politique pacificatrice de son pontificat, avait appelé auprès de lui le
  Président de la Chambre apostolique, Emilio Altieri. C’était un vieillard
  vénérable, qui, dans le cours de diverses missions diplomatiques et du
  gouvernement de l’Église de Canierino, avait révélé des qualités de prudence
  et de modération : Je vous donne la pourpre,
  lui dit le Pontife, car je pressens que vous serez
  mon successeur. Et il le créa cardinal[22]. Ces paroles et
  cet acte étaient une indication pour le Sacré Collège. La rivalité des factions
  de France et d’Espagne retarda cependant l’élection pendant environ cinq
  mois. Le 29 août 1670, enfin, le cardinal Altieri recueillit la majorité des
  suffrages[23]
  de ses collègues. Il avait près de quatre-vingts ans : l’âge alourdissait un
  peu sa démarche, mais sa constitution robuste et là vivacité de son intelligence
  pouvaient faire espérer plusieurs années d’un pontificat actif et fécond[24]. Altieri, pour
  bien marquer sa volonté de continuer la politique de son prédécesseur, prit
  le nom de CLÉMENT X. Il devait tenir
  cet engagement et résoudre les difficultés pendantes lors de son avènement,
  comme celles qui surgirent pendant les six ans de son règne, dans l’esprit
  même du Pape défunt.


      La querelle janséniste, qu’on sentait prête à se raviver
  au moindre incident, les conflits pendants entre le Saint-Siège et la Cour de
  France, la lutte des princes chrétiens contre les Turcs, étaient toujours les
  questions brûlantes. La paix clémentine n’avait pas eu la vertu de faire
  tomber toutes les rancunes et d’apaiser toutes les suspicions ; les trois principaux
  ministres de Louis XIV, Lionne, le Tellier et Colbert, devenus, pour diverses
  raisons, favorables aux jansénistes, s’interposaient en leur faveur :
  d’ardentes polémiques renaissaient en Allemagne à propos d’un nouvel écrit : Avertissements
  salutaires de la Bienheureuse Vierge à ses dévots indiscrets. Clément
  résista aux sollicitations de la cour de France, et condamna l’écrit incendiaire,
  dont l’auteur était un jurisconsulte de Cologne, Adam Widenfelt[25]. D’autre part,
  les troubles suscités par l’Arrêt du Conseil d’État, qui avait, en 1669,
  restreint de sa propre autorité les, privilèges des religieux exempts,
  n’étaient pas près de s’éteindre. Par sa constitution du 21 juin 1670, le
  Pape édicta sur les droits des religieux par rapport à la prédication et à la
  confession, les règles qui les régissent encore. Pour prêcher dans leurs
  églises propres, les religieux devaient avoir obtenu l’approbation de leurs
  supé. rieurs et avoir demandé la bénédiction de l’évêque du lieu ; mais ils
  ne pourraient monter en chaire dans une église étrangère sans L’approbation
  expresse de l’ordinaire. Dans les monastères, ou même dans les collèges où la
  vie régulière était en vigueur, les supérieurs et les confesseurs des
  religieux entendraient validement et licitement les confessions des séculiers
  appartenant vraiment à la famille religieuse ou perpétuels commensaux de la
  communauté ; mais, en tout autre endroit, une approbation Spéciale leur
  serait nécessaire, quand même ils seraient approuvés, pour le diocèse de leur
  pénitent. En cas de doute sur l’étendue de leurs privilèges, la question
  serait portée, non devant le métropolitain, mais devant le Souverain Pontife[26].


      La pacification politique de l’Europe offrait plus de
  difficultés. Les Turcs, maîtres de Candie, menaçaient l’Italie : Maintenir ou
  rétablir la paix entre les princes chrétiens, afin de les liguer contre
  l’ennemi commun, avait été la grande préoccupation de Clément IX ; ce fut
  celle de Clément X. En 1672, il s’entremit pour réconcilier Gênes et la
  Savoie ; en 1675 et 1676, il offrit sa médiation pour apaiser la guerre
  rallumée entre la France et la maison d’Autriche. En attendant, il aidait de
  ses encouragements et de ses subsides les Polonais qui, sous la conduite du
  grand maréchal Jean Sobieski, s’opposaient vaillamment à l’invasion
  musulmane. Malheureusement, la politique de Louis XIV, favorable à l’alliance
  turque, empêcha la réalisation du grand projet de Clément X.


      Après avoir réglé, dans le même esprit de pacification,
  les nombreuses questions de juridiction qui se posaient dans les missions
  d’Extrême-Orient[27] ; édité une
  série d’ordonnances sur l’organisation du Collège germanique[28], sur l’exhumation
  des corps saints ensevelis dans les Catacombes[29], sur la
  publication d’ouvrages relatifs aux Missions[30] ; sur les
  conditions dans lesquelles les missionnaires pourraient exercer la médecine
  ou la chirurgie[31],
  Clément X, parvenu à l’âge de quatre-vingt-six ans, mais encore plein de
  force et doué de toute sa lucidité d’intelligence[32], succomba à une
  attaque d’hydropisie le 22 juillet 1676.


      L’attitude conciliante des deux derniers Pontifes avait
  obtenu une partie des résultats désirés ; on avait évité des écueils
  dangereux, épargné à l’Église des déchirements peut-être irréparables. Mais
  l’audace croissante du gallicanisme, qui s’incarnait alors dans le plus
  habile des ministres, Colbert, au service du plus absolu des monarques, Louis
  XIV, les sourdes menaces du jansénisme, qui n’avait pas désarmé, et le péril
  grandissant d’une invasion turque, faisaient désirer l’avènement d’un chef à
  la main plus ferme, à la décision plus prompte, à l’initiative plus hardie :
  l’Église attendait un Pape de la race de saint Grégoire VII. Ces espérances
  furent réalisées dans la personne du cardinal Benoît Odescalchi qui, élu le
  22 septembre 1676, prit le nom d’INNOCENT
  XI.


      L’histoire du gallicanisme nous montrera le grand Pontife
  dans l’affaire du droit d’asile, dans celle
  de la régale et dans celle des quatre articles de
  1682, soutenant, contre le roi de France et contre une partie de
  l’épiscopat gallican, une lutte héroïque. Dans des circonstances moins
  tragiques, son attitude fut tout aussi ferme. On raconte que le jour même de
  son élection, il tint à marquer qu’il repoussait tout népotisme. Ayant fait
  appeler auprès de lui son unique neveu, Flavio Odescalchi, âgé de vingt-deux
  ans, il lui dit d’un ton d’autorité : Vous ne
  changerez rien à l’état où vous vous trouvez ; vous continuerez vos études ;
  vous ne recevrez aucun présent à titre de neveu et ne vous mêlerez en rien au
  gouvernement de la curie. Un autre jour, on lui présenta une liste de
  concurrents à des emplois ecclésiastiques, avec les dossiers des lettres de
  recommandation de leurs protecteurs respectifs. Où
  sont-ils, dit-il, ceux qui ne sont
  recommandés par personne ? On les lui indiqua, et il les plaça sur le
  même rang que les autres, affecta même de leur donner la préférence. Il se
  souvint que le collège des secrétaires apostoliques jadis fondé par Calixte III
  et souvent foyer de scandale, subsistait encore. Il en prononça la
  dissolution définitive, bravant les colères des personnages puissants que son
  acte d’autorité pouvait blesser. Il porta contre l’usure des juifs des
  décrets sévères, que l’opinion publique réclamait depuis longtemps, mais que
  ses prédécesseurs avaient toujours hésité à promulguer. Ses édits contre les
  toilettes immodestes soulevèrent des rancunes contre lui ; peu lui
  importait. Il n’ignorait pas que Louis XIV avait soutenu sa candidature à la
  Papauté : cette considération ne fut d’aucun poids le jour où le roi de
  France viola les droits du Saint-Siège. Il prévit qu’une condamnation des
  maximes des casuistes le ferait passer pour favoriser le jansénisme ; mais la
  voix du devoir avait parlé ; il n’hésita pas à condamner quarante-cinq
  maximes empreintes de laxisme[33]. Il refusa de st
  rendre solidaire de Louis X1V dans les mesures prises pour la révocation de
  l’édit de Nantes[34] ; il ne laissa
  pas davantage engager sa responsabilité dans les actes imprudents de Jacques II
  pour rétablir le catholicisme en Angleterre. Encore moins voulut-il consentir
  à lier sa cause à celle de Guillaume d’Orange, bien que celui-ci lui eût fait
  connaître qu’il prenait les armes pour défendre les droits de l’Empire et de l’Eglise
  contre Louis XIV ; en réalité, le plan des mécontents anglais, qui appelaient
  Guillaume parmi eux, était de détrôner le roi catholique Jacques II et de
  rétablir le culte protestant dans leur pays. Innocent, ayant eu connaissance
  de cette arrière-pensée, garda une attitude prudente et circonspecte[35].


      Une inspiration de justice et de paix dominait toute sa
  politique. Au lendemain même de son élévation au trône pontifical, en notifiant
  son exaltation aux princes chrétiens, il leur avait déclaré être prêt à se
  transporter dans la ville catholique qu’on lui indiquerait pour aller
  lui-même traiter des articles de paix. En même temps, il recommandait à ses
  nonces de rappeler à toutes les cours les victoires passées des Turcs et le
  grand périt dont ils menaçaient l’Europe et l’Eglise[36]. L’empereur
  Léopold entendit son appel ; mais Louis XIV, préoccupé avant tout d’affaiblir
  l’Empire, mit, au contraire, tous ses soins à diriger les forces ottomanes
  sur l’Autriche et sur là Sicile[37]. C’était là, on l’a dit justement, la petite politique. Le Pape en concevait une autre, plus
  grande et plus noble. Il envoya son nonce se jeter aux pieds de Jean
  Sobieski, déjà devenu la terreur des Ottomans depuis sa victoire de Kotzim.
  On le trouva au pèlerinage national de Czentochowa. A la voix du Pape, Jean
  oublie ses justes ressentiments contre  l’empereur et se
  met en marche, le jour de l’Assomption. Le dimanche 12 septembre 1683, il sert
  la messe, communie, et conduit cette charge immortelle qui devait briser pour
  toujours la puissance ottomane, en criant : Non nobis, Domine, non nobis,
  sed nomini tuo da gloriam ! Après
  Tours, Navas de Tolosa et Lépante, Vienne est vraiment, pour employer une
  expression de Montaigne, une des quatre plus belles victoires que le
  soleil ait éclairées. Elle a sauvé le christianisme et la civilisation du
  monde[38].


      Les dernières années du grand Pontife se passèrent bris
  les pratiques d’une piété profonde. Ce Pape,
  dit le protestant Ranke, était austère, humble,
  doux.et pieux, et cette même intégrité sévère qui réglait sa vie privée,
  l’excitait aussi à remplir, sans de lâches ménagements, les devoirs de la
  Papauté. Il avait si bien réformé et simplifié l’administration de la Chambre
  Apostolique, que, malgré l’abolition de certains impôts, les recettes
  offrirent bientôt une augmentation notable sur les dépenses. Vigilant
  contre toutes les erreurs, et d’une indépendance toujours indéfectible, il
  condamna, en 1687, soixante-huit propositions du prêtre espagnol Michel de
  Molinos, dont il appréciait cependant les qualités personnelles, et il eut la
  consolation de recevoir, le 7 septembre de la même année, dans l’église de la
  Minerve, l’abjuration de ce docteur, dont les doctrines quiétistes devaient
  bientôt renaître sous une autre forme. Deux ans plus tard, le 12 août 1689,
  Innocent rendit son âme à Dieu dans les plus grands sentiments de piété.
  Quelques instants avant sa mort, un ambassadeur lui ayant dit que son maître
  prendrait sous sa protection la famille Odescalchi, l’austère Pontife lui
  répondit : Je n’ai ni maison, ni famille. Dieu m’a
  prêté la dignité pontificale, non pour le bénéfice de mes parents, mais pour
  l’avantage de l’Eglise et de ses peuples. Ces paroles exprimaient bien
  l’inspiration de tout son pontificat[39].


       


      III


      Alexandre VIII et Innocent XII, les deux successeurs
  immédiats d’Innocent XI, ne possédèrent pas les hautes qualités du Pape
  défunt ; mais les pontificats de l’un et de l’autre bénéficièrent des grands
  efforts et de la ferme politique de leur prédécesseur.


      Pierre Ottoboni, élu le 6 octobre 1689, sous le nom d’ALEXANDRE VIII, était
  un vieillard de soixante-dix-neuf ans, alerte et vigoureux. Sa perspicacité,
  sa prudence ; la rare connaissance des affaires dont il avait donné des
  preuves, soit comme référendaire des deux signatures[40], soit comme
  évêque de Brescia et comme membre du Sacré Collège, sous les pontificats
  d’Alexandre VII, de Clément IX, de Clément X et d’Innocent XI, lui avaient
  valu l’estime générale. Le duc de Chaulnes, ambassadeur de France, avait
  chaudement appuyé Sa candidature à la tiare. Administrateur habile, il
  réussit, malgré les subsides qu’il fournit à Venise pour combattre les Turcs
  et les largesses, excessives qu’il fit à ses parents, à diminuer la dette des
  Etats de l’Église.


      Gardien vigilant du dogme, il n’hésita pas à condamner
  l’étrange et dangereuse théorie du péché
  philosophique, que deux jésuites, de Dijon et de Pont-à-Mousson,
  avaient imaginée ou renouvelée en ‘1686 et 1689. Le premier avait soutenu qu’un acte humain, commis en opposition avec la droite
  raison par quelqu’un qui ne connaît pas Dieu ou qui ne pense pas actuellement
  à Dieu, n’est jamais, si grave qu’il soit, un péché mortel. Ce serait
  un simple péché philosophique. Le second
  avait prétendu que, pour qu’un acte soit moral, il
  suffit qu’il tende à sa fin dernière d’une manière interprétative, sans qu’on
  soit jamais obligé d’aimer cette fin. De telles propositions
  semblèrent renouveler des erreurs condamnées par Alexandre VII et Innocent XI[41]. Le parti
  janséniste s’indigna. De vives polémiques s’engagèrent. Antoine Arnauld
  dénonça les propositions. Par décret du 21 août 1690, Alexandre VIII déclara
  la première proposition erronée et scandaleuse, la seconde hérétique[42]. Alexandre VIII
  ne fut pas moins attentif à défendre les droits du Saint-Siège contre les
  empiètements du gallicanisme régalien. Là encore, Innocent XI lui avait
  préparé les voies. Toutefois, le Pape et le roi
  restèrent dans une sorte de neutralité effective. Alexandre attendit d’être
  sur son lit de mort pour publier la bulle Inter multiplices, qui était
  du 4 août 1690[43], et il adjura Louis XIV, dont les sentiments catholiques
  lui étaient connus, de l’accueillir favorablement. De fait, le roi entama
  avec le successeur d’Alexandre des négociations qui aboutirent à une paix
  honorable[44].


      Alexandre VIII mourut le 1er février 1691, à l’âge de près
  de quatre-vingt-un ans, après avoir chaudement recommandé aux cardinaux de ne
  penser qu’à l’Eglise dans les débats du prochain conclave. Sur un seul point,
  il n’avait pas été fidèle aux directions de son grand prédécesseur ; par la
  fatale condescendance qu’il montra à l’égard de ses parents, le népotisme,
  cette plaie de l’Eglise qu’Innocent XI avait cherché à détruire, avait reparu
  avec toutes ses exigences. Les suites d’une pareille faiblesse pouvaient être
  incalculables et compromettre les résultats de tous ses efforts pour la
  défense de l’Eglise, si l’on ne se hâtait d’y porter remède.


      Ce fut cette préoccupation qui guida sans doute le choix
  du Sacré Collège dans l’élection de son successeur : car un des premiers
  actes d’Innocent XII fut la publication d’une bulle sévère contre le
  népotisme.


      Antoine Pignatelli, qui ceignit la tiare le 16 juillet
  1691[45], sous le nom d’INNOCENT XII, était issu d’une des plus
  illustres familles de Naples. Honoré de la prélature en 1635, par Urbain
  VIII, alors qu’il avait à peine vingt ans, envoyé comme inquisiteur à Malte,
  puis comme nonce à Florence par Innocent X, transféré à la nonciature de
  Pologne par Alexandre VII et à celle d’Autriche par Clément IX, créé cardinal
  et finalement archevêque de Naples : par Innocent XI, Antoine Pignatelli
  avait passé toute sa vie dans les plus hautes charges sans rien perdre de sa
  simplicité et de son humilité. Vieillard grave et doux, il semblait, suivant
  l’expression de Muratori, porter en lui l’âme d’un
  empereur romain, que la douceur chrétienne aurait pénétré[46]. Dès les
  premiers jours de son pontificat, ayant rassemblé autour de lui un grand
  nombre de pauvres : Voilà mes neveux, dit-il
  ; et, pour frapper à mort le népotisme, il publia, le 23 juin 1692, une
  constitution par laquelle, conformément aux saints
  canons, qui défendent aux évêques d’enrichir leurs parents des biens d’Eglise,
  il déclarait poser, non seulement pour lui-même, mais aussi, disait-il, pour
  tous les Papes ses successeurs, une règle inviolable, à savoir que nul
  Pontife, sous quelque prétexte que ce fût, pas même pour récompenser des
  services, ne disposerait d’aucun bien ou office de l’Église romaine en faveur
  de ses parents ou amis. Si le chef de l’Église a des
  parents pauvres, disait-il, il les secourra
  de la même manière qu’il doit secourir des étrangers. D’ailleurs, pour
  prévenir toute tentation, tous les emplois civils, militaires ou
  ecclésiastiques, qui étaient ordinairement conférés aux neveux du Pape,
  furent supprimés : et il fut prescrit que tous les nouveaux cardinaux et tous
  les nouveaux Pontifes jureraient d’observer cette constitution[47].


      Ce grand péril conjuré, Innocent s’appliqua à mettre un
  terme aux différends qui s’étaient élevés entre Rome et la cour de France.
  Après deux ans de négociations, il eut le bonheur de voir les évêques
  français lui déclarer tenir comme non avenues les déclarations de l’Assemblée
  de 1632 et le roi Louis XIV lui écrire et qu’il avait
  donné des ordres pour que son édit du 22 mars, touchant les dites
  déclarations ne fût pas observé[48]. Innocent XII
  eut aussi à juger la controverse soulevée entre Bossuet et Fénelon au sujet
  met fin du livre des Maximes des Saints, et l’édifiante soumission de
  l’archevêque de Cambrai dans cette affaire lui inspira un bref spécial, plein
  de joie et de reconnaissance à Dieu pour l’heureuse issue de cette fâcheuse
  querelle. La conversion de l’électeur de Saxe, Frédéric-Auguste, lui apporta
  une autre consolation. Ce retour à l’Eglise d’un prince dont les domaines
  avaient été le théâtre des premiers progrès de l’hérésie protestante, parut
  du meilleur augure pour l’avenir. Mais les brefs pacifiques que le Pontife
  publia au sujet du jansénisme n’obtinrent malheureusement pas tous les
  résultats qu’Innocent en espérait. Quand, au printemps de l’année 1700, il
  fut atteint par la maladie qui devait l’emporter, le parti janséniste
  recommençait à s’agiter d’une manière inquiétante. En même temps, de tristes
  nouvelles arrivaient de Chine, où le malheureux conflit qui s’était élevé
  entre les dominicains et les jésuites s’aggravait et menaçait de compromettre
  l’avenir des missions. En quittant cette terre, le 27 septembre 1700,
  Innocent XII put se rendre compte que, malgré tous ses travaux, il laissait à
  son successeur une lourde tâche.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE LES DOCTRINES HÉTÉRODOXES


    CHAPITRE II. — LE PROTESTANTISME.


     


    

       


      Le protestantisme, officiellement reconnu par les parties
  contractantes du traité de Westphalie, avait vu, nous l’avons déjà constaté,
  ses dogmes et sa discipline, à peine formés, se désagréger par l’effet des
  principes dissolvants qu’il portait en lui-même. Si Luther, Zwingle et Calvin
  avaient pu s’arroger le droit de se séparer de Rome en restant chrétiens, qui
  interdirait à leurs disciples de se séparer à leur tour de ces nouveaux chefs
  en restant protestants ? Pourtant les ambitions conquérantes de l’hérésie
  n’étaient point mortes. En Allemagne, nous allons la voir essayer, avec
  Leibniz, d’établir entre ses diverses confessions un terrain d’entente,
  tenter, avec Spener, de se renouveler intérieurement par la piété. En
  Angleterre, elle s’érigera, avec Cromwell, en institution politique. En
  France, elle s’appuiera sur l’Edit de Nantes pour constituer un. Etat dans
  l’Etat. Partout elle insinuera son esprit d’individualisme religieux et de
  révolution sociale.


       


      I


      Nulle part la crise intérieure du protestantisme ne fut
  plus aiguë que dans la patrie de Luther. Fondées sur les deux principes
  antinomiques d’une profession de foi chrétienne et de la liberté d’examen,
  les Eglises réformées optaient-elles pour le Formulaire de foi ? Elles
  opprimaient la liberté de conscience sous une autorité plus insupportable que
  celle des catholiques, parce qu’elle s’était interdit d’invoquer les mêmes garanties
  surnaturelles. S’appuyaient-elles de préférence sur la liberté d’examen ?
  Elles rendaient installé et voyaient bientôt s’évanouir tout Formulaire de
  foi. Les sincères croyants gémissaient de voir l’œuvre de la Réforme
  s’émietter et se dissoudre. Les patriotes allemands souffraient du dommage
  que de telles divisions apportaient à la cause de la patrie germanique,
  enviaient la force que l’unité de religion donnait à la France catholique. Le
  péril était d’autant plus grand que la crise politique et sociale, amenée par
  la dissolution effective du Saint-Empire et l’avènement d’une aristocratie
  nouvelle, s’accentuait par la pénétration, dans les lois et dans la
  jurisprudence allemandes, du droit romain. L’influence des légistes, sir
  puissante depuis trois siècles en Italie et en France, avait jusque-là
  respecté le droit germanique christianisé. Il venait enfin de s’y introduire,
  et les conséquences de cette introduction avaient été lamentables.
  L’absolutisme des princes, la substitution des autorités gouvernementales aux
  pouvoirs municipaux et aux diètes[1], la perception
  militaire des impôts, l’aggravation de l’état des serfs, auxquels on appliqua
  la législation relative aux esclaves romains, doivent être considérés comme
  les résultats du droit nouveau. Dans de telles conditions, restaurer l’esprit
  chrétien dans toute sa puissance, apparaissait, même aux yeux des simples des
   politiques, comme le premier des
  besoins. Mais comment redonner au protestantisme, divisé et affaibli, la
  cohésion et la force qui lui faisaient défaut ? Parmi les hommes qui se
  préoccupaient de cette régénération, deux courants d’idées se formèrent. Les
  uns songèrent à rallier sur un terrain de croyances communes toutes les Églises
  réformées et, au besoin, l’Eglise catholique elle-même : leur système
  s’appela le syncrétisme. D’autres, renonçant à tout accord sur une formule
  dogmatique, se demandèrent s’il ne serait pas possible de refaire l’unité par
  le seul moyen d’une intensité de vie chrétienne : ils fondèrent le piétisme.
  Les deux mouvements finirent par trouver leurs chefs. Le mouvement extensif
  et syncrétiste eut son représentant le plus illustre dans Leibniz, et le
  mouvement intensif et piétiste rencontra son apôtre dans Spener.


      Le mouvement syncrétiste est ancien dans le
  protestantisme. Les syncrétistes du XVIIe siècle, comme ceux de nos jours, se
  du mouvement sent toujours réclamés de Mélanchton, qui, dans la confession
  d’Augsbourg, s’était bercé de l’espoir de réunir dans une même foi
  catholiques et protestants. Dans la première moitié du XVIIe siècle, un professeur
  de l’université d’Helmstädt, Calixte, avait, repris avec plus de précision
  l’idée de Mélanchton, et proposé une base de foi chrétienne qui réunirait
  luthériens, calvinistes, grecs et catholiques : c’était le Consensus quinquesœcularis, ou symbole des
  conciles des cinq premiers siècles. Je ne veux
  nullement dissimuler, écrivait-il en 1646[2], que, depuis de longues années, j’ai eu à souci et à cœur
  la concorde ecclésiastique ; et jusqu’ici j’estime que, par cette concorde
  dont j’ai parlé, non seulement l’Église serait ramenée à son ancien état, mais
  la république générale du monde chrétien pourrait être sauvée de la mort.
  De telles paroles, fréquemment répétées devant de nombreux auditoires, dans
  cette université d’Helmstädt, qui comptait, en 1630, plus de seize mille
  étudiants, ne devaient pas rester vaines[3]. Mais cette
  doctrine fut vivement combattue par les théologiens du luthéranisme, qui
  accusèrent Calixte de crypto-calvinisme. Le
  syncrétisme ne persista guère que dans l’université où il avait été
  officiellement enseigné. Un disciple de Calixte, Molanus, pasteur protestant,
  que le duc de Brunswick, Jean Frédéric, avait nommé président du consistoire
  de sa capitale, s’en fit le défenseur. De 1674 à 1694, une tentative d’union religieuse, dont l’histoire n’est
  pas encore faite, agita l’Allemagne officielle, sous l’impulsion de l’évêque
  de Neustadt, Christophe de Rojas, de la famille des Spinola[4].


      La question entra tout à coup dans une nouvelle phase et
  prit une grande importance, quand, en décembre 1676, arriva dans la ville de
  Hanovre, appelé par le duc Jean-Frédéric, un jeune philosophe dont la renommée
  était déjà européenne[5],
  Godefroi-Guillaume Leibniz.


      Le duc, récemment converti au catholicisme[6], avait à
  gouverner des protestants : œuvre pleine de difficultés et qui faisait
  l’objet des préoccupations constantes du souverain. Depuis 1667, un prêtre
  italien, Maccioni, chargé de diriger les affaires religieuses, avait
  travaillé à préparer une restauration du catholicisme dans le Hanovre ; mais
  ses efforts, souvent indiscrets, avaient soulevé de vives protestations ; et
  à sa mort, arrivée en août 1676, beaucoup de convertis étaient retournés au
  protestantisme. Jean-Frédéric rêvait une œuvre de pacification. Nul n’était plus
  disposé à le seconder de toutes ses forces dans cette œuvre, que Leibniz,
  encore tout impressionné de ses conversations avec Malebranche, Spinoza, le Grand Arnaud, le Père de la Chaise, le savant Huet
  et l’illustre Huygens. A Paris, à Londres et à La Haye, il avait
  indistinctement fréquenté les protestants et les catholiques, les jésuites et
  les hommes de Port-Royal. Tout semblait le porter à se passionner pour cette
  question de l’union des Eglises chrétiennes, à l’agrandir, à lui donner une
  portée immense. Leibniz, un des génies les plus représentatifs qu’ait produits
  l’Allemagne positive et rêveuse[7], également épris
  de minutieuses analyses et de grandioses synthèses, semblait organisé pour
  tenter de résoudre dans l’unité toutes les antinomies superficielles[8] et pour voir tout
  en grand. Au moment où il parut, les découvertes espagnoles et portugaises
  avaient ouvert des perspectives presque infinies à un monde que les idées de
  la Renaissance n’avaient pas cessé d’agiter. La conception d’une
  transformation mondiale, dans l’ordre religieux comme dans l’ordre politique,
  captiva ce puissant esprit. Il rêva d’une chrétienté élargie et renouvelée.
  Dès sa première jeunesse, alors que s’éveillaient, dans la bibliothèque de
  son père où il circulait à son gré, ses goûts encyclopédiques, il s’était
  plu, dit-il, aux écrits de Calixte[9]. Ses
  conversations avec Molanus, Spinola et le duc Jean-Frédéric fixèrent son
  attention sur le problème que Calixte avait posé. Ses entretiens avec les
  diplomates ne tardèrent pas à le convaincre que le désir du duc de Brunswick
  était partagé par la plupart des souverains d’Allemagne[10].


      Sollicité par le prince de se mettre aussitôt à l’œuvre,
  Leibniz chercha entrer en relations avec quelques personnages catholiques
  autorisés. Les principaux de ses correspondants furent l’académicien
  Pellisson, converti du protestantisme au catholicisme depuis 1670, l’abbesse
  de Maubuisson, Mme de Brinon, et surtout l’évêque de Meaux, Bossuet.


      La controverse qui s’était poursuivie entre l’évêque
  Spinola et le pasteur protestant Molanus, s’était interrompue, autant que nous
  pouvons en juger par de rares pièces, sur des généralités pleines
  d’équivoques, qui se ramenaient à trois points : entente sur quelques
  questions faciles, réserve des questions difficiles à un concile ultérieur,
  et, en attendant, intercommunion des diverses confessions moyennant la
  soumission à l’autorité infaillible de l’Eglise représentée par un concile.
  Mais une question fondamentale restait pendante : comment serait composé le
  futur concile ? admettrait-on les protestants ? et serait-il autorisé à revenir
  sur les décisions du concile de Trente ?


      Or, ce furent là précisément les questions que dès le
  début de ses discussions, Leibniz sembla ignorer, ou du moins avoir à cœur
  d’éviter à tout prix. Le représentant de Jean-Frédéric s’appliquait à trouver
  ailleurs le terrain d’entente. Il prétendait l’emprunter à la tradition : Dieu, écrivait-il, ne
  refuse pas sa grâce à ceux qui font leur possible[11]. C’est une formule commune classique aux théologiens…
  Il est très sur, d’ailleurs, que les théologiens
  distinguent communément entre les hérétiques matériels et formels ; ils
  condamnent les uns et non pas les autres[12]. Mais un protestant qui, se trompant dans le fait, ne
  croirait pas que le concile de Trente eût été œcuménique, ne serait qu’un
  hérétique matériel[13].


      C’est à Pellisson que Leibniz écrivait ces lignes.
  Pellisson avait été un des plus charmants hommes de son temps. Il était plus
  âgé de vingt ans que le philosophe de Hanovre. Son emprisonnement de quatre ans
  à la Bastille avait été pour lui une occasion de méditer longuement sur les
  plus hautes questions de la religion. Une piété grave et austère lui en était
  restée, mais qui n’avait altéré en rien les aimables qualités de son
  caractère. En revenant à la cour, il avait retrouvé ses manières polies
  d’autrefois, qui faisaient le charme de son entourage. Le ton exquis de ses
  premières lettres charma le philosophe allemand[14]. Avec la
  meilleure grâce du monde, Pellisson avait accepté de discuter sur le terrain
  que lui préparait le philosophe. Ce n’est point par
  l’autorité du concile de Trente, écrivait-il[15], que nous pressons les protestants de se faire catholiques,
  mais par l’autorité de toutes les Eglises catholiques, qui n’en font qu’une.
  Sans doute ; mais raisonner ainsi, c’était, pour ne point heurter Leibniz et
  les protestants, reculer seulement la difficulté ; car accepterait-on que le
  concile de Trente eût été la représentation de toutes les Eglises catholiques ? Et qu’entendait-on par ces
  deux mots ? La discussion se poursuivit. D’autres personnages s’y mêlèrent. L’abbesse de Maubuisson, Louise Hollandine, sœur de la
  palatine Anne de Gonzague, cette célèbre princesse elle-même, puis la
  spirituelle Mme de Brinon, longtemps confidente de Mme de Maintenon à Saint-Cyr
  ; enfin, la reine des précieuses, Mlle de Scudéry, fière sans doute de
  montrer que son mérite pouvait dépasser les limites de la carte du Tendre[16] : telles
  sont les figures inattendues qu’on rencontre à côté de Pellisson, dans cette
  correspondance entreprise pour l’union des Eglises. On y sent alors fléchir
  la vigueur du génie de Leibniz. Un ton de préciosité
  badine, dit le duc de Broglie, un déploiement
  intempestif de subtilité littéraire et philosophique, le plaisir de discuter
  plutôt que le souci de conclure, sont malheureusement trop visibles dans tout
  ce qui émane de sa plume pendant cette seconde période. On dirait qu’il prend
  goût à faire durer une situation qui lui procurait de si flatteuses avances
  et où, sans prendre d’engagement envers personne, il se laissait bercer par
  les compliments des plus belles bouches du monde[17].


      Mais voici que subitement l’intervention d’un nouveau
  correspondant vint changer le caractère de la discussion, et renverser, comme
  d’un souffle, l’échafaudage des combinaisons imaginées par Leibniz et ses
  aimables controversistes. Acceptait-on, oui ou non, le concile de Trente ? Il n’y a rien à espérer pour la réunion,
  écrivait-on à Leibniz[18], tant qu’on voudra supposer que les discussions de foi du
  concile de Trente peuvent demeurer en suspens. Il faudra donc, ou se résoudre
  à des déclarations… conformément aux
  décrets du concile… ou attendre un autre
  temps et d’autres dispositions de la part des protestants. Celui qui
  parlait ainsi était l’évêque de Meaux. En réalité, il n’avait pas été
  étranger aux controverses précédentes. Mme de Brinon, la tête la plus active
  et la plus sérieuse du petit congrès féminin, lui avait communiqué plusieurs
  pièces importantes de l’affaire. Le grand évêque attendait le moment opportun
  pour laisser tomber de sa plume son terrible dilemme, de tout le poids de son
  génie et du sommet de sa dignité épiscopale. Leibniz, peu accoutumé à être
  traité de si haut, ne put maîtriser un mouvement de surprise et de dépit. Il
  se plaignit de la hauteur de M. de Meaux, de la supériorité que l’éloquence et l’autorité donnent
  aux grands hommes[19]. Puis, bientôt,
  avec une incomparable souplesse, il essaya de reprendre, sous les formes les
  plus diverses, les deux arguments sur lesquels reposait toute sa dialectique
  : 1° il n’est pas certain que le concile de Trente ait représenté l’Eglise ;
  2° en admettant que le concile de Trente ait l’autorité que Rome lui prête,
  c’est de bonne foi et dans la sincérité de leur cœur que les protestants la
  lui contestent. Les raisons de notre persuasion sont
  de deux sortes, écrit-il, les unes sont
  explicables, les autres inexplicables. Celles que j’appelle explicables
  peuvent être proposées aux autres par un raisonnement distinct ; mais les
  raisons inexplicables consistent uniquement dans notre conscience ou
  perception, et dans une expérience de sentiment intérieur dans lequel on ne saurait
  faire entrer les autres[20]. Bossuet
  refusait d’entrer dans l’examen de ces questions psychologiques, C’est un
  fait, répliquait-il, que le concile de Trente est accepté pal tous les catholiques.
  On est d’accord sur ce point en France et en
  Allemagne, comme en Italie et en Espagne : ce consentement unanime établit la
  réception incontestable du concile en ce qui regarde la foi. Et à quoi
  sert alors d’alléguer la bonne foi des protestants dans leur résistance au
  concile ? Cette bonne foi peut les rendre excusables aux yeux de Dieu ; elle
  ne leur ouvre pas les portes de l’Eglise visible.


      Pendant une interruption de trois ans, dans l’intervalle
  de 1693 à 1696, où l’on dirait que Bossuet est las de répondre toujours la
  même chose à l’inépuisable dialectique de son contradicteur, celui-ci
  continue l’entretien avec Mme de Brinon toute seule, et peut-être n’a-t-il
  mis nulle part plus de son âme ni mieux révélé le fond de sa pensée complexe,
  où la diplomatie objective se mêle si souvent à la préoccupation religieuse
  subjective[21].
  Il ne cache à Mme de Brinon aucun de ses griefs contre le catholicisme ; sa
  correspondante, de son côté, ne lui dissimule pas les inquiétudes qu’elle ressent
  pour le salut des protestants. Ils s’exhortent l’un l’autre. Mme de Brinon le
  supplie de faire un mois de réflexion solitaire et recueillie. Leibniz se
  dérobe par cette réponse : Qu’est-ce qu’un mois,
  Madame, au prix de tant d’années que j’y ai employées depuis l’âge de
  vingt-deux ans ?[22]


      Mais Leibniz était un philosophe doublé d’un diplomate.
  Dans le même temps qu’il ouvrait son âme à Mme de Brinon et qu’il discutait
  avec Bossuet., il eut recours à deux procédés que M. Foucher de Careil appelle
  des expédients et que le duc de Broglie n’a pas craint de qualifier d’artifices d’une loyauté douteuse[23]. Le premier
  consistait à nouer des négociations avec Louis XIV en passant par dessus la
  tête de l’évêque de Meaux ; le second fut la publication, sous le nom et
  les apparences d’un docteur catholique, d’une étude dans laquelle, procédant
  des principes les plus orthodoxes, il s’avançait jusqu’aux concessions les
  plus extrêmes. Le livre parut sous le titre de Judicium doctoris catholici[24]. Mais Louis XIV vieilli,
  fatigué de ces débats religieux, ne crut pouvoir mieux faire que de
  communiquera Bossuet lui-même les propositions faites par le philosophe de Hanovre
  ; et l’affaire en resta là Des pourparlers parallèlement entretenus par
  Leibniz avec divers chefs des églises protestantes n’eurent pas plus de
  résultats, malgré l’activité de Guillaume d’Orange, qui se déclara décidé à donner tous ses soins à cette œuvre[25].


      Une telle entreprise s’accordait mal avec celle qui avait
  pour but l’union entre protestants et catholiques, car ce même Guillaume
  d’Orange écrivait : Tout notre droit en
  Grande-Bretagne est dans l’exclusion et dans la haine de la religion romaine[26]. Un accord fondé
  sur une communauté de haine n’aurait pu être qu’instable et infécond. Les
  deux entreprises de Leibniz échouèrent. En 1701 on ne parlait plus ni de
  l’une ni de l’autre. Le philosophe diplomate semblait même craindre la
  reprise d’un projet d’union avec les catholiques. Tous
  les droits de la maison de Hanovre, écrivait-il[27], sont uniquement fondés sur la haine et l’exclusion de
  l’Eglise catholique il faut donc éviter avec soin tout ce qui annoncerait peu
  de zèle contre les romanistes. Les préoccupations de l’homme d’État,
  toujours mêlées en lui aux soucis de l’homme religieux les avaient enfin supplantés.
  C’est là surtout qu’il faut chercher la cause de l’insuccès d’une négociation
  conduite par deux hommes de génie, plus que dans le ton hautain de l’évêque
  de Meaux[28].
  Peut-être aussi est-il chimérique de compter sur des mouvements généraux pour
  le retour à l’unité religieuse. L’histoire nous montre beaucoup d’apostasies
  par masses, très peu de conversions collectives.


       


      II


      Au moment où se poursuivaient ces grands projets d’union,
  un certain nombre de protestants, soucieux de l’avenir de leurs Eglises et de
  la conservation de l’esprit chrétien, croyaient avoir trouvé la forme
  définitive de leurs croyances dans le`piétisme. Le principal représentant du
  mouvement piétiste à la fin du XVIIe siècle était Jacques Spener, dont le nom
  a droit à une place importante dans l’histoire religieuse de L’Allemagne protestante moderne, dit Franz Werner[29], en tant qu’elle repose sur des bases surnaturelles, est marquée
  du sceau intellectuel de Spener plus que de celui de Luther.


      Au fond, et dans son inspiration première, le mouvement
  piétiste remonte, tout comme le mouvement ‘syncrétiste, aux origines mêmes du
  protestantisme. Si les syncrétistes se sont toujours réclamés de l’autorité
  de Mélanchton, les piétistes se sont toujours autorisés du nom de
  Schwenkfeld. Et, de même que les théories de Mélanchton avaient été
  développées, au commencement du XVIIe siècle par Calixte, celles de
  Schwenkfeld avaient été reprises, à la même époque, par Jean Arndt. Jean
  Arndt, dont les idées devaient exercer une influence déterminante sur Jacques
  Spener, mérite de retenir notre attention. Ame tendre et mystique, il s’était
  nourri dès sa jeunesse de l’Imitation de Jésus-Christ, des œuvres de
  saint Bernard et de Tauler. Le fruit de ses études et de ses méditations fut
  l’apparition, en 1606 et 1608, de son important ouvrage Le vrai
  Christianisme[30]. Dans quatre
  livres intitulés : le livre de l’Ecriture, le livre de la Vie, le livre de la
  Conscience et le livre de la Nature, le plus
  aimable, le plus doux, le plus sympathique des prédicants évangéliques,
  suivant les expressions de Janssen[31], glorifiait et
  recommandait, dans un langage simple, sentencieux et plein d’onction, la vie
  de prière, le pardon des offensas, la haine du péché, l’amour effectif du
  prochain, l’esprit d’humilité et de pauvreté, l’oubli de soi-même et
  l’abandon total à la volonté de Dieu. Tout ce qu’il disait sur ces sujets
  était presque entièrement catholique. Il allait même jusqu’à recommander le
  culte extérieur. Dieu, disait-il, n’a pas besoin, pour se réveiller, de nos appels ; mais il
  est bon que l’homme, paresseux et lâche, soit ramené par le moyen du culte extérieur
  à la pensée de Dieu. A la vérité, toute la mystique de Jean Arndt
  reposait sur le dogme luthérien de la justification[32]. Il mettait
  Luther sur le même rang que les Pères de l’Église et que les apôtres[33]. Mais comme il
  n’injuriait pas l’Eglise romaine, qu’il rompait avec la scolastique
  protestante, les luthériens orthodoxes l’accablèrent d’injures. Luc Osiander
  découvrit dans ses écrits le plus monstrueux mélange
  d’hérésies papistes, manichéennes, pélagiennes et calvinistes[34]. Selon lui,
  Arndt avait écrit sous la dictée de Satan, avait
  puisé dans l’eau infecte et croupissante où s’abreuvaient les papistes.
  Ces attaques n’empêchèrent pas le succès du livre. Aucun ouvrage humain, si
  l’on en excepte l’Imitation, n’a été plus souvent imprimé que le Vrai
  Christianisme de Arndt[35]. Une traduction
  latine, imprimée en 1687, sans nom d’auteur, se répandit sous cette forme
  chez les catholiques[36].


      Les agitations et les troubles amenés par la guerre de
  Trente ans arrêtèrent l’élan du mouvement piétiste. Mais au lendemain le la
  paix de Westphalie, un homme en qui s’unissaient la tendre pitié d’un
  mystique et le génie organisateur d’un politique, lui communiqua un nouvel
  essor. Il s’appelait Philippe-Jacques Spener. Né, en 1635, à Ribeauvillé, en
  Alsace, élevé dans la famille du Comte de Rappolstein, chez qui son père
  était précepteur, il y avait reçu les leçons des maîtres les plus distingués
  de son temps, entre autres du célèbre hébraïsant Buxtorf. Ses connaissances
  étendues dans les lettres, la philosophie, la théologie et les langues
  orientales, semblaient le désigner pour un des plus hauts postes dans
  l’enseignement des universités. Sa compétence particulière dans la science de
  l’héraldique et des généalogies l’avait mis en rapport avec les plus grands
  seigneurs de l’Allemagne. Mais l’impression profonde qu’avaient faite sur son
  âme religieuse la mort de sa bienfaitrice, la comtesse de Rappolstein, puis,
  peu après, la lecture des sermons de Tauler et surtout du Vrai
  Christianisme de Arndt, l’avait définitivement tourné vers la piété.
  Nommé Senior, ou premier pasteur, à Francfort-sur-le-Mein, il se donna tout
  entier à l’apostolat des pauvres, les visitant dans leurs demeures, leur prêchant
  l’Evangile, intervenant auprès des seigneurs pour obtenir un adoucissement à
  leur misère. Il acquit bientôt parmi le peuple un ascendant inouï. Ses
  doctrines ne différaient pas sensiblement de celles de Arndt. Mais il avait
  mieux compris que ses prédécesseurs la nécessité d’organiser la vie
  religieuse. Dès le début de son apostolat, on l’avait vu fonder des
  catéchèses pour la préparation des fidèles à la réception de la confirmation,
  et de pieuses associations pour les laïques et pour les pasteurs. Son plan
  complet d’organisation ne fut révélé qu’en 1675, par la publication de ses Pia
  desideria[37].
  Les vœux principaux du célèbre pasteur piétiste étaient les suivants :
  organisation d’un enseignement simple, d’après un catéchisme court, rédigé par
  demandes et par réponses[38] ; diffusion des
  ouvrages de Thomas à Kempis, de Tauler et de la Théologie allemande ;
  abandon de la tliologie scolastique et raisonneuse- ; formation d’un corps de
  pasteurs bien préparés, dont quelques-uns seulement cultiveraient la haute
  philosophie et dont les autres prêcheraient avec la simplicité apostolique ;
  enfin fondation d’Associations spéciales, dites Collegia
  pietatis pour les laïques et Collegia
  philobiblica pour les ecclésiastiques. Le livre de Spener eut un
  succès prodigieux. L’Allemagne se couvrit de Collegia
  pietatis. Mais la haine des docteurs officiels du luthéranisme ne
  l’épargna pas plus que son précurseur Jean Arndt. Son refus de condamner les
  écrits de Jacob Bœhme et de désavouer la manière de vivre de ses disciples, lui
  attira la désapprobation presque unanime des théologiens. Il dut s’enfuir de
  Francfort à Strasbourg, de Strasbourg à Dresde, et de Dresde à Berlin, où il
  mourut en 1705, convaincu de l’approche du royaume de Dieu. Les protestants
  de nos jours le considèrent comme le père du
  piétisme[39],
  et les catholiques reconnaissent en lui un des caractères
  les plus nobles et les plus purs qu’aient produits le protestantisme[40].


      Le piétisme ne fit que décliner après la mort de Spener.
  Deux de ses disciples, Christian Hochman et Gérard Tersteegen, essayèrent de
  continuer son œuvre dans le même esprit. Leur influence personnelle fut
  grande sur le peuple. Hochman prêchait le plus souvent en plein air, dans les
  prairies, et quand il parlait, disent les
  relations contemporaines[41], ses auditeurs croyaient voir se lever l’aurore de
  l’éternité. Tersteegen vécut comme un pauvre, et on a de lui des
  prières touchantes[42]. Mais un
  troisième disciple de Spener, Dippel, compromit la doctrine du maitre par ses
  allures ridicules et ses mœurs peu recommandables. Le peuple, qui avait
  appelé les partisans de Hochman les raffinés du
  jeûne (Schmachtfeinen),
  appela ceux de Dippel les raffinés de la débauche
  (Schwelgfeinen).


      Le XVIIIe siècle vit la décadence complète du piétisme en
  Allemagne. Pressés de se rallier à une doctrine, les piétistes se divisèrent
  en trois écoles : celle de Samuel Collenbrusch, qui essaya de subordonner le
  dogme à la pratique religieuse, et arriva à ruiner, pièce par pièce, la
  doctrine luthérienne ; l’école de Kohlbrugge, qui tenta de subordonner la
  pratique religieuse au dogme luthérien de la justification par la foi seule,
  et parvint à décourager la piété. Une troisième école, celle que fonda
  l’étrange visionnaire Elie Eller, donna lieu aux scènes les plus grotesques et
  les plus tragiques à la fois[43].


      Le piétisme se propagea dans diverses contrées de l’Europe
  et de l’Amérique par de nombreuses ramifications. Avec Emmanuel Zinzendorf,
  fondateur des Frères Moraves, il pénétra jusqu’au Groenland et au Labrador ;
  avec Jean Wesley, père des Méthodistes, il s’établit surtout en Angleterre ;
  avec Svedenborg, s’étendit jusqu’en Amérique, et gagna beaucoup d’adeptes en
  Suède et en Russie, où la fameuse baronne de Krudener, si influente sur
  l’empereur Alexandre et sur la Sainte-Alliance, se fit l’ardente apôtre de
  ses doctrines. Le piétisme devait, malgré tout, se perpétuer dans le peuple
  allemand, et l’on n’ignore pas l’influence qu’il exerça sur le génie de Kant.


      L’échec des deux grands efforts tentés par Leibniz et par
  Spener pour reconstituer l’unité religieuse du protestantisme, eut pour effet
  d’encourager le mouvement rationaliste. Le principal disciple de Leibniz,
  Wolf, accentua la tendance naturaliste de son maître. Un théologien
  luthérien, Kautzen, soutint que la Bible devait être remplacée par la conscience
  et fonda l’école des conscienciaires. Semler,
  Mendelssohn, Lessing et Herder allèrent plus loin encore dans la même voie.
  Il n’est donc point vrai que le courant rationaliste du XVIIIe siècle
  appartienne en propre à la France ; le protestantisme allemand y a apporté un
  de ses plus considérables affluents.


       


      III


      Par des voies diverses, le protestantisme anglais devait
  aboutir à un pareil résultat. Un homme d’une
  profondeur d’esprit, ou tout au moins d’une habileté politique incroyable, allait briser l’Eglise Anglicane, telle
  que les longs efforts d’Henri VIII, d’Édouard VI et d’Elisabeth l’avaient
  établie ; mais la Réforme puritaine d’Olivier Cromwell devait s’effondrer à
  son tour, et ne laisser, sur le sol du Royaume-Uni, qu’une division de
  sectes, animées, les unes d’un illuminisme suspect, les autres d’un
  rationalisme inquiétant, à côté d’une mystérieuse Société qui allait devenir
  leur puissant auxiliaire.


      En 1648, au moment où se concluait le traité de
  Westphalie, la Grande-Bretagne, étrangère à ce traité, était à la fois très
  puissante et très agitée. Par sa forte organisation administrative et
  financière, qu’elle devait à la reine Elisabeth, par l’élargissement de ses
  frontières, qui comprenaient maintenant l’Ecosse, par le nombre et
  l’importance de ses colonies, l’Angleterre se trouvait placée au premier rang
  des puissances européennes. Le Royaume-Uni (c’est
  ainsi qu’on l’appelait depuis l’annexion de l’Écosse), était, au
  surplus, de tous les Etats de l’Europe, celui qui pouvait le plus sûrement
  compter, vis-à-vis de l’étranger, sur le dévouement, ou, pour employer le moi
  si expressif qui devait prédominer dans la langue anglaise, sur le loyalisme de tous ses citoyens.


      Pourtant, dès le milieu du XVIIe siècle, de graves
  dissensions intérieures, politiques et religieuses, pouvaient faire présager une
  révolution. Charles Ier, qui régnait alors, n’était pas tout à fait ce roi juste, modéré, magnanime, sans autre défaut que la
  clémence, dont Bossuet nous a tracé le portrait embelli par l’éloquence, à
  l’heure où une grande infortune lui imposait un grand respect. Le successeur
  de Jacques Ier n’était point, certes, dénué des qualités morales et
  intellectuelles qui commandent l’estime, et la noblesse d’attitude avec
  laquelle il sut mourir montra bien l’élévation foncière de son âme ; mais,
  par faux principe de gouvernement ou par faiblesse de caractère, il eut le
  tort de porter l’exercice du pouvoir absolu jusqu’à l’arbitraire et de
  pousser la diplomatie jusqu’à la duplicité. Cromwell put, un jour, s’écrier
  en pleine Chambre des Communes, sans soulever l’indignation de ses auditeurs
  : Le roi est intelligent ; mais c’est le plus
  déterminé des menteurs. Marié à une princesse catholique,
  Henriette-Marie de France, fille d’Henri IV, on eût dit qu’il s’appliquait à
  se faire pardonner cette alliance en multipliant les persécutions contre les
  coreligionnaires de la reine.


      Deux faits du règne de Jacques Ier avaient déjà aggravé la
  situation des catholiques : le serment d’allégeance les avait divisés, et la
  conspiration des poudres leur avait fait attribuer, dans l’opinion publique
  habilement préparée, le crime de quelques gentilshommes isolés. Sous Charles
  Ier, pendant les longues luttes qui se-poursuivirent entre l’autorité du roi
  et celle du parlement, entre l’Eglise établie et l’Eglise puritaine, les
  catholiques, frappés des deux côtés à la fois, en butte aux calculs
  politiques des uns et au fanatisme des autres, eurent beaucoup à souffrir. La
  plus dure de leurs épreuves leur vint du serment contre la
  transsubstantiation, que le roi, toujours préoccupé d’effacer l’impression
  produite par son mariage catholique, leur imposa, sous peine de la
  confiscation des deux tiers de leurs biens. Leur attitude fut d’ailleurs
  admirable. Les catholiques n’avaient jamais ménagé à la royauté les
  témoignages de leur loyalisme : dans la guerre que lui avait déclarée le
  Parlement, ils se rangèrent résolument du côté de la monarchie
  traditionnelle. Cette loyale politique leur fut fatale. Après la déchéance du
  roi, ils furent naturellement comptés parmi les ennemis du nouvel ordre de
  choses et traités avec de nouvelles rigueurs.


      L’homme qui prit la direction du gouvernement anglais
  après la mort de Charles Ier, Olivier Cromwell, doit-il être regardé comme
  une sorte de héros, planant au-dessus des autres hommes par le prodige de son
  génie et de sa volonté, ainsi que le veut Thomas Carlyle ?[44] Ne faut-il voir
  en lui, avec David Hume[45], qu’un ardent
  fanatique ? ou même, comme on l’a soutenu plus récemment, qu’un politique de
  tous points médiocre, dont les événements seuls ont fait l’apparente grandeur[46] ? Bossuet a-t-il
  dit le dernier mot de l’histoire sur cet esprit
  remuant et audacieux, qui semblait être né pour changer le monde, en
  le qualifiant d’hypocrite raffiné autant qu’habile
  politique ? Il semble impossible d’exprimer en une brève formule tous
  les aspects de cette nature complexe et maladive, telle qu’elle nous apparaît
  dans les derniers travaux de l’histoire[47].


      Né en 1599, d’un gentilhomme campagnard, sur les bords de
  l’Ouse, non loin de Cambridge, dans une région où les prophètes et les
  ‘illuminés n’étaient pas rares, il appartenait à la famille de ce Thomas
  Cromwell, premier lord Essex et ministre d’Henri VIII, qui avait tant
  contribué à établir en Angleterre l’épiscopalisme et le pouvoir absolu de la
  royauté c’étaient précisément les deux institutions contre lesquelles Olivier
  Cromwell allait diriger toutes ses forces. Sa première éducation paraît
  s’être faite à peu près uniquement par la lecture de la Bible et l’audition
  de prêches évangéliques. Le style inculte de sa correspondance[48] accuse le caractère
  très incomplet de son éducation littéraire et artistique.


      C’est à vingt ans que, à la suite de quelques fautes de
  jeunesse, un revirement subit vers l’austérité se produisit chez le jeune homme.
  La crainte de Dieu, la peur de l’enfer, puis le sentiment de la grâce,
  l’assurance du salut, l’idée fixe de la sainteté, d’une sainteté dont il se
  fit dès lors l’idéal d’après sa propre expérience, et qu’il voulut plus tard
  imposer à tous ceux qui l’approchaient : tels furent les sentiments qui
  déterminèrent et accompagnèrent ce qu’il appela sa conversion. Quand, en
  1628, à peine âgé de vingt-neuf ans, il apparut au parlement, les vêtements
  négligés de couleur sombre, la tête énorme, les épaules larges, le visage
  enflammé, il détonna, par ses manières rustiques, sa physionomie tour à tour
  joviale et bourrue, avec les brillants cavaliers formés à la cour somptueuse
  de la reine Elisabeth. Il parlait mal ; mais, quand une émotion violente le
  secouait, sa voix, habituellement sourde et aigre, devenait éclatante et
  passionnée[49].
  Le prestige de son nom, que l’Angleterre protestante n’avait pas oublié,
  s’ajoutait à celui de sa parole ; et comme ses idées politiques étaient à la
  fois très simples dans leur formule et très radicales ; dans leur tendance,
  il devint bientôt le chef d’un parti. Son but était le triomphe du vrai
  protestantisme, de celui que Luther avait ébauché et auquel Calvin et Fox
  avaient donné sa perfection. Entre le Christ et l’homme individuel, pas
  d’intermédiaires : c’est le principe fondamental qu’il empruntait à Luther.
  D’ailleurs, dans l’œuvre de justification et de salut que le Christ opère en
  l’homme, la grâce devait être considérée comme sensible et inamissible, ainsi
  que l’avaient enseigné Fox et Calvin. L’homme justifié et assuré de sa
  justification, est le saint. Le saint doit triompher. La force ne peut être
  mieux employée qu’à combattre pour la sainteté. Mais la grande force, c’est
  l’Armée. Une religion militairement organisée ; une armée marchant, obéissant
  et manœuvrant à un mot d’ordre religieux : voilà l’idéal de Cromwell. Un de
  ses contemporains a fait le tableau de l’armée réunie par le célèbre
  agitateur, pour combattre Charles Ier. Tantôt ces
  soldats faisaient halte pour entendre prêcher, dit-il ; tantôt ils chantaient de psaumes en faisant l’exercice. On
  entendait des capitaines crier : En joue ! Feu ! au nom du Seigneur ! Chaque
  roulement de tambour portait un nom biblique. Un officier disait : Faites
  battre le rappel de saint Mathieu, ou la générale de l’Apocalypse[50].


      Telle fut l’armée qui devint l’instrument de Cromwell pour
  renverser la royauté de Charles Ier en Angleterre, puis pour y établir, y
  organiser et y défendre sa propre dictature. Entre Luther — le protestant
  mystique, dont l’ambition s’était bornée à réformer l’Eglise — et
  Jean-Jacques Rousseau — le protestant social, dont la prétention devait aller
  jusqu’à transformer la société — Cromwell fut le protestant politique, dont
  les idées se traduisaient toutes en institutions gouvernementales.


      Il faut bien avouer que les événements servirent l’étrange
  fortune de cet homme. L’Eglise anglicane d’Henri VIII — ce catholicisme sans
  Pape et soumis à un roi — successivement minée par les infiltrations luthériennes,
  s’effondrait en même temps sous l’influence d’une logique interne : on avait
  commencé par dire ; pas de Pape ! on finissait par dire : pas de prêtre !
  D’autre part, l’opinion publique, qui vit de réaction, avait été si longtemps
  fatiguée du faste des cavaliers prétentieux,
  à grands panaches et à longues rapières, qu’elle se tournait avec
  complaisance vers ces puritains austères, qui marchaient couverts de manteaux
  sombres, une Bible à la main. La politique d’expédients du roi Charles Ier le
  poussait de plus en plus dans les mesures arbitraires, et rendait odieux son
  pouvoir absolu. L’autorité religieuse, comme l’autorité politique, semblait
  s’offrir à qui aurait une main assez forte et une audace assez grande pour la
  saisir. Cromwell, soutenu par son armée puritaine, eut cette audace et cette
  fermeté. On sait comment, les 6 et 7 décembre 1618, eut lieu la purification du parlement anglais. Un officier de
  l’armée de Cromwell, placé à la porte de la Chambre des Communes, une liste
  de proscription à la main, signifia leur exclusion à quatre-vingts membres du
  parlement. La minorité restante, tremblante et docile, vota la mise en
  accusation du roi, qui, jugé en cours de justice, subit la mort, le 30
  janvier 1619, avec une telle noblesse d’attitude que l’histoire eût tentée
  d’oublier les fautes de sa vie. Quelques jours après, l’abolition de la
  royauté et de la pairie était proclamée : l’Angleterre devenait une
  république et Cromwell, sous le titre de protecteur, devenait son dictateur
  tout puissant.


       


      IV


      Cromwell usa de sa toute-puissance pour faire prévaloir
  son idéal. Les saints, disait-il — et par ces
  mots il entendait ses amis, les puritains — les
  saints sont destinés à gouverner le monde ; tout doit être soumis aux saints.
  Mais, pour assurer la suprématie des saints, il fallait d’abord abattre le
  papisme, l’épiscopalisme et le presbytérianisme. C’est la tâche que l’habile
  chef de parti s’était proposée dès le début de sa carrière politique et dont
  il avait poursuivi l’exécution avec une tactique calculée et savante.
  Détruire le papisme était donc le premier de
  ses buts. Le papisme ce seul mot avait
  quelque chose de magique et enflammait les passions des protestants anglais.
  Depuis qu’Olivier Cromwell avait acquis la prépondérance dans les
  délibérations du parlement, il s’était rarement
  écoulé un jour sans qu’un ordre ou une ordonnance locale ou générale fût
  publiée par les deux chambres, et il s’était rendu très peu de ces
  ordonnances où il ne fût point affirmé que la guerre avait été causée par le
  papisme, que le papisme avait pour but de s’établir sur les ruines du
  protestantisme. La constante répétition de cette assertion agissait sur
  l’esprit du peuple. Sous l’empire de ces circonstances, les catholiques s’étaient
  trouvés exposés aux insultes et aux persécutions dans tous les lieux où
  s’étendait l’influence du parlement[51].


      La ruine de l’Eglise épiscopalienne avait été le second but
  poursuivi par l’infatigable agitateur. Profitant de l’irritation que soulevait
  parmi le peuple la rigueur des sanctions employées par certains prélats, et
  du scandale que provoquait souvent leur luxe immodéré, Cromwell dirigea, dans
  le parlement, une campagne de discours, de publications de toutes sortes,
  contre l’épiscopat. Finalement, l’épiscopat fut aboli. Une commission, présidée
  par un commandant militaire, le comte de Manchester, fut, chargée de purifier les universités d’Oxford et de Cambridge.
  Dans la seule université de Cambridge, le nombre des exclusions s’éleva
  jusqu’à deux cents. Plusieurs, par crainte, abandonnèrent leur place[52].


      Restaient les presbytériens. Plus redoutables par les
  attaches qu’ils avaient dans les masses populaires, moins compromis dans le
  régime qui s’écroulait pièce à pièce, ils avaient été les alliés des
  puritains indépendants dans la lutte que ceux-ci venaient de soutenir contre
  la royauté, le papisme et l’épiscopalisme. Ils l’emportaient d’ailleurs sur
  les indépendants par le nombre et par l’autorité sociale. Ils possédaient une immense majorité dans l’Assemblée, le
  Sénat, la ville et l’armée. La ligue et le covenant avaient engagé toute la
  nation écossaise dans leur cause[53]. Cromwell
  regarda en face les difficultés de la lutte et ne se découragea pas. Après
  tout, les indépendants, les saints, avaient
  pour eux, outre leur prétendu droit divin à gouverner le monde, l’énergie que
  donne la confiance absolue à une cause et à un chef. C’étaient
  des vétérans de la dispute, ardents, intrépides et persévérants ;
  l’attachement à leurs doctrines s’était enraciné dans la persécution et dans
  l’exil… La nature même de la dispute entre
  le roi et le parlement avait disposé les esprits en faveur de leurs
  principes. Ils apprenaient aux hommes à se méfier de l’autorité, à exercer
  leur propre jugement, à secouer les chaînes de l’esclavage intellectuel comme
  de l’esclavage politique. En peu de temps, les rangs des indépendants se
  grossirent par l’adjonction des anabaptistes, des millénaires, des érastiens,
  des antinomiens, des membres d’une foule d’autres sociétés dont les noms sont
  maintenant oubliés[54].


      C’est à l’aide de ce parti qu’Olivier Cromwell livra
  l’assaut à l’Eglise presbytérienne, c’est avec lui qu’il envahit l’Irlande et
  l’Ecosse, c’est : entouré de ce parti remuant, audacieux, révolutionnaire,
  qu’il fit ses plus grandes conquêtes.


      Mais Cromwell, comme Luther, devait bientôt connaître
  l’humiliation des chefs révolutionnaires, lorsque, après avoir déchaîné les
  passions de leurs partisans, ils se voient réduits à combattre leurs amis les
  plus ardents d’autrefois et à s’appuyer sur leurs ennemis de la veille.


      Les ardeurs de la bataille n’avaient pas peu contribué à
  faire évoluer le parti puritain vers les doctrines les plus radicales. Une
  secte d’hommes s’était formée en son sein, qui avaient pris le nom de Niveleurs. Un pamphlétaire démagogue, Lillburne,
  avait prêché la communauté des biens, la haine des riches, l’abolition de
  toute hiérarchie politique et religieuse ; et son arrestation avait soulevé
  la masse du peuple en sa faveur. Cromwell vit le danger. Lillburne fut
  relâché ; mais le Protecteur brisa sans pitié, dans son armée, tout chef
  qu’il soupçonna partager les idées des Niveleurs. On le vit alors se
  rapprocher des presbytériens et leur promettre sa protection ; on le vit
  soucieux de ne pas s’aliéner les diverses sectes d’illuminés ; on le vit
  surtout ‘appuyer sur les Israélites, dont la puissance était réelle quoique
  occulte. Les juifs avaient été légalement expulsés d’Angleterre, en 1290, par
  Edouard Ier. Cette ordonnance n’avait jamais été rapportée. Le Protecteur
  autorisa les Israélites à s’introduire peu à peu et sans bruit en Angleterre.
  Ils remplirent bientôt le commerce et l’administration. Souvent, dit un annaliste contemporain[55], on voyait Cromwell, tandis qu’il conversait avec quelque
  lord, rompre tout à coup l’entretien, pour recevoir quelque vieillard mal
  vêtu et de mauvaise mise, qui demandait à lui parler. C’était un juif, qui
  venait lui apporter quelque nouvelle, quelque secret de ses ennemis ou des
  puissances étrangères.


      L’ambition de Cromwell, en effet, ne s’était jamais bornée
  à faire triompher le puritanisme en Angleterre. C’est au gouvernement du
  monde que les saints étaient prédestinés. Ce n’est pas ici le lieu de montrer
  comment il porta dans la politique extérieure l’esprit à la fois fanatique et
  rusé qui avait assuré son triomphe dans la Grande-Bretagne. Finalement,
  presque toutes les monarchies, malgré la répulsion que devait leur inspirer
  un régicide, se rallièrent à son gouvernement. Les Hollandais, vaincus par
  lui, s’engagèrent à ne jamais donner asile aux Stuarts. Le Danemark, la Suède,
  le Portugal, conclurent avec lui des traités de commerce et de navigation. Le
  roi de France et le roi d’Espagne, que les liens du sang unissaient si
  étroitement à la famille des Stuarts, se disputèrent l’alliance de Cromwell.
  Ce qu’il nous importe de remarquer, c’est que, dans la plupart de ces
  négociations, l’idée de la propagande religieuse fut présente à l’esprit du
  Protecteur. Si Cromwell se prononça pour l’alliance française, préférablement
  à l’alliance espagnole, ce ne fut ras seulement pour profiter de la décadence
  maritime de l’Espagne, ce fut aussi, on a tout lieu de le conjecturer, par haine traditionnelle contre le pays de l’inquisition
  et de l’Armada[56]. On peut
  attribuer au même zèle protestant l’appui que Cromwell donna aux Vaudois
  contre le duc de Savoie. Jusqu’au fond de la
  Transylvanie, dit M. Sayous[57], la main de Cromwell protégeait le protestantisme. La
  politique d’Elisabeth revivait amplifiée et triomphante.


      C’est au milieu de ce triomphe que le Protecteur expira.
  Il mourut le 3 septembre 1658, non de la maladie de la pierre, comme l’a cru
  Pascal, mais d’une fièvre. A ses derniers moments,
  écrit Hume, ses yeux se tournèrent vers cette
  existence future dont la pensée lui avait été autrefois fort présente. Il fit
  appeler Goodwin, un de ses prédicateurs, et lui demanda si la doctrine de l’inadmissibilité
  de la grâce était bien vraie. — Rien de plus
  certain, répondit le ministre. — Je suis donc
  sans crainte, reprit le mourant, car je suis sûr d’avoir été autrefois en état
  de grâce[58].


       


      V


      Jusqu’à Guillaume d’Orange, l’Angleterre ne devait plus
  voir de apparaître aucun homme d’État comparable à Olivier Cromwell ; l’Eglise
  y connut pourtant les vicissitudes les plus extrêmes. Le gouvernement du fils
  aîné de Cromwell, Richard, fut aussi insignifiant par son caractère que par
  sa durée, qui n’atteignit pas deux ans. A sa mort, l’Angleterre tomba dans
  l’anarchie. Le général Monk, gouverneur de l’Ecosse, en profita pour amener à
  Londres, sans coup férir, le prétendant Charles Stuart, fils de Charles Ier,
  qui prit le nom de Charles II.


      Quoique protestant, le nouveau roi, marié à une princesse
  catholique de la maison de Bragance, cousin de Louis XIV, soutenu jusqu’à son
  avènement par le parti catholique[59], favorisé
  pendant son séjour en France de relations intimes avec plusieurs personnages
  vénérés du clergé[60], semblait devoir
  être favorable au catholicisme. Cette espérance fut bientôt déçue. Charles II
  ne tarda pas à se révéler comme un des libertins les plus effrontés de son
  temps. Le parti des cavaliers, supplanté depuis la mort d’Elisabeth par le
  parti des puritains, se rangea autour d’un souverain dont les mœurs élégantes
  et dissolues répondaient si bien à ses propres tendances. Par suite du
  discrédit du puritanisme, l’anglicanisme triompha. En 1662, le roi publia l’Acte de conformité, en vertu duquel deux mille
  pasteurs non conformistes, c’est-à-dire étrangers à l’Eglise établie, furent chassés de leurs cures. En 1665, l’Acte des cinq mille aggrava la persécution : les
  pasteurs réfractaires ne pouvaient franchir un rayon de cinq milles autour de
  leurs anciennes paroisses.


      Mais l’orage allait bientôt se tourner plus
  particulièrement contre les catholiques. En 1672, le roi, en vertu de ses
  prérogatives, publia, sans consulter le parlement, une Déclaration d’indulgence,
  qui suspendait l’exécution des lois pénales portées contre les non
  conformistes. On y vit une mesure en faveur des catholiques, un effet de
  l’alliance du roi Stuart avec le roi Bourbon. Les esprits s’échauffèrent : la
  haine contre le papisme redoubla. On rappela
  les prétendus méfaits des catholiques. En L’incendie de septembre 1666, un
  incendie fortuit avait détruit une grande partie de Londres. Les ennemis des
  catholiques étaient parvenus, au moyen des récits les plus absurdes, à
  convaincre le peuple que le désastre était imputable à l’Eglise romaine. On avait rencontré, disait-on, des hommes portant des paquets d’une substance mystérieuse
  ; on en avait vu jeter des boules de feu dans les maisons en passant dans les
  rues : c’étaient évidemment des papistes, alliés avec les républicains pour
  brûler la cité[61]. Ces bruits,
  répétés, augmentaient la consternation. En 1673, le parlement refusa de voter
  les subsides, avant d’avoir obtenu la sanction royale pour le bill du Test ou de l’Epreuve. Ce bill obligeait tous
  les fonctionnaires à prêter serment qu’ils ne croyaient pas à la transsubstantiation[62]. On voulait
  ainsi exclure des emplois publics les catholiques, et spécialement le frère
  du roi, Jacques d’York, qui venait de se convertir publiquement à la foi romaine.


      Cinq ans plus tard, en 1678, une machination, plus odieuse
  conjuration encore, eut pour effet de faire exclure du Conseil privé le frère
  du roi et de l’obliger même à quitter l’Angleterre. Un individu perdu de
  mœurs et de réputation, Titus Oatès, dénonça au parlement une prétendue
  conjuration papiste. C’était le plus étrange roman qui fût sorti d’un cerveau
  malade. Les souverains d’Europe, travaillés par leurs confesseurs jésuites,
  avaient formé le projet, disait-on, de conquérir l’Angleterre pour y établir
  le despotisme et la rendre vassale du Saint-Siège. Cinq mille catholiques,
  cachés dans Londres, étaient prêts à incendier une seconde fois la ville et à
  faire un massacre général des protestants. Les jésuites et les bénédictins
  s’étaient réservé le rôle de tuer le roi avec des balles d’argent, ou de le
  poignarder. Charles II ne crut pas un mot de cette fable ; mais le parlement
  feignit d’y ajouter foi, et le peuple entra en fureur. Six jésuites périrent
  sur le gibet ; les lords catholiques furent expulsés du parlement en vertu
  d’un bill, qui n’a été retiré qu’en 1829. Beaucoup de catholiques furent
  arrêtés, et mis à mort au moyen de procédures qui violaient toutes les lois
  divines et humaines[63].


      La question religieuse se compliquait malheureusement d’une
  question politique. Le duc d’York, frère du roi, héritier présomptif du
  trône, représentait à la fois le catholicisme et le pouvoir absolu. Un parti
  se forma, qui lui opposa un fils naturel du roi, le duc de Monmouth, et en
  fit le défenseur du protestantisme et des prérogatives parlementaires. Les
  partisans de Monmouth prirent le nom de whigs,
  donné jusque-là à des bandits écossais, tandis que les partisans du duc
  d’York reçurent le nom de torys, qui
  désignait en Irlande les papistes proscrits. Les luttes violentes de ces deux
  partis troublèrent les derniers temps du règne de Charles II, qui mourut le 6
  février 1685, après avoir abjuré l’hérésie et reçu les derniers sacrements.
  Si, comme on doit l’espérer, Dieu fit grâce, en ce dernier moment, à ce roi si
  lâchement complaisant à l’hérésie et à l’impiété pendant tout son règne, à
  cet homme si profondément plongé dans la débauche pendant toute sa vie, il
  n’y a pas, dans tout le cours, des siècles, de plus frappant exemple de la
  miséricorde divine.


      La fâcheuse immixtion de la politique dans les doctrines
  religieuses, qui s’était produite sous Charles II, s’accentua malheureusement
  sous le gouvernement du duc d’York devenu, à la mort de son frère, roi d’Angleterre
  sous le nom de Jacques II.


      A peine eut-il pris possession de son trône, qu’il se
  trouva amené à se prononcer entre les deux grandes influences qui, au delà du
  détroit comme sur le continent, se trouvaient alors aux prises : celle du
  pape Innocent XI et celle du roi Louis XIV. Innocent conseillait à Jacques II
  la prudence dans la protection du catholicisme et le respect des libertés
  parlementaires ; Louis XIV le poussait, au contraire, aux mesures de réaction
  religieuse et à l’établissement d’un pouvoir absolu. Jacques II eut le
  malheur de suivre les conseils du roi de France.


      Assurément, dit le
  protestant Macaulay[64], le retour de la nation anglaise au bercail dont il était
  le pasteur, eût réjoui l’âme d’Innocent XI. Mais il était trop sage pour
  croire qu’un peuple si fier et si opiniâtre pût être réuni à l’Eglise romaine
  par l’usage violent et inconstitutionnel du pouvoir royal… Il était évident que à Jacques II prenait des mesures
  intempestives, sa tentative échouerait… Au
  contraire, par une conduite prudente et modérée, il obtiendrait un soulagement
  progressif pour ses coreligionnaires. Le Pape envoya en Angleterre
  deux messagers, l’Italien François d’Adda et le dominicain anglais John
  Leiburn, et les chargea d’y prêcher la prudence par
  leurs discours et par leurs exemples. Les dépêches du nonce Adda, dont
  on peut lire les copies au British Museum et les originaux au Vatican,
  témoignent de la sagesse politique de l’envoyé pontifical. Dans ces lettres, dit Macaulay[65], il appuie de solides arguments une transaction fondée sur
  l’abolition des lois pénales et le maintien du Test. Pour lui,
  la lutte avec le parlement est un grand malheur ; à chaque instant il laisse
  entendre que le roi pourrait, par une politique constitutionnelle, obtenir
  beaucoup en faveur des catholiques[66].


      Mais en même temps que le Nonce lui faisait valoir ces
  arguments le roi d’Angleterre recevait des conseils tout différents de la
  part de Louis XIV. Inspiré par le désir de faire pénétrer en Angleterre sa
  doctrine du pouvoir absolu, et d’écarter la Grande-Bretagne de la coalition
  qui se formait contre lui en Europe, le roi de France poussait à la haute
  lutté. Il savait très bien deux choses, dit
  un historien[67]
  : l’une, que l’Angleterre, abandonnée à son
  impulsion, naturelle, se joindrait aux ennemis de la France ; la seconde, que
  si Jacques II entreprenait sérieusement d’établir la religion catholique dans
  ses Etats, l’Angleterre, divisée en factions politiques et religieuses,
  serait nulle pour les affaires du continent. Il lui serait alors
  facile de faire accepter par Jacques II le vasselage où il avait eu tant de
  peine à retenir Charles II.


      Mal conseillé, dès le début de son règne, par un funeste
  confident, lord Sunderland, le roi d’Angleterre suivit la ligne politique que
  lui traçait le roi de France. Non content de choisir des officiers et des
  fonctionnaires catholiques, qu’il dispensa du serment du Test, il nomma aux bénéfices des prêtres
  catholiques, fit ouvrir des chapelles en dépit des lois, voulut que la messe
  fût célébrée dans le palais de Whiltehall en présence de la Cour, et que les
  moines y reparussent en habit de leur ordre. Les jésuites étaient
  impopulaires ; il leur confia des collèges dans la capitale ; il exigea que
  le nonce assistât, revêtu de ses habits pontificaux, à une réception
  officielle. En vertu du droit de Suprématie, il fit revivre une vieille
  institution d’Elisabeth, la Cour de haute Com- mission, et obtint d’elle la
  suspension de l’évêque de Londres, Toutes les confessions anglicanes, tous
  les ennemis du pouvoir absolu, poussèrent des cris d’horreur contre ce qu’ils
  appelèrent l’idolâtrie romaine et la tyrannie.


      Les pressentiments du Pape se réalisèrent : Le peuple
  anglais identifiait de plus en plus dans sa pensée le protestantisme et la
  liberté civile, le papisme et le pouvoir absolu. Tout le secret de la chute rapide
  de la maison des Stuarts et du triomphe de Guillaume d’Orange est là.


      Depuis longtemps Guillaume d’Orange, neveu de Jacques II
  et époux de sa fille Marie, se préparait à détrôner son oncle et beau-père. A
  la fin de l’année 1688, il jugea que l’opinion publique était mûre pour une
  révolution. Le 5 novembre, il débarqua en Angleterre à la tète dune armée de
  16.000 hommes, précédée d’un drapeau sur lequel étaient écrits ces mots : Pour la religion et pour la liberté. Jacques II,
  abandonné de ses plus fermes soutiens, se retira en France où Louis XIV lui
  donna une généreuse hospitalité dans le château de Saint-Germain-en-Laye. Il
  y mourut en 1702, dans les sentiments de la plus fervente piété.


      La politique de Jacques II servit de prétexte à toutes les
  mesures vexatoires que les maisons d’Orange et de Hanovre exercèrent contre
  les catholiques. Sous Guillaume III, une loi fut votée, qui excluait du trône
  tous les catholiques ; sous la reine Anne, quelques années après la mort, de
  Guillaume, furent promulguées les fameuses lois de
  découvertes (laws
  of discovery) contre les catholiques d’Irlande ; ces lois
  restreignaient les droits civils des catholiques, les déclaraient incapables
  d’acquérir des terres, de faire des baux. de plus de trente et un ans, de
  prêter sur hypothèque, etc., et punissaient la célébration de la messe par la
  déportation, en cas de récidive par le gibet[68]. Ces répressions
  ne profitèrent pas d’ailleurs à l’Eglise établie, qui comprenait en 1676 les
  dix-neuf vingtièmes de la population, et qui en vint à ne plus compter même
  la moitié de l’Angleterre proprement dite parmi ses sujets nominaux[69].


      Sous Georges Ier, Georges II et Georges III, quelques
  sectes indépendantes se développèrent d’une manière prodigieuse. Les unes
  étaient mues par un désir sincère, quoique égaré, d’atteindre à une sainteté
  réelle : telles furent la secte des Quakers, fondée au milieu du siècle par
  le cordonnier Fox[70], et celle des
  Méthodistes, fondée par Jean Wesley[71]. Elles
  donnèrent, au milieu de nombreuses extravagances et erreurs, de vrais
  exemples d’élévation morale. D’autres, qui se donnèrent le nom de
  Latitudinaires, cherchèrent à s’étendre en diminuant le nombre des dogmes et
  des pratiques obligatoires ; elles aboutirent facilement à l’incrédulité.
  C’est alors que Collins inventa le nom de libre
  pensée, et Toland celui de panthéisme.


      Le gouvernement des maisons d’Orange et de Hanovre marqua
  donc, en même temps qu’un mouvement vers les libertés politiques, une baisse
  des croyances religieuses Le malheur fut que l’opinion publique, en associant
  trop intimement ces deux choses, en faussa la notion. La fameuse Déclaration
  des droits, du 23 février 1689, où l’on pouvait découvrir déjà l’inspiration
  générale de la Déclaration française des droits de l’homme, laissait trop
  apercevoir la conception ruineuse d’une liberté politique indépendante de
  l’idée religieuse. Aussi les contemporains ne s’y trompèrent pas. De même, a dit un philosophe[72], que toutes les discussions politiques du XVIe siècle
  avaient bu pour objet la Réforme, celles du siècle suivant devaient se
  rattacher directement ou indirectement à la Révolution d’Angleterre. Hobbes
  la combattra, Locke la défendra ; et c’est encore sur ce terrain que
  lutteront Bossuet et Jurieu.


      Un dernier élément, destiné à favoriser cette évolution,
  était apparu en Angleterre pendant cette période. Lorsque la lutte s’était
  engagée entre la royauté des Stuarts et le parlement, et plus tard entre les
  Stuarts et la maison d’Orange ou celle de Hanovre, les partis politiques
  avaient groupé autour d’eux des corporations de maçons constructeurs qui,
  sous le nom de freemasons s’étaient fait des
  statuts, et constituaient de véritables forces sociales[73]. Lorsque le
  parti des Stuarts eut perdu tout crédit, la maçonnerie jacobite et la
  maçonnerie orangiste fusionnèrent. Mais en perdant son caractère politique,
  l’institution laissa s’introduire en elle, comme base d’entente, des
  principes philosophiques puisés dans les idées courantes de ce temps[74].


      L’Angleterre, comme l’Allemagne, apportait donc son large
  tribut au mouvement qui devait agiter la fin du XVIIIe siècle. En réalité, la
  Révolution française ne fut pas seulement une révolution européenne par
  l’étendue des transformations qu’elle produisit ; elle fut également
  européenne par ses sources les plus profondes et les plus authentiques.


       


      VI


      C’est en triomphant avec les princes et en persécutant les
  catholiques, que le protestantisme anglais avait marché à grands pas vers ses
  deux issues : l’illuminisme et la libre-pensée ; c’est en subissant une
  persécution presque sans trêve, que le protestantisme français s’avança dans
  la même voie et aboutit aux mêmes résultats. En Angleterre et en France, tout
  comme en Allemagne, l’évolution de la prétendue Réforme tenait moins aux
  circonstances extérieures dans lesquelles elle se mouvait, qu’aux principes
  mêmes qu’elle portait en elle.


      La situation politique faite au parti protestant par
  l’Edit de Nantes, le droit qui leur avait été concédé de garder des places de
  sûreté, de tenir des Assemblées et d’avoir à la cour des sortes de légats,
  n’avaient fait qu’exciter leurs prétentions. On se souvient de la parole du
  vicomte de Turenne à Catherine de Médicis, lui rappelant que le roi ne voulait qu’une religion en France. — Nous aussi, Madame, répondit le huguenot ; mais nous entendons que ce soit la nôtre. Et les
  protestants entendaient bien parvenir à leurs fins par tous les moyens dont
  dispose un Etat organisé, y compris l’emploi de la force armée et l’alliance
  avec l’étranger. A la mort d’Henri IV, Duplessis-Mornay s’était écrié : Le roi est mineur ; soyons majeurs ! Le 10 mai
  1621, l’Assemblée de La Rochelle prit une décision hardie, qui, de l’aveu
  d’un historien protestant, dépassait les droits
  accordés par l’Edit de Nantes[75]. La France réformée fut divisée en huit départements ou
  cercles, expression  empruntée à
  l’établissement politique de l’Allemagne. Cangue cercle devait être sous lé
  gouvernement de l’un des chefs du parti. L’autorité supérieure était confiée
  au duc de Bouillon. Les gouverneurs pouvaient lever des impôts, organiser des
  armées, livrer des batailles, nommer aux charges. Trois députés de
  l’Assemblée devaient assister aux conseils tenus par le général en chef et
  par les commandants militaires. Enfin l’Assemblée se réservait les-pouvoirs de
  conclure les traités de paix[76].


      Une pareille décision, en même temps qu’elle violait
  ouvertement la légalité, équivalait à la proclamation d’une république
  protestante et à une déclaration de guerre à la monarchie. Il est vrai que
  les provinces qu’on avait partagées en cercles ne répondirent pas d’une voix
  unanime à l’appel de l’Assemblée ; La Picardie, la Normandie, l’Île-de-France,
  le Dauphiné et le Poitou refusèrent de prendre les armes. Le duc de Bouillon
  se déroba à la responsabilité du commandement en chef. On recourut en vain au
  maréchal de Lesdiguières, qui était sur le point ‘de se convertir au
  catholicisme, au marquis de la Force, qui eut peur de se brouiller avec la
  cour, au duc de Sully, qui vieillissait. Bref, tout l’effort se concentra
  dans la Saintonge, la Guyenne, le Quercy et les deux provinces du Languedoc,
  sous la conduite du duc de Soubise et de son frère le duc de Bohan, qui-se
  décidèrent à jeter toute leur fortune dans une nouvelle guerre de religion[77].


      Deux soulèvements successifs, terminés par les traités de
  paix du 10 août ‘1622 et du-5 février 1626, ne laissèrent aucun doute sur le
  caractère politique et révolutionnaire du mouvement et sur l’appui que lui
  donnait l’étranger. Au traité de paix de 1626, les-ambassadeurs anglais
  intervinrent. Tant que les huguenots auront les
  pieds en France, s’écria Richelieu, le roi ne
  sera jamais, le maitre au dedans ni ne pourra entreprendre aucune action glorieuse
  au dehors[78]. Le gros des
  forces protestantes s’était réfugié à La Rochelle, la ville forte réputée
  imprenable, où, pendant les guerres de religion, Condé, Coligny, Jeanne
  d’Albret et Henri de Béarn avaient trouvé un refuge assuré. Cette ville, quoique réunie à la France, jouissait depuis
  longtemps du privilège.de se gouverner elle-même. Un gouverneur y résidait au
  nom du roi ; mais les bourgeois lui interdisaient le pouvoir d’y tenir une
  garnison ou d’y construire une citadelle. Le véritable chef était le maire…
  Sous une royauté de droit divin les Rochellois avaient
  des mœurs républicaines[79]. La Rochelle,
  aux mains des protestants, était une porte ouverte à leurs alliés les
  Anglais. Richelieu attacha sa fortune politique à la
  prise de La Rochelle, persuadé que, s’il menait à bien cette expédition, il
  briserait le parti des huguenots, abaisserait les premières maisons du
  royaume, et ne laisserait en France qu’un seul pouvoir debout la royauté[80].


      On connaît l’histoire de ce siège, commencé en 1627, et
  dans lequel l’enthousiasme républicain, mêlé à l’exaltation protestante, tint
  tête, pendant onze mois, aux efforts du grand ministre. Le journal d’un des
  assiégés, Pierre Nervault, en a raconté les émouvantes péripéties ; la famine
  décimant les habitants ; les prédications du ministre Solbert enflammant les
  courages, le maire de la ville, Guitton, plantant son poignard dans la table
  du conseil et jurant de tuer le premier qui parlerait de se rendre ; l’armée
  royale élevant, pour fermer le port, une digue gigantesque ; Richelieu et le
  roi accourant pour presser les travaux ; le cardinal poussant à la roue pour
  remettre les canons dans leurs embrasures ; deux flottes anglaises essayant
  en vain, pour répondre aux appels désespérés des assiégés[81], de rompre la
  terrible digue ; la ville ouvrant enfin ses portes, le 29 octobre 1628, après
  avoir perdu les trois, quarts de ses habitants par la famine.


      Louis XIII reconnut à La Rochelle la liberté de
  conscience, mais il abolit ses privilèges et fit raser ses fortifications du
  côté de la terre. Le protestantisme avait perdu son dernier boulevard. Malherbe
  adressa son ode à Louis XIII, et l’on posa à Paris la première pierre de
  Notre-Daine des Victoires. Quelques mois plus tard, le 28 juin 1629, l’édit
  de grâce ou d’Alais accorda à tous les réformés pleine liberté de pratiquer
  leur religion, mais leur enleva le droit de tenir des Assemblées, de lever
  des impôts et de se faire représenter à la cour. Le protestantisme n’existait
  plus légalement comme parti politique. Deux mois après, Richelieu, recevant à
  Montauban une délégation de ministres huguenots, leur déclara que maintenant qu’ils s’étaient réunis dans la règle commune
  de tous les sujets, Sa Majesté ne ferait plus de distinction entre eux et les
  catholiques ; que, pour son particulier, il s’estimerait heureux de les
  servir en toutes occasions. J’ai voulu
  seulement, disait-il à Louis XIII, ôter la
  faction du milieu de vos sujets, le reste (la
  conversion) étant un ouvrage qu’il faut
  attendre du Ciel, sans y apporter aucune violence, que celle de la bonne vie
  et du bon exemple.


      En conséquence de ces principes, le cardinal se refusa
  toujours, dans les conseils du roi, à interpréter dans un sens défavorable
  aux protestants les points obscurs de l’Edit de Nantes. Il leur fit rendre
  justice avec fermeté, et brava même plusieurs fois, à cette occasion, le
  scandale de l’opinion publique. Il appela des huguenots aux grandes fonctions
  de l’État ; il leur fit accorder des emplois de conseillers au parlement et
  de maréchaux de France. Mais les autorités provinciales et municipales
  n’imitèrent pas ce libéralisme ; à tel point qu’on prit coutume de dire qu’un
  huguenot devenait plus facilement conseiller au parlement que contrôleur des
  gabelles.


      La mort du grand ministre, survenue le 4 décembre 1642, et
  bientôt suivie de la mort de Louis XIII (11
  mai 1643), allait-elle déterminer une nouvelle orientation de la
  politique religieuse à l’égard des protestants ? Ceux-ci purent-le craindre ;
  mais ils furent bientôt rassurés. Mazarin se souciait fort peu de
  prosélytisme, et surtout redoutait de’ se créer des embarras. Je n’ai point à me plaindre du petit troupeau,
  disait-il en parlant des protestants ; s’il broute
  de mauvaises herbes ; du moins il ne s’écarte pas.


      En 1660, avec le gouvernement personnel de Louis XIV, une
  nouvelle phase de la politique commença. Plus encore que Richelieu, Louis XIV
  comprenait le besoin de l’unité politique et religieuse du royaume, et avait
  le désir de l’assurer à tout prix.


      Dès le commencement de son règne, on peut croire que
  l’abolition de l’Edit de Nantes était décidée. Peut-être espérait-il qu’il
  tomberait de lui-même, que les conversions en masse des protestants en
  rendraient les clauses inutiles. Mais l’avenir ne devait pas répondre à ses
  espérances et des circonstances imprévues allaient au contraire le déterminer
  à révoquer prématurément cet Edit et à laisser ses officiers accompagner
  cette révocation des mesures les plus violentes, parfois les plus odieuses.


      La politique de Louis XIV à l’égard des protestants fut
  d’abord une politique de persuasion ; mais elle se changea bientôt en une
  politique d’intimidation ; et tels de ses ministres ou de ses agents
  subalternes en firent une véritable politique de terreur.


      Jamais, il est vrai, Louis XIV ne manifesta à l’égard des
  protestants la confiance dont Richelieu avait tenu à leur donner des
  témoignages. Toujours il interpréta et fit interpréter dans le sens le plus
  rigoureux les Edits de Nantes et d’Alais : en 1662, il interdit le synode
  triennal des Eglises réformées ; en 1663, il fit punir les relaps et les
  apostats du bannissement ; en 1665, il permit aux enfants des protestants de
  se faire catholiques, dès l’Age de 11 ans pour les garçons et de 12 ans pour
  les filles ; en 1666, il accorda aux catholiques seuls le droit de diriger
  des collèges et des académies. On ne peut nier cependant que son désir ait
  été de n’obtenir que des conversions sincères, déterminées par la puissance
  de la vérité : il encouragea le clergé à multiplier les prédications et les
  missions ; il protégea tous les instituts nouveaux qui se fondèrent sous son
  règne[82] ; il favorisa
  les colloques et discussions pacifiques entre les prêtres catholiques et les
  protestants désireux de l’instruire. Les conversions de Turenne, de
  Pellisson, de la Trémoille, d’un grand nombre de seigneurs parurent justifier
  cette tactique.


      Les causes qui inclinèrent le roi à employer de plus en plus
  les mesures de coaction, à aider, comme on
  disait, la faiblesse humaine et à seconder la grâce
  de Dieu furent multiples. La politique et la religion s’y mêlèrent.
  Chose étrange, ce fut de la part de quelques protestants convertis, particulièrement
  de Pellisson et de Mme de Maintenon, que lui vinrent les invitations les plus
  pressantes à marcher dans cette voie. On chercha à obtenir des abjurations
  par des promesses et des faveurs. Dieu se sert de
  toutes voies, disait Mme de Maintenon, et, abusant d’une parole de
  saint Grégoire le Grand, que le cardinal Ximénès avait déjà malheureusement
  exploitée[83],
  elle ajoutait qu’on peut bien se résigner à faire
  des pères hypocrites en pensant que leurs enfants seront de sincères
  catholiques. C’est à partir de 1684 que l’influence de Mme de
  Maintenon, épouse secrète du roi, devint toute puissante à la cour, mais dès
  1669, Louis XIV avait déjà entendu Bossuet, dans son oraison funèbre
  d’Henriette de France, lui rappeler que la diversité des sectes avait amené
  en Angleterre la chute de Charles Ier. Les mêmes causes ne pourraient-elles
  pas produire en France les mêmes effets ? Depuis plus longtemps encore
  Bossuet et le Père de La Chaise, en éveillant les remords de Louis XIV-sur
  les graves fautes de sa vie privée, avaient excité dans son âme, foncièrement
  croyante, le désir d’une réparation. A l’exemple des rois et des seigneurs du
  Moyen Age, qui essayaient de racheter leurs péchés en se croisant contre le
  Turc, ne pourrait-il pas expier ses désordres en chassant l’Hérétique[84] ? Les
  politiques, comme Le Tellier, lui faisaient remarquer, d’une part, qu’au
  point de vue juridique et dans la pensée de son aïeul Henri IV, l’Edit de
  Nantes n’était qu’une transaction provisoire, laquelle avait cessé d’être en
  harmonie avec son gouvernement ; qu’au point de vue du droit international
  privé, l’unité religieuse était la loi de tous les Etats[85] ; qu’au point de
  vue diplomatique, il était urgent de donner au Pape, alors en froideur avec
  la cour de France, un gage éclatant de zèle ; d’ailleurs, au simple point de
  vue du droit constitutionnel des monarchies, le souverain n’avait-il pas le
  pouvoir de justifier toute mesure par la Raison d’État ; toutes les fois que
  le Salut public était en jeu ? Or, tel était le cas : on accusait les calvinistes
  français d’applaudir aux succès des calvinistes de Hollande, d’être prêts à
  appuyer un débarquement de Corneille Tromp sur les côtes de la Guyenne ou du
  Poitou. Dans certaines provinces, ces suspicions entretenaient une inquiétude
  pénible, qui pouvait devenir intolérable, déchaîner des guerres civiles.
  Toutes ces raisons étaient trop d’accord avec le tempérament impérieux du roi
  de France pour ne pas prévaloir. Le 28 octobre 1680, Mme de Maintenon écrivit,
  d’un air de triomphe : Le Roi pense sérieusement à
  la conversion des hérétiques, et, dans peu, il n’y aura plus qu’une religion
  dans le royaume.


      L’illusion de Mme de Maintenon était partagée par la
  plupart des catholiques. La conversion des
  protestants était crue. la chose la plus facile, et qu’il suffisait qu’on
  voulût, pour qu’elle s’accomplît. L’état de conscience huguenot, la chaleur
  de la foi, la passion de l’Ecriture, l’enthousiasme biblique étaient
  incompris[86]. La persévérance
  des protestants après un commandement formel, du roi et l’exposition de la
  vraie foi qui leur serait faite par des docteurs, paraissait une opiniâtreté
  invraisemblable. On ne crut pas devoir cependant recourir, sans préparation,
  à une mesure radicale. L’assemblée générale du clergé avait demandé, en 1651,
  que si l’autorité de Sa Majesté ne pouvait étouffer
  le mal tout d’un coup, elle le rendit languissant et le fît périr peu à peu
  par le retranchement et la diminution de ses forces. C’est le procédé
  qui fut mis à exécution. A l’instigation de Pellisson, une grande caisse de
  secours fut fondée pour venir en aide aux nouveaux convertis. Les protestants
  furent exclus de toutes les fonctions libérales. On abaissa à sept ans l’âge
  auquel les enfants pouvaient abjurer l’hérésie malgré l’opposition de leurs
  parents. Louvois imposa aux religionnaires l’obligation de loger dans leurs
  maisons les soldats de passage. Les dragons se distinguèrent entre tous par
  des excès déplorables ; leurs violences, connues sous le nom de dragonnades,
  furent la honte de cette campagne, et l’on aime à croire que le roi ignora
  ces étranges moyens de conversion. Enfin, les Réformés, ayant émigré en masse
  à l’étranger, Louis XIV, sur le conseil de Colbert, ordonna la confiscation
  des biens des émigrants, déclara nulles les ventes consenties dans l’année qui
  avait précédé leur départ de France, passibles des galères les chefs des
  familles émigrées. D’autres mesures, plus pénibles à supporter, parce
  qu’elles s’adressaient à la vie intime, furent portées contre les hérétiques.
  La femme protestante ne pouvait recevoir les services dont elle avait besoin
  que d’une sage-femme catholique ; la déclaration qui portait cette défense
  était de février 1680 ; en mars de la même année, une lettre de Colbert
  interdisait aux femmes protestantes les assemblées de charité faites pour assister les pauvres de la dite religion ; une
  déclaration de novembre 1680 enjoignit aux juger
  ordinaires des lieux d’aller chez les protestants malades pour voir s’ils
  voulaient mourir dans ladite religion. On peut bien supposer que
  trop souvent ces démarches d’officiers de police ou de magistrats subalternes
  furent faites de la manière la plus blessante. Pellisson, Louvois et Colbert
  outrepassaient la volonté du roi, et leurs ordres étaient ordinairement
  outrepassés par leurs subordonnés. Les huguenots supportaient pourtant en
  silence toutes ces vexations. On disait : patient
  comme un huguenot. Mais des haines sourdes couvaient dans les âmes ;
  l’avenir allait bientôt le montrer.


      On crut que, pour donner le coup de grâce à l’hérésie, un
  acte de vigueur suffirait. On assura au roi qu’il
  n’en coûterait pas une goutte de sang. Une autre considération
  poussait plus vivement encore Louis XIV à agir. Son attitude à propos de
  l’Assemblée de 1682, dont nous aurons bientôt à parler, avait profondément
  blessé le Souverain Pontife. Il le savait, et avait hâte de donner au Pape un
  gage de son orthodoxie. Il crut pouvoir mesurer la pureté de son zèle à la
  vigueur avec laquelle il réprimerait l’hérésie, et il n’hésita plus à frapper
  le grand coup qu’on lui demandait.


      Le texte de l’Edit royal qui révoquait l’Edit de Nantes,
  avait été proposé par Le Tellier. Revu et amendé par Louis XIV, il fut signé
  le 18 octobre 1685. S’appuyant sur ce prétendu fait, que la meilleure et la plus grande partie des sujets du royaume
  avait embrassé la religion catholique, le roi jugeait
  ne pouvoir rien faire de mieux, pour effacer entièrement la mémoire des
  troubles causés par le progrès de la fausse religion, que de révoquer
  entièrement le dit Edit. En conséquence, l’exercice public du culte
  réformé était interdit dans tout le royaume, excepté en Alsace ; ordre était
  donné aux ministres de sortir de France dans les quinze jours ; les autres
  devaient y rester sous peine des galères. Leurs enfants seraient élevés dans
  le catholicisme ; mais, déclarait le dernier article, ils ne seraient pas
  inquiétés eux mêmes sous prétexte de religion.


      L’enthousiasme fut universel. Les gens éclairés, aussi
  bien que le peuple, y applaudirent. Mme de Sévigné déclara que jamais aucun roi n’avait fait et ne pourrait faire rien de
  plus mémorable. Bossuet, Massillon, Racine, la Bruyère, la Fontaine et
  le Grand Arnauld se rencontrèrent dans la
  même admiration. Il faut, pour comprendre cette unanimité morale de
  sentiments, se rappeler ce besoin d’ordre, d’unité et d’éclat, qui était
  commun à tous les Français, cette horreur instinctive du tempérament de notre
  pays pour la sévérité, le dogmatisme et l’air
  étranger du prédicant huguenot[87], et surtout
  cette conviction que, la majeure et la meilleure partie des protestants étant
  sincèrement convertie à la foi catholique, le reste allait suivre sans peine
  le mouvement.


      Les événements ne tardèrent pas à montrer combien l’erreur
  était grande sur ce dernier point. Plus de deux cent mille protestants
  s’exilèrent. Presque tous les riches passèrent à l’étranger. Les pauvres, les
  paysans du Languedoc et de la Saintonge, les montagnards des Cévennes
  restèrent avec leurs pasteurs, et cherchèrent dans le texte même du nouvel
  édit une garantie de leurs croyances. Le dernier article ne disait-il pas que
  nul ne serait inquiété sous prétexte de religion ? Mais alors à quoi bon
  abjurer ? Un grand nombre de ceux qui s’étaient convertis en masse
  retournèrent au calvinisme. Des réunions, plus ou moins secrètes, se tinrent
  dans des maisons particulières, dans les bois, les landes, les ravins des
  montagnes, au désert, comme on prit coutume
  de le dire. Les assemblées du désert se
  multiplièrent surtout dans les Cévennes et dans les Alpes. On voulut les
  empêcher. Des troupes de partisans, la plupart misérables et mal vêtus, les
  camisards, s’organisèrent sous le commandement d’un chef doué des qualités
  d’un vrai capitaine, Jean Cavalier.


      Dans plusieurs provinces, des officiers royaux, des
  magistrats, des soldats n’hésitèrent pas à violenter les consciences. Les
  intendants du Languedoc et du Béarn écrivirent : Il
  n’y a pas d’autre moyen de ramener les hérétiques que la contrainte…
  Une vexation salutaire doit ouvrir ces entendements[88]. C’est à ce moment
  qu’un certain nombre d’évêques ; Bossuet, Fénelon, Percin de Montgaillard, de
  Noailles, Le Camus, firent entendre leurs protestations. Bossuet déclara que contraindre à la messe ceux qui refusent la confession et
  ses suites, c’était les induire à erreur et ravilir la messe dans leur esprit…
  et leur faire croire que l’exercice de la religion
  catholique consiste en un culte extérieur, auquel même on fait voir
  d’ailleurs qu’on ne croit pas[89]. On fit
  remarquer à Louis XIV que les évêques qui protestèrent le plus fort étaient
  justement ceux dont la cour de-Rome se louait davantage[90]. Le Camus,
  évêque de Grenoble, dont la protestation avait été des plus vigoureuses, fut
  élevé au cardinalat en 1686 sans la présentation du roi.


      Le pape Innocent XI, en effet, était resté en dehors du
  mouvement de répression et de coaction organisé en France. Il avait bien, par
  un bref daté du 13 novembre 1685, félicité vaguement Louis XIV de son Edit.
  Mais le roi attendait davantage. Il le montra dans sa réponse où il suppliait
  Sa Sainteté de vouloir bien contribuer à son entreprise
  par tous les moyens que Dieu lui avait confiés[91]. Il écrivait en
  même temps à son envoyé à Rome, le cardinal d’Estrées Ma réponse au bref du Pape vous donnera lieu de faire encore quelques
  tentatives pour porter Sa Sainteté à faire ce que demandent de lui le bien et
  l’avantage de la religion et la considération qu’il devrait avoir pour moi[92]. Mais plus le gouvernement français multipliait les rigueurs
  contre les dissidents, plus le Pape se montrait charitable envers les personnes
  et sévère sur la doctrine[93]. Innocent XI fut
  réduit à solliciter Jacques II, par son nonce en Angleterre, d’intercéder auprès
  du roi de France en faveur des hérétiques français[94]. Ainsi l’Église,
  fidèle à ses anciennes traditions, n’oubliait pas le respect dû aux âmes,
  alors même que les motifs les plus graves rendaient nécessaire la répression
  de l’hérésie.


      On a souvent exagéré les pertes matérielles subies par la
  France à la suite de la révocation de l’Edit de Nantes. Les nier serait
  mentir à l’histoire ; mais il importe d’en réduire l’importance à une juste
  mesure. Un grand nombre de commerçants, d’industriels et d’agriculteurs
  passèrent à l’étranger. Près de Berlin, le village de Charlottenbourg fut
  créé par des agriculteurs français ; à Londres, un faubourg se remplit de nos
  ouvriers en soieries ; et plus de 12.000 officiers et soldats allèrent former
  ces régiments de réfugiés que la France devrait rencontrer sur tous les
  champs de bataille. Mais l’évolution religieuse et morale qui se produisit à
  la fin du XVIIe siècle et au XVIIIe siècle, sous l’influence des événements
  que nous venons de raconter, a une portée plus grande encore. Dans ces Assemblées du désert, où le culte protestant se
  célébra pendant tout le XVIIIe siècle, l’illuminisme, toujours latent dans
  l’âme huguenote, s’était réveillé avec une intensité sans pareille. De
  partout surgissaient des prophètes nouveaux. D’autre part, les pérégrinations
  des protestants exilés les avaient habitués à une vie cosmopolite. Entre
  temps, les politiques de l’école de Michel de l’Hôpital, dans leur désir de
  pacification à tout prix, se sentaient portés à faire bon marché des dogmes,
  et arrivaient progressivement à un déisme rationaliste. Illuminisme,
  cosmopolitisme et déisme, tels sont bien les trois caractères que la société
  de l’Ancien Régime finissant transmettra à la société révolutionnaire.
  Certes, on est loin de prétendre que de pareilles tendances ne se fussent pas
  développées en dehors du protestantisme. La responsabilité en retomba parfois
  sur ceux-là mêmes qui combattirent avec le plus d’acharnement les huguenots.
  En se mêlant à la politique, le prosélytisme religieux avait perdu beaucoup
  de son prestige. A voir l’esprit chrétien défendu par certains hommes dont la
  vie privée était un outrage aux vertus fondamentales du christianisme,
  pouvait-on lui conserver le même respect ? Quand Bossuet montrait à Jurieu la
  pente fatale qui, du libre examen mène su déisme, le protestant lui signalait
  le chemin glissant qui, de la corruption des mœurs, conduit à la négation de
  Dieu ; et tous deux, en fin de compte, se demandaient non plus si la France
  deviendrait chrétienne à la façon de Rome ou de Genève, mais si elle
  resterait longtemps chrétienne[95].


      Au surplus, le protestantisme et le catholicisme politique
  n’étaient.pas les seules plaies religieuses de l’Europe ; le gallicanisme, le
  jansénisme, le quiétisme et la philosophie rationaliste préparaient aussi les
  temps nouveaux.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE LES DOCTRINES HÉTÉRODOXES


    CHAPITRE III. — LE GALLICANISME.


     


    

       


      Au sortir des guerres de religion, tandis que les esprits
  restaient agités, on cherchait toujours, dit
  un historien de Richelieu[1], une formule d’apaisement… Cette solution, le XVIIe siècle allait la reconnaître bientôt dans la
  transaction gallicane. Présenter la politique religieuse de Louis XIV
  comme une transaction avec le protestantisme, peut sembler un paradoxe, après
  les récits que l’on vient de faire. Les théories gallicanes peuvent
  d’ailleurs, sous les diverses formes qU’elles ont revêtues, se réclamer
  d’origines bien antérieures à Luther et à Calvin. Il n’en est pas moins vrai
  que l’état d’esprit gallican, fait de méfiance à l’égard de Rome et
  d’attachement excessif à une autonomie religieuse nationale, n’est pas sans
  analogie avec un des caractères les plus essentiels de l’esprit protestant ;
  et qu’il pouvait apparaître à plusieurs, à la fin des guerres religieuses,
  comme une transaction acceptable.


       


      I


      Malgré son nom, l’erreur gallicane n’a pas été propre à la
  France. On a déjà vu, dans l’histoire du XIe siècle, la lutte contre Rome se
  déchaîner avec plus de violence en Allemagne, sous Henri IV, qu’elle ne l’a
  jamais fait en notre pays ; et l’on verra, à la fin du avine siècle, l’attachement
  aux rites nationaux revêtir un caractère plus obstiné en Autriche, sous
  l’empereur Joseph II. La mot de gallicanisme, qui a prévalu pour désigner
  cette doctrine, lui vint sans doute de ce fait, que l’esprit français, plus systématique
  et plus clair, avait su lui donner des formules plus précises et plus nettes.


      Sous ce mot, d’ailleurs, sont comprises des doctrines
  diverses, parfois divergentes, qu’il importe de distinguer avec soin, si l’on
  veut éviter les confusions regrettables et les attributions injustes
  auxquelles les historiens n’ont pas toujours su échapper.


      Il est un gallicanisme politique, qui tend à limiter la
  puissance politique de l’Église par la puissance de l’État, parfois à supprimer
  celle-là par celle-ci. Cette doctrine avait pris des farces dans le Grand
  Schisme d’Occident, et les régimes absolus qui s’étaient établis, après le XVIe
  siècle, dans l’Europe moderne, en avaient fait plus ou moins le principe de
  leur politique religieuse. Tout autre était le gallicanisme ecclésiastique,
  qui, dans l’intérieur même de l’Eglise, cherchait à limiter le pouvoir de la
  Papauté par celui de l’épiscopat, de la cléricature, ou même du corps des
  fidèles. Formulé aux conciles de Constance et de Bâle, le gallicanisme
  ecclésiastique avait survécu au grand Schisme et revêtu toutes les formes.
  Episcopalien avec Gerson[2], il était devenu
  presbytérien avec Richer[3], multitudiniste
  avec Marc-Antoine de Dominis[4]. Chez plusieurs,
  le gallicanisme n’était qu’une vague tendance, faite de méfiance à l’égard
  des empiètements possibles de la cour de Rome, d’attachement jaloux et trop
  exclusif aux coutumes ecclésiastiques nationales et aux prérogatives du
  pouvoir civil.


      En France, depuis que les légistes étaient devenus une
  puissance, depuis surtout que les parlements, recrutés par voie d’hérédité,
  s’étaient constitués, en l’absence des Etats généraux, comme un pouvoir
  politique permanent, une nouvelle forme du gallicanisme était née qui, sans
  professer des doctrines nouvelles, mais en systématisant simplement les
  théories et la politique du gallicanisme politique, devait exercer, dans les XVIIe
  et XVIIIe siècles, l’opposition la plus redoutable contre la Papauté. La royauté chrétienne, comme on l’a justement remarqué,
  eût eu plutôt une certaine tendance à vivre en bon accord avec la Papauté.
  Mais les ministres des rois — ajoutons les juges des grandes cours,
  les fonctionnaires de tout ordre, qui n’avaient pas de relations diplomatiques
  à entretenir avec Rome —, ces fils et petits-fils de
  bourgeois ne négligeaient aucune occasion d’aigrir le levain de discorde qui
  existe toujours entre deux pouvoirs rivaux[5]. Dans la seconde
  moitié du XYIC siècle la cour de Rome en prenant ostensiblement le parti de
  l’Espagne, le Pape en s’arrogeant le droit de détrôner Henri IV pour crime
  d’hérésie, la Ligue en soutenant ses doctrines les armes à la main, avaient
  gagné, par réaction, à la thèse gallicane, une bonne partie du peuple,
  jusque-là étranger à de tels débats. On parvenait même, en rappelant
  habilement le souvenir de Jacques Clément, qui avait tué Henri III, de Jean
  Châtel, qui avait failli assassiner Henri IV, et de Ravaillac, qui ne l’avait
  pas manqué, à associer, dans l’imagination populaire, l’idée des prétentions
  de la Papauté avec le tableau de l’assassinat.


      Richelieu, avec ce sens profond du gouvernement qui fait
  de lui un des plus grands hommes politiques des temps modernes, comprit qu’il
  était temps de maintenir le mouvement gallican dans de justes bornes ; mais,
  en même temps, par suite de sa préoccupation trop exclusive de l’intérêt
  national, toujours prêt à faire fléchir l’esprit catholique devant la Raison
  d’Etat, il se fit, se ce gallicanisme contenu et unifié, le défenseur
  irréductible.


      Avec une égale énergie, on le voit poursuivre les libelles
  de ceux qui soutiennent encore les théories des Ligueurs sur le pouvoir
  temporel du Pape[6],
  et les doctrines gallicanes qui vont jusqu’à associer les simples prêtres au
  gouvernement de l’Eglise. Le 30 octobre 1625, il fait publier par le prévôt
  de Paris une sentence, portant que tout libelle séditieux sera brûlé en place
  de Grève, et prescrivant les peines les plus sévères contre tout imprimeur
  qui l’aura imprimé et tout libraire qui le vendra[7]. Le fer décembre
  suivant, il enjoint aux évêques de punir les auteurs des libelles, et à la
  suite des protestations du nonce Spada, saisit le parlement de l’affaire. Des
  évêques indépendants, ayant à leur tête l’archevêque d’Auch, M. de Trapes,
  protestent, déclarent fièrement que les questions
  religieuses les regardent seuls, et qu’ils font défense au parlement de s’en
  mêler à l’avenir[8]. Richelieu fait
  alors évoquer l’affaire par le roi, qui, le 26 mars 1626, blâme à la fois le
  parlement de son intervention et les évêques des termes de leur réponse. En
  cette même année, le P. Santarel, jésuite, publie à Rome un traité De hæresi,
  schismate et apostasia, où les doctrines romaines sont exposées en termes
  fort vifs. Le parlement fait saisir chez le libraire Cramoisy, à Paris, le
  ballot de livres destinés à la vente et ordonne à tous les jésuites présents
  Paris de signer les quatre propositions suivantes : 1° le roi France ne tient
  son pouvoir que de Dieu et de son épée ; 2° le Pape n’a aucune puissance sur
  les rois, ni coercitive ni directive ; 3° le roi ne peut être excommunié ; 4°
  le royaume ne peut être mis en interdit. L’intervention personnelle de
  Richelieu adoucit la sanction. Il est finalement décidé que les quatre
  supérieurs des maisons de la Compagnie de Jésus sises à Paris désavoueront les
  opinions du P. Santarel. La lettre du cardinal promulguant ce compromis est
  impérative et hautaine : Je vous avise,
  écrit-il[9], qu’il faut signer cela, ou sinon faire état de sortir du
  royaume.


      Les libelles supprimés et les jésuites humiliés, Richelieu
  se tourne vers le péril gallican. Au cours de cette même année 1626, la
  Sorbonne, craignant de voir triompher parmi ses membres les doctrines
  romaines, avait fait défense aux religieux de prendre part à ses
  délibérations, et le parlement l’avait appuyée dans une certaine mesure. Le 2
  novembre 1626, Richelieu fait signer au roi un édit déclarant que les
  religieux iront comme ils le faisaient les années
  précédentes’ aux assemblées de la Faculté. Cette fois-ci, c’étaient la
  Sorbonne et le Parlement, les deux principaux tenants du gallicanisme, qui se
  trouvaient maîtrisés par la puissante main du grand ministre[10].


      Une théorie particulière paraissait, aux yeux du cardinal
  et aux yeux de son fidèle confident, le P. Joseph, subversive entre toutes :
  c’était ce gallicanisme presbytérien, ou plutôt clérical d’Edmond Richer,
  d’après lequel le pouvoir, dans l’Eglise, appartiendrait non point au Pape ou
  aux évêques, mais à tous les clercs admis aux Saints Ordres. Richelieu
  pressentait une application possible à la politique de ce démocratisme’
  ecclésiastique ; le P. Joseph y voyait surtout une des plus graves atteintes
  qui pût être portée à la hiérarchie catholique. Le zélé religieux, par des
  démarches réitérées, parvint à obtenir d’Edmond Bicher, principal auteur de
  cette doctrine, une rétractation que tout porte à croire sincère[11].


      La sécurité politique et religieuse était-elle acquise par
  ces condamnations, ces répressions ‘et ces abjurations ? On put le penser
  autour du grand ministre. Pour lui, tout ce qu’il avait fait jusque-là
  n’était que le prélude de l’œuvre politique qu’il rêvait. Il méditait, en effet,
  de formuler, sur les rapports de l’Eglise it de l’Etat, une doctrine ferme et
  définitive accordant au Pontife romain le minimum des droits que l’orthodoxie
  lui reconnaissait et assurant au pouvoir civil le libre et plein exercice des
  fonctions souveraines que la tradition nationale lui attribuait. Après avoir
  fait sanctionner cette doctrine par le Pape et l’avoir fait accepter par
  l’opinion, il organiserait l’Eglise de France sur ces bases.


      Pour réaliser son plan, Richelieu jeta les yeux sur un
  magistrat érudit, qui, par les ressources de son esprit, comme par la
  souplesse de son caractère, lui parut devoir être un auxiliaire précieux. Il
  s’appelait Pierre de Marca. Né en Béarn en 1594, d’une famille de grands
  seigneurs, il avait été président du parlement de Pau, et remplissait à Paris
  la charge de conseiller du roi. Sa vaste science et son brillant esprit
  l’avaient fait remarquer. Bossuet devait l’appeler un
  homme d’un très beau génie, mais versatile et glissant, et qui avait la
  malheureuse facilité de passer d’un sentiment à un autre à la faveur de
  quelques équivoques, et de traiter comme en se jouant des matières
  ecclésiastiques[12]. En 1641, le
  savant magistrat publia, sous ce titre : De concordia Sacerdotii et
  Imperii un fort volume in-folio. Avec une érudition remarquable, un style
  pur et châtié, l’auteur, dont la plume avait été manifestement guidée par
  Richelieu[13],
  établissait d’abord fortement la thèse de l’infaillibilité de l’Eglise. Mais
  où se trouve le siège de cette infaillibilité ? Marca se gardait bien de
  professer la doctrine de la supériorité du concile sur le Pape, ou celle de
  la suprématie des rois dans l’Eglise. Il se contentait de dire que, si le
  chef de l’Eglise est infaillible, cette faillibilité ne peut validement
  s’exercer que moyennant un certain consentement de
  l’Église elle-même, cum aliquo consensu
  Ecclesiæ. Il soutenait d’ailleurs que les rois tiennent leur
  puissance d’un droit divin, et, après avoir blâmé les interventions des
  empereurs d’Orient et du roi Philippe le Bel dans les affaires de l’Eglise,
  il proclamait légitime l’appel comme d’abus,
  c’est-à-dire le droit pour le prince de blâmer l’acte d’un ecclésiastique qui
  violerait, dans ses fonctions, les canons et décrets confirmés par le pouvoir
  royal.


      Malgré toutes les précautions de style qu’on avait prises,
  le livre de Marca, qui n’admettait ni l’infaillibilité absolue du Pape,
  puisqu’il lui posait comme condition un certain
  consentement de l’Eglise, ni son pouvoir disciplinaire absolu,
  puisqu’il lui opposait le droit divin des
  rois, fut condamné à Rome[14]. Des
  négociations, ayant pour but de faire donner un siège épiscopal à Pierre de
  Marca, décidé à prendre les ordres, échouèrent[15]. Richelieu avait
  d’ailleurs en réserve d’autres moyens d’action.


      On n’a jamais su au juste si l’idée émise autour de
  Richelieu par ses collaborateurs et ses amis, de faire ériger l’Eglise de
  France en patriarcat, ayant à sa tête le cardinal-ministre, ne fut qu’une
  manœuvre habile, destinée à intimider la cour de Rome, ou si le dessein fut
  sérieux. Ce qui est certain, c’est que Richelieu trouva un jésuite pour
  défendre ce projet, soutenir qu’une telle entreprise n’avait rien de
  schismatique, et que le consentement de Rome n’était pas plus nécessaire pour
  la création d’un patriarcat en France, qu’il ne l’avait été pour établir les
  patriarches de Constantinople et de Jérusalem. L’auteur de cette défense
  s’appelait Michel Rabardeau ; son ouvrage, qui avait pour titre Optatus
  Gallus, fut condamné par le Saint-Office, le 18 mars 9643.


      A cette date, le cardinal de Richelieu était déjà mort, et
  son étonnant projet, si tant est qu’il en eût eu la pensée sérieuse, était
  tombé avec lui. Mais les résultats de sa politique religieuse subsistaient et
  devaient se développer dans la suite. De ce gallicanisme, dont le grand
  cardinal n’avait voulu faire peut-être qu’un instrument de pacification,
  Louis XIV va Taire une arme de guerre. L’université et le parlement s’en
  serviront pour discréditer les doctrines romaines ; la diplomatie, pour
  menacer le Pape jusque dans ses Etats ; le roi, pour violenter les évêques et
  les réguliers ; et il faudra toute la sagesse et toute l’autorité de Bossuet
  pour arrêter sur la pente du schisme une grande assemblée de prélats.


       


      II


      En 1661, au moment où Louis XIV inaugura son gouvernement
  personnel, le gallicanisme avait son armée, son programme et son chef.


      Le premier élément de cette armée, et le plus solide,
  était la magistrature. La magistrature, dit
  M. Lavisse[16],
  était anticléricale. Le magistrat et le clerc
  portaient tous les deux une robe romaine, mais qui ne venait pas de la même
  Rome. Le magistrat et le clerc étaient des juges concurrents. Depuis le Moyen
  Abe, le magistrat travaillait à arracher le justiciable à la juridiction du
  clerc ; étant laïque, il était laïcisateur, et convertissait les libertés
  à l’égard du Pape en servitude envers la couronne.


      Dans la Sorbonne, rebâtie en 1629 par les soins de
  Richelieu, et où reposait le corps du grand ministre, la tradition
  anti-romaine était ancienne. Si on y comptait des partisans résolus de
  l’infaillibilité pontificale[17], la dépendance
  dans laquelle la faculté se trouvait à l’égard du roi faisait d’elle un
  instrument, parfois trop docile, de la politique royale.


      Le bas clergé gardait toutes ses sympathies et tout son
  dévouement à l’Église de Rome, mais le haut clergé, recruté suivant le
  concordat de 1516, sous l’influence prépondérante du roi[18], apparenté aux
  grandes familles de la magistrature et de la noblesse, résidant souvent à la
  cour[19], était peu
  préparé à résister aux injonctions du roi.


      Le gallicanisme avait un programme désormais bien formulé.
  Le livre des Libertés de l’Eglise gallicane, de Pierre Pithou, était
  devenu comme le Manuel, le Catéchisme ou le Code du
  parti. Ses 83 maximes, à force d’être invoquées et appliquées par les
  tribunaux, étaient entrées dans le corps des lois de l’Etat. C’étaient des
  maximes courantes, que le roi n’a pas de supérieur au temporel, qu’il ne peut
  être excommunié, qu’aucun de ses sujets ne peut être jugé hors du royaume,
  etc. Et les commentateurs de ces principes renchérissaient encore. Pussort,
  conseiller d’Etat, oncle de Colbert, déclarait que le
  roi est le maître des biens de tous ses sujets, principalement des biens ecclésiastiques[20], et l’habile
  légiste Le Vayer de Boutigny, qui devait être nommé plus tard intendant de
  Picardie, écrivait dans son Recueil de droit civil et canonique, que les évêques tiennent de l’Etat tout le temporel qu’ils ont[21].


      Le gallicanisme enfin avait son chef, non plus un ministre
  si puissant qu’il fût, mais le roi lui-même. Louis XIV, dès le début de son
  gouvernement personnel, avait manifesté très nettement deux volontés :
  gouverner seul et gouverner par les lois les plus générales. Pour gouverner
  seul, il avait résolu de réduire les trois puissances organisées qui se
  dressaient en face de son pouvoir : l’Eglise protestante, le parlement et le
  parti janséniste. Mais le clergé catholique, rallié autour du Pape, pouvait
  se poser comme un obstacle redoutable à son système de gouvernement. La
  politique royale ne perdit jamais de vue cette perspective. Pour combattre
  l’influence romaine, Louis XIV n’hésita pas à faire, le cas échéant, appel au
  parlement lui-même. Son esprit logique, systématique, épris de lois générales
  et communes à tous ses sujets, hostile à toutes juridictions exceptionnelles
  et à toutes situations privilégiées, ne cessa jamais de travailler en ce
  sens.


      Un incident de peu d’importance apparente, la soutenance
  d’une thèse de théologie, déchaîna la guerre. Le 16 décembre 1661, un jésuite
  flamand, le P. Coret, soutint, au collège de Clermont, une thèse de théologie
  où il était dit que le Pape a reçu l’infaillibilité de Jésus-Christ, et que
  cette infaillibilité s’étend aux faits aussi bien qu’au droit. Y avait-il là
  une habile tactique du jésuite ? Les jansénistes soutenaient alors que l’Augustinus
  échappait en fait aux condamnations infaillibles du Saint-Siège ; et les
  gallicans combattaient avec acharnement l’infaillibilité du Pontife romain.
  Soutenir l’infaillibilité pontificale, c’était fournir des armes au roi pour
  combattre le jansénisme, mais en frappant au cœur le gallicanisme. Quoi qu’il
  eu soit de l’intention du jeune docteur, sa thèse ne réussit qu’à provoquer
  la colère des jansénistes et des gallicans à la fois. Arnauld publia un
  violent opuscule intitulé : La nouvelle hérésie des jésuites,
  bientôt suivi du Factum des curés de Paris contre la thèse des jésuites,
  des Illusions des jésuites dans leur explication de la thèse, des Pernicieuses
  conséquences des hérésies des jésuites, et finalement de La défense
  des libertés de l’Eglise gallicane contre la thèse des jésuites, à tous les
  parlements de France. Le roi, si opposé qu’il fût aux jansénistes, se
  prononça nettement contre la thèse du jésuite. L’intervention du P. Annat,
  confesseur du roi, et surtout un mémoire habile de M. de Marca, archevêque de
  Toulouse, le savant à qui on avait recours dans les cas difficiles, mirent
  fin à l’incident[22]. Mais les
  passions avaient été excitées, et elles devaient se réveiller plus tard ; le
  roi avait été blessé, et il devait s’en souvenir[23].


      Cette affaire était à peine terminée, que Louis XIV
  profita d’un autre incident pour s’en prendre directement au Pape et le
  traiter avec hauteur. Le 20 août 1662, trois Français à moitié ivres,
  appartenant à la maison de l’ambassadeur de France à Rome, le due de Créqui,
  se querellèrent avec les Corses de la garde pontificale. Des soldats corses
  vinrent au secours de leurs camarades, et s’en allèrent tirer des coups de
  feu sur le palais Farnèse où résidait l’ambassadeur. Créqui rentrait en
  carrosse : une balle tua un page sur le marchepied, une autre balle effleura
  la joue de l’ambassadrice. Le roi de France apprit, le 29, la nouvelle de
  l’incident. Il ordonna aussitôt au nonce de quitter la cour. Le lendemain, il
  écrivit au Souverain Pontife, le menaça de tirer vengeance d’un attentat dont jusqu’ici il n’y avait pas eu d’exemple
  chez les barbares mêmes. Il se plaignit à toute l’Europe de l’attitude
  du Pape, qui, paraît-il, tardait à donner les réparations exigées. Au fond,
  sa colère était feinte ; il avoua à M. de Witt que cette affaire était une
  pure bagatelle, et il écrivit à Créqui : Je dois
  vous dire qu’en même temps que je fais grand éclat et beaucoup de bruit…
  je souhaite que l’éclat et, le bruit me suffisent[24]. L’éclat et le
  bruit ne suffirent pas. Le roi fut amené, pour atteindre son but, à aller
  plus avant. Il fit saisir Avignon et parla d’envoyer des troupes en Italie.
  Le pape Alexandre VII fut contraint de faire présenter des excuses à
  Versailles par son neveu, le cardinal Chigi, et d’élever à Rome une pyramide
  en souvenir de l’offense et de la réparation.


      Cette malheureuse affaire eut pour conséquence de révéler
  les sentiments hostiles que nourrissaient contre le Pape certains évêques, la
  plupart des légistes et presque tous les jansénistes. L’archevêque de
  Toulouse, M. de Bourlemont, n’avait pas craint de s’adresser à Colbert pour
  lui demander de faire peur au Saint-Père. J’espère, écrivait-il à son collègue de Béziers[25], que l’on demandera au Pape des choses plus solides que le
  châtiment de quelques Corses. La Gazette de France, dans de
  longues correspondances de Rome, présenta les faits en cherchant à rendre
  odieuse la conduite du Souverain Pontife[26]. Au commencement
  de 1663, une nouvelle thèse, soutenue en Sorbonne, allait soulever de
  nouveaux orages et mettre en demeure la Faculté de théologie de Paris de se
  prononcer pour ou contre les doctrines romaines.


      Le 19 janvier de l’année 1663,
  raconte le P. Rapin[27], un jeune bachelier de Sorbonne, nommé Gabriel Drouet de
  Villeneuve, Breton, qui avait pris chez les jésuites, où il avait étudié les
  humanités, des sentiments un peu moins durs à l’égard du Pape qu’on n’en
  avait en Sorbonne, fit une thèse, moins pour dire ce qu’il en pensait que
  pour apprendre ce qu’on en devait penser. Sa première proposition portait que
  Jésus-Christ avait donné à saint Pierre et à ses successeurs une souveraine
  autorité sur l’Eglise ; la seconde, que les Papes avaient, pour de bonnes raisons,
  accordé des privilèges à certaines Eglises, comme à celle de France ; la
  troisième proposition, enfin, que les conciles généraux étaient utiles, mais
  pas absolument nécessaires.


      La soutenance de cette thèse provoqua, suivant
  l’expression de Sainte-Beuve[28], comme une subite levée de boucliers dans le sens des
  libertés gallicanes. L’avocat général, Denis Talon, dénonça au
  Parlement la Faculté de théologie de Paris comme occupée
  par une cabale puissante de moines et de quelques séculiers liés avec eux par
  intérêt et par faction[29]. Le procureur
  général, Achille de Harlay, alla trouver le roi. Celui-ci lui ayant demandé
  ce qui l’amenait au Louvre : Sire, reprit le
  magistrat, c’est pour savoir de Votre Majesté si
  elle veut que le Pape ait le pouvoir de lui ôter la couronne de dessus la
  tête quand il lui plaira. A ces mots, dit un contemporain, le roi ouvrit de grands yeux[30]. Harlay lui
  expliqua que tel était le sens de la thèse soutenue en Sorbonne. Le 22
  janvier 1663, le parlement rendit un arrêt défendant à la Faculté de souffrir
  que de pareilles propositions fussent soutenues dans aucune thèse, et ordonna
  que cet arrêt fût inscrit sur les registres de la Faculté.


      En présence d’une pareille injonction, la Sorbonne montra
  une courageuse indépendance. Elle se refusa à l’inscription pure et simple
  d’un arrêt porté sur des matières théologiques, et réclama le droit de le
  mettre préalablement en délibération. La Faculté, nous le savons, comptait un
  certain nombre de docteurs fermement acquis à la doctrine de l’infaillibilité
  pontificale : ils résistèrent jusqu’au bout. Les autres finirent par
  s’entendre sur une formule de juste milieu : on ne niait pas que le Pape fût
  infaillible, mais on contestait que l’infaillibilité pontificale fût
  certaine.


      Le roi décida que l’affaire en resterait là Il eût été
  dangereux Intervention d’exaspérer les docteurs de Sorbonne ou de les mettre
  en conflit de Louis XIV. violent avec le parlement. Je
  crus, dit Louis XIV dans ses Mémoires, que
  le plus court était de leur laisser écrire ce qu’il leur plairait dans leurs
  prétendus registres. Mais il ne dépendait pas de la volonté d’un
  souverain, même absolu comme le roi de France, d’étouffer une question
  pendante, où les principes les plus essentiels du gouvernement de l’Eglise se
  trouvaient en gagés. La discussion se continua sourdement, comme on le voit par
  la correspondance du nonce Bargellini[31]. C’est tantôt à propos
  d’un conflit de juridiction entre réguliers et séculiers, tantôt, à propos
  d’une intervention du parlement dans les affaires religieuses, tantôt à
  propos d’une thèse nouvelle, que la question gallicane renaît, agite les
  esprits, semble prête à déborder, comme naguère, sur le terrain politique. Au
  mois de mars 1669, le nonce écrit à Rome : J’ai le
  roi, les ministres, les évêques, tout le monde contre moi.


      Gallicans et jansénistes, en effet, se trouvaient ligués,
  depuis l’affaire de Drouet de Villeneuve, contre les partisans de
  l’infaillibilité pontificale. Un nouvel incident les désassocia et retourna vivement
  contre le roi deux des hommes dont le parti janséniste se glorifiait le plus
  et au plus juste titre.


      Une déclaration royale du 10 février 1673[32], décidant que le droit de régale appartient universellement au roi dans
  tous les évêchés du royaume, fut l’origine du nouveau conflit. On
  appelait droit de régale le droit que s’attribuait le roi de France, pendant
  la vacance d’un évêché, d’en percevoir les revenus et de nommer aux bénéfices
  qui en dépendaient jusqu’à ce que le nouveau titulaire eût prêté serment de
  fidélité et fait enregistrer ce serment à la Chambre des Comptes. Les
  légistes distinguaient deux éléments dans ce droit : le droit de percevoir
  les revenus, ou la régale temporelle, et le droit de nommer aux bénéfices
  vacants, ou la régale spirituelle. La régale temporelle avait ses origines
  dans une coutume immémoriale. Dans le haut Moyen âge, lorsqu’il était à
  craindre que la vacance d’un siège épiscopal ne fût l’occasion de pillages
  ides biens confiés à l’évêque, le prince temporel, comte, duc ou roi, en
  qualité de suzerain du prélat défunt, se chargeait du maintien de l’ordre
  dans les domaines épiscopaux, et percevait, en compensation, les revenus de
  l’évêché vacant. Les Papes n’avaient pas protesté contre l’exercice de ce
  droit, qui paraissait fondé sur les services rendus. Il en avait été
  autrement du prétendu droit de régale spirituelle. On sait, par la querelle
  des Investitures, avec quelle énergie les Papes avaient combattu l’ingérence
  du pouvoir temporel dans la nomination aux bénéfices. De Charles le Simple à
  Charles VII[33],
  bien des empiètements s’étaient renouvelés en ce sens de la part des rois de
  France. Mais on connaît les protestations solennelles d’Innocent III et de
  Clément IV[34].
  Une déclaration du IIe Concile de Lyon, en 1274, porta l’excommunication latæ sententiæ contre ceux qui usurperaient le
  droit de régale, et exhorta ceux qui étaient en possession de ces droits, par
  la fondation des Eglises ou par une ancienne coutume, à ne pas en abuser[35]. Or, Louis XIV
  non seulement proclamait le droit de régale, comme un droit inhérent à sa
  couronne, mais il l’étendait abusivement à tous les diocèses de son royaume,
  attribuait aux parlements la compétence exclusive des questions y afférentes,
  et donnait à son édit un effet rétroactif. Les évêques des diocèses exempts
  de la régale étaient requis de faire enregistrer leurs serments de fidélité
  dans le délai de deux mois à la Chambre des Comptes : faute de quoi, la
  régale serait ouverte dans leurs diocèses.


       


      III


      Deux évêques, s’appuyant sur le texte du concile de Lyon,
  qui interdisait aux princes l’extension du droit de régale, déclarèrent ne
  pouvoir obéir aux ordres du roi : les biens d’Eglise qui leur avaient été
  confiés étaient, disaient-ils, un dépôt sacré, qu’ils voulaient garder intact
  à leurs successeurs. Ces deux évêques étaient Nicolas Pavillon, évêque
  d’Alet, et François de Caulet, évêque de Pamiers.


      Nicolas Pavillon, né à Paris en 1597, d’un officier de la
  Chambre des Comptes, était un ancien disciple de saint Vincent de Paul. Le
  Fondateur de la Mission l’avait employé pendant cinq ans dans ses différentes
  œuvres. Il aimait, dit-on, à l’appeler son bras droit. La parole de Pavillon
  était simple, austère et apostolique, comme sa vie. Nommé, en 1637, évêque
  d’Alet, il s’était donné tout entier à l’évangélisation de ce pauvre diocèse,
  où il avait trouvé pour cité épiscopale un bourg de cent soixante feux, pour
  palais une maison en ruines, pour cathédrale un ancien réfectoire au sol sans
  pavage et à la voûte pourrie. Dans ce canton sauvage des Corbières, depuis
  longtemps abandonné par ses évêques, il avait rencontré encore plus de
  misères spirituelles que de misères corporelles. Paysans et seigneurs,
  laïques et prêtres mêmes étaient tombés dans un état lamentable d’ignorance
  et d’immoralité. L’organisation de son séminaire lui avait paru devoir être
  son œuvre capitale. Il en garda la direction effective jusqu’à sa mort. La
  vie de l’évêque fut d’ailleurs pour ses diocésains la meilleure des
  prédications. Il prenait son repos dans une sorte de grenier ; la frugalité
  de ses repas déconcertait ses visiteurs ; on trouva sur lui, après sa mort,
  la marque sanglante de ses mortifications. Ses amis les plus fidèles, tels
  que saint Vincent de Paul, n’avaient pas été, d’ailleurs, sans relever ce
  qu’il y avait d’excessif, de rude, dans l’austérité de l’évêque d’Alet.
  Excessifs pareillement étaient son esprit d’indépendance, son inflexibilité
  dans la défense de ses prérogatives d’évêque, son assurance dans
  l’affirmation de ses prétendus droits. Il croyait que la clef de la science et du discernement est jointe essentiellement au
  caractère épiscopal[36]. Ni roi, ni Pape, sauf le respect qui leur était dû,
  n’avaient action ni prise sur M. Pavillon[37]. Arnaud
  d’Andilly, l’ayant entendu prêcher, s’était déclaré son admirateur. Les
  jansénistes l’avaient aussitôt entouré. Un tel évêque pouvait être un aide
  précieux, peut-être un chef pour le parti.
  Nicolas Pavillon ne s’intéressait guère aux pies-lions de pure doctrine[38]. Il finit par
  répondre aux avances de Port-Royal, mais après plusieurs années d’attente ;
  ce fut pour’ s’unir à l’opposition de Port-Royal et pour la dépasser même, quand
  se posa la fameuse question du Formulaire.


      Son voisin, l’évêque de Pamiers, était M. de Caulet. Né à
  Toulouse en 1610, fils d’un président au parlement du Languedoc, élevé par
  les jésuites de La Flèche, il était venu achever ses études à Paris et
  s’était mis sous la direction du P. de Condren, qui l’avait adressé à M.
  Olier. Celui-ci l’avait d’abord employé aux missions d’Auvergne, puis à la
  fondation du séminaire de Vaugirard. En 1642, quand il prit la cure de Saint-Sulpice,
  M. Olier confia à M. de Caulet la direction du séminaire. Deux ans plus tard,
  lé roi, sur la proposition de saint Vincent de Paul, le nommait évêque de
  Pamiers[39].
  Ce diocèse était un de ceux que les guerres ile religion avaient le plus
  profondément troublés. Tandis que l’hérésie protestante y exerçait ses
  ravages, les catholiques, le clergé lui-même, y avaient perdu trop souvent la
  régularité et la gravité des mœurs chrétiennes[40]. M. de Caulet
  avait compris, à l’école du Fondateur de Saint-Sulpice, que la base de toute
  restauration religieuse est la réforme du clergé : il se consacra à cette
  réforme avec une énergie indomptable. Muni de bulles du Pape et de lettres
  patentes du roi, il ne conféra le canonicat qu’aux prêtres qui s’engageaient
  à vivre en communauté suivant la règle des chanoines réguliers. Le chapitre
  de Pamiers, qui avait été le grand scandale du diocèse sous M. de Sponde,
  devint, sous M. de Caulet, un modèle. Le zélé pasteur fonda deux séminaires,
  où il reçut les enfants dès l’âge le plus tendre ; et, sous le même nom de
  séminaire, il créa une sorte d’école normale d’institutrices, qui fournit à
  la région des maîtresses d’écoles pleines de zèle. La vie du prélat était la
  plus efficace des prédications. Il n’y avait dans sa demeure, dit un
  contemporain[41],
  ni écuyer, ni homme de chambre, ni aumônier. Des
  meubles fort vieux ou fort simples. Point de riches tableaux ; rien que des
  images en papier. Son règlement de vie, qu’il faisait partager à toute
  sa maison et à ses hôtes, était à peu près celui qu’il avait suivi au
  séminaire de Saint-Sulpice : lever à cinq heures, à l’appel de la cloche ;
  méditation ; messe, que tous entendaient ; repas frugal, où l’on faisait
  toujours une lecture, bien qu’il y eût des personnes
  de la première qualité ; après le souper, deux ou trois jours par
  semaine, catéchisme ou instruction aux domestiques ; prière du soir en commun
  et lecture d’un sujet de méditation pour le lendemain[42]. L’évêque eut
  bientôt un renom de sainteté. Bossuet n’hésitait pas, dit-on, à déclarer à
  Louis XIV lui-même que le peuple du pays de Foix regardait M. de Caulet comme
  un saint[43].
  Comme Nicolas Pavillon, François de Caulet refusa, en 1665, de signer le
  Formulaire par lequel on déclarait condamner les cinq propositions de
  Jansénius au sens de leur auteur : Il donnait pour raison que l’Eglise a toujours fait une grande différence entre
  les dogmes révélés et les faits non révélés, qu’exigeant une soumission de
  foi pour les premiers, elle se contente d’une déférence respectueuse pour les
  seconds[44].
  Cette attitude a fait ranger Caulet parmi les prélats jansénistes. Mais il
  n’est pas certain qu’il mérite cette qualification[45]. Théologien plus
  avisé que Pavillon, on ne peut lui reprocher aucune opinion hétérodoxe, et
  les biographes des deux évêques racontent que l’évêque
  d’Alet, faisant lire à sa table la Fréquente Communion d’Arnauld et
  les Lettres de Saint-Cyran, interrompait cette lecture tout le temps que
  l’évêque de Pamiers était à Alet, sachant que ce prélat ne pouvait en
  souffrir la lecture[46].


      La déclaration de 1673, assujettissant à la régale tous
  les évêchés de France, n’avait suscité dans le haut clergé que quelques
  vagues murmures[47],
  dont il semblait facile d’avoir promptement raison. Pour arriver à ce
  résultat, Louis XIV renouvela solennellement ses ordres en 1675. Une
  assemblée générale du clergé se tenait précisément à Paris en ce moment.
  Nulle protestation ne s’éleva de son sein. Les légistes royaux triomphaient.
  Mais, le 27 avril 1677, l’évêque de Pamiers publia
  une ordonnance par laquelle il déclara que, conformément au concile général
  de Lyon, il ne pouvait consentir à l’extension de la régale, qui n’avait
  jamais eu lieu dans son diocèse ; il ajouta que son église cathédrale étant
  régulière et réformée, c’était encore une nouvelle raison qui l’empêchait
  d’admettre ce droit. Cette ordonnance fut cassée par un jugement de
  l’archevêque de Toulouse. M. de Pamiers répondit à ce jugement par un acte du
  18 octobre 1677 ; et, le 26 du même mois, il fit signifier à cet archevêque
  un appel de son jugement au Saint-Siège[48]. Le Pape
  connaissait déjà la pureté du zèle de M. de Caulet. Le ter décembre 1676, il
  avait rendu hommage à sa piété et à sa vertu[49]. Le 2 mars 1678,
  ce n’est plus seulement la remarquable piété du
  prélat, singularem pietatem, qui est l’objet des éloges du Pape, c’est
  le zèle enflammé de l’évêque pour la restauration de la discipline, ad
  disciplinam instaurandam incensum zelum ; c’est par-dessus tout une
  soumission admirable et évidente envers le Saint-Siège, eximiam perspectamque
  in Sanciam Sedem observantiam[50]. Mais la
  démarche de l’évêque de Pamiers avait irrité la cour. Ses revenus furent
  saisis.


      Nicolas Pavillon était mort le 8 décembre 1677, à l’âge de
  80 ans, après 39 ans d’épiscopat. François de Caulet restait seul sur la
  brèche. Pendant trois ans ce petit homme,
  comme l’appelle ironiquement le P. Rapin, évêque’ d’un diocèse perdu dans le
  midi, soutint une lutte sans Crève contre le roi, contre le parlement, contre
  l’intendant Foucault ; qui, envoyé par le roi pour saisir le temporel de
  l’évêque, exécuta la saisie avec tant’ de rigueur que le prélat se prit
  réduit à la mendicité. Sire, écrivait le
  vieillard à Louis XIV, voici quinze mois que je suis
  privé des revenus de mon évêché, qui sont le patrimoine de Jésus-Christ. On
  ne m’a pas même laissé les choses les plus nécessaires à la vie, lesquelles
  on ne refuse pas aux plus criminels. Quelques catholiques dévoués,
  touchés de cette misère, lui envoyèrent des secours. La justice royale les
  poursuivit. On raconte cependant que Louis XIV empêcha que l’on conduisît à
  la Bastille un gentilhomme qui avait secouru l’évêque de Pamiers. Il ne sera pas dit, s’écria-t-il[51], que j’ai fait mettre à la Bastille quelqu’un pour avoir
  fait l’aumône.


      A trois reprises Innocent XI écrivit au roi de France pour
  le rappeler au respect de l’épiscopat et des biens d’Église. Son troisième
  bref, daté du 27 décembre 1679, se terminait par ces mots : Nous ne traiterons plus désormais cette affaire par
  lettres ; mais aussi nous ne négligerons pas les remèdes que la puissance
  dont Dieu nous a revêtus met entre nos mains. Vous
  verrez un étrange Pape, écrivit Mme de Sévigné à Mme de Grignan en lui
  communiquant le résumé de la lettre[52]. Comment ? Il parle en maitre ! Vous diriez qu’il est le père
  des chrétiens. C’était bien une menace, en effet, qu’entendait faire
  le Souverain Pontife. Le roi le comprit. Il attendit six mois ; il obtint alors
  de l’Assemblée générale du Clergé, réunie en juillet 1680, une lettre dans
  laquelle on se disait lié à Sa Majesté par des liens
  que rien ne serait capable de briser, et on exprimait un certain déplaisir de la lettre pontificale ;
  puis le roi fit savoir au Pape qu’il lui envoyait le cardinal d’Estrées pour
  parler de la régale. Ce fut un moment d’accalmie : Mais de nouveaux incidents
  surgirent. M. de Caulet était mort, le 7 août 1680, âgé de soixante-dix ans. Le saint évêque de Pamiers est mort, écrivait Mme
  de Sévigné à la date du 21 août ; voilà l’affaire de
  la régale finie… Les cinq à qui l’on
  voulait faire le procès seront devant le grand Juge, qui les aura traités
  avec plus de bonté qu’on n’a fait en ce monde[53]. En ce monde, ce
  fut, hélas ! pour le pauvre diocèse de Pamiers, la reprise des anciennes
  rigueurs. Le chapitre ayant élu vicaire capitulaire un chanoine dépossédé par
  le roi, le roi fit enlever ce vicaire. Le terrible Foucault se rendit à Pamiers
  avec plusieurs compagnies de cavalerie et y fit comme un essai de
  dragonnades. Le Pape protesta de nouveau. Cette fois-ci ses protestations ne
  réveillèrent aucun écho à la cour de France. La situation était de plus en
  plus tendue entre les deux pouvoirs.


       


      IV


      Le gallicanisme était partout triomphant : au parlement et
  à la Sorbonne, qui avaient proscrit toutes thèses favorables à l’infaillibilité
  du Pape ; à Rome, où le duc de Créqui avait imposé ses conditions à la cour
  pontificale ; dans tous les diocèses de France, où la régale semblait
  définitivement établie ; à l’assemblée du clergé de France, qui n’avait pas
  craint, au milieu des derniers incidents, de manifester son attachement à
  l’autorité royale. Dans l’affaire de la régale, les défenseurs jusque-là les
  plus dévoués du pouvoir pontifical, les jésuites, s’étaient prononcés contre
  les deux évêques réfractaires et pour le roi. C’est alors que Louis XIV,
  comme s’il avait voulu attaquer la dernière puissance qui pût mettre un
  obstacle à sa souveraineté absolue, mit la main sur une institution que le
  concordat de 1516 semblait avoir voulu soustraire à l’autorité civile : les
  monastères de religieuses.


      Une telle prétention nous paraîtra moins étrange si nous
  nous représentons le tableau d’une grande abbaye de femmes à la fin du XVIIe
  siècle. C’est une vraie puissance sociale, presque une puissance politique.
  Une abbesse s’intitule abbesse par la grâce de Dieu,
  tout comme le roi. Aux grandes cérémonies, un officier porte devant elle sa
  crosse, comme on porte un sceptre royal.


      Dans certaines villes, l’abbesse a un tribunal : elle
  exerce parfois une juridiction sur les clercs, comme à Remiremont ; sur les
  religieux, comme à Fontevrault. Les abbayes de Fontevrault, en Poitou, ou de
  Chelles, en l’Île de France, sont si importantes qu’on les réserve à des
  princesses de sang royal. Or, le concordat de 1516, qui avait donné au roi de
  France le droit de pourvoir aux abbayes d’hommes, avait conservé le mode de
  l’élection pour les abbayes de femmes. En fait, les rois avaient trouvé le
  moyen de tourner la loi. Ils désignaient une personne de leur choix ; en
  suite de quoi le Pape rédigeait une bulle déclarant que, le roi lui ayant
  écrit en faveur d’une telle personne et la communauté l’acceptant, il
  l’instituait abbesse ou prieure. Le Souverain Pontife ne se prêtait pas
  toujours, il est vrai, à ce subterfuge ; le roi nommait alors sa protégée,
  non pas abbesse, mais économe du, temporel. Celle-ci -obtenait du moins, à ce
  titre, les revenus de l’abbaye : ce qui, dans plus d’un cas, avait été le
  vrai but convoité.


      L’absolutisme de Louis XIV ne put se contenter de ces
  expédients. Toujours désireux de fonder son gouvernement sur des principes
  généraux, le roi demanda à ses légistes et à ses théologiens d’établir
  juridiquement et canoniquement le droit de la royauté sur les monastères de
  femmes. Les légistes furent les plus prompts et les plus catégoriques dans
  leurs réponses. Le docte et complaisant Baluze écrivait au roi, le 11
  décembre 1669 : J’ai dressé un petit mémoire
  touchant les bénéfices. J’y ai ajouté une copie de la Déclaration Verbale
  du roi Henri III pour la nomination aux abbayes et prieurés électifs de
  filles… Ces sortes de nominations (par le roi) ont
  passé en lois du royaume. On rappelait en faveur du droit royal sur
  les monastères de filles le subtil argument du jurisconsulte Charles
  Dumoulin : Quand on parle au masculin, s’il
  s’agit de choses favorables (favorables
  au droit du roi), il faut entendre les femmes[54]. La réponse de
  la Sorbonne fut moins catégorique et plus embarrassée. Il se trouva pourtant,
  six docteurs qui crurent pouvoir se tirer de peine par un artifice de
  procédure. Ils déclarèrent que, si le roi de France ne possédait pas
  incontestablement le droit de nommer les abbesses, les supérieurs
  ecclésiastiques des couvents, évêques ou provinciaux, pouvaient, en cas de péril imminent des biens, nommer une économe pour le temporel et même lui donner, en
  attendant les bulles nécessaires, une commission pour
  le spirituel.  Or, il appartenait
  au roi, ajoutait-on, de déclarer le péril imminent
  des biens d’une communauté.


      Ces consultations firent tomber les scrupules juridiques
  de Louis XIV. On le vit distribuer à ses protégés les meilleures abbayes. Le
  fameux intendant Foucault, dont nous connaissons les services, écrit dans ses
  Mémoires : 20 mars 1675. Ma sœur aînée est
  nommée à l’abbaye de Jarcy, moyennant 1.500 livres de pension. — Décembre 1675. Le roi a donné à ma sœur puînée, Anna
  Foucault, l’abbaye vacante par la mort de ma sœur Claude. — 18 décembre 1680. J’écris au P. de la Chaise pour le
  supplier de ne pas enlever ce bénéfice à ma famille[55]. En1670, les
  deux abbayes de Chelles et de Fontevrault étaient gouvernées  par deux filles naturelles d’Henri IV. La
  mort, en 1670, de l’abbesse de Fontevrault : Jeanne-Baptiste de Bourbon, fût
  l’occasion pour Louis XIV de la remplacer par une jeune sœur de Mme de Montespan[56]. Quelques années
  plus tard, un des signes du crédit de Mlle de Fontanges, qui remplaçait Mme de
  Montespan auprès du roi, fut la nomination de sa sœur Catherine à l’abbaye de
  Chelles, en remplacement de Mme de Brissac dont on obtint la démission[57].


      L’affaire du monastère de Charonne, occupé par les
  religieuses de la Congrégation de Notre-Dame, montra jusqu’où pouvait aller
  l’audace du roi et de ses légistes. Les circonstances spéciales de la
  fondation de ce monastère semblaient lui avoir donné toute la sécurité
  désirable contre les empiètements du pouvoir laïque. Après son établissement
  dû à la générosité de Marguerite de Lorraine, duchesse d’Orléans, en 1613, et
  son approbation par lettres patentes de Louis XIV, le Pape avait réglé par un
  bref les conditions d’élection de la supérieure. Il statuait qu’après la mort
  de la supérieure fondatrice, celles qui lui succéderaient seraient nommées et
  renouvelées de trois en trois ans par le chapitre et par voie d’élection. Ce
  règlement n’arrêta pas le roi. En 1677, après la mort de la deuxième supérieure,
  Mme de Kerveno, Louis XIV déclare prendre sous sa
  protection le monastère de Charonne, et lui impose pour supérieure une
  religieuse cistercienne, Mme de Grandchamp. Les religieuses protestent.
  L’expulsion de quatre d’entre elles, que l’on conduit à la frontière, sous
  prétexte qu’elles sont Lorraines et qu’elles pourraient être de connivence
  avec l’ennemi, n’abat pas les courages. Le 18 janvier 1680, les sœurs,
  prévenues de l’arrivée de Mme de Grandchamp, se barricadent et refusent
  d’ouvrir les portes du monastère à la protégée du roi. En même temps, elles
  tiennent te Pape au courant de l’affaire. Par un bref du 7 août 1680,
  Innocent XI annulé la nomination de Mme de Grandchamp et ordonne le rappel
  des quatre sœurs exilées. Les religieuses, confirmées dans leurs convictions
  par cette décision pontificale, élisent alors une supérieure, la sœur
  Levesque. En vain Louis XIV saisit le parlement de l’affaire, lui fait porter
  une déclaration d’abus contre le bref du Pape ; en vain le chancelier Michel
  Le Tellier, au nom du roi, intime aux religieuses l’ordre de se séparer. Au mois
  de septembre, un second bref du Souverain Pontife confirme l’élection de la
  Mère Levesque, et, le 18 décembre 1680, mi troisième bref censure l’arrêt du
  parlement. Mais le roi s’était trop avancé pour reculer. Le 14 janvier 1681,
  le parlement déclare le monastère de Charonne saisi par ses créanciers et le
  supprime. Quelques jours après, l’archevêque de Paris, M. de Harlay, prescrit
  les mesures nécessaires pour séculariser le
  lieu consacré, retirer le Saint Sacrement, faire l’exhumation des défunts,
  etc.[58] Cette violente
  exécution, faite malgré les protestations du Pape, ouvrit le plus grave des
  conflits.


       


      V


      On se souvient que le troisième bref d’Innocent XI, publié
  à propos de l’affaire de la régale, contenait cette menace : Nous ne traiterons plus cette affaire par lettres, mais
  nous ne négligerons pas les pouvoirs que Dieu nous a mis en mains.
  Depuis cette lettre, la situation s’était aggravée. La dispersion du
  monastère de Charonne n’allait-elle pas déterminer le Pape à exécuter sa
  menace ? Chez Louis XIV et parmi son entourage, la crainte d’une
  excommunication fut sérieuse. L’archevêque de Reims, Charles-Maurice Le
  Tellier, écrivait[59] : Le Pape ne serait pas détourné de ce dessein (de fulminer une excommunication) par les maximes des officiers de Sa Majesté, qui
  prétendent que le roi ne peut être excommunié, et que les censures portées
  contre sa personne sacrée sont nulles et abusives. Les sentiments des Romains
  sont tout à fait opposés, et ils ne manquent ni de décrétales, ni de
  canonistes pour appuyer leur doctrine.


      Dans ces conjonctures, le roi résolut de mettre entre le Pape
  et lui le clergé de France[60]. Louis XIV
  savait qu’il pouvait compter, dans cette affaire, pour la défense des prérogatives
  de la couronne, sur M. de Harlay, archevêque de Paris. François de Harlay, de
  la branche de Champvallon, né à Paris en 1625, abbé de Jumièges à vingt-cinq
  ans, archevêque de Rouen à vingt-six ans, transféré au siège de Paris en mars
  1671, créé duc et pair en 1671, commandeur de l’Ordre du Saint-Esprit et
  membre de l’Académie Française, est le type achevé du grand prélat d’Ancien
  Régime. Le duc de Saint-Simon a bien discerné cet
  esprit étendu, juste, solide, et toutefois fleuri, qui, pour la partie du
  gouvernement, en faisait un grand évêque, et, pour celle du monde, un grand
  seigneur fort aimable et un courtisan parfait[61] ; mais,
  ajoute-t-il, son profond savoir, l’éloquence et la
  facilités de ses sermons, l’habile conduite de son diocèse, jusqu’à sa
  capacité dans les affaires et l’autorité qu’il y avait acquise dans le
  clergé, tout cela fut mis en opposition de sa conduite particulière, de ses
  mœurs galantes, de ses manières de courtisan[62]. La frivolité de
  sa vie privée n’était un secret pour personne. On murmurait sur son passage :


      A Paris comme à Rouen.


      Il tait tout ce qu’il défend[63].


      La profondeur et la sûreté de sa science théologique, la
  justesse et la promptitude de son coup d’œil dans les affaires, lui avaient
  donné, malgré tout, une grande autorité dans le clergé et à la cour. Il
  présida six assemblées du clergé de France. Le roi lui donnait, chaque semaine,
  quelques heures pour discuter les intérêts de l’Église de Paris. Harlay fut
  un des principaux instigateurs des mesures prises par Louis XIV contre les
  jansénistes et contre les protestants. Il avait déjà été un des plus fermes
  soutiens du pouvoir royal dans l’affaire de la régale. C’est lui qui avait
  fait voter par l’assemblée de 1680 la fameuse adresse où le clergé de ‘France
  déclarait a roi que rien ne le séparerait de lui.
  L’on a été jusqu’à dire de M. de Harlay que, dans
  l’histoire du XVIIe siècle, il apparaît comme l’homme qui tient le fil de
  presque toutes les affaires[64]. En tout cas,
  dans le projet que méditait Louis XIV et qui devait aboutir à la rédaction
  des quatre articles de 1682, c’est bien M. de Harlay qui devait jouer le
  principal rôle.


      Ce fut lui, on a tout lieu de le supposer, qui suggéra au
  roi l’expédient qui permit de porter l’affaire pendante devant une assemblée
  du clergé. La prochaine assemblée ne devait se tenir qu’en 1685. Celle de
  1680 était dissoute. Or, l’assemblée seule avait autorité pour régler la date
  de ses réunions. On profita de la présence à la cour d’un certain nombre
  d’évêques. Le roi conseilla aux agents généraux
  du clergé dé les convoquer pour aviser aux moyens de pacifier
  toutes choses. On en trouva cinquante-deux : ce qui prouva, comme le
  dit Racine :


      Que nous avions cinquante-deux
  prélats


      Qui ne résidaient pas[65].


      Ce fut ce qu’on appela la Petite
  Assemblée. On demanda à ces prélats de cour, qui ne se trouvaient si
  promptement à la disposition, du roi que parce qu’ils n’étaient pas à leur
  devoir d’évêques, de convoquer d’urgence une assemblée générale du clergé. On
  attribua à cette assemblée extraordinaire un caractère exceptionnel : elle
  fut définie Assemblée générale extraordinaire
  représentant le Concile. Ce titre indiquait bien le but visé par le
  roi et par Harlay, qui était de faire trancher des questions relatives à la discipline
  et au dogme[66].
  Il importait, d’autre part, de s’assurer d’une, assemblée docile. La Petite Assemblée de 1681, avait réglé suivant
  l’usage que l’Assemblée générale se composerait de deux députés du premier
  ordre et de deux députés du second ordre par chaque province. Des lettres de
  cachet furent envoyées, dans un grand nombre de diocèses, sous la formule
  suivante : Nous vous faisons cette lettre pour que…
  vous ne fassiez choix d’un autre que le député N.
  Car tel est notre bon plaisir[67]. Les faits de
  pression exercés à cette occasion par le roi et son chancelier ne pouvaient
  faire l’ombre d’un doute[68]. Bossuet
  lui-même, qui devait être la gloire de cette assemblée, n’y vint que par
  ordre. On veut que j’en sois, écrit-il à
  Rancé le 22 septembre 1681[69]. Ce pronom
  indéterminé désigne le roi. Le roi, écrit
  Fleury dans ses notes[70], voulut que l’évêque de Meaux en fût.


      L’Assemblée se réunit le 1er Octobre 1681. Harlay de
  Champvallon la présida. Bossuet fut désigné par le roi pour y faire le
  discours d’usage : Les deux influences de Harlay et de Bossuet allaient
  désormais se trouver en présence et se mesurer. La physionomie de l’évêque de
  Meaux offrait un saisissant contraste avec celle de l’archevêque de Paris. Le
  fort de M. de Harlay était l’habileté, la souplesse, une distinction fascinatrice :
  Toutes les grâces de son esprit et de son corps, qui
  étaient infinies, dit Saint-Simon[71], lui étaient parfaitement naturelles. Le faible de
  Bossuet était une timidité candide, presque naïve[72]. Esprit simple, lucide et franc, sans brutalité comme Sans
  flatterie, nul n’était plus éloigné du tortillage, et du mensonge[73]. La dignité de
  sa vie était reconnue de tous, et la plus odieuse des méchancetés a pu seule
  s’attaquer à sa réputation après sa mort[74]. Né en 1621,
  d’une famille de noblesse de robe, ayant du sang de
  parlementaire dans les veines[75], on admirait en
  lui le jugement net et ferme, le sentiment du juste et la notion du possible,
  un robuste bon sens qu’il devait porter jusqu’au génie, et cette splendeur du
  sens commun, qui est l’éloquence. Des fortes études de son enfance et de sa
  jeunesse, il ‘avait conservé ce que Désiré Nisard a si bien appelé l’alliance des deux antiquités, le goût des lettres
  antiques et l’amour de la haute théologie, le culte de l’Iliade et celui de
  la Bible. Sa première thèse, brillamment soutenue en 1648, devant le grand
  Condé, ses premières controverses contre les protestants de Metz, sa Réfutation
  du catéchisme de Paul Ferry, parue en 1655, sa prédication devant.la cour
  à partir de 1662, la publication, en 1669 et 1670, de ses oraisons funèbres
  d’Henriette d’Angleterre et d’Henriette de France, les fonctions de
  précepteur du Dauphin, qu’il venait de remplir avec tant de conscience, de 1670
  à 1679, lui avaient donné un prestige unique parmi les évêques de France. Ses
  doctrines étaient restées en 1681 ce qu’elles étaient au collège de Navarre.
  Profondément attaché à la primauté du Pontife romain, il redoutait, en même
  temps, que le Saint-Siège n’empiétât sur le temporel
  des Etats. Il avait peur aussi que les Réformés, dont il avait cherché à
  provoquer la réunion à l’Eglise depuis les débuts de son ministère
  sacerdotal, ne fussent écartés du catholicisme par cette crainte. Il me semble, écrivait-il le 1er décembre 1681 au
  cardinal d’Estrées[76], qu’il n’y a rien de plus odieux que les opinions des ultramontains,
  ni qui puisse apporter un plus grand obstacle à la conversion des rois
  hérétiques ou infidèles… J’ai toujours eu
  dans l’esprit qu’en expliquant l’autorité du Saint-Siège de manière qu’on ôte
  ce qui la fait plutôt craindre que révérer à certains esprits cette sainte
  autorité, sans rien perdre, se montre aimable à tout le monde, même aux
  hérétiques et à tous ses ennemis.


      L’Assemblée, étant donné la pression sous laquelle elle
  avait été élue, se montrait nettement gallicane[77]. Non-seulement
  elle était décidée à approuver la conduite du roi dans les affaires de la
  régale et du monastère de Charonne, mais elle paraissait, dans son ensemble,
  résolue à voter pour la supériorité des conciles sur le Pape. Plusieurs
  tenaient pour l’indépendance des Eglises nationales et pour leur
  assujettissement aux pouvoirs civils. Tout pouvait faire craindre un schisme.


      Quelle attitude allait prendre l’évêque de Meaux ?
  Personnelle ment, il aurait désiré que l’Assemblée, au lieu de se prononce
  sur la question brûlante de l’infaillibilité du Pape, proclamât, suivant une
  formule qui lui était chère, l’infaillibilité du
  Saint-Siège. Mais, quelque séduisante que fût
  cette théorie de l’infaillibilité, quelque confiance que Bossuet eût en elle,
  il avait plus de confiance encore dans la paix, et il n’aurait pas voulu
  qu’on soulevât de telles questions. S’il avait parlé librement, il aurait
  blâmé avec une égale force et les prétentions du roi, et la résistance
  obstinée de Rome. Et il essaya d’abord de faire l’accord[78].


      Le discours d’ouverture, qu’il prononça le 9 novembre
  1681, à la messe du Saint-Esprit, dans l’Eglise des Grands-Augustins, sur fut
  un chef-d’œuvre d’éloquence, de sagesse et de mesure. Il salua dans la chaire de Pierre, la plénitude de la puissance apostolique
  ; car, dit-il la foi romaine est toujours la foi de
  l’Eglise, on croit toujours ce qu’on a cru ; la même voix retentit partout,
  et Pierre demeure dans ses successeurs le fondement des fidèles. Mais
  il ajouta que si tout dépend du chef, c’est avec un
  certain ordre, et que c’est par les évêques
  qu’on doit venir au Saint-Siège. Il rappela la parole de saint Bernard
  qu’on ferait un monstre du corps humain si on
  attachait immédiatement tous les membres à la tête[79]. Passant ensuite
  aux droits des princes et aux libertés de l’Eglise gallicane sagement
  entendues, il proclama que marcher sur les traces de
  saint Louis et de Charlemagne, ce n’est pas se diviser d’avec le Saint-Siège,
  c’est au contraire conserver avec soin jusqu’aux moindres fibres qui tiennent
  les membres unis avec le chef ; ce n’est pas diminuer la plénitude de la
  puissance apostolique ; car l’océan même a ses bornes dans sa plénitude, et
  s’il les outrepassait sans mesure aucune, sa plénitude serait un déluge qui
  ravagerait tout l’univers. Le Pape, les évêques et le roi furent
  satisfaits. Bossuet, avec la conscience de sa maîtrise de parole et de
  pensée, écrivit le lendemain au cardinal d’Estrées : Je fis hier le sermon de l’Assemblée ; et j’aurais prêché
  dans Rome ce que j’y dis, avec autant de confiance que dans Paris[80].


      Mais l’accord, relativement facile sur les principes
  généraux, Be rompait dans les questions particulières. L’archevêque de Parie,
  François de Harlay, l’archevêque de Reims, Charles-Maurice Le Tellier, fils
  du chancelier, l’évêque de Tournai, Choiseul-Praslin, le P. de la Chaise
  lui-même, et surtout Colbert, qui excitait les esprits par derrière,
  voulaient trancher d’abord, au profit de l’autorité royale, la question de la
  régale. Le Pape nous a poussés, disait-on ; il s’en repentira[81]. Bossuet,
  désespérant d’empêcher le débat, fit tous ses efforts pour que la décision de
  l’Assemblée ne fût pas blessante à l’égard de Rome. II y réussit à peu
  près…On décida que le droit de régale serait étendu à tous les évêchés, mais
  que les bénéficiers à charge d’âmes nommés par le roi devraient demander
  l’autorisation canonique. La régale temporelle était étendue ; mais la
  régale spirituelle était à peu près abolie : le droit canonique semblait
  essentiellement sauvegardé[82]. Aussitôt après
  avoir voté cette résolution, le 3 février 1682, l’Assemblée écrivit au Pape
  une lettre où elle se félicitait d’avoir travaillé à l’union si nécessaire
  entre le sacerdoce et l’Empire. Avec une hauteur un peu naïve, elle ajoutait :
  Très saint Père, nous vous prions d’être attentif
  pour considérer un peu quel roi nous avons. Le Souverain Pontife ne
  répondit pas.


      Un grand débat sur le fond même de toutes les questions
  agitées, c’est-à-dire sur l’autorité du Pape, était inévitable. Il eut lieu :
  Bossuet eut besoin de toute sa sagesse et de toute son éloquence pour
  l’empêcher d’aboutir à une déclaration schismatique ou suspecte de schisme. A
  la suite d’un long rapport de l’évêque de Tournai, où le droit divin des rois
  avait été fermement affirmé et les prétendus empiètements des Papes vivement
  blâmés, l’Assemblée fut invitée à voter une déclaration qui refusait
  l’indéfectibilité. L’évêque de Meaux protesta. L’indéfectibilité du Saint-Siège
  dans la foi lui semblait péremptoirement établie par les paroles mêmes du
  Sauveur à saint Pierre : Ego rogavi pro te
  ut non deficiat fides tua[83]. Il distinguait
  du reste soigneusement entre tel ou tel Pape, qu’il croyait capable d’une
  erreur passagère, et le Saint-Siège, qu’il jugeait préservé de toute erreur
  permanente[84].


      On chargea l’évêque de Meaux de résumer la doctrine
  gallicane. Il le fit dans les fameux Quatre articles de 1682. On y
  déclarait en substance : 1° que saint Pierre et ses successeurs n’ont reçu
  aucune autorité sur le temporel des rois ; 2° que le Pape est inférieur au concile,
  comme l’a déclaré le concile de Constance en ses sessions IV et V ; 3° que le
  Pape ne peut exercer son autorité que dans les limites des canons de l’Eglise
  universelle et conformément aux maximes de l’Eglise gallicane ; 4° Que les
  décisions des Papes, même en matière de foi, ne sont irréformables qu’après
  que le consentement de l’Eglise les a confirmées[85].


      Ces quatre articles, furent votés le 19 mars 1682 par les
  soixante-douze membres de l’Assemblée. Ils ont été par un savant jurisconsulte
  dans les termes suivants : De ces quatre articles,
  dit M. Chénon, deux au moins portaient sur des
  questions dogmatiques qu’un concile œcuménique seul pouvait résoudre et qui
  sortaient de la compétence d’une Assemblée, même générale, du clergé français[86]. En droit, la
  déclaration était nulle quand même elle eût été exacte en fait. En était-il
  ainsi ? Un rapide examen des quatre articles va nous le montrer.


      Le premier article déclare que le pouvoir séculier est
  indépendant du pouvoir spirituel, que les rois ne
  sont soumis dans les choses temporelles à aucune puissance ecclésiastique,
  que le Pape ne peut les déposer ni directement, ni
  indirectement, et peut délier leurs sujets du
  serment de fidélité ; à l’appui, l’Assemblée invoque le texte
  évangélique : Rendez à César ce qui est à César
  et à Dieu ce qui est à Dieu. Il y a sur ce premier article deux
  observations à faire : 1° l’Eglise a toujours enseigné que les deux
  puissances temporelle et spirituelle sont souveraines chacune dans leur
  domaine ; mais il y a une double condition à observer. Il faut que
  l’indépendance soit réciproque, et que chaque puissance reste bien dans son
  domaine. C’est ce qui n’avait pas toujours lieu autrefois, où les parlements
  empiétaient souvent sur le domaine réservé à l’Eglise ; 2° l’article ne
  spécifie pas laquelle des, deux puissances, quand il s’agit d’une matière
  mixte et qu’il y a conflit, dit avoir le dernier mot ; or, c’est là le point
  important. Sur cm point, les Papes du Moyen Age avaient élaboré et voulu
  imposer lm théorie du pouvoir direct de l’Eglise sur l’État : cette théorie,
  l’article 1er la repousse nettement. Mais, au XVIIe siècle, la plupart des
  théologiens soutenaient une autre théorie, plus exacte, celle du pouvoir
  indirect de l’Eglise. Ces théologiens disaient : en cas de conflit, l’Eglise
  ne peut déposer directement les rois, mais elle peut et elle doit indiquer
  aux fidèles quel est leur devoir ; c’est alors aux fidèles, comme citoyens. à
  l’accomplir s’ils le peuvent. Ils sont avertis que le prince a excédé ses
  pouvoirs, qu’il est sorti des limites de sa souveraineté : à eux d’agir pour
  l’y faire rentrer. Ce que l’Eglise ne peut pas faire, la Nation peut le
  faire, soit en résistant au prince, soit en le révoquant[87]. L’article 1er
  de la déclaration de 1682 ne s’expliquait pas clairement sur cette théorie,
  absolument irréprochable.


      L’article 2 proclame qu’en matière
  spirituelle, le Pape, vicaire de Jésus-Christ, a toute puissance ; mais
  sous la réserve que les décrets du concile de Constance rendus dans les
  sessions 4 et 5, sur l’autorité des conciles généraux, demeureront dans leur
  force et vertu ; il ajoute qu’on doit repousser l’opinion des théologiens
  qui les considèrent comme douteux, ou non approuvés, ou comme se rapportant
  seulement au temps du Schisme. — Ces décrets, on le sait, admettaient
  la supériorité des conciles œcuméniques sur le Saint-Siège. L’assemblée de
  1682 en s’appropriant ces décrets, à la suite de la pragmatique de Bourges,
  commettait donc une double erreur.


      L’article 3, assez vague, se
  borne à dire qu’on doit observer vis-à-vis du Pape les canons inspirés de
  Dieu et consacrés par le respect du monde entier, et aussi les règles,
  coutumes et constitutions admises dans le royaume de France et dans l’Eglise
  gallicane. L’article, du reste, ne définissait pas exactement ce qu’il fallait entendre par les coutumes de
  l’Eglise gallicane ; et, à ce sujet, il y eut
  conflit entre les parlements et les évêques. Les parlements prétendaient que
  les coutumes visées n’étaient autres que les
  83 articles du code de Pithou ; les évêques et Bossuet affirmaient, au
  contraire, qu’il avait voulu exclure les abus
  introduits par les magistrats contre les droits de l’Eglise. Leurs
  protestations furent vaines ; et, en fait, les parlements regardèrent le Code
  de Pithou comme consacré législativement par la déclaration de 1682.


      Le 4e article, très court,
  tranche une question de dogme importante : Quoique le Pape ait la
  principale part dans les questions de foi, et que ses décrets s’adressent à
  toutes les, Eglises set à chacune d’elles, cependant son jugement n’est
  irréformable que si le consentement de l’Eglise s’y ajoute. En d’autres termes qui seront mieux compris de nos jours,
  le Pape, même dans les questions de foi et quelle que soit à cet égard sa
  grande autorité, n’est pas infaillible. Cet article était contraire à
  l’enseignement de saint Bernard et de saint Thomas d’Aquin, fort net sur ce
  point[88]
  : il était contraire aussi aux définitions données
  par les conciles œcuméniques de Lyon (1245) et de Florence (1439),
  et, ce qui est plus piquant, aux déclarations faites en 1625 et 1653 car deux
  assemblées générales du clergé de France lui-même. Néanmoins, pour employer
  les expressions des canonistes, la doctrine de l’infaillibilité du Pape, non
  sanctionnée par l’anathème, n’était pas encore de fide ; elle était
  seulement prope fidem. Il n’en reste pas moins acquis que, sur les
  quatre articles de 1683, deux au moins n’étaient pas conformes à la doctrine
  commune de l’Eglise[89].


       


      IV


      L’intervention de Bossuet avait fait écarter de la
  Déclaration du Clergé de France toute formule schismatique ; mais on était toujours
  sur la pente du schisme. Il avait été relativement facile à Louis XIV
  d’arracher à une Assemblée soigneusement choisie, des déclarations conformes
  à ses vues ; le roi devait trouver dans le parlement la même docilité,
  mais il allait rencontrer dans les ordres religieux, dans la Sorbonne, dans
  tous ceux qu’animait un sens catholique plus profond, dans cette force
  anonyme avec laquelle les rois absolus eux-mêmes doivent toujours compter,
  l’opinion publique, et surtout dans le Chef de l’Eglise, une opposition
  irréductible ; et, finalement, on allait voir, une fois de plus, dans
  l’histoire, un pouvoir temporel tout puissant s’amender devant une autorité
  spirituelle désarmée.


      Dès le 22 mars 1682, le roi confirma la déclaration par un
  édit que le parlement s’empressa d’enregistrer. Cet édit faisait défense à
  tous les sujets du roi d’enseigner ou d’écrire aucune
  chose contraire à la doctrine contenue dans la Déclaration, et
  enjoignait à tous les professeurs de théologie de la commenter chaque année.
  Cet ordre était d’une exceptionnelle gravité. La Faculté de Paris, à elle seule,
  comptait, en 1682, 753 docteurs. Les maisons de Sorbonne, de Navarre, des
  Cholets, de Saint-Sulpice, etc., et les diverses communautés qui florissaient
  à Paris et qui composaient le corps de la Faculté, formaient la plupart des
  évêques et des prêtres de l’Eglise de France[90]. Si le vœu du
  roi et de ses conseillers eût été obéi, c’en était fait de la croyance à
  l’infaillibilité pontificale parmi le clergé de France. Mais celui-ci n’avait
  pas oublié que, suivant la parole de saint Thomas, la
  publication d’un symbole de foi appartient uniquement au Pontife romain[91], et la meilleure
  partie des prêtres croyait à l’infaillibilité du Pape. En France, déclare loyalement le gallican Fleury, on ne trouve guère de réguliers qui ne soient persuadés de
  l’infaillibilité ; et non seulement les religieux, mais les communautés de prêtres,
  quoique sans privilèges et soumis aux évêques, inclinent de ce côté comme
  plus conforme à la piété[92]. La
  Sorbonne résista. Le 2 mai, une délégation du parlement vint lui ordonner
  l’enregistrement de la Déclaration et de l’édit. Le doyen d’âge, M. Bétille,
  affaibli par les années et sur la faiblesse de qui on avait sans doute compté,
  prononça ces seuls mots : Gratias agimus amplissimas.
  Et, sur une nouvelle injonction, il ajouta : Facultas
  pollicetur obsequium (la Faculté promet le  respect). Puis il se leva et
  sortit[93]. Le 16 juin, le
  greffier de la Faculté, mandé au parlement, enregistra de force la
  déclaration, sous la dictée du greffier de la cour. Huit docteurs furent exilés
  en province, par lettres de cachet. Le 29 juin une lettre de cachet supprima
  les assemblées de Sorbonne. Bref, las de toutes ces tracasseries, les
  professeurs de théologie finirent par se résigner à commenter les quatre
  articles, mais ils les commentèrent à leur façon, et un certain nombre
  n’hésitèrent pas à combattre le sens qu’avait voulu leur donner l’Assemblée.
  Louis XIV devait déclarer, dans une lettre écrite en 1713, il n’avait obligé personne à soutenir ; contre sa propre
  opinion, les propositions du clergé de France[94].


      Au milieu de ces luttes, l’opinion publique s’était rangée
  du côté du clergé indépendant. Les couplets satiriques n’avaient pas ménagé
  les prélats et abbés courtisans de l’Assemblée. A leur départ on leur avait
  chanté :


      Prélats, abbés, séparez-vous ;


      Laissez un peu Rome et
  l’Eglise !


      Un chacun se moque de vous,


      Et toute la cour vous méprise.


      C’était de plus en plus vrai. En 1685, Mme de Sévigné,
  rappelant une thèse dédiée au roi, où on le
  comparait à Dieu, mais d’une manière où l’on voyait clairement que Dieu est
  la copie, s’écriait : Trop est
  trop ![95]


      Pendant la lutte engagée entre le parlement et la
  Sorbonne, les chansons redoublèrent. On chanta, sur l’air de la prose pascale
  :


      Harlay, La Chaise et Champvallon


      Et le président de Novion


      N’ont voulu que le roi cédât


      Alléluia !


      Qu’on nous tienne pour insensée


      S’ils sont jamais canonisés,


      A moins d’un bon mea culpa :


      Alléluia !


      Le roi se préoccupa de ces critiques, comme en témoigne la
  lettre suivante du marquis de Seignelay à La Reynie : Sa Majesté a été informée qu’on a fait plusieurs chansons sur le fait
  de la régale et de l’Assemblée du clergé. Elle m’ordonne de vous écrire pour
  que vous fassiez toute diligence pour en découvrir les auteurs[96].


      Innocent XI ne jugea pas à propos de condamner, pour le
  moment, les quatre articles. Il se contenta de refuser les bulles d’institution
  à tout ancien membre de l’Assemblée que le roi nommait à un évêché ou à un
  archevêché. Louis XIV s’appliqua à ne proposer que ceux-là ; le Pape tint bon
  ; si bien qu’en janvier 1688, trente-cinq sièges furent vacants.


      Mais à cette époque un nouvel incident avait encore aigri
  les rapports de la cour de France avec la Papauté. Lès ambassadeurs
  catholiques résidant à Rome avaient peu à peu étendu ‘à tout leur quartier le
  droit d’asile et de franchise dont jouissait leur hôtel. C’était un abus qui
  permettait aux criminels de se, soustraire aux recherches de la justice. Les franchises, écrit M. Hanotaux[97], étaient devenues le plus sérieux obstacle à la
  pacification et à la moralisation publiques. Innocent voulut les
  abolir. Il obtint facilement le consentement de tous les autres princes. Mais
  Louis XIV répondit avec orgueil que Dieu l’avait
  établi pour servir d’exemple aux autres et non pour se régler sur l’exemple
  d’autrui. Son nouvel ambassadeur, le marquis de Lavardin, entra
  insolemment dans Rome avec deux cents hommes armés pour occuper le quartier
  Farnèse. Le Pape l’excommunia[98]. Louis XIV fit
  saisir Avignon, et, le 24 septembre, en présence du P. de la Chaise son
  confesseur, et de M. de Harlay, archevêque de Paris, il donna ordre au
  Procureur Général d’interjeter appel au futur concile de toutes procédures
  faites ou à faire par le Pape contre lui.


      Alexandre VIII, qui succéda à Innocent XI en août 1689,
  non seulement persista à refuser les bulles d’institution dans les cas prévus
  par son prédécesseur, mais accentua son attitude. Par la bulle Inter
  multiplices, qu’il publia le 4 août 1690, il déclara les actes de l’Assemblée
  de 1682 nuls, invalides et sans force. Cette
  bulle était accompagnée d’une lettre touchante, écrite par le vieux Pape sur
  son lit de mort, et par laquelle il suppliait le roi de France de revenir sur
  ses décisions. Un moment après, il expirait.


      Ce fut le point de départ d’une détente. Louis XIV
  désirait, depuis quelque temps, mettre fin au conflit. La mort de Colbert, en
  1683, et la formation de la Ligue d’Augsbourg, en 1686, avaient Multiplié les
  embarras de. sa politique intérieure et extérieure. D’autre part, depuis
  1685, l’influence de Mme de Maintenon avait réveillé ses sentiments
  religieux. En 1685, Louis XIV avait choisi la Pape pour servir d’arbitre
  entre lui et l’empereur à l’occasion d’une contestation territoriale, et ce
  fut en partie, nous l’avons vu, pour lui prouver son orthodoxie, qu’il avait
  hâté la révocation de l’Edit de Nantes. Des négociations, engagées en 1690,
  se poursuivirent pendant deux ans. Le Pape pi omit de donner des bulles aux
  évêques nommés qui déclareraient se repentir du fond
  du cœur de ce qu’ils avaient fait à l’Assemblée de 1682 et réprouver tout ce
  qui y avait été fait contre la puissance pontificale. Le 11 septembre
  1693, le roi écrivit lui-même à Innocent XII : Très
  Saint-Père, je suis bien aise de faire savoir à Votre Sainteté que j’ai donné
  les ordres nécessaires pour que les choses ordonnées par mon édit de 1682…
  ne soient pas observées[99]. Et Bossuet, obligé
  de remanier la Défense de la Déclaration, s’écria : Abeat ergo Declaratio quo libuerit ! Que la Déclaration s’en aille où elle voudra ![100]


      Peu de temps après, en avril 1695, Louis XIV rendait un
  long édit qui mérite d’être spécialement analysé, parce qu’il devait être appliqué
  sans modification sensible jusqu’à la Révolution[101].


      Cet édit réglait la condition juridique des personnes et
  des biens d’Eglise, soit au point de vue judiciaire, soit au point de vue
  administratif. Au point de vue judiciaire, il consacrait d’ordre judiciaire,
  définitivement la situation de plus en plus réduite faite aux tribunaux
  ecclésiastiques par une foule d’ordonnances antérieures[102]. Louis XIV
  déclara qu’à partir de la publication de son édit, la compétence des juges
  d’Eglise s’étendrait exclusivement à la connaissance des causes concernant les questions doctrinales, l’administration des
  ‘sacrements, l’observation des vœux de religion, le règlement des honoraires
  dus aux clercs et employés d’Eglise et à la discipline ecclésiastique.
  En dehors de ces cas, le juge civil restait seul compétent. La juridiction
  temporelle qui, depuis Constantin, avait toujours appartenu, dans une mesure
  plus ou moins large, aux gens d’Eglise, leur échappait désormais totalement.
  Quant à la juridiction spirituelle, en apparence elle, restait tout entière
  aux tribunaux ecclésiastiques, et ceux-ci avaient même le droit de recourir,
  en cas de besoin, à l’autorité séculière pour faire exécuter leurs sentences.
  Mais n’oublions pas une restriction importante, que l’édit de 1695 rappelait
  expressément. Les jugements reniais par les
  officialités étaient bien sanctionnés par le pouvoir civil, mais à la
  condition que la sentence rendue ne fût pas déclarée abusive par le parlement
  du ressort. Le roi, en effet, tout en défendant aux juges séculiers de
  s’immiscer dans les questions religieuses ou disciplinaires, leur permettait
  d’en connaître sous prétexte d’abus ; l’exception détruisait à peu
  près la règle. Au Moyen Age, on avait reproché aux cours d’Église d’empiéter
  sur la justice civile ; le reproche, au XVIIe siècle, pouvait être retourné[103].


      Il faut reconnaître toutefois que le règlement des
  questions d’ordre administratif était inspiré par un esprit libéral et
  accordait à l’Église une vraie indépendance. Les archevêques et évêques
  seront nommés par le roi, mais institués canoniquement par le Pape. On leur
  reconnaît le droit de donner leur visa, après
  enquête, aux bénéficiers pourvus en cour de Rome, de visiter ou faire visiter
  leur diocèse, de donner et de révoquer les pouvoirs des prédicateurs et des
  confesseurs, de régler par eux-mêmes tout ce qui concerne le service divin,
  les sépultures, la bonne conduite des curés, tant réguliers que séculiers.
  Ils auront aussi le droit de visiter les monastères non exempts pour y
  remédier aux abus, et ce, s’il le faut, en requérant l’aide du pouvoir civil
  dans la mesure où ils le jugeront à propos. Les marguilliers et les
  fabriciens devront obtempérer à leurs ordres. Les précepteurs, régents,
  maîtres et maîtresses d’école seront approuvés par les curés, examinés sur le
  catéchisme par l’évêque et révocables par lui.


      Les évêques auront enfin le droit de fixer les honoraires
  dus pour fonctions ecclésiastiques, en y apportant
  la modération convenable, d’instituer ou de supprimer à leur gré
  toutes fêtes religieuses et de veiller sur l’administration des hôpitaux et
  établissements de bienfaisance.


      En somme, la distinction des deux pouvoirs, spirituel et
  temporel, s’opérait dans un esprit plus équitable. Mais le gallicanisme à
  demi vaincu laissait vivante en France une doctrine plus  partie comme perturbatrice de l’ordre
  chrétien, et qui, partie comme lui d’un prétendu esprit de conservation, d’un
  soi-disant retour au christianisme primitif, travaillait plus efficacement en
  cure la ruine de l’Eglise ; nous voulons parler du jansénisme.
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t. II, p. 375-381. Richer mourut en 1631, après avoir protesté solennellement
de la liberté de sa rétractation.
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et d’être muni du brevet de docteur ou de licencié. Un mérite exceptionnel, la
qualité de religieux mendiant, ou encore celle de prince du sang ou de grand
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fixer an lendemain la date de la réunion, car il trouva à la cour même
cinquante-trois prélats, Racine composa à cette occasion l’épigramme suivante :


Un ordre, hier venu de Saint-Germain,


Veut qu’on s’assemble : on s’assemble demain,


Notre archevêque et cinquante-deux autres


Successeurs des Apôtres,


S’y trouveront. Or de savoir quel cas


S’y traitera, c’est encore un mystère :


C’est seulement chose très claire


Que nous avons cinquante-deux prélats


Qui ne résident pas,
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Ici git Monsieur de Marca


Que le plus grand des rois marqua


Pour le prélat de son Eglise ;


Mais la mort, qui le remarqua,


Et qui se plaît à la surprise,


Tout aussitôt le démarqua.
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66-147.








[25]
Bibl. nationale, Mélanges Colbert, t. XI, cité par GÉRIN, op. cit.,
p. 13.








[26]
Voir les principaux extraits de ces correspondances dans HERMANT, Mémoires,
édit. Gazier, Paris, 1908, t. V, p. 516-563, 612-687.
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE LES DOCTRINES HÉTÉRODOXES


    CHAPITRE IV. — LE JANSÉNISME ET LE QUIÉTISME.


     


    

       


      I


      C’est au milieu du XVIIe siècle qu’apparaît le jansénisme
  ; mais sa doctrine et son esprit ont des racines profondes, qu’il importe
  d’étudier, en remontant jusqu’au milieu du siècle précédent.


      La doctrine janséniste s’est formée à la Faculté de
  théologie de Louvain.


      Au milieu du XVIe siècle, au moment où s’ouvrit le concile
  de Trente, la célèbre université flamande, richement dotée par la générosité
  de Charles-Quint et de Philippe II, était à l’apogée de sa renommée. Six
  mille étudiants, répartis en quarante-deux collèges, s’y livraient avec ardeur,
  sous la conduite de maîtres éminents, à l’étude des sciences divines et humaines,
  tout particulièrement de la théologie[1] ; et, de toutes
  les questions théologiques, il n’en était pas une qui passionnât les esprits
  de cette époque à l’égal du grand problème de l’accord de la grâce avec la
  liberté. L’hérésie protestante, en résolvant d’une façon radicale cette
  redoutable question, lui avait donné une actualité nouvelle. Les deux
  tendances qui séparaient depuis longtemps les théologiens sur ce point, et
  qui devaient se formuler, quarante ans plus tard, sous le nom de thomisme et
  de molinisme, divisaient les maîtres et les disciples. Tandis que le
  chancelier de l’Université, Ruard Tapper, se plaçant résolument sur le
  terrain de la liberté humaine, laissait suspecter sa croyance à l’universelle
  efficacité de la grâce divine, les disciples du dominicain Pierre Soto
  défendaient avec une telle ardeur la toute-puissance de l’action de Dieu, que
  leurs adversaires les accusaient de mettre en doute l’existence du libre
  arbitre.


      Or, vers 1550, le professeur d’Ecriture Sainte, Léonard
  Hasselt, ayant été délégué, avec Ruard Tapper, au concile de Trente, pour y
  représenter l’Université, un fervent disciple de Pierre Soto lui fut donné
  comme suppléant. Il s’appelait Michel de Bay. Né en 1513 dans une ville du
  Hainaut, il s’était fait remarquer par la dignité de sa vie comme par
  l’étendue de sa science. C’était un esprit chercheur, laborieux, sagace,
  hardi, servi par une langue élégante et facile, mais exclusif dans ses points
  de vue, systématique dans ses raisonnements : âme loyale d’ailleurs, d’une
  foi sincère et profonde. Après le décès de Hasselt, qui mourut à Trente, en
  1552, Michel de Bay, ou Baïus, fut nommé titulaire de la chaire qu’il
  occupait, et ne tarda pas à grouper autour de lui des disciples
  enthousiastes.


      Michel Baïus affichait nettement son double but
  débarrasser le dogme de tous les éléments étrangers que lui avait apportés la
  scolastique du Moyen Age et qui constituaient le seul obstacle, assurait-il,
  à la conversion des protestants ; puis, étudier la doctrine catholique dans
  ses vraies sources, qui sont la Sainte Ecriture et les écrits des anciens
  Pères[2]. De fait, en
  s’appuyant uniquement sur l’Ecriture et sur les Pères, tout spécialement sur
  les écrits de saint Augustin, l’audacieux réformateur des études théologiques
  exposait un système qui faisait à la faiblesse humaine et à la
  toute-puissance de Dieu une part plus large que ne l’avaient faite les
  scolastiques, et qui se rapprochait beaucoup par là des idées de Luther.


      Voici le résumé de sa doctrine, telle qu’on peut la
  dégager de ses divers opuscules[3], et surtout des
  79 propositions extraites de ses œuvres et condamnées en bloc par le
  Saint-Siège. Baïus considère l’homme successivement : 1° dans l’état de
  nature innocente, tel qu’il a été créé par Dieu : 2° dans l’état de nature déchue,
  tel que le péché originel l’a fait et 3° dans l’état de nature relevée, tel que
  l’a rendu la rédemption de Jésus-Christ. En sortant des mains de son créateur,
  l’homme, suivant Baïus, possédait une rectitude parfaite, que la théologie a
  appelée grâce habituelle, ou état surnaturel, parce qu’elle le rendait
  capable de s’unir à la nature divine, mais qui devrait plutôt être appelée un
  état naturel, parce que cette rectitude était due à la nature de l’homme.
  L’homme, en effet, n’est vraiment homme que lorsqu’il accomplit Dans Pétai de
  des œuvres méritoires pour le ciel[4]. Mais le péché
  originel, c’est-à-dire, suivant Baïus, la concupiscence, en asservissant intérieurement
  notre volonté, en brisant à peu près le ressort de notre liberté, a ruiné
  toute l’économie primitive. Sans doute la volonté pure et simple, même
  déterminée par une force intérieure, est un fondement suffisant à la
  responsabilité morale, pourvu qu’elle sait exempte de toute contrainte
  étrangère ; mais elle n’a plus de force que pour se porter au niai, ou pour
  vouloir des biens d’ordre temporel ; et un tel état n’est pas en rapport avec
  notre fin ; toutes les œuvres des infidèles sont des
  péchés, toutes les vertus des philosophes sont des vices[5]. En définitive,
  rien d’efficace ne se fait dans l’ordre du salut que par la grâce, secours
  surnaturel de Dieu qui produit en nous les actes bons, c’est-à-dire les actes
  inspirés par la charité ceux-là seuls ont une vertu de justification[6]. Baïus admet-il,
  en dehors de cette grâce actuelle, une grâce habituelle ? identifie-t-il la
  grâce habituelle avec la charité ? Ce sont des questions qu’il laisse dans
  l’ombre, peut-être parce qu’il s’en désintéresse[7].


      Quelle fut la genèse de cette doctrine ? Il semble bien
  qu’elle provienne d’une interprétation abusive de certains passages des Pères
  et en particulier de certaines maximes de saint Augustin. Les textes
  patristiques ne manquent pas, en effet, où se trouve affirmée avec la plus grande
  force cette vérité, que l’homme a été appelé dès le début à la vie éternelle, à l’union
  parfaite avec Dieu et à la moralité d’ordre spécial qui seule est
  proportionnée à cette fin sublime[8]. L’erreur de
  Baïus fut de voir là une destination non pas
  seulement de fait, mais de droit. De là son obstination à nier
  le caractère surnaturel des dons primitifs ; de là dans son système,
  l’aptitude exclusive de la charité théologale nous procurer la vie morale ou
  l’union avec Dieu[9] ; de là son
  optimisme pélagien dans la psychologie de l’homme en l’état l’innocence, et
  son pessimisme luthérien dans la psychologie de l’homme déchu.


      La conviction chaleureuse avec laquelle le nouveau
  professeur exposait ses idées, la logique apparente de son système, la
  fascination qu’exerce facilement sur la jeunesse toute doctrine nouvelle,
  multiplièrent ses disciples. On ne les trouvait plus seule-nient sur les
  bancs de l’université de Louvain ; ils se rencontraient aussi dans plusieurs
  écoles de la ville et des environs. Plusieurs couvents de Cordeliers étaient
  gagnés-à la cause de Baïus.


      Le chancelier Huard Tapper, en revenant du concile de
  Trente, vers le milieu de l’année 1552, fut effrayé de ce mouvement des
  esprits. Il essaya en vain de le calmer. En 1558, sur son invitation, le
  représentant de Philippe II dans les Pays-Bas intima à Baïus l’ordre de suspendre
  ses cours. L’année suivante, la Faculté de Paris censura quatorze de ses
  propositions. On craignit même, à un moment donné, que l’affaire n’aboutît à
  un conflit entre les deux universités de Paris et de Louvain. La diplomatie
  s’en mêla. Le cardinal de Granvelle, premier ministre d’Espagne dans les
  Pays-Bas, dut entrer en négociations à ce sujet avec son frère, ambassadeur
  de Philippe II à la cour de France. En 1561, un bref pacifiant de Pie IV,
  demandant à Baïus de ne pas s’écarter dans son enseignement de la manière de parler usitée dans les écoles, et
  surtout le choix fait, en 1563, de Michel de Bay et de son ami Jean Hessels,
  pour représenter l’université de Louvain au concile de Trente, calmèrent
  provisoirement l’effervescence des esprits. Malheureusement, Baïus, après
  avoir donné aux Pères et aux théologiens du concile l’impression d’un homme
  savant et pieux[10],
  reprit, à son retour à Louvain, l’enseignement de ses anciennes doctrines
  avec une nouvelle ardeur.


      En 1567, le Pape Pie V se décida intervenir. Par sa bulle Ex
  omnibus, du 1er octobre, il condamna en bloc, comme
  respectivement téméraires, suspects, erronées ou hérétiques, 79
  propositions du professeur de Louvain, que, par égard pour sa personne, il ne
  nommait pas. La confirmation de cette condamnation, faite deux ans plus tard,
  à la suite d’un nouvel examen demandé par Baïus, amena la soumission sincère
  du célèbre théologien qui, en 1575, fut élu par ses collègues, chancelier de l’université.
  Cette dignité, emportait celle d’inquisiteur pour le Brabant.


      Mais, de trop zélés disciples du Maître avaient, sur ces
  entrefaites, soulevé une subtile querelle. Dans la phrase qui condamnait les
  erreurs’ de Baïus, le déplacement d’une virgule pouvait changer complètement
  le sens de la condamnation[11]. Quelle était la
  place authentique de la virgule ? Avant de se soumettre, les bouillants
  partisans de Michel de Bay voulaient être officiellement renseignés. Il ne
  fallut pas moins qu’une nouvelle bulle, publiée par Grégoire XIII le 29
  janvier 1579, pour mettre fin à ces réclamations. Le P. François Tolet, de la
  Compagnie de Jésus, chargé par le Pape de porter la bulle à Louvain et de l’y
  publier au nom de Sa Sainteté, eut la consolation de voir Baïus se soumettre
  à l’autorité du Pape avec une docilité touchante. On raconte qu’il fit du chancelier
  ce bel éloge : Baïus ne le cède à personne, en fait de science et d’humilité,
  Nil Baio doctius, nil humilius. Aussi
  Grégoire XIII voulût-il donner au docteur lovaniste témoignage de sa grande
  satisfaction en lui adressant, le 15 juin 1580, un bref plein de
  bienveillance.


      Neuf ans plus tard, Michel de Bay, âgé de 77 ans, mourait
  dans la paix de l’Eglise. Ses doctrines allaient bientôt être reprises, défendues,
  exagérées, portées à l’extrême, par un parti dont le pieux chancelier de
  Louvain n’avait pas prévu la naissance et qu’il eût certainement désavoué de
  toutes les forces de son âme croyante[12].


       


      II


      Le seul titre du successeur immédiat de Baïus, Jacques Janson,
  au souvenir de l’histoire, est d’avoir découvert Jansénius. Doué de plus de
  dévouement aux idées baïanistes que d’aptitude à les propager, Janson
  cherchait, parmi ses auditeurs, quel serait l’héritier intellectuel du
  Maître. Son attention se fixa, vers 1604, sur un jeune étudiant dont les
  habitudes studieuses et solitaires lui semblèrent répondre à son attente.
  C’était un Flamand, âgé de vingt ans à peine, aux allures un peu lourdes, le
  regard vif, le front proéminent, le nez aquilin, le teint pâle[13]. Il s’appelait
  Corneille Jansen. Une ombre mystérieuse plane sur l’histoire de son enfance
  et de sa première jeunesse. Est-il vrai que, né de parents vils et pauvres[14], obligé de
  gagner sa vie comme apprenti charpentier, puis comme domestique, et consacrant
  à l’étude ses veilles, il ait eu recours tantôt aux protestants, tantôt aux
  catholiques, afin de poursuivre ses études de grammaire, d’humanités, de
  dialectique et de théologie ? Est-il vrai que s’étant présenté, gauche et mal
  vêtu, au noviciat des jésuites, il ait pris leur refus pour un dédain et en
  ait conçu contre la Compagnie de Jésus une rancune profonde[15] ? Le plus récent
  historien du père du jansénisme, en essayant de reconstituer sa vie d’après
  des documents originaux, y a trouvé seulement que, né le 27 octobre 1585, dans
  un petit village des Etats de Hollande, d’une famille de pauvres ouvriers, il
  a étudié d’abord dans son pays natal, puis à Louvain[16]. Dans cette
  ville, son ardeur au travail ne fut égalée que par son enthousiasme pour les
  idées nouvelles propagées par Baïus. Une maladie, provoquée par son
  application excessive à l’étude, le contraignit à prendre du repos. Les
  médecins lui conseillèrent d’aller refaire sa santé en France par un
  changement de climat. II vint à Paris, et s’y lia d’une étroite intimité avec
  un étudiant plus âgé que lui de quatre ans, Duvergier de Hauranne[17], qui, déjà
  répandu dans le monde, lui procura, dit-on, dans la maison d’un conseiller à
  la Cour, une place de précepteur. L’influence de ce jeune ami devait être
  bien autrement décisive sur l’avenir de Corneille Jansen que celle de son maître
  Jacques Janson. Sans Duvergier de Hauranne, la destinée de Jansénius eût été
  probablement tout autre. Tout jeune, Duvergier avait déjà parait-il, cette
  physionomie caractéristique que Sainte-Beuve a décrite d’après le tableau de
  Philippe de Champagne, cette figure toute rentrée,
  ramassée, compliquée, et plissée de mille rides ; un de ces fronts inégaux et
  fouillés qui ne trouvent leur beauté qu’en tournant au vieillard[18]. Le moral
  répondait au physique. Exalté, fin, souple, étroit, obstiné, retors, dominateur,
  son esprit, d’une activité débordante, était aussi compliqué que son visage.
  Duvergier était né en 1581 à Bayonne, d’une famille noble et riche, et avait
  fait ses premières études chez les Pères de la Compagnie de Jésus. Il ne
  tarda pas à découvrir chez son ami flamand un sourd mécontentement. Il en
  connut bientôt la cause. Jansen, habitué à méditer, à l’école du baïaniste
  Janson, sur, les grands- problèmes de la grâce et de la prédestination, et à les
  examiner à la lumière de l’Ecriture et des Pères, s’était trouvé déconcerté
  en entendant les docteurs parisiens, sous la direction du chancelier Duval,
  ne disserter que sur les questions secondaires des rapports à établir entre
  le roi, le Saint-Siège et les évêques. On était en effet au temps des controverses
  soulevées par le gallicanisme d’Edmond Richer. Duvergier exploita cet état
  d’âme de son ami. Eh quoi ! nul ne songerait à reprendre, à’ mener
  jusqu’au bout le grand mouvement de restauration que Bains avait commencé ?
  Paris, décidément, ne pouvait être d’aucun secours ; mais au pied des
  Pyrénées, dans un domaine de sa famille, appelé Champré, Duvergier offrait à
  Jansen une solitude laborieuse où, de concert, en se nourrissant les anciens
  Pères, et surtout de saint Augustin, on arriverait sans doute à retrouver et
  à restaurer, dans leur pureté primitive, le dogme et la discipline de
  l’Eglise.


      Jansen accepta l’offre. C’était en 1611. Un des plus
  graves historiens du jansénisme, Dom Clémencet, compare leur retraite
  studieuse à la vie pénitente et féconde qu’avaient menée autrefois saint
  Basile et saint Grégoire de Nazianze. Le laborieux Flamand, stimulé par son
  hôte ; y commença et y poursuivit, sans trêve ni repos, l’œuvre colossale
  qu’il ne devait achever que sur son lit de mort. Un témoin rapporte que Mme
  de Hauranne mère disait souvent à son fils qu’il
  tuerait ce bon Flamand à force de le faire étudier[19].


      Le but de tant d’efforts était la composition d’un ouvrage
  où ‘on établirait, par des textes nombreux et authentiques, que la doctrine
  de Baïus était bien celle des anciens Pères et en -particulier de saint
  Augustin. L’ouvrage devait d’abord s’intituler Rad apologia ; on se décida
  plus tard à lui donner un titre plus général : Augustinus, seu doctrina
  sancti Augustini de humanæ naturæ sanitate, ægritudine, medicina, advenus
  Pelagianos et Massilienses[20]. Cette œuvre
  intellectuelle n’était elle-même, dans l’esprit de Duvergier, qu’un des
  éléments de la vaste réforme qu’il avait dès lors rêvé de réaliser dans
  l’Eglise. Sa correspondance avec Jansénius, qui devient très active à partir
  de 1617, lorsque celui-ci est de retour à Louvain, ne laisse aucun doute à ce
  sujet. On y parle à mots couverts. On y adopte des termes de convention. La
  grande entreprise qu’on prépare, c’est Pillemot :
  Jansénius, c’est Sulpice, Duvergier de
  Hauranne s’appelle Rongeart, ou Durillon, ou Calias
  ; les jésuites, Chimer ou Porris ; saint Augustin, Séraphis, etc. On s’y entretient
  mystérieusement d’arbres à planter, de maisons à construire, de bateau à
  équiper. On s’indigne contre le Pape, contre les clabaudeurs
  d’école (lettre du 5 mars 1621).
  On craint que Rome ne fasse à Jansénius le tour
  qu’elle a fait à d’autres avant que toutes choses soient mûres (même lettre). Le 20 janvier 1622, l’auteur de
  l’Augustinus félicite son ami de ménager si
  bien les personnes qualifiées. Enfin, dans une lettre de Jansénius, à
  la date du 2 juin 1623, se trouvent ces lignes significatives on l’on peut
  entrevoir, dans sa première idée, toute l’organisation de Port-Royal : De telles gens (les
  religieux) sont étranges quand ils épousent
  quelque affaire, et je juge par là que ça ne serait pas peu de chose si
  Pillemot fût secondé par quelque compagnie semblable[21].


      Duvergier ne se contentait pas d’écrire, il agissait ; et
  c’est avec raison que Jansénius le félicitait de si
  bien ménager les personnes qualifiées. Le désir de se concilier la
  faveur des grands avait toujours fait la préoccupation dominante de cet
  homme. En 1609, le roi Henri IV ayant plaisamment demandé à quelques
  courtisans si, en cas dé famine, un sujet devait se donner à manger à son roi
  plutôt que de le laisser mourir de faim, Duvergier avait pris aussitôt la
  plume et, dans un curieux opuscule : Question royale, où il est
  démontré que le sujet pourrait être obligé de conserver la vie du prince aux
  dépens de la sienne, il avait sérieusement résolu le cas de conscience
  dans le sens de l’affirmative. C’est à cette occasion, dit-on, que le P.
  Coton, confesseur du roi, s’écria que l’auteur du livret méritait d’être évêque.
  Plus tard, en 1617, se trouvant à Poitiers où l’évêque, M. de La Rocheposay,
  avait pris les armes contre les protestants et les avait battus à la tête d’un
  corps de troupe, Duvergier fit imprimer un ouvrage ayant pour titre : Apologie
  pour Henri de la Rocheposay, contre ceux qui disent qu’il n’est pas permis
  aux ecclésiastiques d’avoir recours aux armes. L’évêque le nomma chanoine
  et, trois ans après, résigna en sa faveur l’abbaye de Saint-Cyran[22].


      M. de Saint-Cyran (c’est
  ainsi qu’on l’appellera désormais), avait profité de la faveur de l’évêque
  pour essayer de mettre à exécution à Poitiers son plan de réforme. Mais son
  premier projet, qui consistait à obliger tous les fidèles à assister à la
  messe paroissiale sous peine de péché mortel, avait troublé le clergé et
  finalement indisposé l’évêque. En 1620, il quitte Poitiers pour Paris.
  Bientôt on le voit fréquenter chez Jérôme Mignon, l’avocat-général, chez M.
  de Gondi, le père du cardinal de Retz, chez M. de Bérulle, chez l’élite des
  gens du monde et des gens l’Église. Mais c’est tout le corps de l’épiscopat
  que M. de Saint-Cyran rêve de gagner à sa personne et à sa cause. En 1632,
  les jésuites anglais ayant eu des démêlés avec le vicaire apostolique envoyé
  en Angleterre, Saint-Cyran écrit, à ce sujet, sous le pseudonyme transparent
  de Petrus Aurelius[23], une série de
  dissertations dans lesquelles, dit Sainte-Beuve, il
  soutient les droits des évêques de manière à les avoir à peu près tous de son
  côté[24].
  Le cardinal de Richelieu lui-même semble conquis par le prestige du savant
  abbé. On prétend même qu’en 1633, un violent pamphlet, ayant, paru, sous le
  titre de Mars Gallicus, contre les rois de France, la loi Salique, le
  don de guérir les écrouelles, et surtout contre la politique extérieure de
  Richelieu, le ministre pria Saint-Cyran d’y faire une réponse. Or, l’auteur
  de la satire anti-française n’était autre que Jansénius, qui se détournait un
  moment de ses grands travaux patristiques pour faire œuvre de bon sujet du
  roi d’Espagne.


      Le Mars Gallicus valut à son auteur l’évêché
  d’Ypres. Jansénius y fut sacré le 28 octobre 1636. Ainsi,
  dit le P. Rapin[25],
  ce fut du prix de l’autel et aux dépens du sang de
  Jésus-Christ qu’une satire si scandaleuse fut récompensée. D’autre
  part, Saint-Cyran ayant, comme bien on le pense, décliné la proposition de
  Richelieu, s’attira, dit-on, par ce refus, le ressentiment du ministre[26]. D’ailleurs, à
  mesure que ses idées subversives se faisaient jour, les prêtres pieux que
  l’étendue de sa science et l’austérité de sa vie avaient séduits,
  s’écartaient de lui. Vincent de Paul, qu’il avait rencontré chez M. de
  Bérulle, lui entendit, dire un jour : Dieu m’a fait
  connaître qu’il n’y a plus d’Eglise depuis cinq ou six cents ans[27]. Une autre fois,
  il s’écria devant le P. de Condren : Le Concile de
  Trente a été surtout une assemblée politique… Saint Thomas a ravagé la vraie théologie. M.
  Vincent et le P. de Condren cessèrent de le voir et prémunirent leurs amis
  contre lui. Richelieu ne tarda pas, à son tour, à ouvrir les yeux ; ou, du
  moins, son confident, le Père Joseph, l’éclaira. Le perspicace capucin avait
  chargé M. de Saint-Cyran de diriger, durant une de ses absences, les
  religieuses du Calvaire ; il remarqua à son retour, dans la communauté,
  l’influence d’une direction suspecte, et signala le danger au cardinal.


      Mais Saint-Cyran n’était pas homme à se laisser
  déconcerter par cet insuccès. Les ressources de cet esprit extraordinaire[28] étaient
  infinies. Abandonné dans le clergé par les hommes éminents sur lesquels il
  avait compté, il se tourna vers le monde laïque, et ne tarda pas à y
  conquérir une influence dominatrice.


       


      III


      Arnauld En 1620, pendant que M. de Saint-Cyran résidait à
  Poitiers, une pieuse dame, gagnée à ses plans de réforme, le mit en relations
  avec un de ses frères, auditeur au conseil royal des Finances[29]. Une intimité
  étroite ne tarda pas à s’établir entre l’ecclésiastique et l’homme de cour.
  M. Robert Arnauld d’Andilly, sieur de Pomponne (tels
  étaient les noms et titres de ce dernier), était le type achevé de
  l’homme du monde, aimable, accueillant, répandu dans toutes les sociétés,
  simple ou raffiné suivant les circonstances. Il avait pour principe, et il
  devait recommander fort à ses enfants, de se faire
  des amis de toutes sortes de conditions, depuis le moindre fourrier de la maison
  du roi jusqu’au connétable. Il usait de son crédit auprès des grands
  pour rendre service aux humbles, et s’était ainsi acquis une popularité quasi
  universelle. Robert Arnauld d’Andilly était l’aîné des vingt enfants
  d’Antoine Arnauld[30] le célèbre
  avocat dont on n’avait pas oublié le fameux plaidoyer, prononcé-en 159i au
  nom de l’Université, contre les jésuites. La famille Arnauld était alliée aux
  plus grands noms de France, aux Créqui, aux Montmorency, et ses membres en
  conservaient, dit-on, quelque chose de très fier dans leur allure. C’était
  une famille de robe, comptant surtout des parlementaires et des avocats, chez
  qui l’esprit de formalisme et de chicane, avec je ne sais quoi de raide et de
  solennel, devait se perpétuer. On trouvait aussi quelque chose de la
  sécheresse calviniste dans cette famille, dont plusieurs ascendants avaient
  embrassé l’hérésie protestante.


      Lorsqu’il fut mis pour la première fois en présence de l’abbé
  de Saint-Cyran, Arnauld d’Andilly comptait à peine trente et un ans ; il
  était dans tout l’éclat de sa renommée mondaine, car cet ami du genre humain, ce Philinte d’une famille qui
  devait compter tant d’Alcestes, était extérieurement le plus souple et le
  plus conciliant des hommes.


      Saint-Cyran vit du premier coup le parti qu’il pouvait
  tirer, pour la réalisation de son plan, des qualités personnelles et de
  relations d’un tel ami. La lettre qu’il lui écrivit le 25 septembre 1620,
  est, bien la plus passionnée déclaration d’amitié qu’on puisse lire. Il se donne à M. d’Andilly, non par imagination, ni par affection, ni par lettre, ni par parole :
  tout cela étant inférieur à ce qu’il ressent dans le cœur. Il donne le fond, et le centre, et la substance de son cœur, dont
  l’essence est la quintessence de son âme. La fin de la lettre, que le
  P. Rapin cite en entier, est plus hardie encore[31].


      Nous verrons bientôt comment les rêves de Saint-Cyran
  furent comblés. Non seulement l’amitié de M. d’Andilly le mit en rapport avec
  la société la plus distinguée du royaume, mais toute la famille des Arnauld
  se mit au service de ses idées avec un dévouement complet.


      En cette année 1620, Robert Arnauld d’Andilly, et tous les
  siens avec lui, étaient fiers des réformes que la deuxième fille d’Antoine
  Arnauld, Jacqueline, connue sous le nom de Mère Angélique[32], venait de
  réaliser dans deux abbayes célèbres, à Port-Royal et à Maubuisson.


      C’est de bonne heure que l’abbesse de Port-Royal et de Maubuisson
  avait embrassé la vie religieuse. Elle n’avait que huit ans lorsque, en 1599,
  son père et son grand-père maternel, M. Marion, sollicitèrent pour elle, du
  roi Henri IV et du Pape Clément VIII, le bénéfice d’une abbaye. La bulle du
  Pape ne fut obtenue, d’ailleurs, qu’à l’aide d’un faux, où l’on trompait le
  Saint-Siège sur l’âge de l’enfant[33]. Cette manœuvre, dira plus tard la mère Angélique[34], m’a rendue maudite aux yeux de Dieu. La pauvre
  enfant, entrée au couvent par obéissance à son père, ne donnait aucun signe
  de vocation religieuse. L’abbaye de Maubuisson[35], où elle fit son
  noviciat, était gouvernée par Mme Angélique d’Estrées ; et l’on peut supposer
  quelle était la dissipation habituelle du monastère, quand on songe que la
  sœur de l’abbesse, la trop fameuse Gabrielle d’Estrées, lui reprochait les
  scandales de sa maison. Le monastère de Port-Royal, où Angélique Arnauld fut
  nommée abbesse en 1602, à l’âge de onze ans, ne méritait pas une meilleure
  réputation. Y lire les romans à la mode, y recevoir des visites, et y
  plaisanter, aux jours de fête, de quelque homélie plus ou moins bizarre qu’un
  écolier bernardin venait y débiter : tel était le fond de la vie prétendue
  religieuse qu’on y menait.


      Or, en 1607, tandis que la jeune abbesse, rongée d’ennui,
  malade, retirée pour quelque temps à la maison paternelle pour soigner sa
  santé, songeait à ne plus retourner au couvent, Antoine Arnauld son père,
  entrant brusquement dans sa chambre, lui fit signer, par surprise et par
  force, un papier où elle déclarait ratifier les vœux
  faits par elle huit ans auparavant. Le religieux respect que la jeune
  fille portait à l’autorité paternelle lui fit alors accepter comme un devoir
  la tâche ingrate qui l’avait épouvantée jusque-là Angélique Arnauld était,
  par bien des côtés, une âme d’élite. Saint François de Sales, quand il la
  rencontrera pour la première fois, treize ans plus tard, admirera ses dons extraordinaires. L’austérité de sa piété s’était
  révoltée à la vue de tant de mondanité dans un milieu monastique ;
  malheureusement, son esprit d’indépendance, qu’elle tenait des Arnauld, avec
  le sang de sa race, devait la porter à trop compter sur ses propres forces
  pour réaliser une réforme nécessaire. L’excès d’austérité et l’excès d’indépendance,
  qui devaient marquer toute la vie de la Mère Angélique, et, par elle, tout le
  jansénisme, s’aperçoivent déjà dès le début de son gouvernement.


      Le 25 mars 1605, date soigneusement conservée dans
  l’histoire de Port-Royal, tandis qu’un franciscain, le P. Basile, parle, au couvent,
  sur les abaissements du Fils de Dieu, Angélique se sent subitement toute changée. A partir de ce moment, elle se Lime
  sans compter à la réforme du monastère. C’est par sa propre réforme, d’ailleurs,
  qu’elle commence. On la voit soigner la plaie rebutante d’une novice, se
  retirer la nuit dans un grenier pour y prier pendant des heures entières.
  Toute trace mondaine disparaît de son costume d’abbesse ; une laine grossière
  écorche son poignet. Par ses exhortations,
  par ses exemples, elle parvient à former un noyau de solides religieuses, qui
  abandonnent leurs habitudes d’élégance, de vie mondaine, de bonne chère, de vanité.
  Une des réformes qui lui coûtent le plus est le rétablissement de la clôture.
  Elle a contre elle, dans son projet, non seulement l’opposition de ses
  religieuses, mais celle de sa propre famille. Elle surmontera tous ces
  obstacles. Il est dans l’histoire de Port-Royal une journée célèbre, dont le
  parti janséniste devait se souvenu comme une nation se souvient des grandes
  victoires qui l’ont fondée : c’est la Journée du
  Guichet. Antoine Arnauld, accompagné de plusieurs membres de sa
  famille, était venu voir sa fille à Port-Royal. L’abbesse refuse de les recevoir
  à l’intérieur de son monastère. Par le guichet, la famille Arnauld supplie,
  menace. Angélique, inflexible, résiste. Bref, après une longue lutte, on se
  résoud à aller au parloir, où l’abbesse, épuisée par tant d’émotions, tombe
  sans connaissance. Le père, vaincu par tant d’énergie qu’il admire, finit par
  se rendre ; il deviendra désormais le plus dévoué auxiliaire de sa fille dans
  l’œuvre réformatrice.


      Celle-ci profite de son ascendant pour réparer, dans la
  mesure du possible, la faute commise à propos de sa nomination d’abbesse.
  Elle décide son père à écrire au pape Paul V pour lui faire l’aveu de sa
  faiblesse coupable et pour lui en demander le pardon. Le Souverain Pontife,
  apprenant en même temps la sage réforme introduite par la Mère Angélique,
  accorde les bulles, régularise la situation de la jeune abbesse. La réforme
  s’achève. Tous les usages du temps de saint Bernard refleurissent. Dès deux
  heures du matin, la pieuse maison retentit du chant des matines. L’argent que
  l’on retranche aux superfluités est distribué aux pauvres des environs. Le
  costume des moniales de Cîteaux reparaît dans toute sa simplicité : robe de
  serge, tunique blanche et voile noir[36] ; tout ornement
  superflu en est banni. Parfois, ça et là il semble bien que, dans cette œuvre
  de réforme, si dine de louanges par son inspiration générale, les bornes de
  la discrétion sont dépassées. Des religieuses passent des semaines, des mois
  entiers sans prononcer une parole. Une novice, envoyée par mégarde dans une
  cellule abandonnée, encombrée dé débarras, y reste jusqu’à ce, qu’on se soit
  aperçu de la méprise ; une autre, au retour d’une adoration de la croix,
  n’ayant plus retrouvé sa chaussure, s’en passe pendant plusieurs jours plutôt
  que de rompre le silence. L’intrépide supérieure est un chef qui s’impose par
  son ascendant plutôt qu’une mère qui gouverne par affection.


      Quand ses religieuses sont malades, c’est elle qui les
  saigne, jusqu’à cinq, six fois en deux jours ; elle rend le même service, à
  travers la grille, aux gens du voisinage, qui admirent la manière prompte et
  sûre avec laquelle cette abbesse manie la lancette et le bistouri.


      La ville et la cour connaissent ‘bientôt les merveilles
  opérées par cette étonnante sœur de M. d’Andilly. La marquise de Sablé, la
  princesse de Guémené, la duchesse de Liancourt viendront faire des retraites
  à Port-Royal. Elles n’en sortiront pas toujours converties. Hélas ! disait la spirituelle marquise de Sablé,
  qui fut mondaine jusqu’à son dernier soupir, il faut
  une grâce pour quitter le monde ; mais il en faut deux pour le haïr. L’ascendant
  de la jeune abbesse s’exerce pleinement dans sa famille. Antoine Arnauld,
  vaincu à la Journée du Guichet, met son expérience des affaires au service de
  la communauté. Cinq de ses tilles, six de ses nièces, sa femme elle-même
  viendront, les unes après les autres, se mettre sous la conduite de la Mère
  Angélique. Catherine, l’aînée, après un mariage des plus malheureux avec M.
  Le Maître, y mènera une vie de silence, de piété et de charité envers les
  pauvres ; Anne-Eugénie, d’abord mondaine, élégante, passionnée pour tous les
  plaisirs, y savourera les délices de la vie contemplative ; Marie-Claire, la
  plus douce et la plus docile, y subira sans se plaindre toutes les
  humiliations par lesquelles la forte supérieure croira devoir éprouver sa
  vertu ; et Agnès, ardente et précieuse, dont
  les élans mystiques auraient eu besoin d’un contrôle attentif, y rêvera ces
  étranges méditations qui formeront bientôt le Chapelet
  du Saint-Sacrement.


      Mais le bruit de la réforme de Port-Royal est arrivé
  jusqu’aux oreilles du roi Louis VIII. Il est une abbaye que le pieux monarque
  tient à ramener à sa primitive observance ; c’est celle qu’Henri IV avait eu
  la faiblesse de confier à la sœur de Gabrielle d’Estrées. Ni les
  observations  de l’abbé de Cîteaux, M.
  Boucherat, supérieur hiérarchique de l’abbesse, ni les supplications du pieux
  archevêque de Bordeaux, M. de Sourdis, son parent, n’ont pu obtenir de Mme
  Angélique d’Estrées un commencement de réforme. L’abbesse de Port-Royal, qui
  connaît Maubuisson pour y avoir passé les premières années de sa vie religieuse,
  paraît seule capable de réaliser les désirs du roi. Elle accepte avec
  empressement la redoutable mission.


      Il faut lire dans les mémoires et les lettres du temps les
  épisodes, tantôt tragiques, tantôt comiques, de la lutte qui s’engage dès
  lors entre Mme de Port-Royal et Mme de Maubuisson : le commissaire du roi se
  présentant à l’abbaye, saisi et fouetté par les valets de l’abbesse ; puis,
  le 3 février 1618, les archers royaux s’emparant de force de Mme de
  Maubuisson et la conduisant aux Filles pénitentes de Paris ; Angélique
  Arnauld pénétrant ensuite à l’abbaye, choisissant pour sa cellule une
  soupente, près d’un égout nauséabond, parlant, prêchant, conjurant les sœurs à se rompre la poitrine, en gagnant un certain
  nombre ; enfin Angélique d’Estrées, évadée de sa prison, réapparaissant, le 6
  septembre 1619, à 6 heures du matin, au chœur de la chapelle et réclamant sa
  stalle de supérieure ; la lutte se poursuivant dès lors, sans trêve, dans
  l’intérieur du couvent, jusqu’au jour où cent cinquante archers assiègent et
  prennent d’assaut le monastère, dont la Mère Angélique reprend possession, au
  son des cloches, au milieu des flambeaux, à la tête d’un cortège composé de
  tout le clergé de la ville et d’un grand nombre de fidèles qui l’accompagnent,
  cierge en main[37].


      La réforme de Maubuisson s’opère alors comme s’est opérée celle
  de Port-Royal, par les mêmes moyens et avec les mêmes résultats. A. cette
  époque, la Mère Angélique bénéficie d’une direction spirituelle
  inappréciable. De 1618 à 1622, saint François de Sales a la charge
  spirituelle de sa conscience[38]. Qui peut dire ce
  que la force incomparable de cette âme, réglée par la sagesse de l’évêque de
  Genève, eût pu réaliser pour le bien de l’Eglise ? Mais la correspondance de
  l’abbesse avec le saint prélat nous révèle son défaut capital. Du premier
  coup, le bon directeur a vu le côté faible de cette âme et les remèdes qui
  peuvent lui être utiles. Animez continuellement
  votre courage d’humilité, et votre humilité et le désir d’être humble,
  animez-les de confiance en Dieu… Parsemez
  toutes les pièces de votre conversation de sincérité, douceur et allégresse[39]… Apprivoisez petit à petit la vivacité de votre esprit à la
  patience, douceur et affabilité[40]… Dans sa
  lettre du 4 février 1620, le saint la raille, avec beaucoup d’esprit et de
  douceur, sur la peine qu’elle avoue d’être appelée par son confesseur ma fille et non ma mère.
  Finalement, sous la bonne influence de François de Sales, l’humilité semble
  prendre le dessus sur l’orgueil, la simplicité sur les
  entortillements de vanité[41]. Elle exprime le
  désir de se démettre de sa charge, de se retirer à la Visitation.et d’y mener
  la vie cachée d’une humble religieuse. Le saint directeur hésite à se prononcer.
  Je gauchis tant que je pus, écrivait-il plus
  tard au P. Binet, jésuite. Je voyais bien que cette
  prétention était extraordinaire ; mais je voyais aussi un cœur
  extraordinaire. Je voyais bien l’inclination de ce cœur-là à commander ; mais
  je voyais que c’était pour vaincre cette inclination qu’elle voulait se lier
  à l’obéissance[42]. L’affaire
  traîna en longueur, et le saint évêque mourut le 28 décembre 1622, laissant
  Mme de Port-Royal sans direction et sans conduite.


      Les instincts orgueilleux et dominateurs se donnent alors
  trop souvent libre carrière dans cette âme. En 1625 le nouvel abbé de Cîteaux,
  M. de Nivelle, ayant désapprouvé un de ses projets, la fondation du
  Port-Royal de Paris[43], elle obtient, à
  force de sollicitations et de démarches, une bulle d’Urbain VIII qui, en
  1627, l’affranchit de la juridiction de Cîteaux, et elle rédige, contre tout
  l’ordre des Cisterciens, un long réquisitoire, qu’elle charge l’avocat Jérôme
  Bignon de lire en pleine audience du parlement de Paris. Trois ans plus tard,
  en 1629, ayant donné sa démission d’abbesse de Port-Royal, elle parle, dans
  une lettre, du régime qui a succédé au sien en des termes qui trahissent le
  mécontentement et l’amertume[44]. Tout aussitôt que j’eus quitté la charge, la Mère
  Geneviève changea tout l’ordre de cette maison… A l’église, force parfums, plissures de linge et bouquets…
  On priait tout le monde de venir prêcher… parfois
  un jésuite comme le P. Binet… Avec cela,
  des austérités extraordinaires[45].


      Pures comme des anges et orgueilleuses
  comme des démons : telles étaient les qualifications que, trente-cinq
  ans, plus tard, M. de Péréfixe devait donner aux religieuses de Port-Royal.
  La Mère Angélique commençait déjà à les justifier[46].


       


      IV


      Depuis 1620, date de sa liaison intime avec l’abbé de
  Saint-Cyran avait suivi d’un œil attentif les événements de Port-Royal. En
  1621, il avait hasardé une visite à la Mère Agnès à Port-Royal des Champs. Le
  4 juillet 1623, il avait écrit à la Mère Angélique pour la féliciter de sa
  conduite à Maubuisson. Duvergier de Hauranne venait alors de recevoir la
  fameuse lettre du 2 juin, dans laquelle Jansénius, après avoir rappelé la
  puissance des ordres religieux, ajoutait : Ça ne serait pas peu de chose si
  Pillemot fût secondé par quelque compagnie semblable. L’organisation de Pillemot
  était toute trouvée. Port-Royal en serait le foyer, et la haute société dans
  laquelle Arnauld d’Andilly venait de faire pénétrer Saint-Cyran, en
  fournirait les cadres. M. de Saint-Cyran,
  raconte la Mère Angélique, prit la peine de m’écrire
  pour me remercier comme s’il eût été le père de toutes ces filles, et dès
  cette heure Dieu lui donna charité pour moi. Les relations de l’abbé
  avec la supérieure de Port-Royal gardèrent cependant encore, pendant plusieurs
  années, un caractère superficiel. M. de Saint-Cyran,
  dit Sainte-Beuve[47], ne se poussait pas en avant de lui-même… il fallait toujours le presser pour qu’il mît le pied dans
  une affaire ; mais, une fois entré, il ne lâchait plus. Les relations
  ne prirent un caractère d’intimité qu’à partir de 1630, à l’occasion d’un
  petit écrit mystique que venait de composer une des sœurs de la Mère
  Angélique et qu’elle avait intitulé : Le chapelet secret du Saint-Sacrement.
  C’était une méditation en seize points, en l’honneur des seize siècles écoulés
  depuis la mort du Sauveur. A ce propos on y adorait seize attributs de la
  divinité de Jésus-Christ : l’inaccessibilité, l’incompréhensibilité,
  l’incommunicabilité, l’illimitation, l’inapplication, etc., en un mot tous
  les attributs capables de nous montrer le Sauveur comme un maître
  inaccessible, pas un de ceux qui nous portent à le considérer comme un père
  et un ami.


      Saint-Cyran, consulté par la Mère Angélique, lut et relut
  le petit écrit. Rien ne lui parut plus capable de faire passer dans le domaine
  pratique les hautes spéculations théologiques dont son ami préparait à Ypres
  la publication. Il fit approuver le Chapelet secret par Jansénius et par
  plusieurs autres docteurs de Louvain. Une Commission de docteurs de Sorbonne
  ayant condamné le livre comme contenant plusieurs
  extravagances, impertinences, erreurs et impiétés, Saint-Cyran prit la
  défense de l’écrit et le commenta.


      Cette intervention active de Duvergier de Hauranne dans
  l’œuvre du Port-Royal eut pour effet de le mettre en rapports avec M. Zamet,
  évêque de Langres, qui travaillait alors, de concert avec la Mère Angélique,
  à fonder un Institut ayant pour but spécial l’adoration du Saint-Sacrement.
  Le Chapelet secret en devait être comme le programme mystique.


      Sébastien Zamet, évêque de Langres, avait d’abord mené à
  la cour de Marie de Médicis la vie d’un abbé mondain. Une grave maladie
  ramena son âme à Dieu. Sa conduite fut dès lors celle  d’un prêtre exemplaire, et tous ses efforts
  tendirent à propager autour de lui là réforme religieuse. Les jansénistes
  devaient attaquer vivement sa spiritualité, mais l’estime que firent de lui
  les personnages les plus respectables du XVIIe siècle, le P. de Condren, le
  cardinal de Bérulle, saint François de Sales et M. Olier, sont une garantie
  du sérieux de sa foi et de la pureté de son zèle[48]. Frappé par la
  science et l’austérité de l’abbé de Saint-Cyran, il l’associa à son œuvre
  nouvelle. Quand, au mois de mai 1623, la maison du Saint-Sacrement s’ouvrit A
  Paris, rue Coquillière, avec la bénédiction de M. de Gondi, M. Zamet y
  accueillit l’abbé comme un aide et comme un ami. Pendant deux années
  entières, celui-ci se contenta de faire des conférences à la grille, où, peu
  à peu, en prêchant la pénitence, en rappelant les temps d’austérité de là
  primitive Eglise, il sapait la spiritualité de l’évêque de Langres. Il
  abusait souvent d’une maxime qu’il prétendait emprunter à saint François de
  Sales, et qui n’est pas de lui, du moins dans le sens où il la prenait : Sur dix mille prêtres, disait-il, à peine en trouve-t-on un de bon[49]. Et il donnait à
  entendre que le bon n’était pas M. de Langres. La perfection qu’il prêchait
  semblait placée sur une cime austère, pénible à gravir, réservée à quelques âmes
  d’élite. La Mère Angélique se jeta passionnément
  dans ces doctrines. Les austérités effrayantes qu’on lui prêchait lui étaient
  un attrait de plus. La difficulté ardue de la voie la ravissait. Car ce fut
  la destinée de cette âme forte, d’échapper à l’écueil des tentations basses
  et de se briser en voulant atteindre les sommets qu’elle croyait entrevoir[50]. Elle entraîna
  ses filles après elle ; si bien que M. Zamet, étant allé passer quelques mois
  dans son diocèse, trouva, à son retour, la communauté transformée. Les
  religieuses ne communiaient plus, ne se confessaient plus. Prosternées sur le
  seuil de la chapelle, bien loin du Saint-Sacrement, pour l’adorer avec plus
  de respect, elles ne se relevaient que pour gémir du relâchement du siècle et
  pour réclamer l’ancienne discipline des premiers temps. Et quand l’évêque de Langres,
  supérieur de la communauté, voulut revenir aux anciennes pratiques, l’abbesse
  fut intraitable. Saint-Cyran, qui, attendait depuis longtemps ce conflit,
  apparut alors, et mit les religieuses en demeure de se prononcer entre
  l’évêque de Langres et lui. Il n’intervenait qu’à coup sûr. Sans consulter
  aucun de ses supérieurs hiérarchiques, la Mère Angélique manda la Mère
  Genevière, l’installa à sa place comme abbesse et, par le carrosse même qui
  l’avait amenée, partit pour Port-Royal, où la direction de M. de Saint-Cyran allait
  s’exercer sans contrôle.


      Port-Royal était gagné. Le centre d’action que désirait
  Jansénius était trouvé et fondé. Mais l’ambition de Saint-Cyran allait plus
  loin. Il voulait grouper autour de ce centre ces gens du monde dont les
  relations de M. d’Andilly lui avaient acquis les sympathies. Organisés,
  dirigés par lui, ils formeraient comme une Compagnie militante, capable de
  défendre la cause de Jansénius contre la Compagnie de Jésus elle-même.
  L’institution des solitaires de Port-Royal réalisa ce rêve.


      Le premier que l’abbé réussit à attirer et à fixer à
  Port-Royal fut Antoine Le Maître, célèbre avocat, neveu de la Mère Angélique
  Arnauld[51].
  Antoine Le Maitre avait eu quelque velléité de se marier ; mais à la première
  ouverture de son projet, la Mère Agnès, sa tante, lui avait écrit : Mon cher neveu, je vous aimerai désormais d’une affection
  fort ordinaire, puisque vous serez dans une condition fort commune[52]. Il renonça au
  mariage. Peu de temps après la mort de sa mère, l’abbé de Saint-Cyran le décida
  à renoncer au barreau. A trente ans, il se retira à Port-Royal, où il
  s’appliqua aux travaux les plus humbles de la campagne. On le voyait bêcher,
  moissonner, remplir les tâches les plus pénibles, en esprit de pénitence. Il
  ne fut jamais prêtre ; mais exerça néanmoins une grande influence à Port-Royal.
  C’est lui qui devait détourner Racine du théâtre.


      On vit bientôt autour de lui Simon Le Maitre de Séricourt,
  ce frère cadet d’Antoine Le Maitre qui avait voulu se faire chartreux, et à
  qui M. de Marcos, neveu de Saint-Cyran, persuada que la règle de la Chartreuse
  laissait trop à la liberté[53] ; Claude
  Lancelot, le futur auteur des Racines grecques, qui devait rendre tant
  de services dans les Petites écoles de Port-Royal ; Antoine Singlin, un
  ancien disciple de saint-Vincent de Paul, qui devait être le grand orateur du
  parti janséniste ; M. de La Rivière, cousin du duc de Saint-Simon, qui fut
  établi garde du bois et traduisit à ses loisirs les œuvres de sainte Térèse ;
  M. de la Petitière, ancien officier des gardes de Richelieu, qui confectionna
  des souliers pour les religieuses ; M. Hamon, docteur en médecine, qui devint
  le médecin de la communauté. Et tous ces hommes, bourgeois ou grands
  seigneurs, laïques ou prêtres, avaient pour la Mère Angélique une espèce de
  culte ; quand elle allait visiter les solitaires, on sonnait les cloches et
  parfois on allumait des feux de joie[54].


      Saint-Cyran avait la Compagnie rêvée. Il s’appliqua à lui
  infuser son esprit de plus en plus. Saint Vincent de Paul rapporte une de ses
  tactiques : J’ai ouï dire à M. de Saint-Cyran,
  écrivait-il à M. d’Horgni[55], que s’il avait dit dans une chambre des vérités à des personnes
  qui en seraient capables, et qu’il passât dans une autre où il en trouverait
  d’autres qui ne le seraient pas, il leur dirait le contraire ; il prétendait
  que Notre-Seigneur en usait de la sorte et ordonnait qu’on fît de même.
  Quant à sa doctrine, il est facile de la dégager de tout ce qu’on a vu
  jusqu’ici de ses écrits et ses actes : un dogme désespérant, reposant sur la
  croyance à la prédestination, au serf arbitre et au petit nombre des élus ;
  une morale inhumaine à force d’austérité, proscrivant la poésie, rabaissant
  le mariage, comprimant toutes les affections de la famille, tous les attraits
  de la nature ; une liturgie sans éclat, empruntant aux premiers siècles leurs
  coutumes les plus sévères : la pénitence publique, la grand’messe
  obligatoire, etc. ; la discipline hiérarchique énervée dans ce qu’elle a de
  plus essentiel : dans l’autorité du Pape, dont on discute les décisions, dans
  celle des évêques, qu’un seul péché grave prive de leurs pouvoirs[56] ; en somme, un
  servi-protestantisme. Il y avait en effet,
  dit Sainte-Beuve, un lien réel entre l’inspiration chrétienne
  intérieure de Saint-Cyran et celle des grands Réformés : pour eux tous la foi
  en la parole de Dieu se fondait moins encore sur la tradition de l’Eglise que
  sur l’inspiration du Saint-Esprit. Ajoutez que les uns et les autres
  présupposaient une interruption de tradition, une corruption radicale et très
  ancienne dans l’Eglise catholique[57]. L’abbé de
  Saint-Cyran, d’ailleurs, au témoignage de saint Vincent de Paul, n’avait fait
  aucune difficulté d’avouer qu’il tenait pour vraie la pensée de Calvin et
  n’en rejetait que les formules maladroites[58].


      Il n’y avait donc pas à se faire illusion ; on se trouvait
  en présente d’une vraie secte, très semblable au protestantisme, mais ne
  voulant pas se séparer de l’Eglise catholique. Cette secte avait son chef,
  Saint-Cyran ; son centre d’action, Port-Royal ; ses intelligences avec la
  haute société par les solitaires et les grandes dames retraitantes. Elle
  avait sa doctrine, un semi calvinisme ; elle allait avoir son docteur,
  dont on parlait avec mystère et dont l’œuvre était impatiemment attendue,
  Jansénius. Une pareille organisation était de nature à constituer peu à peu,
  comme le protestantisme français, un péril pour l’Etat. Un homme aussi
  perspicace que Richelieu ne pouvait ignorer ou dédaigner ce péril. Le
  cardinal ouvrit une enquête. M. Zamet, le P. de Condren, M. Vincent, M. de
  Caulet, le Chancelier Séguier furent interrogés. Plusieurs dépositions,
  notamment celle de M. de Caulet, furent accablantes pour le parti[59]. Saint-Cyran fut
  représenté comme un révolutionnaire, exerçant une autorité absolue sur son
  entourage, et résolu à bouleverser l’Eglise sous prétexte de la réformer.
  Richelieu garda son impassibilité apparente, et partit avec la cour pour
  Compiègne. Mais le 15 mai 1638, comme l’abbé de Beaumont de Péréfixe, alors
  précepteur du Dauphin, plus tard archevêque de Paris, entrait dans sa chambre
  : Beaumont, lui dit-il, j’ai fait aujourd’hui une chose qui fera bien crier contre
  moi : j’ai fait arrêter, par ordre du roi, l’abbé de Saint-Cyran. Les savants
  et les hommes de bien en feront peut-être du bruit. Quoi qu’il en soit, j’ai
  la conscience d’avoir rendu service à l’Etat et à l’Église. On aurait remédié
  à bien des malheurs si on avait fait emprisonner Luther et Calvin dès qu’ils
  commencèrent à dogmatiser.


      Le matin de ce jour, à cinq heures, un chevalier du guet
  avait arrêté l’abbé de Saint-Cyran et l’avait conduit au donjon de Vincennes[60].


       


      V


      Huit jours avant l’arrestation de Saint-Cyran, le 6 mai 1638,
  Jansénius était mort. Dans cet évêché d’Ypres, où il avait été promu en 1636,
  il venait de mettre la dernière main à son grand ouvrage, quand, aux premiers
  jours de mai 1638, il fut pris d’un mal mystérieux. Les médecins
  diagnostiquèrent la peste ou le charbon. Aucune épidémie de ce genre ne
  régnait dans le pays. On a supposé que l’évêque avait touché dans les
  archives à de vieux documents infectés. On a aussi conjecturé que l’activité
  fiévreuse qu’il avait déployée pour hâter l’achèvement de son œuvre avait allumé son sang[61]. L’état du
  malade fut bientôt désespéré. Il fit son testament, par lequel il chargeait
  son chapelain et ses deux amis, Fromont et Calénus, de publier l’Augustinus.
  Je crois, disait-il, qu’on
  y pourrait difficilement changer quelque chose ; que si pourtant le
  Saint-Siège y voulait quelque changement, je lui suis un fils obéissant et
  soumis, ainsi que de cette Église au sein de laquelle j’ai toujours vécu
  jusqu’à ce lit de mort. Il fit ensuite une confession générale à son
  aumônier, et, après avoir reçu le Viatique et l’Extrême-Onction, il rendit
  son âme à Dieu, âgé de cinquante-trois ans, après avoir gouverné l’Eglise
  d’Ypres pendant dix-huit mois[62].


      Les amis de Saint-Cyran ne lui annoncèrent la mort de
  Jansénius que lorsqu’ils furent rassurés sur l’achèvement de l’Augustinus,
  L’abbé apprit à la fois le malheur et la seule consolation qui le lui pût
  adoucir. Les exécuteurs testamentaires se hâtèrent de faire imprimer
  l’ouvrage, mais en secret, et sans le soumettre aucunement au Saint-Siège.
  L’œuvre si impatiemment désirée à Port-Royal parut à Louvain en 1640, puis,
  en 1611, à Paris[63], et enfin à
  Rouen. Le succès de ces trois tomes in-folio fut prodigieux. En septembre
  1640 ; on les débitait à la foire de Francfort. Ce
  livre, écrivait Guy-Patin[64], triomphe parmi les honnêtes gens. On apporta au
  prisonnier de Vincennes un des premiers exemplaires sortis des presses : Après saint Paul et saint Augustin, s’écria
  Saint-Cyran, Jansénius vient comme le troisième de
  ceux qui ont parlé divinement de la grâce. Il avait dit encore : Augustinus sera le livre
  de dévotion des derniers temps ; ce livre durera autant que l’Eglise.
  On se répétait ces paroles du confesseur de la foi,
  et on les propageait. Les ennemis des jésuites, les parlementaires, les richéristes, s’empressaient de lire le volume
  recommandé par Saint-Cyran.


      L’ouvrage, habilement rédigé, qui passionnait ainsi l’opinion
  comprenait trois parties. Dans la première, qui constituait un exposé
  historique, on s’efforçait d’établir une continuité logique entre les doctrines
  des pélagiens, celle des demi-pélagiens, qu’on appelait les Marseillais[65], et celle des
  jésuites. Dans la deuxième, qui voulait être une étude de psychologie
  surnaturelle, on insistait sur les deux états extrêmes de l’homme : presque
  un Dieu avant sa chute, et, après sa chute, presque un démon. La troisième partie
  donnait des conclusions dogmatiques et morales : l’homme, étant foncièrement
  mauvais par lui-même et ne pouvant rien de bon que par la grâce de Dieu, se
  trouve, disait-on, placé entre deux attraits, le mauvais et le bon, qui
  l’entraînent nécessairement vers le mal ou vers le bien, suivant leur prédominance,
  éternellement décrétée par le bon plaisir de Dieu.


      Ce baianisme assombri, ou, si l’on préfère, ce protestantisme
  adouci[66], était exposé en
  un style simple, mais net, ferme, serré, et, par endroits, singulièrement
  énergique[67].
  Les gens du monde qui se piquent de suivre le mouvement des idées liront l’Augustinus
  et, pour remonter aux sources, les œuvres de saint Augustin. Mme de Sévigné fera
  ses délices des traités De la prédestination et Du don de la
  persévérance[68] ; elle
  appréciera la doctrine augustinienne sur la volonté souveraine de Dieu[69] ; elle
  conseillera à M. de Coulanges de lire le traité De la vraie religion[70], et n’hésitera
  pas à se prononcer sur le jansénisme de saint Augustin.


      Mais les adversaires de Jansénius avaient pu se procurer
  les bonnes feuilles de l’ouvrage au fur et à mesure de leur impression.
  L’apparition du livre les trouva prêts. Dès les 22 mars 1641, un Père jésuite
  soutenait à Louvain, dans une thèse, que la doctrine de l’Augustinus
  était contraire aux définitions du concile de Trente, conforme à des
  propositions condamnées par Pie V et par Grégoire XIII[71]. D’autres thèses
  suivirent. Les partisans de l’évêque d’Ypres ripostèrent. Le Pape ne voulut
  voir d’abord, dans ces disputes, qu’une infraction au décret de Paul V, qui,
  en 1607, avait défendu de publier aucun écrit sur les questions controversées
  relativement à la grâce. Le 1er août 1641, un décret de l’Inquisition
  défendit en même temps l’impression du livre de Jansénius et celle des thèses
  soutenues par les jésuites[72].


      Les amis de Jansénius triomphèrent : les opinions de
  Jansénius et celles des jésuites semblaient être mises sur le même rang. Dans
  un service solennel célébré à Louvain pour l’anniversaire de la mort de
  Jansénius, un Prémontré, prononça une oraison funèbre qui n’était qu’un éloge
  pompeux de l’évêque d’Ypres et une série d’invectives contre les théologiens
  de la Compagnie de Jésus[73]. Le cardinal de Richelieu,
  d’autre part, mal impressionné par l’agitation que produisait à Paris l’Augustinus,
  pressait le Pape de condamner le livre. Il déclarait répondre de l’attitude
  soumise de la Sorbonne[74]. D’ailleurs, sur
  son invitation, le théologal de Paris, Isaac Habert, prêchait à Notre-Dame
  contre les doctrines de Jansénius, et préparait l’opinion à recevoir en
  connaissance de cause et avec respect une condamnation pontificale. Le Pape comprit
  que la controverse engagée dépassait les limites des anciennes disputes
  théologiques dont la congrégation De Auxiliis avait eu à s’occuper[75]. Ce fut au tour
  des jansénistes de trembler. A la sollicitation de M. d’Andilly, de M. de
  Liancourt et d’un personnage aux allures équivoques, mêlé à toutes les
  intrigues de cour, M. de Chavigny, le prisonnier du donjon de Vincennes,
  avait signé une lettre destinée à être montrée au cardinal, lettre qui était
  mie sorte d’amende honorable de ses doctrines[76].


      Tout à coup, raconte le
  janséniste Fontaine dans ses Mémoires, Dieu
  sembla se réveiller comme d’un profond sommeil, pour rendre justice à ceux qui
  criaient à Lui nuit et jour[77]. L’événement
  auquel fait allusion l’annaliste de Port-Royal n’est autre que la mort du
  terrible cardinal de Richelieu, laquent arriva le 4 décembre 1642. Peu de
  temps après, le 1er janvier 1643, Saint-Cyran, toujours en prison, mais sur
  le point d’en sortir, écrivait cette lettre belliqueuse : Tempus tacendi et tempus loquendi. Le temps de parler est arrivé. Ce serait un crime de se
  taire… Il n’y a point lieu d’hésiter. Quand
  nous devrions tous périr et faire le plus grand vacarme qui ait jamais été,
  nous ne devons plus laisser les sermons (de
  M. Habert) sans répondre à tous les chefs en
  particulier. Il ne faut plus user de silence ni de dissimulation de peur de
  nuire à ma célébrité… Je salue tous mes amis[78].


      Six jours après, Saint-Cyran était libre[79]. Son retour à
  Port-Royal fut un triomphe. Il reprit son logement au faubourg Saint-Jacques,
  non loin de ses amis. Les grands, les dames de qualité, mis en mouvement par
  Arnauld d’Andilly, venaient en foule le visiter. D’Andilly, devant qui
  s’ouvraient toutes les portes, le présenta à la reine-mère, Anne d’Autriche,
  comme le plus grand saint et le plus savant docteur
  des temps modernes. La tactique était d’en imposer, de faire peur. On
  n’avait plus à craindre Richelieu, on savait Mazarin préoccupé d’autre chose.
  On avait bien entendu dire que le Pape Urbain VIII avait rédigé une bulle condamnant
  l’Augustinus. Le fait était vrai. Mais on connaissait le faible du
  cardinal Barberini, neveu du Pape, qui conduisait les affaires et qui, très
  préoccupé de l’état maladif de son oncle, voulait à tout prix lui éviter les
  émotions violentes. On menaçait donc. On faisait pressentir du vacarme, comme écrivait Saint-Cyran. La bulle prête à publier était l’œuvre des jésuites,
  disait-on ; on ne la recevrait pas. Barberini retardait toujours, en effet,
  la publication du document[80], qui, daté du 6
  Mars 1642, ne parut que le 19 juin 1643[81]. Il commençait
  par ces mots : In eminenti.


      L’émoi fut grand. Saint-Cyran s’écria : Ils en font trop : il faudra leur montrer leur devoir[82]. Il entendait
  sans doute parler des jésuites ; car c’est à eux qu’on attribuait
  généralement, dans le parti, la rédaction de la bulle. Fût-elle du pape
  Urbain VIII, on ne pouvait, disait-on, l’accepter en toute sécurité de
  conscience ; car le Pape manquait ‘de compétence ; il n’avait évidemment pas
  lu l’Augustinus. Il manquait aussi d’autorité : avait-il qualité pour
  se prononcer sur le sens d’un livre ? Après tout, que condamnait-on dans ce
  livre ? Le fait de reproduire la doctrine de Baïus. Mais, cette doctrine de
  Baïus était-elle authentiquement condamnée ? Nullement. D’ailleurs, Baïus et
  Jansénius n’avaient rien fait que reproduire la doctrine de saint Paul. Le
  chef de l’Eglise condamnant l’Apôtre des nations ! saint Pierre condamnant
  saint Paul ! Cette simple hypothèse était un outrage à l’Eglise.


      Telles étaient les protestations soulevées par la bulle In
  eminenti, quand le parti janséniste perdit son chef. Depuis sa sortie de
  prison, Duvergier de Hauranne s’était remis au travail pour réfuter les
  doctrines des jésuites[83]. Ces travaux, joints
  à des incommodités de santé que sa captivité n’avait fait qu’accroître,
  l’avaient abattu. On le voyait, aux jours de fête, dans l’église de
  Saint-Jacques du Haut-Pas, sa paroisse, s’avancer péniblement, d’un pas fatigué,
  pour communier à la grand’messe, confondu parmi le peuple et portant l’étole
  sur son manteau. Ses amis s’inquiétaient de son air de plus en plus pesant et
  chagrin. Pourtant, la liberté de son esprit était si
  grande, écrit Hermant, que, la veille même
  qui précéda son apoplexie, il travailla encore à son ouvrage, disant qu’un
  prêtre est roi, et qu’un roi doit mourir debout : Oportet imperatorem
  stantem mori[84]. Le lendemain
  fut frappé d’une attaque d’apoplexie. Huit jours après, le 11 octobre 1643,
  il expirait entre les bras de son curé, M. l’abbé Pons, appelé pour lui administrer
  les derniers sacrements[85].


       


      VI


      On dit que, sur son lit de mort, Duvergier de Hauranne,
  S’adressant à son médecin, qui l’était aussi du collège des jésuites, lui dit
  : Dites à vos Pères que j’en laisse douze meilleurs
  que moi[86].
  Il faisait allusion, sans doute, à son neveu si dévoué, M. de Barcos, à M.
  Singlin, l’orateur en vogue, à M. de Saci, le directeur si écouté, à M.
  d’Andilly, dont les relations mondaines étaient d’un si grand prix, et
  surtout, sans doute, au plus jeune des Arnauld, Antoine, qui n’avait été
  jusque-là que le plus brillant des soldats, Mais qui venait de se révéler
  comme un chef par la publication de son grand ouvrage sur la Fréquente Communion.


      Le vingtième fils d’Antoine Arnauld était né en 1612. Il
  avait donc trente ans. Six de ses sœurs étaient entrées à Port-Royal comme
  religieuses[87]
  : deux de ses frères y vivaient en solitaires[88]. Ses autres
  frères étaient morts. Son père S’était fait le conseiller et l’hôte habituel
  de Port-Royal ; sa mère s’y était retirée, sous le nom de sœur Catherine de
  Sainte-Félicité. Antoine Arnauld avait donc respiré, depuis son enfance,
  l’esprit janséniste. Sa jeunesse fut néanmoins relativement mondaine. Il était bien mis, dit Fontaine, et faisait rouler le carrosse dans Paris. Sa
  conversion à l’austérité s’opéra sous l’influence de l’abbé de Saint-Cyran,
  captif au donjon de Vincennes. Antoine Arnauld, alors sous-diacre,
  poursuivait l’obtention du bonnet de docteur. Ayant un jour écrit au
  prisonnier pour lui faire part des pensées d’orgueil qui le tentaient, il en
  reçut la réponse suivante : La dignité de doctorale
  vous a déçu, comme la beauté (de
  Suzanne) déçut les deux vieillards.
  Dans une autre lettre, le confesseur de la foi,
  dont il pesait toutes les paroles, suivant sa propre expression, comme si l’on pesait des pièces d’or, lui écrivit :
  Il faut vous bâtir une bibliothèque intérieure. Il
  n’y a rien de si dangereux que le savoir, et la sentence du Fils de Dieu est
  effroyable : Ahscondisti hæc a sapientihus.
  Le terrible directeur lui imposa ensuite un règlement de vie : deux jours de
  jeûne par semaine, prières fréquentes, vie solitaire, différer l’examen du
  doctorat après le sacerdoce, ne se présenter au sacerdoce qu’après avoir fait
  donation intérieure de tous ses biens à Port-Royal[89]. Ceci se passait
  en 1640. Peu de temps après, le 4 février 1641, Antoine perdit sa mère.
  Lancelot raconte que, comme on allait donner l’Extrême-Onction à la malade,
  Antoine, alors diacre, demanda un surplis pour assister à la cérémonie. Mais
  M. Singlin, confesseur des religieuses, ne jugea pas à propos de céder à sa
  demande. Il dit que, M. de Saci ayant déjà obtenu cette permission, ce serait
  trop accorder à la nature que de laisser encore entrer son fils Antoine.
  Celui-ci se contenta de demander qu’on voulût bien lui transmettre les
  derniers conseils de sa mère. M. Singlin revint lui rapporter ces paroles,
  qui devaient rester gravées dans sa mémoire : Je
  vous prie de dire à mon dernier fils… de ne
  se relâcher jamais dans la défense de la vérité, de la soutenir sans aucune
  crainte, quand il irait de la perte de mille vies.


      Celui qu’on devait bientôt appeler le grand Arnauld était,
  suivant Guy-Patin, un petit homme noir et laid[90]. Dans les
  quarante-deux volumes in quarto qu’il allait écrire, on ne devait jamais
  trouver une de ces expressions qui attirent, qui
  fixent, qui reluisent ou qui se détachent, une de ces expressions qui
  puissent s’appeler de talent[91]. Mais lorsque
  Antoine Arnauld parlait, ce fils et petit-fils d’avocats avait toutes les
  qualités de la profession de ses ancêtres. Le feu,
  la couleur, la vie étaient dans ses paroles ; pour le peindre avec Bossuet, il
  charmait agréablement, il emportait la fleur de l’Ecole ; il était beau
  de cette beauté dont la dignité Origine de son doctorale reluisait alors[92]. Plus tard quand
  ses amis, captivés par sa conversation, le lisaient, ils croyaient encore
  l’entendre.


      Pour ses contemporains, pour ceux qui l’avaient vu ou qui
  avaient entendu parler de lui, de la chaleur de sa conversation et de l’activité
  de son dévouement, le charme de sa parole et l’ascendant de sa personne passèrent
  dans ses écrits. Orateur, écrivain, polémiste, organisateur, il fut et resta
  partout et pour tous le Grand Arnauld[93].


      L’occasion de son premier livre, qui devait le rendre
  célèbre tout à coup, se trouva dans un vulgaire cas de conscience débattu
  entre deux amies de Port-Royal, la marquise de Sablé et la princesse de
  Rohan-Guémené. Ces deux dames, ayant été invitées à aller au bal un jour où
  elles devaient communier, consultèrent leurs confesseurs respectifs. Mine de
  Guémené, précédemment dirigée par les jésuites, venait de prendre comme
  directeur de sa conscience M. de Saint-Cyran, et consultait aussi M. Singlin.
  Mme de Sablé, quoique déjà très attachée à Port-Royal, s’adressait encore,
  pour la conduite de son âme, à un Père de la Compagnie de Jésus, le P. de
  Sesmaisons. La première, alléguant le règlement de vie qu’elle tenait de son
  directeur janséniste, s’excusa de ne point accepter l’invitation à danser ;
  la seconde, se conformant à la direction spirituelle du Père jésuite, se
  rendit au bal, et, le lendemain, soumit le cas de conscience au P. de
  Sesmaisons, à qui elle communiqua le règlement de vie imposé à son amie. Or,
  non seulement le jésuite approuva la conduite de sa pénitente, mais il
  entreprit, avec l’aide de ses confrères, le P. Bauni et le P. Rabardeau, une
  réfutation de la doctrine de Port-Royal dans un petit écrit ayant pour titre
  : Question s’il est meilleur de communier souvent que rarement.


      Arnauld eut connaissance de l’écrit avant même qu’il eût
  été livré à l’impression[94]. Indigné de voir
  l’auteur admettre à la communion ceux-là mêmes qui
  sont remplis de l’amour d’eux-mêmes et attachés au monde, et profitant
  de ce qu’il invoquait comme la meilleure règle, de
  regarder ce qui est conforme aux anciennes coutumes de l’Eglise,
  Antoine Arnauld se proposa de ruiner la thèse de ses adversaires en montrant
  que toute l’antiquité lui était contraire[95].


      Ce fut tout l’objet de son livre, qu’il intitula : De
  la Fréquente Communion. L’ouvrage comprenait trois parties. La première
  partie était un traité de théologie positive. On y réunissait et on y
  coordonnait des textes de l’Ecriture et des Pères sur les dispositions qu’il
  faut apporter à la communion. La deuxième partie était un traité de morale.
  On prétendait y démontrer que la pénitence doit précéder la communion. La
  troisième partie était un traité d’ascétique. On y examinait les meilleurs
  moyens à prendre pour communier avec fruit. Cette troisième partie était
  précédée d’une préface où se lisaient ces mots, destinés à soulever tant de
  discussions : Saint Pierre et saint Paul, ces deux
  chefs de l’Eglise qui n’en font qu’un.


      L’ouvrage, méthodiquement ordonné, écrit d’un style froid,
  mais clair, parsemé de très belles citations des Pères, eut un immense
  succès. Depuis l’Introduction à la vie dévote, qui avait paru une
  quarantaine d’années auparavant, aucun ouvrage de spiritualité n’avait obtenu
  une pareille vogue. Le livre fut mis en vente à la fin de l’été 1643[96]. La princesse
  Marie de Gonzague, qui prenait les eaux de Forges, en fit ses délices. Des
  lettrés, comme le docteur Pallu, le dévorèrent. Ce
  livre, dit Sainte-Beuve[97], fit éclat au milieu de ce beau monde des eaux, comme
  ferait de nos jours quelque roman à la mode.


      Le livre de La Fréquente, comme on disait en
  abrégeant son titre, fit entrer dans le grand public des questions qui n’avaient
  jusqu’ici occupé que les théologiens et quelques esprits curieux de la haute
  société. Mais en même temps une inquiétude naquit dans l’Eglise et se
  répandit parmi ses défenseurs les plus dévoués. La Compagnie de Jésus,
  Saint-Lazare et Saint-Sulpice se signalèrent par leur zèle à défendre les
  doctrines traditionnelles contre les novateurs.


       


      VII


      Racine dans son Histoire de Port-Royal, ne voit
  dans la prompte attaque des jésuites que la suite d’une pique de gens de lettres. Les
  jésuites, dit-il[98], s’étaient vus longtemps en possession du premier rang dans
  les lettres, et on ne lisait presque d’autres livres de dévotion que les
  leurs. Il leur était donc très sensible de se voir déposséder de ce premier
  rang et de cette vogue par de nouveaux venus, devant lesquels il semblait,
  pour ainsi dire, que tout leur génie et tout leur savoir se fussent évanouis.
  C’est rétrécir et fausser la question que de la poser ainsi. On a vu plus
  haut que la divergence d’idées et d’attitudes entre jansénistes et jésuites
  datait de loin. Tout l’esprit du jansénisme,
  dit justement M. Lavisse[99], était opposé à l’esprit de la Compagnie de Jésus. Les
  jésuites, nés dans le péril de l’Eglise, nés de ce péril même, étaient les
  restaurateurs de l’ordre et de la discipline… Les jansénistes étaient des individualistes. Ils étaient
  attachés à l’unité catholique, mais, pour ainsi dire, par l’adhésion
  personnelle. Le principal personnage de la religion était pour eux le directeur,
  celui qui parle à la conscience, ou plutôt c’était la conscience même,
  et s’ils faisaient profession d’obéir aveuglément à l’Eglise, c’était à
  l’Eglise d’autrefois et non à l’Eglise d’aujourd’hui. Une nouvelle occasion
  de conflit avait surgi, il est vrai, depuis quelques années, entre la
  Compagnie de Jésus et Port-Royal. Les jésuites, dès les commencements de leur
  société, s’étaient tout spécialement appliqués à l’éducation de la jeunesse.
  Or, l’abbé de Saint-Cyran, quelque temps avant son emprisonnement, avait posé
  les bases de l’institution qui devait bientôt devenir célèbre sous le nom de Petites Ecoles. A mesure que la réputation de
  Port-Royal s’étendait, les grandes familles se disputaient la faveur de faire
  élever leurs enfants dans un milieu si savant, si austère et si distingué. En
  1643, au moment de l’apparition de la Fréquente, les Petites Ecoles
  furent obligées de se transporter de Port-Royal des Champs au château du
  Chesnay près de Versailles. M. Le Maître, le grand avocat dont les triomphes
  oratoires n’étaient pas oubliés, déployait un zèle dont Saint-Cyran devait
  lui témoigner sa reconnaissance dans son célèbre Entretien avec M. de Saci.
  Avec un dévouement égal et un sens pédagogique plus averti, Claude Lancelot,
  le maitre essentiel, y enseignait le grec et
  les mathématiques. Ces deux premiers maîtres furent bientôt rejoints par M.
  Vallon de Beaupuis, dont la thèse en Sorbonne avait été un événement peu de
  temps auparavant, et que la lecture de la Fréquente venait de
  conquérir à Port-Royal. Un jeune homme de vingt ans, Pierre Nicole, vint en
  1645 ajouter un nouveau lustre à l’institution, en y enseignant, avec un goût
  très délicat, les belles lettres.


      Chaque Ecole était divisée en chambres. Chaque chambre ne
  comprenait que six élèves, placés sous la direction d’un maître spécial.
  Quand les élèves furent plus de vingt, on les répartit en plusieurs bandes ou
  maisons. Il y eut, outre la bande du château du Chesnay, celle du château des
  Trous, près de Chevreuse, et celle du château des Granges, près de Port-Royal
  des Champs. Les maîtres devaient se montrer plus
  précepteurs que professeurs, élever les enfants sans rigueur mais sans
  gâteries, ni fêtes, ni jeux bruyants, ni moyens d’émulation[100]. On sait que de
  ces écoles sortirent La Logique de Port-Royal, la Grammaire
  Générale, le Jardin des racines grecques, etc.[101]


      Que les jésuites aient vu avec peine ces Messieurs de
  Port-Royal, dont la doctrine était suspecte, acquérir une telle influence sur
  la jeunesse, il est naturel de le penser, et il serait injuste de leur en
  faire un reproche. Quoi qu’il en soit, leur attaque contre le livre d’Arnauld
  fut prompte et décisive. Le P. Nouet[102], prêchant au
  mois d’août 1643, dans la maison professe de Saint-Louis, rue Saint-Antoine,
  avait dénonce vivement la prochaine apparition d’une œuvre qui renouvellerait
  les erreurs de Calvin[103]. Quand
  l’ouvrage eut paru, muni des approbations de quinze évêques et de vingt
  docteurs[104],
  les attaques du prédicateur, loin de diminuer, s’accentuèrent. Les
  jansénistes publièrent que de tels sermons étaient des outrages publics à
  l’épiscopat et à la Sorbonne. Ils demandaient une répression. Mais Mazarin,
  très occupé par la Cabale des Importants, n’avait ni le loisir ni le goût de
  s’occuper de ces sortes d’affaires[105]. L’archevêque
  de Paris, François de Gondi, sollicité d’intervenir par son neveu, Paul de
  Condi, le futur cardinal -de Retz, en faveur des jansénistes, défendit aux
  jésuites de porter en chaire la discussion du livre d’Arnauld, et obligea
  même le P. Nouet à désavouer les attaques qu’on lui reprochait[106]. Peu de temps
  après, la Compagnie de Jésus opposa au grand Arnauld, l’homme le plus savant
  qu’elle possédât alors, Denis Petau. Nul ne connaissait mieux les anciens
  Pères. Petau n’eût pais de peine à prouver que l’auteur de la Fréquente
  interprétait mal certains textes et en omettait d’autres, qui auraient mis un
  correctif à sa doctrine : ce fut l’objet de son volume, De la pénitence
  publique. Mais l’ouvrage, lourdement écrit, ne put captiver l’attention.
  Le janséniste Hermant lait malignement remarquer que le
  P. Petau, qui savait les langues, ne s’était jamais servi de celle de sa
  nourrice dans ses ouvrages publiés[107] et Racine
  rapporte que son livre demeura chez le libraire[108].


      On apprit bientôt que plusieurs des évêques qui avaient
  approuvé la Fréquente Communion n’avaient pas lu l’ouvrage, et qu’ils
  avaient simplement cédé aux sollicitations d’un certain M. Floriot, curé des
  environs de Paris, envoyé par Port-Royal en province pour quêter des approbations.
  Un revirement d’opinion se produisit. Ce fut au tour d’Arnauld de se
  soumettre. Le 14 mars 1644, il signa une déclaration par laquelle il soumettait son ouvrage au jugement de l’Eglise romaine et
  de notre Saint Père le Pape, révéré comme le souverain vicaire de
  Jésus-Christ en terre[109].


      Quand Urbain VIII reçut communication de cette
  déclaration, il était presque mourant. Il expira le 7 juillet 1644. Innocent
  X, élu le 13 septembre de la même année, ne jugea pas à propos de condamner
  en bloc le livré de la Fréquente Communion[110]. Il se
  contenta, en 1645, de déclarer hérétique la phrase d’Arnauld sur saint Pierre
  et saint Paul en tant qu’elle supposait une égalité
  complète entre ces deux apôtres[111] ; et encore ce
  décret ne fut-il publié que le 24 janvier 1647. Les jansénistes chantèrent
  victoire, car ils prétendaient échapper à une condamnation conçue en ces
  termes[112]
  ; mais l’avenir montra que le Saint-Siège n’avait pas eu tort de temporiser.
  L’opinion des sages et des saints s’écartait de Port-Royal. Les hommes
  d’esprit clair et pratique, comme Vincent de Paul, et les mystiques épris
  d’ardent amour de Dieu, comme Jean-Jacques Olier, répugnaient également au
  jansénisme. Le sens catholique pressentait une hérésie dans cette sorte de joie sombre (des jansénistes) à célébrer la
  corruption originelle, l’impuissance de l’homme et l’abrupte hauteur de Dieu[113]. On avait, d’ailleurs, le sentiment que ces hommes ne
  disaient pas le tout de leur pensée. C’étaient des mystérieux. On soupçonnait
  le jansénisme d’audaces inavouées[114]. Il y avait
  dans ce groupement d’hommes et de femmes, qui avaient leur centre à
  Port-Royal, autour de la famille Arnauld, je ne sais quel esprit de tribu,
  quel air de secte. Et la secte se doublait d’une
  coterie politique… Les restes de la Fronde
  se raccrochaient au jansénisme. Les Messieurs accueillaient facilement,
  Racine l’avoue, beaucoup de personnes tombées en disgrâce. Des sentiments
  factieux apparaissaient dans le journal du janséniste Saint-Gilles[115].


      Saint Vincent de Paul avait été l’ami de l’abbé de
  Saint-Cyran, dont il admirait la science et le talent. Les jansénistes
  avaient profité de toutes les occasions pour s’appuyer sur son autorité. Ils
  aimaient à rappeler que le saint prêtre était allé visiter le prisonnier de
  Vincennes et qu’il avait eu pour lui des paroles bienveillantes. Mais la vue
  des effets désastreux produits sur les fidèles par le livre d’Arnauld le détacha
  complètement de la secte. Il est vrai,
  écrivait-il, qu’il n’y a que trop de gens qui
  abusent de ce divin sacrement, et moi, misérable, plus que tous les hommes du
  monde. Mais la lecture de ce livre, au lieu d’affectionner les hommes à la
  fréquente communion, elle en retire plutôt… Saint-Sulpice
  a trois mille communiants de moins que les années passées[116]… Il peut être ce que vous dites, que quelques personnes ont
  pu profiter de ce livre en France et en Italie ; mais d’une centaine qui
  en ont peut-être profité à Paris, en les rendant plus respectueux à l’usage
  des sacrements, il y en a pour le moins dix mille à qui il a nui tout à fait[117].


      Au moment où le Fondateur de Saint-Lazare écrivait ces
  lignes, le Fondateur de Saint-Sulpice avait eu l’occasion de se séparer, lui
  aussi, des Messieurs de Port-Royal et il allait bientôt les combattre avec
  éclat.


      Comme Vincent de Paul et Pierre de Bérulle, Jean-Jacques
  Olier avait eu de bons rapports avec l’abbé de Saint-Cyran. On connaissait
  son attachement au Saint-Siège, mais on savait aussi quelle était son horreur
  des mauvais casuistes. J’aimerais mieux, disait M. Olier[118], voir un malade assiégé par une légion d’esprits de
  ténèbres, que de le voir mettre sa confiance en un casuiste, qui, pour lui
  élargir la voie du salut, lui ouvre la porte de l’enfer. On essaya
  donc, sinon de gagner le curé de Saint-Sulpice, au moins de se servir de ses
  paroles, de son autorité, pour faire pénétrer le jansénisme dans sa paroisse.
  Le parti comptait dans le faubourg Saint-Germain quelques salons du grand
  monde qui lui étaient dévoués. L’hôtel de Liancourt et l’hôtel de Nevers
  étaient des foyers du jansénisme. Mais l’abbé Olier,
  dit le P. Rapin[119], disait ses sentiments dans les compagnies où il se
  trouvait avec une liberté qui le rendait recommandable dans sa paroisse ; ce
  qui refroidit la plupart de ceux qui commençaient à se déclarer pour la
  nouvelle doctrine. On ne lui pardonna pas à Port-Royal. La secte se
  rabattit alors sur la paroisse de Saint-Merry, dont le nouveau curé, M. Du
  Hamel, non content de propager les doctrines de la Fréquente, avait
  entrepris de les mettre en pratique. On y imposait aux fidèles des heures de larmes, des heures
  de flagellation ; et ces exercices s’exécutaient, disent les
  contemporains, au milieu des scènes les plus bizarres, parfois les plus
  immorales[120].


      En 1649, le curé de Saint-Sulpice crut devoir protester
  publiquement contre ces scandales. Le jour de la fête patronale de la
  paroisse, en présence du Roi, de la Reine, de la cour, de plusieurs évêques
  et généraux d’Ordres, spécialement convoqués, il prononça un grand discours
  sur la pénitence. La pénitence chrétienne,
  s’écria-t-il, n’est pas cette pénitence extérieure,
  qui fait dire de nos jours à plusieurs qu’il faut quitter les villes, le trafic,
  le négoce nécessaire à la vie. Puis, attaquant le sophisme du retour aux premiers siècles, qui ébranlait
  quelques âmes pieuses, il montra qu’il est juste et
  utile que certaines choses changent dans l’Eglise, et que l’Esprit de
  Dieu, après avoir, par la pénitence publique des premiers siècles, arraché le
  peuple chrétien à la sensualité du paganisme, a pu vouloir, dans la suite,
  réserver la vie pénitente à de saints ordres religieux. Au surplus,
  conclut-il, il est un moyen de reconnaître si l’Esprit-Saint est dans une
  institution nouvelle, c’est à savoir si Dieu la confirme par des miracles, si
  les auteurs de ces nouveautés sont soumis à l’Eglise, si le Pape les approuve[121].


      On ne pouvait viser plus nettement les doctrines de
  Port-Royal et les pratiques de Saint-Merry. M. Olier ne fut plus, dès lors,
  pour les jansénistes, qu’un pélagien, comme
  M. Vincent n’était qu’un esprit faible et ignorant.
  On traita l’abbé Olier, dit le P. Rapin, de la même manière dont on avait traité le P. Nouet, le P.
  Petau et l’évêque de Vabres[122].


      La Compagnie de Jésus n’était désormais plus seule à
  combattre le jansénisme. Saint-Lazare et Saint-Sulpice étaient entrés en
  lice. La Sorbonne et l’épiscopat allaient bientôt les suivre, la royauté leur
  prêter main forte et le Saint-Siège condamner enfin expressément les
  doctrines de Jansénius.


       


      VIII


      Rien n’était plus complexe, plus difficile à saisir, que
  cet ensemble de doctrines et de pratiques, désignées sous le nom de
  jansénisme. Un dogme qui se formulait avec des textes empruntés à saint
  Augustin, une morale qui s’appuyait sur la pratique des premiers chrétiens,
  un esprit vague d’indépendance, trouvaient facilement des faux-fuyants et des
  subterfuges, quand on les attaquait. Le syndic de la Faculté de théologie de
  Paris, Nicolas Cornet, entreprit, avec l’aide de quelques-uns de ses
  collègues ; la lourde tâche de condenser en quelques propositions toute la
  doctrine de l’évêque d’Ypres, interprétée par Port-Royal. Le résultat de ce
  labeur fut la rédaction de sept propositions, bientôt réduites à cinq, qui
  résumaient, selon lui, toute la pensée de Jansénius sur la corruption
  foncière de la nature humaine, sur l’efficacité toute puissante de la grâce,
  sur la négation de la liberté et sur le petit nombre des élus.


      Voici la traduction littérale de ces cinq propositions,
  désormais fameuses :


      I. — Quelques commandements de
  Dieu sont impossibles aux justes avec les forces dont ils disposent clans le
  moment, malgré leur volonté et leurs efforts ; et la grâce, qui les rendrait
  possibles, leur fait défaut.


      II. — On ne résiste jamais à la grâce
  intérieure dans l’état de nature déchue.


      III. — Le mérite ou le démérite
  moral, dans l’état de nature, ne requiert pas dans l’homme une liberté
  affranchie de la nécessité intérieure d’agir ; il suffit d’une liberté
  soustraite à la coaction ou contrainte extérieure.


      IV. — Les semi-pélagiens
  admettaient la nécessité d’une grâce intérieure prévenante pour toutes les
  bonnes œuvres, même pour le commencement de la foi ; mais ils étaient
  hérétiques en ce qu’ils voulaient que la volonté pût résister ou adhérer à la
  grâce.


      V. — Il y a erreur
  semi-pélagienne à dire que le Christ est mort et a versé son sang pour tous
  les hommes[123].


      La dénonciation des Propositions
  à la Sorbonne, le 1er juillet 1649, souleva une tempête. Tandis que le Dr
  Louis de Saint-Amour[124] et quelques
  autres s’opposaient à l’examen des Propositions par la Faculté, en appelaient
  comme d’abus de sa délibération, signaient requêtes sur requêtes, faisaient
  motions sur motions, les jansénistes publiaient contre Cornet des factums Et
  des libelles dont le plus vif fut, sans contredit, celui d’Arnauld, Considérations
  sur l’entreprise faite par M. Cornet.


      L’agitation passa bientôt au parlement, saisi d’une
  plainte contre l’irrégularité d’une censure illégalement portée, disait-on,
  par les commissaires de Sorbonne chargés d’étudier la question. La prétendue
  censure était l’œuvre d’un faussaire. Quel en était l’auteur ? Les
  jansénistes accusèrent leurs adversaires de l’avoir imaginée pour les
  terroriser ; ceux-ci supposèrent que les jansénistes l’avaient forgée de
  toutes pièces pour avoir un prétexte de porter l’affaire au parlement. Quoi
  qu’il en soit, le parlement était saisi. Il en profita pour intimer la
  défense à la Sorbonne d’examiner les Propositions.


      On était arrivé à la fin de 1619. L’Assemblée quinquennale
  du clergé de France devait se tenir en mars 1650. Tandis que les partisans de
  Jansénius tentaient de s’appuyer sur la magistrature, Cornet et ses amis
  jugèrent à propos dé s’adresser à l’épiscopat. A la suite de négociations
  dans lesquelles Vincent de Paul jour un rôle actif, quatre-vingt-huit évêques
  signèrent une supplique, demandant au pape Innocent X de se prononcer sur les
  cinq Propositions rédigées par Nicolas Cornet. En même temps Vincent de Paul
  faisait partir pour Rome trois docteurs de Sorbonne chargés de presser
  l’affaire. US y furent devancés par Saint-Amour et deux de ses amis, portant
  au Souverain Pontife un mémoire habile, signé de onze évêques, entre autres
  de M. de Gondrin, archevêque de Sens : ce prélat, déjà connu comme l’un des
  partisans les plus dévoués des jansénistes[125], devait jouer
  dans la suite un rôle considérable dans le parti. Le mémoire dont il se
  faisait le patron exposait au Saint Père que les cinq Propositions avaient
  été faites à plaisir pour exciter des troubles
  ; que, d’ailleurs, le droit de l’épiscopat était de juger l’affaire en
  première instance ; qu’enfin la cause était d’une gravité exceptionnelle, et
  qu’il y allait de la réputation du Saint-Siège
  à se prononcer contre le sentiment des Pères, en faveur des nouveaux scolastiques.


      Innocent X fit étudier la question par une commission de
  cardinaux, dans laquelle entra un seul jésuite, Sforza Pallavicini. A partir
  du mois de septembre 1651, et pendant près de deux années entières, en
  cinquante assemblées environ, dont dix furent tenues devant le Pape, les
  mémoires présentés de part et d’autre furent examinés avec soin ; et, le 31
  mai 1653, le Pape Innocent X, en pleine connaissance de cause, condamna comme
  hérétiques, par sa bulle Cum occasione, les cinq Propositions.


      L’attitude de Vincent de Paul fut admirable de charité. La
  grande préoccupation du saint prêtre fut d’empêcher ses amis de triompher
  trop bruyamment. Il écrivit à plusieurs d’entre eux en ce sens, et
  s’empressa, dit son historien ; de faire une visite de civilité à Port-Royal
  et à plusieurs personnes de condition attachées au parti, lesquelles lui promirent
  l’obéissance au Saint-Siège.


      De fait, plusieurs soumissions édifièrent l’Eglise. De ce
  nombre furent celles du célèbre oratorien Thomassin, qui, avec une
  délicatesse touchante, fit part de son désaveu à tous Ceux qu’il-croyait
  avoir pu influencer en faveur des jansénistes[126], et celle du
  récollet irlandais Wading, qui publia une rétractation très droite et très
  humble.


      On n’en peut dire autant des grandes dames que la vogue
  avait attirées autour de Port-Royal. Les mémoires du temps racontent comment
  Isabelle de Choiseul, comtesse du Plessis-Guénégaud, pensa
  défaillir en apprenant la publication de la bulle[127]. Anne de Rohan,
  princesse de Guémené, n’eut pas une attitude plus respectueuse. Etant allée à
  la cour solliciter l’élargissement du cardinal de Retz : Enfin, Madame, lui dit la reine en l’apercevant, nous
  avons une bulle. Vous la recevrez sans doute, car on a promis à Port-Royal de
  se soumettre. — Oui, Madame, répondit la
  princesse ; nous recevrons la bulle quand Votre Majesté aura reçu le bref que
  nous attendons pour l’élargissement du cardinal de Retz[128].


      Quant aux chefs du parti, ils se
  trouvèrent, dit un historien, fort
  embarrassés… Ils étaient trop intelligents,
  et quelques-uns trop bons politiques, pour croire qu’une nouvelle révolution
  religieuse pût être entreprise. Tout solitaires qu’ils fussent, ils
  connaissaient le monde comme il était… Pour
  réaliser l’Eglise qu’ils imaginaient, il aurait fallu retourner le monde ;
  ils ne le pouvaient pas. Mais, leur fallait-il donc sortir de l’Eglise ? Ils
  ne le voulaient pas. Ou bien se soumettraient-ils ? Ils ne le voulaient ni ne
  le pouvaient. Il ne leur restait donc qu’à prendre un parti. Ils biaisèrent[129]. Comme la
  première seule des cinq propositions se trouvait littéralement extraite des
  œuvres de Jansénius, ils soutinrent qu’elles ne s’y trouvaient pas, ou du
  moins que Je sens dans lequel elles se trouvaient condamnées n’était pas
  celui de Jansénius. Le Pape avait-il qualité pour qualifier la pensée intime
  d’un homme ?


       


      IX


      Il y avait, dans un pareil raisonnement, une subtile
  équivoque. L’Eglise, sans doute, n’est pas juge des pensées intimes ; mais
  lui refuser le pouvoir de définir le sens naturel des mots employés par un
  auteur, serait ôter à son infaillibilité toute efficacité pratique. Son
  autorité, qui lui a été donnée pour régler des situations particulières et
  concrètes, doit pouvoir atteindre des doctrines particulières et concrètes.


      Un seul procédé parut capable de mettre fin à une querelle
  qui menaçait d’être interminable : rédiger un formulaire net et précis et en
  imposer la signature aux récalcitrants. A la suite de diverses circonstances,
  la question janséniste était devenue, par certains côtés, en 1651, une
  question politique, presque une cabale de cour : Mazarin, qui ne redoutait
  rien tant que de voir le cardinal de Retz à la tête de l’archevêché de Paris,
  venait de le faire emprisonner. Mais Retz était l’ami des jansénistes.
  Frapper la secte, c’était, on l’espérait du moins, rentrer dans les bonnes
  grâces du Saint-Siège, et peut-être obtenir du Pape, non seulement qu’il
  s’abstint de protester contre l’incarcération du cardinal, mais aussi qu’il
  acceptât sa démission d’archevêque[130]. Qu’un
  théologien trouvât une formule de foi ne laissant aucun échappatoire à la
  subtilité des Messieurs de Port-Royal, le gouvernement, d’accord avec le
  Pape, en imposerait la signature et mettrait chacun en demeure de se
  prononcer nettement.


      Un homme paraissait tout indiqué, par sa science autant
  que par ses dispositions envers le pouvoir, pour rédiger le formulaire
  projeté : c’était M. de Marca, archevêque de Toulouse, dont nous avons déjà
  étudié le rôle dans l’affaire du gallicanisme. M. de  Marca convoitait, dit-on, l’archevêché de
  Paris. Cette haute situation pourrait être la récompense de ses services.


      Ce fut l’archevêque de Toulouse, en effet, qui, en 1655,
  rédigea un formulaire ainsi conçu : Je condamne de
  cœur et de bouche la doctrine des cinq Propositions de Cornélius Jansénius,
  contenues dans son livre intitulé Augustinus, que le Pape et les
  évêques ont condamnées ; laquelle doctrine n’est point celle de saint
  Augustin, que Jansénius a mal expliquée. La signature de ce formulaire
  devait être-prescrite par l’Assemblée générale du clergé de 1656. Mais, dans
  l’intervalle, un nouvel incident vint envenimer la querelle.


      Nous avons déjà signalé, parmi les foyers du jansénisme,
  l’hôtel du duc de Liancourt. Roger du Plessis, duc de Liancourt, dont la
  jeunesse galante et libertine avait fait beaucoup parler, s’était rangé, vers
  l’âge de quarante ans, à une vie régulière, devenue bientôt une vie
  demi-pénitente, sous la direction de Messieurs de Port-Royal. Dans sa
  nouvelle existence, encombrée de pratiques de piété, le galant homme de jadis
  perçait encore quelquefois[131] ; mais son
  admiration pour les hommes et les choses de Port-Royal était sans bornes. En
  approchant de la cité sainte[132], il ne pouvait
  maintenir son émotion. Du plus loin qu’il apercevait
  quelque manière de paysan, il ouvrait de grands yeux, et, se découvrant, il
  demandait à l’oreille de son voisin : N’est-ce
  pas un de ces Messieurs ? — Le vacher
  même, dit le janséniste Fontaine, lui
  semblait vénérable[133]. Dans son riche
  hôtel de la rue de Seine, le noble duc recevait deux jansénistes notoires, le
  P. Des Mares et l’abbé de Bourzéis, mais il s’adressait pour la confession à
  un prêtre de Saint-Sulpice, M. Picoté. Or, vers l’automne de 1g5, le duc de
  Liancourt, à son retour des champs, était venu à Saint-Sulpice prendre un
  jour pour- se confesser. M. Picoté, inquiet ‘de ses relations de plus en plus
  intimes avec Port-Royal, lui dit Je désirerais
  prendre conseil sur la conduite que j’ai à tenir à votre égard ; revenez dans
  quelques jours. Dans cet intervalle, quatre docteurs de Sorbonne,
  consultés, répondirent une première fois que le
  confesseur d’un ami de Port-Royal, dans les conditions indiquées, serait bien
  fondé à lui refuser l’absolution ; puis concédèrent que le confesseur
  pouvait engager le pénitent à s’adresser ailleurs. Les prêtres de
  Saint-Sulpice déclarèrent alors que, si le duc se présentait à la communion,
  on ne la lui refuserait pas. Le duc, personnellement satisfait, vint
  remercier M. Olier de la solution de cette affaire.


      Mais le parti était très ému. Il était donc admis que le fait
  d’avoir des relations intimes avec Port-Royal pouvait donner lieu. à un refus
  d’absolution ! Il y avait dans Paris, dit
  Hermant[134],
  quelques curés aussi zélés que celui de
  Saint-Sulpice, qui en eussent, usé de même si cette première tentative eût
  réussi. Antoine Arnauld prit la plume. Dans une Lettre à une personne
  de condition, puis dans une Lettre à un duc et pair[135], il s’éleva
  contre la témérité de ces prêtres qui, sans
  autorité, s’arrogeaient le droit de retrancher de la communion de l’Eglise
  Messieurs de Port-Royal. Le duc de Liancourt, retourné contre Saint-Sulpice,
  s’en allait, dit Fontaine, répétant partout que les
  sulpiciens étaient peu propres à conduire les hommes, et qu’il leur
  confierait à peine la conduite de ses dindons[136].


      L’incident, toutefois, n’eut pas eu de graves conséquences
  si Arnauld, dans sa Lettre à un duc et pair, n’avait pas soutenu : 1°
  que la première des propositions condamnées était vraie, et 2° que les quatre
  autres n’étaient ni dans Jansénius ni de Jansénius. C’était reprendre en bloc
  la doctrine janséniste, résister au Pape, à la Sorbonne et au roi ; c’était
  manifestement faire de Port-Royal le centre d’un parti, solidaire de toute
  injure censée faite à l’un de ses amis ; et c’était, par là réveiller toutes
  les anciennes suspicions contre les jansénistes. Alexandre VII, qui venait de
  succéder à Innocent X, confirma par une bulle du 16 octobre 1636 celle de son
  prédécesseur et en précisa la signification, déclarant formellement condamner
  les cinq Propositions dans le sens voulu par
  Jansénius, in sensu ah eodem Jansenio intento[137]. On inséra dans
  le Formulaire la soumission à cette seconde bulle, qui en déterminait le sens
  d’une manière plus stricte. Une Déclaration du roi imposa le Formulaire à
  tous les ecclésiastiques du royaume, et le parlement, après quelque
  résistance, enregistra en présence du roi la Bulle et la Déclaration. Entre
  temps, la Sorbonne, directement attaquée par les jansénistes, frappait de
  censure la Lettre à une personne de condition, la Lettre à un duc et pair[138] ; et, après un
  débat des plus agités, rayait de la liste de ses docteurs Antoine Arnauld,
  ainsi qua soixante-deux de ses partisans.


       


      X


      Le biographe d’Antoine Arnauld, Pasquier Quesnel, raconte
  que, le 17 janvier 1656 à l’heure même où la censure fut prononcée en
  Sorbonne, le grand homme se promenait dans une galerie de Port-Royal. Tout à
  coup ces paroles de saint Augustin sur le psaume CXVIII lui furent mises dans
  l’esprit : Puisqu’ils n’ont persécuté en moi que la
  Vérité, secourez-moi, Seigneur, afin que je combatte pour la Vérité jusqu’à
  la mort[139]. C’était comme
  un écho de la parole qu’on lui avait rapportée du lit de mort de sa mère : Je vous prie de dire à mon dernier fils de ne se relâcher
  jamais de défendre la vérité, quand il irait de la perte de mille vies.


      La situation était des plus critiques. Un historien de
  Port-Royal a comparé l’année 1655 à une sorte de défilé, de plus en plus
  resserré, où il fallait marcher coûte que coûte. Tous les pouvoirs publics,
  le roi, le parlement, l’Assemblée du clergé, la Sorbonne, semblaient conjurés
  contre les partisans de Jansénius ; l’opinion publique, éclairée par les
  jésuites, les lazaristes et les sulpiciens, se retournait contre eux, on
  colportait l’Almanach de le déroute et de la confusion des jansénistes
  ; et il semblait difficile à des hommes qui voulaient rester dans l’Eglise,
  de refuser la signature d’un Formulaire précis, étudié, fermant la porte à
  tout-subterfuge.


      Tout à coup, deux faits vinrent relever le courage des
  jansénistes : ce furent le succès des Provinciales et le miracle de la
  Sainte-Epine. Le génie de l’homme et la puissance de Dieu semblaient prendre
  fait et cause pour les saints persécutés. Les
  hommes de Port-Royal et leurs amis reprirent la lutte avec une énergie
  redoublée.


      En décembre 1655, au moment des grands débats de la
  Sorbonne qui devaient aboutir à la condamnation du livre d’Arnauld et à la
  radiation de son nom dans les registres de la Faculté, un certain nombre de
  solitaires et de leurs amis se trouvaient réunis à Port-Royal. Vous ne pouvez vous laisser condamner comme un enfant,
  s’écria l’un d’eux, s’adressant au Grand Arnauld. Celui-ci se tourna alors
  vers un jeune homme de trente- deux ans : Vous qui
  êtes jeune, lui dit-il, vous devriez faire
  quelque chose. Ce jeune homme s’appelait Blaise Pascal. Troisième
  enfant d’Étienne Pascal, président à la cour des Aides de Clermont, il avait
  donné, dès l’âge de douze ans, des marques étonnantes de son aptitude pour
  les mathématiques. A. seize ans, il avait étonné Descartes par son Traité
  des sections coniques. En 1641, épuisé de travail, il avait ressenti les
  premières atteintes de la maladie qui, sans avoir
  sur le fond de son œuvre l’influence capitale qu’on a prétendu y voir, devait
  du moins, en exaspérant sa sensibilité, donner à son style un frémissement
  singulier[140]. Venu à Paris
  en 1631 avec son père, qui s’y établit alors définitivement, il y connut
  bientôt la famille des Arnauld. L’apparente logique de leur doctrine séduisit
  l’esprit du jeune homme. Ces influences, et surtout le développement
  intérieur de sa vie religieuse, dont la Prière pour l’usage des maladies,
  en 1648, la Lettre sur la mort de M. Pascal père, en 1651, et
  peut-être le Discours sur les passions de l’amour[141], attestent la
  puissante intensité, le préparaient à la crise définitive de la nuit du 23
  novembre 1651, nuit d’extase et de joie, où il devait se donner à Dieu pour
  toujours. Les procédés d’une casuistique trop abstraite et trop formaliste
  l’indignaient. Les poursuites, les tracasseries dont il voyait ses amis
  souffrir et se plaindre, exaltaient son désir de les défendre par les moyens
  mis à sa portée. Quelques jours après l’invitation d’Arnauld, Blaise Pascal
  lui apportait quelques feuilles d’un manuscrit, sous forme de Lettre à un
  Provincial. Arnauld goûta l’éloquence naturelle, vive et forte, que le
  jeune savant avait su mettre dans son écrit, ce style incisif et souple à la
  fois, qui disait tout ce qu’il voulait et en la
  manière qu’il voulait[142] ; et le 23 janvier 1656, parut la première Provinciale.
  De cette date au 30 mars, trois autres lettres parurent, écrites sur des
  pièces fournies par Nicole et Arnauld[143]. Ces quatre
  premières lettres avaient pour but de montrer que la doctrine janséniste de
  la grâce est la vraie doctrine chrétienne. Ce qui caractérise, en effet, la
  morale chrétienne, et la sépare radicalement de la morale païenne, c’est la
  reconnaissance d’un secours gratuit de Dieu, la grâce, méritée par
  Jésus-Christ, et sans laquelle l’homme est incapable d’atteindre sa fin. Or,
  cette doctrine essentielle, disait Pascal, les molinistes la rejettent,
  puisqu’ils font dépendre le salut, au moins partiellement, de l’effort de
  l’homme, et les thomistes l’énervent, puisque, admettant la prémotion physique, ils n’ont pas le courage
  d’aller jusqu’au bout de leurs principes et emploient cette expression, dont
  ils ne peuvent donner une explication raisonnable, la grâce suffisante : une grâce suffisante qui ne suffit pas !


      On voit facilement par où pèche la prétendue logique de
  cette argumentation ; car les molinistes ne concédaient pas que l’action de
  l’homme empêchât la toute-puissance de la grâce, et les thomistes
  prétendaient justifier sans peine l’expression que leur reprochait Pascal.
  Dans la doctrine traditionnelle, en effet, la grâce
  suffisante est vraiment suffisante,
  parce qu’elle produit réellement l’effet auquel elle est destinée : elle excite véritablement la volonté à vouloir.
  Que si la volonté résiste, la grâce suffisante reste inefficace. Si elle
  accepte au contraire, l’homme agit alors infailliblement dans le sens de la
  grâce suffisante par une grâce efficace qui ne manque jamais de lui être
  donnée.


      Mais le public, qui dévorait les spirituelles missives,
  Pascal lui-même, qui les écrivait sous l’inspiration de ses amis,
  n’approfondissaient pas cette dialectique ; emportés qu’ils étaient, les uns
  par l’éloquence et la verve du pamphlet, l’autre par la passion de défendre
  des amis persécutés.


      Ces quatre premières lettres gardaient cependant une
  mesure relative. Les jansénistes étaient plus préoccupés de défendre leur
  orthodoxie que d’attaquer celle des autres. Un événement extraordinaire allait
  bientôt relever leur confiance et leur faire prendre contre leurs adversaires
  une offensive résolue.


      Un pieux ecclésiastique, M. de la Potterie avait prête à
  la communauté des religieuses de Port-Royal une des épines de la couronne de
  Notre-Seigneur. Le 24 mars 1656, cette précieuse relique fut exposée dans
  leur chapelle : Ce jour, remarque Jean Racine[144], se trouvait être le Vendredi de la troisième semaine de
  carême, où l’Eglise chante à l’introït de la messe ces paroles du psaume
  LXXXV : Fac mecum signum in bonum, Seigneur, faites éclater un
  prodige en ma faveur. Vêpres finies, on chanta les hymnes et les prières
  convenables à la sainte couronne d’épines et au mystère douloureux de la
  Passion ; après quoi elles allèrent, chacune en leur rang, baiser la relique.
  Quand ce fut le tour de la petite Périer, la maîtresse des pensionnaires lui
  dit : Recommandez-vous à Dieu, ma fille, et faites toucher votre œil à la
  sainte relique. La petite fille fit ce qu’on lui dit, et elle a depuis
  déclaré qu’elle ne douta point, sur la parole de sa maîtresse, que la Sainte
  Epine ne la guérît. Après cette cérémonie, toutes les pensionnaires se
  retirèrent dans leur chambre : elle n’y fut pas plus tôt qu’elle dit à sa
  compagne : Ma sœur, je n’ai plus de mal, la Sainte Epine m’a guérie.


      Le miracle fut constaté par des médecins et des
  chirurgiens. Les vicaires généraux de’ Paris, après enquête, le déclarèrent
  authentique[145].
  Le bruit s’en étant répandu bientôt dans Paris, on accourut à Port-Royal pour
  obtenir des guérisons. Au bout de quelque temps,-on en comptait
  quatre-vingts.


      Ces événements transformèrent l’état d’esprit de
  Port-Royal, changèrent les angoisses des derniers temps en une allégresse triomphante.
  Mon frère, dit Mme Périer[146], fut sensiblement pénétré de cette grâce, qu’il, regardait
  comme faite à lui-même… La joie qu’il en
  eut fut si grande qu’il en était tout pénétré. Pascal put écrire avec
  confiance sur son brouillon de pensées : Ad tuum,
  Domine Jesu, tribunal appello. Tout Port-Royal partagea ces
  sentiments.


      Aussi, lorsque le 30 mars, six jours après le miracle de
  la Sainte Epine, quelques jours après l’apparition de la cinquième Provinciale,
  le lieutenant civil, Daubray, se présenta chez ces messieurs pour obtenir
  leur signature, pas un seul ne la lui donna. La plupart, prévenus à temps,
  s’étaient absentés. Quelques-uns restèrent, déguisés en paysans, feignirent
  de ne rien comprendre à ce qu’on leur demandait, jouèrent une comédie à
  laquelle on aurait peine à croire de la part de si graves personnages, si les
  faits n’étaient attestés par les témoignages les plus authentiques[147].


      Avec la cinquième Provinciale, l’attaque directe, tantôt
  ironique et méprisante, tantôt violente et indignée, contre la morale des
  jésuites, commença. Nous lisons peu des Pères,
  fait-on dire à un interlocuteur jésuite, nous ne
  citons dans nos écrits que les nouveaux casuistes. — C’est-à-dire, mon Père qu’à votre arrivée on a vu
  disparaitre saint Augustin, saint Chrysostome, saint Ambroise, saint Jérôme
  et les autres pour ce qui est de la morale. Mais, au moins, que je sache les
  noms de ceux qui leur ont succédé ; qui sont-ils, ces nouveaux auteurs ? Ce
  sont des gens bien habiles et bien célèbres, me dit-il. C’est Villalobos,
  Conink, Llamas, Ackokier, Dealkozer, Dellacruz ; Veracruz, Ugolin, Tambourin,
  Fernandez, Martinez, Suarez, Henriquez, Vasquez, Lopez, Gomez, Sanchez, de
  Vechis, de Grassis, de Grassalis, de Pitigianis, de Graphœis, Squilanti,
  Bizozeri, Barcola, de Bobadilla, Simancha, Perez de Lara, Adressa, Lorca, de
  Scarcia, Quaranta, Scophra, Pedrezza, Cabrezza, Bisbe, Dias, de
  Clava.sio,-.Volfangi a Vorberg, Vosthery, Strevesdorf. — Ô mon Père ! lui dis-je tout effrayé, tous ces gens-là
  étaient-ils chrétiens ?[148]


      Certes ; il eut été facile de trouver dans les écrits des
  casuistes Portée de su de cette époque des maximes blâmables. Le pape
  Innocent XI devait, vingt ans plus tard, par son décret du 2 mars 1679,
  condamner 65 propositions d’un laxisme révoltant[149]. Mais le tort
  de Pascal ou plutôt de ceux qui lui fournissaient des documents, était d’attribuer
  aux seuls jésuites et à tous les jésuites, ce qui était le fait de quelque
  casuiste isolé[150] ; on les a pris
  en flagrant délit de falsification ou plutôt de fausse interprétation des
  textes[151]
  ; on les a accusés, avec raison, de confondre la morale relâchée avec la
  casuistique, qui est un art et une méthode
  indispensables à ceux qui prennent la charge de diriger les âmes[152] ; on les a
  blâmés à bon droit de parler légèrement des choses saintes et d’avoir ainsi frayé la voie à Voltaire[153].
  Malheureusement, les auteurs qui entreprirent de réfuter le livre de Pascal
  n’eurent point son génie. L’œuvre s’imposa par la beauté du style, par la
  perfection d’une langue dont, après deux siècles et demi, pas un mot n’a
  vieilli ; et rien ne prépara mieux les esprits au mou entent qui devait, un
  siècle plus tard, amener l’expulsion des jésuites.


       


      XI


      La dix-huitième et dernière Provinciale  parut le 21 mars 1657. Un décret de
  l’Index, daté du 6 septembre de la même année, condamna l’ouvrage. En
  septembre 1660, une ordonnance du roi le fit brûler par le bourreau. En
  février 1661, l’Assemblée générale du clergé insista de nouveau pour la
  signature du Formulaire. Mais le parti, enhardi par le succès des fameuses
  Lettres, continuait la résistance. Quatre évêques, M. Henri Arnauld,
  d’Angers, M. de Buzanval, de Beauvais, M. de Guild ; de Pamiers, et M.
  Pavillon, d’Alet, refusèrent nettement de signer. Ils soutenaient que
  l’Eglise avait le pouvoir de condamner une doctrine, mais non de déclarer que
  cette doctrine était contenue dans les écrits de tel auteur ; en d’autres
  termes, que l’Eglise infaillible sur le droit,
  ne l’était pas sur le fait. C’était la
  fameuse distinction du droit et du fait. La constitution Regiminis apostolici,
  du 15 février 1664, renouvela l’injonction de signer le Formulaire, mais ne
  put faire fléchir les quatre évêques.


      Un des premiers actes de M. Hardouin de Beaumont de
  Péréfixe, qui reçut cette année-là ses bulles d’archevêque de Paris, fut de
  publier, le 8 juin 1664, un mandement dans lequel, pour faciliter
  l’obéissance des jansénistes, il établissait entre le fait et le droit cette
  différence, qu’où n’était tenu à l’égard du premier qu’à un acte de foi
  humaine, tandis qu’on était tenu à l’égard du second à un acte de foi divine.
  Le lendemain, 9, à dix heures et demie du matin, l’archevêque était à
  Port-Royal pour y exhorter les religieuses à la signature. Il y rencontra une
  résistance unanime[154], et dut y
  revenir plusieurs fois. Dans une de ces -visites, le prélat dit à Mme de Guémené
  cette phrase, qui est restée pour qualifier l’esprit de Port-Royal : Ces filles sont pures comme des anges et orgueilleuses
  comme des démons. Il fallut huit années de négociations, de mesures
  disciplinaires et d’exhortations pour amener toutes les religieuses à
  l’obéissance. La distinction imaginée par Péréfixe entre la foi divine et la
  foi humaine, était vivement combattue par Arnauld. De fait, le qualificatif
  d’humaine était mal choisi. C’est foi ecclésiastique qu’il eut fallu dire, en
  ajoutant que cette foi s’appuie sur l’autorité surnaturelle de Dieu comme la
  foi divine[155].
  Bref, à la suite de diverses conférences, auxquelles Bossuet eut une grande
  part[156],
  les religieuses de Port-Royal signèrent une déclaration par laquelle elles condamnaient les cinq propositions en toute sincérité,
  sans exception ni restriction, dans tous les sens où l’Eglise les avait
  condamnées.


      Pour ce qui concernait les quatre évêques, Berne accepta
  pareillement une formule adoucie. De part et d’autre, on était las de la
  lutte ; on aspirait à la paix. Arnauld, errant depuis vingt ans de cachette
  en cachette, ne demandait pas mieux que d’entrer en négociations avec le
  Saint-Siège et avec le roi Les quatre évêques consentirent à envoyer à Rome
  une lettre, par laquelle ils déclaraient se soumettre au Formulaire, ayant à l’égard du Saint-Siège la même disposition
  d’esprit et de cœur qu’ont eue les évêques de l’Eglise gallicane dans les
  premiers siècles de l’Eglise. Au fond, ainsi que Pavillon le, déclara
  nettement dans le synode tint pour obtenir la signature de ses prêtres, ils
  faisaient toutes leurs réserves sur l’infaillibilité de l’Eglise soumission, que
  le Pape dans les faits dogmatiques. Ils pouvaient le faire sans hérésie[157] ; et des hommes
  comme Pavillon et Guillet étaient incapables d’une dissimulation ou d’un
  adoucissement de leur pensée. Clément IX eut connaissance de tous ces actes,
  et ; le 19 janvier 1669, il écrivit aux quatre prélats pour les féliciter de la vraie et parfaite obéissance avec laquelle ils
  avaient souscrit le Formulaire. Le 13 octobre précédent, Antoine
  Arnauld avait été reçu à Paris par le nonce, qui lui avait conseillé d’employer sa plume d’or à la défense de l’Eglise. Le
  23, un arrêt du Conseil du roi avait défendu de
  s’attaquer et provoquer sous couleur de ce qui s’était passé. Le lendemain
  Arnauld s’était présenté devant Louis XIV et lui avait dit : Sire, je regarde comme le plus grand bonheur de ma vie,
  l’honneur que Votre Majesté me fait de me souffrir devant elle. C’était
  la paix. Elle devait durer environ trente ans. On l’appela, du nom de Clément
  IX, la Paix Clémentine.


      Arnauld et ses amis suivirent le conseil du nonce
  apostolique. Ils firent de cette période de paix une période féconde en
  œuvres d’apologétique, d’édification et d’érudition. La Perpétuité de la
  foi de l’Eglise  catholique touchant
  l’Eucharistie fut la plus importante de leurs publications. Elle fut
  l’œuvre d’Arnauld, de Nicole et de Renaudot[158]. Bossuet
  encouragea vivement l’entreprise. Louis XIV mit en jeu la haute diplomatie
  officielle pour venir en aide aux laborieux auteurs[159]. Le but de
  l’ouvrage était de montrer, contre les protestants, que la foi en l’Eucharistie
  a été perpétuelle dans l’Eglise, depuis Jésus-Christ jusqu’à nos jours.
  L’ouvrage eut un grand succès. C’est en faisant allusion à la Perpétuité
  que Boileau écrivait :


      Oui, sans peine, au travers des
  sophismes de Claude,


      Arnauld, des novateurs tu
  découvres la fraude.


      Claude et Jurieu essayèrent de répondre à ce monument
  d’érudition. Et il faut avouer qu’un de leurs arguments ad hominem,
  atteignait en plein les auteurs jansénistes. Si
  votre règle de foi, leur disaient-ils, comporte
  de si longues„ études, elle devient le privilège d’une élite de savants, et
  vous n’êtes pas admis à invoquer sa supériorité sur la règle de foi
  protestante. En rejetant, en effet, l’autorité de l’Eglise actuelle,
  ou du moins en cherchant’ à la contrôler par celle des premiers siècles, les
  docteurs de Port-Royal s’interdisaient de donner à cette objection une
  réponse satisfaisante. Mais l’œuvre, quoique non irréprochable[160], était solide
  dans son ensemble, et Bossuet, dans l’approbation qu’il en donna et qui
  figure en tête du premier volume, avait raison de dire que ce livre est très conforme à la foi catholique, et qu’il
  est très propre à y ramener ceux qui s’en sont écartés[161]. Les Préjugés
  légitimes, le Traité de l’unité de l’Église et surtout les Essais
  de morale de Nicole, dont Mme de  Sévigné aurait voulu faire un bouillon pour les avaler[162], révélèrent
  ensuite au grand public cet esprit clair, paisible, sans onction et sans
  éclat, mais plein de bonhomie sereine et, parfois, de douce malice[163].


      L’esprit janséniste perça sur fout, dans deux œuvres
  d’érudition : la Bible de Mons[164] et l’édition
  bénédictine de saint Augustin[165].


      L’esprit janséniste était loin, en effet, d’être mort,
  Plusieurs de ceux qui avaient signé le Formulaire se rétractaient. Ils
  avaient obéi à l’injonction du roi par peur de la Bastille[166], la sécurité
  leur rendait courage. Il parait que la duchesse de Longueville, dont l’hôtel
  était devenu, depuis 1666, le centre du parti, eut beaucoup d’influence sur
  ce mouvement de rétractation. On doit signaler parmi les plus connus de ces
  rétractants, le fils de Mme de Sablé, M. de Laval, évêque de La Rochelle, le
  frère de l’abbesse de Port-Royal, M. de Ligny, évêque de Meaux, prédécesseur
  immédiat de Bossuet, et surtout l’oratorien Pasquier Quesnel, qui devait,
  après la mort d’Arnauld, en 1691, prendre la direction du parti janséniste.


      Pasquier Quesnel, né à Paris en 1634, entré dans la
  congrégation de l’Oratoire en 1657, avait commencé à écrire dès 1662, alors
  qu’il comptait à peine 29 ans, un commentaire des Evangiles, où il avait su
  faire passer tout le charme d’une lune pleine d’onction et d’un esprit
  merveilleusement subtil. Ses relations avec plusieurs amis de Port-Royal
  l’inclinèrent de bonne heure vers le jansénisme. Son attachement au P. de
  Sainte-Marthe, supérieur général de l’Oratoire, que l’archevêque de Paris fit
  exiler, fut cause de son éloignement de Paris en 1681. Quatre ans plus tard,
  ayant refusé de signer un formulaire de doctrine que l’assemblée générale- de
  l’Oratoire avait imposé à tous les membres de la congrégation, il se retira
  à- Bruxelles, auprès d’Antoine Arnauld, dont il devint le confident le plus
  intime. Entre temps, son petit volume, publié en 1671, ayant reçu un accueil
  favorable du public, Quesnel n’avait cessé de le retoucher et de l’augmenter
  en plusieurs éditions successives, et toujours dans un sens plus favorable à
  la doctrine de Port-Royal. Si bien que l’édition parue en 1693, sous le titre
  de Réflexions morales sur le Nouveau Testament[167], forma quatre
  gros volumes in-8°, qui, sous une forme captieuse, reproduisaient toute la
  doctrine janséniste. Les idées de Quesnel sur la constitution de l’Eglise se
  rapprochaient même singulièrement de la doctrine de Luther, de Zwingle et de
  Calvin. Que reste-t-il à une âme qui a perdu la
  grâce, disait Quesnel, sinon le péché et les
  conséquences du péché : une orgueilleuse pauvreté, une indigence paresseuse,
  une impuissance générale à l’effort, à la prière et à toute bonne action ?[168] — La grâce est une opération de la main toute puissante rie
  Dieu, que rien ne peut empêcher ni retarder[169]. — Jésus-Christ s’est livré à la mort pour sauver les
  premiers-nés, c’est-à-dire les élus, de la main de l’ange exterminateur[170]. — Il est sage de donner aux âmes le temps de porter avec
  humilité et de sentir le poids de leur péché… avant de les réconcilier[171]. — Il arrive souvent que les âmes les plus saintement et les
  plus étroitement unies à l’Église sont regardées et sont traitées comme indignes
  de faire partie de l’Église, et même comme séparées de l’Église ; mais le
  juste vit de la foi et non de l’opinion des hommes[172]. Ce langage,
  plein d’une émotion vibrante, nourri de là Sainte Ecriture, dont on forçait
  le sens, avait une toute autre puissance de pénétration dans les âmes que les
  savantes dissertations de l’Augustinus ou même de la Fréquente
  Communion. L’ouvrage portait en tête l’approbation que M. Vialard, évêque
  de Châlons, avait donnée à la petite édition de 1671, et qu’on avait cru bon
  de reproduire en cette édition augmentée et refondue[173]. On y joignit
  bientôt, avec plus de fondement, la lettre élogieuse que M. de Noailles,
  successeur de M. de Vialard sur le siège de Châlons, écrivit en 1695 pour
  recommander l’ouvrage aille fidèles. Cette première erreur de M. de Noailles
  devait être le principe de toutes les fausses démarches auxquelles ce prélat
  se laissa entraîner dans, la suite.


      Plus que Jansénius, plus que Saint-Cyran, plus qu’Arnauld,
  plus que Pascal, Quesnel- devint l’idole du parti. Le charme et la
  bienveillance de ses rapports personnels aidaient beaucoup à sa popularité.
  On n’a jamais vu, disent ses disciples, d’homme plus
  doux, d’une humeur plus égale, plus commode à qui avait à vivre avec lui[174]. Quand il
  voyageait, ses amis regardaient comme une bénédiction la faveur qu’il leur
  faisait, de quelque séjour chez chacun d’eux[175]. Les carmélites
  du faubourg Saint Jacques le révéraient tout ce
  qu’il est possible[176].


      Cet homme, d’une humeur si douce en apparence, devait se
  montrer d’une obstination irréductible. Après avoir exprimé les affirmations
  les plus audacieuses dans son livre, il allait déchaîner les plus violentes
  tempêtes et devenir le chef de ce jansénisme du XVIIIe siècle, militant,
  agressif, précurseur, par son mysticisme de mauvais aloi comme par ses
  doctrines séditieuses, de la grande catastrophe où devaient sombrer l’Eglise
  de France et la royauté.


       


      XII


      Mais au moment même où les Réflexions morales du P.
  Quesnel se répandaient, et préparaient cette nouvelle phase du jansénisme,
  une autre querelle religieuse éclatait.


      Au commencement de 1694, l’évêque de Chartres, Godet des
  Marais, faisant une visite à la maison de Saint-Cyr, fut effrayé des maximes
  qu’il y entendit. Une des principales auxiliaires de Mme de Maintenon, Mme de
  La Maisonfort, déclarait ouvertement qu’il ne
  fallait se gêner en rien, qu’il fallait s’oublier et ne jamais faire, de
  retour sur soi-même[177]. On découvrit
  que ces maximes lui venaient de son directeur de conscience, l’abbé de Fénelon,
  et surtout d’une de ses parentes, Mme Guyon de La Motte, qui, depuis quatre
  ans, donnait à Saint-Cyr des conférences sur la vie spirituelle.


      Jeanne-Marie Bouvier de La Motte était née à Montargis,
  dans l’Orléanais, le 13 avril 1648, de Claude Bouvier, seigneur de La Motte-Vergonville,
  procureur du roi au baillage de Montargis, et de Jeanne Le Maistre de La
  Maisonfort. La vivacité de sa nature la porta de bonne heure à une dévotion
  exaltée. S’il fallait en croire son autobiographie, elle aurait eu des
  visions à cinq ans, aurait aspiré au martyre dès cet âge, aurait traversé une
  crise de coquetterie à l’âge de quatorze ans, et serait revenue ensuite à une
  vie de prière et de mortification, le tout à travers des maladies singulières
  et interminables. Ce qui est certain, c’est que Jeanne-Marie de La Motte se
  passionna de bonne heure pour les œuvres de sainte Térèse, c’est qu’elle
  dévora la biographie de Male de Chantal, et qu’un vif désir de ressembler à
  ces deux saintes s’empara d’elle. On s’est demandé si ce désir ne l’inspira
  pas trop dans le récit de sa vie, et si sa féconde imagination ne lui fit pas
  voir dans son passé bien des choses qu’elle souhaitait y trouver. Mariée le
  18 janvier 1661 à Jacques Guyon du Chesnoy, fils du riche entrepreneur du
  canal de Briare, elle ne trouva pas le bonheur dans cette union. Devenue
  veuve à vingt-huit ans, elle se livra tout entière à la piété. Un de ses
  parents, religieux barnabite, l’encouragea, par son, exemple et ses paroles,
  à la pratique de la prière intérieure. Un franciscain, qu’elle consultait souvent,
  avait l’habitude de lui répondre : Habituez-vous à
  chercher Dieu dans votre cœur, et vous l’y trouverez. Rien n’était
  plus conforme aux règles traditionnelles de la mystique chrétienne. Mais l’âme
  ardente et passionnée de la pieuse veuve l’entraîna bientôt au delà des
  bornes de la sagesse ; et la rencontre fatale qu’elle fit, quatre ans après
  son veuvage, d’un directeur non moins porté qu’elle-même aux rêveries
  mystiques, la jeta dans une piété singulière, origine de ses longues épreuves
  et de ses graves erreurs.


      M. d’Arenthon, évêque de Genève, ayant rencontré à Paris,
  en 1680, la jeune veuve, avait été touché de ses malheurs, de sa vertu et de
  sa piété, et l’avait décidée à se retirer à Gex, dans une communauté de
  Nouvelles-Catholiques qu’il venait d’y établir. Le supérieur de cette
  communauté était un barnabite, le P. Lacombe. C’était,
  dit Phélippeaux[178], un homme de taille assez grande, composé dans son
  extérieur, affectant un air de modestie et de sainteté, quoique on remarquât
  dans son visage je ne sais quoi de sinistre… Il était natif de Thonon, ville du diocèse de Genève… Plusieurs ont publié que, pendant un séjour à Rome, il
  avait été disciple de Molinos, qui répandait alors ses illusions. Sa
  vie avait été troublée, vers l’âge de 30 ans, par de violentes passions, dont
  il fit plus tard l’aveu[179]. Revenu à Dieu,
  il avait aussitôt éprouvé un goût particulier pour
  les auteurs spirituels et mystiques. Il s’était même follement imaginé,
  comme il le déclara, que certaines souillures pouvaient être un moyen dont
  Dieu se servait pour élever une âme à de hauts degrés de spiritualité[180]. Cet étrange
  directeur de conscience devait mourir fou à Charenton, après avoir eu, il est
  vrai, une vie fort tourmentée, et passé longtemps en prison.


      Sitôt que je vis le Père,
  écrit Mme Guyon, je fus surprise de sentir une grâce
  intérieure que je puis appeler communication, et que je n’avais jamais eue
  avec personne. Il me sembla qu’une influence de grâce venait de lui à moi par
  le plus intime de l’âme et retournait de moi à lui, en sorte qu’il éprouvait
  le même effet. Un peu plus loin, elle ajoute : Je fus réduite à ne lui parler qu’en silence : ce fut là que nous nous
  entendions en Dieu d’une manière ineffable et toute divine. Ces communications et ces paroles
  silencieuses devaient jouer un grand rôle, à partir de ce moment, dans
  la spiritualité de Mme Guyon.


      Peu à peu, le P. Lacombe et sa pénitente s’imaginèrent
  être désignés par Dieu pour renouveler le monde par l’enseignement du pur
  amour. L’évêque de Genève s’inquiéta de ces allures. On prit ses observations
  pour une indication de la Providence de quitter le diocèse de Genève et de
  commencer à exécuter le plan divin. Mme Guyon, à qui sa grande fortune
  permettait les fréquents déplacements, se transporta successivement à Thonon,
  à Turin, à Grenoble, à Marseille, à Verceil, à Dijon, et enfin à Paris, où
  elle se fixa en 1686. A Grenoble elle fit imprimer le Moyen court et
  facile pour faire l’oraison. A Marseille elle fut consolée par le célèbre
  prêtre aveugle François Malaval. A Paris elle retrouva son amie la duchesse
  de Charost[181],
  qui la mit en relation avec les duchesses de Mortemart, de Chevreuse et de
  Beauvillier. Elle y rencontra aussi sa cousine Mme de la Maisonfort, qui
  l’introduisit plus tard à Saint-Cyr[182], auprès de Mme
  de Maintenon. Le P. Lacombe était venu rejoindre son amie dans la capitale.
  Il y prêcha. Mme Guyon y distribua à profusion les livres où elle avait exposé
  sa doctrine : Les Torrents spirituels et Le moyen court.
  Partout, dans ses relations avec le grand monde, elle cherchait ce qu’elle
  appelait des enfants mystiques.


      Cependant, de presque tous les lieux qu’elle avait
  parcourus, on écrivait des lettres contre elle et contre le P. Lacombe. M.
  François de Harlay gouvernait alors le diocèse de Paris. Quels que soient les
  reproches qu’on ait pu faire à ce prélat, il avait au moins la sagesse et le
  mérite d’apporter un soin extrême à combattre toutes
  les nouveautés qui pouvaient troubler la paix de l’Eglise et l’ordre public[183]. En 1687, les
  esprits étaient très préoccupés de l’instruction ouverte à Rome contre les doctrines
  de Michel de Molinos[184], doctrines qui
  devaient être condamnées par le décret du 28 août et par la constitution Cœlestis
  Pastor du 19 novembre de la même année[185]. Les erreurs de
  Molinos telles qu’on peut les extraire de sa Guide spirituelle, de la bulle
  qui le condamna et de quelques autres documents contemporains, se résument
  dans les deux propositions suivantes : I. La voie à suivre pour aller à Dieu
  consiste dans un anéantissement complet de ses puissances, dans un tel oubli
  de tout et en particulier de soi-même qu’on ne songe plus ni à l’eider, ni au
  ciel, ni à sa propre perfection, ni à son propre salut. II. Le but à
  atteindre est un état d’union à Dieu par une pure contemplation, sans images
  d’aucune sorte, et par un amour dégagé de toute considération personnelle.
  Molinos résumait tout son- système en ces mots : aller
  par l’anéantissement à la paix[186] c’est-à-dire à Dieu pur, ineffable, abstrait de toute pensée particulière,
  dans le silence intérieur[187]. Le prêtre de
  Marseille qui avait consolé Mme Guyon à son passage dans cette ville,
  Malaval, avait écrit aussi : Celui qui est arrivé en
  quelque lieu de repos… s’il pense
  quelquefois au chemin, c’est pour s’en souvenir et, ne pas y retourner[188]. Parler ainsi
  n’était-ce pas, contrairement aux enseignements les plus formels de sainte
  Térèse, de saint Ignace, de tous les mystiques, exclure de la vie
  contemplative tout culte, toute pratique extérieure, la considération même de
  l’humanité de Jésus-Christ ?


      Or, dans son Moyen court, Mme Guyon enseignait que le dessein de Dieu est de dépouiller l’âme de ses propres
  opérations, pour substituer les siennes à sa place[189], et dans l’Interprétation
  du cantique des cantiques, on lisait que dès
  que l’âme commence à recouler à son Dieu, comme un fleuve dans son origine,
  elle doit être toute perdue et abîmée en Lui ; il faut même alors qu’elle
  perde la vue aperçue de Dieu et toute connaissance distincte… Alors, une âme, sans avoir pensé à aucun état de Jésus-Christ,
  depuis des dix et vingt ans, conserve toute la force de cette pensée,
  imprimée en elle-même par état[190]. D’autre part,
  dans un opuscule du P. Lacombe, qui venait de paraître à Verceil en 1686, on
  trouvait des passages comme celui-ci : Quand l’Esprit
  de Dieu a pénétré dans un homme, il le change en un autre homme : celui-ci
  est agi par Dieu plutôt qu’il n’agit. L’amour de Dieu joue en lui à son gré, in
  eo pro libitu suo ludit. Et un pareil don est donné à bien plus de
  personnes qu’en ne le pense communément[191]. Un peu plus
  loin, l’auteur, prétendant s’appuyer sur l’Ecriture Sainte, conviait au festin permanent de la contemplation, ad juge contemplationis convivium, les enfants, les
  simples, les ignorants[192].


      Les ressemblances qu’on découvrit entre ces doctrines et
  celles de Molinos, des accusations graves qui furent portées en même temps
  contre les mœurs du P. Lacombe et de Mme Guyon, firent juger à M. de Harlay
  que des mesures de précaution et de sévérité s’imposaient. Au mois d’octobre
  1687, le P. Lacombe fut arrêté, détenu d’abord dans la maison des Pères de la
  Doctrine chrétienne, puis enfermé à la Bastille, d’où il fut transféré à file
  d’Oléron et, de là au château de Lourdes.


      Mme Guyon fut arrêtée au mois de janvier 4688 et conduite
  au monastère de la Visitation de la rue Saint-Antoine. Elle n’y resta que
  huit mois. Les dénonciations portées contre elle à propos de sa conduite morale
  tombèrent d’elles-mêmes[193], et le
  détachement qu’elle manifesta à propos de ses propres idées, se déclarant
  prête à les abandonner dès qu’elles seraient déclarées fausses, rassura sur
  son orthodoxie. Une fois libérée, Mme Guyon, loin de perdre à son épreuve,
  vit au contraire son crédit s’augmenter. Peu de personnes paraissent avoir
  possédé un pareil don de séduction. Qui l’approchait était gagné, qui l’écoutait
  était bientôt persuadé. Mmes de Chevreuse, de Beauvillier et de Béthune la
  vénéraient comme une sainte. Mme de Maintenon l’admit à Saint-Cyr et porta
  désormais dans sa poche le Moyen court. C’est alors que Mme Guyon fit
  la connaissance de Fénelon.


      Le précepteur du futur roi de France avait alors à Paris
  une situation considérable. Il était âgé de trente-sept ans. Depuis sa sortie de Saint-Sulpice, en 1674, il n’avait
  plus guère quitté Paris[194] ; et, très vite, son nom, son ardeur, son habileté, la
  grâce un peu hautaine mais charmante de son esprit et de sa piété, l’avaient
  rendu cher à bien des âmes aristocratiques. Il prêchait beaucoup, confessait,
  dirigeait, se gagnait des amitiés. L’archevêque de Paris l’avait nommé en 1678
  supérieur des Nouvelles-Catholiques. Esprit ardent, imagination aventureuse
  et privée du sens de l’impossible, tout le chimérique religieux qu’il devait
  porter plus tard dans la politique, dans l’éducation et dans la réforme
  sociale, se retrouva déjà dans les débuts de sa vie religieuse. Il était
  alors, — il resta toujours, — très pieux.
  Dans sa Réfutation du système du P. Malebranche, il n’avait pas eu
  d’épithètes assez dures pour qualifier la monstrueuse doctrine qui
  osait ainsi rabaisser l’amour de Dieu. La sainteté l’attirait. Il voulait la
  connaître en lui ou chez les autres. Le souvenir des grands mystiques du
  siècle précédent vivait en lui. Il savait que sainte Térèse avait dirigé non
  seulement ses filles, mais des hommes savants et célèbres[195], et, sans en
  avoir conscience, il allait, lui aussi, au devant de sa Térèse ou de sa
  Jeanne de Chantal. Elle vint à lui un jour d’octobre, vers la Saint-François
  de l’Année 1688. C’était à la campagne, à Beynes, chez la duchesse de
  Charost. Il la vit, dit Saint-Simon[196], leur esprit se plut l’un à l’autre, leur sublime
  s’amalgama. Le résumé est trop rapide. Je
  sentais intérieurement, dit Mme Guyon, que
  cette première entrevue ne le satisfaisait point. On les renvoya
  ensemble de Beynes à Paris, par le même carrosse. Pendant le voyage, Mme
  Guyon lui expliqua tous les principes de sa doctrine ; et, comme elle lui
  demandait s’ils entraient facilement dans sa tête : Cela y entre, répondit
  l’abbé, par la porte cochère… La
  conquête était triomphale[197].


      Que fut-il advenu si Mme Guyon eût rencontré, en ce
  moment, un directeur clairvoyant et ferme, capable de maîtriser son
  imagination trop ardente et de dégager, dans sa doctrine, ce qu’il était
  utile et peut-être nécessaire de Prêcher : la réaction de l’abandon et de
  l’amour contre la sécheresse de l’ascétique jansénisme ? Un tel homme eût
  peut-être rendu impossible, un demi-siècle plus tard, l’éclosion du
  sentimentalisme de Jean-Jacques Rousseau. L’abbé de Fénelon voulut être cet
  homme. L’étude de sa correspondance spirituelle le montre utilisant et
  transposant, parfois de la manière la plus heureuse, les maximes de son amie[198].
  Malheureusement il ne sut pas assez se dégager de l’éblouissement que lui
  causait cette femme. Et puis les doctrines ambiantes favorisaient trop le développement
  du quiétisme[199].
  On parlait trop, même dans les livres de spiritualité les plus autorisés, de
  la corruption de la nature humaine[200] ; on célébrait
  trop, dans les lettres, le dévouement stoïque[201] ; la
  philosophie chrétienne s’était trop éprise de théories nouvelles sur l’union
  de l’âme et du corps. Le pessimisme luthérien, le stoïcisme janséniste et le
  dualisme cartésien préparaient les esprits à considérer sans étonnement ce
  tableau que lui présentaient Molinos et Mme Guyon, d’une âme s’envolant vers
  Dieu pour le contempler dans le pur amour, sans se préoccuper de son corps,
  qui se ravalait peut-être dans la boue[202].


      Quoi qu’il en soit, l’incident provoqué à Saint-Cyr en
  1694, par Mme de La Maisonfort, réveilla les anciens bruits relatifs au
  caractère et à la doctrine de Mme Guyon. L’évêque de Chartres, M. Godet des
  Marais, avait cru devoir intervenir. La doctrine de Mine Guyon était
  suspecte. Fénelon, très lié d’amitié avec Bossuet, le pria d’examiner les
  ouvrages incriminés. Mme Guyon fut enfermée dans un couvent de Meaux, pour
  être plus à la portée de l’évêque. Bientôt M. de Noailles, évêque de Châlons,
  et M. Tronson, supérieur du séminaire de Saint-Sulpice, furent adjoints à
  Bossuet. Les conférences se tinrent à Issy, dans la maison de campagne du séminaire.
  Elles ne prirent pas moins de neuf mois, et se terminèrent, le 10 mars 1695,
  par la rédaction de trente-quatre articles, que signa Fénelon.


      Voltaire a parlé avec pitié de ces
  malheureuses disputes du quiétisme… qui
  n’auraient laissé aucune trace dans la mémoire des hommes sans les noms des
  deux illustres rivaux qui combattirent[203]. En réalité,
  pour qui sait le rôle que la vraie et la fausse Mystique ont joué dans
  l’Eglise, pour qui connaît la place qu’un saint Benoît, un saint François
  d’Assise, une sainte Catherine de Sienne et une sainte Térèse y ont occupée,
  et les désordres sans nombre qu’y ont déchaînés, depuis les Gnostiques du
  second siècle jusqu’aux Spirites de nos jours, tous ceux qui out abusé des
  maximes de la vie spirituelle, les plus hautes questions s’agitaient sous les
  ombrages du séminaire d’Issy. C’est dans les œuvres des saints les plus
  authentiques, que se trouvent les mots d’amour
  pur et désintéressé, de contemplation, de quiétude,
  de repos en Dieu, d’état passif, et le janséniste Nicole est impardonnable
  de l’avoir ignoré[204]. Il faut
  reconnaître cependant que ces mots n’ont pas toujours été employés dans leurs
  écrits avec toute la précision voulue ; et la moindre erreur, sur des points
  aussi capitaux, était capable d’entraîner les plus lamentables conséquences.


      Les illustres prélats choisis pour éclairer le débat
  virent la question sous son vrai jour. Non contents
  d’autoriser, dans les articles d’Issy, l’amour pur et désintéressé[205], aussi bien que l’oraison de contemplation ou de quiétude,
  et les autres oraisons extraordinaires, même passives[206], ils condamnèrent hautement, dans leurs ordonnances, l’excessive
  timidité qui fait souvent regarder la contemplation comme un exercice
  dangereux[207], sous prétexte de l’abus
  qu’on en a fait ou qu’on en peut faire[208]. Mais un examen
  attentif leur fit découvrir dans les œuvres de Mme Guyon quatre erreurs
  principales, à savoir : 1° que la perfection de l’homme consisterait, même
  dès cette vie, dans un acte continuel de contemplation et d’amour ; 2° qu’une
  âme arrivée à cette perfection ne serait plus obligée aux actes explicites
  distingués de cette charité ; 3° que cette âme serait indifférente à toutes
  choses pour le corps et pour l’âme ; et I° enfin qu’elle devrait, dans l’état
  de contemplation parfaite, rejeter toutes les idées distinctes, et par
  conséquent la pensée même des attributs de Dieu et des mystères de
  Jésus-Christ[209].
  En bref, les erreurs du quiétisme, suivant les
  expressions de Bossuet, étaient de mettre la sublimité et la perfection dans
  des choses qui ne sont pas, ou, en tout cas, qui ne sont pas de cette vie[210].


      Les prélats rejetèrent donc l’acte
  perpétuel et unique du pur amour ; mais acceptèrent l’état habituel[211]. Ils
  déclarèrent que l’état de contemplation est compatible avec des actes de vertu
  autres que la charité, non pas toujours méthodiques
  et arrangés, encore moins réduits en formule et sous certaines paroles,
  mais du moins sincèrement formés dans le cœur, avec
  toute la sainte douceur et tranquillité qu’inspire l’esprit de Dieu[212]. Ils reconnurent
  que la sainte indifférence chrétienne regarde les
  événements de cette vie, la dispensation des consolations ou des sécheresses
  spirituelles, mais non les choses qui ont
  rapport au salut[213]. Ils
  signalèrent comme une erreur dangereuse,
  l’idée d’exclure de la contemplation les attributs de Dieu et les mystères du
  Verbe Incarné[214]. Ils
  proclamèrent enfin que sans les oraisons
  extraordinaires on peut devenir un très grand saint et atteindre à la
  perfection du christianisme[215].


      Le 10 juillet 1695, Fénelon, nommé archevêque de Cambrai,
  fut sacré.par Bossuet. L’entente semblait scellée. Mais l’accord sur les
  idées, ou tout au moins sur les termes qui les exprimaient, laissait
  subsister, entre Bossuet et Fénelon, une divergence profonde de tendances. L’évêque
  de Meaux, peu propre à suivre une âme dans ses détours, mais d’une aptitude
  admirable à en saisir la tendance maîtresse[216], avait
  soupçonné, du premier coup, dans Fénelon et surtout dans Mme Guyon, des
  réticences, dangereuses. La sensibilité délicate et subtile du futur
  archevêque de Cambrai avait-aussitôt deviné cette disposition chez Bossuet.
  Une vague et réciproque méfiance animait les deux prélats. Le premier soin de
  l’un et de l’autre devait être, en conséquence, d’expliquer, de commenter,
  chacun de son côté, les articles d’Issy. Le commentaire de Bossuet fut fait
  dans une Instruction pastorale, et surtout dans un traité des Etats
  d’oraison, dont il envoya le manuscrit à Fénelon. L’archevêque de
  Cambrai, remarquant que les écrits de Mme Guyon y étaient blâmés, refusa son
  approbation ; et, gagnant Bossuet de vitesse, fît
  paraître son Explication des Maximes des saints en février 1697, un
  mois avant que les Etats d’oraison fussent achevés d’imprimer[217].


      Il n’appartient pas à l’histoire générale de l’Eglise de
  suivre les longs débats qui divisèrent ces deux grands hommes : l’évêque
  théologien poussant impitoyablement contre son adversaire, la série
  logiquement enchaînée de ses déductions ; et le’ prélat psychologue, souple,
  subtil, habile, échappant aux traits dirigés contre ses Maximes par là
  révélation d’un sens inaperçu de son contradicteur ; l’éloquence indignée du
  premier ne ménageant pas toujours ses coups contre le
  Montan d’une nouvelle Priscille, et la sensibilité du second,
  bondissant sous l’outrage. L’intervention du Saint-Siège mit fin à une lutte
  où s’étaient trop souvent mêlées des questions personnelles.


      L’archevêque de Cambrai, en effet, en présence ides
  attaques dont son livre était l’objet, n’avait point refusé tout d’abord
  d’entrer en discussion avec ses confrères de l’épiscopat ; mais, voyant
  ensuite qu’un accord était impossible, il rompit les conférences et demanda
  au roi de soumettre son ouvrage au jugement du Saint-Siège. Le 16 avril 1697,
  Louis XIV, par l’intermédiaire du duc de Beauvillier, l’autorisa à recourir
  au Pape. Le procès en cour de Rome dura deux ans. La question était des plus
  délicates. Fénelon, clans ses Maximes, commençait par rejeter
  expressément le principe fondamental du quiétisme, c’est-à-dire la
  supposition chimérique d’un état continuel de
  contemplation et d’amour. Tout le plan de son livre, disait-il dans
  son avertissement, consistait à établir quatre vérités, savoir : 1° que
  toutes les voies intérieures mènent à l’amour pur ; 2° que les épreuves de la
  vie intérieure ont pour but de purifier cet amour ; 3° que la contemplation
  en est l’exercice paisible ; 4° que la vie unitive ou l’état passif en est l’entière pureté et l’état habituel. Mais, en voulant soutenir la doctrine du pur amour,
  Fénelon n’avait pas su donner à ses expressions l’exactitude et la précision
  annoncées dans sa préface[218]. Les erreurs de
  son livre, au jugement de Bossuet, se réduisaient à quatre. Dans l’état
  habituel du pur amour, l’âme, selon Fénelon : 1° perdait tout désir du salut
  éternel ; 2° devenait indifférente pour sa propre perfection ; 3° perdait, en
  certains états, la vue distincte, sensible et réfléchie de- Jésus-Christ ; et
  enfin, 4° pouvait faire à Dieu le sacrifice absolu
  de son bonheur éternel. Le 12 mars 1699, le Pape Innocent XII condamna 23 propositions
  du livre des Maximes. L’archevêque de Cambrai se soumit. Il publia un
  mandement pour déclarer qu’il adhérait sans réserve à sa condamnation. Il
  terminait ainsi : A Dieu ne plaise qu’il soit jamais
  parlé de nous, si ce n’est pour se souvenir qu’un pasteur a cru devoir être
  plus docile que la dernière brebis du troupeau[219].


      L’orthodoxie était sauvée ; mais le mal produit par
  l’erreur[220]
  funeste subsistait. En cette fin du XVIIe siècle, les âmes, desséchées et
  comprimées par la sombre morale du jansénisme, aspiraient à se mouvoir
  librement dans l’amour. La tentative faite au sein de l’Eglise échouait, compromise
  et faussée par les aberrations d’une femme illusionnée. La porte était
  ouverte au sentimentalisme rationaliste du avine siècle, précurseur des utopies
  révolutionnaires[221].


       


      XIII


      Ne l’oublions pas cependant : la seconde moitié du XVIIe
  siècle n’a pas été uniquement remplie par les grandes controverses que nous
  venons de rappeler. C’est même à cette période que le siècle de Louis XIV a
  le mieux mérité le nom de Grand Siècle. C’est alors précisément que Bossuet
  prononce ses sermons et ses oraisons funèbres, que Racine écrit ses
  tragédies, Boileau ses épîtres et ses satires, La Fontaine ses fables, La
  Rochefoucauld ses Maximes, Fénelon son Télémaque et son Traité
  de l’existence de Dieu ; c’est alors que Mme de Sévigné trace le tableau
  de cette société brillante, que La Bruyère en fait la fine satire et que
  Bourdaloue en dénonce avec une vigueur apostolique les vices cachés. Tant de
  merveilles voient le jour en l’espace de trente années, comme les fruits de
  germes que les âges précédents auraient patiemment cultivés. Tous ces
  chefs-d’œuvre sont, en effet, le produit de la culture antique et de l’esprit
  chrétien, admirablement fondus ensemble. Le labeur de la Renaissance et la
  foi du Moyen Age s’y rencontrent. Racine et Fénelon
  respirent l’élégante pureté des beaux temps d’Athènes ; Bossuet s’inspire de
  la mâle simplicité d’Homère ; et Massillon de l’élégance romaine au siècle
  d’Auguste ; Fléchier imite l’art savant des rhéteurs antiques ; La Bruyère
  emprunte quelque chose à l’esprit de Sénèque ; Mme de Sévigné étudie Tacite
  et retrouve la vigueur de son style pour honorer les vertus de Turenne[222]. Mais, en même
  temps, ainsi que le remarque Sainte-Beuve, plus on
  avance dans le siècle de Louis XIV, et plus la littérature, la poésie, la
  chaire, le théâtre, toutes les facultés mémorables de la pensée, revêtent un
  caractère religieux, chrétien ; plus elles accusent, même dans les sentiments
  généraux qu’elles expriment, ce retour de croyance à la révélation, à
  l’humanité vue dans et par Jésus-Christ ; et c’est là un des caractères les
  plus caractéristiques et les plus profonds de cette littérature immortelle[223].


      Nous avons déjà vu apparaître, dans les querelles du protestantisme,
  du gallicanisme, du jansénisme et du quiétisme, la grande figure de Bossuet.
  Laissons à l’histoire littéraire le soin de caractériser la beauté souveraine
  de son œuvre. Contentons-nous de recueillir la remarque qu’un pur critique a
  faite à propos de ses ouvrages. Avant tout,
  dit M. Lanson[224], Bossuet est prêtre ; cette qualité détermine la forme de
  son esprit et de sa conduite : chacun de ses ouvrages vient à son heure, pour
  un besoin actuel et précis, sans nul désir de gloire littéraire ; et le service
  qu’il fait à son roi, à son pays, à son prochain est celui qu’un prêtre peut
  faire.


      A côté de Bossuet, Fénelon, non moins chrétien, non moins prêtre,
  mais avec une complexité plus séduisante et plus déconcertante à la fois,
  unit aussi la culture de l’antiquité et l’esprit chrétien dans ses sermons,
  dans ses œuvres philosophiques et pédagogiques, et surtout dans ce Télémaque,
  où toute sa psychologie se révèle et s’explique : livre admirable et
  singulier, tel qu’il n’en existe peut-être pas au monde, dit un fin critique[225], de plus païen et de plus chrétien, de plus chimérique et
  de plus sage, de plus habile et de plus ingénu, qui se rapproche plus des
  anciens quand on le lit superficiellement, et qui s’en écarte plus quand on
  en sonde les ressorts secrets : livre d’un grand poète, d’un sage, d’un homme
  de génie, auquel il a manqué pourtant l’une des plus précieuses qualités d’un
  homme de génie, d’un grand poète et d’un sage, une certaine naïveté de bon
  sens qui fera le charme éternel d’Homère et de Bossuet.


      Quand la voix de Bossuet se tut, ses contemporains s’en
  aperçurent à peine, parce qu’ils entendirent Bourdaloue[226]. Plus à la
  portée de son auditoire, très clair dans l’exposé du dogme, très précis dans
  l’exhortation morale, et très pénétrant dans ses analyses, ce digne
  religieux, dont Sainte-Beuve a dit avec raison qu’il
  ne porte rien de l’auteur ni de l’écrivain dans aucun de ses emplois, et
  qu’il ne songe à d’autre effet qu’à celui du bien[227], excita une
  admiration unanime ; et l’on a pu dire que la meilleure réponse que la
  Compagnie de Jésus ait jamais faite aux Provinciales ç’a été de faire prêcher
  Bourdaloue.


      Autour du célèbre jésuite, d’autres orateurs, tels que
  Fléchier, évêque de Nîmes (1632-1710), Massillon,
  évêque, de Clermont (1663-1742), et
  Mascaron, évêque d’Agen (1614-1703),
  faisaient honneur à la chaire chrétienne, mais il suffirait au siècle de
  Louis XIV, pour mériter le nom de Grand Siècle, d’avoir entendu et d’avoir su
  goûter Bossuet, Fénelon et Bourdaloue[228].


       


    


     


     


  




  

    

    


    


    

      
[1]
Sur les 42 collèges, 17 étaient destinés aux étudiants en théologie.


    


    

      
[2]
Voir sa lettre au cardinal Simonetta, écrite en 1569, et citée dans le Dict.
de théol. cathol., au mot Baïus, t. II, col. 38.


    


    

      
[3]
De libero hominis arbitrio et ejus potestate, De justitia et justificatione,
De sacrificio, De meritis operum, De prima hominis justitia et
virtutibus implorum, De sacramentis in genere, etc.


    


    

      
[4]
DENZINGER-BANNWART, n. 1021,
1011.


    


    

      
[5] DENZINGER-BANNWART, n. 1066, 1039, 1025.


    


    

      
[6] DENZINGER-BANNWART, n. 1016.


    


    

      
[7] DENZINGER-BANNWART, n. 1015.


    


    

      
[8]
X. LE BACHELET, dans le Dict.
de théol. cathol., au mot Baïus, t. II, col. 46.


    


    

      
[9]
X. LE BACHELET, dans le Dict.
de théol. cathol., au mot Baïus, t. II, col. 46.


    


    

      
[10]
PALLAVICINI, Hist.
du Concile de Trente, l. XV, ch. VII.


    


    

      
[11]
Dans la phrase Quas quidem sententias, quamquam
nonnullæ aliquo pacto sustineri possent, in sensu ab assertoribus intento
damnamus, si l’on déplace la virgule qui suit le mot possent pour la reporter à la suite du mot intento, Baïus échappe, au moins partiellement, à
la condamnation pontificale.


    


    

      
[12]
Un groupe de théologiens des XVIIe et XVIIIe siècles, désignés habituellement
sous le nom d’Augustiniens, et dont les trois principaux représentants sont le
cardinal de Noris, Fulgence Belleli et Laurent Berti, reprirent l’examen des
textes de saint Augustin sur lesquels Baïus avait appuyé ses doctrines
erronées, et essayèrent de les expliquer par un système différent. Dieu, disaient-ils, est, en
tant que vu el possédé en lui-même, la fin naturelle de l’homme, non pas en ce
sens que nous puissions y parvenir par nos propres forces ou par des moyens
naturels, mais en ce sens que nous sommes portés vers cette fin par une
inclination et un désir mis en nous par la Providence divine. Cette doctrine
donna lieu à de grandes controverses. Benoît XIV fit examiner les écrits
incriminés de Noris, de Belleli et de Berti par deux théologiens qui rendirent
un jugement favorable aux accusés. V. HURTER, Nomenclator literarius,
Insprück, 1895, t. III, col. 3 ; R. P. LE BACHELET, Dict. de théologie de VACANT-MANCENOT, t. II, col. 92. A plus forte raison
le sentiment de CAJETAN,
Comment. in Summ. théol. S. Thomæ, Ia IIae, q. III, a. 8 estimant que l’homme tend à une fin
surnaturelle par une tendance, appartenant déjà à l’ordre surnaturel échappe à
la condamnation qui a frappé Baïus. Cf. SUAREZ, De ultimo fine, disp. XVI,
sect. II, n. 7. Si l’on considère, dit M. LABAUCHE, Dogmatique
spéciale, t. II, 2e édition, p. 24, la nature
humaine d’une façon concrète, théologique, elle est et elle a toujours été appelée
à réaliser une fin surnaturelle avec le secours de la grâce. Il y a dans la
nature intégrale de l’homme un mouvement vers le surnaturel. Cf. Ami
du clergé, du 16 avril 1908, Revue prat. d’Apol. du 1er février
1908, et J. WERHLÉ,
La méthode d’immanence, Paris, Blond, 1911.


    


    

      
[13]
Voir le portrait de Jansénius au musée de Versailles.


    


    

      
[14]
P. RAPIN, Hist.
du jansénisme, édit. Domenech, p. 3.


    


    

      
[15]
P. RAPIN, Hist.
du jansénisme, p. 2-8 ; BAYLE, Dict. historique ; VANDENPREREBOOM, Jansénius, Bruges,
1882.


    


    

      
[16]
VANDENPEEREBOOM,
op. cit.


    


    

      
[17]
On conjecture que Jansen et Duvergier de Hauranne s’étaient déjà connus à
Louvain. SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
I, 279.


    


    

      
[18]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
I, 285, 302.


    


    

      
[19]
Lancelot déclare avoir vu chez M. de Saint-Cyran un vieux fauteuil à l’un des bras
duquel était adapté un pupitre. C’est dans ce fauteuil que Jansénius étudiait,
habitait presque ; car il ne se couchait presque pas. LANCELOT, Mémoires, 2 vol. in-12,
1738, t. I, p. 103 ; t. II, p. 308.


    


    

      
[20]
J.-B. DU CHESNNE, Histoire du
baïanisme, Paris, 1731, p. 301.


    


    

      
[21]
Les lettres de Jansénius, saisies en 1633 chez M. de Saint-Cyran, furent
déposées au Collège de Clermont à Paris, où les jésuites en tenaient les
originaux à la disposition du public. Le P. PINTHEREAU les publia sous ce titre : Le
progrès du jansénisme découvert, par le sieur de PRÉVILLE, 1655. C’est en 1621 que se
placerait la fameuse conférence de Bourg-Fontaine, où Jansénius et quelques-uns
de ses amis auraient comploté de fonder le déisme en France. Le premier
témoignage donné sur ce prétendu complot a été publié en 1654 par FILLEAU, dans sa Relation
juridique. Sainte-Beuve reconnaît que le fait d’une conférence à
Bourg-Fontaine, en 1621, est possible (Port-Royal, I, 246), Mais elle
n’a pu avoir que le but de réformer, l’Eglise, et non de la détruire pour faire
place au déisme. Voir La réalité du projet de Bourg-Fontaine, par le P. SAUVAGE, et l’abbé DAVIN, Scélératesse
des premiers jansénistes, précurseurs des Francs-Maçons, in-8°, 1894 ; SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
I, 288-289.


    


    

      
[22]
Saint-Cyran en Brenne, sur la frontière de la Touraine, du Berry et du Poitou.


    


    

      
[23]
Ce nom d’Aurélius n’était pas choisi au
hasard, et s’ajustait au titre futur de l’ouvrage (Augustinus) que
Jansénius rédigeait. Saint Augustin s’appelait Aurélius
Augustinus. Les deux amis, ses disciples, tronçonnèrent, comme on
l’a dit, le tom sacré, comme autrefois les guerriers unis brisaient un glaive
en se séparant.


      Quand ils se rencontraient sur la vague ou la grève,


      En souvenir vivant d’un antique départ,


      Nos pères se montraient les deux moitiés d’un glaive


      Dont chacun d’eux gardait la symbolique part.


      LAMARTINE.


    


    

      
[24]
SAINTE-BEUVE, Port Royal,
I, 315.


    


    

      
[25]
RAPIN, Histoire
du Jansénisme, p. 303.


    


    

      
[26]
RAPIN, Histoire
du Jansénisme, p. 303.


    


    

      
[27]
Saint Vincent de Paul rapporte ce propos dans une lettre écrite le 12 mars
1655.


    


    

      
[28]
Saint-Cyran est appelé, par un historien de Port-Royal, vir portentosus, un
homme extraordinaire, surprenant.


    


    

      
[29]
Il était premier commis d’un de ses oncles, intendant- des Finances, et avait,
par faveur singulière, entrée au Conseil, où il se tenait derrière la chaise du Roi. SAINTE-BEUVE, Port-Royal, II, 251. D’après
certains auteurs, Saint-Cyran et Arnauld d’Andilly auraient été mis en
relations par M. Le Bouthilier, évêque d’Aire, toujours à Poitiers, en 1620.


    


    

      
[30]
De ces vingt enfants, dix seulement devaient survivre assez pour jouer un rôle
dans le jansénisme. Arnauld d’Andilly avait trois frères : l’abbé de
Saint-Nicolas, né en 1597, qui devint évêque d’Angers ; Simon Arnauld, né en
1603, et Antoine Arnauld, le Grand Arnaud, né
en 1692. Il avait six sœurs, qui furent toutes religieuses à Port-Royal : Mme
Lemaître, en religion sœur Catherine de Gênes ou de Saint-Jean, née en 1590 ;
la mère Angélique, née en 1591 ; la mère Agnès, née en 1593 ; la sœur
Anne-Eugénie, née en 1594 ; la sœur Marie-Claire, née en 1600 ; la sœur
Madeleine Sainte-Christine, née en 160.


    


    

      
[31]
RAPIN, Histoire
du jansénisme, p. 99-102.


    


    

      
[32]
Elle prit le nom d’Angélique, au jour de sa confirmation, par déférence pour
son abbesse, qui s’appelait Angélique d’Estrées.


    


    

      
[33]
La supplique demandait une abbaye pour Angélique
Arnauld, religieuse de dix-sept ans.


    


    

      
[34]
Mémoires de Port-Royal, t. II, p. 264. On voit,
dit Sainte-Beuve, que les jésuites auraient eu beau
jeu sur les commencements de Port-Royal, SAINTE-BEUVE, Port-Royal, I, 76.


    


    

      
[35]
L’abbaye de Maubuisson se trouvait à peu de distance de Pontoise.


    


    

      
[36]
On y adjoignit plus tard le scapulaire du Saint-Sacrement portant une croix
rouge. Voir, au musée du Louvre, le tableau de Philippe de Champagne,
représentant la Mère Agnès Arnaud et la fille du peintre.


    


    

      
[37]
Sur la réforme de Maubuisson, voir SAINTE-BEUVE,
Port-Royal, I, 78-82, 190-202 ; MONLAUR, Angélique Arnauld, p. 135-157.


    


    

      
[38]
Dans les réformes des monastères de Port-Royal et de Maubuisson, la Mère
Angélique avait pris les conseils de trois religieux : le P. Archange, capucin,
le P. Suffren, jésuite, et le P. Eustache de Saint-Paul, feuillant. Les lettres
de direction de ces trois religieux, que Sainte-Beuve a négligé d’utiliser dans
son Port-Royal, se trouvent à la Bibliothèque nationale. Mss., fonds français,
n. 17808. Voir sur ce point GRISELLE, Les lacunes du Port-Royal de Sainte-Beuve, dans
les Etudes du 20 mai 1907.


    


    

      
[39]
Lettre du 11 septembre 1619. Edition Migne. t. V, col. 1170.


    


    

      
[40]
Lettre du 12 septembre 1619, t. V, col. 1175.


    


    

      
[41]
Lettre du 12 septembre 1619, t. V, col. 1224-1223.


    


    

      
[42]
Mon Dieu ! ma fille, je vois vos entortillements dans
ces pensées de vanité.  Lettre du
4 février 1620, t. V, col. 1223.


    


    

      
[43]
Lettre du 11 novembre 1621, t. V, col. 1335.


    


    

      
[44]
La Supérieure avait quitté Maubuisson eu 1623 et était retournée à Port-Royal
des Champs.


    


    

      
[45]
Mémoires pour servir à l’Histoire de Port-Royal, Utrecht, 1742, t. I, p.
333 et s.


    


    

      
[46]
C’est en cette même année 1630 que se place le trait suivant. Une jeune fille,
étant allée voir une religieuse de Port-Royal de Paris, rencontra à la grille
la Mère Abbesse. Je me trouvai saisie d’un mouvement
si violent, raconte Angélique, que je lui dis
qu’elle se perdrait dans le monde, qu’elle devait entrer dès l’heure même dans
la maison, quoiqu’elle ne fût pas venue pour cela, qu’elle me crût et qu’elle
se laissât faire violence.


      J’éprouvais une angoisse
horrible, ajoute la jeune fille, — plus tard sœur Pineau, — répétant : —
Mon Dieu, faites-moi la grâce de faire ma volonté et
non la vôtre, ne sachant ce que je disais. — C’est
à ce coup qu’il faut entrer, insistait Madame ; Dieu veut que vous soyez
religieuse. Debout devant la grille, je tenais les barreaux à deux mains pour
me soutenir. La douleur et la répugnance me firent frapper à la tête contre les
barreaux, assez rudement sans le sentir. — Je
veux que vous alliez à la porte, je vais vous recevoir, il n’y a plus à
délibérer, disait Madame. J’y allai comme un
criminel qu’on mène au supplice, n’ayant de consolation qu’à penser à une mort
prochaine. Elle ouvrit. Je me jetai à ses pieds, fondant en larmes. La nuit
suivante, la fièvre me saisit, et je ne me relevai plus de six semaines.
Cité  par MONLAUR, Angélique Arnauld, p. 212.


    


    

      
[47]
Port-Royal, I, 331.


    


    

      
[48]
SAINTE-BEUVE, dans son Port-Royal,
a été trop influencé par les préjugés et les rancœurs des jansénistes par
rapport à M. Zamet. Les pages qu’il a écrites sur l’évêque de Langres sont
parmi les plus défectueuses de son grand ouvrage. Voir PERRENS, Sur une page incomplète de
l’hist. de P. R., dans la Revue historique de mars-avril 1893.


    


    

      
[49]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
275, 416. En son Introduction à la vie dévote, l. Ier, ch. IV, Saint François
de Sales avait écrit : Choisissez un directeur entre
mille, dit Avila ; et moi je dis entre dix mille, car il s’en trouve moins que
l’on ne saurait dire qui soient capables de cet office.


    


    

      
[50]
MONLAUR, Angélique
Arnauld, p. 211-215 ; L. PRUNEL, Sébastien Zamet, un vol. in-8°, Paris, 1912.


    


    

      
[51]
Il était fils d’Isaac Le Maitre de Saci (en sait que le nom de Saci n’est que
l’anagramme d’Isaac), qui avait épousé Catherine, l’aînée des filles d’Antoine
Arnauld. On doit à Isaac Le Maître de Saci la traduction célèbre de la Bible
dite de Saci.


    


    

      
[52]
Lettre du 11 juin 1631, citée par SAINTE-BEUVE,
Port-Royal, I, 375-376.


    


    

      
[53]
Relation de la Mère de Saint-Jean, dans PETITOT, t. XXXIII, p. 74-75.


    


    

      
[54]
Relation de la Mère Angélique de Saint-Jean, dans PETITOT, t. XXXIII, p.
73.


    


    

      
[55]
Lettre du 25 juin 1658.


    


    

      
[56]
Dans son Petrus Aurellus, Saint-Cyran avait soutenu qu’un seul péché
contre la chasteté destituait l’évêque et anéantissait son pouvoir.


    


    

      
[57]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
t. III, p. 619.


    


    

      
[58]
Calvinus bene sensit, male locutus est,
déclara Saint-Cyran à saint Vincent de Paul. Voir lettre de saint Vincent de
Paul à M. d’Horgni, du 25 juin 1658.


    


    

      
[59]
Voir les actes officiels de l’information dans Le progrès du jansénisme,
in-4°, 1655. En voir des citations dans SAINTE-BEUVE, Port-Royal, t. I, p. 538, où
l’on trouvera la déposition de Caulet.


    


    

      
[60]
HERMANT, Mémoires,
édit. Gazier, t. I, p. 81-82. Hermant attribue l’arrestation de Saint-Cyran à
son opinion sur l’attrition, que Duvergier, disait être insuffisante pour le
pardon des péchés, même accompagnés de la confession. Il conjecture aussi que
la a jalousie du P. Joseph relativement à l’influence prise par Saint-Cyran sur
les religieuses du Calvaire, a pu déterminer son emprisonnement. L’une et
l’entre de ces explications sont invraisemblables, elles ne s’accordent
aucunement avec le caractère du cardinal de Richelieu et du P. Joseph.


    


    

      
[61]
SAINTE-BEUVE, II, 93.


    


    

      
[62]
HERMANT, Mémoires,
t. I, p. 105. RAPIN,
Histoire du jansénisme, p. 369-370. La mort de Jansénius est souvent
racontée avec des incidents plus ou moins dramatiques, dont le dernier
historien de Jansénius, M. Vanderpeereboom, a démontré le caractère légendaire.


    


    

      
[63]
HERMANT, I, 109.


    


    

      
[64]
GUY-PATIN, Lettres
choisies, t. I, lettre II.


    


    

      
[65]
Parce que les principaux semi-pélagiens avaient vécu aux environs de Marseille.


    


    

      
[66]
Suivant Jansénius, l’homme, avant le péché originel, est presque un ange.
Enveloppé et soulevé par la grâce surnaturelle, il y coopère de toutes ses
forces. On a pu dire que la psychologie de l’homme à l’état d’innocence,
suivant Jansénius, est moliniste. Baïus absorbait le surnaturel dans le
naturel. Jansénius conserve les deux ordres en exaltant au suprême degré l’action
de la grâce. Mais voici la chute. Elle est lamentable. En retombant avec
impétuosité du sommet où la grâce l’avait élevé, l’homme se brise, perd toutes
ses puissances. Plus de liberté, plus de spontanéité. Baïus en conservait
l’ombre. Jansénius garde le nom du libre arbitre, mais en nie la réalité… Un
décret du Rédempteur rachètera bien le monde, mais ce décret n’atteindra que le
petit nombre des prédestinés. On n’ose pas dire, comme Luther, qu’Il perd les
autres, mais on avoue qu’il les abandonne dans la masse
de perdition, massa perditionis.
Voir PAQUIER, Le
Jansénisme, p. 121-158. En somme, Jansénius aggrave la doctrine de Baïus,
en ce qu’il pousse plus au noir le tableau de l’homme déchu, en ce qu’il nie la
liberté : tandis que Baïus ne parait l’avoir refusée qu’à l’homme pécheur. (GAILLARD, Etude sur
l’histoire du dogme de la grâce, 1 vol. in-4°, Paris, 1897, p. 169), et
enfin en ce qu’il ajoute à la théorie de la toute puissance de la grâce la
théorie des deux délectations. Il adoucit la doctrine de Calvin, en ce qu’il
s’efforce de conserver et de justifier le mot de libre-arbitre, en ce qu’il
refuse d’admettre une prédestination à la damnation.


    


    

      
[67]
SAINTE-BEUVE a parlé de beautés, sinon dantesques, du moins miltoniennes, qui
reluisent en bien des endroits. (Port-Royal, II, 97). Mais ces
beautés sont rares et elles sont presque toujours empruntées à saint Augustin.
Lorsque Jansénius parle de la volonté de l’homme retombant
d’une telle hauteur et avec une telle impétuosité sur l’âme humaine, qu’elle y
laisse un vestige profond, de cette cognée de
la concupiscence qui ne s’enfonce si profondément dans la chair qu’elle a été
lancée de plus haut. (Augustinus, t. I, ch. III, 81, ch. XXI, 107), il
s’inspire de saint Augustin (De Genesi, l. VIII, c. XIV, De Nuptiis,
l. II, c. XXXIV).
Quant à sa théorie des deux délectations, si
énergiquement exprimée, elle est empruntée à un texte mal compris de saint
Augustin, In Epist. ad Galatas, n. 49. Voir sur ce point, Jules MARTIN, Saint
Augustin, Paris, 1901, et FÉNELON, Lettres sur la grâce et la prédestination, lettre
II.


    


    

      
[68]
SÉVIGNÉ, Lettres,
dans la collection des Grands Ecrivains, t. V, p. 111, 126, 128 ; t. VI, p.
442, 467-448, 487-483.


    


    

      
[69]
SÉVIGNÉ, Lettres,
t. VI, p. 523-524 ; 560.


    


    

      
[70]
SÉVIGNÉ, Lettres,
t. X, p. 47.


    


    

      
[71]
HERMANT, I, 137
; RAPIN, Hist.
du jansénisme, p. 433 et s.


    


    

      
[72]
HERMANT, I, 140
; RAPIN, Hist.
du jansénisme, p. 437.


    


    

      
[73]
RAPIN, 437.


    


    

      
[74]
RAPIN, 437.


    


    

      
[75]
C’est ce qu’il avait déclaré au P. de Lugo, d’après RAPIN, p. 437.


    


    

      
[76]
Le grand serviteur de Dieu, convenons-en, dit
Sainte-Beuve, eut un instant de faiblesse. Port-Royal,
II, 12.


    


    

      
[77]
FONTAINE, Mémoires,
t. II, p. 17.


    


    

      
[78]
Lettres chrétiennes et spirituelles de Messire Jean DU VERGER, édit. de 1744,
p. 501 et s. La date a été rectifiée suivant les indications de l’éditeur de LANCELOT, Mémoires,
II, 126.


    


    

      
[79]
Il paraît que cette libération était due à une ruse des jansénistes. Elle fut
obtenue par l’intermédiaire d’un jésuite, le P. Ferrier, confesseur du roi. On
lui fit demander la grâce des détenus du donjon de Vincennes, en joignant à la
supplique une liste des prisonniers où ne figurait pas l’abbé de Saint-Cyran.
Mais la lettre de carbet qui libérait les prisonniers fut générale :
Saint-Cyran eu profita. Ce fut Vigny, dit-on, qui joua le tour.


    


    

      
[80]
Le P. Rapin juge très sévèrement cette tactique d’atermoiements du cardinal
Barberini. Il la qualifie de misérable politique.
Si la bulle, dit-il, eût
été faite et publiée assez à temps pour être reçue en Flandre avant la mort du
cardinal infant, et en France avant la mort du cardinal de Richelieu, l’affaire
était finie. RAPIN,
Hist. du jansénisme, p. 497-498.


    


    

      
[81]
La bulle est datée du 6 mars 1641. Mais on sait que, dans le style des bulles,
l’année commence ab incarnatione Domini
c’est-à-dire au 25 mars. Le 6 mars 1641 devient donc au 6 mars 1642 dans la
manière ordinaire de compter le temps.


    


    

      
[82]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
III, 90.


    


    

      
[83]
HERMANT, Mémoires,
I, 218.


    


    

      
[84]
HERMANT, Mémoires,
I, 219.


    


    

      
[85]
La Gazette de France, favorable aux jansénistes, dit, dans son n° du 17
octobre, qu’il mourut d’une apoplexie, qui lui survint
après qu’il eût reçu le Saint Viatique. Une lettre de M. l’abbé de Pons,
curé de Saint-Jacques, citée par le P. Rapin, contredit ce témoignage : Vous me demandez si M. de Saint-Cyran a reçu ses sacrements
à la mort ; personne ne peut mieux vous répondre de cela que moi ; car, ayant
été appelé par ses domestiques pour lui donner l’Extrême-Onction, il mourut
avant que j’eusse achevé… Pour les autres
sacrements, il ne les reçut point ; il n’en fut même pas parlé. RAPIN, Hist. du jansénisme,
p. 505. LANCELOT,
et HERMANT
maintiennent dans leurs Mémoires le récit de la Gazette. Cf. HERMANT, I, 219, SAINTE-BEUVE, II, 535-540.


    


    

      
[86]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
III, 22.


    


    

      
[87]
La Mère Angélique, la Mère Agnès, la Mère Catherine de Gênes, la sœur Marie-Claire,
la sœur Marie-Eugénie et la sœur Madeleine Sainte-Christine.


    


    

      
[88]
Arnauld d’Andilly, son frère aîné, et l’abbé de Saint-Nicolas, futur évêque
d’Angers.


    


    

      
[89]
Une grande obscurité, dit Sainte-Beuve, couvre en
général les mesures selon lesquelles les solitaires de Port-Royal donnèrent et
assurèrent leur fortune à la Communauté… Ce
serait un curieux chapitre économique que celui des finances de Port-Royal et
du jansénisme depuis la donation du grand Arnauld jusqu’à la boite à Perrette.
Port-Royal, II, 18-19.


    


    

      
[90]
GUY-PATIN, Nouvelles
lettres, lettre du 22 février 1656.


    


    

      
[91]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
II, 173.


    


    

      
[92]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
II, 173.


    


    

      
[93]
Au XVIIe siècle, cette appellation, le Grand Arnauld, est acceptée par tous,
même par les adversaires du jansénisme. Dans l’épître à Mme de Lamoignon pour
la remercier de l’envoi d’un portrait de Bourdaloue, Boileau trouve naturel
d’écrire :


      Enfin, après Arnauld, il fut l’illustre en Francs


      Que j’admirai le plus et qui m’aima le mieux.


    


    

      
[94]
HERMANT, Mémoires,
I, 213, note 3.


    


    

      
[95]
HERMANT, I,
212-213.


    


    

      
[96]
QUESNEL, dans sa
Vie de Messire Arnauld, p. 20, donne la date de septembre 1641. On sait,
par l’abbé de Marolles, que le livre achevait de s’imprimer en juin-juillet de
cette année. Port-Royal, II, 179.


    


    

      
[97]
SAINTE-BEUVE, II, 225.


    


    

      
[98]
RACINE, Abrégé
de l’histoire de Port-Royal, l. III, dans les Œuvres complètes de Racine,
édit. Lahure, 1856, t. II, p. 40.


    


    

      
[99]
E. LAVISSE, Hist.
de France, t. VII, Ire partie, p. 101.


    


    

      
[100]
On sait que Pascal devait protester contre la rigueur de ce système. Les enfants de Port-Royal, auxquels on ne donne point cet
aiguillon d’envie et de gloire, tombent dans la nonchalance. Edit.
classique Havet, p. 521. Quand il y avait quelque bien
dans quelqu’un de ces enfants, dit Fontaine, M.
de Saci me conseillait toujours de n’en point parler et d’étouffer cela dans le
secret. Cité par HAVET,
Ibid. Le tric-trac, les dames et le billard étaient permis ; mais on
recommandait surtout un certain jeu de cartes où se trouvait renfermé tout ce
qui concerne l’histoire des six premiers siècles : lieux et dates des
principaux conciles, noms des Papes, des empereurs, des grands saints et des
grands auteurs profanes. Quand on pense que Le Nain de Tillemont fut élevé au
Chesnay, on peut bien supposer que le futur auteur des Mémoires sur les six
premiers siècles et de l’Histoire des empereurs se passionna pour ce jeu de
cartes.


    


    

      
[101]
Il ne faudrait pas cependant se faire illusion sur l’efficacité de ces
méthodes. La nature comprimée réagissait parfois avec violence. Lancelot
raconte plusieurs escapades de ces Petits Messieurs, par exemple celle de
l’enfant qui vola la calotte du vénérable M. Singlin pour la vendre deux
liards, puis déroba des cuillères d’argent, et tomba enfin dans toutes sortes
de désordres. Mais Lancelot conclut en adorant Dieu : Il n’était pas
prédestiné. Novit Dominos qui sunt ejus.
LANCELOT, Mémoires,
t. I, p. 134.


    


    

      
[102]
Jacques Nouet (1605-1680), auteur de l’Homme d’oraison, auteur
ascétique des plus estimés.


    


    

      
[103]
HERMANT (Mémoires,
I, 214-217), donne une analyse de ce premier sermon du P. Nouet.


    


    

      
[104]
HERMANT (I,
210-211), donne les noms des principaux évêques et des principaux docteurs. On
y remarque celui d’Henri Du Flamel, le futur curé de Saint-Merry.


    


    

      
[105]
La cabale des Importants fut réprimée en septembre 1643 par l’emprisonnement du
duc de Beaufort et l’exil des principaux mutinés ; mais le péril n’était pas
tout à fait conjuré. Il fallait veiller.


    


    

      
[106]
RACINE, Œuvres
complètes, édit. Lahure, t. II, p. 36 et HERMANT, Mémoires, I, p. 224,
représentent le P. Nouet faisant sa rétractation à genoux, assisté de quatre
frères de son ordre. Le P. HURTER, Nomenclator, reconnaît qu’il dut donner quamdam satisfactionem. Hermant donne le texte de
l’acte signé par le P. Nouet. Le jésuite se défend d’avoir prétendu que la
doctrine d’Arnauld était presque celle de Luther et de Calvin et proteste que s’il lui était arrivé, dans la chaleur du discours, de dire
quelqu’une des choses qui lui étaient reprochées, il serait prêt à les
désavouer en chaire. HERMANT, I, 224-225.


    


    

      
[107]
HERMANT, I, 232.


    


    

      
[108]
RACINE, II, 40.


    


    

      
[109]
ARNAULD, Œuvres,
Paris, 1779, t. XXVIII, p. 37.


    


    

      
[110]
Plus tard, en 1690, Alexandre VIII condamna trente et une proposition parmi
lesquelles s’en trouvaient au moins cinq extraites du livre d’Arnauld.


    


    

      
[111]
Omnimodam æqualitatem. DENZINGER-BANNWART, 1091.


    


    

      
[112] RACINE, t. II, p. 36-37.


    


    

      
[113]
LAVISSE, Hist.
de France, t. VII, 1re partie, p. 92.


    


    

      
[114]
LAVISSE, Hist.
de France, t. VII, 1re partie, p. 93.


    


    

      
[115]
LAVISSE, Hist.
de France, t. VII, 1re partie, p. 108.


    


    

      
[116]
Lettre à M. d’Horgni, du 25 juin 1648.


    


    

      
[117]
Lettre du 20 septembre 1648.


    


    

      
[118]
Cité par FAILLON,
Vie de M. Olier, II, 4, 8.


    


    

      
[119]
RAPIN, Mémoires,
t. I, p. 136.


    


    

      
[120]
Voir plusieurs de ces faits dans RAPIN, Mémoires, I, 222-223, 444-448 ; FUZET, Les
jansénistes du XVIIe siècle, 1 vol. in-8°, Paris, 1876, p. 162-165 ; FAILLON, Vie de M.
Olier, t. II, p. 443-445.


    


    

      
[121]
FAILLON, Vie
de M. Olier, II, 447.


    


    

      
[122]
M. Habert, nommé évêque de Vabres. RAPIN, Mémoires, I, 136.


    


    

      
[123]
Voir le texte latin dans DENZINGER-BANNWART, n. 1092-1096.


    


    

      
[124]
Louis-Gorin de Saint-Amour (1619-1687), fils d’un cocher du roi, filleul de
Louis XIII, docteur de la maison de Sorbonne.


    


    

      
[125]
Ce prélat, oncle de Mme de Montespan, avait eu une jeunesse très mondaine et ne
paraît avoir professé qu’en théorie la morale austère de Port-Royal. Les repas
somptueux qu’il offrait à ses amis étaient célèbres, et le procès qu’il eût à
plaider contre son parfumeur, pour une note de huit cents francs, fit beaucoup
de bruit. Voir FUZET,
Les jansénistes du XVIIe siècle, p. 158, 167.


    


    

      
[126]
En 1668, dans la Préface de son second mémoire sur la grâce, Thomassin écrivit
une rétractation expresse de ses opinions jansénistes.


    


    

      
[127]
La duchesse d’Aiguillon avait chargé son amie, la marquise du Vigean,
d’annoncer à la comtesse du Plessis-Guénégaud, l’apparition de la bulle. La comtesse, dit le P. Rapin, avait pris médecine. Avons-nous, des nouvelles de Rome ? demanda-t-elle.
— Oui, dit la
marquise, mais vous n’êtes pas en état de m’écouter. — Point du tout, dit la
comtesse. — La bulle est venue, ma chère ;
les jansénistes sont condamnés. Au même
moment, la comtesse, pressée, courut à la garde-robe, où elle pensa crever de
dépit et de sa médecine. RAPIN, Mémoires, t. II, p. 126.


    


    

      
[128]
RAPIN, Mémoires,
t. II, p. 133.


    


    

      
[129]
E. LAVISSE, Hist.
de France, t. VII, Ire partie, p. 104.


    


    

      
[130]
Sur la politique de Mazarin dans ses rapports avec le Saint-Siège, voir Ch. GÉRIN, Louis XIV et
le Saint-Siège, t. I, ch. I.


    


    

      
[131]
Le duc de Liancourt avait promis sa fille au prince de Marsillac. Mlle de
Guémené lui mit sous les yeux des lettres prouvant que le prince avait une
intrigue coupable avec Mme d’Olonne. Eh quoi !
s’écria le duc janséniste, Marsillac est galant. Moi,
qui l’ai été, je l’en estime davantage… Je
doutais qu’il eût tant d’esprit. Et le mariage se fit. Voir SAINTE-BEUVE, V, 47.


    


    

      
[132]
On appelait ainsi Port-Royal.


    


    

      
[133]
SAINTE-BEUVE, III, 29.


    


    

      
[134]
HERMANT, Mémoires,
II, 626-627.


    


    

      
[135]
Le duc de Luynes.


    


    

      
[136]
Cité par FUZET, op.
cit., p. 285. Voir dans la Correspondance de M. Tronson, publiée par M. BERTRAND, t. III, p. 5
et s., une réponse faite à Arnauld par M. Tronson.


    


    

      
[137]
DENZINGER-BANNWART, n. 1098.
C’est la bulle Cum ad sancti Petri sedem.


    


    

      
[138]
Décret du 17 janvier 1656.


    


    

      
[139]
Vie de Messire Antoine Arnauld, par P. QUESNEL, 1 vol. in-4°, Paris, 1783, p. 63.


    


    

      
[140]
G. LANSON, Histoire
de la littérature française, 7e édition, p. 448.


    


    

      
[141]
Sur la question de savoir si le Discours sur les passions de l’amour est
l’œuvre de Pascal, voir Victor GIRAUD, Blaise Pascal, Etude d’histoire morale, Paris,
1910, p. 445 et s.


    


    

      
[142]
Vie de Pascal, par sa sœur, Mme PÉRIER.


    


    

      
[143]
On peut se rendre compte de ce que ces amis ont fourni à Pascal en examinant
leur petit écrit, Théologie morale des jésuites, 1644, in-12.


    


    

      
[144]
J. RACINE, Histoire
de Port-Royal, Œuvres de Racine, édition Lahure, t. II, p. 54.


    


    

      
[145]
On sait que Guy-Patin déclarait non recevables les témoignages des médecins et
chirurgiens qui avaient attesté le miracle. Il récusait l’un, M. Bouvard, comme
trop vieux, le second, M. Hamon, comme suspect de partialité, étant de la
maison, les deux autres, Isaac et Eusèbe Renaudot, comme étant à la fois
incapables et suspects. GUY-PATIN, Nouvelles
lettres, t. II, p. 206. On sait aussi que Benoit XIII a déclaré
incidemment, dans une homélie, croire à ce miracle. Voir ses Œuvres,
Ravenne, 1728, t. I, p. 257.


    


    

      
[146]
Vie de Pascal, par Mme PÉRIER, sa sœur.


    


    

      
[147]
SAINTE-BEUVE, t. III, p.
169-172.


    


    

      
[148]
Cinquième Provinciale.


    


    

      
[149]
DENZINGER-BANNWART, n. 1151-1215.


    


    

      
[150]
C’est ce qui a fait dire à Voltaire lui-même que le
livre des Provinciales portait sur un fondement faux. VOLTAIRE, Siècle de
Louis XIV, ch. XXXVII. En dix-sept monosyllabes, on a résumé tout le
sophisme des Provinciales. Ce qu’un seul a dit,
tous l’ont dit ; ce que tous ont dit, nul ne l’a dit.


    


    

      
[151]
Voir les citations exactes des textes donnés par Pascal dans l’édition des Provinciales
de M. MOLINIER,
2 vol. Paris, 1891.


    


    

      
[152]
E. LAVISSE, Hist.
de France, t. VII, Ire partie, p. 106 ; BRUNETIÈRE, Manuel de littérature, p.
161.


    


    

      
[153]
G. LANSON, Hist.
de la litt. française, 7e édition, p. 455.


    


    

      
[154]
La Mère Angélique était morte depuis trois ans. Le 6 août 1661, elle avait
rendu le dernier soupir en prononçant ces paroles, où l’on aime à voir une
rétractation suprême des doctrines jansénistes : Seigneur,
faites-nous miséricorde à tous… Je dis, à
tous, mon Dieu, à tous…


    


    

      
[155]
Sur la foi ecclésiastique, voir BRUGÈRE, De Ecclesia Dei Christi, p. 390-391.


    


    

      
[156]
Sur le rôle de Bossuet dans cette affaire, voir dans la Correspondance de
Bossuet, par URBAIN
et LEVESQUE, t.
II, p. 85-87, une longue note explicative.


    


    

      
[157]
Que l’Eglise soit infaillible dans la définition des faits dogmatiques, par
exemple sur le fait de savoir si telle doctrine est contenue dans tel livre, si
tel concile est œcuménique, etc., cela parait incontestable ; car, sans cette
infaillibilité, son pouvoir serait, semble-t-il, inefficace, et, de fait,
l’Eglise a toujours agi comme si elle était infaillible en pareil cas. Mais il
ne s’ensuit pas que cette Infaillibilité soit de foi. Assertum nostrum, dit Hurter sur ce point, quibusdam de fide certum videtur. HURTER, Theologia dogmatica De Ecclesia,
thesis LV, 7e édit., t. I, p. 303. Une proposition peut être certaine
sans être de foi, comme le sont les conclusions théologiques. Telle parait
avoir été la pensée de Bossuet. Voir son Traité sur l’autorité des jugements
ecclésiastiques, édit. Lachat, t. XXVI, p. 239. Cf. sur cette question BERTRAND, Bibliothèque
sulpicienne, t. III, p. 24-42. Les quatre évêques, d’ailleurs,
promettaient, quant aux définitions des faits non révélés, une déférence
respectueuse, et par cette déférence, ils paraissaient bien entendre non pas un
simple silence respectueux, mais une soumission intérieure du jugement. Voir BERTRAND. loc. cit.,
p. 29.


    


    

      
[158]
Le premier volume parut en 1669, le second en 1672, le troisième en 1676. Ces
trois volumes étaient dus à Arnauld et à Nicole. Renaudot publia un quatrième
volume en 1711, un cinquième en 1713.


    


    

      
[159]
M. de Nointel, ambassadeur à Constantinople, fournit à Nicole un grand nombre
d’attestations, de lettres et de relations. M. Galland, le futur traducteur des
Mille et une nuits, qui avait accompagné M. de Nointel, rapporta aussi de
nombreuses pièces à MM. de Port-Royal. Quand M. de Pomponne, le fils d’Arnauld
d’Andilly, fut secrétaire d’Etat, on se trouva tout à fait à la source des
informations.


    


    

      
[160]
RICHARD SIMON, dans sa Fides
Ecclesiæ orientalis, 1661, ses Antiquitates Ecclesiæ orientalis,
1682, et surtout dans son Histoire critique de la créance et des coutumes
des nations du Levant, 1684, et sa Créance de l’Eglise orientale sur la
transsubstantiation, 1687, attaqua vivement, non sans parti pris ni
exagération, l’ouvrage de Port-Royal qu’il accusa de manquer de critique et d’aggraver les défauts de la scolastique. Voir Revue
d’hist. et de litt. religieuses, t. II, 1897, p. 19 et s.


    


    

      
[161]
URBAIN et LEVESQUE, Correspondance
de Bossuet, t. I, p. 508-509.


    


    

      
[162]
Mme DE SÉVIGNÉ, Lettres,
dans la Collection des Grands Ecrivains, t. II, p. 407, lettre du 4
novembre 1671.


    


    

      
[163]
Voir en particulier les traités sur Les moyens de conserver la paix parmi les
hommes, Les défauts des gens de bien, et Les troyens de profiter des mauvais
sermons.


    


    

      
[164]
En 1671, Arnauld et Nicole proposèrent à Bossuet de les aider à revoir une
version du Nouveau Testament faite à Port-Royal et dite Bible de Mons, parce
qu’elle-avait été éditée dans cette ville. Bossuet n’eut pas le temps de suivre
le travail jusqu’au bout, ce qui n’empêcha pas plus tard les jansénistes
d’invoquer l’autorité de Bossuet en faveur de leur Bible.


    


    

      
[165]
Cette édition avait une couleur nettement janséniste par ses notes, par ses
tables, par la disposition des gros caractères. Mabillon en avait fait la
préface, que Bossuet fut chargé de revoir. On voulut, dans la suite, rendre
l’évêque de Meaux responsable des tendances jansénistes de cette édition. Voir
INGOLD, L’édition
bénédictine de Saint-Augustin, 1903.


    


    

      
[166]
Ces jansénistes avaient signé avec des restrictions mentales ou avec des équivoques.
Pascal les en blâme. Ceux qui signent,
disait-il, en ne parlant que de le prennent une voie
moyenne qui est abominable devant Dieu, méprisable devant les hommes. Sa
sœur Jacqueline, en religion sœur Sainte-Euphémie, écrivait : Je vous le demande, quelle différence voyez-vous entre ces
déguisements et le fait d’offrir de l’encens à une idole sous prétexte qu’on a
mis une croix dans sa manche ? Ces derniers mots font allusion à un
passage de la cinquième Provinciale. Voir P. FEUGÈRE, Lettres, opuscules et mémoires de
Jacqueline Pascal. Sœur Sainte-Euphémie signa pourtant le Formulaire. Peu
de temps après, elle mourut dans l’angoisse.


    


    

      
[167]
L’édition de 1671 avait paru sous le titre d’Abrégé de la morale de
l’Evangile ou Pensées chrétiennes sur le texte des quatre évangélistes.


    


    

      
[168]
DENZINGER-BANNWART, n. 1351.


    


    

      
[169] DENZINGER-BANNWART, n. 1360.


    


    

      
[170] DENZINGER-BANNWART, n. 1382.


    


    

      
[171] DENZINGER-BANNWART, n. 1437.


    


    

      
[172] DENZINGER-BANNWART, n. 1447.


    


    

      
[173]
M. Vialard était mort en 1680.


    


    

      
[174]
Lettré citée par SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
t. VI, p. 278.


    


    

      
[175]
Lettré citée par SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
t. VI, p. 278.


    


    

      
[176]
SAINTE-BEUVE, Port-Royal,
t. VI, p. 274.


    


    

      
[177]
PHÉLIPPEAUX, Relation
de l’origine du progrès et de la condamnation du quiétisme, 1732, t. I, p.
46.


    


    

      
[178]
PHÉLIPPEAUX, Relation
de l’origine, du progrès et de la condamnation du quiétisme, p. 1-2. Voir
surtout P. DUDON,
le P. La Combe et Molinos, dans les Recherches de sc. rel. de
mai-août 1929, p. 182-211.


    


    

      
[179]
PHÉLIPPEAUX, Relation
de l’origine, du progrès et de la condamnation du quiétisme, p. 2-4.


    


    

      
[180]
PHÉLIPPEAUX, Relation
de l’origine, du progrès et de la condamnation du quiétisme, p. 3-4.


    


    

      
[181]
La fille de Mme Guyon devait épouser, quelque temps après, le neveu de Mme de
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ne peut-on pas continuer à dire de Saint Cyran qu’il le père du jansénisme ?


    


  




  

     


    TROISIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE L’INCRÉDULITÉ


     


    

       


      Dans son discours préliminaire à ses études sur
  Port-Royal, Sainte-Beuve se demande par quel mystère le
  XVIIe siècle, si réparateur et si beau ; arrivé à son terme, est mort un jour
  comme tout entier. Le XVIIIe siècle, en effet, son successeur, en tient peu
  de compte par les idées, et semble plutôt, sauf la politesse du bien dire,
  continuer immédiatement le XVIe ; comme si celui-ci avait coulé obscurément et sous terre à travers l’autre,
  pour reparaître plus clarifié, mais non moins puissant, à l’issue[1]. Le contraste
  signalé par le fin psychologue est plus apparent que réel. On a déjà pu voir
  ou pressentir quelques-unes des causes qui ont contribué à déterminer ce
  résultat. La réaction de l’opinion publique contre les répressions violentes
  de Louis XIV, si souvent indiquée par les historiens[2], ne suffit point
  à expliquer la désaffection du christianisme qui se manifesta un peu partout
  après la mort du grand roi. La rigueur des dogmes protestants et jansénistes
  y contribua pour une bien plus large part : c’est en montrant le
  christianisme dans les sombres doctrines de Calvin et de Jansénius, dans les
  scènes étranges du cimetière de Saint-Médard, que Voltaire et ses disciples
  réussirent à rendre la religion odieuse à bon nombre de leurs contemporains.
  Le protestantisme, d’ailleurs, s’acheminait vers l’incrédulité, le jansénisme
  tournait à la révolte, et le gallicanisme, devenu le joséphisme, marchait à
  grands pas vers le schisme déclaré. Parallèlement à ce mouvement, le sens
  chrétien s’affaiblissait dans la société. Il est possible que la vue de la
  prépondérance politique et de la prospérité matérielle des Etats non
  catholiques, — prépondérance et prospérité la s’aelcn6- que des causes
  naturelles expliquent amplement, — ait contribué à écarter du catholicisme
  quelques esprits superficiels[3]. Il est
  incontestable que, chez les savants, le culte de plus en plus enthousiaste
  rendu aux idées de science et de nature, depuis Des cartes jusqu’à Bayle,
  tendait à faire prévaloir ces idées sur celles de la foi et du surnaturel[4]. Dans la haute
  société, la concentration de la noblesse à la cour et,-la vie mondaine des
  salons, ne favorisaient que trop le libertinage de l’esprit et des mœurs.
  Finalement, incrédules et tièdes catholiques fraternisèrent dans une société
  mystérieuse, la Franc-Maçonnerie. Tous les mouvements d’idées tendirent à se
  fondre dans un vague déisme ; toutes les oppositions, en un rêve imprécis de
  rénovation sociale. Le terme final de cette évolution se manifesta en deux
  hommes : Voltaire et Jean-Jacques Rousseau. Le génie de la destruction
  s’incarna en Voltaire ; celui de l’utopie en Rousseau. Un clergé trop mêlé
  aux affaires du siècle ne sut pas imposer au flot de l’incrédulité l’effort
  héroïque T’ai l’eut brisé. De la France, où tous les courants de l’impiété
  rationaliste semblaient s’être réunis, le flot déborda dans l’Europe entière,
  et y prépara la plus profonde et la plus universelle des catastrophes.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE L’INCRÉDULITÉ


    CHAPITRE PREMIER. — LES DERNIERS PAPES DE L’ANCIEN RÉGIME.


     


    

       


      I


      Jamais tâche plus lourde ne s’imposa à la Papauté. Le
  cardinal Jean-François Albani, qui, élu le 23 novembre 1700, ceignit la tiare
  sous le nom de CLÉMENT XI, semblait
  désigné pour le plus fécond des pontificats. En sa qualité de secrétaire des
  brefs secrets, il avait été en rapport avec toutes les cours européennes.
  C’est lui qui avait collaboré à la rédaction de la bulle publiée par
  Alexandre VIII mourant contre l’assemblée de 1G82, et à la constitution
  d’Innocent XII contre le népotisme. Il avait soutenu la candidature de
  Frédéric-Auguste, électeur de Saxe, au trône de Pologne et celle du duc
  d’Anjou au trône d’Espagne. Chargé de recevoir et de soutenir les partisans
  catholiques de Jacques II. que le triomphe de Guillaume d’Orange avait forcés
  de s’exiler à Rome, son intervention avait eu un retentissement en Angleterre.


      Si sa grande habitude des affaires le faisait respecter
  des grands, sa tendre dévotion et sa bienfaisance l’avaient rendu cher au
  peuple. Clément XI observa strictement la constitution sur le népotisme à
  laquelle il avait collaboré. Sa profonde piété se manifesta dans les homélies
  qu’il prononça, avant et après son élection, sur les fêtes de l’Eglise, et
  qui nous ont été conservées en grande partie. Il y eut toujours entre sa
  parole, sa vie privée et sa vie publique, une harmonie parfaite. Mais quels
  talents, quelles vertus eussent pu dominer les terribles obstacles qui
  s’élevèrent de toutes parts pendant son pontificat de vingt et un ans ? Ni la
  bulle Vineam Domini, du 11 juillet 1705, ni la destruction de
  Port-Royal par le roi de France en 1709, ni la bulle Unigenitus du 8
  septembre 1713 ne purent contenir l’audace croissante du jansénisme, qui, eu
  même temps qu’il troublait la France entière, se  constituait en Eglise en Hollande. La
  politique de Clément XI n’eut pas plus de succès en Allemagne. En 1701,
  l’empereur Léopold, aggravant la rupture de l’unité catholique, consacra
  l’usurpation sacrilège d’Albert de Brandebourg en érigeant en royaume la
  Prusse ducale. La protestation énergique du Pape n’eut d.‘autre effet que de
  précipiter les troupes impériales en Italie. Un échec pareil l’attendait en
  Espagne. Clément eut beau essayer de se tenir dans une stricte neutralité
  entre les deux candidats qui se disputaient le royaume, son nonce fut chassé
  de Madrid et toute correspondance avec la cour de Rome fut interdite aux évêques
  espagnols[1]. En Pologne, il
  est vrai, le candidat du Saint-Siège, Frédéric-Auguste, triomphait de Charles
  XII, grâce à l’appui de la Russie, et, à Utrecht, les plénipotentiaires des
  puissances, après bien des discussions, finissaient par stipuler que tout ce qui concerne la religion catholique serait
  maintenu dans l’état où les choses étaient avant la guerre ; mais ce
  n’étaient là que des triomphes négatifs, ayant pour seul résultat d’empêcher
  en un point la marche d’une sorte de conspiration des nations contre la
  Papauté. En Italie, de tristes événements détachaient la Sicile des Etats
  pontificaux ; et, à Utrecht même, la diplomatie européenne traitait du sort
  de cette province sans le moindre égard pour les droits du Pape. En Orient,
  un schisme éclatait chez les Maronites ; et, en Extrême-Orient, ni les bulles
  les plus pressantes du Pape, ni les interventions réitérées de ses légats, ne
  pouvaient apaiser les querelles suscitées par la question des rites chinois
  ni désarmer la colère de l’empereur de Chine.


      La France conduisait toujours le mouvement général des
  idées. On s’y passait de main en main, et on y lisait avec avidité deux
  livres précurseurs d’un mouvement qui devait aboutir aux pires catastrophes.
  C’étaient l’Histoire des Oracles, où Fontenelle, en critiquant la foi des anciens, dirigeait son attaque
  contre le fondement du christianisme[2], et le Dictionnaire
  historique et critique de Bayle, où se
  reconnaissait tout ce qui, depuis cent cinquante ans, pouvait servir à la
  démolition de la religion[3]. Et ce n’étaient
  là que des préludes d’assauts plus généraux et plus redoutables. Le XVIIIe
  siècle, le siècle de Voltaire et de Jean-Jacques Rousseau, de Joseph II et de
  Louis XV, de Pombal et de Choiseul, de l’Encyclopédie et de la
  Révolution, venait de commencer[4].


       


      II


      Le mouvement d’incrédulité du XVIIIe siècle n’est pas sans
  analogie avec le flot de barbarie qui monta jusqu’au Saint-Siège au Xe siècle
  et avec l’invasion de paganisme qui gagna la cour papale elle-même au temps
  de la Renaissance. La ressemblance, toutefois, n’est pas complète. La Papauté
  du XVIIIe siècle devait échapper totalement à la funeste influence : le
  siècle de Voltaire et de Louis XV n’eut pas de Jean XII ni d’Alexandre VI.


      Comme Alexandre VII, Clément IX, Clément X, Innocent XI,
  Alexandre VIII, Innocent XII et Clément XI, Michel-Ange Conti, qui fut élu
  Pape le 8 mars 1721, et couronné le 18 mai suivant sous le nom d’INNOCENT XIII, appartenait à une noble famille
  d’Italie. Il s’était formé dans les plus hautes fonctions de l’administration
  pontificale, et se recommandait à tous par de solides vertus. Presque tous
  les Papes du XVIIIe siècle devaient avoir à peu près la même noble origine,
  la même sérieuse formation, la même dignité de vie[5]. Dans le Sacré
  Collège, les traditions du fameux escadron volant
  devaient se perpétuer, accentuées même par le groupe dit des Zelanti, qui s’engageaient à ne se laisser
  guider dans leur choix que par des intentions purement religieuses. L’action
  de ce groupe fut souvent décisive. Ce n’était pas sans raison, d’ailleurs,
  que le collège des cardinaux se mettait en garde contre des influences
  étrangères. Depuis la ruine effective du Saint-Empire, les souverains
  d’Espagne et de France s’étaient arrogé le droit, concurremment avec l’empereur
  d’Autriche, d’exclure du Souverain Pontificat un candidat de leur choix.
  C’était, disaient-ils, l’héritage d’un privilège impérial qui remontait
  jusqu’au IVe siècle. Nicolas II lui-même, ajoutaient-ils, en confiant
  l’élection du Pape aux seuls cardinaux, n’avait pas eu l’intention d’éteindre
  ce droit[6], et le pape
  Grégoire XV l’avait en quelque sorte consacré, en l’appelant de son vrai nom,
  le droit d’exclusive[7]. On peut
  conjecturer que l’exemple des princes protestants, exerçant un
  pouvoir/effectif sûr leurs Eglises, s’ajoutait à ces raisons. Quoi qu’il en soit,
  la question du droit d’exclusive avait été
  théoriquement discutée parmi les théologiens et les canonistes. Le célèbre
  cardinal jésuite Lugo, dans un écrit publié en 1644, lors du conclave où fut
  élu Alexandre VII, avait conclu en faveur de ce droit ; que le savant cardinal
  Albizzi avait combattu en termes énergiques[8]. La question se
  présenta, au point de vue du fait, dans le conclave qui suivit la mort de
  Clément XI : c’est par suite d’une exclusion prononcée par le cardinal
  Paolucci au nom de l’empereur d’Autriche, que le cardinal Conti fut élu.
  Faut-il admettre une autre intervention plus positive du gouvernement français,
  lequel aurait poussé à l’élection de Conti, moyennant la promesse écrite,
  faite par celui-ci, de fermer les yeux sur les opposants à la bulle Unigenitus
  et de nommer cardinal l’abbé Dubois ? Saint-Simon l’affirme[9]. Les relations
  secrètes, relatives à cette affaire, conservées aux Archives des affaires
  étrangères de France, constatent seulement que la cour de Louis XV, depuis
  longtemps favorable à la candidature de Conti, lui fit présenter une note
  contenant ses desiderata : attitude expectante relativement au jansénisme,
  promotion de Dubois au cardinalat. La note ajoutait : quiconque sera élu Pape peut et doit condescendre aux susdites
  réflexions. Conti lut la pièce et avoua n’y trouver rien de
  répréhensible. Aucune instance ne put lui arracher un mot de plus[10]. Au lendemain de
  l’élection d’Innocent XIII, Dubois se réjouit de l’avènement d’un Pape modéré et pacifique qui préférerait
  la religion à tout autre objet[11].


      On fondait de grandes espérances sur le pontificat
  d’Innocent. L’état précaire de sa santé et le peu de durée de son règne ne
  permirent pas d’en voir la réalisation. On doit dire à son éloge qu’il prit
  sous sa protection la bulle Unigenitus contre les sept évêques
  français qui en demandaient la suppression, qu’il déploya une grande
  sollicitude pour la défense de l’île de Malte, serrée de près par les Turcs,
  et qu’il protesta énergiquement contre la cession que l’empereur avait faite
  à l’Infant d’Espagne, Don Carlos, des duchés de Parme et de Plaisance, fiefs
  du Saint-Siège. Mais il eut le malheur d’élever l’abbé Dubois, ministre du duc
  d’Orléans, au cardinalat. Les mœurs de cet homme,
  dit Muratori[12],
  méritaient toute autre chose que la pourpre[13]. Mais la pression du Régent fut si forte, que le bon
  Pontife, craignant de voir empirer par sa résistance les affaires religieuses
  de France, finit par céder. L’historien Novaes ajoute que presque tous
  les Souverains joignirent leurs instances à celles du duc d’Orléans, de telle
  sorte que cette nomination fut, en quelque manière, le résultat d’une
  coalition européenne[14].


      Les soucis du gouvernement de l’Église abrégèrent sans
  doute la vie du digne Pontife, qui mourut le 7 mai 1724. Le peuple pleura,
  disent les Annales[15], ce Pape au port
  majestueux, humble et doux envers les pauvres gens, mais dont les efforts se
  brisèrent contre des forces politiques sans cesse grandissantes.


      Pierre-François Orsini, qui lui succéda le 29 mai 1724,
  sous le nom de BENOÎT XIII, appartenait
  à l’Ordre des Frères Prêcheurs. Chargé de gouverner le diocèse de Bénévent,
  il s’y était montré pasteur pieux, veillant à l’observation de la discipline
  et à la réforme des mœurs. Ses œuvres de théologie et de piété, publiées de son
  vivant, témoignent de la culture de son esprit et de l’élévation de son âme.
  Au conclave, il se distingua parmi les zelanti.
  Benoît XIII porta sur le siège de Saint-Pierre le zèle ardent et éclairé
  qu’il avait manifesté dans son épiscopat. Il encouragea la création des
  séminaires[16]
  ; il publia plusieurs constitutions pour régler la vie trop séculière des
  ecclésiastiques et en particulier pour modérer le luxe excessif des cardinaux
  et des légats[17].
  Son intervention pendant les luttes du jansénisme fut ferme et prudente. Il
  prescrivit instamment l’acceptation de la bulle Unigenitus, mais en
  dégageant nettement de toute condamnation la doctrine de saint Augustin sur
  la grâce et celle des dominicains sur la prédestination à la gloire. Il eut
  le bonheur de voir la bulle enfin reçue par le cardinal de Noailles,
  archevêque de Paris, en 1728. Bref, il n’est rien de l’administration de
  Benoît XIII qui ne pût justifier le titre de grand Pape, si les résultats de
  la politique extérieure permettaient de lui donner cette qualification.


      Sa grande faute fut de donner sa confiance à un hypocrite,
  le cardinal Coscia, homme vénal, dont l’impopularité devait rejaillir sur le
  Souverain Pontife. C’est en suivant les conseils de cet homme et de son
  secrétaire d’Etat, le cardinal Lercari, qu’il fut amené à faire des
  concessions regrettables à divers souverains. Victor-Amédée de Sardaigne
  reçut le droit de nommer aux sièges de son royaume, et le roi de Naples
  obtint le privilège exorbitant d’instituer un juge suprême pour les affaires
  ecclésiastiques. Benoît XIII allait encore céder à une exigence excessive du
  roi de Portugal, Jean V, qui demandait le chapeau de cardinal pour le nonce
  de Lisbonne, Bichi, rappelé à Rome par le Pape ; mais le Sacré Collège,
  consulté, s’y opposa, craignant que le Saint-Siège ne créât ainsi un
  précédent et qu’à l’avenir un Pape ne pût rappeler un de ses ambassadeurs
  sans être obligé de donner une compensation aux Etats que ce rappel
  contrarierait.


      Benoît XIII canonisa un grand nombre de saints, entre autres
  saint Jean de la Croix, saint Louis de Gonzague, saint Stanislas Kostka,
  saint Jean Népomucène et saint Grégoire VII. Il donna la pourpre à des
  prêtres éminents dont les plus célèbres furent le cardinal Fleury, futur
  premier ministre de France, et le cardinal Lambertini, qui devait être Pape
  sous le nom de Benoît XIV. Il fut lui-même, à bien des titres, un éminent
  esprit, et ceux qui furent les témoins intimes de sa vie n’hésitèrent pas à
  le regarder comme un saint[18]. Pourtant sa
  mort, qui arriva le 21 février 1730, ne fut pas pleurée par le peuple. A.
  peine le bruit de la triste nouvelle se lut-il répandu, qu’une foule
  tumultueuse, poussant des cris de mort, se dirigea vers le palais habité par
  le fameux cardinal Coscia, qu’on accusait le Pape défunt d’avoir trop
  longtemps supporté. Le malheureux put s’échapper ; mais deux de ses familiers
  furent arrêtés et conduits en prison. Lui-même, quelque temps après, tomba
  entre les mains de la justice et expia, par dix années de prison et par la
  confiscation de ses biens, les malversations dont il s’était rendu coupable[19].


      Le conclave qui suivit la mort de Benoît XIII fut orageux
  ; mais le nom qui sortit triomphant du scrutin semblait fait pour calmer
  toutes les inquiétudes. C’était le nom de Laurent Corsini, qui prit le nom de
  Clément XII. Sa famille, l’une des plus illustres de la Toscane, était fort
  riche. Nul ne devait le soupçonner jamais de détourner en sa faveur les
  revenus de l’Eglise. Instruit par l’exemple de son prédécesseur, il n’accorda
  sa confiance qu’à des hommes dignes. Il fit justice de Coscia et de tous ses
  complices. Son premier soin fut de corriger les abus qui s’étaient introduits
  sous le pontificat de Benoît XIII. Sa grande expérience des affaires, son
  immense fortune, l’ascendant de sa famille, lui faisaient une situation
  exceptionnelle. Il n’en usa que pour le bien de l’Eglise, le soulagement des
  pauvres, la bonne administration des Etats pontificaux. On le vit, en 1735,
  distribuer, pendant une disette, 300.000 écus d’or. Il encouragea le commerce
  et l’industrie, réorganisa la police, enrichit de nombreux volumes la
  bibliothèque vaticane[20], subventionna
  largement le savant Maronite Assemani, dont les recherches profitèrent à la
  science, fit construire plusieurs monuments importants, entre autres la
  façade de Saint-Jean de Latran[21]. Mais là se bornèrent
  ses succès. Sa politique extérieure ne lui rapporta pas moins de déboires
  qu’à Benoît XIII. A la mort du dernier Farnèse, en 1731, il vit l’Espagne
  s’emparer de Parme et de Plaisance sans daigner lui faire hommage pour ces
  fiefs apostoliques ; la même année, la République de Gênes repoussa avec
  hauteur la médiation du Pape dans un différend qu’elle avait avec la Corse.
  De 1733 à 1737, pendant la guerre de succession de Pologne, Clément XII vit
  ses Etats violés plusieurs fois par les troupes espagnoles aussi bien que par
  les troupes impériales. Les négociations entreprises par Clément XII avec la
  cour d’Espagne, pour conclure un concordat, traînaient en longueur, et, en
  attendant, Philippe V, poussé par sa seconde femme, Elisabeth Farnèse,
  s’immisçait indiscrètement dans les affaires ecclésiastiques, exigeait pour
  son troisième fils, âgé de huit ans, l’institution canonique comme archevêque
  de Tolède. Le jeune roi de Naples, âgé de dix-huit ans, réclamait pour la
  couronne le droit de nommer à tous les bénéfices, et la Sardaigne, blessée
  d’une réclamation du Pape au sujet de prétentions analogues, rompait
  brusquement ses relations diplomatiques avec le Saint-Siège. Pendant que les
  Etats catholiques donnaient au Pape tant de sujets de tristesse, on voyait,
  au nord de l’Europe, trois grandes puissances non catholiques, la Russie, la
  Prusse et l’Angleterre, grandir démesurément. Sans doute, comme le dit, un
  historien protestant, Léopold de Ranke[22], cette situation n’était pas le résultat du triomphe d’un
  dogme sur un autre, du protestantisme sur le catholicisme ; elle devait
  néanmoins exercer une réaction sur les affaires spirituelles. Les partis
  religieux s’étaient fortifiés avec les Etats eux-mêmes. La Russie instituait
  des évêques grecs dans les provinces unies de la Pologne ; l’élévation de la
  Prusse donnait insensiblement aux protestants allemands un nouveau sentiment
  d’indépendance et de force ; et plus la puissance protestante de l’Angleterre
  parvenait à la domination absolue des mers, plus les Missions catholiques
  pouvaient craindre de voir s’arrêter leurs progrès.


      Mais rien ne pouvait être plus sensible au cœur du Chef de
  l’Eglise que les outrages qui lui venaient de ses propres enfants. Le système nouveau que l’on a désigné d’un nom peut-être
  barbare, le bourbonisme, et qui tendait à fondre dans un même empire toutes les
  nations néo-latines[23], était
  malheureusement pénétré d’un esprit qui remontait plus haut que le
  protestantisme, jusqu’aux légistes et aux humanistes des XVe et XVIe siècles.
  Depuis la ruine du Saint-Empire, ces princes coalisés, protecteurs nés de
  l’Eglise, n’étaient-ils point les héritiers des droits des empereurs ? Leurs
  jurisconsultes le pensaient et le disaient bien haut, aggravant leur théorie
  de principes qui leur venaient, par les hommes de la Renaissance, de
  l’antiquité païenne. Jamais, en effet, les rudes Hohenstaufen, au plus fort
  de leur lutte contre la Papauté, n’avaient songé à nier l’existence de
  principes supérieurs de morale, réglant les transactions politiques et le
  droit des gens ; mais au XVIIIe siècle, un représentant du droit nouveau
  osait écrire : En matière politique il faut se
  détromper des idées spéculatives que le vulgaire se forme sur la justice,
  l’équité, la candeur et les autres vertus. Tout se réduit finalement à la
  puissance[24].


      La diffusion de tels principes était d’autant plus
  dangereuse qu’elle coïncidait avec une licence effrénée de mœurs et de
  pensée. La Régence avait affranchi de toute contrainte ceux que la présence
  du grand Roi avait jusque-là contenus dans une certaine réserve. Les choses
  du moins se passaient ainsi à Paris. Mais Paris était déjà le centre de cette
  république immense des esprits cultivés dont
  Voltaire allait bientôt saluer l’avènement.


      D’ailleurs, sur les pays latins comme sur les pays
  germaniques, commençait à s’étendre le réseau d’une société nouvelle, mystérieuse,
  qui, née en Angleterre, avait gagné la France, l’Italie, l’Espagne,
  l’Allemagne, la Suisse et la Suède : la franc-maçonnerie. Le pape Clément XII
  eut la gloire, avant de descendre dans la tombe, de jeter le premier cri
  d’alarme contre les dangers (pie cette association faisait courir à l’Eglise
  et à la civilisation chrétienne. La rumeur publique,
  disait le Pape dans sa bulle In eminenti du 23 avril 1738[25], nous a fait assez connaître que l’on voyait s’étendre au
  loin et se propager tous les jours davantage des sociétés ou conventicules,
  vulgairement appelées sociétés de Francs-Maçons, où, sous le spécieux
  prétexte de l’accomplissement des devoirs de l’honnêteté naturelle, des
  hommes de toute religion et de tout secte s’unissent par des engagements
  étroits et occultes, s’obligent à garder un secret inviolable. Le Pape
  concluait en défendant- à tous les chrétiens, sous peine d’excommunication
  encourue par le seul fait de se faire recevoir dans ces sociétés ou d’y
  concourir de quelque manière que ce pût être.


      Deux ans plus tard, après avoir dépensé ses dernières
  forces à la propagation de l’Evangile, encouragé les Missions, envoyé des religieux
  européens prêcher la foi dans le Thibet, fondé dans le diocèse de Bisignano,
  en Calabre, un séminaire pour les jeunes gens du rite grec uni, reçu
  l’abjuration de dix mille Coptes, vu le patriarche des Arméniens ôter des
  dyptiques les anathèmes contre le concile de Chalcédoine, et accueilli le
  propre frère de l’empereur du Maroc qui lui demandait le baptême, Clément
  XII, âgé de quatre-vingt-huit ans, accablé d’infirmités, presque aveugle,
  finit paisiblement ses jours le 6 février 1740. Plusieurs serviteurs de Dieu
  étaient morts sous son pontificat en odeur de sainteté. Tels furent la
  bienheureuse Véronique Giuliani, capucine, qui fut favorisée de la même grâce
  extraordinaire que saint François d’Assise, et reçut sur son corps les
  stigmates de la Passion[26] ; le bienheureux
  Thomas de Cora, frère mineur de l’Observance, qui évangélisa avec succès le
  territoire de Subiaco[27], et le
  bienheureux Jean-Joseph de la Croix, du même Ordre, eu qui brilla l’amour de
  l’oraison et la pratique de la pauvreté la plus rigoureuse[28].


       


      III


      La vacance du Saint-Siège fut longue. Les cardinaux,
  entrés en conclave le 18 février 1640, discutaient encore, au milieu du mois
  d’août, les mérites des candidats. Les candidats dignes de la tiare ne
  manquaient pas, dit un annaliste bien informé[29], mais les trois factions, italienne, franco-espagnole et des zelanti, se tenaient réciproquement en échec.
  Ni le vertueux Vincent Gotti, si vénéré pour sa piété, ni l’habile
  Aldrovandi, pour qui la politique européenne semblait n’avoir pas de secrets,
  ni l’ardent chef des zelanti, le
  camerlingue Annibal Albani, n’avaient pu réunir la majorité des deux tiers,
  nécessaire pour la validité de l’élection. Les chaleurs étaient devenues
  accablantes. Plusieurs membres du Sacré Collège souffraient beaucoup de cette
  longue séquestration. Le 17 août, le cardinal Trajan Aquaviva, ministre d’Espagne,
  mit en avant le nom de son ami Prosper Lambertini. C’était un homme savant,
  sympathique à tous, de grand bon sens et d’humeur joviale. Quelques jours
  auparavant, on l’avait entendu dire, par manière de plaisanterie. Si vous voulez un saint, prenez Gotti ; si vous voulez un
  brave homme, prenez-moi. La proposition d’Aquaviva fut pour tous comme
  une illumination soudaine. Au milieu des inextricables difficultés dans
  lesquelles se mouvait la Papauté, un solide bon sens, une constante,
  possession de soi et une sympathique bonne humeur, tels qu’on les rencontrait
  en Prosper Lambertini, ne constituaient-ils pas les qualités maîtresses qu’on
  devait demander au chef de l’Eglise ? Les cardinaux le pensèrent sans doute ;
  et le cardinal Lambertini, qui n’avait pas eu une seule voix le 16, les
  obtint toutes le 17, sauf la sienne, qu’il donna au cardinal Aldovrandi. Dieu, dit Muratori[30], sut déconcerter toutes les combinaisons de la politique
  des hommes, pour faire triompher le vrai mérite.


      Le nouveau Pape venait d’entrer dans sa soixante-sixième
  année. Ses contemporains le représentent comme un homme de taille médiocre,
  le corps replet, le regard vif, l’air habituellement enjoué, mais sachant
  prendre sans effort, qui&nd les circonstances le demandaient,
  l’expression de gravité qui inspire le respect et qui commande l’obéissance.
  Sa conversation était brillante, ses reparties pleines d’esprit, son jugement  droit, sa piété vive et profonde. Né le 31
  mars 1675, d’une ancienne et honorable famille de Bologne, il avait fait à
  Rome une longue et laborieuse carrière dans les Congrégations, où les
  qualités sérieuses de son esprit, son heureuse mémoire, sa remarquable
  perspicacité, son savoir étendu, purent librement se déployer. Mais il ne se
  laissa jamais absorber par ses occupations extérieures ; ses goûts le
  portaient vers l’étude, et d’importants ouvrages, entre autres ses savants
  traités sur le Saint Sacrifice de la Messe et sur la canonisation des saints[31], avaient été
  déjà le fruit de ses travaux. Elevé dans les traditions absolutistes des
  princes du XVIIIe siècle, il en avait douloureusement expérimenté les
  inconvénients, et il prenait le gouvernement de l’Eglise avec un parti pris
  de modération qui devait lui faire encourir, et peut-être mériter, le
  reproche d’une condescendance excessive.


      Le caractère de son gouvernement se manifesta dès les
  premiers actes de son règne. A. son premier consistoire, il releva le
  malheureux cardinal Coscia des censures qu’il avait encourues et lui rendit
  la liberté. On vit en même temps combien le népotisme lui était odieux. Il
  écrivit à son neveu Egano Lambertini, sénateur à Bologne : Vous ne viendrez à Rome que lorsque je vous t’appellerai.
  Et il ne l’y appela jamais. Quelque temps après, il publiait sur le prêt à
  intérêt la célèbre encyclique Vix pervenit du 1er novembre 1743[32], dont son traité
  De Synodo diœcesana précisa la doctrine. Maintenant avec fermeté les
  condamnations de l’Eglise relativement à l’usure proprement dite,
  c’est-à-dire à un intérêt fondé sur le seul fait du prêt, ipsius ratione mutui, Benoît XIV reconnaissait des
  titres légaux à un intérêt légitime, notamment la privation de jouissance et
  de bénéfices que subit le prêteur et dont profite l’emprunteur, damnum emergens, lucrum cessans.


      Les questions économiques et juridiques, qu’il avait
  sérieusement étudiées, préoccupèrent le nouveau Pape. Il favorisa le commerce,
  diminua les impôts, réorganisa la noblesse romaine. Le dessèchement des
  marais pontins, la navigation des fleuves, l’amélioration des ports d’Ancône
  et de Civita-Vecchia, la restauration des belles routes de l’Italie
  attirèrent sa sollicitude. Le progrès des études, où se portaient ses
  préférences personnelles, ne lui fut pas moins cher. Quatre académies furent
  fondées par ses soins : on y étudia les antiquités romaines, profanes et
  chrétiennes, l’histoire des conciles, le droit canonique et la liturgie. Par
  sa constitution Sollicita ac provida, du 10 juillet 1753, il
  prescrivit aux membres de la Congrégation de l’Index les règles les plus
  sages, leur demandant de concilier autant que possible, dans la très grave
  mission qui leur est confiée, la réputation des
  auteurs, le bien de l’Eglise et l’utilité des fidèles[33]. Il leur
  recommandait particulièrement d’éviter de condamner un livre pour une proposition isolée, car il arrive souvent qu’une
  expression obscure se trouve expliquée par un autre passage plus clair du
  même livre[34]. Si, d’ailleurs, l’auteur est catholique, d’une bonne
  renommée de religion et de doctrine, la simple équité semble exiger,
  ajoute-t-il, qu’on explique avec bienveillance ses
  paroles, autant qu’il est possible, et qu’on les prenne en bonne part[35].


      Benoît XIV aimait à se reposer des travaux de sa charge
  dans la compagnie des savants et des lettrés. Il entretint des
  correspondances non seulement avec Montfaucon, Maffei, Muratori, mais avec
  Frédéric II et avec Voltaire lui-même. Ce dernier lui ayant dédié sa tragédie
  de Mahomet, le Pape lui répondit par une lettre pleine de courtoisie,
  dont Voltaire s’empressa de le remercier[36].


      Les relations de Benoît XIV avec les cours furent
  empreintes d’un esprit de bienveillance qu’on a pu taxer de faiblesse. Il
  sembla poursuivre de plein gré la politique de concessions que Benoît XIII avait
  paru plutôt subir. Dès la première année de son pontificat, il accordait au
  roi de Portugal un patronat très étendu sur les bénéfices ; l’année suivante,
  il n’hésitait pas à sanctionner de son autorité l’institution, dans les
  Deux-Siciles, d’une Cour de justice où siègeraient des laïques et qui
  jugerait en dernière instance les ecclésiastiques ; la Sardaigne et l’Espagne
  obtinrent des droits analogues ; et, loin d’en gémir, le Pontife ne songea
  qu’à se réjouir de la paix et de la bonne harmonie qui résultaient de cet
  état de choses : le roi de Sardaigne reçut le titre de Vicaire du Saint-Siège et le roi de Portugal celui
  de roi très fidèle. Le roi de Prusse,
  jusqu’alors qualifié, dans la chancellerie pontificale, de margrave de Brandebourg, fut officiellement reconnu
  par Benoît XIV. Aussi les sympathies lui venaient-elles de tous côtés :
  l’impératrice Elisabeth de Russie lui prodiguait les marques d’estime, et le
  grand Turc lui-même lui faisait faire des compliments.


      Son esprit de conciliation ne s’appliquait pas seulement
  aux affaires de discipline ; il s’étendait aux questions plus strictement
  religieuses du dogme et de la morale qui agitaient si vivement les esprits de
  ce temps. Appelé par l’Assemblée du clergé de France à se prononcer comme
  arbitre dans le vif débat qui divisait les catholiques à propos de l’affaire
  du refus des Sacrements aux opposants à la bulle Unigenitus, Benoît
  XIV déclara, en 1756, que la soumission à la bulle était un devoir, mais
  qu’il ne fallait refuser l’administration publique des sacrements qu’aux
  opposants notoires. Il prit la défense des Augustiniens Noris, Berti et
  Belelli, accusés de perpétuer le baïanisme[37].


      Il est peu de Papes, dit
  le P. de Ravignan[38], qui aient accordé à la Compagnie de Jésus autant de
  privilèges et de lettres apostoliques, honorables et affectueuses ; de
  tous les chefs d’ordres religieux, le général des jésuites était le seul qui
  eût ses entrées libres auprès de lui chaque semaine ; mais, en même temps, il
  condamnait la Bibliothèque janséniste du P. de Colonia, l’Esprit de
  Jésus-Christ et de l’Église sur la fréquente communion du P. Pichon, et, à la
  demande du ministre Pombal, il nommait, par un bref du 1er avril 1758, le
  cardinal Saldanha visiteur apostolique des jésuites du Portugal, chargé de s’instruire à fond de tout ce qui regardait la
  Compagnie et de lui en rendre un compte détaillé[39].


      La grande piété de Benoît XIV édifia les pèlerins venus à
  Sa popularité Rome pour le jubilé de 1750 ; mais les décrets qu’il porta pour
  réduire les fêtes devenues trop nombreuses en Espagne, en Autriche, en
  Sicile, en Sardaigne, en Toscane et dans ses propres Etats, lui maintinrent,
  aux yeux des philosophes, la réputation d’un Pape libéral. Cette même
  attitude conciliante et tolérante lui permit d’apaiser les troubles qui
  s’étaient élevés parmi les Maronites et de voir renaître en Syrie, d’une
  manière durable, le patriarcat Grec-Uni, dit Melchite. Ses charités le
  rendaient populaire. Il faisait l’éloge de son prédécesseur Benoît XIII en
  disant : Nous aimons ce Pontife, qui faisait reculer
  son carrosse pour n’avoir pas de dispute avec un charretier ; et il
  tâchait de conformer sa conduite à cet exemple. Les protestants étaient
  eux-mêmes portés à se convertir après l’avoir entendu. Il nous rendrait tous papistes, s’il venait à Londres,
  disait un lord.


      Jamais cependant Benoît XIV n’oublia de remplir les
  devoirs essentiels de sa charge. Voltaire, abusant des marques d’intérêt
  hétérodoxes, que le Pape avait cru pouvoir lui donner à l’occasion de sa
  tragédie de Mahomet, cherchait à faire croire que le chef de l’Eglise lui
  était favorable : Benoît XIV, par un décret du 22 février 1753, condamna
  l’édition de ses œuvres. Les francs-maçons avaient répandu le bruit que
  depuis l’avènement de Benoît XIV, la bulle In eminenti de son prédécesseur
  avait cessé d’être obligatoire ; par sa bulle Providas du 18 mai 1751,
  Benoît, XIV renouvela avec force les défenses portées par Clément XII[40]. Les
  jansénistes, s’autorisant de sa condescendance envers eux dans plusieurs
  circonstances, essayèrent aussi de le présenter au publia comme favorable aux
  erreurs de leur parti. Ce fut le but d’un ouvrage anonyme intitulé : Apologie
  des jugements rendus par les tribunaux séculiers en France contre le schisme[41], et d’un volume
  du P. de la Borde ayant pour titre : Principes sur l’essence, la distinction
  et les limites des deux puissances. Benoît XIV condamna le premier
  ouvrage comme favorisant le schisme, et le second comme formellement
  hérétique[42].


      Le sens profondément religieux de Benoît XIV apparaît
  surtout dans ses ouvrages ; où ce grand Pontife semble avoir mis le meilleur
  de son âme. Tout le monde convient que le traité De la canonisation des
  saints a épuisé la matière. Le traité Du synode diocésain, en ne
  paraissant traiter que d’un acte passager de l’administration diocésaine,
  trace aux évêques les règles les plus sages par rapport à une multitude de
  points d’une application journalière. Le temps n’a fait que confirmer
  l’autorité de ces deux monuments de la science ecclésiastique.


      Benoît XIV mourut le 3 mai 1758. Il conserva jusqu’à ses
  derniers moments sa douce sérénité et laissa une mémoire universellement vénérée.
  Au lendemain de sa mort, le comte de Rivera, Piémontais, écrivait : Merveille inouïe ! le peuple ne dit pas de mal du Pape
  mort, pas même Pasquin[43]. Et le jugement
  de la postérité sur Benoît XIV semble avoir ratifié les qualifications que le
  fils du ministre Walpole avait données à ce Pape sur un monument érigé à
  Londres en son honneur : Pontife, aimé des
  catholiques, estimé des protestants, humble, désintéressé, monarque sans
  favori, Pape sans népotisme, censeur sans sévérité et docteur sans orgueil[44].


       


      IV 


      Le solide bon
  sens de Benoît XIV ne lui avait pas permis sans doute de se faire
  illusion : l’apaisement bienfaisant qui s’était fait autour de sa personne ne
  pouvait être qu’une trêve. Le mouvement politique et le mouvement
  intellectuel contre lesquels la Papauté avait eu à lutter étaient trop
  puissants pour ne pas réapparaître avec une force nouvelle à la première
  occasion. Cette réapparition devait être formidable. Dans cet agrégat de
  peuples européens, qui s’était formé avec les débris de la chrétienté
  médiévale, on ne devait voir, dit Albert Sorel,
  qu’une ligue se former au  XVIIIe siècle : c’est la ligue des puissances
  du Nord contre la Pologne, et on ne devait apercevoir qu’une circonstance où
  les puissances de l’Ouest et du Midi poursuivraient de concert un objet
  commun ; c’est la suppression de l’Ordre des jésuites[45]. Ajoutons qu’on
  ne devait découvrir, dans ce même siècle, qu’uns institution où se
  coaliseraient, pour se diriger ensuite contre l’Eglise, les, divers
  mouvements intellectuels et les diverses aspirations sociales de celte époque
  : c’est la franc-maçonnerie[46].


      En attendant, ligues princières et coteries littéraires
  n’avaient qu’un objectif : la destruction de l’Ordre des Jésuites. La
  question du Maintien ou de la suppression de la Compagnie de Jésus paraît, en
  effet, avoir exercé une action prépondérante sur les esprits des cardinaux
  pendant le conclave. Le nouveau Pape serait-il, oui ou non, favorable aux jésuites
  ? On raconte que le 28 juin 1758, au moment où le cardinal Calvalchini, qui
  avait obtenu la veille vingt-sept voix, allait être élu, le cardinal de
  Luynes, au nom de la France, notifia l’exclusive contre lui. Le motif était
  facile à deviner : Cavalchini était connu pour son attachement à la Compagnie
  de Jésus et avait voté pour la canonisation de Bellarmin, le défenseur des
  droits du Saint-Siège contre les prétentions des princes. Le représentant de
  la France s’était fait l’interprète de toutes les cours bourboniennes. Les
  regards se tournèrent alors vers le cardinal Rezzonico, évêque de Padoue. Il
  était né à Venise en 1593. Benoît XIII fait auditeur de rote, Clément XII
  cardinal, et Benoît XIV évêque. Très estimé pour sa vertu, sa science
  théologique et canonique, il avait été très mêlé au gouvernement du dernier
  Pape, qui l’estimait particulièrement. Le 5 juillet 1753, Rezzonico réunit la
  majorité des suffrages et prit le nom de CLÉMENT
  XIII.


      Son élection fut accueillie-avec une satisfaction unanime,
  qui ne présageait pas les innombrables contradictions auxquelles son pontificat
  devait bientôt se trouver en butte. L’abbé Clément, le futur évêque
  constitutionnel de Seine-et-Oise, qui avait été envoyé à Rome par les
  jansénistes pour influencer le conclave, ne tarissait pas d’éloges sur sa vie exemplaire et son inépuisable charité[47]. Le célèbre
  astronome Lalande renchérissait encore sur ces louanges[48].


      Le nouveau Pape profita de ces bonnes dispositions à son
  égard pour travailler avec zèle à corriger tous les abus et à encourager
  toutes les bonnes œuvres. Un de ses premiers actes
  fut de rappeler aux évêques du monde entier le devoir qui leur incombait de
  résider dans leurs diocèses et de s’y montrer hommes de prière et de doctrine,
  pères des pauvres et anges de paix[49]. Continuant à Rome les œuvres qui lui avaient valu la vénération
  de son peuple de Padoue, il réforma et favorisa plusieurs corporations
  d’artisans[50], rendit de nombreuses ordonnances concernant la bonne
  administration de l’Etat pontifical, adoucit le régime des prisons de Rome[51], encouragea les monts de piété[52], recommanda l’enseignement de la doctrine chrétienne au
  peuple[53]
  ; donna de nouveaux règlements à la bibliothèque et
  aux musées du Vatican[54].


      Mais, dès les premiers jours de
  son pontificat, Clément se trouva aux prises avec l’affaire qui devait en
  être jusqu’au bout le tourment : la suppression de la Compagnie de Jésus,
  réclamée par presque toutes les cours catholiques[55]. Un attentat
  commis, le 3 septembre 1755, contre le roi Joseph Ier de Portugal, servit de
  prétexte à son premier ministre, le marquis de Pombal, pour faire emprisonner
  221 jésuites et pour faire jeter tous les autres sur les côtes des Etats
  pontificaux. Moins de quatre ans plus tard, le 16 janvier 1762, le roi de
  France, Louis XV, conseillé par la marquise de Pompadour, demandait au Pape,
  pour les jésuites français, un vicaire général spécial, à peu près
  indépendant du général de l’Ordre ; peu après, le 6 août de la même année, le
  parlement de Paris, bientôt imité par les parlements de Province, prononçait
  la suppression de la Compagnie de Jésus dans son ressort. Le 27 février 1767,
  Charles III, roi d’Espagne, signait un décret bannissant tous les jésuites de
  son royaume et de ses colonies. Le jeune duc de Parme, petit-fils de Louis XV
  et neveu de Charles III, interdisait, par un édit du 14 janvier 1758,
  l’entrée de ses Etats à toute bulle, bref ou autre document pontifical qui
  n’aurait pas reçu son exequatur.


      Certaines peines étaient plus cuisantes au cœur du Pontife
  : c’étaient celles qui lui venaient de ses amis, de ceux qu’il avait comblés
  des témoignages plus particuliers de sa bienveillance. La reine de Hongrie,
  Marie-Thérèse, à qui le Pape venait de conférer le titre de Majesté apostolique, et son fils, Joseph II, qu’il
  avait recommandé aux électeurs de l’empire, refusaient d’intervenir auprès
  des cours bourboniennes en faveur des religieux persécutés. Venise, patrie du
  Pape, favorisait l’intrusion d’un clergé schismatique dans l’église
  Saint-Georges, construite à l’intention des Grecs-Unis ; et Gênes, en faveur
  de qui la Papauté avait souvent offert son arbitrage pour apaiser les
  différends qui la déchiraient, promettait une récompense de six mille écus à
  qui lui livrerait le légat pontifical envoyé pour visiter la Corse.


      Pas un de ces attentats ne fut consommé sans que le
  Pontife n’élevât la voix, tantôt avec tristesse, tantôt avec force : mais la
  plupart du temps, ces protestations ne firent qu’aviver les ressentiments.
  Ces attaques, en effet, avaient leur source dans un état d’esprit qui ne
  cessait de se propager en Europe et qui devait aboutir à la crise de la
  Révolution. Le jansénisme, le gallicanisme et l’incrédulité s’enracinaient
  dans les esprits. Les jansénistes, soutenus par la plupart des parlements,
  continuaient leur opposition à la bulle Unigenitus ; le groupe de
  Hollande, érigé en Eglise, tenait son premier synode en 1761. Le ministre de
  Louis XV, Loménie de Brienne, archevêque de Toulouse, tranchait, sans aucun
  recours à Rome, les questions les plus graves du droit canonique, reculait
  l’âge des vœux, limitait le nombre des couvents dans les villes et supprimait
  les monastères là où les sujets étaient trop peu nombreux. En Allemagne, le
  cumul des évêchés et l’attribution des jugements Protestation, des clercs aux
  tribunaux laïques procédait du même esprit d’indépendance des Etats à l’égard
  de l’autorité, même spirituelle, du Saint-Siège. Clément protesta avec force
  contre une violation si évidente de ses droits[56]. L’Esprit,
  d’Helvétius, l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, l’Emile
  de Rousseau, propageaient les doctrines d’une philosophie hostile à toute
  idée de surnaturel, parfois à toute idée de saine morale. Clément condamna
  plusieurs livres jansénistes, entre autres l’Exposition de la doctrine
  chrétienne de Mésenguy et le De statu Ecclesiæ de Fébronius (Nicolas de Hontheim, auxiliaire de Trèves),
  et signala l’attitude révoltée de la secte comme une des causes de la
  décadence des mœurs et de la foi[57]. Un bref du 31
  janvier 1759 proscrivit l’Esprit d’Helvétius comme un ouvrage subversif non seulement de la doctrine chrétienne,
  mais encore de la loi et de l’honnêteté naturelle[58]. Un décret du 3
  septembre de la même année signala l’Encyclopédie comme contenant des doctrines fausses, conduisant au mépris de
  la religion et à la corruption des mœurs[59]. Le 26 octobre
  1763 Clément approuva la condamnation de l’Emile par la Sorbonne[60]. Enfin le 25
  novembre 1766, en présence de la diffusion croissante des livres impies, il
  dénonça, par une encyclique remarquable, adressée à tous les évêques du monde
  catholique, le péril extrême que faisaient courir à l’Eglise et à la société
  les publications des prétendus philosophes : L’ennemi
  de tout bien, s’écriait-il, a semé le mauvais
  grain dans le champ du Seigneur ; et la mauvaise plante a grandi ; elle
  menace d’étouffer la bonne moisson… Le
  temps est venu d’y porter la faux… Oui, mes
  frères, il n’est rien que les impies de nos jours n’osent attaquer. Dieu, ce
  grand Dieu qui veille sur nos âmes et qui leur parle, ils nous le
  représentent comme un Etre muet, inerte, sans providence et sans justice !
  Notre âme, cette âme que le créateur a élevée en dignité à peine au-dessous
  de la nature angélique, ils disent qu’elle doit mourir ! Pour eux la matière
  est tout, ou du moins domine tout… Et
  ceux-là mêmes qui rejettent de telles erreurs, ne craignent pas, trop
  souvent, de nos jours, de scruter orgueilleusement nos mystères, de tout
  soumettre à leur raison !… Le péril est
  d’autant plus grand que les livres qui propagent de telles doctrines,
  habilement composés, écrits avec beaucoup d’art, pénètrent partout, répandent
  partout leur venin… Vénérables Frères, nous
  vous en conjurons, faites qu’en tous lieux les ministres de Jésus-Christ
  s’appliquent, chacun suivant sa position, suivant ses moyens d’action, à
  dénoncer le péril, à le combattre par la parole et par les œuvres. Suppliez
  les Princes chrétiens de prendre la défense de l’Eglise gémissante[61].


      Clément XIII fit plus encore. Non content de dénoncer à
  l’univers les doctrines dissolvantes et meurtrières du jansénisme, du gallicanisme
  et du philosophisme, il eut la consolation et la gloire d’indiquer au monde
  chrétien la dévotion vivifiante, seule capable de le régénérer : la dévotion
  à l’amour de Dieu sous le symbole et par le culte du Sacré-Cœur de Jésus.


      Depuis plus d’un siècle, la dévotion à l’humanité du
  Sauveur, considérée dans son Cœur de chair, symbole de son amour, s’était
  répandue parmi les âmes pieuses. Le P. Eudes, nous l’avons vu, avait été
  autorisé en 1674, par Clément X, à établir dans sa congrégation une fête des
  Cœurs Sacrés de Jésus et de Marie. Or, vers la même année, tandis que les
  doctrines desséchantes du jansénisme pénétraient de plus en plus la vie
  chrétienne, et qu’un froid et abstrait rationalisme prévalait dans la pensée
  philosophique, une humble religieuse de la Visitation, agenouillée dans la
  chapelle de Paray-le-Monial, eut une vision du Sauveur lui montrant son cœur
  enflammé de charité. Le divin Maître, se plaignant des
  froideurs et des rebuts qu’il rencontrait chez les chrétiens, lui
  exprima son ardent désir d’être aimé des hommes,
  de les remettre, comme par une Rédemption amoureuse,
  dans la douce liberté de l’empire de son amour[62], et lui demanda
  l’établissement d’un culte public à son Cœur Sacré. Cette apparition fit
  entrer la dévotion du Sacré-Cœur dans une nouvelle phase. Les jésuites s’en
  firent les plus ardents propagateurs. Sous leur impulsion, les suppliques
  affluaient à Rome de tous côtés, demandant au Saint-Siège l’établissement
  d’une fête’ en l’honneur du Sacré-Cœur. Clément XIII pensa que le moment
  était venu d’accéder à ces désirs, et, le 2 février 1765, il approuva et fit
  publier un décret de la Congrégation des Rites[63], rendu le 26 janvier
  précédent, par lequel la congrégation considérant
  que, par cette dévotion, on renouvelle symboliquement la mémoire de ce divin
  Amour par lequel le Fils unique de Dieu, revêtu de la nature humaine et
  obéissant jusqu’à la mort, a dit qu’il donnait l’exemple d’être doux et
  humble de cœur, acquiesçait pleinement aux prières qui lui étaient
  faites. Le 17 juillet suivant, l’Assemblée du clergé de France, à la
  sollicitation de la reine Marie Leczinska, femme de Louis XV, exprima le
  désir que la fête du Sacré-Cœur fût établie dans les diocèses où elle ne l’était
  pas encore. En dépit des clameurs qui s’élevèrent dans le camp des
  jansénistes et dans celui des philosophes déistes de l’époque, la dévotion au
  Sacré-Cœur, qui ramenait la piété au culte de l’humanité de Jésus-Christ, en
  considérant surtout dans cette humanité le symbole de l’Amour, retrempait
  l’esprit chrétien à ses sources les plus pures. Par le décret mémorable de
  1765, le jansénisme recevait un coup terrible ; et les jésuites, au moment
  même où ils étaient expulsés de presque tous les Etats catholiques, voyaient
  du moins triompher une de leurs plus chères dévotions.


      Le doux et pieux Clément XIII mourut dans la nuit du 2 au
  3 février 1769. La tenue du conclave qui suivit sa mort montra que les
  ennemis de la Compagnie de Jésus n’avaient pas désarmé et que la suppression
  de la célèbre société était toujours l’objectif principal des cours
  européennes. Les cardinaux des couronnes avaient
  pour mission de faire élire un Pape hostile aux jésuites[64].


      Après quatre mois d’intrigues, le cardinal Laurent
  Ganganelli fut élu à l’unanimité. Les cardinaux espagnols s’étaient en vain
  efforcés de lui arracher une promesse écrite de supprimer la Compagnie de
  Jésus. Si nous en croyons le témoignage de Bernis[65], représentant de
  la France au conclave, on dut se contenter d’un
  écrit nullement obligatoire… d’un écrit par
  lequel Ganganelli, en qualité de théologien, disait qu’il pensait que le
  Souverain Pontife pouvait en conscience éteindre la société des jésuites, en
  observant les règles canoniques et celles de la prudence et de la justice.


      Jean-Vincent Ganganelli, né aux environs de Rimini, d’un père
  médecin, avait fait profession chez les Cordeliers sous le nom de Laurent. Il
  s’était montré dans les diverses fonctions qu’il avait remplies, soit comme
  professeur, soit comme membre des congrégations romaines, bon religieux,
  savant théologien, d’un caractère aimable. Il était le seul religieux du
  conclave. On connaissait l’intimité qui le liait au fondateur des
  Passionnistes, Paul de la Croix. Son opposition à certains actes de fermeté
  de Clément XIII lui avait valu la sympathie des cours bourboniennes, sans
  effrayer le groupe des zelanti. Il
  déclara, en souvenir du pape Clément XIII, à qui il devait la pourpre,
  prendre le nom de CLÉMENT XIV.


      Son encyclique de prise de possession indiqua quelle
  serait l’idée dominante de son règne : garder la paix avec les cours catholiques,
  pour obtenir leur appui contre l’irréligion toujours grandissante. A quelle époque, s’écriait éloquemment le Saint
  Père, vit-on jamais s’élever de si pernicieuses
  opinions ? Quand vit-on les hommes, séduits par les charmes de la nouveauté,
  entraînés, par une sorte d’avidité, vers une science étrangère, se laisser si
  follement attirer vers elle et la chercher avec tant d’excès ? Puis,
  s’adressant aux princes, établis ministres de Dieu
  pour le bien, il les conjurait d’aimer
  l’Eglise comme leur mère et de défendre ses droits. Les évêques et les
  prêtres, d’autre part, étaient exhortés à apprendre
  aux peuples, non seulement à obéir aux princes, mais à les honorer et à les
  aimer ; car ils travailleraient ainsi efficacement à deux choses qui ne
  peuvent être séparées : la tranquillité de la cité et le bien de l’Eglise[66].


      Pour bien marquer son désir de conciliation, Clément XIV
  crut devoir supprimer la publication annuelle de la bulle In cœna Domini,
  dont l’allégation avait si fort contribué à envenimer les querelles
  précédentes ; on assure même qu’il se proposait de la réformer, en l’adaptant
  aux besoins des temps modernes[67]. La première
  promotion de cardinaux comprit le frère du premier ministre de Portugal, Paul
  de Carvalho. D’actives négociations aboutirent à une ordonnance de Joseph Ier,
  rendant libres les communications avec Rome. Les pénibles incidents qui
  avaient rendu si difficiles les relations du Saint-Siège avec Parme, prirent
  fin par un acte bienveillant du Pontife, qui accorda gracieusement les
  dispenses dont l’Infant avait besoin pour son mariage avec sa cousine
  l’archiduchesse Marie-Amélie, fille de Marie-Thérèse[68]. L’horizon
  politique se rassérénait.


      Mais le Pape ne se dissimulait pas que la question
  brûlante était toujours celle de la suppression ou du maintien de l’Ordre des
  jésuites. Ce point noir à l’horizon menaçait de déchaîner un orage. La
  tempête éclata à l’occasion du bref du 12 juillet 1769, encourageant les
  missions de la Compagnie de Jésus dans les pays infidèles. Les plaintes des
  gouvernements de France et d’Europe allèrent jusqu’à l’insolence. Le duc de
  Choiseul ne craignit pas de poser un ultimatum au Souverain Pontife. Il est instant, écrivit-il au cardinal de Bernis, que Sa Sainteté se détermine… Le délai qu’on lui donne pour former mi plan et pour
  l’exécuter ne peut pas être de plus de deux mois… Ce terme passé, on ne pourra empêcher les souverains de la
  maison de Bourbon de rompre toute communication avec un Pape, ou qui nous amuse,
  ou qui nous est inutile[69]. Clément XIV
  chercha à gagner du temps. Il écrivit à Louis XV, le 29 septembre, qu’il
  avait besoin de recevoir communication de mémoires et de dossiers, pour
  examiner mûrement l’affaire[70]. La réponse du
  roi de France fut hautaine : Votre Sainteté est trop
  éclairée pour n’être pas persuadée qu’en usant du droit souverain qui
  appartient à nos couronnes, lorsque nous avons jugé à propos, le roi mon
  cousin, le roi mon neveu et moi, de bannir de nos Etats une Société qui nous
  a paru dangereuse, nous avons en même temps approfondi les motifs justes qui
  décidaient notre détermination[71]. Charles III
  d’Espagne fut encore plus pressant. Les déclarations du Pape, tout en
  maintenant la nécessité d’une information personnelle, durent se faire plus
  condescendantes et plus précises, pour calmer l’irritation. Nous avons fait rassembler les documents,
  écrivit-il, le 30 novembre 1769, au roi d’Espagne… Nous
  soumettrons aux lumières de Votre Majesté un plan pour l’extinction absolue
  de cette Société. Votre Majesté le recevra avant peu[72].


      Tout n’était pas certainement faiblesse et diplomatie dans
  l’attitude de Clément XIV. Le Pape paraît avoir été bien convaincu, comme
  l’avait été Benoît XIV, de l’existence de certains abus dans la célèbre Compagnie
  et de la nécessité d’y porter remède. Pour faire prendre patience aux cours
  et attendre un moment plus favorable à son action modératrice, il s’empressa
  de donner aux couronnes des gages de ses intentions. Il enleva aux jésuites
  le séminaire de Frascati et le collège des Grecs[73] ; il fit
  inspecter avec une extrême rigueur le collège romain[74]. Mais le Pontife
  comptait sans l’acharnement obstiné des puissances. Le 4 juillet 1772, la
  cour d’Espagne le menaçait nettement d’un schisme[75]. En retour de sa
  condescendance, au contraire, on lui laissait entrevoir la restitution
  d’Avignon et de Bénévent, détenus par la France et l’Espagne. A cette
  tentative de marchandage, la fierté du Pape se révolta. Le Pape, raconte Bernis, répondit
  qu’il ne trafiquait pas dans les affaires[76].


      Pendant quelque temps encore, les cours d’Espagne et de
  France, activant les recherches dans leurs archives, accumulèrent leurs
  griefs contre la Compagnie : morale relâchée, esprit d’intrigue, amour du
  lucre, constitution d’une puissance internationale redoutable à la paix des
  nations et de l’Eglise elle-même. Le Pape, de son côté, multipliait contre
  les jésuites les mesures de rigueur : inspections, procès, confiscations,
  vexations de toutes sortes, à tel point, dit
  un historien[77],
  que les jésuites des Etats romains auraient, en peu
  de mois, disparu comme corps sans que la suppression générale de l’Ordre eût
  été décrétée. Mais le ministre d’Espagne, implacable, écrivait : C’est en vain que l’on tourmente ces pauvres gens. Une
  seule parole suffit : l’abolition[78]. Clément XIV
  s’enferma dans une retraite de plusieurs semaines, puis signa, le 21 juillet
  1773, le célèbre bref Dominus ac Redemptor, qui ne fut oublié que le
  16 août suivant.


      Après avoir invoqué le droit suprême de la Papauté, dont
  ses prédécesseurs avaient usé plus d’une fois, de réformer et de dissoudre
  les ordres religieux pernicieux et plus propres à
  troubler la tranquillité des peuples qu’à la leur procurer, le Pontife
  en venait à la Compagnie de Jésus. Presque à son
  berceau, disait-il, elle a vu naître en son
  sein différents germes de discorde et de jalousie qui, non seulement
  déchirèrent ses membres, mais qui les portèrent à s’élever contre les autres
  ordres religieux, contre le clergé séculier, les académies, les universités,
  les collèges, lés écoles publiques, et contre les souverains eux-mêmes qui
  lés avaient admis dans leurs Etats. De tous les griefs accumulés contre
  les jésuites, il ne retenait que celui-ci : avoir apporté le trouble dans la
  société. Il écartait résolument les accusations portées contre les mœurs et
  l’orthodoxie de l’Ordre, et se contentait de mentionner les reproches
  d’orgueil, d’ambition et de cupidité, sans se porter garant de leur bien
  fondé.


      Le chef suprême de l’Eglise concluait, par ces mots : Inspiré par l’Esprit Saint, comme nous en avons la
  conviction, poussé par le devoir de ramener la concorde clans le sein de
  l’Eglise, convaincu que la Société de Jésus ne peut phis rendre les services
  pour lesquels elle a été fondée, et déterminé par d’autres motifs de la
  prudence et de la sagesse gouvernementales que nous tenons renfermés dans
  notre âme, nous abolissons et nous détruisons la Société de Jésus, ses
  fonctions, ses maisons, ses instituts[79].


      Un des plus illustres fils de saint Ignace a écrit avec
  émotion le récit de l’exécution de ce bref, qui fut là plus poignante épreuve
  de ses Pères. Le 16 août 1773, jour de douloureuse
  mémoire, était arrivé. Vers les neuf heures du soir, le prélat Macedonio se
  transportait au Gesù ; il donnait la connaissance officielle, au Père
  général, du bref qui supprimait la Compagnie dans le monde entier. Macedonio
  s’était fait accompagner de soldats et d’agents de police, afin de maintenir
  l’ordre, que probablement personne n’avait envie de troubler. A la même
  heure, également par ordre du Pape, d’autres prélats et ecclésiastiques
  distingués intimèrent le bref aux recteurs de tous les autres collèges et
  maisons que possédaient les jésuites à Rome. Ils étaient aussi, et dans le
  même but, accompagnés de soldats et de notaires, qui apposèrent les scellés
  sur les archives, sur la comptabilité, les procures et les sacristies. On
  défendait, jusqu’à nouvel ordre, aux jésuites, toute espèce de fonctions
  ecclésiastiques, telles que la prédication, la confession ; comme aussi il
  leur fut interdit pour un temps de sortir de leurs maisons.


      Le lendemain, 17 août, le général
  fut conduit dans le collège des Anglais, qui lui servit de prison, jusqu’à ce
  qu’il fût transféré au château Saint-Ange. Bientôt les assistants et plusieurs
  autres membres de l’Ordre partagèrent le sort du général.


      Là commença le procès mémorable
  contre le chef et les principaux supérieurs de la société éteinte, procès qui
  dura plus de Jeux ans et qui ne fut suivi d’aucune sentence juridique[80].


      Peu de temps après la promulgation du bref, un ancien
  membre de la société dissoute, le P. Corbara, écrivait : Je ne crois pas qu’on puisse condamner le Pontife qui,
  après tant d’hésitations, a cru pouvoir condamner la Compagnie de Jésus.
  J’aime mon Ordre autant que personne ; et cependant, placé dans la même
  situation que le Pape, je ne sais si je n’aurais pas agi comme lui. La
  Compagnie, fondée pour le bien de l’Eglise, périssait pour le même bien :
  elle ne pouvait trouver fin plus glorieuse[81].


      Chose étrange, deux souverains hétérodoxes, Frédéric de
  Prusse et Catherine de Russie, soutinrent les jésuites contre le Pape. Sur
  leurs ordres, les évêques de Silésie et de la Russie Blanche s’abstinrent de
  promulguer le bref dans leurs diocèses ; et, comme cette promulgation était
  la condition canonique de son exécution, les jésuites réfugiés dans ces deux
  pays crurent pouvoir continuer leur vie en commun et leur ministère.


      Dans les cours catholiques, on put croire un moment que
  les hostilités étaient tombées. En Portugal, le nonce fut reçu au milieu de
  manifestations joyeuses ; Marie-Thérèse et Louis XV, sur les instances du
  Pape, refusèrent d’encourager l’application des idées de Fébronius[82]. Le roi
  d’Espagne, Charles III, fit approuver par Clément XIV un ordre de chevalerie
  dévoué à l’Immaculée Conception. Mais l’apaisement n’était que superficiel :
  l’hostilité envers l’Eglise restait profonde. L’effet
  immédiat de la suppression des jésuites, dit judicieusement Léopold de
  Ranke, se fit sentir sur les pays catholiques. Les
  jésuites avaient été persécutés et haïs surtout parce qu’ils défendaient la
  doctrine la plus rigoureuse de la suprématie du Saint-Siège. On affecta de
  croire que le Pape, en les laissant tomber, renonçait à cette doctrine et à
  ses conséquences. L’opposition philosophique et religieuse avait, disait-on,
  remporté la victoire ! Les boulevards extérieurs étaient pris ! L’attaque du
  parti victorieux contre la forteresse devait recommencer avec encore plus
  d’énergie[83].


      Le spectacle de ce redoublement d’hostilité envers le
  catholicisme assombrit les derniers jours de Clément XIV, qui mourut
  pieusement, assisté par saint Alphonse de Liguori, le 22 septembre 1771. Il
  avait eu la joie de voir la fille de Louis XV, Mme Louise de France, entrer
  au Carmel[84],
  le patriarche des Arméniens et six évêques ses suffragants, renoncer aux
  erreurs d’Eutychès, en 1771 ; et, vers la même époque, presque tout le pays
  de Sickelva, en Hongrie, abandonner le socinianisme pour revenir à l’Eglise
  catholique[85]
  ; il avait béni et canoniquement approuvé la pieuse congrégation des
  Passionistes ; mais rien ne le consola des grands scandales qui affligèrent
  l’Eglise pendant ses dernières années : l’impératrice apostolique, Marie-Thérèse, s’associant à l’odieux partage de la
  Pologne ; le roi très chrétien, Louis XV,
  soumettant à son visa la publication et l’exécution de toutes lettres
  pontificales, même adressées à des particuliers[86] ; le jansénisme le plus sectaire pénétrant dans les
  universités autrichiennes par le Hollandais Van Swieten[87] ; le philosophisme
  triomphant en France par les hommages publics rendus à Voltaire[88]. Favorisés par
  les parlements et quelquefois par les princes, le gallicanisme et le
  jansénisme suivaient la voie qui devait les conduire au Synode de Pistoie et
  à la Constitution civile du clergé ; fêté dans les salons du XVIIIe siècle,
  le déisme philosophique marchait à grands pas sur la route qui le menait à la
  Déclaration des droits de l’homme et à la fête de la Raison ; car, suivant la
  remarque profonde d’Albert Sorel, la Révolution
  française, qui apparaît aux uns comme la subversion, et aux autres comme la
  régénération du vieux monde européen, n’est que la suite naturelle et
  nécessaire de l’histoire de l’Europe[89].


      Il est temps d’étudier en particulier ce mouvement des
  esprits ; sous verrons ensuite quelles forces l’Eglise pouvait y opposer.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE L’INCRÉDULITÉ


    CHAPITRE II. — LE DÉVELOPPEMENT DE L’INCRÉDULITÉ AU XVIIIe SIÈCLE.


     


    

       


      I


      En Allemagne, l’échec de la tentative syncrétiste avait
  déterminé une triple orientation des protestants : quelques-uns allèrent
  individuellement au catholicisme, tels que le duc Christian-Auguste de Holstein
  en 1705, Ulric de Brunswich en 1710, le comte de Nassau-Siegen en 1729, le
  duc Charles-Alexandre de Wurtemberg en 1733, le margrave Guillaume du
  Palatinat rhénan en 1769, et le margrave Charles-Guillaume en 1771[1] ; d’autres,
  découragés, laissèrent s’affaiblir leur foi ; d’autres enfin, pour satisfaire
  leur intime besoin d’appartenir à une Eglise organisée, se groupèrent pies
  étroitement autour de leurs princes. Le plus remarquable de ces groupements
  se forma en Prusse, sous le roi Frédéric-Guillaume Ier. De 1713 à 1740, le
  monarque prussien administra et réglementa l’Eglise nationale, revendiqua les
  fonctions d’évêque suprême, et les exerça avec cette raideur militaire,
  méticuleuse et despotique, qui était le trait le plus caractéristique de son
  tempérament[2].
  Sous son impulsion, on travailla à fondre toutes les confessions protestantes
  en une seule religion officielle. Le régime des consistoires luthériens, dépendants
  du roi, tendit à remplacer, même chez les calvinistes, le régime des synodes.
  Les pasteurs furent considérés comme des fonctionnaires royaux.
  Frédéric-Guillaume Ier écrivait, le 24 décembre 1729 : Les princes protestants d’Allemagne, en vertu du summum
  jus circa sacra, doivent être considérés comme Papes sur leur territoire.
  En parlant ainsi, le roi luthérien rendait un hommage involontaire à
  l’organisation catholique, qu’il profanait en l’imitant. Mais son pouvoir
  suprême devait se tourner contre le christianisme lui-même ; car son fils et
  successeur, Frédéric II, prince dénué de tout principe religieux, allait se
  servir de son autorité pour favoriser dans ses Etats le rationalisme
  anti-chrétien.


      Un dualisme dissolvant ruinait d’ailleurs, dans sa doctrine
  même, le protestantisme germanique. Supernaturalisme et rationalisme, tels furent les deux frères ennemis,
  dit M. Georges Goyau[3], qui, jusqu’à la fin du XVIIe siècle, se disputèrent en
  Allemagne la maîtrise de la théologie protestante. Entre ces deux instincts
  théologiques, les divergences étaient notables, puisqu’il semblait que le
  premier conduisît à la foi intégrale et le second à l’absolue négation ; ils
  se ressemblaient pourtant par leur façon d’envisager le problème religieux. Supernaturalistes
  et rationalistes s’installaient en face d’un bloc extérieur à eux. Les
  premiers avaient pour ce bloc des ménagements protecteurs ; les seconds
  songeaient à l’amincir… Les débats
  théologiques se résumaient en des questions de plus ou de moins ; on marchandait
  avec la révélation chrétienne. Quelques penseurs, Semier (1725-1791) et Lessing (1729-1781), s’alarmèrent de cette décadence.
  Mais le remède qu’ils prétendirent apporter n’était qu’un dissolvant de plus.
  Qu’importe, écrivit Lessing, que la religion ne puise pas répondre aux objections de la
  raison, si elle laisse au cœur des chrétiens un sentiment intime des dogmes qu’elle
  annonce. Un protestant rationaliste du XIXe siècle, Adolphe Harnack, a
  célébré cette phrase émancipatrice[4], qui, développée
  et poussée à ses dernières conséquences, pourrait être la devise du
  protestantisme libéral du XXe siècle. En 1679, Lessing lui-même donna un
  commentaire des plus significatifs à sa pensée, en établissant que toutes les
  religions sont aussi Lusses les unes que les autres[5].


      Les issues du piétisme n’étaient pas plus rassurantes que
  celles du syncrétisme. Le représentant le plus marquant du piétisme au XVIIIe
  siècle, fut le voyant suédois, Emmanuel Svedenborg, homme remarquable à
  certains égards par l’étendue de ses connaissances et par la vigueur de son
  esprit, mais que sa tendance à l’illuminisme jeta dans les plus étranges
  rêveries. Pour lui, le centre et le foyer de toute religion est l’Incarnation.
  La foi de l’homme, dit-il en une formule
  susceptible d’un sens très profond[6], la foi de l’homme ressemble au regard qui se perd dans les
  profondeurs du ciel ; le Dieu fait homme lui a donné des limites et un objet.
  Et cependant le monde actuel est dans la nuit. Depuis
  le concile de Nicée, dit Svedenborg[7], l’Église est dans les, ténèbres… elle n’est plus chrétienne que de nom… il ne s’y trouve plus rien de spirituel. Mais la
  nouvelle Jérusalem va descendre du ciel aussitôt que Svedenborg aura achevé
  son grand ouvrage, la Vera christiana religio. Ainsi, dit Mœhler[8], Svedenborg est le centre de l’humanité, le couronnement
  des temps ; c’est Svedenborg et non le Fils dri Très-haut, qui est le Sauveur
  du monde ! Les traductions de Svedenborg se multiplièrent ; le nombre de ses
  partisans s’accrut de jour en jour… Telle fut
  la triste destinée de ce siècle : des esprits malades, exaltés, se nourrirent
  de pareilles chimères ; et le fanatisme le plus funeste menaça d’envahir le
  monde.


       


      En Angleterre, à l’avènement de Guillaume d’Orange, la
  cause de l’anglicanisme sembla perdue, ou du moins bien compromise. Guillaume, dit Macaulay[9], n’était qu’un latitudinaire ; personnellement, il
  n’éprouvait aucun scrupule à communier d’après le rite anglican, mais il se
  souciait fort peu de savoir dans quel rite ses sujets communieraient.
  D’autre part, la dynastie qui succéda aux Stuarts
  possédait un titre parlementaire plutôt qu’héréditaire. La suprématie du roi
  signifia désormais la suprématie du parlement ; et le parlement se composait
  de dissidents, de sceptiques, ou d’indifférents, prêts à décider les
  questions religieuses par des considérations politiques[10]. Mais l’Eglise
  établie et l’Etat avaient un ennemi commun, la dynastie déchue, qui cherchait
  à ressaisir le pouvoir : c’est ce qui les unit. L’Eglise anglicane eut donc
  dans de pures raisons politiques une nouvelle raison d’être. En 1701, la
  Chambre basse de la convocation de Cantorbéry dénonça les dangereuses
  tendances de l’évêque de Bangor, Hoaldey, qui prêchait en faveur de la
  liberté religieuse. Le gouvernement refusa au clergé anglican le droit de se
  réunir en convocations ou assemblées. Le clergé,
  répondit-il[11],
  possède assez d’influence par ses richesses ; il a
  d’ailleurs assez de défenseurs dans la personne des évêques siégeant à la
  Chambre des lords. Ainsi organisée, l’Eglise anglicane continua à
  lutter contre l’influence catholique. Au milieu du XVIIIe siècle il se trouva
  un tribunal anglais pour déclarer que la loi ne
  reconnaissait point de catholiques dans le royaume, et ce n’est qu’en
  1779 que les catholiques furent assimilés aux autres dissidents, pour
  l’exercice de leurs droits privés ; ils furent toujours exclus des fonctions
  politiques, municipales et judiciaires[12]. L’Eglise
  établie se montra. moins sévère pour les tendances latitudinaires ou
  rationalistes de ses propres membres ; et plusieurs d’entre eux profitèrent
  de cette tolérance pour professer des doctrines qui s’éloignaient des bases
  mêmes du christianisme. 


      En France, la situation des protestants était toute
  différente. Le pouvoir royal, qui voyait en eux non seulement des dissidents
  en religion mais encore des adversaires toujours prêts à devenir des
  conspirateurs en politique, surveillait leurs menées, et : au moindre signe
  de rébellion, sévissait impitoyablement. Ces exécutions terrifiaient les uns,
  exaltaient les autres. Traqués dans leurs montagnes, les huguenots des
  Cévennes attendaient le prophète libérateur. Les expatriés, que la révocation
  de l’Edit de Nantes avait jetés hors des frontières, formaient désormais les
  naturels traits d’union entre leurs frères persécutés de France et les
  gouvernements étrangers. L’Ancien Régime ne devait pas avoir de plus
  farouches ennemis que les protestants de France.


      En 1698, le cardinal de Noailles, archevêque de Paris,
  écrivit au nom du roi à tous les évêques de France pour leur demander, dans
  le plus bref délai possible, un mémoire sur les moyens qu’ils jugeaient
  propres à convertir les protestants ou, du moins, à
  les retenir dans leur devoir[13]. Nous possédons
  ces Mémoires. Tous reconnurent que les protestants, même convertis,
  formaient comme un corps encore uni par leur
  ancienne créance, par les promesses qu’ils s’étaient faites… en un mot par un esprit de cabale qui régnait dans leurs
  consistoires secrets[14]. Mais, unanimes
  sur la nécessité de maintenir l’unité de foi et de culte dans le royaume, les
  évêques ne le furent plus sur les moyens à employer pour réaliser cette
  unité. Les évêques du Nord demandèrent l’emploi de la douceur : Le moyen le plus propre à ramener les protestants,
  disait l’archevêque de Reims[15], est celui de les tolérer et de travailler à les instruire
  avec douceur et charité. Bossuet s’élevait avec indignation contre la
  pénalité qui consistait à traîner le coupable sur une claie : Cette coutume, écrivait-il, cause plus d’horreur contre les catholiques qu’elle ne fait de bons
  effets pour les Réunis[16]. Mais les
  évêques du Midi demandèrent tous que les moyens évangéliques fussent
  accompagnés d’un certain emploi de la force publique. Je reconnais, écrivait Fléchier, comme
  saint Augustin le reconnut de son temps, que la prédication, la raison, les
  conférences et tous les offices de la charité n’avancent guère leur
  conversion, s’ils. ne sont pas soutenus de la crainte des lois et des
  ordonnances des Princes… La crainte seule
  révolterait les esprits ; mais l’instruction seule ne les remuerait pas assez[17].


      Les intendants des provinces furent consultés en même
  temps que les évêques. Inspirés surtout par des
  considérations politiques, les intendants furent unanimes pour demander une
  sévère répression de tous les actes qui seraient de nature à porter atteinte
  à la tranquillité publique ou aux lois de l’Etat, réclamant de fortes
  amendes, les galères perpétuelles, et, dans certains cas, la peine de mort, contre
  ceux qui prendraient part à des assemblées secrètes, ou tenteraient de sortir
  du royaume sans permission[18].


      De 1700 à 1715, aucune mesure spéciale ne fut édictée
  contre les protestants. On se contenta d’appliquer, avec plus ou moins d’atténuation,
  les lois existantes. On favorisa seulement la
  multiplication des prédications et des écoles catholiques. On chercha à
  changer le sentiment intérieur[19]. Et, finalement,
  l’illusion qui avait fait hâter la révocation de l’Edit de Nantes, se
  renouvela. Le 8 mars 1715, Louis XIV, supposant qu’il n’y avait plus eu
  France que des catholiques, déclara passibles de la peine des relaps tous
  ceux qui voudraient désormais vivre ou mourir dans la Religion prétendue
  réformée, leur séjour seul dans le royaume étant une
  preuve plus que suffisante qu’ils avaient embrassé la religion catholique.
  Cette fiction légale devait persister, au moins en principe, dans la
  législation française jusqu’en 1787. Le 15 août de la même année, les
  huguenots du Midi répondirent à la Déclaration royale en tenant leur premier synode du désert.


      Après la mort de Louis XIV (1er
  septembre 1715), le gouvernement du Régent, Philippe d’Orléans, prince
  ami des plaisirs et assez indifférent aux choses religieuses, laissa d’abord
  à l’hérésie une tranquillité relative. Les
  protestants s’assemblèrent sans obstacle. Leurs ministres visitaient leurs
  troupeaux, répandaient des écrits, levaient des sommes et délivraient des
  actes de mariage et de baptême comme par le passé[20]. Duclos, dans
  ses Mémoires, parle d’assemblées tenues en Poitou, en Languedoc et en
  Guyenne. Il dit que l’inquiétude du gouvernement augmenta par la découverte
  d’un grand amas de fusils et de baïonnettes près d’un lieu où les protestants
  s’étaient assemblés[21]. Le 29 août
  1723, l’Assemblée générale du clergé de France, dans une remontrance au roi
  Louis XV, se plaignit de l’agitation croissante des nouveaux convertis : Ils tiennent des assemblées, disait-on[22] ; ils font des mariages sans observer les lois de l’Eglise
  et de l’Etat… ils déclarent hautement
  qu’ils sont prétendus réformés, en sorte que cette secte se multiplie tous
  les jours.


      Le gouvernement crut nécessaire de réprimer cette licence.
  Par sa déclaration du 14 mai 1724, Louis XV renouvela et, sur certains
  points, aggrava les sévères pénalités édictées par Louis XIV. Cependant, l’esprit qui dicta cette loi nouvelle, dit Picot[23], ne paraît pas avoir été un esprit de persécution. Ce qui
  le prouve, c’est que l’édit de 1724 ne fut pas observé. On n’y tint pas la
  main. Les parlements et les intendants étaient également éloignés des mesures
  de rigueur. Le ministère n’avait voulu qu’inspirer plus de réserve aux
  non-catholiques. Le cardinal de Fleury, qui fut au pouvoir de 1726 à
  1743, inclinait aux mesures pacifiques. Les protestants en profitèrent pour
  se développer. Ils établirent de nouveau des écoles
  et des consistoires, distribuèrent des livres et des catéchismes,
  convoquèrent des assemblées, et reprirent peu à peu l’exercice de leur culte.
  Ils firent plus : ils tinrent, au mois d’août 1741, un synode national. Des
  députés de toutes les provinces se rendirent près de Sommières, sur les
  confins du diocèse d’Uzès[24]. L’article X des
  Résolutions portait : Comme il y a plusieurs
  provinces où l’on fait encore des exercices de religion pendant la nuit, le
  synode… pour manifester de plus en plus la
  pureté de nos intentions… charge les
  pasteurs et les anciens de se conformer, autant que la prudence le permet,
  aux Eglises qui font leurs exercices en plein jour[25]. L’assemblée ne
  se sépara point sans avoir ordonné un jeûne solennel
  pour la conservation de la personne sacrée de Sa Majesté et pour le succès de
  ses armes[26]. L’Assemblée du
  clergé de 1745 appela l’attention du roi sur les entreprises des
  religionnaires ; niais le ministère, où l’influence du marquis d’Argenson,
  ami de Voltaire, était prépondérante, était favorable aux Réformés. La Beaumelle, dans ses lettres, parle d’assemblées de
  vingt mille âmes qui se tenaient en Dauphiné, en Poitou, en Vivarais, en
  Béarn, et de soixante temples érigés dans la seule province de Saintonge[27]. Il n’y eut
  guère, en somme, de 1724 à 1756, que des persécutions locales, provoquées par
  des mouvements d’opinion publique ou par l’initiative d’intendants plus zélés
  que le gouvernement. Mais, en certains lieux, ces répressions furent d’une
  extrême sévérité. En deux ans, de 1745 à 1747, le
  parlement de Grenoble condamna 300 personnes au fouet, à la prison, à la
  dégradation de noblesse, ou même à la mort[28].


      C’est alors que quelques Réformés s’adressèrent à
  Jean-Jacques Rousseau et à Voltaire, les suppliant de plaider leur cause.
  Jean-Jacques Rousseau se déroba : Je sens combien il
  est dur, répondit-il[29], de se voir sans cesse à la merci d’un peuple cruel, sans
  avoir même la consolation d’entendre la parole de Dieu ; mais cependant,
  Monsieur, cette même parole est formelle sur le devoir d’obéir aux lois des
  Princes… Je ne ferais, par un zèle
  indiscret, que gâter la cause à laquelle je voudrais m’intéresser. Vous avez
  pris un meilleur parti en vous adressant à M. de Voltaire ; mais je doute
  qu’il mette un grand zèle à sa recommandation… Mon cher Monsieur, la volonté lui manque, à moi le pouvoir.


      Jean-Jacques Rousseau se trompait : Voltaire allait
  prendre en mains, avec toute la puissance de sa verve, la cause protestante
  et faire des deux procès de Calas et de Sirven, des
  événements dans l’histoire de France et même dans celle de l’Europe[30].


      Un soir, le 13 octobre 1761, un jeune homme de 28 ans,
  Marc-Antoine Calas, fut trouvé pendu à une porte, dans sa propre maison, à
  Toulouse. Le bruit se répandit, parmi la foule assemblée dans la rue, que la
  famille du jeune homme, qui était protestante, l’avait tué pour l’empêcher de
  se faire catholique. Le capitoul de Toulouse, David de Beaudrigue, se laissa
  gagner par cette rumeur, et, sans enquête préalable, fit arrêter les Calas.
  Le parlement de Toulouse, saisi de l’affaire, condamna Jean Calas, le père,
  au supplice de la roue. La sentence fut exécutée le 10 mars 1762. Voltaire,
  sollicité d’intervenir, fut long à se décider. Les protestants ne lui étaient
  pas plus sympathiques que les catholiques. Il se moqua d’abord de cet Abraham, qui avait dû tuer son fils pour l’acquit
  de sa conscience. Mais bientôt, voyant que la cause était bonne, il
  s’en empara, et ce procédurier de premier ordre,
  comme l’appelle un historien[31], entreprit rn
  faveur de Calas une active campagne de réhabilitation, où sa serve, son
  activité, se déployèrent avec leurs incroyables ressources. Lamoignoin et Mme
  Pompadour furent mis en mouvement. Les libelles enflammés se succédaient,
  soulevant l’opinion publique. Dans la rue et dans les salons, bientôt on ne parla
  plus que de l’affaire Calas. Le 9 Mars 1765, le Conseil des Requêtes cassa le
  jugement du parlement de Toulouse et réhabilita la mémoire de Jean Calas.


      Cette grande affaire n’était pas terminée, qu’une autre,
  toute semblable, se présentait à Saint-Alby, près de Castres. Le 2 janvier
  1762, une jeune fille, Elisabeth Sirven, atteinte de démence, se précipita
  dans un puits. L’opinion publique accusa du meurtre les parents de la jeune
  fille, qui la persécutaient, disait-on, parce qu’elle voulait se faire
  catholique. Sirven et sa femme purent s’enfuir à temps, et gagnèrent Genève.
  Voltaire s’employa alors pour eux, ainsi qu’il l’avait fait pour Calas, et
  obtint la cassation de l’arrêt qui avait condamné Sirven, comme parricide, au
  supplice de la roue.


      Voltaire triomphait. L’affaire du chevalier de la Barre
  acheva son triomphe.


      En 1765, sur un pont d’Abbeville, un crucifix fut mutilé à
  coups de sabre par des inconnus. Les soupçons se portèrent sur un jeune
  homme, Jean-François de la Barre, connu par ses habitudes de débauche et par
  son impiété. Il fut arrêté avec quatre de ses compagnons. Il se trouva qu’un
  assesseur du procureur du roi à Abbeville était l’ennemi personnel de
  l’abbesse de Villaucourt, tante du chevalier de la Barre. Il est maintenant prouvé
  que cette inimitié joua un rôle décisif dans la conduite du procès[32]. Voltaire
  lui-même reconnaît que tout le procès fut l’effet d’une tracasserie de
  province et d’une inimitié de famille[33]. Rien, ni dans
  les dépositions des témoins, ni dans les réponses de l’accusé, ne prouva la
  culpabilité de celui-ci. Le grief d’outrages au crucifix fut donc abandonné.
  Mais plusieurs, en le disculpant du sacrilège commis, l’accusèrent de paroles
  impies, de propos obscènes et d’actes scandaleux. Il fut condamné de ce chef
  à la peine de mort et, malgré l’intervention de l’évêque d’Amiens, qui
  demanda au roi la commutation de la peine, il fut exécuté à Abbeville le 1er
  juillet 1766. Voltaire, qui avait essayé de le sauver, éclata en cris
  indignés contre les Busiris en robe qui faisaient
  périr des enfants de seize ans.


      Le chevalier de la Barre n’était pas un huguenot ; mais
  par sympathie pour son défenseur, par haine de ses juges, par amour de la
  liberté de conscience dont il était censé le martyr, les protestants défendirent
  sa cause : dans la campagne menée contre les institutions traditionnelles de
  l’Eglise et de l’Etat, huguenots et philosophes eurent désormais partie liée.
  Ils trouvaient, d’ailleurs, pour le succès de cette campagne, un précieux
  auxiliaire dans un parti qui, venu d’un point de départ tout différent en
  apparence, prenait de plus en plus des allures révolutionnaires ; c’était le
  jansénisme.


       


      II


      Avec les Réflexions morales de Quesnel, et surtout
  avec le Problème ecclésiastique, libelle anonyme et violent qui, en 1699,
  opposait Louis-Antoine de Noailles, évêque de Châlons, à Louis-Antoine de
  Noailles, archevêque de Paris[34], un nouveau
  jansénisme était né, radical et factieux. Jamais l’hérésie jansénienne
  n’avait plus ressemblé au protestantisme par ses doctrines ; jamais elle ne
  s’était plus rapprochée de lui par son attitude et ses procédés. La
  publication, en 1702, d’un nouvel opuscule, intitulé Cas de conscience,
  réveilla brusquement toutes les controverses soulevées depuis les premières
  origines de la secte. Un pénitent, qui condamnait en théorie les cinq
  Propositions, mais gardait sur la question de fait un silence respectueux, qui croyait à l’efficacité de la grâce par
  elle-même et à la nécessité d’un commencement d’amour dans la contrition, qui
  pensait que les actions faites sans amour sont dès péchés, qui lisait enfin
  les Lettres de Saint-Cyran, la Fréquente Communion d’Arnauld,
  et la Bible de Mons, pouvait-il recevoir l’absolution[35] ? Quarante
  docteurs de Sorbonne répondirent : oui[36]. Le Pape Clément
  XI, par un bref du 12 février 1703, condamna le Cas de conscience avec les
  qualifications les, plus sévères, et signala à la Faculté de théologie de
  Paris la témérité de quelques-uns de ses docteurs. Fénelon, dans une éloquente
  Instruction pastorale[37], réfuta la
  doctrine du. Cas de conscience, relevant en particulier les inconséquences et
  le peu de bonne foi du silence respectueux en présence d’une condamnation
  portée par’ l’Eglise infaillible. Cette vigoureuse protestation fut le point
  de départ d’un mouvement d’opinion, qui s’exprima par les lettres de
  plusieurs évêques. Louis XIV craignit alors de voir la faction janséniste
  relever la tête. Le Roi, dit Racine[38], était prévenu que les jansénistes n’étaient pas bien
  intentionnés pour sa personne et pour son Etat. Il redoutait ces
  sortes d’indépendants qu’on disait, au rapport de Saint-Simon, n’en vouloir pas moins à l’autorité royale qu’ils se
  montraient réfractaires à celle du Pape : parti républicain dans l’Eglise et
  dans l’Etat[39]. Louis XIV
  supplia le Souverain Pontife d’envoyer, pour déjouer les dernières subtilités
  des jansénistes, une bulle précise, énergique, qui, enregistrée par les
  parlements, deviendrait loi de l’Etat et serait mise à exécution par- les
  magistrats du royaume. Ainsi fut provoquée la bulle Vinearn Domini Sabaoth,
  qui parut le 15 juillet 1705. Le Pape condamnait le silence
  respectueux comme un voile trompeur dont on
  se servait pour se jouer de l’Eglise, au lieu de lui obéir[40] et, rappelant
  toutes les condamnations de ses prédécesseurs, demandait qu’on lui obéît par une soumission intérieure, non tacendo solum, sed et interius obsequendo[41].


      Rien n’égale la clarté, la
  précision de cet acte de l’autorité souveraine, si ce n’est l’accord avec
  lequel il fut accueilli[42]. Il n’y avait peut être jamais eu, dit d’Aguesseau, d’exemple plus remarquable du concert entre les deux
  puissances, spirituelle et civile. L’Assemblée du clergé la reçut avec
  une soumission parfaite ; le parlement l’enregistra sans réclamation ; tous
  les évêques sauf un seul, l’évêque de Saint-Pons, la publièrent sans
  restriction. La cause du jansénisme semblait perdue.


      Une seule difficulté restait à vaincre : obtenir la
  soumission des religieuses de Port-Royal des Champs, dernier groupe officiel
  subsistant du jansénisme. Pour aplanir les obstacles, ménager les
  susceptibilités, on décida de s’adresser simplement au confesseur des
  religieuses, M. Marignier. Cet ecclésiastique reçut, le 18 mars 1706,
  communication de la bulle Vineam, de l’ordonnance épiscopale qui la
  publiait dans le diocèse, et de la formule suivante, qu’on le pria de signer
  : La bulle et l’ordonnance ci-dessus ont été lues et
  publiées à la grille de Port-Royal par nous, prêtre soussigné, préposé à la
  conduite des religieuses, et reçues avec le respect dû à Sa Sainteté et à Son
  Eminence par les religieuses.


      La situation était décisive. Un acte de filiale
  obéissance, accompli en toute sincérité et simplicité, eût marqué la fin de
  toute querelle. Les religieuses de Port-Royal demandèrent à réfléchir, et
  consultèrent leurs amis.


      Or, si l’apaisement se faisait en France, l’agitation
  était extrême en Hollande. Quesnel, réfugié, y excitait les esprits. Des
  écrits violents, dirigés contre la bulle, parvenaient à Paris. L’esprit de
  révolte et l’esprit de paix durent se livrer un vif combat dans l’âme des
  jansénistes consultés. Finalement, l’esprit de révolte l’emporta. Mettre en
  avant des religieuses pouvait être une tactique habile. L’autorité ne leur
  demandait, il est vrai, aucun acte explicite et personnel de soumission elles
  décidèrent de faire un acte explicite de révolte. Elles protestèrent
  hautement qu’elles n’accepteraient la bulle que moyennant l’addition de la formule
  suivante : Sans déroger à ce qui a été fait à
  leur égard, à la Paix de l’Eglise, sous le pape Clément IX. C’était,
  par l’exigence d’une formule qu’un historien favorable à Port-Royal ne peut
  s’empêcher de trouver singulière et ridicule[43], mettre les
  autorités ecclésiastiques et civiles en demeure, ou de reculer devant des
  femmes, ou de sévir contre elles avec rigueur. Dans l’un comme dans l’autre
  cas, c’était courir la chance de retourner l’Opinion publique en faveur d’une
  cause dont on serait les triomphateurs ou les martyrs.


      L’avenir donna raison à ces calculs. Le caractère
  impressionnable et mobile du Cardinal de Noailles le fit tomber dans le piège[44]. L’exaspération
  de Louis XIV, qui était alors à son paroxysme, le porta aux extrêmes
  répressions. A cette tactique, les jansénistes perdirent Port-Royal, mais ils
  reconquirent une popularité.


      Les esprits s’échauffaient. Devons-nous
  livrer nos consciences ? s’écriaient les religieuses. La seule pensée que je souffrirai pour la vérité,
  disait une des plus anciennes, me remplit de joie.
  Quesnel, du fond des Pays-Bas, écrivait à ces futures martyres pour soutenir
  leur courage. Mais bientôt les événements se précipitent. Sous l’influence de
  Noailles, Louis XIV interdit aux religieuses de Port-Royal des Champs d’élire
  une abbesse, de recevoir des novices ; l’officialité diocésaine les dépouille
  de leurs biens, qu’elle réunit à ceux de Port-Royal de Paris[45]. Les religieuses
  protestent. En novembre 1707, Noailles lance contre elles l’excommunication.
  Les protestations redoublent. On dirait que le parti veut forcer l’archevêque
  et le roi à aller jusqu’aux dernières extrémités. Noailles s’adresse au Pape
  qui, dans un sentiment de pacification, propose une transaction : les biens
  de Port-Royal des Champs seront unis aux biens de Port-Royal de Paris, comme
  le roi et l’archevêque le demandent ; mais les religieuses réfractaires
  pourront rester en paix à Port-Royal des Champs jusqu’à leur mort. Cette
  mesure, qui ne contente pas le roi, ne satisfait pas davantage les
  jansénistes. En mars 1709, le Pape se décide à publier une bulle accordant le
  transfert des religieuses des Champs en divers monastères.


      C’est dans l’exécution de cet ordre par les agents royaux
  que la mesure fut surtout dépassée. Le 29 octobre 1709, d’Argenson se
  présente à la grille avec une escorte d’archers, prêts à lui prêter
  main-forte, et des voitures destinées au transport des religieuses
  récalcitrantes. La grille est forcée, la communauté est aussitôt rassemblée
  dans la salle du chapitre ; chacune des religieuses reçoit la lettre de
  cachet qui lui assigne sa future résidence. C’est alors une scène émouvante.
  Quand d’Argenson voit ces filles s’agenouiller devant leur supérieure pour en
  recevoir une dernière bénédiction, puis se donner rendez-vous dans l’éternité
  ; quand il lui faut aider à sortir, soutenir, faire porter même sur des
  litières les plus âgées et les infirmes, il ne peut contenir son émotion ; il
  demande pardon aux religieuses de la mission qu’il est obligé d’accomplir.
  Des gens du voisinage, amis du monastère, accourent, se groupent autour des
  archers, réclament leurs bienfaitrices et
  leurs mères. L’émotion, après avoir gagné le voisinage,
  gagne l’opinion publique. Le 24 novembre 1709, Fénelon, si opposé au
  jansénisme, ne peut s’empêcher d’écrire au duc de Chevreuse : Un tel coup d’autorité ne peut qu’exciter la compassion
  pour ces filles et l’indignation contre leurs persécuteurs[46].


      Pendant les jours qui suivent la dispersion, les
  pèlerinages se succèdent autour –du monastère désert. Les parents de ceux et
  de celles dent les corps reposent dans la chapelle, demandent au roi
  d’enlever leurs ossements. Le marquis de Pomponne, petit-fils d’Arnauld,
  supplie le monarque de lui accorder de transporter dans ses terres les corps
  de ses parents ensevelis à Port-Royal. La rumeur a couru, en effet, que Louis
  XIV songe à détruire la chapelle du couvent[47]. Mais le bruit
  même des démarches faites par les jansénistes semble avoir pressé le roi de
  hâter l’exécution de ce projet. Un arrêt du conseil du 22 janvier 1710 ordonne la démolition des bâtiments de
  Port-Royal.


      L’exécution fut prompte,
  dit un historien de Port-Royal. Le vénérable
  monastère fut démoli ainsi que tous les édifices qui y avaient été
  successivement ajoutés. On vendit les matériaux, et on tâcha d’effacer
  jusqu’aux vestiges des constructions. Mais ce sol nu restait une relique
  sacrée ; il renfermait les dépouilles des Le Maistre, des Arnauld, des
  Racine, et tant d’illustres personnages dont les malheurs de Port-Royal
  relevaient encore la mémoire. En 1711 on ouvrit les sépultures, on exhuma ces
  morts gui avaient voulu être éternellement réunis, et on les dispersa dans
  les églises de Paris et dans les cimetières des villages voisins[48].


      On le voit par l’amertume même de ces plaintes ; le coup
  d’autorité de Louis XIV n’était pas une solution. Bien au contraire. C’est
  précisément après la ruine de Port-Royal qu’on vit les
  jansénistes se serrer les uns contre les autres et se constituer dans la
  capitale comme une petite cité à part. Saint-Jacques du Haut-Pas avait reçu
  en dépôt le corps de Saint-Cyran et le cœur de Mme de Longueville ;
  Saint-Etienne du Mont renfermait la dépouille mortelle du grand Pascal, de
  Boileau, de Racine, de M. Le Maistre et de M. de Saci ; Nicole dormait sous
  la voûte de Saint-Médard. C’est dans le triangle formé par ces trois églises
  qu’ils habitèrent de préférence[49].


      De ce centre, le jansénisme rayonna. Il avait déjà pénétré
  Jans les séminaires. Tous ceux qui étudient en
  Sorbonne, écrivait Fénelon, excepté les
  séminaristes de Saint-Sulpice et quelques autres en très petit nombre,
  entrent dans les principes de Jansénius[50]. Les imprudences
  et les incroyables irréflexions de M. de Noailles, archevêque de Paris, ne
  firent qu’accélérer ce mouvement. A l’encontre de son prédécesseur François
  de Harlay, dont la conduite morale était sujette à critique et dont le
  gouvernement fut sage et prudent, Louis-Antoine de Noailles, prélat
  sincèrement pieux, doué de qualités estimables, donna l’exemple d’une
  versatilité déplorable. Son grand malheur,
  dit M. de Noailles, un évêque de son temps, fut
  d’écouter trop de faux amis et de s’écouter trop lui-même[51]. Depuis la mort
  de Bossuet[52]
  qui avait été son bienfaisant modérateur, Noailles, livré à sa propre
  volonté, devait trop souvent donner le spectacle d’un caractère sans
  consistance ni fermeté. Nous n’avons pas à raconter ici l’histoire de ses
  démêlés avec Louis XIV et avec la Compagnie de Jésus[53], ni à faire le
  récit complet de ses tergiversations à propos des Réflexions morales
  du P. Quesnel. En 1711, par une série d’incroyables abus d’autorité, il
  condamne une Instruction pastorale des évêques de Luçon et de la
  Rochelle dirigée contre le livre de Quesnel, enjoint au supérieur du
  séminaire de Saint-Sulpice, M. Leschassier, l’ordre d’expulser de son
  établissement deux neveux de ces prélats. Soupçonnant les jésuites d’être de
  connivence avec ses ennemis, il retire les pouvoirs de confesser à la plupart
  d’entre eux[54].
  Sommé de condamner les Réflexions morales, il hésite sans fin ; si
  bien que Louis XIV, impatienté, révoque par un arrêt le privilège accordé
  pour cet ouvrage, et ordonne d’en saisir tous les exemplaires[55]. Une intervention
  directe et formelle du Pape pouvait seule mettre fin à tant de conflits.
  Telle fut l’origine de la bulle Unigenitus.


      Cette bulle, qui devait soulever de si longues et de si
  ardentes discussions pendant tout le cours du XVIIIe siècle, fut publiée le 8
  septembre l713. Elle condamnait cent une propositions de Quesnel[56]. L’assemblée du
  clergé de ‘France la reçut avec soumission et respect le roi en ordonna
  l’exécution par lettres patentes le parlement, après avoir formulé quelques
  réserves sur les libertés de l’Église Gallicane, l’enregistra, et le cardinal
  de Noailles révoqua par un mandement l’approbation qu’il avait donnée au
  livre des Réflexions morales.


      Les jansénistes eurent un moment de stupeur. Mais la mort de
  Louis XIV, arrivée le 1er septembre 1715, et l’avènement du Régent, Philippe
  d’Orléans, dont l’indifférence religieuse était connue, ranima leur courage.
  Ils commencèrent alors une résistance désespérée. Il n’entre point dans le
  plan d’une histoire religieuse de suivre dans tous ses détails cette campagne
  d’intrigues, de disputes, de menées sourdes et bruyantes, où aucun grand
  problème théologique ne s’agite, où aucun grand homme n’apparaît. Le
  jansénisme du XVIIe siècle ne se reconnaît plus, comme parle Sainte-Beuve, dans ce jansénisme amaigri, séché, comme un bras de fleuve
  détourné daims les sables et perdu dans des pierres ; il se retrouve encore
  moins dans ce jansénisme tout politique, qui permettra à bien des gens d’être
  du parti sans être du dogme ni même de la religion[57].


      Dès 1717, quatre évêques, Soanen de Senez, Colbert de
  Montpellier, de la Broue de Mirepoix, et de Langle de Boulogne, en appellent
  de la bulle au futur concile général. Seize évêques, sur cent-trente-trois,
  adhèrent à cet appel ; quatre-vingt-dix-sept docteurs votent la radiation de
  la bulle des registres de la Faculté ; plusieurs religieux et prêtres
  séculiers, oratoriens, genovéfains, bénédictins de Saint-Maur, curés de
  Paris, en tout trois mille ecclésiastiques sur cent mille, suivent le
  mouvement. Les opposants ou les appelants, comme on les nommera, seront toujours
  une infime minorité, mais une minorité remuante, obstinée, qui, par ses
  interminables discussions sur l’authenticité de la bulle, par ses recours
  incessants aux parlements de France et à des alliés étrangers, par ses
  publications ininterrompues, par les prétendus miracles et les convulsions de quelques-uns de ses adeptes, agitera
  l’opinion, troublera l’Etat, affligera l’Eglise.


      En 1718, Clément XI, par sa bulle Pastoralis officii,
  sépare de l’Eglise les appelants. Ils font appel contre cette nouvelle bulle.
  C’est alors que le Régent, et surtout son ancien précepteur, devenu son
  premier ministre, le fameux Dubois, commencent à ouvrir les yeux sur la
  portée de ces manœuvres. Une vigilance plus sérieuse s’inaugure sous le
  ministère du vieux cardinal de Fleury, qui, en 1727, autorisé M. de Tencin,
  alors archevêque d’Embrun, à tenir un concile provincial. L’évêque de Senez,
  Soanen, y est déclaré suspendu de ses fonctions, et, sur le nouvel appel
  qu’il fait au futur concile, il est exilé, par lettre de cachet, à l’abbaye
  de la Chaise-Dieu[58]. Le parti
  janséniste se désagrège. Noailles déclare accepter la constitution Unigenitus
  et termine, par cet acte de soumission, en 1729, sa vie de tergiversations
  perpétuelles[59].
  Le 15 décembre, sept cents docteurs de la Faculté de Paris, dont trente-neuf
  évêques, ratifient l’acceptation de la bulle[60]. Il ne reste
  plus désormais que Colbert, évêque de Montpellier, Caylus d’Auxerre, et
  Bossuet de Troyes, indigne neveu du grand évêque.


      Désespérés, les sectaires se cherchent partout des appuis.
  En 1728, douze docteurs de Sorbonne chargent un M. Jubé, curé d’Asnières, de
  négocier une entente avec l’Eglise russe sur la base des principes gallicans[61]. Les doctrines
  de l’Eglise anglicane elle-même ne les épouvantent pas, et le docteur Ellies
  Dupin entre en pourparlers avec l’archevêque Wake de Cantorbéry, pour
  négocier une union ayant pour base l’abolition des vœux de religion, de la
  confession auriculaire, et du célibat ecclésiastique[62]. Ces tentatives
  n’ont aucun résultat ; mais le parti trouve un appui efficace dans le
  parlement de Paris, où l’indépendance à l’égard du Pape est une vieille
  tradition. En 1732, le nouvel archevêque, Gaspard de Vintimille, ayant
  ordonné dans un mandement l’obéissance à la bulle, le parlement déclare qu’il
  y a abus. Quatre conseillers, des plus acharnés, sont alors condamnés à
  l’exil. Le parlement proteste tous les magistrats, à l’exception de ceux de
  la Grand’Chambre, signent leur démission ; le 20 juin, ils sortent deux par
  deux du palais, au nombre de cent cinquante, au milieu d’une foule qui
  crie : Voilà de vrais romains et les Pères de
  la patrie ![63]


      Pour propager leurs idées, les jansénistes ont, depuis
  1727, un journal clandestin, les Nouvelles ecclésiastiques, qui, en
  dépit de la police, paraîtra en France jusqu’en 1794, en Hollande jusqu’en
  1805, sans qu’on y rencontre jamais, suivant l’expression de Sainte-Beuve, une seule lueur d’impartialité[64]. Ils ont aussi
  la fameuse boîte à Perrette, ainsi appelée, dit-on, du nom de la
  gouvernante de Nicole, qui en versa les premiers fonds ; mystérieux trésor de
  guerre, qui, de 40.000 francs à la mort de Nicole, fut porté à plus d’un
  million[65].


      Mais Dieu lui-même ne semblait-il pas favoriser la
  propagande des idées jansénistes, recommander les appelants
  ? Des scènes étranges se passaient au cimetière de Saint-Médard. Un diacre,
  du nom de Pâris, y avait été inhumé en 1727. C’était un fervent disciple de
  Port-Royal. Il n’avait jamais voulu, par humilité, disait-on, s’élever jusqu’à
  la prêtrise ; il était même resté deux ans sans communier. Toute sa vie il
  avait partagé avec les pauvres son revenu de dix mille francs par an, et
  était mort dans une baraque en planches du faubourg Saint-Marceau. On apprit
  que des malades, en se couchant sur son tombeau, retrouvaient la santé. On y
  accourut en foule. Les guérisons furent bientôt accompagnées de scènes
  singulières. Des hommes et des femmes y tombaient en convulsion, des
  épileptiques y écumaient. Puis ce furent des secours donnés par les frères à leurs sœurs
  convulsionnaires. De jeunes garçons, nommés secouristes,
  frappaient leurs victimes à coups de poing, à coups de bûche, sur la tête,
  sur le ventre ; on leur tordait les chairs, on les crucifiait ; et elles
  prétendaient ressentir une ineffable volupté. Le 29 septembre 1732, la police
  ferma le cimetière ; les abominables scènes continuèrent en cachette, dans
  des greniers ou dans des caves, chez les initiés. Elles devaient se continuer
  dans ces conditions jusqu’à la fin du siècle[66]. 


      La renaissance des erreurs gallicanes en Allemagne, sous
  le nom de fébronianisine et de joséphisme, allait aggraver les difficultés de
  l’Église.


       


      III 


      Le gallicanisme avait passionné l’opinion, au moins autant
  à l’étranger qu’en France. Toutefois, jusque vers le milieu du XVIIIe siècle,
  les théories gallicanes semblèrent cantonnées dans les pays gouvernés par les
  princes de la Maison de Bourbon. L’Espagne, en restreignant la juridiction du
  Pape et de l’épiscopat, par les concordats de 1737 et 1743, et en faisant de
  plus en plus de l’Inquisition un pouvoir d’État ; le Portugal, en attribuant
  aux officiers de son armée les biens d’Église ; Gênes et la Savoie, en
  profitant de divers prétextes pour rappeler de Rome leurs ambassadeurs ;
  Naples, en proclamant l’origine divine immédiate de la puissance des rois ;
  Parme, en refusant de payer son tribut au Saint-Siège ; Venise, en lui
  suscitant des querelles sans fin, préludaient à la conspiration des cours
  latines qui devait aboutir à l’expulsion des jésuites. Les ouvrages du
  Français Ellies du Pin et du Flamand Van Espen, qui opposaient la prétendue
  origine divine du pouvoir des rois à la prétendue origine ecclésiastique du
  pouvoir des Papes, se répandaient avec la faveur des monarques absolus[67].


      Au milieu du XVIIIe siècle, cette théorie pénétra en
  Allemagne par la publication, faite en 1743, d’un ouvrage intitulé De
  præsenti statu Ecclesiæ deque legitima potestate romani Pontificis.
  L’auteur, qui se cachait sous le pseudonyme de Justinus Fébronius, ne faisait
  que reproduire les doctrines d’Ellies du Pin et de Van Espen. Le Christ,
  disait-il, a transmis son autorité à la masse des fidèles, en qui elle repose
  radicalement et en principe, radicaliter et
  principaliter. Les évêques ont l’usage et l’usufruit de cette
  autorité. Ils tiennent d’ailleurs ce pouvoir de Dieu lui-même et sans
  intermédiaire. Le Pape n’a d’autre prééminence sur eux que celle d’un
  métropolitain sur ses suffragants. Il peut commander à chaque évêque en
  particulier ; mais l’ensemble des évêques est au-dessus de lui. Sans doute,
  dans la suite des temps, les Pontifes de Rome ont obtenu, soit par la
  concession des évêques, soit par extorsion, toutes sortes de droits ; mais il
  est temps de les en dépouiller, et de ramener l’Eglise à sa constitution
  primitive. Si les Papes refusent de se prêter à cette réforme, il est du
  devoir des princes catholiques de les y amener de force.


      Le livre de Fébronius produisit une agitation énorme.
  L’esprit allemand a une double tendance : il est difficile d’égaler sa
  minutieuse précision lorsqu’il s’adonne à l’analyse d’un texte ; mais, qu’il
  s’élance dans la conception d’une vaste synthèse, on ne sait jusqu’où sa
  hardiesse le poussera. On avait vu jusque-là les canonistes d’outre-Rhin, consciencieusement outillés d’une science traditionnelle,
  interpréter fidèlement le texte des Décrétales, sans y voir le germe ou le fruit
  d’une évolution historique[68]. La conception
  nouvelle de Fébronius, montrant les origines de la constitution romaine de
  l’Eglise dans les faits contingents de l’histoire, l’opposant au
  christianisme primitif, et faisant entrevoir sa ruine dans le christianisme
  de l’avenir, changea totalement leur point de vue. La science allemande
  s’éprit de cette idée d’un droit canonique mouvant, dont le dernier terme
  devait réaliser toutes les revendications anti-romaines de la Germanie depuis
  plusieurs siècles. Il semblait en effet, que les
  vieux griefs historiques de la nation contre la fiscalité du Saint-Siège,
  reprenaient une voix et retrouvaient un écho. Entre l’ambition des princes-évêques
  et la jeune école des canonistes, l’alliance était toute naturelle. C’est,
  d’ailleurs, de l’entourage d’un électeur ecclésiastique, celui de Trêves,
  qu’était sorti, masqué d’abord et puis visière levée, le plus illustre
  théoricien du droit nouveau[69].


      Celui qui avait signé du nom mystérieux de Fébronius[70] son manifeste,
  n’était autre que le coadjuteur de l’évêque de Trêves, Nicolas Hontheim, qui
  remplissait aussi les fonctions de conseiller du prince électeur Georges de
  Schönborn. Il n’était pas moins connu par sa science que par ses hautes
  fonctions ; il avait publié sur les antiquités du pays trévire des ‘études
  puisées aux meilleures sources ; en lui s’alliaient les rancunes du féodal et
  les utopies du canoniste.


      Le but assigné par Hontheim à son œuvre était de nature à
  lui donner un retentissement dans le monde protestant lui-même. Se posant en
  successeur de Bossuet, il entrevoyait, disait-il, après la ruine de la
  centralisation romaine, un vaste épanouissement de l’unité religieuse[71]. Que la réforme de Fébronius s’exécute, s’écriait un
  jésuite fébronien[72], et toute l’Allemagne redeviendra catholique.
  C’était faire bon marché des graves divergences dogmatiques qui séparaient la
  doctrine de Luther de celle de Rome.


      En fait, le protestantisme traditionnel combattit les
  doctrines fébroniennes aussi bien que l’orthodoxie romaine. Lessing et Jean de
  Muller les répudièrent hautement. Clément XIII, Clément XIV et Pie VI les
  condamnèrent[73].
  Mais le terrible ouvrage, patronné plus ou moins ouvertement par les
  gouvernements, faisait le tour de l’Europe. La France en publiait rapidement
  deux traductions successives ; Venise le rééditait sous le patronage du Sénat
  ; le Conseil de Castille faisait les frais d’une édition spéciale ; en
  Portugal il se distribuait gratuitement et à profusion ; en moins d’un an
  plus de 700 exemplaires s’en vendaient à Vienne. Choiseul écrivait : Si le livre de Fébronius a put répandre la doctrine de
  l’Église gallicane dans les autres Etats catholiques, c’est une obligation
  immortelle que ces prélats auront à Mgr. l’électeur de Trêves[74]. Mais c’est dans
  l’empire allemand que le fébronianisme devait porter tous ses fruits.


      On ne peut refuser à l’impératrice Marie-Thérèse, qui
  présidait aux destinées de l’empire depuis 1740, les plus hautes qualités
  d’une souveraine le courage, l’activité, l’intelligence, une vertu sans
  reproche. La vaillante héroïne qui, menacée par toute l’Europe, avait fait
  face à l’Europe et soulevé, pour la défense du pays, son peuple de Hongrie en
  élevant son jeune fils dans ses bras, mérite k nom de Mère de la patrie, qui lui fut donné par la reconnaissance de
  ses sujets ; et l’épouse fidèle, la chrétienne généreuse et compatissante
  fut, à bien des égards, digne du titre de Majesté
  catholique, que lui décerna le Souverain Pontife. Mais la faveur trop
  grande qu’elle accorda aux disciples de Fébronius, jette une ombre sur son
  grand règne. Marie-Thérèse avait conçu le louable projet de régler la
  condition légale des biens d’Eglise, d’établir un statut civil des religieux
  et de favoriser le progrès des études ecclésiastiques. Malheureusement, pour
  l’exécution de ces réformes elle eut recours à des hommes imbus des idées
  nouvelles. Ses deux principaux collaborateurs furent le bénédictin
  Raustenstrauch, abbé de Braunau, et son médecin hollandais, Van Swieten. Le
  premier était un disciple de Fébronius ; le second était en relations suivies
  avec les jansénistes de Hollande et les philosophes de Berlin. Bous leur
  influence, les biens d’Eglise furent soumis à l’administration de l’Etat, et
  les conditions de la profession religieuse furent réglées par des décrets
  impériaux. Les études des clercs doivent sans doute à l’abbé de Braunau des
  améliorations notables. C’est grâce à lui que l’étude de la patrologie et de
  la théologie pastorale devint plus familière au clergé autrichien ; mais son
  aversion pour la scolastique et surtout ses efforts pour soustraire
  l’éducation des séminaires à la direction des évêques et pour les soumettre à
  celle de l’Etat, eurent des conséquences déplorables, et préparèrent la
  funeste politique religieuse de l’empereur Joseph II.


      Celui-ci n’était point dépourvu de réelles qualités. Sa
  volonté sincère, quoique maladroite, de procurer le bien de ses sujets, et sa
  prétention ingénue de réformer par lui-même l’Eglise d’Autriche, paraissent
  incontestables. Mais son éducation l’avait muni d’idées fausses dont il ne
  sut pas se défaire, dans lesquelles il s’obstina, au contraire, jusqu’à la
  fin. Le jésuite Frantz, mi-cartésien, mi-scolastique, avait rempli son esprit
  de vagues abstractions[75] ; un professeur
  anti-chrétien, Martini, lui avait enseigné le droit naturel d’après des principes
  plus dangereux encore ; et, au sortir de ces études, une active
  influence de francs-maçons et d’illuminés avait circonvenu le jeune prince[76]. Une fois
  parvenu au pouvoir, il poussa le fébronianisme jusqu’à ses conséquences les
  plus extrêmes. On a donné à son système un nom spécial : le joséphisme.


      L’idée-mère de sa doctrine est ce principe, que le soin
  d’harmoniser l’Eglise avec le siècle appartient exclusivement à l’Etat. C’est
  l’Etat qui est chargé de régler, de modifier, de limiter au besoin les modes
  d’activité de l’Eglise. La doctrine de Fébronius était dépassée. Pour
  l’auteur du De statu præsenti Ecclesiæ, l’épiscopat du moins restait
  debout et avait son mot à dire sur la discipline et sur le dogme ; l’empereur
  théologien ne voulait qu’un épiscopat silencieux et courbé devant lui. Le
  fébronianisme aurait voulu promouvoir parmi les fidèles une vie chrétienne
  puissante et autonome ; le joséphisme ne laissait place ni pour la vie contemplative,
  ni pour l’ascétisme. C’étaient là, disait-on[77], jeux de fanatiques ou spéculations d’oisifs. Quant
  à régler le culte, l’ordre des cérémonies, le nombre des messes à dire dans
  les églises et les chapelles, c’est l’empereur lui-même qui s’en chargeait.
  Frédéric II appelait l’empereur d’Autriche mon frère
  le sacristain. Ces réglementations, il faut l’ajouter, étaient, la
  plupart du temps, des suppressions et des confiscations. Joseph II fit ôter
  aux statues des saints leurs bijoux, vendit à des juifs les trésors,
  reliquaires et vases sacrés, fit fermer et couvents et interdit les
  pèlerinages, institua le mariage civil et le divorce[78]. Son
  christianisme prétendu épuré se rapprochait beaucoup du déisme des
  philosophes. Voltaire avait désormais raison le saint Empire
  romain-germanique n’était plus ni saint ni romain. Au fond, l’Empereur Joseph
  II était un révolutionnaire. On l’a dit avec raison : De même que Nicolas de Hontheim, pour attirer dans l’édifice catholique
  la foule des dissidents, avait disloqué cet édifice par la base, Joseph II,
  pour améliorer la religion et la remettre en crédit, la bouleversait. Il
  agissait avec la société religieuse comme d’autres, bientôt, allaient agir
  avec la société civile[79]. En poussant le
  gallicanisme à ses extrêmes limites, le joséphisme préparait la Révolution.


        


      IV


      C’est pour la Révolution que travaillait aussi, dans sa
  dernière phase, le parti janséniste, et un historien a pu dire que les
  disciples de saint Cyran et de Quesnel, en prenant, au XVIIIe siècle, une
  attitude de factieux, posaient le principe
  générateur de 1789[80].


      En effet, la lutte était devenue de plus en plus aiguë
  entre le parlement et le clergé à l’occasion de l’affaire dite des billets de confession ou des refus de sacrements.


      Christophe de Beaumont, élevé au siège de Paris en 1748[81], avait, dès le
  début de son épiscopat, prescrit à ses prêtres d’exiger de tout malade qui
  demandait le viatique ou l’Extrême-Onction, un billet constatant qu’il avait
  été assisté par un prêtre approuvé[82]. C’était se
  conformer à une tradition ancienne dans l’Eglise et spécialement sanctionnée
  par un des conciles tenus à Milan, de 1565 à 1582, sous la présidence de
  saint Charles Borromée[83]. Or, en 1752,
  l’Oratorien Lemère n’ayant pas voulu donner le billet demandé, et le curé de
  Saint-Etienne du Mont ayant, malgré une sommation du parlement, refusé
  d’administrer les sacrements au malade, un arrêt de règlement du 28 avril
  défendit à tous les ecclésiastiques de faire aucuns
  actes tendant au schisme, et notamment aucuns refus de sacrements sous
  prétexte du défaut de présentation de billets de confession ou d’acceptation
  de la bulle Unigenitus, à peine contre les contrevenants d’être
  poursuivis comme perturbateurs du repos public et punis suivant la rigueur
  des Ordonnances[84]. Cet arrêt
  ouvrait le plus grave des conflits.


      Christophe de Beaumont du Repaire, né le 26 juillet 1703
  au château de La Roque, en Périgord, devait être une des plus majestueuses
  figures de la France catholique au XVIIIe siècle. On
  a dit de ce vigoureux champion des droits de l’Eglise, que jamais plus grand
  prélat n’était monté sur le siège de saint Denis, de Goslin et de Sully.
  Jamais, du moins, au cours d’un épiscopat de plus longue durée (1711-1781), prélat ne se vit aux prises avec des difficultés plus complexes,
  ourdies par des adversaires plus résolus. Mais jamais aussi prélat n’accepta
  plus généreusement la lutte, ne batailla avec plus d’intrépidité et d’audace,
  ne tint tête plus obstinément et, somme toute, avec plus de bonheur[85].


      Le roi Louis XV essaya de résister au parlement. Il
  prononça la nullité de l’arrêt d’avril 1752 et d’un second arrêt qui
  confisquait les biens du curé de Saint-Etienne du Mont. Mais, en face de
  cette magistrature qu’on avait appelée naguère à casser le testament de Louis
  XIV, la royauté était désormais impuissante. Le roi finit par céder, interdit
  le refus de sacrements, et, en 1754, exila M. de Beaumont à Conflans. Le 16
  octobre 1756, le Pape Benoît XIV, dans un esprit de paix, adoucit, tout en
  les maintenant, les ordonnances de l’archevêque et déclara qu’elles ne
  s’appliqueraient plus qu’à ceux qui seraient publiquement
  réfractaires à la bulle Unigenitus[86]. Mais le
  parlement, intraitable supprima, par un arrêt du 7 décembre, le bref du Pape
  comme attentatoire aux lois et maximes du royaume[87]. Enfin, en 1765,
  l’Assemblée du clergé ayant rédigé une Exposition sur les droits de la
  puissance spirituelle, où elle proclamait la bulle Unigenitus jugement dogmatique de l’Eglise universelle, le
  parlement annula les actes de l’Assemblée.


      Ainsi, par la voie d’une politique mesquine et
  tracassière, le parti janséniste de France marchait ouvertement au schisme.


      Aux Pays-Bas, le dernier pas venait d’être fait.
  L’oratorien Pierre Codde, qui y était venu comme vicaire apostolique en 1688,
  y avait favorisé la diffusion du parti. Son refus de signer le Formulaire le
  fit suspendre définitivement de ses fonctions en 1704. La présence de Quesnel
  en Hollande excita les esprits. En 1723, un pseudo-chapitre, réuni à La Haye,
  élut comme archevêque d’Utrecht, Corneille Steenoven, qui, excommunié par le
  Pape, loin de se soumettre, consacra deux évêques suffragants. Le schisme
  était consommé.


      Ainsi finissait, en Hollande comme en France, dans de
  misé- ?ables querelles, et dans la révolte déclarée, le grand mouvement où
  les Saint-Cyran, les Arnauld, les Nicole et les Quesnel avaient montré le
  renouvellement de l’Eglise, la restauration du pur esprit chrétien.


       


      V


      De tels événements ne pouvaient que favoriser les progrès
  de l’incrédulité qui, depuis la Renaissance, se propageait dans les diverses
  nations de l’Europe et surtout en France. Deux autres causes y contribuaient
  en même temps ; le mouvement philosophique et la licence des mœurs[88].


      Secouer le joug de la théologie et se libérer d’Aristote :
  tel avait été le double mot d’ordre de Descartes et de ses disciples. En
  réalité, la philosophie cartésienne s’était trop séparée de la religion et de
  la tradition ; en un mot, elle s’était trop isolée de la vie. Cette
  philosophie s’était imposée, pourtant, aux plus fermes esprits du grand
  siècle. Par sa théorie fondamentale des idées claires et distinctes, et par
  son mécanisme universel, elle donnait satisfaction aux intelligences éprises
  d’ordre et de clarté ; par son doute méthodique et par son culte de la raison
  individuelle, elle favorisait l’indépendance ; par ses démonstrations
  nouvelles de l’immortalité de l’âme et de l’existence de Dieu, elle fondait à
  côté du christianisme, respectueusement laissé au domaine de la foi, une sorte
  de religion naturelle, simple et noble, mais sèche et abstraite. On s’aperçut
  peu à peu que sa base était étroite et sa constitution peu solide. Les uns
  l’attaquèrent au nom de la religion, qu’elle rapetissait, les autres au nom
  de l’expérience individuelle et sociale, qu’elle dédaignait.


      Le positivisme réaliste de Locke et de Condillac se
  présenta comme une réaction contre l’intellectualisme idéaliste de Descartes.
  De ce double mouvement naquit Voltaire, fils de Locke par son positivisme
  sensualiste, et de Descartes par sa trompeuse clarté[89].


      Comme Voltaire le démolisseur, Rousseau le constructeur
  est déiste. La croyance à l’existence de Dieu et à l’immortalité de l’âme,
  prouvées par la raison, et la foi à la suffisance de la nature : tel est le
  fond de la Profession de foi du vicaire savoyard, le point de départ
  du Contrat Social. En même temps, un souffle d’enthousiasme calviniste
  traverse le rêve inquiet de ce malade, que la licence des mœurs de son époque
  a singulièrement dépravé.


      La société du XVIIIe siècle, qui se reconnaît en ces deux
  hommes et en leurs disciples, les accueille avec empressement, les fête avec
  transport. La réaction contre les dogmes et la morale déprimants du vieux
  jansénisme s’exprime dans leurs œuvres avec fougue qui ravit leurs contemporains.
  L’optimisme naturaliste de la Renaissance paraît justifié par la raison : il
  s’épanouira donc librement à la cour et à la ville. C’est le propre des
  doctrines exagérées d’aggraver, par le choc en retour qu’elles provoquent,
  les maux qu’elles ont prétendu guérir.


      Les salons du grand monde s’ouvrent aux philosophes. C’est le nom que se donnent, en effet,
  ces prétendus penseurs qui, avec de vagues extraits
  du naturalisme de la Renaissance, des résidus équivoques de toutes les
  philosophies et de toutes les religions du passé ou des négations arbitraires
  de l’opinion traditionnelle, se croient autorisés à se mettre au-dessus de l’observation, à se prononcer à
  priori, à vouloir que la vue idéale des choses détermine la réalité[90]. Chez Mme de
  Tencin, les philosophes coudoient les représentants de la plus haute
  noblesse, de la plus grave magistrature, de l’Eglise même. On y fait la critique de toutes les institutions, de
  toutes les croyances. On croit au progrès, et l’on veut que ce progrès soit
  un fait. On démolit toutes les autorités qui veulent encore asservir les
  esprits, ou qui s’opposent à l’accroissement du bien-être. La même
  philosophie décide sur une question de voirie et sur l’existence de Dieu[91].


      Et cette philosophie se propage par tous les genres
  littéraires : lettres, romans, poésie, dissertations, histoire, drames,
  pamphlets, contes, et surtout par cette immense publication qui, pendant près
  d’un demi-siècle, remue si profondément l’opinion publique en France et à
  l’étranger : l’Encyclopédie. Ce dernier ouvrage est comme la Somme
  de la philosophie rationaliste ; elle condense et elle vulgarise ; elle
  fournit au peuple et à la bourgeoisie ce que ses auteurs ont répandu à
  profusion dans les salons : des opinions, des solutions, des plans, des espérances
  et des rêves pour tous les objets de la pensée et de l’activité humaines. Dès
  lors l’Ancien Régime apparaît comme une institution condamnée à périr.


      Sans doute la ruine de l’ancienne société a d’autres
  causes profondes. Ce ne sont pas les philosophes qui ont, sous Richelieu et
  sous Louis XIV, centralisé à l’excès le pouvoir absolu, attiré à la cour la
  noblesse de province, mal équilibré l’assiette des impôts et mal réglé leur
  perception. Ce n’est pas à la philosophie que sont dus l’entêtement d’une
  magistrature frondeuse et la prépondérance trop grande des gens de finance
  dans l’Etat. Ce ne sont pas les philosophes qui ont fait passer le pouvoir de
  Louis le Grand au voluptueux Louis XV, et qui, sous ce dernier roi, l’on
  laissé tomber aux mains d’une Pompadour et d’une du Barry, tristes
  personnages dont on ne sait comment, disait
  Chateaubriand[92],
  élever les noms à la dignité de l’histoire.
  Les philosophes n’ont pas tari le trésor public, apporté la famine et le
  froid rigoureux, écrasé le peuple de charges excessives. Mais, ainsi qu’on
  l’a fort bien dit, ils se sont admirablement entendus, après avoir réquisitionné tous les genres littéraires, à
  réquisitionner toutes les classes de la nation. Au roi, ils ne pouvaient
  demander son appui ; ils ont obtenu du moins sa neutralité… A Mme de Pompadour, ils ont réclamé aide et protection, et
  ils ont eu la bonne fortune de l’avoir pour alliée puissante. Parmi les
  grands, ils ont eu l’habileté de se faire les adeptes précieux entre tous ;
  ils ont conquis les uns, désarmé les autres devant le peuple. Les
  parlementaires leur ont fourni des auxiliaires de premier ordre ; les
  financiers leur ont prêté l’appui d’un pouvoir neuf, mais important ; dans la
  plupart des salons ils se sont installés en maîtres, et de là ils ont pu
  rayonner sur la société polie de France et de l’étranger. Ils ont gagné la
  bourgeoisie, qui s’est transformée sous leur influence. Enfin, ils ont
  conquis les masses populaires, qu’ils ont attirées à eux grâce à des
  revendications généreuses exprimées sous une forme simple et frappante[93].


      Et de Paris, de la France, la philosophie du XVIIIe siècle
  s’est Leur influence bientôt répandue sur l’Europe entière. Paris attire les étrangers européenne qui veulent vivre de
  sa vie, être admis dans ces salons que toute l’Europe connaît, dont ils
  gardent toute leur vie l’éblouissement. Paris leur fait fête avec
  magnificence ; un large cosmopolitisme ouvre les portes et les cœurs. Le
  comte de Creutz, ambassadeur de Suède, le marquis de Caraccioli, ambassadeur
  de. Naples, le prince de Ligne, Stedingk, Fersen, sont tous français de goût,
  de langue, d’intelligence… Ceux qui ne
  peuvent venir, la France va les trouver par ces correspondances manuscrites
  ou imprimées, dont la Correspondance de Grimm est le chef-d’œuvre[94]. En Allemagne,
  Lessing dépend de Bayle, de Voltaire et de Diderot ; Schiller et Kant doivent
  beaucoup à Rousseau. En Italie, Goldoni imite Molière ; Alfieri, Voltaire ;
  et Condillac instruit le prince de Parme. Par Naples, les relations se sont
  facilement établies avec l’Espagne. Elles sont plus étroites que partout
  ailleurs en Angleterre qui a fourni aux philosophes, sinon leurs principes, au moins des exemples, des vérifications, et l’impulsion
  initiale[95].


       


      VI


      D’autre part, depuis le commencement du XVIIIe siècle, une
  puissante association favorise singulièrement la concentration des forces
  anti-catholiques : c’est la Franc-Maçonnerie.


      En tant qu’institution corporative professionnelle, la
  Franc-Maçonnerie remonte incontestablement à la plus haute antiquité.


      A l’époque où les hommes quittèrent la vie nomade, l’art
  de la construction acquit bientôt dans la société une importance
  prépondérante. Il demandait des connaissances techniques qui, avant les
  progrès des sciences exactes, ne pouvaient être qu’empiriques ; ces
  connaissances furent secrètement transmises aux initiés. Les constructeurs
  formèrent bientôt ainsi une mystérieuse aristocratie, organisée et
  hiérarchisée, comme le demandait la nature même des divers travaux de leur
  art. Et il est vraisemblable qu’avec les arcanes de leur profession, les
  maîtres de la pierre se soient, de bonne heure, transmis les uns aux autres
  des croyances religieuses façonnées à leur point de vue.


      Les tribus nomades avaient regardé le ciel et conçu la
  religion sous la forme d’une mythologie sidérale ; les maçons regardèrent la
  terre et l’imaginèrent sous la forme d’un ouvrage idéal, incessamment
  construit, réparé et conduit à sa perfection par un Grand Architecte.


      L’histoire de ces associations de constructeurs dans
  l’antiquité est purement légendaire. Mais, au lendemain des invasions
  barbares, lorsque les peuples d’Occident se furent fixés définitivement au
  sol dans des groupements stables, on vit des corporations de maçons se
  répandre dans toute l’Europe, bâtissant cathédrales, palais, routes et
  canaux. Des diplômes de Nicolas III, en 1277, et de Benoît XII, en 1334, leur
  confirmèrent certains privilèges de juridiction et certaines exemptions
  d’impôts, en considération de leurs services publics : d’où leur nom de maçons
  affranchis, ou francs-maçons[96].


      Une telle institution apparaissait dès lors comme pouvant
  jouer, le jour où des circonstances favorables le permettraient, un rôle
  politique considérable.


      Ce rôle politique, elle le remplit surtout en Angleterre
  et en Ecosse, où on la vit, à la fin du XVIe et au XVIIe siècle, se placer
  sous la protection de personnages influents. Il
  parait certain que Guillaume III d’Orange y fut initié vers 1694, ou mieux,
  que certaines loges de maçons anglais se mirent à cette époque sous sa
  protection, et qu’en cette qualité il présida plusieurs fois des assemblées à
  Hampton-Court… Lorsque la lutte s’engagea
  entre la royauté des Stuarts et le Parlement, et plus tard entre les Stuarts
  et la maison d’Orange ou celle de Hanovre, les partis politiques groupèrent
  autour d’eux les corporations. Les Stuarts, depuis Jacques Ier jusqu’à
  Charles III, copièrent même l’organisation maçonnique pour l’introduire dans
  les régiments. En 1689, on vit les régiments écossais et irlandais débarquer
  en France avec leurs ordres maçonniques… Lorsque
  le temps consacra le loyalisme des partisans de Hanovre, lorsque les Stuarts
  perdirent tout crédit, les régimes séparés eurent intérêt à signer une trêve…
  Mais, en même temps ou à peu près, s’introduisit dans
  la franc-maçonnerie corporative un élément philosophique qui, plus tard,
  devait faire naître et cimenter la fusion des loges jacobites avec les loges
  orangistes sur le terrain égalitaire[97].


      En 1646, les free-massons
  de Londres admirent dans la salle de leurs assemblées un groupe d’hommes
  étrangers à leur profession, qui se donnaient le nom de Rose-Croix.
  Qu’étaient-ils au juste ? On ne peut le dire avec précision. Ils formaient
  une société secrète ayant pour but de chercher la transmutation des métaux,
  l’art de prolonger la vie et certaines pratiques occultes sur lesquelles la
  lumière ne s’est pas faite. Descartes avait tenté en vain d’entrer en
  rapports avec eux[98]. Nous
  connaissons au moins les théories philosophiques de celui qui, en 1617,
  s’était fait l’apologiste de la société, Robert Fludd. D’abord militaire,
  puis médecin et théosophe, dans son Apologie[99] de la
  Rose-Croix, il donne une interprétation de la Révélation chrétienne qui
  aboutit à un véritable panthéisme, inclinant plutôt vers la matière que vers
  l’esprit[100].
  Décidément la maçonnerie abandonnait la préoccupation des constructions
  matérielles pour celle de la construction d’une société idéale. Les maçons philosophes, dit le franc-maçon Ragon, se trouvèrent bientôt assez puissants pour opérer bientôt
  la transformation tant désirée. Parmi ces philosophes ou prétendus
  tels, on a cité le chancelier Bacon, à qui on a attribué parfois un rôle
  prépondérant[101],
  Bayle, Svedenborg, Willermoz et Saint-Martin, le célèbre philosophe inconnu, cette figure originale de
  chrétien théosophe, isolé, à l’écart de tous les systèmes, décidément
  révolutionnaire, mais profondément désintéressé, romanesque et mystique, qui
  devait séduire Joseph de Maistre[102].


      C’est à la date de 1717 que les historiens fixent
  généralement la naissance de la franc-maçonnerie spéculative ou
  philosophique. Un règlement de cette époque montre qu’elle comprenait alors
  des maîtres, des compagnons et des apprentis ; qu’il fallait subir une
  initiation pour y entrer, et qu’on devait fidèlement garder le secret sur la
  tenue des loges[103]. Quant à la
  philosophie qui était devenue l’âme de la société, s’il faut en croire Findel[104], c’était le
  sentiment religieux, mais un sentiment religieux tel que son essence
  consistait dans l’expansion de la personnalité de chacun en l’être d’autrui
  et des choses ; selon Ragon[105], c’était une
  fraternité universelle ; Condorcet dit que l’objet de la franc-maçonnerie
  était de suppléer le prosélytisme philosophique,
  alors dangereux, en répandant sans danger les vérités essentielles de la
  philosophie parmi quelques adeptes[106]. Tel paraît
  bien avoir été, dès cette époque, le vrai caractère de la société. Le maçon, disent les Constitutions générales de
  la Maçonnerie publiées à Londres en 1723, est
  obligé en tant que vrai Noachite (c’est-à-dire
  fils de Noé, placé dans un état antérieur à toute révélation), le maçon est obligé de se conformer à la règle des mœurs…
  Après cela il est permis à chacun de demeurer dans
  sa confession ou persuasion religieuse. Une vague religion déiste,
  dont la Divinité vaporeuse et inerte se perd dans l’abstraction ou se fond
  dans le monde ; une morale souple et accommodée aux circonstances : telles
  paraissent avoir été les doctrines fondamentales de la maçonnerie spéculative
  à ses débuts. Les maçons, dit le document
  cité plus haut[107], doivent demeurer paisiblement soumis aux autorités civiles
  ; cependant un frère qui s’est engagé dans une révolte contre l’Etat, et n’a
  pas d’ailleurs commis d’autre faute, doit rester attaché à la loge. Quant
  aux moyens d’action de la Société, ils devaient lui être indiqués par un de
  ses plus fameux chefs, Weishaupt, que Louis Blanc appelait le plus profond conspirateur qui ait jamais paru. Quand il se passe quelque chose de grand, disent
  les Ecrits originaux[108], il faut suggérer le soupçon que cela nous est dû. S’il se
  trouve un homme d’une grande réputation, faites croire qu’il est des nôtres.
  — Lorsqu’on s’est emparé quelque part du
  gouvernement, on fait semblant de n’avoir aucun crédit, pour ne pas donner
  l’éveil ; au contraire, là où vous ne pouvez rien, vous prendrez l’air d’un
  homme qui peut tout. — Il faut trouver une
  explication du christianisme qui rappelle les superstitieux à la raison. Il
  ne s’agit pour cela que de citer divers textes de l’Ecriture, et de donner
  des explications vraies ou fausses, peu importe, pourvu que chacun trouve un
  sens d’accord avec la raison[109].


      Tandis que la franc-maçonnerie évoluait en Angleterre,
  devenant de professionnelle politique, et de politique spéculative, elle
  s’était répandue dans les principaux Etats de l’Europe. On la trouve en
  Hollande en 1725, en Espagne en 4726, en Portugal en 1727, en Suède en 4736,
  en Suisse en 1737, en Italie en 1739. Le plus profond mystère règne sur
  l’époque de son introduction en Autriche ; on sait seulement qu’en 1797 elle
  y était en grande faveur.


      C’est en France qu’elle paraît s’être le plus rapidement
  répandue. C’est là que, par sa pénétration dans la haute société et dans le
  monde philosophique et littéraire, elle exerça la plus puissante influencé.
  Un brevet maçonnique, du 7 juin 1760, publié par M. Gustave Bord, porte les
  signatures du marquis de Seignelay, colonel du régiment de Champagne, du
  comte de Choiseul, colonel des grenadiers de France, de M. de Gourgue,
  président à mortier, des marquis d’Evry et de Clermont[110]. On trouvait en
  même temps dans les loges beaucoup de petits commerçants. Aucune règle
  précise n’y présidait. Jusqu’à l’installation du Grand Orient, en 1773, chacun faisait dans sa loge ce qui lui plaisait, ne
  retenant de la réglementation anglaise que les cérémonies initiatiques et les
  réunions gaies, suivies de banquets souvent tumultueux… On jouait à la maçonnerie comme on allait chez Ramponneau
  ou au Soleil d’Or. Pendant ‘que le duc d’Aumont pontifiait dans la loge qui
  porta son nom avec les Luxembourg et les Noailles, le plus grand nombre
  allait se divertir chez Chapelot, à la Râpée, ou chez Landelle, rue de Buci[111]. Le premier
  Grand Maître, élu le 21 juin 1738, fut le duc d’Antin, fils du marquis de
  Gondrin et de Marie-Victorine de Noailles ; son successeur fut Louis de Bourbon-Condé,
  comte de Clermont[112].


      Or, dans ces mêmes loges, où des représentants de la
  vieille société française venaient chercher un amusement douteux, les
  philosophes ourdissaient sourdement la conspiration qui devait briser
  l’ancien ordre de choses. Après la fusion de la franc-maçonnerie française
  avec l’illuminisme, Voltaire s’était fait agréger à la loge des Neuf Sœurs.
  Immédiatement après sa réception, il fut installé à l’Orient où le Vénérable,
  qui était l’alliée Lalande, le salua. On lui réserva le tablier d’Helvétius, que la loge conservait comme
  une relique. Avant de le ceindre, Voltaire le baisa. Depuis lors, dans la
  correspondance du patriarche de Ferney, dont
  Sainte-Beuve a si bien dit qu’elle sent la secte et
  le complot, la confrérie et la société secrète[113], allusions à la
  franc-maçonnerie se rencontrent plusieurs fois. Que
  les philosophes véritables, écrivait-il à d’Alembert le 20 avril 1771,
  fassent une confrérie comme les francs-maçons,
  qu’ils s’assemblent, qu’ils se soutiennent, qu’ils soient fidèles à la
  confrérie, et alors je me fais brûler pour eux. Il écrivait au même,
  en 1766 : Grimm m’a appris que vous aviez initié
  l’empereur à nos saints mystères ; et, en 1763, il avait écrit : Les mystères de Mythra ne doivent pas être révélés.
  Le P. Deschamps, dans son ouvrage sur Les Sociétés secrètes et la Société,
  s’est appliqué à rapprocher de la correspondance intime des philosophes les
  doctrines de la maçonnerie ; et cet examen justifie pleinement la déclaration
  suivante d’un franc-maçon : La maçonnerie avait
  préparé les esprits à une grande révolution morale, lorsque les ouvrages des
  philosophes, Helvétius, Voltaire, Rousseau, Diderot, d’Alembert, Condorcet,
  Cabanis, apportèrent leur puissante et vive lumière, comme le soleil vient se
  confondre avec le jour pour en augmenter[114].


      En 1737, le cardinal de Fleury avait interdit, au nom du
  roi, les réunions des francs-maçons ; mais Louis XV, croyant peut-être que
  ceux qui se mettaient à la tête de la Société allaient supprimer le danger,
  permit aux loges de se reconstituer librement en 1772 et 1773[115]. L’Espagne et
  le Portugal les toléraient ; toutes les autres nations les protégeaient[116]. La Papauté
  seule vit nettement le péril. Nous avons vu comment Clément XII, par sa bulle
  In eminenti du 4 mars 1738, et Benoît XIV, par sa bulle Providas
  du 15 juin 1751, avaient mis en garde les fidèles contre les assemblées des
  francs-maçons. L’avenir devait pleinement justifier leurs craintes, et les
  travaux les plus récents viennent corroborer les graves paroles que
  prononçait à Vienne, en 1827, l’illustre Frédéric de Schlégel[117] : Le XVIIIe siècle a vu éclater à la fois et d’une façon si
  soudaine tant d’événements mûris au même jour, que, bien qu’une réflexion
  attentive puisse leur trouver un motif et une cause suffisante dans leurs
  précédents, on est cependant disposé à croire qu’ils avaient été préparés
  d’avance et dans le secret. Maintes circonstances donnent sur ce complot des
  indications qui ont toute l’autorité de l’histoire.
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    TROISIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE L’INCRÉDULITÉ


    CHAPITRE III. — LES FORCES CATHOLIQUES AU XVIIIe SIÈCLE.


     


    

       


      Depuis la formidable coalition de passions et d’intérêts
  qui, au XVIe siècle, avait donné à l’hérésie luthérienne son extension et sa
  portée, l’Eglise n’avait pas connu pareil danger. L’assaut qu’elle subissait
  au XVIIIe siècle était même, à plusieurs points de vue, plus redoutable :
  l’attaque était plus universelle, mieux organisée, mieux conduite : les mots
  d’ordre étaient plus clairs et plus nets. Mais les forces de résistance
  étaient en même temps plus grandes du côté de l’Église : la Papauté s’était
  définitivement dégagée des misères qui avaient obscurci son prestige et
  énervé sa force au temps de la Renaissance ; le clergé des deux ordres,
  ramené, par la forte discipline des séminaires, à la pureté de sa vie et de
  sa foi, formait un corps puissant et normalement hiérarchisé ; des
  congrégations religieuses, dans toute la ferveur de leurs débuts ou de leur
  réforme, instruisaient les grands et, le peuple ; et, dans les milieux les
  plus pénétrés du venin de l’incrédulité ou du libertinage, à la cour
  elle-même, la plus pure sainteté fleurissait.


       


      I


      Dans les Eglises d’Espagne, d’Italie, d’Autriche et de
  France, pendant le XVIIIe siècle, les apparences étaient, il faut en
  convenir, plus belles que la réalité. Les édifices sociaux gardent parfois, comme
  les constructions matérielles, un aspect de grandeur et de solidité jusqu’au
  moment où ils s’effondrent.


      Dans la vieille Espagne, fière de son orthodoxie, le
  catholicisme, religion de l’Etat, imprégnait encore les institutions, les
  lois et les mœurs. D’innombrables monuments religieux, où la  générosité de ses rois et de son peuple
  avait prodigué l’or du Nouveau-Monde, couvraient son sol ; 70.000 clercs
  séculiers, 180 archevêques et évêques ; 27.000 religieux profès, appartenant
  à 40 ordres, et 37.000 religieuses réparties entre 30 congrégations, y
  distribuaient l’enseignement et, la charité. L’épiscopat espagnol n’avait
  point la physionomie aristocratique et hautaine de l’épiscopat français ; le
  moine et le señor cura étaient
  populaires ; ils étaient les hommes de bon conseil par excellence[1]. La foi du peuple
  était ardente dans ses manifestations. Mais la superstition et le fanatisme
  gagnaient chaque jour du terrain dans les classes populaires. Le clergé
  s’endormait dans une molle insouciance. Plusieurs diocèses n’avaient pas de
  séminaire ; le bas clergé y vivait dans l’ignorance. et l’oisiveté. Le ton de
  la prédication s’abaissait jusqu’au trivial et au grotesque. L’épiscopat
  n’avait plus l’énergie de résister aux empiètements du pouvoir royal, de plus
  en plus despotique et envahissant. Après les concordats de 1717 et de 1723,
  qui ne furent que des compromis provisoires, le concordat de 1753 reconnut au
  roi d’Espagne le patronat universel des
  églises du royaume pendant huit mois de l’année. En 1765, le légiste
  Campomanès publia son Traité du droit royal d’amortissement et proposa
  au Conseil de Castille de déclarer les ecclésiastiques incapables d’acquérir
  de nouveaux immeubles. Sous divers prétextes, les rois mettaient en vente, ça
  et là des biens d’Eglise ou d’œuvres pies[2]. Le régime
  français des Intendants, introduit en Espagne par Philippe V et généralisé
  par ses successeurs, ajoutait le malaise social au malaise religieux ; et,
  quoique les doctrines philosophiques n’eussent point ouvertement pénétré dans
  la Péninsule, une irritation sourde agitait les esprits.


      Des hommes se levèrent alors, du sein de l’Eglise, pour
  réagir contre le mal envahissant. Le P. Isla publia son célèbre Fray Gerundio
  pour ramener les prédicateurs à la simplicité et au bon goût[3]. Plusieurs
  évêques joignirent à leurs exhortations les exemples de leur sainte vie. Don
  Martin Cenarro y Lapiedra, évêque de Valladolid de 1743 à 1753, économisait
  sur sa table pour faire de larges aumônes ; Diego de Rivera, évêque de
  Barbasto, conserva toute sa vie la simplicité d’un moine ; Don Antonio
  Golvan, archevêque de Grenade, élevait 300 enfants à ses frais ; les moines
  de Madrid distribuaient chaque jour 30.000 soupes aux indigents.


      D’autres prêtres entreprirent d’organiser la charité. Le
  type de ces apôtres fut Don Diaz de la Guerra, évêque de Siguenza de 1777 à
  1800, dont le nom mérite une place d’honneur parmi les plus grands évêques du
  XVIIIe siècle. On le vit transformer une de ses maisons de campagne en
  ferme-modèle, bâtir un village autour d’un de ses châteaux, fonder des
  fabriques de tissus et de papier, visiter et secourir les ouvriers des
  tanneries et des teintureries, très nombreux dans sa région. Fils d’un humble
  maçon, il aima toute sa vie à protéger les artisans ; mais la culture
  intellectuelle ne lui fut pas moins chère : il inspectait lui-même les écoles
  et présidait les concours établis pour la nomination aux bénéfices. Il fonda
  une école de musique et légua à la collégiale de Jerez, sa patrie, une riche
  bibliothèque[4].


       


      II


      L’état religieux de l’Italie, où le traité de
  Cateau-Cambrésis, en 1559, avait consacré la prépondérance espagnole, n’était
  pas sans analogie avec celui de l’Espagne. D’après les statistiques du temps,
  le royaume de Naples comptait alors 81.000 prêtres ou religieux, et la Sicile
  plus de 63.000[5].
  La foi catholique était officiellement professée et
  protégée, sans grand souci de ce que nous appelons aujourd’hui liberté de
  conscience. On ne reconnaissait nullement, en principe, le, droit de protéger
  l’impiété par le livre ou par la parole. Les évêques réclamaient et
  obtenaient l’intervention de la force publique pour mettre fin aux liaisons
  coupables et aux scandales qui leur étaient signalés par les curés. Ceux-ci
  exigeaient, au temps de Pâques, des certificats de communion de tous leurs
  paroissiens… Les pieuses processions se
  déployaient dans les rues avec une pompe et une fréquence inusitées partout
  ailleurs. On se plaisait aux cérémonies de ce genre, aux cortèges chamarrés,
  aux reposoirs très ornés. Sur les bords des rues et des routes, les madones
  étaient nombreuses : on y manifestait sa joie par des feux d’artifices et par
  des concerts[6].


      Mais cette dévotion démonstrative
  et amie des spectacles, bien qu’elle fût sincère et gracieuse en ses naïves
  expressions, méritait un peu les reproches que lui adressait un voyageur
  français, d’être trop extérieure et d’être inconséquente. Dans les nombreux
  monastères du royaume, écrit saint Liguori[7], la plupart des religieuses étaient entrées sans véritable
  vocation et contraintes par leurs parents. Il assure encore que beaucoup de
  prêtres séculiers, pour ne pas dire tous, n’ouvraient plus un livre, sitôt le
  sacerdoce reçu, et oubliaient le peu qu’ils avaient appris[8]. La plupart des
  ecclésiastiques, n’ayant point charge d’âmes, n’exerçaient aucun ministère
  actif. Ils vivaient au sein de leur famille du produit de leur bénéfice[9]. La vie de ces
  prêtres n’était pas toujours édifiante, les mœurs des laïques étaient très
  libres. La foi elle-même tendait à disparaître. En 1753, saint Liguori
  s’effraya du nombre des athées qu’il trouva dans la ville de Naples. En
  Italie aussi montait donc ce bruit sourd d’impiété
  que Fénelon avait entendu en France[10]. L’Italie, comme
  l’Espagne, avait besoin de saints. Dieu, qui mesure ses grâces aux périls,
  les laissa tomber sans doute avec abondance sur le sol italien. Quatre grands
  saints opposèrent au flot montant des vices et de l’impiété l’austérité de
  leurs enseignements et de leurs exemples. Ce furent : François Girolamo qui
  édifia Naples ; saint Léonard de Port-Maurice et saint Paul de la Croix qui
  évangélisèrent l’Italie du Nord, et surtout saint Alphonse de Liguori dont
  l’action dépassa les limites de son pays et que le Pape Pie IX devait
  déclarer docteur de l’Église universelle.


      François Girolamo[11], jésuite,
  renouvela dans ses prédications populaires à Naples et dans les environs, les
  prodiges de la prédication monastique du XVe siècle : à sa parole, des foules
  éclataient en sanglots, des pécheurs faisaient la confession publique de
  leurs fautes ; des congrégations de marchands, d’artisans, se formaient à la
  suite de ses exhortations et se plaçaient sous sa conduite[12]. Depuis Savonarole,
  l’Italie n’avait plus connu de tels spectacles.


      Avec une ardeur égale, le franciscain Léonard de
  Port-Maurice évangélisa une plus grande étendue de territoire. Il avait rêvé,
  aux premiers jours de son sacerdoce, de consacrer sa vie aux missions étrangères,
  puis d’approfondir les sciences sacrées et profanes, pour lutter contre les
  ennemis de la religion. La Providence ne lui permit pas de réaliser ces deux
  projets. Le serviteur de Dieu en souffrit beaucoup. Il dut, sans plan ni
  ordre préconçu, dépenser sa vie ça et là dans son pays, au fur et à mesure
  des besoins des peuples. Les diocèses d’Alberga, de Massa, d’Arezzo, de
  Volterra, les campagnes de Sienne, Gênes et la Corse le virent prêcher, de
  parole et d’exemple, l’austérité, la charité et le plus pur amour de Dieu. Le
  grand duc de Toscane l’appela pour réformer les mœurs de ses Etats. Toute
  l’Italie aurait voulu le voir et l’entendre. Il mourut le 26 novembre 1751, âgé
  de soixante-quatorze ans : il en avait consacré près de cinquante à
  l’apostolat, et l’on peut dire qu’il n’a pas cessé de prêcher, car
  aujourd’hui, dans l’univers entier, des milliers d’âmes entendent la messe
  suivant la méthode de saint Léonard de Port-Maurice[13].


      Pendant que François Girolamo, dans la Compagnie de Jésus,
  et Léonard de Port-Maurice, dans l’ordre de Saint-François, évangélisaient
  les peuples d’Italie, Paul de la Croix, ancien soldat, puis ermite, jetait
  les fondements d’un nouvel institut de missionnaires, destinés à prêcher la
  foi dans le monde entier et à travailler particulièrement à la conversion de
  l’Angleterre. Telle fut l’origine de la congrégation connue depuis sous le
  nom de Société des Pères Passionistes, dont la première maison s’ouvrit à
  Orbitello, en Toscane, le 11 septembre 1737.


      Cinq ans plus tôt, dans la petite ville de Scala, sur les
  bords pittoresques de la mer Tyrrhénienne, non loin d’Amalfi, saint Alphonse
  de Liguori avait constitué la première communauté des Pères Rédemptoristes.


      Alphonse de Liguori avait été d’abord un brillant avocat,
  un solide jurisconsulte. Il était né en 1696 d’une noble famille napolitaine.
  De fortes études littéraires et artistiques avaient développé en lui les dons
  qu’il avait reçus de la Providence : une imagination brillante, une mémoire
  tenace, un jugement sûr, un cœur exquis. La culture juridique, qui touche à
  la plus haute métaphysique par les principes qu’elle met en jeu, à la plus
  fine psychologie par les études de mœurs qu’elle demande, aux arts les plus
  délicats par la souplesse qu’elle exige, avait achevé la formation de cette âme
  si richement douée. Tout préparait Alphonse de Liguori à devenir le Docteur
  des temps modernes. Le jeune homme sut cultiver les dons qu’il avait reçus de
  la nature et répondre avec générosité à toutes les sollicitations de la grâce.
  En 1723 un événement providentiel décida. (le l’orientation définitive de sa
  vie. Dans mi différend d’une extrême importance, qui s’était. élevé entre le
  duc Orsini et le grand duc de Toscane, Alphonse avait accepté la mission de
  défendre les intérêts du duc Orsini. Il étudia scrupuleusement la cause et
  croyant au bon droit de son client, mit tout son talent à le faire triompher.
  Or, à l’audience, il dut reconnaître qu’il s’était mépris sur le sens d’un
  document. Il le fit avec loyauté. Mais à partir de ce moment il résolut de ne
  plus employer son temps à s’occuper des choses purement humaines : il ne
  plaiderait plus désormais que la cause de Dieu. Il prit l’habit des clercs le
  23 octobre de la même année, et, s’avançant par étapes vers le sacerdoce, fut
  enfin ordonné prêtre le 21 septembre 1726. Alphonse devait désormais
  travailler pour l’Église par le dévouement continuel d’une vie que Dieu
  prolongea jusqu’à la quatre-vingt-dixième année, par les travaux de l’Ordre
  nouveau qu’il fonda sous le titre du Très-Saint-Rédempteur, par les
  admirables ouvrages qui lui ont valu le titre de Docteur de l’Église. La
  ferveur de sa piété s’épancha dans de nombreux opuscules ascétiques, dont les
  plus connus sont l’admirable paraphrase qu’il édita, en 1750, du Salve
  Regina, sous le titre de Les Gloires de Marie, véritable traité de la
  dévotion à la Sainte Vierge, et le remarquable commentaire de quatre versets
  de saint Paul sur la charité[14], qu’il donna au
  public en 1768, manuel complet de la perfection à l’usage des personnes de
  toute condition. En même temps, de 1748 à 1779, il publiait huit éditions,
  sans cesse remaniées et augmentées, de sa Théologie morale, monument
  achevé de science et de sagesse, qui devait faire époque dans l’histoire de
  la science ecclésiastique. Entre le rigorisme des jansénistes et le laxisme
  de certains casuistes, le prudent théologien établissait, pour la solution
  des cas de conscience, des formules de plus en plus précises, qui devaient
  aboutir à constituer le système liguorien de l’équiprobalisme. Dans le dédale
  des opinions et des autorités, quelle est la voie qui s’impose à la
  conscience ? Les maîtres du saint Docteur lui avaient enseigné que c’était la
  voie la plus probable. Mais l’expérience le détacha bientôt de cette théorie.
  Dès 1749, dans une dissertation spéciale sur la question, il s’arrêtait à
  cette formule : Même en présence d’une opinion plus
  probable, il est permis de suivre une opinion probable, si celle-ci s’appuie
  sur un motif grave de raison ou d’autorité. Mais cette règle
  n’accordait-elle pas trop à la liberté ? Le saint vint à le penser, et, en
  1755, il apporta à son principe une réserve : A
  moins que l’écart de probabilité ne soit énorme entre les deux opinions.
  Finalement, à la suite de nouvelles études, discussions et réflexions, il
  arriva, en 1767, à sa formule définitive, qui n’accordait la liberté d’agir
  pour ou contre la loi que dans le cas de conflit entre plusieurs opinions à peu près également probables[15]. La formule de l’équiprobalisme
  était trouvée[16].
  On devait en discuter dans la suite les fondements rationnels, mais les
  solutions inspirées à saint Alphonse par son système devaient être pour les
  moralistes et pour les confesseurs une règle sûre, officiellement recommandée
  par les Souverains Pontifes[17].


      Ce n’est pas seulement par ses œuvres, c’est par la Congrégation
  qu’il avait fondée, que le saint supérieur devait agir au delà des frontières
  de l’Italie. A ses premiers disciples il avait imposé le vœu d’aller
  évangéliser les infidèles, si les supérieurs les destinaient à cette œuvre. En
  1764, il indiquait dans ses constitutions la manière dont les confrères
  résidant à l’étranger devraient correspondre avec leurs supérieurs.
  Cependant, en 1785, alors que le saint Fondateur, accablé d’épreuves
  intérieures et extérieures, n’avait plus que deux ans à vivre, la
  Congrégation du Très-Saint-Rédempteur n’avait pas encore franchi les bornes
  de la Péninsule. Du fond de l’Allemagne. deux nouveaux disciples lui
  arrivèrent à temps pour consoler ses derniers jours.


      L’un de ces hommes s’appelait Clément-Marie Hofbauer. Il
  était né le 26 décembre 1751 à Tasswitz, petit village de Moravie, dans
  l’empire d’Autriche, d’une famille de pauvres et honnêtes laboureurs.
  Successivement ouvrier boulanger, domestique dans un couvent de Prémontrés,
  ermite à Muhlfrauen, obligé de reprendre son premier métier après la
  suppression des ermitages par Joseph II. Clément-Marie Hofbauer avait
  longtemps et beaucoup souffert de ce tourment de la vocation à la vie
  parfaite qui a été celui de bien des grandes âmes. A Rome, où il était allé en
  pèlerinage chercher la lumière, tandis qu’il entendait la messe dans une
  église des Rédemptoristes, il se sentit subitement éclairé, et demanda au
  vénéré supérieur son admission dans le nouvel institut. Deux ans après, il
  repassait les monts pour établir des maisons de son Ordre à Varsovie, puis à
  Vienne. En ce moment, le joséphisme, le jansénisme et le philosophisme
  étendaient leurs ravages dans ces pays. L’intrépide fils de saint Alphonse
  fit face à tous les dangers. Son œuvre, dit
  un historien[18],
  paraîtrait incroyable si elle n’était attestée par
  des témoins oculaires. Il s’occupait de toutes les âmes en détresse.
  Allemands, Polonais, catholiques, juifs, protestants, riches et pauvres,
  clercs et laïques, furent l’objet de son zèle. Il
  ressentait vivement, dit un témoin[19], le besoin des formes nouvelles de prédication que
  réclamaient les temps nouveaux. Je l’entendais prononcer souvent cette parole
  : L’Evangile doit être prêché aujourd’hui d’une manière toute nouvelle.
  Installé à Vienne en 1809, il y passa les douze dernières années de sa vie, y
  luttant pied à pied contre le joséphisme, et y fit renaître les plus beaux
  jours du règne de Marie-Thérèse[20].


       


      III


      Ce n’est pas seulement sur le peuple gouverné par l’empereur sacristain que s’étaient portées les
  sollicitudes de saint Alphonse. Le progrès que faisait l’impiété dans les
  pays catholiques affligeait profondément l’âme du saint vieillard. En 1777,
  il publia sous le titre de La Fedeltà dei Vassalli, un opuscule où, dans un
  langage enflammé, il suppliait les rois chrétiens de combattre, dans
  l’intérêt de leurs trônes comme dans celui de leurs sujets, les progrès de
  l’incrédulité. En vain prétend-on,
  s’écriait-il, que les lois humaines et leurs
  sanctions pénales suffisent pour sauvegarder les Etats. Erreur profonde ! ni
  les lois ni les supplices n’arrêteront l’audacieux qui n’a d’autre but en ce
  monde que l’assouvissement de ses convoitises. La religion seule crée les
  mœurs et fait observer les lois… Les rois
  qui oublient les intérêts de Dieu pour ne songer qu’à leurs intérêts propres
  travaillent à leur ruine[21]. Par différentes
  voies, saint Alphonse fit parvenir des exemplaires de son opuscule à tous les
  souverains de l’Europe et à leurs principaux ministres. Mais les mi-nitres
  des rois chrétiens de cette époque s’appelaient Tanucci, d’Aranda, Pombal, et
  Choiseul[22]
  : ils venaient d’exterminer la Compagnie de Jésus, et accordaient toutes
  leurs faveurs aux philosophes. Le cri d’alarme du saint vieillard ne fut pas
  entendu des princes de l’Europe. Il se tourna alors vers les vaillants
  apologistes qui luttaient en France contre les funestes doctrines de
  l’Encyclopédie. Effrayé surtout de l’influence exercée par Voltaire, il
  écrivit au P. Nonnotte qui venait de publier une réfutation du philosophe de
  Ferney, pour l’encourager dans ses travaux. Permettez
  à un ancien évêque, lui disait-il[23], de vous adresser ces quelques lignes. Mon âge et mes
  infirmités m’ont forcé à renoncer à la charge de l’épiscopat… Je vous écris surtout pour vous engager à ne laisser passer
  aucune occasion de répondre aux venimeuses productions de ces suppôts du
  démon qu’on appelle les philosophes.


      Alphonse de Liguori voyait juste. Le mal était immense,
  partout en Europe et surtout en France.


      La solidité apparente de l’organisation extérieure de
  l’Église française ne devait pas faire illusion. Ces 135 évêques et ces 40.000
  curés qui possédaient, en 1787, environ un cinquième du territoire total de
  la France et percevaient près de 230 millions de revenus annuels[24] ; ce clergé qui
  jouait un rôle dans l’État par ses Assemblées générales tenues tous les cinq
  ans, et qui avait son administration financière propre dans les bureaux
  diocésains, les chambres ecclésiastiques et les généralités ecclésiastiques ;
  cette Église si étroitement unie avec l’Etat que les deux institutions
  semblaient se compénétrer et se fortifier l’une l’autre ; toute cette
  organisation traditionnelle et majestueuse, rehaussée dans ses manifestations
  extérieures par une étiquette religieusement observée, donnait au premier abord
  une impression de force et de stabilité. 1.356 abbayes, 1.200 prieurés et
  près de 1.500 couvents, abritant une moyenne de 20.000 religieux et de 30.000
  religieuses pendant la seconde moitié du XVIIIe siècle, semblaient doubler
  les forces du clergé séculier. Mais, en réalité, les droits accordés au roi
  de France par le concordat de 1516 et l’abus qui en avait été fait trop
  souvent, avaient rendu le clergé trop dépendant de l’autorité civile. Ses
  richesses territoriales étaient parfois devenues pour lui une source de
  périls. La commende avait mis le gouvernement d’un grand nombre de monastères
  entre les mains de supérieurs qui ne résidaient pas. De là une décadence, non
  pas générale, niais très réelle dans un trop grand nombre de monastères.


      Les vraies forces catholiques étaient dans la sainteté de
  quelques grands évêques, dans le dévouement d’un grand nombre de prêtres et
  de religieux pieux et instruits, dans la piété profonde de certains laïques,
  dans les restes d’une foi traditionnelle, qui vivait d’autant plus forte et
  d’autant plus enracinée dans certaines âmes, qu’elles se rendaient mieux
  compte des ravages croissants de l’impiété autour d’elles.


      Ou ne trouve point, dans l’épiscopat français du XVIIIe
  siècle, de noms comparables à ceux de Bossuet et de Fénelon ; mais on y
  rencontre un grand nombre de prélats aux mœurs irréprochables, au cœur
  évangélique, et plus d’un véritable saint. A Gap, M. de Malissoles qu’on
  appelle le saint des Alpes, Cambrai, M.
  Rosset de Fleury qui avait déjà mérité, sur le siège de saint Martin, le
  surnom de petit saint de Tours, à Marseille,
  M. de Belzunce, dont le dévouement pendant la terrible peste de 1720 avait arraché
  l’admiration de tous, à Clermont, M. de Bonal dont Louis XVI vénéra la sainteté,
  tous les évêques qui se succédèrent sur les neuf sièges épiscopaux de la
  catholique Bretagne, tous ceux qui occupèrent les trois sièges de la
  Gascogne, ceux qui siégèrent à Paris depuis la mort de M. Harlay de Champvallon
  en 1695 jusqu’à la fin du siècle suivant, donnèrent l’exemple d’une vie
  vraiment apostolique[25].


      Deux hommes paraissent personnifier entre tous les autres
  ce qu’il y eut de vraiment grand dans l’épiscopat français du XVIIIe siècle :
  Christophe de Beaumont, archevêque de Paris, et Louis-François d’Orléans de
  la Motte, évêque d’Amiens. Nous avons déjà vu Christophe de Beaumont, au
  milieu des circonstances les plus difficiles, lutter pendant trente-cinq ans
  pour la défense des saines doctrines.


      Louis de la Motte, né en 1683 à Carpentras, dans le Comtat
  Venaissin, élevé au collège des jésuites d’Avignon, manifesta de bonne heure
  cette pétulance d’esprit, cette exubérance de vie extérieure, qui se trouve
  si souvent associée, chez les hommes de son pays, à la justesse du sens
  pratique et à la sûreté du jugement. Successivement chanoine théologal de
  Carpentras, missionnaire, vicaire général de l’archevêque d’Aix, il fut nommé
  administrateur du diocèse de Senez lorsque, en 1727, le concile d’Embrun
  condamna l’évêque Soanen comme réfractaire aux décisions de l’Église universelle.
  Le bien qu’il accomplit dans ses diverses fonctions le fit nommer, en 1733,
  évêque d’Amiens. La première de ses sollicitudes, dans ce nouveau poste, eut
  pour objet la sanctification du clergé. On a recueilli un certain nombre de
  conseils qu’il donnait à ses séminaristes, d’entretiens qu’il faisait à ses
  prêtres, de lettres qu’il adressa sur divers sujets de la vie spirituelle ;
  ce recueil forme le code le plus complet, le plus pratique et le plus élevé
  de la vie ecclésiastique. Ses formules étaient ordinairement vives et
  pittoresques. En arrivant dans une paroisse,
  disait-il, un prêtre doit être tout œil et tout
  oreilles, et n’avoir ni langue ni mains. La noble amabilité di ses
  manières, non moins que la haute dignité de sa vie, lui valut la protection déclarée
  de la reine et du dauphin, qui professaient pour lui une estime particulière.
  Il en profita pour parler librement devant l’héritier de la couronne des abus
  relatifs à la résidence des évêques, et de la répartition souvent injuste des
  biens ecclésiastiques. Savez-vous bien, mon saint,
  lui dit un jour la reine Marie Leczinska, que, quand vous êtes avec mon fils,
  vous ne faites que médire ? J’ai lieu de craindre qu’après avoir passé en
  revue les torts des gens d’Eglise et des gens de cour, vous n’en veniez au
  tour des reines ? — Madame, reprit M. de la
  Motte en souriant, le plus grand tort des reines serait de ne pas prendre
  Votre Majesté pour modèle. — Oh ! s’écria du
  même ton la reine ; voilà M. d’Amiens qui parle le langage affété de la cour
  ![26]


      L’histoire, forcément mieux renseignée sur la vie des
  grands que sur celle des humbles, ne nous a laissé que de trop rares
  documents sur l’existence des curés de campagne au XVIIIe siècle. Nul nom
  n’émerge parmi ces obscurs serviteurs de l’Église. Nous connaissons du moins
  les conditions générales de leur vie et les résultats généraux de leurs
  œuvres.


      Rien ne peut nous donner aujourd’hui une idée de ce
  qu’était le clergé rural au XVIIIe siècle. C’est lui qui tenait les registres
  des naissances et des décès, qui recevait les testaments, qui avait une part
  prépondérante aux assemblées des habitants. A mesure que le haut clergé
  abandonna la résidence, l’influence du clergé de campagne s’accrut. Le curé
  devint l’organe de la loi, l’agent ordinaire de transmission des actes de
  l’autorité supérieure. En Bretagne, il était l’intermédiaire des commissions
  diocésaines pour la répartition de la taille[27]. Il fut
  question, en 1716, de donner des attributions analogues à tous les curés de
  France[28]. Turgot, dit Dupont de Nemours[29], regarda les curés comme ses subdélégués, il assurait qu’on
  était trop heureux d’avoir dans chaque paroisse un homme qui eût reçu quelque
  éducation, et dont les fonctions dussent, par elles-mêmes, lui inspirer des
  idées de justice et de charité.


      L’ascendant moral du curé de campagne s’était notablement
  accru depuis le XVIIe siècle : le grand mouvement de réforme entrepris par
  l’Oratoire, Saint-Lazare et Saint-Sulpice, était parvenu jusqu’à lui, et le
  philosophisme, qui avait troublé les idées de plus d’un membre de l’épiscopat
  ou du clergé des villes, ne l’avait pas encore atteint.


      Un vice radical restait, il est vrai, dans l’organisation
  ecclésiastique : les dîmes recueillies dans les paroisses étaient perçues,
  d’ordinaire, par de gros décimateurs qui ne résidaient pas et qui, la plupart
  du temps, laissaient au prêtre qui desservait l’église une faible portion des
  revenus, appelée portion congrue. Dans l’Artois, dit Taine[30], la dîme prélevait jusqu’à 7 ½ et 8 % du produit de la
  terre, et nombre de curés étaient à la portion congrue, sans presbytère,
  l’église tombait en ruines, et le bénéficier ne donnait rien aux pauvres.
  De là un profond malaise, une sourde irritation, dans laquelle le peuple et
  le curé se sentaient solidaires parce qu’ils en souffraient en même temps. Aux Etats Généraux, sur trois cents députés du clergé, on
  compta deux cent huit curés, et, comme la noblesse de province, ils
  apportèrent avec eux la défiance qu’ils nourrissaient depuis longtemps contre
  leurs chefs. Si les deux premiers ordres furent contraints de se réunir aux
  communes, c’est qu’au moment critique les curés firent défection[31].


       


      IV


      L’action du clergé sur les fidèles s’exerçait par
  l’éducation de la jeunesse, par l’instruction religieuse et par les œuvres
  d’assistance.


      Depuis le commencement du XVIIe
  siècle jusqu’à la Révolution, le mouvement en faveur de l’instruction
  primaire ne cessa de s’accentuer et de se propager d’une manière constante et
  universelle[32]. Dans les campagnes, dit un des auteurs les plus
  documentes sur la matière[33], on avait pourvu à l’instruction populaire par
  l’établissement d’une multitude d’écoles tenues, ici par le curé, là par le
  vicaire, ailleurs par des clercs ou des magisters. Beaucoup de ces écoles
  étaient gratuites, grâce aux fondations des fabriques ou de pieux particuliers.
  D’autres étaient entretenues, aux conditions les plus modestes, au moyen de
  certains droits payés aux maîtres par les écoliers et désignés sous le nom de
  droits d’écolage. La diminution progressive des ecclésiastiques dans les
  derniers siècles, en obligeant les paroissiens et les curés à recourir à des
  instituteurs laïques, avait fait sentir la nécessité d’assurer un traitement
  à ces derniers, et de favoriser autant que possible les donations en faveur
  des écoles paroissiales. C’est une originale et touchante figure des
  temps passés que celle du magister d’Ancien Régime, à la fois instituteur,
  chantre et sacristain. Le maitre, dit
  excellemment un historien[34], était alors avant tout le mandataire des pères de famille
  et l’auxiliaire du ministre de la religion. Il apprenait à l’enfant les
  premiers éléments de la langue maternelle. Il mettait le fils du laboureur et
  de l’artisan en état de tenir lui-même la comptabilité de la culture et de
  son commerce. Il était, après le pasteur, l’homme de la par6isse. Il voyait
  naître l’enfant, prêtait le concours de sa voix aux messes de mariage,
  murmurait les dernières prières sur les tombes. L’État ne l’avait pas encore
  éleva à la dignité de fonctionnaire public ; mais toute la paroisse était
  attentive à ses besoins : on s’assemblait pour augmenter ses gages, pour
  améliorer son école ; et la mort de cet homme de bien était un deuil public ;
  sa tombe avait, comme celle du pasteur, une place réservée au cimetière ou
  dans l’Église même.


      L’Eglise ne se contenta pas de favoriser l’instruction
  primaire : elle donna naissance à plusieurs congrégations nouvelles, vouées à
  l’éducation des enfants du peuple. Telles furent les Sœurs de la Providence
  d’Evreux, fondées en 1702 ; les Sœurs de la Doctrine chrétienne, dites
  Vatelottes, du nom du vénérable prêtre qui les institua en 1712, l’abbé
  Vatelot ; les Sœurs de la Sagesse, dont le premier établissement se fit à La
  Rochelle par les soins du Bienheureux Grignon de Montfort, en 1715 ; puis,
  dans la suite, les Sœurs du Saint-Esprit, établies près de Saint-Brieuc, les
  Sœurs du Saint-Sacrement à Mâcon, les Sœurs de la Miséricorde dans la Manche,
  celles de Saint-.Charles à Nancy et les Filles de la Providence de Portieux.


      Les congrégations de femmes vouées à l’enseignement
  primaire étaient donc nombreuses en France. Les essais pour fonder, dans le
  même dessein, des sociétés religieuses d’hommes n’avaient pas été d’abord
  aussi heureux. Ni le Père Barré, religieux minime, qui avait tenté en 1678 de
  fonder à Paris des séminaires de maîtres d’écoles, ni l’ardent M. Démia, qui
  avait établi une œuvre semblable à Lyon en 1672, n’avaient obtenu de
  résultats durables. En 1682, un jeune gentilhomme, Jean-Baptiste de la Salle,
  prêtre et dignitaire de l’Église, non content de se faire le protecteur des
  maîtres d’école chrétiens, résolut de se faire lui-même pauvre et instituteur
  des pauvres. Il était né à Reims en 1654, avait été pourvu à quinze ans d’un
  canonicat ; s’était trouvé, six ans plus tard, par la perte de ses parents,
  mis à la tête d’une fortune considérable, et avait conquis brillamment, peu
  d’années après, le bonnet de docteur en théologie. Les situations les plus
  honorables lui semblaient réservées dans la hiérarchie ecclésiastique. Mais
  s’occuper des enfants pauvres était toute l’ambition du jeune docteur. Dans
  sa maison canoniale, puis dans une demeure plus spacieuse, en son hôtel de la
  rue Sainte-Marguerite, on le vit recevoir à demeure d’humbles maîtres
  d’école. Ils partageaient ses repas, sa vie tout entière, ce qui permettait
  au jeune prêtre, suivant le témoignage d’un contemporain, d’étudier de près
  le caractère de ses hôtes, de leur faire sentir
  doucement leurs défauts, de trouver le moyen de réformer leur extérieur en
  même temps qu’il réglait leur intérieur[35]. Sa famille
  trouva malséant ce commerce, prétendit que Jean-Baptiste oubliait sa
  naissance et son rang. Mais le prêtre gentilhomme n’en continua pas moins à
  se donner à ces natures modestes pour les élever, et il y trouva des trésors
  de générosité. Il se démit de son canonicat, et distribua tout son bien aux
  pauvres sans en rien réserver pour son œuvre, qui vécut d’aumônes. Quand un
  maître venait à manquer, le saint prêtre faisait lui-même la classe aux
  petits enfants. Ses parents, ses amis, des membres du haut clergé le
  traitèrent de fou. Il laissa dire : l’approbation de quelques saintes âmes et
  surtout du directeur de sa conscience, le P. Barré, lui suffisait. Il prit,
  et donna pour costume à ses compagnons une soutane d’étoffe grossière, fermée
  en avant par des agrafes de fer, semblable à celle que portaient les
  ecclésiastiques pauvres à la fin du XVIIe siècle ; il y ajouta une capote à
  manches flottantes, fort en usage parmi les paysans de la Champagne, un rabat
  blanc, un chapeau tricorne à larges bords et des souliers à semelles
  épaisses, tels qu’en portaient les gens de peine[36]. Ce costume fut
  l’occasion de nouvelles dérisions. Mais l’esprit d’humilité, de pauvreté,
  d’obéissance, de vie obscure et de dévouement caché pénétrait dans la
  nouvelle famille religieuse. En 1695, le saint pensa que le moment était venu
  de mettre par écrit les règlements et les usages qui s’observaient depuis
  plus de quinze ans dans sa communauté[37]. Ce fut
  l’origine des règles de l’Institut des Frères des Ecoles chrétiennes :
  révisées par une assemblée en 1717, elles régissent encore l’admirable
  société qui a fourni à elle seule, pendant le XIXe siècle, la moitié des
  maîtres congréganistes. Les autres congrégations fondées plus tard dans le
  même but, se sont toutes plus ou moins inspirées de cette institution. Ses
  méthodes pédagogiques ont rayonné sur l’enseignement public lui-même.


      Parmi les réformes qui devaient stimuler le progrès des
  études primaires, il faut faire honneur à saint Jean-Baptiste de la Salle de
  deux importantes innovations : la substitution de la méthode simultanée à la
  méthode individuelle dans l’enseignement, et l’usage de faire précéder la
  lecture du latin par là lecture du français.


      L’habitude, jusque-là générale, de donner l’enseignement à
  chacun des enfants, l’un après l’autre, lui parut justement imparfaite. Même
  lorsque cette méthode était complétée par un enseignement mutuel, et qu’une
  légion d’officiers, intendants, décurions, prêteurs et répétiteurs, passaient
  le long des tables pour suppléer le maître, il était difficile d’éviter
  l’indiscipline et l’oisiveté dans une classe nombreuse. Le sage instituteur
  trace, dans les lignes suivantes, le plan de la méthode nouvelle : Pendant qu’on lira, tous les autres d’une même leçon
  suivront dans leur livre. Le maître fera, de temps en temps, lire
  quelques-uns pour les surprendre et reconnaître s’ils suivent. Il ne parlera pas, d’ailleurs, comme en prêchant, mais
  il interrogera, soutiendra l’attention, éveillera les idées, habituera les
  enfants à chercher par eux-mêmes, les formera à la réflexion[38].


      Une seconde innovation, qui nous paraît aujourd’hui toute
  naturelle, effraya, paraît-il, les contemporains de Jean-Baptiste de la
  Salle, comme une excessive témérité. On tenait avant lui que les enfants devaient savoir bien lire en latin avant que d’être mis à
  la lecture française, car, disait-on, la
  lecture française étant bien plus difficile, il faut commencer par le
  plus aisé[39].
  Le saint se prononça nettement pour une méthode toute contraire, celle
  qu’avaient déjà tenté les Petites Ecoles de Port-Royal, mais qui avait
  disparu avec leur suppression. Le premier livre dans
  lequel les enfants apprendront à lire, dit le sage Fondateur, sera rempli de toutes sortes de syllabes françaises.
  L’avenir ne tarda pas à justifier l’excellence de l’innovation.


      Le saint Fondateur mourut le 7 août 1719, laissant une famille
  religieuse composée de 274 membres, répartis en 23 maisons et enseignant 9.885
  enfants ; elle devait compter en 1900 près de 20.000 Frères ou novices,
  dirigeant 2.000 écoles et donnant l’instruction à 350.000 enfants ou jeunes
  gens.


       


      V 


      Aux débuts du XVIIIe siècle, un homme qui joignait à une
  grande expérience pédagogique un esprit sagement progressif, le vénérable Rollin,
  profitant à la fois des règles adoptées dans les collèges de la Compagnie de
  Jésus et des méthodes usitées dans les écoles de Port-Royal, avait donné dans
  son célèbre Traité des études, le Code de l’instruction secondaire. On a pu plaider la cause des Lettres avec plus de verve
  et, d’éloquence, dit justement un historien[40], mais nul n’en a parlé avec plus de compétence, avec plus
  d’amour. Nul n’a tracé d’une main plus habile les règles de cette éducation classique
  qui, par une progression haute et sûre, éveille la pensée de l’enfant, forme
  son jugement, développe son goût, et le conduit par une ascension constante
  au plein épanouissement de ses facultés.


      Mais le mouvement intellectuel qui devait aboutir à
  l’Encyclopédie, inaugura une véritable campagne contre le latin. Les grands
  progrès des sciences naturelles et mathématiques, de l’histoire et de la
  géographie, pouvaient sans doute légitimer dans l’enseignement secondaire des
  innovations analogues à celles que saint Jean-Baptiste de là Salle avait
  réalisées dans l’enseignement primaire, et certaines étroitesses pédagogiques
  des tenants du vieux système prêtaient évidemment à la critique. Mais la
  réaction fut excessive. Je sortis du collège,
  disait Voltaire, avec du latin et des sottises.
  D’Alembert, Diderot, Grimm, Helvétius demandèrent un bouleversement des
  études latines. Rousseau, dans son Emile, sans traiter directement la
  question, voulait abandonner l’élève à sa spontanéité. Le discrédit des
  thèmes et des vers latins, l’emploi de la traduction juxtalinéaire, mise sous
  les yeux de l’enfant pour ses versions, furent les résultats de cette
  campagne dans un grand nombre de collèges. Comme ces attaques violentes
  contre les anciennes méthodes coïncidaient avec des attaques non moins
  violentes contre tous les préceptes positifs de la religion, le résultat fut
  fatal : l’esprit de la jeunesse se nourrit des exemples et des maximes de
  l’antiquité païenne, mais sans la discipline intellectuelle qui règle
  l’esprit, sans la discipline morale qui régente le cœur. Les sonores et
  vagues déclamations des orateurs de la Révolution française étaient au bout
  de ce mouvement.


      Deux congrégations religieuses essayèrent courageusement
  de l’endiguer.


      Dans l’Oratoire, le célèbre P. Lamy, partisan enthousiaste
  des sciences mathématiques et naturelles ; avait frappé d’une même
  condamnation la scolastique, les dictées et les vers latins[41]. Mais sa
  congrégation se garda bien de consacrer toutes ses idées. Une large part y
  fut donnée, dans les hautes classes, aux sciences naturelles, aux
  mathématiques, à l’histoire et à la géographie ; mais l’enseignement du latin
  et du grec en resta la base, et surtout la religion en fut toujours
  l’inspiration générale et le couronnement[42].


      Les jésuites avaient eu aussi leur homme d’avant-garde, le
  P. Buffler, qui voulait faire entrer dans les programmes les sciences
  nouvelles ; mais les méthodes pédagogiques de la Compagnie restèrent fidèles
  aux grands auteurs de l’antiquité, surtout à Cicéron, le maître de
  l’amplification oratoire et littéraire. Le maintien de la traduction
  littérale, des thèmes, des dissertations latines, des vers latins, des
  analyses grammaticales, logiques et littéraires, en exigeant de l’élève un
  effort constant, sauvegardait la discipline indispensable à toute éducation
  digne de ce nom. D’autre part, le sens chrétien si profond de ces maîtres de
  l’éducation leur faisait éviter, dans la fréquentation journalière des
  auteurs païens, le réel danger qui pouvait s’y rencontrer. Leur procédé consistait
  à présenter les écrivains de la Grèce et de Rome en
  les dépaysant en quelque sorte, en les présentant à leurs élèves moins comme
  les hommes de tel lieu et de tel temps que comme des modèles impersonnels,
  appartenant à tous les pays et à tous les âges[43]. L’élève ainsi
  formé ne gardait de ces auteurs que leur admirable perfection plastique,
  cette marche si harmonieuse et si sûre de la pensée dans son mouvement
  naturel. Il revêtait ensuite de cette forme l’idéal chrétien, que les fils de
  saint Ignace, par leurs instructions, leurs retraites, leurs exercices
  multipliés de dévotion, cherchaient à alimenter dans les âmes.


      Les hautes études religieuses étaient cultivées, soit dans
  les ordres religieux, soit dans les universités.


      Le XVIIe siècle finissant avait légué au XVIIIe siècle des
  œuvres d’une richesse incomparable. Des Bibles polyglottes, corrigées avec le
  plus grand soin, avaient mis à la portée des exégètes les textes les plus
  anciens des Saintes Ecritures. Bossuet et Richard Simon, représentant deux
  tendances opposées, avaient discuté à fond les règles de l’herméneutique
  sacrée. Lenain de Tillemont, dans ses Mémoires sur les six premiers
  siècles de l’Eglise, avait dépouillé, avec une patience infatigable et un
  merveilleux sens critique, les documents les plus précieux de l’antiquité
  chrétienne. Thomassin, sous le titre d’Ancienne et nouvelle discipline de l’Eglise,
  avait étudié avec une précision admirable les fonctions, les droits, les
  devoirs, les prérogatives de tous les Ordres de l’Eglise, la condition des
  biens ecclésiastiques de toute nature, tout ce qui touche aux bénéfices et
  aux bénéficiers de tout ordre et de toute dignité. Petau avait publié ses
  merveilleuses études de théologie positive. Mabillon avait, pour ainsi dire,
  créé, ou du moins constitué sur des bases scientifiques une discipline
  nouvelle, la diplomatique, ou la science et
  l’art de déchiffrer les vieux diplômes. Les Bollandistes avaient continué la
  publication de leurs incomparables Acta Sanctorum, recueil critique de
  tous les documents originaux concernant la vie des saints. Noël Alexandre
  avait publié sa grande Histoire de l’Eglise et l’Abbé Claude Fleury
  avait commencé la publication de la sienne.


      Les longues disputes du gallicanisme et surtout du
  jansénisme eurent un double résultat : ce fut d’abord de détourner des
  travaux de pure science beaucoup d’esprits éminents ; ce fut aussi de
  pénétrer d’un venin d’hétérodoxie et de rendre ainsi suspectes aux
  catholiques plusieurs des œuvres de ce temps.


      Au XVIIIe siècle, plusieurs des savants que l’on vient de
  nome mer et un grand nombre d’autres, tels que Dom Calmet, le savant
  commentateur de la Bible, Dom Bouquet, qui commença le Recueil des
  historiens des Gaules et de la France, Dom Ceillier, l’auteur de la
  monumentale Histoire générale des auteurs sacrée ecclésiastiques en 25
  volumes in-4°, Dom Rivet qui publia les huit premiers volumes de l’Histoire
  littéraire de la France, Dom Vaissette, le savant historien du Languedoc
  et plusieurs autres moins célèbres, avaient vaillamment continué l’œuvre de
  leurs devanciers. Dans l’enseignement de la théologie traditionnelle, le Dr
  Tournely, professeur de Sorbonne, le Dr Witasse, M. Legrand[44], de
  Saint-Sulpice, et surtout l’illustre dominicain Billuart, un des plus
  profonds commentateurs de saint Thomas, jetèrent un lustre sur la science ecclésiastique[45].


      Mais tandis que les oratoriens et un certain nombre de
  bénédictins se laissaient gagner par l’erreur janséniste, les jésuites
  étaient poursuivis, puis dispersés ; et, aussitôt après, des efforts étaient
  tentés pour faire passer sous la direction du pouvoir civil tout
  l’enseignement.


      L’université de Paris jouissait encore, au XVIIIe siècle,
  de deux espèces de privilèges : des privilèges civils, garantis par le roi,
  et des privilèges apostoliques. Les premiers consistaient d’abord en
  l’exemption de certaines charges, telles que les tailles, collectes, logement
  des gens de guerre, service militaire, tirage au sort pour la milice, etc. ;
  ils comprenaient aussi le droit de scolarité, en vertu duquel, maîtres et
  écoliers, qu’ils fussent demandeurs ou défendeurs, pouvaient évoquer toutes
  les causes, dans lesquelles ils se trouvaient engagés, devant le juge
  conservateur des privilèges de l’université. Des lettres patentes du 30 mars
  1759 confirmèrent tous ces privilèges. Quant eux privilèges apostoliques, ils
  comprenaient surtout le droit pour les maitres de conférer des grades et,
  pour les gradés, le droit d’expectative des
  bénéfices qui vaquaient, pendant les mois qui leur étaient affectés[46]. En février
  1763, après l’expulsion des jésuites, un édit royal, Un édit royal composé de
  vingt-huit articles, régla la situation des divers collèges du royaume. Les
  évêques n’en avaient plus la direction qu’en ce qui concernait le spirituel et l’enseignement de la foi ; tout le
  reste du gouvernement de ces maisons était mis aux mains d’une commission de
  huit membres, dont l’évêque était le seul membre ecclésiastique. Le 21
  novembre de cette même année, des lettres patentes du roi centralisèrent
  cette organisation nouvelle dans le collège Louis-le-Grand, destiné à former une pépinière de maîtres. L’Assemblée générale du
  clergé de 1765 vit le danger. C’était un premier essai de la future
  Université de France. Les évêques protestèrent énergiquement. L’exercice des fonctions essentielles de notre ministère,
  disaient-ils, nous oblige à protester contre l’édit
  de février 1763. On admet à peine les évêques dans l’administration des
  collèges. Toutes les parties de l’éducation sont essentiellement liées entre
  elles. Les mêmes maîtres sont chargés de l’enseignement des lettres humaines
  et de former la jeunesse à la pratique de la religion. Ces deux enseignements
  ne cesseront point d’être inséparables tant que le christianisme sera la,
  règle de nos écoles[47]. Le gouvernement
  répondit à ce mémoire en déclarant qu’on ne conclurait rien sans avoir pris
  l’avis du clergé ; mais cette promesse ne fut tenue qu’en ‘ce qui concerne
  les écoles militaires, lesquelles, l’année suivante, furent confiées pour la
  plupart à des congrégations religieuses[48].


       


      VI


      Dans les mesures prises en 1763 pour centraliser
  l’instruction publique entre les mains de laïques fonctionnaires de l’Etat,
  l’Assemblée du clergé avait bien deviné l’action cachée des sectes
  philosophiques. Les ennemis de la religion,
  disaient les prélats, ont regardé comme un point
  essentiel d’éloigner les ecclésiastiques du soin d’élever la jeunesse.
  C’est contre ces ennemis qu’il importait surtout de lutter. Des apologistes
  se levèrent. Un jésuite, le P. Nonnotte, un prêtre séculier, l’abbé Guénée,
  et un évêque, Lefranc de Pompignan, se firent surtout remarquer dans cette
  lutte.


      Claude-Adrien Nonnotte, sur qui Voltaire devait faire pleuvoir
  une grêle de facéties et de sarcasmes, était né à Besançon en 1711. Considéré
  comme un des plus remarquables prédicateurs de la Compagnie de Jésus, il
  avait été appelé à ce titre dans la ville de Turin par le roi de Sardaigne.
  Il assuma la tâche ingrate de discuter pendant vingt ans avec un homme qui
  répondait à ses arguments par des mots d’esprit, à ses objurgations par des
  onomatopées burlesques. Ses principaux ouvrages sont : Les erreurs de
  Voltaire, en trois volumes : L’esprit de Voltaire, en deux
  volumes, et le Dictionnaire philosophique de la Religion, en quatre
  volumes[49].


      L’abbé Antoine Guénée, né à Etampes en 1717, s’était
  élevé, par son travail et par son talent, d’une très humble condition aux
  plus hautes distinctions scientifiques. Il eut l’honneur de succéder au
  célèbre Boulin dans sa chaire de rhétorique, et d’être admis en 1778 dans
  l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Il publia en 1769 le principal
  de ses ouvrages, Lettres de quelques juifs à M. de Voltaire, où il vengeait
  la Sainte Ecriture des plaisanteries et des critiques du philosophe de
  Ferney. Le secrétaire juif n’est pas sans esprit et
  sans connaissances, écrivait de lui Voltaire[50] ; mais il est malin comme un singe : il mord jusqu’au sang
  en faisant semblant de baiser la main.


      Georges Le Franc de Pompignan, né en 1715 d’un président
  de la Cour des aides de Montauban, nommé à vingt-huit ans évêque du Puy,
  élevé ensuite au siège archiépiscopal de Vienne, s’attaqua à la fois à
  Voltaire, à Rousseau, à toute la secte des encyclopédistes et des
  philosophes. A l’aide des seuls écrits de Pompignan,
  a écrit son plus récent historien[51], on pourrait, tant ils arrivent à point voulu,
  reconstituer, sans qu’il s’y glisse de trop grosses lacunes, l’histoire de l’incrédulité
  en France, de 1750 environ jusque vers 1775. Dans ses Questions
  diverses sur l’Incrédulité, parues en 1751, puis dans la Controverse
  pacifique sur l’autorité de l’Église, la Dévotion réconcilié avec
  l’Esprit, la Religion vengée de l’Incrédulité par l’Incrédulité
  elle-même, et enfin, en 1771, dans un solennel Avertissement sur les
  dangers de l’Incrédulité, Le Franc de Pompignan s’appliquait à répondre à
  toutes les objections, à rétablir tous les dogmes dénaturés, tous les faits
  mal interprétés. Le style de l’évêque apologiste n’a malheureusement pas
  l’éloquence passionnée de l’auteur du Contrat social, ni la verve
  inépuisable de l’auteur de Candide ; mais son esprit judicieux sut
  voir et montrer mieux qu’aucun autre de ses contemporains les vices
  essentiels du philosophisme : son culte de l’abstrait, son positivisme
  irréligieux. Le système de Rousseau, disait-il, est condamné par cela seul qu’il n’y a eu d’Émile nulle part et qu’il n’y en aura
  jamais[52].
  Il démontrait en outre que n’appuyer le bien moral que sur l’utilité sociale,
  comme le faisaient les philosophes de son temps, c’était le mal sans remède[53].


      En somme, Le Franc de Pompignan, Guénée, Nonnotte et
  quelques autres soutinrent honorablement, au XVIIIe siècle, la sainte cause
  de ; mais au moment où un public de plus en plus nombreux dévorait les
  pamphlets de Voltaire, se passionnait pour les utopies du Contrat social
  et de l’Émile, il eut fallu sans doute pour gagner l’opinion une
  apologétique de plus grande envergure. Que fût-il advenu si, en plein XVIIIe
  siècle, un homme de génie s’était levé, qui, reprenant la grande apologétique
  ébauchée par Pascal, rêvée par Bossuet et Fénelon, au triple point de vue de
  la métaphysique, de l’histoire et de la vie, aurait rendu palpables et
  saisissants à la fois le besoin de croire, les raisons d’adhérer à l’Eglise,
  les moyens d’acquérir la foi, et le bonheur de la posséder ? Commencer par montrer que la religion n’est pas contraire
  à la raison, disait Pascal ; ensuite, qu’elle est vénérable ; faire souhaiter
  aux bons qu’elle fût vraie ; et puis, montrer qu’elle est vraie. Et
  Fénelon, dans une de ses lettres, parlait aussi d’un vaste plan
  d’apologétique embrassant les deux extrémités du
  genre humain, atteignant à tout, dont il s’était entretenu avec l’évêque
  de Meaux. Il s’agissait de montrer d’abord que le culte de Dieu est
  nécessaire à l’homme, puis que le christianisme est seul capable de rendre à
  Dieu un culte digne de lui, et enfin que l’Eglise catholique peut seule
  enseigner le culte d’une façon proportionnée aux besoins de tous[54]. Il eut fallu
  peut-être aussi, comme l’a dit un éminent historien, voir se lever en face
  des utopies sociales de Montesquieu et de Jean-Jacques, des évêques, des prêtres, et, derrière eux, des fidèles
  qui auraient proclamé les éternels principes sociaux du christianisme, qui,
  retournant par-delà la Renaissance jusqu’aux grands docteurs du Moyen Age,
  auraient appris au monde étonné qu’il y avait une politique chrétienne,
  qu’elle ne se confondait pas avec celle de l’absolutisme royal, et qu’il
  fallait la chercher dans l’Evangile et dans la doctrine catholique, au lieu
  de la demander à l’Esprit des Lois et au Contrat social[55]… Les hommes
  que la Providence avait préparés pour cette œuvre faillirent-ils à leur
  mission ? Cette apologétique ne se rencontra pas.


      Des prédicateurs du moins, animés d’un grand zèle apostolique,
  travaillèrent à réveiller dans les âmes la pureté et la ferveur de la foi
  chrétienne.


      D’après une opinion trop répandue, l’éloquence de la
  chaire n’existerait pas au XVIIIe siècle[56]. Nous croyons
  qu’une époque qui compte Grignon de Montfort et Brydaine ne mérite pas une
  telle appréciation.


      Le P. Grignon de Montfort, qui mourut le 28 avril 1716 à
  Saint-Laurent-sur-Sèvre, à l’âge de quarante-trois ans, après seize ans seulement
  de prêtrise, avait évangélisé toutes les provinces de l’Ouest, fondé, en
  1715, la Société des Filles de la Sagesse pour le soin des pauvres malades,
  et, en la même année, la Compagnie de Marie destinée à évangéliser les
  campagnes. Depuis saint Vincent Ferrier, l’Eglise n’avait pas entendu peut-être
  une parole plus enflammée. Il y a peu d’hommes dans
  le XVIIIe siècle, dit le P. Faber, qui
  portent plus fortement gravées sur eux les marques de la Providence, que cet
  autre Elie. Sa vie entière fut une manifestation de la sainte folie de la
  croix. Ses prédications, ses écrits et sa conversation étaient tout imprégnés
  de prophéties et de vues anticipées sur les derniers âges de l’Eglise. Depuis
  les Epitres des Apôtres, il serait difficile de trouver des paroles aussi
  brûlantes que les pages de sa prière pour les missionnaires de sa Compagnie[57]. Il est en effet
  peu de pages plus pathétiques que la prière de cet ardent serviteur de Dieu,
  lorsque, voyant, au début du XVIIIe siècle, le flot de l’impiété menacer les
  âmes, il s’écriait. : Seigneur, Dieu de bonté,
  souvenez-vous de vos anciennes miséricordes. Souvenez-vous des prières de vos
  serviteurs et de vos servantes depuis tant de siècles, de leurs vœux, de
  leurs sanglots. Souvenez-vous, Seigneur, du sang de votre Fils… L’impiété est sur le trône ; l’abomination est jusque dans
  le lieu saint. Juste Dieu, ne faut-il pas que votre règne arrive, que votre
  volonté soit faite sur la terre comme au ciel ?… Seigneur Jésus, donnez-nous des prêtres ! Des prêtres
  libres de votre liberté, détachés de tout, sans père, sans mère, sans parents…
  des esclaves de votre amour et de votre volonté…
  des âmes élevées de la terre… qui s’en aillent brûler comme des feux, éclairer comme des
  soleils les ténèbres du monde… Seigneur,
  envoyez-nous ce secours, sinon enlevez mon âme, faites-moi mourir[58].


      Le missionnaire breton[59] était à peine
  ravi à la terre, que le provençal Jacques Brydaine commençait son fécond
  apostolat. S’il n’a pas prononcé à Saint-Sulpice le célèbre exorde que l’abbé
  Maury lui a attribué[60], Brydaine s’est
  révélé, par la vigueur de touche de ses tableaux, par la netteté de son
  argumentation et par l’admirable adaptation de sa parole aux auditoires les
  plus divers, comme le modèle de l’orateur chrétien populaire. Né près d’Uzès
  en 1701, initié aux études classiques par les jésuites d’Avignon et aux
  vertus ecclésiastiques par les sulpiciens de la même ville, il commença vers
  1722, n’étant encore que diacre, à s’exercer à la prédication. Dès qu’il fut
  ordonné prêtre, il parcourut toute la France, sauf le Nord, et y donna,
  dit-on, 256 missions, suivies de nombreuses conversions. Benoît XIV,
  émerveillé de son succès, lui conféra le titre de missionnaire général. Il
  mourut, épuisé des fatigues de son apostolat, à Roquemaure, près d’Avignon,
  en 1767. La pureté de sa vie, son zèle ardent pour les âmes, lui méritèrent à
  juste titre d’être proposé comme le modèle des prêtres[61].


      La parole de Dieu,
  s’écriait Brydaine[62], est un marteau qui a la force de soumettre les esprits les
  plus rebelles et un feu propre à de la chaire ramollir les esprits les plus
  endurcis ! C’est un vent impétueux qui brise les cèdres ! C’est un tonnerre
  qui épouvante ! c’est une épée à deux tranchants qui pénètre jusque dans les
  plus profonds replis de l’âme ! Cette parole, que le grand
  missionnaire avait si bien maniée, ne se rencontra plus guère pendant la
  seconde moitié du XVIIIe siècle. Quatre orateurs se signalèrent pourtant par
  un réel talent et par un vrai zèle : le P. Le Chapelain, jésuite, qui développa
  avec éloquence les preuves historiques du christianisme, le brillant abbé
  Poulie, le P. Charles de Neuville et l’abbé Clément, surnommé le Rousseau de
  la chaire, qui se plaisaient à montrer le christianisme comme tendant à l’utilité
  générale de l’humanité[63]. Après eux, vers
  la fin du siècle, l’abbé Maury, l’abbé de Boismont et l’abbé Boulogne se
  laissèrent trop entraîner au goût de leur temps, et transformèrent le serment
  en une allocution semi-philosophique[64].


       


      VII


      La prédication n’est pas la seule voie par laquelle
  l’enseignement de la vérité religieuse et des règles de la vie chrétienne se
  transmet aux fidèles. Les œuvres ascétiques et mystiques deviennent, par leur
  diffusion, un agent très actif d’apostolat. L’Imitation de Jésus-Christ
  au XIVe siècle, l’Introduction à la vie dévote au XVIIe, avaient
  exercé une influence incalculable sur le monde chrétien.


      La spiritualité ne donna pas en France, au XVIIIe siècle,
  d’œuvre profondément originale. Les Frères des Ecoles chrétiennes publièrent,
  en 1739, un ouvrage posthume de leur saint Fondateur ; l’Explication
  de la méthode d’oraison, interprétation sage et claire des méthodes
  traditionnelles, et le P. de Caussade, de la Compagnie de Jésus, fit
  paraître, deux ans plus tard, des Instructions spirituelles sur les états
  d’oraison, où il prétendait ne faire autre chose que vulgariser, sous une
  forme catéchistique, la méthode de Bossuet. L’un et l’autre de ces deux
  ouvrages accentuaient, dans la spiritualité, la part faite à la contemplation
  et à l’amour. Saint Jean-Baptiste de la Salle parlait, à plusieurs reprises,
  de l’oraison de simple regard, de cette simple attention à la présence de Dieu, sans aucune
  vue particulière ni aucun retour sur soi, qui pénètre le cœur et qui rend le
  chemin bien plus court et aplani de difficultés.


      Les œuvres spirituelles, publiées au cours du siècle,
  furent toutes pénétrées d’une onction calme et douce qui contraste
  singulièrement avec les agitations de ce temps.


      L’œuvre mystique est rarement, en effet, le reflet des
  événements extérieurs que l’histoire note à la surface d’une époque. Plus
  souvent elle est la réaction d’une vie intérieure qui, sous le choc des plus
  bruyantes agitations, se replie sur elle-même et cherche son aliment dans une
  source profonde et pacifiée. C’est au milieu des troubles du Grand Schisme
  d’Occident que l’Imitation de Jésus-Christ avait été composée : le Chemin de
  la perfection, de sainte Térèse, est contemporain des plus grandes querelles
  du protestantisme : le siècle qui retentissait du rire persifleur de Voltaire
  et des éloquentes chimères de Rousseau, vit naître aussi et se répandre des
  livres d’une haute spiritualité : L’abandon à la Providence divine, du
  P. de Caussade, le Traité de la paix intérieure, du P. de Lombez, et
  les Caractères de la vraie dévotion, par le. P. Grou.


      S’adressant aux âmes déjà rompues aux efforts de la vie
  chrétienne, profondément saisies par l’idée du devoir, et qui ont besoin
  divine, qu’on les dilate dans la sainte liberté des enfants de Dieu, le P. de
  Caussade débute ainsi : Dieu parle encore
  aujourd’hui comme il parlait à nos pères, lorsqu’il n’y avait ni directeurs
  ni méthode. La fidélité à l’ordre de Dieu faisait toute la spiritualité ;
  mais elle n’était pas réduite en art qui l’expliquât d’une manière si sublime
  ni si détaillée. Nos besoins présents l’exigent sans doute. Il n’en était pas
  ainsi dans les premiers âges. Puis, après un saisissant tableau de ce
  que devait être la spiritualité dans l’âme de la Très Sainte Vierge, qui, dans sa réponse à l’ange : fiat mihi secundum verbum
  tuum, rendait toute la théologie mystique des ancêtres, le savant
  jésuite, dans un langage d’une rare profondeur et d’une beauté littéraire
  achevée, montre comment les devoirs de chaque moment
  sont les ombres sous lesquelles se cache l’action divine, comment l’accomplissement
  de ces devoirs est une source de sainteté jaillissante,
  comment Dieu parfois vivifie l’âme qui s’abandonne à
  Lui par des moyens qui semblent devoir lui donner la mort, et comment
  toujours Il lui assure une glorieuse victoire[65].


      Le Traité de la paix intérieure, par le P. Ambroise
  de Lombez, de l’ordre des capucins, enseigne, en quatre parties, l’excellence
  de la paix de l’âme, les obstacles qui s’y opposent, les moyens de l’acquérir
  et les moyens de la pratiquer. Toute notre piété,
  dit le pieux auteur[66], ne doit tendre qu’à nous unir à Dieu par la connaissance
  et par l’amour, à le faire régner en nous par notre fidèle correspondance à
  tous ses attraits intérieurs, en attendant qu’il nous fasse régner avec Lui,
  dans sa gloire. Or, sans la paix intérieure, nous ne pouvons posséder ces
  avantages que très imparfaitement… Le bruit
  qui nous est propre, qui se fait au fond de nous-mêmes, qui affecte les
  puissances où Dieu doit opérer, nous distrait bien plus que celui qui nous
  est étranger, et qui ne frappe que nos oreilles. Il est peu d’ouvrages
  qui, en un style aussi limpide et empreint d’une aussi agréable onction,
  donnent des conseils plus pratiques sur l’accomplissement des devoirs
  journaliers, la prière, les relations avec le prochain, les scrupules, les
  sécheresses. Le bon franciscain est de ceux dont la parole semble porter avec
  elle la vertu qu’elle recommande. Si la ferveur est
  nécessaire, dit-il[67], la liberté intérieure l’est davantage… Dans la contrainte, nous sommes roides, inflexibles,
  chagrins, dévots par système et par méthode, plutôt que par grâce et par
  fidélité. L’âme uniquement attachée à la volonté de Dieu jouit de la liberté
  des enfants : elle est douce, modeste, simple, pliante, sociable, unie,
  toujours disposée à l’oraison. C’est une âme pareille qu’on croit
  entendre, voir et sentir vivre à côté dé soi, quand on lit le P. Ambroise de
  Lombez.


      Les caractères de la vraie dévotion, publiés par le
  P. Grou, de la Compagnie de Jésus, en 1788, après la dispersion de la
  Société, et bientôt suivis de la Science pratique du Crucifix, et des Méditations
  en forme de retraite sur l’Amour de Dieu, étaient aussi l’écho d’une âme
  belle et profonde. Mon esprit, écrivait en
  1781 le P. Grou[68],
  est esprit d’enfance et de simplicité. Je me suis
  donné à Dieu depuis vingt-quatre ans et demi. J’ai reçu dès ce moment le don
  d’oraison et de présence habituelle de Dieu. Ce que je puis connaître des
  choses spirituelles, je ne l’ai point acquis par, mes réflexions et mon
  travail. Je parle et j’écris sais jamais songer, à ce que je dirai où
  j’écrirai. Le traité de l’Intérieur de Jésus et de Marie,
  publié après la mort de l’auteur, au commencement du XIXe siècle, devait
  montrer dans l’âme du Sauveur et de sa sainte Mère la source et le modèle de
  toute piété profonde.


      Un esprit de bonté, de douceur et de générosité planait,
  du reste, sur tout ce clergé de la fin du XVIIIe siècle et pénétrait l’âme de
  ceux-là mêmes que l’esprit mondain avait gagnés ou que la philosophie du jour
  avait plus ou moins séduits.


      L’épiscopat du XVIIIe siècle se montra fidèle aux
  traditions charitables que lui avaient léguées les âges précédents. On a dit
  de Christophe de Beaumont, archevêque de Paris, que sa charité fut une des gloires de son siècle. Sur 600.000 livres
  de rentes qu’il percevait, 500.000 au moins passaient aux pauvres[69]. Le feu ayant
  détruit une partie de l’hôtel-Dieu, les malades furent transportés à
  l’archevêché ; et l’archevêque, venant de gagner un procès qui lui attribuait
  en grande partie l’ancien hôtel de Soubise, en fit immédiatement abandon aux
  hôpitaux : c’étaient plus de 500.000 livres données aux indigents[70]. Avec des
  ressources médiocres, M. de Pressy, évêque de Boulogne, réalisa des œuvres
  merveilleuses. L’archevêque de Besançon, M. de Durfort, pratiqua la générosité
  d’un prince. On peut en dire autant de M. de Fumel à Lodève, du cardinal de
  Bernis à Alby, de M. de la Motte à Amiens, de M. de Bezons à Carcassonne, de M.
  de la Tour du Pin à Nancy. Il y avait, a-t-on
  dit avec raison[71],
  comme un besoin de donner chez ces prélats qui avaient
  le cœur aussi grand que leur naissance, et, eu qui l’instinct du gentilhomme
  correspondait si bien aux devoirs sacrés de l’évêque. Ce qu’il importe
  toutefois, de remarquer, c’est que ces grands prélats ne se contentèrent pas
  de prodiguer les aumônes ; ils se préoccupèrent avec intelligence d’organiser
  la charité. On ignore que c’est à eux que l’on doit, sous l’Ancien Régime, la
  création de nos assurances contre l’incendie, sous forme de contribution à
  une quête annuelle[72]. Un évêque de
  Montpellier, M. de Pradel, avait inauguré, sur la fin du XVIIe siècle, une
  institution de prêt gratuit et charitable.
  Jean de Caulet, évêque de Grenoble, établit un bureau d’assistance
  judiciaire. M. de Machault, évêque d’Amiens, organisa en 1778 un bureau de
  charité siégeant à l’évêché. L’évêque de Limoges, M. du Plessis d’Argentré,
  présida, avec son ami Turgot, en 1770, la première réunion du grand bureau de charité établi dans cette ville[73].


      Une des plus originales organisations charitables de cette
  époque fut l’aumône générale. Elle avait été
  fondée au milieu du XVIIe siècle par un jésuite, le P. Chaurand, aidé de
  plusieurs de ses confrères. C’était une œuvre de charité à domicile. Les
  offrandes des bienfaiteurs étaient remises, non point directement aux
  indigents, mais à un bureau formé de certains commissaires laïques et de
  quelques ecclésiastiques députés par les curés. Le bureau secourait de
  préférence les gens de métiers, domestiques ou compagnons ouvriers, les
  personnes âgées de soixante ans et ne pouvant plus gagner leur vie, et les
  personnes chargées de famille. Dans l’organisation de l’aumône générale, on
  distingue nettement un effort vers l’établissement d’une caisse de retraites
  ouvrières, d’une aide efficace fournie aux pères de famille pour élever leurs
  enfants, et même d’une assistance publique générale. Vers la fin du XVIIIe
  siècle, le renchérissement du pain, la diminution du zèle et surtout
  l’expulsion des jésuites, qui étaient les inspirateurs de l’institution,
  amenèrent la décadence de l’Aumône Générale.
  La Révolution la supprima.


      Les corporations, dont l’origine remontait au delà du XIIIe
  siècle et qui étaient toujours régies, au moins dans les lignes générales de
  leur fonctionnement, par le Livre des Métiers d’Etienne Boileau, étaient
  aussi, pour l’ouvrier, d’un grand secours. Organisées en familles professionnelles, composées d’un maître,
  d’un ou deux compagnons et d’un apprenti, groupées autour d’une autorité
  syndicale qui veillait à la sauvegarde des intérêts généraux, possédant avec
  la personnalité civile le droit l’acquérir et d’administrer des biens meubles
  et immeubles, patronnées par l’Eglise qui présidait aux principaux actes de
  la vie corporative, les corporations avaient permis à l’ouvrier de défendre
  ses droits avec efficacité, de lutter contre la concurrence étrangère, de
  maintenir l’honneur du métier par l’exclusion des travailleurs inhabiles ou
  déloyaux, et surtout de conserver les traditions religieuses dans sa vie
  quotidienne. Les efforts de la royauté absolue pour centraliser
  l’organisation ouvrière, l’édit de mars 1691, qui retirait aux corporations
  le droit de nommer leurs administrateurs et remplaçait ceux-ci par de
  véritables fonctionnaires publics, les édits de 1694, 1696, 1702, 1704, 1706,
  1708, 1709, qui multipliaient les charges vénales, avaient été impuissants à
  entraver le mouvement corporatif[74]. Plusieurs
  corporations avaient racheté à très haut prix leurs anciennes franchises[75]. En somme, de
  cette institution traditionnelle était sortie une organisation du travail
  qui, suivant les expressions d’un historien, avait
  porté les productions des artisans français, pendant le avine siècle, à une
  perfection dont rien n’approchait en Europe[76]. Un bienfait
  plus grand encore se trouvait dans ces fêtes de confréries, où les gens du
  même métier s’agenouillaient autour de la bannière du saint Patron,
  s’organisaient en processions solennelles, se concertaient pour venir au
  secours de leurs frères malades ou âgés, conservaient, en un mot, au milieu
  d’une impiété envahissante, l’esprit chrétien des âges disparus.


      Les mêmes traditions, battues en brèche dans les villes,
  se conservaient encore dans les villages. A la fin du XVIIIe siècle, l’Eglise
  était encore le centre de la communauté en même temps que de la paroisse. Le
  clocher était le beffroi de la commune. La cloche, qui avait été
  solennellement baptisée, dont on savait le nom, à laquelle on attribuait une
  sorte de personnalité, marquait pour le paysan les heures du travail, du
  repos, de la prière, des délibérations communales. Les fêtes, malgré beaucoup
  de suppressions depuis le Moyen Age, étaient encore nombreuses. Les dimanches
  étaient fidèlement observés. Et, ces jours-là lorsqu’il se rendait à
  l’église, qui s’élevait au milieu du cimetière où dormaient ses morts, le
  paysan, vêtu de ses habits de fête, si dure que fût la famine, si poignantes
  que fussent les nouvelles des guerres, si lourds que fussent les impôts, se
  sentait affranchi de la douleur et de la servitude par la conscience de sa
  dignité d’enfant de Dieu et de frère des saints[77].


      Dans la bourgeoisie et dans la noblesse de province, où
  pénétraient, hélas ! les œuvres de Voltaire et de Rousseau, où parvenaient
  les bruits des scandales de la cour, les fortes vertus familiales et
  chrétiennes étaient loin d’être éteintes. Les Mémoires du temps, et ces
  admirables Livres de raison que M. Charles de
  Ribbe a si patiemment étudiés, nous donnent de ce fait des témoignages
  irrécusables. Au milieu du XVIIIe siècle, Ange-Nicolas de Gardanne écrivait
  dans le Livre où se notaient les grands événements de la famille et les conseils
  des ancêtres : N’ayez la soif insatiable de l’argent…
  L’économie est vertu et sagesse… L’argent est un maître abominable, il ne doit être que le
  serviteur[78]. Vers la fin du
  siècle, Jean-Baptiste Garron de la Bévière traçait ces lignes, destinées à
  être lues par ses fils : La plupart des hommes font
  consister le bonheur à posséder les biens de cette vie… La solide félicité est dans la paix d’une bonne conscience[79]. Un négociant
  d’Aix laissait à ses descendants ces dernières recommandations Je recommande à mes héritiers d’avoir toujours Dieu en vue
  dans tout ce qu’ils feront… Soulagez les
  pauvres, mettez-vous en état de fréquenter les sacrements… Ayez toujours la mort et le jugement devant les yeux[80]. En 1738, au
  lendemain de la mort du Régent, un gentilhomme rural, dressant la généalogie
  de ses devanciers depuis 1433, ajoutait : Il se
  peut que notre famille ne remonte pas plus haut ; il doit nous suffire que
  tous nos ancêtres aient toujours été de très honnêtes gens… Une bonne réputation vaut mieux que dix mille livres de
  revenu de plus[81]. L’idée de
  famille pénétrait l’administration elle-même. Le Parlement de Provence
  écrivait, le 17 février 1774, au roi : Chaque
  communauté parmi nous est une famille qui se gouverne elle-même, qui s’impose
  des lois, qui veille à ses intérêts ; l’officier municipal en est le père[82].


      C’est d’une de ces familles chrétiennes, où l’honneur et
  la piété s’étaient conservés de père en fils, que la Providence fit naître,
  en 1748, l’homme qui devait, au moment même où la licence la plus éhontée
  s’affichait en haut lieu, porter le mépris des plaisirs et des biens de ce
  monde jusqu’à ses limites les plus-extrêmes. Benoît-Joseph Labre, né au bourg
  d’Amettes, au diocèse de Boulogne, avait d’abord inutilement tenté
  d’embrasser la vie parfaite à la Chartreuse et à la Trappe. Il était destiné
  à pratiquer dans la vie laïque les vertus du plus austère des religieux.
  Ecarté, du cloître, il parcourut le monde comme un pèlerin, édifiant la France,
  la Suisse, l’Allemagne, l’Italie, la ville de Rome surtout, par son humilité,
  sa patience, sa charité, sa mortification, sa tendre dévotion envers
  l’Eucharistie et la Très Sainte Vierge. Sous les haillons qui le couvraient à
  peine, le visage de ce mendiant rayonnait, dit-on, d’une douceur céleste. Il
  mourut à Rome, le 16 avril 1783 ; et les funérailles de ce pauvre volontaire,
  qui n’avait cherché que l’oubli et l’abjection, furent un triomphe, comme la
  Ville éternelle n’en avait pas vu depuis bien longtemps[83].


      A l’heure où le mendiant d’Amettes rendait son âme à Dieu
  près de l’église Sainte-Marie des Monts, Madame Louise de France, fille de
  Louis XV, édifiait le Carmel de Saint-Denis par le spectacle des plus pures
  vertus.


      Le 30 janvier 1770, M. de Beaumont, archevêque de Paris,
  confident déjà ancien des désirs et des projets de la jeune princesse, avait
  demandé au roi le consentement nécessaire pour son entrée en religion. On lit
  dans les Annales manuscrites du Carmel de Saint-Denis que le monarque, en entendant
  le prélat, recula de quelques pas, en ploie à une vive émotion. L’archevêque
  déclara plus tard que, sil avait prévu l’état de peine où il devait jeter le
  roi, il ne se serait jamais chargé, d’une pareille mission. Louis XV finit
  par accorder la permission demandée. Le 10 septembre de la même année, Mme
  Louise-Marie de Bourbon revêtit l’habit des filles de sainte Térèse, sous le
  nom de Sœur Térèse de Saint-Augustin. Pendant dix-sept ans, la prière de la
  sainte religieuse et le parfum de ses vertus montèrent vers Dieu comme une
  intercession et comme une réparation. La noble Fille de France mourut le 23
  décembre 1787[84].
  Deux ans plus tard, la Révolution commençait la série de ses attentats.


       


    


     


     


  


  










[1]
DESDEVISES DU DÉZERT, L’Espagne de
l’Ancien Régime, 3 vol. in-8°, Paris, 1899, t. II, p. 38 et s.








[2]
DESDEVISES DU DÉZERT, L’Espagne de
l’Ancien Régime, t. II, p. 119.








[3]
P. Bernard GAUDEAU,
Fray Gerundio et son auteur le P. José-Francisco de Isla, Paris, 1891,
1. vol. in-8°. Voir dans cet ouvrage un tableau de la prédication populaire en
Espagne au XVIIe siècle. La veille de Pâques, le prédicateur se faisait
accompagner par un frère lai, qui faisait le procès du Carême, l’apologie de la
bonne chère, et tirait de dessous son froc une gourde et un jambon. B. GAUDEAU, op. cit.,
p. 135.








[4]
DESDEVISES DU DÉZERT, L’Espagne de
l’Ancien Régime, t. II, p. 76-77.








[5]
BERTHE, Saint
Alphonse de Liguori, 2 vol. in-8°, Paris, 1900, 2e édition, t. I, p. 165.








[6]
ANGOT DES ROTOURS, Saint
Alphonse de Liguori, 1 vol. in-12, Paris, 1903, p. 8-9.








[7]
S. LIGUORI, Réflexions
utiles aux évêques.








[8]
ANGOT DES ROTOURS, Saint
Alphonse de Liguori, p. 9-10.








[9]
BERTHE, Saint
Alphonse de Liguori, t. I, p. 165.








[10]
FÉNELON, Lettre
à un disciple du P. Malebranche, 21 mai 1687.








[11]
Appelé aussi François de Hieronimo.








[12]
François Girolamo a été canonisé le 26 mai 1830 par Grégoire XVI.








[13]
Il a été canonisé par Pie IX en 1867.








[14]
Ire Cor., XIV, 4-7.








[15]
Dico non licere sequi opinionem minus probabilem,
eum opinio quæ stat pro lege est certo probabilior. Par contre, eum opinio minus tutu est æque fere æque probabilis, potest
quis eam licite sequi. (Theologia moralis, 7a editio).








[16]
J. KANNENGIESER,
au mot Alphonse de Liguori, dans le Dict. de Théologie de VACANT.








[17]
Pendant que saint Liguori rédigeait un traité complet de morale, le jésuite
Scaramelli (1687-1752) donnait, sous les titres de Direttorio ascetico
et de Direttorio mistico, deux traités complets d’ascétique et de
mystique. On s’accorde généralement à considérer ces deux ouvrages comme étant,
au point de vue descriptif, les meilleurs qui aient été publiés au XVIIIe
siècle ; mais les théories de Scaramelli sont discutées. Il soutient, par
exemple, que l’on doit redouter d’entrer dans la voie mystique, non point
seulement parce que les épreuves y sont terribles et les dangers nombreux, mais
aussi, dit-il, parce que l’homme est de sa nature un être raisonnable ; or,
dans la contemplation, il arrive à l’aide d’un simple regard à une pénétration
plus profonde de la vérité : il sort donc de sa nature pour entrer dans un mode
de connaissance qui ne convient qu’à Dieu et aux anges. Il est facile de voir
la faiblesse de cette argumentation, fondée sur une conception trop exclusive
de la nature intellectuelle de l’homme. Saint Thomas est plus exact quand il
dit que la contemplation (passive) ne peut être qu’une exception et qu’une
suspension de courte durée de l’exercice des facultés intellectuelles. Comme
cette suspension de l’usage des facultés dépend uniquement de la volonté de
Dieu, il n’y a pas lieu de la redouter : il est certain que Dieu ne dépassera
pas les justes limites ; l’homme n’a donc qu’à se soumettre à l’action divine
dans l’obéissance et l’humilité.








[18]
R. P. BERTHE, Saint
Alphonse de Liguori, t. II, p. 630.








[19]
Jean-Emmanuel Weith, cité par le Dr MARTIN SPAHN
dans la Revue apologétique du 16 juillet 1910.








[20]
Saint Clément-Marie Haufbauer a été canonisé par Pie X le 20 mai 1909. Cf. HARINGER, Vie du
Bienheureux Hofbauer, traduite par un Père rédemptoriste, Tournai, 1888.








[21]
Cité par BERTHE,
Saint Alphonse de Liguori, t. II, p. 440-441.








[22]
Tanucci et Choiseul n’étaient plus ministres en 1777, mais leur politique
persistait.








[23]
BERTHE, Saint
Alphonse de Liguori, t. II, 443-444.








[24]
C’est le chiffre donne par TAINE, L’Ancien Régime, p. 17.








[25]
Voir abbé SICARD,
L’ancien clergé de France, Ire partie, l. III, ch. III, t. II, p. 72-100.








[26]
Voir PROYART, Vie
de M. de la Motte.








[27]
DU CHATELLIER, Des
administrations collectives.








[28]
Jean BUVAT, Journal
de la Régence, I, 94.








[29]
Cité par BABEAU,
Le village sous l’Ancien Régime, Paris, 1879, p. 141.








[30]
Voir d’autres faits dans TAINE,
L’Ancien Régime, édition in-12, t. I, p. 114-120.








[31]
TAINE, L’Ancien
Régime, t. I, p. 120.








[32]
Abbé ALLAIN, L’instruction
primaire en France avant la Révolution, Paris, 1881, 1 vol. in-12, p. 54.








[33]
M. DE BEAUDEPAIRE, Recherches
sur l’instruction publique dans le diocèse de Rouen avant 1769, 1872, 3
vol. in-8°, t. II, p. 213.








[34]
MERLET, cité par
ALLAIN, L’instruction
primaire en France avant la Révolution, p. 145-146. L’ouvrage de M. Allain
est capital sur la question. On y trouve des renseignements détaillés sur la
situation de l’instruction dans les principales provinces de France. La
bibliographie est très abondante. Voir aussi Charles de RIBBE, Les familles
et la société en France avant la Révolution, l. II, ch. IV ; A. BABEAU, Le village
sous l’Ancien Régime, l. V, ch. I, La ville sous l’Ancien Régime, l.
IX, ch. I, et A. DES
CILLEULS, Histoire
de l’enseignement libre dans l’ordre primaire en France.








[35]
Cité par A. DELAIRE,
Saint Jean-Baptiste de la Salle, 1 vol. in-12, Paris, 1900, p. 54.








[36]
J. GUIBERT, Histoire
de saint Jean-Baptiste de la Salle, p. 132-133.








[37]
J. GUIBERT, Histoire
de saint Jean-Baptiste de la Salle, p. 266.








[38]
Voir Eugène RENDU,
dans le Dictionnaire de pédagogie, au mot Frères des Écoles
chrétiennes.








[39]
J. GUIBERT, Histoire
de saint Jean-Baptiste de la Salle, p. 209.








[40]
Abbé SICARD, Les
études classiques avant la Révolution, 1 vol. in-12, Paris, 1887, p. 42. M.
Villemain a dit qu’on n’a pas fait un pas depuis
Rollin. — Dans les choses de l’éducation,
disait Nisard, le Traité des études est le
livre unique : c’est le livre.








[41]
Paul LALLEMAND, Histoire
de l’éducation dans l’ancien Oratoire de France, 1 vol. in-8°, Paris, 1888,
p. 122, 126, 267-273.








[42]
P. LALLEMAND, Histoire
de l’éducation dans l’ancien Oratoire de France, p. 355-376.








[43] Abbé SICARD, op. cit., p. 376.








[44]
M. Legrand, dit l’abbé Baston, était à la tête de la Congrégation de Saint Sulpice, et,
pour la science théologique, à la tête de la Faculté tout entière. BASTON, Mémoires,
t. I, p. 178.








[45]
Sur chacun de ces auteurs, voir des notices biographiques et bibliographiques
très précises dans HURTER,
Nomenclator literarius, t. II et III ; pour les docteurs de la Faculté
de théologie de Paris, voir P. FÉRET, La Faculté de théologie et ses docteurs les plus
célèbres, t. V et VII.








[46]
Le concile de Trente, sess. XXIV, c. XIX, De reformatione, avait aboli
d’une manière générale les expectatives. Voir Kirchenlexikon, v° Expectativa.
Mais l’expectative, ou droit d’être pourvu d’un bénéfice vacant, avait été
conservée en France à titre d’antique usage ou par indult.








[47]
Procès-verbaux des Assemblées du clergé, t. VIII, Pièces justificatives,
p. 771 et s.








[48]
On sait que l’école militaire de Brienne, où fut formé Napoléon Ier, était
dirigée par les religieux minimes. Vers 1786, Louis XVI plaça l’Oratoire à la
tête des Ecoles militaires. Sur cette institution, due à Louis XV, voir Paul LALLEMAND, Hist. de
l’éducation sous l’ancien Oratoire, p. 191-195.








[49]
Sur le P. Nonnette, voir l’Ami de la Religion, t. XXV, p. 385 et s.








[50]
VOLTAIRE, Lettre
à d’Alembert du 8 décembre 1776.








[51]
Claude BOUVIER, Jean-Georges
Le Franc de Pompignan, 1 vol. in-8°, Paris 1903. p. 15.








[52]
Œuvres complètes de Jean-Georges Le Franc de Pompignan, publiées par MIGNE, Paris, 1855, t.
I, p. 171.








[53]
Œuvres complètes de Jean-Georges Le Franc de Pompignan, t. I, p. 282-283
; t. II, p. 105-10. On sait comment le premier de ces vices a été analysé par TAINE, L’Ancien
Régime, l. III, ch. II, L’esprit classique. Le second a été étudié
par F. BRUNETIÈRE,
Revue des Deux-Mondes, 1er août 1902, p. 644.








[54]
FÉNELON, Lettres
sur divers sujets de métaphysique et de religion, Lettre V. édit. de
Versailles, t. I, p. 406-423.








[55]
Godefroid KURTH,
L’Eglise aux tournants de l’histoire, 1 vol. in-8°, Bruxelles, 1900, p.
148-149.








[56]
M. GAZIER, dans
sa Petite histoire de la littérature, ch. XXIV, p. 436 et s., s’est
vivement élevé contre cette opinion.








[57]
P. FABER, Préface
au Traité de la vraie dévotion de la Sainte Vierge, par le B. Grignon de
Montfort, 1 vol. in-18, Paris, Oudin, 1911, p. XIV.








[58]
P. FABER, Préface
au Traité de la vraie dévotion de la Sainte Vierge, par le B. Grignon de
Montfort, p. 235 et s.








[59]
Le Bienheureux Grignon de Montfort était né à Montfort-sur-Meu (ancien diocèse
de Saint-Malo), le 31 janvier 1673. Voir ses biographies par JAC, Paris, 1903, et
par LAVEILLE,
1910.








[60]
L’aveu de la supercherie a été fait par Maury lui-même dans une lettre à Le
Coz, du 20 juin 1810. Le manuscrit de cette lettre se trouve à la bibliothèque
de la ville de Besançon, n° 641, f° 64. Cette lettre se trouve reproduite par
A. BERNARD, Le
sermon au XVIIIe siècle, 1 vol. in-8°, Paris, 1901, p. 199-200.








[61]
A. BERNARD, Le
sermon au XVIIIe siècle, p. 198.








[62]
BRYDAINE, Sermons,
Avignon, 1841, t. VII, p. 81 et s.








[63]
A. BERNARD, Le
Sermon au XVIIIe siècle, 3e période, ch. II, p. 245-346.








[64]
A. BERNARD, Le
Sermon au XVIIIe siècle, 5e période, ch. II, p. 473-491.








[65]
P. DE CAUSSADE, L’abandon
à la Providence divine, 2 vol. in-12 ; édition abrégée en 1 vol. in-32,
avec préface de P. Ramière, S. J., Paris, Lecoffre, 12e édition, 1905.








[66]
Traité de la paix intérieure, Ire partie, ch. I.








[67]
Traité de la paix intérieure, IVe partie, ch. X.








[68]
Notice sur le P. Grou, par le P. CADRÈS, en tête de l’édition de l’Intérieur de Jésus et de
Marie, Paris, Palmi, 1866, p. LV. — On sait que le P. Grou est le célèbre traducteur de
Platon. Sa science égalait sa piété.








[69]
Voir divers traits de sa charité dans RÉGNAULT, Christophe de Beaumont, t. I, p. 180, 199, 208,
228,413, 483 495 ; t. II, p. 203, 330, 334, 416.








[70]
SICARD, L’ancien
clergé de France, t. I, p. 336.








[71]
SICARD, L’ancien
clergé de France, t. I, p. 392.








[72]
Sur cette organisation, voir SICARD, L’ancien clergé de France, t. I, p. 395-397.








[73]
Nous ne faisons que résumer ici un très intéressant chapitre de M. SICARD, L’ancien
clergé de France, t. I, l. II, ch. VI, Les évêques et la charité.








[74]
MARTIN-SAINT-LÉON, Histoire des
corporations, p. 298.








[75]
Pour les détails de cette organisation et pour l’histoire des corporations,
voir MARTIN-SAINT-LÉON, Hist. des
Corporations, et HUBERT-VALLEROUX, Les
Corporations.








[76]
Frantz FUNCK-BRENTANO, Au déclin
de l’ancienne Monarchie, dans la Revue hebdomadaire du 29 octobre
1910, p. 655-656.








[77]
A. BABEAU, Le
village sous l’Ancien Régime, l. II, ch. I, p. 109 et s.








[78]
Charles de RIBBE,
La vie domestique, ses modèles et ses règles, d’après des documents
originaux, Paris, 1877, t. II, p. 205-206.








[79]
Charles de RIBBE,
La vie domestique, ses modèles et ses règles, t. II, p. 207-208.








[80]
Charles de RIBBE,
Les familles et la société en France avant la Révolution, Paris, 1874,
2e édition, t. I, p. 71-72.








[81]
Charles de RIBBE,
Les familles et la société en France avant la Révolution, p. 63-64.








[82]
Charles de RIBBE,
Les familles et la société en France avant la Révolution, p. 79-80.








[83]
Voir DESNOYERS, Le
Bienheureux Benoît-Joseph Labre, 2 vol. in-8°, 1854 ; Léon AUBINEAU, Le
Bienheureux Labre ; MANTENAY,
Saint Benoît Labre, 1909.








[84]
Geoffroy de GRANDMAISON,
La Vénérable Louise de France, Paris, 1910.










  

     


    TROISIÈME PARTIE. — LA LUTTE CONTRE L’INCRÉDULITÉ


    CHAPITRE IV. — L’ÉGLISE ORIENTALE PENDANT LES XVIIe ET XVIIIe SIÈCLES.


     


    

       


      Telle était la situation de l’Eglise d’Occident. Les
  grands troubles qui l’avaient agitée n’avaient pas été sans atteindre
  l’Eglise orientale elle-même. Celle-ci, d’ailleurs, venait de traverser,
  pendant les XVIIe et XVIIIe siècles, une des périodes les plus mouvementées
  de son histoire. Il nous reste à en retracer le tableau[1].


       


      I


      L’événement le plus notable de l’histoire de l’Eglise
  orientale dans le patriarcat de Constantinople est la résistance aux
  infiltrations protestantes, et finalement le triomphe indirect obtenu par les
  novateurs une fois la période des luttes terminée. Avec la question de la
  rebaptisation des Latins, cet événement domine le XVIIe et le XVIIIe siècle[2].


      Dès 1452, des négociations engagées entre les Hussites et
  les Grecs de Constantinople, peut-être à l’initiative de ces derniers,
  n’avaient eu aucun succès. En 1559, le patriarche de Constantinople, Joseph
  II, chargeait le diacre Dimitrios Mysos de faire à Wittemberg même une
  enquête sur la nouvelle Réforme : l’exemplaire traduit en grec de la
  confession d’Augsbourg, que Mélanchton remit à l’envoyé patriarcal, suffit à
  éclairer Joseph II, qui ne continua pas les relations.


      D’autre part, un professeur de Rostock, David Chytraeus,
  ayant eu à Vienne, en 1568, des rapports avec quelques Grecs, publia à
  Wittemberg, en 1575, son Oratio de statu Ecclesiarum in Græcia, Asia,
  Africa, Boemia, dans laquelle il cherchait à voir dans les pratiques de
  l’Eglise grecque une confirmation de la foi luthérienne, tout en attaquant
  vivement celles qui se rapprochaient trop de la manière d’agir de l’Eglise
  catholique latine. Cette Oratio, qu’il répandit en Suède, lui valut
  une polémique avec le célèbre P. Antoine Possevino, S. J., alors occupé à la
  conversion de ce royaume, mais tout se borna de ce côté à une guerre de
  brochures[3].


      En 1573, le chancelier de l’Université de Tubingue,
  Jacques Andrea, avec le concours de Martin Crusius (Kraus), professeur à la même Université, envoya à
  Constantinople un ministre luthérien, Etienne Gerlach, porteur de lettres
  adressées au patriarche Jérémie II, connu pour sa science théologique et sa
  valeur peu commune[4].


      Gerlach eut une longue conférence avec le patriarche et
  plusieurs membres de son clergé. Après une longue discussion, on se sépara
  sans s’être mis entièrement d’accord, malgré les précautions que prenait
  Gerlach pour atténuer, dans le dogme protestant, tout ce qui pouvait
  effaroucher les Grecs[5].


      Si Jérémie avait arrêté le protestantisme aux portes du
  patriarcat œcuménique, Cyrille Loukaris allait l’y faire entrer. Né à Candie,
  en Crète, le 13 novembre 1572, il fit ses études à Venise et à Padoue, où le
  scepticisme déguisé de ses maîtres lui fit perdre la foi. Prêtre en 1591,
  revêtu de hautes dignités par le patriarche d’Alexandrie, il fit plusieurs
  séjours en Ruthénie durant les premiers temps de l’Union de Brest, et
  contribua à négocier l’entente entre protestants et schismatiques de Pologne
  pour ruiner cette même Union. Fortement soupçonné de calvinisme, il dut
  faire, en 1601, une profession de foi contraire, qui, dans la suite, fut
  victorieusement utilisée par les catholiques ruthènes[6]. En 1602, il
  succède à Mélèce Pighas sur le siège patriarcal d’Alexandrie, et se fait
  élire à celui de Constantinople le 4 novembre 1620 : jusqu’à sa mort, arrivée
  le 27 juin 1638, il occupa jusqu’à sept reprises le trône patriarcal, n’ayant
  été dépassé en cela par aucun autre titulaire de ce siège où les changements
  sont pourtant si fréquents.


      Les tendances calvinistes bien connues du nouveau
  patriarche faisaient évidemment courir un grand péril à l’Église grecque. Aussi
  eut-il contre lui le Saint-Siège, qui ne cessa de le combattre par le moyen
  des ambassadeurs de Venise, de France et d’Autriche[7], et ces
  ambassadeurs eux-mêmes, poussés par leurs souverains. Loukaris avait au
  contraire en sa faveur l’Angleterre et la Hollande. Une première fois, il fut
  renversé du patriarcat dans les derniers jours d’avril 1623 et remplacé par
  Grégoire IV d’Amasée. En réalité, il avait déjà été élu en 1612, mais avait dû
  se retirer presque aussitôt devant l’opposition de nombreux évêques. Grégoire
  ne put payer entièrement aux Turcs la redevance d’usage : après deux mois de
  patriarcat, il céda la place à Anthime II d’Andrinople, qui ne resta sur le
  siège patriarcal que trois mois : l’ambassadeur de Hollande réussit à faire
  revenir en octobre Cyrille de son exil de Rhodes.


      A peine rentré à Constantinople, Loukaris se mit à
  répandre des catéchismes calvinistes écrits à la main, et prépara une Confession
  de foi absolument protestante, qui parut en 1629 en latin, probablement à
  Genève[8]. Réimprimée
  plusieurs fois de très bonne heure en diverses langues, elle fit beaucoup de
  bruit et excita nombre de protestations : son authenticité est cependant
  indiscutable. En 1630, Isaac de Chalcédoine réussit à se faire nommer
  patriarche : mais Loukaris le fait reléguer à Césarée et reprend le pouvoir
  jusqu’en octobre 1633. A cette date, Cyrille Kontaris, métropolite de Berrhée
  en Macédoine, le renverse pour huit jours seulement ; en mars 1631, c’est le
  tour d’Athanase Patellaros, métropolite de Thessalonique. En juin, Loukaris
  revient, mais dès mars 1635, Cyrille de Berrhée réussit encore à le chasser.
  Il eût été facile de transporter le patriarche calviniste en chrétienté, et
  de l’y tenir sous bonne garde : c’était l’avis de la Propagande. La
  maladresse de Cyrille de Berrhée fit échouer le plan.


      Cependant, Loukaris demeurait exilé. Mais ces changements continuels
  de patriarche avaient fini par obérer extrêmement le trésor de l’Eglise de
  Constantinople : un règlement en huit articles avait été élaboré pour y
  remédier. Cyrille de Berrhée n’avant pas voulu s’y conformer et. ayant déposé
  Loukaris qui, malgré tout, comptait encore des partisans, le Saint-Synode se
  révolta contre lui et il lut renversé en juin 1636. L’ambassadeur de
  Hollande, ne pouvant faire revenir immédiatement Loukaris, fit mettre à la
  place de Cyrille de Berrhée le métropolite d’Héraclée, Néophyte, qui resta en
  fonctions jusqu’en mars 1637, date à laquelle Loukaris revint commencer son
  septième et dernier patriarcat. Grâce aux secours de nome et de l’empereur
  d’Allemagne, Cyrille de Berrhée parvint à renverser définitivement son
  compétiteur en juin 1638, et, pour se débarrasser de lui, le fit ou au moins
  le laissa étrangler par les Turcs le 27 du même mois. Le 21 septembre de la
  même année, un synode condamna solennellement toutes les erreurs de Loukaris
  : très incliné vers le catholicisme, Cyrille fit même une profession de foi
  dans ce sens, mais fut renversé au milieu de quantité d’intrigues et étranglé
  par ordre de son successeur Parthénios Ier, vers juillet 1639[9].


      L’influence de Cyrille Loukaris devait cependant durer
  encore longtemps dans l’Eglise orthodoxe grecque. Parthénios II (1644-1646) rendit sa faveur aux calvinistes
  et exila Mélèce Syrigos. Puis les troubles profonds qui agitèrent le patriarcat,
  et qui firent que, de 1646 à 1657, date de l’élection de Parthénios III, on
  ne compte pas moins de dix patriarcats successifs, firent perdre de vue tous
  ces débats. Le protestantisme devait cependant, comme nous le verrons,
  s’infiltrer lentement dans la théologie orthodoxe, jusqu’à la changer
  profondément sur bien des points.


      En dehors de Constantinople, la lutte continua. En 1668,
  un synode se tint dans l’île de Chypre sous la présidence de l’archevêque,
  pour condamner de nouveau les doctrines de Loukaris. Mais l’événement le plus
  important et le plus célèbre, en dehors des conférences de Iassi et de la
  lettre collective des patriarches de l’Orient en 1643, est le concile réuni à
  Jérusalem en 1672, par le patriarche Dosithée, à la suite de la restauration
  de l’Eglise de la Nativité à Bethléem. Y prirent part, outre Dosithée,
  l’ancien patriarche Nectaire, et 71 évêques ou clercs grecs. Les actes de ce
  concile[10]
  se composent essentiellement de trois parties : une lettre adressée à tous
  les chrétiens orthodoxes au sujet des erreurs protestantes, une longue
  exposition des points controversés, divisée en chapitres, et la confession
  dite de Dosithée, justement réputée comme un des monuments les plus
  importants de la symbolique grecque. Dosithée eut encore une grande part dans
  la condamnation prononcée par le patriarche de Constantinople Callinique II
  en 1691, des erreurs d’un disciple de Théophile Korydaleus, un certain Jean
  Karyophyllis, qui niait la transsubstantiation, et surtout l’emploi du mot
  grec μετουσίωσις
  pour l’exprimer[11].


      La tenue du Synode de Jérusalem était due en bonne partie
  à l’influence du marquis de Nointel, ambassadeur de France auprès de la Porte
  depuis 1670. Ce fut le même marquis de Nointel, ami des Messieurs de Port-Royal,
  qui s’employa de tout son pouvoir à obtenir les nombreuses attestations de
  prélats orientaux qui garnissent les volumes de la célèbre Perpétuité de la
  Foi. A peu près toutes les communautés de l’Orient y figurent. Ce zèle
  n’empêcha pas plus tard Nointel d’être plus tard disgracié par le roi[12].


      A dire vrai, l’habitude qu’ont prise les clercs orthodoxes
  d’aller étudier dans les universités protestantes d’Allemagne ou
  d’Angleterre, l’influence de Pierre le Grand, imbu des principes des
  réformateurs par son précepteur le Genevois Lefort, l’école de Féofane
  Procopovitch et de tous ceux qui l’ont suivi, ont fini par réagir sur la
  doctrine de l’Eglise orthodoxe. Le magistère ordinaire, pour elle, au sens où
  nous l’entendons nous autres catholiques, est le concile œcuménique : or,
  pour les orthodoxes, depuis mille ans, il n’y en a pas eu, et les théologiens
  orthodoxes ne sont pas d’accord sur la valeur qu’il convient d’attribuer aux
  différentes confessions de foi dont il a été parlé plus haut. Non seulement
  l’antique conception hiérarchique a été remplacée par des Saints-Synodes en
  Russie, en Grèce, en Roumanie, en Serbie, absolument calqués sur les
  consistoires protestants, mais la doctrine a changé : les deutérocanoniques,
  admis par les Grecs et par les Russes comme inspirés jusqu’au XVIIe siècle,
  ne le sont plus aujourd’hui[13] ; la notion de
  la valeur satisfactoire des pénitences imposées par le prêtre lors de la
  confession a été complètement changée, sans compter nombre d’autres
  infiltrations dues tant à l’influence protestante qu’à l’intention bien
  arrêtée de nier tout ce que l’Eglise romaine affirme avec une force de plus
  en plus grande : l’Immaculée Conception, reçue par les Grecs et les Russes au
  XVIIe siècle, rejetée de nos jours ; la venue de saint Pierre à Rome, niée
  aujourd’hui et effacée même des livres liturgiques, au moins par les Grecs,
  etc.[14]


      Le dernier débat théologique de quelque importance qui se
  soit produit dans le patriarcat de Constantinople au XVIIIe siècle a rapport
  à la question de la validité du baptême latin et arménien, autrement dit du
  baptême par infusion, opposé à celui fait par immersion[15]. On sait que la
  validité du baptême conféré par les hérétiques, niée en Afrique, avait au
  contraire toujours été admise par l’Eglise romaine, pourvu que la formule trinitaire
  eût été conservée En Orient, on voit de bonne heure deux courants de doctrine
  se former : les uns admettent l’enseignement de Rome, tandis que d’autres
  s’accordent plutôt avec la pratique africaine, et cela dès le IIIe siècle.
  Cependant, pour ce qui est du baptême des Latins, Photius, bien que rejetant
  le rite de l’infusion, ne dit rien qui laisse croire qu’il juge nul le baptême
  ainsi conféré ; Michel Cérulaire non plus. On voit çà et là des textes qui
  montrent que certains Grecs, après le schisme, rebaptisaient les Latins qui
  passaient à l’orthodoxie, mais ce sont des faits isolés, comme le prouvent
  d’autres textes de théologiens grecs du Moyen Age, qui ne touchent même pas
  la question. Au concile de Florence, celle-ci ne fut pas abordée, preuve qu’elle
  n’existait pas. De fait, en 1481, le patriarche Siméon de Trébizonde exige
  seulement l’onction du saint chrême après la profession de foi, et Cyprien de
  Constantinople (1708-1709) admet sans
  hésiter la validité du baptême latin ; dans une réponse à Pierre le Grand,
  Jérémie III (1716-1726) pense de même.
  Le synode anticatholique de Constantinople, en 1722, n’en parle pas[16].


      En Russie, on voit des faits de rebaptisation dès le haut
  Moyen Age, mais ils sont évidemment dus à l’ignorance de certains prêtres qui
  confondaient un rite accessoire avec l’essentiel. C’est aussi par fanatisme
  que le patriarche de Moscou, Philarète Nikititch, dans le synode de 1620,
  ordonna la rebaptisation de tous les catholiques qui passeraient à
  l’orthodoxie, qu’ils fussent de rite latin ou de rite oriental. En tout cas,
  cette décision fut cassée par celle du grand Synode de Moscou de 1667, auquel
  assistèrent Païsée d’Alexandrie et Macaire III Zalim d’Antioche. Depuis,
  l’Église russe a toujours admis et admet encore de nos jours la validité du
  baptême latin. La profession de foi orthodoxe et l’onction du saint chrême
  suffisent pour être reçu dans l’orthodoxie.


      En 1750 un ermite grec, nommé Auxence, qui vivait au petit
  village de Katirli près Ismidt (Nicomédie),
  avait acquis un grand renom de sainteté, vraie ou supposée, car sur ce point
  les sources grecques elles-mêmes ne sont rien moins que d’accord. Voulant
  augmenter sa popularité, il se mit à prêcher contre les Latins et à enseigner
  que leur baptême était invalide. Le patriarche Cyrille V (1718-1751) l’appuyait en secret. Son
  successeur, Païsée II (1751-1752)
  essaya de réprimer Auxence[17] celui-ci finit
  par exciter un commencement de sédition. Les Turcs, jugeant qu’il était bon
  de se débarrasser de lui, le firent mander à Constantinople, et, durant le
  voyage, le noyèrent dans la Propontide ou mer de Marmara (5 septembre 1752). Quant à Païsée, le peuple
  exigea sa déposition le sultan fit alors remettre Cyrille V sur le trône
  patriarcal, qu’il occupa derechef de 1752 à 1757. En janvier 1755, il publia
  une encyclique par laquelle il déclarait nuls tous les sacrements des Latins[18] ; mais les
  évêques du Saint-Synode, qui n’étaient pas de son avis, prirent occasion
  d’une brochure lancée contre le baptême latin par un moine, Christophe l’Etolien,
  pour la condamner solennellement[19] le 28 avril
  1755, et rétablir la vraie doctrine de l’Eglise orthodoxe. Le patriarche
  Cyrille, furieux, obtint un ordre de la Porte pour renvoyer tous les évêques
  dans leurs éparchies, et alors lui seul publia en juillet suivant une
  nouvelle sentence de condamnation du baptême latin, qu’il fit signer par
  Matthieu d’Alexandrie et Parthénios de Jérusalem[20]. C’est à cette
  décision que s’en tient encore, au moins officiellement, l’Eglise de
  Constantinople, malgré les protestations de plusieurs de ses théologiens,
  comme Nicolas de Céphallénie en 1755 et Ephrem l’Athénien, la même année[21].


      Au point de vue intérieur, le fait le plus frappant de
  l’histoire de l’Eglise grecque de Constantinople est le nombre considérable de
  patriarches qui se succèdent sur son siège. Avec Mathieu II (1598-1602), nous en sommes, d’après la
  chronologie établie par le P. Siméon Vailhé[22], au 161e
  patriarche et au 188e patriarcat, car ce n’est un mystère pour personne que
  l’on voit des titulaires occuper le trône quatre, cinq, six et même sept fois
  différentes[23] :
  cette manière de faire est devenue endémique, et le patriarche actuel,
  Joachim III, en fonctions depuis dix ans au moment où s’écrivent ces lignes,
  est une exception à un principe de fait, sinon de droit, qu’un patriarche œcuménique
  est renversé au bout de quatre ans environ de pontificat. Avec Néophyte VII (1798-1801), qui clôt le XVIIIe siècle, nous
  en sommes déjà au 213e patriarche et au 278e patriarcat, ce qui fait 90
  patriarcats et 52 patriarches dans l’espace de deux cents ans. On trouve peu
  de sièges d’une pareille mobilité de titulaires.


      La juridiction du patriarche œcuménique s’étend aussi loin
  que vont au nord et à l’ouest les frontières de l’empire ottoman d’alors : le
  principe qui avait servi de prétexte à la grandeur de l’Eglise de
  Constantinople est le même qui règle son accroisse ment, puis sa décadence.
  Aux XVIIe-XVIIIe siècles, le hiérarque de Phanar exerce son autorité sur la
  Thrace, la Macédoine, l’Albanie et l’Epire jusqu’à Scutari et, au Monténégro,
  tout ce qui forme aujourd’hui la Grèce, la Serbie, la Bulgarie et la
  Roumanie, les îles de l’Archipel, Crète, l’Asie-Mineure jusqu’aux limites du
  patriarcat d’Antioche, c’est-à-dire le Taurus cilicien et l’Anti-Taurus
  Jusqu’à Diarbékir. Quant aux titres hiérarchiques, à la fin du XVIIe siècle
  on comptait 63 métropoles, 18 archevêchés autocéphales, c’est-à-dire évêchés
  exempts relevant directement du patriarche œcuménique sans l’intermédiaire
  d’aucun métropolite, et de 66 à 70 évêchés suffragants de quelques
  métropoles, suivant les listes : en tout environ 150 éparchies ou diocèses. La tendance générale, au
  mépris de toutes les lois canoniques, est de transformer petit à petit tous
  les sièges épiscopaux ou archiépiscopaux en métropoles : chose à peu près
  entièrement consommée à l’époque actuelle[24].


       


      II


      Des quatre patriarcats grecs de l’Orient, celui de
  Constantinople, malgré son histoire tourmentée, manifeste encore de la vie.
  L’Eglise d’Egypte a sombré depuis longtemps : les seuls chrétiens du pays, à
  part quelques Grecs, sont les Coptes monophysites, dont l’histoire est encore
  enveloppée de trop d’obscurité pour que l’on puisse songer à la résumer d’une
  manière quelconque. Le patriarcat grec d’Alexandrie n’est guère qu’une
  titulature, et les prélats qui en sont revêtus sont plus souvent sur les
  bords du Bosphore que sur ceux du Nil. On a vu de fait leurs noms mêlés à
  toutes les querelles calvinistes. Dans le pays même, la hiérarchie, qui
  comptait dix provinces ecclésiastiques au VIe siècle, avec de nombreux,
  évêchés suffragants, est réduite en 1715 à quatre métropolites sans
  suffragants, dont un ou deux tout au plus résident par intermittences, et
  avec une dizaine d’églises pour tout le patriarcat[25]. Il faudra
  attendre le XIXe siècle pour que l’immigration redonne un peu de lustre à
  cette Eglise désolée.


      A Jérusalem, les trois métropoles et, les 55 évêchés
  existants au Ve siècle sont réduites en 1709 à six métropolites, à sept
  archevêques et à un évêque : mais beaucoup de ces prélats résident dans les
  couvents grecs de la Ville sainte : quatre tout au plus vivent dans leurs
  éparchies : un autre, celui du Sinaï, à demi indépendant, habite son
  monastère, qui, avec deux ou trois villages de pêcheurs, forme tout son
  troupeau[26].
  Mais cette Eglise, si elle est pauvre en fidèles, est riche en biens-fonds.
  Les patriarches et évêques vont souvent quêter en Valachie, en Ruthénie, en
  Moscovie : ils en rapportent de grosses sommes, et surtout il n’y a pas
  beaucoup de hospodars phanariotes ou de tsars russes qui ne tiennent à
  honneur de doter l’Eglise de la sainte Sion
  de quelque monastère de leurs Etats. Les revenus de cette immense fortune
  immobilière, qui n’excitera les convoitises des gouvernements que beaucoup
  plus tard, au XIXe siècle, passent dans les mains de la Confrérie hagiotaphique, espèce d’Ordre
  religieux oriental, organisée au XVIe siècle et uniquement composée
  d’Hellènes recrutés dans toutes les îles de l’Archipel, en Grèce, en Europe
  et en Asie. Les indigènes, les Arabes, comme on les appelle dédaigneusement,
  c’est-à-dire les Melkites autochtones, en sont impitoyablement exclus ; tous
  les dignitaires du patriarcat, tous les membres de la hiérarchie, sont pris
  dans son sein. Les Arabes ne peuvent fournir que des prêtres de village.
  Depuis lors, la situation n’a pas changé.


      Tel était le système inauguré en 1534 par le patriarche
  Germain II le Péloponnésien (1534-1579),
  consolidé par Sophrone V (1579-1608),
  Grec du Péloponnèse comme son prédécesseur Théophane IV (1608-1645), que nous verrons rétablir la
  hiérarchie schismatique en Ruthénie, et qui sut si bien cependant tromper son
  monde que l’on crut un instant, à la Propagande, à ses sentiments
  catholiques. Païsée II (1645-1661),
  administrateur des biens dédiés de Valachie, n’arriva à se faire reconnaître
  que par la force, grâce à l’argent qu’il versa aux Turcs. Nectaire (1661-1669), ancien archevêque du Sinaï, ne
  fit que passer sur le trône patriarcal. Dosithée II (1669-1707) est certainement l’un des prélats les plus
  remarquables de l’hellénisme au XVIIe siècle. Né en 1611 à Arakhova, non loin
  de Corinthe, il devint diacre à onze ans, entra au service de Païsée de
  Jérusalem, puis de Nectaire, et fut consacré par lui en 1666, à vingt-cinq
  ans, métropolite de Césarée. Le Saint-Synode de Constantinople, appelé par
  Nectaire, démissionnaire, à lui donner un successeur, choisit Dosithée en
  1669 : il n’avait que vingt-huit ans. A. peine élu, il fait un voyage en
  Valachie et en rapporte de quoi payer une partie des dettes de son siège,
  reconstruit en 1671 l’église de la Nativité à Bethléem et réunit l’année
  suivante le synode contre les protestants dont il a déjà été parlé. Il prit
  une grande part à la lutte séculaire entre Grecs et Franciscains pour la
  possession des Lieux saints, avec des alternatives de succès et de revers, et
  combattit les novateurs qui s’élevaient au sein de l’orthodoxie grecque,
  comme Jean Karyophyllis et autres. IL intervint aussi da-s les affaires de
  l’Eglise russe. Durant son long patriarcat de trente-huit ans, il vit passer
  dix-neuf titulaires sur le siège de Constantinople. Cet effacement des
  premiers hiérarques de l’orthodoxie, sa science réelle, quoique touffue, non
  moins que son fanatisme indéniable et sa haine profonde contre les Latins, le
  mirent au premier rang des Grecs de son temps. A sa mort, arrivée à
  Constantinople le 6 février 1707, il laissait entr’autres quatre gros outrages,
  dont l’un, l’Histoire des patriarches de Jérusalem, indigeste
  compilation d’histoire ecclésiastique à peu près universelle, n’a pas moins
  de 1210 pages in-folio en petits caractères, y compris les additions de son
  neveu et successeur Chrysanthe. Les généreux hospodars de Valachie pourvurent
  aux frais de l’impression de tous ces ouvrages, où la haine profonde du
  schismatique rempli de préjugés et de fiel éclate à chaque page. Ils étaient
  de plus distribués gratuitement[27].


      Chrysanthe (1707-1731)
  fut aussi un grand adversaire des Latins de Palestine, et, comme Dosithée, il
  publia plusieurs ouvrages, d’un ton un peu moins violent. Mais, comme on le
  voit, toute l’activité intellectuelle de ces patriarches était tournée du
  côté des Grecs : rien n’était fait pour les indigènes. Les séjours fréquents
  des hiérarques de Jérusalem à Constantinople avaient eu aussi pour résultat
  de mettre à peu près entièrement leur siège sous la dépendance du
  Saint-Synode de la capitale. Les successeurs de Chrysanthe, Mélèce (1731-1737), Parthénios (1737-1766), Ephrem (1766-1770) et ainsi de suite jusqu’à la fin du siècle, sont
  élus à Constantinople et non plus à Jérusalem.


      Quant au patriarcat d’Antioche, il résista plus longtemps
  à Antioche, l’influence hellénique. Les Melkites indigènes, Syriens de race
  et longtemps de langue, avaient perdu à peu près tout contact avec
  l’hellénisme et avaient dû traduire en syriaque, puis en arabe, les livres de
  la liturgie byzantine lorsqu’ils l’eurent adoptée[28]. Après la
  conquête de la Syrie par les Ottomans (1536),
  les patriarches d’Antioche abandonnèrent cette ville et vinrent se fixer à
  Damas. Des quelque cent cinquante métropoles, archevêchés et évêchés du VIe
  siècle, à la veille de la conquête arabe, restaient en 1715 dix-sept sièges,
  tous résidentiels, et beaucoup étaient encore occupés par des Melkites
  indigènes[29].


      Cette population, tranquille et douce, était plongée dans
  le schisme bien plus par l’absence de relations avec Rome que par sa faute
  formelle. Mélèce Karmé, archevêque d’Alep de 1612 à 1635, devenu patriarche
  sous le nom d’Euthyme cette même année, reviseur de la version arabe des
  livres liturgiques qui supplantait à ce moment la version syriaque, entre en
  relations avec la Propagande à propos de l’impression de la Bible arabe qui
  se faisait alors à Rome, et finit par envoyer son prêtre Pacôme faire sa
  profession de foi catholique et accepter en son nom le concile de Florence.
  Mais il meurt en 1635 même, avant d’avoir pu signer lui-même la formule que
  Rome lui envoyait.


      En 1626, deux Pères jésuites vinrent fonder à Alep une
  mission dont les débuts furent entravés par de très grandes difficultés, qui
  leur vinrent surtout, chose curieuse, des missionnaires déjà établis dans le
  pays. A Euthyme Karmé avait succédé un moine grec originaire de Chio,
  Eutychios Sâqzî (1635-1648), puis
  finalement l’archevêque d’Alep, Mélèce Zaïm, sous le nom de Macaire III (1648-1672). Instruit, mais fourbe et sachant
  tirer parti de tout, Macaire louvoya habilement entre les Jésuites et le parti
  catholicisant que leurs prédications commençaient à former, et les autres
  patriarches orientaux. Il alla deux fois en Russie, où il prit part à la
  condamnation du patriarche de Moscou Nicon, comme nous le verrons, participa
  à toutes les grandes manifestations de l’orthodoxie de son temps, et réussit
  cependant à faire croire à ses sentiments prétendus catholiques. Marié avant
  d’entrer dans les ordres, il réussit à 
  gagner les bonnes grâces du pacha de Damas, qui, à sa mort, fit monter
  sur le trône patriarcal son petit-fils Constantin, alors âgé de quinze ans,
  sous le nom de Cyrille V. Mais le Saint-Synode de Constantinople, auquel les
  évêques du ‘patriarcat en avaient appelé, désigna à sa place Néophyte Sâqzî,
  évêque de Hâmâ, parent du patriarche Eutychios, et qui paraît être mort en
  1636. Le patriarcat fut alors divisé entre Cyrille V Zaïm, qui résida à
  Damas, et Athanase IV Dabbâs, qui habita Alep. Tous deux cherchaient à se
  supplanter, et ce n’est qu’à la fin qu’ils convinrent de se partager ainsi le
  patriarcat.


      La mission des Jésuites portait cependant ses fruits,
  depuis que le P. Queyrot, amené à Damas par Euthyme Karmé, y avait commencé
  peu à peu à exciter un mouvement de sympathie envers Rome. Ce mouvement était
  tellement fort que Cyrille V fit sa profession de foi catholique en 1717.
  Sylvestre Dalem, métropolite de Beyrouth, l’avait précédé en 1701 ; Euthyme
  Saîfî, métropolite de Tyr, probablement neveu du patriarche Euthyme Karmé, et
  élève du P. Queyrot, consacré par Cyrille V en 1683, avait toujours été
  catholique. D’autres évêqùes étaient plus ou moins partisans de l’Union ;
  aussi lorsque Cyrille V mourut en 1720, et qu’Athanase IV Dabbâs fut seul
  maître du patriarcat, ce dernier fut-il vivement pressé de se déclarer pour
  Rome. A Damas et à Alep surtout, le peuple était en majorité Catholique.
  Athanase IV était convaincu au fond de la vérité du catholicisme : mais,
  ayant toujours été très mêlé au monde orthodoxe hellène, il louvoya
  constamment, et signa même volontiers le fameux synode anticatholique de
  Constantinople en 1722[30], synode réuni
  surtout à l’instigation de Chrysanthe de Jérusalem. Cependant, à sa mort, arrivée
  le 28 juillet 1721, il se rétracta et fit profession de foi catholique.


      Sans perdre de temps, les catholiques de Damas éliront
  patriarche le neveu d’Euthyme Saîfî, le prêtre Séraphim Tânâs, sous le nom de
  Cyrille VI. Le nouvel élu, quoique non dépourvu d’ambition, était sincèrement
  catholique : il avait été d’ailleurs élevé à Rome, au collège de la
  Propagande. Mais les Grecs du Phanar mirent tout en œuvre pour le renverser :
  une sentence synodale de décembre 1721 le déclara intrus, et on choisit à sa
  place un Grec de Chypre, Sylvestre, animé d’un grand fanatisme contre les
  catholiques. Cyrille VI dut s’enfuir au Liban, où ses successeurs résidèrent
  durant cent dix ans.


      Une lutte très vive s’engagea entre les deux compétiteurs.
  La Propagande mit tout en œuvre, par le moyen des ambassadeurs de France et
  d’Autriche, pour faire reconnaître par le sultan d’abord Cyrille tout seul,
  puis au moins Cyrille pour les catholiques et Sylvestre pour les
  schismatiques. Elle ne put y réussir. Le sud de la Syrie, à Moitié
  indépendant sous la domination des émirs du Liban, en partie convertis au
  christianisme, inclina vers le catholicisme : le nord, sauf Alep, plus
  directement sous la main des pachas turcs vendus aux Phanariotes, resta
  orthodoxe. Une double hiérarchie se constitua : mais, tandis que les
  patriarches catholiques d’Antioche, successeurs de Cyrille VI, furent tous
  Melkites indigènes, ceux de Sylvestre furent somme lui des Grecs. Il faudra
  venir jusqu’à nos jours pour que les Melkites orthodoxes, aidés par
  l’influence russe, forcent les Grecs à leur rendre la place.


      Cependant Cyrille VI, élu en 1724, ne fut confirmé par
  Rome qu’en 1729, et ne reçut le pallium qu’en 1744. La raison en était jans
  les modifications arbitraires, introduites dans la discipline et le rite par
  Euthyme Saîfî, son oncle, et que le neveu avait aussi adoptées. A Rome, on
  tenait à l’observation exacte du rite grec, et à ne pas donner sur ce point
  prise aux récriminations des orthodoxes. La constitution de Benoît XIV, Demandatam
  cælitus, du 24 décembre 1743, rendue à cette occasion, est demeurée aussi
  célèbre pour l’Orient que la bulle Unigenitus pour l’Occident.


      La propagande catholique fut puissamment aidée par
  l’établissement des deux couvents de Saint-Jean de Choûeîr (1697) et de Saint-Sauveur (début du XVIIIe siècle), dans les éparchies (diocèses) de Beyrouth et de Saîdâ. Les
  moines adoptèrent la forme des congrégations occidentales, avec un général,
  des chapitres, la règle de saint Basile, et, au moins pour les Chouérites,
  des constitutions approuvées. Mais, la période des persécutions passée, ils
  ne tardèrent pas à tomber en décadence. Le clergé séculier, réduit à des
  prêtres mariés curés de village, ne devait se relever avec la pratique du
  célibat que beaucoup plus tard.


      Cyrille VI abdiqua sans consulter le Saint-Siège en 1759,
  désignant pour son successeur Ignace Jauhâr, son neveu, qu’il consacra évêque
  sous le nom d’Athanase. Lui-même mourut en 1760. Mais Rome refusa de
  reconnaître l’élection de Jauhâr, et nomma à sa place Maxime Hakim,
  archevêque d’Alep (1760-1761). A la
  mort de celui-ci, les évêques choisirent Athanase Dahân, métropolite de Beyrouth,
  sous le nom de Théodose VI (1761-1788).
  Athanase Jauhâr essaya encore de s’emparer du patriarcat, mais Rome intervint
  et parvint à le réduire : il ne réussit à devenir patriarche qu’à la mort de
  Théodose VI, et siégea de 1789 à 1794. En 1790, il réunit au couvent de
  Saint-Sauveur un concile qui devait donner à l’Église melkite une législation
  plus précise ; mais, aussitôt oublié que célébré, ce concile ne fut même pas
  approuvé à Rome. Après Cyrille VII Sîâj (1794-1796),
  le siège melkite catholique fut occupé par Agapios III Matâr (1796-1812), sous le pontificat duquel le
  jansénisme et le gallicanisme réussirent à s’introduire en Syrie, retardant
  encore pour longtemps le véritable progrès de la communauté melkite.


      Le coupable en cette affaire fut Germanos Adam, évêque d’Acre,
  puis métropolite d’Alep (siège archiépiscopal
  élevé en 1790 par le concile de Saint-Sauveur à la dignité de métropole).
  Né à Alep en 1738, il fit ses études à la Propagande de 1754 à 1765 environ :
  il acquit une instruction très vaste, ce qui lui valut d’être porté sur le
  siège de Saint-Jean d’Acre en 1774, pour être transféré à Alep en 1777. Il ne
  résida jamais dans cette ville, à cause des persécutions, mais au Liban, d’où
  il dirigeait par lettres son éparchie tout en se mêlant activement des
  affaires ecclésiastiques de Syrie. Il jouissait de la confiance du
  Saint-Siège, qui le délégua même à un synode maronite. Mais, ayant eu le
  dessous dans une affaire futile qu’il porta lui-même devant la Propagande, en
  1796, il en conçut contre Rome une vive rancune. A son retour, il passa par
  la Toscane où il se lia intimement avec Scipion Ricci, le fameux évêque de
  Pistoie et Prato, dont il adopta toutes les idées, ainsi que celles des
  gallicans français. Ses tendances firent beaucoup de bruit, mais toute la
  nation melkite le regardait comme un oracle. Des controverses très vives
  s’engagèrent : toutes les communautés catholiques de la Syrie y furent
  mêlées. En 1806, le patriarche Agapios Matâr ayant réuni un synode au couvent
  de Saint-Antoine de Qarqafé, Germanos en fut l’âme et l’imprégna de son
  esprit. Lui-même mourut en 1809 : toutes ses œuvres, restées en grande partie
  manuscrites, mais que l’on copiait à la main, furent condamnées par Grégoire
  XVI en 1835, en même temps que le concile de Qarqafé, lorsqu’il s’agit de
  confirmer l’élection au patriarcat de son plus cher disciple, Maxime Mazloûm.
  L’influence d’Adam dura longtemps après sa mort, et les idées d’éloignement
  de Rome, qu’il n’avait pas peu contribué à conserver ou à répandre, n’ont été
  fortement battues en brèche que de nos jours[31].


       


      III


      Les autres Eglises proprement orientales, à l’inverse de
  l’Eglise melkite, restent encore pour nous plongées dans l’inconnu, si l’on
  veut avoir une histoire vraiment sérieuse. Aucun ouvrage systématique et
  réellement critique n’a encore été écrit sur les Maronites, les Syriens, les
  Arméniens même, quoique cette nation possède une riche littérature ancienne
  et moderne. Aussi me bornerai-je à dire quelques mots de chacun de ces
  groupes.


      1° Les Maronites, ainsi nommés du couvent de Saint-Maron
  sur les bords de l’Oronte, devenu au Ville siècle le centre du monothélisme
  en Syrie, s’étaient séparés à cette époque de l’Eglise orthodoxe d’Antioche,
  dénommée dès lors Eglise melkite, et s’étaient donné un évêque, puis un
  patriarche qui, à l’imitation de son collègue jacobite, avait pris, lui
  aussi, le titre d’Antioche. En relations avec les Croisés, ils avaient
  embrassé en partie la foi catholique, peut-être même tous en bloc, et
  paraissent bien être retombés dans leur hérésie, et par suite dans la
  séparation d’avec Rome. Au XVe siècle avait eu lieu la conversion définitive,
  grâce en grande partie aux missions du célèbre P. Eliano, S. J. En 1584,
  Grégoire XIII fonde à Rome le collège maronite, et quelque cinquante ans plus
  tard un second collège de cette nation est installé par la Propagande à
  Ravenne. Dans le collège de Rome se formèrent plusieurs hommes distingués, qui
  rendirent à l’Eglise catholique et aux lettres syriaques et arabes des
  services éminents : Abraham ‘el Haqlâni, plus connu sous son non latinisé de
  Abraham Ecchellensis, mort à Rome en 1664 dans un âge très avancé, après
  avoir collaboré à la Polyglotte de Le Jay à Paris, et à la Bible arabe imprimée
  par la Propagande à Rome en 1671, auteur, en outre, d’une quinzaine
  d’ouvrages intéressants, mais où le sens critique fait parfois défaut par
  suite du manque d’une longue préparation première, chose qui peut se dire
  aussi de beaucoup d’autres savants orientaux de cette époque et même d’une
  période plus rapprochée de nous[32] — Gabriel
  Sionita, Victor Scialac, Fauste Nairon, contemporains d’Abraham ; et surtout,
  au siècle suivant, les membres de Matinani. la célèbre famille des Assémani :
  Joseph-Simon (1687-1768), préfet de la
  Bibliothèque vaticane et métropolite titulaire de Tyr, beau type du savant
  oriental, qui, sous Clément XI, enrichit la Vaticane d’un nombre considérable
  de manuscrits syriaques, arabes et grecs, et se rendit immortel par la
  publication de sa Bibliotheca Orientalis, consacrée aux œuvres
  littéraires des Syriens jacobites, des Syriens melkites, des Syriens
  maronites et des Syriens orientaux ou Chaldéo-Nestoriens : riche mine où il y
  a toujours à puiser tout en tenant compte des travaux faits de nos jours. Son
  neveu Etienne Aouâd (Etienne Evode) fit
  le catalogue des manuscrits orientaux de la Vaticane et de la Laurentienne de
  Florence (1709-1782). Un autre neveu du
  même, Joseph Louis (1710-1782), est
  l’auteur du Codex liturgicus Ecclesiæ universæ, œuvre restée
  inachevée, et que notre siècle seul a repris sous différentes formes. Le
  dernier de la famille est Simon Assémani (1752-1821),
  savant estimé, quoique moins célèbre que les précédents[33].


      Les savants maronites de cette époque, recommandables par
  bien des mérites, n’ont cependant pas résisté à la tentation d’exalter leur
  nation outre mesure, défaut d’ailleurs commun à tous les Orientaux sans
  exception. Ils ont fait tous leurs efforts pour accréditer la légende de la
  perpétuelle orthodoxie des Maronites, et cette théorie, bien que n’ayant
  jamais été admise unanimement par tous en Occident, n’a été démontrée absolument
  fausse que de notre temps[34].


      L’histoire intérieure de l’Eglise maronite est assez mal
  connue. Confinés au Liban, où ils avaient émigré de bonne heure, à moitié


      dépendants de la Porte, les Maronites ont dû à cette
  circonstance de pouvoir conserver
  leur foi chrétienne sans grandes persécutions, de même de pouvoir donner
  asile à d’autres, comme nous le verrons. Le XVIe et le XVIIe siècles virent
  modifier assez sérieusement la liturgie pour la rapprocher, au moins à
  l’extérieur, du rite latin, et ce fut un grand tort. Il est vrai qu’à cette
  époque on ne se préoccupait pas de ces questions autant qu’on le fait
  aujourd’hui. L’état vague et imprécis de la discipline occasionnait des
  querelles sans fin entre le patriarche et les évêques, ceux-ci n’ayant pas de
  résidence fixe ni même de diocèses bien délimités, et étant considérés plutôt
  comme les auxiliaires du patriarche que comme de véritable prélats
  résidentiels. C’est pour remédier à ces maux et à bien d’autres encore que
  fut assemblé en 1736 le célèbre Synode libanais, au monastère de Loûaîsé près
  de Beyrouth, sous la présidence du patriarche et de Joseph Simon Assémani[35].


      2° Le XVIIe siècle vit aussi la constitution d’une Eglise
  syrienne catholique, c’est-à-dire le retour d’une patrie des Syriens
  jacobites. L’union conclue par ces derniers à Florence n’avait été
  qu’éphémère : au XVIe siècle, il y eut quelques tentatives qui ne donnèrent
  aucun résultat sérieux. L’établissement à Alep des Carmes, des Jésuites et
  des Capucins donna un nouvel essor à la propagande catholique : un groupe
  nombreux de jacobites se convertit et se donna un évêque dans la personne
  d’André Akidjian, ancien élève du Collège maronite de Rome, en 166. Lorsque
  le patriarche jacobite mourut, les convertis, dénommés Syriens catholiques,
  élurent André patriarche : celui-ci adressa sa profession de foi au
  Saint-Siège en 1061. Mais les jacobites ne virent pas de bon œil cette
  promotion, et leur patriarche, Abd ‘al Massil, obtint de la Porte un firman
  contre le successeur d’André, un certain Pierre, ancien évêque jacobite de
  Jérusalem, que le patriarche André et un Père Jésuite, sot confesseur,
  avaient converti. Le patriarche Pierre réussit cependant à obtenir un
  contre-ordre et à être laissé en possession à peu près paisible de l’Eglise
  d’Alep. Mais, en 1687, à l’instigation d’un nouveau patriarche jacobite,
  Georges de Mossoul, la persécution recommença, et Pierre mourut en prison en
  1701. Durant presque tout le XVIIIe siècle, les Syriens catholiques ne
  purent, malgré les efforts en ce sens de la Propagande, se donner un chef
  religieux et durent recourir au ministère des missionnaires latins.


      En 1736 naquit à Alep Michel Jaroûé, d’une famille
  jacobite, lequel, ordonné prêtre hérétique en 1757, se mit à imiter en toutes
  choses les catholiques avec grand zèle. Le P. François Causset, Jésuite,
  réussit à le convertir en 1760 : cette conversion fut Urine secrète. Jaroûé,
  consacré évêque d’Alep par le patriarche jacobite Georges II, mit tout en
  œuvre pour pouvoir se déclarer ouvertement en entraînant la plus grande
  partie de son troupeau. Le successeur de Georges II, Georges III, en ayant eu
  vent, le retint durant quatre ans dans le couvent éloigné de Déîr-az-Zafarân,
  près de Mardin, résidence des patriarches jacobites. Enfin Jaroûé parvint à
  s’enfuir, retourna à Alep, renouvela sa profession de foi catholique et fut
  confirmé sur son siège épiscopal par Rome. Le patriarche jacobite essaya sans
  y réussir de lui reprendre l’église d’Alep, puis parvint à le faire chasser
  une première fois. Il travaillait à le faire une seconde lorsqu’il mourut, en
  1781. Aussitôt la plus grande partie des évêques rassemblés à Mardîn
  choisissent Jaroûé comme patriarche : deux opposants forment un parti contraire
  et une lutte acharnée s’engage : Jaroûé reste seul avec quatre évêques
  fidèles pendant que le parti contraire élisait un anti-patriarche et
  recourait à la protection du patriarche, arménien grégorien (non catholique) de Constantinople. Après des
  péripéties incroyables, Jaroûé, déguisé en Bédouin, put s’enfuir en Syrie :
  ses évêques gagnèrent Alep et l’Egypte, Jaroûé s’installa, dans la plus
  grande pauvreté, dans un couvent ruiné du Kesraoûân, et finit par faire
  l’acquisition de celui de Charfé, non loin de Beyrouth, où il établit le
  siège patriarcal des Syriens catholiques. Grâce à une indomptable énergie, il
  parvint à diriger tant bien que mal ses fidèles dispersés, attendant des
  jours meilleurs[36].
  Il mourut le 16 septembre 1800, en odeur de sainteté : il est le vrai
  fondateur de l’Eglise syrienne catholique.


      3° Plus à l’Orient vivaient les Chaldéens, rameau détaché
  au XVIe siècle des Nestoriens, après quelques relations antérieures avec les
  Souverains Pontifes. En 1551, à là mort du catholicos nestorien Siméon V, une
  compétition porta sur le siège de l’Orient —
  tel était le nom consacré par l’usage — l’archimandrite.4u monastère de
  Rabban-Hormûz, Jean Soulaka, qui alla se faire consacrer à Rome par Jules
  III. Il fut mis à mort en 1555 par le pacha de Diarbékir, mais ses évêques
  lui donnèrent pour successeur ‘Abd’Ichô, qui partit aussitôt pour l’Occident
  afin d’aller chercher, lui aussi, sa confirmation à Rome où il reçut le pallium
  ; il assista même, le 4 décembre 1563, à la dernière session du Concile de
  Trente. Jusque vers 1675, la série des catholicos unis è Rome se succède sans
  interruption : à cette époque, l’Union paraît avoir été abandonnée. L’autre
  succession de catholicos qui s’était formée en 1551 avec Siméon Bar-Mâmâ,
  l’adversaire de Soulaka, resta en majorité nestorienne, quoique plusieurs de
  ses membres, entre 1607 et 1660, aient fait leur profession de foi
  catholique. Le patriarcat ou catholicosat des Nestoriens s’était donc divisé
  en deux branches, dont les titulaires résidaient respectivement à Kotchannès
  et à Alqôch. Le dernier de la série d’Alqôch mourut en 1775 et n’eut pas de
  remplaçant, car son neveu, qui devait lui succéder, Mar-Hannâ s’était, fait
  catholique. La série des catholicos de Kotchannès existe toujours : c’est
  celle des Nestoriens[37].


      Un appendice de l’Eglise chaldéenne est formé par les chrétiens de saint Thomas, sur la côte du
  Malabar, dans les Indes. Les missions nestoriennes avaient été en effet très
  prospères durant le Moyen Age, et comptaient des chrétientés non seulement
  clans les Indes et l’île de Ceylan, mais dans ce qui forme aujourd’hui le
  Turkestan russe et en Chine ; Pékin était le siège d’une métropole, et la
  célèbre inscription chrétienne de Si-ngan-fou est d’origine nestorienne[38].


      4° Bien qu’il y ait eu à différentes époques des
  patriarches arméniens, soit de Sis, soit d’Etchmiadzin, soit des groupes
  isolés en communion avec Rome, la fondation d’une Eglise arméno-catholique ne
  remonte pas au delà du XVIIIe siècle. Le précurseur fut, l’évêque de Mardîn,
  Tazbaz Melkoun, ancien. élève de la Propagande et mort confesseur : ce fut
  lui qui inculqua au jeune Abraham Ardzivian, né à Aîn-Tab en 1679, des
  principes catholiques. Abraham fut ordonné prêtre par le catholicos de Sis,
  Pierre, en ‘1606, et consacré évêque par le même en 1710. Catholique dès
  l’enfance, il put obtenir d’être dispensé de prononcer l’anathème contre le
  concile de Chalcédoine, ce qui lui valut, à lui et à son consécrateur, de
  nombreuses persécutions de la part des patriarches arméniens de
  Constantinople. Délivré, il continua son apostolat à Mardin, Diarbair, Orfa (Edesse) et de nouveau Alep, mais dut se
  retirer au Liban où, avec l’aide de quelques jeunes Arméniens d’Alep, il
  fonda au couvent de Kreim l’Ordre des Antonins arméniens, qui prit bientôt de
  sérieux développements. En 1740, il put rentrer dans Alep et y continuer ses
  prédications. Avec l’assistance de deux évêques melkites catholiques, il se
  donna un coadjuteur, puis consacra deux autres évêques pour Killis et Mardîn.
  En 1737, le catholicos de Sis, Luc, était mort en communion avec Rome : son
  successeur étant resté hérétique, les trois évêques catholiques lui
  opposèrent Abraham en 1740 ; deux ans après, Benoît XIV confirmait cette
  élection et remettait à Rome même le pallium au nouveau patriarche. En
  quittant Rome, il voulut établir son siège, soit à Constantinople, soit en
  Egypte, soit même à Damas, mais il ne put y réussir et dut rentrer à Kreîm au
  Liban. Il y mourut saintement en1749[39]. Son successeur,
  Jacques IIovsépian, transporta le siège patriarcal à Bzommar, tout près du
  couvent syrien de Charfé, où il est resté jusqu’en 1867. De Bzommar, les
  patriarches de Cilicie, province où était située Sis, dirigeaient les
  diocèses répandus dans l’Asie Mineure, sauf Constantinople. Dans cette ville,
  les catholiques du rite arménien étaient soumis au vicaire patriarcal latin ;
  mais les uns et les autres relevaient au civil, devant la Porte, du
  patriarche grégorien de la capitale : celui-ci ne s’en privait pas pour
  persécuter les catholiques, et cette situation ne fut pas sans donner lieu à
  de nombreuses difficultés et à des polémiques pour savoir s’il pourrait être
  licite aux catholiques de fréquenter les églises hérétiques. Rome se prononça
  nettement contre, malgré les efforts du célèbre Jean de Serpos. Les Arméniens
  catholiques n’eurent la paix religieuse qu’en 1831.


      Toutes ces persécutions devaient les forcer à chercher un
  appui pour leurs œuvres en dehors de la Turquie. Mékhitar de Sivas ou
  Sébaste, né en 1676, fut ordonné diacre à quinze ans, et parait avoir été de
  très bonne heure catholique. Après de longs voyages, à travers l’Orient, il
  conçut en 1700, à Constantinople, le dessein d’une congrégation qui serait
  occupée uniquement de promouvoir la foi catholique parmi les Arméniens. Avec
  quelques compagnons, il ouvrit une imprimerie, mais dut bientôt quitter la
  capitale pour se réfugier en pays chrétien. Il choisit la Morée ou Péloponnèse,
  alors au pouvoir des Vénitiens, et fonda un couvent à Modon. Lors de
  l’invasion turque (1715), il dut
  quitter encore une fois le pays, et se réfugia à Venise. En 1717, la
  Sérénissime République permit aux moines arméniens de s’établir dans l’île de
  Saint-Lazare qui leur fut cédée à perpétuité. Il put achever lui-même la
  construction du nouveau monastère, terminée en 1740 et mourut en 1749, à
  l’âge de 74 ans. Il donna à ses moines, avec le nom d’Antonins, la règle de
  saint Benoît et des constitutions propres. Les services qu’ils ont rendus à
  la science et à l’apostolat par la presse sont incalculables. Cependant, une
  division sur des questions de constitutions monastiques ne tarda pas à se
  produire, et, vers la fin du siècle (1772-1773),
  une colonie, sous la conduite de Babik, alla fonder à Trieste d’abord, puis à
  Vienne en Autriche, une communauté distincte qui garda les mêmes règles et le
  même nom de Mékhitaristes, mais avec
  une organisation à part : elle aussi a rendu et rend encore de nombreux
  services[40].


      5° Il n’y a que très peu de choses à dire de l’Eglise
  copte d’Égypte. L’Union de Florence avait été éphémère pour elle comme pour
  les autres, quoique plusieurs patriarches aient eu des correspondances avec
  les Papes sous Pie IV et Grégoire XIII. En 1582, grâce aux missions des,
  Jésuites, un concile s’assemble à Memphis et le patriarche Jean XIII conclut
  à nouveau l’union avec l’Eglise romaine, mais, la veille de la signature des
  décrets, il meurt subitement, probablement empoisonné, et le parti
  schismatique rend cette tentative vaine. En1593, le patriarche Gabriel VIII,
  successeur de Jean, fit profession de foi catholique et la renouvela même
  expressément deux ans plus tard par le moyen d’un envoyé qu’il expédia à
  Rome. Lorsque les Franciscains s’établirent en Egypte à la fin du XVIIe
  siècle, il restait cependant encore quelques catholiques. En 1731, Clément
  XII concéda bien aux moines coptes et éthiopiens le couvent de Saint-Etienne,
  situé près du Vatican, mais ce fut plutôt un hospice pour les pèlerins qui
  venaient à Rome qu’autre chose. La même année, ce Pape fit entrer douze
  jeunes gens au collège de la Propagande, afin de former le noyau d’un clergé
  indigène. De fait, en 17’I.1, sous Benoît XIV, l’évêque copte de Jérusalem,
  Athanase, embrassa la foi catholique et fut constitué administrateur des
  fidèles de son rite en Egypte, fidèles qu’il ne vit d’ailleurs jamais,
  continuant à résider à Jérusalem et se faisant représenter au Caire par un
  vicaire. Vers la même époque, Raphaël Touky, consacré évêque titulaire
  d’Arsinoé, passa la plus grande partie de sa vie à Rome où il publia la
  première édition imprimée des principaux livres liturgiques. Il mourut en
  avril 1772. Athanase de Jérusalem disparut à la même époque, et fut remplacé
  par Jean Farargi, évêque titulaire d’Hypsopolis. L’évêque de Girgeh, Antoine Flaïfel,
  se convertit, mais il dut venir à Rome où il mourut dans un âge très avancé
  au début du XIXe siècle. Jean Farargi n’avait jamais reçu la consécration
  épiscopale : son successeur, Mathieu Righet, vicaire apostolique des Coptes
  de 1788 à 1822, fut dans le même cas. Cette nation ne devait faire parler
  d’elle que beaucoup plus tard[41].


      6° Il en est de même des Ethiopiens. Depuis que les Coptes
  les avaient entraînés clans l’hérésie et le schisme, ils n’avaient pas eu de
  rapports avec la catholicité ; ce ne fut qu’en 1516 que, à la suite de
  diverses avances faites par les rois du pays, saint Ignace lui-même décida la
  mission d’Ethiopie. En 1551, le pape Paul IV promut un Jésuite patriarche
  d’Ethiopie ; mais la mission n’eut guère de succès jusqu’au début du XVIIe
  siècle, date à laquelle les conversions se multiplièrent : le roi Susnéos fit
  sa profession de foi solennelle en 1626, mais la polémique avec le parti
  contraire devint de plus en plus vive et, quelques années plus tard, le successeur
  de Susnéos, son fils Fâsiladas, chassa les Jésuites. Leur départ laissa
  cependant dans le pays le goût des discussions théologiques, qui jusque-là
  n’existaient guère, et deux courants dogmatiques, dont l’un assez voisin du
  catholicisme, se produisirent. Mais la mission d’Abyssinie ne devait être
  reprise qu’au XIXe siècle[42].


       


      IV


      L’époque à laquelle est consacré ce volume a vu se
  produire d’importants événements dans l’histoire des Églises de l’Europe
  orientale, où des formations nouvelles ont lieu à côté d’iniques absorptions
  accomplies par les patriarches de Constantinople appuyés sur les Turcs.


      1° Les Serbes, venus du nord des Carpates, installés dans
  le pays qui prit d’eux son nom dès lé vue siècle, convertis au XIe par des
  missionnaires byzantins, eurent leur premier archevêque à moitié indépendant
  dans la personne.de saint Sava ou Sabas, fils du roi Étienne Némania, mort en
  1237 : en 1351, le roi Étienne Douchan, dit le Fort, proclama l’indépendance
  complète de son Église de toute juridiction de la part du patriarche byzantin,
  qui ne sanctionna cette mesure qu’en 1376[43].


      L’archevêché, autocéphale d’Ochrida devait son érection au
  premier empire bulgare, ruiné par Basile II le Bulgaroctone en 1019 : il
  avait subsisté tout en restant indépendant de Constantinople, même avec des
  titulaires grecs, parallèlement au patriarcat bulgare de Ternovo, qui, de
  1204 à la conquête turque de 1393, avait régi au spirituel le second empire
  bulgare ; et il continua de subsister après cette époque. Tant qu’il fut aux
  mains des indigènes, il put vivre malgré les exactions des Turcs. Mais les
  Grecs du Phanar ayant réussi, dès la moitié du XVIIIe siècle, à s’y hisser,
  grâce à des surenchères toujours plus élevées qu’ils offraient aux sultans,
  ruinèrent complètement le siège, et, lorsqu’il fut ruiné, obtinrent sa suppression
  pure et simple en 1767, deux ans après la ruine de l’autonomie serbe d’Ipek.
  Cette conquête, d’ailleurs, était la dernière que devait faire le Phanar :
  après commence l’irrémédiable décadence[44].


      2° Christianisées par des missionnaires latins qui avaient
  suivi les colons de Trajan, les populations roumaines de la Valachie et de la
  Moldavie avaient suivi le rite latin jusqu’à leur incorporation dans le
  premier empire bulgare, au ixe siècle. Celui-ci les avait slavisées au point
  de vue religieux et fait dépendre de l’archevêché d’Ochrida, sous la
  juridiction duquel les deux provinces restèrent, en même temps qu’elles
  devaient plus tard garder leur autonomie vis-à-vis des. Turcs, jusqu’à la fin
  du XVe siècle, date à laquelle Constantinople réussit à les faire passer sous
  sa juridiction. Mais le slave resta la langue de l’Eglise et de
  l’administration, tandis que le peuple parlait roumain, jusqu’au XVIIe
  siècle. Les Phanariotes, en même temps, obtenaient une large influence
  politique dans les provinces valachiennes, hellénisèrent les couvents, où
  était concentrée toute construction. Le slave devenant de plus en plus
  délaissé, on fut obligé, pour assurer le service religieux dans les
  campagnes, de traduire les livres de la liturgie en roumain, écrit toutefois
  avec des caractères slaves. Au milieu du XVIIIe siècle, le travail était
  complètement achevé, et plus tard l’alphabet latin fut partout substitué à
  l’alphabet slave, grâce surtout aux Roumains de Transylvanie.


      Ceux-ci formaient une très nombreuse population répandue
  dans un grand-duché autonome réuni à la couronne d’Autriche en 1688, mais qui
  ne fut complètement absorbé par la Hongrie qu’en 1867. Dès le XVIe siècle, le
  calvinisme s’y était introduit, et avait amené avec lui un grand relâchement
  dans la discipline ecclésiastique, ‘avec l’ignorance sans nom caractéristique
  de tous les pays où dominait alors le schisme oriental. Les missions répétées
  des Jésuites dans le pays avaient fini par incliner nombre d’esprits vers
  l’union avec Rome : au nombre de ces derniers était l’évêque de Fagaras ou
  Alba-Julia, Théophile[45].


      Le métropolite de Bucarest s’opposa à la conclusion de
  l’union par Théophile en 1697 ; et les boyards transylvains, pour la plupart
  gagnés au calvinisme, ‘mirent tout en œuvre de leur côté pour la faire
  échouer sous son successeur Athanase, sans reculer devant les moyens violents[46].


      Mais un diplôme impérial du 19 mars 1701 mit les Roumains
  catholiques sur le même pied que les Latins au point de vue des privilèges et
  des immunités, et le cardinal Kollonitz, archevêque de Gran et primat de
  Hongrie, pourvut Athanase d’un théologien-consulteur dans la personne du P.
  Baranyi, S. J.[47]


      Sans se décourager, Kollonitz envoya de jeunes Roumains
  étudier à Rome, au Collège germanique, au Collège grec, à celui de la
  Propagande. Malgré de nouvelles tempêtes, Athanase mourut le 19 août 1713, laissant
  l’Union roumaine solidement établie.


      Les protopopes ou archiprêtres de l’éparchie songèrent
  d’abord, pour le remplacer, à son dernier théologien, le P. Szunyogh, S. J. :
  celui-ci refusa. Une nouvelle élection fut annulée par la cour de Vienne pour
  vice de forme, et de fait le siège resta vacant jusqu’en 1721, date à
  laquelle Rome expédia ses bulles à Jean Pataky, un des Roumains pie le
  cardinal Kollonitz avait jadis envoyés au Collège germanique. Durant la
  vacance, plusieurs Pères Jésuites remplirent le rôle d’administrateurs.


      Jean Giurgiu, surnommé Pataky, était né en 1682. Elevé à Rome,
  il y avait été ordonné an rite latin, ce qui, d’après la discipline alors
  reçue, entraînait le passage ipso facto à ce même rite. Il avait exercé
  durant plusieurs années le ministère auprès de ses compatriotes. Son élection
  fut agréée par l’empereur Charles VI et confirmée par Rome malgré
  l’opposition de l’évêque latin de Transylvanie, qui voulait bien d’un évêque
  de rite grec, mais à condition qu’il lui fût subordonné, aux termes d’un
  canon du quatrième concile de Latran. En même temps, Innocent XIII érigeait
  canoniquement comme indépendant le siège roumain déjà existant de fait de Fagaras
  ou Alba-Julia, mais comme suffragant du primat hongrois de Gran. Pataky
  occupa son siège de 1721 à 1727 : il tint un synode très important pour la
  discipline en 1725, et transporta la résidence épiscopale à Blas ou
  Balaszfalva. A sa mort arrivée inopinément, le P. Adam Fitter, S. J.,
  administra le siège durant la vacance, et réunit un synode en 1723. L’année
  suivante, Jean Innocent Micu, plus connu sous le nom allemand de Klein, fut
  élu et confirmé par Clément XII ; Marie-Thérèse lui conféra le titre de baron
  de Szad, et Klein en profita pour relever le prestige de sa communauté. Un
  nouveau synode fut tenu en 1739, mais l’évêque eut à lutter contre le moine
  serbe Bessarion, envoyé par le patriarche d’Ipek Arsène Tchernoïévitch pour
  ramener les Roumains à la communion orthodoxe. A ces difficultés assez graves
  vint s’ajouter la conduite anti-canonique l’évêque Klein, ce qui força le
  Saint-Siège à ordonner une visite apostolique faite par l’évêque ruthène de
  Munkacz, Manuel Oslavsky Klein dut renoncer définitivement à son siège et fut
  remplacé par Pierre Paul Aaron, ancien élève du Collège grec de Rome, avec le
  titre de vicaire général administrateur. Lui aussi eut à lutter contre les
  émissaires serbes, mais, à partir de sa consécration épiscopale arrivée en
  1752, il donna une vive impulsion aux œuvres de l’Union, réunit un synode la
  même année, constitua un chapitre cathédral, ouvrit un grand collège à Blas,
  un séminaire théologique et une imprimerie. Les agissements violents des
  Serbes de Karlovitz nécessitèrent une intervention armée de la part de la
  couronne. Au cours d’une tournée pastorale, Pierre Paul Aaron mourut en odeur
  de sainteté en mars 1764.


      C’est à cette époque que, en vertu du même canon du
  quatrième concile de Latran qui avait failli empêcher la confirmation de
  Pataky, Benoît XIV établit pour les Roumains répandus dans le diocèse de
  Nagy-Varad, ou Gran-Varadin, un évêque vicaire dans la personne de Mélèce
  Kovacs, revêtu du titre d’évêque de Tégée : ce sont là-les débuts de
  l’éparchie roumaine d’Oradea-Mare, nom roumain de Nagy-Varad.


      A Paul Aaron succéda Athanase Rednik (1764-1772), sous l’épiscopat duquel mourut
  l’ancien évêque Klein, retiré à Rome (1768),
  et cessa l’institution des théologiens jésuites attachés jusque-là à la
  personne du titulaire de l’évêché : la jeune Eglise ne pouvait cependant pas
  encore se gouverner entièrement par ses propres forces. Le grand adversaire
  de Rednik, Grégoire Major, lui succéda (1773-1782)
  : la Compagnie de Jésus, supprimée par Clément XIV, put cependant consacrer
  les travaux de ses derniers membres, sécularisés, au bien des Roumains.
  Grégoire Major envoya un grand nombre de jeunes gens étudier à Rome, et
  prépara ainsi la brillante renaissance littéraire de l’âge suivant[48].


      4° L’Union se répandit aussi, malgré toute sorte de
  difficultés, chez les Serbes émigrés sur les terres de l’Empire d’Autriche,
  et cela tout à fait au début du XVIIe siècle. Ce fut l’évêque latin de Zagreb
  (Agram), Pierre Dimitrovics, qui
  concéda au moine serbe Siméon Vratanya, l’un des émigrés, qui avait embrassé
  l’Union, une église pour y fonder tout auprès un monastère destiné à devenir
  une pépinière de clercs pour les colonies serbes du rite oriental[49].


      En 1777, Marie-Thérèse, malgré la résistance des évêques
  latins, qui auraient voulu conserver leur juridiction directe sur les Serbes,
  se mit d’accord avec le Saint-Siège, et Pie VI érigea le 16 juin 1777 la
  ville de Krijevtsy (en allemand Kreutz, en
  hongrois Koros) en siège épiscopal serbe du rite oriental. Le premier
  titulaire fut le vicaire de l’évêque de Zagreb, à savoir Basile
  Bojitchkovitch[50].


      5° Si l’ancien élément hellène de la Sicile et de l’Italie
  du Sud avait presque entièrement disparu au XVIe siècle et au début du XVIIe
  sous des influences diverses, des Albanais, étant venus le renforcer dès la
  fin du XVe, avaient fondé quatre colonies en Sicile et environ vingt-cinq
  autres en Calabre. Ils étaient restés fidèles au rite grec auquel ils étaient
  extrêmement attachés. C’était en partie pour eux que Grégoire XIII avait
  fondé le Collège grec de Rome en 1577, et, dès 1624, Urbain VIII, pour éviter
  l’intrusion d’évêques grecs, souvent schismatiques, qui venaient de l’Orient
  ou de l’Archipel s’installer en Calabre ou en Sicile, établit à Rome une
  prélature métropolitaine du rite grec dont le titulaire devait officier dans
  l’église Saint-Athanase et ordonner les clercs de son rite. Ces Albanais, dit
  aussi Italo-grecs, demeurèrent soumis aux évêques latins des diocèses où ils
  habitaient, et en 1742 Benoît XIV leur donna, dans la constitution Etsi pastoralis,
  la législation qui les régit encore aujourd’hui. En 1715, le P. Georges
  Guzzetta, prêtre albanais de Sicile, fond dateur d’une congrégation de
  l’Oratoire du rite oriental que les, révolutions du XIXe siècle ont ruinée,
  établit à Palerme un sémi, naine pour l’éducation du clergé albanais, et, en
  1736, Clément XlI en fonda un autre à Saint-Benoît d’Ullano pour la Calabre,
  avec un évêque titulaire à la tête pour conférer les ordinations ; en 1781,
  un autre évêque titulaire du même genre fut établi en Sicile. Quant aux
  nombreux monastères grecs de la Sicile et de l’Italie du Sud, ils avaient été
  réduits en congrégation à l’image des Bénédictins, mais sous la règle de
  saint Basile, à la fin du XVIe siècle : les uns suivaient le rite latin,
  d’autres le rite grec, et souvent les moines passaient de l’un à l’autre avec
  une grande facilité. Bientôt vinrent s’adjoindre à eux des monastères
  espagnols, tous de rite latin. Ce mélange fut grandement préjudiciable à la
  pureté du rite grec, qui ne tarda pas à être altéré d’une façon incroyable :
  le célèbre monastère de Grottaferrata près de Rome, le seul subsistant après
  les révolutions du me siècle, en a longtemps été un exemple curieux[51]. Ces Basiliens
  eurent cependant une certaine influence : aux XVIIe-XVIIIe siècles, ils eurent
  même toute une mission de rite grec dans le district de la Chimère, sur la
  côte de l’Epire, au nord de Corfou.


      6° Pour finir, j’ajoute quelques mots sur l’Église
  géorgienne du Caucase, soumise d’abord à Antioche, puis indépendante, complètement
  byzantinisée au XIe siècle par les moines géorgiens des couvents de l’Athos,
  tombée dans le schisme plutôt par manque de relations avec Rome que pour
  d’autres motifs. Dans le but de la ramener à l’Union, la Propagande envoya au
  Caucase, en 1626, des théatins italiens, qui s’établirent dans la Géorgie
  orientale : en 1663, des capucins leur succédèrent. Mais, soit inaptitude à
  ces missions auprès de peuples du rite grec, soit par suite de circonstances
  peu favorables, ils n’obtinrent, somme toute, que des succès partiels. En
  1801, l’incorporation de la Géorgie à la Russie vint rendre impossible tout
  apostolat unioniste, et les quelques catholiques du rite byzantin qui
  subsistaient encore passèrent au rite latin, ou au rite arménien, pendant que
  l’Église orthodoxe de Géorgie était incorporée dans le Saint-Synode russe[52].


       


      V


      La partie la plus intéressante du monde oriental à
  l’époque où nous sommes arrivés est certainement la vaste région qui forme le
  royaume de Pologne et l’empire naissant de Russie. Politiquement,
  ecclésiastiquement, ethnographiquement même jusqu’à un certain point, ces
  deux pays forment deux mondes absolument tranchés, qu’il convient de traiter
  séparément tout en tenant compte de leurs rapports mutuels[53].


      1° Au moment où s’ouvre le XVIIe siècle, l’Eglise ruthène
  du royaume de Pologne, répandue surtout dans la Galicie orientale, la Russie
  rouge, la Russie blanche et le pays autour de Kiev, est lassée de voir que
  les patriarches de Constantinople, qui y exercent la suprématie religieuse depuis
  la conversion du peuple ruthène avec saint Vladimir, se bornent à percevoir
  des taxes sans s’occuper du véritable bien religieux de la population. Toute
  une fermentation, entretenue par les confréries (bratstvo) fondées par les principaux
  laïcs, fait demander un changement. Les Jésuites, qui avaient dès lors en
  Pologne des résidences et des collèges florissants, voient ce mouvement et
  tâchent d’en tirer parti. Le P. Sharp, l’un des plus fameux orateurs du XVIe
  siècle, publie en 1576 son livre sur l’Unité de l’Église, et le dédie
  au plus puissant seigneur de la Pologne d’alors, le prince d’Ostrog,
  Constantin. Ce livre fit tant de bruit qu’on dut le réimprimer dès 1590[54].


      En cette même année, les évêques, réunis à Brest-Litovski,
  décidèrent de rompre avec les patriarches d’Orient qui ne faisaient rien pour
  le pays et de ne plus reconnaître d’autre autorité que celle du roi.
  Sigismond III, souverain pieux et franchement catholique, leur indiqua la
  seule voie qu’ils eussent pu suivre avec Rome. Sur ces entrefaites, le prince
  d’Ostrog, pour contrebalancer l’influence de l’évêque de Loutsk, Cyrille
  Terletsky, avec lequel il venait de se brouiller, fit porter sur le siège de
  Vladimir son ami, le sénateur Hypace Potsiéy, et s’entendit avec lui pour
  conclure l’Union.


      En juin 1596, le métropolite et quelques évêques
  rédigèrent leur acte d’union avec Rome que Hypace Potsiéy et Cyrille
  Terletsky allèrent porter aussitôt à Clément VIII. Dans un consistoire
  solennel, le Souverain Pontife admit l’Eglise ruthène à la communion du
  Saint-Siège, en lui garantissant le maintien de son rite et de ses
  privilèges. Plusieurs millions d’âmes étaient ainsi gagnées[55].


      Mais l’agitation des partisans du schisme était telle que
  la cause de l’union aurait succombé si la Providence ne lui avait envoyé des
  auxiliaires inattendus.


      Ceux-ci ne vinrent pas du clergé latin. Le royaume de
  Pologne comprenait trois nations, on pourrait dire quatre : polonaise,
  lithuanienne, ruthène et arménienne. L’élément polonais était certes le plus cultivé,
  mais aussi le plus pénétré de sa propre valeur, et le moins disposé à ne pas
  trop le faire sentir aux autres[56].


      Le clergé latin ignorait là langue slave ancienne, idiome
  sacré des Ruthènes, et le pope ou le moine ruthène ne savait pas le latin.
  Des préjugés invincibles, encore trop vivaces aujourd’hui rhème séparaient
  ces deux éléments. Tant que les Ruthènes demeurèrent schismatiques, les conséquences
  ne se tirent pas trop sentir, mais, aussitôt après l’Union, et, à la réserve
  d’honorables, mais bien trop rares exceptions, l’antipathie nationale se
  donna libre carrière[57].


      Rome fut obligée d’intervenir plusieurs fois, et de
  déclarer que les évêques ruthènes, bien qu’étant du rite grec, étaient de
  vrais, évêques, pourvus d’une vraie juridiction, et que le clergé latin+
  n’avait pas le droit d’exiger la dîme du clergé ruthène. Celui-ci était
  marié, ignorant, avait à se défaire de tous les vices engendrés par le
  schisme : le clergé polonais, vierge, fier de sa valeur réelle, au lieu de
  tendre une main charitable à ses frères et de les aider à se relever, ne sut
  la plupart du temps que les accabler de son mépris. Pour la grande majorité
  des Polonais, les Ruthènes, même catholiques, n’étaient et ne sont encore,
  hélas, que des demi-schismatiques qu’il fallait catholiciser en les
  latinisant. Rome eut beau défendre sévèrement les passages arbitraires au
  rite latin ; le décret rendu à ce sujet en 1626, plusieurs fois renouvelé
  depuis, ne put être publié à cause de l’opposition du roi, qui craignait à
  son tour celle du clergé latin. Il y a là une page douloureuse, trop ignorée
  et trop méconnue, de l’histoire religieuse de la Pologne, et une des causes
  du châtiment final qui pèse encore sur cette nation livrée aujourd’hui en
  majorité à une puissance schismatique qui lui a fait payer cher les fautes de
  jadis.


      Au moment où l’Union, fort compromise par ces différents
  motifs, allait peut-être succomber, Dieu suscita saint Josaphat Kountsévitch
  et Jean Velamine Routsky. Jean Kountsévitch, né à Vladimir vers 1580, entra
  en 1601 sous le nom de Josaphat au monastère de la Sainte-Trinité de Vilna,
  et réussit à gagner à son genre de vie ce jeune gentilhomme d’origine
  ruthène, mais né dans le calvinisme en 1573, converti à Prague en 1591,
  dirigé par les jésuites sur le Collège grec de Rome, où il passa quatre ans
  et fit, par ordre exprès de Clément VIII, le serment qui l’attachait toute sa
  vie au rite gréco-slave. Après bien des tergiversations, il finit par
  accepter les conséquences d’un serment fait d’abord à contre-cœur, et fit en
  1608, sous le nom de Joseph, sa profession au même monastère de la
  Sainte-Trinité, où Josaphat l’avait devancé. Deux ans après, le métropolite
  Potsiéy faisait de lui son vicaire général pour toute la Lithuanie. En 1609,
  à la suite d’un soulèvement général du parti schismatique et d’une tentative
  d’assassinat sur le métropolite, le roi Sigismond III et’ ses tribunaux
  rendirent justice aux catholiques : Potsiéy put se donner, dans la personne
  de Routsky, un coadjuteur capable de continuer un jour son œuvre : il mourut
  paisiblement en 1613.


      Le monastère de la Sainte-Trinité de Vilna, réformé par
  Routsky et Josaphat, put essaimer et faire de nouvelles fondations. Les religieux
  de la Compagnie de Jésus aidèrent pour la formation des novices, et, en 1617,
  Routsky jeta les bases d’une congrégation basilienne, organisée sur le modèle
  des ordres latins, qui fut à elle seule le salut de l’Union ruthène.
  Malheureusement, ni alors, ni plus tard, rien de sérieux ne put être réalisé
  pour le clergé séculier : il faudra venir au début du XVIIIe siècle pour
  avoir à Léopol le premier séminaire arméno-ruthène, et encore avec le
  concours des Théatins italiens. Les moines basiliens furent tout dans
  l’Église ruthène ; ils furent même trop influents, et leur antagonisme avec
  la hiérarchie, prise cependant exclusivement dans leur sein, et avec le
  clergé séculier, ne devait pas être plus tard sans conséquences funestes.


      La même année 1617, Josaphat Kountsévitch était consacré
  coadjuteur de Polotsk avec droit de succession. Mais, trois ans plus tard, le
  patriarche de Jérusalem, Théophane IV, appelé par le parti schismatique resté
  tout-puissant à Kiev et aux environs, consacra tout d’un coup, en une seule
  fois, un métropolite, Job Boretsky, et huit évêques qu’il opposa aux prélats
  catholiques. Le plus instruit et le plus brillant était Mélèce Smotritsky,
  ancien élève de l’Académie d’Ostrog, polémiste ardent et littérateur de grand
  talent.


      Une lutte acharnée s’engagea, au milieu de péripéties
  parfois sanglantes. La victime la plus illustre fut l’archevêque de Polotsk.
  Josaphat Kountsévitch, que les excitations de Smotritsky firent mettre à mort
  par une foule ameutée à Vitebsk en 1623. Ce martyre fut le salut de l’Union.
  Les autorités civiles se réveillèrent et punirent sévèrement les coupables,
  en même temps que le procès de béatification de Josaphat était ouvert.
  Smotritsky lui-même, après une longue crise morale, se convertit en 1627,
  retomba un moment par faiblesse, mais se releva aussitôt et mourut saintement
  en 1633.


      La mort de Sigismond III (1632)
  et l’avènement de son fils Viadyslav IV amenèrent des luttes nouvelles. La
  diète d’élection fit des concessions importantes aux schismatiques.
  L’exécution de ces articles de pacification fut
  une source interminable de procès que la tiédeur du roi encourageait.
  Prétendant au trône de Moscovie, Vladyslav voulait ménager l’élément dit orthodoxe, mais il posait ainsi, sans s’en
  rendre compte, la base d’une des causes de la chute de la Pologne[58].


      La fin des guerres cosaques et surtout le règne glorieux
  de Jean Sobieski (1674-1696) permirent,
  malgré la coupable indifférence du clergé latin, de grands progrès dans
  l’Eglise ruthène catholique. Sous le métropolite Cyprien Jokhovsky (1671-1693), les éparchies de Léopol et de
  Peremychl passèrent à l’Union avec leurs évêques ; l’Oukraïne elle-même se
  convertit presque entière. Mais Kiev restait tout près, sous la domination de
  la Russie, comme la citadelle du schisme. Le métropolite Léon Zalenski (1691-1708) fut en butte aux persécutions de
  Pierre le Grand, dont les armées avaient envahi la Pologne pour substituer
  Auguste II à Stanislas Lechtchynski, et le tsar fit établir, en 1720, un évêché
  schismatique à Moghilev, dans la Russie Blanche. Cependant Léon Kichka (1714-1728), successeur de Georges Vinnitsky (1708-1713), put convoquer en paix, à Zamosc,
  en 1720, un concile resté célèbre dans l’histoire de l’Eglise ruthène,
  quoique son influence latinisante ait été fort exagérée. C’est à partir de
  cette époque, cependant, que la noblesse ruthène, cédant aux préjugés séculaires
  des Polonais, passe de plus en plus au rite latin, que l’extérieur des
  institutions ecclésiastiques s’altère jusqu’à en venir a ne extravagances
  regrettables, qui plus tard serviront de prétexte la destruction de l’Union
  dans l’empire russe, après le dernier partage de la Pologne[59].


      Ce fut sous les métropolites Florian Ghrebnitsky (1718-1762) et Philippe Volodkoviteh (1762-1778) qu’apparurent les signes avant-coureurs
  de la ruine totale, d’une partie de l’Union. L’évêque schismatique de Moghi ev,
  Georges Koninsky, et l’higoumène du monastère de Motréna, sur les rives du
  Dniéper, près de Kiev, Melchisédech, s’entendirent, avec l’appui du
  Saint-Synode russe, pour organiser une active propagande anticatholique, avec
  des recours perpétuels à la ‘diète de Varsovie, appuyés par l’ambassadeur
  russe Repnine. En même temps, les confédérations
  de Sloutsk, Thorn et Radom, suivies de celle de Bar, préparaient
  l’intervention étrangère : le premier partage de la Pologne, en 1772, faisait
  passer sous la domination russe 900.000 Ruthènes catholiques : ceux de 1793
  et 1795 accrurent ce nombre à plusieurs millions. Une nouvelle situation
  commence pour l’Eglise ruthène en Russie et en Autriche, mais son histoire
  appartient au XIXe siècle[60].


      2° Le rameau le plus septentrional de l’Eglise orientale,
  mais non le moins important, était l’Eglise de Russie, ou plutôt, comme on
  disait à cette époque, de Moscovie : le nom de Russie était réservé à ce que
  nous appelons aujourd’hui la Galicie et la Petite-Russie. On a vu, au tome III
  de cet ouvrage, comment saint Vladimir s’était fait baptiser en 988 : de
  bonne heure un évêché fut fondé à Kiev, transformé bientôt en métropole, et
  de nombreux sièges épiscopaux créés au fur et à mesure de la diffusion du
  christianisme. L’invasion mongole de la fin du XIIIe siècle obligea les
  métropolites à transférer leur résidence d’abord à Vladimir, puis à Moscou,
  mais tous continuaient à porter le titre de métropolite
  de Kiev et de toute la Russie, et relevaient hiérarchiquement de
  Constantinople. C’est de Moscou que partit Isidore en 1437 pour se rendre au
  concile de Florence : lorsqu’il rentra, il fit bien accepter l’Union à Kiev,
  mais non à Moscou. Lorsqu’il dut quitter cette ville pour rentrer en Italie,
  le grand-kniaz Vassili III déclara son siège vacant, et, le 5 décembre 1448,
  un concile d’évêques russes, assemblé par ses ordres, nomma à sa place
  l’évêque de Riazan, Jonas, qui réussit même à se faire reconnaître en 1451
  par le roi de Pologne Casimir, qui protégeait l’antipape Félix V. A la mort
  de celui-ci, Casimir se réconcilia avec Rome, et les neuf éparchies qui
  ressortissaient au civil du royaume de Pologne furent détachées du groupe
  moscovite en 1458 par Calixte III, puis par Pie Il son successeur. C’est
  cette Eglise de Kiev dont on a lu plus haut les vicissitudes.


      Jonas mourut en 1461. Ses successeurs gardèrent le titre
  de Kiev, mais n’y reparurent plus. D’ailleurs, durant les XIVe-XVe siècles,
  les éparchies proprement russes, soumises à divers princes, connurent de
  nombreux changements que je n’ai pas à raconter ici. La métropole de Moscou
  s’accroissait au fur et à mesure que grandissait le domaine des grands-kniaz
  de la ville, qui bientôt prirent le titre de tsars. Mais tant Moscou que Kiev
  continuaient à dépendre de Constantinople.


      Cela ne faisait pas l’affaire des tsars. En 1586, le
  patriarche melkite d’Antioche, Joachim V, se rendit en Russie pour quêter. Le
  tsar Féodor Ier, ou plutôt le conseiller de celui-ci, Boris Godounov,
  demandèrent à Joachim d’ériger le siège de Moscou en patriarcat. Joachim s’y
  refusa, mais promit d’en parler à son collègue de Constantinople, Jérémie II,
  le même que nous avons vu, au début de ce chapitre, en lutte avec les
  protestants. A son tour, Jérémie II arriva à Smolensk en 1588, et tant Féodor
  que Boris Godounov lui renouvelèrent leur prière. Le 26 janvier 1589, le
  métropolite de Moscou, Job, fut consacré évêque une seconde fois, mais avec
  le titre de patriarche, par Jérémie lui-même. Le nouveau patriarche avait
  juridiction sur toutes lu terres soumises au tsar, et le siège de Moscou
  venait aussitôt après celui de Jérusalem, c’est-à-dire au cinquième rang des
  patriarches orientaux. En 1590, un synode de Constantinople ratifia cette
  élection : les patriarches d’Antioche et de Jérusalem en souscrivirent les
  actes, et, en 1593, sur les instances de Moscou, le patriarche d’Alexandrie,
  Mélèce Pighas, les approuva également.


      Le patriarcat russe dura de 1539 à 1700, date à laquelle
  mourut le dernier titulaire, Adrien. Le possesseur de cette haute charge
  jouissait d’une immense influence : après l’aventure du faux Dmitri et tous
  les événements connus dans l’histoire de Russie sous le nom de Smoutnoïé vrémia (le
  temps des troubles), le patriarche Philarète Romanov, père du tsar
  Michel Romanov, le fondateur de la dynastie, fut le véritable maître du
  pouvoir de 1619 jusqu’à sa mort, arrivée en 1633. Ce fut de son temps que
  l’on commença la correction des livres ecclésiastiques, qui allait amener un
  schisme terrible, aggravé encore par des complications politiques.


      La liturgie byzantine ou grecque n’a été définitivement
  fixée que par l’imprimerie. Avant, les variantes dans les livres d’offices et
  même dans le texte de la messe étaient assez nombreuses, et beaucoup d’usages
  particuliers régnaient çà et là En Russie, il en était de même, et de plus la
  version slave, reproduite fautivement par les copistes, contenait d’assez
  grossières erreurs. Le peuple, croupissant dans une ignorance absolue, tenait
  à ce qu’il voyait et entendait comme à l’essentiel de la religion. Déjà en
  1506, un moine de l’Athos, Maxime le Grec, appelé par le tsar Vassili IV,
  avait expié durement ses tentatives de réforme. Ivan IV le Terrible
  introduisit l’imprimerie en Moscovie, et les premiers livres imprimés furent
  des ouvrages liturgiques. En 1618, l’archimandrite Dionysii, coupable d’avoir
  corrigé plusieurs fautes manifestes, fut jeté en prison. L’idée de la réforme
  fut alors plus ou moins abandonnée.


      Elle fut reprise par le troisième successeur de Philarète
  Romanov, Nicon (1652-1658), homme
  énergique, violent même parfois, mais qui eut le tort de vivre à une époque
  où l’instruction était nulle en Russie. En 1654, il réunit à Moscou un concile
  qui décida la correction générale des livres d’église d’après les manuscrits
  grecs qu’on fit venir à grands frais de l’Orient, et aussi en pratique
  d’après les éditions imprimées par les Grecs à Venise : de sorte
  qu’aujourd’hui, à part certains offices propres aux Busses, il n’y a entre
  ceux-ci et les Grecs aucune différence saillante, un certain nombre de
  détails mis à part.


      Cette réforme, non moins que le caractère altier du
  patriarche, attira à celui-ci-de, nombreux ennemis, tellement qu’il se démit
  de sa charge en 1658, et essaya vainement par la suite d’en reprendre
  possession. Il mourut en 1681.


      La réforme s’accomplit cependant. Mais les partisans des
  anciens livres et de quelques cérémonies que l’on avait supprimées
  soulevèrent un schisme dont le centre fut le couvent de Soloviétz sur la mer
  Blanche, et le principal promoteur un protopope ou archiprêtre du nom d’Avvacourn.
  On dut employer les armes pour les réduire, mais ce fut en vain. Les raskolniki ou schismatiques, divisés en deux
  groupes principaux, suivant qu’ils admettaient ou non la hiérarchie
  ecclésiastique, n’ont cessé de subsister : les plus nombreux, dit starovières ou vieux-croyants, forment encore
  aujourd’hui une Eglise à part, plus florissante que jamais. Quant aux sectes
  asti-hiérarchiques, les réformes civiles de Pierre le Grand augmentèrent le
  nombre de leurs partisans, malgré la rigueur avec laquelle il les traqua.
  Livrés, au principe du libre examen, ils sont divisés en une foule de sectes
  secondaires, parfois extravagantes et cruelles, auxquelles le mysticisme
  imprécis et fuyant Propre à la race slave contribue à donner un cachet tout
  particulier.


      Le dernier patriarche de Moscou, Adrien, mourut en 1700.
  Pierre le Grand, ne voulant plus avoir en face de lui un pouvoir presque
  rival du sien et qui, en tout cas, pouvait le contrebalancer, laissa le siège
  patriarcal vacant, tout en confiant l’administration de l’Eglise à
  l’archevêque de Riazan et Mourom, Etienne Iavorsky, avec le titre d’exarque
  patriarcal. Un peu plus tard, il confiait à un homme de carrière, Féofane
  Prokopovitch, qu’il avait fait monter sur le siège de Pskov, la rédaction
  d’un nouveau code ecclésiastique, le Règlement, qui porte le nom de
  Pierre. Cette situation dura vingt ans. Prokopovitch, très porté vers les
  idées protestantes, était le docile instrument de Pierre, qui est en réalité
  le véritable auteur du célèbre Règlement ecclésiastique. Celui-ci prêt, on le
  fit signer petit à petit par la plupart des évêques et des archimandrites de
  l’Empire : ils s’exécutèrent avec une complaisance qui montre que l’Eglise
  russe était mûre pour l’asservissement complet par l’Etat. Le 25 janvier 1721
  fut signé le manifeste impérial que l’on lit en tête, et, le 14 février
  suivant était inauguré officiellement le Très saint Synode dirigeant, sorte
  de collège ou ministère conçu absolument comme les autres rouages du
  gouvernement civil, formé d’évêques, d’archimandrites et de prêtres, peu
  nombreux d’ailleurs, mais qui ne pouvaient rien faire sans le procureur
  impérial, toujours un laïc : le synode ne pouvait que préparer les matières,
  les étudier et proposer sa solution : mais la dernière décision appartenait
  au tsar, qui réunissait ainsi sur sa tête les deux pouvoirs religieux et
  civil. Le plus curieux est que cette bizarre institution, qui régit encore
  aujourd’hui l’Eglise russe, et qui s’est étendue à tous les Etats orthodoxes,
  fut approuvée par les patriarches de Constantinople et d’Antioche en 1723.


      Tandis que nous avons vu, au cours de ce chapitre, se
  former successivement toute une série d’Eglises orientales en communion avec
  Rome, la Russie demeura obstinément en dehors du mouvement[61]. La mainmise
  complète du pouvoir civil sur le pouvoir religieux en est la principale
  cause. Lors du voyage de Pierre-le-Grand à Paris en 1717, la Sorbonne
  gallicane en prit occasion pour élaborer tout un plan de réunion avec
  l’Eglise catholique, en faisant au Pape la plus petite place possible. Ce
  plan échoua, tout naturellement, malgré les efforts d’un janséniste en
  rapports avec la hiérarchie schismatique de Hollande, l’abbé Jubé de la Cour,
  qui s’en fit l’apôtre en Russie même, avec un zèle digne d’une meilleure
  cause. Jusqu’à nos jours, la Russie restera fermée à la propagande
  catholique, et on peut dire que pratiquement elle l’est encore.
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[1]
Ce chapitre est dû à la collaboration de mon cher ami et ancien élève au
séminaire de Saint-Sulpice, le R. P. Cyrille Karalevsky (Cyrille Charon),
assistant l’église russe catholique de Rome, auteur de la grande Histoire
des patriarcats melkites, en cours de publication, 3 vol. in-8°, Paris,
Paul Geuthner, 68, rue Mazarine.








[2]
Sur les relations des Grecs avec les protestants, l’ouvrage fondamental pour le
XVIe siècle est constitué par les Acta et scripta theologorum  Wittembergensium et patriarchæ
constantinopolitani D. Hieremiæ… Wittemberg, 1584. Ce livre est de toute
rareté ; il est reproduit partiellement par SCHELSTRATE, Acta orientalis Ecclesiæ
contra Lutheri hæresim, Rome, 1739, pars secunda (ou pars prima,
suivant les exemplaires : les deux sont identiques), lequel donne aussi la Confession
de foi de Pierre MOCHILA,
dans la traduction grecque de Mélèce Syrigos et dans le texte latin. Celle de
Cyrille Lukaris se trouve, avec la précédente, dans KIMMEL, Monumenta fidei Ecclesiæ
Orientalis, pp. 24-44. Les actes du concile de Jérusalem sont dans
Hardouin, t. XI, coll. 179-274. Ces trois derniers documents sont facilement
accessibles dans J. Michalcescu, Θησαυρός
τής
όοθοδοξίας, Die Bekentnisse…
der griechisch-orientalischen Kirche… Leipzig, 1904, mais en grec
seul… Les documents relatifs aux non-jureurs sont dans MANSI, t. XXXVII, coll.
309-624. On trouvera des monographies et une abondante bibliographie dans les
articles et ouvrages suivants : D. Paul RENAUDIN, O. S. B., Les Eglises Orientales
et le protestantisme, dans la Revue de l’Orient chrétien, t. V
(1900), pp. 563-580, et t. VI (1904), pp. 402-418, articles non terminés,
rédigés d’après Schelstrate en majeure partie ; V. SEMNOZ, Les dernières années du
patriarche Cyrille Lucar, dans les Echos d’Orient, t. VI (1903), pp.
97-107 ; L. PETIT,
Entre anglicans et orthodoxes au début du XVIIIe siècle (1716-1725), idem,
t. VIII (1905), pp. 321-328 ; A. PALMIERI, Theologia dogmatica orthodoxa (Ecclesiæ
greco-russicæ) ad lumen catholicæ doctrinæ examinata et discussa, t. I, Prolegomena,
Florence, 1911, pp. 453-476 (surtout au point de vue de la valeur symbolique),
et les autres sources citées dans les notes qui tout suivre.








[3]
A la même époque, le cardinal de Guise, prédécesseur en cela du marquis de
Nointel, faisait adresser à la colonie grecque de Venise, en réalité plus
attachée l’orthodoxie qu’au catholicisme, une série de douze questions sur les
principaux points controversés avec les protestants. Les réponses des Grecs
furent entierement conformes à la doctrine de l’Eglise orthodoxe, qui, en ces
matières, ne se sépare pas de la doctrine catholique. Cf. sur les Grecs de
Venise, P. PISANI,
Les chrétiens de rite oriental à Venise, dans la Revue d’hist. et de
litt. relig., t. I (1896), p. 201-204.








[4]
Le patriarche reçut bien l’envoyé, mais laissa les lettres sans réponse,
tellement que, l’année suivante, Andreæ et Crusius revinrent à la charge en
envoyant en outre la confession d’Augsbourg traduite en grec. Jérémie répondit
en exhortant les docteurs de Tubingue à garder fidèlement l’enseignement
traditionnel des apôtres et des Pères, et en leur recommandant l’obéissance à
l’Eglise, sans spécifier d’ailleurs quelle était cette Eglise ni en quoi elle
consistait. Cette réponse assez habile, tout en ne sacrifiant rien de la
doctrine, laissait la porte ouverte à d’autres négociations. Andreæ et Crusius,
menacés de se voir traiter de novateurs, envoyèrent en toute hâte une nouvelle
lettre à Constantinople, en mars 1575, plus obséquieuse que la première.








[5]
Les protestants de Tubingue ne dédaignèrent pas, d’ailleurs, de gagner à prix
d’argent deux Grecs, Jean et Théodose Zygomalas, qui reçurent bien les
offrandes qu’on leur faisait, mais en se bornant à rendre à Gerlach quelques
bons offices. Gerlach se mit à distribuer des exemplaires grecs de la
confession d’Augsbourg, pendant que. Jérémie préparait sa réponse détaillée.
Celle-ci, datée du 15 mai 1576, était une réfutation en règle des doctrines
protestantes. Malheureusement pour les théologiens de Tubingue, un
archimandrite grec, Théoleptos, la communiqua à Stanislas Sokolov, théologien
du roi de Pologne Etienne Bathory, et Sokolov, y voyant une arme excellente
contre les protestants, qui infestaient aussi la Pologne, s’empressa de la
publier en latin en 1582 : on la réimprima à Paris dès 1584. Les théologiens de
Tubingue, furieux de se voir rejetés par le patriarche et joués par les
catholiques, se décidèrent, eux aussi, à donner au public, en texte grec et
traduction latine, toutes les pièces du procès, sous le titre de Acta et
scripta theologorum Witternbergensium et Patriarchæ constantinopolitani D.
Hieremiæ, à Wittenberg, en 1584.








[6]
En voir le texte complet dans la réédition de la vie de Mélèce Smotritsky,
faite par le P. MARTINOV,
S. J., Bruxelles, 1864, p. 181-186.








[7]
Les archives de la Propagande à Rome et celles du ministère des Affaires Etrangères,
à Paris, sont pleines de documents sur Cyrille Loukaris : elles n’ont pas
encore, que je sache, été étudiées à ce point de vue.








[8]
Texte grec dans MICHALCESCU,
pp. 267-276.








[9]
Outre son catéchisme et sa confession de foi, Cyrille Loukaris avait entrepris
de donner au peuple grec la première traduction complète de la Bible en langue
vulgaire, se conformant en cela aux idées reçues chez les protestants. La
version du Nouveau Testament, faite par Maxime de Gallipoli et revue par le
patriarche, parut à Genève, sans notes bien entendu, en 1638, aux frais du
gouvernement hollandais. Cyrille de Berrhée et Parthénios Ier condamnèrent
cette traduction, et, lorsque Parthénios II eut permis sa diffusion en 1645, le
plus fameux théologien de l’Eglise grecque d’alors, le Crétois Mélèce Syrigos,
la déchira publiquement ; ce qui lui valut l’exil. Voir Th. XAKTHOPOULOS, Trad.
de l’Ecr. Sainte en néo-grec, dans les Echos d’Orient, t. V (1902),
p. 326-329. Mélèce avait composé, sous le titre de Antirrhisis, toute
une réfutation de la Confession de foi de Cyrille. Parthénios Ier,
devenu patriarche, invita Théodose Korydaleus, ancien professeur à Venise, à
prononcer le discours d’usage pour son intronisation. Ce discours fut un éloge
de la Confession de Cyrille. Devant ce scandale, le patriarche invita Syrigos à
répondre : celui-ci, qui avait de vieilles rancunes contre Korydaleus, s’en
acquitta si bien que la foule faillit écharper le novateur, ce qui ne l’empêcha
pas de devenir métropolite de Naupacte en 1640. Voir J. PARGOIRE, Mélèce
Syrigos, dans les Echos d’Orient, t. XII (1909), p. 21. Cependant
Pierre Moghila, métropolite orthodoxe de Kiev, ému par le bruit qui se faisait
autour des doctrines de Cyrille, rédigea en latin une Confession de foi, qui
est an des monuments les plus importants de la symbolique orthodoxe. Ses
envoyés se réunirent, en 1642, à fassi, en Moldavie, avec ceux du patriarche
Parthénios parmi lesquels était Mélèce Syrigos. Ces simples conférences de
Iassi ont été parfois présentées comme un concile : il n’en est rien. La
Confession de foi de Moghila, traduite aussitôt en grec vulgaire par Syrigos,
fut soumise à l’approbation de Parthénios Ier, qui la donna, ainsi que trois
autres patriarches de l’Orient orthodoxe, le 11 mars 1643.








[10]
Texte dans MICHALCESCU,
ou dans HARDOUIN,
t. XI, coll. 179-274.








[11]
Texte dans GÉDÉON,
Κανονικαι
διοταξεις, Constantinople,
1888, t. I, pp. 99-105.








[12]
Les rapports entre Grecs et protestants donnèrent encore lieu à plusieurs
documents intéressants pour les théologiens, datant de la même époque. Voir MANSI, XXXVII, 453-471.
Mais un des épisodes les plus curieux de toute cette polémique, et qui montre
bien toutes les illusions que l’on se faisait en Occident sur l’état d’âme des
Orientaux, est celui des rapports de l’orthodoxie orientale avec les
non-jureurs d’Angleterre, c’est-à-dire avec les membres du clergé anglican qui
avaient refusé de prêter serment à la dynastie de Guillaume d’Orange, et plus
tard à celle de Georges de Hanovre. Tout commença par une question d’argent :
Gérasime Pallidas, patriarche d’Alexandrie, démissionnaire en 1710, avait
laissé à son successeur, Samuel Gapasoulis, une situation tellement embarrassée
que Samuel envoya partout des quêteurs et en vint même à faire profession de
foi catholique, quitte à revenir à l’orthodoxie lorsqu’il vit que Clément XI ne
déliait pas assez vite les cordons de sa bourse. En tout cas, les envoyés de
Samuel, et à leur tête Arsène, métropolite de la Thébaïde, entrent en rapports
à Londres, en 1716, avec les chefs des non-jureurs, et bientôt est ébauché un
projet d’union de la fraction dissidente de l’Eglise anglicane avec les
orthodoxes d’Orient, sous les auspices du tsar Pierre lei, qui ne savait encore
rien de l’affaire, mais qu’Arsène gagnerait à coup sûr. Quiconque est tant soit
peu au courant des choses de l’Orient reste ahuri en voyant les anglicans
proposer sérieusement aux Grecs de regarder le patriarche de Jérusalem comme le
chef de tous les autres évêques, y compris celui de Constantinople, et
d’abandonner leurs anciennes liturgies pour faire revivre partout une sorte de
messe soi-disant primitive, et qui, en réalité, comme on le vit plus tard,
n’était qu’un amalgame des formules du Book of Common prayer avec les
anaphores grecques. Voir MANSI,
XXXVII, 491-514. Au point de vue de la croyance, il y a bien accord sur
certains points, mais les anglicans, en bons protestants, trouvent à redire au
culte de la Sainte Vierge, à celui des Saints, à la transsubstantiation, aux
marques de vénération données aux images.


Pendant qu’Arsène prenait le chemin de la Russie, son
compagnon, le protosyncelle Jacques, allait porter la demande des non-jureurs
aux patriarches orientaux. Celui de Jérusalem, Chrysanthe, successeur de
Dosithée, tient la plume en leur nom, et, dans une longue épître, réfute toutes
les prétentions de.ses correspondants. Nous assistons à une réplique des
polémiques entre Jérémie II et les théologiens de Wittemberg. Voir le texte
dans MANSI, t.
XXXVII, coll. 395-653.


Cette réponse, datée de 1718, parvint en Angleterre
seulement en 1721 : l’année suivante, les non-jureurs reprennent la
correspondance en insistant sur leur manière de voir. En Russie, le tsar Pierre
avait trouvé la chose de son goût, et par son ordre le Saint-Synode demanda aux
anglicans de députer deux des leurs, qui viendraient s’entendre avec les
prélats russes. A vrai dire, ces deux délégués ne partirent jamais, et la mort
de Pierre le Grand, arrivée en 1725, vint supprimer pratiquement toute
négociation avec la Russie. Quant aux Grecs, désireux, eux aussi, d’en finir,
ils se bornèrent à envoyer en Angleterre, en réponse à la lettre de 1722, une
copie des définitions dogmatiques que Dosithée avait mises à la suite des actes
du concile de Jérusalem de 1672. Durant toutes ces négociations, la vraie
Eglise anglicane, l’Eglise établie, avait tout ignoré : ce ne fut qu’en 1725
que Guillaume Wake, archevêque de Canterbury, fut mis au courant : il
s’empressa d’écrire à Chrysanthe pour le mettre en garde : c’était d’ailleurs
inutile, et l’échec de cette tentative avait prouvé, une foie de plus, que le
protestantisme, sous ses différentes formes, ne saurait s’unir à l’Eglise
orthodoxe tant que celle-ci n’est pas complètement protestantisée, c’est-à-dire
tant qu’elle n’a pas entièrement renoncé à elle-même.








[13]
Voir M. JUGIE, Histoire
du canon de l’Ancien Testament dans l’Eglise grecque et l’Eglise russe,
Paris, 1909.








[14]
Cf. sur toutes ces questions la Theologia dogmatica orthodoxa du P. PALMIERI, déjà citée,
et des exemples dans C. CHARON,
Le quinzième centenaire de S. Jean Chrysostome, Rome, 1909, pp. 227-232.








[15]
Cf. Aurelio PALMIERI,
La rebaptisation des Latins chez les Grecs, dans la Revue de l’Orient
chrétien, t. VII (1902), pp. 618-646, et t. VIII (1903), pp. 111-132.








[16]
MANSI, t.
XXXVII, coll. 127-207.








[17]
MANSI, t.
XXXVIII, coll. 587-605.








[18]
MANSI, t.
XXXVIII, coll. 605-609.








[19]
MANSI, t.
XXXVIII, coll. 609-617.








[20]
MANSI, t.
XXXVIII, coll. 617-621.








[21]
MANSI, t.
XXXVIII, coll. 621-627 et 629-633.








[22]
Art. Constantinople du Dict. de Théologie catholique, t. III,
coll. 1311-1312.








[23]
Cf. S. VAILHÉ, Les
patriarches grecs de Constantinople, dans les Echos d’Orient, t. X
(1907), pp. 212-214.








[24]
J’ajouterai un mot plus loin sur l’absorption par le patriarcat œcuménique de
l’archevêché ou patriarcat gréco-bulgare d’Ochrida, en 1767, et du patriarcat
serbe d’Ipek, en 1766. Ces deux annexions rendaient le patriarche œcuménique
seul maître en Occident jusqu’aux frontières de l’Empire ottoman. La colonie
grecque de Venise, dirigée depuis 1582 par un prélat confirmé par le patriarche
et portant le titre d’archevêque de Philadelphie, était cependant catholique de
nom, au moins sur les papiers officiels : en réalité, elle était orthodoxe.
Après bien des vicissitudes, elle finit par se déclarer ouvertement
schismatique : la tradition vénitienne encore vivante rapporte que, à la fin du
conclave de 1800, qui se tint à Venise pour l’élection de Pie VII, les Grecs
refusèrent de sonner leurs cloches.


Un fait important, qu’il ne faut pas passer sous
silence, est celui de l’influence de plus en plus grande que prennent auprès de
la Porte les Grecs du Phanar, c’est-à-dire du quartier de ce nom, situé au fond
de la Corne d’Or, où s’était refugiée, autour de la résidence patriarcale,
toute l’aristocratie hellénique. Dès la seconde moitié du XVIIe siècle, le
fameux Panayotis Mamonas Nikousios († 1673), élève de Mélèce Syrigos, devient
premier interprète de la Porte. Hospodars en Moldovalachie, interprètes à
Constantinople, les Phanariotes commencent à avoir une immense influence, et
nous allons la voir l’employer contre le catholicisme qui va s’établir dans les
patriarcats du Sud.








[25]
Cf. C. CHARON, Histoire
des patriarcats melkites, Rome, 1911, t. III, p. 214-221.








[26]
C. CHARON, Histoire
des patriarcats melkites, t. III, pp. 261-267 et 352-353.








[27]
Cf. A. PALMIERI,
Dositeo, patriarca greco di Gerusalemme, Florence, 1909.








[28]
C. CHARON, Histoire
des patriarcats melkites, t. III, pp. 1-54.








[29]
C. CHARON, Histoire
des patriarcats melkites, t. III, pp. 227-232 et 237-241.








[30]
Le texte, dans MANSI,
t. XXXVII, coll. 127-207.








[31]
Les conciles melkites depuis 1720 sont publiés dans le tome XLVI de Mansi. Pour
l’histoire détaillée et l’indication des sources indigènes et autres, voir C. CHARON, Histoire des
patriarcats melkites, t. I (VIe siècle-1833), et t. III (histoire des
institutions).








[32]
Voir l’article Abraham Ecchellensis, du P. Louis PETIT, A.A., dans le Dictionnaire
d’histoire et de géographie ecclésiastiques de Mgr BAUDRILLART, t. I, coll. 169-171.








[33]
Voir les articles de Dom J. PARISOT, dans le Dictionnaire de théologie catholique de VACANT et MANGENOT, S. V. Assémani,
t. I, coll. 2119-2123.








[34]
Voir S. VAILHÉ, Origines
religieuses des Maronites, dans les Echos d’Orient, t. IV (1901),
pp. 96, 154 ; t. V (1902), p. 281 ; voir aussi t. VII (1904), p. 99 ; t. IX
(1906), pp. 91, 257, 344.








[35]
D’une érudition un peu prolixe, mais toujours intéressante, ce Synode
introduisit chez les Maronites nombre de prescriptions du concile de Trente ;
approuvé in forma specifica par Benoît
XIV en 1741, il reste une source où ont puisé tous les conciles modernes de
l’Orient catholique qui ont été jugés dignes de l’approbation du Saint-Siège.
L’original arabe, prêté par la Propagande au patriarche maronite pour être
imprimé en Orient, n’a jamais été restitué, et l’édition qui en fut publiée en
arabe, au Liban, est altérée en certains passages : la seconde édition, faite
il y a quelques années par les soins de la délégation apostolique de Beyrouth,
est exacte. Le texte latin a été inséré dans toutes les grandes collections. MANSI, t. XXXVIII. En
1742, le bref Apostolica prædecessorum de Benoît XIV sanctionna la
division du patriarcat en huit diocèses, auxquels on donna les titres des
anciennes métropoles de la Syrie, bien que leurs titulaires aient juridiction
surtout au Liban. MANSI, XXXVIII, 346-349. Mais il fallut encore bien longtemps
et de nombreux rappels à l’ordre de la part de Rome pour que les dispositions
du synode de 1736 fussent observées. Au XVIIIe siècle, l’Eglise maronite fut
plusieurs fois troublée par des élections patriarcales tumultueuses, parfois
doubles et surtout par l’imposture d’une femme d’Alep, Hendyyé Ajjeymî, qui
fonda une congrégation religieuse vouée au culte du Sacré-Cœur, tomba dans de
nombreuses erreurs et finit par se prétendre unie hypostatiquement à
Notre-Seigneur et exiger l’adoration. Le plus fort est qu’elle se créa tout un
parti dans l’épiscopat et gagna même complètement le patriarche Joseph ‘Estéfân
(1766-1793) : Rome dut intervenir plusieurs fois, et il fallut attendre le
début du XIXe siècle pour que tous ces désordres prissent fin : encore la secte
de Hendyyé eut-elle des ramifications chez les Melkites d’Alep, d’où elle ne
disparut que vers 1850. Cf. C. CHARON, Histoire des patriarcats melkites, t. II, p.
344-394.
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Voir l’autobiographie de Jaroûé traduite dans la Revue de l’Orient chrétien,
t. V (1901), pp. 379-401.
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En 1681, un nouveau schisme se produisit dans la série des catholicos d’Alqôch
dont quelques-uns, nous l’avons vu, s’étaient faits catholiques. Un parti, qui
désirait rester fidèle à Rome, s’adressa au pape Innocent XI, lequel, en 1681,
établit comme patriarche chaldéen de Babylone avec résidence à Diarbékir,
Joseph Ier (1681-1685). Ses successeurs, dont la plupart, sinon tous, portèrent
le nom de Joseph, résidèrent missi à Diarbékir jusqu’en 1826, date de la mort
de Joseph VI.


Mar-Hannâ, neveu et héritier, suivant l’usage
nestorien, du dernier catholicos d’Alesch, s’était fait catholique en 1775 : il
prétendit succéder quand même à son oncle Elias. Rome refusa de reconnaître
cette prétention, vu qu’il y avait déjà un patriarche chaldéen catholique,-
mais on lui laissa le titre de métropolite de Mossoul. En 1826, lors de la mort
de Joseph VI, Mar-Hannâ voulut de nouveau s’emparer du patriarcat : Rome
reconnut la chose en principe, par décret de la Propagande de mars 1827, et Pie
VIII préconisa Mar-Hannâ en 1830 ; il fixa sa résidence à Bagdad où sont encore
ses successeurs.








[38]
L’histoire des chrétientés nestoriennes des Indes est tout ce qu’il y a de plus
obscur jusqu’à l’arrivée des Portugais dans ce pays. Tout ce que l’on sait avec
certitude, c’est qu’ils relevaient du catholicos nestorien. En 1599,
l’archevêque de Gao, Alexis de Ménézez, tint à Diumper un Synode qui, s’il
procura à une partie des Nestoriens le bienfait du retour à la foi catholique,
fut, par coutre, fatal à leur rite. Celui-ci renfermait évidemment des erreurs,
tout comme la liturgie chaldéenne que Grou a parfaitement corrigée de nos jours
sans l’altérer. Les théologiens portugais, ignorant complètement le syriaque et
ne jugeant pas utile de l’apprendre, firent brûler comme entachés d’hérésie une
quantité de manuscrits, et latinisèrent complètement le rite chaldéen des
Malabares sous prétexte de le purifier. On leur donna le calendrier latin, un
rituel en grande partie traduit du latin, et tout le reste fut modifié de la
même manière. C’étaient alors, d’ailleurs, les idées régnantes en Occident, et
Rome n’avait pas encore établi la législation précise qui a suivi au sujet des
rites. Les Jésuites, auxquels Ménézez confia ces chrétiens, qu’avec des
procédés pareils il ne put ramener qu’en partie, furent plus indulgents, et
arrêtèrent le mouvement de destruction. Ils administrèrent le Malabar jusqu’en
1660, date à laquelle ils furent remplacés par les Carmes, titulaires du
vicariat apostolique de Vérapoly. Mais, en 1663, les Hollandais s’étant emparés
de Cranganor et de Cochin, l’évêque carme, Mgr Joseph Sebastiani, dut quitter
la mission après avoir consacré évêque le plus digne des prêtres malabares,
Alexandre del Campo. Le patriarche jacobite, ayant eu vent d’un schisme qui
s’était déclaré dans cette chrétienté dès 1653, envoya aux Indes un évêque qui
fit passer les dissidents et ce qui était resté de Nestoriens au monophysisme :
cette Eglise séparée s’est maintenue jusqu’à nos jours, formée d’un
métropolitain relevant du patriarche jacobite, de plusieurs évêques sans siège
bien déterminé et d’au moins cent mille fidèles. Quant aux catholiques, les
Carmes ne tardèrent pas à revenir, et l’organisation établie en 1660 a duré
jusqu’en 1887, époque à laquelle Léon XIII y fit de nouvelles modifications.
Quant à la juridiction des patriarches chaldéens sur le Malabar, bien que Rome
en ait reconnu en principe la légitimité au XVIe siècle, les circonstances
n’ont jamais permis que l’ancien lien fût rétabli par la Propagande, malgré les
efforts tenté› dans ce sens par les Chaldéens.
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Voir l’article du P. Tournebize dans le Dict. d’hist. eccl., t. I, coll.
183-186.
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Ce n’était pas d’ailleurs la première fois que les Arméniens venaient dans les
pays du Nord. Dès le XIVe siècle, on trouve une colonie arménienne à Léopol,
dans la Galicie, tantôt unie à Rome, tantôt séparée, avec de nombreuses
ramifications dans le pays. En 1626, l’archevêque Nicolas Torosovitch, consacré
par un catholicos uni à Rome à condition que lui aussi se ferait catholique,
exécuta cette promesse et fut confirmé par le Saint-Siège. Pas plus avec les
Arméniens qu’avec les Ruthènes, la Pologne ne sut comprendre sa mission, et le
clergé polonais, influencé au-delà de toute mesure par les préjugés de race et
de rite, fit tous ses efforts pour latiniser et absorber les Arméniens comme
les Ruthènes. Les uns et les autres ne trouvèrent de protection sincère qu’à
Rome. La Propagande rangea sous l’autorité de l’archevêque arménien de Léopol,
indépendant, comme bien on le pense, du patriarche de Cilicie en résidence au
Liban, tous les Arméniens soumis à la couronne de Pologne, dont la plupart se
firent catholiques, et les fit aider par des théatins italiens qui fondèrent à
Léopol, au milieu du XVIIIe siècle, un collège-séminaire arméno-ruthène pour
l’éducation du clergé. L’archevêché arménien de Léopol resta tel quel jusqu’en
1808, date à laquelle les partages successifs de la Pologne nécessitèrent son
démembrement. Quant aux colonies arméniennes de Hongrie et de Transylvanie,
venues dans le pays à la fin du XVIIe siècle, elles n’obtinrent pas
d’organisation propre, et restèrent soumises aux évêques latins, tout en ayant,
comme de juste, des paroisses distinctes, organisation qui subsiste
aujourd’hui.
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Sur les Coptes, on n’a encore que l’Histoire de l’Eglise d’Alexandrie du
P. George MACAIRE (depuis Mgr Cyrille Macaire), Le Caire, 1894 ; ouvrage très
inférieur et contenant peu de choses malgré sa prolixité.
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Voir l’article Abyssinie du professeur I. GUIDI, dans le Dict. d’histoire de Mgr
BAUDRILLART, t.
I, coll. 210-227.
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Le primat serbe, qui reçut le titre de patriarche, établit son siège à Ipek oD
Petch, petite ville de la haute Albanie. Mais, en 1459, les Turcs détruisent
tout ce qui restait de l’indépendance politique du royaume serbe à la bataille
de Smédérévo aussitôt l’archevêque indépendant d’Ochrida étendit sa juridiction
sur le pays. Les choses ne changèrent pas notablement, sauf une restauration
éphémère en 1525-1531, jusqu’en 1570. A cette date, le grand vizir Mehmet
Sokolovitch, renégat chrétien, rétablit le patriarcat d’Ipek en faveur de son
frère le moine Macaire, au moins tant qu’indépendant de Constantinople, car le
siège avait continué à subsister. Le nouveau patriarcat exista durant deux
siècles : en 1765, Samuel Khanzéris de Constantinople et les Phanariotes, alors
tout puissants auprès de la Porte, obtinrent du sultan la suppression
définitive de cette autonomie au profit des Grecs.
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Le patriarcat serbe d’Ipek était détruit, mais il devait se survivre sur la
terre étrangère. Les Serbes s’étaient soulevés contre les Turcs durant la
guerre que ceux-ci soutinrent contre l’Autriche en 1689. Mais les armes du
sultan, d’abord vaincues, ayant repris de sérieux avantages, quarante mille
familles serbes, ayant à leur tête le patriarche d’Ipek, Arsène III Tchernoïévitch,
allèrent demander asile à l’empereur Léopold Ier, qui, de son côté, n’était pas
fâché de les mélanger aux Hongrois pour contenir ceux-ci : ce qui fut fait. En
1738, un des successeurs d’Arsène, et qui`portait le même nom, Arsène IV Ioannovitch
Chakabent, rejoignit ses compatriotes de Hongrie avec de nombreuses familles et
plusieurs évêques. Les relations hiérarchiques avec le trône d’Ipek étaient
déjà de pure forme sous le métropolite Sophrone Podgoritchanine, premier
successeur d’Arsène III Tchernoïévitch : l’autonomie ne tarda pas à devenir
complète, et elle fut même reconnue par le Phanar lors de la suppression du
siège d’Ipek en 1765.


Arsène Tchernoïévitch ne s’était fixé nulle part et
était mort à Vienne en 1706. Son successeur résida au monastère de Krouchédal,
mais Arsène IV transporta directement la résidence dans la ville de Karlovitz,
où elle est encore aujourd’hui. Six éparchies suffragantes ne tardèrent pas à
se constituer à Batch, Buda-Pest, Karlstadt, Pakratch, Temechvar et Verchetz :
elles comptent aujourd’hui, avec la métropole, plus d’un million d’âmes. Quant
à l’Eglise serbe de Dalmatie, elle ne devait commencer à exister qu’au début du
XIXe siècle, au moins comme organisation distincte.


Les Serbes de Hongrie obtinrent de l’empereur Léopold
Ier cinq diplômes qui s’échelonnent entre les années 1690 et 1695. Joseph Ier
les confirma en 1706, Charles VI en 1713, et Marie-Thérèse en 1743. Ces
diplômes leur conféraient la liberté de leur culte et de leur foi. Il eût été
impossible de les amener en bloc à l’Union avec Rome : il valait mieux laisser
le temps faire son œuvre. D’ailleurs, ils n’y étaient guère disposés. Les
Synodes réunis pour l’élection du métropolite de Karlovitz développèrent
l’œuvre législative des diplômes impériaux, et, en 1769, le gouvernement
sanctionna leur premier règlement, sous le titre quelque peu bizarre de Regulamentum
constitutionis nationis illyricæ. En 1777, Marie-Thérèse en promulgua un
autre plus libéral : celui-ci, à son tour, parut trop étroit et subit une
révision en 1779. Il devait durer jusqu’en 1868, date à laquelle des
changements plus considérables eurent lieu.


Voir pour plus de détails l’article Bulgarie du Dict.
de théol. cath., t. II, coll. 1194-1204 ; Echos d’Orient, t. V
(1902), pp. 164-173 ; les diplômes et règlements relatifs aux Serbes de Hongrie
dans MANSI, t.
XXXIX, coll. 497-956 ; EDLER
VON RADICS, Die
orthodox-ortentalischen Partikularkirchen in der Laendern der Ungarischen Krone,
Budapest, 1886, pp. 11-45.
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Dans le Synode éparchial (diocésain) de février 1697, où se trouvaient plus de
deux mille prêtres et diacres, on résolut d’en finir une bonne fois avec
l’hérésie calviniste, et pour cela d’accepter les offres unionistes de
l’empereur Léopold Ier. Le 21 mars 1697, à Alba-Julia, la résolution de se
soumettre au Pape fut signée et le cardinal Kollonitx, archevêque de Strigonie
(Gran) et primat de Hongrie, pris comme intermédiaire. Les actes du Synode,
transmis à Vienne, étaient soumis à l’examen lorsque Théophile mourut, la même
année 1697. Son successeur, Athanase, prêtre encore très jeune, fut nommé dans
les formes ordinaires sans qu’il fût question de l’Union. Il alla recevoir la
consécration épiscopale à Bucarest et en revint après avoir beaucoup réfléchi à
l’Union avec Rome, à laquelle il souscrivit dans deux synodes tenus en 1698 et
1700.
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Le Synode de 1698 fut confirmé par l’empereur : Athanase se rendit à Vienne
après celui de 1700 et renouvela sa profession de foi devant le cardinal
Kollonitz, qui demanda à Rome la confirmation apostolique pour le nouveau
converti. Athanase amenait avec lui au catholicisme quelque 200.000 Roumains.
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Revenu à Alba-Julia et installé, solennellement, Athanase réunit, en 1701, un
nouveau Synode éparchial, mais il eut à lutter presque aussitôt contre les
agitations des protestants et les intrigues des Grecs : le fameux Dosithée,
patriarche de Jérusalem, le fit excommunier par le métropolite de Bucarest et
par Callinique de Constantinople.
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En 1779, fut définitivement érigé par Pie VI le siège d’Oradea-Mare dont nous
avons mentionné plus haut les débuts. Privé des conseils d’un bon théologien,
Grégoire Major commit des fautes et dut résigner son siège en 1782 : il mourut
trois ans après. Son successeur, Jean Bobu (Babb), occupa la chaire de Fagaras durant
quarante-sept ans, de 1783 à 1530 : il fut consacré, fait assez rare, par son
propre prédécesseur. Son histoire appartient, de fait, au XIXe siècle.


Pour la bibliographie, voir les ouvrages roumains et
autres cités dans C. CHARON,
Le XVe centenaire de S. Jean Chrysostome, Rome, 1909, pp. 274-275, en
note ; et les introductions aux Synodes de 1725, 1728 et 1732, dans MANSI, t. XXXVII, coll.
253-264, 945-952, 961-966 ; les Synodes de 1738, 1739, 1742, idem, t.
XXXVIII, coll. 455, 456-478 et 491-500 ; voir aussi l’article Aaron du Dict.
d’hist. eccl., t. I, coll. 4-6.
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Le 21 novembre 1611, Paul V érigea l’église et le monastère en archimandrie, ou
abbaye du titre de S. Michel Archange, tout en élevant en même temps Siméon
Vratanya à la dignité épiscopale avec le titre de vicaire de l’évêque de Zagreb
pour tes colonies serbes. Siméon mourut en 1630 : ses successeurs, qui
portaient le titre d’évêques de Svidnitz, à savoir Gabriel Prédoiévitch, Basile
Prédoiévitch, Sava Stanislasvitch, se laissèrent entraîner à se ranger plutôt
sous l’obéissance du patriarche serbe d’Ipek, resté en Turquie, que sous celle
de Rome. Même le successeur de Stanislavitch, Gabriel Miakitch, se rendit
coupable de haute trahison, fut destitué en 1670, incarcéré en Silésie et
remplacé par Paul Zortchitch. Des missionnaires ruthènes, dont le plus célèbre
fut Méthode Terletsky, le futur évêque de Kholm, visitaient de temps à autre
les Serbes de la part de la Propagande : ils sont désignés, dans les documents
de l’époque, sous le nom de Rasciani, Uscochi, ou même Valtacht mentis
Felletrii. La série des évêques serbes du rite oriental, vicaires do l’évêque
de Zagreb, se poursuit régulièrement jusqu’à Basile Bojitchkovitch (1759-1787).
Mais le serment d’obéissance de l’évêque-vicaire serbe à l’évêque latin de
Zagreb ne fut vraiment strict que depuis Paul Zortchitch (1671-1689), qui n’eut
plus alors juridiction que sur les Serbes dépendants de l’évêque de Zagreb.
Comme il y en avait un certain nombre d’autres en Slavonie, et que, par suite
des guerres avec les Turcs, les relations avec la Croatie, où était située
Zagreb, étaient très difficiles, k cardinal Kollonitch fit consacrer Longin
Raïtch évêque de Sirmium ou de la Fruchka-Gora, en 1688, pour qu’il fût le
vicaire de l’évêque latin de Sirmium (hongr. Szerem). Le frère de Longin, Job,
lui succéda en 1690 ; en 1694, l’évêque Pierre Lioubibratitch eut à subir de
nombreuses persécutions de la part du patriarche d’Ipek, Arsène III
Tchernoiévitch, émigré en 1690, comme on l’a vu, sur la terre hongroise, et dut
même quitter Sirmium ; il mourut en 1705 sans avoir pu relever on L’alise  ruinée par les orthodoxes, qui firent tous
leurs efforts pour anéantir aussi le vicariat serbe de Svidnitz. La lutte, très
vive, dura jusqu’en 1777.
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Le siège de Munkacz, au sud de Pérémychl et de l’autre côté des Carpates,
était, lui aussi, un vicariat de l’archevêque-primat de Strigonie, occupé
d’abord, liés 1675, par Théophane Mavrocordato, métropolite grec de Paronaxia,
fugitif en Hongrie, puis par Jean de Camillis, Grec de Chio, ancien
missionnaire en Epira, devenu procureur général des Ruthènes à Rome et
finalement évêque titulaire de Sébaste avec juridiction déléguée sur les
Ruthènes de Munkacz et environs. Le siège ne devint indépendant que sous Pie
VI, en 1791, et un second siège ruthène fat érigé plus tard à Priachev
(Epériès), en 1808.
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Ces altérations, à la porte même de Rome, étaient devenues tellement
choquantes, qu’en août 1881, Léon XIII ordonna une réforme radicale, avec
injonctions de reprendre le rite grec dans toute sa pureté. Cette réforme,
contrariée par tout l’ancien parti latinisant du monastère, n’est pas encore
entièrement achevée.
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Voir sur l’Eglise de Géorgie, le livre du P. Michel TAMARATI, L’Eglise géorgienne,
Rome, 1910, in-8° : ouvrage intéressant, quoique admettant plusieurs thèses
très contestées.
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Conformément à l’exemple donné de nos jours par le P. Pierling, Waliszewiski et
autres, j’emploie résolument, pour la transcription des noms slaves, le système
phonétique, le seul pratique pour les personnes qui ne savent pas la langue
polonaise ou le russe, et pour les ouvrages imprimés sans les signes
typographiques spéciaux au polonais.
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Exerçant le droit de patronage sur environ six cents églises ruthènes situées
sur ses domaines, sur de nombreux monastères et même sur l’évêché de Loutsk,
fondateur d’une imprimerie slave et d’une académie dans sa ville d’Ostrog, en
relation avec les Papes, Constantin conçut de bonne heure l’idée de ramener la
métropole de Kiev et les évêchés qui en dépendaient à l’Union avec Rome, qui
avait d’ailleurs persévéré, à la suite du concile de Florence, durant presque
tout le XVe siècle. Mais cette union, il voulait la conclure seul avec le Pape,
d’égal à égal, en entraînant tout le clergé derrière lui. L’échec de cette
combinaison toute égoïste le transforma en ennemi irréductible de l’œuvre qu’il
avait d’abord encouragée.


En 1588, le patriarche de Constantinople, Jérémie II,
revenant de Moscou où il tenait, contre argent sonnant, de se dessaisir de sa
juridiction sur la métropole de lette ville en l’érigeant en patriarcat,
déposa, à la prière d’Ostrogsky, des seigneurs laïcs et des confréries,
l’incapable métropolite de Kiev, Onésiphore Diévotchka Petrovitch, et le
remplaça par Michel Ragoza (1588-1599). Ce fut la seule mesure vraiment utile
qu’il prit. Ragoza était faible et timide : mais au fond il était honnête bi
devait, sinon se mettre en avant, du moins laisser agir les autres.


L’Église ruthène, ayant à sa tête le métropolite de
Kiev et Galitch, exarque de toute la Russie,
comprenait alors huit éparchies ou diocèses : Kiev, Polotsk, Loutsk, Vladimir,
Pérémychl, Lvov ou Léopta, Kholm et Pinsk. Jadis, le hiérarque de Pologne avait
dépendu directement de Constantinople, et il en gardait le titre d’archevêque.
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Le prince Constantin Ostrogsky, voyant que l’on avait tout fait sans lui,
devint le persécuteur le plus acharné de l’Union. Les presses d’Ostrog
répandirent partout des pamphlets, et un exarque du patriarche de
Constantinople, Nicéphore, appelé par le prince, vint se mettre d’accord avec
Cyrille Loukaris, alors professeur à l’académie d’Ostrog, pour semer la
discorde. Les évêques de Léopol et de Peremychl firent aussitôt défection. Mais
cela n’empêcha pas un Synode réuni à Brest, en octobre 1595, de proclamer
solennellement l’Union. Ostrogsky excita une sédition, mais en vain. Il se
retourna alors vers les confréries, surtout celles de Vilna et de Léopol, qui
furent, durant, trente ans, les foyers de la résistance schismatique. Ragoza
disparut obscurément, comme il avait vécu, en 1599. Son successeur fut Hypace
Potsiéy (1599-1613).
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Depuis le pacte d’Horoldo, en 1413, et surtout la diète de Lublin, en 1569, la
Lithuanie, tout en ayant sous un même roi une organisation distincte
ressemblant assez à celle du compromis austro-hongrois de nos jours, était
placée sur le pied d’égalité avec la Pologne. Mais l’élément ruthène, broyé par
les invasions mongoles, absorbé par la Pologne, ne comptait plus politiquement
: les color.ies arméniennes n’étaient que des hôtes, et les juifs, pourtant si
nombreux, partageaient là comme ailleurs, le mépris dont leur race est demeurée
enveloppé depuis le grand déicide du Golgotha. Les évêques latins, riches et
puissants, groupés autour de l’archevêque-primat de Gnesen, dont le rôle politique
était considérable, n’auraient jamais voulu admettre l’égalité avec les
vladykas ou évêques ruthènes.
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Les évêques latins étaient, de droit, membres du Sénat : jamais les évêques
ruthènes, malgré les efforts de Rome, ne purent obtenir le même privilège : ce
n’est qu’à la fin de la République que le métropolite seul put avoir un siège
dans cette assemblée ; de simples suffragants latins, sans juridiction aucune,
prétendaient passer non seulement avant les évêques ruthènes pourvus
d’éparchies et plus anciens qu’eux par la date de consécration, mais même avant
le métropolite lui-même.
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Routsky mourut en 1637. Son successeur, Raphaël Korsak (1637-1641) ne fit que
passer sur le siège métropolitain. Ce fut sous Antoine Siélava (1642-1655) que
Josaphat fut béatifié : il ne devait être canonisé que par Pie IX, en 1867. Les
guerres cosaques, suédoises et moscovites (1648-1667) furent une période de
trouble, non seulement pour la Pologne en général, mais surtout pour l’Union
ruthène, tellement que le !métropolite Gabriel Kolenda (1655-1666-1674),
d’abord simple administrateur, ne fut confirmé définitivement qu’en 1666, et ne
put jamais fixer son siège nulle part. En 1667, la paix d’Androussov faisait
passer la ville de Kiev sous le sceptre du tsar Alexis, tandis que le pacte
d’Iladiatch, conclu en 1638 avec les Cosaques de l’Oukraïne, sacrifiait l’Union
aux exigences des schismatiques, accordait à leur métropolite et à leurs
évêques les sièges au Sénat que les Polonais n’avaient jamais voulu donner aux
Ruthènes catholiques, et mettaient l’académie de Kiev, fondation du métropolite
Pierre Moghila 1633-1647), sur le même pied que l’Université de Cracovie.
Heureusement les Cosaques, après avoir tente de ressusciter ainsi à leur profit
la nation ruthène, se perdirent par leurs propres excès, et la Russie pacifia
la rive gauche du Dniéper.
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Athanase Cheptitsky (1728-1746) organisa, en 1739, sous le titre de la
Protection de la Sainte Vierge, une nouvelle congrégation basilienne, formée
des monastères venus à l’Union dans les pays en dehors de la Lithuanie. Le
chapitre général de Doubno, en 1743, la fondit avec l’ancienne, mais en
respectant une division en deux provinces.
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La bibliographie ruthène est assez considérable : je n’indique ici que des
travaux accessibles à des lecteurs français : ils sont malheureusement peu
nombreux. Voir Dom GUÉPIN,
Un apôtre de l’Union des Eglises au XVIIe siècle, saint Josaphat et l’Église
gréco-slave en Pologne et en Russie, la deuxième édition, Paris-Poitiers,
1898, 2 vol. in-8° : ouvrage très consciencieux, exact et impartial,
quoiqu’avec quelques exagérations ; — Mgr Edouard LIROWSKI, Union de l’Eglise grecque-ruthène
en Pologne avec l’Eglise romaine, trad. française, Paris, Lethielleux, s.
d., in-8°, un des rares ouvrages justes pour les Ruthènes, écrits par un
Polonais ; — J. BOIS,
L’Eglise orthodoxe en Pologne avant le partage de 1772, dans les Echos
d’Orient, t. XII (1909), pp. 227 et 292 ; t. XIII (1910), pp. 25, 87,.154 ;
— les documents les plus importants dans THEINER, Monumenta historica Poloniæ,
t. III-IV, Rome, 1863-1864, 2 vol. in-folio ; — sur le rôle du concile de
Zamosc, C. TONDINI
DE QUARENCHI, La Russie
et l’Union des Eglises, Paris, Lethielleux, s. d., in-12. Voir aussi, en
allemand, le Dr Julian PELESZ
(auteur ruthène), Geschichte der Union der ruthenischen Kirche mit Rotu von
dem æltesten Zeiten bis auf die diellegenwart, Vienne, 1878-1889.








[61]
Voir sur les sectes russes et le Raskol, D. K. SCHÉDO-FERROTI (pseudonyme), Etudes sur l’avenir
de la Russie, VII : La tolérance et le schisme religieux en Russie,
Berlin, 1863 : ouvrage exact et impartial, le plus complet en français sur ce
sujet (l’auteur est un luthérien) ; sur l’histoire politico-religieuse de
Russie, les livres de M. K. WALISZEWSKI, publiés chez Plon, à Paris, sous le titre général de
Les origines de la Russie moderne : travaux excellents au point de vue
politique, parfois inexacts quant à l’appréciation au point de vue religieux ;
sur les rapports avec Rome, le P. PIERLING, La Russie et le Saint-Siège, surtout le tome IV
pour les XVIIe-XVIIIe siècles (Paris, Plon) ; sur le Saint-Synode, Echos
d’Orient, t. VII (1904), p. 85 et 151, voir aussi t. IX (1906), p. 232 ; et
surtout l’édition du Règlement ecclésiastique de Pierre le Grand, par le
P. TONDINI,
Paris, 1874, très précieuse à cause des notes ; le texte seul, sans notes, dans
MANSI, t. XXXVII,
coll. 1-104 ; sur l’Eglise russe en général, A. LEROY-BEAULIEU, L’Empire des Tsars et les Russes,
t. III, La religion, avec quelques correctifs qu’un lecteur plus
théologien y apportera facilement ; et en italien le très instructif livre du
P. PALMIERI, La
Chiesa Russa, le sue odierne condizioni ed il suo riformismo dottrinale,
Florence, 1908 ; Giovanni MARKOVIC, Slavi ed i Papi, Zagabria (Agram), 1897, 2 vol.
in-8° ; sur le césaro-papisme russe, le P. TONDINI, Le Pape de Rome et les Papes de
l’Eglise orthodoxe d’Orient, Paris, 1876 : ouvrage contenant de nombreux
textes. L’Histoire de Russie, d’Alfred RAMBAUD (Histoire universelle,
collection Hachette), est un fort bon manuel d’histoire politique, le meilleur
même, mais écrit dans un déplorable esprit au point de vue religieux. Voir
aussi les articles intitulés La vie chrétienne en Russie, dans la Revue
augustinienne, passim. Sur le catholicisme du rite oriental en Russie, C. CHARON (C. karalevsky),
Le quinzième centenaire de S. Jean Chrysostome, Rome, 1909, pp. 283-300.










  

    HISTOIRE GÉNÉRALE DE L’ÉGLISE


     


    INTRODUCTION.


     


    

       


      Le tome VI de cette histoire de l’Eglise a décrit les
  éléments de rénovation religieuse et de conservation sociale qui ont fait le
  grand siècle, et les divers courants hérétiques, irréligieux et antisociaux
  qui ont préparé la Révolution. Le présent volume a pour objet : 1° de
  raconter les divers efforts tentés, de 1775 à 1789, par la papauté pour
  préserver d’une décadence religieuse et sociale les nations chrétiennes,
  minées par un esprit de révolte et d’impiété ; 2° de décrire les persécutions
  subies par l’Eglise dans ses biens, dans la personne de ses fidèles et dans
  son culte, de 1789 à 1799, sous le régime de la Révolution déchaînée ; 3°
  enfin de dépeindre le renouveau religieux qui s’est produit, au lendemain de
  la tourmente, de 1800 à 1823, non seulement chez les peuples catholiques,
  mais encore dans les pays d’hérésie, et, par contre-coup, jusque dans les
  régions infidèles les plus éloignées du centre de la chrétienté.


      Deux longs pontificats remplissent cette période. De 1775
  à 1799, Pie VI essaye d’abord d’enrayer le mouvement révolutionnaire, puis
  lui résiste avec courage ; de 1800 à 1823, Pie VII, à travers des difficultés
  sans nombre, préside à l’œuvre de la restauration catholique.


      Des esprits graves et sincères, se plaçant à des points de
  vue opposés, ont émis sur la Révolution des appréciations divergentes.


      Pour Ballanche et Buchez, la Révolution est un reflet,
  plus encore, une réalisation sociale du
  christianisme[1] ; pour Joseph de
  Maistre, elle est satanique par essence[2].


      Il est certain que telles et telles déclarations des
  premiers chefs de la Révolution sur la liberté individuelle, sur l’égalité
  devant la loi, sur la fraternité des hommes, sur la justice dans
  l’application des peines, ne sont qu’un écho des vérités promulguées par
  l’Evangile, que le contre-pied de la morale qui prévalut aux temps du monde
  païen[3]. Mais si l’on
  considère, dans l’œuvre révolutionnaire, la guerre faite à l’Eglise et
  l’application des théories du Contrat social, on peut souscrire, dans
  une certaine mesure, à la sévère conclusion de Joseph de Maistre.


      Au fond, la Révolution est une œuvre très complexe, et
  l’on doit, pour la juger avec équité, y distinguer trois mouvements : un
  mouvement de réforme politique, un mouvement de rénovation sociale et un
  mouvement de persécution anticatholique.


      Le mouvement de réforme politique, conçu dans les limites
  des vœux exprimés par les cahiers des états généraux, peut être approuvé dans
  ses grandes lignes. Le clergé des deux ordres l’a défendu avec ardeur, le roi
  Louis XVI l’a secondé sans arrière-pensée[4], et l’un des
  représentants les plus autorisés de la monarchie traditionnelle, le comte de
  Chambord, a pu convier le peuple de France à reprendre avec lui le mouvement national de la fin du XVIIIe siècle[5].


      Le mouvement de rénovation sociale est malheureusement
  inspiré par les principes erronés de Jean-Jacques Rousseau. Il n’est plus
  guère besoin aujourd’hui d’en montrer la fausseté. L’expérience a fait bonne
  justice de ces utopies. Les idées de perfection originelle, d’égalité absolue
  et de contrat social ont dû céder devant les idées plus saines de corruption
  native, de hiérarchie nécessaire et de tradition.


      Quant au mouvement de persécution anticatholique qui, de
  1789 à 1799, de Mirabeau à Robespierre et de Robespierre à Barras, ne fait
  que s’avancer vers une impiété plus radicale et plus sectaire, on ne saurait
  le condamner avec trop de sévérité.


      C’est à le raconter que sera principalement consacré ce
  volume.


      Ce qui aggrave le caractère de ce dernier mouvement, c’est
  que, non content de se développer parallèlement aux deux autres, il les
  envahit progressivement et les pénètre de son esprit. Peu à peu, il en
  devient l’âme inspiratrice. Les formules de la Déclaration des droits de
  l’homme susceptibles d’être entendues et acceptées dans un sens chrétien sont
  interprétées et appliquées dans le sens des philosophes incrédules du XVIIIe
  siècle. Dès lors, les réformes politiques elles-mêmes échouent lamentablement
  : la réaction contre l’absolutisme des rois de l’ancien régime n’aboutit
  qu’au despotisme de la Convention et à la corruption du Directoire ;
  l’aristocratie de la vieille noblesse ne fait que céder la place à
  l’oligarchie des idéologues, et le clergé de cour, jadis trop dépendant du
  roi, ne disparaît que pour laisser libre carrière à un clergé
  constitutionnel, servilement soumis au gouvernement nouveau. Bref — et c’est
  là peut-être le fond de l’erreur révolutionnaire — la vieille religion d’Etat
  se survit en quelque sorte sous la forme d’un culte officiel, non moins
  strictement imposé à tous : c’est le culte de la Révolution, dont les immortels principes sont regardés comme sacrés,
  dont les lois sont intangibles, dont les héros sont jugés dignes de
  l’apothéose, dont les violateurs sont coupables de lèse-majesté et de
  lèse-justice. Car c’est peu de dire que la Révolution a créé une nouvelle
  religion d’Etat ; elle devient elle-même l’objet d’une nouvelle religion,
  destinée à supplanter l’ancienne et l’Etat est conçu, en quelque sorte, comme
  une contre-Eglise[6].


      Humainement, dans de telles conjonctures, le christianisme
  paraît devoir succomber, et le triomphe de la Révolution semble définitif.
  C’est cependant le contraire qui arrive. Un écrivain, qui a souvent les
  allures d’un prophète, et qui en a parfois les intuitions, écrit, en 1796,
  ces paroles : Soyez bien attentifs, vous tous que
  l’histoire n’a point assez instruits. Vous disiez que le sceptre soutenait la
  tiare ; eh bien, il n’y a plus de sceptre, il est brisé. Vous ne saviez pas
  jusqu’à quel point l’influence d’un sacerdoce riche et puissant pouvait
  soutenir les dogmes qu’il prêchait. Il n’y a plus de prêtres ; ou, du moins,
  ceux qui ont échappé à la guillotine et à la déportation, reçoivent
  aujourd’hui l’aumône qu’ils donnaient. Vous craigniez la force de la coutume,
  l’ascendant de l’autorité. Il n’y a plus de coutumes, il, n’y a plus de
  maîtres ; l’esprit de chaque homme est à lui. Vous n’avez plus rien à
  craindre de l’enchantement des yeux : un appareil pompeux n’en impose plus
  aux hommes ; les temples sont fermés… Le
  philosophisme n’a donc plus de plaintes à faire ; toutes les chances sont en
  sa faveur… Mais si le christianisme sort de
  cette épreuve terrible plus pur et plus vigoureux ; si Hercule chrétien, fort
  de sa seule force, soulève le fils de la terre et l’étouffe dans ses
  bras, patuit Deus, c’est que Dieu est là ![7] — Le clergé de France ne doit donc pas s’endormir ; il a
  mille raisons de croire qu’il est appelé à une grande mission ; et les mêmes
  conjectures qui lui laissent apercevoir pour quoi il a souffert, lui
  permettent aussi de se croire destiné à une œuvre essentielle[8].


      Quinze ans plus tard, la prédiction se réalise pleinement.
  A l’aurore du siècle nouveau, le clergé de France, épuré par la pauvreté,
  grandi par la persécution, fait retentir partout ses temples du joyeux
  alléluia de Pâques ; le concordat français devient le modèle sur lequel les
  principales nations règlent les conditions de leur vie religieuse ; le Génie
  du christianisme, traduit en toutes les langues, porte partout l’écho
  d’une renaissance catholique ; et c’est encore la France qui va donner à
  l’apostolat lointain les plus intrépides de ses ouvriers et les plus
  abondantes de ses ressources, par la restauration des Missions étrangères et
  par la création de l’œuvre de la Propagation de la foi.


       


    


     


     


  


  










[1]
BUCHEZ, Traité
de philosophie, t. III, p. 571-573 ; BALLANCHE, Œuvres, t. VI, p 268 et s.








[2]
J. DE MAISTRE, Considérations
sur la France, ch. V.








[3]
Sur ce point, voir abbé GODARD,
Les Principes de 89 et la doctrine catholique, édition corrigée de 1863.








[4]
Cf. Godefroid KURTH,
l’Eglise aux tournants de l’histoire, leçon VIe, 1 vol in-12, Bruxelles,
1900, p. 134.








[5]
Nous reprendrons, en lui restituant son caractère
véritable, le mouvement national de la fin du dernier siècle. Comte de CHAMBORD, Proclamation
du 5 juillet 1871.








[6]
On a pu constater des résultats analogues dans le mouvement de la Réforme
protestante. Cf. Hist. générale de l’Eglise, t. V, Introduction.








[7]
Joseph DE MAISTRE, Considérations
sur la France, ch. V, in fine.








[8]
Joseph DE MAISTRE, Considérations
sur la France, ch. II.










  

     


    NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LES PRINCIPAUX DOCUMENTS ET OUVRAGES CONSULTÉS.


     


    

       


      I. — Une bibliographie complète de l’histoire religieuse
  de 1775 à 1823 exigerait plusieurs volumes. Un essai, limité aux sources de
  l’histoire de la Révolution, a été publié par Maurice TOURNEUX, sous ce titre : les Sources
  bibliographiques de l’histoire de la Révolution française, Paris, Picard,
  1898. Le même auteur a publié, en quatre volumes in-4°, en 1890-1894, une Bibliographie
  de l’histoire de Paris pendant la Révolution française. M. P. LACOMBE, bornant son étude à l’histoire
  religieuse, avait déjà donné, en 1884, en un volume in-8°, l’Essai d’une
  bibliographie des ouvrages relatifs à l’histoire religieuse de Paris pendant
  la Révolution. M. Pierre CARON a
  publié un Manuel pratique pour étude de la Révolution française, un
  vol. in-8°, Paris, Picard, x 9 x 3.


      II. — Pour le présent ouvrage, on a surtout consulté les
  bullaires de Pie VI et de Pie VII, édités par BARBERI,
  Bullarii magni continuatio, in-folio, Rome, 1835-1857 ; la collection
  du Moniteur et du Bulletin des lois, et, parmi les publications
  périodiques, le Journal ecclésiastique, de l’abbé BARRUEL ; les Annales catholiques, de
  l’abbé DE BOULOGNE
  ; les Nouvelles ecclésiastiques, qui donnent l’interprétation
  janséniste ; les Annales de la religion, organe de l’Eglise
  constitutionnelle ; les Révolutions de Paris, écrites dans un sens
  révolutionnaire ; les Actes des Apôtres, rédigés sous une inspiration
  royaliste, et, pour la période qui commence en 1814, l’Ami de la religion,
  dirigé par l’érudit Michel PICOT.


      Les publications de THEINER,
  Documents inédits relatifs aux affaires de France de 1790 à 1800 ; de
  GIOBBIO, la Chiesa et lo Stato in
  Francia durante la Rivoluzione, et de ROSKOVANY,
  Monumenta catholica pro independentia potestatis ecclesiasticæ, deux
  volumes in-8°, Quinque Ecclesiis (Pecs),
  1847, sont de précieux recueils de documents officiels ; ils sont utilement
  complétés par les Mémoires de PICOT,
  de JAUFFRET, de PACCA, de CONSALVI,
  de SALAMON, de BASTON, de TALLEYRAND, de
  MAURY, de GRÉGOIRE,
  de CHATEAUBRIAND et de METTERNICH[1].


      III. — Sur le déclin de l’ancien régime, les principaux
  ouvrages sont ceux de TOCQUEVILLE, l’Ancien
  régime et la Révolution, 4e édition, Paris, 1860 ; de ROCQUAIN, l’Esprit révolutionnaire avant la
  Révolution ; de ROUSTAN, les
  Philosophes et la société française au XVIIIe siècle, 2e édit., Paris,
  1911 ; de DESCHAMPS, les Sociétés
  secrètes et la société ; de BARRUEL,
  Mémoires pour servir à l’histoire du jacobinisme ; de TAINE, l’Ancien
  régime, ainsi que les premiers volumes de G. GOYAU, sur l’Allemagne religieuse, et le tome Ier
  d’Albert SOREL, sur l’Europe et la
  Révolution française.


      IV. — Sur la Révolution proprement dite, le grand ouvrage
  de TAINE, sur les Origines de la
  France contemporaine, complété par l’important ouvrage d’Albert SOREL, sur l’Europe et la Révolution,
  Paris, 1887 et suivantes, reste, malgré des lacunes relevées çà et là, le
  grand travail de fonds. La brillante étude de M. MADELIN sur la Révolution, un volume in-8°, Paris, 1911,
  fait une heureuse synthèse de ces deux ouvrages, en utilisant les découvertes
  les plus récentes. Pour ce qui concerne plus spécialement l’histoire
  religieuse, on consultera le chanoine GENDRY,
  Pie VI, sa vie et son pontificat, deux volumes in-8°, Paris, 1907,
  écrits d’après les documents d’archives conservés au Vatican ; l’abbé SICARD, l’Ancien clergé de France,
  nouvelle édition refondue, en trois volumes, Paris, Gabalda, 1912, et Pierre DE LA GORCE, dont l’Histoire religieuse de la
  Révolution est en cours de publication. Les quatre volumes de M. l’abbé PISANI, l’Église de Paris et la Révolution,
  donnent plus que ne promet le titre, renseignent sur l’histoire générale de
  la Révolution et la poursuivent jusqu’au concordat de 18or inclusivement. Le
  livre de M. GRENTE, sur le Culte
  catholique à Paris, de la Terreur au Concordat, Paris, 1903, et le Répertoire
  biographique de l’épiscopat constitutionnel, de M. PISANI, Paris, 1907, ont renouvelé l’histoire
  sur plusieurs points par la publication de nombreuses pièces d’archives ou
  documents particuliers inédits. Les Etudes sur l’histoire religieuse de la
  Révolution, par M. GAZIER, méritent
  aussi cet éloge.


      Parmi les monographies, celles de M. Frédéric MASSON sur le Cardinal de Bernis,
  Paris, 1884, et sur les Diplomates de la Révolution, Paris, 1882,
  doivent être citées à cause de leur portée sur l’histoire générale.


      Le lecteur s’apercevra que l’on a lu et, plus d’une fois,
  utilisé les publications d’écrivains indifférents ou même hostiles aux
  croyances catholiques, tels que M. Mathiez et M. Debidour. L’importante étude
  de M. MATHIEZ sur la
  Théophilanthropie et les cultes décadaires, un volume in-8°, Paris, 1904,
  son ouvrage sur Rome et le clergé français sous la Constituante,
  Paris, 1911,   et les Procès-verbaux
  du Directoire, que publie M. DEBIDOUR,
  sont des livres qu’on ne peut se passer de consulter.


      V. — Sur le régime de la Terreur, l’ouvrage le plus
  important est sans contredit l’Histoire de la Terreur, par MORTIMER-TERNAUX,
  huit volumes in-8°, Paris, 1863-1881. On lira aussi avec intérêt et avec
  fruit : GUILLON, les Martyrs de la
  foi ; quatre volumes in-8°, Paris, 1820-1824 ; CARON, les Confesseurs de la foi ; GRANIER DE
  CASSAGNAC, Histoire des massacres de
  septembre, Paris, 1860 ; Alexandre SOREL,
  le Couvent des Carmes, un volume in-12, 2° édition, Paris, 1864 ; Dom
  LECLERCQ, les Martyrs de la
  Révolution, un volume in-8°, Paris, 1911 ; BARRUEL,
  Histoire du clergé pendant la Révolution, deux volumes in-12, Londres,
  1794 ; MEILLOC, les Serments pendant
  la Révolution, un volume in-12, Paris, 1904 ; MANSEAU, les Prêtres et Religieuses déportés dans la
  Charente-Inférieure, deux volumes in-8°, 1886 ; Ludovic SCIOUT, Histoire de la Constitution civile
  du clergé, quatre volumes in-8°, Paris, 1872-1881 ; A.-C. SABATIÉ, P. S. S., les Martyrs du clergé,
  un vol in-8°, Paris, 1913.


      VI. — Sur les guerres de Vendée et de Bretagne, l’ouvrage
  définitif paraît être l’Histoire de la guerre de Vendée, par l’abbé DENIAU, six volumes in-8°, Paris, 1901-1912. DUCHEMIN-DESCEPEAUX,
  dans ses Souvenirs de la chouannerie, Laval, 1852, se borne à
  l’histoire de la Bretagne. Eugène VEUILLOT
  embrasse à la fois la Bretagne et la Vendée dans son livre les Guerres de
  la Vendée et de la Bretagne, un volume in-12, 3° édition, Paris, 1868. Le
  R. P. Drochon a donné, en cinq volumes illustrés, une réédition de CRÉTINEAU-JOLI,
  Histoire de la Vendée militaire. Une nouvelle édition des Mémoires
  de Mme de Larochejacquelein a été publiée en 1889.


      Divers ouvrages de LENOTRE,
  surtout les Massacres de septembre, Paris, 1907, et les Noyades de
  Nantes, Paris, 1912, apportent de nouvelles précisions aux drames de la
  Terreur et en donnent des récits pleins d’intérêt.


      VII. — Le volume de M. Victor PIERRE, la Terreur sous le Directoire, un volume in-8°,
  Paris, 1887, a renouvelé l’histoire religieuse de cette période, en ce qui
  concerne la persécution du clergé catholique ; M. MATHIEZ, dans les Origines des cultes révolutionnaires,
  et dans la Théophilanthropie et les cultes décadaires, a révélé des
  aspects inconnus dans l’histoire des cultes inaugurés pendant ce temps ; et
  M. Albert DUFOURCQ a jeté un jour
  nouveau sur le Régime jacobin en Italie, dans un volume publié en 1900
  sous ce titre. Sous une forme de vulgarisation plus adaptée au grand public,
  M. l’abbé Sicard avait déjà montré, en 1895, les Révolutionnaires du
  Directoire A la recherche d’une religion civile.


      VIII. — L’histoire religieuse du Consulat et de l’Empire a
  été racontée par la plume éloquente de M. le comte D’HAUSSONVILLE, dans l’Église
  romaine et le premier Empire, cinq volumes in-8°, 2° édition, Paris, 1869
  ; elle a été reprise avec plus de précision par M. WELSCHINGER, en 1905, dans le Pape et l’Empereur. Des
  études plus spéciales ont été données, en 1887, par M. CHOTARD, sur le Pape Pie VII à Savone ;
  en 1889, par M. WELSCHINGER, sur le Divorce
  de Napoléon ; en 1894, par le P. DROCHON,
  sur la Petite-Église ; en 1895, par M. DE
  GRANDMAISON, sur les Cardinaux noirs
  ; de 1905 à I-911, par M. DE LANZAC DE
  LABORIE, dans sept volumes consacrés à Paris
  sous Napoléon, dont l’un est tout entier consacré à la Religion.


      Le Concordat de 1801 a fait l’objet de nombreux travaux.
  De 1886 à 1897, M. BOULAY DE LA MEURTHE,
  a publié cinq volumes in-8° de Documents sur la négociation du Concordat.
  Le P. LIMER, dans son Histoire des
  deux Concordats, deux volumes, Paris, 1869, et le cardinal MATHIEU, dans son livre le Concordat de
  1801, Paris, 1901, ont fait de cette négociation des récits précis et
  attachants.


      L’Histoire du Pape Pie VII, par ARTAUD DE
  MONTOR, a la valeur d’un témoignage
  direct pour bien des événements, à cause de la part qu’y a prise l’auteur
  lui-même, trois volumes, in-12, 3° édition, 1839.


      IX. — Sur l’histoire des protestants, des juifs et des
  francs-maçons, on a eu recours, en dehors des pièces officielles, à l’ouvrage
  de G. DE FÉLICE,
  Histoire des Protestants de France, un volume in-8°, 8° édition,
  Toulouse, 1895 ; à ceux de M. l’abbé Joseph LÉMANN,
  l’Entrée des Israélites dans la société française, un volume in-8°, 5e
  édition, 1886 ; la Prépondérance juive, deux volumes in-8°, 1891, et Napoléon
  Ier et les Israélites ; à l’étude de Théodore REINACH, Histoire des Israélites depuis la dispersion,
  un volume in-12, Paris, 1884, et à l’Histoire des trois grandes Loges,
  par REBOLD, un volume in-8°, Paris,
  1864.


      La Correspondance de Napoléon Ier, publiée de 1858
  à 1869, en 32 volumes, a permis de contrôler sur des pièces authentiques
  beaucoup d’assertions émises par les historiens.


      Parmi les biographies utiles à consulter, il convient de
  mentionner les Souvenirs sur les quatre derniers Papes, par le
  cardinal WISEMAN, trad. Gœmare, un
  volume in-8°, Bruxelles, 1858 ; les biographies de Monsieur Emery, par
  GOSSELIN, deux volumes in-8°, Paris,
  1861, et par MÉRIC, deux volumes in-12,
  Paris, 1885 ; de Maury, par RICARD,
  Lille, 1891 ; de Fesch, par LYONNET,
  deux volumes, Paris, 1841 ; de Gobel, par GAUTHEROT, Paris, 1911 ; de Talleyrand, par BERNARD DE
  LACOMBE, Paris, 1910 ; des Carmélites
  de Compiègne, par Victor PIERRE,
  Paris, 5905 ; des Religieuses guillotinées à Orange, par l’abbé REDON, Avignon, 1904 ; de Savine, par BOISSIN, Toulouse, 1889.


      Sur les personnages ecclésiastiques, morts de 1814 à 1859,
  on trouve, dans les 183 volumes de l’Ami de la Religion, des notices
  très précieuses.


      X. — Les études de G. GOYAU,
  sur l’Allemagne religieuse ; de P. THUREAU-DANGIN, sur la Renaissance catholique en
  Angleterre ; de Victor GIRAUD, sur Chateaubriand
  ; de l’abbé BOUTARD et de l’abbé DUDON, sur Lamennais ; l’Histoire de
  Cent Ans (1750-1850) de
  César CANTU, le livre de Mgr BAUNARD, sur Un siècle de l’Eglise de
  France ; la publication collective faite chez Oudin, par MM. de Vogüé,
  Brunetière, Lamy, etc., sous ce titre : Un siècle, mouvement du monde de 1800
  à 1900 ; enfin les œuvres de Chateaubriand, de Joseph de Maistre et de
  Louis de Bonald, ont fourni les principaux éléments de l’esquisse qui a été
  tentée sur la restauration religieuse au commencement du me siècle en Europe.
  Les ouvrages de M. LAUNAY, sur la Société
  des Missions étrangères ; du P. PIOLET,
  sur les Missions catholiques françaises au XIXe siècle, et de M. LOUVET, sur les Missions catholiques au
  XIXe siècle, ont été la base de l’étude sur les Missions étrangères.


      On trouvera, au bas des pages, la citation d’un grand
  nombre d’autres ouvrages, moins importants ou plus spéciaux.


       


    


     


     


  


  










[1]
Les références précises aux éditions de ces divers mémoires sont données dans
le cours du présent volume.










  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LE DÉCLIN DE L’ANCIEN RÉGIME


     


    

       


      La Révolution protestante s’était accomplie grâce aux
  malentendus créés par le besoin réel d’une réforme religieuse ; la Révolution
  française se réalisa grâce aux équivoques produites par la nécessité d’une
  réforme politique et sociale. Mais, ni les hommes d’Etat, gagnés aux idées
  nouvelles, ou illusionnés sur leurs dangers ; ni les hommes d’Eglise, trop
  longtemps absorbés par des luttes intestines, trop souvent influencés par les
  doctrines qu’ils avaient à combattre, ne surent prendre en temps opportun la
  tête du mouvement réformateur. Ce mouvement se fit dans un esprit
  antichrétien et révolutionnaire, sous la direction d’une philosophie
  rationaliste. Une histoire de la Révolution ne sera donc complète que par
  l’étude préliminaire de la crise politique et de la crise intellectuelle qui
  l’ont préparée.


       


    


     


     


  




  

     


    PREMIÈRE PARTIE. — LE DÉCLIN DE L’ANCIEN RÉGIME


    CHAPITRE PREMIER. — LA CRISE POLITIQUE ET SOCIALE.


     


    

       


      Trois faits de politique européenne, un grand événement de
  politique mondiale et deux modifications profondes dans l’organisation
  intérieure des sociétés, particulièrement de la société française,
  caractérisent cette crise.


       


      I


      La guerre de la Succession d’Autriche, le partage de la
  Pologne et l’expulsion des jésuites sont des faits dont la responsabilité
  retombe sur les grandes cours de l’Europe. Or ces trois faits manifestaient
  une abdication du vieux droit public traditionnel, le peu de respect que l’on
  avait pour les engagements donnés, le cas que l’on faisait des souverainetés
  établies, en particulier de la souveraineté spirituelle du Pape. La guerre de
  la Succession d’Autriche avait montré, suivant l’expression d’Albert Sorel,
  que la force des Etats pouvait primer les droits des
  souverains, et le partage de la Pologne, que la
  force des souverains pouvait primer les droits des Etats[1]. Par l’expulsion
  des jésuites, œuvre concertée et mûrie dans les cours bourboniennes, la
  société civile avait marqué son parti pris de s’ingérer dans l’organisation
  de l’Eglise et d’en régler l’activité de sa propre initiative.


      D’autre part, l’enthousiasme suscité par la guerre
  d’émancipation de l’Amérique du Nord excitait les esprits. La Déclaration
  d’indépendance signée en 1776 par les Etats américains s’appuyait sur
  l’égalité civile et politique des citoyens, les droits inaliénables de
  l’homme et la souveraineté du peuple. Nous regardons
  comme incontestables, disait le préambule, les
  vérités suivantes : que tous les hommes ont été créés égaux, qu’ils ont été
  doués par le Créateur de certains droits inaliénables, que toutes les fois
  qu’une forme de gouvernement quelconque devient destructive des fruits pour
  lesquels elle a été établie, le peuple a le droit de la changer et de
  l’abolir. Le 11 juin 1780, l’Assemblée du clergé, sollicitée
  d’accorder un subside au gouvernement à l’occasion de la guerre d’Amérique,
  vota généreusement un don gratuit de trente millions, sans discuter
  aucunement sur le caractère particulier de la guerre entreprise[2].


      Ces événements de politique extérieure coïncidaient avec
  une crise des institutions intérieures dans les nations européennes, et en
  particulier dans la France. Un esprit d’impatience à l’égard des droits
  féodaux, une sourde révolte à l’égard de l’absolutisme royal, étaient les
  principaux indices de cette crise.


      Dans presque aucune partie de
  l’Allemagne, à la fin du XVIIIe siècle, dit Alexis de Tocqueville[3], le servage n’était encore complètement aboli, et, dans la
  plupart, le peuple demeurait positivement attaché à la glèbe, comme au moyen
  âge. Presque tous les soldats qui composaient les armées de Frédéric II et de
  Marie-Thérèse avaient été de véritables serfs. L’Angleterre était
  administrée aussi bien que gouvernée par les principaux propriétaires du sol.


      Or, tant que les peuples avaient vu la noblesse assurer
  l’ordre public, rendre la justice, faire exécuter les lois, venir au secours
  des faibles, ils avaient supporté sans trop d’impatience, à peu près comme le
  public d’aujourd’hui supporte son gouvernement, les droits souvent onéreux,
  les privilèges parfois gênants de l’aristocratie territoriale. Mais à mesure
  que celle-ci avait cessé de rendre les services qui correspondaient à ses
  droits, son autorité devenait plus lourde.


      Son poids se faisait particulièrement sentir en France. Le
  servage, il est vrai, y avait à peu près disparu ; il ne subsistait guère que
  dans une ou deux provinces de l’Est. Presque partout le paysan n’avait pas
  seulement cessé d’être serf, il était devenu propriétaire foncier. Mais cette
  situation lui rendait précisément plus insupportable la permanence des droits
  féodaux qui pesaient sur lui, et qui étaient perçus par des intendants sans
  pitié, au profit d’une noblesse vivant largement à la cour. Dans un chapitre
  célèbre des Origines de la France contemporaine, Taine a parlé de ces chevaux de race, qui avaient double et triple ration pour
  être oisifs et ne rien faire qu’à demi, tandis que les chevaux de trait
  faisaient le plein service avec une demi-ration qui leur manquait souvent[4]. En un langage moins
  métaphorique, Alexis de Tocqueville a dépeint le paysan français de la fin du
  XVIIIe siècle, petit propriétaire fonder, passionnément épris de cette terre
  qu’il a achetée de ses épargnes, et rencontrant partout le privilège de son
  puissant voisin qui le gêne et qui l’entrave. Pour acquérir son bien, il lui
  a fallu payer un droit, non pas au gouvernement, mais à un grand propriétaire
  voisin, aussi étranger que lui à l’administration publique. Ce même voisin,
  tantôt l’arrache à la culture de son champ pour lui demander un service sans
  salaire, tantôt l’attend au passage d’une rivière pour lui demander un droit
  de péage. Il le retrouve au marché, où il lui vend
  le droit de vendre ses propres denrées ; et quand, rentré au logis, il veut
  employer à son usage le reste de son blé, il ne peut le faire qu’après
  l’avoir envoyé moudre dans le moulin et cuire dans le four de cet homme[5]. La féodalité
  avait été une de nos plus grandes et de nos plus bienfaisantes institutions
  nationales. En cessant de remplir le rôle social pour lequel elle avait été
  établie, elle était devenue le plus grave des dangers.


      Il en était de même de l’absolutisme royal. Rendu
  inévitable par la nécessité de comprimer les factions des grands seigneurs et
  d’assurer l’unité nationale, tout aussi populaire à son origine que l’avaient
  été les institutions féodales, le pouvoir absolu des rois était devenu une
  seconde cause de malaise politique et social. Ces institutions municipales,
  qui, du XIIIe au XVIe siècle, avaient fait, de tant de villes d’Allemagne,
  d’Italie, d’Angleterre, de petites républiques riches et éclairées, des cités
  puissantes et libres, n’existaient plus qu’en apparence. L’activité,
  l’énergie, le patriotisme communal, les vertus mâles et fécondes. qu’elles
  avaient inspirées, étaient à peu près disparus. Ces assemblées provinciales,
  ces états généraux, où la libre initiative et le franc parler des gens de
  France s’étaient jadis si largement déployés, étaient abolis ou ne
  survivaient que de nom. Sans doute, il serait injuste de confondre
  l’absolutisme d’un Philippe d’Espagne, d’une Marie-Thérèse d’Autriche, ou
  même d’un Louis XIV et d’un Louis XV avec celui d’un potentat oriental ou
  d’un empereur de la décadence romaine. Il y a trois
  sortes de lois, disait le jurisconsulte Loyseau, qui bornent la puissance du souverain, à savoir : les lois
  de Dieu, les règles de justice naturelle, et finalement les lois
  fondamentales de l’Etat, parce que le prince doit user de la souveraineté
  selon sa propre nature et aux conditions qu’elle est établie[6]. — C’est autre chose, observe Bossuet[7], que le gouvernement soit absolu, autre chose qu’il soit arbitraire.
  Il y a des lois dans les empires contre lesquelles tout ce qui se fait est
  nul de droit, et il y a toujours ouverture à revenir contre. Et, eu un
  sens, suivant la propre remarque de Michelet, la royauté de Louis XIV, par
  ses gloires incontestables, montra le plus parfait
  accord du peuple en un homme qui se soit trouvé jamais[8]. Mais le prestige
  même de ces gloires créait un péril. Qui considérera,
  dit La Bruyère, que le visage du prince fait toute
  la félicité du courtisan, comprendra un peu comment voir Dieu peut faire tout
  le bonheur des saints. Ces dieux terrestres n’étaient en réalité,
  suivant les mots fameux de Bossuet, que des dieux de
  chair et de sang, de boue et de poussière. Trop souvent, au lieu de
  gouverner pour la nation seule, ils gouvernèrent pour eux-mêmes. Après avoir renversé tous les anciens contreforts
  politiques de l’Etat pour assurer à eux seuls tout le poids du gouvernement,
  dit un historien récent, reprenant une métaphore d’Albert Sorel, ils rendirent la royauté semblable à une cathédrale
  gothique où l’on aurait poussé jusqu’au paradoxe la hauteur du vaisseau et
  l’ouverture des ogives. Il fallait qu’ils ‘gouvernassent avec le maximum de
  prévoyance, d’ordre et de mesure, sous peine de voir l’édifice chanceler sur
  sa base… Car la nation avait abdiqué ses
  droits, non ses jugements… Les successeurs
  de Louis XIV furent-ils à la hauteur de leurs devoirs ? Nous croyons que
  l’historien ne peut en conscience répondre oui. Le pouvoir central devint
  trop souvent la proie des intrigues de courtisans et de favorites ; il perdit
  de sa stabilité et de son prestige. Le gouvernement resta absolu, mais son
  action tomba dans l’incohérence. La France ne sentit plus à sa tête un
  monarque qui la guidât sûrement dans le chemin glorieux de ses destinées, et
  bientôt, au sein de là nation déjà trop centralisée, une sorte de corruption
  se manifesta comme dans un fruit trop mûr. L’âme commune défaillant dans la
  personne du roi, chacun regretta l’indépendance jadis sacrifiée, le peuple
  s’habitua à mépriser ses chefs, et l’anarchie tendit à éclater dans la
  centralisation[9].


      De toutes ces disproportions, de toutes ces inadaptations,
  de tous ces périls, la nation entière souffrait, non
  seulement le paysan, l’artisan, le roturier, mais encore le gentilhomme, le grand
  seigneur, le prélat et le roi lui-même[10]. Nous verrons
  plus loin quelles furent les doléances des cahiers de 1789 ; mais, dès
  l’année 1775, dans une remontrance datée du 6 mai, la cour des aides disait :
  On a travaillé à étouffer en France tout esprit
  municipal, à éteindre, si on le pouvait, jusqu’aux sentiments de citoyens ;
  on a, pour ainsi dire, interdit la nation entière[11]. Et, le 23
  février 1787, dans un discours prononcé par l’ordre du roi et en sa présence,
  M. de Calonne s’écriait[12] : Les abus qu’il s’agit d’anéantir, ce sont les plus
  considérables, ce sont les plus protégés.


       


      II


      L’Eglise souffrait d’autant plus de cette crise politique
  et sociale, que, par suite de son union étroite avec l’Etat, elle s’y
  trouvait elle-même intimement engagée. Par son haut clergé, elle était mêlée
  à ces privilégiés, dont les droits devenaient de jour en jour plus odieux ;
  elle avait entrée dans ces cours, où se centralisaient les affaires du pays ;
  d’autre part, en la personne des plus humbles de ses clercs, les petits curés
  de campagne à portion congrue, elle entendait les doléances du peuple, dont
  ces derniers partageaient les charges et les misères[13]. Une foi
  profonde, une ferme discipline, mi l’on retrouvait encore la forte empreinte
  donnée au clergé de l’ancien régime par les Bérulle. les Vincent de Paul, les
  Olier, les Hofbauer, les Alphonse de Liguori, avaient permis à ce grand corps
  de l’Etat d’échapper, dans sa majeure partie, à cette corruption des gens du
  monde, à ces utopies de la classe lettrée, à cette irritation des gens du
  peuple, qui constituaient les maux essentiels de cette fin de siècle. Deux
  grandes choses le relevaient moralement et socialement : un esprit de
  charité, qui se manifestait à toutes les occasions avec une générosité
  chevaleresque[14],
  et un esprit de ferveur resté vivace chez les âmes d’élite, que les scandales
  du temps ne faisaient que stimuler.


      Mais le clergé du XVIIIe siècle ne sut pas éviter un
  triple écueil.


      Dans la pratique de la charité, il se mit trop à la
  remorque des philosophes du siècle ; il employa trop leur langage, leurs
  prétendus principes. Il ne se réclama pas assez franchement de la forte
  théologie d’un saint Thomas d’Aquin, où il eût pu trouver tant de maximes
  fécondes, tant de règles sûres ; il n’invoqua pas assez hautement les
  traditions de l’Eglise, où il eût rencontré de si beaux modèles ; et il
  laissa ainsi la philosophie sentimentale du XVIIIe siècle bénéficier du
  prestige de son dévouement[15].


      D’autre part, le clergé laissa trop s’accuser entre les
  deux ordres qui le composaient le fossé que l’état social et politique avait
  creusé[16]. La première
  classe, tirée de la noblesse et de la bonne bourgeoisie, avait parfois plus
  de prétention aux honneurs que de vrai ministère auprès des âmes ; l’autre,
  recrutée dans les derniers rangs de la société civile, n’avait souvent que
  des devoirs à remplir, sans profit ni honneur pour l’encourager. Plus d’un
  pauvre prêtre, en revenant de l’évêché, où il avait contemplé les splendeurs
  d’une installation princière, gardait amèrement le souvenir des richesses
  qu’il avait eues sous les yeux. Si alors, dans son humble presbytère, il
  jetait les yeux sur quelque numéro des Nouvelles ecclésiastiques, où
  le parti janséniste s’appliquait à railler le luxe et les préjugés nobiliaires
  introduits dans l’Eglise, si ses regards tombaient sur quelqu’une de ces
  brochures révolutionnaires que les encyclopédistes propageaient jusqu’au fond
  des provinces les plus reculées[17], le pauvre curé
  plébéien sentait fermenter dans son âme un vague sentiment d’inquiétude et
  d’envie, non moins funeste à l’ordre social et à la paix de l’Eglise que
  l’aveugle tranquillité du grand dignitaire ecclésiastique se reposant dans le
  luxe de son palais somptueux[18].


      Enfin, une partie du haut clergé se laissa entraîner à des
  alliances trop étroites avec les Etats.


      Les trois principaux centres de ces alliances furent
  Vienne, Florence et Paris.


       


      A Vienne, vers la fin du XVIIIe siècle, deux théories,
  souvent confondues par les historiens, parce que finalement elles se
  confondaient dans une action commune, obtenaient grande créance auprès du roi
  et du haut clergé : c’étaient le joséphisme et le fébronianisme.


      La théorie joséphiste, édifiée de longue date par les
  juristes et se fondant sur des textes de droit romain, prétendait que
  l’établissement religieux était chose d’Etat. Marie-Thérèse, et surtout
  Joseph II, avaient fait pénétrer ce système dans les lois. Il renouvelait, en
  les aggravant, les erreurs du gallicanisme césarien des rois de France.


      La théorie fébronienne, s’appuyant sur des arguments
  d’ordre canonique, et sur des textes conciliaires du XVe siècle, en
  particulier sur des déclarations des conciles de Constance et de Bâle,
  préférait opposer au pape les droits de l’épiscopat que ceux du, souverain.
  Elle ressuscitait, en les exagérant, les prétentions du gallicanisme
  épiscopalien des évêques français. Les principaux évêques de l’Allemagne,
  choisis parmi les partisans les plus dévoués, de l’empereur, en propageaient
  l’esprit.


      Mais les nécessités de la lutte n’avaient pas tardé à
  réunir pratiquement les partisans des deux- théories. En 1781, le
  fébronianisme, en la personne de son chef, Nicolas Hontheim, se mit au
  service du joséphisme[19]. En 1786, les
  trois électeurs ecclésiastiques de l’empire, Charles-Joseph, baron de Herthal,
  archevêque de Mayence, Clément Venceslas de Trèves, et l’archiduc
  Maximilien-François de Cologne, unis à l’archevêque de Salzbourg, scellèrent
  l’alliance dans les vingt-trois fameuses déclarations, connues dans
  l’histoire sous le nom de Ponctations d’Ems.


      Les Eglises et le clergé
  d’Allemagne, écrit le cardinal Pacca dans ses Mémoires,
  étaient, à la fin du XVIIIe siècle[20], au comble des grandeurs humaines. Les plus belles et les
  plus fertiles contrées de l’Allemagne appartenaient au clergé, qui y
  possédait un droit de souveraineté temporelle. Dans le collège électoral, sur
  huit membres électeurs, trois étaient ecclésiastiques ; c’étaient les
  archevêques de Mayence, de Trèves et de Cologne. — Si l’on veut bien songer que l’opulence de ces prélats
  était mécontente des tributs prélevés par le Saint-Siège[21] ; que leur coquetterie à l’égard des lumières se
  faisait volontiers frondeuse à l’endroit de cette puissance romaine, exaltée
  par le fanatisme du moyen âge, et que leur esprit d’absolutisme, enfin,
  trouvait un plaisir d’orgueil à dresser leurs crosses devant la tiare, on ne
  saurait être surpris de leur complaisance à l’égard du nouveau mouvement.
  Intérêt pécuniaire, prurit de flatter l’opinion, susceptibilités
  hiérarchiques, tout conspirait à les raidir contre Rome[22]. — Un grand nombre d’évêques, dit Hergenröther[23], rêvaient d’établir une Eglise nationale germanique.


      Le congrès d’Ems se tint au mois d’août 1786. Il déniait
  au pape le droit d’envoyer des nonces investis d’une juridiction. On ne
  reconnaissait au Souverain Pontife qu’un droit de primauté et d’inspection
  générale ; mais en revanche on attribuait à tous les évêques le droit le plus
  absolu de lier et de délier, sans aucun
  recours de la juridiction épiscopale à la juridiction du Saint-Siège ; et
  toute bulle, tout bref pontifical devait être reçu et accepté par les
  évêques, sous peine de nullité. Les déclarations d’Ems marquent la dernière
  insurrection du nationalisme ecclésiastique contre le catholicisme romain.
  Elles furent vivement appuyées et encouragées par l’empereur Joseph II. Mais
  plusieurs membres de l’épiscopat, notamment ceux de Frisingue et de Spire,
  froissés du bon marché qu’on avait fait à Ems du droit des simples évêques,
  firent entendre d’énergiques protestations. Le nonce de Munich, Zoglio, et le
  nonce de Cologne, Pacca, les appuyèrent au nom de Rome. Le peuple se joignit
  à eux au nom de ses traditions. Hommes d’Etat joséphistes et prélats
  fébroniens eurent ainsi contre eux les ancêtres de ce
  peuple catholique, qui, plus d’une fois, au cours du XIXe siècle, devait
  contraindre le haut clergé d’Allemagne à tenir compte des indications de Rome[24]. Par une lettre
  datée du 14 novembre 1789, chef-d’œuvre de fermeté calme et mesurée, le pape
  Pie ‘VI condamna la doctrine des quatre évêques. La controverse devait s’éteindre
  dans le bruit de la Révolution française.


       


      Mais un autre foyer de révolte contre Rome s’était allumé
  en Italie, où le frère de l’empereur Joseph II, le grand-duc Léopold de
  Toscane, soutenait des principes analogues. Joseph II s’inspirait surtout des
  philosophes ; Léopold Jr écoutait plus volontiers les jansénistes ; mais sur
  la question des rapports de l’Eglise et de l’Etat, les deux doctrines
  tombaient facilement d’accord. L’homme dont Léopold aimait à prendre conseil
  pour le règlement des affaires ecclésiastiques, était Scipion Ricci, évêque
  ambitieux et remuant, que l’empereur avait fait placer, en 1780, sir le siège
  de Pistoie. C’était un parent du célèbre Laurent Ricci, général des Jésuites,
  mort cinq ans plus tôt, prisonnier au château Saint-Ange, à la suite des scènes
  que nous avons racontées. Esprit entreprenant et tracassier, Scipion Ricci
  avait embrassé de bonne heure les principes du jansénisme. Fidèle imitateur
  des appelants de France, il avait pris et
  proposait aux autres pour modèles : Soanen, qu’il appelait le grand évêque, Quesnel le
  martyr de la vérité, Mésenguy et Couffin les
  lumières de l’Eglise. Son but était, disait-il,
  de combattre contre la Babylone spirituelle, pour la communion des
  saints et l’indépendance des princes[25]. Il groupa
  autour de lui quelques prêtres déjà connus par leurs opinions libérales :
  Tamburini, Zola, Natali, Bottieri, Palmieri ; puis, de concert avec le
  grand-duc Léopold, il convoqua à Pistoie un synode destiné à porter remède
  aux abus répandus dans l’Eglise.


      Le synode de Pistoie s’ouvrit le 18 septembre 1786. Deux
  cent trente-quatre prêtres y furent présents. On commença par y proclamer,
  sur la foi, sur la grâce et sur la prédestination, les principes du
  jansénisme le plus radical. On y proscrivit le culte du Sacré-Cœur, envers
  lequel Ricci nourrissait une antipathie toute spéciale. On traita ensuite de
  l’autorité de l’Eglise. On proclama le pape chef ministériel de l’Eglise, ce
  qui, entendu en ce sens que le pape reçoit ses pouvoirs de l’Eglise même,
  serait une hérésie. On y adopta les quatre articles de 1682. On y proclama
  qu’il n’y a de vrai dans la doctrine du salut que ce qui est ancien, tout ce qui a été produit avec le temps étant
  nécessairement faux. On présenta, en conséquence, les décisions
  doctrinales rendues dans l’Eglise pendant les derniers siècles, comme
  dépourvues d’autorité. On invita enfin Léopold à réformer l’Eglise en vertu
  de son autorité propre, à abolir certaines fêtes, à réglementer les
  paroisses, et on émit le vœu que tous les ordres religieux fussent réduits à
  un seul, en se réglant d’après les constitutions de Port-Royal.


      Le projet de Ricci était de faire confirmer les décrets de
  Pistole par un concile national. A l’effet de le préparer, Léopold convoqua à
  Florence, en avril 1787, les dix-sept évêques de Toscane. Mais trois
  seulement se rendirent à l’appel. L’assemblée ne put se tenir. La division se
  mit parmi le clergé ; l’opinion populaire se tourna contre Ricci dont on
  saccagea le palais ; et lorsque, à la mort de Joseph II, en 1790, Léopold
  quitta la Toscane pour monter sur le trône impérial, l’évêque de Pistoie fut
  contraint d’abandonner son siège et de se réfugier à Florence. Quatre ans
  plus tard, le pape Pie VI, après un mûr examen, condamna par sa bulle Auctorem
  fidei, du 28 août 1794, quatre-vingt-cinq propositions extraites du
  synode de Pistoie[26]. La bulle pontificale
  fut généralement accueillie avec respect. L’évêque de Noli, Benoît Solari,
  fut le seul prélat qui refusa publiquement de la publier.


      La France ne devait donner le spectacle de manifestations
  pareilles qu’après la chute de la monarchie, par la Constitution civile du
  clergé. Mais, depuis le commencement du XVIIIe siècle, l’esprit qui présidait
  aux relations de l’Etat avec le haut clergé ressemblait bien à celui qui animait
  les cours de Vienne et de Florence.


      Tout près de la cathédrale,
  dit M. Pierre de la Gorce[27], un édifice s’élève, avec un aspect de palais. C’est
  l’évêché. L’évêque est choisi par le roi. Ainsi l’a réglé le concordat de
  1516. Aucune présentation, soit des évêques de la province, soit des
  autorités locales, ne guide ou n’embarrasse la décision du prince. Sous le
  nom de ministre de la feuille, le souverain a une sorte de ministre des
  cultes qui lui propose les candidats à nommer. Cette grande charge a eu pour
  titulaire jusqu’en 1777 Jarente, évêque d’Orléans, prélat indigne. Rarement
  le Saint-Siège refuse l’institution. A la fin du règne de Louis XIV,
  Massillon écrivait encore : L’Eglise n’a pas besoin de grands noms, niais
  de grandes vertus. Avec le XVIIIe siècle, la pratique s’était établie de
  ne nommer aucun prélat qui ne fût gentilhomme. Dans la liste des évêques donnée,
  par l’Almanach royal de 1788, on trouve représentées toutes les grandes
  maisons de la monarchie. Il y a à Metz un Montmorency, à Strasbourg un Rohan,
  un Crussol d’Uzès à La Rochelle, un Durfort à Besançon, un Sabran à Laon, un
  La Tour du Pin à Auch. Il y a même, à partir de 1789, deux Talleyrand, comme
  si un seul n’eût pas suffit. Les quinze cents bénéfices
  ecclésiastiques à nomination royale deviennent, dit Taine[28], une monnaie à l’usage des grands. Selon la coutume de
  donner à qui plus a, les plus riches prélats ont, par-dessus leurs revenus
  épiscopaux, les plus riches abbayes. D’après l’Almanach, M. de Rohan, évêque
  de Strasbourg, se fait ainsi, en supplément, 60.000 livres de rentes ; M. de
  La Rochefoucault, archevêque de Rouen, 130.000.


      Ces immenses revenus servent aux uns pour soutenir la dignité de leur rang, comme ils disent, aux autres
  pour récompenser l’assiduité de leurs familiers. D’autres enfin, plus scandaleux,
  les dépensent à la cour[29]. Un type de ces
  prélats de cour est ce duc de Rohan, évêque de Strasbourg, dont la coupable
  étourderie, dans l’affaire du collier,
  déchaînera la colère du peuple contre la reine ; un autre, est ce La Font de
  Savine, que la faveur de sa famille auprès de Louis XVI a fait nommer, en
  1778, évêque de Viviers, et qui, par la hardiesse de ses doctrines comme par
  la bizarrerie de sa vie, méritera d’être appelé par ses partisans le Jean-Jacques Rousseau du clergé[30].


      Aussi ne voit-on pas les représentants autorisés du clergé
  de France s’opposer à une réforme de l’organisation ecclésiastique. Nul n’ose
  demander le maintien du statu quo. Le 29 mai 1790, M. de Boisgelin,
  archevêque d’Aix, parlant au nom des ecclésiastiques de l’Assemblée, s’écrie
  : Sans doute, il faut réformer des abus, et
  provoquer un nouvel ordre de choses[31].


      Dans quel esprit allait se faire cette réforme nécessaire
  L’archevêque d’Aix demandait qu’elle se fit par l’Eglise, ou du moins avec le
  consentement de l’Eglise ; mais les Gallicans et les Jansénistes voulaient
  qu’elle s’accomplît par l’Etat seul, et les prétendus philosophes rêvaient de
  la réaliser dans l’esprit de leurs doctrines. Ces dernières tendances
  devaient prévaloir ; car la crise politique, qui menaçait de ruine l’ancien
  régime, s’était compliquée d’une crise intellectuelle autrement redoutable,
  et qui ne tendait à rien de moins qu’à renverser les bases mêmes de l’ordre
  social.
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      La Révolution, dit Joseph
  de Maistre, a été préparée par ses victimes. Cette
  assertion, prise dans un sens absolu, est exagérée. La Révolution, nous
  voulons dire le caractère révolutionnaire et antireligieux donné au mouvement
  légitime de réforme qui se produisit à la fin du XVIIIe siècle, est due à la
  philosophie incrédule[1]. Le triomphe de
  Robespierre a été préparé par Voltaire et par Jean-Jacques Rousseau.


      On aurait tort, d’ailleurs, de placer dans la France seule
  les origines de l’esprit révolutionnaire. Si la Révolution française gagna si
  promptement l’Europe, c’est qu’elle y trouva partout un terrain bien préparé.
  L’Angleterre, l’Allemagne, l’Italie, la Hollande étaient prêtes à recevoir le
  venin révolutionnaire. On sait les emprunts faits par Voltaire aux
  philosophes anglais. M. Brunetière, dans ses Leçons sur les origines de
  l’esprit encyclopédiste[2], a amplement
  montré que le principe fondamental de Rousseau, à savoir que la question
  morale se résout en une question sociale, c’est-à-dire que l’origine de nos
  maux ne nous vient pas de notre nature, mais de l’organisation de la société
  où nous vivons, est un principe renouvelé de la philosophie d’outre-Manche.
  En Allemagne, qui ne sait que les conseillers de Joseph II s’inspiraient des
  Réformés luthériens autant que des Philosophes de France ? En Italie,
  les utopies de Campanella et les vers enflammés d’Alfieri pour la Liberté
  abstraite et presque déifiée, ne donnaient-ils pas à peu près le même son que
  les pages enthousiastes des rêveurs français ? Dans la protestante
  Hollande, les disciples de Grotius et de Spinosa avaient-ils attendu
  l’apparition de l’Encyclopédie et du Contrat social, pour
  imaginer un renouvellement complet du droit des gens et de l’organisation
  politique ? L’esprit révolutionnaire était partout. Et partout, dans la
  fièvre des esprits et dans l’ardeur des efforts, on distinguait les deux
  mêmes caractères : l’utopie dans l’idéal entrevu et la violence dans les
  moyens proposés. Ce seront les deux éléments de la Révolution. Elle sera
  l’œuvre de l’Idéologue et du Jacobin.


       


      I


      En Angleterre, de Morus à Hobbes et à Locke, la
  philosophie sociale s’était développée en des théories d’une audace inouïe.


      Qu’y avait-il d’utopique et qu’y avait-il de sérieux dans
  l’Utopie de Thomas Morus, parue au début du XVIe siècle[3] ? Le
  paradoxe fantaisiste, qui éveille l’attention et qui tempère l’étonnement par
  un sourire, est souvent la forme que préfèrent les novateurs, pour insinuer
  plus sûrement les vérités qu’ils croient utiles. L’Utopie de Morus
  s’inspirait manifestement de la République de Platon. Tant que les sages ne seront pas rois, avait dit le philosophe
  grec, et tant que les rois ne seront pas
  philosophes, il n’y aura point de remède aux maux qui désolent les Etats.
  Comme Platon, Morus faisait reposer toute sa conception sociale sur la
  critique de la propriété. Son idéal était une société où tous les biens
  seraient en commun. Il se distinguait cependant du fondateur de l’Académie
  par un large sentiment d’humanité, par une profonde sympathie pour les
  classes qui souffrent. Sa république ne reconnaissait pas de castes ; chaque
  citoyen était appelé à s’y adonner à des travaux matériels, ennoblie par de récréations
  intellectuelles. Le principe du pouvoir était placé dans le consentement du
  peuple, et le régime de l’Etat était celui d’une république laborieuse et
  démocratique.


      Ce que Morus avait conçu avec son esprit catholique,
  sincèrement soumis à l’Eglise, Hobbes et Locke le reprirent d’un tout autre
  point de vue. Imprégnés des idées utilitaires, si peu élevées, si peu
  philosophiques, de Bacon[4], ils établirent
  le plan de leur société sur les idées de conservation et d’intérêt. Hobbes
  fait la théorie de l’absolutisme, mais en l’appuyant sur de tels arguments,
  qu’il excite à le discuter et à le combattre ; car pour lui la morale n’est
  pas une fin, c’est un moyen, le moyen d’avoir l’ordre et la paix[5].


      Hobbes avait écrit contre la Révolution d’Angleterre ;
  Locke prit la plume pour la défendre. Hobbes avait le premier imaginé de
  chercher l’origine de la société civile dans un certain état antérieur à la
  société ; Locke partit de la même hypothèse. Mais là où le premier avait cru
  pouvoir établir les fondements du despotisme, le second prétendit voir la
  justification d’un droit permanent à l’insurrection. Car,
  dit-il[6], qui est-ce qui pourra mieux juger si l’on s’acquitte bien
  d’une commission que celui qui l’a donnée ? C’est à la partie offensée de juger
  pour elle-même. Locke professait d’ailleurs que e tout le pouvoir du
  gouvernement civil n’a rapport qu’aux intérêts civils, se borne aux choses de
  ce monde, et n’a rien à faire avec le monde à venir[7].


       


      En Allemagne, la philosophie sociale n’offrit rien
  d’original. Mais la métaphysique, de Wolf à Kant, et la critique religieuse,
  de Semler à Gœthe, s’orientèrent vers un naturalisme révolutionnaire.


      Christian Wolf, qui prit à tâche de résumer et de pousser
  jusqu’à ses dernières conséquences la philosophie de Leibniz, enseigna que Dieu
  ne peut être la fin de l’homme et que la société ne doit s’organiser qu’en
  vue d’un but terrestre. La vogue de ses écrits fut extrême ; l’étude de ses
  doctrines fut imposée aux candidats qui se présentaient pour les grades théologiques.
  L’invasion du wolfianisme dans la théologie allemande fut désastreuse. Plusieurs, dit Hergenröther, sous prétexte de pensée scientifique, atténuèrent le dogme
  ; d’autres le sacrifièrent complètement, n’acceptant d’autres lois terrestre,
  que celles de la raison, d’autres règles que celles du libre arbitre[8].


      Plus tard, Kant devait s’inspirer de Rousseau dans sa
  morale individuelle et sociale. La conscience
  de Rousseau devait devenir impératif catégorique
  de sa raison pratique ; et les principes généraux du Contrat social, à
  savoir celui de la volonté générale considérée
  comme source unique des lois, et celui de la distinction, dans chaque
  individu, du citoyen législateur et du
  sujet, devaient dicter toute la politique kantienne.


      C’est en s’appuyant sur la sainte Ecriture, donnée par le
  protestantisme comme source unique de la révélation, que la pensée religieuse
  allemande se développa dans le sens d’un naturalisme autonome. En 1771,
  Semler proposait un nouveau critère pour fixer le canon des Livres saints :
  n’accepter comme inspirés de Dieu que les livres produisant une amélioration
  morale. En 1777, les Fragments de Volfenbüttel, édités par Lessing,
  mais composés par Samuel Reimarus, professeur de Hambourg, nièrent absolument
  les miracles, en particulier celui de la résurrection de Jésus-Christ, et
  affirmèrent l’impossibilité d’une révélation divine. Peu de temps après, dans
  une œuvre personnelle, le drame de Nathan le Sage, Lessing professa
  nettement l’indifférentisme religieux.


      Sur les ruines accumulées par le naturalisme radical, se
  développa dès lors en Allemagne un panthéisme exalté, auquel on donna le nom
  d’illuminisme. Herder, Gœthe et Schiller peuvent en être regardés, à des
  degrés divers, comme les représentants les plus illustres. Jean-Gottfried
  Herder, poète philosophe à l’imagination puissante, Herder prôna, dans sa Philosophie
  de l’histoire et de l’humanité, une religion vague, grandiose, aux dogmes
  fuyants, à peu près identifiée avec le culte de l’humanité ; Gœthe, ne
  discernant rien au-dessus de l’antique hellénisme et de la beauté terrestre,
  divinisa la perfection plastique et la satisfaction sensuelle[9], et Schiller, qui
  devait, à la fin de ses jours, se rapprocher des idées chrétiennes et devenir
  presque catholique, pleura la mort des dieux de la Grèce et de Rome.


       


      L’Italie avait eu, elle aussi, son utopie sociale dans la
  Cité du Soleil du moine Campanella[10]. L’Utopie
  de Morus est une république populaire ; la Cité du Soleil de
  Campanella est une république théocratique. Au sommet de l’Etat est le
  Métaphysicien, sorte de bon tyran chargé de
  faire prévaloir l’empire de la Raison ; au-dessous, trois magistrats, la
  Puissance, l’Amour et la Sagesse, appliquant les prescriptions de la Raison.
  Le premier est chargé de la défense nationale ; le second veille sur le
  développement de la population ; le troisième préside au progrès des Sciences
  et des Arts. Dans la Cité du Soleil la communauté s’étend plus loin
  que dans l’Utopie. Elle embrasse non seulement la propriété, mais
  encore la famille.


      Plus restreint dans son plan de réforme, mais plus précis
  dans ses exigences, le marquis César Beccaria, de Milan, se borna à
  rassembler, cent ans plus tard, dans son Traité des délits et des peines,
  dans ses leçons sur l’Agriculture et les Manufactures, toutes les
  réclamations disséminées pendant un siècle dans un nombre infini d’opuscules
  et de gros volumes. Dédaignant les phrases oiseuses et les digressions, il
  posa plusieurs des principes qui devaient constituer plus tard, avec Adam
  Smith, l’économie politique libérale. Pour lui, la meilleure organisation
  sociale était celle qui produit la plus grande somme de travail utile, et par
  travail utile il entendit celui qui donne la plus grande quantité de produits
  négociables. n analysa les véritables fonctions des capitaux productifs et
  les vicissitudes de la population. Il recommanda la division du travail et
  proposa une mesure décimale tirée du système du monde. Mais, avec la plupart
  des économistes de son temps, il déclara les manufactures stériles. Homme
  paisible, timide même, Beccaria se mêla peu aux agitations du monde ; mais
  ses idées exercèrent une grande influence sur les esprits.


      Presque en même temps que les Leçons sur l’agriculture,
  paraissait en Italie, sous le titre de Science de la législation, un
  grand ouvrage qui, dans un style véhément, imagé, théâtral même, embrassait
  non seulement l’économie politique, mais le droit public et privé, la
  famille, l’éducation et la religion. Il était l’œuvre d’un jeune homme de
  trente ans, Getan Filangeri, de Naples, qui devait mourir six ans plus tard,
  avant d’avoir vu ses utopies s’évanouir devant les leçons de l’expérience. Le
  but de Filangeri était de renouveler l’humanité de fond en comble. Concitoyen
  de Vico, il comptait, pour la réalisation de ses projets, sur la
  toute-puissance des lois et de l’autorité. L’autorité,
  disait-il[11],
  fait naître les génies et crée les philosophes. Un
  prince, rien qu’en pressant le ressort de l’honneur, peut former des légions
  de Scipions et de Regulus. Aussi concentrait-il toutes les fonctions
  sociales entre les mains du prince, dont il faisait pénétrer l’autorité
  partout. Ces hardiesses, chez lui et chez d’autres,
  dit César Cantu[12],
  venaient de ce que les Italiens de ce temps étaient
  trop étrangers aux affaires. Ils n’appréciaient pas les obstacles apportés
  par les faits aux maximes abstraites.


      Un poète faisait pénétrer les idées révolutionnaires dans
  le grand public. Alfieri, d’Asti, était un aristocrate épris de la liberté
  abstraite telle qu’on la prêchait alors. Il se vantait de faire fi de
  Rousseau et des philosophes, mais il les imitait et les copiait. Chez lui,
  tout sentiment se convertissait en passion, toute passion en rage : rage
  d’étude, rage d’amour, rage de liberté. Dans ses comédies politiques, l’Un,
  les Peu, les Trop, l’Antidote, son comique consistait à
  montrer les héros sous leur côté prosaïque et grotesque. Dans la Tyrannie,
  il exagéra les doctrines de Rousseau, fit la guerre aux arts et à
  l’industrie, proclama que les chrétiens étaient plus esclaves que les
  Orientaux, conseilla à tout le monde de s’entendre pour ne pas obéir aux
  despotes. Il faisait dire, dans une de ses pièces, à un bouffon de Philippe
  II : Que ferait Ta Majesté, si quand tu dis oui,
  tout le monde disait non ? Il devait voir la Révolution et n’en
  pas comprendre la portée. Il mourut en 1803, après avoir dédié à la postérité
  plusieurs de ses tragédies[13].


       


      Comme la claire Italie, la brumeuse Hollande avait ses
  autoritaires et ses républicains, ses partisans du bon
  tyran et ses fauteurs d’anarchie ; et la différence qui séparait les
  uns des autres était moins grande qu’il ne paraît au premier abord. Les
  premiers invoquaient l’autorité du juriste Grotius ; les seconds se
  réclamaient du philosophe Spinosa ; tous aspiraient à une régénération
  complète de la société.


      Grotius est surtout connu comme le rénovateur du droit des
  gens ; entreprend et, quoique sa renommée soit surfaite en ce point, car il a
  été précédé par le dominicain Vittoria[14], c’est là son
  vrai titre de gloire. Mais Grotius s’était aussi préoccupé de la rénovation
  des institutions politiques et sociales, et ses idées, systématiquement
  groupées et expliquées par son disciple Puffendorf, devaient inspirer la
  politique de Joseph II. Ses conclusions se rapprochaient beaucoup de celles
  de Hobbes ; mais son procédé fut tout différent. Ce que le penseur anglais
  examinait en philosophe, le penseur hollandais l’étudiait en juriste. Grotius, dit Paul Janet[15], traite les questions du droit naturel par les maximes du
  droit civil. Et le droit civil qu’il invoque, c’est celui de
  l’ancienne Rome. C’est avec un texte du jurisconsulte Paul qu’il tranche la
  question de l’origine de la propriété[16] ; et le problème
  de la souveraineté se résout, suivant lui, par un argument d’analogie avec la
  tutelle romaine. Rien n’empêche, dit-il[17], qu’il n’y ait des gouvernements civils qui soient établis
  pour l’avantage du souverain ; et, lors même que l’établissement du
  gouvernement aurait lieu dans l’intérêt des sujets, cela n’entraînerait pas
  la supériorité du peuple sur le souverain, car on ne voit pas que le pupille
  soit au-dessus du tuteur.


      Spinosa est un philosophe, et sa métaphysique présente, du
  moins à première vue, un certain principe de grandeur et de dignité, qui manque
  entièrement à la métaphysique de Hobbes. Pour lui, l’homme n’est pas
  seulement une partie de la nature, il est une partie de la Divinité. Mais, de
  même qu’on a pu soutenir, avec autant de vraisemblance, que le philosophe
  d’Amsterdam est ivre de Dieu, et qu’il est
  foncièrement athée, ses doctrines politiques et sociales renferment une
  équivoque fondamentale. Ce qui distingue ma
  politique de celle de Hobbes, écrivait-il à un de ses amis[18], c’est que je conserve le droit naturel, même dans l’état
  civil, et que je n’accorde de droit au souverain sur les sujets que selon la
  mesure de sa puissance. Mais si le droit naturel est conservé, comment
  la force est-elle la mesure du droit ; et si la force est la mesure du droit,
  comment le droit naturel subsistera-t-il ? Quoi qu’il en soit, la
  doctrine de Spinosa diffère essentiellement de celle de Hobbes dans son
  esprit. Hobbes ne demande à l’Etat que l’ordre et la paix, Spinosa lui
  demande avant tout la liberté. Si l’on appelle,
  dit-il[19], du nom de paix l’esclavage, la barbarie et la solitude, il
  n’y a rien de plus misérable que la paix. La paix ne consiste pas seulement
  dans l’absence de la guerre, mais, dans l’union des esprits et dans la
  concorde. Sur la question des avantages de la monarchie, il est en
  opposition directe avec le philosophe anglais. On
  croit, dit-il[20], qu’en donnant le pouvoir à un seul homme, le pouvoir sera
  plus fort. C’est une erreur, car un seul homme n’a pas la force de supporter
  un si grand poids : il aura donc des conseillers qui gouverneront pour lui ;
  et ce gouvernement, qui passe pour monarchique, sera dans la pratique une
  véritable aristocratie, mais une aristocratie latente, et par là même la plus
  mauvaise de toutes. Ajoutez que le roi, enfant, malade ou vieillard, n’est
  roi que de nom, et que souvent, entraîné par ses passions il laisse le
  pouvoir entre les mains d’une courtisane ou d’un favori.


      Ainsi, d’un bout à l’autre de l’Europe, une fermentation
  générale agitait les esprits. Les plans de réforme les plus vastes, les plus
  hardis, les plus généreux, les plus haineux, les plus subversifs et les plus
  révolutionnaires, surgissaient de toutes parts, soulevant un enthousiasme
  d’autant plus vif qu’ils étaient souvent imprécis comme un rêve, ralliant un
  nombre d’esprits d’autant plus grand qu’ils étaient, la plupart du temps,
  équivoques : abstraits et flottants, sous une apparence scientifique et
  précise, païens et mystiques, glorifiant tour à tour le despotisme et
  l’anarchie, ramenant tout à l’homme et à la nature, et faisant de l’homme et
  de la nature une sorte de divinité. Mais cette effervescence universelle
  avait un foyer, la France, vers laquelle, depuis le grand siècle, tous les
  penseurs de l’Europe fixaient obstinément leurs regards.


       


      II


      On discutera sans fin sur la part d’influence exercée et
  sur la part d’influence subie par la France dans la propagation des idées
  révolutionnaires. Ce qui est certain, c’est que là même où l’infiltration
  étrangère est manifeste, la formule française a fini par prévaloir, grâce au
  tour plus clair, ou plus ingénieux, ou plus éloquent qu’elle a su prendre :
  Voltaire, Rousseau et les encyclopédistes sont, au moins à ce titre, les
  vrais pères de la Révolution.


      Ils ont eu des ancêtres. Nous avons eu déjà l’occasion
  d’en étudier l’histoire. La renaissance des lettres antiques avait déterminé
  chez plus d’un esprit la renaissance de l’esprit païen. Le rationalisme
  panthéiste ou athée, qui s’était présenté au moyen âge sous la forme de
  l’averroïsme et de l’illuminisme, s’était peu à peu reconstitué sous l’aspect
  d’une incrédulité radicale. Il s’était sourdement propagé par le demi-rationalisme
  d’un Fauste Socin, qui s’attaquait à la divinité de Jésus-Christ et à la
  nature même de Dieu, par le scepticisme littéraire d’un Rabelais, par le
  dilettantisme ondoyant et divers d’un
  Montaigne, par l’indifférentisme politique d’un Michel de L’Hospital, par
  l’épicurisme théorique d’un Gassendi, par ce culte exagéré de la science et
  des lois de la nature que professa l’école de Descartes et dont Fontenelle se
  fit le brillant interprète, par l’action délétère de ce groupe de plus en
  plus nombreux d’esprits téméraires et légers, à qui les salons du XVIIe et du
  XVIIIe siècle pardonnaient tout, et qui, sous le nom de Libertins, de Beaux
  Esprits et d’Esprits forts, effrayèrent, non seulement l’orthodoxie inquiète
  d’un Père Garasse et d’un Père Mersenne, mais aussi le bon sens d’un Nicole
  et d’un Leibniz. Le naturalisme avait ainsi franchi les étapes qui l’avaient
  conduit de Pétrarque à Voltaire, de l’Humanisme au Philosophisme, du Collège
  des secrétaires apostoliques au salon de Ninon de Lenclos, du mouvement de la
  Renaissance à celui de l’Encyclopédie.


      Nous avons déjà parlé de cette colossale entreprise, qui
  rallia des hommes de doctrines très différentes, des athées et des déistes,
  des révolutionnaires et des conservateurs, des économistes individualistes
  comme Turgot et des économistes communistes comme Mably, mais qui trouva sou
  unité dans une inspiration unique, la foi à la souveraineté de la raison.


      C’est dans les salons du grand monde que tous ces hommes
  s’étaient rencontrés. Les salons du XVIIe siècle avaient donné des
  psychologues ; ceux du XVIIIe siècle donnèrent des philosophes, ou du moins
  dés hommes prétendus tels. Qu’on parcoure la liste des souscripteurs de l’Encyclopédie : on y trouve les plus grands noms de
  France[21].


      Les gens de lettres se réunirent surtout, pendant le cours
  du XVIIIe siècle, dans les salons de deux femmes célèbres par la liberté de
  leurs mœurs comme par celle de leur esprit, la trop fameuse Ninon de Lenclos,
  l’extravagante Mme de Tencin. On rencontre chez Ninon de Lenclos, dit
  Saint-Simon, tout ce qu’il y a d’élevé dans la cour,
  tellement il est à la mode d’y aller. Saint-Evremond, Guy-Patin,
  Molière, La Fare, Chaulieu, fréquentaient assidûment chez elle. L’abbé de
  Châteauneuf y présenta son petit filleul, François Arouet. Ninon fut frappée
  de l’esprit de ce jeune homme et lui légua deux mille francs pour former sa
  bibliothèque.


      Tels furent les débuts de François Arouet de Voltaire. Ils
  ressemblèrent à ceux de la plupart de ses contemporains. Etre lancé par un salon, dit un historien de cette
  époque[22], était le moyen le plus sûr d’arriver. Le salon était aux
  réputations naissantes et même nées ce que la presse est de nos jours… Plus
  tard Mme de Lambert devait faire arriver Montesquieu ; Mme de Tencin,
  Marivaux ; Mme du Deffand, d’Alembert ; Mlle de Lespinasse, La Harpe.


      Nous n’avons pas à raconter en détail, dans une histoire
  générale de l’Eglise, la vie de Voltaire. Mais le rôle que cet homme a joué
  dans la lutte contre le catholicisme veut qu’on s’arrête un moment à sa personne
  et à son œuvre. Voltaire, dit Ferdinand
  Brunetière, a fait infiniment de mal ; peu de
  caractères ont été plus méprisables que le sien, et son œuvre même est
  étrangement mêlée comme pure valeur littéraire ; mais il a possédé un pouvoir indéniable de séduction, il a été
  représentatif de toute une famille d’esprits, et il a exercé sur son siècle
  une action à laquelle il n’en est point de comparable[23].


      La première période de sa vie, jusqu’en 1746, est
  consacrée à s’emparer de l’opinion. Tout jeune encore, il réussit à étendre
  le nombre de ses relations au delà de tout ce qui s’est vu avant lui. Amis de
  collège, gens du monde, gens de lettres, gens de finances, comédiens et
  comédiennes, il compte des amis partout. II s’exerce alors dans tous les
  genres, poète épique dans sa Henriade, poète
  tragique dans son Œdipe ou dans sa Zaïre, poète didactique dans
  les Epitres ou les Discours sur l’homme, historien dans son Charles
  XII, savant dans les Mémoires qu’il compose pour l’Académie des
  sciences, philosophe dans ses Lettres anglaises et dans son Essai
  sur la philosophie de Newton… Il ne
  laisse hors de ses prises aucune partie de l’opinion[24]. Son ambition
  est d’être le maitre et le guide des esprits de son temps.


      Quant à ses idées, trois ouvrages essentiels les résument
  : les Epitres à Uranie, publiées de 1722 à 1731 ; les Lettres
  philosophiques, données en 1733 et 1734, et les Discours sur l’homme,
  parus de 1734 à 1738. Le premier ouvrage opposait le déisme ou religion
  naturelle à la religion révélée ; le second exaltait l’idée de science ; le
  troisième vulgarisait un certain nombre d’idées courantes dans la philosophie
  anglaise, entre autres l’idée d’après laquelle la vertu se mesurerait par le
  degré d’utilité sociale et le progrès de l’humanité par le développement des
  arts de la vie. En somme, le philosophe de Ferney ne se révélait nulle part
  comme un penseur original, mais, en un style limpide, incisif,
  essentiellement vulgarisateur, et sans égal à ce titre, il présentait sous la
  forme la plus maniable, la plus légère, la plus portative, les idées éparses
  dans le monde des libertins, des esprits forts, des novateurs de toute sorte
  ; il exposait, précisait, expliquait les grandes découvertes, les grandes
  hypothèses de l’esprit humain ; il faisait défiler devant les yeux éblouis de
  son lecteur, mais, hélas ! déformés, caricaturés, ridiculisés, les
  grands hommes de l’histoire sacrée et profane, les antiques religions, les
  vieilles légendes. Et les Français de son temps, les gens du monde se
  disputaient ces livres, ces brochures, ces traités, ces romans, ces
  histoires, ces pamphlets, ces dictionnaires, où tout le savoir humain, tous
  les souvenirs du passé, toutes les querelles du jour, toutes les rêveries sur
  l’avenir étaient rassemblés en mots piquants, en images pittoresques, en
  métaphores étincelantes, en proverbes familiers, en anecdotes graveleuses. J’ai plus fait en mon temps, dit quelque part
  Voltaire, que Luther et Calvin. Il eut au
  moins ce trait de ressemblance avec les deux réformateurs protestants, que,
  voulant réformer une société malade, il commença par participer à toutes ses
  tares et finalement aggrava tous ses maux.


      Voltaire ne fut qu’un démolisseur ; Jean-Jacques Rousseau
  voulut être un reconstructeur. Taine a dépeint avec sa vigueur habituelle les
  facultés maîtresses de cet homme du peuple mal
  adapté au monde élégant, hors de chez lui dans un salon, mal né, mal élevé,
  sali par sa vilaine et précoce expérience, malade d’âme et de corps, portant
  la souillure de son tempérament jusque dans sa morale la plus austère et dans
  ses idylles les plus pures, étranger, protestant, à la fois philanthrope et
  misanthrope, habitant d’un monde idéal, qu’il avait bâti à l’inverse du monde
  réel[25].
  Cet homme devait pourtant exercer sur ses contemporains et surtout sur les
  générations à venir une influence plus grande que Voltaire. Celui-ci n’était
  vraiment puissant que par la satire ; Rousseau fut surtout captivant par le rêve.
  Il ne fut pas seulement le comédien qui amuse, il fut le magicien qui charme,
  le passionné qui entraîne. Il parla de la conscience, du devoir, de la
  Providence, des Evangiles dont l’inventeur serait
  plus étonnant que le héros, de Jésus-Christ dont
  la mort fut d’un Dieu, comme celle de Socrate fut d’un sage, avec une
  chaleur communicative, dans un style plein, mâle, saillant, impétueux,
  vibrant, ample et sonore.


      Frédéric Le Play a dénoncé les faux
  dogmes dont le philosophe de Genève a fait don à la Révolution[26] ; ils sont au
  nombre de trois : ce sont les dogmes de la perfection originelle, de
  l’égalité providentielle et du droit de révolte. Ils se trouvent exposés dans
  trois principaux ouvrages : le Discours sur l’inégalité, le Contrat
  social et l’Emile.


      Blessé, indigné des misères du monde présent, Rousseau
  imagine un état parfait, qu’il, suppose avoir été et devoir être l’état
  naturel et primitif de l’humanité. Il construit de toutes pièces son homme
  idéal, tel qu’il a dû sortir des mains du Créateur. Cet homme est fort et
  agile, capable de triompher de tous les obstacles de la nature ; les passions
  n’ont pas altéré sa constitution harmonieuse ; une rare finesse de sens, un
  sentiment de conservation, un instinct de bonté et une sobriété naturelle lui
  ont assuré la tranquillité et le bonheur. Je le vois,
  écrit-il[27],
  se rassasiant sous un chêne, se désaltérant au
  premier ruisseau, trouvant son lit auprès du même arbre qui lui a fourni son
  repas ; et voilà ses besoins satisfaits. La société du XVIIIe siècle,
  si artificielle, si polie, si complexe, mais qui souffre de cette complexité,
  contemple avec surprise cet homme idéal, et, par contraste, s’éprend de lui. C’est par ce contraste, dit Taine[28], que Rousseau s’est trouvé si fort. Il faisait voir
  l’aurore à des gens qui ne s’étaient jamais levés qu’à midi. Dans une société
  où la vie consistait à parader avec grâce d’après un modèle convenu, il
  prêchait le retour à la nature, l’indépendance, la vie active, ardente,
  heureuse et libre, en plein soleil et au grand air.


      Il était facile à Rousseau de prouver que dans cet état
  primitif de perfection originelle régnait l’égalité providentielle. Moins la
  nature humaine est développée, moins elle compte de différences entre les
  hommes. L’état le plus naturel et le plus égal, n’est-ce pas celui du germe ?
  L’inégalité est donc l’œuvre de la civilisation, du passage de l’état de nature
  à l’état social. Le travail créa la propriété, la propriété l’inégalité, et
  l’inégalité donna lieu à l’organisation sociale, qui fixa par des lois la
  domination des forts et la servitude des faibles. Telle
  fut, dit Rousseau[29], et telle dut être l’origine de la société et des lois, qui
  donnèrent de nouvelles entraves aux faibles et de nouvelles forces aux
  riches, détruisirent sans retour la liberté naturelle, fixèrent la loi de la
  propriété et de l’inégalité, et, pour le profit de quelques-uns, assujettirent
  désormais tout le genre humain au travail, à la servitude et à la misère.


      Dans ces paroles terribles se trouve déjà le sentiment qui
  devait dicter à Rousseau le troisième de ses faux
  dogmes, le dogme du droit perpétuel à la révolte. Le peuple a d’abord
  le droit et le devoir de se révolter contre l’état social dont on a montré
  l’injuste origine ; car, dit-il, renoncer à la
  liberté, c’est renoncer à sa qualité d’homme ; une telle renonciation est
  incompatible avec la nature de l’homme[30]. Mais lors même
  que le peuple, dans des conditions que le philosophe détermine avec soin, a
  stipulé un contrat social, ce contrat ne l’oblige point. Le peuple est
  souverain, et un souverain ne peut s’engager qu’envers lui-même. Il est contre la nature du corps politique que le
  souverain s’impose une loi qu’il ne puisse enfreindre : par où l’on voit
  qu’il n’y a ni ne peut y avoir nulle espèce de loi fondamentale obligatoire
  pour le corps du peuple, pas même le contrat social[31].


      De telles théories flattaient trop les passions d’une
  société amollie et corrompue, pour ne pas y trouver un grand crédit. Ce
  contraste, qui étonne, chez la plupart des hommes de la Révolution, entre
  leurs rêves idylliques et leurs actes sanguinaires, s’explique par la
  doctrine de Rousseau. Ce ne sont pas seulement les utopies de la Constituante
  ce sont les massacres de la Terreur qui se rattachent au Discours sur
  l’inégalité et au Contrat social. L’idéologue et le Jacobin doivent se
  reconnaître en Jean-Jacques Rousseau[32]. Dans son œuvre,
  comme dans celle de la Révolution, l’idylle a engendré la tragédie.


       


      III


      Les doctrines révolutionnaires se propagèrent d’autant
  plus facilement qu’elles trouvèrent des auxiliaires puissants parmi les
  gallicans et les jansénistes, un secours incomparable dans la franc-maçonnerie,
  des complices dans l’Eglise elle-même.


      On a déjà remarqué comment le jansénisme et le
  gallicanisme parlementaire du XVIIIe siècle, tout en s’obstinant à rester
  dans l’Eglise, avaient été amenés à prendre une attitude nettement
  révolutionnaire. La politique religieuse de Joseph II en Allemagne et la
  tenue du synode de Pistole en Italie, avaient été les deux dernières étapes
  de cette évolution. Ces deux événements avaient exercé une grande influence
  sur les esprits.


      Pendant la seconde moitié du XVIIIe
  siècle, non seulement la théologie, mais la foi elle-même avait subi une
  profonde décadence. Les vieilles méthodes n’exerçaient plus aucun attrait ;
  les idées nouvelles portaient honneurs et profits ; elles étaient exprimées
  en un style étincelant qui fascinait les esprits[33]. Par un
  phénomène qui s’est rencontré plus d’une fois dans l’histoire de
  l’apologétique, des défections s’étaient produites parmi les contradicteurs
  les plus ardents des erreurs courantes. Des bénédictins, des jésuites, à
  force d’étudier les aberrations du joséphisme pour les combattre, s’étaient
  laissé prendre à leurs sophismes. D’ailleurs, on travaillait trop dans le but
  exclusif de réfuter ses adversaires. Les études des catholiques devinrent
  ainsi dépendantes de celles des protestants ; toute continuité avec la grande
  époque précédente fut brisée ; des éléments rationalistes, jansénistes et
  révolutionnaires pénétrèrent la littérature catholique ; la théologie prit le
  ton de la philosophie du temps ; on chercha à la transformer dans un sens
  plus rationnel, pour la mettre au courant du
  prétendu progrès. En 17714, le bénédictin Rautenstrauch, directeur de la
  faculté de théologie de Vienne, prescrivit d’abandonner la sécheresse
  scolastique pour donner plus d’importance aux études exégétiques,
  patristiques et historiques. On put s’apercevoir bientôt que le nouveau
  règlement n’avait favorisé que la frivolité et le caprice, surtout lorsque
  l’empereur Joseph II eut proclamé la liberté de conscience et la liberté de
  la presse. L’exégète Christophe Fischer et l’érudit Jahn se firent remarquer
  par leurs hardiesses doctrinales ; l’historien Dannenmayr publia un manuel
  d’histoire tout plein de préjugés contre l’autorité du Saint-Siège. Une revue
  ecclésiastique de Vienne, Wiener Kirchenzeitung, prit pour devise : Travailler au progrès du christianisme le plus antique et
  de la philosophie la plus moderne. L’ancien jésuite Jean Yung,
  professeur à Mayence, restait fidèle au dogme, mais ne craignait pas de
  favoriser les nouveautés dans la discipline ; le Frère mineur Philippe
  Hedderich insultait le siège apostolique dans ses leçons sur le droit
  canonique ; le bénédictin André Spitz s’inspirait du même esprit dans son
  cours d’histoire, et le Frère mineur Elie Van den Schüren professait un pur
  subjectivisme. L’évêque de Trèves n’hésitait pas à couvrir de son approbation
  les théories les plus risquées. Beaucoup de bénédictins bavarois avaient
  franchement embrassé les doctrines de Wolf ; d’autres, celles de Kant.


      Ces influences dissolvantes pénétraient dans le bas clergé
  et dans le peuple lui-même. Des prêtres qui, sous le régime joséphiste,
  s’étaient assis à côté de jeunes pasteurs, aux leçons du théologien Paulus,
  et dont l’État voulait faire de bons maîtres
  populaires plutôt que des ministres de Dieu, se faisaient, comme on
  l’a dit[34],
  les interprètes, toujours banals, lors même
  qu’élégants, d’une éthique naturelle, à demi rationaliste, à demi
  parfumée d’encens.


      Leurs catéchismes éclairés
  prêchaient une sorte de morale supérieure, laissant à dessein dans la pénombre
  les mystères fondamentaux du christianisme, la faute originelle,
  l’incarnation et la rédemption[35]. Et, devant
  cette Eglise allemande, qui rougissait de ses dogmes, qui voilait ou
  dissimulait, avec un honteux embarras, son patrimoine le plus traditionnel et
  sa raison d’être la plus essentielle, le rationalisme germanique sentait
  croître son arrogance. Ceux qui se mettaient à la remorque des philosophes
  français, et ceux qui défendaient jalousement l’autonomie de la pensée
  allemande, étaient du moins d’accord sur l’irrémédiable décadence du
  catholicisme. L’Eglise de Rome, disait
  Herder, ne ressemble plus qu’à une vieille ruine, où
  ne peut entrer désormais aucune vie nouvelle. Ce
  n’est que parmi la populace superstitieuse, reprenait Nicolaï, que la foi romaine peut se prolonger ; devant la science,
  devant la culture, elle n’existera plus[36].


      La société secrète des Illuminés, fondée le mars 1776 par
  le professeur de droit canonique Adam Weishaupt, trouva un terrain
  admirablement préparé pour son recrutement Cette société avait la prétention
  de révéler le sens caché des doctrines du grand
  maître de Nazareth ; elle prétendait donner la vraie signification des
  dogmes du péché originel, de la rédemption et de la grâce. Ces dogmes
  signifiaient simplement, selon Weishaupt, que l’homme, déchu de son état
  primitif de probité et de liberté par la violence de ses instincts et de ses
  passions, et tombé dans la barbarie, s’en était imparfaitement libéré par
  l’œuvre des prêtres, des savants et des hommes d’Etat, et qu’il s’en libérerait
  complètement par l’effort de sa propre raison, par la conscience de sa propre
  dignité et par l’emploi libre de ses propres forces. C’étaient les principes
  mêmes de Rousseau, élaborés par le cerveau mystique d’un Allemand.


      En 1784, les Illuminés eurent l’imprudence de rendre
  publiques leurs dissensions intestines ; le 11 février 1785, Weishaupt fut
  déchu de ses fonctions de professeur ; il se retira auprès du duc Ernest de
  Gotha. Plusieurs de ses adeptes furent exilés ou emprisonnés. La plupart d’entre
  eux avaient déjà des relations avec la société secrète des francs-maçons. Ces
  relations devinrent plus intimes, mais sans aboutir à une fusion complète. La
  société fondée par Weishaupt continua à se propager, en redoublant de
  précautions et de réserve[37].


      En France, la querelle janséniste avait abouti, nous
  l’avons vu, à des conséquences désastreuses pour l’Eglise et pour la société.
  On a pu dire qu’en un sens elle leur fit plus de mal
  que le protestantisme, parce que l’erreur janséniste était mieux adaptée au
  tempérament français du XVIIe siècle, plus dissimulée et plus habile[38]. En critiquant
  avec âpreté les traditions et les personnes de l’Eglise, les jansénistes
  avaient ouvert la voie aux railleries et aux négations des encyclopédistes.
  D’autre part, en soulevant d’interminables disputes, ils avaient détourné de
  travaux plus sérieux et plus féconds les défenseurs de l’Eglise. Le 26 janvier
  1762, Voltaire écrivait : Les jésuites et les
  jansénistes continuent à se déchirer à belles dents ; il faudrait tirer à
  balles sur eux tandis qu’ils se mordent[39].


      Malheureusement les pouvoirs constitués se montraient de
  plus en plus favorables à la secte. Les parlements, toujours frondeurs,
  s’étaient faits ses défenseurs, plus ou moins avérés, dans bien des
  circonstances. En 1723, le roi Louis XV refusa de créer le tribunal
  indépendant et impartial que l’assemblée du clergé avait demandé pour juger
  les contestations religieuses. En 1725, le premier ministre, duc de Bourbon,
  fit décréter brusquement la dissolution de l’assemblée au moment où elle
  allait condamner les libelles jansénistes, et le duc alla jusqu’à faire
  raturer dû procès-verbal de ses séances une note relative à l’envoi d’une
  lettre de protestation au roi ; finalement, en 1762, d’une manière plus
  indirecte, mais non moins funeste aux intérêts de la religion, le
  gouvernement de Louis XV se fit l’actif complice du coup d’Etat judiciaire
  qui abolit en France l’ordre des jésuites, et brisa ainsi l’adversaire le
  plus puissant du schisme et de l’incrédulité. Depuis
  Henri IV, en effet, dit justement un historien[40], c’est la Compagnie de Jésus qui avait élevé les
  générations les plus dévouées au Saint-Siège. Les sophismes, les pratiques
  déraisonnables des faux disciples de saint Augustin n’avaient pas de prise
  sur les intelligences formées par les jésuites, car ils combattaient
  vigoureusement le rationalisme et le naturalisme sans méconnaître les droits
  légitimes de la nature et de la raison. Lorsqu’ils disparurent, ils furent
  remplacés soit par des congrégations, comme l’Oratoire, les doctrinaires et
  les bénédictins de Saint-Maur, qui se trouvaient plus ou moins imbues de
  jansénisme et parfois, surtout vers la fin, de philosophisme révolutionnaire,
  soit par l’université parisienne elle-même que le doux entêtement d’un Rollin
  avait profondément ancrée dans de lamentables errements qui allaient jusqu’à
  l’admiration des miracles convulsionnaires. Si donc l’enseignement
  religieux ne disparut point des collèges de la fin du XVIIIe siècle, on peut
  affirmer que la religion y fut souvent présentée sous une forme altérée et
  ridicule qui la fit prendre tout naturellement par les élèves, que guettait
  le libertinage du siècle, en dégoût et en haine. Le culte extravagant du
  diacre Pâris fut confondu avec la vraie piété dont il n’était pourtant qu’une
  sacrilège parodie. Et comme, d’autre part, l’éloignement des sacrements
  desséchait la piété des âmes les plus pures, l’antique foi de la nation,
  selon les fortes expressions de M. Marius Sepet, en proie tout ensemble à
  la fièvre et à l’anémie, s’en allait dépérissant avec les mœurs ; la religion
  nationale apparaissait, aux regards superficiels, comme une citadelle des
  vieux âges à demi ruinée, privée de ses meilleurs soldats, habitée par des
  invalides, dont un certain nombre à l’état d’ivresse, et qui malgré la
  population immense vivant encore sous son abri, était incapable de résister à
  l’assaut enragé des passions et des raisonnements coalisés contre elle. Les
  barbares pouvaient venir, et remporter sur ces ruines leur insolent et
  tragique triomphe.


      Ce triomphe fut d’autant plus facile que dans l’âme de
  ceux-là mêmes qui se comptaient parmi les fils les plus soumis de l’Eglise,
  ou qui se donnaient comme les soutiens les plus fidèles de la tradition,
  l’esprit révolutionnaire trouva des complices. Tels prêtres vénérables, qui
  repoussaient de toutes leurs forces les doctrines jansénistes condamnées par
  l’Eglise, en subissaient l’influence latente, ne s’approchaient qu’en tremblant
  des sacrements, en écartaient les fidèles, et leur enlevaient ainsi le plus
  sûr moyen de vivre de la vie chrétienne et de la défendre contre ses ennemis.
  Tels autres. dans un esprit de prosélytisme et de charité, avaient lu trop
  imprudemment les publications du temps, et en avaient inconsciemment absorbé
  le venin. Sans doute, les germes de religion qu’une forte éducation
  catholique avait semés dans leurs cœurs y restaient profondément enracinés,
  même sous la poussée des germes contraires ; mais lentement, doucement, sans
  trahison, sans hypocrisie, dans ces âmes sacerdotales, l’accès des
  inspirations surnaturelles se faisait plus difficile, tandis que celui des
  spéculations pseudo-philosophiques et vaguement humanitaires s’élargissait.
  Un fait est caractéristique de ce t état d’âme. Dans
  la plupart des villes de France, dit M. Pierre de La Gorce[41], s’étaient établies des loges maçonniques. Les appellations
  ne variaient guère ; elles se nommaient l’Egalité, la Sincérité,
  la Parfaite Union, ou bien encore la Parfaite Amitié. On y
  lisait des vers, on y faisait de la musique et on y quêtait pour les
  indigents. Le programme était de n’y point parler de religion ; seulement on
  ne cessait d’y flétrir la superstition, et on englobait sous ce vocable tout
  ce que la vénération des hommes a proclamé sacré… En ces réunions, qui se fût attendu à rencontrer des
  prêtres ? On en vit pourtant quelques-uns. A Béthune, plusieurs prêtres
  faisaient partie de la loge ; à Besançon on comptait parmi les affiliés des
  bernardins, un carme et cinq chanoines du chapitre. Le 15 juillet
  1778, M. de Conzié, archevêque de Tours, prélat très libéré de préjugés,
  écrivant à un autre archevêque, M. de Brienne, trouvait ridicule l’accusation
  portée contre un cordelier qui s’était affilié à la franc-maçonnerie. Il m’a paru très plaisant, disait-il, que le grand reproche du seigneur Saint-Luc[42] contre ce religieux est qu’il est franc-maçon ![43]


      Ces sortes d’affiliations étaient rares. Mais en 1782, le
  saint archevêque d’Arles, M. du Lau, dénonçait des périls plus
  universellement répandus : l’indépendance de toute autorité et la diffusion
  des œuvres de Voltaire et de Rousseau. Il se plaignait que des écrits
  licencieux, non seulement circulaient dans les campagnes, mais étaient jetés
  la nuit, par des mains inconnues, jusque dans les enclos de monastères de
  filles[44]. En 1775,
  l’assemblée du clergé avait patronné une association de théologiens et de
  gens de lettres fondée pour combattre l’incrédulité. En 1782, on recommanda à
  la munificence du ministre de la feuille les défenseurs de la bonne cause ;
  on souscrivit une somme de 40.000 livres pour rééditer, après les œuvres de
  Bossuet, celles de Fénelon. Mais ces mesures venaient trop tard. En 1778, la
  venue de Voltaire à Paris avait été l’occasion d’une véritable apothéose.
  Dans les salons, dans les cercles, les philosophes étaient les maîtres de la
  causerie. Les jansénistes, qui les faisaient condamner au parlement, les
  lisaient en cachette et se délectaient de les voir venger leurs vieilles
  rancunes. A la cour, les encyclopédistes trouvaient des amis puissants. Mme de Pompadour, dit un historien favorable aux
  philosophes du XVIIIe siècle[45], fut pour eux plus qu’une alliée, une amie sincère et
  véritable. C’est elle qui empêcha la publication de la critique de
  Dupin sur Montesquieu. L’autorité du roi très chrétien se mettait lentement
  en mouvement pour réprimer ces perturbations de l’ordre religieux et social.
  Beaucoup de catholiques se demandèrent alors si on n’avait pas exagéré la
  grandeur du péril. Ces critiques des philosophes avaient-elles vraiment la
  portée qu’on leur attribuait ? Le 17 juillet 1787, M. de Montmorin, ministre
  des affaires étrangères, voulant calmer les inquiétudes du pape, écrivait au
  cardinal de Bernis, ambassadeur de France à Rome. Depuis
  la mort de Voltaire, on ne lit presque plus les livres contre la religion, et
  on n’en fait plus[46]. Et l’abbé
  Bertola terminait, en cette même année, sa philosophie de l’histoire par ces
  mots : Peu de réformes restent à faire. Elles
  s’opéreront paisiblement. Quant à une révolution, l’Europe n’a plus à la
  redouter[47].


      On arriva ainsi à l’année 1789, qui devait être décisive
  pour l’histoire de l’Europe et du monde entier.


      Mais, avant de raconter les tragiques péripéties de la
  Révolution française, tournons notre regard vers le pontife suprême de
  l’Eglise, qui devait avoir la lourde responsabilité de diriger la barque de
  Pierre à travers le grand orage.
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      I


      Le pape qui avait pris possession du siège de saint
  Pierre, le 5 février 1775, sous le nom de PIE
  VI, ne semblait nullement préparé à tenir tête à une Révolution. Tout
  paraissait l’avoir destiné, au contraire, à gouverner glorieusement l’Eglise
  au milieu d’une époque de paix et de prospérité.


      De haute taille, d’un port majestueux, ami des fêtes et
  des cérémonies qui le mettaient en contact avec son peuple, bienfaisant,
  généreux, d’une dignité de vie et d’une piété sincères, qui inspirèrent
  toujours le respect aux esprits les plus malveillants, le nouveau pape
  paraissait être de ceux dont le nom se transmet aux générations futures avec
  les épithètes de Bon, de Magnifique ou de Magnanime. Descendant de la noble
  famille des Braschi, il s’était également acquis, dans les divers emplois
  qu’il avait occupés, d’administrateur du diocèse d’Ostie et de Velletri, de secrétaire
  intime de Benoît XIV. de trésorier de la Chambre apostolique, de cardinal et
  d’abbé commendataire de Subiaco, les sympathies de la foule et l’estime des
  grands[1].


      Je ne sais, dit le plus
  récent biographe de Pie VI[2], si, dans l’histoire de l’Eglise, aucun pape vit son règne
  s’ouvrir sous d’aussi heureux auspices, et son avènement salué avec autant
  d’enthousiasme par tout l’univers catholique. Les républiques
  rivalisèrent avec les rois, les princes électeurs avec les souverains.
  L’impératrice Marie-Thérèse n’attendit pas la notification officielle de
  l’élection pour envoyer ses félicitations au père commun des fidèles, et
  l’empereur des Romains, Joseph II, par une longue lettre écrite de sa propre
  main, l’assura de sa joie et de son dévouement[3].


      Le nouveau pontife était dans la force de l’âge[4]. Son âme s’ouvrit
  aux projets les plus grandioses. Les affaires qui avaient occupé les
  pontificats de Clément XIII et de Clément XIV semblaient réglées. Les
  querelles qui avaient surgi avec la maison de France s’étaient terminées par
  le rétablissement de la souveraineté du Saint-Siège sur le Comtat Venaissin.
  Les premiers projets du pape eurent pour objet la prospérité et
  l’embellissement des Etats pontificaux.


      Déjà bien des pontifes, de Boniface VIII à Clément XIII,
  avaient tenté d’assainir les vastes plaines qui, sous le nom de Marais
  Pontins, dans un périmètre de trente-six milles de longueur et de douze
  milles de largeur, le long de la mer Méditerranée, rendaient l’agriculture
  impossible par leur insalubrité. Pie VI fit appel à tous les concours pour
  assurer le succès de cette vaste entreprise. Au printemps de 1780, on le vit,
  accompagné de quelques personnes de sa suite, encourager par sa présence les
  trois mille cinq cents ouvriers occupés à la canalisation des eaux stagnantes
  ; et, pendant dix années, chaque printemps, on le revit sur les chantiers,
  surveillant et activant ces gigantesques travaux[5].


      Les grandes dépenses nécessitées à cette occasion
  invitaient le pape à une économie sévère dans la gestion des fonds publics.
  Pie VI, pendant l’exercice de ses fonctions de trésorier à la Chambre
  apostolique, avait donné des preuves de sa vigilance et de sa fermeté dans le
  gouvernement du Trésor[6]. Le régime
  financier inauguré dans les Etats pontificaux par Sixte-Quint[7], avait été
  impuissant à les préserver de la détresse dont toutes les finances de l’Europe
  souffraient en ce moment[8]. La vigueur avec
  laquelle le pape réprima les malversations, entre autres celles du préfet de l’Annone[9], Nicolas Bischi,
  inspira à tous les employés du fisc une crainte salutaire.


      Au temps qu’il remplissait les fonctions de trésorier de
  la Chambre apostolique, le cardinal Braschi avait été autorisé à créer, pour
  y recueillir les chefs-d’œuvre de la sculpture et de la statuaire, un musée
  qu’on avait appelé le musée Clémentin. Devenu pape, il s’occupa en même temps
  d’activer les fouilles nécessaires pour découvrir les trésors artistiques
  enfouis dans le sol romain, et d’agrandir le musée qui devait les recevoir.
  Onze belles salles, parmi lesquelles le Belvédère, le Cabinet des Masques, la
  Galerie des statues, la Loge découverte et la Salle à croix grecque, furent
  restaurées ou construites par les ordres de Pie VI, et c’est à bon droit que
  le nouveau musée, l’un des plus riches de l’Europe, prit dès lors le nom de
  musée Pio-Clementino.


      Le peuple, qui, depuis longtemps, n’avait vu que des papes
  courbés sous le poids des années, acclamait ce pontife à l’air robuste, au
  geste majestueux, à la physionomie doucement souriante, à la démarche lente
  et comme rythmée ; il ne pouvait retenir l’expression de sa joie : Quanto e bello ! Qu’il
  est beau ! s’écriait-on sur son passage. Et ce qu’on savait de la
  frugalité de sa vie, de la pureté de ses mœurs, faisait ajouter : Tanto e bello quanto e sante, il est aussi saint qu’il est beau. Les Juifs,
  dont il avait libéralement exaucé les demandes, en leur permettant de laisser
  désormais ouvertes pendant la nuit les portes de leur Ghetto[10], en les
  autorisant à enterrer leurs morts selon leurs rites et en réprimant les
  injustices dont ils avaient été parfois les victimes, joignaient leurs
  acclamations à celles des chrétiens. D’autre part, les amis les plus dévoués
  des jésuites, les Zelanti, comme on les appelait, savaient gré, pour la
  plupart, au nouveau pape de son attitude à l’égard de la Compagnie, dont il
  avait été l’élève. Pie VI, en effet, avait, malgré les instances de la
  diplomatie espagnole[11], désapprouvé la
  procédure suivie jusque-là contre la Compagnie de Jésus ; il avait qualifié
  cette procédure de mystère d’impiété[12] ; il avait,
  nonobstant bien des oppositions, décidé la libération des Pères de la
  Compagnie emprisonnés au château Saint-Ange. Malheureusement cette décision,
  qui libéra les assistants du P. Ricci, ne trouva plus le général en vie. Le
  P. Ricci était décédé le 24 novembre 1775, protestant avec serment, devant
  l’hostie sainte qu’on lui apportait sur son lit de mort, qu’il n’avait pas
  mérité la prison où il allait mourir. Pie VI lui fit faire de solennelles
  funérailles et décida qu’il serait inhumé dans l’église du Gesu à la suite de
  ses prédécesseurs[13].


      Les souverains schismatiques et hérétiques entretenaient
  eux, mêmes des relations pleines de courtoisie et de déférence avec le
  Souverain Pontife. L’impératrice de Russie, Catherine II, qui avait énergiquement
  refusé de publier dans ses Etats le décret de suppression des jésuites,
  obtint de Pie VI, en 1778, une approbation secrète, pour la Russie, de
  l’ordre supprimé[14]. Peu de temps
  après, en 1783, Catherine recevait avec les plus grands honneurs le nonce
  apostolique Archetti, muni de tous pouvoirs pour régler les affaires
  religieuses, et le pape, à cette occasion, reconnaissait officiellement le
  titre d’empereur donné aux souverains de Russie. En cette même année, le roi
  de Suède, Gustave III, était venu à Rome voir le pape, lui confirmer l’édit
  pris deux ans auparavant pour assurer aux catholiques le libre exercice de
  leur culte, et accepter l’envoi à Stockholm d’un vicaire apostolique. L’année
  suivante, les Etats-Unis d’Amérique, récemment libérés de l’Angleterre,
  avaient obtenu à leur tour du Saint-Père la nomination d’un vicaire
  apostolique pour gouverner les catholiques de ces contrées, et cinq ans
  après, en 1789, au moment où se constituait le gouvernement de l’Union, Pie
  VI avait eu la joie de placer à la tête de la hiérarchie catholique en
  Amérique, sur le siège épiscopal de Baltimore, un saint prélat, Mgr Carrol,
  ami personnel de Washington.


       


      II


      C’était précisément l’heure où le mouvement
  révolutionnaire, déchaîné en France et prêt à déborder sur l’Europe entière,
  préparait au pontife les anxiétés les plus cruelles peut-être qu’un chef de
  l’Eglise universelle eût jamais connues.


      Jamais Pie VI ne s’était fait illusion sur les périls que
  la licence des mœurs et le libertinage de l’esprit faisaient courir à
  l’Eglise et à la société. Sa première encyclique, datée du 25 décembre 1775,
  avait dénoncé, d’une part, la corruption des mœurs,
  du langage et de la vie qui caractérisaient la société de l’ancien
  régime à cette époque, et, d’autre part, la hardiesse de ces malheureux philosophes, comme il disait, qui, répétant à satiété que l’homme naît libre et qu’il ne
  doit se soumettre à l’empire de personne, n’aboutissaient qu’à relâcher les
  liens qui unissent les hommes entre eux[15]. Mais, que de
  pareilles doctrines dussent bientôt se manifester par une révolution
  politique et sociale, et que cette révolution dût avoir pour point de départ
  la France, où régnait le pieux roi Louis XVI, c’est ce que le pontife était
  loin de soupçonner alors.


      D’autres orages devaient, au surplus, précéder ce grand
  orage.


      Quand les premières acclamations qui avaient salué son
  avènement se furent apaisées, le Souverain Pontife ne tarda pas à distinguer
  à l’horizon politique quatre points noirs, bien localisés, semblait-il, et
  bien précis. Les velléités d’indépendance du royaume de Naples à l’égard des
  droits temporels du Saint-Siège, les empiétements de l’empereur Joseph II sur
  l’autorité spirituelle de l’Eglise, les ingérences de la cour de Russie dans
  l’affaire des jésuites, la pénétration à la cour de Toscane des doctrines
  jansénistes : tels furent les objets des premières préoccupations de Pie VI.


      Un vieux tribut féodal, qui remontait à Robert Guiscard,
  et qui obligeait le roi de Naples à faire apporter chaque année au Souverain
  Pontife, sur une haquenée blanche, une somme de 10.000 écus romains, avait
  donné lieu, entre la cour de Naples et le Saint-Siège, à un différend
  diplomatique, qui, depuis le commencement du XVIIIe siècle, n’avait cessé de
  prendre des proportions de plus en plus considérables. A propos de ce
  conflit, de l’affaire de la haquenée, comme
  on disait, la curie romaine avait rempli les chancelleries de ses plaintes[16]. L’élévation au
  trône de Naples, en 1759, de Ferdinand IV, cet élève de Tanucci, qui mêlait
  si étrangement à une foi religieuse sincère[17] les principes de
  la philosophie de Rousseau, ne fit qu’envenimer la querelle. Ferdinand refusa
  obstinément de rendre l’hommage traditionnel de vassalité qu’on lui
  demandait. Ni les objurgations du Souverain Pontife, ni l’intervention de
  puissances amies, ni les compensations offertes par Pie VI, qui alla jusqu’à
  offrir au roi de Naples le droit de nomination aux évêchés[18], rien ne put
  décider Ferdinand à accomplir un rite dans lequel le Saint-Siège voyait la
  reconnaissance d’un tribut légitime, mais où la cour napolitaine s’appliquait
  à ne considérer qu’une cérémonie surannée, inconciliable avec l’esprit des
  temps modernes. Au fond, la grande équivoque de la Révolution était déjà dans
  ce conflit, et c’est sans doute ce qui lui donna tant d’importance. Il ne
  fallut rien moins que l’invasion française, la déportation de Pie VI, et
  enfin l’expulsion du roi de Naples, pour mettre fin à la fameuse affaire de
  la haquenée[19].


      C’est encore une forme de la crise révolutionnaire que Pie
  VI rencontrait en Allemagne. Nous savons quel mouvement d’idées s’était
  produit dans les pays germaniques pendant la seconde moitié du XVIIIe siècle.
  Les deux formes principales du gallicanisme, le césarisme et l’épiscopalisme
  y avaient pénétré et y avaient même accentué leur offensive contre la
  papauté, sous les noms de joséphisme et de fébronianisme.


      En 1781, tandis que la commission des réguliers
  poursuivait en France, sous les auspices de la seule autorité civile, en
  dehors de toute influence du Saint-Siège, la prétendue réforme de la vie
  monastique, l’empereur d’Allemagne, Joseph II, avait déjà, sur un plan bien
  plus vaste et avec une activité bien plus grande, entrepris de réglementer
  toute la discipline de l’Eglise dans ses Etats. Soumettre au placet impérial la publication de toutes les
  bulles pontificales, supprimer tous les monastères dont le but ne tendait pas
  au développement de l’éducation nationale telle qu’il l’entendait, interdire
  aux couvents conservés toute relation avec des supérieurs étrangers, mettre
  aux mains de l’Etat toute l’éducation publique, y compris celle des clercs,
  supprimer des confréries, abolir des processions, régler le nombre des
  messes, saluts, et jusqu’au nombre des cierges qui devaient être allumés à
  certains offices : telles avaient été les principales mesures prises contre
  l’Eglise par celui que Frédéric II, roi de Prusse, appela mon frère le sacristain. Pie VI, suivant d’un œil
  inquiet les entreprises du fils de Marie-Thérèse contre l’autorité du
  Saint-Siège, usa d’abord, à l’égard du souverain, d’une paternelle
  condescendance. Puis, considérant que ses représentations n’obtenaient aucun
  bon résultat, il prit, malgré l’avis contraire de tous les ambassadeurs
  accrédités auprès de lui et de la plupart des membres du Sacré-Collège, une
  résolution suprême : celle d’aller à Vienne parler à l’empereur, qu’il savait
  doué de grandes qualités naturelles, en particulier d’un sincère dévouement
  au bien du peuple[20].


      L’empereur n’osa point s’opposer au voyage du pape. Mais,
  à la cour de Vienne, les inspirateurs de la politique religieuse de
  l’empereur tremblèrent. Le ministre Kaunitz proposa à Joseph II de faire une
  circulaire ordonnant à tous les évêques de rester dans leurs villes
  épiscopales tant que le pape s’attarderait à Vienne[21] : il craignait
  un contact du chef de l’Eglise avec l’épiscopat. D’autres allèrent jusqu’à
  craindre que le pape, une fois rendu dans la capitale de l’Autriche, ne
  profitât de quelque solennité pour interpeller directement l’empereur, et
  n’agît ainsi puissamment sur la foule. Joseph jugea plus prudent de recevoir
  le Saint-Père, comme un fils respectueux de l’Eglise,
  comme un maître du logis poli avec son hôte, bien décidé toutefois,
  ajoutait-il, à ne pas se laisser prendre aux actes
  tragiques que ferait le pape et à demeurer inébranlable
  dans ses principes[22].


      Le 20 mars 1782, Pie VI fit son entrée dans la capitale de
  l’Autriche. L’empereur et son frère étaient venus au-devant de lui à quelques
  lieues de la ville. Le peuple donna au pontife les témoignages les plus enthousiastes
  de son respect et de son affection.


      L’empereur voulut qu’il logeât dans son propre palais. Presque tous les jours, dit le dernier historien de
  Pie VI[23], les deux souverains eurent de longs entretiens, seul à
  seul. Ils passaient ensemble trois ou quatre heures, et, lorsqu’ils se
  séparaient, ils paraissaient satisfaits l’un de l’autre. Ils l’étaient très
  probablement, et il semble que cette satisfaction ne pouvait être produite
  que par une entente commune. Si les résultats répondirent si peu aux espérances,
  il n’est pas téméraire de penser que la faute en fut à Kaunitz et à Cobenzl,
  et qu’une grande part de responsabilité (des
  actes qui suivirent) doit peser sur ces deux
  ministres, ces deux mauvais génies de l’empereur.


      De retour à Rome, Pie VI eut, en effet, la douleur
  d’apprendre que l’empereur continuait à abolir les couvents, à confisquer les
  biens ecclésiastiques, à réglementer le culte comme auparavant. Le voyage du
  pontife avait-il donc été inutile ? Loin de là. Le joséphisme avait eu peur ;
  et ç’avait été là le résultat le plus notable de la démarche de Pie VI. Joseph II avait senti, dans la papauté, une puissance
  d’opinion dont il était indispensable de tenir compte. Lorsque, deux ans
  après, l’empereur, s’étant arrogé la libre disposition des évêchés lombards,
  jugea nécessaire d’aller à Rome pour en conférer avec le chef de l’Eglise et
  conclure avec lui une façon de concordat, Pie VI put se rendre ce témoignage,
  que son voyage de Vienne avait contraint le joséphisme d’inaugurer une
  politique de déférence à l’endroit du Saint-Siège[24].


      Six ans plus tard, en 1788, lorsque, inspirés par
  l’épiscopalisme de Fébronius. les électeurs ecclésiastiques de l’Allemagne,
  dans un mémoire présenté à la Diète de Ratisbonne, réclamèrent une nouvelle
  loi d’empire, qui supprimerait en terre germanique la juridiction des nonces
  ; lorsque, l’année suivante, quatre jours après la prise de la Bastille,
  Erthal, archevêque de Mayence, lança à ses prêtres, comme une provocation au
  Saint-Siège, une circulaire de convocation à un synode national, le péril
  sembla renaitre sous une autre forme ; mais des
  incidents successifs amenèrent l’ajournement de l’assemblée ; puis la réalité
  brutale, en la personne de Custine et des soldats de France, étouffa le schisme
  avant même qu’il fût éclos[25].


      Au fort même de la crise joséphiste, le pape s’était
  trouvé aux prises avec les plus grandes difficultés du côté de la Russie.
  Nous avons vu comment, lors de l’expulsion des jésuites par les divers Etats
  de l’Europe, l’impératrice Catherine II les avait accueillis avec faveur. Un
  ukase de Pierre le Grand avait interdit à ces religieux l’entrée de l’empire
  ; mais Catherine, après le partage de la Pologne, avait su apprécier
  l’éducation donnée par les Pères dans leurs florissants collèges de Mohilew
  et de Polozk. Le gouverneur de la Russie Blanche[26], Tchernychef,
  poussa même si loin sa sympathie pour la Compagnie de Jésus que, lorsque
  parut le bref de sa suppression par Clément XIV, il défendit sous les peines
  les plus terribles la publication en Russie d’aucun bref émané de Rome[27]. En se faisant
  protecteur de la cause catholique, le gouvernement de Saint-Pétersbourg
  dépassait, du premier-coup, les extrêmes limites du gallicanisme pratiqué
  dans les cours de Versailles et de Vienne ; ou plutôt le gallicanisme, latent
  partout, prenait dans chaque pays la forme adaptée aux mœurs nationales.
  L’autocrate moscovite ne s’en tint pas là. Catherine avait remarqué, parmi
  les nouveaux sujets que lui avait donnés le fameux traité de 1772, un
  chanoine de Vilna, du nom de Siestrzencewics. C’était un homme d’une rare
  intelligence et d’une vaste érudition[28]. La tzarine
  obtint du nonce de Pologne, Garampi, que Siestrzencewics fût sacré évêque
  titulaire de Mallo[29]. Un décret
  impérial du 12 mai 1774 attribua au prélat nouvellement élu un traitement
  annuel de 10.000 roubles et lui assigna Mohilew pour résidence ; puis, non
  contente d’ériger de sa propre autorité un nouveau siège épiscopal
  catholique, la souveraine schismatique donna au titulaire de cet évêché une
  juridiction universelle sur les catholiques latins de son empire. C’était
  atteindre l’audace à laquelle devaient se porter, seize ans plus tard, les
  auteurs de la Constitution civile du clergé[30].


      On prétend qu’avant son sacre l’évêque de Mallo avait
  signé et déposé entre les mains de l’impératrice la promesse formelle de
  maintenir les jésuites dans l’intégrité de leur état[31]. Quoi qu’il en
  soit, la Russie devint bientôt un refuge pour les membres de la Compagnie de
  Jésus, expulsés de Pologne, d’Allemagne et d’Italie. L’évêque de Mallo
  s’arrogeait le droit de leur conférer les ordres sacrés, la prêtrise
  elle-même. Les cours bourbonniennes protestèrent avec vivacité[32]. Le pape était,
  semble-t-il, dans une impasse. Au point de vue religieux, sa conscience se
  refusait également à abroger le décret de Clément XIV et à traquer les
  jésuites dans leurs derniers asiles. Au point de vue politique, il était
  obligé de ménager à la fois les rois catholiques de la maison de Bourbon et
  l’impérieuse tzarine, qui menaçait en propres termes de retirer à ses sujets
  la liberté de faire profession de la religion catholique, si l’on n’accédait
  pas à ses désirs[33]. Pie VI
  protesta, par une lettre adressée, le 27 janvier 1783, au roi de France et au
  roi d’Espagne, qu’il confirmait le bref Dominus ac Redemptor de son
  prédécesseur, mais il approuva de vive voix, dans une audience du mois de
  mars de la même année, accordée au coadjuteur de Mohilew, le statu quo en
  Russie de la Compagnie de Jésus. Celle-ci eut désormais un vicaire général en
  la personne de son vice-provincial, le P. Stanislas Czerniewicz, à qui
  succéda, deux ans plus tard, le P. Lenkiewicz. En même temps, l’évêque de
  Mallo, promu archevêque de Mohilew, reçut le titre et les pouvoirs de
  visiteur apostolique de tous les couvents de réguliers établis en Russie[34].


      Tandis que la cour de Russie prenait si vivement fait et
  cause pour les jésuites, la cour de Toscane s’agitait pour défendre le
  jansénisme.


      Nous savons quel esprit régnait à Florence, sous le
  gouvernement du grand-duc Léopold, frère de l’empereur Joseph II, et sous
  l’influence de l’évêque Scipion Ricci. Nous connaissons les principales
  décisions de l’étrange assemblée réunie à Pistoie, le 15 septembre 1782, sous
  le nom de concile, et dont le but non déguisé était de faire régner d’abord dans
  tous lès monastères, puis dans toutes les églises de Toscane, les maximes et l’esprit
  de Port-Royal. Or, lorsque, au mois d’avril 1787, le grand-duc, conformément
  aux désirs de Ricci, convoqua à Florence les dix-sept évêques de son duché
  pour les inviter à faire exécuter le décret du prétendu concile, quatorze
  d’entre eux s’y refusèrent obstinément. Ils étaient d’ailleurs les
  interprètes de l’opinion publique, froissée des innovations jansénistes qu’on
  prétendait substituer au culte traditionnel. Ricci et ses partisans se
  rendaient de jour en jour plus antipathiques. Le 20 mai, une émeute
  populaire, dirigée contre eux, éclata soudain, et, comme il arrive
  d’ordinaire en pareilles circonstances, dépassa les bornes. C’était un
  dimanche, vers le soir. Les fidèles venaient d’assister à une fête que la
  confrérie de la Bonne Mort avait fait célébrer à la cathédrale de Prato. Tout
  à coup, le bruit se répand que Ricci et ses partisans ont résolu de démolir
  l’autel où se trouve une madone particulièrement vénérée. On court au
  clocher, on sonne les cloches. A cet appel, les habitants de la ville et des
  environs accourent, s’arment de bâtons, de pioches et de pieux. Aux cris de :
  Vive le Saint-Siège, ils s’emparent du trône de l’évêque[35], le mettent en
  pièces et le brûlent. Toute la nuit se passe à recueillir, soit au séminaire,
  soit en divers vautres endroits, des crucifix, des madones, des images, que
  Ricci a déjà fait enlever des églises. On les porte en procession dans la
  ville, et l’on force les partisans de Ricci à les acclamer. Le tumulte se
  renouvelle plusieurs jours. L’évêché est envahi, les manuscrits de l’évêque
  et ses livres jansénistes sont brûlés sur la place publique.


      De telles violences n’eurent d’autre effet, sur le moment,
  que d’exaspérer l’esprit irritable de l’évêque Ricci. Maintenu dans ses
  fonctions de conseiller de Léopold, il lui inspira les mesures les plus
  odieuses contre les dévotions populaires, en particulier contre la dévotion
  au Sacré-Cœur ; la congrégation établie sous ce vocable fut supprimée. Mais
  ces excès d’un prélat, dont le caractère déséquilibré avait froissé bien des
  personnes, finirent par tourner contre lui les conseillers mêmes du
  grand-duc. Quand, en 1790, à la mort de Joseph II, Léopold quitta la Toscane
  pour ceindre la couronne d’empereur, les haines que l’évêque de Pistoie avait
  soulevées contre lui se donnèrent libre carrière. Chassé de Pistoie par le
  peuple, Ricci se retira à Florence, où il abdiqua.


      La position à prendre par le Souverain Pontife était
  délicate. Il ne pouvait ni paraître approuver des doctrines manifestement
  hétérodoxes, ni se rendre solidaire d’un mouvement populaire que le désordre
  et la haine avaient souillé. Pie VI jugeait d’ailleurs qu’il n’était pas de
  l’intérêt de l’Église de risquer en ce moment, contre l’empereur, une lutte
  qui pourrait avoir de désastreuses conséquences Il temporisa ; il fit étudier
  attentivement les sept volumes où se trouvaient recueillis les actes du
  synode de Pistoie ; mais à peine l’empereur Léopold fut-il descendu dans la
  tombe, que la bulle Auctorem fidei vengea magistralement la doctrine
  catholique, en condamnant solennellement les décrets du prétendu concile.


      Les actes d’émancipation de la cour de Naples, Domine les
  ingérences abusives de la cour de Russie, les idées pie le ministre Kaunitz
  suggérait à Joseph II, comme la politique que l’évêque Ricci inspirait à
  Léopold, n’étaient que les manifestations, intermittentes et dispersées, d’un
  état d’esprit qui agitait l’Europe entière. De cet état d’esprit, la France
  allait donner les maximes définitives.


       


    


     


     


  


  










[1]
Jules GENDRY, Pie
VI, sa vie, son pontificat, d’après les archives vaticanes et divers
documents inédits, 2 Vol. in-8°, Paris, Picard, 1906, t. I, p. 1-65.








[2]
GENDRY, Pie
VI, sa vie, son pontificat, t. I, p. 91.








[3]
Voir le texte de la lettre, ap. GENDRY, I, 489-490.








[4]
Pie VI, au moment de son exaltation, était âgé de 57 ans et quelques mois, et
jamais, disait-on, pape n’avait été élu à son âge avec une santé pareille à la
sienne. GENDRY,
I, 106.








[5]
GENDRY, I,
109-120.








[6]
On rapporte que les employés du fisc disaient de lui : Notre
trésorier a un nez pour sentir et des dents pour mordre, ha denti per
morsicare e un buon naso per sentire.








[7] GENDRY, t. I, p 123 et s.








[8]
Toute l’Europe est malade, écrivait le cardinal de
Bernis, toutes les finances sont dérangées. Cité par Frédéric MASSON, le Cardinal
de Bernis, p. 122.








[9]
Le préfet de l’Annone (du mot latin annona)
était chargé des approvisionnements, marchés et pensions alimentaires.








[10]
La loi qui avait ordonné de fermer chaque soir les portes du ghetto avait été
inspirée à la fois par le désir de se préserver des Juifs et par celui de les
protéger contre la haine du peuple.








[11]
Frédéric MASSON,
le Cardinal de Bernis, p. 323.








[12] HENGENRÖTHER-KIRSCH, Kirchengeschichte, t. IV,
ch. III, § I.








[13] HENGENRÖTHER-KIRSCH, Kirchengeschichte, t. IV,
ch. III,
§ I. Pie VI refusa cependant toujours de désapprouver le décret de suppression
de la Compagnie, porté par Clément XIV. Il condamna même les écrits qui furent
publiés contre ce décret. Voir
Bullarium, éd. BARBERI, t. VI, p. 332, n. 519 ; p. 347, n.
723. Le mot attribué à Ricci à propos des jésuites : Sint ut sant, aut non situ, n’est pas de lui ; on
le trouve, quant au sens, dans une lettre de Clément XIII à Louis XV, à la date
du 28 janvier 1762. Cf. BOURO,
Osservazioni sopra l’istoria del pontificato di Clemente XIV, 2 vol.
Modena, 1853, t. II, p. 15.








[14]
Une approbation écrite aurait soulevé les colères des cours bourboniennes. Nous
reviendrons plus loin sur cet autel.








[15]
BARBERI, Bullarium,
V, 180-185.








[16] GENDRY, II, 91.








[17] GENDRY, I, 92.








[18] GENDRY, II, 91.








[19]
Le gros volume imprimé, contenant tous les actes relatifs à l’affaire de la
haquenée, et envoyé à tous les nonces, se trouva aux Archives du Vatican, f.
lat. Ms. 9718.








[20]
Ce voyage n’était pas, comme on l’a prétendu, un fait sans précédent dans
l’histoire des papes. Depuis Innocent Ier (409) jusqu’à Clément VIII (1598),
trente-sept pontifes avaient pris par devoir le bâton de voyageur. Voir Histoire
des voyages des papes depuis Innocent Ier jusqu’à Pie VI, Vienne, 1786.








[21]
SCHLITTER, Die
Reise des Papstes, p. 36.








[22]
Lettre du 7 mars 1782, citée dans Joseph II und Leopold von Toscan,
Vienne, 1872.








[23]
GENDRY, I, 265.








[24]
G. GOYAU, l’Allemagne
religieuse, le Catholicisme, t. I, p. 52.








[25]
G. GOYAU, l’Allemagne
religieuse, le Catholicisme, t. I, p. 79.








[26]
On appela Russie Blanche les pays dévolus à la Russie par le partage de la
Pologne. Elle comprenait le diocèse presque entier de Livonie et la partie du
diocèse de Vilna professant le rite latin. Sur l’attitude des jésuites au
moment du partage de la Pologne, voir ZALENSKI, S. J., les Jésuites de la Russie Blanche,
traduction française, Paris, 1886, t. I, p. 244.








[27]
Les deux curés d’Orcha et de Vitelsk ayant publié le
bref de suppression, un courrier se présenta à leur porte avec sa voiture à
grelots et emmena les deux pauvres prêtres grossir le nombre des déportés en
Sibérie. GENDRY,
I, 340.








[28]
Sur cet étrange personnage, sceptique, mondain et habile, type moscovite de
l’épiscopat du XVIIIe siècle, voir ZALENSKI, t. I, 257-264.








[29]
GENDRY, I,
329-330.








[30] ZALENSKI, t. I, p. 261.








[31]
Fréd. MASSON, le
Cardinal de Bernis, p. 338 ; P. GAGARIN, S. J., la Compagnie de Jésus conservée en Russie,
p. 29 ; ZALENSKI,
les Jésuites de la Russie Blanche, t. I, 268.








[32]
Voir, sur ces réclamations, Fréd. MASSON, le Cardinal de Bernis, p. 344 et s.








[33]
Voir la lettre citée par Fr. MASSON, le Cardinal de Bernis, p. 365.








[34]
ZALENSKI, les
Jésuites de la Russie Blanche, t. I, 322-325.








[35]
Le siège épiscopal de Prato était réuni à celui de Pistoie, dont Ricci était
l’évêque.










  

     


    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION


     


    

       


      La Révolution est un fait européen, et, en quelque sens,
  universel ; mais c’est en France qu’elle a eu son foyer, et c’est en France
  qu’il est le plus facile de marquer les étapes diverses qu’elle a franchies.
  Au point de vue religieux, ces étapes sont au nombre de trois : l’Assemblée
  constituante dépouille l’Eglise de ses biens et de ses droits ; l’Assemblée
  législative et la Convention la persécutent dans la personne de ses ministres
  et de ses fidèles ; le Directoire essaie de la supplanter dans son culte. De
  ce point de vue spécialement religieux oïl nous devons nous placer, le
  tableau que nous aurons à tracer de l’œuvre révolutionnaire pourra paraître à
  quelques-uns dépeint sous des couleurs trop sombres. Mais nous nous hâtons de
  faire nôtres les déclarations placées par l’éminent auteur de l’Histoire
  religieuse de la Révolution en tète de son ouvrage. Nous voudrions, nous
  aussi, qu’on ne vît dans notre sévérité ni manque de
  justice ni trace de passion. A notre tour, si
  nous avions à juger dans son ensemble l’œuvre des Constituants, nous ne
  manquerions pas de mettre en relief, entre toutes les réformes accomplies par
  eux, celles qui ont réalisé, en matière administrative, et surtout dans la législation
  civile, financière ou criminelle, de mémorables progrès[1]. Nous aurons
  d’ailleurs l’occasion de constater incidemment que, de ces progrès, l’Eglise
  catholique ne fut jamais l’adversaire. Ses fidèles et ses ministres furent
  souvent les premiers à s’y prêter ; ils en prirent plus d’une fois
  l’initiative, et ce n’est qu’en faussant l’histoire qu’on pourrait prétendre
  en attribuer l’honneur à ses seuls ennemis.


       


    


     


     


  


  










[1]
P. DE LA GORCE, Histoire
religieuse de la Révolution, t. I, p. IV.










  

     


    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION


    CHAPITRE PREMIER. — L’ÉGLISE DÉPOUILLÉE (1789-1790).


     


    

       


      I


      Le mai 1789, la ville de Versailles offrit un spectacle
  inaccoutumé. Le roi Louis XVI, accompagné des représentants de toutes les
  classes de la nation, assista à une procession du Saint-Sacrement, qui fut
  suivie d’une messe solennelle dans l’église Saint-Louis[1]. L’archevêque de
  Paris, M. de Juigné, y officia pontificalement, et M. de La Fare, évêque de
  Nancy, y prononça un discours ayant pour objet l’influence
  de la religion sur le bonheur des nations. Quelques passages, où
  l’orateur s’éleva contre les abus des institutions politiques et religieuses,
  et réclama comme principal remède la liberté,
  furent accueillis par de longs applaudissements, que plusieurs jugèrent peu
  convenables à la sainteté du lieu. Le lendemain, le roi fit, avec une grande
  solennité, l’ouverture des états généraux. Dans la salle des Menus-Plaisirs,
  le roi prit siège sur les lys, entouré des princes du sang. La cour se tenait
  sur les degrés du trône. Les trois ordres occupaient le reste de la salle : à
  droite, les 291 députés du clergé ; à gauche, les 270 représentants de la
  noblesse, étincelants d’or et de broderies ; au fond, sur des sièges
  inférieurs, en simple habit noir, tête nue, les 584 membres du tiers.


      Dans cette ville de Versailles, que le pouvoir absolu de
  Louis XIV avait créée, c’étaient toutes les classes de la société et toutes
  les provinces qui se trouvaient représentées. Toutes les réclamations, tous
  les vœux du peuple de France, qui, depuis près de deux siècles, n’avaient pas
  en l’audience royale, allaient enfin pouvoir s’exprimer[2].


      Un sourd et inquiet mécontentement agitait les masses. La
  dureté de l’hiver de 1788 à 1789, en amenant la disette et la famine, avait
  d’ailleurs exaspéré les esprits. Les douze cents députés[3] réunis autour du
  roi pouvaient en rendre compte. Les représentants de la Normandie étaient en
  mesure de dire quelles scènes de pillage et de mort avaient ensanglanté leur
  province[4]. Les Bretons
  pouvaient raconter comment des gens de Nantes avaient presque écharpé un
  prétendu recéleur. Les Provençaux étaient à même de retracer le tableau des
  violences commises par une populace déchaînée à Marseille, Aix, Toulon,
  Brignoles, Riez et Manosque[5]. La Touraine, le
  Poitou, l’Orléanais, la Bourgogne, l’Auvergne et le Languedoc avaient donné
  le spectacle de scènes pareilles[6]. Et partout,
  parmi ces populations que la famine exaspérait, que les inégalités sociales
  révoltaient, de vagues espérances se faisaient jour. Dans des journaux, dans
  des brochures que le public dévorait, il n’était question que d’une ère
  nouvelle de liberté, d’égalité, de bien-être moral et matériel, qu’on sentait
  toute proche. Ce que l’évêque de Nancy venait de proclamer en pleine église
  de Versailles, devant le roi et les députés, plus d’un curé de village
  l’avait dit à son peuple. Depuis quelques années, des assemblées de paroisse
  et de province s’étaient tenues, dans lesquelles des roturiers siégeant à
  côté des seigneurs avaient fait le relevé des tailles. Le dimanche, au sortir
  des offices, ou les jours de marché, dans l’auberge du village, les paysans
  s’étaient entretenus de la situation. La lettre royale du 5 juillet 1788,
  permettant à tous les corps et personnes compétentes des mémoires sur l’état
  du pays, et le règlement du 24 janvier 1789, demandant que des extrémités du royaume et des habitations les moins
  connues chacun fia assuré de faire parvenir à Sa Majesté ses vœux et ses
  réclamations[7],
  n’avaient fait qu’encourager le mouvement populaire. De graves
  ecclésiastiques bâtissaient de gigantesques systèmes de réorganisation des
  biens du clergé[8].
  Le Journal ecclésiastique, qui s’était fait, depuis 1760, sous la
  direction de l’abbé Barruel, ancien jésuite, l’organe du catholicisme le plus
  orthodoxe, avait ouvert dans ses colonnes, à partir du mois d’avril 1789, une
  rubrique spéciale où les abus du temps étaient signalés[9].


      On ne doit pas s’étonner, après un tel mouvement
  d’opinion, que la première séance des états généraux ait été marquée par une
  agitation insolite. Tout, d’ailleurs, dans les circonstances extérieures,
  semblait fait pour provoquer cette agitation. L’assemblée comprenait beaucoup
  d’hommes honnêtes et cultivés, quelques esprits éminents ; mais le nombre
  immense des délibérants n’était pas favorable aux discussions sérieuses. La
  grandeur de la salle elle-même — c’est un détail que la psychologie de l’aine
  a relevé[10]
  — ne favorisait-elle pas, en forçant les orateurs à élever la voix,
  l’éloquence pompeuse et abstraite ? Au surplus, dès la première séance, on
  avait eu l’impression que la division des trois ordres ne répondait plus à la
  situation ; mais leur suppression ne paraissait pas pouvoir sa faire sans
  trouble et sans éclat.


      Trouverait-on du moins, dans l’assemblée, un homme capable
  de prendre la tête du mouvement, pour le diriger ou l’endiguer au besoin,
  sinon pour l’arrêter ?


      Le chef naturel de cette assemblée, le roi Louis XVI,
  n’était évidemment pas de taille à remplir un pareil rôle. Bon, affable,
  sincèrement attaché à l’Eglise catholique, dont il observait scrupuleusement
  les préceptes dans sa vie privée, il avait été accueilli, à son avènement,
  par des cris d’enthousiasme, qui étaient en même temps des cris de
  protestation contre les hontes du règne précédent. Mais depuis quinze ans
  qu’il tenait les rênes du gouvernement, il avait trop souvent donné le
  spectacle d’une débonnaireté qui tournait à la faiblesse, à l’irrésolution,
  aux tergiversations maladroites. Les diverses influences qui s’étaient
  exercées autour de lui s’étaient successivement usées, l’une après l’autre.
  Maurepas, Turgot, Malesherbes, Necker, à qui il avait fait appel pour relever
  l’état désastreux des finances, étaient tombés. La reine avait alors voulu
  intervenir dans le maniement des affaires et dans le choix des ministres,
  mais elle avait soulevé contre ceux-ci et contre elle-même un tel mouvement
  d’opinion[11],
  que le roi avait dû revenir à Necker. La convocation d’une assemblée des
  notables, puis des états généraux, avait semblé le remède suprême à la
  situation. Or, on se demandait maintenant si la voie où l’on venait de
  s’engager n’était point pleine de complications redoutables.


       


      II


      Souvent, aux grandes époques de crise, le roi de France
  avait trouvé dans quelque membre du haut clergé un conseiller prudent et
  fidèle Quatre figures de prélats se détachaient parmi les membres qui
  siégeaient à la droite du roi : c’étaient M. de Juigné, archevêque de Paris,
  M. de La Fare, évêque de Nancy, M. Le Franc de Pompignan, archevêque de
  Vienne, et M. de Boisgelin, archevêque d’Aix.


      M. de Juigné, fils du marquis de Juigné, tué à la bataille
  de Guastalla, était la charité même. Les 600.000 francs que lui rapportait
  l’archevêché de Paris passaient entièrement en aumônes : chaque jour des
  centaines d’indigents recevaient à sa porte les aliments qu’il mettait à leur
  disposition avec une générosité inépuisable ; et nul n’a jamais su le nombre
  de pauvres honteux et d’ecclésiastiques sans ressources qu’il pensionnait sur
  sa cassette particulière. Son esprit. était cultivé ; ses idées d’une
  orthodoxie irréprochable : les flatteries que lui prodiguèrent les
  jansénistes au début de son épiscopat furent impuissantes à le gagner à leur
  cause. Malheureusement, chez M. de Juigné, les qualités de l’intelligence et
  de la volonté ne furent pas à la hauteur de sa charité et de sa piété.
  Discerner l’avenir, pressentir le fort et le faible des hommes et des choses,
  se fixer une règle de conduite et s’y tenir avec énergie, ne fut jamais le
  fait de ce vertueux prélat. Excellent pasteur, tant qu’il n’eut qu’à marcher
  dans les chemins tracés, il se trouva, le jour où il fallut faire preuve de
  clairvoyance- et de fermeté, insuffisant à sa tâche[12].


      Ce n’était ni la claire vue des réformes à accomplir, ni
  le courage à en affronter la poursuite, qui manquaient à M. de La Fare,
  évêque de Nancy, et à M. de Pompignan, archevêque de Vienne. Le premier,
  après avoir hardiment parlé d’abus à combattre et de liberté à rétablir, dans
  son discours inaugural de l’église Saint—Louis, devait défendre avec énergie,
  à la tribune de l’assemblée, l’indépendance des biens d’Eglise et la vie des
  institutions monastiques ; le second, qui avait, dans ses écrits, démasqué
  mieux que personne le venin des doctrines de Rousseau, devait bientôt prêter
  au roi son concours dévoué pour sauvegarder tout ce qui pourrait l’être
  encore des institutions traditionnelles de la France. Mais ni l’un ni l’autre
  n’étaient des hommes politiques au grand sens de ce mot[13].


      C’est plutôt à M. de Boisgelin, archevêque d’Aix, que le
  titre de grand politique semblait admirablement convenir. Avant de paraître aux
  états généraux, le noble prélat ne s’était pas seulement révélé comme un
  penseur ferme et hardi par son commentaire de Montesquieu ; on l’avait vu, à
  des heures de trouble, tenir, sous sa main ferme et souple, les populations
  frémissantes de la Provence[14]. Nous le
  verrons, en plus d’une circonstance, montrer la netteté du coup d’œil et
  l’esprit de décision qui font les hommes d’Etat. Si l’assemblée qui s’ouvrait
  eût été capable d’entendre une doctrine de modération, de justice et de sage
  progrès, M. de Boisgelin lui en eût donné les formules convaincantes. Mais
  les hommes de ce temps, suivant la remarque de Joseph de Maistre, semblaient
  menés par une puissance plus forte qu’eux-mêmes[15]. La passion qui
  les agitait ne voulait entendre que le langage de la passion ; et les dignes
  prélats qui siégeaient au milieu d’eux ne pouvaient leur tenir ce langage.


      En réalité, dans cette tumultueuse réunion d’hommes,
  envoyés à la capitale pour y exprimer les vœux de la France, on pouvait distinguer
  deux groupes bien compacts et bien distincts, en dépit de toutes les
  divisions artificielles : celui des hommes de loi, au nombre de 374 ; celui
  du bas clergé, qui ne comptait pas moins de 208 représentants.


      Dans une assemblée qui se réunissait avec la vague
  intention de refondre la constitution de la France, le groupe des gens de loi
  devait jouer un rôle décisif. Il y apportait malheureusement tous les préjugés
  du gallicanisme parlementaire et de la secte janséniste. Camus et Treilhard,
  que l’on verra intervenir avec tout le prestige de leur érudition technique
  et de leurs artifices de procédure, ne perdront jamais de vue les deux
  objectifs du vieux gallicanisme et du jansénisme le plus radical : s’opposer
  aux prétendus empiétements de Rome, et ramener l’Eglise, par l’intervention
  du pouvoir civil, à un soi-disant esprit des premiers siècles[16].


      Les prêtres du bas clergé, par leur contact plus intime
  avec le peuple, avaient, plus que tous les autres, le sentiment des misères du
  régime, et, par compassion pour leurs frères, beaucoup plus que par un parti
  pris d’innovation, aspiraient à une ère de réorganisation sociale. Mais
  précisément parce qu’elles procédaient plus du sentiment que de la raison,
  leurs tendances risquaient d’être chimériques, Un trop grand nombre, tout en
  rejetant énergiquement les théories antireligieuses des novateurs, avaient
  prêté une oreille trop docile à leurs idées politiques et sociales. L’un
  d’eux, Sieyès, avait publié, dans l’intervalle qui s’écoula entre la
  dissolution de l’assemblée des notables et la réunion des états généraux,
  trois brochures retentissantes : la première était intitulée : Vue sur les
  moyens d’exécution, la seconde, Essai sur les privilèges, la
  troisième portait pour titre : Qu’est-ce que le tiers état ? Deux
  phrases la résumaient : Qu’est-ce que le tiers état
  ? Rien. — Que doit-il être ? Tout.


      Emmanuel-Joseph Sieyès, né à Fréjus le 3 mai 1748, devait
  être une des figures les plus considérables de la Révolution, et peut-être, dit Sainte-Beuve[17], la plus singulière. Il deviendra, en tout cas,
  l’homme le plus représentatif de l’Assemblée constituante, à laquelle il
  fournira, la plupart du temps, l’idée inspiratrice ou la formule définitive
  de ses déclarations. Entré à dix-sept ans[18], avec une
  vocation douteuse, au séminaire de Saint-Sulpice, il y avait fait montre
  d’une telle hardiesse d’idées, que ses maîtres l’invitèrent amicalement à se
  retirer dans un autre établissement[19]. Après avoir
  pris sa licence en Sorbonne, il fut ordonné prêtre quelques années plus tard,
  au séminaire de Saint-Firmin. Peu de temps après, de ses réflexions sur les
  écrits de Condillac, de Bonnet, d’Helvétius, de Rousseau et des économistes,
  l’abbé Sieyès s’était fait une doctrine personnelle d’art social, comme il disait. Cet art
  social, qu’il prétendait avoir découvert, consistait essentiellement
  dans l’abolition des privilèges de l’aristocratie, et dans l’organisation de
  la démocratie en certains cadres extrêmement compliqués. La division du
  travail appliquée aux diverses fonctions de l’Etat, et un système ingénieux
  de représentation des personnes et des intérêts, en faisaient le fond.


      Les esprits aventureux, quelques âmes naïves se
  passionnèrent pour ces innovations. Un jour, dans son salon, Mme de Staël déclara
  que les écrits et opinions de l’abbé formeraient une
  nouvelle ère en politique, comme ceux de Newton en physique[20]. Au fond, dit Sainte-Beuve[21], il y avait en Sieyès du Descartes, c’est-à-dire de l’homme
  qui fait volontiers table rase de tout ce qui a précédé, et qui recommence en
  toute matière, sociale, économique et politique, une organisation nouvelle.


      Les idées de Sieyès répondaient trop aux tendances
  générales de l’assemblée pour ne pas y exercer une influence prépondérante.
  L’attitude prise dès le début par le clergé devait dépendre beaucoup de cette
  influence.


      Sur les représentants des trois ordres, d’ailleurs, comme
  sur toutes les classes de la société française, l’esprit de ceux qui
  s’appelaient les philosophes, dominait dans
  une mesure plus ou moins large. Deux hommes, nous le savons, avaient résumé
  cet esprit prétendu philosophique : Voltaire et Rousseau, Voltaire le
  démolisseur de l’ancien monde, et Rousseau le prétendu constructeur d’un
  monde nouveau. La doctrine de l’un et de l’autre avait reçu bon accueil dans
  les salons du grand monde, y avait même été, nous l’avons vu, efficacement
  propagée. La franc-maçonnerie, nous le savons aussi, comptait elle-même dans
  son sein, ou parmi ses amis, un certain nombre de membres de la haute
  noblesse et du clergé.


      Mais, ni le jansénisme de Camus et de Treilhard, ni les
  utopies de Sieyès, ni la philosophie, ni la franc-maçonnerie n’auraient
  exercé une action efficace et prompte, s’ils n’avaient pas trouvé, pour se
  manifester et pour s’imposer, un organe puissant. Cet organe se rencontra
  dans un homme qui devait être à la fois le plus fougueux des orateurs et le
  plus rusé des politiques : Mirabeau. Aristocrate de race, qui comptait dans
  sa famille plus de quatre cents ans de noblesse prouvée, et qui venait de passer
  au tiers état par dépit, Mirabeau devait rester toujours, même lorsqu’il se
  vendrait à la monarchie, même lorsqu’il proposerait au clergé de se faire le
  défenseur de ses droits, le type du révolutionnaire, c’est-à-dire de celui
  qui bouleverse et qui improvise. Tout en lui était une force, parce que tout
  en lui portait la séduction entraînante qu’exerce le geste de la violence sur
  les esprits impatients. On ne connaît pas,
  disait-il, toute la puissance de ma laideur. Cet
  homme, décrié pour ses mœurs, pouvait parler ainsi de sa laideur morale comme
  de sa laideur physique. Lorsque, fièrement rejetée sur son cou de taureau, sa
  tête énorme apparaissait à la tribune, avec son teint olivâtre, ses joues
  couturées par la petite vérole, ses yeux flamboyants, que la passion animait
  parfois jusqu’au point de les injecter de sang, et sa bouche irrégulièrement
  fendue, d’où sortait une voix de tonnerre, tout ce qu’il y avait de révolte
  dans les âmes se reconnaissait aussitôt. Les paroles du tribun faisaient
  alors le tour de la France. Lés rêves et les passions qui fermentaient dans
  l’âme du peuple, lui revenant en formules enflammées, redoublaient son
  malaise : l’anarchie était près d’éclater.


       


      III


      Elle éclata dès les premières séances de l’assemblée ; et
  les événements se précipitèrent. Par la Déclaration des Droits de l’homme,
  qui, grâce à l’anarchie, fut pratiquement interprétée comme un oubli des
  droits de Dieu ; par la loi mettant à la disposition
  de l’Etat les biens de l’Eglise, qui, pour la même raison, aboutit à la
  spoliation pure et simple du clergé ; par la suppression des vœux de
  religion, qui équivalut à la suppression de la vie religieuse, et par la
  Constitution civile du clergé, qui fut proprement la mainmise de l’Etat sur
  le clergé catholique, la Révolution eut bientôt franchi les premières étapes
  de la guerre entreprise contre l’Eglise catholique.


      Deux mots de Mirabeau et de Sieyès déchaînèrent le
  mouvement révolutionnaire. Dès le z 7 juin, les députés du tiers état avaient,
  sur la motion de Sieyès, déclaré que, représentant à eux seuls les
  quatre-vingt-seize centièmes de la nation, ils se constituaient Assemblée nationale. Le 23 juin, le roi déclara
  annuler la délibération du 17, et ordonna aux trois ordres de se séparer
  sur-le-champ. Il n’y a que la force, s’écria
  Mirabeau, qui puisse nous faire sortir d’ici. Quant
  à moi, on ne me mettra dehors que percé de baïonnettes[22]. Et Sieyès, s’adressant
  à ses collègues, leur dit : Vous êtes aujourd’hui ce
  que vous étiez hier : délibérez. Peu de temps après, la majorité du
  clergé, et quarante-sept membres de la noblesse, le duc d’Orléans en tête,
  vinrent se joindre aux députés du tiers. L’assemblée, pour mieux indiquer son
  but, prit le nom d’Assemblée constituante. La
  Révolution était faite en principe.


      De tels événements ne pouvaient se produire sans un
  retentissement profond dans l’âme populaire. Nous n’avons pas à raconter ici
  les agitations qui suivirent : la concentration des troupes à Versailles et à
  Paris ; le renvoi du ministre Necker ; l’émeute du Palais-Royal, Camille
  Desmoulins, un pistolet à la main, criant à la foule : Le renvoi de Necker est le tocsin d’une Saint-Barthélemy
  de patriotes : Aux armes ! ; le peuple arborant une nouvelle
  cocarde en signe de ralliement ; Paris se remplissant tout à coup d’une foule
  armée ; les boutiques se fermant partout ; les cloches sonnant l’alarme
  presque sans trêve. C’était bien l’éveil de ce qu’un historien a appelé l’anarchie spontanée[23].


      Deux incidents marquèrent bien le caractère du mouvement :
  ce furent, le 13 juillet, le pillage de la maison de Saint-Lazare, et, le 14
  juillet, la prise de la Bastille.


      Du premier incident, nous avons le récit détaillé, dans un
  mémoire rédigé par deux témoins oculaires, et portant les caractères de la
  plus stricte véracité[24]. La maison de Saint-Lazare était alors habitée par environ
  quatre cents personnes, dont deux cents prêtres, plus de cent novices ou
  étudiants, quatre-vingts frères et pensionnaires… Dans la nuit du 12 au 13 juillet, sans que rien eût pu
  annoncer ce mouvement, deux cents hommes diversement armés accoururent en
  tumulte devant les portes. Ils paraissaient encore incertains de ce qu’ils
  devaient faire, lorsque, sur les deux heures et demie du matin, au petit
  jour, sur l’ordre de quelques chefs, les portes furent enfoncées à coups
  redoublés. Les brigands se précipitèrent dans la maison… Ils se firent servir à boire et à manger au réfectoire, et
  demandèrent de l’argent. On concevait l’espoir de les faire sortir sans
  difficultés. Mais, toutes les avenues étant ouvertes, une populace
  innombrable emplit la maison. Vers dix heures du matin, commença une horrible
  dévastation. On mit en pièces les meubles, les lambris, les portes, les
  croisées, les lits ; on pilla toutes les chambres. On frappait jusqu’aux
  murailles, on en écornait les angles. La grande bibliothèque, composée de
  près de cinquante mille volumes, celles des professeurs, des étudiants et des
  pensionnaires, furent, avec leurs trumeaux et leurs treillages, jetées par
  les fenêtres, dispersées dans les cours, réduites à un état de dégradation
  qui ne laissa pas l’espoir d’en extraire le moindre assortiment… On ravagea
  la chambre de saint Vincent de Paul, où l’on conservait les effets qui
  avaient été à son usage ; on brisa sa statue, placée récemment dans un
  vestibule… On tua des moutons qui paissaient dans l’enclos ; on mit le feu
  aux granges, et les pompiers eurent peine à arrêter l’incendie… Tout était à craindre pour les prêtres de la maison.
  Plusieurs furent frappés, mais aucun d’eux ne périt. Plusieurs passèrent
  par-dessus les murs de l’enclos ; des infirmes furent conduits au couvent des
  Récollets, qui était voisin, et à l’Hôtel-Dieu… On avait fait croire que les lazaristes avaient de grands
  magasins de blé, qu’ils étaient des accapareurs. Mais ce qu’on trouva aurait
  suffi tout au plus pour les besoin£ de la maison pendant trois mois. Tout le
  quartier savait qu’ils faisaient depuis six mois des distributions de pain et
  de soupe à plusieurs centaines de pauvres. Mais on voulut donner aux yeux du
  peuple un air de vraisemblance à l’accusation. On s’empara d’un prêtre et
  d’un sous-diacre de la maison. Tous deux, en soutane, furent mis sur une
  charrette, assis sur des sacs de blé, et conduits à la halle, sous l’escorte
  d’hommes portant des torches et des armes. Ces hommes eussent fini par les
  immoler sans l’adresse et l’énergie d’un officier de garde… Il y eut, au milieu de ce désastre, plusieurs
  circonstances fort remarquables. La première, c’est qu’il n’y eut aucune
  profanation dans l’église. Ce fut le seul endroit de la maison épargné…
  On remarqua encore que, dans les chambres dévastées,
  l’image de Jésus-Christ crucifié fut respectée. Une autre circonstance
  singulière, c’est le respect avec lequel les brigands traitèrent un vénérable
  vieillard, presque octogénaire, qui était paralytique : sur la demande de
  l’infirmier, ils le portèrent eux-mêmes à la maison des Filles de la Charité,
  dont il avait été le directeur. Nous vous apportons votre Père, dirent-ils
  en entrant… Quelques heures après, une
  quinzaine d’hommes, puis vers les cinq heures, un plus grand nombre se
  présentèrent à la maison des Filles de la Charité, dans l’espoir d’y trouver
  ce magasin de blé, qu’on avait vainement cherché à Saint-Lazare. Quelques-uns
  voulurent entrer à la chapelle. Les novices y étaient réunies. Les marques
  d’effroi de ces jeunes filles et la sainteté du lieu leur firent impression.
  Ils sortirent en donnant quelques signes de respect. Quelques-uns même se
  mirent à genoux. Dans ces diverses visites, pas un propos indécent ne fut entendu.


      Ce récit, marqué au coin d’une parfaite sincérité, indique
  bien le caractère de ces premières émeutes populaires. C’est un théoricien,
  un journaliste, Camille Desmoulins, jeune avocat sans cause, âgé de
  vingt-neuf ans à peine, nourri des théories du Contrat social, qui met
  tout en branle. C’est une populace affamée qui se rue au pillage. Cependant,
  aux heures mêmes de sa plus grande exaltation, le peuple garde encore un
  instinctif respect de la religion, de la pudeur et de toutes les choses
  saintes. Il n’en sera pas toujours ainsi ; et le peuple de Paris, comme celui
  de la province, s’accoutumera malheureusement peu à peu à tous les sacrilèges
  et à toutes les horreurs.


      La haine seule des accapareurs
  avait soulevé la foule dans le pillage de Saint-Lazare. La prise de la
  Bastille, qui eut lieu le lendemain, fut due à un mouvement d’exaltation
  politique.


      Dans l’opinion publique, la Bastille, vieille prison
  d’Etat, que de simples lettres de cachet du
  roi[25] peuplaient de
  prisonniers, était la personnification la plus vivante du despotisme. Elle
  avait été construite par Charles V pour servir à la défense de la ville et
  n’avait reçu que plus tard sa destination de prison. On y enfermait, il est
  vrai, beaucoup plus de grands seigneurs que de gens du peuple, et l’histoire
  a démontré que les prisonniers y menèrent généralement une vie assez douce[26]. Mais n’importe.
  Des légendes et des pamphlets en avaient fait un lieu de mystère et
  d’épouvante. Le peuple s’en tenait à cette image.


      Les événements du 14 juillet sont trop connus pour qu’on
  en retrace ici le tableau : l’attaque menée par les milices, hâtivement
  armées des fusils et des canons pris aux Invalides ; le gouverneur de Launey,
  le prévôt des marchands Flesselles et plusieurs officiers subalternes
  massacrés ou pendus ; leurs têtes, éclaboussées de sang, portées au bout dis
  piques, au-dessus d’une foule hurlante, et la promenade en triomphe des
  prisonniers délivrés : quatre faussaires, deux fous et un débauché sadique.
  On raconte que Louis XVI, en apprenant cet événement, s’écria : C’est donc une révolte ?, et que le duc de
  Liancourt lui répondit : Non, Sire, c’est une
  révolution ! La foule, qui avait reculé la veille devant l’image
  du Christ, montrait qu’elle ne reculerait pas devant le symbole de ce qu’elle
  appelait la tyrannie.


      L’événement produisit, dans toute l’Europe, une impression
  profonde ; et les souverains y virent le présage de prochains bouleversements
  dans leurs Etats[27].


      Il faut bien le reconnaître, ni le peuple ni le clergé
  lui-même ne parurent voir dans cet événement une attaque à la religion. Le 15
  juillet, une députation de l’assemblée, prise dans les trois ordres et parmi
  laquelle se trouvait le comte de Lally-Tollendal, M. de Juigné, archevêque de
  Paris, et Bailly, député de la capitale, se rendit à l’Hôtel de Ville. Bailly
  fut acclamé maire de Paris, en remplacement du prévôt Flesselles ; Lafayette
  fut investi du commandement de la garde nationale. Puis l’archevêque invita
  le peuple à se rendre à la métropole pour y chanter un Te Deum, en action de grâces pour le rétablissement de la paix[28]. Entre les
  passions brutales de la foule, les rêveries philosophiques des disciples de
  Rousseau et les principes de l’Evangile, une confusion incontestable
  existait, du moins dans un grand nombre d’esprits ; et cette confusion ne
  disparaîtra que peu à peu : c’est sa persistance qui nous permettra de
  comprendre beaucoup d’événements parmi ceux que nous allons raconter.


      Les votes de la nuit du 4 août et la Déclaration des
  Droits de l’homme, publiée le 23 août, révèlent la continuation du même
  état d’âme.


       


      IV


      Les exemples donnés par la capitale furent suivis dans les
  provinces. On avait pillé à Paris ; on avait détruit le symbole de la
  tyrannie ; on avait élu, dans un mouvement spontané, un gouvernement
  municipal. Sous l’inspiration de feuilles séditieuses, répandues à profusion
  dans les villes et les campagnes, à l’instigation d’agitateurs
  révolutionnaires, qui parcouraient la France en y semant de fausses terreurs,
  des bandes de brigands se levèrent de toutes parts : partout où un centre d’accaparement était signalé, partout où se dressait
  une bastille, féodale ou monastique, l’alarme
  se répandait. S’emparer des grains mis en réserve pour provoquer la famine ;
  détruire les derniers asiles où se perpétuaient les inégalités sociales :
  tels furent les mots d’ordre.


      Alors ceux qui étaient tout désignés pour prendre la
  défense de l’ancien régime commencèrent l’émigration. Le comte d’Artois avec
  ses deux fils, le prince de Condé, le prince de Conti, les maréchaux de
  Broglie et de Castries, le duc de Polignac, le prince de Lambesc, le baron de
  Breteuil et plusieurs autres membres de la noblesse passèrent à l’étranger.
  Leurs demeures abandonnées furent investies par des bandes armées ; on les
  pilla ; des feux de joie s’allumèrent, alimentés par de vieilles chartes ; et
  plus d’un château fut la proie des flammes[29] : c’était la fin
  d’un régime devenu odieux. Pour achever sa ruine, villes et bourgs faisaient,
  comme à Paris, leur révolution municipale, élisaient des comités permanents,
  armaient la garde nationale, congédiaient les agents du pouvoir central,
  essayaient de se gouverner eux-mêmes.


      Le bruit de ces agitations, en parvenant à la capitale, y
  troubla les esprits.


      Le moyen le plus efficace de calmer l’effervescence
  populaire, n’était-ce pas de sacrifier tout ce qui lui portait ombrage !
  Ce que le peuple allait prendre de force, mieux valait le lui offrir de bonne
  grâce : telle fut l’origine de l’acte décisif qui s’accomplit la nuit du 14
  août.


      Un représentant de la noblesse, le vicomte de Noailles,
  proposa d’urgence l’abolition de tous les droits féodaux ; le clergé, dans un
  élan de générosité enthousiaste, s’y associa aussitôt. Il était coutumier des
  grands sacrifices : on l’avait vu, à toutes les époques de crise, offrir
  largement ses dons gratuits à la monarchie.
  Cette fois-ci, le don fut aussi irréfléchi que généreux. Par la bouche de M.
  de Juigné, archevêque de Paris, le clergé renonça à ses droits fonciers. Puis
  on vit successivement M. de La Fare, évêque de Nancy, M. de Lubersac, évêque
  de Chartres, et M. de Boisgelin, archevêque d’Aix, se lever, le premier pour
  condamner les droits féodaux des seigneurs
  ecclésiastiques ; le second pour parler contre le droit de la chasse ; le troisième pour flageller l’extension arbitraire des prétendus droits domaniaux, de
  la gabelle et des aides[30]. On vota le
  rachat des dîmes, la prohibition de la pluralité des bénéfices, et
  l’abolition du droit de déport, ou droit qu’avaient dans plusieurs diocèses
  les évêques ou les archidiacres de jouir du revenu des cures vacantes. Les
  curés, n’ayant aucun droit féodal à sacrifier, offrirent du moins leur
  casuel. Dans l’entraînement où l’on se trouvait, on associa le pape lui-même
  à ce sacrifice par la suppression des annates. Vers la fin de la séance, en
  effet, l’abbé Grégoire gravit les degrés de la tribune : Je propose, dit-il, l’abolition
  des annates, ce monument de simonie contre lequel a déjà statué le concile de
  Bâle. Les esprits étaient trop échauffés pour discuter à froid cette
  question, qui en valait pourtant bien la peine ; car, non seulement
  l’autorité du concile de Bâle ne pouvait être canoniquement invoquée, mais le
  clergé de France ne pouvait juridiquement disposer des droits du Souverain
  Pontife sans l’avoir consulté ; d’ailleurs la question des annates avait été
  réglée par une clause formelle du concordat de 1516[31]. L’abolition de
  ce dernier droit fut pourtant décidée sans qu’aucune discussion s’élevât.
  L’ensemble des articles fut voté au milieu de l’enthousiasme général. Les
  députés du tiers, pour prendre leur part dans ce mouvement de générosité,
  abandonnèrent les privilèges appartenant à certaines provinces et à certaines
  villes. Le clergé, par la voix de l’archevêque de Paris, offrit de chanter un
  Te Deum solennel d’action de grâces à Notre-Dame, et la noblesse, par
  l’organe du marquis de Lally-Tollendal, proposa de décerner à Louis XVI le
  titre de Restaurateur de la liberté française.


      Les jours suivants, l’assemblée, bien loin de témoigner
  aucun regret de son vote, ne fit qu’en accentuer les dispositions.


      L’article V du décret voté dans la nuit du 4 août avait
  décrété le rachat des dîmes dues au clergé. Mais comment l’Etat, dans la
  situation déplorable où se trouvaient réduites ses finances, pourrait-il
  faire face aux obligations créées par ce rachat[32] ? Le 8 août, à
  l’occasion d’un emprunt demandé par le ministre Necker, le marquis de La
  Coste, député du Charolais, proposa d’hypothéquer cet emprunt sur les biens
  du clergé. La mesure était prématurée ; on la repoussa pour le moment. Mais
  le surlendemain Mirabeau demanda qu’on votât la suppression pure et simple de
  la dîme. Après tout, la dîme était-elle autre chose /qu’une forme du salaire
  toujours révocable avec lequel la nation rétribuait
  les officiers de morale et d’instruction ? Et comme à ces mots
  quelques murmures se faisaient entendre : Je ne
  connais que trois manières d’exister dans la société, s’écria le tribun de sa
  voix formidable : il faut y être ou mendiant, ou voleur, ou salarié. Tout
  le principe du communisme était dans ces paroles[33]. Une partie
  notable de l’assemblée fut entraînée par le discours de Mirabeau. L’abbé
  Sieyès eut pourtant le courage de faire entendre, dans cette circonstance, le
  langage du bon sens. Il fit observer que les biens grevés de la dîme
  n’avaient été achetés par les propriétaires actuels qu’en tenant compte des
  charges qui les grevaient. Supprimer ces charges, c’était simplement faire
  hausser la valeur de ces biens. Je ne crois pas,
  fit judicieusement observer l’orateur, qu’il faille
  faire présent de soixante-dix millions de rente à des propriétaires fonciers.
  Ce ne seront pas les pauvres qui profiteront de l’abolition pure et simple ;
  ce seront les riches. D’un ton plus pathétique, un humble curé s’écria
  : Messieurs du tiers, quand vous nous avez priés de
  venir à vous au nom d’un Dieu de paix[34], était-ce donc pour nous étrangler, ou pour nous faire
  mourir de faim ? La suppression des dîmes diminuait, en effet, de
  moitié les revenus du clergé[35].


      Mais l’assemblée commençait à subir l’influence des
  foules, exaspérées par la misère, fascinées par les utopies sociales,
  exploitées par des meneurs avides de popularité. Dans la journée du 10 août,
  des bandes tumultueuses arrivèrent de Paris à Versailles, demandant à grands
  cris du pain et le réclamant sur les biens des prêtres. Le 11 août, pour
  désarmer toutes les préventions qu’on pouvait nourrir à son égard, le clergé
  décida de ne pas prolonger une discussion où il rougissait de défendre des
  intérêts pécuniaires. Plusieurs curés demandèrent la lecture d’un acte où ils
  déclaraient faire l’abandon de leurs droits sur la dîme. L’archevêque de
  Paris monta à la tribune et prononça les paroles suivantes[36] : Mes collègues n’ont fait que devancer le sacrifice que
  nous offrons tous à la patrie : nous remettons tous dans les mains de la
  nation toutes les dîmes ecclésiastiques, et nous nous confions entièrement à
  sa sagesse. Que l’Evangile soit annoncé, que le culte divin soit célébré avec
  décence et dignité, que les églises soient pourvues de pasteurs vertueux et
  zélés, que les pauvres soient secourus : voilà la fin de notre ministère.


      Le même jour, un mémoire envoyé à l’assemblée par les
  expéditionnaires en cour de Rome, qui demandaient au législateur français de
  revenir sur le vote relatif aux annates, fut une occasion pour les Constituants
  de mieux accentuer le caractère de leur décret sur ces droits du Saint-Siège
  Quelqu’un demanda à qui les évêques s’adresseraient désormais pour se faire
  instituer si les annates étaient supprimées. Le janséniste Camus répondit : Les évêques seront confirmés par les métropolitains, et
  ceux-ci par le concile national. L’Assemblée décréta en conséquence
  que les diocésains s’adresseraient désormais à leurs
  évêques pour toutes les provisions de bénéfices et dispenses. Toute la constitution civile du clergé, dit M.
  Frédéric Masson[37],
  était en germe dans cette résolution. Mais
  les membres du clergé n’en virent pas sans doute en ce moment toute la
  portée, et aucune voix de protestation ne s’éleva contre la proposition de
  Camus.


      Un candide enthousiasme aveuglait les meilleurs esprits.
  Le 14 août, dans un mandement destiné à être lu en chaire par tous les
  prêtres ayant charge d’âmes du diocèse de Paris, M. de Juigné s’écriait[38] : Ô époque à jamais mémorable dans l’histoire de la
  nation ! Que n’avez-vous pu être témoins, mes Frères, de ce qui s’est
  passé le 4 de ce mois dans l’Assemblée nationale ! Avec quelle reconnaissance
  vous auriez vu ces représentants de tous les ordres, de toutes les provinces
  et de toutes les villes du royaume, animés, transportés par l’amour et
  l’enthousiasme du bien public, se dépouiller à l’envi des privilèges et des
  droits les plus anciens et les plus précieux pour en faire le sacrifice au
  soulagement du peuple et au bonheur général de la patrie ! Les
  jansénistes, de leur côté, se réjouissaient de voir l’Eglise enfin spiritualisée par l’abandon de ses richesses
  matérielles. Le révolutionnaire Prudhomme, d’autre part, écrivait dans son
  journal, à la date du 16 août[39] : La France sort d’un long et humiliant esclavage. On
  lisait, enfin, dans le Moniteur : En une
  nuit, la face de la France a changé ; en une nuit, l’arbre fameux de la
  féodalité, dont l’ombre couvrait toute la France, a été renversé ; en une
  nuit, un peuple nouveau semble avoir repeuplé ce vaste empire[40].


       


      IV


      Les législateurs étaient trop encouragés par de telles
  approbations pour s’en tenir là. Aussi bien avaient-ils eu l’intention, eu se
  déclarant constituants, de faire une œuvre plus positive. Sur les ruines de
  l’ancien régime, ils rêvaient de bâtir une nouvelle constitution.


      Les cahiers des doléances rédigés par les trois ordres
  leur fournissaient une base toute naturelle[41]. Sur plusieurs
  points, ces cahiers étaient à peu près unanimes. Division des pouvoirs, telle
  que l’Angleterre la pratiquait et que Montesquieu l’avait préconisée ;
  décentralisation administrative, par la suppression des intendants et le
  rétablissement des assemblées provinciales ; suppression des monopoles, des
  douanes intérieures et de toutes entraves au commerce et à l’industrie : tels
  étaient les vœux sur lesquels la noblesse et le clergé se rencontraient avec
  le tiers état. Mais la noblesse et le tiers se divisaient sur la manière
  d’entendre l’assiette des impôts ; et le clergé se séparait de l’une comme de
  l’autre par la place prépondérante qu’il donnait à la religion dans
  l’organisation sociale.


      Par le sérieux de leur rédaction et par l’élévation de
  leur inspiration générale, les cahiers du clergé avaient une importance
  capitale. C’est en les étudiant avec attention qu’on a peut-être la pensée la
  plus profonde et la plus vraie de la nation à la fin du XVIIIe siècle ; dans
  telles ou telles de leurs expressions, particulièrement vibrantes, on sent
  battre, pour parler ainsi, avec toutes les passions qui l’agitaient alors, le
  cœur même de la France.


      De tout l’ancien régime politique, le clergé paraît fort
  peu s’être mis en peine de prendre la défense. Périodicité des états
  généraux, développement des assemblées provinciales et abolition des lettres
  de cachet : ce programme d’une constitution politique libérale n’est combattu
  dans aucun de ses cahiers et y trouve souvent un écho favorable[42]. Il se résigne,
  semble-t-il, à la chute, non de la monarchie, dont il demande, au contraire,
  le maintien, mais de l’ancien régime politique. Ce qui éveille les
  sollicitudes du clergé, ce sont les périls que font courir à la foi
  catholique les progrès de l’incrédulité, c’est la corruption des mœurs, c’est
  le peu de zèle d’un trop grand nombre de prêtres. Le clergé du bailliage
  d’Amiens propose d’organiser un service d’inspection de la librairie sous la
  direction d’une commission composée d’un magistrat
  intègre, d’un homme de lettres incorruptible et d’un théologien exact[43]. Une
  sénéchaussée du Midi propose de répandre, comme antidote aux publications de
  l’incrédulité, un exposé populaire de la doctrine catholique. Dans de
  nombreux cahiers, on demande une organisation plus ferme du clergé par le
  rétablissement de synodes diocésains et de conciles provinciaux, par la
  création d’écoles spéciales de prédication, où les jeunes prêtres se
  formeraient à la parole publique[44].


      Il faut le reconnaître, les réclamations du clergé pour le
  maintien de ses droits ne vont pas sans une certaine âpreté d’expression,
  qu’on ne cherche pas à dissimuler. On sent que ces plaintes ont été
  discutées, dans des séances parfois orageuses, par des hommes qui ont
  souffert du désordre social. Là où l’influence du haut clergé a prévalu, on
  rappelle avec une hauteur mêlée d’inquiétude, que le
  clergé est le premier ordre de l’Etat. L’exigence est d’autant plus tenace,
  qu’elle s’abrite derrière la cause de Dieu[45]. Là où domine
  l’influence du bas clergé, les formules des doléances ont parfois un vague
  accent de révolte. Presque partout, au nord comme au midi, à l’est comme à
  l’ouest, les curés s’insurgent nettement contre un ancien édit qui a donné à
  l’évêque le droit d’infliger à ses prêtres un internement de trois mois dans
  un séminaire. Bien des cahiers demandent que l’accès aux dignités
  ecclésiastiques soit désormais réglé par la voie des concours, des conditions
  d’âge et d’ancienneté. Rien de plus juste,
  dit un historien[46] ; mais le vœu n’est anonyme qu’en apparence ; aux yeux de
  ceux qui le développent, il se personnifie sous une forme concrète, celle de
  l’évêque nommé trop jeune, du grand vicaire qui ne sait rien, du chanoine
  promu à vingt-cinq ans, et pour qui, à vingt-cinq ans, a commencé le repos.


      Aussi, en bien des endroits, les évêques ont-ils fait des
  réserves. L’évêque d’Amiens exprime la crainte que les
  états généraux contiennent trop peu de prélats et que les questions
  religieuses y soient discutées sans compétence. L’évêque d’Evreux
  s’élève contre l’esprit de cabale et
  d’insubordination apporté par les curés à l’assemblée qu’il a
  présidée. La justice ne peut pas vouloir,
  s’écrie-t-il, qu’il y ait une classe qui, par sa
  supériorité de trente suffrages contre un, écrase tout le reste. Il
  raille la prétention des curés, qui, à propos de la rédaction des cahiers, se
  piquent d’être à la fois administrateurs, légistes,
  financiers[47].


      Chose étrange, et par laquelle le clergé de France est
  bien représentatif de la nation tout entière : l’aigreur, le dépit, les
  rivalités sourdes, qui percent çà et là dans les documents de cette époque
  entre les diverses classes de la société, n’empêchent nullement l’unanimité
  touchante, parfois naïve, avec laquelle prélats et curés demandent tout ce
  qui peut améliorer le sort de leurs ouailles : un souffle de philanthropie
  chrétienne passe dans ces cahiers du clergé de France. On y demande la
  multiplication d’asiles pour les vieillards, d’écoles, de bureaux de
  bienfaisance, de dépôts de remèdes gratuits dans les campagnes. Le clergé de
  Charolles, en réclamant le maintien des moines, fait surtout valoir qu’ils
  sont utiles pour la décharge des familles[48]. Partout une
  réaction contre la centralisation excessive de l’ancien régime se manifeste.
  On exprime le vœu que l’argent des provinces se dépense là où il est produit
  et que les charges et les dignités soient réservées aux gens du pays[49]. Partout aussi
  les mots de liberté, de réforme, de fraternité, de nation, d’égalité,
  apparaissent avec une fréquence qui indique une fermentation d’idées, où
  l’esprit du christianisme et celui de la philosophie du XVIIIe siècle se
  mêlent étrangement[50].


      Ce fut précisément de ces idées générales, trop souvent
  équivoques, que les théoriciens de l’assemblée voulurent faire la base de la
  constitution de la France. Malheureusement, ils les interprétèrent dans le
  sens de la philosophie rationaliste ; et ceux qui leur succédèrent les
  appliquèrent presque toujours dans un esprit hostile à l’Eglise catholique.
  C’est ainsi que la Déclaration des Droits de l’homme, qui ne devait être,
  dans l’intention de ses auteurs, que la philosophie des cahiers des trois
  ordres, devint en fait le point de départ des mesures persécutrices qui furent
  prises contre la religion[51].


      Dès ses premières séances, l’assemblée avait décidé que la
  nouvelle constitution serait précédée, à l’imitation de la constitution
  américaine, d’une déclaration de principes. Le mercredi 19 août, l’abbé
  Sieyès présenta un projet qui, dit l’annaliste Prudhomme[52], fut trouvé trop métaphysique par le plus grand nombre des
  opinants. Les séances des jours suivants furent consacrées à la
  discussion de plusieurs autres projets. Deux courants philosophiques se
  manifestèrent alors. Mais l’école constitutionnelle, qui se rattachait à
  Montesquieu et qui avait pour représentants Mounier, Lally-Tollendal,
  Clermont-Tonnerre et Necker, essaya en vain de faire prévaloir une politique
  réaliste et modérée ; l’école démocratique de Jean-Jacques Rousseau, défendue
  par Sieyès[53]
  et Mirabeau, ne tarda pas à entraîner à sa suite la majorité de l’assemblée,
  à la gagner à ses théories abstraites et systématiques. Les méthodes des sciences mathématiques, avait
  écrit Condorcet[54],
  ont ouvert des routes nouvelles aux sciences
  politiques et sociales. Les législateurs de 1789 semblèrent s’inspirer
  de cette maxime. Le 23 août, en présence et sous les
  auspices de l’Être suprême, fut solennellement publiée, en un préambule
  dont Mirabeau se déclara l’auteur, et en dix-sept articles dont les trois
  premiers furent dus à l’inspiration de La Fayette[55], la Déclaration
  des Droits de l’homme et du citoyen. Les trois premiers articles en
  contenaient toutes les dispositions essentielles, d’où toutes les autres
  pouvaient se déduire logiquement ; et ces trois articles pouvaient se résumer
  en ces trois mots, par lesquels tout le Contrat social de Rousseau
  s’exprime : liberté, égalité, souveraineté du peuple.


      Les hommes, dit l’article Ier,
  naissent et demeurent libres et égaux en droit.
  Sans doute les théologiens les plus orthodoxes avaient depuis longtemps
  proclamé que tous les hommes sont égaux en nature,
  et que, par nature, il n’y a ni inférieur ni supérieur, mais ils avaient
  eu soin d’ajouter que la communauté a reçu de Dieu la
  puissance de transférer le pouvoir à un ou à plusieurs, lesquels commanderont
  dès lors à chacun au nom de Dieu[56]. La déclaration
  révolutionnaire semblait proclamer, au contraire, inamissibles la liberté et
  l’égalité primitives.


      Le principe de toute souveraineté,
  disait l’article 3, réside essentiellement dans la
  nation. Le cardinal Bellarmin avait enseigné, au XVe siècle, que la puissance publique réside immédiatement dans la
  multitude comme dans son sujet ; et cette doctrine, enseignée par la
  plupart des auteurs scolastiques, se réclamait de l’autorité de saint Thomas
  d’Aquin. Mais le savant jésuite niait qu’un tel principe entrainât pour le
  peuple le droit perpétuel à la révolte ; et c’est bien ce que semblaient
  affirmer, à l’exemple de Rousseau, les législateurs de 1789.


      Le vice radical, propre à donner aux trois mots de
  liberté, d’égalité et de souveraineté populaire un sens révolutionnaire, se
  trouvait dans l’article 2, restreignant le but de
  toute association politique à la conservation
  des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. C’est toute
  l’école et toute la tradition catholique qui assignaient pour but à la
  société civile d’aider l’homme, dans la sphère de ses intérêts temporels, à
  accomplir ses devoirs envers Dieu et envers ses semblables. Mirabeau
  lui-même, appuyé par le janséniste Camus, avait dit le mot juste, lorsque, en
  présentant un projet de déclaration en dix-neuf articles, destinée à agrandir la raison et la parfaite liberté
  humaine, il s’était écrié : Ce n’est pas la
  Déclaration des droits qu’il faudrait dire, c’est la Déclaration des devoirs ![57]


      Moins réalistes sur ce point que le fougueux tribun, plus
  confiants en la sage interprétation d’une déclaration rédigée en présence et sous les auspices de l’Etre suprême,
  les membres du clergé ne discernèrent pas assez les périls des formules qu’on
  leur proposait de souscrire, et tous, au témoignage
  de M. Emery, la souscrivirent sans qu’il leur vînt aucunement la pensée de
  faire schisme[58]. N’avait-on pas
  vu des rois chrétiens appliquer, dans un sens respectueux et non exclusif des
  droits de Dieu et de l’Eglise, cette formule des légistes, tout aussi
  inacceptable en sa littéralité, à savoir que le bon
  plaisir du roi a force de loi[59] ? Les événements
  allaient bientôt faire évanouir ces illusions.


       


      V


      La proclamation des Droits de l’homme, interprétée dans le
  sens individualiste et rationaliste que lui donnait la philosophie de Rousseau,
  ne pouvait que favoriser le développement des ferments d’anarchie que nous
  avons déjà vus apparaître dès les premiers jours de l’Assemblée constituante.


      Le jour même où fut publiée la Déclaration, le journaliste
  Prudhomme remarquait dans son journal que les soixante districts de Paris,
  créés lors de la convocation des états pour remplacer les circonscriptions
  paroissiales, se considéraient comme des autorités indépendantes,
  s’attribuaient des pouvoirs législatifs, cassaient les arrêtés qui ne leur
  plaisaient pas. Telles sont, concluait-il[60], les causes de l’anarchie dans laquelle nous sommes plongés
  ; chaque jour aggrave notre situation à cet égard. A côté des comités
  de district, les clubs et les loges maçonniques prenaient aussi des
  initiatives hardies. M. Gustave Bord a montré que, dès les premiers mois de
  1789, la Société du Port, dont le
  membre le plus influent était La Fayette ; la Société Bergasse, qui payait
  les pamphlets dé Brissot ; la Société de Viroflay,
  qui, suivant l’expression maçonnique de Lameth, travaillait au progrès des lumières, et surtout le Club breton, futur Club
  des jacobins, qui pratiquait déjà, de l’avis de Sieyès, une politique de caverne, étaient des sociétés
  maçonniques, au moins par l’affiliation de leurs membres les plus influents.


      Autour de ces centres organisés, des foules ; des
  groupements, plus ou moins spontanés, de misérables, aigris par la misère,
  provoquaient de fréquentes alarmes. Depuis le 14
  juillet, dit Albert Sorel[61], on voyait le ministère dominé par l’assemblée ;
  l’assemblée par les clubs ; les clubs par les démagogues ; les démagogues par
  la populace armée, fanatique et famélique, qu’ils croyaient entraîner à leur
  suite et qui, en réalité, les chassait devant soit.


      La Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen ne fit
  qu’exalter ces entreprises révolutionnaires. Fondant toute l’organisation sociale
  sur la seule protection de l’indépendance
  individuelle, elle enivra les citoyens
  de leur propre puissance. Le droit divin des foules,
  selon les expressions d’un psychologue, prétendit alors remplacer le droit
  divin des rois[62]. Le 24 août,
  Bailly écrit dans ses Mémoires : Aujourd’hui la
  distribution du pain a été très pénible… On
  craint un soulèvement des ouvriers de Montmartre[63]. La veille,
  Prudhomme avait écrit dans son journal : Nous
  n’avons été libres qu’un jour. Avant peu, les districts ne seront peuplés que
  d’esclaves, et les comités ne seront composés que de tyrans[64].


      Une sorte d’exaltation fiévreuse animait d’ailleurs
  l’homme du peuple comme le bourgeois, et l’accompagnait jusque dans les
  délassements familiers de sa vie journalière. On lit dans le journal le plus
  répandu de l’époque, à la date du 25 août 1789 : On
  fait à Paris la visite des tableaux exposés au Louvre. L’affluence est moins
  considérable que les années précédentes. En effet, les allégories de l’amour,
  les portraits des courtisans, les flatteries des esclaves nous intéresseront
  fort peu. Désormais Brutus, prononçant la mort de son fils, ou Decius,
  mourant pour sa patrie, voilà ce qui pourra nous plaire[65].


      En présence d’une pareille désorganisation et d’un tel
  état de surexcitation, quatre puissances traditionnelles, sagement
  restaurées, auraient peut-être pu s’opposer efficacement au flot montant de
  l’anarchie : c’étaient le pouvoir royal, l’autorité des corps judiciaires,
  l’influence des corporations professionnelles, l’ascendant du clergé tant
  régulier que séculier. L’assemblée s’appliqua à détruire chacune de ces
  forces l’une après l’autre.


      Nous n’avons ici qu’à rappeler sommairement comment
  s’accomplirent les trois premières destructions. En présence des projets de
  constitution qui annihilaient pratiquement le pouvoir royal, Bailly écrivait,
  à la date du 28 août : Il me semble que le résultat
  de la constitution est une monarchie démocratique, ou une démocratie royale[66].


      A côté des rois, les parlements avaient constitué des
  pouvoirs très puissants. Une loi du 3 novembre 1789 décréta leur vacance sine
  die ; et ces cours souveraines, comme elles
  s’appelaient, qui avaient osé, plus d’une fois, tenir tête à la puissance des
  rois et même à celle des papes, se laissèrent dissoudre, les unes après
  quelques vaines protestations, d’autres en déplorant,
  comme à Toulouse, la force irrésistible des circonstances[67]. On eût dit
  qu’elles se sentaient impuissantes en présence d’un mouvement révolutionnaire
  qu’elles auraient favorisé malgré elles par leurs principes et souvent par
  leur attitude.


      Les corporations d’arts et métiers étaient aussi une
  grande force sociale. Elles constituaient pour les classes ouvrières une
  sorte de noblesse, parfois héréditaire, qui donnait à la profession et à
  l’individu une dignité dont ils étaient justement fiers. Mais ces
  corporations traversaient en 1789 une crise pénible. Un édit royal de 1776
  les avait réorganisées suivant un programme qui les avait bouleversées
  profondément, L’édit avait établi, à côté des professions organisées, des
  professions libres, avait admis les femmes à la maîtrise, avait abaissé des
  deux tiers, parfois des trois quarts, les droits de réception et soumis enfin
  à l’élection les administrateurs et syndics, assistés désormais d’un conseil
  permanent. On peut croire, comme le dit un
  historien[68],
  que si le temps fût venu consolider l’œuvre de
  l’édit royal, les communautés eussent acquis l’unité et la cohésion qui
  avaient fait la force de leurs devancières, sans mériter les mêmes critiques
  ni tomber dans les mêmes abus. Malheureusement elles n’étaient pas
  sorties de leur période de transition quand la Révolution éclata. Incapables
  de se réorganiser au milieu des troubles incessants, elles se trouvèrent
  détruites en fait quand, le 14 juin 1791, la loi Le Chapelier les supprima
  légalement, en interdisant aux ouvriers de former
  des règlements sur leurs prétendus intérêts communs.


      Restait l’Eglise, avec son immense ascendant religieux et
  son incontestable puissance temporelle. Par ses vastes possessions, qu’on
  évaluait à trois milliards[69], elle n’avait
  cessé d’être en contact permanent avec le peuple. Ses grands monastères, les
  somptueux palais de ses évêques, n’imposaient pas seulement le respect par
  leur masse puissante ou par leur belle architecture ; c’est de là que
  s’étaient épanchées, aux jours de misère, les plus généreuses aumônes. Et les
  petits biens de cure, les humbles chapellenies, où de pauvres prêtres
  partageaient courageusement la vie dure des populations qu’ils
  évangélisaient, avaient fait pénétrer son influence au fond des campagnes les
  plus reculées.


      Trois principaux décrets de la Constituante eurent pour
  objet de  détruire cette puissance. Par
  le décret du 2 novembre 1789, qui mettait à la
  disposition de la nation les biens ecclésiastiques, par celui du 13
  février 1790, qui supprimait les vœux de religion, et par la Constitution
  civile du clergé, du 12 juillet 1790, qui mettait le ministère même du clergé
  sous la dépendance de l’Etat, l’Assemblée constituante ne craignit pas de
  s’attaquer à ce dernier rempart de la foi chrétienne, de l’ordre social et de
  la vraie liberté.


       


      VI


      Sans doute, depuis la constitution de l’Assemblée
  nationale, le clergé n’existait plus comme premier ordre de l’Etat. Mais ses
  immenses possessions territoriales pouvaient, disait-on, le rendre redoutable.
  Sur ce point d’ailleurs, comme sur tant d’autres, les légistes et les
  philosophes de l’ancien régime avaient préparé l’œuvre de la Révolution. En
  1749, un édit avait prohibé toute disposition testamentaire en faveur de
  l’Eglise et décidé que les acquisitions par dons entre vifs ou à titre
  onéreux ne seraient valables que moyennant autorisation[70]. Dans l’Encyclopédie,
  Turgot avait proclamé le droit du gouvernement à supprimer, par raison
  d’utilité publique, toutes les fondations[71]. Dans certains
  bailliages, le bas clergé lui-même s’était vaguement approprié ces vues,
  déclarant intangible et sacrée la petite propriété ecclésiastique, et
  laissant entendre qu’il n’en était pas absolument de même de la grande.


      Dès le 6 août, au lendemain du généraux abandon que le
  clergé  venait de faire de ses revenus,
  le constituant Buzot hasarda cette phrase en passant : Je soutiens que les biens ecclésiastiques appartiennent à
  la nation. Deux jours après, le marquis de La Coste redit la même
  chose. Mais ces mots ne trouvèrent pas d’écho. L’opinion n’était pas mûre
  pour une spoliation immédiate. Trois mois plus tard, quand la question fut
  posée nettement devant les représentants de la nation, ceux-là mêmes qui
  voulaient le plus ardemment la ruine de l’Eglise ou sa sujétion politique au
  pouvoir civil, durent éviter une formule aussi choquante. Nous allons les
  voir envelopper leur pensée d’une habile périphrase ; et encore seront-ils
  obligés, pour obtenir les voix de leurs collègues, de faire valoir des motifs
  d’ordre politique et financier.


      L’Assemblée était divisée en comités. La constitution d’un
  comité ecclésiastique avait indiqué, dès le début, le désir de donner une
  grande place aux questions religieuses ; mais la composition de ce comité
  ecclésiastique faisait craindre que ces questions ne fussent résolues dans un
  sens janséniste, gallican et rationaliste. Le comité comptait onze membres,
  dont six avocats. Parmi ceux-ci se trouvaient quatre hommes déjà connus par
  leur opposition aux doctrines romaines : Durand de Maillane, Lanjuinais,
  Treilhard et Martineau. Durand de Maillane, né à Saint-Rémy de Provence en
  1729, avocat au parlement d’Aix, avait la réputation d’un magistrat intègre
  et savant. Il était connu du public par un commentaire des articles de Pierre
  Pithou sur les libertés gallicanes[72], qu’il avait
  publié en 1771, et par plusieurs ouvrages de droit canonique, où les
  doctrines du gallicanisme le plus radical étaient nettement professées. C’est
  également au droit ecclésiastique que l’avocat Lanjuinais s’était
  particulièrement appliqué. Dans les deux ouvrages latins qu’il avait composés
  sur cette matière[73], son seul désir, au témoignage de son fils Victor
  Lanjuinais[74],
  avait été de raviver la foi par le retour à la
  discipline des premiers siècles. D’une érudition moins vaste et moins
  sûre que Durand de Maillane, mais d’une vie probe et austère comme lui,
  Lanjuinais, descendant d’une vieille famille bretonne, devait montrer toute
  sa vie, dans la défense de ses idées, la ténacité proverbiale des gens de son
  pays. On le verra à la Convention, pendant l’émeute du 31 mai 1793, précipité
  de la tribune, y remonter et s’y cramponner entre des pistolets et des
  poignards. Jean-Baptiste Treilhard, fils d’un sculpteur de Brives, ne faisait
  pas profession, comme Durand et Lanjuinais, d’un christianisme austère. Ses
  idées le rattachaient plutôt à la philosophie incrédule. Sa tournure gauche,
  sa parole lente et d’abord embarrassée, ne prévenaient pas en sa faveur ;
  mais la connaissance approfondie qu’il avait des affaires et la souplesse
  extraordinaire de son esprit devaient lui conquérir bientôt un ascendant
  particulier dans le comité et à l’assemblée. L’avocat parisien Martineau
  avait la renommée d’un homme laborieux, actif, érudit. Il faisait hautement
  profession de la plus pure foi catholique. Son jansénisme, quoi qu’on en ait
  dit[75], ne semble faire
  aucun doute. Nous avons de ce fait les témoignages les plus précis, non
  seulement dans l’attestation de ses contemporains[76], et dans
  l’approbation expresse que lui donne le journal officiel du jansénisme[77], mais encore
  dans le texte même de son rapport et de ses discours. L’influence de ces
  quatre hommes, en qui l’esprit gallican, l’esprit janséniste et l’esprit
  philosophique du siècle se fusionnaient dans ce qu’ils contenaient de
  défiance à l’égard de Rome, d’attachement jaloux à de prétendues libertés
  nationales, devait être décisive dans la législation révolutionnaire relative
  au clergé.


      Ce ne fut pourtant pas l’un d’eux qui posa devant
  l’assemblée la question des biens ecclésiastiques. Ce rôle devait appartenir
  à un représentant de la société frivole du XVIIIe siècle, à un membre du haut
  clergé et de la haute noblesse, Maurice de Talleyrand-Périgord, évêque
  d’Autun. Rien ne semblait désigner Maurice de Talleyrand pour cette
  audacieuse motion. Ancien agent général du clergé[78], il avait proclamé le
  domaine de l’Eglise intangible. Au début des états généraux, il avait soutenu
  la cour, conseillé la résistance, et ne s’était rallié qu’assez tard à
  l’Assemblée nationale. Les dévastations qui avaient suivi le 14 juillet
  l’avaient atteint jusque dans ses intérêts propres : le château de Sénozan,
  l’un des plus beaux du Mâconnais, incendié le 28 juillet, était une propriété
  de sa famille[79]. Mais les
  derniers événements lui avaient fait donner des gages de plus en plus
  significatifs aux idées nouvelles. Elu membre du comité de constitution avec
  Sieyès, Mounier et Lally-Tollendal, il avait, en cette qualité, pris une part
  active à la fameuse Déclaration des Droits. Prêtre sans vocation[80], promu à
  l’épiscopat malgré le désordre notoire de ses mœurs, à raison de ses services
  administratifs, Talleyrand était déjà l’homme de
  diplomatie plutôt que de gouvernement, plus hardi que profond, indifférent
  aux moyens, et presque au but, pourvu qu’il y trouvât des succès personnels[81]. Sa volte-face,
  qui devait être suivie de tant d’autres volte-face jusqu’à sa mort[82], n’avait pas
  d’autre mystère. La cause de l’ancien régime venait de lui apparaître comme
  perdue ; n’ayant rien à en espérer, il s’en détachait avec éclat et se
  donnait sans réserve au mouvement de l’avenir[83]. Plus il était suspect
  par ses antécédents, plus éclatant devait être le gage qu’il donnerait au
  parti victorieux.


      Le 10 octobre, on vit l’évêque d’Autun gravir, de cette
  démarche lente et saccadée à laquelle une légère boiterie n’enlevait rien de
  sa distinction, les degrés de la tribune parlementaire. Il y donna lecture
  d’un projet de loi prononçant la vente de tous les biens-fonds du clergé au
  profit de l’Etat, à la charge par celui-ci d’assurer la subsistance des ecclésiastiques
  dépouillés. Ce fut d’une voix souple et presque caressante, disent les
  témoignages contemporains, ce fut d’un geste simple et dégagé, merveilleux
  d’aisance et de bon ton, que le prélat gentilhomme vint porter à l’Eglise,
  dont il était un des hauts dignitaires, ce coup fatal. Arguments


      Ses arguments furent surtout d’ordre financier ; la
  situation économique de la France était, en réalité, presque désespérée.
  Malgré l’éloquente apostrophe de Mirabeau : la
  banqueroute est à vos portes… et vous délibérez !,
  deux emprunts, l’un de 30 millions, l’autre de 80, n’avaient pas été
  souscrits ; la contribution patriotique du quart
  du revenu n’avait rien produit. Or la dette s’élevait à un milliard et demi.
  Après avoir indiqué les ressources qui lui paraissaient insuffisantes, il en est une immense, ajouta l’évêque d’Autun, qui peut s’allier avec le respect pour les propriétés ;
  elle existe dans les biens du clergé… Le
  clergé n’est pas propriétaire à l’instar des autres propriétaires… La partie de ces biens nécessaire à l’honnête subsistance
  des bénéficiers est la seule qui lui appartienne ; le reste est la propriété
  des temples et des pauvres. Si donc la nation conserve à chaque titulaire, de
  quelque nature que soit son bénéfice, cette subsistance honorable, elle est
  bien sûre de ne pas toucher à la véritable propriété : en se chargeant de
  l’administration du reste, et en remplissant les obligations qui y sont
  attachées, comme l’entretien des hôpitaux, des ateliers de charité, la
  réparation des églises, les intentions des fondateurs seront exécutées, et
  toute justice sévèrement remplie.


      L’assemblée paraissait impressionnée par cet habile
  sophisme. M. de Boisgelin se leva. Dans un langage non moins distingué, mais
  d’un ton plus grave et d’un geste plus noble, il fit remarquer avec raison
  que les biens n’avaient pas été donnés à l’Eglise,
  mais à diverses institutions, abbayes, cures, hôpitaux, collèges, pour des
  objets précis. Quelques jours après, l’archevêque d’Aix remonta à la tribune
  pour offrir, au nom de son ordre, une somme de quatre cents millions à
  hypothéquer sur les biens ecclésiastiques. L’argument financier tombait de
  lui-même, en même temps qu’auraient dû tomber tous les préjugés contre le
  prétendu égoïsme du clergé.


      Un député de Rennes, Le Chapelier, porta alors résolument
  la question sur le terrain politique. Ce qu’il importait, ce n’était point
  tant, selon lui, d’équilibrer les finances de la France, que d’empêcher la
  prépondérance politique du clergé. Vous avez voulu,
  s’écria-t-il, détruire les ordres, parce que leur
  destruction était nécessaire à la sécurité de l’Etat. Si le clergé conserve
  ses biens, l’ordre du clergé n’est pas encore détruit. Le clergé offre des
  dons ; redoutez ce piège. Il veut sortir de sa cendre pour se reconstituer en
  ordre. Pour couper court au prétendu péril, Mirabeau eut un moment
  l’idée de faire proclamer la nation propriétaire des
  biens du clergé. La mesure était trop radicale. Elle souleva de vives
  protestations. La plus éloquente fut celle de l’abbé Maury. Démasquant les
  influences secrètes qui s’exerçaient sur plusieurs de ses collègues, il fit
  voir que la mesure proposée serait le triomphe des agioteurs.


      Il montra ces hommes habitués à profiter des maux de
  l’Etat, spéculant sur la ruine du clergé, attendant
  cette riche proie qu’on leur préparait en silence, dévorant d’avance ces
  propriétés, attendant avec impatience que la vente des biens d’Eglise, en
  faisant monter les effets publics, augmentât subitement leur fortune[84]. Il dénonça
  ensuite les funestes conséquences de la spoliation du clergé au triple point
  de vue social, religieux et politique. Nous n’avons
  usurpé les biens de personne, s’écria-t-il. Nos
  biens nous appartiennent, parce que nous les avons acquis ou parce qu’on nous
  les a donnés… Or, la propriété est une ;
  elle est sacrée pour nous comme pour vous. Nos propriétés garantissent les
  vôtres. Nous pouvons produire les titres de nos acquisitions. Nous les avons
  faites sous l’autorisation expresse des lois… Si la nation peut remonter à l’origine de la société pour
  nous dépouiller de nos biens, reconnus et protégés par les lois pendant
  quatorze siècles, ce nouveau principe métaphysique vous conduira à toutes les
  insurrections de la loi agraire ; le peuple profitera du chaos pour demander
  le partage de vos biens. Mais la religion ne retrouvera-t-elle pas son
  antique pureté par suite de ce dépouillement ? Loin de là, répondait
  l’orateur. Le culte public sera compromis, s’il
  dépend d’un salaire avilissant et incertain. Bientôt l’irréligion et
  l’avidité mettront ces fonctions au rabais, et solliciteront le culte le
  moins dispendieux pour parvenir à la suppression de tous les cultes.
  Maury termina sa brillante et solide improvisation, l’un des plus beaux
  chefs-d’œuvre de l’éloquence parlementaire, en montrant le royaume livré à l’anarchie, et apprenant bientôt par
  ses désastres cette grande vérité, que l’ordre politique repose sur la
  religion, et que les ministres du culte peuvent seuls répondre du peuple au
  gouvernement. Il montra, en finissant, le royaume d’Angleterre obligé,
  après avoir usurpé les possessions des évêchés et
  des chapitres les plus riches de l’Europe, de suppléer par la taxe des
  pauvres aux aumônes du clergé[85].


      La discussion, momentanément interrompue par la
  translation de l’assemblée de Versailles à Paris, avait repris dans des
  conditions bien plus défavorables. Au désordre qui résultait déjà du grand
  nombre des délibérants, de l’immensité de la salle et de la surexcitation
  générale des esprits, étaient venus se joindre ceux que provoquaient les invasions
  fréquentes des tribunes par la foule. En vérité, à partir de leur
  installation à Paris, les Constituants délibéraient presque constamment sous
  le contrôle insolent et parfois sous l’action menaçante des clubs, des
  comités de district, des foules anonymes, qui venaient troubler les
  délibérations de leurs applaudissements ou de leurs huées, entravant ou
  dictant les lois selon leurs passions ou leurs caprices.


      Le 2 novembre, qui était le jour où devait se clore la
  discussion, l’archevêché, où l’assemblée tenait ses séances, fut investi
  avant le jour par une populace ameutée. Mirabeau, cependant, dont le sens
  politique ne manquait pas de clairvoyance, recula devant la déposition de son
  premier projet. Il désespéra de faire décréter par ses collègues que les biens du clergé étaient la propriété de la nation. Le décret fut proposé dans
  les termes suivants : L’Assemblée nationale décrète
  que tous les biens ecclésiastiques sont à la disposition de la nation[86]. Sous cette
  forme, le décret fut voté à la majorité de trois cent soixante-huit voix
  contre trois cent quarante-six. Quarante membres présents s’abstinrent. Trois
  cents députés, presque tous de la droite et du centre, effrayés par l’émeute,
  n’étaient pas venus à la séance.


      Il est certain que la nouvelle rédaction, avait fait
  tomber bien des oppositions. Le lendemain du vote, l’un des membres les plus
  intelligents de la minorité, M. de Boisgelin, écrivait à la comtesse de
  Gramont : J’ai gagné trois points : 1° on n’a point
  dit que la propriété appartient à la nation, on a dit seulement que les biens
  étaient à sa disposition ; 2° on a renoncé, dans les avis, à l’aliénation,
  ainsi que 3° à la régie. Néanmoins, dans la même lettre, l’archevêque d’Aix
  n’hésitait pas à dire : La cause du clergé est
  perdue[87].


      Il disait vrai. Les lois valent moins par leur texte que
  par l’esprit dans lequel ce texte est appliqué. En fait, la seconde formule
  de Mirabeau fut regardée comme équivalente de la première.


      Le décret du 2 novembre, en mettant les biens
  ecclésiastiques à la disposition de la nation,
  n’avait pas réglé les mesures que le gouvernement prendrait à ce sujet. Du 19
  novembre 1790 au 19 mars 1793, une série de décrets devaient jalonner la
  marche de la spoliation la plus brutale et la plus complète.


      La simple énumération de ces actes législatifs a déjà sa
  funèbre éloquence. Dès le 19 novembre, 400 millions de biens sont mis en
  vente. Deux décrets, du 14 et du 16 avril, enlèvent l’administration de ces
  biens au clergé pour la confier aux départements et aux districts. Un mois
  plus tard, le décret des 14-17 mai précise la procédure à suivre : en vue de
  faciliter les opérations, les acquéreurs pourront entrer en possession après
  un premier versement, qui sera d’un douzième seulement pour les immeubles
  ruraux. Mais cette aliénation de 400 millions de biens est bientôt jugée
  insuffisante. Des décrets, portés les 24, 26, 29 juin et 9 juillet, ordonnent
  la vente totale, à l’exception des biens des fabriques, collèges, séminaires
  et hôpitaux. Cette exception ne sera pas longtemps maintenue. La Constituante
  décidera, le 6 mai 1791, la vente des églises supprimées. La Législative et
  la Convention feront vendre, le 19 juillet 1792, les palais épiscopaux ; le
  31 juillet et le 7 août, les maisons occupées par les religieux et les religieuses
  ; le 19 août, les biens des fabriques ; le 8 mars 1793, les biens de tous les
  établissements ecclésiastiques d’instruction publique ; le 19 mars, les biens
  des hôpitaux. C’était la destruction d’un grand nombre d’œuvres de
  bienfaisance sociale ; ce ne devait pas être le rétablissement de l’équilibre
  dans les budgets ; mais les hommes de la Révolution pouvaient se dire que
  l’influence du clergé comme corps politique était bien ruinée par sa base, et
  qu’une multitude d’acquéreurs des biens ecclésiastiques étaient désormais
  étroitement liés à sa cause par leurs intérêts matériels[88].


      L’application qui fut faite de ces divers décrets en
  aggrava le caractère odieux. Dans certaines provinces, les paysans et les
  bourgeois se jetèrent sur les biens ecclésiastiques mis en vente avec une
  avidité scandaleuse. L’agiotage le plus éhonté s’y mêla. On menait
  précisément de front la vente de ces biens avec celle des biens des émigrés.
  Une baisse subite de la valeur de la propriété foncière se produisit.
  D’immenses propriétés furent cédées à des prix dérisoires. Vous ne pourrez vendre toutes ces terres à la fois,
  disait-on un jour à Mirabeau. — Eh bien,
  répondit-il, nous les donnerons. Le peuple,
  fasciné par la mise en vente de tant de biens, fut victime d’illusions incroyables.
  On raconte que, dans l’Aisne, un ouvrier perruquier se porta adjudicataire
  d’un immense domaine dépendant de l’abbaye de Saint-Quentin-en-l’Ile ; un
  ouvrier boulanger se fit acquéreur de deux grandes propriétés de
  Saint-Nicolas-aux-Bois. Qu’arrivait-il alors ? Ces acheteurs se trouvaient,
  la plupart du temps, incapables de fournir même le premier douzième du prix
  exigé pour l’entrée en possession. L’agioteur intervenait alors. Il
  substituait à l’acquéreur insolvable, un second acquéreur insolvable, puis un
  troisième ; il avilissait les prix, au moyen d’acheteurs factices ; et
  finalement il se présentait lui-même au moment favorable, pour profiter de la
  déprédation de l’immeuble. Tel ce nommé Merlier, qui, de février à décembre 1791,
  ne comptait pas moins de 197 actes passés en son nom et représentant plus de
  deux millions d’achat[89].


      Inutile de dire que les finances de l’Etat ne se
  relevèrent pas à la suite de ces opérations. Malgré la violente et juste
  apostrophe de Maury : On n’hérite pas de ceux qu’on
  assassine ! la majorité de la Constituante avait institué une caisse de l’extraordinaire, pour recevoir le
  produit de ces aliénations. Cette caisse avait été autorisée à émettre, en
  attendant la rentrée des fonds, des assignats
  garantis par le produit de la vente des biens nationaux. On sait le discrédit
  dans lequel tombèrent ces titres fiduciaires, dont la débâcle rappela celle
  de Law[90]. Quant au
  clergé, réduit à la perception d’une indemnité que Burke n’hésita pas à
  qualifier de misérable, il ne tarda pas à
  sentir son prestige amoindri par la condition de salarié que lui faisait le
  gouvernement. L’Eglise, s’écriait M. Le Mintier,
  évêque de Tréguier, est tombée dans la servitude ;
  ses ministres sont menacés d’être réduits à la condition de commis appointés.
  Les éloquentes prédictions de Maury et les tristes pressentiments de
  Boisgelin s’étaient réalisés pleinement[91].


       


      VII


      On avait prétendu réduire les membres du clergé séculier à
  la condition de fonctionnaires salariés ; on essaya de faire des membres du
  clergé régulier de simples pensionnaires de l’Etat.


      En entreprenant la réglementation des ordres religieux,
  les Constituants pouvaient invoquer dans l’ancien régime quelques précédents.
  Sans parler des mesures prises contre la Compagnie de Jésus, le Conseil du
  roi avait, le 26 mai 1765, nommé une commission composée de cinq prélats et
  de cinq conseillers d’Etat, et lui avait confié l’étrange mission de réformer
  toutes les communautés d’hommes du royaume. Cette commission prépara la rédaction
  d’une ordonnance du 24 mars 1768, qui décida : 1° que l’âge des vœux serait
  reculé à vingt ans pour les hommes, à dix-huit pour les filles ; 2° que tous
  les religieux devraient être Français ; 3° qu’il ne devrait pas y avoir dans
  une ville plus de deux couvents du même ordre ; 4° que chaque monastère
  devrait avoir au moins quinze religieux. Cette commission, dite commission
  des réguliers, fonctionna de 1768 à 1790, et le décret du 24 mars ne fut pas
  lettre morte : en 1790, elle avait supprimé neuf congrégations[92], et les quatre
  ordres qui suivaient la règle de saint François d’Assise avaient perdu, à eux
  seuls, trois mille sept cent cinquante-six religieux profès[93].


      Il faut bien reconnaître que, dans certains monastères
  relâchés, les religieux ne se prêtaient que trop aux mesures de
  sécularisation. Le 26 septembre 1789, un représentant donna lecture à la
  tribune de l’assemblée d’une étonnante lettre, signée par treize religieux de
  l’ordre de Cluny, résidant au monastère de Saint-Martin-des-Champs à Paris.
  Après avoir offert d’appliquer au bien de l’Etat les biens de leur maison,
  moyennant l’assurance d’une pension de quinze cents livres, ils exprimaient leurs vœux pour la liberté, dont ils voulaient jouir comme
  les autres Français. Le procès-verbal de la séance constate que l’assemblée
  a reçu avec reconnaissance ces preuves de
  patriotisme[94]. Un mois après,
  le 25 octobre, le comité des rapports ayant rendu compte à l’assemblée de
  lettres écrites par deux religieux et par une religieuse, réclamant contre
  les vœux perpétuels, il fut décidé que toute
  émission de vœux serait suspendue dans les monastères de l’un et l’autre sexe.
  Dans les circonstances, cette suspension équivalait, ainsi que le clergé le
  fit observer, à la suppression définitive des vœux[95].


      Une des principales préoccupations du comité
  ecclésiastique, qui, en 1790, reprit l’œuvre de la commission des réguliers[96], fut d’ouvrir
  une enquête sur la situation des ordres religieux en France. Les calculs
  faits par plusieurs historiens tendent à établir que la France comptait alors
  une population globale de soixante mille religieux ou religieuses[97] répartis en
  quatre mille maisons[98]. Il est
  difficile de caractériser en une formule l’esprit qui y régnait. Ici, c’était
  la ferveur la plus austère, comme dans cette abbaye bénédictine de Marolles,
  au diocèse de Cambrai, dont les religieux, à la première nouvelle que des
  magistrats allaient venir pour les interroger, s’assemblèrent solennellement,
  lurent leur formule de profession, et s’engagèrent de nouveau à vivre et à
  mourir dans la vie qu’ils avaient librement embrassée[99]. En quelques
  monastères, c’était le relâchement scandaleux, comme dans cette abbaye de
  Preuilly, dont le prieur, en apprenant le décret qui supprimait les vœux
  religieux, devait écrire, au nom de ses dix moines : Comme
  nous sommes tous, mes confrères et moi, zélés partisans de la Révolution
  actuelle, nous n’attendons que le premier signal pour émigrer de cette maison[100]. En bien des
  endroits, les bons religieux se tinrent également éloignés de l’élan héroïque
  qui affronte le martyre et de la lâcheté qui déserte le cloître. Un vieux moine
  de Tarascon aurait voulu finir sa carrière avec
  douceur. Quelques-uns exprimèrent, dans le style du temps, leurs sensibles appréhensions d’être séparés de leurs aimables
  confrères. Dans l’ensemble, les moines de l’ancien régime ne donnèrent
  d’abord ni le spectacle de l’héroïsme ni celui de la lâcheté. Mais, comme
  réveillés en sursaut de leur tiède quiétude, beaucoup de ces religieux, venus
  au cloître avec une vocation douteuse ou peu consciente, manifestèrent
  quelques hésitations regrettables. Ils devaient bientôt, en présence de la
  persécution ouverte, sentir se réveiller leur vieille foi engourdie, et
  résister alors jusqu’à l’exil, jusqu’au martyre. Les femmes surtout devaient
  s’élever à un degré d’héroïsme digne des plus beaux siècles de foi[101].


      Cependant la gauche de l’assemblée s’impatientait des
  lenteurs du comité ecclésiastique. L’ardeur des Lanjuinais, des Durand de
  Maillane et des Treilhard contre les religieux y avait été vivement combattue
  par les évêques de Clermont et de Luçon. Le 4 février 1790, Treilhard, sous prétexte que les quinze membres du comité étaient surchargés
  de travail, proposa d’en doubler le nombre ; et les quinze nouveaux membres,
  nommés le 7 février, furent presque tous des hommes de gauche. L’esprit
  jacobite, comme dit Durand de Maillane, eut alors la majorité[102]. A la suite de
  ce coup d’Etat, la droite refusa de collaborer plus longtemps aux travaux du
  comité. Les évêques de Clermont et de Luçon donnèrent leur démission. Treilhard,
  dont l’idée fixe était depuis longtemps la suppression des ordres religieux,
  avait désormais libre carrière. Le 17 décembre, au milieu de la discussion du
  décret affectant 400 millions des biens du clergé au payement des dettes de
  l’Etat, il avait proposé de ne plus reconnaître les vœux, de supprimer des
  monastères et d’accorder des pensions aux religieux qui voudraient sortir de
  leur couvent. Le 11 février, il obtint de faire une nouvelle lecture de sa
  proposition.


      La discussion fut des plus vives. Au milieu des murmures,
  des éclats de rire, des huées même, M. de Bonal, évêque de Clermont, et M. de
  La Fare, évêque de Nancy, firent entendre à l’assemblée les réflexions les
  plus judicieuses et les plus élevées. Les religieux
  qui profiteraient de votre décret avant d’y être autorisés par la puissance spirituelle,
  s’écria l’évêque de Clermont, manqueraient à leurs
  engagements les plus sacrés ; et votre décret même serait une tentation,
  qu’il est indigne de vous de leur offrir… C’est une triste philosophie que
  celle qui jugerait contraire aux droits de l’homme le pouvoir de faire
  hommage de sa liberté même à Celui de qui nous tenons tout… Doit-on abattre un arbre qui a porté de si excellents
  fruits pour quelques branches parasites ? L’évêque de Nancy
  montra qu’un projet qui aboutirait à augmenter les charges de l’Etat et à
  troubler l’exercice du culte divin, était condamné à la fois par la politique
  et par la religion.


      Mais les passions les plus violentes étaient déchaînées.
  Au nom de la gauche, Barnave se leva, trouva que le projet du comité était
  trop modéré, et proposa de supprimer, sans réserve et sans délai, tous les
  ordres monastiques[103]. Je jure, s’écria Garat d’une voix tonnante[104], que je n’ai jamais conçu comment Dieu peut vouloir
  reprendre à l’homme le premier des biens qu’il lui a donnés, la liberté !
  Ces paroles soulevèrent un tumulte indescriptible. Pour répondre à ces
  violences, la droite, par la voix de l’évêque de Nancy, du comte de Cazalès
  et de plusieurs autres, réclama que la religion catholique,
  apostolique et romaine fût déclarée religion nationale. Une pareille proposition, s’écria Charles de Lameth[105], est une conspiration contre la tranquillité du peuple !
  La motion de M. de Nancy, ajouta M. de Menou[106], ne tend à rien moins qu’à renouveler les guerres de
  religion. Deux heures et demie, dit le
  Mercure de France[107], s’écoulèrent dans le bouleversement ; deux fois la
  sonnette du président se cassa.


      Le décret voté débutait en ces termes : ARTICLE Ier. L’Assemblée nationale décrète, comme article
  constitutionnel, que la loi ne reconnaîtra plus de vœux monastiques solennels
  de l’un et l’autre sexe ; déclare, en conséquence, que les ordres dans
  lesquels on fait de pareils vœux, sont et demeureront supprimés en France,
  sans qu’il puisse en être établi de semblables à l’avenir. — ARTICLE 2. Tous les individus de l’un et de l’autre sexe existant
  dans les maisons religieuses pourront en sortir en faisant leur déclaration
  devant la municipalité du lieu. On alloua aux religieux mendiants qui
  sortiraient du cloître, sept cents, huit cents et mille livres suivant leur
  âge ; aux religieux non mendiants, neuf cents, mille et douze cents livres[108]. L’abbé de
  Montesquiou fit adopter un amendement qui assimilait les jésuites aux religieux
  de cette dernière classe. Vous ne refuserez pas,
  dit-il[109],
  votre justice à cette congrégation célèbre, dont les
  fautes ont été un problème, et dont les malheurs ne le sont pas. On
  refusa d’ailleurs aux religieux qui sortiraient de
  leurs maisons toute capacité de bénéficier d’aucunes dispositions
  testamentaires ; ils ne pourraient recevoir que des pensions ou rentes
  viagères[110]. Cette
  disposition perfide avait pour résultat de mettre les anciens religieux sous
  la dépendance étroite de l’Etat. Peu de temps après, un nouveau décret manifesta
  mieux encore les intentions des auteurs de la loi. Ceux d’entre les anciens
  religieux qui refuseraient de, prêter ou qui rétracteraient le serment
  constitutionnel seraient privés de leur pension viagère. Ainsi, le
  législateur, après avoir offert une prime à la violation des serments que les
  religieux avaient prêtés à Dieu et à l’Eglise, sanctionnait, par la privation
  de leurs derniers moyens d’existence, la violation des serments qu’il leur
  faisait prêter à la Révolution.


      Sous ses apparences libérales, la loi par laquelle l’Etat ne reconnaissait plus les vœux monastiques provoqua,
  en fait, la ruine de la vie religieuse en France. Certes, la sortie
  volontaire des moines sans vocation, pour qui la discipline monastique était
  un joug mal supporté, l’exode de ceux que les utopies révolutionnaires
  avaient irrémédiablement troublés, n’auraient pas été un mal pour l’Eglise de
  France. Mais d’autres causes déterminèrent la dispersion des religieux. Le
  décret du 13 février avait tari le recrutement des monastères ; les décrets
  des 20 et 26 mars 1790, 2 et 4 janvier 1791, statuèrent que les propriétés
  collectives des congrégations devaient être absorbées dans le patrimoine
  national, puisque ces congrégations avaient légalement cessé d’exister. Il
  fut décidé ; en outre, les 5 et 12 février, 1791, que tous les sujets
  appartenant à un même ordre seraient réunis en une seule maison. Cette
  dernière disposition, à elle seule, amena plusieurs départs, les maisons,
  ainsi réunies par voie d’autorité législative, n’ayant pas souvent mêmes
  règles et mêmes usages. Mais surtout l’incertitude du lendemain, le caractère
  évidemment provisoire — nul n’en doutait — de l’asile offert aux moines
  persévérants, décidèrent plusieurs religieux à se retirer dans leur famille,
  chez des amis sûrs, non pour y abjurer leurs engagements, mais au contraire
  pour y mener une vie plus conforme à leurs vœux. Un certain nombre, enfin,
  voulurent se joindre à cette courageuse partie du clergé qui, ayant refusé le
  serment, exerçait son ministère en cachette au milieu de tous les périls ; et
  cette existence, de plus en plus dangereuse, nécessita une vie errante, à
  l’abri des espions et des délateurs[111]. Les
  statistiques des religieux dispersés qui seraient interprétées dans le sens
  de la défection de tous seraient donc trompeuses[112]. Elles
  pourraient faire prendre parfois pour des apostats les plus courageux des
  apôtres.


       


      VIII


      Mais le comité ecclésiastique, inspiré par Treilhard,
  n’avait pas encore dit son dernier mot. Un historien qui s’est fait le
  défenseur de la politique religieuse de la Constituante, le déclare sans
  ambages : Il n’est pas douteux, dit-il[113], qu’un des buts principaux de cette législation fut de
  rendre à l’Eglise de France une vie indépendante de Rome. Contester le
  gallicanisme prononcé dei Constituants serait une entreprise puérile. Il est
  certain qu’ils se proposèrent, avec beaucoup de sincérité et d’esprit de
  suite, de rapprocher le plus possible, et même de confondre l’Eglise et
  l’Etat… Libérer l’Eglise de France de la
  sujétion romaine, d’une part ; nationaliser cette Eglise, de l’autre, et en
  faire la tutrice morale et la sauvegarde du nouveau régime politique, telle
  fut leur pensée profonde. Le décret du 2 novembre 1789 sur les biens
  ecclésiastiques, et celui du 13 février 1790 sur les vœux de religion,
  avaient été les premiers actes de cette politique ; la Constitution civile du
  clergé eu fut la réalisation complète.


      Sur le règlement des rapports de l’Eglise et de l’Etat,
  entendus à la manière gallicane, les hommes du comité ecclésiastique avaient
  plus que des indications dans l’ancien régime ; ils y trouvaient tout un
  code. C’était le recueil des fameux articles de Pierre Pithou, que Durand de
  Maillane avait savamment commenté en cinq gros volumes. Plus récemment, en
  1786, le synode de Pistoie avait formulé, à propos de la suprématie du
  pouvoir civil dans les affaires ecclésiastiques, des maximes hardies,
  auxquelles la feuille janséniste les Nouvelles ecclésiastiques ne
  cessait d’applaudir. Quant aux philosophes du XVIIIe siècle, plusieurs d’entre
  eux avaient encore renchéri sur les doctrines gallicanes et jansénistes en
  matière de droit ecclésiastique. Voltaire, leur porte-voix, avait écrit, en
  1768, au Russe Schowalof[114] : Il n’y a que votre illustre souveraine qui ait raison :
  elle paie les prêtres, elle ouvre leur bouche, et la ferme, ils sont à ses
  ordres, et tout est tranquille.


      Depuis que l’habile manœuvre de Treilhard avait assuré au
  comité ecclésiastique une puissante majorité de gauche, les juristes et les
  canonistes qui le composaient avaient patiemment élaboré une législation
  d’ensemble sur l’organisation du clergé et l’administration de ses biens.
  Dans ce travail, le canoniste Durand de Maillane avait été activement secondé
  par deux hommes qui allaient bientôt jouer un rôle important dans la
  rédaction et dans l’application de la Constitution civile : l’avocat parisien
  Martineau et l’abbé Expilly, recteur de Saint-Martin de Morlaix. Martineau
  allait être le principal rédacteur de la Constitution civile du clergé,
  Expilly devait être le premier des prélats constitutionnels auxquels fut
  conférée la consécration épiscopale.


      Divisés en trois sections, les membres du comité purent,
  grâce à un travail assidu et méthodiquement poursuivi, tracer, du milieu de
  février au début d’avril, les grandes lignes de leur projet. Vers la fin de
  mai, trois rapports furent présentés à l’Assemblée : le premier, sur la
  constitution qui serait donnée au clergé, par l’avocat Martineau ; le second,
  sur le traitement qui serait alloué aux ministres du culte, par l’abbé
  Expilly ; le troisième, sur les fondations et les patronages[115], par Durand de
  Maillane. Le plus important était sans contredit le premier.


      Le rapport débutait par un éloge magnifique de la religion catholique, apostolique et romaine, apportée à
  nos pères par les premiers successeurs des apôtres, incorruptible en
  elle-même, qui enseigne aujourd’hui ce qu’elle a toujours enseigné dès sa
  naissance, et qui l’enseignera toujours[116]. Après cet
  hymne au catholicisme, Martineau faisait appel à la
  main réformatrice du législateur, pour régler la discipline extérieure de l’Eglise. Le plan de régénération que nous avons l’honneur de vous
  proposer, disait-il[117], consistera uniquement à revenir à la discipline de
  l’Eglise primitive.


      En conséquence de ces principes, où le gallicanisme
  parlementaire et le jansénisme se trouvaient si bien combinés, à savoir, que
  le législateur civil a le droit de régler la
  discipline extérieure de l’Eglise, et qu’il a le devoir de le faire
  par un retour à l’Eglise primitive,
  Martineau, entrant dans le détail des réformes à faire, les réduisait à trois
  principaux chefs : 1° titres, offices et emplois ecclésiastiques qu’il y a
  lieu de conserver ou de supprimer ; 2° manière de pourvoir aux charges et
  emplois qu’on aura jugé convenable de conserver ou de rétablir ; 3°
  traitement qu’on devra faire aux ministres de la religion.


      Sur le premier objet, le rapporteur posait comme règles :
  1° que le pouvoir civil a le droit de supprimer, de sa propre autorité, toute
  fonction ecclésiastique qu’il juge inutile[118] ; 2° que les
  seules fonctions utiles sont les fonctions
  extérieures ayant pour objet l’instruction des peuples et l’administration
  des secours spirituels. — Tout autre emploi,
  disait-il[119],
  est un emploi parasite, un abus dans l’ordre de la
  nature et de la religion. Il faut se hâter de l’extirper. Conséquemment,
  il proposait la suppression non seulement des bénéfices simples[120], bénéfices sans offices, disait-il, emplois sans emplois, mais aussi de toutes les
  prébendes canoniales et des chapitres eux-mêmes, dont les membres titulaires
  n’ont d’autres fonctions que de réciter des prières
  en public ou en particulier. On reviendrait ainsi à la discipline constante, uniforme de l’Eglise dans les
  jours de sa gloire[121]. Quant aux
  curés âgés ou infirmes, on leur donnerait, aux
  dépens de la nation, un substitut qui, en les soulageant de leur fardeau, ne
  romprait pas leurs anciennes habitudes, leur permettrait de rester au milieu
  de leur troupeau. Quelle retraite plus
  délicieuse, s’écriait le rapporteur dans un mouvement de lyrisme[122], que celle de ce bon curé, de ce vieillard, que ses longs
  services ont rendu encore plus vénérable ! Son âge et ses infirmités ne
  lui permettraient plus de voler à ses paroissiens, mais ils pourraient venir
  à lui !


      Après avoir tranché par de pareilles utopies et par de
  pareilles idylles la première question, Martineau abordait la deuxième :
  comment pourvoir aux charges conservées ou rétablies ? Un principe abstrait
  et un prétendu souvenir de la primitive Eglise fournissaient la réponse. Celui à qui tous doivent obéir, s’écriait le rapporteur,
  doit être choisi par tous[123]. C’est ainsi,
  prétendait-il, que l’avait bien entendu l’Eglise des premiers siècles. Nul n’y était élevé à l’épiscopat, nul même n’était promu
  à l’ordre de prêtrise, que par les suffrages du peuple. Nos pontificaux nous
  en retracent encore le souvenir. Jamais l’évêque ne donne les ordres sacrés
  qu’après avoir demandé le consentement du peuple[124].


      Quant au traitement nécessaire aux ministres du culte, le
  rapporteur déclarait avoir confiance en la nation, qui saurait remplir avec franchise et loyauté les devoirs qui lui
  incombaient envers ceux qui, occupés à entretenir la
  paix dans les familles, n’ont plus le temps suffisant pour s’occuper des
  moyens de pourvoir à leur existence. La nation saurait assurer ce qui
  est nécessaire à un homme frugal et tempérant[125].


       


      IX


      Rien n’était plus capable de gagner les cœurs de ce temps,
  que de telles abstractions, que de tels appels à une vague sensibilité. Aussi, dès le 29 mai, jour fixé pour
  la discussion générale du projet, la cause du comité ecclésiastique
  apparut-elle à tous comme une cause gagnée.


      Treilhard fut insolent. Dans un discours entrecoupé par
  les applaudissements, il s’écria : Quand un
  souverain croit une réforme nécessaire, rien ne peut s’y opposer. Un Etat
  peut admettre ou ne pas admettre une religion. Un autre représentant,
  qui n’avait point fait partie du comité ecclésiastique, mais à qui le droit
  canonique était familier, devait trouver le moyen de dépasser l’insolence de
  Treilhard. C’était Armand Camus, député du tiers état de Paris. Sa vaste
  érudition lui avait valu la place d’avocat du clergé de France[126]. Il avait joué
  un rôle important à la journée du Jeu de Paume, et, lors de la discussion de
  la Déclaration des droits, il avait, comme Mirabeau, demandé une Déclaration
  des devoirs. Il remplissait actuellement les fonctions d’archiviste de
  l’assemblée. Nous sommes une Convention nationale,
  s’écria-t-il. Nous avons assurément le pouvoir de
  changer la religion. Il est vrai qu’il ajouta aussitôt : Mais nous ne le ferons pas ; nous ne pourrions
  l’abandonner sans crime[127].


      La droite ne se faisait guère d’illusions sur l’issue
  finale des débats. On ne la vit pas renouveler, contre une majorité dont le
  parti était pris d’avance, la lutte ardente qu’elle avait tentée dans la discussion
  relative aux vœux monastiques. L’archevêque d’Aix, qui se fit son
  porte-parole, se contenta d’une calme et noble protestation : Le comité veut rappeler les ecclésiastiques à la pureté de
  la primitive Eglise, dit-il. Ce ne sont pas des évêques, successeurs des apôtres, ce ne
  sont pas des pasteurs chargés de prêcher l’Evangile, qui peuvent rejeter
  cette méthode ; mais, puisque le comité nous rappelle notre devoir, il nous
  permettra de le faire souvenir de nos droits et des principes sacrés de la
  puissance ecclésiastique… Jésus-Christ a
  donné sa mission aux apôtres et à leurs successeurs pour le salut des fidèles
  ; il ne l’a confiée ni aux magistrats ni au roi ; il s’agit d’un ordre de
  choses dans lequel les magistrats et les rois doivent obéir. A ces
  mots, le Moniteur signale des murmures. Le prélat continua : Je dois faire observer qu’il s’agit de la juridiction
  purement spirituelle. Il s’est introduit des abus ; je ne prétends pas les
  nier ; j’en gémis comme les autres… Il est
  possible qu’il soit fait des retranchements dans l’Eglise ; mais il faut la
  consulter, et ce serait y porter une main sacrilège que de lui ôter son
  administration[128]. Un curé de
  Roanne, Goulard, précisa mieux encore ce que M. de Boisgelin insinuait en
  terminant : Si l’assemblée veut donner suite au
  projet, dit-il[129], il faut prier le roi de l’envoyer au Souverain Pontife
  avec prière de l’examiner ; c’est le seul moyen d’empêcher un schisme.
  Malheureusement, deux curés qui succédèrent à Goulard à la tribune vinrent
  faire adhésion aux doctrines de Camus[130].


      Tandis que les principaux défenseurs du projet s’étaient
  principalement appuyés sur les principes du gallicanisme et du jansénisme, un
  avocat d’Arras, dont le nom devait plus tard devenir tristement célèbre,
  Robespierre, vint plaider pour la loi en invoquant les théories du Contrat
  social. Partant de ce principe que les prêtres sont de simples magistrats,
  n’ayant d’autre raison d’être que leur simple utilité sociale, il en déduisit
  logiquement, non seulement qu’ils dépendaient en tout de l’autorité civile,
  mais aussi qu’ils devaient s’unir à cette société par tous les liens que[131]… De violents
  murmures l’interrompirent à ces mots. On comprit qu’il allait demander le
  mariage des prêtres. L’austérité janséniste s’effaroucha. Les auteurs du
  projet tenaient à se poser comme les défenseurs du plus pur catholicisme. Il
  s’était même passé, au moment où le comité élaborait son projet, un fait
  étrange. Le 12 avril 1790, le député Dom Gerle, cet ancien prieur de la
  Chartreuse de Pont-Sainte-Marie, qui siégeait à l’extrême gauche avec le
  costume de son ordre, et qui devait bientôt se compromettre dans les folles
  entreprises d’une visionnaire, Catherine Théot, proposa tout à coup à
  l’Assemblée de déclarer le catholicisme religion de l’Etat. Ou vit alors ces
  mêmes représentants, qui avaient, le 15 février, dédaigneusement repoussé une
  proposition identique faite par l’évêque de Nancy, se lever tous ensemble
  pour l’acclamer, du moment qu’elle était reprise par un moine philosophe. Si
  le président n’avait hésité un moment à mettre aux voix le décret, et donné à
  l’Assemblée le temps de se ressaisir, il était voté à l’unanimité[132].


       


      X


      La discussion générale fut close le 3r mai. Avant de
  passer à la discussion des articles, les chefs autorisée du clergé, dont
  l’esprit de modération ne se démentit pas un seul instant, firent un dernier
  appel à la sagesse de l’assemblée. M. de Bonal, évêque de Clermont, reprit
  une proposition déjà faite par M. de Boisgelin dans la discussion générale,
  et demanda, comme condition préalable à toute délibération, la convocation
  d’un concile national. Le saint archevêque d’Arles, M. du Lau, vint appuyer
  cette proposition. Un prêtre de Bretagne, Guégan, recteur de Pontivy, déposa
  un projet conçu dans le même esprit. Il demanda que le
  roi fût supplié de prendre toutes les mesures qui seraient jugées nécessaires
  et qui seraient conformes aux saints canons et aux libertés de l’Eglise
  gallicane, pour assurer la pleine et entière exécution du présent décret[133]. L’une et
  l’autre formule offraient un terrain acceptable aux catholiques les plus
  prévenus d’idées jansénistes ou gallicanes. S’il faut en croire Durand de
  Maillane, le comité était décidé à engager l’assemblée dans cette voie[134]. L’intervention
  de Camus l’en détourna. Avec la dialectique subtile de l’avocat rompu à la
  discussion juridique, et mettant en œuvre l’incontestable érudition canonique
  que lui avait donnée l’exercice de ses fonctions, l’ancien avocat du clergé
  essaya de démontrer que l’autorité spirituelle n’avait nullement à intervenir
  dans la discussion présente. Il soutint, en citant l’Evangile, le Concile de
  Trente et le Pontifical, que l’ordination confère par elle-même aux prêtres
  et aux évêques le pouvoir d’exercer leurs fonctions dans le monde entier.
  Sans doute, ajouta-t-il, il convient, pour le bon ordre, que l’étendue
  juridictionnelle des uns et des autres soit limitée à un territoire déterminé
  ; mais, qui peut faire cette délimitation ? Ce ne sera pas l’Eglise, qui n’a,
  pas de territoire, mais l’Etat qui, seul, a compétence et autorité sur ce
  point. D’où il suit que toute l’organisation juridictionnelle de l’Eglise est
  pratiquement du ressort de l’Etat[135].


      Les membres du clergé pensèrent peut-être qu’il était
  difficile de réfuter, séance tenante, aux yeux d’une assemblée prévenue, les
  sophismes de l’habile canoniste[136]. Peut-être même
  jugèrent-ils toute opposition inutile. Quoi qu’il en soit, une fois de plus,
  la science de ces juristes laïques, que l’Eglise avait laissé s’introduire
  dans la gestion de ses affaires, se retournait contre l’Eglise. L’assemblée
  repoussa, même sous les formes discrètes qui lui étaient proposées, les
  projets de M. de Bonal et de Guégan, qui auraient sauvegardé les droits
  essentiels de l’autorité spirituelle. Alors, ainsi qu’il l’avait fait
  pressentir, l’évêque de Clermont, suivi d’un certain nombre de ceux qui
  votaient ordinairement avec lui, déclara ne plus prendre part aux
  délibérations d’une assemblée qu’il jugeait radicalement incompétente[137]. A partir de ce
  moment, la discussion fut rapide et à peu près dénuée d’intérêt.


      La Constitution civile du clergé fut votée le 12 juillet
  1790.


      Son but était clair : constituer en France une Eglise
  nationale. Ses principales dispositions avaient pour objet de régler les relations
  de cette Eglise nationale, soit avec le pape, soit avec l’autorité civile,
  soit avec le peuple.


      Pour ce qui concerne les rapports de l’Eglise avec le
  pape, l’article 4 du titre Ier défendait à toute
  église et paroisse de France, et à tout citoyen français, de reconnaître en
  aucun cas, et sous quelque prétexte que ce fût, l’autorité d’un évêque,
  ordinaire ou métropolitain, dont le siège serait établi sous la dénomination
  d’une puissance étrangère. L’allusion au Souverain Pontife était
  évidente. Lanjuinais avait affecté de parler toujours à la tribune de l’évêque de Rome ; et Camus avait dit : Qu’est-ce que le pape ? Un évêque comme les autres…
  Il est temps que l’Eglise de France soit délivrée de
  cette servitude. D’ailleurs, l’article 19 du titre II était explicite,
  et déclarait que l’évêque élu ne pourrait s’adresser
  au pape pour en obtenir aucune confirmation, mais qu’il lui écrirait comme au
  cher visible de l’Eglise universelle, en témoignage de l’unité de foi et da
  la communion qu’il devait garder avec lui.


      Les rapports avec le gouvernement civil étaient, au
  contraire, déterminés d’une façon très étroite. L’article Ier du titre Ier
  établissait d’abord que chaque diocèse aurait les
  mêmes limites que le département. L’article 17 du titre II indiquait
  comme recours suprême, en cas de différend entre l’évêque élu et son
  métropolitain à propos de l’institution canonique, l’appel
  comme d’abus ; et un décret du 15 novembre 1790 spécifia que cet appel
  serait porté devant le tribunal civil du district, lequel jugerait en dernier
  ressort. Les articles 2 et 3 du titre III décidaient que les évêques et les
  curés ne pourraient s’absenter plus de quinze jours de leur résidence sans la
  permission du directoire de leur département ou du directoire de leur
  district.


      La Constitution déterminait enfin les rapports des évêques
  et des curés avec le peuple, en réglant, par les articles 1, 2 et 3 du titre
  II, que les uns et les autres seraient nommés à l’élection, dans les mêmes formes
  que les députés et les fonctionnaires, suivant le décret du 22 décembre 1789,
  L’abbé Grégoire demanda vainement que dans le nombre
  des électeurs, on ne comprît pas les non-catholiques ; l’assemblée
  décida qu’il n’y avait pas à délibérer sur l’amendement
  de M. l’abbé Grégoire[138].


      Deux des articles de cette fameuse constitution devaient
  devenir pour un grand nombre de prêtres l’occasion de vives anxiétés de
  conscience : c’étaient les articles 21 et 38, relatifs au serment. Mais pour
  mieux se rendre compte de ces anxiétés, il est nécessaire d’examiner, dans
  leur ordre chronologique, la suite des décrets rendus à ce sujet par
  l’Assemblée constituante.


      Le 4 février 1790, l’assemblée, profitant d’une visite du
  roi, qui était venu lui promettre de favoriser de tout son pouvoir le nouvel ordre de choses, avait immédiatement
  voté, dans un mouvement d’enthousiasme, une formule de serment, que chacun
  des représentants vint, à l’appel de son nom, prêter solennellement à la
  tribune : Je jure d’être fidèle à la nation, à la
  loi, au roi, et de maintenir de tout mon pouvoir la constitution décrétée par
  l’Assemblée nationale et acceptée par le roi[139]. Quelques
  députés absents, ou qui s’étaient retirés au moment de la prestation du
  serment, firent remarquer, quelques jours après, qu’ils se réservaient le
  droit de critiquer st de chercher à modifier une constitution qui n’était pas
  encore achevée et dont plusieurs dispositions leur paraissaient regrettables.
  L’assemblée, malgré les murmures d’un certain nombre, accepta ces réserves,
  comme impliquées dans le principe de la liberté
  d’écrire et dans le droit inhérent à la nation de réformer la constitution
  qu’elle se donnait[140].


      L’article 21 et l’article 38 du titre II de la
  Constitution civile du clergé prescrivaient aux évêques et aux curés élus de
  prêter, avant leur entrée en fonctions, le serment prescrit par le décret du
  4 février. Le 9 juillet, pendant que se préparait la grande fête de la
  Fédération qui devait avoir lieu cinq jours après au Champ de Mars, le
  représentant Target revint sur la question et proposa que, le 14 juillet, en
  face des autels, le roi, l’assemblée et la nation entière renouvelassent le
  serment de fidélité à la constitution, suivant la formule votée le 4 février.
  M. de Bonal, évêque de Clermont, prit alors la parole : Vous me permettrez, dit-il, une observation. Il est des
  objets sur lesquels l’honneur et la religion ne peuvent pas permettre dé
  laisser subsister la plus légère équivoque. Nous allons renouveler le serment
  de fidélité à la nation, à la loi, au roi. Quel Français, quel chrétien
  hésiterait à se livrer à un mouvement d’élan patriotique ?… Mais, en me rappelant ce que je dois à César, je ne puis
  oublier ce que je dois à Dieu. Toute feinte à cet égard serait un crime.
  J’excepterai de mon serment tout ce qui regarde les choses spirituelles.
  Cette exception, qu’exige ma conscience, doit vous paraitre une preuve de la
  fidélité avec laquelle je remplirai toutes les autres parties de mon serment.
  L’assemblée, après avoir écouté cette déclaration, adopta sans modification
  le projet qui lui était présenté[141].


      Trois mois plus tard, le 27 novembre, le député Voidel fit
  étendre l’obligation du serment à tous les ecclésiastiques du royaume, sous
  peine d’être déchus de leurs fonctions, de perdre leurs droits de citoyens
  actifs, et, en cas d’immixtion dans leurs fonctions, d’être poursuivis comme
  perturbateurs du repos public[142]. Des
  divergences se produisirent alors parmi les membres du clergé. La conscience
  de plusieurs d’entre eux se révolta. Malgré ses termes généraux, le serment
  ne visait-il pas la Constitution civile ? Celle-ci n’était-elle pas
  réellement une œuvre schismatique ? Une seule autorité pouvait trancher cette
  question angoissante, celle du Souverain Pontife ; mais le pape n’avait pas
  encore porté de jugement ferme et public sur la situation religieuse de la
  France. Le 29 mars 1790, dans une allocution prononcée en un consistoire
  secret, il avait, disait-on, déploré les lois françaises qui avaient abouti à
  la spoliation des biens ecclésiastiques, à la suppression des monastères et à
  la ruine du culte public ; puis, rappelant le reproche que s’adressait Isaïe
  : Malheur à moi, parce que je me suis tu,
  il avait ajouté : A qui faut-il parler ? Aux évêques,
  qui sont privés de toute autorité ? Au clergé, qui est dispersé et humilié ?
  Au roi très chrétien, à qui l’autorité a été enlevée ?[143] Cette
  allocution n’avait, d’ailleurs, jamais été officiellement publiée. Beaucoup
  l’ignoraient ou doutaient de son authenticité.


      Le pape Pie VI donnait dans ce discours quelques-unes des
  raisons qui lui avaient jusque-là imposé le silence. Pour mieux les
  comprendre et pour mieux juger l’attitude du Souverain Pontife, il nous est
  nécessaire de jeter un rapide regard sur l’Europe.


       


      XI


      Quand les Constituants avaient posé les principes de la
  Révolution, ils n’avaient point prétendu légiférer pour les Français seulement,
  mais pour tous les hommes. La Révolution qui se fait
  parmi nous, écrivait le plus éloquent témoin de cette époque, André
  Chénier[144],
  est, pour ainsi dire, grosse des destinées du monde.


      C’est bien en ce sens que les peuples et les souverains
  avaient accueilli la prise de la Bastille et la Déclaration des Droits de
  l’homme. Le premier de ces événements fut considéré
  partout comme le symbole de la chute de l’ancien régime[145].


      L’historien de la Suisse, Jean de Müller, se plut à voir,
  dans cette victoire du peuple, le plus beau jour
  qu’on eût vu depuis la chute de l’empire romain. Des penseurs
  allemands, à la lecture de la Déclaration des Droits de l’homme,
  crurent découvrir la réalisation de l’idéal abstrait
  qu’ils poursuivaient sur les traces de Puffendorf et de Wolf… Kant y admira le triomphe de la Raison[146].


      Dans les palais de Pétersbourg et de Moscou, on s’amusa à
  disserter sur les abus du régime féodal et les vertus de la liberté. Il est vrai que le ton changea dès que le caractère très
  démocratique de la Révolution devint manifeste à ces gentilshommes[147]. Dans l’Italie
  du Nord, des poètes, Pierre Verri et Pindemonte, chantèrent l’avènement d’une
  ère nouvelle[148].
  A Vienne, où les réformes de Joseph II avaient sapé l’ancien régime, les
  premiers événements de la Révolution française mirent tous les esprits en
  effervescence. Les rues, les églises furent remplies de billets sur lesquels
  étaient écrits : Ici comme à Paris[149].


      Il est vrai que, tandis que les principes proclamés à la
  Constituante excitaient l’enthousiasme des peuples, la faiblisse et les
  fautes des hommes politiques qui dirigeaient la France excitaient le mépris
  des gouvernements. Le ministre des Etats-Unis en France, Governor Morris,
  annonça, dès les premières journées, la banqueroute de la Révolution
  française[150].
  Le baron de Staël, ministre du roi de Suède, Mercy, ambassadeur d’Autriche,
  Florida-Blanca, ministre d’Espagne, conclurent nettement à la ruine de la
  France. Le prestige de la royauté est anéanti en France,
  écrivait Hertzberg au roi de Prusse. Catherine de Russie ne tarissait point
  en injures contre l’Assemblée nationale, qu’elle appelait l’hydre aux douze cents têtes. Quant au frère de
  Marie-Antoinette, l’empereur Joseph II, tout ce qu’il retenait des événements
  de France, c’est qu’il ne pourrait plus tirer de ce
  royaume ni hommes ni argent. Bref, dit
  un historien[151],
  les gouvernements européens n’observaient point
  autre chose que cette éclipse totale de la puissance française dans le monde,
  et suivant qu’ils étaient amis ou ennemis de la France, qu’ils avaient besoin
  d’elle ou la redoutaient, ils condamnaient la Révolution ou s’en
  réjouissaient.


      Quelle fut l’impression du chef de la chrétienté ? Pie VI
  ne vit pas, du premier coup, sans doute, la vraie portée des événements qui
  se passaient dans notre pays ; et il ressembla en cela à la plupart des
  hommes de son temps ; mais le Père commun des fidèles ne partagea ni
  l’optimisme enthousiaste du peuple à l’égard des premières manifestations de
  la Révolution, ni le pessimisme dédaigneux des hommes d’Etat à l’égard du
  gouvernement de la France. Comme il l’avait fait dans les affaires de Russie,
  d’Autriche et de Toscane, il temporisa ; plus encore qu’en Joseph II, en
  Léopold et en Catherine II, il eut confiance en Louis XVI. Si l’avenir le
  déçut, on peut incriminer le défaut de perspicacité de son esprit, la bonté
  trop naïve de son âme, les fautes et les incapacités de ceux qui étaient
  chargés de le renseigner, ou la fatalité des circonstances ; mais on n’a pas
  le droit de voir, comme on l’a fait, dans son attitude, le calcul d’une
  égoïste et basse politique[152].


      Est-il vrai, comme l’a écrit un historien, que l’esprit de
  Pie VI n’était point apte à comprendre la Révolution[153] ? Mais
  qu’entend-on par ce mot : la Révolution ?
  Est-ce l’ensemble de cet événement historique, le
  plus complexe peut-être qui ait existé[154] ? Qui la
  comprenait alors en ce sens ? Est-ce l’esprit philosophique qui inspira la
  Déclaration des Droits de l’homme ? Pie VI l’avait signalé et décrit, dans la
  première de ses encycliques, avec une merveilleuse précision. Est-ce l’esprit
  janséniste et gallican, qui dicta la Constitution civile du clergé ? Le pape
  en avait assez expérimenté les procédés, dans ses démêlés avec l’empereur
  Joseph II et arec Léopold de Toscane, pour ne pas l’ignorer.


      Eu réalité, en 1789, Pie VI, délaissé ou menacé par toutes
  les puissances catholiques, n’avait plus d’espérance que dans la France et
  dans son roi. Si notre pays l’effrayait par ses philosophes, il le rassurait
  par ses traditions de générosité native, et surtout par son souverain, si
  pieux et de mœurs si pures. Tout mon espoir,
  disait un jour le pape au cardinal de Bernis, repose
  sur l’amour de Sa Majesté pour la religion, sur son attachement au
  Saint-Siège, sur sa sage politique. Louis XVI, dont le caractère
  conciliant et bon n’était pas sans analogies avec celui de Pie VI,
  consentirait-il jamais à entrer dans la voie ouverte par ses beaux-frères,
  l’empereur d’Allemagne et le grand-duc de Toscane ? Cette hypothèse paraissait
  invraisemblable. La politique du Saint-Siège resterait donc très
  bienveillante envers le roi de France. L’Assemblée nationale était bien
  agitée, sans doute, et son pouvoir sur le souverain était grand ; mais on
  éviterait, du côté de Rome, toute vivacité de langage, capable de provoquer
  une déclaration formellement schismatique, et l’on attendrait l’inévitable
  apaisement. Que ne perdrais-je pas, disait le
  pape à Bernis, si je venais à perdre l’appui de la
  France ?[155]


      Tout semblait, à côté de Pie VI, combiné pour l’entretenir
  dans son optimisme. L’ambassadeur de France, le cardinal de Bernis, aurait
  pu, semble-t-il, par les nombreuses relations qu’il entretenait à Paris, le
  renseigner sur les événements qui s’y passaient. Mais les gens du monde, soit
  par crainte des indiscrétions de la poste, soit par scrupule de troubler la
  quiétude du vieil ambassadeur, l’informaient fort peu sur les faits les plus
  graves[156].
  Le ministre des affaires étrangères, M. de Montmorin, grand seigneur
  philosophe, politique louvoyant, esprit sceptique, dont, toute l’ambition était
  de se maintenir au pouvoir[157], se gardait
  bien de tenir Bernis au courant des affaires religieuses. Bernis était mis hors de tout. On ne le consultait plus,
  on ne prenait plus son avis[158] ; et si, par
  hasard, il posait une question précise, on lui répondait par des paroles
  comme celles-ci : Nos embarras intérieurs ne sont
  pas tels qu’on les envisage du dehors. Il faut très peu de temps pour les
  calmer[159]. D’autres fois,
  on lui opposait, en guise de réponse, une sotte comparaison entre le pape et
  le sultan[160].
  Bernis, dont la jeunesse frivole s’était passée au milieu des philosophes et
  des gens de cour[161], et dont la
  vieillesse assagie était revenue aux croyances traditionnelles et aux
  vieilles fidélités, n’était pas sans éprouver parfois le pressentiment
  douloureux d’une grande catastrophe. Je suis vieux,
  écrivait-il le 6 décembre 1785, et je voudrais bien
  finir ma vie sans être témoin de la Révolution qui menace le clergé et la
  religion même[162]. Mais Montmorin
  mettait tant de soin à endormir sa vigilance, et, au besoin, à dénaturer les
  événements, que la sécurité prenait le dessus. Et puis, tout était si calme
  dans cette ville éternelle, où, doyen du corps diplomatique, entouré
  d’honneurs et de respect, il aimait à s’entendre qualifier de second personnage de Rome ! Dans cette
  capitale du monde chrétien, les fêtes étaient encore si belles ! Les magnificences du culte y cachaient si bien,
  comme l’a dit un historien[163], les décadences de la foi !


      En dehors de Bernis, à qui son rôle diplomatique ne
  permettait pas, il faut le reconnaître, de tout dire au pape, le Saint-Siège
  avait bien à Paris un nonce, Dugnani, et un auditeur, Quarantotti. Mais il semble que leur perspicacité ait été mise en défaut, car
  ils n’avertirent pas le secrétaire d’Etat que les choses prenaient une
  tournure tout autre que celle qu’ils avaient prévue. Leurs dépêches étaient
  rédigées avec conscience quand il s’agissait de simples faits ; mais ils
  n’avaient rien compris aux idées[164].


      Dans ces conditions, le bruit des premiers attentats,
  commis par la Révolution française contre l’Eglise n’était parvenu à Rome
  qu’avec un retentissement amoindri et comme étouffé. D’ailleurs, aux
  appréhensions que Pie VI lui avait manifestées, Louis XVI avait répondu, par
  une lettre empreinte de la plus religieuse vénération, qu’il veillerait, avec l’attention d’un chrétien et d’un
  fils aîné de l’Eglise, à empêcher que le culte de ses pères, l’union avec
  l’Eglise romaine et le respect dû aux ministres de la religion ne souffrissent
  aucune atteinte[165]. Le pape avait
  alors chargé Bernis de remercier le roi pour sa
  lettre édifiante et gracieuse, et de lui faire parvenir ses actions de grâces
  les plus vives et les plus sincères[166]. La brusque
  suppression des annates, décrétée en dépit du concordat de 1516, avait
  vivement peiné le Souverain Pontife ; mais, Montmorin ayant fait savoir que
  la mesure prise n’avait été déterminée que par d’urgentes nécessités financières
  et laissait intacts le respect dû aux traités
  solennels et les droits du Saint-Siège, le pape, condescendant, avait informé
  la cour de France que son cœur serait toujours
  disposé, devant ces cruelles circonstances, à accorder par grâce, dans les
  cas particuliers, la suppression du paiement des annates[167]. Peu de temps
  après, le décret qui mettait à la disposition de la
  nation les biens du clergé, fit renaître les alarmes du pontife. Mais
  l’astucieux Montmorin s’empressa de lui faire remarquer que la question
  n’était point définitivement terminée, que
  des expédients pourraient tout concilier[168]. La présence au
  ministère de l’archevêque de Bordeaux, M. Champion de Cicé, et surtout de l’ancien
  archevêque de Vienne, M. Le Franc de Pompignan[169], rassurait le
  pape. Le pieux et courageux prélat, qui avait si vigoureusement démasqué les
  philosophes, pourrait-il se prêter aux manœuvres des ennemis de l’Eglise ?
  Les angoisses du pontife se calmèrent d’autant plus facilement qu’il avait
  désormais auprès de lui, comme principal ministre, en remplacement du
  cardinal Buoncompagni, le pacifique cardinal Zelada, vieillard de
  soixante-douze ans, ami du repos, ennemi des mesures
  rigoureuses et tout acquis à la France[170].


      La suppression des vœux monastiques, dont la nouvelle
  parvint à Rome au commencement de mars 1790, fut pour le cœur de Pie VI un
  coup des plus cruels. Montmorin eut peur d’un éclat. Il vit le nonce. Il
  conjura Bernis d’obtenir le silence du pape. Mais des influences s’exerçaient
  en sens contraire. De nombreux courtisans, que les événements avaient chassés
  de Versailles, avaient émigré à Rome. Ils y avaient même formé une sorte de
  société élégante, polie, dont les Polignac, les Vaudreuil, les Choiseul
  étaient les personnages les plus en vue, et dont l’hôtel du cardinal de
  Bernis était le centre[171]. C’est de ce
  milieu que venaient les suggestions les plus pressantes pour déterminer le
  pape à stigmatiser le nouveau gouvernement de la France. Pie VI hésitait. Il
  avait commencé à travailler à une encyclique, quand la double intervention de
  l’ambassadeur de France, Bernis, et du ministre d’Espagne, Azara, le décida,
  une fois encore, à reculer. Il craignit qu’une manifestation publique de sa
  part ne précipitât les événements dans le sens d’une persécution violente. Il
  crut satisfaire au devoir de sa conscience en protestant contre la nouvelle
  loi dans un consistoire secret. Rien n’en serait transmis aux chancelleries,
  qui seraient censées tout ignorer. La protestation du pape eut lieu le 29
  mars. Le pontife y condamna, en termes énergiques, non seulement la loi portant
  surpression des vœux monastiques, niais encore l’abolition des dîmes, la
  nationalisation des biens ecclésiastiques, et l’admission des non-catholiques
  à tous les emplois civils. Le gouvernement français prit toutes les mesures
  nécessaires pour que ce document n’eût aucune publicité.


      Cependant, comme l’écrivait Montmorin, il vient un moment où toute l’habileté possible échoue[172]. Si l’on continue à traiter si durement l’Eglise de France,
  écrivait de son côté Bernis, je ne saurais répondre
  de la patience du chef de l’Eglise catholique[173].


       


      XII


      La Constitution civile du clergé fut l’événement qui mit
  le pape en demeure de se prononcer solennellement sur les affaires
  religieuses de la France.


      Les articles 21 et 38 du titre II de cette loi
  prescrivaient, nous le savons, aux évêques et aux prêtres l’obligation de
  prêter un serment de fidélité à la Constitution. De là des angoisses de
  conscience pour un grand nombre d’ecclésiastiques ; car, encore une fois, ce
  serment visait-il la Constitution civile du clergé, et, à supposer qu’il en
  fût ainsi, cette Constitution était-elle manifestement schismatique ?


      Les réponses affirmatives nous paraissent claires
  aujourd’hui ; mais elles l’étaient moins pour les fidèles et pour les prêtres
  qui se posaient ces questions en 1790. L’assemblée n’avait-elle pas reconnu
  qu’on pouvait prêter serment à une constitution, tout en se réservant de la
  critiquer et de la combattre légalement ? N’avait-elle pas accepté la réserve
  faite, en pleine délibération, par l’évêque de Clermont, par rapport à la
  puissance spirituelle de l’Eglise ? Quant à la Constitution civile du clergé
  elle-même, était-elle irrémédiablement mauvaise ? L’abbé Barruel écrivait
  dans son Journal ecclésiastique : J’ai été le
  premier à remarquer comment divers articles… pourraient devenir légitimes par l’approbation du Saint-Siège et des
  évêques[174]. D’ailleurs, le
  projet de la Constitution portait un article final ainsi conçu : Le roi sera supplié de prendre toutes les mes.1res qui
  seront jugées nécessaires pour amener la pleine et entière exécution du
  présent décret. N’était-ce pas indiquer que le roi recevrait mandat de
  négocier avec Pie VI ? Sans doute, finalement, ce dernier article n’avait pas
  été soumis au vote de l’assemblée ; mais on connaissait bien la cause de
  cette suppression ; Treilhard l’avait expliquée à la tribune : par suite des
  troubles qui s’étaient produits en Avignon, les relations entre Rome et
  Versailles étaient devenues tellement tendues, que les deux cours ne
  pouvaient plus traiter librement entre elles. On savait, au demeurant, qu’à
  Rome on était disposé à engager une négociation[175]. Trente
  évêques, députés à l’Assemblée nationale, publièrent une Exposition des
  principes sur la Constitution du clergé, rédigée par M. de Boisgelin, et
  où, dans le plus beau et le plus ferme des langages, on signalait quatre
  points de la Constitution civile nettement opposés au droit canonique, savoir
  : 1° la suppression de 51 sièges épiscopaux, 2° l’élection des évêques et des
  curés par des collèges électoraux ouverts aux non-catholiques, 3°
  l’attribution au métropolitain de l’institution canonique des évêques, et 4°
  la suppression des rapports d’obéissance avec le pape. Mais dans ce document
  lui-même, que signèrent tous les évêques de France, sauf quatre[176], il était
  expressément reconnu que le schisme n’était pas encore consommé, qu’une
  négociation avec le pape pouvait encore remédier à tout. Nous voulons éviter le schisme, disaient les
  évêques… Pourquoi l’assemblée n’a-t-elle pas
  déclaré l’incompétence de l’autorité que nous avons réclamée ?…
  C’est parce qu’elle a le sentiment des droits de
  l’Eglise qu’elle reste dans le silence. Son silence est l’aveu de la justice
  et de la nécessité de nos réclamations[177].


      Naturellement les jansénistes faisaient valoir dés
  arguments plus décisifs à leurs yeux. Vous dites que
  la Constitution est en opposition avec le concile de Trente,
  s’écriaient les Nouvelles ecclésiastiques. Mais
  le concile de Trente n’a pas été reçu en France ; et l’autorité séculière,
  qui l’a rejeté, contre le vœu des évêques, était bien moins légitime que
  l’autorité qui en contrarie aujourd’hui quelques dispositions. Cependant tous
  les monarques français qui sont morts depuis le concile de Trente sont morts
  dans la paix et la communion de l’Eglise. En vain allègue-t-on que la
  nouvelle constitution renferme des abus. Elle n’en renferme pas tant que celle
  dans laquelle nous vivions[178].


      Cependant le pape, toujours mal renseigné sur le caractère
  de Louis XVI, et croyant sincèrement que ce prince ne sanctionnerait jamais
  la constitution tant qu’elle n’aurait pas été soumise au Saint-Siège, s’était
  abstenu d’intervenir officiellement, afin de laisser au gouvernement français
  sa liberté d’initiative. Il s’était contenté d’écrire au roi[179] et aux deux
  archevêques qui faisaient partie du conseil des ministres, M. Champion de
  Cicé et M. Le Franc de Pompignan, comptant sur eux pour empêcher la
  promulgation du décret. L’ancien archevêque de Vienne n’assista pas au
  conseil du 24 août 1790, où le roi de France se décida, la mort dans l’âme, à
  approuver la Constitution civile[180] ; mais l’archevêque
  de Bordeaux eut le triste courage de vaincre les hésitations du monarque. Si
  le sincère remords de Champion de Cicé a pu lui faire pardonner sa faute
  devant Dieu, l’histoire n’a qu’un mot pour qualifier son acte : c’est celui
  de trahison.


      C’en était fait. Malgré le bref du pape Intimo
  ingemiscimus corde[181], qui le
  conjurait de s’opposer invinciblement à la loi, le faible Louis XVI devait
  aller jusqu’au bout. Au mois de décembre 1790, il confirma le décret qui
  imposait aux évêques et aux curés l’obligation de prêter serment à la
  Constitution, à peine d’être déchus de leurs emplois[182].


      Ce décret ouvrait une phase nouvelle. Par les lois portées
  sur les biens du clergé, sur les vœux monastiques, et par la Constitution
  civile du 12 juillet 1790, l’Eglise avait été dépouillée de son patrimoine et
  des plus essentiels de ses droits. Le décret du 27 novembre inaugurait une
  ère de véritable persécution.


       


    


     


     


  




  

    

    


    


    

      
[1]
Ce ne fut pas là une simple cérémonie rituelle, isolée, sans rapport avec les
sentiments du peuple. La nation entière se mit en prières pour demander à Dieu
de répandre ses bénédictions sur les états généraux. Nous avons entre les mains
une des feuilles imprimées qui circulèrent alors parmi les prêtres et les
fidèles. Faisons au Seigneur une sainte violence,
y dit-on, pour obtenir de sa miséricorde qu’il dirige
en tout les conseils et les démarches de la nation assemblée ; répande dans
tous les cœurs un amour pur, efficace, généreux pour le bien public. Enfin, ne
demandons pour nous et pour notre patrie des faveurs et dos prospérités que
comme un moyen de plus pour arriver à cette société bienheureuse et éternelle
où nous serons tous rois, et où un seul bien suffira à tous et toujours par son
immense plénitude. La feuille se termine par la reproduction de
plusieurs oraisons diverses, dont les trois premières sont tirées du Missel de
Paris, in-folio, n° 19, Pour la tenue des états généraux.


    


    

      
[2]
La dernière réunion des états généraux s’était tenue en 1614. Une assemblée des
notables avait été convoquée par Richelieu en 1626. L’assemblée des notables
réunie par Louis XVI, en 1787, s’était séparée pour faire place à des états
généraux.


    


    

      
[3]
En chiffres exacts, 1158.


    


    

      
[4]
FLOQUET, Histoire
du parlement de Normandie, t. VII, p. 508.


    


    

      
[5]
TAINE, les
Origines, t. III, p. 27-33.


    


    

      
[6]
TAINE, les
Origines, t. III, p. 15. Dans les quatre mois qui
précèdent la prise de la Bastille, dit Taine, on
peut compter plus de trois cents émeutes en France.


    


    

      
[7]
DUVERGIER, Collection
des lois et décrets, t. I, p. 1-23.


    


    

      
[8]
Voir dans PISANI,
l’Eglise de Paris et la Révolution, t. I, p. 61-63, le curieux projet de
l’abbé Thuin. Le principe général du projet était la cession à l’Etat de la
totalité des biens ecclésiastiques. Ces biens une fois liquidés, il devait
rester disponible un revenu net de 456 millions. Les quatre cinquièmes de ce
revenu devaient constituer le traitement du clergé ; le reste serait partagé
entre les pauvres et les fabriques, chargées de l’entretien des édifices
religieux, et la nation, figurant dans le partage pour une rente de 76
millions.


    


    

      
[9]
Cité par PISANI,
l’Eglise de Paris et la Révolution, t. I, p. 64-67.


    


    

      
[10]
A Versailles, puis à Paris, ils siègent dans une salle
immense où, pour se faire entendre, la plus forte voix doit se forcer. Point de
place ici pour le ton mesuré qui convient à la discussion des affaires. Il faut
crier, et la tension des organes se communique à l’âme : le lieu porte à la
déclamation. D’autant plus qu’ils sont plus de douze cents, c’est-à-dire une
foule et presque une cohue où les interruptions sont incessantes et le
bourdonnement continu. TAINE, les Origines de la France contemporaine, t. III, p.
170-171.


    


    

      
[11]
La triste affaire du collier, trop connue pour
qu’on ait à la raconter ici, nuisit beaucoup à la popularité de la reine. On
l’accusa aussi d’avoir des intelligences avec les puissances ennemies de la
France. Or Marie-Antoinette avait été totalement étrangère aux intrigues de
l’affaire du collier dont toute la responsabilité retombait sur Mm- de La Motte
et sur le cardinal de Rohan. Quant à ses prétendues menées à l’effet d’amener
en France des interventions étrangères, noue verrons plus loin ce qu’il faut
penser de cette accusation.


    


    

      
[12]
Sur M. de Juigné, voir LAMBERT,
Vie de Mgr de Juigné, Paris, 1821 ; SICARD, l’Ancien clergé de France, t.
p. 91-92 et passim ; PISANI,
l’Eglise de Paris et la Révolution, t. I, p. 77-112.


    


    

      
[13]
Voir Claude BOUVIER,
Le Franc de Pompignan, Paris, Picard, 1903, p. 89-98.


    


    

      
[14]
Le cardinal de Bausset, dans sa notice historique sur M. de Boisgelin, dont il
avait été grand vicaire, raconte comment, pendant l’hiver de 1789, le prélat
provençal, par l’ascendant de sa vertu, la force persuasive de sa parole et
l’habileté de ses démarches, avait su calmer un soulèvement presque général de
la ville d’Aix. Voir PICOT,
Mémoires, 3e édition, t. V, p. 354-355. Voir dans les Œuvres
oratoires de M. de Boisgelin. p. 196, le mandement donné à cette occasion,
le 27 mars 1789. Cf. E. LAVAQUERT,
le Cardinal de Boisgelin, 2 vol. in-8°, Paris, 1921.


    


    

      
[15]
J. DE MAISTRE, Considérations
sur la France, ch. I et V.


    


    

      
[16]
Sur les principes nettement gallicans de Camus et de Treilhard, voir PICOT, Mémoires,
t. VI, p. 3-7.


    


    

      
[17]
SAINTE-BEUVE, Galerie de
portraits historiques, Paris, Garnier, 1883, p. 537.


    


    

      
[18]
Sainte-Beuve dit, à tort, quinze ans.


    


    

      
[19]
Le registre des entrées du séminaire de Saint-Sulpice porte les notes suivantes
: Josephus Emmanuel Sieyès, entré le 13 novembre 1765,
sorti le 4 décembre 1770, sournois, esprit suspect, prié de se retirer de
lui-même. Retiré au séminaire de Saint-Firmin. (Archives de séminaire
de Saint-Sulpice.) On possède des manuscrits de Sieyès datant de cette
époque. Ce sont des ébauches hardies, dont on comprend facilement, dit
Sainte-Beuve, que ses supérieurs aient prie ombrage. SAINTE-BEUVE, Galerie de portraits historiques,
p. 537.


    


    

      
[20]
Témoignage de l’Américain Governor Morris, cité par SAINTE-BEUVE, Galerie de portraits historiques,
p. 543.


    


    

      
[21]
SAINTE-BEUVE, Galerie de
portraits historiques, p. 543.


    


    

      
[22]
C’est la parole authentique du tribun, souvent reproduite sous la forme
suivante : Allez dire à votre maitre que nous sommes
ici par la volonté du peuple et que nous n’en sortirons que par la force des
baïonnettes.


    


    

      
[23]
TAINE, Origines
de la France contemporaine, t, III, 1. I, p. 3 et s. Le mot de Taine a fait
fortune ; mais on a fait remarquer qu’il n’est pas tout à fait exact. La vraie
anarchie ne commence qu’après la prise de la Bastille et la nuit du 4 août, et,
même alors, il s’agit d’une anarchie encouragée, parfois provoquée.


    


    

      
[24]
Les auteurs de ce mémoire sont M. Dubois et M. Philippe, prêtres de
Saint-Lazare. M. Dubois devint curé de Sainte-Marguerite et mourut en 1824. Le
récit dont nous reproduisons les passages essentiels a paru d’abord dans les Mémoires
pour servir à l’histoire de la religion à la fin du XVIIIe siècle, publiés
par l’abbé JAUFFRET.


    


    

      
[25]
Les lettres de cachet étaient des actes judiciaires, émanés de la puissance
royale, en dehors de toute défense de l’accusé et de toute procédure d’aucune
sorte.


    


    

      
[26]
FUNCK-BRENTANO, Légendes
et archives de la Bastille, Paris, 1904 ; du même auteur, Des lettres de
cachet à Paris, Paris, 1903 ; Cf. LAVISSE, Hist. de France, t. VII, Ire partie, p. 314-317.


    


    

      
[27]
On connait l’anecdote racontée dans la biographie de Kant. Soixante ans durant, dit Michelet, cet être tout abstrait sortait juste à la même heure, et,
sans parler à personne, accomplissait, pendant un nombre donné de minutes,
précisément le même tour, comme on voit aux vieilles horloges des villes
l’homme de fer sortir, battre l’heure et puis rentrer. Chose étrange, les
habitants de Kœnigsberg virent un jour cette planète se déranger. Emmanuel
Kant se dirigeait vers la route par laquelle venait le courrier de France.
C’était le lendemain du jour où on lui avait annoncé la prise de la Bastille.
Le philosophe avait pressenti qu’un grand événement s’était accompli.


    


    

      
[28]
PICOT, Mémoires,
V, 368-369.


    


    

      
[29]
En janvier 1790, Necker évaluait à 60 millions la somme des indemnités dues aux
victimes de ces ravages. PRUDHOMME,
Révolutions de Paris, n° 47.


    


    

      
[30]
Cf. Avant-Moniteur, p. XCII, col. 1 et 2.


    


    

      
[31]
Il est vrai que cette redevance n’était, en fait, payée que très
irrégulièrement et par quelques bénéficiers seulement.


    


    

      
[32]
Dans la séance du 9 avril 1790, le représentant Chasset, rapporteur du comité
des dîmes, en évaluait le produit net à mu millions. Le produit brut était
estimé à 193 millions, d’où il fallait déduire les 70 millions de dîmes
inféodées et les 23 millions de bénéfices des fermiers. Voir Moniteur du
21 avril, t. I, p. 412, col. a. Ces chiffres sont peut-être exagérés. Nous
allons voir Sieyès fixer l’évaluation à 70 millions seulement. On sait que la
perception des dîmes, fondée sur un texte de saint Paul (Gal. VI, 6),
introduite par la coutume et réglementée par Charlemagne (Hist. gén. de
l’Église, t. III), était loin d’être établie d’après des règles uniformes.
Elle ne frappait pas, comme son nom l’indique, le dixième du produit, mais
environ le dix-huitième seulement. C’est en l’estimant au dix-huitième que
Chasset arrivait au produit indiqué ci-dessus. Les grands
décimateurs ne donnaient aux curés qu’une part minime, ou portion congrue, de la dîme perçue par eux.


    


    

      
[33]
Mirabeau ajoutait en effet : Le propriétaire n’est que
le premier des salariés : ce que nous appelons vulgairement sa propriété n’est
autre chose que le prix que lui paie la société pour les distributions qu’il
est chargé de faire aux autres. PICOT, V, 371.


    


    

      
[34]
C’étaient là, en effet, les termes dont s’étaient servis les membres du tiers
état lorsqu’ils avaient prié le clergé de se joindre à eux.


    


    

      
[35]
Chasset, dans la séance du 9 avril 1790, évaluait ces revenus du clergé à 170
millions (Moniteur, I, 412) ; mais Necker, en 1784, les estimait à 130
millions seulement. NECKER,
De l’administration des finances de la France, t. II, p. 316.


    


    

      
[36]
Journal ecclésiastique de septembre 1789, p. 36-37.


    


    

      
[37]
Frédéric MASSON,
le Cardinal de Bernis, p. 361 et s.


    


    

      
[38]
Journal ecclésiastique de septembre 1789, p. 36-37.


    


    

      
[39]
PRUDHOMME, Révolutions
de Paris, n° VI, p. 1.


    


    

      
[40]
Y avait-il là une parodie de la préface du Samedi Saint ? Elle était du moins
dans un article de Camille Desmoulins qui écrivait dans son journal : O
beata nox ! On a souvent fait remarquer qu’aucune des institutions abolies
dans la nuit du 4 août n’a été depuis rétablie.


    


    

      
[41]
La publication la plus complète relative aux cahiers des états généraux est
celle qui a été publiée en 1875, par MAVIDAL et LAURENT,
dans les Archives parlementaires, puis à part, en 6 vol. in-4°, et un 7e
vol. de tables. L’Assemblée constituante n’a pas pris connaissance de l’immense
majorité des cahiers. Elle n’a eu sous les yeux que le Résumé général, 3
vol. in-8°, par PRUDHOMME
et LAURENT DE MÉZIÈRES, et ce résumé
était tendancieux. Aujourd’hui noème, nous ne possédons de publication complète
que pour une dizaine de provinces. Voir Edme CHAMPION, la France d’après les cahiers de
1789, 1 vol., Paris, 1900, 3e édition. Cf. GAUTHEROT, les Cahiers de 1789 dans la Revue
des quest. hist., t. LXXXVIII, 1910, p. 161 et s. Voir Amédée VIALAT, les Cahiers
de doléances du tiers état en 1789, 1 vol. in-12. Paris, 1910, et DENYS BUIRETTE, les
Questions religieuses dans les cahiers de 1789, un volume in-8°, Paris,
1921.


    


    

      
[42]
M. de Chabot, évêque de Saint-Claude, avait, dans l’assemblée du bailliage
d’Aval, réclamé l’égalité devant l’impôt, la suppression de la mainmorte et la
réforme de la constitution. Discours prononcé le 6 avril 1789 par M. J.-B.
de Chabot à l’assemblée des trois ordres du bailliage d’Aval, Arch. nat.
AA. 62, cité par A. MATHIEZ,
Rome et le clergé français, p. 507. M. de la Luzerne, évêque de Langres,
se prononçait nettement contre le pouvoir absolu : Il
est dangereux, disait-il, qu’il n’y ait qu’un
pouvoir dans une grande nation, car, si cet unique pouvoir est celui du
souverain, il dégénérera en despotisme. Ibid.


    


    

      
[43]
Les cahiers du clergé du bailliage d’Amiens ont été publiés in extenso par MAVIDAL et LAURENT, op cit.,
t. I, p. 732 et suivantes. Le clergé de l’Anjou, de Bordeaux, de Clermont, de
Lyon, de Limoges, de Lille émet des vœux analogues. Voir MAVIDAL et LAURENT, II, 31, 393,
759 ; III, 528, 560, 600 ; V, 181, 231, etc.


    


    

      
[44]
Voir les doléances du clergé d’Aix en Provence, I, 694, 697 ; d’Amiens, I, 732
et s., 736 et s., de Bourg en Bresse, II, 458 ; de Lyon, III, 602, etc.
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P. DE LA GORCE, Hist.
religieuse de la Révolution française, t. I, p. 98.


    


    

      
[46]
P. DE LA GORCE, I, 100.


    


    

      
[47]
Archives nationales, B’, carton 40. Cité par P. DE LA GORCE, Cf. I, 101. MATHIEZ, p. 104-105.


    


    

      
[48]
MAVIDAL et LAURENT, t. II, p. 614.


    


    

      
[49]
GRILLE, Tableau
comparatif des mandats et pouvoirs donnés en 1789 aux représentants de la
nation, Paris, 1825, 2 vol. in-8°, t. II, p. 72 et s., 89 et s., 113 et s.,
131 et s., 153 et s., 193 et s., et passim.


    


    

      
[50]
F. GRILLE, Tableau
comparatif des mandats et pouvoirs donnés en 1789 aux représentants de la
nation, passim.  


    


    

      
[51]
Barnave, par exemple, s’appuiera uniquement sur la Déclaration des Droits de
l’homme pour demander la suppression des ordres religieux. La Législative
s’appuiera sur cette Déclaration pour proclamer le divorce.


    


    

      
[52]
PRUDHOMME, les
Révolutions de Paris, n° 6, p. 36.  


    


    

      
[53]
Sieyès se défendit toujours d’être de l’école de Rousseau ; mais il s’inspira
constamment de l’esprit du Contrat social. 



    


    

      
[54]
CONDORCET, Tableau
des progrès de l’esprit humain, dixième époque.


    


    

      
[55]
PRUDHOMME, n° 6,
p.37.


    


    

      
[56]
Compendium Salmanticense, tract. III, De Legibus, cap. II, punctum 1,
inq. 2. Cf. BALMÈS,
le Protestantisme comparé au catholicisme, t. III, p. 57. Puisque notre Rédempteur, disait saint Grégoire le
Grand, n’a daigné prendre une chair humaine que pour
nous rendre à l’antique liberté, nous ne saurions mieux faire, A notre tour,
que d’avoir pitié des hommes que la nature avait faits libres et que le droit
des gens a faits esclaves. P. L., t. LXXVII, col. 803-804.


    


    

      
[57]
Mirabeau, d’ailleurs, avait vu le défaut essentiel du Contrat social. L’homme, avait-il écrit, n’est
vraiment homme que lorsque la société commence à s’organiser. Voir à ce
sujet E. FAGUET,
XVIIIe siècle, p. 497. Sur la Déclaration des Droits de l’homme, voir
l’abbé Léon GODARD,
les Principes de 89 et la doctrine catholique, Paris, Lecoffre, 1865, et
Emile KELLER, le
Syllabus et les principes de 89, Paris, Poussielgue, 1866.


    


    

      
[58]
MÉRIC, Histoire
de M. Emery, t. I, p. 448-449.


    


    

      
[59]
Quidquid placuit Principi, logis habet vigorem.
Cf. FUNCK-BRENTANO, la
Popularité et le bon plaisir du roi dans la Revue des Deux Mondes du
15 octobre 1911, p. 926-933. D’ailleurs, depuis Louis XIV, l’absolutisme
n’était plus guère dans la personne du roi. Il se trouvait dans un système,
dont le roi était le premier esclave. Esclave de sa
cour, écrit M. Madelin, esclave de son
ministère et de la tradition, le roi, parfois, aspirait plus que ses sujets à
une libération. L. MADELIN, la Révolution, Paris, 1911, p. 4.


    


    

      
[60]
PRUDHOMME, Révolutions
de Paris, n° 7, p. 7-9. Cf. Avant-Moniteur, principalement composé
des Mémoires de BAILLY,
p. 9, VII, col. 1. Voir Ernest MELLIÉ, les Sections de Paris pendant la Révolution française,
Paris, 1898.


    


    

      
[61]
Albert SOREL, l’Europe
et la Révolution française, t. II, p. 4.


    


    

      
[62]
Gustave LE BON, la Psychologie
des foules, Paris, 1895, p. 3.


    


    

      
[63]
Avant-Moniteur, p. CIV,
col. 2.


    


    

      
[64]
PRUDHOMME, Révolutions
de Paris, n° 7, p. 11. L’aveu est précieux à noter. En prêchant les
devoirs, l’Evangile avait formé des âmes libres ; en ne proclamant que des
droits, la Révolution préparait des esclaves et des tyrans.
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PRUDHOMME, n° 7,
p. 18.


    


    

      
[66]
Avant-Moniteur, p. CVI,
col. 1. Dans la déclaration, nous l’avons vu, l’école démocratique de Rousseau
avait prévalu, mais dans la Constitution (que l’objet et le cadre de cet
ouvrage ne nous permettent pas d’analyser), c’est l’école constitutionnelle de
Montesquieu qui avait légiféré. De là un dualisme contradictoire, exprimé par
la formule des lettres patentes. Louis, par la grâce
de Dieu et par à loi constitutionnelle de l’Etat, roi des Français. Mais
le roi sera peu à peu désarmé et la nation pourvue d’armes formidables.
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Henri CARRÉ, l’Assemblée
constituante et la mise en vacance des parlements, dans la Revue d’hist.
moderne et contemp., 1907-1908, p. 241-258.


    


    

      
[68]
MARTIN SAINT-LÉON, Histoire des
Corporations, Paris, 1895, p. 593.


    


    

      
[69]
Selon le rapport de Chasset, le clergé possédait le cinquième
des fonds territoriaux. Moniteur, I, 412. M. de La Gorce dit :
2.992.538.140 livres. Après examen de divers
témoignages, écrit M. Madelin, il faut donner
raison à M. de La Gorce. Le revenu était de 85 millions, mais il était presque
doublé par le produit des dîmes : 80 millions environ. Louis MADELIN, la
Révolution, 1 vol. in-8°, Paris, 1912, p. 6.


    


    

      
[70]
ISAMBERT, Anciennes
lois françaises, t. XXII, p. 226. Les rois,
dit Louis XIV dans ses Mémoires, sont seigneurs
absolus de tous les biens, tant des séculiers que des ecclésiastiques, pour en
user suivant les besoins de l’Etat.
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Encyclopédie, au mot Fondations, t. VII, p. 75.


    


    

      
[72]
Les Libertés de l’Eglise gallicane, commentées suivant l’ordre des articles
dressés par Pierre Pithou, 5 vol. in-4°, Lyon, 1771.


    


    

      
[73] Institutiones juris
ecclesiastici ad fori gallici usum accommodatæ ; Prælectiones
juris ecclesiastici ad fori gallici usum accommodatæ. Ces
deux ouvrages n’ont pas été imprimés.


    


    

      
[74]
Victor LANJUINAIS,
Notice historique sur Lanjuinais, Paris, 1832. L’application des gens de
loi à la science du droit canonique n’avait rien d’extraordinaire au XVIIIe
siècle. Le droit canonique régissait non seulement les questions bénéficiales,
mais aussi les questions touchant l’état civil, les mariages, etc. Aucun avocat
ou magistrat ne pouvait l’ignorer.


    


    

      
[75]
MATHIEZ, op.
cit., p. 92-93.


    


    

      
[76]
Voir dans les Etudes du 20 avril 1907, p. 263 et 267, le témoignage de
l’abbé de Bonneval.


    


    

      
[77]
On a lu et fort applaudi le rapport de M. Martineau…
Rien de plus judicieux, rien de plus conforme à
l’esprit de l’Eglise. Nouvelles Ecclésiastiques du 24 juillet
1790, p. 117-119.


    


    

      
[78]
Les agents généraux du clergé, institués à la fin du XVIe siècle, étaient les
délégués permanents du clergé auprès de l’autorité royale. Ils étaient en
correspondance suivie avec les diocèses. On comptait deux agents généraux du
clergé. Voir, sur cette importante institution, L. SERBAT, les Assemblées du clergé de
France, un vol. in-8°, Paris, 1906, p. 178-189.


    


    

      
[79]
P. DE LA GORCE, I, 140-141. Cf.
SICARD l’Ancien
clergé de France, t. II, p. 129 et s. ; PISANI, Répertoire biographique de
l’épiscopat constitutionnel, Paris, 1907, p. 217 ; Bernard DE LACOMBE, Talleyrand,
évêque d’Autun.


    


    

      
[80]
Mes parents s’étaient déterminés, selon ce qu’ils
regardaient comme un intérêt de famille, à me conduire à un état pour lequel je
ne montrais aucune disposition. TALLEYRAND, Mémoires, publiés par le
duc de Broglie, Paris, 1891, t. I, p. 16. Un peu plus loin, Talleyrand ajoute
ces lignes, où se révèle bien le fond de cette âme et la mentalité de son temps
: La jeunesse est l’époque de la vie où l’on a le plus
de probité. Je ne comprenais pas encore ce que c’était que d’entrer dans un
état avec l’intention d’en suivre un autre, d’aller au séminaire pour être
ministre des finances… Mais je n’avais aucun
moyen de défense ; tout ce qui m’entourait avait un langage fait… Mon esprit fatigué se résigna : je me laissai conduire au
séminaire de Saint-Sulpice. Ibid., p. 19-20. Le comte de
Choiseul-Gouffier racontait qu’avant été chez M. de Talleyrand la veille au
soir de son ordination à la prêtrise, il l’avait trouvé dans un état violent de
lutte intérieure, de larmes et de désespoir. M. de Choiseul fit alors tous ses
efforts pour le détourner d’accomplir le sacrifice ; mais la crainte de sa
mère, d’un éclat tardif, une certaine fausse honte, lui en ôtant la hardiesse,
il s’écria : Il est trop tard ; il n’y a plus à
reculer. Note de M. de Bacour, insérée dans les Mémoires de TALLEYRAND, par le duc
de Broglie, t. I, p. 23.
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GUIZOT, Mémoires,
t. I, p. 37.


    


    

      
[82]
Sur la conversion de Talleyrand, peu de temps avant sa mort, voir LAGRANGE, Vie de Mgr
Dupanloup, ch. XV, t. I, p. 234-258. Cf. Baron DE NERVO, la Conversion de Talleyrand, Paris, Champion, 1910,
et les Mémoires de Talleyrand, édités par le duc de Broglie, Paris,
1892, t. V, p. 482-484.


    


    

      
[83]
La Révolution promettait de nouvelles destinées à la
nation ; je la suivis dans sa marche et j’en courus les chances. Je lui vouai
le tribut de toutes mes aptitudes. TALLEYRAND, Mémoires, t. I, p. 136.
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PICOT, V, 389.


    


    

      
[85]
MAURY, Œuvres
choisies, t. III, p. 38o et s. Le Chapelier avait dit : Le clergé n’exerce qu’une stérile et dangereuse charité. La
nation, au contraire, établira dans ses maisons de prière et de repos des
ateliers utiles à l’Etat, où le pauvre trouvera sa subsistance par le travail.
Il n’y aura plus de misérables que ceux qui voudront l’être.
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Ces biens étaient mis à la disposition de la nation à
charge : 1° de pourvoir d’une manière convenable aux frais du culte, à
l’entretien de ses ministres et eu soulagement des pauvres, sous la
surveillance et d’après les instructions des paroisses ; 2° que dans les
dispositions à faire pour subvenir à l’entretien des ministres de la religion,
il ne pourra être assuré à la dotation d’aucune cure moins de 1.200 livres par
année, non compris le logement et les jardins en dépendant.


    


    

      
[87]
Lettre du 3 novembre 1789, Arch. nat., M. 788, citée par MATHIEZ, Rome et le
clergé français sous la Constituante, p. 85.


    


    

      
[88]
Dès le 10 janvier, Thomas Lindet écrivait : Les
assignats ne tarderont pas à être dispersés, et quiconque en sera porteur
deviendra malgré lui le défenseur de la Révolution. — Cette opération, avait dit le rapporteur de la loi, va lier tous les citoyens à la chose publique. Cf. MADELIN, la
Révolution, p. 121-122.


    


    

      
[89]
Abbé SICARD, la
Spoliation du clergé sous la Révolution, dans le Correspondant du 10
octobre 1911. L’abbaye de Dammartin, de l’ordre de Prémontré, au diocèse
d’Amiens, fut le théâtre d’une scène de vandalisme éhonté ; de tous les
villages voisins, les paysans se précipitèrent pour tout piller et détruire. A
Saint-Omer, le retable du maitre-autel de l’église Saint-Bertin, peint par
Memling, fut acheté pour quelques sous par un boulanger.


    


    

      
[90]
PISANI, I,
136-137.


    


    

      
[91]
La question de la vente des biens nationaux a été l’objet d’un concours ouvert
par l’Académie des sciences morales et politiques. Trois des mémoires couronnés
ont paru en 1908 : Marcel MARION, la Vente des biens nationaux pendant la Révolution
; G. LECARPENTIER,
la Vente des biens ecclésiastiques pendant la Révolution ; A. VIALAY, la Vente des
biens nationaux pendant la Révolution. Voir sur le même sujet l’article de
M. DE LANZAC DE LABORIE, dans le Correspondant
du 25 décembre 1908 ; celui d’E. SICARD, même revue, 10 octobre 1911, et celui de M. SIGNAC, Revue
d’Hist. moderne et contemporaine, juillet 1906.


    


    

      
[92]
Ch. GÉRIN, les
Monastères franciscains et la commission des réguliers, dans la Revue
des questions historiques de juillet 1875, t. XVIII, p. 88-89. Cf. PRAT, S. J., Essai
historique sur la destruction des ordres religieux en France au XVIIIe siècle,
Paris, 1845.
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Ch. GÉRIN, les
Monastères franciscains et la commission des réguliers, dans la Revue
des questions historiques de juillet 1875, t. XVIII, p. 135.
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PICOT, Mémoires,
V, 385-382.


    


    

      
[95]
PICOT, V, 391.


    


    

      
[96]
Celle-ci avait été supprimée par Louis XVI.
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P. DE LA GORCE, Hist. de la
Révolution, I, 168 : TAINE,
Origines, I, 321. Les religieux étaient environ 25.000 ; les religieuses
environ 37.000. On peut évaluer le clergé séculier à 70.000. La France comptait
alors 24 millions d’habitants.
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2.489 pour les hommes, 1.500 pour les femmes. TAINE, Origines, I, 321.
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Archives nationales, Papiers du comité ecclésiastique, carton 13. Cité par P. DE LA GORCE, I, 171.


    


    

      
[100]
Archives nationales, Papiers du comité ecclésiastique, carton 10. Cité par P. DE LA GORCE, I, 171.


    


    

      
[101]
Cette appréciation de l’état d’esprit des moines à la fin du XVIIIe siècle est
fondée sur les enquîtes faites par M. de La Gorce, aux Archives nationales,
dans les Papiers du comité ecclésiastique. Voir P. DE LA GORCE, Hist. de la Révolution, I,
169-179.
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A. MATHIEZ, Rome
et le clergé, p. 98-99.
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Moniteur du 14 février 1790, p. 181, col. 2 et 3.
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Moniteur du 14 février 1790, p. 182, col. 2.
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Moniteur du 14 février 1790. p. 182, col. 3.
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Moniteur du 14 février 1790, p. 186, col. 1.


    


    

      
[107]
Mercure de France du 20 février 1790. Cf. AULARD, la Révolution
française et les Congrégations, p. 16 et s.
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Pour avoir la valeur actuelle de ces sommes, on doit, suivant les calculs des
économistes, les multiplier par 2 ½.
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Mercure de France du 27 février 1790.


    


    

      
[110]
PICOT, V, 412.
Avant qu’on ne passât aux voix, Garat demanda la parole : Je me déclare, dit-il, aussi
bon chrétien-catholique-apostolique que personne… Et j’applaudis avec transport aux vœux pour la suppression
des ordres religieux. Moniteur du 15 février, p. 186, col. 1.


    


    

      
[111]
PISANI, Répertoire
biographique de l’épiscopat constitutionnel, I, 146-148.


    


    

      
[112]
Un tableau, qui parait dater de 1790, indique, pour la ville de Paris, 451
sécularisations sur 943 religieux. PISANI, op. cit., I, 146. Les encouragements à la
défection ne manquèrent pas. Le 20 février 1790, Prudhomme écrivait dans son
journal : Le premier qui épouserait une ci-devant
religieuse mériterait, notre avis, une couronne civique. Révolutions
de Paris, n° 30.
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A. MATHIEZ, Rome
et le clergé français sous la Constituante, Paris, 1911, p. 78.


    


    

      
[114]
Lettre du 3 décembre 1763. Le contexte est significatif. Il est temps que le monstre de la superstition soit
enchainé. Les princes catholiques commencent un peu à réprimer ses entreprises
; mais au lieu de couper les tètes de l’hydre, ils se bornent à lui mordre la
queue ; ils reconnaissent encore deux puissances, ou du moins ils feignent de
les reconnaître ; ils ne sont pas assez hardis pour déclarer que l’Eglise doit
dépendre uniquement des lois du souverain… Il
n’y a que votre auguste souveraine qui ait raison… VOLTAIRE, Œuvres,
édit. Beuchot, Paris, 1833, t. LXV, p. 250.


    


    

      
[115]
Le patronage, en matière bénéficiale, consiste dans le pouvoir de nommer ou de
présenter à un bénéfice vacant. On distinguait alors le patronage
ecclésiastique, le patronage laïque et le patronage mixte. Voir THOMASSIN, Anc. et
nouv. discipl., 3e partie, l. I, ch. XXIX-XXXIV.


    


    

      
[116]
Nouvelles ecclésiastiques, année 1790, p. 117. On ne comprend pas
comment M. Mathiez, qui se plait à rendre hommage à la sincérité de Martineau (Rome
et le clergé, p. 155) peut soutenir que Martineau était philosophe (au sens
du XVIIIe siècle), et nullement janséniste. (Id., p. 92.)
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Nouvelles ecclésiastiques, année 1790, p. 117.
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MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale au nom du Comité ecclésiastique sur la
Constitution du clergé, à Paris. De l’Imprimerie nationale, brochure in-8°
de 40 pages, p. 7.


    


    

      
[119]
MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale…, p. 8.


    


    

      
[120]
MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale…, p. 8 Le bénéfice simple était celui dont
le titulaire n’avait ni charge d’âmes ni obligation d’aller au chœur ; tels
étaient les prieurés et les abbayes en commende, les chapellenies chargées
seulement de quelques messes qu’on pouvait faire acquitter par d’autres. Les
bénéfices doubles étaient ceux dont les titulaires étaient chargés de quelque
administration.
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MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale…, p. 8.
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MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale…, p. 9-10.
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MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale…, p. 16.
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MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale…, p. 17.
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MARTINEAU, Rapport
fait à l’Assemblée nationale…, p. 17-18.


    


    

      
[126]
L’emploi d’avocat du clergé n’était devenu une institution organisée que vers
la fin du XVIe siècle. Les avocats du clergé, non seulement plaidaient pour lui
dans les procès où il était engagé comme corps, mais encore et surtout
donnaient des consultations sur demande à tous les ecclésiastiques et
bénéficiers qui leur écrivaient à cet effet. Ils se réunissaient, en temps
ordinaire, chez le plus ancien d’entre eux, et, pendant que se tenaient les
assemblées du clergé, aux Grands-Augustins. Sur les avocats du clergé, voir L.
SERBAT, les
Assemblées du clergé de France, Paris, Picard, 1 vol. in-8°, 1906, p. 188.
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Moniteur du 2 juin 1790, p. 622, col. 1.
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Moniteur du 30 mai, p. 610, col. 2 et 3.
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Moniteur du 1er juin 1790, p. 617, col. 3.
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Moniteur du 1er juin 1790, p. 617-618.
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Moniteur du 1er juin 1790, p. 616, col. 3.
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C’est du moins ce qu’assure Legendre, député de Brest, dans une lettre citée
par MATHIEZ, p.
87-88.
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Moniteur du 2 juin 1790, p. 622, col. 2.
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DURAND DE MAILLANE, Hist.
apologétique du Comité ecclésiastique, p. 79.


    


    

      
[135]
Moniteur du 2 juin 1790, p. 622, col. 1.


    


    

      
[136]
Un canoniste exercé eût trouvé dans Suarez, Thomassin et Bossuet le moyen de
réfuter péremptoirement ce sophisme fondamental de Camus. Il est bien vrai que,
dans le début, l’Eglise ordonna des prêtres et des évêques sans autres limites
de juridiction que celle des peuples qu’ils convertissaient. Mais, dans la
suite, elle fut obligée de limiter cette juridiction. Et alors c’est elle-même
qui s’attribua la charge de le faire. Voir SUAREZ, De Legibus, l. IV, ch. IV, n°
11, et l. VIII, n° 8 ; THOMASSIN,
Anc. et nouv. discip., 2e partie, l. II, ch. XLII, n° 8 ; BOSSUET, Variations,
l. VII, n° 42 et s. ; WILBERFORCE,
Du principe de l’autorité dans l’Eglise, trad. Audley, n° 296 ; BRUGÈRE, De Ecclesia
Christi, p. 81-82, 219-222.


    


    

      
[137]
M. de Boisgelin, archevêque d’Aix n’imita pas son collègue : et sans prendre
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION


    CHAPITRE II. — L’ÉGLISE PERSÉCUTÉE (1790-1799).


     


    

       


      La Constitution civile du clergé,
  a écrit un historien dévoué aux idées révolutionnaires[1], fut l’erreur capitale de la Révolution. Les
  philosophes avaient rêvé d’un clergé-citoyen[2], comme ils
  disaient ; professant la foi du Vicaire savoyard ; les gallicans, d’une
  Eglise complètement subordonnée à l’Etat ; les jansénistes ; d’un retour à la
  pureté des mœurs des premiers siècles. Jamais rêves ne furent plus
  brutalement contredits par les faits. Quelques mois après la promulgation de
  la célèbre Constitution, la grande majorité de la France catholique, rangée
  autour du pape, maudissait la Révolution ; le clergé fidèle à l’Eglise était
  mis dans la nécessité de refuser son obéissance à l’Etat, et le clergé fidèle
  à la Constitution, trop souvent foyer d’intrigues, d’ambitions et de
  convoitises, ne rappelait que de fort loin les austères vertus de l’Eglise
  primitive. Les conséquences de la Constitution civile devaient s’étendre plus
  loin : les exils et les massacres, les guerres civiles et les guerres
  étrangères, qui désolèrent la France pendant les dernières années du XVIIIe
  siècle, se rattachent, comme la suite de cette histoire le fera voir, à cet
  acte capital de l’Assemblée constituante[3].


       


      I


      Les premiers temps qui suivirent la promulgation de la loi
  avaient semblé donner raison à ses auteurs. La moitié environ du clergé
  paroissial, le tiers du clergé séculier pris dans son ensemble, prêta le
  serment demandé[4].
  La plupart des jureurs devaient se rétracter plus tard ; mais, au début, seul
  un canoniste consommé pouvait voirie fond schismatique de la Constitution,
  seul un politique avisé pouvait en prévoir les lointaines conséquences.
  Figurons-nous le curé de campagne, placé en présence d’un serment
  d’obéissance aux lois, voté par l’assemblée des représentants du peuple et
  sanctionné par le roi très chrétien. Il est mis eu demeure de prêter ce
  serment sous peine d’abandonner son église, son presbytère, ses ouailles,
  d’être même poursuivi comme perturbateur public.
  Dans bien des paroisses, le bon curé n’hésite pas ; il jure sans aucun
  remords de conscience. Son erreur est d’autant plus excusable, qu’il peut
  savoir, par diverses relations, que, même après le vote de la loi, des
  négociations se poursuivent entre la cour de Tome et celle de France. Il sait
  bien, après tout, quels dépendance du clergé à l’égard du pouvoir civil n’est
  pas chose nouvelle en pays de France.


      Il est incontestable que les évêques, et le pape lui-même,
  furent très lents à perdre l’espoir d’une entente[5] avec le
  gouvernement français. Louis XVI, dans sa politique un peu trouble, avait
  laissé entendre que son acceptation de la loi était en quelque sorte
  conditionnelle, qu’il attendrait que le pontife régularisât par un bref les
  dispositions de la loi qui s’écartaient du droit commun de l’Eglise[6]. Et puis, ce
  qu’on voyait surtout dans la nouvelle loi, c’était l’abolition d’un régime
  suranné, qui avait trop longtemps pesé sur tout le monde. Enfin, parmi les
  meilleurs esprits, beaucoup, avec cet optimisme en l’avenir qui remplissait
  alors les âmes, s’obstinaient à compter sur la bonté des hommes et sur la
  providence de Dieu, pour aplanir les difficultés qui restaient encore à
  résoudre.


      Il fallut peu à peu voir tomber ces illusions. Il fut
  bientôt visible que le ministre des affaires étrangères, M. de Montmorin,
  cherchait à jouer à la fois le pape et le roi, que les négociations ouvertes
  se poursuivaient en conversations oiseuses, que l’assemblée était décidée à
  appliquer la loi dans sa teneur intégrale, quelle que fût la réponse du
  Saint-Siège. L’ambassadeur de France à Rome, le cardinal de Bernis, fut
  chargé de signifier à Pie VI que les pourparlers nouveaux n’avaient pas pour
  objet l’examen de la Constitution, moins encore sa réforme, mais son
  application. Et, pour l’appliquer, on n’attendit pas même la réponse du pape.
  L’évêque de Quimper étant mort, le 30 septembre, le président du comité
  ecclésiastique, l’abbé Expilly, fut élu, le 31 octobre, évêque du Finistère,
  suivant la forme établie par la Constitution[7]. Au même moment,
  l’archevêque de Sens, Loménie de Brienne, organisait son conseil épiscopal
  suivant les règles nouvelles. L’opinion publique ne se trompa point sur les
  dispositions intimes de tels prélats ; elle ne vit en eux, suivant les expressions
  de Mirabeau, que des officiers de morale. Le
  20 novembre, Prudhomme, s’adressant aux évêques, écrivait dans son journal : Messieurs, allez en paix et laissez-nous. A un peuple
  éclairé, il ne faut d’autre frein que celui d’un code national[8]. Il était bien
  évident désormais que l’une des passions les plus
  obsédantes des Constituants était, suivant l’expression d’un grave
  historien[9], la passion antireligieuse.


      Le pape, cependant, gardait toujours le silence. Il devait
  le garder jusqu’au 13 mars 1791. Fidèle à la politique qu’il avait suivie à
  l’égard de Joseph II, de Catherine II et de Léopold de Toscane, le Saint-Père
  ne voulait rien briser. Il désirait tout faire pour éviter un schisme. Pie VI
  devait être le dernier à croire à l’énergie de Louis XVI. Peut-être
  craignait-il aussi, — et il aurait eu bien des raisons de le craindre, —
  qu’un grand nombre d’évêques, encore trop impressionnés par leurs désirs de
  conciliation, qu’un grand nombre de prêtres, encore trop ignorants de la
  situation réelle, n’écoutassent pas assez docilement les conseils d’une sage
  intransigeance[10].
  Plus tard, quand il se trouva en présence de faits précis, attestant le
  caractère schismatique et révolutionnaire de la loi, le pape fit entendre la
  voix de son autorité suprême avec une grande force ; et les événements
  donnèrent alors raison à sa prudence : la grande majorité des prêtres lui
  obéit sans hésiter, résistant aux persécuteurs avec un héroïsme digne des
  premiers siècles.


       


      II


      Les événements qui se succédèrent, de la fin de novembre
  1790 au commencement de mars 1791, montrèrent que l’intronisation d’Expilly à
  Quimper et les réglementations nouvelles édictées à Sens par Loménie de
  Brienne n’étaient pas des incidents isolés, mais se rattachaient à un plan
  systématiquement conçu et méthodiquement poursuivi. Appliquer la Constitution
  le plus tôt possible, de la manière la plus brutale, et sans souci aucun de
  l’autorité du pape : tel était — il n’y avait plus a en douter — le dessein
  manifeste des sectaires qui dominaient à l’assemblée.


      Le 5 novembre, le député Duquesnoy, un des hommes dévoués
  à la politique de Montmorin, monta à la tribune. Vous
  avez rendu un décret sur la Constitution du clergé, dit-il. Il est bon que l’assemblée sache qu’il est exécuté…
  Je demande que, dans la quinzaine, le comité
  ecclésiastique nous rende compte de l’exécution des décrets sur la
  Constitution du clergé. Lanjuinais, prenant la parole au nom du
  comité, répondit en alléguant l’élection de l’abbé Expilly, qui venait de se
  faire dans la ville de Quimper, et annonça que les
  dispositions étaient préparées dans les autres départements[11]. Cette promesse
  ne tarda pas à être exécutée.


      Les premières victimes de la loi furent les chanoines. On
  avait sans doute pensé que cette exécution produirait moins d’émotion parmi
  les fidèles. Les biens des chapitres furent inventoriés, et défense fut faite
  à leurs membres de se réunir désormais en commun. Le chapitre de Montpellier
  avait déjà été supprimé le 16 octobre. La suppression du chapitre de Bourges
  eut lieu le 11 janvier 1791 ; celle du chapitre de Saint-Pons, le 8 février.
  Les mêmes mesures furent bientôt prises à Mirepoix, Verdun, Tréguier,
  Saint-Omer, et généralement dans toutes les provinces.


      Dans certaines vieilles villes, dont l’église cathédrale
  ou collégiale était le centre traditionnel des manifestations religieuses, ce
  premier attentat fut douloureusement senti. A Noyon, à Saint-Orner, à Agde, à
  Tréguier, à Saint-Pol-de-Léon, l’impression fut profonde. Quand, dit un historien[12], les cloches cessèrent d’annoncer les psalmodies
  quotidiennes ; quand la lampe d’argent, allumée jour et nuit devant l’autel,
  eut été descendue ; quand, dans les rues toutes verdies de mousse, les pas se
  firent plus rares encore, quand on vit la petite bande des scellés se
  détacher sur la salle capitulaire, sur la sacristie, sur les grilles du
  chœur, on comprit que la même Révolution qui effaçait tant de vestiges
  antiques laisserait déserts les lieux où s’était développée toute cette vie.
  L’évêché, qui disparaîtrait avec le chapitre, consommerait la décadence.
  En plus d’un endroit, un commencement de résistance se produisit. A Laon, le
  peuple réclama et obtint la réouverture de la cathédrale ; à Cambrai, une
  foule tumultueuse fit reculer les commissaires qui venaient apposer les
  scellés[13].


      Un certain nombre d’évêques, entre autres ceux de
  Mirepoix, de Verdun, de Soissons, de La Rochelle, publièrent des mandements de
  protestation[14].
  Les autorités locales firent alors saisir les mandements, dénoncèrent les
  prélats à l’Assemblée constituante. Certains directoires de département, ceux
  du Jura et de la Corrèze, supprimèrent le traitement des évêques rebelles.
  Celui de la Haute-Marne ferma de sa propre autorité la cathédrale de Langres.
  Ces mesures se généralisèrent peu à peu. L’audace des sectaires croissait de
  jour en jour. Dans son journal, Prudhomme s’écriait[15] : Malheur aux prélats qui s’obstineraient à conserver quelques
  reliques de l’ancien régime ! Ils ne feraient que hâter la Révolution
  qui se prépare dans les idées religieuses. Aucune illusion n’était
  plus possible : La Constitution civile du clergé
  était regardée par les anticléricaux comme un minimum, un minimum
  insuffisant, un pis aller. Ceux-ci réclamaient le mariage des prêtres, la
  suppression de l’épiscopat, la suppression de la barrière élevée entre les
  clercs et les laïques[16], etc.


      A l’assemblée, les députés de la gauche jetèrent enfin le
  masque. Il n’y fut plus question désormais de respecter l’autorité du
  Saint-Siège ou les règles du droit ecclésiastique. Vous
  invoquez les formes canoniques, s’écria Voidel à la séance du 26
  novembre. Qui peut ignorer que ces formes canoniques
  étaient, entre, les mains des despotes et de leurs lâches courtisans, une
  arme empoisonnée, avec laquelle ils multipliaient du perpétuaient leurs
  abus ? Comme l’abbé Maury avait parlé du pape, le pape, dit le janséniste Camus, a la puissance, la surveillance ; mais il n’a pas le droit
  de donner des ordres aux évêques[17]. A la suite de cette
  discussion, l’assemblée décida, le 27 novembre 1790, que dans la huitaine, à partir de la publication du présent
  décret, tous les évêques et curés prêteraient le serment un jour de dimanche, à la fin de la messe, en présence des
  municipalités ; faute de quoi, ils seraient privés de leurs fonctions,
  déchus de leurs droits de citoyens français, et, en cas d’exercice de leur
  ministère, poursuivis comme perturbateurs du repos public, ainsi que toutes
  personnes qui se coaliseraient pour exciter des
  oppositions aux décrets de l’assemblée[18].


      Après de telles déclarations et un tel vote, Rome ne
  pouvait songer à poursuivre des négociations efficaces avec la France. Tout
  espoir d’entente était définitivement perdu. La loi du 27 novembre, suivant
  l’expression d’un contemporain, M. de Montlosier, avait
  coupé tous les ponts. Mais cette déclaration de guerre allait, en
  éclairant les catholiques, réveiller les courages endormis. La gauche de
  l’assemblée ne put retenir un mouvement d’émotion quand Maury lui jeta cette
  apostrophe : Prenez garde : il n’est pas bon de
  faire des martyrs ![19]


       


      III


      La loi, il est vrai, manquait encore d’un élément
  essentiel pour être mise à exécution, la sanction du roi. Mais cette sanction
  ne faisait plus de doute pour personne. Louis XVI fit un dernier effort pour
  obtenir du pape une réponse qui mît sa conscience à l’abri du remords. Le 3
  décembre, il écrivit à Pie VI pour le supplier d’approuver la division
  nouvelle des métropoles et des évêchés telle que la Constitution l’avait
  établie. Le silence ou le refus de Votre Sainteté,
  disait-il, déterminerait infailliblement un schisme…
  Je conjure Votre Sainteté de me donner la réponse la
  plus prompte et la plus satisfaisante[20]. Le pape,
  s’appuyant sur le mouvement d’opinion qui se dessinait en France, répondit,
  le 14, à Bernis, qu’en approuvant la Constitution civile du clergé, il
  encourrait la désapprobation, non seulement de l’Eglise universelle, mais de l’Eglise gallicane. Tout ce qu’il pouvait faire
  était d’ajourner sa décision.


      Mais en France les événements se précipitaient. Les autorités
  locales continuaient à pourvoir les nouveaux sièges épiscopaux suivant les règles
  nouvelles. Un évêque fut élu dans les
  Ardennes, le 23 novembre ; un autre, dans la Mayenne, le 12 décembre. Le 20,
  l’assemblée somma le roi de sanctionner son décret. Louis XVI connut des
  heures d’affreuse angoisse. Il s’adressa à Boisgelin. Le prélat, qui allait
  bientôt refuser courageusement pour son compte de prêter le serment, fut
  touché de pitié. Il essaya de calmer la conscience du roi en lui disant que du moment que son acceptation était vraiment et paraissait
  être une acceptation forcée, il pouvait être en repos. Un vieil ami du
  roi, Saint-Priest, l’ancien ministre intransigeant, eut la même compassion
  pour le pauvre monarque. Ni l’un ni l’autre n’eurent le courage de pousser
  Louis XVI à une résistance qu’ils sentaient au-dessus de ses forces[21].


      Le 26, le cœur brisé, le roi donna la sanction demandée.
  Son message fut accueilli à l’assemblée par des applaudissements qui, au dire
  du journal de Camille Desmoulins, se prolongèrent pendant dix minutes[22]. La gauche
  acclamait, comme on l’a dit, non le roi, mais sa
  propre victoire[23].


      J’aimerais mieux être roi de Metz,
  avait dit Louis XVI en signant le décret, que de
  demeurer roi de France dans une position pareille, mais cela finira
  bientôt[24]. Il songeait au
  secours qu’il espérait de l’Europe.


      Le 26 novembre, la veille du jour où fut porté le décret
  dont le vote lui semblait désormais inévitable, il avait écrit à Breteuil,
  l’invitant à ouvrir des négociations avec les cours amies. J’approuve tout ce que vous ferez, lui disait-il[25], pour arriver au but que je me propose, qui est le
  rétablissement de mon autorité légitime et le bonheur de mes peuples. Ce
  que le roi rêvait, d’ailleurs, ce n’était nullement une invasion étrangère, mais
  une grande manifestation sur les frontières, où l’empereur eût massé des
  troupes, montrant par là qu’il trouvait mauvaise la
  manière dont on traitait le roi[26]. Les puissances
  ne se prêtèrent pas à ce projet chimérique. Sans doute, la situation de l’Europe
  à l’égard des questions religieuses n’était plus la même que dix ans
  auparavant. Les temps étaient passés où les cours bourbonniennes
  s’entendaient entre elles pour arracher au Saint-Siège la suppression de la
  Compagnie de Jésus. Le roi de Naples était réconcilié avec Rome ; l’empereur
  se montrait plein d’égards pour le Souverain Pontife ; l’ambassadeur
  d’Espagne, Florida-Blanca, mis en relation avec les émissaires du comte
  d’Artois, semblait de plus en plus défavorable à la politique anti-romaine
  dont il s’était fait le champion autrefois ; à Rome, à Bruxelles, à Turin, à
  Mayence, à Coblentz, les émigrés français s’agitaient, demandaient, sinon une
  invasion sérieuse, comme le comte d’Artois, du moins la démonstration militaire désirée par Louis XVI. On a
  supposé que Pie VI lui-même se serait prêté de quelque façon à une
  intervention des puissances[27], ou du moins se
  serait laissé influencer par un mouvement diplomatique exercé en ce sens. Ces
  conjectures, qui ne reposent sur aucun document historique, semblent
  démenties par le caractère même du pontife[28]. Si quelque
  puissance essaya jamais de lier sa cause à celle de Pie VI, ce ne fut que
  lorsque ses propres intérêts furent en jeu. Ainsi que le fait remarquer
  Albert Sorel, l’Europe de 1790 était incapable de se compromettre pour la cause des rois, encore moins pour la cause de l’Eglise. C’en était fait de la
  chrétienté, et, à proprement parler, il n’y avait plus d’Europe. Il n’était
  plus question de droit ; la force primait tout. Les Etats, d’ailleurs, ne paraissaient
  pas plus alarmés qu’ils n’étaient scandalisés de la Révolution française. Ils
  y voyaient une révolte affaiblissant un pays
  redouté, la France. Ils ne prévoyaient nullement la force d’expansion que
  devait prendre le mouvement français… Lorsque,
  deux ans plus tard, l’Europe se décida à marcher contre la Révolution, ce ne
  fut pas pour obéir à la solidarité monarchique (ajoutons : encore moins pour défendre la cause de l’Eglise), mais dans l’espoir de trouver, de l’autre côté du Rhin, une
  autre Pologne à démembrer[29].


      Le pape ne pouvait donc compter ni sur le roi de France ni
  sur l’Europe, pour le soutenir dans sa campagne contre les entreprises
  schismatiques de l’assemblée ; mais il suivait, d’un regard de plus en plus
  attentif et encourageant, le mouvement de protestation qui s’accentuait dans
  le clergé et dans le peuple. Le 23 octobre 1790, il événements avait envoyé
  un bref laudatif à l’abbesse de Remiremont, Adélaïde de Bourbon-Condé, qui
  venait de protester contre les décrets de l’assemblée ; le 11 novembre, il
  avait écrit à l’évêque de Bâle, préoccupé au sujet de son siège, qu’il ne
  confierait jamais les ouailles de cet évêque à d’autres mains, et que tout
  nouveau venu serait pour lui un intrus[30].


      Deux nouveaux faits, en l’éclairant davantage sur l’hostilité
  croissante de l’assemblée et sur la fidélité grandissante de l’épiscopat de
  France, le déterminèrent enfin à condamner solennellement et définitivement
  la Constitution civile du clergé. Ce fut d’abord l’ensemble des mesures
  prises par le gouvernement français dans l’affaire d’Avignon ; puis le
  courage dont le clergé de France donna l’exemple à l’assemblée quand on lui
  demanda le serment.


       


      IV


      Parmi les territoires appartenant au Saint-Siège, Avignon
  et le Comtat Venaissin jouissaient d’un statut particulier. Acquis à des
  époques différentes[31], ils avaient
  conservé leurs vieilles franchises, et ne’ payaient que des impôts fort
  légers, dont le revenu, consacré au gouvernement local, na parvenait pas au
  Saint-Père[32].
  Enclavées dans la France, ces possessions du Saint-Siège avaient plusieurs
  fois servi de gage aux rois de France quand ceux-ci voulaient peser sur le
  gouvernement pontifical. Deux fois, lors du conflit de la régale et lors de
  l’affaire des franchises, Louis XIV s’était emparé d’Avignon et du Comtat. De
  1768 à 1774, Louis XV, pour forcer le pape à supprimer l’ordre des jésuites,
  avait renouvelé le même attentat. La Révolution, sur ce point comme sur tant
  d’autres, devait continuer, en les aggravant, les mesures agressives de
  l’ancien régime.


      Dès le début de la Révolution, la tactique des ennemis du
  Saint-Siège avait été de propager, dans les Etats mêmes du Saint-Père, les
  idées nouvelles. Le constituant Camus, qui devait jouer un rôle prépondérant
  dans la discussion de la Constitution civile, avait entretenu, dès les
  premiers mois de 1789, une correspondance suivie avec l’un des chefs du
  mouvement avignonnais, nommé Raphel. Les circonstances favorisèrent ces
  projets. La crise économique, qui affligea la France pendant l’hiver de 1788,
  avait été particulièrement terrible en Avignon et dans le Comtat Venaissin.
  Au mois de mars, des émeutes, provoquées par le chômage forcé des ouvriers et
  par la misère générale, éclatèrent çà et là. Le vice-légat, Casoni, fit
  distribuer gratuitement des vivres aux plus pauvres, ouvrit aux chômeurs des
  ateliers de charité, organisa des souscriptions patriotiques[33]. Pie VI lui-même
  fit une expédition de blé, envoya sur les lieux un commissaire chargé
  d’entendre les réclamations et de remédier aux abus qui auraient pu s’introduire.
  Il exhorta en même temps les habitants à se méfier des pièges qu’on leur
  tendait[34].
  Mais comme à Paris, le mot d’accapareur,
  habilement jeté dans la foule, excitait les têtes ; et, malgré toutes les
  apparences contraires, le vice-légat était rendu responsable, par les
  meneurs, de toutes les calamités. La nouvelle de la prise de la Bastille
  échauffa les esprits. Des milices citoyennes se
  formèrent pour repousser les prétendus oppresseurs du peuple. A l’instigation
  de quelques étrangers, fixés en Avignon et à Carpentras à la suite des
  occupations françaises, et de quelques gens du pays, épris des idées du jour,
  un nouveau parti se forma, qui prit le nom de parti des patriotes. Il se grossit de tous les mécontents,
  trouva ses cadres et ses moyens d’action dans les milices, que le vice-légat,
  débordé, dut légaliser, et bientôt se crut en mesure de parler haut, d’exiger
  des réformes.


      Les décrets portés par l’Assemblée constituante dans la
  nuit du 4 Août portèrent à son comble l’exaltation populaire. Les décrets du 4 Août, écrivait Raphel à Camus[35], ont exalté toutes les têtes ; et chacun, dans ce petit
  Etat, a désiré se procurer les mêmes avantages dont vous alliez faire jouir
  les Français. On ne se proposait que vos décrets pour modèle et pour règle.


      Un certain Raphel, homme
  dangereux, dit un contemporain[36], aussi habile intrigant qu’il était fourbe et profondément
  méchant, s’était fait nommer premier consul de Carpentras. A côté de
  lui vint se ranger un noble philosophe, le baron de Sainte-Croix, homme de
  lettres enthousiaste, qui avait étudié à fond les institutions politiques de
  l’antiquité, et qui rêvait de transformer sa petite patrie sur le modèle de
  l’ancienne Grèce[37].


      Tandis que Raphel et Sainte-Croix ne demandaient que des
  institutions indépendantes, les agitateurs d’Avignon réclamaient l’union à la
  France. Un ancien maitre d’école, devenu
  journaliste, Sabin Tournai, un notaire, Lescuyer, des avocats, Peyre et
  Palun, des aubergistes, Molin et Peytavin, un boucher, Chaussi, avaient
  derrière eux la population ouvrière, habituée à suivre docilement l’impulsion
  de ceux qui lui donnaient du travail, et la population paysanne, désireuse de
  supprimer les droits féodaux et les octrois[38]. Echapper aux
  charges du régime pontifical sans se soumettre à celles du régime français,
  tel était l’idéal que les meneurs faisaient miroiter aux yeux des paysans
  avignonnais et comtadins. Malgré les plats sarcasmes,
  disaient les Annales du comtal Venaissin[39], nous aurons la paix, les lois françaises, et nous n’aurons
  pas d’impôts. Pie VI était loin de se refuser à de sages réformes. Il
  institua une assemblée de notables, dont la tâche serait précisément de lui
  signaler les abus à réformer. Mais Raphel et ses partisans voulaient faire
  les réformes eux-mêmes[40]. Les paysans se
  soulevèrent, et, comme dit un contemporain, les
  insurrections devinrent une mode. Un jour, les habitants de Caumont
  obligent les moines de la Chartreuse de Bompas à céder une partie de leurs
  biens à la municipalité ; un autre jour, les habitants de Bédarrides se
  partagent les biens de l’archevêque d’Avignon. Cavaillon, Bollène, Avignon
  instituent des municipalités patriotes, c’est-à-dire
  révolutionnaires. Le 11 juin 1790, les districts d’Avignon votent la réunion
  de leur ville à la France, comme l’unique moyen de
  se soustraire à la vengeance de la cour de Rome, des nobles et des
  aristocrates[41]. En même temps,
  ils chassent le vice-légat, qui se retire à Carpentras, capitale du Comtat.


      Les Comtadins ne s’étaient pas associés à la demande des
  Avignonnais ; Raphel et Sainte-Croix poursuivaient leur rêve d’une sorte de
  république indépendante. Ils avaient formé à Carpentras une assemblée
  représentative. Cette assemblée s’empressa d’adopter la Déclaration des
  Droits de l’homme et les principaux articles de la Constitution française ;
  puis, comme le pape refusait de sanctionner ses décrets, elle passa outre,
  déclara ses décisions exécutoires, chassa le vice-légat, qui se retira en
  Savoie, et confia le pouvoir exécutif à trois chefs du parti des patriotes.
  C’était la rupture complète avec le Saint-Siège. Le Pape tenta l’emploi des
  voies de douceur, offrit l’amnistie aux perturbateurs. Les chefs de la
  révolution refusèrent avec hauteur le pardon pontifical.


      Cependant, la pétition des districts avignonnais était
  parvenue à l’Assemblée constituante, qui, le 20 novembre, décida d’envoyer à Avignon
  un corps de troupe, chargé de maintenir l’ordre, de
  concert avec les officiers municipaux, c’est-à-dire avec le mouvement
  insurrectionnel[42].
  C’était attenter ouvertement à la souveraineté du Saint-Siège, faire pénétrer
  pour ainsi dire de force et à main 
  armée les principes de la Révolution dans les Etats de l’Eglise. Dix
  jours plus tard, sous la protection des soldats français, la municipalité
  avignonnaise enjoignait à l’archevêque d’Avignon, Giovio, qui s’était retiré
  à Villeneuve, et à tous les prêtres, de prêter le serment civique, sous peine
  d’être déchus de leurs fonctions. Cette imposition de la Constitution civile
  du clergé dans le domaine du Saint-Siège était le dernier outrage que la
  patience du pontife n’avait plus le droit de supporter. L’heure de dénoncer
  la Constitution schismatique avait sonné.


       


      V


      Pendant que ces événements se déroulaient à Avignon et
  dans le Comtat, un départ s’était fait, peu à peu, en France, parmi le peuple
  et le clergé, entre les hommes qui jusque-là avaient adhéré aux mêmes
  formules avec des intentions bien différentes. Ceux dont l’esprit inclinait
  vers le philosophisme ou était gagné au jansénisme, se montraient prêts à
  obéir aux décrets de l’assemblée et à prêter le serment ; mais la plupart de
  ceux qui n’avaient cherché qu’à réaliser une réforme politique et sociale
  dans un esprit chrétien, étaient décidés à refuser énergiquement le serment
  demandé et à se ranger ouvertement contre la Révolution.


      Parmi les premiers, s’était déjà distingué un homme d’une
  personnalité très marquée, et qui devait, pendant tout le cours de la
  Révolution, dépenser pour la défense de la plus mauvaise des causes un talent
  de premier ordre et une énergie peu commune : c’était l’abbé Grégoire, curé
  d’Emberménil. Il représentait à l’assemblée, avec M. de La Fare, évêque de Nancy,
  le clergé de Lorraine. Ardent jusqu’au fanatisme
  pour la Révolution, dépourvu des dons éminents qui font le philosophe, le
  politique ou l’orateur, très sujet à l’erreur et aux entraînements, mais
  désireux de conserver la foi chrétienne, très pénétré de ses devoirs
  sacerdotaux, entouré de l’estime qui s’attache à la droiture, au courage, à
  la régularité de la vie, il n’approuvait point la Constitution civile, mais,
  satisfait que le dogme demeurât sauf, il jugeait que le parti le plus sûr
  était la soumission[43]. Le 27 décembre,
  dès le lendemain du jour où le roi accorda sa sanction au décret du 27
  novembre, Grégoire demanda à monter à la tribune, pour y prêter le serment
  civique.


      Il commença par protester de son attachement inviolable à
  la religion et à la patrie. De cette religion divine,
  dit-il, nous serons constamment les missionnaires ;
  nous en serions, s’il le fallait, les martyrs… Mais, après le plus mûr, le plus sérieux examen, nous
  déclarons ne rien apercevoir dans la Constitution qui puisse blesser les
  vérités saintes que nous devons croire et enseigner… Nulle considération ne peut donc suspendre l’émission de
  notre serment… Je jure de veiller avec soin
  aux fidèles dont la direction m’est confiée ; je jure d’être fidèle à la
  nation, à la loi et au roi ; je jure de maintenir de tout mon pouvoir la
  Constitution française, et notamment les décrets relatifs à la Constitution
  civile du clergé. Cinquante et un ecclésiastiques prêtèrent, après
  lui, le même serment. Le lendemain, 28 décembre, et le dimanche suivant, 2
  janvier 1791, deux prélats, Talleyrand, évêque d’Autun, et Gobel, évêque in partibus de Lydda, coadjuteur de l’évêque de
  Bâle, vinrent accomplir la même formalité légale : le premier, sans phrases
  et comme pressé d’acquitter une corvée importune, avec ce sourire mystérieux
  où l’on pouvait lire le froid scepticisme de l’homme pour qui le succès
  politique est presque tout, et la conviction peu de chose ; le second,
  hésitant, embarrassé, enveloppant son serment de restrictions prolixes, et
  d’un ton qui semblait rétracter ces restrictions elles-mêmes.


      Le surlendemain, 4 janvier, expirait le délai imparti pour
  le serment. Tous ceux que les derniers événements avaient éclairés sur les
  intentions du parti révolutionnaire ou confirmés dans leur opposition,
  reconnaissaient toujours pour chefs l’archevêque d’Aix, M. de Boisgelin, et l’évêque
  de Clermont, M. de Bonal. L’un et l’autre avaient voulu épuiser d’abord les
  tentatives de conciliation. Le 1er décembre, M. de Boisgelin avait écrit au
  roi pour lui offrir la démission de tout l’épiscopat, si cette démission
  pouvait concourir au rétablissement de la paix ; il lui proposait aussi
  d’intervenir auprès du pape pour en obtenir l’autorisation de la réélection
  des évêques et une délég9tion générale aux métropolitains pour donner, au nom
  du Saint-Siège, l’institution canonique à leurs suffragants[44]. Le 2 janvier
  1791, M. de Bonal avait proposé à l’assemblée une formule de serment qui
  exceptait formellement les objets qui dépendent
  essentiellement de la puissance spirituelle[45]. Mais la
  proposition de l’archevêque d’Aix n’avait pas eu de suite, et la motion de
  l’évêque de Clermont n’avait provoqué que des menaces et des huées ; le
  bureau de l’assemblée avait refusé de la recevoir[46]. On prévoyait
  que la séance du 4 janvier serait décisive. Les hommes de la Révolution
  savaient qu’un grand nombre des membres du clergé étaient décidés à refuser
  le serment. On essaya de peser sur eux. Dès la veille, des pamphlets
  circulèrent ; des cris de mort furent proférés. Bien avant la séance, les
  galeries se remplirent d’hommes de désordre, d’habitués des clubs, décidés à
  exercer sur les représentants une pression d’intimidation.


      Après un débat préliminaire sur le sens et sur les
  conséquences du serment, où Grégoire, Mirabeau, Barnave prirent
  successivement la parole, le président procéda à l’appel nominal. Le premier
  appelé fut l’évêque d’Agen, M. de Bonnac. Il parla au milieu d’un silence
  impressionnant. Je ne donne, dit-il, aucun regret à ma place, aucun regret à ma fortune ; mais
  j’en donnerais à la perte de votre estime. Je vous prie donc d’agréer le
  témoignage de la peine que j’ai de ne pouvoir prêter le serment. Un
  simple prêtre, l’abbé Fournetz, curé de Puymarac, au même diocèse d’Agen, lui
  succéda : Vous voulez nous rappeler aux premiers
  siècles de l’Eglise. Avec la simplicité des premiers chrétiens, je vous dirai
  que je me fais gloire de suivre mon évêque, comme Laurent suivit son pasteur.
  Leclerc, curé de la Combe, près d’Alençon, commença ainsi : Je suis enfant de l’Eglise catholique. Mais des
  chanteurs l’interrompirent. Cette série de refus motivés avait impatienté
  l’assemblée. On suspendit l’appel nominal. Le président[47] déclara, à
  plusieurs reprises, comme pour convier les prêtres à prêter le serinent pur
  et simple, que l’assemblée n’entendait pas toucher
  au spirituel. Que l’assemblée consigne cette
  déclaration par un décret, s’écria Cazalès. Mais Mirabeau fit observer
  que les dissidents appelaient peut-être spirituel ce
  que l’assemblée appelait temporel, par exemple la démarcation des diocèses. La motion de Cazalès fut repoussée.
  Quelques ecclésiastiques jurèrent en faisant des réserves sur le spirituel ;
  d’autres, en se reportant aux déclarations de l’assemblée. Quatre prêtèrent
  le serment pur et simple. Vers les cinq heures du soir, le président,
  s’adressant à l’assemblée, s’écria : Pour la
  dernière fois, j’invite les ecclésiastiques présents à prêter le serment.
  Personne ne se leva. En somme, ainsi que le remarqua un journal de l’époque,
  l’effet de cette séance fut le contraire de celui qu’en avait espéré la
  majorité. Sur quarante-quatre évêques ou archevêques, deux seulement,
  Talleyrand et Gobel, avaient fait défection ; les deux tiers des simples
  prêtres avaient courageusement refusé le serment. Ce
  jour a honoré la religion, écrivait le lendemain l’évêque d’Uzès[48], et nous nous sommes retirés, fiers de notre glorieuse
  pauvreté.


      La nouvelle de la mémorable séance du 4 janvier 1791
  apporta au Saint-Père une grande consolation. Il était désormais assuré que
  l’épiscopat français, éclairé sur ses devoirs, ne ferait pas un schisme. Le
  moment semblait venu de rendre publique la condamnation de la Constitution
  civile du clergé, à laquelle Pie VI travaillait depuis quelque temps. Cette
  condamnation solennelle ne devait paraître cependant que deux mois plus tard
  ; mais le pontife profita dès lors de toutes les occasions pour manifester
  son sentiment. Ainsi le cardinal Loménie de Brienne l’ayant informé, par une
  lettre du 30 janvier, de sa prestation de serment, le pape lui répondit par
  un bref sévère, le menaçant de le dépouiller de sa dignité cardinalice s’il
  ne se rétractait pas sur-le-champ[49]. Le 9 février,
  Pie VI écrivait à l’évêque de Toulon pour l’encourager à la résistance.
  Enfin, par deux brefs, l’un du 10 mars 1791[50], l’autre du 13
  avril[51], il condamna
  formellement la Constitution civile du clergé.


      Le premier bref, adressé aux évêques députés à l’Assemblée
  nationale, examinait à fond les principes et les dispositions principales de
  la Constitution civile du clergé. Le pape y découvrait deux principes
  inspirateurs, qu’il déclarait également hérétiques, à savoir : i° que la
  puissance ecclésiastique dépend de l’autorité des princes ; 2° que l’élection
  des pasteurs de l’Eglise appartient au peuple. Répondant à l’objection de
  ceux qui, comme Grégoire, distinguaient entre le dogme et la discipline, et
  réclamaient pour celle-ci une entière sujétion à l’Etat : Combien souvent, ajoutait le Saint-Père, la discipline a-t-elle avec le dogme une intime union !
  Combien sert-elle à en maintenir la pureté ! Aussi voit-on les conciles
  prononcer l’anathème contre ceux qui ne sont coupables que d’avoir enfreint
  les lois de la discipline. Se tournant ensuite vers les impatients, le
  pape leur faisait remarquer que, s’il s’était abstenu jusqu’alors de séparer
  de l’unité catholique les fauteurs de la Constitution, c’était afin d’essayer
  d’éviter par la patience un schisme déplorable. Mais, après avoir longtemps
  prié et réfléchi, il déclarait ne pouvoir approuver une loi qui bouleversait tous les diocèses d’un vaste royaume, adoptait l’erreur de Luther et de Calvin sur l’élection
  des pasteurs, donnait aux tribunaux civils la juridiction suprême de
  causes purement ecclésiastiques, attentait à l’autorité des évêques en
  établissant auprès d’eux un conseil arbitrairement désigné, et enfin
  avilissait le clergé en substituant aux revenus fixes de ses bénéfices un
  traitement en argent fourni par l’Etat. Bref, il condamnait une législation pire que toutes celles que portèrent autrefois les princes.


      Le bref du 13 avril 1791, adressé à tous les fidèles de
  France, doit être regardé comme une des décisions les plus solennelles de
  l’Eglise. Le pontife suprême, après avoir rappelé les motifs développés dans
  sa précédente lettre, et l’Exposition des principes que tout
  l’épiscopat de France, à l’exception de quatre évêques, avait signée,
  ajoutait : Maintenant aucun fidèle ne peut plus
  douter que cette nouvelle Constitution du clergé ne soit établie sur des
  principes hérétiques, par suite, hérétique elle-même en plusieurs parties[52]. En conséquence,
  le Saint-Père défendait expressément à tous ceux qui
  avaient été irrégulièrement élus et illicitement consacrés, de faire aucun
  acte de juridiction sons peine de suspense et de nullité[53]. Néanmoins,
  voulant user de toute l’indulgence qu’il pouvait se permettre, et espérant,
  par ce moyen, remédier au mal déjà fait, et ramener au bercail ses fils
  égarés, le Père commun des fidèles déclarait surseoir, pour le moment, à
  toutes censures plus sévères prescrites par les canons. Mais, concluait-il, si, ce
  qu’à Dieu ne plaise, nos avis paternels ne produisaient aucun fruit, qu’on
  sache bien que notre intention est de lancer contre les insoumis l’anathème,
  de les dénoncer à l’Eglise comme schismatiques, de les retrancher du sein de
  l’Eglise, de les priver de notre communion[54].


       


      VI


      Ces deux brefs furent, pour tous ceux qui avaient déjà vu
  clair dans la politique de la Constituante, un soulagement ; pour la plupart
  des autres, une lumière. Beaucoup de prêtres jureurs se rétractèrent. La
  crainte d’une apostasie générale, qui avait hanté l’âme de Pie VI, était
  dissipée : la France ne donnerait pas le spectacle qu’avait donné, deux
  siècles plus tôt, l’Angleterre d’Henri VIII, celui d’une grande nation
  passant au schisme à la suite de ses évêques et de ses prêtres.


      Cependant le clergé constitutionnel s’organisait avec une
  activité d’autant plus grande qu’il était uniquement composé désormais de
  sectaires résolus à aller jusqu’au bout dans la voie de la révolte, ou d’esprits
  sincèrement illusionnés sur leurs devoirs. Après Talleyrand et Gobel, trois
  évêques avaient prêté le serment constitutionnel. C’étaient Jarente, évêque
  d’Orléans, que Cheverny, dans ses Mémoires[55], présente comme une espèce de fou, homme de sac et de corde ;
  Savine, évêque de Viviers, prélat philanthrope de l’école de Rousseau, qui
  devait bouleversez son diocèse par les réformes les plus bizarres et les
  rêveries philanthropiques les plus incohérentes[56], et Loménie de
  Brienne, ce courtisan né de tous les pouvoirs, cet
  archevêque athée qui allait bientôt présider le club de Sens avec un bonnet
  rouge taillé dans son chapeau[57]. Pour un retour
  aux temps apostoliques, c’était mal commencer[58].


      Le 13 mars 1791, en remplacement de M. de Juigné, qui
  venait d’émigrer en Savoie, une assemblée électorale, composée de 21 prêtres
  et de 664 laïques, avait élu Gobel archevêque de Paris. La vie de
  Jean-Baptiste Gobel est l’exemple le plus lamentable peut-être qu’on puisse
  citer des ravages exercés, dans une âme naturellement honnête, mais vaniteuse
  et faible, par les séductions d’une aristocratie corrompue, puis par les
  entraînements d’une démagogie sans frein. Né le 1er septembre 1727 à Thann,
  dans la Haute-Alsace, il avait fait à Rome de brillantes et solides études
  théologiques. Il gagna, bientôt après, la confiance du prince-évêque de Bâle,
  Frohberg, qui l’obtint pour suffragant et le sacra évêque de Lydda in
  partibus. Instruit, actif, régulier dans ses mœurs, irréprochable dans sa
  doctrine, le nouveau prélat sembla d’abord justifier la confiance qui le
  portait aux honneurs. Mais son élévation à la dignité épiscopale lui tourna
  la tête. D’authentique roture, il tranchait au milieu de tous ces évêques
  d’ancien régime, recrutés dans la plus haute noblesse. Le faste auquel il
  crut devoir s’adonner l’entraîna dans des dépenses exagérées. Quoique renté
  par le prince-évêque et par Louis XVI, il fut obligé d’emprunter pour y faire
  face. Ses besoins d’argent, sa soif d’honneur le conduisirent bientôt à des
  bassesses incroyables. On le vit intriguer pour obtenir le gouvernement d’un
  diocèse. Il joua ; il perdit des sommes folles en brillante compagnie. Pour
  se faire accepter dans le grand monde, il afficha les vices à la mode. Bref,
  la Révolution trouva Jean-Baptiste Gobel criblé de dettes et menant à Paris
  le grand train des prélats les plus fastueux. Elu député aux états généraux
  par le bailliage de Belfort et d’Huningue, il vota, jusqu’au ter juin 1790,
  avec la partie la plus intransigeante. du clergé. Puis, tout à coup, ce fut
  un revirement Complet. La Révolution l’emportait ; Gobel se fit
  révolutionnaire, et alla tout de suite aux extrêmes. Il se fit affilier au
  club des Jacobins, et y prononça les discours les plus exaltés. Il s’enrôla
  avec enthousiasme parmi les Assermentés, et posa sa candidature aux évêchés
  qui allaient vaquer. L’élection du 13 mars, qui le mettait à la tête du
  clergé constitutionnel de Paris, le grisa, comme l’avait grisé le choix du
  prince-évêque de Bâle. Le 17 mars, avant de prendre possession de l’église de
  Notre-Dame, il fit le tour de la cité dans une procession populaire, composée
  de ses électeurs, en tête de laquelle marchaient les tambours et la musique
  de la garde nationale[59]. Ce Talleyrand
  parvenu, sans souplesse et sans noblesse, devait, lui aussi, réclamer, à ses
  derniers moments, qui furent tragiques, les secours de l’Eglise qu’il avait
  reniée.


      Les prêtres assermentés de Paris[60] durent se
  rallier autour de cet homme, mais il ne fut jamais l’âme de l’Eglise
  constitutionnelle. Ce rôle échut à Grégoire, évêque du Loir-et-Cher, que nous
  connaissons déjà, esprit faux, imbu de préjugés irréductibles contre le
  Saint-Siège, mais âme droite, ferme, caractère tout d’une pièce, qui devait
  mettre autant de courage à lutter contre les manifestations antichrétiennes
  de la Convention et du Directoire, qu’il avait mis d’obstination à défendre
  les prétendues libertés de l’Eglise gallicane contre la puissance de Rome[61].


      Bientôt, non seulement le Loir-et-Cher, mais l’Aube, la
  Sarthe, le Jura, la Seine-et-Marne, le Rhône, l’Isère, la Corrèze, etc.,
  eurent leurs prélats constitutionnels. Comme à Paris, leur intronisation se
  fit au milieu de toutes les pompes civiles. Les tambours battirent aux
  champs, le canon tonna, la garde nationale fit cortège à l’évêque. Au Mans, à
  Saint-Claude et à Meaux, la musique municipale fit retentir la cathédrale de
  l’air du Ça ira. A Laval, à Grenoble et à Tulle, un des premiers actes
  des nouveaux évêques fut d’aller préside les clubs de la ville[62]. Ces nouveaux
  élus changèrent d’ailleurs peu de chose aux cérémonies religieuses. Le peuple
  remarqua malignement qu’ils n’abandonnèrent rien des ornements fastueux tant
  reprochés aux prélats d’ancien régime : ni la bague chatoyante, ni la riche
  croix pectorale, ni le rochet garni de fines dentelles. L’appellation de Monseigneur,
  mise à la mode au XVIIIe siècle[63], plut à ces
  nouveaux dignitaires de l’Eglise ; si bien que, parmi les ruines de tant de
  titres abolis, celui-là, grâce à eux, se fixa dans les habitudes du langage
  contemporain[64].


      Est-ce à dire que la valeur morale manquait absolument à ces
  prélats constitutionnels ? On les a souvent
  représentés, dit un historien bien informé, comme
  des prêtres tarés, rebut du clergé, qui manquaient autant de foi que de
  mœurs. Une appréciation aussi absolue serait injuste. Quelques évêques
  constitutionnels étaient des prêtres n’ayant jamais eu ou n’ayant plus la
  foi, comme Minée, de Nantes, ou Pelletier, d’Angers ; des débauchés, comme
  Dumouchel, de Nîmes, et Porion d’Arras[65] ; des avares, comme Deville ou Rodrigue[66] ; mais ceux qu’un vice odieux et public rendait
  méprisables étaient à peine une dizaine. On y rencontre de ces savants à la
  piété débile, comme Lalande ou Villar[67], qui faisaient du sacerdoce une carrière ; des
  déclamateurs révolutionnaires comme Fauchet ou Huguet ; des arrivistes
  sans scrupules, comme Joubert ou Mestadier ; mais de ceux-là non plus on n’en
  comptait pas dix[68].


      Le reste[69] se divisait en
  deux fractions à peu près égales. On y voyait, d’une part, des prêtres
  sincèrement pieux, mais d’une piété sentimentale et vague ; foncièrement
  vertueux, mais d’un jugement faible. Grisés par les grands mots de la
  Révolution, ou séduits par les honneurs de l’épiscopat, ils s’étaient
  volontiers laissé élire, et continuèrent dans l’épiscopat la vie relativement
  honnête qu’ils avaient menée jusque-là. Bonnet, de Chartres, fut un évêque
  zélé, charitable et pieux ; l’influence de son entourage l’avait entraîné
  dans le parti révolutionnaire ; il mourut en 1793, au moment où la
  persécution allait atteindre les constitutionnels eux-mêmes[70].


      Avoine, de Versailles, eut toujours conscience de la
  dignité du sacerdoce. Il protesta contre la suppression des cloches ; il fut
  dénoncé à la Convention pour avoir refusé l’institution à un prêtre marié. Il
  mourut, comme Bonnet, en 1793.


      La seconde catégorie de prélats constitutionnels était la
  catégorie des hommes de combat. Grégoire, Expilly, que nous connaissons déjà,
  Le Coz, d’Ille-et-Vilaine, et Lamourette, de Lyon, s’étaient donné pour
  mission de lutter contre les abus de l’ancien régime, de faire triompher la
  Révolution. Lamourette, lazariste instruit et pieux, mais que le
  sentimentalisme de l’époque avait totalement gagné, que les théories
  abstraites des philosophes avaient séduit, s’était fait de bonne heure l’ami
  de Mirabeau. Il quitta son diocèse, dont il laissa l’administration à ses
  vicaires, pour siéger à la Législative, où il prêcha l’union et la
  fraternité. Il est célèbre dans l’histoire pour avoir provoqué la comédie larmoyante
  qui fut appelée le baiser Lamourette. Il
  périt sur l’échafaud en 1794, après avoir rétracté ses erreurs[71].


      D’autres combatifs s’étaient plutôt faits les défenseurs
  du gallicanisme, et, dans une certaine mesure, du jansénisme, en tant que le jansénisme
  prônait le retour à l’Eglise primitive et limitait les pouvoirs du Pape[72]. Périer, de
  Bertier, Saurine, Barthe, Le Masle, peuvent être rangés parmi ceux-là.


      Périer, de Clermont, était un oratorien, de mœurs
  irréprochables, d’une grande valeur pédagogique. Il fut conduit à l’Eglise
  constitutionnelle par ses théories gallicanes, par l’idée exagérée qu’il se
  faisait des droits de l’Etat. Persécuté sous la Terreur, il se retira à
  Grenoble, où il essaya de grouper le clergé constitutionnel ; il revint
  ensuite à Clermont, où il travailla avec beaucoup d’activité à organiser le
  culte. Nommé évêque d’Avignon après le concordat, il devait montrer sous
  l’Empire et sous la Restauration le même dévouement servile au pouvoir civil.


      De Bertier, de Rodez, dont le maintien sévère, l’air
  mélancolique, inspirèrent toujours le respect à ceux qui l’approchèrent, fut,
  en même temps qu’un homme de devoir dans sa vie privée, un homme de combat
  dans sa vie publique. Il avait toujours professé un gallicanisme modéré ; il
  défendit ce gallicanisme modéré avec une intransigeance farouche. Il affronta
  la persécution sous la Terreur, affirma hautement sa foi catholique, mais
  refusa toute sa vie de reconnaître au pape une autre primauté qu’une primauté d’honneur et de juridiction réglée par les canons.
  Tels sont les termes dont il se servit dans son testament[73].


      Chaque département eut son évêque constitutionnel. Il n’en
  fut pas de même de chaque paroisse pour son curé. On peut dire que la France,
  à ce point de vue, se partagea en deux parties. Les régions où les idées
  nouvelles avaient pénétré, l’Ile-de-France, la Picardie ; l’Orléanais, la
  Bourgogne, le Berry, la Touraine, la Provence, le Dauphiné, reçurent sans
  cérémonie et avec une sorte d’indifférence le nouveau curé qu’un ordre du district
  leur envoyait, et qui officia, baptisa, administra les sacrements comme ses
  prédécesseurs. Seulement, son église, déjà peu fréquentée, se vida de plus en
  plus, à mesure que la conscience des fidèles s’éclaira. Quant aux populations
  religieuses de la Flandre, de l’Artois, de l’Alsace, du Rouergue, du Velay,
  et de toute la région du Nord-Ouest, elles donnèrent un spectacle tout autre,
  mais tout se passa d’abord d’une manière tout aussi calme. Le prêtre fidèle,
  réfractaire à la loi du serment, se réfugia dans une maison amie. Presque
  partout, il refusa d’user de la faculté, qui lui était laissée, de célébrer
  la messe dans l’église, après celle du prêtre assermenté. La masse des
  fidèles déserta les offices du nouveau culte et se groupa auprès de l’insermenté.
  Le dimanche, autour de la grange ou de la chapelle de château où il officia,
  une foule débordante, les fronts découverts, participa aux saints mystères.
  Les décrets qui interdisaient au prêtre non assermenté d’exercer les
  fonctions de son ministère furent pratiquement regardés comme non avenus.
  Pour la célébration des baptêmes, les fidèles s’ingénièrent, au moyen de
  procédés plus ou moins subtils, à tourner les règles, à échapper au ministère
  du prêtre envoyé par le district. Par exemple, pour les funérailles, on le
  laissa faire la levée du corps, mais on n’entra pas dans l’église, et on alla
  demander ensuite les prières du prêtre non assermenté.


      Le malheur de ce clergé fidèle fut l’abandon de ses
  évêques. Beaucoup de prélats, comme M. de Juigné, avaient émigré. Ces hommes
  restèrent généralement d’une orthodoxie irréprochable[74]. Il y eut parmi
  eux de très nobles et de très hautes figures d’évêques. Plusieurs d’entre
  eux, comme M. d’Aviau, revinrent en France à des heures où le péril était
  encore très grand[75]. C’est de la
  part de ces évêques que vinrent les protestations les plus vigoureuses contre
  les lois persécutrices de la Révolution. Il est
  permis pourtant de penser que beaucoup d’entre eux, en restant dans leurs
  diocèses, au lieu de partir pour l’étranger, eussent combattu plus utilement
  le schisme constitutionnel ; et, y eussent-ils laissé leur vie, comme les du
  Lau, les La Rochefoucauld, les Castellane, les Sandricourt et les Breteuil,
  ils eussent mieux servi l’Eglise qu’en s’éloignant de leur troupeau et en
  perdant tout contact avec lui. Le bien que réussirent à faire les évêques
  demeurés à leur poste, comme ceux d’Alais, de Bazas, de Lectoure, de Dijon,
  de Mâcon, de Cavaillon, de Saint-Brieuc, de Saint-Papoul et de Senlis, montre
  que le séjour de la France n’était pas absolument impossible[76]. Il est bien
  difficile, d’autre part, de se prononcer d’une manière péremptoire sur cette
  grave question. Emigrés, ces évêques restèrent en communication par lettres
  avec leur clergé ; demeurés en France, ils eussent été peut-être en grand
  nombre déportés, jetés sur les pontons, guillotinés, et beaucoup de diocèses
  eussent ainsi perdu leurs pasteurs. Quoi qu’il en soit, les curés et leurs
  fidèles, sous la direction des vicaires généraux à qui les évêques émigrés avaient
  confié leurs pouvoirs d’administration, continuèrent quelque temps ce régime,
  dans une tranquillité relative, jusqu’au jour où les autorités voulurent
  imposer de force le prêtre assermenté, traîner dans les prisons le prêtre
  réfractaire.


       


      VII


      L’Assemblée législative devait commettre cette nouvelle
  faute. La Constituante avait délibéré sous l’influence des idéologues, dont
  les utopies de l’abbé Sieyès avaient bien résumé l’esprit ; la Législative
  allait voir le règne des jacobins, que personnifia Danton.


      Le jacobin, dit Taine[77], ressemble à un pâtre qui, tout à coup, dans un coin de sa
  chaumière, aurait découvert des parchemins qui l’appellent à la couronne…
  Il s’en emplit l’imagination, et, tout de suite, il
  prend le ton qui convient à sa nouvelle dignité. Rien de plus hautain, de
  plus arrogant que ce ton. Sachez que vous êtes rois et plus que rois,
  s’écrie Chalier. Ne sentez-vous pas la souveraineté qui circule dans vos
  veines ?… Le jacobin est la vertu, on
  ne peut lui résister sans crime. Rien de plus clair, en conséquence, que
  l’objet du gouvernement : il s’agit de soumettre les méchants aux bons, ou,
  ce qui est plus simple, de supprimer les méchants ; à cet effet, on emploiera
  la déportation, la noyade, la guillotine. Le jacobin canonise ses meurtres…
  C’est un fou qui a de la logique ; c’est un monstre
  qui se croit de la conscience.


      L’idéologue avait rêvé sans fin à la liberté originelle, à
  l’égalité perpétuelle, à la pureté de l’Eglise primitive. Le jacobin chercha
  à les réaliser brutalement.


      Les champs d’action où devait s’exercer l’audace des
  jacobins étaient tout indiqués : la Déclaration des Droits de l’homme et
  surtout la Constitution civile du clergé les leur offraient.


      La Déclaration avait proclamé la liberté inaliénable de
  l’homme. Un des premiers actes de l’Assemblée législative fut de donner la
  liberté aux noirs des colonies. On ne se demanda pas s’ils étaient préparés à
  en user. De fait, ils ne l’étaient pas, et, à partir
  de la fin d’octobre, ce fut une gigantesque colonne de fumée et de flamme qui
  jaillit soudainement et, de semaine en semaine, grandit sur l’autre bord de
  l’Atlantique, la guerre servile à Saint-Domingue, les bêtes fauves lancées
  contre leurs gardiens, 50.000 noirs en campagne, et, pour premier début,
  1.000 blancs assassinés, 15.000 nègres tués, 200 sucreries détruites, le
  dommage évalué à 600 millions, une colonie qui, à elle seule, valait dix provinces,
  à peu près anéantie[78]. Au nom de la
  liberté, l’assemblée abolit l’indissolubilité du mariage[79], et son décret
  eut pour effet de donner lieu à plus de 20.000 cas de divorce en France dans
  les cinq années qui suivirent, à plus de 6.-000 à Paris en moins de trois
  ans. La Déclaration avait proclamé l’égalité perpétuelle des hommes. Au nom
  de l’égalité, l’Assemblée législative supprima tous les droits seigneuriaux
  que la Constituante avait déclarés légitimes[80], et fit brûler
  dans les dépôts publics tous les titres généalogiques de noblesse[81]. Au nom de
  l’égalité, des représentants du peuple demandèrent, au milieu des
  applaudissements de l’assemblée, le nivellement des fortunes. L’égalité des droits, s’écria Lamarque, dans la
  séance du 23 juin, ne peut se soutenir que par une
  tendance continuelle vers le rapprochement des fortunes. — Partagez les biens communaux, dit Français de
  Nantes[82], entre les citoyens des villages environnants, en raison
  inverse de leurs fortunes, et que celui qui a le moins de propriétés
  patrimoniales ait la plus grande part dans le partage. Les idéologues
  de la Constituante avaient proclamé, dans leur fameuse Déclaration des
  Droits, la souveraineté de la nation ; mais, pour les jacobins de la
  Législative, la nation, ce fut uniquement la classe populaire. C’est seulement dans les citoyens qu’on appelle
  dédaigneusement le peuple, s’écria Lamarque[83], qu’on trouvera des âmes pures, des âmes ardentes et
  véritablement dignes de la liberté. Quiconque a souffert des
  institutions sociales, frit-ce comme galérien ou comme bandit, est du vrai
  peuple, et le peuple, pour le jacobin, a tous les droits. L’assemblée
  réhabilite tous les déserteurs qui ont quitté leurs drapeaux avant 1789[84] ; elle invite
  aux honneurs de ses séances quarante Suisses de Châteauvieux tirés du bagne[85] elle amnistie la
  bande de condottieri de tous pays et de repris de justice qui ont terrorisé
  Avignon et le Comtat, et permet qu’ils rentrent en vainqueurs. Sous le règne de la liberté, dit le président
  Daverhoult[86],
  le peuple a le droit de prétendre non seulement à la
  subsistance, mais encore à l’abondance et au bonheur. — A la hauteur où s’est élevé le peuple français, dit
  un autre président[87], il ne peut voir les orages que sous ses pieds. Là
  même où la loi se tait, le peuple pourra agir, faire sentir sa puissance
  souveraine. Oui, s’écria Isnard[88], la colère du peuple, comme la colère de Dieu, n’est trop
  souvent que le supplément terrible du silence des lois.


      Ceux qui parlaient ainsi voyaient-ils le redoutable danger
  de pareilles excitations ? Comprenaient-ils que le déchaînement des fureurs
  populaires allait se tourner contre cette Eglise dont les premiers orateurs
  de la Constituante avaient salué le divin caractère, dont les derniers
  avaient solennellement déclaré respecter l’indépendance spirituelle ? Le
  fait est qu’en même temps que leurs paroles excitaient la colère du peuple,
  elles lui montraient le prêtre comme le principal ennemi. Le prêtre, disait Isnard[89], est aussi lâche que vindicatif… Renvoyez ces pestiférés dans les lazarets de Rome. François
  de Nantes dénonçait les prêtres comme insinuant dans
  l’esprit des enfants le poison de l’aristocratie et du fanatisme[90]. Les prêtres
  étaient signalés à la fois comme les complices des aristocrates et comme des
  révoltés contre la Constitution civile du clergé.


      Les rétractations des assermentés devenaient, en effet, de
  plus en plus nombreuses ; et rien n’accélérait plus ce mouvement que de
  telles invectives, qui montraient le caractère hostile du gouvernement,
  l’interprétation odieuse qu’il était prêt à donner à la Constitution. A
  mesure que les hommes de la Révolution s’écartaient du vague idéalisme, du
  christianisme équivoque qui avait présidé à ses débuts, pour prendre une
  attitude nettement anticatholique, le christianisme, assoupi dans bien des
  âmes sacerdotales de l’ancien régime, retrouvait sa puissante vitalité ;
  tandis que le pouvoir, tombé de Sieyès à Danton, allait déchoir encore, de
  Danton à Marat, tel prélat, naguère fastueux et indolent, retrouvait, dans
  son dénuement, les vertus austères de son état, le peuple fidèle se groupait
  plus étroitement autour de ses prêtres persécutés, et le pontife suprême, qui
  suivait d’un œil attentif et plein de sollicitude la marche des événements,
  élevait son âme à la hauteur des grands devoirs qui s’imposaient à sa charge
  apostolique.


       


      VIII


      Parmi les prélats dont la vie mondaine avait ébloui la
  cour et la ville, nul n’avait été plus en vue que le cardinal de Bernis. Ses
  vers légers avaient fait le tour des salons ; ses relations d’amitié avec
  Voltaire et avec Mme de Pompadour avaient été connues de tous[91]. Les graves
  missions diplomatiques qu’il avait eu à remplir à Venise et à Rome,
  l’expérience de la vie que lui donnait son grand âge, avaient sans doute mûri
  ses idées. Mais ce vieillard de 76 ans était toujours le grand seigneur,
  menant grand train de vie dans le splendide hôtel qu’il habitait à Rome.
  Quand, au printemps de 1791, les tantes du roi de France, Mmes Victoire et
  Adélaïde, étaient venues chercher dans la capitale du monde chrétien la
  liberté de pratiquer leur religion, le cardinal avait mis à leur disposition
  ses douze carrosses, ses quinze chevaux, ses dix mulets, et le service
  d’argent avec lequel il pouvait convier à sa table cinquante personnes à la
  fois[92]. Mais le jour où
  il apparut manifestement au prélat que le gouvernement qu’il représentait
  auprès du pape lui demandait une attitude incompatible avec sa religion, il
  résista noblement, prêt à tous les sacrifices. Le 5 janvier 1791, sommé de
  prêter serment à la Constitution, il le fit, en ajoutant la restriction
  suivante : Sans manquer à ce que je dois à Dieu et à
  la religion. Montmorin lui signifia que, s’il n’envoyait pas une
  formule de serment pure et simple, le roi ne pourrait lui laisser remplir ses
  fonctions diplomatiques. II répondit par un refus formel. Ses lettres de
  rappel lui furent transmises presque aussitôt.


      Le gouvernement, non content de cette destitution, qui
  privait le cardinal d’un traitement important, lui refusa, quelque temps
  après, l’allocation à laquelle il avait droit comme évêque démissionnaire[93]. Plus tard, le
  ministre de l’intérieur l’ayant assimilé aux émigrés, ses meubles furent inventoriés
  et vendus[94].
  Une pension, que lui obtint du roi d’Espagne l’ambassadeur Azara, l’empêcha
  seule de tomber dans la dernière pauvreté. Le noble prélat supporta ces
  épreuves, qu’il avait nettement prévues en refusant le serment pur et simple,
  avec une chrétienne dignité. Je suis bien loin,
  écrivait-il[95],
  de regretter les restes d’une fortune acquise par des
  services longs et utiles. J’ai tout sacrifié à la foi de mes pères et à
  l’honneur dont ils ont toujours été jaloux. L’historien qui a eu sous
  les yeux les papiers les plus intimes de Bernis, et qui en a donné une
  pénétrante analyse, croit pouvoir ajouter : De même
  que Bernis accepta la ruine et la quasi-pauvreté, on peut être assuré qu’il
  eût accepté la prison et la guillotine[96].


      Aux degrés inférieurs de la hiérarchie, les mêmes exemples
  de courage se rencontrèrent. Dès le mois de juillet 1791, des prêtres du
  Finistère, plutôt que de prêter le serment, s’étaient laissé emprisonner à
  Brest, par les ordres du directoire départemental, dont faisait partie l’évêque
  Expilly. Bientôt après, le directoire de Maine-et-Loire s’étant arrogé le
  même droit, de jeter en prison les réfractaires, ceux-ci se cachèrent dans
  des fermes ; mais des soldats de la garde nationale les traquèrent dans leurs
  retraites et finirent par en amener trois cents dans le local de l’ancien
  petit séminaire, où, privés de tout, ils eurent à subir d’atroces
  souffrances. Des scènes semblables se renouvelèrent à Laval, où de nombreux
  prêtres s’étaient réfugiés, et, protégés par le dévouement d’une population
  profondément religieuse, célébraient leurs messes et administraient les
  sacrements aux fidèles dans des maisons particulières. Les visites
  domiciliaires, les menaces, les arrestations, les amendes, n’avaient pas eu
  raison de leur courage. Mais au mois de juin 1792, un arrêté du directoire du
  département les fit incarcérer dans les anciens couvents des cordeliers et
  des capucins, d’où ces vaillants serviteurs de l’Eglise écrivirent au
  Souverain Pontife une adresse vibrante de l’héroïsme le plus pur[97]. Au Mans, à
  Nantes, à Luçon, les prêtres opposèrent aux tracasseries des pouvoirs locaux
  et aux attaques des clubs, le même courage. A Luçon, un décret de la’
  municipalité, daté du 28 janvier 1792, avait interdit tout rassemblement. Les
  fidèles ne voulurent pas croire que cette défense les regardait. Le dimanche
  suivant, quinze cents personnes, hommes, femmes et enfants, se rendirent sur
  une place publique, et s’agenouillèrent pieusement, tandis qu’une messe se
  célébrait dans une chapelle voisine. Il fallut la proclamation de la loi
  martiale et l’arrivée de troupes nombreuses pour disperser le rassemblement[98].


      Le Cantal, le Rhône, le Gers, la Haute-Garonne, les
  Basses-Pyrénées, bien d’autres départements virent les mêmes scènes. Le 24
  avril 1792, le ministre Roland, dans un rapport à l’Assemblée législative,
  constata que ni les expulsions violentes, ni les incarcérations, ni
  l’assujettissement à des appels nominaux, n’avaient pu réduire les prêtres
  insermentés ; et sa conclusion fut qu’il fallait généraliser ces mesures et
  décréter contre les ecclésiastiques insoumis de nouvelles rigueurs[99].


      Ces rigueurs devaient susciter de nouveaux héroïsmes. Le
  clergé savait maintenant à quoi s’en tenir Fur la volonté du Saint-Père. Il
  savait que, vivement peiné de la disgrâce de Bernis, Pie VI avait
  énergiquement refusé de recevoir son successeur, Philippe de Ségur, par la
  seule raison que le nouvel ambassadeur avait prêté le serment constitutionnel[100]. D’autre part,
  le pontife avait saisi toutes les occasions de relever le courage des
  opprimés. Je ne connais rien de plus noble, de plus
  héroïque, de plus édifiant, écrivait-il, le 28 janvier 1792, à
  l’évêque du Puy, que la conduite de la presque
  totalité des évêques de France, de sorte que l’on peut dire que l’Eglise
  gallicane n’a jamais brillé d’un éclat plus radieux[101]. Le 24 mars, il
  félicitait l’évêque de Senez, incarcéré pour la foi, d’avoir souffert avec
  constance les traitements les plus indignes, les
  cachots mêmes, suivant ainsi les traces lumineuses des plus illustres
  confesseurs de l’Eglise[102].


      Cependant l’assemblée s’était empressée de déférer aux
  vœux de Roland. Dès le 26 avril, Anastase Tomé, évêque constitutionnel du
  Cher, que son âge de soixante-cinq ans aurait dû préserver du délire
  révolutionnaire, avait demandé qu’on prohibât tout costume religieux, hors de
  l’intérieur des temples, comme un attentat contre
  l’unité du contrat social et contre l’égalité ; car, disait-il, si ; après la suppression de ces corps, on voyait des
  costumes religieux vaguer dans nos villes et dans nos campagnes, qui ne
  croirait voir errer des ombres. Le 28 avril, le même Torné, pris d’une
  sorte de rage contre la religion qu’il avait apostasiée[103], demanda qu’on
  allât jusqu’à prohiber toute obéissance aux vœux
  émis[104].
  Le 2 mai, l’assemblée ordonna, au nom de la liberté, la suppression de toutes
  les confréries et même de toutes les associations de
  piété et de charité. Ainsi, dit un
  annaliste[105],
  en rapportant ce décret, il était permis de
  conspirer dans les clubs contre la sûreté de l’Etat et la liberté des
  personnes, mais il était défendu de se réunir pour prier Dieu et soulager ses
  frères.


      L’odieux de toutes ces mesures fut dépassé, le 27 mai, par
  le vote d’un décret condamnant à la déportation les prêtres non assermentés
  et les mettant, pour ainsi dire, hors la loi. Après une discussion confuse
  qui ne roula presque que sur le choix à faire entre trente projets plus ou
  moins tyranniques, la proposition suivante fut votée : L’Assemblée nationale, considérant que les efforts
  auxquels se livrent constamment les ecclésiastiques non assermentés pour
  renverser la Constitution, ne permettent pas de supposer à ces
  ecclésiastiques la volonté de s’unir au pacte social ; considérant que les
  lois pénales sont sans force contre ces hommes, qui agissent sur les consciences
  pour les égarer ; après avoir décrété l’urgence, décrète ce qui suit : ART. III.
  — Lorsque vingt citoyens actifs d’un même canton se réuniront pour demander
  la déportation d’un ecclésiastique non assermenté, le directoire du
  département sera tenu de prononcer la déportation si l’avis du directoire du
  district est conforme à la pétition[106]. Aucune voix ne
  s’était élevée, ni des bancs des girondins, qui prétendaient défendre contre
  les jacobins la cause de la modération et de la liberté, ni de la part des
  évêques constitutionnels, ni de la part des hommes de loi, pour protester
  contre un pareil décret, qui outrageait à la fois la liberté et la religion,
  qui introduisait l’anarchie dans l’administration de la justice. Un écrit de
  M. de Boisgelin, Observations sur le décret de déportation, releva spéciale-
  Protestation ment dans cette loi ce qui`la rendait incompatible avec les
  principes de l’épiscopat. de la Constitution française ; M. du Lau, le pieux
  archevêque d’Arles, publia une adresse au roi, pour le supplier de ne pas
  sanctionner le décret. Mais Roland insistait pour obtenir la sanction royale.


      On connaît, par l’histoire politique, les suites tragiques
  du conflit qui s’éleva à ce sujet : la résistance du roi, la lettre insolente
  de Roland, lue en pleine assemblée : Sire, si cette
  loi n’est pas mise en vigueur, les départements seront forcés, comme ils
  l’ont fait déjà, de lui substituer des mesures violentes ; le renvoi
  du ministre factieux ; la fermentation du peuple, excité par les clubs ;
  l’invasion des Tuileries pendant la journée du 20 juin ; la Patrie déclarée
  en danger par l’assemblée ; l’assemblée débordée par les fédérés ; le
  manifeste de Brunswick échauffant les têtes ; un pouvoir nouveau s’élevant,
  dominant la capitale et la France, celui de la Commune insurrectionnelle ;
  les massacres du 10 août ; le roi suspendu de ses fonctions, et livré, le 12
  août, à la Commune, qui l’interne au Temple avec sa famille.


       


      IX


      De telles commotions ne pouvaient que précipiter la
  persécution religieuse. Celle-ci allait avoir ses terribles journées, au
  début du mois de septembre, par l’assassinat de plus de seize cents victimes,
  parmi lesquelles se trouvèrent plus de deux cents prêtres[107] ; mais bien des
  meurtres avaient précédé ce grand massacre.


      Le premier en date avait été celui de l’abbé Raynau,
  archidiacre et grand vicaire de Senez. Arrêté à Entrevaux, près de Nice, le 6
  juin 1792, au moment où il fuyait la persécution, avec deux chanoines de son
  diocèse, les abbés Michel et Langin, il fut accablé de coups par les soldats
  de la garnison, et mourut le soir même, après avoir prononcé ces dernières
  paroles : Je vous pardonne tout le mal que vous me
  faites[108]. Un mois plus
  tard, le 13 juillet, un vicaire général de Bordeaux, Jean Langoiran, et un de
  ses compagnons, Louis Dupuy, bénéficier de la paroisse Saint-Michel, sont
  arrêtés par une troupe de gens armés, et, le lendemain, massacrés dans la
  cour de l’archevêché, où l’administration départementale a fixé le lieu de
  ses séances[109].
  Le même jour, un groupe de révolutionnaires forcenés envahissait violemment,
  aux Vans, dans l’Ardèche, une prison où avaient été incarcérés neuf prêtres
  rebelles à la loi. On les traîne sur le bord de la rivière, et, les sabres
  levés, on leur demande d’opter entre le serment et la mort. — La mort !, reprend une voix ternie et grave.
  C’est celle de M. Bravard, prêtre de Saint-Sulpice, ancien directeur au grand
  séminaire d’Avignon. A ce mot, les neuf confesseurs de la foi tombent à
  genoux et sont horriblement mutilés à coups de sabres et de haches[110]. Le 20 juillet,
  à Clairac, au diocèse d’Agen, un vénérable ecclésiastique, Pierre de
  Lartigues, qui employait généreusement sa grande fortune en bonnes œuvres,
  est mis à mort par une populace effrénée et souffre une longue agonie avec
  une patience admirable[111]. Trois jours
  après, à Marseille, deux religieux minimes, le P. Mirette et le P. Tassy,
  sont surpris dans la retraite où ils se sont réfugiés pour exercer leur saint
  ministère. On les somme de prêter le serment constitutionnel, et, sur leur
  refus, après les avoir frappés à coups de sabre, on les pend aux deux poteaux
  qui soutiennent un réverbère, à la porte de l’hôtel de ville[112]. Le 4 août, à
  Manosque, dans les Basses-Alpes, un religieux franciscain, le P. Ponthion, et
  trois prêtres séculiers, les abbés Pochet, Vial et Reyra, sont traînés par la
  populace dans un verger d’amandiers et pendus aux arbres[113]. Vers la même
  époque, dans le Perche, l’abbé Duportail de la Binardière est assassiné sur
  la place publique de Belesme par des révolutionnaires du pays, qui veulent le
  forcer à prêter le serment ; en Normandie, l’abbé Guillaume de Saint-Martin
  est fusillé à Pont-Ecrepin par des patriotes qui lui demandaient de renoncer
  à la religion et au pape.


      A Paris, où, pendant ce temps-là, les efforts des factieux
  s’étaient particulièrement dirigés contre la royauté, les ecclésiastiques
  paraissaient oubliés. On y constate le meurtre d’un seul prêtre, l’abbé
  Chaudet, ancien curé de Rouen, qui, arrêté, puis relâché, avait été, quelques
  jours après, assailli dans sa maison, jeté par la fenêtre et assommé dans la
  rue[114]. Mais les
  meneurs du parti jacobin n’avaient pas désarmé contre les prêtres, et bientôt
  les scènes de meurtre allaient se multiplier dans la capitale, avec des
  circonstances plus épouvantables que partout ailleurs.


      Le soir du 10 août, dans cette tragique séance, où l’on
  vit le malheureux Louis XVI assister, de la loge du logographe où il s’était
  réfugié, à la chute de la monarchie, l’Assemblée législative, après avoir
  voté, sous la pression des délégués de la Commune, la convocation d’une
  Convention nationale et la suspension du pouvoir
  royal jusqu’à ce que !a Convention eût prononcé, avait élu, par 222
  voix sur 285 votants, comme ministre de la justice, Danton. C’était
  l’écrasement du parti girondin, le triomphe complet du jacobinisme.


      Jacques Danton, qui arrivait ainsi au ministère, suivant
  ses propres expressions, comme un boulet de canon,
  était le fils d’un procureur champenois. La faveur du duc d’Orléans, dont il
  avait été peut-être l’agent[115], l’appui des
  loges maçonniques, qu’il avait fréquentées de bonne heure[116], la
  recommandation des clubs les plus extrêmes, où il avait péroré, avaient
  commencé sa réputation. Une réelle puissance de travail, malgré des
  intermittences de nonchalance incroyable, un patriotisme farouche, un mélange
  inouï de violence et de faiblesse, l’expression même de son visage, qui
  tenait à la fois du lion et du dogue, et où se reflétait l’ardeur brutale de
  ses passions, avaient fait à ce Mirabeau de la
  canaille, comme ou l’appela, à ce monstre de
  patriotisme, comme on le surnomma aussi, une place à part, d’où il
  n’avait pas tardé à dominer à la fois Vergniaud et Robespierre.


      Le jacobinisme avait trouvé son chef ; l’assemblée lui
  indiqua l’œuvre à accomplir. Dans la même séance où elle avait élu Danton
  ministre de la justice, elle déclara que les décrets
  qui n’avaient pas été sanctionnés auraient force de loi. Le principal
  des décrets visés était évidemment celui qui avait pour objet la déportation
  des prêtres non assermentés. La Commune de Paris, foyer du jacobinisme le
  plus exalté, qui venait de prendre conscience de sa force, et qui avait la
  prétention de gouverner Paris, n’attendit pas le surlendemain pour agir[117]. Dès le 11 août,
  cinquante ecclésiastiques environ, coupables de n’avoir pas prêté le serment
  constitutionnel, furent amenés devant le comité de la section du Luxembourg,
  qui siégeait dans une salle du séminaire de Saint-Sulpice. Après un court
  interrogatoire, ils furent conduits dans l’ancien couvent des Carmes qui
  devait leur servir de prison. Les religieux carmes qui l’habitaient avaient
  reçu l’ordre, le fer août, de se disperser avant le 1er octobre. La Commune
  devançait cette date. Elle mit en demeure les religieux de se retirer dans
  les bâtiments intérieurs, et affecta à l’internement des prisonniers l’église
  et les locaux attenants. Parmi les ecclésiastiques incarcérés, se trouvaient
  trois évêques : M. du Lau, archevêque d’Arles, dont nous avons vu la
  courageuse attitude à l’assemblée, et deux frères appartenant à l’illustre
  famille des La Rochefoucauld : l’un était évêque de Beauvais, l’autre de
  Saintes. On y remarquait aussi M. Savine, supérieur de la communauté des
  clercs de Saint- Sulpice, avec deux de ses confrères[118].


      Le 15 août, de nouvelles arrestations furent opérées. Des
  bandes armées envahirent le séminaire d’Issy[119] et la maison
  voisine qui servait d’asile à des prêtres âgés et infirmes. Les envahisseurs
  n’hésitèrent pas à arrêter ces vénérables prêtres et à les conduire, au son
  du tambour, escortés par la garde nationale, jusqu’à l’église des Carmes. Un
  témoin de ces scènes nous en a laissé le récit : Il
  serait impossible, écrit l’abbé de la Pannonie, d’exprimer le sentiment que nous éprouvâmes à l’aspect de
  ces respectables vieillards. Plusieurs pouvaient à peine se soutenir. Les
  traitements qu’ils avaient essuyés dans leur route me font frémir d’horreur.
  Il en est un surtout que ses infirmités empêchaient de suivre à pas égal ses
  cruels conducteurs ; ils l’avaient tout meurtri, en le poussant avec la
  crosse de leurs fusils pour le faire marcher[120]. Le lendemain 16
  août, M. Gallais, prêtre de Saint-Sulpice, supérieur du séminaire des
  Robertins[121],
  et onze de ses compagnons, vinrent rejoindre aux Carmes leurs confrères
  emprisonnés.


      L’état des prisonniers, dans les étroits locaux qui leur
  furent réservés, était lamentable. Ils durent passer les premières nuits sur
  les dalles de l’église. Au bout de quelques jours, des matelas furent
  apportés. On les rangea, dans tout le contour, sur le pavé de la nef, serrés
  les uns contre les autres. Cependant, les médecins, craignant les accidents
  qui auraient pu se produire par suite de l’entassement de près de deux cents
  personnes dans un local étroit et mal aéré, obtinrent, pour les prisonniers,
  la permission de se promener, pendant une heure le matin et une heure le
  soir, dans le jardin du couvent.


      Ceux-ci ne se firent pas illusion sur le sort qui leur
  était réservé. M. de Cussac, prêtre de Saint-Sulpice, se fit apporter les
  Actes des martyrs ; ils en firent leur lecture spirituelle. Des amis,
  autorisés à les visiter pour leur apporter quelques aliments, les tenaient au
  courant des nouvelles du dehors. C’est ainsi qu’ils apprirent qu’une
  guillotine avait été installée sur la place du Carrousel, et qu’un tribunal
  martial, établi le 17 août, portait chaque jour des sentences terribles, suivies
  d’une prompte exécution[122]. Le 26 août,
  l’assemblée parut vouloir sauver la vie des prêtres non assermentés, en
  édictant contre eux la peine de la déportation. Mais ceux-là même qui
  votèrent cette loi ne furent pas dupes de leur feinte modération. Personne, dit Michelet[123], ne doutait du massacre. Le 28 août, Danton obtint
  qu’on autorisât des visites domiciliaires. Ces visites aboutirent à de
  nouvelles incarcérations, à l’Abbaye, aux Carmes et à la Force. Autour de ces
  prisons, la populace faisait entendre des cris de mort. Le 1er septembre, à
  minuit, un commissaire, escorté de gendarmes, vint signifier aux prisonniers
  le décret de déportation voté par l’assemblée, et essaya de les rassurer sur
  tout danger de mort. Mais, la veille au soir, la Commune avait
  irrévocablement fixé leur sort. Elle avait institué un comité d’exécution,
  chargé de pourvoir à tous les détails de l’œuvre sanglante qui allait
  s’accomplir, et c’est de ce comité qu’émanait une lettre bien significative
  écrite au citoyen Maillard. Dans cette lettre, on lui recommandait de disposer sa bande d’une manière utile et sûre, de
  prendre des précautions pour empêcher le cri des mourants… de se pourvoir de balais de houx pour bien faire
  disparaître le sang[124].


       


      X


      Malgré le secret gardé sur ces préparatifs, la conviction
  de la plupart des prisonniers n’avait pas changé : ils attendaient la mort.
  La prise successive de Longwy et de Verdun avait surexcité la population.
  L’Assemblée législative, où deux cent soixante membres à peine siégeaient sur
  sept cent cinquante, avait conscience de son impuissance politique. La
  Commune était plus insolente que jamais. Danton, en présence de l’Allemand
  envahisseur, fit un pressant appel à la concorde. Mais sur quel terrain la
  concorde allait-elle se faire ? A propos d’un enrôlement de volontaires, qui
  allait avoir lieu, le 2 septembre, au Champ de Mars, Danton s’écria : Le tocsin qui va sonner n’est pas un signal d’alarme :
  c’est la charge sur les ennemis de la patrie. Pour les vaincre, il nous faut
  de l’audace, encore de l’audace, et toujours de l’audace !


      Quelle était la vraie portée de ces dernières paroles ? On
  se rappelait que Danton s’était écrié naguère, au club des Jacobins : Que les fédérés ne se séparent pas avant que les traîtres
  aient été punis[125]. Le 31 août, au
  comité de surveillance de l’assemblée, il avait dit : Nous ne pouvons rester exposés au feu de l’ennemi et à celui des
  royalistes… Il faut faire peur aux
  royalistes… Oui, leur faire peur !
  Et un geste exterminateur avait complété sa pensée. Aussi, lorsque, le 1er
  septembre, M. Letourneur essaya de rassurer les prisonniers en leur faisant
  entrevoir la possibilité d’une libération : Non, mon
  enfant, répondit l’un d’eux, M. Tessier, nous
  ne sortirons pas d’ici[126].


      Bientôt, suivant le récit
  d’un témoin oculaire[127], on vint demander aux vieillards en quel lieu ils voulaient
  être envoyés en sortant des Carmes. Tout le inonde se confessa. On examina si
  on pouvait offrir de prêter le serment, au cas où cela pourrait mener à être
  relâchés, ou l’accepter si on le proposait. Il fut décidé qu’on devait le
  refuser. Les bourreaux pouvaient venir, les martyrs étaient prêts.


       


      XI


      Le 2 septembre, à midi, le canon d’alarme tonna au
  Pont-Neuf ; un grand drapeau noir fut hissé sur l’hôtel de ville. Cette mise
  en scène avait pour but, disait-on, de susciter contre l’ennemi des légions
  de héros ; elle mit surtout en mouvement, contre les prisonniers de la
  Commune, une poignée d’assassins.


      On a pu faire le compte exact de ceux-ci ; ils ne furent
  pas plus de cent cinquante[128] ; mais pendant
  six jours ils terrorisèrent Paris et gouvernèrent en maîtres. A leur tête
  était un jeune homme de vingt-neuf ans, marié depuis trois mois, ce Stanislas
  Mail lard que nous venons de voir chargé par la Commune d’une mission
  confidentielle. Il était fils d’un marchand de Gournay, et exerçait les
  fonctions de clerc d’huissier en l’étude de son frère Thomas Maillard. Grand,
  mince, recherché dans sa mise, beau parleur, aimant à paraître et à pérorer,
  on l’avait vu au premier rang des agitateurs dans la plupart des
  manifestations révolutionnaires. Le Moniteur l’avait cité parmi les
  vainqueurs de la Bastille ; au à octobre. il s’était mis à la tête des femmes
  parisiennes, et il était revenu dans une voiture de la cour pour recevoir les
  compliments des membres de la municipalité. Maillard fut cruel par pose,
  comme Danton l’était par passion, Robespierre par froide logique et Carrier
  par instinct bestial. Fut-il, dans le massacre des Carmes, l’agent conscient
  de Marat et de la Commune ? L’ensemble des témoignages et des documents ne
  permet guère d’en douter. Le rôle d’émissaire secret fut celui de toute la
  vie de cet homme. Son existence est pleine de relations louches et de
  missions suspectes. Un fait singulier, c’est que, constamment jalousé par ses
  complices, vingt fois dénoncé par ses ennemis, plusieurs fois incarcéré,
  Maillard trouva toujours de puissants protecteurs pour le défendre ou pour le
  libérer[129].
  Affaibli, crachant le sang, on le vit, jusqu’à sa mort, arrivée en 3794,
  espionner, enquêter, diriger une bande de mouchards enrôlés par lui et payés
  par la Sûreté générale, donner la chasse au gibier
  de guillotine, et acquérir à ce triste métier le surnom de Tapedur[130].


      La plupart des prêtres arrêtés avaient été dirigés soit à
  la prison de l’abbaye Saint-Germain, soit à la prison du couvent des Carmes.
  L’abbaye de Saint-Germain se composait alors d’immenses constructions,
  chapelles, cloîtres, salles d’assemblée, celliers et cuisines, prenant jour
  sur une cour à peu près carrée, à côté de l’église de Saint-Germain-des-Prés[131].


      Deux heures environ s’étaient écoulées depuis que le
  tocsin avait cessé de sonner. Une bande d’égorgeurs, ayant à sa tête
  Maillard, s’était réunie dans la cour du monastère, attendant l’arrivée des
  prisonniers que Billaud-Varenne avait promis d’y faire conduire.


      Nous possédons, sur les scènes de sauvagerie qui se
  passèrent ce soir-là, deux importantes relations, indépendantes l’une de
  l’autre, émanées l’une et l’autre de deux témoins des événements : la
  relation de Méhée de Latouché, secrétaire de la Commune, et celle de l’abbé
  Sicard, le célèbre instituteur des sourds-muets, sauvé du massacre par le
  courage d’un citoyen, qui rappela les services rendus par cet ecclésiastique
  à l’humanité.


      Il était environ deux heures et demie[132]. Nous arrivons à l’Abbaye, écrit l’abbé Sicard. La
  cour était pleine d’une foule immense[133]. On entoure nos voitures ; un de nos camarades croit
  pouvoir s’échapper ; il ouvre la portière et s’élance au milieu de la foule ;
  il est aussitôt égorgé. Un second fait le même essai ; il fend la presse et
  allait se sauver ; mais les égorgeurs tombent sur cette nouvelle victime, et
  le sang coule encore. Un troisième n’est pas plus épargné. La voiture
  avançait vers la salle du comité ; un quatrième veut également sortir, il
  reçoit un coup de sabre… Les égorgeurs se
  portent avec la même rage sur la seconde voiture[134]. J’ai vu, dit Méhée, le
  sang jaillir à gros bouillons. — Il faut les
  tuer tous, ce sont des scélérats, s’écriaient les assistants. La
  quatrième voiture ne contenait que des cadavres… Les cadavres des morts
  sont jetés dans la cour. Les douze prisonniers vivants descendent pour entrer
  au comité civil ; deux sont immolés en mettant pied à terre. Le comité n’a
  pas le temps de procéder au plus léger interrogatoire. Une multitude armée de
  piques, d’épées, de sabres, vient fondre, arrache et tue les prisonniers…
  Il était cinq heures du soir. Arrive Billaud-Varenne, substitut du procureur
  de la Commune. Il marche sur les cadavres, fait au peuple une courte
  harangue, et finit ainsi : Peuple, tu immoles tes
  ennemis ; tu fais ton devoir[135].


      Vingt et un prisonniers venaient de périr ainsi, en
  arrivant dans la cour de l’Abbaye. Tout à coup, à côté de Billaud-Varenne,
  une voix retentit : c’est celle de Maillard : Il n’y
  a plus rien à faire ici, dit-il, allons aux
  Carmes[136].


      Aux Carmes, depuis midi, le poste avait été relevé. Les
  nouveaux gardes étaient des hommes à figures sinistres, coiffés du bonnet
  rouge et armés de piques. A deux heures, le commissaire du comité de la
  section avait ordonné aux prisonniers de se rendre au jardin pour leur
  promenade quotidienne. On avait forcé les vieillards et les malades eux-mêmes
  à sortir. Nous nous retirâmes, dit un
  prisonnier, tout au fond, derrière une charmille ;
  d’autres se réfugièrent dans un petit oratoire placé dans un angle du jardin,
  où ils se mirent à réciter leurs vêpres[137].Tout à coup,
  des cris se firent entendre du côté de la rue Cassette et de la rue
  Vaugirard. Pour le coup, Monseigneur, s’écria
  l’abbé de la Pannonie en se tournant vers M. du Lau, archevêque d’Arles, je crois qu’ils vont nous assassiner. — Mon cher, répondit l’archevêque, si c’est le moment de notre sacrifice, remercions Dieu
  d’avoir à lui offrir notre sang pour une si belle cause.


      Les prisonniers ne se trompaient pas. Quelques instants
  auparavant, dans l’église Saint-Sulpice, transformée en salle de
  délibérations de la section du Luxembourg, un marchand de vins, Louis Prière,
  après avoir bondi dans la chaire, qui servait alors de tribune, y avait
  déclaré qu’il ne bougerait pas tant qu’on ne se serait pas débarrassé des
  prisonniers et surtout des prêtres détenus au cuvent des Carmes. En
  conséquence, l’assemblée avait décidé, à la majorité des voix, de purger les prisons en faisant couler le sang de tous
  les détenus[138]. Une troupe de
  furieux sortit alors en désordre de l’église, se dirigeant vers la rue de
  Vaugirard. Arrivée à la rue Cassette, elle y rencontra un groupe d’hommes
  armés de sabres et de piques ensanglantés. C’était Maillard et sa bande, qui
  venaient de l’Abbaye. Les deux troupes se confondirent et firent irruption
  dans le couvent des Carmes.


      Nous vîmes d’abord entrer en
  furieux sept à huit jeunes gens, écrit l’abbé Berthelet[139]. Chacun d’eux avait une ceinture garnie de pistolets,
  indépendamment de celui qu’il tenait de la main gauche, en même temps que, de
  la droite, il brandissait un sabre. Les massacreurs abattent d’abord à
  coups de sabre l’abbé de Salins, absorbé dans une lecture ; puis, blessant ou
  tuant ceux qu’ils rencontrent sur leur passage, ils se précipitent vers le
  fond du jardin, en criant : L’archevêque d’Arles !
  l’archevêque d’Arles ! M. du Lau était à genoux devant l’oratoire. Il
  se lève et se retourne vers les assaillants : Je
  suis celui que vous cherchez, leur dit-il. Un violent coup de sabre
  lui est asséné sur le front. Un second coup de sabre lui est porté par
  derrière et lui ouvre le crâne. Trois autres coups l’abattent à terre, où il
  reste sans connaissance. Alors une pique lui est enfoncée dans la poitrine et
  les assassins le foulent aux pieds[140].


      Tandis qu’une véritable chasse est organisée dans le
  jardin par les meurtriers, un bon nombre de prisonniers pénètrent dans
  l’église. Ils se rangent auprès de l’autel, se donnent l’absolution les uns
  aux autres et récitent les prières des mourants.


      Pendant ce temps-là, un des chefs, sur l’identité duquel
  les relations ne sont pas d’accord, mais qui paraît avoir été Maillard lui-même[141], s’installe
  devant une petite table près de la porte qui donne sur le jardin. Il se fait
  apporter la liste des prêtres incarcérés, procède à l’appel des prisonniers,
  demande à chacun s’il persévère à refuser le serment, et, sur sa réponse
  affirmative, le renvoie au jardin, où le prisonnier est aussitôt massacré au
  milieu de hurlements furieux, parmi lesquels on distingue surtout le cri de :
  Vive la nation !


      Grâce au désordre, plusieurs parvinrent à s’échapper, en
  traversant le jardin et en franchissant le mur de clôture. Près de cent-vingt
  prêtres perdirent ainsi la vie en moins de deux heures. Dans les annales du
  christianisme, la date du 2 septembre 1792 brille d’une gloire égale à celle
  de ses plus beaux jours. La prison de l’Abbaye a presque complètement disparu
  aujourd’hui ; mais le couvent des Carmes, qui ‘subsiste encore, avec son
  église, le corridor sombre où les victimes subirent un simulacre de jugement,
  le jardin où la plupart furent massacrés, l’oratoire où tomba le saint
  archevêque d’Arles, reste un des plus vénérables monuments de l’Eglise de
  France.


      Ces souvenirs ne peuvent faire oublier les 76 prêtres qui
  périrent, le lendemain, au séminaire de Saint-Firmin, les trois prêtres qui furent
  immolés à la prison de la Force[142], et ceux qui,
  dans la soirée du 2 au 3, trouvèrent la mort à l’Abbaye. Après le massacre
  des Carmes, en effet, Maillard était retourné à l’Abbaye, et, par des
  procédés semblables, y avait organisé une véritable tuerie. C’est là que
  parmi les prisonniers qu’il faisait comparaître devant lui, Maillard se
  trouva en présence de l’ancien ministre des affaires étrangères dont la
  politique cauteleuse avait si longtemps travaillé à tromper la vigilance du
  Saint-Père, le comte de Montmorin. L’ex-ministre,
  dit Méhée, déclara qu’il ne reconnaissait pas les
  membres de la commission pour ses juges, qu’ils n’en avaient pas le caractère.
  Devant cet accusé, qui le prenait sur un ton si hautain, Maillard fut d’une
  ironie cruelle. Il avait été convenu, un moment auparavant, que u pour éviter
  toute scène de violence dans l’intérieur de la prison, on ne prononcerait
  plus le mot de mort en présence des condamnés, qu’on dirait seulement : A la Force[143]. Puisque vous prétendez que votre affaire ne nous regarde
  pas, dit le président, vous allez être envoyé
  à la Force. Montmorin crut avoir gagné sa cause, et, d’un ton de plus
  en plus méprisant : Monsieur le président,
  répliqua-t-il, puisqu’on vous appelle ainsi, je vous
  prie de me faire avoir une voiture. — Vous
  allez l’avoir, répond froidement Maillard. Montmorin sort de la salle,
  et est aussitôt massacré[144].


      Des scènes non moins horribles curent lieu dans les autres
  prisons de Paris, au Châtelet, à la Conciergerie, à la tour Saint-Bernard, au
  Séminaire Saint-Firmin, à Bicêtre, à la Salpêtrière[145].


      Pendant que le sang coulait ainsi à Paris, le 3 septembre.
  le comité d’exécution et de vigilance de la Commune envoya à toutes les
  municipalités de France la circulaire suivante, signée, entre autres, par Marat, l’ami du peuple (c’est
  ainsi qu’il se qualifia dans l’acte même), et contresignée par le ministre
  de la justice, Danton[146] : La Commune de Paris se hâte d’informer ses frères de tous
  les départements qu’une partie des conspirateurs féroces détenus dans les
  prisons a été mise à mort par le peuple ; actes de justice qui lui ont paru
  indispensables pour retenir par la terreur les légions de traîtres renfermés
  dans ses murs, au moment où il allait marcher à l’ennemi : et sans doute la
  nation s’empressera d’adopter ce moyen si utile et si nécessaire[147].


      Peu contente de cette mission sanguinaire, la Commune
  avait envoyé dans les départements des émissaires chargés d’exécuter ses
  volontés. Dès le 3 septembre, des révolutionnaires parisiens arrivaient à
  Reims et y arrêtaient quatre prêtres, bientôt massacrés par la populace[148]. Le lendemain,
  à Meaux, sept prêtres étaient mis à mort dans les mêmes circonstances[149]. Le 3
  septembre, un homme atroce, Fournier, dit l’Américain, qui avait pris part
  aux massacres de Septembre, déterminait, à Versailles, l’exécution de
  quarante-quatre prêtres. Parmi ces derniers se trouvait l’évêque de Mende, M.
  de Castellane, qui reçut, dit-on, la confession de tous les prisonniers[150]. Sur toutes les
  routes, des groupes de prêtres qui, pour échapper à la fureur des assassins,
  s’acheminaient vers les frontières, étaient assaillis, maltraités, égorgés,
  assommés à coups de pierres ou de bâtons, précipités dans les rivières[151]. Dans les départements, dit Taine, c’est par centaines que l’on compte les journées
  semblables à celle du 2 septembre. De toutes parts, la même fièvre, le même
  délire indiquent la présence du même virus ; et ce virus est le dogme
  jacobin. Grâce à lui l’assassinat s’enveloppe de philosophie politique ; les
  pires attentats deviennent légitimes, car ils sont les actes du souverain
  légitime, chargé de pourvoir au salut public[152].


       


      XII


      Deux actes législatifs, rendus dans l’intervalle des
  derniers événements que nous venons de raconter, auraient dû, ce semble,
  arrêter les massacres des prêtres non assermentés. Le 10 août 1792,
  l’Assemblée législative, voulant supprimer la mention du roi dans la formule
  d’un serment qu’elle avait été la première à violer, avait prescrit la
  prestation d’un nouveau serment, ainsi conçu : Je
  jure de maintenir de tout mon pouvoir la liberté et l’égalité, ou de mourir
  en les défendant. La nouvelle formule ne passait pas seulement sous
  silence la fidélité au roi, elle ne faisait aucune allusion, même éloignée, à
  la Constitution civile du clergé. D’autre part, le 26 août, l’assemblée avait
  voté une loi soumettant à la déportation les prêtres non assermentés. Cette
  loi, par ses dispositions sévères, aggravait, il est vrai, la loi de
  déportation du 27 mai ; mais, par là même qu’elle portait, contre le refus du
  serment, des sanctions précises, cette loi devait logiquement mettre fin aux
  procédures et aux pénalités arbitraires dont les municipalités prenaient l’initiative
  à l’égard des prêtres réfractaires. On peut même conjecturer que beaucoup de
  ceux qui votèrent la loi de déportation du 26 août, eurent pour but d’enrayer
  les fureurs populaires, dont il était alors facile de prévoir à terrible
  déchaînement. Un retour vers la pitié se comprend, même dans l’âme d’un
  jacobin. Les hommes ne sont jamais ni aussi bons ni aussi mauvais que leurs
  principes[153].


      Quoi qu’il en soit, rien, nous venons de le voir, n’arrêta
  le cours des massacres, et le nouveau serment de Liberté-Égalité, ou le
  Petit-Serment, comme on l’appela, eut surtout pour effet de provoquer, parmi
  les catholiques, de pénibles divergences et de douloureuses discussions ; le
  refus de serment à la Constitution civile du clergé avait fait, des prêtres
  fidèles, un bataillon compact et discipliné ; cette union se brisa.


      Les quinze évêques restés en France et quelques évêques
  émigrés, tels que M. de Boisgelin et M. de Barrai, autorisèrent leurs prêtres
  à prêter le serment ; la plupart des prélats qui résidaient à l’étranger le
  déclarèrent illicite. La presque universalité du clergé de Paris, les membres
  des congrégations de l’Oratoire, de Saint-Lazare et de Saint-Sulpice, des
  maisons de Sorbonne et de Navarre le prêtèrent[154]. La liberté dont on nous promet le maintien, écrivit
  M. Emery[155],
  supérieur de Saint-Sulpice, n’est que l’exclusion du
  despotisme, c’est-à-dire d’un gouvernement sous lequel nous n’avons jamais
  vécu… L’égalité, telle que nous
  l’entendons, peut être aussi très innocemment promise, car : 1° le clergé et
  la noblesse ont fait l’abandon de tous leurs privilèges pécuniaires ; 2°
  toutes nos lois criminelles ne faisaient aucune distinction, fondée sur la
  diversité des rangs, entre les coupables, et 3° l’admissibilité de tous les
  sujets à tous les emplois a été reconnue et accordée par le roi, à qui ont
  acquiescé pleinement le clergé et la noblesse. De dignes prélats,
  comme M. de Bausset et M. de La Luzerne, voyaient, d’ailleurs, un intérêt de
  premier ordre pour le clergé à ne point paraître l’adversaire de parti pris
  d’une liberté politique sagement entendue, à ne point accréditer la calomnie
  de ceux qui proclamaient très haut l’incompatibilité du catholicisme avec la
  liberté. D’un autre côté, des ecclésiastiques non moins recommandables par
  leurs lumières et leur vertu, voyaient dans le serment de Liberté-Egalité une
  formule au moins captieuse. Toute profession de foi, disaient-ils, doit être
  interprétée dans le sens de celui qui l’impose. Mais ne voit-on pas que, si
  on interprète les mots de liberté et d’égalité par les décrets de l’Assemblée
  législative, par les paroles et par les actes de ceux qui les appliquent sous
  l’égide du gouvernement, ces mots ne signifient qu’une liberté et une égalité
  révolutionnaires, destructives du gouvernement légitime et de la religion
  catholique ?


      Maury, qui résidait alors à Rome, où il avait été sacré
  archevêque de Nicée, et où il était très mêlé aux émigrés, se fit, en termes
  très vifs, l’interprète de cette dernière opinion. Ce
  serment, écrivit-il, me paraît plus perfide
  et plus impie que le premier. Le premier n’était qu’hérétique ; celui-ci
  consacre la rébellion… Quant à sa perfidie,
  elle n’est que trop bien prouvée, puisque cette formule a séduit tant de gens
  de bien et tant de bons esprits[156]. Et le
  bouillant prélat, qui devait plus tard si gravement désobéir au Saint-Père,
  laissait entendre que l’attitude qu’il flétrissait était peut-être dictée par
  un manque de courage ou de fidélité au Saint-Siège. Le supérieur de
  Saint-Sulpice lui répondit, avec la fierté d’un père qui peut invoquer le
  témoignage du sang versé par ses enfants : Monseigneur,
  les membres vivants de ma Compagnie sont presque tous dispersés en
  différentes parties de la chrétienté, et ne peuvent rien dans l’affaire du
  serment. Je dis : les membres vivants ; car treize ont été massacrés ; et
  j’ai la consolation de voir que ma Compagnie, quoique la plus petite de
  toutes, a donné plus de martyrs dans cette cause de l’Eglise et du
  Saint-Siège, que tontes les autres Compagnies séculières ensemble[157]. Mais il en reste quelques-uns autour de moi, et nous ne
  négligeons rien pour prouver au Saint-Siège notre attachement sans bornes[158].


      M. Emery eut la pensée de surseoir et de fixer son opinion
  sur l’autorité ; mais les communications avec Rome, trop lentes et trop
  difficiles, ne permettaient pas de recevoir à temps une direction efficace du
  Saint-Siège Dans ces conjonctures, les prêtres de France, réduits à ne
  prendre conseil que d’eux-mêmes, connurent ce tourment des âmes délicates et
  courageuses, qui n’hésiteraient pas à mourir pour l’accomplissement de leur
  devoir, mais qui ignorent précisément où ce devoir se trouve. M. Emery,
  voulant répondre à la principale objection de ses adversaires, se mit en
  relations avec Gensonné, rapporteur du décret sur le Petit-Serment, et lui
  soumit le commentaire qu’il en avait proposé. Gensonné approuva pleinement ce
  commentaire. Une réponse de Rome arriva enfin. Elle était datée du mois
  d’octobre 1792. Le pape, fidèle à sa politique prudente et patiente,
  déclarait qu’avant de se prononcer sur le serment en question, il voulait
  savoir quel était le sens exact attribué aux mots liberté et égalité. Au mois
  de mai 1793, le cardinal Zelada, ministre du pape, consulté par M. Emery, lui
  répondit : Le pape n’a rien prononcé sur le serment
  en question ; s’il est purement civique, on peut le prêter. Dans divers
  brefs, du 5 octobre 1793, du 1er avril et du 29 juillet 1794, du 22 avril
  1795, le pape ne fit que préciser la même réponse, à savoir : 1° qu’il ne se
  prononçait pas sur le serment et 2e qu’il ne demandait aucune rétractation à
  ceux qui l’avaient prêté[159]. Cette attitude
  expectante, conforme à la politique générale de Pie VI, nous apparaît
  aujourd’hui comme la plus sage qui pût être prise par celui qui avait ‘la
  redoutable responsabilité du gouvernement suprême de l’Eglise ; mais
  l’angoisse des âmes, appelées à se former par elles-mêmes leur conscience,
  restait toujours douloureuse[160]. Elle allait
  bientôt se renouveler à propos de nouveaux serments, mais alors la question
  se poserait sur un terrain plus net, et la réponse du Saint-Siège allait être
  catégorique dans le sens de la condamnation.


       


      XIII


      Tandis que les catholiques agitaient avec angoisse ces
  graves problèmes de conscience, l’Assemblée législative avait fait place à la
  Convention. Les nouveaux élus s’étaient divisés en trois groupes hostiles,
  méfiants, prêts à s’entre-dévorer : la Gironde, la Plaine et la Montagne.
  Mais deux passions dominaient ces haines intestines : un patriotisme exalté,
  enivré des récentes victoires où l’on avait vu les
  volontaires en sabots de la République faire reculer les vieilles
  armées de l’Europe coalisée ; et la rage d’en finir avec les deux puissances
  séculaires, à moitié abattues, dont les débris ensanglantés barraient encore
  la route à la Révolution triomphante : l’Egrise et la monarchie.


      Il ne nous appartient pas de raconter en détail, dans
  cette histoire de l’Eglise, l’œuvre politique de la Convention : la
  proclamation de la République, le 21 septembre 1792 ; la lutte de la Montagne
  et de la Gironde ; le procès et la condamnation du roi ; la première
  coalition, formée contre la France par William Pitt ; la trahison de Dumouriez
  ; la chute de la Gironde ; le soulèvement des provinces ; la guerre, devenant
  le prétexte d’une dictature jacobine ; Lazare Carnot organisant
  la victoire, pendant que Marat organise la terreur ; la guillotine en
  permanence ; la mise à mort de Marat, d’Hébert et de Danton ; la Révolution dévorant ses enfants, comme Saturne ; Robespierre
  resté seul debout et rêvant, au milieu des triomphes militaires de la France,
  victorieuse au dehors, de fonder, sous l’égide de l’Etre suprême et de la
  Raison, on ne sait quelle Salente sanguinaire ; le nouveau dictateur tombant
  lui-même, d’une chute lamentable, au 9 thermidor ; la réaction thermidorienne
  ; la Jeunesse dorée, rangée autour de Talien,
  ivre de plaisirs autant gue de vengeance ; finalement, Assemblée géante lassé et discréditée, malgré ses
  importantes réformes financières et administratives[161], déclarant, en
  octobre 1795, sa mission terminée, au moment où apparaît sur la scène
  politique le jeune général qui doit maitriser la Révolution française,
  Napoléon Bonaparte.


      Sur un point, la politique de la Convention ne devait pas
  varier : la persécution religieuse. Une des premières préoccupations de
  l’assemblée sera d’assurer l’exécution du décret de déportation porté contre
  les prêtres non assermentés ; le dernier de ses actes sera la proclamation
  d’une amnistie générale dont elle exceptera expressément les ecclésiastiques
  réfractaires.


      Sous la Législative, la situation des prêtres fidèles
  avait empiré de jour en jour ; leur sécurité s’était trouvée de plus en plus
  compromise. Séparés, pour la plupart, de leurs évêques qui, à l’exemple de M.
  de Juigné, avaient pris le parti de s’expatrier, en laissant leurs pouvoirs à
  des vicaires généraux ; ne trouvant pas toujours auprès de ceux-ci
  l’autorité, la promptitude et la fermeté des décisions que réclamaient les
  difficultés pendantes ; traqués par des municipalités sectaires ; et, dans
  bien des endroits, livrés à la merci des mouvements populaires, à chaque
  instant suscités par quelques meneurs improvisés ; bien des prêtres, parmi
  les meilleurs, avaient jugé que le moment était venu pour eux de suivre les
  conseils du Maitre : Si l’on vous persécute dans un
  endroit, fuyez dans un autre[162]. Après
  l’émigration de la noblesse, l’émigration du clergé commença.


      Ces deux émigrations ne méritent pas le même jugement de
  l’histoire. L’émigration de la noblesse, surtout celle de 1789, qu’un législateur
  avait appelée l’émigration de l’orgueil, a pu
  donner lieu à bien des critiques fondées. Il serait sans doute injuste de
  voir dans ces nobles émigrés des complices de l’étranger. Ils furent Français
  à leur manière. Si plusieurs d’entre eux demandèrent à l’Europe d’intervenir
  dans les affaires de France, par solidarité monarchique, ces hommes, comme on l’a dit fort justement, eussent sauté à la gorge du premier qui eût parlé de payer
  l’intervention étrangère d’une seule place forte du royaume[163]. Mais lorsque à
  Bruxelles, à Turin, à Mayence et à Coblentz, tels riches seigneurs, partis en
  souriant de France pour laisser passer la bourrasque,
  scandalisaient leurs hôtes par la frivolité de leurs mœurs et le scepticisme
  de leur esprit, ils méritaient les blâmes sévères dont le vénérable cardinal
  Pacca se fit, dans un mémoire célèbre, l’interprète indigné[164].


      Tout autre fut l’attitude du clergé émigré, et, il faut le
  dire, de cette partie de la noblesse qui ne s’expatria qu’à la dernière
  extrémité, quand la ruine de ses châteaux et l’organisation d’un régime
  d’exception à son égard, eurent rendu sa situation intolérable en France.
  Vers la fin de l’année 1792, l’émigration du clergé prit des proportions
  considérables. Les nombreuses messageries,
  dit le plus récent historien de Pie VI, ne suffirent
  plus à transporter les fugitifs. Toutes les routes qui sortaient de France,
  pour conduire en Espagne, en Angleterre, en Belgique, en Allemagne, en
  Suisse, et surtout en Italie, regorgeaient d’ecclésiastiques et de moines,
  qui fuyaient la prison et la mort[165].


       


      XIV


      Vers l’Espagne se dirigeaient les prêtres du Languedoc. La
  catholique péninsule leur semblait un asile sûr. Ils y rencontrèrent bien des
  déceptions de la part des autorités civiles. Certes, peu d’hommes d’Etat
  furent plus opposés à la Révolution que le premier ministre de Charles IV,
  Florida Blanca ; mais cette opposition s’étendait à la France elle-même. Florida Blanca, dit un historien, avait une telle horreur des idées françaises, que les
  émigrés eux-mêmes lui avaient paru des gens dangereux. Au mois de juillet
  1791, un édit royal avait soumis les étrangers résidant en Espagne à la
  surveillance la plus étroite et la plus humiliante… L’édit était conçu en termes généraux ; il était, en
  réalité, dirigé contre treize mille Français établis dans la péninsule[166]. Le comte
  d’Aranda, qui lui succéda au commencement de 1792, fit prévaloir une
  politique tout opposée. D’Aranda était connu par sa campagne contre les
  jésuites. Il avait habité Paris pendant sept ans, et
  avait introduit la franc-maçonnerie en Espagne[167]. Son ministère
  fut encore moins favorable aux prêtres émigrés. Ce ministère fut d’ailleurs
  de courte durée. Le trop fameux Godoy, qui supplanta d’Aranda au mois d’août
  1792, n’avait, dans son âme vaniteuse et vile, qu’une ambition : conserver le
  pouvoir à tout prix. Il déclarait cyniquement qu’il
  avait grande envie de s’arranger avec les jacobins, pourvu que sa sécurité
  fût assurée[168]. On n’avait
  rien à attendre de l’initiative d’un tel homme ; mais une action énergique en
  faveur des émigrés ne paraissait pas impossible. Un noble gentilhomme
  languedocien, le comte d’Antraigues, et sa digne mère, Mme Sophie
  d’Antraigues, prirent généreusement la défense des prêtres français réfugiés
  en Espagne. Ils mirent en mouvement l’ambassadeur d’Espagne à Venise et le
  cardinal de Bernis ; puis, ayant obtenu l’assurance qu’une intervention de la part de Sa Sainteté serait vue avec
  satisfaction par Sa Majesté catholique[169], ils
  supplièrent le pape d’intervenir. Pie VI acquiesça volontiers à ce désir, et
  le roi d’Espagne se déclara prêt à accorder l’hospitalité aux ecclésiastiques
  français, pourvu qu’ils ne fussent pas réunis en
  grand nombre et qu’ils observassent fidèlement les lois du pays[170]. L’accueil fait
  aux proscrits par le clergé espagnol fut admirable. L’abbaye de Montserrat,
  en Catalogne, ouvrit largement ses portes aux persécutés. L’archevêque de
  Tolède, cardinal Lorenzana, et l’évêque d’Orense, en Galice, Quevedo, se
  firent remarquer par leur libérale hospitalité[171]. On estime que
  l’Espagne reçut environ sept mille prêtres français[172].


      L’Angleterre reçut les prêtres émigrés de la Normandie, de
  la Bretagne et des provinces limitrophes. Au 16 septembre 1792, elle en en
  comptait déjà trois mille, et, vers le milieu de l’année suivante, près de
  huit mille. L’élan généreux que montra la Grande-Bretagne en cette
  circonstance est un de ses plus beaux titres à la reconnaissance de la nation
  française.


      D’ailleurs, depuis une quinzaine d’années, la situation du
  catholicisme en Angleterre s’était bien améliorée. Les préoccupations causées
  par la grande lutte qui avait abouti à l’émancipation des Etats-Unis, avaient
  fait désirer au gouvernement de Georges III de n’avoir pas d’ennemis du côté
  de l’Eglise romaine. Les deux hommes d’Etat rivaux, qui se disputaient le
  pouvoir, Pitt et Fox, avaient la même manière de voir sur ce point. Des lois
  votées en 1775 et en 1780 avaient donné aux catholiques anglais de sérieuses
  garanties pour leurs propriétés, leur culte et leur enseignement. Les
  catholiques d’Irlande et d’Ecosse étaient en voie d’obtenir, avec les mêmes
  garanties, l’accès de toutes les carrières juridiques et de presque tous les
  honneurs jusqu’ici réservés aux protestants. Toutefois l’orientation de
  l’opinion publique par rapport à la Révolution française était flottante. On
  n’ignorait pas l’influence profonde exercée par les philosophes anglais sur
  les hommes qui venaient de donner une nouvelle constitution à la France, et
  on s’en glorifiait volontiers. Mac Kintosh, dans ses Vindiciæ gallicæ,
  composées en 1791, exaltait l’œuvre de l’Assemblée constituante ; Thomas
  Payne, plus radical, faisait, de 1791 à 1792, dans ses Droits de l’homme,
  un parallèle entre les deux révolutions, anglaise et française ; Fox,
  adversaire de la maison de Bourbon, se déclarait ami de la France nouvelle. Conformément
  à ces idées, la Société de la Révolution demandait
  la suppression des dîmes ; la Société pour le
  développement des connaissances constitutionnelles faisait une
  campagne pour le suffrage universel ; les Sociétés
  de correspondance, dont le centre était à Londres, avaient des
  relations continuelles avec les clubs de Paris et tendaient vers la
  République[173].
  Mais, d’autre part, les excès de la Révolution effrayaient le peuple réfléchi
  et laborieux de la Grande-Bretagne. Dès la fin de 1790, un de ses plus
  puissants penseurs, Burle et Pitt. Edmond Burke, s’était fait l’interprète
  éloquent de ces appréhensions dans ses Réflexions sur la Révolution
  française, où il montrait du doigt, au terme d’une anarchie sans exemple,
  le plus absolu despotisme qui ait jamais paru sous
  le ciel[174] ; et Pitt, le
  grand homme d’Etat, dont l’esprit net, pratique, jamais déconcerté, semblait
  incarner les meilleures qualités de la race anglo-saxonne, se déclarait
  ouvertement contre le jacobinisme. Il était cependant un point sur lequel le
  libéralisme de Fox, la sagesse de Burke et la politique conservatrice de Pitt
  se rencontraient : un souffle d’humanité sincère animait ces hommes, comme la
  nation anglaise tout entière, dont ils étaient les illustres représentants,
  comme le roi, qu’ils entendaient servir avec des opinions différentes ; et ce
  sentiment les rendait sympathiques à l’infortune des émigrés français.


      Un premier groupe de prêtres proscrits aborda aux côtes
  d’Angleterre au mois d’août 1791[175]. Il reçut un
  accueil enthousiaste. Laissons la parole à l’un de ces exilés. Il faut avoir été trois ans en France, écrit l’abbé
  Barruel, au milieu des constitutionnels, des
  girondins, des maratistes, des jacobins de toute espèce, pour sentir tout ce
  que ce premier accueil des Anglais avait de reposant, de délicieux pour
  chacun de ces prêtres. C’était le doux réveil de l’âme qui, longtemps
  tourmentée de l’image des monstres et des furies, sort de ce rêve affreux et
  ne trouve autour d’elle que des objets rassurants et paisibles. Je le sais
  par mon expérience, par celle de mes frères déportés avec moi[176]. L’évêque de
  Saint-Pol-de-Léon, M. de Lamarche, qui résidait à Londres depuis l’année
  précédente, s’occupa de procurer des secours à ses compatriotes malheureux.
  Un membre du parlement, le président Wilmot, se mit à la tête d’un comité
  d’initiative qui fit un appel au public. Edmond Burke épousa vivement la
  cause des proscrits ; il rédigea même une adresse, qui fut insérée dans tous
  les journaux, et qui produisit glus de 8h.000 francs. L’année suivante, le
  parlement lui-même vota une somme destinée à venir au secours des prêtres et
  des nobles émigrés ; ce vote fut renouvelé tous les ans, et l’on a calculé
  que, jusqu’en 18o6, un total de 42.620.000 francs, avait été distribué[177]. Un saint
  prêtre de Rennes, l’abbé Carron, que son dévouement aux classes populaires
  n’avait pas soustrait à la persécution des jacobins, fonda, dès l’année 1792,
  à Jersey, deux écoles pour l’instruction de la jeunesse émigrée, une chapelle
  pour l’exercice du culte catholique, des associations pieuses et une
  bibliothèque pour les ecclésiastiques. Quatre ans plus tard, à Londres, aidé
  de l’évêque de Saint-Pol-de-Léon, soutenu par la bienveillance personnelle du
  roi Georges III, il put donner à ses œuvres une plus grande extension. Des
  établissements de bienfaisance et des chapelles s’élevèrent, grâce à lui,
  dans plusieurs quartiers de Londres[178], et
  Chateaubriand n’est que l’écho, aussi véridique qu’éloquent, de l’opinion
  générale de son temps, lorsqu’il appelle l’abbé Carron le François de Paule de l’exil, dont la renommée, révélée
  par les affligés, perça même à travers la renommée de Bonaparte[179]. L’Angleterre, dit l’historien des émigrés[180], devint comme l’âme de l’émigration… Londres recueillit la plupart des hommes dont le talent
  honorait la France. C’est à Londres que M. de Boisgelin, archevêque
  d’Aix, publia sa traduction en vers du psautier, l’abbé Barruel son Histoire
  du clergé de France pendant la Révolution et ses Mémoires sur le
  jacobinisme, Delille son poème français de la Pitié, et que
  Chateaubriand commença à écrire son Essai historique sur les révolutions[181]. Les
  ecclésiastiques français ne se bornèrent pas à exercer leur ministère en faveur
  de leurs compatriotes. Nos confesseurs de la foi se
  répandirent dans les différents comtés. Les uns devinrent précepteurs dans
  les familles riches ; les autres ouvrirent des écoles ; quelques-uns
  fondèrent des missions. On compta trente de ces missions dans le seul
  district de Londres, comprenant les diocèses actuels de Westminster et de
  Southwark. Les plus importantes se trouvaient
  à Chelsea, à Kennington, à Hommersmith. La grand’messe devint une pratique
  générale dans les chapelles de Londres. Prêtres anglais et irlandais
  profitèrent du secours apporté par ces étrangers, pour s’occuper plus
  activement de leur troupeau dispersé. En même temps, bien des préjugés
  anticatholiques disparurent de l’esprit des populations protestantes
  lorsqu’elles se trouvèrent en contact avec la vie, avec les exemples de ces
  confesseurs de la foi, aussi pieux que résignés. On peut croire enfin que
  l’admirable charité britannique fut agréable à Celui qui a promis une
  récompense pour le verre d’eau donné en son nom, et que, dès cette heure,
  l’Angleterre avait reconquis ses droits à la vérité religieuse[182].


       


      XV


      Pie VI, en apprenant l’accueil charitable fait par la
  nation anglaise aux prêtres persécutés, s’était empressé d’envoyer au roi
  Georges III un bref de félicitations[183]. Bientôt, son
  attention fut plus spécialement attirée sur la situation des ecclésiastiques
  émigrés en Allemagne.


      Le contre-coup du mouvement révolutionnaire en Allemagne y
  avait déterminé un dualisme qui la déchirait. Nulle part peut-être les
  principes de la Révolution n’avaient excité, chez les hommes de pensée, une
  sympathie plus profonde ; mais nulle part aussi les progrès de la Révolution
  n’avaient provoqué, chez les hommes d’Etat, une opposition plus résolue. Kant
  avait reconnu, dans la Déclaration des Droits de l’homme, les principes de
  droit, d’autonomie, de liberté dont il avait fait la base de sa morale. Avec
  une passion plus ardente encore, Fichte avait pris la défense du jacobinisme
  lui-même[184].
  Les amis des lumières continuant l’œuvre de
  Lessing, propageaient les idées de liberté et de rénovation politique. Un
  groupe de jeunes poètes, s’inspirant de Klopstock[185], célébraient
  dans la Révolution française le caractère à la fois rationaliste et mystique
  de son inspiration. Ceux qui, autour de Jacobi, réagissaient par le culte du
  sentiment contre les partisans d’un intellectualisme trop sec, se
  rencontraient avec eux dans la même admiration des idées nouvelles, et les
  illuminés de l’école de Weishaupt renchérissaient par-dessus tous dans
  l’admiration qu’ils professaient pour les principes nouveaux[186].


      Tous les courants de la pensée allemande semblaient donc
  aboutir à la glorification de la Révolution et de son œuvre ; mais, d’autre
  part, tous les intérêts de la politique paraissaient menacés par elle. En
  effet, comme le remarque dans ses Mémoires le cardinal Pacca, alors nonce
  pontifical à Cologne, les premiers objets contre
  lesquels s’acharnaient les philosophes et les révolutionnaires de la France
  étaient l’aristocratie nobiliaire, le système féodal, la puissance et la
  richesse du clergé. Or tout cela était en pleine vigueur en Allemagne, pays
  essentiellement aristocratique et féodal, où le clergé était souverain d’une
  grande partie du territoire[187]. De plus,
  beaucoup de seigneurs allemands avaient des possessions considérables en
  Alsace, en Lorraine, en Bourgogne. Les décrets votés dans la nuit du l Août
  les avaient lésés dans leurs droits féodaux. L’empereur d’Allemagne et le roi
  de Prusse, à l’instigation des députés du cercle du Haut-Rhin, avaient dû
  intervenir auprès de Louis XVI pour lui de mander le rétablissement de
  l’ancien état de choses. D’ailleurs les hommes d’Etat de l’Allemagne ne se
  faisaient plus maintenant illusion sur la portée de la Révolution française.
  Le cardinal Pacca rapporte deux paroles prononcées alors par Kaunitz,
  ministre de la cour d’Autriche, et par Hertzberg, ministre de la cour de
  Prusse. On demandait au premier ce que devait durer le mouvement commencé en
  France. Longtemps, et peut-être toujours,
  répondit le vieux ministre. Et le comte de Hertzberg répétait à qui voulait
  l’entendre : La Révolution fera le tour de l’Europe[188].


      L’arrivée des premiers émigrés ne fit qu’augmenter la
  confusion d’idées et de sentiments au milieu de laquelle l’Allemagne se
  débattait. L’historien des émigrés français n’hésite pas à reconnaître que la
  noblesse déploya trop de luxe à Coblentz,
  qu’elle n’eut pas le ton mâle et sévère qui convient
  à des proscrits, et que cela a pu faire
  naître ce principe de l’indifférence dont les souverains n’ont donné que trop
  de preuves[189]. Le cardinal
  Pacca dit sans ambages : Les rapports familiers que
  j’eus avec les nobles émigrés nie firent presque perdre l’espoir de voir un
  terme aux maux qui désolaient la France. La plupart de ces nobles, surtout
  les grands seigneurs de la cour, n’exerçaient aucun acte de religion ; bien
  plus, ils affectaient publiquement une profonde indifférence pour tout
  principe religieux. La ville de Coblentz était, pour ainsi dire, devenue un
  nouveau Versailles : c’étaient les mêmes cabales, les mêmes intrigues de
  cour, les mêmes débauches, sans respect pour le public. Ces exemples scandalisèrent
  d’une manière grave les Allemands, et firent beaucoup de mal à la religion
  catholique en Allemagne[190]. Les documents
  récemment publiés par M. de Vaissière confirment pleinement cette appréciation
  du nonce apostolique[191]. La conduite de
  quelques prélats émigrés fut malheureusement sujette à des critiques
  pareilles. On sait, dit Pacca[192], que la grande majorité des évêques de France fut un sujet
  d’édification pour toute l’Europe ; mais je dois confesser avec amertume que
  la conduite d’un petit nombre d’entre eux fut loin de répondre à la haute
  opinion qu’on s’en était faite. Plusieurs dames pieuses de Cologne, qui
  s’attendaient à vénérer en eux des Hilaire et des Eusèbe, restèrent bien
  étonnées en voyant leur manière peu canonique de s’habiller, et la légèreté
  de leurs conversations dans le grand monde. Le bas clergé sauva l’honneur
  de l’Eglise de France. Les ecclésiastiques,
  dit Pacca[193],
  appartenaient, pour la plupart, à la vénérable
  classe des curés. Ils tinrent une conduite vraiment édifiante et justifièrent
  pleinement la bonne réputation qui les avait précédés.


      Evêques et prêtres avaient reçu en Allemagne, tant de la
  part des princes que de celle du peuple, une généreuse hospitalité. Mais
  l’invasion de la Savoie, en septembre 1792, par le général Montesquiou, et
  celle de la Belgique, en novembre, par Dumouriez, rejetèrent en Allemagne un
  plus grand nombre de prêtres fugitifs. De nouveaux efforts et de nouveaux
  sacrifices devenaient nécessaires. Au lendemain de l’invasion de la Savoie,
  le 21 septembre 1792, Pie VI écrivit un bref à tout le clergé d’Allemagne
  pour recommander à sa charité les prêtres de France persécutés[194]. Le peuple
  allemand répondit noblement à cet appel. Grâce au zèle du cardinal Caprara,
  nonce à Vienne, de nombreux monastères d’Autriche s’ouvrirent aux malheureux
  proscrits. Des caisses de secours furent organisées, des associations furent
  fondées pour subvenir à leurs besoins. La ville de Munster et son évêque,
  Maximilien, électeur de Cologne, se distinguèrent particulièrement par leur
  zèle et leur générosité[195]. Des
  religieuses exilées de France furent placées en différentes maisons et
  édifièrent par leurs vertus les personnes qui leur donnèrent l’hospitalité.


    


  




  

    

      Les cantons de la Suisse se montrèrent dignes de leur
  vieux renom d’hospitalité. Les Suisses, dit
  Barruel, n’avaient pas à offrir les secours des
  nations opulentes ; mais ils avaient le cœur des peuples bienfaisants. A
  l’aspect de ces prêtres sans asile, ils les abritèrent sous leurs rustiques
  toits. Les paysans allaient les attendre sur les routes pour leur offrir un
  logement… Une juste reconnaissance inspira
  alors à ces prêtres le désir de se rendre utiles à ces familles patriarcales.
  Ils donnèrent des leçons aux enfants. Plusieurs même se joignirent aux
  travaux domestiques. J’ai vu, écrit M.
  Dubois, professeur au collège d’Orléans, j’ai vu
  plusieurs de ces prêtres faucher le foin avec autant d’assiduité que les paysans
  qui les avaient accueillis[196]. Le 20 avril
  1795, le Saint-Père adressa à l’avoyer et aux conseils du canton de Fribourg
  un bref de félicitations qui louait la charité de la Suisse tout entière.


       


      XVI


      De la région du sud-est de la France, plus de trois mille
  prêtres s’étaient acheminés vers l’Italie. Comme en Espagne, en Angleterre,
  en Allemagne et en Suisse[197], la vie austère
  de la plupart de ces prêtres, l’exemple de leurs vertus, y répandit un parfum
  d’édification pour les peuples, et compensa, dans une large mesure, les
  scandales donnés à l’étranger par les écrits de nos philosophes, par les
  violences de nos révolutionnaires et par la vie mondaine d’un trop grand
  nombre de nos grands seigneurs émigrés. Dans l’Europe entière, — c’est pour
  nous une joie de le constater avant de reprendre le récit des forfaits du
  jacobinisme, — le clergé de France, providentiellement dispersé par la
  tourmente, préparait dès lors, dans la souffrance et dans l’humilité, la
  rénovation catholique qui devait succéder à la Révolution.


      La propagation des idées révolutionnaires avait trouvé à
  la fois, en Italie, de grands obstacles et d’ardentes complicités. Les
  obstacles ne venaient pas seulement des gouvernants et des privilégiés de la
  péninsule, non moins méfiants que ceux des grands Etats à l’égard des idées
  nouvelles, mais aussi du bas peuple. Celui-ci se trouvait plus lié à la vie
  de l’aristocratie locale, moins accablé par les impôts, plus porté qu’ailleurs
  peut-être à préférer à la liberté abstraite que lui prônait la Révolution les
  libertés concrètes et tangibles que lui accordaient ses petits princes. Il
  appréciait l’aisance que lui procuraient les oligarchies de Venise et de
  Gênes et l’administration paternelle de la cour pontificale. Les complicités
  se trouvaient dans la survivance de cet esprit républicain qui avait agité
  l’Italie du moyen âge et de la Renaissance, dans le tempérament individualiste
  à l’excès dont Le Tasse avait dit :


      Alla virtu Latina


      O nulla manca, o sol la disciplina[198].


      Elles se rencontraient encore dans cette exaltation des
  sentiments que le climat explique peut-être, et surtout dans cet amour des conspirations, cette habitude des sociétés
  secrètes[199], qui se
  perpétuaient alors à Naples, à Venise, à Milan, à Rome, dans les loges des
  francs-maçons et des illuminés[200]. Dans le peuple
  italien persistaient d’ailleurs les habitudes d’une foi sincère et profonde.


      Les crimes de la Convention séparèrent les divers courants
  qui se trouvaient mêlés en Italie. Les princes entrèrent, les uns après les
  autres, dans la coalition qui se formait contre la Révolution française ; les
  esprits exaltés, les francs-maçons s’organisèrent en clubs, qui se mirent en
  relations suivies avec le comité de Salut public[201]. Les âmes
  foncièrement croyantes s’émurent de compassion en voyant arriver, de jour en
  jour plus nombreux, ces prêtres français qui, pour obéir à leur conscience,
  venaient de quitter leur patrie et se résignaient à demander le pain de
  chaque jour à la charité de leurs frères. Le cardinal Costa, archevêque de
  Turin, par une lettre pastorale du 5 octobre 1792, recommanda ces proscrits à
  la charité de ses fidèles. Les autres prélats suivirent cet exemple. Des
  chapelles, des maisons hospitalières, des magasins d’habillement furent mis à
  la disposition des malheureux fugitifs, qui manquaient de tout. La noblesse
  et les personnes riches furent admirables de dévouement[202].


      L’affluence des prêtres français en Italie, et principalement
  dans les Etats pontificaux, suggéra à Pie VI la pensée de créer l’œuvre pie de l’hospitalité française. Cette œuvre
  existait, à vrai dire, depuis le commencement de l’émigration ; elle ne fut
  toutefois parfaitement organisée qu’à la fin de septembre 1792. Elle eut pour
  président, à défaut du pape, le secrétaire d’Etat, lequel fut admirablement
  secondé par Mgr Caleppi, ancien auditeur de la nonciature de Vienne[203]. Les émigrés
  furent répartis en quatre grandes villes, Bologne, Ferrare, Pérouse et Viterbe.
  A la date des 10, 20 et 30 octobre 1792, des circulaires furent envoyées par
  la secrétairerie d’Etat à tous les couvents d’Italie pour leur recommander
  les prêtres français. Pour maintenir la discipline parmi ces nombreux
  émigrés, deux importants règlements furent publiés par le pape, l’un le 26
  janvier 1793, l’autre du 25 janvier 1794[204]. Vingt-quatre
  prélats exilés se trouvèrent réunis autour du Saint-Père. On remarquait parmi
  eux Philippe Casoni, comte de Villeneuve, vice-légat d’Avignon, que la
  Révolution avait fait fuir successivement d’Avignon à Carpentras, de
  Carpentras à Chambéry, de Chambéry à Rome ; l’archevêque d’Avignon, Giovio,
  qui avait subi à peu près les mêmes vicissitudes ; les évêques de Sisteron,
  de Vaison et de Carpentras. Ce dernier, venu à pied de Savoie à Rome, au mois
  d’octobre 1792, y avait été précédé par un de ses diocésains, l’abbé
  Jean-Siffrein Maury, le puissant orateur dent l’éloquence avait tenu tête à
  celle de Mirabeau. Le pape, voulant récompenser les services rendus à la
  cause catholique par ce prêtre courageux, le nomma archevêque titulaire de
  Nicée. Maury avait des titres à la reconnaissance de l’Eglise. En des temps
  difficiles, son imperturbable sang-froid, la vivacité de ses ripostes, la
  souplesse de sa dialectique, avaient fait de lui, en face des
  révolutionnaires de l’Assemblée constituante, un champion redoutable. Mais la
  noblesse du caractère n’était pas chez lui à la hauteur du talent. Le nouvel
  archevêque devait, en 1792, remplir, au nom du pape, quelques missions utiles[205] ; il devait
  aussi s’associer trop intimement aux rancunes et aux préjugés de l’émigration
  laïque, intervenir dans la question du serment d’une manière trop hautaine,
  et finalement forcer le pape à le suspendre de ses fonctions épiscopales,
  comme nous le verrons plus loin. Une plus grande figure fut celle de François
  d’Aviau, archevêque de Vienne, qui, chassé de son diocèse par la persécution,
  arriva à Borne, après plusieurs pérégrinations, au commencement de l’année
  1794. Pie VI apprécia le saint prélat, qui devait, en 1795, diriger de Rome
  les trois diocèses de Vienne, de Viviers et de Die, venir en 1797, déguisé en
  paysan, évangéliser, au péril de sa vie, les montagnes du Vivarais et du
  Forez, et finalement donner, sur le siège archiépiscopal de Bordeaux, l’exemple
  des plus hautes vertus[206]. Comme ce pieux
  évêque, la plupart des ecclésiastiques émigrés à Rome y puisèrent un zèle
  nouveau pour la diffusion de l’Evangile. Au temps de la persécution, comme à
  ceux de la prospérité, la Ville éternelle se montrait toujours le centre et
  la tête de l’Eglise catholique.


      L’émigration, d’ailleurs, avait débordé l’Europe ; elle
  avait atteint, par delà l’Océan, l’Amérique elle-même ; et, dans le nouveau
  monde comme dans l’ancien, elle avait déposé le germe des moissons futures.


      La Révolution américaine, bien qu’ayant débuté par une
  Déclaration des Droits fort semblable, au point de vue politique, à celle que
  vota plus tard la Révolution française, n’avait pas eu le même caractère
  antireligieux. Le sixième article de la Convention de Philadelphie, votée en
  1787, et le premier amendement de la Constitution, proposé par le Congrès
  national en 1789, garantissaient le libre exercice de la religion, donnaient
  à l’Eglise catholique, en quelque sorte, une existence officielle. La
  nomination, en 1789, de Mgr Carrol, ami personnel de Washington, au siège de
  Baltimore, ne fondait pas seulement la hiérarchie catholique aux Etats-Unis,
  elle apparaissait à tous comme un gage de paix féconde entre l’Eglise et l’Etat.
  Mais, dans le vaste champ d’apostolat qui s’ouvrait alors, les ouvriers
  évangéliques manquaient. On pouvait évaluer à 24.000 le nombre des
  catholiques dispersés dans les divers Etats de l’Union ; et le clergé ne comptait
  que vingt-deux prêtres[207]. Un collège
  fondé par les jésuites à Georgetown, en 1786, était la seule institution que
  l’Eglise possédât ; elle n’avait ni écoles paroissiales proprement dites, ni
  pensionnats de filles, ni séminaires, ni hôpitaux, ni établissements de
  charité[208].


      Or, en 1791, le Supérieur de Saint-Sulpice, M. Emery, effrayé des progrès de la Révolution, et s’inspirant de
  l’esprit du vénérable fondateur de sa compagnie, M. Olier, résolut d’envoyer
  sur cette terre étrangère et libre des prêtres de sa Congrégation. Ces
  nouveaux missionnaires se consacreraient d’une manière spéciale à la
  formation d’un clergé indigène, destiné à répandre au milieu des protestants
  et des sauvages l’amour de l’Eglise catholique ; cette œuvre faite, ils
  pourraient rentrer en France, délivrée et pacifiée, pour y reprendre la
  direction des séminaires, et relever l’Eglise de ses ruines[209]. Aucune
  proposition ne pouvait être plus agréable à l’évêque de Baltimore. Mgr
  Carroll accepta avec joie et reconnaissance l’offre de M. Emery. Le 8 avril
  1791, quatre sulpiciens, MM. Nagot, Levadoux, Tessier et Garnier, accompagnés
  de cinq séminaristes, s’embarquèrent à Saint-Malo sur un navire frété pour
  eux. Quelques laïques avaient été admis à prendre passage sur leur bateau ;
  parmi ceux-ci se trouvait le vicomte de Chateaubriand, qui, soit dans
  l’introduction de son Voyage en Amérique, soit dans ses Mémoires
  d’outre-tombe, nous a laissé le brillant récit de cette traversée[210].


      Le 10 juillet 1791, la petite colonie de sulpiciens
  débarqua sur le rivage de Baltimore. D’autres prêtres, chassés de
  Saint-Domingue par la sanglante insurrection des nègres, vinrent bientôt les
  y rejoindre. En somme, de 1791 à 1799, vingt-sept missionnaires français,
  dont douze sulpiciens, vinrent prendre rang parmi le clergé des Etats-Unis.
  Six de ces prêtres devaient porter glorieusement le fardeau de l’épiscopat :
  M. Flaget, à Bordstown, puis à Louisville ; M. de Cheverus à Boston ; M. Dubourg
  à la Nouvelle-Orléans ; M. Maréchal à Baltimore ; M. Dubois à New-York, et M.
  David, comme coadjuteur, à Bordstown et à Louisville. On a dit de Mgr Flaget,
  dont la vie et la vigueur devaient se prolonger au delà des limites communes,
  que, dans ses courses apostoliques, il marquait par chacune de ses haltes
  principales le siège d’un épiscopat[211]. Sous la
  direction de si vaillants évêques, les prêtres émigrés firent des prodiges.
  Théodore Badin fonda la mission du Kentucky ; son frère Vincent, celle du
  Michigan, parmi les tribus sauvages des Algonquins, des Ottawas et des Sioux.
  Gabriel Richard, envoyé à Détroit, v évangélisa un pays plus vaste que la
  France et l’Espagne ; il devait être élu plus tard représentant au Congrès[212]. La jeune chrétienté
  des Etats-Unis commençait le cours de ses brillantes destinées. Dieu
  manifestait une fois de plus la féconde vitalité de son Eglise. Les premiers
  apôtres de la Grèce et de Rome n’avaient-ils pas été des victimes de la
  persécution juive ? Les premières évangélisations des barbares
  n’avaient-elles pas été dues à des évêques proscrits par l’empire romain ?
  Les conquêtes de saint François-Xavier en Asie n’avaient-elles pas suivi de
  près, au XVIe siècle, les ravages du protestantisme en Europe ? La fin du XVIIe
  siècle, témoin des efforts de l’impiété pour détruire l’Église catholique
  dans les nations européennes, voyait naître, au delà de l’Océan, une Eglise
  nouvelle ; et c’était la France, foyer de l’agitation révolutionnaire, qui
  préparait son berceau.


       


      XVII


      Pendant que les nouvelles qu’il recevait de la jeune
  chrétienté d’Amérique réjouissaient le cœur du Souverain Pontife, deux événements
  tragiques l’affligeaient profondément. Nous voulons parler du meurtre de
  l’agent français à Rome, Bassville, le 13 janvier 1793, et de la mise à mort
  du roi Louis XVI à Paris, le 21 janvier. Le premier de ces événements, en
  déchaînant de nouvelles haines contre la papauté, et le second, en devenant
  le prétexte d’une recrudescence de la guerre étrangère, allaient être les
  points de départ d’une persécution plus sanglante, plus générale, plus
  méthodiquement organisée, plus terrible, en un mot, que celle dont on avait
  souffert jusqu’alors : pour les prêtres, pour les religieux, pour tous les
  citoyens paisibles de la France, ce fut, dans toute la force du mot, la
  Terreur.


      Depuis la retraite de Bernis, et le refus, signifié par le
  pape au gouvernement français, de recevoir le comte de Ségur[213], les relations
  diplomatiques se trouvaient rompues entre le Saint-Siège et la France. Mais
  ni la Législative ni la Convention ne s’étaient résignées à rester à l’écart
  du mouvement important de relations et d’idées dont Rome était le centre. Non
  seulement les clubs de Paris entretinrent autour du Saint-Siège des
  émissaires suspects, chargés de surveiller les prétendues menées de la Contre-Révolution
  ; mais lorsque le pape crut devoir sévir contre ces agitateurs, le ministre
  de France à Naples, M. de Mackau, voulut intervenir pour les protéger[214]. Ce Mackau,
  personnage intrigant et ambitieux, désireux de prendre à Rome la succession
  de Bernis, était secondé, depuis le 12 août 1792, par un secrétaire non moins
  remuant, que la faveur de Lebrun, ministre des affaires étrangères, avait
  élevé à ce poste. C’était le fils d’un teinturier d’Abbeville. Il s’appelait
  Nicolas-Jean Hugou, mais était plus connu sous le nom de M. de Bassville. On
  le disait diacre sécularisé depuis la Révolution[215].


      Le 13 novembre 1792, Bassville arrive à Rome, s’y
  installe, se présente au secrétaire d’Etat comme un simple voyageur, mais
  bientôt prend l’attitude d’un diplomate attitré, saisit toutes les
  circonstances pour prendre la défense des nationaux français, donne des
  banquets à ses compatriotes, organise des enquêtes, informe le ministre
  Lebrun des forces militaires dont peuvent disposer ‘es Etats pontificaux. La
  presse révolutionnaire demandait alors à grands cris l’invasion de Rome et la
  déportation du pape[216]. Bassville se
  vante d’obtenir du secrétaire d’Etat, qui le craint, tout ce qu’il voudra. Au
  mois de décembre, il s’installe avec sa femme et son enfant au palais de
  l’Académie de France.


      Bassville n’était pas au bout de ses insolences. Une
  circulaire de Monge, ministre de la marine, datée du 28 novembre 1792, avait
  enjoint à tous les consuls de remplacer, au-dessus de leur porte, l’écusson
  fleurdelysé par le chiffre de la République, en ajoutant toutefois que la substitution devait être subordonnée au temps et aux
  circonstances. Sans tenir aucun compte de cette dernière clause,
  Bassville, accompagné d’un major de vaisseau, Charles de Flotte, jeune
  officier de vieille noblesse qui avait donné tête baissés dans les idées
  nouvelles, notifie au Saint-Siège la circulaire de Monge, puis, sans attendre
  la réponse du pape, dans la nuit du 1er au 2 janvier 1793, il fait abattre
  les écussons fleurdelysés qui dominent le palais de l’Académie et la demeure
  du consul. Il détermine ensuite les élèves à jeter à bas la statue de Louis
  XIV, fondateur de l’Académie. Quelques jours plus tard, dans ce même palais,
  on installe une statue de Brutus, autour de laquelle des orateurs pérorent. A
  la suite de ces excitations, la foule traîne dans la rue la statue de Louis
  XIV et celles de plusieurs papes et cardinaux. 


      Cependant le pape a répondu, le 8 janvier, à la demande de
  la France par une lettre adressée au consul. Pie VI oppose aux exigences du
  gouvernement français un refus formel dont il développe les raisons. Le
  République, dit-il, en retirant son ambassadeur, a rompu tous les rapports
  diplomatiques avec le Saint-Siège ; pourquoi le Saint-Siège reconnaîtrait-il
  la République ? Le nouveau gouvernement de la France n’est reconnu
  encore par aucun cabinet. L’acte demandé au pape semblerait une approbation
  tacite de tout ce qui a été fait en France contre la religion. Le pontife ne
  peut oublier d’ailleurs qu’en France, le 3 mars 1791, on a brûlé ses brefs et
  sa propre effigie ; qu’à Mignon on a chassé son nonce ; qu’à Marseille on a
  arraché ses armes de la maison de son consul, qu’on les a suspendues à un
  réverbère et réduites en pièces ; et qu’enfin, lorsque le Saint-Siège a
  réclamé contre ces actes, demandé le rétablissement de ses armoiries, le
  gouvernement français a répondu que les circonstances ne permettaient pas de
  satisfaire à ses réclamations[217].


      Aussitôt que la réponse du pape lui a été communiquée,
  Mackau éclate en amertumes et charge Flotte de se faire auprès du pape
  l’interprète de sa protestation. Flotte exécute sa mission avec brutalité. Il
  remet la dépêche au secrétaire d’Etat, en le menaçant de la destruction de
  Rome si le pape persiste dans son refus.


      De tels événements n’avaient pu s’accomplir sans agiter
  profondément l’opinion populaire. Ce Bassville qui se mêlait si insolemment,
  sans aucun titre officiel, de régenter le consulat, le pape et l’Etat romain,
  devenait odieux. S’il faut en croire la relation de Digne, consul de France,
  Flotte et Bassville, en descendant lés marches du Vatican après
  l’accomplissement de la dernière mission de Flotte, exprimèrent si bruyamment
  leur mécontentement, que l’écho s’en répandit rapidement parmi le peuple.


      Le samedi 12 janvier, le bruit courut que, le lendemain,
  les armes de la République, à savoir une Minerve coiffée d’un bonnet phrygien
  et tenant une pique à la main, seraient arborées au consulat. Le gouvernement
  pontifical, prévoyant une explosion de la colère de la foule à cette
  occasion, renforça les postes de police par un corps de troupe.


      Ces précautions devaient être inutiles. Le dimanche 13
  janvier, à quatre heures de l’après-midi, au moment où l’affluence était
  particulièrement considérable dans les rues, Flotte, Mme Bassville et son
  fils, en voiture, traversent la ville, les cochers et les laquais portant la
  cocarde républicaine, le jeune Bassville agitant un drapeau tricolore. Le
  peuple romain s’imagine qu’on veut le braver. Des pierres sont jetées sur la
  voiture. On crie : A bas les cocardes ! Un coup de feu, parti de la
  voiture, accroît l’irritation. Flotte est rejoint par la foule au moment où
  il vient de se réfugier dans la maison d’un banquier français, où se trouve
  Bassville. Celui-ci apparaît, tenant en ses mains deux pistolets, qu’il vient
  d’arracher à Flotte pour l’empêcher d’en faire usage. Les assaillants croient
  qu’il veut se servir de ces armes. L’un d’eux, resté inconnu, le frappe au
  ventre d’un coup de poignard. Flotte parvient à s’enfuir par la toiture d’une
  maison voisine ; mais Bassville ne peut être sauvé. Il meurt, après avoir
  répudié tous les serments qu’il a faits en opposition avec les lois de l’Eglise,
  et reçu les sacrements, déclarant qu’il est victime des imprudences de Flotte[218].


      Dès les premiers bruits de l’émeute, le pape avait donné
  ordre au général Caprara de diriger ses troupes contre les émeutiers. La
  troupe arrive à temps pour protéger l’Académie de France et les maisons de
  quelques amis de Bassville, qui sont assaillies ou menacées. Des prêtres sont
  chargés de prêcher l’apaisement dans les carrefours et sur les places
  publiques. Pie VI, non content d’avoir envoyé, pour soigner le blessé, son
  propre chirurgien, pourvoit personnellement aux obsèques de Bassville,
  facilite l’éloignement de Flotte, de ‘la femme de Bassville et de son fils,
  et fait parvenir à tous ses nonces une relation détaillée des incidents.


      Mais Flotte arrive à Paris et raconte à sa manière les
  événements du 13 janvier. La Convention fait cause commune avec lui, adopte
  le fils de Bassville, et arrête tout un plan de campagne contre le pape, à
  moins qu’il ne souscrive aux conditions suivantes : excuses publiques,
  acceptation immédiate des armes de la République, expulsion des émigrés de
  l’Etat pontifical, indemnité aux Français qui ont souffert de l’insurrection.


      Pendant que la Convention menaçait ainsi le pape, des
  événements d’une extrême gravité se précipitaient en France. Le 11 décembre,
  la Convention avait fait comparaître le roi Louis XVI à sa barre pour lui
  faire subir un humiliant interrogatoire. On l’y fit revenir le 26, accompagné
  de ses défenseurs, Malesherbes, Tronchet et de Sèze, qui essayèrent en vain
  de le justifier des accusations portées contre lui, et d’exciter la pitié de
  l’Assemblée en sa faveur. Le parti des montagnards était pris : ils voulaient
  jeter en défi à l’Europe une tête de roi. Les
  girondins se divisèrent. Une pression formidable fut exercée sur les
  hésitants. Le 15 janvier, l’assemblée, à l’unanimité des votants, déclara le
  roi coupable de conspiration contre la liberté de la
  nation et d’attentats contre la sûreté de l’Etat. Le lendemain, 387
  voix, sur 721 votants, se prononcèrent pour la peine de mort sans condition,
  contre 334 voix, qui se prononcèrent pour la mort conditionnelle ou pour la
  détention. Parmi les dix-sept évêques constitutionnels présents à la séance,
  cinq condamnèrent Louis XVI à la peine de mort ; dix-huit prêtres
  constitutionnels, sur vingt-cinq, opinèrent dans le même sens[219]. Le 21 janvier,
  sur la place ci-devant Louis XV, le roi de
  France mourut sur l’échafaud avec une noblesse d’attitude, un courage, une
  piété, un oubli des injures reçues, une abnégation de soi-même, une confiance
  dans la justice éternelle, qui font de ses derniers moments un des plus
  grands exemples de vertus qui puissent être proposés aux hommes. Pour la première fois depuis qu’il régnait, dit un
  historien[220],
  Louis parut dominer sa tâche. La Convention, en lui
  ôtant le manteau royal et la couronne, qui l’écrasaient, découvrit en lui
  l’homme, qui possédait les plus touchantes vertus du genre humain.


      Pie VI, qui avait toujours nourri une tendre estime pour
  le roi de France, éprouva, à la nouvelle de sa mort, une profonde impression
  de tristesse et d’indignation. Cinq mois plus tard, au consistoire secret du
  17 juin, son émotion n’avait pas diminué. Il ne craignit pas de donner à
  Louis XVI le titre de martyr, car, disait-il, qui
  peut douter que ce roi n’ait été tué principalement en haine de la foi, et parce
  qu’il suivait les dogmes catholiques ? Mais, par là même, l’espoir que
  le pontife avait conservé dans la France se trouva profondément ébranlé. Ah France ! France ! s’écriait-il dans
  une touchante prosopopée, toi qui, dans la ferveur
  de ta foi et dans ton dévouement au siège apostolique, ne suivais pas les
  autres, mais les précédais toujours, combien maintenant tu es devenue notre
  ennemie !… France, qu’as tu gagné à
  rassasier ta haine ? Quoi que tu veuilles, sache-le, c’est la foi qui fait la
  solidité des royaumes, car c’est la foi qui comprime les abus des
  gouvernements et la licence des peuples[221].


       


      XVIII


      La tristesse du Père commun des fidèles n’était que trop justifiée.
  L’exécution de Louis XVI devait être le prétexte, pour l’Europe coalisée,
  d’une guerre acharnée contre la France ; et la guerre étrangère allait
  devenir à son tour, pour la Convention, l’occasion d’une recrudescence inouïe
  de persécution.


      On l’a dit avec raison : le désir de venger la mort de
  Louis XVI ne fut que le prétexte sentimental de
  la grande coalition qui réunit contre la France, sous la direction de William
  Pitt, l’Angleterre, la Hollande, l’Espagne, l’Autriche, l’Allemagne, la
  Prusse, Naples et le Piémont. La bravade de Danton, fixant les limites naturelles de la France à l’Océan, aux
  bords du Rhin, aux Alpes et aux Pyrénées, fut une raison plus réelle ; mais
  le principal des motifs fut l’espoir de se partager les provinces de la
  France, qu’on jugeait incapable de tenir tête aux nations coalisées. La
  France devait leur infliger un éclatant démenti, et, même privée de son roi,
  même soumise à l’autorité la plus révolutionnaire, défendre l’intégrité de
  son sol avec une indomptable énergie.


      Mais la nécessité de la défense nationale favorisa
  l’établissement d’une dictature, qui s’exerça surtout contre les prêtres et
  contre la religion catholique.


      Le premier acte de cette dictature fut l’établissement
  d’un tribunal révolutionnaire. Le 10 mars, au milieu de la violente
  fermentation produite par la défaite d’Aix-la-Chapelle et par la prise de Liège,
  Barère s’écria : Ce n’est pas de mourir qu’il s’agit
  pour sauver la patrie, mais de vivre pour démasquer les traîtres[222]. Robespierre
  ajouta : Je dis que tant que les traîtres seront
  impunis, la nation sera toujours trahie[223]. A la suite de
  ces débats, la Convention porta un décret dont le 1er article était ainsi
  conçu : Il sera établi à Paris un tribunal criminel
  extraordinaire, qui connaîtra de toute entreprise révolutionnaire[224]. L’article 6
  instituait auprès du tribunal un accusateur public. Cet accusateur public
  devait être Fouquier-Tinville. L’article 16 portait que les jugements
  seraient rendus sans recours au tribunal de cassation[225]. Quelques jours
  après, la création d’un comité révolutionnaire dans chaque commune[226], puis celle du fameux
  Comité de Salut public chargé de surveiller le
  pouvoir exécutif, de suspendre les arrêts et de prendre, dans les
  circonstances urgentes, les mesures de défense générale extérieure et
  intérieure, compléta l’organisation de la dictature. La Convention
  était armée pour agir contre ses ennemis, contre tous ceux qu’elle suspectait
  de l’être.


      Ceux-ci étaient avant tout les prêtres réfractaires. Le 18
  mars 1793, la Convention décida que tout citoyen qui
  reconnaîtrait un prêtre ou un émigré réfractaire à la loi de la déportation,
  serait autorisé à l’arrêter, et que le prêtre ou l’émigré reconnu
  coupable serait mis à mort dans les vingt-quatre heures[227]. C’était une
  aggravation notable des pénalités portées par la loi du 26 août 1792,
  laquelle ne punissait le déporté rentré en France que de dix ans de
  détention. Mais jusqu’ici les prêtres seuls étaient atteints. Un décret des
  21-23 avril 1793 étendit l’obligation du serment et les pénalités attachées à
  son refus à tous les ecclésiastiques sans exception,
  réguliers, séculiers, frères lais ou convers[228]. Depuis
  l’archevêque et l’abbé de monastère jusqu’au plus humble des frères portiers,
  tout le clergé fidèle de France était frappé d’ostracisme et menacé de mort.


      Le décret du 21 octobre 1793 (30
  vendémiaire) devait augmenter encore la rigueur de ces lois. Il
  punissait de mort non seulement les prêtres émigrés qui rentreraient sur le
  territoire français et ceux qui ne seraient pas expatriés dans le délai de
  dix jours, mais encore tout prêtre non assermenté pris les armes à la main ou
  muni de quelques signes contre-révolutionnaires.
  (Art. 1, 15, 17.) Tout citoyen était
  invité à dénoncer, arrêter ou faire arrêter tout prêtre sujet à la
  déportation, avec la promesse de cent livres de récompense. (Art. 18.)[229]


      L’exécution de ces diverses lois fut terrible. Dans toute la France on se remit à arrêter les prêtres en
  masse. Quand les prisons furent remplies, on conduisit ces malheureux prêtres
  par centaines, sur de nombreuses charrettes, à Bordeaux, à Blaye, à Lorient,
  à Nantes, à Rochefort. Il n’était pas possible, à cause de la flotte
  anglaise, de les déporter en Amérique, mais on pensa avec raison que la cale
  d’un vaisseau serait pour eux la prison la plus dure. A Rochefort, les
  prêtres furent d’abord enfermés dans un vieux navire servant d’hôpital aux
  galeux, mêlés aux galériens. Plus tard, deux autres vaisseaux, le Washington
  et les Deux-Associés, furent désignés pour leur servir de prison. Ils
  devaient servir de tombeaux à un grand nombre d’entre eux[230].


      Sur le dernier de ces navires, quatre cent quarante
  prêtres, parqués dans un étroit espace, en face de quatre canons chargés à
  mitraille et dirigés contre eux, ne pouvaient ni remuer ni s’asseoir, contraints
  de rester presque tous debout toute là journée. La nuit, on les entassait
  littéralement dans l’entrepont, où l’on avait réservé quarante-quatre
  centimètres pour chacun. On n’imagine pas,
  écrit un de ces prisonniers, l’abbé de La Briche[231], l’air fétide et corrompu, les exhalaisons qui sortaient de
  ce lieu empesté, et qui, dès l’entrée, vous saisissaient, vous portaient au
  cœur… Il n’était pas rare de trouver, à la
  pointe du jour, deux ou trois prisonniers qui avaient rendu le dernier soupir
  dans l’obscurité de la nuit. Une fois il en périt jusqu’à quatorze en
  vingt-quatre heures, tant du Washington que des Deux-Associés.
  Sur 825 ecclésiastiques déportés à Rochefort, 542 périrent au milieu de ces
  horribles tortures[232].


      Mais ce n’étaient plus déjà les ecclésiastiques seuls,
  c’étaient tous leurs auxiliaires, tous les fidèles, toutes les personnes
  suspectes de fidélité, qui se trouvaient menacés et poursuivis. Le décret du
  21 octobre appliquait les peines portées contre les prêtres non assermentés
  aux instituteurs publics, frères convers et laïcs
  (art. 10)[233] ; et déclarait
  passible de la déportation tout citoyen coupable d’avoir recélé un prêtre
  réfractaire. (Art. 19.)[234] La loi du 17
  septembre, dite loi des suspects, déclarait
  suspect quiconque se serait montré, de quelque manière, ennemi de la liberté, ou n’aurait pas manifesté son
  attachement à la Révolution (art. 2), et ordonnait que tout suspect fût
  mis en état d’arrestation. (Art. 1.)[235] La loi du 22
  prairial an II (10 mai 1794), en
  organisant le tribunal révolutionnaire, sembla donner le dernier mot de l’arbitraire
  et de la férocité. Le tribunal révolutionnaire,
  disait l’art. 4, est institué pour punir les ennemis
  du peuple.


      Sont ennemis du peuple,
  déclarait l’article 6, ceux qui auront cherché à
  altérer la pureté des principes révolutionnaires. L’article 7 était
  ainsi conçu : La peine portée contre les délits dont
  la connaissance appartient au tribunal révolutionnaire est la mort.
  L’article 13 décidait que, s’il existe des preuves
  soit matérielles, soit morales, il ne sera pas entendu de témoins, et
  l’art. 16 ajoutait que la loi donne des défenseurs
  aux patriotes, mais n’en accorde point aux conspirateurs[236]. Cent soixante-dix-huit
  tribunaux révolutionnaires furent établis dans la France. Du 16 avril 1793 au
  27 juillet 1794 (9 thermidor an II),
  celui de Paris fit guillotiner deux mille six cent vingt-huit personnes. C’est par la violence, avait dit Marat, qu’on doit établir la liberté.


      C’est par la violence également que le jacobinisme, non
  content de poursuivre les personnes, s’attaquait à tous les monuments
  religieux. Des bandes de patriotes parcouraient la France, pillant les
  églises, les profanant, les démolissant quelquefois. Le vandalisme
  révolutionnaire s’abattit sur des milliers de statues et de tableaux de prix.
  Dans son rapport sur le vandalisme, présenté à la séance du 14 fructidor an
  II (31 août 1794), Grégoire s’écrie : Dans le domaine des arts, la seule nomenclature des objets
  enlevés, détruits ou dégradés, remplirait plusieurs volumes[237]. Les cloches,
  évaluées à quatre-vingt millions de francs, furent transformées en canons ;
  l’argenterie des églises fut changée en monnaie. La châsse de sainte
  Geneviève, estimée 1.500.000 francs, fut transportée à la Monnaie dans la
  nuit du 6 au 7 décembre 1793[238]. A Dijon, vers
  la même époque, on voyait, dit un témoin, des
  hercules de patriotisme traverser la ville, chacun avec un calice sous le
  bras[239].
  Tous les bâtiments ecclésiastiques, avec leur mobilier, étaient légalement
  sous séquestre. N’avait-on pas dit que ces biens seraient le patrimoine des sans-culottes[240], le prix de leur valeur[241] ? Les plus
  beaux reliquaires furent la proie de ces bandits, et les reliques furent
  brûlées ou dispersées[242].


       


      XIX


      Chasser les prêtres, fermer les églises, briser les vases
  sacrés et jeter au vent les cendres des saints ne suffisait pas à ceux qui pensaient,
  avec d’Holbach, que quand on veut s’occuper
  utilement du bonheur des hommes, c’est par les dieux du ciel que la réforme
  doit commencer[243]. Le peuple,
  privé de son culte et de ses pasteurs, trouvait encore le souvenir de ses
  saints dans le calendrier de l’année civile. L’ordre des semaines et des mois
  gravitait toujours autour de ces deux grandes fêtes, Noël et Pâques, qui,
  célébrant, l’une, la venue de Jésus en ce monde pour nous y servir de modèle,
  et l’autre, sa résurrection à la vie éternelle pour nous y entraîner après
  lui, résumaient si bien toute la religion. Le repos des travailleurs se
  réglait toujours sur une division du temps qui rappelait la création du monde
  et ramenait périodiquement le jour du Seigneur.
  Chassée des temples, la piété chrétienne aurait continué à s’alimenter dans
  les souvenirs et les symboles de la vie liturgique. C’est là que la
  Révolution résolut de l’atteindre. Les instincts de la destruction sont
  souvent aussi sûrs que ceux de la conservation.


      Le 5 octobre 1793, Fabre d’Eglantine, dans un rapport
  présenté à la Convention, s’exprima ainsi : Les
  prêtres avaient assigné à chaque jour de l’année la commémoration d’un
  prétendu saint. Ce catalogue était le répertoire du mensonge. Nous avons
  pensé que la nation, après avoir chassé cette foule de canonisés de son
  calendrier, devait y trouver en place les dignes objets, sinon de son culte,
  au moins de sa culture, les utiles productions de la terre, les animaux
  domestiques, etc. En conséquence, une ère nouvelle, datant du 22
  septembre 1792, date de la proclamation de la République, fut décrétée. Les
  douze mois de l’année, rendus parfaitement égaux, furent partagés en trois décades, de dix jours chacune, dont le dernier
  était consacré au repos. Par là disparaissait le dimanche. Au nom des saints,
  dont la mémoire était attachée aux différents jours de l’année, on substitua
  une nomenclature de fleurs, de plantes, d’animaux et d’instruments aratoires.
  Telles furent les bases du calendrier républicain, qui devait rester
  officiellement en usage en France jusqu’au 1er janvier 1806. Outrageante
  envers la religion, cette réforme n’avait pas le mérite d’une utilité
  sociale. Comme l’a justement remarqué un historien de la Révolution, tandis que, par le système métrique, la Convention offrait
  aux nations une base sur laquelle toutes pouvaient s’unir, elle supprimait
  par son calendrier un accord existant ; elle rompait non seulement avec le
  passé, mais avec le présent ; elle s’isolait dans le monde ; car elle ne
  pouvait avoir la prétention de faire adopter au monde l’ère de la République
  française, ni de conquérir l’univers pour la lui imposer. La dénomination des
  mois nouveaux, dont Fabre d’Eglantine était si fier, était à peine exacte dans
  ses rapports avec le climat aux deux extrémités de la France. Que devenait
  leur signification, s’il eût fallu compter ainsi, on ne dit pas aux
  antipodes, mais simplement aux deux extrémités de l’Europe, de la Suède à l’Espagne ?[244]
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      Les idées révolutionnaires avaient marché. Il ne
  s’agissait plus maintenant, comme sous la Constituante, de u revenir aux
  traditions de l’Eglise primitive n, mais tout simplement de ressusciter le
  paganisme. Cette attitude de la Convention dissocia le clergé
  constitutionnel. Les uns, à la suite de Gobel, allaient abdiquer toute
  fonction sacerdotale et se donner au seul culte de la Raison ; d’autres,
  comme Grégoire, allaient protester au nom du christianisme, dont ils
  voulaient rester les fidèles disciples, et lutter de toutes leurs forces
  contre le paganisme renaissant ; quelques-uns même devaient subir
  courageusement la mort pour leurs convictions religieuses.


      Nous avons vu comment s’était recruté, sans trop de
  difficultés, parmi les mauvais prêtres d’abord, puis parmi les gallicans et
  les jansénistes convaincus, le clergé constitutionnel. L’Eglise
  constitutionnelle, —si l’on peut appeler de ce nom un corps de pasteurs, où
  ne régnait ni l’unité de croyance ni l’unité de hiérarchie, — comptait, vers
  le commencement de 1793, trente mille curés ou vicaires[245]. A Paris, Gobel
  était à la tête de six cents coopérateurs, dont cinq cents employés dans les
  paroisses.


      Le 6 novembre 1793, un simple incident de séance aboutit à
  un résultat d’une exceptionnelle gravité. Le curé constitutionnel de la
  paroisse de Mennecy, en Seine-et-Oise, dont la conduite privée était devenue
  un scandale public, avait déterminé ses paroissiens à fermer l’église et à
  supprimer le culte. Une pareille mesure était-elle légale ? L’assemblée
  s’empressa de répondre affirmativement, et l’incident fut clos[246] ; mais il avait
  été suggestif pour ceux qui, comme Robespierre, avaient rêvé, dès le début de
  la Révolution, d’abolir en France toute religion positive et d’y fonder une
  religion naturelle et civique, suivant les principes de Rousseau. Le peuple,
  qui ne paraissait pas disposé à accepter une pareille innovation de la part
  du gouvernement, ne l’accueillerait-il pas, si elle lui était présentée,
  comme à Mennecy, par l’initiative de ses prêtres


      Au soir de cette journée du 6 novembre (16 brumaire), une députation des sections et
  du comité central des sociétés populaires se présenta chez Gobel, évêque
  métropolitain de Paris. Par sa situation, par la profession d’une foi
  religieuse, amoindrie et faussée, mais sincère, Gobel jouissait, parmi le
  clergé constitutionnel, d’une certaine considération. On le savait, d’autre
  part, assez faible pour céder à une sommation du comité. Malgré tout, la
  lutte fut longue pour amener Gobel à abjurer sa foi, ou du moins à résilier
  ses fonctions ecclésiastiques et à laisser ainsi la place au seul culte de
  l’Être suprême et de la Raison. Je ne connais pas
  d’erreurs dans ma religion, objectait le malheureux, je n’ai rien à abjurer. On le prit par son faible. Il s’agit simplement, lui dit-on, de vous sacrifier à la chose publique, de céder au vœu du
  peuple en abdiquant des fonctions dont il ne veut plus. Gobel céda. Si tel est le vœu du peuple, dit-il, c’est bien. C’est te peuple qui m’a élu, c’est le peuple
  qui me renvoie[247]. Le lendemain
  Gobel, accompagné d’onze de ses vicaires, se présenta à la barre de la
  Convention et y prononça un discours qui se terminait ainsi : Puisqu’il ne doit pas y avoir d’autre culte que celui de
  la Liberté et de la sainte Egalité, puisque le Souverain le veut ainsi,
  conséquent à mes principes, je me soumets à sa volonté. Dès aujourd’hui je
  renonce à exercer mes fonctions de ministre du culte catholique. En
  réalité, cette formule n’était qu’une abdication de fonctions ; mais
  l’assemblée voulut y voir une abjuration. D’après l’abjuration
  qu’il vient de faire, déclara Laloy, président de la Convention, l’évêque de Paris n’est plus qu’un être de raison ; mais
  je vais embrasser Gobel. Le faible Gobel n’osa pas protester contre
  cette interprétation de ses paroles. Il alla recevoir l’accolade du
  président, déposa sur le bureau sa croix pastorale, et se coiffa du bonnet
  rouge[248].


      A peine Gobel s’était-il retiré, que commença le défilé
  des autres apostats. Thomas Lindet, évêque marié de l’Eure ; Bourdeaux, curé
  jureur de Vaugirard ; Coupé, de l’Oise ; Julien, de Toulouse[249], vinrent à la
  tribune déclarer, dans la vague phraséologie du temps, qu’ils renonçaient à
  l’exercice de toutes les fonctions du culte.


      En ce moment entra Grégoire. Il demanda aussitôt la
  parole. On crut qu’il allait, à son tour, apostasier. L’évêque du
  Loir-et-Cher s’exprima en ces termes : On parle de
  sacrifice à la patrie. J’y suis habitué. S’agit-il d’attachement à la cause
  de la liberté ? Mes preuves sont faites depuis longtemps… Mais s’agit-il de religion ? Cet article est hors de votre
  domaine, et vous n’avez pas le droit de l’attaquer. Catholique par conviction
  et par sentiment, prêtre par choix, j’ai été désigné par le peuple pour être
  évêque, mais ce n’est pas de lui ni de vous que je tiens ma mission. J’ai
  tâché de faire du bien dans mon diocèse ; je reste évêque pour en faire
  encore. J’invoque la liberté des cultes[250].


      Ce courageux exemple trouva peu d’imitateurs. Pendant un
  mois environ, des déclarations semblables à celle de Gobel se succédèrent à
  la tribune.
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      Dans l’intervalle, la cathédrale de Paris avait été
  profanée par une cérémonie sacrilège. Le 10 novembre, une artiste lyrique,
  vêtue d’une robe blanche et d’un manteau bleu, coiffée d’un bonnet rouge, et
  symbolisant la Raison, vint s’asseoir sur une estrade disposée au milieu de
  l’église de Notre-Dame, à la hauteur du transept[251], au milieu d’un
  décor théâtral, et des chœurs chantèrent à ses pieds l’Hymne à la Liberté,
  auquel Joseph Chénier avait ajouté la strophe suivante :


      Descends, à Liberté, fille de la
  Nature !


      Le peuple a reconquis son
  pouvoir immortel.


      Sur les pompeux débris de
  l’antique imposture,


      Ses mains relèvent tes autels.


      Dans l’après-midi, la déesse Raison fut portée sur un
  brancard par quatre citoyens et conduite à l’assemblée, où on l’appela à
  prendre place au bureau, à côté du président. Puis, les députés, après avoir
  voté, sur la proposition de l’ex-capucin Chabot, que l’église Notre-Dame
  serait appelée le temple de la Raison, s’y rendirent en corps, joignant leurs
  voix à celles des choristes. Gobel se mêla honteusement à la foule qui profanait
  l’auguste sanctuaire[252].


      De pareilles cérémonies furent célébrées en province.
  Chaque chef-lieu de département voulut avoir une fête de la Raison. Ce culte
  ne fut, d’ailleurs, qu’une crise passagère. Après quelques semaines, il
  disparut sans retour, avec ses fondateurs, Hébert et Chaumette, décapités le
  24 mars 1794. Mais la haine antireligieuse, dont ce culte avait été la
  manifestation grotesque, lui survécut. Chaumette avait juré de déprêtriser le clergé de France, et, dès le
  début de la Révolution, les ennemis de l’Eglise avaient compris que le plus
  sûr moyen d’arriver à ce résultat était de favoriser le mariage des prêtres[253]. Du 9 juillet
  au 15 novembre 1793, la Convention ne vota pas moins de cinq décrets à ce
  sujet[254].
  Les sectaires eurent bientôt lieu de se réjouir du résultat de leur
  législation. L’abbé Grégoire, dans son Histoire du mariage des prêtres,
  donne les noms de douze évêques constitutionnels mariés, et porte à deux
  mille le nombre des prêtres qui suivirent leur exemple[255].


      L’attitude de plusieurs de ces apostats fut écœurante. Le 22 novembre, écrit Beaulieu dans son Diurnal,
  l’évêque de Périgueux vint à la Convention pour lui
  faire hommage de sa femme[256]. Quinze jours
  après, c’était Chabot qui venait annoncer son mariage à ses collègues : On sait, dit-il, que j’ai
  été prêtre, capucin même. Je dois donc motiver la résolution que j’ai prise.
  Comme législateur, j’ai cru qu’il était de mon devoir de donner l’exemple de
  toutes les vertus. La future de Chabot,
  dit Beaulieu, se nommait Frey ; c’était la sœur de
  deux banquiers allemands, de qui il reconnut avoir reçu deux cent mille
  francs, qui étaient le fruit de leurs malversations[257].


      Il faut reconnaître que, plus d’une fois, le mariage des
  prêtres constitutionnels ne fut qu’un simulacre ; mais trop souvent, ces unions
  fictives finirent par changer de caractère, et, dans tous les cas, le
  scandale, aux yeux de l’Eglise, fut presque égal[258]. Bien mieux
  inspirés furent ceux que les exemples de Gobel et de ses adeptes indignèrent,
  et qui, à la suite de Grégoire, eurent le courage de protester contre les
  impiétés de la Convention. Brongniart, curé constitutionnel de Saint-Nicolas
  du Chardonnet, déclara tenir pour nul et non avenu l’ordre qu’il avait reçu
  de fermer son église. Privé de son traitement, il répondit qu’il n’avait pas
  besoin d’être payé par la Commune pour remplir les fonctions de son
  ministère. Arrêté le 3 frimaire (23 novembre
  1793), enfermé successivement à Sainte-Pélagie, à Saint-Lazare et à la
  Conciergerie, il n’eut pas un moment de faiblesse. Jugé et condamné le 8
  thermidor, il subit courageusement la mort le jour même. Son confrère,
  Bénière, curé de Chaillot, avait été décapité quelques jours avant. D’autres
  prêtres, qui avaient prêté le serment, subirent de longues détentions pour
  désobéissance aux lois antireligieuses ; tels furent les curés de
  Saint-Germain-des-Prés, de Saint-Merry, de Saint-Jacques et de Saint-Séverin[259].


      Si la conduite d’un bon nombre de prêtres constitutionnels
  fut digne et courageuse en présence de la tyrannie révolutionnaire,
  l’attitude de la -plupart des prêtres non assermentés fut héroïque. L’abbé
  Félicité de Lamennais, se rappelant les spectacles dont il avait été le
  témoin dans son enfance, écrivait en 1808[260] : Tandis que la masse du clergé, dispersée dans des contrées
  étrangères, y déposait des germes de catholicisme, qui, fécondés par le
  temps, se développeront peut-être un jour, un grand nombre d’ecclésiastiques,
  préparés au martyre, bravaient en France tous les dangers pour distribuer aux
  fidèles les secours des sacrements et les consolations de l’espérance. Que de
  faits héroïques, que de sublimes traits de dévouement ne pourrais-je pas
  rappeler ! Jamais la religion ne parut plus belle ; et si la philosophie
  triomphante imagina des crimes nouveaux, le christianisme persécuté enfanta
  de nouvelles vertus. Le bouillant apologiste d’alors se souvenait des
  messes célébrées à minuit dans une mansarde de la maison paternelle, par un
  prêtre non assermenté, sur une table transformée en autel et éclairée
  seulement de deux bougies, tandis que la vieille servante veillait au dehors,
  prête à donner l’alerte au moindre bruit[261].


      De pareilles scènes se produisirent dans toutes les
  provinces de la France. On vit même, dans le Vivarais, où la défection
  lamentable de M. de Savine et ses pernicieux conseils avaient déterminé
  l’apostasie momentanée d’un grand nombre de prêtres, une simple fille de la
  campagne, Marie Rivier, parcourir les villages et les bourgs abandonnés par
  leurs pasteurs, catéchiser les enfants, puis prêcher les femmes et les hommes
  eux-mêmes, ranimer, par tous les moyens en son pouvoir, la foi et le zèle
  endormis, en un mot, comme l’a déclaré le décret même qui a proclamé les
  héroïques vertus de la servante de Dieu, remplir,
  autant que la condition de son sexe le lui permettait, le ministère d’un
  apôtre[262].


      Mais dans ce pays de France, où l’on avait vu, deux
  siècles plus tôt, la Ligue s’armer pour défendre la religion catholique
  contre les empiétements de l’hérésie, la résistance à la Révolution ne devait
  pas se tenir à ces actes de protestation passive, à ces tentatives
  d’apostolat religieux. Déjà, de 1790 à 1792, au camp de Jalès, sur les
  limites du Gard, de l’Ardèche et de la Lozère, plus de trente mille hommes
  s’étaient levés, une croix rouge sur la poitrine, au cri de Vive la Religion ![263] Au mois de
  septembre 1793, la ville de Lyon, révoltée par les massacres des prêtres qui
  avaient eu lieu dans ses murs, avait essayé de secouer le joug des jacobins[264]. Dans
  l’intervalle, un homme d’une incontestable habileté, d’une ténacité
  remarquable, Armand Tuffin, marquis de La Rouerie, avait organisé en Bretagne
  une vaste conspiration dont le but était le renversement de la République et
  la restauration de la royauté[265]. Mais toutes
  ces tentatives avaient été plus ou moins inspirées par la politique. Au
  printemps de 1793, un mouvement s’était manifesté en Anjou, en Poitou et en
  Bretagne, qui n’avait cessé de se développer et de grandir, et dont les chefs
  paraissaient guidés avant tout par leurs convictions religieuses. C’était le
  commencement de cette grande guerre de Vendée et de Bretagne que le plus
  fameux capitaine des temps modernes devait appeler une
  guerre de géants.
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      Comme le reste de la France, les populations de la Vendée[266] et de la
  Bretagne avaient accueilli avec enthousiasme les premières réformes et les
  premières déclarations de l’Assemblée constituante[267]. Mais le
  profond malaise social, que nous avons signalé dans les autres provinces, ne
  se faisait pas sentir au même degré dans ces régions. Les paysans vendéens et
  bretons n’avaient pas plus à se plaindre de la morgue de leurs seigneurs que
  de leurs exigences dans la perception des droits féodaux. Sauf de rares
  exceptions, le gentilhomme breton ou vendéen résidait sur sa terre, dans son
  manoir austère, situé au centre de son exploitation agricole. Le régime de la
  métairie régnant presque partout , les rapports entre propriétaires et
  métayers étaient fréquents, nécessités par le partage des récoltes. Le paysan
  recevait la visite de son seigneur dans sa chaumière aux heures de peine et
  de deuil ; il venait lui-même, le dimanche et les jours de fête, après
  l’office, danser sa danse grave et modeste dans la cour du château. Le clergé
  vendéen partageait la vie dure et pauvre des gens de la campagne ; et, si le
  clergé breton était riche, il ne réclamait d’autre privilège que celui de se
  dévouer au service du peuple qui lui était confié. Avec plus d’entrain en
  Vendée, plus de mélancolique gravité en Bretagne, l’homme de ces contrées,
  laborieux et simple, méprisait à la fois les plaisirs et la mort. Respectueux
  et fier, il s’inclinait volontiers devant deux maîtres, Dieu et le Roi, mais
  il baissait difficilement la tête devant toute autre autorité. Les premiers
  assauts donnés par la Révolution aux institutions monarchiques de la France
  l’affligèrent profondément. Toutefois, dit un historien dévoué à la royauté, on peut penser que si cette forte et pieuse contrit
  n’avait pas été attaquée dans ses croyances catholiques, elle aurait laissé
  passer la Révolution sans tirer l’épée[268].


      Les premiers mouvements d’émotion se produisirent à la
  nouvelle du vote de la Constitution civile du clergé, le 12 juillet 1790 ;
  puis à la nouvelle de son approbation par le roi le 24 août suivant. Les
  prêtres jureurs, les intrus, comme on les appela, inspirèrent au peuple une
  telle répulsion que plus d’un intrus se vit obligé de quitter sa paroisse, ne
  pouvant supporter le vide qui se faisait autour de lui[269].


      A Plouguerneau, il fallut six cents hommes et quatre
  pièces de canon pour installer le curé constitutionnel. L’autorité voulut
  employer la force contre les récalcitrants. Il s’ensuivit quelques
  escarmouches entre les paysans et la gendarmerie. Un laboureur du bas Poitou,
  cerné par plusieurs gendarmes et armé seulement d’une fourche, leur opposait
  une résistance désespérée. Rends-toi, lui
  cria le chef. Rends-moi mon Dieu,
  répondit-il, et il tomba, frappé de vingt-deux coups de sabre[270]. Tiens bon ! disait une femme à son mari qui se
  laissait brûler la main plutôt que de brûler son catéchisme, tiens bon ! C’est pour le bon Dieu !


      Au moment où ces faits se passaient dans l’Anjou, Jean
  Chouan avait déjà pris les armes dans le Maine, avec ses deux frères et
  quelques braves paysans. Le 15 août 1792, dans le bourg de Saint-Ouen-des-Toits,
  chef-lieu d’un des cantons de la Mayenne, à trois lieues de Laval, des
  membres du directoire de district, accompagnés d’une escouade de gendarmerie,
  étaient venus enrôler un corps de volontaires, dont la première mission était
  d’aller chercher à Laval le curé constitutionnel nouvellement nommé. Des
  murmures s’élèvent. Les gendarmes reçoivent l’ordre d’arrêter les mutins. Un
  tumulte d’indignation se produit alors. A bas les
  patauts, s’écrie-t-on, point d’intrus !
  Pataut était le surnom donné aux soi-disant
  patriotes, et intrus celui dont on appelait les prêtres constitutionnels. Des
  voies de fait vont s’ensuivre, quand un homme s’élance du milieu de la foule,
  arrête d’une main le premier gendarme qui s’avance, et de l’autre impose
  silence à l’assemblée. Lorsque le roi demandera que
  nous prenions les armes, s’écrie-t-il, nous
  marcherons. Je réponds de tous. Mais s’il faut partir pour défendre ce que
  vous appelez la Liberté, allez vous battre pour elle. Nous sommes tous au roi
  et rien qu’au roi. Aussitôt gendarmes, officiers, administrateurs,
  poussés, culbutés, se dispersent et s’enfuient[271]. L’homme qui
  s’était ainsi mis en avant avait dû au roi cette vie qu’il voulait consacrer
  à sa cause. C’était Jean Cottereau, dit Jean Chouan, qui, naguères, arrêté
  comme faux-saulnier, ou contrebandier de sel,
  avait obtenu sa grâce de la bonté de Louis XVI[272]. L’insurrection
  de Bretagne prenait dès ses débuts, à l’encontre de celle de Vendée, le
  caractère qu’elle devait garder jusqu’à la fin, d’une guerre nettement royaliste.


      Les hommes qui détenaient le pouvoir en France n’avaient
  pas attendu ces dernières manifestations pour se préoccuper des obstacles que
  pouvait rencontrer, dans les provinces de l’Ouest, la propagation des idées
  révolutionnaires. L’Assemblée constituante, inquiète des dispositions
  qu’avait montrées la Vendée aussitôt après la promulgation de la Constitution
  civile du clergé, s’était empressée d’y envoyer en mission deux de ses
  membres, Gallois et Gensouné. Le 9 octobre 1791, les deux commissaires avaient
  présenté à l’Assemblée législative un rapport vraiment remarquable sur l’état
  de tous les départements de l’Ouest. La religion,
  disaient-ils, est devenue pour le peuple la plus
  forte, et, pour ainsi dire, l’unique habitude de la vie… La constance du peuple dans l’espèce de ses affections
  religieuses… est un des principaux éléments
  qui l’ont agité et qui peuvent l’agiter encore[273]. Mais l’échec
  de la conjuration royaliste de La Rouërie rassura la Convention. Deux agents
  de la haute police, Barthe et Morillon, envoyés en mission dans l’Ouest,
  écrivirent au ministre de la justice : Citoyen
  ministre, La Rouërie est mort dans un accès de rage. Ses partisans sont aux
  mains de la loi. La ci-devant province de Bretagne est paisible ; il n’y a
  rien à craindre d’elle. Nous allons nous mettre à la chasse des prêtres et
  des nobles… Cette œuvre de sans-culottisme
  ne sera pas longue à accomplir. Cette lettre portait la date du 5 mars
  1793. Huit jours après, la Vendée était en insurrection déclarée.


      Cette chasse aux prêtres et aux
  nobles, coïncidant avec la levée extraordinaire de trois cent mille
  hommes, que la Convention avait décrétée le 25 février 1793, pour faire face
  aux armées des coalisés, eut pour effet d’exaspérer les populations de
  l’Ouest. Le 12 mars, les jeunes gens des Manges, en Maine-et-Loire, ayant été
  convoqués à se rendre à Saint-Florent-le-Vieil, pour prendre part au tirage
  au sort, s’y rendirent, avec la plupart de leurs parents et amis, armés de
  fourches, de faux, de bâtons, quelques-uns même de fusils, marchant comme à
  une fête, criant : Vive la Religion ! récitant des chapelets, chantant
  des cantiques. Un canon chargé à mitraille est placé par les commissaires du
  district sur la place publique, et on fait l’appel des jeunes gens. Nul n’y
  répond, et, sur quelques paroles maladroites et violentes que croient pouvoir
  prononcer les autorités républicaines, les cris de Vive
  la Religion ! Vivent les prêtres ! éclatent de toutes parts. Le
  commandant militaire ordonne de faire feu. Un coup de canon part, et, pointé
  trop haut, fait peu de victimes. C’en est fait : la guerre est déclarée[274]. Conduits par
  un jeune paysan du village de Chanzeaux, René Forêt, les insurgés mettent en
  fuite gendarmes et administrateurs, s’emparent de la caisse du district et
  brûlent, dans un feu de joie, les papiers de l’Administration.


      Le lendemain, un de ces jeunes gens, passant au
  Pin-en-Mauges, petite bourgade voisine, raconte l’échauffourée de la veille à
  un marchand-colporteur du pays, Jacques Cathelineau. Celui-ci était en train
  de pétrir le pain pour son ménage. Il interrompt son travail, et, d’un air
  fertile et résolu : Nous sommes perdus,
  dit-il, si l’on en reste là. Il faut nous soulever tout à fait et commencer la guerre
  dès aujourd’hui.


      L’humble colporteur qui parlait ainsi, et qui devait,
  trois mois après, être nommé général en chef de l’armée des Vendéens, était
  un homme de taille élevée, le corps vigoureux, la physionomie pleine de feu
  et d’expression. Sa voix était si belle,
  disent ses contemporains, que c’était plaisir de
  l’entendre, quand il chantait au lutrin le dimanche, ou lorsque, dans une
  noce, il entonnait la chanson joyeuse qui mettait tout le monde en train.
  Il comptait trente-quatre ans à peine[275]. De 1785 à
  1793, ses courses fréquentes dans toute la région, où il allait débiter le
  fil, la laine et tous les divers objets de son commerce, l’avaient, fait
  connaître dans la plupart des bourgs, villages et hameaux. L’affabilité de
  ses manières lui avait acquis une sympathie universelle. Sa profonde piété
  l’avait rendu vénérable à tous. Depuis que la religion était persécutée,
  Jacques Cathelineau, non content de prier à son foyer, avait organisé des
  pèlerinages aux principaux sanctuaires de la contrée, notamment à
  Notre-Dame-de-Charité et à Notre-Dame-de-Bon-Secours. C’est par ses conseils que les paroisses ayant un curé intrus
  enveloppaient d’un crêpe noir la croix qui précédait leur procession. Ce
  spectacle de deuil frappait et saisissait tout le monde, et augmentait
  l’horreur que le schisme et l’hérésie inspiraient à ce peuple religieux[276]. Sa religion
  était si profonde et son humilité si grande, que tout le monde l’appela plus
  tard le saint de l’Anjou.


      Le 13 mars au soir, Jacques Cathelineau avait autour de
  lui vingt-sept jeunes hommes[277], prêts à le
  suivre partout où il les conduirait. Le chef improvisé décore sa poitrine
  d’un chapelet et d’un scapulaire, ses hommes en font autant. La petite troupe
  se dirige vers la Poitevinière, recrutant sur son passage les valets de
  ferme, les métayers, les domestiques des châteaux. Ils sont bientôt cinq
  cents, n’ayant pour armes que leurs instruments de travail, des fourches en
  fer, des faux redressées et attachées à des bâtons, de forts gourdins et
  quelques fusils de chasse. Jallais, Cheminé, Cholet, tombent entre leurs
  mains. Le mouvement s’étend dans toute la Vendée. Bientôt trois mille hommes
  sont sous les armes. La troupe de Cathelineau s’est accrue, dans sa marche,
  des troupes levées par un garde-chasse, Stofflet, par un chirurgien de
  village, Cady, par un marchand de tabac, Perdrieu. Le 16 mars, au lendemain
  de la prise de Cholet, aucun gentilhomme ne commandait encore cette armée
  trois fois victorieuse. Mais le jour même de la victoire de Cholet, quelques
  insurgés, qui n’avaient pas suivi Cathelineau, vinrent trouver, au château de
  la Baronnière, le marquis de Bonchamp, et le proclamèrent leur chef. C’était
  un ancien officier des troupes de l’Inde. Il avait servi comme major du
  régiment d’Aquitaine sous les ordres du bailli de Suffren, puis avait
  abandonné son emploi plutôt que de prêter le serment constitutionnel. Bonchamp
  était âgé de trente-quatre ans. La noblesse du cœur surpassait en lui celle
  de la race. Armons-nous de courage, dit-il à
  sa jeune femme en la quittant ; élevons nos pensées
  vers le ciel ; mais ne comptons pas sur la gloire humaine, car les guerres
  civiles n’en donnent point[278].


      Tandis que Bonchamp se mettait à la tête des insurgés de
  Saint-Florent, d’Elbée, cédant aux instances de ceux de Beaupréau, acceptait
  d’être leur chef. C’était un homme simple et pieux, aimé des paysans qui
  environnaient son modeste manoir. Après lui, deux autres gentilshommes,
  également sollicités par les gens de leur canton, Lescure et La
  Rochejaquelein, vinrent se joindre, avec leurs troupes, à l’armée de
  Cathelineau. Le premier n’avait pas encore vingt-sept ans. Ancien capitaine
  dans le régiment Royal-Piémont, grand, bien fait, d’une noble figure, d’une
  humeur douce et d’une admirable piété, il devait être pour l’armée vendéenne
  un exemple achevé de vertu autant que de courage. La Rochejaquelein avait
  vingt ans. Ce jeune homme blond, à la taille svelte et élancée, aux allures
  timides, devait être un des chefs les plus aimés des paysans vendéens. C’est
  à peine s’il osera prendre la parole dans les conseils, mais on le verra
  toujours au premier rang dans les batailles[279]. Mes amis, dit-il à ses soldats, au moment de livrer
  son premier engagement, je ne suis qu’un enfant,
  mais je veux, par mon courage, me montrer digne de vous commander. Si
  j’avance, suivez-moi ; si je recule, tuez-moi ; si je meurs, vengez-moi.


      Les forces réunies de Cathelineau, de Bonchamp, de
  d’Elbée, de Lescure et de La Rochejaquelein, constituèrent l’armée catholique et royale. Elle livra à Chemillé,
  le 11 avril, sa première bataille rangée, prit Thouars d’assaut le 5 mai,
  écrasa, neuf jours après, les troupes du général Chalbos à la Châtaigneraie,
  culbuta le 5 juin, à Concourson, le corps d’armée de Leygonier, le 8, celui
  du général Salomon, et deux jours après s’empara de Saumur. En marchant au
  combat, l’armée vendéenne chantait des cantiques. Avant de commencer
  l’attaque, elle s’agenouillait pour recevoir la bénédiction du prêtre. A la
  Châtaigneraie, sous le feu des canons de l’ennemi, les soldats de Lescure
  aperçoivent une croix de mission ; ils tombent à genoux, essuyant sans peur
  la mitraille. Un de leurs chefs veut les faire marcher. Laissez-les prier, dit Lescure ; ils ne se battront que mieux. Ils se relèvent, en
  effet, pleins de courage, et débusquent l’ennemi de ses positions. De
  partout, de nouvelles recrues accoururent, le chapelet à la boutonnière et le
  scapulaire sur le cœur. On n’a rien vu de pareil
  depuis les croisades, s’écrie Barère à la Convention.


      Jusque-là, tous les plans de campagne ont été résolus en
  conseil, sous l’influence morale de Cathelineau. Le 12 juin, Bonchamp, d’Elbée,
  Lescure, La Rochejaquelein, Stofflet, tous les chefs de corps, élisent, par
  un vote unanime, comme généralissime de l’armée vendéenne, celui dont
  l’influence s’impose à tous[280]. Cathelineau
  n’est pas seulement, en effet, celui des chefs qui connaît le mieux les mœurs
  du soldat vendéen et la topographie du pays où l’on se bat ; il vient aussi
  de révéler les plus hautes qualités de l’homme de guerre : la rapidité du
  coup d’œil, l’habileté des manœuvres, la sûreté du conseil, l’ascendant sur
  les hommes qu’il commande.


      Pendant que l’armée de Cathelineau se bat dans cette
  région vendéenne, sillonnée de collines et de cours d’eau, coupée de haies et
  le Marais, épineuses et de chemin creux, qu’on a appelée le Bocage, une autre
  armée lutte dans le pays plat et découvert qu’on a surnommé le Marais. Les
  métairies y sont défendues par d’épais bourbiers, qu’on franchit à l’aide de
  longues perches et de radeaux difficiles à conduire. Celui qui commande aux
  insurgés maréchains, c’est Charette. François Charette de la Contrie, qui n’a
  pas trente ans accomplis, ne ressemble point aux
  chefs de l’Anjou et du haut Poitou ; c’est un homme de mœurs faciles ; le
  luxe éclatant de son costume a quelque chose de théâtral ; mais la vivacité
  de son regard, ses lèvres contractées, sa voix nette et cassante, indiquent
  le chef qui veut être obéi et qui le sera. Du reste, aussi brave soldat qu’habile
  tacticien et adroit politique, il est vraiment digne de commander[281].


      Au moins de juin, Charette et Cathelineau combinent leurs
  efforts. Pour la première fois, la haute et la basse Vendée concourent à une
  même expédition. Le but de cette expédition est la prise de la ville de
  Nantes, dont la chute livrera la Bretagne et la Normandie. Le 29 juin,
  pendant que Charette, d’Elbée, Bonchamp et les autres chefs dirigent
  l’attaque sur sept points différents, Cathelineau donne l’assaut à la porte
  de Rennes, où, après un long combat, il s’élance à la tête d’une bande
  dévouée de trois cents hommes. Il est déjà parvenu, à travers un feu
  terrible, jusqu’à la place Viarme, et voit l’ennemi se troubler. Un balle lui
  brise le bras et pénètre en pleine poitrine. Tout est fini. Il tombe. Ses
  Vendéens ne songent plus qu’à l’emporter, et ne combattent encore que pour la
  retraite. Transporté à Saint-Florent, le général blessé continue à donner des
  ordres à son armée, mais la gangrène se déclare dans la blessure, et, le 14
  juillet[282],
  Jacques Cathelineau meurt en bénissant Dieu. Quatre mois ont suffi pour
  couvrir son nom d’une gloire immortelle. Sans doute, dans son armée, et
  surtout à côté de son armée, plus d’une violence, indigne de la noble cause
  qu’il avait servie, s’était commise. Par l’intrigue du receveur Souchu, qui
  plus tard voulut trahir la Vendée, cinq cents personnes avaient été odieusement
  massacrées après la prise de Machecoul. Des faits également déplorables se
  passèrent dans une dizaine de localités[283]. Mais, s’il est
  nécessaire de flétrir ces forfaits avec autant d’énergie qu’il sied de
  stigmatiser les crimes de la démagogie révolutionnaire, il est juste de
  convenir que la gloire de Cathelineau resta tout à fait pure de ces excès. Doux, modeste, dit un historien dévoué à la
  Révolution, vrai paysan au cœur simple et convaincu,
  désintéressé surtout de toute passion mesquine et politique, il avait ce
  sang-froid qui impose et cette exaltation qui parle à l’âme des soldats[284]. Il avait
  surtout cette foi profonde et vivante qui lui a mérité le surnom de saint de
  l’Anjou.


      Sa mort fut un grand malheur pour la cause vendéenne. En
  effet, dit un historien de la Vendée, tant que
  Cathelineau vécut, tant que l’élément religieux, mobile principal de la prise
  d’armes de la Vendée, fut entretenu par les paroles et les exemples de cet
  homme de foi, ce fut l’époque des progrès successifs de la cause catholique
  et royale ; Dieu la bénissait. Mais, à partir de la mort de ce saint d’Anjou,
  les nobles étant devenus maîtres presque exclusifs de la direction de ses
  affaires, et, ayant substitué insensiblement l’élément politique aux pieuses
  pratiques, les revers survinrent. Dieu retira ses faveurs à proportion de
  l’oubli qu’on paraissait faire de lui. Sous tous les rapports, la mort de
  Cathelineau fut donc une véritable calamité pour la Vendée[285].


       


      XXIII


      Il ne nous appartient pas de raconter en détail les phases
  militaires de la guerre de Vendée et de Bretagne pendant cette seconde
  période. Les hauts faits d’armes, les actes de vertu héroïque n’y manquent
  pas ; mais, somme toute, la gloire de cette période est moins pure : la
  division s’introduit et s’accentue parmi les chefs de l’armée vendéenne ; des
  sentiments moins nobles s’y font jour ; des hommes suspects mêlent leurs
  intrigues et leurs passions à la défense de la grande cause catholique.


      Le 1er août, la Convention a porté un décret
  d’extermination sauvage : Il sera envoyé en Vendée
  des matières combustibles de toute espèce pour incendier les bois, les
  taillis et les genêts. Les forêts seront abattues, les repaires des rebelles
  seront détruits, les récoltes seront coupées par les compagnies d’ouvriers, et
  les bestiaux seront saisis[286]. Dix jours
  après, les dix-huit mille hommes de la garnison qui vient de capituler dans
  Mayence, ceux des garnisons de Condé et de Valenciennes, sont envoyés dans
  l’Ouest. Au total cent mille hommes d’armes sont en Vendée, avec ce mot d’ordre
  que leur a donné la Convention : Il faut placer la
  Terreur à l’ordre du jour. Sous le commandement de d’Elbée, qui vient
  d’être élu général en chef en remplacement de Cathelineau, l’armée
  catholique, irritée, impatiente, répond à la violence par la violence. De
  part et d’autre, ou ne fait plus guère de prisonniers. Finalement, l’armée
  vendéenne, le 18 octobre, est défaite à Cholet. Bonchamp et Lescure sont
  blessés à mort. Quatre-vingt mille hommes, vieillards, femmes et enfants,
  affolés, sans vivres, sont acculés à la Loire. Une pensée terrible traverse
  alors cette fouie exaspérée, celle de mettre à mort cinq mille prisonniers
  républicains, qu’elle ne peut songer à traîner avec elle sur la rive droite
  du fleuve. Mais Bonchamp mourant a entendu les clameurs furieuses de la
  multitude. Ses forces défaillantes se raniment : Qu’on
  épargne ces malheureux, dit-il à ceux qui l’entourent ; c’est sûrement le dernier ordre que je vous donne,
  laissez-moi l’assurance qu’il sera exécuté. A ces mots, les compagnons
  du héros chrétien, émus jusqu’aux larmes, se répandent dans la foule en
  criant : Grâce ! grâce ! Bonchamp le veut !
  Les prisonniers républicains sont mis en liberté, et la foule passe la Loire
  sur une dizaine de bateaux.


      La Rochejaquelein, élu généralissime, réveille dans
  l’armée vendéenne une ardeur nouvelle. Le 23 octobre, après un assaut
  furieux, se rend maître de Laval.


      C’est à Laval que la grande armée vendéenne fait la
  rencontre des chouans de Bretagne. Depuis le 15 août 1792, où Jean Chouan
  avait fait son premier coup de main avec une troupe improvisée, d’autres
  bandes d’insurgés s’étaient formées. En dehors du bois de Misdon, situé à
  trois lieues de Lavai, et devenu le quartier général de Jean Chouan et de son
  frère, le bois de la Gravelle, les forêts de Fougères, du Pertze et de Lorge,
  s’étaient peuplées de révoltés en armes. Un ancien officier de cavalerie, le
  comte de Puisaye, avait donné une organisation à ces diverses bandes. Le
  bruit de la bataille livrée à Laval avertit les chouans de la présence des
  Vendéens. Cinq à six mille paysans bretons et manseaux se joignent à la
  grande armée de La Rochejaquelein. Ils prendront part désormais à tous ses
  combats, à ses gloires et à ses malheurs. On les distinguera à leurs longs
  cheveux et à leurs vêtements, la plupart de peaux de chèvres garnies de leurs
  poils.


      Mais les généraux récemment envoyés pour combattre
  l’insurrection sont des hommes de guerre de haute valeur : c’est Kléber,
  c’est Westermann ; c’est Vimeux, c’est enfin Marceau. D’autre part, la division
  se met dans l’armée vendéenne. Après la victoire de Laval, les chefs ont
  hésité sur le parti à prendre. La Rochejaquelein est d’avis de rentrer
  triomphant en Poitou ; mais Talmont propose de marcher sur Paris et défend
  son idée avec ténacité ; d’autres veulent envahir la Bretagne, pénétrer en
  Normandie. Le temps se perd en .discussions funestes. Les soldats et le
  peuple n’ont plus en leurs chefs cette confiance illimitée qu’ils leur
  avaient donnée au début de la campagne. De fait, plusieurs d’entre eux les
  ont déconcertés par l’étrangeté de leurs attitudes.


      Depuis le 5 mai, date de la prise de Thouars, l’armée
  catholique comptait au milieu d’elle un prêtre qui s’était présenté aux chefs
  vendéens comme un prélat envoyé par le pape Pie VI. Il prenait le titre
  d’évêque d’Agra in partibus, officiait pontificalement aux jours de fête
  devant les foules, exerçait sur tous, par le prestige de son caractère, une
  incontestable autorité. C’était un ancien curé de Dol, nommé Guyot de
  Folleville. On finit par découvrir que sa conduite justifiait mal les
  distinctions honorifiques et les missions confidentielles qu’il s’était
  attribuées. Un bref du pape, daté du 31 juillet 1793. et adressé aux chefs de
  l’armée vendéenne, démasqua son imposture. Nous vous
  donnons avis, disait Pie VI, que vous évitiez
  cet homme comme un imposteur qui souille de la tache du sacrilège et de
  nullité tous les actes de juridiction qu’il se permet de faire. Guyot
  de Folleville dut s’abstenir désormais de tout acte épiscopal. Il resta
  néanmoins dans l’armée. Il devait être guillotiné à Angers le 5 février 1794.


      Un autre prêtre, d’une valeur bien supérieure, et que nous
  verrons, sous le Consulat, jouer auprès de Bonaparte un rôle des plus
  considérables, l’abbé Bernier, prenait part, à côté du prétendu évêque
  d’Agra, aux délibérations du conseil supérieur de l’armée. Fils d’un simple
  paysan, il était parvenu, bien jeune encore, par la seule force de son
  mérite, à l’une des premières cures d’Angers. L’abbé Bernier exerçait sur les
  paysans une influence presque sans bornes. Son activité était infatigable,
  mais sa conduite était trop souvent inspirée par une politique tout humaine[287], et ses
  conseils ne furent pas toujours heureux. C’est lui qui proposa de fabriquer,
  pour se procurer de l’argent, des assignats semblables à ceux de la
  République. Ses collègues du conseil supérieur firent preuve de délicatesse
  en refusant d’émettre cette fausse monnaie. L’arrêté de proscription rendu
  contre les hommes qui servaient la République et contre leurs familles, l’obligation,
  imposée aux républicains restés en Vendée, de prêter serment de fidélité à
  Louis XVII, sont des mesures dues à l’initiative de Bernier. Il est permis,
  avec un historien des guerres de Vendée, de faire à de pareilles mesures un
  triple reproche, d’injustice, de maladresse et d’impuissance[288].


      L’échec de l’armée vendéenne devant Angers, sa défaite au
  Mans, accentuèrent le découragement des troupes. Elles se trouvèrent réduites
  de quarante mille à vingt-cinq mille combattants. L’insuccès d’une tentative faite
  pour traverser la Loire augmenta le désarroi. Néanmoins, la foi en Dieu
  restait admirable dans ces âmes fortement trempées ; elle survivait à toutes
  les déceptions et à tous les dissentiments. Un jour, deux cavaliers vendéens
  acharnés l’un contre l’autre, s’apprêtent à vider leur querelle en champ
  clos, le sabre en main. Un homme passe et leur dit : Jésus-Christ
  a pardonné à ses bourreaux, et un soldat de l’armée chrétienne veut tuer son
  camarade ! Ils s’embrassent sur-le-champ. La foi au roi, qui apparaissait
  à ces hommes comme le seul, défenseur de la cause religieuse, n’était pas non
  plus ébranlée. Le cri de Vive le roi accompagnait
  toujours le cri de Vive la religion, lorsque
  le soldat de l’armée catholique s’élançait au combat, ou lorsqu’il tombait,
  frappé à mort, dans la mêlée. Mais la confiance des paysans à l’égard des
  gentilshommes qui dirigeaient la guerre, avait sensiblement fléchi. Atteints
  et cernés à Savenay, leur dernier refuge, par les troupes aguerries de
  Kléber, de Westermann et de Marceau, les débris de l’armée vendéenne furent,
  non pas vaincus, mais exterminés. C’est à peine si les femmes et quelques
  fuyards parvinrent à se sauver par la route de Guérande. Partout, écrivait Westermann, on n’apercevait que monceaux de morts : dans la seule
  banlieue de Savenay, plus de six mille corps furent enterrés. C’était
  le 23 décembre 1793.


      La grande armée catholique et
  royale avait péri, ensevelie dans ses triomphes et dans ses revers ; mais
  elle avait sauvé l’honneur de la France chrétienne, et, malgré quelques
  faiblesses inhérentes à la nature humaine, laissé pour enseignement et pour
  souvenir de ses luttes les plus nobles exemples d’héroïsme, de probité et de
  foi[289].
  Ces exemples revivront dans les campagnes que poursuivront, à la tête de
  troupes désormais indépendantes, Charette et La Rochejaquelein en Vendée,
  Cadoudal en Bretagne. La Convention finira par capituler devant eux, en
  accordant à la Bretagne et à la Vendée la liberté du culte catholique.


       


      XXIV


      Si, comme au temps de la Ligue, le soulèvement avait pu
  gagner la France entière, la Révolution, dans son œuvre antireligieuse du
  moins, pouvait être écrasée. Peut-être aussi eût-il fallu qu’un de ces
  princes, si ardemment appelés et si vainement attendus par les combattants de
  l’Ouest, vint prendre, comme l’avaient fait les princes de Guise pour la
  Ligue du XVIe siècle, le commandement de l’insurrection. Les départements où
  la foi religieuse était ‘moins profonde ou moins générale, ne purent que
  tenter çà et là, de Bordeaux à Toulon, de Lyon à Marseille, quelques
  soulèvements partiels, aussitôt réprimés avec rigueur. Mais partout les
  persécuteurs rencontrèrent, lorsqu’ils voulurent forcer les chrétiens à
  renier leur foi, à désobéir à leurs chefs légitimes, une résistance héroïque,
  digne des premiers siècles du christianisme. Nous ne pouvons en citer tous
  les exemples. L’histoire de l’Eglise ne peut cependant passer sous silence le
  martyre de ceux que l’Eglise placera peut-être un jour au nombre de ses
  saints. Au premier rang de ceux-ci, il faut compter l’abbé Noël Pinot, mis à
  mort pour la foi, sur une place publique d’Angers, le 21 février 1794 ; la
  Sœur Marguerite Rutan, fille de la Charité, exécutée à Dax le 9 avril ; les
  trente-deux religieuses guillotinées à Orange du 6 au 26 juillet ; et les Bienheureuses
  carmélites de Compiègne, dont l’Eglise célèbre déjà la mémoire à la date de
  leur mort, le 17 juillet.


      Dans l’après-midi du 21 février 1794, la population
  d’Angers fut témoin d’un spectacle peut-être unique dans les annales du
  christianisme. Un prêtre, revêtu de ses habits sacerdotaux, soutane, aube,
  étole, manipule et chasuble, traversait la ville, les mains liées derrière le
  dos, escorté de gardes et de soldats. Le sinistre cortège, tambours en tête,
  se rendit sur la place du Ralliement, où un échafaud s’élevait, à l’endroit
  même où avait été le maitre-autel de Saint-Pierre. Ce prêtre s’appelait Noël
  Pinot, curé depuis 1788 de la paroisse du Louroux-Bétonnais, sur les bords de
  la Loire. Arrêté le 4 mars 1791, pour avoir déclaré en chaire qu’il ne se soumettrait jamais aux lois portées par
  l’assemblée sur le spirituel, quand il verrait son supplice préparé,
  il avait été, conformément au décret du 27 septembre 1790, déclaré déchu de
  ses droits de citoyen actif et incapable de remplir aucune fonction publique.
  Mais rien n’avait désarmé le zèle de ce vrai pasteur. Depuis ce temps, traqué
  comme un malfaiteur, passant les jours dans des greniers et des étables, où
  il dormait comme il pouvait, consacrant ses nuits à parcourir les sept mille
  hectares et les quinze hameaux de sa paroisse, confessant, prêchant,
  administrant les sacrements, célébrant la messe en cachette, changeant
  fréquemment de lieu de retraite pour ne pas compromettre les courageux
  paysans qui l’hospitalisaient, toujours en garde contre les battues des
  gardes nationaux et les visites domiciliaires, le courageux curé du Louroux
  avait été dénoncé par des malheureux qu’il avait nourris de ses aumônes. Il
  fut arrêté au village de la Milanderie, chez une pieuse veuve, au moment où
  il allait célébrer le saint sacrifice. Ses juges,
  relate l’abbé Gruget, témoin oculaire, lui
  demandèrent, pour donner plus d’appareil à son supplice, s’il ne serait pas
  bien aise d’y aller en habits sacerdotaux. Oui, leur répondit-il, ce
  sera une grande satisfaction pour moi. — Eh bien, lui
  répondirent ses bourreaux, tu en seras revêtu et tu subiras la mort dans
  cet accoutrement[290].


      Arrivé devant l’échafaud, au moment de porter le pied sur
  le premier degré, le saint prêtre eut une inspiration sublime La vue des ornements
  sacerdotaux qui le revêtaient lui rappela le sacrifice de la messe, si
  semblable, dans son sens mystique, à celui qu’il allait accomplir. Elevant
  donc les yeux au ciel, il s’écria : Introibo ad
  altare Dei ; je monterai vers l’autel du
  Seigneur. A ces mots, les membres de la commission militaire qui l’avaient
  condamné, poussèrent le cri de : Vive la République ! C’était le signal
  ordinaire de l’exécution. Le prêtre se laissa attacher à la planche fatale,
  et le couteau tomba. L’abbé Noël Pinot avait été prêtre jusqu’au bout.


      La sœur Marguerite Rutan, qui mourut sur l’échafaud à Dax,
  dans les Landes, deux mois plus tard, le 9 avril, put aussi se rendre ce
  témoignage qu’elle avait été jusqu’au bout fille de la Charité. Née à Metz,
  en 1736, l’humble fille de Saint-Vincent-de-Paul, après maintes
  pérégrinations au service des pauvres, se trouvait employée à l’hôpital de
  Dax, quand parut le décret du 18 août 1792, supprimant toutes les congrégations religieuses, même celles
  uniquement vouées au service des hôpitaux. Sœur Rutan, communiquant
  soin esprit de décision à ses compagnes, les organisa alors en une association
  de Dames de Charité, où l’on observa du mieux
  qu’on put les règles de la vie religieuse. Mais le refus énergique qu’elle
  fit de prêter le serment constitutionnel, qu’on voulut lui imposer sous peine
  d’exclusion de l’hospice, attira sur elle l’attention du comité de
  surveillance. Elle fut dénoncée, arrêtée et condamnée à mort comme ayant, par son incivisme, cherché à corrompre et à
  ralentir l’esprit révolutionnaire, et comme étant indigne de remplir les
  fonctions humaines et bienfaisantes que l’on doit envers les hommes libres.
  Un témoin raconte que, tandis que l’on conduisait à la guillotine, au pas de
  charge et au bruit du tambour, la sœur Marguerite Rutan et le curé réfractaire
  Jean-Eutrope de Lannelongue[291], un des enfants que la sœur avait vus jouer à l’hospice
  jeta, de la chambre où il se trouvait enfermé, un coup d’œil curieux dans la
  rue. Ses yeux rencontrèrent ceux de la martyre, qui lui sourit avec tendresse.
  L’enfant avait près de lui sa mère ; dans un sentiment d’horreur, elle ferma
  brusquement la fenêtre et dit à son fils : Mets-toi à genoux et prie pour
  elle ; les malheureux vont la tuer. Le pauvre petit ne sut que donner
  cours à ses larmes ; le chagrin l’étouffait[292].


      Le biographe de Marguerite Rutan n’hésite pas à penser que
  la pieuse fille de Saint-Vincent-de-Paul fut une véritable martyre, au sens
  le plus précis de ce mot.


      Martyres aussi furent les trente-deux religieuses mises à
  mort à Orange du 6 au 26 juillet x794. De ces trente-deux religieuses,
  vingt-neuf étaient nées à Bollène, petite ville du Comtat Venaissin. Elles
  étaient membres de deux communautés religieuses, les sacramentines et les
  ursulines. La tranquille et charmante cité regrettait le gouvernement doux et
  paternel du pape. On le savait à Avignon et même à Paris. Un envoyé de la
  Convention, le terrible Maignet, surnommé le bourreau
  du Midi, jura d’abattre toutes les têtes
  orgueilleuses qui n’avaient pas su s’abaisser devant le niveau de l’égalité.
  Ainsi s’exprimait-il dans une lettre. Les sacramentines et les ursulines,
  chassées de leurs couvents depuis le 13 octobre, s’efforçaient de conserver,
  dans leurs familles, ou dans une maison louée qui en abritait un certain
  nombre, les pratiques de leur vie religieuse. C’est là que des mandats
  d’arrêt nominatifs furent signifiés à chacune d’elles. Le 1er mai, vingt-huit
  sacramentines, sous la direction de leur supérieure, en de La Fare, sœur de
  l’évêque de Nancy, et quatre ursulines, qui reconnaissaient pour leur mère
  Mme de Troquart, montèrent dans des charrettes et furent conduites à Orange. Pauvres victimes conduites à la boucherie, s’écria,
  devant ce spectacle, un homme du peuple, lequel, pour son exclamation, fut
  appréhendé et emmené avec elles. Admirables de piété
  dans leur prison, dit un de leurs historiens[293], joyeuses au moment de l’appel au tribunal, superbes devant
  leurs juges et leurs exécuteurs, ces trente-deux religieuses furent tour à
  tour des apôtres et des anges de consolation au milieu des prisonniers.
  En arrivant au lieu de leur triomphe, lit-on
  dans les Relations de 1795, elles
  embrassèrent l’échafaud, remercièrent les juges, pardonnèrent à leurs
  bourreaux, et, la paix dans le cœur, la sérénité sur le front, elles
  consommèrent ainsi leur sacrifice. Et les spectateurs de murmurer : La religion seule peut inspirer tant de courage et de
  sécurité[294].


      En se rendant au supplice, les religieuses de Bollène
  chantaient, dit-on, des cantiques. Le 17 juillet, Paris voyait une scène non
  moins touchante. Seize religieuses carmélites du monastère de Compiègne, les
  mains attachées derrière le dos, debout entre les ridelles de ces charrettes
  que le peuple avait appelées des tombeaux roulants,
  traversaient lentement la ville, du Palais de justice, où elles venaient
  d’être condamnées à mort, à la place du Trône, où elles allaient être
  exécutées. Toutes chantaient. Le long de ces rues qui avaient si souvent
  retenti des hymnes révolutionnaires, elles psalmodiaient pieusement le Miserere
  et le Salve Regina. Çà et là, quelques murmures sauvages se firent
  entendre ; mais, sur presque tout le parcours, les innocentes victimes furent
  saluées par le silence respectueux du peuple, qui les écoutait, subjugué par
  cette mélodie nouvelle. Elles terminèrent par le Veni Creator, puis
  renouvelèrent à haute voix leurs promesses de baptême et leurs vœux de
  religion.


      De toutes les victimes de la Révolution, il en est peu
  dont le caractère de martyres de la foi repose
  sur des preuves aussi convaincantes. Un arrêté du comité de surveillance de
  Compiègne, daté du 21 juin 1794, les avait dénoncées comme vivant toujours soumises au régime fanatique de leur
  ci-devant cloître[295]. On sait ce que
  signifiait le mot de fanatisme dans la bouche des terroristes. En plein
  tribunal, après avoir mis en avant d’autres motifs, l’accusateur public était
  revenu sur cette accusation de fanatisme. Une des religieuses eut la présence
  d’esprit de demander hardiment l’explication de ce mot. Après un torrent
  d’injures, l’accusateur, poussé à bout, répondit : J’entends
  par fanatisme votre attachement à des croyances puériles, vos sottes
  pratiques de religion. — Ma chère mère et mes
  sœurs, s’écria alors la vaillante religieuse, en se tournant vers ses
  compagnes, vous venez d’entendre l’accusateur vous déclarer
  que c’est pour notre attachement à la religion… Oh ! quel bonheur ! quel bonheur de mourir pour
  son Dieu ![296]


      Arrivée au pied de l’échafaud, la prieure, Marie-Thérèse
  de Saint-Augustin, sollicita la grâce de mourir la dernière. La plus jeune, Constance Meunier, novice depuis 1789,
  s’agenouilla devant sa mère, recueillit de ses lèvres (car ses mains étaient liées) les paroles de la bénédiction, puis, comme elle eût fait
  au couvent, lui demanda une dernière permission, la permission de mourir.
  Elle se détacha alors, monta l’escalier et se présenta au bourreau. Ainsi
  firent tour à tour, au bruit des chants, qui continuaient en s’affaiblissant,
  les autres religieuses, jusqu’à ce que la mère prieure, comme la mère des
  Macchabées, montât la dernière, assurée de la fidélité de ses filles, à qui
  la mort la rejoignit[297].


      Tandis que la foi élevait les âmes des victimes jusqu’à
  ces hauteurs célestes, par un frappant contraste, l’esprit du mal faisait
  descendre celles des persécuteurs jusqu’aux derniers degrés de l’abjection.
  De ces âmes, il n’en est peut-être pas de plus hideuse que celle de
  Jean-Baptiste Carrier. En lui, suivant une expression de Taine, le
  jacobinisme furieux avait atteint son dernier terme[298]. Grand homme sec, dit Michelet[299], de teint olivâtre, dégingandé, d’un geste faux, l’œil
  inquiet, ahuri, égaré, cet être eût été ridicule s’il n’eût fait peur.
  Le moral était encore, chez Carrier, au-dessous du physique. Cet homme n’était pas une opinion, a écrit
  Lamartine, mais un instinct dépravé. Il n’avait point
  d’idée, mais la fureur. Le meurtre était sa seule philosophie, le sang sa
  seule sensualité[300]. Chez Carrier, comme chez le chien enragé, dit Taine,
  le cerveau tout entier était occupé par le rêve
  machinal et fixe, par des images incessantes de meurtre et de mort[301]. C’est à Nantes
  que ce terroriste opérait. La guillotine et la fusillade ne lui suffisaient
  pas. Un jour Carrier, qui choisissait ses instruments parmi les hommes les
  plus abjects de la lie du peuple, fit venir des mariniers aussi impitoyables
  que lui. Il leur ordonna de percer de soupapes un certain nombre de barques
  pontées. Un de ces mariniers lui demandait un ordre écrit. Ne suis-je pas représentant ? lui répondit Carrier.
  Pas tant de mystère, ajouta-t-il. Tu chargeras cinquante prêtres, et tu les laisseras tomber
  à l’eau au milieu du courant. Le lendemain, il écrivait à la
  Convention que cinquante prêtres avaient péri par un supplice
  nouveau. Les noyades de Nantes durèrent plusieurs mois. Carrier prit
  souvent plaisir à s’embarquer lui-même sur ces navires Pendant qu’il y menait
  joyeuse vie avec les compagnons de ses débauches, un gémissement étouffé lui
  annonçait que les victimes venaient de s’ensevelir sous ses pieds ; et il
  continuait son orgie[302].


      Un peu en deçà de ce monstre, Le Bon à Arras, Collot
  d’Herbois à Lyon, Maignet dans le Comtat-Venaissin, Tallien à Bordeaux,
  Robespierre le Jeune à Vesoul, Saint-Just en Alsace, Fouquier-Tinville à
  Paris, s’étourdissaient de massacres ; mais plus d’une fois ils durent pâlir
  en entrevoyant, au bout de tant de crimes, quelque inévitable châtiment.
  Leurs victimes, au contraire, au moment même de mourir, tressaillaient
  d’espérance. Mon Dieu, s’était écriée au pied
  de l’échafaud l’une des seize carmélites de Compiègne[303], je serai trop heureuse si ce léger sacrifice de ma vie
  peut apaiser votre colère et diminuer le nombre des victimes. Onze
  jours plus tard, le 28 juillet 1794 (10
  thermidor an II), Robespierre et vingt-deux de ses complices étaient
  conduits à l’échafaud ; le lendemain, soixante-deux membres de la Commune
  étaient exécutés. La Terreur était finie.


       


      XXV


      Au point de vue religieux, les deux principales
  conséquences du coup d’Etat qui venait de s’accomplir furent la conclusion du
  traité de la Jaunis avec les chefs vendéens, et la réouverture d’un grand
  nombre d’églises.


      Pour an finir avec la résistance de la Vendée, le général
  en chef des troupes de la République en Vendée, Turreau, ci-devant baron de
  Garambouville, y avait organisé, depuis le 20 janvier 1794, douze colonnes
  mobiles, dites colonnes infernales, chargées
  de brûler tout ce qui pouvait être brûlé[304]. Mais le
  résultat se faisait attendre. Malgré les divisions regrettables qui s’étaient
  élevées entre les chefs vendéens, les quatre cent mille âmes[305] qui restaient
  encore en Vendée se montraient irréductibles. En avril, la Convention
  impatiente donna un mois à Turreau pour terminer[306]. Elle finit par
  comprendre, surtout après la mort de Robespierre, que la violence et la
  terreur ne pourraient jamais rien sur ces âmes de Vendéens et de Bretons,
  fermes comme le granit qui les portait. On commença à parler d’oubli, de
  concorde.


      On rejeta ce qui s’était fait sur le régime auquel le, 9
  thermidor venait de mettre fin. Le général Hoche, placé à la tête des troupes
  de l’Ouest, fit de grands efforts pour éviter tout pillage. La liberté du culte
  fut, en quelque sorte, la base de son système. Rétablissez
  vos chaumières, disait-il, priez Dieu comme
  vous l’entendez et labourez vos champs. Hoche, esprit perspicace et
  modéré, joignait aux talents du général une véritable aptitude à gouverner.
  Cette politique nouvelle réussit dans les campagnes. Beaucoup de prêtres, ne
  regardant plus la cause de l’Eglise comme liée à la cause de la monarchie,
  recommandaient de se soumettre au gouvernement. Vers la fin de 1794, la majorité
  des paysans, sans traiter Charette en ennemi, refusaient de le servir, et
  gardaient une scrupuleuse neutralité. Le 2 décembre 1794, Carnot, comme
  membre du Comité de Salut public, proposa et fit adopter par la Convention le
  décret suivant : Toutes les personnes connues dans
  les arrondissements de l’Ouest, des côtes de Brest et des côtes de Cherbourg,
  sous le nom de rebelles de la Vendée et de chouans, qui déposeront leurs
  armes dans le mois qui suivra le jour de la publication du présent décret, ne
  seront ni inquiétées ni recherchées dans la suite pour le fait de leur
  révolte.


      De part et d’autre, les esprits étaient préparés à la
  paix. Le 17 février 1795, onze conventionnels d’une part et vingt officiers
  vendéens de l’autre, signèrent à la Jaunais, près de Nantes, un traité dont
  voici les trois premiers articles : Article Ier :
  Tout individu et toutes sections de citoyens quelconques peuvent exercer
  librement et paisiblement leur culte. Article 2 : Les individus et ministres
  de tout culte quelconque ne pourront être troublés, inquiétés ni recherchés
  pour l’exercice libre, paisible et intérieur de leur culte. Article 3 : Les
  autorités civiles et les commandants de la force armée sont chargés de tenir
  la main à l’exécution du présent traité. Le sang breton et vendéen
  n’avait pas coulé en vain.


      De même que la chute de
  Robespierre avait amené la République à des idées d’humanité dont la Vendée
  profita, de même la liberté religieuse accordée à la Vendée devait amener la
  République à donner enfin la liberté des cultes, non plus seulement en
  principe, mais en réalité, à la nation 
	[307]. Louis Veuillot
  a pu écrire[308]
  : La résistance de la Vendée ne fut pas un simple
  épisode dans le vaste et tragique tableau de la chute de l’ancienne monarchie
  ; c’est le seul fait qui ait contrebalancé, pour l’avenir de la société
  française, le fait victorieux de la Révolution. Royauté, noblesse,
  institutions, lois, coutumes, tout a succombé. Ce que la Vendée défendait
  avant tout, ce qui lui avait mis les armes à la main n’a point péri. Le
  Vendéen combattait pour la croix.


      La révolution de thermidor n’avait pas, en effet, apporté
  la cessation immédiate de la persécution contre les prêtres. Deux mois après la chute de Robespierre on avait encore
  guillotiné à Paris des ecclésiastiques, accusés d’émigration ; ce furent les
  prêtres qui sortirent les derniers des prisons. En marge d’une demande de
  libération, on lit ces mots : Ajourné
  comme prêtre[309]. Modérés et
  jacobins se trouvaient d’accord quand il s’agissait de questions religieuses.
  Ce fut la volonté nettement affirmée des populations rurales, en faveur du
  rétablissement du culte, volonté manifestée non seulement dans l’Ouest, mais
  encore dans une partie de la Normandie, dans les départements du Massif
  central, en Franche-Comté et dans quelques parties du Midi, qui exerça sur la
  législation la première pression salutaire. Le traité de la Jaunais acheva le
  mouvement. La Convention, déclare M. Aulard[310], s’aperçut que le peuple était toujours catholique, qu’il
  réclamait à grands cris la réalisation du décret sur la liberté des cultes.
  La Révolution n’avait pu ni s’assimiler le catholicisme ni lb détruire ; il
  lui fallut bien se résigner à vivre côte à côte avec lui, à considérer les
  religions comme des sociétés particulières, qui ont le droit d’exister sous
  les lois sans faire partie de l’Etat, lequel restera laïque. Telle fut
  bien la pensée qui inspira la loi du 3 ventôse an III (21 février 1795), sur la liberté des cultes, et celle du 11
  prairial (30 mai), sur la réouverture
  des églises non aliénées :


      Conformément à l’article 7 de la
  Déclaration des Droits de l’homme, disait l’article Ier de la loi de
  ventôse, l’exercice d’aucun culte ne peut être
  troublé. Il est vrai que les neuf articles qui suivaient
  s’appliquaient à restreindre la portée de cette liberté des cultes. Ainsi
  l’article 5 défendait de paraître en public avec les
  habits, ornements ou costumes affectés à des cérémonies religieuses,
  l’article 8 interdisait aux communes toute
  acquisition on location d’un local pour l’exercice des cultes, et
  l’article 9 défendait de former aucune dotation,
  perpétuelle ou viagère, et d’établir aucune taxe pour en acquitter les
  dépenses[311]. La loi de
  prairial décida que les citoyens des communes ou des
  sections de commune auraient provisoirement le libre usage des édifices non
  aliénés, destinés originairement aux exercices des cultes (art. 1er). Lorsque
  des citoyens de la même commune ou de la même section exerceraient des cultes
  différents, le local leur serait commun, chaque culte aurait des jours
  et des heures fixés par les municipalités (art.
  4). Nul ne pourrait, d’ailleurs, remplir le
  ministère d’aucun culte dans lesdits édifices à moins d’avoir fait acte de
  soumission aux lois de la République (art.
  5)[312].


      Dans quelles conditions les citoyens
  des communes ou sections de communes obtinrent-ils le libre usage de
  leurs anciennes églises non aliénées ? La réponse à cette question
  comporterait presque autant de distinctions qu’il y eut d’églises ouvertes
  
	[313]. On voit à
  Paris, dans la paroisse Saint-Roch, M. Marduel, curé, gérer exclusivement par
  lui-même et par son vicaire toute l’administration financière de la paroisse
  ; mais ailleurs l’élément laïque intervient. A Saint-Thomas d’Aquin, à
  Saint-Eustache, à Saint-Laurent, à Saint-Jacques-du-Haut-Pas, à
  Saint-Etienne-du-Mont, des sociétés du culte se
  forment, qui prennent en mains l’administration temporelle de la paroisse,
  déployant un vrai zèle pour la réparation des églises, l’acquisition des
  objets indispensables au culte, l’entretien des ministres et des officiers,
  ‘mais parfois dépassant les limites du droit canonique par leur ingérence
  excessive dans le gouvernement paroissial[314].


      Dans les premiers mois de 1795, beaucoup de prêtres
  constitutionnels rétractèrent leurs erreurs et revinrent à l’Eglise. A Paris,
  les grands vicaires de M. de Juigné reçurent un grand nombre de ces rétractations[315]. L’élan ne fut
  pas moins marqué en province. On vit de toutes parts des prêtres abjurer le
  schisme ; les journaux du temps l’attestent[316]. Le grand
  nombre des rétractations est avoué par les constitutionnels eux-mêmes dans
  leur journal. C’est le sujet le plus ordinaire des dérisions et des plaintes
  qu’on y lit à chaque page. Ils traitent de lâches et d’ambitieux les prêtres
  qui abjurent le schisme[317]. Il est
  incontestable que la conduite de ceux qui s’étaient rétractés au lendemain de
  la condamnation de la Constitution civile par le pape, alors que le
  gouvernement réservait ses faveurs aux seuls assermentés, avait été autrement
  héroïque. Maintenant l’Etat abandonnait le clergé constitutionnel au droit
  commun, concurremment avec les catholiques fidèles au pape. Des membres du
  clergé constitutionnel s’étaient plaints amèrement de cette situation. Une
  pétition anonyme avait déclaré que la loi de ventôse rendait toute religion
  impossible faute de local, faute de ministres et
  faute de fonds[318]. L’abbé Audrein
  s’écriait[319]
  : Votre décret de ventôse a trop favorisé les
  insermentés qui prêchent le royalisme ; il a trop peu protégé les prêtres
  républicains. La conduite des rétractants n’en fut pas moins très
  méritoire, car l’Eglise veillait avec fermeté à l’observation des épreuves
  sévères que le pape avait exigées des prêtres assermentés avant de les
  admettre de nouveau dans les cadres de la hiérarchie[320] : abjuration
  publique, abdication de la paroisse usurpée, pénitence proportionnée au
  scandale donné, restitution des biens ecclésiastiques indûment perçus, etc.
  Le rétractant s’exposait aussi à encourir l’animadversion des autorités
  administratives, qui, somme toute, restaient favorables à l’Eglise constitutionnelle
  et surtout continuaient à détester l’Eglise romaine.


      Il ne faudrait pas, en effet, exagérer l’amélioration
  apportée à la situation du clergé catholique par la révolution du 9
  thermidor. La réaction thermidorienne avait été plutôt une réaction politique
  qu’une réaction religieuse. Ceux-là mêmes qui triomphaient ne pouvaient être
  pour l’Eglise d’un grand secours. La réaction se personnifiait et s’affichait
  surtout dans cette jeunesse dorée, composée
  de jeunes gens girondins et royalistes, qui, portant l’habit carré des
  muscadins et le collet vert des chouans de Bretagne, se rendirent bientôt les
  maîtres du pavé de Paris. Ils se donnaient de joyeux rendez-vous au
  Palais-Royal, dans les salons de Mme Tallien et de Mme de Staël, sortaient de
  ces réunions pour attaquer à coups de canne les jacobins dans leurs clubs, et
  faisaient retentir les rues de couplets vengeurs :


      Le jour tardif de la vengeance


      Fait enfin pâlir les
  bourreaux !


      Au théâtre, ils applaudissaient avec frénésie ces vers de Mahomet
  :


      Exterminez, grand Dieu, de la
  terre où nous sommes,


      Quiconque, avec plaisir, répand
  le sang des hommes.


      Ce fut au point que les princes émigrés, le comte
  d’Artois, le comte de Provence et le prince de Condé, se demandèrent si le
  moment n’était pas venu de rétablir la royauté, d’abolir l’œuvre entière de
  la Révolution. M. Paul Thureau-Dangin, dans son importante étude sur les
  lendemains du g thermidor, a raconté la série de projets, de pourparlers,
  d’aventures, qui devait aboutir à la fameuse proclamation de Vérone et à la
  malheureuse expédition de Quiberon[321].


      L’Eglise ne pouvait attendre son salut d’une société
  frivole et sceptique, qui combattait les résultats de la Révolution en en
  perpétuant les causes profondes. La conséquence la plus claire de la réaction
  thermidorienne fut de provoquer des représailles contre le clergé. .ans la
  séance du 25 germinal an III (14 avril 1795),
  Rewbell demanda un redoublement de persécution contre les prêtres qui ne se contentaient pas, disait-il, de dire la messe dans les églises, mais qui voulaient
  faire de la France une nouvelle Vendée. Il ne
  faut pas poursuivre les prêtres comme prêtres, s’écria-t-il[322], mais comme séditieux, comme apôtres du royalisme. Le
  1er nivôse, Marie-Joseph Chénier, dans un rapport rempli de déclamations
  contre les jacobins et contre les catholiques, proposa l’institution de fêtes
  civiques, et, le 17 pluviôse, Eschassériaux indiqua l’esprit de ces fêtes, où
  les hommes de tous les cultes se réuniraient pour
  célébrer l’Être suprême, entendre la douce morale de la patrie et oublier les
  illusions du fanatisme.


      Le projet de Chénier échoua. Au moment où il allait être
  voté par acclamation, un contradicteur inattendu apparut à la tribune.
  C’était Grégoire. Si vous étiez de bonne foi,
  s’écria-t-il[323],
  vous avoueriez que notre intention, manifestée
  jusqu’à l’évidence, est de détruire le catholicisme. Puis, pour
  démentir la prétendue alliance de l’Eglise avec la royauté, l’orateur
  s’efforça de démontrer la solidarité du catholicisme avec la République.
  C’était, pour réfuter une fausse allégation, tomber dans une erreur
  manifeste. L’assemblée passa dédaigneusement à l’ordre du jour. Le projet de
  Chénier devait être repris plus tard et triompher.


      Une loi du 27 brumaire avait affecté au service des écoles
  les presbytères non encore vendus. Le 14 pluviôse, Lecointre demanda à la
  Convention de vendre tous les presbytères et toutes les églises. Le but
  poursuivi apparaissait de plus en plus en évidence : établir, à la place du
  clergé dépossédé, comme une nouvelle espèce de curés, les instituteurs,
  constitués gardiens d’une nouvelle orthodoxie. Le projet de loi sur
  l’instruction publique, rapporté le 27 brumaire an III, par Lakanal, devait,
  suivant les intentions de ses auteurs, exercer une
  influence décisive sur la diffusion des lumières et la destruction des
  préjugés[324].


       


      XXVI


      A ces épreuves, qui lui venaient des ennemis de toute
  croyance, se joignaient, pour l’Eglise, des peines plus intimes, occasionnées
  par le schisme obstiné des prêtres constitutionnels et par la renaissance des
  discussions entre les catholiques fidèles à propos de la dernière formule de
  serment.


      Au printemps de l’année 1795, l’Eglise constitutionnelle
  était en décadence. Sur quatre-vingt-deux évêques
  siégeant en 1792, dix étaient morts, dont six sur l’échafaud ; vingt-quatre
  avaient apostasié, dont six étaient mariés ; vingt-quatre avaient renoncé aux
  fonctions ecclésiastiques ; vingt-quatre étaient sortis à peu près intacts de
  la crise, ou, s’ils avaient livré leurs titres ecclésiastiques, ce n’était
  qu’après un long et déprimant emprisonnement. En tout cas, ces rares
  survivants du naufrage, dispersés, découragés, abandonnés par leurs prêtres,
  dédaignés par les fidèles, ignorés systématiquement par les autorités
  civiles, tremblaient encore en pensant que la Terreur pourrait bien
  recommencer[325]. La loi de
  ventôse, en établissant la liberté des cultes, en abolissant par conséquent
  virtuellement la Constitution civile du clergé, semblait avoir porté contre
  l’Eglise constitutionnelle son arrêt de mort[326]. C’eût été du moins
  son coup de grâce, sans l’énergie de Grégoire.


      Grégoire, dit un historien[327] que nous aimons
  à citer ici parce qu’il a eu sous les yeux tous les papiers de l’évêque du
  Loir-et-Cher, Grégoire émergeait du milieu de ces
  figures falotes, grandi par la fière attitude
  qu’il avait prise pendant la Terreur On peut contester ses mérites, on peut
  lui reprocher d’avoir été l’esclave de ses préjugés et de ses rancunes et de
  n’avoir jamais apporté dans l’exposition de ses idées le calme et
  l’impartialité qui préservent de l’exagération et de l’injustice ; on doit
  lui demander surtout un compte sévère de l’entêtement avec lequel il défendit
  jusqu’à la fin des opinions fausses et dangereuses ; mais il n’est pas moins
  certain qu’en 1795 il était l’homme qui personnifiait, sinon la religion, du
  moins le parti constitutionnel, et qu’ayant montré un grand courage au moment
  où tant d’autres rivalisaient de lâcheté, il semblait seul capable de relever
  son Eglise, en supposant qu’elle pût être relevée.


      Grégoire se donna à cette œuvre avec une persévérance
  inlassable. Pendant l’hiver de 1794-1795, il avait groupé autour de lui
  quatre de ses collègues ; Royer, de l’Ain, Saurine, des Landes, Gratien, de
  la Seine-Inférieure, et Desbois, de la Somme. Royer était une honnête nullité
  ; Saurine, un homme intelligent, mais fantasque Gratien, un savant aveuglé
  par tous les préjugés révolutionnaires ; Desbois, un prêtre de mœurs
  honorables, et surtout un bailleur de fonds[328]. Les cinq
  prélats formèrent, à l’instigation de Grégoire, un conseil permanent, qui
  s’appela lui-même le Conseil des évêques réunis.
  Ses premiers actes furent de fonder un journal du parti, qui prit le titre d’Annales
  de la religion, puis, avec l’argent mis à sa disposition par Desbois,
  d’établir rue Saint-Jacques une imprimerie-librairie-chrétienne,
  destinée à devenir le grand instrument de propagande de l’Eglise
  constitutionnelle[329]. Des laïques
  dévoués, Durand de Maillane, Lanjuinais, Isnard, Baudin, Lambert, mirent au
  service des Réunis toute l’ardeur qu’ils
  avaient déployée naguère en faveur de la Constitution civile. Le 25 nivôse an
  III (15 mars 1795), dix évêques
  constitutionnels publièrent un document intitulé : Lettre encyclique de
  plusieurs évêques de France à leurs frères les autres évêques et aux églises
  vacantes. Cette lettre contenait des déclarations dogmatiques et des
  décisions disciplinaires : on y professait de croire tout ce que l’Eglise
  croit, en faisant des réserves sur les pouvoirs du pape ; on y prescrivait
  ensuite des mesures sévères, inspirées par le rigorisme janséniste, à l’égard
  de ceux qui avaient participé au culte de la Raison[330]. Pour ramener
  les fidèles aux beaux jours de la primitive Eglise,
  on décidait que dans tous les chefs-lieux de diocèses dont l’évêque était
  mort ou avait disparu, les principaux curés, réunis en un conseil sous le nom
  de presbytère, prendraient en mains
  l’autorité directrice.


      En exécution de cette prescription, quatre curés de Paris
  organisèrent, le 31 mars 1795, le presbytère de Paris, qui dirigea, non sans
  orages, le clergé constitutionnel de Paris jusqu’au 3 novembre 1801[331]. Poussant plus
  loin la hardiesse, les évêques réunis s’installèrent,
  le 27 avril, dans l’église Saint-Médard, sans l’avoir ni achetée, ni louée,
  ni obtenue à aucun titre de l’administration. Plusieurs villes épiscopales de
  province, entre autres Versailles et Colmar, constituèrent des presbytères à
  l’instar de celui de Paris. Grégoire était l’âme de tout ce mouvement et s’y
  dépensait sans compter


      Mais le chef de l’Eglise constitutionnelle ne se contentait
  pas d’être audacieux envers les autorités civiles ; il était trop souvent
  agressif et hautain envers le clergé non assermenté. Rigide à l’égard des
  pécheurs repentants, il accusait les insermentés de morale relâchée, leur
  décochait des épigrammes renouvelées de Pascal. La loi du 11 prairial, qui
  permettait l’ouverture des églises, fut un nouveau sujet de conflits entre le
  clergé constitutionnel et le clergé fidèle au pape. Ici, les insermentés
  durent se retirer devant les assermentés ; là, les deux clergés durent se
  partager les heures de la journée ; partout les catholiques eurent à souffrir
  des attaques, des intrigues du parti dont Grégoire avait pris la direction,
  parti peu nombreux à la vérité, niais actif, remuant, dont plusieurs membres
  s’étaient compromis avec les hommes de la Révolution ; non seulement Durand
  de Mail-bue et Lanjuinais collaboraient avec Daunou et Boissy d’Anglas pour
  rédiger la fameuse constitution de l’an III, mais ils étaient toujours prêts
  à marcher d’accord avec eux quand il s’agissait de combattre l’ennemi commun
  : le clergé soumis au pape.


      Pendant ce temps, celui-ci souffrait de nouveau de
  douloureuses divisions, nées à l’occasion de la promesse de soumission aux
  lois de la République, que la loi du 11 prairial avait exigée des prêtres,
  pour leur permettre l‘“usage des églises. Les uns la repoussaient avec
  horreur comme une apostasie ; d’autres la conseillaient, comme licite et
  utile. La religion et la justice, disaient
  les premiers, se réunissent pour interdire une
  pareille démarche. Et ils faisaient valoir : 1° que plusieurs lois de
  la République étaient incompatibles avec les lois les plus formelles de
  l’Eglise, telles que les lois autorisant le divorce, supprimant le repos du
  dimanche, consacrant le calendrier républicain et autorisant la vente des biens
  ecclésiastiques ; 2° que lors même que l’acte de
  soumission n’aurait aucun trait à la religion et serait purement civil, il
  serait encore illicite, car, en le faisant, les prêtres reconnaîtraient la
  République, reconnaissance incompatible avec là fidélité duc au légitime
  souverain[332]. Mais plusieurs
  ecclésiastiques, entre autres M. de Dausset, évêque d’Alais, l’abbé de
  Boulogne, directeur des Annales ecclésiastiques, et surtout M. Emery,
  supérieur de Saint-Sulpice, ne furent pas ébranlés par ce raisonnement. Pour
  prouver que la promesse de soumission était licite, M. Emery faisait valoir :
  1° que la soumission promise devait être simplement considérée comme
  l’opposition à la révolte ; or les catholiques ont pour principe de ne pas se
  révolter, même contre les lois blâmables ; 2° que la soumission aux lois de
  l’Etat doit s’entendre d’une soumission aux lois civiles et politiques, et 3°
  que, d’ailleurs, cette soumission n’emporte ni l’approbation de ces lois ni
  même celle du pouvoir auquel on est soumis. A l’appui de son interprétation,
  il invoquait le texte d’une circulaire envoyée le 17 juin 1795 par le comité
  de législation aux directoires des départements : Il
  est inutile de vous faire remarquer, disait la circulaire, que la Constitution civile du clergé n’est plus une loi de
  la République. Au surplus, rappelez-vous toujours ce principe : que la loi
  entend assurer et faciliter de plus en plus le libre exercice des cultes.
  Quant à l’utilité de la démarche demandée, M. Emery la voyait dans la
  possibilité de prendre immédiatement possession des églises, convoitées par
  les Constitutionnels, menacées de désaffectation ou de ruine, et d’y
  reprendre l’exercice du culte catholique.


      Sur ces entrefaites, une loi du 7 vendémiaire an IV (20 septembre 1795) précisa davantage le sens
  de la promesse, imposant la formule suivante : Je
  reconnais que l’universalité des citoyens est le souverain, et je promets
  soumission et obéissance aux lois de la République. Les discussions
  continuèrent, inspirées de part et d’autre par d’ardentes convictions, de
  plus en plus âpres et pénibles. Cependant les travaux de Daunou, de Boissy
  d’Anglas, de Durand de Maillane et de Lanjuinais avaient enfin abouti, le 10
  août, à la Constitution de l’an III, par laquelle on s’efforçait, sans
  revenir à la monarchie, d’éviter les inconvénients de la démagogie. Pouvoir
  exécutif, confié à un directoire de cinq membres élus pour cinq ans ;
  pouvoirs législatif et judiciaire, partagés entre deux conseils électifs
  périodiquement renouvelables ; système ingénieux d’élection à deux degrés :
  tout était combiné pour rendre impossible une dictature quelconque. Le 26
  octobre 1795, la Convention se sépara ; dès le lendemain le gouvernement se
  constitua sur des bases nouvelles, et l’horizon s’ouvrit à des espoirs
  d’ordre et de paix.
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contraire, une opposition ouverte au mouvement des patriotes. P.
PISANI, dans la Revue
des questions historiques du 1er octobre 1911, p. 528.


    


    

      
[43]
P. DE LA GORCE, I, 351.


    


    

      
[44]
Ami de la Religion, t. XIII, p. 165.


    


    

      
[45]
PICOT, Mémoires,
t. VI, p. 52.


    


    

      
[46]
Mercure de France du 8 janvier 1791.


    


    

      
[47]
C’était Emmery. Il appartenait à la religion israélite.


    


    

      
[48]
Lettre de M. de Béthisy, évêque d’Uzès, 5 janvier 1791, lue dans la séance de
l’assemblée du 22 février 1791.


    


    

      
[49]
Brienne n’attendit pas l’effet de la menace du pape. Il se démit de ses
fonctions cardinalices, et cet ancien ministre de Louis XVI passa au
jacobinisme.


    


    

      
[50]
Bref Quod aliquantum, GUILLON, Brefs et Instructions de Pie VI, 2 vol. in-8°,
Paris, 1798, t. I, p. 104-262.


    


    

      
[51] Bref Charitas, BARBERI, Bullarium,
t. IX, p. 11-18.


    


    

      
[52] BARBERI, Bullarium, t. IX, p. 13.


    


    

      
[53] BARBERI, Bullarium, t. IX, p. 17.


    


    

      
[54] BARBERI, Bullarium, t. IX, p. 17-18.


    


    

      
[55]
Cité par SICARD,
l’Ancien Clergé de France, t. II, p. 51. M. Picot nous dépeint
l’impression que lui causa, en 1789, la vue de ce prélat tout fourré d’hermine et de soie, se drapant comme une femme
pour la représentation, prélat de cour, qui n’avait rien de sérieux dans le
caractère. Cité, Ibid., p. 50.


    


    

      
[56]
Voir, sur M. de Savine, l’excellente monographie de Simon BRUGAL (Firmin
BOISSIN), le Schisme constitutionnel dans l’Ardèche, La Font de Savine, 1 vol.
Toulouse, 1889. Au milieu de ses égarements, Savine avait toujours conservé un
fond de générosité et de bonté. Retiré à Paris, il eut l’honneur d’être
emprisonné pendant sept mois à la Conciergerie pour avoir essayé de soustraire
à la mort un innocent. C’est là que la grâce de la conversion le toucha. Les
entretiens qu’il eut, dans sa prison, avec un vénéré prêtre, André-Georges
Brumauld de Beauregard, ancien supérieur de la communauté des philosophes au
séminaire de Saint-Sulpice, lui ouvrirent les yeux sur ses égarements. A l’âge
de soixante-dix ans, il se retira à Embrun, dans l’hôtel de sa famille, et s’y
livra aux austérités les plus rigoureuses, Sur le fait de la conversion de M.
de Savine par M. de Beauregard, voir BERTRAND, Bibliothèque sulpicienne, t. III, p. 190-191.


    


    

      
[57]
L. MADELIN, la
Révolution, p. 154.


    


    

      
[58]
Gobel, auxiliaire de l’évêque de Bâle pour la partie française de son diocèse,
ne comptait pas parmi les prélats de l’Eglise de France, C’est pourquoi on ne
compte généralement que quatre évêques jureurs : Talleyrand Jarente, Savine et
Loménie de Brienne. Il faut y ajouter deux prélats non chargés d’un diocèse :
Miraudot ; évêque de Babylone, et Martial de Loménie, coadjuteur de son frère à
Sens.


    


    

      
[59]
PISANI, Répertoire
biographique de l’épiscopat constitutionnel, Paris, 1906, p. 5359. Cf. G. GAUTHEROT, Gobel,
1 vol. in-8°, Paris, 1911.


    


    

      
[60]
D’après les calculs les plus sûrs, les prêtres assermentés du clergé de Paris
durent être alors au nombre de 800. PISANI, t. I, p. 218. Beaucoup se rétractèrent dans la suite.


    


    

      
[61]
Henri Grégoire, né à Veho, près de Lunéville, le 4 décembre 1750, couronné à 23
ans par l’Académie de Nancy pour un Éloge de la poésie, peu après par celle
de Metz pour son Essai sur la régénération des Juifs, était curé
d’Emberménil quand le clergé lorrain l’envoya siéger aux états généraux. Devenu
le chef de l’Eglise constitutionnelle, Grégoire entretint avec ses partisans,
évêques, prêtres et laïques, une immense correspondance. Les milliers de
lettres qu’il en reçut ont été sauvées de la destruction. Classées
méthodiquement par département, elles sont aujourd’hui en la possession de M.
Gazier, professeur à la Sorbonne, et c’est grâce à la communication de ces
lettres que M. l’abbé Pisani a pu, dans son Répertoire biographique de
l’épiscopat constitutionnel, Paris, 1907, puis dans ses quatre volumes sur
l’Eglise de Paris et la Révolution, Paris, 1908-1912, renouveler la biographie
de plus d’un prélat de cette époque et l’histoire de plus d’un événement.
Révolutionnaire, Grégoire ne manqua jamais une occasion de se le dire ; mais,
philosophe à la manière de Voltaire, de Rousseau et des encyclopédistes, il ne
le fut jamais. Nul n’a flétri la doctrine morale et religieuse de ces hommes
avec plus d’indignation. J’ai vu, écrit-il dans
ses Mémoires, que ces philosophes, toujours
parés des grands mots d’humanité, de probité, avaient deux doctrines
différentes, l’une pour la théorie, l’autre pour la pratique. Jean-Jacques a
fait les Confessions et son hypocrite Vicaire savoyard ; l’auteur du
Dictionnaire philosophique est aussi celui de la Pucelle ; Diderot écrit des
impiétés et un roman impur ; Wilkes et Lewis sont incrédules ; Parny, dans un
même ouvrage, réunit ce que l’impiété et le crime contre nature ont de plus
hideux. GRÉGOIRE,
Mémoires, 2 vol. in-8°, Paris, 1837, t. II, p. 3.


    


    

      
[62]
P. DE LA GORCE, I, 410-411.


    


    

      
[63]
Voltaire avait raillé la mode récente des prélats de son temps, qui
commençaient, disait-il, à monseigneuriser.


    


    

      
[64]
Sous le consulat, cependant, nous voyons que les évêques constitutionnels ne
reçoivent plus le titre de Monseigneur, mais celui de Révérendissime.
D’Orlodot, évêque de Laval, intitule ainsi un de ses mandements : Mandement du
Révérendissime évêque de Laval. On désigne alors les prêtres par le titre de
vénérable, on dit : le vénérable Coisnard. Isidore BOULLIER, Mémoires ecclésiastiques,
1 vol. in-8°, Laval. 1846, p. 357.


    


    

      
[65]
Voir PISANI, Répertoire
biographique, p. 335-337. Porion, évêque du Pas-de-Calais, ancien curé de
Saint-Nicolas, apostasia, livra ses lettres de prêtrise, se maria, et eut pour
successeur, en 1797, Asselin, curé du Saint-Sépulcre à Saint-Omer, qui fut
sacré à Paris le 8 octobre. Asselin faisait ses courses monté sur un âne, pour
se distinguer des fastueux évêques de l’ancien régime. Cette manière
patriarcale de voyager lui valut le surnom d’évêque à
baudet (Note communiquée par M. le chanoine Bled, de Saint-Omer). Cf. DERAMECOURT, le
Clergé du diocèse d’Arras pendant la Révolution, t. IV, p. 164-177,
200-274.


    


    

      
[66]
Deville fut évêque des Pyrénées-Orientales (diocèse d’Aleth) ; Rodrigue, de la
Vendée.


    


    

      
[67]
Voir cependant, sur Villar, BOULLIER, Mémoires ecclésiastiques, p. 60-61, 319-320.


    


    

      
[68]
P. PISANI, Répertoire
biographique, p. 25.


    


    

      
[69]
Il y avait 83 évêques constitutionnels, autant que de départements.


    


    

      
[70]
PISANI, Répertoire
biographique, p. 70-71.


    


    

      
[71]
PISANI, Répertoire
biographique, p. 377-382.


    


    

      
[72]
Plusieurs jansénistes, d’ailleurs, combattirent la Constitution civile ; tels
furent Jubineau et Maultrot ; d’autres, comme M. de Noé, évêque de Lescar, le
P. Tabarand, oratorien, le P. Lambert, dominicain, et un certain nombre de
parlementaires, combattirent la Révolution elle-même. D’autre part, Dufraisse
et Volfius, tous les deux anciens jésuites, restèrent toujours des adversaires
des jansénistes, même lorsqu’ils eurent adhéré pleinement aux principes de la
Révolution et qu’ils furent entrés dans l’épiscopat constitutionnel, le premier
comme évêque du Cher, le second comme évêque de la Côte-d’Or. S’appuyant sur
ces faits, le constitutionnel Mounier a soutenu Sue le jansénisme n’avait eu
aucune influence sur la Révolution. J.-J. MOUNIER, De l’influence attribuée aux
philosophes, aux francs-maçons et aux illuminés sur la Révolution de France,
un vol. in-8°, Paris, 1828, 2e édition, p. 6364. La conclusion de Mounier est
inexacte.


    


    

      
[73]
PISANI, op.
cit., p. 377-382. M. Pisani cite in extenso son curieux testament. Le
Répertoire biographique de M. Pisani est désormais la base de toute étude sur
l’épiscopat constitutionnel. Chaque notice est accompagnée d’une bibliographie
abondante et sûre.


    


    

      
[74]
On verra cependant tel prélat émigré refuser plus tard d’accepter le concordat,
ou refuser au pape la démission qui lui sera demandée.


    


    

      
[75]
M. d’Aviau fut le premier évêque qui rentra en France.


    


    

      
[76]
PISANI, Répertoire,
p. 17. Quinze évêques refusèrent, malgré toutes les sollicitations de leurs
amis, malgré les périls extrêmes de la situation, d’abandonner leurs diocèses.


    


    

      
[77]
TAINE, les
Origines, t. V, p. 34-38.


    


    

      
[78]
TAINE, les
Origines, t. V, p. 147.


    


    

      
[79]
Le décret du 20 novembre 1792, établissant le divorce, débute ainsi : L’Assemblée nationale, considérant combien il importe de
faire jouir tous les Français de la faculté du divorce, qui résulte de la
liberté individuelle, dont un engagement indissoluble serait la perte, décrète
: 1° Le mariage est dissous par le divorce ; 2° le divorce a lieu par
consentement mutuel des époux.


    


    

      
[80]
Décrets du 18 juin et du 25 août 3792.


    


    

      
[81]
Décret du 19 juin 1792.


    


    

      
[82]
Cité par TAINE,
V, 157.


    


    

      
[83]
Moniteur, séance du 22 juin 1792.


    


    

      
[84]
Moniteur, décret du 8 février.


    


    

      
[85]
Au club des Girondins, le 9 avril, Vergniaud, président, accueillit et
complimenta ces galériens.


    


    

      
[86]
Moniteur, séance du 14 janvier 1792.


    


    

      
[87]
Mercure de France du 23 décembre, séance du 13 décembre.


    


    

      
[88]
Mercure de France du 12 novembre, séance du 31 octobre 1792.


    


    

      
[89]
Moniteur, séance du 5 janvier 1792.


    


    

      
[90]
Moniteur, séances du 3 avril, du 26 août, du 13 novembre.


    


    

      
[91]
Comme Sieyès, Bernis était entré au séminaire de Saint-Sulpice et avait été
prié par ses maitres d’en sortir.


    


    

      
[92]
GENDRY, Pie
VI, t. II, p. 152.


    


    

      
[93]
Ce traitement lui était dû aux termes de l’article 3 du décret du 24 juillet
1790.


    


    

      
[94]
F. MASSON, Bernis,
p. 504-505.


    


    

      
[95]
GENDRY, Pie
VI, t. II, p. 156-155.


    


    

      
[96]
F. MASSON, Bernis,
p. 560.


    


    

      
[97]
Cette lettre, reproduite par le Journal ecclésiastique de Barruel en
juin 1792, ne parvint sans doute pas à son adresse. Voir PICOT, Mémoires,
t. VI, p. 173-175, et Isidore BOULLIER, Mémoires ecclésiastiques concernant le clergé de
Laval, 1 vol. in-8°, Laval, 1846, p. 103-105.


    


    

      
[98]
Voir PICOT, VI,
176-177, d’après une brochure intitulée : Exposé sincère de la situation des
catholiques à Luçon.


    


    

      
[99]
Nouveau compte-rendu au roi, brochure in-8° de 32 pages. Moniteur
du 26 avril 1792.


    


    

      
[100]
Sur ce point, voir GENDRY,
II, 155-157.


    


    

      
[101]
GENDRY, II, 181.


    


    

      
[102]
GENDRY, II, 182.


    


    

      
[103]
Torné était un ancien doctrinaire. Le 5 février 1792, on avait pu lire dans les
Révolutions de Paris, sous la plume de Prudhomme, qui avait pourtant des
lettres, cette ineptie : Jésus-Christ n’a pas porté
l’habit religieux. En voulez-vous la preuve ? Allez voir les tableaux de
Jouvenet à Saint-Martin-des-Champs.


    


    

      
[104]
PICOT, VI, 183.


    


    

      
[105]
PICOT, VI, 183.


    


    

      
[106]
D’après la loi du 22 décembre 1789, les membres des directoires de département
et de district étaient choisis par une élection à deux degrés, au scrutin
secret et à la majorité des voix. La loi du 27 mai 1792 fut surpassée en
rigueur par la loi du 26 août de la même année.


    


    

      
[107]
On estime que plus de 1.600 individus périrent, à Paris seulement, et, sur ce
nombre, 217 ecclésiastiques qui se répartiraient ainsi : 113 aux Carmes, 76 à
Saint-Firmin, 24 à l’Abbaye, 4 à la Force, 2 ailleurs. M. Lenotre (Massacres
de septembre, Paris, 1907, p. 283) propose le chiffre approximatif de 1.614
victimes.


    


    

      
[108]
Abbé CARON, les
Confesseurs de la foi, t. I, p. 1.


    


    

      
[109]
A l’occasion de ce tragique événement, M. Champion de Cicé, archevêque de
Bordeaux, publia, le 10 août 1792, une touchante instruction pastorale. Il y
déplorait amèrement la faute qu’il avait commise en apposant le sceau royal sur
la Constitution civile. Voir des passages de cette instruction dans JAGER, Histoire de
l’Eglise de France pendant la Révolution, t. III.


    


    

      
[110]
MOLLIER, Saints
et pieux personnages du Vivarais, Privas, 1895, p. 197 et s. ; F. MOURRET, la
Vénérable Marie Rivier, Paris, Desclée, 1898, 1 vol. in-8°, p. 67-68.


    


    

      
[111]
CARON, les
Confesseurs de la foi, t. I, p. 155.


    


    

      
[112]
PICOT, Mémoires,
t. VI, p. 191.


    


    

      
[113]
CARON, les
Confesseurs de la foi, t. I, 25 ; GUILLON, les Martyrs de la foi, au mot Pochet.


    


    

      
[114]
PICOT, Mémoires,
VI, 192 ; GUILLON,
Les Martyrs de la foi, au mot Chaudet.


    


    

      
[115] L. MADELIN, p. 246.


    


    

      
[116] L. MADELIN, p. 246.


    


    

      
[117]
Le directoire de Paris, suspect de modération, avait dû donner sa démission le
23 juillet. Les jacobins, dont l’influence était toute-puissante sur les
quarante-huit sections, firent décider que chaque section nommerait un ou
plusieurs commissaires, pour aider au gouvernement de Paris. Le 9 août, ces
commissaires se constituèrent en une assemblée qui, sous le nom de Commune de
Paris, s’éleva au-dessus de l’Assemblée législative, s’empara du pouvoir
exécutif, organisa la persécution et les massacres. Marat y régnait en maitre.
Danton, qui n’aimait point Marat ni la Commune, lesquels gênaient son pouvoir,
se sentit débordé ; il laissa faire ; bien plus, il favorisa la Commune et
Marat, devint sciemment leur complice, et se glorifia de cette complicité. Cf.
MADELIN, p.
253-255, 259.


    


    

      
[118]
Sur l’abbé Savine et sur son arrestation, voir GOSSELIN, Vie de M. Emery, t. I, p.
290, 285-286. La communauté des clercs de Saint-Sulpice était établie dans la
rue Cassette, à la troisième maison à gauche, en entrant par la rue du
Vieux-Colombier. Cf. DOM
LECLERCQ, les
Martyrs, XI, 46-48.


    


    

      
[119]
Sur l’invasion du séminaire d’Issy, voir GOSSELIN, t. I, p. 288-294.


    


    

      
[120]
Cité par JAGER, Histoire
de l’Eglise catholique en France, t. XIX, p. 512, édit. de 1873.


    


    

      
[121]
Sur le séminaire des Robertins qui avait pris ce nom d’un de ses supérieurs, M.
Robert, voir FAILLON,
Vie de M. Olier, t. III, p. 100, et GOSSELIN, t. I, p. 58. Sur l’arrestation de M.
Gallais, voir GOSSELIN,
t. I, p. 295-298.


    


    

      
[122]
PICOT, VI, 213 ;
MADELIN, 253.


    


    

      
[123]
MICHELET, Histoire
de la Révolution, t. LV, p. 121.


    


    

      
[124]
SENAR, Relations
puisées dans les cartons des comités de salut public et de sûreté générale,
mss., ch. VII ; GUILLON,
les Martyrs de la foi, t. I, p. 169.


    


    

      
[125]
Journal des Jacobins, n° 201.


    


    

      
[126]
Souvenirs inédits de M. Letourneur, cités par Alexandre SOREL, le Couvent
des Carmes, 2e édition, 1 vol. in-12, Paris, 1864, p. 78.


    


    

      
[127]
Relation de l’abbé Montfleury (Archives du Séminaire de Saint Sulpice, Papiers
Emery, t. III, p. 3.777).


    


    

      
[128]
G. LENOTRE, les
Massacres de Septembre, Paris, 1907, p. 9.


    


    

      
[129]
G. LENOTRE, les
Massacres de Septembre, p. 331.


    


    

      
[130]
G. LENOTRE, les
Massacres de Septembre, p. 331.


    


    

      
[131]
Il en reste d’importants fragments et une façade intacte, qu’on peut apercevoir
en pénétrant dans la cour de la maison portant le n° 14 bis de la rue de
l’Abbaye.


    


    

      
[132]
MÉHÉE, dans LENÔTRE, les
Massacres de Septembre, p. 177.


    


    

      
[133]
D’après les documents publiés par GRANIER DE
CASSAGNAC dans
son Histoire des Massacres de Septembre, on croyait, jusqu’à ces
dernières années, que le massacre avait eu lieu sur le seuil même de la prison.
La publication faite en 1896 par M l’abbé BRIDIER des Mémoires de M. de Salamon,
internonce, qui fut lui aussi spectateur des assassinats, a prouvé qu’ils
eurent lieu au cœur même de l’Abbaye, dans la cour du jardin, sous les fenêtres
du bâtiment des hôtes. Voir le plan dans LENÔTRE, p. 168-569.


    


    

      
[134]
Relation de l’abbé Sicard, reproduite par DOM LECLERCQ, les Martyrs, t. XI, p. 70.


    


    

      
[135]
Relation de Méhée de Latouche, reproduite par LENÔTRE, p. 178-182.


    


    

      
[136]
MÉHÉE, ap. LENÔTRE, p 182.


    


    

      
[137]
Relation de l’abbé BERTHELET DE
BARBOT.


    


    

      
[138]
L’original du procès-verbal de cette séance a été trouvé aux Archives du palais
de justice par Dom Leclercq et publié par lui pour la première fois en 1912,
dans les Martyrs, t. XI, p. 67.


    


    

      
[139]
Relation de l’abbé BERTHELET DE
BARBOT,
reproduite par LENÔTRE,
p. 253.


    


    

      
[140]
GUILLON, les
Martyrs de la foi, t. III, p. 39.


    


    

      
[141]
C’est l’opinion de M. Alexandre SOREL, dans son ouvrage sur le Couvent des Carmes, p. 132.
Il y a une analogie saisissante entre le procédé employé aux Carmes et celui
que Maillard fera prévaloir, deux heures plus tard, à l’Abbaye. Cf. LECLERCQ, p. 77.


    


    

      
[142]
A la Force fut immolé l’abbé Jean-Baptiste Bottex, dont M. Dementhon a publié
la très intéressante biographie. DEMENTHON, Vie de l’abbé Bottex, un vol. in-8°, Paris,
Lecoffre, 1903.


    


    

      
[143]
Relation de Méhée, LENÔTRE, p. 187.


    


    

      
[144]
Cf. LENÔTRE, p.
191-192.


    


    

      
[145]
Cf. TAINE, les
Origines, t. VI, p. 56-57 ; MORTIMER-TERNAUN,
Histoire de la Terreur, t. III, p. 399, 592, 602-606. Un procès
d’information a été entrepris, en 1901, par l’ordre de S. E. le cardinal Richard
pour la canonisation des prètres mis à mort pour la foi pendant les journées de
Septembre 1792. Les recherches de Mgr de Teil ont abouti à la présentation
d’une liste de 217 martyrs. Voir cette liste dans LECLERCQ, les Martyrs, t. XI, p. 137 et
s. Les découvertes faites par Mgr de Teil aux Archives nationales lui ont
permis de relever plusieurs inexactitudes échappées aux patientes études
d’Alexandre Sorel, L’érudit prélat a fait remarquer, dans un intéressant
rapport du 5 juillet 1904, que les martyrs de Septembre apparaissent comme une représentation de la France ecclésiastique.
Ils appartiennent à tous les degrés de la hiérarchie ; le clergé séculier y est
associé aux ordres religieux ; Bayonne et Nancy, Brest et Lyon,
Boulogne-sur-Mer et Embrun y sont également représentés. Voir A.-C. SABATIÉ, les
Massacres de septembre : les Martyrs du clergé, un vol. in-8°, Paris,
Beauchesne, 1912.


    


    

      
[146]
La responsabilité de Danton dans les massacres de Septembre, responsabilité
niée par M. AULARD,
Histoire générale, t. VIII, p. 152, 155-156, a été longuement étudiée
par M. Seligman, dans un mémoire lu à la séance du 27 janvier 1912 de
l’Académie des sciences morales et politiques. Des documents indiqués par M.
Seligman, il résulte que Danton, comme Roland, a d’abord laissé faire les
massacres. Il n’est intervenu que lorsqu’il a vu les girondins menacés d’être
atteints. Son intervention auprès de Robespierre a alors amené la fin des
massacres, qui s’arrêtèrent le 6 septembre. En tout cas, ainsi que l’a fait
observer M. Welschinger dans la même séance, on ne saurait trop insister sur la
responsabilité personnelle de Danton comme ministre de la justice.


    


    

      
[147]
Cité par PAPON, Histoire
de la Révolution, t. VI, p. 277.


    


    

      
[148] PICOT, VI, 220.


    


    

      
[149] PICOT, VI, 221.


    


    

      
[150] PICOT, VI, 222.


    


    

      
[151]
Voir PICOT, VI,
223. A Gacé, en Normandie (Orne), quatre ecclésiastiques, se rendant au Havre,
furent égorgés ; le père Valframbert, capucin, fut mis à mort à Alençon avec
des raffinements atroces de cruauté ; l’abbé Loiseau fut jeté dans une rivière
et retenu dans l’eau jusqu’à ce qu’il expirât ; quatre prètres de Saint-Sulpice
se dirigeant vers la frontière de l’Est, furent assommés à Couches, près
d’Autun ; l’abbé Cartier, vicaire de Sainte-Madeleine, à Aix, fut massacré à
Antibes en se rendant en Italie. On pourrait ajouter bien d’autres noms à cette
liste. Sur le meurtre du P. Valframbert, voir DOM PIOLIN, l’Eglise du Mans pendant la Révolution, t. II, p.
144 et s., et DOM
LECLERCQ, les
Martyrs, t, XI, p. 151 et s.


    


    

      
[152]
TAINE, t. VI, p.
65.


    


    

      
[153]
Pendant les massacres de Septembre, Danton avait sauvé la vie à l’abbé Lhomond,
son ancien professeur ; Robespierre, ancien élève de l’abbé Bérardier, l’avait
également arraché à la mort ; Maillard lui-même contribua, par un semblant de
tribunal improvisé, à sauver la vie à plusieurs prisonniers. LENOTRE, les
Massacres de Septembre, p. 331. Robespierre aimait à faire l’aumône aux
pauvre (LENÔTRE,
Vieilles maisons, II, 62-63) ; Hébert écrivait le Père Duchesne à côté
de sa femme en prière (ibid., II, 377-378) et Fouquier-Tinville portait
au cou une médaille de la Vierge (ibid., II, 289). Sur ce dernier, voir
A. DUNOYER, Fouquier-Tinville,
un vol. in 8°, Paris, 1953.


    


    

      
[154]
Annales catholiques, t. I, p. 466.


    


    

      
[155]
MÉRIC, Histoire
de M. Emery, t. I, p. 273 et s.


    


    

      
[156]
MÉRIC, Histoire
de M. Emery, I, 272.


    


    

      
[157]
La Compagnie de Saint-Sulpice comptait, en 1791, cent cinquante membres
environ. De 1792 à 1794, dix-huit d’entre eux versèrent leur sang pour la foi.
Voir GOSSELIN, Vie
de M. Emery, t. II, p. 451 et s. Presque toutes les communautés religieuses
furent représentées dans le sanglant martyrologe. Les jésuites, dispersés
depuis vingt-cinq ans, se trouvèrent présents au moment où il fallut offrir sa
vie à la cause de Dieu et de l’Eglise. Sur les deux cent dix-sept martyrs des
Carmes, au 2 Septembre, on compte vingt-quatre jésuites, soit le huitième des
victimes.


    


    

      
[158]
MÉRIC, Histoire
de M. Emery, I, 326-327.


    


    

      
[159]
Dom PIOLIN, dans
son ouvrage l’Eglise du Mans pendant la Révolution, t. II, p. 93, a
prétendu que Pie VI avait, par une décision adressée
au chapitre de Chambéry, condamné le serment de liberté-égalité comme
formellement coupable. M. MISERMONT, dans un article de la Revue des études historiques
de janvier-février 1910, a publié le texte de cette décision, et, abandonnant
l’opinion de Dom Piolin, conclut seulement que le pape, tout en respectant les personnes de ceux qui ont juré, est
nettement contraire au serment lui-même. Nous ne saurions partager cette
conclusion. Le pape déclare seulement : 1° que le serment devra être tenu pour
mauvais s’il se trouve, de par les circonstances,
faire corps avec les autres décrets hérétiques et schismatiques qui ont pour
fin d’anéantir l’Eglise ; 2° que ceux qui ont prêté le serment avec une
conscience douteuse auront à se mettre en règle avec leur conscience. Ce sont
là deux solutions particulières de cas de conscience que M. Emery n’eut sans
doute jamais la pensée de mettre en question, car elles ne sont que
l’application des principes les plus généraux de la théologie morale. Voir
saint Alphonse de LIGUORI,
Théol. morale, I. III, n° 148. Sur la question du serment, voir, outre
les ouvrages déjà cités, J. MEILLOC, les Serments pendant la Révolution, publié par
l’abbé UZUREAU,
1 vol. in-12, Paris, 1904.


    


    

      
[160]
Nous avons sous les yeux une feuille qui circula parmi les fidèles à cette
époque. La barque de Pierre, y dit-on, est violemment agitée, et la tempête répand une telle
obscurité qu’à peine voit-on à se conduire… Pierre
et André rament d’un côté, Jacques et Jean rament de l’autre ; tous les quatre
ont sans doute intention de sauver la barque, mais ils la mettent peut-être en
grand péril. Où serons-nous en sûreté ? C’est sans doute au milieu. Demeurons
entre les quatre rameurs ; ne faisons schisme avec personne. Oui, tenons-nous
au milieu, aux pieds de Jésus-Christ qui semble y dormir. Eveillons-le par nos
prières. Crions-lui : Seigneur, sauve-nous, nous périssons, afin qu’il se lève,
qu’il commande à la tempête et qu’il nous rende le calme. Ainsi prièrent
les catholiques. Les francs-maçons n’avaient pas eu de telles anxiétés. Dans
une adresse non datée, mais composée à l’occasion de la fête de la Fédération,
la loge de Draguignan s’exprimait ainsi : Nous jurons,
foi de maçons, de maintenir de tous nos moyens la Constitution, et, s’il le
faut, de combattre avec le glaive flamboyant l’aristocratie, le despotisme et
tous les tyrans de la terre… Dans notre vaste
république de frères, nos liaisons peuvent devenir les conducteurs de cette
électricité civique qui doit établir, dans la machine du monde, un équilibre de
bonheur. Archives nationales, C 123, n° 398, cité dans la Revue
des questions historiques, t. LXXXVIII, 1910, p. 532-534.


    


    

      
[161]
On doit à la Convention l’institution du grand livre de la dette publique,
l’unité des poids et mesures, la création de l’Institut, de l’Ecole normale, de
l’Ecole polytechnique, de l’Ecole centrale des travaux publics, du
Conservatoire des arts et métiers, de l’Institut national ou Conservatoire de
musique et du Bureau des longitudes, l’organisation définitive de l’Institut
des jeunes aveugles et l’ouverture du Musée du Louvre.


    


    

      
[162] MATTHIEU, I, 23.


    


    

      
[163] L. MADELIN, op. cit., p. 159. Chateaubriand
a exposé d’une manière saisissante le cas de conscience que le patriotisme des
émigrés se posait, et les réponses qu’ils donnaient à leurs doutes, Voir CHATEAUBRIAND, Mémoires
d’outre-tombe, édit. Edmond Biré, t II, p. 33-35, et aussi Essai sur les
Révolutions, p. 428-434.


    


    

      
[164]
PACCA, Œuvres,
t. II. p. 261-262.


    


    

      
[165]
GENDRY, Pie
VI, t II, p. 195-196. Tout le chapitre XXX de cet ouvrage (p. 195-220),
écrit uniquement sur des documents d’archives, est consacré à cette émigration
du clergé et aux mesures prises par le pape Pie VI à cette occasion.


    


    

      
[166]
DESDEVISES DU DÉZERT, dans l’Histoire
générale de LAVISSE
et RAMBAUD, t.
VIII, p. 727.


    


    

      
[167]
DESDEVISES DU DÉZERT, dans l’Histoire
générale de LAVISSE
et RAMBAUD, t.
VIII, p. 728.


    


    

      
[168]
DESDEVISES DU DÉZERT, dans l’Histoire
générale de LAVISSE
et RAMBAUD, t.
VIII, p. 729.


    


    

      
[169]
Archives vaticanes, Nunziat. di Madrid, cité par GENDRY, Pie VI,
t, II, p. 196.


    


    

      
[170]
Dépêche du nonce d’Espagne, citée par GENDRY, Pie VI, t, II, p. 197.


    


    

      
[171]
Voir le témoignage donné de ce fait par l’abbé Nicard dans l’Ami de la
Religion, t II, 1814. Cf. BARRUEL, Histoire du clergé, p. 342.


    


    

      
[172]
C’est le chiffre que donne M. l’abbé J. CONTRASTY dans son intéressante étude : le
Clergé français exilé en Espagne (1792-1802), 1 vol. in-8°, Toulouse, 1910.


    


    

      
[173]
SAYOUS, dans l’Histoire
générale, t. VIII, p. 644.


    


    

      
[174]
Edmond BURKE, Réflexions
sur la Révolution de France, traduction française par J.-A. A., 1 vol.
in-8°, Paris, 1819, p 109, 137, 207, 225 et passim.


    


    

      
[175]
L’évêque de Saint-Pol-de-Léon, poursuivi par la maréchaussée, s’y était rendu
en 1791 et s’était fixé à Londres. Il y demeura presque seul jusqu’au mois
d’adit 1792. Abbé DE
LUBERSAC, Journal
historique et religieux, de l’émigration et de la déportation du clergé de
France en Angleterre, 1 vol. in-8°, Londres, 1802, p. 1-2.


    


    

      
[176]
BARRUEL, Histoire
du clergé pendant la Révolution française, 1 vol. in-8°, 2e édition,
Londres, 1794, p. 349.


    


    

      
[177]
PICOT, VI, 241.
Voir les détails dans LUBERSAC,
Journal de l’émigration, p. 16-30. Voir aussi BARRUEL, op. cit., p. 351-355.


    


    

      
[178]
Une des chapelles élevées alors à Londres fut fondée par François-Emmanuel
Bourret, prêtre de Saint-Sulpice, sous l’invocation de Notre-Dame de
l’Annonciation, King-Street. LUBERSAC, Journal de l’émigration, p. 46.


    


    

      
[179]
CHATEAUBRIAND, Mémoires
d’outre-tombe, édition Edmond Biré, t. I, p. 178. Sur l’abbé Carron, voir
une note d’Edmond Biré, ibid., p. 178-179.


    


    

      
[180]
ANTONIN (DE SAINT-GERVAIS), Histoire
des émigrés français, 3 vol. in-8°, Paris, 1828, t. II, p. 9, 13.


    


    

      
[181]
CHATEAUBRIAND, Mémoires
d’outre-tombe, t. II, p. 190. L’abbé DE LUBERSAC dans son Journal de l’émigration a un long
chapitre intitulé : Liste des principaux ecclésiastiques français qui,
pendant leur émigration à Londres, ont publié des ouvrages sur la religion, ou
qui y ont quelque rapport ; courtes analyses de ces ouvrages, p. 188-275.


    


    

      
[182]
Abbé DE MADAUNE, la
Renaissance du catholicisme en Angleterre, 4e édition, p. 7-8.


    


    

      
[183]
GENDRY, Pie
VI, t. II, p. 197. M. Gendry cite plusieurs autres brefs envoyés à Mgr de
Lamarche, à Edmond Burke, à André Stuart, etc.


    


    

      
[184]
En 1793, Fichte publie la Revendication de la liberté de la pensée, adressée
aux princes de l’Europe qui l’ont approuvée jusqu’ici ; en 1794, il donne
au public la Rectification des jugements du public touchant la Révolution
française.


    


    

      
[185]
Klopstock, l’auteur de la Messiade, avait glorifié en vers les états
généraux de France, de la même plume qui venait de célébrer l’avènement du
Christ.


    


    

      
[186]
Albert SOREL, l’Europe
et la Révolution française, t. I, p. 175, 177-181 ; G. BLONDEL, dans l’Histoire
générale, t. VIII, p. 715-722. Sur le mouvement de la philosophie politique
et sociale en Allemagne à cette époque, voir Paul JANET, Histoire de la science politique
dans ses rapports avec la morale, 2e édition, t. II, p. 620-684 ; Harald HÖFFDING, Histoire
de la philosophie moderne, traduction Bordier, 2 vol., Paris, 1906, t. II,
p. 1-17, 91-96, 139-143 et passim.


    


    

      
[187]
B. PACCA, Relation
sur sa nonciature de Cologne dans ses Œuvres complètes, trad.
Queyras, 2 vol. in-8°, Paris, 1845, t. II, p. 350.


    


    

      
[188]
PACCA, Œuvres
complètes, t. II, p. 250.


    


    

      
[189]
ANTONIN (DE SAINT-GERVAIS), Histoire
des émigrés français, t. I, p. 112.


    


    

      
[190]
PACCA, Œuvres
complètes, t. II, p. 262.


    


    

      
[191]
P. DE VAISSIÈRE, Lettres
d’aristocrates, Paris, 1907.


    


    

      
[192]
PACCA, Œuvres
complètes, t. II, p. 361.


    


    

      
[193]
PACCA, Œuvres
complètes, t. II, p. 361.


    


    

      
[194]
GENDRY, II, 199.


    


    

      
[195]
PICOT, VI, 237,
d’après un mémoire manuscrit de l’abbé de Sagey, grand vicaire du Mans, témoin
oculaire des faits racontés par lui.


    


    

      
[196]
BARRUEL, Histoire
du clergé pendant la Révolution française, p. 343, 345.


    


    

      
[197]
Un certain nombre de prêtres s’étaient aussi réfugiés en Belgique, en Hollande
et en Russie.


    


    

      
[198]
Dans un voyage en Italie, Kant se plaignait de ne pas trouver l’esprit français de sociabilité et de société. Cité
par A. FOUILLÉE,
Esquisse psychologique des peuples européens, 1 vol. in-8°, Paris, 1903,
p. 93. Un Italien vaut plus qu’un Allemand, dit
l’historien italien Ferrero, mais quatre Allemands ensemble valent plus que
douze Italiens. FERRERO,
l’Europa giovane, p. 376.


    


    

      
[199]
FOUILLÉE, op.
cit., p. 89.


    


    

      
[200]
C. CANTU, les
Hérétiques d’Italie, trad. Digard et Martin, t. X, p. 46-50.


    


    

      
[201]
PINGAUD, dans l’Histoire
générale, t. VIII, p. 762.


    


    

      
[202]
Pour les détails, voir AURIBEAU,
Mémoires pour servir à l’histoire de la persécution, Rome, 1794, IVe
partie.


    


    

      
[203]
GENDRY, II, 198.


    


    

      
[204]
Voir le résumé précis de ces règlements dans GENDRY, II, 200-203.


    


    

      
[205]
GENDRY, II, 206.


    


    

      
[206]
LYONNET, Vie
de Mgr d’Aviau.


    


    

      
[207]
A. GUASCO, dans
les Missions catholiques, 4 vol. in-4°, Paris, Armand Colin, t. I, p.
165.


    


    

      
[208]
G. ANDRÉ, dans
le Dictionnaire de théologie de VACANT-MANGENOT, au mot Amérique, t. I, col.
1054-1055. M. Guasco, loc. cit., signale aussi un couvent de carmélites
térésiennes.


    


    

      
[209]
MÉRIC, Histoire
de M. Emery, t. I, p. 104-105.


    


    

      
[210] Edit. BIRÉ, t. I, p. 310. Un autre
récit de cette traversée, rédigé par l’un des compagnons de M. Nagot, l’abbé de
Mondésir, et conservé parmi les manuscrits du séminaire de Saint-Sulpice, fonds
Emery, a été publié par M. Victor GIRAUD, dans ses Nouvelles études sur
Chateaubriand, 1 vol. in-12, Paris, 1912, p. 156-174.


    


    

      
[211]
G. MOREAU, les
Prêtres français émigrés aux Etats-Unis, 1 vol. in-12, Paris, 1856 p.
81-87.


    


    

      
[212]
Sur Gabriel Richard, prêtre de Saint-Sulpice, né à Saintes le 15 octobre 1767, de
François Richard et de Marie-Geneviève Bossuet, voir BERTRAND, Bibliothèque sulpicienne,
t. II, p 107 et s. La ville de Détroit a élevé une statue à Gabriel Richard,
comme à l’un des hommes les plus éminents de l’Etat du Michigan.


    


    

      
[213]
GENDRY, II, 156.
Le mémoire envoyé par le pape à tous les nonces, à ce sujet, est du 29 mai
1791.


    


    

      
[214]
Par exemple, dans l’affaire Ratter et Chinard, voir GENDRY, II, 222. Mackau avait été envoyé
à Naples par Dumouriez, comme ministre plénipotentiaire, le 30 avril 1792.


    


    

      
[215]
GENDRY, II, 184,
note 2, 223, note 1.


    


    

      
[216]
F. MASSON, les
Diplomates de la Révolution.


    


    

      
[217]
GENDRY, Pie
VI, t. II, p. 226 ; ARTAUD
DE MONTOR, Histoire des
Souverains Pontifes, t. VIII, p. 309-311. Moniteur du 4 février
1793, p. 166, col. 2 et 3.


    


    

      
[218]
GENDRY, I,
228-232. Le Moniteur du 4 février 1793 reproduit la relation de Digne,
consul de France à Reine, qui reconnaît en substance les faits relatés
ci-dessus.


    


    

      
[219]
Voir leurs noms dans PICOT,
Mémoires, VI, 265-266.


    


    

      
[220]
Albert SOREL, l’Europe
et la Révolution française, t. III, p. 269-270.


    


    

      
[221]
THEINER, Documents
inédits relatifs aux affaires religieuses de France, 1790-1800, Paris,
1857, t. I, p. 177-191.


    


    

      
[222]
Moniteur du 12 mars, p. 324, col. 2.


    


    

      
[223]
Moniteur du 12 mars, p. 325, col. 3.


    


    

      
[224]
Voir le texte complet du décret dans le Moniteur du 12 mars, p. 326,
col. 2 et 3.


    


    

      
[225]
Moniteur du 12 mars, p. 326, col. 2 et 3.


    


    

      
[226]
Moniteur du 12 mars, p. 368, col. 3.


    


    

      
[227]
Moniteur du 20 mars 1793, p. 357, col. 3.


    


    

      
[228]
Lud. SCIOUT, Hist.
de la Constitution civile du clergé, t. III, p. 378.


    


    

      
[229]
Moniteur du 2 brumaire an II (23 octobre 1793), p. 128, col. 3 ; 129,
col. 1.


    


    

      
[230]
L. SCIOUT, Hist.
de la Constitution civile du clergé, t. III, p. 378.


    


    

      
[231]
Cité par SCIOUT,
Hist. de la Constitution civile du clergé Hist. de la Constitution civile du
clergé, t. III, p. 279-382.


    


    

      
[232]
MANSEAU, les
Prêtres et religieux dépariés dans la Charente-Inférieure, 2 vol. in-8°,
Paris, Lille, Desclée, 1886. Cf. Em. SEVESTRE, La déportation du clergé orthodoxe pendant la
Révolution. Registre des ecclésiastiques insermentés embarqués dans les principaux
ports de France (1792-1793), Paris, un vol. in-8°, 1913.


    


    

      
[233]
Moniteur du 2 brumaire an II (23 octobre 1793), p. 129, col. 1.


    


    

      
[234]
Moniteur du 2 brumaire an II (23 octobre 1793), p. 129, col. 1.


    


    

      
[235]
Moniteur du 19 septembre 1793, p. 1111, col. 1.


    


    

      
[236]
Bulletin des lois, no 1, t. I, p. 1-7.


    


    

      
[237]
GRÉGOIRE, Rapport
sur les destructions opérées par le vandalisme, séance du 14 fructidor an
II, réimprimé à Caen en 1867. Voir notamment p. 44 et s.


    


    

      
[238]
PICOT, VI, 311.


    


    

      
[239]
TAINE, VIII, 66.


    


    

      
[240]
TAINE, VIII, p.
82.


    


    

      
[241]
Paroles de Desmoulins, citées par TAINE, VIII, 82.


    


    

      
[242]
Sur le vandalisme de la Convention, voir les détails donnés dans les Nouvelles
ecclésiastiques du 25 novembre 1793 ; voir aussi PICOT, Mémoires, t. VI, p.
314-317, GOSSELIN,
dans sa Notice sur les instruments de la passion qui se conservent à
l’église métropolitaine, raconte comment les reliques de la vraie croix et
de la sainte couronne d’épines, vénérées à Notre-Dame, furent soustraites aux
profanateurs.


    


    

      
[243]
D’HOLBACH, Système
de la nature, t. II, ch. XIII.


    


    

      
[244]
H. WALLON, la
Terreur, études critiques sur l’histoire de la Révolution française, 2 vol.
in-12, Paris, 1885, 2e édition, t II, p. 283. Le calendrier républicain était
l’œuvre du mathématicien Romme et du poète Fabre d’Eglantine. L’an premier dut
commencer le 22 septembre 1792, jour de la proclamation de la République. Il a
été publié un Manuel de concordance des calendriers républicains et
grégoriens, 1 vol. in-12, Paris, Renouard, 1806. En voici le résumé :


      

        

          

            
              	
                AUTOMNE

              
              	
                PRINTEMPS

              
            


            
              	
                Vendémiaire
  (septembre-octobre).

              
              	
                Germinal
  (mars-avril).

              
            


            
              	
                Brumaire
  (octobre-novembre).

              
              	
                Floréal
  (avril-mai).

              
            


            
              	
                Frimaire
  (novembre-décembre).

              
              	
                Prairial (mai
  juin).

              
            


            
              	
                HIVER

              
              	
                ÉTÉ

              
            


            
              	
                Nivôse
  (décembre-janvier).

              
              	
                Messidor
  (juin-juillet).

              
            


            
              	
                Pluviôse
  (janvier-février).

              
              	
                Thermidor
  (juillet-août).

              
            


            
              	
                Ventôse (février-mars).

              
              	
                Fructidor
  (août-septembre).

              
            


          

        


      


      A chaque fin d’année, il y avait cinq jours
complémentaires ou épogomènes.


    


    

      
[245]
C’est le chiffre donné par M. PISANI, Répertoire biographique, p. 28.


    


    

      
[246]
Moniteur du 8 novembre 1793, p I95, col. 3. Le rapporteur déclara à ce
propos que le législateur ne reconnaissait de culte
que celui de la liberté, d’autel que celui de la patrie, de pontifes que les
magistrats du peuple. Ibid. Ces mots,
dit le Moniteur, furent applaudis par
l’assemblée.


    


    

      
[247]
Nous possédons trois relations des événements qui se cassèrent dans cette nuit
tragique : celle de Gobel lui-même, celle de l’abbé Grégoire et celle d’un
vicaire général de Gobel, Amable Lambert. Voir le récit de ce dernier dans l’Ami
de la religion, t. CXXXVI, p. 239-242. Ces trois récits diffèrent sur
certains détails, mais s’accordent à reconnaître que Gobel ne céda qua par la
terreur à l’ultimatum qui lui fut brutalement signifié.


    


    

      
[248]
Nouvelles ecclésiastiques, 11 septembre 1793 ; AULARD, le Culte de la Raison, p.
446 ; Moniteur du 9 novembre 1793, p. 199, col. 1.


    


    

      
[249]
Sieyès ne fit son abjuration que le 9 novembre. Citoyens,
dit-il, j’ai abdiqué depuis un grand nombre d’années
tout caractère ecclésiastique… Je n’ai point
de démission à vous donner ; mais j’ai une offrande à faire à la patrie, celle
de 10.000 livres de rentes que la loi m’avait conférées. Moniteur
du 11 novembre, p. 208, col. 2. Julien de Toulouse était un ancien pasteur
protestant.


    


    

      
[250]
GAZIER, Etudes
sur l’histoire religieuse de la Révolution, p. 212-214. Le Moniteur
du 19 brumaire, p. 200, col. 2, donne une version différente, que GRÉGOIRE, dans son Histoire
des sectes religieuses, traite d’odieuse falsification. On a bien des
preuves, en effet, que le Moniteur, rédigé par des hommes de parti, a souvent
falsifié les discours des orateurs. Le texte que noua donnons est celui que
donne Grégoire. N’a-t-il pas remanié son discours ? C’est possible. M. Gazier
le reconnaît. Mais ce qui est acquis, c’est que Grégoire, sommé d’apostasier,
refusa énergiquement. PISANI,
II, 65.


    


    

      
[251]
On n’a pu identifier la personne qui figura la Raison dans cette circonstance
Ce fut probablement une chanteuse de théâtre. James GUILLAUME, Etudes révolutionnaires,
Ire série, p. 54-55 Ce n’est que par métaphore oratoire qu’on a pu parler de
femme légèrement vêtue et assise sur l’autel. PISANI, II, 70. Le spectacle, tel qu’il eut
lieu, est assez douloureux pour qu’on n’en exagère pas les circonstances.


    


    

      
[252]
Les écrivains les plus favorables à la Révolution,
écrit un historien libéral, ne s’attardent plus guère
à justifier ces excentricités. Ils se bornent à invoquer pour elles des
circonstances atténuantes. M. Mulard prétend qu’il n’y faut voir qu’un
expédient employé par la Révolution pour vaincre l’Eglise insurgée contre
l’Etat… Le mieux est peut-être encore de voir
dans la fête de la Raison une farce énorme. DESDEVISES DU DÉZERT, l’Eglise et l’État en France (1598-1801), Paris,
1907, p. 313. On doit y voir de plus un horrible sacrilège.


    


    

      
[253]
Voir, au chapitre précédent, le discours de Robespierre prononcé pendant la
discussion de la Constitution civile.


    


    

      
[254]
Le 9 juillet, la Convention déclare qu’aucune loi ne privera de leur traitement
les prêtres mariés ; le 29 du même mois, elle décrète que les évêques qui
apporteront quelque obstacle au mariage des prêtres, seront déportés ou
remplacés ; le 12 août, elle annule toutes les destitutions qui auraient été
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    DEUXIÈME PARTIE. — LA RÉVOLUTION


    CHAPITRE III. — L’ÉGLISE OFFICIELLEMENT SUPPLANTÉE PAR LA RELIGION CIVILE
(1795-1799).


     


    

       


      I


      L’ordre et la paix étaient les deux grands besoins de la
  France ; mais le régime du Directoire fut incapable de les lui donner. En
  confiant le pouvoir exécutif à cinq têtes et le pouvoir législatif à deux
  corps différents, les auteurs de la Constitution de l’an III avaient eu pour
  but de neutraliser les influences tyranniques ; ils n’aboutirent qu’à provoquer
  les conflits, les luttes et les coups d’Etat. D’autant plus que, derrière ces
  puissances constituées, deux nouvelles influences grandissaient et tendaient
  à l’hégémonie : celle des idéologues de l’institut et celle des généraux
  d’armée.


      On se rendrait un compte insuffisant du mouvement des
  esprits et même du mouvement politique de cette époque, si l’on oubliait
  l’Institut. Ce grand corps savant, dit Albert
  Vandal[1], qui tenait son existence de la Constitution, au même titre
  que le Directoire et les deux Conseils, formait presque dans l’Etat un
  quatrième pouvoir. Il était te conservatoire de la doctrine. La
  perspicace ambition du général Bonaparte ne s’y trompa point. Il s’empressa de
  dire qu’il était de la religion de l’Institut[2]. C’était lui
  adresser la plus habile des flatteries. Or, la plupart des membres de
  l’Institut, Volney, Cabanis, Naigeon, Garat, Larevellière-Lépeaux, étaient
  foncièrement antichrétiens. Napoléon devait se heurter à leur sectarisme
  impie au moment du Concordat. C’est de ce corps que nous allons voir surgir les
  systèmes religieux destinés à remplacer la religion catholique.


      D’un autre côté, par la force même des événements,
  l’ascendant des généraux se faisait sentir même dans l’ordre politique. Les
  grandes guerres de la Convention avaient surexcité le patriotisme. Au milieu
  des ruines amoncelées, l’institution militaire avait grandi. Des chefs tels
  que Marceau, Hoche, Kléber, Masséna étaient forts de la confiance du soldat.
  Une renommée plus grande encore allait surgir des guerres d’Italie, et
  bientôt absorber toutes les autres. En attendant, tout ce qui se donnait
  comme patriotique, national, était assuré de trouver un écho parmi le peuple.
  Si une nouvelle religion pouvait s’acclimater en France, ce ne pouvait être,
  semblait-il, qu’une religion nationale.


      Jusqu’ici la Révolution avait surtout détruit ; le
  Directoire se donna la mission d’édifier. Mais où se porteraient les premiers
  de ses efforts ? Hommes politiques, théoriciens, généraux, étaient tous
  pénétrés encore de ce vague idéalisme, puisé dans les écrits de Jean-Jacques
  Rousseau, qui devait inspirer toute l’œuvre révolutionnaire. Nous voulons, avait dit Robespierre dans un
  programme d’action vaste comme le monde[3], nous voulons substituer dans notre pays la morale à
  l’égoïsme, la vérité à l’éclat, un peuple magnanime et puissant à un peuple
  frivole et misérable, les vertus de la République aux vices de la monarchie.
  Nous voulons que la France devienne ainsi le modèle des nations, l’effroi des
  oppresseurs, la consolation des opprimés. Voir briller l’aurore de la
  félicité universelle, voilà notre ambition, voilà notre but. Les
  vainqueurs de Robespierre, en brisant son pouvoir politique, n’avaient rien
  renié de ce programme. Or, la philosophie de Rousseau, dont ils étaient tous
  nourris, leur rappelait qu’il s’agit moins de
  convaincre les hommes que de les émouvoir[4], que la morale n’arrive à l’homme qu’en s’emparant de toutes
  ses facultés[5], que c’est par les passions qu’il faut rendre les hommes heureux[6]. Ils en
  concluaient que leur action devait être avant tout une action religieuse.
  Mais la nouvelle religion devait se distinguer de l’ancienne par deux
  caractères : elle devait être naturelle et civique. La
  Révolution, avait dit Grégoire[7], nous rend à la nature ;  et David ajoutait : Les hommes ne sont que ce que le gouvernement les fait.


      La fondation d’une religion naturelle
  et civique, telle allait drue être la préoccupation dominante des
  hommes qui prétendaient diriger l’opinion sous le Directoire. Une telle
  entreprise devait échouer, mais après avoir profondément, troublé les âmes et
  bouleversé la société.


      Un homme qui méprisait les théoriciens du Directoire, qui
  les appelait dédaigneusement les idéologues,
  le général Bonaparte, avait conçu un projet plus pratique. Avec cet esprit
  positif, ce sens du réel et du réalisable, qu’il devait révéler plus tard
  avec tant d’éclat dans la discussion du Code civil et dans la négociation du
  Concordat, Bonaparte avait compris que la seule religion à restaurer était la
  religion traditionnelle de la France, et que le seul moyen d’en faire une
  institution nationale était de s’entendre avec le pape. Dans les premiers
  jours de juin 1796, à la suite d’événements sur lesquels nous aurons à
  revenir, il avait, par l’intermédiaire du chevalier d’Azara, ministre d’Espagne
  à Rome, fait parvenir à Pie VI le désir d’une bulle reconnaissant la nouvelle
  Constitution. A cet acte répondraient, de la part du gouvernement français,
  des mesures libérales et bienveillantes à l’égard de l’Eglise. Le pape ne se
  refusa pas à entrer dans la voie qu’on lui proposait, et, à tout événement,
  on rédigea un projet de bref répondant aux désirs présumés du Directoire[8]. Pie VI déclarait
  reconnaître la République française et recommandait aux catholiques d’y être
  soumis, sans se laisser égarer par une piété mal
  entendue (sub
  pietatis colore) qui fournirait
  aux novateurs un prétexte pour décrier la religion[9]. Le représentant
  de la France à Rome, Cacault[10], communiqua la
  pièce au ministre des affaires étrangères, Delacroix, au mois d’août 1796, et
  les Annales de la religion[11] la publièrent
  ainsi que les Annales catholiques[12]. Mais le
  gouvernement français n’ayant jamais donné ni même fermement promis les
  satisfactions légitimes que le général Bonaparte avait fait espérer, le bref
  ne fut jamais communiqué aux évêques et aux nonces, ni officiellement promulgué
  d’une manière quelconque[13].


      Ce bref, qui portait la date du 5 juillet 1796, et qui
  commençait par ces mots : Pastoralis sollicitudo, n’eut donc jamais de
  valeur canonique. Mais ce ne fut pas chose évidente pour les contemporains.
  La publication du bref souleva des tempêtes. Tandis que les royalistes
  émigrés prétendaient qu’il était faux, inventé de toutes pièces et réprouvé
  par le pape[14],
  que les jacobins le traitaient de honteuse ; palinodie[15], et que, détail
  curieux, les constitutionnels eux-mêmes attaquaient avec violence un acte qui
  ne leur laissait plus en quelque sorte le privilège exclusif de la soumission
  aux lois[16],
  le supérieur de Saint-Sulpice voyant dans ce bref, dont il ne mettait pas en
  doute l’authenticité, la confirmation de sa manière de voir, en publiait une
  traduction dans une courte brochure[17]. Il paraît bien
  établi, en effet, que la pièce exprimait la pensée du pape ; si elle ne fut
  jamais promulguée, elle ne fut non plus jamais démentie[18].


       


      II


      Le projet hardi de Bonaparte avait échoué. Il devait être
  repris, avec plus de succès, cinq ans plus tard. En attendant, l’Eglise
  constitutionnelle profita des divisions des catholiques pour s’affermir.
  Eglise nationale, elle prétendait l’être dans toute la force du terme et ne
  partager ce titre avec nulle autre institution.


      Le 13 décembre 1795, les quatre évêques constitutionnels qui
  s’étaient donné le nom de Réunis publièrent
  une seconde encyclique adressée à leurs frères les
  autres évêques et aux églises vacantes. Protestant de leur inébranlable fermeté dans la foi et dans
  l’ancienne discipline, ils s’arrogeaient fièrement le droit exclusif
  de régler l’organisation intérieure de l’Eglise gallicane, déniant également
  ce droit au pape et à l’Etat. Ils déclaraient abolir les conseils épiscopaux,
  établis en 1791, abandonnant, disaient-ils, cette
  innovation mal assortie au burin de l’histoire, et les remplaçaient par
  des presbytères[19]. Leur principal
  but était la réunion d’un concile national ; c’est là que l’Eglise de France
  recevrait son organisation définitive. L’encyclique du 15 mars 1795 avait
  nettement déclaré que la religion est une affaire nationale, que l’Eglise
  catholique n’est autre chose que l’agglomération des diverses églises nationales
  unies par les liens de la charité[20]. Le concile
  national devenait donc logiquement l’autorité souveraine. Mais l’insécurité
  des routes, infestées de brigands, les troubles des guerres avaient fait
  jusque-là différer la réunion de l’assemblée. On attendait, disaient les Annales
  de la religion, u que l’olivier de la paix commençât à ombrager le sol de
  la patrie[21].


      Ce moment parut venu au printemps de 1797. Une circulaire
  du mois de mars annonça la réunion comme prochaine[22]. Une note
  officieuse, publiée dans les Annales, fixa l’ouverture solennelle du
  concile au 15 août, fête de l’Assomption. Le 22 juillet, les Annales de la
  religion annoncèrent qu’à la suite de négociations avec le Directoire, le
  gouvernement déclarait ne pouvoir qu’applaudir à des
  intentions aussi pacifiques et estimables que celles qu’on lui avait
  fait connaître à propos d’un prochain concile[23].


      L’assemblée s’ouvrit effectivement le 15 août 1797. Elle
  fut présidée par Claude Le Coz, évêque de Rennes[24]. Grégoire avait
  eu l’habileté de rester au second plan. Il porta Le Coz à la présidence pour
  l’empêcher de prendre la tête de l’opposition. Le Coz, esprit entier, combatif,
  rompu à la dialectique, alimentait, depuis près de deux ans, de sa prose
  virulente, la chronique des Annales de la religion, toujours prêt à
  parler et à écrire, avec une égale assurance, sur n’importe quel sujet.
  Grégoire pensa que, dans une assemblée où ne manquaient pas les utopistes et
  les bavards, Le Coz, au lieu de faire un perpétuel opposant, ferait un
  président autoritaire, à la main rude, capable de tenir tête aux agitations
  nerveuses ou calculées des mécontents, et de les maîtriser.


      C’est en parcourant les feuilles de l’époque, les Annales
  de la religion et la Voix du Conciliateur, qui exaltent les faits
  et gestes des Pères du concile, les Annales catholiques et le Patriote
  français, qui en signalent les incidents malheureux, c’est surtout eu lisant
  le précieux et presque introuvable Journal du concile national de France[25], qu’on se rend
  compte de cette importante manifestation, dont Grégoire fut l’âme.


      Les réunions des congrégations se tinrent dans un hôtel
  loué rue des Saints-Pères ; les sessions solennelles à Notre-Dame. Le Journal
  du concile national mentionne la présence de neuf évêques et de
  cinquante-deux prêtres à la première session[26]. La sixième et
  dernière session eut lieu le 15 novembre.


      Le fait le plus remarquable fut la lecture d’un long rapport
  de Grégoire, intitulé : Compte rendu des évêques réunis[27]. Après avoir donné
  une statistique, d’ailleurs inexacte[28], de l’Eglise
  constitutionnelle, il recommandait les diverses œuvres de propagande
  entreprises sous ses auspices : les Annales de la religion, la Voix
  du conciliateur, et la Société de philosophie chrétienne, fondée
  pour resserrer les nœuds qui, en unissant l’amour de
  la religion à celui de la République, identifient les qualités de chrétiens
  et de citoyens[29]. Le rapporteur
  s’étendait ensuite sur sa correspondance avec les Eglises étrangères. Cette
  propagande universelle était, depuis quelque temps, sa principale préoccupation.
  Comme les Constituants au moment où ils rédigeaient la Déclaration des Droits
  de l’homme, comme Robespierre quand il faisait décréter le culte de l’Etre
  suprême et la croyance à l’immortalité de l’âme, Grégoire voulait agir sur le
  monde. Il parla des écrits qu’il avait fait parvenir en Espagne, des
  encycliques constitutionnelles qui avaient été répandues depuis Trébizonde
  jusqu’à Québec, des espérances que lui donnait l’Allemagne, où les Annales
  de la religion étaient traduites, de la demande faite par le général
  Toussaint-Louverture de douze prêtres soumis aux
  lois[30],
  de ses démarches pour faire pénétrer l’esprit de l’Eglise constitutionnelle
  dans toutes les colonies, de ses espoirs de voir un jour disparaître le
  pouvoir temporel des papes et l’Inquisition. Il écrivit au grand inquisiteur
  d’Espagne une longue lette peur lui faire honte de ses fonctions[31].


      Les questions purement théologiques tinrent peu de place
  dans les actes du concile. C’est à peine si on y note une timide
  démonstration en faveur du jansénisme, dans le décret sur la foi[32], et une trace
  des opinions gallicanes dans le décret sur le mariage[33], dont on met
  l’essence dans le contrat civil. Les décrets sur le culte et sur la
  discipline préoccupèrent davantage les membres du concile. On y remarque
  d’ailleurs des prescriptions fort sages sur les mœurs du clergé et des
  fidèles, sur les mesures à prendre pour préserver les enfants des leçons
  corruptrices de maîtres immoraux ou impies[34]. Mais ce qui
  paraît dominer, c’est le désir de faire de l’Eglise constitutionnelle une
  Eglise nationale et républicaine. Le premier décret du concile s’ouvre par
  les articles suivants : Article 1er : Tout
  catholique français doit aux lois de la République une soumission entière et
  véritable. — Article 2 : L’Eglise gallicane n’admet au rang de ses pasteurs
  que ceux qui auront manifesté leur fidélité à la République[35]. Le concile
  cherche en même temps à réconcilier entre elles les deux fractions des prêtres
  assermentés : ceux qui suivent Grégoire et ceux qui sont restés fidèles aux
  idées de Gobel ; il essaye d’une conciliation avec les insermentés et écrit
  en ce sens une lettre au pape ; ii tend en même temps à pénétrer les masses,
  qu’il invite à ses grandes cérémonies dans l’église métropolitaine de Paris.


      Aucun de ces buts ne fut atteint. Les élections de floréal
  an V firent passer le pouvoir aux modérés. Le 29 prairial (17 juin 1797), Camille Jordan, député de
  Lyon, fit entendre cette parole, depuis si souvent répétée : Rendez-nous la religion de nos pères. Les Annales
  de la religion accusèrent Camille Jordan de s’entendre avec les prêtres
  insermentés[36].
  Le 7 fructidor (24 août), les Anciens
  adoptaient la résolution qui rouvrait les portes de la France à tous les
  prêtres exilés. Les constitutionnels voyaient diminuer leur espoir de
  conserver en France une situation privilégiée. Le coup d’Etat du 18 fructidor
  (4 septembre 1797) ne changea pas la
  situation. Le Coz eut beau, trois jours après, le 7 septembre, faire prêter à
  l’Assemblée conciliaire un serment solennel de soumission à la République, le
  Conseil des Cinq-Cents, en recevant la notification de ce serment le 21
  septembre (5e jour complémentaire de l’an V),
  déclara ne pouvoir reconnaître cette corporation
  religieuse, et passa à l’ordre du jour[37].


      Le Pape, on le pense bien, ne répondit pas à la lettre que
  le pseudo-concile lui avait-envoyée. Le peuple chansonna l’assemblée :


      Il est au moins original


      Que ces hommes en mitre


      De concile national


      Osent prendre le titre ;


      Mais la nation soufflera


      Sur ce groupe futile,


      Et l’on demandera, lalira,


      Où donc est le
  concile[38].


      L’œuvre de Grégoire, cependant, n’avait pas été absolument
  vaine. Il avait un moment réuni et réorganisa l’Eglise constitutionnelle,
  désemparée par la Terreur. Dispersés, épouvantés,
  déshonorés par les fautes de leurs confrères, les prêtres assermentés
  erraient comme des brebis égarées. Le concile leur donna confiance. Dans les
  trois quarts des départements, l’évêque constitutionnel reprit ses fonctions.
  L’énergie de Grégoire avait fait ce miracle : non pas celui du mort qui
  ressuscite, mais celui du cadavre qu’un puissant courant électrique ferait se
  redresser sur ses pieds. Mais, après le 18 fructidor, la persécution va
  reprendre, moins sanglante que celle de 93, aussi dangereuse, souvent plus
  perfide. Au cours de cette éprouve, le cadavre, un moment galvanisé, va
  retomber lentement dans la décomposition d’où l’avait tiré l’effort puissant,
  mais artificiel, du concile[39].


       


      III


      Ainsi, ni le clergé soumis à Rome ni le clergé
  constitutionnel n’avaient donné satisfaction à ce qui avait été l’un des
  rêves les plus chers et les plus persistants des hommes de la Révolution :
  fonder une religion nationale, rajeunie dans ses dogmes et dans sa
  discipline, et faire de cette religion un instrument de propagande des doctrines
  révolutionnaires. Tel avait été un des premiers objectifs de la Constituante
  : tel était encore celui du Directoire[40].


      Or, précisément, au lendemain du coup d’Etat de fructidor,
  alors qu’il éprouvait le besoin de se dégager de l’Eglise constitutionnelle,
  le nouveau gouvernement trouvait une religion nouvelle, déjà organisée, et
  qui semblait plus conforme à ses propres aspirations ; c’était le culte de la
  théophilanthropie.


      Cette nouvelle religion était née de l’initiative d’un
  libraire, Chemin-Depontès, personnage assez insignifiant par ailleurs, qui,
  en octobre 1796, publia un Manuel des théanthropophiles. Franc-maçon,
  Chemin parait n’avoir pas eu d’autre but que de fonder une sorte de
  franc-maçonnerie ouverte[41] ; mais son
  projet fut retouché et élargi par un homme d’une plus’ haute voleur
  intellectuelle, le philanthrope Valentin Haüy, le célèbre fondateur de
  l’institut des aveugles-travailleurs. Haüy paraît avoir appartenu, lui aussi,
  à la franc-maçonnerie[42] ; il s’était, en
  tout cas, rallié avec ardeur aux idées révolutionnaires.


      La religion nouvelle, dont Haüy fit changer le nom par
  trop barbare de théanthropophilie en celui de théophilanthropie, reposait sur
  le double dogme de l’existence de Dieu et de l’immortalité de l’âme. Mais ces
  vérités ne devaient pas se prouver par la raison ; on les admettait comme nécessaires à la conservation de la société et au
  bonheur des individus. La morale reposait sur un principe tout aussi
  simple et tout aussi vague : Le bien, disait
  le manuel, c’est tout ce qui tend à conserver
  l’homme et à le perfectionner. Le culte était à la fois domestique et
  public. Le culte domestique consistait en deux actes essentiels : une
  élévation de l’âme, chaque matin, devant les merveilles de la création ; un
  examen de conscience, chaque soir, avant de se livrer au repos. Le culte
  public se rendait à Dieu d’abord sous la voûte céleste, seul temple digne de la Divinité ; mais on se
  réunissait aussi dans des temples bâtis par le génie
  des hommes[43]. La direction de
  la Société des théophilanthropes appartenait à deux comités, l’un chargé de
  la partie matérielle et financière, l’autre de la partie religieuse et
  morale.


      La première réunion cultuelle avait eu lieu le 9 janvier
  1797. Le nouveau culte ne paraît avoir rencontré d’abord qu’indifférence ou
  hostilité de la part des municipalités et du gouvernement. Mais la crise de
  l’an V eut une influence considérable sur son développement.


      Les Directeurs, jusque-là unis, étaient divisés. Tandis
  que Carnot et Barthélemy voulaient une politique d’apaisement, Rewbell et
  Larevellière-Lépeaux, croyant la République en péril, poussaient aux mesures
  violentes. Après le 18 fructidor, la déportation de Barthélemy et la fuite de
  Carnot laissèrent le pouvoir aux mains de leurs adversaires.


      Larevellière-Lépeaux, fils d’un bourgeois vendéen, s’était
  de bonne heure détaché du catholicisme, qu’il considérait comme un instrument
  d’oppression et de corruption. A Angers, où il s’était établi après la
  Constituante, il avait été un des principaux orateurs des clubs révolutionnaires.
  Juriste retors et expérimenté, il jouissait d’une réputation générale de
  probité ; mais rien n’était sacré pour cet homme, quand parlait en lui sa
  passion dominante : la haine des prêtres. Ce bourgeois lettré avait une autre
  passion : le mépris inné de la populace[44].


      C’est au moment où le général Bonaparte marchait contre
  Rome, et quand les jours de la papauté semblaient comptés, que Larevellière,
  s’il faut en croire les Mémoires de Barras, manifesta pour la première
  fois sa sympathie pour les théophilanthropes[45]. Il lui parut
  que ce culte, très simple, était de nature à remplacer avantageusement le
  christianisme expirant. Le 1er mai 1797, il prononça à l’Institut, dont il
  était des membres les plus influents, un discours consacré presque tout
  entier à l’éloge de la théophilanthropie. Nature mélancolique, imagination
  romanesque, Larevellière avait, en parlant de la nouvelle religion, des élans
  de lyrisme. Remplacer le catholicisme déchu par un culte simple, raisonnable,
  naturel et grand, c’était sa chimère. Je vous dis,
  s’écriait-il, qu’il y a dans l’homme une fibre
  religieuse qu’il faut connaître… La société
  vous demande un Dieu qui ne soit pas celui du catholicisme. Bientôt
  les adhérents lui vinrent de tous les partis. Bernardin de Saint-Pierre,
  l’auteur de Paul et Virginie, le poète Marie-Joseph Chénier, le journaliste
  Sébastien Mercier, le poète Andrieux, l’ancien ministre Servan,
  l’ex-barnabite Dubroca, qui devait être le grand orateur de la secte, se
  rallièrent à la théophilanthropie. Quelques municipalités mettaient des
  obstacles aux cérémonies du nouveau culte ; Larevellière et le ministre de la
  police, Sotin, triomphèrent de ces oppositions[46]. Les théophilanthropes furent protégés ouvertement, ils
  reçurent des subventions, leurs livres figurèrent au programme des écoles
  officielles, Haüy fut nommé membre du jury d’instruction du département de la
  Seine, l’Institut lui-même se mit de la partie et nomma une commission
  chargée de rechercher les moyens de faire
  entendre les discours et la musique des fêtes nationales par tous les
  spectateurs, en quelque nombre qu’ils pussent être[47]. Les
  théophilanthropes occupaient à Paris, concurremment avec les catholiques, un
  gland nombre d’églises, entre autres Notre-Dame et Saint-Eustache.


      L’abbé Grégoire nous a laissé la description de leurs cérémonies
  religieuses, où des lecteurs revêtus d’un
  habit bleu, d’une ceinture rose et d’une robe blanche, lisaient tour à tour
  la Bible, Confucius, Zoroastre, Aristote, Voltaire et Franklin[48].


      Mais la division se mit parmi les chefs de la
  théophilanthropie Tandis qu’un des nouveaux adeptes, Etienne Siauve, prêtre
  apostat, le chef des théophilanthropes-philosophes, se plaignait que la
  religion imaginée par Chemin ne fût pas assez conforme aux principes de
  Rousseau et à l’idéal républicain, le peuple, en vue duquel toutes les
  cérémonies avaient été imaginées, leur témoignait une antipathie croissante.
  A Sainte-Marguerite, pendant l’office, une pancarte fut un jour placardée,
  portant ces mots : Filous en troupe ! Prenez
  garde à vos mouchoirs ! Le mot fit fortune. Le peuple appela
  plaisamment les adeptes du nouveau culte des filous
  en troupe. Un rapport officiel de nivôse an VII disait : Le nombre des théophilanthropes ne s’accroit pas, et leur
  culte est sans éclat. Chemin, découragé, sollicitait une pension, et
  Dubroca une place au ministère. Après la démission forcée de Larevellière, le
  30 prairial an VII (18 juin 1799), ce
  fut la décadence irrémédiable. La théophilanthropie ne fit plus que végéter.
  L’arrêt de police du ii ventôse an X, qui interdit formellement le culte de la religion naturelle dite théophilanthropie,
  sanctionna un fait accompli. La religion patronnée par le Directoire et
  l’Institut n’avait pas eu deux ans de fonctionnement régulier.


       


      IV


      La théophilanthropie avait subi, il est vrai, la
  concurrence d’un autre culte, celui que l’on appela le culte décadaire. La
  religion décadaire remontait, en son principe, à l’institution du calendrier
  républicain. Un arrêté du 14 germinal an VI (4
  avril 1798) prescrivait à toutes les administrations, à tous les
  chantiers, le repos décadaire. Les lois des 17 thermidor (4 août 1798) et 23 fructidor (9 septembre), accentuèrent ces
  prescriptions. Mais on s’aperçut bientôt qu’on ne pouvait condamner le peuple
  au repos sans l’occuper. On organisa 
  des fêtes décadaires. Le poète François de Neufchâteau, devenu
  ministre de l’intérieur, traça, de sa plume élégante et facile, le programme
  des réjouissances nationales. Il y eut la fête de la jeunesse, celle des
  époux, celle de la vieillesse, celle de la reconnaissance, celle de
  l’agriculture, où l’on chantait :


      Aux armes, laboureurs !
  prenez vos aiguillons !


      Marchez (bis), qu’un bœuf docile ouvre un large sillon[49].


      A la fête de la souveraineté du peuple, les vieillards et
  tes pères devaient raconter leurs anciens exploits,
  les merveilles de la Révolution, les principaux traits de son histoire.
  Dans les campagnes, le cultivateur devait, suivant les termes du programme, rassembler autour de la cuve encore humide ou du laborieux
  pressoir les cohortes actives et fidèles qui l’ont aidé à ravir aux montagnes
  leurs plus éclatantes dépouilles[50].


      On exploita surtout le calendrier républicain. Ce calendrier
  aux noms sonores, poétiques, évocateurs, qui faisaient passer devant les yeux
  du peuple tout le cycle de l’année, depuis les splendeurs de thermidor
  jusqu’à la tristesse de nivôse, devait s’imposer de lui-même, croyait-on, et
  ne pas tarder à supplanter le cycle démodé du catholicisme expirant.


      Le décadi, jour final et culminant de la décade,
  remplacerait le dimanche. Au jour du Seigneur,
  le peuple préférerait bientôt sans doute, le jour de
  la patrie. Le culte décadaire avait, en effet, la prétention d’être, à
  l’encontre des vieilles religions, reposant sur des réalités absentes et
  mystérieuses, le culte de ces deux réalités palpables et visibles : la nature
  et la patrie. Au jour donc du décadi, dans un décor pastoral et solennel à la
  fois, les administrateurs du canton réunissaient les habitants autour d’un
  autel élevé à la gloire de la nation, lisaient et commentaient les lois,
  interrogeaient les enfants, citaient des traits de vertu civique, avec
  accompagnement d’orgues et de chants.


      Le vide de ces fêtes ne tarda pas à les déconsidérer. On
  institua alors des danses et des jeux, conduits par des chorèges. Mais la danse elle-même n’eut pas le don de réveiller l’entrain
  de ces solennités. Il était permis, même sous le Directoire, de n’avoir pas
  le cœur à danser tous les jours[51].


      Ce n’est pas tout. Il fut bientôt visible que le culte
  décadaire était surtout, dans la pensée de ses organisateurs, un instrument
  de destruction du culte chrétien. L’idée d’exalter
  le sentiment national au moyen de spectacles propres à frapper l’imagination
  du peuple, n’avait, sans doute, rien en soi que de louable et d’élevé. Elle
  répondait au goût théâtral de l’époque. La folie des révolutionnaires fut de
  l’opposer aux traditionnelles croyances. L’autel de la patrie s’érigea au
  milieu de l’église, reléguant souvent les tabernacles derrière le chœur ou
  dans les bas côtés. Pendant l’office laïque, ordre fut donné d’enlever
  partout ou de voiler les emblèmes religieux. On prit aux catholiques leur
  place, on prit leurs heures. A Paris, le culte catholique devait cesser le
  décadi à huit heures et demie précises du matin, et ne pouvait reprendre qu’après
  les cérémonies civiles, pourvu, toutefois, qu’il ne fût pas plus de six
  heures du soir en été et de huit heures en hiver. En province, un certain nombre d’administrations, sous
  prétexte que le décadi était le seul jour légalement férié, et que le reste
  du temps devait appartenir au travail, firent défense d’ouvrir les églises en
  tort autre jour que, celui-là, où le culte devait précisément s’humilier
  devant le culte décadaire et se subordonner à lui[52]. Le décadi supprimait ainsi le dimanche, avec lequel il
  ne concordait point ; il supprimait la messe du dimanche, l’acte le plus
  important du culte, l’acte nécessaire, celui qui, aux yeux de la population,
  exprime et signale la vie religieuse[53].


      On fit plus encore. Sous certains
  rapports, la manie antireligieuse passa toutes les bornes, atteignit le
  comble de l’absurde et le ridicule suprême. Par arrêté du di germinal an IV,
  défense fut faite de tenir des marchés à poisson les ci-devant vendredis ; à
  Paris, l’oratoire établi dans l’ancienne chapelle des Carmes fut fermé parce
  qu’on y avait célébré la fête des Rois ; à Strasbourg, un marchand fut
  condamné pour avoir exposé dans sa boutique, un jour d’abstinence, plus de
  poisson qu’à l’ordinaire ; trois cent cinquante jardiniers furent poursuivis
  pour avoir sanctifié le dimanche en ne portant pas ce jour-là leurs légumes
  au marché[54].


      Au ridicule de pareilles mesures,
  venait se joindre l’irritation des habitants des campagnes, attachés, pour la
  plupart, au culte de leurs pères. On les tracassait, on les troublait dans
  leurs habitudes, dans la vente de leurs denrées, dans leurs façons de
  supputer les jours et les mois, dans toutes leurs convictions religieuses.
  Tant de causes diverses devaient frapper de stérilité tous les efforts de la
  Révolution, malgré des essais sans cesse renouvelés et une persévérance qui
  ne se démentit pas pendant près de dix ans[55]. Fêtes, anniversaires de la Révolution, s’écrie
  Edgar Quinet[56],
  où êtes-vous ? Le peuple n’a pas gardé une seule des
  fêtes instituées de 1789 à 1800. Cet immense bouleversement n’a pu déplacer
  un seul saint de village.


       


      V


      De 1789 à 1799, l’idéal religieux de la Révolution avait
  subi, ent le voit, une déchéance profonde. Les auteurs de la Constitution
  civile du clergé croyaient encore à l’Eglise, dont ils faussaient la notion ;
  les prêtres constitutionnels de l’école de Grégoire professaient encore, même
  après leur schisme, leur foi à la divinité du Christ ; les théophilanthropes
  avaient établi leur culte sur les dogmes fondamentaux de l’existence de Dieu
  et de l’immortalité de l’âme ; les adeptes du culte décadaire voyaient dans
  la Révolution et dans la patrie une vague incarnation de la Divinité ; mais,
  sous le Directoire, le corps savant qui avait la haute prétention de diriger
  le mouvement des idées, l’Institut, s’était peuplé d’hommes qui avaient perdu
  toute croyance au Christ, à Dieu et à l’âme immortelle. Lalande, Naigeon,
  Cabanis, Volney, étaient de purs matérialistes, de francs athées. Dans tout ouvrage qui concourait aux prix de l’Institut,
  dit Bernardin de Saint-Pierre, le nom de Dieu était
  pour eux un signe de réprobation. L’auteur des Harmonies de la
  nature fit lui-même l’expérience des sentiments de ses collègues
  lorsqu’il vint leur lire, le 15 messidor art VI (3
  juillet 1798) un rapport sur les fondements de la morale. A peine eut-il
  prononcé le nom de Dieu, qu’un cri de fureur s’éleva dans l’assemblée. On le
  railla, on le menaça, on le provoqua même en duel. On lui demanda où il avait
  vu Dieu, quelle figure il avait. Je jure,
  s’écria Cabanis, qu’il n’y a pas de Dieu ! Bernardin
  de Saint-Pierre fut obligé de quitter la salle. Son rapport ne fut pas
  imprimé par l’Institut : l’auteur fut réduit à le faire distribuer à la porte
  de la salle des séances[57].


      En 1796, un article de la Décade philosophique, attribué
  à l’académicien Andrieux[58], avait salué
  l’apparition de l’ouvrage posthume de Diderot, la Religieuse, où la
  vie des couvents était présentée sous les traits les plus propres à la faire
  haïr[59]. En 1798,
  l’académicien Naigeon édita, en soulignant par des notes tendancieuses ses
  propositions d’athéisme, les œuvres complètes de Diderot. Le livre impie de
  Dupuis sur l’Origine de tous les cultes, paru en 1795, publié en
  édition abrégée et populaire en 1796, poussait au mépris de toute religion.


      D’un tel régime, quelle que Mt la modération apparente de
  sa politique, on ne pouvait attendre que des mesures vexatoires contre le
  catholicisme. Cette crainte se ‘réalisa. Pendant que d’une main, si l’on peut
  ainsi dire, le Directoire cherchait à édifier une religion nouvelle, de
  l’autre il ne cessait de frapper l’Eglise catholique dans son chef et dans
  ses membres. Quelques historiens ont cru pouvoir donner à cette période le
  nom de Petite Terreur ou de Seconde Terreur. Elle mérite ce nom. Il ‘arriva
  même que sur certains points, le Directoire aggrava
  la Grande Terreur elle-même, soit par des lois plus savantes et plus dures,
  soit par le privilège qu’il s’attribua de les exécuter lui-même[60].


       


      VI


      La Seconde Terreur ne
  commença véritablement qu’après le 18 fructidor (4
  septembre 1797), mais les attentats coutre le Saint-Siège datent des
  premiers jours du Directoire.


      On se souvient que, le 6 février 1793, après le meurtre de
  Bassville, la Convention avait imposé au pape plusieurs conditions à remplir,
  s’il voulait éviter la guerre avec la France. Soit qu’il doutât de la
  sincérité du gouvernement français, soit qu’il trouvât ces conditions
  inacceptables, le Souverain Pontife n’avait pas cru pouvoir les accepter.


      Cette attitude qui, en d’autres temps, eût soulevé les
  récriminations les plus violentes, passa comme inaperçue. Les plans des
  conventionnels ne concordaient pas ; Robespierre était formellement opposé à
  une invasion de Rome ; les divisions intestines qui déchiraient la Convention
  la détournèrent des autres affaires ; au surplus, les troupes françaises
  avaient trop à faire ailleurs, et l’on n’était pas prêt pour une campagne en
  Italie.


      Une des premières préoccupations du Directoire fut de
  réaliser les menaces faites par la Convention. Mais elle avait pour cela
  besoin de pouvoir compter sur l’armée.


      Au milieu de tant de ruines amoncelées, la Convention,
  nous avons déjà eu l’occasion de le remarquer, avait laissé debout une
  institution : l’armée. Lors du grand spasme,
  a écrit Albert Vandal[61], l’énergie accumulée au fond des générations françaises,
  façonnée à la virile éducation de l’ancien régime, soulevée brusquement par
  Vidée patriotique, s’était produite en une terrifiante explosion… Il semblait que la force, la chaleur et la richesse du
  sang gaulois se fussent réfugiées dans les armées qui continuaient à défendre
  la République. Les noms de Marceau, de Hoche, de Schérer, éclipsaient
  ceux de Larevellière-Lépeaux, de Rewbell et de Letourneur. L’esprit de
  l’armée était nettement républicain, mais parmi ses chefs, les plus ambitieux
  et les plus perspicaces entrevoyaient, dans le choc des partis, un rôle de
  régulateur et d’arbitre à prendre. Hoche s’était déjà offert pour ce rôle ;
  un autre devait, bientôt s’en emparer et l’exercer avec une audace
  incroyable. Le 13 vendémiaire (5 octobre 1795),
  quand il avait fallu balayer les sections insurgées,
  Barras avait choisi comme lieutenant un jeune général de brigade dont
  l’énergie et le sang-froid s’étaient révélés naguère au siège de Toulon, le
  général Bonaparte. Quelques, jours après, Barras abdiquait en faveur, de son
  protégé, qui se trouvait ainsi investi du commandement en chef de l’armée de
  l’intérieur. Le 26 mars 1796, le Directoire le désigna en remplacement de
  Schérer, démissionnaire, pour prendre le gouvernement en chef de l’armée d’Italie.


      Peu à peu, l’ascendant de Bonaparte effaça celui de tous
  les autres généraux. La campagne d’Italie, dont nous n’avons pas à faire le
  récit, révéla dans celui qui devait être l’empereur Napoléon, les plus
  éminentes qualités du tacticien et du politique. Quelques mois après, tous
  les échos répétaient son nom glorieux ; les uns ln redoutaient, les autres
  mettaient en lui tout leur espoir. L’imagination du peuple était obsédée de
  l’image du héros ; et sans doute des vues éblouissantes d’avenir s’ouvraient
  déjà devant lui. Le 17 avril 1796, Bonaparte parlait déjà, en effet, comme un
  maître du monde : Le peuple français,
  disait-il dans une proclamation, est l’ami de tous
  les peuples : venez au-devant de lui. Les Directeurs lui écrivaient :
  Vous avez la confiance du Directoire : les services
  que vous rendez tous les jours vous y donnent des droits.


      C’est à cet homme que le Directoire confia le soin
  d’exécuter son plan de vengeance contre le Saint-Siège.


      Le 3 février 1796, Bonaparte reçut une lettre du gouvernement
  français qui lui conseillait d’aller éteindre
  à Rome le flambeau du fanatisme[62]. C’est un vœu que nous formons, lui écrivaient les
  Directeurs[63].
  Le général, qui poursuivait alors son habile campagne contre l’Autriche, ne
  se détourna pas tout de suite de son plan, qui était de terrifier son ennemi
  par la rapidité de ses conquêtes dans le nord de l’Italie. Quand,
  déconcertées par son audace, les troupes autrichiennes eurent opéré leur
  mouvement de retraite de l’Adda sur le Mincio, Bonaparte se dirigea du côté
  de Rome.


      Le 11 mai, un courrier expédié au secrétaire d’Etat,
  Zelada, par les légats de Ferrare et de Bologne, lui annonçait que dix mille
  Français avaient débouché dans la plaine de Piacentino et marchaient contre
  la Ville éternelle. Toute résistance était inutile. Pie VI n’était pas
  capable de soutenir une guerre contre la République. Les Etats de l’Eglise,
  privés d’armée régulière, sans généraux, ne pouvaient songer à lutter contre
  des soldats aguerris, disciplinés, menés par des chefs habiles. Acheter la
  paix, comme venaient de le faire le roi de Sardaigne, les ducs de Parme et de
  Modène, comme s’apprêtait à le faire le roi de Naples, était la seule
  tactique possible. Dès l’année précédente, par un article secret du traité du
  4 thermidor (22 juillet 1795),
  l’Espagne avait été reconnue médiatrice entre la France et le Saint-Siège.
  Pie VI chargea l’ambassadeur d’Espagne, le chevalier d’Azara, de se rendre à
  Milan en qualité de ministre plénipotentiaire, pour y arrêter les Français à
  la porte de ses Etats et conclure un armistice avec eux.


      Don José-Nicolas d’Azara, accrédité auprès du pape Clément
  XII I dès l’année 1765, et depuis toujours maintenu à son poste, était un
  vieux diplomate de carrière, initié à toutes les traditions de la
  chancellerie pontificale. Pendant vingt ans, ami et parfois rival de Bernis,
  l’ambassadeur de France, il ne connaissait pas moins les usages de la
  diplomatie française. La renommée le rangeait parmi les diplomates les plus
  experts de son temps[64]. Il se montra
  digne de sa réputation.


      Le général Bonaparte, qui occupait déjà la ville de Milan,
  y avait aboli l’autorité du pape et fait le cardinal de Ferrare prisonnier.
  Il fut hautain. Il déclara ne consentir à négocier avec le représentant de
  l’Espagne que par considération pour sa cour. Puis il lui signifia, sans
  autre forme de procès, qu’il demandait à Rome tout
  ce qu’il pourrait avoir s’il était lui-même maître du Capitole. Allez le prendre vous-même alors, s’écria Azara. A.
  cette réponse, Bonaparte bondit, tempête, jure qu’il aura son traité, et,
  dans sa fureur, déchire avec ses dents, mâche avec frénésie une feuille de
  papier qu’il tenait à la main. Il est déjà le négociateur astucieux, qui
  déploiera, dans un entretien célèbre avec Pie VII, toutes les ressources du
  plus souple des comédiens et du plus véhément des tragédiens.


      D’autres tristesses attendent Azara. Il apprend que,
  tandis qu’il défend pied à pied, dans ces orageuses conférences, les droits
  du pape et de l’Eglise, des défections se sont produites parmi les protégés du
  Saint-Siège. Toutes les villes de la Romagne ont fait leur soumission aux
  Français ; la trahison s’est glissée jusque dans la Ville éternelle.
  Bonaparte a reçu, d’un personnage bien informé, l’inventaire de tout ce qu’il
  y a à Rome de plus précieux en or, argent, bijoux, tableaux, sculptures,
  ainsi qu’une liste des palais et des personnes riches[65]. Lorsque, le 27
  juin au matin, les pourparlers sont repris, aux premières tentatives d’Azara
  pour faire réduire les exigences du Directoire, Bonaparte réplique avec
  arrogance : Qu’ai-je à faire de vos propositions ?
  Les peuples eux-mêmes m’en font de supérieures ! Bref, le général
  Bonaparte consent à adoucir ses prétentions. Il se décide à abaisser de
  quarante millions à vingt et un millions la somme que le pape paierait à la
  République. Le Saint-Siège livrera, en outre, cinq cents manuscrits, cent
  tableaux et statues, notamment le buste de Brutus, ouvrira ses ports aux
  bâtiments français, les fermera à ceux des puissances ennemies de la France
  et laissera passer sur son territoire les troupes françaises chaque fois
  qu’on lui en fera la demande.


      Telles sont les principales conditions de l’armistice
  signé à Bologne le 23 juin 1796. On a souvent attribué les concessions
  finales de Bonaparte aux égards qu’il avait pour le roi d’Espagne et à
  l’habileté d’Azara. Le général, dans une lettre écrite au Directoire deux
  jours avant le traité, le 21 juin 1796, indique un autre motif. Cet armistice, dit-il, étant
  plutôt conclu avec la canicule qu’avec l’armée du pape, mon opinion ne serait
  pas que vous vous pressiez de faire la paix, afin qu’au mois de septembre, si
  nos affaires d’Allemagne et du nord de l’Italie vont bien, nous puissions
  nous emparer de Rome[66].


      Rome, du moins, était sauvée. Le
  traité que j’ai fait est inique, barbare et outrageux, écrivait Azara
  au pape ; mais, pour l’excuser, je dirai que j’ai
  sauvé une planche du naufrage. La personne de Votre Sainteté, le Saint-Siège,
  la religion, tous les habitants de Rome, tout ce qui s’y trouve de sacré et
  de profane était irrémédiablement perdu[67].


      Le gouvernement pontifical se mit aussitôt en devoir
  d’exécuter le traité. On tira du château Saint-Ange l’antique trésor que les
  papes y avaient amassé et conservé sous la menace des plus terribles
  excommunications. Les églises des Etats pontificaux lurent requises de livrer
  leurs objets d’or et d’argent ; les simples citoyens durent remettre à la
  trésorerie la liste complète des métaux précieux qu’ils possédaient. Le
  banquier Torlonia et plusieurs autres émissaires firent appel au crédit des
  diverses villes d’Italie.


      Pendant ce temps, un envoyé du pape, Pieracchi, discutait
  à Paris, avec le ministre Delacroix, la ratification de l’armistice. Dès la
  première conférence, le 12 août, le ministre avait augmenté ses prétentions.
  Aux clauses stipulées par le général Bonaparte, il prétendait ajouter
  l’obligation imposée au pape de révoquer toutes les bulles relatives aux
  affaires de France depuis 1789. C’était poser des conditions inadmissibles.
  Pieracchi protesta, Delacroix s’irrita. La discussion se termina par un
  décret d’expulsion prononcée contre Pieracchi et son collègue Evangelisti, le
  14 août 1796.


      D’autre part, le peuple de Rome manifestait son
  indignation contre les conditions de l’armistice. On trouva un matin, sur les
  murs, des pancartes portant ces mots : Ni tableaux,
  ni statues, ni manuscrits ne sortiront de Rome. Des commissaires
  français venus à Rome pour assurer l’exécution de l’armistice, furent
  entourés, sifflés, injuriés. Le pape, après l’injure faite à ses délégués et
  le refus manifesté par le Directoire de ratifier le traité, ne se crut plus
  obligé à l’observer.


      Le 12 septembre, Pie VI réunit le Sacré-Collège et
  interrogea successivement chacun des cardinaux. L’avis de tous fut que le
  Saint-Siège ne pouvait, sans forfaire à ses devoirs, souscrire aux conditions
  qui lui étaient demandées. Un mémoire, destiné à être présenté au Directoire,
  fut rédigé en ce sens et lu, le 14 septembre, au Sacré-Collège. Il se
  terminait par ces mots : Que le Directoire veuille
  bien considérer les motifs qui ont contraint la conscience de Sa Sainteté à
  un refus qu’elle serait obligée de soutenir au péril même de sa vie. A
  ces mots, le lecteur s’arrêta : Votre Sainteté
  a-t-elle bien entendu ces derniers mots ? — Oui, reprit résolument le pape, oui, au péril même de la vie[68].


      Le sort en était jeté ; le chef suprême de l’Eglise venait
  à son tour de prendre la résolution de défendre la foi jusqu’au martyre.


       


      VII


      L’attitude énergique de Pie VI fit momentanément reculer
  le Directoire. Bonaparte, alors à Ferrare, alla trouver l’archevêque, le
  cardinal Mattei : Monsieur le cardinal, lui
  dit-il, le Directoire ne veut pas la guerre avec
  Rome. Je ne veux pas être le destructeur, mais le sauveur de cette ville[69]. On peut croire
  que sincèrement Bonaparte, malgré ses alliances avec les révolutionnaires,
  hésitait devant un attentat contre la Ville éternelle[70]. Mais, de plus,
  une expédition contre Rome, en ce moment où il méditait de tourner ses armes
  contre l’Autriche, lui eût fait perdre un temps précieux. Changeant
  brusquement les rôles, c’est lui qui, pendant deux mois, pressa le pape de
  conclure un traité, que celui ci, à son tour, différait sagement.


      Durant soixante-neuf jours, des conférences, dans
  lesquelles Cacault représenta le Directoire, et où le cardinal Busca, puis le
  cardinal Mattei défendirent la cause du Saint-Siège, eurent lieu sans
  résultat. Dans l’intervalle, le pape faisait- une levée de troupes, qu’il
  plaçait sous la conduite du général autrichien Colli ; Bonaparte s’avança
  contre la petite troupe, l’écrasa, le 5 février 1797, sur le Senio, s’empara
  d’Ancône et de Lorette, et vint attendre à Tolentino les effets de ses
  paroles de clémence et de ses actes de terreur, habilement combinés.


      De Tolentino, où il était arrivé le 13 février, le général
  dépêcha à Rome le R. P. Fumé, général des Camaldules, et lui dit en se
  séparant de lui : Vous direz à Pie VI que Bonaparte
  n’est pas un Attila, et que, quand il en serait un, le pape devrait se
  souvenir qu’il est le successeur de Léon. Il écrivit, d’autre part, au
  cardinal Mattei : Je veux prouver à l’Europe entière
  la modération du Directoire… Je désire
  contribuer, autant qu’il sera en mon pouvoir, à donner une preuve éclatante
  de la modération que j’ai peur le Saint-Siège[71].


      Le pape crut devoir acquiescer à des demandes si
  réitérées. Une députation, composée du cardinal Mattei, du marquis Massimi et
  du prélat Caleppi, se rendit à Tolentino. Allez,
  leur dit Pie VI, et faites tous les sacrifices,
  excepté en ce qui concerne la religion. Dès la première entrevue,
  Bonaparte, en politique avisé, comprit que, sur le terra in du spirituel, les
  plénipotentiaires seraient inflexibles. Il en prit son parti, et déploya
  toutes les ressources de son merveilleux génie, tour à tour caressant et
  terrible, à lutter sur le terrain politique et financier. Le 19 février 1797,
  après trois jours de discussion, le traité de Tolentino fut signé. Il
  contenait vingt-six articles. Le pape reconnaissait la République française,
  abandonnait ses droits sur le Comtat Venaissin, cédait à la France trois
  riches provinces : les légations de Bologne et de Ferrare et toute la
  Romagne, et promettait de verser au gouvernement français la somme de trente
  millions. Rome est sauvée, écrivit tristement
  Mattei, ainsi que la religion, mais au prix de quels
  sacrifices[72].


      L’exécution d’un traité si onéreux fut, pour le pape,
  l’occasion de grandes sollicitudes. Les complots révolutionnaires se
  succédèrent, presque sans arrêt, dans les Etats pontificaux. Joseph
  Bonaparte. arrivé à Rome le 31 août, pour veiller,
  disaient ses lettres de créance, à l’exécution du
  traité conclu par son illustre frère[73], s’entourait de
  tous les mécontents, de tous les partisans des idées nouvelles. Au mois de
  septembre, Pie VI, accablé de tristesse, tomba gravement malade.


      Vers la fin du mois de décembre, tandis que la robuste
  constitution du pape semblait devoir triompher de sa maladie, un événement
  tragique, non sans analogie avec le meurtre de Bassville, qui avait été l’occasion
  de tant de malheurs, vint redoubler les anxiétés du pontife.


      Dans l’après-midi du 28 décembre 1797, un groupe
  d’émeutiers parcourt la ville de Rome en criant : Vive
  la liberté ! Vive la République française ! On leur répond par le cri
  de Vive le pape ! Vive la madone ! Un
  détachement de cavalerie s’avance pour refouler les mutins. Quelques
  officiers français, ayant à leur tête le commandant Duphot, sortent alors du
  palais Corsini, où logeait le représentant du Directoire, Joseph Bonaparte.
  Ils font face à la cavalerie pontificale. Leur démarche, disent-ils, n’a pour
  but que d’apaiser l’émeute ; mais ils l’attisent, au contraire,
  ostensiblement. Duphot, l’épée à la main, menace un sergent. Celui-ci, après
  lui avoir inutilement enjoint de remettre l’épée au fourreau, tire sur lui un
  coup de feu, qui l’atteint à la poitrine.


      Le tumulte cesse ; les manifestants, dont le cardinal
  Consalvi évalue le nombre à cinq cents environ[74], se dispersent.
  Mais Joseph Bonaparte prétend qu’on a violé l’ambassade, et, brusquement, il
  quitte Rome. Rien, écrit le cardinal
  Consalvi, ne put le retenir, ni la prière du
  Saint-Siège ni l’offre d’une éclatante réparation, au cas où il y aurait eu
  des coupables dans le fait arrivé.


      A Paris, la nouvelle de la mort de Duphot surexcita
  violemment l’opinion publique. Les journaux travestirent les faits[75]. Le Directoire
  fit arrêter le marquis Massimi, confisqua ses papiers et fit marcher sur Rome
  un corps de quinze mille hommes, suivi d’autres corps. Le 11 janvier 1798,
  Bonaparte écrivit au général Berthier, placé à la tête du premier corps : La célérité de votre marche sur Rome est de la plus grande
  importance… Vous cheminerez à deux journées
  de Rome, vous menacerez alors le pape et tous les membres du gouvernement qui
  se sont rendus- coupables du plus grand de tous les crimes, afin de leur
  inspirer l’épouvante et de les faire fuir[76]. L’armée du général Berthier, dit Consalvi, arriva avec la rapidité de l’éclair. Le soir du 9 février,
  elle occupa le Monte-Mario… Le 10, dans la
  matinée, un officier et un trompette se présentèrent à la porte qui se nomme
  Angelica. Ils la trouvèrent ouverte et sans aucun préparatif de résistance.
  Le pape n’était point en force pour repousser l’invasion, et il lui répugnait
  d’exposer son peuple, tout prêt à le défendre. Du reste, cette défense aurait
  été aussi périlleuse pour les Romains qu’insuffisante pour le Saint-Père[77].


      Consalvi, qui joua un rôle actif dans les événements qui
  suivirent, raconte avec émotion les séances douloureuses qui se passèrent au
  château Saint-Ange, quand il fut chargé d’en présider l’évacuation.


      Avec une énergie et une présence d’esprit admirables, il
  réussit à empêcher une manifestation populaire, que le Directoire avait
  peut-être prévue et secrètement désirée, pour justifier son intrusion dans
  Rome.


      Pie VI, malade, se considéra dès lors comme prisonnier. Le
  15 février 1798, anniversaire de son exaltation, il voulut cependant tenir
  chapelle pontificale à la chapelle Sixtine. Dans la soirée, le général
  Cervoni vint lui notifier officiellement sa déchéance et la proclamation à.
  la République romaine. Le Souverain Pontife dit qu’il adorait les décrets
  impénétrables de la Providence. Il ajouta : Je
  demande avec instance que la religion catholique soit respectée et qu’on ne
  répande pas le sang de ceux qui m’ont fidèlement servi[78].


      Comme le général, lui rappelant qu’il était devenu citoyen
  français, lui présentait la cocarde tricolore, le pape sourit tristement et
  refusa : Je ne connais point d’autre uniforme,
  dit-il, que celui dont l’Eglise m’a honoré. Le
  17, on lui signifia qu’il partirait de Rome dans trois jours. Il manifesta le
  désir d’être dirigé vers Naples. On refusa d’accéder à ce désir, et on le
  prévint qu’il prendrait le chemin de la Toscane.


      Il fuit lire dans la relation de l’abbé Baldassari,
  familier intime de Pie VI, le récit émouvant de la suprême séparation[79]. La nuit du 19
  au 20 février fut tout entière employée aux préparatifs du départ.


      Le 20 au matin, le pontife prit le Saint-Sacrement, le mit
  dans une pyxide et le suspendit à son cou, comme il est d’usage lorsque les


      Souverains Pontifes quittent la Ville éternelle ; puis,
  s’appuyant sur le bras de son maître de chambre, Mgr Carracciolo, il s’avança
  lentement vers la voiture qui l’attendait. Dieu le
  veut, dit-il, préparons-nous à recevoir tout
  ce que sa Providence nous réserve.


      Ce que le Directoire lui réservait, c’était la mort, et la
  mort eu exil.


       


      VIII


      En France, le Directoire, après l’accalmie thermidorienne,
  avait repris, au 18 fructidor (4 septembre
  1797), son œuvre, persécutrice. Cette œuvre a été longtemps trop
  ignorée. L’abbé Rohrbacher, dans son Histoire universelle de l’Eglise,
  y consacre à peine trois lignes[80]. La vérité est
  que, du 4 septembre 1797 au 9 novembre 1799, près de trois cents prêtres
  furent déportés à la Guyane, que la moitié y mourut, que douze cents autres
  furent internés dans la citadelle de l’île de Ré et dans l’île d’Oléron, que
  huit à neuf mille durent subir l’exil ou la prison, que cent cinquante
  individus enfin, tant prêtres que laïques, payèrent de leur vie le droit de
  vivre dans leur patrie. Tels sont les chiffres établis par M. Victor Pierre,
  dans son savant ouvrage la Terreur sous le Directoire, patiemment composé
  d’après des pièces d’archives et des études d’histoire locale[81].


      Nous avons vu en Larevellière-Lépeaux l’utopiste
  sentimental qui rêvait d’établir en France et dans le monde entier une
  religion de la Nature et de la Patrie. Mais il y
  avait en lui un autre homme, orgueilleux, entêté, fanatique, qui, à
  l’ouverture de l’Assemblée nationale, se porta tout de suite à l’extrême
  gauche, qui dénia au roi jusqu’à la faculté de faire clore ses domaines, qui,
  au lieu de la devise : la Nation, la Loi, le Roi, voulait qu’on
  inscrivît sur les drapeaux : la liberté ou la mort[82]. Tremblant sous
  la Terreur, caché pendant deux ans aux environs de Péronne, Larevellière
  était remonté au pouvoir comme membre de la Convention, puis comme membre et
  enfin comme président du Directoire exécutif ; et ce petit homme, maigre et
  bossu, dont la chevelure longue et luisante encadrait une physionomie molle
  et bonasse, était devenu le plus inflexible et le plus fanatique des
  persécuteurs. Il personnifiait ce qu’il y avait de plus sectaire dans le
  Directoire[83].


      Dès le 20 fructidor (6
  septembre 1798), Larevellière signait, en qualité de président du
  Directoire, l’arrêté suivant : Article 1er : Les
  individus condamnés à la déportation par la loi du 19 fructidor an V et dont
  la liste est ci-jointe, seront transférés à Cayenne. — Article 2 : A cet
  effet, il sera mis en état, au port de Rochefort, un bâtiment de la
  République, qui partira pour cette destination dès qu’ils y auront été
  embarqués[84]. Le premier
  convoi de déportés, qui fut dirigé sur la Guyane le 9 septembre 1797, ne
  comprenait qu’un seul prêtre, l’abbé Brotier, mais le second convoi, du 12
  mars 1798, en comprit cent cinquante-cinq ; le troisième, du 2 août,
  vingt-cinq ; et le quatrième, au 9 août, cent huit. D’autre part, à partir du
  mois de mai i 798, le ministre de la police commença à faire diriger sur
  l’île de Ré, en face de La Rochelle, les individus déportables,
  et, huit mois plus tard, le 17 janvier 1799, le Directoire indiqua l’ile d’Oléron,
  à l’embouchure de la Charente, comme lieu de résidence des condamnés que
  l’état de leur santé ne permettait pas de transférer à la Guyane.


      Les scènes de torture et de mort eurent désormais trois
  principaux théâtres : la Guyane, les îles de Ré et d’Oléron, la France
  continentale.


      Du premier convoi, presque entièrement composé d’hommes
  politiques, quarante-huit s’échappèrent, seize seulement arrivèrent à
  Cayenne. En moins d’une année, il en mourut huit. De ce nombre fut l’abbé
  Brotier. Austère et sobre, l’abbé Brotier avait prodigué ses soins aux
  malades ; il s’était attiré l’estime des noirs qui l’appelaient mon père. Il mourut en disant : Nous recevons la mort de la main des cinq Directeurs ;
  qu’ils jouissent de la vie qu’ils nous ôtent. Je leur pardonne ; que le
  Christ leur pardonne de même ! Puissent-ils, à leur dernier jour, ne pas
  être comme moi privés de la présence et de la consolation de leurs familles ![85]


      Parmi les cent cinquante-cinq ecclésiastiques qui firent
  partie du second convoi, on comptait vingt-sept prêtres de la Bretagne ;
  treize des Vosges, dont quelques-uns, ayant prêté le serment, n’étaient pas dans
  le cas de la déportation, et néanmoins la subirent ; onze dé l’Aisne ; huit
  du Cher ; dix da Doubs, de la Haute-Saône et du Jura, dont trois cousins,
  François, Denis et Nicolas Daviot, qui, eux aussi, furent victimes de la
  rapidité avec laquelle on les embarqua, bien qu’ils fussent en règle avec la
  loi ; quatorze dés Deux-Sèvres, de la Vendée et de la Vienne ; de la
  Belgique, également quatorze, dont un jeune tonsuré, arrêté et condamné à la
  place de son frère. Ces ecclésiastiques avaient pour compagnons trente-huit
  laïques, parmi lesquels deux membres du Conseil des Cinq-Cents, le
  journaliste Perlet et le chansonnier Ange Pitou, à qui la Convention avait
  fait grâce et que le Directoire condamna.


      Les vingt-cinq prêtres qui faisaient partie chi troisième
  convoi durent leur liberté à une circonstance, imprévue. Le vaisseau qui les portait,
  attaqué par un navire anglais, fut forcé d’amener son pavillon, et le
  capitaine anglais, rendant hommage aux victimes innocentes de la Révolution
  française, les fit conduire en Angleterre, où un accueil hospitalier leur fut
  réservé.


      Le dernier bâtiment qui transporta à la Guyane des
  déportés, partit le 9 août, chargé de cent huit prêtres et d’onze laïques
  presque tous repris de justice. Un de ces prêtres, M. Brumauld de Beauregard,
  vicaire général de Luçon, qui avait vu déjà deux de ses frères mis à mort
  sous l’a Terreur, nous a laissé d’intéressants mémoires sur sa captivité.


      Le climat de la Guyane, les conditions défectueuses des
  logements assignés aux déportés, les mauvais traitements qu’on leur infligea,
  furent mortels pour un grand nombre d’entre eux. A
  l’hospice, il n’y avait ni chaise ni table, et le service des nègres était
  fait avec une scandaleuse négligence. Depuis qu’ils étaient libres, ces
  nègres ne se pliaient à aucune règle : ils insultaient, ils rudoyaient les
  malades ; ils leur marchandaient à prix d’argent les soins les plus
  indispensables[86]. Malheur au
  trépassé qui ne laissait pas de succession ! Un vicaire de Vendée, l’abbé
  Brenugat, resta trois jours sans être inhumé ; ses confrères durent creuser
  sa fosse de leurs propres mains[87].


      La mortalité fut surtout effrayante à partir du mois
  d’août 1798, lorsque l’agent du Directoire eut interdit aux déportés le
  séjour de Cayenne et les eut distribués dans les diverses exploitations
  agricoles de la Guyane. Livrés au rude climat de
  cette lointaine colonie, aux chaleurs tropicales, aux exhalaisons brûlantes
  ou paludéennes, aux travaux pénibles des champs, à des maladies dont ils
  n’avaient pas l’expérience, éloignés les uns des autres, isolés au milieu des
  nègres dont ils n’entendaient pas la langue, pendant les six mois qui
  suivirent, l’histoire des déportés n’est plus que l’histoire de leurs
  souffrances et le plus souvent de leur mort[88].


      Elle est aussi l’histoire de leur zèle et de leurs
  admirables vertus. Ils eurent la consolation, en certains endroits, d’exercer
  leur apostolat envers les nègres. Nous nous étions
  groupés sur un petit îlot qu’on appelle les deux Flots, écrit
  l’abbé Brumauld de Beauregard[89]. Plusieurs nègres vinrent voir nos travaux. Ils entendaient
  la messe. Nous les éclairions, et ils se confessaient. Je les entendais,
  assis sur un vieux bois. Les insectes dévoraient le pénitent et le
  confesseur. J’en ai marié plusieurs. J’ai fait beaucoup de baptêmes. Nous
  leur faisions la prière, ils chantaient des cantiques et s’en allaient contents.
  J’ai l’espoir que quelques-uns de ceux-là sont restés bons chrétiens. Ange
  Pitou, malgré sa légèreté, Barbé-Marbois, malgré ses préjugés
  révolutionnaires, ne dissimulent pas, dans leurs Mémoires, leur admiration
  pour les bonnes mœurs des prêtres qui furent leurs compagnons de déportation.
  Tous ceux qui moururent là-bas, écrit
  Barbé-Marbois, y sont vénérés comme des martyrs.
  M. Brumauld de Beauregard insiste sur la pureté de mœurs que surent garder
  les prêtres dans un milieu où cette vertu était peu respectée. Au milieu de la corruption générale, écrit-il, Dieu a conservé les déportés sans reproche. Pas un seul ne
  s’est écarté des lois de la sagesse ; j’ai eu plus d’une fois l’occasion de
  le faire remarquer aux habitants irréligieux. Nous avions parmi nous des
  hommes qui n’avaient pas été tous fidèles à 1’Eglise ; des objets dangereux
  entouraient les déportés ; mais Dieu nous a tous gardés, et nous avons prêché
  par notre exemple la plus belle des vertus dans un lieu où elle est presque
  inconnue et où les occasions de la perdre sont bien fréquentes[90].


      Si l’on détourne les yeux des victimes pour les porter sur
  les bourreaux, la tristesse qu’on éprouve est plus poignante, car le spectacle
  qui s’offre aux regards est celui de la misère morale la plus désolante. Soit qu’ils obéissent à une consigne, soit qu’ils fissent
  retomber lâchement sur le climat la responsabilité de tant d’hécatombes, des
  agents du Directoire étaient là, sur les lieux, ils voyaient mourir, et ils
  ne s’avisaient d’aucun moyen, d’aucun secours, qui témoignât au moins de leur
  humanité[91].
  Et ceux qui, de Paris, leur avaient confié leur mission, étaient peut-être
  plus coupables encore, car, dans l’inflexibilité de leurs décrets, dans leur
  indifférence affectée pour tant de souffrances, il n’est pas téméraire de
  conjecturer l’effet d’une haine sectaire[92].


       


      IX


      Précipitation, négligence, désordre : c’est au moins ce
  qu’on est forcé de constater dans la conduite du Directoire à l’égard des
  malheureux déportés de la Guyane. C’est ce qu’on rencontre également dans sa
  manière d’agir à l’égard des déportés des îles de Ré et d’Oléron.


      La citadelle de l’île de Ré,
  bâtie par Vauban, était une forteresse magnifique. Sa masse était imposante.
  Son grand portail d’entrée était majestueux. On y arrivait par un pont-levis
  d’une grandeur et d’une longueur prodigieuses. L’intérieur de cette
  forteresse ressemblait à une petite ville. Une cour immense était entrecoupée
  de pavillons qui formaient plusieurs rues. Les remparts étaient des
  promenades très agréables : les glacis étaient très réguliers et très étendus[93]. Mais les
  dévastations des révolutionnaires, qui, pour détruire les fleurs de lis du
  frontispice, avaient tiré à mitraille sur la forteresse, et le défaut de
  réparations depuis plusieurs années avaient rendu le monument presque
  inhabitable. A la moindre pluie, l’eau tombait dans la plupart des pavillons.


      C’est dans cette citadelle qu’à partir du mois de mai 1798,
  le ministre de la police fit diriger un grand nombre d’individus jugés
  passibles de la déportation. On a compté que le chiffre total de ceux qui y
  séjournèrent fut de mille soixante-cinq, dont six cent quatre-vingt-dix-sept
  prêtres français et deux cent vingt-deux prêtres belges[94]. Tous les
  départements de la France, sauf huit[95], y étaient
  représentés. Non plus qu’à la Guyane, le Directoire
  n’avait ordonné de préparatifs ou pris les précautions les plus vulgaires
  pour la réception ou l’installation des déportés. Des chambres où il
  pleuvait, pas de meubles, pas de lits, pas un grabat, quelquefois même pas de
  paille dans la chambre… Dans des pièces
  longues de vingt pieds, larges de dix-huit, on plaça douze, quatorze, seize
  prêtres. Les lits ou les grabats se touchaient. La malpropreté engendra la
  vermine. Des maladies survenaient-elles ? On portait le patient à
  l’hôpital, où tout manquait, excepté les infirmiers qu’on aurait dit placés
  là moins pour soigner le malade que pour l’exploiter[96]. Cette
  citadelle, qui semblait devoir être un lieu de repos, était une vraie prison.
  C’étaient, à chaque instant, des consignes vexatoires, des commandements
  rigoureux, des corvées pénibles, mille souffrances matérielles et morales.


      La piété seule soutenait ces infortunés. Ils tâchèrent de
  se grouper, autant qu’ils le purent, par diocèses, par régions ; puis ils
  décidèrent de faire en commun, dans leurs chambres, leurs exercices de piété.
  Un jour ; l’abbé Cholleton, futur grand vicaire de Lyon, s’étant procuré des
  ornements et des vases sacrés, érigea un autel dans un corridor, et put y
  dire la messe ; bientôt d’autres autels s’élevèrent dans les galetas et les
  greniers. On conserva la sainte Eucharistie, et les prêtres instituèrent
  entre eux l’Adoration perpétuelle du Saint-Sacrement. Ils organisèrent même
  des conférences de théologie et d’Ecriture sainte.


      Il leur manquait un chef : le Directoire le leur envoya. Le
  28 février 1799, arriva à l’île de Ré, conduit par la police, Mgr de Maillé
  de la Tour Landry, évêque de Saint-Papoul. Sorti de l’armée, promu de bonne
  heure grand vicaire de M. de Grimaldi, évêque du Mans, appelé en 1777 à
  l’évêché de Gap, transféré en 1784 à Saint-Papoul, ce prélat gentilhomme
  avait d’abord étonné, paraît-il, ses diocésains par le grand train de sa
  maison, ses réceptions brillantes. des manières de vivre où l’on crut voir
  une légèreté de conduite et qui semblent n’avoir été que les habitudes
  extérieures, encore un peu trop libres, de sa vie mondaine et militaire[97]. Quoi qu’il en
  soit, il fut de ceux dont le courage, le zèle, les vertus apostoliques se
  manifestèrent avec le plus d’éclat pendant la tourmente révolutionnaire. Il
  est le seul prélat qui ait continué à exercer ses fonctions épiscopales
  pendant la Terreur. Caché à Passy, il y exerça son ministère, y fit des
  ordinations, et, tandis que son frère, ses neveux périssaient à Paris sur
  l’échafaud, il fut assez heureux pour échapper au bourreau. On l’avait vu
  combattre les jansénistes sous la Constituante, les constitutionnels sous la
  Législative et la Convention, et, dans la question des serments, adopter les
  principes conciliants de son ami M. Emery, supérieur de Saint-Sulpice[98]. M. de Coucy,
  évêque de La Rochelle, qui avait eu l’occasion de combattre les idées de M.
  de Maillé sur le serment, mais qui avait pour sa vertu une haute estime,
  s’empressa de lui confier tous les pouvoirs de juridiction sur les déportés
  de l’île et sur les fidèles qui l’habitaient.


      Vers la fin du mois de janvier 1799, l’encombrement fut
  tel à l’île de Ré, que le gouvernement désigna l’île d’Oléron pour recevoir
  les nouveaux déportés. Cent quatre-vingt-douze prêtres y furent transférés.
  Leur vie, leurs épreuves, leur piété, furent à peu près ce qu’étaient la vie,
  les épreuves et la piété de leurs frères. Essayer d’en tracer le tableau
  serait nous exposer à des redites. Les îles de Ré et d’Oléron formèrent, sur
  les côtes de France, comme une petite Eglise, autour d’un couvent d’un
  nouveau genre.


      Ainsi, au moment où la Révolution semblait avoir détruit
  toutes les communautés religieuses sur le sol de la France[99], le Directoire,
  de lui-même, sans y songer, en suscitait de nouvelles, et non des moins
  ferventes ni des moins austères, dont l’influence rayonnait, et dont les
  prières et les, souffrances montaient vers Dieu pour obtenir de sa miséricorde
  la fin de tant d’épreuves.


      Un décret du Directoire avait, il est vrai, réveillé, parmi
  les catholiques, les dissidences qui s’étaient déjà manifestées à l’occasion
  du serment constitutionnel et du serment de Liberté-Egalité ; mais un lien
  puissant d’amour envers l’Eglise et envers le Souverain Pontife ne cessa
  jamais d’animer ceux qui embrassèrent des opinions divergentes, et lorsque,
  ainsi que nous venons de le voir, la même prison les réunit. ils ne luttèrent
  que de courage et d’abnégation devant le sacrifice.


      Nous faisons allusion au serment de haine à la royauté et à l’anarchie que, le 5
  septembre, le Directoire avait imposé à tous les membres du clergé[100]. Une telle
  formule, proposée sans commentaire, aurait sans doute soulevé. une
  réprobation générale et rencontré une opposition irréductible ; mais le
  député Chollet, membre de la commission spéciale chargée d’élaborer les lois
  relatives au clergé, avait déclaré, au nom de l’unanimité de cette
  commission, que ce n’était pas la personne des rois
  que l’on demandait de haïr, puisque la République signait chaque jour des
  traités d’amitié avec les rois ; que ce n’était point cette haine des Brutus
  et des Caton contre tout ce qui portait le nom de rois ; que ce n’était point
  non plus la croyance à un dogme politique sur la meilleure forme du
  gouvernement ; mais que les ecclésiastiques devaient cette haine à la royauté
  que l’on tenterait de rétablir en France, parce que le pacte social la
  rejetait, et que l’on ne pouvait être soumis à une constitution républicaine
  sans repousser toute idée qui tendrait à la renverser[101]. En présence de
  ces explications, les esprits se divisèrent. Dans beaucoup de diocèses, le
  clergé se montra très opposé au serment. M. de Juigné, archevêque de Paris,
  après avoir été de cet avis, l’abandonna et laissa la généralité de son
  clergé le prêter. M. Emery ne le prêta point, ne voulut le conseiller à per
  sonne ; mais, ayant appris qu’un certain nombre de prêtres de la capitale s’y
  étaient résignés : La Providence, dit-il, a permis qu’ils aient envisagé la question sous un point
  de vue qui paraît le leur permettre, afin de nous conserver la possession de
  nos églises, que les différentes sectes n’auraient pas manqué d’envahir[102]. La pensée que les
  églises catholiques pouvaient être livrées à l’impiété, et tout culte aboli,
  effrayait cet homme de Dieu. Je ne puis me faire,
  disait-il en prenant sa tête à deux mains, je ne
  puis me faire à l’idée d’un pays sans culte[103].


      Cette attitude conciliante d’une partie du clergé permit,
  en effet, de maintenir l’exercice du culte dans bien des paroisses. Mais les
  tracasseries de toutes sortes ne leur manquèrent pas. La haine des sectaires
  qui voulaient déchristianiser la France ne fut pas désarmée. Pour bien en
  voir la profonde malice, nous devons, après avoir étudié la politique
  religieuse du Directoire dans ses procédés de répression, l’étudier dans les
  principes de sa législation.


       


      X


      Trois mots, nous l’avons vu, résument la conduite du
  Directoire à l’égard des prêtres déportés : précipitation, négligence et
  désordre ; deux mots suffisent pour caractériser sa législation et son
  gouvernement à l’intérieur : arbitraire et tyrannie. Pour éviter les caprices du despotisme, les constituants avaient
  décrété la séparation des trois pouvoirs constitutionnels : ils avaient
  prudemment pensé que les préjugés et les passions du législateur pourraient
  être ainsi contrebalancés, sinon par la sagesse, du moins par les préjugés et
  les passions contraires des représentants du pouvoir judiciaire et des agents
  du pouvoir exécutif. Or, le Directoire concentra aux mains du ministre de la
  police le pouvoir de juger et celui d’exécuter ses sentences. C’était revenir
  à l’un des principaux abus de la monarchie absolue, sans le contrepoids de la
  responsabilité personnelle et de l’intérêt dynastique. Les individus qui
  eurent la direction supérieure de la police, Sotin, Dondeau. Lecarlier et
  Duval, se firent remarquer par leur servilité à l’égard des cinq directeurs,
  par leur cruauté envers leurs victimes[104].


      Voici comment fonctionnait leur service. Sur les
  dénonciations soit d’un commissaire du Directoire, soit de simples particuliers,
  le ministre de la police avait le droit d’arrêter tel prêtre ou tel groupe de
  prêtres et de soumettre leurs ces à une enquête. L’instruction terminée, si
  les prêtres étaient inculpés de quelque délit déterminé, ils étaient renvoyés
  devant les tribunaux criminels ou, plus ordinairement, devant une administration centrale, composée d’hommes
  politiques qui ne cherchaient qu’à donner des gages de leur sectarisme
  persécuteur. Quant aux prêtres contre qui aucun délit précis n’avait pu être
  relevé, mais qui passaient pour troubler la tranquillité publique, le
  Directoire en retenait la cause. C’était sa façon à
  lui, a dit justement un historien[105], de limiter l’arbitraire, mais il ne limitait
  l’arbitraire de ses tribunaux qu’en faisant prévaloir le sien propre.


      Une des applications les plus révoltantes de cette
  politique fut la qualification d’émigré donnée, avec toutes les conséquences
  juridiques qu’elle comportait, aux prêtres qui avaient quitté la France pour
  se conformer au décret du 26 août 1792. L’article Ier de ce décret avait
  ordonné à tous les prêtres non assermentés de sortir
  dans la quinzaine hors du royaume. L’acte d’obéissance au décret fut
  transformé en acte de rébellion. D’octobre 1797 à mars 1798, des commissions
  fonctionnèrent à Paris, Nantes, Marseille, Besançon, Nancy, Metz, etc.,
  chargées d’interpréter en ce sens la terrible prescription. A. la fin de
  1797, la commission de Marseille avait déjà fait enfermer au fort Saint-Jean
  neuf prêtres, parmi lesquels un vieillard de quatre-vingts ans, le P. Donnadieu,
  ancien directeur du petit séminaire. Le 23 février 1798, le vénérable
  ecclésiastique, condamné à mort en compagnie d’un ancien .vicaire de
  Saint-Ferréol, l’abbé Baudin, traversa la ville, du quai du port à la plaine
  Saint-Michel, marchant d’un pas ferme, entre ses gardiens, dans le
  recueillement de la prière. On raconte qu’au moment de l’exécution, la
  cervelle ayant jailli, une pieuse jeune fille, Marie Gouverne, la recueillit
  et transmit à un prêtre la précieuse relique[106]. L’abbé
  Patenaille, dans le Jura, l’abbé Galmiche, dans la Haute-Saône, l’abbé
  Nicolas à Metz, en tout trente et un prêtres, illégalement qualifiés
  d’émigrés[107],
  subirent la mort dans les mêmes sentiments de courage et de foi. On arrêta
  même comme émigré un prêtre de Tours, Jean-Joseph Glatier, qui n’avait jamais
  quitté le territoire ; mais la publicité qu’il donnait à l’exercice du culte,
  et ses anciennes relations avec les chouans, le firent regarder comme un
  homme dangereux pour le Directoire. Condamné à mort le 23 mars, on le fusilla
  le 24 avec trois anciens soldats des guerres de Bretagne, arrêtés avec lui[108].


      M. Victor Pierre évalue à mille sept cent cinquante-six le
  nombre des prêtres français qui furent atteints par les décrets du
  Directoire. Si l’on réfléchit que le clergé de France venait d’être décimé
  par les exécutions de la Terreur et par l’exil, ce chiffre paraîtra
  considérable. On a conjecturé qu’il représente le quart des prêtres alors
  résidant en notre pays[109]. La persécution
  s’étendit, d’ailleurs, à toutes les parties du territoire. Sur
  quatre-vingt-neuf départements, à peine deux ou trois en furent-ils
  complètement exempts[110].


       


      XI


      La persécution dépassa les anciennes frontières. Elle
  atteignit la Belgique, récemment annexée, et divisée en plusieurs
  départements, officiellement désignés sous, le nom de départements réunis[111].


      A peine livrée aux mains des proconsuls de la République,
  dès le temps de la Convention, la Belgique avait été administrée à l’instar
  de la France. Le Comité de Salut public y avait organisé des comités de
  surveillance ; l’échafaud y avait été promené de ville en ville ; la Terreur
  belge avait même survécu de six mois à la mort de Robespierre.


      Le Directoire voulut soumettre le clergé belge à tous les
  serments prescrits aux prêtres français. Les prêtres belges refusèrent en
  masse de prêter aucun de ces serments. Un sentiment d’indépendance nationale
  s’unissait en eux aux appréhensions que leur foi religieuse leur dictait.
  Louvain, siège de la grande université catholique, donna le signal de la
  résistance. Le 9 octobre 1797, le cardinal Frankenberg, archevêque de
  Malines, fut arrêté et déporté au delà du Rhin. Le 28, l’université de
  Louvain fut supprimée ; sa bibliothèque, ses archives, son cabinet de
  physique, son jardin botanique furent confisqués par le Directoire ; et, le 8
  novembre, ordre fut donné aux administrations centrales de dresser la liste
  de tous les prêtres domiciliés dans leur ressort.


      L’agitation commençait à gagner le peuple. Les habitants
  se prêtaient à toutes les ruses pour sauvegarder leurs prêtres et leur culte.


      Défense ayant été faite, comme en France, aux prêtres non
  jureurs d’exercer leur ministère, ils célébrèrent leurs messes dans des
  maisons particulières avant le soleil levé. Dans le voisinage de la Hollande,
  on passa la frontière, et certaines localités où se célébrait le culte
  catholique, devinrent pour les Belges comme des buts de pèlerinage.


      Alors parurent contre les prêtres, qu’on accusait d’être
  des instigateurs de désordre et des semeurs de discorde, des arrêtés individuels et collectifs.
  Bientôt des bruits précurseurs d’une explosion prochaine se firent entendre ;
  on parlait d’une nouvelle Vendée ; les
  arrêtés collectifs se multiplièrent : le 17 nivôse (6 janvier 1798), soixante prêtres furent arrêtés pour avoir inspiré la haine du gouvernement républicain et rassemblé
  leurs sectateurs pendant la nuit afin de paralyser la surveillance des autorités
  constituées[112] ; le 14
  pluviôse (2 février), un arrêté
  collectif, porté contre vingt-neuf prêtres, invoquait simplement leur doctrine fanatique et leurs principes contre-révolutionnaires[113]. Au fond, on
  poursuivait eu eux les patriotes, non moins que les défenseurs de la foi. On
  voulait empêcher par la terreur une révolte prête à éclater.


      Elle éclata le 28 novembre 1798. La municipalité de
  Bruxelles ayant notifié l’appel immédiat de deux cent mille conscrits sous
  les drapeaux, les jeunes gens appelés refusèrent de se présenter ; des arbres
  de la liberté furent coupés, des placards contenant des protestations
  énergiques furent-affichés. Bientôt le mouvement se propagea dans les
  campagnes. Le 17 octobre, à Remich, cinquante jeunes gens armés de gros
  bâtons, crient : Vive le roi ! et refusent de partir. Deux jours après,
  à Saint-Vith, quinze cents révoltés, venus en trois colonnes, saisissent et
  garrottent le commissaire. Le 28 octobre, à 1Malmedy, ils sont trois mille.
  C’était bien comme une nouvelle Vendée, mais la lutte ne prit pas les mêmes
  proportions.


      Cette guerre ne saurait se prêter
  à une narration méthodique. Ce fut une série de combats, d’escarmouches, de
  coups de main. Il n’y eut ni une bataille proprement dite, ni surtout un plan
  de campagne. Mais elle est marquée de deux caractères : l’un, et nous
  regrettons de le dire, de cruauté chez les vainqueurs, qui firent souvent
  fusiller les vaincus après la lutte ; l’autre, de combats en apparence
  décisifs et qui, pourtant, ne terminaient rien[114]. Finalement,
  les révoltés ne purent résister aux troupes nombreuses et aguerries qui
  furent envoyées de France pour les combattre ; et la conclusion de cette
  campagne fut l’arrêté inouï, rendu le 4 novembre 1798, et signé par
  Larevellière-Lépeaux, condamnant à la déportation tous
  les prêtres assermentés[115]. Cette
  monstrueuse proscription atteignait huit mille prêtres environ. Beaucoup
  parvinrent à échapper à leurs persécuteurs, au prix d’alertes et de dangers
  sans nombre ; beaucoup subirent la déportation en France, mêlés aux prêtres
  français, dont il n’est plus possible, dès lors, de les séparer dans
  l’histoire.


       


      XII


      Lorsqu’on a parcouru la longue série des décrets votés par
  le Directoire et des arrêtés pris par le ministre de la police contre les
  prêtres de France et de Belgique, il est impossible de ne pas faire une
  réflexion. Les trois principaux griefs invoqués contre les prêtres sont le
  refus du serment, la prétendue émigration et la propagande
  contre-révolutionnaire. On a pourtant l’impression que tels ne sont pas les
  vrais motifs de la persécution. Toutes les fois qu’un prêtre a montré un vrai
  zèle pour la religion, n’eût-il jamais quitté la France, eût-il prêté tous
  les serments constitutionnels, se fût-il ostensiblement séparé du parti
  royaliste, il est poursuivi, jugé, condamné. Tout suggère l’idée que le
  gouvernement auquel préside Larevellière-Lépeaux n’a qu’un but : substituer à
  la religion chrétienne la religion naturelle et civile que cet ardent
  disciple de Rousseau a prise sous sa protection. Cette conjecture devient une
  certitude quand on étudie la conduite du Directoire envers le clergé
  constitutionnel.


      Les prêtres constitutionnels ont prêté avec enthousiasme
  tous les serments. Leur chef, Grégoire, en a fait l’apologie, il les a
  inspirés. Les idées républicaines ne comptent pas de plus fervents adeptes.
  Ils ont toujours condamné l’émigration comme une lâcheté et une trahison. Ils
  n’échappent point, cependant, aux persécutions du Directoire.


      Beaucoup, en effet, parmi ceux qui se sont rangés autour
  de l’évêque du Loir-et-Cher, continuent l’exercice de leurs fonctions
  ecclésiastiques, messes, prédications, confessions, avec une régularité, une
  gravité, qui rendent difficile de distinguer leur, ministère de celui des
  prêtres insermentés. L’utopie révolutionnaire qui les a entraînés hors de la
  voie de l’obéissance au pape, la faiblesse ou l’ambition qui les a fait
  s’incliner devant l’autorité civile, n’ont pas atteint en eux la foi
  chrétienne. C’en est assez pour que le Directoire les tienne pour suspects.
  On les poursuit pour n’avoir prêté le serment
  qu’afin de conspirer avec plus d’audace, pour avoir
  continué, à l’abri de leurs serments, leurs manœuvres contre la sûreté de la
  République. Tels sont les chefs d’accusation portés contre un ancien
  sous-prieur de la Trappe de Mortagne, Magnier, contre Goury, Lay et Vaillant,
  du Cher, contre Debeaussard et Hugues, de l’Eure. Druyer, curé
  constitutionnel de Serville, dans l’Eure-et-Loir, a beau présenter la liste
  authentique de ses serments et les attestations de ses paroissiens à l’appui
  de sa fidélité à la République, il est jugé et condamné. Marcepoil, curé de
  l’Isle-en-Dodon, a publié plusieurs écrits en faveur des serments ; Zabée,
  prêtre assermenté des Ardennes, s’est fait remarquer par l’intempérance de
  son républicanisme. Peu importe. Ils restent fidèles à leur ministère
  paroissial ; ils gênent la politique du Directoire ; ils sont déportés.


      La culpabilité de ces prêtres est plus grande encore, aux
  yeux de Larevellière et de ses amis, quand, à l’exercice de leurs fonctions
  pastorales, ils ajoutent le refus de ‘participer aux fêtes décadaires. Il
  serait sans doute exagéré de parler à ce propos, comme Grégoire, d’une sublime résistance, et de dire que les fêtes décadaires furent pour le clergé constitutionnel
  l’ère des martyrs[116]. Si le clergé constitutionnel avait été aussi nombreux et
  aussi disposé au martyre qu’on veut le faire croire, écrit M. Victor Pierre,
  il eût fourni plus de victimes à la persécution ;
  or, il ne forme parmi les déportés qu’une infime minorité… On compte seulement vingt prêtres constitutionnels à la
  Guyane, quatre-vingts à l’île de Ré[117]. Deux évêques
  assermentés furent poursuivis par le Directoire. Maudru, des Vosges, était
  accusé d’avoir propagé une Lettre synodique du concile national de France,
  parue en septembre 1797, et critiquant l’enseignement
  aride et emphatique des écoles républicaines ; mais il ne fut condamné
  qu’à cent francs d’amende et à six mois d’emprisonnement ; le ministre de
  l’intérieur estima qu’on ne devait pas lui appliquer
  la loi du 19 fructidor, par la raison que les prêtres réfractaires, plus
  dangereux encore que les autres, tireraient de cette rigueur un sujet de
  triomphe. Il en fut de même pour Le Coz, évêque constitutionnel
  d’Ille-et-Vilaine, poursuivi pour avoir combattu, dans un écrit, la
  substitution du décadi au dimanche. L’accusation fut abandonnée, comme
  pouvant aboutir à une condamnation qui serait un triomphe éclatant pour les
  ennemis du Directoire[118].


       


      XIII


      Au fond, l’ennemi était avant tout le catholicisme romain.
  Contre lui, pas de ménagements, pas d’indulgences ; mais la loi toujours
  interprétée dans son sens le plus étroit, toujours appliquée dans sa rigueur
  la plus cruelle. On le vit bien dans la brutalité des procédés employés
  contre les Etats pontificaux et contre la personne même du Souverain Pontife.


      Quand Pie VI, emmené par les émissaires du Directoire, eut
  quitté Rome, le 20 février 1798, la Ville éternelle fut aussitôt livrée à un
  pillage méthodique. Il faut détruire le fanatisme,
  lisons-nous dans un mémoire officiel du 25 juillet 1796[119] ; or, c’est sur la puissance temporelle des papes, c’est sur
  les revenus dont ils jouissent que repose principalement leur autorité
  spirituelle. Le général Berthier, qui avait d’ailleurs besoin d’argent
  pour payer ses troupes, tirait la conséquence de ce raisonnement, en
  s’emparant des biens du Saint-Siège. Le 25 mars, les terrains que le duc
  Braschi avait achetés dans les Marais Pontins furent confisqués ; les 6, 9 et
  10 avril, ils furent vendus. Tous les meubles de Pie VI qu’on trouva dans son
  palais de Terracine subirent le même sort. Une troupe de commissaires envahit
  le Vatican et le Quirinal, et les mit au pillage[120]. Lorsque, à
  Paris, les jacobins surent que l’Etat ecclésiastique était envahi, le
  gouvernement pontifical renversé, bon nombre d’entre eux accoururent dans
  l’espoir de prendre part à la curée. Berthier essaya, par plusieurs décrets,
  de les arrêter. Ce fut en vain. Masséna, qui lui succéda dans le commandement
  des troupes, ne fut pas plus heureux[121]. Les consuls
  eux-mêmes, officiellement chargés du maintien de l’ordre, avec le concours
  des commissaires français[122], n’étaient pas
  au pouvoir depuis six mois, que la rumeur publique les accusait des pires
  exactions. Le Moniteur, dans son numéro du 12 septembre, donnait à ces
  accusations la plus grande publicité. Visconti volait les médailles du musée
  Bracciano ; Angelucci, qui naguère n’avait pas un sou vaillant, achetait des
  biens immenses ; Matteis spéculait sur la vente des cédules ; Reppi payait
  ses dettes et augmentait son capital on ne sait par quels moyens ; enfin,
  Panazzi étalait publiquement les précieux joyaux du San Bambino dérobés à
  l’Ara Cœli[123].


      Au milieu de cette perturbation, de nombreux Romains
  avaient quitté la ville. Plusieurs cardinaux eux-mêmes n’avaient pas jugé la
  situation tenable. Il en resta treize à Rome. Huit d’entre eux furent arrêtés,
  emprisonnés, puis déportés[124]. Deux
  abandonnèrent lâchement le Saint-Père, abdiquèrent la dignité cardinalice et
  la remirent entre les mains du général-commandant en chef des troupes
  françaises. C’étaient les cardinaux Alfieri et Antici. Ce dernier n’avait
  reçu la pourpre que sur les instances du roi de Prusse et du roi de Pologne.
  Brisé de douleur, quelque temps hésitant sur la mesure qu’il allait prendre,
  Pie VI, par les deux brefs du 7 septembre 1798, déclara les deux cardinaux
  déchus de leur dignité et privés désormais de toute voix active et passive dans
  le futur conclave[125].


      Ces deux brefs étaient datés de la Chartreuse de Florence,
  où le pontife était arrivé le 2 juin 1798, après avoir séjourné trois mois à
  Sienne et y avoir rédigé pour les cours de l’Europe une protestation
  solennelle coutre les attentats dont il avait été l’objet. Dans cet asile, où
  il résida pendant deux mois, Pie VI, malgré le déclin de sa santé, la
  surveillance odieuse dont il était l’objet, s’occupa activement des intérêts
  généraux de l’Eglise. Deux lettres, d’une particulière importance, portent la
  date de la Chartreuse de Florence. L’une du 30 janvier 1799, visait les
  professeurs de la Sapience qui avaient prêté le serment de haine à la royauté et à l’anarchie prescrit par
  l’article 377 de la Constitution romaine. Ces professeurs avaient formé leur
  conscience sur une simple déclaration du magistrat commis pour recevoir ce
  serment. Celui-ci leur avait affirmé que ledit serment ne les obligeait pas à
  autre chose qu’à s’abstenir de toute conspiration contre la République
  romaine. Quoiqu’il soit vrai, disait le pape[126], que les paroles d’un serment doivent être entendues dans
  le sens de la personne qui l’exige, la déclaration verbale qu’ont faite
  lesdits professeurs devant le magistrat chargé de recevoir leur serment, n’a
  pu en changer la substance ; c’est le seul législateur qui en est
  l’interprète, non le simple magistrat délégué pour obtenir l’exécution
  matérielle de la loi.


      L’autre document pontifical, également daté de Florence,
  est plus important encore : c’est la constitution définitive réglant la tenue
  du prochain conclave. Cette éventualité était, depuis longtemps, une des
  grandes préoccupations de Pie VI. Déjà par deux bulles, l’une du 29 décembre
  1796, l’autre du ri février 1797, il avait, pour mieux assurer la
  tranquillité du futur conclave, cru devoir déroger à plusieurs des règles
  traditionnelles[127]. Une
  Constitution du 13 novembre 1798 régla définitivement qu’à la mort du pontife
  le droit d’élection appartiendrait au plus grand groupe de cardinaux réunis
  dans les Etats d’un prince catholique et à tous ceux qui voudraient se
  joindre à ce groupe. Les cardinaux auraient le droit de déterminer le lieu du
  conclave et de régler tout ce qui aurait trait, de près ou de loin, à la
  future élection. Toutes les censures portées par Paul II contre ceux qui
  s’occuperaient d’une future élection du pape, étaient abrogées[128].


      Cependant, à Rome ; les révolutionnaires, non contents de
  piller et de persécuter, essayaient, comme en France, de remplacer le culte
  catholique par des cérémonies civiles. Le 17 novembre 1798, sur la place
  d’Espagne, un vaste amphithéâtre avait été dressé, avec les inscriptions
  suivantes : La raison triomphe de l’orgueil, l’humanité triomphe de la tyrannie, la vérité surgit des cendres de la superstition. Sur
  l’amphithéâtre, en présence des consuls, sénateurs et préteurs de la
  République romaine, l’aîné des princes Borghèse et le prince de Santa Croce
  brûlèrent le livre d’or de la noblesse et la bulle de saint Pie V créant le
  tribunal de l’Inquisition.


      C’était blesser trop violemment la foi catholique des
  populations italiennes, leur attachement traditionnel à leurs vieilles
  coutumes, c’était exaspérer un peuple déjà très irrité contre les exigences
  et les déprédations des Français. Dès le mois de février 1798, un soulèvement
  des Transtévérins avait été étouffé dans le sang. Les Romains appelaient
  maintenant à grands cris les armées napolitaines, espérant qu’elles leur
  apporteraient la délivrance. Le 28 octobre, le roi des Deux-Siciles,
  Ferdinand IV, répondant à cet appel, intima l’ordre aux Français d’évacuer le
  territoire pontifical ; le 14 novembre, de son quartier général de
  San-Germano, il publia une proclamation au peuple romain. Le général
  Championnet, commandant des troupes françaises à Rome, n’ayant pas répondu à
  l’invitation du roi de Naples, le général Mack, commandant en chef des
  troupes napolitaines, commença les hostilités.


      Aussitôt le peuple de Rome se soulève de nouveau.
  Championnet, n’étant pas de force à lutter à la fois contre une insurrection
  intérieure et contre l’armée de Mack qui le menace, abandonne la ville de
  Rome, qui, le 2g novembre, ouvre ses portes au roi de Naples. Un édit du 3
  décembre invite les habitants à avoir toute confiance en Sa Majesté
  Sicilienne. Mais la paix est de courte durée. L’armée française renforcée de
  nouvelles troupes revient vers Rome, rencontre l’armée napolitaine sous les
  murs de Civita Castellana, la met en pleine déroute, et, traversant Rome au
  pas de course, s’empare de Naples le 23 janvier 1799.


      Lorsqu’il apprit ces événements, le pape fut très anxieux.
  Il craignit que le Directoire n’en prit prétexte pour édicter contre sa
  personne et contre l’Eglise des mesures plus sévères[129]. Il ne se
  trompait pas. Le 26 mars, deux officiers français vinrent à la Chartreuse de
  Florence intimer à Pie VI l’ordre de se rendre à Parme sans délai[130]. Il dut partir
  le surlendemain 28 mars, à trois heures du matin. Le pontife, dont la santé
  était très affaiblie, n’était pas encore remis des fatigues de ce voyage,
  quand, le 13 avril, une dépêche intima l’ordre aux gardiens du pape, de le
  transférer sans retard à Turin. Il y arriva de nuit, épuisé de lassitude.
  C’est là qu’on lui apprit que le but de son voyage était la France. J’irai, dit-il, levant les yeux au ciel, j’irai partout où ils voudront me conduire. Le 30,
  au soir, après un pénible et périlleux trajet à travers les Alpes, il toucha
  le sol français. Peut-être se souvint-il alors des touchantes paroles qu’il
  avait prononcées dans son allocution au consistoire du 17 juin 1793 : France ! France ! que nos prédécesseurs ont appelée
  le modèle de l’unité catholique, l’inébranlable soutien de la foi, toi qui
  surpassais les autres nations par ton zèle et ton dévouement à la chaire
  apostolique, ah ! combien tu es devenue différente de toi-même[131].


      La vue de l’auguste victime allait, sur son passage,
  réveiller en bien des consciences des sentiments de foi jusque-là endormis. En vain aurait-on cherché à reconnaître dans ce vieillard,
  conduit par cinquante cavaliers, le majestueux pontife que les populations autrichiennes
  avaient admiré dix-sept ans auparavant. Une attaque de paralysie lui avait
  enlevé l’usage des jambes, et son front portait, sous une couronne de cheveux
  blancs, le poids de près de quatre-vingt-deux années. Toutefois ses souffrances
  et les infirmités cruelles auxquelles il était condamné, ne troublaient point
  la sérénité de son esprit ; dans la captivité, il avait conservé toute la
  liberté de son âme, toute l’énergie de son cœur[132]. Qu’avons-nous à craindre ? avait-il écrit dans son
  bref du 10 novembre 1793 aux évêques de France.
  Serait-ce la mort ? Oh ! non, certes ; quand on ne vit plus que pour
  Jésus-Christ, on ne peut que gagner à quitter la vie[133].


      Au milieu de ses souffrances, le pontife eut les plus
  douces consolations qui puissent toucher l’âme d’un représentant de
  Jésus-Christ. A Briançon, au milieu d’un peuple immense, accouru des
  campagnes environnantes pour le saluer à son passage, il répéta, les yeux en larmes,
  la parole du Maitre : En vérité, je n’ai pas trouvé
  une foi si grande en Israël. A Savine, une noble dame en deuil vint
  s’agenouiller à ses pieds, le priant de la bénir et de lui rendre la paix
  qu’elle avait perdue depuis le schisme scandaleux de son fils. C’était la
  marquise de Savine, mère de l’ancien évêque constitutionnel de Viviers[134]. A Gap, le curé
  constitutionnel de la cathédrale, Escallier, vint demander au pape
  l’absolution de son apostasie.


      Pie VI arriva à Valence le 14 juillet 1799. On lui assigna
  pour résidence la citadelle de la ville. Aussitôt qu’il eut été conduit à ses
  appartements, on ferma les portes extérieures et on le déclara en état d’arrestation[135]. La citadelle
  possédait une chapelle où le pape eut chaque jour la consolation d’entendre
  la sainte messe. Le Saint-Père, dit
  Baldassari[136],
  récitait chaque matin les heures canoniales,
  entendait ordinairement deux messes, faisait de longues et ferventes prières
  à la Sainte-Trinité, à Notre-Seigneur, à saint Pierre… Vers le soir, il récitait avec nous le rosaire. De
  sa prison, il suivait les affaires de Rome et de l’Eglise entière. La
  nouvelle des victoires de Souwarov lui fit espérer une amélioration de la
  situation religieuse. C’est le contraire qui arriva. Le gouvernement
  français, préoccupé des progrès de l’armée austro-russe, décida, le 25
  juillet 1799, que le pape, considéré comme un otage,
  serait éloigné de la frontière[137]. Le ci-devant pape, disait l’arrêté du Directoire
  exécutif, sera transféré de Valence à Dijon[138]. Au bas de cet
  arrêté, Pie VI eut la douleur de lire le nom d’un prêtre apostat, Sieyès.


      Mais la paralysie dont le pape souffrait depuis longtemps
  avait atteint les entrailles ; le mal faisait de rapides progrès. Les
  médecins jugèrent qu’un transport était impossible. N’est-il
  pas de la politique du gouvernement français, écrivit le commissaire
  Curnier, de conserver cet otage important le plus
  qu’il se pourra ?[139]


      Le 28 août 1799, l’état du malade fut tel qu’on lui
  administra le sacrement de l’Extrême-Onction. Ses dernières paroles furent
  celles-ci, prononcées avec effort, mais d’une voix très intelligible : Domine, ignosce illis, Seigneur, pardonnez-leur[140]. Vers le milieu
  de la nuit du 28 au 29, pendant qu’on récitait les prières des agonisants, le
  pape leva tout à coup le bras, bénit d’un triple signe de croix les personnes
  présentes, puis sa main retomba inerte, laissant échapper le crucifix qu’elle
  tenait. Pie VI était mort. Il fut la plus auguste et la dernière victime de
  la Révolution française.
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      A ne regarder que la superficie des événements, la mort en
  exil du pape, survenant après tant de ruines, marquait la chute définitive de
  la papauté devant la Révolution triomphante. Trois ans plus tard, cependant,
  celui-là même qui avait reçu la mission d’éteindre à
  Rome le flambeau du fanatisme était amené à traiter avec le Souverain
  Pontife au sujet du rétablissement du culte catholique. Le peuple qui s’était
  le plus passionnément épris des doctrines subversives du Contrat social
  et de la Profession de foi du vicaire savoyard goûtait maintenant la
  poésie catholique du Génie du christianisme. Les fils des rois qui
  avaient expulsé les jésuites, protégé les philosophes et appuyé les
  jansénistes, se faisaient les champions du catholicisme le plus dévoué au
  pontife romain. Peu de temps après, des philosophes, Joseph de Maistre et
  Bonald, Ballanche et La Mennais, esquissaient, avec des tendances diverses,
  le plan d’une société dont le christianisme serait la base. Des littérateurs
  et des artistes cherchaient leurs inspirations dans les siècles de foi. Cet
  immense effort vers une restauration religieuse n’était pas, d’ailleurs,
  propre à la France ; l’Allemagne et l’Angleterre y avaient leur part. Il ne
  devait pas se produire cependant sans mélange d’erreurs, ni sans pénibles
  secousses. Le premier quart du XIXe siècle allait voir le gallicanisme
  renaître avec Napoléon, le libéralisme se faire jour avec La Mennais, et Pie
  VII allait commencer, contre ces obstacles et contre ces erreurs, la longue
  lutte que Grégoire XVI et Pie IX continueront avec tant de zèle.
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    CHAPITRE PREMIER. — LA SITUATION RELIGIEUSE EN 1799.


     


    

       


      I


      En quelques lignes pittoresques, Chateaubriand a fait la
  description de la France à son retour d’exil. On eût
  dit que le feu avait passé dans les villages… A droite et à gauche du chemin se montraient des châteaux
  abattus ; de leurs futaies rasées, il ne restait que quelques troncs
  équarris, sur lesquels jouaient les enfants. On voyait des murs d’enclos
  ébréchés, des églises abandonnées, dont les morts avaient été chassés, des
  clochers sans cloches, des cimetières sans croix, des saints sans tète et
  lapidés dans leurs niches. Sur les murailles étaient barbouillées des
  inscriptions républicaines déjà vieillies : Liberté, Egalité, Fraternité ou
  la Mort. Quelquefois, on avait essayé d’effacer le mot Mort, mais les lettres
  noires ou rouges reparaissaient sous une couche de chaux. Cette nation, qui
  semblait au moment de se dissoudre, recommençait un monde, comme ces peuples sortant
  de la mort ou de la barbarie et de la destruction du moyen âge[1]. On peut élargir ce
  tableau. Les conquêtes de la Révolution avaient, en effet, étendu son œuvre
  de destruction religieuse. Dans les républiques batave, cisalpine,
  helvétique, romaine et parthénopéenne, établies successivement, de 1795 à
  1799, en Hollande, à Milan, en Suisse, à Rome et à Naples, les serments
  révolutionnaires avaient été imposés sous les peines les plus sévères,
  beaucoup de prêtres fidèles avaient été bannis, des églises avaient été
  pillées ; là où les armées de la Révolution n’avaient point pénétré, ses
  idées du moins triomphaient.


      L’impiété révolutionnaire s’était même propagée hors
  d’Europe. La ruine de la Compagnie de Jésus, qui comptait, en 1775, seize
  mille missionnaires, avait porté aux missions étrangères un coup terrible ;
  la spoliation des biens d’Eglise par la Constituante avait anéanti les ressources
  du clergé ; la suppression des monastères et la persécution des prêtres
  avaient tari les sources des vocations. L’obligation que l’on voulut imposer,
  en 1792 et en 1793, aux missionnaires des Indes, de prêter le serment
  constitutionnel, avait forcé un grand nombre d’entre eux à abandonner le
  champ de leur apostolat[2]. Le Directoire
  alla plus loin : en 1796, il soutint le Nabab de Mysore, Tippo-Sahib, qui
  persécutait les chrétiens. Des jacobins, arrivés à Mysore, y fondèrent des
  clubs, où l’on décréta la destruction de tous les
  tyrans, à l’exception du citoyen prince Tippo le Victorieux, l’ami de la
  République française, sa cousine germaine[3].


      A Rome même, au centre de la chrétienté, la religion
  n’était pas Etat de la ville en sécurité. Au moment de la mort de Pie VI, la
  ville avait été évacuée par l’armée française, mais le Sacré-Collège avait dû
  se disperser. La plupart des cardinaux s’étaient réfugiés en Vénétie, et c’est
  dans la ville paisible des lagunes, dans un monastère bénédictin de l’île
  Saint-Georges, à Venise, qu’ils allaient se réunir en conclave pour donner un
  nouveau chef à l’Eglise.


      Ce qui semblait mettre le comble à la décadence du
  catholicisme, c’était la faveur manifeste dont n’avaient cessé de jouir,
  parallèlement à ses disgrâces, ses ennemis séculaires : les protestants, les juifs,
  les francs-maçons et les athées.


      Pendant la Révolution, le protestantisme, suivant
  l’expression de l’un de ses historiens, avait marché
  d’un pas ferme et rapide[4]. L’édit de
  novembre 1787 avait rendu aux protestants leur état civil ; et depuis plus de
  dix ans déjà, le huguenot Necker avait exercé une influence considérable dans
  la conduite des affaires politiques et financières. Le salon de sa femme
  avait été le rendez-vous le plus fréquenté des écrivains, des publicistes et
  des étrangers de marque. Une loi du 24 décembre 1789 assura aux protestants
  l’exercice de tous les droits politiques. Peu de temps après, le 15 mars 1790,
  l’Assemblée constituante élevait au fauteuil de la présidence le pasteur
  protestant Rabaut-Saint-Etienne. Dès lors, l’assemblée donna aux réformés de nouveaux gages de sa bonne volonté[5]. Par un décret du
  20 juillet 1790, elle leur restitua tous les biens confisqués à leurs ancêtres
  pour cause de religion ; et par un autre décret du 16 décembre, elle rendit tous
  les droits de citoyens français aux descendants des réfugiés, à la seule
  condition de revenir en France et d’y prêter le serment civique. A la suite
  de ce dernier acte législatif, de nombreux protestants vinrent de l’étranger
  se fixer en France et y exercèrent bientôt une grande influence. De ce nombre
  fut Benjamin Constant, alors âgé de vingt-trois ans, qui devait défendre,
  sous tous les gouvernements, jusqu’à la monarchie de Louis-Philippe, en
  politique et en religion, le libéralisme le plus individualiste, et exercer
  sur l’opinion publique, comme sur la marche des affaires de l’Etat, un
  ascendant considérable.


      La faveur politique était venue aux protestants comme
  d’elle-même ; les israélites avaient dû la conquérir de haute lutte.


      En août 1789, une députation des juifs d’Alsace s’était
  présentée à la barre de l’assemblée pour réclamer l’émancipation de leurs
  coreligionnaires. Cette démarche avait abouti à la présentation qui fut
  faite, en décembre, d’un projet de loi réhabilitant les quatre classes de
  personnes qui ne jouissaient pas alors de leurs droits civils : les
  protestants, les comédiens, les bourreaux et les juifs. Mais l’assemblée
  s’était contentée de voter la réhabilitation des protestants, des comédiens
  et des bourreaux ; elle l’avait refusée aux israélites, qu’elle savait
  organisés, puissants, et qu’elle considérait comme politiquement redoutables.
  Rewbell et Maury s’étaient faits les interprètes de ces craintes. Un
  représentant s’était même écrié, au milieu de la discussion : Ce n’est pas à des individus, c’est à une nation que vous
  ouvrez les portes de la France.


      Ceux-ci ne se découragèrent pas. Ils comptaient des
  intelligences dans la place. Henriette Hertz, l’amie de Mirabeau, était juive[6], et la secte des martinistes, à peu près uniquement composée de
  juifs, venait de fusionner avec la franc-maçonnerie. On a remarqué que la
  plupart des orateurs qui se firent entendre, dans la discussion
  parlementaire, en faveur des israélites, étaient francs-maçons[7]. En 1791, les
  juifs de Paris prirent résolument l’affaire en mains. Ils n’étaient pas très
  nombreux, cinq cents à peine, qui se réunissaient fidèlement dans la
  synagogue de la rue Brisemiche[8]. Mais ils étaient
  généralement très avancés dans les idées modernes, très liés avec les
  philosophes. Leur chef, le banquier Cerfbeer, qui devait plus tard mettre son
  habileté financière au service de Bonaparte, s’était fait des amis puissants.
  Dans la séance du 18 janvier 1791, le duc de Broglie l’accusa de répandre des
  sommes immenses dans Paris pour gagner des défenseurs à sa cause[9]. Mais l’argent ne
  fut pas le seul moyen d’action employé dans la circonstance. Les sections de
  Paris étaient devenues une puissance. On fit la tournée des soixante sections
  de la capitale, dictant des pétitions, provoquant des démarches. Le résultat
  de cette agitation fut, au 27 septembre 1791, à la veille du jour où
  l’assemblée devait se dissoudre, une manifestation populaire, sous la
  pression de laquelle les constituants déclarèrent enfin que les juifs jouiraient en France des droits de citoyens
  actifs[10].


      Au moment où les israélites entrèrent ainsi dans la
  société française, les francs-maçons y étaient déjà très influents. Nous
  avons vu le rôle que les loges avaient joué dans la haute société de l’ancien
  régime[11]. La Révolution
  favorisa d’abord leur cohésion. La Révolution,
  écrit l’historien franc-maçon Rebold[12], a plus fait dans l’intérêt de l’unité maçonnique que tous
  les efforts combinés du Grand-Orient. En 1789, fut fondé, grâce aux
  subsides du duc d’Orléans, le club de propagande,
  destiné à culbuter tous les gouvernements établis,
  en payant les voyages de missionnaires qu’on nomme apôtres.[13]. Deux cent
  quatre-vingt-deux villes possédèrent des loges. Condorcet, Danton, Chénier et
  Rabaut-Saint-Etienne, se rencontraient dans la loge des Neuf Sœurs ; La Fayette, Laclos et le docteur Guillotin,
  dans la loge de la Candeur ; mais le groupe
  le plus actif fut le Club breton, qui devait
  devenir le club des Jacobins, établir des ramifications dans toute la France,
  et tenir, en dehors de ses réunions publiques, des séances secrètes,
  réservées aux seuls initiés[14].


      A partir de 1792, l’action maçonnique subit une éclipse.
  La société, ainsi que le constate Rebold[15], dut agir avec beaucoup de discernement. Les
  factions violentes qui divisèrent les hommes de la Législative et de la
  Convention empêchaient toute action commune, et toute initiative devenait
  dangereuse. Le 22 février 1793, le duc d’Orléans publia dans le Journal de
  Paris sa démission de grand maître de l’ordre. Je
  m’étais attaché à la franc-maçonnerie, disait-il, parce qu’elle m’offrait une sorte d’image de l’égalité.
  J’ai depuis quitté le fantôme pour la réalité[16]. Par suite, le
  13 mai suivant, la grande-maîtrise fut déclarée vacante, et le Grand-Orient
  resta en sommeil pendant plusieurs années.
  Mais l’année 1799 vit se réaliser dans la franc-maçonnerie une unité de
  direction plus solide que toutes celles qui avaient été tentées jusque-là.
  Elle fut l’œuvre d’un personnage intelligent et actif, Rentiers de Montaleau,
  qui s’était employé à grouper en un seul faisceau les forces maçonniques. Ses
  efforts aboutirent, le 23 mai 1799, au concordat qui unit l’ancienne grande
  loge de France au Grand-Orient, lequel se trouva ainsi investi d’une autorité
  incontestée.


      Le protestantisme, le judaïsme et la franc-maçonnerie
  n’avaient pas épuisé, nous l’avons déjà vu, les faveurs du Directoire. La philosophie en avait eu sa bonne part ; et l’on
  sait ce qu’il fallait entendre par philosophie en l’an 1799. De Jean-Jacques
  Rousseau à Cabanis, le sens de ce mot avait terriblement évolué. L’auteur de
  l’Emile rendait encore hommage au Christ ; Mirabeau professait du moins la
  foi en Dieu. Dieu, s’était-il écrié en 1791,
  pendant qu’on discutait sur la Déclaration des Droits de l’homme, Dieu est aussi nécessaire à l’homme que la liberté.
  Mais pour Volney, Cabanis, Lakanal, Naigeon et Lalande, être philosophe,
  c’était nier l’existence de Dieu et la spiritualité de l’âme, c’était faire
  profession d’athéisme et de matérialisme. Or, tous ces hommes siégeaient
  maintenant à l’Institut, fondé le 3 brumaire an IV (27 octobre 1795) pour réunir les personnalités les plus
  éminentes de la France.


       


      II


      En 1799, au moment où mourut Pie VI, l’Eglise catholique
  Etat profond semblait donc, soit par le discrédit officiel dont elle était
  l’objet, soit par les faveurs accordées à ses adversaires, condamnée à une
  décadence inévitable. Mais la réalité était tout autre. Pour un observateur
  attentif, l’athéisme, la franc-maçonnerie, le judaïsme et le protestantisme,
  extérieurement triomphants, étaient intérieurement affaiblis et minés, et le
  catholicisme, officiellement proscrit, était animé d’une vitalité intime et
  puissante.


      Nulle part l’impuissance de l’athéisme n’était plus
  clairement apparue que lors du concours ouvert en 1796 par l’Institut sur les moyens de fonder la morale chez un peuple. Tous
  les concurrents traitèrent naturellement le sujet dans l’esprit de leurs
  juges, et les deux rapports présentés, le 3 juillet 1798, par Bernardin de
  Saint-Pierre, et le 5 janvier 1800, par Guinguené, firent ressortir le vide
  de tous ces programmes d’où la pensée de Dieu était systématiquement exclue. Le
  mémoire que Guinguené trouva supérieur à tous les autres donnait pour appui à
  la vertu l’égalité des jouissances, un juste
  équilibre entre nos besoins et nos facultés. Les autres proposaient de fonder un journal officiel des bonnes actions,
  d’imposer à chacun l’obligation de cultiver le champ
  du vieillard, de la veuve et de l’orphelin, d’élever
  sur toutes les places des statues aux hommes vertueux : Oreste et Pylade,
  Sully, Montaigne et La Boétie, d’instituer un tribunal de morale, composé de sages vieillards. On a besoin de se rappeler, en lisant ces productions,
  qu’elles émanent d’hommes sérieux, dont quelques-uns ont laissé un nom dans
  l’histoire, tels que Destutt de Tracy et Jean-Baptiste Say. On n’en est que
  plus fondé à se demander si c’était vraiment la peine de tant déclamer contre
  la morale chrétienne, pour aboutir à un tel naufrage du sens commun[17].


      La franc-maçonnerie ne pouvait atteindre un idéal plus
  élevé. On l’avait vue prôner le culte de l’Être suprême ; mais peu à peu,
  nous le savons. ses doctrines s’étaient fondues avec celles des philosophes
  et avaient subi la même évolution. Condorcet avait même borné le rôle de la
  maçonnerie à suppléer le prosélytisme philosophique
  ; et, au fond, l’union que le Grand-Orient venait de réaliser entre les diverses
  loges en 1799 était plus factice que réelle, ou du moins plus propre à une
  œuvre de destruction qu’à une entreprise positive de reconstruction morale ou
  sociale. Le caractère lâchement servile de cette société allait la faire
  s’incliner devant le pouvoir absolu de Napoléon, avec autant de bassesse
  qu’elle en avait mise à flatter l’aristocratie de l’ancien régime et les
  passions démagogiques de la Révolution.


      Dans leur ascension vers le pouvoir, les juifs avaient dû
  suivre la même voie. La synagogue de Paris n’avait conquis son influence que
  par ses relations avec les philosophes et avec les jacobins ; et c’était elle
  qui, désormais, par les services rendus, prenait le pas sur les autres
  groupes confessionnels, dont quelques-uns, tels que celui d’Alsace, restaient
  plus attachés aux vieilles croyances. D’une manière générale, dans le monde
  israélite, le criticisme rationaliste de Lessing l’emportait décidément sur
  le déisme sentimental de Mendelssohn.


      La ruine de la foi traditionnelle, parallèle au développement
  de l’influence politique, était beaucoup plus sensible chez les protestants.
  La fille de Necker, Mine de Staël, et Benjamin Constant, son ami, qui
  représentaient alors, dans les sphères intellectuelles, la pensée
  protestante, comme Lessing y représentait la pensée juive, avaient si
  fortement tempéré les doctrines de Calvin par celles de Voltaire et de
  Rousseau, que leur religion se réduisait à ce que le duc de Broglie a appelé un latitudinarisme piétiste, vague croyance dont
  les dogmes s’élargissaient et s’assouplissaient pour s’adapter à toutes les
  religions et à toutes les philosophies[18].


      Au fond, si, en cette dernière année du XVIIIe siècle,
  l’on voulait trouver une vraie force morale et religieuse, c’est dans le
  catholicisme, bafoué par les philosophes de l’ancien régime, dépouillé de ses
  biens, persécuté dans ses ministres et supplanté dans son culte par la
  Révolution, qu’il fallait uniquement la chercher.


      Personne n’a vu et analysé d’une façon plus pénétrante les
  éléments de cette force que l’auteur des Origines de la France
  contemporaine. Grâce à la Révolution, dit
  Taine, les catholiques ignorants ou inattentifs
  avaient acquis le sentiment et même la sensation physique de la suture intime
  qui, dans leur Eglise, unit le rite, la hiérarchie et la formule du dogme à
  la vie religieuse intérieure. Jamais ils ne s’étaient demandé en quoi
  l’orthodoxie diffère du schisme, ni pourquoi la religion positive s’oppose à
  la religion naturelle. C’est la Constitution civile du clergé qui leur fit
  distinguer le curé insermenté de l’intrus et la bonne messe de la mauvaise ;
  c’est l’interdiction de la messe qui leur fit comprendre l’importance de la
  messe ; c’est le gouvernement révolutionnaire qui les transforma en
  théologiens et en canonistes. Obligés, sous la Terreur, de chanter et de
  danser autour de la déesse Raison, puis dans le temple de l’Être suprême,
  ayant subi, sous le Directoire, les nouveautés du calendrier républicain et
  l’insipidité des fêtes décadaires, ils avaient mesuré de leurs propres yeux
  la distance qui sépare un Dieu présent, personnel, incarné, rédempteur et
  sauveur, d’un Dieu nul ou vague, et, dans tous les cas, absent ; une religion
  vivante révélée immémoriale, et une religion abstraite, fabriquée, improvisée
  ; leur culte spontané, acte de foi, et le culte imposé, parade froide ; leur
  prêtre en surplis, voué à la continence, délégué d’en haut pour leur ouvrir,
  par delà le tombeau, les perspectives infinies du paradis ou de l’enfer, et
  l’officiant républicain, en écharpe tricolore, plus ou moins marié, délégué
  de Paris pour leur faire un cours de morale jacobine. Par ce contraste, on
  les avait attachés à leur clergé, à tout leur clergé, séculier ou régulier…
  Curés et prélats, religieux et religieuses, le
  peuple les avait vus souffrir pour leur foi, c’est-à-dire pour sa foi, et
  devant leur constance égale à celle des martyrs légendaires, sa tiédeur
  s’était changée en respect… Les voyant sans
  pain, sans toit, emprisonnés, déportés, tout au moins fugitifs et traqués,
  c’est lui qui, pendant les persécutions de l’an II, de l’an IV et de l’an VI,
  les avait recueillis, cachés, hébergés et nourris… Chaque matin, l’homme ou la femme du peuple passait devant
  quelqu’une de ces bâtisses qu’on avait ravies au culte. Par leur forme et
  leur nom, elles lui disaient tout haut ce qu’elles avaient été, ce
  qu’aujourd’hui encore elles devaient être… Les solennités, les grandes fêtes,
  les dimanches lui manquaient ; et ce manque était une privation périodique
  pour ses oreilles et ses yeux ; il regrettait les cérémonies, les cierges,
  les chants, la sonnerie des cloches, l’angélus du matin et du soir. Son cœur
  et ses sens étaient restés catholiques et redemandaient son ancienne Eglise[19]. On peut ajouter
  que son esprit et son cœur étaient aussi devenus plus romains, car, comme le
  remarque ailleurs le même historien, les événements de la Révolution lui
  avaient mieux fait comprendre que, si les sacrements nécessaires à sa vie
  religieuse, à son salut, lui devaient être conférés par un prêtre, ce prêtre,
  marqué d’un caractère unique, indélébile, devait avoir été ordonné par un
  évêque légitime, et que cet évêque n’était légitime que s’il avait été lui-même
  institué par le pape. Par conséquent, sans le pape,
  point d’évêques ; sans évêques, point de prêtres ; sans prêtres, point de
  sacrements ; sans sacrements, point de salut[20], ou, du moins,
  le salut rendu infiniment plus difficile.


      Voilà pourquoi, dans les pays où les prêtres insermentés
  avaient pu rester, et partout où ils avaient pu rentrer, le peuple était
  accouru à leur messe et n’en avait point voulu d’autres. Voilà pourquoi, bien
  ailleurs qu’eu Vendée, le peuple s’était insurgé contre les gouvernants qui
  le privaient de son culte, dépassant souvent, hélas 1 les bornes de la
  légitime défense. En 1799, de Marseille à Lyon, sur
  les deux rives du Rhône, la révolte durait depuis cinq ans ; les bandes
  royalistes, grossies de conscrits réfractaires, et favorisées par la
  population qu’elles ménageaient, tuaient ou pillaient les agents de la
  République et les acquéreurs de biens nationaux… En août 1799, seize mille insurgés de la Haute-Garonne et
  des six départements voisins, conduits par le comte de Paulo, avaient arboré
  le drapeau blanc… Dans plus de trente
  départements, il y avait des Vendées intermittentes et disséminées ; dans
  tous les départements catholiques, il y avait une Vendée latente[21].


       


      III


      Plusieurs des pays conquis par la Révolution avaient
  opposé de pareilles résistances à son ingérence dans le domaine de la foi.


      Après la Belgique, dont nous avons raconté l’insurrection,
  les cantons catholiques de la Suisse s’étaient soulevés à leur tour. Ils
  étaient au nombre de sept : Schwizt, Uri, Unterwalden, Lucerne, Zug, Soleure
  et Fribourg. Peuplés de paysans pauvres et laborieux, leur constitution avait
  un caractère plus démocratique que celle des riches cantons protestants, tels
  que Berne et Zurich, où régnait une opulente aristocratie. Les biens d’Eglise
  y étaient cependant considérables. Par suite, tous ces cantons excitaient
  l’avide cupidité du Directoire, en quête de numéraire pour nourrir ses armées
  et pour remplir ses arsenaux. La Suisse passait aussi pour être un foyer de
  conspirations de royalistes et d’Anglais. L’invasion de cette République fut
  donc à la fois une entreprise de prosélytisme révolutionnaire et de fiscalité[22].


      Cette invasion avait été préparée depuis plusieurs années
  par l’envoi d’émissaires, qui avaient propagé en Suisse les doctrines
  nouvelles. Un parti s’y était même formé, nettement favorable à des
  institutions démocratiques analogues à celles de la France. Ce parti avait à
  sa tête Pfeffer, de Lucerne, et Ochs, de Bêle ; il formait des plans de
  constitutions et fomentait çà et là des insurrections. Nous n’avons pas à
  raconter ici la campagne qui, sous la direction du général Brune, aboutit, au
  mois d’avril 1798, à la proclamation d’une nouvelle constitution helvétique.
  A l’ancienne confédération suisse, composée
  de cantons indépendants entre eux pour leur politique intérieure, succédait
  la République helvétique, une et indivisible.
  Une nouvelle circonscription était établie : l’ancien canton protestant de
  Berne devait en former quatre ; au contraire, les quatre petits cantons
  catholiques de Schwitz, Uri, Zug et Unterwalden n’en formeraient plus qu’un
  seul sous le nom de Waldestetten.


      C’est à la suite de ces actes si
  oppressifs, dit un annaliste, qu’on vit, sur un théâtre assez restreint, mais
  imposant par ses souvenirs, un des spectacles les plus dignes des regards de
  la postérité, une lutte éternellement mémorable. Tandis que les riches
  cantons gouvernés aristocratiquement, Berne, Zurich, Bêle et Lucerne,
  courbaient la tète sous le joug avec une faiblesse humiliante, les petits
  cantons catholiques, qui se voyaient enlever leur constitution vraiment
  démocratique, opposèrent la résistance la plus héroïque. Lorsqu’on vint
  proposer à ces hommes simples d’envoyer des représentants à Aran pour
  accepter la Constitution, ils crurent d’abord qu’il leur serait permis de
  faire des représentations. Les envoyés qu’ils députèrent à Berne, au
  commissaire français, furent chassés ignominieusement, et, bientôt après, une
  proclamation du général Schassenbourg, qui, depuis le départ de Brune, se
  trouvait chargé du commandement militaire, déclara que les prêtres des cinq petits cantons, où l’opposition
  paraissait plus vive, seraient responsables sur leurs têtes de tout ce qui
  troublerait la tranquillité publique.
  C’est qu’en effet on ne pouvait se dissimuler que le mouvement ne fût
  principalement inspiré par les sentiments religieux de cette population
  simple. N’avait-elle pas de justes motifs de craindre qu’en lui-ôtant ses
  libertés héréditaires, on n’attentât à la liberté de son culte ? C’est ce qui
  explique la part que prit à cette lutte le clergé séculier et régulier des
  petits cantons. Ce qui est certain, c’est que ces braves montagnards, tout
  étrangers qu’ils étaient, pour la plupart, au maniement des armes,
  s’enrôlèrent comme un seul homme, et que, sans calculer les dangers, ils se
  disposèrent à résister à une armée aguerrie et quatre fois plus nombreuse que
  leur petite troupe[23].


      Un jeune officier de trente-trois ans, le baron Aloys de
  Reding, dont un ancêtre s’était immortalisé, en 1315, par une victoire
  remportée sur les Autrichiens, fut prié de se mettre à la tête des insurgés.
  Le nouveau général marche sur Lucerne, et, le 29 avril 1798, s’en empare
  presque sans coup férir. Le premier acte de l’armée victorieuse est de se
  rendre à l’église pour y entendre la messe et y demander la protection de
  Dieu. L’armée française approchait en effet ; le choc allait être terrible. La
  rencontre se fit, le 2 mai, autour du plateau de Morgarten, près du lac de
  Zug, lieu à jamais célèbre dans les annales de la Suisse par la victoire qui
  y avait été remportée en 1303 et qui avait fondé l’indépendance de la nation.
  Un tel souvenir électrise l’armée catholique, qui, à plusieurs reprises, fait
  reculer les troupes de Schassenbourg. Après deux jours de lutte, cependant,
  Aloys de Reding se voit contraint de demander un armistice au général
  français qui, frappé d’admiration devant tant de courage, offre à l’armée
  helvétique une capitulation honorable moyennant la reconnaissance de la
  nouvelle constitution, la religion catholique serait maintenue dans la Suisse
  primitive[24].


      Ces conditions faillirent être repoussées. Le peuple
  hésitait à faire le sacrifice de ses franchises traditionnelles ; mais, dans
  une assemblée générale tenue dans le bourg de Schwitz, où tout le peuple
  commença par tomber à genoux pour implorer l’assistance divine, les prêtres
  supplièrent leurs concitoyens d’accepter les conditions qu’on leur offrait. Vous avez juré de mourir, leur dit le chanoine
  Schüller[25],
  plutôt que d’accepter la nouvelle Constitution ;
  mais, en prononçant ce serment, vous étiez convaincus que cette constitution
  menaçait votre croyance et la liberté de votre culte. Si donc la capitulation
  nous rassure à cet égard, votre serment a cessé d’exister. Aloys de
  Reding appuya cet avis, qui finit par prévaloir.


      Malheureusement, l’article qui stipulait la liberté du
  culte catholique n’avait pas été consigné par écrit dans un acte authentique.
  Cette omission regrettable fut l’occasion d’un nouveau soulèvement au mois
  d’août suivant, à propos du serment constitutionnel, que les catholiques ne
  voulurent prêter qu’avec les plus expresses réserves. Le bas Unterwalden fut
  le théâtre principal de la lutte, qui de part et d’autre fut plus acharnée
  que la précédente. Les pâtres d’Unterwalden avaient pris pour cocardes des
  imagos de la Vierge. Accompagnés de leurs femmes, qui traînaient les canons
  et faisaient passer les munitions aux combattants, ils se défendirent en
  désespérés. Des moines les exhortaient à bien se battre et à bien mourir ; et
  plus d’un, parmi eux, ramassa le mousquet d’un soldat mort, pour s’en servir.
  Schassenbourg, dans une lettre publiée par le Moniteur du 7 vendémiaire an
  III (28 septembre 1798), donne quelques
  détails sur ces combats atroces des pâtres d’Unterwalden. Nous avons, dit-il, perdu
  beaucoup de monde, ce qui était inévitable avec l’incroyable obstination de
  ces hommes audacieux jusqu’à la fureur. On se battait avec des massues ; on
  s’écrasait avec des quartiers de roche… Plusieurs
  prêtres, et aussi un grand nombre de femmes, sont restés sur la place.
  Le général vainqueur ne put s’empêcher d’accorder des regrets aux victimes de
  cette lutte héroïque ; il ordonna qu’on rassemblât les enfants et que douze
  mille rations de pain fussent distribuées chaque jour à ce qui restait
  d’habitants ; le célèbre Lavater éleva la voix en faveur des opprimés, dans
  une lettre qu’il data de la première année de la
  servitude helvétique ; au sein du parlement britannique, William Pitt
  leur adressa un hommage plein d’émotion ; et l’économiste pédagogue
  Pestalozzi se fit gloire de recueillir dans ses écoles un grand nombre des
  orphelins laits par cette terrible guerre.


       


      IV


      Au milieu de circonstances différentes, mais avec une
  égale ardeur, les catholiques d’Irlande avaient, eux aussi, dans le même
  temps, défendu la liberté de leur foi.


      Depuis que l’Irlande, par attachement à l’Eglise romaine,
  s’était nettement déclarée contre les mesures tyranniques d’Henri VIII, cette
  fidélité au catholicisme était restée le caractère distinctif de l’Irlandais.
  Le dur régime sous lequel l’Angleterre protestante avait, pendant longtemps
  voulu tenir l’Irlande, s’explique en grande partie par ce fait. Vers la fin
  du XVIIIe siècle, cependant, une accalmie s’était produite. Plusieurs lois
  pénales, jadis portées contre les catholiques, avaient été abrogées ;
  ceux-ci, conformément aux conseils de leurs prêtres, avaient consenti de
  prêter serment à la Constitution ; une loi de 1793 leur avait accordé le
  droit de vote, jusque-là réservé aux seuls protestants. Mais l’influence de
  la Révolution française avait troublé les esprits. D’une part, le parti
  libéral, épris avec enthousiasme des idées nouvelles, avait attiré à lui, sur
  le terrain de ses revendications légitimes contre la tyrannie anglaise, un
  certain nombre de catholiques ; et telle fut l’origine de l’association qui,
  depuis, devint si fameuse, sous le nom de Société des Irlandais unis.
  D’autre part, les protestants rigides, dépités de voir les catholiques jouir
  des droits qui leur avaient été jusque-là réservés, alarmés des projets de la
  nouvelle société, formèrent à leur tour des contre-associations.
  Ceux-ci, toujours fidèles à la mémoire de Guillaume III d’Orange, prirent le
  nom d’Orangistes, tandis que leurs
  adversaires se donnèrent celui de Defenders…
  De part et d’autre, on s’unit par des serments, on fomenta des séditions ;
  des excès blâmables furent commis ; le sang coula. Des prêtres et des religieux
  se mêlèrent activement à ces émeutes, s’allièrent à des hommes dont le but
  semblait être de séparer l’Irlande de l’Angleterre et d’y établir la République
  dans l’esprit des révolutionnaires français. Un prêtre, Edouard Murphy, ne
  craignit pas de mener des hommes au combat. Mais les chefs de l’Eglise
  d’Irlande s’avisèrent du péril, Le 22 mai 1798, les quatre archevêques
  catholiques, les vingt-deux évêques, plusieurs lords et plusieurs notables
  publièrent un manifeste dans lequel ils proclamaient bien haut leur
  attachement à l’ordre établi, et protestaient avec force contre la direction
  donnée à la Société des Irlandais unis.


      Tous les catholiques ne suivirent pas ces sages conseils ;
  mais ta majorité s’y rallia. On compta même des catholiques parmi les
  volontaires qui s’engagèrent dans cette circonstance au service du
  gouvernement, et de ce nombre fut le célèbre Daniel O’Connell, qui devait
  plus tard montrer tant de générosité dans la défense de sa religion et de son
  pays.


      Le résultat de ces événements fut double. Le gouvernement
  anglais, qui était alors aux mains de Pitt, écrasa l’insurrection irlandaise,
  et profita de sa victoire pour faire adopter aux deux chambres le bill d’Union, qui fut sanctionné par le roi le 2
  juillet 1800. En vertu de ce bill, l’Irlande et l’Angleterre ne faisaient
  plus qu’un seul Royaume-Uni. Le parlement irlandais était supprimé, et les
  députés d’Irlande qui voudraient siéger au parlement des deux Etats réunis
  devaient prêter un serment contraire à la foi catholique. C’était les en
  exclure en fait, e tel était le résultat déplorable de cet acte législatif.
  Aussi, sur trente-deux comtés irlandais, vingt et un protestèrent-ils
  énergiquement contre la destruction à leur parlement. C’est alors que Pitt
  eut recours à une stratégie. Pour apaiser les résistances il prit l’engagement
  d’émanciper les catholiques ; et ce fut là, pour les catholiques, la
  conséquence heureuse de leur agitation[26]. En février 1801,
  la demande faite au roi Georges par William Pitt de l’émancipation du
  catholicisme irlandais, fut une des causes de sa démission, et tous les
  efforts d’O’Connell, couronnés de succès trente ans plus tard, s’appuyèrent
  sur cette promesse, formellement faite en 1799 et obstinément négligée.


      Un coup d’œil sur l’Italie, sur l’Espagne, sur
  l’Allemagne, sur les pays scandinaves eux-mêmes, y montrerait, à des degrés
  plus ou moins perceptibles, le réveil de la vitalité catholique. Dans son
  ensemble, le mouvement était incontestable. Un homme, nous le savons, en
  avait déjà calculé l’importance. C’était le général Bonaparte. Tandis que se
  passaient les principaux événements que nous venons de raconter, il formait
  en Egypte les projets les plus grandioses, se promettait de réformer la face
  du monde[27].
  Tout à coup, on apprit qu’il avait débarqué, le 9 octobre 1799, à
  Saint-Raphaël, tout près de Fréjus, sur les côtes de Provence.


      Il était attendu, désiré. Le vainqueur des Pyramides,
  d’Aboukir et du Mont-Thabor avait pris, dans l’imagination des foules, les
  proportions d’un héros. Dans le coup d’Etat du 18 brumaire (9 novembre 1799), d’où il sortit premier
  consul, c’est-à-dire, en fait, chef suprême de la France, Bonaparte fut porté
  au pouvoir par le flot populaire, plus encore qu’il ne s’y porta[28]. Il apparut
  aussitôt comme étant de la race de ceux dont la destinée est de gouverner le
  monde. Son génie politique égalait, en effet, son génie militaire. Mais dans
  quel sens allait-il exercer son pouvoir ? Par ses attaches avec les jacobins,
  par ses idées philosophiques, il appartenait à la Révolution ; par son sens
  politique, peut-être par un reste de foi conservée dans son âme corse, il était
  porté à prendre en main la restauration du catholicisme. De cet homme,
  l’Eglise pouvait tout craindre et tout espérer.


      Ses premières paroles furent des paroles de concorde et de
  paix. Qu’il n’y ait plus, dit-il, ni jacobins, ni modérés, ni royalistes, mais partout des
  Français. Quelques-uns de ses actes semblèrent justifier ces paroles :
  la loi des otages fut rapportée, l’impôt progressif fut aboli. Mais les
  mesures de pacification religieuse, que l’Eglise espérait, rencontrèrent des
  obstacles dans l’entourage du premier consul. La permission de rentrer en
  France ne fut d’abord accordée qu’aux ecclésiastiques qui avaient prêté le
  serment constitutionnel ou qui avaient renoncé à leur état. Le premier consul
  fit même réprimander les prêtres qui saluaient trop bruyamment, du haut de la
  chaire, l’avènement d’un régime réparateur[29]. On remarqua que
  ses mesures de clémence s’inspiraient trop de préoccupations politiques. Peu
  à peu, cependant, les trois mille prêtres que les lois révolutionnaires
  avaient forcés à s’expatrier purent rentrer en France, et, placés
  provisoirement sous la surveillance de la haute police, obtenir leur
  radiation définitive de la liste des émigrés. Les évêques ne purent
  bénéficier de cette mesure que deux ans plus tard. Somme tonte, le nouveau
  régime avait de quoi susciter des défiances, en même temps que des
  espérances.


       


      V


      Les regards des catholiques se tournaient avec plus
  d’anxiété vers l’Italie, où se préparait l’élection du futur pape. Une clause
  du testament de Pie VI avait permis aux cardinaux de se réunir en conclave là
  où ils se trouveraient en plus grand nombre. L’empereur François II fit
  offrir au Sacré-Collège, par l’entremise de son ministre Thugut, la ville de
  Venise. Trente-cinq cardinaux[30] s’y rendirent,
  et, le 30 novembre 1799, se réunirent dans l’abbaye bénédictine de
  Saint-Georges. Le futur cardinal Consalvi fut nommé secrétaire de l’auguste
  assemblée, et c’est lui qui nous a laissé, dans ses Mémoires, le récit le
  plus vivant de ce conclave[31].


      L empereur d’Autriche, François II, en prenant sous sa
  protection l’assemblée qui allait donner un pape à l’Eglise, voulait-il
  réparer les peines que son père Léopold II et que son oncle Joseph II avaient
  causées à la papauté ? Songeait-il à reprendre dans l’Eglise les vieilles
  traditions du Saint-Empire ? Il fut bientôt visible que son but était surtout
  de faire élire un candidat de son choix, ou tout au moins d’écarter à tout
  prix tout concurrent qui pourrait mettre obstacle à sa politique.


      Les préférences de la majorité des cardinaux s’étaient
  portées, dès le début, sur le cardinal Bellisoni, évêque de Césène. Mais le
  cardinal Herzan, représentant de l’Autriche, avait pour mission de soutenir
  énergiquement la candidature du cardinal Mattei, archevêque de Ferrare.
  Mattei avait signé, comme légat du Saint-Siège, le traité de Tolentino, qui
  reconnaissait à l’Autriche la possession des trois légations de Bologne, de
  Ferrare et des Romagnes. Il paraissait difficile qu’il songeât à détruire,
  une fois pape, ce qu’il avait conclu comme cardinal. On connaissait
  d’ailleurs à Vienne le caractère doux, facile, conciliant du cardinal Mattei,
  et on espérait pouvoir exercer sur lui une influence politique[32].


      Pendant près de deux mois, le cardinal Bellisomi eut
  invariablement vingt-deux voix, et le cardinal Mattei conserva les treize
  voix de ses partisans, sans que Fun d’eux parût se décider à se rallier à la
  majorité.


      C’est alors que Consalvi commença à montrer ce caractère politique, mélange indéfini de logique
  solide, de finesse caressante et de flatterie brusque, qui lui assura depuis
  l’estime et la confiance de tous les négociateurs ses contemporains[33]. Il laissa les
  factions user leurs forces entre elles. Quelques audacieux, impatients d’en
  finir, proposèrent la candidature du savant cardinal Gerdil, universellement
  estimé pour ses ouvrages de philosophie et d’érudition, non moins que pour
  ses vertus. Mais Gerdil était né en Savoie, et la Savoie venait d’être annexée
  à la France. L’Autriche s’effraya. Précipitamment, le cardinal Herzen
  prononça l’exclusive contre Gerdil. Par cette
  démarche, la cour de Vienne usait sa puissance, car l’exclusive ne pouvait
  être donnée qu’une fois. Herman avait eu, d’autre part, l’imprudence de
  demander à ses collègues un délai d’onze ou douze jours, qui lui était
  nécessaire, disait-il, pour expédier un courrier à son souverain et en
  recevoir une réponse. La chose parut assez choquante dans les circonstances
  du moment. On pouvait craindre, remarque Consalvi, dans ses Mémoires,
  de fournir par là un prétexte de faire revivre l’ancien abus de solliciter la
  permission de César avant d’installer, le nouveau pape. C’est le moment que
  choisit l’habile secrétaire du conclave pour agir avec promptitude et
  décision, uniquement guidé par le souci des intérêts de l’Eglise et de la
  papauté. Il s’adressa au cardinal Maury, dont la parole exerçait un véritable
  ascendant sur le Sacré-Collège. Consalvi et Maury, en faisant appel à
  l’esprit d’indépendance qu’il importait de sauvegarder contre les entreprises
  du dehors, eurent bientôt détaché des deux partis un certain nombre de
  cardinaux, jaloux d’affirmer la liberté de leur vote. Ils reconstituèrent
  ainsi le fameux escadron volant, qui, dans
  les précédentes élections, avait joué un rôle prépondérant et décisif.
  L’escadron volant fut bien vite maître du terrain, et, sous l’inspiration de
  Consalvi, choisit pour candidat l’évêque d’Imola, le cardinal Barnabé
  Chiaramonti. Jusqu’alors son nom n’avait pas même été prononcé au conclave.
  Chiaramonti avait été l’auxiliaire le plus aimé du précédent pape ; il n’avait
  que cinquante-huit ans, comme son prédécesseur au moment de son élection, et
  il n’était pas dans les traditions d’élever au souverain pontificat des
  hommes de cet âge. Ces conditions, dit Consalvi, avaient d’abord paru
  constituer des impossibilités extrinsèques à
  l’élection de l’évêque d’Imola. Pourtant tout le monde appréciait ses
  qualités personnelles. Quel dommage, se
  disaient entre eux les cardinaux aux funérailles de Pie VI, en se désignant
  Chiaramonti, quel dommage que ce conclave soit celui
  qui doit donner un successeur à Pie VI ! S’il y avait un pape entre les
  deux, en trois jours on nommerait le nouveau, et ce serait celui-là. Une
  grande douceur de caractère, une pureté de mœurs incomparable, une sagesse
  constante dans la conduite des deux diocèses de Tivoli et d’Imola,
  successivement confiés à ses soins, recommandaient la personne du saint
  prélat à l’estime universelle. Toute la tactique de Consalvi et de Maury
  consista à faire tomber ce que le perspicace secrétaire appelait les obstacles extrinsèques. Les efforts combinés des
  deux négociateurs y réussirent. Le 14 mars 1800, Barnabé Chiaramonti fut élu
  pape, et, en souvenir de son vénéré prédécesseur, prit le nom de Pie VII.


      Le nouveau pontife était né à Césène, dans la légation de
  Forli, le 14 août 1742, d’une illustre famille, qui lui avait fait donner une
  éducation digne de son rang. Son père, le comte Scipion Chiaramonti, était un
  homme de grande valeur intellectuelle ; sa mère, fille du marquis Ghini,
  était une femme d’une haute piété, qui, après avoir achevé l’éducation de ses
  enfants, se retira dans un couvent de carmélites et y mourut, en 1771, en
  odeur de sainteté[34]. Dès ses plus
  tendres années, celui qui devait exercer sur l’épiscopat le plus grand acte
  d’autorité dont l’histoire de la papauté ait offert l’exemple, celui qui
  devait défendre l’Eglise contre les entreprises du plus puissant des
  potentats, fit admirer en lui un caractère doux, aimable et conciliant ; ce
  qui faisait dire de lui, dans la suite, au cardinal Pacca, qu’on pouvait lui
  appliquer pleinement les paroles par lesquelles l’Ecriture sainte a dépeint
  Moïse : Il était le plus doux d’entre les hommes qui
  vivaient sur la terre[35]. A l’âge de
  seize ans, après avoir terminé son éducation au collège des nobles, le jeune
  gentilhomme prit une résolution qui ne surprit nullement ceux qui
  connaissaient l’intime de son âme : il entra, comme novice, à l’abbaye des
  bénédictins de Santa-Maria del Monte, près de Césène, sa ville natale.
  Vingt-quatre eus de vie monastique achevèrent de former au détachement du
  monde le futur prisonnier de Savone et de Fontainebleau. Il y développa aussi
  cette force, compagne fréquente des caractères aimables, qui sait endurer
  sans se plaindre et agir sans se décourager. Très versé dans les sciences
  profanes et sacrées, il fut successivement professeur dans les collèges que
  son ordre tenait à Parme et à Rome, puis dans le couvent de Saint-Calixte, où
  il enseigna le droit canonique. Pie VI lui confia, en 1782, le gouvernement
  du diocèse. de Tivoli, et en 1785, celui du diocèse d’Imola ; puis, en cette
  même année, il le créa cardinal. Dans ces deux postes, Chiaramonti eut
  l’occasion de prouver que la douceur et l’application à l’étude n’étaient pas
  ses seules vertus. J’ai pu étudier à mon aise et
  connaître à fond, écrit Pacca, les qualités
  morales de Pie VII. Son caractère n’était ni
  faible ni pusillanime ; il se faisait au contraire remarquer par la
  résolution et la vivacité de son esprit. Il était doué de ce tact rare qui
  fait envisager les affaires sous leur véritable jour et qui en pénètre les
  difficultés[36]. Lors de
  l’invasion des légations par les armées françaises, au mois de février 1797,
  le cardinal-évêque d’Imola n’avait pas voulu se présenter devant le général
  vainqueur, mais il n’avait point quitté son diocèse, comme l’avait fait
  l’évêque d’Ancône, le cardinal Banuzzi. Cette conduite avait été remarquée
  par Bonaparte, très mécontent de la fuite de l’évêque d’Ancône. Celui d’Imola, qui est aussi cardinal, ne s’est pas enfui,
  dit-il aux gens du pays qui lui remettaient les clefs d’Ancône ; je ne l’ai pas vu en passant, mais il est à son poste[37].


      L’évêque d’Imola se hâta d’ailleurs de montrer que son
  attitude ne comportait aucune opposition systématique aux nouvelles formes
  politiques qu’on voulait implanter en Italie, mais seulement la réprobation
  de toute attaque portée à l’Eglise et au droit. La
  forme du gouvernement démocratique adopté par vous, ô très chers frères,
  disait-il, le 25 décembre suivant, dans une homélie prononcée le jour de Noël
  et bientôt publiée avec sa signature, la forme du
  gouvernement démocratique ne répugne nullement à l’Evangile. Elle exige, au
  contraire, toutes les vertus sublimes qui ne s’apprennent qu’à l’école de
  Jésus-Christ. Que la vertu seule, vivifiée par les lumières naturelles et
  fortifiée par les enseignements de l’Evangile, soit donc le solide fondement
  de notre démocratie. Et il concluait en disant : Soyez tous chrétiens et vous serez d’excellents démocrates[38].


      Cette homélie devait être vivement critiquée en Italie et
  en France. Elle devait provoquer les réserves de plus d’un historien. Du
  moins, le pape qui avait ainsi parlé n’opposerait pas une fin de non-recevoir
  à tout gouvernement, quel qu’il fût, qui consentirait à traiter avec lui sur
  les bases du respect des droits de l’Eglise. Le premier consul, de son côté,
  se sentait porté à entrer en pourparlers avec celui dont il avait expérimenté
  à la fois le courage intrépide et l’esprit pacificateur. Pie VII et Bonaparte
  étaient préparés à négocier ensemble, entre le gouvernement français et
  l’Eglise, le concordat que toute la France attendait et dont le monde
  chrétien tout entier allait éprouver les bienfaisants résultats.
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    TROISIÈME PARTIE. — VERS UNE RESTAURATION RELIGIEUSE


    CHAPITRE II. — LE CONCORDAT FRANÇAIS DE 1801.


     


    

       


      I


      Les grands papes ont souvent tracé, dans leur première
  encyclique, le programme de leur pontificat. En 1775, Pie VI, dont la destinée
  devait être de défendre sans relâche, pendant un quart de siècle (15 mai 1800), l’Eglise catholique contre les
  diverses attaques de l’esprit révolutionnaire, avait signalé, avec une
  merveilleuse lucidité, les deux grands dangers de sou époque : la corruption des mœurs, du langage et de la vie,
  qui préparait la chute de l’ancien régime, et l’audace
  des philosophes, qui, en proclamant que l’homme naît
  libre et ne doit se soumettre à personne, préludaient à toutes les
  utopies de la Révolution. En 1800, Pie VII, dont la tâche sera de travailler,
  pendant vingt-quatre ans, de concert avec les princes, à une œuvre de
  restauration religieuse, en précise, avec une rare élévation de pensée, les
  conditions fondamentales. Les décrets des rois, les
  troupes des généraux, dit-il[1], ont pu rétablir l’ordre extérieur, si profondément troublé
  ; mais si le venin des mauvaises doctrines n’est pas supprimé, si on le
  laisse grandir, je vous le déclare en frémissant, vénérables frères, ce venin
  envahira le monde entier, et alors il n’y aura plus ni armées, ni milices, ni
  fortifications, ni munitions de guerre, ni armements de grands empires qui
  puissent nous en garantir. L’Eglise, avec ses saintes lois, les vertus et la
  piété qui émanent d’elle, voilà le vrai remède au terrible poison… Que les princes et les chefs d’Etat comprennent donc que
  rien ne peut contribuer davantage au bien et à la gloire des nations, que de
  laisser l’Eglise vivre suivant ses propres lois, dans la liberté de sa divine
  constitution, et qu’ils se souviennent de la parole de notre très sage prédécesseur,
  le pape saint Zénon : Un prince ne peut rien faire de plus profitable à ses
  propres intérêts, que de s’incliner devant l’autorité instituée par Dieu,
  toutes les fois qu’il s’agit de la cause de Dieu.


      Au moment où le Souverain Pontife parlait ainsi,
  l’attitude des princes et des peuples à son égard était de nature à lui
  suggérer de sérieuses espérances. L’empereur d’Autriche, déçu dans ses
  projets, avait d’abord manifesté son mécontentement en refusant de laisser
  couronner le nouveau pontife dans l’église de Saint-Marc[2] ; mais finalement
  il avait accepté de bonne grâce le fait accompli, et avait envoyé des
  émissaires pour saluer le pape. Pie VII avait reçu pareillement les hommages
  des représentants de la Sardaigne, de Naples et de l’Espagne. L’empereur de
  Russie, Paul avait délégué auprès de lui un envoyé spécial. A son entrée à
  Rome, le 3 juillet 1800, le Saint-Père fut accueilli par les manifestations
  d’une joie universelle.


      Les premiers actes de son gouvernement ne firent que
  relever son prestige. La nomination du cardinal Consalvi comme secrétaire d’Etat
  était une garantie d’administration sagement progressive. Les finances furent
  réorganisées ; le commerce des grains fut affranchi ; beaucoup d’abus furent
  abolis. Pour éteindre la dette de cinq million qui pesait sur l’Etat à la
  suite des tristes événements des dernières années, le nouveau pontife donna
  l’exemple d’une sévère économie dans le gouvernement de sa maison. Son but
  ‘était de reprendre, aussitôt que possible, les grands projets de Pie VI pour
  le relèvement du commerce et de l’industrie. Les Etats romains,
  malheureusement diminués de Bénévent et de Pontecorvo, qui restaient aux
  mains du roi de Naples, et des trois légations que l’Autriche retenait
  encore, voyaient renaître une ère de paix et de tranquillité relative.


      Mais l’intervention de Bonaparte ne tarda pas à
  bouleverser l’ordre des choses en Italie.


      Au moment même où paraissait la première encyclique de Pie
  VII, du 14 au 20 mai 1800, le premier consul opérait, au milieu de
  difficultés de toutes sortes, ce fameux passage des Alpes qui mérite d’être
  compté comme une de ses plus mémorables entreprises. Vingt-cinq jours après,
  le 14 juin, après une série de batailles, l’audacieux général culbutait
  l’armée de Mélas à Marengo. En moins d’un mois, l’Autriche perdait tout ce
  qu’elle avait mis un an à conquérir, et son armée se retirait derrière la
  ligne du Mincio.


      Bonaparte, cependant, au milieu de ses triomphes,
  déclarait que, conformément au vœu unanime des peuples, il n’aspirait
  lui-même qu’à établir dans le monde une solide paix. Dès le lendemain de son
  élection à la dignité de premier consul, il avait écrit au roi d’Angleterre :
  Sire, la guerre qui, depuis dix ans, ravage les
  quatre parties du monde sera-t-elle éternelle ? Comment ne pas sentir que la
  paix est le premier des besoins comme la première des gloires ? Une
  lettre conçue dans les mêmes sentiments avait été envoyée à l’empereur
  d’Autriche. Des négociations diplomatiques avaient réussi à détacher de la
  coalition européenne l’empereur de Russie et le roi d’Espagne ; une armée de
  vingt-cinq mille hommes tenait le Portugal en respect, et les opérations de
  Moreau en Bavière, de Kléber en Egypte, n’avaient d’autre but, assurait le
  premier consul, que d’imposer, par la terreur, la paix aux belligérants.


      Cette paix, qu’il voulait donner à l’Europe, Bonaparte
  voulait aussi l’établir autour de lui. La cessation des guerres ne lui
  suffisait pas ; il rêvait d’une pacification définitive des esprits. Il avait
  compté sur la présence dans son ministère de Carnot et de Fouché pour lui
  rallier les républicains ; sur celle de Talleyrand pour gagner les
  royalistes. Quel révolutionnaire, disait-il à
  son frère Joseph, n’aura pas confiance dans un ordre
  de choses où Fouché sera ministre ? Quel gentilhomme n’espérera pas trouver à
  vivre sous l’ancien évêque d’Autun ? L’un garde ma gauche, l’autre ma droite.


      Le problème n’était pourtant pas encore résolu par là. Ni
  la pacification des nations ni celle des partis ne pouvaient donner les
  résultats qu’en attendait le premier consul sans la pacification religieuse.
  Le profond esprit politique de Bonaparte avait déjà entrevu cette vérité en
  1797 ; il en fut frappé plus encore en 1800. Il comprit que rien ne serait
  fait tant que le gouvernement de la République française n’aurait pas conclu
  un accord avec le chef de l’Eglise catholique.


      Mais, après certaines paroles et certains actes dont les
  catholiques n’avaient pas perdu le souvenir, il était nécessaire de leur
  donner des gages. Le 5 juin, prêt à quitter Milan pour aller offrir le combat
  à Mélas, le général Bonaparte convoqua le clergé de la ville, et lui adressa
  ces paroles, mûrement pesées : J’ai désiré vous voir
  tous rassemblés ici, afin d’avoir la satisfaction de vous faire connaître par
  moi-même les sentiments qui m’animent au sujet de l’Eglise catholique,
  apostolique et romaine… Actuellement que je
  suis muni d’un plein pouvoir, je suis décidé à mettre en œuvre tous les
  moyens que je croirai les plus convenables pour assurer et garantir cette
  religion. Les philosophes modernes se sont efforcés de persuader à la France
  que la religion catholique était l’implacable ennemie de tout système
  démocratique et de tout gouvernement républicain… Moi aussi, je suis philosophe, et je sais que, dans une
  société, quelle qu’elle soit, nul homme ne saurait passer pour vertueux et
  juste, s’il ne sait d’où il vient et où il va. La simple raison ne saurait
  nous fixer là-dessus. Sans la religion, on marche constamment dans les ténèbres
  ; et la religion catholique est la seule qui donne à l’homme des lumières
  certaines et infaillibles sur son principe et sa fin dernière. Une société
  sans religion est comme un vaisseau sans boussole… Que la manière dont on a traité le pape défunt ne vous
  inspire aucune crainte… Quand je pourrai
  m’aboucher avec le nouveau pape, j’espère que j’aurai le bonheur de lever
  tous les obstacles qui pourraient s’opposer encore à l’entière réconciliation
  de la France avec le chef de l’Eglise[3].


      Cette allocution fut imprimée[4] et répandue à
  profusion ; le retentissement en fut immense, et tel que l’orateur l’avait
  souhaité. La victoire de Marengo ne le détourna pas de son projet. Tout au
  contraire, cet éclatant succès, en augmentant son prestige, lui permit d’être
  plus hardi. Le 18 juin, il voulut aller assister au chant solennel d’un Te
  Deum dans la cathédrale de Milan, et envoya aux deux autres consuls cette
  fière dépêche : Aujourd’hui, malgré ce qu’en
  pourront dire nos athées de Paris, je vais, en grande cérémonie, assister au
  Te Deum qu’on chante dans la métropole de Milan.


      De telles démarches effaçaient, dans la plupart des
  esprits, la fâcheuse impression laissée par Bonaparte lors de sa première
  campagne en Italie. Les voies étaient préparées pour une négociation. Le
  premier consul fit un pas de plus. Parmi les prêtres qui s’étaient réunis
  autour de lui à Milan, il avait remarqué un vénérable vieillard, à l’âme
  pieuse et simple, le cardinal Martiniana, évêque de Verceil.


      C’est sur lui qu’il jeta les yeux pour ouvrir des
  pourparlers avec le Souverain Pontife. En se dirigeant vers Paris, il
  s’arrêta quelques heures à Verceil, et prit à part le vieil évêque[5]. Je veux la religion en France, lui dit-il. Les intrus du premier et du second ordre sont un tas de
  brigands déshonorés, dont je veux me débarrasser. Quelques-uns des anciens
  évêques ne sont nullement considérés dans leurs diocèses, où ils ne
  résidaient presque jamais ; plusieurs n’ont émigré que pour cabaler. On
  traitera avec eux de leur démission. Les diocèses sont, d’ailleurs, trop
  multipliés. Je veux faire table rase de l’Eglise gallicane[6]. Je veux un clergé vierge. Si le pape est raisonnable,
  s’il comprend la situation actuelle, nous pourrons, ensemble, réconcilier la
  France avec l’Eglise. Allez à Rome, et dites au Saint-Père que le premier
  consul veut lui faire cadeau de trente millions de catholiques français[7]. L’âme bonne et
  confiante du pieux cardinal ne vit dans ces paroles que l’annonce d’une ère
  nouvelle de paix et de sainte prospérité pour l’Eglise. Incapable
  d’apercevoir, dans le ton autoritaire et cassant du général, le présage déjà
  menaçant de démêlés futurs[8], il écrivit avec
  candeur au Souverain Pontife que l’idée générale du premier
  consul une fois acceptée, tout s’arrangerait facilement, et supplia Sa
  Sainteté de l’autoriser à continuer les relations avec l’illustre et très distingué commettant[9].


       


      II


       Les propositions de
  l’illustre et très distingué commettant, même
  lues à travers l’interprétation bienveillante de l’évêque de  Verceil, n’inspirèrent à la cour romaine
  qu’une admiration mêlée de beaucoup de réserve. N’était-ce pas lui qui avait
  imposé le traité de Tolentino, si désastreux pour le Saint-Siège ? Il se
  proclamait aujourd’hui bon catholique, mais ne disait-on pas qu’il s’était
  naguère, en Egypte, déclaré musulman ?


      Ces méfiances n’étaient que trop justifiées. Sans doute,
  il est toujours difficile de faire, dans l’âme des hommes, la part des idées généreuses
  et des calculs personnels. Un tel jugement,
  a-t-on dit fort justement à ce sujet[10], ressort d’un tribunal plus infaillible que celui de
  l’histoire. Mais ce que nous connaissons de Pie VII et de Bonaparte
  permet de formuler déjà une hypothèse dont la suite de cette histoire sera
  l’éclatante confirmation. Sous des formules semblables de pacification et de
  conciliation il était facile de voir, dans les tendances du pape et du
  premier consul, des différences profondes. Alors même qu’à Imola le futur Pie
  VII acceptait, en toute loyauté, le gouvernement démocratique des légations,
  il était visible que le prélat était avant tout guidé parla pensée du salut
  des âmes[11].
  Quand, avec une sincérité que l’on n’a pas le droit de contester, le général
  Bonaparte proclamait les bienfaits de la religion catholique, sa
  correspondance et ses confidences nous prouvent qu’il pensait déjà à l’empire
  et au sacre. Parcourez, dit le comte
  d’Haussonville[12],
  les pièces de sa correspondance. Vous y découvrirez
  à chaque page une constante préoccupation : frapper quelque part un coup non
  moins retentissant que celui qu’il vient de porter ; les trophées de Marengo
  n’ont, à ses yeux, tout leur prix que s’ils jalonnent la route qui doit le
  conduire à l’empire. Dès lors, il était facile de prévoir que toutes
  les fois qu’une opposition se présenterait, dans la suite des événements,
  entre les droits de la justice absolue et l’ambition de Bonaparte, de graves
  conflits seraient à craindre entre le chef de l’Eglise catholique et le
  premier magistrat du gouvernement français.


      Cette divergence foncière devait être la principale source
  des difficultés qui s’élevèrent dans la suite entre Pie VII et Bonaparte. D’autres
  difficultés surgirent de leur entourage.


      Les plus intransigeants des émigrés avaient leur centre à
  Rome. Ils avaient essayé même d’avoir, au conclave, leur candidat. Le 12 août
  1798, le comte de Provence, qui, depuis la mort du dauphin, prenait le titre
  de Louis XVIII, avait écrit au cardinal Maury[13] : Je voudrais que le futur chef de l’Église fût un homme
  d’un âge mûr, dont les plus rudes épreuves eussent fait éclater le courage,
  dont l’éloquence fût connue de toute l’Europe. Il ne manque à ce tableau que
  votre nom. C’est donc vous que je désirerais voir élever sur le trône
  pontifical. Une pareille candidature n’avait aucune chance d’aboutir.
  On y renonça. Mais l’ambitieux Maury, officiel représentant du roi Louis
  XVIII auprès de Sa Sainteté, tenait le prince au courant de toutes les
  affaires politiques et religieuses. Cet esprit peu sûr, qui devait, dix ans
  plus tard, gravement affliger le pape par son impérialisme exagéré, remuait
  ciel et terre pour empêcher d’aboutir, entre Pie VII et le premier consul,
  tout accord qui consoliderait le nouveau régime au détriment des droits de la
  royauté traditionnelle. L’évêque de Béziers, Nicolaï, n’avait pas une autre
  manière de voir. Mon système, disait-il, est que sans royauté légitime, point de catholicité en
  France, de même que sans catholicité, point de royauté[14].


      Dans l’entourage de Bonaparte, d’un point de vue tout
  différent, l’opposition n’était pas moins vive à tout rapprochement avec
  Rome. La Décade philosophique, organe des membres de l’Institut,
  publiait des articles haineux contre le pape et le clergé. L’Ami des
  lois écrivait[15] : Vous verrez que les prêtres vont reprendre leurs vues
  cupides et ambitieuses… Quelques-uns ont
  porté l’impudence jusqu’à espérer qu’ils détermineront les consuls à aller à
  la messe. Par Fouché, l’esprit antireligieux avait pénétré dans la
  police, dont les agents multipliaient les enquêtes sur les prêtres réfractaires, et signalaient leurs prétendues menées.
  Des prêtres, disait un rapport, circulent avec activité pour rétablir le fanatisme.
  — Enhardis par l’indulgence, disait un autre
  rapport de police, ils redoublent d’efforts pour
  anéantir les institutions les plus sacrées[16]. La religion ancienne, écrivait Fouché lui-même dans
  une circulaire aux préfets[17], reprend tout l’empire qu’elle avait avant la Révolution.
  Le gouvernement n’y met aucun obstacle, mais l’intolérance se joint à la
  domination et au désir de détruire toutes les institutions républicaines.
  D’autres reproches semblaient atteindre le premier consul lui-même, car les
  paroles que le ministre de la police relevait, dans la bouche des prêtres,
  comme injurieuses au gouvernement, n’étaient autres que les paroles mêmes
  prononcées à Milan par le premier consul. Les
  prêtres, disait Fouché[18], répandent que le gouvernement sent le besoin d’une
  religion, qu’il n’est aucun état policé qui n’ait la sienne, qu’on ne peut en
  France en avoir d’autre que la religion catholique, et que le gouvernement en
  est convaincu, persuadé, que l’ordre et la paix intérieure ne s’y rétabliront
  que par le secours de la religion.


      Mais ni Pie VII ni Bonaparte n’étaient prêts à reculer
  devant de pareilles oppositions. Bonaparte avait foi en sa propre force et,
  comme il disait, à son étoile. Quant à Pie
  VII, à peine élu, il s’était offert à Dieu en
  victime expiatoire, pour obtenir la fin de la tourmente révolutionnaire et le
  retour de la France à la religion[19]. Il ne vit dans
  toutes ces menaces que l’occasion de réaliser son offrande généreuse.


      Par une lettre du 13 septembre 1800, le pape informa les
  évêques français de l’ouverture de pourparlers avec le premier consul.
  Pensant que les négociations auraient lieu en Italie, il avait déjà envoyé à Verceil,
  auprès de Martianiana, Mgr Spina, archevêque de Corinthe, prélat pieux et
  éclairé, personnellement connu et estimé du général Bonaparte[20].


       


      III


      De part et d’autre, les oppositions prévues se
  déchaînèrent. Le 8 septembre, aux premiers bruits d’une conférence possible
  entre le pape et le premier consul, Louis XVIII avait écrit à l’empereur de
  Russie, Paul Ier, la lettre suivante[21] : Monsieur mon frère et cousin, jamais peut-être la cause de
  la monarchie française ne courut un plus grand danger qu’en ce moment ;
  jamais aussi je n’eus recours avec plus de confiance à Votre Majesté
  Impériale. Pour ne pas abuser de ses moments, je ne m’étendrai pas sur la
  démarche de Bonaparte vis-à-vis du pape, sur les conséquences qu’elle peut
  avoir et sur les remèdes que j’ai tâché d’y apporter. Mais j’implore son
  appui, je la conjure de donner au Saint-Père, par sa puissante intervention,
  la force de résister aux insidieuses propositions d’un usurpateur hypocrite.
  Je suis certain de l’effet qu’une démarche de Votre Majesté Impériale
  produirait sur l’esprit du pape, et Votre Majesté Impériale ne l’est pas
  moins, j’espère, de la profonde reconnaissance qu’elle exciterait ou plutôt
  qu’elle redoublerait en moi. Paul Ier ne se prêta pas à une démarche
  qu’il estimait vaine. De son côté, le cardinal Maury faisait présenter au
  pape, vers la fin du mois de septembre, par l’entremise de son frère et grand
  vicaire, l’abbé Maury, une note où se trouvaient fort habilement présentées
  toutes les difficultés et les objections qu’opposaient à l’initiative du
  premier consul et à l’acceptation du pape les ennemis de tout accommodement[22]. Un mois plus
  tard, le 30 octobre 1800, Louis XVIII faisait écrire à M. de La Face, évêque
  de Nancy, qui le représentait à Vienne : Les
  propositions de Bonaparte ne paraissent pas pouvoir être acceptées par le
  Saint-Père ; mais si Sa Sainteté avait cette faiblesse, le roi compte sur la
  fermeté de la majorité des évêques de son royaume pour ne pas se soumettre à
  des lois que le pape même et encore moins un gouvernement illégitime n’ont
  pas le droit de lui imposer[23].


      Le schisme de la Petite Eglise était en germe dans ces
  dernières lignes ; mais elles s’expliquent d’un point de vue purement
  politique. Bonaparte, en contribuant à rétablir le culte, conquerrait d’un
  seul coup la reconnaissance de la masse des catholiques et enlèverait ainsi
  au parti royaliste ses meilleurs appuis.


      Cette opposition des royalistes ne pouvait qu’exciter le
  premier consul à hâter la conclusion d’un accord avec le pape. Mais Bonaparte
  allait rencontrer auprès de lui des difficultés non moins graves. Aucun des
  savants et des hommes de loi dont il aimait à s’entourer, aucun de ses
  compagnons d’armes n’approuvait l’idée de restaurer le catholicisme. Pour
  surmonter ces obstacles, le premier consul dut faire appel à toutes les
  prodigieuses ressources de son tempérament. Sa tactique varia selon le
  caractère des résistances. Elle fut parfois brutale. Bonaparte,
  raconte un annaliste bien placé pour connaître les menus incidents de cette
  politique[24],
  Bonaparte en s’entretenant avec Volney, lui ayant
  dit qu’il était dans l’intention de rétablir le culte et de salarier le
  clergé, celui-ci blâma hautement le dessein, alléguant qu’il suffirait de
  rétablir la liberté des cultes et de laisser à chacun le soin et la charge
  d’entretenir, de payer les ministres de celui qu’il professe. Mais,
  dit Bonaparte, la France me demande l’un et l’autre. — Eh bien,
  répliqua Volney (peut-être
  avec cette morgue qui lui était familière), si
  la France vous redemandait les Bourbons, les lui accorderiez-vous ? A ces
  mots, Bonaparte, ne se possédant plus et livré à un de ces accès de colère
  auxquels il se laissait, dit-on, aller assez fréquemment, frappa du pied le
  ventre de Volney assez rudement pour le renverser ; puis, ayant sonné pour
  qu’on le relevât, il donna froidement l’ordre de le conduire à sa voiture.


      Les opposants du genre de Volney n’étaient pas les plus
  terribles. D’autres conseillers du premier consul allaient organiser, pour
  entraver les négociations, un travail habile et sournois, un système de ruses
  et d’intrigues bien autrement difficiles à déjouer. Au premier rang de ceux-ci
  était l’ancien évêque d’Autun, qu’on appelait alors le citoyen Talleyrand.
  Après avoir inauguré le schisme constitutionnel, il
  s’était dégagé de la nouvelle Eglise avec autant d’aisance que de l’ancienne[25], et, revenu à la
  vie laïque, s’était uni à une anglaise, protestante et divorcée, Mme Grand[26]. Le 15 juillet
  1797, il avait été nommé ministre des relations extérieures. Rétabli dans ces
  mêmes fonctions, après une courte interruption, il se trouvait, en 1800,
  chargé officiellement de traiter avec Rome. Talleyrand se garda bien de
  heurter de front le premier consul ; et, au fond, le rétablissement de la
  religion ancienne fut dans ses vues tant qu’il espéra obtenir une place
  honorable dans la nouvelle organisation ; mais, du moment qu’il vit que cette
  place lui serait refusée, il s’appliqua constamment, sinon à combattre ouvertement
  l’entreprise, du moins à manquer de zèle, à soulever
  des incidents, et à ralentir les choses en gênant les relations de la cour de
  Rome avec ses mandataires[27]. Puis, qua id le
  moment lui sembla venu, il insinua doucement à Bonaparte que son premier
  mouvement n’avait peut-être pas été le bon ; il évoqua, devant l’homme dont
  il connaissait les instincts dominateurs, le pape de Canossa et l’adversaire
  de Philippe le Bel. Il devait, dès lors, ne jamais négliger une occasion
  d’entraver les négociations, de multiplier les obstacles, de susciter les
  malentendus, de tendre des pièges de toutes sortes. Nous
  avons beaucoup d’ennemis, disait tristement un des représentants de
  Pie VII, Caselli, et le plus implacable, le plus puissant
  est l’évêque d’Autun[28]. En général,
  écrivait Cobentzel à l’empereur d’Autriche, Talleyrand
  a toujours montré la plus mauvaise volonté pour le rétablissement de la
  religion catholique en France[29].


      Derrière Talleyrand, un autre homme, un autre prêtre,
  d’une tout autre allure, Grégoire, ce révolutionnaire impénitent qui récitait
  son bréviaire et bravait les athées, ce champion obstiné d’un christianisme
  plus moral que celui de Talleyrand, mais peut-être plus hostile à l’autorité
  de Borne, mettait en œuvre tomes ses relations pour influencer le premier
  consul dans le sens d’un abandon de tout projet d’accord avec le pape,
  employait toutes les ressources de sa science théologique et canonique pour
  lui démontrer les dangers d’une reconstitution en France du catholicisme
  romain[30].


      Bonaparte ne sut pas assez se dégager de ces diverses
  influences, dont quelques-unes répondaient à ses plus intimes sentiments. Nous
  en verrons bientôt des preuves. Mais le rétablissement du culte catholique en
  France était trop étroitement lié au plan général de sa politique et à la
  cause même de son ambition. pour qu’il pût songer à eu abandonner
  l’entreprise. Il marcha résolument dans la voie qu’il s’était tracée.


       


      IV


      Le 4 septembre 1800, Bonaparte fit écrire par son ministre
  des relations extérieures. Talleyrand, la lettre suivante, adressée au cardinal
  Martiniana. Le premier consul… a vu avec la plus grande satisfaction que les sentiments
  de concorde du Saint-Père correspondaient avec les siens… Il a cru devoir attendre l’arrivée de Mgr Spina à Verceil
  avant de me donner l’ordre de vous répondre en son nom. Il me charge de vous
  envoyer les passeports nécessaires pour que ce prélat puisse se rendre à
  Paris.


      Ces derniers mots déconcertèrent au plus haut point les
  délégués pontificaux et le Saint-Père lui-même, qui comptaient engager et
  poursuivre en Italie les négociations convenues. Mais Bonaparte avait sans
  doute craint de trop accuser, aux yeux de l’Europe comme à ceux de son
  entourage, sa propre initiative dans cette affaire, il avait peut-être aussi
  espéré exercer à Paris une influence plus directe sur les diplomates italiens
  ; et, par une de ces décisions brusques dont il était coutumier, il avait
  tranché lui-même, sans s’être concerté avec le pape, cette grave question du
  lieu des pourparlers. Le pape ne crut pas devoir élever de protestation
  contre cette exigence, qui, du reste, lui procura accidentellement un
  avantage. Mgr Spina venait de s’apercevoir que le bon cardinal Martiniana,
  dans son désir de plaire au premier consul, lui avait déjà fait des
  concessions excessives, dont celui-ci ne devait jamais cesser de se prévaloir
  dans la suite[31].
  Le transfert de la négociation à Paris permit plus facilement à Pie VII d’en
  écarter le trop candide diplomate, malgré ses offres de service les plus
  pressantes.


      Le Saint-Père adjoignit à Mgr Spina un religieux servite,
  connu pour sa science théologique, le P. Caselli. Les deux envoyés pontificaux
  arrivèrent à Paris le 5 novembre 1800[32], et se logèrent
  modestement dans un petit hôtel meublé de la rue Saint-Dominique, l’hôtel de
  Rome.


      Le Souverain Pontife et ses délégués avaient pleinement
  conscience des difficultés de la situation. Traiter à Paris, ce n’était pas
  seulement prendre l’attitude d’une initiative un peu humiliante, c était
  aussi paraître accepter le gouvernement de la France, au moment même où des
  hommes vénérables, tels que M. Emery et l’abbé de Boulogne, s’attiraient, par
  le seul fait d’admettre la promesse de fidélité à la Constitution, les
  récriminations les plus amères de la part de certains catholiques ardents.
  C’était aussi s’exposer à discuter sur un pied d’égalité, presque
  d’infériorité, avec les ecclésiastiques apostats ou révoltés qui entouraient
  Bonaparte : Talleyrand, Sieyès, Fouché[33], peut-être
  Grégoire, le plus fanatique de tous, sinon le plus irréligieux, qu’on disait
  chargé de présenter le projet de convention. Effectivement, Grégoire avait,
  paraît-il, préparé un projet ; mais le premier consul craignit sans doute que
  la pensée de traiter avec le chef des schismatiques ne fit reculer le
  Saint-Père, et refusa les offres de l’évêque du Loir-et-Cher.


      Pour parer, autant que possible, à ces graves
  inconvénients, le cardinal Consalvi, secrétaire d’État, enjoignit à Spina
  d’éviter avec la plus grande attention tout ce qui pourrait donner à sa
  mission un caractère diplomatique. Il ne devait se regarder et se présenter
  que comme un envoyé chargé d’entendre les propositions qui seraient faites et
  de les transmettre au pape, sans avoir qualité pour résoudre quoi que ce fût[34]. Dès que les
  pourparlers seront engagés, la première demande que Spina devra formuler sera
  l’abolition de la promesse de fidélité au gouvernement. En d’autres termes,
  l’habile secrétaire d’État, pour se mettre mieux à couvert contre les
  réclamations éventuelles du parti dont Maury se faisait l’interprète violent,
  tenait à bien marquer la différence entre un acte de soumission aux personnes
  n’impliquant l’adhésion à aucun principe, et l’acceptation des lois, qui
  reviendrait à une acceptation des principes[35].


      Spina et son compagnon suivirent scrupuleusement cette
  ligne de conduite. Ils s’enfermèrent dans leur très modeste appartement,
  fermant leur porte à tous, même à M. Emery, qui essaya en vain de pénétrer
  jusqu’à eux[36].
  Ils ne virent guère qu’un diplomate, Musquiz, ambassadeur d’Espagne, qui
  représentait à Paris la seule grande puissance catholique qui fût en paix
  avec la France. Musquiz leur donna sur les hommes et sur les choses de Paris
  et du Consulat des indications qui leur manquaient absolument, des
  renseignements qui leur permirent de ne pas marcher en aveugles, de ne pas
  heurter ou froisser mal à propos ceux qu’il fallait convaincre et conquérir.


       


      V


      Le supérieur de Saint-Sulpice s’était fait l’écho d’une
  partie du clergé de Paris en s’affligeant discrètement d’une conduite si
  mystérieuse. Je redoute, disait-il, les arrangements faits sans consulter personne[37]. L’avenir prouva
  que la tactique commandée par Consalvi était la plus sûre[38].


      Le 8 novembre 1800, l’archevêque de Corinthe vit entrer
  dans sa chambre, à l’hôtel de Rome, un petit homme, lourd, trapu, louche et
  laid, mais dont l’œil intelligent et fin, la parole nette, logique et
  pressante, avait je ne sais quoi de séduisant. Il se présentait au nom du
  premier consul, qui l’avait chargé de conférer avec l’envoyé du pape sur les
  affaires pendantes.


      L’homme sur qui le choix de Bonaparte venait de se porter,
  était un prêtre[39]
  d’une doctrine irréprochable, mais dont la vie politique, fort agitée
  jusque-là, avait donné lieu à des appréciations très diverses. C’était cet
  abbé Bernier, ancien curé d’Angers, que nous avons vu exercer sur les paysans
  insurgés de la Vendée un ascendant incroyable, faire le coup de feu dans les
  combats, entrer dans les conseils des chefs vendéens, les dominer d’abord,
  puis, à la suite de démêlés et d’intrigues, où son rôle avait paru suspect,
  se brouiller avec les principaux généraux de l’armée catholique. A la fin de
  1799, après le 18 brumaire, au moment où tout le monde désirait la -paix, il
  était allé trouver le général d’Hédouville, de l’armée républicaine, et,
  brusquement, lui avait dit : Laissez à nos paysans
  leurs curés, et je me charge de les détacher du roi. Connaissant mieux
  que personne et sachant manier à la perfection les populations rurales de
  l’Anjou et de la Vendée, il avait tenu parole. On dit bien que, pour fléchir
  les partisans les plus fidèles de la vieille monarchie, il avait répandu le
  bruit que Bonaparte était un ami secret des Bourbons et qu’il les ramènerait
  bientôt. C’est là une des mille perfidies que lui reprochaient ses ennemis.
  La paix conclue, Bernier s’était établi à Paris. Il y avait joué, comme dans
  presque toute sa vie, un rôle énigmatique. Il recevait chez lui de nombreux
  chouans, qui venaient le consulter sur la conduite à tenir, et était reçu
  familièrement chez le premier consul, qui avait reconnu en cet homme une
  force et n’attendait que le moment d’en faire un instrument de ses projets.


      Ce moment était venu. Bernier, mis au courant des
  intentions de Bonaparte, aborda, dès cette première entrevue, les principales
  conditions posées par le premier consul, surtout celle du renouvellement
  complet de l’épiscopat.


      Le lendemain, Bonaparte reçut Spina à la Malmaison, et lui parla avec beaucoup de respect du Saint-Père[40]. L’envoyé
  pontifical put écrire, le 12 novembre, au cardinal secrétaire d’Etat, qu’il
  était satisfait de ces débuts[41].


      Les pourparlers de Spina et de Bernier se poursuivirent,
  sans grave incident, au moins apparent, jusqu’à la fin de l’année r800, soit
  dans la petite chambre de l’archevêque de Corinthe, à l’hôtel de Rome, soit
  au modeste logis occupé par l’abbé Bernier, au troisième étage de l’hôtel
  d’Orléans, rue des Petits-Augustins[42]. Le 21 décembre,
  la Gazette de France publiait la note suivante : On annonce une paix prochaine entre la République et le
  Saint-Siège ; et M. Emery écrivait : Je
  persévère à croire que nous touchons à un dénouement[43].


      La négociation n’était point aussi avancée qu’on se l’imaginait
  au dehors. Spina, docile aux sages instructions du cardinal Consalvi, avait
  écouté les différentes propositions de Bernier : démission générale de
  l’épiscopat, légalisation de toutes les confiscations de biens
  ecclésiastiques, droit réservé au premier consul de nommer les nouveaux
  évêques. Le représentant du Saint-Siège avait fait quelques amendements sur
  le premier point[44], et s’était
  contenté d’opposer au second des objections de principe ; mais, sur la
  prétention de Bonaparte de nommer les nouveaux évêques, il avait des
  instructions fort nettes de son chef hiérarchique le secrétaire d’Etat, et les
  faisait valoir avec force. Le premier consul veut
  hériter du droit de nomination aux évêchés, que possédaient les rois de
  France. Mais professe-t-il publiquement comme eux la religion catholique ? La
  reconnaît-il comme religion d’Etat ? Sinon, qu’il se contente du régime
  établi en Angleterre, en Prusse et en Russie pour les bénéfices
  ecclésiastiques. Si l’on veut profiter de l’héritage des Bourbons, qu’on en
  accepte au moins les charges.


      De tous ces incidents, l’archevêque de Corinthe rendait un
  compte fidèle à Consalvi. Sur les conseils de celui-ci, il avait opposé à un
  premier projet de concordat, présenté par Bernier le 26 novembre, un
  contre-projet, qu’il lui communiqua au milieu de décembre. A ce
  contre-projet, le gouvernement français répliqua par un second projet, qui,
  n’ayant pas été agréé, fit place à un troisième, puis à un quatrième et enfin
  à un cinquième projet, entièrement écrit de la main de Bonaparte. Ce dernier
  projet fut soumis à Spina le 2 février 1801.


      Mais à ce moment un nouvel incident avait surgi. A côté de
  la prétention capitale de Bonaparte, sur laquelle on prévoyait qu’il ne
  céderait pas, à savoir le droit de nommer les évêques, s’était manifestée une
  prétention, non moins irréductible, semblait-il, du ministre des relations
  extérieures, Talleyrand. L’ancien évêque d’Autun s’était uni, nous l’avons
  vu, à une Anglaise protestante et divorcée, Mme Grand, et avait l’intention
  bien arrêtée de l’épouser civilement et religieusement. Or Talleyrand ne
  voulait point d’un concordât qui ne reconnaîtrait pas la légitimité de cette
  union. Le premier consul, qui désirait contenter son ministre, prétendit,
  suivant ses habitudes, trancher la question d’un seul coup. Dans le cinquième
  projet, présenté le 2 février, il avait lui-même rédigé un article ainsi
  conçu : Les ecclésiastiques qui sont entrés depuis
  leur consécration dans les liens du mariage, ou qui, par d’autres actes, ont
  notoirement renoncé à l’état ecclésiastique, rentreront dans la classe des
  simples citoyens et seront admis comme tels à la communion laïque[45]. Spina fit
  entendre que les mots ou qui, par d’autres actes,
  ont notoirement renoncé à l’état ecclésiastique, ne seraient jamais
  acceptés à Rome. Le 23 février, il écrivit à Rome. : Je
  ne sais si le ministre Talleyrand veut y être compris ; mais j’ai bien fait
  savoir que ni un évêque ni quiconque est lié par des vœux solennels ne peut
  jouir de l’indulgence apostolique[46].


      Les deux difficultés capitales avaient été abordées.
  Comment se résoudraient-elles ? Ni Pie VII, ni Bonaparte ne voulaient
  abandonner le projet d’un concordat. La cour romaine cherchait à gagner du
  temps. Pie VII avait organisé à Rome même, à côté de la congrégation toute
  récente des affaires extraordinaires, une petite congrégation de quatre
  cardinaux, chargée d’étudier les questions soulevées à Paris. Consalvi
  répétait, pour éviter toute surprise, que Spina n’était qu’un missus ad audiendum et referendum, en d’autres
  termes, qu’il devait tout entendre, tout discuter,
  tout observer, ne rien conclure et référer de tout. Bonaparte, dit Albert Sorel, avait percé le jeu et atermoyé de son côté. Son
  tempérament le portait aux décisions brusques et aux coups d’Etat, mais il
  savait en attendre l’occasion.


       


      VI


      Cette occasion ne tarda pas à se présenter. La paix de
  Lunéville, conclue le 9 février 1801, en consacrant l’abaissement de la
  maison d’Autriche, donnait au premier consul un nouveau prestige. Il voulut y
  joindre un titre à la reconnaissance du pape : il renonça à l’idée d’une
  activité de la République romaine et rendit au Saint-Siège ses Etats tels
  qu’ils étaient en 1797, c’est-à-dire diminués seulement de la Romagne et des
  Légations. Puis il agit avec vigueur.


      Bonaparte savait que son cinquième projet de concordat
  était examiné à Rome par les deux congrégations cardinalices. Il somma Spina
  de lui donner une prompte réponse, et, pour hâter la solution, expédia à Rome
  un agent extraordinaire, habilement choisi. Il s’appelait François de
  Cacault. C’était un Breton, dont le premier consul avait apprécié les
  qualités de décision et d’habileté au traité de Tolentino. Sa foi religieuse,
  sincère et solide, l’avait déjà fait apprécier à Rome. En politique, il se
  définissait lui-même un révolutionnaire corrigé.
  Il soutenait les idées modernes avec les manières distinguées d’un homme de
  l’ancien régime.


      Cacault arriva à Rome le 8 avril, fut bien reçu par le
  secrétaire d’Etat, qui lui communiqua le résultat des travaux des
  congrégations romaines. Après de longues discussions, les cardinaux se
  résolurent Concessions à aller jusqu’à l’extrême limite des concessions. Le
  Saint-Siège accordait au premier consul le droit de nommer les évêques, à qui
  le Saint-Siège donnerait ensuite l’institution canonique ; il dispensait les
  acquéreurs de biens ecclésiastiques de toute restitution et acceptait de
  faire, de concert avec le gouvernement, une nouvelle circonscription des
  diocèses français ; mais il exigeait : 1° que les lois contraires aux dogmes
  et à la discipline de l’Eglise fussent abrogées, et 2° que la religion
  catholique fût reconnue religion de la grande majorité des citoyens français[47]. Pic VII fit
  accompagner l’envoi de ce projet d’une longue lettre, écrite de sa propre
  main, où, dans un langage très doux et très ferme, il donnait au premier
  consul les raisons pour lesquelles il ne pouvait sacrifier certains articles
  fondamentaux. Vous comprendrez bien vous-même,
  disait-il, que ce ne serait pas la religion catholique
  qui se rétablirait en France, mais une autre religion différente, si nous
  venions à sanctionner par nos concessions quelqu’une des maximes qu’elle
  réprouve[48]. Sur
  ce qui concernait spécialement la clause des prêtres mariés pendant la
  Révolution, le pontife avait tenu à s’expliquer avec une paternelle bonté : Quant à l’absolution des prêtres mariés, disait-il[49], et quant à l’absolution de ceux qui se seraient éloignés
  de l’Eglise par d’autres voies, nous y pourvoirons en donnant les pouvoirs
  nécessaires pour qu’ils soient absous suivant les règles et la discipline
  ecclésiastique, vous assurant que nous nous ferons un devoir bien doux de
  leur faire éprouver de notre part les effets de toute la condescendance
  paternelle aussi loin qu’elle peut s’étendre.


      Tous ces travaux de discussion et de rédaction avaient
  conduit les négociateurs jusqu’au 12 mai. C’est la date que porte la lettre
  pontificale. Le 13 mai, un courrier spécial fut chargé de la porter à Paris.
  Il y arriva le 23 mai. Mais ce messager de paix avait croisé en route un
  messager de Bonaparte qui apportait la tempête.


      La patience du premier consul s’était lassée. Autour de
  lui, les adversaires du concordat répandaient de mauvaises nouvelles. A
  mesure que le retard augmentait, on en cherchait des motifs secrets : Rome
  intrigue, disait-on, avec l’Autriche, l’Angleterre ou la Russie, et essaie de
  gagner du temps afin de se dégager de la France[50]. Grégoire insinuait
  ses propos habituels sur la mauvaise foi de la cour
  romaine. Talleyrand, mécontent de Rome, qui lui refusait la clause
  relative à son futur mariage, pressait le premier consul d’agir avec énergie.
  Le 19 mai 1801, Bonaparte envoya à Rome un ultimatum qui se résumait en ces
  termes : Si, dans le délai de cinq jours, le pape
  n’a pas accepté le projet du premier consul, tout sera rompu. M. de Cacault
  devra quitter Rome et se retirer à Florence[51]. L’ultimatum
  parvint au Saint-Père le 29 mai. Le pape recevait en même temps des lettres
  de Spina, lui apprenant que le premier consul, courroucé, menaçait de prendre
  un parti en dehors de l’Eglise, accusait le cardinal Consalvi de trahison,
  parlait d’envahir les Etats de l’Eglise et de se faire protestant.


      La situation était critique. La commission romaine des
  affaires extraordinaires se réunit et déclara le projet du premier consul
  inacceptable. C’était la rupture avec ses plus terribles conséquences.


      Une inspiration courageuse et habile de Cacault sauva la
  situation. Le négociateur français[52] avait amené avec
  lui comme secrétaire un jeune homme intelligent, M. Artaud, le futur
  historien de Pie VII, qui a raconté l’incident en des pages émouvantes.


      Ce ministre habile, dit-il, me
  fit prier de passer chez lui, et, après que j’eus lu la lettre, il me dit : Il faut obéir à son gouvernement ; mais il faut qu’un
  gouvernement ait un chef qui comprenne les négociations, des ministres qui le
  conseillent bien, et que tout cela s’entende… Il est bien établi que le chef de l’Etat veut un concordat
  ; il veut cela de longue époque ; c’est pour cela qu’il m’a envoyé et qu’il
  m’a donné en aide celui que je désirais… Nous
  ne sommes ni l’un ni l’autre de mauvais chrétiens. J’ai bien vu ce que vous
  avez été jusqu’ici ; moi, je suis un révolutionnaire corrigé… D’un autre côté, j’aime Bonaparte, j’aime le général…
  Mais vous savez que, tout en l’aimant beaucoup, je
  l’appelle tout bas le petit tigre, pour bien caractériser sa taille,
  sa ténacité, son agilité… Eh bien, le petit
  tigre a fait une faute. Cette faute peut être réparée, mais j’ai besoin de
  tout le monde… Si vous m’aidez, vous en
  souffrirez peut-être, nous en souffrirons tous deux, car on ne redresse
  jamais impunément ceux qui gouvernent.


      Je répondis au ministre que
  j’avais un désir très vif de voir conclure un concordat, et qu’en tout je
  suivrais ses pas… Il alla immédiatement trouver le cardinal Consalvi, lui
  lut la formidable dépêche sans retrancher un mot, puis il ajouta : Il y a des malentendus. Le premier consul ne vous connait
  pas. Allez à Paris. — Quand ? — Demain. Vous lui plairez, vous vous entendrez ; il verra
  ce que c’est qu’un cardinal homme d’esprit ; vous ferez le concordat avec lui[53].


      M. de Cacault avait vu juste. Un seul homme était capable
  de vaincre la formidable difficulté, c’était l’éminent secrétaire d’Etat, qui
  avait jusque-là si prudemment dirigé, de loin, les négociations ; c’était
  l’homme du monde, fin, souple et distingué, dont Bonaparte apprécierait le
  charme ; c’était l’ecclésiastique irréprochable, dont la haute dignité
  s’imposerait à tous, aux moments les plus critiques. L’expédient suggéré par
  Cacault parut au pape et aux cardinaux, qui furent tous consultés, la seule
  chance qui restât d’éviter la rupture avec la France et tous les maux qu’elle
  aurait entraînés[54]. Cacault se
  retira à Florence, et Consalvi se dirigea vers Paris, tandis que le
  représentant de la France avertissait Talleyrand de la prochaine arrivée du
  cardinal secrétaire d’Etat dans la capitale.


       


      VII


      Consalvi arriva à Paris le 20 juin et alla se loger à
  l’hôtel de Rome avec Spina et Caselli. Dès le lendemain 21 juin, Bonaparte le
  convoqua pour une entrevue qui aurait lieu le surlendemain 22. Consalvi, dans
  ses Mémoires, nous a conservé le tableau saisissant de cette audience,
  où tout fut calculé par le premier consul pour intimider l’homme d’Eglise, le
  fasciner, le déconcerter, et lui arracher une réponse favorable aux désirs du
  gouvernement français.


      A l’heure convenue, j’arrivai au
  Tuileries… Je fus introduit dans un salon du rez-de-chaussée. J’y demeurai
  seul, sans rien voir autour de moi qu’une profonde solitude. Quelques
  instants après, le maître des cérémonies m’indiqua du geste une petite porte.
  En la franchissant, j’éprouvai véritablement la même surprise que fait
  éprouver au théâtre un changement subit de décors, quand, d’une chaumière ou
  d’une prison, on passe au spectacle éblouissant d’une cour magnifique.


      C’était, en effet, jour de parade aux Tuileries. Consalvi
  décrit le tableau grandiose qui le frappa : la troupe, rangée sur les
  escaliers et dans les salles, et lui rendant les honneurs à son passage, les
  gentilshommes et les dignitaires du palais, les généraux en uniforme, le
  cardinal les membres du tribunat, du sénat et du corps législatif, puis,
  entouré des ministres d’Etat et d’autres hauts dignitaires en habit de gala,
  le premier consul en grand costume, qui, profitant de l’étonnement supposé du
  cardinal, s’approcha de lui, majestueux et courtois, hautain et enjoué,
  protesta de sa vénération pour le pape, renouvela contre la cour de Rome les
  accusations les plus blessantes, et finalement annonça la présentation d’un
  dernier projet. Je veux absolument, dit-il, que vous le signiez dans cinq jours.


      Le cardinal, d’abord déconcerté, avait eu le temps de se
  ressaisir. Par une grâce spéciale du ciel,
  écrit-il[55],
  et nullement par mon propre mérite, je répondis à
  chaque point ce que je crus pouvoir dire, sans trouble d’esprit, et ne
  laissant aucune plainte contre Rome sans une justification convenable.
  Un signe de tête du premier consul mit fin à l’audience, qui laissa Consalvi
  partagé entre la crainte et l’espoir.


      Au fond, l’impression produite par Consalvi avait été
  bonne. Bonaparte, qui estima toujours, même chez ceux qui lui résistaient, le
  sang-froid, le courage et l’intelligence, avait reconnu ces qualités dans le
  secrétaire d’Etat. Le gouvernement me comble
  d’attentions, écrivait Consalvi le 25 juin. Hier
  le premier consul me fit inviter à diner, où il me fit toutes les politesses
  possibles. La cause du Saint-Siège était à moitié gagnée.


      Le 27 juin, le cardinal reçut communication du fameux
  projet annoncé. Mais ce projet, qui était le septième[56], ne tenait pas
  compte des observations déjà faites. Nettement, Consalvi refusa de le signer
  ; et, appelant à son aide Spina et Caselli, rédigea, pendant la nuit qui
  suivit, un contre-projet, accompagné d’un long mémoire, qu’il remit, le 28, à
  la première heure, à l’abbé Bernier.


      Talleyrand venait de quitter Paris pour prendre les eaux
  de Bourbon-l’Archambault. Bonaparte, se rappelant que Pie VII lui avait
  exprimé le désir de ne pas voir au bas du concordat la signature d’un évêque
  en rupture avec l’Eglise, avait-il écarté son ministre ? Celui-ci, voyant la
  partie perdue, s’était-il retiré de lui-même ? Le fait est qu’une fois
  Talleyrand parti, la plus grosse des difficultés sembla s’aplanir. Consalvi
  fit comprendre au premier consul que la question du mariage des prêtres
  apostats était d’ordre disciplinaire, et que l’Eglise avait autant d’intérêt
  que l’Etat à rendre la paix à ces malheureux[57].


      Bonaparte ne parlait plus de son ultimatum. Les cinq jours
  de délai s’étaient écoulés. Une seule grande difficulté subsistait encore :
  c’était celle de la profession de foi catholique par les consuls, que le pape
  présentait comme une condition du droit de nomination aux évêchés. Un
  huitième projet, présenté par Bernier, était encore muet à cet égard. Mais.
  le 12 juillet, on eut l’impression, de part et d’autre, qu’on touchait au
  but, et un arrêté des consuls fixa la signature du traité au lendemain. A
  défaut du ministre des relations extérieures, absent de Paris, il serait
  signé par le frère du premier consul, Joseph Bonaparte, et par le conseiller
  d’Etat Crétet. Le lendemain, 14 juillet, Bonaparte le promulguerait
  solennellement.


      Mais, le 13 juillet, en jetant les yeux sur le texte qu’on
  l’invitait à signer, Consalvi sursauta. Talleyrand, mis au courant des
  pourparlers par ses amis, avait fait insérer par son âme
  damnée, le prêtre apostat d’Hauterive, un article permettant le
  mariage aux prêtres qui avaient abandonné l’Eglise pendant la Révolution.
  D’autres modifications avaient été introduites dans le projet. Le cardinal
  refusa d’apposer sa signature. Une longue discussion s’engagea entre les
  plénipotentiaires ; elle dura sans interruption du 13 juillet à 8 heures du
  soir au 14 juillet à 4 heures de l’après-midi. Nous
  ne prîmes, dit Consalvi, qu’un petit déjeuner
  au matin, et encore, ajoute-t-il, on peut s’imaginer si nous en avions envie.
  La clause relative au mariage des prêtres fut écartée[58]. A la fin, la
  discussion ne portait plus que sur deux points : 1° la religion catholique
  serait-elle déclarée religion de la France ? 2° La police du culte
  serait-elle aux mains de l’Etat ? On se fit des concessions mutuelles. Il fut
  admis : 1° que la religion catholique serait déclarée religion de la majorité
  des Français, et 2° que la police du culte serait aux mains de l’Etat, mais
  seulement pour ce qui concerne la sûreté publique. Bref, on se mit d’accord.
  Alors, par scrupule, Joseph voulut, avant de signer, communiquer à son frère
  le texte définitif. Il se rendit aux Tuileries. Il y trouva le premier consul
  exaspéré par tous ces retards. En voyant que de nouvelles modifications
  avaient été faites, Bonaparte froissa violemment le papier et le jeta au feu.
  Encore une fois, tout était perdu.


      Par la présence d’esprit de Consalvi, tout fut sauvé. Le
  premier consul avait commandé pour le soir du 14 juillet, fête nationale, un
  grand dîner de 250 couverts, où il comptait annoncer la grande nouvelle. A
  l’arrivée de Consalvi, il se livra, devant ses invités, à l’un de ces
  emportements dont on ne savait dire s’ils étaient calculés ou spontanés. Il
  se répandit en invectives contre le pape, les cardinaux, la politique
  romaine, alla jusqu’à l’injure brutale et grossière. Le calme du cardinal,
  qui retint plus d’une fois sur ses lèvres une réponse facile et irritante, le
  désarma, fit tomber sa colère. Le texte du dernier accord, dont on avait
  heureusement une seconde copie, fut remis sous ses yeux, et ne lui parut pas
  aussi inadmissible qu’à une première lecture. Il y proposa toutefois quelques
  modifications et autorisa pour le lendemain une dernière conférence.


      Il était onze heures du soir, le lendemain, quand les
  plénipotentiaires, après s’être livrés à un long et minutieux examen de
  chaque mot, tombèrent d’accord. Joseph Bonaparte se souciait peu d’aller
  retrouver son frère et d’encourir l’éclat d’une nouvelle colère. Un joyeux
  événement de famille le décida. A deux heures du matin, on vint lui annoncer
  qu’il était père pour la troisième fois. Les plénipotentiaires saluèrent de
  leurs acclamations l’heureuse nouvelle, et Joseph, réconforté, prit le parti
  d’annoncer au premier consul la naissance de son neveu et la signature du
  concordat. Bonaparte donna. sans objection, sa ratification définitive. Une
  ère nouvelle s’ouvr.it pour l’Eglise de France. Un renouveau se préparait
  pour l’Eglise entière.


       


      VIII


      Le traité qui venait d’être signé entre les
  plénipotentiaires du Saint-Siège et ceux du gouvernement français ne
  réalisait pas l’idéal des rapports qui devaient exister entre l’Eglise et
  l’Etat, — quelle institution humaine l’a jamais réalisé ? — mais il établissait
  un modus vivendi acceptable dans les circonstances données.


      A la différence du concordat de 1516, celui de 1801 était,
  dans la forme comme dans le fond, un contrat synallagmatique, conclu entre la
  puissance spirituelle et la puissance temporelle. Il allait devenir à la
  fois, par la sanction du pape et du premier consul, loi de l’Eglise et loi de
  l’Etat. Le texte comprenait un préambule et dix-sept articles.


      Par le préambule, le gouvernement
  de la République reconnaît que la religion catholique, apostolique et romaine
  est celle de la grande majorité du peuple français et particulièrement
  celle des consuls. Les dix-sept articles
  règlent, d’une manière générale, la condition des personnes ecclésiastiques,
  le statut des biens ecclésiastiques et le rôle de l’Etat à l’égard de
  l’Eglise.


      Les évêques seront désormais répartis en une nouvelle
  circonscription des diocèses, établie par le Saint-Siège de concert avec le
  gouvernement (article 2) ; et les
  curés, en une nouvelle circonscription des paroisses, faite par l’évêque et
  approuvée par le gouvernement (article 9).
  Les évêques seront nommés par le gouvernement et institués par le pape suivant les formes établies en France avant le changement
  de gouvernement (article 4).


      Sa Sainteté déclare que ni elle
  ni ses successeurs ne troubleront en aucune manière les acquéreurs des biens
  ecclésiastiques (article 13) ;
  de son côté, le gouvernement assurera un traitement
  convenable aux évêques et aux curés (article
  14) et garantira aux catholiques la liberté de faire des fondations en
  faveur de leurs églises (article 15).


      Le premier consul jouira auprès du Saint-Père des mêmes droits et prérogatives dont jouissait l’ancien
  gouvernement (article 16) ; mais,
  dans le cas où quelqu’un de ses successeurs ne
  serait pas consul catholique, ces droits et prérogatives seront réglés-par
  une nouvelle convention (article 17).


      En vertu d’une disposition transitoire, le pape devait
  demander aux anciens évêques leur démission, et, dans le cas où ils la
  refuseraient, procéder à la nomination de nouveaux évêques (article 3).


      Telles furent, dans leurs lignes générales, les
  dispositions de cette convention diplomatique, l’une des plus importantes que
  l’on rencontre dans l’histoire de l’Eglise. Par un certain côté, elle
  semblait ratifier les résultats politiques de la Révolution française,
  puisque la papauté reconnaissait dans le premier
  consul de la République française les mêmes droits et prérogatives dont
  jouissait près d’elle l’ancien gouvernement, c’est-à-dire les droits
  et prérogatives de cette monarchie traditionnelle dont elle avait sacré tous
  les rois ; et, par ce premier côté, elle devait exciter chez quelques
  royalistes des défiances difficiles à vaincre. Mais, d’autre part, la papauté
  sortait de la crise plus grande que jamais. La Révolution avait commencé par
  prétendre régler à son gré la discipline de l’Eglise ; acculée comme dans une
  impasse, elle avait été obligée de reconnaître qu’elle ne pouvait rien faire
  sans le pape ; et, à ce pape, elle venait de reconnaître un droit inouï, ou du
  moins dont aucun pontife n’avait fait usage jusqu’alors : celui de déposséder
  de leur légitime autorité tous les évêques de la France, pour y rétablir la
  paix religieuse. Les conséquences de cet acte devaient aller plus loin,
  s’étendre sur le monde entier. Comme le dit Taine[59], un précédent indestructible était posé. Dans
  l’édifice de l’Eglise, il était désormais reconnu que la grosse pierre d’angle et d’attente était la papauté[60]. Depuis le
  concordat français de 180r, plus de trente concordats seront conclus entre le
  Saint-Siège et les différents Etats, non seulement de l’ancien continent,
  mais aussi du nouveau, et partout ils auront le même caractère ; partout où
  l’esprit révolutionnaire, après avoir bouleversé les organismes
  traditionnels, rendra nécessaire une réorganisation ecclésiastique, il se
  trouvera qu’elle a ouvert les voies à une action plus immédiate et plus
  assidue de la papauté sur les chrétientés reconstituées[61]. De cette façon, conclut Taine, toutes les grandes Eglises catholiques de l’univers seront
  l’œuvre du pape, sa création attestée par un acte positif ; aucune d’elles ne
  pourra se dire ou même se croire légitime, sans déclarer légitime l’autorité supérieure
  qui lui aura confié l’être et la vie[62]. La Terreur
  avait fait prendre à l’Eglise une conscience plus claire de sa foi et de sa
  piété ; le Concordat établissait sur des bases plus solides son antique hiérarchie.


       


      IX


      La convention, signée à Paris le 15 juillet i80i par les
  plénipotentiaires, devait être ratifiée par le pape et le premier consul dans
  les quarante jours. La signature de Pie VII fut donnée le 15 août, celle de
  Bonaparte le 8 septembre, et l’échange officiel des ratifications se fit le 10
  septembre. Le 27 août, le Souverain Pontife avait désigné pour le représenter
  à Paris en qualité de légat a latere, le cardinal Caprara, qui avait déjà été
  chargé par le pape Pie VI des nonciatures de Lucerne et de Vienne. Il y avait
  défendu avec assez d’habileté le Saint-Siège contre les entreprises de
  Kaunitz et de Joseph II. Mais la mission que lui confiait Pie VII était
  autrement difficile. Chargé de veiller à l’exécution du concordat, il allait
  avoir à lutter à la fois contre le formalisme méticuleux de Portalis, contre
  la politique insaisissable de Talleyrand, contre les violences calculées de
  Bonaparte ; et jamais il ne pourrait compter fermement sur l’appui, timide et
  peu sûr, de l’abbé Bernier.


      Des pièges lui étaient tendus de tous côtés. Caprara ne
  sut pas les éviter tous. Le 30 mars 1802, Portalis, profitant d’un moment de
  fatigue et d’émotion où se trouvait le nonce à la suite d’une longue
  discussion avec le premier consul, lui donna lecture d’un règlement, qui
  devait être publié plus tard sous le titre d’articles
  organiques. Caprara, n’ayant pas le texte sous les yeux, écouta, mais,
  comme il l’avoue dans une lettre, ne saisit pas la portée exacte du document,
  auquel il demanda pourtant qu’on fît quelques modifications. On le lui promit
  ; et, sans autre forme de procès, le 5 avril, Portalis présenta aux Chambres,
  comme faisant un tout indivisible, le concordat suivi des articles organiques[63]. Le 8 avril, le
  Corps législatif, par 228 voix contre 21, vota la nouvelle loi, qui, n’ayant
  pas été attaqués dans les dix jours au Sénat comme inconstitutionnelle,
  devint, le 18 avril 1802, loi définitive de la République.


      Or, ce 18 avril était le jour de Pâques. Dès l’aube, le
  bourdon de Notre-Dame, muet depuis dix ans, se fit entendre. A l’heure de la
  grand’messe, les consuls en habit rouge, les ministres et les ambassadeurs en
  uniforme, les officiers généraux en grande tenue, se rendirent à la
  cathédrale, où l’on entendit M. de Boisgelin, nouvel archevêque de Tours,
  prononcer un grand discours de circonstance. La solennité se termina par le
  chant du Te Deum. L’émotion populaire fut très grande. On raconte que,
  dans la rue, les gens pleuraient en s’embrassant, et qu’un habitant de l’île
  Saint-Louis éprouva une telle impression de joie qu’il tomba mort[64].


      Cette joie s’étendit à la France entière. La plupart des
  églises étaient déjà rouvertes. Mais plus d’une se trouvait jusque-là
  partagée avec les constitutionnels ; le culte catholique y était célébré avec
  timidité, avec appréhension, presque en cachette[65]. Au lendemain de
  la solennité de Notre-Dame, il reprit son ancien éclat. Les processions se
  déroulèrent de nouveau dans les rues et sur les places publiques ; on vit
  renaître à la fois, rivalisant d’enthousiasme, les grandes solennités
  liturgiques et les manifestations spontanées de la piété. Les séminaires se
  rouvrirent[66],
  les chapitres furent reconstitués ; les fabriques reçurent un commencement
  d’organisation ; les fondations en faveur des églises se multiplièrent ; les
  hospices, les prisons, les lycées reçurent des aumôniers ; les prêtres ne
  craignirent plus de paraître en public avec l’habit ecclésiastique[67]. Dans une allocution
  prononcée le 24 mai 1802, le Souverain Pontife se fit l’interprète de la joie
  universelle en s’écriant : Quel spectacle nouveau la
  France ne présente-t-elle pas en ce moment à l’univers entier Les temples du
  Très-Haut rouverts, les brebis rendues à leurs légitimes pasteurs, les
  sacrements de l’Eglise publiquement administrés, l’étendard de la croix de
  nouveau déployé, et le chef suprême de l’Eglise solennellement reconnu : tels
  sont les bienfaits immenses dont il faut nous réjouir grandement dans le
  Seigneur[68].
  En conséquence, le pape invitait les catholiques de France à célébrer un
  jubilé d’actions de grâces.


       


      X


      Cette joie ne fut pas sans mélange, et ce triomphe fut
  traversé par bien des épreuves.


      Ces articles organiques, dont le premier consul avait fait
  faire une communication rapide à Caprara dans une espèce de guet-apens,
  étaient, par certains côtés, la négation même de la convention concordataire.


      Il ne faut pas confondre, comme
  on le fait parfois, écrit un jurisconsulte français[69], ces articles
  organiques de l’an X avec le concordat lui-même, quoiqu’ils fassent partie de
  la même loi d’Etat. Le concordat, concerté entre les deux puissances, est à
  la fois une loi de l’Eglise et de l’Etat. Les articles organiques, œuvre
  exclusive du gouvernement français, n’ont jamais été soumis au pape ni
  approuvés par lui Bonaparte les présentait comme une loi destinée à régler
  les détails du concordat et à en assurer l’exécution. En réalité, il
  cherchait à revenir, d’une façon détournée, sur certains tempéraments qu’il
  avait dû apporter à ses projets primitifs. S’inspirant de principes formulés
  dans la Déclaration gallicane de 1682, il essayait de rétablir à son profit
  sur la nouvelle Eglise de France, les droits que s’étaient arrogés les rois
  absolus à l’égard de l’ancienne. C’était pour lui un moyen de tenir le clergé
  dans sa main, avec l’espoir de lui faire servir ses intérêts.


      En promulguant les articles
  organiques, Bonaparte prétendait exercer le choit de police que lui
  reconnaissait le concordat à l’égard du culte. Il n’ignorait pas qu’il le
  dépassait. Le concordat avait en effet, après une longue et minutieuse
  négociation, restreint ce droit de police aux cas où la tranquillité publique
  serait intéressée. Or les articles organiques débutaient par reproduire : 1°
  les anciennes règles gallicanes relatives à la vérification des actes du
  Saint-Siège et des décrets des synodes étrangers, même
  ceux des conciles généraux, soumis au placet (articles 1 et 2) ; 2° l’interdiction aux évêques de se réunir
  en concile ou en synode en France sans l’autorisation du gouvernement (article 4), ou de sortir de leur diocèse,
  même pour se rendre à Rome, sans une permission expresse (article 20) ; 3° l’ancien appel comme
  d’abus, sous la forme d’un recours au Conseil d’Etat (article 6). Toutes ces mesures avaient, au cours des
  négociations, fait l’objet d’une opposition très nette de la part des envoyés
  pontificaux.


      Les articles organiques
  s’occupaient ensuite de questions relatives à la discipline, à la doctrine et
  même au dogme, c’est-à-dire de questions purement spirituelles, qui sont en
  dehors de la compétence du pouvoir civil, et à l’égard desquelles plusieurs
  articles étaient en contradiction avec les canons et même avec le Concordat
  qu’ils étaient censés appliquer. Tels étaient : l’article 10, qui abolissait tout privilège portant exemption de juridiction épiscopale
  ; l’article 11, qui subordonnait à l’autorisation du gouvernement
  l’établissement des chapitres et séminaires qu’autorisait le Concordat ; les
  articles 13, 14, 15, 21, 22, 23, qui déterminaient les devoirs pastoraux des
  archevêques et des évêques ; l’article 24, qui imposait aux professeurs des
  séminaires l’obligation de souscrire la Déclaration
  de 1682 et d’enseigner la doctrine qui y est contenue ; l’article 29,
  qui prescrivait l’adoption en France d’un seul catéchisme et d’une seule
  liturgie ; l’article 26, qui fixait, contrairement aux canons, l’âge et les
  conditions requis pour l’ordination des prêtres. Portalis a dit, pour justifier
  les articles organiques, qu’ils n’introduisaient pas
  un droit nouveau et n’étaient qu’une nouvelle sanction des antiques maximes
  de l’Eglise gallicane. C’est précisément ce qui les condamnait.


      Les articles organiques furent
  la source des querelles ultérieures avec le Saint-Siège. Au consistoire du 24
  mai 1802, le pape protesta vivement contre la duplicité du premier consul. Il
  chargea ensuite le cardinal Caprara de réclamer auprès de Talleyrand contre
  ces articles, que Sa Sainteté n’avait point été
  invitée à examiner, et qui intéressaient
  essentiellement les mœurs, la discipline, les droits, l’instruction et la
  juridiction ecclésiastiques. A. la longue lettre de Caprara, du 18
  août 1803, ce fut Portalis qui répondit, le 22 septembre, par un plaidoyer,
  plus long encore, où il essayait de justifier Bonaparte. Une nouvelle note du
  cardinal Caprara, adressée à Talleyrand au sujet du sacre de Napoléon, prouva
  à ce dernier que le pape persistait à distinguer le concordat, qu’il avait
  accepté, et les lois dites organiques, dont plusieurs
  articles ne pouvaient s’accorder avec les principes et les maximes de
  l’Eglise. Cette fois, Talleyrand répondit[70] : Le concordat est le résultat de la volonté des deux  puissances contractantes. Les lois
  organiques, au contraire, ne sont que le mode d’exécution adopté par l’une de
  ces deux puissances. Le mode est susceptible de changement et d’amélioration,
  suivant les circonstances. On ne peut donc, sans injustice, confondre
  indistinctement l’un et l’autre dans les mêmes expressions. Le
  cardinal Consalvi, au nom du pape, prit acte de la déclaration de Talleyrand,
  par laquelle les dix-sept articles du Concordat
  convenu avec le Saint-Siège sont séparés tout à fait des lois organiques,
  auxquelles ils furent accolés dans le décret du 18 germinal an X, et dont
  Sa Sainteté espère obtenir de Sa Majesté impériale
  le changement et l’amélioration[71]. L’espoir du
  pape n’était pas fondé. Il ne put rien obtenir de Napoléon, et dut se borner
  à renouveler à diverses reprises, notamment dans sa bulle Quam memorandum
  du 10 juin 1809, ses plus fermes protestations.


       


      XI


      Dans la négociation du Concordat, Pie VII avait eu la
  consolation de voir la grande masse de ses évêques, de ses prêtres, de ses
  fidèles, se ranger autour de son autorité souveraine. Les abjurations des
  prêtres constitutionnels s’étaient multipliées. Des documents  publiés par Taine, il semble résulter que le
  nombre des fidèles restés attachés à l’Eglise assermentée ne dépassait pas,
  en 1801, le dixième des catholiques, en d’autres ternies que, sur une population
  de trente-cinq millions de Français et de trente millions de catholiques,
  vingt-sept millions restaient unis au pape[72]. Les
  constitutionnels qui suivaient encore les directions de Grégoire étaient, il
  est vrai, plus ardents peut-être que jamais. Ils avaient commencé par faire
  au concordat une opposition désespérée ; puis bientôt, voyant l’inutilité de
  leurs efforts, ils avaient accepté le traité ; mais c’était dans l’espoir de
  le confisquer à leur profit. De fait, on allait voir leur activité, leur adresse,
  et surtout leur incroyable ténacité leur permettre de garder une partie de
  leurs positions et d’obtenir, sinon tous les honneurs de la guerre, tout au
  moins une capitulation avantageuse[73].


      Bonaparte n’avait jamais goûté l’Eglise constitutionnelle
  ; il rappelait une comédie jouée par des idéologues
  et des intrigants. Toutefois, pendant qu’il négociait le concordat,
  soit qu’il v9ulert simplement tâter le terrain, soit plutôt qu’il eût pour
  but d’intimider le pape, il permit aux constitutionnels de se réunir en
  conciles. Plusieurs conciles provinciaux se tinrent, notamment à Rouen et à
  Bourges, en 1800. Un concile national s’ouvrit le 21 juin 1801, au moment
  même de l’arrivée de Consalvi à Paris. Il fut présidé par Le Coz,
  métropolitain de Rennes, qui avait déjà eu la présidence de l’Assemblée
  conciliaire de 1797. Les réunions solennelles se tinrent à Notre-Dame.
  Trente-neuf évêques, sept procureurs d’évêques absents et douze députés
  d’églises sans évêques, y assistèrent. Vingt-cinq départements n’y furent pas
  représentés. Cet état-major voulut faire croire qu’il avait une grande armée
  derrière lui. Il n’en était rien. La tenue de ce pseudo-concile ne remua pas
  profondément l’opinion. Les membres de l’assemblée s’en rendirent compte
  eux-mêmes. Ils se contentèrent de protester de leur obéissance aux pouvoirs
  établis, d’écrire au pape pour le supplier de seconder
  leurs efforts vers la pacification religieuse et pour lui exprimer
  tous leurs vœux dans l’entreprise d’un concordat qui
  terminerait les dissensions religieuses. Ils ne tentèrent pas même de
  réaliser le vaste plan de réformes qu’ils avaient conçu. L’eussent-ils voulu,
  leurs discussions intestines et un ordre de Fouché, leur ordonnant, le 25
  août, de se dissoudre, ne leur en laissèrent pas le temps[74]. Le concordat
  venait d’être ratifié par le pape ; Fouché n’éprouvait plus le besoin
  d’agiter devant lui l’épouvantail d’un concile schismatique.


      Mais un homme de la trempe de Grégoire n’était pas prêt à
  rendre les armes sans combat. Il se savait soutenu, dans le gouvernement, par
  Talleyrand. Celui-ci, bien que rentré dans la vie laïque, se sentait toujours
  des entrailles de père pour l’Eglise constitutionnelle, et s’en faisait
  volontiers avocat au Conseil des ministres. Il en trouva bientôt l’occasion.


      Les cinq premiers projets de concordat contenaient une
  mention plus ou moins explicite des prêtres assermentés : mais le texte
  définitivement adopté se taisait sur ce point. Aussi lorsque, le 24 juillet
  1801, le premier consul, dans un entretien avec Consalvi, aborda la question
  de la réhabilitation sans condition des évêques constitutionnels, la conversation
  devint-elle orageuse. Que demandez-vous à ces
  évêques, s’écria Bonaparte, pour les
  réconcilier avec l’Eglise ? — Une
  rétractation, répondit Consalvi, c’est-à-dire
  la reconnaissance de leurs erreurs et l’acceptation des brefs du pape.
  — Ils ne se rétracteront jamais, répliqua le
  consul avec colère. Un homme qui se rétracte se
  déshonore. Je serais le premier à le mépriser. Je veux nommer huit ou neuf
  évêques tirés du clergé constitutionnel, mais non pas de ceux qui auront fait
  une rétractation. Arrangez-vous pour les réintégrer dans l’Eglise, mais ne
  leur demandez aucun acte contraire à l’honneur[75].


      Cette attitude du premier consul était le résultat des
  insinuations perfides de Talleyrand. Les constitutionnels voulaient bien
  rentrer dans l’Eglise, mais y rentrer la tête haute, sans rien abjurer.
  L’abbé Bernier lui-même plaida leur cause. Le
  gouvernement, écrivait-il[76], ne souffrirait pas qu’ils parussent abjurer les résultats
  de la Révolution. A force de diplomatie, le Saint-Siège finit par
  faire accepter par le premier consul le texte d’un bref que le pape
  adresserait à Spina relativement aux prêtres constitutionnels. Ce bref, rempli, de l’aveu de Bernier lui-même, d’un esprit de condescendance et de charité, n’eut
  pas le succès qu’on en espérait. On en discuta la portée, l’autorité,
  l’authenticité. Alors Bonaparte, qui avait craint de voir les prêtres
  constitutionnels se déshonorer en obéissant
  au chef de l’Eglise, n’hésita pas à leur demander, au nom de l’Etat, leur
  démission. Portalis, après avoir conféré avec plusieurs d’entre eux, en
  rédigea la formule, que presque tous signèrent et envoyèrent au pape par
  l’intermédiaire de Spina. Nous vouons,
  disaient-ils[77],
  au Souverain Pontife, successeur légitime de saint
  Pierre, obéissance et soumission, conformément aux canons et aux saints
  décrets de l’Eglise. Ces derniers mots offraient quelque ambiguïté,
  mais Caprara prit soin de voir chacun des évêques et de leur faire donner à
  la formule, par des explications verbales, un sens orthodoxe.


      Deux évêques constitutionnels, celui du Loir-et-Cher,
  Grégoire, et celui du Jura, Moïse, voulurent donner à leurs lettres de
  démission des allures de manifestation tapageuse. Le premier consul en fut
  mécontent, et les écarta systématiquement de la nouvelle hiérarchie
  concordataire. Celui qui avait été le chef incontesté de l’Eglise
  constitutionnelle devint, dans la retraite, le centre d’un petit groupe de
  prêtres constitutionnels impénitents, et mourut, impénitent lui-même, le 28
  avril 1831.


      Douze évêques assermentés eurent place dans le nouvel
  épiscopat. Deux d’entre eux, Charrier de La Roche, de Versailles, et Montault
  des Îles, d’Angers, se soumirent humblement. Mais les autres se vantèrent
  longtemps de n’avoir rien à rétracter dans leur vie passée. Les derniers
  résistants ne firent leur soumission, plus ou moins sincère, qu’en 1804, et
  les bulles de confirmation de leur élection n’arrivèrent de Rome que le 17
  juin 1805[78].


       


      XII


      Les constitutionnels impénitents eurent malheureusement
  l’occasion de constater, chez les plus ardents de leurs adversaires
  politiques, des actes de désobéissance qu’ils comparèrent malignement à leur
  propre révolte. Les Annales de la religion de novembre 1801 insérèrent
  triomphalement une lettre signée par treize évêques émigrés en Angleterre et
  contenant ces mots : Très-Saint-Père… nous nous trouvons dans la nécessité de vous refuser
  l’obéissance accoutumée… L’expérience des
  calamités sans nombre qui désolent notre patrie depuis plusieurs années, nous
  fait craindre que l’abandon universel et simultané de tous les sièges ne
  soit, pour la foi catholique, une nouvelle source de malheurs ; et il
  n’appartient qu’à une assemblée générale des évêques de l’Eglise gallicane de
  faire connaître à Votre Sainteté les moyens les plus sûrs de les éviter[79].


      Sur les dix-neuf évêques émigrés en Angleterre, cinq
  seulement s’étaient soumis ; quatorze s’étaient montrés ouvertement
  réfractaires. Cet exemple fut malheureux. A la fin de novembre, on n’avait
  encore reçu d’Allemagne que quatre démissions épiscopales, contre onze refus.
  Quant aux onze évêques résidant en France, ils donnèrent tous, en des termes
  de la plus filiale soumission, la démission qu’on leur demandait. Pour couper
  court, le pape Pie VII usa du droit suprême qui appartient à la papauté en
  pareilles occurrences. Par sa bulle Qui Christi Domini vices, du 29
  novembre 1801[80],
  il déclara que les cent trente-cinq évêchés de l’ancienne France, ceux de
  Belgique et ceux de la rive gauche du Rhin, étaient supprimés : par suite,
  démissionnaires ou non, les évêques perdaient toute juridiction, l’objet de
  cette juridiction n’existant plus[81].


      La plupart des évêques réfractaires finirent par se
  soumettre. Le principal motif de leur insoumission avait été d’ordre
  politique. Royalistes, vivant au milieu de la noblesse émigrée et subissant
  son influence, ils ne voulaient se prêter à aucune démarche qui pût
  accréditer en France le gouvernement républicain[82]. Mais leur
  profond esprit catholique ne pouvait leur permettre de persister dans leur
  refus en présence d’une volonté formelle du pape. Deux d’entre eux,
  cependant, non seulement ne se rendirent jamais, mais se firent les centres
  d’une résistance qu’ils encouragèrent par des mandements et par leurs lettres
  particulières. Nous voulons parler de l’évêque de La Rochelle, Jean de Coucy,
  en qui s’éteignait le nom d’une des plus grandes familles de la noblesse de
  France, et surtout de l’évêque de Blois, Alexandre de Thémines, qu’on peut
  regarder comme le fondateur de la secte des anticoncordataires, plus connue
  depuis sous le nom de Petite Eglise. Alexandre de Lauzières de Thémines, de
  la famille du maréchal de Lauzières de Thémines, s’était fait à la cour, où
  il avait rempli les fonctions d’aumônier du roi Louis XVI, puis à l’évêché de
  Blois, auquel il avait été élevé dès l’âge de trente-quatre ans, la
  réputation d’une piété ardente, d’une incorruptible vertu, d’une rigidité
  dans la conduite qui contrastait vivement avec les mœurs générales de son
  entourage. Dans l’assemblée du clergé de 1788, il avait seul élevé la voix en
  faveur du parlement de Paris, alors exilé à Troyes. Sous la Révolution, il
  avait énergiquement refusé tous les serments ; et n’avait quitté son poste
  qu’au dernier moment, le 12 février 1791, sous la pression simultanée d’une
  injonction pressante de la municipalité et d’un soulèvement populaire qui
  mettait sa vie en danger. Il devait jusqu’à ses derniers moments protester de
  toutes ses forces contre le concordat conclu avec Bonaparte, refuser même, en
  1814, de rentrer en France, à l’appel du roi Louis XVIII, car, disait
  l’inflexible prélat, pour ramener un évêque dans sa
  patrie après tant d’orages, il ne suffit pas de restaurer la monarchie, il
  faut restaurer pleinement la religion de nos pères. M. de Thémines eut
  cependant le bonheur, avant de mourir, de se réconcilier avec Rome[83].


      Le groupe le plus compact des Dissidents
  se constitua dans le Bocage vendéen, qui appartenait au nouveau diocèse de
  Poitiers. C’est surtout dans le bas Poitou et dans le Lyonnais que le nom de
  Petite Eglise fut donné à leur groupement. Des foyers moins importants de
  résistance se formèrent dans d’autres contrées. Sous les noms divers de
  Clémentins à Rouen, de Filochois à Tours, de Louisets à Rennes, d’Enfarinés à
  Rodez, et de Fidèles en Provence, les anticoncordataires se réunirent dans
  des oratoires privés, refusant de participer aux cérémonies célébrées dans
  les églises concordataires ou par des prêtres soumis au Concordat. A la mort
  de M. de Thémines. en 1829, ils n’eurent plus d’évêque à leur tête ; en 1847,
  ils perdirent leur dernier prêtre. D’importantes conversions, opérées pendant
  ces dernières années, semblent annoncer la fin prochaine de la secte[84].


       


      XIII


      Pour le zèle de Pie VII, comme pour l’ambition de
  Bonaparte, la pacification religieuse de la France n’était qu’un point de
  départ. Ce qu’ils voulaient l’un et l’autre, avec des points de vue très
  différents, c’était la pacification religieuse du monde entier. On l’a dit
  avec raison, les intentions des deux contractants rappelaient moins l’ancien
  régime que le Saint-Empire. Bonaparte songeait plutôt à Charlemagne, ou, si
  l’on veut, à Barberousse et à Frédéric II qu’à Louis XIV. Quant à Pie VII, il
  voyait avec peine les catholiques multiplier les entraves à son gouvernement.
  Hélas ! disait-il un jour à Cacault, je n’ai de vraie paix que dans le gouvernement des
  catholiques qui sont sujets des infidèles ou des hérétiques. Vous connaissez
  tout ce que mon prédécesseur a eu à souffrir des changements opérés en
  Autriche par les empereurs Joseph et Léopold. Vous êtes témoin des assauts
  qui me sont livrés tous les jours par les cours d’Espagne et de Naples[85]…


      L’Italie, dont le pape ne jugeait point utile de parler,
  ne lui avait pas non plus épargné les épreuves. La formation de la République
  cisalpine n’avait pas seulement créé le nationalisme italien[86] ; elle avait
  favorisé en Italie la diffusion des idées révolutionnaires. Une proclamation
  du 3 février 1797, adressée à tous les évêques par les ministres de la République,
  leur disait : Dorénavant… tout papier qui viendra de la cour de Rome sera réputé nul
  ipso facto[87]. En vain le général
  Bonaparte avait-il dit : Nous vous avons donné la
  liberté : sachez la conserver ; favorisez la propagation des lumières et
  respectez la religion[88]. On défendit aux
  évêques de faire mention, dans leurs mandements, du Saint-Siège et des
  pouvoirs reçus de lui. Le célèbre discours de Milan, prononcé par Bonaparte
  le 5 juin 1799, n’avait pas calmé les esprits. Le 23 novembre 1800, le premier
  consul écrivait à Talleyrand : Vous ferez savoir aux
  citoyens Jourdan et Petiet (ministres
  de la République cisalpine) que c’est avec
  peine que je vois que l’on cherche à inquiéter les prêtres[89]. Pour rassurer
  le clergé, vers la fin de l’année 1801, il insinua au gouvernement cisalpin
  la pensée de faire accréditer près le Saint-Siège un représentant. Le
  représentant choisi fut le ministre de France à Rome, M. de Cacault. Puis il
  chargea Talleyrand de réunir à Lyon, en consulte
  extraordinaire, les membres les plus notables de la République cisalpine.


      Dès lors, les affaires religieuses d’Italie entrèrent dans
  une voie d’apaisement. Mais les obstacles n’avaient pas tous disparu ; il
  allait falloir l’indomptable énergie du premier consul, l’admirable souplesse
  de Cacault, l’inaltérable patience de Pie VII pour les surmonter et parvenir
  enfin à une pacification relative.


      La consulte de la
  République cisalpine se tint à Lyon au mois de janvier 1802. Les témoignages
  contemporains ont décrit avec admiration le spectacle de cette grande
  assemblée, où se rendirent quatre cent cinquante-deux notables italiens,
  parmi lesquels plusieurs vénérables prélats, voulant
  assister, disaient-ils, à la proclamation de
  l’indépendance de leur patrie par le héros qui l’avait affranchie.
  Bonaparte y arriva le 13 janvier, fixa les limites du nouvel Etat, lui donna
  une constitution semblable à la Constitution française ; et en fut proclamé
  le président. Le 26 janvier, dans une séance des plus imposantes, le premier
  consul, placé sur une estrade, entouré de sa famille et de ses ministres,
  promulgua solennellement la nouvelle Constitution. On
  eût cru voir Charlemagne, assisté des évêques, des grands vassaux de
  l’empire, des nobles et des généraux, rédigeant des lois pour l’Eglise et
  pour l’Etat aux comices de Worms ou d’Aix-la-Chapelle[90].


      Cette cérémonie était bien, en effet, une préparation à la
  proclamation de l’empire. Pour la première fois, le premier consul y fut
  acclamé sous les deux noms réunis de Napoléon Bonaparte. Un des actes principaux
  qu’il venait de sanctionner était une législation ecclésiastique, présentée
  sous le nom de lois organiques du clergé, et
  destinée à poser les bases d’un concordat italien. Non seulement le premier
  article de la Constitution cisalpine proclamait la religion
  catholique, apostolique et romaine religion de l’Etat, mais les lois
  organiques décidaient que les évêques seraient
  nommés par le gouvernement et institués par le Saint-Siège (titre I, article 1) ; que les curés seraient
  élus et institués par l’évêque avec l’agrément du gouvernement (article 2) ; que les limites des diocèses
  seraient remaniées, s’il y avait lieu, de concert avec le Saint-Siège (titre II, article 1) ; que chaque diocèse
  aurait son séminaire avec dotation respective (article
  5) ; qu’aucun bien actuellement possédé par l’Eglise ne pourrait être
  vendu (article 8) ; que le clergé
  serait dispensé de tout service militaire (titre
  III, article 8)[91].


      Le pape manifesta son contentement au premier consul par
  une lettre du 18 mars, et désigna le cardinal Caprara pour négocier un
  concordat. Mais, le 23 juin 1802, un décret rendu par le vice-président de la
  République cisalpine, Melzi, sembla détruire toutes les espérances fondées
  sur l’assemblée de Lyon. Sous prétexte de fixer les attributions du ministre
  des cultes, le nouveau décret soumettait à l’approbation du pouvoir civil
  presque tous les actes du ministère ecclésiastique[92]. Pie VII fit
  parvenir ses protestations indignées à Napoléon, qui, passant par-dessus le
  décret signé par Melzi, présenta, le août, au Saint-Père, un projet de
  concordat. Mais une opposition formidable s’éleva parmi les chefs de l’Etat
  cisalpin. De grands orages étaient à prévoir. Pour les éviter, Pie VII
  proposa au premier consul de renoncer à tout projet de concordat. L’Eglise
  d’Italie, dit-il, n’a pas subi d’aussi profonds bouleversements que l’Eglise
  de France ; ne suffirait-il pas de régler par des brefs les difficultés
  pendantes ? On attendrait des jours plus calmes pour entamer une négociation.
  L’idée du pape était sage ; mais Bonaparte, impatient de briser les obstacles
  qu’il rencontrait devant lui, voulut passer outre. Des négociations, dans
  lesquelles Consalvi et Caprara intervinrent au nom du pape, Bernier et
  Cacault au nom du gouvernement français, se poursuivirent au milieu de
  difficultés sans nombre, et aboutirent enfin à la rédaction du concordat qui
  fut souscrit à Paris le 16 septembre 1803, et ratifié le 2 novembre par
  Napoléon Bonaparte, agissant en qualité de Président de la République
  italienne. Ce concordat, rédigé dans le même esprit que le concordat
  français, fut officiellement publié à Milan le 26 janvier 1804.
  Malheureusement il était accompagné d’un décret, signé par Melzi, qui, encore
  une fois, dans le but prétendu d’assurer l’exécution de la loi, en violait
  plusieurs articles des plus importants. Décidément, la mauvaise volonté du
  gouvernement italien ne reculait devant aucune hypocrisie. Napoléon essaya de
  calmer les alarmes du pape par une lettre du 24 avril 1804, lui laissant
  entendre que sa protection allait être désormais plus efficace. Le premier
  consul songeait à l’empire, au sacre qu’il allait recevoir, et sans doute
  aussi à la couronne de fer des rois d’Italie qu’il allait ceindre l’année
  suivante. Mais la situation devait, au contraire, se tendre alors plus que
  jamais ; les maximes gallicanes devaient, en 1810, être déclarées pour toute
  l’Italie lois de l’empire, et les évêques récalcitrants devaient être
  incarcérés par l’ordre même du nouvel empereur.


       


      XIV


      L’Eglise d’Espagne était destinée à partager le sort de
  celle d’Italie. Mais elle avait passé par des phases diverses. Jusqu’à la
  proclamation de l’empire, les Etats ibériques n’eurent pas à subir l’invasion
  des armées françaises. En Espagne, le ministre Godoy était l’allié de
  Bonaparte ; en Portugal, le régent avait, de 1801 à 1803, acheté la paix avec
  la France au prix de subsides plusieurs fois renouvelés. Mais, pour être
  restés sous une constitution d’ancien régime, les Etats de la péninsule
  ibérique n’étaient pas exempts d’un sourd esprit d’hostilité à l’égard de
  Rome.


      Le 9 octobre 1801, le chevalier de Vargas, ministre
  d’Espagne à Rome, avait entretenu le cardinal Consalvi de plusieurs
  réclamations formulées par son souverain Charles IV. Il demandait que le
  nonce du pape n’eût aucune juridiction à Madrid. Le
  roi d’Espagne, disait-il dans une note diplomatique[93], sait que ceux qui, dans ses Etats, sont ecclésiastiques ne
  s’en trouvent pas moins ses sujets. La cour de Madrid formula d’autres
  prétentions. On essayait, dit Consalvi, dans
  ses Mémoires[94], de placer les réguliers sous la domination des évêques, et
  de les soustraire à l’autorité de leurs supérieurs généraux. On s’efforçait
  d’attribuer aux évêques des facultés pour toutes les dispenses matrimoniales.
  On désirait accaparer la collation de tous les bénéfices et d’autres pouvoirs
  très étendus. La cour de Madrid demandait le droit d’imposer à volonté les
  biens ecclésiastiques et de confisquer même plusieurs de ces biens, au
  préjudice évident du clergé. Bref, on exigeait simultanément tant de choses,
  et des choses si importantes, qu’on ne pourrait pas y ajouter foi si on les
  rapportait ici. Par sa souplesse, par ses prudentes condescendances,
  le cardinal sut aplanir ces difficultés. Le cardinal de Bourbon fut nommé
  visiteur de tous les ordres religieux du royaume ; un concordat fut conclu
  avec Charles IV, auquel on accorda des subsides eu vue de la guerre contre
  les Anglais.


      Les difficultés soulevées du côté de l’Espagne étaient à
  peine aplanies, que le Portugal en provoquait de nouvelles. La cour de Portugal, écrit Consalvi[95], publia un édit qui blessait les droits du Saint-Siège et
  plusieurs lois canoniques. Le Saint-Père, qui était alors en France, où il
  était venu sacrer Napoléon, écrivit lui-même de Paris au prince régent de
  Portugal ; mais, grâce aux ruses du cabinet de Lisbonne, ce fut avec peu de
  succès. Peut-être serions-nous arrivés à une conciliation favorable si les
  affaires de France n’eussent alors absorbé la sollicitude du pape et de son
  ministre.


      Cette sollicitude pour les affaires de France retarda
  également la solution des affaires religieuses de l’Allemagne.


      L’Allemagne catholique, envahie, comme l’Italie, par les
  armées de la Révolution, imbue, plus que l’Espagne et le Portugal, des idées
  anti-romaines qu’y avaient propagées Fébronius et Joseph IL était peut-être,
  après la France, le pays le plus foncièrement troublé, celui où le besoin
  d’une pacification religieuse se faisait Id plus profondément sentir. La
  nouvelle de la conclusion du concordat français y produisit une sensation
  immense. Dans aucun pays, dit Theiner[96], ce concordat ne fut plus admiré qu’en Allemagne. Il ranima
  les espérances des catholiques. Avec quelle joie ne virent-ils pas ainsi
  abrégés les jours de leurs douleurs et restitués à l’Eglise ses droits
  inaliénables. On salua donc ce concordat comme un heureux présage de
  prochaine délivrance. Effectivement, les souverains catholiques, aussi bien
  que les souverains protestants, se virent bientôt forcés de garantir par des
  concordats particuliers les droits de l’Eglise, que l’impiété triomphante
  chez les uns, une intolérance séculaire chez les autres, avaient si
  obstinément contestés et foulés aux pieds. Ces tendances n’aboutirent
  à leur pleine réalisation qu’après le rétablissement de l’empire.
  Malheureusement, les princes allemands trouvèrent dans la conduite même de
  Napoléon un précédent qui leur permit de conserver plusieurs des anciens abus
  ; car, ainsi qu’on l’a fort justement remarqué, Napoléon avait fait deux
  actes qu’il présentait comme complémentaires et inséparables : le concordat
  et les articles organiques. Or, si le concordat était un hommage à la
  religion, les articles organiques ressemblaient à une duperie. Les souverains
  allemands calquèrent presque servilement les lignes
  de leur politique ecclésiastique sur celle de Napoléon. Ils demandèrent et
  obtinrent de Rome qu’une assise fût donnée à leurs Eglises, puis ils
  prétendirent régler en toute liberté le détail de ces édifices, dût l’assise
  elle-même en souffrir[97].


       


      XV


      Le Concordat français de 1801 n’eut pas seulement une
  influence sur l’organisation des Eglises nationales dans les autres Etats
  catholiques, il fut le point de départ d’une politique d’entente de Napoléon
  avec les autres confessions religieuses.


      La situation Les protestants, assez nombreux et assez
  influents en France sous le règne de Louis XVI, l’étaient devenus davantage
  au cours de la Révolution, grâce à l’appoint que leur avaient apporté les
  conquêtes de nos armées. Sous le Directoire, Mme de Staël osa conseiller aux pouvoirs
  publics d’adopter le protestantisme comme religion d’Etat[98]. La proposition
  ne fut pas jugée réalisable, mais la plupart des
  hommes en place portaient à la religion réformée une bienveillance faite du
  double désir d’afficher la tolérance et de taquiner les catholiques[99]. Sous le
  Consulat, le Conseil d’Etat, dans un mémoire présenté aux consuls, en janvier
  1802, s’exprima ainsi : Le gouvernement, en
  déclarant que le catholicisme est en majorité en France, n’a pas voulu
  exclure de sa protection le culte protestant. Le protestantisme est une
  communion chrétienne, qui a droit à la protection. Ses fondateurs ont, les
  premiers, répandu en Europe des maximes libérales de gouvernement[100]. Aussi ne fût-on
  pas étonné de voir le premier consul présenter au Corps législatif, en même
  temps que les articles organiques du culte catholique, les articles
  organiques des cultes protestants. Cette loi organique, dite du 18 germinal
  an X (7 avril 1802), est divisée en
  trois titres, et règlemente les situations, non pas de toutes les confessions
  protestantes, mais de deux confessions seulement, celle des Eglises
  réformées, ou calvinistes, et celle des Eglises de la Confession d’Augsbourg,
  ou luthériennes. Le titre premier comprend des
  dispositions générales pour toutes les communautés protestantes. Les
  préoccupations politiques de Bonaparte et une certaine méfiance à l’égard du
  cosmopolitisme protestant, s’y révèlent dans l’article 1er, déclarant que nul ne pourra exercer les fonctions du culte s’il n’est
  Français, dans l’article 2, statuant que les
  Eglises protestantes ni leurs ministres ne pourront avoir de relations avec
  aucune puissance ni autorité étrangère, et dans les articles 4 et 5,
  disant que nulle décision doctrinale, nul changement
  disciplinaire, ne pourront avoir lieu sans l’autorisation du gouvernement.
  En retour, en vertu de l’article 6, les pasteurs recevront un traitement de
  l’Etat.


      Le titre II s’occupe du culte calviniste et y institue des
  pasteurs, des consistoires et des synodes. Les pasteurs seront élus par les
  consistoires et confirmés par le gouvernement. Les consistoires se
  composeront des pasteurs administrant une circonscription de six mille âmes,
  et de six à douze laïques choisis parmi les plus imposés. Les synodes se
  composeront des pasteurs de cinq Eglises consistoriales. Ils s’assembleront
  avec l’autorisation du gouvernement et lui soumettront leurs décisions.


      Le titre III s’occupe du culte luthérien L’organisation
  est analogue à celle du culte calviniste, mais un peu plus compliquée. Elle
  comprend des pasteurs, des consistoires locaux, des inspecteurs et des
  consistoires généraux.


      En résumé, les deux cultes protestants se trouvaient
  placés, par la loi du 18 germinal, sous une dépendance assez étroite de
  l’Etat. Mais pasteurs et fidèles ne s’en plaignirent pas. Ils furent moins sensibles au sacrifice d’une partie de
  leur indépendance religieuse qu’aux avantages qu’ils se promettaient du
  salaire de l’Etat ; car ils trouvaient deux grandes choses : une
  reconnaissance légale incontestable, et le gage officiel d’une égalité parfaite
  avec les catholiques romains[101]. Rabaut-Dupuy,
  qui présidait le Corps législatif en 1802, disait plus tard, dans une
  circulaire adressée aux réformés de l’Empire : Vous
  qui vécûtes sous le joug de l’intolérance, voyez et comparez. Ce n’est plus
  dans les déserts que vous rendez vos hommages au Créateur, nos temples vous
  sont rendus, nos pasteurs sont reconnus fonctionnaires publics et sont
  salariés par le gouvernement[102]. Plus tard,
  bien des protestants, et des plus notables, n’ont pas dissimulé leur mécontentement
  au sujet d’une loi qui, selon eux, a complètement déformé l’organisation
  primitive du presbytérianisme calviniste. Au lieu d’une société religieuse
  existant en soi et par soi, nommant ses ministres, jugeant les différends et
  décidant de toutes questions doctrinales ou disciplinaires en des colloques
  indépendants, la loi de germinal instituait une société civile dépendante en
  toutes choses du pouvoir séculier, appuyant son
  existence même sur une force étrangère à son propre fonds. C’était, au
  point de vue protestant, le premier vice de l’organisation nouvelle ; son
  second défaut était de supprimer absolument l’élément primitif du
  protestantisme, l’Eglise particulière, avec son consistoire et son pasteur,
  pour la fondre dans une Eglise consistoriale, formée de pasteurs agglomérés[103]. Mais, encore
  une fois, tous ces inconvénients passèrent inaperçus ou furent considérés
  comme largement compensés par les avantages d’une reconnaissance officielle
  des Eglises protestantes et par le traitement -assuré de leurs pasteurs. Le
  président du consistoire de Genève se fit l’interprète de tous les ministres
  et de tous les protestants, en adressant officiellement ses remerciements à
  Napoléon[104].


      Le premier consul avait l’intention de régler d’une
  manière analogue la situation des israélites. Mais en 1802, le souvenir de
  certaines spéculations faites par les juifs sur les biens nationaux était
  encore trop vivant dans la mémoire des populations : Napoléon pensa qu’une
  loi qui ferait des israélites dispersés dans la France un corps plus compact
  et plus indépendant, était une entreprise prématurée. L’organisation
  officielle du culte israélite ne fut réglée que six ans plus tard.


      En attendant, les juifs, qui étaient entrés en grand
  nombre dans la franc-maçonnerie, trouvèrent quelque compensation dans la
  faveur dont cette société fut l’objet. Le 10 avril 1801, dans une fête qui
  avait réuni plus de cinq cents maçons au Grand-Orient, la franc-maçonnerie
  avait acclamé Bonaparte[105]. Par Cambacérès
  et par Dubois, déjà initiés, elle avait dans le gouvernement consulaire de
  puissants protecteurs. Le premier consul répondit aux avances de la société.
  On n’a point de preuves qu’il ait été initié ; mais les annales de la
  maçonnerie relatent, à la date du 30 septembre 1802, la nomination du général
  Murat, gouverneur de Paris, comme premier surveillant[106], et, à la date
  du 18 décembre 1803, l’élévation du général Masséna au grade de grand
  gouverneur[107].
  L’année 1804 devait être une date des plus importantes dans l’histoire de la
  maçonnerie par la fusion du Grand-Orient avec la Grande-Loge générale. Le
  traité qui consacra cette fusion est connu des maçons sous le nom de
  Concordat de 1804. Or, il fut signé, dit un
  historien presque officiel de la maçonnerie, le 3
  décembre 1804, dans l’hôtel du maréchal Kellermann[108]. Quand l’empire
  fut proclamé, la maçonnerie, dit Bazot, alors
  secrétaire du Grand-Orient, comptait près de douze
  cents loges. A. Paris, dans les départements, dans les colonies, dans les
  pays réunis, dans les armées, les plus hauts fonctionnaires publics, les
  maréchaux, les généraux, les magistrats, les savants, le commerce,
  l’industrie, presque toute la France dans ses notabilités, fraternisait
  maçonniquement avec les maçons simples citoyens : c’était comme une
  initiation générale[109]. Il y a certainement
  de l’exagération dans ces lignes enthousiastes ; mais ce qui paraît
  vraisemblable, c’est que Bonaparte, habile à capter à son profit toutes les
  puissances politiques et sociales, ait essayé de se servir de la
  franc-maçonnerie pour réaliser ses grands projets. Le grand historien
  Frédéric de Schlégel, dont on connaît les intimes relations, antérieures à sa
  conversion, avec les maîtres du monde rationaliste et du monde juif, n’a pas
  craint d’écrire, dans sa Philosophie de l’histoire : Est-il quelqu’un qui ignore ou qui ait oublié avec quelle
  adresse l’homme qui dans ces derniers temps régnait sur le monde, se servit,
  dans tous les pays conquis, de ce véhicule, et l’employa comme un organe
  propre à fourvoyer et à nourrir de fausses espérances l’opinion publique ?[110]


       


      XVI


      Quoi qu’il en soit, en 1804, l’opinion publique de la
  France et de l’Europe sembla prête à accepter la réalisation des vastes
  ambitions de Napoléon Bonaparte. Celui qui avait su, par des prodiges
  d’énergie, surmonter à la fois les préjugés de son entourage, l’opposition du
  clergé constitutionnel, les ruses d’un Talleyrand, ministre des relations
  extérieures, et les intrigues d’un Fouché, ministre de la police, pour faire
  aboutir le concordat, pensait que le chef de l’Eglise ne lui refuserait pas
  un témoignage de reconnaissance pour tant d’efforts, et que Pie VII voudrait
  bien donner une consécration religieuse à la haute dignité qu’il convoitait.
  Il ne s’agissait de rien moins que de placer sur la tête de Napoléon
  Bonaparte la couronne impériale. Mais pour ce titre nouveau d’empereur, une
  consécration extraordinairement solennelle s’imposait. Le sacre conféré par
  un évêque français dans la cathédrale de Reims, tel qu’il était donné aux
  rois de l’ancienne monarchie, ne pouvait suffire. Napoléon voulait un couronnement
  à Notre-Dame de Paris, dans une cérémonie présidée par le pape lui-même.


      On sait comment, à la suite d’une proposition faite le 23
  avril 1804 par le tribun Curée, Bonaparte fut proclamé, le 18 mai, par le
  Sénat, empereur des Français.


      Officiellement informé par une lettre de Caprara, datée du
  11 mai 1804, que l’empereur voulait être sacré par lui, Pie VII, dit son
  historien[111],
  tomba dans un grand abattement. Le pape
  n’ignorait pas qu’en opérant la pacification religieuse, le premier consul
  avait toujours cherché à affermir et accroître son pouvoir. En se faisant
  sacrer empereur par le chef de l’Eglise, un de ses principaux objectifs était
  d’enlever à Louis XVIII le plus solide de ses appuis. Se prêter à la volonté
  de Napoléon, c’était par conséquent soulever contre soi le parti royaliste,
  déjà très excité ; c’était peut-être se prêter à une orientation nouvelle des
  destinées politiques de l’Europe. Mais il était facile de prévoir, en même
  temps, quelles seraient les conséquences d’un refus, opposé à un tel homme,
  en un tel moment. Afin de ne point porter seul la responsabilité de la
  décision, Pie VII réunit le Sacré-Collège. Quinze cardinaux sur vingt se
  déclarèrent favorables au voyage du Souverain Pontife à Paris, mais sous
  réserve des quatre conditions suivantes : 1° promesse de réformer quelques articles organiques qui outrepassaient les libertés
  de l’Eglise gallicane[112] ; 2°
  observation intégrale des cérémonies du sacre ; 3° refus par le pape de
  recevoir les évêques constitutionnels qui n’auraient pas adhéré aux décisions
  de Sa Sainteté sur les affaires ecclésiastiques de France ; 4° refus par le
  pape de recevoir Mme de Talleyrand, dont Sa Sainteté ne reconnaîtrait jamais
  le mariage[113].
  Dans une réponse, faite au nom du premier consul, Bernier, maintenant évêque
  d’Orléans, reconnut qu’on avait, en effet, mêlé avec
  nos libertés beaucoup trop de maximes des anciens parlements, et qu’il
  était regrettable que quatre évêques
  constitutionnels n’eussent pas observé les convenances de leur état ;
  que cette question, ainsi que celle du cérémonial du sacre, ne pouvait être
  mieux décidée qu’à Paris[114]. Dans une note
  habile, Talleyrand donna à peu près les mêmes garanties et s’appliqua surtout
  à faire comprendre que la démarche du pape ne pouvait créer au Saint-Siège
  aucune difficulté grave. Le voyage de Sa Sainteté en
  France, disait-il, ne peut inspirer aux cours
  étrangères aucune espèce de soupçon. La France n’a pas balancé à reconnaître
  Sa Sainteté, quoique son élection eût été faite dans les Etats d’un souverain
  étranger, et au milieu des ennemis qu’elle avait à combattre. Comment ces
  mêmes puissances, aujourd’hui amies ou alliées de la France, verraient-elles
  de mauvais œil que le Père commun des fidèles honorât de sa présence ce vaste
  et glorieux empire rendu à la religion ?… Sa Sainteté n’a rien à redouter non plus des anciens
  partis qui ont si longtemps divisé la France. A peine aura-t-elle fait
  quelques pas sur le sol français, qu’elle s’apercevra que ces partis
  n’existent plus[115]. Le 3 août 1804[116], Napoléon
  lui-même promit au Saint-Père toute satisfaction au sujet de l’exécution du
  Concordat italien[117]. Les
  pourparlers se prolongèrent pendant plus de deux mois encore. Dès l’année
  précédente, Napoléon avait, en vue des négociations qu’il projetait, et pour
  en faciliter une issue favorable à ses désirs, envoyé à Rome, en qualité
  d’ambassadeur, son oncle, le cardinal Fesch.


      Cette nomination n’avait pas été sans exciter, dans la
  cour pontificale, une vive émotion. On regrettait Cacault, dont le dévouement
  au Saint-Siège s’était manifesté par des services si éminents ; et les
  antécédents de l’oncle de Napoléon étaient bien faits pour exciter de justes
  méfiances. Prêtre avant la Révolution, Joseph Fesch avait, pendant la
  tourmente, abandonné la carrière sacerdotale. Partisan des idées nouvelles,
  il avait exercé les fonctions de commissaire des guerres, et n’était rentré
  dans l’Eglise qu’après le 18 brumaire. La faveur de son neveu l’avait alors
  rapidement fait élever aux fonctions d’archevêque de Lyon et à la dignité de
  cardinal. Sa vie, qui avait été jusque-là assez orageuse et dominée par des
  préoccupations d’intérêt temporel, était devenue régulière, et même austère
  et modeste. Il était arrivé à Rome, le 2 juillet 1803, accompagné d’un
  secrétaire dont le nom déjà célèbre ne devait cesser de grandir, le vicomte
  de Chateaubriand. L’intelligence du cardinal Fesch n’avait rien d’éminent,
  mais son activité était extraordinaire et contribua beaucoup au succès de la
  mission diplomatique qui lui avait été confiée[118].


      Le 29 octobre, le pape réunit de nouveau le Sacré-Collège
  et lui annonça que, connaissant positivement la ferme volonté de l’empereur
  de protéger de plus en plus l’Eglise, il entreprenait, pour le bien de la
  religion, le long voyage de Paris. Consalvi, son secrétaire d’Etat, aurait
  tous pouvoirs pendant toute son absence, pour régler les affaires
  spirituelles et temporelles.


      Pie VII quitta Rome le 2 novembre, traversa l’Italie et la
  France au milieu des témoignages les plus émouvants de respect et d’affection.
  Les manifestations dont il fut l’objet à Lyon furent particulièrement
  touchantes. Tous les fronts s’inclinaient religieusement pour recevoir la
  bénédiction du saint pontife, dont le port noble, la figure amaigrie, la tête
  légèrement inclinée, le sourire affable, le regard vif sous les arcades
  sourcilières profondes, respiraient un air de majesté religieuse et de
  paternelle bonté[119].


      Qui ne connaît, par l’histoire de France, les scènes
  grandioses du 2 décembre 180lt, dont la principale a été popularisée par le
  tableau célèbre de David : toutes les cloches de la ville et le bourdon de
  Notre-Dame sonnant à grandes volées ; dans la vieille cathédrale, tendue de
  draperies de pourpre parsemées d’abeilles d’or, le héros s’avançant sous un
  dais, le sceptre en main, le. front couronné du laurier des Césars ; Napoléon
  jurant sur l’Évangile de rendre toujours à l’Eglise et aux pontifes romains
  les honneurs qui leur sont dus ; Pie VII donnant à l’empereur et à
  l’impératrice, selon le rite traditionnel, les onctions saintes ; puis, par
  une violation subite du cérémonial, le souverain se couronnant lui-même et
  couronnant Joséphine d’un geste audacieux ; et la cérémonie se terminant par
  des acclamations triomphales au potentat couronné, tandis que la musique
  impériale reconduit le pontife au palais archiépiscopal en répétant le Tu es Petrus[120].


      L’impression laissée dans le peuple par cette grande
  solennité religieuse ne fut pas le seul résultat bienfaisant du voyage du
  pape. Sa venue à Paris fut l’occasion pour un grand nombre de prêtres
  constitutionnels de renoncer à leur schisme ; Napoléon manifesta sa gratitude
  au pape en rétablissant et en reconnaissant officiellement plusieurs
  instituts et établissements catholiques, tels que les instituts des
  Lazaristes et des filles de la Charité, le séminaire des Missions étrangères
  et le séminaire du Saint-Esprit. A un long mémoire présenté par Caprara,
  l’empereur fit répondre par une note du 1er mars 1805, rédigée par
  Talleyrand, empreinte d’une grande modération et proclamant des principes
  importants. Napoléon, disait la note, reconnaît que, dans l’intérêt même de
  la religion, Pie VII doit être respecté, non seulement comme chef de
  l’Eglise, mais encore comme Monarque indépendant
  ; l’empereur place au premier rang des actions qui
  ont jeté de l’éclat sur sa vie le respect qu’il a montré pour l’Eglise de
  Rome[121].
  Mais ces formules générales n’étaient accompagnées d’aucun engagement précis
  relatif aux requêtes particulières contenues dans le mémoire de Caprara, et
  plus d’un procédé de l’empereur laissait au cœur du Souverain Pontife,
  lorsqu’il partit de Paris, le 4 avril 1805, une secrète amertume.


      Le premier de ces procédés avait été relatif à son
  mariage. Dès la veille du sacre, une visite de Joséphine de Beauharnais avait
  profondément ému le Saint-Père. L’épouse officielle de l’empereur[122] lui avait
  confié qu’elle n’avait point été mariée par un prêtre. Pie VII accueillit
  l’impératrice avec bonté, mais lui déclara que, suivant les lois de l’Eglise,
  il ne pouvait procéder à la cérémonie du sacre avant que l’empereur n’eût
  réglé la situation. Grande fut la colère de Napoléon quand il connut la
  démarche de Joséphine et la résolution du pape. Comprenant vite, toutefois,
  combien celle-ci était inébranlable, il céda. Le cardinal Fesch, grand aumônier
  de la maison impériale, fut prévenu, demanda au pape les pouvoirs et les
  dispenses nécessaires et les obtint tous pour célébrer le mariage dans les
  conditions anormales qui se présentaient. Le mariage se fit le 1er décembre
  vers quatre heures de l’après-midi, devant Fesch, sans témoins et sans la
  présence du propre curé. Napoléon, qui pensait déjà à un divorce, crut que
  l’absence de ces formalités permettrait un jour la rupture canonique de son
  mariage. Il fit remarquer à Fesch l’absence des témoins, mais le cardinal
  passa outre, et bénit le mariage du 1er décembre 1804, qui est regardé
  généralement comme un mariage canoniquement régulier[123].


      D’autres incidents, que Consalvi rappelle dans ses
  Mémoires avec ‘me émotion à peine contenue, avaient également affligé le
  pontife. Je ne parierai point, écrit le
  secrétaire d’Etat, de tout ce que le pape eut à
  souffrir. Je tairai comment et pourquoi, le jour du sacre, Napoléon fit
  attendre Sa Sainteté une heure et demie ; comment se passa la cérémonie, si
  différente de ce qui avait été convenu ; comment l’empereur se couronna
  lui-même, après avoir brusquement saisi la couronne sur l’autel, avant que le
  pape étendit la main pour la prendre. Je ne parlerai pas de la manière dont
  Bonaparte, quoiqu’il fût chez lui, prit la droite de Sa Sainteté dans toutes
  les occasions où il se montrait publiquement avec Elle, et du peu de respect
  avec lequel il la traita… J’énumère ces
  souffrances afin qu’on saisisse bien ce qu’il a fallu au pape de vertu, de
  modération et de bonté, pour suivre, dans ses abaissements, Celui dont il
  était le vicaire ici-bas[124].


      Les ovations spontanées dont le pontife fut l’objet en
  traversant de nouveau la France et l’Italie ne suffirent pas à dissiper la
  tristesse de son âme. Il apprit bientôt que certains catholiques de Vienne,
  de Naples et d’ailleurs l’accusaient de faiblesse, de prévarication et
  d’apostasie pour la démarche qui lui avait valu tant d’anxiétés douloureuses
  et tant de déceptions[125]. Il ne s’en
  repentit pas. Le vénérable pontife, en venant sacrer
  l’empereur, avait montré aux Français combien était grande et touchante la
  majesté d’un pape. Il avait donnés prouvé son désir de tout concilier pour
  favoriser le nouvel essor de la religion en France[126]. Il avait
  laissé à Napoléon ces graves paroles : Vous nous
  avez fait concevoir une grande espérance ; nous attendons avec confiance que
  vous la remplissiez comme empereur des Français[127]. Mais
  l’empereur, ébloui par tant de triomphes, ne devait pas écouter ces sages
  conseils ; et le rétablissement de l’empire n’était que le prélude d’une
  nouvelle lutte du sacerdoce et de l’empire.
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    TROISIÈME PARTIE. — VERS UNE RESTAURATION RELIGIEUSE


    CHAPITRE III. — L’ÉGLISE ET L’EMPIRE (1804-1814).


     


    

       


      L’historien de Pie VII, Artaud de Montor, dont les
  jugements méritent une attention particulière, parce qu’il a été mêlé comme
  diplomate à la plupart des événements qu’il raconte, apprécie ainsi le
  caractère de Napoléon : On retrouvait toujours en
  lui, quand il s’agissait de traiter les affaires religieuses, deux hommes
  distincts : d’abord, un esprit juste, prompt, facile, net, sachant demander
  un conseil sur les affaires qu’il ignorait, recevant avec bonne grâce une
  direction salutaire ; ensuite un esprit inquiet, livré à un fol orgueil,
  d’une érudition mal assurée, portant envie à la mission des prêtres, et se
  croyant humilié de ce que l’empereur, dans ses loisirs de batailles, ne fût
  pas le pontife de la nation, comme il était le régulateur suprême des
  opérations de l’armée. Pendant les négociations du concordat, on l’avait
  entendu dire avec humeur : Les prêtres veulent prendre
  les âmes et me laisser les cadavres. A la nouvelle des ovations faites
  à Pie VII traversant la France, il s’était écrié avec amertume : Ils feraient bien une lieue pour me voir, mais ils en
  feraient bien vingt pour être bénis par le pape. Les splendeurs du
  sacre et du couronnement ne firent qu’exalter cette ambition jalouse.


       


      I


      Il parait qu’au lendemain même de la cérémonie de
  Notre-Dame, l’empereur avait conçu le projet de garder le pape en France. La
  pensée de Philippe le Bel, exerçant une surveillance hautaine sur le pape
  d’Avignon, parait avoir hanté l’esprit de l’empereur. Le pape, raconte Artaud[1], n’a jamais voulu dire quel fut le grand officier qui, un
  jour, lui parla d’habiter Avignon, d’accepter un palais papal à l’archevêque
  de Paris… Le corps diplomatique à Rome
  s’entretenait de pareils bruits ; on les répétait avec une telle assurance,
  que le pape crut devoir faire une réponse devant le même grand officier : On
  a répandu qu’on pourrait nous retenir en France. Eh bien, qu’on nous enlève
  la liberté ; tout est prévu. Avant de partir de Rome, nous avons signé une
  abdication régulière, valable… Quand
  on aura signé les projets qu’on médite, il ne vous restera plus entre les
  mains qu’un moine misérable, qui s’appellera Barnabé Chiaramonti.


      Cette réponse énergique mit fin à tous les bruits. Si
  Napoléon avait voulu, comme l’insinue Artaud, tâter le terrain en laissant
  circuler ces rumeurs, l’expérience était faite ; le rêve impérial dut être
  abandonné.


      La première note du désaccord, qui allait bientôt
  s’aggraver d’une façon si tragique, entre le pape et l’empereur, se fit
  entendre à propos des affaires italiennes. Le 26 mai 1805, Napoléon se
  couronna à Milan roi d’Italie. Saisissant la couronne de fer des rois
  lombards, il répéta avec énergie la célèbre formule : Dieu me la donne ; gare à qui la touche ! Peu de jours
  après, le 8 juin, il réorganisa le clergé régulier et séculier de l’Italie,
  rétablit de nombreuses congrégations, restitua aux évêques, aux séminaires et
  aux fabriques leurs anciens revenus[2]. Le peuple et le
  clergé de Milan saluèrent d’abord cet acte de leurs acclamations
  enthousiastes, et proclamèrent Napoléon le restaurateur de l’Eglise d’Italie.
  Mais Pie VII jugea autrement le décret du 8 juin, et y signala deux graves
  empiétements sur les droits de l’Eglise : 1° ce décret, rendu par la propre
  autorité de Napoléon, violait ouvertement l’article 20 du Concordat, d’après
  lequel toutes les dispositions qu’on prendrait relativement aux affaires de
  l’Eglise devaient être préalablement concertées entre le Saint-Siège et le
  président de la République italienne ; 2° ce décret comprenait, à côté de
  beaucoup de dispositions bienveillantes, certaines mesures blessantes, telles
  que l’introduction en Italie du Code Napoléon, qui autorisait le divorce. Cas
  observations firent l’objet d’un bref du 11 juillet, auquel Napoléon
  répondit, le 19 août, avec une certaine vivacité : Je
  l’ai dit quelquefois à Votre Sainteté, la cour de Rome… suit une politique qui, bonne dans des siècles différents,
  n’est plus adaptée au siècle où nous vivons[3]. La lettre s’adoucissait
  cependant la fin. Je me prêterai, disait
  l’empereur, à toutes les modifications qui seront
  possibles. Pie VII ne désespéra pas, dès lors, d’arriver à une
  entente, et se préoccupa de choisir des négociateurs chargés de conférer à ce
  sujet avec le cardinal Fesch, plénipotentiaire de l’empereur. Mais un fait
  nouveau allait bientôt surgir et accentuer le désaccord entre Napoléon et le
  Saint-Siège.


      Un frère de Napoléon, Jérôme Bonaparte, le futur roi de Westphalie,
  avait contracté à Baltimore, le 24 décembre 1803, avec une demoiselle
  Patterson, un mariage régulier, mais pour lequel il n’avait demandé le
  consentement ni de sa mère ni de son frère Napoléon. Celui-ci, avec une
  insistance et un ton comminatoire que ne semblait pas justifier ce simple
  événement de famille, demanda au pape de déclarer, par une bulle, la nullité
  de ce mariage. Jérôme, disait-il, était mineur, il s’était passé du
  consentement de sa mère, il avait épousé une hérétique, hors de la présence
  de son curé : pour ces trois raisons, la validité de son mariage ne pouvait
  être admise. Il me serait facile, ajoutait
  l’empereur, de faire casser ce lien à Paris,
  l’Eglise gallicane reconnaissant ces mariages nuls. Il me paraîtrait mieux
  que ce fût à Rome, ne fût-ce que pour l’exemple des maisons souveraines qui
  contracteront un mariage avec une protestante.


      Le motif d’une pareille insistance ne s’explique guère que
  par le désir de créer, avec la complicité du Saint-Siège, le précédent d’une
  autre rupture de lien conjugal. Depuis son avènement à l’empire, Napoléon
  était comme obsédé par la pensée de rompre son propre mariage avec Joséphine
  de Beauharnais. Une bulle pontificale, en donnant à la dissolution du mariage
  de Jérôme un retentissement universel, habituerait les peuples à ces
  dissolutions d’unions légales, que l’opinion était portée à juger de manière
  défavorable.


      Mais Pie VII, en cette occasion comme toujours, consulta
  avant tout la loi de l’Eglise. Or, d’après cette loi : 1° le défaut de consentement
  des parents n’est point un empêchement dirimant 2° si les unions contractées
  avec les hérétiques sont illicites, il ne s’ensuit pas qu’elles soient nulles
  ; enfin 3° l’absence du propre curé n’est un empêchement absolu au mariage
  que dans les pays où le concile de Trente a été promulgué, mais, ce concile
  n’a pas été promulgué à Baltimore. Le pape concluait donc à la validité du
  mariage de Jérôme Bonaparte avec Elisabeth Patterson et à l’impossibilité de
  le dissoudre canoniquement.


      La colère de l’empereur ne connut pas de bornes. Elle
  s’exhala en termes aussi indignes d’un souverain que d’un fils de l’Eglise. Le pape, écrivit-il le 7 janvier 1806 au cardinal
  Fesch[4], m’a envoyé la lettre la plus ridicule, la plus insensée…
  Mon intention est de vous rappeler et de vous
  remplacer par un séculier. Puisque ces imbéciles ne trouvent pas
  d’inconvénient à ce qu’une protestante puisse occuper le trône de France, je
  leur enverrai un ambassadeur protestant. Ces menaces n’effrayèrent pas
  Pie VII. Il écrivit le 29 janvier à l’empereur[5] : Si l’état de tribulation auquel Dieu nous a réservé devait
  arriver à son comble, si nous devions nous voir ravir l’amitié et la
  bienveillance de Votre Majesté, le prêtre de Jésus-Christ, qui a la vérité
  dans le cœur et sur les lèvres, supportera tout avec résignation et sans
  crainte.


      Il paraît que ces dernières lignes du Saint-Père
  produisirent une vive impression sur Napoléon[6]. Mais, en ce
  début de 1806. au lendemain de la grande bataille d’Austerlitz et du traité
  de Presbourg, Napoléon, enivré de ses triomphes, avait ouvert son âme à une
  ambition démesurée. Dicter à l’Autriche les conditions de paix les plus
  dures, supprimer les Bourbons de Naples, mettre à ses pieds les princes
  allemands comme autant de vassaux, distribuer des principautés à ses généraux
  et des couronnes à ses frères, ne suffisait pas à celui qui se croyait
  désormais plus grand que Charlemagne, plus puissant que les plus grands
  empereurs des temps passés. Après quinze jours de silence, il répondit au
  pape : Votre Sainteté est souveraine de Rome, mais
  j’en suis l’empereur… Ils en répondront
  devant Dieu ceux qui mettent tant de zèle à protéger des mariages
  protestants, ceux qui retardent l’expédition des bulles de mes évêques et qui
  livrent mes diocèses à l’anarchie[7]. Le 6 octobre 1806,
  l’empereur obtint de la complaisance de l’officialité diocésaine l’annulation
  du mariage de son frère ; en vertu de quoi, le roi Jérôme épousa, le 22 août
  1807, une princesse protestante, fille du roi de Wurtemberg ; et l’empereur
  eut le front d’en donner communication à Pie VII par une lettre officielle. Nous espérons, répondit le pape, qu’il s’est présenté de nouveaux et justes motifs qui ne
  nous ont point été exposés… Cette espérance
  nous soutient dans l’amertume et dans l’inquiétude dont nous ne pouvons nous
  défendre.


       


      II


      L’affaire du mariage de Jérôme n’était qu’un incident de
  la grande querelle. La prétention émise par Napoléon, dans sa lettre du 13
  février, sur le gouvernement de Rome, avait une portée générale, que le chef
  de l’Eglise ne pouvait laisser se produire sans protestation.


      Le 21 mars 1806, après avoir consulté les cardinaux, Pie
  VII écrivit à l’empereur[8] : Votre Majesté établit en principe qu’elle est l’empereur
  de Rome. Nous répondons, avec la franchise apostolique, que le Souverain
  Pontife, souverain de Rome, ne reconnaît et n’a jamais reconnu dans ses Etats
  une puissance supérieure à la sienne. Vous êtes immensément grand, mais vous
  avez été élu, sacré, couronné, reconnu empereur des Français et non de Rome.
  — Qu’on le remarque bien, dit un historien[9], c’est au moment même où les peuples, les princes et les
  rois s’inclinent devant l’autorité dominatrice de Napoléon, qu’un vieux
  pontife, sans ressources et sans appui, ose tenir tête à ce tout-puissant et
  orgueilleux despote.


      Mais l’empereur avait déjà passé des paroles aux actes.
  Déjà, l’année précédente, sous le prétexte de mesures nécessitées par sa
  guerre contre l’Autriche, il avait donné ordre au général Gouvion-Saint-Cyr
  de s’emparer d’Ancône. Le 13 février 1806, le jour même où il expédiait au
  pape sa fameuse lettre, il avait écrit à Fesch : Aucun
  bâtiment suédois, anglais ni russe ne doit entrer dans les Etats du pape,
  sans quoi je les ferai confisquer. Le 18 avril, le cardinal Fesch fut
  brusquement rappelé et remplacé, comme ambassadeur, par le régicide Alquier.
  L’empereur fit occuper Civita-Vecchia, et fit annoncer par le Moniteur
  qu’il avait disposé de la principauté de Bénévent en faveur de Talleyrand, de
  celle de Pontecorvo en faveur de Bernadotte. C’étaient deux principautés du
  territoire pontifical.


      La dernière mission du cardinal Fesch avait été de
  demander an pape la reconnaissance de Joseph Bonaparte comme roi de Naples. Une
  des premières missions d’Alquier fut d’exiger du Saint-Père le renvoi du
  cardinal Consalvi, dont la science et l’adresse pouvaient être un obstacle
  aux desseins de l’empereur. Pie VII se décida, dans un esprit de paix, à
  sacrifier Consalvi, qu’il remplaça par un homme d’une austère vertu, le
  vénérable cardinal Casoni, vieillard de soixante-quatorze ans, ancien
  vice-légat d’Avignon et ancien nonce à la cour de Madrid. Mais le pape
  déclara ne pouvoir reconnaître comme roi légitime Joseph Bonaparte, qui avait
  violemment envahi les Etats de Ferdinand VII. Une note foudroyante arriva de
  Paris, enjoignant au pape de reconnaître sans retard le prince Joseph, sous
  peine de voir l’empereur cesser d’admettre la souveraineté pontificale.


      Mais aucune menace n’épouvantait le pape. Nous sommes disposé, répétait-il à Alquier, à tout faire pour qu’il existe une bonne correspondance et
  concorde à l’avenir, pourvu qu’on maintienne l’intégrité des principes…
  Il y va de notre conscience… Au-dessus de tous les monarques règne un Dieu vengeur de
  la justice. Alquier écrivait à Talleyrand : On
  s’est étrangement trompé sur le caractère de ce souverain, si l’on a pensé
  que sa flexibilité apparente cède à tous les mouvements qu’on veut lui
  imprimer. Napoléon ne comprenait pas la sincérité d’une aussi légitime
  résistance. Il pensait que Pie VII subissait l’influence de certains
  cardinaux, et il croyait avoir raison de lui par la terreur. Il s’écriait : Je mettrai à Rome un roi ou un sénateur. Je partagerai son
  État en plusieurs duchés. Après le succès décisif de Friedland, après
  la paix de Tilsitt, Napoléon résolut de mettre son plan à exécution.


       


      III


      On était en 1807. Depuis un an, un fait, d’une importante
  gravité s’était produit, qui était de nature à donner à l’autorité de
  Napoléon un éclat nouveau et une puissance nouvelle. Le 6 août 1806, l’empereur
  François II avait renoncé à son titre de chef de l’empire germanique[10]. Son acte
  paraissait manquer de spontanéité. Le nouvel Augustule, comme on l’a dit, ne
  faisait peut-être que prévenir un nouvel Odoacre. Quoi qu’il en soit,
  l’événement était grave. C’était la couronne
  d’Auguste, de Constantin, de Charlemagne, de Maximilien, que déposait François
  de Habsbourg, et la chute du Saint-Empire romain germanique ouvrait
  une ère nouvelle dans l’histoire du monde. Mille six ans après le
  couronnement du roi franc par le pape Léon, dix-huit cent cinquante-huit ans
  après que César en avait jeté les fondements à Pharsale, le Saint-Empire
  romain venait de finir[11]. Jusque-là,
  quoique la papauté n’eût pas reçu depuis longtemps du Saint-Empire une aide
  efficace, c’est vers lui qu’aux moments de détresse le pape s’était retourné.
  C’est François II qui, en sa qualité d’empereur germanique[12], avait pris sous
  sa protection le conclave de Venise. Cette grande institution ruinée,
  Napoléon ne vit plus de bornes à sa prétention de prendre en main le sceptre
  de Charlemagne.


      A ce titre, il avait déjà multiplié ses interventions dans
  le domaine religieux. Ce furent d’abord des bienfaits sans nombre. Les biens
  des fabriques non vendus leur avaient été restitués ; le traitement de trente
  mille succursales avait été assuré ; vingt-quatre mille bourses avaient été
  accordées aux séminaires diocésains. Les congrégations des Missions
  étrangères, de Saint-Lazare et du Saint-Esprit avaient été rétablies[13]. Les prêtres de
  Saint-Sulpice s’étaient réorganisés sous la direction de M. Emery, et avaient
  pris possession de plusieurs séminaires diocésains avec l’appui bienveillant
  du cardinal Fesch[14]. Les frères des
  écoles chrétiennes avaient obtenu l’autorisation de reprendre leur vêtement
  religieux[15].
  L’empereur avait consenti au rétablissement des trappistes, lesquels avaient
  fondé deux maisons aux portes mêmes de Paris[16]. Par ces
  mesures, Napoléon affirmait la prétention de reprendre l’œuvre protectrice de
  Charlemagne. Mais, ainsi que l’a remarqué l’historien de Pie VII, la
  différence était grande entre les procédés de Charlemagne et celui du nouvel
  empereur des Français[17] ; et les
  catholiques ne purent se faire longtemps illusion. Après avoir autorisé les
  trois congrégations des Missions étrangères, de Saint-Lazare et du
  Saint-Esprit, Napoléon s’arrogeait le droit de les fondre en une seule,
  dirigée par un conseil que présiderait le cardinal Fesch[18]. Il réunissait
  tous les journaux religieux en un seul, qu’il faisait appeler le Journal
  des Curés[19].
  Il instituait deux fêtes nouvelles : la Saint-Napoléon (de saint Néapolis, martyr sous Dioclétien),
  qu’il fixait au 15 août, et la fête du couronnement, qu’il plaçait au
  dimanche qui suivrait le jour correspondant au 11 frimaire[20]. Il prétendait
  imposer ses volontés à l’archevêque de Paris, le cardinal de Belloy,
  vieillard vénérable et faible, qui lui était tout dévoué[21] ; il intervenait
  pour blâmer tels et tels mandements, tels et tels sermons[22]. Un prêtre lui
  était-il dénoncé pour avoir émis en chaire, ou même en conversation, quelque
  propos inconsidéré, quelque doctrine ultramontaine,
  il le faisait arrêter, et, sans enquête, le faisait jeter dans un couvent ou
  emprisonner. Le donjon de Vincennes, les prisons de Fenestrelle, d’Ivrée et
  de l’île Sainte-Marguerite reçurent des prêtres qui ne purent jamais deviner
  le motif de leur arrestation[23]. Il décrétait
  enfin l’impression d’un catéchisme où l’on déclarait que tout chrétien devait à Napoléon Ier l’amour, le respect, l’obéissance,
  la fidélité et le service militaire[24].


      De tels empiétements et l’ambition croissante de Napoléon
  n’étaient point faits pour rassurer le Souverain Pontife. Au début de 1807,
  il écrivait[25]
  : Nous sommes encore pontife libre peut-être pour
  quelques mois. Qui sait si de nouvelles victoires au nord de l’Europe ne
  seront pas le signal de notre ruine ? Hâtons la célébration d’une fête où la
  tiare que nous a donnée un fils devenu ingrat pourra encore se poser sur
  notre tête. Pie VII voulait parler d’une canonisation. Depuis quarante
  ans, Borne n’avait pas vu une cérémonie de ce genre. Ni Clément XIV ni Pie VI
  n’avaient procédé à cette solennité, une des plus imposantes que puisse
  célébrer un pape. Le 24 mai 1807, dans la basilique vaticane, éclairée par
  des milliers de lustres et ornée des bannières des nouveaux saints, Pie VII,
  entouré des cardinaux et d’un brillant cortège d’évêques, ordonna d’inscrire
  au nombre des saints une humble jeune fille, réformatrice des franciscains,
  sainte Colette ; un pauvre berger sicilien, saint Benoit le More ; une
  fondatrice d’ordre, sainte Angèle de Merici ; une simple religieuse, sainte
  Hyacinthe Marescotti ; un pieux et charitable prêtre, saint François
  Caracciolo. L’ambassadeur de France, Alquier, raconte, dans une note
  diplomatique, que la canonisation des cinq
  bienheureux avait attiré une foule prodigieuse, qu’on y était venu du fond de la Bohême et de la Hongrie[26]. L’ancien
  conventionnel pouvait faire la comparaison entre les spectacles qu’il avait
  vus à Paris et ceux qu’il lui était donné de contempler à Borne. Devant les
  cendres des grands hommes, à qui la
  Révolution avait dédié son Panthéon, des foules, plus ou moins officielles,
  avaient défilé, guidées par une curiosité banale ou par une froide admiration
  ; aux pieds des nouveaux saints que l’Eglise plaçait sur ses autels, le
  peuple chrétien s’agenouillait, dans la vénération et dans l’amour, comme aux
  pieds d’autant de frères, d’amis, de protecteurs puissants et bons, en qui il
  pouvait chercher désormais avec confiance une intercession et un modèle. Au
  lendemain des grands orages qu’on venait de traverser, et à la veille de ceux
  qu’on pouvait redouter encore, la grande solennité liturgique du 24 mai 1807
  fut, pour le pape et pour l’Eglise, un surnaturel réconfort.


       


      IV


      Ces nouveaux orages ne furent pas longs à éclater. Le 22
  juillet 1807, à propos d’un refus notifié par Casoni, au nom du pape,
  d’instituer des évêques en Italie, tant que l’empereur violerait les
  immunités ecclésiastiques, Napoléon écrivit au vice-roi d’Italie : Peut-être le temps n’est-il pas éloigné où je ne reconnaîtrai
  le pape que comme évêque de Rome… Qu’on le
  sache bien : pour la cour de Rome, je serai toujours Charlemagne et jamais
  Louis le Débonnaire[27]. En août,
  Talleyrand fut inopinément remplacé aux affaires étrangères par le comte de
  Champagny. Quel mystère se cachait sous cette petite révolution de cabinet ?
  Talleyrand se retirait-il spontanément, avec l’espoir de diriger toujours,
  avec un sous-ordre, les affaires extérieures ? Ce changement indiquait-il, au
  contraire, une nouvelle orientation de la politique impériale[28] ? Quelque temps
  après, le bruit courut que Napoléon avait l’intention de se rendre à Rome.
  Quel était le but de ce voyage ? Le Saint-Père crut plus charitable et plus
  prudent à la fois d’interpréter en bonne part ce projet. Il écrivit à l’empereur
  pour lui offrir l’hospitalité du Vatican. Pour toute
  réponse, Napoléon donna ordre au général Lemarois de s’emparer du duché
  d’Urbino, de la province de Macerata, de Fermo et de Spoleta, de retenir le
  cardinal de Bayane à Milan jusqu’à ce pie le prince Eugène eût appris de lui
  s’il avait réellement les pouvoirs nécessaires pour apaiser le différend
  entre Rome et Paris. Il fallait que le pape marchât dans le système de la
  France, sinon l’empereur en appellerait à un concile général, seul organe
  de l’Eglise infaillible et arbitre souverain de toutes les contestations
  religieuses[29]. Après de telles
  menaces, en présence de son territoire violé, de ses villes occupées, le pape
  ne pouvait renouveler ses propositions conciliantes. C’était la guerre
  ouverte contre le Saint-Siège. Pie VII, bien loin de confirmer les pouvoirs
  déjà donnés au cardinal de Bayane, pour traiter avec Napoléon, les suspendit,
  et ordonna au cardinal de rentrer à Rome.


      A partir de ce moment, l’empereur ne contient plus sa
  colère. Le 10 janvier 1808, il enjoint au prince Eugène de diriger sur Rome
  le général Miollis à la tête d’une brigade. Le 2 février, les troupes
  françaises, pénétrant dans la ville par la Porte du Peuple, désarment la
  garde, occupent le château Saint-Ange, et, tandis que le pape et le
  Sacré-Collège célèbrent dans la chapelle du Quirinal la solennelle fonction
  de la fête de la Purification, un corps de cavalerie et d’infanterie se poste
  sur la grande place du palais pontifical. Dix pièces d’artillerie sont
  braquées en face des fenêtres de l’appartement du pape[30]. Pie VII, par
  une note énergique, déclare alors que tant que Rome sera envahie, il se
  refuse à toute espèce de négociation, et donne à son représentant à Paris, le
  cardinal Caprara, l’ordre de retirer ses passeports.


      Mais le général Miollis a distribué ses troupes dans les
  différents quartiers de Rome, et a commencé, par l’ordre de son gouvernement,
  cette série d’attentats, qu’il serait difficile de
  croire, dit Pacca[31], si l’on n’en avait été le témoin. A la fin de février,
  les cardinaux napolitains reçoivent l’ordre de partir pour Naples dans les
  vingt-quatre heures. On force les troupes pontificales à s’incorporer dans
  les troupes françaises ; les officiers qui résistent sont arrêtés et conduits
  dans les forteresses. Le 27 mars, le cardinal Doria qui avait remplacé, avec
  le titre de pro-secrétaire d’État, le cardinal Casoni, est arraché de Rome
  par la force. Le 22 avril, Mgr Cavalchini, gouverneur de Rome, est enlevé par
  un piquet de soldats et conduit dans la forteresse de Fénestrelle. En même
  temps arrive à Rome la nouvelle du décret impérial du 2 avril, par lequel
  Napoléon, considérant que le souverain de Rome a
  constamment refusé de faire la guerre aux Anglais, et que la donation de
  Charlemagne a été faite au profit de la chrétienté, et non à celui des
  ennemis de notre sainte religion, réunit à son royaume d’Italie les provinces
  d’Urbino, d’Ancône, de Macerata et de Camerino[32]. Un tel motif ne
  peut faire illusion à personne. On sait bien que la préoccupation actuelle de
  l’empereur est d’isoler l’Angleterre, du monde. Désespérant de la vaincre
  dans son île, il a décrété contre elle, le 21 novembre 1806, ce fameux blocus
  continental, d’après lequel tout commerce avec l’Angleterre est interdit, et
  il est irrité de ce que le pape a refusé de donner à cette mesure de guerre
  contre un État protestant l’appui de son autorité religieuse. Que Miollis
  multiplie donc les sanctions vengeresses. Miollis obéit. Le 16 juin 1808, la
  force armée pénètre dans le palais pontifical, et, près de l’appartement du
  pape, arrête le cardinal Gabrielli, qui, depuis le 27 mars, remplace comme
  pro-secrétaire d’État le cardinal Doria, déjà expulsé de Rome en qualité de
  Génois. Il ne reste plus qu’un dernier attentat à commettre.


      Pie VII le pressent ; mais il a pris courageusement son
  parti. Dans les derniers jours du mois d’août, le cardinal Pacca, appelé à
  prendre la place de Gabrielli, à la secrétairerie d’État, informe le pape
  qu’une frégate anglaise, envoyée de Palerme par le roi Ferdinand de Sicile,
  croise devant Fiumicino, pour conduire Sa Sainteté en Sicile, si elle le
  désire. Pie VII se recueille un instant et répond ; Non.
  Nous ne quitterons le Saint-Siège que si la force vient nous en arracher[33].


      Cette force brutale se prépare dans l’ombre. Les
  instructions données à Miollis portent qu’il doit agir lentement et sans secousse[34]. Le général
  s’efforce de graduer ses attentats. Le 6 septembre, un officier piémontais se
  présente chez le cardinal Pacca pour lui intimer l’ordre de quitter Rome sans
  retard. Le cardinal déclare qu’il ne partira pas sans les ordres du
  Saint-Père. A l’instant même, le pape entre dans l’appartement du cardinal.
  Il proteste à son tour. Puis, raconte Pacca, il me prend par la main et me dit : Monsieur le
  cardinal, allons ! Et, par le grand escalier, au milieu des
  serviteurs pontificaux, qui l’applaudissent, il retourne dans ses
  appartements[35]. L’officier
  recule devant un acte de violence qui atteindrait la personne même du pontife
  ; mais l’attentat suprême n’est que différé ; on attend une occasion plus
  favorable pour le consommer.


      Les années 1807 et 1808 ont été des plus critiques pour la
  politique impériale. C’est le moment où les peuples fatigués, ruinés par les
  privations que leur impose le blocus continental, murmurent, s’agitent,
  sentent grandir en eux le sentiment de leurs nationalités. Des associations
  mystérieuses se sont formées un peu partout contre le potentat qui ferme les
  ports, trouble le commerce, chasse les princes, arrête partout la vie
  nationale. C’est alors que l’Espagne se soulève et commence la grande guerre
  qui, pendant six ans, tiendra en échec les meilleurs généraux de l’empereur.
  Les princes et les peuples opprimés regardent du côté de l’Espagne, et
  brûlent de l’imiter. Mais l’empereur a concentré ses troupes ; il les a
  renforcées. Aux soixante mille conscrits, levés en septembre 1808, il en a
  ajouté quarante mille, pris sur les classes antérieures à 1810. En joignant
  aux Français, les Polonais, les Italiens et les Allemands de la Confédération
  du Rhin, il peut mettre en ligne quatre cent vingt-cinq mille hommes. Il n’a
  pas encore eu de plus formidable armée. Napoléon marche alors contre Vienne,
  centre de la résistance, et, après les victoires de Thann, d’Abensberg,
  d’Eckmül et de Ratisbonne, il entre triomphalement, pour la deuxième fois, le
  13 mai 1809, dans la capitale de l’Autriche.


      Il peut maintenant se tourner vers Rome. Quatre jours
  après son entrée à Vienne, le 17 mai 1809, il signe les deux décrets qui
  réunissent définitivement les Etats du pape à l’empire français, déclarent
  Rome ville impériale et libre, et créent une consulte extraordinaire pour
  prendre en son nom possession des Etats romains[36]. Le roi de
  Naples, Murat, est choisi pour diriger l’occupation des Etats pontificaux.


       


      V


      Pie VII a prévu ces décrets et l’application brutale qu’on
  en fera. Dans cette prévision, il a secrètement préparé deux bulles : l’une
  simplifie les conditions de l’élection du futur pape, pour le cas où le
  collège des cardinaux se trouverait dispersé au moment de la vacance du
  Saint-Siège ; l’autre prononce la sentence d’excommunication contre les
  envahisseurs des Etats pontificaux.


      Le 11 juin, par ordre du général Miollis, le décret de
  l’empereur qui réunit les Etats du pape à l’empire est affiché dans les rues
  de Rome ; puis, au bruit des salves d’artillerie, le drapeau pontifical est
  descendu du château Saint-Ange, et remplacé par le drapeau tricolore. Il était deux heures de l’après-midi, raconte Pacca[37]. Je me précipite soudain dans l’appartement du Saint-Père,
  et, en nous abordant, nous prononçons tous deux à la fois ces paroles du
  Rédempteur : Consummatum est ! Ensuite le Saint-Père s’approche
  de sa table, et y signe, sans mot dire, la bulle d’excommunication. Avant
  cependant de la livrer à ceux qui devaient l’afficher, il s’approche du
  cardinal : A notre place, dit-il, que feriez-vous ? — Très-Saint-Père,
  répond Pacca, je publierais la bulle. Le pape
  élève les yeux vers le ciel, et, après une courte pause, donne l’ordre
  d’afficher la bulle d’excommunication contre les
  violateurs du patrimoine de Saint-Pierre[38]. Notification
  officielle de l’excommunication est faite à l’empereur par un bref daté du 12
  juin 1809. A la différence de la bulle, qui ne portait aucun nom, cette
  seconde pièce indique nommément Napoléon Ier, empereur des Français, comme avant
  encouru l’excommunication[39].


      Informé de la sentence, Napoléon écrit au roi de Naples,
  le 20 juin[40]
  : Je reçois à l’instant la nouvelle que le pape nous
  a excommuniés. C’est une excommunication que le pape a portée contre lui-même…
  C’est un fou furieux qu’il faut enfermer. Faites
  arrêter le cardinal Pacca et autres adhérents du pape. Cette lettre
  est datée du château de Schœnbrunn, où mourra, vingt et un ans plus tard, le
  petit roi de Rome.


      Murat a déjà reçu l’ordre d’arrêter le pape dans le cas où
  il prêcherait la révolte[41]. Il désigne aussitôt,
  pour exécuter cet ordre, un homme connu pour sa grande énergie, le général
  Radet. Etienne Radet, ancien lieutenant de la maréchaussée du Clermontois,
  était un des courageux officiers qui avaient essayé, en 5791, de sauver le
  roi à Varennes. En 1794, traduit devant le tribunal révolutionnaire, il avait
  échappé comme par miracle à une condamnation capitale. En recevant sa fatale
  mission, Radet a un moment d’hésitation ; mais il croit que ses serments et ses devoirs sacrés lui imposent le devoir
  de l’accomplir, et il obéit[42].


      Par son ordre, dans la nuit du 5 au 6 juillet, le Quirinal
  est cerné par la troupe. Après une heure de tentatives violentes, escalades,
  assauts, bris de portes, les soldats, guidés par un traître, pénètrent dans
  le palais pontifical, le général Radet à leur tête. Pie VII, revêtu du
  camail, du rochet et de l’étole, attend les envahisseurs à son bureau. Me trouvant avec une troupe armée devant cette tête sacrée,
  écrit Radet[43],
  un mouvement oppressif et spontané se fait sentir en
  tous mes membres. Un saint respect remplit tout mon être. Le général
  s’approche enfin, et soumet à la signature du pontife un acte qui contient la
  levée de l’excommunication. Le pape l’écarte d’un geste. Je n’ai agi en tout, dit-il, qu’après avoir consulté l’Esprit-Saint, et vous me
  taillerez plutôt en pièces que de me faire rétracter ce que j’ai fait.
  Mi taglierete pin tosto in pezzelli !
  Puis, après un moment de silence : Nous ne pouvons
  pas, Nous ne devons pas, Nous ne voulons pas ![44] En ce cas, réplique Radet,
  j’ai ordre de vous conduire loin de Rome. — Alors
  Pie VII se lève, et, sans prendre autre chose que son bréviaire, qu’il met
  sous son bras, il s’avance vers la porte, en donnant la main au cardinal
  Pacca. Radet, très ému, s’incline et baise l’anneau papal. Pie VII sort de
  son appartement. Au milieu des débris des portes brisées, il descend
  lentement les grands escaliers et arrive à la cour d’honneur, où se trouve le
  reste du détachement. Là, le pape donne une dernière bénédiction à la ville
  de Rome, puis monte dans une berline qui l’attendait, pendant que les
  soldats, impressionnés par cette majestueuse tranquillité, lui présentent les
  armes[45].


      Les détails les plus précis sur l’enlèvement du pape nous
  ont été laissés par les deux personnages qui, à des titres différents, en
  furent les témoins, le général Radet et le cardinal Pacca. C’est dans leurs
  Mémoires qu’il faut lire le récit du douloureux voyage accompli par le
  Saint-Père, de Rome à Savone, en passant par la Chartreuse de Florence,
  Alexandrie, Mondovi, Grenoble, Valence, Avignon, Aix et Nice. Sur la route de
  son exil, le pontife a la consolation de voir les foules se presser pour lui
  demander sa bénédiction. Le 16 août 1809, après quarante et un jours de
  voyage, il arrive à Savone, où il devait rester jusqu’au 19 juin 1812.


       La petite ville de
  Savone, située sur le golfe de Gênes, et récemment annexée à l’empire
  français, avait été indiquée à Napoléon par Fouché, pour servir de résidence
  au pape, de préférence à Paris, où l’opinion publique aurait été plus
  impressionnée par la présence du Pontife. Là, sans pompe officielle, sans
  insigne, car le pape n’avait rien apporté de ses ornements pontificaux, sans
  conseiller, car on venait de le séparer du cardinal Pacca, sans nouvelles,
  car l’ordre fut donné de surveiller soigneusement sa correspondance, on
  espérait lasser la patience du pape, obtenir plus facilement de lui ce qu’il
  avait refusé alors que la pompe traditionnelle du Quirinal et du Vatican
  l’entourait et lui donnait comme, la sensation d’un empire universel. Fouché
  et Napoléon se trompaient. Isolé, sans les insignes de sa puissance, et sans
  aucune relation avec ses conseillers, le pontife s’enferma
  dans une sorte d’immobilité qui fut sa force. La liberté lui manquant, il
  n’avança plus d’un pas, attendant pour reprendre sa marche que la liberté lui
  fût rendue[46].


       


      VI


      Silence Plus encore que le blocus continental, qui avait
  si profondément irrité les nations de l’Europe, cette mainmise violente de
  l’empereur des Français sur le chef de l’Eglise catholique était une menace
  pour les peuples comme pour les princes. Un pape emprisonné, gardé à vue par
  un souverain, pouvait-il conserver sur les peuples chrétiens l’autorité
  attachée à sa charge spirituelle ? Et les princes ne pouvaient-ils pas
  craindre que la main du despote, capable de se porter sur la plus haute
  majesté de ce monde, ne s’abattit un jour cruellement sur eux ? Les nations, dit Pacca[47], avaient frémi à la déportation de Pie VII. Cependant,
  aucune réclamation ne se fit entendre. Pas une voix protectrice ne descendit
  des trônes catholiques en faveur de cet illustre captif. De laquelle
  des cours de l’Europe pouvait-on attendre une réclamation ? L’Autriche,
  battue, frissonnait encore de sa défaite ; l’Espagne et le royaume de Naples
  étaient en proie à la tyrannie impériale ; l’Angleterre et le Portugal se
  trouvaient en guerre avec Napoléon ; la Russie, la Prusse et les petits Etats
  allemands étaient assez indifférents aux coups portés à l’Eglise catholique.
  De tous lés princes régnants, le plus indépendant, le plus noblement fier
  devant le despote, c’était bien le vieux pontife emprisonné[48].


      Pie VII venait d’atteindre sa soixante-septième année ;
  les fatigues et les soucis avaient profondément abattu sa santé physique.
  Logé, non point dans la forteresse de Savone, comme quelques-uns l’ont
  prétendu, mais d’abord dans le palais du comte Sanson, puis, bientôt après,
  dans l’évêché, il occupait dans cette dernière résidence un appartement
  composé de deux pièces et d’une loge, d’où il pouvait suivre les offices de
  la cathédrale[49].
  Le préfet de Montenotte, M. de Chabrol, le général Bertier, commandant des
  troupes de la citadelle, et le prince Borghèse, gouverneur des départements
  au delà des Alpes, avaient personnellement des égards pour l’auguste
  vieillard ; mais des lettres de l’empereur, rudes parfois jusqu’à la
  grossièreté, venaient à chaque instant leur rappeler la rigidité de leur
  consigne. Un jour, Bertier recevait l’ordre d’arrêter l’ancien confesseur du
  pape, qualifié de scélérat : un autre jour,
  le prince Borghèse était invité à faire de fortes économies sur la somme affectée
  à l’entretien du pape[50].


      Quels étaient donc les grands desseins du potentat ?
  Maintenant que tout enfin semblait être à lui, les âmes
  comme les cadavres[51], où se portait
  son ambition ? Allait-il, comme Joseph II régler par lui même les détails du
  culte catholique, ou, comme Louis XIV, essayer d’abriter ses prétentions sous
  le prestige d’une assemblée du clergé, ou enfin, comme Philippe le Bel,
  tenter d’effrayer le pape par une agression violente ! Aucune de ces
  entreprises ne l’aurait fait reculer ; mais, pour le moment, un autre projet
  l’absorbait : le désir de rompre ce mariage stérile avec Joséphine
  Beauharnais, qu’il avait contracté à contre-cœur, la veille du sacre. A
  mesure que son pouvoir s’était affermi, sa volonté de s’assurer un héritier
  légitime, par un mariage avec la fille de quelque souverain, avait grandi en
  même temps. En 1807, il avait fait dresser une liste des princesses d’âge
  nubile dans les différentes cours européennes[52]. Un projet
  d’union avec la grande-duchesse Anne, sœur du tsar Alexandre, n’avait pu
  aboutir à cause des exigences de la cour de Russie ; il avait alors fixé son
  choix sur l’archiduchesse d’Autriche, Marie-Louise. Mais l’empereur François
  II, ayant eu connaissance de la cérémonie accomplie la veille du sacre, ne
  voulait accorder sa fille qu’après la dissolution du mariage religieux
  contracté mec Joséphine Beauharnais.


      Nous ne raconterons pas l’émouvante scène du 15 décembre
  1800, où Napoléon et Joséphine déclarèrent, dans un conseil de famille, se
  séparer volontairement, l’un et l’autre glorieux du
  sacrifice fait au bien de la patrie, ni la séance d’apparat qui eut
  lieu le lendemain au Sénat, pour recevoir la déclaration des deux époux et
  régler par un sénatus-consulte la situation de Joséphine[53]. Restait la
  grande difficulté : faire déclarer par l’autorité religieuse la nullité du
  mariage contracté le 1er décembre 1804.


      Napoléon avait auprès de lui un jurisconsulte subtil et
  retors, Cambacérès, dont les savantes combinaisons juridiques l’avaient plus
  d’une fois tiré d’affaire en des cas embarrassants. L’archichancelier de
  l’empire n’ignorait pas que, d’après les principes mêmes de l’Eglise gallicane
  et les traditions historiques, le mariage des princes était une de ces causes
  majeures qui relevaient du Souverain Pontife. Si l’on eût pu espérer du
  prisonnier de Savone une réponse favorable aux désirs de l’empereur, la
  solution était simple : s’adresser au pontife, et lui demander de sanctionner
  par son autorité suprême la déclaration de nullité du lien conjugal contracté
  entre l’empereur Napoléon et Joséphine. Mais tout faisait croire que le pape,
  même isolé et prisonnier, montrerait, dans le cas présent, l’inflexibilité
  dont il avait fait preuve dans la cause du mariage de Jérôme Bonaparte et
  d’Elisabeth Patterson. En l’espèce, Cambacérès jugea que les traditions
  gallicanes ne pouvaient s’appliquer, qu’elles ne visaient que les cas
  ordinaires et non point des situations exceptionnelles telles que celle où
  l’on se trouvait actuellement. Il semblait même plus conforme à ces
  traditions de substituer à une commission romaine, dont le fonctionnement
  était impossible, un système de juridiction composé de tribunaux
  ecclésiastiques français. On institua donc, pour la cause, une procédure à
  trois degrés : officialité diocésaine, officialité métropolitaine, officialité
  primatiale de Lyon[54].


      Le 22 décembre 1809, l’official et le promoteur de Paris,
  mandés par Cambacérès, apprirent les volontés du maître. L’archichancelier de
  l’empire leur fit entendre qu’il n’attendait pas d’eux des longueurs et qu’il
  était inutile de suivre les formes habituelles. Le promoteur, l’abbé
  Rudemare, bien que vivement impressionné, ne put s’empêcher de faire valoir
  les droits du Saint-Siège, et, pour mettre à couvert sa responsabilité,
  demanda que sa compétence fût soumise à une autorité ecclésiastique
  supérieure.


      Précisément, au mois de novembre 1809, l’empereur, sous
  prétexte que le pape troublait les fonctions des vicaires capitulaires
  pendant la vacance des sièges épiscopaux[55], avait
  constitué, sous la présidence du cardinal Fesch, un conseil de huit
  théologiens, dit Conseil ecclésiastique. On y
  remarquait, à côté d’hommes absolument dévoués à l’empereur, tels que le
  cardinal Maury et M. Mannay, évêque de Trêves, des ecclésiastiques de haute
  science et de solide vertu, comme le P. Fontana, général des barnabites, et
  M. Emery, supérieur des sulpiciens. Ces derniers, entrés en ce conseil après
  de douloureuses anxiétés de conscience[56], devaient, à
  l’occasion, opposer à l’empereur, sur plus d’un point, une résistance
  efficace ; et il convient de reconnaître que le cardinal Fesch, qui devait à
  sa parenté avec l’empereur la présidence de ce Conseil, montra une volonté
  sincère de maintenir la politique impériale dans les limites du respect dû au
  pontife romain[57].
  Voulait-il réparer par là les graves torts de sa conduite à Rome pendant son
  ambassade ? Quoi qu’il en soit, le Conseil ecclésiastique, consulté sur la
  question de compétence de l’officialité diocésaine, crut pouvoir émettre un
  avis favorable[58].


      L’enquête commença. Trois témoins, Berthier, Duroc et
  Talleyrand, affirmèrent avoir eu plusieurs fois
  l’occasion d’entendre dire à Sa Majesté qu’elle n’avait pas voulu s’engager,
  et ne se croyait nullement liée par un acte qui n’avait ni le caractère ni la
  solennité prescrits. Le cardinal Fesch déclara que, deux jours après
  le mariage, l’empereur lui avait déclaré que tout ce
  qu’il avait fait n’avait d’autre but que de tranquilliser l’impératrice et de
  céder aux circonstances ; qu’au moment où il fondait un empire, il ne pouvait
  pas renoncer à une descendance en ligne directe. Cambacérès fit valoir
  que les pouvoirs généraux donnés par le pape au cardinal Fesch ne pouvaient
  avoir pour but que de lui permettre, tout au plus, de suppléer au propre curé, qu’on disait n’avoir pas le temps de
  prévenir, mais non pas de dispenser de toutes les formalités requises, telles
  que la présence de témoins, etc.


      L’officialité diocésaine ne retint que cette seconde cause
  de nullité : l’omission des formalités requises ; elle n’osa pas invoquer le
  défaut de consentement ; elle écarta ce motif, selon l’expression de l’un de ses
  membres, par respect pour Sa Majesté ; car, disait
  l’abbé Rudemare, comment pourrions-nous faire
  valoir, en faveur d’un homme qui nous fait tous trembler, un moyen de nullité
  qui ne fut jamais invoqué utilement que pour un mineur surpris et violenté ?
  En conséquence, le 9 janvier 1810, l’official de Paris, l’abbé Boislève, rendit
  une sentence, par laquelle vu la difficulté de
  recourir au chef visible de l’Eglise, à qui a toujours appartenu de fait de
  connaître et de prononcer sur ces cas extraordinaires, le mariage
  contracté entre l’empereur Napoléon et l’impératrice Joséphine, en dehors de
  la présence des témoins requis et du propre curé, était déclaré nul et de nul
  effet. Trois jours plus tard, l’officialité métropolitaine donnait les mêmes
  conclusions, mais en prenant pour base principale le défaut de consentement
  de l’époux.


      Par cette décision, dûment notifiée par l’ambassadeur de
  France à la cour de Vienne, les difficultés opposées par l’empereur
  d’Autriche tombèrent ; et, par son mariage, célébré le 2 avril 1810, avec la
  princesse Marie-Louise d’Autriche, petite-fille de la grande reine
  Marie-Thérèse et nièce du roi Louis XVI, Napoléon Bonaparte, non seulement
  eut l’espoir de fonder une dynastie, mais se trouva allié aux plus grandes
  maisons souveraines[59]. Il était
  parvenu au faîte de la gloire humaine. Le 2 avril, dans la grande galerie du
  Louvre, brillamment parée et illuminée, son regard glorieux put se promener
  avec complaisance sur le long défilé des généraux, des sénateurs, des
  ministres, des princes et des rois, qui lui faisaient cortège, tandis qu’il
  tenait par la main, comme une épouse, et presque comme un trophée, la
  descendante des Habsbourg.


      Cependant, à l’issue de la cérémonie religieuse, un
  froncement de colère avait assombri le visage de l’empereur. Ses familiers
  l’avaient entendu murmurer des paroles qui les firent trembler : Ah ! les sots ! disait-il… Protester contre la légitimité de ma race ! Ebranler
  ma dynastie ! L’empereur avait remarqué, autour de l’autel, parmi
  les places réservées, treize sièges inoccupés. Des vingt-sept cardinaux qu’il
  avait attirés et retenus à Paris, quatorze seulement s’étaient résignés à
  assister à la cérémonie ; les autres, considérant que l’illégitimité du
  premier mariage de l’empereur n’avait pas été reconnue par le pape, avaient
  eu le courage de s’abstenir. Pie VII, en effet, lorsqu’il avait appris, à
  Savone, les sentences rendues par les officialités de Paris, avait protesté
  contre l’irrégularité de cette procédure[60].


      L’empereur n’avait réussi qu’à moitié dans ses desseins :
  tout lui donnait l’espoir de fonder une grande dynastie, mais le chef de
  l’Eglise catholique n’avait pas fléchi devant lui.


      Les treize cardinaux qui s’étaient abstenus de paraître à
  la cérémonie furent mandés au ministère des cultes. Leurs pensions furent
  supprimées ; leurs biens personnels furent saisis ; ordre leur fut donné de
  se retirer, deux à deux, dans des villes de province et de dépouiller les
  insignes cardinalices. D’où le nom de cardinaux
  noirs, que l’histoire leur a conservé[61]. De plus,
  Napoléon se confirma dans le projet d’organiser, en dehors du pape et du
  Sacré-Collège, un système de gouvernement de l’Eglise. Cette organisation une
  fois assurée, on verrait bien si le pape lui-même ne serait pas obligé d’en
  accepter les orientations. La constitution d’un conseil ecclésiastique, la
  convocation du concile national de 1811 et le Concordat de Fontainebleau
  furent la mise à exécution de ce nouveau plan.


       


      VII


      Un premier conseil ecclésiastique avait fonctionné à
  Paris, de novembre 1809 à janvier 1810. Nous venons de voir qu’il avait fixé
  la compétence des officialités françaises dans la question du mariage de
  l’empereur. Mais des questions d’un ordre plus général lui avaient été
  soumises. A la fin de novembre, le ministre des cultes lui avait proposé, au
  nom du gouvernement, trois séries de questions : la première, sur ce qui
  intéressait les affaires de la chrétienté en général ; la seconde, sur celles
  de la France en particulier, et la troisième, sur celles d’Allemagne et
  d’Italie. En ce qui concernait les affaires de France, l’empereur insistait
  sur quatre points bien déterminés, exigeant des réponses précises. Il
  s’agissait : 1° de fixer juridiquement les droits de l’empereur sur les Etats
  pontificaux ; 2° de trouver le moyen de rendre inutile l’institution
  canonique des évêques ; 3° de prouver l’inefficacité de la bulle
  d’excommunication, et 4° d’établir, au profit de l’empereur, le droit de
  convoquer un concile national en dehors de l’intervention du Saint-Siège.


      Le P. Fontana, général des barnabites, fut malheureusement
  obligé, par une maladie, de s’absenter après les premières séances. M. Emery,
  qui prit part à plusieurs discussions, y tint constamment le langage d’un
  théologien dévoué à l’Eglise et au Saint-Siège. C’est le témoignage que lui a
  rendu tout particulièrement M. Frayssinous, qui fut adjoint à la commission
  en qualité de secrétaire, ainsi que le P. Rauzan. Mais ses avis n’eurent pas
  la force d’entraîner les évêques. Les réponses de ceux-ci trahissent
  l’embarras d’hommes qui, d’un côté, craignaient de heurter trop fortement les
  principes, et de l’autre avaient surtout à cœur de ne pas blesser l’orgueil
  d’un homme irascible, dont la main de fer s’était déjà si fortement appesantie
  sur le vicaire de Jésus-Christ et pouvait encore se porter à de nouvelles violences.
  Avec une complaisance que ne sauraient excuser quelques timides réserves en
  faveur du pontife détenu à Savone, la commission déclarait : que le pape ne peut pas, par le seul motif des affaires
  temporelles, refuser son intervention dans les affaires spirituelles,
  comme si les atteintes portées à la liberté du chef de l’Eglise, qui étaient
  le motif du refus des bulles aux évêques nommés, eussent été une affaire
  purement temporelle. Au sujet des moyens à prendre pour suppléer au défaut
  des bulles, la commission, après avoir d’abord évité de résoudre cette
  question, et proposé de la soumettre à un concile national, avait fini par
  déclarer, sur une demande itérative de l’empereur, que le concile national
  pourrait, d’après l’urgence des circonstances,
  statuer que l’institution canonique serait donnée par le métropolitain ou par
  le plus ancien suffragant. Enfin, relativement à la bulle d’excommunication,
  la commission la déclarait nulle et de nul effet, comme
  n’ayant été lancée que pour la défense d’intérêts temporels[62]. Le P. Fontana,
  malade, n’avait pas assisté à la plupart des séances. M. Emery voyant, dans
  les questions posées par l’empereur, un parti pris d’imposer ses volontés,
  vint rarement au Conseil, où il défendit avec fermeté les droits du
  Saint-Siège[63],
  et refusa de signer les réponses. Celles-ci furent remises à l’empereur le 11
  janvier 1810[64].


      Muni de ces armes nouvelles, Napoléon s’était hâté de
  faire promulguer, le 17 février 1810, un sénatus-consulte proclamant la
  réunion des Etats de Rome à l’Empire, et déclarant que le prince impérial porterait le titre et recevrait les
  honneurs de roi de Rome. (Art. 7.)
  Ainsi, plusieurs semaines avant le mariage
  autrichien et de longs mois avant la naissance d’un fils, Napoléon décrétait
  qu’il aurait un hériti.er et que cet héritier occuperait dans la ville des
  papes la place prépondérante ; qu’il en serait le roi et qu’il en recevrait
  les honneurs[65]. Le titre II du
  sénatus-consulte portait d’ailleurs ce titre hautain : De l’indépendance
  du trône impérial de toute autorité sur la terre. On sait ce qu’il advint
  de ce rêve superbe : à peine âgé de quatre ans, le roi de Rome n’eut plus de
  couronne et ne fut plus pour l’Europe qu’un prince autrichien.


      Le mariage religieux de Napoléon avec l’archiduchesse
  d’Autriche ne fit qu’exalter encore l’insatiable ambition du potentat. Dès ce moment, dit l’historien des conflits
  religieux de cette époque[66], Napoléon ne garde plus le moindre ménagement avec le
  Saint-Père. Il se voit maitre de la Ville éternelle, dont il fera
  l’une des capitales de son grand empire. Elle
  remontera plus haut, dit-il, qu’elle n’a
  jamais été depuis le dernier des Césars. Je me réserve d’y paraitre en père…
  La Providence ne permettra jamais à Napoléon de réaliser ce désir ; mais, en
  attendant, il ne dissimule pas son idée : consommer la ruine politique de la
  papauté, et ne lui laisser que l’apparence du pouvoir spirituel. Ordre est donné
  à tous les évêques qui se rendront à Savone, d’essayer d’arracher au pape
  l’abandon de toutes ses prérogatives. Tout le
  sénatus-consulte, et rien que le sénatus-consulte[67] : tel est le mot
  d’ordre de l’empereur.


      Si l’empereur d’Autriche eût voulu, suivant les vieilles
  traditions de la monarchie apostolique,
  prendre alors en mains la cause de Pie VII, ou du moins intervenir
  efficacement en sa faveur, l’occasion venait de lui en être offerte par
  l’alliance inespérée qu’il venait de contracter avec l’empereur des Français.
  Une intervention eut lieu, en effet, mais de façon à ne pas compromettre la
  monarchie autrichienne dans une négociation délicate. Le négociateur choisi
  fut ce prince de Metternich, à qui ne manquaient ni l’intelligence des
  situations, ni l’habileté à les dénouer, mais qui semblait avoir pour devise
  les mots de Walpole : Quieta non movere,
  ne pas remuer les choses tranquilles, et qui
  continuait à Vienne les traditions joséphistes,
  pleines de méfiance à l’égard de l’autorité pontificale. Nul n’était moins
  indiqué pour se faire le chevalier de la papauté dans une mission
  diplomatique. Nous connaissons d’ailleurs aujourd’hui, par la publication des
  Mémoires de l’illustre homme d’État, l’inspiration fondamentale de ses
  démarches. Il y vit l’occasion de poursuivre l’idée dominante de toute sa
  politique : relever et développer la suprématie autrichienne. Si la tentative ne réussit pas, écrivait-il à
  François Ier, Votre Majesté impériale n’en aura pas
  moins joué un beau rôle[68]. C’est ce rôle,
  plus que le succès, qui lui importait. Napoléon lui fit de belles promesses :
  il s’engagea à rester fidèle à la religion de saint
  Louis et à ne soulever aucun schisme pour des
  questions spirituelles. Restait à déterminer ce que Napoléon entendait
  par questions spirituelles, et nous savons qu’il en restreignait
  singulièrement le domaine. Quant au pape, Napoléon lui reconnaissait la
  qualité d’évêque de Rome, mais déclarait souhaitable qu’il résidât à Paris,
  où il serait plus près de Madrid, de Lisbonne et de Vienne.


      Telles furent les déclarations dont le plénipotentiaire
  autrichien se contenta. Il les transmit à son gouvernement, dans un rapport
  daté du 10 mai 1810. Ce jour-là même, Napoléon, donnant à Breda, en Hollande,
  une audience aux membres des deux clergés, protestant et catholique,
  apostrophait grossièrement ces derniers, en leur disant : Bigots ! Si cela dépendait de vous, vous me jetteriez
  dans un couvent, comme Louis le Débonnaire !… C’est Dieu qui m’a placé sur mon trône !… Je ne dois rendre compte de ma conduite qu’à Dieu et à
  Jésus-Christ, et non pas à un pape !… Vous
  avez calomnié les protestants. J’ai six cent mille protestants dans mon
  empire, et il n’y en a aucun dont j’aie eu jamais l’occasion de me plaindre[69].


      Dix jours plus tard, le 21 mai, à pape écrivait un bref à
  l’ambassadeur d’Autriche, Lebzeltern. Il y déclarait renoncer volontiers à
  tous les avantages matériels qu’on pourrait lui offrir, mais il repoussait
  énergiquement toute combinaison qui porterait atteinte à la dignité de
  l’Eglise, et demandait avant tout le pouvoir de communiquer avec ses fidèles[70].


      La ferme résistance de celui qu’il avait espéré maîtriser
  en l’isolant, exaspérait l’empereur. Le 25 juillet 1810, il donna l’ordre au
  prince Eugène de faire arrêter plusieurs religieux, coupables d’avoir exprimé
  leur sympathie envers le pape. Le 1er novembre, il nomma, de sa propre
  autorité, à l’archevêché de Paris, le cardinal Maury, qui eut la faiblesse
  d’accepter[71].
  Ce fut une grande douleur pour Pie VII, qui écrivit aussitôt au cardinal : C’est donc ainsi qu’après avoir courageusement plaidé la
  cause de l’Eglise en des temps orageux, vous l’abandonnez aujourd’hui qu’elle
  vous a prodigué ses dignités et ses bienfaits ! L’indigne prince
  de l’Eglise trouvait peut-être que les dignités et les bienfaits offerts par
  l’empereur des Français étaient plus appréciables.


      Napoléon l’en combla. En revanche, dans le nouveau conseil
  ecclésiastique, qu’il forma au mois de janvier 1811, sous la présidence de
  Fesch, l’empereur compta surtout sur Maury pour défendre sa politique
  religieuse. Le nouveau comité comprenait, avec Fesch et Maury, le cardinal
  Caselli, les archevêques de Tours et de Malines, les évêques d’Evreux, de
  Trèves et de Nantes. Napoléon voulut aussi que M. Emery fût adjoint à cette
  commission. Les angoisses du supérieur de Saint-Sulpice se réveillèrent.
  Après avoir vainement supplié l’empereur de le dispenser d’une pareille
  mission, ou, tout au moins, de ne lui laisser qu’une voix consultative, il
  crut devoir accepter, n’ayant pas perdu tout espoir d’exercer sur les membres
  du comité une influence favorable aux droits de l’Eglise.


      Il ne soupçonnait pas encore ce qu’il y avait de bas
  servilisme dans l’âme de Maury. Celui qui naguère, de Rome, où il vivait au
  milieu des nobles émigrés, avait si amèrement reproché à M. Emery sa
  prétendue faiblesse à l’égard des pouvoirs établis, se montra le plus
  complaisant adulateur du despote. Par contre, le jour où Napoléon, irrité,
  voulut arracher de force, de la bouche des membres du conseil ecclésiastique,
  des paroles de désaveu à l’égard du Souverain Pontife, il trouva devant lui
  un homme assez courageux pour lui résister en face ; et cet homme fut,
  précisément, le supérieur de Saint-Sulpice.


      Le 16 mars 1811, l’empereur avait convoqué au palais des
  Tuileries, en séance extraordinaire, en présence de Cambacérès, de Talleyrand
  et des membres du Conseil d’État, le conseil ecclésiastique. Napoléon avait
  le goût de ces manifestations éclatantes, et savait les exploiter à son
  profit. Artaud de Montor, dans son Histoire de Pie VII, a donné les
  détails de cette séance, d’après une note trouvée dans les papiers de
  Consalvi. L’empereur se fit attendre pendant deux
  heures. Il disait que les hommes qui avaient attendu étaient plus hébétés.
  Napoléon parut dans un appareil extraordinaire, entouré de ses grands
  officiers, et il ouvrit la séance par un discours très long et très véhément
  contre le pape. Quoique ce discours fut un tissu de calomnies atroces, aucun
  des cardinaux ni des évêques ne parut chercher à faire valoir la vérité
  contre la force et la puissance. Mais, pour la gloire de la religion, il se
  trouva là un simple ecclésiastique qui sauva l’honneur de l’état qu’il
  professait. Cet homme fut l’abbé Emery. M. Emery ne voulait pas se rendre à
  l’assemblée. Le cardinal Fesch avait envoyé deux évêques chercher le modeste
  sulpicien… Après avoir parlé avec la
  violence de la colère, Napoléon regarda tous les assistants, puis il dit à
  l’abbé Emery : Monsieur, que pensez-vous
  de l’autorité du pape ? M. Emery,
  directement interpellé, jeta les yeux avec déférence sur les évêques, comme
  pour demander une permission d’opiner le premier, et il répondit : Sire, je ne puis avoir d’autre sentiment sur ce point que
  celui qui est contenu dans le catéchisme enseigné par vos ordres dans toutes
  les églises ; et, à la demande : Qu’est-ce
  que le pape, on répond qu’il est le chef de l’Eglise, le vicaire de
  Jésus-Christ. — Eh bien, reprit Napoléon, je
  ne vous conteste pas la puissance spirituelle du pape, puisqu’il l’a reçue de
  Jésus-Christ ; mais Jésus-Christ ne lui a pas donné la puissance temporelle ;
  c’est Charlemagne qui la lui a donnée ; et moi, successeur de Charlemagne, je
  veux la lui ôter, parce qu’elle l’empêche d’exercer ses fonctions
  spirituelles. — Sire, répliqua alors M. Emery, Votre Majesté honore le grand Bossuet, et se plaît à le
  citer souvent. Je lui citerai textuellement ce passage, que j’ai très présent
  à la mémoire. Sire, Bossuet parle ainsi : On a concédé au siège apostolique la souveraineté de la
  ville de Rome, et d’autres possessions, afin que le Saint-Siège, plus libre
  et plus assuré, exerçât sa puissance dans tout l’univers… Nous en félicitons l’Eglise universelle, et nous prions,
  de tous nos vœux, que, de toutes manières, ce principat sacré demeure sain et
  sauf. Napoléon prit alors doucement la
  parole, comme il le faisait toujours quand il était hautement contredit, et
  parla ainsi : Je ne récuse pas l’autorité
  de Bossuet. Tout cela était vrai de son temps, où l’Europe connaissait
  plusieurs maîtres. Il n’était pas convenable alors que le pape fût assujetti
  à un souverain particulier ; mais quel inconvénient y a-t-il que le pape nie
  soit assujetti à moi, maintenant que l’Europe ne connaît d’autre maître que
  moi seul ? M. Emery fût d’abord un peu
  embarrassé. Il ajouta néanmoins : Sire,
  vous connaissez aussi bien que moi l’histoire des révolutions. Ce qui existe
  maintenant peut ne pas toujours exister. A leur tour, les inconvénients
  prévus par Bossuet peuvent reparaître. Il ne faut donc pas changer un ordre
  si sagement établi[72]. C’était le 16
  mars 1811 que M. Emery osait dire : Ce qui existe
  maintenant peut ne pas toujours exister. Trois ans et quelques jours
  après, Napoléon, abandonné de tous, signait son abdication, et celui dont il
  avait dit : Je ne le laisserai jamais entrer à Rome,
  y rentrait en souverain, malgré lui.


       


      VIII


      Le concile Les paroles du vénérable prêtre avaient produit
  une forte impression sur l’esprit de l’empereur. Quelques prélats ayant
  voulu, à la fin de la séance du 16 mars, excuser le supérieur de
  Saint-Sulpice ca faisant valoir son grand âge : Je
  ne suis pas irrité contre l’abbé Emery, répondit Napoléon. Il a parlé comme un homme qui sait et qui possède son
  sujet. C’est ainsi que j’aime qu’on me parle[73]. Il ne renonça
  point cependant à son idée de réunir un concile national.


      Le 17 juin 1811, quatre-vingt quinze prélats, réunis à
  l’archevêché de Paris, célébrèrent l’ouverture de ce concile. Nous n’en
  raconterons pas les détails[74]. Contentons-nous
  de dire que, sur les points essentiels, le concile refusa de se plier à la
  volonté impériale. L’exemple donné par M. Emery avait relevé les courages.
  Les évêques demandèrent avant tout que le pape fût remis en liberté. Quant à
  la prétention de l’empereur, de se passer de l’institution du pape pour
  nommer les évêques, les prélats déclarèrent nettement qu’ils ne voyaient
  aucun moyen de se passer des bulles pontificales, et que le concile était
  incompétent à cet égard, même pour donner une décision provisoire et en cas
  d’urgence. Un rapport rédigé en ce sens par l’évêque de Tournai jeta
  l’empereur dans une profonde irritation. Le 10 juillet au soir, un décret
  impérial déclara le concile dissous. Le 12, à trois heures du matin, les
  évêques de Tournai, de Gand et de Troyes, ces deux derniers aumôniers de
  l’empereur, furent arrêtés dans leur lit et écroués à Vincennes.


      L’effet de cette violence fut déplorable. Pour essayer de
  donner le change à l’opinion, ou répandit le bruit que les trois évêques,
  arrêtés avaient eu des relations avec les ennemis de l’État[75]. Ce subterfuge,
  bientôt abandonné, ne trompa personne. D’autre part, l’interruption ab irato des délibérations n’apportait point de
  solution aux ‘graves questions qui avaient motivé la convocation d’un
  concile. Maury, qui s’était flatté, dit-on, de retrouver dans cette assemblée
  ses succès oratoires de la Constituante, et d’y renouer les intrigues qu’il
  avait menées à Rome, paraissait particulièrement mortifié[76]. Sur le conseil
  de l’archevêque de Paris, l’empereur invita les évêques dispersés à ne pas
  quitter la capitale, et, quand on se fut assuré de la présence d’un nombre
  respectable de prélats, on les réunit en une assemblée préliminaire, pour
  demander la réouverture du concile. Cette réouverture fut autorisée par
  décret impérial ; et le 5 août, sans discussion, l’assemblée mutilée adopta
  un décret qui, en cas de refus ou d’abstention du pape, donnait, après six
  mois, au métropolitain ou au doyen des évêques de la province le droit de
  conférer l’institution canonique aux évêques nommés[77].


      Ce résultat obtenu, la plupart des évêques demeurèrent à
  Paris pour y attendre le retour d’une députation envoyée à Savone. Le 20
  septembre, Pie VII, circonvenu, dénué de renseignements complets, sincèrement
  désireux, d’ailleurs, de mettre fin au veuvage de tant d’églises, signa un
  bref qui acceptait en fait les décisions du 5 août, mais avec quelques
  modifications importantes. Ainsi le pape exigeait que l’institution canonique
  donnée par le métropolitain fût faite au nom du
  Souverain Pontife[78]. Napoléon,
  mécontent de ces modifications, manda impérieusement, de Gorcum où il était,
  l’ordre à tous les évêques de rentrer sans retard dans leurs diocèses, et fit
  savoir au pape qu’il instituerait lui-même les évêques et annulerait, s’il le
  fallait, le concordat[79].


      Ainsi donc, même prisonnier, même privé de toute relation
  extérieure, affaibli par l’âge et par la maladie, le vieillard de Savone
  refusait de plier devant les ordres de l’empereur. Celui-ci imagina alors un
  suprême moyen de vaincre ce qu’il appelait l’opiniâtre
  obstination du prêtre romain : amener le pontife à Paris, tout près de
  lui, et là, par une pression directe de cette volonté à laquelle rien ne
  résistait, l’amener à souscrire à toutes ses prétentions.


      Le 9 juin 1812, Pie VII reçut, par l’intermédiaire de M.
  de Chabrol, préfet de Montenotte, la lettre suivante : Très-Saint-Père, le projet connu des Anglais de faire une
  descente du côté de Savone pour vous enlever oblige le gouvernement français
  a faire arriver Votre Sainteté dans la capitale. En conséquence, les ordres
  sont donnés pour que Votre Sainteté vienne d’abord à Fontainebleau, où elle
  occupera le logement qu’elle a déjà habité. Votre Sainteté ne restera à Fontainebleau
  qu’en attendant qu’on ait pu terminer les appartements de l’archevêché de
  Paris, qu’elle doit habiter. Quelques heures seulement étaient données
  au pape pour quitter Savone.


      M. d’Haussonville a raconté avec émotion, d’après une
  relation authentique, les incidents douloureux de ce voyage précipité : le
  départ du pontife au milieu de la nuit, dans une voiture cadenassée ; la
  grave maladie qui atteignit Pie VII en cours de route, au mont Cenis, où il
  faillit succomber à d’atroces douleurs ; l’arrivée, le 19 juin, à
  Fontainebleau, où, contrairement aux promesses, rien n’était préparé pour
  recevoir le pontife, et l’installation du chef suprême de l’Eglise dans un
  modeste logis, fourni par le concierge du château.


      En ce moment, Napoléon était loin de Paris. Jamais
  peut-être il ne s’était cru plus près de réaliser son rêve grandiose. Le 24
  juin 1812, il franchissait le Niémen en menaçant la Russie et en
  s’écriant : Les destins vont s’accomplir !
  Une fois vainqueur du czar, ne ferait-il pas ce qu’il voudrait du pape ?
  Napoléon Comptait sans la puissance formidable de l’empire russe, sans la
  rigueur du climat, sans les justes arrêts de la Providence divine.


      On sait quels furent les désastres de la Grande Armée :
  l’incendia foudroyant de Moscou, la venue prématurée des neiges, le
  bouleversement subit de tous les plans de campagne, le découragement faisant
  place à l’enthousiasme, et, malgré les efforts héroïques de Ney, de Drouot,
  des officiers et des soldats, la retraite de Russie se transformant en
  véritable catastrophe, tandis qu’en France la conspiration du général Malet,
  qui avait failli réussir, montrait que l’empire, en l’absence de son chef,
  était à la merci d’un coup de main.


      Le 18 décembre 1812, Napoléon rentrait aux Tuileries, et,
  après avoir fait face aux plus pressantes affaires, il notifiait, le 29
  décembre, au pape son désir de faire cesser les
  différends qui divisaient l’État et l’Eglise. Cette première ouverture
  fut le préliminaire des négociations qui se poursuivirent entre les évêques
  de Trèves et d’Evreux, représentants de l’empereur, et quatre cardinaux
  italiens représentants du pape[80].


      On a dit que le plan de Napoléon avait été de fatiguer par
  de longs pourparlers, l’esprit du pontife, déjà très affaibli, et d’attendre,
  pour intervenir personnellement, un état de prostration qui laisserait son interlocuteur
  sans défense[81].
  La conjecture est fort probable. Quoi qu’il en soit, dans la soirée du 19
  janvier 1813, le prisonnier de Fontainebleau vit l’empereur entrer
  brusquement dans le salon qu’il occupait, se jeter dans ses bras, le baiser
  au visage, lui faire mille démonstrations d’amitié. Le
  pape, dit Artaud, avait toujours aimé quelque
  chose des qualités de Napoléon. Dans l’inépuisable bonté de son cœur, il
  avait toujours attribué les mauvais traitements qu’on lui avait fait subir à
  des subalternes iniques. Il parut donc satisfait de ces démonstrations
  extérieures ; il les raconta aux personnes qu’il voyait habituellement, et
  n’oublia pas la circonstance de l’embrassement et du baiser[82]. Dans cette
  première soirée, il ne fut point question d’affaires.


      Elles furent abordées dès le lendemain. Cinq jours se
  passèrent en longs et graves entretiens. L’histoire doit renoncer à en
  raconter les incidents. La fameuse scène si dramatiquement décrite par Alfred
  de Vigny ne repose sur aucun témoignage authentique. Les mots de Commediante et de Tranediante
  n’ont jamais été prononcés[83]. Mais il est
  certain que Napoléon parla à son auguste et faible interlocuteur avec une
  rudesse toute militaire. Le pape, plusieurs fois interrogé sur ce fait, qu’il
  aurait été frappé par l’empereur, a toujours répondu que le fait n’était pas
  vrai. Non, a-t-il dit, l’empereur ne s’est pas porté à une telle indignité, et
  Dieu permet qu’à cette occasion nous n’ayons pas à proférer un mensonge[84].


      Pie VII avait alors soixante et onze ans. Des désordres de santé, dit Artaud[85], une sensibilité excitée par le désir de revoir les
  cardinaux qu’on retenait prisonniers ; l’insistance importune de Bertalozzi,
  qui le pressait de tout accorder ; les supplications de certains cardinaux
  italiens, qui le fatiguaient de prévisions menaçantes ; le silence absolu de
  toute voix sage, noble, qui vint relever cette âme flétrie par la souffrance
  ; tout contribuait à décourager le pontife. Dans la soirée du 25 janvier
  1813, on lui présenta un projet devant servir de
  base à un accord définitif, et on le pria d’y inscrire sen nom.
  L’auguste vieillard se tourna, suppliant, vers les quatre cardinaux présents,
  Doria, Dugnani, Ruffo et de Bayane. Napoléon était là, attentif et impatient.
  Aucune parole, aucun geste des cardinaux ne put faire connaître au pontife ce
  qu’ils lui conseillaient. Mais la veille encore, ils lui avaient dit que son
  devoir était de mettre fin aux maux de l’Eglise, à l’exil de ses conseillers,
  à l’emprisonnement de ses prêtres. Pie VII apposa sa signature sur le
  document qu’on lui présentait, et l’empereur mit immédiatement son nom auprès
  de celui du pape.


      Pie VII venait de signer le prétendu concordat de 1813,
  que Napoléon se hâta de promulguer et de rendre obligatoire pour tout
  l’empire. Les principales dispositions du traité étaient les suivantes : le
  pape, pourvu d’une rente de deux millions, fixerait son siège en Italie ou en
  France ; le plein droit de nomination des évêques dans tout l’empire appartiendrait
  à l’empereur, excepté pour les évêchés suburbicaires et pour dix autres à
  déterminer ; de plus, le décret du concile national resterait en vigueur. En
  retour de ces concessions, les cardinaux et les évêques emprisonnés seraient
  mis immédiatement en liberté.


      C’était renoncer implicitement à l’État pontifical ;
  c’était abandonner les droits pour lesquels on avait tant lutté jusqu’ici. A
  mesure que les cardinaux noirs, Gabrielli, di
  Pietro, surtout Pacca et Consalvi, arrivèrent à Fontainebleau, la conscience
  du pape, éclairée par les avis de ces prudents conseillers, dont on l’avait
  si cruellement séparé, s’éveilla aux regrets las plus cuisants. Sa douleur
  fut profonde ; pendant plusieurs jours, il s’abstint de célébrer la sainte
  messe. L’avis des cardinaux nouvellement arrivés fut que le pape devait
  protester, par une lettre écrite de sa main, contre un concordat nul et de
  nulle valeur, en tant qu’arraché par la fraude et par la violence. Cette
  lettre, dont on peut voir le texte entier dans les Mémoires du
  cardinal Pacca[86],
  fut signée le 24 mars 1813. Elle fut suivie, le 9 mai, d’un bref déclarant
  nulles les institutions qui seraient données par les métropolitains, intrus
  les évêques ainsi institués, schismatiques les évêques consécrateurs.


      A partir de ce moment, le Saint-Père retrouva sa sérénité.
  Je sens mon cœur soulagé d’un poids énorme,
  disait-il à ses cardinaux. Il avait lieu cependant de n’être pas sans crainte
  sur les effets de sa lettre et de son bref.


      Les événements se chargèrent de dénouer la situation. Le
  25 avril, Napoléon était allé prendre le commandement de l’armée d’Allemagne,
  comptant bien revenir, après sa victoire, mettre à la raison l’intraitable
  vieillard. Le succès de la bataille de Lutzen, livrée le 2 mai, ne fit
  qu’aviver ses espérances. Une circulaire en fit part à tous les évêques de
  l’empire, une lettre l’annonça au pape comme un événement hepreux pour la
  religion autant que pour l’empire. Mais la victoire de Lutzen devait être le
  dernier sourire de la fortune de Napoléon. Les 17, 18, 19 et 20 octobre 1813,
  l’Europe coalisée livrait à l’empereur des Français une des plus sanglantes
  batailles connues dans l’histoire, cette fameuse bataille
  des nations qui fit tomber dans les champs de Leipsick cent vingt
  mille hommes. Deux mois après, dans la nuit du 31 décembre 1813 au 1er
  janvier 1814, une armée étrangère de deux cent mille hommes franchissait le
  Rhin ; et, presque simultanément, par les frontières de la Belgique, de
  l’Allemagne, de la Suisse et de l’Espagne, huit cent mille hommes, Russes,
  Autrichiens, Allemands, Suédois , Anglais et Espagnols, envahissaient la
  France.


      Devant l’invasion étrangère, Napoléon voulut se défaire de
  son prisonnier. Le 23 janvier 1814, il le fit conduire à Savone ; le to mars,
  il le fit remettre en liberté. Le pape arriva à Rome le 24 mai, après un
  voyage triomphal. Napoléon avait signé son abdication le 11 avril, dans ce
  même palais de Fontainebleau dont il avait voulu faire une prison pour le vicaire
  de Jésus-Christ[87].


       


      IX


      Du concordat, qui était en principe
  une œuvre d’apaisement et de réconciliation, Napoléon avait tenté peu à peu
  de faire un instrument de domination personnelle[88]. Un immense
  orgueil explique la conduite de cet homme, dont le génie était capable de
  réaliser cette restauration de l’Eglise que la France attendait après les
  ruines dl la Révolution. Ce même orgueil explique la politique qu’il suivit à
  l’égard du protestantisme, du judaïsme et de la franc-maçonnerie.


      Foncièrement, on peut le croire, par son éducation
  première et par sa raison, Napoléon était catholique. Le désir de faire
  servir son catholicisme à son ambition personnelle, n’exclut pas
  nécessairement la sincérité de sa croyance[89]. Mais son
  attitude à l’égard des protestants, des juifs et des francs-maçons semble
  uniquement inspirée par des calculs politiques.


      A Sainte-Hélène, un médecin irlandais ayant demandé à
  Napoléon s’il n’avait pas encouragé les francs-maçons : Un peu, riposta le prisonnier, parce qu’ils combattaient le pape[90]. Ce motif, et le
  désir de capter à sort profit des forces politiques considérables, expliquent
  aussi sa politique à l’égard des protestants et des juifs.


      La loi organique du 18 germinal an X (8 août 1802) avait uni les deux principales
  confessions protestantes, celle qui se rattachait à Calvin et celle qui se
  réclamait de Luther, sur un pied d’égalité avec l’Eglise catholique. Le jour
  de son sacre, Napoléon, recevant le président du Consistoire de Genève, qui
  lui présentait les hommages de tous les protestants, lui témoigna combien il était satisfait de la fidélité et de la bonne
  conduite des pasteurs et des fidèles des différentes communions protestantes,
  et promit, de protéger le libre exercice de leur culte[91]. L’empereur, dit un historien du protestantisme[92], tint fidèlement sa promesse. Point de persécution contre
  les protestants sous son régime ; point de violences en haut ni en bas ; une
  sécurité pleine et continue. — On ne connaît,
  il est vrai, aucun livre important de dogme, d’histoire ecclésiastique ou
  d’éloquence sacrée qui soit daté du règne de Napoléon[93] ; mais, en 1808-1810,
  l’empereur, en créant une faculté de théologie protestante à Montauban,
  favorisa le mouvement des études dans l’Eglise réformée ; à Paris, des
  églises furent mises à la disposition des protestants, telles que l’église de
  Saint-Thomas du Louvre, dont ils avaient déjà la jouissance, celle de l’abbaye
  de Penthemont, rue de Grenelle, celle de la Visitation, rue Saint-Antoine,
  et, en 1811, la grande et belle église de l’Oratoire, rue Saint-Honoré. Sous
  l’empire, plusieurs protestants occupèrent de hautes situations, comme le
  sénateur Sers, le conseiller d’État Pelet de la Lozère, les tribuns Jaucourt
  et Boissy d’Anglas, les banquiers  Delessert
  père et Mallet aîné. Nous avons vu qu’en 1811, en Hollande, l’empereur
  renouvelait aux protestants le témoignage de satisfaction qu’il leur avait
  donné en 1804. Comment n’eût-il pas été pleinement satisfait ? Les
  protestants n’encensaient pas moins son pouvoir que les plus complaisants des
  catholiques, et ils combattaient avec ardeur la puissance du pape. En 1810,
  Rabaut-Pommier entreprenait d’établir, par une démonstration en règle, que
  l’avènement de Napoléon avait été annoncé par les prophètes[94]. Nulle part la
  fête du 15 août n’était célébrée avec plus d’ardeur que dans les temples
  protestants ; et plusieurs, parmi les pasteurs, justifiaient la phrase de Mme
  de Staël qui, dans son fameux rapport au Directoire, avait signalé le
  protestantisme comme la plus formidable machine de
  guerre qu’on pût opposer à la papauté[95].


      La loi du 18 germinal an X, qui avait accordé la
  reconnaissance légale aux cultes catholique et protestant, l’avait refusée au
  culte israélite, parce que, disait Portalis, les
  juifs forment bien moins une religion qu’un peuple[96]. Ce culte ne fut
  donc alors ni réglementé ni subventionné par l’État.


      Personnellement les israélites jouissaient, depuis les
  décrets de l’Assemblée constituante, de l’égalité civile et politique ; mais
  précisément parce qu’ils formaient un peuple,
  ils constituaient une force dont le génie de Napoléon ne pouvait pas ne pas
  tenir compte, car, suivant la direction que prendrait cette force, elle
  pouvait être très utile ou très nuisible à sa cause. Pendant sa campagne
  d’Italie, Napoléon avait apprécié les services financiers que les banques
  juives des Michel, des Cerfbeer et des Bédarride lui avaient rendus. Leurs
  exactions, ii est vrai, l’âpreté qu’ils mettaient dans la poursuite de leurs
  débiteurs, soulevaient fréquemment contre eux l’opinion publique. En 1805,
  les juifs d’Alsace, par leur intervention dans les ventes des biens
  nationaux, et par leurs prêts usuraires, avaient particulièrement attiré
  l’attention de l’empereur, qui, par un décret du 30 mai 1806, dut les
  soumettre, au moins provisoirement, à un régime d’exception, suspendre pour
  un an l’exécution des jugements rendus à leur profit[97]. Mais ce peuple,
  actif et habile, semblait en même temps désireux de se rattacher étroitement
  à l’État. Dans leur synagogue de la rue Sainte-Avoye, au Marais, les juifs
  parisiens étaient très exacts à solenniser tous les grands événements
  politiques. La proclamation de l’empire et le couronnement y avaient été
  célébrés par des chants hébreux et des discours français. Napoléon profita de
  ces dispositions, qui ne pouvaient que flatter son ambition.


      Il s’y prit d’une façon qu’il
  importe de remarquer. Avec les catholiques, qui ont à la fois une doctrine
  commune et un chef commun, il avait pu conclure un concordat. Avec les
  protestants, qui n’ont ni doctrine commune ni chef commun, il avait procédé
  par voie d’autorité. Avec les juifs, que faire ? Ils n’avaient pas de chef
  commun, mais ils avaient une doctrine commune. Cette doctrine était jadis
  sauvegardée, dans une certaine mesure, par ce grand sanhédrin qui avait
  condamné Jésus-Christ et saint Paul ; et sans doute, s’il eût encore, en 1806,
  siégé à Jérusalem, Napoléon eût traité avec lui. Mais le grand sanhédrin,
  dont l’autorité d’ailleurs n’avait jamais été souveraine, n’était plus qu’un
  souvenir lointain. Or Napoléon souhaitait avoir en face de lui une autorité
  quelconque, qui pût l’éclairer sur les principes professés par les juifs à
  l’égard de la société civile, et l’assurer qu’aucune de leurs règles
  religieuses n’était incompatible avec la sûreté de l’État. Cette autorité
  n’existant pas, il résolut de la constituer[98].


      Par ses ordres, des représentants de toutes les synagogues
  de l’Empire furent convoqués à Paris, et s’y réunirent sous le nom de grand
  sanhédrin. Les séances de l’assemblée s’ouvrirent le 10 février 1807, dans
  une salle contiguë à l’hôtel de ville, et se poursuivirent jusqu’au 9 avril.
  Les commissaires impériaux posèrent aux représentants de la religion juive
  les questions suivantes : Reconnaissez-vous pour
  patrie la France ? Promettez-vous d’obéir à ses lois, notamment aux lois sur
  le service militaire et sur la monogamie ? Enfin, admettez-vous que les
  règles de probité et d’humanité, que vous considérez comme obligatoires à
  l’égard de vos coreligionnaires, le sont aussi à l’égard des Français ?
  Un décret du 2 mars 1807 prit acte des réponses affirmatives qui furent
  faites à ces questions et les enregistra comme décisions
  doctrinales[99]. Plusieurs autres
  décisions réglèrent alors la situation légale des juifs et leur organisation
  religieuse.


      Le plus important de ces actes législatifs est le décret
  organique du 17 mars 1808, qui régla la condition des rabbins, des
  synagogues, des consistoires particuliers et du consistoire central. Le
  consistoire central devait être composé de trois rabbins et de deux laïques,
  nommés pour la première fois par l’empereur[100].


      La plupart des juifs accueillirent avec une triomphante
  gratitude cette reconnaissance officielle. C’est à
  vous, Sire, disait une adresse du consistoire de Paris[101], rédigée en
  juillet 1809, que le ciel a réservé le pouvoir de
  ranger l’homme à l’égal de l’homme… Grâce à
  votre puissant génie, nous ne sommes plus étrangers au sol qui nous a vus
  naître.


      Comme les juifs, les francs-maçons se montrèrent tout
  disposés à abriter leurs entreprises sous la protection de l’empire. Rebold nous
  apprend que, dès 1801, au Grand-Orient, en encensait l’idole
  du jour[102]. Napoléon
  répondit-il pleinement à ces avances ? On le croirait, en lisant le discours
  prononcé le 23 juin 1810, dans la loge Marie-Louise, à Rome, par le général
  Radet : Je proclame dans cette fête l’empereur comme
  protecteur de la maçonnerie, et j’ajoute ce nouveau titre de gloire à tous
  ceux qui lui ont été déjà décernés par les hommes dont il fait le bonheur[103]. Le poète
  Arnault exagérait sans doute en sens inverse, lorsqu’il donnait comme
  résumant l’attitude de Napoléon cette phrase, qu’il aurait prononcée à propos
  des francs-maçons[104] : Ce sont des enfants qui s’amusent ; laissez-les faire, et
  surveillez-les. Le note exacte semble avoir été donnée par Portalis,
  dans un rapport confidentiel[105] : Il serait impossible, en France, de détruire les réunions
  d’hommes et de femmes connues sous le nom général de loges maçonniques…
  Le vrai moyen de les empêcher de dégénérer en
  assemblées funestes a été de leur accorder une protection tacite, en les
  faisant présider par les premiers dignitaires de l’État.


      Il est certain que la réorganisation du Grand-Orient, qui
  se fit vers la fin de 1803, s’accomplit de manière à ôter toute inquiétude à
  l’autorité. Le Conseil fut composé en majeure partie de généraux et de grands
  fonctionnaires. La maçonnerie avait un grand intérêt, de son côté, à s’appuyer
  sur les pouvoirs publics. En 1803, dit Rebold,
  le Grand-Orient, voyant se renouveler les luttes
  contre son pouvoir, chercha un plus grand appui auprès du gouvernement. Ii
  réussit à faire accepter les fonctions de grand administrateur de l’ordre au
  général Masséna, qui fut proclamé en cette qualité le 18 décembre[106]. L’année suivante,
  la convention, dite Concordat de 1804, par
  laquelle la Grande Loge générale et le Suprême Conseil fusionnèrent avec le
  Grand-Orient ; fut signée le 3 décembre dans l’hôtel du maréchal Kellermann[107]. En 1805, le
  grand Maître Rettiers de Montaleau, le grand restaurateur de la maçonnerie, donna noblement sa démission, disent les annales, pour céder sa place au prince Joseph Bonaparte[108]. Rebold ajoute
  que Joseph Bonaparte avait été désigné pour la
  grande maîtrise par l’empereur lui-même[109]. Voici
  quelques-uns des principaux officiers de la maçonnerie à cette époque : grand
  maître, prince Joseph Bonaparte ; grand maître adjoint, prince Louis
  Bonaparte ; grand administrateur, maréchal Masséna ; premier grand
  surveillant, maréchal Murat ; deuxième grand surveillant, Lacépède ; grand
  orateur, Lalande[110].


      Quel fut le rôle réel d’une société qui avait de pareils
  cadres ? Nous savons que la loge des Neuf-Sœurs, fidèle à son titre, faisait
  une large place aux exercices littéraires. La loge Sainte-Caroline, dont
  faisaient partie la duchesse de Carignan, mère du futur roi de Sardaigne, et
  l’ex-duchesse de Luynes, se distinguait par ses bals et ses joyeux banquets.
  Dupaty y chantait au dessert des vers de son cru :


      De ce beau jour


      Nous consacrerons la mémoire.


      Pour les maçons, c’est de la gloire


      Le point du jour[111].


      Mais derrière ces fêtes mondaines, des intrigues
  politiques se formaient-elles ? des complots s’organisaient-ils contre
  l’Eglise et la papauté ? La réponse à de pareilles questions, suivant la
  remarque judicieuse d’un historien, ne pourrait être utilement cherchée qu’aux archives de la rue Cadet[112].
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    TROISIÈME PARTIE. — VERS UNE RESTAURATION RELIGIEUSE


    CHAPITRE IV. — L’ÉGLISE ET L’EUROPE DEPUIS LA CHUTE DE L’EMPIRE JUSQU’À LA
MORT DE PIE VII (1814-1823).


     


    

       


      I


      L’entrée solennelle de Pie VII à Rome se fit le 24 mai,
  fête de  Notre-Dame Auxiliatrice.
  L’Eglise, dans ses offices, célèbre solennellement cet anniversaire en
  attribuant à la protection de la Sainte Vierge la délivrance du Chef suprême
  de l’Eglise[1].
  Le cardinal Pacca, redevenu le fidèle compagnon du pontife, rappelle ainsi
  les joies de cette journée, dont il fut le témoin : D’autres
  ont longuement parlé des démonstrations d’allégresse, de dévouement et
  d’amour que le bon peuple romain fit éclater dans cette entrée triomphale.
  Pour moi, je n’oserais en parler, dans la crainte d’en donner une idée bien
  au-dessous de la réalité. Je dirai seulement que, partout où passait la
  voiture qui portait le Saint-Père, on voyait une multitude de personnes dont
  les larmes de joie étouffaient les paroles[2].


      Avant d’arriver à Rome, Pie VII avait donné l’ordre d’y
  accueillir avec bienveillance la mère de l’empereur, Mme Lætitia, qui, à
  l’exemple de Mmes Adélaïde et Victoire, tantes de Louis XVI, du roi d’Espagne
  Charles IV, de la reine Marie-Louise et de tant d’autres personnes royales
  dépossédées de leur puissance, venait abriter sa grande infortune dans la
  Ville éternelle. Peu de temps après, le pape se fit un devoir de recommander
  à la générosité des souverains alliés, par l’intermédiaire de Consalvi, la
  famille de l’empereur détrôné[3]. Pie VII n’avait
  jamais pu se défendre d’une sympathie pour Napoléon ; il croyait à ses
  dispositions chrétiennes ; il resta toute sa vie sous le charme du grand
  homme avec lequel il avait signé le Concordat. En 1817, touché des
  souffrances de l’auguste prisonnier, lors de sa relégation à Sainte-Hélène,
  il poussa la magnanimité jusqu’à demander au prince régent d’Angleterre un
  adoucissement au traitement qu’on faisait subir à son ancien persécuteur ; et
  la mère de Napoléon pouvait écrire, en toute vérité, le 27 mai 1818 : Nous ne trouvons d’appui et d’asile que dans le
  gouvernement pontifical. Je parle au nom de toute une famille de proscrits,
  et surtout au nom de celui qui meurt à petit feu sur un rocher désert[4]. Ce fut la
  vengeance du pontife. L’empereur s’en souvint peut-être lorsque, à la fin de
  sa carrière, il demanda à Rome un prêtre pour recevoir ses suprêmes
  confidences et l’aider à passer chrétiennement les dernières années d’une vie
  si glorieuse et si tourmentée[5].


      Mais pendant que le cœur miséricordieux du pontife se
  tournait avec compassion vers l’infortune de son ennemi déchu, son attention
  était vivement appelée vers la situation nouvelle faite à l’Europe au
  lendemain de la chute du grand empereur. Cette situation allait imposer de
  nouveaux devoirs à sa sollicitude apostolique.


      Un éminent historien protestant, Léopold de Ranke, a
  justement remarqué que le résultat des grandes guerres de Napoléon avait été
  de rallier autour du pape, non seulement les descendants des souverains
  catholiques qui avaient le plus violemment chassé les jésuites de leurs
  Etats, tels que les rois de France, d’Espagne et de Portugal, ou le plus
  ardemment soutenu le jansénisme, tels que les souverains de Toscane et
  d’Autriche, mais aussi les représentants des nations protestantes ou
  schismatiques où le rationalisme de Voltaire avait trouvé ses plus fermes appuis,
  l’Angleterre, l’Allemagne et la Russie. Aussi bien, quand ces nations
  cherchèrent à réaliser une restauration politique, furent-elles amenées à
  l’appuyer sur une restauration religieuse concertée avec le pape, et quand les quatre grandes puissances alliées, dont trois
  étaient anticatholiques, se réunirent à Londres pour régler la situation
  internationale, une des premières questions dont elles eurent à se préoccuper
  fut le désir exprimé par le pape de rentrer dans la possession de tout l’Etat
  romain[6].
  Comme au lendemain de la chute de l’empire romain ou de l’empire de
  Charlemagne, la papauté restait la grande puissance morale, debout au milieu
  des ruines.


      Si l’on veut exprimer par un mot le désir de l’Europe en
  1815, on ne trouve que le mot de Restauration. Chez
  les meilleurs esprits de cette époque, écrit le cardinal Hergenröther[7], toutes les préoccupations semblèrent déterminées par un
  besoin de restauration. Cette restauration était d’abord désirée dans
  l’ordre politique. Non point que quelqu’un songeât alors, pas même
  Metternich, qui allait être désormais, pendant plus de trente ans, l’arbitre
  de l’Europe, à ressusciter l’organisation de l’ancien régime. Il y avait sans
  doute quelque exagération voulue dans la parole prononcée au congrès de Vienne
  par le cardinal Consalvi : Entre les temps présents
  et les temps antiques, je vois plus de différences qu’entre l’époque qui
  suivit le déluge et l’âge antédiluvien[8] ; mais la Révolution
  et l’empire avaient posé des faits contre lesquels toute réaction était
  inutile. Les regards des hommes d’Etat se portaient donc moins vers la
  monarchie absolue de Louis XIV que vers les institutions de l’Angleterre
  constitutionnelle, à qui sa prospérité matérielle et ses récentes victoires
  donnaient un prestige nouveau. Au sortir du régime de compression que
  l’empereur Napoléon avait exercé sur elles, les nations aspiraient à se développer désormais suivant les lois Propres de leurs
  traditions historiques et de leurs qualités ethniques, dans des rapports
  uniquement réglés par la réciprocité de leurs droits et de leurs aspirations
  propres[9].
  Après les troubles de la Révolution et les guerres de l’empire, la
  restauration de la vie économique et des libertés publiques, si longtemps
  entravées, était aussi un des besoins urgents. La Russie, en transformant ses
  serfs en travailleurs, et ses riches seigneurs en manufacturiers ; la Prusse,
  en cherchant dans des associations douanières les progrès de son industrie ;
  la France, en substituant sa vieille aristocratie territoriale à
  l’aristocratie militaire du régime disparu, tendaient au même but. Partout,
  la jeunesse, qui avait si longtemps frémi au mot de gloire, s’exaltait
  maintenant au mot de liberté. Un homme monta à la
  tribune aux harangues, dit Musset[10], tenant à la main un contrat entre le roi et le peuple ; il
  commença à dire que la gloire est une belle chose, et l’ambition de la guerre
  aussi ; mais qu’il y en avait une plus belle, qui était la liberté. Les enfants
  relevèrent la tête.


      Dans cette effervescence des esprits vers une vie publique
  à la fois plus traditionnelle, plus nationale, plus laborieuse et plus libre,
  des éléments révolutionnaires se mêlaient sourdement aux revendications
  légitimes. Tandis que celles-ci prenaient plus spécialement pour but, en
  Pologne et en Italie, la conquête d’une nationalité propre, en Allemagne
  celle de l’unité, en Angleterre celle d’une réforme électorale, en France
  celle d’une charte nationale, des sociétés secrètes, nées sous l’empire, un
  peu partout, dans le but ou sous le prétexte de résister à l’oppression,
  poursuivaient, après la paix rétablie, leur œuvre souterraine. Le type de ces
  sociétés était celle des Carbonari, née dans
  les Calabres, sous le gouvernement de Murat, primitivement dirigée contre la
  domination étrangère, mais bientôt affiliée à la franc-maçonnerie, dont elle
  emprunta les principaux rites. Les carbonari devaient déborder de l’Italie
  sur l’Autriche et la France, où le saint-simonisme devait nouer avec eux des
  relations suivies[11].


      Les hommes d’Etat qui se réunirent au congrès de Vienne,
  le 22 septembre 1814, avaient donc une grande tâche à accomplir. Nous n’avons
  pas à raconter leur œuvre politique, la brusque interruption du congrès le ri
  mars 1815, à la nouvelle du retour de Bonaparte marchant sur Paris, la fuite
  du roi Louis XVIII, les Cent-Jours, la catastrophe de Waterloo, puis la
  seconde et définitive abdication de Napoléon et sa relégation à
  Sainte-Hélène, où il arriva le 15 octobre 1815. Murat ayant profité de cette
  révolution pour envahir Rome, Pie VII avait cru prudent d’abandonner la Ville
  éternelle et de se retirer momentanément à Gênes, mais sans effroi pour
  l’avenir. Ne craignez rien, avait-il dit à M.
  de Jaucourt, ambassadeur de France ; c’est un orage
  qui ne durera pas trois mois[12].


      L’orage passé, le congrès de Vienne reprit son œuvre, et
  grâce aux efforts de Consalvi, qui se montra, même en face de Talleyrand et
  de Metternich, diplomate supérieur, disputant pièce à pièce à ses collègues
  l’intégrité des Etats pontificaux, ceux-ci furent restitués au pape, y
  compris les trois légations et les principautés de Bénévent et de Ponte Corvo[13].


      Mais lès souverains et les diplomates qui venaient de
  toucher à tant de hauts problèmes politiques étaient trop avisés pour fermer
  les yeux sur une vérité qui avait frappé Napoléon Bonaparte au sortir de la
  Révolution, et dont l’évidence n’avait cessé depuis de grandir : c’est
  qu’aucune restauration politique ou sociale ne pouvait être solidement
  organisée sans le secours de la religion. Cette conviction leur inspira
  d’abord l’idée de la Sainte-Alliance, puis, après l’échec de cette première
  tentative, la pensée plus pratique d’une entente des souverains avec le
  Saint-Père. Cette entente se réalisa par une série de concordats, la plupart
  imités du Concordat français de 1801.


       


      II


      En février 1816, fut officiellement promulgué un traité
  diplomatique dont le fond et la forme contrastaient singulièrement avec tous
  les actes de ce genre généralement connus. Les signataires de ce traité,
  Alexandre Ier, empereur de Russie, Frédéric-Guillaume III, roi de Prusse, et
  François Ier, empereur d’Autriche, à qui devaient adhérer bientôt tous les
  rois de l’Europe, à l’exception des rois d’Angleterre et de Saxe, déclaraient
  qu’ayant acquis la conviction intime qu’il est
  nécessaire d’asseoir la marche à adopter par les puissances sur les vérités
  sublimes que nous enseigne l’éternelle religion du Dieu Sauveur, ils
  proclamaient à la face de l’univers leur
  détermination inébranlable de ne prendre pour règle de leur conduite que les
  préceptes de cette religion sainte, préceptes de justice, de charité et de
  paix. Désormais, conformément aux paroles des
  Saintes Ecritures, ils se tiendraient pour frères et compatriotes,
  demeureraient unis par les liens d’une fraternité
  véritable et indissoluble et se prêteraient en
  toute occasion et en tout lieu, assistance, aide et secours. Depuis
  qu’à Mersen, en 847, les fils de Louis le Débonnaire, s’occupant du salut de leur commun royaume, avaient solennellement
  proclamé la nécessité de vivre dans la concorde et
  l’union, comme le veulent l’ordre de Dieu et la vraie fraternité,
  pareil langage n’avait plus été parlé par des rois.


      La publication de ce document, bientôt célèbre sous le nom
  de Traité de la Sainte-Alliance, produisit une émotion profonde. Tandis que
  les uns en saluaient l’apparition comme l’aube d’une immense et bienfaisante
  renaissance chrétienne, d’autres le maudissaient comme l’annonce d’une ère
  d’esclavage pour les peuples. Le traité de la Sainte-Alliance ne méritait ni
  cet enthousiasme ni ces malédictions. La première idée en était venue,
  paraît-il, au roi de Prusse, en 1813, au lendemain de la bataille de Bautzen
  ; mais il était l’œuvre personnelle de l’empereur Alexandre, inspiré par une
  femme enthousiaste, la baronne de Krüdner.


      Née à Riga, aux bords de la Baltique, l’année même où Mme
  de Staël naissait en France, en 1766, nature impressionnable et mystique,
  d’abord nourrie des œuvres de Bernardin de Saint-Pierre et de Swedenborg,
  puis mêlée à la haute société de l’Europe pendant que les scènes tragiques de
  la Révolution et les formidables guerres de l’empire bouleversaient les
  nations, Juliana de Wietinghoff, baronne de Krüdner, était une de ces âmes
  dont la sensibilité vibre au choc de tous les événements qu’elles traversent,
  et dont l’imagination transpose aussitôt les impressions en visions
  grandioses, en gigantesques projets. Au commencement de 1815, étant en
  Suisse, une circonstance la mit en présence de l’empereur Alexandre Ier, dont
  la nature exaltée et rêveuse était disposée à accepter les plus étranges missions.
  Celle que Mme de Krüdner lui indiqua ne consistait en rien de moins qu’à
  régénérer le monde. A l’Ange noir, que la
  Providence venait de reléguer dans une île de l’Océan, devait succéder l’Ange blanc, le Sauveur
  universel, venant, comme elle le disait, des
  pays de l’aquilon. Mme de Krüdner devint bientôt la confidente de
  l’empereur de Russie, son Egérie. Le texte du fameux traité, dont nous avons
  donné l’idée générale, ne fut définitivement arrêté, le 26 septembre 1815,
  qu’après avoir été soigneusement revu par celle qui en avait été la première
  inspiratrice.


      Ce pacte mystique, malgré l’appui du prince de Metternich,
  qui s’en fit l’ardent défenseur, parce qu’il y voyait sans doute le moyen d’y
  défendre sa politique monarchique, ne tarda pas à se relâcher, puis à se
  rompre. La politique anglaise de non-intervention, puis celle de la Russie en
  Orient, celle de l’Angleterre et de la France en faveur de la Grèce, en
  furent la contradiction manifeste. Ces élans religieux, où l’on n’osait
  nommer ni l’Eglise ni le Christ, afin sans doute que toutes les croyances
  pussent y fraterniser, ne pouvaient aboutir à rien de pratique, ni retenir
  aucun des contractants dans une union dont le lien était insaisissable. La
  Sainte-Alliance ne fut pas autre chose sous sa forme
  vague, que la proclamation, du sein de l’orage politique, de cette plaie du
  néant de la foi, de l’indifférence et de la misère modernes, qu’avec plus ou
  moins d’autorité, d’illusion et de hasard, devaient sonder, en des sens
  divers, de Maistre, Saint-Simon, Ballanche, Fourier et Lamennais[14].


       


      III


      Bien mieux inspirés avaient été ces princes d’Allemagne
  qui, dès La politique le début du siècle, avaient cherché à résoudre la
  question religieuse dos concordats, par des concordats calqués sur celui que
  le pape avait conclu avec Napoléon. En 1803, un ecclésiastique, d’ailleurs
  dévoué aux doctrines fébroniennes, faisait en ce sens des avances à Pie VII,
  au nom de la Bavière. En 1804, le bruit courut dans les chancelleries que l’empereur
  François II lui-même étudiait un projet de concordat pour tout l’empire. Vers
  1806, le nonce della Genga, installé à Ratisbonne, discutait attentivement
  les avantages respectifs d’un concordat d’empire ou d’un ensemble de
  concordats spéciaux. Napoléon prétendait régler à lui seul cette question par
  un concordat d’empire, qui consoliderait sa création d’une confédération du
  Rhin. Mais ce projet heurtait les préférences des princes allemands, naturellement
  partisans de concordats particuliers à leurs Etats. Ce conflit prolongea
  indéfiniment les pourparlers. L’emprisonnement du pape en rendit la
  continuation inutile. Mais la chute de l’empire permit d’y revenir en 1815 ;
  et, dès lors, ce ne fut plus seulement l’Allemagne, ce furent toutes les
  nations catholiques, qui, les unes après les autres, revinrent à la politique
  religieuse des concordats[15].


      Chose étrange, la première nation avec laquelle Rome
  négocia, au lendemain de la chute de Napoléon, la conclusion d’un concordat,
  fut une nation non catholique, la nation de qui l’Eglise avait subi, depuis
  le XIVe siècle, les plus sanglantes persécutions, la patrie d’Henri VIII,
  d’Elisabeth et de Cromwell.


      Les combinaisons de la politique, en faisant de Sa Majesté
  britannique le principal adversaire de Napoléon, en avaient fait le défenseur
  des droits du pape. Ce fut le roi d’Angleterre qui appuya les réclamations du
  Saint-Siège, lorsque Pie VII revendiqua les œuvres d’art apportées à Paris,
  et Georges III dépensa, dit-on, deux cent mille francs pour faire transporter
  et replacer à Rome ces chefs-d’œuvre. Quand, avant l’ouverture du congrès de
  Vienne, au mois de mars 1814, le cardinal Consalvi vint à Londres, où se
  trouvaient le roi de Prusse et l’empereur de Russie, afin d’assurer au
  Saint-Siège l’appui des souverains, il y reçut l’accueil le plus sympathique
  de la part du peuple, comme de la part du premier ministre, lord Castlereagh,
  et du roi lui-même[16]. L’avisé
  diplomate profita de la circonstance. Non content de traiter la question de
  la restitution complète du domaine pontifical, il aborda celle des droits des
  catholiques anglais.


      Nous savons que, depuis le règne d’Elisabeth, toutes
  relations entre la Grande-Bretagne et Rome étaient brisées. L’acte XIII,
  chapitre II, de la Constitution connue sous le nom de Prœmunire,
  portait que toute personne qui recevrait de Rome un document quelconque
  serait coupable de haute trahison. Cet article n’avait jamais été abrogé.
  Bien au contraire, une application en avait été faite, en 1792, dans des
  circonstances qui en soulignaient la gravité. Le pape Pie VII ayant écrit au
  roi d’Angleterre pour le remercier de l’hospitalité donnée au clergé français
  dans ses Etats, le prélat chargé de porter le pli pontifical avait été
  averti, à son arrivée, que, d’après les lois existantes il ne pouvait être
  reçu. Le serment d’allégeance, c’est-à-dire
  l’abjuration de la croyance à la transsubstantiation et la reconnaissance de
  la suprématie du roi dans l’Eglise, était toujours exigé de tous ceux qui
  !voulaient prendre du service, soit militaire, soit civil, ou siéger au
  parlement.


      Deux faits, cependant, avaient atténué les préventions du
  peuple anglais contre ce qu’il appelait la superstition
  papiste. Huit mille ecclésiastiques, français, proscrits par la Révolution
  et généreusement accueillis sur le territoire anglais, y avaient forcé
  l’estime de leurs hôtes. D’autre part, les romans de Walter Scott avaient
  habitué les imaginations anglaises à sympathiser avec des personnages
  catholiques, et les écrits de Coleridge, Wordsworth et Southey, avaient
  opéré, de l’autre côté de la Manche, une œuvre analogue à celle de
  Chateaubriand en France et de Gœrres en Allemagne.


      Après Waterloo, la pensée anglaise, dégagée des
  gigantesques efforts qui l’avaient absorbée pendant la lutte contre Napoléon,
  accorda plus d’attention aux problèmes religieux. Mûris par la grande crise
  qu’ils venaient de traverser, gouvernants et gouvernés se tournaient vers le
  christianisme pour y trouver une doctrine de paix et de vie, plutôt qu’une
  occasion de lutte contre Rome.


      C’est dans ces dispositions d’esprit que des pourparlers
  s’engagèrent à Londres entre Consalvi et lord Castlereagh. Le ministre
  commença par déclarer très nettement qu’il ne
  pouvait entrer dans sa pensée de rien demander aux catholiques au delà de ce
  que leur permettaient leurs principes, mais il mit à l’abrogation des
  lois pénales portées contre les catholiques et à leur pleine émancipation religieuse,
  trois conditions : 1° la prestation d’un serment de fidélité à la Constitution
  ; 2° l’intervention du gouvernement dans la nomination des évêques, soit par
  un veto, soit par toute autre forme à étudier ; 3° la soumission de tous les
  papiers venant de Rome à l’exequatur
  royal. Le Saint-Père, à qui Consalvi porta la question, répondit : qu’il
  jugeait légitime le serment de fidélité et qu’il accepterait volontiers la
  formule insérée au Concordat français ou toute formule analogue 2° que la
  question de la nomination des évêques prêtait à de plus sérieuses
  observations, car les pontifes romains n’avaient jamais accordé le droit
  qu’on sollicitait à des souverains appartenant à une autre communion, mais
  que le Saint-Père pourtant, sans transiger sur le fond, se prêterait de grand
  cœur à certaines formes conciliatrices ; 3° enfin le pare déclarait ne
  pouvoir accepter d’aucune façon l’exequatur royal pour tous les rescrits du
  Saint-Siège. On touchait là à la vie même de l’Eglise, dont le pape devait
  maintenir à tout prix l’indépendance spirituelle.


      Comme on l’a justement remarqué, Pie VII, en parlant
  ainsi, donnait la preuve la plus irrécusable de son désintéressement. En s’opposant aux désirs du cabinet anglais, il risquait
  en effet de perdre à Vienne un appui sur lequel il fondait de grandes
  espérances, mais il n’hésitait pas à compromettre ainsi son pouvoir temporel
  pour sauvegarder les intérêts spirituels de l’Eglise[17].


      Telles furent les bases sur lesquelles Consalvi fut
  autorisé à négocier avec le premier ministre d’Angleterre. Les circonstances
  ne permirent pas aux deux diplomates, pendant leur séjour à Vienne, de faire aboutir
  le projet. Mais, comme l’a dit fort à propos l’historien qui a le premier
  révélé au public l’histoire de cette intéressante tentative, dans cet ordre d’idées, les insuccès sont moins des
  défaites que des étapes qui précèdent la victoire, et tout -effort sincère
  contribue à en avancer l’heure[18]. Avant que
  Consalvi quittât Rome, Castlereagh proclamait avec éloges que la conduite du cardinal avait donné une notion exacte de
  ce qu’est vraiment le clergé de la cour de Rome. Au cours des
  pourparlers, il avait fait la proposition d’un échange d’envoyés
  diplomatiques entre le roi d’Angleterre et le pape[19]. Quatre ans plus
  tard, le roi Georges III accréditait un ministre près le Saint-Siège. De
  grands obstacles allaient encore se soulever dans la suite, soit contre les
  projets d’entente diplomatique, soit contre le mouvement des conversions
  individuelles au catholicisme ; mais la marche vers Rome avait commencé.


       


      IV


      Toute différente était la situation en France. Le roi
  Louis XVIII y avait octroyé, le 4 juin 1814,
  une charte, imitée de la Constitution anglaise pour sa partie politique, mais
  où la religion catholique était déclarée religion de l’Etat. D’autres actes
  législatifs accentuèrent bientôt la politique nettement catholique de la
  Restauration. Avant les Cent-Jours, une ordonnance du 2 mars 1815 avait rétabli
  le séminaire des Missions étrangères et les maisons de Saint-Lazare et du
  Saint-Esprit. Les jésuites, sans être l’objet d’une autorisation spéciale,
  rentraient en s’appuyant sur les garanties de liberté données par la charte.
  La Chambre introuvable abolissait la loi du
  divorce ; les évêques obtenaient une part de direction et de surveillance sur
  les établissements scolaires, et une loi prescrivait l’observation des dimanches
  et des fêtes.


      Mais Pie VII ne tarda pas à s’apercevoir que cette
  politique protectrice de la religion n’allait pas sans une hostilité sourde à
  l’égard de son autorité personnelle. Cette hostilité se manifestait à la fois
  dans le gouvernement et dans une partie du haut clergé de France.


      On se rappelle que lorsque le Saint-Père, en 1801, avait à
  tous les évêques la démission de leur siège, trente-six membres du corps
  épiscopal avaient refusé de se soumettre à cette mesure. La mort avait
  éclairci le nombre de ces derniers, réduit environ de moitié. Mais la
  restauration du roi, dont ils étaient restés les serviteurs dévoués, avait
  fortifié leurs prétentions. Rangés autour d’un prélat, dont l’influence
  constituait leur principale force, M. de Talleyrand-Périgord, ancien
  archevêque de Reims, ami personnel du roi Louis XVIII, ils portaient
  ouvertement le titre de leur évêché, alors même que leur siège avait été
  supprimé par la circonscription concordataire. Ils regardaient avec dédain
  ceux qu’ils appelaient les évêques du Concordat,
  et ils se rappelaient que leur souverain, pendant son exil, avait toujours
  protesté contre la convention passée entre Pie VII et Bonaparte. Bref, la révision
  du Concordat de 1801, la déposition en masse des prélats concordataires, le
  rétablissement de tous les évêchés existant en 1789, la nomination de
  nouveaux titulaires aux évêchés vacants, d’après les règles du Concordat de 1516,
  telles étaient leurs prétentions bien arrêtées. Une commission
  ecclésiastique, nommée par le roi et chargée d’étudier la question, fit
  siennes toutes ces revendications, et le ministre des affaires étrangères, le
  prince de Talleyrand, les transmit à l’ambassadeur de France à Rome, M. de
  Pressigny, ancien évêque de Saint-Malo.


      L’émotion fut grande à Rome. Le pape nomma à son tour,
  pour assister Consalvi, une commission de trois cardinaux, qui répondit aux
  propositions du gouvernement français par les contre-propositions suivantes :
  1° les évêchés de 1801 seraient maintenus avec leurs titulaires ; 2° le gouvernement
  reconstituerait au clergé une dotation en biens-fonds ; 3° il assurerait la
  soumission des anciens évêques non démissionnaires. La prétention des
  trente-six évêques d’imposer leur interprétation à l’Eglise révoltait
  particulièrement Consalvi. Toutes les Eglises
  catholiques, disait-il[20], celles d’Espagne, d’Italie, d’Allemagne et de Pologne,
  comme celle d’Amérique, ont donné leur assentiment à l’acte du Saint-Père et
  sont en communion avec les évêques du Concordat. Comment donc oser dire que
  c’est dans les trente-six évêques non démissionnaires, aujourd’hui réduits à
  dix ou douze, que réside toute l’Eglise catholique ?


      De longs pourparlers aboutirent à une Convention du 25 août 1816, d’après laquelle le
  Concordat de 1516 devait être rétabli. Quant à celui de 1801, il n’était ni
  désavoué ni expressément révoqué, mais devait cesser d’avoir son effet. En
  retour, les articles organiques étaient abrogés. C’est pour obtenir ce
  dernier résultat que le pape avait consenti à abandonner le Concordat de 1801.
  Mais ce fut alors au tour des ministres français de protester. Que devenaient
  les franchises de l’Eglise de France ?
  Influencé par le duc de Richelieu et surtout par le duc Decazes, Louis XVIII
  ne ratifia la Convention que sous la réserve des
  libertés de l’Eglise gallicane.


      En présence de cette restriction inattendue, et de
  nouvelles intrigues menées par Talleyrand-Périgord, Decazes et Richelieu, le
  pape refusa nettement de ratifier le traité. La Convention de 1816, appelée
  quelquefois Concordat de 1816, devenait ainsi lettre morte, et le Concordat
  de 1801 reprenait toute sa vigueur[21].


      Mais Louis XVIII, et les évêques qui suivaient les
  inspirations de Talleyrand-Périgord, ne pouvaient se résigner à rester sous
  le régime d’une convention signée par Bonaparte.


      De nouvelles négociations furent donc engagées, qui
  aboutirent enfin au concordat du 11 juin 1817. Il comprenait dix-sept
  articles. Les propositions du pape y étaient admises en principe, mais avec
  de vagues restrictions, qui pratiquement pouvaient permettre de les éluder
  quand le roi le jugerait bon. Les évêchés de 1801 étaient maintenus, avec
  leurs titulaires, mais sauf quelques exceptions
  particulières fondées sur des raisons graves et légitimes (art. 4, 7 et 9). Une dotation en biens-fonds
  et en rentes sur l’Etat était assurée au clergé, mais seulement quand les circonstances le permettraient (art. 8.) Le roi ne promettait pas
  formellement d’obtenir la soumission des anciens évêques non démissionnaires,
  mais seulement d’employer tous les moyens qui
  seraient en son pouvoir pour faire cesser le plus tôt possible les obstacles
  s’opposant au bien de la religion et à l’exécution des lois de l’Eglise.
  Les ratifications furent rapidement échangées, et, le 19 juillet 1817, le
  pape publia le nouveau Concordat par sa bulle Ubi primum.


      L’accord paraissait définitif. Un scrupule constitutionnel
  du roi fit tout échouer. Quelques ministres, Pasquier, Decazes et Lainé,
  pensèrent que le concordat devait être soumis à l’approbation des Chambres.
  Le roi se rangea à cet avis, que l’esprit de la charte semblait favoriser.
  Mais on en était venu au moment où l’opposition libérale d’une part, les
  ultra-royalistes de l’autre, menaient leurs plus violentes campagnes. Les Observations
  d’un ancien canoniste, de l’ex-oratorien Tabaraud, et l’Essai
  historique sur les libertés de l’Eglise gallicane, de Grégoire, avaient
  réveillé les anciennes querelles religieuses contre Rome. Le nouveau
  Concordat, même habilement encadré dans un projet de loi qui rééditait les
  articles organiques, ou à peu près, souleva une opposition formidable de la
  part de la majorité doctrinaire, tandis que le comte de Marcellus, au nom de
  l’extrême droite, le repoussait comme attentatoire aux droits de l’Eglise. Le
  projet, déposé à la Chambre le 22 novembre 1817, fut retiré par le ministère
  à la fin de mars 1818. De nouvelles négociations, qui ne pouvaient être
  qu’irritantes, se poursuivirent alors entre Paris et. Rome, jusqu’au moment
  où Pie VII, fatigué des variations du gouvernement français, et peu satisfait
  du reste d’une convention qu’il n’avait signée qu’à contre-cœur et comme un
  pis-aller, déclara, par un Proprio motu du 23 août 1819, maintenir
  provisoirement le Concordat de 1801. Ce provisoire devint définitif. Une loi
  de mai 1821 autorisa le gouvernement à négocier avec Rome, sur ces bases, la
  création de trente nouveaux sièges, et tous les pourparlers relatifs à cette
  affaire prirent fin par la publication de la bulle Paternæ caritatis
  du 10 octobre 1822, qui établissait en France une nouvelle circonscription des
  diocèses. Cette circonscription ne devait plus subir de modifications
  importantes. Le 19 novembre, le roi de France, renonçant enfin à toute
  nouvelle prétention, exprima au Souverain Pontife sa reconnaissance de tout ce que Sa Sainteté avait fait pour assurer la
  prospérité de l’Eglise de France[22].


       


      V


      L’échec des concordats français de 1816 et de 1817
  n’était, en somme, à regretter ni pour l’Etat ni pour l’Eglise. La convention
  de 1801, malgré ses imperfections, offrait une base d’entente bien plus
  solide. Le concordat bavarois du 5 juin 1817 fut rédigé sur ce modèle, s’y calqua presque servilement[23]. L’Etat
  garantissait à l’Eglise l’exercice de tous les droits découlant de sa
  constitution divine et des prescriptions canoniques, et le pape accordait au
  roi le droit de nommer les évêques, qu’il se
  réservait d’instituer. Le royaume était
  divisé en deux provinces ecclésiastiques, avec six évêchés suffragants, et
  les corporations religieuses y étaient autorisées[24]. On a pu dire de
  ce traité qu’il est celui qui se rapproche le plus
  des maximes purement catholiques[25] ; mais cette
  appréciation n’est vraie que du texte concordataire pris en lui-même ; car ce
  concordat fut presque aussitôt mis en péril par la
  façon même dont le gouvernement bavarois le publia… On y ajouta, comme appendice, un édit de religion,
  lui subordonnait l’Eglise à l’Etat. La signature donnée au pape par le roi de
  Bavière était corrigée et à demi retirée par cette adjonction d’articles
  organiques, qui ne faisaient avec le concordat qu’un même bloc, charte
  hybride, incohérente, pour laquelle fut réclamé le serment des
  ecclésiastiques et des fonctionnaires[26]. Après de
  longues négociations, le roi de Bavière promit, en 1821, que le concordat à
  lui seul, pris en soi, aurait la valeur d’une loi de l’Etat, et que les
  garanties qu’il accordait à l’Eglise catholique ne pourraient être diminuées
  ou restreintes par les stipulations de l’édit de religion[27]. Les légistes
  trouvèrent encore occasion d’épiloguer sur cette dernière déclaration ; mais c’était beaucoup pour Rome d’avoir fait reconnaître en
  principe la vertu législative intrinsèque du concordat[28].


      L’infatigable Consalvi avait su mener de front, avec les
  pénibles travaux que lui demandaient les affaires d’Angleterre, de France et
  de Bavière, des négociations diplomatiques avec la Russie. Elles aboutirent,
  le 18 janvier 1818, à la signature d’un concordat, statuant qu’il y aurait un
  archevêque à Varsovie et huit sièges épiscopaux dans la Pologne. On régla en
  même temps la question des droits à payer pour la délivrance des bulles
  d’institution[29].


      Les débats avec le roi de Naples, Ferdinand, redevenu, par
  une décision du congrès de Vienne, roi des Deux-Siciles, furent
  particulièrement irritants, et il fallut toute la souplesse de Consalvi pour faire
  aboutir à un accord. D’abord le pape protesta, au nom de ses anciens droits,
  contre le nouveau titre pris par le roi de Naples. Ferdinand, en retour, ne
  lui reconnut d’autre suprématie que celle du Chef de l’Eglise. La vieille
  question de la haquenée revint encore une fois sur le tapis, et fut
  l’occasion d’un échange de lettres acerbes. Consalvi proposa au premier
  ministre de Naples, Medici, de se rendre à Terracine et d’y traiter oralement
  des difficultés pendantes. A la suite de ces conférences, le 16 février 1817,
  un concordat fut signé, qui proclamait, dans son premier article, la religion
  catholique religion du royaume. Les possesseurs des biens ecclésiastiques
  vendus ne seraient point inquiétés ; les ordres religieux dépendraient de
  leurs généraux ; les évêques pourraient réunir des synodes et visiter le seuil des apôtres limina
  apostolorum ; et tous les fidèles auraient le droit d’appel au
  Saint-Siège[30].


      Le traité conclu avec le Piémont eut ceci de particulier,
  que les jésuites y furent chargés de l’éducation de la jeunesse, et qu’une
  association de prêtres séculiers, qui faisaient un vœu spécial d’obéissance
  au Saint-Siège, les oblats de la Vierge, y furent légalement institués[31].


      La réglementation du statut des religieux fit aussi
  l’objet des négociations entreprises avec la Suisse. Dès 1814, Pie VII avait
  donné à la Suisse un vicaire apostolique particulier. Aux termes du pacte
  constitutionnel, conclu en 1821, Fribourg reçut les jésuites dans ses murs,
  et les ordres religieux existants durent être conservés. Peu après, Pie VII
  releva l’évêché de Bâle et confia les catholiques de Genève à l’évêque de
  Lausanne. Quelque temps avant sa mort, en 1823, il érigea en église
  épiscopale l’abbaye de Saint-Gall, et l’unit à l’évêché de Coire. Mais tous
  ces arrangements n’avaient qu’un caractère provisoire. Le concordat définitif
  avec la Suisse ne fut conclu qu’en 1828, sous Léon XII qui le promulgua par
  la bulle Inter prœcipua. Les neuf cent mille catholiques suisses
  furent dès lors répartis entre cinq diocèses : Bâle, Lausanne, Sion :Coire et
  Côme. Saint-Gall, rendu autonome en 1845, devait former un sixième diocèse.


      Pie VII ne put, à son grand regret, rien faire pour les
  catholiques des Pays-Bas, où le stathouder faisait peser sur eux un joug
  pénible. Léon XII devait signer avec lui, en 1827, un concordat qui ne fut
  pas exécuté. Dès lors, la séparation violente de la Belgique, aux trois
  quarts composée de catholiques, parut inévitable. Cette séparation se
  réalisa, nous le verrons, en 1830.


      Restait, en Allemagne, le groupe des Etats protestants. Il
  s’y trouvait environ un million et demi de catholiques, à qui le pape
  désirait assurer un régime légal. C’était d’abord la Prusse, où le descendant
  d’Albert de Brandebourg et du roi-sergent avait, dès 1815, essayé de
  s’entendre avec celui que ses deux grands ancêtres n’appelaient que
  l’Antéchrist. C’était aussi, à Francfort, une sorte de syndicat de princes
  luthériens, qui s’était formé pour élaborer avec le Saint-Siège le statut
  légal des catholiques de Bade, de Wurtemberg, de Hesse et de Nassau.


      Le congrès de Vienne, en assurant
  à la Prusse des territoires considérables tout le long de la vallée du Rhin,
  avait étrangement grossi le nombre de ses sujets catholiques, et la question
  catholique, du jour au lendemain, y devenait plus ardente et plus aiguë.
  Frédéric-Guillaume III en avait conscience… La
  Prusse ne pouvait plus se présenter devant l’Allemagne comme une puissance
  essentiellement protestante[32]. Le ministre de
  Prusse à Rome était alors l’illustre historien Berthold Niebuhr. Protestant
  fervent, le culte et les pratiques de l’Eglise
  romaine lui déplaisaient, mais son antipathie contre la religion papiste ne
  dégénérait pas en intolérance, et, dès qu’il eut connu Pie VII et Consalvi,
  il fut presque épris de ces deux hommes. Pie VII avait dans sa bibliothèque
  vaticane de beaux manuscrits : c’était .un charme auquel l’érudit ministre de
  Prusse ne pouvait être insensible : il honorait ce pape qui lui entrouvrait
  les arcanes du passé. La conversation, doucement, passait aux choses de l’Eglise.
  Niebuhr écoutait les souhaits du vieux pontife, il les trouvait justes, même
  modérés… Lorsque le patient travail de
  Niebuhr eût mûri la question, le chancelier Hardenberg vint lui-même, à Rome
  pour se donner le facile honneur de cueillir le fruit. Ce fut la bulle De
  salute animarum, du 17 juillet 1821[33]. Cette bulle s’étendait à tout le royaume de Prusse ;
  elle faisait rentrer dans les divisions diocésaines les vieilles provinces
  prussiennes elles-mêmes. Archevêchés et évêchés furent définis dans cette bulle
  tels que maintenant encore ils existent[34]. La nomination
  des évêques était donnée aux chapitres, avec cette condition que le candidat
  fût Prussien d’origine. Le bref Quod de fidelium, du 16 juillet 1821,
  expliqua cependant qu’il suffisait qu’il fût Allemand[35].


      Quant au groupe d’Etats protestants qui faisait préparer à
  Francfort, par une commission ecclésiastique, un projet d’entente avec Rome,
  il commença par se heurter vivement au cardinal Consalvi. Les souverains qui se laissaient murmurer à l’oreille, par
  leurs conseillers fébroniens, qu’un jour viendrait où le pape, déchu de sa
  primauté, devrait être ramené à son métier de pêcheur, réclamaient du Vatican
  qu’il voulût bien dessiner, sur une carte d’Allemagne, des circonscriptions
  ecclésiastiques nouvelles, et leur laisser ensuite la paix. Le pape se
  refusait à n’être qu’un arpenteur et à sacrifier implicitement ses
  prérogatives de chef spirituel de l’Eglise. Telles étaient pourtant la
  détresse des âmes et l’anarchie des clergés, que, pour mettre au plus tôt un
  peu d’ordre dans ce chaos, l’on signe, en 1821, une entente provisoire. Rome
  crée quatre évêchés et un archevêché, et les gouvernements promettent des
  dotations à ces Eglises ressuscitées. Mais à peine ces cadres sont-ils
  tracés, que les pouvoirs laïques, jaloux d’éconduire le Saint-Siège, dont ils
  croient n’avoir plus besoin, tirent de leurs cartonniers deux documents, dont
  l’un s’appelle l’Instrument de fondation et l’autre la Pragmatique
  d’Eglise. Les cinq ecclésiastiques dont ils songent à faire des évêques
  sont mis en demeure d’adhérer à ces actes. Quatre sur cinq y consentent. Or,
  dans ces actes, tout Fébronius revit[36]. Rome proteste.
  Bade invoque l’aide de l’Autriche. Le pape, pour éviter alors tout
  malentendu, exige explicitement la liberté de la juridiction épiscopale à
  l’endroit des souverainetés laïques. Les puissances publient cette bulle,
  déclarent l’accepter, mais en ajoutant qu’on n’en
  pourra rien déduire qui puisse être contraire à leurs droits de souveraineté.
  Les discussions se poursuivent, sans que Rome ni les Etats veuillent rien
  retirer de leurs exigences, et l’on s’arrête, en pressentant que de
  formidables conflits pourront s’élever au sujet de l’interprétation de la
  bulle pontificale et du post-scriptum que les souverains ont voulu y ajouter.
  Mais les catholiques sont armés ; ils lutteront, ils se défendront avec les
  armes que le .pape leur aura fournies en protestant, et consigneront ces
  protestations dans des actes diplomatiques.


      Les préoccupations que donnait au père commun des fidèles
  la situation des catholiques dans les vieilles nations de l’Europe ne
  Pouvaient lui faire oublier la jeune Eglise d’Amérique. Dès 1808, Pie VII
  avait créé la province de Baltimore, avec quatre évêchés suffragants :
  New-York, Philadelphie, Boston et Bardstown. Mais sur ces Vues neuves, où le
  catholicisme se développait de manière à donner les plus légitimes
  espérances, il importait d’obvier à deux périls. Sous l’influence d’un esprit
  révolutionnaire, et sans doute aussi du voisinage des protestants, des
  commissions laïques, encouragées par quelques prêtres irréfléchis ou
  turbulents, s’attribuaient l’administration complète des propriétés
  ecclésiastiques, et, par là, virtuellement la direction des paroisses. On les
  vit prétendre au droit de choisir leurs pasteurs sans, l’assentiment de
  l’évêque et même contre son gré. Le bref Non sine magno, de Pie VII,
  condamna ces prétentions[37]. Un autre péril,
  non moins grave, paraissait à l’horizon : l’ingérence étrangère dans les
  affaires de l’Eglise américaine, principalement en ce qui concernait la
  nomination des évêques. Mgr Maréchal, archevêque de Baltimore, obtint du
  Souverain Pontife un bref accordant exclusivement aux évêques américains le
  droit de présenter les candidats à l’épiscopat. Cette décision, en délivrant
  l’Eglise d’Amérique du contrôle indu que prétendaient exercer sur elle les
  Etats européens, eut pour effet d’attacher davantage le clergé des Etats-Unis
  au Siège de Rome en même temps qu’à leur patrie américaine[38].


       


      VI


      Tant de négociations délicates n’avaient été possibles que
  par la prodigieuse activité de celui que ses contemporains appelaient le
  grand cardinal. Pendant un quart de siècle, le cardinal Hercule Consalvi fut
  une force morale avec laquelle il fallut compter en Europe. En présence de Bonaparte,
  en 1801, en face de Metternich et de Talleyrand, en 1815, il avait obtenu ces
  deux grandes victoires : le Concordat français et la restitution des Etats
  pontificaux au Saint-Siège ; mais sa sollicitude n’avait rien négligé de ce
  qui pouvait intéresser la religion dans le monde entier.


      Les affaires extérieures ne l’absorbèrent pas. Après ses
  courses triomphales de Paris, de Londres et de Vienne, on le vit s’occuper
  avec soin de l’administration intérieure des Etats du pape. Ses réformes
  administratives et judiciaires méritent une attention particulière. On sait
  que Napoléon avait introduit à Rome le code civil français. Il est certain
  que bien des clauses du vieux droit de l’ancien régime romain étaient
  caduques, niais la brusque introduction d’un droit nouveau y avait apporté
  bien des troubles. Consalvi eut le mérite de savoir, suivant les expressions
  d’un historien, établir un juste équilibre entre les
  vieilles institutions juridiques et le nouveau droit importé par les Français[39]. Il réprima
  l’audace des barons féodaux, qui avaient profité de la réaction de 1815 pour
  invoquer des privilèges d’un autre âge, et n’accepta du droit français que
  les dispositions dont l’expérience avait montré l’utilité. Il ratifia la
  vente des biens ecclésiastiques, mais il veilla à faire retourner à leurs
  anciennes destinations, moyennant des compensations pécuniaires, les
  habitations épiscopales et les couvents nécessaires aux religieux. Son
  chef-d’œuvre fut peut-être ce code de commerce, publié en 1817, que Guizot
  devait appeler un monument de sagesse.
  L’éminent secrétaire d’Etat ne négligea point pour cela la protection des
  beaux-arts. Il eut le culte de la grandeur de Rome. Il s’appliqua à embellir
  ses monuments et à parer ses ruines. C’est à lui que l’on doit l’achèvement
  de la célèbre promenade du Pincio. A sa demande, le pape créa deux chaires
  nouvelles d’archéologie et d’histoire naturelle à la Sapience et appela le
  savant cardinal Angelo Mai à la bibliothèque vaticane. Il ordonna des
  fouilles qui enrichirent le trésor des antiquités de Rome, et fut, jusqu’à la
  fin de sa vie, l’ami et le protecteur de Cano a. Consalvi fut, du reste, le
  plus obligeant des amis, le plus charmant des causeurs dans les entretiens
  intimes. Mais ce qu’il convient de retenir de lui, c’est que jamais ce prince
  de l’Eglise, qui mérite d’être placé au niveau des premiers hommes d’Etat,
  n’abaissa, ni dans les calculs d’une politique trop terrestre, ni dans les
  charmes de relations trop mondaines, l’idéal de son ministère et la majesté
  de l’Eglise qu’il représentait. Un homme qui se
  connaissait en hommes, et qui avait vu le cardinal ne le céder à
  personne dans les discussions les plus complexes de la politique et dans
  l’observation des règles les plus nuancées de l’étiquette des cours,
  Napoléon, disait de lui : Consalvi n’a pas l’air
  d’un prêtre, mais il est réellement un des hommes les plus prêtres que j’aie
  connus.


      Appuyé sur cet habile et fidèle conseiller, Pie VII,
  vieillissant, travaillait à promouvoir, au centre de la chrétienté, cette
  restauration religieuse qu’il avait encouragée dans tout le reste du monde.
  Le premier de ses soucis, après ses grandes luttes avec l’empire, fut la
  reconstitution des ordres religieux et leur centralisation à Rome. Dès le 7
  août 1814, par sa bulle Sollicitudo omnium ecclesiarum[40], il reconstitua
  officiellement la Compagnie de Jésus, qui avait déjà fondé plusieurs
  communautés dans les Etats pontificaux, dans la Sardaigne, à Naples, en
  Espagne, en Angleterre, en Suisse, en France et en Amérique ; et quand les
  jésuites furent chassés de Moscou et de Saint-Pétersbourg, en 1815, puis de
  toute la Russie en 1819, il favorisa leur établissement en Autriche. Pie VII
  marqua une particulière bienveillance à l’Académie de la religion catholique
  fondée à Rome en 1800 par l’archevêque de Myre, Mgr Coppoli. Il fit rouvrir
  les séminaires anglais, écossais et germanique ; et réorganisa la Propagande.
  Plusieurs souverains lui rendirent visite à Rouie : l’empereur François Ier y
  vint au printemps de l’année 1819, avec une nombreuse et brillante suite ; le
  roi de Prusse, Frédéric-Guillaume III, s’y rendit en 1822. Pie VII eut la
  joie de voir, pendant ses dernières années, cinq nouveaux pays, la Russie, la
  Prusse, les Pays-Bas, le Hanovre et le Wurtemberg établir des représentants
  diplomatiques auprès du Saint-Siège. Il eut, en même temps, la douleur de
  constater les développements pris par la secte des Carbonari, et condamna
  cette société par une bulle spéciale du 13 septembre 1821[41].


      Le 7 juillet 1823, quatorzième anniversaire du jour où il
  avait été brusquement enlevé de Rome, le pape, déjà très affaibli par l’âge,
  lit une chute qui détermina une fracture de la jambe. Les conséquences de
  cette chute parurent aussitôt graves aux médecins qui soignèrent Pie VII. Le
  soir du 20 août, il expira en priant Dieu et en prononçant quelques vagues
  paroles, où l’on distingua les mots de Savone
  et de Fontainebleau. Il était âgé de
  quatre-vingt-un ans, et avait régné vingt-trois ans, cinq mois et six jours.
  Pendant ce long pontificat, marqué par quelques grandes joies et par
  d’inexprimables douleurs, il avait essayé de guérir les nations des plaies
  que leur avait faites la Révolution antireligieuse ; et presque partout,
  avant de mourir, il avait eu la consolation de voir, malgré les efforts
  multipliés des sectes antichrétiennes, des germes de restauration catholique.
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    TROISIÈME PARTIE. — VERS UNE RESTAURATION RELIGIEUSE


    CHAPITRE V. — LE MOUVEMENT RELIGIEUX, DE L’APPARITION DU GÉNIE DU
CHRISTIANISME (1802) À L’APPARITION DE L’ESSAI SUR L’INDIFFÉRENCE (1817-1823).


     


    

       


      Quelle que soit l’importance des événements politiques que
  nous venons d’étudier, quels qu’aient été le génie ou la sainteté des hommes
  qui en furent les principaux acteurs, ni la grandeur de ces événements ni la
  valeur de ces hommes ne sauraient rendre compte par elles-mêmes du mouvement
  de restauration religieuse qui s’accomplissait au lendemain de la Révolution.
  Ce mouvement avait sa principale source dans un travail de rénovation
  intérieure qui se faisait au fond des âmes et dont nous trouvons l’expression
  dans les écrivains de cette époque.


      Le plus grand de ces écrivains, Chateaubriand, a dit, à
  propos de son œuvre, avec le ton prétentieux qui lui était familier : Napoléon n’eût pas été ce qu’il fut, si la Muse n’avait
  été là : la raison accomplissait les idées du poète. En réalité, le
  poète, comme le législateur, loin d’avoir
  brusquement retourné l’opinion, dut son succès même à ce que l’opinion était
  déjà, plus ou moins, secrètement changée[1]. Nous avons, plus
  haut, indiqué les principales causes de ce changement. Chateaubriand lui-même,
  parlant d’une autre époque, qui n’est pas sans quelque analogie avec la
  sienne, a écrit : Quand la poussière qui sortait de
  l’écroulement de tant de monuments fut tombée, quand la mort eut fait taire
  le gémissement de tant de victimes, quand le bruit de la chute du colosse eut
  cessé, alors ou aperçut une croix et, au pied de cette croix, un monde
  nouveau. Quelques prêtres, l’Evangile à la main, assis sur des ruines,
  ressuscitaient la société au milieu des tombeaux, comme Jésus-Christ rendit
  la vie aux enfants de ceux qui avaient cru en lui[2]. C’est de la
  chute de l’empire romain qu’il est question dans ces lignes ; et les maîtres
  de la critique historique la mieux informée, sans employer cet éblouissant
  langage, ne disent pas autre chose à ce sujet[3]. De même, au
  lendemain de la Révolution, c’est toujours Chateaubriand qui parle, — combien de familles mutilées avaient à chercher auprès du
  Père commun des hommes, les enfants qu’elles avaient perdus ! Combien de
  cœurs brisés, combien d’âmes solitaires appelaient une main divine pour les
  guérir ! Les victimes de nos troubles se sauvaient à l’autel, ainsi que
  les naufragés s’attachent au rocher sur lequel ils cherchent leur salut[4]. Des poètes, des
  artistes et des philosophes, de Chateaubriand à La Mennais, d’Overbeck à
  Gœrres, de Walter Scott à Pusey, se firent les échos, plus ou moins fidèles,
  de ce réveil de la foi religieuse, qui eut ses trois principaux foyers en
  France, en Allemagne et en Angleterre.


       


      I


      Le 18 avril 1802, le jour même où un Te Deum solennel
  fut chanté à Notre-Dame pour célébrer la conclusion du Concordat, le Moniteur
  publia un article de Fontanes sur le Génie du christianisme, qui venait de
  paraître quatre jours auparavant. L’auteur de cet ouvrage était ce jeune
  vicomte de Chateaubriand, dont nous avons déjà plusieurs fois rencontré le
  nom dans cette histoire. Emigré en Angleterre, il y avait publié, eu 1797, un
  livre étrange, l’Essai sur les révolutions, dont l’idée essentielle
  était, suivant sa propre déclaration, qu’il n’y a
  rien de nouveau sous le soleil et qu’on retrouve dans les révolutions
  anciennes et modernes les personnages et les principaux traits de la
  Révolution française[5]. En cette œuvre
  de jeunesse, œuvre de doute plutôt que de véritable négation, des pages
  nettement inspirées par les doctrines de l’Encyclopédie côtoyaient des pages
  d’une inspiration toute religieuse[6]. Un an plus tard,
  l’auteur de l’Essai sur les révolutions, apprenant la mort de sa mère,
  sentit un brusque revirement s’opérer en lui. J’ai
  pleuré et j’ai cru, a-t-il écrit. De la crise
  que détermina cette mort, a dit Brunetière, il
  sortit transformé. La pensée de son Génie du christianisme naquit du fond de
  sa douleur même. Le but de cet ouvrage était de montrer, à l’encontre
  de tout ce qui avait été enseigné par l’Encyclopédie et par l’Essai sur les
  mœurs, que, de toutes les religions (et l’on peut dire : de toutes les doctrines
  morales) qui ont jamais existé, la religion
  chrétienne est la plus poétique, la plus humaine, la plus favorable à la
  liberté, aux arts et aux lettres ; que le monde moderne lui doit tout ; qu’il
  n’y a rien de plus divin que sa morale, rien de plus aimable, de plus pompeux
  que ses dogmes, sa doctrine et son culte ; qu’elle favorise le génie, épure
  le goût, développe les passions vertueuses, donne de la vigueur à la pensée,
  offre des formes nobles à l’écrivain et des moules parfaits à l’artiste[7]. L’édition
  originale, qui comprenait cinq volumes in-8° et qui avait été tirée à quatre
  mille exemplaires, fut épuisée en quelques mois. Ce
  nouveau venu parlait une langue toute nouvelle d’ampleur, d’harmonie et de
  majesté. Imaginez l’éloquence de Rousseau, la couleur de Bernardin, la
  douceur insinuante et la langueur de grâces de Fénelon fondues
  ensemble[8].


      Il y avait plus. Si la valeur littéraire du Génie du
  christianisme était de tout premier ordre, sa valeur apologétique était
  réelle. On a souvent mai jugé celle-ci, faute de la regarder du véritable
  point de vue qui lui convient.


      A l’origine du courant d’incrédulité qui avait corrompu
  les dernières années de l’ancien régime et empoisonné toute la Révolution,
  nous avons remarqué deux sources principales : l’ironie dissolvante de
  Voltaire et l’utopie sentimentale de Rousseau. Le Génie du christianisme
  imposait silence au rire de Voltaire, et il orientait le sentimentalisme de
  Rousseau vers la religion catholique. En montrant que le catholicisme est
  beau et que nous devons l’admirer, il préparait la voie à ceux qui
  viendraient démontrer qu’il est vrai et qu’il faut le croire. Et, ce disant,
  le nouvel apologiste ne faisait qu’appliquer la méthode apologétique donnée
  par Pascal : Montrer que la religion est vénérable,
  en donner respect ; la rendre ensuite aimable ; faire souhaiter aux bons
  qu’elle fût vraie ; et puis montrer qu’elle est vraie[9]. Voltaire avait
  dépensé beaucoup d’esprit à vouloir démontrer que les Saints Livres, lors
  même qu’ils ne seraient ni apocryphes, ni falsifiés, ni menteurs, étaient
  immoraux, absurdes et ridicules. Chateaubriand, comparant fièrement la Bible
  aux poèmes d’Homère, montrait dans le Livre sacré non seulement les préceptes
  les plus élevés de la morale, les vues les plus hautes sur l’origine du monde
  et sur ses destinées, mais encore le style le plus noble, le plus simple, le
  plus varié, le plus sublime que les hommes aient jamais entendu[10]. Jean-Jacques
  Rousseau avait chanté des hymnes à la conscience et avait gémi de voir les
  hommes accepter tant d’intermédiaires entre Dieu et
  eux. Chateaubriand montrait la grandeur et la beauté non seulement de
  Dieu et de Jésus-Christ, mais de l’Eglise, de son sacerdoce, de ses
  sacrements et de ses rites. Il trouvait, pour célébrer les cérémonies de la
  Fête-Dieu et des Rogations, la grandeur des sacrements d’Extrême-Onction et
  de Pénitence, des images si belles, des accents si émus, dans une langue si
  harmonieuse, que les cœurs en étaient touchés.


      Certes, on a raison de noter tout ce qui rend une pareille
  apologétique incomplète et, à certains égards, suspecte : un plan diffus et qui n’a rien de philosophique ; un style
  souvent prétentieux ; l’abus des antithèses et des contrastes prolongés ; des
  phrases vides et sonores ; la confusion perpétuelle du merveilleux avec le
  surnaturel ; des lacunes et des sophismes[11]. Tels de ces
  défauts, il faut en convenir, ne contribuèrent pas moins que les qualités de
  ce livre à son succès. L’influence qu’il exerça fut cent fois plus grande que
  son mérite. C’était bien moins, en effet, l’œuvre d’un homme que l’œuvre d’une
  situation. Ce charmeur éblouissant, qui voulait ramener le monde à la
  religion du passé, entrait si bien dans les préoccupations des hommes de son
  temps, comprenait si merveilleusement leurs aspirations, leurs goûts et leurs
  fiertés !


      On lisait, aux dernières pages du Génie du christianisme[12] : Rechercher quelle a été l’influence du christianisme sur
  les lois et sur les gouvernements, comme nous l’avons fait pour la morale et
  pour la poésie, serait le sujet d’un fort bel ouvrage. Nous indiquerons
  seulement la route… Montesquieu a fort bien
  prouvé que le christianisme est opposé d’esprit et de conseil au pouvoir
  arbitraire… N’existe-t-il pas des
  républiques chrétiennes qui paraissent plus attachées à leur religion que les
  monarchies ?… Le système représentatif
  découle en partie des institutions ecclésiastiques. L’Eglise en offrit la
  première image dans ses conciles… Le
  christianisme est surtout admirable pour avoir converti l’homme physique
  en l’homme moral… Les préceptes de
  l’Evangile forment le véritable citoyen. Dans une page importante de
  sa préface pour la réédition de l’Essai sur les révolutions, Chateaubriand
  revenait sur ces idées. Je ne redeviendrai incrédule,
  disait-il, que quand on m’aura démontré que le
  christianisme est incompatible avec la liberté… Le christianisme porte pour moi deux preuves de sa céleste
  origine : par sa morale, il tend à nous délivrer des passions ; par sa
  politique, il a aboli l’esclavage. C’est donc une religion de liberté : c’est
  la mienne.


      Ces lignes font pressentir tout le mouvement politique et
  social qui remplira la première moitié du XIXe siècle ; les idées et les
  rêves qui agiteront les pensées de La Mennais et de Saint-Simon y sont déjà
  vaguement esquissés ; et l’on ne s’étonne pas de lire dans les Mémoires
  d’outre-tombe[13]
  : Le Génie du christianisme étant à faire, je
  le concevrais tout différemment… Je ferais
  voir que le christianisme est la pensée de l’avenir et de la liberté humaine…
  parce qu’il place, auprès de l’égalité, la nécessité
  du devoir, correctif et régulateur de l’instinct démocratique.


       


      II


      Sur ce terrain, d’ailleurs, d’une restauration religieuse
  considérée au point de vue politique et social, Chateaubriand n’était pas le
  seul catholique qui fit entendre sa voix. Au moment où le Génie du
  christianisme ébauchait, dans ses deux derniers chapitres, une
  apologétique fondée sur l’adaptation des doctrines du christianisme aux
  aspirations constitutionnelles et démocratiques de l’époque, deux écrivains
  religieux avaient envisagé le problème d’un point de vue tout opposé. Si nous
  avions voulu nous conformer à la succession des ouvrages plutôt qu’à la succession
  des influences, nous aurions parlé de Joseph de Maistre et du vicomte de
  Bonald avant de parler de Chateaubriand.


      Six ans avant l’apparition du Génie du christianisme, en
  1796, presque simultanément, Joseph de Maistre avait fait paraître à Lausanne
  ses Considérations sur la France, et Bonald avait publié à Constance
  sa Théorie du pouvoir civil et religieux. Mais ces deux ouvrages,
  spécialement écrits pour les philosophes et les politiques, ne devaient
  exercer que lentement leur influence ; l’œuvre de Chateaubriand, littéraire
  et dramatique, réunissant à la fois tous les genres et tous les tons, donnant
  en même temps les préceptes et les modèles, n’eut pas de peine à les
  distancer. A la longue, pourtant, les œuvres philosophiques des deux penseurs
  ne s’imposèrent pas moins à l’attention publique. Chateaubriand
  était de Bretagne, Joseph de Maistre de Savoie, Louis de Bonald d’Auvergne.
  Les différentes provinces de la France (la
  Savoie étant dès lors française par la langue et par l’esprit) semblaient contribuer à l’œuvre de rénovation. Tous les
  trois étaient nobles. La noblesse frivole du XVIIIe siècle avait défait, en
  se jouant, les idées chrétiennes. Après le vicomte de Chateaubriand, le comte
  de Maistre et le vicomte de Bonald venaient, comme de preux chevaliers,
  combattre pour l’antique foi[14].


      Par leurs méthodes comme par leurs doctrines, Joseph de
  Maistre et Louis de Bonald se séparaient nettement de Chateaubriand.


      La méthode de Joseph de Maistre, ainsi que l’a constaté
  Auguste Comte[15],
  a été essentiellement une méthode positive. Nul plus que lui ne fait valoir
  les avantages pratiques, effectifs, des doctrines et des institutions
  religieuses[16].
  Dans son livre des Considérations, paru en 1796, comme dans celui du Pape,
  qui paraîtra en 1819, et dans les Soirées de Saint-Pétersbourg, qui
  seront publiées après sa mort, en 1821, il ne vise à rien moins qu’à montrer
  dans les vérités religieuses des vérités sociales, ou, comme il dit, des lois du monde. Il semble même que ; sur ce point,
  son style, ami du paradoxe et de l’outrance, arrive à des formules qu’une
  saine orthodoxie, soucieuse de défendre l’autonomie du surnaturel, ne saurait
  admettre : Les vérités théologiques,
  écrit-il, ne sont que des vérités générales,
  manifestées et divinisées dans l’ordre religieux, de manière qu’on ne saurait
  en attaquer une sans attaquer une loi du monde. Or, quelle est cette
  loi supérieure du monde, à laquelle tout est lié ? C’est avant tout que l’homme, en sa qualité d’être à la fois moral et corrompu,
  doit nécessairement être gouverné. Il suit de là que lorsque la
  Révolution a voulu faire établir ou réglementer l’autorité par le suffrage
  des peuples, elle a fait une œuvre radicalement
  mauvaise, satanique dans son essence[17] ; car il est une vérité aussi certaine dans son genre qu’une
  proposition mathématique, c’est que nulle grande institution ne résulte d’une
  délibération[18].
  L’infaillibilité de l’Eglise elle-même n’est que l’application du droit commun à toutes les souverainetés possibles[19].


      Telles sont les maximes que Joseph de Maistre professe,
  affirme, proclame, heurtant de front les préjugés,
  froissant les passions contraires, brisant les résistances : hautain,
  mordant, impitoyable, sentencieux comme Montesquieu et sarcastique comme
  Voltaire[20].
  Mais il faut bien reconnaître que, si toutes les doctrines du philosophe
  savoyard ne peuvent pas être admises sans réserve, deux mérites ne peuvent
  lui être refusés : nul n’a mieux que lui fait voir le vide et le danger des
  utopies puisées dans Rousseau, et, d’autre part, personne n’a mieux fait
  saisir aux lecteurs de Voltaire ce qu’il y a de vérité humaine dans les
  dogmes chrétiens, de valeur sociale dans le catholicisme ; et, à ces points
  de vue, son apologétique, dégagée de ses excès de langage et de doctrine,
  vient rejoindre et heureusement compléter celle de Chateaubriand.


      Comme la théorie de Joseph de Maistre, et comme celle de
  Chateaubriand, la doctrine de Louis de Bonald n’est pas exempte de quelque
  exagération. L’exagération, pour Bonald, consiste à grandir outre mesure l’influence
  de la tradition, aux dépens de la raison. Il a été l’initiateur de ce
  traditionalisme que l’Eglise a plus tard dû condamner. Mais son premier
  dessein était bon et opportun : c’était de relever dans les esprits, troublés
  par les innovations révolutionnaires, l’idée de tradition. Bonald défend sa
  doctrine avec une acuité d’observation et une force de logique remarquables.
  Malheureusement son observation est souvent trop étroite et sa logique trop
  rigide. Si l’homme naît partout le même,
  dit-il[21], la même constitution politique et religieuse doit convenir
  à toutes les sociétés. Or, la constitution que la tradition indique à
  Bonald comme la seule possible est la monarchie. D’où il conclut : Sans monarchie, point de constitution. Une république est,
  par essence, un état non constitué[22]. L’homme d’ailleurs n’existe que pour la société, et la société
  ne le forme que pour elle[23]. Bonald a une
  confiance absolue dans la législation pour modifier les mœurs. Dès lors, quel
  est le remède à la plus grande corruption ? Des lois parfaites[24]. Joseph de
  Maistre n’avait jamais cru que la lutte contre l’individualisme pût autoriser
  de telles maximes. Toute loi, disait-il, est inutile et même funeste, si excellente qu’elle puisse
  être en elle-même, si la nation n’est pas digne de la loi ou faite pour la
  loi.


      Mais il est un point sur lequel Bonald doit être approuvé
  sans réserve. Il a proclamé, avec une force et une persistance inlassables,
  que dans l’organisation sociale le respect de la moralité doit passer avant
  le souci de la richesse ; l’homme avant la machine. Le
  devoir d’un gouvernement, dit-il[25], est de perfectionner les hommes au moral comme au
  physique, plutôt que de perfectionner des machines.


      En somme, avec moins d’éclat que Chateaubriand, avec moins
  de relief que Joseph de Maistre, Louis de Bonald avait apporté son tribut de
  penseur à l’œuvre de la restauration religieuse. N’eût-il fait que relever la
  grande idée de la tradition et celle de la dignité humaine, il mériterait une
  place d’honneur parmi les penseurs français du lue siècle.


       


      III


      Les trois apologistes dont nous venons de parler étaient
  laïques. L’Eglise n’avait pas encore vu se lever, du sein de son clergé, le
  docteur, préparé par la Providence, qu’à des époques de crise elle avait
  presque toujours trouvé sur son chemin ; et l’on cherchait celui qui, tel
  qu’un Athanase devant Arius, ou qu’un Augustin devant Pélage, ou qu’un
  Cajétan devant Luther, briserait l’idole révolutionnaire devant les fils de
  Voltaire et de Rousseau.


      De saints prêtres avaient, depuis la Révolution, dépensé
  des trésors de zèle et de science à édifier les fidèles et à combattre les
  ennemis de la religion. Plusieurs anciens membres de la Compagnie de Jésus,
  sous les noms provisoires de Pères de la Foi et de Pères du Sacré-Cœur,
  avaient prêché des missions et fondé des collèges[26] ; et l’histoire
  de l’Eglise doit retenir les noms de ces vaillants apôtres que furent les PP.
  de Clorivière, Varia, Tournely et Delpuits. Ce dernier avait reconstitué, le
  2 février x801, en la fête de la Purification de Marie, dans son humble
  chambre de religieux, avec six étudiants en droit et en médecine, une
  association pieuse, fondée jadis en 176o sous le patronage de la Sainte
  Vierge. Lacordaire a dit du P. Delpuits que si
  d’autres ont acquis plus de gloire dans leurs rapports avec la jeunesse de
  France, aucun n’en a mérité davantage. La société restaurée par le
  saint religieux n’était autre que cette célèbre Congrégation, dont une
  odieuse légende a voulu faire l’organisation d’une conspiration permanente, a
  qui fut avant tout une association de pure et vraie piété, un foyer d’œuvres
  charitables. De futurs prêtres, comme Paul Teysseyrre, de futurs évêques,
  comme Charles de Forbin-Janson, de futurs maîtres de la science, comme René
  Laënnec et Augustin Cauchy, vinrent s’y former à la solide dévotion et au
  zèle apostolique[27]. La Société des
  missionnaires de France, fondée à Lyon, en 1808, par le P. Rauzan, avait
  évangélisé les villes et les campagnes[28]. Frayssinous
  avait, dès le début du siècle, exposé à la jeunesse, dans une chapelle de
  l’église Saint-Sulpice, les fondements et les vérités premières de la foi[29]. La Luzerne et
  Combalot[30]
  avaient remué les foules. Mgr d’Aviau, archevêque de Bordeaux[31], et Mgr de
  Miollis, évêque de Digne, avaient édifié le monde par leurs vertus. Le
  sulpicien Boyer avait ranimé le zèle du clergé par ses retraites pastorales,
  prêchées dans tous les diocèses de France. Les prêtres des Sacrés-Cœurs de
  Jésus et de Marie, ou picpuciens, fondés à Poitiers, en 1801, par le P.
  Coudrin[32],
  et les basiliens, institués en 1800 à Annonay par un curé de campagne, l’abbé
  Lapierre, s’étaient voués à l’éducation de la jeunesse. Les Frères des Ecoles
  chrétiennes, incorporés à l’Université par le décret du 17 novembre 1808, y
  avaient exercé leur apostolat avec un dévouement digne de leur fondateur[33]. Le 5 août 1804,
  l’abbé Liautard, encore diacre, avait inauguré, au n° 28 de la rue
  Notre-Dame-des-Champs, à Paris, l’établissement destiné à rendre tant de
  services à la jeunesse chrétienne sous le nom de Collège Stanislas[34]. Dès le
  lendemain du Concordat, un saint prêtre de Marseille, M. Allemand, avait
  fondé, dans sa ville natale, son admirable œuvre de la jeunesse, qui allait
  servir de modèle à toutes les œuvres analogues[35]. La Trappe et la
  Chartreuse, reconstituées en 1815 et 1816, avaient ouvert de nouveaux asiles
  aux âmes éprises de solitude[36]. Et cependant,
  les ruines accumulées Par la Révolution avaient été si grandes que l’œuvre
  restant à faire paraissait encore immense. De 1800 à
  1815, le nombre des prêtres s’était trouvé tellement réduit qu’on en
  pourvoyait seulement les villes ; les campagnes étaient abandonnées. L’abbé
  Rohrbacher raconte qu’au lendemain de son ordination on lui donna sept
  paroisses à desservir à lui seul. Pendant l’enfance du P. Muard, il n’y avait
  dans son pays qu’un catéchisme pour six paroisses. Sous la restauration, Mgr
  Frayssinous constatait en 1820 que, au sein du royaume très chrétien,
  quinze mille places demeuraient vacantes, faute de prêtres pour les remplir[37].


      L’esprit voltairien dominait encore dans les milieux
  intellectuels et dans le monde officiel, même sous la Restauration.
  L’influence de Chateaubriand s’était arrêtée, en bien des âmes, à une
  religiosité trop vague, et les œuvres de Bonald et de Joseph de Maistre,
  d’ailleurs trop philosophiques, étaient apparues à beaucoup comme des
  plaidoyers trop dominés par une pensée politique. La génération d’âge mûr
  n’était pas guérie du venin rationaliste, et la tyrannie du respect humain
  exerçait son empire sur la jeunesse. J’en atteste
  les souvenirs de tous ceux qui, comme moi, terminaient alors leur éducation,
  écrit Montalembert. Combien étions-nous alors de jeunes gens chrétiens, même
  dans les collèges les mieux famés ? A peine un sur vingt. Quand nous entrions
  dans une église, est-ce que la rencontre d’un de ces jeunes gens des écoles,
  d’un de ces hommes qui aujourd’hui remplissent nos temples, ne produisait pas
  presque autant de surprise et de curiosité que la visite d’un voyageur
  chrétien dans une mosquée d’Orient ?


      Tel était l’état des esprits, quand, en 1817, parut un
  livre modestement intitulé : Essai sur l’indifférence en matière de religion,
  par M. l’abbé F. de La Mennais. Le nom de ce prêtre fut aussitôt salué comme
  celui du docteur que l’Eglise attendait. Cent
  quatorze ans avaient passé sur la tombe de Bossuet, écrit Lacordaire[38], cent trois ans sur celle de Fénelon, soixante-seize sur
  celle de Massillon… Après que la mort eut
  fait taire cette bouche harmonieuse, l’Eglise de France eut encore des hommes
  distingués, des savants, des controversistes, des prédicateurs : elle n’eut
  plus de ces noms qui vont loin dans la postérité ; et, depuis ce temps, aucun
  prêtre n’avait obtenu en France le renom d’écrivain et d’homme supérieur,
  lorsque apparut M. de La Mennais, avec d’autant plus d’à-propos que le XVIIIe
  siècle avait tout récemment repris les armes. Son livre, destiné à le
  combattre, était une résurrection admirable des raisonnements antiques et
  éternels qui prouvent aux hommes la nécessité de la foi… L’enthousiasme et la reconnaissance n’eurent point de
  bornes. En un seul jour, M. de La Mennais se trouva investi de la puissance
  de Bossuet. Ces lignes ne sont pas exagérées. L’abbé Teysseyrre, en
  annonçant à un ami la prochaine apparition de l’Essai sur l’indifférence,
  avait écrit : Vous allez voir paraître un ouvrage
  qui réunit le style de Jean-Jacques Rousseau, le raisonnement de Pascal,
  l’éloquence de Bossuet[39]. Quand le livre
  eut paru, l’abbé Frayssinous s’écria : Cet homme a
  une éloquence à réveiller un mort.


      Le prêtre qui excitait un tel enthousiasme était breton,
  comme Chateaubriand, mais il se rapprochait plutôt, par ses tendances
  politiques et religieuses, de Joseph de Maistre et de Bonald. Allant au cœur
  de la question, plus avant que l’auteur du Génie du christianisme, qui
  montrait surtout les convenances politiques et morales de la foi, plus avant
  que les auteurs du Pape et de la Législation primitive, qui
  s’attachaient plutôt à en discerner les convenances sociales, l’auteur de l’Essai
  conviait ses lecteurs à ne chercher que la vérité. Car, disait-il, le siècle le plus malade, ce n’est pas celui qui se
  passionne pour l’erreur, mais le siècle qui néglige, qui dédaigne la vérité.
  La première partie de l’Essai était consacrée à combattre les diverses formes
  de l’indifférence : indifférence des politiques, qui se contentent de
  chercher la croyance utile au peuple ; indifférence des philosophes du XVIIIe
  siècle, qui s’arrêtent  systématiquement
  à une religion dite naturelle ; indifférence des protestants, qui laissent à
  chacun le droit de se faire sa croyance. Toutes ces forces, disait-il, aboutissent
  à l’athéisme, car tout système religieux fondé sur
  l’exclusion de l’autorité renferme en son sein l’athéisme, et l’enfante tôt
  ou tard[40].
  L’attitude de ceux qui se contentent d’envisager l’utilité sociale de la
  religion l’indignait particulièrement. Eh
  quoi ! s’écriait-il, ce qu’il y a de
  plus grand et de plus noble dans l’homme serait le produit de l’erreur !…
  Philosophes, parlez moins de la dignité de l’homme,
  ou respectez-la davantage. La seconde partie était consacrée à
  démontrer l’importance de la religion à ceux qui sont indifférents par
  insouciance ou par paresse. Cette seconde partie renfermait les mouvements
  les plus pathétiques, d’une éloquence qui ne vieillira jamais. L’auteur annonçait
  en terminant qu’après avoir détruit un des
  fondements de l’indifférence dogmatique, il prouverait, dans la suite
  de son ouvrage, qu’il existe une vraie religion,
  qu’il n’en existe qu’une, et qu’elle est pour tous les hommes l’unique voie
  du salut. Mais auparavant il convenait de
  rechercher comment, dans notre condition présente, nous parvenons à une
  connaissance certaine de la vérité.


      Cette seconde question, objet du second volume, que
  l’auteur publia en 1820[41], devait être
  l’écueil où il se briserait.


      Le nouvel apologiste était mal préparé à aborder cette
  difficile question des fondements de la certitude. Félicité de La Mennais,
  nature impressionnable et maladive[42], élevé dans la
  mélancolique petite ville de Saint-Malo, au milieu des orages de la Révolution,
  à peu près livré à lui-même dans la direction de ses études, avait d’abord
  perdu la foi par suite de ses lectures dans les œuvres des philosophes du XVIIIe
  siècle, surtout de Jean-Jacques Rousseau. Diverses circonstances, au premier
  rang desquelles il faut placer l’exemple de son saint frère Jean-Marie,
  ordonné prêtre en i80i, l’avaient ramené à la croyance et à la pratique de la
  religion. Il crut devoir aller plus loin, et suivre son frère dans la
  carrière sacerdotale. De 1809 à 1816, sans avoir passé par le régime du
  séminaire, il reçut les saints ordres, au milieu  d’alternatives étranges d’enthousiasme
  vibrant et d’angoisses déchirantes[43]. En 1808, étant
  encore laïque, il avait publié, en collaboration avec son frère, un ouvrage
  anonyme, les Réflexions sur l’Eglise de France,
  véritable programme de réforme ecclésiastique presque universelle, que le
  préfet de police, Fouché, s’était empressé de supprimer. En 1814 parut un
  second écrit, dû à la même collaboration et également anonyme, la Tradition
  de l’Eglise sur l’institution des évêques, défense éloquente de l’autorité pleine et entière du Pontife romain contre
  les prétentions du gallicanisme.


      Dans ces deux ouvrages, comme dans divers articles que
  l’abbé de La Mennais donna à des journaux royalistes, le Défenseur, le
  Conservateur, le Drapeau blanc, on admirait à la fois une
  splendeur d’images, une rigueur de dialectique et une fougue de style qui
  rappelaient à tous la manière de Jean-Jacques Rousseau. L’auteur de l’Emile
  semblait avoir communiqué sa puissance d’émotion à son ancien disciple,
  devenu son terrible adversaire. Malheureusement La Mennais, à son insu sans
  doute, lui avait emprunté autre chose que son éloquence passionnée ; et le
  second volume de l’Essai sur l’indifférence allait révéler la
  méprise fondamentale de l’apologiste, source de toutes les erreurs où il
  devait tomber depuis.


      On sait que l’auteur du Contrat social place dans
  la volonté du peuple l’origine ou du moins la manifestation de tout droit.
  L’auteur de l’Essai se déclarait bien loin d’accepter une telle
  doctrine ; il n’en est pas moins vrai que la théorie sur laquelle il faisait
  reposer toute certitude rappelait de bien près celle de Rousseau. Pour lui,
  le fondement de la vérité ne saurait être dans la raison individuelle, mais seulement
  dans le sens universel de l’humanité. S’il ne dit pas, comme il le soutiendra
  plus tard, que le consentement des peuples produit toute justice, il enseigne
  que ce consentement promulgue toute vérité. Cette théorie devait être bientôt
  condamnée par le pape Grégoire XVI comme une fallacieuse
  doctrine, et quelques-uns des disciples de La Mennais s’effrayèrent de
  le voir soutenir, sous le nom vague de genre humain,
  une Eglise primitive, antérieure et supérieure à l’Eglise judaïque et à
  l’Eglise chrétienne[44]. Pourtant
  l’erreur ne semblait pas définitive. Car, d’autre part, l’auteur de la Tradition
  de l’Eglise avait affirmé sa foi à une autorité
  pleine et entière du Pontife romain, ne connaissant de limites que celles
  qu’elle s’impose à elle-même[45]. Dans le cas de
  conflit entre ces deux règles de certitude que se donnait le nouvel
  apologiste, le consentement du peuple et la décision du chef suprême de
  l’Eglise, de quel côté se rangerait-il ? Le prêtre en qui l’Eglise de France
  venait de mettre sa confiance suivrait-il la voie de l’obéissance, où le
  portait sa foi catholique et romaine, ou bien la voie de l’esprit
  révolutionnaire, vers laquelle son tempérament inquiet et de secrètes
  influences semblaient l’incliner ?


      Ce problème se compliquait d’un autre problème, d’ordre
  plus général. En 1823, Victor Hugo, Lamartine et Vigny avaient publié leurs
  premières œuvres. La nouvelle école littéraire, qui reconnaissait
  Chateaubriand pour père, avait pris le nom d’école romantique ; et son jeune
  chef allait définir le romantisme : le libéralisme
  en littérature. Le romantisme se proposait à la fois de secouer le
  joug de la mythologie païenne et de briser les règles factices du siècle
  passé. Mais là encore un dualisme aigu se cachait. La nouvelle école
  littéraire allait-elle, par un accent plus sincère, plus vivant et plus
  chrétien, rajeunir la foi dans les âmes, ou bien, par une prédominance du
  sentiment sur la raison, de la fantaisie sur l’ordre, allait-elle déformer et
  corrompre les vieilles croyances où elle entendait puiser ses inspirations ?


       


      IV


      La même question, sur un terrain un peu différent, se
  posait en Allemagne. Il faut reconnaître que le romantisme, en tant que
  résurrection des formes artistiques et de l’esprit du moyen âge, était né de
  l’autre côté du Rhin[46]. Il s’y
  manifesta d’abord dans les beaux-arts. Voici comment un distingué critique en
  raconte la naissance : Le classicisme allemand
  s’était figé de plus en plus dans un art machinal… Au temps de Pâques de l’an 1793, Vackenroder et Tieck
  entreprennent à travers l’Allemagne un voyage de découvertes. Ils errent dans
  les églises et les cimetières, rêvent près des tombeaux d’Albert Dürer et de
  Peter Fischer… Les Epanchements de cœur
  d’un moine ami des arts, que publie Vackenroder en 1797, deviennent
  bientôt le bréviaire de beaucoup de jeunes artistes. Ce n’est pourtant pas à
  la source nationale que les meilleurs artistes de l’Allemagne vont d’abord
  puiser ; c’est encore vers la ville sainte, Nach Rom, que se mettent
  en route les nouveaux pèlerins ; c’est à la Rome chrétienne, à celle des
  catacombes et des cloîtres qu’ils viennent demander d’intimes conseils et de
  pieuses inspirations. En 1810, dans les salles abandonnées du couvent de San
  Isidoro, sur le Monte Pincio, quatre jeunes gens, exclus de l’Académie de Vienne
  pour crime d’hérésie, fondent une association. C’est Frédéric Overbeck, Franz
  Pforr, Louis Vogel et Hettinger. Autour de leur réunion de causerie et de
  travail, d’autres viennent bientôt se grouper, dont le plus grand sera Pierre
  Cornélius. La vie de ces jeunes gens, d’une sobriété et d’une régularité
  claustrales, se partage entre la visite aux basiliques et aux églises, et des
  études toutes personnelles ; mais leur cœur est surtout pénétré d’émotion
  quand, au cours d’un voyage à travers la Toscane, ils apprennent à connaître
  Duccio de Sienne, Fra Angelico de Fiesole, Benozzo Gozzoli. Ils croient, dans
  la candeur de leur enthousiasme, avoir trouvé leurs vrais maîtres, encore
  qu’ils n’aient guère su en comprendre les leçons. Leurs camarades leur donnent,
  par dérision, le nom de Nazaréens[47].


      La grande poussée de patriotisme qui se produisit, pendant
  les premières années du XIXe siècle, en Allemagne, à l’occasion des victoires
  françaises, accentua le mouvement des esprits vers le moyen âge, où la patrie
  germanique retrouvait ses origines. Le peuple allemand
  a succombé, écrivait Gœrres en 1810[48], parce qu’il a oublié son caractère, sa finalité, son
  histoire, parce qu’il s’est oublié lui-même. — Ces lignes étaient comme un programme, que Gœrres et ses amis réalisaient.
  C’était en l’année d’Austerlitz que l’Allemagne, avec Arnim et Brentano pour
  maîtres, réapprenait à chanter comme elle l’avait fait au moyen âge ; c’était
  en l’année d’Iéna, au moment même où se fermait la tombe du Saint-Empire, que
  le romantisme historique et littéraire, réfugié à Heidelberg, s’essayait à
  rouvrir la tombe du vieux peuple allemand[49].


      Cette complexité d’origines du romantisme allemand se
  reflétait dans son caractère. En présence des riches et pures émotions que la
  religion du moyen âge leur offrait, ces artistes et ces poètes, qui n’avaient
  été mus d’abord que par une pure curiosité archéologique et esthétique, se
  sentaient portés à dédaigner la froide religion de Luther et à aimer celle de
  Rome. Tieck, dans Franz Sternbold, reprochait au protestantisme de
  n’avoir produit qu’un intellectualisme vide ; Novalis célébrait la
  Chrétienté, publiait des Hymnes à la Vierge et louait les jésuites[50]. D’autre part,
  le patriotisme allemand, en s’exaltant, retrouvait ses vieilles rancunes
  contre le génie latin ; et l’intense vie esthétique des jeunes romantiques
  allemands, non encore assez dégagés de l’influence de Gœthe et de son culte du moi, se développait souvent en un étrange individualisme.
  Dans le Sternbold de Tieck et dans le Henri d’Ofterdingen, de
  Novalis, la fantaisie débordait en une anarchie qui semblait le contre-pied
  du catholicisme. Bref, dans la chanson romantique de l’Allemagne, le Los
  von Rom[51]
  retentissait en même temps que le Nach Rom[52].


      En somme, ce fut le mouvement vers Rome qui l’emporta. En
  1813, Overbeck se convertit à la religion catholique entre les mains du futur
  cardinal Ostini. Il avait encore cinquante-trois ans
  à vivre. Sauf deux échappées rapides en Allemagne, il les passa à Rome. Cet
  humble, ce modeste, qui rappelait à ses visiteurs les figures les plus
  émaciées des peintres de Sienne, et qui semblait descendre d’un vieux tableau
  de sainteté, ouvrit à Rome un baptistère, en même temps qu’il fut chef
  d’école… Les peintres et sculpteurs qui
  descendaient d’Allemagne vers la Ville éternelle sentaient leurs yeux se
  dessiller. Rome leur révélait, à eux, comme Chateaubriand l’avait révélé aux
  Français que le catholicisme recélait, pour la création de l’œuvre d’art, un génie.
  Aussi la conversion au catholicisme fut-elle, pendant près de trente ans,
  dans la colonie allemande de Rome, une sorte de phénomène contagieux.
  Interminable serait la liste de ces néophytes. Avant Overbeck, c’étaient, en
  1807, les frères Riepenhausen, graveurs de talent ; en 1811, le peintre
  Frédéric Cramer. En même temps qu’Overbeck, en 1813, c’étaient Vogel,
  directeur de l’Académie de Dresde, le peintre Louis Schnorr de Carolsfeld et
  l’archéologue Platner. Après Overbeck, en 18r4, c’étaient les deux Schadow,
  Guillaume, le peintre, futur directeur de l’Académie de Dusseldorf, et
  Rodolphe, le sculpteur ; ils disaient adieu à Luther, à l’instant même où
  leur père, Gottfried, sculpteur aussi, achevait, là-bas en Allemagne, un
  monument du réformateur. En 1814 encore, c’était le peintre Klinkowström, qui
  ne rentrait de Rome à Vienne que pour se convertir aux pieds du P. Hofbauer,
  avec Frédéric de Schlegel comme parrain[53].


      Frédéric de Schlegel avait déjà exercé, dans le monde des
  historiens et des philosophes, une influence analogue à celle d’Overbeck dans
  le monde des artistes. Né en 1772, dans la ville de Hanovre, il avait montré,
  dès ses débuts, un tel enthousiasme pour l’hellénisme, que Schiller l’en
  raillait. La cité grecque, le drame grec, le temple grec, avaient été d’abord
  pour lui l’idéal absolu du beau. Professeur, en 1800, à l’Université d’Iéna,
  il y avait fait, devant un brillant auditoire, sur la religion de l’art, des
  cours dont Schelling et Hegel, ses auditeurs, rendaient compte au monde
  savant. Saisi, comme tant d’autres, par le mouvement romantique, il avait
  étudié avec ardeur l’histoire et la littérature du moyen âge. Un idéal plus
  pur de beauté, de moralité, de sainteté, s’était alors révélé à cette âme
  ardente, non moins avide de purification morale que de contemplation
  esthétique. Vers 1805, il avait abjuré le protestantisme à Cologne et s’était
  fait, dès lors, dans les milieux intellectuels, l’apôtre le plus zélé de la
  religion catholique. Son Histoire de la littérature ancienne et moderne,
  ses Idées sur l’art chrétien, et surtout sa Philosophie de la vie
  et sa Philosophie de l’histoire, sont les monuments de sa science et
  de son pur catholicisme.


      A côté de Frédéric de Schlegel, un autre illustre
  converti, le comte Frédéric-Léopold de Stolberg, admirablement préparé à une
  œuvre d’apologétique par une connaissance de l’antiquité que Schiller et
  Gœthe pouvaient lui envier, mettait le monde antique au pied de la croix par
  la publication des quinze premiers volumes de son Histoire de la religion
  de Jésus, qui parurent de 1807 à 1819. Ce livre,
  dit Kraus, ouvrit une ère nouvelle ; c’est de ce
  berceau que la théologie allemande prit son vol[54]. En même temps,
  la tendre piété de ce grand chrétien se révélait dans ses Méditations
  affectives et dans son Petit livre de l’amour, œuvre de ses
  derniers jours.


      D’autres apologistes doivent être mentionnés à côté de ces
  deux grands hommes : le prêtre Sailer, dont les nombreux ouvrages
  d’instruction chrétienne et de piété rendirent au delà du Rhin le même
  service que chez nous les écrits de saint François de Sales ; Zacharias Werner,
  cet ardent prédicateur, cet Augustin doublé d’un
  Savonarole, comme on l’a appelé, qui, en 1815, prêchant à Vienne,
  devant les représentants de la diplomatie européenne, rappelait, en se frappant
  la poitrine, le temps où, incrédule lui-même, il rendait un culte à
  Jean-Jacques Rousseau ; Adam Müller et Charles de Haller, tous les deux politiques
  et sociologues à la manière de Bonald et de Joseph de Maistre, mais plus
  soucieux de défendre les droits des individus contre l’absolutisme ; enfin
  cet humble instituteur de la jeunesse, Bernard Overberg, fils d’un simple
  colporteur, qui, pendant un demi-siècle, devait
  semer du christianisme dans tous les sillons de la Westphalie, et l’y faire
  germer et mûrir[55]. Mais celui dont
  l’action et la renommée dominent toute l’histoire de l’Allemagne catholique
  pendant cette période, c’est Joseph Gœrres. Venu du pur jacobinisme au pur
  catholicisme, mêlé à tous les événements politiques et sociaux de son époque,
  Joseph Gœrres, génie universel comme Leibniz, porta ses investigations sur
  toutes les branches des connaissances humaines et projeta partout de si
  éclatantes lumières que la science catholique allemande le considère,
  aujourd’hui encore, comme son initiateur et comme son guide.


      Les écrits de Gœrres forment comme la philosophie de tous
  les événements sociaux et littéraires qui se sont déroulés sous la
  Révolution, l’Empire et la Restauration.


      C’est en 1799 que son enthousiasme pour la Révolution
  tombe tout à coup. Il est allé demander au premier consul, Bonaparte, de régler
  la liberté de l’Allemagne ; il échoue. Ce n’est donc pas pour libérer les
  peuples, se dit-il, que la Révolution française les a conquis ! Et il s’écrie
  : Etudiez Suétone, car le nouvel Auguste a
  paru ! Gœrres renonce alors à toute action politique. Il étudie
  les lettres et les sciences avec passion. C’est à la culture intellectuelle
  qu’il veut demander désormais la régénération de l’Allemagne, que la
  Révolution française n’a pas su lui donner. Ses Livres populaires
  allemands, publiés en 1806, mettent le peuple en contact avec l’ancienne
  littérature nationale de la Germanie ; son Histoire des mythes du monde
  asiatique, parue en 1810, lui donne une autorité considérable parmi les
  savants ; le Mercure rhénan, qu’il fonde en 1814, répand partout ses idées
  de rénovation intellectuelle. Sa maison de Coblentz devient comme un but de
  pèlerinage, où des milliers de patriotes viennent voir et consulter le grand agitateur.
  Napoléon l’appelle la cinquième des puissances
  confédérées contre lui. Après la chute de l’empereur, Gœrres a un
  moment l’espoir de voir triompher une politique animée par un sentiment de
  respect des peuples et des rois. Il a bientôt la douleur de constater que les
  décisions du Congrès de Vienne n’ont été dictées que par des combinaisons de
  convoitises. Il proteste de sa voix puissante. Dans son livre l’Allemagne
  et la Révolution, livré au public en 1819, il
  montre aux princes, l’histoire en mains, qu’une Restauration sans Dieu et
  sans l’Eglise les conduira à des révolutions nouvelles. Les haines
  qu’il soulève l’obligent à s’expatrier. Réfugié à Strasbourg, il se livre de
  plus en plus à des études religieuses. Par sa revue le Catholique, et
  par son livre sur Saint François troubadour, il prélude à l’étude
  approfondie qu’il donnera sur Henri Suso, et à son grand ouvrage sur la
  Mystique chrétienne. Il meurt en 1847, après avoir dit : La révolution ne peut tarder… Nous voici au terme… Priez
  pour les peuples, qui ne sont plus rien !


      Avec Gœrres, le mouvement romantique de l’Allemagne était
  entré dans une nouvelle phase. Plus encore que Schlegel, Müller et Haller, ce
  grand homme avait cherché dans le moyen âge autre chose que des thèmes
  esthétiques ; il lui avait demandé, ainsi que le remarque l’historien de
  l’Allemagne catholique du XIXe siècle, des leçons
  d’architecture politique, des maximes de vie sociale chrétienne, des normes
  pour un ordre économique chrétien… Voilà
  pourquoi, lorsque, plus tard, une opinion populaire aura le droit d’exister,
  elle ne flétrira pas dans Schlegel, dans Muller, dans Haller, les complices
  des bureaucraties vaincues ; et quant à Gœrres, elle l’honorera comme un
  devancier de la victoire[56].


      Malheureusement, ce courant catholique ne fut pas le seul
  à se produire ; et, de l’étude du moyen âge, interprété aux prétendues
  lumières d’une fausse mystique et d’une philosophie erronée, un autre courant
  d’études surgit, qui aboutit à ruiner la foi dans bien des âmes.


      A côté de Novalis chantant des lieder
  en l’honneur de la Vierge Marie, et de Tieck dépeignant dans Genovefa
  la foi ardente de La chevalerie, Amédée Hoffmann faisait revivre dans Bruder
  Medardus les terreurs qu’inspirait le diable aux Germains d’autrefois ;
  d’autres se passionnaient pour les études de sorcellerie ; dans tel cénacle
  d’étudiants, on ne parlait plus que de somnambules, de voyants, de songes et
  de pressentiments. C’était le moment où la philosophie de Schelling,
  enseignant que la frontière entre la vie consciente et la vie inconsciente ne
  saurait être déterminée, se répandait dans les milieux universitaires. Les
  jeunes archéologues se jetèrent avec ardeur sur cette philosophie pour y
  trouver la synthèse de leurs observations historiques. Nous lûmes Schelling, dit l’un d’eux, et l’on sait que celui qui a le talent d’influencer de
  jeunes esprits devient facilement leur maître. Schelling devint notre héros…
  Plus tard, le brouillard mystique de cette
  philosophie disparut sous les rayons du soleil levant de Schleiermacher…
  Chez Schleiermacher, Dieu n’était restauré qu’en
  perdant sa personnalité, de même que le Christ, pour remonter sur le trône,
  avait dû renoncer à toute sorte de prérogative surnaturelle[57].


      Celui qui écrivait ces lignes émues s’appelait David-Frédéric
  Strauss. Il était alors préoccupé par l’étude du fameux Commentaire des
  Evangiles[58],
  du docteur Henri Paulus. Paulus, disciple de Spinoza et de Kant, en vue de
  débarrasser la figure et l’œuvre du Christ de tout surnaturel, avait essayé
  de donner une explication naturelle de chaque miracle. Or, écrit Strauss, les
  raisonnements de Paulus me paraissaient inadmissibles. Je ne lui
  reconnaissais pas le droit d’ôter aux faits leur caractère miraculeux en leur
  conservant leur caractère historique. Le miracle n’est pas une enveloppe
  superficielle qu’on puisse enlever superficiellement. On ne peut l’arracher
  qu’en emportant avec lui un morceau de l’histoire[59]. Mais, emporter ainsi toute l’histoire du Christ,
  n’était-ce pas détruire toute religion ? Une étude approfondie de Hegel tira
  d’embarras l’exégète. Il y apprit que la religion
  chrétienne et la philosophie ont le même contenu : la première sous la forme
  de l’image, la seconde sous la forme de l’idée[60]. Le principe de
  la solution était trouvé. Il suffisait d’admettre, pour sauvegarder le
  christianisme, que les récits des faits miraculeux sont des images symbolisant
  la foi. Précisément, en 1803, le savant philologue Christian Heyne avait émis
  ce principe, devenu célèbre : C’est du mythe que
  tire sa source toute l’histoire et toute la philosophie des anciens ;
  Creuzer avait interprété le paganisme comme un symbolisme religieux, sous
  lequel se cachait une foi plus ancienne et plus pure ; Wolf, élargissant la
  théorie, l’avait appliquée aux poèmes d’Homère. David-Frédéric Strauss se mit
  à l’œuvre, et composa le livre qui, paru en 1836, rendit son nom fameux : la Vie
  de Jésus. Ce ne devait pas être une œuvre durable ; mais, en attendant
  d’être ruinée par la critique, elle acheva, dans beaucoup d’esprits, l’œuvre
  de destruction commencée par Paulus. Celui-ci avait nié le surnaturel du
  récit évangélique, celui-là niait même son authenticité[61] ; et la religion
  qu’il prétendait édifier sur ces ruines n’était qu’un christianisme vague,
  sans consistance rationnelle et sans appui historique.


       


      V


      L’étude du moyen âge avait été pareillement en Angleterre
  le point le départ d’un mouvement religieux. L’historien de la Renaissance
  catholique en Angleterre n’hésite pas à attribuer aux romans de Walter
  Scott une influence comparable à celle des écrits de Chateaubriand en France
  et de Gœrres en Allemagne[62]. Les admirables
  exemples des prêtres émigrés de France avaient préparé l’Angleterre à goûter
  l’histoire des héros catholiques. De 1814 à 1824, période pendant laquelle
  parurent les chefs-d’œuvre du grand romancier, les Anglais se passionnèrent
  pour ces preux, ces chevaliers, ces croisés, qui priaient la Vierge Marie,
  marchaient derrière les bannières de leurs saints patrons, confessaient leurs
  péchés à un prêtre et obéissaient au pape. Les catholiques que Newman nous a
  dépeints, au début du siècle, réfugiés çà et là,
  dans les endroits reculés, dans les ruelles, dans les caves,
  tremblant, comme un petit troupeau craintif, devant
  les fiers protestants, maîtres de la terre[63], sentirent moins
  peser sur eux l’atmosphère de mépris qui les avait entourés jusque-là. Ils
  relevèrent la tête. Quelque chose de plus doux et de plus souple pénétra
  l’Eglise anglicane elle-même. Le même Newman raconte la profonde impression
  que fit sur lui, pendant l’automne de 1816, la lecture d’une Histoire de
  l’Eglise de Joseph Bilners, théologien anglican de l’école évangélique,
  où se trouvaient de longs extraits des Pères, et peu de temps après,
  l’audition d’un discours du docteur Hawkins, célèbre prédicateur d’Oxford,
  sur la doctrine de la tradition. L’orateur enseignait que le texte sacré n’a jamais été destiné à enseigner la doctrine, et,
  que, si nous voulons apprendre la doctrine, nous devons avoir recours aux
  formulaires de l’Eglise, au catéchisme, par exemple, et aux symboles[64]. Bientôt allait
  commencer, dans le culte protestant, la réforme ritualiste dont le docteur
  Pusey devait prendre la direction.


      Il s’en faut cependant que tout ce courant allât
  uniquement au catholicisme. Les auteurs qui, après Walter Scott, se
  partagèrent la faveur du public, Wordsworth, Coleridge et Southey, ces poètes
  des solitudes muettes et des bois tranquilles, ces lakistes,
  comme on les surnomma, firent souvent dévier le sentiment religieux vers une
  rêverie creuse ou vers une mélancolie déprimante. Newman fait remarquer que
  la raillerie et le dédain étaient encore systématiquement dirigés contre les
  catholiques[65]
  ; et ceux-là même qui faisaient entrer les rites catholiques dans le culte
  anglican n’en conservaient pas moins des préjugés coutre l’Eglise romaine. On
  eût dit même que chez certains esprits, l’évolution
  qui les conduisait vers le catholicisme, en le leur montrant plus proche,
  eût, par cela même, réveillé les vieilles antipathies, et que, plus la
  conversion s’imposait, plus ils se raidissaient contre elle[66].


      Malgré tout, ni la poétique religiosité des lakistes, ni
  les formel diverses par lesquelles l’anglicanisme cherchait à se rajeunir, ne
  satisfaisaient, dans ce qu’il avait de plus profond, le besoin des âmes
  religieuses ; et dès 1823, à la mort de Pie VII, on pouvait pressentir le
  magnifique mouvement de retour à l’unité catholique qui allait se produire,
  quelques années après, sous le nom de mouvement
  d’Oxford.
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    TROISIÈME PARTIE. — VERS UNE RESTAURATION RELIGIEUSE


    CHAPITRE VI. — LES MISSIONS ÉTRANGÈRES.


     


    

       


      L’Europe, nous l’avons déjà vu, n’avait pas été seule à
  souffrir de la tourmente révolutionnaire. D’un point de vue, le désastre qu’avaient
  subi, presque partout, les missions étrangères, avait semblé plus profond,
  plus difficile à réparer. Déjà, sous l’ancien régime, les fâcheuses
  discussions qui s’étaient élevées entre certains ordres religieux avaient
  considérablement troublé leurs œuvres d’apostolat. En 1772, la suppression de
  la Compagnie de Jésus, qui fournissait aux missions du monde entier seize
  mille sujets, leur avait porté un coup bien plus funeste. Les infiltrations
  de la philosophie rationaliste avaient propagé en Europe, même dans les
  milieux chrétiens, une indifférence pratique, qui s’était traduite par un
  refroidissement du zèle et avait tari la source des vocations apostoliques[1]. Enfin, la
  spoliation des biens du clergé par la Révolution avait considérablement fait
  baisser les ressources des missions ; et, si l’on excepte les Etats-Unis et
  le Canada, où des circonstances particulières avaient favorisé l’action des
  prêtres émigrés, partout ailleurs leur pauvreté, leur isolement, le défaut
  d’organisation et de ressources, avaient paralysé leur bonne volonté. Ici,
  les chrétientés succombaient sous le coup de persécutions violentes ; là,
  privées de culte et de sacerdoce, elles se dissolvaient lentement.


      Mais trois faits principaux viennent, dès les premières
  années de la Restauration, ranimer l’œuvre qui semblait périr et lui donner
  une impulsion nouvelle. Ce sont, en 1814, la restauration de la Compagnie de
  Jésus ; en 1815, la reconstitution de la société des Missions étrangères, et,
  de 1815 à 1822, la fondation et l’organisation de l’œuvre de la Propagation
  de la foi. Grâce à ces trois événements, l’œuvre des missions retrouve des
  ouvriers et des ressources ; et l’Eglise, sans cesser de poursuivre sa lutte
  contre les disciples de Voltaire, de Rousseau, de Kant et de Hegel, se remet
  en contact avec les cultes naturalistes de la Chine, de l’Inde et des tribus
  sauvages de l’Amérique, avec les cultes métaphysiques des brahmes philosophes
  et des bouddhas lettrés, avec le culte moral et social de l’islamisme[2] ; combattant à la
  fois, dans les terres civilisées, toutes les formes de l’incrédulité savante,
  et, dans les terres incultes, tous les degrés de la superstition spontanée.


       


      I


      Bien que le grand mouvement des missions n’ait été repris
  qu’après la chute de l’empire, on aurait tort d’attribuer à l’empereur une
  hostilité systématique à l’égard de ces entreprises religieuses[3]. Napoléon avait
  compris de bonne heure que l’expansion coloniale allait être le principal
  objectif des gouvernements au XIXe siècle, et il avait parfaitement discerné
  le secours que les missions catholiques pourraient apporter au développement
  de notre empire colonial et au relèvement de notre prestige à l’étranger.
  Aussi le vit-on, à la paix d’Amiens, en 1802, exiger impérieusement la
  restitution de toutes les conquêtes coloniales de la Révolution française,
  et, aussitôt la paix signée, travailler avec une
  fiévreuse anxiété à reconstituer notre domination coloniale[4]. En même temps,
  il demandait à Portalis un rapport sur les missions catholiques. Ce rapport,
  daté du 7 novembre 1802, propose au premier consul de soutenir et
  d’encourager les missionnaires français, principalement les lazaristes et les
  prêtres des Missions étrangères, car : 1° les missions catholiques favorisent
  le bien de l’humanité, et c’est un honneur pour la France de contribuer à l’intérêt commun de toutes les nations et de tous les
  hommes ; 2° les missions catholiques sont un des moyens les plus
  efficaces de servir les intérêts et la gloire de la nation française, et 3°
  il importe de ne pas se laisser distancer par les Anglais, qui ont compris
  l’utilité des missions dans les pays conquis et les favorisent de tout leur
  pouvoir[5].


      L’opinion publique se montrait favorable aux
  missionnaires. Les pages éloquentes que Chateaubriand leur avait consacrées
  dans le Génie du christianisme avaient produit partout une impression
  profonde. Pie VII était disposé à encourager l’œuvre de tout son pouvoir. Une
  de ses grandes préoccupations avait été la reconstitution du collège de la
  Propagande, fondé en 1622 par Grégoire XV. L’établissement avait été saccagé
  en 1798, mais le sénatus-consulte du 2 avril 1808, qui réunissait les États
  de l’Eglise à l’empire français, avait déclaré que les dettes de la
  Propagande deviendraient dettes impériales et que les biens et rentes de
  l’établissement seraient administrés par une commission dont le marquis de
  Fortia fut membre. Ce marquis de Fortia, par sa prudence et son zèle, seconda
  Pie VII dans ses vues de reconstitution du collège. Peu à peu de nouveaux
  élèves purent y être reçus ; la chapelle, qui était devenue un magasin, fut
  rendue au culte, et l’institution de la Propagande fut bientôt en mesure de
  continuer la mission que lui avait assignée Grégoire XV donner à l’apostolat
  des nations lointaines des ressources et des sujets.


      Malheureusement, les grandes guerres de l’empire
  entravèrent ces projets comme tant d’autres. Le fait était d’autant plus
  regrettable que des nations protestantes, la Hollande et surtout
  l’Angleterre, n’avaient- pas cessé de favoriser leurs missionnaires. La
  Société biblique, fondée à Londres en 1780, et dont les revenus devaient
  s’élever, en cinquante ans, de cent vingt-cinq mille francs à cinq millions,
  était l’auxiliaire le plus puissant des missionnaires protestants. D’après
  ses statistiques officielles, la Société biblique avait dépensé, de 1780 à 1800,
  plus de quinze millions (six cent mille
  livres) à distribuer des bibles et des tracts religieux et à soutenir
  de toutes manières les prédicateurs de la Réforme[6].


      Aussi ne faut-il pas s’étonner que, la paix une fois
  rendue à l’Europe, l’élan vers les missions ait été considérable.


      Dans sa bulle Sollicitudo, du 7 août 1814, qui
  rétablissait la Compagnie de Jésus, Pie VII avait exhorté tous les supérieurs, tous les provinciaux, tous les
  recteurs et tous les membres de la Société rétablie, à se montrer en tous
  lieux les fidèles imitateurs de leur Père. La
  Société de Jésus, écrit à ce propos son historien[7], n’abdiqua pas son génie des conquêtes évangéliques ; elle
  ne renonça point à l’héritage de martyre et de civilisation que ses
  prédécesseurs lui avaient légué. Ses souvenirs des temps passés, les vœux des
  peuples, les besoins de la religion, firent une loi aux nouveaux jésuites de
  rentrer dans la carrière des missions. Cet élan ne devait pas
  s’affaiblir, puisque, près d’un siècle plus tard, en 1900, la Compagnie de
  Jésus devait fournir, à elle seule, aux diverses missions étrangères, près de
  quatre mille missionnaires[8].


      L’année suivante, le 2 mars 1815, une ordonnance du roi
  Louis XVIII rétablissait la société des Missions étrangères, qu’un décret de
  Napoléon, daté du 26 septembre r8o9, avait dissoute[9]. Inaugurée en 1658 par les premiers vicaires apostoliques,
  définitivement fondée en 1663, la société des Missions étrangères avait alors
  cent cinquante-sept ans d’existence. Sa naissance avait été pénible, sa
  croissance assez lente ; à aucune époque le nombre de ses prêtres n’avait
  atteint soixante. Le fait n’est pas sans étonner ; mais l’admiration se mêle
  à l’étonnement quand on regarde son vaste champ de bataille, les événements
  multiples auxquels elle avait été mêlée et les succès qu’elle avait obtenus…
  Elle avait eu à combattre contre le Portugal, qui
  voyait en elle un ennemi du pouvoir spirituel de ses évêques ; contre les
  gouvernements païens de Siam, de Cochinchine, du Tonkin, de Chine ; contre
  les mahométans de Sumatra ; contre les protestants anglais du Canada et des
  Indes… Quelques-unes de ses missions
  avaient donné d’excellents résultats. Le Yun-Nan, le Kong-Tchéou, le
  Cambodge, Siam, étaient dans une situation attristante ; mais la Cochinchine,
  le Tonkin, le Su-tchuen, étaient prospères et solides. Le clergé indigène,
  formé par la Société et toujours exclusivement séculier, était pieux, habile,
  dévoué ; il avait plusieurs fois sauvé les Eglises… En France, la Société avait supporté la Révolution,
  refusant l’apostasie, vivant dans l’exil, rachetant son séminaire. Tel était
  son passé[10]. Il pouvait
  faire prévoir son glorieux avenir, quand, en 1815, elle reprit le chemin des
  Indes et du martyre.


      Peu de temps après, Mgr de Mazenod fondait à Aix la
  congrégation des Oblats de Marie Immaculée, et le P. Colin créait à
  Lyon celle des Pères maristes, qui allaient, elles aussi, à côté des vieilles
  congrégations ressuscitées des dominicains, des rédemptoristes et des
  lazaristes, solliciter l’honneur de se dévouer dans les missions les plus
  lointaines et les plus périlleuses[11].


      L’initiative de quelques humbles femmes de France allait
  bientôt fournir à ces troupes vaillantes les ressources dont elles avaient besoin
  pour leur apostolat. En 1815, Mgr Dubourg, évêque de
  la Nouvelle-Orléans, revenant de Rome, communiqua à une pieuse veuve
  lyonnaise, Mme Petit, la pensée de fonder une association d’aumônes
  populaires, à raison d’un franc par an, pour subvenir aux besoins spirituels
  de la Louisiane. Les quelques offrandes recueillies par elle ne formaient pas
  un trésor ; mais c’était le denier de la veuve… En 1819, une autre personne de Lyon, Mlle Pauline Jaricot,
  reçoit de son frère, étudiant à Saint-Sulpice de Paris, une lettre pleine de
  la plus douloureuse émotion sur le dénuement des missions étrangères. La
  pieuse chrétienne, elle aussi, organise parmi les ouvrières de l’industrie
  lyonnaise une collecte, à raison d’un sou par semaine, en faveur du séminaire
  des Missions étrangères. Deux mille francs sont recueillis et envoyés à cette
  maison, pour être dirigés par elle vers cette vieille Asie de laquelle Lyon
  avait reçu le bienfait de la foi.


      Les deux ruisseaux firent leur
  jonction, quelques années plus tard, à l’occasion de la visite d’un vicaire
  général de Mgr Dubourg. Une assemblée de douze Lyonnais décida qu’il fallait
  étendre l’Association à toutes les missions du globe et en recruter les
  membres universellement. C’était le vendredi 3 mai 1822, fête de l’Invention
  de la Sainte-Croix. La Propagation de la Foi fut fondée ce jour-là.


      La recette du premier mois avait
  été de cinq cent vingt francs dix centimes pour le diocèse de Lyon, celle de
  la première année s’éleva à quinze mille deux cent soixante-douze francs. En
  1838, l’œuvre recueillait un million trois cent quarante-trois mille francs.
  Deux ans après elle encaissait plus de deux millions, et depuis lors les
  recettes n’ont fait que s’accroître[12]. Entre temps, l’œuvre
  avait été organisée. Des prières avaient été demandées à ses membres, en même
  temps que leur aumône. Plus tard, deux autres œuvres semblables, celle de la Sainte-Enfance
  et celle des Ecoles d’Orient, allaient augmenter encore le budget des
  missions et permettre à tout chrétien, aux petits enfants eux-mêmes, de
  contribuer, par leurs prières et par leurs sacrifices, à cette grande œuvre
  de l’apostolat qui a toujours été le caractère marqué de la véritable Eglise,
  le signe le plus frappant de sa vitalité.


       


      II


      Le Souverain Pontife Pie VII ne put pas voir en ce monde
  le fruit de tant de dévouements mais en rendant son âme à Dieu, le 2 août
  1823, si son regard se porta vers les nations infidèles où les missionnaires
  allaient diriger leurs pas, son cœur put se remplir des plus légitimes
  espérances. On eût dit que la Providence, au moment même où elle suscitait
  chez les peuples catholiques un zèle nouveau, préparait les âmes des peuples
  lointains à recevoir les bienfaits de ce zèle. 


      L’une des premières régions vers lesquelles se tourna la
  pensée de Pie VII, lorsque les événements de 1815 eurent rendu la paix au
  monde, fut la Corée. Il se rappelait qu’en 1792, au milieu de la tourmente,
  il avait reçu l’hommage d’une chrétienté fondée dans ce pays, et qu’en 1811,
  pendant qu’il était prisonnier à Fontainebleau, on lui avait remis une
  touchante supplique des fidèles coréens, demandant des prêtres catholiques. 


      La manière dont cette chrétienté de Corée s’était formée
  apparaît comme un des miracles les plus touchants de la bonté divine. C’est
  le seul exemple d’une contrée convertie en dehors de tout apostolat étranger.
  


      La Corée, grande presqu’île montagneuse du nord-est de
  l’Asie, située entre la mer du Japon et la mer Jaune, avait, comme la Chine,
  dont elle était vassale, cherché sa sécurité dans un isolement absolu. A la
  fin du XVIIIe siècle, cette contrée fermée n’avait jamais vu de prêtres. A
  cette époque, plusieurs sages de ce pays tombent sur quelques livres de piété
  catholiques, écrits en chinois et importés par hasard, au milieu d’ouvrages
  scientifiques. Ils en sont frappés. L’un d’eux, Seng-Houn-i, se met en
  rapport avec l’évêque de Pékin, l’illustre Alexandre de Gouvea, franciscain
  portugais, qui l’instruit et le baptise. Le néophyte n’a dès lors plus qu’un
  désir : puisque la Chine et l’Europe ne peuvent envoyer de catéchistes à son
  pays, il se fera catéchiste lui-mime. Aidé d’un de ses amis, le vertueux
  Pick-i, il instruit ses compatriotes et les baptise. Ces catéchumènes
  deviennent à leur tour des apôtres. Les livres d’instruction religieuse composés
  par les missionnaires de Chine sont traduits en coréen et répandus dans le
  inonde des lettrés, puis dans la classe moyenne et dans le peuple. La foi de
  ces nouveaux chrétiens est si forte que lorsque, en 1791, des ordres de Pékin
  leur enjoignent de renoncer à leur nouvelle religion, un grand nombre d’entre
  eux subit courageusement les affreux supplices de la bastonnade, de
  l’écartement des os et de la planche à torture. Un prêtre chinois, le père
  Jacques Tsiou, leur est enfin envoyé en 179‘4. Les plus admirables vertus, la
  virginité, l’humilité, la charité, fleurissent dans la jeune Eglise. Deux
  nouvelles persécutions, en 1799 et en 1801, rencontrent le même courage. Le
  Père Tsiou, après avoir subi les supplices ordinaires, est décapité le 31 mai
  1801. Pie VII ne peut faire autre chose pour les admirables chrétiens de
  Corée que les soutenir par ses encouragements paternels et les placer sous la
  juridiction de l’évêque de Pékin. Son successeur Léon XII devait organiser la
  mission, la confier à la société des Missions étrangères et placer à sa tête
  comme vicaire apostolique Mgr Bruguière[13].


      Non loin de là, au Japon, un autre prodige de la grâce,
  que l’Europe ne devait connaître que plus tard, se perpétuait dans des
  circonstances non moins admirables. Vingt cinq chrétientés, dont l’origine
  remontait à saint François-Xavier lui-même, conservaient, grâce à la
  transmission fidèle de leurs traditions, et sans autres sacrements que le
  baptême, le feu sacré de la foi véritable et attendaient avec confiance, pour
  se confier à lui, le prêtre qu’ils reconnaîtraient à trois signes : à sa
  dévotion envers la Vierge Marie, à son obéissance au pape et à son vœu de
  virginité[14].


       


      III


      Nous avons vu plus haut que la Révolution française avait
  eu de funestes contre-coups sur les chrétientés des Indes. Dans les colonies
  que le traité de Versailles, en 1783, avait rendues à la France[15], deux anciens
  jésuites, quelques capucins et quelques prêtres des Missions étrangères
  travaillaient sous les ordres de Mgr Champenois. Les persécutions combinées
  du sultan musulman Tippo-Saïb et des agents révolutionnaires venus de France,
  dispersèrent prêtres et fidèles. L’un des missionnaires, l’abbé Dubois, de la
  société des Missions étrangères, écrivait, le 15 septembre 1798 : Qu’allons-nous devenir ? Persécutés et proscrits par les
  Français, suspectés par les Anglais, abandonnés par le clergé portugais, Dieu
  seul sera notre secours[16]. En 1805 Mgr
  Champenois, épuisé par la maladie et les fatigues, demandait en vain un
  auxiliaire. En 1813, le séminaire fondé à Pondichéry était à bout de
  ressources. En 1816, l’abbé Dubois écrivait : Tous,
  tant que nous sommes ici, nous sommes accablés, les uns d’années, les autres
  d’infirmités. Ne pourriez-vous pas nous envoyer un ou deux sujets pour nous
  enterrer ?[17]


      Presque découragé, sans action apparente sur une
  population que l’esprit révolutionnaire cherchait à fausser, en même temps
  que le fanatisme musulman la terrorisait, l’abbé Dubois s’adonna surtout aux
  œuvres de charité corporelle et à la composition d’un grand ouvrage sur les
  mœurs du pays qu’il évangélisait. Mais son œuvre ne fut point aussi stérile
  pour l’apostolat qu’il le pensait. Le bienfaiteur des pauvres et le savant
  préparèrent les voies au catéchiste. Par sa charité comme par sa science, il
  se gagna les sympathies des grands et du peuple. Quand,
  écrit le gouverneur anglais de Madras[18], M. Dubois, dans ses excursions, approchait d’un village,
  les brahmes, par un sentiment spontané de déférence, nettoyaient et
  disposaient tout pour le recevoir. Le conseil supérieur de la Compagnie
  des Indes lui acheta, pour le prix de vingt mille francs, son grand ouvrage, Mœurs,
  institutions et cérémonies des peuples de l’Inde, et le fit imprimer en
  anglais, à Londres, en 1817. Le savant Max Muller devait dire, dans une
  préface qu’il donna à la réédition de cette œuvre en 1897 : L’œuvre de Dubois est celle d’un témoin oculaire…
  Elle garde toute sa valeur[19]. Les vingt mille
  francs furent employés par Dubois à réorganiser le séminaire de Pondichéry ;
  mais surtout la considération que le zélé missionnaire avait acquise et dont
  bénéficièrent plus tard ses confrères prépara merveilleusement les esprits au
  grand mouvement d’évangélisation qui allait se produire, quinze ans plus
  tard, dans la région des Indes françaises.


       


      IV


      Ce procédé de pénétration par le prestige de la science
  était celui que l’expérience avait déjà montré comme le plus efficace au
  milieu de la population chinoise. Ce fut celui qu’employèrent en Chine, à la
  suite des jésuites, les lazaristes et les prêtres des Missions étrangères, qui
  les remplacèrent après leur dispersion[20]. De 1775 à 1823,
  leur œuvre d’évangélisation fut entravée par bien des persécutions violentes
  ; mais le courage des chrétiens, le martyre du Bienheureux Dufresse, en 1815,
  et celui du Bienheureux Clet, en 1820, rappelèrent les temps les plus
  héroïques de l’histoire de l’Eglise.


      Les trois premiers lazaristes arrivèrent à Pékin le 29
  avril 1785. C’étaient M. Raux, astronome distingué, élève de Lalande, M.
  Ghislain, esprit cultivé, très versé dans l’étude des sciences, et le frère
  Paris, horloger de son métier, dont l’habileté, en fait de mécanique,
  égalait, dit-on, celle de Vaucanson. Quelques anciens jésuites, restés en
  Chine, les secondèrent avec beaucoup d’abnégation. Le P. Bourgeois, ancien
  chef de la mission, présenta M. Raux à l’empereur ; et le P. Amyot céda au
  savant lazariste ses fonctions d’interprète impérial pour les Européens. Fils
  de saint Ignace et enfants de saint Vincent de Paul fraternisèrent avec une
  intimité touchante. Le P. Bourgeois écrivait, en 1788, à son confrère le P.
  Beauregard, le célèbre prédicateur : On ne sait si
  c’est le P. Raux qui vit en jésuite, ou si c’est nous qui vivons en
  lazaristes[21]. Cette union
  tout évangélique obtint les plus heureux résultats. Les missionnaires
  réussirent à faire admettre dans la grande bibliothèque fondée à Pékin par
  l’empereur Khien-Long, plusieurs ouvrages chrétiens, entre autres le Tien-tchou-che-i
  (La véritable notion de Dieu) du
  P. Ricci, un chef-d’œuvre que certains mandarins lisaient et relisaient pour
  se former au style. Sous le successeur de Khien-Long, Kia-Khing, en 1800,
  tandis que le culte catholique était encore persécuté en France, interdit en
  Angleterre, troublé en Italie, une procession très solennelle, dont les
  Annales rendent compte, put se dérouler dans les rues de Pékin, au jour de la
  Fête-Dieu[22].
  En 1803, le vicaire apostolique du Se-tchuen, Mgr Dufresse, des Missions
  étrangères, profita de la paix pour convoquer et faire célébrer le premier
  synode chinois.


      Les statuts qui sortirent de ce synode sont l’acte le plus
  important qui ait été publié, depuis les Monita
  de 1664, pour régler les conditions de la vie du missionnaire en Chine.
  L’ensemble de ces statuts est divisé en dix chapitres. La vie du missionnaire
  y est réglée, avant tout, comme une vie d’oraison, de retraite et de silence
  intérieur. On lui recommande ensuite une grande prudence dans ses relations
  extérieures, de la discrétion dans les quêtes, dans l’administration des
  biens temporels, dans l’imposition des pénitences publiques, dont l’opportunité
  sera toujours soumise au jugement de l’évêque. On lui parle ensuite du zèle
  apostolique, des efforts à tenter pour fonder des écoles chrétiennes, des
  mesures à prendre pour empêcher les catholiques de participer aux coutumes
  superstitieuses des païens. Par un bonheur qui n’est
  pas donné à tous, dit un historien de cette mission, Mgr Dufresse eut le
  temps d’appliquer les règles qu’il avait composées, d’en surveiller le
  fonctionnement, de les faire pénétrer dans les habitudes de ses collaborateurs.
  Aucune persécution, aucun trouble politique n’a pu prévaloir contre la
  vigueur que l’observation continuelle de règlements si sages donna à la
  mission du Se-tchuen, qui, dès lors, est demeurée semblable à ces monuments
  que la tempête entoure sans pouvoir remuer leurs solides assises.


      Onze ans se passèrent dans cette
  tranquillité relative. Mais, vers la fin de l’année 1814, un païen dévoila au
  vice-roi du Se-tchuen, Chang-Ming, l’état de la mission, qu’il avait connu en
  feignant de vouloir embrasser le christianisme. Il divulgua l’établissement
  du séminaire, le nombre des élèves et des professeurs, et dénonça nommément Mgr
  Dufresse, qui fut arrêté le 18 mai 1815 et conduit à Tcheu-tou, la capitale
  de la province.


      L’évêque resta en prison pendant
  quatre mois et subit plusieurs interrogatoires ; le 14 septembre, le vice-roi
  Chang-Ming l’appela devant lui. Le haut mandarin avait d’avance pris
  connaissance de toutes les pièces du procès ; il avait résolu de porter une
  sentence capitale contre le prélat et de l’exécuter, sans même en référer à
  l’empereur.


      Dès que Mgr Dufresse parut, il
  réunit immédiatement tous ses officiers, et condamna le prisonnier à avoir la
  tête tranchée. On dit que le saint vieillard appela son juge au tribunal de
  Dieu et lui annonça une mort prochaine, prédiction qui devait se réaliser.


      Il fut dépouillé de sa tunique,
  que deux soldats déchirèrent, et conduit à pied sur la place de la porte
  septentrionale, située en dehors de la ville et éloignée du palais d’environ
  une demi-lieue. Trente-trois chrétiens furent extraits de leur prison,
  conduits au même lieu, entourés de bourreaux et de tout l’appareil du
  supplice. A leur arrivée, un mandarin leur ordonna de renoncer à
  Jésus-Christ. En face de la foule immense groupée autour d’eux, les fidèles,
  à l’exception d’un seul, protestèrent qu’ils étaient prêts à mourir, et, se mettant
  à genoux, ils prièrent le saint évêque de les absoudre de leurs fautes, de
  les fortifier et de les consoler en leur accordant sa dernière bénédiction.
  Le prélat leur fit une courte exhortation, leur donna l’absolution, puis,
  sans manifester aucune émotion, il se tourna vers le bourreau et s’inclina :
  le soldat éleva et abaissa son sabre, et la tête de la victime roula sur le
  sol[23].


      L’année suivante, Pie VII, parlant de cette mort dans une
  allocution, disait : En en lisant le récit, il nous
  semblait relire les annales de la primitive Eglise. Mgr Dufresse a été
  déclaré Bienheureux par Léon XIII en 1900.


      La persécution, commencée en 1815, se prolongea pendant
  plusieurs années. Le fait le plus saillant de cette période fut le martyre du
  Bienheureux Clet, religieux de la congrégation de Saint-Lazare.


      C’était un vieillard de soixante-douze ans. Il faisait sa
  résidence dans les montagnes de la province de Hong-Kong, hébergé par des
  familles chrétiennes. Une récompense de mille taëls (sept mille cinq cents francs) fut promise à celui qui le
  ferait arrêter. Pendant plusieurs mois, le saint prêtre échappa à toutes les
  recherches, se cachant dans des cavernes et changeant fréquemment de gite. Il
  fut arrêté le 6 juin 1819. Sans respect pour sa vieillesse, ses bourreaux le
  traitèrent indignement, le souffletant avec des semelles de cuir, le
  chargeant de lourdes chaînes. Il fut étranglé pour la foi le 18 février 1820.
  Comme Mgr Dufresse, l’Eglise l’a mis au nombre de ses Bienheureux.


      Des prêtres chinois, des catéchistes, de simples fidèles,
  furent aussi mis à mort. D’autres furent jetés en prison, envoyés en exil au
  fond de la Tartarie. Cependant l’évangélisation, sans gagner du terrain, s’affermissait.
  La détresse dans laquelle se trouvèrent les chrétiens provoqua d’admirables
  actes de charité. Une lettre, écrite par un missionnaire à la date du 16
  septembre 1820, et insérée dans les Annales, dit[24] : Nous sommes toujours cachés, et souvent chez des chrétiens
  peu aisés. Ils sont presque tous pauvres. Ceux qui auraient pu nous aider ont
  souffert de grandes pertes pendant les persécutions. Mgr Fontana,
  lazariste portugais, vicaire apostolique du Se-tchuen, n’avait que des
  vêtements en lambeaux. En 1824, Mgr Florent, des Missions étrangères, évêque
  de Sozopolis, ancien coadjuteur de Mgr Dufresse, vendait ses vêtements de
  rechange pour acheter du riz à des Chinois mourant de faim. C’était la
  résurrection des premières communautés chrétiennes, n’ayant qu’un cœur et
  qu’une âme, et faisant espérer, pour un temps de paix, une magnifique
  floraison de vie catholique.


      Mais, d’autre part, le sentiment national des Chinois
  s’aigrissait. Un des prétextes invoqués dans les dernières persécutions,
  avait été la saisie, sur un courrier, de lettres et de relevés topographiques
  pour l’Europe De fait, en 18o5, l’empereur Napoléon, frappé de l’influence
  que pourrait exercer, en faveur de la politique française, la prospérité de
  nos missions d’Extrême-Orient, leur avait fait affecter des secours spéciaux,
  et avait choisi trois savants pour remplir en Chine une mission laïque[25]. La guerre
  d’Autriche, puis la guerre avec l’Angleterre, empêchèrent leur départ ; mais
  le roi George écrivit à l’empereur de Chine pour le mettre en garde contre
  les entreprises des Français[26]. Il était à
  prévoir que l’Europe, pénétrant en Chine par la
  force, apporterait un nouvel élément de puissance, mais aussi, il faut bien
  le dire, de danger aux ouvriers évangéliques[27].


      En somme, la situation religieuse des pays de mission,
  pendant le premier quart du XIXe siècle[28], n’était pas
  sans analogie avec celle des pays de l’Europe à la même époque. Comme en
  France, où les aspirations religieuses, tour à tour exprimées par
  Chateaubriand et par La Mennais, offraient plus d’une équivoque périlleuse ;
  comme en Allemagne, où le courant romantique s’était bifurqué en deux
  tendances antagonistes ; comme en Angleterre, où l’impulsion qui allait
  conduire Newman au catholicisme était contrebalancée par celle qui allait
  fixer Keble et Pusey dans le ritualisme ; partout l’humanité apparaissait
  comme soulevée par un immense mouvement de la grâce vers-une ère de
  rénovation catholique, mais aussi comme partout guettée par les pièges de
  l’Esprit du mal ; et la fidélité à ce mouvement de la grâce dépendait d’un
  choix dont la liberté de l’homme porterait la redoutable responsabilité.
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    TROISIÈME PARTIE. — VERS UNE RESTAURATION RELIGIEUSE


    CHAPITRE VII. — L’ÉGLISE  ORIENTALE
DE 1789 À 1823.


     


    

       


      Les grands bouleversements qui ont accompagné ce que l’on
  est convenu d’appeler la période révolutionnaire n’ont pas été sans exercer
  leur influence sur certaines branches de l’Eglise orientale. C’est ce que
  l’on va voir dans les pages qui suivent[1].


       


      I


      De 1789 à 1823, le singe de Constantinople a vu passer
  onze patriarcats, mais, suivant un phénomène déjà expliqué[2], il n’y a que
  huit patriarches. Le plus remarquable est Grégoire V, qui occupa trois fois
  le siège (1797-1798, 1806-1808, 1818-1821).
  Il termina la fameuse querelle appelée la grande
  controverse dei colybes, fit d’assez nombreuses réformes, dont
  toutes ne lui survécurent malheureusement pas, et mourut martyr de la cause
  de l’indépendance hellénique.


      Les colybes sont un gâteau à base de blé cuit, abondamment
  saupoudré de sucre et agrémenté de différents accessoires, que l’on fait
  bénir dans l’église, dans le rite oriental, à l’occasion des anniversaires
  funèbres ou des fêtes de saints : le prêtre et les assistants en prennent
  ensuite chacun leur part. Il y a là une transformation chrétien.-,e de
  l’usage des repas funèbres des anciens : c’est au moins tout ce que l’on peut
  scientifiquement dire de certain sur leur origine. Les colybes sont surtout
  employés dans les services commémoratifs qui ont lieu le troisième et le
  quarantième jour après le décès[3].


      Dans la liturgie monastique grecque, le samedi est un jour
  particulièrement consacré aux services de ce genre pour tous les défunts et
  surtout pour les bienfaiteurs du monastère. Or, vers l’année 1754, la
  construction d’une nouvelle église dans un skyte
  ou couvent secondaire du Mont Athos ayant fait affluer les offrandes et par
  conséquent les services funèbres à célébrer, les moines athonites, qui se
  rendent le samedi au marché de Karyès pour vendre les produits de leur petite
  industrie : icones, bois sculpté, etc.[4], eurent l’idée de
  reporter un bon nombre des services pour les défunts au dimanche.


      On se figurerait difficilement le bruit que cette
  innovation excita sur la Sainte Montagne et
  dans tout le monde ecclésiastique grec, la masse de pamphlets, requêtes,
  appels au patriarche œcuménique, sans parler des expulsions violentes opérées
  tantôt par un parti, tantôt par un autre, ni de ceux que leurs adversaires
  jetèrent à l’eau en guise d’arguments. Ce serait incroyable si les récits des
  contemporains et les documents n’étaient pas là[5]. On y retrouve
  tous les noms de la théologie grecque d’alors : Athanase de Paros, Nicodème l’Hagiorite,
  Agapios Léonardes : tous sont pour la thèse conservatrice, qui veut qu’on
  s’en tienne au samedi. Malgré cela, le patriarche Théodose II (1769-1773) laissa à tous la liberté de faire
  ce qu’ils voulaient, défendit aux deux partis de s’accuser réciproquement
  d’hérésie et de s’écarter de l’observance des couvents principaux. En 1776,
  Sophrone II excommunia les tenants du samedi seul et réussit à ramener la
  paix pour un temps. En 1800, le moine Théodoret, chargé de revoir les
  épreuves du fameux Pidalion, dont il sera parlé plus loin, y
  introduisit une longue note contraire aux opinions de Nicodème et d’Agapios,
  et le patriarche Néophyte VII dut lancer une encyclique spéciale pour
  signaler les corrections à apporter au texte. Le conflit, qui avait envahi
  tout le monde grec, fut localisé sur l’Athos, et, en 1807 et 1819, Grégoire V
  laissa de nouveau la liberté à tous de faire comme ils l’entendraient.
  Aujourd’hui, chose curieuse, les services commémoratifs se font presque
  toujours le dimanche, et cela pour la même raison qui avait déjà porté les
  moines de l’Athos à introduire leur innovation : c’est le jour où tout le
  monde est libre.


      Une querelle aussi puérile ne mérite d’être mentionnée que
  parce qu’elle fait toucher du doigt l’attachement exagéré que l’on porte,
  dans les pays gréco-slaves, à certaines pratiques rituelles : elle rappelle
  par certains côtés le schisme des Starovières russes, et celui des
  utraquistes de Bohême. Le patriarche Grégoire V eut un autre mérite : ses
  vues réformatrices occasionnèrent sa chute une première fois, après un an et
  demi seulement de patriarcat, à la fin de 1798. Réélu en octobre 1806, il
  reprit aussitôt la même ligne de conduite : successivement parurent des actes
  réglant le soin des affaires des évêques absents de la capitale, les séances
  du Saint-Synode, la perception régulière des taxes, la discipline cléricale
  et monastique[6].
  L’année suivante, ce fut le tour de l’administration des sacrements de
  baptême et d’eucharistie[7]. Chassé à la fin
  de septembre 1808, Grégoire V remonta sur le trône œcuménique à la fin de
  1818, au moment où l’Hétairie formée en Valachie en vue de rendre à la Grèce
  sa liberté faisait de plus en plus parler d’elle. Il eut le temps de terminer
  la controverse des colybes, comme nous l’avons vu, et de proclamer de nouveau
  la loi canonique qui défend aux clercs engagés dans les ordres majeurs de
  contracter de secondes noces après la mort de leur première femme[8].


      Lorsque la révolution grecque éclata, les Turcs s’en
  prirent, comme il fallait s’y attendre, au haut clergé, en vertu même de ses
  privilèges civils qui faisaient de lui la haute hiérarchie de la nation.
  Grégoire dut, pour la forme évidemment, lancer l’excommunication contre les
  chefs du mouvement[9].
  Néanmoins, le 10-23 avril 1821, à l’issue de la cérémonie de Pâques, il fut
  saisi, étranglé, son cadavre pendu à la porte du palais patriarcal, où il
  resta trois jours exposé avant d’être livré aux Juifs, et les membres du
  Saint-Synode mis à la torture. Les Grecs le considèrent comme un martyr tant
  de la cause nationale que de la foi orthodoxe, et sa croix de bénédiction est
  conservée au Phanar comme une relique que l’on montre au peuple dans les
  occasions tragiques[10].


      Le même jour qui avait vu le supplice de Grégoire, les
  Turcs firent élire à sa place Eugène, métropolite de Pisidie[11]. Cette élection
  n’empêcha pas le sac de plusieurs églises de Constantinople, et ce fut en
  vain qu’Eugène renouvela l’excommunication prononcée de force par Grégoire,
  en en frappant sept évêques de la Grèce continentale[12]. La réponse à
  cette sentence fut la proclamation de l’assemblée d’Epidaure, en 1822, qui
  déclarait la Grèce indépendante aussi bien au point de vue civil qu’au point
  de vue religieux. C’est le commencement de l’émancipation effective de
  l’Eglise de Grèce, que nous verrons proclamer de nouveau plus tard, en 1827
  et 1833, et finalement reconnue par le patriarche de Constantinople en 185o
  seulement. Eugène II, choisi au milieu de ces circonstances tragiques, fut roué
  de coups par la populace turque et mourut d’épuisement et de douleur l’année
  suivante (1822).


      Plusieurs autres patriarches se succédèrent rapidement sur
  le siège de Constantinople, toujours en butte aux vexations des Turcs,
  jusqu’au moment où l’indépendance de la Grèce fut enfin reconnue par la Porte
  sous la pression des puissances.


      Le second patriarcat de Néophyte VII (1798-1801) vit
  l’apparition d’une œuvre restée célèbre dans l’histoire du droit canonique de
  l’Eglise orthodoxe : le Pidalion, c’est-à-dire le gouvernail,
  gros in-folio de XVI-556 pages, publié à Leipzig en 1800. Ce recueil comprend
  le texte original des monuments du droit ancien de l’Eglise grecque,
  c’est-à-dire les canons dits des Apôtres, ceux des sept premiers conciles
  œcuméniques, ceux des conciles particuliers reçus dans le corps du droit
  byzantin, les décisions canoniques de certains Pères qui y sont rangées au
  même titre, un traité sur les degrés de parenté, des formules d’actes
  officiels et le plan d’une église construite selon les règles canoniques. Les
  textes sont accompagnés d’une explication tirée des commentateurs autorisés
  du droit ecclésiastique grec : le patriarche d’Antioche Balsamon, Zonaras,
  Alexis Aristène, etc. Cette explication est traduite en grec vulgaire. Au bas
  des pages sont de longues notes, pareillement en grec vulgaire, qui forment
  un second commentaire. Elles sont l’œuvre de deux moines de l’Athos, Agapios
  Léonardos (1741-1815) et Nicodème
  l’Hagiorite (1749-1809)[13]. Ces notes sont
  extrêmement curieuses. Il ne faut pas y chercher une grande érudition
  canonique, au sens que nous attacherions à ce mot, mais par contre beaucoup
  de puérilités, de traditions d’une valeur très douteuse, et surtout un
  arsenal de préjugés contre l’Eglise catholique. La première édition a une
  valeur particulière à cause de l’absence des corrections qui ont été
  introduites dans la réimpression postérieure. Le Pidalion, complété
  par les décisions synodales des patriarches de Constantinople, et, dans le
  royaume de Grèce, par celles du Saint-Synode et les lois civiles en matière
  religieuse, forme encore aujourd’hui la grande source du droit canonique grec
  moderne. Inutile de dire que, fait par des orthodoxes, ce recueil n’a aucune
  autorité pour des catholiques, en dehors de la science personnelle, assez
  mince, d’Agapios et de Nicodème.


      Au point de vue théologique, l’Eglise grecque proprement
  dite ne présente, durant la période que nous étudions, et à l’exception
  d’Eugène Bulgaris, aucun nom à mettre en parallèle avec ceux de l’âge
  précédent. Les esprits sont trop occupés, c’est triste à dire, par la
  question des colybes. Il faut mentionner cependant Christodule d’Acarnanie (1733-1793), qui, après avoir beaucoup voyagé
  en Europe et fréquenté des philosophes de toute opinion, embrassa les
  doctrines de Spinoza. Il fut solennellement condamné, quelques mois après sa
  mort, par le patriarche Néophyte VII, durant son premier patriarcat[14].


      Il s’en faut cependant que l’instruction générale n’ait
  pas été développée chez les Grecs de ce temps. Agapios Léonardos et son
  confrère Gérasime fondent vers 1765 l’école de Dimitsana, dans le Péloponnèse,
  qui est demeurée célèbre. Celle du couvent de saint Jean l’Evangéliste à
  Patmos se conserva prospère jusqu’à la mort de Daniel Kérameus (1801) et même jusqu’à l’insurrection
  grecque. L’école théologique de l’Athos, ouverte en 1758 au monastère de
  Vatopédi par Eugène Bulgaris, se maintint jusqu’au début du XIXe siècle. Ce
  fut même la diffusion de l’instruction qui prépara l’affranchissement de la
  Grèce. Nicodème l’Hagiorite, dont nous avons vu le nom à propos du Pidalion,
  fut aussi un fécond écrivain : il traduisit en langue vulgaire les œuvres
  liturgiques de Siméon de Thessalonique, et, ce qui est malus louable, celles
  du protagoniste de l’hésychasme, Grégoire Palamas. Une mention spéciale doit
  aussi être faite du fondateur de l’Académie de l’Athos, Eugène Bulgaris, né à
  Corfou en 1716, qui étudia principalement à l’Université de Padoue,
  prédicateur de Saint-Georges des Grecs à Venise, fondateur, avant celle de
  l’Athos, de l’école de Janina en Epire (1742),
  parti de nouveau pour l’Europe après que Cyrille V l’eut forcé à quitter
  l’Athos et Samuel Khanzéris Constantinople, recommandé à Catherine II de
  Russie par Frédéric II de Prusse, promu par elle en 1775 archevêque de Kherson
  en Tauride, bientôt démissionnaire pour pouvoir revenir à ses études, mort à
  Pétersbourg en 1806. Théologien, exégète, polémiste, Bulgaris est l’un des
  Grecs les plus savants du XVIIIe siècle Dans son Theologicon, il suit
  la méthode scolastique et met volontiers à contribution Tournely, mais est
  loin de se rapprocher pour cela de l’Eglise catholique. Plusieurs de ses
  écrits sont dirigés contre elle, et il eut la patience de traduire en grec
  l’énorme et indigeste compilation patristique du luthérien Adam Zœrnikav sur
  la procession du Saint-Esprit du Père seul. Beaucoup de ses œuvres sont
  encore inédites[15].


      Il n’y a presque rien à dire sur les trois patriarcats
  grecs du Sud durant la période qui nous occupe. Le siège d’Alexandrie est
  toujours réduit à une quasi-titulature dont les occupants passent la plus
  grande partie de leur vie sur le Bosphore : il ne reprendra vie que plus
  tard, avec Mehemet-Ali. A. Jérusalem, il convient de signaler une période
  d’acuité dans la lutte séculaire entre Grecs et Latins pour la possession
  exclusive des sanctuaires. En 1809, les franciscains étaient encore maîtres
  de l’édicule du Saint-Sépulcre enfermé dans la grande basilique. Le feu y
  ayant pris, les Grecs le rebâtirent, et il ne devint sanctuaire commun qu’en
  1852. Dans le patriarcat d’Antioche, les Grecs, installés au détriment des
  Melkites indigènes par Sylvestre de Chypre, qui meurt en 1766, se succèdent
  sur le siège patriarcal orthodoxe et sur la plupart des sièges épiscopaux,
  sans événements bien saillants. Le patriarche Séraphim (1813-1823) fut, comme nous allons le voir,
  un grand persécuteur des Melkites catholiques.


       


      II


      De 1816 à 1833, le siège patriarcal des Melkites
  catholiques fut occupé par Ignace V Qattân, originaire, contrairement aux
  habitudes inaugurées avec Cyrille VI Tanas en 1724, du clergé séculier.


      Il était même passé directement de la cure du village de
  Zoûq-Mikhaïl, au Liban, sur le siège patriarcal. Cette élection semble même
  avoir été due à un compromis entre les deux congrégations basiliennes rivales
  des Salvatoriens et des Chouérites, qui se partageaient presque toute la
  hiérarchie, laquelle, d’ailleurs, était réduite, lors de l’élection, d’Ignace
  Qattàn à quatre évêques.


      Alep était toujours le centre le plus important de la
  propagande catholique. En 1817, le métropolite orthodoxe Gérasime obtint du
  sultan Mahmoûd un firman qui défendait tout prosélytisme, interdisait aux
  catholiques de fréquenter les missionnaires latins et ordonnait à tous les
  Melkites catholiques de rentrer sous l’obéissance du pasteur orthodoxe. La
  spoliation fut complète : la métropole et la résidence y attenante, les biens
  du siège, tout passa entre les mains des orthodoxes. Le clergé catholique du
  rite grec fut condamné à l’exil. Le pacha essaya de la persuasion pour amener
  le peuple à se soumettre, mais il ne put rien obtenir. Alors, gagné par une
  forte somme que lui versa Gérasime, il fit saisir neuf jeunes gens melkites
  auxquels se joignirent un Syrien et un Maronite. Tous furent mis à mort, mais
  ce furent les seules victimes. Par contre, beaucoup d’Alépins émigrèrent soit
  au Liban, soit à Constantinople, soit à Livourne et à Marseille. Le clergé
  catholique melkite ne put rentrer que plus tard à Alep, lorsque l’invasion
  égyptienne de 1831 et l’émancipation civile de tous les catholiques orientaux
  de l’Empire, arrachée par la France au sultan Mahmoûd, eurent mis fin aux
  persécutions violentes.


      Gérasime d’Alep s’adjoignit bientôt Zacharie, évêque
  orthodoxe de Akkâr, près de Tripoli, et tous deux se rendirent à Damas pour y
  faire exécuter leur firman. Là, il n’y avait rien à enlever aux Melkites,
  déjà spoliés en 1724, et dont les prêtres disaient la messe dans des maisons
  particulières. Un firman semblable au premier conférait au patriarche
  orthodoxe Séraphin les mêmes droits sur les catholiques de Damas qu’à
  Gérasime d’Alep sur ceux de cette ville. La marche suivie fut la même qu’à
  Alep : les discussions juridiques ayant donné tort au parti orthodoxe, le
  patriarche obtint à prix d’argent que deux prêtres et un diacre seraient dégradés
  et exilés, et six notables soumis au supplice de la bastonnade. Quatre
  seulement l’endurèrent, et deux moururent sous les coups. De fortes
  contributions furent levées sur les catholiques, dont quelques-uns
  apostasièrent. Les prêtres furent quand même exilés, comme à Alep. Mais l’île
  de Roùâd, non loin de Tripoli, désignée pour le lieu de leur déportation,
  dépendait du pacha d’Acre, qui avait à son service beaucoup de Melkites
  catholiques : ils obtinrent de lui qu’on les laisserait s’échapper : ils purent
  se réfugier au couvent de Saint-Sauveur au Liban, où ils étaient en sûreté.
  Ils ne rentrèrent à Damas qu’en cachette et ne purent reprendre leur ministère
  qu’après la mort de Séraphim, en 1823. L’invasion égyptienne seule leur
  rendit une entière liberté.


      Au point de vue intérieur, l’Eglise melkite se ressentait
  toujours de l’état de trouble où l’avaient mise les doctrines jansénistes et
  gallicanes de Germanos Adam. Le séminaire d’Aîn-Trâz, fondé en 1811 par le
  patriarche Agapios III Matâr, n’eut aucun succès, et la Propagande le fit
  fermer en 1815, parce que le supérieur, Maxime Mazloûm, intrus sur le siège
  d’Alep, était trop compromis dans l’affaire du synode de Qarqafé et trop
  partisan des idées d’Adam. Les congrégations basiliennes, qui avaient rendu tant
  de services à l’époque de la grande persécution de Sylvestre, étaient
  épuisées par les troubles causés par l’intrusion plusieurs fois répétée
  d’Ignace Jaûhâr sur le siège patriarcal. Les Chouérites en particulier
  avaient perdu leur première ferveur .Ignace Sarroûf, métropolite de Beyrouth
  de 1778 à 1812, avait essayé de les réformer : ne réussissant pas, il avait
  voulu inaugurer une nouvelle congrégation, que Rome supprima pour ne pas
  augmenter la confusion toujours croissante. Les querelles de clocher prenant
  une grande intensité parmi les Chouérites, on finit par en venir à une
  transaction : l’élément alépin se sépara de l’élément libanais et s’érigea en
  congrégation particulière. En 1819, la Propagande sanctionna l’arrangement.
  Le clergé séculier était réduit à quelques prêtres mariés, sans aucune
  instruction : il faudra venir à l’âge suivant pour qu’une tentative soit
  faite afin de le rétablir, mais cette fois avec le célibat.


      Les mêmes causes avaient amené, chez les Maronites, une
  scission dans la congrégation des Antonins, entre Libanais et Alépins :
  refusée par Benoît XIV, elle avait fini par être accordée par Clément XIV en
  1770. Les troubles amenés par l’affaire de la visionnaire Hendyyé, dont il a
  été question au volume précédent, la non-observation des dispositions du
  Synode libanais de 1736, rendaient à peu près nul l’effet que l’on aurait pu
  espérer de cette assemblée. Enfin le patriarche Jean Hélô réunit un nouveau
  Synode au monastère de Loûaîsé, près Beyrouth, en avril 1818[16] : on y abolit d’une
  manière définitive le déplorable usage des monastères mixtes de moines et de
  religieuses, et l’on assigna à chaque évêque une résidence fixe. La
  simplicité patriarcale dans laquelle vivait le peuple maronite, non moins que
  la main ferme de l’émir Béchîr Chéhâb, prince du Liban, diminuaient les
  inconvénients de cette anarchie législative, qui eût amené en d’autres pays
  les plus graves conséquences.


      L’Eglise syrienne traverse aussi une période troublée. Le
  patriarche Michel Jaroûé mourut en 1800 : son successeur, Michel Dàher, prêtre
  d’Alep, ne fut élu qu’en 1803, et il donna sa démission en 1811. Son
  successeur, Grégoire Siméon, évêque de Jérusalem, élu en 18111, fit de même,
  et Rome nomma administrateur du patriarcat l’archevêque d’Alep Denys Hadaià.
  Ce ne fut qu’en 1820 que fut proclamé Grégoire Pierre Jaroûé, évêque de
  Jérusalem, sous le patriarcat duquel se produisirent plusieurs conversions
  éclatantes qui donnèrent un nouveau développement à cette petite, mais
  héroïque Eglise.


      La cause de cet effacement des Eglises proprement
  orientales doit être cherchée en partie dans la suppression des jésuites. Le
  gouvernement français, qui avait tant contribué à l’obtenir, fit remettre
  leurs missions du Levant aux lazaristes : mais ceux-ci ne pouvaient suffire à
  la tache partout, d’autant plus que la Révolution vint entraver leur
  recrutement. L’essor de la vie catholique dans l’empire ottoman ne reprendra
  qu’après la grande émancipation de 1831.


       


      III


      L’Europe ayant subi particulièrement les effets de la
  Révolution, nous allons voir toute une série de transformations opérées par
  le nouvel ordre de choses.


      1° A Rome tout d’abord, l’établissement de la République,
  en février 1797, bien qu’elle n’ait duré que quelques mois, occasionna un
  grand trouble dans l’administration de la Propagande. Les revenus de la
  plupart des collèges dépendant d’elle ayant été confisqués, ils durent être
  fermés : ce fut notamment le sort du collège grec et de celui de la
  Propagande elle-même. Le cardinal Gerdil, préfet de la Congrégation, se réfugia
  à Turin, et le cardinal Stefano Borgia, pro-préfet, à Padoue, dans la maison
  de Mgr Speroni, évêque d’Adria. Tous deux continuèrent de leur mieux à
  diriger les missions, dans des circonstances souvent critiques : Borgia était
  tellement dénué de ressources qu’il n’avait pas le moyen de rétribuer un
  secrétaire. Les choses durèrent ainsi jusqu’au retour à Rome, après le
  conclave de Venise (1800) Les missions
  ne pouvaient rester sans protecteur dans l’empire ottoman : dès 1792, le
  Saint-Siège s’était adressé à l’Autriche, qui avait accepté avec empressement
  : il en fut ainsi jusqu’en 1803 environ. D’ailleurs, dans le passé, la
  Propagande avait eu volontiers recours à l’empereur pour le protectorat des
  catholiques sujets ottomans, tout aussi bien qu’à la France.


      Partout où pénétraient les armées du Directoire était
  proclamée la liberté des cultes. A Venise, lors du conclave de 1800, les
  Grecs de Saint-Georges, qui n’étaient catholiques qu’extérieurement,
  refusèrent de sonner leurs cloches et quittèrent ainsi la communion romaine.
  A Ancône, les schismatiques s’emparèrent de l’église grecque catholique et ne
  s’en dessaisirent que plus tard, après la restauration du pouvoir pontifical.
  En Dalmatie, ce fut toute une Eglise qui se constitua.


      Ce pays, où la simplicité d’une vie toute patriarcale
  avait conservé les mœurs du moyen âge, comptait environ cinquante mille
  orthodoxes de race serbe, mêlés à cinq fois autant de catholiques latins. Le
  gouvernement vénitien, duquel ressortissait la région, tenait beaucoup au principe
  de la religion d’Etat : les Grecs, comme on les appelait, étaient considérés
  comme catholiques, mais ils payaient une redevance au clergé latin, et leur
  rite était regardé comme inférieur. La Propagande s’était efforcée de les
  ramener à une union plus sincère : en 1742, l’évêque d’Osséro, qui
  connaissait suffisamment le slave littéral et les cérémonies orientales,
  avait reçu le privilège de pouvoir pontifier dans ce rite pour faire les
  ordinations nécessaires[17]. Il était
  prescrit aux catholiques de conserver leur rite toutes les fois qu’ils
  avaient un prêtre à leur disposition. Mais l’influence russe était grande
  parmi eux ; dès 1759, Marie-Thérèse avait autorisé tout près d’eux, à
  Trieste, la fondation d’une église ouvertement schismatique[18]. Lorsque la
  Dalmatie se fut donnée à l’Autriche, après la chute de la République de
  Venise, en mai 1797, les Serbes résolurent de s’émanciper complètement ; ils
  y étaient encouragés par le métropolite du Monténégro, Pierre Pétrovich. Les
  préliminaires de Leoben, puis le traité de Campo Formio (octobre 1797) ayant confirmé l’existence de
  la domination autrichienne, ils élurent comme évêque l’archimandrite Siméon
  Ivkovich, mais le nouveau gouverneur, comte de Thurn, laissa traîner leur
  demande, et la consécration n’eut pas lieu[19]. En février
  1806, les Français, après Austerlitz, entrèrent en Dalmatie, et le pays fit
  partie du royaume d’Italie. Sous le provéditeur impérial Vincenzo Dandolo, le
  personnage le plus en vue parmi les Serbes, l’archimandrite Gérasime Zellich,
  fut assimilé aux évêques latins, et le décret de Saint-Cloud du 8 septembre
  1808 décida la fondation d’un évêché orthodoxe, que le synode de Zara, tenu
  sous la présidence de Dandolo, organisa. Mais Zellich avait des mœurs
  déplorables : on le ramassait ivre dans les rues. Il ne put être nommé ; ce
  ne fut d’ailleurs qu’eu t810 qu’eut lieu la consécration de l’évêque Benoît
  Kraljevich, qui résida à Sebenico, puis à Castelnuovo, avec le titre de Zadar
  (Zara). En 1815, la Dalmatie fit retour
  à l’Autriche : l’évêché orthodoxe subsista, mais ce ne fut qu’en 1870 qu’il
  fut dédoublé et qu’une nouvelle éparchie fut érigée à Kotor (Cattaro)[20].


      3° Je viens de nommer le métropolite Pierre du Monténégro.
  Cette petite Eglise relevait du patriarche d’Ipek, puis, à partir de Daniel
  Pétrovich, élu en 1697, du métropolite de Karlovitz sur les terres de
  l’empire. D’oncle à neveu, le siège métropolitain et la dignité de prince
  restèrent héréditaires dans la famille des Pétrovich jusqu’en 1858 ; à cette
  date, Daniel Pétrovich se sécularisa et nomma métropolite l’archimandrite
  Nicanor ; depuis 1830 d’ailleurs, l’Eglise du Monténégro s’était rendue
  complètement indépendante du métropolite de Karlovitz, et ses titulaires
  allaient demander la consécration, soit à Belgrade, soit en Dalmatie, soit à
  Pétersbourg. C’est encore la situation d’aujourd’hui.


      4° Quoique la révolution serbe ait commencé en 1806, la
  Serbie proprement dite n’obtint une demi-indépendance qu’en 1830, mais
  l’Eglise orthodoxe y resta soumise au patriarche de Constantinople jusqu’en
  1879. Celle du royaume de Hongrie. pleinement émancipée, comme on l’a vu au
  volume précédent, reçut bien la liberté complète de son culte par l’édit de
  tolérance de Joseph II du 25 octobre 1782, mais l’obligation qu’il fit
  l’année suivante à tous les fonctionnaires du royaume de Hong :rie de parler
  et d’écrire couramment, dans un délai de trois ans, la langue allemande,
  tourna contre lui tout le monde, aussi bien les Serbes que les Magyars.
  Ceux-ci, par représailles, supprimèrent peu à peu le latin de leurs actes
  publics, pour le remplacer par le hongrois, mais ils eurent le tort de
  vouloir à leur tour imposer leur propre langue à toutes les races qui
  habitaient le -même sol qu’eux. Ce fut l’origine d’une lutte de langues qui
  n’est pas encore terminée. En 179o-1791, l’empereur Léopold II accorda aux
  Serbes le droit de bourgeoisie ; c’est à cette époque que le moine serbe
  Dosithée Obradovich (1739-1811) donna
  son essor à la littérature serbe moderne. Jusque-là l’idiome d’église ou
  staroslave avait été seul en usage. En 1792,1e métropolite de Karlovitz et
  les évêques ses suffragants, représentants de la nation serbe, obtinrent
  enfin de pouvoir siéger à la diète hongroise ; mais il fallut près de
  quarante ans pour que cette faculté passât dans la pratique. A vrai dire,
  l’opposition sur ce point et plusieurs autres était beaucoup plus politique
  que religieuse[21].


      5° La Bukovine, réunie à l’empire d’Autriche en 1775, à la
  suite du traité de Kutchuk-Kainardji du 21 juillet 1774, formait auparavant
  un évêché orthodoxe relevant de la métropolie de Iassi et Suceava, et qui
  avait pour siège la ville de Radautz. Le changement de domination politique
  devait amener un changement dans l’allégeance religieuse : dès 1781, l’évêque
  de Radautz obtenait son indépendance et transportait sa résidence à
  Tchernovitz. Deux ans après, en 1785, un décret impérial soumettait l’évêque
  de Tchernovitz au métropolite serbe de Karlovitz. Cette situation dura
  jusqu’à l’émancipation de 1873. Ses ouailles, toutes orthodoxes, n’étaient cependant
  pas serbes de race ni de langue ; une minorité était formée de Ruthènes et la
  majorité de Roumains : confusion qui se retrouve partout en Autriche[22].


      6° L’Eglise roumaine de Transylvanie eut à sa tête, de
  1783 à 1830, ban Bobu, né en 1739 à Ormany, comté de Szolnok, en Hongrie ;
  entré d’abord chez les Basiliens de Balaszfalva, qu’il abandonna avant la
  profession, effrayé par les jeûnes rigoureux auxquels l’évêque Athanase
  Rednik soumettait les novices. Prêtre séculier en 1778, il fut nommé évêque de
  Fagaras par Joseph II en 1782, confirmé par home l’année suivante et consacré
  par son prédécesseur démissionnaire, Grégoire Major, le 6 juin 1784. Il eut
  des difficultés assez sérieuses avec les Basiliens Gabriel Sinkai, Paul Major
  et Samuel Klein, qui étaient les plus illustres représentants de la
  renaissance littéraire roumaine à cette époque. En 1807, il fonda, avec
  l’approbation de Rome, un chapitre cathédral à Fagaras ; et, après la fin des
  guerres napoléoniennes, réunit à Blas, en 1821, un synode diocésain
  préparatoire au concile plénier de la Hongrie, convoqué par le primat de
  Strigonie, Alexandre Rudnay, en 1822. Il mourut à l’âge de 91 ans, le 2
  octobre 1830, après quarante-sept ans d’épiscopat.


      Le siège de Fagaras, érigé par Innocent XIII en 1721,
  comprenait toute la Transylvanie, mais rien que ce pays. Dans le diocèse
  latin catholique de Nagy-Varad ou Gran-Varadin, en roumain Oradea-Mare, il y
  avait aussi de nombreux Roumains. Le zèle de l’évêque latin Emeric Csaky (1702-1732), très bien secondé par un de ses
  prêtres, Paul Laszlo, ramena à l’Union avec Rome plus de soixante-dix
  paroisses. L’évêque Csaky demanda à Rome un auxiliaire du rite grec, ce que
  Benoît XIV accorda à son successeur Paul Forgach de Ghymés, en la personne de
  Mélèce Kovacs, originaire de Macédoine, promu évêque titulaire de Tégée par
  décret de la Consistoriale du 12 juillet 1748. Kovacs mourut en 1770 :
  Marie-Thérèse décida l’érection d’un évêché roumain indépendant, et y nomma
  Moyse Dragossy le 26 juillet 1776. Mais Pie VI refusa d’abord de confirmer
  cette mesure : les difficultés ayant été aplanies, la bulle Indefessum personarum,
  du 16 juillet 1777, accorda l’érection canonique ; le nouvel évêque avait la
  juridiction ordinaire sur tous les Roumains de Hongrie habitant en dehors de
  la Transylvanie, et son métropolite était l’archevêque-primat latin de
  Strigonie ou Esztergom. En 1781, Joseph II confirma la dotation du siège par
  Marie-Thérèse. Mort en 1787, Moyse Dragossy eut pour successeur Ignace
  Darabanth (1788-1805), et Samuel Vulcan
  (1806-1839), sous lequel le siège
  s’accrut de soixante-douze paroisses détachées par Pie VII de l’éparchie
  ruthène de Munkacs. En 1836, Samuel Vulcan érigea le grand gymnase ou collège
  épiscopal de Belenyés, encore florissant aujourd’hui. Sous l’évêque Basile, baron
  Erdélyi (1842-1862), des conversions
  nombreuses vinrent compenser certaines défections qui s’étaient produites
  lors de la révolution de 18.‘48. L’érection de la province ecclésiastique
  roumaine, en 1853, amena de nouveaux changements, mais leur histoire
  appartient au volume suivant[23].


      7° Dans cette revue des Eglises de l’Europe orientale
  soumises à la monarchie austro-hongroise, il convient de ne pas laisser de
  côté deux groupes de rite latin, pour le moment sous la domination directe ou
  indirecte des Turcs, et qui devaient en partie, à une époque très voisine de
  nous ou même de nos jours, servir de point d’appui à une propagande
  catholique de rite oriental. Ces deux groupes sont la mission bulgaro-valaque
  et l’évêché de Bacau, en Moldavie.


      Les catholiques latins de Bulgarie, ou Pavlikans, sont les
  descendants d’anciens hérétiques manichéens, déportés dans ces régions par
  les empereurs byzantins au moyen âge. Ceux de Philippopoli, par exemple,
  venaient de l’Asie-Mineure. De la Bulgarie, leurs doctrines gagnèrent
  l’Europe occidentale et donnèrent naissance aux sectes des Cathares.
  Albigeois, etc., bien connues dans l’histoire.


      Condamnés par des conciles bulgares aux XIIIe-XIVe
  siècles, les sectaires, qui portaient le nom de Bogomiles, du nom d’un pope
  qui avait été leur docteur au Xe siècle, embrassèrent en majorité l’islamisme
  après la conquête musulmane. Ce qui en resta se convertit au catholicisme, on
  ne sait ni quand ni comment. Au XVIe siècle, les papes les firent visiter par
  les archevêques d’Antivari, puis les confièrent aux franciscains de Bosnie,
  qui fondèrent parmi eux la Custodie de Bulgarie, dont l’existence se
  prolongea de 1624 à 1763. A cette date jusqu’en 1781, les baptistins de Gênes
  succédèrent aux franciscains bosniaques dans toute la région située en dehors
  de la Valachie proprement dite. En 1781, Pie VI confia l’évêché de Nicopolis
  ou Rouchtcliouk, sur la rive droite du Danube, aujourd’hui du côté bulgare,
  aux passionnistes. En 1688, les Turcs avaient détruit Chiprovatz, qui était
  la résidence de l’évêque, et une émigration considérable avait eu lieu sur
  les terres de l’empire : elle fut suivie d’une autre en 1724. Une troisième
  se produisit en 1812, à la suite d’une peste : les émigrants franchirent le
  Danube et fondèrent en Valachie le village de Cioplea, près de Bucarest.
  L’évêque passionniste, qui avait suivi ses fidèles, réussit à pouvoir résider
  à Bucarest même dès 1847. En 1883, Bucarest fut érigé en archevêché latin, et
  Rouchtchouk-Nicopolis redevint un évêché à part soumis directement au
  Saint-Siège.


      Le siège de Sofia, détaché en 161 o de la mission des
  franciscains de Bosnie, devint archevêché en 1643, mais les persécutions des
  Turcs le minèrent au XVIIIe siècle. En 1835, les rédemptoristes y rétablirent
  une préfecture apostolique, transformée en vicariat en 1848, avec les
  capucins italiens et autrichiens depuis 1841.


      En Moldavie, à la suite des prédications des franciscains
  et des dominicains, Urbain V avait érigé, en 1370, un évêché à Sereth,
  transféré à Bacau dès le début du XVe siècle, abandonné en 1497 A la suite
  des persécutions des Turcs, mais rétabli au début du XVIIe siècle. Par suite
  de diverses combinaisons politiques, le droit de présentation appartenait au
  roi de Pologne : les évêques, tous polonais, ne résidaient quasi jamais. En
  1818, le siège fut supprimé, et les catholiques latins, formés surtout de
  colons hongrois roumanisés, confiés aux conventuels. Cet état de choses dura
  jusqu’à l’érection du siège de Iassi par Léon XIII en 1884.


      L’Eglise latine, dans les royaumes de Bulgarie et de
  Roumanie, se trouve donc aujourd’hui représentée par quatre sièges
  indépendants l’un de l’autre : en Bulgarie, l’évêché de Rouchtchouk et le
  vicariat apostolique de Sofia ; en Roumanie, l’archevêché de Bucarest et
  l’évêché exempt de Iassi. En 1823, au moment où se termine ce volume, le
  patriarche grec de Constantinople étend encore sa juridiction sur toute la
  péninsule des Balkans, partout où va la puissance -turque, soit directement,
  soit par l’étroit vasselage de la principauté de Moldo-Valachie[24].


       


      IV


      L’Eglise la plus éprouvée par les transformations de
  l’époque qui nous occupe fut l’Eglise ruthène[25].


      A la veille du premier partage de la Pologne, en 1772, la
  hiérarchie ruthène comprenait huit éparchies ou diocèses effectifs : Kiev,
  siège théorique du métropolite, car depuis le retour de cette ville à la
  Russie en 1667, il avait tour à tour résidé à Vilna ; à Novogrodek, et
  finalement à Radomychl en Ukraïne ; Polotsk. Vladimir en Volynie, Loutsk,
  Lvov ou Léopol, Pérémychl, Kholm, Pinsk. Ces huit éparchies comptaient
  environ treize mille paroisses grandes et petites, et une population ruthène
  catholique qui pouvait aller entre cinq et six millions d’âmes[26].


      Le premier partage, celui de 1772, fit passer sous le
  sceptre de Catherine II de Russie une partie de la Russie blanche et une
  bonne partie de l’archevêché de Polotsk ; sous celui de l’Autriche, toute
  l’éparchie de Pérémychl et celle de Lvov ou Léopol, sauf le district de
  Kaménietz-Podolsk. La partie prise par la Prusse était dans la région
  proprement polonaise du royaume.


      Le second partage, qui eut lieu en 1793, donnait à la
  Russie presque toute l’éparchie métropolitaine, le district de
  Kaménietz-Podolsk, enlevé à Lvov, la partie orientale de l’évêché de Loutsk,
  la ville de Pinsk avec presque toute l’étendue de l’éparchie, et finalement
  ce qui restait de celle de Polotsk. Au troisième partage, en 1795, qui
  n’était que la continuation du premier, la Russie eut le restant des
  éparchies de Loutsk et Pinsk, et celle de Vladimir en Volhynie. C’est de même
  en 1795 que l’Autriche eut le pays de Kholm. La Prusse prit en 1793 la Grande
  Pologne, pays tout polonais, mais en 1795 elle y ajouta la Mazovie et une
  partie de la Lithuanie : dans cette dernière région se trouvaient d’assez
  nombreux Ruthènes, qui restaient ainsi sans leur évêque, celui de Vladimir et
  Brest.


      Le traité de Tilsitt en 1807 constitua le grand-duché de
  Varsovie, qui dura sous sa forme indépendante jusqu’aux traités de 1815.
  L’éparchie de Kholm y était comprise, ainsi que la portion de la Lithuanie
  cédée à la Prusse en 1795. En 1815, Kholm passa à la Russie. L’Eglise ruthène
  se trouva alors placée sous l’autorité de deux souverains : le tsar de Russie
  et l’empereur d’Autriche. Sauf la Russie rouge, dont la Galicie est une partie,
  le tsar était rentré en possession des domaines sur lesquels avaient régné
  jadis les princes russes issus de Riourik.


      Les causes politiques de la chute de la Pologne sont
  connues. La nation périssait victime de sa constitution anarchique[27] et de l’ambition
  sans scrupules du roi de Prusse Frédéric II : les deux réunis forcèrent la
  main à Marie-Thérèse. Au point de vue religieux, les divorces étaient devenus
  d’une fréquence inouïe en Pologne, tellement que l’on introduisait dans les
  contrats de mariage des clauses ambiguës qui devaient rendre les ruptures
  pour cause de nullité plus faciles. Le clergé se prêtait trop,
  malheureusement, à ces manœuvres. La classe des paysans en était encore
  réduite à l’état servile. Les Ruthènes, qui formaient près de la moitié de la
  population, étaient toujours victimes de préjugés incurables qui avaient
  retardé leur développement. Les fils des prêtres ruthènes étaient légalement
  assimilés aux serfs ; les évêques catholiques du rite grec ne pouvaient
  siéger au Sénat, où les prélats latins étaient admis de droit : le
  métropolite lui-même n’obtint un siège que sur la fin de là République, en
  1789. Les passages au rite latin devenaient de plus en plus fréquents dans la
  classe élevée, en l’absence d’une législation que Rome avait voulu promulguer
  dès 1624, mais que l’opposition du roi et du clergé latin avait obligé de
  restreindre aux ecclésiastiques.


      Au point de vue intérieur, toute la force de ruthène
  reposait sur les basiliens. Eux seuls étaient instruits, parce qu’eux seuls
  avaient des écoles théologiques et jouissaient vis-à-vis des seigneurs laïcs
  d’une assez grande indépendance. C’était dans leur sein que se recrutaient
  tous les évêques, et le concile de Zamosc de 1720 avait même porté la loi,
  que tout prêtre, séculier appelé à l’épiscopat devrait faire la profession religieuse
  avant sa consécration[28]. Comme on
  croyait à cette époque que telle était la vraie discipline de l’Eglise
  orientale, Rome avait confirmé ce décret. Les religieux étaient tout : ils
  occupaient les charges dans les curies épiscopales, voire même les chapitres
  des cathédrales ruthènes, institution d’origine évidemment latine, mais qui
  existait pour certains dès avant l’union de Brest de 1595.


      Quant à l’innombrable clergé séculier, il était presque
  tout entier engagé dans les liens du mariage, dépourvu de séminaires malgré
  tous les essais tentés dans ce sens, courbé vers la terre qu’il travaillait
  souvent de ses propres mains, et regardé par les seigneurs, presque tous
  polonais ou polonisés, comme une classe avilie. Les meilleurs prêtres
  séculiers, les seuls qui gardassent parfois le célibat, étaient les élèves
  des collèges pontificaux de Léopol et de Vilna : mais souvent, désespérant de
  relever leur milieu, ils entraient chez les basiliens à la fin de leurs études.


      Cette prépondérance des basiliens, qui eût été anormale
  dans un pays où le clergé séculier eût été à la hauteur de sa tâche, était
  cause de bien des tiraillements, surtout depuis le milieu du XVIIIe siècle. Pour
  relever le clergé séculier ruthène, il eût fallu lui assurer, dans les lois
  civiles du pays, l’égalité complète avec le clergé latin, améliorer son sort
  matériel, lui donner des séminaires et le rendre peu à peu célibataire. Cela
  supposait le concours de différents facteurs qui ne pouvaient ou ne voulaient
  faire des réformes.


      Non seulement la noblesse polonaise était travaillée par
  la corruption des mœurs et la fréquence des divorces, mais l’incrédulité et
  le scepticisme amenés par la diffusion des écrits des philosophes français y
  faisaient leurs ravages là comme ailleurs. La franc-maçonnerie s’était
  introduite aussi dans le royaume, et si des .évêques même n’en faisaient
  peut-être pas partie, comme on l’a pourtant soutenu, ils ne faisaient pas
  toujours leur devoir à cet égard. Enfin, l’évêque de Vilna, Ignace Massalski,
  est responsable d’avoir fait entrer dans la haute hiérarchie ecclésiastique
  un calviniste imparfaitement converti, Stanislas Siestrzencewicz de Bohusz,
  qui sera durant un demi-siècle à la tête de l’Eglise catholique du rite latin
  en Russie, et qui se conduira sans cesse d’après les principes du
  fébronianisme le plus pur.


      Le prétexte mis en avant par Frédéric II de Prusse et
  Catherine de Russie pour intervenir dans les affaires polonaises et préparer
  le partage était la question des dissidents, protestants et Ruthènes
  schismatiques. Au XVIe siècle, avec une société moins corrompue, les jésuites
  avaient pu empêcher les premiers de tout envahir et en avaient converti un
  très grand nombre. Il eût suffi de continuer cette œuvre. Pour les Ruthènes
  qui n’avaient pas encore embrassé l’union la facilité avec laquelle l’Ukraïne,
  jadis la citadelle du schisme, avait été conquise par le catholicisme,
  montrait que la même action aurait pu être exercée en Russie Blanche, si on
  n’avait pas commis la faute d’y laisser établir l’évêché de Moghilev, devenu
  le centre d’une propagande qui faisait à tout moment appel à l’intervention
  russe. L’abandon de l’Eglise ruthène par les Polonais est une des grandes
  causes de la chute de la Pologne.


      Au moment du premier partage, le métropolite était
  Philippe Féli- Le métropolite tien Volodkovitch (1762-1778).
  Un synode projeté n’avait pu avoir lieu, et des accusations sur lesquelles la
  pleine lumière n’est pas encore faite avaient forcé le métropolite à se
  démettre, en 1768, de toute juridiction sur son éparchie propre, confiée à
  l’évêque de Léopol Léon Cheptitskij, et sur celle de Vladimir, dont il avait
  l’administration. Cette dernière avait été remise à Antoine Mlodovskij, qui
  avait le titre d’évêque de Brest et de coadjuteur pour l’éparchie de
  Vladimir. Le roi de Pologne, Stanislas Auguste Poniatowski, insistant
  beaucoup auprès de Rome pour que l’arrangement fût confirmé, le Saint-Siège,
  après avoir instruit le procès, donna son approbation. Cette affaire ne fut terminée
  qu’en 1774 : Volodkovitch mourut en 1778. Son successeur fut Léon
  Cheptitskij, évêque de Léopol, mais pour l’espace d’une année seulement, car
  il mourut à la fin de 1780.


      Jason Smogorjevskij, archevêque de Polotsk, fut élu à sa
  place et repassa sous la domination polonaise pour prendre possession de son
  siège. Mort en 1786, il eut pour successeur Théodose Rostotskij, évêque de
  Kholm, son coadjuteur. Lors du troisième partage de la Pologne, celui-ci fut
  conduit dans une demi-captivité à Pétersbourg, où il mourut en 1805. L’Eglise
  ruthène se trouva partagée, sans parler des éparchies anciennement établies
  en Hongrie, qui avaient toujours eu une existence séparée, en trois tronçons
  : Prusse, Russie et Autriche.


      En Prusse tout d’abord, la fraction de l’éparchie de
  Brest-Vladimir, soumise à cette puissance, renfermait l’archimandrie de
  Suprasl, qui datait d’une fondation du métropolite de Kiev, Joseph Soltan,en
  1553. Le 4 mars 1798, Pie VI, de la Chartreuse de Florence, où la République
  romaine l’avait forcée à se réfugier, érigea Suprasl en évêché ruthène, en
  lui donnant pour premier évêque l’archimandrite du monastère, Théodose
  Vistotskij : le roi de Prusse lui assurait une dotation convenable, ainsi
  qu’à son chapitre. Vistotskij mourut vers 1805 : son successeur, Douchnovskij,
  le suivit dans la tombe avant d’avoir pu recevoir la consécration épiscopale.
  En 1807, au traité de Tilsitt, le territoire de cette éparchie éphémère passa
  à la Russie, et il n’y eut plus de Ruthènes en Prusse.


      En Russie, le traité signé par Catherine II en 1773, à la
  suite du premier partage, garantissait de la manière la plus claire aux
  catholiques des deux rites le libre exercice de leur religion. Mais Catherine
  Il ne respecta pas plus cet article que les autres.


      Déjà, dès 1766, elle était intervenue dans les affaires de
  la communauté catholique latine de Pétersbourg, à la demande d’une partie de
  ses membres. Auparavant, cette communauté ne relevait que de la Propagande,
  par l’intermédiaire des nonces de Varsovie ou de Vienne : désormais, pour
  tous les litiges entre fidèles et clergé — et les divisions de celui-ci
  n’avaient pas été pour peu dans l’affaire — elle relèvera du Collège, plus
  tard (1802) Ministère de justice. Le
  règlement de 1769, jamais approuvé par le Saint-Siège, est l’embryon de toute
  la législation qui régira l’Eglise catholique des deux rites en Russie. Il
  est encore en vigueur aujourd’hui.


      Les diocèses latins de Pologne avaient été démembrés tout
  comme les éparchies ruthènes lors des partages[29]. Dès 1772, un
  oukase du 14 décembre règle le sort des catholiques latins et ruthènes, sans
  tenir le moindre compte de l’autorité du Saint-Siège : comme on le voit,
  Catherine appliquait dans toutes leurs conséquences les principes du
  fébronianisme : l’archevêque qu’elle allait instituer elle-même et que Rome
  sera forcée de reconnaître ne sera pas pour la détourner de ces maximes.


      D’après cet oukase, toute communication avec le
  Saint-Siège était interdite si elle ne passait pas par le canal du
  gouvernement. Il n’y aura qu’un seul diocèse latin dans l’Empire, et tous les
  religieux sans exception lui seront soumis ; le règlement de 1769, rendu pour
  Pétersbourg, lui sera appliqué exactement. Quant au titulaire de cet immense
  diocèse qui embrasse toute la Russie d’Europe et d’Asie, il sera désigné plus
  tard. Pour les Ruthènes, comme l’archevêque de Polotsk, alors Jason
  Smogorjevskij, avait sa résidence en territoire russe, il lui était conféré
  pour son rite la même autorité qu’à l’évêque latin. Des consistoires à la
  mode protestante seraient créés auprès de l’un et de l’autre.


      Le protégé de Massalski, Siestrzencewicz[30], obtint, grâce à
  celui-ci, qui voulait être agréable à Catherine, des bulles de Rome pour
  devenir suffragant de Vilna dans la partie soumise à la Russie. Consacré
  évêque titulaire de Mallo le 1er octobre 1773, il partit aussitôt pour
  Pétersbourg. Il avait la confiance du nonce de Pologne, Garampi ; celle de
  Massalski et de Catherine II, et ce n’est que longtemps après que ses
  véritables sentiments furent découverts à Rome. Comme Catherine ne voulait
  pas recourir au pape, elle chargea Siestrzencewicz des négociations avec le
  Saint-Siège, et, sans plus attendre, le nomma, par oukase du 22 novembre
  1773, évêque de Moghilev en Russie Blanche. Sans rien reconnaître, Clément
  XIV, en vue du bien des âmes, conféra à l’usurpateur des pouvoirs délégués
  pour tous les catholiques latins de l’Empire.


      A Rome, on ne voyait guère de moyen de sortir de cette
  situation inextricable. Entre temps, dans l’Ukraïne, des centaines de
  paroisses étaient enlevées à l’Union par des mesures où la violence joua un
  grand rôle. Plus tard, quatre éparchies schismatiques seront érigées dans les
  territoires obtenus au second et au troisième partage. Un essai de médiation
  de Marie-Thérèse n’eut aucun succès. Lorsque Jason Smogorjevskij fut élu
  métropolite à la fin de 1780 et qu’il eut repassé en Pologne, l’évêque de
  Kholm, Maximilien Ryllo, qui devait lui succéder, préféra passer en Autriche,
  et Catherine confia l’administration du siège de Polotsk à un consistoire.
  Les Ruthènes n’avaient plus de hiérarchie, et les Latins n’avaient
  canoniquement qu’un évêque pourvu de facultés déléguées.


      En 1780, Pie VI écrit lui-même à Catherine pour demander
  la nomination d’un évêque ruthène : Catherine lui répond en réclamant son
  tour l’érection de Moghilev en archevêché et le pallium pour Siestrzencewicz,
  avec un coadjuteur en plus. Comme le pape temporisait, à cause d’un mandement
  de Siestrzencewicz qu’il voulait lui faire rétracter. Catherine, par oukase
  du 17-28 janvier 1782, nomme son protégé archevêque de Moghilev, lui confère
  irrégulièrement d’amples pouvoirs sur les religieux et lui donne l’ancien
  jésuite Benislawski pour coadjuteur. L’érection de l’archidiocèse et
  l’installation suivirent : Siestrzencewicz se prêtait à tout.


      Cette période de l’histoire de l’Eglise catholique en
  Russie est trop liée à celle des jésuites pour ne pas en dire un mot très
  court. Le bref de Clément XIV, Dominus ac Redemptor, devait, pour
  sortir son effet, être publié dans chaque diocèse. Catherine, qui avait
  besoin des jésuites pour l’éducation de la jeunesse et qui avait reconnu la
  supériorité de leurs méthodes, défendit formellement à Siestrzencewicz de
  publier le bref, et les jésuites furent ainsi conservés en Russie Blanche, où
  leur collège de Polotsk demeura longtemps célèbre. Le mauvais vouloir de
  l’évêque de Mallo envers la Compagnie céda devant la volonté de l’impératrice
  ; mais au Vatican, sous la pression des cours bourboniennes, on insistait
  pour la publication du bref. En réalité, Pie VI aurait voulu la conservation
  des jésuites, et il avait vu au fond avec plaisir l’ouverture, du
  consentement de Siestrzencewicz, toujours forcé par l’impératrice, d’un
  noviciat à Polotsk. Il le montra à Benislawsk : par quelques paroles
  significatives, lorsque celui-ci vint à Rome pour hâter les négociations,
  pendant que Stackelberg, ambassadeur russe à Varsovie, pressait de plus en
  plus le nonce Archetti.


      Celui-ci désirait, d’ailleurs, la mission qui lui fut
  enfin confiée au début de 1783 auprès de Catherine. Arrivé en juillet à
  Pétersbourg, Archetti y fut bien reçu par l’impératrice, qui se flattait
  d’avoir vaincu le pape. En réalité, le désir de sauver des menaces très
  explicites de l’autocrate les douze millions de catholiques des deux rites en
  Russie avait poussé Pie VI à passer par-dessus les insistances toujours
  pressantes des cours bourboniennes à l’endroit des jésuites.


      A la fin de décembre 1783, Archetti, par des actes
  officiels habilement rédigés de manière à sauvegarder les droits du pape, érigea
  canoniquement l’archevêché de Moghilev, et peu après Héraclius Lissovskij
  était porté régulièrement, lui aussi, sur le siège ruthène de Polotsk. Après
  onze mois de séjour en Russie, Archetti rentra en Pologne pour recevoir la
  barrette cardinalice, que lui avait valu sa mission russe et les
  recommandations de Catherine auprès du pape. L’impératrice aurait voulu la
  même faveur pour Siestrzencewicz ; mais cette fois Pie VI fut intraitable.


      Après le troisième partage, Catherine, sans avertir le
  pape, érigea de sa propre autorité trois diocèses latins, Livonie, Pinsk et
  Latychev, sur les ruines des anciens, et soumit tous les Ruthènes au seul
  archevêque de Polotsk. Son but était de détruire peu à peu l’Eglise unie.
  Elle y serait sans doute arrivée, si la mort ne l’avait emportée en 1796.


      Son fils, Paul Ier, était aussi tolérant que sa mère
  l’était peu. Un séjour fait à Rome en 1782 l’avait rempli de vénération pour
  Pie VI. Lui aussi protégeait les jésuites et les entourait de son estime.


      Le couronnement du nouvel empereur et les bonnes
  dispositions de Paul facilitèrent la mission à Pétersbourg de Mgr Lorenzo
  Litta, nonce de Varsovie, en 1797. L’année suivante, après des négociations
  parfois difficiles, car Paul, malgré sa bienveillance, tenait beaucoup à son pouvoir
  autocratique, une série de décrets de Litta organisait sur des bases plus
  régulières 1 Eglise catholique en Russie. Le diocèse de Moghilev gardait son
  immense étendue, mais deux suffragants lui étaient donnés, l’un à
  Pétersbourg, l’autre à Moghilev. Siestrzencewicz devenait métropolite de
  toutes les Eglises latines de l’Empire, avec le privilège des vêtements
  rouges pour lui et ses successeurs. Dans les provinces récemment annexées,
  cinq évêchés étaient remaniés ou érigés : Samogitie, Vilna (celui-ci avec quatre suffragants),
  Loutsk-Jitomir, Kaménietz-Podoisk et Minsk. Pour les Ruthènes, Litta ne
  rendit aucun décret, du moins il n’en reste pas trace, mais il obtint deux
  sièges nouveaux en leur faveur : Loutsk et Brest-Litovskij. Malheureusement,
  l’affaire de Malte, trop compliquée pour être racontée ici[31], causa la
  disgrâce de Mgr Litta, qui dut quitter la Russie en 1799.


      Son œuvre resta cependant. Paul Ier continua sa protection
  aux jésuites, demanda leur reconnaissance formelle au pape, et à un certain
  moment des pourparlers en vue d’une union de l’Eglise russe avec l’Eglise
  romaine furent entamés par l’intermédiaire du P. Gruber. La mort de Paul, à
  la suite d’une tragédie de palais, le 11/23 mars 1801, vint tout arrêter.
  Malgré le caractère fantasque de Paul, on ne sait jusqu’où auraient pu aller
  les choses avec un empereur qui eût eu assez de clairvoyance pour reléguer
  dans une terre écartée l’indigne Siestrzencewicz et le remplacer par
  Benislawski.


      Siestrzencewicz revint avec Alexandre Ier. Le nouveau
  tsar, partisan des idées libérales, se montra très bien disposé pour les
  jésuites, mais il se laissa prendre à l’habileté de l’archevêque métropolite
  de Moghilev, qui reprit ses fonctions, et se montra tel qu’il était en
  poussant à la création, en 180t, du Collège ecclésiastique catholique romain,
  qui succédait à l’ancien département du Collège de justice et qui avait la
  haute main sur l’administration de l’Eglise catholique en Russie. Il était
  formé de neuf membres ecclésiastiques, trois fixes, à savoir l’archevêque de
  Moghilev et deux assesseurs, nommés par le Collège avec approbation
  impériale, et six autres désignés pour trois ans par chacun des six diocèses
  latins. Des Ruthènes il n’était pas parlé.


      La désastreuse influence de Siestrzencewicz faillit empêcher
  la mission à Pétersbourg de Mgr Arezzo en 1803. Il s’agissait de pourvoir à
  la nomination des évêques, chose que Litta n’avait pu décider, et de régler
  la situation des Ruthènes. Ceux-ci obtinrent, en 1802, quatre sièges avec
  voix double pour chaque membre au Collège catholique, mais avec un droit
  direct d’appel au Sénat, magistrature toute schismatique, droit qui ne
  manquait pas de danger. La déplorable affaire Vernègues[32], qui eut l’air
  de mettre le Saint-Siège en conflit avec la Russie pour une question qui
  regardait un conspirateur français, mit fin à la mission de Mgr Arezzo en
  1804. Avec un Siestrzencewicz à la tête du collège catholique, les rapports
  avec Rome devaient devenir plus difficiles. En effet, peu après le départ
  d’Arezzo, ils furent de nouveau défendus aux évêques, à moins de passer par
  le canal du gouvernement.


      Le dernier métropolite de Kiev, Théodose Rostotskij,
  mourut à Pétersbourg le 25 janvier 1805, après avoir obtenu seulement à la
  fin de sa vie de reprendre l’exercice de sa juridiction métropolitaine. Le 24
  juillet 1806, Alexandre Ier nomma Iléraclius Lissovskij


      métropolite des Eglises unies de Russie, tout comme
  Siestrzencewicz l’était des Eglises latines. Comme on le voit, on se passait
  de l’intervention de Rome. Lorsque le traité de Tilsitt eut rattaché à la
  Russie le territoire de l’éparchie de Suprasl, celui-ci fut réuni à
  l’éparchie de Brest, et plus tard Léon Javorovskij consacré suffragant de
  Brest avec le titre d’évêque de Vladimir en Volhynie. Lissovskij fixa sa
  résidence à Vilna et eut lui-même un suffragant dans la personne d’Adrien
  Golovnia, avec le titre d’évêque d’Orcha. A sa mort, arrivée le 30 août 1809,
  Grégoire Kokhanovitch, évêque de Loutsk, lui succéda (1809-1815). La hiérarchie ruthène en Russie comprenait donc
  le siège métropolitain de Vilna avec un suffragant à Orcha, celui de Polotsk
  avec le rang d’archevêché, l’évêché de Loutsk, et celui de Brest avec un
  suffragant à Vladimir. Lissovskij n’avait aucune confirmation pontificale
  pour son élévation à la dignité de métropolite, Kokhanovitch non plus, et
  sans cette confirmation on ne pouvait consacrer les nouveaux évêques. Comme
  par ailleurs le recours à Rome était impossible, Kokhanovitch usa du système
  de l’épikie. Un acte écrit réserva
  tous les droits du Pontife romain, on l’envoya à Rome par l’intermédiaire du
  nonce de Vienne, et la consécration des trois nouveaux évêques eut lieu. Le
  même procédé fut suivi en 1817, après la mort de Kokhanovitch, lorsque
  Josaphat Boulghak, évêque de Brest, lui succéda. On était bien forcé de
  s’arranger comme on pouvait. A la mort d’Alexandre, en 1825, on comptait
  encore un million quatre cent vingt-sept mille cinq cent cinquante-neuf
  Ruthènes catholiques dans les frontières de l’empire. Grâce à la tolérance de
  Paul Ier, d’Alexandre et même de Nicolas Ier durant ses premières années, ils
  étaient un million et demi dix ans plus tard.


      En 1815, quelques conversions faites, bien qu’en secret,
  dans la haute société russe par les jésuites amenèrent leur expulsion de
  l’empire. Mais désormais les tempêtes contre la Compagnie étaient passées :
  conservée miraculeusement en Russie, elle n’en sortit que pour se répandre de
  nouveau dans l’univers entier[33].


      Le 19 novembre-1er décembre 1825, Alexandre s’éteignait à
  Taganrog, sur la mer d’Azov. Depuis 1812, une crise mystique l’avait peu à
  peu rapproché de l’Eglise catholique. Il paraît bien avéré qu’il fit des
  ouvertures au pape Léon XII, l’année même de sa mort, et demanda l’envoi en
  Russie d’un prêtre désigné par le pape, qui aurait préparé les voies à son
  abjuration. Si le prêtre catholique n’eut pas le temps de paraître à son
  chevet, on n’en a pas moins une certitude presque absolue qu’Alexandre Ier
  est mort en communion de cœur avec l’Eglise romaine[34].


      Il reste à dire quelques mots de la partie de l’Eglise
  ruthène passée sous la domination autrichienne. Là, du moins, il n’y avait
  pas de violences à craindre. Marie-Thérèse était pleine de bienveillance pour
  les Ruthènes. En 1774, elle érigea à Vienne, près de l’église ruthène de
  Sainte-Barbe, un séminaire central où des sujets des éparchies galiciennes
  eurent leur place. En même temps, le clergé ruthène était placé en toutes
  choses sur un pied de parfaite égalité avec le clergé latin. Les fantaisies
  de Joseph II (1780-1790) s’exercèrent
  en Galicie aussi bien qu’ailleurs : le magnifique collège pontifical de
  Léopol pour les Ruthènes et les Arméniens fut supprimé et remplacé par un des
  fameux séminaires généraux, qui groupa confusément à Léopol même Latins,
  Ruthènes, Arméniens, Roumains, Serbes. Les changements politiques amenèrent
  l’adjonction de nouveaux districts aux éparchies de Léopol et de Pérémychl,
  mais tout se fit avec l’approbation régulière de Jason Smogorjevskij,
  métropolite légitime. François II (1792-1835)
  respecta de même l’autorité de Théodose Rostotskij sur les éparchies de
  Léopol, Pérémychl et Kholm, après le partage de 1795. En 1802, Pie VII
  défendit de nouveau, de la manière la plus explicite, tout passage d’un rite
  à un autre sans la permission du Saint-Siège, à la suite de nouvelles
  querelles excitées par les entreprises en sens contraire du clergé polonais,
  qui, ni en Russie ni en Autriche, ne s’est montré plus équitable pour le rite
  grec que dans l’ancienne Pologne.


      Dès 1805, le procureur des Ruthènes à Rome, le P. Jourdan
  Mitskiévitch, faisait des démarches pour la restauration de l’ancienne
  métropole de Galitch. Par suite de la mort des évêques de Pérémychl et de
  Kholm, celui de Pérémychl, Antoine Anghélovitch, restait seul pour
  administrer les Ruthènes d’Autriche. Le 8 des calendes de mars 1807, la bulle
  In universalis Ecclesiæ de Pie VII restaurait le siège métropolitain
  de Galitch, situé dans le territoire de l’éparchie de Léopol, lui unissait
  l’archevêché de Léopol et lui donnait comme sièges suffragants Pérémychl et
  Kholm. Antoine Anghélovitch devenait le premier métropolite de Galicie. Les
  traités de 1815 faisaient passer Kholm sous la domination russe : Antoine
  Anghélovitch était mort l’année précédente et avait eu pour successeur, en
  1818, Michel Lévitskij, qui devait mourir cardinal. Son histoire appartient
  de fait à la période suivante[35].
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[1]
Ce chapitre est dû à la plume du R. P. Cyrille Karalevshy, prêtre du rite
gréco-slave.








[2]
Cf. Histoire générale de l’Eglise, t. VI.








[3]
On remarquera une légère différence avec l’usage occidental des troisième,
septième et trentième jours.








[4]
Karyès est le village où réside le qaimagam
ou sous-préfet turc ; c’est aussi le lieu où s’arrêtent obligatoirement tous
les visiteurs. Voir l’intéressant récit de voyage du P. PLACIDE DE MEESTER, O. S. B., Voyage
de deux Bénédictins au monastère du Mont Athos, Paris, Desclée, 1908, p. 43
sqq. Ce livre est une bonne vulgarisation de ce qu’il faut savoir sur l’Athos ;
je ne lui ferai qu’un reproche : c’est de faire voir trop en rose la sainte
montagne du monde orthodoxe, et d’en avoir trop caché les profondes misères.








[5]
Voir L. PETIT, la
Grande Controverse des colybes, dans les Echos d’Orient, t. II
(1899), p. 321-331 ; les documents principaux dans MANSI, t. XXXVIII, col.
937-940, 945 ; t. XL, col. 39-44, 79-82.








[6]
Voir ces documents dans Mansi, t. XL, col. 3-26.








[7]
Mansi, t. XL, col. 27-38.








[8]
Mansi, t. XL, col. 83-86.








[9]
Le texte dans Mansi, t. XL, col. 151-155.








[10]
Par exemple, à la fin d’août 1911, lors des manifestations qui eurent lieu à
Constantinople à la suite de l’assassinat, perpétré très probablement par les
émissaires du Comité Union et Progrès, du
métropolite de Grévéna, Émilien.








[11]
Mansi, t. XL, col. 91.








[12]
Le texte dans Mansi, t. XL, col. 155-158.








[13]
Voir sur Agapios Léonardos l’article du P. L. Petit dans les Échos d’Orient,
t. II (1899), p. 204-206.








[14]
Le texte de la sentence dans Mansi, t. XXX IX, col. 983-998.








[15]
Voir l’article du P. Aurelio Palmieri, O. S. A., dans le Dictionnaire de
théologie catholique, t. II, col. 1236-1241.








[16]
En voir les actes dans Mansi, t. XXXIX, col. 247-252.








[17]
Voir le texte du bref dans Raffaele de Martinis, Jus pontificium de
Propaganda Fide, t. III, p. 82.








[18]
Les pièces sont aux archives de la Propagande, Scrittore riferite nei
Congressi Greci di Croazia, Dalmazia…, vol. Ier.








[19]
Sur la Dalmatie à cette époque, on peut consulter avec fruit l’excellent livre
de M. le chanoine Pisani la Dalmatie de 1797 à 1815 : Episode des conquêtes
napoléoniennes, Paris, 1893, in-8°. Les affaires des Serbes orthodoxes
occupent les pages 84-85, 236-238, 374. Voir aussi A. Ratel, l’Eglise
orthodoxe de Dalmatie, dans les Echos d’Orient, t. V (1902), p.
362-375.








[20]
L’évêque Benoit Kraljevich était bien disposé en faveur de l’Union. Le
gouvernement impérial autrichien secondait ses vues : pour former un clergé
sérieux, Kraljevich ouvrit un séminaire qu’il confia à quatre prêtres ruthènes
de la Galicie. Mais l’opposition du parti orthodoxe fut plus forte que lui ;
victime d’une tentative d’assassinat, il dut renoncer à son siège en 1829. Un
décret du 59 mars de cette année soumit l’évêché de Dalmatie au métropolite
serbe de Karlovitz. Sous le nouvel évêque, Joseph. Rajatchich, trois villages
passèrent à l’Union en 1831 : une violente persécution diminua tellement le
nombre des fidèles qu’ils ne sont plus aujourd’hui qu’une cinquantaine.








[21]
Sur les Serbes de Hongrie, il existe en français un très bon ouvrage, composé
d’après des sources serbes, de [Picot, ancien consul de France à Temesvar] : les
Serbes de Hongrie, leur histoire, leurs privilèges, leur état politique et
social, Prague-Paris, 1873, in-8°. Les documents principaux touchant les
privilèges des Serbes de Hongrie ont été publiés par le P. L. Petit dans Mansi,
t. XXXIX. Picot se sert surtout d’écrits orthodoxes, et il est influencé par
ses idées libérales en matière de religion. En politique, il est hostile aux
Hongrois, et il a raison.








[22]
Voir l’article d’A. Ratel dans les Echos d’Orient, t. V (1902), p.
232-236, intitulé l’Eglise orthodoxe de Rukovine.








[23]
Ces détails sont empruntés à la longue et intéressante introduction du Schematismus
historicus Venerabilis Cleri Diœcesis Magno-Varadinensis græci ritus
catholicorum pro arma iabilari 1900 ; Magno-Varadini, Samuel Berger, 1900,
in-8°.








[24]
Sur l’Eglise latine en Bulgarie, voir l’article Bulgarie du Dictionnaire
de théologie catholique, t. II, col. 1231-1236 ; sur les Bogomiles, article
Bogomiles, id., col. 926-930. Sur l’Eglise latine de Roumanie,
l’article du même titre des Echos d’Orient, t. VI (1903), p. 42-50, avec
les rectifications importantes de la page 224.








[25]
Pour l’histoire de l’Eglise ruthène durant cette période, on peut consulter
Harasiewicz, Annales Ecclesiæ Ruthenicæ, Léopol, 1862, p. 497 sqq ;
Julian Pelesz, Geschichte der Union der ruthenischen Kirche mit Rom,
Vienne, 1880, t. II, p. 495 sqq. ; Lescœur, l’Eglise catholique en Pologne
sous le gouvernement russe (1772-1875), t. Ier, p. 1-126 ; P. Pierling, la
Russie et le Saint-Siège, t. V, Paris, 1902. Ce dernier ouvrage est de la
plus haute valeur et indique abondamment la bibliographie du sujet, mais il se
borne aux relations avec Rome. Harasiewicz, auteur ruthène d’une érudition
confuse, est animé d’un esprit anti-polonais beaucoup trop fort ; Pelesz,
ruthène lui aussi, est meilleur à ce point de vue, mais il manque de critique ;
le P. Lescœur est, lui, trop polonais. Dans ces questions, il est bien
difficile de se maintenir dans un juste milieu. En réalité, l’histoire de
l’Eglise ruthène est encore à faire. On lira aussi avec profit l’ouvrage du P.
Theiner, Die neuesten Zustande der katholischen Kirche beider Ritus in Polen
und Ruszland seit Katharina II bis auf unsere Tage, Augsbourg, 1847 : cet
ouvrage a été traduit en français et en italien, mais l’édition allemande est
la meilleure, parce qu’elle contient les documents qui manquent dans les
traductions. Voir aussi, quoique avec précaution pour ce qui touche aux
jésuites, L’Histoire  de Clément XIV,
par le même.








[26]
Chaque évêque pouvait avoir un ou plusieurs coadjuteurs, qui étaient alors
décorés du titre de quelque ville située dans l’éparchie, parfois elle-même
ancien siège épiscopal : cette institution se retrouve dans l’Eglise russe non
catholique et dans l’Eglise roumaine d’aujourd’hui. A Polotsk étaient ainsi
rattachés les anciens sièges de Vitebsk, Mscislav, Orcha et Moghilev ; à
Vladimir, Brest-Litovskij ; à Loutsk, Ostrog ; à Léopol, Galitch et
Kaménietz-Podolskij ; à Peremychl, Sanok et Samhor ; à Kholm, Belz ; à Pinsk,
Tourov.








[27]
La Pologne était une monarchie élective et représentative. Entre un règne et un
autre, le pouvoir était exercé par l’archevêque primat de Gnesen, jusqu’à la
diète d’élection. C’était souvent une période d’anarchie Les lois étaient
votées par la diète, mais le principe du liberum veto pouvait empêcher leur
application : il suffisait d’une protestation de quelques nobles, enregistrée
publiquement, pour tout arrêter. Le roi n’avait que le pouvoir exécutif.








[28]
La règle ayant fini par devenir l’exception, le concile de Léopol de 1891 a
aboli le décret de Zamosc.








[29]
La hiérarchie latine en Pologne comprenait dix-sept sièges : Gnesen, siège
primatial, Léopol, archevêché ; Kaménietz, Chelm (Kholm), Cujavie, Culm, Kiev,
Cracovie, Luck (Loutsk), Plock (ne pas confondre avec Polotck), Posen,
Peremychl, Samogitie, Smolensk, Varmie, Pilten et Vilna. Chacun pouvait avoir
un coadjuteur dénommé suffragant.








[30]
Cet homme néfaste, qui gouverna l’Eglise latine en Russie de 1774 jusqu’en
1826, c’est-à-dire pendant cinquante ans, était un Lithuanien de petite
noblesse, né calviniste, volontaire dans l’armée prussienne, blessé soit à la
guerre, soit dans un duel : le fait est resté obscur ; converti à Berlin après
sa blessure, disent les uns, à la suite d’un roman d’amour, chez les Radziwill,
disent les autres ; étudiant à Berlin et à Francfort, puis précepteur des
enfants de Martin Radziwill et pourvu du brevet d’officier aux gardes de
Lithuanie. Ignace Massalski, son protecteur, évêque de Vilna, était un prélat
mondain, comme la Pologne en connaissait beaucoup alors. C’était un joueur
passionné, toujours à court d’argent, malgré une grosse fortune, grand
bâtisseur d’églises et préoccupé de répandre l’instruction dans les masses
populaires. C’est lui qui poussa Siestrzencewicz vers les ordres, en 1764
environ, pour le faire peu après chanoine de Vilna, curé de Bobruisk et
administrateur intérimaire du diocèse. Lors de la révolution de 1794, Massalski
fut massacré par la populace à cause de ses tendances russophiles. Quant à
Stanislas Siestrzencewicz de Bohusz (prononcer Siesirientsevitch de Bohouch),
il mourut le 1er décembre 1826, à l’âge de 96 ans.








[31]
En voir le récit dans le volume du P. Pierling, p. 255 sqq.








[32]
Voir de même le P. Pierling, p. 401 sqq.








[33]
Sur les Jésuites de Russie, l’ouvrage le plus accessible est celui du P.
Stanislas Zalenski, les Jésuites de la Russie Blanche, traduit du
polonais en français par le P. Alexandre Vivier, Paris ; il en existe aussi une
médiocre traduction italienne faite sur le français. Sur les conversions qui
déterminèrent l’expulsion des jésuites, voir l’intéressante Vie du P. Marc
Folloppe, par le P. Gagarine, Paris, 1877, p. 34 sqq.








[34]
Cette question est étudiée dans tous ses détails par le P. Pierling dans une
intéressante brochure : l’Empereur Alexandre Ier est-il mort catholique ?
Paris, 1901 (Plon, éd.).








[35]
Les Ruthènes d’Autriche pouvaient être à cette époque environ deux millions. Il
y en a plus du double aujourd’hui.










  

     


    APPENDICES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES.


     


    

       


      I. — DÉCLARATION DES DROITS DE L’HOMME, PLACÉE EN TÊTE
  DE LA CONSTITUTION DE 1791.


      Les représentants du peuple français, constitués en
  assemblée nationale, considérant que l’ignorance, l’oubli ou le mépris des
  droits de l’homme sont les seules causes des malheurs publics et la
  corruption des gouvernements, ont résolu d’exposer, dans une déclaration
  solennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de l’homme, afin que
  cette déclaration, constamment présente à tous les membres du corps social,
  leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; afin que les actes
  du pouvoir législatif et ceux du pouvoir exécutif, pouvant être à chaque
  instant comparés avec le but de toute institution politique, en soient plus
  respectés ; afin que les réclamations des citoyens, fondées désormais sur des
  principes simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la
  constitution et au bonheur de tous.


      En conséquence, l’Assemblée nationale reconnaît et
  déclare, en présence et sous les auspices de l’Etre suprême, les droits
  suivants de l’homme et du citoyen :


      ART. 1. Les hommes
  naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne
  peuvent être fondées que sur l’utilité commune.


      ART. 2. Le but de
  toute association politique est la conservation des droits naturels et
  imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la
  sûreté et la résistance à l’oppression.


      ART. 3. Le principe
  de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation ; nul corps, nul
  individu ne peut exercer l’autorité qui n’en émane expressément.


      ART. 4. La liberté
  consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi l’exercice
  des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux
  autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne
  peuvent être déterminées que par la loi


      ART. 5. La loi n’a
  le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui
  n’est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être
  contraint à faire ce qu’elle n’ordonne pas.


      ART. 6. La loi est
  l’expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir
  personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être
  la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous les
  citoyens, étant égaux à ses yeux, sont également admissibles à toutes
  dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, st sans autre
  distinction que leurs vertus et leurs talents.


      ART. 7. Nul homme ne
  peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et
  selon les formes qu’elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient,
  exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais
  tout citoyen appelé ou-saisi en vertu de la loi doit obéir à l’instant ; il
  se rend coupable par la résistance.


      ART. 8. La loi ne
  doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne
  peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée antérieurement au
  délit et légalement appliquée.


      ART. 9. Tout homme
  étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il est
  jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire
  pour s’assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi.


      ART. 10. Nul ne doit
  être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur
  manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi.


      ART. 11. La libre
  communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux
  de l’homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire. imprimer librement, sauf
  à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi.


      ART. 12, La garantie
  des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force publique ; cette
  force est donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité
  particulière de ceux auxquels elle est confiée.


      ART. 13. Pour
  l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une
  contribution commune est indispensable ; elle doit être également répartie
  entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.


      ART. 14. Tous les
  citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants,
  la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en
  suivre l’emploi et d’en déterminer la quotité. l’assiette, le recouvrement et
  la durée.


      ART. 15. La société
  a le droit de demander compte à tout agent public de son administration.


      ART. 16. Toute
  société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la
  séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de constitution.


      ART. 17. La
  propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si
  ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige
  évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité.


       


      II. — LISTE ALPHABÉTIQUE DES MARTYRS DE SEPTEMBRE
  PRÉSENTÉS AU PROCÈS DE CANONISATION.


      Mgr de Teil, dont les patientes recherches ont abouti à
  l’établissement de cette liste, a fait justement remarquer, dans un rapport
  du 5 juillet 1904, qu’elle est comme une représentation de la France
  ecclésiastique. Les martyrs, originaires des régions les plus diverses,
  appartiennent à tous les ordres de la hiérarchie, et le clergé séculier y
  fraternise avec les ordres religieux.


      La lettre C indique les martyrs massacrés aux Carmes ; F,
  à Saint-Firmin ; A, à l’Abbaye ; F, à La Force.


      1. ABRAHAM Vincent, né à Charleville, curé de Sept-Saulx,
  diocèse de Reims. C.


      2. ALRICY André-Abel, né à Crémieux, diocèse de Grenoble.
  F.


      3. ANDRIEUX René-Marie, né à Rennes, ex-jésuite, supérieur
  de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. F.


      4. ANGAR André ou (AUGEARD),
  né à Paris, 2e vicaire de Saint-Sauveur, à Paris. C.


      5. AUBERT J.-B.-Claude, né à Paris, curé de Notre-Dame de
  Pontoise. C.


      6. BALMAIN François (ou
  BLAMIN), né à Luzy, ex-jésuite, résidant à Paris. C.


      7. BALZAC Pierre-Paul, né à Paris, de la communauté de
  Saint-Nicolas-du-Chardonnet. F.


      8. BANGUE Jean-Pierre, né Vuillafans, chapelain de
  l’hôpital Saint-Jacques, à Paris. C.


      9. BARREAU DE LA TOUCHE Louis, O. S. B., né au Mans,
  prieur de Saint-Laurent-des-Ermites. C.


      10. BARRET Louis-François-André, né à Carpentras, vicaire
  à Saint-Roch à Paris. C.


      11. BEAUPOIL DE SAINT-AULAIRE, Ant.-Cl.-Aug., né à Jonzac,
  chanoine de Saint-Hilaire de Poitiers. F.


      12. BECAVIN Joseph, né à Carquefou, résidant à Nantes,
  récemment ordonné. C


      13. BENOIST Louis-Remi-Nicolas, né à Paris, vicaire à
  Saint-Paul. A.


      14. BENOIST Louis-Remi, né à Paris, vicaire à Saint-Paul,
  frère du précédent. A.


      15. BENOIT Jean-Fr.-Marie (dit
  VOURLAT), né à Lyon, ex-jésuite. F.


      16. BÉRAUD DU PÉRON Charles-Jérémie, né à Meursac,
  ex-jésuite. C,


      17. BERNARD Jean-Ch.-Marie, né à Châteaubriant, chanoine
  régulier de Saint-Victor, à Paris. F.


      18. BINARD Michel-André-Sylv., né à Laulne, professeur au
  collège de Navarre, à Paris. F.


      19. BIZE Nic., né à Versailles, directeur au séminaire de
  Saint-Nicolas-du-Chardonnet. F.


      20. BOCHOT Cl., né à Troyes, supérieur des Pères de la
  Doctrine chrétienne, à Paris. F.


      21. BOISGELIN (DE)
  DE KERDU Thom.-Pierre-Ant., né à Plélo, abbé de Mortemer, diocèse d’Evreux.
  A.


      22. BONNAUD Jacq.-Jules, né au Cap-Haïtien
  (Saint-Domingue), ex-jésuite. C.


      23. BONNEL DE PRADAL Jean-François, né à Ax-les-Thermes,
  chanoine régulier de Sainte-Geneviève. F.


      24. BOUZÉ Pierre, né à Paris, curé de Massy, diocèse de
  Versailles. F.


      25. BOTTEX J.-B., né à Neuville-sur-lin, curé dudit. L.


      26. BOUBERT Louis-Alexis-Mathias, né à Amiens, diacre,
  directeur des clercs de Saint-Sulpice. C.


      27. BOUCHARENC DE CIIAUMEILS Jean-Ant.-Hyac., né à
  Pradelles, diocèse du Puy, ancien supérieur du séminaire Saint-Marcel, à
  Paris. C.


      28. BOUSQUET Jean-Fr., du diocèse de Carcassonne, prêtre,
  eudiste, à Paris. C.


      29. BOUZET (DE)
  Ant.-Ch.-Octavien, né à Bivès, abbé de Notre-Dame-de-Vertus, diocèse de
  Chalons. A.


      30. BRIQUET Pierre, né à Vervins, professeur de théologie
  au collège de Navarre, à Paris. F.


      31. BRISSE Pierre, né à Brombos, chanoine, grand
  pénitencier de Beauvais. F.


      32. BURTÉ Jean-Fr., né à Rambervillers, procureur des
  Cordeliers à Paris. C.


      33. CAPEAU Jean-André, du diocèse d’Avignon, vicaire de
  Saint-Paul, à Paris. C.


      34. CARNUS Charles, ancien professeur au collège de Rodez.
  F.


      35. CARON Jean-Ch., né à Auchel, diocèse d’Arras, curé de
  Collégien diocèse de Meaux. F.


      36. CAUPANNE (DE)
  Bertr.-Ant., né à Jégum, vicaire à Montmagny, diocèse de Versailles. F.


      37. CAYX, dit DUMAS-CLAUDE, né à Martel, ex-jésuite,
  directeur des Ursulines de Saint-Cloud. C.


      38. CHAPT DE BASTIGNAC Arm.-Anne-Aug.-Ant., né à Corgnac,
  abbé de Saint-Mesmin, diocèse d’Orléans, A.


      39. CHARTON DE MILLON Jean, né à Lyon, ex-jésuite,
  confesseur des religieuses du Saint-Sacrement, à Paris. C.


      40 CHAUDET Cl., du diocèse d’Aix, prêtre de la paroisse de
  Saint-Nicolas-des-Champs, à Paris. C.


      41. CHEVREUX Ambr.-Aug., O. S. B., supérieur général des
  Bénédictins de Saint-Maur. C.


      42. CLÉRET Nic., né à Barfleur, chapelain des Incurables, à
  Paris. C.


      43. COLIN Claude, né à Charenton, aumônier de
  l’Hôtel-Dieu, à Paris. C.


      44- COLIN Nicolas, né à Grenant, curé de Genevrières,
  diocèse de Langres. F.


      45. CODTA Sauveur, Corse. F.


      46. CUSSAC ou CUXSAC (DE)
  Bern.-Fr., né à Toulouse, supérieur du séminaire de phil. de Saint-Sulpice, à
  Paris. C.


      47. DARDAN Fr., né à Isturiz, confesseur des élèves de
  Sainte-Barbe, à Paris. C.


      48. DELFAUT Guill.-Ant., né à Daglan ex-jésuite,
  archiprêtre de Daglan. C.


      49. DÉMELLE Mathurin Victor, né à Paris, chapelle des
  Filles de la Charité, à Paris. C.


      50. DESBRIELLES Sébastien, né à Bourges, sacristain de
  l’hôpital de la Pitié, à Paris. F.


      51. DESPREZ DE LA ROCHE Gabr., né à Decize, diocèse de
  Nevers, vicaire général de Paris. C.


      52. DUBOIS, ancien curé. A.


      53. DUBRAY Thom.-Nic., du diocèse de Beauvais, prêtre de
  la Communauté, paroisse St-Sulpice. Paris. C.


      54. DUBUISSON Thom.-René, de Laval, curé de Barville,
  diocèse d’Orléans. C.


      55. DUFOUR Jacques, né à Troisgots, vicaire de
  Maisons-Alfort, diocèse de Paris. F.


      56. DUFOUR Louis, né à Mâcon, professeur. C.


      57. DUMASRAMBAUD DE CALANDELLE François, né à la
  Chaussade, secrétaire de l’évêque de Limoges. C.


      58. DUVAL Denis-Claude, né à Paris, vicaire à
  Saint-Étienne-du-Mont. F.


      59. DUVAL Jean-Pierre, maitre d’école à l’hôpital de la
  Pitié, à Paris. F.


      60. ERMÈS Henri-Hippolyte, né à Paris, vicaire de
  Saint-André-des-Arcs. C.


      61. FALCOZ Joseph, né à Sarlin-d’Arves, chapelain de
  l’hôpital de la Pitié, à Paris. F.


      62. FANGOUSSE DE SARTRET Jacques, prêtre, résidant à
  Paris. F.


      63. FAUCONNET Marie-Antoine-Philippe, du diocèse de Rouen,
  supérieur du séminaire des Trente-trois, à Paris. F.


      64. FAUTREL Gilbert-Jean, né à Marcilly, chapelle de
  l’hospice des Enfants-Trouvés, à Paris. F.


      65. FÉLIX Eustache, né à Troyes, procureur de la maison de
  la Doctrine chrétienne, à Paris. F.


      66. FONTAINE Cl., né à Paris, vicaire à
  Saint-Jacques-la-Boucherie, à Paris. A.


      67. FOUCAULT (DE) DE
  PONTBRIAND Arm., né à Celles, diocèse de Périgueux, vicaire générai d’Arles.
  C.


      68. FOUGÈRES Philibert, né à Paris, curé de Saint-Laurent,
  à Nevers. F.


      69. FRANÇOIS Louis-Joseph, né à Busigny, lazariste,
  supérieur du séminaire de Saint-Firmin. F.


      70. FRITEYRE-DURVÉ Jacques, né à Marsac, ex-jésuite,
  missionnaire à Paris. C.


      71. GAUNIÈRES DE GRANGES Cl.-Fr., né à Chambéry,
  ex-jésuite, prêtre de la maison de Saint François-de-Sales, à Issy. C.


      72. GALAIS Jacq.-Gabr., né à Longué, diocèse d’Angers,
  prêtre de Saint-Sulpice, supérieur du séminaire des Robertins, à Paris. C.


      73. GARRIGUES Pierre-Jean, né à Sauveterre, prêtre attaché
  au diocèse de Paris. F.


      74. GAUBERT, prêtre. A.


      75. GAUDREAU Nic., né à Paris, curé de Vert-le-Petit,
  diocèse de Versailles. F.


      76. GAUGUIN Pierre, du diocèse de Tours, prêtre de
  Saint-Sulpice, bibliothécaire à Issy. C.


      77. GAULTIER Louis-Laurent, né à Bazouges-la-Pérouse,
  chapelle des Incurables, à Paris. C.


      78. GERVAIS Pierre-Louis, né à Montreuil-en-Caux,
  secrétaire de l’archevêché de Paris. A.


      79. GILLET Etienne-Michel, prêtre de la communauté de
  Saint-Nicolas-du Chardonnet. F.


      80. GIRAULT Georges, tertiaire franciscain, aumônier des
  religieuses de Sainte-Elisabeth. C.


      81. GIROUST Georges-Jérôme, né à Bussy-Saint-Georges,
  vicaire à Gennevilliers. F.


      82. GOIZET Jean, né à Niort, curé de Notre-Dame de Niort.
  C


      83. GRASSET DE SAINT-SAUVEUR André, né à Montréal, Canada,
  chanoine de Sens. C.


      84. GROS Jos.-Marie, né à Lyon, curé de Saint-Nicolas-du-Chardonnet,
  à Paris. F.


      85. GRUYER Jean-Henri, né à Dôle, lazariste, vicaire de
  Saint-Louis, à Versailles. F.


      86. GUÉRIN Pierre-Michel, du diocèse de la Rochelle,
  prêtre de Saint-Sulpice, directeur du séminaire de Nantes. C.


      87. GUÉRIN DU ROCHER Pierre, né à
  Sainte-Honorine-la-Guillaume, supérieur de la maison des Nouveaux-Convertis,
  à Paris. F.


      88. GUÉRIN DU ROCHER Rob.-Fr., né à Repas, diocèse de
  Séez, ex-jésuite, à Paris. F.


      89. GUESDON C.


      90. GUILLAUMOT Fr., du diocèse de Nevers, prêtre de la
  maison de Saint-François-de-Sales, à Issy. C.


      91. GUILLEMINET Jean-Ant., du diocèse de Montpellier,
  vicaire à Saint-Roch, à Paris. C.


      92. GUILLON DE KERANRUN Yves-André, né à Lézardrieux,
  proviseur de la maison de Navarre, vice-chancelier de l’Université de Paris.
  F.


      93. HÉBERT Fr.-Louis, né à Crouttes, supérieur de la
  congrégation &s Eudistes, confesseur de Louis XVI. C.


      94. HÉDOUIN Julien-Fr., né à Saint-Nicolas-de-Coutances,
  prêtre à Paris. F.


      95. HÉNOCQ Pierre-Fr., né à Tronchoy, professeur au collège
  du Cardinal Lemoine, à Paris. F.


      96. HERQUE Eloy, dit DU ROULE, né à Lyon, ex-jésuite,
  chapelain de l’hospice de la Pitié, à Paris. F.


      97. HOURRIER Jacq.-Et.-Phil., né à Mailly, diocèse
  d’Amiens, prêtre de Saint-Sulpice, directeur au séminaire de Laon, à Paris.
  C.


      98. HURÉ Saintin, né à Vigny, prêtre résidant à Paris. A.


      99. HURTREL Ch.-Louis, né à Paris, prêtre de l’ordre des
  Minimes, à Paris. A.


      100. HURTREL Louis-Benjamin, frère du précédent (prêtre de l’ordre des Minimes ?) A.


      101. JANNIN J.-B., aumônier de la Salpêtrière, à Paris. C.


      102. JORET Pierre-Louis, prêtre. F.


      103. LACAN Jean, du diocèse de Rodez, aumônier de
  l’hôpital de la Pitié, à Paris. C.


      104. LAGARDETTE (DE)
  Mich.-Fr., né à Billom, vicaire à Saint-Gervais, Paris. L.


      105. LANCHON-GILLES Louis, né aux Pieux, aumônier des
  religieuses de Port-Royal, à Paris. F.


      106. LANDE (DE LA)
  Jacq., né à la Forêt-Auvray, curé d’Iliers-l’Évêque, diocèse d’Evreux. F.


      107. LANDRY Pierre, né à Niort, vicaire à Notre-Dame de
  Niort. C.


      108. LANGLADE (DE) Pierre-Alex.,
  du diocèse de Blois, vicaire général de Rouen. C.


      109. LANFANT Anne-Alex.-Ch., né à Lyon, ex-jésuite,
  prédicateur à Paris.


      110. LAMER Louis-Jean-Mathieu, né à Château-Gontier,
  préfet au séminaire Saint-Nicolas-du- Chardonnet, à Paris. F.


      111.  LAPORTE
  Cl.-Ant.-Raoul, né à Brest, curé de Saint-Louis de Brest. C.


      112. LA ROCREFOUCAULD-BAYERS (DE)
  Pierre-Louis, né au château du Vivier, évêque de Saintes. C.


      113. LA ROCREFOUCAULD-MAUNNEST (DE) Franç.-Jos., né à Angoulême, frère dis précédent, évêque
  de Beauvais. C.


      114. LAU (DU)
  Jean-Marie, né au château de la Coste, archevêque d’Arles. C.


      115. LAUGIER DE LAMANON Fr.-Louis, du diocèse d’Aix,
  prêtre de la maison Saint François-de-Sales, à Issy. C.


      116. LAURENT, prêtre aux Sourds-Muets, Paris. A.


      117. LAVÈZE (DE)
  Jean-Joseph, né à Gluiras (Ardèche),
  aumônier de l’Hôtel-Dieu, à Paris.


      118.  LA VILLECROHAIN
  Mathurin-Nicolas, né à Rennes, ex-jésuite, confesseur des Bénédictines de
  Bellechasse, à Paris. C.


      119. LE BER Michel, né à Paris, curé de Sainte-Madeleine
  de la Ville-l’Évêque, à Paris. F.


      120. LE BIS Robert, né à Saint-Amand, curé de Saint-Denis
  de Brissous-Forges. C.


      121 LE BRETON Ch.-Rich., né à Bourbevelle, capucin retiré
  à la maison Saint-François-de-Sales, à Issy. C.


      122. LECLERCQ Guil.-Louis-Nic. (Fr. Salomon), né à Boulogne-sur-Mer, des Frères des Écoles
  chrétiennes, à Paris. C.


      123. LECLERCQ (ou CLERCQ)
  Pierre-Florent, né à Hautvillers, diacre du séminaire de
  Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à Paris. F.


      124. LE DANOIS Louis, né aux Moitiers-en-Beauptois,
  vicaire à Saint-Roch, à Paris. A.


      125. LEFÈVRE Olivier, né à Grenthville, chapelle de
  l’hôpital de la Miséricorde, à Paris. C.


      126. LEFÈVRE Urbain, né à Tours, ancien missionnaire des
  Missions étrangères, puis du clergé de Saint-Eustache, à Paris. C.


      127. LEFRANC Fr., né à Vire, supérieur du séminaire et
  vicaire général de Coutances. C.


      128. LEGRAND Jean-Ch., du diocèse de Paris, prêtre,
  professeur de philosophie au collège de Lisieux, à Paru. F.


      129. LE GUÉ Ch.-Fr., né à Rennes, ex-jésuite, prédicateur
  à Paris. C.


      130. DESLANDES Jacq.-Jos., né à Laigle, curé de
  Saint-Nicolas-de-la-Feuille, diocèse de Coutances. C. (Le Jardinier Deslandes.)


      131. LE LAISANT Jean-Pierre, né à Valognes, vicaire de
  Dugny, près Paris. F.


      132. LE LAISANT Julien, né à Valognes, prêtre. F.


      133. LE LIVEC DE TRESURIN Hyacinthe, né à Quimper,
  ex-jésuite, aumônier des Filles du Calvaire, à. Paris. L.


      134. LEMAITRE Jean, né à Beaumais, demeurant à Paris. F.


      135. LEMERCIER Michel-Jos., prêtre de Saint-Eustache, à
  Paris. C.


      136. LEMEUN1ER Jacq.-Jean, né à Mortagne, vicaire de
  Notre-Dame de Mortagne. C.


      137. LE ROUSSEAU DE ROSENCOAT Vinc.-Jos., du diocèse de
  Quimper, ex-jésuite, confesseur des religieuses de la Visitation, Paris. C.


      138. LEROY Jean-Thom., né à Epernay, prieur-curé de la
  Ferté-Gaucher, diocèse de Meaux. F.


      139. LONDIVEAU Fr.-César, né à Saint-Calais, vicaire
  d’Evaillé. C.


      140. LONGUET Louis, né à Saint-Germain-Langot, chanoine
  semi-prébendé de Saint-Martin, à Tours. C.


      141. LOUBLIER Mart.-Fr.-Alexis, né à O (aujourd’hui paroisse de Martrée, Orne), curé
  de Condé-sur-Sarthe : F.


      142. LUBERSAC (DE)
  Jacq.-Fr., né à Chalais, aumônier de Mme Victoire, tante du roi. C.


      143. LUZEAU DE LA MULONNIÈRE Henri-Aug., né à Sucé, prêtre
  de Saint-Sulpice, directeur au séminaire d’Angers. C.


      144. MAIGNIEN Gasp.-Cl., né à Amance, curé de
  Villeneuve-le-Roi, diocèse de Beauvais. C.


      145. MARCHAND Jean-Phil., né à Marsay, vicaire de
  Notre-Dame de Niort. C.


      146. MARMOTANT DE SAVIGNY Claude-Louis, né à Paris, curé
  de Compans-la-Ville, diocèse de Meaux, F.


      147. MARTIN, prêtre de la paroisse
  Saint-Jacques-la-Boucherie, à Paris. A.


      148. MASSET, René-Julien, O. S. B., né à Rennes, ancien
  prieur de Saint-Florent de Saumur. C.


      149. MASSIN Jean, né à Saint-Léger-sous-Beuvray, prêtre de
  Saint-Sulpice, à Paris. C.


      150. MAUDUIT Louis, né à Chevillon, curé de
  Saint-Pierre-de-Noyers, diocèse d’Orléans. C.


      151. MAGNEAUD DE BIZEFRANC Cl. Sylvain-Raphaël, né à
  Digoin, ancien prêtre de la communauté de Saint-Roch, à Paris. F.


      152. MÉALLET DE FARGUES Fr.-Louis, né à Vitrac, vicaire
  général de Clermont. C.


      153. MÉNURET Jacq.-Alexandre, né à Montélimar, supérieur
  de la maison de Saint-François-de-Sales, à Issy. C.


      154. MILLET Henry-Jean, né à Paris, vicaire de la paroisse
  Saint-Hippolyte. F.


      155. MONGE Jean-Marie, né à Beaune, vicaire à Beaune. C.


      156. MONNIER Fr.-Jos., né à Paris, vicaire de
  Saint-Séverin. F.


      157. MONSAINT Thom.-Jean, né à Villerville, 1er vicaire de
  Saint-Roch, à Paris. A.


      158. MOREL Jean-Jacques, né à Prez (Suisse), capucin, vicaire des Allemands à Saint-Sulpice, à
  Paris. C.


      159. MOUFFLE Marie-Franç., né à Paris, 2e vicaire de
  Saint-Merry, Paris. F.


      160. NATIVELLE J.-B., né à Guilberville, vicaire de
  Saint-Martin-de-Longjumeau. C.


      161. NATIVELLE Roulé, né à Guilberville, vicaire de
  Saint-Denis-d’Argenteuil. C.


      162. NÉZEL né à Paris, tonsuré, professeur à Issy. C.


      163. NOGIER Mathias-Auguste, né au Puy, chapelle des
  Ursulines, à Paris. C.


      164. ONIEFVE Joseph-Louis, né à Paris, prêtre de la
  communauté de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à Paris. F.


      165. PAZERY DE THORAME Jos.-Thom., né à Aix, sous-doyen du
  chapitre de Blois. C.


      166. PAZERY DE THORAME Jules-Honoré-Cypr., né à Aix,
  vicaire général de Fréjus, frère du précédent. C.


      167. PAZERY DE THORAME Pierre-François, né à Aix, vicaire
  général d’Arles, oncle des deux précédents. C.


      168. PALLIER Louis, né à Pithiviers, curé de Montigny et
  de la Frette, diocèse de Versailles. C.


      169. PEY Franç.-Jos., né à Solliès-Pont, vicaire à
  Saint-Landry de Paris. A.


      170. PHELIPPOT Jean-Michel, né à Paris, chapelain au collège
  de Navarre, à Paris. F.


      171. PLOQUIN Pierre, vicaire de Druye, diocèse de Tours.
  C.


      172. POMMERAYES (DES)
  André-Daniel-Louis, du diocèse de Rouen, vicaire à Saint-Paul de Paris. A.


      173. PONS Claude, du diocèse du Puy, chanoine régulier de
  Sainte-Geneviève, à Paris. F.


      174. PONTUS J.-B.-Mich., né à Néville, prêtre de
  Saint-Sulpice, à Paris. C.


      175. PORET René-Nicolas, né au Mesnil-Touffray, diocèse de
  Bayeux, curé de Boitron, diocèse de Séez. C.


      176. PORLIER Augustin, du diocèse de Sens, prêtre
  récemment ordonné.


      177. POTTIER Pierre-Claude, né au Havre, supérieur du
  grand séminaire de Rouen. F.


      178. POULAIN DE LAUNAY Augustin, diocèse de Rennes,
  prêtre, chantre à la paroisse de Toussaints, à Rennes. C.


      179. PSALMON Pierre-Nicolas, diocèse de Rouen, prêtre de
  Saint-Sulpice, supérieur du séminaire de Laon, à Paris. C.


      180. QUÉNEAU Jean-Robert, né à Angers, curé d’Allonne,
  diocèse d’Angers. C.


      181. RADÉ Jacq.-Léonor, né à Sainte-Mère-Église, chapelain
  à l’hôpital des Enfants-Trouvés, à Paris. F.


      182. RATEAU Jean-Joseph, né à Bordeaux, prêtre étudiant, à
  Paris. A.


      183. RAVINEZ (DE)
  Etienne-Franç.-Dieudonné, né à Bayon, diacre au séminaire de Saint Sulpice, à
  Paris. C.


      184. REGNET Pierre Robert-Michel, né à Cherbourg, prêtre.
  F.


      185. REY DE KERVISIE Yves-Jean-Pierre, né à
  Plounez-Paimpol, vicaire de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, à Paris. F.


      186. RIGOT Louis-François, né à Amiens, ‘taque,
  sous-sacristain à l’hôpital de la Pitié, à Paris. F.


      187. ROBERT DE LEZARDIÈRES Augustin, né à Challans, diacre
  au séminaire de Saint-Sulpice, à Paris. C.


      188. ROSÉ Louis-Franç., né à Paris, curé d’Emalleville,
  doyen du doyenné de Havre. C.


      189. ROSTAING (DE)
  Jean-César, du diocèse de Lyon, diacre du séminaire de Laon, à Paris. C.


      190. ROUSSEAU Cl., né à Paris, prêtre de Saint-Sulpice,
  directeur au séminaire de Laon, à Paris. C.


      191. ROUSSEL Nic.-Cl., prêtre pensionnaire au séminaire
  Saint-Nicolas-du-Chardonnet. F.


      192. ROTER Marc-Louis, curé de Saint-Jean-en-Grève, à
  Paris. A.


      193. SAINT-CLAIR (GUYARD
  DE) Jean-Louis, né à Avenelles (Orne),
  chanoine de Noyon. A.


      194. SAINT-JAMES Pierre, né à Caen, aumônier de l’hôpital
  de la Pitié, à Paris. F


      195. SALIN DE NIORT Franç.-Urbain, né à Neu-Brisach,
  chanoine de Saint-Liziers de Couzerans. C.


      196. SAMSON Jean-Henri-Louis-Michel, né à Avranches,
  vicaire de Saint-Gilles de Caen. C.


      197. SATINE Jean-Ant., né à Embrun, supérieur des clercs
  de Saint-Sulpice, à Paris. C.


      198. SCHMID Jacq.-Louis, né à Paris, curé de
  Saint-Jean-l’Évangéliste, à Paris. F.


      199. SECONDS Jean-Ant., né à Rodez, ex-jésuite, chapelain
  de l’hôpital de la Pitié, à Paris. F.


      200. SEGUIN Jean-Antoine-Barnabé, né à Carpentras,
  supérieur des clercs et vicaire à Saint-André-des-Arts, à Paris. C.


      201. SIMON Jean-Pierre, né à Paris, promoteur et grand
  chantre du Chapitre de Notre-Dame de Paris. A.


      202. TESSIER J.-B.-Marie, né à Fontaine-les-Ribouts,
  prêtre prédicateur à la paroisse Saint-Sulpice, à Paris. C.


      203. TEXIER Jos.-Martial, maître des enfants de chœur de
  l’église Saint-Sulpice, à Paris. C.


      204. THIERRY Jean-Jos., de Paris, acolyte. C.


      205. THOMAS (dit BONNOTTE-LOUP),
  né à Entrain-sur-Nohain, ex-jésuite, confesseur des Ursulines, à Paris. C.


      206. TRUBERT, ancien curé. A.


      207. TURMEMYES (DE)
  Pierre-Jacq., né à Gournay, Grand Maitre de la maison de Navarre, à Paris. F.


      208. URVOY René-Joseph, né à Plonisy, diocèse de
  Saint-Brieuc, prêtre, étudiant à Paris. F.


      209. VALFONS Charles-Régis-Mathieu de la Calmette (comte de), né à Nîmes, ancien officier au
  régiment de Champagne, à Paris. C.


      210. VAREILHE-DUTEIL Franç., né à Felletin (Creuse), ex-jésuite, chanoine de Saint-Merry,
  à Issy. C.


      211. VÉRET Ch.-Vict., né à Louvières, prêtre de la
  congrégation de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à Paris. F.


      212. VERRIER Pierre-Louis-Jos., né à Douai, ancien
  chapelain de la Salpêtrière, à Issy. C.


      213. VERRON Nic.-Marie, né à Quimperlé, ex-jésuite,
  directeur des religieuses de Sainte-Aure, à Paris. F.


      214. VILLETTE (DE)
  Jean-Ant.-Jos., né au Cateau-Cambrésis, chevalier de Saint-Louis, ancien
  officier, à Paris. F.


      215. VIOLARD Guill., prêtre du diocèse de Paris F.


      216. V1TALIS de Carpentras, vicaire à Saint-Merry, à
  Paris. A.


      217. VOLONDAT Jos., né à la Souterraine, supérieur du
  collège et curé constitutionnel de Saint-Gautier (diocèse
  de Bourges). C.


      218. ? ROUBERT (DE)
  Louis-Alexis-Mathias, natif du Forez, diacre de la maison d’Issy. C.


       


      III. — CONCORDAT FRANÇAIS DE 1801.


      Le gouvernement de la République reconnaît que la religion
  catholique, apostolique et romaine est la religion de la grande majorité des
  citoyens français.


      Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion a
  retiré et attend encore, en ce moment, le plus grand éclat de l’établissement
  du culte catholique en France et de la profession particulière qu’en font les
  consuls de la République.


      En conséquence, d’après cette reconnaissance mutuelle,
  tant pour le bien de la religion que pour le maintien de la tranquillité
  intérieure, ils sont convenus de ce qui suit :


      ART. 1er. La
  religion catholique, apostolique et romaine sera librement exercée en France.
  Son culte sera public, en se conformant aux règlements de police que le
  gouvernement jugera nécessaires pour la tranquillité publique.


      ART. 2. — Il sera
  fait par le Saint-Siège, de concert avec le gouvernement, une nouvelle
  circonscription des diocèses français.


      ART. 3. Le Souverain
  Pontife déclarera aux titulaires des églises de


      France qu’il attend d’eux, avec une ferme confiance, pour
  le bien de la paix et de l’unité, tonte espèce de sacrifices, même celui de
  leurs sièges épiscopaux.


      Après cette exhortation, s’ils se refusaient à ce sacrifice
  commandé par le bien de l’Eglise refus néanmoins auquel Sa Sainteté ne
  s’attend pas), il sera pourvu, par de nouveaux titulaires, au gouvernement
  des évêchés de la circonscription nouvelle, de la manière suivante :


      ART. 4. — Le premier
  consul de la République nommera, dans les trois mois qui suivront la
  publication de la Bulle de Sa Sainteté, aux archevêchés et évêchés de la
  circonscription nouvelle. Sa Sainteté conférera l’institution canonique
  suivant les formes établies par rapport à la France avant le changement de
  gouvernement.


      ART. 5. — Les
  nominations aux évêchés qui vaqueront dans la suite seront également faites
  par le premier consul, et l’institution canonique sera donnée par le
  Saint-Siège, en conformité de l’article précédent.


      ART. 6. — Les évêques,
  avant d’entrer en fonctions, prêteront directement entre les mains du premier
  consul le serment de fidélité qui était en usage avant le changement de
  gouvernement, exprimé dans les termes suivants :


      Je jure et promets à Dieu, sur
  les saints Evangiles, de garder obéissance et fidélité au gouvernement établi
  par la Constitution de la République française. Je promets aussi de n’avoir
  aucune intelligence, de n’assister à aucun conseil, de n entretenir aucune
  ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit contraire à la tranquillité
  publique et si, dans mon diocèse ou ailleurs, j’apprends qu’il se trame
  quelque chose au préjudice de l’Etat, je le ferai savoir au gouvernement.


      ART. 7. — Les
  ecclésiastiques du second ordre prêteront le même serment entre les mains des
  autorités civiles désignées par le gouvernement.


      ART. 8. — A la fin
  de l’office divin, la prière suivante sera récitée dans toutes les églises
  catholiques de France :


      Domine, salvam
  fac Rempublicam ; Domine, salvos fac Consules.


      ART. 9. — Les
  évêques feront une nouvelle circonscription des paroisses de leurs diocèses,
  qui n’aura d’effet qu’après le consentement du gouvernement.


      ART. 10. — Les évêques
  nommeront aux cures. Leur choix ne pourra tomber que sur des personnes
  agréées par le gouvernement.


      ART. 11. - Les
  évêques pourront avoir un chapitre dans leur cathédrale et un séminaire pour
  leur diocèse, sans que le gouvernement s’oblige à les doter.


      ART. 12. — Toutes,
  les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales et autres, non
  aliénées, nécessaires au culte, seront mises à la disposition des évêques.


      ART.
  13. — Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l’heureux rétablissement de la
  religion catholique, déclare que ni elle ni ses successeurs ne troubleront,
  en aucune manière, les acquéreurs des biens ecclésiastiques aliénés ; et
  qu’en conséquence, la propriété de ces mêmes biens, les droits et revenus y
  attachés, demeureront incommutables entre leurs mains et celles de leurs
  ayants cause.


      ART. 14. — Le gouvernement
  assurera un entretien (traitement)
  convenable aux évêques et aux curés dont les diocèses et les cures seront
  compris dans la circonscription nouvelle.


      ART. 15. — Le
  gouvernement prendra également des mesures pour que les catholiques français
  puissent, s’ils le veulent, faire, en faveur des églises, des fondations.


      ART. 16. — Sa
  Sainteté reconnaît dans le premier consul de la République française les
  mêmes droits et prérogatives dont jouissait près d’elle l’ancien
  gouvernement.


      ART. 17. — Il est
  convenu entre les parties contractantes que, dans le cas où quelqu’un des
  successeurs du premier consul ne serait pas catholique, les droits et
  prérogatives mentionnés dans l’article ci-dessus, et la nomination aux
  évêchés, seront réglés, par rapport à lui, par une nouvelle convention.


       


      IV. — ARTICLES ORGANIQUES DU CONCORDAT DE 1801.


      TITRE PREMIER


      Du
  régime de l’Eglise catholique dans ses rapports généraux avec les droits et la
  police de l’Etat.


      ART. I. Aucune
  bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision, signature servant de
  provision, ni autres expéditions de la cour de Rome, même ne concernant que
  les particuliers, ne pourront être reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis
  à exécution, sans l’autorisation du gouvernement.


      2. Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou
  commissaire apostolique, ou se prévalant de toute autre dénomination, ne
  pourra, sans la même autorisation, exercer sur le sol français, ni ailleurs,
  aucune fonction relative aux affaires de l’Eglise gallicane.


      3 Les décrets des synodes étrangers, même ceux des conciles
  généraux, ne pourront être publiés en France avant que le gouvernement en ait
  examiné la forme, leur conformité avec les lois, droits et franchises de la
  République française, et tout ce qui, dans leur publication, pourrait altérer
  ou intéresser la tranquillité publique.


      4. Aucun concile national ou métropolitain, aucun synode
  diocésain, aucune assemblée délibérante n’aura lieu sans la permission
  expresse du gouvernement.


      5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront gratuites,
  sauf les oblations qui seraient autorisées et fixées par les règlements.


      6. Il y aura recours au conseil d’Etat, dans tous les cas
  d’abus de la part des supérieurs et autres personnes ecclésiastiques.


      Les cas d’abus sont : l’usurpation ou l’excès du pouvoir,
  la contravention aux lois et règlements de la République, l’infraction des
  règles consacrées par les canons reçus en France, l’attentat aux libertés,
  franchises et coutumes de l’Eglise gallicane et toute entreprise ou tout
  procédé qui, dans l’exercice du culte, peut compromettre l’honneur des
  citoyens, troubler arbitrairement leur conscience, dégénérer contre eux en
  oppression, ou en injure, ou en scandale public.


      7. Il y aura pareillement recours au conseil d’Etat, s’il
  est porté atteinte à l’exercice public du culte, et à la liberté que les lois
  et les règlements garantissent à ses ministres.


      8. Le recours compétera à toute personne intéressée. A
  défaut de plainte particulière, il sera exercé d’office par les préfets.


      Le fonctionnaire public, l’ecclésiastique ou la personne
  qui voudra exercer recours, adressera un mémoire détaillé et signé au
  conseiller d’Etat chargé de toutes les affaires concernant les cultes, lequel
  sera tenu de prendre, dans le plus court délai, tous les renseignements
  convenables ; et sur son rapport, l’affaire sera suivie et définitivement
  terminée dans la forme administrative, ou renvoyée, selon l’exigence des cas,
  aux autorités compétentes.


       


      TITRE II


      Des
  Ministres.


      SECTION PREMIERE. - DISPOSITIONS
  GÉNÉRALES.


      9. Le culte catholique sera exercé sous la direction des
  archevêques et évêques dans leurs diocèses, et sous celle des curés dans
  leurs paroisses.


      10. Tout privilège portant exemption ou attribution de la
  juridiction épiscopale est aboli.


      11. Les archevêques et évêques pourront, avec
  l’autorisation du gouvernement, établir dans leurs diocèses des chapitres
  cathédraux et des séminaires. Tous autres établissements ecclésiastiques sont
  supprimés.


      12. Il sera libre aux archevêques et évêques d’ajouter à
  leur nom le titre de Citoyen ou celui de Monsieur. Toutes autres
  qualifications sont interdites.


      SECTION II. — DES ARCHEVÊQUES OU
  MÉTROPOLITAINS.


      13. Les archevêques consacreront et installeront leurs
  suffragants. En cas d’empêchement ou de refus de leur part, ils seront
  suppléés par le plus ancien évêque de l’arrondissement métropolitain.


      14. Ils veilleront au maintien de la foi et de la
  discipline dans les diocèses dépendant de leur métropole.


      15. Ils connaîtront des réclamations et des plaintes
  portées contre la conduite et les décisions des évêques suffragants.


      SECTION III. — DES ÉVÊQUES, DES
  VICAIRES GÉNÉRAUX ET DES SÉMINAIRES.


      16. On ne pourra être nommé évêque avant l’âge de trente
  ans, et si l’on n’est originaire français.


      17. Avant l’expédition de l’arrêté de nomination, celui ou
  ceux qui seront proposés seront tenus de rapporter une attestation de bonne
  vie et mœurs, expédiée par l’évêque dans le diocèse duquel ils auront exercé
  les fonctions du ministère ecclésiastique et ils seront examinés sur leur
  doctrine par un évêque et deux prêtres. qui seront commis par le premier
  consul, lesquels adresseront le résultat de leur examen au conseiller d’Etat
  chargé de toutes les affaires concernant les cultes.


      18. Le prêtre nommé par le premier consul fera les
  diligences pour rapporter l’institution du pape.


      Il ne pourra exercer aucune fonction avant que la bulle
  portant son institution ait reçu l’attache du gouvernement et qu’il ait prêté
  en personne le serment prescrit par la convention passée entre le
  gouvernement français et le Saint-Siège.


      Ce serment sera prêté au premier consul ; il en sera
  dressé procès-verbal par le secrétaire d’Etat.


      19. Les évêques nommeront et institueront les curés :
  néanmoins, ils ne manifesteront leur nomination et ils ne donneront
  l’institution canonique qu’après que cette nomination aura été agréée par le
  premier consul.


      20. Ils seront tenus de résider dans leurs diocèses ;
  ils-ne pourront en sortir qu’avec la permission du premier consul.


      21. Chaque évêque pourra nommer deux vicaires généraux, et
  chaque archevêque pourra en nommer trois : ils les choisiront parmi les
  prêtres ayant les qualités requises pour être évêques.


      22. Ils visiteront annuellement et en personne une partie
  de leur diocèse et, dans l’espace de cinq ans, le diocèse entier. En cas
  d’empêchement légitime, la visite sera faite par un vicaire général.


      23. Les évêques seront chargés de l’organisation de leurs
  séminaires, Pt les règlements de cette organisation seront soumis à
  l’approbation du premier consul.


      24. Ceux qui seront choisis pour l’enseignement dans les
  séminaires souscriront la déclaration faite par le clergé de France en 1682,
  et publiée par l’édit de la même année : ils se soumettront à y enseigner la
  doctrine qui y est contenue, et les évêques adresseront une expédition en
  forme de cette soumission au conseiller d’Etat chargé de toutes les affaires
  concernant les cultes.


      25. Les évêques enverront, toutes les années, à ce
  conseiller d’Etat, le nom des personnes qui étudieront dans les séminaires,
  et qui se destineront à l’état ecclésiastique.


      26. Ils ne pourront ordonner aucun ecclésiastique, s’il ne
  justifie d’une propriété produisant au moins un revenu annuel de trois cents
  francs, s’il n’a atteint l’âge de vingt-cinq ans et &il ne réunit les
  qualités requises par les canons reçus en France. 


      Les évêques ne feront aucune ordination avant que le
  nombre des personnes à ordonner ait été soumis au gouvernement et par lui
  agréé.


      SECTION IV. — DES CURÉS.


      27. Les curés ne pourront entrer en fonctions qu’après
  avoir prêté, entre les mains du préfet, le serment prescrit par la convention
  passée entre le gouvernement et le Saint-Siège. Il sera dressé procès-verbal
  de cette prestation par le secrétaire général de la préfecture, et copie collationnée
  leur en sera délivrée.


      28. Ils seront mis en possession par le curé ou le prêtre
  que l’évêque désignera.


      29. Ils seront tenus de résider dans leur paroisse.


      30. Les curés seront immédiatement soumis aux évêques dans
  l’exercice de leurs fonctions.


      31. Les vicaires et desservants exerceront leur ministère
  sous la surveillance et la direction des curés. Ils seront approuvés par
  l’évêque et révocables par lui.


      32. Aucun étranger ne pourra être employé dans les
  fonctions du ministère ecclésiastique sans la permission du gouvernement.


      33. Toute fonction est interdite à tout ecclésiastique,
  même français, qui n’appartient à aucun diocèse.


      34. Un prêtre ne pourra quitter son diocèse pour aller
  desservir dans un autre, sans la permission de son évêque.


      SECTION V. - DES CHAPITRES CATHÉDRAUX
  ET DU GOUVERNEMENT DES DIOCÈSES PENDANT LA VACANCE DU SIÈGE.


      35. Les archevêques et évêques qui voudront user de la
  faculté qui leur est donnée d’établir des chapitres ne pourront le faire sans
  avoir rapporté l’autorisation du gouvernement, tant pour l’établissement
  lui-même que pour le nombre et le choix des ecclésiastiques destinés à les
  former.


      36. Pendant la vacance des sièges, il sera pourvu par le
  métropolitain et, à son défaut, par le plus ancien des évêques suffragants,
  au gouvernement des diocèses. Les vicaires généraux de ces diocèses continueront
  leurs fonctions, même après la mort de l’évêque, jusqu’à son remplacement.


      37. Les métropolitains, les chapitres cathédraux, seront
  tenus, sans délai, de donner avis au gouvernement de la vacance des sièges,
  et des mesures qui auront été prises pour le gouvernement des diocèses
  vacants.


      38. Les vicaires généraux qui gouverneront pendant la
  vacance, ainsi que les métropolitains ou capitulaires, ne se permettront
  aucune innovation dans les usages et coutumes des diocèses.


       


      TITRE III


      Du
  Culte.


      39. Il n’y aura qu’une liturgie et un catéchisme pour
  toutes les églises de France.


      40. Aucun curé ne pourra ordonner des prières publiques
  extraordinaires dans sa paroisse, sans la permission spéciale de l’évêque.


      41. Aucune fête, à l’exception du dimanche, ne pourra être
  établie sans l’a permission du gouvernement.


      42. Les ecclésiastiques useront, dans les cérémonies
  religieuses, de habits et ornements convenables à leur titre : ils ne
  pourront, dans aucun cas ni sous aucun prétexte, prendre la couleur et les
  marques distinctives réservées aux évêques.


      43. Tous les ecclésiastiques seront habillés à la
  française et en noir. Les évêques pourront joindre à ce costume la croix
  pastorale et les bas violets.


      44. Les chapelles domestiques, les oratoires particuliers,
  ne pourront être établis sans une permission expresse du gouvernement,
  accordée sur la demande de l’évêque.


      45. Aucune cérémonie religieuse n’aura lieu hors des
  édifices consacrés au culte catholique, dans les villes où il y a des temples
  destinés à différents cultes.


      46. Le même temple ne pourra être consacré qu’à un même
  culte.


      47. Il y aura dans les cathédrales et paroisses une place
  distinguée pour les individus catholiques qui remplissent les autorités
  civiles et militaires.


      48. L’évêque se concertera avec le préfet pour régler la
  manière d’appeler les fidèles au service divin par le son des cloches. On ne
  pourra les sonner pour toute autre cause, sans la permission de la police
  locale.


      49. Lorsque le gouvernement ordonnera des prières
  publiques, les évêques se concerteront avec le commandement militaire du
  lieu, pour le jour, l’heure et le mode d’exécution de ces ordonnances.


      50. Les prédications solennelles appelées sermons, et
  celles connues sous le nom de stations de l’avent et du carême, ne seront
  faites que par des prêtres qui en auront obtenu une autorisation spéciale de
  l’évêque.


      51. Les curés, aux prônes des messes paroissiales,
  prieront et feront prier pour la prospérité de la République française et
  pour les consuls.


      52. Ils ne se permettront, dans leurs instructions, aucune
  inculpation directe ou indirecte, soit contre les personnes, soit contre les
  autres cultes autorisés dans l’Etat.


      53. Ils ne feront au Mile aucune publication étrangère à
  l’exercice du culte, si ce n’est celles qui seront ordonnées par le
  gouvernement.


      54. Ils ne donneront la bénédiction nuptiale qu’à ceux qui
  justifieront, en bonne et due forme, avoir contracté mariage devant
  l’officier civil.


      55. Les registres tenus par les ministres du culte,
  n’étant et ne pouvant être relatifs qu’à l’administration des sacrements, ne
  pourront, dans aucun cas, suppléer les registres ordonnés- par la loi pour
  constater l’état civil des Français.


      56. Dans tous les actes ecclésiastiques et religieux, on
  sera obligé de se servir du calendrier d’équinoxe établi par les lois de la
  République : on désignera les jours par les noms qu’ils avaient dans le
  calendrier des solstices.


      57. Le repos des fonctionnaires publics sera fixé au
  dimanche.


       


      TITRE IV


      De la circonscription des
  Archevêchés, des Evêchés et des paroisses ; des édifices destinés au
  culte et du traitement des ministres.


      SECTION PREMIÈRE. — DE LA
  CIRCONSCRIPTION DES ARCHEVÊCHÉS ET DES EVÊCHÉS.


      58. Il y aura en France dix archevêchés ou métropoles, et
  cinquante évêchés.


      59. La circonscription des métropoles et des diocèses sera
  faite conformément au tableau ci-joint.


      SECTION II. — DE LA CIRCONSCRIPTION DES
  PAROISSES.


      60. Il y aura au moins une paroisse par justice de paix.


      Il sera en outre établi autant de succursales que le
  besoin pourra l’exiger.


      61. Chaque évêque, de concert avec le préfet, réglera le
  nombre et l’étendue de ces succursales. Les plans arrêtés seront soumis au
  gouvernement et ne pourront être mis à exécution sans son autorisation.


      62. Aucune partie du territoire français ne pourra être
  érigée en cures, ou en succursales, sans l’autorisation expresse du
  gouvernement.


      63. Les prêtres desservant les succursales sont nommés par
  les évêques.


      SECTION III. — DU TRAITEMENT DES
  MINISTRES.


      64. Le traitement des archevêques sera de 15.000 fr.


      65. Le traitement des évêques sera de 10.000 fr.


      66. Les curés seront distribués en deux classes.


      Le traitement des curés de la première classe sera porté à
  1.500 fr. ; celui des curés de seconde classe à 1.000 fr.


      67. Les pensions dont ils jouissent en exécution des lois
  de l’Assemblée constituante seront précomptées sûr leur traitement.


      Les conseils généraux des grandes communes pourront, sur
  leurs biens ruraux ou sur leurs octrois, leur accorder une augmentation de
  traitement, si les circonstances l’exigent.


      68. Les vicaires et desservants seront choisis parmi les
  ecclésiastiques pensionnés en exécution des lois de l’Assemblée constituante.
  Le montant de ces pensions et le produit des oblations formeront leur
  traitement.


      69. Les évêques rédigeront les projets de règlements
  relatifs aux oblations que les ministres du culte sont autorisés à recevoir
  pour l’administration des sacrements. Les projets de règlements, rédigés par
  les évêques, ne pourront être publiés, ni autrement mis à exécution, qu’après
  avoir été approuvés par le gouvernement.


      70. Tout ecclésiastique, pensionnaire de l’Etat, sera
  privé de sa pension, s’il refuse, sans cause légitime, les fonctions qui
  pourront lui être confiées.


      71. Les conseils généraux de département sont autorisés à
  procurer aux archevêques et aux évêques un logement convenable.


      72. Les presbytères, et les jardins attenants, non
  aliénés, seront rendus aux curés et aux desservants des succursales. A défaut
  de ces presbytères, les conseils généraux des communes sont autorisés à leur
  procurer un logement et un jardin.


      73. Les fondations qui ont pour objet l’entretien des
  ministres et l’exercice du culte ne pourront consister qu’en rentes
  constituées sur l’Etat ; elles seront acceptées par l’évêque diocésain et ne
  pourront être exécutées qu’avec l’autorisation du gouvernement.


      74. Les immeubles, autres que les édifices destinés au
  logement, et jardins attenants, ne pourront être affectés à des titres
  ecclésiastiques, ni possédés par les ministres du culte à raison de leurs
  fonctions.
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